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L, douzieme lettre de 1'alphabet hebreu. Voir LAMED.

LAABIM (hebreu : Lehdbim; Septante :
Aa§e£v), nom d'un peuple descendant de Mesrai'm.
Gen., x, 13; I Par., i, 11. La plupart des exegetes
pensent que ce mot, qui n'apparait pas ailleurs dans
la Bible, est le meme que Lubim. Voir LIBYENS. Ce-
pendant S. Bochart, Opera, 4" edit., in-f&, 1712, t, r,
p. 279, nie cette identification. II fait remarquer que
Phut ou Lubim est le frere de Mesraim et non son fils.
Son argument est sans valeur, car Put ou Phut et
Lubim (Vulgate : Africa et Libyes) designent deux
peuples differents, Nahum. Ill, 9, et c'est Phut qui est
le frere de Mesraim. On n'a aucun renseignement
precis sur les Laabim, s'ils sont distincts des Lubim,
Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'ils sont une nation
africaine, du groupe egyptien. E. BEURLIER.

LAAD (hebreu : Ldhad; Septante : Aaa8), fils de
Jahath de la tribu de Juda. I Par., iv, 2.

LAADA (hebreu : La'eddh; Septante : AaaSa), se-
cond fils de Sela et petit-fils de Juda. II est appele pere,
c'est-a-dire fondateur ou restaurateur de la ville de Ma-
resa. I Par., iv, 21. Voir MARESA.

LAADAN (hebreu : La'eddn; Septante : Aaa8av),
Ephraimite, fils de Thaan et ancetre de Josue, successeur

~de Moi'se. I Par., vn, 26. — Un levite, qui porte le mSme
no n dans le texte hebreu, est appele par la Vulgate
Lee'dan dans I Par., xxm, 7, 8, 9, et Ledan dans I Par.,
xxvi, 21. Voir LEEDAN.

LABAN (hebreu : Laban, « blanc »), nom du frere
de Rebecca et d'une localite dans le voisinage de la mer
Rouge.

1. LABAN (Septante: Aa6av), frere de Rebecca et beau-
pere de Jacob. — Quand Jacob se fat attire la colere
d'Esaii, en se faisant attribuer le droit d'ainesse par son
pere Isaac, Rebecca lui conseilla de fuir a Haran, pres
de Laban. Gen., xxvn, 43-44. Voir HARAN, t. in, col. 424-
426. Laban, frere de Rebecca et par consequent oncle
de Jacob, avait jadis bien accueilli le visiteur d" Abraham,
Eliezer, qui venait chercher une epouse pour Isaac,
Gen., xxrv, 29-33; il avait donne, conjoin tement avec
son pere Bathuel, voir BATHUEL, t. i, col. 1508, son
consentement au mariagede Rebecca avec Isaac et avait
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recu des presents a cette occasion. Gen., xxiv, 50-60.
Rebecca suggera elle-meme a Isaac d'ordonner a son
fils d'aller prendre pour epouse une des filles de Laban.
Celui-ci residait a Paddan-Ararn. Gen., xxvm, 2-5. Jacob
partit et arriva dans le pays de Haran, pres d'un puits
autour duquel les bergers se reunissaient pour abreuver
leurs troupeaux en commun. II apprit d'eux que Rachel,
fille de Laban, allait arriver avec les brebis de son pere.
Quand elle fut venue, Jacob fit passer au puits les pre-
miers les troupeaux de la jeune fille, puis salua sa cou-
sine et se fit connaitre a elle. Avert! par Rachel, Laban
accueillit Jacob, qui lui raconta tout ce qui pouvait 1'in-
teresser au sujet de son voyage. Au bout d'un mois de
sejour, Laban apprecia les services que pouvait lui
rendre son neveu, tres expert dans le soin des trou-
peaux. Pour le retenir, il lui fit done cette proposition :
« Puisque tu es mon parent, faut-il que tu me serves
pour rien? Dis-moi done quel sera ton salaire? » Jacob
etait venu pour demander en mariage une des filles de
Laban; il etait oblige en consequence de payer au pere
de la jeune fille une dot, le mohar. Voir DOT, t. n, col.
1495-1496. II offrit done a Laban de le servir pendant sept
ans, afin d'obtenir en mariage Rachel, sa fille cadette,
qui lui plaisait bien,mieux que 1'ainee, Lia, dont les yeux
etaient delicats. Laban repondit: « Mieux vaut que je la
donne a toi qu'a un autre,» et la convention fut acceptee.

Au bout de sept ans de service, Jacob reclama son
epouse. Laban voulut que le mariage fut accompagne
d'un festin, el, le soir, il amena a son neveu non pas
Rachel, mais sa sceur ainee, Lia. La nuit et fe repas
qu'il venait de faire, dit Josephe, Ant. jud., I, xix, 6,
empecherent Jacob de reeonnaitre la verite. Ce fut seu-
lement le lendemain qu'il s'apergut de la substitution
frauduleuse dont il avait ete la victime. A sa juste plainte,
Laban repondit : « II n'est point d'usage en ce pays-ci
de donnerla cadette avant 1'ainee. » II promit cependant
d'Jaeob de lui donner Rachel au bout de sept jours, s'il

J s'engageait a le servir encore pendant sept autres an-
nees. Celui-ci accepta et Laban reussit de la sorte, bien
que fort malhonnetement, a assurer le sort de ses deux
filles. Gen., xxix, 9-30.

Pendant quatorze ans, Jacob prit soin des interets de
son beau-pere et lui acquit une grande prosperite.
Aussi, quand au bout de ce temps il demanda a partir,
Laban le pria de rester encore, en lui offrant de fixer
lui-meme son salaire. Jacob avait appris, a ses depens,
a connaitre 1'avarice de son beau-pere. II fit done avec
lui une convention qui devait le mettre personnelle-

IV. - 1
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ment en possession de ce qu'il gognerait. Voir JACOB,
I. in, col. 1063, et BREBIS, t. i, col. 1917-1918. La ma-
niere ingenieuse dont Jacob traita des lors les trbu-
peaux 'de Laban fit peu a peu passer la richesse de son
cote. Laban et ses fils s'en e"murenf; Jacob donna a en-
tendre qu'il y avait la un juste retour des choses et une
marque de la faveur divine covers celui qui avait ete
traite avec si peu de ,loyaute. Puis, jugeant qu'il ne pou-
vait rester davantage chez Laban, aupres duquel il avait
vecu quatorze ans pour obtenir ses epouses, puis six
nouvelles annees pour repondre au desir de son beau-
pere, il se disposa a retourner en Cbanaan. Lia et Rachel
approuverent sa resolution et lui dirent : « Y a-t-il en-
core pour nous une part et un heritage dans la maison
de notre pere? Ne nous a-t-il pas traitees comme des
etrangeres, en nous vendant et ensuite en mangeant le
prix que nous avions rapporte? » Elles connaissaient
par experience la cupidite de leur pere; elles la consta-
taient en remarquant qu'il avait tout recu sans rien leur
doaner. Jacob profita du moment ou Laban etait alle
tondre ses brebis, pour partir avec sa famille et ses
troupeaux. Gen., xxx, 25-xxxi, 21.

Trois jours apres, Laban, informe" de ce depart, se
mit a la poursuite de Jacob, qu'il atteignit au bout de
sept jours, pres de la montagne de Galaad. II etait dou-
blement mecontent, et de ce depart inopine, et de la
disparition de ses teraphim, especes d'idoles domestiques
qui lui servaient d'amulettes. Voir IDOLE, t. in, col. 822,
et THERAPHIM. Rachel les lui avait emportoes sans rien
dire a personne. Laban attachait grand prix a la pos-
session de ces objets, qui semblent avoir eu pour lui
une signification plutot superstitieuse qu'idolatrique.
Comme il etait anime de sentiments assez malveillants
a 1'egard de Jacob et avait amene avec lui ses freres et
leurs gens, Dieu se montra a lui en songe pour lui si-
gnifier de ne tenir a son gendre aucun propos desobli-
geant. Laban n'en manifesta pas moins sondepit, parla
de son amour pour ses fils et ses filles et des fetes par
lesquelles il eut ete heureux de les saluer au depart.
Puis il ajouta : « Ma main est assez forte pour te mal-
traiter; mais le Dieu de votre pere m'a dit hier : Garde-
toi d'adresser a Jacob de dures paroles. » Cette expres-
sion, « le Dieu de votre pere, » indique que, comme
Jacob, Lia et Rachel servaient le Dieu d'Abraham et
d'Isaac. Laban se mit ensuite a iaire grand eclat a propos
de ses theraphim; Jacob, qui ne savait rien, lui dit de
les chercher dans toutes les tentes et Rachel usa d'un
subterfuge pour empecher son pere de les trouver dans
la sienne. Voir RACHEL. Jacob, que cette scene avait ir-
rite, querella son beau-pere au sujetde ses perquisitions,
de sa poursuite hostile, de la maniere dont il 1'avait
traite quand il etait a son service. Laban fut reduit au
silence. Pour tout conclure, il demanda a son gendre de
faire alliance avec lui, afin que leur separation fut ami-
cale. « Que Jehovah, dit-il, veille sur toi et sur moi...
Que le Dieu d'Abraham, le Dieu de Nachor, le Dieu de
leur pere soit juge entre nous! » II faut conclure de ces
formules que Laban etait un adorateur du vrai Dieu,
bien qu'a son culte il melat des pratiques superstitieuses.
Jacob dressa une pierre comme monument de 1'alliance
contracted; Laban fit apporter un monceau de pierres
par ses freres, et sur elles on prit un repas en commun,
On donna au monument le nom de Gal'ed, ou Galaad,
« monceau temoin. » Voir GALAAD, t. in, col. 45. Un sa-
crifice fut ensuite oftert sur la montagne, le serment
d'alliance fut mis sous la sauvegarde du Dieu d'Isaac,
et, le lendemain matin, apres avoir baise et beni ses fils
et ses filles, c'est-a-dire Jacob, ses femmes et leurs en-
fants, Laban reprit le chemin de son pays; Gen., xxxi,
22-55. — Laban parait avoir ete domine par une cupi-
dite excessive, qui le portait a ne tenir aucun compte de
la parole donnee, quand son interet etait en jeu. II
manqua odieusement a sa promesse envers Jacob, quand

celui-ci 1'eut servi fidelement durant sept ans. Josephe.
Ant. jud., I, xix, 9, 1'accuse meme d'autres mefaitst
« Voyant que Dieu 1'aidait en ce qu'il entreprenait, il
lui promettait de lui donner tantot ce qui naitrait de
blanc, tantot ce qui naitrait de noir. Quand augmentaient
les animaux qui devaient appartenir a Jacob, au lieu de
tenir sa parole dans le present, Laban promettait de les
lui abandonner, 1'annee suivante; jaloux de 1'accroisse-
ment de ses biens, il promettait, quand il comptait que
le produit serait mediocre, puis trompait, quand ce pro~
duit etait sous ses yeux. » II faut avouer que ces accusa--
tions ne font que detailler le reproche que Jacob adresse
lui-meme a son beau-pere : « Dix fois tu as change mon
salaire, et si je n'eusse pas eu pour moi le Dieu de mon
pere,... actuellement tu m'aurais renvoye les mains
vides. » Gen., xxxi, 41, 42. La Sainte Ecriture ne dit
plus rien de Laban, a partir de sa derniere entrevue avec
Jacob a Galaad. H. LESETRE.

2. LABAN (Septante : Aogdv), localite situee sur la
route que suivirent les Israelites en se rendant dans la
Terre Promise. Deut., i, 1. L'ecrivain sacre la nomme
entre Tophel et Haseroth, '&- dans le desert, dans la
plaine, vis-a-vis de la nier Rouge. » C'est probablement
le campement qui est appele Lebna dans les Nombres,
XXXHI, 20-21. Voir LEBNA.

LABAN A (hebreu : Libndh; Septante : As6va), ville
de Ja tribu de Juda. Jos., xv, 42. La Vulgate 1'appelle
ordinairement Lebria. Voir LEBNA 2.

L.ABANATH (hebreu : Libndt; Septante : Aa6ava6),
dans la tribu d'Aser. Jos., xix, 26. La Vulgate, a la suite
des Septante, fait de Labanath une ville differente de
Sihor, mais, d'apres le texte hebreu, Sihor-Labanath
n'etait qu'une seule et meme ville. Voir SIHOR-LABANATII.

LABORDE (Leon-Emmanuel-Simon-Joseph, comte
de), erudit francais, ne a Paris le 12 juin 1807, mort
a Beauregard (Eure) le 25 mars 1869. Apres de serieuses
etudes a 1'Universite de Goattingue, il fit un voyage en
Orient et parcourut 1'Asie Mineure, la Syrie, 1'Egypte et
1'Arabie Petree. A son retour, il fut attache d'ambassade;
mais en 1836 it renonca a la diplomatie pour se livrer
entierement aux etudes, et en 1842, il etait elu membre
de 1'Academie des Inscriptions et Belles-Leltres. Trois
ans plus tard, il etait nomme conservateur des Antiques
au Musee du Louvre; enfin, le 4 mars 1857, il devint
directeur general des Archives. Le comte de Laborde
a public de nombreux ouvrages, mais nous n'avons a
mentionner que les suivants : Voyage en Arable Petree,
in-f<>, Paris, 1830-1833; Voyage en Orient, publie en
fascicules, in-f°, Paris, de 1837 a 1864; et surtout le
Commentaire geographique sur I'Exode et les Nombres,
in-fo, Paris, 1842. — Voir Revue des questions histo-
riques, 1869, t. vn, p. 292; Polybillion, 1869, t. m,
p. 233; Annuaire-Bulletin de la Sociele de I'histoire de
France, 1869, t. vu, p. 117. B. HEURTEBIZE.

LABOURAGE (hebreu: harts ; Septante: aporpt'afftc),
travail qui consiste a ameublir le sol, a 1'aide d'instru-
ments (fig. 1), avant d'y jeter la semence. Les verbes
qui designent ee travail sont les suivantes : gub, paras',
pdtah, « ouvrir » la terre avec la charrue; aporptaw,
arare. La terre qu'on laboure s'appelle ydgeb, Jer., xxxix,
10 (Vulgate, faussement. cisternse); dypd?, yewpyiov,
I Cor., in, 9, agncultura. Le labourage ne constitue que
le travail preliminaire de la culture de la terre. Sur Ten-^
semble du travail agricole, voir AGRICULTURE CHEZ LES HE-
BREUX, avec les figures, t. i, col. 276-286. Sur les instru-
ments employes pour le labourage, voir CHARRUE, avec les
figures, t. nl, col. 602-605; HERSE, t. in, col. 655; HOUE,
t. in, col. 766-767. — Le labourage etait rigoureusement
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interdit le jour du sabbat. Exod., xxxiv, 21. — La Pa-
lestine etait un pays fertile; le labourage y etait facile
dans les grandes plaines, mais plus malaise dans les re-
gions montagneuses. On se servait, pour labourer, de
boeufs, Jud., xiv, 18; Job, i, 14, et quelquefois d'anes.
Is., xxx, 24. Elisee labourait avec douze paires de bo3ufs
«t conduisait lui-meme la douzieme paire. Ill Reg., xix,
19. Le champ qu'il cullivait de la sorte et dans lequel il
pouvait faire manceuvrer un pareil attelage, etait situe a
Abelmehula, dans la vallee du Jourdain, au sud-est de la
tribu d'Issachar. Voir ABELMEHULA, t. i, col. 33, et carte
d'Issachar, t. in, col. 1008. Les grasses terres d'alluvions
Tie pouvaient etre remuees que par une puissante char-
rue. Les terrains trop rocheux etaient rebelles au la-
bour. Am., vi, 13. Certains animaux, comme 1'aurochs,
•etaient trop sauvages et trop dangereux pour qu'il fut
possible de les employer au labourage. Job, xxxix, 10.
Voir AUROCHS, t. I, col. 1260. La loi, qui defend souvent
-de meler ensemble des choses differentes, interdisait de
labourer avec un boeuf et un ane atteles ensemble. Deut.,
XXH, 10. Sur les motifs de cette prohibition, voir ANE,
t. i, col. 572. Les Israelites peu aises n'avaient souvent a
leur disposition qu'un bceuf et un ane, et ils auraient ete

leurs terres. Samuel, en enumerant devant le peuplo
les charges qu'un roi fera peser sur lui, ne manque pas
de dire qu'il prendra des fils du peuple pour labourer
ses terres. I Reg., vm, 12. C'est ce qui se realisa. L'his-
torien sacre le signale a propos de David, I Par., xxvn,
26,et d'Ozias, II Par.,xxvi, 10, qui avaient des laboureurs
enroles pour la culture de leurs domaines. Quand les
Chaldeens envahirent le royaume de Juda, ils detrui-
sirent le laboureur et ses boeufs, Jer., LI, 23, et furent
ensuite obliges de laisser aux plus miserables du pays
le soin de cultiver les champs et les vignes. IV Reg.,
xxv, 12; Jer., LIT, 16. Les prophetes promirent qu'apres
la captivite les laboureurs reprendraient leurs travaux.
Jer., xxxi, 24; Ezech,, xxxvi, 9. A 1'epoque evangelique,
on prenait a gage des cultivateurs, yswpyot, agricolse,
pour les envoyer travailler dans les vignes et dans les
champs.^ Matth., xxi, 33-41; Marc., xn, 1, 2. — 2° La
Sainte Ecriture fait encore quelques remarques sur la
vie des laboureurs. Ils ne sontpas toute 1'annee a labou
rer, Is., xxvm, 24, mais ilsont soin de le faire au temps
vouhi s'ils veulent obtenir une recolte. II Tim., 11, 6.
Leur travail accompli, ils attendent la pluie bienfaisante,
Jacob., v, 7. et vivent dans 1'esperance. I Cor., ix, 10. Ils

1. — Labourage en Egypte. D'apres Wilkinson, Manners and Customs of the anc. Egyptians, 1878, t. n, fig. 465, p. 391.

tentes de les atteler ensemble a la m£me charrue. C'est
ce que font aujourd'hui sans scrupule les laboureurs
syriens. Voir t. n, fig. 215, col. 605. — Dans les temps
de grande et persistante secheresse, le labourage deve-
nait impossible et la famine en etait la consequence.
•Gen., XLV, 6. L'Ecclesiastique, vn, 16, recommande la
culture de la terre : « Ne dedaigne pas les penibles
labeurs, et le travail des champs (yswpyta, rusticatio)
institue par le Tres-Haut. » Cf. Gen., n, 15. — Les
prophetes annoncent que Sion sera labouree comme
un champ, Jer., xxvi, 18; Mich., in, 12, et par la ils
veulent montrer combien sa ruine sera complete. —
Au point de vue spirituel, 1'ame du chretien est une
terre que Dieu laboure, yeoopytov, agricultura. I Cor.,
in, 9. H. LESETRE.

LABOUREUR (hebreu : 'ikkdr, yogbim ; Septante :
yEtopy6?,«ypouoc; Vulgate: arator, agricola), celui qui
laboure la terre. — Voir AGRICULTURE, t. i, fig. 45, col.
"277; fig. 46, col. 283; sur ceux qui, d'une maniere gene-
Tale, s'adonnentaux travaux agricoles, voir CULTIVATEUR,
1. H, col. 1158. — 1° Les laboureurs proprement dits sont
des gens du peuple qui travaillent soitpour leur compte,
soit pour le service d'un autre. Tels sont le paresseux
qui ne veut pas labourer sous pretexte que le temps est
mauvais, Prov., xx, 4, et 1'esclave qui, apres avoir
laboure, a encore a servir son maitre. Luc., xvn, 7. Les
laux prophetes, convaincus de mensonge et menaces
du chatiment, veulent se (faire passer pour de simples
laboureurs, des esclaves achetes pour cultiver la terre.
Zach., xni, 5. II fallait qu'une calamite fut bien grande

^pour que les laboureurs eux-memes fussent appeles a
prendre part a un deuil public. Am., v, 16. — Les grands
proprietaires du sol avaient des laboureurs pour cultiver

sont consternes quand la pluie tarde a tomber, Jer., xiv,
4, ou quand les sauterelles s'abattent sur les moissons.
Joel, i, 11. Pour marquer 1'abondance extraordinaire des
recoltes, Amos, ix, 13, dit que le laboureur talonnera le
moissonneur. La moisson etait habituellement terminee
a la Pentecote, vers la fin de mai; les semailles se fai-
saient avant la premiere pluie qui tombait vers la fin
d'octobre. Le labourage precedait les semailles de quel-
ques semaines. Pour se heurter au laboureur, il fallait
done que le moissonneur eut a prolonger son travail pres de
quatre mois plus longtemps que de coutume. Leprophete
parle d'ailleurs ici d'une recolte figurative.Le laboureur
n'a ni le temps ni le gout de s'occuper d'autre chose que
de son oeuvre agricole. « Celui qui mene la charrue et
est fier de manier 1'aiguiHon, excite les bceufs de la
pointe, s'occupe de leurs travaux et ne parle que des
petits des taureaux. II met tout son coaur a retourner
les sillons et ne songe qu'a engraisser les vaches. » Ec-
cli., xxxvm, 26, 27. — 3° Dans le sens metaphorique, les
laboureurs qui « labourent le dos » et y tracent de longs
sillons sont les persecuteurs du juste. Ps. cxxix (cxxvin),
3y Labourer 1'iniquite ou le mal, Job, iv, 8; Ose., x, 3
(hebreu), c'est avoir une conduite impie qui donnera en-

/suite une recolte de peches et de malheurs. Sur 1'expres-
sion: « Juda labourera, Jacob hersera, » Ose., x, 11, voir
HERSE, t. in, col. 655. Isai'e, LXI, 5, dit qu'apres la venue
du Messie les fils des etrangers seront les laboureurs et
les vignerons d'Israel, c'est-a-dire que les peoples, au-
trefois ennemis et persecuteurs d'Israel, se feront les
serviteurs de 1'Eglise et travailleront dans un champ
spirituel. II est recommande de venir a la sagesse comme
le laboureur et le semeur, Eccli., vi, 19, par consequent
en se donnant de la peine pour la posseder et en obte-
nir les fruits. — Enfin, Notre-Seigneur dit qu'il est lui-
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me'me la vigne, et son Pere le cultivateur, yswpyoc, agri-
cola. Joa., xv, 1. Voir VIGNERON. H. LESETRE.

LAC {grec : Xfyivr)), grand amas d'eau enclave dans
les terres. La langue hebrai'que n'a pas de mot special
pour designer un lac proprement dit : elle appelle yam,
« mer, » le lac de Genesareth, Num., xxxrv, 11; Jos.,
XIH, 27, de meme que le lac Asphaltite, Xtfivv) 'A<r<pa),-
TITI?, Josephe, Ant.jud., I, ix, etc., qu'elle designe sous
le nom de « mer de sel », mare salis, Gen., xiv, 3, etc.,
de « mer de 1'Arabah », mare solitudinis, Deut., iv,
49, etc. Pour d'autres appellations, voir MORTE (MER).
Le lac Merom est appele « eaux de Merom », me Merom,
aqux Merom. Jos., xi, 5, 7. Pour les etangs, voir ETANG,
t. H, col. 1996. Voir aussi PISCINE. — Dans le Nouveau
Testament, les ecrivains sacres, habitues a parler dans
leur enfance une langue semitique, donnent aussi au
lac de Tiberiade, a 1'exception de saint Luc, le nom de
6aXa<7<ra, « mer, » mare Galilaese. Matth., iv, 18; Marc.,
I, 16; elc., mare Tiberiadis, Joa., vi, 16; xxi, 1, etc.
Le troisieme Evangeliste est le seul qui, grace a sa con-
naissance plus exacte de la langue grecque, 1'ait designe
par le mot propre de XSJAVY;, «. lac. » Luc., v, 1, 2; vin,
22-23. La Vulgate porte : stagnum, « lac, etang, » dans
tous ces passages. Pline emploie le terme lacus pour desi-
gner le lac de Genesareth : lacus quern plures Genesaram
vacant, H. N., V, xv, 2, comme pour la mer Morte :
Asphaltites lacus, H. N., II, cvi^4; V, xv, 2; VII, xm, 3.
— Saint Jean, dans 1'Apocalypse, se sert metaphorique-
ment du mot Xt'p/Yj pour designer 1'enfer qu'il appelle Xijxv^
TO\» Trupo'c. La Vulgate traduit : stagnum ignis, qu'on a
coutumederendrepar « etangdefeu », quoiqu'ilfallutdire,
d'apres 1'original, « lac de feu. » Apoc., xix, 20; xx, 10
(Vulgate, 9), 14-15; xxi, 8. Voir ENFER, t. H, col. 1796. —
Saint Jerome a aussi employe le mot stagnum, Lev., xi, 9,
pour tradujre 1'hebreu yum, « mer, » transformant ainsi
en poissons de lac ou d'etang les poissons de mer. — Le
second livre des Machabees, xn, 16, mentionne le lac ou
plutot 1'etang de Casphin CXt'[xvo; Vulgate, stagnum).
C'est probablement le marais qui est au sud-ouest de
Kisphin. Voir CASPHIN. t. n, col. 331-332.

Le mot lacus se lit plusieurs tois dans notre Vulgate
latine, mais il y est employe le plus souvent — 1° dans
le sens de « fosse », Ps. vii, 16; xxvn (xxvni), 1, etc.
(hebreu : bor; Septante : Xdbcxo;). Voir FOSSE, t. n,
col. 2329. — 2° II a la signification de « pressoir » dans
Marc., xii, 1 (urcoXYjvtov); Apoc., xiv, 19, 20, Xvjvo?, parce
que le pressoir formait un creux ou fosse. — 3° Mais il de-
signe aussi un amas d'eau (hebreu : niiqveh), Exod., vii,
19; un reservoir d'eau (hebreu : miqvdh), Is., xxu, 11;
une citerne ou une piscine, I Mach., ix, 33 (grec : Xaxxo;).
Voir ASPHAR, t. I, col. 1123. — Pour lacus Asan, tra-
duction, dans la Vulgate, de 1'hebreu Kor ^A'sdn, voir
ASAN, t. i, col. 1055. ' F. VIGOUROUX.

Vulgate \Lacedssmones, Spartiatse, Spartiani), habitants
du principal Etat du Peloponese (fig. 2). On les appe-
lait aussi Spartiates et c'est le nom qui leur est partout
donne dans les livres des Machabees, excepte II Mach.,v,
9,ou ils sont appeles Lacedemoniens, La Bible mentionne
les relations des Juifs et des Lacedemoniens a 1'epoque
des Machabees.

1° Onias Ier, qui exer?a les fonctions de grand-pretre
de 323 a 300 avant Jesus-Christ, ecrivit au roi Arius
ou Areus Ier de Sparte (voir ARIUS, t. i, col. 965) et re-
cut en reponse une lettre dans laquelle ce prince decla-
rait .avoir trouve dans un ecrit relatif aux Spartiates
et aux Juifs raffirmalion que ces deux peuples etaient
freres et descendaient d' Abraham. II en concluait que
les Juifs feraient bien de lui ecrire « sur leur prospe-
rite », c'est-a-dire de le tenir au courant de leurs affaires.
Lui-rneme leur declarait que les troupeaux et les biens

des deux peuples seraient communs. Un envoye du roi
etait charge de developper ces propositions. I Mach.. xn,

2. — Tetradrachme d'argent de Lacedemone.
T6te casquee de Pallas, a droite. — S). Herculo nu, assis, a gauche,

sur un rocher recouvert d'une peau de lion; la main droite
appuyee sur la massue : il est accoste des lettres AA(xsSaijAoviot)-

19-23; Josephe, Ant. jud., XII, iv, 10. Arius re"gna a
Sparte de 309 a 265 avant Jesus-Christ, 1'echange- de ces
lettres eut done lieu entre 309 e.t 300. A ce moment-la
les Spartiates etaient opprimes par les rois de Mace-
doine, il etait done naturel qu'ils cherchassent un appui
aupres des Juifs qui dependaient alors des Ptolemees.

2°Le grand-pretre Jonathas chercha a son tour 1'amitie
des Spartiates. II ecrivit en son nom, au nom des anciens,
des prelres et de tout le peuple une lettre adressee a la
nation spartiate. II y rappelait la lettre d'Arius a Onias,
dont il donnait une copie. Onias avait recu avec honneur
1'envoye d'Arius et les lettres ou il etait question d'alliance
et d'amitie. Sans doute les Juifs n'avaient pas besoin de
cela, car ils avaient pour consolation les Saints Livres.
Neanmoins ils avaient voulu envoyer une deputation vers
Sparte, pour renouveler la fraternite et 1'amitie entre
les deux nations, car il s'etait deja ecoule un temps assez
long depuis la venue des ambassadeurs d'Arius. Ils
n'avaient du reste pas oublie les Spartiates et s'etaient
souvenus d'eux dans les sacrifices,comme il convient dc
le faire a 1'egard de freres. Ils se rejouissent de leur
gloire. Pour eux, ils avaient traverse de nombreuses
tribulations et des guerres. mais ils, n'avaient pas voulu
etre a charge a leurs amis et allies. Dieu les avait se-
courus et sauves. Jonathas envoyait a Sparte Numenius^
fils d'Antiochus, et Antipater, fils de Jason, qui apres
avoir porte dans cette ville les lettres relatives aurenou-
vellement de 1'amitie et de 1'alliance, devaient se rendre
a Rome dans le meme dessein. I Mach., xn, 2, 5-18.

La plupart des commentateurs croient que 1'opinion
enoncee dans ces deux passages, a savoir 1'origine com-
mune des Spartiates et des Juifs, n'est pas soutenable-
Cf. B. Haneberg, Histoire de la revelation biblique,
trad.franc;., in-8°,Paris, 1856, t. H, p. 107. Quoi qu'il en
soit,cela n'importe pas a la veracite dela Bible. L'ecrivain
sacre rapporte simplement les deux documents, il en
constate 1'existence sans garantir 1'exactitude des opi-
nions qu'ils expriment. F. Vigouroux, Les Livres Saint?
et la critique rationallste, 5e edit., in-12, Paris, 1902,
t. iv, p. 625. M. Vigouroux croit qu'il pouvait exister en
realite un lien de parente, sinon entre la nation spartiate, au
mo ins entre quelques Spartiates etles Juifs. II en donn&
pour preuve le fait que Jason se refugia a Lacedemone
pour y trouverun asile, a cause de sa parente. II Mach.,
v. 9. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, lle edit., t. n,
p. 227. Cf. Les Livres Saints, p. 626, n. 4. En fait, dansr
ce passage 1'auteur rapporte le motif qui determina Jason
sans en garantir le bien fonde. Cf. R. Cornely, Introd^
in libros sacros, in-4°, Paris, 1885-1887 ,t. H, part. 1, p. 462.
E. Stillingfleet, Origines sacrse, in-4«, Londres, 16f>2,
in, 4, 15, suppose que les Juifs regaMaient les Spar-
tiates comme representant les Pelasges-qu'ils supposaient
descendre de Peleg (Vulgate, Phaleg),fHs(\'Keber. Gen.,
x, 25j xi, 16. Cf. H. Ewald, Geschichte des VolkesIsrael,
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3e edit., in-8°, 1868, t. IV, p. 277, note. On trouvait une
tradition analogue a Pergame,dont les habitants faisaieni
remonter leur amitie avec les Juifs jusqu'au temps
d'Abraham. Josephe, Ant. jud., XIV, x, 22. II esl du
reste tres probable qu'il y avait une colonie juive a
Sparte, car cette ville est nommee parmi celles a qui le
consul Lucius envoya une copje de la lettre qu'il adres-
sait a Ptolemee, a tous les rois et a toutes les cites chez
qui se trouvaient des communautes Israelites, afin qu'ils
les respeetassent comme appartenant a un peuple allie
des Romains. IMach., xv, 23. La croyance a la parente
des deux nations persistait encore au temps de Josephe.
"Voir Bell, jud., I, xxvi, 1. Cf. G. Wernsdorff, Commen-
tatio de Fide Librorum Maccabseorum qua Froshlichii
Annales Syrise eorumque Prelogomena ex institute
examinantur, in4°, Breslau, 1747, § 94, p. 145.

3° Que les Juifs aient ete ou non lies aux Spartiates
par les liens du sang,cela n'a rien a faire avec Pauthen-
ticite des lettres elles-memes. Aussi la realite de 1'al-
liance est-elle admise par 1'immense majorite des his-
toriens, bien qu'elle ne nous sort pas connue par d'au-
tres documents. H. Palmer, De 'Epistolarum, guas
Spartiani atque Judei invicem sibi misisse dicuntur,
veritate, in-4°, Darmstadt, 1828, p. 21, pense, et c'est
1'opinion que nous avons adoptee, que 1'alliance remon-
tait a 1'an 302 avant Jesus-Christ. A cette epoque Deme-
trius Poliorcete, roi de Macedoine, apres avoir conquis
le Peloponese, marchait au secours de son pere Anti-
gone contre Cassandre, Lysimaque, Ptolemee et Seleu-
cus, confederes contre lui. Les Spartiates cherchaient
a augmenter le nombre des ennemis d'Antigone et
de Demetrius. Arius Ier etait alors, comme nous 1'avons
dit plus haut, roi de Sparte, et Onias Ier, fils de Jaddus,
grand-pretre. Comme les noms d'Arius et d'Onias repa-
raissent simultanement dans 1'histoire, d'autres com-
mentateurs ontplaceces lettres a d'autres dates. H. Ewald,
Geschichte, I. iv, p. 276, suppose que la lettre d'Arius Ier

fut adressee a Onias II durant sa minorite, entre 290 et
265, alors que les Juifs etaient en guerre avec Demetrius.
Cette hypothese est tres peu vraisemblable, car les
.grands-pretres en exercice etaient alors Eleazar et Ma-
nasse,oncles d'Onias II, et c'est avec eux qu'eut ete e"chan-
gee la correspondance. On pourrait aussi songer a
Arius II et a Onias II qui furent contemporains pen-
dant quelques annees, 264 a 243, mais ce roi etait un
•enfant qui mourut a 8 ans. Plutarque, Agis, 3; Pausa-
nias, IIT, vi, 6. Josephe, Ant. jud., XII, iv, 10, croit
que la lettre a ete adressee a Onias III, au temps d'An-
tiochus IV, entre 175 a 164, mais a cette epoque, il n'y
.avait pas a Sparte de roi du nom d'Arius. Voir ARIUS,
t. I, col. 965. E. Schurer, Geschichte des Judischen
Volkes im Zeitalter Jesu-Christi, in-8°, Leipzig, 1890,
.t. I, p. 186, n. 32.

4° L'auteur du Ier livre des Machabees ne cite pas
textuellement les documents qu'il rapporte, il se sert
evidemment d'une traduction grecque, faite elle-meme
sur une traduction hebraique de rpriginal. G'est pour
cela qu'on y trouve des mots qui n'appartiennent pas a
la langue dorienne: elprivrh X-TY^V/), XH, 22-25; aSeX^oi,
xrv, 20. II n'y a pas lieu de tenir plus de compte de 1'ab-
.sence du nom du second roi de Sparte que de 1'absence
du nom du second consul dans la lettre de Lucius.
I Mach., xiv, 16. C'est qu'Arius etait le personnage im-
portant. L'autre roi de Sparte, soit Archidamus IV, soit
Eudamidas II, n'eut qu'un role efface. Au temps ou fut
ecrite la lettre de Jonathas, il n'y avait plus de roi a
Sparte, le dernier roi de la famille des Agides avait
ete Agesipolis III en 221, Apres lui, on avait vu a Sparte
des tyrans, dont le dernier,Nabis,avait peri en 192. Tite-
Xive, xxxv, 35. La cite etait gouvernee par les Ephores
et par le senat. Antigone avait retabli ces magistrats et
le senat, supprimes par Cleomene. Polybe, IV, xxxv, 5.
.Apres la conquete romaine, la ville de Sparte avait garde

son independance et avait recu des Romains le titre de
Civitas fcederata. Strabon, VIII, V, 5; cf. J. Marquardt,
Manuel des Antiquites romaines de Th. Mommsen et
J. Marquardt, trad, franc.,t. ix, Organisation de VEm-
pire romain, in-8°, Paris, 1892, t. 11, p. 224. Elle pouvait
encore etre de quelque utilite aux Juifs. On ne peut
done rien alleguer de serieux contre cette correspondance.
G. Wernsdorff, qui a le plus attaque les livres des Ma-
chabees, le reconnait. « Dans la lettre de Jonathas, dit-il,
je ne trouve rien qui n'ait pu etre ecrit par un grand-
pretre juif. Elle parait certainement ecrite par un homme
pieux, grave, prudent et assez vers£ dans les affaires
civiles. J'y remarque des mots bien enchaines et des
pensees justes. Je n'y trouve rien qui puisse etre repris
a bon droit, si- ce n'est qu'il y parle trop souvent de
1'ancienne alliance entre Arius et Onias et de -la parente
supposee entre les deux nations. Mais il etait homme et
il put etre trompe. » G. Wernsdorff, Comment., § 96 et
111, p. 148, 169-170. W. Grimm, Kurzgefasstes exege-
tisches Handbuch &u den Apocryphen des Alten Tes-
taments, in-8°, Leipzig, part, in, 1853, p. 211; C. F.
Keil, Commentar ilber die Bucher der Makkabder,
in-8», Leipzig, 1875, p. 201-206, dependent 1'authenticite
de tous les documents.

5° Les deux lettres paraissent citees plus complete-
ment dans Josephe. Celle d'Arius, d'apres lui, etait
ecrite en caracteres carres et portait un sceau repre-
sentant un aigle porte^sur un dragon. Elle fut apportee
a Onias par un certain Demoteles. Ant. jud., XII, iv,
10; cf. XIII, v, 8. La lettre de Jonathas portait en titre:
« Le grand-pretre Jonathas, le senat et la communaute
des Juifs aux ephores des Lacedemoniens, au senat et
au peuple, leurs freres, salut. » Ant. jud., XIII, v, 8. A
cette epoque, en effet, les premiers magistrats de Sparte
etaient les ephores. II ajoute que les ambassadeurs juifs
furent recus avec bienveillance et que les Spartiates
voterent un decret d'amitie et d'alliance. Lacedemone
fat au nombre des villes qui eurent part aux generosites
d'Herode le Grand. Josephe, Bell, jud., I, xxi, 11.

6° Mentionnons seulement a titre de curiosite 1'opi-
nion qui suppose que le mot Sparte est une transcription
erronee pour Sepharad, Separatim ou Sefaradim, et
qui place en Lycie le peuple dont il est question dans
les Machabees. Hitzig, dans la Zeitschrift des deutschen
morgenland. Gesellschafts, t. ix, 1855, p. 731-737; Id.,
Geschichte des Volkes Israel, in-8°, Leipzig, 1869, t. H,
p. 345-349, et celle de Frankel, Monalschrift fur Ge-
schichte und Wissenschaft des Judenthums, 1853, p. 456,
qui fait du mot Spartiate la designation d'une colonie
juive a Nisibe en Armenie. II n'est pas admissible qu'une
colonie juive eut besoin de rappeler sa parente avec les
Israelites de Palestine, et les details concordent si bien
avec la constitution de Sparte qu'il est inutile de cher-
cher ailleurs. E. BEURLIER.

1. LA CERDA (Gonzalve de), pretre de 1'ordre d'Al-
cantara et secretaire de Philippe II, vivait dans le cours
du xvie siecle. II a compose Commentaria in Epistolas
D. Pauli ad Romanos, in-f«, Lisbonne, 1583. — Voir
N. Antonio, Bibliotheca Hispana nova, t. I, p. 553;
Dupin, Table des auteurs ecclesiastiques du xr/e siecle,
pM242. B. HEURTEBIZE.

2. LA CERDA Joseph, benedictin, ne a Madrid, mort
a Badajoz le 12 juin 1645. Profes du monastere de Saint-
Martin de Madrid, il fut professeur de theologie a Sala-
manque et successivement eveque d'Almeria et de Bada-
joz. On lui doit un commentaire sur le livre de Judith,
In sacram Judith Historiam commentarius litteraliset
morahs, 2 in-fr, Almeria, 1641. — Voir N. Antonio,
Bibliotheca hispana nova, t. i, p. 803; Ziegelbauer,
Historia rei literarias ordinis &ancti Benedicti, t. iv,
p. 29, 179. B. HETOTEBIZE.
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LACET, cm LACS, lien de corde dispose pour
prendre une proie sans qu'elle s'y attende et la retenir
comme dans un piege. Plusieurs mots hebreux servent
a designer le lacet, toujours d'ailleurs dans un sens
figure: — 1° Jlebel, ayowia, funes, le piege de corde que
Ton tend pour s'emparer d'un ennemi. Ps. cxix (cxviu),
61; CXL (cxxxix), 6. Ce piege 'saisit par le talon. Job,
xvni, 9. Le meme nom est donne aux lacs de la mort
qui surprend sa proie, II Reg., XXH, 6; Ps. xvn (xvni),
5(hebreu), et a ceux du se'dl qui la detient. Ps. xvn (xvni),
6; cxvi (cxiv), 3 (hebreu). Voir CORDE, t. n, col. 964. — 2°
Malkodet, de Idkad, « prendre au piege, » a%owiov, pe-
dica, le lacet cache sur le sol pour prendre le passant par
le pied. Job, XVHI, 10. Cf. Is., vm, 15; xxvin, 13. Les
nations tombent dans la fosse qu'elles .ont creusee et
leur pied est pris au lacet, nilkeddh, o-uvsX^OT), com-
prehensus est. Ps. ix, 16. — 3° Moqes, le lacet servant
a prendre un gros animal. Job, XL, 19 (24). L'oiseau ne
peut se prendre au filet s'il n'y a pas de moqes,i^rf^,
auceps. Am., in, 5. Le moqes n'est pas 1'oiseleur, comme
traduisent les versions, mais le lacet invisible qui met
le filet en mouvement. Voir FILET, t. n, col. 2245. Le
moqes est 1'image des embuches que le mechant dresse
centre le serviteur de Dieu. Ps. LXIV (LXIII), 6; CXL
(cxxxix), 6. — 4° Sammim, le lacet qui accompagne le
piege. Job, xvni, 9. A la place de ce mot, les versions
ont lu semeyim, SnJ/wvTsc, silis. — 5° C'est avec le lacet,
laqueus, qu'on suspend au gibet. Gen., XL, 19, 22; XLI,
43; Num., xxv, 4; Jos., vm, 29; x, 26; I Reg., xxxi,
10; Esth., vn, 10; ix, 13, 14; I Mach., I, 64, etc. Judas
se pendit de la sorte. Matth., xxvii, 5; Act., i, 18. —
6° Les lacets du diable sont ses tentations de toute na-
ture. I Tim., HI, 7; vi, 9; II Tim., n, 26.

H. LESETRE.
LA CHETARDYE (Joachim Trotti de), ne le 23 no-

vembre 1636, au chateau de la Chetardye, sur la paroisse
d'Exideuil (Charente), autrefois du diocese de Limoges,
mort a Paris, le 9 juin 1714. Sa famille e"tait originaire
d'ltalie. Admis au seminaire de Saint-Sulpice en 1657 et
dans la Societe des pretres de ce nom en 1663, il alia
d'abord enseigner la morale au seminaire du Puy, ou
1'eveque le chargea du soin des conferences ecclesias-
tiques, dont M. de la Chetardye redigea ensuite et fit
imprimer les resultats. En 1679, sur le desir de 1'arche-
veque de Bourges qui venait de confier son seminaire
aux pretres de Saint-Sulpice, il fut adjoint aux nouveaux
directeurs et charge de desservir la paroisse de Moutier-
Moyen qui etait unie au seminaire. Celle de Saint-Sul-
pice, a Paris, 1'eut pour pasteur depuis le 13 fevrier 1696
jusqu'a sa mort; et il s'y appliqua surtout au soin des
congregations religieuses, des pauvres et des enfants,
pour lesquels il multiplia les ecoles gratuites jusqu'au
chiffre de 28. En meme temps, il etait superieur de plu-
sieurs convents de religieuses. De concert avec Fenelon
et M. Tronson, il negocia et obtint, en 1696, de
Mme Guyon, un desaveu formel des erreurs contenues
dans ses ecrits, et tut meme appele a la diriger pendant
sa detention a Vaugirard. II dirigea aussi la princesse de
Conde et la princesse de Conti qui habitaient sur sa pa-
roisse; et, a partir de 1709, Mme de Maintenon, apree la
mort de Godet des Marais, eveque de Chartres. M. Les-
chassier, superieur de Saint-Sulpice, ecrivait le 21 avril
1702 : « Le jour de Paques, M. de la Chetardye tut
norome a Teveche de Poitiers par le roi. II ecrivit aussi-
tot a Sa Majeste pour le prier d'agreer ses excuses. Sa
lettre a etc bien recue, et Sa Majeste en a ete si edifice
qu'il 1'a tait voir a plusieurs courtisans. M. le Prince,
Mmes les princesses de Conde et de Conti sont venus le
voir pour temoigner de la joie qu'ils avaient de sa no-
mination et de son refus. Ses paroissiens en sont char-
mes. » On a de lui : Explication de I'Apocalypse par
Vhistoire eccle'siastique, Bourges, 1691, in-8°; reimpri-
inee a Paris, de format in-4°, en 1701,1702 et 1707, sous

ce titre : L'Apocalypse expliquee par I'Histoire eccle-
siastique, avec les Vies de quelques Empereurs ro-
mains, auteurs de la derniere persecution dont il est
parle dans cette explication de I'Apocalypse. Cf. Jour-
nal des Savants, annee 1695, in-4°, p. 129, 130, et
annee 1701, p. 353, 354; Me'moires de Trevoux, novem-
bre 1702, p. 63-78, et decembre 1707, p. 2022-2031; Bible
de Vence, Preface (par Rondet) sur I'Apocalypse, art. vir-
Le systeme de M. de la Chetardye a ete complete et per-
fectionne dans 1'ouvrage suivant : Histoire generale de
I'Eglise chretienne, depuis sa naissance jusqu'a son,
dernier e'tat triompfiant dans le del; ouvrage traduit
de 1'anglois de Mar Pastorini (Charles Walmesley), par
un religieux benedictin de la congregation de Saint-
Maur (Jacques Wilson); Rouen et Paris, 1777, 3 in-12.
Enfin, 1'ouvrage de M. de la Chetardye a servi de base,
concurremment avec celui d'Holzhauser sur le meme
sujet, au travail de 1'abbe Lafont-Sentenac intitule : Le
plan de VApocalypse et la signification des propheties
qu'elle contient, pour avertir les hommes des evene-
ments qui, de nos jours a la fin des temps, doivent in~
teresser I'Eglise et le monde, in-8°, Paris, 1872. —
M. de la Chetardye a encore compose des Homelies sur
les Evangiles des dimanches de I'annee, qui, imprimees
separement de format in-4°, aussitot qu'elles etaient
prononcees, de 1706 a 1713, ont ete reunies en 3 vol.
in-8°, a Avignon en 1848, et a Paris en 1854. Cf. Ber-
trand, Sibliotheque Sulpicienne, 3 in-8°, Paris, 1900,,
t. i, p. 170-207. L. BERTRAND.

LACHETE, vice oppose au courage et a 1'energie de
la volonte. Dans le sens de manque de courage, la
lachete n'a pas de nom special en hebreu ; dans celui
de manque d'energie, de nonchalance, elle est designee
dans 1'Ecritafe par le mot remiydh qui signifie aussi
« fraude », et qui n'est employe dans 1'acception parti-
culiere de lachete, que comme complement d'un sub-
stantif, ce qui equivaut a un qualificatif: nefes remiydh,
litteralement « ame de lachete » pour « homme lachef
nonchalant)). Prov.,xix, 15 (Septante : aspyo?; Vulgate :
anima dissoluta). Les consequences de cette espece de
lachete, indiquees dans 1'Ecriture, sont le denuement
et la faim qui en decoule. Prov., x, 4; xix, 15; cf. xxxi,
27. Le lache est pret a subir toutes les servitudes,
Prov., xii, 24; il ne sait faire aucun effort pour obtenir
le moindre resultat, meme lorsqu'il lui est impose,
comme ces sept tribusd'Israel auxquelles Josue reproche
de n'avoir pas encore occupe la terre de Chanaan.
Jos., xvii, 3. La Vulgate emploie ici le mot ignavia,
mais le texte hebreu a settlement mitrappim, « negli-
gents. » La lachete est surtout reprehensible, quand il
s'agit du service de Dieu. C'est pourquoi Jeremie voue
a la malediction celui qui fait lachement 1' « ceuvre de
Dieu ». 'Jer., XLVIII, 10. Dans ce dtrnier passage, ou
il s'agit de la destruction de Moab, la nonchalance,
remiydh, touche de pres a la lachete, produite par la
peur, qui fait fuir le danger, par la crainte de la mort.
Parce que la mort inspire a 1'homme une craiate instinc-
tive, c'est le fait du lache de fuir, quand il se trouve
en danger, par exemple au combat, tandis quePhomme
courageux affronte le danger jusqu'a mourir. L'Ecriture
appelle simplement le lache « un homme peureux et
craintif », 'is hay-ydre' vc-rak, Deut., xx, 8; ydre' ve~
hdred, Jud., vn, 3 (Vulgate: fsrmidolosus et cordepavido,
formidolosus et timidus). Dans ces passages, le lache est
invite a ne pas se battre et a quitter 1'armee. Mais si Dieu ne
voulait point de laches parmi les combattants Israelites,
il n'en desapprouvait pas moins ceux qui manquent de
courage. Le texte sacre blame tous ceux qni sont sans
courage et sans confiance en Dieu; les Israelites trem-
blant devant les Egyptiens, malgre la merveilleuse assis-
tance de Dieu, Exod., xiv, 10-12, et regrettant 1'Egypte,
en face des difficultes de la conquete de Chauaan, Num.,
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xin, 27-34; xiv, 1-3; cf. Deut., l, 27-28; Saiil tremblant
de peur en face des Philistins,-! Reg., xxvm, 4-5; les
Apotres s'endormant et abandonnant Jesus au jardin
des Olives, Matth., xxvi, 56; Marc., xiv, 50; Pierre le
reniant, Matth., xxvi, 69-75; Marc., xiv, 66-72, Luc.,
xxii, 56-59; Joa., xvm, 17-27; Pilate le livrant malgre
la conviction <le son innocence. Matth., xxvii, 24. —
D'apres la traduction de la Vulgate, I'elegie de David
sur la mort d'Abner commence par ces mots: « Ce n'est
pas com me meurent les laches (ignavi) qu'est mort Ab-
ner. » II Reg., HI, 33. Cette traduction est difficile "a
justifier. Abner, ay ant ete tue par trahison, n'avait suc-
combe ni en brave ni en lache. Le mot que saint Jerome

Alte Testament, Giessen, 1833, p. 287; II. Winckler, Die
Thontafeln, von Tell el-Amarna, Berlin, 1896, p. 306,
310, 338, 340, lettres 180, 181, 217, 218.

I. SITUATION. — Lachis appartenait au midi de la Pa-
lestine, Jos., x, 3, 5,23; xii, 11, au deuxieme groupe des
villes de c< la plaine » ou de la Sephelah, d'apres 1'enu-
meration du livre de Josue, xv, 37-41. Eusebe et saint Je-
rome, Onomaslica sacra, Grettingue, 1870, p. 135, 274,
la mentionnent comme etant encore de leur temps un
village, xtojiY], situe a sept milles (un peu plus de
10 kilometres) d'Eleutheropolis (aujourd'hui Beit Dji-
brin), en allant vers le Daroma ou le sud. Dans cette di-
rection, mais vers le sud-ouest et a une distance un peu

3. — Colline de Tell el-Hesy. D'apres une photographic.

a rendu par ignavi est en hebreu ndbdl, qui signifie
« insense ». Les Sepfante 1'ont pris a tort pour un nom
propre et y ont vu une allusion a la mort de Nabal,
1'epoux d'Abigai'l. I Reg., xxv, 38. La paraphrase chal-
dai'que a pris ndbdl dans le sens d'impie (ct. Ps. xiv
[xln, 1]), et 1'on traduit generalement aujourd'hui 1'hebreu:
« Abner devait-il mourir comme un criminel, » que 1'on
met amort pour lui fah'e expier ses crimes?

P. RENARD.
LACHIS (hebreu: Labis, Jos.,x, 3, 5, 23, etc.; avec

he local, Ldkisdh, Jos., x, 31; IV Reg., xiv, 19; XVIH, 14;
II Par., xxv, 27; Septante: Aaxt'c), ville importante de la
tribu de Juda, dont le veritable site (fig. 3) a ete retrouve
de nos jours. Jos., x, 3; xv, 39, etc. Les documents cunei-
formes nous en ont conserve la representation (fig. 4) et le

nom. On lit *~g~~f ^J^i *y~||, La-ki-su, sur un bas-
relief deNinive relatif a Sennacherib; La-ki-si, La-ki-sa,
sur les tablettes de Tell el-Amarna. Cf. F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1890,
t. iv, p. 41; E. Schrader, Die Keilinschriften und das

plus eloigne"e, on trouve un site dont le nom UnimLdqis
ou Ldkis rappelle celui de 1'ancienne cite chananeenne.
Aussi jusqu'a ces dernieres annees, y voyait-on 1'empla-
cement de cette ville. Cf. V. Guerin, Judee, t. n, p. 299-
303. Cependant Robinson, Biblical researches in Pa-
lestine, Londres, 1856, t. H, p. 47, remarquait justement
que les restes observes en cet endroit ne sont certaine-
ment pas ceux d'une antique place forte qui fut capable
de^resister, pour un temps du moins, aux assauts d'une
farmee assyrienne. Des 1878, Conder signalait a 4 ou
5 kilometres au sud-est une colline, nommee Tell el-
Hesy, dont le nom et la position strategique le frap-
perent. Cf. Palestine Exploration fund, Quarterly Sta-
tement, Londres, 1878, p. 20. Le rapprochement onomas-
tique qu'il voulut faire entre Ldkis et el-Hesy est
inadmissible, mais son coup d'o3il ne 1'avait pas trompe
dans les autres observations. En apparence rien ne dis-
tinguait le tell de tant d'autres monticules naturels ou
artificiels de la Palestine, mais sa situation a proximite
des confins de 1'Egypte et de la Syrie, dans cette plaine
des Philistins qui, de tout temps, a servi de passage aux
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armees venues de PAssyria ou de PEgypte, les sources
qui alimentent a ses pieds un ruisseau abondant, faisaient
soupeonner une place importante autrefois. Des fouirles
seules pouvaient confirmer ces conjectures, qui cepen-
dant s'accrediterent encore par un rapide examen d'Umm
Lakis, ou 1'on ne decouvrit que des ruines de date re-
cente et de minime importance. Cf. Pal. Explor, Fund,
Quart. St., 1890, p. 161. En 1890, un habile explorateur,
M. Flinders Petrie, pratiqua des tranchees, des intersec-
tions dans les flancs de Tell el-Hesy, et y fit d'interes-
santes decouvertes, qui sont consignees dansle Pal. Expl.

peu pres sec en ete. Voir fig. 5. Depuis que la ville
est batie, il a entame la face orientale du monticule,
dont la pente escarpee descend assez brusquement sur
ses bords. Le tertre, aux contours plus ou moins arron-
dis au sud et au nord, est penetre par une legere depres-
sion a Test et au sud-ouest. De ce dernier cote est une
crete faite d'une hauteur naturelle et d'un rempart arti-
ficfel, qui depasse de pres de 3 metres le sonimet de
la colline. Cette crete continue sa ligne ceurbe vers 1'est.
Le point le plus important du tell est celui de la cite,
au nord-est. En dehors de ce coin ou sont accumulees

— Carte de Lachis et de ses environs. D'apres Bliss, A Mound of many Cities, pi. i.

Fund, Quart. St., 1890, p. 159-166, 219-246, et dans son
ouvrage intitule Tell el-Liesy (Lachish), in-4°, Londres,
1891. Mais il n'avaiteu que le temps de creuser quelques
pieds. Apres lui, M. Bliss put operer des fouilles plus
completes et arracher au monticule de precieux secrets
archeologiques. Cf. Pal. Expl. Fund, Quart. St., 1891,
p. 282-298; 1892, p. 36-38, 95-115, 192-196; 1893, p. 9-20,
103-119; et F. J. Bliss, A Mound of many Cities, in-8°,
Londres, 1898. C'est le resultat de ces travaux que nous
donnons ici dans un simple apercu.

II. DESCRIPTION. — La colline de Tell el-Hesy (voir fig. 3),
appelee aussi Tell el-Helu, <t la douce colline, » a cause
du voisinage de sources d'eau douce, s'eleve a 103 metres
au-dessus du niveau de la mer, et a 36 metres au-des-
sus de Pouadi de meme nom, qui la longe a Pest puis se
dirige au nord et a Pouest en faisant de nombreux zig-
zags. Torrent en hiver, Youadi el-Hesy, qu rejoignent
eu cet endroit Youadi Djizdir et Vouadi Muleihah, est a

les ruines dont nous aliens parler, le plateau n'a qu'une
legere profondeur de terre: apres 50 centimetres en cer-
taines parties, de 1 a 3 metres dans d'autres, on arrive
a une couche d'argile restee intacte. Ce fut peut-etre la
la premiere assiette de la ville; on y a trouve de tres

/anciennes poteries. Un grand pan de murailles au nord
est un reste de vieilles fortifications.

L'enceinte irreguliere de la cite est parfaitement mar-
quee au nord, a Pouest et au midi. Trois murs a peu
pres paralleles au nord, mais a un niveau different, re-
presentent trois epoques differentes, peut-toe celle des
premiers Chananeens, celle de Roboam et celle de Ma-
nasse. Le coin nord-ouest semble avoir ete prolonge le
plus possible pour renfermer un puits, dont on voit les
vestiges. C'est dans une partie de cet espace qu'ont etc"
retrouves les restes d'au moins huit villes superposees,
dont Page a ete determine parlesobjets decouverts dans
les diverses couches. Cette accumulation de ruines,
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fruit des ravages de douze sk'cles au moins, s'explique
facilement d'apres la maniere de batir en Orient, et
prineipalement dans cette contree de la Palestine. Des
les temps les plus anciens, les constructions elaient
faites de briques sechees au soleil, de blocs d'argile
melee de paille hachee. Qu'une guerre ou les elements
de la nature viennent a renverser les premiers edifices,
le sol s'exhaussera des debris epars, et pour peu que le
site reste un certain temps abandonne, le vent et la pluie
auront bientot fait de niveler le terrain. Les nouveaux
habitants, ne trouvant pas de materiaux a utiliser comme
dans les villes baties en pierre, eleverontleursdemeures
de meme fagon que leurs devanciers, mais a un niveau
superieur. Une nouvelle civilisation s'etablira sur les
ruines de la premiere, quelque catastrophe 1'enfermera
plus tard dans un tombeau, et c'est ainsi que se forme-

mais dont la nature et 1'usage ne sont pas bien connus.
Fragments de poterie peinte.

TROISIEME VfLLE, a 13 m. 70: serie de chambres a 1'ap-
pui du mur septentrional. C'est la qu'a ele decouverte la
piece la plus importante, une tablette avec inscription
cuneiforme, dont nous parlons plus loin; avec cela,
differents objets en bronze, pointes de lances, poincons,
epingles a cheveux, aiguilles, couteaux, etc. — Au-dessus
de cette cite s'etend un lit de cendres, qui se trouve
ainsi a peu pres au milieu de la colline. Des couches
alternees de poussiere noire et blanche, de charbon et
de chaux, rayent la face du monticule sur une epaisseur
qui varie de 1 a 2 metres. Des os et des debris de pote-
rie se rencontrent dans cet amas mysterieux.

QUATRIEME vrLLE. — Cite inf. iv, a 11 m. 27: murs
batis sur le lit de cendres; petite idole de bronze avec

6. — Tablette de Lachis. D'apres la Revue biblique, 1894, p. 433.

ront par couches successives les pages de 1'histoire; ainsi
le sol s'est eleve de 18 metres a Tell el-Hesy. L'Egypte
nous offre plus d'un exemple de ces monticules produits
ou accrus par la demolition de maisons en brique, a Da-
manhur, a Tanis et ailleurs. M. Bliss ne reconnait que
huit villes bien caracterisees, mais il croit pouvoir en
distinguer jusqu'a onze. II suit, en les decrivant, 1'ordre
chronologique, c'est-a-dire en allant de bas en haut.
Nous donnons dans un simple tableau le resume de ses
decouvertes, en maintenant ses propres distinctions:

PREMIERE VILLE. — Cite inf. i, a'19 m. 80 au-dessous
du sommet de la colline; elle renferme, au coin nord-
est, une tour d'angle avec deux chambres, mais n'a re-
vele aucun objet caract<5ristique. — Cite I, a 16 m. 75,
dansle quartier sud-est du tell: on y a decouvert des
objets en cuivre et en bronze, pointes de lances, hermi-
neltes, etc., une figurine en bronze, et de nombreux de-
bris d'une poterie que les explorateurs appellent« amor-
rheenne ».

DEUXIEME VILLE. — Cite inf. n, a 16 metres environ:
chambres balies avec de 1'argile brun fonce melangee
d'un peu de paille. — Citen, a 14m. 60: chambres baties
avec de 1'argile jaune rougeatre, pleine de paille. On y
a trouve un fourneau circuiaire, avec scories et cendres,

collier d'or, chevre de bronze avec chevfeaux, figurine
en terre; pressoir a vin avec plusieurs cuves, pave ci-
mente,ca et la. — Cite iv, a 9 m. 75: ruines d'un large
edifice, avec chambres symetriques. Dans les deux ont
ete trouves des objets importants, scarabees, cylindres,
petites pointes de lances, couteaux, aiguilles, etc. Pote-
ries pheniciennes, dont un fragment avec trois lettres
pheniciennes.

CINQVIEME VILLE, a 6 m. 70: grandes constructions,
representees par des pierpes plac<5cs a distance a peu pres
egale et servant de bases a des piliers ou a des colonnes.

sixiEME VILLE, a 5 m. 50: large muraille d'enceinte
au nord, retrouvee par Flinders Petrie, constructions a
Test, fosses circulaires et fours. Entre cette cite et la
suivante, le sol est argileux, d'un gris verdatre et tres
resistant; on y a decouvert un fragment de poterie avec
inscription phenicienne.

SEPTIEME VILLE, a 2 m. 40 : traces d'un violent incen-
die; au cote est, curieuse stratification de sable fin,
jaune clair; pavement couvert de sable. On y remarque
des fosses qui servaient de greniers oude magasins; on
y a retrouve des grains de froment et d'orge, du sesame
brule, des grains de raisin. A la parlic nord, maisons
dont les fondements sont encore nettement traces.
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HUITI&ME VILLE, a 1 m. 50, dans un e"tat de destruc-
tion pitoyable. Elle renferme une douzaine de tannurs
ou « fours » de forme circulaire, qui attestent que les
anciens habitants, 400 ans avant notre ere, faisaient
leur pain de la meme maniere que les Syriens et Ara-
bes d'aujourd'hui. Les pierres a batir sont brutes, quel-
ques-unes seulement, de forme carree, indiquent un
certain travail. Jarres et nombreuses poteries.

La chronologic du tell peut etre approximativement
ctablie d'apres les objets trouves in situ, que Ton ra-
mene aux quafre classes suivantes :

1° Objels avec inscriptions. — 1. En premier lieu
vient la tablette Cuneiforms, decouverte dans la troi-
sieme ville. Voir fig. 6. Par sa forme et ses dimen-
sions, elle ressemble a celles de Tell el-Amarna;
1'ecriture et les formules employees sont celles des
scribes du sud de Chanaan dans les lettres adressees
aux rois d'Egypte. Zimrida etait gouverneur de Lachis
sous le regne d'Amenhotep IV, Khu-n-Aten, de la
XVIII6 dynastie. On peut done la faire remonter a environ
1450 ans avant notre ere. — 2. Nous avons en second
lieu deux inscriptions pheniciennes. Sur un fragment
de poterie, mis a jour vers le sommet de la ive cite, on
lit : ybzi, de balct, « absorber. » M, Sayce ne croit pas
1'ecriture plus ancienne que le xie siecle. Sur un autre
(vie cite), M. Clermont-Ganneau lit lonb, le-hassek, « ad
libandum, » ce qui indique un « vase a libation ». Cf.
Jer., xuv, 19, 25. Palestine Exploration Fund, Quart.
St., 1892, p. 126-128. Quelle que soit la difference de
lecture (cf. Pal. Expl. Fund, Quart. St., 1891, p. 70,158,
240, 250, 311), les archeologues lui assignent comme
date 700 ou 800 av. J.-C.

2° Scarabees et cylindres. — 1. Aux cites n et Hi ap-
partiennent deux scarabees portant le nom d'Amen Ra
et pouvant remonter a la XVIII6 ou peut-etre la XIXs dy-
nastie egyptienne (fig. 7-8). A la cite inf. iv : un avec le
cartouche de la reine Tii, mere d'Amenhotep IV,
XVIIIe dynastie (fig. 9); un autre avec le nom d'Osi-

7 8 9 1 0
7-8. — Scarabees portant le nom de Amen-Ra.

9. — Scarabee portant le nom de la reine Tii.
10. — Scarabee portant le nom de Ah-Hotep.

D'apres Bliss, A Mound of many Cities, fig. 116,117,119 et 123.

T\$,Um-nefer; d'autres sont des copies de modeles
egyptiens. Cite iv : un porte le nom de Ah-Hotep, qui
fut celui de la femme d'Amenhotep Ier, de la XVIII6 dy-
nastie (fig. 10). — 2. Les cylindres, trouves dans les
cites inf. iv et iv, sont assignes a une periode qui va de
1400 a 1000 avant 1'ere chretienne.

HI. Objets en metal. — l°Le bronze a etc" trouve dans
toute 1'epaisseur du monticule. Les objets les plus carac-
teristiques sont les plus anciens, mais comme ils dif-
ferent, au point de vue de la forme, des instruments et
des armes rencontres en Egypte et ailleurs, ils ne peu-
vent par eux-memes conduire a des dates precises. —
2° Le fer se revele depuis le sommet de la colline jus-
qu'au sommet de la cite iv, ou il cesse, ce qui peut
mener jusque vers 1'an 1100.

IV. Poteries. — Les poteries offrent non seulement
un nombre considerable d'ecliantillons, mais des types
speciaux en rapport avec les groupes de villes. Dans les
premieres couches apparaissent les poteries dites
« amorrheennes », qui different de celles trouvecs en
Egypte et en Syrie. Le type phenicien commence avec

les cite"s n et m, devient predominant dans les cites
iv inf. et iv, et diminue progressivement dans les par-
ties superieures. De la cite v a la vme, le terrain est
caracterise par le style juif, c'est-a-dire une grossiere
imitation de 1'ancien type phenicien. Enfin, dans les
deux dernieres villes, VIF et vme, on rencontre la po-
terie grecque, avec le poli et les couleurs rouge et noir,
lait important qui parait dater ces assises de SCO a 400
avant 1'ere chretienne. Voir de nombreux dessins dans
Flinders Petrie, Tell el-Hesy, pi. v, vi, vn, vm, ix, et dans
Bliss, A Mound of many Cities, pi. 3, 4, p. 118,119, 120.

De toutes ces donnees, M. Bliss tire les conclusions
suivantes au point de vue chronologique, en assignant
a chaque ville une date evidemment approximative :
Cite inf. I, 1700; cite I, 1600; cite inf. n, 1550; cite n,
1500; cite in, 1450; cite iv inf., 1400; cite iv, 1800;
cite v, 1000; cite vi, 800; cite VH, 500; cite vm, 400 av.
J.-C. L'absence de monnaies et de restes des epoques
seleucide et romaine montre que Tell el-Hesy fut aban-
donne apres 400.

III. HISTOIRE. — 1° Les ruines de Tell el-Hesy repon-
dent parlaitement a 1'histoire de Lachis. Cette ville fut
des les origines une place importante du sud de Cha
naan. Vassale de 1'Egypte sous les rois de la XVIIIe dy-
nastie, elle payait un tribut en nature, et deux de ses
gouverneurs, Zimrida et Jabni-ilu, nous sont connus
par les tablettes de Tell el-Amarna. Cf. H. Winckler,
Die Thontafeln von Tell el-Amarna, p. 306, 310, 338,
340. Le premier, nous 1'avons vu, est egalement men-
tionne sur la tablette cuneiforme trouvee a Tell el-Hesy,
et dont nous dpnnons la traduction d'apres le P. V.
Scheil, dans la Revue bibligue, Paris, 1894, p. 435: « Au
chef... j'ai dit : a tes pieds je me prosterne. Sache que
Daian Addi et Zimrida se sont reunis et que Daian Addi
a dit a Zimrida : Pisyaram envoie vers moi et me fait pre-
senter deux ehevaux(?), 3 glaives et 3 poignards. Si done
j'envahis le pays du roi et si tu m'aides a m'en emparer,
je te rendrai plus lard la principaute dont il (t') avail
donne le principat. J'ai dit : envoie done (des troupes)
au-devant de moi et... j'ai depeche Rabil... Tiens
compte de ces avis. » 11 s'agit ici sans doute d'une de
ces tentatives d'emancipation si frequentes parmi les
gouverneurs de provinces. Le dechiffrement du P. Scheil
differe assez sensiblement de celui de Sayce, public dans
le Pal. Expl. Fund, Qu. St., 1893, p. 27, et dans Bliss,
A Mound of many Cities, p. 185.

2° Lorsque Josue envahit la Palestine, Lachis avait
pour roi Japhia, qui s'unit a ceux de Jerusalem, d'Hc-
bron, de Jerimoth et d'Eglon, pour marcher centre
Gabaon et la punir de son alliance avec les IsracliteSi
Vaincu comme les autres confederes, il vint se cacher
dans la caverne de Maceda, tut pris, mis a mort et sus-
pendu a un gibet. Jos., x, 3, 5, 23. Sa ville tomba en-
suite entre les mains du conqucrant. Jos., x, 31-33;
XH, 11. Elle fit partie du territoire assigne a Juda. Jos.,
xv, 39. Plus tard, Roboam, roi de Juda, repara ou aug-
menta ses fortifications, II Par., xi, 9, et Amasias, chasse
de Jerusalem par une conspiration, vint s'y refugier,
mais ne put echapper a la mort. IV Reg.,xiv, 19; II Par.^
xxv, 27. Le prophete Michee, i, 13, la presse de fuir de-
vant 1'invasion : « Attache les coursiers au char, peuple
d6 Lachis, » s'ecrie-t-il (d'apres 1'hebreu). La suite du
;verset semblerait placer la « le debut du peehe pour la
fille de Sion », et fairc de cetfe ville comme 1'instiga-
trice des peches d'Israel. Qu'elle ait ete adonnee a Fido-
latrie, les louilles 1'ont prouve, mais on ne comprend
guere 1'influence qu'elle a pu avoir sous ce rapport sur
Jerusalem, a moins que celle-ci ne lui ait emprunte
quelque pratique idolatrique.

3° L'importance de Lachis ressort encore de la cam-
pagne de Sennacherib contre Juda. C'est la que le mo-
narque assyrien vint s'etablir avant de diriger ses troupes
vers Jerusalem. C'etait pour lui une excellente base
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d'operation centre I'arme'e egyptienne d'un cote, et, de
1'autre, centre les places fortes du rnidi de la Palestine.
11 fit representer lui-meme sur les monuments de
l'e"poque le siege de cette ville. Voir fig. 5, col. 15-16,
d'apres Layard, Monuments of Nineveh, 2e serie, pi. 21.
L'image est d'une parfaite exactitude au point de vue
topographique et correspond a la vue de la cite prise
du sud. Cf. Flinders Petrie, Tell el-Hesy, p. 37-38. C'est
la qu'Ezechias effraye envoya des ambassadeurs au roi
de Ninive et lui remit le tribut demande. IV Reg., xvm,
14-16. Sennacherib fit plus tard reproduire cette scene
et la reddition de Lachis a Ninive sur un bas-relief qui
nous a etc conserve. Voir fig. 11 et 12. Le roi est assis sur
son trone, en un lieu plante d'arbres; des Juifs s'avancent
vers lui, les mains suppliantes. Au-dessus du tableau on
lit 1'inscription cuneilbrme suivante : « Sennacherib,
roi des nations, roi d'Assyrie, sur un trone eleve est
assis, et les depouilles de Lachis devant lui viennent. »
Cf. G. Smith, History of Sennacherib, 1878, p. 69;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
t. iv, p. 41. Le monarque assyrien ne se contenta pas de
ce tribut de guerre, et exigea la reddition de Jerusalem.
Informe des preparatifs de resistance que faisait la ville,
il envoya de Lachis trois de ses principaux officiers, son
tartan, son rab-saris et son rab-saqeh, avec une escorte
imposante, esperant ainsi intimider Ezechias et 1'obliger
a se rendre sans coup ferir. IV Reg., xvni, 17; II Par.,
xxxii, 9; Is., xxxvi, 2. Confiant en Dieu etfortifie par la
parole prophetique d'Isai'e, le roi de Juda repoussa avec
fermete les demandes de Sennacherib, qui, du reste,
avait deja quitte Lachis, pour commencer son mouve-
ment en arriere, lorsque ses envoyes revinrent. IV Reg.,
xix, 8; Is., xxxvn, 8. Lorsque plus tard Nabuchodonosor,
roi de Babylone, detruisit le royaume de Juda, Lachis
fut au nombre des places fortes qui tomberent sous ses
coups. Elle fut de nouveau habitee par les Juifs au retour
de la captiviterll Esd., xi, 30. Mais elle ne retrouva
jamais son antique puissance. II n'en est plus question
dans la Bible a partir de ce moment.

A. LEGENDRE.
LACHMANN Karl, philologue allemand protestant,

ne a Brunswick le 4 mars 1793, rnort a Berlin le 13 mars
1851. 11 etudia a Leipzig et a Gcettingue ou, au lieu de
suivre les cours de theologie qu'il negligea completement,
il s'adonna exclusivement a 1'etude de la philologie. En
1816 il devint professeur au gymnase Friedrich-Werder,
puis a 1'Universite de Berlin, plus tard a Koenigsberg.
En 1825 il revint a Berlin, ou des 1827 il fut nomme
professeur ordinaire. Deux ans plus tard on lui confia
la section latine du seminaire philologique et en 1830
il devint mernbre de 1'Academie des sciences a Berlin.

En dehors de ses travaux sur les classiques allemands,
il etudia avec le plus grand soin le texte du Nouveau
Testament. II exposa les principes de sa critique :
Rechenschaft uber seine Ausgabe des Neuen Testa-
ments, dans les Theologische Studien und Kritiken,
1830, p. 819-845. Ge traite rend compte de la nouvelle
edition du texte sacre qu'il venait de terminer et qu'il
edita peu apres sous le titre Novum Testamentum
grsece, in-12, Berlin, 1831. Cette edition comprend la
recension du texte (sans indication des sources) avec
des notes marginales citant differentes lecons et une
table des variantes du textus receptus. — Dans cet ou-
vrage et dans le memoire qui le preceda Lachmann
entre dans une voie toute nouvelle de la critique
du texte. Comme point de depart les critiques avant
Lachmann avaient pris le textus receptus et cherche a
1'amender. Lachmann remonta aux manuscrits les plus
.anciensj aux traductions et citations des Peres. Les an-
ciens critiques consideraient co'mme leue tache de ne
restituer la lecon originale que pour les passages en
litige et avaient recours, a defaut de temoignages extrin-
jseques, avec une chance tres douteuse, a des arguments

purement subjectifs. Comme il s'agissait des Ecritures
Saintes, Lachmann remit dans la mesure du possible a
1'arriere-plan son propre jugement, il n'eut pas la pre-
tention de restituer dans chaque cas particulier la veri-
table lecon. II ne se mit pas meme en quete de la plus
ancienne, mais se contenta des plus anciennes entre
celles qui etaient le plus repandues, guide par cette pensee
qu'un texte de ce genre se rapprocherait plus surement
du texte primitif que celui des « recepta corriges » et
que ce serait le meilleur point de depart pour atteindre
par des operations critiques ulterieures le texte primitif
lui-meme. Jusqu'alors les critiques se servaient indistinc-
tement d'anciens et de nouveaux manuscrits. Lachmann
abandonna ces complications en majeure partie inutiles et
sans valeur pour la pratique et ne choisit qu'un nombre
restreint d'anciens temoins pour decouvrir la piste cher-
chee, Quelques regies, peu nombreuses et d'autant plus
simples, devaient regulariser la marche dans ses opera-
tions. Son premier axiome etait que, entre les lecons
existantes, il fallait toujours donner la preference a
celle qui se trouverait dans les documents les plus an-
ciens arrives jusqu'a nous. Lachmann fonda ses prin-
cipes sur la doctrine de Richard Bentley (mort en 1742)
et sur celle de saint Jerome. Le fameux critique anglais
avait depuis de longues annees 1'intention d'editer une
recension du Nouveau Testament grec, concordant avec
les manuscrits grecs les plus anciensetceuxdela Vulgate,
conjointement avec une recension nouvelle de la Vulgate
elle-meme. Apres de nombreux travaux preparatoires
en ce sens il publia en 1720 ses Proposals for printing
a new Edition of the Greek Testament and <S* Hierom's
Latin Version, dans lesquels il explique le plan et 1'im-
portance de 1'edition projetee. Malheureusement cette
edition ne put etre publiee, a cause des attaques d'un
certain nombre de theologiens anglais. Voir 1'ecrit de
Bentley, imprime dans Tischendorf, Novum Testamen-
tum, edit, vn, Proleg., p. 87-96. Lachmann s'en tient £
saint Jerome, parce que celui-ci pour la redaction de la
Vulgate avait puise dans les anciens, sans s'occuper des
manuscrits grecs de date plus recente et parce que la con-
cordance d'un manuscrit avec les anciennes traductions
lui etait un garant de leur authenticite, et le temoignage
harmonisant avec les anciens manuscrits grecs et les an-
ciennes traductions, un criterium certain pour la justesse
d'une lecon. Lachmann ditdes axiomes critiques desaint
Jerome, qu'ils sont « tres raisonnables » et « excellents »
et qu'ils seront«toujours la regie qu'on devra suivre pour
determiner le texte du Nouveau Testament » (p. 823).
Encourage par 1'approbation donnee a ses idees et prin-
cipes, Lachmann se mit en devoir de publier une edi-
tion plus considerable. Soutenu dans ses travaux par
Philippe Buttmann, fils du celebre grammairien grec,
il edita le Nouveau Testament avec des prolegomenes
detailles, avec indication des sources et le texte de la
Vulgate, sous le titre : Novum Testamentum graece et
latine, in-8°, Berlin, 1.1,1842; t. n, 1850. Le texte grec n'a
guere subi de modification et reste semblable a celui de la
petite edition, reimprimee a plusieurs reprises (1837,
1846). La grande edition de Lachmann est une preuve de
plus de la valeur de son systeme; mais son appareil cri-
tique est assez mediocre, le nombre des temoins qu'il
produit est trop restreint. Le Vaticanus, VEphrsemi re-
scriptus, le Claromontanus, I'Amiatinus et d'autres, bien
que tres importants, ne lui etaient accessibles que par
des collations imparlaites, souvent fautives ou dou-
teuses. Lachmann meconnut la necessite d'une base
genealogique construite par Griesbach pour la critique
du Nouveau Testament. II a ete depasse depuis par
Tischendorf, Tregelles et autres, mais il cut le merite
d'inaugurer une epoque nouvelle dans c 1'histoire des
etudes neo-testamentaires. Voir Scherer, dans Allge-
meine deutsche Biographic, t. xvii, p. 471-81; Hund-
hausen, dans le Kirchenlexicon, 2« edit.j Fribourg,
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1883-1901, t. n, p. [620-623; M. Hertz, Karl Lachmann,
Berlin, 1851 ; Jakob Grimm, Rede auf Lachmann, Kleine
Schriflen, t. I, col. 145; G. Heinrichs, Lachmanniana,
dans Anzciger fur deutsches Allerthum, t. vi, p. 354;
1. v, p. 289; Westcottand Hort, The New Testament in
the original greek, Cambridge, 1881, t. n, p. 13; Tischen-
dori, Nov. Test, grsec., edit. vna min., p. 102-112.

E. MICHELS.
LACHMI (hebreu : Lahnii; Septante : Aax5xt)> frere

de Goliath. I Par., xx, 5. La Vulgate a traduit « Bethlehe-
mite ». Pour 1'explication de ce passage, voir ADEODAT,
t. i, col. 215.

LADANUM (hebreu : lot; Septante : ataxtr,; Vul-
gate : stacte, Gen., xxxvn, 25; XLIII, 11), substance resi-
neuse aromatique.

I. DESCRIPTION. — Le Ladanum est une oleoresine
gluante et aromatique produite par exsudation des feuilles
de diverses especes de cistes. Le genre C.istus de Linne,
qui a donn6 son nom a la famille des Cistacees, se com-
pose d'arbrisseaux de petite taille, repandus dans les
lieux incultes de toute la region mediterraneenne. Les
feuilles persistantes, opposees et sans stipules, sont le
siege principal d'une secretion si abondante, pendant la
saison chaude, que la surface du limbe en devient vis-
queuse, et que Fair ambiant est tout impregne de va-
peurs balsamiques. Les fleurs sont formees de cinq pe-
tales reguliers, larges, tordus dans le bouion et tres
caducs, d'etamines nombreuses, et d'un ovaire simple
qui devient a la maturite une capsule polysperme, a
dehiscence valvaire. — L'espece que Linne a nomme'eC'is-
tus ladaniferuSf tres abondante dans la peninsule Ibe-

13. — Cistus salviifolius. — Dessin d'apres nature. Bameau
cueilli a Bethlehem par le Frere Jouannet-Marie, des Ecoles
<5hretiennes (avril 1890).

rique, ne depasse pas la Sicile vers 1'Orient, mais plu-
sieurs autres, qui secretent la meme resine, habitent
TAsie Mineure et specialement les iles de Crete et de
Chypre. Les plus remarquables sont le Cistus villosusf

qui se distingue de ses congeneres a fleurs roses par la
longueur du style egalant au moins les etamines, et
parmi les especes a fleurs blanches, le Cistus laurifo-
lius a trois sepales caducs, le Cistus monspeliensis dont
les feuilles sont longues et etroites, tandis que celles
du Cistus salviifolius (fig. 13) ont un limbe court et for-
tement rugueux a la surface. F. HY.

II. EXEGESE. — Les marchands ismaelites auxquels
Joseph fut vendu par ses freres, allaient de Galaad en
Egypte pour y porter des aromates et en particulier du
lot. Gen., xxxvn, 25, Jacob chargeant ses fils de presents
pour le premier ministre d'Egypte, leur remet entre
autres produits du pays du lot. Gen., XLIII, 15 (hebreu). On
reconnait generalement dans ce nom le ladanum. Le
mot lot est apparente avec les noms des langues semiti-
ques et indo-europeennes qni designent certainement le
ladanum ou la resine odorante des Cistus : il suffit de
comparer 1'arabe Iddhan, le sabeen ladan, 1'assyrien la-
dunu, le persan lad, le grec Xr>Sov, ou X^Savov, ou XaSa-
vov, et le latin ladanum ou labdanum. D'apres les textes
de la Genese que nous venons de citer, le ladanum est
donne comme un produit de Galaad et de Palestine, im-
porte en Egypte. II ne parait pas avoir ete recueilli, du
moins en quantite sufflsante, dans la vallee du Nil, ou ce-
pendant on Temployait frequemment dans les embau-
mements. Fr. Wonig, Die Pflanzen im alien Aegypten,
in-8°, Leipzig, 1886, p. 386. II venait en Egypte par terre
de la Palestine, de 1'Arabie, de la Syrie, et doit etre
compris dans 1'expression generate qui revient souvent
dans les textes, « les parfums de Syrie. » Mais le nom
sous lequel il etait connu dans la vallee du Nil n'a pas
encore ete trouve. II pouvait venir aussi par mer de Tile
de Chypre. Le ladanum d'Arabic, Herodote, in, 112;
Pline, Hist, nal., xn, 37, celui de Chypre et de Syrie,
Pline, xxvi, 30, sont en effet les especes les plus renom-
niees chez les anciens. Le ladunu est mentionne dans
les tributs que Teglathphalasar tirait de Darnas. E. Schra-
der, Die Keilinschriften und das Alte Testament, in-8°,
Giessen, 1883, p. 151. Les Cistus, soit le villosus^ soit le
salviifolius, sont encore tres abondants sur les collines
de Palestine.

Comme cette resine exsudait des feuilles du Cistus
pendant les grandes chaleurs, on la recueillait, dit
Pline, xii, 37; xxvi, 30, en peignant la barbe et le poil
des chevres qui en broutant en etaient bientot toutes
chargees. Dans son Voyage au Levant, Amsterdam,
3 in-12, 1727, t. I, p. 329, J. Thevenot nous decrit le
meme precede : « II y a aussi en ces quartiers plusieurs
bergers qui gardent des chevres et les montagnes y
sont pleines d'une certaine herbe, que Mathiole appelle
Ledum, et les Grecs d'aujourd'hui Kissaros; quand
les chevres paissent de cette herbe, il s'attache a leur
barbe une certaine rosee visqueuse et gluante, qui se
trouve sur cette herbe, cette rosee se congelant en une
espece de gomme, qui a fort bonne odeur, qui s'ap-
pelle Ladanum et pour la recueillir, il faut couper (ou
plutot peigner) la barbe aux chevres. »

On obtient plus communement cette resine en pro-
menant sur ces arbrisseaux des fouets ou lanieres de cuir.
Pline, H. N., xxvi, 30, indique ce precede que Tour-
nefort, Relation d'un voyage au Levant, 2 in-4°, Paris,
17 )̂7, r. I, p. 74-75, nous expose en detail tel qu'il le vit pra-
tiquer dans 1'lle de Candie : « Tirant du cote de la mer,
nous nous trouvames sur des collines seches et sablon-
neuses, couvertes de ces petits arbrisseaux qui four-
nissent le ladanum. C'etait dans la plus grande chaleur
du jour, et il ne laisait pas de vent. Cette disposition
du temps est nccessaire pour amasser le ladanum. Sept
ou huit paysans roulaient leurs fouets sur ces plantes :
a force de les secouer et de les frotter sur les feuilles
de cet arbuste, lours courroies se chargeaient d'une
espece deglu odoriferante, attachee sur les feuilles; c'est
une partie du sue nourricier de la plante, lequel trans-
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sude ~au travers de la tissure de ces feuilles corame une
sueur grasse, dont les goultes sont luisantes, et aussi
claires que la terebenthine. Lorsque les fouets sont bion
charges de cette graisse on en ratisse les courroies avec
un couteau, et Ton. met en pains ce que Ton en detache :
c'est ee que nous recevons sous le nom de ladanum.
Un homnae qui travaille avec application en amasse par
jour environ une oque (trois livres deux onces) et meme
davantage, lesquelles se vendent un ecu sur le lieu.
Cette recolte n'est rude que parce qu'il faut la faire dans
la plus grande chaleur du jour et dans le calme. Cela
n'empeche pas qu'il n'y ait des ordures dans le ladanum
le plus pur, parce les vents des jours precedents ont
jete de la poussiere sur ces arbrisseaux. T> Cf. Celsius, Hiero-
botanicon, in-8», Amsterdam, 1748, t. i, p. 280-288; E. F,
K. Rosenmiiller, Handbuch der biblischen Alterthums-
kunde, in-8°, Leipzig, 1830, t. iv, lre part., p. 156-159;
Trislram, The Natural history of the Bible, in-12,
Londres, 1889, p. 458-460. — Comme les Septante tra-
duisent par STOUTY, le lot hebrai'que, ou ladanum, il
pourrait etre question de cette gomme aromatique dans
Eccli., xxiv, 21 ou on lit ffTaxTYJ (Vulgate, gutta); mais
on ne saurait I'affirmer, parce <ju'ils traduisent plus sou*-
vent par le meme motl'hebreu nalaf, le styrax; et mal-
heureusement ce passage de 1'Ecclesiastique n'est pas
du nombre des parties retrouvees en hebreu.

E. LEVESQUE.
LADVOCAT Jean-Baptiste, erudit et hebraiisant

francais, ne a Vaucouleurs le 3 Janvier 1709, mort a
Paris le 29 decembre 1765. II cotmnenca ses etudes au
college des jesuites de Pont-a-Mousson et alia les termi-
ner a Paris. II entra ensuite dans la Societe de Sorbonne.
Docteur en theologie, il tut d'abord cure de Domremy.
En 1740, il obtint une chaire a la Sorbonne, en devint
bibliothecaire et en 1751 fut choisi com me professeur
d'hebreu. Parmi ses nombreux ouvrages nous avons a
mentionner : Dissertation historique et critique sur le
naufcage de saint Paul, in-12, Paris, 1752 : 1'apotre
n'aurait pas fait naufrage sur les cotes de 1'ile de Malte,
mais a Meleda pres de Raguse ; Grammaire hebraique,
in-8°, Paris, 1755, ouvrage qui cut de nombreuses edi-
iions; Jugement et observations sur les traductions des
Psaumes de M. Pluche et de M. Gratien et en particu-
lier sur celle desRR. Peres capucins et de M. Laugeois,
a I'usage des ecoles de Sorbonne, in-12, Paris, 1753 : il
refute le systeme de 1'abbe Villefore et des capucins qui
1'avaient adopte. On lui repondit par 1'ecrit suivant :
Appel du jugement rendu par M, Ladvocat dans la
cause ou il s'est constitue juge des quatre tradvclions
des Psaumes, par M. de Saint-Paul, in-12, Paris,
1763; Notice d'un manuscrit original apporte a Paris
en 1764, dans le Journal des Savants, aout 1765,
p. 540 : il s'agit d'un manuscrit du Pentateuque;
Lettre dans laquelle I'auteur examine si les textes
originaux de I'Ecriture sont corrompus et si la
Vulgate leur est preferable, in-8°, Amsterdam, 1766 :
les fautes du texte hebreu n'en detruisent ni 1'authen-
ticite, ni 1'integrite; Interpretation historique et critique
du Ps. LX\IH : Exsurgat Deus, in-12, La Haye, 1767. —
Voir Eloge historique de I'abbe Ladvocat, dans I'Annee
litteraire, t. il; Picot, Memoirespour servir a Vhistoire
ecclesiastique pendant le xvm* siecle, t. iv (1855),
p. 449; Querard, La. France litteraire, t. iv, p. 386.

B. HEURTEBIZE.
LAEL (hebreu : La'el, « [appartenant] a Dieu; » Sep-

tante : AarjA; Alexandrinus : Aa^X), pere d'Eliasaph qui
fut le chef de la famille de Levites descendant de Gerson
du temps de Moise. Num., m, 24.

LA FA YE (Antoine de), theologian pfotestant, ne a
Chateaudun, mort a Geneve vers 1618. II fut professeur
au college de Geneve, puis enseigna la philosophie a
1'universite de celte ville, dont il devint recteur en 1580.

Vers cette date, il fut nomme pasteur et quatre ans plus
tard professeur de theologie. II composa la preface de
la traduction francaise de la Bible a laquelle il ayait
travaille avec d'autres pasteurs de Geneve et qui fut
publiee en 1588 apres avoir ete revue par Theodore de
Beze. II accornpagna ce celebre reformateur au synode
de Montbeliard. Parmi les nombreux ecrits d'Antoine de
La Faye nous mentionnerons : De vemaculis Biblio-
rum interpretationibus et sacris vernacula lingua pera-
gendis, in-4°, Geneve, 1572; Commentarii in Epistolam
ad Romanos, in-8°, Geneve, 1608; Commentarii in
Ecclesiasten, in-8°, Geneve, ^1609; Commentarii in
Psalmos XLIX et LXXXVH, in-8°, Geneve, 1609; Commen-
tarii in vriorem Epistolam ad Timotheum, in-8",
Geneve, 1609. — Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 348, 722;
Walch, Biblioth. theologica, t. iv (1765), p. 522, 685.

B. HEURTEBIZE.
LAGARDE (Paul Anton de), orientaliste protestant

allemand, ne le 2 novembre 1827 a Berlin, mort a Goet-
tingue Ie22 decembre 1891. Son vrai nom etaitBotticher;
il emprunta a sa mere celui de Lagarde a partir de 1854.
II etudia a Berlin et a Halle la theologie, la philosophie
et les langues orientales et se livra ensuite a des etudes
scientifiques a Londres et a Paris, en 1853-1854. Apres
avoir enseigne dans diverses ecoles, il devint en 1869, a
Go3tlingue, le successeur d'Ewald comme professeur de
langues orientales et il conserva cette chaire jusqu'a sa
mort. Ses publications sont innombrables. Voici celles
qui se rapportent a 1'exegese : Epistolse Novi Testamenti
coptice, Halle, 1852; Didascalia Aposlolorum (en sy-
riaque, fruit du voyage a Paris et a Londres), in-8°,
Leipzig, 1854; Analecta syriaca, Leipzig, 1858; Hip-
polyti Romani qttee feruntur omnia graece, Leipzig,
1858; Libri Veteris Testamenti apocryphi syriacef
Leipzig, 1861; Constitutions Apostolorum, Leipzig, 1862;
Antnerkungen zur griechischen Vebersetzung der Pro-
verbien, Leipzig, 1863; Die vier Evangelien arabisch,
Leipzig, 1864; Gesammelte Abhandlungen, Leipzig,
1866; Materialien zur Kritik und Geschichte des Penta-
teuchs, Leipzig, 1867; Hieronymi Quses tiones hebraices
in libra Geneseos, Leipzig, 186'8; Onomastica sacra (de
saint Jerome et d'Eusebe etc.), Gosttingue, 1870; 2e edit.,
1887; Der Pentateuch koptisch, Leipzig, 1871; Prophetss
chaldaice, Leipzig, 1872; Hagiographi chaldaice,
Leipzig, 1873; Psalterium juxta Hebrseos Hieronymi,
Leipzig, 1874; Ankimdigung einer neuen Ausgabe
der griechischen Vebersetzung des alien Testaments,
Gcettingue, 1881; Orientalia, 2 in-4°, Goatlingue, 1879-
1880; Prsetermissorum libri duo (ecrits divers en sy-
riaque), Gcettingue, 1879; Psalmi i-49 arabice, Go3t-
tingue, 1875; Psalterii versio memphitica, Gcettingue,
1875; Psalterium, Job, Proverbia arabice, Goettingue,
1876; Semitica, 2 in-4°, Goettingue, 1878; Symmictaf
2 in-8% Gcettingue, 1877-1880; Veteris Testamenti ab>
Origene recensiti fragmenta apud Syros servata quin-
que. Prxmittitur Epiphanii de mensuris et ponderi-
bus liber, nunc primuni integer et ipse syriacus, Goet-
tingue, 1880;^gryp£iaca,Gcettingue, 1883; 2e edit., 1896 v
Catense in Evangelia eegyptiacse quee supersunt, in-4%
Gcettingue, 1886; Librorum Veteris Testamenti canoni-
corum pars I, graece edila, Gcettingue, 1883; Probe einer
neuen Ausgabe der lateinischen Uebersetzungen des
alien Testaments, Gcettingue, 1885; Nov& Psalterii
greed editionis specimen, in-4°, Gcettingue, 1887; Ueber~
sicht uber die im Aramaischen, Arabischen und He-
braischen ubliche Bildung der Nomina, in-4", Gcettin-
gue, 1889; Naehtrdge zu der Uebersicht, in-4°, Gcettingue,
1891; Septuaginta-Studien, in-4°, Berlin, 1892; Psal-
terii grsRCt quinquagena prima (publie apres la mort
de P. de Lagarde, par A. Rahlfs), in-4% Gcettingue, 1892;
Bibliothecae syriocse collectas qus& ad philologiam sa-
cram pertinent (contient I'Evangeliarium Hierosoly-
mitanum), in-4°, Gcettingue, 1892; Altes und Neues uber
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das Weihnachtsfest, extrait des Mittheilungen (1884-
1890), Gcsttingue, 1891. — Voir R. Gottheil, Bibliogra-
phy of the Works of P. A. de Lagarde, dans les Pro-
ceedings of the American Oriental Society, 1892; Anna
de Lagarde, Paul de Lagarde, Erinnerungen aits seinem
Leben, Gcettingue, 1894. F. VIGOUROUX.

LAGIDES, nom donne a la dynastie egyptienne des
Ptolemfees. Voir PTOLEMEE.

LA HAYE (Jean de), n6 a Paris, le 20 mars 1593,
d'une famille qui, au dire du bibliographe Jean de
Saint-Antoine, portait le nom de Sapin, se rendit dans
sa jeunesse en Andalousie. II y prit 1'habit des Freres
Mineurs de la reforme de saint Pierre d'Alcantara, dans la
province dite de Saint-Gabriel, et y prononca ses vosux,
dans le couvent de Seville, le 9 Janvier 1613, entre les
mains du B. Jean de Prado, plus tard martyr. La pro-
vince de Saint-Didace ayant ete ensuite formee d'une
partie de celle de Saint-Gabriel, il appartint a celle-la,
et y enseigna pendant septans la philosophie etla theo-
logie. Apres ce temps, Anne d'Autriche, se rendant en
France pour devenir la femme de Louis XIII, voulut
£tre accompagnee du Pere de La Haye, qu'elle lit son
predicateur, et qui devint ensuite celui du roi son epoux.
Dans la capitale de la France, t»u il mourut le 15 octo-
bre!661, il acquit une immense reputation desavoir, et
publia une quarantaine de volumes, parmi lesquels nous
avons a signaler : I. Sancti Francisci Assisiatis, Mino-
rum Patriarchs, nee non sanctl Antonii Paduani opera
omnia postillis illustrata, in-f°, Paris, 1653. Nous ne
signalons cet ouvrage que parce que le P. de La Haye y
a edite divers commentaires mystique's de saint Antoine
de Padoue sur certains livres de la Sainte Ecriture. —
2. Apocalypsis B. Joannis elaborata db irrefragabili
doctore nostro B. Alexandra de Ales, additis illustra-
tionibus, indicibus, acvita authoris, in-f°, Paris, 1647. —
3. Commentarii litterales et conceptuales in Genesim,
sive Arbor vitse concionatorum, 4 in-f°, Paris, 1636;
2e edit., Paris, 1647; 36edit., Paris, 1651. Dans une pensee
poetique, 1'auteur trouve que le livre de la Genese est
la racine de son arbre de vie; 1'exposition litterale en est
le tronc; la variete des versions en forme les branches
et les feuilles; leur concordance en est la fleur, et le
fruit est dans son interpretation appuyee sur celle de
tres nombreux Peres de 1'Eglise. — 4. Commentarii
litterales et conceptuales in Exodum, vel Concionato-
rum virga, percutiens peccatores, 3 in-f°, Paris, 1641.
— 5. Commentarii litterales, et conceptuales in Apo-
calypsim B. Joannis Evangelistse,, omni lectionum
grsscse, arabicse, syriacee, etc. varietate, earumque
concordia, innumeris animi conceptibus plus quam
septingentorum Patrum authoritate confirmatis et
concatenatis illustrati, 3 in-f°, Paris, 1648. — 6. Biblia
Magna commentariorum litteralium Joannis Gagnsei,
doctoris Parisiensis, Gulielmi Estii, doctoris Duacen-
sis, Emmanuelis Sa, Joannis Menochii et Jacobi Tirini,
S. J., erudite et integre Sacram Scripturam exponen-
tium, prolegomenis, chronico sacro, indicibus locuple-
tissimis illustrata, 5 in:f°, Paris, 1643. — 7. Biblia
Maxima versionum ex linguis orientalibus, pluribus
sacris mss. codicibus, innumeris fere SS. et veteribus
Patribus et interpretibus orthodoods collectarum, ea-
rumque concordia cum Vulgata, et ejus expositione
litterali, cum annotationibus Nicolai de Lyra, mino-
rit& Joannis Gagnssi, doctoris Parisiensis, Gulielmi
Estii, doctoris Lovaniensis, Jo. Menochii, ac Jacobi Ti-
rini, S. J., additis amplissimis prolegomenis, universa
quae possunt agitari circa S. Scriptures majestatem,
antiquitatem, autoritatem, obscuritatem, sensuum di-
versitatem, indicem, canonem, versionum originem,
antilogiam, etc., decidentibus. Non omissis chronico
sacro, tractatu de ponderibus, mensuris, monetis, idio-

DICT. DE IA BIBLE.

tismis linguarum, amplissimis indicibus, 19 in-f°, Pa-
ris, 1660, dedies au cardinal Mazarin. Dans son livre sur
les Etudes monastiques, chap, n, § 2, dom Mabillon
exprime, pour la Biblia Magna, plus d'estime que pour
la Biblia Maxima. P. APOLINAIRE.

LAHELA, nom donne par la Vulgate, dans I Par.,
v, 26, a la ville qu'elle appelle plus exactement Hala,
IV Reg., xvu, 6; xvm, 11. La est une preposition qui a
ete prise ici a tort comme formant partie integrante du
nom. Voir HALA, t. in, col. 400-401.

LA HEM, nom d'une localite, d'apres la Vulgate.
I Par., iv, 22. Le texte original de ce verset fort obscur
porte : « Et Yoqim et les hommes de Kozeba' et Yd'ds
et Sdrdf qui dominerent sur Mo'db et sur Ydsubi
Ldhem, » ce que la Vulgate a traduit, en rendant en
partie les noms propres par des noms communs : « Et
celui qui a fait arreter le soleil et les hommes du
Mensonge et le Sur (Securus) et 1'Incendiaire (Incendens)
qui furent princes dans Moab et qui retournerent a
Lahem. » Voir INCENDIAIRE, t. in, col. 864. D'apres
quelques-uns, Ydsubi Ldhem ou Lehem serait un nom
d'homme, comme Ydqim, etc., mais d'apres le plus
grand nombre, c'est une localite, ville ou region, comme
Moab. La situation en est d'ailleurs inconnue. On peut
dire seulement qu'il faut la chercher dans la plaine des
Philistins (Sephela) ou dans son voisinage, si ce n'est
pas simplement une corruption du nom de Bethlehem.

LA HUERQA (Cyprien de). Voir HUERGA, t. n,
col. 768.

LAINE (hebreu : gez, semer; Septante : £piov; Vul-
gate : lana), poils qui recouvrent le corps de certains
animaux, particulierement de la race ovine. La laine se
compose de filaments longs et plus ou moms contournes
en spirale; elle est naturellement impregnee d'une ma-
tiere oleagineuse qui la rend souple et elastique. La laine
se distingue par la du poil des chevres, des chameaux, etc.,
du crin des chevaux, des soies du pore, du pelage des
fauves, etc. La laine a ete utilisee de toute antiquite; on
la tondait sur le dos de 1'animal et apres un nettoyage
et un degraissage sommaire, on la cardait, on la filait
et on la tissait pour en faire des couvertures, des man-
teaux, des vetements, etc. Dans la Sainte Ecriture, il est
question de la laine sous trois aspects differents.

1° Laine d Vetat de toison. — La toison est la laine de
1'animal accompagnee de la peau a laquelle elle adhere,
ou deja detachee de cette peau par la tonte. La tonte des
brebis etait une des operations importantes de la vie
agricole. Gen., xxxi, 19; xxxvin, 13; I Reg., xxv, 2; II
Reg., xin, 23, etc. Voir TONTE. C'est en se servant d'une
toison que Gedeon obtint le signe miraculeux qu'il recla-
mait avarit de partir en guerre centre les Madianites. Jud.,
vi, 37-40. Voir GEDEON, t. in, col. 147. Dans la premiere
epreuve, il n'etait point extraordinaire que la toison fut
couverte d'une rosee abondante, mais il Petait que cette
rosee ne se fut pas ecoulee en partie sur le sol pour
1'arroser, d'autant plus que la laine, toujours un peu
grasse, n'absorbe pas 1'humidite. La seconde epreuve fut
plus-Significative encore; le sol seul etait detrempe, bien
jque protege par la toison centre le rayonnement nocturne,
et la toison etait restee seche, bien qu'exposee comme la
veille a ce rayonnement. Job, xxxi, 20, rechaufiait les
reins des indigents avec les toisons de ses brebis qu'il
leur donnait. Dans le tribut de cent mille agneaux et cent
mille beliers que Mesa, roi de Moab, paya a Joram, roi
d'Israel, il est bien specific que les animaux etaient
amenes « avec leur laine ». IV Reg., in, 4. La Loi pres-
crivait de consacrer au Seigneur les premices de la
laine. Deut., xvm, 4. La quantite de laine a offrir en
premices n'etait pas determinee; sui^vant les docteura

IV. — 2



35 LAINE — LA'iSA 36

juifs, elle variait d'un trentieme a un soixantieme. Voir
Reland, Antiquitales sacrsz, Utrecht, 1741, p. 203. La
laine apportee a Damas par les pasteurs du desert etait
de la dirigee sur les marches de Tyr. Les Tyriens la tei-
gnaient et la travaillaient. Le texte hebreu appelle cette
laine semer sahar. Ezech., xxvn, 18. Le mot §ahar. si-
gnifie probablement « blanchatre », d'un blanc un peu
rougeatre, comme la couleur du sol du Sahara. Buhl,
Gesenius1 Handworterbuch, Leipzig, 1899, p. 700. Les
Septante traduisent : gpta ex Mt)>^-ou. La laine de Milet
etait celebre chez les anciens. Pline, H, N,, vin, 73;
Virgile, Georgic., m, 306; iv, 334; Tertullien, De cultu
feminarum, i, 1, t. i, col. 1305. II se pourrait cependant
que, dans le texte des Septante, McXr^to? ait ete transcrit
fautivement au lieu de (JLV)),WT^, « peau de mouton, » qui
devientmeta dans 1'hebreu rabbinique. Buxtorf, Lexicon
chald. talmud., Bale, 1640, p. 1215. Le mot twjXwry) est
le nom que les Septante donnent par deux fois au man-
teau d'Elie. HI Reg,, xix, 13; IV Reg., n, 13. Aquila et
Theodotion ont fait de sahar un nom propre, Soor, de-
signant quelque region du desert arabique dont la laine
etait plus renommee. La Vulgate traduit par « laine
d'excellente couleur », etle Syriaque par «laine blanche ».
Les Egyptiens recueillaient la laine des troupeaux qu'ils
elevaient, Herodote, n, 42; in, 81; Diodore, i, 36; mais
cette laine etait de qualite inferieure. Pline, H, N., VIII,
LXXIII, 3. Les meilleures laines provenaient d'Arabie.
Pline, H. N., vm, 72. Parfoison enveloppait les agneaux
de couvertures ou de peaux, afin de rendre leur laine
plus parfaite. Pline, H. N., VIII, LXXII, 3; Varron, De
re rustic., II, n, 18; xi, 7; Horace, Od., fl, vi, 10. —
La couleur de la laine a donne lieu a quelques com-
paraisons. Par 1'eflet du pardon divin, les peches, rouges
comme la pourpre, deviennent blancs comme la laine,
c'est-a-dire sont effaces. Is., i, 18. Certains personnages,
dans les visions prophetiques, ont les cheveux blancs
comme la laine. Dan., vn, 9; Apoc., i, 14. En Orient, ou
la neige^est rare, on peut dire que Dieu « donne la neige
comme de la laine », Ps. CXLVII, 16, les flocons de neige
ressemblant beaucoup a ceu* de la laine, et cette der-
niere servant de terme de comparaison pour decrire un
phenomene plus rare.

2° Les etoffes de laine. — La laine etait filee pour etre
ensuite tissee et servir a la fabrication des etoffes. Prov.,
xxxi, 13. Meme a Rome, dans les maisons riches, les
femmes tissaient elles-memes la laine. Plaute, Merc.,
V, n, 46; Vitruve, vi, 10; Tite Live, I, 57; Ovide, Fast.,
n, 74. On teignait parfois la laine en cramoisi ou en
pourpre. Dans 1'Epitre aux Hebreux, ix, 19, il est dit que
Moi'se, apres avoir lu la Loi au peuple, 1'aspergea avec
1'eau et « la laine cramoisie », c'est-a-dire avec des
branches d'hysope liees par un ruban de laine cramoisie.
II n'est pas question de ce detail dans 1'Exode, xxiv, 8,
mais il est parle du ruban cramoisi a 1'occasion d'autres
aspersions. Lev., xiv, 4, 6, 49, etc. On faisait des vete-
ments de laine. Ose., n, 5, 9; Ezech., xxxiv, 3. L'usage
de ces sortes de ve"tements remontait tres haut, puisque
deja le Levitique, xm, 47, s'occupe de la lepre des vete-
ments de laine, c'est-a-dire d'une moisissure particuliere
qui peut les ronger, et il prescrit les precautions a prendre
en pareil cas. Voir LEPRE, iv. Isai'e, LI, 8, dit qu'Israel
infidele sera ronge par le chatiment comme le vetement
de laine par la moisissure,

3° Les etoffes melangees de laine et de Un. — La Loi
defendait expressement aux Israelites de porter des vete-
ments en tissus melanges de laine et de lin. Lev., xix,
19; Deut., xxn, 11. Ces sortes d'etoffes s'appelaient
sa^atnez. Ce mot, comme la chose qu'il designe, est cer-
tainement d'origine egyptienne, puisque 1'etoffe en ques-
tion se trouve mentionnee des 1'epoque de Moi'se et que
son nom n'est point hebrai'que. On I'explique par les
deux mots coptes sascht, «'tissu, » et nous, «. faux .» Cf.
Buhl, Gesenius' Handworlerbuch, p. 865. Septante:

c, « falsifie; » Vulgate : ex ditobus textuvn. Les
traducteurs grecs qui connaissaient bien la chose et le
sens de son nom egyptien, marquent le vrai sens de ce
nom. La Sainte Ecriture n'indique nulle part la raison
pour laquelle 1'usage des etofies tissees de laine et de lin ,
etait interdit. II y avait la, sans doute, une lecon desti-
nee a rappeler continuellement au peuple choisi qu'il
ne devait exister aucun melange entre lui et les nations
idolatres. Cf. De Hummelauer, In Exod. et Lev it., 'Paris,
1897, p. 492. Ezechiel, XLIV, 17, dans sa description du
service du Temple, dit que les pretres seront vetus de
lin et ne porteront rien qui soit en laine. Cependant Jo-
sephe, Ant. jud,, IV, vin, 11, dit formellement, dans son
resume de la Loi : « Que personne d' entre vous ne porte
de vetement tissu de laine et de lin ; car cela n'est etabli
que pour les- pretres. » Le texte sacre ne iait pas men-
tion de 1'usage du Sa'atnez par les pretres. Cf. Exod.,
xxxix, 1-30. Mais la tradition des Juifs note expresse-
ment que la laine entrait avec le lin dans la confection
de ce qu'on appelait les « vetements d'or » du grand-
pr^tre ou de leurs accessoires : la tunique, 1'ephod, le
pectoral et les attaches de la lame d'or. La ceinture du
grand-pretre et celle des simples pretres etait egalement
formee de ce tissu. II est probable que les parties colo-
rees que le texte sacre" mentionne dans ces divers orne-
ments, etaient' obtenues au moyen de laines teintes en
hyacinthe, en cramoisi ou en pourpre. D'ailleurs, les
pretres ne sortaient jamais du Temple avec ces orne-
rnents, et, dans la vie privee. ils etaient soumis, comme
les autres Israelites, a la prescription du Levitique, xix,
19. Cf. Reland, Antiquitates sacrse, p. 77, 78, 95; Iken,
Antiqititates hebraicse, Breme, 1741, p. 113.

H. LESETRE.
LAIS (hebreu : La'iS), nom d'un Israelite et d'une

ville de Palestine.

1. LAIS (Septante : 'A[u'?, I Reg., xxv, 44; Ss
II Reg., in, 15), pere de Phaltiel a qui Saiil donna pour
femme sa fille Michol qu'il avait fait epouser auparavant
par David. I Reg., xxv, 44; II Reg., in, 15.

2. LAIS (hebreu : Lai$, Jud., xvin, 14, 27, 29; avec le
he local : Lwyesdh, Jud., xvin, 7) nom primitif de la
ville de Dan. Voir DAN 3, t. n, col. 1200.

LAISA (hebreu : Layesdh; Septante : AaVo-a dans
Isai'e, et 'EXeacrd dans I Mach.), localite mentionnee deux
fois dans 1'Ecriture. Is., x, 30, et I Mach.. ix, 5. — 1° Le
prophete, decrivant la marche de Sennacherib sur Jeru-
salem, s'ecrie : « Fais retentir ta voix, fille de Gallim t
Prends garde, Laisa ! Malheur a toi, Anatoth ! » Quelques
commentateurs ont cru que Lai'sa n'est pas autre que
Lai's-Dan, avec le he local, et suppose que les cris
pousses par les habitants de Gallim devaient etre si forts
qu'on les entendrait a Dan, a 1'extremile septentrio-
nale de la Palestine. Mais cette opinion n'est pas soute-
nable. Les deux villes entre lesquelles est nommee
Lai'sa, c'est-a-dire Gallim et Anatoth, se trouvaient dans
le voisinage de Jerusalem. Voir GALLIM 2, t. in, col. 98,
et ANATOTH 3, t. i, col. 550. Lai'sa etait done probable-
ment situee, comme ces deux localites, dans la tribu de
Benjamin, mais le site n'en a pas ete retrouve. On a
pense cependant a 1'identifier avec El-Isaniyet, un peu
au sud d'Anathoth. Cf. J. P. von Kasteren, Aus der Um-
gegend von Jerusalem, dans la Zeitschrit des Deut.
Pal. Vercius, Leipzig, t. xm, 1890, p. 101.

2° La Vulgate, I Mach., ix, 5, appelle Lai'sa 1'endroit
ou campait Judas Machabee avant la funeste balaille ou
il perdit la vie en combattant centre Bacehide. On peut
conclure de la que le traducteur latin identiflait cette
localite avec la Laisa d'lsaie, x, 30. Cependant cette iden-
tification n'est pas certaine. Le texte grec porte 'EXeaffdt
(Alexandrinus .• 'AXaade) et plusicurs pensent qu'il s'agit
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de l"A2a<ra (Vulgate : Adarsa et Adazer) ou Judas
Machabee remporta sur Nicanor une eclatante victoire.
I Mach., VH, 40, 45. Voir ADARSA, t. i, col. 213. Cette
explication s'appuie sur la facilite de confondre engrec
AAASA et AAASA et sur la temoignage de Josephe
qui, Bell, jud., I, i, 6, dit que Judas Machabee peril a
Adasa, mais le recit de Josephe ne merite aucune con-
fiance, car il place la mort de Judas sous Antiochus V
Eupator (164-162 av. J.-C.), tandis que cet evenement
cut lieu en 161 avant J.-C., sous Demetrius Ier Soter, qui
s'etait empare du trone de son cousin en 162. Voir C. L.
W. Grimm, Das erste Buck der Maccabaer, 1853,
p. 134. La situation de Beree, ou campaient les gene-
raux syriens Bacchide et Alcime pendant que Judas Ma-
chabee se trouvait a Lai'sa, est egalement inconnue. Voir
BEREE 1, t. i, col. 1606. De la sorte, il est impossible de
determiner avec certitude Fendroit ou campait Judas.
On peut dire seulement qu'il etait a 1'ouest de Jerusa-
lem, puisque I Mach., ix, 15, raconte que le general
juif poursuivit les Syriens j usque dans le voisinage de
la montagne d'Azot. Mais Identification de cet Azot
avec 1'ancienne ville philistine est elle-meme contestee.
II exi'ste a Test et pres de Bethoron-le-Bas des ruines
appelees ll'asa. Conder croit y reconnaitre T'AXaaa du
texte grec. Voir Survey of Western, Palestine Memoirs,
t. in, 1883, p. 36, 115. Ce meme explorateur propose de
reconnaitre le • mont d'Azot dans la colline du village
moderne de Bir ez-Zeit, pres de Djifneh, 1'ancienne
Gophna, a 16 kilometres au nord-est A'llasa. Memoirs,
t. ii, 1882, p. 293-294. Bir ez-Zeit est ainsi identifie avec
la By)9£r]6c6 nommee par Josephe, au lieu de Bethoron,
dans ses Antiquite's judaiques, XII, xi, 1. Cl. R. Con-
der, Judas Maccabseus, in-12, Londres, 1879, p. 155-
158. F. VIGOUROUX.

LAISNE, sieur de la Marguerite, mort en 1678, ecri-
vain francais, conseiller-clerc au Parlement, a publie un
Commentaire stir Isaie avec une methode pour bien
entendre et lire les prophetes, in-4°, Paris, 1654. — Voir
Dupin, Table des auteurs ecclesiastiques du xviie siecle,
col. 2371. B. HEURTEBIZE.

LAIT (hebreu : &dZd&;Septante : yaXa; Vulgate : lac),
liquide secrete par les glandes mammaires, chez la
femme et les femelles des mammiferes, et destine a la
nourriture des enfants et des petits des animaux. Le lait
est d'un blanc opaque, d'ou le nom de leben, « blanc, »
que lui donnent les Arabes. II est compose d'eau, tenant
en dissolution ou a 1'eiatd'emulsion du lactose ousucre
de lait, du beurre, de la caseine et certains sels qui
entrent comme elements dans la constitution des os et
des tissus vivants. C'est done un aliment complet, qui
suffit a lui seul a la nourriture et au developpement de
1'enfant durant les premieres annees. Par certains pro-
cedes, on degage du lait le beurre, voir BEURRE, t. i,
col. 1767-1769, et la caseine ou caille, voir FROMAGE,
t. ii, col. 2406-2408. Les peuples pasteurs et les peuples
^igricoles ont toujours fait grand usage du lait. II con-
stituait pour eux un aliment abondant, agreable, aise a
recueillir, utilisable sans aucune preparation, nutritif a
tous les ages de la vie et de facile digestion, meme dans
la vieillesse et dans la maladie. Aussi la Sainte Ecriture
le suppose-t-elle habituellement employe chez les Israe-
lites qui, tant en Egypte et au desert qu'en Palestine,
elevaient les troupeaux en si grand nombre.

I. LES USAGES DU LAIT. — 1° On servait le lait parmi les
tnets qu'on offrait a un hote. Abraham presente du lait
^ ses trois visiteurs. Gen., xvm, 8. A Sisara, qui lui de-
mande de 1'eau, Jahel offre du lait contenu dans une
outre, afin de mieux gagner sa conliance. Jud., iv, 19;
AT, 25. Josephe, Ant. jud., V, v, 4, pretend que c'etait
<lu lait aigre, StaipOopQ?; ce detail est etranger au texte
jsacre. Voir JAHEL, t. m, col. 1106. Parmi les biens que

Dieu a departis a son peuple, Moi'se mentionne le lait
des vaches et des brebis. Deut., xxxn, 14. Celui des
chevres etait egalement utilise. Prov., xxvn, 27. En ge-
neral, chez les anciens, le lait des brebis et des chevres
etait plus en usage que celui des vaches. Varron, De re
rustic., ii, 11. Le lait comptait parmi les aliments quo-
tidiens, Eccli., xxxix, 31, et le pasteur vivait naturelle-
ment du lait de son troupeau. I Cor., ix, 7. Dans sa des-
cription des ravages qu'exerceront en Palestine les
Egyptiens et les Assyriens, Isaie, vn, 21-22, dit qu'en ces
jours chacun entretiendra une vache et deux brebis et
qu'il y aura une telle abondance de lait qu'il deviendra,
avec le miel, la base de la nourriture de tous ceux qui
seront restes dans le pays. Saint Jerome, In Is., HI, 8,
t. xxiv, col. 113, explique ce passage en disant que, sur
cette terre devastee, le ble fera defaut, que les champs
non cultives deviendront des paturages et que les quel-
ques habitants laisses dans le pays n'auront plus pour
se ncturrir que le lait et le miel, mais 1'auront a satiete.
Cette abondance est done ici une marque de desolation.
— 2° Par trois fois, Exod., xxni, 19; xxxiv, 26; Deut.,
xiv, 21, la Loi defend de cuire le chevreau dans le lait
de sa mere. II est question du chevreau, plutot que de
1'agneau, parce que c'est le premier de ces animaux qui
servait le plus habituellement de nourriture. Voir .CHE-
VREAU, t. ii, col. 696. Cette defense suppose que le che-
vreau cuit dans le lait constituait un mets particuliere-
ment delicat, dont les Israelites etaient exposes a faire
usage a 1'exemple soit de leurs ancetres, soit de leurs
voisins. Or, on ne trouve mention de cet appret culinaire
chez aucun peuple ancien, pas plus en Egypte que chez
les Asiatiques : Chananeens, Pheniciens, Babyloniens ou
Assyriens. Aben Ezra parait avoir ete seul a 1'attribuer
aux Arabes. Mais son temoignage sitardif est tres suspect,
et, si le chevreau cuit dans le lait avait un tel attrait, on
trouverait encore aujourd'hui, au moins en Orient, des
peuples qui le prepareraient ainsi. Or, il n'en est rien,
et nulte part la viande cuite dans du lait ne semble avoir
tente le gout de personne. La ptupart des commentateurs
s'en sont tenus, sur ces textes, a la traduction des Sep-
tante et de la Vulgate. Mais le mot que les versions ont
lu hdldb, « lait, » peut aussi bien se lire fyeleb,
« graisse, » et cuire un chevreau, .dont la chair est
tendre et maigre, dans la graisse de chevre, est une
operation culinaire plus naturelle et d'un meilleur re-
sultat que la precedente. Elle est aussi plus conforme
aux habitudes des Arabes. Ceux-ci cuisent volontiers un
chevreau ou un agneau tout entier dans un chaudron
couvert, apres avoir i'arci Fanimal de graisse de mouton
et de differents condiments. Quelquefois, ils font aussi
bouillir des boulettes de viande et de ble, qu'ils servent
ensuite avec du lait aigre; mais ils ne font pas cuire de
viande dans du lait. Cf. de la Roque, Voyage dans la
Palestine, Amsterdam, 1718, p. 198-200. II est done pro-
bable que la prohibition de la Loi visait le chevreau cuit,
non dans le lait, mais « dans la graisse de sa mere ».
Cf. Fr. von Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris,
1897, p. 244. 11 est a remarquer qu'au Psaume cxvm
(cxix), 70, ou le texte massoretique lit: « Leur co3ur est
insensible comme la graisse, » fyeleb, les versions ont lu
fydldb, « comme le lait, » alors que, si la graisse est
parfbls le symbols de 1'inintelligence, voir GRAISSE,
t1, in, col. 292, jamais le lait n'est mentionne pour servir
de terme a une pareille comparaison. Quel que soit le
sens adopte, 1'intention de la Loi est la meme. II y
aurait une sorte de cruaute, une meconnaissance des
sentiments naturels les plus doux et les plus delicats, a
se servir, pour cuire le chevreau, de quelque chose qui
provient de sa mere. — 3° Sur 1'allaitement des enfants,
voir ENFANT, 5°, t. ii, col. 1786-1787. Sur celle qui
allaite 1'entant, voir NOURRICE. La Sainte Ecriture men-
tionne aussi les animaux qui allaitent leurs petits, les
anesses, Gen., xxxii, 15; les brebis et les vaches, Gen.,
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xxxin, 13; I Reg., vi, 7, 10; Is., XL, 11, et les cetaces.
Lam., iv, 3. Voir CACHALOT, t. n, col. 6.

II. LE LAIT DANS LES COMPARAISONS BIBLIQUES. — 1° A
raison de ses riches qualites nutritives, le lait est, con-
jointement avec le miel, la caracteristique d'un pays
fertile. Telle etait la terre de Gessen, par opposition au
desert. Num., xvi, 13, 14. Une vingtaine de fois, les
auteurs sacr£s donnent au pays de Chanaan le nom de
« terre ou coulent le lait et le miel ». Exod., in, 8,17;
xm, 5; xxxin, 3; Lev., xx, 24; Num., xin, 28; xiv, 8;
Deut., vi, 3; xi, 9; xxvi, 9, 15; xxvn, 3; xxxi,20; Jos.,
v, 6; Eccli., XLVI, 10; Jer., xl, 5; xxxii, 22; Bar., i, 20;
Ezech., xx, 6, 15. Le lait et le miel etaient des produits
naturels qu'on se procurait sans peine; ainsi la terre de
Chanaan produisaitcomme d'elle-meme ce qui etait ne-
cessaire aux Israelites. Le lait et le miel etaient des ali-
ments agreables. Voir MIEL. Les Arabes les prennent
meme a 1'etat de melange. « Un des principaux regals
qu'ils aient pour leur dejeuner, c'est de la creme ou du
beurre frais, mele dans un plat de miel. Cela ne parait
pas s'accommoder fort bien ensemble; mais 1'experience
apprend que ce melange n'est pas mauvais, ni d'un gout
desagreable, pour peu qu'on y soit accoutume. » De la
Roque, Voyage dans la Palestine,\1'\$>, p. 197. Juda « a les
dents blanches de lait» (d'apres 1'hebreu), Gen., XLIX, 12,
parce que son sol aura de riches paturages ou abonderont
les troupeaux et le lait. « Les fils de 1'Orient mangeront le
lait des Ammonites, » Ezech., xxv, 4, c'est-a-dire s'empa-
reront de toutes leurs richesses. — 2° La couleur du lait
donne lieu a deux comparaisons. Les yeux de 1'Epouse
sont « comme des colombes se baignant dans le lait »,
Cant., v, 12, et les princes de Jerusalem sont « plus
blancs que le lait ». Lam., iv, 7. Ces expressions se rap-
portent au teint clair des personnes qui ne vivent pas
habituellement en plein air, comme les travailleurs des
champs, et qui n'ont pas la figure halee par le soleil.
— 3° Le lait designe encore certains biens d'un ordre
superieu:T: les charmes de 1'Epouse, Cant., iv,ll; v, 1,
et les biens spirituels promis a tous les peuples par le
Messie : « Venez, achetez du vin et du lait, sans argent,
sans rieii payer. » Is., LV, 1. Dans un autre passage, le
meme prophete invite les nations a accourir aupres de
Jerusalem regeneree et a se rassasier a « la mamelle de
ses consolations ». Le mot ziz, employe dans ce seul
passage, Is., LXVI, 11, designe en effet 1'extremite de la
mamelle, Septante : [xaard?; Vulgate : ut sugeatis, « afin
de traire. )> Ce qui sort de cette mamelle, c'est le lait
des consolations. — 4° Dans le Nouveau Testament, le
lait est le symbole de la doctrine spirituelle, simple et
elernentaire, telle qu'on la presente aux neophytes, qui
ne sont encore que des enfants dans la loi. I Cor., in, 2;
Heb., v,12, 13; I Pet., n, 2. H. LESETRE.

LAITUE, plante herbacee de la tribu des chicoracees.
La Vulgate rend par lactucaz agrestes,«laitues sauvages, »
Exod., xn, 8; Num., ix, 11, le mot hebreu merorim, qui
designe des herbes ameres. Voir HERBES AMERES, t. in,
col. 601-602.

LAMBERT Francois, connu aussi sous [le nom de
Jean Serranus, theologien protestant francais, ne en
1487 a Avignon, mort a Marbourg, le 18 aout 1530. Son
pere, qui etait catholique, etait secretaire de legation
du pape. Lui-me"me fut eleve dans la religion catho-
lique et il s.e crut me*me la vocation sacerdotale.
Entre de bonne heure chez les cordeliers, il fut
ordonne pretre, mais il ne tarda pas a 6tre degoute
de la .vie monacale. II precha neanmoins pendant
quelques annees, et non sans succes. Mais, ayant songe
a se faire chartreux, il rencontra chez ses superieurs
une opposition et une defiance qui Jui inspirerent du
depit, et bientot apres, en 1522, il abandonna le couvent
des cordeliers. II se rend-it alors a Lausanne, puis a

Fribourg, a Berne, a Zurich, a Bale, a Eisenach, et ar-
riva enfln a Wittenberg au prinlemps de 1523. Dans le
cours de ces voyages, il s'entretint d'abord, a Zurich,
avec Zwingle, qui commenca a modifier assez profonde-
ment ses idees religieuses pour qu'il entreprit des lors
de precher la Reforme, sous le pseudonyme de Jean
Serranus. A Wittenberg, il vit Luther, qui le gagna
tout a fait aux idees nouvelles. II epousa cette mfime
annee la fille d'un boulanger d'Hertzberg. Comme ses
lecons sur 1'Evangile de saint Luc ne lui fournissaient
pas de quoi vivre, il partit pour Metz, qu'il quitta au
bout de peu de jours pour se rendre a Strasbourg, ou
il fit encore des cours de theologie. II retourna a Wit-
tenberg en 1626; mais il quitta bientot cette ville, appete
a Hombourg par Philippe, landgrave de Hesse, qui avait
besoin de son assistance pour introduire/le luthera-
nisme dans ses Etats. Ce prince ferma les monasteres et
s'empara de leurs revenus, avec lesquels il fonda a Mar-
bourg une academie dont Lambert fut le premier pro-
fesseur de theologie. II mourut de la peste dans cette
ville. Parmi ses ouvrages, qui sont nombreux, nous
nous contenterons de citer : Commentarius in Evan-
gelium Lucse, in-8°, Wittenberg, 1523; in-8°, Nurem-
berg et Strasbourg, 1525; in-8°, Francfort, 1693. — In
Cantica canticorum Salomonis libellum quidem sen-
sibus altissimis, in quo sublimia sacri conjugii myste-
ria, quse. in Christo et Ecclesia sunt, pertractantur,
in-8°, Strasbourg, 1524; in-8°, Nuremberg, 1525. — Corn-
men tarii in Oseam, in-8°, Strasbourg, 1525; in-8°, Nu-
remberg, 1525. — In Johelem prophetam commenta-
rii, in-8°, Strasbourg, 1525. — In Amos,Abdiam et Jo-
ram prophetas commentarii. Allegorise in Jonam,
in-8°, Strasbourg, 1525; in-8°, Nuremberg, 1525. —
Commentarii in Micheam, Naum et Abacuc, Stras-
bourg, 1525; Nuremberg, 1525. — Commentarii in
Sophoniam, Aggeum, Zachariam et Malachiam, in-8°,
Strasbourg, 1526. — Exegeseos in Apocalypsim libri
vn, in-8°, Marbourg, 1528; in-8°, Bale, 1539. — Com-
mentarii in quatuor libros Regum et in Acta Aposto-
lorum, in-8°, Strasbourg, 1526; in-8°, Francfort, 1539.

A. REGNIER.
LAMBETH (LES EVANGILES DE), BookofMac-

Durnan, manuscrit des Evangiles selon la Vulgate, da-
tant du xe siecle, et appartenant aujourd'hui a la biblio-
theque du palais archiepiscopal deLambeth. 216 feuillets;
dimensions : Om16 x Omll; colonne unique de 20 a
25 lignes. Jolie ecriture irlandaise, peintures grossieres.
On lit au f° 3 v°: MsKielbrithus Mac-Dumain istum
textum per triquadrum Deo digne dogmatizat. Ast
JEthelstanus Anglosaxona rex et rector Doruvernensi
metropoli dat per ssvum. Le roi ou demi-roi (half-
king) Ethelstan mourut en 962. On trouve des fac-simi-
les dans Westwood, Palseogr. sacra, Londres, 1843,
pi. xin-xv, et Anglo-Saxon and IrishManuscr., pi. xn.

F. PRAT.
LAMBRIS (hebreu : siffun; Septante : <patvw[ia;

Vulgate : laquear), revetement des plafonds et des murs
interieurs d'une salle, ordinairement a 1'aide de plan-
ches plus ou moins ouvragees. La Sainte Ecriture men-
tionne le lambrissage de certains edifices avec des pan-
neaux de cedre ou de cypres. Voir CEDRE, t. n, col. 378;
CYPRES, col. 1174. — 1° Les murs interieurs du Temple
de Salomon furent lambrisses de cedre (EXotXo<TTa9[AV)o-£,
operuit), de telle sorte que la pierre n'apparaissait nulle
part, et ces lambris etaient ornes de sculptures repre-
sentant des coloquintes et des fleurs epanouies. Ill Reg.,
vi, 15, 18. Cf. Josephe, Ant. jud., VIII, in, 2. II y eut
aussi des parties lambrissees en cypres, avec des orne-
ments d'or et des sculptures. II Par., n, 57. On employa
le bois de cedre dans la construction du second Temple,
I Esd., in, 7; mais le texte sacre ne dit pas si 1'on s'en
servit pour faire des lambris; tout au moins, les pla-
fonds devaient etre construits en poulres de ce bois-
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Dans le Temple d'Herode, les plafonds etaient lambris-
.ses en bois et sculptes en haul relief. Josephe, Ant.
jud., XV, xi, 5. — 2° Les palais de Salomon furent ega-
Jement pares de lambris de cedre ou de cypres. Le por-
•tique du trone, ou se rendait la justice, etait lambrisse
de cedre du haut en bas. Ill Reg., vn, 7. Ce meme
.genre de decoration fut adopte pour le palais du roi
.et celui de la reine. Ill Reg., vn, 8-12. L'Epouse du
Cantique, i, 16 (17), fait allusion a des lambris de cypres,
dans le palais ou elle habite. Le roi Joachaz fit lam-
irisser sa maison en bois de cedre. Jer., xxn, 14. A
.Babylone, on avait aussi adopte cet usage de revetir
1'interieur des palais de bois precieux. Les rois se van-
tent, dans leurs inscriptions, d'avoir fait apporter dans
leur capitale des bois de cedre, de pin et de chene tires
de 1'Amanus et du Liban. Cf. Rabelon, Archeologie
orientals, Paris, 1888, p. 72-73; F. "Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., t. in, p. 288-291.
Us durent en utiliser une partie a laire des lambris, car
Sophonie, n, 14 (hebreu), annonce a Babylone que ses
lambris de cedre, 'arzdh, seront arraches. — 3° L'usage
des lambris passa des palais aux maisons des particuliers
plus aises. Des le retour de la captivite, les grands de
Jerusalem restaurerent leurs maisons et les firenl lam-
brisser, ce qui leur attira cette apostrophe d'Aggee, i, 4:
« Est-ce le temps d'habiter vos demeures lambrissees
{sefunim, 5cocX6<TTa6[/.Gt, laqueatse), quand le Temple est
detruit? » Cf. Pline, H. N., xxxm, 18; xxxv, XL, 1, 2.

H. LESETRE.
LAMECH (hebreu : Lemek; a la pause : Ldmek;

Septante: Aa(/.£•/)> nom de deux patriarches antediluviens.
L'etymologie de ce nom est inconnue etles explications
qu'on a essaye d'en donner ne sont pas satisfaisantes.

1. LAMECH, le cinquieme descendant de Cain, fils
de Mathusael et pere de Jabel, de Jubal, de Tubalcai'n
et de Noema. Gen., iv, 18, 22. II est, avec Henoch, le
seul Caiinite sur lequel la Genese donne quelques details
biographiques. Elle nous apprend qu'il eut deux
femmes, Ada et Sella, peut-etre pour indiquer qu'il fut
le premier qui pratiqua la polygamie. C'est a elles
qu'il adressa les vers suivanto qui sont le plus ancien
morceau poetique contenu dans la Bible:

Ada et Sella, ecoutez ma voix,
Femmes de Lamech, pretez Foreille a mes paroles :
J'ai tue un homme pour ma blessure
Et un jeune homme pour ma meurtrissure.
Sept fois sera venge Cain
Et Lamech soixante-dix-s.ept fois. Gen., iv, 23-24.

A quels faits ces vers font-ils allusion? H est
impossible de le dire, mais plus ils sont obscurs, plus
on a fait d'hypotheses a leur sujet parmi ies Juifs et
parmi les Chretiens. Saint Jean Chrysostome, Bom.
xx, In Gen., 2, t. un, col. 168; Exp. in Ps. vi, 2, t. LV,
col. 73, voit en lui un meurtrier repentant qui obtient
le pardon de son crime. Cf. S. Rasile, Epist., CCLX, 2-5,
t. xxxn, col. 936-964; Theodoret, Quxst. in Gen., q. XLIV,
t. LXXX, col. 145; Cornelius a Lapide, In Gen., rv, 23,
dans Migne, Curs, compl. Script. Sacr., t. v? col. 300.
D'apres une tradition rapportee par saint Jerome,
Epist. xxxvi, ad Damas., 4, t. xxn, col. 455, Lamech
aurait tue accidentellement Cain, le prenant, ajoute
Jarchi, pour une bete fauve, lorsqu'il etait a la chasse.
Que Lamech ait ete le meurtrier de Cam, c'est ce que
semblent dire en effet les mots : « sept fois sera venge
Cam, » qui rappellent les paroles de Dieu au meurtrier
d'Abel. Gen., rv, 15. Beaucoup de commentateurs mo-
dernes, a la suite de Herder, Histoire de la poesie des
Hebreux, traduct. Carlowitz, dial, x, 1855, p. 241, croient
que le patriarche, mis en possession, par les inventions
metallurgiques de son fils Tubalcai'n, d'armes inconnues
avant lui, brave dans ce chant tous ses ennemis, parce

qu'ils seront incapables de resister aux coups des epe'es
forgoes par les siens, et ils donnent a ces vers le nom de
<s chant du glaive ». Cette opinion, quoiqu'elle ait
trouve grande faveur, ne s'appuie sur rien de precis
dans le texte. II n'est pas dit, Gen., iv, 22, que Tubal-
cain ait forge des armes et Lamech ne parle point
d'epee. H. Gunkel, Genesis, in-8°, Gcettingue, 1901, p. 47.
Le seul point qui ressorte clairement de ses paroles,
c'est que le sang verse doit etre venge. Dans ces temps
primitifs, la loi de la vengeance du sang etant le seul
moyen d'empecher les meurtres. "Voir GOEL, n, iv, t. n,
col. 261. Lamech etait le chef de la tribu des Cai'nites;
il semble avoir ete celebre par sa force, ses ills le
rendirent plus celebre encore par leurs inventions et
son nom resta populaire, quoique enveloppe d'obscu-
rite, grace a tous ces souvenirs et au vieux chant qu'on
se transmit d'age en age. Ce chant est adresse a ses deux
femmes. On trouve, chez les Arabes, plusieurs poemes
qui sont pareillement adresses aux femmes du poete.
Avec Lamech et ses fils finit 1'histoire des descendants
de Cam. « Combien cette conclusion de 1'histoire pri-
mitive des Cai'nites est significative! Un chant de
meurtre couronnant une histoire inauguree par un
meurtre! » H. J. Crelier, La Genese, 1888, p. 75. — Voir
Hase, De oraculo Lamechi, Breme, 1712; Schroder, De
Lamecho homitida, Marbourg, 1721.

F. VIGOUROUX.
2. LAMECH, le septieme descendant de Seth, dans

la genealogie de Gen., v, 25-31. II etait fils de Mathu-
sala et devint le pere de Noe. Gen., v, 25, 30; I Par.,
i, 3; Luc., in, 36-37. II etait age de 182 ans quand il
engendra Noe et mourut a 1'age de 777 ans, c'est-a-dire
595 ans apres, d'apres les chiflres du texte hebreu. S'il
fallait en croire certains exegetes rationalistes, le pere
de Noe serait le meme que Lamech, pere de Jabel, de
Jubal et de Tubalcai'n. Comme ce nom, ainsi que celui
d'Henoch, se trouve tout a la fois dans la genealogie
camite et dans la genealogie sethite, Philippe Buttmann
(1764-1829), le premier, soutint en 1828, Mythologus oder
gesammelte Abhandlungen uber die Sagen der Alter-
thums, 2 in-8°, Berlin, 1828, t. i, p. 152-179, que les
deux genealogies n'en formaient primitivement qu'une.
Mais de la presence fortuite de deux noms semblables
dans les deux listes a des places diflerentes, on n'a pas
le droit de conclure a leur identite. On rencontre des
noms qui sont pareils dans les genealogies de tous les
pays. Ici, les differences sont nombreuses entre les
deux tables genealogiques. Nous avons dix generations
dans la descendance de Seth; il n'y en a que huit dans
celle de Cai'n. Les details historiques donnes sur les deux
Henoch etsur les deux Lamech sont completement diffe-
rents; 1'ordre des noms n'est pas le meme; la genealogie
sethite seule marque la duree de la vie des patriarches.
Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio-
naliste, 5e edit., 1902, t. rv, p. 218-221; Fr. von Humme-
lauer, Comrn. in Genes., 1895, p. 184-189; Fr. Lenormant,
Les origines de 1'histoire, 1880,1.1, p. 176-181; K. Budde,
Die biblische Urgeschichte, in-8°, Giessen, 1883, p. 89-182.

3. LAMECH, livre apocryphe. Voir APOCRYPHES, 7,1.1,
col. 771.

LAMED, nom de la douzieme lettre de 1'alphabet
hebreu. Ce mot signifie aiguillon de bceuf, comme
malmdd. Jud., in, 31. Sa forme, dans 1'ecriture pheni-
cienne, est consideree comme representant grossiere-
ment un aiguillon : 7, /_.

LAME D'OR (hebreu : sis; Septante : TOTOC/.OV; Vul-
gate : lamina), ornement d'or que le grand-pretre por-
tait sur le front, en avant de latiare. Voir t. in, fig. 64,
col. 296. — 1° Le mot sis a ordinairement le sens de
« feuille » ou de « petale », Is., XL. 6-8; Job, xiv, 2; Ps.
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CXl (cm), 15, et quelquefois celui de fleurs formant cou-
ronne ou guirlande. Ill Reg., vi, 18, 29, 32, 35 (Vul-
gate : eminentes, prominentes); Is., xxvin, 1. La lame
d'or est appelee sis, « teuille, » moins a cause de sa
forme, que de sa faible epaisseur et de la place qu'elle
occupait sur la tete du grand-pretre, auquel elle
servait comme de diademe ou de couronne. Sur cette
lame d'or pur etaient graves, comme sur un cachet,
par consequent en creux, les deux mots : qodeS la-
Yehovdh, dftatrna xupt'ou, sanctum Domino, « saintete
a Jehovah, » ou « consacre de Jehovah », comme tra-
duisent les Septante. Cette lame etait attacht§e sur le
devaht de la tiare par des cordons couleur d'hyacinthe.
Quand le grand-pretre se presentait devant Jehovah,
charge des iniquites d'lsrael, Jehovah, a la vue de cette
lame d'or, se montrait propice. Exod., xxvin, 36-38;
xxxix, 29-30. Ailleurs, la lame d'or est appelee nezer
haq-qodes, « diademe de saintete, » TO raraXov TO aytaajAa,
lamina sancta, Exod., xxix, 6, et si§ hazzahdb nezer
haq-qodes, TO ueTa),ov to ^pucrouv TO xaO^yiaafxIvov aycov,
lamina aurea consecrata in sanctificatione. Lev., vxn,
9. Dans ce dernier passage, le diademe, nezer, est claire-
ment identifie avecla lame, sis. II y a une evidente allu-
sion a la lame d'or du grand-pretre dans ce verset du
Psaume cxxxi (cxxxn), 18, ou Dieu dit du Messie fu-
tur : 'aldl ydsis nizero,« sur lui brillera » ou « fleurira
son diademe », In' OCUTOV sS-aveyjo-ss TO ctyfaa^a ;xou, super
ipswn efflorebit sanctificatio mea. Le ills de Sirach
parle avec admiration de la lame d'or : « La couronne
d'or qui etait sur sa mitre portait 1'empreinte du cachet
de la saintete, ornement d'honneur, ouvrage de puis-
sance, delices des yeux, parure magnilique; il n'y en a
pas eu de semblable et il n'y en aura jamais. » Eccli.,
XLV, 14,15. Cf. Sap., xvm, 24. — 2° Josephe, Ant. jud.,
Ill, vii, 7, donne du diademe d'or une description tres
detaillee. II etait compose de trois rangs et orne de
fleurs d'or dont la forme rappelait celle des fleurs de la
jusquiame. 11 entourait toute la partie posterieure de la
tdte, tandis que le front etait recouvert par la lame d'or,
« qui porte grave en. caracteres sacres le nom de Dieu. »
LTiistorien juif dit ailleurs, Bell, jud., V, v, 7, que, sur
la tiare, le grand-pretre avail « une autre couronne
d'or, sur laquelle etaient gravees les lettres sacrees, a
savoir les quatre consonnes ». II designe sous ce nom
le tetragrammaton, mais sans vouloir pretendre, sans
doute, que de son temps il n'y eut plus sur la lame
d'or que le nom de Jehovah. II atteste d'ailleurs que la
lame d'or, gravee par 1'ordre de Mot'se, fut conservee
jusqu'a 1'epoque ou il vivait lui-meme. Ant. jud., VIII,
in, 8. Ce qu'il dit du diademe, qui entourait la partie
posterieure de la tete et se reliait a la lame d'or, corres-
pond vraisemblablement a une realite qu'il avait eue
sous les yeux. Si cette addition a ete vraiment faite par
les grands-prdtres de la derniere epoque, elle ne s'appaie
sur aucune prescription de la Loi. Munk, Palestine, Pa-
ris, 1881, p. 177, pense que cette couronne d'or fut proba-
bleriient adopted par les grands-pretres de la race royale
des Machabees. Les docteurs juifs disent que la lame
d'or n'avait que deux doigts de largeur et qu'elle allait
d'une tempe a 1'autre. Cf. Gem. Succa, 5,1; Joma, 39,1;
41, 3; Jer. Megilla, 71, 4; Braun, De vestitu sacerdot.
hebr&or., Leyde, 1680, p. 630-644; Reland, Antiquitates
sacrse, Utrecht, 1741, p. 78; Bahr, Symbolik de» mo-
saischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 112-115. —
3° La signification mysterieuse de la lame d'or est indi-
quee par le texte sacre. Exod., XXVIH, 38 : c< Aaron por-
tera 1'iniquite des choses saintes qu'auront sanctifiees
les enfants d'lsrael dans tous les dons de leurs sanctifica-
tions, » c'est-a-dire les fautes que les enfants d'lsrael
auront commises dans 1'exercice du culte de Jehovah,
fautes qui pourraient empecher leu'rs prieres d'etre
exaucees. Pour bien marquer qu'il ne s'agit ici que des
manquements liturgiques, le texte sacre repete trois fois

le mot qui exprime la saintete. Dieu se montre miseri-
cordieux en apercevant sur le front d'Aaron la marque
de cette saintete qu'il exige dans son culte. Cette marque
sur le front est un signe auquel Dieu reconnait ceux
qui lui appartiennent. Ezech., ix, 4; voir FRONT, t. n,
col. 2410. Comme le mot sis signifie egalement « ce qui
brille, ce qui est eclatant », la lame d'or est faite pour
briller aux yeux: de Dieu, comme pour frapper les regards
des hommes. Les mots qodeS la-Yehovdh peuvent etre in-
terpretes de differentes manieres : « la saintete convient
a Jehovah, » il ne veut devant lui que ceux qui sont
saints; ou : « la saintete appartient a Jehovah, » lui seul
est saint; ou : « saintete pour Jehovah, » c'est-a-dire
consacre a Jehovah, en parlant du grand-pretre; ou :
« la saintete vient de Jehovah, » c'est lui qui sanctifie
ses adorateurs. Le sens le plus probable est : « saintete
pour Jehovah, » ces mots signifiant que la saintete est
exigee dans les rapports de 1'homme avec Jehovah, et
que celui-la en est le mediateur qui porte ces deux mots
ecrits sur le front. Cf. Bahr, Symbolik, t. n, p. 142-146.

H. LESETRE.
LAMENTATIONS. — I. NOM ET BUT DU LIVRE. —

Les Lamentations portent dans le texte hebreu le nom de
'£kdh, qui signifie « comment »; c'est le mot par lequel
ellescommencent.Lam.,1,1 ;ii,l ;iv,l. L'usage de designer
un livre par le premier mot n'estpas propre aux Lamen-
tations ; on sait que quatre livres du Pentateuque, la Ge-
nese, 1'Exode, le Levitique, le Deuteronome, sont desi-
gnes en hebreu par le premier mot de chacun d'eux. Le
mot 'ekdh parait avoir ete un terme consacre pour le
debut d'une elegie. Cf. H Reg., i, 19, 25, 27 (forme
abregee: 'ek). En s'appuyant sur le contenu du livre, les
rabbins, cf. tr. Baba Bathra, 14b, ont donne aux Lamen-
tations le nom de Qinot, « Lamentations. » Ce mot se
trouve dans d'autres passages de la Bible; cf. II Reg., i,
17; II Par., xxxv, 25; Jer., vn, 29; ix, 10, 20 (hebreu, 9,
19); Ezech., H, 9; xix, 1, 14; xxvi, 17; xxvn, 2, 32;
xxvin, 11 (hebreu, 12); xxxn, 2, 16; Am., v, 1; vm, 10.
— Les Septante adopterent le mot grec equivalent a ce-
lui des rabbins, ®py)voi. Cette meme denomination a ete
adoptee par la Vulgate latine: Threni. id est, Lamenta-
tiones Jeremise prophetse. La Peschito porte un titre
analogue: 'Ulyto', « hurlements » (ululatus). —D'apres
un vieil usage on composait des elegies sur la mort de
personnes aimees. Cf. II Reg., i, 18b-27 (elegie de David
sur la mort de Saul et de Jonathas). Cette coutume fut
etendue aux malheurs publics. Cf. Jer.,vn, 29; ix, 2,19;
Ezech., xix, 1; xxvi, 17; xxvii, 2; Am., v, 1. Ce fut a
1'occasion de la ruine de Jerusalem et du temple que Je-
remie fit entendre ses Lamentations, bien que saint
Jerome, In Zach., xn, 11, t. xxv, col. 1515, suppose
qu'elles lurent composees a 1'occasion de la mort de Jo-
sias, dont il est fait mention dans II Par., xxxv, 25.

II. DIVISION ET ANALYSE DU LIVRE. — Toutes les La-
mentations ont pour objet la ruine de Jerusalem par les
Chaldeens. Le livre contient cinq elegies ou lamentations
selon le nombre des chapitres. — 1° La premiere decrit
la desolation de Jerusalem; la ville est deserte et soli-
taire ; elle est comme une veuve, I, 1; abandonnee de ses
amis et assaillie par ses ennemis, elle a perdu toute sa
splendeur passee, et gemit dan^ la tristesse et la misere,
f . 2-11; dans une touchante prosopopee,la ville elle-meme
decrit sa triste situation et se lamente sur les malheurs
que ses peches lui ont attires, jL 12-22. — 2° Le second
poeme decrit la ruine du royaume de Juda, et en par-
ticulier de la ville de Jerusalem; le prophete commence
par tracer un saisissant tableau de la colere et du juge-
ment de Dieu, n, 1-12; la desolation de Jerusalem de-
passe tout ce qu'on peut imaginer, $. 13; les prophetes
ont ferme les yeux sur ses egarements, les passants et
ses ennemis en ont fait 1'objet de leurs railleries, f . 14-
16; c'est Dieu qui est 1'auteur de tous ces malheurs, c'est
done vers lui que la ville doit se tourner pour implorer
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son secours, jr. 17-19; supplication de la ville a Dieu,
jfr. 20-22. — 3° Le troisieme poeme roule specialement
sur les malheurs personnels du prophete; tableau de
ses souffrances et de ses miseres, in, 1-18; le souvenir
des misericordes de Dieu tait renaitre 1'espoir dans son
cceur, jr. 19-39; le prophete recommit les justes juge-
ments de Dieu, qui a voulu punir les peches du peuple,
f . 40-54; il s'adresse a Dieu et invoque son secours, es-
perant qu'il le vengera de ses ennemis, jL 55-66. —
4° La quatrieme elegie montre que la cause de ces mal-
heurs,ce sont les peches du peuple; les habitants de Sion
sont tombes dans la misere parce que leur peche etait
plus grand que celui de Sodome, iv, 1-11; Jerusalem a
ete livree a ses ennemis parce que ses prophetes et ses
pretres ont verse le sang des justes, $. 12-16; et aussi
parce que le peuple, trompe par ses chefs, a mis sa con-
fiance dans le vain secours des hommes, jr. 17-20; tou-
tefois Dieu punira les ennemis de Sion et mettra fin a
ses malheurs, t. 21-22. — 5° La cinquieme elegie est une
ardente priere du prophete; c'est pourquoi elle porte
dans la Vulgate le titre de: « Priere de Jeremie le pro-
phete. » Le prophete enumere tous les maux que souf-
fre le peuple juil depuis la prise de Jerusalem, v, 1-18;
il supplie Dieu d'y mettre fin et de retablir le peuple
dans son ancienne splendeur, jL 19-21, il termine pour-
tant par une pensee de decouragement, jr. 22.

III. UNITE D'AUTEUR. — L'unite du livre a ete contested
ou niee par un certain nombre de critiques. Thenius
soutint que les chapitres n et iv sont de Jeremie, mais
que les chapitres I, in, v appartiennent a des auteurs diffe-
rents. Dans Kurzgef. exegetisch. Handbuch zum alien
Testament, xvi, Leipzig, 1855, p. 117. — Pour Kuenen,
Einleitung in die Backer des A. Test., Fribourg-en-Bris-
gau, 1887-1894, § 147.9, les chapitres n, HI, v sont, sous
le rapport de la poesie, bien superieurs aux chapitres i,
iv; il en conclut que ce n'est pas le meme auteur qui
parle dans tout le livre. Budde, dans Zeitschrift fur
die Alttest. Wissenschaft, 1882, p. 45, pense que le
chapitre V n'est que le courOnnement des chapitres I, n,
iv et n'attribue a un auteur different que le chapitre in.
Stade, Geschichte des Volkes Israel, Berlin, 1888-1889,
1.1, p. 701, est du meme avis. Lohr, dans Zeitschrift
fur die Alttest. Wissenschaft, 1894, p. 31, attribue les
chapitres il, iv a un auteur ecrivant vers Pan 570 avant
J.-C., les chapitres i, v a un second auteur ecrivant vers
1'an 530 avant J.-C., et le chapitre m a un troisieme au-
teur ecrivant a la meme epoque ou peu de temps apres.
Cf. Driver, Introduction, p. 464-465. — L'unite d'auteur
est prouvee :

1° Par I'unite de plan. — « Cette analyse succincte fait
voir clairement que ces poemes sont ecrits d'apres un
plan tres clairement concu et execute avec une veritable
science. L'idee se developpe avec unite, et il est impos-
sile de partager 1'opinion de Thenius et de ceux qui,
apres lui, veulent voir dans cette osuvre les traces de
mains differentes. II n'y a qu'un seul auteur a pouvoir
concevoir ce plan et a 1'executer avec tant de vigueur et
d'emotion. » Trochon, Jeremie, in-8«, Paris, 1878, p. 340.

2° Par le vocabulaire. — On trouve des-expressions
communes a diflerents poemes ou chapitres; les prin-
cipales sont: 'oni, « affliction, » i, 3, 7, 9; in, 1, 19;
md'ed, « solennite, »i , 4, 15; n, 6, 7, 22; Sdmani, « de-
vaster, » I, 4,13, 16; in, 11; ydgdh, « affliger, » i, 4, 5,
12; m, 32, 33; sdr, « ennemi, » i, 5, 7, 10; iv, 12; md-
riid, « pleur, » i, 7; in, 19; mahdmudim, « desirs, »
« choses desirables, >> i, 7, 10, 11; n, 4; nibat, « regar-
der, » i, 11,12; m, 63; iv, 16, v, 1; ddvdh, « languis-
sant, » i, 13; v, 17; 'adon, « Seigneur » (seul, sans ap-
position), i, 14, 15; n, 1, 2, 5, 7, 18,19, 20b; HI, 31, 36,
37, 38; me'ay homarmdru, « mes entrailles sont trou-
blees, » i, 20; n. 11; 'dial, « faire, » I, 22; n, 20; m,
51; Id' hdmal, « il n'a pas epargne, » n, 2, 17, 21; in,
43; zdnah, « rejeter, » n, 7; in, 17, 31; gilldh lal, « de-

voiler » (I'iniquite, le peche), n, 14; iv, 22; Se pour
'aser, « qui, » n, 15,16; iv, 9; v, 18; pdsahpi 'al, « oa-
vrir la bouche sur, » n, 16; in, 46; fugdh, « cessation, >
n, 18; in, 49;ro's kol fynsot, « tete [=coin] de toutes les
rues, » n, 19; iv, 1; negindh, « modulation, » « chant, »
in, 14; v, 14. Driver, Introduction, p. 463, 464.

IV. AUTHENTICATE DU LIVRE. — Les premieres atta-
ques centre 1'authenticite des Lamentations commen-
cerent en 1712. Herman von der Hardt, dans un pro-
gramme publie a Helmstadt, attribua les Lamentations
a Daniel, a ses trois compagnons Sidrach, Misach et
Abdenago et au roi Joakim; chacun aurait ecrit un des
cinq chapitres. Enl819,un auteur anonyme attaqua aussi
1'authenticite des Lamentations dans la Theologische
Quartalschrift de Tubingue, p. 69. J. Ch. W. Augusti,
Einleitung in's Alte Testament, Leipzig, 1806, 1827,
p. 227, Conz et Kalkar, dans Knabenbauer, p. 367,
marcherent dans la meime voie. Evvald, Poetische Bucher
des Alien Bundes, 2e edit., 1854, t. i, 2e partie, p. 326:
Geschichte Israel, 3e edit., 1864, t. iv, p. 25-26, attribua
les Lamentations a un des disciples de Jeremie. Bun-
sen, Gott in der Geschichte, 1857-1858, t. i, p. 426; Na-
gelsbach, dans le JBibelwerk de Lange, 1868, et Nceldeke,
Histoire litterairede VAncien Testament, trad. Derem-
bourg et Soury, Paris, 1873, p. 209, soutinrent la meme
these. Enfin Schrader, Vatke, Reuss et Wellhausen se
sont rallies a la meme opinion. Cf. Trochon, Jeremief
p. 334-335; Knabenbauer, In Danielem, in-8°, Paris,
1891, p. 367, 368.

/. PREUVES DE L'AUTHENTICITE. — 1° Extemes. —
La tradition, sous ses formes multiples, est unanime a
attribuer les Lamentations au prophete Jeremie : —
1. La croyance des Hebreux nous est attestee par les
mots places en tete du livre dans les Septante et la Vul-
gate : « Lorsque Israel eut ete mene en captivite et que
Jerusalem fut demeuree deserte, le prophete Jeremie,
fondant en larmes, s'assit et fit ces Lamentations sur
Jerusalem, soupirant dans Pamertume de son coeur et
disant avec de grands cris. » Ce titre manque, il est vrai,
dans le texte hebreu, mais il exprime une croyance
generate; quelques auteurs pensent meme que ce pas-
sage a ete traduit de 1'hebreu, qu'il se trouvait origi-
nairement dans quelque manuscrit hebreu, et qu'il a
disparu dans la suite; de plus, a 1'origine, les Lamen-
tations etaient unies au livre de Jeremie dans le texte
grec. Cf. Knabenbauer, In Daniel., p. 368, 369. — 2. Le
Targum de Jonathan fait preceder les Lamentations de
ces mots : « Jeremie prophete et grand-pretre a dit. » —
3. Le Talmud, Baba Bathra, 15a, dit : « Jeremie a ecrit
son livre, le livre des Rois et les Lamentations. » —
4. L'historien Josephe dit aussi, Ant. jud., X, v, 1 :
« Jerernie le prophete composa une elegie (un chant de
lamentations), (xeXo? Oprivrjirtxov, sur lui (Josias); » il
faut reconnaitre cependant qu'il n'y a la qu'une vague
allusion. — 5. La tradition chretienne nous est attestee
par les Peres. Origene, dans Eusebe, H. E., vi, 25,
t. xx, col. 580, 581, ou il parle d'apres la tradition juive :
« Comme les Hebreux nous 1'ont transmis; * In Ps. I,
t. xn, col. 1085, 1086; S. Epiphane, Hser., vm, 6,
t. XLI, col. 213; S. Jerome, Prologus galeatus; In Zach.,
XM^ 11, t. xxv, col. 1515.
/ 2° Internes. —1. Citations de VAncien Testament. On
sait que Jeremie dans ses propheties se plait a citer le
Levitique et le Deuteronome; on constate cette mdme
tendance dans les Lamentations; cf. Lam., i, 3; et Deut.,
xxvni, 65; Lam., I, 5, et Deut., xxvm, 44; Lam., i, 7,
et Lev., xxvi, 34; Lam., I, 10, et Deut., xxm, 3; Lam.,
i, 20, et Deut., xxxn, 25; Lam., n, 8, et Deut., xxvnr,
52; Lam., n, 17, et Lev., xxvi, 14,18, 24; Deut., xxvm,
15; Lam., n, 20, et Lev., xxvi, 29; Deut., xxvin, 57;
Lam., iv, 10, et Deut., xxvni, 53; Lam., iv, 11, et Deut.,
xxxii, 22; Lam., iv, 12, et Deut., xxvni, 52; Lam., iv, 16,
el Deut., xxvni, 50; Lam., rv, 19, et Deut., xxvm, 49;
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Lam., v, 11, et Deut., xxvm, 30a. — 2. Identite de pen-
sees entre le livre de Jeremie et les Lamentations;
cf. Lam., I, 17a, et Jer., iv, 31b; Lam., iv, 2b, et Jer.,
XXHI, 4, 6; Lam., iv, 6a, et Jer., xxm, 14°; Lam., iv,
12, et Jer., xxi, 13b; Lam., v, 6, et Jer., n, 18; Lam., v,
7, et Jer., xvi, 11; Lam., v, 14b, 15, et Jer., xvi, 9;
xxv, 10; Lam., v, 16a, et Jer., XHI, l8b; Lam., v, 21»,
et Jer., xxxi, 18°. — 3. Meme sensibilite. L'auteur des
Lamentations fait paraitre la meme sensibilite que
Jeremie en presence des malheurs de la nation; cf. Jer.,
xiv, xv. — 4. Memes causes aux malheurs de la nation;
1'auteur des Lamentations assigne aux calamites du
peuple juif les memes causes que Jeremie : — a) Les
peches de la nation; cf. Lam., i, 5, 8, 14, 18; in, 42;
iv, 6, 22; v, 7, 16, et Jer., xiv, 7; xvi, 10-12; xvn,
1-3; — b) Les fantes des prophetes et des pretres;
cf. Lam., n, 14; iv, 13-15. et Jer., n, 8; v, 32; xiv, 13;
xxm, 10-40; xxvii; — c) La vaine confiance du peuple
dans les allies; cf. Lam., i, 2, 19; iv, 17, et Jer., n, 18,
36; xxx, 14; xxvn, 5-10. — 5. Similitude d'images : «. la
vierge fille de Sion opprimee, » Lam., 1,15b; n, 13, et
Jer.,,vni, 21, 22; xiv, 17b; « larmes coulant des yeux »
du prophete, Lam., 1,16a; n, lla,18b; m, 48, 49, et Jer.,
IX, 1, 18b; xni, 17b; xiv, 17a; « les terreurs 1'entourent, »
Lam., n, 22a, et Jer., vi, 25b; xx, 10a; « 1'appel a la jus-
tice du juge, » Lam., in, 64H66, et Jer., xi, 20; xx, 12;
« desolation des nations qui se sont rejouies de la chute
de Jerusalem, » Lam., iv, 21, et Jer., XLIX, 12; « les
chaines au cou, » Lam., 1,14, et Jer., xxvii, 2. —6. Iden-
tite de sentiments : « vehemence de la douleur, » Lam.,
i, 20; n, 11; m, 1-20, et Jer., iv, 19; ix, 1,10; xv, 18; xx,
18;« que Dieu exerce sa vengeancesur les nations,» Lam.,
i, 22, et Jer., x, 25; xvn, 18; xvm, 28; « la priere n'est
pas exaucee, » Lam., m, 8, et Jer,, vn, 16; xi, 14; xiv,
11; « tu (Dieu) nous as rejetes, » Lam., v, 22, et Jer..
xiv, 19a. — 7. Vocabulaire. On remarque beaucoup d'ex-
pressiojas^ identiques ou presque identiques : « elle a
pleure beaueoup, » Lam., i, 2a; « elle pleurera beau-
coup, » Jer., xin, 17b; tous ses amis « 1'ont meprisee »,
Lam., i, 2b; tes amants « font meprisee », Jer., iv, 30b;
ils ont vu son « ignominie », Lam., I, 8b; ton « igno-
nainie » a apparu, Jer., xm, 26b; «j'ai appele mes amis
et ils m'ont trompee, » Lam., i, 19a; « tous tes amants
font oubliee, \» Jer., xxx, 14a; « je suis devenu la risee, »
Lam., in, 14a, et Jer., xx, 7C; il m'a enivre « d'absinthe »,
Lam., m, 15a; je nourrirai ce peuple « d'absinthe »,
Jer., ix, 15b; souviens-toi... de « 1'absinthe et du fiel »,
Lam., in, 19; je les nourrirai « d'absinthe » et les
abreuverai de « fiel », Jer., xxm, 15; « une frayeur, un
piege, » Lam., in, 47; « la frayeur,... et le piege, » Jer.,
XLVIII, 43; ils m'ont pris « a la chasse », Lam., m, 52;
j'enverrai de nombreux « chasseurs et ils les chasse-
ront », Jer., xvi, 16b; « le calice, » Lam., iv, 21b;
prends « le calice », Jer., xxv, 15; boire « le calice »,
Jer., XLIX, 12. — 8. Repetitions. On sait que les Prophe-
ties de Jeremie se distinguent par des repetitions des
memes pensees et parfois des memes mots; ce pheno-
mene se produit aussi dans les Lamentations : « il n'y
a pas de consolateur, » Lam., i, 2b, 9b, 17a, 21a; sub
nefes, « convertir Tame, » Lam., i, 11, 16, 19; « vois,
Seigneur, » Lam., I, 9C, 11°, 20a; n, 20a; « la colere
de la fureur, » Lam., i, 12b; n, 3a; « la fureur, la
colere de I'indignation, » Lam., iv, lla; « la contrition de
la lille de mon peuple, » Lam., n, llb; m, 48; iv, 10b;
« tous tes ennemis ont ouvert la bouche contre, » Lam.,
li, 16a (toi); m, 46 (nous); cf. aussi i, 16a; n, 18b; in,
48^; H, 20b, et iv, 10a; n, 2a, 17b, et m, 43b (cv pas epar-
gner »). Cf. Flockner, Ueber den Verfasser der Klage-
lieder, dans Theologische Quartalschrift de Tiibingue,
1877, p. 187-280; Knabenbauer, In Dan., p. 370-372;
Driver, Introduction, p. 462.

n. OBJECTIONS. — Elles sont de plusieurs sortes. —
1° Litteraires. — On pretend en general que le point

de vue de 1'auteur des Lamentations est tout a fait diffe-
rent de celui de Jeremie; on dit m£me qu'il y a contra-
diction entre les idees de 1'un et celles de 1'autre. Ainsi:
1. Dans xxxi, 29, 30, Jeremie dit: « En ces jours on ne
dira plus : Les peres ont mange le raisin vert, et les
dents des flls ont ete agacees. Mais chacun mourra dans
son iniquite, et celui qui mangera le raisin vert aura
lui-meme les dents agacees. » Au contraire, 1'auteur des
Lamentations dit, v, 7 : « Nos peres ont peche, et ils ne
sont plus; et nous, nous avons porte leurs iniquites. »
— Mais il n'y a aucune contradiction entre ces deux
passages; le prophete enonce une espece de maxime; le
texte des Lamentations n'est pas en opposition avec
celui de la Prophetie, car les enfants, qui portent les
iniquites de leurs peres, sont eux-memes pecheurs,
comme on le voit, JL 16b : « Malheur a nous parce que
nous avons peche. » En portant les iniquites de leurs
peres, ils portent aussi les leurs propres, selon Jer.,
xxxi, 30. Le langage de Lam., v, 7, n'est done pas
exclusif, mais comprehensif, c'est-a-dire qu'il dit d'une
maniere generate que tout le monde est coupable, comme
Exod., xx, 5; Jer., xvi, 11-13. — 2. On soutient aussi
que Lam., i, 21, 22; in, 59-66, ne peut pas convenir a
Jeremie; le prophete e"tait persuade que les Chaldeens
executaient les desseins de Dieu sur Juda. Comment
done peut-il dans les Lamentations demander leur cha-
timent? — Mais ces deux points de vue peuvent se con-
cilier. Quoique le prophete fut convaincu que les Chal-
deens executaient les desseins de Dieu, ilapu cependant
demander leur chatiment, car les Chaldeens etaient eux
aussi coupables et avaient gravement peche. — 3. On
pretend egalement que Lam., n, 9° : « II n'y a pas de
loi, et ses prophetes (de la fille de Sion) n'ont pas recu
de visions du Seigneur, » est deplace dans la bouche de
Jeremie et ne peut convenir qu'a quelqu'un qui n'etait
pas lui-meme prophete. — Mais on peut s'expliquer
cette maniere de parler. Apres la ruine du Temple, les
lois n'etaient plus observees; c'est ce que veut dire
1'auteur des Lamentations lorsqu'il affirme qu'il n'y a
plus de loi; quand il ajoute que les prophetes ne recoi-
vent plus de visions, il faut entendre cela de visions
consolantes et de bon augure, qui etaient un signe de
1'amour de Dieu; apres la prise de Jerusalem, le Sei-
gneur n'enverra plus des messages de consolation et
d'esperance; le cycle de ces messages est desormais
ferme. — 4. On ajoute que Lam., iv, 17, est impossible
dans la bouche de Jeremie; dans ce passage 1'auteur se
place parmi ceux qui attendent le secours dela part des
Egyptiens; or Jeremie ne compte jamais sur le secours
des Egyptiens, mais au contraire il fait tout son possible
pour tirer le peuple de cette illusion, Jer., xxxvn, 5-10;
si done Jeremie etait 1'auteur des Lamentations, il aurait
ecrit, iv, 17, « eux » et « leur », au lieu de « nous » et
« notre ». — On peut repondre qu'il n'y a la qu'une
simple fiction ou figure de langage; 1'auteur ne se met
pas au nombre de ceux qui attendent la delivrance de
1'Egypte, mais il traduit les impressions et les espe-
rances des Israelites; il n'est qu'un echo, un rapporteur,
pour ainsi dire; il les lait parler par sa bouche, et c'est
pourquoi il emploie la premiere personne. — 5. Enfin
on affirme que Jeremie ne peut pas parler, Lam., iv, 20,
en termes si elogieux de Sedecias, apres ce qu'il en
avait dit dans Jer., xxiv, 8-10. — Mais rien ne prouve
que les mots : « le souffle de notre bouche, le Christ
Seigneur (1'oint de Jehovah), » dans Lam., iv, 20a, desi-
gnent le roi Sedecias; quelques auteurs pensent qu'il
s'agit de Josias; d'autres croient qu'il est question du
roi theocratique en general, du roi modele; enfin d'au-
tres et en plus grand nombre appliquent ces paroles au
Messie lui-m&ne.

2° Objection tiree de Vordre alphabetique. ~ Jere-
mie, dit-on, dans ses Propheties, suit toujours une
marche vive, naturelle et spontan£e; c'est la comme la
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caraetdrfstique de son style ; au contraire, en employant
1'ordre alphabetique/, i-iv, 1'auteur des Lamentations se
soumet a une discipline rigoureuse; on ne reconnalt
plus 1'allure franche et libre de Jeremie. — On peut
repondre en premier lieu avec Ed. Riehm : dans la
2e edit, de Hupfeld, Die Psalmen, 4 in-8°, Gotha, 1867-
1871, t. i, p. 31 : « Dans la poesie lyrique, 1'emploi de
cette forme artiflcielle est justifie naturellement et in-
trinsequement quand une idee unique remplit 1'ame du
poete : il revet cette idee de lormes diflerentes, et en
compose ainsi une elegie. » En second lieu:« D'ailleurs
le poete est libre d'employer la forme qui lui convient
et le critique n'a pas le droit de lui reprocher ie choix
de son instrument. » Trochon, Jeremie, p. 338.

3° Objection tiree de la variation de 1'ordre alphabe~
tique. — Cette objection vise autant 1'unite que 1'authen-
ticite des Lamentations. Dans le premier poeme, 1,1'ordre
de 1'alphabet hebreu, dont chaque lettre est le commen-
cement d'un verset, est regulier, tandis que dans, n, in,
iv, 1'ordre de deux lettres est renverse; la lettre phe
precede toujours la lettre am; ainsi : n, 16 (phe),
17 (am); in, 46, 47, 48 (phe), 49, 50, 51 (am); iv,
16 (phe), 17 (am); on en conclut que ces poemes ne
sont pas du meme auteur. — L'interversion des lettres
de 1'alphabet ne prouve pas qu'on ait affaire a des
anteurs differents; cette interversion peut s'expliquer et
de tait on 1'a expliquee de diverses manieres : 1° Grotius
pensa que les Chaldeens avaient dans leur alphabet un
autre ordre que les Hebreux; dans Lam., I, Jeremie
parlerait comme un Hebreu, et dans n, m, iv, comme
sujet des Chaldeens; mais cette raison n'est pas se-
rieuse. — 2<> Houbigant et Kennicott attribuerent cette
interversion a la negligence des copistes; il est vrai
qu'un certain nombre de manuscrits, ci. De Rossi, Varies
lectiones V, Test., t. in, p. 242, et la Peschito conservent
1'ordre naturel; toutefois cette hypothese ne paralt pas
probable, car cette interversion est suivie : 1. Par les
Septante; la version grecque observe 1'ordre naturel
des lettres a/in, phe, mais pour les versets, elle suit
1'ordre du texte hebreu. — 2. Par la "Vulgate latine. —
3. Elle est exigee par le contexte : ainsi n, 16, continue
naturellement n, 15; cet ordre serait brise si Ton met-
tait le jL 17 avant le JL 16; de plus le $. 17 sert de tran-
sition au t- 18; de meme dans in, le f . 46 suit naturel-
lement le $. 45, et le ^. 48 sert de transition au jt. 49;
pareillement dans iv, le $. 16 suit le f . 15 et le $. 17
prepare le JL 18. — 3° J. D. Michaelis, Bibliotheca orien-
talis, t. xx, p. 34, et notes a R. Lowth, De sacra poesi
Hebr&orum, prselect, xxn, 2e edit., 1770, p. 453-455,
regarde comme probable que la lettre phe, ayant une
double prononciation, une dure, p, 1'autre douce, f,
selon qu'elle est dagueschee ou non, occupait diffe-
rentes places dans 1'alphabet hebreu. — 4° L'opinion la
plus probable est que les poetes hebreux jouissaient
d'une certaine liberte dans 1'arrangement des lettres de
1'alphabet; cf Pareau cite par Rosenmuller, In Jer.,
t. H, 1826, p. 464; de cette liberte on constate bien des
exemples dans la Bible; ainsi : Ps. ix (hebreu) manque
du daleth, et, au j f . 20, au lieu du caph il a qoph;
Ps. xxv (hebreu), manquent beth et vav; qoph est omis;
resch se trouve, deux fois, J/. 18,19; apres thav, le ^. 22
commence par pe; Ps. xxxiv (hebreu), vav manque, et
apres thav, le $. 23 commence par pe; Ps. xxxvin
(hebreu), t. 25, am est remplace par tsade, qui est repete
a sa place naturelle, f. 32, apres pe; Ps. CXLV (hebreu),
manque nun; Prov., xxxi, 24,25 (texte grec), suit 1'inter-
version des Lamentations: il met OTOJJUX,« bouche »(hebreu
pi), avant lay^jv, « puissance » (hebreu, loz). Cf. Trochon,
Jeremie, p. 338, 339; Knabenbauer, In Dan., 365, 366.

4° Objection tiree de ce que I'auteur des Lamentations
"cannaitrait JZzechiel. — A cet effet on cite : Lam., n, 4:
kol mahammade 'din, « tout ce qui est beau a voir; »
<ef. Ezech., xxiv, 16, 21, 25; mais cette expression se

trouve aussi dans III Reg., xx, 6; Lam., n, 14: hdzdh
save", « voir la vanite, » cf. Ezech., xni, 6, 9, 23; xxi,
34; xxn, 28 (cf. aussi, avec legere variante, xn, 24 :
hazon Save', « vision vaine; » xni, 7 : mahdzeh save',
<s vision vaine »); ces deux mots reunis ne se trouvent,
il est vrai, que dans Lam. et Ezech., mais, separes, ils
se trouvent dans Je"remie, xxin, 16 (hazon); n, 30; iv,
30; vi, 29; xvm, 15; XLVI, 11 (save' avec le prefixe la);
de plus, Jer., xiv, 14, nous fournit une locution equi-
valente : hazon seqer, « vision mensongere; » Lam.,
n, 14 : tdfel, « insanite, folie, » cf. Ezech., xin, 10,11,
14,15; xxn, 28; mais ce mot se trouve aussi dans Job,
vi, 6; Jer., xxin, 13, a la m6me racine fifldh; cf. aussi
Job, i, 22; xxiv, 12; Lam., n, 15 : kelilat yofi, « par-
faite en beaute, » cf. Ezech., xvi, 14, legere variante :
yofi kdlil, « beaute parfaite; » xxvn, 3, 4, 11; xxvin,
12, meme variante que xvi, 14 : kelil yofi, « parfaite
beaute; » mais cette expression se trouve aussi, avec
une tres legere variante, dans Ps. L, 2, appliquee a
Sion, comme dans Lam., tandis qu'Ezechiel 1'applique
a Tyr et a son roi; Lam., iv, 11 : killdh Jehovah 'et-
hamat, « Jehovah a accompli [sa] fureur, » cf. Ezech.,
v, 13 avec variante; vi, 12; xni, 15; cf. aussi xx, 8, 21,
avec 'a/; cette locution est tres rare dans la Bible. —
Au surplus: « Quand bien meTne il y aurait des emprunt^
faits par 1'auteur des Lamentations a Ezechiel, en quoi
cela empecherait-il Jeremie d'en etre 1'auteur? Pour-
quoi, ajoute Keil, quelques-unes des propheties d'Eze-
chiel n'auraient-elles pas ete connues de Jeremie? Les
rapports entre les exiles a Babylone et les habitants de
Jerusalem et de la Judee etaient assez frequents pour
que les propheties d'Ezechiel aient pu etre connues a
Jerusalem, bien avant la prise de cette ville. » Trochon,
Jeremie, p. 337.

5° Objections lexicogmphiques. — On pretend que les
Lamentations contiennent un certain nombre de mots
inconnus a Jeremie. Ces mots, releves par Nagelsbach,
sont, outre quelques-uns que nous avons deja signales,
in, 2°, col. 45, les suivants : Lam., I, 1 : rabbdti,
« pleine; » mais ce mot se trouve aussi dans Jer., LI,
13, sous la forme abregee rabbdt; Lam., I, 2 : lehi,
« joue; » mais ce mot, dit Driver, Introduction, p. 463,
peut £tre un simple accident, ainsi que sebet, « verge, »
Lam., in, 1, et $ippor, « oiseau. » Lam., in, 52; Lam., I,
4 : sdbel, « pleurant; » on trouve le susbtantif sebel,
« pleur, » dans Jer., vi, 26; xvi, 7; Lam., i, 7; in, 19 :
mdrud, « pleur; » ce mot ne se trouve que dans Lam.;
Lam., i, 7 : maJidmudim, « choses desirables; » on lit le
verbe hdmad, t desirer, » dans Jer., in, 19; xii,10; xxv,
34; Lam. i, 8 : hette', « peche; » le verbe halo!, « pe-
cher, » est dans Jer., xxxn, 35 (forme reguliere); Lam.,
i, 9 : tumd'h, « impurete; » tdme', « sesouiller, souil-
les, » est dans Jer., n, 7, 23; vn, 30; xix, 13; xxxn, 34;
Lam., I, 9 : peldh, « chose admirable; » Jer., xxi, 2;
xxxii, 17, 27, emploie le verbe paid", « etre admira-
ble. » Cf. Lohr, dans Zeitschrift fur die Alttest. Wis-
senschaft, 1894, p. 31; Driver, Introduction, p. 463, 464;
Knabenbauer, In Dan., p. 372, 373.

V. EPOQUE DE LA COMPOSITION. — 1<> H. Ewald, Ge-
schichte des Volkes Israel, lre edit., Goettingue, 1843-1852,
t. lv,^>. 25, soutient que les Lamentations lurent cornpo-
sees en Egypte, a 1'epoque ou Jeremie y residait. II s'ap-
puie sur Lam., i, 3. Mais ce passage ne prouve nullement
la these qu'il soutient, car il peut tres bien se rapporter
au temps vise dans Jer., XLI, 17,18, et dont il est ques-
tion dans Lam., v, 6, 9. -~ 2° Tout porte a croire que
les Lamentations furent ecrites peu de temps apres la
prise et la destruction de Jerusalem. En effet: 1. La vi-
vacite des descriptions, la vehemence de la tristesse et
de la douleur du prophete indiquent que la terrible
catastrophe etait encore recente. — 2. La famine est de-
crite comme etant tres grande, Lam., i, 11, 19; n, 19,
20; iv, 3-5, ce qui convient au temps de detresse et de
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desolation qui suivit im media tement la ruine de Jeru-
salem. L'epoque de la composition peut etre, jusqu'a un
certain point, determines en comparant Lam., i, 3: v,
6, et Jer., XLI, 1; LII, 6, 12; IV Reg., xxv, 8. Cf. Bleek,
Einleitung in das Alte Testament, 1878, p. 503; Tro-
chon, Jeremie,.p. 340; Knabenbauer, In Dan., p. 374,375.

VI. CANONICITE. — On n'a jamais souleve de contesta-
tion sur la canonicite des Lamentations. Ce livre a tou-
jours fait partie du canon juif, et du canon Chretien.
Voir CANON, t. n, col. 137-162. Cf. Kaulen, Einleitung,
3« edit., p. 372.

VII. TEXTE. — Le texte original est 1'hebreu; cependant
ce n'est pas un hebreu pur et absolument classique; il
presente parfois quelques formes irregulieres et chal-
daisant.es. Les Lamentations se trouvent dans toutes les
versions.

VIII. STYLE. — Le style des Lamentations est d'une
poesie et d'une beaute remarquables; il presente toutes
les qualites qu'on peut desirer dans ce genre litteraire :
vif, image, expressif, grave, en un mot en harmonie
avec les idees qu'il exprime etlesmalheursqu'il retrace.
Aussi a-t-on toujours admire les beautes litteraires des
Lamentations. Pour les eloges qu'on a toujours foits des
Lamentations,cf. Lowth,Z)e sacra poesi Hebrseorum, pra?-
lect. xxn, p. 458-460; Trochon, Jeremie,p. 341,342, § vi.

IX. FORME LITTERAIRE DES LAMENTATIONS. — /. LE
RYTHME. — Tout le monde admet que les cinq elegies
des Lamentations sont en vers ; mais on n'est pas d'ac-
cord sur le caractere de la metrique ou la nature du
vers. Cf. Maldonat, Comment, in Jer., Mayence, 1611,
p. 248. Ainsi, d'apres Bickell, Carmina hebra'ica me-
trice, p. 112-120, les quatre premiers poemes sont des
vers de douze syllabes; Gietmann, De re metrica He-
brseorum, p. 58, pense que les quatre premiers poemes
se composent de vers de neuf [= onze] syllabes ; quant
au cinquieme poeme, ils reconnaissent tous les deux
qu'il se^compose de vers de sept syllabes. Dans ces
derniers temps, K, Budde, Das hebraische Klagelied,
dans Zeitschrift fur die Alttest. Wissenschaft, 1882,
p. 1-52, a fait une etude approfondie de la metrique
des Lamentations. II observe que le rythme de Lam., i-
iv, se rencontre dans d'autres endroits de PAncien
Testament, qui sont aussi des elegies; il en conclut que
c'est le rythme propre aux elegies. Le vers se compo-
serait d'un ou plusieurs membres; mais chaque membre,
qui ne contient en moyenne pas plus de cinq ou six
mots, serait divise par une cesure en deux parties ine-
gales : la premiere ayant la longueur ordinaire d'un
membre, la seconde etant plus courte, et tres souvent
sans parallelisme d'idees avec la premiere. On peut voir
1'application de cette theorie dans les exemples suivants:

i, 1. Comment la ville est-elle assise solitaire, — elle
vqui etait pleine de peuple? Elle est devenue comme une
veuve, — elle qui etait la maitresse des nations : La
reine des provinces, — elle est devenue trlbutaire.

n, 3. II a brise dans 1'ardeur de sa fureur .— toute la
come d'Israel: 11 a ramene en arriere sa main droite —
de devant 1'ennemi : II a allume dans Jacob comme un
feu brulant — qui a devore tout autour.

in, 1-3. Je suis un homme qui voit son affliction —
sous la verge de son indignation : II m'a conduit et fait
marcher — dans les tenebres et non dans la lumiere :
II a tourne et retourne sa main contre moi — tout le jour.

Le premier membre est quelquefois d'une longueur
demesuree, par exemple : H, 13a; in, 56; iv, 18b, 20»;
quelquefois il ne contient que deux mots, quand ces
mots sont tres longs, par exemple : i, lb,c, 4C, 9b; quel-
quefois, ce qui arrive plus rarement, il y a une legere
collision entre le rythme et la pensee, par exemple : I,
10«, 13a; il, 8b. Cependant certains vers ne peuvent pas
se ramener a ce type; Budde suppose, Zum hebraische
Klagelied, dans Zeitschrift, 1892, p. 264, que dans ces
cas le texte ne nous est pas parvenu intact. Les morceaux

de 1'Ancien Testament qui se rameneraient au type me1-
trique des Lamentations seraient surtout: Is., xiv, 4b-21
(elegie sur le roi de Babylone); Ezech., xix; xxvi, 17 (a
partir de 'ek, « comment »)-18; xxvui, 18, 19; Jer., ix,
9b (a partir de me- 6], « depuis 1'oiseau »)-10, 18, 20-21
(dabber koh ne'um Yehovdh, « dis: ainsi parle Jehovah,»
elant omis [Septante] ou regarde comme une parenthese);
xxii, 6 (a partir de Gil'ad,« Galaad »)-7, 21-25; Am., v, 2.

//. LA STROPHIQUE. — Elle n'est pas partout uniforme.
Dans les trois premieres elegies (i-ni), la strophe a trois
vers; dans la quatrreme et la cinquieme (iv, v) elle se
compose de quatre vers. Dans i, n, iv, le nombre des
strophes est de vingt-deux selon le nombre meme des
lettres de 1'alphabet hebreu; HI a vingt-deux strophes et
66 versets (membres), chacun des trois vers d'une meme
strophe commencant par la meme lettre de 1'alphabet;
v se compose aussi de vingt-deux strophes. En outre la
cinquieme elegie est un remarquable exemple d'asso-
nance; sur les quarante-quatre vers et les vingt-deux
versets dont elle se compose, la syllabe nu se rencontre
trente-trois fois : 1», b, 2<sb, 3a,b. 4%b, 5a,b, 6a, 7a,b, 9%
10a, lla, 15a,b, 16a,b, 17a,b, 20a,b, 21a,b, 22a,b.

///. LE CARACTERE ACROSTICHE. — Les quatre pre-
miers poemes (i-iv) sont acrostiches ou alphabetiques,
c'est-a-dire que chaque strophe commence par une let-
tre de 1'alphabet hebreu, Aleph, Beth, etc. On a cherche
la raison de cette forme alphabetique, et Ton a fait plu-
sieurs hypotheses. 1° Les uns n'y ont vu qu'un expedient
mnemonique, un moyen d'aider la memoire. 2° Bickell
pense que cette forme indique qu'on traite le meme su-
jet depuis le commencement jusqu'a la fin. 3° On y voit
plus generalement une simple disposition, propice a un
genre particulier de poesie : c'est lorsque le sujet qu'on
y traite est un, rnais d'autre part non susceptible d'un
developpement logique et regulier; on supplee alors a
ce defaut par la repetition qui donne de 1'intensite a
1'expression des sentiments et des emotions. Cf. Driver,
Introduction, p. 459; Knabenbauer, In Dan., p. 366,367.

X. USAGE LITURGIQUE DES LAMENTATIONS. — La Syna-
gogue et 1'Eglise ont toujours fait le plus grand cas des
Lamentations. Dans les circonstances les plus doulou-
reuses, elles empruntent les accents du prophete pleurant
les malheurs de sa patrie pour exprimer leurs emotions.
Apres la captivite, les Juifs rentres dans leur patrie vou-
lurent perpetuer la memoire des maux qu'ils avaient
souflerts. Chaque annee, le neuf du mois d'A6 (juillet)
ils jeunerent et lurent dans les synagogues les Lamenta-
tions de Jeremie. Get usage se perpetua dans la suite. Cf.
Rosenmuller, In Jeremise. Threnos proosmium. L'Eglise
catholique a emprunte aux Lamentations les lecons de
1'office des trois derniers jours de la Semaine sainte.
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Klagelieder des Propheten Jeremia, in-8°, Prague, 1876;
*M. Lohr, Die Klagelieder Jeremias, 1891; et dans
Hand Komment* de Nowack, 1894; S. Minocchi, Le La-
mentazioni di Geremia, in-8°, Rome, 1897; *K. Budde,
dans Kurzer Handkomment., Abth. xvn, Fribourg-en-
Brisgau, 1898. V. ERMONI.

LAMIE, nom par lequel la "Vulgate designe deux ani-
maux differents. — 1° Dans une description de lldumee
reduite a 1'etat de desert, Isaie, xxxiv, 14, dit: « La lilif y

mamelle et allaitent leurs petits. » Ces tannin ne sont
pas les chacals, qui n'ont nul besoin d'extraire leur
mamelle pour allaiter leurs petits, mais les grands ce-
taces, qui extraient de 1'eau leur mamelle pour la don-
ner a teter. Voir CACHALOT, t. 11, col. 6. Les Septante
traduisent par SpaxovTs? et la "Vulgate par lamise. II
n'est pas vraisemblable que saint Jerome ait eu en vue
ici un monstre iabuleux, comme dans le passage d'lsai'e.
La lap-ia est dans Aristote, Hist, anim., V, v, 3, une
sorte de requin, et dans Pline, H. N., IX, xxiv, 40, une

14. — Lampes primitives de Palestine : les deux premieres d'apres les originaux du Muse"e juda'ique du Louvre;
la troisieme d'apres Ch. Warren et Conder, The Survey of Western Palestine, Jerusalem, 1884, p. 535.

aura sa demeure, elle trouvera la son lieu de repos.» Le
mot lillt, en assyrien lilitu, de lilaatuv, « soir, » Schra-
der, Die Keilinschriften und des A. T., Giessen, 1872,
p. 11, veut dire la « nocturne ». On a crU que la lilit
etait une sorte de fantome nocturne. Buhl, Gesenius'
-Handivorterbuch, Leipzig, 1899, p. 409. Les Septante
ont traduit par ovoxevmvpoj et saint Jerome par lamia.
La X«(jua, lamia, etait pour les anciens une espece de
monstre feminin qui devorait les hommes et les enfants.
Aristophane, Pax, 757; Vesp., 1035; Plutarque, Curios,,

espece de poisson plat. C'est plutot au sens d'Aristote
que se sera refere saint Jerome. Ce sens est le plus con-
forme a Fhebreu. H. LESETRE.

LAMPE (hebreu : ner; Septante : ),u^vo;; Vulgate :
lucerna), appareil d'e"clairage, compose d'un recipient
a huile dans lequel trempe une meche qu'on allume.

I. LES LAMPES DANS L'ANTIQUITE. — 1° Fabrication des
lampes. — La lampe des anciens, tant en Orient que
dans les pays grecs et remains, a toujours ete essen-

•J5. — Laffipes trouv4es a Jerusalem. D'apr^s The Survey of Western Palestine, Jerusalem, 1884, p. 539,182.
Sur celle du milieu est represente le chandelier a sept branches.

2; Diodore, xx, 41; Strabon, I, 19; Horace, Epod., v,
a); Ars poet., 340; Ovide, Fast,, vi, 131. Cf. Rich, Diet,
des ant. grecques et romaines, trad. Cheruel, Paris,
1873 p. 347. Comme le mot lilif n'apparait que cette
seule fois dans la Bible hebraiique, saint Jerome a cru
devoir le traduire, d'apres le sens populaire qu'on lui
prevail, par un equivalent. Sur la traduction des Sep-
tante, voir ONOCENTA.URE. II est plus probable que, dans
Isale, la lilit est un oiseau nocturne. Voir CHAT-HUANT,
t. n, col. 627. — 2° On lit dans Jeremie, Lam., iv, 3 : « Les
tannin m£me mettent dehors (fydls,u, « extraient») leur

tigllement formee d'un recipient destine a contenir une
certaine quantite d'huile. A ce recipient etaient adaptes
un ou plusieurs bees plus ou moins allonges, ordinai-
rement dans le meme plan horizontal que le recipient
lui-meme, et servant a conduire au dehors I'extremite
de la meche imbibee d'huile. Les bees de lampe etaient
ainsi disposes parce que 1'experience avait montre que
1'huile, toujours imparfaitement epuree chez les anciens,
montait tres difficilement dans des meches qui etaient
elles-m^mes assez peu conductrices. Voir MECHE. Le
recipient, primitivement a air libre, lat ensuite habi-
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tuellement muni d'un couvercle adherent, dans lequel
on menageait un ou plusieurs trous pour verser 1'huile.
De petits couvercles mobiles servaient parfois a fermer
•ces trous. Les premieres lampes furent en terre cuite.
Elles avaient la forme tres rudimenlaire de petites
*euelles ou de coquilles contenant 1'huile dans laquelle

tine, Samarie, Paris, 1875, t. n, p. 91; Survey, Jeru-
salem, pi. XLV-LXVI. Les lampes ont pris peu a peu des
formes moins primitives (fig. 15 et 16). On les a cou-
vertes, arrondies ou allongees, aplaties, munies de bees
plus saillanis, d'anses, de crochets ou d'appareils de
suspension. On a multiplie les bees, de maniere a obte-

16. — Lampes juives chr^tiennes de Jerusalem. Celle de droite a e"te* trouve'e dans la piscine de Bethesda.
D'apres The Survey of Western Palestine, Jerusalem, 1884, p. 539, 540.

trempait la meche. Le bord avait ete pince pour menager
a cette derniere un passage fixe (fig. 14). On n'a point
trouve ce genre de lampes en Egypte, bien que Clement
d'Alexandrie, Strom., i, 16, t. vm, col. 809, dise que
les Grecs ont emprunte la lampe aux figyptiens. Hero-
dote, u, 62, 130, 133, parle des lampes egyptiennes.

17. — Moule de lampes.
Au-dessus, lampe fabriquee avec ce moule.

D'apres Foriginal. Musee judaique du Louvre.

Mais en Phenicie, et dans les pays de fondation pheni-
cienne, Cypre, Carthage, Sardaigne, on a rencontre une
<juantite de ces lampes a forme rudimentaire. Cf. Renan,
Mission de Phenicie, Paris, 1874, p. 489-490; A. L. De-
lattre, Lampes antiques du musee de Saint-Louis de
Carthage, Lille, 1889. La Palestine en a egalement fourni
tin grand nombre. Cf. Guerin, Description de la Pates-

nir une lumiere plus intense. Puis on a donne au reci-
pient toutes sortes de formes plus ou moins elegantes et
commodes, comme celles du pied humain, de quadru-
pedes accroupis, d'oiseaux, etc. On y a ajoute des orne-
ments, des inscriptions, le nom du potier ou du des-
tinataire. Les lampes primitives, en figypte et dans
1'Afrique du Nord, ont ete faites au tour. Aristophane,
Eccles., 1, les appelle a cause de cela Tpox^Xatot, «tour-
nees a la roue. » Plus tard, les potiers modelerent les
lampes a la main et les fabriquerent avec des moules.
On a retrouve de ces derniers, en lerre cuite tres dure
(fig. 17). Le moule se composait de deux parties, sur le
fond desquelles le potier etalait 1'argile; il rapprochait
ensuite les deux parties, 1'argile se soudait par les bords,
se detachait aisement du moule au bout de quelque
temps et n'avait plus qu'a recevoir les derniers apprets
avant la cuisson. On faisait aussi des lampes en bronze,
dont la facon reclamait naturellement plus de soins. La
forrne generale des lampes d'argile n'a guere varie. Des
lampes de terre cuite, du genre le plus simple, sont
encore-en usage en Syrie et a Tyr. Cf. Lortet, La Syrie
d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 144. Lesanciennes lampes
egyptiennes (fig. 18) sont simples ou diversement ornees,
suivant la fantaisie du potier. Les lampes chaldeennes
(fig. 19), assyriennes (fig. 20) ont des formes plus lourdes
et moins regulieres. Les potiers Israelites se sont inspi-
res des modeles egyptiens et pheniciens. Voir t. n,
fig. 186, col. 546. L'industrie phenicienne fournissait
d'ailleurs a la Palestine une grande quantite de lampes,
et on en a retrouve un bon nombre que conservent les
musees, specialement celui du Louvre (fig. 21). Les
lampes palestiniennes, posterieures a 1'ere chretienne,
ne s'eloignent pas des types des anciens ceramistes.
Plusieurs sont decorees d'inscriptions grecques (fig. 2^)
ou arabes. Cf. Revue biblique, 1892, p. 260; 1893, p. 632;
1898, p. 486, 487. Des lampes analogues, a emblemes
Chretiens (fig. 23), ont souvent ete decouvertes en Occi-
dent et en Afrique. Cf. Martigny, Dictionnaire des an-
tiqidtes chretiennes, 3« edit., Paris, 1889, p. 406, 408,
426, etc.; A. L. Delattre, Lampes chretiennes de Car-
thage, 5 fasc., Lille, 1890-1893.

2° Usage des lampes. — Les lampes servaient avant
tout aux usages domestiques. Naturellement tres basses,
on aurait pu les placer sous un life Marc., iv, 21. Mais,
pour qu'elles fussent utiles^ on les posait a un endroit
d'ou elles pouvaient eclairer toute la demeure, dans une
petite niche menagee dans la muraille, sur une tablettc,
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sur un tneuble et plus habituellement sur un support ou
chandelier qui permettait a la lumiere de se repandre
dans toute la piece. Matth., v, J7; Marc., iv, 21; Luc.,
vni, 16: xi, 33. Voir CHANDELIER, t. n, col. 546. On pre-
nait la lampe a la main quand on voulait explorer des
endroits obscurs et retrouver un objet. Luc., xv, 8. So-

crales. De Saulcy, Voyage autour de lamer Morte, Pa-
ris, 1853, t, n, p. 223, a trouve dans les tombeaux des
rois. a Jerusalem, de petites niches triangulaires desti-
nees a recevoir des lampes dont la trace est encore visi-
ble. Les catacombes ehretiennes^ furent eclairees de la
meme maniere. Cf. Marucchi, Elements d'archeologie

18. — Lampes egyptiennes. D'apres les originaux du Musee du Louvre.

phonie, I, 12, parlant du jugement rigoureux que le
Seigneur s'apprete a exercer contre Juda et Jerusalem,
dit que Dieu « fouillera Jerusalem avecdes lampes ». —
Les lampes servaient encore, chez les anciens, dans eer-
^aines ceremonies publiques, Suetone, Csesar, 37, dans

chretienne, Paris, 1899,1.1, p. 343-344. — Sur les lampes
dans 1'antiquite, voir Licetus, De lucernis antiquorum
reconditis, Udine, 1652; Santi Bartoli et Bellori, Le
antiche lucerne sepolcrali, Rome, 1691; Montfaucon,
L'antiquite expliquee, Paris, 1722, t. v, 2me part.; Birch,

19. -7- Lampe chalde'enne placee sur un porte-lampe.
Figures sur la pierre-borne de Nabuchodonosor 1".

D'apres Brown, Researches on primitive Constellations,
2 in-8», Londres, 1899-1900, t. n, p. 233.

les jeux du cirque, Suetone, Domit., 4, dans les ther-
mes, Lampride, Alex. Sever., xxiv, 6, et surtout dans
le culte rendu aux dieux. Apulee, Metatn., xi, etc. Ba-
ruch, vi, 18, parle des lampes nombreuses allumees de-
vant des idoles qui ne voyaient rien. Josephe, Cont.

20. — Lampes assyriennes.
D'apres les originaux du Musee du Louvre.

History of ancient pottery, Londres, 1873; Bliimmer,
Technologie und Terminologie der Gewerbe, Leipzig,
1879, t. ii; De Rossi, Roma sotterranea, Rome, 1877,
t. in; Toutain, Lucerna, dans le Diet, des antiq. grecqties
et romaines de Daremberg et Saglio, t. in, p. 1320-1339.

21. — Lampes pheniciennes. D'apres les originaux du Louvre.

Apion., n, 39, dit que la plupart des villes grecques et
barbares avaient adopte 1'usage juif des lampes dans les
ceremonies religieuses. — Enfln on [mettait des lampes
dans les tombeaux. Les monuments egyptiens n'en ren-
ferment pas, il est vrai; mais elles se rencontrent abon-
damment dans ceux de la Phenicie, d'ou 1'usage passa
dans les pays grecs et romains. En general, les bees de
ces iampes ne portent aucune trace de combustion. Par
contre, on eclairait avec des lampes les salles sepul-

II. LES LAMPES DANS LA BIBLE. — 1° Les lampes du chan-
delier du sanctuaire. — II y avait sept lampes d'or sur le
chandelier a sept branches. II en est question souvent
dans la SainteEcriture.Exod., xxv, 37; xxx, 8;xxxv, 14;
xxxvii, 23; xxxix, 37; XL, 4, 25; Lev., xxiv, 4; Num.,
rv, 9; vin, 2, 3; III Reg., vii, 49; I Par., xxvin, 15;
II Par., iv, 20; xxrx, 7; I Mach., iv, 50; II Mach., i, 8;
x, 3. Cf. Zach., iv, 2. Voir CHANDELIER, t. n, col. 542-

i 543. La beaute de la femme vertueuse est comparee a
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I'eclat de la lampe placee sur le chandelier sacre. Eccli.,
xxvi, 22. On ignore quelle forme avaient ces lampes.
Elles etaient mobiles, et le chandelier a sept branches
de 1'arc de Titus represente settlement les cavites dans
lesquelles on les placait. Voir t. n, col. 544, fig. 184.

2° Les lampes dans Vusage, ordinaire. — 1. On con-
servait une lampe allumee dans la maison ou sous la
tente pendant la nuit, tant pour conserver du feu que
pour etre en mesure de parer a toute alerte. Cette cou-
tume est encore en vigueur. « S'il arrive au voyageur
de traverser de nuit les campagnes de la Palestine ou
de la Syrie, il est tout surpris de voir quantite de lu-
mieres sur les coteaux et dans les vallees. C'est que
1'Oriental, pauvre ou riche, ne dort jamais dans sa mai-
son sans lumiere. Dire d'une personne qu'elle dort dans
Pobscurite, c'est, en Syrie, une maniere d'exprimer
qu'elle est dans Fextreme pauvrete. Le domestique sy-
rien ne resterait pas chez un maitre qui lui reluserait

22. — Lampes chretiennes trouvees en Palestine.
D'apres la Revue Ublique, 1898, p. 485.

une lampe de nuit; ce serait lui refuser le sommeil et
1'humilier. Le petit enfant qui s'eveille et voit la lampe
prete a s'eteindre, appelle sa ̂ mere pour qu'elle renou-
velle la flamme. » Jullien, L'Egypte, Lille, 189.1, p. 25t>.
Aussi est-il note, dans 1'eloge de la lemme forte, que « sa
lampe ne s'eteint pas pendant la nuit », Prov., xxxi,
18, parce que cette femme diligente a pris le soin ne-
cessaire pour que cette lampe fiit suffisamment alimen-
tee pour la nuit. Si, au contraire, il s'agit du mediant,
c'est une malediction pour lui que sa lampe s'eteigne
dans sa tente, Job, xvin, 6, et au milieu des tenebres.
Prov., xx, 20. Pour annoncer la destruction de Baby-
lone et des nations ennemies, les auteurs sacres disent
que la lumiere de la lampe eessera d'y briller. Jer., xxv,
10; Apoc., xvni, 23. — 2. Le fidele serviteur avait la
lampe allumee a la main pour recevoir son maitre, quand
celui-ci rentrait tard a la maison. Luc., xn, 35. — 3. Ce
sont encore des lampes que les jeunes filles ont avec elles
pourattendre 1'arrivee de 1'epoux qu'elles doivent accom-
pagner, bien que saint Matthieu, xxv, 1-8, appelle ces
lampes, non plus des Xu^voi, lucernes, mais des XajjiTtaSe;,
Iwnipades. II est en effet question 'de vases dans les-
quels on verse de 1'huile qui doit alimenter la flamine de
la meche. — 4. Orner les lampes, Matth., xxv, 7, c'etait
les garnir d'huile et disposer la meche de maniere qu'elle
fournit une lumiere brillante. — 5. Les lampes nom-
breuses, XafircaSes, lampades, qui eclairaient la salle dans

laquelle saint Paul parla a Troade, Act., xx, 8, etaient
de meme nature que les precedentes. — Plusieurs me-
taphores sont empruntees par les ecrivains sacres a la
lampe. — a) La lampe est le symbole de la prosperite.
Dieu la fait briller sur les bons, Job, xxix, 3; Ps. xvm
(xvu), 29; cxxxii (cxxxi), 7; Prov., xm, 9, tandis qu'il
eteint la lampe des mechants. Job, xvin, 6; xxi, 17;
Prov., xxiv, 20, — 6) La lampe designe le principe qui
preside a la vie et a la conduite de 1'homme, le souffle
de Dieu, Prov., xx, 27; la parole de Dieu, Ps. cxlx (cxvm),
105; II Pet., I. 19; sa loi, Prov., vi, 23; le peche, poup
le mechant. Prov., vi, 23. L'oeil est la lampe du corps,
il en dirige les mouvements, Matth., vi, 22; Luc., xi, 34.

23. — Lampe chre"tienne.
D'aprfis Bellori^ Li antiche lucerne sepolcrali,

in-i% Rome, 1691, part, in, pi. 29.

— c) Saint Jean-Baptiste a ete la lumiere, 6
ardente et brillante, envoyee par Dieu devant son divin
Fils, pour lui preparer la voie. Joa., v, 35. Dans le ciel,
c'est le Seigneur qui est lui-meme la lampe des elus.
Apoc., xxi, 23; xxn, 5. — d) La lampe, alors appelee
nir, designe specialement la descendance royale, sem-
blable a une lampe que Dieu ne peut laisser s'eteindre
au sein de son peuple. Ill Reg., xi, 36; xv, 4; IV Reg.,
VIH, 19; xxi, 17; II Par., xxi, 7.

III. LA LAMPE IMPROPREMENTDITE. — Elle prend lenom
de lapid, Xotfj/rcac, lampas. C'est plutot une sorte de
flambeau ou de torche, consistant en une matiere com-
bustible imbibee d'huile ou de resine. Les Grecs don-
naient le nom de Xa^uaSse aux flambeaux que les cou-
reurs se passaient les uns aux autres. Herodote, vi, 105;
Aristophane, Vesp., 1203, etc. Avec des lampes de ce
genre, on allait au-devant d'Holoferne dans les villes de
Syrie. Judith, in, 10. Ces receptions aux flambeaux
etaient analogues a certaines processions nocturnes qui
se taisaient en Egypte. Herodote, 11, 62. Le mot lapid
sert a designer, dans la Sainte Ecriture, les flammes
qui parurent au milieu des victimes immolees par
Abraham, Gen., xv, 17; les feux qui brillaient sur le
Sinai, Exod., xx, 18; les lampes des soldats Ue Gedeon,
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Jud., vn, 16, voir CRUCHE, t. n, col. 1138; les torches
attachees par Samson a la queue des chacals, Jud., xv,
4-5, voir CHACA.L, t. n, col. 477, 478; la vapeur brillante
qui s'echappe de la gueule du crocodile, Job, XLI, 10,
voir CROCODILE, t. II, col. 1125; 1'aurore de la delivrance
qui apparail comme un flambeau qui s'allume, Is., LXII,
1; le 'brillant aspect des cherubins d'Ezechiel, I, 13,
voir CHERUBIN, t. u, col. 668, et des yeux du personnage
qui se montre a Daniel, x, 6; 1'eclat des chars qui mar-
chent centre Ninive, Nab.., n, 4, et enfin 1'ardeur victo-
rieuse des chefs de Juda.qui, aux jours de la grande
restauration messianique, seront au milieu des peuples
« comme des torches enflammees au milieu des gerbes ».
Zach., xn, 6. Le mot lapld embrasse done, dans sa si-
gnification, diflerentes sortes de lumiere et meme de
simples apparences lumineuses. Voir TORCHE.

H. LESETRE.
LAMPSAQUE (grec: 2a^a(rr| ouSa^oocT); Vul-

gate : Lampsacos), ville de Mysie (fig. 24). — Le nom de

24. — Monnaie de Lampsaque.
Tote presumee d'Ulysse, coiffe du pileus laure', a gauche. —

R). Protome de cheval aile a droite.

Lampsaque a ete introduit par conjecture dans la Vulgate,
I Mach., xv, 23, a la place du nom grec Sa^axr) ou
SapJ'aFlj dans la liste des cites auxquelles est envoyee
la lettre du consul Lucius. On ne connait pas de ville
du nom de Sampsaque ou Sampsame. Winer, dans son
Realworterbuch, au mot Sampsake, 3e edit., 1848, t. n,
p. 375, pense qu'il s'agit de Samsun, petit port situe entre
Sinope et Trebizonde et qui porte maintenant le nom
d'Abulfeda. L'auteur de la Vulgate suppose au contraire
qu'il est question de la ville de Mysie, tres florissante a
1'epoque des Machabees. Lampsaque resista a Fattaque
d'Antiochus le Grand et vota une couronne d'or aux Ro-
mains qui recurent la ville au nombre des cites alliees.
Polybe, xxi, 10; Tite Live, xxxin, 38; xxxv, 42; XLIII, 6.
Cette derniere circonstance rend tres vraisemblable la
conjecture de la Vulgate.

La ville de Lampsaque etait situee sur la cote de
FHellespont, entre Parium et Abydos, en face de la ville
de Callipolis, qui s'elevait sur le rivage oppose de la
Chersonese. Comme celle-ci, elle etait batie a 1'extre-
mite d'un cap, en sorte que la distance entre les deux
n'etait que d'environ 7 kilometres. Lampsaque couvrait
une superficie considerable et avait un port excellent.
Cette ville conservait une fameuse statue de Lysippe,
representant un lion couche. Agrippa la fit transporter
a Rome. Strabon, XIII, i, 18-19. Lampsaque etait une
colonie de Milet; ses habitants honoraient tout specia-
lement Priape, c'est dire que leurs mceurs etaient tres
corrompues. Athenee, Deipnosoph., i, 54; Pausanias,
IX, xxxi, 2; Ovide, Fast., vi, 345; Virgile, Georg., iv,
110. Parmi les habitants illustres de la cite, on compte
Thistorien Charon, le rheteur Anaximene, et le philo-
sophe Metrodore, disciple d'Epicure. Strabon, XIII, I,
19. Le territoire voisin etait celebre par ses vignobles.
Strabon, loc. cit. Aujourd'hui la ville ancienne a com-
pletement disparu. Une petite localite du voisinage,
Lapsaki, a conserve son nom, mais on n'y a treuve aucune
ruine ancienne. C'est une bourgade qui compte a peine
deux cents maisons. Le voisinage est toujours couvert
de vignes et d'oliviers. Cf. Choiseul-Gouffier, Voyage
pittwesque en Grece, in-f°, Paris, 1809, t. n, p. 449.

E. BEURLIER.

LAMUEL (hebreu: lemifel; Vulgate: Lamuel), nom
d'un roi auquel sa mere donna des conseils qui furent
ensuite consignes dans le livre des Proverbes, XXXI, 1-9.
Ces conseils tendent a le detourner des femmes, qui
perdent les rois, et du vin, qui les empeche de juger
sainement et de prendre en main la cause des oppri-
mes. Le mot lemu'el peut se decomposer en lemo,
forme poetique de le, et 'el, et il signifie « a Dieu »,
c'est-a-dire consacre ou devdue a Dieu, comme Lael.
Num., in, 24. Les Septante traduisent litteralement par
UJTO ©soy (BacuXIwC) paroles dites « par Dieu roi ». Dans
les autres versions, le nom propre est conserve;
Aquila: AajijAouv, Symmaque: 'LxfiouVft, Theodotion:
'Psgou^),, Syriaque: Muel. Quel est ce roi? Son nom
est inconnu dans 1'histoire. D'apres un certain nombre
d'exegetes modernes, c'etait un roi de Massa en Arabie.
Us traduisent 1'hebreu: « Paroles de Lamuel, roi de
Massa, » Prov., xxxi, 1, prenant pour un nom de lieu le
mot Massa, que la Vulgate a traduit comme substantif
commun par « vision ». Voir AGUR, t. i, col. 288. Le
nom de Lamuel n'est vraisemblablement qu'un pseu-
donyme. Suivant les differents commentateurs, ce
pseudonyme lui-meme designerait un roi connu, Salo-
mon, Ezechias, un roi arabe, etc. Rien ne permet de
justifier ces identifications d'une maniere satisfaisante.
II se peut que Lamuel et sa mere soient des person-
nages supposes, destines a faire passer, sous le voile de
1'anonyme, une lecon donnee aux rois par un sage
d'Israel. H. LESETRE.

LAMY Bernard, savant oratorien, ne au Mans en
juin 1640, et mort a Rouen, le 29 Janvier 1715. Son pere,
Alain Lamy, sieur de la Fontaine, le fit entrer comme
eleve, a 1'age de douze ans, chez les Oratorjens du Mans:
il y montra de remarquables dispositions, aussi bien pour
les lettres que pour la philosophic et les sciences les plus
diverses. En 1658, il entra dans la congregation de 1'Ora-
toire. II etudia la philosophie a Paris, puis a Saumur;
ensuite il enseigna dans les colleges de Vendome, en
1661, et de Juilly, en 1664; ordonne pretre en 1697, il
fut pendant deux ans professeur au Mans; puis, apres
un nouveau sejour a Saumur, il alia enseigner a Angers.
La, comme ses doctrines philosophiques, jugees trop
exclusivement cartesiennes, avaient suscite des discus-
sions passionnees, le recteur de 1'universite d'Angers,
nomme Rebous, s'en emut et obtint centre lui un arret
du Conseil d'Etat, qui fut rendu le 2 aout 1675. Ses su-
perieurs jugerent a propos de 1'envoyer a Grenoble, ou,
grace a la protection du cardinal Le Camus, il put re-
prendre ses cours de philosophie. En 1686, il revint a
Paris, ou il fit un sejour au seminaire de Saint-Ma-
gloire. Enfin, en 1689, il se fixa a Rouen, ou il passa
ses dernieres annees. Les ouvrages du P. Larny sont
nombreux et tres varies. Nous citerons seulement parmi
eux : Apparatus ad Biblia sacra per tabulas disposi-
tus, in quibus quse. ad ilia intelligenda in genere ne-
cessaria sunt, oculis subjiciuntur ac dilucide expli-
cantur, in-f°, Grenoble, 1687. Ce livre fut traduit en
francais, sur 1'ordre de 1'eveque de Chalons, par 1'abbe
Fr; Boyer, sous le titre de: Introduction a la lecture de
I'Ecriture Sainte, in-12, Lyon, 1689. — Harmonia,
sive- eonwrdia quator Evangelistarum, in qua vera
series actuum et sermonum Jesu Christi, hoc est vera
vita ejus, historia restituitur, adjecta locis suis novi
ordinis ratione, in-12, Paris, 1689. Dans ce livre, le P.
Lamy soutient que saint Jean-Baptiste fut emprisonne
deux fois, d'aborda Jerusalem, par ordre du grand San-
hedrin, ensuite en Galilee, par Herode. II y soutient
egalement que Jesus-Christ ne mangea pas 1'agneau
pascal dans la derniere cene et qu'il fut crucifie le
jour ou les Juifs celebraient la Paque; il y defend enfin
1'identite de Marie-Magdeleine, de Marie, soeur de La-
zare, et de la femme pecheresse. Ces opinions furent la
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source de longues discussions, principalement avec Bul-
teau, cure de Rouen, Jean Pienud et Lenain de Tille-
mont, puis avec les PP. Hardouin, Mauduit, Riviere,
Daniel. — Traite historique de I'ancienne Pdque des
Juifs, in-12, Paris, 1693. — Apparatus biblicus, sive
manuductio ad sacram Scripturam turn clarius turn
facilius intelligendam, nova editio aucta et locupletata
omnibus qux in apparatu biblico desiderari possunt,
jn-8°, Lyon, 1696; in-12, lena, 1709; in-12, Amsterdam,
1710, etc. C'est le developpement de 1''Apparatus ad Bi-
blia. II fut traduit en francais, par 1'abbe de Bellegarde,
in-12, Paris, 1697; in-4<>, Lyon, 1699, et par 1'abbe Boyer,
in-4°, Lyon, 1709. Dans son Apparatus, Lamy attaque
le caractere historique des livres de Tobie et de Judith.
II pretend aussi a tort qne, meme apres le decret du
Concile de Trente sur les livres canoniques, il existe
entre les protocanoniques et les deuterocanoniques cette
difference que ces derniers ont une autorite moindre. —
Defense de Vancien sentiment de VEglise latine tou-
chant I'office de sainte Madeleine, in-12, Rouen et
Paris, 1497. — Commentarius in harmoniam sive con-
cordiam qu&tuor Evangelistarum, cum apparatu
chronologico et geographico, 2 in-4°, Paris, 1699. —
De tabernaculo fcederis, de sancta civitate Jerusalem et
de templo ejus libri septem, in-f°, Paris, 1720 (avec
planches), ouvrage posthume, publie par le P. Des-
mollets, qui mit en tete une vie de 1'auteur. Voir
A. M. P. Ingold, Essai de bibliographic oratorienne,
in-8°, Paris, 1880-1882, p. 64-70. A. REGNIER.

LANCE, arme offensive servant a transpercer 1'en-
nemi (flg. 25).

I. LA LANCE CHEZ LES HEBREUX. — 1° Noms. — Les
Hebreux designent par deux noms differents 1'arme que
nous appelons du nom generique de lance : 1. Hdnit,
I Sam. (Reg.), xin, 19, 22; xvn, 7, 45, 47; xvm, 10,
11; xtxr 9, 10; xx, 33, etc.; II Sam. (Reg.), i, 6; u,
23, etc.; I Par., xi, 25; xn, 34, etc. Ce mot est traduit
ordinairement dans les Septante par Sopu. Cependant
on trouve quelquefois le mot orcXov, « arme, » Ps. [LVI
(LVII), 6; Nahum, HI, 3; £t6uvr], Is., n, 4; ailleurs, par
suite de la confusion qu'on rencontre souvent entre les
differentes armes, le mot lance est remplace par crecpo-
{laoTYis, sorte de pique, IV (II) Reg., xi, 10; pojj^oua,
glaive, I Par., xi, 11, 20; Ps. xxxiv (hebreu, xxxv), 3;
l*aXatPa> (( sabre, » II Par., xxm, 9; Job, xxxix, 23. La
Vulgate se sert habituellement du mot hasta, I Reg.,
xvn, 7, 45; xxi, 8; xxn, 6, etc., ou du mot lancea, I Reg.,
xin, 19, 22; xvm, 10, etc. En comparant ces passages,
on voit que les deux mots ^ont employes indifferem-
ment. Elle retablit la traduction exacte la ou les Sep-
tante avaient substitue le mot vague d'arme ou le nom
d'une autre arme. — 2. Rdmah, Num., xxv, 7; Jud., v,
8; I (III) Reg., xvm, 28; II Par., xi, 12, etc. Les Sep-
tante traduisent par 86pu, II Par., xi, 12; xiv, 8; xxv,
5; Jer., XLVI, 4; ou par >.6yxv), II Esd., iv, 13, 16, 21;
Ezech., xxxix, 9. Dans quelques passages, ils traduisent
par <j£tpo[Aa<7TY)c, Num., xxv, 7; Jud., v, 8; III (I) Reg.,
xvm, 28; Joel, in, 10. La Vulgate traduit par hasta,
Jud., v, 8; II Par., xi, 12; xiv,,8; etc.; par lancea,
II Esd., iv, 13, 16, 21; mais aussi par pugio, « poi-
gnard, » Num., xxv, 7; culter et lanceolus, III (I) Reg.,
xvm, 28.

2° Description et usage. — La Bible ne donne au-
cune description de la romah. Dans le recit du combat
de David contre Goliath, nous trouvons au contraire
une description assez minutieuse de la hanit. II s'agit,
il est vrai, de 1'arme du Philistin, mais celle des He-
breux devait etre pareille. La hdnit se composait d'une
hampe de bois, hes; grec, XOVTO?, £uXov; Vulgate, has-
tile, lignum; cette hampe est cotnparee a 1'ensouple
ou rouleau du tisserand. I Sam. (Reg.), xvil, 7;
II Sam. (Reg.), xxi, 19; xxm, 7; I Par., xx, 5. Au

bois etait fixee une pointe de fer, que le texte hebreu
appelle lahebet, « flamme, » pointe brillante du fer, ou
barzel, « fer; » grec : "kojyji, tnSrjpoc; Vulgate : ferrum.
I Sam. (Reg.), xvn, 7; II Sam. (Reg.), xxm, 7. Lorsque
les guerriers dormaient dans leur tente, ils fichaient
leur lance en terre, a leur chevet. I Reg. (Sam.), xxvi,
7, 11. La lance a figure des le temps de Moi'se dans 1'ar-
mement des Hebreux- Num., xxv, 7. Aussi, dans son
cantique, Debora, pour marquer qu'a 1'epoque de Jael
Israel etait desarme, dit-elle : « On ne voyait ni bou-
clier ni lance chez quarante milliers en Israel. » Jud.,
v, 8. Pour empecher les Israelites de tabriquer des
epees et des lances, les Philistins leur avaient interdit
le metier de forgeron. I Reg. (Sam.), xm, 19. Quand
Saul souleva le peuple de Dieu contre ses oppresseurs,
lui-mdme et son fils Jonathas etaient les seuls a posse-

25. — T6tes de lances, en bronze, trouvdes dans les fouilles
de Tell el-Hesy. — D'apres Bliss, A Mound of many Citiesr

p. 36, 37.

der une epee et une lance. I Reg. (Sam.), xm, 22. Dans
remuneration des troupes de David, les guerriers de la
tribu de Juda et ceux de la tribu de Nephthali sont in-
diques comme armes du bouclier et de la lance. I Par.,
xn, 24, 34. Ceux de Juda ont la hdnit et ceux de Neph-
thali la romah. Les Septante traduisent 1'expression
hebrai'que ndsa1 romah par oopoaocpopo;. I Par., xn,
34. Les chefs combattaient avec la lance comme les
simples soldats; la Bible mentionne les lances de Saul,
d'Abner, de Jesbaam. I Reg. (Sam.), xvm, 10; xix, 9,
10; xx. 33; xxvi, 7, etc.; II Reg. (Sam.), n, 23; I Par.,
xi, 11. C'est en se precipitant sur le fer de sa lance que
Saul se donna la mort. II Reg. (Sarn.), i, 6. Roboam
etablit dans les villes qu'il fortifia des arsenaux ou il
deposa des lances et des boucliers. II Par., xi, 12. Asa
avait dans son armee trois cent mille hommes de Juda
portant le bouclier et la lance, tandis que les deux
cent quatre-vingt mille de Benjamin portaient le bou-
clier et 1'arc. II Par., xiv, 8. Amasias trouve le meme
nombre de lanciers. II Par., xxv, 5. La lance figure
egalement dans 1'armement des troupes d'Ozias. II Par.,
xxvi, 14. II en est de meme apres le retour de la capti-
vite. Nehemie, pour defendre les ouvriers qui reconstrui-
sirent les murs de Jerusalem, place dans des enionce-
ments, derriere la muraille, des guerriers armes de
lances,d'epeesetd'arcs.II Esd.,rv, 13,16, Sl-ATepoque
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des Machabees, les lances figuren toujours dans 1'arme-
ment des Juifs. II Mach., xv, 11. Les cavaliers qui appa-
raissent dans le ciel a Jerusalem, au temps de la seconde
expedition d'Antiochus IV Epiphane en Egypte. portent
des lances. II Mach., v, 2. La lance jouait un tel role
dans les batailles, que s'emparer de vive force d'une ville
se dit Xa[x6dvetv iroXiv SopuaXwtov. II Mach., v, 11; x,
24. Lorsque les prophetes veulent exciter a la guerre ils
disent: e De vos serpes faites des lances. » Joel, HI, 10.
Au contraire le temps de la paix est celui ou avec les
fers de lances on fabrique des serpes. Michee, iv, 3.

qu'un baton, il arracha a 1'figyptien sa lance et 1'en
transperca. II Reg., xxm, 21. Le bois de cette lance est
compare1, commelebois de lance de Goliath, al'ensouple
du tisserand. I Par., xi, 23. Dans les armees egyptiennes,
des les temps les plus anciens, figurent des corps de
troupes armees de lances et de boucliers. G. Wilkinson,
The Manners and customs of the ancient Egyptians,
•2« ed., in-8», Londres, 1878, t. I, p. 456; G. Maspero.
Histoire ancienne des peuples de I'Orient classique,
in-4°, Paris, 1895, t. i, p. 352. On les voit souvent re-
presentees sur les monuments figures. Cf. Maspero, Hist-

20. — Le pharaon Ramses II arme de la lance. D'apres Champollion, Monuments de FSgypte, pi. xvn.

II. LA LANCE CHEZ LES PEUPLES EN RAPPORTS AVEC LES
HEBREUX. — 1° Philistins et Moabites. — Nous avons
signale plus haut la description de la lance du Philis-
tin Goliath. Le fer de cette arme pesait six cents sides
de ier, soit 8 kil. 250. C'etait, il est vrai, 1'arme d'un
geant. I Reg. (Sam.), xvn, 7, 45; II Reg. (Sam.), xxi,
19; I Par., xx, 5. II n'est pas question dans la Sainte
Ecriture de la lance des Moabites, mais un bas-relief
conserve au musee du Louvre qui represente un guerrier
de cette nation arme de la lance est le monument qui
peut le plus exactement nous donner 1'idee de la forme
de cette arme chez les Hebreux et chez les peuples voi-
sins. Voir t. n, fig. 125, col. 390.

2» Egyptiens. — La Bible mentionne plusieurs fois
la lance parmi les armes des figyptiens. Banai'as, fils de
Joiada, au temps de David, attaqua un geant egyptien
qui venait a lui, la lance a la main. Banaxas n'avait

DICT. DE LA BIBLE.

anc.,t. I, p. 457; t. n, p. 213, 391. Les rois eux-memes
portaient cette arme. Ramses II est represente percant
de sa lance un chet'libyen (fig. 26). Maspero, Hist, anc.,
t. H, p. 414; Rosellini, Monumenti dell' Egitto e delta
Nubia, Monumenti stonci, in-f°, Florence, 1833-1838,
pi. LXXXHI. L'arme est munie a la base d'une pomme or-
nee.d'un gland. Voir ARMEES ETRANGERES, 2, in, Armee
egyptienne, t. i, fig. 267, 268, 270, col. 991-993; Boc-
CLIER, t. i, fig. 581, col. 1882.

3° Assyrians et Babyloniens. — Fantassins et cava-
liers, les Assyriens se servaient de lances. Celle des fan-
tassins avail un peu moins de deux metres de long,
celle des cavaliers etait longue de trois metres a trois
metres vingt centimetres. La hampe etait en bois, la
pointe en metal, d'abord en bronze, puis en fer, Sa
forme etait celle d'un triangle, d'un losange allonge
ou d'une ieuille. G, Raftiinson, The five great tnowr-

IV. -3
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chies of the ancient Eastern World, 4« edit., Londres,
1879, t. ii, p. 456; cf. p. 425, 426. L'extremite interieure
etait ornee d'un cone ou d'une grenade. L'arme etait
trop lourde pour pouvoir etre utilisee comme javelot,

27. — Lance assyrienne.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. II, pi. 20.

on ne ppiivait s'en servir que pour transpercer 1'ennemi.
Les fantassins armes de la lance portaient en meme
temps un bouclier rond (fig. 27). G. Maspero, Hist, anc.,
t. n, p. 627; t. in, p. 47. Cf. G. Perrot et Ch. Chipiez,
Histoire de Vart dans Vantiquite',m-^°, Paris, 1884, t. n,
pi. xiv. Voir d'autres lances, t. i, fig. 224, 261, 262,
col. 902, 982, 985; t. n, fig. 91, 430, 431, 5M), col. 313,
1151, 1153, 1635. Ceux qui combattaient dans des chars
portaient leur lance attachee a 1'arriere du char. Maspero,
Hist, anc., t. n, p. 626. La lance servait a la chasse aussi
bien qu'a la guerre. Maspero, Hist, anc., t. n, p. 621,623.

4° Armees de Gog. — £zechiel, xxxix, 9, nomme la

28. — Scythes armes de lances.
D'apres le vase de Koul-Oba.

lance parmi les armes des soldats de 1'armee de Gog.
On pense generalement que 1'invasion de"erite par le
prophete est celle des Scythes qui cut lieu en Asie, dans
les dernieres annees du viie siecle avant J.-C. Un vase
du musee de 1'Hermitage nous represente les Scythes ar-
mes de lances (fig. 28). Voir GOG 2, t. in, col. 265;
G. Maspero, Hist, anc., t. in, p. 342.

5° Medes et Perses. — Les lances des Medes etaient

semblables a celles des Assyriens, le fer avait la forme
d'un losange ou d'une feuille et 1'extremite inferieure
se terminait par une pomme ou une grenade, t. n, fig. 93.
Herodote, vn, 41; C. Rawlinson, The five great monar-
chies, t. n, p. 314. Celles des Perses etaient relativement
courtes, Herodote, v, 49; vn, 61, et terminees aussi par
une pomme a 1'extremite inferieure. Herodote, vn, 41.
Les piquiers medes et perses sont represented sur les
monuments figures. G. Maspero, Hist, anc., t. in, p. 466.
Les Medes sont reconnaissables a leurs longues robes et
portent des boucliers; les Perses sont vetus de tuiiiques
courtes et n'ont pas de bouclier (fig. 29). Voir DARIUS 1,

29. — Fantassins medes et perses arme's de lances,
D'apres Coste et Flandin, La Perse ancienne, pi. ci.

t. n, fig. 479, col. 1303. Les gardes places derriere Da-
rius sur le bas-relief de Behistoun sont armes de lances,
G. Maspero, Hist, anc., t. in, p. 681; ses archers sont
de meme porteurs d'une lance sur la fameuse frise de
Suse qui est au musee du Louvre. Cl. G. Maspero, Hist.
anc., t. in, p. 694. Lui-meme est represente percant un
prisonnier de sa lance sur une intaille de Saint-Peters-
bourg. G. Maspero, Hist anc., t. in, p. 677.

6° Grecs. — Les soldats qui accompagnent Heliodore
sont appeles Sopvopdpot, c'est-a-dire lanciers. II Mach.,
in, 23, 28. La Vulgate tradiyt ce mot par satellites,
gardes du corps; le mot grec indique 1'arme que por-
taient ces gardes. Voir t. i, fig. 588, col. 1887.

III. LA SAINTE LANCE. — Apres la mort de Notre-
Seigneur, un des soldats qui gardaient les crucifies lui
perca le cote de sa lance. Joa., xix, 34. Cette arme, que
le grec appelle X6yx*l et la Vulgate lancea, se composait
d'une longue hampe de bois, munie d'un fer termine
en haut par une pointe et en bas par une douille dans
laquelle entrait le bois. Voir t. i, fig. 594, col. 1898. A.
Baumeister, Denkmaler des klassischen AltertuniSf,
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in-4°, Leipzig, t. in, 1888, p. 2077, fig. 2308-2311. Voir
CROIX, t. n, fig. 414, col. 1133. D'apres saint Andre de
Crete, Orat., x, t. xcvn, col. 1025, la Lance (\6f"lFl) fut
enterree avec les autres instruments de la passion. G'est
une pure conjecture et Ton ne concoit pas bien pour-
quoi on aurait enterre 1'arme d'un soldal. Aucun auteur
ne fait mention de la decouverte de la sainte Lance. Cas-
siodore, In Is., LXXXVI, concl., t. LXX, col. 621, dit
qu'elle etait conservee a Jerusalem. En 570, Antoine le
Martyr la vit dans la basilique de Sion, T. Tobler, Itinera
hierosolymitana, in-8°, Geneve, 1877, t. i, p. 103. Saint
Gregoire de Tours, De gloria martyrum, ix, t. LXXI,
col. 712, la cite parmi les reliques de la passion venerees
a Jerusalem; il annonce qu'il en parlera plus au long,
mais il n'en dit rien ailleurs. En 614, nous apprend la
Chronique Pascale, Patr. Gr., t. xcii, col. 990, apres la
prise de Jerusalem par les Perses, la pointe de la Lance
^ut donnee par eux au patriarche de Constantinople, Ni-
cetas. Celui-ci la placa a Sainte-Sophie. Cf. Th. No3ldeke,
Geschichte der Perser undAraber zur Zeit der Sasani-
den, aus arabischen Chronik des Tabari, in-8°, Leyde,
1879, p. 290. D'autre part, en 670, Arculfe, visitant Jeru-
salem, vit le reste de la Lance dans la basilique Constan-
tinienne. Adamannus, De locis sanctis, I, 9, t. LXXXVIII,
col. 785. Apres cette date il n'est plus question de la
sainte Lance a Jerusalem. Au contraire, elle est honoree
a Constantinople. Constantin Porphyrogenete, Ceremo-
nial, n, 34, Patr. Gr.,\. cxn, col. 11-32; Riant. Exuvise
sacrse Constanlinopolitanse, in-8°, Paris, 1878, t. u,p. 212,
213, 216. 231. La pointe, qui avait ete inseree dans
1'Ycona de Mursuphle, fut prise par Pierre de Bracieux,
lorsque les croises pillerent Constantinople en 1204,
mais elle fut restituee a 1'empereur latin Beaudouin II,
qui la ceda a saint Louis en 1241; Chronica Alberici mo-

nachi, dans Pertz,
Script, reruni Ger-
man., t. xxin, p.
883, cf. E. Miller,
dans le Journal des
Savants, 1878, p.
299-302. Le roi de
France la fit depo-
ser a la Sainte-Cha-
pelle (fig. 30). En
1793, cette relique
fut transported a la
Bibliotheque natio-
nale ou 1'abbe Co-
terel la vit en 1796.
Gosselin, Notice
historique sur 'Id
sainte Couronne,
in-8°, Paris, 1828;'
p. 161. Cette reli-
que a disparu de-
puis lors. Le reste
de la sainte Lance
demeura a Cons-
tantinople. Elle est
mentionnee dans
les itineraires rus-
sesetonpeutlasui-
vre jusqu'en 1422.
B. de Khitrowo, Iti-
neraires russes en
Orient, in-8°, Ge-
neve, 1889, p. 162,
205; Ph. Brunn,
Constantinople•, ses

sanctuaires, ses reliques, fragments de I'ltineraire de
Clayijo, in-8», Odessa, 1883, p. 17; Bucoleon, Patr. Gr.,
t. CXXXIH, col. 701. En 1492, Bajazet II envoya la relique
au pape Innocent VIII qui, apres quelques hesitations,

— Reliquaire de la sainte Lance,
a la Sainte-Chapelle de Paris.

D'apres Morand. Voir la Revue
de fart Chretien, 1897, p. 9.

provenant de ce que parmi les cardinaux, quelques-uns
soutenaient que la vraie lance etait a Nuremberg, tandis
que d'autres la croyaient a Paris, le pape la fit porter
solennellement a Saint-Pierre. J. Burchard, Diariumf
1483-1506, in-4», Paris,
1883, t. i, p. 472-486. II
existe a la Bibliotheque
ambrosienne de Milan
un dessin de la sainte
Lance de Rome fait en
1599, par G. Grimaldi,
clerc de la Basilique
Vaticane. Le fer est re-
presente (fig. 31) prive
de sa pointe. II a ete re-
produit par F. de Mely,
dans la Revue de I'art
Chretien, t. XLVI, 1897,
p. 8. L'histoire de la
lance soi disant decou-
verte a Antioche par les
croises est tres sujette
a caution. F. de Mely,
Revue, ibid., p. 120-126.
La lance d'Estchmiazin,
celle de Nuremberg, au-
jourd'hui a Vienne, en
Autriche, celle de Cra-
covie, les fragments de
Cologne, d'Ancone, et
celui que conservent les
dominicains a Smyrne
ont tous les caracteres
de reliques apocryphes.
Cf. F. de Mely, Revue,
ibid., p. 122-127, 287-
302; J. H. Friedlieb, Ar-
cheologie de la Passion
de Notre-Seigneur Je-
sus-Christ, trad, franf., in-8°, Paris, 1895, p. 343-359;
Rohaut de Fleury, Memoire sur les instruments de la
Passion, in-4°, Paris, 1865, p. 272. E. BEURLIER.

LANGE Joachim, grammairien et theologien protes-
tant allemand, ne a Gardelegen, le 26 octobre 1670, morta
Halle, le 7 mai 1744. II fit ses premieres etudes avec son frere
Nicolas, puis frequenta les ecoles d'Osterwick en 1685,
de Quedtinbourg en 1687, de Magdebourg en 1789. En-
suite, sous la direction d'Aug. Herm. Francke, il etudia
a Leipzig, puis a Erfurt et a Halle. A partir de 1693, il
fut quelque temps precepteur a Berlin et exerca diverses
fonctions a difierents endroits. Enfin, en 1709, il fut cree
professeur de theologie a 1'universite de Halle et il de-
meura dans cette place jusqu'a sa mort. II fut 1'un des
adversaires de la philosophic de Wolf. Ses ouvrages, tant
philologiques que theologiques, sont nombreux; mention-
nons settlement : Sciographia sacra, quse in memorise
$ub$idium libroi'um utriusque Testamenti histoncorum
Siructuram et analysin succincte exhibet, in-8°, Halle,
1712; Isagoge exegetica generalis in primam sancti
apost^li Joannis Epistolam, generalia totius Epistolse
mow^enta ejusdemque analysin continens, Halle, 1712;
Exegesis Epistolarum apostoli Petri, in-4°, Halle, 1712;
Exegesis Epislolarum Joannis, Halle, 1713; Commen-
tatio hislorico-hermeneutica de vita et Epistolis Pauli,
isagogen generalem et specialem historico-exegeticam
prsebens in Acta Apostolorum et Pauli Epistolas, una
cum compendia hermeneuticas sacrse, in-4°, Halle, 1718;
Historia ecclesiastica Novi Testamenti, Halle, 1722;
Epitome historise ecclesiastics^ Veteris et Novi Testa-
menti; ApokalyptiscJies Licht und Recht, das ist Erkla-
rung der Offenbarung Johannis, in-f°, Halle, 1730;
Mosaisches Licht und Recht, das ist Erklarung der

31. — La sainte Lance.
D'apres le manuscrit A. 168
de 1'Ambrosienne de Milan.



71 LANGE — LANGUE 72

sammtlichen historischen Bucher des alien Testaments,
vom Such Josua bis Hiob, in-f°, Halle, 1734; Evange-
lisches Licht und Recht, in-f°, Halle, 1735; Erkldrung
der Apostelgeschichte, Halle, 1735; Daviclisches und
Salomonisches Licht und Recht, in-f°, Halle, 1737;
Prophetisches Licht und Recht; Hermeneutica sacra,
in-8°, Halle, 1733; Urim et Thummim, seu exegesis Epi-
stolai*um Petri et Joannis cum appendice dissertatio-
num anti Poiretianarum, in-f°, Halle, 1734; Hermeneu-
tische Einleitung in die Offenbahrung Johannis, und
dadurch in die Propheten, in-8°, Halle, 1738; Biblia
parenthetica, oder Hausbibel, in-f°, Leipzig, 1743.

A. REGNIER.
LANGES (hebreu : hdtulldh; Septante : a-uapYavov;

Vulgate : panni, involumenta), linges dans lesquels on
enveloppait les enfants nouveau-nes. — L'auteur de
Job, xxxvm, 9, compare le brouillard qui entoure la

32. — Enfant emmaillote.
D'apres un bas-relief romain representant probablement

la naissance de Telephe.

rner aux langes qui enveloppent les enfants. Le person-
nage royal qui est cense parler dans la Sagesse, vn, 4,
dit qu'il a ete eleve dans les langes, comme tous les
autres enfants. L'enfant Jesus fut enveloppe de langes
par sa mere a sa naissance, et les anges annoncerent
aux bergers qu'ils trouveraient un enfant « enveloppe
de langes et couche dans une creche ». Luc., II, 7,12.
— Chez les anciens Egyptiens, on n'emmaillotait pas les
enfants; on les laissait grandir, comme aujourd'hiii
encore, sans leur faire porter de vetements. Cf. Maspero,
Lectures historiques, Paris, 1890, p. 15; Lady Gordon,
Lettres d'Egypte, trad. Ross, Paris, 1869, p. 37. En
Chaldee, le climat reclamait plus de precautions dans le,
soin des jeunes enfants. Les monuments y representent
d'ailleurs les personnages de tout age beaucoup plus ve-
tus qu'en Egypte. Chez les Spartiates, on couvrait lege-
rement le corps de 1'enfant, mais sans le serrer dans un
maillot. A Athenes, on traitait 1'enfant avec plus de deli-
catesse. Le <77rapY<xvov est ordinairement nomme aa plu-
riel, ce qui le suppose compose de plusieurs pieces.
Cf. Hymn. Homeric., Merc., 237; Eschyle, Choeph.,
755, etc. Les Remains enveloppaient le nouveau-ne dans
la fascia, cf. Plaute, True., v, 13, longue et etroite bande
d'etoffe qu'on repliait autour du corps, de la tete aux

pieds, et qui ne laissait a decouvert que la figure. Un
bas-relief romain (fig. 32) represente un enfant ainsi
emmaillote. Dans une autre figure (fig. 33) 1'enfant est
enveloppe dans un linge etroit
qui fait plusieurs tours et assu-
jettit les membres dans une po-
sition droite et raide, de peur
qu'ils se deferment. Dans les
anciens monuments Chretiens, le
divin Enfant apparait emmaillote
de la meme lagon que 1'enfant
du bas-relief (fig. 34). Voir t. i,
fig. 146, col. 573. C'est par excep-
tion que 1'enfant Jesus du cime-
tiere de Priscille, cf. t. i, fig. 102,
col. 394, est represente sans ve-
tement, au moins dans ce qui
reste de la peinture. Les Juifs
n'admettaient pas qu'un enfant
fut depouille de tout vetement
pour etre porte, ni meme pour
etre mis au berceau ou en £tre
retire. Cf. Iken, Antiquitates
hebraicse, Breme, 1741, p. 516.
De petits enfants juifs de Lachis
sont cependant representes nus.
Voir t. ii, fig. 637, 638, col. 2189.
C'etait du reste une malediction,
a leurs yeux, que de naitre sans
les soins ordinaires et d'etre
prive de langes. Ezech., xvi, 4.
Saint Jerome, In Ezech., t. xxv,
col. 128, dit que les langes sont
mis aux petits enfants pour empe-
cher leurs membres de se deformer, et qu'ils y restaient
jusqu'a Page de deux ou trois ans. Actuellement, les
petits enfants de Palestine ont des langes. Les femmes
du Liban placent les leurs dans des berceaux speciaux,
dont les langes ne sont changes que toutes les vingt-
quatre heures, et dans lesquels les enfants demeurent
jusqu'a 1'age de deux ans. Les femmes de Bethlehem
couchent les leurs dans des especes de filets de laine a
longues franges, qu'elles peuvent porter sur leur dos et
accrocher n'importe ou. Cf. Lortet, La Syrie d'aujour-
d'hui, Paris, 1884, p. 84, 347. L'enfant Jesus fut done
enveloppe de langes et sa mere fut elle-meme en etat de
prendre ce soin. Quand 1'ange donne comme signe aux
bergers qu'ils trouveront un enfant emmaillote et couche
dans une creche, Luc., n, 12, ce n'est pas remmaillo-
tement qui singularisait 1'Enfant, c'est bien plutot la

33. — Enfant romain
dans les langes. D'a-
pres Auvard et Pingat,
Hygiene infantile
ancienne et mo-
derne, in-18, Paris,
1889, fig. 3, p. 9.

34. — L'Enfant Jesus enveloppe^ de langes.
.D'apres le sarcophage d'Adelpbia. Muse"e de Syracuse.

: nature de son berceau. La Sainte Vierge avait, selon
toute apparence, apporte avec elle ces langes de Nazareth,
ou ses mains virginales les avaient prepares. Us servirent
a Jesus pendant ses premiers jours, a sa presentation au
Temple et durant son voyage et son sejotir en Egypte.

c H. LESETRE.
1. LANGUE (hebreu: Idson, mot commun auxlangues

semitiques sous la forme lisoh, assyrien : lisdnu; Sep-
tante : yXwffffa; Vulgate : lingua), corps charnu et
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mobile, qul est fix6 par sa base au fond de la bouche,
et est 1'organe principal du gout et, chez 1'homme, de la
parole.

I. LANGUE DES ANIMAUX. — La langue des chiens a sa
partdes ennemis vaincus. Ps. LXVIII (LXVII), 24. La langue
des chiens leche le sang de Naboth, III Reg., xxi, 19,
d'Achab, III Reg., xxii, 38, et de Jezabel que ces ani-
maux ont devoree. IV Reg., ix, 36. Elle leche egalement
les ulceres du pauvre Lazare. Luc., xvi, 21. Pendant la
dixieme plaie d'Egypte, pas me"me un chien ne devait
remuer la langue au milieu des Hebreux. Exod., xi, 7,
Sur ces deux derniers passages, voir CHIEN, t. n, col. 702.
La langue de la vipere donne la mort. Job, xx, 16. Voir
VIPERE. II est impossible de prendre le crocodile avec
une corde par la langue. Job, XL, 20.

II. LANGUE DE L'HOMME. — 1° Au sens litteral. — 1. La
langue sert 4 laper Feau, a la maniere des chiens, c'est-
a-dire a boire non plus en laisant couler 1'eau dans la
bouche, mais en 1'aspirant avec la langue. C'est ce que
iirent les soldats de Gedeon. Jud., vn, 5-7. — Dans la
soif ardente, la langue se desseche et s'attache au palais.
Ps. xxn (xxi), 16; Is., XLI, 17; Lam., iv, 4. C'est pour-
quoi le mauvais riche, torture dans 1'enfer, demande que
Lazare vienne humecter sa langue avec 1'extremite de
son doigt trempee dans 1'eau. Luc., xvi, 24. — L'exile
proteste que sa langue s'attachera a son palais avant
qu'il oublie Jerusalem. Ps. cxxxvi (cxxxv), 6. — On dit
aussi que la langue s'attache au palais pour signifier que
1'on est silencieux et attentif. Job, xxix, 10. — Moi'se
avait la langue embarrassee, il etait hebad Idson, (3pa-
S'jyXwffo-oc, tardioris linguae, et le Seigneur lui substitua
son frere Aaron pour prendre la parole. Exod., rv, 10.
— Notre-Seigneur guerit un muet en lui touchant la
langue, qui alors se deliait, c'est-a-dire devenait capable
de parler. Marc., vii, '63, 35; ct. Luc., i, 64. C'est une
des merveilles messianiques qu'Isai'e, xxxn, 4; xxxv, 6,
avait annoncees. — 2. Parmi les plaies qui frapperont les
ennemis de Jerusalem, Zacharie, xiv, 12, mentionne la
langue tombant en pourriture. Saint Jean, Apoc., xvi, 10,
parle des hommes que Dieu trappe et qui se machent
(ijj.a<j<5vTo, commanducaverunt) la langue de douleur.
— Antiochus fit couper la langue a 1'aine et au troisieme
des septireres Machabees. II Mach., vn, 4, 10. — Apres
la mort de Nicanor, sa langue tut coupee en morceaux et
livree en pature aux oiseaux. II Mach., xv, 33. La ba:>
barie des anciens peuples prenait plaisir a couper !a
langue des prisonniers et des vaincus. Ct. Maspero,
Histoire andenne des peuples de I'Orient, Paris, 189!),
t. in, p. 423, 545. Une scene chaldeenne, voir t. i,
fig. 266, col. 989, represente des prisonniers que 1'on
torture et auxquels on arrache la langue.

2° Dans le sens metaphorique. — La langue designe
tres frequemment la parole elle-meme et la maniere
bonne ou mauvaise de s'en servir. Les livres des
Psaumes, des Proverbes et de 1'Ecclesiastique renterment
un tres grand nombre de sentences qui se rapportent a
ce sujet. — 1. La langue est 1'instrument de la parole.
Job, xxxm, 2; Ps. xxxix (xxxvni), 5; XLV (XLIV), 2;
cxxxix (cxxxvm), 4; II Reg., xxin, 2; Is., XLV, 24, etc.
La parole est tantot bi-lesonl, « sur ma langue, »
Job, vi, 30; Ps. xv (xiv), 3 ; Prov., xxxi, 26, etc.; tan-
tot fafyaf la$6n, « sous la langue, » Ps. x, 7; LXVI
(LXV), 17, les deux expressions ayant d'ailleurs le meme
sens. L'epouse a sous la langue du miel et du laif,
Cant., iv, 11, c'est-a-dire de douces et aimables paroles.
— 2. Selon les paroles qu'elle profere, la langue est
douce ou perverse, Prov., xv, 4; arrogante, Ps. xn
(xi), 4; mensongere, Ps. cix (cvm), 3; Prov., vi 17;
trompeuse, Ps. LII (LI), 6; mechante. Prov., x, 31. C'est
pourquoi il est dit que « la mort et la vie sont au pou-
voir de la langue ». Prov., xvin, 21. — 3. La langue, sans
qualificatif, est ordinairement prise en mauvaise part.
Le « fleau de la langue » designe la medisance et la

calomnie, ce que nous appelons des « coups de langue »,
Job, v, 21; Eccli., xxvi, 9. Les ennemis de Jeremie
veulent le tuer « avec la langue ». Jer., xvin, 18;
ct. Ezech., xxxvi, 3. Aussi la langue est-elle compares
au serpent, Ps. CXL (cxxxix), 4; a 1'arc, Jer., ix, 3; a la
fleche. Jer., ix, 8. — 4. L' « homme de langue », 'iS
Idson, y) w<7<7(j68y)c, linguosus, Ps. CXL (cxxxix), 12;
Eccli., ix, 25, ou linguatus, Eccli., vm 4, et la temme
yXwamoSrji;, linguata, Eccli., xxv, 27, sont des personnes
de mauvaise langue. Les versions appellent StyXwo-o-oc,
bilinguis, « double langue, » celui qui parle mal, disant
le pour et le contre et blessant la verite et la charite.
Prov., vm, 13; xvin, 8; Eccli., v, 17; vi, 1; xxvm, 15.
Saint Paul ne veut point de diacres qui soient SiXdyot,
bilingues. I Tim., in, 8. La troisieme langue ou triple
langue, yXwa-aa rpiii\, lingua tertia, est quelque chose
de pire encore. Eccli,. xxvm, 16, 19. « Donner de la
langue, t> losen, c'est calomnier, xaTaXaXouv, detrahere.
Ps. ci (c), 5. — 5. Saint Pierre recommande d'empecher
sa langue de mal parler, I Pet., m, 10, et saint Jacques,
i, 26, taxe d'irreligion celui dont la langue est sans
frein. Ce meme apotre compare la langue au gouvernail
qui, malgre sa petitesse, imprime la direction au vais-
seau, au petit feu qui peut incendier une grande foret,
aux betes sauvages qui sont moins indomptables qu'elle.
II rappelle les biens et les maux dont elle peut etre la
cause et veut qu'elle ne soit pas autre chose qu'une
source de biens. Jacob., m, 4-12. — Sur les peches de
la langue, voir MEDISANCE, MENSONGE.

III. LANGDE AU SENS FIGURE. — 1. Le nom de <s langue
d'or », leson zahab, yXwaaa -/puala, est donne a une
barre d'or, regula aurea, ayant la forme de langue.
Jos., vn, 21, 24. — 2. La pointe que tait la mer Morte
tant au sud qu'au nord est appelee « langue ».
Jos., xv, 2, 5; xvin, 19. C'est de la langue du sud que
partait la irontiere de Juda, pour rejoindre au nord
1 autre langue de la mer. Celle-ci s'avancait comme une
langue au milieu des terres; elle y formait des golfes.
Aujourd'hui le nom d.'El-Lisdn est donne au contraire a
la langue de terre qui se rattache a la rive orientale de la
mer Morte et s'avance vers le nord en forme de langue.
Voir MORTE (MER). Isai'e, xi, 15, appelle aussi « langue
de la mer d'Egypte » soit 1'embouchure du Nil, soit la
pointe septentrionale de la mer Rouge. Les geographes
arabes donnent Egalement le nom de « langues » aux
golfes. Cf. Rosenmuller, Jesaise vatMn., Leipzig, 1811,
t. i, p. 450. — 3. Isai'e, v, 24, dit que, « la langue de leu
devore le chaume ». Ailleurs, xxx, 27, il compare la
langue de Jehovah a un feu devorant. La flamme affecte
en effet la forme d'une langue, elle en a la mobilite et
semble lecher les objets qu'elle atteint. Quand le Saint-
Esprit clescendit sur les apotres, il apparut sous forme
de « langues separees, comme de feu », Siajjispt^ofAevat
yXw<T(iai wast uupoc, dispertitae linguae tcmquam ignis.
Act., n, 3. Ces langues, ayant 1'apparence du feu, sym-
bolisaient la predication evangelique, et ce feu represen-
tait la grace qui purifie et qui embrase. Cf. Deut., iv, 24;
Is., vi, 6-7; Matth., m, 11; Luc., m, 16; xn, 49.

H. LESETRE.
2. LANGUES (CONFUSION DCS) a Babel. Voir

DES LANGUES, t. II, COl. 920.

3. LANGUES (DON DES), faculte surnaturelle de
parler des langues etrangeres sans les avoir apprises.
Notre-Seigneur avait mentionne, parmi les signes qui
devaie.nt accompagner ceux qui croiraient en lui, le don
de « parler des langues nouvelles », Marc., xvi, 17,
c'est-a-dire inconnues de ceux qui s'en serviraient. On
appelle quelquefois ce don « glossolalie ».

1° A la Pentecote. — i. Quinze peuples de langues di-
verses sont representes a Jerusalem au moment de la
descente du Saint-Esprit. Act., n, 9-11. A peine ont-ils
recu cet Esprit, que les Apotres et les disciples, au
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nombre d'environ cent vingt, Act., 1, 15, se mettent a
parler des langues etrangeres, liepat^ yicoaaai;, variis
linguis, selon que PEsprit-Saint leur donnait de le
iaire. La multitude rassemblee autour du Cenacle etait
stupeiaite, car chacun les entendait parler sa propre
langue, TVJ ISta SiaXexrw XaXouvrwv OCUTWV, lingua sua
illos loquentes. Ils parlaient tous ensemble ou un grand
nombre a la fois, si bien qu'aux yeux des malveillants
ils ressemblaient a des hommes ivres. Leurs paroles ne
s'adressaient pourtant pas directement aux auditeurs,
maisaDieudont ilscelebraientles louahgesdans des lan-
gues differentes que comprenaient ceux qui les entou-
raient. C'est ce qu'exprime la reflexion de ces derniers :
« Nous les entendons dire dans nos langues les gran-
deurs de Dieu. » Act., ix, 4-13. Saint Pierre prend alors
la parole, non plus en langue etrangere, mais en ara-
meen, compris egalement par les Juifs de Judee, et par
la majeure partie de ceux de la dispersion et des pro-
selytes; il leur montre, dans.ce phenomene surnaturel,
1'accomplissement d'une prophetie de Joel, leur preche
Jesus-Christ et convertit trois mille Juifs. Act., n, 15-41.
— 12. II resulte de ces textes, que le don de parler les
langues etrangeres venait aux Apotres et aux disciples
du Saint-Esprit lui-me'me, de qui dependaient exclusi-
vement le choix de la langue que chacun devait parler,
le moment ou il devait parler et les choses qu'il avait
a dire. II faut en conclure encore que le don residait
objectivement dans ceux qui parlaient et non c7ans ceux
qui ecoutaient. Saint Gregoire de Nazianze, Oral,, XLI,
15, t. xxxvr, col. 449, cite et rejelte avec raison 1'opi-
nion de ceux qui pensaient que les Apotres parlaient
leur langue naturelle, mais etaient miraculeusement
compris par des hommes qui n'entendaient pas cette
langue. Enfin le texte restreint 1'usage des langues
di verses a la louange de Dieu et ne 1'etend pas a la
predication elle-meme. Saint Thomas, Sum. theol, IIa

IIs, q. CLXXVI, a. 1, dit que les Apotres ont recu le don
des langues pour pouvoir precher 1'Evangile aux diverses
nations. L'opinion qu'il en a ete ainsi est meme assez
repandue. Elle ne s'appuie pourtant sur aucune donnee
scripturaire. A 1'aide de 1'arameen, les Apotres ont pu
communiquer aisement avec la plupart des Juifs repan-
dus dans le monde, et le grec a servi a saint Paul pour
convertir les Gentils. Les Apotres ont-ils appris et parle
d'autres langues, ou ont-ils ete favorises, comme
saint Francois-Xavier, du don de precher 1'Evangile en
des langues inconnues d'eux? Ou bien etaient-ils com-
pris de tous, meme quand ils ne parlaient que leur
langue habituelle, comme il afrivait pour saint Vincent
Ferrier? Cf. Fages, Histoire de S. Vincent Ferrier,
Paris, 1901, t. i, p. 161. II est possible qu'il en ait ete
ainsi : mais les textes se taisent a ce sujet, et, toutes les
fois qu'il est parle du don des langues, dans les Actes
et Jes Epitres, c'est dans le sens restreint que nous
venons de voir. Le don des langues, en rapport avec la
forme que le Saint-Esprit choisit pour manifester sa
presence, Act., n, 3, symbolise Puniversalite de la pre-
dication apostolique, par 1'effet de laquelle Dieu sera
loue dans toutes les langues de 1'univers. Rom., xiv,
11; Phil., u, 11. — 3. On s'est demande quelles langues
avaient parlees les cent vingt personnes, apotres et dis-
ciples, qui recurent le Saint-Esprit au Cenacle. Diffe-
rentes reponses ont ete donnees: chaque disciple parlait
toutes les langues (S. Augustin), chacun parlait la
langue du pays qu'il etait appele a evangeliser plus tard
(S. Jean-Chrysostome), chacun parlait une langue diffe-
rente, etc. La question n'est pas de haute importance;
on manque d'ailleurs d'elements pour la resoudre.
Toujours est-il qu'il y eut au moins quinze langues par-
lees, puisque quinze peuples divers comprenaient ce
qui etait dit. Act., n, 8-11. II y avait la comme une con-
tre-partie de la confusion des langues a Babel; autrelois
des hommes parlant la meme langue avaient cesse de se

comprendre; maintenant des hommes parlant des
langues diverses comprenaient ce qui etait dit a la gloire
de Dieu. C'etait le symbole de la prochaine conversion
des hommes a la meme toi, malgre la diversite de leurs
nationalites et de leurs langages. Dans son discours,
saint Pierre signale ce phenomene de glossolalie comme
1'accomplissement de la prophetie de Joel, n, 28 (m, 1),
disant qu'aux jours du Messie les fils et les filles
d'Israel prophetiseront, nibb'ou,'npo<p-tiT:£<jaovm,prophe-
tabunt. Saint Paul, comme nous allons le voir plus loin,
fait de la prophetie et du don des langues deux choses
nettement distinctes. I Cor., xiv, 5. Mais ce n'est pas
dans le me'me sens que saint Pierre prend le mot pro-
phetie. II s'agit, dans son discours, de la prophetie telle
qu'on 1'entendait dans 1'Ancien Testament, c'est-a-dire
de la manifestation exterieure d'une action extraordi-
naire exercee par Dieu a 1'interieur de 1'ame. L'exercice
du don des langues etait une prophetie dans le meme
sens que les actes inspires par 1'Esprit de Dieu a Saul
et aux prophetes de Bethel, I Reg., x, 5-13, auxenvoyes
de Saul a Ramatha, I Reg., xix, 20-24, a Asaph et a Idi-
thun dans le Temple. I Par., xxv, 2, 3.

2° Dans la primitive Eglise. — Le don des langues
ne fut pas accorde exclusivement a ceux qui se trou-
vaient dans le Cenacle, le jour de la Pentecote. II devint
frequent et presque coutumier dans la primitive Eglise.
A Joppe, ou il etait venu surl'ordre de Dieu, saint Pierre
instruisait le centurion Corneille et ceux de sa maison,
quand tout d'un coup le Saint-Esprit descendit sur
eux, avant me'me qu'ils fussent baptises, et on les enten-
dit parler les langues, XaXouvrwv y>w<7<7ai?, loquentes
linguis. Act., x, 46. A Ephese, saint Paul baptisa des
disciples de Jean et il leur imposait les mains quand, a
la venue du Saint-Esprit en eux, ils se mirenf a parler
les langues, IXaXouv yXwuaan;, loquebantur linguis.
Act., xix, 6. A Corinthe, le don des langues etait com-
munique a beaucoup de fideles. Saint Paul appelle ce
don de differents noms : yevr) YXwo-o-wv, genera lingua-
rum, « diversite des langues, » I Cor., xn, 10, 28; xiv,
10, ou simplement yXtoasa, lingua, « langue, » I Cor.,
xiv, 2, ou yXwaaai, lingiix, « les langues. » I Cor., xiii,
8; xiv, 5, 22. II exprime le desirque tous puissent rece-
voir ce don, et XaXeTv yXaxurae; ou yXwaay), linguis ou
lingua loqui, parler « en langues » ou «'en langue ».
I Cor., xiv, 2, 5, etc. II ne reproduit pas completement
1'expression de saint Marc, XVI, 67 : XaXeTv xouvaT? yXeod-
aatc, novis linguis loqui,« parler en langues nouvelles,»
ni celle des Actes, n, 4, srlpati; yXw<7(rat? XaXsfv, aliis
linguis loqui, « parler en d'autres langues. » Mais
toutes ces formules paraissent equivalentes. Saint Paul
emploie le mot langue tantot au singulier, quand il
s'agit d'un seul fidele ne parlant qu'une seule langue,
I Cor., xiv, 4, tantot au pluriel, quand il s'agit de plu-
sieurs fideles parlant plusieurs langues differentes.
I Cor., xiv, 5, 22. Dans les deux cas, il s'agit du m£me
don spirituel. Ce don fut accorde, sans nul doute, a bien
d'autres chretientes. Saint Irenee, Adv. hseres., V, vi,
1, t. vn, col. 1137, atteste qu'il avait encore vu de son
temps des Chretiens qui, par la grace du Saint-Esprit,
parlaient toutes sortes de langues, itavToSaTcatcyXwuffan;.
Cf. Eusebe, H. E., v, 7, t. xx, col. 448. La glossolalie
disparut peu a peu, quand 1'effet qu'elle etait destinee
a produire put etre supplee par des moyens moins
extraordinaires. Dans tous les cas precedents, le don des
langues apparait comme une aptitude d'ordre spirituel,
Xapiffjxa, I Cor., xii, 31, mais nullement comme moyen
de predication. II n'est pas la specialite de ceux qui
enseignent; il est accorde a tous les fideles indis-
tinctement.

3° Nature du don des langues, — Le mot « langue »
peut designer s'oit 1'organe de la parole, soit le langage
particulier a chaque peuple, soit la maniere de parler
propre a chacun des individus qui se servent de la me'me
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langue. Ces trois sens du mot ont donne lieu a diverses
interpretations du don des langues. — 1. Plusieurs
auteurs se sont arre"tes au premier sens. D'apres eux, le
don consistait a parler de la langue, >aXetv Y^«» <*<"!> a
e"mettre au moyen de la langue des sons confus et inar-
ticules, comme ceux des enfants qui commencent a
parler (Eichhorn, Neander, Schmidt, etc.), ou bien des
exclamations incoherentes et des mots sans suile
(Meyer, etc.), ce qui faisait ressembler la glossolalie a
1'inspiration des pythonisses, ou enfin des sons imper-
ceptibles, a voix basse, qu'il tallait ensuite interpreter,
c'est-a-dire traduire a haute voix (Wiseler). On ne voit
pas la necessite d'une grace speciale pour obtenir un
pareil resultat, qui est une deformation et non un per-
lectionnement du langage humain. D'autres ont voulu
s'appuyer sur certaines expressions de saint Paul pour
identilier plus ou moins la glossolalie avec les langues
des anges, I Cor., xm, 1, les paroles qu'on entend dansle
ciel, II Cor., xn, 4, les discours accompagnes d'instru-
ments, I Cor., xiv, 7, 8, comme le kinnor dont se ser-
vaient les anciens prophetes, I Reg., x, 5, les chants en
esprit, I Cor., xiv, 15; Eph., v, 19, les cris inspires par
1'Esprit-Saint, Rom., vm, 15; Gal., iv, 6, les soupirs
inexprimables de 1'Esprit. Rom., vm, 26, etc. Toutes
ces explications se heurtent a ce fait que I'Apotre parle
de langues, et qu'il est inadmissible qu'il se soit servi
de ce mot dans un autre sens que son sens habituel
sans en avertir ses lecteurs. Le mot « langue » a ici sous
sa plume la meme signification que dans les passages
de saint Marc, xvi, 67, et des Actes, n, 4, ou il est ques-
tion de « langues nouvelles » et d' « autres langues ».
D'autre part, saint Paul avait trop present a I'esprit le
phenomene du don des langues a la Pentecote, pour
parler dans les memes termes et avec le meme mot
« langue » d'un don qui eut ete different. Saint Luc fut
d'ailleurs longtemps son compagnon d'apostolat, et
Ton ne conceit pas le disciple et I'Apotre se servant 1'un
et Pautre d'expressions identiques pour faire connaltre
des faits extraordinaires dont la nature n'eut pas ete la
meme. Du reste, saint Paul etablit clairement 1'identite
du don des langues dont parle saint Marc avec ce qui se
passa a la Pentecote et a Corinthe, quand lui-meme, I Cor.
xiv, 21, cite le texte d'lsai'e, xxvm, 11, dans lequel Dieu
prometde parler a son peuple en langues etrangeres, iv
iTSpoy^waaot; et qu'il applique cette prophetic a la glos-
solalie corinthienne. — 2. D'autres preferent le troisieme
sens du mot langue et font consister le don dans 1'usage
d'un langage archai'que, poetique, metaphorique a 1'exces,
semblable a celui qui rendait si obscurs les oracles du
paganisme (Bleek, Heinrici, etc.). C'est ce qu'ils appellent
parler en « gloses ». On a dit auss>i que « parler en
langue », c'etait parler avec franchise, a decouvert, ce
que les disciples ne firent qu'a dater de la Pentecote
(Van Hengel). Les textes s'opposent encore a ces inter-
pretations; il y est question de langues parlees et de
diverses langues et nullement d'idiotismes de langage
ou de publicite de la parole. — 3. Reste le troisieme sens
du mot « langue », celui qu'imposent les textes et que
tons reconnaissent, a 1'exception de quelques commen-
tateurs non catholiques. II en est cependant, parmi les
calholiques (Bisping, etc.), qui croient que le donportail
«eulement sur 1'usage de la langue primitive de 1'huma-
nite, que les Apotres auraient parlee a la Pentecote, et
qui, par miracle, aurait ete comprise de chaque auditeur,
comme si elle etait sa langue propre. Pour expliquer
Pintelligibilite de cette langue primitive, on suppose
qu'elle renfermait toutes les racines des langues poste-
rieures. D'autres (Billroth, etc.) ont imagine que dans
la glossolalie on parlait une langue composee de mots
empruntes a toutes les autres langues. Les expressions
du texte sacre ne permettent pas d'admettre ces expli-
cations : il y est question non d'une seule langue, mais
•de langues variees; non d'un assemblage quelconque de

mots divers, mais d'un ensemble formant ce qu'on
appelle une langue; non d'une langue primitive, mais
de langues que les contemporains peuventcomprendre.
Act., u, 11. II n'y a done qu'une maniere d'entendre les
textes: ceux qui etaient favorises du don spirituel par-
laient soit une, soit plusieurs langues etrangeres. —
4. A part quelques Peres grecs (saint Cyrille d'Alexan-
drie, Theodoret, etc.) qui ont pense que celui qui par-
lait une langue etrangere, en vertu du don spirituel, la
comprenait lui-meme, la plupart des anciens ont cru au
contraire qu'on recevait le don de parler une langue
etrangere sans recevoir en m6me temps celui de la
comprendre. C'est ce qui ressort des explications de
saint Paul. I Cor., xiv, 1-25. Celui qui parle les langues
a besoin qu'on interprete ses paroles; il doit prier pour
qu'un interprete lui soit donne. S'il se comprenait com-
pletement lui-meme, il lui serait aise de traduire ses
paroles en langage ordinaire. — 5. II est assez difficile
de savoir quel etait 1'etat psychologique de celui qui
etait ftvorise du don des langues. L'Apotre dit que celui
qui parle en langue s'edifie lui-meme, I Cor., xiv, 4,
par consequent travaille a son propre bien spirituel et
a son union avec Dieu. Mais dans quelle proportion la
grace divine et 1'activite humaine concouraient-elles a
la production de cet heureux resultat ? D'apres D61-
linger, Le christianisme et I'Eglise, trad. Bayle, Paris,
1861, p. 444, « 1'etat de ceux qui parlaient sous 1'in-
fiuence du don des langues etait completement un etat
d'enthousiasme et d'extase, qui interrompait la reflexion,
la pensee discursive. Ils eclataient en temoignages
d'actions de graces, en hymnes, en prieres. Mais ils ne
restaient pas libres de choisir la langue dans laquelle
ils voulaient se faire entendre; une force interieure leg
obligeait a parler dans une langue determinee, qui
pouvait leur etre entierement etrangere. Ils avaient bien
conscience, dans une certaine mesure, du contenu de
leurs discours; il en avaient une idee generale; mais
d'ordinaire ils eprouvaient une grande difficulte ou une
incapacite absolue pour les repeter dans leur langue
habituelle. » Saint Paul dit formellement que Pintel-
ligence, vouc, ne tirait pas de profit de la glossolalie,
I Cor., xiv, 14, sans nul doute parce qu'elle ne compre-
nait rien ou du moins ne saisissait que tres peu de
chose dans ce qui etait dit. La meme inintelligence se
produisait d'ailleurs assez souvent chez les prophetes,
cf. S. Thomas, Sum. theol., Ha 11*, q. cxxxm, a. 4;
il n'est done pas etonnant qu'elle se retrouvat chez ceux
qui ne recevaient qu'un don inferieur. Ces derniers
cependant avaient certainement conscience de leur etat
et de 1'impulsion divine dont ils etaient Pobjet. II taut
memeconclure des paroles de saint Paul, I Cor., xiv,27,
28, qu'ils pouvaient soit regler, soit arreter les effets de
cette impulsion. II est d'ailleurs possible que, dans le
don des langues, 1'action surnaturelle variat selon les
sujets, et que dans ces derniers 1'etat d'intelligence et
de conscience fut assez different, suivant les circons-
tances, les aptitudes naturelles, etc. Les textes ne per-
mettent pas de conclure d'une maniere plus precise au
sujet d'un phenomene transitoire et depuis si longtemps
disparu. On ne peut dire non plus si le don etait per-*
mattent dans celui qui 1'avait regu, ou s'il n'etait que
rnomentane. Cette seconde hypothese parait plus vrai-
semblable. Act., n, 4. — 6. Enfin il est hors de conteste
que le don des langues etait accorde non pour Pensei-
gnement, mais pour la celebration des louanges divines.
Les Apotres, le centurion Corneille, les disciples de
Jean ne recoivent le don des langues que pour glorifier
Dieu. Act., n, 4-13; x, 46; xix, 6. Les auditeurs s'ins-
truisent si peu en les ecoutant qu'ils les prennent pour
des fous. Act., n, 13; I Cor., xiv, 23. C'est en vertu d'un
don tout different que saint Pierre parla aux Juifs dans
la langue qu'ils comprenaient et les convertit. Act., u,
14-37.
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4° Usage du don des langues. — Saint Paul s'etend
avec detail sur 1'usage qui doit etre iait dans 1'Eglise du
don des langues et en meme temps il en complete la
notion. — i. Le don des langues est inferieura la pro-
phetie, par laquelle on parle aux homines au nom de
Dieu pour les instruire et les encourager. Par la glosso-
lalie on parle a Dieu, non aux hommes. On n'edifie que
soi, ce qui suppose que, meme en ne comprenant pas
ce qu'on dit, on revolt cependant, en meme temps que
le don, une grace interieure qui unit 1'ame a Dieu.
C'est pourquoi l'Ap6tre souhaite ce don a tous; mais il
prefere la prophetic, a moins que quelqu'un ne soit la
pour expliquer ce qui a ete dit en langue etrangere et
ainsi edifier 1'Eglise. I Cor., xiv, 1-6; cf. S. Thomas,
Sum theol., IIa IIs, q. CLXXVI, a. 2. — 2. S'il est isole,
le don des langues n'a done pas grande utilite. Ceux qui
desirent les dons spirituels doivent aspirer a de plus
utiles. I Cor., xiv, 7-12. Pratiquement, celui qui a la
glossolalie doit prier pour qu'un autre aupres de lui
obtienne le don de 1'interpretation. Saint Paul a dit
plus haut que le possesseur de ce don s'edifie lui-meme.
Ici, il distingue: c'est le Trveufwc, spiritus, qui prie, c'est-
a-dire que la laculte affective de 1'ame, sous 1'impulsion
de 1'Esprit-Saint, s'eleve utilement a Dieu et s'unit a
lui; pendant ce temps, le vov<;,'mens, la faculte intel-
lectuelle de 1'ame, ne comprenant a peu pres rien a ce
qui est dit en langue etrangere, demeure sans profit,
axapitoc, sine fructu. Ainsi en eot-il, par exemple, de
celui qui recite un psaume en latin sans comprendre
cette langue; son ame tend vers Dieu par des senti-
ments affectifs, mais son intelligence ne trouve aucun
aliment dans les paroles la tines. Le mot Trvsujia ne
saurait avoir ici un autre sens. Le irveujioc de 1'homme
est, dans ce passage, le siege du sentiment et de 1'intui-
tion de 1'amour divin, sous 1'action du irveujxa aytov,
par opposition au you?, qui est le siege de la connais-
sance e&nsciente etreflechie. Le vou; et le uvs'j|j.a repre-
sentent ainsi dans 1'homme une image de ce que sont
en Dieu le Fils, vou? ou Xdyo? , et le Saint-Esprit,
rcvevaa. Cf. Frz. Delitzsch, System der biblischen Psycho-
logic, Leipzig, 1861, p. 184-186. Dans son Epltre aux
Ephesiens, iv, 23, 1'Apotre reunit les deux mots, quand
il dit qu'il faut se renouveler i& nveufAau TOU vod?, spi-
ritu mentis. Ces deux mots designent 1'ame elle-meme,
mais en deux de ses facultes, et c'est par le uvsiijia, en
communication par la grace avec 1'Esprit-Saint, que
doit se renouveler le voOc, 1'intelligence, qui autrement
ne recevrait ses inspirations que de la chair et serait
un vov; TYJ? (rapxdj. Eph., 11, 18. Cf. S. Augustin,
De Trinitate, XIV, xvi, 22, t. XLII, col. 1053. Le uveOfia
dont parle saint Paul n'est done ni 1'essence intime de
1'ame (Bisping), ni la partie la plus profonde de 1'intel-
ligence (Bengel, Meyer, etc.), ni la faculte imaginative,
ni la raison inspiratrice, ni le souffle physique qui fait
proferer la parole, ni 1'Esprit-Saint lui-meme qui pousse
a la priere. Saint Paul veut qu'on prie et qu'on chante
a la iois avec le uveOfta et avec le vovk, par consequent
avec tout ce qui doit rendre 1'acte religieux affectif et
intelligent. II conclut en disant qu'il prefere cinq paroles
dites avec le voO?, de maniere a instruire les autres, que
dix mille avec le uveyjia, qui intervient seul dans la
glossolalie. I Cor., xiv, 13-19. — 3. Meme en presence
des infideles, le don des langues ne peut etre utilise
qu'impartaitement. Ce don est un signe pour les infi-
deles, signe qui peut les edifier en les etonnant, lors-
qu'ils comprennent ces langues etrangeres, comme a la
Pentecote, Act., n, 11, mais signe qui d'ordinaire n'at-
tire leur attention qu'en les deconcertant. Ainsi arrive-
t-il que si, dans une assemblee ou s'exerce la glossolalie,
enlrent des infideles ou meme une personne qui ignore
ce genre de manifestations spirituelles, un tStwrr/c,
idiota, ils prendront pour des fous, pour des agites du
demon, jiacvscrOs, ceux qui ont le don des langues. Ces

infideles seront, au contraire, touches et confertis si le
fidele qui a le don de prophetie et qui parle au nom
de Dieu leur tient des discours qui vont au fond du
cceur et y portent la conviction. I Cor., xiv, 20-25. —
4. II faut done regler 1'exercice du don des langues,
aussi bien que celui des autres dons spirituels, afin que
tout se passe a 1'edification generale. Quand des fideles
regoivent le don des langues, deux seulement et trois
au plus peuvent prendre la parole, et encore ils ne doi-
vent le faire que tour a tour. Mais comme oatte parole a
besoin d'etre interpreted, si 1'interprete iait defaut, que le
fidele qui a le don des langues garde le silence. Toutefois,
la glossolalie comporte une grace d'edification person-
nelle, I Cor., xiv, 4; il ne convient done pas d'en priver
le fidele. Celui-ci parle alors en langue etrangere, mais
en silence et seulement pour deux auditeurs, lui-meme
et Dieu. En terminant ce qu'il a a dire sur ce sujet,
PApotre resume tout en deux mots: « Souhaitons le
don de prophetie, » parce que c'est un don des plus
utiles a 1'Eglise; mais « n'empechez pas de parler en
langues », parce que, malgre son inferiorite, ce don
profite a tous quand 1'interpretation accompagne la glos-
solalie, et il profite au fidele qui le possede, meme
quand celui-ci ne peut 1'exercer publiquement. I Cor.,
26-28, 39. — 5. De ces remarques de FApotre, il suit
que le don des langues ne diflerait pas a Corinthe de
ce qu'il avait ete a Jerusalem, a Joppe et a Ephese. II
ne s'agissait pas de langues creees de toutes pieces, ni
de cris inarticules, ni d'exclamations extatiques, ni
meme seulement d'expressions figurees et enthousiastes,
mais de langues connues et parlees par d'autres
hommes, dont le Saint-Esprit communiquait 1'usage
momentane a certains fideles, dans 1'unique but de
louer Dieu. Cette louange de Dieu en langue etrangere
ne pouvait etre comprise et ne devenait utile que si
on la traduisait a 1'usage des auditeurs. C'est pourquoi
le don des langues avait a etre complete par un autre,
que 1'Apotre appelle ipjAsvesa yXwcra-wv, interpretatio
sermonum, « interpretation des langues, » I Cor., xn,
10, et ce don d'interpretation dependait du Saint-Esprit,
I Cor., xn, 11, mais n'etait pas toujours accorde en
meme temps que le premier. LCor., xiv, 28. II est a
noter que, dans 1'enumeration des dons spirituels, la
glossolalie et 1'interpretation viennent en derniere ligne,
a raison sans doute de leur moindre importance. I Cor.,
xn, 8-10. Le don d'interpretation etait meme beaucoup
plus rare que le don des langues. Le Saint-Esprit ne
devait pas communiquer le don d'interpretation quand
il n'y avait rien a interpreter, et, de plus, ce don faisait
assez sou vent deiaut, alors que le premier s'exercaiU
I Cor., xiv, 28.

5° Caractere surnaturel du don des langues. — En
plusieurs circonstances, on a vu des personnes parler
des langues qu'elles n'avaient iamais apprises. Le fait se
constate frequemment dans les cas de possession diabo-
lique, si bien que le Rituel remain, De exorcizandis
obsessis a dsemonio, range parmi les signes de la pos-
session la faculte de parler une langue inconnue ou de
comprendre celui qui la parle. II est de toute evidence
que le don des langues accorde aux Apotres et aux pre-
miers fideles ne provient pas d'une pareille source,
Les textes 1'attribuent formellement a 1'action du Saint-
Esprit, Act., n, 4; x, 44, 46; xix, 6; I Cor., xiv, 2, et
saint Paul n'aurait pas pris pour la manilestation de la
puissance divine une faculte due a la presence da
demon. On a egalement constate chez certaines per-
sonnes soumises a 1'influence hypnotique cette me'me
taculte de parler ou de comprendre des langues qui
leur etaient etrangeres. Mais on a remarque aussi que
les hypnotises, ou les esprits qui sont censes agir en
eux, ne pouvaient parler ou comprendre que des lan-
gues connues du medium ou des assistants, ce qui parait
ramener cette faculte a un simple phenomene naturel
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de suggestion ou de lucidite. Cf. A. Arcelin, La disso-
ciation psychologique, dans la Revue des questions
scientifiques, Bruxelles, avril 1901, p. 452. Le don des
langues etait certainement de tout autre nature chez
les premiers Chretiens, puisqu'il se manifestait d'ordi-
naire dans des milieux ou les langues parlees etaient
si bien ignorees qu'on ne trouvait pas toujours d'inter-
pretes, tels que le Saint-Esprit pouvait seul en susciter,
pourlraduire ce qui avait ete dit. I Cor., xiv, 13, 28. Ce
qui prouve encore le caractere sui'naturel du don des
langues, tel qu'il s'exercait a Corinthe, c'est la iacilite
qu'il avait d'etre regie par Pobeissance. I Cor., xiv, 27.
Or, en theologie mystique, on a toujours regarde 1'obeis-
sance du sujet comme la garantie la plus sure de 1'action
divine. Cf. Ribet, La Mystique divine,Paris, 1883,t. in,
p. 66. Voir DONS SURNATORELS, t. n, col. 1484-1486; J. Frd.
Melville, Observationes theologico-exegeticse de dona
linguarum in Novo Testamento commemorate, in-4°,
Bale, 1816 ;Bleek, Ueber die Gabe des yXwacrat? XaXsTv in
der ersten christlichen Kirche, dans les Theologische
Studien und Kritiken, t. u, 1829, p. 379; Ad. Hilgen-
feld, Die Glossolalie in der alien Kirche, in-8°, Leipzig,
1850; Ed. Reuss, La Glossolalie, dans la Revue de
theologie de Strasbourg, t. in, 1851, p. 65-97; Dollinger,
Le christianisme et VEglise, trad. Bayle, Tournai^, 1863,
p. 442-446; Corluy, Langues (dans la primitive Eglise),
dans le Dictionnaire apologetique de Jaugey, Paris,
1889, col. 1785-1800; Comely, In S. Pauli prior. Epist.
ad Corinthios, Paris, 1890, p. 410-447; Le Camus,
L'ceuvre des Apotres, Paris, 1891. p. 16-23; Fouard,
Saint Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 241-247.

H. LESETRE.
LANTERNE (grec : <pavdc; Vulgate : laterna), sorte

de boite, dont les parois de vessie, de corne ou de verre,
protegent une lumiere portative centre le vent tout en
la laissant transparaitre. La Bible n'en parle qu'une
fois, dans le Nouveau Testament. Quand Judas marche
vers Gethsemani, il est accompagne d'une cohorte et de
serviteurs du Temple, [Asta cpavwv xat lajjwraSwv, « avec
des lanternes et des torches. » Joa., xviir, 3. II etait en
effet necessaire, bien qu'on fut a 1'epoque de la pleine
June, d'avoir des lumieres pour eclairer 1'ombre epaisse
des oliviers du jardin. Le <pavde, qui designe ordinaire-
ment un flambeau ou une torche, est aussi le nom de

la lanterne, bien qu'assez
tard, dans Athenee, Deipno-
soph., 700. La mention des
torches, XajiuaSec, dans ce
passage de PEvangile, per-
met d'afflrmer qu'ici les cpa-
vot sont bien des lanternes,
conformement a la traduc-
tion de la Vulgate. Les lan-
ternes paraissent avoir ete en
usage chez les Egyptiens
(fig. 35). En tout cas, elles
etaient bien connues a Pepo-
que romaine. Cf. Rich, Diet,
des Antiq. romaines et grec-
ques, trad. Cheruel, Paris,
1873, p. 352. Les lanternes
etaient employees a bord des
navires. Cf. Xenophon, Hel-
len., V, I, 6; Diodore de Si-
cile, xx, 75; Tite Live, xxix,
25. On a retrouve, a Hercu-
lanum et a Pompei, des lan-

ternes de bronze, cylindriques, avec des parois de corne,
ouvrant seulement par le haut (fig. 36, col. 83). Les sol-
dats romains de PAntonia avaient certainement des lan-
ternes a leur usage. Les Juifs de 1'epoque evangelique se
servaient aussi tres probablement de lanternes, au moins
dans le Temple et dans les demeures importantes. II

35. — Lanterne egyptierme.
D'apres Wilkinson, Man-

ners and Customs of
the ancient Egyptians,
edit. Birch, t. n, fig. 385.

n'est done pas etonnant d'en trouver dans 1'escorte noc~-
turne de Judas. H. LESETRE,

LAODICEE (grec: AaoSncec'a; Vulgate : Laodicia}^
ville de Phrygie, situee sur la rive gauche du Lycus
(fig. 37).

1° Laodicee dans le Nouveau Testament. — 1. Une
Eglise chretienne fut creee dans cette ville des le temps
des Apotres. Saint Paul, Col., n, 1, la mentionne comme
etant e'troitement unie a celle dc Colosses. Comme
celle-ci, elle n'avait pas ete etablie directement par"
PApotre; elle etait de celles qui « n'avaient pas encore
vu son visage de chair », mais pour lesquelles il sou-
tenait « un grand combat ». Col., n, 1. La chretiente de
Laodicee avait ete tres probablement fondee, comme
celles de Colosses et d'Hierapolis, par le Colossien Epa-
phras. Saint Paul nous montre en effet, celui-ei qui avait
ete son disciple, probablement a Ephese dans Pecole de
Tyrannus, s'occupant avec grande sollicitude des fideles
de Laodicee et d'Hierapolis. Col., iv, 13. Voir EPAPHRAS,
t. n, col. 1819. II avait eu pour collaborateur Nymphas
dans la maison de qui etait le lieu de reunion des
fideles de Laodicee. Col., iv, 15. Voir NYMPHAS. En meme
temps qu'il demandait aux Colossiens de communiquer
a PEglise de Laodicee la lettre qu'il leur envoyait, il
leur recommandait de lire eux-memes publiquement
celle qui leur parviendrait de Laodicee, c'est-a-dire, selon
toutes les vraisemblances, une lettre que lui-meme avait
ecrite ou devait ecrire aux Laodiceens. Col., iv, 16. Voir
LAODICEENS (EPITRE AUX). — 2. L'Eglise de Laodicee est
une des sept aux eveques desquelles sont adressees les
lettres par lesquelles debute PApocalypse. Apoc., I, 11.
La lettre a PAnge de Laodicee (voir ANGE, 8, t. i,
col. 591) contient des reproches sur sa tiedeur. Son
amour des richesses 1'a aveugle. II ne voit pas qu'en
realite devant Dieu il est miserable, pauvre, aveugle et
nu. II doit acheter du Seigneur : de 1'or eprouve par le
i'eu, pour etre riche; des vetements blancs, pour que la
honte de sa nudite ne paraisse pas et un collyre (voir
COLLYRE, t. n, col. 842) pour oindre ses yeux afin de voir.
En d'autres termes, il taut qu'il ait du zele et se
repente. Apoc,, m, 14-21. La premiere Epitrea Timothee
se termine sur un certain nombre de manuscrits grecs
par ces mots : « ecrite a Laodicee, metropole de la
Phrygie Pacatienne. » La Vulgate n'a pas insere cette
mention.

2° Histoire. — La ville de Laodicee portait originaire-
ment le nom de Diospolis ou de Rhoas. Pline, H. N.,
V, xxix, 105. Sur le meme emplacement, Antiochus II
Theos etablit entre 266 et 246 une des colonies que les
rois syriens multiplierent dans leur royaume pour as-
surer leur domination. II lui donna le nom de sa temme
Laodice. Etienne de Byzance, 1825,1.1, p. 272. La popula-
tion grecque fut toujours tres peu nombreuse et ne con-
sista guere que dans les tonctionnaires et la garnison;
les habitants resterent en immense majorite syriens. La
principale divinite de la ville est desvgnee sous le nom
de Zeu; 'Ao-st;. Le mot Aseis ne parait etre autre chose
que la transcription grecque d'un mot semitique, Aziz,
qui signifie puissant et qui est traduit dans les inscrip-
tioris de Laodicee par V^ICTTO;. C. Waddington, Voyage
en Asie Mineure au point de vue numismatique, in-4°,
Paris, 1853, p. 25-26; W. Ramsay, The Cities and Bishop-
rics of Phrygia, in-4°, Oxford, 1895, p. 78, insc. 14. La
ville de Laodicee etait situee sur un des contreforts des
monts Salbacus, sur la rive gauche du Lycus, entre
PAsopus et le mont Cadmus. Le territoire de la cite
s'etendait entre le Lycus et le Caprus. Laodicee etait
done sur la frontiere de la Carie dont le Caprus lormait
la limite. Pline, H. N., V, xxix, 118; Strabon, XII,
vm, 16. La ville fit partie des Etats d'Eumene, roi de
Pergame; elle souffrit beaucoup durant la guerre de
Mithridate centre les Romains. Appien, Bell. Mithr., 20;
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Strabon, XII, vm, 16; mais elle recouvra Men vite,
sous la domination romaine, une prosperite qui alia se
developpant. Strabon iait dater sa splendeur de son
propre temps, c'est-a-dire de la fin du premier siecle
avant J.-C. A cette epoque, en eflet, Laodicee devint
une des villes les plus importantes de 1'Asie mineure

egalement renommees. Talmud, Kelim, xxix, 1; Nidda,
vm, 1. Cf. Buchenschutz, Die Haupstatten des Gewerb-
fleisses ini klassichen Alterthum, Leipzig, in-8", 1869,
p. 61, 65; Blumner, Technologic und Terminologie
der Gewerbe und Kunste bei Greichen und Romern.
in-8«, Leipzig, 1875-1884, p. 26-28. II est encore

DO. — Laiiternes romaines trouve'es h Herculanum et a Pompei. D'apres une photographie.

par ses richesses et son commerce. Les environs pro-
duisaient une race de moutons dont la laine etait tres

37. — Monnaie de Laodicee de Phrygie.
KEPQN KAIEAP. Tete de Neron jeune, a droite. Grenetis au pour-

tour. — ̂ . rAiOE nosTOMOr AAOAIKEQN. Jupiter debout a
gauche. Dans le champ, la lettre B dans une couronne. '

recherchee a cause de sa finesse et de leur belle teinte
noire qu'on appelait coraxine, ou noir de corbeau.
Strabon, XII, vm, 16. Les sandales de Laodicee etaient

question de ces produits dans 1'edit de Diocletien sur le
maximum. Le Bas et Waddington, Voyage archeologique
en Asie Mineure, in-f°, Paris, 1847-1863, t. in, p. 164,
174.

Un certain nombre d'habitants de Laodicee etaient
parvenus a une tres grande richesse, avaient embelli leur
ville et lui avaient legue des sommes considerables.
Parmi ces citoyens opulents et geaereux, Strabon cite
Hieron, Zenon et son fils Polemon qu'Antoine et Auguste
eleverent a la dignite royale et a qui furent attribues le
Pont qui porta le nom de Polemoniaque, 1'Armenie et
la cote autour de Trebizonde. Voir Dion Cassius, XLIX,
25, 33, 34; cf. Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel
des Antiquites romaines, t. ix (J. Marquardt, Organi-
sation de ['Empire romain, t. 11), trad, franc., in-8°,
Paris, 1892. p. 279. De nomhreux ianquiers etaient
etablis a Laodicee. Ciceron, Ad. fam., in, 5; cf. 11, 17.
Cette prosperite de la ville explique la nature des
reproches que saint Jean adresse a 1'eveque de Laodicee
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et des conseils qu'il lui donne : « Achete-moi 1'or
eprouve par le feu, » par opposition a 1'or qu'on trouve
chez les banquiers. Apoc., in, 17,18.

Laodicee avait refu de Rome le privilege de ville
libre. Corpus inscript. latin., t. i, n. 587. Le district
judiciaire ou conventus dont elle faisait partie, quoique
appartenant a la province d'Asie. en avait ete detache
du temps de Ciceron et soumis au gouverneur de
Cilicie. Ciceron, Ad. /am., xin, 67, 1. Les virigt-cinq
cites du conventus se reunissaient a Laodicee ou se te-
naient les assises judiciaires. Pline, H. N., V, xxiv, 105;
Ciceron, Ad. Attic., V., 21, 9; Ad famil., Ill, vm, 5;
XV, iv, 2. Toute cette region etait frequemment boule-
versee par des tremblements de terre. Celui qui eut
lieu en 60 apres J.-C., sous le regne de Neron, fut

the East and some others countries, Londres, 1745,
t. n, part, n, p. 71; Chandler. Travels in Asia Minor,
in-8°, Oxford, 1775, p. 224; F. V. Arundell, A visit to
the seven Churches in Asia, in-8°, Londres, 1828, p. 84;
Id., Discoveries in Asia Minor^ in-8°, Londres, 1834,
t. n, p. 180; W. J. Hamilton, Researches in Asia Minor,
in-8°, Londres, 1842,t. i, p. 514;W.Ramsay, The Cities
and Bishoprics of Phrygia, in-4°, Oxford, 1895, t. I,
p. 32-84; J. R. Lightfoot, Epistles to the Colossians and
to Philemon, 3« edit., in-8°, Londres, 1879, p. 5-9, 42-43;
E. Le Camus, Voyage aux Sept Eglises de VApocalypse,
in-4°, Paris, 1896, p. 196-202; Anderson, dans le Jour-
nal of Hellenic Studies, 1897, p. 404; Weber, dans le
Jarhrbuch des k. deutschen archdologischen Instituts,
t. xm, 1898, p. 1. E. BEURLIER.
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1'un des plus terribles; mais les desastres qu'il pro-
duisit furent vite repares, Strabon, ibid.; Tacite, Ann.,
xiv, 27.

II y avait a Laodicee une colonie juive considerable.
Josephe, Ant. jud., XIV, x, 20, publia une lettre des
autorites de Laodicee a un magistral romain, probable-
ment le proconsul d'Asie, dans laquelle ils s'engagent a
ne pas troubler les Juife dans 1'observance du sabbat et
-de leurs usages religieux. Les Juifs de Laodicee
envoyaient regulierement leur tribut au temple de
Jerusalem. Le proconsul Flaccus, durant son adminis-
tration en 62 avant J.-C., confisqua ce tribut qui pour
Laodicee s'elevait a vingt livres d'or. Ciceron, Pro
Flacco, xxviir. — Certains auteurs font d'Archippe,
dont il est question dans Col., iv, 17, et de Nymphas,
Col., iv, 15, les premiers eveques de Laodicee. Voir AR-
CHIPPE, t. in, col. 932, et NYMPHAS. Diotrephe, III Joa.,
9, aurait ete le troisieme, mais cela n'est pas prouve.

3° Site. — Le site de Laodicee a ete souvent deer it
par les voyageurs. Ils signalent parmi les ruines qui
subsistent celles d'un stade, d'un gymnase, d'un aque-
duc, de theatres, d'odeons, de temples, et enfin celles
des murailles de la ville (fig. 38). La plus ancienne des-
cription est celle de Smith, Survey of seven churches
-of Asia, in-8°, 1678, p. 250. Cf. Pococke, Description of

LAODICEENS (EPITRE AUX). A la fin de FEpitre
aux Colossiens, saint Paul exhorte ceux-ci a envoyer aux
Laodiceens la lettre qu'il leur adresse et a lire celle qui
leur viendra de Laodicee. Col., iv, 16. S'agit-il d'une
lettre de 1'Apotre aux Laodiceens ou d'une lettre des
Laodiceens a 1'Apotre? il est difficile de le dire, Winer,
Grammatik des Neutestamentlich Sprachidioms, in-8°.
Leipzig, 1830, p. 434, pense x^u'll s'agit d'une lettre
ecrite aux Laodiceens et envoyee de Laodicee a Colosses.
En effet s'il agit d'une lettre des Laodiceens a saint Paul,
il aurait fallu que celui-ci 1'envoyat aux Colossiens. De
plus, on se demande a quoi eut pu servir cette lettre aux
Colossjens? A cette question ceux qui pretendent qu'il
s'agit d'une lettre de saint Paul repondentqu'ellepouvait
contenir des renseignements qui auraient amene
1'Apotre a ecrire certains passages de son Epltre aux
Colossiens et qu'a cause de cela il leur dit de la lire
apres qu'ils auront lu celle qu'il leur adresse. Ce sont
la de pures hypotheses, et le plus vraisemblable est qu'il
s'agit d'une lettre de saint Paul aux Laodiceens. Un
grand nombre d'autenrs pensent que 1'Epitre aux Laodi-
ceens etait la meme que 1'Epitre aux Ephesiens. —
Celle-ci. en effet, est une sorte d'encyclique et, si elle
porte dans le recueil canonique le nom d'Ephese, c'est
qu'elle a ete copiee d'apres 1'exemplaire conserve dans
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ceite ville, metropole de 1'A-sie. Marcion pr<'tendait qu'il
iallait lire en tete de la lettre : Ad Laodicaros. II est
possible que ce lut une simple conjecture de sa part.
Tertullien, Adv. Marcionem, v, 11, 17, P. L., t. n,
col. 500-502. Cf. S. Epiphane, Hvr., XLIII, 9, t. XLI,
col. 708, el t. XLVIII, col. 721; E. Jacquier, Histaire des
Livrcs du Nouveau Testament, in-18, Paris, 1903, t. I,
p. 286, 289; EPHESIENS (EPITRE AUX), 1.11, col. 1849-1851.
— II existe une epitre apocryphe qu? porte le nom
d'Epitre aux Laodiceens et dont on n'a qu'une version
latine et une version arabe faite d'apres le latin. C'est
un centon de passages empruntes a 1'Epitre aux Galates
et a 1'Epitre aux Fphesiens. Le texte arabe a ete publie
dans la Revue biblique, 1896, p. 221. Voir EPITRES APO-
CRYPHES, 7, t. n, col. 1899. Cf. R. Anger, Ueber den Lao-
dicenerbrief, in-8°, Leipzig, 1843; A. Sartori, Ueber den
Laodicenserbrief, in-8°, Liibeck, 1853.

E. BEURLIER.
LAOMIM (hebreu: Le'ummim, « peuples; » Sep-

tante: Aawp.E!(;.), nom ethnique du troisieme fils de Da-
dan. II etait petit-filsde Jecsan et arriere-petit-fils d'Abra-
ham et de Cetura. La Vulgate ecrit son nom Loomim
dans Gen., xxv, 3, et Laomim dans I Par., i, 32. L'he-
breu et 1'edition sixtine des Septante omettent Laomim
et ses deux freres dans I Par. La forme plurielle du nom
semble designer la tribu ou les tribus dont Laomim a
ete la souche. Laomim, dit saint Jerome, Qussst. heb.
in Gen., xxv, t. XXHI, col. 976, 9'jAapxot, id est, principes
mullarum trvbuum et- populorum. — Les Laomim n'ont
pas ete jusqu'ici identifies. Voir ARABIE, 1.1, col. 860. On
a rapproche hypothetiquement leur nom de divers noms
geographiques, tels que celui des 'AXXo-jfjuorrdU de Pto-
lemee, vi, 7, 24, qui etaient voisins des Gerrheens (Ge-
senius, Thesaurus, p. 737), en supposant Le'ummim
precede de 1'article arabe al. On 1'a rapproche aussi de
Aoujj.dc, vville de 1'Arabie deserte mentionnee dans Pto-
lemee, v,̂ 19. Voir Ch. Forster, The historical Geogra-
phy of Arabia, 2 in-8°, Londres, 1844, t. i, p. 335-336.
D'apres Fresnel, les Le'ummim ne sont pas autres
que les Oumayyim, leur nom etant precede de 1'ar-
ticle dans la forme hebraique. Les Oumayyim sont
une des plus anciennes tribus arabes, dont la genea-
logie est inconnue aux plus anciens ecrivains du pays.
Sur I'histoire des Arabes avant I'islamisme, dans
le Journal asiatique, 3e serie, t. vi, 1838, p. 217-218. On
a trouve dans une inscription sabeenne un nom qui
ressemble a celui des Le'ummiin. D. S. Margoliouth.
dans Hastings, Dictionary of the Bible, t. in, p. 99. Ed.
Glaser, Skizze der Geschichte und Geographie Arabiens,
t. li, 1890, p. 460, place les Laomim dans la peninsule du
Sinai', et il fait, p. 461, la remarque qu'un certain Ahiya-
baba, dont il est question dans une inscription d'Assur-
nasirhabal, I, 75, pouvait appartenir a la tribu des Lao-
mim, car il est appele mdrla-am-man, « bomme de
Laamman. » Steiner, dans Schenkel, Bibel-Lexicon,
i. iv, 1872, p. 29, emetl'hypothese que le mot Le'ummim
est un nom d'artisans et signilie » soudeurs de metaux ».
Frd. Keil, Genesis, 2<° edit., 1866, p. 174, idenlifie les
Le'ummim avec les BanuLdm qui s'etendaient jusqu'a
Babylone et a la Mesopotamie. Une telle diversite d'opi-
nions montre que la question n'est pas resolue.

F. VIGOUROUX.
LA PEYRIERE (Isaac de), erudit francais, ne a

Bordeaux eu 1594, mort a Paris le 30 Janvier 1676. II
suivit d'abord la carriere des aroies et s'attacha a la
fortune du prince de Conde qui le chargea d'une mission
particuliere en Espagne; il Paccompagna ensuite dans les
Pays-Bas. Ce fut en Hollande que Isaac de la Peyriere fit
paraitre sans nom d'auteurson fameux livre : Prseada-
mitas sive exercitatio super versibus i2,13 et i4 capi-
tis v Epistolae D. Pauli ad Romanos quibus indicanlur
primi homines ante Adamuni condiii, in-4°, s. 1.,
1655; in-12, s. L, 1656. D'apres 1'auteur, il y eut deux crea-

tions, 1'une du monde physique, 1'autre pour le people
juif dont Adam fut le chef. Certaines nations sont plus
anciennes qu'Adam. Le deluge ne submergea que la
Judee et n'engloutit pas tous les hommes a 1'exception
de Noe et de sa famille. Le parlement de Paris condamna
le livre au feu et 1'archeve'que de Malines fit arreter 1'auteur
a Bruxelles. Mis en liberte, il se rendit a Rome, retracta
ses erreurs et abjura le calvinisme. II rejoignit ensuite
le prince de Conde dans les Pays-Bas, rentra en France
avec lui et devint son bibliothecaire en 1659. II se retira
au seminaire de Notre-Dame-des-Vertus, pres de Paris,
ou il mourut. Nous citerons encore les ouvrages suivants
d'Isaac de la Peyriere : Traite du rappel des Juifs,
in-8°, Paris, 1643: tous les Juifs finiront par se convertir
et un roi de France les retablira en Terre-Sainte; Sys-
tema theologicum exPrseadamitarumhypothesi,in-i°,
s. 1., 1655; Epislola ad Philotimum qua exponit rationes
propter quas ejuravit sectam Calviniquamprofitebatur
et librum de Prasadamitis quern ediderat, in-4°,
Rome, 1657 : une traduction frangaise en a ete publiee
sous le titre: Apologie de la Peyriere faite par lui-meme,
in-12, Paris, 1663. II etait en outre 1'auteur des notes de
la Bible francaise de Fabbe" de Marolles dont Fimpression
fut arrdtee par ordre du chancelier Pierre Seguier. —
Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 332; Walch, Biblioth.
theologica, t. i, p. 755, 756. B. HEURTEBIZE.

LAPIDATION, supplice inflige a certains coupables
que Ton tuait a coups de pierres. Le nom de la lapida-
tion ne se lit pas dans la Sainte Ecriture; on n'y ren-
contre que les verbes qui signitient « lapider 2, sdqal
et rdgam, auxquels s'ajoute quelquefois le complement
bd'eben, « avec la pierre, » ou bd'dbdnim, •« avec des
pierres. » Septante : XtOoooXstV, Xt6a?£iv ; Vulgate :
lapidare.

I. LA LAPIDATION POPULAIRE. — Quand le peuple entre
en fureur contre quelqu'un qui Toflense ou le contrarie,
il cherche a le frapper. Chacun saisit alors ce qui se
rencontre le plus facilement sous la main : des pierres;
il les jette de loin ou de pres contre celui qui a excite
sa colere, et souvent arrive ainsi a le mettre a mort.
Cf. Thucydide, v, 60; Pausanias, Vni, 5, 8; Elien, Var.
hist., v, 19; Strabon, in, 155; Ctesias, Persic., 43;
Quinte-Curce, vi, 11, 38. La Sainte Ecriture fournil un
certain nombre d'exemples de ce genre d'executions :
1° Quand le Pharaon d'Egypte permet a Moise et a Aaron
d'oflrir des sacrifices a leur Dieu, rnais dans le pays
me* me et non dans le desert, Moise objecte que les Egyp-
tiens seront tentes de lapider les sacrificateurs en les
voyant immoler des animaux que Ton venere sur les
bords du Nil. Exod., VIH, 26. Dans les monuments et
les textes egyptiens jusqu'ici connus, il n'est jamais
question delapidation. II est done probable que dans ca
passage, sdqal signifie simplement « tuer, faire mourir
de mort violente ». — A Raphidim, quand le peupie sa
r£volte contre Moi'se, celui-ci dit au Seigneur : « Encore
un peu et ils me lapideront. » Exod., xvn, 4. De fait,
dans une riouvelle revolte au desert, les Hebreux par-
lerent de lapider Moi'se et Aaron. Num., xiv,10. — 2° Les
habitants de Siceleg songerent a lapider David, auquel
ils attribuaient la responsabilite des ravages exerces dans
leur pays par les Amalecites. I Reg., xxx, 6. Pendant sa,
fuite devant Absalom, David fut poursuivi par Semei, qui
1'injurjait et lui jetait des pierres. II Reg., xvi, 6, 13.
Adoniram (Aduram), intendant des impots sous David et
sous Salomon, fut lapide par les hommes des dix tribus
revoltees, auxquelles Roboam 1'avait envoye. Ill Reg.,
xii, 18; II Par., x, 18. Voir ADONIRAM, t. i, col. 227. —
3° La lapidation etait encore familiere aux Juifs aTepoque
evangelique. Josephe, Ant. jud., XIV, 11,1, raconte que
quelques annees auparavant, sous Aristobule II, un.
saint homme, du nom d'Onias, avail ete lapide a Jeru-
salem par des Juifs re voltes, dont il ne voulait pas epou-
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ser la cause. Les contemporains du Sauveur tenterent
plusieurs fois de le lapider dans le Temple. Joa., vni,
59; x, 31, 33; xi, 8. Les docteurs eux-memes craignirent
d'etre lapides dans le Temple par le peuple, s'ils
disaient que le bapteme de Jean venalt des hommes et
non de Dieu. Luc., xx, 6. Ce Temple, dont Herode avait
commence la restauration en Fan 19 avant Jesus-Christ,
ne fut completement acheve que sous Agrippa IJ, 1'an
64 apres Jesus-Christ. Get achevement, au dire de
Josephe, Ant. jud., XX, ix, 7, laissa plus de dix-huit
mille ouvriers inoccupes. On comprend que les dechets
d'appareillage et de sculpture aient mis longtemps aux
mains des Juils toutes les pierres qu'ils pouvaient desirer
pour lapider quelqu'un dans le Temple merne. Sous
Archelaiis, au cours d'une emeute qui avait eulieu dans
1'edifice sacre contre la garnison de 1'Antonia, un grand
nombre de soldats avaient ete lapides. Josephe, Ant.
jud., XVII, ix, 3; Bell, jud., II, i, 3. — 4» Quand les
Apotres, delivres de prison par un ange, se remirent a
precher dans le Temple, le chef des gardes vint les
reprendre, mais sans violence, parce qu'il avait peur
d'etre lapide par le peuple. Act., v, 26. — 5° La lapida-
tion de saint Etienne fut une execution populaire a
laquelle les Juifs s'efforcerent de donner des apparences
legales. Act., vn, 57, 58. Voir ETIENNE, t. n, col. 2035.
— 6" Paul et Barnabe faillirent etre lapides a Ico-
nium. Act., xiv, 5. Paul le fut reellement a Lystres par
des Juifs, qui le crurent mort. Act., xiv, 18; II Cor.,
xi, 25.

II. LA LAPIDATION JUDICIAIRE. — /. LA LEGISLATION. —
La lapidation etait la peine capitale la plus ordinairement
appliquee chez les Hebreux. On croit que quand la loi
portait la peine de mort, il s'agissait toujours de la mort
par lapidation, si quelque autre supplice n'etait indique.
Lev., xx, 2-27. La loi indique les differents crimes qui
la meritaient : 1° L'idolatrie. Deut., xm, 10; xvn, 5. —
2° La consecration des enfants a Moloch. Lev., xx, 2. —
3° Le blaspheme. Lev., xxiv, 14. — 4° La divination.
Lev., xx, 27. — 5° La fausse prophetie, c'est-a-dire la
prevention injustifiee de parler au nom de Dieu. Deut.,
xm, 5. — 6° La transgression du sabbat. Num., xv, 35.
— 7° L'indocilite opiniatre d'un enfant a 1'egard de ses
parents. Deut., xxi, 21. — 8° L'adultere. Deut.j xxn, 22-
24. — 9° La fornication de la jeune fille. Deut., xxu, 21.
Les Juifs comptaient dix-huit cas passibles de la lapida-
tion : trois cas d'inceste, la sodomie, deux cas de bes-
tialite, Padultere, le blaspheme, 1'idolatrie, 1'offrande des
enfants a Moloch, la pythomancie, la divination, la
magie, la propagande publique et la propagande privee
en taveur de 1'apbstasie, la profanation du sabbat, la
malediction contre les parents et, enfin, 1'indocilile opi-
niatre envers eux. Iken, Antiquitates hebraicse, Breme,
1741, p. 424. Ces dix-huit cas ne font que reproduire
ou appliquer les prescriptions de la loi mosai'que. —
En dehors de ces cas generaux, la lapidation dut etre
infiigee a tout homme et a tout animal qui toucherait le
Sinai, au dela des limites marquees, pendant que Moi'se
y etait en colloque avec Dieu. Exod., xix, 12, 13; Heb.,
xn, 20. Quand un boauf tuait quelqu'un a coups de comes,
il fallait le lapider et il etait defendu de manger sa
chair. Exod., xxi, 28.

//. APPLICATION DE LA LOI. — i° Au desert, le fils d'une
Israelite et d'un Egyptien blasphema et maudit le nom
de Dieu. Sur 1'ordre de Moi'se, on le fit sortir du camp,
les temoins poserent la main sur sa tete et ensuite
toute 1'assemblee le lapida. Lev., xxiv, 10-14. — 2° Un
Israelite futsurpris a ramasser du bois le jour du sabbat;
toute 1'assemblee le lapida encore hors du camp. Num.,
XV, 32-36. — 3° Apres la prise de Jericho, Achan, de
la tribu de Juda, se permit de prendre pour lui quelques
objets de valeur, alors que la ville, avec tout ce qu'elle
renfermait, avait ete vouee a I'anatheme. Sur 1'ordre de
Josue, il lut lapide, et tout ce qui lui appartenait dut

etre consume par le feu. Jos., vn, 24, 25. Voir ACHAN,
t. i, col. 128-130. — 4° Pour se debarrasser de Naboth,
Jezabel le fit accuser par deux faux temoins d'avoir
maudit Dieu et le roi. En consequence, le malheureux
fut condamne, conduit hors de la ville et lapide. Ill Reg.,
xxi, 10-14. — 5° Apres la mort du grand-pretre Joi'ada,
son fils, Zacharie, reprocha au peuple ses transgressions
et le menaca de la colere divine. Le roi Joas, circonvenu
par des conseillers impies, fit lapider Zacharie dans le
parvis meme du Temple. II Par., xxiv, 21. Cetteodieuse
execution laissa de profondes traces dans les souvenirs
du peuple de Dieu. Notre-Seigneur la rappela dans sa
parabole des vignerons homicides, Matth., xxi, 35, et
dans ses reproches a Jerusalem infidele a toutes les
graces de Dieu. Matth., xxm, 37; Luc., xm, 34; cf. Heb.,
xi, 37. — 6° Un jour, des scribes et des pharisiens ame-
nerent a Notre-Seigneur une femme surprise en adul-
tere et lui demanderent s'il fallait la lapider, conforme-
ment a la loi de Moiise. Joa., vm, 4, 5. Cette demande,
a elle seule, prouvait deja que la loi i-nvoquee n'etait
plus appliquee; d'ailleurs, depuis 1'occupation romaine,
les Juifs ne pouvaient plus executer aucune sentence de
mort, le procurateur ayant seul le droit de condamner
a la peine capitale et de la faire executer. Ezechiel vise
la loi contre 1'adultere, quand il dit que Jerusalem zi
Samarie seront lapidees 1'une et 1'autre, c'est-a-dire
ruinees par les ennemis du dehors, a cause de leur
idolatrie qui constitue une infidelite, semblable a 1'adul-
tere, a 1'egard du Seigneur. Ezech., xvi, 40; xxm, 47.
— 7° D'apres la Vulgate, Eccli., xxn, 1, 2, le paresseux
est lapide avec une pierre souillee et de la bouse de
bosufs, pour marquer tout le degout qu'inspire sa
paresse. Dans les Septante, il est dit seulement qu'il est
semblable a ces deux objets. II est probable que le tra-
ducteur latin a lu dans le texte primitif un verbe comme
mdsal, « assimiler, » au lieu de sdqal, « lapider, » ou
dans le texte grec, xaT£6XV)6ri, « il a ete jete a bas, » au
lieu de <Tuve6Xyj6v), « il a ete compare. »

///. LE MODE D'EXECUTION. ~ 1° La Sainte Ecriture n'in-
dique que quelques-unes des conditions dans lesquelles
on lapidait les coupables. L'exe"cution se faisait hors du
camp ou de la ville. Lev., xxiv, 14, 25; Num., xv, 36;
III Reg., xxi, 10, 13; Act., vn, 57. Les temoins devaient
jeter les premieres pierres, puis le peuple achevait le
supplice. Lev., xxiv, 14; Deut., xm, 9; xvn, 7; Joa.,
vm, 7. On pouvait ensuite suspendre le cadavre a un
poteau, mais il fallait Ten detacher et 1'inhumer avant la
nuit. Deut., xxi, 23; cf. Jos., x., 26. — 2» La tradition
juive est plus explicite. Quand le condamne etait arrive
a quatre coudees du lieu du supplice, on le depouillait
de ses vetements, ne laissant aux hommes qu'un calecon
et aux femmes que le vetement de dessous. On choisis-
sait, pour 1'execution, un endroit au bas duquel il y eut
a pic une depression ayant deux fois la hauteur d'un
homme; au besoin, on construisait un echafaud dans
ces conditions. Le condamne y montait, accompagne des
deux principaux temoins du crime. La, on lui liait les
mains, de maniere qu'il ne put s'en servir pour atte-
nuer 1'effet de sa chute, et le premier temoin le poussait
par le milieu du corps. Le malheureux tombait ainsi
sur la tete ou sur le dos. Si cette chute amenait la mort,
on s'en tenait la. S'il en etait autrement, le second
temoin saisissait, avec 1'aide du premier quand c'etait
necessaire, une grosse pierre constituant a peu pres la
charge de deux hommes, et la laissait tomber sur la
poitrine ou sur la tete da coupable. Si ce dernier sur-
vivait, le peuple intervenait alors pour 1'achever a coups
de pierres. Voila pourquoi on profitait, pour proceder
a ces executions, des fetes a 1'occasion desquelles le
peuple se rassemblait. Quand ensuite il avait ete ordonne

j d'attacher le cadavre au poteau, « pour qu'il fut vu de
tous, » Josephe, Ant. jud., IV, vm, 24, on 1'y suspendait
par les mains, le visage tourne en avant pour les
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hommes et du cote du poteau pour les femmes. Le
cadavre ne pouvait etre inhume dans le sepulcre de
famille, mais dans un lieu ordinairement designe par
le sanhedrin. On enterrait pres de lui la pierre qui lui
avait donne le coup fatal et qui ne pouvait plus desor-
mais servir convenablement a un autre usage. Enfin, il
etait defendu de porter le deuil du supplicie. Cf. Sanhe-
drin, iv, 4; vi, 1-5; Iken, Antiq, hebraic., p. 423;
Fr. Baringius, De napa.8s.<.iy.cma\>.$> sponsse adulterse,
24, 25, dans le Thesaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732,
t. n, p. 103,104; F. S. Ring, De lapidatione Hebr&orum,
Francfort, 1716. Dans la lapidation de saint Etienne, il
semble que Ton ait suivi au moins 1'essentiel de ces
regies; dans les lapidations populaires, les assistants,
sous Tempire de la colere, se contentaient d'atteindre
leur victime avec les traits qu'ils avaient sous la main.
Comme la precipitation etait le prelude ordinaire de la
lapidation, il ne serait pas impossible que les gens de
Nazareth, en cherchant a precipiter Notre-Seigneur du
haut d'un rocher, aient eu 1'intention de le lapider
ensuite comrne blasphernateur. Luc., iv, 29.

LAPIDE (CORNELIUS A). Voir CORNELIUS A LA-
PIDE, t. II, COl. 1014.

LAPIDOTH (hebreu : Lappidot, « torches; » Sep-
tante : Aa^tStiQ), epoux de la prophetesse Debora.
Jud., iv, 4. On ne connait que son nom, mais c'est sans
raisgn qu'on a conteste son existence et qu'on a voulu
1'entendre, soit d'un nom de lieu, soit d'un qualificaiif
de Debora qui aurait ete « une femme d'eclat », d'apres
les uns, une marchande de lampes ou de torches, ou
bien chargee de Fentretien des lampes du sanctuaire,
d'apres les autres. Voir Fr. de Hummelauer, Comm. in
Jud., 1888, p. 93.

LAPIN, quadrupede du genre lievre, dont il se dis-
tingue par une tame plus petite et par son habitude de
creuser des terriers pour s'y abriter. Plusieurs auteurs
ont cru que le lapin est designe dans la Bible par le
mot sdfdn. Lev., xi, 5; Deut., xiv, 7. Cette identifica-
tion est inexacte. Le sdfdn est le daman ou chcerogrylle.
Voir CHCEROGRYLLE, t. n, col. 712-714; Le daman res-
semble exterieurement au lapin, il est vrai, mais il
appartient a un genre different et, au lieu de se terrer,
il habite dans des trous de rochers. II n'existe aucune
espece de lapins en Arable et en Palestine, ou du moins
on ne rencontre que tres rarement cet animal dans ce
dernier pays. Le silence de la Bible indique qu'il en
titait de mdme autrefois. Tristram, The natural History
of the Bible, Londres, 1889, p. 75; Chauvet et Isambert,
Syrie, Palestine, Paris, 1882, p. 94. H. LESETRE.

LARCIN. Voir VOL, VOLEUR.

LARDNER Nathaniel, the"ologien anglais, ne le
6 juin 1684 a Hawkhurst dans le comte de Kent, mort
dans la memeville le 24 juillet!768. II fit ses premieres
etudes a Londres etalla les terminer dans les universites
etrangeres. En 1703, il etait de retour en Angleterre et
se consacra entierement aux travaux theologiques qui
lui valurent la reputation d'etre un des meilleurs theolo-
giens de son temps. Son principal ouvrage est: Credi-
bility of the Gospel History, 5 in-8°, Londres, 1727-
1743, refutation des objections soulevees centre 1'authen-
ticite desEvangiles. Toutefois ses doctrines le rapprochent
beaucoup des sociniens. Ses ceuvres ont ete reunies et
publiees en 11 in-8°, Londres, 1788, par Kippis, qui les a
fait preceder d'une vie de N. Lardner, — Voir Kippis,
Life of Nat. Lardner, in-8°, Londres, 1788; Memoirs
of the Life and Writings of the late Rev. N. Lardner,
in-8°, Londres, 1769; Walch, Biblioth. theolog., t, i,
p. 797, 841; t. n, p. 492. B. HEURTEBIZE.

LARGEUR (Vulgate : Latitudo), nom d'un puits.
Gen., xxvi, 22. La Vulgate traduit ainsi le nom d'un
puits, appele en hebreu Behoboth, et creuse par les
gensd'Isaac. Voir REHOBOTH.

1. LARME (hebreu : bdkut, bekit, bekeh, bekt,
dim^dh, marzeah; Septante : Saxp-j, Saxpvov; Vulgate :
lacryma, fletus, ploralus), goutte limpide et transparente,
de saveur amere, secretee par la glande lacrymale et
s'echappant de 1'oeil sous 1'action d'excitations diverses.
Quelquefois, 1'excitation est purement physique, comme
un coup donne sur 1'ceil, Eccli., xxn, 24, le contact de
la fumee. Prov., x, 26, etc. Le plus souvent, cette exci-
tation provient du systeme nerveux obranle plus ou
moins fortement par une sensation ou uu sentiment.
Les larmes content ordinairement avec quelque a ton-
dance. Verser des larmes ou pleurer s'exprime par les
verbes suivants : hebreu : bdkdh, ddlaf, ddma1; Sep-
tante : 3<xxp-jw, xXat'w, (7Ta£&>; Vulgate : lacrymari,
ftere, plorare.

I. CAUSES DES LARMES. — II est tres souventparle dans
la Sainte Ecriture de personnes qui pleurent. Leurs
larmes sont excitees par des causes assez- differentes.
Voici les principales. 1° La mort de quelqu'un qu'on
aime. On pleure la mort de Sara, Gen., xxm, 2, de
Joseph qui passe pour avoir ete devore, Gen., xxxvii,
35, de Jacob, Gen., L, 11, 17, de Moi'se, Deut., xxxiv, 8,
de Saiil, II Reg., r, 24, d'Amnon, II Reg., xm, 36, d'Ab-
salom, II Reg., xix, 1, du jeune homme de Nairn, Luc.,
VH, 13, de la fille de Jaire, Luc., vm, 52, etc. Les dis-
ciples, Marc., xvi, 10, et Marie-Madeleine, Joa., xx, 11,
13, 15, pleurent la mort du Sauveur. Rachel pleure ses
enfants qui ne sont plus. Jer., xxxi, 15; Matth., n, 18.
En beaucoup d'autres passages, il est parle des larmes
que la douleur fait verser au sujet des morts. Deut.,
xxi, 13; Job, xxvn, 15; Ps. LXXVIII (LXXVII), 64; Jer.,
xvi, 5, 6; xxn, 10; Ezech., xxiv, 16; Eccli., xxn, 10;
xxxvni, 16; II Mach., iv, 37; Act., TX, 39, etc. Voir
DEUIL, t. n, col. 1397. II y avait meme des personnes
qui faisaient metier de pleurer aux funerailles. Marc.,
v, 38. Voir PLEUREUSES. — 2° Les malheurs publics.
Les malheurs futurs ou passes d'Israel excitent les pleurs
des prophetes ou du peuple lui-meme. Lev.; x, 6; Num.,
xxv, 6; Is., XXH, 4; Jer., in, 21; ix, 1, 18; xm, 17;
xiv, 17; Lam., i, 2, 16; n, 18; Joel, n, 12; Mich., I,
10; Zach., VH, 3; I Reg., xi, 5; Judith, vi, 14, 16;
VH, 18, 22; xiv, 14; I Esd., m, 13; x, 1, etc. Ces
larmes seront sechees quand Dieu restaurera son peuple.
Is., xxv, 8; xxx, 19, Jer., xxxi-, 16. Les peuples etran-
gers ont aussi a pleurer leurs malheurs. Sap., XVHI, 10;
Is., xv, 3; xvi, 9; Ezech., xxvn, 31. Aux derniers
jours, on pleurera sur la ruine de la grande Babylone.
Apoc., xvin, 9, 11, 19. — 3° Lesepreuves particulieres.
Agar pleure a la vue de son enfant qui va mourir.
Gen., xxi, 16. La fille de Jephte pleure sa jeunesse qui
va etre sacrifice. Jud., xi, 37. Job, xvi, 17, verse des
larmes a cause des maux qui le frappent. Les crimes
d'Absalom font pleurer ceux qui en sont les temqins
ou les victimes. II Reg., xm, 36; xv, 23, 30. Eze-
chias pleure dans sa maladie a cause de Tissue
fatale qu'il redoute. IV Reg., xx, 3, 5; Is., xxxvni, 3, 5.
La mere de Tobie ne cesse de verser des larmes en atten-
dant le retour de son fils. Tob., x, 4. Esther et les Juifs
du royaume de Perse pleurent en songeant aux
epreuves qui les menacent. Esth., rv, 3; xiv, 2. Les
pleurs sont le lot de tous les affliges. Eccle., iv, 1;
Ps. cxxxvn (cxxxvi), 1. Les larmes inondentleur couche,
Ps. vi, 7, et sontpartbis tellement abondantes que Dieu
pourrait les recueillir dans une outre. Ps. LVI (LV), 9.
Elles se melent au breuvage du malheureux, Ps. en (ci),
10, et deviennent comme un pain dont il se nourrit.
Ps. XLII (XLI), 4; LXXX (LXXIX), 6. C'est Dieu qui essuie
ces larmes en ecartant 1'epreuve. Ps. cxvi (cxiv), 8 —
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4° Les peines de I'enfance. L'enfant pleure en nais-
sant. Sap., yn, 3. Le petit Moise pleurait dans son
berceau sur le Nil. Exod., ir, 6. Notre-Seigneur parle
des enfants qui, dans leurs jeux, disent a leurs compa-
gnons : « Nous nous sommes lamentes et vous n'avez
pas pleure. » Luc., vn, 32. Ces enfants jouent a imiter
des lunerailles et se plaignent de leurs compagnons qui
n'entrent pas dans leur role. Voir M9r Le Camus, Les
enfants de Nazareth, in-8°, Paris, 1900, p. 63,101. — 5° Les
ardents desirs. Esau pleure en demandant a son pere
une benediction comme celle qu'a obtenue Jacob. Gen.,
xxvii, 38. Les Israelites pleurent dans le desert en
demandant de la viande a manger. Num., xi, 4, 10, 13.
Saint Jean pleure, dans sa vision, parce qu'il ne se trouve
personne pour ouvrir le livre scelle. Apoc., v., 4, 5.
— 6° L'attendrissement aftectueux. Des larmes sont
versees dans les rencontres de Jacob et de Rachel.
Gen., xxix, 11, d'Esau et de Jacob, Gen., xxxiu, 4, de
Joseph et de ses freres, Gen., XLII, 24; XLIII, 30; XLV, 2,
14,15, de Jacob et de Joseph. Gen., XLVI, 29, etc. Job,
xxx, 25, a des larmes pour 1'infortune. Raguel, Anne et
Sara versent des larmes en voyant le jeune Tobie. Tob.,
vn, 6, 8, 19. Les femmes de Jerusalem pleurent err
voyant Jesus conduit a la mort. Luc., xxm, 28. Les
disciples de saint Paul pleurent en le retrouvant. Act.,
xx, 37; xxi, 13; II Tim., I, 4, et lui-meme verse des
larmes en les rencontrant ou en leur ecrivant. Act., xx,
31; II Cor., n, 4; Phil., in, 18. C'est encore un atten-
drissement mele d'amour et de regrets qui excite les
pleurs des disciples, Marc., xvi, 10, et de Marie-Made-
leine, Joa., xx, 11, 13,15, apres la mort du Sauveur. —
7° Le repentir. Quand il est profond, il est accompagne
d'une douleur qui se traduit souvent par des larmes.
Les pretres doivent pleurer dans le sanctuaire pour
demander le pardon des peches du peuple. Joel, n, 17.
La pecheresse, Luc., vn, 38, 44, et saint Pierre,
Matth., xxvi, 75; Marc., xiv, 72; Luc., xxn, 62, se re-
pentent de leurs peches avec larmes. Saint Paul sert
Dieu avec humilite et avec larmes, a cause de sa fai-
blesse et de ses fautes. Act., xx, 19. — 8° La priere.
La priere instante s'adresse a Dieu avec des larmes, qui
marquent a la fois 1'ardeur du desir, la confiance,
1'amour et le sentiment que le suppliant a de son indi-
gnite. Jud., xx, 26; Job, xvi, 21; Ps. vi, 9; xxxix
(xxxvm), 13; xcv (xciv),6; Bar., i, 5; Mai., n, 13; Tob.,
m, 1, 22; vn, 13; xn,12; Judith, vn, 22, 23; vni, 14; xni,
6; I Esd., x, 1; II Much., xi, 6; xni, 12; Eccli., xxxv, 18,
etc. Le pere qui demande a Notre-Seigneur la guerison
de son fils epileptique supplie avec larmes. Marc., ix,
23. (Ces larmes ne sont pas mentionnees dans quelques
manuscrits grecs.) Le don des larmes, signes de dou-
leur, de desir et d'amour, a ete accorde a plusieurs
saints pour aceompagner leurs prieres, et probable-
ment a sainte Madeleine, a saint Paul, peut-^tre aussi a
d'autres personnages de 1'Ancien ou du Nouveau Testa-
ment. Cf. Ribet, La mystique divine, Paris, 1879, t. n,
p. 432-433. — 9° L'hypocrisie. Le mechant semble
pleurer, mais c'est pour mieux tromper et frapper sa
victime. Eccli., xn, 16, 18. Par pratique idolatrique,
les iemmes de Jerusalem pleurent Adonis (Thammouz).
Ezech., vni, 14. Voir THAMMUZ. — 10° Le chdtiment
eternel. II est accompagne de pleurs et de grincements
de dents. Matth., vni, 12; XHI, 42,50; xxn, 13; xxiv,51;
xxv, 30; Luc., xni, 28.

II. LES LARMES DE NOTRE-SEIGNEUR . — Les Evange-
Hstes ne disent pas que le Sauveur ait jamais ri; mais
ils racontent qu'en plusieurs circonstances il a pleure,
Aupres du tombeau de Lazare, pendant que Madeleine
pleurait, Joa., xi, 31, 33, Jesus pleura, Joa., xi, 35, et les
Juils en conclurent qu'il aimait beaucoup Lazare. II
pleura encore, le jour de son entree triomphale a Je-
rusalem, lorsqu'en face des murs de la ville il pensa a
son infidelite et a sa ruine prochaine. Luc.^ xix, 41.

Enfin, dans 1'Epitre aux Hebreux, v, 7, il est dit qu'aux
jours de sa chair il presenta des prieres et des suppli-
cations a grands cris et avec larmes, et merita ainsl
d'etre exauce.

III. REMARQUES SUR LES LARMES. — 1° Les larmes ne
coulent pas toujours. II y a « un temps pour pleurer et
un temps pour rire ». Eccle., in, 4. « On seme dans les
larmes, et on moissonne dans 1'allegresse. » Ps. cxxvi
(cxxv), 5. Notre-Seigneur proclame « bienheureux ceux
qui pleurent, parce qu'ils riront », c'est-a-dire seront
consoles par la grace et la recompense eternelle, si
leurs larmes ont ete versees pour Dieu. Luc., vi, 21;
cf. Matth., v, 5. tandis que « ceux qui rient mainte-
nant seront dans le deuil et les larmes ». Luc., vi, 25.
Les disciples pleureront sur la mort du Sauveur, puis
se rejouiront de le revoir. Joa., xvi, 20. — 2° C'est seu-
lement dans 1'eternite que Dieu essuiera a jamais les
larmes de ses enfants. Apoc., vn, 17; xxi, 4. En vue de
cet avenir, saint Paul recommande aux fideles de
« pleurer comme ne pleurantpas », c'est-a-dire de meler
1'esperance et la joie a leurs larmes. I Cor., vn, 30. En
attendant, les enfants de Dieu doivent « pleurer avee
ceux qui pleurent », en compatissant aux maux des
autres. Eccli., vn, 38; Rom., xn, 15. — 3° Les larmes
versees ont determine le nom de certaines localites. Le
lieu ou Debora, nourrice de Rebecca, fut inhumee sous
un chene, pres de Bethel, futappele 'allon baMt, &xXavoe
7r£v6ou;, quercus fletus, le « chene des pleurs ». Gen.,
xxxv, 8. Voir BETHEL, 1. 1, col. 1678. — Le mot « larmes »
entre dans deux noms de lieu. Voir 1'article suivant.

H. LESETRE.
2. LARMES (LIEU ET VALLEE DES). 1° Dans la

Vulgate : Locus flentium sive lacrymarum, « le Lieu
des pleurants ou des Larmes, » traduit 1'hebreu Bokimt
dans Jud., n, 5. Voir BOKIM, t. i, col. 1843. — 2° Vallis
lacrymorum, « Vallee des Larmes, » Ps. LXXXIII (LXXXIV),
7, traduit '£meq hab-bdkd\ Voir BACA, t. i, col. 1372.

LARRON (Matth,., Marc. : Xrjor^;; Luc. : xoao-jpyo?;
Vulgate : latro), malfaiteur qui exerce le brigandage et
vole les passants a main armee. Voir VOLEUR. En fran-
cais, le nom de « larrons » est reserve aux deux crimi-
nels qui i'urent crucifies avec Notre-Seigneur. — 1° Ces
criminels etaient probablement du m£me genre que Ba-
rabbas, bien que moins coupables que ce dernier, qui
fut mis en parallele avec le Sauveur pour que le con-
traste fut plus saisissant, indignat le peuple et le deter-
minat a reclamer la grace de Jesus. Voir BARABBAS, 1. 1,
col. 1443. Les deux malfaiteurs furent conduits au sup-
plice en me'me temps que le Sauveur, et dans les memes
conditions que lui, puis crucifies 1'un a sa droite et
1'autre a sa gauche, pour signifier que celui qui occu-
pait le milieu meritait la meme reprobation que ses
deux compagnons. Les trois croix etaient probablement
semblables, comme le suppose le recit legendaire de
1'invention de la Croix du Sauveur. Voir CROIX, t. n,
col. 1130. Les deux larrons devaient, eux aussi, etre atta-
ches par des clous. Matth., xxvii, 38; Marc., xv, 27, 28;
Luc., xxm, 33. D'apres les deux premiers evangelistes,
les larrons se mirent 1'un et 1'autre a insulter le Sau-
veur, a rexemple des princes des pretres et de la foule
qui entour^ifle Calvaire. Matth., xxvii, 44; Marc., xv,
32. Saint Ltic, qui raconte avec plus de detail 1'episode des
voleurs, rapporte seulement que 1'un des deux blasphe-
mait et disait : « Si tu es le Christ, sauve-toi toi-meme
et nous » avec toi. Luc., xxm, 39. Pour rendre compte
de cette divergence apparente, saint Augustin, De consens,
Evangelist., in, 53, t. xxxiv, col. 1190, dit que saint Mat-
thieu et saint Marc parlent des voleurs d'une maniere ge-
nerale, comme dans 1'Epitre aux Hebreux, xi, 33, 37, il
est marque que les saints ont ferme la gueule des lions,
ont ete lapides, etc., quand il ne s'agit que de Daniel, de
Zacharie, etc. Toutefois, dans 1'Evangile, il n'y a pas
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une narration oratoire, mais un recit tres circonstan-
cie. Aussi pourrait-on dire que les deux larrons ont
commence par blasphemer, mais qu'a un moment Fun
d'eux est rentre en lui-meme. C'est a ce moment que
prend le recit de saint Luc. Le bon larron interpelle
son compagnon et lui dit : « Tu ne crains done pas
Dieu, alors que tu es dans la m6me condamnation
{xpt'txa-ct) » que moi, et que le meme supplice va nous
conduire 1'un et 1'autre au tribunal de Dieu. « Pour
nous, c'est justice, car nous recevons ce que nous avons
merite. Mais celui-ci n'a rien fait de reprehensible. » Le
grec o-iSev MTOTTOV, « rien qui ne soit a sa place, » rien
d'inconvenant, est plus respectueux que le latin nihil
mali, « rien de mal, » car un acte peut etre fait mal a
propos sans etre mauvais. Cette remarque du bon larron
temoigne en lui d'une foi eclairee en Notre-Seigneur, et
d'une connaissance de sa mission divine qui sufflt a lui
inspirer confiance. Les Juifs croyaient qu'un homme
pieux pouvait introduire avec lui en paradis celui qui
assistait a son dernier soupir. Ketuboth, f. 103. Peut-
etre le larron partageait-il cette croyance. Toujours est-
il que, convaincu de la puissance et de la saintete du
Sauveur qu'il voyait sur le point d'expirer, il lui dit :
« Souvenez-vous de moi, Seigneur, quand vous arriverez
dans votre royaume. » Une telle priere suppose que le
larron reconnait en Jesus le Messie, celui qui vient
fonder le grand royaume attendu de tout Israel. II va
mourir lui-meTne, comme celui qu'il implore; mais il
est manifeste que, pour lui, la mort n'est un obstacle ni
a 1'etablissement de ce royaume par Jesus, ni au bienfait
qu'il espere retirer personnellement de cet etablisse-
ment. II va de soi que cette foi du bon larron a pour
cause principale la grace qui emane du divin crucifie.
Jesus lui repondit: « En verite, je te le dis : aujourd'hui
tu seras avec moi dans le paradis. » Luc., xxm, 40-43.
Le corps du Sauveur et celui du larron vont bientot
rester inanimes s«r leurs croix; c'est done 1'ame du
larron qui suivra dans le paradis 1'ame du Sauveur. Ce
paradis, c'est le sejour dans lequel les ames des justes
attendent les effets de la redemption. Voir ENFER, t. n,
col. 1795; PARADIS; S. Augustin, Ep. cxxxvn, ad Dor-
dan,, 6-9, t. xxxm, col. 834. C'est ainsi que « le larron
echange sa croix pour le paradis et du chatiment de
son homicide fait un martyre ». S. Jerome, Ep. LVIII,
1, t. xxn, col. 580. Cf., dans les Sermons attribue's a
S. Augustin, Serin. CLV, De cruce et latrone, t. xxxix,
col. 2047-2053. — 2° Comme, d'apres la loi juive, Deut.,
xxi, 23, un corps ne pouvail demeurer sur la croix
apres le coucher du soleil, les Juifs v demanderent a
Pilate d'infliger aux trois crucifies un nouveau supplice,
le crurifragiuni ou brisement des os des jambes, qui
devait les achever cruellement. Ce supplice etait en
usage chez les Remains. Seneque, De ira, in, 18, 32;
Suetone, Octav., 67; Tiber., 44; Ammien Marcellin, xiv,
9. Le brisement s'executait a coups de massue. Les deux
larrons, qui n'etaient pas encore morts quand arriverent
les soldats, eurent a le subir. Joa., xix, 31, 32. —
3° Comme les Evangelistes ne donnent aucun detail sur
le passe des deux larrons, la legende a cherche a com-
pleter leurs recits a ce sujet. Les deux larrons se seraient
appeles Desmas et Gismas, ou Dimas et Gesmas, d'apres
les Ada Pilati, ix, Genas et Gestas, d'apres 1'Evangile
de Nicodeme, Titus et Dumachus, d'apres 1'Evangile de
1'Enfance, xxm. Cf. Le Camus, La vie de N.-S. J.-C.,
6« edit., Paris, 1901, t. in, p. 376. Le bon larron aurait
ete le fils d'un chef de brigands qui arreta la Sainte
Famille au cours de son voyage en Egypte. Emerveille
de la splendeur qui illuminait le visage de 1'Enfant, le
fils du chef delivra la Sainte Famille. C'est lui qui, plus
tard, serait devenu le bon larron. Cf. S. Aelre.dus Rhie-
vallensis, De vita eremitica, 48, dans les CEuvres de
S. Augustin, t. xxxn, col. 1466. Au moyen age, les pele-
rins latins ont cru que la localite appelee Latrun, pres

d'Emmaus (voir la carte, t. n, col. 1757), n'etait autre
que le village du bon larron, Castrum boni latronis.
Reland, Palssstina illustrata, Utrecht, 1714, p. 429. Cf.
Lievin, Guide de la Te'rre-Sainte, Jerusalem, 1887,
t. i, p. 123; Chauvet et Isambert, Syrie, Palestine,
Paris, 1900, p. 237. Mais 1'etymologie qui fait venir
Latrun de latro est absolument inacceptable. Si des
souvenirs de brigands se rattachaient primitivement a
cette localite, peut-etre faudrait-il les faire remonter jus-
qu'a un certain berger nomme Athronges, 'AGpoyyrjc,
qui se proclama roi apres la mort d'Herode, et qui, aide
de ses quatre freres, arreta une cohorte romaine pres
d'Emmaiis, et fit perir son chef, Arius, avec quarante de
ses soldats. Varus vengea cette aggression en brulant
Emmaiis. Josephe, Ant. jud., XVII, x, 7, 9: Bell, jud.,
II, iv, 3. Voir EMMAUS, t. n, col. 1746. II se pourrait
alors que le nom de el-Lalrun ou el-Alrun derivat de
celui d'Athronges. Cf. Le Camus, Notre voyage aux pays
bibliques, Paris, 1894, t. I, p. 185. Cette seconde etymo-
logie n'est que probable; il lui manque d'etre appuyee
par d'anciens documents. H. LESETRE.

LASTHENE (Aa(rGqvY)c), ministre de Demetrius II
Nicator, roi de Syrie. Ce roi, dans une lettre qu'il
ecrit a Jonathas Machabee, appelle Lasthene « notre
parent », auYyevvi? VIJAWV, I Mach., xi, 31 (Vulgate : pa-
rens noster), et dans une lettre qu'il lui avait adressee
a Iui-m6me, il le qualifie de « pere », uaT-^p (Vulgate,
parens, I Mach., xi, 32). C'etait done un grand person-
nage de la cour d'Antioche, comme 1'indiquent ces titres.
D'apres Josephe, Ant. jud., XIII, iv, 3, il etait Cretois
d'origine et s'etait concilia la faveur de Demetrius en
lui fournissant un contingent de troupes mercenaires
considerable, lorsque ce prince se rendit de Crete en
Syrie, cf. I Mach., x, 67, pour arracher le pouvoir royal
a Alexandre Ier Balas. Voir t. n, col. 1362. Lasthene etait
probablement a leur tete (148 ou 147 avant J.-C.). Quand
Demetrius II fut devenu roi, il fit de lui son principal
ministre, et lorsqu'il accorda a Jonathas Machabee di-
verses faveurs que celui-ci lui avait demandees, il notifia
ses concessions a Lasthene, dans une lettre qu'il lui
ecrivit et dont il envoya a Jonathas lui-meme une copie
que nous a conservee 1'auteur du premier'livre des Ma-
chabees, xi, 30-37, ainsi que Josephe avec quelques le-
geres variantes. Lasthene fut ainsi charge" de diminuer
les charges des Juifs envers la Syrie, mais il est sim-
plement nomme a cette occasion dans 1'Ecriture. Quand
Demetrius eut triomphe de ses ennemis, ce fut lui sans
doute qui le poussa a renvoyer son armee, a 1'exception
des forces etrangeres « qui lui venaient des lies des
Gentils ». Mach., xi, 38; Josephe, Ant. jud., XIV, Iv, 9.
Ce renvoi suscita un tel mecontentement qu'il fut une
des causes de la revolte qui eclata contre Demetrius II
et qui eut pour resultat 1'avenement de Tryphon au
trone. Cf. Diodore, Reliq., xxxm, 4, edit. Didot, t. n,
p. 522. On ne sait plus rien de 1'histoire de Lasthene.

F. VIGOUROUX.
LATINES (VERSIONS) DE LA BIBLE. On peut

distinguer, en suivant 1'ordre meme des temps, trois
classes de versions latines. — 1° La premiere en date
comprend tous les textes anterieurs a saint Jerome,
que 1'on appelait autrefois d'un nom commode, bien
qu'inexact, la version italique. A cette classe se rattache
cette partie des anciens textes qui furent soumis a revi-
sion, tels, par exemple, les Evangiles et les Psaumes
de notre Vulgate que saint Jerome corrigea d'apres le
grec. — 2° La seconde, c'est la version que le meme
saint docteur fit directement soit sur 1'hebreu soit sur
le chaldeen et qui est connue sous le nom de Vulgate.
— 3° II a paru, a partir de la Renaissance, <un certain
nombre de versions latines, faites "les unes sur les
Septante, les autres sur ies textes originaux. Elles
forment une troisieme classe.
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1. LATINES (VERSIONS) DE LA BIBLE ANTE-
RIEURES A SAINT JEROME. — I. LA LANGUE DES
ANCIENNES "VERSIONS LATINES. — Ces versions sontecrites
en une langue particuliere. Ce n'est pas le latin des
classiques de la belle epoque, mais le has latin, qni a
cours dans 1'usage populaire, a Rome, en Italie, dans
les Gaules, en Afrique et partout ou 1'on trouve quelque
colonie romaine. — Les parlicularites linguistiques
de ce latin biblique concernent tantot 1'orthographe,
tantot le vocabulaire et tantot la syntaxe. Les mots en
effet ne s'ecrivent pas et sans doute ne se pronon-
caient pas toujours comme a 1'epoque classique : on
trouvera, par exemple, vinis, que, dispargam, fobeas,
scribsit, locuntur, sepellierunt, etc., pour venis, quse,
dispergam, foveas, scripsit, loquuntur, sepelierunt. Le
vocabulaire s'est surcharge de mots composes, ou bien
de mots portant soit des prefixes soit des suffixes jus-
qu'alors inusites; d'autres fois, il acceptera des expres-
sions populaires ou des vocables d'importation etran-
gere : longanimitas, multiloquium, gaudimonium,
capillatura, superextollo, particulatim, seruginare,
amaricare, anathematizare, agonizare, sabbatum, etc.
Ja ne dis rien des sens nouveaux que Ton donne meme
aux expressions classiques; car c'est un phenomene lin-
guistique general que les mots prennent a 1'usage des
significations nouvelles. Mais ce qui est sans doute le
plus surprenant dans ce latin de decadence, c'est trop
souvent le parfait dedain des conventions grammaticales
concernant es genres, les cas, les conjugaisons, et ce
que Ton appelle les regies d'accord ou de complements.
On dira, par exemple, cubilis tuus, fodire, odire, mise-
reor super, posuistis in carcerem, dico vobis quod, co-
gnovit qvAa, etc. Inutile de faire remarquer que toutes ces
particularites sont restees dans notre latin de moyen age.

Cette langue deplaisait fort aux anciens rheteurs, quand
pour la premiere lois ils entraient en contact avec nos
Ecritures. Arnobe de Sicca (f 327), Advers. nat., r, 45,
t. v, col. 775, avouait, non seulement que le Christ par-
lait un langage simple, avec « des termes populaires
et de tous les jours », popularibus et quotidianis ver-
bis; que les Apotres avaient ecrit « dans une langue
triviale et sordide » : trivialis et sordidus Sermo estr
i, 58, t. v, col. 796; mais encore, ce qui semble bien
cette fois viser les versions usuelles, que la langue des
Ecritures est remplie « de barbarismes, de solecismes et
des vices les plus difformes » : barbarismis, soloecismis
obsitse sunt, inquit, res vestrse et vitiorum pollutes.
Ibid., i, 59, t. v, col. 797. A cela, Arnobe repond qu'il
faut preferer 1'utilite a 1'agrement. Ibid., col. 797-798.
Saint Augustin, de son cote, fut longtemps cheque par
le style incorrect et la langue triviale de la Bible latine.
Confess., in, 5, t. xxxn, col. 686. Mais, dans la suite,
il jugea que la simplicite de 1'Ecriture etait une
raison de plus de la trouver venerable. Confess., vi, 5,
t. xxxn, col. 723. II savait du reste, comme Arnobe, que
1'utilite prime 1'agrement, quand il s'agit de rendre
exactement une idee, de la faire entendre a ses audi-
teurs, De doctr. Christ., in, 3, t. xxxiv, col. 68; et lui-
meme, un jour, il prelera le barbarisme a la correction
(fenerat a feneratur), afin de se faire mieux comprendre.
Enarr. in Ps. xxxvi, serm. in, 6, t. xxxvi, col. 386.
Voir sur le latin biblique : Hure, Dictionnaire universel
de 1'Ecriture Saints, 2 in-t'°, Reims, 1715; reedite par
Migne sous le titre de Dictionnaire universel de philo-
logie sacree, 4 in-4°, Paris, 1846 (c'est un dictionnaire
completde la Vulgate; et quoiqu'il ne s'occupe directe-
ment que de la Vulgate, comme plusieurs des ouvrages
suivants, il est ntile pour 1'etude du latin post-classique);
Weitenauer, Lexicon biblicum, in quo explicantur Vul-
gatas vocobula et phrases qusecumque propter linguae
grascseque peregrinitotem injicere morarn legenti pos-
sunt, in-12, Augsbourg et Fribourg-en-Brisgau, 1758;
Venose, 1760; in-12, Rome, 1846; Kaulen, Handbuch zur
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Vulgata. Eine systematische Darstellung ihres lateinis-
chen Sprachcharakters, in-12, Mainz, 1870; Goelzer,
Etudelexicographiqueet grammatical de la latinitede
saint Jerome, in-8°, Paris, 1884; C. Paucker, De lati-
nitate B. Bieronymi observations ad nominum verbo-
rumque usum pertinentes, 2e edit. in-8°, Berlin, 1880
(travail de pure philologie lexicographique); Hagen,
Sprachliche Erorterungen zur Vulgata, Fribourg-en-
Brisgau, 1863; Cavedoni, Saggio della latinitd biblica
dell'antica Volgata Itala, Modene, 1869; G. Koffmane,
Geschichte des Kirchenlateins, tome I : Entstehung
und Entwickelung des Kirchenlateins bis Augustinus-
Hieronymus, in-8°, Breslau, fasc. i, 1879; fasc. n, 1881 ;
Ronsch, Itala und Vulgata. Das Sprachidiom der ur-
christlichen Itala und der katholischen Vulgata unter
Berucksichtigung der romischen Volksprache erldutert,
Marbourg, 1869; 2e edit., 1875; Id., Studien zur Ilala,

' dans la Zeitschrift fur wissenschaftl. Theo logie, 1875,
p. 128, 425; 1876, p. 287, 397; 1881, p. 198; Id., Zur
vulgdren und bibiischen Latinitat, dans la Zeitschrift
fur die osterreichischen Gymnasium, Vienne, t. xxx,
p, 806-811, 1879 (reproduit dans la collection pos-
thume Collectanea, philologa, p. 212-216, in-8°, Breme,
1891); Id., Die dltesten lateinischen Bibelubersetzungen
nach ihrem Werte fur die lateinische Sprachwissen-
schaft, dans les Collectanea, p. 1-20; Id., Grammatisches
und Lexicalisches aus dem Urkunden der Itala, dans
les Collectanea, p. 20-32; Ph. Thielmann, Veber die Be-
nulzung der Vulgata zu sprachlichen Untersuchungen,
dans le Philologus; t XLII, 1884, p. 319-378; P. Mon-
ceaux, Le latin vulgaire d'apres les dernieres publica-
tions, dans la Revue des deux mondes, 15 juillet 1891,
p. 429-448; Id., Les Africains, etude sur la litterature
latine d'Afrique, Paris, 1894; Gaston Boissier, Les
Africains, etude sur la litterature latine d'Afrique par
Paul Monceaux, dans le Journal des savants, 1895,
p. 35-46; P. Monceaux, Histoire litterairede VAfrique
chretienne depuis les origines jusqu'd Vinvasion arabe,
t. i, Tertullien et les origines; t. n, -S. Cyprien et son
temps, Paris, 1901; Sittl, Die localen Verschiedenhei-
ten der lateinischen Sprache mit besonderer Beruck-
sichtigung des afrikanischen Lateins, in-8°, Erlangen,
1882; Hauschild, Einige sichere Kennzeichen des afri-
kanischen Lateins, Francfort, 1889; Ehrlich, Beitrage
zur Latinitat der Itala. Programm d. Realschule Roch-
litz, in-4°, 1895; P. Corssen, Bericht uber die latei-
nischen Bibelubersetzungen, dans Jahresbericht uber
die Fortschritte derclassischenAlterthumswissenschaft,
xxvn to* Jahrgang, i899, t. ci, i Heft, p. 1-83, Leipzig,
1900 (la quatrieme partie de cet ouvrage concerne la
langue de la Bible latine). Dans Archiv fur lateinischen
Lexikographie 'und Grammatik public a Leipzig par
Wolfflin, on trouvera aussi nombre de travaux concer-
nant le latin post-classique. Nous signalerons notam-
ment les articles suivants: 1. Thielmann, Lexicogra-
phisches aus dem Bibellatein. Archiv, t. i, 1884, p. 68-
81. — 2. Hartel, Lucifer von Cagliari und sein Latein,
t. in, 1886, p. 1-58; — 3. Schepss, Die Sprache Pri-
scillian's, t. HI, 1886, p. 309-328. — 4. Wolfflin, Die
ersten Spuren des african. Lateins, t. vi, 1889, p. 1-8.
— 5. Sittl, Die Heimath der Appendix Probi, t. vi,
1889, p. 557-562. — 6. Wolfflin, Minucius Felix. Ein
Beitrag zur Kenntnis des african. Lateins, t. vii, 1892,
p. 467-484. — 7. Kubler : Die lateinische Sprache auf
africanischen Inschriften, t. vra, 1893. p. 161-202. —
8. Thielmann, Die europaischen Bestandtheile des
latein Sirach., t. rx, 1894, p. 247-284. — 9. Geyer,
Spuren Gallischen Lateins bei Marcellus Empiricus,
t. vin, 1893, p. 469-481. Dans Jahresbericht uber die
Fwtschritte der classischen Alterthumswissenschaft
de Bursian et Iwan Muller, voir aussi : 1. K. Sittl,
Jahresbericht uber Vulgar- und Spatlatein, t. LXVIII,
1891. — 2. C. Weyman, Die christlich lateinische Lite-

IV. - 4
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ratur von 1886-1887 bis ende 1894, ibid., 1896. - 3. L.
Bayard, Le latin de saint Cyprien, in-8°, Paris, 1902.

II. ENUMERATION DES TEXTES DE NOS ANCIENNES VER-
SIONS. — Nous sommes encore loin de posseder toute
la Bible dans son vieux texte latin, s'il s'agit du moins
de PAncien Testament. Nous aliens enumerer ici les
textes connus jusqu'a ce jour. On en trouve dans la
Vulgate, dans les ceuvres des premiers Peres latins et
surtout dans les manuscrits bibliques qui ont echappe
aux ravages du temps.

/. DANS LA VULGATE. — Saint Jerome a insere dans
sa propre version, et sans en faire la revision, un cer-
tain nombre de livres et fragments de 1'ancienne ver-
sion, a savoir tous les livres et fragments deuterocano-
niques de 1'Ancien Testament, a 1'exception de Tobie et
de Judith traduits par lui. La Vulgate contient done,
tels qu'ils etaient avant saint Jerome, les textes suivants:
la Sagesse, FEcclesiastique, Bai'uch, I et II des Macha-1

bees, dans Esther le fragment x, 4-xvi, dans Daniel HI,
24-100, et xm-xiv. M. Ph. Thielmann, sur 1'invitation de
1'Academic royale de Munich, prepare tine edition cri-
tique des deuterocanoniques du Vieux Testament selon
1'ancienne version. II a dans ce but explore deja les
manuscrits, les editions, les citations des Peres et tous
les documents qui peuvent eclairer sa route. II a expose
le resultat de ses premieres recherches dans un travail
que FAcademie royale a publie dans ses Comptes ren-
dus (Section de phil. et d'hist., t. xm, Heft n, p. 205-
243), et dont il a paru un tirage a part : Bericht uber
das gesammelte handschriftliche ' Material zu einer
kritischer Ausgabe der lateinischen Uebersetzungen
biblischer Bucher des alien Testamentes, Munich, 1900.

Outre les textes non revises de 1'ancienne version, on
trouve encore dans la Vulgate un certain nombre de
livres que saint Jerome a revus et corriges sur le grec,
a savoir : les Psaumes (2e revision faite a Bethlehem) et
le Nouveau Testament, peut-etre revu en entier. Ces
textes revises appartiennent plutot a 1'histoire de la
Vulgate; il n'en sera pas autrement question ici.

//. DANS LES (EUVRES DES PERES LATINS. — TOUS les
Peres latins anterieurs a la version de saint Jerome, et
meme un certain nombre de ceux qui vecurent apres
lui, ont utilise dans leurs oeuvres les anciennes versions
latines. C'est. pourquoi 1'on doit avoir recours a leurs
ecrits, soit pour retrouver la teneur de ces versions,
soit surtout pour juger de leur origine et de leur diver-
site. Les principaux parmi les ecrivains ecclesiastiques
qui ont ete etudies au point de vue de nos anciens
textes, ou qui meriteraient de Fetre, sont les suivants :

1° En Italle et au nord de la Peninsule. — L'auteur
de la version latine de I Cor. de saint Clement de
Rome, version retrouvee par dom Morin et publiee par
lui dans les Anecdota Maredsolana, t. n, Maredsous,
1894; Fauteur de la plusancienne des deux versions du
Pasteur d'Hermas, dite Vulgate, et remontant peut-etre
au ne siecle (dans Migne, Patr. Gr., t. n); — Novation,
qui ecrivait en 252 (t. m); — Victorin de Pettau, en
Pannonie, f vers 303 (t. v); Firmicus Maternus, ecrivait
vers 347 (t. xn); — Lucifer de Cagliari, f 371 (t. xm); —
Eusebe de Verceil,•{• 371 (t. xn); — Philastre de Brescia,
ecrivait en 380 (t. xn); — 1'auteur de la traduction latine
des Deux Voies, c'est-a-dire de la premiere partie de la
Didache, AiSax*) TWV 8w8exa 'ATioordXcov, Doctrina XH
Apostolorum, una cum antiqua versione latino, prioris
partis de Duabus Viis, primum edidit J. Schlecht.
Fribourg-en-Brisgau, 1900. Cette traduction latine « a ete
faite par un Africain, avant 1'an 200 », dit le Bulletin
critique, 1902, p. 425. Si cette derniere remarque etait
vraie, il faudrait classer la presente version parmi les
ouvrages africains (voir plus bas); nous la laissons ici
a cause du lien qui la rattache a la Didascalie; — 1'auteur
de la version latine de la Didascalia sive Doctrina xn
Apostolorum, Cette version est peut-etre du iv« siecle

et d'origine milanaise. Cf. Batiffol, Anciennes lilte'ra-
tures chretiennes. Litterature grecque, in-12, Paris,
1897, p. 74. Decouverte dans un palimpseste de Verone,
elle a ete publiee par E. Hauler, Einelateinische Pa-
limpsestubersetzung der Didaxc. Apost., Vienne, 1896;
— sjint Ambroise, eveque de Milan de 374 a 397, t. xiv-
xvn; Ambrosiaster ou Pseudo-Ambroise, vers la fin du
ive siecle (identifie a tort avee Hilaire, diacre de Rome;
Bardenhewer, Palrologie, Fribourg-en-Br., 1894, p. 386;
c'etait un Juif converti, appele Isaac et contemporain
du pape Damase, d'apres D. Morin, dans la Revue d'his-
toire et de litte'rature religieuses, 1899, p. 97, t. xxi);
— saint Jerome lui-meme, dans ses oeuvres, utilise Fan-
cien texte ou le discute, t. xxii-xxx; — Fauteur du livre
Depromissioni&Msattribuepar erreur a Prosper d'Aqui-
taine. Le veritable auteur ecrivait peut-etre en Campanie
vers le milieu du ve siecle, pense Kennedy, Dictionary
of the Bible, 1900, t. HI, p. 53. Mais Bardenhewer, Pa-
trologie, p. 485, en fait un Africain; — 1'auteur de la ver-
sion latine de FEpitre dite de Barnabe, version qui peut
etre de la fin du ve siecle. II est douteux que 1'auteur
appartienne a 1'Italie. Le texte de cette version a ete pu-
blie par Gebhardt et Harnack dans Patr. apost. Opera,
Leipzig, 1875, fasc. i, part. 2; 2e edit., 1878. Voir aussi
Patr. Gr., t. n.

2° En Gaule. — Saint Irenee, f 202, dans la version
latine de ses oeuvres qui est peut-etre de la fin du
ne siecle (voir Batiffol, Litterature, p. 106), t. vir; — Lac-
tance, ne probablement en Afrique, mort a Treves, vers
260-340, t. vi-vn; — saint Hilaire de Poitiers, f 368, t. IX-
x; — saint Victrice, eveque de Rouen vers 408, t. xx; —
Cassien, •{• 435, t. XLIX; — Salvien; florissait vers 450,
t. LIII ; — saint Avit de Vienne, vers 450-517, t. LIX ; —
Gildas le Sage, vers la fin du vie siecle (voir Bardenhewer,
Patrologie, p. 593), t. i.xix.

3° En Espagne. — Juvencus, ecrivait en 330, t. xix;
— Priscillien, eveque d'Avila, fin du ive siecle. Ses ceu-
vres ont ete decouvertes et publiees par Schepss: Pris-
cilliani quss supersunt, maximum partem nuper de-
texit adjectisque commentariis criticis et indicibus
primus edidit G. Schepss,Vienne, 1889 (Corpus script,
eccl. lat., t. XVHI) ; — Bachiarius, moine, vers Fan 400,
t. xx; Fauteur du Liber de divinis Scripturis ou Spe-
culum, du vme-ixe siecle. C'est un recueil de textes de
1'Ancien et du Nouveau Testament, qui n'est pas dans
Migne. II a ete publie: 1, par 1'oratorien Viguier en
1654 (voir Bardenhewer, Patrologie, trad, franchise,
Paris, 1898-1899, t. n, p. 426); 2. par Mai, partiellement
dans le Spicilegium Romanum, Rome, 1843, t. ix, ap-
pend. 2, p. 61-75 et 75-86; 3. par le meme, au complet
dans Patrum nova collectio, t. i, part. 2, Rome, 1852;
4. par Weihrich, en 1887, t. xn du Corpus script, de
Vienne. On Favait attribue a tort a saint Augustin,
trompe par ce fait que saint Augustin a publie en effet
un ouvrage analogue, appele aussi Speculum, qui se
trouve dans Migne, t. xxxiv, p. 887-1040. Malheureu-
sement, dans cet ouvrage d'Augustin, on a substitue le
texte de la Vulgate a-1'ancienne version que portait 1'ou-
vrage primitif. Notre Speculum anonyme, au contraire,
portebien toujours 1'ancienne version. Parlantdu Codex
.Sessorianus, qui est le principal manuscrit de cet ou-
vrage, Gregory estime que le texte biblique du Speculum
est parent du texte de Priscillien, et confirme son opi-
nion en mentionnant 1'avis de Hort qui rangeait cet ou-
vrage parmi les textes de recension espagnole. Gregory,
Prolegomena a Fedit. 8a major du Nouv. Test, grec de Ti-
schendorf,p.961,et Textkritik, Leipzig, 1900-1902, p. 606.

4°En Afrique. — Tertullien, 150-240, t. i-n; — saint Cy-
prien, -}-258, t. IH-IV; — 1'auteur du De Pascha Computus,
en 243. Inter opera S. Cypriani, t. iv; — Fauteur du De
Aleatoribus, vers le temps de saintCvprien. Inter opera
5. Cypr., t. iv; — Fauteur de VExhortatio ad poeni-
tentiam, attribute a tort a saint Cyprien. Inter opera S.
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Cypr., t. iv; — Commodien, vers le milieu du iue siecle,
t. v. Mais il est douteux que Commodien soit Africain;
— Arnobe de Sicca, commencement du ive siecle, t. v;
— Optat de Mileve, ecrivait en 868, t. xi; — Tyconius,
donatiste; ecrivait en 390, t. xvm; — saint Augustin, 354-
430, t. XXXH-XLVII; — Capreolus, eveque de Carthage;
ecrivait en 431, t. Lin; — Vigile de Thapse; ecrivait en
484, t. LXII; — Fulgence, eveque de Ruspe, vers 458-533,
t. LXV; — Primasius d'Adrumete, milieu du vie siecle,
t. LXVIII; — Victor de Tunis, milieu du vie siecle, t, LXVIII.

5° Auteurs. qui ont etudie les Peres du point de vue
des anciennes versions latines. — Les citations bibli-
ques des premiers ecrivains latins ont ete etudiees, dans
ces derniers temps, avec beaucoup d'attention. Sans
doute, les Peres ne citent pas toujours leurs textes mot
a mot, comme nous le iaisons aujourd'hui, etc'est pour-
quoi il est assez difficile de retrouver avec certitude chez
la plupart d'entre eux le texte fixe des versions latines de
leur epoque. II n'en esl pasmoins vrai que pour arriver
a demeler 1'echeveaudes versions ou recensions latines,
a connaitre parfaitement leurs origines, leur mode de
propagation, il est indispensable de tenir le plus grand
compte des citations des Peres. Les travaux faits dans
ce sens meritent done d'etre signales. Des le xvie siecle,
Flavius Nobilius, dans sa traduction latine des Septante,
Vetus Testamentum secundum LXX latine redditum,
in-f°, Rome, 1588, avait donne 1'exemple. Dans des
notes placees en renvoi a la fin de chaque chapitre, on
trouve semes ca et la quelques passages des anciennes
versions, simples extraits des O3uvres des Peres. Au
xviii6 siecle, P. Sabatier, benedictin de la congregation
de Saint-Maur, publiait en 3 in-f° une collection de
lextes et de fragments embrassant toute la Bible, pris
non seulement des manuscrits, mais encore des ecrits
des Peres: Bibliorum Sacrorum latinss versiones an-
tiques sen vetus Italica et cseterss quaecumque in co-
dicibus manuscriptis et antiquorum libris reperiri
potuerunt, quse cum Vulgata latina et cum textu grseco
comparantur, Reims, 1743-1749. Le meme ouvrage se
rencontre avec un simple changement dans le titre:
Paris, Francois Didot, 1751. On a dit avec raison que
cet immense travail est « un de ceux qui font le plus
d'honneur, a 1'erudition francaise ». Revue critique,
28mai 1870, p. 342. Cf. Mangenot, Les travaux des bene-
dictins de Saint-Maur, de Saint-Vanne et de Saint-Hy-
dulphe, sur les anciennes versions latines de la Bible,
Amiens, 1888. Au xixe siecle et dans ces premieres annees
du xxe, de nombreuses publications ont paru dans ce
genre d'etudes. Citons les suivantes: 1852, Mai, Patrum
nova collectio, Rome, t. i, part. 2, ou il puhlia en entier,
comme nous 1'avons dit plus haut, le Speculum compose
d'extraits de 1'Ancien et du Nouveau Testament. — 1860-
1864, Vercellone, Varies lectiones Vulgatic latinss,
Rome, ou Fauteur a insere divers fragments dont quel-
ques-uns sont tires des Peres. — 1871, Ronsch, Das
Neue Testament Tertull^an's,Leip^ig. — 1875, le m6me,
Die alltestamentliche llala in den Schriften des Cy-
prian. Vollstandiger Text mit krilischen Beigaben,
dans la Zeitschrlft fur fiistorische Theoloyie, p. 86-161.
Dans cette meme revue, Roensch avait deja publie: JBei-
trage zur patristichen Bezeugung der biblischen Texges-
talt und Latinitdt. J. Aus Ambrosius, 1869, p. 433-479,
«t 1870, p. 91-150. II. Aus Lactantius, 1871, p. 531-629.
— 1885, P. de Lagarde, Probe einer neuen Ausgabe der
lateinischen Uebersetzungen des A. T., Gcettingue. L'au-
teur apporte sur les psaumes i-xvn les citations bibliques
de vingt-deux Peres de 1'Eglise. —1887, Zingerle, Kleine
philologische Abhandlungen, Inspruck, iv Heft, p. 75-
€9, ou il etudie les citations bibliques de saint Hilaire.
— 1889, Wunderer, Bruchstucke einer africaniscfien
Bibelubersetzung in der pseudocyprianischen Schrift
Exhortatio de psenitentia, Erlangen. —1890, J. M. Bebb, |
TJie Evidence of the early Versions and patinstic Qwo- !

tations on the text of the Books of the New Testament,
dans Studia biblicaet ecclesiastica d'Oxford, t. 11, p. 195-
240. — 1892, P. Corssen, Der Cyprianische Text def
Acta Apostolorum, Berlin. —.1893, J. B. Ullrich, De Sal-
viani Scripturas Sacra? versionibus. Programm der
kgl. Studienanstalt zu Neustadt, Neustadt. — 1893,
Franz Weihrich, Die Bibelexcerpte de divinis Scrip-
turis und die Itala des Augustinus, dans Sitz-Ber. d.
Wien. Akad.,l. cxxix, philos. histor. Klasse (tirageapart).
— 1894. F. C. Burkitt, The book of Rules of Tyconius
edited from the Mss. with an introduction and an
examination into the text of the biblical 'quotations,
dans Texts and Studies, t. in, n. 1, Cambridge. —
1895, Tougard, Saint Victrice. Son livre De laude San-
ctorum, Paris. On trouve dans cet ouvrage des frag-
ments ou citations d'une ancienne version latine. — Voir
pour d'autres travaux du meme genre, parus dans des
revues francaises ou etrangeres, Nestle, Urlext und Ueber-
setzungen der Bibel, Leipzig, 1897, p. 90-91, 94-95.

///. DANS LES MANUSCRITS B2BUQUES. — Les manus-
crits bibliques ont sur les citations des Peres cet avan-
tage de nous offrir un texte fixe, arrete, des versions
latines. C'est pourquoi, quand on se propose de deter-
miner le veritable texte suivi communement dans 1'an-
tiquite, ce sont les manuscrits qu'il faut mettre en
oeuvre les premiers, comme fournissant les materiaux
les plus surs. — Depuis 1'epoque ou Sabatier rassemblait
dans son grand ouvrage tous les vieux textes latins con-
nus de son temps, on a fait de nombreuses et precieuses
decouvertes de manuscrits. Nous sommes encore rela-
tivement pauvrespour 1'Ancien Testament; mais pour Je
Nouveau nous avons le droit d'etre'satisfaits de nos ri-
chesses. Dans 1'enumeration que nous allons donner,
nous suivrons 1'ordre canonique des livres de la Bible,
indiquant pour chaque livre ou groupe de livres les
manuscrits qui les renferment au complet ou en partie:
et les editions qui en ont ete publiees. Pour plus de
details, voir Samuel Berger, Histoire de la Vulgate
pendant les premiers siecles du moyen age, Paris, 1893;
— Gregory, Prolegomena du Novum Test, grsece de
Tischendorf, edit. 8» major, t. in, 1894, p. 948-971 et
Textkritik des neuen Testamentes, t. n, Leipzig, 1902,
p. 594-613(textesdu Nouveau Testament); — Scrivener,
A plain Introduction to the criticism of the New Testa-
ment, 3e edit., par Miller, London, 1894, t. n, p. 41-56.
Le chapitre ou il est question des versions latines n'est
pas de Scrivener, mais de H. J. White, — Corssen: Be-
richt uber die lateinischen Bibelubersetzungen, dans Jah-
resbericht uber die Fortschritte der classischen Alter-
tumswissenschaft fonde par Conrad Bursian. Leip-
zig, 1899, t. ci, fasc. I, p. 1-83; — Ph. Thielmann, Be
richt uber das gesammelte handschriftliche Material
zu einer kritischen Ausgabe der lateinischen Ueberset-
zungen biblischer Bucher des alien Testamentes. Ex-
trait des Comptes rendus de 1'Academie royale de Baviere,
sect, de phil. et d'hist., t. xm, iasc. n, p. 205-243. Mal-
gre son titre general, cet ouvrage ne s'occupe que des
deuterocanoniques de 1'Anc. Test.; — Nestle, Lateinische
Bibelubersetzungen, dans Urtext und Uebersetzungen
der Bibel, Leipzig, 1897, p. 86-95 (tirage a part d'ar-
ticles parus dans la 3e edit, de la Realencyklopddie fur
protestantischqTheologie und Kircfie); — Kennedy, La-
tin Versions (The Old), dans le t. in du Dictionary of
the Bible, de Hastings, Edimbourg, 1900, p. 47-62.

1° Manuscrits complets ou fragmentaires de 1'Ancien
Testament; leurs editions diverses. — 1. Pentateuque:
Lugdunensis (codex), \*-vie siecle, a Lyon, ms. 54. Con-
tient le Pentateuque a partir de Genese, xvi, 9, et aussi
Josue et les Juges. Lord Ashburnham a publie de ce ma.
nuscrit le Levitique et les Nombres, qui faisaient alors
partie de sa bibliotheque: Librorum Levitici et Nume-
rorum versio antiqua Itala, ecodice Ashburnhamienset

in-l°, Londres, 1868. A son tour, M. U. Robert a pu-
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blie, en 1881, les parties suivantes du Pentateuque: Ge-
nese de rvi, 9 a la fin; Deut., depuis i, 1 jusqu'a xi,
4b; apres quoi, il a ajoute comme complement les deux
livres deja edites par Ashburnham: Pentateuchi versio
latina antiquissinia e codice Lugdunensi, Paris, 1881.
Enfin, en 1900, le meme auteur nous a donne la fin du
Pentateuque apartir deDeut., xi, 4b, avec Josue et Juges
du meme manuscrit qui formait done un Heptateuque:
Heptateuchi part is posteriori s versio latina antiquissima
e codice Lttgdunensi, Lyon, 1900;— Ottobonianus} vine

siecle, au Vatican, n. 66. Fragments de la Genese et de
1'Exode, publies par Vercellone, Varies lectiones Vulgatse
latinie, Rome, 2 in-4», 1860-1864, au t. i, p. 183 et 307.
Cf. Apparatus, p. LXXXVI; — Wirceburgensis (pa-
limpseste), vie siecle, a Wurzbourg, ms. 64a. Fragments
de Gen., Exod., Levit.,Deut., publies par Ranke, Parpa-
limpsestorum Wirceburgensium. Antiquissima Veteris
Testamenti versionis latinse fragmenta, Vienne, 1871.
Get ouvrage contient aussi les fragments renfermes dans
le meme manuscrit des prophetes suivants: Osee, Jonas,
Jsare, Jeremie, Lamentations, Ezechiel et Daniel. Voir
ci-dessous Prophetes; — Monacensis (palimpseste),
v«-vi« siecle, a Munich, lat. 6225. Fragments d'Exode,
Levit., Nombres et Deut., publies par Ziegler, Bruch-
stucke einer vorhieronymianischen Uebersetzung des
Pentateuch aus einem Palimpseste der Bibliothek zu
Munchen, Munich, 1883; — Vindobonensis (palimp-
seste), ve siecle, a Vienne (Autriche). Fragment de Ge-
nese, publie par Belsheim, Palimpsestus Vindobonensis.
Antiquissimss Veteris Testamenti translations latinse
fragmenta e codice rescripto, Christiania, 1885; — Me-
diolanensis (palimpseste), a Milan, c. 73. Fragments du
Pentateuque. Peyron en a publie quelques versets seu-
lement: M. Tulli fragmenta ex membranis palim-
psestis, Stuttgart et Tubingue, 1824, p. 131. Cf. Cors-
sen, Bericht, p. 36.

2. Josue. — Lugdunensis. Voirci-dessus,Pentateuque;
— Ottobonianus, n. 66. Fragments. Voir ci-dcssus, Penta-
teuque. Publies par Vercellone. Varise lect., t. n, passim;
— Gothicus, xe siecle, en Espagne, a Leon, dans les
archives de la collegiale de San-Isidro. Quelques fragments
des anciennes versions dans les marges du manuscrit.
Voir S. Berger, Hist, de la Vulgate, p. 18-19. Publies
par Vercellone, Varies lect., t. n, passim.

3. Juges. — Lugdunensis. Voir ci-dessus, Pentateuque;
— Ottobonianus, n. 66. Fragments. Voir ci-dessus,
Pentateuque. Publies par Vercellone, Varies lect., t. n,
passim; — Gothicus. Voir ci-dessus, Josue. Fragments
dans les marges du manuscrit. Publies d'apres une copie
qui est a la Vaticane par Vercellone, ibid.; — Fritzschiana
fragmenta. Publies par Fritzsche, Fragmenta libri
Judicum post Petrum Sabatier paullo auctiora, Zurich,
1867.

4. Ruth. — Complutensis, ixe siecle, a Madrid, biblio-
theque de 1'Universite, ms. 31. Publie par S. Berger,
Notice sur quelques textes latins inedits de I'Ancien
Testament. Paris, 1893. Tire des Notices et extraits des
mss. de la Bibliotheque Nationale, t. xxxiv, 2e partie.
Cf. du meme sur ce ms. : Hist, de la Vulgate, p. 22.

5. Rois. — Gothicus. Voir ci-dessus Josue. Fragments
des quatre livres, aux marges du manuscrit. Publies
par Vercellone d'apres la copie du Vatican, Varies lect.,
t. n, passim; — Vindobonensis (palimpseste). Voir ci-
dessus, Pentateuque. Fragments de I et II Reg. Publies par
Belsheim en 1885 (op. laud., ibid.); — Fragments de
I, II et IV Reg., publies d'apres quelques anciens mss.
de Corbie et de Saint-Germain par Sabatier, Bibliorum
latinse versiones, Reims, 1743-1749, t. i; — Fragments
de I, II et III Reg. sur deux ieuillets de Magdebourg et
de Quedlinbourg. Les fragments du I Reg. ont ete
publies par Schum, Das Quedlinburger Fragment einer
illustrirten Itala, dans Theologische Studien und Kri-
tihen, 1876, p. 121-134; le tout par Weissbrodt, Index

lectionum Brunsburgensis, 1887. — Autre fragment de
Quedlinbourg, fragment du III Reg., publie par A. Duning,
Ein neues Fragm. d. Quedl. Italacodex, 1888; — Frag-
ments du I Reg. dans le ms. n. 2 d'Einsiedeln,xve siecle.
Publies par S. Berger, Notice, etc. Voir ci-dessus, Ruth;
— Fragments du II Reg. dans un ms. de Vienne, publies
par Haupt, Veteris versionis antehieronymianse libri
II Beg. sive Samuelis fragmenta, Vindobonensia,
Vienne, 1877.

6. Paralipomenes. — Gothicus. Fragments aux marges
du ms. Voir ci-dessus, Josue.

7. Esdras. — Deux mss. d'apres lesquels Vollsmar a
publie le texte : Esdras propheta, ex duobus manu-
scriptis liaise, Tubingue. 1863.

8. [Ill Esdrse, apocryphe.] — On trouve le texte latin de
cet apocryphe : 1° dans la Vulgate; 2° a la Bibl. Nat., a
Paris, latin 111 (publie par Sabatier); 3° a la Mazarine,
a Paris, 29; 4<> a Douai, n. 7; 5° a Vienne, n. 1191; 6° a
Madrid, E. R. 8.

9. [IV Esdrse, apocryphe.] — Le texte est dans la
Vulgate. Un fragment perdu, qui est a placer entre jf. 35
et 36 du c. in, a ete retrouve, puis publie en 1875, par
Bensly. Depuis, le livre complet a paru dans Texts and
Studies de Cambridge, t. in, n. 2 : The fourth Book
of Ezra. The latin version edited from the mss., Cam-
bridge, 1895.

10. Tobie. ^- Se trouve dans beaucoup de manuscrits :
1« A Paris, Bibl. Nat., latin 6 (dit Bible de Rosas. Voir
S. Berger, Hist, de la Vulg., p. 24-25); 93, publie par
Sabatier; 161; 11505 et 11553, ces deux derniers encore
dans Sabatier. Cf. S. Berger, Hist, de la Vulg., p. 65. —
2° A Metz, ms. 7. —3° En Espagne, a Leon, codex Gothicus
(voir ci-dessus, Josue); a Madrid, Complutensis (voir ci-
dessus, Ruth); de nouveau, a Madrid, musee archeolo-
gique, Bible de Huesca. Voir Berger, Hist, de la Vulg.,
p. 20. — 4° A Munich, ms. 6239 du ixe siecle, publie par
Belsheim, Libros Tobise, Judith, Ester... ex codice Mo-
nacensi, Trondhjem, 1893. Cf. S. Berger, ibid., p. 67-
68, 95-96,101. — 5° A Milan, bibliotheq'ue Ambrosienne,
ms. E 26 inferior. Ct. S. Berger, ibid., p. 138. — 6° Au
Vatican, codex Regio-Vaticanus, n. 7, dans Sabatier.
Sur Tobie et les autres deuterocanoniques on consul-
tera surtout Vouvrage de Thielmann indique en tete de
notre enumeration des manuscrits : Bericht, etc.

11. Judith. — Se trouve : 1° A Paris, Bibl. Nat., n. 6,
93, 11505, 11553, comme Tobie (voir ci-dessus), et de
plus n. 11549 aussi utilise par Sabatier. — 2° A Metz, 7.
— 3° En Espagne, dans les memes manuscrits que Tobie
(ci-dessus). — 4° A Munich, n. 6239 m£me manuscrit
que Tobie (ci-dessus). — 5° En Angleterre, Oxtord,
Bibl. Bodleienne, Auctarium, E infra 2.

12. Esther. — Se trouve : 1° dans la Vulgate, pour le
fragment deuterocanonique non revise par saint Jerome,
x, 4-xvi. — 2° A Paris, Bibl. Nat., latin 11549, utilise
par Sabatier. — 3° A Lyon, n. 356, qui contient le com-
mencement et la fin d'Esther. Publie en partie par
S. Berger, Notice, etc. (ci-dessus, Ruth). Cf. Hist, de la
Vulgate, p. C2. — 4° Dans le codex Pechianus, ainsi
nomme du nom du chanoine de Narbonne, Pech, auquel
il appartenait. Ce manuscrit aujourd'hui perdu contenait
des fragments d'Esther, de in a la fin. Sabatier s'en est
servi dans sa grande publication. — 5° A Madrid, Codex
Complutensis (voir ci-dessus, Ruth). — 6° A Munich,
n. 6239, meme manuscrit que Tobie (voir ci-dessus);
n. 6225. Voir Thielmann, Bericht, etc., p. 217. — 7» A
Rome, Biblioth. Vallicellane, B 7. Contient c. i-n.
Publie par J. M. Carus (nom que prenait par devotion
pour la Vierge le cardinal Tommasi), Sacrorum Biblio-
rum... veteres tituli sive capitula, sectiones et sticho-
metrise, in-4°, Rome, 1688, p. 92-93. Utilise aussi par
Sabatier; par Bianchini, Vindicise, 1740.

13. Job. — Fragment de Fleury. Contient XLIII, 3-9.
Dans Sabatier, t, 1, p. 904. Cf, S. Berger, Hist, de la



105 LATINES (VERSIONS) DE LA BIBLE ANTfiRIEURES A S. JEROME 106

Vulg., p. 86; — Gothicus. Fragments dans les marges
du manuscrit. Publics par S. Berger, Notice, etc. (voir
ci-dessus, Ruth), p. 20-23. Cf. Hist, de la Vulg., p. 18 sq.

14. Psaunies. — Veronensis, a Verone. Publie par
Bianchini, Psalterium duplex, dans ses Vindicias, 1740.
~ Sangermanensis, a Paris, Bibl. Nat., latin n. 11947.
Publie par Sabatier, t. n. — Fragments dans des pa-
limpsestes de Carslruhe, sur lesquels voir F. Mone :
Lateinische 'und gnechische Messen, Francfort-sur-le-
Main, 1850, p. 40; et du meme auteur : De libris pa-
limpsestis tarn latinis quam gr&cis, Carslruhe, 1855,
p; 48. — Sur les trois psautiers du Codex Cavemis, voir
S. Berger, Hist, de la Vulgate, p. 14-15.

15. Proverbes. — Fragments, a Vienne, Biblioth.
Imperiale, palimpseste, n. 954. Publics par Vogel:
Beitrdge zur Herstellung der alien lateinischen Bibel-
Uebersetzung. Zwei handschriftliche Fragments aus
dem Buche des Ezechiel und aus Sprichworteh Salo-

• mos zum ersten Male herausgegeben, Vienne, 1868. —
Fragments sur deux feuillets palimpsestes conserves au
monastere de Saint-Paul, Lavantthal, en Carinthie. Pu-
blics par Mone, De libris palimpsestis, Carlsruhe, 1855. —
Codex 11 de Saint-Gall.,vniesiecle.Extraitsderancienne
version, publics par S. Berger, Notice, etc. (voir ci-
dessus, Ruth); du meme, cf. Hist, de la Vulg., p. 121-
122. — Quelques lecons marginales dans le manuscrit
latin 11553, Paris, Biblioth. Nat. Cf. S. Berger, Hist, de
la Vulg., p. 65-66.

16. Ecclesiaste. — Lecons marginales dans le ma-
nuscrit latin 11553, Bibl. Nat., Paris. Voir ci-dessus,
Proverbes. — Codex 11 de Saint-Gall. Extraits de 1'anc.
version, publics par S. Berger, Notice, etc., comme ci-
dessus, Ruth. Du meme, voir Hist, de la Vulg., p. 121-
122.

17. Cantique des Cantiques. — Memes manuscrits
que pour 1'Ecclesiaste, memes publications de M. S.
Berger.

18. Sagesse. — Dans la Vulgate, texte non revise de
1'ancienne version. Paul de Lagarde a donne une edition
du texte de la Sagesse, dans ses Mittheilungen, Gcettin-
gue, 1884, p. 241-282.

19. Ecclesiastique. — Dans la Vulgate, texte non re-
vise de 1'ancienne version. Voir ici encore 1'edition de
Lagarde, ibid., p. 283-378. — Fragment de Toulouse.
Publie par Mar Douais, Une ancienne version latine de
I'Ecclesiaslique, Paris, 1895, gr. in-8° de 36 p. Cf. Her-
Jcenne, De veteris latinse Ecclesiastici capitibus 1-XLI1I
una cum notis ex ejusdem libri translationibus aethio-
pica, armeniaca, copticis, latina altera, syro-hexaplari
depromptis, Leipzig, 1899.

20. Prophetes divers. — Wirceburgensis (palimp-
seste), vie siecle, a Wurzbourg, bibliotheque de 1'Uni-
versite, ms. 64a. Contient des fragments des prophetes
Osee, Jonas, Isaie, Jeremie, Lamentations, Ezechiel,
Daniel (ou 1'on trouve Oratio Azarise, Bel et Draco).
Publics en partie par Miinter, Fragmenta. versionis
antiques latinas antehieronymianas Prophetarum Jere-
mias, Ezechielis, Danielis et Ho$e&, e codice rescripto
Wirceburgensi, Copenhague, 1819. Publics au complet
par Ranke, Par palimpsestorum Wirceburgensium.
Antiquissimas Veteris Testamenti versionis latinse
fragmenta, Vienne, 1871. Cf. ci-dessus, Pentateuque,
Wirceburgensis. — Ms. de Weingarten, dont on a les
divers fragments a Fulda, Darmstadt, Stuttgart et au
monastere de Saint-Paul en Carinthie, Lavantthal. Us
contiennent des passages des prophetes suivants : Osee,
Amos, Michee, Joel, Jonas, Ezechiel, Daniel. M. Ranke
A public : Fragmenta versionis sacrarum Scriptura-
rum latinas antehieronymianae e codice manuscripto,

-2 in-4°, Marbourg, 1860 (fragments d'Osee, Amos,
Michee, Joel, Jonas, Ezechiel et Daniel), 2e edit., Vienne,
1868, avec un appendice'de Vogel, contenant les frag-
ments d'Ezechiel, du meme manuscrit, retrouves par

Sickel, au monastere des benedictins de Saint-Paul,
Lavantthal, en Carinthie: Beitrdge zur Herstellung, etc.
(voir Proverbes), Vienne, 1868. Ranke retrouva plus
tard, a Stuttgart d'autres fragments des prophetes
Amos, Ezechiel et Daniel : Ernesti Ranke, Antiquis-
simas Veteris Testamenti Versionis Latinas fragments
Stuttgardiana, in-4°, Marbourg, 1888. Enfln, en 1897,
M. Corssen ayant decouvert a Darmstadt d'autres frag-
ments du manuscrit, les a publics sous ce titre : Zwei
neue Fragments der Weingartener Prophetenhands-
chrift, in-4°, Berlin, 1899. Ce sont encore des frag-
ments d'Ezechiel et de Daniel. — Lectionarium Bob-
biense, a Turin. Contient des fragments d'Isaie et
de Jeremie, decouverts par Amelli. Non publics. Voir
Ziegler, Die lateinischen Bibelubersetzungen, Munich,
1879, p. 105, n. 2.

21. Cantiques de divers prophetes. — Sous ce titre
groupons les publications de Cantiques faites par les
auteurs suivants : Sabatier, t. H. — Bianchini, dans
ses Vindicise, ou il public 7 cantiques d'apres un ma-
nuscrit des Psaumes de Verone. — Fleck, Fragmenta
Italss vetustissimse V. T. e codice reg. Armamentarii
parisiensis(Cantica:Deul.,xxxn; Habac.,m; IReg.,n;
Isaias, xxvi; Daniel, in). Dans WissenschajClicheReise
durch das sudliche Deutschland, t. n, part. 3, p. 337,
Leipzig, 1837. — Harnann, Canticum Moysi, lena, 1874.

22. Jeremie. — Sangallensis, a Saint-Gall, n. 912.
Fragments, publics par Tischendorf, Anecdota sacra et
profana, 2a edit., 1861, p. 231; et plus completement
par Burkitt dans son ouvrage : The Old latin and the
Itala, Cambridge, 1896, dans Texts and Studies,
t. iv, n. 3.

23. Baruch. — On le trouve : 1° dans la Vulgate, texte
non revise; — 2° a Paris, Bibl. Nat., latin 11, 161,
11951, ce dernier public par Sabatier; — 3° de nouveau
a Paris, Bibl. de 1'Arsenal, n. 65 et 70; — 4° a Reims,
n. 1, voir encore Sabatier; — 5° a Rome, Vallicellane,
B 7. Publie par Sabatier; par Bianchini, Vindiciss;par
Carus, op. laud, (voir ci-dessus, Esther), p. 147-150; —
6° Cassinensis, 35; — 7° a Leon, en Espagne, codex Go-
thicus. Voir Hoberg, Die alteste lateinische JJeberset-
zung des Buches Baruch, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau,
1902, p. 22. Cf. ci-dessus, Josue.

24. Daniel. — Dans la Vulgate, fragments deuteroca-
noniques non revises, in, 24-100 et xm-xiv.

25. 1 Machabees. — 1° Dans la Vulgate, texte non re-
vise'. — 2° Complutensis, ixe siecle, a la bibliotheque
de 1'Universite de Madrid, n. 31. Des fragments en ont
etc publics par S. Berger, Notice (comme ci-dessus,
Ruth). Cf. Histoire de la Vulgate, p. 22. — 3<> Frag-
ments dans le codex 356 de Lyon. S. Berger en a donne
quelques-uns dans Notice. — Fragments, I-XIII, a
Paris, Bibl. Nat., latin, n. 11553. Publie par Sabatier.

26. 11 Machabees. — 1° Dans la Vulgate, texte non
revise. — 2° A Milan, Bibl. Ambrosienne, ms. E 26 infer.
Publie par A. Peyron, M. Tullii Ciceronis Orationum
fragmenta inedita, Stuttgart, 1824, p. 70. Voir S. Berger,
Hist, de la Vulg., p. 138. •— 3° Complutensis, et 4° Co-
dex 356 de Lyon. Des fragments de ces deux manuscrits
ont ete publics par S. Berger, Notice (ci-dessus I Mach.).
— 5° Fragments a Rome, Vaticane, lat. 474. Publics par
G. Mercati, Zfagmenti Urbinati d'un' antica versions
latina del libra II de' Maccabei editi ed illustrati,
dans la Revue biblique, 1<* avril 1902, p. 184-211.

2° Manuscrits complets ou fragmentaires du Nou-
veau Testament; lews editions diverses. — 1. Evan-
giles. — a. Vercellensis, ive siecle, a 1'eglise cathedrale
de Verceil. Contient les quatre Evangiles presque en
entier. Publie par J. Irico, Sacrosanclus Evangeliorum
codex S. Eusebii Magni, Milan, 1748; par Bianchini,
Evangeliarium quadruplex latinx versionis antiquas,
Rome, 2 in-fol., 1749; reimprime par Migne, Pair. Lat.,
t, XH ; de nouveau edite par Belsheim, Codex Vercellen-
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sis, Quattuor Evangelia, Christiania, 1894. — a2. Cu-
riensia fragmenta, ve-vie siecle, en Suisse, a Coire,
Rsetisches Museum. Fragments de Luc. Publics par
Ranke, Curiensia Evangelii Lucani fragmenta lalina,
Vienne, 1874; par Wordsworth, Sanday et White dans
Old latin biblical Texts, n. n, Oxford, 1886. — a^ (au-
trefois n). Sangallensia fragmenta, ve-vie siecle, en
Suisse, au monastere de Saint-Gall, ms. 1394, vol. i;
ms. 172, fol. 256; item, a la bibliotheque de la ville ou
Vadiana bibliotheca, 70. Publie" par Batiffol, Fragmenta
Sangallensia, Contribution a Vhistoire de la Vetus Itala,
Paris, 1885. Voir du meme auleur : Note sur un evan-
geliaire de Saint-Gall, Paris, 1884, Publie aussi
comme le precedent dans les Old latin biblical Texts,
ibid. Les feuillets de ces fragments appartenaient autre-
fois au me'me manuscrit que les Curiensia fragmenta
ci-dessus. — a2 (autrefois o). Sangallense fragmen-
turn, vne siecle, encore dans le ms. 1394, t. i. Edite
par Batiffol avec le precedent (ancien n) et de meme
dans les Old latin biblical Texts, ibid. — a2 (autrefois
p). Sangallense fragmentum, viie-vme siecle, toujours
dans le manuscrit 1394, mais cette fois t. n. Publie par
Forbes dans Arbuthnott Missal, preface, p. XLVIII,
Burntisland, 1864; par Haddan etSlubbs dans Councils
and ecclesiastical documents relating to Great Britain
and Ireland, t. i, appendix G, p. 197, Oxford, 1869; et
de nouveau avec les precedents dans Old latin bibl.
Texts, ibid.; enfin, par Batiffol dans Note sur un evan-
geliaire de Saint-Gall, Paris, 1884. — b. Veronensis,
ive-ye siecle, a Verone, bibliotheque du chapitre de la
cathedrale. Les quatre Evangiles. Publie par Bianchini,
Evangelium quadruples. — c. Colbertinus, xi-xme siecle,
a Paris, Bibl. Nat., latin 254. Les quatre Evangiles; le
reste du manuscrit est de la Vulgate. Publie par
Sabatier, Sibliorum sacrorum latinx versiones; par
Belsheim, Codex Colbertinus Parisiensis. Quatuor
Evangelia ante Hieronymum latine translatapost edi-
tionem Pelri Sabatier cum ipso codice collatam
denuo edidil J. B., Christiania, 1888. — d. Cantabri-
giensis, grseco-latinus (appele autrefois Claromontanus,
et plus connu aujourd'hui sous le nom de Codeac
Bezde = D grec des Evangiles; ne pas le confondre avec
le Claromontanus Parisiensis, autre greco-latin, qui
est le D grec des Epitres paulines et le d. latin de ces
memes Epitres), vie siecle, a Cambridge, Bibl. de
I'Universite, n. 2.41. Contient Evangiles et Actes. Publie
par Kipling, Codex Theodori Bezss Cantabrigiensis,
2 in-fol., 1793; par Scrivener, Bezse Codex Cantabri-
giensis, being an exact copy, in ordinary type, of the
celebrated uncial grseco-latin mamiscript of the four
Gospels and Acts of the Apostles, written early in the
sixth century, and presented to the university of
Cambridge, by Theodore Beza, A. D. 1581, in-4°,
Cambridge, 1864. — e. Palatinus, iv«-ve siecle, a Vienne,
latin 1185. Quatre Evangiles. Publie par Tischendorf,
Evangelium palatinum ineditum sive reliquiae textus
Evangeliorum latini ante Hieronymum versi ex codice
Palalino purpureo quarti vel quinti post Christum
seculi, Leipzig, 1847, —Fragment de e. Matth., XIH, 13-
23, a Dublin, Trinity College, n. 4-18. Publie par
Abbot, Par palimpsestorum Dublinensium, Londres,
1880. — Autres fragments de e, a Rome, Bibliotheque
Arallicellane, U. 66, mais cette fois simple copie faite en
1762 pour Bianchini. Publies d'apres cette copie par
H. Linke, Neue Bruchstucke des Evangelium Palati-
num, dans Sitzungsberichte der bayerischen Akade-
mie, Munich, 1893, t. I, p. 281-287. Belsheim a reedite
le tout, c'est-a-dire le codex Palatinus et les fragments,
Evangelium Palatinum, Christiania, 1896. —f. Brixia-
nus, vie siecle, a Brescia, faibliotheque du chapitre.
Quatre Evangiles. Publies par Bianchini (voir a); par
Migne, Pair. Lat., t. xn; par Wordsworth et White dans
kur edition du Nouveau Testament selon saint Jerome:

Novum Testamentum D. N. Jesu Christi latine, se-
cundum editionem sancti Hieronymi, Oxford, fasc. 1,
1889; fasc. 2, 1891; iasc. 3, 1893; iasc. 4, 1895; fasc. 5,
1891. —ff 1 . Corbeiensis primus, vme-xe siecle, autrefois
au monastere de Corbie en Picardie, maintenant a
Petersbourg, Bibl. Imperiale, D 326. Contient saint
Matthieu. Publie par Martianay, Vulgata antiqua latino,
et Itala versio evangelii secundum Matthasum, Paris,
1695; par Sabatier; par Bianchini; par Migne d'apres
Bianchini, P. L., t. xn; par Belsheim, Das Evangelium
des Matthus nach dem lateinischen Codex /f1 Cor-
beiensis auf der kaiserlichen Bibliothek zu Sanct Pe-
tersburg von neuem in verbesserter Gestalt herausge-
geben. Nebst einem Abdruck des Briefes Jacobi nach
Martianays Ausgabe von 1695, Christiania, 1881. —
ff2. Corbeiensis secundus, vie-viie siecle, a Paris, Bibl.
Nationale, lat. 17225. Les quatre Evangiles. Les lecons
de ce manuscrit ont et& donnees par Aug. Calmet,
Nouvelles dissertations imporlantes et curieuses sur
plusieurs questions qui riont point ete touchees dans
le Commentaire litteral sur tous les livres de VAncien
et du Nouveau Testament, Paris, 1720; item, par Sa-
batier; par Bianchini. Le texte a ete publie au complet
par Belsheim : Codex /f2 Corbeiensis sive Quatuor
Evangelia ante Hieronymum latine translata, Chris-
tiania, 1888. — g1. Sangermanensis primus, vme-
ixe siecle, a Paris, Bibl. Nat, latin 11553, ancienne
version latine seulement pour Matthieu et texte mele
d'anciennes lecons pour les autres Evangiles. Cite par
Robert Estienne dans sa Bible latine de 1538-1540 et
dans celle de 1546; collationne et utilise par Martianay
dans son Edition de ff1 (ci-dessus); utilise d'apres Mar-
tianay par Bianchini; publie par Wordsworth dans Old
latin biblical Texts, n.l : The Gospel according to saint
Matthew from the Saint Germain ms. gl, Oxford,
1883. — g2. Sangermanensis secundus, x« siecle, a
Paris, Bibl. Nat., latin 13169. Cf. S. Berger, Histoire
de la Vulgate, p. 48. — h. Claromontanus, iv«-vne siecle,
a Rome, au Vatican, latin 7223. Ancienne version latine
seulement pour Matthieu. Utilise par Sabatier; publie
par Mai, Scriptorum veterum nova collectio, t. in,
p. 257, Rome, 1828; et de nouveau par Belsheim,
Evangelium secundum Matthseum e codice olim Cla-
romontano nunc Vaticano, Christiania, 1892. — i. Vin-
dobonensis, ve-vne siecle, a Vienne, lat. 1235. Contient
en grande partie Marc et Luc. Utilise par Bianchini;
publie pour la partie de Marc, par Alter dans Neues
Repertorium filr bibl. und morgenl. Literatur, Ienar
t. in, p. 115-170, 1791; et, pour la partie de Luc, dans
les Memorabilia de Paulus, t. VH, p. 58-95, Leipzig,
1795; au complet, par Belsheim, Codex Vindobonensis
membranaceus purpureus. Antiquissimse Evange-
liorum LUCS& et Marci translations latinse fragmenta?
Leipzig, 1885. — j. Voir plus loin z. — k. Bobbiensis?
ve-vi« siecle, a Turin, Bibl. de 1'Universite, G. VII, 15.
Grands fragments de Marc et de Matthieu. Publie par
Fleck, Anecdota sacra, Wissenschaftliche Reise, Leip-
zig, 1837, t. n, part. 3, p. 1-109; par Tischendorf, dans
Jahrbucher der Literatur, Anzeige-Blatt, Vienne, 1847-
1849, vol. 120, 121, 123, 124 et 126; par Words-
worth, Sanday et White, dans Old latin biblical Texts,
n. ii : Portions of the Gospels according to saint Mark
and saint Matthew, from the Bobbio ms. k, Oxford,
1883. — 1. Rehdigerianws (non Rhed.), vir siecle, a
Breslau, eglise Sainte-Elisabeth. Quatre Evangiles. Pu-
blie partiellement par Scheibel, Codex quatuor evan-
geliorum lalinus Rehdigerianus, Matlhseus et Marcus,.
Breslau, 1763. Lecons du manuscrit inserees par David
Schulz dans sa troisieme edit, du Nov. Tes. gr. de
Griesbach, Berlin, 1827, t. I. Publie par Haase, Evan-
geliorum quattuor vetus latina interpretatio ex codice
Rehdigerano nunc primum edita, Breslau, 1865-1866.

! — m. Sessorianus, Yiue-ix« siecle, a Rome, Bibliotheque
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dite Sessorienne du monastere de Sainte-Croix de Jeru-
salem, manuscrit principal du Liber de divinis Scrip-
turis, ou Speculum dit de saint Augustin, contenant
des extraits de presque toute 1'Ecriture. Peut-etre eut-il
ete preferable de ne point classer ce codex parmi les
manuscrits bibliques a texte continu. Voir ci-dessus ce
qui a ete dit du Speculum, quand nousayons enumere
les Peres d'Espagne. — n, o, p, devenus a2. Voir ci-
dessus — q. Monacensis (autrefois Frisingensis), vie-
vne siecle, a Munich, Bibl. Royale, latin 6224. Quatre
Evangiles. Publie par White dans Old latin bibl. Texts,
n. m, Oxford, 1888. — r1. Usserianus primus, vie-
vne siecle, a Dublin, Trinity College, A. iv, 15. Quatre
jivangiles. Publie par Abbot, Evangeliorum versio an-
tehieronymiana, ex codice Usseriano (Dublinensi),
adjecta collatione codicis Usseriani alterius, Dublin,
1884. — r2. Usserianus secundus, ixe-xe siecle, a Dublin,
Trinity College, A. iv. 6. Quatre Evangiles. Lecons pu-
blie"es par Abbot, av.ec r1. — s. Ambrosiana fragmenla,
vie siecle, a Milan, Bibl. Ambrosienne, C 73 int. Publie
par Ceriani, Monunienta sacra et prof ana, t. i, fasc. 1,
Milan, 1861, p. 1-8; Fragmentum Evangelii sancti
-Litcse ex vetere latina versione seu recensions; par
Wordsworth, Sanday et White dans Old latin bibl.
Texts, n. n, Oxford, 1886. — t. Bernensia fragmenta,
palimpseste du ve-vie siecle, a Berne, bibliotheque de
1'Universite, ms. 611, foil. 143 et 144. Publies par Hagen,
Ein Italafragment aus einem Berner Palimpsest des
VI Jahrhunderts, dans la Zeitschrift fur wusenschaf-
tliche Theologie, Leipzig, a. 1884, p. 470-484; par
Wordsworth, Sanday et White dans Old latin bibl.
Texts, n. n, Oxford, 1886. — v. Vindobonense fragmen-
tum, VIP siecle, a Vienne, au commencement du latin
502, qui est intitule : Pactus legis ripuarize. Publie
par White, Old latin Texts, n. m, Oxford, 1888. —
z (j chez plusieurs auteurs). Sarzannensis Saretianus,
ve siecle, decouvert a Sarezzano, pres de Tortone, par
Amelli. Voir G. Amelli, Vn antichissimo codice biblico
latino purpureo conservato nella Chiesa di Sarezzano
presso Tortona, Milan, 1872; 2e edit., 1885, ou 1'auteur
ne donnait qu'un passage des longs fragments de Jean
contenus dans ce manuscrit. Le manuscrit est mainte-
nant au Mont-Cassin et a ete publie par le meme edi-
teur : Un antichissimo codice biblico latino purpureo,
Mont-Cassin, 1893. Voir Archiv fur latein. Lexikogr.
und Grammatik, Leipzig ,1894, p. 323, et Kennedy,
article cite, p. 51, contrairement a Corssen, Bericht,
p. 23, et Gregory, Textkriiik, p. 608, ou il se refere a
Corssen.

2. Actes des Apotres. — d. Cantabrigiensis. Le meme
que pour les Evangiles. Voir ci-dessus. — e. Laudia-
nus. Manuscrit greco-latin (= E des mss. grecs pour
les Actes), vi« siecle, a Oxford, Bibl. Bodleienne, 35.
Publie par Thomas Hearne, Acta Apostolorum grseco-
laline e codice Laudiano, Oxford, 1715; par Sabatier (op.
cit.), d'apres Hearne; par Andr. Christian Hwiid, Li-
bellus criticus, Copenhague, 1785, probablement d'apres
Hearne; par Tischendorf, dans Monunienta sacra ine-
dita. Nova collectio, t. ix, 1870, apres deux collations
distinctes faites en 1854 et 1865; par J. Belsheim, Acta
Apostolorum ante Hieronymum latine translata, ex
codice latino-graeco Laudiano Oxoniensi, Christiania,
1893. — g. Gigas Holmiensis, xme siecle, a Stockholm.
On]y trouve une ancienne version pour les Actes et 1'Apo-
calypse, la Vulgate pour le reste. Publie par Belsheim,
Die Apostelgeschichte und die Ojfenbarung Johannis
in einer alien lateinischen Vebersetzung, Christiania,
1879. Voir GIGAS LIBRORUM, t. m, col. 238. — g2. Medio-
lanense fragmentum, xe-xie siecle, a 1'Ambrosienne de
Milan. Publie par Ceriani, Monumenta sacra et pro-
fana, i. I, fasc. 2, p. 127-128, Milan, 1866. — h. Floria-
cus codex. Palimpseste de Fleury-sur-Loire, vie-vne sie-
cle, aujourd'hui a Paris, Bibl. Nat., lat. 6400 G. Publie

en partie par Sabatier (op. cit.); par Vansittart, dans
Journal of Philology, Londres, t. n, 1869, p. 240-246;
t. ;iv, 1872, p. 219-222; par Omont, Bibliotheque de
VEcole des Cliartes, 1883, t. XLIV. Publie au complet
par Belsheim, Appendix epistularum Paulinarum ex
codice Sangermanensi Petropolitano in quo contine-
tur i Collatio Ep. Paulinarum cum codice Claromon-
tano Parisiensi; II Palimpsestus Parisiensis, fragmenta
Act. Apost., Ep. Pelri, Ep. Joh. primse, Apocalypseos
Joh., ex codice rescripto Parisiensi, Christiania, 1887;
enfin par S. Berger, Le palimpseste de Fleury, Paris,
1889. — m. Sessorius ou Speculum. Voir m. des Evan-
giles. — p. Parisiense fragmentum, xme siecle. Com-
prend I-XIH, 6 et xxvm, 16-31. Ala Bibl. Nat., latin 321.
Decouvert et publie par S. Berger, Un ancien texte latin
des Actes des Apotres retrouve dans un manuscrit pro-
venant de Perpignan. Tire des Notices et extraits des
mss. de la Bibl. Nat., Paris, t. xxxv, lre partie, 1895.
Le meme auteur a egalement publie xxvm, 16-31, dans
les Melanges Julien Havct, Paris, 1895, p. 9-14 : De
quelques anciens textes des Actes des Apotres. Cf. du
meme, Hist, de la Vulgate, p. 77, — s. Bobbiensis pa-
limpsestus, ve-\i« siecle, a Vienne, latin 16. Publie par
Tischendorf, Jahrbucher der Literatur, Anzeige Blatt,
Vienne, t. cxx, 1847, p. 36-44; par Belsheim, Fragmenter
af apostlemes Gjerninger, Jakobs Brev og 1st Petri
Brev i den seldste latinske Bibeloverssettelse efter en
Palimpsest i det keiserlige Hofbibliothek i Wien, dans
Theol. Tidskrift for den evang. luth. Kirke iNorge,
3 Reihe, Christiania, 1886, t. i, fasc. 3, p. 307-326; par
White dans Old lat. bibl. Texts, n. iv, Oxford, 1897; —
w. Au chateau de Wernigerode, dans le Harz (Boherne),
chez le comte de Stolberg, manuscritt Za 81, xve siecle.
Blass en a publie les lecons : Neue Texteszeugen fur
die Apostelgeschichtef dans Theologische Studien und
Kritiken, annee 1896, p. 436-471. — x. Bodleianensis,
fonds Selden 30, vne-vme siecle, a Oxford. Voir S. Ber-
ger, Hist, de la Vulgate, p. 44 et 398; — Bibl. de Ro-
sas, a Paris, Bibl. Nat., latin 6. Lecons et passages de
1'ancien texte. Voir S. Berger, Hist., p. 24-25.

3. Epitres catholiques. — ff. Corbeiensis, xe siecle,
a Petersbourg, Q. v, i, 39. Epitre de saint Jacques. Pu-
blie par Martianay, en 1695 avec ff1. des Evangiles (voir
plus haut); par Sabatier (Op. laud.); par Belsheim, une
premiere fois d'apres Martianay : Das Evangelium des
Matthseus nebst einem Abdruck des Briefes Jacobi
nach Martianays Ausgabe, Christiania, 1881; par le
meme, une seconde lois, d'apres le manuscrit : Der
Brief des Jakobus in alter lateinischen Uebersetzung,
Christiania, 1883; par Wordsworth, dans les Studia bi-
btica et ecclesiastica, t. i, Oxford, 1885. — h. Le meme
que pour les Actes. Voir ci-dessus. — m. Le me"me que
pour les Evangiles et les Actes. Voir ci-dessus. — q (g
dans Nestle). Monacense fragmentum, vie-vne siecle, a
Munich, Clm. 6436. Fragments de I Petri, II Petri,
I Joan. Ziegler a publie les fragments de Pierre dans
Bruchstiicke einer vorhieronymianischen Uebersetzung
der Petrusbriefe, Munich, 1877; et ceux de Jean dans
Italafragmente, Marbourg, 1876. — s. Contient frag-
ments de Epist. Jacobi et de I Petri. Le meme que pour
les Actes. Voip eiTdessus. Voir aussi S. Berger, Hist, de
la Vulgate, p/. 8-10, sur un texte de I Joa., dans un pa-
limpseste conserve aux archives de la cathedrale de
Leon (Espagne).

4. Epitres de saint Paul. — d. Claromontanus,
grceco-latinus (= D paul.; ne pas confondre avec le Co-
dex Bezae, D evang.), vie siecle, a Paris, Bibl. Nat., gr.
n. 107. Publie par Sabatier; par Tischendorf, Codex
Claromontanus, Leipzig, 1852. — e (=E paul.). Sanger-
manensis, graeco-latinus, ixe siecle, maintenant a Pe-
tersbourg. Publie par Sabatier; par Belsheim, Epistulse
Paulinse ante Hieronymum latine translate ex codice
Sangermanensi. gr.-lat.; olim Parisiensi, nunc Petro-
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politano, Christiania, 1885. — f (= F paul.). Augien-
sis, grseco-latinus, ixe siecle, a Cambridge, Trinity col-
lege, B, 17,1. Public par Scrivener, An exact transcript
of the codex Augiensis, Cambridge, 1859. — g (= G
paul.). Bcernerianus, grseco-latinus, ixe siecle, a Dresde,
A. 145b. Publie par Matthsei, Tredecim Epistolarum
Pauli Codex grsecus :Bcemerianus, Misnias (Meissen),
1791. Une seconde edition a paru en 1818. — gue. Guel-
ferbytanus palimpsestus, vie siecle. Fragments de 1'Ep.
aux Remains, a Wolfenbiittel, Weissemburg, 64. Publie
par Knittel avec des fragments de la version gothique,
Vlphilse versio Gothica nonnullorum capitum Ep.
Pauli ad Rom., Brunswick, 1762; par Tischendorf,
Anecdota sacra et profana, Leipzig, 1835, p. 153-158.
— r. Frisingensis, ve-vie siecle. Fragments de diverses
Epitres, a Munich, Clm. 6436. Publie par Ziegler, Itala-
fragmente der Paulinischen Briefe, Marbourg, 1876.
— Deux autres fragments du meme manuscrit trouves
par Schnorr von Karolsfeld en 1892, ont ete publies par
Wolfflin, Neue Bruchstticke der Freisinger Itala, dans
Sitzungsberichte der Munchener Akademie, 1893,
I Band, p. 253-280. — r2. Fragments de Philipp. et
1 Thess., Yiie siecle, a Munich, Clm. 6436. Publies par
Ziegler avec r, Italafragmente comme ci-dessus. —
r3. Fragments de Rom., Gal., vie-vn« siecle, au monas-
tere de Gottweig sur le Danube. Publies par Ronsch.
dans la Zeitschrift fur wissenschaftliche Theologie,
Leipzig, 1879, p. 224-234. — x2. Oxoniensis, ixe siecle,
a Oxford, Bibl. Bodleienne, Laud, lat. 108, E, 67. Texte
corrige trois fois.

5. Apocalypse. — g. Gigas Holmiensis. Voir g des
Actes. — m. Sessorianus ou Speculum. Voir m des
Evangiles et des ictes. Cf. H. Linke, Studien zur Itala,
I. Die vorhieronymische Ueberlieferung der Ojfenba-
rung Johannis. u. Zum Codex Sessorianus. HI. Mcenia-
num, Breslau, 1889. — h (reg chez Gregory). Floria-
cum fragmentum. Voir h des Actes. C'est le latin 6400 G,
Bibl. Nat., Paris. II contient, aux folios 115 v° et 118 v°,
les fragments suivants : i, 1-n, 1; vin, 7-ix, 12. Publies
par Omont dans la Bibliotheque de I'Ecole des Charles,
t. XLIV, 1883, p. 445-451; par Vansittart, Journal of
Philology, London et Cambridge, t. iv, 1872, p. 219-
222; par Belsheim et S. Berger (op. cit.). Voir ci-des-
sus, h des Actes.

II. A QUELLE EPOQUE SE FIT LA TRADUCTION DES ECRI-
TURES EN LATIN. — Les textes que nous venons d'enu-
merer donnent lieu a un certain nombre de questions
que nous aliens maintenant examiner. La premiere
concerne 1'epoque ou fut faite la traduction en latin de
nos textes sacres. Les plus anciens manuscrits que nous
ayons rencontres sur notre route sont des ive et ve sie-
cles seulement. Mais grace aux ecrits des Peres, il nous
est possible de remonter beaucoup plus haut. Saint Cy-
prien, dont la vie s'etend du commencement du ni« sie-
cle a 1'an 258, avait certainement sous la main, quand
il ecrivait, une Bible latine, on peut dire complete; car
il cite a chaque instant et dans les memes termes, des
textes pris de presque toute 1'Ecriture; il a meme public
des ouvrages, comme YEpistola ad Fortunatum de
Exhortatione Martyrii et les Testimoniorum contra Ju-
deeos libri tres (Patr. Lat., t. iv), qui ne sont autre chose
que des collections de textes sacres en latin. Aussi peut-
on parler en toute rigueur de la Bible latine de Cyprien.
Voir P. Monceaux,^La Bible latine en Afrique, parue
dans la Revue des Etudes juives, 1901, surtout p. 152-172.
— Avant saint Cyprien, Tertullien, qui nalt en plein
iie siecle pour prolonger sa longue carriere jusque vers
1'an 240, cite egalement presque tous les livres de
1'Ecriture et plusieurs meme de ceux que nous ne
rencbntrons pas sous la plume de Cyprien. A peine s'il
en est quatre ou cinq que Tertullien n'ait employes. II
est vrai que ses citations ne se reproduisent pas toujours
dans les m£mes termes, ce qui a fait penser a plusieurs

que peut-etre il traduisait directement le texte grec
qu'il avait certainement en sa possession et auquel plu-
sieurs fois il se refere. Mais comme precisement il se
refere au grec pour discuter certaines interpretations
admises dans 1'Eglise de Carthage, il est done evident
que ces interpretations ou versions latines existent. Voir
De monog., 11, t. n, col. 946; Advers. Marc., u, 9,
col. 294. C'est aussi des versions latines, croyons-nous,
malgre la nouvelle explication que Ton a essaye de don-
ner a ce passage (Voir Corssen, Benefit, p. 13) que
parle Tertullien quand il dit : HSRC sunt enim duo
Testamenta, sive dux ostensiones, sicut invenimus
interpretatum (Adv. Marc., v, 4, t. n, col. 478). Cf. P.
Monceaux sur Tertullien, loc. cit., p. 138-151. — Bien
anterieurement a Tertullien, nous trouvons encore un
temoignage formel que 1'on avait traduit des livres de
1'Ecriture en latin des le milieu, sinon des le debut du
ne siecle. Les Acta Martyrum Scillilanorum, qui
sont le plus ancien document Chretien de 1'Eglise
d'Afrique (voir Harnack, Geschichte der altchristlichen
Literatur, t. i, tasc. 2, Leipzig, 1893, p. 817-819; Bar-
denhewer, Les Peres de 1'Eglise, trad, franc., t. I, Pa-
ris, 1898, p. 234-235), nous rapportent qu'en 1'an 180,
douze martyrs furent decapites a Scillium, en Numidie,
par ordre du proconsul Saturninus. Or dans 1'interro-
gatoire des saints martyrs, nous lisons ceci, d'apres le
texte original latin (British Museum, n. 11880) fpublie
par Armitage Robinson : * Le proconsul Saturninus
dit : Qu'y a-t-il dans vOtre boite? — Speratus (1'un des
martyrs) dit: Les livres et les Epitres de Paul, homme
juste : Libri et Epistulss Pauli, viri justi. » Voir A.
Robinson, Texts and Studies, t. i, n. 2, Cambridge,
1891, p. 114. Selon la version grecque du manuscrit
de la Bibl. Nat. date de 890 (Fonds grec, n. 1470,
Marlyrium S. Sperali), la reponse du martyr serait :
« Les livres en usage chez nous et les Epitres de Paul,
homme saint : At xa6' r][j.a? fh'SXoi, xai at irpcxjETu TOU-
TOI? 'ETnaroXal IlauXo'u ToO oerc'ou avSpd?. Cite dans Ro-
binson, ibid., p. 115. Plus clairement selon un texte
latin de Baronius, reproduit par Ruinart et Robinson :
Quatuor Evangelia Domini Nostri Jesu Christi, et
Epistolas sancti Pauli apostoli, et omnem divinitus
inspiratam Scripturam. Ruinart, Acta martyrum,
edit, de Ratisbonne, 1859, p. 132; Robinson, ibid.,
p. 120. Et enfin un autre texte latin (Bibl. Nat., fonds
latin, nouvelles acquisitions, n. 2179) fait dire plus sim-
plement au martyr : Libri Evangeliorum et Epistolse
Pauli viri sanctissimi apostoli. Texte reproduit aussi
par Ruinart, ibid., p. 133, et par Robinson, ibid., p. 119.
Comme on le voit, quant au fond, 1'accord est complet,
les martyrs de Scillium possedaient les Epitres de Paul
et d'autres livres sacres, qu'il est plus difficile de deter-
miner. Or ces martyrs etaient des gens du peuple et des
esclaves, qui ne pouvaient evidemment comprendre les
Ecritures que dans leur propre langue. II n'est done
pas douteux que des cette epoque, en 1'an 180, « les li-
vres et les Epitres de Paul » ne fussent traduits et
meme repandus parmi le peuple Chretien d'Aliique. Ci.
P. Monceaux, loc. cit., p. 137-138, Faut-il, avec saint
Augustin, remonter plus haut encore et parler « des
premiers temps de la foi », comme elant ceux ou Ton
commenca a traduire les saintes Lettres en latin? En
verite, il n'est guere possible d'en douter, si Ton veut
bien, a delaut de textes plus anciens que les precedents,
examiner cette question en dehors de tout esprit de
parti. Chacun sait que 1'Ecriture en langue vulgaire est
pour 1'evangelisation d'un peuple un objet de premiere
necessite. Les premiers apotres de Tempire romain
durent traduire ou faire traduire de bonne heure les
Livres saints, dans cette langue latine que parlait le
peuple romain, en Italie, dans les Gaules, en Espagne
ou en Afrique.

On a dit, il est vrai, qu'a cette epoque le grec etait
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partout connu dans la societe romaine, et qu'a Rome
meme les premiers monuments de la civilisation chre-
tienne, la liturgie, 1'epigraphie, les documents emanes
des apotres Pierre et Paul, et de tous les papes jus-
qu'au milieu du rve siecle, sont ecrits en grec. II est
vrai que les premiers apotres precherent tout d'abord
dans le milieu hellene de la diaspora, et c'est ce qui
explique qu'ils ecrivirent en grec et que la liturgie, a
1'origine, fut grecque. Mais le ne siecle n'etait pas com-
mence que deja 1'Eglise avait brise les premiers cadres
de son action devenus trop etroits, deborde le cercle
restreint des synagogues, penetre enfin dans la societe
romaine ou I'hellenisme .juif n'etait qu'un point perdu
dans 1'espace. On parlait grec, dit-on, dans la societe ro-
maine et a Rome surtout. La verite est que le peuple
parlait latin. On sait, a n'en pas douter, [par le temoi-
gnage de Tertullien, Apolog., XXXVH, t. i, col. 462-
463, que de son temps deja les masses populaires chre-
tiennes inondaient toute la societe romaine et que, par
consequent, 1'evangelisation du bas peuple, parlant uni-
quement le latin, devait remonter jusqu'aux origines.
On peut done conclure que vers la fin du ier siecle, a
Rome comme en plusieurs autres contrees de la penin-
sule ou de 1'ernpire, on devait posseder deja quelque
traduction de 1'un ou de 1'autre des trois premiers
Evangiles. Peu a peu, les autres documents, Evangile
de saint Jean, Epitres de saint Paul ou des autres
apotres, arrivent a la connaissance du monde d'Occident
et sont pareillement traduits en latin pour 1'usage soit
du peuple, soit des prelres et des eveques eux-memes.
L'Ancien Testament, lui aussi, dut etre bientot traduit,
non pas de 1'hebreu, mais, comme le prouvent nos an-
ciens textes, du grec des Septante que les Juifs hellenes
avaient deja seme sur tous les rivages de la Mediterra-
nee, alors que le christianisme etait encore a son ber-
ceau. C'est dans la premiere moitie du n« siecle, de
1'an 100 a 150 environ, que se fit la plus grande par-
tie de ce travail, et sur la fin du meme siecle que le
reste s'acheva. Cf. Kaulen, Einleitung, 1899, § 145-146;
Westcott, dans le Dictionary of the Bible de Smith,
article Vulgate, n. 5, t. in, p. 1690.

IV. DE LA PLURALITE DES VERSIONS LATINES ANTE-
RIEURES A SAINT JEROME. — Dans la question presente
nous n'avons pas a nous demander si la Rible latine
anterieure a saint Jerome est I'osuvre d'un ou de plu-
sieurs auteurs; la pluralite des traducteurs de nos
textes n'est contestee par personne. II ne s'agit pas non
plus de rechercher si la Rible fut traduite plusieurs
fois en entier; les renseignements et les textes qui nous
restent ne sont pas assez nombreux pour qu'on puisse
trancher cette question. Nous nous demandons simple-
ment si pour un certain nombre de livres, et en par-
ticulier pour ceux dont nous possedons des textes di-
vers, il taut reconnaitre une seule version fondamen-
tale avec des recensions subsequentes qui expliqueraient
la diversite de ces textes. ou bien au contraire s'il y eut
des versions multiples des 1'origine, entreprises par
des traducteurs differents. A la question ainsi posee
tous ne repondent pas de la meme maniere. Des
auteurs eminents, tels que Sabatier et Rianchini au
xvme siecle, Vercellone et Tischendorf de nos temps,
plus pres de nous encore Kennedy, Scrivener, Gregory
(bien que ce dernier fasse une grave concession dans
son recent ouvrage Textkritik, t. n, 1902, p. 597), sont
pour 1'unite de version. Voir Sabatier, Bibliorum sacr.
lat. versiones antiques, t. i, p. vi; Rianchini, Evan-
gelium quadr., proleg., p. 29; Vercellone, Disser-
tazioni accadertiiche, Roma, 1864, p. 21; Tischen-
dorf, Novum 'lest, triglottum, Leipzig, 1854, proleg.,
col. XLVII-LI; Kennedy, dans Dictionary of the Bible, art.
Latin Versions [The old], t. in, p. 48-49; Scrivener,
A plain Introduction, 4* edit., t. n, p. 41-43; Gregory,
Proleg., p. 949-952, et Textkritik, loc. cit. D'autres,

au contraire, surtout depuis les derniers travaux qui
ont ete fails, admettent la these de la pluralite. De ce
nombre sont, chez les Allemands Gams, Ronsch. Ziegler,
Nestle, Kaulen, et chez nous, L. Delisle, U. Robert,
Gaston Paris, P. Monceaux. Voir Gams, Kirchengeschichte
•Spemiem, 1879, t. n, p. 501; Ronsch, Itala und Vul-
gata, p. 2; Ziegler, Die latein. Bibeliibersetzung vor
Hieron., p. 1; Nestle, Urtext und Vebersetzungen der
Bibel, Leipzig, 1897, p. 85-86; Kaulen, Einleitung,
1899, § 146; L. Delisle, Notice sur un manuscrit de
Lyon, dans la Biblioth. de VEcole des Charles, 1878,
t. xxxix, p. 428; U. Robert, Pentat. versio, introd.,
p. cxxxn, et Heptateuchi versio latina, p. xxv; G. Paris,
dans le Journal des savants, 1883, p. 387; P. Monceaux,
La Bible latine en Afrique, dans la Revue des Etudes
juives, 1901, p. 15-17. Cette seconde opinion nous
parait 1'emporter en probabilite; nous aliens en donner
nos raisons.

II est a propos de remarquer tout d'abord qu'aux
epoques reculees ou remonte la traduction latine, ier et
iie siecles, avons-nous dit, il n'y eut pas evidemment
de version pour ainsi dire officielle, elaboree par au-
torite ecclesiastique pour etre ensuite communiquee
identiquement aux differentes communautes chre-
tiennes. Les premiers pasteurs des eglises n'avaient
ni le temps ni les moyens de constituer une sorte de
commission savante, chargee de preparer pour tous les
peuples de langue latine une traduction officielle et
unique de nos livres sacres. Saint Augustin a dit en
peu de mots comment 1'Eeriture parvint aux Eglises
latines : « Aux origines de la foi, le premier venu, s'il
lui tombait entre les mains un texte grec et qu'il crut
avoir quelque connaissance de 1'une et de 1'autre langue,
se permettait de le traduire. » De doct. christ., n, 11,
t. xxxiv. col. 43. Done pas de texte officiellement ela-
bore, arrete pour tous, mais une serie de travaux prives,
entrepris sans aucune entente prealable par des ecri-
vains que separent de longues distances et que sollici-
tent les memes besoins. Des lors il est probable qu'un
certain nombre de livres ont du etre traduits par plu-
sieurs travailleurs.

Les premiers Peres, en effet, qui se sont servis des
textes anterieurs a la Vulgate, semblent tous d'accord
pour nous attester 1'existence, non pas seulement de
variantes dans les manuscrits d'un meme texte, mais
encore de traducteurs multiples pour les memes livres.
Tertullien parait deja avoir eu connaissance de plusieurs
versions : Quidam de grseco interpretantes... pro
afflatu spiritum ponunt. Adv. Marc., n, 9, t. n,
col. 294. — Saint Hilaire, a diflerentes reprises, nous
parle aussi de traducteurs multiples d'un meme pas-
sage : Aliqui translatores nostri; latini quidem in-
terpretes transtulerunt. In Ps. LIV, 1, t. ix, col. 347;
in Ps. CXVIH, littera xii, 3, t. ix, col. 577. Ct. De
Trinit., 1. VI, 45, t. x, col. 194. — Saint Ambroise se
sert bien souvent d'expressions du meme genre, et il
n'est pas rare de le voir discuter les traductions discor-
dantes. In Ps. xxxvi,56, t. xiv, col. 994; In Ps. cxvni,
Serm., xti, 7, t. xv, col. 1362; Serm., xv, 3, col. 1410;
Serm., xx. 10, col. 1486. Ct. Ambrosiaster, Comm. in
Rom., \, 14, t, xvii, col. 96. — Le langage de saint Je-
rome suppose aussi notre these, notamment dans sa
Preface aux quatre Evangiles, t. xxix, col. 525, et dans
la lettre xvm, 21, au pape Damase. Prsef. in quatuor
Evang., t. xxix, col. 525; t. xxu, col. 376.

Mais de tous les Peres aucun n'a parle plus claire-
ment que le grand eveque d'Hippone, saint Augustin.
C'est au livre second de son traite De doctrina Christiana
surtout (t. xxxiv), qu'il a dit sa pensee sur ce sujet.
Apres avoir enumere les livres canoniques (c. vm), et
indiqne ce que Ton doit chercher avant tout dans les
Ecritures, il signale au travailleur les difficultes d'ordre
philologique qu'il rencontrera sur sa route (c. ix-x),
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puis (c. xi) arrive aussitot aux moyens de les vaincre :
« Les hommes de langue latine, dit-il, ont besoin pour
la connaissance des Ecritures du secours de deux autres
langues : la langue hebraique et la langue grecque, afin
que, si 1'infinie variete des interpretes latins les jette dans
le doute, ils puissent recourir aux deux autres textes. »
Ge secours, poursuit-il, leur sera utile, non seulement
pour entendre certains mots hebreux restes dans le latin,
tels que : « Amen, Alleluia. Racha, Hosanna..., mais
encore et surtout, comme je 1'ai dit, a cause des diver-
gences des interpretes. Car on peut bien compter ceux
qui ont traduit les Ecrijures de 1'hebreu en grec, mais
non ceux qui les ont traduites en latin. » Le cardinal
Wiseman, qui etait partisan de 1'unite, a essaye d'eluder
la force de ces dernieres paroles, en disant que saint
Augustin opposait ici aux traducteurs grecs les recen-
seurs et non les traducteurs de la version latine.
Lettres au Catholic Magazine, dans Migne, Demons-
trations e'vangeliques, t. xvi, p. 272. Mais n'est-ce
pas la solliciter les textes a plaisir, pour en obtenir ce
qu'ils se refusent d'eux-memes a donner? Du reste, pour
couper court a toute hesitation, saint Augiistin lui-meme
precise sa pensee, en expliquant comment il s'est lait
que Ton ait pu avoir des versions multiples. Car c'est a
cet endroit qu'il ecrit les celebres paroles citees plus
haut : « Aux origines de la foi, le premier venu, s'il lui
tombait entre les mains un texte grec, et qu'il crut avoir
quelques connaissance de 1'une et de 1'autre langue, se
permettait de le traduire. » Tres evidemment le sens
de ces dernieres paroles n'est pas « se permettait d'en
faire la recension », mais bien « d'en faire la version ».
Et ce n'est pas tout encore. Au chapitre suivant (xn), il
nous dit que cette multiplieite de traductions a d'all-
leurs un avantage, celui de nous faire connaitre de
combien de manieres on a compris les Ecritures avant
nous, ce qui permet au travailleur d'etudier, de compa-
rer les opinions diverses et de faire ainsi un choix
eclaire. Apres quoi (c. xm), il ajoute les paroles suivantes
qui sont bien significatives dans la question : « Mais
parce que la pensee que plusieurs interpretes se sont
eflbrces de rendre, chacun selon sa capacite et sa ma-
niere de voir, ne se montre bien que dans la langue
meme de laquelle ils traduisent, et aussi, parce que le
traducteur, a. moins d'etre tres docte, trahit souvent le
sens de 1'auteur, il faut, ou bien apprendre les langues
d'oii 1'Ecriture a passe en latin, ou bien consulter les
traductions les plus litterales; non qu'elles suffisent,
mais parce qu'elles serviront a decouvrir 1'exactitude ou
1'erreur de ceux qui se sont attaches a traduire le sens
plutot que les mots. » Enfin, pour rendre ses conseils
plus pratiques, le grand docteur (c. xiv-xv), apres avoir
une fois de plus recommande comme tres utile le
recours aux textes des nombreux traducteurs latins :
Juvat interpretum numerositas collatis codicibus in-
specta atque discussa, indique lui-meme par mi tant de
versions celle qu'il croit preferable aux autres, parce
qu'il la juge a la fois plus litterale et plus claire. Cette
version, il lui donne un nom, par lequel il la distingue
nettement des autres, c'est PItalique : In ipsis autem
interpretationibus, Itala c&teris prseferatur; nam est
verborum tenacior cum perspicuitate sententige. Ces
dernieres paroles sont si manifestement en faveur de la
plurality des versions latines, que les partisans de 1'unite
n'ont cru pouvoir les expliquer qu'en accusant les
copistes d'avoir altere le lexte. Ce n'est pas Itala qu'il
faudrait lire, mais ilia, ou bien encore usitata, le copiste
ayant par distraction combine le commencement de ce
mot avec la fin du precedent: interpretationibusitala.
En verit^, la critique est souvent contrainte de s'en
prendre aux copistes pourdefendre ses propres droits
et ceux du simple bon sens; mais du moins faut-il,
quand on a recours a ce procede, pouvoir le justifier
par quelque raison plausible, et le seul desir de faire

triompher une opinion contestable n'en est pas une.
Qu'etait-ce en somme que la version italique? Si le

mot Itala est authentiquement d'Augustin, comme nous
le croyons, il est evident que 1'Italique etait pour le
docteur d'Hippone une version en usage en Italie, ou,
si 1'on tient a donner a ce dernier mot plus de precision,
une version repandue dans la circonscription politique
appelee diocese d'ltalie, qui comprenait le nord de
la peninsule, et dont Milan etait la capitale. Cf. Gaston
Paris, dans le Journal des savants, 1883, p. 287 et
388; S. Berger, Histoire de la Vulgate, p. 6; P. Mon-
ceaux, dans la Revue des Etudes juives f juillet 1901,
p. 16. Et ainsi Ton est induit a penser que 1'Italique de- :
vait etre la version latine qu'Augustin avait sous les
yeux, quand, a Milan, il allait entendre les commen-
taires d'Ambroise ou qu'il se rendait a 1'eglise pour y
pleurer au chant des Psaumes. Nous essaierons de dire
plus loin quels textes represented 1'Italique; pour le
moment il nous suffit de bien constater que, dans la
pensee d'Augustin, 1'Italique n'est pas 1'unique version
latine, mais parmi les diverses versions dont il a con-
naissance, celle qu'il recommande.de preference. Oa
volt du meme coup que c'est par erreur que 1'usage a
prevalu durant quelque temps de se servir de cette de-
nomination pour designer toutes les traductions latines
anterieures a saint Jerome.

Apres avoir montre par le temoignage des Peres com-
bien est plus vraisemblable la these de la pluralite des
versions, il nous resterait a etablir la meme these par
1'etude directe des textes que nous avons encore entre
les mains. Mais pour etre demonstrative, cette preuve
necessiterait de longues citations; il faudrait mettre en
regard sous les yeux.du lecteur nombre de passages
des Ecritures puises aux differentes sources, les compa-
rer les uns avec les autres, relever leurs divergences et
alors montrer que ces divergences trouvent leur expli-
cation, leur raison suffisante dans la multiplicite des
traductions et non pas dans la multiplicite des recen-
sions, comme le voudraient les defenseurs de 1'opinion
contraire. Comme il n'est pas possible de transcrire ici
toutes les pieces du proces, ce qui demanderait des vo-
lumes, nous renverrons d'abord le lecteur aux auteurs
qui, de notre temps, ont demontre la pluralite des ver-
sions latines par les plus larges citations : M. Ziegler, Die
lateinischenBibelubersetzungenvor Hieronymus, in-41',
Munich, 1879 (antidate), p. 102-123; M. U. Robert,
Pentateuchi versio lalina, in-4°, Paris, 1881, p. cxxxti-
CXLI; M. P. Monceaux, dans les deux articles deja cites
de la Revue des Eludes juives, avril 1801, p. 129-172;
juillet, p. 15-49. Sur le premier ouvrage, celui de
M. Ziegler, et a 1'appui de la meme these, on peut aussi
voir Desjacques : Les versions latines de la Bible avant
saint Jerome, dans les Etudes, decembre 1878, p. 721-744.
Cela fait, nous allons dire cependant ici le necessaire
dans la question, en appuyant particulierement sur la
methode a suivre pour donner a 1'argument toute la
force qu'il peut et doit avoir, mais sans rien exagerer de
sa valeur. Car, on le comprend bien, si la preuve etait
absolument peremptoirs, nous n'aurions pas centre
nous tant d'hommes eminents.

Plusieurs parmi ceux-ci reclament d'abord centre
1'emploi de textes empruntes aux ouvrages des anciens
Peres pour prouver notre these, et en cela ils n'ont pas
tout a iait tort. II est, en efiet, tres delicat d'argumenter
ici d'apres les citations des Ecritures que 1'on rencontre
chez les premiers ecrivains ecclesiastiques. Que Tertul-
lien, saint Hilaire ou quelque autre raconte une des
touchantes histoires de 1'Evangile, il est tout aussitot ma-
nifeste qu'a cette epoque le tait evangelique se rencon-
trait dans le texte; mais la teneur meme du recit, qui
se trpuve dans Hilaire ou Tertullien, est-ce bien celle
des Evangiles d'alors ? En d'autres termes, a-t-on affaire
a une citation litterale des Evangiles, tels qu'on les
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avait alors en manuscrit, ou bien n'est-ce qu'un recit
fait de memoire et en gros, peut-etre une traduction
nouvelle de ce passage improvisee sur le texte grec qu'on
a sous les yeux ? On le voit, les citations scripturaires
des anciens doivent etre examinees de pres et jusque
dans les details, si Ton veutetre surque 1'on tiententre
les mains une version dont le texte etait a 1'avance fixe,
une version enfin que Pecrivain rapporte fidelement,
litteralement, sans cornmentaire comme sans omission.
En negligeant cette precaution, on s'exposerait atrouver
chez un meme Pere plus de versions qu'on n'en vou-
drait. D'autre part, et pour ne rien perdre des avantages
auxquels ils ont droit, les partisans de la pluralite doi-
vent surveiller les editions des Peres dont ils se servent
a defaut de manuscrits, parce que trop souvent il arrive
que Pediteur maladroit remanie les citations scriptu-
raires pour les rendre conformes a quelque texte recu,

Mais, si nous sommes relativement pauvres en manus-
crits du Vieux Testament, il n'en est plus tout a fait de-
meme pour les livres du Nouveau. C'est pourquoi nos-
adversaires ont ici le droit d'exiger que nous leur prou-
vions, d'apres les textes qui nous restent des Evangiles,
des Actes ou des Epitres de saint Paul, la pluralite des
anciennes versions latines. Cette preuve, on peut la
faire, et, a notre avis, elle est a toutle moins suffisante
pour etablir solidement notre these, encore qu'elle ne
force pas la conviction de tous les critiques.

Nous donnerons un exemple qui permettra au lecteur
de voir a pen pres dans quelle mesure nos textes s'eloi-
gnent ou se rapprochent les uns des autres. Voici en
quels termes les trois manuscrits a. Vercellensis, b. Ve-
ronensis et f. Brixianus racontent la visite des saintes
femmes au sepulcre, le matin de la resurrection, d'apres.
saint Luc, xxiv, 1-11 :

a. VERCELLENSIS.
1. prima autem die sabbatorum
2. venerunt ante lucem valde ad monu-

mentam
3. adferentes qua? paraverunt
4.
5. invenerunt autem lapidem revolutum

a monumento
6. ingressas autem non invenerunt cor-

pus
7. et factum est dum stuperent de hoc

8. ecce viri duo adstiterunt juxta illas
in veste fulgenti

9. timere autem adprehensae inclinan-
tes laciem ad terram

10. dixerunt ad illas quid quaeritis vi-
vum cum mortuis

11.
12. memoramini sicut locutus est vobis

13. dum adhuc esset in galilsea
14. dicens quoniam filium hominis opor-

tet tradi
15.

16. et tertia die resurgere
17. et memoratae sunt verborum horum

18. et reverse renuntiaverunt base om-
nia illis omnibus et ceteris omnibus

19. erat autem magdalena
20. et maria iacobi et iohanna
21. et reliquas cum eis quas dicebant ad

apostolos Iwec
22. et visa 'sunt illis tariquam delira

verba base
23. et non credebant eis

b. VERONENSIS.
1. una autem sabbati
2. venerunt valde tempore ad monu-

mentum
3. portantes quas paraverant
4.
5. et invenerunt lapidem revolutum

6. ingressse autem non invenerunt cor-
pus

7. et factum est dum mente consternate
essent de facto

8. et ecce duo viri steterunt secus illas
in veste mlgente

9.. cum timerent autem et declinarent
vultum in terram

10. dixerunt ad illas quid quasritis vi-
ventem cum mortuis

11.
12. rememoramini qualiter locutus est

vobiscum
13. cum adhuc in galitea esset
14. dicens quia oportet filium hominis

tradi •
,15. in manus hominum et crucifigi

16. et die tertia resurgere
17. et rememoratae sunt verborum ho-

rum
18. et regressse renuntiaverunt base om-

nia illis xi et ceteris omnibus

19. erat autem maria magdalenos
20. et iohanna et maria iacobi
21. et cetera? quae cum ipsis fuerant heec

dicebant ad apostolos
22. et visa sunt ante illos sicut delira-

mentum verba ista
23. et non credebant illis

f. BRIXIANUS.
1. una autem sabbati
2. valde diluculo venerunt ad monumen-

tum
3. portantes quae paraverant aromata
4. et alias simul cum eis
5. et invenerunt lapidem revolutum a

monumento
6. et ingressse non invenerunt corpus

7. et factum est dum hassitarent de hoc

8 ecce duo viri adstiterunt juxta illas.
in veste fulgenti

9. 'cum timerent autem et declinarent
vultum in terram

10. dixerunt ad illas quid quasritis vi-<-
ventem cum mortuis

11. non est hie sed surrexit
12. recordamini qualiter locutus est vo-

bis
13. cum adhuc in galilasam esset
14. dicens quia oportet filium hominis-

tradi
15. in manus hominum peccatorum et

crucifigi
16. et tertia die resurgere
17. et recordatas sunt verborum ejus

18. et regressas a monumento nuntiave-
runt haec omnia illis undecim et ceteris.
omnibus

19. erat autem maria magdalena
20. et iohanna et maria iacobi
21. et ceterae quae cum eis erant qua5

dicebant ad apostolos haec
22. et visa sunt coram illos quasi dcli-

ramentum verba illarum
23. et non credebant illis.

et fait ainsi disparaitre toutesles divergencee A.U total,
1'emploi de textes pris dans les ouvrages des Peres est
parfaitement legitime, mais le maniement en est fort
delicat, si 1'on ne veut ni exagerer ni affaiblir la valeur
des arguments puises a cette source, et il est preferable,
quand on en a la facilite, de recourir directement aux
textes continus des Ecritures, que 1'on rencontre dans
les manuscrits ou dans les editions qui en ont ete
publiees.

Mais est-il possible d'etablir d'apres les seuls manus-
crits la pluralite des anciennes versions latines pour
chacun des livres de 1'Ecriture? Evidemment non; car
nous sommes loin de posseder, en particulier pour
PAncien Testament, le nombre de textes qui seraient
requis pour faire une telle demonstration. Aussi bien,
selon ce quLa ete dit en commencant, n'est-il pas neces-
saire de pretendre que Pantiquite ait possede plusieurs
versions latines de tous les Livres saints sans exception.

Les trois recits qu'on vient de lire sont-ils Pceuvre de
ditferents traducteurs, ou bien n'etaient-ils a 1'origine
qu'une seule et meme version qui s'est modifiee dans la
suite entre les mains de divers recenseurs? Telle est
exactement la question qui se pose en face de ces textes
et tant d'autres semblables. Pour nous, il nous paralt
que les variantes^de nos manuscrits sont trop nombreu-
ses pour qu'on puisse les expliquer autrement que par
1'existence de plusieurs versions. De plus, si nous
n'avions afiaire qu'a des recensions, les divergences
trahiraient la preoccupation qu'a toujours un recenseur
de rendre son texte ou plus exact ou plus litteraire. Or
nous ne voyons aucun souci de ce genre se trahir dans
nos trois redactions.

Une difficulte reste toutefois. On nous dit : Si notas
admettons que ces lextes viennent d'auteurs differents,
comment expliquer qu'il s'y rencontre encore tant
depressions semblables, absolument les m6mes?Nous.
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pourrions d'abord repondre que ce sont les recenseurs
peut-etre qui ont ainsi rapproche les textes, car enfin,
quand on a plusieurs textes d'un meme ouvrage entre
les mains, une recension a pour consilience tout aussi
bien de les rapprocher que de les eloigner les uns des
autres. Mais n'insistons pas sur cet argument, qui n'est
apres tout qu'un argument ad hominem, et venons a la
reponse directe. Or, nous disons que la rencontre des
memes mots sous la plume des divers traducteurs etait
inevitable. Les Livres saints ont ete penses, puis ecrits
par des Semites qui ont toujours suivi la syntaxe de
leur propre langue, meme quand Us ont ecrit en grec.
De la cette perpetuelle succession de petites phrases
courtes, sans aucun lien qui les reunisse pour former
quelque chose qui ressemble a nos periodes latines.
Saint Luc lui-m£me, le meilleur ecrivain grec du Nou-
veau Testament, n'a pas d'ordinaire echappe a cette loi.
Or, un livre ainsi compose ne peut etre traduit fidele-
ment que si Ton coule presque constamment sa propre
phrase dans le moule de la phrase semitique; autre-
ment, on ne semble pas traduire, mais paraphraser.
Ajoutons a cela que le principal souci, et, pour ainsi
dire, 1'unique souci du traducteur des saints Livres a
toujours ete Texactitude, la fidelite stricte. II devait en
<Hre ainsi; ce qui importe par-dessus tout dans 1'etude
des Ecritures, c'est de savoir d'une maniere precise ce
que Dieu a dit. Car il s'agit d'une parole revelee et fai-
sant loi, a laquelle on ne peut done rien ajouter, rien
retrancher, sans forfaire aussi bien a la science qu'au
respect de la foi. C'est ce qui nous explique pourquoi
toutes les versions approuvees dans les Eglises sont
des versions en somme litterales. Une version de la
Bible doit pouvoir faire autorite comme un texte juri-
dique; or, elle ne le peut que si elle est litterale et
rend 1'afflrmation divine telle quelle, rien de moins
rien de plus. Dans ces conditions, il est absolument
inevitable que les traducteurs se rencontrent souvent.
Le lecteur est Vmeme d'en faire 1'experience. Qu'il
prenne un chapitre des Evangiles grecs, ou simple,-
ment le passage de saint Luc donne plus haut d'apres
nos trois manuscrits, et qu'il se mette lui-meme a le
traduire fidelement, litteralement en latin; il consta-
tera que sa traduction se rapproche ou s'eloigne des
anciennes versions qui datentde dix-sept a dix-huit cents
ans, dans la mesure meme ou celles-ci s'eloignent ou
se rapprochent les unes -des autres. Et ainsi, 1'examen
intrinseque de nos textes, comme aussi les temoignages
des anciens ecrivains ecclesiastiques, nous amenent a
cette conclusion que partout ou Ton rencontre des
textes aussi divergents que le sont ceux de nos trois
manuscrits, on a affaire, non pas a de simples recen-
sions, mais bien a des traductions differentes.

VI. DU CLASSEMENT DES TEXTES PAR GROUPES DE VER-
SIONS ou RECENSIONS DWERSES. — Les anciens textes
latins ont ete classes, mais pour la partie du Nouveau
Testament seulement, par les deux celebres critiques
anglais Westcott et Hort, The New Testament in the
original Greek, Introduction, p. 78-84, Cambridge, 1881,
et Ton peut dire que leur systeme a ete universellement
accepte. Voir par exemple Scrivener, A plain Introd.,
p. 55-56; Gregory, Prolegomena, p. 948-949, et Text-
kritik, p. 598; Kenyon, Our Bible, London, 1895, p. 78;
P. MonCeaux, Revue des Etudes juives, avril 1901,
p. 130-131; S. Berger, Histoire de la Vulgate, p. 5;
Nestle, dans Urtext und Ueberselzungen, p. 87-88;
Kennedy, Dictionary of the Bible, t. in. p. 55-60. Se
placant au point de vue de la diversite des versions ou
•recensions, Westcott et Hort en ont distingue trois
groupes : groupe africain, groupe europeen, groupe
ilalien, II va sans dire que cette classification ne eom-
prend ni les textes alors insuffisamment etudies ou
m6me inconnus, ni les textes par trop meles pour qu'on
puisse discerner leur groupe originel. Mais que faut-il

entendre par textes africains, europeens, italiens, si
Ton veut rester dans le vrai, sans prejuger la question
d'origine premiere de chaque version ou recension, et
quels sont les textes a ranger dans chaque groupe?

I. TEXTES AFRICAINS. — Par textes africains il faut
entendre tous les textes, d'oii qu'ils viennent, princi-
palement apparentes avec ceux dont se servirent les
Peres d'Afrique, Tertullien et surtout saint Cyprien.
Car, nous 1'avons dit, Cyprien a pour nous cet avantage
qu'il cite souvent la Bible et la cite dans les memes
termes; c'est evidemment qu'il possedait une collection
de textes determines, fixes, une veritable Bible latine
qui peut par consequent servir de point de depart ou
de terme de comparaison pour retrouver la teneur des
textes usites en Afrique a 1'origine des Eglises. Or on
regarde comme se rapprochant particulierement des
citations de Tertullien et de Cyprien, pour les Evan-
giles : le Codex Bobbiensis (k), le Palatinus (e); pour
les Actes et pour PApocalypse : le palimpseste de Fleury-
sur-Loire (h).

//. TEXTES EUROPEENS. — Par textes europeens on
entend ceux qui ont ete en usage dans les anciennes
Eglises latines d'Occident et sont restcs en dehors des
textes revises par saint Jerome. Les textes de cette ca-
tegorie sont fort nombreux. On cite, par exemple, pour
les Evangiles les manuscrits suivants : Vercellensis (a),
Curiensia fragmenta (a2), Sangallensia fragmenta (an-
ciens n, o, p, qui ont fait retour au a2), Veronensis (b),
Golbertinus (c), Corbeiensis (ff2), Claromontanus (h)
Vindobonensis (i), Usserianus primus (r1); pour les
Actes : Gigas Holmiensis (g), fragmentum Mediola-
nense (g2), Bobbiensis palimpsestus (s); pour lesEpitres
catholiques : le Corbeiensis (ff) de Petersbourg, conte-
nant 1'Epitre de saint Jacques; enfin, pour 1'Apocalypse :
le Gigas Holmiensis (g).

///. TEXTES ITALIENS. — Les textes italiens sont,
comme nous 1'avons explique plus haut, en parlant de
1'opinion de saint Augustin sur la pluralite des versions,
les textes ainsi denommes par ce Pere, et qui, avons-
nous dit encore, devaient etre en usage, sinon dans
toute 1'Italie, au moins dans la partie nord du pays, ap-
pelee « diocese d'ltalie », comprenant entre autres les
villes de Verone, Aquilee, Brescia, Ravenne et Milan.
Cf. S. Berger, Hist, de la Vulgate, p. 6. Les textes ita-
liens sont done eux aussi des textes d'Europe; on les a
mis pourtant dans une classe a part, a cause du mot
celebre d'Augustin. Comme le grand docteur les prefe-
rait aux autres et s'en servait dans ses propres ecrits,
que d'autre part il apprit vraisemblablement a les con-
naitre quand il etait a Milan, on les retrouvera facile-
ment en voyant s'ils sont apparentes avec les citations
bibliques d'Augustin, avec celles d'Ambroise ou des
autres ecrivains du nord de 1'Italie.

II faut cependant noter ici une opinion speciale qui
vient de se produire. Jusqu'a ces derniers temps, pres-
que tous les auteurs avaient considere 1'Italique ou les
textes italiens comme absolument differents des textes
hieronymiens. On citait pourtant saint Isidore de Se-
ville, qui avait applique aux travaux de saint Jerome
1'eloge donne par Augustin a 1'Itala. Presbyter quoque
Hieronymus, trium linguarum peritus, ex Hebrseo in
Lalinum eloquium easdem Scripturas convertit elo-
quenterque transfudit, cujus interpretatio merito cete-
ris antefertur; nam est et verborum tenacior et per-
spicuitate sententise clarior atque utpote a Christiana
interprete verior. Etym., 6. 4, t. LXXXIII, col. 236. Dans
les Prolegomenes a la Glose ordinaire de Walafrid Stra-
bon (Patr. Lot., t. cxm, col. 26), on lisait aussi quelque
chose de semblable. Plus recemment, C. A. Breyther,
Dus, de vi quam antiquissimse versiones, qux extant
latinse, in crisin Evang. IV Aa&ean^Mersebourg, 1824,
8°, cite par Nestle, Urtext, p. 87, avait parle dans le
meme sens, et de meme enfin Ed. Heuss, dans la 2e et
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la 3e edition de sa Geschichte der heil. Schrifte des
N. T., au § 452, en entendant cela pourtant de la re-
cension hexaplaire faite par saint Jerome. Or voici que
tout dernierement M. Burkitt, The Old Latin and the
Itdla, Cambridge, 1896, p. 55-65, Texts and Studies, t. rv,
n. 3, a tente a son tour de demontrer que 1'Italique
pour Augustin serait la Vulgate et la traduction meme
de saint Jerome. Plusieurs graves auteurs inclinent a
donner raison a Burkitt, entre autres Th. Zahn, dans
le Theologisches Literuturblatt, 1896, t. xvii, n. 31;
S. Berger, dans \Q] Bulletin critique, 1896, 5 sept.,
p. 481-485; Corssen, Benefit iiber die latein. Bibelu-
bersetzugen, Leipzig, 1899, p. 5. Mais cette opinion
trou\re aussi des opposants d'autorite : Mercati, dans la
Revue biblique, 1897, p. 474-478, ou Rivista bibliogra-
fica italiana, 10 nov. 1896, p. 257; P. Monceaux,
dans la Revue des Etudes juives, juillet 1901, p. 16;
Kennedy, Dictionary, p. 57; P. Lejay, dans la Rev.
d'hist. et de litt. religieuses, 1900, p. 175-176. L'opinion
de ces derniers auteurs nous parait seule vraisemblable
et voici pourquoi : Dans le celebre passage d'Augustin
sur 1'Itala, De doctr. christ., n, 15, il ne peut s'agir
tout d'abord de la version de Jerome sur 1'hebreu. Le
livre II du De doct. christ. est de 397. Or, a cette epoque,
la version de Jerome etait loin d'etre achevee et, de
plus, Augustin la combattit juscpie vers 1'an 405, comme
nous 1'avons raconte dans les Etudes, nov. 1895, p. 386-
392. — II ne s'agit pas non plus de la recension de
1'Ancien Testament faite par Jerome sur les Septante.
Car, de tout 1'Ancien Testament, Jerome ne fit en Italic
que la premiere revision du Psautier (Psautier remain),
qu'il recommenca plus tard a Bethlehem (Psautier gal-
lican) d'apres les Hexaples d'Origene. C'est aussi a
Bethlehem qu'il continua et acheva sa recension sur
les Septante. Pourquoi des lors Augustin eut-il appele
version italienne cette recension de Bethlehem ? De plus,
Augustin ne connaissait guere, en 397 du moins, quand
il parlait de 1'Itala, qu'une tres minime partie de la
recension achevee a Bethlehem en 390. En effet, en 394,
il ne possede encore que le livre de Job, et en 397,
quand il parle de 1'Itala, a peine en a-t-il fait 1'eloge
qu'immediatement apres il recommande aux Latins de
corriger leurs textes sur les Septante : Et latinis qui~
buslibet *emendandis grseci adhibeantur, in quibus
Septuaginta interpretum, quod ad Vetus Testamentum
attinet, excellit auctoritas. De doctr. christ., rn, 15,
t. xxxiv, col. 46. Pourquoi cette recommandation, si
1'Itala est pour lui pr£cisement un texte deja revu sur
les Septante par saint Jerome, dont les recensions
etaient si appreciees d'Augustin? — Enfin 1'Itala n'est
pas non plus, semble-t-il, la recension du Nouveau Tes-
tament faite a Rome par saint Jerome de 383 a 385.
Augustin, en effet, dans le celebre passage sur lltalique,
parait viser surtout 1'Ancien Testament, puisqu'il re-
commande, comme nous le voyions a 1'instant, de cor-
riger le latin sur les Septante. Mais quand il viserait
aussi bien le Nouveau Testament, quelle raison de
croire qu'il entendait par Itala la recension de Jerome ?
On ne le voit pas. M. Burkitt appuie son opinion sur
Faccord frappant que les citations d'Augustin dans le
De Consensu Evangelistarum et dans le livre Contra
felicem ont avec le texte de la Vulgate. Mais d'abord on
remarque un accord a peu pres semblable entre la Vul-
gate du Nouveau Testament et certains manuscrits
(ft2) qui sont pourtant independants de la recension hie-
ronymienne. S'il est vrai d'autre part, comme le croient
Kaulen,Einleitung, § 146, etM. P. Monceaux, Revue des
Etudes juives, juillet 1901, p. 48, que Jerome ait pris
pour base de sa recension du Nouveau Testament pre-
cisement un texte italien, 1'accord des citations d'Au-
gustin avec le texte hieronymien s'explique tres bien,
sans qu'il soit necessaire de supposer que la celebre
Italique soit la recension meme de Jerome. Enfin, on 1'a

dit et repete, c'est a Milan, dans le « diocese d'ltalie »,
qu'Augustin a du faire connaissance avec son texte pre-
fere. Selon toute probability, c'est done celui-la qu'il a
nomme texte italique, et non point la recension romaine
de Jerome, qui etait du reste encore peu repandue.
Telles sont les raisons pour lesquelles on ne doit pas,
croyons-nous, identifier la recension romaine de Jerome
avec les textes italiques ou milanais.

II nous reste a dire quels sont les textes classes parmi
les italiques. On cite comme etant de ce nombre, pour
les Evangiles : le Brixianus (f), le Monacensis, ancien
Frisingensis (q); pour les Epitres catholiques, le frag~
mentum Monacense (q); pour les Epitres paulines, le
codex Frisingensis (r), les fragments de Munich (r2), les
fragments de Gottweig (r3). — Sur tous ces classements,
voir en ce qui concerne le Nouveau Testament, apres
Westcott et Hort (op. cit., n. 113-116), principalement
S. Berger, Hist, de la Vulgate,ip.5; Kennedy,Dictionary,
p. 55-56; P. Monceaux, Revue des Etudes juives, avril
1902, p. 130; juillet, p. 42. — Pour 1'Ancien Testament,
nous n'avons cite aucun manuscrit. Cette] partie ayant ete
jusqu'a present fort peu etudiee, il est assez difficile de
donner des exemples assures. Kennedy a cependant
essaye un premier classement, Dictionary, p. 58-60.

VII. LIEU D'ORIGINE DE L'ANCIENNE BIBLE LATINE. —
Dans quel pays se fit la premiere traduction des Ecri-
tures en latin ? Presque tous les defenseurs de 1'unite
de version placent en Afrique 1'origine de cette version
unique, surtout depuis les lettres celebres du cardinal
Wiseman, Two letters on some parts of the controversy
concerning 1 Joh., v, 7, etc., parues dans le Catholic
Magazine, 1832-1833, reproduites dansMigne,De'monsfr.
evang., t. xvi, p. 287-299. Cette opinion fut partagee par
des critiques du plus haut merite, tels que Lachmann,
Tischendorf, Davidson, Tregelles, et aujourd'hui encore
elle est suivie par un certain nombre d'ecrivains, tels que
Cornely, Jntroduclio generalis, t. i, p. 363; Gregory,
Prolegomena, p. 949-950, et Textkritik, p. 596-597. Scri-
vener soutenait aussi cette these; mais le continuateur de
son ceuvre, M. White, ne semble pas partager son avis.
A plain Introd., 4« edit., Londres, 1894, t. n, p, 44, note i.

On lait valoir tout d'abord en faveur de cette opinion
des raisons externes. C'est en Afrique en effet, comme
on 1'a vu, que nous trouvons les premieres traces cer-
taines et positives d'une version latine, dans les ceuvres
de Cyprien, de Tertullien et jusque dans les Actes des
martyrs de Scillium. A Rome, au contraire, tout est
grec, liturgie, epigraphie, epistolographie, et cela durant
plus de trois siecles. — Que TAfrique ait possede de
tres bonne heure une version latine meme complete de
la Bible, on ne peut songer a le nier, mais qu'il n'y en
ait pas eu au meme temps dans les pays d'Occident, et
specialement en Italie, et a Rome meme, c'est ce qui
n'est aucunement demontre. Nous avons dil plus haut,
en traitant de 1'antiquite de la traduction latine, pour-
quoi nous pensions qu'a Rome aussi bien qu'en Afrique
il dut y avoir de tres bonne heure Une version latine.
Scrivener lui-meme, qui croit a la seule origine afri-
caine, ne craint pas de dire que 1'argument apporte
d'ordinaire a la suite de Wiseman, et qui conclut de
1'usage du grec dans 1'Eglise de Rome durant les trois
premiers sieclfes contre 1'origine romaine d'une version
latine, n'est pas un argument convaincant pour un lec-
teur reflechi. A plain Introd., p. 43.

Mais il est une autre preuve en faveur de 1'origine
africaine, et, ajoute-t-on encore, contre 1'origine romaine
ou occidentale de nos versions latines, c'est la preuve
tiree des africanismes de nos textes. On nous dit que nos
anciennes versions regorgent de locutions populaires
et rustiques, qui sont propres aux ecrivains latins
d'Afrique des n« et in« siecles et ne se rencontrent
pas dans les ecrivains romains. C'est 1'argument qu'a
fait valoir de nouveau avec science et talent le cardinal



LATINES (VERSIONS) NON DERIVEES DE LA VULGATE 124

Wiseman, et que Ronsch lui-meme a aecepte pour
1'Itala dans laquelle il croit retrouver des africanismes
caracterises. Italaund Vulgata, Marbourg, 2« edit., 1875,
p. 5. — Encore ici cet argument est loin de satisfaire
tous les esprits; etdes savants tels que White, dans Scri-
vener, op. tit., t. 11, p. 44, note 1; Kennedy, Dictio-
nary, p. 54; Corssen, Bericht, p. 82, ne craignent meme
pas de dire que la preuve tiree des africanismes est de
moins en moins goutee dans ,le monde de la science. II
est vrai que des mots, des locutions, des phrases de
notre vieille Bible latiue se retrouvent chez les ̂ crivains
d'Afrique et ne se recontrent guere que chez eux. Seule-
ment Ton doit observer que durant cette epoque, ne et
IIP siecles, presque tous les representants de la litte-
rature latine chretienne sont Atricains. II n'est done
pas etonnant que le vocabulaire des textes bibliques ne
se rencontre guere que chez eux. C'est la reponse de
White et de Kennedy (loc. cit.). En outre, on a fait
remarquer que certains mots souvent donnes pour
•exclusivement atricains sont des composes ou des deri-
ves formes par des precedes en usage chez tous les
.auteurs latins de la decadence. M. Misset; U. Robert,
Heptat., p. XXH-XXIV. Mais il y a plus; pendant que, au
nom de la philologie, tel savant conclut a 1'africanisme
•d'un document, au nom de cette meme philologie un
autre savant conclura a 1'origine gauloise ou peut-etre
lyonnaise de ce meme document. « Les grammairiens
-anciens, dit M. Gaston Boissier, ne paraissent pas avoir
reussi a decouvrir bien surement quels etaient les signes
•distinctifs de la latinite d'Afrique. Ceux d'aujourd'hui
ont-ils ete plus heureux ? Je ne le pense pas. » Journal
des savants, 1895, p. 38-39.

D'autres auteurs, parmi ceux surtout qui sont parti-
sans de la pluralite des versions latines, placent en
Italic les tout premiers commencements d'une traduc-
tion latine. Tel est, par exemple, 1'avis de Gams, dans
sa Kirchengeschichte von Spanien, Ratisbonne, 1862-
1879, t. I, p. 86-102. Ct. t. in, 2te Abth., p. 501. Kaulen
va plus loin. C'est a Rome meme qu'il fait apparaitre
la plus ancienne, d'apres lui, de toutes les versions, a
;savoir la celebre Italique. Einleitung, § 146. — Nous ne
voyons pas, quant a nous, la necessite de decider en
<quel pays parut le premier essai d'uroe version latine de
la Bible. Convaincu, comrne on peut 1'etre «n matiere
iprobable, de la these que nous avons defendue plus
haut, de la pluralite des vecsions, nous disons simple-
ment que la Bible fut traduite, partiellement au moins,
•dans differents pays et d'une facon independante, sans
que nous voyions clairement quel pays commenca le
premier. L'Afrique avait deja son texte complet ou a
peu pres des le ne siecle; c'est ce qui resulte des te-
moignages historiques que nous avons apportes, en
traitant de Tantiquite des versions latines. Nous ne
•doutons pas qu'il ne faille en dire autant de Rome ou
•de Fltalie, et peut-etre aussi de plusieurs autres Eglises
d'Occident, en Espagne, dans les Gaules. Le lecteur n'a
qu'a se rappeler, en effet, ce qui a ete dit precedemment
sur la plurality des versions, et meme sur le classe-
ment des textes. Car il y a tout lieu de croire que si
nous avons des textes d'Afrique, d'Europe, d'ltalie, ce
n'est pas seulement parce qu'ils etaient usites dans ces
pays, mais bien encore parce que beaucoup d'entre eux
y avaient pris naissance. — Kennedy, Dictionary,
p. 54-55, a la suite de Sanday, place dans la province
de Syrie 1'origine premiere de nos versions latines. Cette
hypothese n'a aucune vraisemblance.

L. MECHINEAU.
2. LATINE (VERSION) DE SAINT JEROME. Voir

TULGATE.

3. LATINES (VERSIONS) NON DERIVEES DE LA
VULGATE.

I. CATHOLIQUES. — 1° La Polyglotte de Ximenes, Alcala

de Henares, 1522, contient la Vulgate entre le texte
hebreu et le texte grec. Mais on y trouve aussi une
version latine interlineaire du texte grec alexandrin et
une version latine de la paraphrase chaldaique d'On-
kelos. Une traduction latine interlineaire accompagne
tous les textes grecs, protocanoniques ou deuterocano-
niques, sauf pour le Psautier, ou il n'y a que la Yulgate
et la version de saint Jerome. Voir POLYGLOTTE.

2° Santes Pagnino a fait une traduction latine du texte
hebreu, Nova Translatio, Lyon, 1527. On reproche a
cette traduction d'etre trop servilement litterale, parfois
inexacte et trop habituellement dans la dependance des
interpretations rabbiniques. Voir PAGNINO.

3° Cajetah professait que ce n'etait point entendre
1'Ecriture qu'entendre 1'interprete latin, et qu'il fallait
en consequence recourir au texte hebreu pour 1'Ancien
Testament et au grec pour le Nouveau. Cf. P. Sarpi,
Hist, du concile de Trente, trad. Amelot, Amsterdam,
1683, p. 142. Dans ses differents commentaires, il s'ap-
pliqua done a donner une version latine des textes pri-
mitifs. Mais comme il n'avait de 1'hebreu et du grec
qu'une connaissance fort imparfaite, il fit appel a la
collaboration d'un juif, expert en langue hebra'ique, et
d'un chretien possedant a fond le grec. Une telle me-
thode etait trop aventureuse pour donner de bons resul-
tats, et les libertes que Fauteur prenait si volontiers a
1'egard de la tradition scripturaire ne donnerent pas
grand credit a son ceuvre. Voir CAJETAN, t. n, col. 47.

4° Isidore Clario, dans sa Vulgata editio Novi ac Ve-
teris Testamenti, Venise, 1542, 1557, sous pretexte de
corriger le Vulgate, se permit d'en changer arbitraire-
rement le texte, et en parla en tels termes dans sa pre-
tace, que son ouvrage fut mis a 1'Index. Ses corrections
sont d'ailleurs en general assez peu judicieuses. Voir
CLARIO, t. n, col. 793.

5° Arias Montano revit la traduction de Pagnino et
1'insera dans la Polyglotte d'Anvers, Hebraicorum Bi-
bliorum V. T. latino, interpretatio, Anvers, 1572. II y
exagere encore la litteralite de Pagnino, au point de
rendre inexactement le sens d'un bon nombre de pas-
sages. Voir ARIAS MONTANO, t. i, col. 954.

6° Thomas Malvenda, pour defendre la Vulgate, en-
treprit une version latine du texte hebreu, mais fut
interrompu par la mort pendant qu'il traduisait Eze-
chiel. Thomas Turcusa publie 1'ouvrage : Commentaria
in S. S. ima cum nova de verbo ad verbum ex hebrseo
translations, Lyon, 1650. Malvenda se sert des versions
anterieures et des travaux de differents auteurs, mais
sans jamais indiquer de references. De plus, sous pre-
texte de rendre plus litteralement 1'hebreu, il forge de
nouveaux mots latins, ce qui donne a son oeuvre un air
barbare.

7° Houbigant, dans sa Siblia hebraica cum notis cri-
ticis et versione latina ad notas criticas facta, Paris,
1743-1754, n'a donne qu'une oeuvre imparfaite, parce
qu'il n'a pu avoir sous la main tous les manuscrits
hebreux qu'on a recueillis depuis, et parce que trop
souvent il pousse la hardiesse jusqu'a la temerite dans
ses corrections du texte massoretique. Voir HOUBIGANT,
t. in, col. 765.

8° J. de la Haye a reuni dans sa Biblia maxima, Paris,
1660, les traductions latines d'une foule de versions an-
ciennes. Elles sont au nombre de vingt ou trente pour
certains passages, ce qui produit une confusion inutile
et une accumulation indigeste de documents qui se
repetent sans profit appreciable.

II. PROTESTANTS. — 1° S. Munster, cordelier devenu
lutherien, publia a Bale, 1534 et 1546, une traduction
latine de 1'Ancien Testament faite sur 1'hebreu. II s'y
inspire des explications des rabbins et ne tient pas assez
compte des anciennes versions. II est eependant litteral
et ordinairement exact. Sa traduction est preferee a
celles de Pagnino et d'Arias Montano.
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2° Leon de Juda, du parti de Zwingle, a traduit 1'An-
cien Testament sur 1'hebreu, Zurich, 1543; Paris, 1545.
Comme il mourut avant la fin de son travail, Bibliander
acheva Ezechiel et traduisit Daniel, Job, 1'Ecclesiaste,
le Cantique et les quarante-huit derniers Psaumes;
P. Cholin traduisit du grec les livres que les protestants
nomment apocryphes. Ces traductions sont assez bonnes;
elles evitent la litteralite excessive et la paraphrase; on
y signale cependant certaines inexactitudes et quelques
passages peu intelligibles.

3° La traduction de Castalion, Biblia V. et N. Tes-
tam., Bale, 1551, d'apres 1'hebreu et le grec, vise a
I'ele'gance et ne 1'atteint qu'aux depens de la fidelite.
Bien des passages sont ainsi affaiblis, modifies ou rendus
par des equivalents oratoires qui denaturent plus ou
moins 1'original. Voir CASTALION, t. n, col. 340.

4° Emm. Tremellius et F, Junius ou du Jon sont les
auteurs d'une autre version latine de la Bible : Biblio-
rum, i. e. libri lalini recens esc hebrseo facti, pars i-iv,
Francfort-sur-le-Main, 1575-1579, etApocryphi, 1579, par
Junius. Convaincus d'inexactitude en beaucoup d'en-
droits. ils ont donne une autre edition, Londres, 1581.
Us prennent bon nombre de libertes avec le texte sacre,
quelquefois paraphrasent et ajoutent des mots qui ne
sont pas dans 1'original. Voir JON, t. in, col. 1602.

5° Le Polyglotte de Walton contient aussi des tra-
ductions latines des textes et des versions orientales,
Londres, 1657. Ces traductions sont dues a differents
auteurs.

6° Luc Osiander et son fils Andre, mort en 1552, donne-
rent chacun une edition de la Vulgate, mais en la cor-
rigeant d'apres le texle hebreu. Dans ses traductions de
la Bible, Robert Estienne insera, en 1545, la version de
Leon de Juda, et en 1557, celle de Pagnino. — Cf. Richard
Simon, Histoire critique du Vieux Testament, Rotter-
dam, 1685, p. 313-329, 416-418; Mariana, Pro editione
Vulgatadissertatio, xxv, dans le ScriplurseSacrse Cur
sus completus de Migne, 1.1, col. 685-691; Comely, Intro-
duct, general, in N. T. libros sacros, Paris, 1885, t. i,
p. 505, 508, 668, 669, 682, 688, 696. H. LESETRE.

LATRINES (hebreu : mahard'dh; Septante : Xu-
rpwvat ; Vulgate : latrinse), endroit destine a recevoir les
dejections humaines. La Loi prescrivait qu'un empla-
cement particulier, hors du camp, fut reserve a cet
usage pendant le sejour du peuple dans le desert; elle
imposait certaines precautions interessant a la fois la
decence et 1'hygiene, en vertu de ce principe superieur
que rien d'impur ne doit offenser la saintete divine.
Deut., xxm, 12-14. Le contact d'une souillure humaine,
quelle qu'elle fut, produisait une impurete legale. Lev.,
v, 5. Les precautions imposees par la Loi avaient 1'avan-
tage de preserver la population centre bien des germes
de maladies meurtrieres, le sol etant le meilleur desin-
iectant des matieres putrides. Cf. Gueneau de Mussy,
Etude sur 1'hygiene de Mo'ise et des anciens Israe-
lites, Paris, 1885, p. 12. Une fois etablis dans la terre
de Chanaan, les Hebreux durent demaurer fldeles aux
usages que leurs peres avaient appris a suivre dans le
desert. Pour obeir a 1'esprit de la Loi, ils ne man-
quaient pas, quand ils etaient obliges de s'arreter dans
la campagne, de se couvrir entierement de leur man-
teau. De la 1'expression hebrai'que hesek ragldi, « cou-
vrir ses pieds. » (Vulgate : purgare alvum, ventrem.)
Jud., in, 24; I Reg., xxiv, 4. Cf. Josephe, Ant. jud.,VI,
xin, 4. Le Talmud interprete de meme ces passages. Cf.
Gesenius, Thesaurus, p. 951. On s'explique ainsi com-
ment David put aisement couper un pan du manteau
trainant de Saul, dans la caverne d'Engaddi. I Reg.,
xxiv, 5. Dans les villes et les agglomerations de quelque
importance, la necessite dut obliger les habitants a se
reserver certains endroits, soit publics, soit prives.
Toujours est-il qu'a Samarie, Jehu, pour souiller et des-

honorer a jamais le temple de Baal, en fit des latrines
publiques. IV Reg., x, 27. De meme plus tard, a Rome,
on fit une latrine publique de la salle de la curie de
Pompee, dans laquelle Cesar avait ete frappe a mort.
Dion, XLVII, 19. Le mot que le texte sacre emploie
pour nommer cet edifice, mqhard'dh, parut inconve-
nant a partir d'une certaine epoque, et on le rem-
placa par le mot mosd'dh (voir le qeri), de ydsd,« sortir,»
1'endroit ou Ton sort. Le mot dont se servent les Sep-
tante, Vjfpwvat, n'est pas grec et ne seinble qu'une re-
production du mot latin latrinse, qu'on lit ici dans la
Vulgate. Le mot latin n'est qu'une contraction de lava-
trina, parce que la salle qui servait au bain passa peu
a peu a un autre usage hygienique. II est question de
ces endroits dans les auteurs latins. Plaute, Curcul., iv,
4, 24; Suetone, Tib., 58; Columelle, x, 85, etc. II y avait,
chez les anciens Grecs et.Romains, des latrines publi-
ques, en hemicycle, ou rectangulaires, comme on peut
en voir dans les ruines de Timgad, en Afrique; les
maisons particulieres en etaient pourvues. Elagabale fut
tue dans Tun de ces endroits. Lampride, Elag., xvir.
Cf. Rich, Diet, des antiq. rom. et grecq., trad. Cheruel,
Paris, 1873, p. 353; H. Thedenat, dans le Diet, des antiq.
grecques el romaines de Daremberg et Saglio, t. in,
p. 987-991. Ils existaient certainement chez les Israelites
de 1'epoque evangelique. Ils sont designes par saint Mat-
thieu. xv, 17, et saint Marc, vn, 19, sous le nom de
a<ps8pd>v, secessus. Ce mot, qui n'appartient pas au grec
classique, a peut-etre ete suggere par le mot a9E§poc,
dont les Septante, Lev., xv, 19, et le medecin Diosco-
ride, u, 85, se servent pour designer un certain genre
d'impurete. — Les latrines etaient d'ordinaire menagees
hors de la maison et en plein air; on les etablissait de
telle facon que, pour s'en servir, on eut toujours le
visage tourne vers le midi. Cf. Iken, Antiquitates he-
braicss, Breme, 1741, p. 539. H. LESETRE.

LATUSIM (hebreu: Letusim; Codex Samaritanus:
LotM'im; Septante: Aai-oufftet'jj.), nom ethnique du se-
cond fils de Dadan.il etait petit-fils de Jecsan et arriere-
petit-fils d'Abraham et de Cetura. Gen., xxv, 3; I Par.,
i, 32 (dans la Vulgate seulement, ou leur nom est
ecrit Latussim). On s'accorde a reconnaitre dans ce nom
celui d'une tribu arabe, mais sans pouvoir la determiner
avec precision. Steiner, dans Schenkel, Bibel-Lexicon,
t. iv, 1872, p. 28, explique le nom comme derivant de
IdtaS,« marteler, » et signifiant « forgerons », de meme
que Le'ummim signifierait « soudeurs de metaux ».
Cf. S. Jerome, Qusest. hebr. in Genes., xxv, 3, t. xxm,
col. 976, seris ferrique metalla cudentes. Voir LAOMIM.
On a cru retrouver des traces des Latusim dans quel-
ques inscriptions nabateennes. M. A. Levy, Ueber die
nabatdischen Inschriften, dans la Zeitschrift des deut-
schen morgenldndischen Gesellschaft, t. xiv, 1860,
p. 403-404. Cf. Ed; Glaser, Skizze der Gesehichte Ara-
biens, 1890, t. n, p. 460-461. Frd. Keil, Genesis, 2" edit.,
1866, p. 194, les identifie avec les Banu Leis habitant le
Hedjaz. Ch. Forster, The historical Geography of Ara-
bia, 2 in-8°, Londres, 1844, t. i, p. 334, suppose que les
Latusim sont compris, dans les ecrits des prophetes,
sous la designation generale de Dadan, leur pere (voir
DADAN 2, t. n, col^ 1203), et qu'ils habitaient dans le de-
sert a 1'est du pays d'Edom. F. Fresnel, dans le Journal
asiatique, nie serie, t. vi, 1838, p. 217-218, identifie les
Latusim avec les Tasm, ancienne tribu eteinte de 1'Ara-
bie. Ce sont la tout autant d'hypotheses qu'on n'a pu
prouver jusqu'a present. F. VIGOUROUX.

LATUSSIM, orthographe de Latusim dans la Vul-
gate, I Par., i, 32. Voir LATUSIM.

LAUDIANUS (CODEX). - I. DESCRIPTION. - Le
Laudianus est un manuscrit gree-latin des Actes, ecrit
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vers la lin du vie siecle, en lettres onciales, sur un par-
chemin fort et grossier. II comprend 226 feuillets hauls
de 0™27, larges de Om22; il est a deux c'olonnes, de 23 a
26 lignes chacune. L'encre blanchie et presque eflacee
par le temps a 6te renouvelee par endroits. L'ecriture est
plus grosseet moins elegante que dans les grands codex
Sinaiticus, Vaticanus et Alexandrinus. En general,
les mots ne sont pas separes. Pas d'accents ni d'esprits,
sauf 1'esprit rude, la barre horizontale ou le trema sur
l'u initial (u, u, ii) et le trema sur l'i initial (t). Ponc-
tuation tres rare; un point de temps en temps : les deux
points servent a s^parer le grec du latin quand les deux
textes arrivent presque a se toucher. Par-ci par-la une
lettre plus grande, placee en vedette, indique un alinea.
— Point d'iota souscrit ou adscrit. On remarque le
changement frequent de ei en i, de ai en e, plus rare-
ment de 01 en u, quelquefois de o en w, et r^ciproque-
ment. Dans les composes, 1'assimilation des consonnes
est souvent negligee. — Les abreVialions sont: 0S, IS,
XS, K2, OTNO2, HNA, ANOS, SPQN, HP A, MPI,
AAA, IAM, IHA, M (pour jtou); set final est souvent
contracte, v final remplace par une ligne horizontale
placee a 1'extremite supe'rieure de la lettre precedente.
En latin, pas d'abreviations. Jesus est ecrit Jhesus. —
Dans son etat actuel le codex a une lacune de Act., xxvi,
29 (eugaf|U|y), a Act., xxviu, 26 (Xefwv). — II est de'signe
en critique, par la lettre E ou Emt pour le distinguer
da Basiliensis (E. des Evangiles) et du Sangernianensis
(E. de Paul).

II. HISTOIRE. — Tout porte a croire que le Laudianus
fut copie en Occident, probablement en Sardaigne, par
un scribe plus familier avec le grec qu'avec le latin. En
tout cas, le manuscrit est passe par la Sardaigne, car il
contient a la fin, d'une e'criture plus recenle, un
decret d'un due de Sardaigne, Flavius Pancratius :
$X[autoc] iiavxpaTi&c auv Sew aico enap'/ov 8o«5 <rap8ivia;
x. T. X. Des dues gouvernerent la Sardaigne de 534 a
749. Nous y lisons encore d'autres noms propres, mais
qui ne nous apprennent rien sur 1'age ni sur 1'histoire
du manuscrit. On ignore a quelle epoque il a 616 apporte
en Anglelerre; il est seulemenl tres probable, comme
nous leverronsplus has, que le v6ne>able Bede (673-735)
s'en est servi pour ses derniers travaux d'exegese. A
cette epoque, il dlail complet, car Bede cite trois pas-
sages compris dans la lapune actuelle. En 1636, il ap-
partenait a 1'archevdque Laud et etait deja inutile. Laud
en fit present a 1'Universite' d'Oxtord, dont il etait alors
chancelier. Fell 1'utilisa en 1675 pour son Edition du
Nouveau Testament. Le manuscrit se trouve maintenant
a la Bodleienne (Oxford) ou il est conserve sous la cote
Laud, 35.

III. PARTICULARITY. — 1« Une des singularity's de ce
codex c'est que le latin occupe la place d'honneur, a la
gauche du lecteur, tandis que le grec est a la droite.
Comme il estecritstichometriquement etque les stiques
sont tres courts (un ou deux mots, rarement trois ou
quatre), le latin repond au grec presque mot pour mot.
On a pensg que le grec 6tait adapts au latin, pris pour
base. Mais cette hypothese a priori ne resiste pas a
1'examen des fails. Au contraire, c'est le latin qui est
adapts au grec sans en etre toutefois une, traduction
nouvelle. La version pre'hie'ronymienne, represented par
le Laudianus, se rapproche plus de la Vulgate que
celle du codex de Beze. Le texte grec se distingue par
des lecons excellentes, qu'on retrouve en partie dans
le codex 218 des Actes (minuscule du xrve siecle). —
2° Un autre fait curieux, c'est que le venerable Bede
s'est servi de ce manuscrit ou d'un autre tout semblable.
II en prit occasion pour composer son Liber Relra-
ctationis in Actus Apost., t. xcn, col. 995-1032, ou il
complete et modifie son Exposition des Actes, publiee
plusieurs annees auparavant, par les lecons du texte

grec qu'il a remarquees depuis. Plus de soixante-dix
lecons qu'il menlionne sont conformes au Laudianus
et souvent lui sont speciales. Mill, Nov. Test, graecwn,
Rotterdam, 1710, Prolegom., p. 98, conclut de cette
comparaison que le codex employe par Bede aut ilium
ipsum esse aut ejus plane gemellum. Woide, Notitia
Cod. Alexandr., Leipzig, 1788, p. 160, s'exprime de
memeapres une comparaison plus complete. — 3° On
peut remarquer dans le fac-simile (fig. 38) la forme
des lettres deja en decadence par rapport a la. puret£
el a 1'harmonie de l'6criture onciale du iv« siecle. En
grec : B ouverl par le haul ressemble parfois au (J mi-
nuscule, avec un Irail oblique pour remplacer la boucle
superienre; A a quelquefois les barres prolongees hors
du triangle et terminees par des crochels; M est trop
large; la barre superieure du II est amincie el ne d6-
passe pas les monlanls; $ esl tres aplati; S contourng
a 1'aspect de ? minuscule; P, T, $, W, descendent au-
dessous de la ligne; la parlie superieure de E el de 2
esl formee par un trait distinct En latin : 6 el h sont
minuscules; d a le bout crochu; I se termine par un
trait exage're'; m a le premier trait recourbe; p a la
boucle petite; dans le t, la barre perpendiculaire est
courbe au fond, la barre transversale se termine par
deux crochets; f, p, q, r descendent au-dessous de la
ligne (fig. 39). — 4° Quelques mots sont gratles au
couleau ou effaces a Fe'ponge; plus frequemmenl des
poinls, places au-dessus d'une leltre ou d'un mot, equi-
valent a une rature. D'apres Gregory, il y a eu trois
correcteurs : 1'un est probablement le scribe lui-meme;
le second est un contemporain, qui inscrivit en oulre le
Symbole des Apotres, en latin, sur le feuillet 226; Ife
troisieme, qui parall avoir vecu au vii8 siecle, ajouta.
le litre des chapilres, lesquels ne coincident ni avec
la capitulation de YAmiatinus ni avec celle du Ful-
densis. En effel, le chap. LVIII (commencant Act., xxvi,
24) correspond au chap. LXVI de VAmiatinus et an
chap. LXXI du Fuldensis.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — 1° Editions : T. Hearne, Acta
Apost... e CodiceLaudiano, Oxford, 1715; Hansell, Nov.
Test, grsece, Oxford, 1864, t. u, p. 2-227 (donne en
qualre colonnes paralleles VAlexandrinus,\e Vaticamus,
le Codex rescr. Ephrsemi, le Codex Bezse el, au fond des
pages, le Laudianus), edition mediocre; Tischendorf,
Monumenta sacra inedita, 1. ix, Leipzig, 1870 (fruit de
deux collations, en 1854 et en 1863). — Pour le latin,
Sabatier, Siblior. sacr. Lot. version, antiques, Paris,
1751,1. HI, part. I, p. 493-588. — 2°.Fac-si»mZes:Astleyt
Origin and progress of writing, Londres, 1784, pi- 'v>
Copinger, The Bible and its transmission, Londres,
1897, p. 126; The Paragraphical Society, Facsimile*
of Manuscr. and Inscript., Londres, 1873-1883, t. l, fac-
sim. n° 80 (c'est celui que nous reproduisons). — Voir
encore : Gregory, Prolegomena (de la VHP edit. crit. de
Tischendorf), Leipzig, 1894, p. 410-413; Textkriti* aa
N. T., Leipzig, 1900, t. I, p. 97-99; Scrivener, Intro-
duction, 4» cSdit., Cambridge, 1894, t. I, p. 169-171; de
plus, Mill et Woide cites plus haul. F. PRAT.

LAUGOIS Benoit, de Paris, mort le 18 juin 1689.
Voir FRANCISCAINS (TRAVAUX DES) SUR LES SAINTES Bcai-
TURES, t. ii, col. 2385.

LAUNAY (Pierre de), sieur de la Motte et de Van-
ferlan, thdologien protestant, n6 a Blois en 1573, mort *
Paris le 27 juin 1661. Conlroleur general des guerres ea
Picardie, il abandonna cette charge, en 1613, pour s*"
livrer enlierement a 1'etude, ne conservant que le btre
honorifique de conseiller-secr^taire du roi. II fo* n*
des membres les plus important^ du parti protestant a
cette epoque. II assista a plusieurs synodes regipnanx
et pendant quarante ans fut membre du consistoire oe
Charenton. Pendant quelque temps il enseigna le
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a 1'Academie de Saumnr. II a pnbli<5 -.Paraphrase et
Exposition du prop/tile Daniel, in-8», Sedan, 1624 ;
Paraphrase et claire Exposition du livre de Salomon,
vulgairement appele VEcclesiaste, in-8», Saint-Maurice,
1624 ; Paraphrase et Exposition de I'Epitre de saint
Paul aux Remains, in-8», Saumnr, 1647; Paraphrase
et Exposition des Prbverbes de Salomon et du premier
chapitredu Cantique des Cantiques,Z in-8°, Charenton,
1650; Paraphrase sur lesEpitres de saint Paul, 2 ih-4°,
Charenton, 1650; Paraphrase et Exposition de I 'Apoca-
lypse, in-4°, Geneve, 1650, sous le pseudonyme de Jonas
le Buy de la Prie : les opinions de 1'auteur sur le regnc
de mille ans fnrent combattues par Amyraut, ce qui
donna lieu a Launay de publier : Examen de la Replique
de M. Amyraut, in-8°, Charenton, 1658; Traite del*
Sainte Cene du Seigneur avecl'explicatlon de quelgues
passages difficile* du Vieuxet du Nouveau Testament,
in-12, Saumur, 1650; Itemarques sur le texte de la Bible
ou Explication des niots, des phrases et det figures
dif fifties de la Sainte Ecriture, in-8», Geneve, 1667. —
Voir Walch, Bibliotheca theologica, t. IT, p. 770.

B. HEURTEBIZE.
LAURELLE. Voir LADHIER-ROSE.

LAURIER. Quelqnes interpretes ont voulu voir le
laurier dans le mot 'ezrdh du Ps. xxxvn (Vulg., XXXTI),
35, qui en realit^ signifie indigene. On y compare 1'im-
pie au comble de la puissance a un arbre vert, ra'andn,
qui se dresse dans le sol qui 1'a vu nattre, 'eirdh. C'est
un arbre qui croit dans son sol natal, qui n'a pas dt£
transplants et par consequent n'en tient que plus fer-
mement a la terre. Le meme mot s'emploie des homines,
pour signilier « un indigene ». Exod., XH, 19; Lev., xvi,
29, etc. II s'agit done en general d'arbres verts et nonpas
specialement du laurier. Les Septante, suivis par la Vul-
gate et les versions arabe etethiopienne, ont lu une autre
lecon dans leurs manuscrits hebreui : Us traduisent :
« comme les cedres du Liban, » ce qui suppose la lecture
IMS >m, 'arze Lebanon, au lieu de \yr\ mw, 'ezrdh
ra'&nan. E. LEVESQUE,

LAURIER-ROSE (grec : ?ut* >5«ou, p«5«ov; Vul-
gate : plantatio roses, rosa, Eccli., xxiv, 14 [Vulgate, 18];
xxxix, 13 [Vulgate, 16]), arbuste aux belles fleurs roses.

1. DESCRIPTION. — C'est I'espece typique du genre
Jferium, de la famille des Apocynees, qui abonde sur

40. — Nerium Oleander.

]e bord des eaux dans toute la partie chaude de la region
meVliterraneenne. Le Nerium Oleander de Linn£
{fig. 40) est un arbrisseau a sue laiteux, a feuilles co-

DICT. DE IA BIBLE.

riaces et persistantes, dont le limbe lanceoie est ports
par un court petiole, verticillees par trois, sauf les infe-
rieures de cnaque rameau qui sont opposdes, legerement
pubescentes sur les deux faces, avec des nervures late-
rales tres rapprochees et presque a angle droit avec la
cote mediane. L'inilorescence terminate et ramiflee en
cymes a ses peVloncules un pen velontes, comme les se^
pales; les cinq petales d'un beau rose, a limbe eial4,
portent a la gorge des appendices lignliformes, denies;
les cinq 6to mines ont le filet velu et 1'anthere garnie de
polls sur le dos. A la fleur succede un fruit formg de
deux follicules rapprochees et laissant echapper a ma-
turite de nombreuses graines soyeuses. F. HT.

II. EXEGESE. — Le laurier-rose est tellement r«5pandn
en Palestine, qu'il y a lieu de s'etonner de ne point
trouver dans la Sainte Ecriture le nom d'un arbuste qui
attire autant les regards. Et en effet aucun nom h£breu
desplantes mentionn^es dans la Bible hebraiquene pa-
rait s'y appliquer. Mais peut-etre dans les livres deute- .
rocanoniques, serait-il design^ quelquefois sous le nom
de fiSov, qui comprendrait et le rosier proprement dit
et le lanrier-rose. On lit dans I'^loge de la sagesse, Eccli.,
xxiv, 13, 4 :

Je me suis 41ev£e comma le c^dre sat le Liban
Comme le cypres snr la montagne d'Hermon.
Je me suis elevee comme le palmier a Engaddi
Et comme les fuTi foSou a Jericho,
Comme un bel olivier dans la plaine
Et j'ai graudi comme un platfine.

Le parallelisme demande ici un arbuste dont le port
est bien plus celui dii laurier-rose que du rosier.. Et il
faut remarquer que le laurier-rose est tres abondant a
Jericho : ee qui n'a pas lieu pour le 'rosier. — Au
chapitre xxxix, 13, du meme livre, il est dit: '

Ecoutez-moi, flls pieux,
Et crbissez comme le poSov sur le bord d'une eau courante.

• Cette situation sur le bord de I'eau convient mieux
encore au laurier-rose qu'au rosier. « Du site de Je-
richo, et de la situation au bord des eaux) dit, au sujet
de ces deux passages, H. B. Tristram, The Natural His-
tory of the Bible, in-12, Londres, 1889, p. 477, ce £6"Sov
est plus probablement VOleander, le laurier-rose, une
des plus belles et charmantes plantes de la Palestine,
qui abonde dans toutes les parties plus chaudes de la
contree, sur le bord des lacs ou des cours d'ean, et fleu-
rit specialement a Jericho, ou je n'ai point vu notre
rose.» J. Kitlo, Cycloptedia of Biblical Literature, Edim-
bourg, 1866, t. in, p. 681, et plusieurs exfigetes sont de
cet avis. On ne pourra decider la question que par la
comparaison avec 1'original hebreu de ces passages, qui
malheureusement n'a pas encore ete diScouvert. On
peut cependant fortifier les raisons donnees par cette
remarque que le mot grec p68ov designait plusieurs es-
peces de plantes et s'appliquait au ^oSo&xfvrj, appele
aussi ^oSoSivSpov. Dans les ecrivains arabes, in materia
medico, rodyon est donne comme le nom syrien de
VOleander. Le nom syriaque du po8o8aipv»i est .9o»0)>
harduf. Quant a Eccli., L, 8, dans 1'eloge ou Simon,
fils d' Onias, est compare « a la fleur des rosiers aux jours
du printemps », 1'hebreu decouvert presente un tout
autre sens; il s'agit de la floraison des arbres en general
au printemps, « comme la fleur aux branches a Pepoque
du printemps. » Et dans la Sagesse, xi, 8, il s'agit de
vraies roses. Voir ROSE. E. LEVESQUB.

LAVAGE, nettoyage d'un objet au moyen de 1'dau.
L'action de laver est exprimee par les verbes rdhaf,
vdrceiv, lavare. — On peut laver le corps tout entier,
voir BAIN, t. i, col. 1386-1388, les mains, voir LATER
(SE) LES MAINS, les pieds, voir LAVEMENT DES PIEDS. On
employait dans les lavages une sorte de savon vegetal

IV. - 5
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le borit, voir BORITH, 1.1, col. 1852, et un savon mineral
le nefer, voir NATRON. Jer., n, 22. Differents objets sont
mentionnes par la Sainte Ecriture comme soumis au
lavage. — 1° Le visage, Apres avoir pteure, Joseph se
lave le visage pour que ses freres ne s'apercoivent de
rien. Gen., XLIII, 31. Notre-Seigneur recommande a
ceux qui jeunent de se laver le visage, pour que les
hommes ne sachent rien de leur penitence. Matth., vi,
17. — 2° Les yeux. Notre-Seigneur met de la boue sur
les yeux de l'aveugle-ne et 1'envoie se laver a la piscine de
Siloe; sitot qu'il se lave, 1'aveugle recouvre lavue. Joa.,
ix, 7-15. La lotion ne fut pour rien dans le miracle, pas
plus que les bains de Naaman dans la guerison de sa
lepre. IV Reg., v, 14. Mais, de part et d'autre, il y avail acte
d'obeissance et confiance en Dieu qui guerit. — 3° Des
plaies. A Philippes, le geolier de la prison lave les plaies
que saint Paul et Silas ont recues dans leur flagellation.
Act., xvr, 33. — 4° Un mort. Quand Tabitha fut morte a
Joppe, on lava son corps avant de Fensevelir. Act., ix,
37. — 5° Differents objets qui ont besoin d'etre purifies
ou nettoyes, le vase d'airain dans lequel a ete cuite une
victime d'expiation, Lev., vi, 28, le vase ou ustensile de
bois touche par une personne impure, Lev., xv, 12, un
char souille du sang d'un blesse, III Reg., XXH, 38, des
filets de pecheurs, qu'il faut debarrasser de la vase, des
herbes et des detritus restes dans les mailles. Luc., v,
2, etc. — 6° Les victimes des sacrifices. On lave les
entrailles et les jambes du belier offert en holocauste
pour la consecration des pretres, afin de purifier les
unes et les autres du sang et de toute souillure, Exod., xxix,
17; les entrailles et les jambes des victimes de tous les
holocaustes. Lev., i, 9, 13; viu, 21; ix, 14; II Par., iv, 6.
Ezechiel, XL, 38, parle d'une chambre speciale dans
laquelle s'executaient ces lavages.Dans le second Temple,
cette chambre etait situee au nord du grand parvis. Mid-
doth, v, 2; Tamid, iv, 2. Les entrailles etaient lavees
au moins trois^fois dans la chambre du parvis, puis on
les rapportait sur des tables de marbre placees au nord
de 1'autel et la, on les lavait encore avec un plus grand
soin, ainsi que les autres parties de la victime. Cf. Iken,
Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 181. — 7° Les
vetements. Le peuple dut laver ses vetements avant 1'ap-
parition du Seigneur sur le Sinai. Exod., xix, 10,14. II
fallait laver le vetement tache par le sang d'une victime
expiatoire, Lev., vi, 27, les vetements de ceux qui por-
taient les cadavres de betes impures, Lev., xi, 25, 28, ou
qui mangeaient de la chair des animaux purs morts
naturellement, Lev., xi, 40, ceux des dartreux, Lev., xm,
6, des teigneux, Lev., xm, 34; les vetements ayant appa-
rence de lepre, Lev., xm, 54,56, 58, voir LEPRE, iv; ceux
des lepreux gueris de leur mal, Lev., xiv, 8, 9, des per-
sonnes qui avaient couche dans une maison atteinte de
la lepre, voir LEPRE, v, qui avaient ete atteintes d'une
impurete quelconque ou qui avaient touche quelqu'un
ou quelque chose d'impur. Lev., xv, 5, 8, 10, 11, 13,
17, 21, 22, 27. Celui qui menait dans le desert le bouc
emissaire et celui qui brul^it les restes des deux victi-
mes immolees au jour de 1'Expiation, devaient ensuite
laver leurs vetements. Lev., xvi, 26,28. Les levites etaient
tenus de faire la me'me chose avant leur consecration.
Num., viu, 7, 21. La meme precaution etait prescrite
dans I'accomplissement des rites de la vache rousse et
de 1'eau de purification. Num., xix, 7, 8, 10, 19, 21. —
Au retour de la bataille contre les Madianites idolatres,
les soldats eurent 1'ordre de laver leurs vetements.
Num., xxxi, 24. — En signe de deuil, on ne lavait pas
ses vetements. II Reg., xix, 24. Comme on le voit, le
lavage des vetements etait prescrit soit pour assurer la
purete physique, soit pour symboliser la purete morale
necessaire a 1'accomplissement des rites sacres. — Dans
sa prophetie sur Juda, Jacob dit qu'il lave son vehement
dans le vin et son manteau dans le sang des raisins,
Gen., XLIX, 11, pour marquer la fertilite des vignobles

qui occuperont les coteaux de la tribu de Juda. — Saint
Jean dit des saints qu'ils ont lave leur robe et 1'ont
blanchie dans le sang de 1'Agneau, Apoc., vn, 14; xxn,
14, parce que c'est le sang du Sauveur qui purtfie 1'arne
des souillures du peche. Apoc., i, 5. H. LESETRE.

LAVAL Antoine, sieurde Belair, litterateur francais,
ne dans le Bourbonnais le 24 octobre 1550, mort en
1631, en son chateau de Belair, pres de Moulins. II fut
capitaine du pare et du chateau de Beaumanoir-lez-
Moulins et, en 1583, recut le titre de geograpbe du roi.
Ardent catholique, il prit part a diverses controverses,
pour essayer de ramener les protestants a 1'Eglise ro-
maine. Parmi ses ecrits, nous remarquons : Para-r
phrase des CL Psaumes de David, tant litterale que
mystique, avec annotations necessaires, in-4°, Paris,
1612; 2' edition, in-4", Paris, 1614.

B. HEURTEBIZE.
LAVATER Louis, theologien calviniste, ne le

ler mars 1527, mort le 15 juillet 1586. II etudia a Stras-
bourg, puis a Paris et devint archidiacre, puis premier
pasteur de Zurich. Nous avons de lui plusieurs com-
mentaires : Commentarius in libruni Proverbiorum
sive sententiarum Salomonis. Accessit et concio Salo-
monis quam Ecclesiasten voeant de snmmo bono, in-4°,
Zurich, 1562; Homilix LXIII in libruni Josue, in-4°,
Zurich, 1565; Homilise in Ezechielem, in-f°, Zurich^
1571; Homilies in librum Judicum, in-4°, Zurich, 1576;
Homilise in Ruth, in-8°, Zurich, 1578; Homilise in Hie-
remiam el Threnos, in-f°, Geneve, 1580; Commenta-
rius in Ecclesiasten, in-8°, Zurich, 1584; Homings' in
Job, in f°, Zurich, 1585; Homiliss in Esdram, Nehe-
miam et Estheram,in-&, Zurich, 1586; Commentarius
in libros Paralipomenon sive Chronicorum cum tabulis
de Genealogia Christi, de Summis Pontificibus He-
brseorum, in-f°, Zurich, 1599; Commentarius in octo
postrema capita Geneseos, in-f°, Zurich. Ce dernier
ouvrage a ete public pour completer les commentaires
de Pierre "Vermigli sur les premiers chapitres de la Ge-
nese, — Voir Walch, Biblioth. theolog., t. iv, p. 455>
479, 514, etc. ' B. HEURTEBIZE.

LAVEMENT DES PIEDS (hebreu :>rdhas raglaim ;
Septante : vfe-Etv TOU; u<S6a<;; Vulgate : lavare pedes),
action de laver ses pieds ou les pieds d'un autre. Le
substantif ra/zas n'est employe qu'une fois dans le texte
hebreu : Ps. LX (LIX), 10, repete Ps. cvm (cvn), 10 :
« Moab est le bassin de mon lavage, » c'est-a-dire dans
lequel je me lave les pieds, expression par laquelle
David veut marquer qu'il a reduit les Moabites a une
humble servitude. II Reg., viu, 2; I Par., xvm, 2. Les
Septante et la Vulgate traduisent : « Moab est le bassin
de mon esperance, » ce qui n'a guere de sens. Le mot
rafyas ne signifie « esperance » qu'en chaldeen. La version
syriaque traduit plus justement : « Moab est le ravage
de mes pieds. »

i°Dans I'usage ordinaire. — Si Ton marche habituelle-
ment nu-pieds ou avec de simples sandales sur un sol
desseche et naturellement poudreux, il devient neces-
saire de se laver sou vent les pieds. C'est le cas en Pales-
tine et dans les pays voisins. Voir CHA.USSURE, t. I,
col. 633. Aussi le premier devoir de Phospitalite etait-il de
procurer au nouveau venu le moyen de se laver les
pieds, pour les debarrasser de la poussiere, les rafraichir
et les delasser. Nous trouvons cet usage fidelement
suivi par Abraham a 1'egard de ses trois visiteurs a
Mambre, Gen., xvm, 4, par Lot a Sodome a 1'egard
des deux anges, Gen., xix, 2, par Laban a Haran a
1'egard d'Eliezer, Gen., xxiv, 32, par 1'intendant egyptien
a 1'egard des freres de Joseph, Gen., XLIII, 24, par le
vieillard de Gabaa a 1'egard du levite d'Ephraifm, Jud.,
xtx, 21, etc.Lefils de Tobie se lavait lui-meme les pieds
dans le Tigre au cours de son voyage. Tob., vi, 2. QuanA
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David veut persuader a Urie de passer la nuit dans sa
maison et d'y coucher, il lui dit : « Descends dans ta
maison et lave tes pieds, » c'est-a-dire prends-y la pre-
caution par laquelle commence tout hote qui veut etre
recu quelque part. II Reg., xi, 8. Aussi, lorsque 1'Epouse
endormie dans sa maison entend 1'Epoux frapper a la
porte, elle lui repond : « J'ai ote ma tunique, comment
la remettre? J'ai lave mes pieds, comment les salir? »
Cant., v, 3. Le devoir de presenter a 1'hote de quoi se
laver les pieds, encore en vigueur dans les pays d'Orient,
cf. Shaw, Reisen, Leipzig, 1765, p. 208; RosenmiiUer,
Schol. in Genes., Leipzig, 1796, p. 196, 1'etait aussi au
temps du divin Maitre. Invite par le pharisien Simon,
Notre-Seigneur put lui adresser ce reproche : « Je suis
entre dans ta maison.et tu ne m'as pas donne d'eau pour

presenter qu'avec une purete parfaite. Cette poreie
devaitsurtoutparaitre aux pieds etaux mains, parce*|-ae
les pieds les conduisaient dans le sanctuaire, ou. l«s
pretres ne pouvaient penelrer et servir que pieds BBS,
et les mains leur servaient a offrir les sacrifices.
Cf. Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1837, t. i, p. 491-492. Les pretres avaient a se soumefetre
a ces lotions liturgiques alors meme qu'ils etatent en
etat de purete legale. Yoma, HI, 3. A la fete de 1'Expia-
tion, le grand-pretre etait astreint par le ceremonial
traditionnel a cinq ablutions completes et a seize chaagg-
ments de costume, ce qu'il ne pouvait faire sana^se
laver autant de fois les pieds et les mains. Voir Expfti-
TION (FETE DE L'), t. nr col. 2137; Reland, Antiquit&tes
sacras, Utrecht, 1741, p. 249. Les pretres se lavaieutJtes

41. — Antiphata lavant les pieds d'Ulysse. Vase de Chiusi.
D'apres MQnumenti inediti deli' Institute di Correspondenza archeologica, t. ix, 1869-1873, pi. 42.

laver mes pieds. » Luc., vn, 44. C'etait 1'office des es-
claves de laver les pieds de leurs maitres (fig. 41).
Demandee pour epouse par David, Abigail repond, en
temoignage de son entiere soumission : ft Ta servante
sera une esclave pour laver les pieds des serviteurs de
mon seigneur. » I Reg., xxv, 41. Madeleine remplit cette
fonction aupres de Notre-Seigneur; elle baigne ses pieds
de ses larmes et les essuie avec ses cheveux. Le Sei-
gneur fait ressortir le contraste qui existe entre cet acte
et la negligence du pharisien, qui a manque au premier
devoir de 1'hospitalite. Luc., 7H, 38, 44. Saint Paul
veut qu'une veuve, pour Stre admise par 1'Eglise, ait
« exerce 1'hospitalite et lave les pieds des saints ».
I Tim., v, 10. — « Se laver les pieds dans le beurre, »
Job, xxix, 6, marque 1'abondance de tous les biens. Les
« baigner dans le sang des mediants », Ps. LVHI (LVII),
11, c'est voir ces derniers subir le chatiment de leurs
crimes.

2° Dans la liturgie moscKque. — Avant d'entrer dans
le Tabernacle, Moi'se, Aaron et ses fils devaient se laver
les mains et les pieds. Exod., xxx, 19, 20; XL, 29. dette
lot fut suivie plus tard par tous les pretres. En entrant
dans le sanctuaire, ils devenaient comme les hotes du
Seigneur, devant lequel ils ne pouvaient d'ailleurs se

pieds et les mains avec 1'eau d'une grande cuve d'atrain
qui etait placee entre le Tabernacle et 1'autel, ESed.,
xxx, 17, et qui, dans le temple de Salomon, pritle/nom
de mer d'airain. Ill Reg., vn, 23-26. Voir MER'D'AI-
RAIN.

3° A la derniere Gene. — Avant d'instituer la sainte
Eucharistie, Notre-Seigneur veut bien exercer lui-meme
1'office de 1'esclave en lavant les pieds a ses Apotres. II
ote son vetement de dessus, se ceint d'un linge, met de
1'eau dans un bassin, lave les pieds des Apotres et les
essuie avec le linge dont il est ceint. II ajoute cette
remarque, a 1'adresse de Pierre, que celui qui a pris un
bain, 6 ),s).o-j[ievof, qui lotus est, n'a plus besoin que de
se laver les pieds, TOV; 7to8ac vtyacrOat, ut pedes lavet,
s'il vient du dehors. Joa., xin, 4-10. Notre-Seigjiear
indique lui-meme la triple lefon qu'il entend donner:
lecon d'humilite, probablement pour repondre a la
competition sur la preseance qui a eu lieu ayact le
repas, Luc., xxii, 24-30; cf. Luc., xxii, 26, 27, et'Joa.,
xin, 13-15; lecon de charite, Joa., xm, 14, et le?on de
purete. Joa., xin, 8-10. Ces trois dispositions convienneat
tres specialement avant la participation au banquet
eucharislique.

4° Dans la liturgie chretienne. — II etait d'usage," daas
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les eglises des Gaules et de Milan, de laver les pieds des
neophytes, avant ou apres la ceremonie du bapteme. Ce
lavement des pieds se faisait le jeudi-saint, en souvenir
•de 1'exemple donne parNotre-Seigneur. Saint Augustin,
Ep. LIV, ad Januar., 7, 10, t. xxxm, col. 204, attribue a
ce rite un but purement physique. Comme le bain etait
incompatible avec le jeune du careme, il convenait que
le catechumene eut les pieds laves avant de descendre
dans le baptistere. Saint Ambroise, De myster., 6, t. xvt,
coif 398, fait au contraire du lavement des pieds un rite
complementaire du bapteme, et il ajoute meme que le
bapteme remet les peches personnels, et le lavement des
pieds les peches hereditaires, ce qu'on entend de la
concupiscence qui provient du peche originel et qui
est attenuee par ce rite religieux.Cf. Franzelin, De sacra-
ment, in gen., Rome, 1873, p. 290-293. La coutume de
laver les pieds avant ou apres le bapteme n'existait
guere en dehors des Gaules et de Milan. On ne la suivait
certainement pas a Rome. Cf. De sacrament., m, i, 4, 5,
dans les oauvres de saint Ambroise, t. xvi, col. 432-433.
Les Grecs tenterent d'imposer le lavement des pieds
comme rite obligatoire et meme lui attribuerent une
effieacite sacramentelle. En 306, le concile d'Elvire,
can. 48, mit TOccident en garde centre cette exageration
en prohibant le rite lui-meme. Saint Augustin, Ep. LV,
ad Januar., 18, 33, t. xxxm, col. 220, atteste que, de
son temps, beaucoup s'abstenaient du lavement des
pieds liturgique et le combattaient, pour bien marquer
<(u'il ne tenait en rien au sacrement de bapteme.
Cf. Kraus, Hist, de I'Eglise, trad. Godet-Verschaffel,
Paris, 1891, t. i, p. 366. Neanmoins, le rite persista
dans I'Eglise et meme s'etendit partout comme memo-
rial de ce que le Sauveur avait accompli le jeudi-saint
et comme legon de charite envers le prochain et surtout
1'etranger. Dans le passage de sa lettre LIV Ad Januar.,
citee plus haut, saint Augustin dit que le lavement des
pieds du jeudi-saint etait aussi considers" comme prepa-
ration a la communion qui allait suivre, et que, cet
acte emportant la rupture du jeune, beaucoup commu-
niaient des le matin de ce jour. L'eveque lui-meme
faisait le lavement des pieds et rappelait la lecon de
charite fraternelle qui ressort de cette ceremonie.
L'auteur du Sermo CXLIX, 1, attribue a tort a
saint Augustin, t. xxxix, col. 2035, dit que le lavement
des pieds peut effacer, chez celui qui 1'accomplit avec
humilite et charite, meme les peches graves. En 694, un
concile de Tolede, can. 3, constatant que le lavement
des pieds le jeudi-saint tombait en desuetude, ordonna
de le retablir partout. Cf. Chardon, Histoire des sacre-
ments, Paris, 1874, p. 60, 61,140 jMartiguy, Diction, des
antiq. chretiennes, Paris, 1877, p. 3-4; Duchesne,
Origines du culte chretien, Paris, 1899, p. 314. Dans la
liturgie romaine, cet acte liturgique prit le nom de
Mandatum, premier mot d'une phrase qui resume la
pensee de Notre-Seigneur a ce sujet. Joa., xin, 34. Dans
le Liber responsalis attribue a saint Gregoire le Grand,
t. Lxxviii, col. 848, les repons a chanter pendant la
ceremonie commencent, comme dans la liturgie actuelle,
par les mots: Mandatum novum do vobis. On y rappelle
meme le lavement des pieds du Sauveur par les larme?
de Marie-Madeleine, la veille des Rameaux. Ce dernier
souvenir etait plus specialement celebre, dans la province
ecclesiastique de Rouen, par un lavement des pieds qui
se faisait solennellementlesamedi d'avant les Rameaux.
Cf. t. LXXVIII, col. 887. Les Ordines romani, x, 12; xi,
41; xii, 25; xiv, 84; xv, 69, t. LXXVIII, col. 1013, 1041,
1074,1207, 1311, parlent souvent du lavement des pieds
fait par le pape a douze sous-diacres. A 1'exemple du
pape, J'empereur de Constantinople lavait les pieds a
douze pauvres le jeudi-saint. Beaucoup de princes
Chretiens ont depuis agi de ineme. Le Mandatum se
celebre actuellement dans toutes les eglises catho-
liques. Ce qui se chante pendant cette ceremonie rap-

pelle d'abord 1'acte accompli par le Sauveur la veille
de sa mort, et ensuite fait ressortir d'une maniere
tres instante la lecon de charite et d'union fraternelle
qui en decoule. Cf. Missal, roman., In Ccen. Dom.

H. LESETRE.
LAVER (SE) LES MAINS (hebreu: sdtaf ydddv;

Septante: TOC? "/etpa; VITCTEIV ; Vulgate: lavare manus
suas), se passer les mains a 1'eau pour les nettoyer. —
1° Dans 1'Ancien Testament, cet acte est prescrit en
quelques circonstances. Aaron et ses fils, par conse-
quent les pretres leurs successeurs, doivent se laver les
mains avant de remplir leur office dans le sanctuaire.
Exod., xxx, 19, 21. Ce soin leur est meme prescrit sous
peine de mort. Le Seigneur y attachait done grande
importance, moins sans doute a raison de la purete
exterieure que de la purete interieure signifiee par la
premiere. Exod., XL, 29. Cf. I Tim., ir, 8. Tout homme
touche par un autre homme atteint d'impurete devait se
laver les mains, sous peine d'avoir a laver ses vete-
ments, a se laver lui-m£me et a rester impur jusqu'au
soir. Lev., xv, 11. De ses mains non lavees la souillure
pouvait en effet passer a ses vetements et a toule sa per-
sonne. Dans le cas ou un homicide avait ete commis
par un inconnu, les anciens de la localite la plus voi-
sine devaient immoler une genisse dans des conditions
determinees, et se laver les mains au-dessus d'elle en
disant: « Nos mains n'ont point repandu ce sang. » Deut.,
xxi, 6,7, Voir HOMICIDE, t. in, col. 742. C'etait une ma-
niere de se declarer pur du meurtre. Cette action sym-
bolique entra dans les usages du peuple hebreu. Se
laver les mains constituait en certains cas une protestation
d'innocence. Ps. xxvi (xxv), 6; LXXIII (LXII), 13. Bien
que la signification d'un tel acte soit naturelle et que
d'autres peuples 1'aient employe parfois dans des cir-
constances analogues, c'est tres vraisemblablement a
1'usage juif que Pilate se refere, quand il se lave les
mains devant le peuple et dit: « Je suis innocent du
sang de ce juste. » Matth., xxvn, 24. La formuledont il
se sert ressemble trop a celle du Deuteronome pour
que le procurateur n'ait pas eu 1'intention de suivre ici
le rite mosai'que, qu'il avait du voir souvent pratique par
ses administres. — 2° Dans le Nouveau Testament,
1'usage de se layer les mains avant le repas apparait re-
vetu d'une importance extraordinaire aux yeux desJuifs.
Un jour, des pharisiens et des scribes s'apercoivent que
les disciples de Notre-Seigneur s'abstiennent de se laver
les mains avant de prendre leur nourriture. « Car les
pharisiensettous les Juifs ne mangent pas sans s'etre lave
les mains, conformement a la tradition des anciens; et,
quand ils viennent du dehors, ils ne mangent qu'apres
des ablutions. » Ils s'adressent done a Notre-Seigneur
et lui disent: « Pourquoi vos disciples transgreasent-
ils la tradition des anciens? En effet, ils ne la vent pas
leurs mains pour manger leur pain. » Matth., xv, 1, 2;
Marc., vil, 1-4. Une autre fois, un pharisien qui recoil
chez lui le Sauveur s'etonne qu'il ne se soumette a au-
cune ablution avant le repas. Luc., xi, 38. Pour prescrire
cette formalite, les docteurs juifs s'appuyaient sur le
texte du Levitique, xv, 11, qui vise un cas tout parti-
culier. Tout le traite tahnudique Yadaim est consacre
a expliquer la maniere de se laver les mains. Le Talmud
comprend plus de six cents ordonnances a ce sujet.
Negliger 1'ablution des mains, c'etait encourir 1'excom-
munication et la lapidation. JBabyl. Berachoth, 46, 2.
Si peu qu'on eut d'eau pour se desalterer, il fallait en
garder une partie pour se laver les mains. Le rabbin
Akiba aima mieux mourir de soif que de se dispenser
de 1'ablution traditionnelle. Des demons particuliers
nuisaient aux transgresseurs de ce devoir, etc. Cf. Ya-
daim, i, 1-5; n, 3; Berachoth, vin, 2-4; Chagiga,u,5-
6; Eduioth, in, 2; Taanith, xx, 2; Schiirer. Geschichte
des jiidischen Volkes im Zeilalt. J. C., Leipzig, t. n,
1898, p. 482-483. On comprend qu'il soit bon de se laver
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les mains avant le repas dans un pays ou les convives ont
1'habitude de manger avec les doigts en prenant au
meme plat. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine,
Amsterdam, 1718, p. 202-203; Jullien, L'tigypte, Lille,
1891, p. 258. Cette coutume avait du etre en vigueur des
les anciens temps. IV Reg., in, 11. Aussi voyons-nous, a
la porte de la maison de Cana, des urnes destinees a
contenir de 1'eau pour les ablutions. Joa., n, 6. Mais
contrevenir a cet usage n'etait en soi qu'une infraction
aux regies de 1'hygiene et du savoir-vivre, pour le cas
ou Ton avait a prendre son repas en compagnie. Cf. Ci-
ceron, De orat., n, 60. Malgre la prevention des docteurs,
cette negligence n'impliquait aucune faute morale. Notre-
Seigneur reagit done energiquement centre leur ensei-
gnement. II declara que la vraie souillure est celle qui
atteint Fame, quand le mal precede d'elle en pensees ou
en actions. « Mais manger sans se laver les mains ne
souille pas 1'homme. » Malth., xv, 3-20; Marc., vn, 8-23;
Luc., xi, 39, 40, 46. Dans le texte de saint Marc, vn, 3, la
Vulgate dit que les Juifs ne prennent leur repas qu'apres
s'etre frequemment lave les mains, nisi crebro laverint.
Cette traduction repond a la lecon rcuxva vt'iJ'wvTai de
quelques manuscrits grecs. Ce multiple lavage des mains
avant le repas n'est mentionne nulle part. Le texte grec
porte dans la plupart des manuscrits, wfjAV) vs^wvtou,
« ils se lavent avec le poing, » ce qui doit signifier tout
simplement qu'avec le poing d'une main on frotte le
creux de 1'autre main. Cf. KnaSenbauer, Evang. sec.
Marc., Paris, 1894, p. 187,188. Peut-etre meme faudrait-
il voir la 1'indice de ces prescriptions meticuleuses des
docteurs, qui reglaient jusque dans les moindres de-
tails les actions les plus simples. Les versions copte et
syriaque traduisent mjy[ivj par « soigneusement », et la
version ethiopienne par « intensivement ». C'est tout ce
que semble vouloir dire le texte grec.

H. LESETRE.
LAVOIR (hebreu: rahsdh; Septante: loO-rpov; Vul-

gate : lavacrum), « lieu oil Ton se lave.» On lit deux fois
dans le Cantique des Cantiques, iv, 2, etvi, 5: « Tes dents
sont comme un troupeau de brebis (tondues, iv, 2), qui
remontent du lavoir. » Pour exprimer que les dents de
1'Epouse sont blanches et bien rangees, 1'Epoux les com-
pare a des brebis qui sont eclatantes de blancheur au
sortir du lavoir et qui se pressent les unes contre les
autres, selon leur coutume, pour se rechauffer.

LAWSONIA, arbrisseau dont les Orientaux tirent la
poudre colorante du henne. Voir HENNE, t. m, col. 590.

LAZARE (Aa£apo?; dans le Talmud, L'dzdr, forme
abregee de 'El'dzar, « Dieu aide; » Vulgate: Lazarus).
Voir ELEAZAR, t. n, col. 1649. La forme Aa£apo; se lit dans
Josephe, Bell.jud., V, xm, 7. Nom du frere de Marthe et
de Marie et du pauvre de la parabole de Notre-Seigneur.

1. LAZARE de la parabole, Luc., xvi, 19-31, nom du
pauvre dont la misere est mise en opposition avec la
fortune et 1'insensibilite au mauvais riche, comme sa
glorieuse recompense apres cette vie est opposee au cba-
timent de son contempteur; le riche sans entrailles est
precipite dans 1'enfer et Lazare est recu dans le « sein
d'Abraham » (t. r, col. 83). C'est le seul exemple d'un
nom propre dans une parabole, et peut-etre a-t-il ete
choisi parce qu'il etait tres repandu a cette epoque dans
la classe des pauvres. D'apres 1'opinion commune, ce
nom aurait ete pris par Jesus comme personnification
de la misere, pour graver plus vivement dans 1'esprit de
ses auditeurs sa doctrine sur la conduile de Dieu a
1'egard des elus meprises en ce monde. II en est qui
croient que le nom du Lazare de la parabole n'est pas
une contraction: d'Eleazar, mais un compose de ITT «bj
16* 'ezer, t sans secours, » agor,9T)To?. Cf. J. Stockmeyer,
Exegetische und praktische Erklarung ausgewdhlter

Gleichnisse Jesu, in-8°, Bale, 1897, p. 365; A. Jiilicher,
Die Gleichnissreden Jesu, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau,
1888-1899, t. II, p. 622. Suivant quelques autres, Lazare
serait un personnage reel et Jesus raconterait une histoire
veritable. On ne peut nier que cette opinion a pour elle
une tres ancienne tradition. Cf. S. Irenee, Cont. hser., IV,
n, 4,t. vn, col. 977; II, xxxiv, l,col. 834-835; Tertullien,
Deanim., 7, t. n, col. 697. Plusieurs commentateurs af-
firment que Lazare etait un mendiant tres connu dans
Jerusalem, assertion peu fondee en autorite. Quelques-
uns ont ete jusqu'a pretendre specifier, d'apres le texte,
la nature de sa maladie. Luc., xvi, 20, 21. C'est la une
entreprise vaine. Cette parabole met en lumiere la realite

42. — Lazare de la parabole.
D'apres les Heures de Pigouchet, 1497.

des recompenses et des chatiments de 1'autre vie et la
justice remune"ratrice de Dieu, f . 25. Elle insinue 1'eter-
nite des peines, t. 26, et la resurrection des morts, ^. 31.
II est digne de remarque que Lazare, dans le recit de
la parabole, ne prononce pas un seul mot. On peut con-
clure, de son silence, que, le mauvais riche n'est pas
puni a cause de ses richesses, mais parce qu'il n'en a
pas fait bon usage^Lazare n'est pas recompense a cause
de sa pauvrete, niais a cause de la patience et de la re-
signation avec lesquelles il a supporte son etat. — Au
moyen age, la designation latine du mauvais riche, Dives,
etait devenue comme unnom propre. D'apres Euthymius
Zigabene, In Luc., xvi, 20, t. cxxix, col. 1037, le mauvais
riche se serait appele Ninevis. D'apres d'autres, il s'appe-
laitPhinees. A. Jiilicher, Gleichnissreden, t. n, p. 621. On
pretend montrer a Jerusalem la maison qu'il habitait.

Le Lazare de la parabole a toujours ete tres populaire
(fig. 42). II fat au mcp'en age le patron des mendiants
st des pauvres, qui iurent designe's par IG mot ladre,
derive de lazre, contraction de Laznre, plus specia-
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lement il devint le patron des lepreux et de tous les
affliges de maladies infectieuses, a cause des ulceres
dent son corps etait convert. Luc., xvi, 20, 21. De la
aussi les noms de ladrerie donne autrefois aux ho-
pitaux et de lazaret donne aux etablissements de de-
sinfection. L'ordre hospitalier de Saint-Lazare se recla-
mait du meme patronage d'apres Ch. Cahier, Caracte-
ristAques des saints, Paris, 1867, t. n, p. 503, 621. II est
certain qu'il soignait l,es lepreux, mais ses origines
ne^soait pas bien connues etl'on ne sail pas exactement
pofflrquoi ses fondateurs lui avaient donne ce nom.

thanie. Du recit evangelique on conclut que Lazare
mourut le jour meme ou 1'envoye de Marihe et de Ma-
rie rejoignit le Sauveur, car apres ce message, Jesus
demeura deux jours en Peree, ii. 6; il consacra le jour
suivant a parcourir les 16 milles qui le separaient de
Bethanie, ou il arriva probablement le soir. Alors il
fut vrai de dire que Lazare etait mort depuis quatre
jours, j. 39. Le miracle de la resurrection de Lazare est
raconte en detail dans saint Jean, xi. Les synoptiques
1'ont omis a dessein, comme ils ont omis toutes les ceu-
vres de Jesus en Judee, a 1'exception de celles de la der-

43. Tombeau de Lazare a Bethanie. Ext&ieur et porte d'entree. D'apres une photographic.

Voir P. Helyot, Dictionnaire des ordres religieux, edit.
Mjgne, 1848, t. n, col. 742; Stork, dans Wetzer et
Welte, KircherileaAcon, 2<* edit., t. vii, col. 1559.

P. RENA.RD.
2. LAZARE de Bethanie, frere de Marthe et de Marie,

Juif de haute condition que Jesus honora de son amitie
et de ses visites. La maison de Larare a Bethanie etait
la. residence habituelle du Sauveur, quand il venait a
Jerusalem. Matlh., xxi, 17; Marc., xi, 11; Luc., x, 38;
Joa,, xi. Pour obtenir la guerison de Lazare, atteint d'une
grave maladie, que 1'Ecriture ne determine pas, Marthe
et Marie envoyerent vers Jesus, qui se trouvait alors
dans la Pe"ree, lui faisant dire que « celui qu'il aimait »
^tait malade. Joa., xi, 1-6. Par un dessein secret qui de-
vait merveillemsement manifester la gloire de Dieu,
Joa,, xi, 4, Jesus ne se rendit que trois jours apres a Be-

niere semaine de sa vie, se bornant a raconter le minis-
tere du Sauveur en Galilee et au dela du Jourdain. Ils
mentionnent d'autres resurrections. Matth., ix, 25; Marc.,
v, 41; Luc., vii, 14; vin, 54. Nul doute qu'ils n'eussent
mentionne celle-ci, si ce recit fut entre dans leur des-
sein. La haute situation et les nombreuses relations de
Lazare, Joa., xi, 19, contribuerent a donner a ce miracle
un grand retentissement. La mission du Sauveur en fut
accreditee aupres d'un grand nombre, qui des lors cru-
rent en lui, jr. 45. La haine des Sanhedrites, qui d'ail-
leurs ne contestaient pas le miracle, redoubla a cette
occasion, Joa., xi, 47, d'autant plus que la presence de
Lazare etait une preuve inddniable et permanente de la
puissance de Jesus. L'Evangile mentionne specialement
la presence de Lazare ressuscite au festin qui cut lieu ji
Bethanie, six jours avant la Paque, chez Simon le Ie4
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preux, Joa., xn, 1, 2; cf. Matth., xxvi, 6; Marc., xiv, 3,
ou une grande foule vint constater que Lazare etait bien
vivant. Joa., xn, 9. Et comme de cette constatation resul-
taient de nombreuses adhesions a la doctrine de Jesus,
les Sanhedrites chercherent tous les moyens de faire
mourir Lazare. Joa., xn, 10,11. Rien n'indique que ce
projet ait eie execute; il semble plus probable que leur
haine etant satisfaite par la mort du Sauveur, les San-
hedrites laisserent Lazare viyre en paix.

Le tombeau ou avait ete enseveli Lazare a toujours e"te
lixe par la tradition au meme endroit (voir S. Jerome.
De situ et nominibus, t. xxin, col. 884), sur le flanc
sud-est du mont des Oliviers, au haut d'un village qui
porte rnaintenant le nom d'El-Azarieh, « village de
Lazare. » Voir BETHANIE 1, t. i, col. 1655. Le tombeau
(fig. 43) a subi, dans la suite des temps, divers change-
ments qui en ont modifie 1'aspect, mais dont la plupart ont
•ete necessites par le besoin de consolider 1'edifice. C'est
une grotte souterraine creusee dans un rocher friable qui
,a 1'apparence d'une terre argileuse, excepte dans la partie
.avoisinant 1'entree ou il a conserve sa durete primitive.
Le monument est revetu d'une maconnerie, dont la
voute est en ogive; cette maconnerie fut sans doute
destinee a soutenir 1'oratoire qu'on eleva au-dessus et
qui, sans cet appui, aurait ete expose a s'effondrer. La
porte d'entree actuelle regarde le nord, on descend par
un escalier de 24 marches construit en 1337. On arrive
ainsi a une chambre carre"e, ayant a peu pres 3 metres
de long sur autant de large et revetue d'une maconnerie
assez grossiere. C'est la que devait se tenir Notre-Sei-
gneur quand il commanda a Lazare de se lever. On y
remarque, a 1'est, une porte cintree, aujourd'hui muree,
qui devait etre 1'entree primitive du tombeau. Par une
ouVerture pratiquee dans la paroi du nord on a vue
dans le sepulcre proprement dit. C'est une chambre
pareilie a la premiere, ou Ton descend par 3 marches.
Le corps de Lazare avait ete depose" la, probablement
sur une couche en forme de bane. La chambre sepulcrale
•etait destinee a recevoir trois corps; chacune des trois
parois a son bane; seule, celle ou se trouve la porte d'en-
tree reste Hbre. Ce tombeau est egalement venere par les
musulmans et par les Chretiens. Voir Lievin de Hamme,
Guide indicateurde la Terre-Sainte, 4e edit., Jerusalem,
1897, t. n, p. 317-323. Cf. BSTHANIE 1, t. i, col. 1658.

Les archeologues remarquent que la maniere dont
avait ete enseveli Lazare temoigne de sa haute situation
sociale, car les riches seuls etaient ainsi deposes dans
un tombeau creuse dans le roc et ferme par une pierre.
Us ajoutent que le deuil des riches durait sept jours et
que cette duree des funerailles explique comment, le
quatrieme jour apres la mort de Lazare, beaucoup de
.Juifs se trouvaient encore a Bethanie. Cf. Gen., L, 10;
I Reg., xxxi, 13,; Judith, xvr, 29; Eccli., xxn, 13; Josephe,
Ant. jud., XVII, viii, 4. Voir FUNERAILLES, t. n, col. 2416,
TOMBEAU.

Une tradition fait venir Lazare en Provence avec
Marthe et Marie. II aurait preche la foi chretienne a
Marseille, dont il serait devenu Pevdque. Fabricius, Co-
dex Apocr. N. Test., t. in, p. 475; Thilo, Apocryph,,
p. 711. Cf. Launoy, De commentitio Lazari appulsu in
Provinciam, in-8°, Paris, 1660 (dans ses Opera omnia,
in-fo, Cologne, 1731, t. n, part. I, p. 202-373); Faillon,
Monuments me'dits sur I'apostolat de sainte Marie-Ma-
deleine en Provence, saint Lazare, etc., 2 in-4°, Paris,
1848. D'apres une autre tradition, les reliques de La-
zare auraient ete decouvertes en 890 dans 1'ile de Chy-
pre. Tillemont, Memoires pour servir a I'histoire eccle-
siastique, 2e edit., 1701, t. n, p. 34. Saint Lazare est
mentjonne au martyrologe remain, le 17 decembre.

P. RENARD.
LAZARISTES (TRAVAUX DES) SUR LES

SAINTES ECRITURES. L'etude des saintes Ecri-
•tures a toujours ete en honneur parmi les pretres de la

Mission, appeles communement lazaristes. Pour ins-
pirer a ses enfants 1'amour de la parole de Dieu, saint
Vincent de Paul, leur tondateur, prit soin de les obliger
par un article de la regie a lire chaque jcar au moins
un chapitre du Nouveau Testament, a genoux et tete
nue. Le directoire des grands seminaires. elabore par
les assemblies generates de la congregation, accorde,
parmi les sciences sacrees, la premiere place a 1'Ecri-
ture sainte. Fideles a ces prescriptions, les enfants de
saint Vincent ont toujours cultive 1'etude des saintes
Lettres dans la mesure compatible avec 1'esprit de leur
vocation et la fin de leur Institut. Qu'il nous suffise
d'enumerer les travaux les plus importants:

1° Travaux divers. — i. En langue latine : A. Puti-
jatycki, lazariste polonais (1787-1862), Enchiridion Her-
meneuticse same, in-8°, Varsovie, 1859; A. Pohl, autre
lazariste polonais (1742-1820), Scriptum Sacra per quse-
stiones exposita, responsionibus explicata, contra incre-
dulos defensa, 5 in-8°, Vilna, 1810-1812; E. Ber-
sani, lazariste italien, Propeedeutica ad Evangelia,
in-18, Plaisance, 1898. — £. En langue francaise :
3. Barbe, Prieres toucliantes et affectives ou sonl ex-
pliques en peu de mots les Evangiies des dimanches
de I'annee, 3 in-12, Paris, 1712-1720; J. Compans (1748-
1835), Histoire de la vie de Jesus-Christ, 2 in-12, Paris,
1786, 1788; P. F. Viguier (1745-1821), Exposition du
sens primitif des Psaumes, 2« edit., 2 in-8°, Paris, 1818-
1819; la premiere edition avait paru en 1806. 2 in-12,
sous letitre de : De la distinction primitive des Psaumes
en monologues et dialogues; Id., Le vrai sens du
Psaume LXVIP Exurgat Dens, in-8°, Paris, 1819; E.
Bore, Jugement sur la traduction nouvelle de la Bible
par J. Cahen, dans les Annales de philosophic chre-
tienne, aout, 1836; E. Guillaume, Tableaux synoptiques
pour servir a 1'etude de I'Ecriture Sainte, in-4°, Cam-
brai, 1876. — 3. En langue italienne ; L. Biancheri,
L'Apocalisse spiegata, in-8°, Rome, 1836; J. Buroni,
Del voto di Gefte e degli Istituti monastics del Vecchio
Testamento, in-8°, Florence, 1866; Id., Delia concordia
Evangelica, in-8°, Florence, 1868; Id., i quattro Evan-
geli dell' ultima cena, in-12, Turin, 1869; Ceresa, L'Apo-
calisse e rivelazione del destini e del corso storico del
genere umano, 2 in-8°, Genes, 1869; G. F. Dassano,,
Spiegazione dei Salmi, 3 in-8°, Genes, 1874. — 4. En
langue ethiopienne : M9r Touvier, Psalterium lingua
sslliiopica idiomate Ghez, in-12, Keren, 1883; J.-B.
Coulbeaux, Psalmi davidici lingua sethiopica idiomate
Ghez, in-12, Keren, 1893. — 5. En langue chaldeenne :
P. Bedjan, Liber Psalmorum, in-8,°, Paris, 1886.

2° Traduclions. — i. En italien: J. Buroni, L'archeolo-
gia del Passio ovvero la scienza dell' antichita adope-
rata a spiegare la storia della passione di N, S, G. C.
(traduction de 1'ouvrage allemand de L. H. Friedlieb),
in-12. Turin, 1870. — 2. En grec: A. Elluin, Eua-ns^ia
TWV xuptaxwv (traduction en grec des Evangiies des di-
manches et des principales fetes), in-16^ Smyrne, 1871̂
— 3. En turc : Sinan, Le saint Evangile selon saint
Matthieu Iraduit en langue turque, in-16, Paris, 1885.
— 4. En francais : R. Flament, Les Psaumes traduits
en francais, in-8°, Montpellier, 1897; Paris, 1898.

V. ERMONI.
LEANDRE de Dijon, capucin francais, ne a Dijon et

mort en cette^ ville, en 1669. Habile theologien, predi-
cateur zele, et definiteur de son ordre, il a publie les
ouvrages suivants : Veritates cvangelicse in quibus con-
tinentur et comprehuntur mysteria vitss Jesu Christi,
veritates fidei catholicse, perfectiones deiparx virginis
Marias et sanctorum, miracula sanctissimse Euchari-
stiae, secreta sublimiora vitse mysticas et materise ad
mores spectantes cum exemplis, reflexionibus, morali-
tatibus practicis et affectibus devotis, 3 in-f°, Paris,
1659; Les verites de VEvangile ou Vldee parfaite de
Vamour divin exprimee dans I'intelligence du Cantique
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des Cantiques,1 in-f°, Paris, 1661-1662; Contmentaria
in omnes epistolas S. Pauli Apostoli, 2 in-f°, Paris,
1663. — Voir Dupin, Table des auteurs ecclesiastiques
du xviPsiecle, col. 2472; Jean de Saint-Antoine, Biblio-
Iheque univ. franciscaine, t. II, p. 279.

B. HEURTEBIZE.
LEBANA (hebreu : Lebandh, « la lune; » Septante :

Aot&xvw, I Esd., II, 45; AaSava, II Esd., vil, 48), Nathi-
ne*en dont les descendants retournerent de la captivite
de Babylone en Palestine avec Zorobabel. I Esd., u, 45;
II Esd., vii, 48.

LEBAOTH, ville de la tribu de Simeon, dont le site
est inconnu. Jos., xv, 32. Son nom complet esl Beth-
lebaoth. Voir BETHLEBAOTH, t. i, col. 1688.

LEBBEE (grec : AsSSato?), surnom de 1'apotre saint
Jude. Voir JUDE 1, t. HI, col. 1806. As6garoc se lit en grec,
Matth., x, 3, dans un certain nombre de manuscrits
et d'editions imprimees. Voir C. Tischendorf, Novum
Testamentum grsece, edit:, octavo, major, 1869,1.1, p, 47.
D'autres portent ©aSSorto? et la Vulgate a Thadd&us.
Dans le textus receptus, on lit : Aeggouo? 6 imyti-tfeli;
©aoSato?, « Lebbee, surnomme Thaddee, » lecon peu
justifiable, car Lebbee est un surnom comme Thaddee
et peut-etre le meme surnom sous une .forme differente.
En saint Marc, HI, 18, la forme ordinaire est ®a§5ouo? et
elle est assez generalement preferee aujourd'hui par les
critiques. Ce surnom avait du etre donne a saint Jude
pour le distinguer de Judas Iscariote, Lebbee parait
deriver de 1'hebreu leb, « coeur, » et signifier par con-
sequent cordatus, « ayant du coeur, courageux, » cor-
culum, comme 1'interprete saint Jerome. In Matth., x,
4, t. xxvi, col. 61. On a donne du surnom de Thaddee
de nombreuses explications. La plus vraisemblable est
peut-etre celle qui considere cette forme••• comme. la
forme arameenne de Lebbee et la rattache au syriaque
tn, equivalent deM'hebreu -TO, sad, « mamelle, » en
donnant a in le sens de pectus, « poitrine. » A. Resch,
Aussercanonische Paralletexte zu den Evangelien,
in1" Heft, 1895, p. 827. Mais les critiques sont extreme-
ment divises sur ce point. F. VIGOUROUX.

LEBNA (hebreu : Libndh; Septante : AeSwva, AsSva,
Ao6va, etc.), nom d'une station des Israelites dans le
desert et d'une ville de Palestine.

1. LEBNA (hebreu : Libndh; Septante : Codex Vati-
canus, AsjAwva; Codex Alexandrinus, AeSwva), une
des stations des Israelites dans le desert, du Sinai a
Cades. Num., xxxni, 20, 21. Elle sst inconnue. Si Ressa,
qui la suit dans I'enumeration, se trouvait a I'ouadi
Suega (Sueiqa), on doit alors la chercher au nord-
ouest d'Aqaba. L'etymologje de « blancheur » con-
viendrait a tout le plateau de Tih ou les Israelites
ctaient desormais certainement montes. Cf. M. J. La-
grange, L'itineraire des Israelites du pays de Gessen
aux bords du Jourdain. dans la Revue biblique, 1900,
p. 277; croquis HI, p. 281. II est impossible, comme
quelques auteurs 1'ont fait, de la confondre avec Lebna.
Jos., x, 29; XH, 15. Voir LEBNA 2.

A. LEOENDRB.
2. LEBNA (hebreu : Libndh; Septante : Codex Vati-

canus, Ae6va, Jos., x, 29, 31, 32; xn, 15; Codex
Alexandrinus, AeS^va, Jos., x, 29; xn, 15; Aagjxva,
Jos., x, 31, 32), nom d'une ville de la Palestine prise
par Josue, et, d'apres le contexte, situce entre Maceda
et Lachis. Jos., x, 29, 30 (Vulgate), 31, 32, 39 (Vulgate);
xn, 15. Elle est appelee Labana, Jos., xv, 42, et
Lobna, Jos., xxi, 13; IV Reg., vm, 22, etc. Voir LOBNA.

A. LEGENDRE.
LEBNI (hebreu: Libnt, « blanc; » Septante : Aofcv:),

fits alne de Gerson et petit-fils de Levi. Num., in, 18.

Partout ailleurs, Exod., vr, 17; Num., xxvi,58; I Par., vi,
17, 20, la Vulgate e'crit son nom Lobni. II fut le chef
de la famille Lebinite. Num., in, 21; xxvi, 58. Dans
I Par., xxm, 7, 8, 9; xxvi, 21, il est appele par corrup-
tion en hebreu La'eddn; Vulgate, dans I Par., xxm, 7-9,
Leedan, et xxvi, 21, Ledan. II eut pour fils Jahath.
I Par., vi, 20, 43. Dans ce dernier verset, la Vulgate
ecrit son nom Jeth. Voir JAHATH et JETH, t. in, col. 1105
et 1519. Le chef de chceur Asaph fut un de ses descen-
dants. Voir ASAPH 1, t. i, col. 1056.

LEBNITIQUE(hebreu: hal-Libni; Septante: Ao6svt;
Vulgate : Lebnitica), famille de levites descendant de
Lebni bu Lobni, une des branches de la famille Gerson.
Num., in, 21; xxvi, 58. Dans ce dernierpassage, la Vul-
gate 1'appelle : familia Lobni. Voir GERSON, t. in,
col. 214.

LEBONA (hebreu : Lebondh; Septante : Vaticanus,
TY)? AeStova; Alexandrinus, roO AtSavoO), ville de Pa-
lestine, mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture.
Jud., xxi, 19. Elle se trouve comprise dans une glose
destinee a preciser 1'emplacement de Silo, aujourd'hui
Seilun, situe « au sud de Lebona ». Le mot ne'geb doit
se prendre ici dans le sens de « sud-est », car la cite
dont nous parlons est parfaitement identifiee avec le
village actuel A'El-Lubbdn, au nord-ouest de Seilun.
Voir la carte de la tribu d'Ephrai'm, t. n, col. 1876.
L'hebreu nstab, Lebondh, est exactement reproduit par

1'arabe ^^xl, generalement prononce Lubbanon Lubbdnf

..jlxJ;on rencontre cependant Lebben dans V. Guerin,
Samarie, t. n, p. 164; Leban dans Van de Velde, JReise
durch Syrien und Palastina, Leipzig, 1855, t. n, p. 259.
Cf. G. Kampfl'meyer, A lie Namen im heutigen Palastina,
und Syrien, dans la Zeitschrift des Deutschen Palas-
tina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 47. Lebona est
1'ancienne Beth Laban, renommee pour ses vins dans
le Talmud. Cf. A. Neubauer, La geographie du Talmud,
Paris, 1868, p. 82. — Le village ftEl-Lubbdn consiste
en un amas de petites maisons d'apparence miserable,
qui s'eleve sur les pentes d'une colline, a 1'ouest et pres
de la route de Jerusalem a Naplouse. Dans la construc-
tion de plusieurs de ces maisons, notammentaux portes,
>n remarque un certain nombre de belles pierres regu-
lieres, evidemment antiques. Trois troncons de colonnes,
provenant egalement de quelque ancien edifice, ont ete
place's dans la cour d'une petite mosquee. Dans les flancs
d'une colline voisine a ete jadis creusee une necropole.
Parmi les grottes sepulcrales qu'on y voit encore, les
unes ont pour ouverture une large baie arrondie en
plein cintre; les autres, une baie bien moindre et de
forme rectangulaire. Quelques-uns de ces tombeaux sont
bouches, et les habitants de Lubbdn s'en sont servis
pour enterrer leurs morts. Cf. V. Guerin, Samarie,
t. n, p. 164; E. Robinson, Biblical researches in
Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 272; Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. ut
p. 286. A. LEGENDRE.

LECHA (hebreu : Lekdh ; Septante : Ar,-/5), proba-
blement ville de la tribu de Juda. Dans la genealogie de
Sela, fils de Juda, Her, fils de Seia, est appele « pere
de Lecha ». I Par., iv, 21, Dans ce verset, comme en
plusieurs autres endroits,« pere » signifie fondateur ou
restaurateur d'une ville et c'est certainemBnt ici le cas
pour Maresa dont Laada, autre fils de Sela, est dit « le-
pere ». Le sens du passage parait done etre que Lecha
etait une ville qui fut peuplee par les descendants de
Her. La seule raison qu'on puisse alleguer pour consi-
derer Lecha comme un nom d'homme, c'est qu'on ne
trouve nulle part de trace d'une localite appelee de c&
nom.
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LECHI (hebreu : Lehi, a la paqse : Lehi; ordinaire- j
ment avec Particle : hal-Lehi, « joue, machoire; » Sep-
tante : Aey£, Staywv; Vulgate : Lechi, id est, maxilla],
localite de la tribu de Juda, ou Samson tua mille Philis-
tins avec une machoire d'ane. Jud., xv, 15.

1° Nom et histoire de Lechi. — Les Septante et la
Vulgate ont tantot conserve le nom hebreu et tantot
1'ont traduit par machoire. Le texte, Jud., xv, 17, sem-
ble indiquer que ce lieu fut appele Lechi ou Ramath-
Lechi, en memoire de 1'exploit de Samson, qui avail
dit: « Avec une machoire (bi-lehi) d'ane (ha-hamdr), j'ai
frappe une troupe (hamor), deux troupes (hamord-
td'tm); avec une machoire d'ane j'ai frappe mille hommes,»
ou, selon une autre Iraduction de ce passage que le jeu
de mots rend obscur: « Avec la machoire d'un [ane] roux,
rougissarit (les Philistins), je les ai rougis (couverts de leur
sang). » Jud., xv, 16. Le texte ajoute, f . 17 : « Et quand
il eut acheve de parler, il jeta de sa main la machoire
(hal-lehi] et il appela*(ou on appela) ce lieu Ramath
Lechi. » Au jr. 9, le texte hebreu n'est pas aussi precis
que la Vulgate. Celle-ci dit expressement que les Philis-
tins campaient« au lieu qui fut appele plus tard (postea)
Lechi », mais 1'original dit simplement : « Les Philistins
camperent en Juda et s'etendirent jusqu'a Lechi. » Un
certain nombre d'exegetes supposent que cette localite
s'appelait deja Lechi, a cause d'une colline ou d'un
rocher ayant la forme d'une machoire, Gesenius, The-
saurus, p. 752, mais ce n'est la qu'une hypothese, et
rien ne prouve que ce ne soit pas Samson qui ait le
premier donne a ce lieu le nom de Ramath Lechi ou
colline de la Machoire.

Dieu fit jaillir en cet endroit une source pour desalte-
rer Samson, 'En hag-gore' (Vulgate : « Fontaine de celui
qui invoque, » t. n, col. 2304). La Vulgate traduit ce
passage : « Le Seigneur ouvrit une dent molaire de la
machoire d'ane et il en sortit de 1'eau... C'est pourquoi
ce lieu a ete appele jusqu'aujourd'hui la Fontaine de
celui qui invoque, [sortie] de la machoire. » Jud., xv, 19.
Saint Jerome a traduit par « dent molaire »,le mot hebreu
maktcs, qui signifie « mortier » a piler et designe dans
Sophonie, i, 11 (Vulgate : Pilse), une localite voisine de
Jerusalem. On s'accorde aujourd'hui universellement a
traduire ainsi 1'hebreu : « Dieu fendit le mortier (le
rocher de ce nom, creux comme un mortier), qui est a
Lechi et il en sortit de 1'eau... C'est pourquoi on a ap-
pele [cette fontaine], la Fontaine d'/iag-(/ore'/elleexiste
encore aujourd'hui a Lechi. » Le Targum de Jonathas
expliquait deja ainsi ce passage. De meme Josephe, Ant.
jud., V, vm, 9; Calmet, Commentaire litteral, Juges,
1720, p. 239-240; de Hummelauer, In lib. Judicum,
1888, p. 276. — Lechi est mentionne une seconde fois
dans II Reg., xxi-n, 11, selon une interpretation tres
probable. « Les Philistins s'etaient assembles a Lechi
(hebreu : Lahayydh, a lire Lehi, avec le he local; Vul-
gate : in statione). II y avait la une piece de terre pleine
de lentilles et le peuple fuyait devant les Philistins.
Semma (un des braves de David) se placa au milieu du
champ, le protegea et frappa les Philistins. »

2° Site. — La situation de Lechi est incertaine. Saint
Jerome dit que sainte Paule, en allant en Egypte, passa
de Sochoth a la fontaine de Samson. Epist., cvm, ad
Eustoch., 14, t. xxn, col. 889. D'autres la placent a
Eleutheropolis (Beit-Djibrin), Reland, Palaestina, 1714,
p. 872, ce qui est inacceptable, comme on va le voir plus
loin. Victor Guerin croit avoir retrouve Lechi dans le
Khirbet Am el-Lehi actuel, au sud-ouest de Jerusalem,
un pen au-dessous, au sud, d'Ai'n Karim (voir sa carte),
sur les flancs d'une montagne cultivee par etages. II y a
la, dit-il, Judee, t. n, p. 396-400, « une source abon-
dante qui decoule d'un petit canal antique dans un birket
demi-circulaire; de la, elle se repand dans des jardins
plantes de vignes, de divers arbres fruitiers et de le-
gumes. PJus haut, sont d'autres jardijps, dont les murs

sont fermes avec des materiaux provenant de construc-
tions antiques, et ou 1'on distingue encore, au milieu
des arbres qui y sont cultives, les debris d'un ancien
village presque completement rase. Je remarque aussi
plusieurs tombeaux antiques creuses dans le roc, dont
les entrees sont obstruees... La source que les Livres
Saints designent sousle nom d'En hak-Kore... me pa-
ralt etre celle qui s'appelle aujourd'hui Am el-Lehi, et
la montagne sur les flancs de laquelle se trouve le Kir-
bet Am el-Lehi est, a mes yeux, le Ramath Lehi du
livre des Juges. Les noms sont identiques et, en outre,
il semble resulter de ce meme chapitre que cette loca-
lite n'etait pas fort distante d'Etam. Or, I'Am el-Lehi
n'est distant de I'Am A tan, regardee generalement
comme etant situee sur Pemplacement d'Etam, que
d'un intervalle de deux heures de marche au plus. Je
suis done tres dispose a reconnaitre dans cette fontaine
celle qu'a rendue celebre 1'histoire de Samson, au lieu
de la chercher, conformement a une tradition assez an-
cienne, mais peu en harmonie avec les donnees de la
Bible, dans I'Am Lehi es-Safer, dont j'ai retrouve le
canal pres AeBeit-Djibrin. Comment supposer, en effet,
que les Philistins, voulant se saisir de Samson retire
dans la caverne d'Etam, aierit etabli leur camp a une
distance si grande de 1'ennemi qu'ils voulaient sur-
prendre, et que les Juifs, apres avoir lie Samson, 1'aient
traine jusqu'aux portes de Beth-Gabra, plus tard Eleu-
theropolis, actuellement Beit-Djibrin? Six heures de
marche au moins separent ces deux points. D'ailleurs, si
l'evenement raconte par la Bible s'etait passe pres de
Beit-Djibnn, c'est-a-dire sur le seuil seulement des
montagnes de la Judee, 1'ecrivain sacre n'aurait pas
dit que les Philistins etaient mantes dans la terre de
Juda, puisque Beth-Gabra devait faire partie de la Sefe-
lah, c'est-a-dire de la grande plaine occupee par ce
peuple, et non de la montagne de Juda. »

F. VIGOUROUX.
LECI (hebreu : Liqhi; Septante : Aoou'fx; Alexandri-

nus : Aaxeta), le troisieme des fils de Semida, de la tribu
de Manasse. I Par., vn, 19. Voir SEMIDA.

LECTEUR, celui qui faisait la lecture (avayvw<rt;;
Vulgate : lectio) des passages de la Loi et des prophetes,
dans les synagogues. — Aux reunions qui avaient lieu
le jour du sabbat dans les synagogues, on commencait
par la recitation du semtf, Deut, vi, 4-9; xi, 13-21;
Num., xv, 37-41, et de prieres determinees. Puis venait
la lecture d'un passage de la Loi. Le Pentateuque avait
ete divise en cent-cinquante quatre parsiyot ou sections,
de telle fagon que la lecture complete en fut faite en
trois annees. II n'y avait pas de lecteur attitre; le chef
de la synagogue designait pour remplir cet office ceux
qu'il en jugeait capables. Dans les synagogues pales-
tiniennes, 1'usage etait d'appeler sept lecteurs consecu-
tifs; hors de Palestine, on se contentait habituellement
d'un seul. Les sept lecteurs etaient appeles, autant que
possible, dans 1'ordre suivant : un pretre, un levite, un
des principaux disciples des sages, un autre disciple des
sages digne de cette fonction, un fils des precedents,
un des principaux de la synagogue et enfin quelqu'un
du peuple. Gittin, _v, 8. Meme un mineur pouvait faire
la lecture. On iisait debout. Luc., iv, 16. Le premier et
le dernier lecteur recitaient une formule de benediction
au commencement et a la fin de la lecture. Le hazztin,
uur)p£TT|?, ou serviteur de la synagogue, Luc., iv, 20, ten-
dait le rouleau au lecteur et le lui reprenait quand il
avait fini. II se tenait d'ailleurs aupres de lui pour
veiller a ce que le texte fut lu correctement et a ce
que Ton passat ce qui ne convenait pas a une lecture
publique. Chaque lecteur devait lire au moins trois
versecs, sans qu'il lui fiit jamais permis de les debiter
par co3ur. Apres ia lecture de la Loi venait celle des
prophetes, nebYim, appellation qui comprenait Josue,
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'les Juges, les livres de Samuel et des Rois et les pro-
phetes proprement dits. Ces livres etaient egalement
divises en sections ou haftarot, c'est-a-dire « finales »,
parce que cette lecture terminaitla reunion. Nos Bibles
hebraiques indiquent ordinairement les parStyot dans
le texte du Pentateuque et les haftarot a la fin du
volume, II n'etait pas obligatoire de lire a la suite,
chacun pouvant choisir son passage. Luc., iv, 17. Ces
lectures de la Loi et des propheles ne se faisaient
qu'a la reunion principale du sabbat; elles n'avaient pas
lieu aux reunions de semaine ni a celle de 1'apres-midi
du sabbat. Comrae la langue originale des Livres Saints
avait cesse d'etre comprise, un interprete, meturgeman,
traduisait 1'hebreu en arameen, verset par verset, quand
il s'agissait de la Loi, et trois versets a la fois dans les
prophetes, a moins que le sens fut complet des le pre-
mier ou le second. On ignore si 1'interprete etait un
fonctionnaire attitre de la synagogue, ou si la charge de
traduire le texte etait devolue a tour de role a ceux qui
en etaient capables. A 1'epoque evangelique, 1'usage
.s'etait introduit d'expliquer ensuite le passage qui
venait d'etre lu. Philon, De septenario, 6, atteste que,
de son temps, quelque assistant de grande experience,
TIC TWV I[ATOtpoTauov, encourageait de son mieux 1'audi-
toire a rendre sa vie meilleure. Celui qui faisait cette
exhortation s'asseyait. Luc.,iv, 20. Cf. Megilia, rv, 1-6;
Reland, Antiquitates sacrss, Utrecht, 1741, p. 66-67 ;
Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 300-302;
Vigouroux, Le Nouveau Testament et les decouv. ar-
cheol. morf., 2<> edit., Paris, 1896, p. 156-158; Schiirer,
Geschichte des jiidischen Volkes, Leipzig, t. u, 1898,
p. 454-457. — Un jour, Notre-Seigneur se presenta dans
la synagogue de Nazareth et y fit la lecture de deux ver-
sets d'Isaiie, qu'il expliqua ensuite. Luc., iv, 16-22. II
devait proce"der de maniere analogue quand il entrail
dans les synagogues pour y enseigner. Matth., iv, 23 ;
Marc., i, 21; vi,\2^ Luc., iv, 15; vi, 6;xm, 10; Joa.,
vi, 60; xvm, 20. II est possible qu'apres avoir fait la
lecture du texte, il ait eu 1'habitude de traduire lui-
meme 1'hebreu en arameen, comme il eut sans doute
celle de discuter sur le texte hebreu avec les docteurs.
C'est du moins cequepeut donner a penser la reflexion
des Juifs : « Comment done celui-ci sait-il les lettres,
puisqu'il n'a pas appris? » Joa., VH, 15. Les Apotres
font plusieurs fois allusion aux lectures qui avaient lieu
dans les synagogues. Act., xin, 27; xv, 21; II Cor., in, 15.
— La fonction du lecteur s'est perpetuee dans 1'Eglise.
Elle y a me"me pris un caractere officiel et est devenue
Je second des ordres mineurs. Le Pontifical remain,
De ordinal, lectovum, indique la nature de la fonction :
faire la lecture de ce qui doit servir de theme a la predi-
cation, s'acquit+sr de ce devoir d'une voix haute et dis-
tincte, de maniere que les fideles comprennent, et sans
Jamais aKerer le sens des textes, enfin lire d'un lieu
eleve, avec obligation pour le lecteur d'avoir une con-
duite digne de son office. II etait naturel que 1'Eglise en
adoptant les textes sacres comme base de ses enseigne-
inents, eut, comme la synagogue, des miriistres pour en
faire la lecture publique. Seulement elle leur confera
une consecration spcciale, afin de pouvoir les employer
.aussi aux fonctions liturgiques qui accompagnent son
enseignement dans 1'assemblee des fideles. — Au moyen
age, on croyait que Jesus-Christ avait exerce lui-me'me
tous les ordres. On lit dans un manuscrit de Munich,
•5330, s. vin-ix, fol. 49b : « Quando Christus implevit VII
.gradus Ecclesia?, primus gradus lector quando aperit
librum Isaiae prophetse et dixit: Spiritus Dei super me. »
Luc., iv, 17. Cf. Weyman, Jesus-Christ et les ordres, dans
.la Reviie d'hist. et de litterat. relig., Paris, 1899, p. 93.

H. LESS-TEE.

LECTIONNAIRES. - I. NOM ET ESPECES. - Les
•lectionnaires, lectionaria, sont des livres liturgiques,
•contenant les passages detaches de 1'Ecriture Sainte qui

sont lus dans les offices publics, notamment a la messe.
Ces recueils ne reproduisent pas la Bible entiere, mais
seulement les dtvayvtiaei?, avayvtoa-fxaTa, lectiones, lecons
ecclesiastiques, designees parfois sous les noms des an-
ciennes sections bibliques : Trspixouat, Tp^ara, xsopa-
Xata, segnienta. On nomme quelquefois avayvworaptov
le livre rare des lecons extraites de 1'Ancien Testament,
de telle sorte que le nom generique de lectionnaire
serait devenu le nom specifique du recueil des sections
liturgiques de 1'Ancien Testament. Quant a celles du
Nouveau Testament, elles ont ete reunies en des volumes
distincts, selon qu'elles appartiennent aux Evangiles ou
bien aux Actes et aux Epitres des Apotres. Ces deux
recueils sont diversement designes par les Grecs et par
les savants europeens.

1° Le recueil qui contient les lecons des Evangiles
s'appelle strictement chez les Grecs EixrniXtov, ou 'Ex>o-
yaStov (parfois 'Ex^oyaStv) TOU euayY^tou. On ignore a
quelle epoque ce nom a ete donne*dans 1'Eglise grecque
au lectionnaire evangelique. La plus ancienne designa-
tion connue jusqu'aujourd'hui se trouve dans I'Evange-
liaire grec 131, ecrit en 980. On lit, en effet, dans la
souscription : 'Eypa^y; TO TCJJ.IOV xai aycov E-iayysXtov.
Celui qui a relie ou fait relier ce volume en 1049 a em-
ploye le meme nom. L'evangeliaire 330, qui est de 1185,
a un titre analogue : EuayyeXtcrrwv TTJV OeoTtveyarov
^t'6Xov f^youv TO aytov EyayyeXiov. Ce nom distingue le
lectionnaire evangelique du TSTpasuayyeXtov, ou manus-
crit contenant le texte continu des quatre Evangiles. —
Les noms : Evangelarium ou Evangelislarium sont
souvent employes par les savants europeens pour desi-
gner le lectionnaire evangelique. Le second de ces noms
avait ete usite avant Mill, a qui on en attribuait la pa-
ternite, par dom de Montfaucon et par Fell. Cependant,
dans quelques lectionnaires grecs imprimes, EyayyeXto--
•raptov est le nom donne a la liste finale des jours et
des lecons de chaque jour. Bien plus, dans les cata-
logues desbibliotheques etdans les ouvrages des savants,
on trouve ces mots employes a tort pour designer les
nianuscrits grecs, de telle sorte qu'on appelle Evangeli-
starium, Evangelarium ou Evangelium un TsTpaevay-
yeXtov, et un EuayyeXiov est nomme faussementTsTpaeuay-
yeXtov.

2° Les livres qui contiennent les passages liturgiqttes
des Actes des Apotres, des Epitres catholiques et des
Epitres de saint Paul sont nommes par les Grecs 'A;i6-
airoXo? ou UpalofJioaToXoc. Le premier de ces noms est le
plus repandu. La denomination de IIpa^aTroirroXoi; sert
le plus souvent a designer les textes continus et forme
pendant au TerpasuayyiXtov. Les manuscrits de ces livres
liturgiques sont moins nombreux que ceux des Evangiles;
ils se distinguent moins nettement des manuscrits a
texte continu; d'oii il resulte que les denominations
sont employees indistinctement. — Dans 1'Europe occi-
dentale, on appelle frequemment l"A7to<7ToXp? (t Lection-
naire » par excellence et par opposition a 1'Evangeliaire.
Cette designation est tout a fait etrangere aux usages
grecs. Les Grecs ne connaissent pas non plus le nom
d"AvayvwffTtxdv ou de BcSXt'ov aTroaroXixdv pour designer
1'EuayylXtov et l"ATto<7ToXoc, reunis en un seul volume,
que nous appellerions un lectionnaire complet.

Ces livres liturgiques ne sont pas chez les Grecs les
seuls qui contiennent soit des lecons ecclesiastiques
soit des indications relatives a la lecture de la Bible
dans les offices publics. Les livres de priere a 1'usage des
fideles en contenaient plus ou rnoins. Ainsi Goar, Ey^o-
Xoytov sive rituale Grxcoi*um, 2e edit., Venise, 1730,
p. 711-724, indique les 'ATtooroXoeyayyeXta de toute 1'an-
nee, c'est-a-dire les Epitres et les Evangiles du Meno-
loge et les EyayyeXta ew6tva avao-Taaifxa. Vdir E. A.
Marcelli, Menolnge, Rome, 1788. De meme les Menees
ou offices des saints, les TpiwSca, les n£VT7]5c6cT«pta, les

d, en un mot, la plupart des livres lilur-
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giques contiennent ou des fragments des Evangiles ou
des rubriques concernant les lecons ecclesiastiques.
Mais ces livres n'ont pas encore ete etudies au point de
vue particulier qui nous occupe, et desormais nous ne
parlerons plus que des E-jayY^a et des 'AndatoXoi. Cf.
Martinov, Annus ecclesiasticus,grsecoslavicus, Bruxelles,
1863. Sur les livres liturgiques des Grecs, on peut con-
suiter L. Allatius, De libris ecclesiasticis Grsecorum ;
In libros ecclesiasticos Grsecorum triodium, penteco-
starium, paracleticum examen, Paris, 1644; ouvrages
reproduits par Fabricius, Bibliotheca grseca, Hambourg,
1712, t. v; G. Cave, Dissertatio secunda de libris et
officiis ecclesiaslicis Grsecorum, dans Script, eccl. hist,,
Geneve, 1705, appendice, p. 179-193; Ducange, Glossa-
rium ud scriptores medise et infinite latinitatis, Paris,
1733, t. iv, col. 173-174; Kirchenlexikon, 2e edit., Fri-
bourg-en-Brisgau, 1886, t. iv, col. 1034-1035; fiealency-
flopddie de Herzog, 3« edit., Leipzig, 1898, t. v, p. 652-
659.

II. ORIGINE ET T>ATE DES LECTIONNAIRES. — Les plus
anciens Lectionnaires qui nous restent sont un fragment,
1'evangeliaire 1043, du ive ou du v-e siecle, et les evan-
geliaires 348 et 349, du vie siecle. II y a peu de manus-
critsde cette sorte anterieurs au VHP siecle. Les Lection-
naires sont cependant d'origine antecedente, et la
lecture de 1'Ecriture aux offices liturgiques remonte au
berceau meme de i'Eglise. On estime generalement et
non sans raison que 1'usage de lire 1'Ecriture dans les
reunions publiques a ete emprunte par 1'Eglise aux
Juifs. S. Isidore, De eccl. rfftc,, I, x, 1, t. LXXXIII,
col. 744-745. Ceux-ci lisaient chaque samedi a la syna-
gogue une section du Pentateuque et un morceau detache
des livres prophetiques. Act., xm, 15, 27; xv, 12; Marc.,
xii, 26; Luc., iv, 16-21. Us eurent d'abordun cycle de 153
parsiyot, suivant lequel le Pentateuque etait lu chaque
trois ans, puis un autre de 54 pour la lecture complete
du livre pendant une annee. Us choisirent dans les livres
prophetiques 85 haftarot, destines a etre lus les jours de
sabbat et de fetes. Cf. du Voisin, Observaliones ad proce-
mium Pugionis fidei, dans Martini, Pugio fidei, Paris,
1651, p. 97-103, 133-134; Vitringa, De synagoga vetere,
2« edit., 1726, p. 946-1015; 0. Schmid, Ueber verschie-
dene Eintheilungen derheil. Schrift, Graz, 1892,p. 4-13;
E. Schiirer, Geschichte des judischen Volkes im Zeitalter
.Jesu Christi, 3e edit., Leipzig, 1898, t. n, p. 455-456.
Les cinq Megillot etaient lus aux cinq grandes fe"tes de
1'annee. Talmud de Jerusalem, traite Meghilla, trad.
Schwab, Paris, 1883, t. vi, p. 198. On n'a pas la
preuve directe que les Apotres emprunterent eux-memes
aux Juifs la pratique de lire 1'Ecriture et le sectionne-
ment liturgique usite. F.Probst, Lilurgie derdrei ersten
christlichen Jahrhunderte, Tubingue, 1870, p. 23. II est
vraisemblablequele service des lectures publiques s'est
organise peu a peu dans 1'Eglise. Ce qui est certain,
•c'est que les documents des trois premiers siecles te-
moignent de la diversite des usages suivant les temps et
les lieux.

Saint Justin, Apol., i, 67, t. vi, col. 429, parle expli-
-citement des reunions que les Chretiens de son temps
faisaient chaque dimanche a la ville et a la campagne
et dans lesquelles ils lisaient, autant qu'il fallait, les
memoires des Apotres, c'est-a-dire les Evangiles, et les
ecrits des prophetes. Tertullien, Apologetic., 39, t. i,
col. 468-469, rapporte aussi que dans les assemblies
chretiennes on lisait les lettres divines. Or, il dit, De
prasscr., 37, t. n, col. 49-50, que I'Eglise romaine joi-
gnait la loi et les prophetes aux Merits des Apotres et
des Evangelistes pour y nourrir sa foi. On peut conclure
de ces deux textes rapproches que ces quatre sortes de
livres etaient lus dans les reunions liturgiques. Saint
Cyprien, Epist., xxxm, xxxiv, t. n, col. 328, ordon-
nait des lecteurs pour lire publiquement 1'Evangile du
•Christ. Les Canons d'Hippolyte et la Constitution apos-

tolique egyptienne, qui sont du IIP siecle, parlent du
lecteur, dvayvw<7Tr)?, comme d'un ministre charge d'un
office public dans I'Eglise. Ache^s, Die Canones Hip-
polyti, dans Texte und llnters., Leipzig, 1891, t. vi,
fasc. 4,' p. 70, 119, 122. Le VIII0 livre des Constitutions
apostoliques, qui est du ive siecle, parle, a propos de
1'ordinalion episcopale, c. v, t. i, col. 1076, de la lecture
de la loi, des prophetes, des Epltres et des Actes des
Apotres et aussi des Evangiles. D'apres le Testamentum
D. N. J. C., edit. Rahmani, Mayence, 1899, p. 24, 58,
Jes lecteurs lisaient les prophetes et les autres lecons en
un lieu determine, peu distant de 1'autel, mais c'etait
un pretre ou un diacre qui lisait 1'Evangile. Les Con-
stitutions apostoliques, 1. II, c. LVII, t. i, col. 728-729,
donnent les memes renseignements; elles indiquent,
en outre, les livres de 1'Ancien et du Nouveau Testa-
ment, qui etaient lus par les lecteurs. L'Ecriture etait
lue, non seulement aux messes du dimanche, mais en-
core dans les vigiles et aux jours de station, le mercredi
et le vendredi. Socrate, H. E., v, 22, t. LXVII, col. 636.
Au ive siecle, le samedi devint jour de synaxe. Constitu-
tions apostoliques, 1. II, c. LIX; 1. V, c. xx; 1. VII,
c. xxvii; 1. VIII, c. xxxm, t. i, col. 744, 904, 1013, 1133.
Saint Epiphane, Exposit. fidei., 24, t. XLII, col. 832, dit
quecet usage etait particulier a certains lieux seulement.
La Peregrination de Sylvie mentionne les synaxes du
samedi pour le Careme a Jerusalem, elle ne parle pas
de celles du reste de 1'annee. Le concile de Laodicee
(372), can. 16, prescrit d'ajouter, le samedi, la lecture
de 1'Evangile a celle des autres Ecritures. Hardouin, Acta
concil.f t. i, col. 783. Cf. Duchesne, Origines du culte
chretien, Paris, 1889, p. 218-221. Get usage a probable-
ment donne lieu aux lecons dites CTa66airoxuptxxat. Cas-
sien, De ccenob. instit., n, 5-6, t. xnx, col. 83, 89, 90,
relate les usages de 1'Egypte et de la Thebaide.

Pendant longtemps, les lectures etaient faites dans
les livres bibliques eux-memes, soit isoles, soit groupes
de diverses facons. Le president de 1'assemblee deter-
minait les passages a lire et arretait le lecteur quand il
le jugeait a propos. Mais, vers la fin du ive siecle, on
constate a Antioche un sectionnement regie, et il semble
que, pour chaque dimanche et chaque fete, il y avait
un texte assigne d'avance. Des venseignements precis,
fournis par les homelies de saint Chrysostome, le mon-
trent bien. La Genese etait lue des le commencement du
Careme jusqu'a la grande sernaine. In Gen., Horn, n,
3; Horn, xxx, 1, t. LIII, col. 27, 274; In Gen., Serm. i,
1, t. LIV, col. 501. Un passage de la passion, Matth.,
xxvii, 27-29, e"tait lu le samedi saint. In Matth., Horn.
LXXXVII, 1, t. LVIII, col. 770. C'etait une regie etablie
par les anciens qu'on lut le livre des Actes a la Pente-
cote, parce que ce livre raconte les 6venements dont
on celebre alors I'anniversaire. C'est pour la meme rai-
son qu'aux jours de la croix, de la resurrection et des
autres fetes, on lit les recits qui s'y rapportent. Hpmil.,
CurinPentecoste...,n. 3-5, t.LI, col. 101-105. Les Epitres
de saint Paul etaient entendues trois ou quatre fois par
semaine aux fetes des martyrs. Comment, in Epist. ad
Rom., t. LX, col. 391. Cf. In Heb.,Hom. vui, 4, t. LXIII,
col. 75-76. L'Epitre de 1'Epiphanie etait tiree de Tit., n,
11-13. De baptismo Christi, n. 2, t. XLIX, col. 365.
Quand Chrysostome commente 1'Evangile de saint Mat-
thieu qu'on lit alors a 1'eglise, il recommande aux
fideles, comme il 1'a fait pour les autres livres de 1'Ecri-
ture, de lire d'avance la pericope qu'il doit expliquer.
In Matth., Horn, i, 6, t. LVII, col. 21. Cf. Horn, vi, 4,
col. 66. La plupart des homelies de Chrysostome sur
saint Matthieu et saint Jean coincident avec les lecons
de 1'office. II en est de meme des homelies de saint
Cyrille d'Alexandrie sur saint Luc.

L'ordre des lecons adopte a Antioche a passe a Con-
stantinople, et de cette derniere ville dans toutes les
Eglises grecques orthodoxes. Sans parler des divergences
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provenant des usages locaux, cet ordre a subi au cours
des ages des modifications qui n'ont pas encore etc
etudiees. Une des plus importantes est que la lecon pro-
phetique qui, au temps de saint Ghrysostome, preccdait
la lecon apostolique et la lecon evangelique, Horn, in
inscript. altaris, 3, t. LI, col. 71; In Act., Horn, xxix,
3, t. LX, col. 217, fut supprimee dans le courant du
v* siecle. Les plus anciens livres liturgiques du rite
byzantin ne la connaissent plus, tandis que la liturgie
armenienne, qui est une forme ancienne de la liturgie
byzantine, 1'a conservee. Quand le sectionnemeht litur-
gique cut ote fixe, on se servait encore de manuscrits
a texte continu. On se contentait d'indiquer aux marges,
a I'aide de rubriques, le commencement et la fin des
lecons. II reste encore aujourd'hui de ces manuscrits
ainsi adaptes a 1'usage liturgique. Le Codex Lugdu-
nensis Pentateuchi (en latin) est de ce genre. Yoir
1'edition d'U. Robert, in-f°, pars post., Lyon, 1900,
p. xin, etc. On trouve souvent au debut une table des
lemons afferentes aux dimanches et aux fetes. Cette table
est designee en grec par le nom de cruvalapcov et en
latin par celui de Capitulare. Cf. Duchesne, Origines
du culte Chretien, p. 106, 160, .186;. S. Baumer,Ges-
chichte des Breviers, Fribourg-eri-Brisgau, 1895, p. 265-
266; F. Probst, Liturgie des vierten Jahrhunderts und
deren Reform, Munster, 1893, p. 161, 205.

Mais on en vint Men tot a decouper dans les livres
bibliques les lecons des differents jours de 1'anriee et a
former des Lectionnaires proprement dits. Une feuille
d'un Evangeliaire du v« siecle nous est parvenue. A par-
tir du vme siecle, les Lectionnaires isoles sont ,nom-
breux. Us sont en ecriture onciale ou en ccrilure cur-
sive. Cependant, on n'en a pas fait, comnie pour. les
manuscrits a texte continu, deux classes distinctes. Les
listes qu'on en a dressees confondent les onciaux et les
cursifs. Les premieres de Matthai et de Scholz; etaient
bien incompletes,. Scrivener, A plain introduction .to
the criticism of the N. T., 4e edit., Cambridge, p. 80-89;
Gregory, Prolegomena, fasc. 2, Leipzig, 1890, p. 695-
791; fasc. 3,1894, p. 1313, les avaient completees. L'abbe
P. Martin a decrit ceux qui se trouvent a Paris, Des-*
cription technique des manuscrits grecs relatifs au
N. T.,conserves dans les bibliotheques de Paris (lithog.),
Paris, 1884, p. 136-174. Gregory, Textkrilik des Neuen
Testaments, Leipzig, 1900, t. i, p. 387-478, a -piiblie
une liste de 1072 Evangeliaires et de 303 Epistplaires.
Des le xvie siecle, on a imprime des Lectionnaires grecs.
Les premieres editions ne reproduisaient pas le texte
des manuscrits, mais celui des editions de Ximenes et
d'Erasme. Voici quelques editions signalees par Gre-
gory, op. cit., t. i, p. 341-342 : lepdv suayyeXiov, Venise,
1539; Qetov xa\ t§po> evayyeXtov, "Venise, 1614; 2e edit.,
1645; ©stov xal tepbv s-jayyeXtov, 1851; 'A7rdcn:oXo;,1844;
Athenes, 1885. Une edition in-folio de 1'evangeliaire
grec a para a Rome en 1880, et une de r'AuooroXo!; en
1882.

III. PLAN DES LECTIONNAIRES GRECS. — Ne pouvant
tenir compte des nombreuses divergences que presen-
tent les manuscrits, nous nous contenterons de de-
crire le plan general et uniforme des Lectionnaires.
L'Evangile et 1'Apotre sont divises en deux parties : la
premiere, qui commence a la fete de Paques, contient
seulement les evangiles et les epitres des dimanches et
constitue proprement 1'annee liturgique; la seconde,
qui part du mois de septembre (ancien commencement
de 1'annee), contient les lecons lues aux fetes des saints,
disposees mois par mois de septembre a aout.

La premiere partie n'a pas de norn distinct dans le
Lectionnaire; mais dans les listes preliminaires, elle
est au debut du Syvaldtptov. Pour 1'Evangile, elle com-
mence par celui de saint Jean, dont la lecture'se pro-
longe, sauf quelques exceptions, pendant sept semaines
jusqu'au dimanche de la Pentecote. Dans le meme in-.

I tervalle de temps, on lit, comme a 1'epoque de saint
Chrysostome, les Actes des Apotres. A partir du lundi
de la Pentecote, 1'Evangile de saint Matthieu est lu dix-
sept dimanches consecutifs. Durant les onze premieres
semaines, il fournit encore les evangiles de tous les jours
de chaque semaine; mais a parlir de la douzieme, les
evangiles du lundi au vendredi sont empruntes a saint
Marc, ceux du samedi et du dimanche etant encore tires
de saint Matthieu. Le dimanche qui suit la fete de
1'Exaltation de la Sainte-Croix (14 septembre), commence
la lecture de 1'Evangile selon saint Luc. Elle se poursuit
pendant dix-huit semaines jusqu'au Careme. Les evan-
giles de chaque jour sont empruntes a saint Luc pen-
dant les douze premieres semaines. A partir de la
treizieme, le troisieme Evangile fournit encore les lecons
du samedi et du dimanche; mais celles des cinq autres
jours sont des lors prises en saint Marc. Des le samedi
qui precede, le dimanche du Tyrophage, ou premier
dimanche de Careme, 1'Evangile est emprunte a saint
Matthieu. Les evangiles des samedis et dimanches de la
sainte Quarantaine forment le groupe special, dont
nous avons deja parle, Jes JB-iayysXux aagoaToxupiaxa.
Ceux de « la sainte et grande semaine » sont en partie
constitues par des fragmentsrde divers Evangiles. Deux
groupes, diversement- places dans les manuscrits, con-
viennent encore a la,semaine sainte : 1° les douze
suayyeXia TWV aycwv jrcaOwv; 2° les quatre euayyeXta TWV
wp&v. Enfm un dernier groupe, qui est peut-etre la par-
tie la plus ancienne du .lectionnaire, comprend les onze
euayyIXta ,£a>6iva :dv"acrTa<n|xa, ou recits concernant la
resurrection .de Notre-Seigneur. Les Epitres de saint
Paul et les Epitres catholiques sont lues pendant toutes
les semaines durant lesquelles les evangiles sont tires
de saint Matthieu, de saint Luc et de saint Marc, c'est-a-
dire a partir du lundi de la Pentecote.

La deuxieme partie du Lectionnaire grec porte, dans
les listes des Evangiles et des Epitres, le nom de Mrjvo-
Xdytov. C'est un extrait du grand Menologe. Celui-ci
contient au complet les offices des saints. Le petit me-
nologe ne reproduit que les Epitres et les Evangiles,
lus aux jours des fetes fixes, ou seulement leur indica-
tion. Cette partie du Lectionnaire est la plus variable,
chaque eglise ayant ,ses fetes speciales et ses usages
locaux. Toutefois, elle contient des evangiles et des
epitres pour le samedi et le dimanche avant 1'Exaltation
de la Croix, pour le dimanche apres cette fete, pour les
samedis et les dimanches avant Noel, avant et apres
1'Epiphanie. II y a enfin des evangiles etc Stacpopou; [jwvj-
(jta?. Cf. Gregory, Textkritik des Neuen Testaments,
Leipzig, 1900, t. i, p. 343-386.

IV. FORME DES LECONS. — Les lecons liturgiques ne
reproduisent pas purement et simplement le texte inte-
gral dont elles sont tirees. Elles presentent deux parti-
cularites qu'il est important de signaler :

1° Au commencement et •} la fin de la plupart, on a
supprime, dans les recits evangeliques surtout, des
circonstances de temps et de lieu trop precises pour
etre maintenues dans la lecon liturgique, et on les a
remplacees par des expressions plus vagues ou plus
generates. C'est ainsi que les Evangiles commencent
presque tous par ces formules : 'Ev TW xaipw cxec'vw,
ou : Elnev 6 Kupio?. Celle-ci est parfois developpee en
une phrase entiere, telle que : EtTtev 6 K-upco? TT,V uapa-
6oXv\v TauTY]v ou irpb? TO-J? £Xir]Xu6oTa? Trpbc a-j-rbv 'lou-
Sat'ou?. Les exemples de ces additions abondent, et
dans les manuscrits adaptes a 1'usage liturgique, elles
sont ecrites aux marges. Lorsqu'une section est lue a
des jours differents, les debuts varient selon les circons-
tances. Des changements analogues sont encore, quoique
moins frequemment, operes a la fin des sections. Dans
ce cas, on se contente le plus souvent de modifier un
peu la finale. Plus rarement, on ajoutait une phrase
faite expres pour la circonstance. Or, souvent les modi-
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attribute a saint Jerome et reproduite Patr. Lai., t. xxx,
col. 487-532. Ranke avait reconnu que cette preface etait
anterieure a saint Leon le Grand. Dom Morin, Constan-
tius eveque de Constantinople et les origines du Comes
romain, dans la Revue be'nedictine, 1898, t. xv, p. 241-
246, s'est efforce de montrer que le destinataire en etait
Constance, eveque de Cosenza au commencement du
\« siecle. Le lectionnaire est aussi indique dans le Capi-
tulare que contiennent beaucoup de manuscrits de la
Vulgate latine. Voir S. Berger, Ilistoire de la Vulgate
pendant les premiers siecles du moyen age, Paris, 1893,
p. 374-422 passim. Celui du Codex Adas, du ixe siecle,
a Treves, voir ibid., p. 420, a etc publie, Die Trierer
Ada-Handschrift, in-f», Leipzig, 1889, p. 16-27. On le
trouve aussi dans des Evangeliaires separes, tels que
celui qui est conserve a la bibliotheque d'Arras, n. 1045,
et qui a ete signale par M. Leopold Delisle, L'Evange-
liaire de Saint-Vaast d'Arras et la calligraphic franco-
saxonne du ixe siecle, in-f°, Paris, 1888, p. 5-12. Voir
aussi I'Anliquus Ordo romanus, edite par Martene, The-
saurus novus anecdotorum, Paris, 1717, t. v, col. 102-
110, et reproduit Patr. Lat., t. LXVI, col. 999-1006. Cf.
Gerbert, Monumenta veteris liturgies alemannicse,
Saint-Blaise, 1779, t. n, p. 175-177. II faudrait aussi etu-
dier les homiliaires, qui font connaitre les epitres et
les evangiles lus, les jours de dimanches et de fetes de
toute 1'annee liturgique. Cf. F. Wiegand, Das Homi-
liarium Karls des Grossen auf seine ursprungliche
Gestalt, Leipzig, 1897. A partir du xe siecle, il y a enfin
des missels pleniers, qui reunissaient le sacramentaire,
le lectionnaire et le graduel. Ce n'est qu'au xme siecle
que ces missels deviennent d'un emploi universe!. —
L'usage gallican nous est connu par le lectionnaire de
Luxeuil, edite par Mabillon, De liturgia gallicana,
Paris, 1685,1. IT, P. L., t. LXXII, col. 171-216. Dom Mo-
rin, Revue benedictine, 1893, p. 438, a prouve que ce
lectionnaire pouvait etre rapporte a la region parisienne.
Les epitres et les evangiles se trouvent aussi dans le Sa-
cramentaire gallican, £dite par Mabillon,, Museum ita-
licum, t. i b, p. 278-397, Patr. Lat., t. LXXII, col. 451-568.
-?- L'usage mozarabe est represente par le missel mele de
Ximenes, reproduit Patr. Lat., t. LXXXV-LXXXVI. Dom
Morin a edite le lectionnaire de Tolede, Liber comicus
sive lectionarius misuse quo Tolelana ecclesia ante annos
mille et ducentos utelatur, dans Anecdota Maredsolana,
Maredsous, 1893, t. i. L'appendice iv reproduit les Ca-
pitula Evangeliorum Neapolitana, p. 426-435; cf. Re-
vue benedictine, 1891, t. vni, p. 481, 529. L'appen-
dice v contient les lecons des Epitres de saint Paul,
usitees au vie siecle dans 1'Eglise de Capoue, p. 436-444.
Ranke les avait deja publiees, Codex Fuldensis, Mar-
bourg, 1875, p. 165. Enfin dorn Morin a etudie L'an-
nee liturgique d Aquilee anterieurement d I'epoque
carolingienne d'apres le Codex Evangeliorum Rehdi-
geranus, dans la Revue benedictine, 1902, t. xjx, p. 1-12.
II a reedite le Capitulare evangeliorum de ce manuscrit
du vne siecle, deja publie par Haase, Breslau, 1865-1866.
Sur le rite ambrosien, voir Mabillon, Museum italicum,
t. i b, p. 104-109; Dictionnaire de theologie catholique,
Paris, 1900, t. i, col. 954. — Cf. Ranke, Das kirchliche
Pericopensystem aus den altesten der Romischen Litur-
gie, Berlin. 1847; Schu, Die biblischen Lesungen der
katholischen Kirche in dem Officium und der Hesse de
fempore, Treves, 1861. Pour les lecons de 1'office, voir
Patr. Lat., t. LXVIII, col. 393-396; S. Baumer, Geschiclite
des Breviers, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 619-622.

E. MANGENOT.
LECUM (hebreu : Laqqum; Septante : Aw§a(i;

Alexandrinus : "A-/.pov), ville de Nephthali. Jos., xix,
33. Elle est nommee dans remuneration des fron-
tieres de eetke tribu, au nord-est, apres Jebnael, dans la
direction du Jourdain. Le site en est inconnu. Elle est
nommee, mais non localisee, sous la forme Aaxoiim dans

I'Onomasticon d'Eusebe, edit. Larsow et Parthey, 1862,
p. 262-263. Reland, Palsestina, 1714, p. 875, pense que-
c'est la ville qui est appelee Lokim dans le Talmud de
Jerusalem. Megilloth, 70, 1. La lecture AwSa[A des Sep-
tante doit £tre une alteration de Awxan ou Ao^coOjj..
Lecum etait probablement dans le voisinage du lac
Houleh.

LED AN (hebreu : La^eddn; Septante : 'ESav dans
I Par., xxm, 7, 9; Aaoav dans I Par., xxvi, 21), fils aine
de Gerson, fils de Levi. Ce nom est une corruption de
Lebni ou Lobni. Voir LEBNI. La Vulgate, qui ecrit ce
nom Ledan dans I Par., xxvi, 21, 1'ecrit Leedan dans
1 Par., xxm, 7, 9.

LEE Samuel, exegete anglican, ne a Longnor (Shrop-
shire), le 14 mai 1783, mort a Barley ̂ Somersetshire), le
2 decembre 1852. II fut d'abord apprenti charpentier,
mais, doue d'une rare aptitude p'our les langues, il en
apprit seul un certain nombre, devint maitre d'ecole et
puis etudiant a Cambridge, oit il prit ses grades en 1817.
11 y fut nomme professeur d'arabe en 1819 et, en 1834,
professeur d'hebreu. II mourut recteur de Barley. Ses
principaux ouvrages sont Grammar of the Hebrew
Language, compiled from the best authorities, chiefly
Oriental, in-8°, Londres, 1830; 6e edit., 1844; Hebrew,
Chaldaic and English Lexicon, in -8°, Londres, 1840;
3e edit., 1844 ; The Rook of the Patriarch Job translated
from the Hebrew, with Introduction and Commentary f
in-8°, Londres, 1837 ; An Inquiry into the Nature, Pro-
gress and End of Prophecy, in-8°, Cambridge, 1849;
The Events and Times of the Visions of Daniel and
St. John investigated, identified and determined, in-8°,
Londres, 1851, On lui doit aussi des Prolegomena in
Biblia Polyglotta Londinensia minora (de S. Bagster),
Londres, 1831. — Voir Th. Hamilton, dans le Dictio-
nary of National Biography, t. xxxii, 1892, p. 378.

, orthographe de Ledan dans la Vulgate.
I Par., xxm, 7, 9. Voir

LEEW1S Denys. II est plus connu sous le nom de
Denys le Chartreux. Voir ce nom, t. n, col. 1385.

LE FEVRE Jacques, commentateur francais, sur-
nomme d'Etaples, Faber Stapulensis, du lieu de sa
naissance en Picardie. II naquit vers 1450-1455, et mou-
rut a Nerac vers 1536. II fit ses etudes a 1'Universite de
Paris et eut pour maitre de grec Jerome de Sparte. II
habita de 1507 a 1520 1'abbaye de Saint-Germain des
Pres, devint en 1523 vicaire general de Briconnet, eveque
de Meaux, et alia enfin mourir en Guyenne a la cour de
la reine Marguerite de Navarre qui le protegeait a<
cause de ses tendances protestantes. On a de lui : Quin-
cuplex [(sic) dans la lre edit.; Quintuplex dans la
2e et la 3e] Psalterium, gallicum, romanum, hebrai-
cum, vetus, conciliatum, in-f°, Paris, 1509, 1513; Caen^
1515; Epistolse Divi Pauli cum commentariis, in-f°,
Paris, 1513, 1515, 1531; Commentarii initiatorii in
quatuor Evangelia, in-f°, Paris, 1522; Bale, 1523;
Cologne, 1541 ; Commentarii in Epistolas catholicas,.
in-f°, Bale, 1527 ; An vers, 1540; De Maria Magdalena
et tnduo Christi disceptatio, in-8°, Paris, 1816; la se-
conde edition porte le meme titre avec cette addition :
etuna ex tribus Maria, in-4°, Paris, 1518; 3e edit., 1519;
De tribus et unica Magdalena disceptatio secunda,.
in-4°, Paris, 1519. Ces derniers opuscules, ainsi que les-
Commentaires sur les Evangiles, sur les Epitres de saint
Paul et les Epitres catholiques, furent mis, avec le Psal-
terium quintuplex, a 1'index du Concile de Trente,
donee corngantur. Le Fevre traduisit aussi le Nouveau
Testament en francais et publia sa version en 1523. Plus
tard, il traduisit egalement 1'Ancien Testameat en fican-
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cais d'apres la Vulgate et son travail parut a Anvers, en
1528, en quatre volumes in-8°. Voici le titre de ces tra-
ductions: Le S. Evangile selon S. Matthieu. — S. Marc.
— S. Luc. — S. Johan. Simon de Colines, 1'an de grace
mil cinq cens xxm. — Ceste seconde parlie du N. T.
contenant les Epistres de S. Pol, les Epistres catholi-
ques, les Actes des Apostres, I'Apocalypse de S. Johan
I'Evangeliste. Simon de Colines, 1'an de grace 1523. —
Le Psaultier de David. Simon de Colines, 1'an de grace
1525. — Le premier volume de I'Ancien Testament,
contenant les chine premiers livres de Moyse translatez
en francoys selon la pure et entiere version de S. Hie-
rosme, etc. II parut trois editions completes de la Bible
sous ce titre : La saincte Bible en francoys Iranslatee
selon la pure et entiere traduction de Sainct Hierosme,
conferee et entierement revisitee selon les plus anciens
et plus correctz exemplaires, in-f°, Anvers, 1530, 1534,
1541. Sur le caractere et 1'histoire de cette version, voir
t. ii, col. 2361-2362. — Voir Ch. A. Graf, Essai sur la
vie et les ecrits de Lefcvre d'Etuples, in-8°, Strasbourg,
1842; Id., Jacobus Faber Stapulensis, dans Zeitschrift
fur historiche Theologie, t. xxii, 1852, p. 3-86; 165-
237. F. VIGOUROUX.

LEGION (Vulgate: legio). Ce mot est plusieurs fois
employe dans la Vulgate, mais jamais dans le sens tech-
nique du mot, c'est-a-dire pour designer le corps de
troupes qu'on appelait de cenom dans 1'armee romaine.
— 1° II est question des legions des Cerethiens et des Phe-
lethiens.IIReg. (Sam.),xv, 18;IV (II)Reg., xi, 19;IPar.,
XVIH, 17. Dans le premier de ces textes, Fhebreu emploie
le mot kol et les Septante le mot rca?, c'est-a-dire Pen-
semble. Dans les autres, il n'y a rien en hebreu et sim-
plement Particle 6 dans les Septante. Dans I Mach., vi,
35, 38, 45, le mot legio traduit le grec qpaAocyi; (^apav^
par suite d'une faute de copiste au jfr. 38). Les elephants de
1'armee syrienneYsont divises en phalanges; cela veut
dire simplement en troupes, sans que le mot designe la
phalange grecque avec son organisation particuliere. —
Dans I Mach., ix, 12; x, 82, ^dXayl, 1'armee de Bacchide
est rangee en phalanges, Vulgate : legio. Ici il peut etre
question de la phalange proprement dite, c'est-a-dire
d'une troupe profonde dont Philippe II de Macedoine
avait emprunte Torganisation aux Thebains, Diodore de
Sicile,xvi, 3,et qui subsista jusqu'a la conquete romaine
dans les armees helleniques.

2° Dans le Nouveau Testament on trouve le mot grec
>£Y£'6v ' ) Vulgate: legio, mais c'est pour designer simple-
ment une multitude. Notre-Seigneur dit a Pierre qui
veut se defendre au jardin des Oliviers contre ceux qui
viennent pour Parreter: « Penses-tu que je ne puisse
invoquer mon Pere qui me donnerait a 1'instant plus de
douze legions d'anges? » Matth., xxvi, 53. —Lorsque le
demon interroge par Notre-Seigneur sur son nom re-
pond: « Je m'appelle Legion, » il veut dire simplement
qu'ils sont,un grand nombre dans le corps du possede-
Marc., v, 9; Luc., vm, 30, 36. Dans ce dernier verset, le
mot « legion » n'est pas dans le texte grec. — Sur la
«legion » dans 1'armee, voir ARMEES, t. i, col. 994.

E. BEURLIER.
LEGIONENSIS (CODEX). Trois anciens manus-

crits de la Vulgate portent ce nom, qu'ils doivent a
leur lieu d'origine, Leon, en latin Legio (Espagne).
Tous les trois sont dates, ce qui ajoute a leur valeur
paleographique, et ornes d'abondantes et curieuses
illustrations, d'un grand interet pour 1'histoire de 1'art
visigothique. Un autre trait commun aux trois, c'est
qu'ils intercalent PEpitre apocryphe aux Laodiceens
entre Col. et I Thess. Gomme texte, ils sont etroitement
apparentes avec le Codex jEmilianus (Bible de San
Millan, du rxe siecle, maintenant a PAcademie d'histoire
de Madrid), la Bible d'Alcala (ixe siecle, actuellement a
1'Universite de Madrid) et autres manuscrits espagnols

provenant de 1'aneien royaume de Leon. « Les textes
espagnols se montrent a nous, des leur premiere appa-
rition, avec un caractere absolument a part. Aucune fa-
mille de textes, excepte les texles irlandais, ne montre
une originalite aussi exclusive. » S. Berger, Histoire de
la Vulgate, p. 8. Les nombreuses citations bibliques de
revenue herelique d'Avila Priscillien, dont nous posse-
dons maintenant onze traites (Corp. Scriptor. eccles.
latin., Berlin, 1889, t. xvm), nous montrent qu'avant
saint Jerome regnait en Espagne une version dont nous
retrouvons la trace certaine dans le texte espagnol de
la Vulgate.

1° LEGIONENSIS I. — Seconde partie d'une Bible du
xe siecle (Isa'ie-Apocalypse), conservee dans les archives
de la cathedrale de Leon sous le n° 6. Berger a lu la
date 968 de Pere espagnole, repondant a Fan 920 de
notre ere. Une notice recente, inseree au debut, atteste
que le manuscrit provient du monastere des Saints-Come-
et-Damien. II s'agit du monastere d'Albares, situe dans
ia banlieue de Leon et qui venait d'etre fonde en 920,
quand le codex fut ecrit. Deux copistes se nomment :
Jean, qualifie ordinairement de diacre, mais une fois de
pretre (f° 3), et Vimara, pretre (f° 2), ou Vimaranus, pe-
cheur (f° 233 v°). Les Canons de Priscillien et le Prooe-
mium sancti Peregrini episcopi, avant les Epitres de
saint Paul, sont la marque de fabrique espagnole.

2° LEGIONENSIS H. — Bible, entiere conservee dans
les archives de la collegiale de San-Isidro de Leon. Elle
est datee de Vere espagnole 998, correspondant a 1'annee
960. II y a sur les marges des notes arabes et de nom-
breuses citations d'une ancienne version latine. Le Psau-
tier est d'apres Phebreu; Tobie et Judith presentent uu
texte different de la Vulgate. Une collation (texte et marge)
fut faite en 1587, en vue de la revision de la Vulgate a
laquelle on travaillait alors, et envoyee a Rome avec
une lettre de Peveque de Leon, Fr. Trugillo, qui decrit
exactement le codex. Cette collation se conserve encore
a la Vaticane, Cod. lat. 4859. La lettre de Trugillo a etc
publiee par Vercellone, partie dans ses Dissertazioni
accademiche, Rome, 1864, p. 93-94, partie dans ses Va-
rise Lectiones Vulgates, t. i, p. CI-CH. — Ce manuscrit
est plus connu sous le nom de Codex Gothicus Legio-
nensis ou simplement de Codex Gothicus'.

3° LEGIONENSIS in. — N'est qii'une copie du codex
precedent, faite en 1162. Voir S. Berger, Histoire de la
Vulgate, Nancy, 1893, p. 17-21, 384-385; Eguren, Me-
mories descriptiva de los codices notables de Espana,
Madrid, 1859, p. 46-47; Tailhan, dans Nouveaux Me-
langes du P. Cahier, 1877, t. iv, p. 306-307.

F. PRAT.
LEGISLATION MOSAIQUE. Voir Loi MOSAIQXIE.

LEGUMES (hebreu : ydrdq; Septante : Xor/avov;
Vulgate : olus, III Reg., xxi, 2; Prov., xv, 17; Septante :
Xa^avst'a; Vulgate: omis dans Deut., xi, 10; hebreu:
yere'q; Septante : Xa^avov; Vulgate : olus, Gen., ix, 3;
Ps. xxxvn (Vulgate, xxxvi), 2; hebreu: 'orot; Septante :
dpiwf) (simple transcription du mot hebreu); Vulgate :
herbss agrestes, IV Reg., iv, 39; hebreu : zerd'im et
zere*onim; Septante : oauptov; Vulgate : legumina,
Dan., i, 12, 16), partie que Pon cueille (legumen, de
legere) sur une plante potagere pour ralimentation, soit
le fruit, soit lesteuilles, soit la racine etc., et par exten-
sion la plante potagere elle-meme.

1° Les mots ydrdq,« vert,» et yereq,« verdure, » desi-
gnent les plantes potageres, que nous appelons legumes,
surtout les legumes verts. Le nom zero'imou zere'onim
(car ce doit etre le meme mot auquel est tombe ou a ete
ajoutee la lettre 3, nun, par faute du copiste) comprend
tous les legumes. — Les legumes verts et les legumes sees
entraient dans Palimentation des Hebreux. La Genese, ix,
3, les regarde comme donnes a 1'homme pour sa nour-
riture avant la chair des aoimaux. Ils passent pour uno
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nourriture commune en regard de la chair des animaux
gras, qui est un aliment de fete. Prov., xv, 17.

Mieux vaut un plat de legumes avec de 1'affection
Qu'un boeuf gras avec de la haine.

Dans la crainte de contractor une souillure legale en
se nourrissant des viandes provenant de la table royale,
Daniel et ses trois compagnons demanderent au chef
des eunuques de leur servir seulement des legumes et
de 1'eau. Dan., i, 12,16. A Rome, certains fideles convertis
du judaiisme se faisaient scrupule de manger de la
viande achetee au marche, craignant sans doute qu'elle
n'eut ete irnmolee aux idoles, et ne mangeaient que des
legumes. Rom., xiv, 2. On faisait cuire les legumes au
pot, IV Reg., iv, 38, dans 1'eau, ou on les assaisonnait
avec de 1'huile et des condiments divers, on en faisait
une sorte de puree. Gen., xxv, 29, 34. II est fait mention
de jardins pota,gers, ou on les cultivait, Deut., xi, 10
(hebreu); III Reg., xxi, 2; on les cultivait aussi en pleine
campagne, IV Reg., iv, 39, ou Ton en rencontrait des
champs entiers. II Reg., xxm, 11. — Sous le ciel de feu
de la Palestine, s'ils ne sont pas arroses, ils se desse-
chent promptement comme 1'herbe et ils servent d'image
de la prosperite passagere des mediants. Ps. xxxvn
{Vulgate, XXXYI), 2. — De la graine si petite du seneve
s'eleve une plante qui depasse tous les legumes lu
plantes potageres : et cette croissance qui parait si dis-
proportionnee avec ses origines est dans la parabole
1'image de 1'extension du royaume de Dieu. Matth., xnr,
32; Marc., iv, 32. — Pour faire parade de leur zele a
observer la loi, les pharisiens avaient etendu les pres-
criptions au sujet de la dime jusqu'aux moindres
produits de leurs jardins, aux legumes, Luc., xi, 42,
quoique la loi ne demandat la dime que du revenu en
We, vin, huile. Lev., xxvn, 30; Num., xvm, 12; Deut.,
xiv, 22, 23.

2° Differents legumes verts ou sees entraient dans
1'alimentation des Hebreux. Void ceux qui sont designes
nommement:

Ail, hebreu : sum; Septante : TOC o-xopSa; Vulgate :
ttllia. Num., xi, 5. Voir t. i, col. 310.

Chicoree, une des plantes comprises sous le nom ge-
neral ftherbes ameres (hebreu : merorlm). Exod., xn,
8; Num., ix, 11. Voir t. n, col. 697, et t. in, col. 600.

Concombre,hebreu: gissii'im; Septante : <rt'xuoi;; Vul-
gate : cucumeres. Num., xi, 5; Is., i, 8; Baruch, vi, 69.
Voir t. ii, col. 890.

Feve, hebreu : pol; Septante : xiiajjio?; Vulgate : faba.
II Reg., xvn, 28; Ezech., iv, 9. Voir t. n, col. 2228.

Laitue, une des herbes ameres, merorim, du repas
pascal. Exod., xn, 8; Num., ix, 11. Voir t. in, col. 600.

Lentille, hebreu : 'addsim; Septante : ya.Y.6t; Vul-
gate : lens. Gen., xxv, 34; II Reg., xvn, 28; xxm, 11;
Ezech., iv, 9. Voir col. 164.

Melon,hebreu : 'abattihlm; Septante: TtsTrwv; Vulgate;
Depones. Num., xi, 5.

Oignon, hebreu : besalim; Septante : xprfjAjruov; Vul-
gate : cepe. Num., xi, 5.

Poireau, hebreu, hdsir; Septante : itpa<rov; Vulgate :
porrum. Num., xi, 5.

Vesce. Voir FEVE, t. n, col. 2228.
E. LEVESQUE.

LIsHEMAN (hebreu : Lahmds; Septante : Vatica-
nus : Ma^s; Alexandrinus : Aajjiac), ville de la tribu
de Juda, mentionnee une seule fois dans 1'Ecriture,
Jos., xv, 40. Au lieu de Lahmas, on trouve, dans un
certain nombre de manuscrits hebreux, Lahmdm. D'au-
tres offrent une lecture douteuse a cause de la ressem-
blance du D, samech, et du D, mem final. Les Septante
ont adopt6 la premiere lecon, comme on peut le voir,
malgre la corruption du texte en certains manuscrits.
Seule la Vulgate a Leheman, et encore rencontre-t-on
en beaucoup de manuscrits et de vieilles editions Lee-
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mas ou Lehemas. Cf. B. Kennicott, Vetus Testamen-
tum heb. cum variis lectionibus, Oxford, 1776, t. T,
p. 465; J.-B.De Rossi, Varies lectiones Vet. Testamenli,
Parme.1785, t. n, p. 90; C. Vercellone, V'arise lectiones
Vulgatse latinse, Rome, 1864, t. n, p. 44. Leheman fait
partie du deuxieme groupe des villes de « la plaine »
OH Sephelah. On I'identifle d'une maniere satisfaisante
avec Jihirbet el-Lahm, au sud de Beit-Djibrin. Cf. Sur-
vey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-
1883, t. in, p. 261. A. LEGENDRE.

LEHETH (hebreu : Yahat; Septante : '116), fils aine
de Semei, de la tribu de Levi. C'etait le chef d'une la-
mille gersonite Ju temps de David. I Par., xxm, 10-11.
C'est par alteration du nom que la Vulgate porte Leheth
au lieu de Jahath. Voir JAHATH, t. in, col. 1105.

LE HIR Arthur Marie, ne le 5 decembre 1811, a Mor-
laix (Finistere), mort a Paris le 18 Janvier 1868. Entre
au seminaire de Saint-Sulpice le 10 octobre 1833, il
devint professeur, au meme seminaire, de theologie
pendant les premieres annees de son enseignement,
puis d'Ecriture Sainte et d'hebreu jusqu'a sa mort. Peu
de temps auparavant, le nonce du pape a Paris avail
appris que Pie IX appelait M. Le Hir a Rome pour pren-
dre part aux ravaux preparatoires du concile du Vati-
tican. Voir sa notice, p. iv-xxiv de 1'Introduction aux
Etudes bibliques. Cette introduction est de M. Grand-
vaux, directeur au seminaire de Saint-Sulpice, lequel a
publie, apres la mort de M. Le Hir, les ouvrages que
nous avons de lui, savoir : — 1. Etudes bibliques, avec
Introduction et sommaires, 2 in-8°, Paris, 1869. Les
articles qui composent ce recueil avaient presque tous
paru, du vivant de 1'auteur, dans les Etudes religieuses,
publiees par des Peres de la Compagnie de Jesus,
III6 serie, t. vm, ix, x, xi, xn, xm; IVe serie, t. i, n.
— 2. Le livre de Job; Traduction sur Vhebreu et com*
mentaire, precede d'un Essai sur le rytJime chez les
Juifs, et suivi du Cantique de Debora et Psaume ex,
in-8°, Paris, 1873. — 3. Les Psaumes traduits de I'he-
breu en latin, analyses et annotes en francais, avec
la Vulgate en regard et Vindication des differences
entre les deux versions, in-12, Paris, 1876. — 4. Les
tris ogrands Prophetes, Isaie, Je'remief Ezechiel; ana-
lyses et commentaires, avec traduction de Vhebreu en
francais des parties principales, in-12, Paris, 1876. —
5. Le Cantique des Canticjues, avec traduction spedale
sur Vhebreu et commenlaires, precede dune Etude sur
le vrai sens du Cantique, par M. Vabbe Grandvaux,
in-8°, Paris, 1883; fait partie de la grande Bible publiee
par le libraire Lethielleux. — 6. Resume chronologique
de la- vie du Sauveur, publie par M. Vigouroux dans
L'Universite catholique, mai et juin 1889, t. i, p. 6-27,
189-202. Cf. Bibliotheque sulpicienne, 3 in-8°, Paris,
1900, t. n, p. 292-299. M. Renan, qui avait ete 1'elcve de
M. Le Hir, a ainsi resume, dans ses Souvenirs d'enfance
et de jeunesse, 1883, p. 273, les qualites de son ancien
maitre: « M. Le Hir etait un savant et un saint; il etait
eminemment 1'un et 1'autre. » L. BERTRAND.

LEIGH Edouard, exegete protestant anglais, ne
le 23 mars 1602^ a S ha well, comte de Leicester, mort
le 2 juin 1671, dans son domaine de Rushall Hall, dans
le comte de Stafford. II fit ses etudes a Oxford, ou il
s'adonna particulierement a 1'histoire, au droit et a la
the"ologie. Apres un court sejour en France, en 1625, il
se. rendit a Banbury, dans le comte d'Oxford, ou il sui-
vit les predications du ministre puritain William
Wheatly, pour qui il professait une grande admiration.
Le 30 octobre 1640, il fut nomme, par la ville de Staf-
ford, membre du Parlement; il fit d'abord partie de
1'opposition, puis il adopta des idees plus moderees;
mais il fut compris dans les membres du Long Parle-

IV. - 6
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fications du debut ou de la iinale des Evangiles ont et6
introduites dans la trame du texte et ont penetre ainsi
dans le recit en nombre de maiiuscrits.

2° La composition elle-meme des sections liturgiques
a occasionne dans les manuscrits a texte continu, em-
ployes dans la liturgie, des modifications plus sensibles.
Les lecons, en effet, ne se succedent pas de telle sorte
que tout le texte est lu a 1'eglise. Trois cas se presentent:
— ler cas : les lemons restent separees par des passages
intermediates qui n'appartiennent a aucune section.
Ces passages non lus ont plus ou moins d'etendue. Ge-
neralement, Us ne se composent quede quelques lignes,
de quelques mots, parfois d'un simple xa\ ou d'une par-
ticule semblabie. Us couraient le risque de ne pas etre
transcrits, lorsqu'une copie etait prise sur un manus-
crit adapte a 1'usage liturgique et muni des rubriques
necessaires. — 2e cas : les lecons, au contraire, enjam-
bent les unes sur les autres, de telle sorte que la fin
d'une section est le commencement d'une autre. II y a,
par suite, des versets qui sont communs a deux lecons
consecutives. Ordinairement le nombre de ces versets
n'est pas considerable et il ne depasse guere deux ou
trois phrases. Les notes indiquant le commencement et
la fin de ces lecons se melent et s'enchevetrent au point
de causer parfois de la confusion, au moins pour un lec-
teur inexperimente. — 3e cas : une lecon n'est pas tou-
jours formee par un seul texte; elle reunit parfois divers
recits, tires soil du meme Evangile soit d'Evangiles dif-
ferents. Elle se compose done de fragments agglutines.
Le cas est assez frequent, non seulement dans les eua-y-
yOaa TWV dyiwv itaOwv, mais encore au cours de Fannee.
Ainsi 1'evangile du premier dirnanche apres la Pentecote
comprend Matth., x, 32, 33, 37, 38 { xiv, 27-30. Dans un
evangeliaire, ces divers fragments etaient juxtaposes de
maniere a constituer une lecon unique. Mais lorsqu'on
se servait d'un manuscrit a texte continu, il fallait, au
moyen de rubriques, renvoyer d'un passage a Fautre.
Ces rubriques ontrecu le nom de uirep6a<rci;; elles sont
marquees dans les manuscrits par des abreviations
accompagnees de notes indiquant les references. Elles
compliquaient la transcription des textes et amenaient
bien des erreurs qui se sont transmises dans les ma-
nuscrits copies 1'un sur 1'autre.

V. INFLUENCE FACHEUSE DES LECTIONNAIRES SUR LE
TEXTE GREG DU NOUVEAU TESTAMENT. — Les Critiques Ont
signale dans les manuscrits des alterations dues aux lec-
tionnaires ecclesiastiques. On peut les ramener a trois
classes : 1° a des additions; 2° a des omissions; 3° a des
transpositions.

1° Des additions, provenant du lectionnaire, ont ete
constatees dans le texte recu ou dans des manuscrits.
Dans le texte recu, le nom de Jesus estajoute, Matth.,xiv,
22; Luc., xnr, 2; xxiv, 36; Joa., vi, 14; xin, 3, parce
qu'on avait coutume de le suppleer au pronom dans les
lecons liturgiques qui commencaient a ces passages.
Pareille addition est possible encore : Matth., vin, 5;
Joa., i, 29, 44; xxi, 1. Des formules entieres, propresau
texte recu, derivent de 1'usage liturgique : slits. & 6 xvptoc,
Luc., VII, 31; xat (jrpacpei'ij'TtpbsTouc (AaOrjta? ecro. Luc.,x,
22. Des additions plus considerables se trouvent dans
quelques manuscrits; elles ont vraisemblablement la'
meme origine. Cette phrase : Kat urcoffTpe^a? 6 l/catdv-
Tap-/o? si? TOV olxov OCUTOO ev aCr?) T>] wpa evpevTov uaiSa
vYtaivovTa, suit Matth., vm, 13, dans le Sinaiticus,
i'Ephrsemiticiis, un certain nombre de cursifs, la ver-
sion philoxenienne et 1'Evangeliaire hierosolymitain.
L'Alexandrinus reproduit deux fois Rom., xvi, 25-27,
d'abord a sa place naturelle, puis apres le chapitre xiv,
ou il se trouve dans 1'epitre du samedi Tfj; tupoipayou.
Le Codex Bezse est remarquable par ses interpolations
liturgiques. Luc., xvr, 19, insere ces mots : SITTEV Si iti-
pav •7tapa6oXr,v, qui se lisent avec une legere variante au
debut de 1'evangile du cinquieme dimanche de saint

Luc. Joa., xiv, commence ainsi : Kat slitsv roi? (ia6r,cat;
auToy; une phrase equivalente se lit en plusieurs ma-
nuscrits de la Vulgate. J. Wordsworth et A. White, No-
vum Testamentum D. N. J. C. laline, fasc. 4, Oxford,
1875, p. 605. L'addition la plus curieuse est celle de 70
T&OC, Marc., xjv, 41; il est vraisemblable que T^Xor, in-
diquant la fin d'une le?on liturgique, a glisse de lamarge^
dans le texte. On la trouve dans les cursifs 13, 47, 5i,
56, 61, 69,124, 439, 473, 511. On la lit aussi dans des
manuscrits de la Peschito, de la philoxenienne et de la
Vulgate latine. J. Wordsworth et H. White, Nov. Test.,
fasc. 2, Oxford, 1891, p. 258.

2° Les rubriques qui, dans les manuscrits anciens,
marquaient le commencement et la fin des sections litur-
giques, surtout dans les cas d'enjambements ou d'u7tsp6a-
<j£tc, ont amene certains copistes a supprimer les pas-
sages, charges de notes dont ils ne comprenaient pas le
sens, Ainsi le Codex Eezse. omet Luc., xxiv, 12. Or, ce
verset termine le quatrieme evangile ew9tvbv avaenraatjiov
et commence le cinquieme,. Le Sinaiticus, le Vaticanus
et le Codex Sezss omettent Joa., vin, 59, a partir de
StsXOwv. Or, la lecon du cinquieme mardi apres Paques
se termine avant ces mots et la lecon du dimanche sui-
vant reprend Joa.,ix, 1. Le Vaticanus, 1' Ephraemiticus,
le Codex Bezse, les cursifs 38 et 435, les manuscrits a, b,
d, de la vieille Vulgate et quelques manuscrits de la tra-
duction memphitique n'ont pas Luc., xxm, 34. Mais la
lecon du jeudi TYJ; Tupo^afov saute ce verset, qui figure
cependant dans le huitieme evangile TWV ayiwv TidOwv.
Le Sinailicus, le Vaticanus et le Regius omettent Seu-
TeponpwTw, Luc., vi, 1, remplace dans les Evangeliaires
par Iv rot? <7a66a<n.

3° Les transpositions de textes, necessaires pour cons-
tituer certaines legons liturgiques et indiquees par des
rubriques speciales, ont produit parfois des transposi-
tions reelles et des deplacements de textes. On cite
comme exemple Luc., xxn, 43, 44, transportes dans un
groupe de cursifs apres Matth., xxvi, 39, comrne a
1'evangile du jeudi saint, et Joa., xix, 31-37, transpor-
tes dans les memes cursifs a la suite de Matth., xxvii,
54, comme dans un des evangiles TWV ocytwv irdOwv. Cf.
Mill, Novuni Testamentum grsecum, edit. Kuster,
Leipzig, 1723, proleg., n. 1055-1057, p. 103-104; Burgon-
Miller, The Causes of the corruption of the traditional
text of the Holy Gospels, Londres, 1896, p. 67-88.

VI. VALEUR CRITIQUE DES LECTIONNAIRES. — Jusqu'a
present, les lectionnaires n'ont guere ete ulilises par les
critiques pour 1'etude et la constitution du texte grec du
Nouveau Testament. Les critiques les plus avances les
ont negliges de parti pris, les regardant comme des re-
presentants de la plus mauvaise forme du texte, du texte
dit syrien, reproduit dans quelques onciaux et la plu-
part des cursifs. Sans aller jusqu'a pretendre, par un
exces oppose, que les lectionnaires representent la meil-
leure forme du texte original du Nouveau Testament, il
faut reconnaitre a tout le moins que, de soi, un Evange-
liaire a, sous le rapport de la transmission du texte, au-
tant de valeur qu'un manuscrit ordinaire de la meme
epoque. II va sans dire que le critique, en s'en servant,
devra toujours tenir compte des changements que 1'usage
ecclesiastique intrpduit ordinairement au commence-
ment et a la fin des legons liturgiques.

D'ailleurs, par leurs caracteres propres, les lection-
naires ecclesiastiques ont une autorite superieure a un
manuscrit ordinaire qui n'est qu'un document prive et
ne represente souvent que le sentiment d'un indi-
vidu, du copiste ou du premier possesseur. Les livres
liturgiques sont, de leur nature, tres conservateurs; les
plus recents reproduisent les textes anterieurs e.t, sauf
pour les fetes locales ounouvelles, 6cartent toute section
nouvelle, toute expression recente; ils tendent plutot a
conserver les formes archai'ques. C'est ainsi que long-
temps apres que 1'ecriture cursive etait employee dans
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la transcription des manuscrits prives, on continuait en-
core a se servir de 1'onciale pour les manuscrits litur-
giques. Cette tendance conservatrice des lectionnaires
permet de conclure qu'ils ont retenu et transmis une
ancienne lorme du texte, alors que les manuscrits a
L'usage des particuliers avaient adopte des textes diver-
gents, retouches ou corriges. En fait, il est done neces-
saire d'examiner le texte transmis par les lectionnaires,
et il ne taut pas les mettre absolument sur le me'me
rang que les cursifs. D'autre part, les evangeliaires et
les epistoliers sont des livres publics, des documents
ecclesiastiques, transcrits pour 1'usage d une eglise, d'un
couvent, pour le service liturgique. Leur transcription
etait par la meme eloignee de toute nouveaute et elle
etait soignee et surveillee dans le dessein d'ecarter des
modifications, des usages nouveaux. Elle a done de ce
chet encore plus de chance de reproduce un texte ancien.
Les savants qui font de la critique textuelle du Nouveau
Testament 1'objet de leurs travaux, si patients et si me-
ritoires, ne doivent pas dedaigner les lectionnaires grecs,
dont 1'examen fera progresser leur art et leur fournira
peut-etre des elements de solution de certains problemes
critiques.

Ct. F. H. Rheinwald, Kirchliche Archaologie, Berlin,
1830, p. 273-278; E. Reuss, Dip. Geschichte der heil.
Schriften N. T., & edit., Brunswick, 1887, n. 384, p. 430-
431; Caspari, Dissertation sur les pericopes, Strasbourg,
1835; Scrivener, A plain introduction, 4e edit., t. r,
p. 74-89; Smilh et Cheetham, Dictionary of Christian
antiquities, t. i, p. 740-745; Kirchenlexikon, 2e edit.,
Fribourg-en-Brisgau, 1891, t. vn, col. 1593-1602; P. Mar-
tin, Introduction d la critique textuelle duN. T.,Partie
theorique (lithog.), Paris, 1882-1883, t. i, p. 417-480;
R. Gregory, Prolegomena, Leipzig, 1890, fasc. 2, p. 687-
791; Id., Textkritik des N. T., Leipzig, 1900, t. i,
p. 327-478.

VII. LECTIONN4-IBES LATINS. — Sur les lectionnaires
des diverses Eglises armenienne, syriaque, copte, etc.,
il y aurait a dire a peu pres les me'ines choses, s>auf de
nombreuses diversites de details, que sur les lection-
naires grecs. Ajoutons seulement quelques mots sur les
lectionnaires latins, qui nous interessent: de plus pres.

1° A la messe, on lisait trois lecons : la lepon prophe-
tique, tiree de 1'Ancien Testament, la lecon apostolique,
extraite des Epitres des Apotres, et 1'Evangile. Saint
Ambroise, Epist., xx, 13-15, t. xvi, col. 997-998, parle
des lecons lues a 1'eglise a 1'occasion d'un passage de
Job. C'etait un enfant qui lisait le Ps. xxin, 4,6. De ex-
cessu fratris Satyri, i, 61, t. xvi, col. 1309, Au rapport
de Gregoire de Tours, De miraculis S. Martini, i, 5,
t. LXXI, col. 918-919, le lecteur ayait coutume, a Milan,
de venir, le livre en mains, demander a 1'eveque 1'auto-
risation' de lire. Un dimanche, la lecon proph^tique
recitee, le lecteur etant deja debout devant 1'autel pour
lire la lecon de saint Paul, saint Ambroise s'endormit
sur 1'autel. Au bout de deux heures, on 1'eveilla pour
qu'il permit au lecteur de lire 1'Epitre. Parmi les ser-
mons attribues a saint Ambroise, le n«, t. xvn, col. 608,
hidique que 1'Evangile de la fete de Noel etait le recit
de la naissance de Jesus dans saint Luc, n, 1 sq. Cf.
Mabillon, Museum italic., Paris, 1687, t. ia, p. 101-104;
Magistretti, La liturgia della Chiesa Milanese nel se-
colo ivf Milan, 1899, t. r. A Rome, la messe comprenait
ces trois lecons. La suppression de la lecon prophetique
eut lieu au cours du ve siecle. Le Liber pontificalis,
edit. Duchesne, Paris, 1886, t. i, p. 230, constate que
sous le pontifical de Celestin Ier (422-432), auquel il
attribue 1'institution de la psalmodie, on ne lisait a la
messe que les Epitres de saint Paul et le saint Evangile.
La lecon prophetique a cependant persevere jusqu'au-
jourd'hui a certains jours de Quatre-Temps et de Careme.
Le graduel est place entre cette lecon et 1'epitre. On en
conclut que ce Psaume etait primilivement intercale

entre la lecon prophetique et la lecon apostolique, et
que, la premiere ayant ete supprimee, le graduel a ete
transporte apres 1'epitre. Duehesne, Origines du culte
chretien, Paris, 1889, p. 159-160. — Saint Augustin parle
plusieurs fois de trois lecons, mais il entend expresse-
ment par 1'epitre, le psaume intercale et Pevangile.
Semi., CLXV, 1, t. xxxvm, col. 902; Serm., CLXXVI, 1,
ibid., col. 950. L'eveque commentait 1'une ou 1'autre
et beaueoup dCEnarrationes in Psalnws sont de veri-
tables sermons. Comme il explique l'Evangile selon
saint Jean ex ordine lectionum, In Epist. Joa. ad Par-
thos, prol., t. xxxv, col. 1977, nous en pouvons conclure
qu'on lisait encore un livre tout entier, d'autant que si
Augustin interrompt son commentaire, il se propose de
reprendre 1'ordre momentanement interrompu. D'ail-
leurs, cette interruption s'est produite aux fetes pascales,
quibus cerlas ex Evangelio lectiones oportet in Ecclesia
recitari, quse ita sunt annuse, ut aliss esse non possint*
Ibid., prol., ettr. IX, col. 1977, 2045. En effet, on avait
coutume de lire, ces jours-la, les recits de la resurrec-
tion de Jesus-Christ ex omnibus libris sancti Evan-
gelii. Serm., ccxxxi, 1, t. xxxvm, col. 1104. On lisait
d'abord le recit de saint Matthieu, puis celui de saint
Marc, ensuite celui de saint Luc. Serm., ccxxxii, 1,
ibid., col. 1107-1108. On n'omettait pas celui de saint
Jean, Serm., ccxxxiv, 1, col. 1115. Cf. Serm., ccxxxv,
ccxxxix, CCXL, CCXLUI, CCXLIV, CCXLV, CCXLVII, col. 1115,
1117, 1118, 1127, 1130, 1143, 1147, 1151, 1156, 1157. On
lisait en meme temps les Actes des Apotres. In Epist.
S. Joa. ad Parthos, tr. II, t. xxxv, col. 1989. La passion
n'etait lue qu'une fois, le vendredi saint, et toujours se-
lon saint Matthieu. Une annee, saint Augustin, ayant
voulu varier le recit evangelique, fit lire un autre evan-
giliste; mais les fideles, n'entendant pas la lecon accou-
tumee, en furent troubles. Serm., ccxxxii. 1, t. xxxvmr
col. 1108. Cf. Enar. in IV xxi, en. n, 2, t. xxxvi,,
col. 171. L& samedi-saint Foffice comprenait beaueoup de
lecons. Serm., n, t, XLVI, col. 821. A Noel, on lisait
le recit de la naissance de Jesus selon saint Luc.
Serm., cxcm, t. xxxvm, col. 1013. A 1'aide des Sermons,
t. xxxvm, il serait facile de determiner nombre de sec-
tions evangeliques, lues a Hippone, et de fixer parfois
1'epitre lue aux jours correspondants. —'Les Sermons
de saint Leon le Grand contiennent sur les lecons eccle-
siastiques des renseignements, dont quelques-uns con-
cordent avec le sectionnement qui a prevalu dans
1'Eglise romaine. Ainsi, le l*r dimanche de Care'me,
1'epitre etait la meme qu'aujourd'hui. II Cor., yi, 2.
Serm., XL, c. n, t. LIX, col. 268. Le samedi qui precede
le second dimanche de Careme, 1'evangile etait celui
d'aujourd'hui. Serm., LI, col. 308. Toute une serie d&
sermons sur la passion ont ete prononces sur les lecons
faitesles jours de dimanche et de mercredi et s'etendent
jusqu'au samedi-saint. Serm., LII-LXX, col. 314-380, Le
jour de Paques, le recit de la resurrection servait
d'evangile. Serm., LXXII, col. 390. — La liturgie galli-
cane comprenait deur lecons a la messe, l'Evangile
compris : la lecon prophetique etait tiree de 1'Ancien
Testament, 1'epitre de 1'apotre saint Paul. En careme,
on lisait les livres historiques de 1'Ancien Testament, et
au temps pascal, les Actes des Apotres et 1'Apocalypse.
S. Germain de Paris, Epist., i, t. LXXII, col. 90. Cf. Du-
chesne, Origines du culte, p. 185-186.

2° Peu a peu, il y eut un systeme determine de le-
cons; mais les diverses Eglises avaient leurs particula-
rites. Les documents qui les reproduisent sont ou bien
des lectionnaires separes, qui portent differents noms,
par exemple Comes, Liber comicus, Lectidnnarium,
ou bien des manuscrits a texte suivi et continu, surtout
les quatre Evangiles, mais adaptes a 1'usage diturgique
au moyen d'une table des Evangiles, nominee Capifulare.
Bornons-nous a quelques indications. — Le lectionnaire-
remain se retrouve dans le Comes, precede d'une preface?
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ment qui, en 1648, sur 1'ordre de Cromwell, furent
chasses de cette assenablee, lorsqu'elle fut purgee de
tons ceux qui s'opposaient a la politique du Protecteur.
II renonca des lors a la vie publique. Ses ecrits sont
assez varies; parmi ses ouvrages theologiques, il con-
vient de citer Annotations upon all the books of the
New Testament, philological and theological, in-f°, Lon-
dres, 1650; Annotations on five poetical books of the Old
Testament, in-f°, Londres, 1657; Critica sacra; or Ob-
servations on all the Radices or primitive Hebrew words
of the Old Testament in order alphabeticall, in-f°,
Londres, 1650; Critica sacra; or philological and theo-
logical Observations upon all the Greek words of the
New Testament in order alphabeticall, in-4°, Londres,
1639, 1646, 1650. Louis Wolzogue a traduit en francais
les Critica sacra sous le titre de Dictionnaire de Ian-
gue sainle, contenant ses origines avec des observations,
in-4°, Amsterdam, 1703. Voir W. Orme, Bibliotheca
biblica, 1824, p. 287. A. REGNIER.

LE JAY Gui Michel, savant francais, ne a Paris en
1588, mort le 10 juillet 1675, editeur de la Polyglotte de
Paris. Voir POLYGLOTTE.

LELONG Jacques, bibliographe francais, ne a Paris
le 19 avril 1665, mort dans cette ville le 13 aout 1721.
Etant entre a 1'Oratoire, en 1628, il enseigna pendant
quelques annees les humanites, puis devint bibliothe-
caire de la maison Saint-Honore. II rernplit cette charge
pendant vingt-deux ans, jusqu'au moment de sa mort.
On lui doit la bibliographic la plus savante qu'on ait
publiee sur 1'Ecriture, Bibliotheca sacra seu syllabus
omnium ferme Sacrse Scriptures editionum ac versio-
num secundum seriem linguarum quibus vulgatse sunt,
nolis historicis et criticis illustratus, adjunctis praestan-
tissimis codicibus manuscriptis, 2 in-8°, Paris, 1702;
26 edit., 1709; riQuvelle edition augmentee par Frd.
Chr. Boerner, 2 in-8», Anvers, 1709; in-f«, Paris, 1719;
2in-f°, Paris, 1723 (edition donnee par le P. Desmolets,qui
a mis en tete une "Vie de 1'auteur); nouvelle edition
augmentee par Ant. Gottlieb Masch, superieure aux
preeedentes, 6 in-4«, Halle, 1778-1790. On a aussi de
Lelong : Discours hislorique sur les principales edi-
tions des Bibles .polyglottes, in-8°, Paris, 1713. — Voir
A. M. P. Ingold, Essai de bibliographie oratorienne,
in-8», Paris, 1880-1882, p. 82.

LE MAISTRE Isaac Louis, appele communement
de Saci (anagramme d'Isaac), janseniste francais, ne a
Paris, le 29 mars 1613, mort le 4 Janvier 1684. Ordonne
pretre en 1650, il devint le confesseur et le principal
directeur des religieuses de Port-Royal. II est surtout
celebre par sa traduction de la Bible : La Sainte Bible
en latin et en francois avec des explications du sens
litteral et du sens spirituel, 32 in-8°, Paris, 1682-1702;
la plus belle, edition est celle en 12 in-8°, Paris, 1789-
1804. Voir t. n, col. 2367.

LENGERKE (Caesar von), theologien protestant alle-
mand, ne a Hambourg le 30 mars 1803, mort le 3 fevrier
1855. II fut professeur de theologie et des langues orien-
tales a Kosnigsberg. Ses ecrits theologiques s'occupent
en general de la Bible. Son premier ouvrage de ce genre
fut le Commentarius criticus de Ephrsemo Syro Scrip-
iiirse Sacrse interprete, in-8°, Kcenigsberg, 1828, collection
de lecons differentes du textus receptus syriaque em-
pruntees aux commentaires bibliques de saint Ephrem.
Lengerke admet avec Rcediger que le texte syriaque de
saint Ephrem a des gloses empruntees au texte primi-
tif. II fit suivre cet ouvrage d'une monographic : De
Ephrxmi Syri arte hermeneutica, in-8°, Ko3nigsberg,
1831. L'auteur y parle des materiaux dont se servit saint
£piirem pour ses travaux exegetiqaes, de 1'influence j

qu'eurent sur lui les ecrivains juifs et grecs (voir Sieg-
fried, Philo von A lexandria, lena, 1875, p. 379), des ecoles
exegetiques d'alors, enfin de la doctrine de saint Ephrem,
quant a 1'Ecriture Sainte et a sa methode de 1'interpreter.
Voir Diestel, Geschichte des Alten Testamentes, lena,
1869, p. 138. La premiere oauvre exegetique de Len-
gerke est son Commentarius criticus de duplici
Psalmi 22. exemplo, in-4°, Kcenigsberg, 1833. Sa tra-
duction en allemand avec commentaire du livre de Da-
niel est tres importante pour son epoque : Das Buck
Daniel, verdeutscht und atisgelegt, in-8°, Kcenigsberg,
1835. II s'occupe en premier lieu de 1'authenticite de
ce livre, de ses idees fondamentales, de sa tendance et
de la forme du livre, puis il en donne la traduction et
une explication. Plusieurs opinions qu'y emet Lengerke
ont ete reconnues depuis insoutenables. Voir de Wette-
Schrader, Einleitung in das alte Testament, 1869, p. 486;
Bleek-Wellhausen, Einleitung, 1878, p. 468. Differentes
parties cependant sont encore pleines d'interet, par
exemple, ses recherches sur les divergences des Sep-
tante et du texte massoretique, etc. — L'ouvrage principal
de Lengerke, est un travail archeologico-historique, Ke-
naan, in-8°,' Koenigsberg, 1843, 1'histoire du peupled'Is-
rae't et de sa religion jusqu'a la mort de Josue. L'ouvrage
est dans sa totalite un commentaire des livres historiques
de la Bible. Y figurent, un traite de la langue hebraique,
une methode d'ecrire 1'histoire et une critique de 1'hexa-
teuque basee sur Bleek, Tuch, de Welte, Stahelin et
Ewald. Voir Bleek-Wellhausen, Einleitung in das alte
Test., 1878, §§ 81-87, p. 152-178. Cet ouvrage ne fut pas
continue", ce qui du reste n'est guere regrettable, parce
qu'il fut bientot surpasse par des publications appuyees
sur des decouvertes nouvelles. Le dernier ouvrage de
Lengerke fut son commentaire des Psaumes : Die fimf
Bucher der Psalmen, 2 in-8°, Koanigsberg, 1847. Cet
ouvrage n'eut aucun succes et ne valut a son auteur que
des critiques tres severes d'ailleurs bien meritees. — Voir
Siegfried, Allgemeine deutsche Biographie, t. xvm,
p. 252-255; Winer, Handbuch der theol. Litteratur,
t. n, p. 637; De Wette-Schrader, Einleitung in das alte
Testament, p. 179. E. MICHELS.

LENTILLE (hebreu : 'addsim; Septante :
Vulgate : lens, Gen., xxv, 34; II Reg., xvn, 28; xxm,
11; Ezech.,iv, 9), plante legumineuse dontlagraine est
employee comme aliment.

I. DESCRIPTION. — Ce genre de Legumineuses, de la
tribu des Viciees, qui doit son nom a la forme arrondie,
comprimee de ses graines, comprend un petit nombre
d'especes successivement rattachees, suivant 1'apprecia-
tion des botanistes, aux divers groupes Cicer, Ervum,
Lathyrus et Vicia. Mais le genre Lens deja adopte par
Adanson et Tournefort merite d'etre conserve pour la
forme caracteristique de ses graines d'abord et surtout
de son style grele, comprime, creuse a la face superieure
d'un sillon longitudinal reconvert de poils courts. L'es-
pece principale, Lens esculenta de Moench (fig. 44),
cultivee de temps immemorial comme plante alimen-
taire pour ses graines charnues et farineuses, n'existe
plus nulle part a 1'etat spontane. Toutes sont des herbes
annuelles, a feuilles imparipennees dont la foliole ter-
minale est remplacee par un mucron et m^me par une
vrille simple et courte vers le haut de la tige. Les fleurs
petites, en grappes pauciflores, ont un calice a dents
sensiblement egales, un etendard obovale, les ailes sou-
dees avec la carene ; la gousse courte et comprimee ne
renferme a la maturite que 1 ou 2 graines. F. Hy.

II. EXEGESE. — II ne saurait y avoir de doute sor
1'identifi cation des 'addsim avec les lentilles, Le nom

f>//
arabe de ce legume, ^Ae, 'adasj la traduction cons-
tante des Septante par yaici; et de la Vulgate par lens,
1'interpretation rabbinique, rendent certaine cette iden-
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tification. Le no:n semitique est passe meme chez les
Berberes sous la forme odes. La couleur attribute dans
Gen., xxv, 20-34, aux 'addsim ou plulot a la bouillie
ou puree d'addsim convient bien aux lentilles. Esau
revenant des champs epuise de fatigue et apercevant
Jacob en train de preparer de la bouillie d'dddsim, dit
a son frere : « Laisse-moi manger de cette chose rou-
geatre. » Ces lentilles etaient sans doute d'une espece
commune en Egypte, et dont on voit quelques specimens
au Musee du Louvre, de tres petite taille et semblables
a la variete appelee Lentille rouge ou Lentillon. V. Lo-
ret, Etudes de bolanique egyptienne, dans Recueil de
travaux relalifs a la philologie et a I'archeologie egyp-
tiennes, t. xvn, 1895, p. 192. Mais lorsque les graines
sont depouillees de leur ecorce, comrre les Egyptiens
ont 1'habitude de les preparer, elles ont plus encore,
ainsi que la bouillie qu'on en fait, la couleur emige pale.
Reynier, Economic publique et rurale des Arabes et
des Juifs, in-8", Geneve, 1820, p. 429.

Les lentilles entraient dans 1'alimentation des Hebreux.

44. — Lens esculenta.

Elles figurent a cote des feves et des pois parmi les ali-
ments que Sobi, fils de Naas, et Berzellai de Galaad
apporterent a David, oblige de fuir devant Absalom re-
volte. II Reg., xvii, 28. C'est dans un champ de lentilles
que Semma, fils d'Age, un des vaillants guerriers de
David, battit une troupe de Philistins. II Reg., xxm,
11-12. Nous voyons dans Ezechiel, iv, 9, que les lentilles
etaient melangees au froment avec des grains de nature
inferieure, sans doute en temps de disette ou pour les
indigents. C'est ce qu'Athenee, Deipnos., iv, 15, appelle
aptoc faxtvo;. C'etait aussi la premiere nourriture qu'on
prenait dans le deuil : Les lentilles sont la nourriture
du deuil et de la douleur, dit Rabbi Eleazar dans le
Pir/ce,c.xxxv. Windet, De vita functorum statu,\, datfct
Crenii Opuscula qu& ad historiam ac philologiam spec-
tant, fasc. 4, 1694, p. 74. Saint Jerome y fait allusion
dans sa lettre a Paula sur la mort de sa fille Blesilla,
t. xxii, col. 470: Dans le deuil, dit-il, les Juifs, « d'apres
une vaine tradition des pharisiens, prennent des len-
tilles pour premiere nourriture, faisant voir par la que
ce mets fatal leur a fait perdre le droit dlainesse. » Ce-
pendant bien^ preparees, elles formaient et forment
encore en Orient un, mets eslime et recherche. Robin-
son, Biblical Researches, 3e edit., 1867, t. n, p. 167;

t. HI, p. 40. C'est pour une bouillie ou puree de len-
tilles qu'Esaii epuise de fatigue ceda a Jacob son droit
d'airiesse. Gen., xxv, 32-34. Sans doute on preparait
cette bouillie comme maintenant avec de 1'huile et de
Fail. Les peintures du tombeau de Ramses III, d'apres
Wilkinson, Manners and Customs, 1878, t. n, p. 32,
nous font assister a la preparation de ce mets (fig. 45).
On voit un homme occupe a faire cuire des lentilles,
derriere lui son compagnon apporte du bois pour ali-
menter le feu, et a cote se trouvent des corbeilles pleines
de lentilles. Les Egyptiens, dit Theophraste, Hist, plant.,
iv, 5, faisaient grand usage de ce legume. Les lentilles,
dit Raffeneau-Delile, Memoire sur les plantes qui crois-
sent en Egypte, dans Description de I'Egypte, Histoire
naturelle, t. n, Paris, in-4°, 1812, p. 23, sont communes
en Egypte comme elles 1'etaient autrefois. Elles portaient,
chez les Romains, le nom de lentilles de Peluse. Vir-
gile, Georg., j, 228; Martial, xni, epigr. 9. On les seme
aujourd'hui sans labour dans la haute et dans la
basse Egypte, et on les recolte seches en grande quantite;
elles sont rougeatres et fort petites. On les monde quel-
quefois de leur ecorce, en les broyant sous des meules

45. — Egyplien cccupe a faire cuire des lentilles.
D'apres Wilkinson, .Manners and Customs, t. n, p. 32.

a bras, afin de les rendre plus delicates quand on les

fait cuire. Le nom hieroglyphique est * i^ ttttt 'IL
•̂  • , darosana, arSana, d'ou le copte xpcuiru
Ce nom ne parait pas egyptien, mais plutot semitique,
importe sans doute avec la plante dans la vallee du Nil.
On a fait remarquer qu'il pourrait bien etre le nom se-
mitique 'addsim, avec confusion facile du T, d, avec le i,
r. En ecriture hieratique meme les deux signes peuvent
se prendre 1'un pour 1'autre. V. Loret, La flore pharao-
nique, 2« edit., 1892, p. 93. Cf. Ch. Joret, Les plantes
dans Vantiquite, 1.1,1897, p. 103; Fr. Wcenig, Die Pflan-
zen im alien Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886, p. 214-215.

E. LEVESQUE.
LENTISQUE (grec : <rxtvo;; Vulgate : schinus, Dan.,

xni, 54), arbre commun en Orient.
I. DESCRIPTION. — Le Pistacia Lentiscus de Linne

est un petit arbre de la famille des Terebinthacees des
plus repandus dans les lieux arides de toute la region
mediterraneenne, ou Ton recueille sur ses rameaux tor-
tueux apres incision la gomme-resine nommee mastic.
Ses feuilles persistantes ont un petiole aile, pourvu de 3
a 5 paires de folioles petites, coriaces, ovales ou lanceo-
lees, obtuses avec un court mucron. Les fleurs sont
agglomerees a 1'aisselle des feuilles superieures, en
grappes spiciformes, dioi'ques et sans corolle. — Le ca-
lice, a 5 divisions dans les fleurs males (fig. 46), n'en
a que 3 ou 4 dans les fleurs femelles (fig. 47); les eta-
mines, au nombre de 5 superposees aux sepales, ont de
grandes antheres au sommet d'un filet tres court;
1'ovaire uniloculaire devient une toute petite drupe rouge,
puis noiratre, un peu comprimee, recouvrant un aojau
osseux sous une enveloppe rnembraneuse. F. HY.
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II. EXEGESE. — 1° Le lentisque n'est mentionne qu'une
fois dans la Bible, dans la partie deuterocanonique du
Jivre de Daniel, qui raconte 1'histoire de Susanne.

46. — Pistacia lentiscus. Rameau et fleur males. Fleur grossie.

Cuand Daniel demanda a Fun des vieillards accusateurs
de Susanne sous quel arbre il 1'a vue commettre le
crime, il repondit, xm, 54 : « sous un lentisque, » Oirb
o^'vov. « Tu mens pour ta perte, s'ecria Daniel, car
1'ange de Dieu qui a deja recu 1'arret divin est pret a te
fendre par le milieu, aytaet. » On a souvent mis en
avant ce jeu de mot du texte grec, pour nier 1'existence

47. — Pistacia lentiscus, rameau femelle avec fruits.
Fleur femelle grossie.

iTun original semitique de cette partie deuterocanonique,
le meme jeu de mots ne pouvant s'y r^trouver exacte-
ment. Origene, Epist. ad Africanum de historia Sii-
sann&, t. xi, col. 61, repondait deja que dans 1'ignorance
«u Ton. est relativement au nom hebreu de cet arbre,
on ne pouvait pas se prononcer ainsi contre 1'authenti-
cite d'un original hebreu. On peut ajouter qu'en sup-

posant un original chaldeen, il serait facile de retrouver
le meme jeu de mots, avec xpnos, pisfeqd', nom ara-
meen du lentisque, et le verbe pesaq, pos, « couper en
deux. » Ainsi a traduit une des versions syriaques. Du
reste, le traducteur grec a bien pu ne pas conserver les
monies noms d'arbres, si la paronomase n'etait plus pos-
sible avec eux, et y substituer d'autres noms qui lui
permettaient un jeu de mot equivalent. On peut voir des
cxemples nombreux dans Welte, Specielle Einleitung
in die deuterocanonischen Bucher des alien Testament,
1844, p. 248; Wiederholt, Die Geschichte Susanna, dans
la Tubing. Quartalschrift, 1869, p. 296-308; Vigouroux,
Melanges bibliques, 2" edit., Paris, 1889, p. 477-483.

2° Plusieurs exegetes et naturalistes regardent la re-
sine du lentisque, connue sous le nom de mastic, en
arabe mastaka, comme le sort, Gen., xxxvn, 25, cette
rdsine odorante que les marchands ismaelites portaient
en Egypte. Plus communement on voit dans le sort la
resine du Pistacia Terebinthus. II est vrai que les Arabes
ont souvent confondu le lentisque et le terebinthe sous
le meme nom 9 i-o? diru, nom qui a une certaine ana-
logie avec le sori hebreu. Voir RESINE.

E. LEVESQUE.
LENTULUS Publius, personnage imaginaire auquel

on a attribue une lettre apocryphe decrivant la personne
de Notre-Seigneur. II est cense avoir ete gouverneur de
la Judee, avant Ponce Pilate, et avoir ecrit la lettre qui
suit au Senat romain.

I. LETTRE DE LENTULUS. — « Lentulus, gouverneur
(prgsses) des Jerosolymitains, au senat et au peuple ro-
main, salut. » Ce preambule ne se lit pas dans tous les
textes. Voici maintenant le texte de la lettre meme d'apres
E. Dobschiitz, Christusbilder, Beilage vin, Leipzig, 1899,
p. 319'* : « II a paru en ces temps-ci, et il vit encore,
nn homme d'une grande puissance (virtutis), appele
Jesus-Christ. Les peuples 1'appellent prophete de verile
et ses disciples, fils de Dieu. II ressuscite les morts et
guerit toutes les maladies. C'est un homroe d'une taille
moyenne... (homo quidem slatura procerus mediocris
et spectabilis). II a une figure venerable qui lui attire
1'amour et la crainte de ceux qui le voient. Ses cheveux
sont de la couleur de la noisette dans sa maturite, lisses
jusqu'aux oreilles, et a partir des oreilles boucles, frises
(circinos crispos), avec des reflets bleuatres et brillants,
llottants au-dessous des epaules; ils sont partages en
deux au sommet de la tete a la maniere des Nazareens.
Son front est uni et tres serein, avec un visage sans ride
et sans tache, et le teint d'un bel incarnat. Son nez et sa
bouche sont sans defaut; sa barbe est abondante, de la
couleur des cheveux, point longue et (un peu) divisee
en deux au (milieu du) menton. Son air est simple et
pose; ses yeux sont glauques et clairs. II est terrible
dans ses reprimandes; doux et aimable dans ses avertis-
sements; de bonne humeur avec gravite. II a pleure
quelquefois, mais il n'a jamais ri. Sa taille est droite,

i ses mains et ses bras beaux a voir. Sa conversation est
i grave, breve et modeste. De sorte qu'on peut dire juste-
I ment avec le prophete que c'est le plus beau des enfants
| des hommes. » — Voir 1'enumeration des manuscrits et

{'Apparatus criticus dans Dobschiitz, Christusbilder,
p. 308"-324". L'Epistola Lentuli se trouve en manuscrit
dans de nombreuses bibliotheques. Elle fut imprimee
d'abord dans la Vita Jesu Christi de Ludolphe le Char-
treux, qui parut in-f°, a Cologne, 1474, Prooemium, 14
(t. i, p. 10, de 1'edition de Paris, 1870), et a Nuremberg
en 1491 dans FIntroduction aux oeuvres de saint Anselme
de Cantorbery. E. von Dobschiitz, Christusbilder, p. 309"-
310**, et L. Hain, Repertorium bibliographicum, t. i,
1826, n. 1136, p. 126, ainsi que dans les Opuscula du
meme docteur$ sans date. Voir ibid. Plus tard, elle fut
reproduite dans YEcclesiastica historia per aliquot stu-
dios.os et pios viros in urbe Magdeburgica, connue
sous le nom de Centuries de Magdebourg, 13 in-8".
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Bale, 1559-1574, t. I, p. 344. Elle a ete souvent reim-
primee depuis, en particulier dans plusieurs collections
de livres apocryphes du Nouveau Testament. — L'auteur
de cette lettre s'etait visiblement propose de satisfaire la
pieuse curiosite des fldeles, avides de details sur la
personne sacree du Sauveur.

II. OPINIONS DIVERSES SUR LA PERSONNE PHYSIQUE DE
JESUS. — Des les premiers siecles de 1'Eglise, les Peres
s'etaient demande ce qu'etait physiquement Notre-Sei-
gneur; mais cotnme tout renseignement direct faisait
defaut, on eut recours aux propheties, Isai'e, LIII, 2,
avait dit de lui : « II n'a ni beaute ni agrement pour
attirer nos regards, et son aspect n'a rien qui puisse
nous plaire. » Sans faire attention que cet oracle se rap-
portait a 1'etat dans lequel se trouvait le Messie pendant
sa passion, plusieurs ecrivains ecclesiastiques prirent
cc-s paroles pour le portrait meme de Notre-Seigneur et
en conclurent qu'il etait sans beaute : dcetSoo?, o>? 0.1
rpa<pori lxripu<7<7ov, dit saint Justin, Dial, cum, Tryph.,
88, t. vi, col. 688, et meme laid : tbv Kuptov autbv TYJV
6'<]nv -aia"/pov yeyovsvat, Sta 'Heratov TO IlvsOfjia [xaprypss,
dit Clement d'Alexandrie, Pxdag., nr, 1, t. vm, col. 557;
cf. Strom., vi, 23, t. ix, col. 381; Celse, dans Origene,
Cont. Cels., vi, 75, t. xi, col. 1409, affirme que «. Jesus
etait, d'apres ce que Ton dit, petit, laid, difforme »,
we cpast, jjuxpbv xa\ 8u<7£sSsc v.ai aysvvjg rjv. Saint Cyrille
d'Alexandrie s'exprime dans le meme sens, Glaphyr. in
Exod., i, 4, t. LXIX, col. 396 : « Le Fils a apparu sous un
aspect tres difforme, » 'Ev st'Ssi yap nspYivev 6 Tib? TW Xtav
axaXXsaraaTto. Cf. aussi saint Irenee, HI, 19, t. vn, col. 940
(« homo indecorus »). En Afrique, Tertullien parle de
la meme maniere : « Adultus, dit-il de Notre-Sei-
gneur, De patientia, 3,1.1, col. 1252, non gestit agnosci,
sed contumeliosus (digne de contumelie, difforme,
voir la note, ibid.) insuper sibi est. » II repete la meme
chose en d'autres termes, Adv. Marc., in, 17, t. n,
col. 344 : « Si inglorius, si ignobilis, si inhonorabilis,
meus erit Christus. » De meme, Adv. Judasos, xiv, t. n,
col. 639 : « ne aspectu quidem honestus; » De carne
Christi, 9, col. 772 : « Adeo nee humana? honestatis corpus
fuit, nedum cselestis claritatis. » Saint Augustin tient le
meme langage, Enarr. in Ps. XLIII, 16, t. xxxvi, col. 489:
« Ut homo non habebat speciem neque decorem... Ideo
formam illam deformem carnis ostendens, etc. »

Cependant, en Egypte meme, on avait commence de
bonneheurea rcagir contre cette opinion. Origene refute
Celse, Cont. Gels., vi, 75-77. t. xi, col. 1413-1416, en
s'appuyant sur le Psaume XLIV, 4-5 et sur le miracle de
la Transfiguration. Matth., xvn, 2. A partir du ive siecle,
la croyance que Notre-Seigneur avait ete « le plus beau
des enfants des hommes » devint predominante. « Le
seul aspect du Christ etait rempli d'une grace admirable,
dit saint Jean Chrysostome, In Matth., Horn, xxvn, 2,
t. LVII, col. 346; c'est ce que le prophete indique par ces
paroles : II etait le plus beau des enfants des hommes. »
Saint Jerome dit a son tour : « Le Christ avait un regard
qui lancait des rayons de feu et de lumiere celeste, et
la majeste divine brillait sur son front: Igneum quiddam
atque sidereum radiabat ex oculis ejus, et Divinitatis
majestas lucebat in facie. » In Matth., xxi, 15, t. xxvi,
col. 152. « Plus fort que 1'aimant, il attirait tout a lui, »
ecrit le meme saint docteur a un de ses correspondants.
Epist., LXV, 8, ad Prindp., t. xxn, col. 627. « A Texte-
rieur, dit saint Bernard, le Christ etait le plus beau
des enfants des hommes. » Serm. n inDom. I post Oct.
Epiph., 1, t. CLXXXIII, col. 157. « Selon le corps, dit
saint Thomas, III,q. XLVI, art. 6; q. LIV, art. 1, ad3um, le
Christ avait une complexion parfaite,... rien de desor-
donne et de difforme n'etait dans son corps : Secundum
corpus, Christus erat optime complexionatus... Nihil
inordinatum et deforme fuerat in corpore Christi. »

II se forma ainsi peu a peu un type de Notre-Seigneur,
qui Unit par etre accepte au moyen age sans contestation.

A vrai dire, il n'avait pour fondement aucun document
authentique. Le langage de saint Irenee, Adv. he&r., I,
xxv, 6, t. vii, col. 685, et de saint Epiphane, H&r.,
xxvii, 6, t. XLI, col. 373, lorsqu'ils parlent des Carpocra-
tiens qui veneraient un portrait de Jesus-Christ avec
celui de divers grands hommes, montre que ces Peres
ne connaissaient aucun temoignage formel et authen-
tique sur la personne physique de Notre-Seigneur. Cf.
aussi Eusebe de Cesaree, dans sa lettre a Constance
(dans Labbe, Acta Concilii Nicseni II, ann. 787, art. vi,
p. 494) et saint Augustin, De fissr., 7, t. XLII, col. 27.
L'eveque d'Hippone dit, De Trinit., vm, 7, t. XLII, col.
951-952, qu'on ignore quelle etait la figure (fades carnis)
du Sauveur. On peut dire : forte talem habebat faciem,
forte non talem, en d'autres termes, on ne peut faire
que des hypotheses.

Toutefois malgre 1'absence de documents, la pietise cu-
riosite des fideles voulait avoir un portrait du Sauveur-
il fut peint de bonne heure par des peintres religieux.
De son cote 1'imagination populaire ne resta pas inac-
tive: elle se donna libre carriere, elle se fit peu a peu,
un type ideal, qui apres avoir passe de bouche en bou-
che, fut consigne par ecrit. Saint Jean Damascene (vers
676-760) nous a laisse un portrait graphique de Notre-
Seigneur. Epist. ad Theoph. imp., 3, t. xcv, col. 349.
L'auteur du Livre des peintres (du mont Athos) le reprit
au xie siecle. Kraus, Jieal-Encyklopadie, t. n, p. 15.
Au xive, un historien grec, Nicephore Calliste, Hist,
eccl., i, 40, t. CXLV, col. 748, le developpa, en s'appuyant
sur la tradition populaire : « comme nous 1'avons appris
des anciens, » dit-il, col. 748. Tous ces premiers por-
traits sont ecrits en grec. Un latin voulut, a son tour,
faire aussi connaitre la figure du Sauveur a ceux qui
parlaient sa langue et la decrivit dans la lettre qui est
connue sous le nom ftEpistola Lentuli.

III. LA. LETTRE DE LENTULUS EST UNE COMPOSITION
APOGRYPHE. — Le caractere apocryphe de cette lettre est
indubitable. Les copistes ne savent trop quel Hire donner
a son auteur pretendu; ce titre varie dans la plupart des
manuscrits qu'on en connait; les uns 1'appellent proconsul,
d'autres gouverneur ou prseses Hierosolymitanorum, etc.
Leur embarras prpvient de ce qu'il n'y a jamais eu a
Jerusalem ni en Judee de gouverneur du nom de Len-
tulus. II existait un prseses: ou un proconsul Syrise,
etun procurator Judsese, mais on ne connut jamais aucun
pressesHierosolymitanorumni aucunproconsulJudsese.
Bien plus, aucun procurateur de Judee ne s'est appele
Lentulus. Les auteurs classiques nous ont conserve
le nom de plus de quarante Lentulus; Ciceron, a lui seul,
en mentionne dix-huit dans ses ecrits. Dans ce nombre,
quatre seulement ont vecu du temps de Tibere. L'un
d'eux,J2neas Lentulus Gsetulicus, fut consul avec Tibere
en 1'an 26, d'apres Tacite, .Ann., iv, 46, et,en 34, il com-
manda les legions romaines dans la haute Germanie. ,11
pourait avoir ete en Judee entre 1'an 26 et 33, d'apres
Suetone, Caligula, 8, et Pline, Epist., v, 3, mais rien ne
le prouve, et il n'a pas ete, en tout cas, procurateur de
Judee, et il ne s'appelait pas. Publius, mais Enee. D'ail-
leurs, un Remain n'aurait jamais pu employer plusieurs
des expressions qu'on lit dans la lettre : propheta veri-
tatis, filii hontinum; ce sont la des hebrai'smes et le
dernier est emprunte au Ps. XLIV, 3. La denomina-
tion de Jesus Christus trahit aussi une epoque poste-
rieure et est empruntee au Nouveau Testament. Enfin,
sans relever d'autres details, notons que, si elle avait ete
ecrite par un procurateur de Judee, elle aurait ete
adressee, non au Senat, mais a 1'empereur, parce que
la Syrie, dont faisait partie la Judee, etait une province
imperiale, et non une province senatoriale. « II suffit de
la lire, dit dom Ceillier, Histoire des auteurs ecclesiasti~
qiies, 1.1, p. 498, pour etre persuade de sa supposition. »

IV. DATE. — Aucun ancien ecrivain ecclesiastique n'a
parle de la lettre de Lentulus, quoiqu'ils aient si souvent
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cite les autres ecrits apocryphes connus de leur
temps. On la trouve, comme nous 1'avons dit plus haul,
dans la Vita Jesu Christi de Ludolphe le Chartreux et
dans 1'Introduclion aux oeuvres de saint Anselme de Can-
torisery (1033-1109), ou elle est accompagneed'un portrait
graphique de la Sainte Vierge. Cette introduction comme
lai Vita Jesu Christi sont du xve siecle. La lettre de Len-
luius y a etc jointe, mais elle n'y pas ete mise par saint
Anselme, et elle n'est pas 1'oeuvre de Ludolphe. Laurent
Valla (1406-1457) est le premier ecrivain connu qui ait
fait mention de cette piece, en la declarant apocryphe,
dans sa celebre dissertation De falso credita et emen-
tittt Conslantini donations declamatio, composee vers
1430. Voir ses Opera, in-f», Bale, 1540, p. 786. Le ma-
nuscrit d'lena qui contient I'Epistola Lentuli porte a la
fin ces mots : « Explicit Epistola Jacobi de Columpna,
anno Domini 1421 reperit earn in annalibus Romse, in
libro antiquissimo in Capitolio ex dono Patriarchal
Gonstantinopolitani. » Si Ton peut s'en rapporter a cette
note, la lettre aurait done ete envoyee de Constantinople
au;xve siecle, comme present a la cour romaine et un
Jacques Colonna, de 1'illustre famille de ce nom, 1'au-
rait trouvee en 1421 au Capitole et inseree dans les An-
nales de Rome. Mais le patriarche de Constantinople
n^avait pu envoyer en Italie que des manuscrits grecs
etUe premier auteur de I'Epistola Lentuli dut s'en servir
pour la composer. Sa parente avec le portrait trace par
Nicephore est incontestable : 1'un et Fautre^ont puise a
des sources communes. D'apres E. von Dobschiitz,
Christusbilder, p. 330**, elle est probablement pour le
fond d'origine grecque, mais elle a etc redigee en latin,
en Occident, au xme ou au xiv siecle; elle a regu de
quelque humaniste du xve ou du xvie siecle la forme
nouvelle sous laquelle elle s'est repandue partout dans
i'Eglise latine. Quant au type decrit, Wilhelm Grimm
constate sa conformite, pour tous les points essentiels,
avec1 le portrait Me Notre-Seigneur, qui porte le nom
d'Abgar (voir ABGAR, t. i, col. 31), et qu'il reproduit en
oouleur tel qu'il est conserve au Vatican. Christusbilder,
dans- ses Kleinere Schriften, edit. G. Hinrichs, 8 in-8°,
GUtersloh, 1881-1890, t. in, p. 171, 183, et dans les
Abhandlungen der Akademie zu ^Berlin, Phil., 1842,
pi. et p. 150,161. Ce portrait est aussi reproduit en cou-
leur dans L. Gliickselig, Studien uber Jesus Christus.
Voir JESUS-CHRIST, fig. 264, t. in, col. 1423. — Frederic
Munter, Die Sinnbiider und Kunstvorstellungen der
alien Christen, in-4°, Altona, 1825, p. 9, fait remonter a
tor* I'Epistola Lentuli jusque vers 1'epoque de Diocle-
tien. « Telle que nous la possedons enjatin, dit F. X.
Kraus, Real-Encyklopddie der christlichen Alterthu-
mer, t. n, 1886, p. 16,... elle ne peut etre consideree que
comme un echo des siecles precedents. Je puis affirmer
qu'elle est certainement traduite du grec, comme pa-
raissent le demontrer aussi les diverses recensions, et
qu'elle remonte a la meme source ou ont puise saint
Jean Damascene, le Livre des peintres (du mont Athos)
et1 Nicephore Calliste : 1'accord, malgre certaines diver-
gences, est, en plusieurs. endroits, litteral. » Portraits
points et portraits ecrits ont ainsi une commune origine :
ils-ne nous font pas connaitre d'une maniere authentique
le Sauveur tel qu'il a ete, mais ils nous le montrent
tel! que se Test represente la piete des fideles.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Michel Neander, Apocrypha,
Bale, 1567, p. 410; J. J. Grynseus, Monumenta S. Patrum
ortiiodoxographa, in-f°, Bale, 1569; Jor. Reiskius,
Exercitationes historicsedeimaginibusJesu Christian,
ih-4°, lena, 1685; Christophe Mylius, Memorabilia bi-
tiliothecx academies lenensis, in-8°, lena, 1746, p. 301;
J. A'lb. Fabricius, Codex apocryphus Novi Testamenti,
2*ed;, Hambourg, 2 in-8», 1719, t, i. p. 391*-3Q2*; Fran-
gois-Vavasseur, S. J., De forma Christi dum viveret in
terns, in-8°, Paris, 1648; Rostock, 1666, et dans ses
Opera omnia, in-f», Amsterdam, 1709, p. 317-341 (ne

parle pas de la lettre de Lentulus) ;N. Rigault, De pulchri-
tudine corporis D. N. Jesu Christi, a la fin de son
edition des Opera S. Cypriani, in-f°, Paris, 1649,
p. 235-246; Pierre Pijart, De singulari Christi Jesu
D. N. Salvatoris pulchritudine, assertio, in-12, Paris,
1651; J.-B. Carpzov, Programma : de oris et corporis
Jesu Christi forma Pseudolentuli, Joannis Damasceni
ac Nicephori prosopographise, in-4°, Helmstadt, 1774;
J.' Ph. Gabler, In authentiam epistolse Publii Lentuli,
ad Senatum romanum de Jesu Christo scriptse, deux
programmes de 1819 et 1822; (G. Peignot,) Recherches
historiques sur la personne de Jesus-Christ, sur cellede
Marie, in-8°, Dijon, 1829. p. 11-32 (il reproduit, p. 96-
130, avec quelques additions, la Dissertation de dom
Calmet sur la beaute de Jesus-Christ} (Bibliotheque
Nationale, Reserve, H 2068 A); Grimouard de Saint-
Laurent, Guide de I'art Chretien, t. n, Paris, 1873,
p. 205-289; H. Detzel, Christliche Ikonographie, 2 in-8°,
Fribourg-en-Brisgau, 1894-1896, t. i, p. 76; Didron,
Iconographie chretienne, Histoire de Dieu, in-4°, Paris,
1843, p. 251 (declare avec raison la lettre de Lentulus
apocryphe, mais la fait remonter a tort aux « premiers
temps de 1'Eglise »); W. K. Grimm, Die Sage von
Ursprung der Christusbilder, Berlin, 1843, et dans les
Abhandlungen der Akademie der Wissenschaften zu
Berlin, Philolog., 1842, p. 160-161; Legis Gluckselig, Slu-
dien uber Jesus Christus und sein wahres Ebenbild,
in-4°, Prague, 1863, p. 82-91; Ad. Harnack, Lentulus,
dans Herzog, Real-Encyklopadie^ 2e edit., t. vin, 1881,
p. 548; F. X. Kraus, Real-Encyklopddie des christ-
lichen Alterthumer, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1882-
1886, t. n, p. 16; E. von Dobschiitz, Chrialusbilder
(Texte und Untersuchungen, t. xvni), Leipzig, 1899,
Beilagen, p. 308**-329**. F. VIGOUROUX.

LEOPARD (hebreu : ndmer, le nimru assyrien et
le nim'r des Arabes; chaldeen : nemar; Septante :
TtapSaXtc; Vulgate : pardus), carnassier d,u genre Chat,
long de 1 metre a Im50, haut de Om60 a Oro80, et pourvu
d'un long pelage jaune sur le dos, blanc sur le ventre,
avec des taches noires groupees circulairement en

48. — Felis Leopardtts.

forme de roses sur tout le corps. C'est le Felis leo-
pardus ou Leopardus varius des naturalistes (fig. 48).
On 1'a souvent confondu, surtout dans 1'antiquite, avec
la panthere, Pardalis, qui a beaucoup de ressemblance
avec le leopard, mais s'en distingue par une taille en
general moins grande,- des taches plus larges et moins
rapprochees et quelques details anatomiques/Au meme
genre appartiennent d'autres carnassiers qui different
peu des precedents : le guepard, felis jubata, ou tigre
des chasseurs, le chetah des Arabes, plus elance que la
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panthere, avec une tete plus petite et la peau d'un blanc
jaunatre parsemee de taches noires et rondes; le lynx,
felis lynx, qui-n'a que Om75 de long, porte un pelage
d'un roux clair avec des mouchetures noires, et a un
naturel tres feroce, et 1'once, Felis uncia, qui a la queue
plus longue que celle de la panthere et le pelage blan-
chatre avec de grandes taches noires irregulieres. —
Les leopards, ou les carnassiers similaires, ont ete jadis
abondants en Palestine. Tristram, The natural History
of the Bible, Londres, 1889, p. 113, pense qu'ils ont
donne leur nom a Bethnemra, Num., xxxn, 3, 36, voir
BETHNEMRA, 1.1, col. 1§97, qui voudrait dire « maison
des leopards », appelee aujoui'd'hui Tell Nimrim, sur le
passage du torrent de Nimrim ou des Leopards, qui se
jette dans le Jourdain, sur la rive gauche, a douze kilo-
metres de la mer Morte. Voir la carte de Gad, col. 28.
De tait, les leopards sont encore nombreux aujourd'hui
dans les forets de Galaad, d'ou ils font de grands ravages
parmi les troupeaux. On peut constater leurs traces
autour de la mer Morte, sur le Carmel et le Thabor,

49. — Negres du haut Nil couverts de peaux de leopards.
Thebes, XVII« dynastie.

D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. Ill, pi. 117.

Men qu'ils soient rares en Galilee. On en rencontre sou-
Tent dans les epais fourres qui remplissent les ravins
aboutissant a la mer Morte, comme dans d'autres
endroits pourvus d'eau vive et claire, dont ces animaux
ue peuvent se passer. Cf, de Saulcy, Voyage autour de
la mer Morte, Paris, 1853, t. n, p. 148. D'ordinaire, ils
fuient 1'homme, mais lui deviennent tres redoutables
quand ils sont blesses ou excites par un long jeune.
C'est surtout la nuit qu'ils sortent de leurs repaires
pour se jeter sur les troupeaux et etrangler sur place
un grand nombre de betes, n'en prenant qu'une en-
suite pour la devorer a 1'ecart. Aussi est-on oblige d'en-
fermer les troupeaux dans des enceintes formees de
branchages epineux, pour les proteger contre les leo-
pards. Les Bedouins ont un grand nombre de peaux
de ces fauves, dont ils font des tapis ou dont ils parent
leurs selles. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris,
1884, p. 440. Le guepard ou chetah, moins terrible que
le leopard, se voit quelquefois aux environs du Thabor
«t dans les montagnes de Galilee; il est plus abondant
en Galaad. Le Ijnx, principalement le lynx caracal, se
trouve aussi en Palestine, mais assez rarement. Tris-
tram, The natural History, p. 111-114; Wood, Bible
animals, Londres, 1884, p. 29-36. — La Sainte Ecriture
parle plusieurs fois du leopard en faisant allusion a ses
differents caracteres. Le Cantique des cantiques, iv, 8,
appelle « montagnes des leopards » le Sanir et 1'Her-
mon, ou ces animaux habitaient comme dans les mon-

tagnes de Galilee. Le leopard joint la ruse a la force
pour attaquer sa proie. II se cache ordinairement dans
les broussailles epaisses, d'ou il epie les autres animaux
au passage, surtout quand ils vont pour s'abreuver. Des
qu'il apercoit sa proie, bceuf, mouton, chevre ou autre
quadrupede de cette espece, il rampe vers elle avec les
ondulations du serpent, et, parvenu a sa portee, il fond
sur elle par un bond formidable, la terrasse et 1'emporte
a 1'ecart pour la devorer. Le Seigneur dit a propos des
Israelites qui Pont oublie, apres s'e'tre « rassasies dans
leurs paturages » : « Comme un leopard, je les epierai
sur la route. » Ose., xm, 7. Jeremie, v, 6, dit des Juifs
prevaricateurs : « Le leopard est aux aguets devant leurs
villes, tous ceux qui en sortiront seront dechires. » Le
leopard est ici le Chaldeen qui va venir. « Ses chevaux
sont plus rapides que les leopards, » Hab.. I, 8, ils
arrivent par bonds formidables et seront en Judee avant

50. — Pretre egyptien couvert d'une peau de leopard.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. Ill, pi. 232.

qu'on s'apercoive de leur approche. Les medisants qui
devorent les autres avec leur langue seront a leur tour
devores comme par un leopard. Eccli., xxvm, 27. Aussi
pour qu'on voie un leopard couche inoffensif aupres
d'un chevreau, Is., xr, 6, faudrait-il un changement tel,
que le regne du Messie pourra seul en produire un
semblable. Daniel, vn, 6, dans une de ses visions, de-
crit sous la figure du leopard 1'empire greco-macedonien
d'Alexandre. Voir DANIEL, t. n, col. 1273-1274. Saint
Jean compare aussi a un leopard la bete qu'il voit mon-
ter de la mer, Apoc., xm, 2, et qui, selon quelques
auteurs, representerait 1'Antechrist. Voir ANTECHRIST,
t. i, col. 658. Enfin Jeremie, xin, 23, pour stigmatiser
les mauvaises habitudes qui etaient devenues, chez ses
concitoyens, comme une seconde nature, apporte cette
comparaison : « Un Ethiopien peut-il changer sa peau
et un leopard ses taches ? » Ce pelage elegant du leopard
servait de parure chez les anciens. Des negres du Haut-
Nil, prisonniers de Ramses II, sont representes avec un
pagne en peau de leopard ou de panthere (fig. 49). Ro-
sellini, Monumenti storici, pi. LXXXV. Cf. Wilkinson,
Manners and Customs, Londres, 1878, t. i, p. 259, n° 13,
et t. n, fig. 619, col. 2009. La peau de leopard faisait
partie du costume officiel de certains pretres ou de per-
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sonnages accomplissant des rites particuliers (fig. 50). Cf.
de Rouge, Notice sommaire des monuments de la ga-
lerie egyptienne, Paris, 1872, p. 36,38,39,44; Wilkinson,
Manners and Customs, 1.1, p. 181-182; Maspero, Histoire
des peuples de VOrient classique, Paris, 1895, 1.1, p. 53-
55. Les leopards etaient chasses en Egypte, Wilkinson,
Manners and Customs, t. 11, p. 90, et en Assyrie. Raw-
"inson, Ancient monarchies, t. i, p. 223. Les Hebreux
n'etaient pas assez grands chasseurs pour pours'uivre de
pareils animaux, et on ne voit nulle part qu'ils aient uti-
lise les peaux de leopard comme vetement ou ornement.

H. LESETRE.
LEPRE (hebreu : sdra'at; Septante : Xihrpa : Vul-

gate : lepra), maladie grave causee par la multiplication
de bacilles speciaux dans les tissus organiques (fig. 51).

I. NATURE UE LA LEPRE. — 1° Sa cause. — On a
ignore jusqu'en ces dernieres annees la cause determi-
nante de la lepre. C'est seulement en 1873 que le me-
decin norvegien Hansen deeouvrit le microbe de la
lepre, le Bacillus leprse, et en 1881 que Neisser, de
Breslau, trouva le moyen de le reconnaitre et de 1'etudier.

51. — Lepreuse de Palestine d'apres une photographie.

Ce bacille a la forme d'un petit batonnet, long de trois
a sept milliemes de millimetre et epais d'un demi-
tnillieme. II est assez semblable d'aspect a celui de la
tuberculose. II se multiplie etonnamment dans le milieu
qui lui est favorable. Les bacilles s'agglomerent entre
eux de maniere a former des amas ou tubercules : ils
fourmillent alors dans les tissus atteints et dans les
liquides qui en decoulent. Mais c'est seulement par
exception qu'on les rencontre dans le sang ou dans les
secretions des glandes. Ce microbe est special a I'homtne ;
il se montre absolument rebelle a la culture et il n'est
pas inoculable aux animaux. II faut meme des circon-
stances particulieres pour qu'il puisse etre inocule a
1'homme naturellement ou artificiellement.

2° Conditions favorables a sa propagation, — La
lepre se rencontre sous tous les climats : elle sevit avec
mutant de violence en Norvege et dans les provinces bal-
tiques que dans les iles equatoriales. Les pays a climat
tempere semblent cependant plus refraclaires a ce mal
que les contrees de froid ou de chaleur extremes. Le
climat n'a done qu'une influence restreinte sur la lepre.
L'alimentation en a bien davantage. On a constate que

la lepre est de beaucoup plus frequente dans les lies et
sur les cotes maritimes que dans 1'interieur des conti-
nents. De serieux observateurs en ont conclu que si le
mal eprouve ainsi les populations ichthyophages, c'est
qu'elles se nourrissent trop souvent de poissons plus
ou moins en decomposition ou de salaisons avariees.
On sail, d'autre part, que diverses affections cutanees
sont trequemment engendrees par 1'usage des poissons,
des crustaces ou des mollusques. De lait, la lepre abari-
donne progressivement les iles Feroe, depuis une
soixantaine d'annees, c'est-a-dire depuis que les insu-
laires ont renonce a la peche et a 1'usage de la chair
de baleine pour se livrer a 1'agriculture. Enfin, la mi-
sere parait favoriser eminemment la propagation de la
lepre, a cause des consequences qu'elle entraine :
malproprete du corps, des vetements, des habitations,
insuffisance ou nature tres malsaine de la nourriture,
defaut absolu d'hygiene, etc. Aucune de ces causes, ce-
pendant, ne produit la lepre par elle-meme; elles ne
font que metlre le sujet en etat de moindre ou de nulle
resistance en face du bacille, s'il arrive jusqu'a lui. II
faut en dire autant de 1'heredite; elle ne transmet pas
la lepre, mais seulement les degenerescences favorables
au developpement de la lepre.

3° Ses caracteres. — Les lesions de la lepre n'attei-
gnent d'abord que deux organes, les nerfs ou la peau.
De la, deux varietes de lepre, la lepre des nerfs, appelce
antonine ou anesthesique, et la lepre de la peau, appelee
leonine, noueuse ou tuberculeuse. Ce ne sont pas la,
d'ailleurs, deux maladies differentes, mais seulement
deux manifestations distinctes du meme mal, qui sou-
vent se succedent et habituellement coexistent. — La
lepre tuberculeuse apparait tout d'abord sous forme de
taches pales ou colorees de la peau, bientot suivies de
petites nodosites ou tubercules qui grossissent peu a
peu et vont jusqu'a atteindre le volume d'une noix^
Comme c'est surtout sur le visage que se multiplient
ces tubercules, 1'aspect du malade devient hideux par-
la ressemblance vague de sa face avec celle du lion,
d'ou le nom de « leonine » donne a cette forme de la
lepre. En meme temps, les doigts se deferment et sont
bientot hors d'usage. Le lepreux peut demeurer en cet
etat pendant des annees, avec des acces violents mais
intermittents. A un moment, les tubercules remplis de
bacilles degenerent en ulceres sanieux et fetides, qui
vont en se multipliant; les yeux sont ronges et se
vident, les phalanges des doigts se detachent, parfois la
main ou le pied tombent a leur tour, la bouche et le nez
sont completemeat ronges, le malade se sent consumer
lentement, jusqu'a ce que les organes essentiels soient
atteints et que le malheureux perisse soit par suffoca-
tion, soit par epuisement, soit par 1'alteration progres-
sive de son organisme tout entier. — La lepre nerveuse
ou anesthesique complique quelquefois la pr£cedente ou
apparait seule la premiere. Elle commence aussi par
une tache sur la peau, puis des ampoules se forment et
crevent en laissant echapper un liquide repugnant. De&
troubles graves se produisent dans la sensibilite et la
motilite et le malade ne sent plus ce qui se passe dans-
certaines parties de son corps. Par centre, il souffre,
dans d'autres parties, des douleurs terribles et sans in-
termittence, qui peuvent durer meme des annees. Les
moindres contacts deviennent alors intolerables. Les
memes phenomenes de destruction organique que dans
la lepre tuberculeuse se succedent progressivement. Le
malade ne peut plus se servir de ses membres, meme
pour porter ses aliments a sa bouche. De vastes ulceres
les denudent jusqu'aux os. En proie a une soif inextin-
guible, le lepreux tombe dans un marasme epouvantable
et, devenu indifferent a tout, il passe ses jours assis ou
couche, sans un mouvement, sans une" plainte, atten-
dant la fin de son interminable agonie. Souvent, heu-
reusement pour lui, 1'epuisement, 1'ulceration des vcies
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respiratoires ou des complications provenant d'autres
maladies amenent la mort. II est meme assez frequent
que le lepreux meure d'une autre maladie que la lepre.
II faut six ans, huit ans et meme dix ans a la lepre tuber-
culeuse, qui est la plus grave, pour tuer d'elle-meme le
malade. La lepre anesthesique subit parfois de longs
arrets, qu'on pourrait prendre pour la guerison; mais c'est
pour reparaitre presque infailliblement plus ou moins
longtemps apres. La rechute peut ne se produire qu'au
bout de vingt ou trente ans et meme plus. Ces longs
arrets ne presentent nullement des periodes d'incubation
reelle, mais seulement des etats de microbisme latent,
dans lesquels le bacille attend que les conditions favo-
rables a son developpement viennent a se reproduire.

4° Sa contagiosite. — De toute antiquite, la lepre a ete
regardee comme contagieuse. Une maladie aussi essen-
tiellenient microbienne doit avoir, en effet, une facilitc
extreme a se propager. Sa contagiosite est cependant
loin d'etre aussi terrible qu'on pourrait 1'imaginer. Les
inoculations elles-memes ne reussissent pas toujours
sur 1'homme. C'est pourquoi beaucoup de medecins de
haute autorite ne regardent plus la lepre comme conta-
gieuse. On cite un bon nombre de faits a 1'appui de
cette maniere de voir. Dans certains mariages, le con-
joint non lepreux reste sain, malgre une longue coha-
bitation. Souvent, en depit d'une promiscuite conti-
nuelle, les parents ou les amis du malade demeurent
indemnes. On le constate au Japon, ou les lepreux vont
et viennent en toute liberte, au milieu de la population.
A Paris, on n'isole pas les lepreux dans les hopitaux, et
aucune contagion n'en resulte. D'autre part, les exemples
de contagion sont indeniables. Ceux qui soignent les
lepreux n'echappent pas toujours a leur mal; tel le
Pere Damien, a Molokai. En 1831, dans la Guyane an-
glaise, 431 lepreux negres furent sequestres sur un
territoire occupe par des tribus indiennes. Celles-ci
quitterent la region, a 1'exception des Warrows qui,
restes en contact frequent avec les lepreux, furent in-
fectes a leur tour. II parait bien enfin que c'est par
contagion que la lepre s'est repandue a travers le
monde, tandis que, quand on precede par la methode
d'isolement, la maladie finit par disparaitre. Les pays
d'Europe qui ont applique cette methode avec le plus
de rigueur et de suite sont aujourd'hui a peu pros
debarrasses du mal. En Norvege, ou 1'isolement n'est
impose que depuis 1885, la lepre diminue, tandis qu'au-
paravant elle se maintenait avec intensite. Ces faits, et
beaucoup d'autres que citent les auteurs qui ont ecrit
sur la lepre, paraissent contradictoires. Us s'expliquent
cependant. Dans les pays ou la lepre est combattue
depuis longtemps et ou le bacille a perdu de sa viru-
lence, la contagion est presque nulle; elle est active,
au contraire, dans les pays ou la lepre est endemique
et peu efficacement combattue. Les conclusions sui-
vantes s'imposent aujourd'hui : « La leprose ne sau-
rait avoir plusieurs origines, puisqu'elle est exclusive-
ment humaine... Elle est caracterisee par un element
pathogene, le bacille de Hansen; or ce bacille ne peut
s'eveiller spontanement, puisque les generations spon-
tanees n'existent pas; c'est done chez le lepreux, et
uniquement chez le lepreux, qu'est la source de la
maladie. Done, la lepro.'e vi3nt toujours du lepreux,
directement ou non. La leprose a ravage le monde en-
tier; elle frappe encore de nos jours des centaines de
mille de victimes; done, elle se repand, elle se pro-
page. » Dom Sauton, La leprose, Paris, 1901, p. 131-
132. La contamination se produit tres probablement
par les muqueuses nasales et par les plaies acciden-
telles des teguments, ce qui fait que les peuplades qui
inarchent pieds nus sont plus exposees a recueillir les
bacilles paroles blessures qui entament frequemment
1'epiderme et le derme de ces membres. Les follicules
pileux servent aussi de porte d'entree aux microbes;

mais c'est surtout par les vaisseaux sanguins et lympha-
tiques qu'ils s'introduisent dans 1'organisme. Leur
developpement depend de leur virulence et surtout de
1'etat de receptivite du sujet atteint. II y a tout lieu da
croire qu'ils agissent alors par leurs toxines, c'est-a-dire
par les substances qu'ils secretent, et non par leur
simple presence dans les teguments ou les visceres.
Les bacilles peuvent etre tres nombreux, mais morts
ou inertes; ils ne sont nuisibles que quand leur viru-
lence commence a s'exercer ou qu'elle retrouve son
activite apres 1'avoir perdue.

5° Ses remedies. — La lepre a ete jusqu'aujourd'hui
consideree comme incurable. Le malade qui en est atteint

52. — Visage et main du lepreux Petre J. Badea, berger ag6
23 ans. D'apres V. Babes, Die Lepra, in-8%Vienne,1901,pl.4et5..

s'affaiblit peu a peu, et meurt fatalement de consomption.
On a essaye toutes les medications, la cauterisation ou
1'ablation chifurgicale des parties contaminees, 1'inocu-
lation de virus divers, meme de venins de serpents, &oit
pour enrayer le developpement de la lepre, soit pour lui
substituer un autre mal moins rebelle aux efforts de la
medecine. Ces diverses medications ont parfois exerce
une influence heureuse, mais ephemere, sans qu'on soit
en droit d'affirmer qu'il y avait connexion entre 1'action
du remede et I'amelioration constatee. Le remede effi-
cace ne viendra probablement que quand on aura trouv&
1'agent destructeur du Bacillus leprss. Malheureusement^
jusqu'a ce jour, ce microbe n'a jamais pu etre cultive
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avec succes, ni dans des orgariismes vivants, ni dans
les substances qui conviennent le mieux a la multiplica-
tion et au traitement des autres microbes. — Si la me-
decine ne peut guerir lalepre,« il estun fait d'experience,
c'est que souvent nn climat sain, une alimentation choi-
sie et ia proprete semblent suffire pour produire des
remissions de deux, cinq, dix, quinze, vingt annees,
equivalant a une guerison. » Dom Sauton, La Uprose,
p. 445. Ces sortes de guerisons spontanees ont ete cons-
tatees 'de temps en temps, m£me dans les pires condi-
tions hygieniques. On a trouve recemment, dans 1'infecte
leproserie de Siloam, pres de Jerusalem, plusieurs mal-
heureux chez lesquels la lepre etait arretee depuis
quinze et vingt ans, et qu'on aurait pu rendre a la vie
ordinaire sans aucun inconvenient. Quand la maladie
arrive a cet etat neutre, le lepreux ne garde plus que les
cicatrices de ses plaies anterieures, comme du reste
garde les siennes celui qui a eu a subir des blessures ou
des brulures. Si le lepreux meurt pendant cette periode
d'inaction microbienne, on peut croire qu'il a ete radi-
calement gueri de sa lepre. II n'en etait rien cependant;
les bacilles pouvaient toujours reprendre leur virulence
a un moment donne.

6° Sa propagation dans le monde. — C'est dans le
Pentateuque que se trouve la mention la plus ancienne
et la plus detaillee de la lepre. L'Egypte parait avoir ete
le berceau de ce mal. Lucrece, De nat. rerum^ vi, 1112,
en attribue 1'origine a 1'action du Nil. Les Hebreux
emporterent avec eux la lepre a leur sortie d'Egypte. Un
roman egyptien, qu*enregistre Manethon, Historic.
Grsec. fragm., edit. Didot, t. n, p. 578-581, fait des
Hebreux un ramassis de lepreux que les Egyptiens
auraient chasses des bords du Nil. Cf. Justin, xxxvi, 2;
Tacite, Hist., v, 3; Maspero, Histoire ancienne des peu-
ples de I'Orient classique, Paris, t. n, 1897, p. 449-450.
Josephe, Cont. Apion., i, 26, s'eleve avec raison contre
cette allegation. Les Hebreux n'avaient pas la lepre avant
de venir en Egypte, car il n'en est nullement question
dans 1'histoire des patriarches; mais c'est en ce pays
qu'ils furent contamines au contact des indigenes. Les
anciens auteurs signalent egalement 1'Inde comme 1'un des
foyers de la lepre. Ctesias, Persic., 41; Herodien, i, 1,38.
Mais la encore elle etait probablement un legs des Egyp-
f iens. Les Pheniciens furent contamines a la meme source
que les Hebreux: ils semerent le mal dans les pays avec
lesquels ils avaient de frequents rapports commerciaux.
Les Syriens le gagnerent rapidement, au contact direct
des Egyptiens, des Hebreux ou des Pheniciens. La lepre
sevit chez les Israelites pendant tout le cours de leur
histoire. La dispersion des Juifs, les campagnes des
Grecs et des Remains en Asie favoriserent sa propaga-
tion en Occident. La conquete arabe et ensuite les croi-
sades contribuerent a raviver le mal dans nos pays. Cf.
G. Kurth, La lepre en Occident avant les croisades, dans
le Congris scient. internal, des catholiques, Sciences
historiques, Paris, 1891, p. 125-147. II n'a cede depuis
lors qu'aux precautions prises pour 1'isolement des le-
preux. En Orient, les lepreux sont encore assez nom-
breux aujourd'hui. A Jerusalem, ils ont une maison de
refuge dans laquelle, en 1888, ils etaient pres d'une cin-
quanlaine, vivant du pain et de 1'eau que leur fournit
le gouvernement et des aumones que leur accordent les
passants. Cf. E. Le Camus, Notre voyage aux pays bi-
bliques, Paris, 1890, t. I, p. 375-376. La leproserie turque
fest situee a Siloam. II y en a encore deux autres a Ram-
3eh et a Naplouse. Le sejour des autres villes et villages
est interdit aux lepreux. On a remarque que ces mal-
heureux sont tous des paysans, venant de la campagne,
et que les habitants des villes de Palestine, malgre les
deplorables conditions hygieniques dans lesqu.elles ils
vivent, ne sont jamais atteints par le terrible mal. Lor-
tet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 305; cf. dom
Sauton, La Uprose, p. 64-66.

7° Les maladies simllaires. — On a longtemps con-
fondu avec la lepre un certain nombre d'afiections cuta-
nees, telles que scrofules, dartres, ulceres de diverse
nature et d'autres maladies qui sont le fruit de 1'incon-
duite et dont les stigmates ressemblent parfois extreme-
ment aux pires manifestations de la lepre. On a range
parmi les especes de la lepre 1'elephantiasis, dont les
effets sont analogues. Voir ELEPHANTIASIS, t. n, col.
1662; Pline, H. N., xxvi, 5; C. Celse, De re medic., m,
25; Aretee, Morb. diut., n, 13. Les Grecs appelaient
elephantiasis la lepre elle-meme. Sous le nom de dar-
tres, on a aussi designe differentes maladies de peau
que produisent les causes les plus diverses, ingestion de
substances acres, suppression brusque de certaines eva-
cuations, debilite generate, action des parasites, herc-
dite, contagion, etc. Parmi ces maladies qui emprun-
tent des caracteres exterieurs a la lepre, il faut signaler
1'eczema, maladie eruptive assez voisine de 1'impetigo,
voir IMPETIGO, col. 844; 1'erysipele, mal epidemique,
du a 1'action de micro-organismes vegetaux et produi-
sant sur la peau des taches rouges a rebords saillants;
1'exantheme, se manifestant par des accidents superfi-
ciels, taches, eruptions ou ulcerations; la gale, voir GALE,
col. 82; la gourme ou maladie cutanee de 1'enfance; le
pityriasis, la lepre des Grecs, que caracterisent des
secretions abondantes de 1'epiderme; le psoriasis, dans
lequel se forment sur quelques parties du corps, spe-
cialement aux articulations, des squames d'un blanc
nacre qui se detachent; la rougeole, qui s'annonce a
1'exterieur par des taches rouges de forme et de dimen-
sions variees; la scarlatine, caraclerisee par de larges
plaques d'un rouge ecarlate sur presque toute la surface
du corps; la teigne, voir TEIGNE. La syphilis surtdut
et les maladies du meme ordre ont ete confondues avec
la lepre chez tous les anciens et jusqu'au xvie siecle.
La syphilis est une maladie cutanee contagieuse, qui
doit son origine a 1'inconduite. — Sur la lepre, voir
F. Pruner, Die Krankheiten des Orients, ih-8°, Erlangen,
1847, p. 163 ; Trusen, Die Sitten, Gebrauche und
Krankheiten der alien Hebrder, 2e edit., Breslau, 1833;
H. Leloir, Traite pratique et theorique de la lepre, Pa-
ris, 1886; Zambacopacha, Etat de nos connaissance,
actuelles sur la lepre, dans la Semaine medicale, Paris,
10 juin 1893; M. Lefebvre, La lepre, dans la Revue des
questions scientifiques, Rruxelles, avril 1894, p. 437-479;
Danielsen et Boeck, Traite de la Spe'dalskhed, Paris,
1898; A. Dastre, Lepre, dans la Revue des Deux Mondes,
Paris, ler juillet 1901, p. 198-218; Dr dom Sauton, La
Uprose, Paris, 1901.

II. LA LEGISLATION MOSAi'QUE SUR LA LEPRE. — 1° Dia-
gnostic de la lepre. — Le Levitique, xm, 2-46, indique
minutieusement les signes auxquels on reconnait la
lepre et les precautions a prendre en consequence. —
1. Lepre en general. Lev., xm, 1-8. L'homme qui aura
sur le corps une tumeur (se'et, ou).y) aYjjxaaiae TYjXavyvjc,
« cicatrice de marque brillante, » diversus color, une
partie qui n'estpas dememe couleur), une dartre (sapa-
haf.pustula), ou une tache blanche (baheret, lucens
quippiam) qui ressemblera a une plaie de lepre, devra
se presenter devant Aaron ou 1'un de ses fils, par con-
sequent devant un pretre de rang superieur, auquel la
multiplicite des cas donnera une experience suffisante.
Le pretre examinera la plaie : si le poil de la plaie a
blanchi et si la peau forme a cet endroit une depression,
c'est la lepre. Si la peau presente une tache blanche
(baheret, Xswv), lucens candor) sans depression et sans
coloration blanche des poils, le malade est mis en obser-
vation pendant sept jours. Si au bout de ce temps aucune
modification ne s'est produite, on attend encore sept
jours. Si alors la plaie est devenue sombrec (kehdh,
ajxaupa, obscurior) et ne s'est pas etendue, ce n'est pas
la lepre, mais une dartre (sapahat, cr/isiacrt'a, scabies).
Le malade n'a qu'a laver ses vetements. La plaie pour-
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tant pourra s'etendre par la suite. Ce phenomene obli-
gera a un nouvel examen et 1'extension de la plaie sera
un nouveau signe de la lepre. — 2. Lepre sous-cutanee.
Lev., xin, 9-17. Quand on reconnaitra sur la peau une
tumeur blanche \se'et-lebdndh, o-iXr) XEUXYJ, color albus),
avec coloration des poils en blanc et apparence de chair
vive, c'est une lepre inveteree. Si au contraire 1'eruption
de couleur blanche couvre tout le corps de la tete aux
pieds, ce n'est pas la lepre. Elle ne surviendrait en
pareil cas que si la chair vive commencait a apparaitre a
travers 1'eruption blanche. — 3. Lepre apres ulcere.
Lev., xm, 18-23. Quand un ulcere a e"te gueri et que sur
la cicatrice apparait une tumeur blanche ou une tache
d'un blanc rougeatre, le pretre doit 1'examiner. Une de-
pression de la peau et la coloration en blanc des poils
indiqueront que la lepre a envahi 1'ulcere. S'il n'y a ni
depression ni poils blancs, le malade sera mis en obser-
vation pendant sept jours. Si au boutde ce temps la tache
s'est etendue, c'est encore la lepre; sinon, c'est simplement
la cicatrice de 1'ulcere.—4. Lepre apres brulure. Lev., xm,
24-28. Le pretre doit proceder exactement demesne quand
il y a eu une brulure suivie de cicatrice. L'ulcere et la
brulure, en mettant la chair a nu, facilitaient 1'inoculation
de la lepre, dans un pays ou elle etait endemique; aussi
fallait-il surveiller depresles cicatrices de cesplaies. —
5. Lepre du cuir chevelu. Lev., xin, 29-37. Celui qui a
une plaie a la tete, sous les cheveux ou sous la barbe,
doit aussi £tre examine. S'il y a depression et poils jau-
natres et minces, c'est la teigne (nejeq, 6pau<r[i.a, macula)
appelee lepre de la tete ou de la barbe. Quand il n'y a
ni depression de la peau ni decoloration des poils, le
malade est mis en observation durantsept jours. S'il n'y
a pas de modification apparente, le malade se rase au
bout des sept jours, sans cependant toucher a la place
atteinte de la teigne. Au bout de sept autres jours, on
1'examine encore. Si la teigne ne s'est pas etendue sur
la peau, le malade n'a qu'a laver ses vetements et n'est
pas impur. Si au contraire la teigne s'est etendue, cela
sutfit pour que 1'impurete soit declaree, II s'agit ici de
la teigne, maladie tres distincte de la lepre, puisque
cette derniere respecte le cuir chevelu. Cf. domSauton,
La Uprose, p. 364. — 6. Fausse apparence de lepre. Lev.,
xni, 38, 39. Les taches blanches (behdrdt lebdnot, auyacr-
(jiaTa flfuyaijovra XEVxavOi^ovta, « eclats brillants blancha-
tres, » candor) sur le corps, quand elles deviennent
d'un blanc sombre (kehot lebdnot, subobscurus albor),
indiquent une affection qui n'est pas la lepre (bohaq,
aXcpoc, macula). — 7. Lepre des chauves. Lev.,xni, 4043.
Quand un chauve a sur la tete une plaie d'un blanc
rougeatre, comportant une tumeur (se'et) d'un blanc
rougeatre semblable a celles que la lepre pjoduit sur le
corps, ce chauve est un lepreux. — 8. Evolution des
signes de la lepre. On voit que 1'auteur sacre distingue
differents degres dans le developpement des signes de la
lepre ou des maladies similaires : tout d'abord apparait
la tache ou tumeur blanche, qui par elle-meme n'est
pas caracterislique de la lepre; puis la tache evolue tan-
tot vers le blanc sombre, et alors ce n'est pas la lepre,
tantot vers le blanc transparent, laissant voir la chair
vive, et prenant en consequence une teinte rougeatre,
ce qui characterise la lepre. Le mot ct\(f>6s par lequel les
Septante designent le mal appele bohaq en hebreu, Lev.,
XHI, 39, est, dans Hippocrate, Aphorism., 1248, le nom
d'une dartre blanche et farineuse; le mot Xeuxrj, Lev.,
xin, 4, 10, est dans les auteurs grecs le nom de la lepre
blanche. Herodote, i, 138; Aristote, Generat. animal., v,
4, etc. Le legislateur prescrivait que ces differents
signes fussent examines avec grand soin. Des leur pre-
miere apparition, celui qui etait atteint devait se presen
ter au pretre, sans avoir le droit de diagnostiquer lui-
meme sa maladie; les deux periodes consecutives de
sept jours permettaient aux signes exterieurs de se de-
velopper suffisamment .pour etre surement reconnus,

et, en cas de retour oflensif, le malade avait a se repre-
senter. — Moise base le diagnostic de la lepre sur des
signes facilement reconnaissables. Les savants d'aujour-
d'hui rangent aussi parmi les symptomes de la lepre
1'apparition de taches qui vont en grandissant, jusqu'a
depasser en largeur la paume de la main, et qui ont des
colorations variees, d'un rouge pale ou vineux, parfois
livides ou violacees, puis d'un brun fauve et cuivre et
d'un gris ardoise ou jioir. Toutefois « il est certain que
Moi'se n'a jamais eu 1'intention de faire un traite de pa-
thologie, qu'il a parle le langage du temps et que, par
consequent, ilenglobait, sous le nom de lepre, toutes les
maladies que 1'on confondait alors avec elle : la gale, le
psoriasis, la teigne, la syphilis, etc. D'autre part, Fetude
attentive du texte mosai'que, les caracteres attribues a
cette maladie, qui s'attaque non seulement a 1'homme,
mais aussi aux animaux, aux vetements, aux maisons,
cette etude, dis-je, ne permet pas de croire que Moi'se
parlait uniquement de la leprose, en tant qu'espece
nosologique bien determinee. II semble mSme que, le
plus souvent, la description des symptomes et les pres-
criptions s'adressent a une maladie telle que la syphilis,
et il est demontre aujourd'hui que la syphilis existait du
temps des Hebreux ». Dom Sauton, La leprose, p. 4.

2° Precautions imposees aux lepreux. — Moi'se
prescrivit aux lepreux 1'isolement; c'etait le moyen le
plus simple et le phis efficace pour arreter la propaga-
tion du mal. Le lepreux, declare impur a la suite de
1'examen fait par le pretre, devait se retirer de la societe
de ses semblables. Pour qu'on le reconnut et qu'on put
1'eviter, il portaitdes vetements declares, gardait la tete
nue, se couvrait la barbe de son mante au et criait aux
passants : tame', tame', « impur i m p u r ! » II habitait
seul, dans un endroit isole. Lev., xm i-46; Num., v,
2-4; xn, 14, 15. Get isolement avait pour but d'eviter
tout danger de contagion. II n'etait pas defendu cepen-
dant aux lepreux d'habiter ensemble pour s'entr'aider.
Les Juifs pensaient que 1'acces des villes enceintes de
murailles au temps de Josue etait seul interdit aux
lepreux. Dans les derniers temps csux-ci pouvaient
meme frequenter les synagogues, a condition d'y entrer
avant les autres, de s'y asseoir a part et d'en sortir les
derniers. C. Iken, Antiquilates hebraicse, Breme, 1741,
p. 266; Negaim, xm, 12. Mais ils n'etaient pas admis
dans Jerusalem. Josephe, Bell, jud., V, v, 6. — Quand
un pretre etait atteint de la lepre, il lui etait defendu de
manger des choses saintes, c'est-a-dire des aliments
provenant des sacrifices. Lev., xxn, 4. — Dans le Deu-
teronome, xxiv, 8, il est encore recommande de bien
observer toules les prescriptions relatives a la lepre et
de suivre exactement ce que diront les pretres et les
levites. La loi qui commande aux juges de deferer au
tribunal de Jerusalem les cas embarrasants, range
parmi ces cas, d'apres la Vulgate, la distinction « entre
lepre et lepre ». Deut., XVH, 8. Le texte hebreu dit
seulement « entre plaie et plaie ». Les plaies, coups,
blessures, etc.,etaientdu ressort des tribunaux composes
de levites et d'anciens, tandis que, seuls, les levites et
les pretres avaient charge d'examiner la lepre,

3° Purification du lepreux. — 1. La guerison. — Le
texte de la loi suppose le lepreux « gueri de la plaie de
la lepre », nirpd* ne'ga'-iiassdra'at, larat Y) a^r, TT,S
AETrpac, lepram esse mundatam. II est certain d'autre
part que la lepre est rebelle a tout remede et ne s'arrete
que spontanement et pour un temps. La guerison dont
parle le texte sacre doit done s'entendre tout d'abord des
fausses lepres, c'est-a-dire des derinatoses qu'il n'etait
pas possible aux levites de distinguer d'avec la lepre
proprement dite, et qui guerissaient au bout d'un cer-
tain temps, soit d'elles-memes soit par application de
remedes. Il-faut ensuite 1'entendre de ces arrets pro-
longes qui se constatent dans 1'activite du mal, et qui
peuventdurer de longues annees. Pendant ces periodes,
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le malade ne presente d'autres symptomes lepreux nue
la defiguration ou la deformation des extremites, pro-
duites par des acces anterieurs. Bien que ces arrets ne
constituent jaraais des guerisons radicales, ils rendent
le commerce habituel des lepreux absolument inoffensif.
On comprend done que le legislateur hebreux les ait
traites pratiquement comme des guerisons. II constate
que la plaie (negaf), c'est-a-dire la chair a vif, n'est plus
visible et qu'une couleur uniforme de la peau a succede
a la couleur sanguinolente formanttache sur une surface

-folanchatre. Cette constatation lui sufflt pour etre assure
que le mal n'a plus son activite contagieuse et que le
malade peut impunement rentrer dans la compagnie de
ses semblables. II eut ete souverainement dur et inutile
de sequestrer le lepreux, meme pendant la periode
inoffensive de son mal. 11 restait d'ailleurs a celui-ci
1'obligation de se representer devant les pretres, des
que les symptomes dangereux reparaissaient.

2. La purification. — Quand le pretre avait constate
1'etat satisfaisant du lepreux, il procedait a sa purifica-
tion legale, qui etait assez compliquee. Elle comprenait
une aspersion symbolique, des precautions hygieniques
et un sacrifice. La lepre etait considered comme une
sorte de mort, qui excluait le malade de la vie civile
et de la vie religieuse. II etait done naturel que le rite
de purification symbolisat le retour a cetle double vie.
Voila pourquoi la premiere partie de la purification s'ac-
complit « hors du camp », et 1'autre « devant Jehovah »,
al'entree du tabernacle. Lev.,xiv, 3,11. — a) Aspersion.
Le pretre, s'etant transporte hors du camp ou de la ville,
fait prendre deux petits oiseaux (siporim, opvcOta, pas-
seres) parmi ceux qui sont purs, un morceau de bois de
cedre, un lien cramoisi et de 1'hysope. II immole un des
oiseaux au-dessus d'un vase rempli d'eau vive. de ma-
niere que le sang se mele a cette eau. Ensuite il trempe
1'oiseau vivant et les trois autres objets dans ce melange,
en asperge sept fo|s le lepreux et rend la liberte a 1'oi-
seau vivant. Le pretre n'agit pas ici comme sacrificateur,
mais comme representant de la societe civile, et 1'immo-
lation de 1'oiseau n'est pas un sacrifice, puisqu'elle n'est
pas faite devant !e tabernacle. Mais ce sang, cette eau
vive, ce bois de cedre, ce cramoisi et cet hysope sont
des symboles de vie et de purete. Voir COULEURS, t. n,
col. 1070; HYSOPE, t. HI, col. 796. L'oiseau trempe dans
le melange de sang pur et d'eau vive figure le Jepreux
purifie et rendu a la liberte, — b) Precautions hygieni-
ques. Apres cette aspersion, le lepreux lave ses vetements,
rase ses poils et prend un bain. II peut des lors rentrer
dans le camp ou dans la ville, mais ne doit penetrer
dans sa demeure que le huitieme jour. La veille, c'est-a-
dire le septieme jour, il a du renouveler les precautions
prises le premier jour. Le but de ces purifications phy-
siques se comprend de lui-meme; les moindres traces
du mal devaient disparaitre. Cf. Herodote, 11, 37. fl est
a remarquer, dans le poeme de Gilgames, que le heros
atteint de la lepre a aussi a se laver dans 1'eau de la mer
et a changer sa bandelette et son pagne, Haupt, Das ba-
bylonische Nimrodepos, Leipzig, 1884, p. 146. — c) Le
sacrifice. II a pour but de reintegrer le lepreux dans la
societe religieuse. Le huitieme jour, le lepreux gueri se
presente au pretre devant le sanctuaire avec deux
agneaux, une brebis d'un an, trois dixiemes d'ephi de
fleur de farine petrie a 1'huile, et un log d'huile. Le
pretre immole un des agneaux pour le delit et Poffre
cvec le log d'huile. Puis il met du sang de cette victime
au lobe de 1'oreille droite, au pouce de la main droite
et a 1'orteil du pied droit du lepreux. Ayant verse 1'huile
dans sa main gauche, il en prend de sa main droite,
fait sept aspersions devant le Seigneur et met de cette
huile aux trois endroits ou il a deja mis du sang sur le
corps du lepreux; il lui verse ensuite le reste de 1'huile
sur la tete. Enfin, il offre la brebis eu sacrifice pour le
peche et 1'autre agneau en holocauste. — Si celui qui

est purifie est tfop pauvre pour se procurer tout ce qui
est prescrit, il ne presente qu'un seul agneau pour le
delit, un seul dixieme d'ephi de fleur de farine, le log
d'huile, et deux touterelles ou deux pigeons a la place
de la brebis et du second agneau. Les memes ceremo-
nies sont d'ailleurs accomplies avec ces victimes plus
modestes. Lev., xiv, 1-32. — Ces onctions de sang et
d'huile indiquent a la fois la purification du lepreux et
une sorte de consecration par laquelle lui est rendu le
droit d'entendre les paroles de la loi divine, de prendre
part aux choses saintes et de venir au sanctuaire du
Seigneur. Les sacrifices pour le delit, pour le peche, et
1'holocauste sont Fexercice m&me du droit rendu au
lepreux de se servir des moyens communs pour implorer
la misericorde de Dieu et lui rendre ses hommages. Cf.
Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1839, t. n, p. 512-522, et, dans la Mischna, le traite Ne-
gaim, vi, 3. Dans le temple d'Herode, les ceremonies de
la purification des lepreux s'accomplissaient dans la cour
ou chambre des Lepreux, situee a Tangle sud-ouest du
parvis des femmes. Cf. Ezech., XLVI, 22; Negaim, xiv, 8.

III. LES LEPREUX DE LA BIBLE. — Quand les Hebreux
sortirent d'Egypte, il y avait certainement parmi eux
un certain nombre de lepreux, victimes du mal con-
tracte dans le pays de Gessen et surtout au contact des
Egyptiens, pendant les derniers temps de leur sejour.
Les durs travaux, la misere et la promiscuite auxquels
les condamnerent alors leurs persecuteurs les placerent
dans les conditions les plus defavorables pour se pre-
server de la contagion. Ils emporterent la lepre avec
eux. Des le sejour au desert, Moi'se dut prendre des
mesures pour circonscrire le domaine du mal, par un
examen rigoureux des premiers signes de la lepre, et
par la sequestration hors du camp de ceux qui etaient
atteints. Lev., xm, 45-46. Le mal resta endemique dans
la nation. II n'est pas inutile de remarquer que les He-
breux, apres avoir regrette les poissons d'Egypte, Num.,
xi, 5, mangerent beaucoup de poissons venant de la
mer, II Esd., xm, 16, ou du lac de Genesareth, Matth.,
vii, 10; xiv, 17; xv, 36; Marc., vi, 38; Luc., ix, 13; xi,
11; Joa., vi, 9; xxi, 6, etc., surtout apres la captivite.
II y avait une porte des Poissons a Jerusalem. II Par.,
xxxni, 14; II Esd., in, 3; XH, 38. Les poissons sales ou
desseches servaient souvent d'aliment au peuple. Or ce
genre de nourriture est particulierement favorable au
developpement de la lepre. — Un certain nombre de le-
preux sont signales dans la Bible. — 1° Au desert
meme, Marie, soeur de Moi'se, et Aaron tinrent des pro-
pos irrespectueux centre leur frere, a cause de sa
femme, Sephora, qu'ils traitaient d'etrangere, et surtout
de 1'autorite supreme dont il etait revetu. Pour punir
Marie, Dieu la frappa de la lepre et elle devint subite-
ment « blanche comrne la neige ». Aaron, qui avait ete
epargne a raison de son sacerdoce, s'humilia devant
Moiise et celui-ci se hata d'interceder aupres du Sei-
gneur, qui se laissa flechir. Sur 1'ordre de Dieu, Marie
fut sequestree pendant sept jours hors du camp; elle
rentra ensuite aupres des siens sans autre formalite,
Dieu levant lui-meme le chatiment dont il 1'avait frap-
pee. Num., xn, 1-15; Exod., iv, 6. — 2° David, juste-
ment irrite contre Joab, a cause du meurtre d'Abner,
appela sur sa maison plusieurs maledictions terribles,
entre autres la lepre. II Reg., in, 29. — 3° Quand Naa-
man, chef de 1'armee de Syrie, fut atteint de la lepre, il
n'avait naturellement aucun espoir de guerison. Une
esclave Israelite lui parla du prophete Elisee comme
operant des merveilles et capable de le guerir. Le roi
de Syrie envoya done Naaman a Joram, roi d'lsrael,
pour le faire guerir. Joram fut epouvante de cette re-
quete et s'ecria : « Suis-je done Dieu, ayant pouvoir de
mort et de vie, pour qu'on m'envoie un homme a guerir
de la lepre? » Le roi regardait evidemment la lepre
comme une maladie pour laquelle I'homuie n'a point
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de remede. Elisee guerit Naaman en vertu de son pou-
voir surnaturel, mais en le soumettant a une epreuve
qui, au jugement m£me de 1'interesse, n'etait en rien
capable de modifier son etat. Bien d'autres lepreux de
1'epoque eussent demande leur guerison aux eaux du
Jourdain, si elles avaient eu une vertu curative de la le-
pre. Luc., rv, 27. Naaman attribua sa guerison au Dieu
d'Israel. IV Reg., v, 1-15. En punition de ses men-
songes et de sa cupidite, Giezi, le serviteur du prophete,
herita pour lui et pour sa posterite de la lepre de Naa-
man. IV Reg., v, 21-27. — 4° Quand les Syriens, pris
de panique, leverent precipitamment le siege de Sama-
rie, ce furent quatre lepreux, habitant a la porte de la
ville, qui s'apercurent de leur depart et avertirent leurs
concitoyens. IV Reg.,vn, 3-10. — 5° Le roi Ozias, pour-
tant fidele a Dieu, s'enorgueillit un jour de sa prospe"-
rite et de sa puissance et poussa la presomption jus-
qu'a penetrer dans le sanctuaire meme pour y bruler
les parfuras sur 1'autel. Les pretres 1'avertirent du sa-
crilege qu'il commettait. II s'irrita de leurs remon-
trances, mais aussitot la lepre apparut sur son front. II
dut sortir et resta lepreux jusqu'a sa mort. II ne lui fut
plus permis de penetrer dans le Temple. Confine dans
une demeure ecartee, menagee sans doute dans les de-
pendances de son palais, il cessa d'exercer ses fonc-
tions royales et abandonna le gouvernement a son fils
Joatham. Ainsi un roi mSme etait oblige de se plier aux
prescriptions de la loi mosaique. IV Reg., xv, 5; II Par.,
xxvi, 16-21. — 6° II n'est plus question de lepreux
marquants jusqu'a 1'epoque evangelique. Quand Notre-
Seigneur eut commence son ministere, il donna a ses
Apotres, en les envoyant en mission, le pouvoir de
purifier (-ica8ap{?eT£, mundate) les lepreux, Matth.,
x, 8, et lui-meme indiqua cette purification (xa0a-
pi£ovTat, mundantur) comme la preuve de son carac-
tere de Messie. Mattb,., xi, 5; Luc., vn, 22. — 7° Un
jour, en Galilee, un lepreux qui avail entendu parler de
ses miracles fit appel a sa puissance en disant : « Si
vous voulez, vous pouvez me purifier (xaOapierat, mun-
dare).' » Et Jesus lui repondit : « Je le veux, sois gueri
(xa6api<78rjTt, mundare}. » Matth., vin, 2-4; Marc., i,
40-45; Luc., v, 12. — 8° Une autre fois, alors qu'il lon-
geait la frontiere de la Samarie et de la Galilee pour se
rendre a Jerusalem, il rencontra dix lepreux qui se te-
naient a distance, selon les prescriptions de la Loi, et
vivaient probablement ensemble. Us implorerent sa
bonte et le Sauveur leur commanda d'aller se montrer
aux pretres, qui avaient a constater leur etat. Cf. Matth.,
vm, 4. Chemin faisant, ils furent purifies (sxaOaptffOiqffav.
mundati sunt). Luc., xvn, 11-19. II est a remarquer
que, toutes les fois que les Evangelistes parlent des le-
preux, ils emploient le verbe xa6apt£etv, qui d'ailleurs
n'est pas classique et ne se trouve que dans les Sep-
tante. Eccli., XXVHI, 10. Pour les autres guerisons, ils
se servent des verbes OepaTOusTv/iaffOat, sanare, curare.
Matth., x, 8; xv, 30; Marc., HI, 2; Luc., rv, 40; vm, 43;
ix, 2; xxn, 51, etc. On n'est pas autorise a conclure de
la que le Sauveur se contentait de mettre les lepreux en
etat d'obtenir leur purification legale, en arretant ^e
eours du mal. mais en leur laissant les deformations
corporelles qui en etaient deja resultees pour eux. II
est bien plus vraisemblable que sa bonte allait jusqu'a
les guerir completement, comme si la lepre ne les avait
jamais atteints. Le verbe xaOapiCeiv signifie seulement
que la guerison ayait pour consequence une purifica-
tion, qui rendait au lepreux le droit d'etre recu dans la
societe de ses semblables et d'echapper ainsi a cet iso-
lement si dur auquel le condamnait son mal. — 9° A la
•veille de son entree solennelle a Jerusalem, Notre-Sei-.
gneur prit son repas a Bethanie, chez Simon le lepreux.
Matth., xxvi, 6; Marc., xiv, 3. Simon n'etait certaine-
inent plus lepreux a cette epoque; autrement il n'eut
pu recevoir personne dans sa maison. Avait-il ete gueri

par le Sauveur? II semble qu'en pareil cas, les Evange-
listes auraient mentionne le fait pour expliquer le titre
de lepreux donne a Simon; de meme que saint Marc,
xvi, 9, en parlant de Marie-Madeleine, rappelle que le
divin Maitre a chasse d'elle sept demons. II parait done
plus probable que Simon etait un de ces lepreux dont
ie mal subit un de ces longs arrets qui font croire a
une guerison. — 10° Dans sa prophetic sur le Messie
souffrant, Isai', LIII, 4, dit de lui: « Nous 1'avons consi-
dere comme frappe, ndgua', puni par Dieu et humilie. »
Les Septante traduisent ndgua' par iv TIOVW, « dans la
peine, » et la Vulgate par leproms, « lepreux. » Cette
derniere traduction s'appuie sur ce que la lepre est plu-
sieurs fois mentionnee dans la Sainte Ecriture a titre de
chatiment divin, comme c'est le cas de Marie, soeur de
Moiise, de Giezi, d'Ozias, et qu'elle est designee par le mot
nega\ « plaie. » Lev., xiv, 3, etc. En realite, le Sauveur
a ete vraiment traite comme un lepreux, puisqu'il a ete
frappe par Dieu et mis hors de la societe des hommes.

IV. LEPRE DES VETEMENTS. — Par analogic, le legisla-
teur designe sous le nom de lepre certains phenomenes
qui se produisent sur les vetements ou sur les pierres.
Ces phenomenes n'ont absolument rien de commun
avec la lepre humaine. — 1° Quand un vetement de
laine ou de lin, une peau ou un ouvrage de peau pre-
sente une tache verdatre ou rougeatre, il faut le mon-
trer au pretre. Celui-ci 1'enferme pendant sept jours et
s'il remarque au bout de ce temps que la tache a grandi,
c'est qu'il y a la une lepre mam'eref, sfxpiovoc, perseve-
rans. L'objet doit etre completement brule. Lev., xnr,
47-52. Le mot mam'eret veut dire « pernicieux ». II
s'agit done ici d'une sorte de moisissure capable de ren-
dre nuisible 1'usage de 1'objet atteint. — 2° Si la tache
examinee n'a pas grandi, le pretre la fait laver et en-
ferme 1'objet pendant sept autres jours. Quand au bout
de ce temps la tache, sans s'etendre, n'a pas change
d'aspect, c'est que 1'etoffe ou la peau a ete « entamee »
dans sa substance, pehefet, karripwzaii, infusa. II taut
encore bruler 1'objet en pareil cas. Lev., xui, 53-55. —
3° Si la tache est devenue pale et continue a paraitre,
c'est une lepre eruptive, porahat, s^avSoucra, volatilis et
vaga. On dechire alors la partie attaquee et on la brule;
le vetement ou 1'objet de peau est lave de nouveau et
peut servir comme auparavant. Lev., xui, 56-59. Les
trois mots hebreux que nous avons cite"s caracterisent
probablement trois especes de moisissures bien con-
nues en Palestine. Ces moisissures provenaient ordi-
nairement de champignons microscopiques, surtout de
mucorinees et de mucedinees, qui^tendentprogressive-
ment leur action sur les etoffes et les peaux, et les pe-
netrent assez profondement pour n'etre pas detruits par
un simple lavage a 1'eau. Les precautions imposees par
la Loi interessaient la sante publique et rentraient dans
ce systeme general de purete physique et legale, au
moyen duquel le legislateur voulait inculquer la purete
morale a son peuple.

V. LEPRE DES MAISONS. — Le legislateur intervenait
encore ici pour les memes raisons que quand il s'agis-
sait des vetements. Son intervention etait d'autant plus
necessaire qu'il y avait parfois a faire subir au proprie-
taire de la maison des dommages au-devant desquels il
ne serait pas tdtijours alle dans le seul interet de sa
sante. — 1° D«s qu'une sorte de lepre apparait sur les
murs d'une maison, on doit avertir le pretre qui fait
aussitot evacuer la maison et enlever le mobilier som-
maire qu'elle contient, puis precede a 1'examen des par-
ties attaquees. S'il apercoit des taches verdatres ou rou-
geatres, formant une sorte de depression a la surface
du mur, il ferme la maison pour sept jours. Le septieme
jour, il renouvelle son examen. Si les taches se sont
etendues, il prescrit differentes mesures : enlevement
des pierres atteintes, raclage des murs, remplacemeut
des pierres enlevees par des pierres neuves et recrepis-
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sage de la maison. Lev., xrv, 34-42. — 2° Si malgre'ces
precautions le phenomene se reproduit, on se trouve
en face d'une lepre pernicieuse (mam'eret, e'[/.[/.ovo:,
perseverans). II n'y a plus qu'a abattre la maison et a
jeter tous ses materiaux hors de la ville, dans un en-
droit impur. Ceux qui ont habite la maison ou y ont
pris leur repas doivent laver leurs vetements. Lev., xiv,
43-47. — 3° Quand, a la suite des reparations, la mai-
son parait completement assainie, le pretre la declare
pure. II prend alors deux oiseaux, un morceau de bois
de cedre, un lien cramoisi et de 1'hysope, et il pro-
cede dans la maison a une aspersion absolument iden-
tique a celle qui se fait pour la purification du lepreux.
Voir col. 183. L'oiseau survivant est a la fin relache dans
les champs, en signe de la liberte rendue aux habitants
de la maison. Lev., xiv, 48-53. — 4° D'apres plusieurs
auteurs, la lepre des maisons ne serait autre chose que
le salpetrage de leurs murs. Dans les lieux humides et
exposes aux emanations des animaux, il se forme en
eflet, sur le calcaire des constructions, du nitre ou sal-
pelre qui a une certaine ressemblance exterieure avec
la lepre. Cette production de nitre presente de serieux
dangers pour la sante, moins par elle-meme qu'a rai-
son de 1'humidite qui en esl la cause. Cependant il est
difficile d'admettre que le texte sacre fasse ici allusion
au salpetrage des murs. Le salpetre est d'un gris blanc,
tandis qu'il est question dans le texte de taches verda-

1 tres ou rougeatres. Lev., xiv, 37. Les taches qui ont ces
colorations proviennent ordinairement des .lichens
(Xsixr(v, dartre), sortes de dartres vegetales qui se deve-
loppent sur toute espeee de support, specialement sur
les pierres humides. Les lichens sont des thallophytes
qui tiennent a la fois de 1'algue et du champignon. Cf.
Hy, Observations sur la nature des lichens, dans le Con-
gresscientif. internal, des callwliques, Paris, 1888, t. i),
468-479. Leur nature comporte bien le developpement et
les colorations quexaaentionne le texte sacre. II est dit,
il est vrai, que la lepre des maisons forme des
seqa'drurot, y,oi).aSs;, valliculse, des creux, Lev., xiv,37,
tandis que les lichens ont plutot 1'aspect de croutes. La
meme observation s'applique au salpetrage. Mais comme
ensuite il est question de terre grasse, 'dfdr, x°^c> Pul-
vis, ou mortier dont on enduit la muraille, Lev., xiv, 42,
45, il y a lieu de penser que le lichen, en vegetant sur la
pierre meme, en faisait detacher 1'enduit et ainsi se
presentait en creux. Les especes de lichens qui s'atta-
quent aux mui'ailles humides sont surtout la lepraria
flava, qui est verdatre, la leproplaca xantholyta et le
leproloma lanuginosum. Les memes apparences sontpar-
fois produites par des champignons, ou par des algues
filamenteu ses ou cellulaires a coloration rouge.

H. LESETRE.
LEPREUX (hebreu : mesora'; Septante : Xsrcpd?,

Lev., xiv, 2, etc.; XeXeupw^evo;, IV Reg., v, 1, 27; xv,
5; }.£7rpd><ra [contraction de XeTipaouo-a, dit de Marie,
sceur de Moise}, Num., xn, 10; Vulgate : leprosus), ce-
lui qui est atteint de la lepre. Pour les lepreux mention-
nes dans 1'Ancien et dans le Nouveau Testament, voir
LEPRE, HI, col. 184.

LES A (hebreu :Lr!sa'; a la pause: Ldsa1; « fissure, »
d'apres Gesenius, Thesaurus, p. 764; Septante : A«<ya),
ville a Test de la mer Morte. Elle est nommee une seule
fois par 1'Ecriture, dans 1'enumeration des frontieres
du pays qu'habitaient les Chananeens. Gen., x, 19.
D'apres la tradition ancienne, attestee par le Targum
de Jonathan (le texte porte »mVp, mais il faut lire >mbp),
par le Targum de Jerusalem et par saint Jerome, Qusest.
in Gen., x, 19, t. xxm. col. 321, Lesa se trouvait sur le
site ou dans le voisinage de Callirhoe. Callirhoe .devint
celebre vers le commencement de notre ere par ses eaux
Ihermales, que de nombreux exegetes croient etre les

(«. eaux chaudes » dont parle la Genese, xxxvi, $J4. On

n'a aucune raison de rejeter la tradition juive. Voir
CALLIRHOE, t. n, col. 69.

LE SAVOUREUX Eugene, exegete protestant, ne a
Paimbeuf (Loire-Inferieure), le 2 novembre 1821, mort
a Meschers pres de Royan (Charente-Inferieure), le
13 juillet 1882. Ne catholique, il etait devenu protestant
et ministre calviniste. On a public de lui, apres sa mort,
Etudes historiques et exegetiques sur 1'Ancien Testa-
ment, avec une Preface de J.-F. Astie (qui raconte la
vie de 1'auteur), in-12, Paris, 1887; Le prophete Joel,
introduction critique, traduction et commentaire, pu-
blic d'apres les notes d'E. Le Savoureux par A.-J. Baum-
gartner, in-4°, Paris, 1888. L'Encyclopedic des sciences
religieuses de Lichtenberger contient un article de Le
Savoureux : Massore, t. vm, 1880, p. 774-786.

LESCALOPIER Pierre, jesnite francais, ne a Paris
le 27 octobre 1608, mort a Dijon le 6 aout 1673. Apres
avoir professe les humanites a Charleville et a Pont-a-
Mousson, la rhetorique a Reims, il professa pendant
treize ans 1'Ecriture Sainte a Dijon. II nous reste de lui
un pieux et savant commentaire sur les Psaumes: Scho-
lia seu breves elucidationes in librum Psalmorum in
usum et commodum omnium qui Psalmos cantant vel
recitant, ut quse. difficilia sunt intelligant. Adduntur
scholia in Cantica Breviarii romani, auctore Stephana
Thiroux Societatis Jesusacerdote. Lyon, 1727. Quelques-
uns ont cru que 1'ouvrage entier etait du P. Thiroux,
mais 1'explication seule des hymnes du breviaire lui
doit etre attribute. P, BLIARD.

LESEM (hebreu : Lese'm; Septante, manque dans
1'edition sixtine; Complute : Aeorlv; Alexandrinus :
AecrsjA, AeerevSdcv), forme particuliere du nona de Lai's,
appelee depuis Dan, dans Jos,, xix, 47, ou on la trouve
deux fois. Voir DAN 3, t. n, col. 1240.

LETHECH (hebreu : letek), mesure de grains. L'ety-
mologie de ce mot est inconnue. 11 n'est mentionne
qu'une fois dans la Bible, Ose., in, 2: c< Je 1'achetai (une
femme) quinze sides d'argent, un homer, d'orge et
un letek d'orge. » Les Septante ont traduit : veSeX
oVvou, « une outre de vin; » la Vulgate : « un demi-cor
d'orge. » Josephe ne cite pas cette mesure dans ses
ouvrages. Saint Jerome, In Ose., I, in, t. xxv, col. 842, se
contente de dire : « Pour une outre de vin, on lit en
hebreu : lethech seorim, mots que les autres interpretes
ont traduit r^aopov d'orge, c'est-a-dire la moitie d'un
cor, ce qui fait quinze boisseaux. » Dans son Demensuris
ac ponderibus, saint Epiphane, t. XLIII, col. 273, lui
attribue aussi la valeur de quinze boisseaux; selon lui,
le mot lethech signifie £7rap(ia, « elevation, » parce
qu'un jeune homme peut lever quinze boisseaux et les
placer sur un ane. II dit encore qu'on appelle egale-
ment cette mesure le gomor, ou plutot le grand gomor,
car le petit gomor ne vaut d'apres lui que douze bois-
seaux. Cf. Frd. Hultsch, Metrologicorum scriptorum
reliquiae, Leipzig, 1864-1866, p. 260-261. Les rabbins ont
vu dans le letek la moitie du homer et repete le&
explications de saint Epiphane sur le sens de ce mot,
mais de plus ils 1'ont assimile a I'ardeb arabe qu'ils
appellent ardob. Waser, De antiquis mensuris Hebrse-
orum, Heidelberg, 1610, p. 85-87. Partant de cette
assimilation et de la valeur relative qui lui est genera-
lement attribute, M. E. Revillout, dans la Revue egypto-
logique, t. n, 1882, p. 190, voit dans le letek la mesure
hebraiique correspondant, pendant la periode des Pto-
lemees, a la grande mesure thebaine ardeb, qui est
la moitie du double ardeb, comme le lethech' est la
moitie du cor, mais cette opinion n'est qu'une hypothese.
En tout cas, le lefek ne rentre pas dans le systema
sexagesimal qui est a la base du systeme des mesures
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hebralques. Saint Jerome, saint Epiphane et ies rabbins
n'ont eu, semble-t-il, d'autre raison pour lui attribuer
la valeur d'un demi-cor (ou homer) que la position du
mot dans la phrase d'Osee. Cette absence de donnees
positives et la divergence des Septante permettent de se
demander si le lelek est veritablement une mesure deter-
minee. S'il Test et s'il vaut un demi-cor, sa contenance
est de 194 lit. 40 ou de 181 lit. 80, selon la valeur qu'on
reconnait au cor. Voir COR, t. n, col. 955.

F. MARTIN.
1. LETTRE, caractere d'ecriture. Le rabbin Sadaia

a compte combien de fois chaque lettre de 1'alphabet
hebreu est employee dans 1'Ancien Testament: H, 42377;
3, 38218; i, 29537"; i, 32530; n, 47554; i, 76922; T, 22867;
n, 23447; B, 11052; >, 66420; a, 48253; b, 41514; n, 77778;
a, 41696; 0,13580; 7, 20175; s, 22725; x, 21822; p, 22972;
-i, 22148;w, 32148; r, 59343. Dans I. Jaquelot, Disser-
tations sur VExistence de Dieu, in-4°, La Haye, 1697,
p. 13. Voir ALPHABET:, t. i, col. 402; ECRITURE, t. n,
col. 1573. Voir aussi le nom de chaque lettre. — Le mot
YpafAjjia, littera, est employe dans le sens de caractere
alphabetique, — 1° dans Luc., XXIH, 38, ou il est dit que
le litre de la croix du Sauveur fut ecrit en lettres grec-
ques, latines et hebralques; — 2° d'apres plusieurs com-
mentateurs, dans Gal., vi, 11, ou saint Paul dit: « Voyez
avec quels caracteres (quelle ecriture) je vous ai ecrit. »
D'autres expliquent ces mots en ce sens : « avec quelle
main ferine y> ou « quelle longue lettre y>. —• 3° Dans
Rom., n, 27, 29; VH, 6, la «lettre » est opposee a 1' « es-
prit ». — 4° Dans Joa., VH, 15; II Tim., HI, 15, TOC ypa^-
[AaTa designent la Sainte Ecriture. —5° Dans Act.,xxvi,
2i, cette m6me expression signifie la science, Ies con-
naissances humaines consignees dans des ecrits. —
6° Enfin « lettre t> se dit d'un ecrit quelconque, Luc,,
xvi, 6, et specialement d'une missive. Act., xxvm, 21.

2. LETTRfe MISSIVE (hebreu : sefer, II Sam. (Reg.),
xi, 14-15; I (III) Reg., xxi, 8, 9, 11; II (IV) Reg., x,
1-7; xix, 14; xx, 12; II Par., xxxn, 17; etc., miketdb,
II Par., xxi, 12; Esther, vm, 13; 'igeret, I Esd., v, 6;
II Esd., n, 7-9; Esther, ix-26-29; nisfevdn, I Esd., iv,
7, 18. Septante: pi6).tbv, II Reg.,xi, 14,15; III Reg., xxi,
8-9, n, etc.; ypacpr), II Par., xxi, 12; axitypa^ov, Esther,
vni, 13; irci<rroXrj, II Par., xxx, 1; Act., xv, 30; xxin.
25, etc.; Vulgate : Epistola, II Reg., xi, 14-15; II Par.!
xxxii, 17, etc.; Act., xv, 30; xxm, 26, etc.; litterse.
IV Reg., x, 1-7; xix, 14; II Par., xxi, 12, etc.), commu-
nication envoyee par ecrit a un correspondant.

I. LETTRES MISSIVES CHEZ LES JUIFS. — 1° Dans 1'Ancien
Testament. — La premiere lettre dont il soit question
dans la Bible est celle que David envoya a Joab et dans
laquelle il lui ordonnait de placer Urie a un poste oil il
dut trouver la mort. Urie lui-meme fut charge par le
roi de remettre cette lettre. IIReg.,xi, 14. Oncomprend
trop pourquoi David n'avait pu faire transmettre orale-
ment cet ordre. La reponse constatant 1'execution fut
faite de vive voix. — C'est la meme necessite du secret
qui explique 1'envoi de la lettre par laquelle Jezabel
demandait aux anciens et aux magistrats de Jezrahel un
faux temoignage contre Naboth, afin de le faire condam-
ner a la lapidation et de s'emparer de sa vigne. La reine
scella la lettre du sceau de son mari, le roi Achab.
III Reg., xxi, 8. Du meme caractere sont Ies lettres de
Jehu reclamant des chefs d'Israel, des anciens et des
gouverneurs des flls d'Achab, le massacre des soixante-
dix fils de ce roi. IV Reg., x, 1-7. Dans des conditions
differentes, le prophete Elie envoya une lettre au roi
Joram pour lui annoncer que Dieu le chatierait de son
impiete etde ses crimes. II Par., xxi, 12. Ezechias ecri-
vit a Ephrai'm et a Manasse pour Ies engager a venir faire
la Paque a Jerusalem. II Par., xxx, 1. A 1'epoque de la
eaptivite appartient la lettre de Jeremie aux exiles
<le Babylone. Jer., xxix, 1-32. II y est fait mention

d'une autre lettre envoyee par le faux prophete Semela,
au peuple de Jerusalem et aux pretres. Jer., xxix, 27-29.

Jusqu'a cette epoque le terrne usite dans la Bible
pour designer une lettre est celui de sefer, (BigXtov, « li-
belle, y> ou miktdb, ypdtpv), « ecriture, )•> et c'est le con-
texte seul qui montre qu'il s'agit d'une lettre missive.
II est quelquefois fait mention du sceau qui sert a lui
donner un caractere d'authenlicite et a empecher qu'elle
ne soit lue par d'autres que par le destinataire.
III Reg., xxi, 8. Apres la captivite, nous voyons appa-
raitre des termes plus precis et empruntes a la langue
des peuples avec lesquels Ies Juifs etaient en relations.
Tels sont le mot 'igeret emprunte a 1'assyrien ou au
persan et le mot d'origine persane nistevdn. Mardo-
chee et Esther ecrivirent aux Juifs disperses dans Ies
127 provinces du royaume perse, pour Ies inviter a cele-
brer la fete des Phurim, en souvenir de leur delivrance
et du chatiment d'Aman. Esther, ix, 27, 29-30. De
1'epoque des Machabees datent la lettre des habitants
de Galaad a Judas pour lui demander des secours contre
Ies peuples voisins. I Mach., v, 10-14. La Rible ne nous
donne aucun renseignement sur la raatiere qu'employaient
Ies Juifs pour leurs lettres missives. II est vraisem-
blable qu'ils se servaient des memes que Ies peuples
avec lesquels ils etaient en relations aux diverses pe~
riodes de leur histoire.

2° Lettres dans le Nouveau Testament. — Le Nou-
veau Testament ne mentionne aucune lettre de Notre-
Seigneur. La lettre a Abgar, roi d'Edesse, est apocryphe.
Voir ABGAR, t. i, col. 37. Cf. Diclionnaire d'archeologie
et de liturgie, t. i, col. 87. Dans Ies Actes, xv, 23-29,
se trouve une lettre des Apotres, ecrite apres le concile
de Jerusalem, aux Chretiens d'Antioche et de Cilicie.
— Les Juifs de Jerusalem etaient en correspondance
avec Ies communautes de la dispersion. G'est pourquoi
lorsque saint Paul vint a Rome, ses compatriotes lui
dirent qu'ils n'avaient pas recu de lettres a son sujet.
Act., xxviii, 21.

Les Epitres des Apotres sont redigees a la maniere
des lettres ordinaires. Elles commencent, a 1'exception
de I'Epitre aux Hebreux et de la premiere Epitre de
saint Jean, par le nom de ceux qui Ies ont ecrites, et
leur salut aux destinataires; ce salut est un souhait d&
grace et da paix au nom de Jesus-Christ. Rom., 1,1-7;
I Cor., i, 13; II Cor., I, 1-2; Gal., I, 1-5; Eph., I, 1-2;
Phil., i, 1-2; Col., i, 1-2; IThess., i,l; II Thess., i,l-2;
I Tim., i, 1-2; II Tim., i, 1-2; Tit., i, 1-4; Phil., i, 1-3;
Jac., i, 1; I Pet., i, 1-2; II Pet., I, 1-2; II Joa., 1-3;
III Joa., 1; Jud., 1-2 L'auteur aborde ensuite le sujet
qu'il veut trailer. II parle a la premiere personne
tantot au singulier, tantot au pluriel. Dans Ies lettres
profanes que nous possedons, dans celles de Cice-
ron, par exemple, Ies deux nombres sont de meme
indifftjremment usites. Lorsque le redacteur de la
leltre a termine ce qu'il veut dire, il conclut par de
nouvelles salutations a ses correspondants. Comm&
celles du debut, ce sont des benedictions et des prie-
res. Rom., xvi, 1-27; I Cor., xvi, 19-24; II Cor., xm,
13; Galat., vi, 18; Eph., vi, 23-24; Phil., iv, 20-23;
Col., iv, 18; I Thess., v, 25-28; II Thess., in, 17-18;
I Tim., vi, 21; II Tim., iv, 18-22; Tit., HI, 15; Phil., i,
23-25; Heb., xm, 20-25; I Pet., v, 12-14; II Pet., m,
18; II Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15); Jud., 20-25. Sou-
vent aux salutations de 1'auteur sont jointes celles de
ceux qui sont en ce moment aupres de lui. Rom., xvi,
16-21-23; I Cor., xvi, 19-20; II Cor., xm, 12; Phil., iv,
22; Col., iv, 7-14; Phil., 24; Heb., xm, 24; I Pet., v>
13; II Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15). Les Apotres se
servaient de secretaires pour ecrire leurs Epitres; plu-
sieurs d'entre eux sont nommes, ce sont Tertius, pour
saint Paul, Rom., xvi, 22; Silvain, pour saint Pierre.
I Pet., v, 12. Voir SILVAIN, TERTIUS. Saint Paul ajoute
pariois une phrase ecrite de sa propre main; ce salut
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autographe est sa signature. I Cor., xvi, 21; Col., iv, 18;
II Thess., in, 17. L'Epitre aux Galates est eerite de sa
propre main, d'apres le sens le plus naturel de la
phrase; il fait remarquer la grosseur des earacteres.
Gal., vi, 11. Une fois, le secretaire ajoute son salut a
celui de 1'Apotre. Rom., xvi, 22. Les Apotres faisaient
porter leurs lettres par leurs disciples; il est plusieurs
fois question dans les Actes et dans les Epitres de ces
envoyes. Jude, Barsabas et Silas sont charges, avec Paul
et Barnabe, de la missive de 1'Assemblee de Jerusalem
aux Chretiens d'Antioche et de Cilicie. Act., xv, 22, 27.
Tychique porta 1'epitre aux Ephesiens, Eph., vi, 21; et
avec Onesime, celle aux Colossiens. Col., iv, 7-8. — Nous
n'avons aucun renseignement sur la matiere dont se
servaient les Apotres. Us usaient, selon toutes les vrai-
semblances, de papyrus ou de parchemin comme le fai-
saient les Grecs et les Remains de leur temps. Saint
Jean mentionne seulement 1'encre et le roseau avec les-
quels il ecrit. Ill ioa., 13. Cf. J. Marquardt, La Vie
ftrwee. des Remains, trad, fr., t. n (Manuel des anti-
quites romaines de Th. Mommsen et J. Marquardl,
t. xv), in-8», Paris, 1893, p. 476-498.

II. LES LETTRES MISSIVES CHEZ LES PEOPLES EN RELA-
TIONS AVEC LES JUIFS. — 1° £gypliens. — L'usage de

emanent de rois de 1'Asie occidendale, d'autres d'offi-
ciers egyptiens gouverneurs de villes dont plusieurs
sont nommes dans la Bible, par exemple, Gebal ou
By bios. A Guide to the Babylonian and Assyrian anti-
quities (British Museum), in-8°, Londres, 1900, p. 160.
n. 12-25; p. 164, n. 45; voir GEBAL 1, t. in, col. 138;
Tyr, p. 162, n. 28-31, voir TYR; Accho, p. 162. n. 32;
voir ACCIIO, t. i, col. 108; Gezer ou Gazer, p. 165,
n. 49-51, voir GEZER, t. in, col. 126; Ascalon, p. 165,
n. 52-54; Gaza et Joppe, p. 166, n. 57; cf. p. 167, n. 71,
voir GAZA. t. in, col. 118; JOPPE, t. in, col. 1631; voir LA-
CHIS, col. 13; A. Delattre, Proceedings of the Society of
Biblical Archeeology, t. xin, 1891, p. 319. Cf. ibid.,
p. 215, 219, 233, 317, 322, d'autres lettres ou il est ques-
tion de la Palestine et des pays environnants. Quel-
ques lettres sont relatives aux guerres du roi de Jeru-
salem, Abdikhipa centre les chefs des cites voisines,
Zimmern, Palastina um der Jahr 1400 n. Ch. nach
neuen Quellen, dans la Zeitschrift des deustchen Palds-
lina Vereins, t. xin, 1890, p. 142. Une lettre d'un gou-
verneur d'un district de Palestine est adressee aux rois
de Canaan, A Guide, p. 166, n. 58. Les lettres de Tell
el-Amarna contiennent des gloses ou Ton rencontre
souvent des mots palestiniens pour expliquer leurs

53. — Scribes egyptiens. Saqara, Ve dynastie. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. II, pi. 62.

la lettre missive date de la plus haute antiquite chez les
Egyptiens. Les monuments nous represented des scribes
occupes a plier des lettres et a les cacheter (fig. 53).
Lepsius, Denkmaler aus Aegypten, in-f°, Berlin, 1850-
1858, t. H, pi. 9, 51,56 a bis. Un grand nombre de ces
lettres existent dans les musees; ce sont des rouleaux
de papyrus, lies d'un cordon et cachetes d'un sceau
d'argile. Letronne, Papyrus grecs du Louvre, in-4°,
Paris, 1838, p. 408. Au dos sont inscrits des noms pro-
pres, accornpagnes de titres religieux ou civils. Le roi
et les fonctionnaires faisaient parvenir ces missives par
des courriers reguliers, les riches employaient dans le
meme dessein leurs esclaves, les pauvres attendaient une
occasion. La lettre contenait d'abord le nom de celui qui
ecrivait, puis un hommage au destinataire et des sou-
halts religieux. Le contenu propre de la lettre etait pre-
cede de ces mots: «il y a que. » Elle se terminait par un
salut. Ces formules pouvaient s'allonger a volonte. Le
style epistolaire etait cultive par les Egyptiens a un si
haut degre qu'il £tait devenu un genre litteraire et que
plusieurs traites ont ete rediges en forme de lettres.
G. Maspero, Du genre epistolaire chez les anciens
Egyptiens, in-8°, Paris, 1872; A. Lincke, Beitrdge zur
Kentniss der altagyptischen Briefliteratur, in-8°, Leip-
zig, 1879. En 1887, on a decouvert a Tell el-Amarna,
dans la Haute Egypte, environ 320 lettres ou fragments
de lettres adressees principalement a Amenophis III et
a son fils Amenophis IV, vers 1508-1450 avant J.-C. Ces
lettres sont ecrites en caracteres cuneiformes et pour la
plupart en babylonien. Uu certain nombre de ces lettres

equivalents babyloniens. Elles commencent toutes par
des formules de salutations qui varient suivant les per-
sonnages qui les ecrivent. Les rois appellant le roi
d'Egypte leur frere et lui envoient leurs compliments a
lui, a ses femmes, a ses parents et leurs sinceres felici-
tations au sujet de ses chevaux et de ses chars. Les
gouverneurs ou les autres officiers royaux se proclament
la poussiere de ses pieds, le sol qu'il foule, et se preci-
pitent sept fois aux pieds de leur seigneur, soleil du
ciel, e~n se roulant sur le ventre et sur le dos. C'etait
done un echange perpetuel de lettres entre les petits
souverains voisins ou vassaux du roi d'Egypte et ce
prince. La correspondance des rois d'Ethiopie se faisait
sur papyrus et en egyptien, celle des rois d'Asie en
caracteres cuneiformes et sur des tablettes d'argile se-
chee. Les scribes de la cour egyptienne traduisaient
ces depeches. Les courriers auxquels on confiait les
lettres etaient de tres petits personnages, mais pour les
missives importantes on avait recours aux messagers
du roi, qui portaient les titres de messagers pour les
regions du midi ou pour les regions du nord, selon
qu'ils connaissaient les langues de 1'Afriqueou celles de
1'Asie. Quelques-uns s'appelaient messagers pour toute
contree. Le roi d'Egypte leur confiait parfois des pou-
voirs tres etendus. G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient classique, in-4°, Paris, 1897, t. n,
p. 275-276. Voir CODRRIER, t. n, col. 1089; British Mu-
seum, a Guide to the Babylonian and Assyrian anti-
quities, in-8°, Londres, 1900, p. 153-168, n. 1-86;
Winckler-Abel, Der Thontafelfund von Et Amarna,
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im Umschrift und Uebersetzung mit Anmerkungen,
in 8°, Berlin, 1896. La traduction en francais de ces
lettres a ete publiee par J. Halevy, dans le Journal
asiatique, t. xvi-xx, 1890-1802, et Revue semitique, t.1
et n, 1893-1894, et par Delattre, dans les Proceedings of
the Society of Biblical Archaeology, t. xin-xv, 1891-1893.
Cf. Delattre, La correspondence asiatique d'Ameno-
phis III et d'Amenophis IV, dans la Revue des ques-
tions historiques, t. LIV, 1893, p. 353-388.

2<> Assyrians, Babyloniens et Syriens. — La Bible
mentionne une lettre de Sennacherib a Ezechias. Elle
n'en donne pas le contenu, mais dit qu'elle fut portee
par des messagers. IV Reg., xix, 14. Le roi de Baby-
lone, Merodach-Baladan, envoya egalement par des mes-

64. — Lettre assyrienne ̂ enfermee dans son enveloppe.
D'apres une photographie.

sagers a Ezechias une lettre a 1'occasion de sa maladie.
IV Reg., xx, 12. II est aussi question d'une lettre de
Benadad, roi de Syrie, a Joram, roi d'Israel, pour lui
demander la guerison de Naaman, general deson armee.
IV Reg., v, 5-7.

L'organisation de messageries chez les Assyriens parait
remonter aux temps les plus recules. On a decouvert a
Tell-Loh des monceaux de briques portant le sceau de
Sargon Ier, des marques de petites cordes et, sur la sur-
face exterieure, a cote du sceau royal, les noms des gens
a qui etaient adresses les messages. M. H. V. Hilprecht
a trouve a Nippour une lettre proprement dite qu'il fait
remonter a 2300 avant J.-C.; elle est scellee et adressee
a Lustamar et encore renfermee dans son enveloppe,
fig. 54. Die Ausgrabungen im Bel-Tempel zu Nippur,
in-8°, Leipzig, 1903, p. 62. On a decouvert un certain
nombre de lettres qui remontent a environ 1'an 2200.
Elles datent des regnes d'Hammourabi et de ses succes-
seurs. Ces lettres sont ecrites sur des tablettes oblongues
d'argile. Quand elles avaient ete ecrites, on les enfer-
3uait dans une enveloppe egalement de brique, apres

DICT. DE LA BIBLE.

les avoir saupoudrees de poussiere de la meme matiere,
pour empecher le contact. L'enveloppe exterieure assu-
rait le secret de la lettre et portait le nom et 1'adresse
du destinataire. Au moment de la decouverte, quelques-
unes de ces lettres etaient encore dans leur enveloppe
et par consequent n'avaient pas ete lues. British Mu-
seum, A Guide, p. 114. Les tablettes sont ecrites en
caracteres cursifs et reglees horizontalement avec un
stylet. Chacun des rois faisait ecrire ses lettres par un
seul scribe, car elles sont toutes de la meme main pour
le meme prince. La plupart de ces messages se rapper-
tent a 1'administration de 1'empire, mais il y a aussi
des lettres de particuliers et les details qui sont donnes
sur les affaires commerciales et sur les incidents de la
vie privee, prouvent que 1'usage des lettres missives etait
courant. Les particuliers avaient aussi recours a des scri-
bes, a qui ils dictaient leurs lettres. Les depeches de
cette collection sont d'un style bref et les formules ini-
tiales ou finales qu'on trouve dans celles de Tell el-
Amarna ne s'y rencontrent pas. L. W. King, The letters
and despatches of Hammurabi, together with other offi-
cial and private correspondance, in-8°, 1898-1900. Dans
Luzac's Semitic Text and translation series, t. n, III
et vni, voir en particulier, t. vm, 1900, introduction,
p. xxi-xxiv; British Museum, A Guide, p. 114,118-124,
n. 36-105. Une autre collection de lettres trouvees a
Koyoundjik date des temps de Sennacherib, d'Asarhad-
don et de ses ills. Elles se rapportent elles aussi a des
affaires publiques et privees. On y rencontre quelques
longues formules de salut au debut et quelquefois une
courte salutation a la fin. R. F. Harper, Assyrian and
Babylonian letters belonging to. the Koyoundjick col-
ection of the British Museum, in-8°, Chicago, 1892-
1900,- British Museum, A Guide, p. 56-63, n. 104-105;
Fr. Martin, Lettres assyriennes et babyloniennes,
dans la Revue de I'Institut catholique, 1901, p. 403-443.

3° Perses. — Les rois de Perse communiquaient
leurs instructions parlettres.il est question dans lelivre
d'EstherdedepechesenvoyeesparAssuerus aux sa trapes,
aux gouverneurs des cent vingt-sept provinces de son
empire, pour signifier a ses officiers la permission ac-
cordee aux Juifs par les rois de se rassembler, pour
deiendre de les attaquer et de pilier leurs biens. Ces
leltres contenaient une copie de 1'edit du roi en faveur
des Juifs. Elles etaient ecrites par les scribes ou secre-
taires du roi dans la langue de chacune des provinces et
pour les Juifs en ecriture et en langue hebraiques.
Esth., vm, 9-13. Elles etaient scellees avec Fanneau du
roi. Esth., vm, 10. Des courriers montes sur des che-
vaux et des mulcts porterent ces lettres a leur destina-
tio,n. Esth., vm, 10, 14. Voir COURRIER, t. n, col. 1089.
— Lorsque les Juifs a la suite de 1'edit de Cyrus recons-
truisirent Jerusalem, les chefs des colons etablis dans
ce pays ecrivirent aux rois de Perse, Assuerus et Ar-
taxerxes, pour se plaindre d'eux. I Esd., iv, 6-23. La
lettre ecrite a Artaxerxes fut transcrite en langue et en
caracteres arameens. I Esd., iv, 7. Une autre missive
fut envoyee par le gouverneur pour informer Darius
des travaux entrepris et lui demander si reellement un
edit de Cyrus avait donne 1'autorisation dont se preva-
laient les Juifs. I^Esd., v, 6-17. Le roi leur repondit
amrmativemenL I Esd., vi, 6-12. Un peu plus tard Ar-
taxerxes ecrivif a Esdras pour lui confirmer 1'autorisa-
tion donnee par ses predecesseurs. I Esd., vii, 21-26.
Dans la transcription de ces lettres la Bible abrege les
preambules. Josephe, Ant. jud., XI, i, 3; n, 1, 2, 8;
in, 7; iv, 9;v,l, public aussi toute cette correspondance
a laquelle il ajoute quelques autres lettres. L'etiquette
demandait que les lettres fussent fermees, c'est pour-
quoi Neheniie, II Esd., vi, 5, mentionne comme une
impolitesse le fait que Sanaballat lui envoie une lettre
ouverte par son serviteur. Nehemie avait fait placer
dans la bibliotheque, ou il conservait les Livres Saints,

IV. — 7
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les lettres des rois, c'est-a-dire les edits de Cyrus, de
Darius et d'Artaxerxes, autorisant les Juifs a reconstruire
Jerusalem et le temple. II Mach., n, 13.

4° Grecs. — Le roi de Sparte Arius ecrivit au grand-
pretre Onias une lettre dans laquelle i] qualifiait les
Juifs de freres des Spartiates. I Mach., xn, 7. Une autre
lettre fut adressee par les magistrats de Sparte a Si-
mon. I Mach., xiv, 20-25. Voir ARIUS, t. I, col. 965;
LACEDEMONIENS, col. 7. II est aussi frequemment ques-
tion de lettres envoyees par les Seleucides ou par leurs
officiers. Alcime ecrit a ses partisans pour les exhor-
ter a s'emparer de Jonathas. I Mach., ix, 60. Demetrius
Ier Soter ecrit a Jonathas pour faire la paix avec
lui. I Mach., x, 3. Le roi Alexandre fait de me"me.
I Mach., x, 17. Les lettres de Demetrius a Jonathas sont
citees integralement. I Mach., xi, 29-37; xm, 35-40. II
en est de me"me de la lettre d'Antiochus V Eupator aux
Juiis, II Mach., ix, 19-27; de celle de Lysias aux Juifs,
II Mach., xi, 16-21, et de celles d'Antiochus V a Lysias,
xi, 22-25 et aux Juifs, 26-33. Ges lettres commencent
par une salutation tres courte, par exemple : « Le roi
Alexandre a son frere Jonathas, salut, » I Mach., x, 17;
.xi, 29; xui, 35; II Mach., xi, 16, 22; « Aux excellents
citoyens Juifs grand salut, portez-vous bien et soyez
heureux, le roi et prince Antiochus. » II Mach., ix, 19.
Parfois il y a une salutation finale: « Portez-vous bien. »
II Mach., xi, 21, 33. Quelques-unes sont datees apres ce
dernier mot. II Mach., xi, 21, 33. Une seule lettre
emane des Lagides, celle de Ptolemee VII Physcon a
Antiochus VII Sidete, pour lui demander des secours
contre Jean Hyrcan. I Mach., XVI. Josephe, Ant.
jud.f XII, iv, 10, nous donne quelques details sur la
le.ttre d'Arius. Elle commence par le salut ordinaire.
Elle etait ecrite en caracteres carres et le sceau repre-
sentait un aigle, supporte par un dragon. Le meme his-
torien donne le texte de lettres echangees entre les
Ptolemees et divers correspondants relativement aux
affaires de Palestine : lettres de Ptolemee II Philadelphe
et d'Eleazar, au sujet de la traduction des Septante,
Josephe, Ant. jud., XII, n, 4-5; lettre d'Antiochus HI le
Grand a Ptolemee IV Philopator, XII, rir, 3; du me'me a
Xeuxis,gouverneurde Phrygieetde Lydie,XII,in,4; d'un
certain Josephe aux Alexandrins, XII, iv, 8; d'Alexandre
a Jonathas, XIII, n, 2; d'Onias a Ptolemee et a Cleopatre,
XIII, n, 4; reponse de Ptolemee a Onias, XIII, in, 2;
lettre de Demetrius a Jonathas, XIII, iv, 9; lettre de Jo-
nathas aux Lacedemoniens, XIII, v, 8. Les salutations pla-
cces en tete de ces lettres sont courtes et simples comme
celles qui sont dans les lettres de la Bible. Nous n'avons
pas ici a discuter 1'authenticite de ces documents.

Le musee du Louvre possede un certain nombre de
lettres ecrites sur papyrus et datant de 1'epoque des
Ptolemees, qui nous donnent une idee exacte de la fa-
con dont etaient redigees les lettres missives a cette
epoque et de leur forme materielle. Theod. Deveria,
Catalogue des manuscrits egyptiens, in-12, Paris, 1881,
p. 234-248, xiv, 3, 5, 7, 8, 9,11,12,13,16-27, 29-40. Les
n. XIV, 34-36, sont des billets roules et iermes par un
fil de papyrus sur lequel etait applique le cachet. Le
nom du destinataire est ecrit au verso, comme dans la
lettre du n° 34 (inventaire n° 2366) adressee par Sara-
pion le 21 d'epiphi de Tan 28 de Philometor (145 avant
J.-C.) a Ptolemee et a Apollonius (fig. 55).

5° Romains. — Les livres des Machabees citent plu-
sieurs lettres emanant de magistrats romains. Ce sont
1° la lettre de Lucius, adressee au roi Ptolemee VII
Physcon et a tous les peuples en relations avec les Juifs,
pour leur demander leur bienveillance envers ce peuple,
devenu allie de Rome. I Mach., xv, 16-23. Voir Lucius;
2° la lettre des legats Q. Memmius et T. Manilius aux Juifs
pour confirmer les concessions faites par Lysias' et An-
tiochus V Eupator. II Mach., xi, 34-38. L'une et 1'autre
commencent par le salut ordinaire, la seconde seule se

termine par les mots : « portez-vous bien, » suivis de la
date. — Dans les Actes, xxm, 26-30, est inseree une/
lettre du tribun Claudius Lysias au procurateur Felix,
pour lui annoncer qu'il lui envoie saint Paul, qu'il vient
de faire arreter. Voir LYSIAS; FELIX, t. n, col. 2186.

6° Lettres de recommandation. — Les Chretiens re~
commandaient a la charite de leurs freres ceux d'entre
eux qui allaient dans une autre ville ou se trouvait
une communaute chretienne. C'est ainsi qu'Aquila et
Priscille donnerent a Apollo une lettre pour les chre-
tiens d'Achai'e. Act., xvm, 27. Saint Paul, II Cor., in, 1,.
iait allusion a ces lettres : « Ou avons-nous besoin,
dit-il, comme quelques-uns, de lettres de recomman-
dation aupres de vous ou de votre part? C'est vous qui
etes notre lettre, ecrite dans vos coaurs, connue et lue
de tous les hommes. » Les Peres des premiers siecles
lont souvent mention de ces lettres de recommandation
et 1'usage en a persiste jusqu'a nos jours pour les pre~
tres; on les appelle litterss testimoniales.

E. BEURLIER.
LEUSDEN, orientaliste hollandais, ne a Utrecht le

26 avril 1624, mort dans cette ville le 30 septembre 1699.
Apres avoir etudie les langues orientales a' 1'universite-
d'Utrecht, d'abord et a Amsterdam ensuite, il fut nomme,
le 2 juillet 1650, professeur d'hebreu a 1'universite de-
sa ville natale. II occupa sa chaire jusqu'a sa mort, sans;
autre interruption qu'un voyage en Allemagne, en France
et en Angleterre, ou il alia recueillir des documents-
pour ses travaux.On a de lui: Jonas illustratus, hebraice-
chaldaice etlatine,in-8°, Utrecht, 1656; Joel explicatus;
adjunctus Obadias illustratus, in-8°, Utrecht, 1657;.
Onomasticum. sacrum, in quo omnia nomina propria
hebrsea, chaldaica,grseca et origine latino, turn in Velere
quam in Novo Testamento occurrentia explicantur,
in-8°, Utrecht, 1665,1684; Philologus hebrseus, continent
qusestiones hebraicas quse circa Vetus Testamentum
hebreeum moveri solent, in-4°, Utrecht, 1656, 1672,
1695; Amsterdam, 1686; Philologus hebrxo-mixtus, in
quo qusestiones mixtse scilicet de versione Vulgata, de
versione Septuaginta interpretum, de Paraphrasibus
chaldaicis, de varii's Judseorum sectis et de aliis multi?
rebus proponuntur, in-4°, Utrecht, 1663; Leyde, 1682,
1699; Philologus hebrseo-grsecus, in quo qusestiones
hebrseo-grsecM, circa Novum Testamentum grsecum
moveri solitse enodantur, in-4°, Utrecht, 1670; Leyde,
1685, 1695; les trois Philologus ont ete reimprimes en-
semble, 3 in-40, Bale, 1739; Pirke Aboth, sive tractatus-
talmudicus, cum versione hebraica duorum capituni
clialdaicomm Danielis, in-4°, Utrecht, 1665; 2e edit.r
1675, augmentee de plusieurs autres chapitres de Daniel<
et d'Esdras, traduits en hebreu, etc.; Manuale hebrseo-
latino-belgicunij in-12, Utrecht, 1668; Grammatica
hebraeo-belgica, in-12, Utrecht, 1668; Clavis hebraica et
philologica Veteris Testamenti, in-8°, Utrecht, 1683;
Clavis grsecaNovi Testamenti, in quo et themata Novi
Testamenti secundum ordinem librorum referuntur,
etejusdem dialecti, hebraismi acr'ariores constructions
explicantur, necnon varies observationes philologicse,
antiquitates item some et profanse annotantur, in-8°,
Utrecht, 1672; Libellus de dialectis Novi Testamenti,
singulatim hebraismis, extrait du Philologus hebrseo-
grsBcus, par J. F. Fischer, in-8°, Leipzig, 1754, 1792;
Compendium grsecum Novi Testamenti, in quo 1829
versiculi qui continent omnes et singulas totius Novi
Testamenti voces asteriscis sunt annotati et a cseteris
versiculis distincti, in-8°, Utrecht, 1674; in-12, 1677;
in-8°, 1682; 1762 (la plus correcte de toutes); Compen-
dium biblicum, in quo ex versiculis 23602 totius Ve-
teris Testamenti, circiter bis mille tantum versiculi
hebraice et latine sunt annotati et allegati, in quibus
omnes universi Veteris Testamenti voces primitive et
derivatss, tarn hebraicse quam chaldaicse, occurrunt,
quo omnes, sub Leusdenii prsesidio et ductione collegia
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D. Daniel Van Vianen Ultrajectensis, in-8", Utrecht,
1674; Halle, 1736; nombreuses editions; Psalterium he-
braicum, hebraeo-latinum, hebrseo-belgicum, in-12,
Utrecht, 1667; Novum Testamenlum grsecum, in-24,
Utrecht, 1675; JBiblia hebralca cum prsefatione, in-8°,
Amsterdam, chez Joseph Athias, 1661; 2e edit.,* 1661, cum
lemmatibus latinis (cette Bible fut regardee comme la
meilleure jusqu'a celle de Van der Hooght en 1705; voir
Journal des savants, 1707, Supplement, p. 219-238);
Novum Testamentum syriacum, cum versions latina
Tremellii paululum recognita, in-4°, Leyde, 1708 (edition
achevee par Charles Schaaf). On doit aussi aLeusden les
editions suivantes : Samuelis Bocharli opera omnia
(avec la collaboration de Pierre Villemondi), 2 in-f°,
Leyde, 1675; 3 in-f°, 1692; Martini Pooli Synopsis criti-
corum, 5 in-f°, Utrecht, 1686; Joannis Lightfoot opera
omnia, 3 in-f°, 1699. « Leusden, dif Michel Nicolas dans
la Nouvelle Biographie generate, Paris, t. xxxi, 1862,
col. 11, n'a ete ni un esprit original ni un savant de pre-
mier ordre; mais ses travaux ont ete utiles, en rendant
plus faciles les etudes philologiques necessaires a 1'in-
telligencede 1'Ancienetdu Nouveau Testament. » — Voir
le Journal des savants, 1707, p. 160; 1710, p. 141-142;
C. Burmann, Trajectum erudilum, in-4°, Utrecht, 1738,
p. 185-191; Laboudene, dans la Biographie universelle,
t. xxiv, p. 385; Michel Nicolas, dans la Nouvelle Bio-
graphie generale, t. xxxi, 1862, col 11.

F. VIGOUROUX.
LEVAIN (hebreu : se'or; chaldeen : Se'or, Septante:

£Vri; Vulgate : fermentum; hebreu : hdmes, ce qui
est fermente, fermentatum), pate aigrie servant a deter-
miner la fermentation de la pate fraiche. — 1° Le levain
est une substance deja fortement fermentee qu'on
ajoute a la pate dont on veut faire le pain. Aujourd'hui,
cette substance est ordinairement la levure de biere.
Pline, H. N., XVIII, xi, 26, dit que, de son temps, on
faisait lever le pain d'orge avec de la farine de lentille
ou de cicerole ou pois chiche. Chez les Hebreux, on se
servait communement de lie de vin ou de vin doux pour
provoquer la fermentation de la pate. Cf. Pesachim, in,
1. Le levain le plus facile a obtenir et le plus habituel-
lement employe chez les anciens etait emprunte a de la
pate anterieurement levee. C'utait celui qu'on utilisait
en Egypte. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de rOrient classique, Paris, t. 1,1895, p. 320. Pour 1'ob-
tenir, on preleve une partie de la pate deja preparee pour
la cuisson; au bout de huit a dix heures, dans une en-
ceinte a temperature assez douce, la fermentation se deve-
loppe d'elle-meme dans cette pate; si a plusieurs reprises
on 1'additionne d'eau et de farine, au bout de quelques
heures encore, cette masse se change en levain. On la
melange ensuite a la pate nouvelle, dans la proportion
d'un tiers a une moitie, selon que la temperature est
plus ou moins elevee. La fermentation se produit dans
la pate aux depens des matieres sucrees de la farine;
1'acide carbonique qu'elle degage rend la pate poreuse et
legere et fait qu'ensuite le pain constitue une nourriture
a la fois plus agreable et plus facilement assimilable.

2° ILest fait plusieurs allusions, dans la Sainte Ecrilure,
a 1'effet du levain sur la pate. Le boulanger chauffe son
four en attendant que sa pate soit levee. Ose., vn, 4. Un
peu de levain souleve une masse de pate. I Cor., v, 6;
Gal., v, 9. II faut au levain quelques heures pour qu'il
puisse produire son effet. C'est pourquoi les Hebreux,
sortis a la hate de la terre d'Egypte, durent faire cuire
des pains sans levain a leur premiere station. Exod.,
xn, 39. Us furent ainsi obliges, des le debut de leur
voyage et a peu de jours du premier festin pascal, de se
nourrir de pains azymes, comme ils auront a le faire
desormais chaque annee durant 1'octave de la Paque.
Exod., xn, 15. Voir AZYMES, t. i, col. 1311. Durant toute
cette octave, aucune trace de levain ne devait subsister
dans les demeures ni dans tout le pays d'Israel. Exod.,

XH, 19; xm, 7; Deut., xvi, 3. II fallait eloigner toute
tentation de violer la loi, en supprimant ce qui servait
d'ordinaire a rendre le pain plus agreable. Les docteurs
juifs veillerent a raccomplissement rigoureux de cette
prescription. L'agneau pascal etait immole le 14 nisan,
au soir, et alors seulement commengait le temps des
azymes. Mais ils voulaient que, des la nuit precedente,
le pere de famille inspectat toute sa maison le flambeau
a la main, et que tout ce qui etait fermente fut brule vers
le milieu de la journee. Vers dix heures du matin de ce
jour, on prenait le dernier repas avec du pain leve. Cf.
Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 308.

3° La raison principale qui faisait proscrire le pain
fermente dans 1'octave de la Paque et dans la plupart
des offrandes, Exod., xxix, 2; Lev., n, 11; vn, 12; vnr,
2; Num., vi, 15, etait que la fermentation implique une
sorte de corruption. Dans les deux passages de saint
Paul, I Cor., v, 6; Gal., v, 9, la Vulgate traduit £u{xot,
« fait lever, » par corrumpit, « corrompt. » Cette idee,
du reste, a ete familiere aux anciens. On n'offrait point
aux dieux de pains fermentes, parce qu'on les regardait
comme corrompus en quelque maniere. Cf. Aulu-Gelle,
X, xv, 19; Perse, Sat., I, 24; Plutarque, Qttsest. rom.,
109. Les Hebreux n'emporterent pas de levain d'Egypte,
ce qui signifie symboliquement qu'ils laisserent a 1'Egypte
sa corruption, sans en prendre rien avec eux quand ils
partirent pour le desert. Cf. Bahr, Symbolik des mo-
saischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 630, 631. Aux
fetes de la Pentecote, Lev., xxm, 17, et dans les sacri-
fices d'actions de graces, Lev., vn, 13; Am., iv, 5, on
presentait des pains fermentes. Mais ces pains n'etaient
pas offerts sur 1'autel. Cf. Menachot, v,l; Siphra, f. 77,
1; Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht, 1741, p. 194; De
Hummelauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 370.
II convenait qu'a la Pentecote, fete destinee a remercier
Dieu de la recolte, on presentat devant lui le fruit de la
recolte dans 1'etat ou 1'hotnme 1'utilisait d'ordihaire, par
consequent sous forme de pain fermente. Une raison ana-
logue explique 1'offrande de pareils pains dans je sacrifice
d'actions de graces. Cf. Bahr, Symbolik, t. n, p. 372 ,650;
Iken, De duobus panibus Pentecostes, Brdme, 1729.

4° II est a eroire que, la plupart du temps, les Hebreux
faisaient leur pain sans levain. C'est ainsi que precedent
Abraham et Gedeon vis-a-vis d'hotes respectables.
Gen., xix, 3; Jud., vi, 19. Sans doute, dans 1'un et 1'autre
cas, il fallait agir vite. Toujours est-il que les deux per-
sonnages n'avaient pas habituellement de levain tout
prepare; car il n'eut pas ete plus long de faire des pains
leves que des pains azymes. Aujourd'hui encore, c'est
la pratique commune en Orient, au moins dans les vil-
lages d'Egypte, de Syrie et de Palestine, de petrir la
pate sans levain et de la faire cuire immediatement. Les
Arabes font aussi leur pain avec de la pate sans levain,
qu'ils se contentent de delayer dans 1'eau et d'appliquer
ensuite avec le creux de la main sur la cruche qui leur
sert de four. Ce pain sans levain ne vaut plus rien le
lendemain. C'est seulement quand ils ont besoin d'en
conserver plus longtemps et qu'ils ont le temps et la
commodite de preparer du levain, qu'ils en mettent dans
leur pate. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine,
Amsterdam, 1718, p. 192-194.

5° Dans le Nouveau Testament, le levain represente
aussi quelquefois un principe de corruption. Notre-Sei-
gneiir avertit les disciples de se garder du levain des
pharisiens. Les disciples croient d'abord qu'il s'agit du
levain avec lequel on prepare le pain. Le Sauveur leur
explique que le levain dont il parle n'est autre que la
doctrine des pharisiens, leur hypocrisie, leur meehan-
cete, leur attachement pour les traditions humaines au
mepris de la loi de Dieu. Matth., xvi, 6-12; Marc., vnr,
15; Luc., xii, 13. Cette comparaison entre le levain et la
mauvaise doctrine etait familiere aux docteurs juils. Cf.
Buxtorf, Lexicon talmud., edit. Fischer, p. 1145. Saint
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Paul, apres avoir reproche aux Corinthiens 1'inceste qui
a ete commis parmi eux, leur recommande de se debar-
rasserdetout vieux levain de mal et de mechancete, afin
de celebrer la Paque du Christ avec les azymes de la
purete et de la verite. I Cor., v, 7, 8. — Dans une de ses
paraboles, Notre-Seigneur mentionne le levain au point
de vue de son action sur la masse de la farine : « Le
royaume des cieux est semblable a du levain qu'une
femrne prend et mele a trois se'dh de farine, jusqu'a ce
que le tout soit fermente. » Matth., xm, 33. Le Sauveur
dut reproduire plusieurs fois cette parabole, puisqu'on
la retrouve dans saint Luc., xm, 21, assignee a une
autre epoque. Le se'dh vaut un tiers du bath ou ephah,
soit treize litres. Trois se'dh constituaient la contenance
ordinaire d'un petrin. Gen., xvm, 6; Jud., vi, 19;
I Reg., i, 24. Ce nombre n'a done pis de signification
particuliere dans la parabole. Le royaume des cieux,
c'est-a-dire 1'Eglise, doit, par la predication evangelique,
produire dans le monde un effet analogue a celui du
levain dans la pate: etre melee a toute 1'humanite comme
le levain a la pate; agir sur elle, malgre sa faiblesse nu-
merique, comme le levain agit sur la pate; produire
sur 1'humanite une transformation qui la souleve, la
transforme, lui donne de la valeur aux yeux de Dieu et
1'aide a se conserver en bon etat, de meme que le levain
souleve la pate, la fait entrer tout entiere en fermen-
tation, lui donne du gout et 1'aide a se conserver. Les
dernieres paroles de la parabole, « jusqu'a ce que le
tout soit fermente, » indiquent que 1'Eglise est destinee
a agir sur toute 1'humanite, dans 1'universalite des temps
et des lieux. II est de toute evidence que, dans cette pa-
rabole, le levain ne saurait etre pris dans le sens pejo-
ratif qui lui convient dans d'autres passages de la Sainte
Ecriture. Cf. S. Jerome, In Evang. Matth., n, 13, t. xxvi,
col. 91, 92; S. Augustin, Qusest. evang., I, 12, t. xxxv,
col. 1326; Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris,
1892, t. i, p. 533, 534; Jiilicher, Die Gleichnissreden
'Jesu, Fribourg-en-Brisgau, 1899, t. n, p. 577-581.

H. LESETRE.
LEVANT, partie de 1'horizon ou le soleil se leve.

Voir CARDINAUX (POINTS), t. n, col. 257.

LEVI (hebreu : Levi; Septante : Asust ou Aeui), nom
d'un tils du patriarche Jacob, d'une tribu d'Israel et de
trois autres Israelites.

1. LEVI, le troisieme fils que Jacob eut de Lia.
Gen., xxix, 34. Son nom, comme celui de ses freres,
est un jeu de mots provenant de I'exclamation de sa
mere lorsqu'elle le mit au monde : « Elle concut de
nouveau et engendra un fils, et elle dit : Maintenant
mon mari s'unira (hebreu : yilldveh) a moi, parce que
je lui ai enfante trois fils. C'est pourquoi elle 1'appela du
nom de Levl. » Gen., xxix, 34. Personnellement, Levi
n'est connu que par un episode sanglant, raconte
Gen., xxxiv. Pour venger 1'honneur de sa soeur Dina,
il ne craignit pas, avec Simeon, son frere, d'employer
la ruse et la cruaute. Au mepris de la parole donnee et
de 1'aUiance contractee, ils surprirent au milieu des
douleurs de la circoncision Hemor et Sichem, chefs
ehananeens, et leur ville, les mirent a mort, egorgerent
les hommes et emmenerent en captivite les femmes et
les enfants apres avoir tout pille et devaste' dans les
maisons et dans les champs. Jacob adressa a ses fils de
durs reproches : « Vous m'avez trouble, leur dit-il, et
vous m'avez rendu odieux aux Chananeens et aux Phe-
rezeens, habitants de cette terre. Nous sommes pen
nombreux; ils se rassembleront et me frapperont, et je
serai detruit, moi et ma maison. » Gen., xxxiv, 30. C'est
sans doute parce que cette consideration devait-produire
le plus d'impression sur les coupables que le patriarche
la tail valoir. Elle n'exclut pas 1'horreur que dut lui
inspirer le crime de ses enfants, comme on peut en

juger d'apres les paroles de la Benediction. Gen., XLIX,
5-7. Voir LEVI 2. Levi est le pere de la tribu qui porte
son nom. Ses fils furent Gerson, Caath et Merari.
Gen., XLVI, 11; I Par., vi, 1. A. LEGENDRE.

2. LEVI (TRIBU DE), une des tribus d'Israel, specia-
lement consacree au eulte religieux. Nous en examine-
rons le nom et 1'origine, la division et les fonctions,
les droits et les privileges, et enfin 1'histoire. Par la
meme se trouveront eclaircies plusieurs difficultes sou-
levees par 1'ecole critique contemporaine.

I. NOM. — La Genese, xxrx, 34, interprete le mot
nb, Levl, dans le sens de « uni, attache ». La racine

nib, Idvdh, est employee, a la forme niphal, avec la

signification de « adherer, s'attacher a quelqu'un », dans
Isai'e, LVI, 3, 6, et Ps. LXXXII (hebreu, LXXXIII), 9. Dans
les Nombres, xvm, 2, les Levites sont represented
comme « attaches » (illdvu) a Aaron,, le grand-pretre.
Leur nom patronymique exprime ainsi en meme temps
leurs fonctions de ministres sacres. Mais certains exe-
getes ne voient la qu'un precede artificiel, au moyen
duquel le patriarche Levi eut ete appete ainsi a une date
posterieure a 1'organisation de la tribu. Levi n'eut done
ete a 1'origine ni un nom d'homme ni un nom patro-
nymique, mais un qualificatif indiquant une lonction ou
une « attache » quelconque a une institution. De cette
fafon P. de Lagarde, Orientalia, Gcettingue, 1880, t. n,
p. 20; Mittheilungen, Goettingue, 1887, t. i, p. 54,'prend
les Levites pour les Egyptiens qui se joignirent aux Se-
mites lorsque ceux-ci quitterent la contree du Nil pour
rentrer en Asie. Cf. Exod., xn, 38; Num., xr, 4. Voir
aussi E. Renan, Hisloire du peuple d'Israel, Paris, 1887,
t. i, p. 149. Cette hypothese est non seulement contre-
dite par le texte sacre, mais elle manque de toute vrai-
semblance; on ne peut admettre que les Israelites,
avec leur amour-propre national, aient confie a des
etrangers un ministere aussi important que celui du
sacerdoce. — Maybaum, Die Entwickelung des altisrae-
litischen Priesterthums, Breslau, 1880, p. iv, s'elevant
centre 1'opinion de P. de Lagarde, conclut de I'etymo-
logie de Idvdh que les Levites portaient ce nom en leur
qualite de « clients du temple ». II est sur que le par-
ticipe loveh, « emprunteur, debiteur, » et, si Ton veut,
« client, » a pour correlatif malveh, « preteur, crean-
cier » ou « patron ». Cf. Prov., xxn, 7; Is., xxiv, 2, etc.
Mais le levite n'est jamais nomm^ loveh, ni le temple
malveh.—Baudissin, Geschichte des alttestamentlichen
Priesterthums, Leipzig, 1889, p. 50, s'appuyant sur Num.,
xvm, 2, 4, pretend que les Levites, appeles a « s'ad-
joindre » aux pretres, ne devaient pas par la meme leur
vocation a leur naissance. Outre que cette conclusion
peche contre la logique, elle est condamnee par le texte
biblique lui-meme, ou nous voyons Dieu presenter les
Levites a Aaron comme « ses freres, la tribu de Levi, la
•race de son pere ». L'auteur sacre marque simplement
ici la superiorite des enfants d'Aaron sur les autres
membres de la famille de Levi, de meme que la priorite
de leur vocation et de leur consecration. Baudissin,
ibid., p. 72, n'est pas plus heureux en expliquant 1'he-
breu Leviim par « les attaches » ou « 1'escorte de
1'arche ». Etre attache a 1'arche ou former son escorte
n'etait pas le privilege exclusif des Levites, les pretres
tenaient de plus pres au symbole sacre. Accompagner
1'arche ne fut, du reste, qu'une lonction transitoire.
Apres 1'etablissement des Hebreux dans le pays de Cha-
naan, les anciens leviim etaient devenus des kohanim
ou cc pretres ». Comment ce dernier nom n'aurait-il pas
supplante le premier, donnant ainsi naissance a la tribu
des Kohanim et au patriarche Kohen plutot qu'a celle
des Leviim et au patriarche Levi? — P. Hommel, Auf-
sdtze und Abhandlungen, Munich, 1893, p. 30; Die alt-
israelitische Ueberlieferung, Munich, 1897, p. 278, fait
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un rapprochement interessanl avec certaines inscrip-
tions mineennes trouvees par Euting a el-Ola, au nord
de Medine, et ou il est question de personnes apparte-
nant au Dieu Wadd, designees sous le nom de lawi'u,
feminin, lawVat, « pretres, pretresses. » Le rapport de
ces mots avec 1'hebreu levi est accepte par Mordtmann,
Beitrdge zur minaischen Epigraphik, Weimar, 1893,
p, 43, et Sayce, Early history of the Hebrews, Londres,
1897, p. 80. Mais en admettant que telle soit leur signi-
fication exacte, leur emploi n'est pas conforme a celui
de levi. Si Ton peut dire : « le pretre, la pretresse de
Wadd, » on ne trouve nulle part dans 1'Ancien Testa-
ment : « le levi de Jehovah. » L'idee de « pretre » est
exclusivement represented en hebreu par kohen. S'il y
a eu emprunt, c'est plutot du cote" des Mineens, em-
prunt qui s'expliquerait par 1'etablissement de colonies
Israelites dans le pays. — Wellhausen, Prolegomena
zur Geschichte Israels, Berlin, 1899, p. 146, pretend que
Levi est simplement le nom ethnique derive de Le'dh
(Vulgate : Lia], Tel est aussi le sentiment de Stade,
Lea und Rahel, dans la Zeitschrift fur die alttesta-
mentliche Wissenschaft, Giessen, t. i, 1881, p. 116.

II. ORIGINE. — II y a la, on le voit, bien des subtilites
pour echapper a 1'autorite de la tradition biblique. C'est
pourtant la seule qui reponde aux exigences de This-
toire. II est certain qu'a 1'origine il a existe une tribu
distincte, du nom de Levi. Nous en avons la preuve
dans la Benediction de Jacob, Gen., XLIX, 5-7. ou elle a
sa place marquee parmi les descendants du patriarche,
a cote de Simeon. Voici, d'apres 1'hebreu, la traduction
de ce tres ancien morceau poetique. II est probable ce-
pendant que le texte massoretique ne represents pas
parlout le texte primitif; de la cerlaines restitutions qu'il
est permis de faire d'apres les anciennes versions ou
d'apres des conjectures critiques. Cf. J. M. Lagrange,
La prophe'tie de Jacob, dans la Revue biblique, Paris,
t. YII, 1898, p. 525; C. J. Ball, The Book of Genesis in
hebrew, Leipzig, 1896, p. 107.

^. 5. Simeon et Levi sent freres,
Us ont consomme la violence avec leurs ruses:

t- 6. Que mon ame n'entre pas dans leur complot,
Que mon honneur ne s'unisse pas a leur coalition,
Car dans leur colere ils ont tu6 des homines,
Et dans leur caprice ils ont e'nerve' des taureaux.

f. 1. Maudite soit leur colere, car elle a e'te violente,
Et leur fureur, car elle a et6 inflexible.
Je les diviserai dans Jacob,
Et je les disperserai dans Israel.

II est clair que ce passage fait allusion au recit de
Gen., xxxiv, 25-31, a la fourberie et a la cruaute de
Simeon et de Levi a 1'egard des Sichemites. Voir LEVI i.
C'est pour cela que, dans le premier vers, au lieu de
'ahim, « freres, » on propose de lire 'ohim, « hyenes »
(Ball) ou « hurleurs » (Lagrange). Cf. Is., xm, 21. Des
allusions semblables sont faites a propos de Ruben. Cf.
Gen., XLIX, 4; xxxv, 22. On remarquera que, dans la
Benediction, Levi, representant reel ou simplement ideal
de la tribu, n'apparait pas comme type de 1'ordre sa-
cerdotal. Par consequent, ce n'etait pas non plus comme
ministres du culte que les Leviim portaient ce nom.

, Par la me'me aussi, puisque nous trouvons, des les
premiers temps de 1'histoire d'Israel, une vraie tribu de
Levi, qui n'est pas envisaged comme la tribu sainte,
nous en conclurons qu'elle existait comme tribu poli-
tique, au meme titre que les autres, et independam-
ment de sa consecration au service divin.

Wellhausen et d'autres critiques admettent cette
conclusion, mais pretendent qu'il est impossible de
rattacher a cette tribu primitive celle des ministres sa-
cres : la premiere aurait disparu de bonne heure, et la
seconde, d'origine recente, aurait eu des debuts inde-
pendants. Nous ne pouvons refuter en detail ces asser-
tions ni les raisons mises en avant. Qu'il nous suffise

de dire que la pretendue disparition est une supposi-
tion gratuite, que 1'histoire ne nous montre nulle part
ces debuts independents dont on parle. Ce qu'il y a de
certain, c'est que le Deuteronome, quelle que soit son
origine, suppose la tribu de Levi en possession univer-
sellement reconnue des prerogatives sacerdotales, et que,
dans la Benediction de Moise, Deut., XXXIH, 8-11, la
tribu sacerdotale de Levi est bien, comme dans la Be-
nediction de Jacob, soeur de Ruben, de Juda et des autres,
par consequent identique a la tribu primitive. Voici, du
reste, le passage de Deut., xxxin, 8-11; il nous appor-
tera quelque lumiere sur les origines de la famille levi-
tique : « Et [Moi'se] dit a Levi (c'est-a-dire au sujet de
Levi) :

f. 8. Donne a Levi (d'apres LXX) ton Tummtm
Et ton Urim a ton homme pieux,
Que tu as tente a Massa,
Que tu as juge aux Eaux de Meriba;

1̂ . 9. Qui a dit de son pere
Et de sa mere: Je n'y ai point egard;
[Qui] n'a pas considere ses freres
Et n'a pas connu ses enfants.
Parce qu'ils ont observe tes commandements
Et garde ton alliance,

ty. 10. Ils enseigneront tes jugements a Jacob
Et ta loi a Israel;
Ils pr^senteront Fencens a tes narines,
Et 1'holocauste sur ton autel.

t- 41- Benis, Jehovah, sa fortune (ou sa force)
Et agre'e 1'osuvre de ses mains;
Brise les reins de ses adversaires
Et de ses ennemis, afin qu'ils ne puissent se lever centre lui.

L'Urim et le Tummim representent un des attributs du
sacerdoce. Donner au peuple 1'enseignement religieux,
offrir 1'encenset le sacrifice sont les principales fonctions
du ministere sacre. Et tels sont les privileges dont nous
trouvons la tribu de Levi deja investie. Mais d'ou lui
vint cette prerogative? Elle la dut, non pas a un ache-
minement graduel, comme on le pretend, mais a un
choix special de Dieu, a une institution positive. Cf.
Num., i, 50; in, 3, 6, etc. Cependant la raison de sa
vocation est clairement indiquee ici : ce fut sa fide-
lite envers Dieu. Quelle que soit, en effet, 1'obscurite de
1'allusion par rapport a Massa et a Meriba (cf. Exod., xvn,
1-7; Num., xx, 1-13; xxvn, 14), les paroles du $. 9 sont
egalement 1'echo d'un evenement historique, raconte
Exod., xxxii, 21-29. Moise, apres 1'incident du veau d'or,
voulant chatier les coupables, s'ecria : « A moi qui-
conque est pour Jehovah! » Les Levites seuls entendi-
rent cet appel. Armes de glaives, ils parcoururent le
camp d'un bout a 1'autre, frappant tous ceux qu'ils
rencontraient, « freres, amis, parents, » c'est-a-dire sans
management, sans distinction de personnes. C'est ce
que le poete sacre rappelle en disant qu'ils ne connurent
ni pere, ni mere, ni freres, ni enfants. II n'a done pas
voulu par la exprimer un principe abstrait, c'est-a-dire
le detachement habituel des Levites, le renoncement
aux liens les plus chers, mais un fait reel, qui a mis en
relief leur attachement absolu a la cause de Jehovah.
Aussi est-ce ce jour-la qu'ils regurent la promesse de 1'in-
vestiture des fonctions saintes. Ils avaient, par leur zele,
change en benediction la malediction qu'avait attiree sur
eux la conduite criminelle de leur pere. II est permis
peut-etre de remonter plus haut dans 1'histoire et d'ex-
pliquer les aptitudes speciales des enfants de Levi au
culte religieux. On a remarque parmi eux plusieurs
noras propres egyptiens ou renfermant un element egyp-
tien; tels sont ceux de Phinees (hebreu : Pinehds),
Exod., vi, 25; Num., xxv, 7; Phutiel (hebreu : Puti'el;
ct.Pfilifar), Exod., VI, 25, et celui de Moi'se (MoSeh)- lui
meme. II est done possible que des families influentes
de la tribu soient entrees en rapport avec les Egyptiens,
pendant leur sejour dans la vallee du Nil. L'homme de
Dieu qui s'adresse au grand-pretre Heli, rappelle que
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les ancetres de celui-ci avaient etc « les serviteurs dc la
maison de Pharaon », I Reg., n, 27, formule qui n'est
jamais appliquee a Israel dans son ensemble. Sous le
coup de 1'aversion dont furent 1'objet les fils de Levi
par suite du crime de Sichem, ils se tournerent
peut-Stre plus que les autres Israelites vers les habitants
de PEgypte et acquirent dans ce commerce une culture
plus elevce, une certaine connaissance de la religion
egyptienne, ce qui ne les empecha pas d'etre les ar-
dents defenseurs de leurs traditions religieuses. « Ainsi
Levi se preparait a prendre la direction spirituelle des
autres tribus. Lorsque, apres les jours d'oppression,
1'heure de la delivrance sonna, ce fut un Jevite qui fut
choisi pour sauver ses freres de la servitude et pour
leur donner leur organisation religieuse, principe de
leur unite et de leur future puissance. Les levites fu-
rent tous designes pour remplir, au sein de la nation
nouvelle, les fonctions de ministres du culte; ils reste-
rent attaches au service de Jehovah, dont ils avaient
assure le triomphe. Les analogies que Ton a signalees
entre divers elements des institutions rituelles des He-
breux et des Egyptiens s'expliqueraient tres bien par
les circonstances que nous venons d'exposer. » A. van
Hoonacker, Le sacerdoce Uvilique, Londres et Louvain,
•1899, p. 309.

III. DIVISION : Pretres et Levites. — La tribu de Levi
a compris de tout temps deux groupes distincts de mi-
nistres sacres: les pretres et les levites proprement dits.
Les premiers appartenaient exclusivement a la famille
d'Aaron, les seconds se rattachaient aux autres descen-
dants de Levi. Voici, du reste, d'apres Exod., vi, 16-25,
un arbre genealogique qui fera mieux comprendre ce
que nous dirons a ce sujet :

Levi
I

1. G&son, 2. Caath, 3. Merari.
|

1. Ami-am, 2. Isaar, 3. Hebron, 4. Oziel.

1. Marie, 2. Aaron,
I

3. Mo'ise.

1. Nadab, 2. Abiu, 3. Eteazar, 4. Ithamar. \. Gersam, 2. Eltezer.

Phinees.

Le sacerdoce existait meme avant la vocation de la
tribu de Levi. Deja, au moment de 1'exode, Aaron est
associd a Moi'se, dont il est le porte-voix. Exod., iv, 14.
La, il est appele « le levite », titre qui nous le repre-
sente comme le chef de I'ordre levitique. Plus tard il
est convoque par Dieu sur le Sinai' avec ses deux pre-
miers fils, Nadab et Abiu, en compagnie de Moi'se et des
70 Anciens. Exod., xxrv, 1, 9. Si Nadab et Abiu se
trouvent ici associes a leur pere, c'est qu'ils sont con-
sideres comme partageant ses fonctions et sa dignite.
II est probable meme que les na'dre bene Ysrd'el, « les
jeunes gens » ou « les serviteurs des fils d'lsrael », qui,
en cetle circonstance, je. 5, offrent les sacrifices, sont,
non pas les fils aines des families ou en general « des
je.unes gens », mais les ministres du culte constitues
parmi les enfants d'lsrael, regardes comme « les ser-
viteurs du people » dans la celebration du service re-
ligieux. II est vrai qu'Aaron et ses fils ne sont pas en-
core solennellement consacres. Mais leur investiture
solennelle, Exod., xxvm-xxix, est motivee par 1'insti-
tution du sancluaire et i'organisation des ceremonies
qui devaient s'y accomplir; elle ne prouve pas qu'Aaron
ne fut pas, avant sa consecration, attache au service de
Jehovah. Le meme motif s'applique au choix et a la
consecration des Levites, destines a etre les aides des
enfants d'Aaron.

Les deux groupes levitiques etaient, comme nous le
verrous, neUement distingues par leurs attributions, et

jamais la classe inferieure, quelle qu'ait ete sa situa-
tion a telle ou telle epoque de 1'histoire, n'a pu s'elever
a la hauteur de 1'autre et se contondre avec elle. Gepen-
dant la communaute d'origine devait parfois occasionner
une certaine obscurite, le mot levite designant, dans
son acception generate, la tribu tout entiere, et, dans
son sens restreint, une categorie speciale de ministres
sacres. C'est pour cela que, dans quelques livres de
1'Ecriture, la distinction entre les deux ordres n'est pas
aussi bien marquee que dans d'autres. Dans les Nombres,
par exemple, le titre de pretre est reserve aux fils d'Aa-
ron, Num., in, 3; x, 8; xvi, 37, 39, etc.; les levites « leur
sont donnes » comme ministres inferieurs, in, 6-10; ils
ne peuvent toucher les vases du sanctuaire sous peine
de mort, le soin de les envelopper pour le transport
n'appartient qu'aux pretres, iv, 15,19, 20; Dieu dit a
Aaron : « J'ai pris pour vous du milieu des entants
d'lsrael les levites vos freres, pour etre un don a Jeho-
vah, afin qu'ils le servent dans le ministere du tabernacle;
mais toi et tes fils avec toi, gardez votre sacerdoce
a 1'egard de tout ce qui concerne 1'autel, etc. », xvm,
6, 7. Dans le Deuteronome, au contraire, le levite, c'est
le membre de la tribu de Levi, sans determination ulte-
rieure et sans aucune notion d'inferiorite; le pretre,
c'est le levite en tant qu'investi du droit a 1'exercice des
fonctions saintes. Deut., x, 8, 9; xn, 12, 18, 19; xvm,
3-8. On trouve des expressions comme celle-ci : Koha-
nim ha-leviyyim, « les pretres levites, » Deut., xvm, 1;
la Vulgate a mis la particule conjonctive, « les pretres
et les levites, » mais ni le texte massoretique ni les Sep-
tante ne la portent, ce qui est conforme a la termino-
logie habituelle du Deuteronome. II ne faudrait cepen-
dant pas conclure de la que le Deuteronome ignore la
distinction entre les fils d'Aaron et les autres membres
de la tribu. On remarque, du reste, que, me"me dans
les livres ou la distinction est le plus clairement mar-
quee, le mot levite est parfois employe dans son sens
general, sans determination precise; ainsi Num., xxxv,
2, 6, 8; Jos., xiv, 4; xxi, 8.

Les Paralipomenes presentent a la fois les deux carac-
teres que nous venons de constater dans le Pentateuque.
D'un cote, la ligne de demarcation est nettement tracee
entre pretres et levites au point de vue de 1'origine.
Ceux-ci sont parfaitement distingues de ceux-la dans
une enumeration des douze tribus avec leurs chefs res-
pectifs : « Les Levites avaient pour chef Hasabias, fils
de Camuel, et les Aaronides, Sadoc. » I Par., xxvii, 17.
II en est de meme pour les attributions speciales a
chacun des deux groupes. Cf. I Par., vi, 48, 49 (hebreu,
33, 34); xvi, 39, 40; xxni, 13, 28, 20, etc. Voir ce que
nous disons plus bas : Fonctions, D'un autre cote cepen-
dant, malgre ces titres distinctifs, les deux ordres sem-
blent parfois se confondre sous la plume de 1'auteur.
Ainsi les Levites sont aussi bien que les pretres « saints,
saints a Jehovah »yJI Par., xxin, 6; xxxv, 3; ils exercent
comme eux le ministere sacre ($dre{.) « devant 1'arche,
dans la maison de Jehovah, envers Jehovah lui-m^me ».
I Par., xvi, 4, 37; xxvi, 12; xv, 2. II semble, d'apres
I Par., ix, 32, que ce sont des levites de la famille de
Caath, non pas des Aaronides, qui doivent renouveler
chaque semaine les pains de proposition, fonction que
la Loi reservait aux pretres. Les levites et « les pretres
levites » sont confondus, II Par., v, 4, comme « por-
teurs de 1'arche », du tabernacle, des meubles sacres
qu'ils introduisent dans le nouveau temple; cependant,
au *. 7, ce sont les pretres qui placent Parche dans le
saint des saints. Dans la description d'une Paque solen-
nelle, celebree sous le regne d'Ezechias, II Par., xxx,
15, 1'auteur, parlant des pretres et des levites, dit
qu' « ils offrirent des sacrifices dans la maison de Jeho-
vah ». II ajoute plus loin, J- 22, que les levites « man-
gerent durant la solennite, pendant sept jours, immo-
lant des victimes pacifiques et louant Jehovah le Dieu
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de leurs peres ». Deja, dans le chapitre xxix, 4, 5, nous
voyons les deux divisions du clerge traitees pai? le roi
sur le meme pied; et cependantles pretres proprement
dits, les flls d'Aaron, sont, au conrs des ceremonies,
plus d'une fois soigneusenient distingues des simples
levites, f . 12-16, 21-25, 26. Cette sorte d'egalite entre
pretres et levites s'explique par la situation elevee que
•ces derniers possedaient a 1'epoque preexilienne. En
tout cas, ce que nous venons de dire suffit pour mon-
trer que les differentes manieres de parler, chez les au-
teurs sacres, tiennent a leurs points de vue differents
on a certaines conditions historiques, mais que la dis-
tinction fondamentale entre Aaronides ou pretres et
levites proprement dits n'a jamais ete meconnue.

Le tableau genealogique que nous avons donne plus
haut montre 1'origine commune et la distinction des
deux groupes levitiques. Aaron, le premier grand-pretre,
decendait de Levi par Caath. Le sacerdoce fut heredi-
taire dans sa famille exclusivement. Ses deux fils aines,
Nadab et Abiu, que nous avons vus partager des le de-
but son ministere et sa dignite, moururent frappes par
la colere divine, comme il est raconte Lev., x, 1-2.
Les prerogatives sacerdotales passerent alors a leurs
freres, Eleazar et Ithamar, et leurs descendants. Les
fils d'Aaron t'urent done divises en deux branches prin-
cipales, et, apres la mort de celui-ci, ce fut Eleazar qui
revetit les insignes du souverain pontificat. Num., xx,
25-28. Eleazar eut pour successeur son fils Phinees.
Num., xxv, 11-13. Pour le reste, voir GRAND-PRETRE,
t. in, col. 295. David partagea les deux branches sacer-
dotales en 24 classes, dont 16 de la souche d'Eleazar, et
8 de celle d'lthamar. L'ordre de rang et de service fut
determine entre ces classes par.le sort. I,Par., xxiv,
4-19. Les Levites, de leur cote, se trouverent divises des
Torigine en trois grandes families, celle de Gerson, de
Caath et de Merari.

IV. FUNCTIONS ET CONSECRATION. — Les pretres et les
levites, avons-nous dit, etaient nettement distingues par
leurs attributions. Nous ne pouvons indiquer ici que
d'une maniere generate les Ibnctions sacerdotales. Pour
les details, voir PRETRES. Aux pretres seuls appartient
le. service de 1'autel, oblation des sacrifices, ofl'randes
et libations. Eux seuls peuvent entrer dans le taberna-
cle, pour iaire bruler 1'encens sur 1'autel des parfums,
veiller au service de la table des pains de proposition,
a 1'entretien du chandelier d'or. Exod., xxx, 7, 20;
Lev., xxiv, 2-9, etc. Leur mission pres du peuple,
dans ces fonctions memes, est de le reconcilier avec
Dieu, de le benir, de Tinstruire dans la Loi, de le main-
tenir dans la purete legate. Lev., iv, v, x, 10, 11; xin,
xiv; Num., vr, 22-27. Un de leurs privileges est Pusage
des trompettes sacrees dans les circonstances solennelles.
Num., x, 8. Us doivent £tre exempts de certains defauts
corporels, se purifier des souillures legates avant de
remplir leur ministere et de manger les choses saintes.
Lev., xxi, 16-23; xxn, 2-7. Tous sont tenus de prati-
quer les ablutions reglementaires, et de s'abstenir de
boissons enivrantes chaque fois qu'ils doivent entrer
dans le tabernacle. Exod., xxx, 19; Lev., x, 9.

Les levites sont les gardiens du sanctuaire et les ser-
viteurs des pretres, auxquels ils sont absolument subor-
donnes. Num., i, 50; m, 6-10. Leur exclusion des
offices et des droits sacerdotaux est indiquee d'une ma-
niere saisissante dans le recit de la revolte et du chati-
ment de Core, de Dathan et d'Abiron. Num., xvi, 1-35.
Ils sont offerts a Dieu par Aaron pour remplacer les pre-
miers-nes d'Israel. Num., m, 12, 45; vm, 11, 13-19. Au
desert, ils sont charges du transport du tabernacle et
de son mobilier. Les attributions de chaque famille sont
enumerees d'une maniere precise. Num., iv. Lesfils de
Caath, sous la conduite d'Eleazar, devaient porter les
meubles sacres, prealablement enveloppes par les pretres
en de precieuses couvertures. Les fils de Gerson, sous

la conduite d'lthamar, avaient pour mission de porter
les rideaux et les tentures du tabernacle. Les fils de
Merari, egalement soumis a Ithamar, portaient les plan-
ches, les barres et les colonnes qui iormaient la char-
pente du tabernacle, les piquets et les cordages de 1'en-
ceinte du parvis. Sous David, nous trouvons les Levites
divises en quatre classes : 1° les gardiens du materiel
et du tresor de la maison de Dieu, I Par., xxm, 4;
xxvi, 20-28; 2° les magistrats et les juges, Soterim u-so-
fetim, I Par., xxm, 4; xxvi, 29-32; 3° les portiers,
I Par., xxm. 5; xxvi, 1-19; 4° les chantres. I Par., xxm.
5; xxv. Ces derniers, a leur tour, etaient partages en
trois groupes, sous la direction de trois chefs de chceur :
Asaph, des fils de Gerson, avec quatre sections; Ethan
ou Idithun, des fils de Merari, avec six sections; He-
man, des fils de Caath, avec quatorze sections; ce qui
faisait en tout vingt-quatre sections, dont chacune ctait
divisee en douze families, d'ou 288 families de chantres.
I Par., xxv, 1-7. Voir CHAKTRES DU TEMPLE, t. n, col. 556.
La classe des portiers comprenait quatre groupes suivant
les quatre points d'orientation du sanctuaire. Voir POR-
TIERS. II est probable que les « magistrats et juges »
etaient divises en six classes diversement denommees a
differentes epoques suivant 1'une ou 1'autre des families
les plus eminentes. Voir CAATHITES, t. n. col. 3; GERSON,
t. m, col. 214; MERARI. Les Levites entraient en fonc-
tions a 1'age de trente ans, d'apres Num., iv, 3, 23, 30,
a vingt-cinq ans, d'apres Num., vm, 24 (les Septante
portent 25 dans tous les passages). Get age fut fixe par
la constitution davidique a vingt ans. I Par., xxm, 24-28.
Le service cessait a cinquante ans. Toute la periode des
rois fut la plus brillante pour les levites. Apres 1'exil,
nous les trouvons charges de la surveillance des travaux
du nouveau temple. I Esd., m, 8-9. Ils entourent Esdras
pendant la lecture de la Loi, II Esd., VHI, 4, 7, 9, et c'est
dans leur bouche qu'est placee la confession qui precede
le renouvellement de 1'alliance avec Dieu. II Esd., ix, 5.
Ils sont charges, sous 1'inspection d'un pretre, de pro-
ceder au prelevement des dimes. II Esd., x, 37-38. Ce-
pendant la classe des « magistrats et juges » disparait
presque completement dans les documents qui se rap-
portent a cette epoque du second temple.

Pre*tres et levites ne pouvaient entrer en fonctions
sans une consecration speciale, tant etait grande la sain-
tete de leur ministere. Et ici encore la diflerence des
deux ordres est marquee par la difference des rites.
Sans parler de la consecration du grand-pretre, qui
etait la plus solennelle, celle des simples pretres se
composait essentiellement des ceremonies suivantes :
purification corporelle, veture, c'est-a-dire remise de la
tunique de lin, de la ceinture et de la milre, remise des
offrandes entre leurs mains, imposition des mains sur
la victime, une sorte d'onction avec le sang d'un belier
sur 1'extremite de 1'oreille droite, sur le pouce de la
main droite et le pouce du pied droit, une aspersion avec
un melange de sang et d'huile sainte, enfin repas sacre.
Ct. Exod., xxix, 1-37; Lev., Yin, 1-36. Quant a 1'onction
proprement dite, voir HUILE, t. in, col. 776. — L'ordi-
nation des levites etait beaucoup plus simple, comme la
reconnait lui-meme le texte sacre. II Par,, xxix, 34. La
ceremonie preliminaire comprenait aussi la purifica-
tion, c'est-a-dire une aspersion « d'eau de peche » ou
symbolisant la remission des peches, puis purification
du corps et des vetements. Une double donation carac-
terisait la consecration proprement dite : les levites
etaient donnes a Jehovah par les enfants d'Israel, et
Jehovah de son cote les donnait aux pretres. On dis-
tingue quatre rites successifs : 1° Les princes du peuple
imposaient les mains aux levites, pour marquer qu'ils
les substituaient aux premiers-nes que Dieu s'etait re-
serves. 2° Le grand-pretre les offrait a Dieu avec une
ceremonie particuliere que le texte hebreu exprime par
les mots henif fenufdh'. Num., vm, 11. Henif signifie
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« agiter, balancer de cote et d'autre », et tenufdh est le
nom donne a 1'offrande ainsi presentee a Dieu. Cf. Exod.,
xxix, 24, 26; Lev., vn, 30, etc. 3° Les Levites a leur lour
mettaient les mains sur la tete des deux bffiufs qu'on de-
vait immoler. 4° Enfin ils etaient remis aux pretres, dont
ils devaient etre les serviteurs. Num., vm, 5-19. On voit
par ce rituel toute la distance qui les separait des ministres
de 1'autel. Avaient-ils des insignes? La Loi ne renferme
aucune disposition speciale a ce sujet; son silence ferait
plutot croire que non. Cependant les Paralipomenes nous
presentent les levites preexiliens revetus de la tunique
blanche comme les pretres. I Par., xv, 27; II Par., v, 12.
Etait-ce en raison du caractere exceptionnel de certaines
solennites ? La situation elevee qu'ils avaient a cette epoque
les avait-elle conduits a cette sorte d'usurpation? On ne
sait. Le fait est qu'apres 1'exil, ils n'avaieutplus d'uniforme
distinctif. Dans le recit de la reconstruction du temple,
I Esd., in, 10, on mentionne les ornements sacres des
pretres, on ne parle pas de ceux des levites. Josephe, Ant.
jud., XX, ix, 6, rapporte que, sous le regne d'Agrippa,
les levites-chantres demanderent et obtinrent 1'autorisa-
tion de porter aussi bien que les pretres une robe blanche.
Dans son mecontentement, il s'ecrie:« Toutes ces mesures
etaient contraires aux usages nationaux, dont la violation
devait attirer sur les Juifs de si justes chatiments. »

V. DROITS ET PRIVILEGES. — La tribu de Levi, consa-
cree a Dieu, devait lui appartenir entierement, sans
souci des biens terrestres. Dieu seul etait son heritage,
Num., xviii, 20; mais, en retour, il lui cedait une partie
de ses droits sur la terre d'Israel. Les families sacerdo-
tales et levitiques n'eurent done point, comme les autres,
de territoire propre et distinct dans le pays de Chanaan.
Jos., XHI, 14, 33. Elles vecurent disseminees, ayant pour
sejour garanti et privilegie certaines villes determinees.
Jos., xxi. Voir LEVITIQUES (VILLES). Leur entretien torn-
bait a la charge de la nation par la meme qu'elles la re-
presentaient aupres"de Jehovah. Des contributions de
diverses natures etaient destinees soit aux membres de la
tribu qui vivaient disperses, soit a ceux qui etaient attaches
au sanctuaire national pour Fexercice du ministere sacre.
La dotation du clerge comprenait les revenus suivants :

1° La dime. — La loi mosaique placait dans la dime la
principale source de subsistance pour les pretres et les
levites. Cf. Deut., xiv, 22-29. Voir DIME, t. n, col. 1431.

2° Les premiers-ries et les premices. — La meme loi
etablit que les premiers-nes males des troupeaux appar-
tiennent a Jehovah et doivent lui etre consacres, que les
premices de tous les produits des champs doivent lui
etre donnees. Exod., xm, 11-16; xxni, 19; xxxiv, 19-20;
Deut., XV, 19-23; xxvi, 1-10. Or, la part de la tribu de
Levi en Israel n'est autre que la part de Jehovah. Num.,
xvm, 8-19; Deut., xvm, 1-2. Les ministres sacres avaient
done un droit a prelever sur ces offrandes, mais en
laissaient une partie aux donateurs pour leurs repas de
fetes. Voir PREMIERS-NES et PREMICES.

3° Les sacrifices et les offrandes, — L'autel lui-meme
constituait pour les pretres une source abondante de
revenus. Nous savons, d'apres Num., xvm, 9-10, que
« les choses tres saintes » etaient exclusivement reser-
vees aux pretres, et qu'elles devaient etre consommees
dans le lieu saint, par les seuls membres males des
families sacerdotales. Sous ce nom etaient comprises
les viandes des victimes offertes pour le peche (fyattd't),
dans les cas ou ce qui restait apres les parties consu-
mees sur 1'autel ne devait pas etre brule, et les viandes
des victimes offertes pour le delit ou la reparation (dsdm).
Parmi ces memes choses etait compte le sacrifice non
sanglant (minfrdh), c'est-a-dire 1'offrande de farine fine
avec de 1'huile et de 1'encens, ou de gateaux sans leva in
pareillement trempes dans 1'huile. Une partie etait
brulee sur 1'autel, le reste devait etre consomme dans le
lieu saint, par les pretres. Lev., n, 1-11; Num., xv,
1-15. Tous les membres des families sacerdotales, les

femmes comme les hommes, pouvaient prendre leur
part de certaines offrandes, des premices en particulier.
Num., xvm, 11-19. Le Levitique, vn, 29-34, determine
ce qui revient au pretre des victimes pacifiques. Dans
1'holocauste, le sacrificateur ne prelevait que la peau de
1'animal. Lev., vn, 8. Voir OFFRANDES, SACRIFICES.

4° Les choses consacrees a Dieu. — Dans la consecra-
tion simple ou par voeu, il n'y avait point, semble-t-il,
de benefice direct pour le pretre; les dons revenaient au
sanctuaire. Mais, dans la consecration absolue ou berem,
1'objet consacre, n'etant soumis a aucune condition de
vente ou de rachat, appartenait a Jehovah comme
« chose tres sainte ». Le v., xxvn, 28. Or, d'apres Lev., xxvn,
21, cette chose revenait au pretre : celui qui, apres avoir
consacre son champ, ne le rachete point et le vend
malgre cela a un tiers, perdra son droit de rachat et son
titre de propriete, de sorte qu'en 1'annee du jubile, le
champ, au lieu de lui revenir, sera considere comme
chose sainte de Jehovah a 1'instar d'un champ fyerem, et
par consequent « passera en la possession du pretre ».
— Pour le privilege de Vheredite dans la tribu de Levi,
voir PRETRES.

VI. HISTOIRE. — 1° Du Sinai a la conquete de Cha-
naan. — La tribu de Levi, par sa consecration meme,
etait separee des autres tribus d'Israel; aussi ne fut-elle
pas comprise dans le denombrement du peuple ou plutot
des guerriers, fait au Sinai. Num., i, 47, 49; n, 33.
Mais, comme les Levites avaient ete substitues aux pre-
miers-nes, ils furent comptes d'apres un autre systeme,
c'est-a-dire depuis un mois et au-dessus, et non pas
depuis la vingtieme annee, selon le mode de recense-
ment adopte pour les hommes en etat de porter lea
armes. Num., in, 15. Si Ton se fut restreint a ne les
prendre que depuis 1'age de vingt ans jusqu'a soixante,
leur nombre n'aurait pu egaler, a beaucoup pres, celui
de tous les premiers-nes des autres tribus. On trouva
7500 Gersonites, 8600 Caathites et 6200 Merarites,
Num., in, 22, 28,34; au total 22 300. La Bible, cependant,
Num., in, 39, ne parle que de 22000, ce qui tient sans
doute a une erreur de transcription dans ce chiffre ou
dans 1'un des precedents. Dans les campements, la place
des levites et des pretres etait naturellement aupres du
tabernacle : les fils de Gerson etaient a 1'ouest, avec Elia-
saph pour chef; ceux de Caath, au sud, ayant a leur tete
Elisaphan; ceux de Merari, au nord, sous la direction de
Suriel; Moise, Aaron et ses fils occupaient le cote orien-
tal. Num., in, 23-24,29-30, 35, 38. Pour porter les diver-
ses parties du mobilier sacre, les Gersonites recurent
deux chars et quatre breufs, et les Merarites quatre
chars et huit bceufs, le tout offert par les chefs des douze
tribus. Les Caathites ne recurent rien, parce que, en
raison de la saintete de leurs fardeaux, ils devaient le&
porter sur leurs epaules. Num., vn, 6-9. Pour convo-
quer le peuple devant le tabernacle, pour reunir les
chefs de la nation, pour annoncer la levee du camp et
le depart, les pretres faisaient retentir les trompette&
sacrees, II en etait de meme pour proclamer la guerre ou
annoncer certaines solennites. Num., x, 3-10. Le privi-
lege sacerdotal accorde a la tamille d'Aaron tut pour un-
certain nombre de Levites un objet de jalousie et une
occasion de revolte. Le Caathite Core fut le chet des
mecontents. Le chatiment des rebelles fut terrible.
Num., xvi, 1-35. Voir CORE 3, t. n, col. 969. La verge
fleurie d'Aaron confirrna la dignite du grand-pretre par
un miracle. Num., xvn. Plus tard, dans les steppes de
Moab, Phinees, fils d'Eleazar, vengea la gloire divine et
1'honneur du peuple, indignement outrages, en percant
de son glaive deux coupables dont le crime arrachait
des larmes aux Israelites fideles. Num., xxv, 6-8. II
recut en recompense la promesse du soyverain pontifi-
cat pour lui et ses descendants. Num., xxv, 13.11 suc-
ceda, en effet, a Eleazar, et dans la suite, apres une in-
terruption momenlanee, qui dura d'Heli a David, SadoCv
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issu de sa race, ceignit latiare pontificate, qui resta dans
la maison de Phinees j usque vers la mine de 1'Etat
juif. Au recensement qui fut fait dans les plaines de
Mcab, et d'apres le meme systeme qu'au Sinai, les Levites
etaient au nombre de 23000, avec une augmentation de
700. Num., xxvi, 57-62. Apres la defaite des Madianites,
ils recurent leur part du. butin. Num., xxxi, 30, 47.
Cette premiere partie de leur histoire est ainsi marquee
par leur vocation, leur consecration, leur zele pour la
gloire de Dieu, avec quelques defections, et 1'accom-
plissement de leurs fonctions dans Je desert.

2° De la conquete de Chaiiaan a David. — La tribu de
Levi eut son role, dans la conquete de la Terre Promise,
mais un role uniquement religieux. Les pretres, portant
1'arche d'alliance, se mirent a la tete du peuple pour tra-
verser le Jourdain, et c'est au moment ou leurs pieds
toueherent les eaux du fleuve que celles-ci se separerent
pour livrer passage aux Israelites. Jos., in, 15-17. C'est
aussi au son de leurs trompettes sacrees et devant
1'arche qu'ils avaient promenee autour de Jericho, que
les murailles de la ville tomberent. Jos., vi, 4, 9, 20.
Dans la grandiose ceremonie qui eut lieu dans la vallee
de Sichem, pour la prise solennelle de possession de la
Terre Sainte, la tribu de Levi se trouvait sur le Garizim
pour les benedictions. Deut., xxvn, 12. Les pretres et
1'arche sainte se tenaient au milieu des deux groupes
de tribus, entre le Garizim et 1'Hebal, et des membres
de la famille levitique, probablement des pretres, pronon-
cerent les benedictions et les maledictions. Deut., xxvn,
14; Jos., VHI, 33. Au moment du partage du pays chana-
neen, la tribu de Levi demanda, par rintermediaire de
ses chefs, a etre mise en possession des villes qui lui
avaient etc" promises. Jos., xxi, 1, 3.

Une fois installed dans ces villes, quelle fut sa situa-
tion ? L'histoire fait a peine mention d'elle pendant la
periode des Juges, et les recits qu'elle nous donne sont
plutot de nature a derouter nos idees. On connait les
a ventures du levite Jonathan, qui loue ses services a
un riche Ephrai'mite, Michas, et se fait pretre d'une
idole dans un sanctuaire domestique, puis, quittant son
maitre, s'en va avec les Danites a Lai's, ou il etablit un
sacerdoce idolatrique. Jud., xvn, XVHI. Ces aventures
ont servi de pretexte aux theories dont nous parlions en
commencant, relatives aux debuts de 1'organisation du
sacerdoce chez les Hebreux. La Bible nous ditque Jona-
than etait « un jeune homme de Bethlehem de Juda,
de la famille (mispahat] de Juda >>. Jud., xvii, 7. Done,
concluent certains critiques, il etait de la tribu de Juda
et levite de profession, d'ou il suit que la tribu de Levi
s'est contituee artificiellement. Nous repondons sim-
plement qu'il etait de la tribu de Juda, mais non pas de
la race de Juda, puisqu'il etait « fils de Gersam, fils de
Moise », Jud., XVHI, 30; il n'etait pas originaire de
Bethlehem, puisqu'il y etait en etranger (ger) ou en
simple residence. Jud., xvn, 7. Wellhausen, Prolego-
mena, p. 130, croit remarquer une enorme difference
entre la position d'Heli et celle de Jonathan. Le pre-
mier represente un sacerdoce independant; le second,
levite nomade, est pris a gages par le proprietaire d'un
sanctuaire prive; celui-ci nous offre sans doute le type
de ce qui se pratiquait en regie generate, celui-la repre-
sente 1'exception. Pourquoi? «Un sacerdoce independant
ne pouvait prendre pied qu'aupres d'un sanctuaire con-
siderable et public; celui de Silo semble avoir ete seul
de cette espece; les autres sanctuaires dont 1'histoire fait
mention etaient des proprietes privees. » II est sur que
le sanctuaire de Silo etait le seul ou put se pratiquer le
culte official par le ministere ordinaire des pretres. II
y avail d'autres endroits ou Ton pouvait, ou Ton devait
meme invoquer le nom de Jehovah et repandre en son
honneur, sur 1'autel de terre ou de pierre hrute, le
sang des animaux qu'on immolait, Exod., xx, 24, 25,
mais les pretres n'avaient pas a intervenir dans ces

actes du culte populaire. Le contact avec les populations
chananeennes amena un certain aflaiblissement de Funit6
religieuse. Peu a peu les dieux etrangers prirent place a
cote de Jehovah, et, a cote de son sanctuaire, on vit
s'elever les bdmot, developpement abusif des autels po-
pulates. Les levites, disperses dans le pays, vinrent
chercher la 1'emploi de leurs prerogatives avec la consi-
deration qui s'y attachait, et en meme temps les res-
sources que leur exclusion du partage du territoire et
1'insufflsance des revenus de la maison de Jehovah ne
leur permettaient pas de se procurer autrement. II ne
s'agit done point ici de regie generate et d'exception,
mais plutot de regulier et d'irregulier. Les pretres de
Silo devaient realiser aux yeux du peuple le type le plus-
eleve etle plus pur du sacerdoce Israelite. Van Hoonacker,.
Le sacerdoce levitique, p. 228, a qui nous empruntons
ces pensees, conclut justement: « II nous semble que-
les pretres de Nob avaient plus de titres a se faire valoir
devant Israel comme « types de la regie » que le levite
nomade Jonathan. » Aussi, tondis que les Danites emme-
nent Jonathan avec eux sans trop de facon, nous voyons
les sicaires de Saul, saisis de respect devant Achimelech
et ses collegues, se refuser a executer les ordres du rot
et a servir sa vengeance en les massacrant. I Reg., xxa, 17,

3° De David a la captivite. — Les livres des Parali-
pomenes sont les seuls documents ou nous trouvions-
de nombreux details sur la tribu de Levi, pendant la
periode de la royaute. Les livres de Samuel et des Rois
ont surtout pour objet d'exposer la suite des evenements
politiques qui marquerent la vie de la nation, sans
preoccupation des institutions liturgiques. Le cote reli-
gieux se resume pour eux dans la fidelite d'Israel
en vers Jehovah ou sa defection, dans les prerogatives
du Temple de Jerusalem. Les pretres semblent plutot
appeles sur la scene par leurs relations avec tel heros-
ou tel fait historique. L'histoire d'Heli et de ses fils, qui
jette pourtant un certain jour sur la vie intime du
sanctuaire, sert d'introduction a celle de Samuel et par
la a celle de Saul. Les pretres de Nob ne forment qu'un
episode dans le recit des rivalites entre Saul et David.
Abiathar et Sadoc n'apparaissent que dans le role qu'ils
remplissent pres de David et de Salomon. Joi'ada a pour
mission de renverser Athalie et d'elever Joas sur le
trone. On observe le meme silence chez les prophetes.
S'ils parlent assez souvent des ceremonies du culte,
c'est pour protester centre les manitestations purement
exterieures de la piete, qui ne sont rien sans la vertu et
la fidelite aux lois de la justice. Ils considerent plutot
le pretre d'une maniere abstraite, au point de vue de sa
situation morale vis-a-vis du peuple. Les Paralipomenes,
au contraire, s'appliquent a montrer en toute occasion
le role glorieux du clerge. On peut voir, en particulier,
la difference des deux recits concernant le transport de
1'arche sainte a Jerusalem, sous David. II Reg., vi; I Par.,
xv-xvi. Les memes documents nous revelent, comme
nous 1'avons deja dit, 1'importance et le prestige que les
levites acquirentsous lepremiertemple. Le tait s'explique
par 1'organisation nouvelle du service religieux, organi-
sation qui associa ceux-ci d'une maniere plus reguliere
et plus intime aux pretres proprement dits. II s'explique
encore par Postposition que le schisme etablit entre le&
droits legitimes et exclusits de la famille levitique tout
entiere et ^usurpation des ministres que Jeroboam
plaea a la tete de ses sanctuaires officiels. Ceux-ci
« n'etaient point des fils de Levi », III Reg., xii, 31, et
cette violation des prerogatives sacerdotales ne fit que
mettre en relief 1'origine et les aptitudes de la tribu de
Levi, et la distinction entre ministres de premier et de
second rang, sans s'effacer jamais completement, s'atte-
nua beaucoup.

A ces considerations generates il nous suffit d'ajouter
quelques details particuliers. David, avant d'organiser
les levites, en fit faire le recensement, et en trouva
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38000 a partir de 30 ans et an-dessus. I Par., xxnr, 3.
.Nous savons comment il repartit leurs fonctions. Ils fu-
rent Charges de la musique et du chant, de la garde
*du temple, de ses portes et de ses tresors. I Par., xxv-
^xxvi. Au moment du schisme, ils furent, comme les
pretres, chasses du royaume d'Israel et contraints d'aban-
*donner leurs possessions; ils vinrent se refugier en
Juda et a Jerusalem? II Par., xi, 13-14. Peut-etre Jero-
boam les punissait-il de ne pas accepter, comme la plu-
part de ses autres sujets, le culte sacrilege qu'il avait
impose au nouveau royaume. Josaphat, voulant repandre
1'inslruction religieuse parmi le peuple, constitua une
^commission composed de cinq princes, deux pretres et
imit ou neuf levites pour alter dans tout le royaume en-
«eigner la Loi. II Par., XVH, 7-9. Pretres et levites eurent
leur role dans le plan de Joi'ada pour faire monter Joas
:sur le trone. II Par., xxm, 5-8. Voir Joi'ADA 2, t. m,
«col 1593. Ils eurent plus naturellement encore leur part
•dans les reformes religieuses d'Ezechias et de Josias.
II Par., xxix-xxxi, xxxiy, xxxv. Voir EZECHIAS, t. 11,
.col. 2141; JOSIAS 1, t. in, col. 1679.

4° De la captivite a la mine du Temple. — La situa-
tion des Levites changea pendant 1'exil; elle se trouva
-amoindrie, ou plutot elle fut ramenee aux termes de la
iLoi, a ce qu'elle etait avant les privileges de 1'epoque
royale. Les ministres inferieurs furent, comme les
pretres, obliges de chercher leur subsistance ailleurs
•que dans les revenus du Temple. Mais, au moment de
ia restauration, les premiers ne se trouverent plus dans
les me*mes conditions que les seconds Ceux-ci allaient
naturellement avant les autres vivre de 1'autel. Les Le-
vites pouvaient craindre que, dans les miseres qui de-
vaient suivre le rapatriement, leurs interets ne fussent
sacrifice a ceux des pretres, et 1'avenir, nous le verrons,
justifia leurs apprehensions. On comprend done que
beaucoup d'entre eux aient hesite a reprendre le che-
min de la Judee et^pi'un petit nombre seulement ait
consent! a reveair. I Esd., vm, 15-19. Autant les pretres
mirent d'empressement, autant les levites en mirent
peu, comme il est facile de le constater par les listes
.officielles du retour. I Esd., n, 3042; II Esd., vn, 39-
46. Pendant les deux premiers siecles de la restauration,
•ceux-ci occuperent une position moins elevee sans doute
<qu'avant la captivite, mais beaucoup plus importante
que celle a laquelle .nous les verrons reduits a la fin de
Thistoire juive. Ils eurent leur part dans la reconstruc-
tion et la dedicace du temple, I Esd., in, 8-12; vi, 15-20,
dans la reconstruction et la consecration solennelle des
murs de Jerusalem. II Esd., in, 17; xn, 27-42. La ville
sainte comptait parmi ses habitants 284 levites et
•chantres, et 172 portiers; les autres s'etablirent dans les
•cites de Juda. II Esd., xi, 15-19. 36.11 est probable que
les prescriptions relatives au paiement de la dime ne
sfurent par toujours fidelement observees. La mesure
"votee par la grande assemblee sous Nehemie, II Esd.,
i, 37-39, avait pour objet de remettre la Loi en vigueur,
sous ce rapport. Mais, aussitot apres le depart du gou-
verneur juif, les abus recommencerent. Nehemie le
•constata a son retour : « Je reconnus, dit-il, que les
iparts des levites n'avaient pas e"te donnees et que les
levites et les chantres, charges du ministere, s'etaient
^retires chacun dans sa terre. » II Esd., xni, 10. II est a
presumer que ces irregularites avaient profile aux
pretres, que Malachie, i, 7-13; n, 1-10, accuse d'ava-
rice, de speculation sordide, d'attachement excessif a
leurs interets materiels, au mepris de la Loi et des
£gards dus a leurs freres. Nehemie s'attacha a preserver
les levites de nouvelles injustices, II Esd., xni, 11-13,
mais leur abstention significative au moment ou Esd.ras
revint en Judee montre le peu d'attraits qu'avait pour
>eux Jerusalem. Cette attitude ne fit qu'aggraver la situa-
tion des ministres inferieurs, contre lesquels on exploita
Ja pretendue intelligence de leurs freres. Les pretres

! accaparerent les fonctions pour accaparer les revenus et
reduisirent progressivement le role et le prestige des
levites.

Durant les deux ou trois derniers siecles de 1'Etat juif,
nous ne trouvons nulle part vestige d'un role quelcon-
que que les levites, comme tels, auraient rempli dans les
affaires publiques, dans 1'exercice de la justice, dans
1'enseignement de la Loi. A la difference des pretres,
dont 1'influence etait tres grande, ils semblent n'avoir pas
eu d'occupation en dehors du Temple. Cet abaissement
nous explique pourquoi leur nom ne parait pas une
seule fois dans les deux livres des Machabees, ou pqur-
tant 1'occasion ne manquait pas de les mettre en scene,
a cote des pretres tres souvent cites. II n'est question
d'eux ni a propos de la restauration du Temple sous
Judas Machabee, I Mach., iv, 36-58, ni dans le recit de
la decouverte du teu sacre par Nehemie. II Mach., i,
18-36. Dans les Evangiles, ou les pretres et les scribes
occupent une si grande place, ils ne sont mentionnes
que deux fois: Luc., x, 32; Joa., I, 19. Bien que formant
un corps distinct dans la tribu levitique, ils n'etaient
pas representes dans Je Sanhedrin, qui comprenait les
trois classes des pretres, des scribes et des anciens du
peuple. La Mischna suppose en plusieurs endroits qu'ils
ne recevaient plus la dime. Josephe, de son cote, ne pa-
rait pas se douter que, selon le precepte formel de la
Loi, la dime devait etre donnee directement aux leviles
par le peuple. Dans les passages ou il touche a ce sujet,
il ne parle que des pretres comme beneficiaires de ce
tribut. Ant. jud., XX, vm, 8; ix, 2; Vita, 12, 15; cf.
Heb., VH, 5. D'autre part, il laisse de cote les Levites la
ou il n'eut pas manque de les mettre en scene, s'ils
avaient encore eu une situation analogue a celle qu'iJs
possedaient sous le premier temple. Cf. Ant, jud., XI,
iv, 5; Cont. App., II, 21, 23. — Ainsi finit dans I'obscurite
cette branche de la tribu de Levi, que nous avons sur-
tout cherche a mettre en relief, sans perdre de vue la
branche sacerdotale, Dans son ensemble, la tribu que
nous avons suivie depuis son origine jusqu'a sa fin eut
au sein du peuple Israelite un role des plus importants,
mais qu'il nous est impossible d'apprecier ici, en dehors
d'une histoire detaillee du sacerdoce. Chacunedes autres
tribus a eu son caractere particulier, sa part plus ou
moins grande dans les evenements nationaux, celle-ci a
eu une place de choix dans le plan divin, dans la vie
d'un peuple dont les destinees ont ete surtout reli-
gieuses. Comme les autres, elle a eu ses vicissitudes, ses
gloires et ses detections, mais, en somme, elle a ete
Tame de cette nation choisie, dont la raison d'etre dans
Pantiquite a ete de rendre au vrai Dieu le culte qui lui
est du. Dispersee au milieu de ses freres, elle y a main-
tenu 1'unite, dont le chatiment et 1'epreuve n'ont fait
que resserrer les liens. Le sacrifice et la priere, qui
furent son unique apanage, ont mis a son front une
aureole dont 1'eclat illumine toute 1'histoire d'Israel.
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A. LEGENDRE.
3. L£VI (Aevte), nom de Fapotre et evangeliste saint

Matthieu dans Marc., n, 14; Luc., v,27,29. Voir MATTHIEU-

4. L£VI (Aeui), fils de Melchi et pere de Mathat, un
des ancetres de Notre-Seigneur, nomme le quatrieme
dans la genealogie de saint Luc, in, 24.

5. ttvi (Asxu), fils de Simeon et pere de Mathat, an-
cetre de Notre-Seigneur, nomme le trente-deuxieme
dans la genealogie ascendante de Jesus-Christ en saint
Luc, in, 29.

LEVIATHAN (hebreu : livydtdri), nom qui designe
des animaux divers dans 1'Ancien Testament. Gesenius,
Thesaurus, p. 747, fait deliver ce mot de livydh, « cou-
ronne, guirlande, » avec la terminaison adjective an,
et lui attribue la signification d'animal sinueux, qui se
roule en spirales. D'autres lexicographes lui donnent
pour etymologie livydh et tan, « monstre tortueux. » —
On le lit six fois dans la Bible hebraiique. Les Septante
1'ont rendu cinq fois par Spaitwv et une, Job, ITI, 8, par
(ji£Ya xS)To«' La Vulgate a conserve ie nom de Leviathan
dans Job, ra, 8; XL, 20; Is., xxvn, 1 (deux fois); elle 1'a
traduit par draco, Ps. LXXIH (LXXIV), 14; cm (civ), 26, la
traduction de ces deux derniers passages etant faite di-
rectement sur le grec des Septante. Dans ces six pas-
sages, le mot livydfdn est employe dans trois sens difte-
rents. — 1° II designe Ie crocodile dans Job, XL, 20-xu, 25
(hebreu, XL, 25-XLi, 26). Voir CROCODILE, t. n, col. 1120.
Livydtdn (draco) a aussi la signification de crocodile dans
le Psaume LXXIV, 14, mais ce grand saurien qui habite
les eaux du Nil est en cet endroit Fembleme du pha-
raon d'Egypte. Cf. Is., LI, 9; Ezech., xxix, 3. — 2° Dans
le Ps. CHI (civ), 26, livydtdn est dit d'un monstre ma-
rin « qui se joue dans les flots », c'est-a-dire la ba-
leine, d'apres plusieurs exegetes; la grande et vaste- mer
nominee ^. 25, est la Mediterranee. — Isai'e, xxvii, 1,
pour annoncer la chute du roi de Babylone, dit : « En
ce jour, Jehovah frappera de son glaive dur, grand et
fort le leviathan, serpent (ndhtis) fuyant, le leviathan,
serpent (ndhdS) tortueux, et il tuera le monstre qui est
dans la mer, » Leviathan est ici un cetace, embleme du
roi de Babylone, et le mot ndhds ne doit pas s'entendre
d'un serpent proprement dit, mais d'un grand poisson
dont les mouvements onduleux ressemblent a ceux du
serpent. — 3° Enfin, Leviathan, dans Job, in, 8, est,
d'apres plusieurs commentateurs, la constellation du
Dragon. Frz. Delitzsch, Das Buck Job, 1864, p, 52. Cf.
DRAGON, t. n, col. 1505. D'autres pensent, au contraire,
que leviathan doit s'entendre aussi du crocodile dans ce
passage. Voir H. Zschokke, Das Buck Job, 1875, p. 19;
3. Knabenbauer, Comment, in Job, 1886, p. 62.

LliVIRAT, loi hebrai'que qui, par derogation a la
prohibition des manages entre beau-frere et belle-soeur,
Lev., xvni, 16; xx, 21, autorisait et mdme obligeait
jusqu'a un certain point un beau-frere a epouser sa
belle-so3ur, quand celle-ci avait ete laissee veuve sans
enfants. Le beau-frere qui se trouvait dans ce cas parti-
culier portait le nom de ydbdm. La loi qui le concer-
nait a recu, dans nos langues modernes, le nom de
levirat, tire du mot latin levir, qui signifie beau-frere.

1° A I'epoque patriarcale. — La premiere application
d3 la coutume du levirat est tres anterieure a Moi'se.
L'un des fils de Jacob, Juda, avait pour fils Her, Onan
et Sela. II maria Faine, Her, a Thamar. Apres la mort
prematuree de Her, Juda dit a son second fils, Onan :
« Va a la femrne de ton frere, et comme ydbdm epouse-

la, pour susciter une posterite a ton frere. » Onan, sachant
que cette posterite ne serait pas pour lui, trahit son devoir
de ydbdm et mourut comme son alne. L'obligation d'epou-

! ser Thamar passait a Sela. Juda, pretextant que celui-ci
' etait encore trop jeune, et esperant peut-etre que Tha-

mar trouverait un autre epoux, lui dit d'attendre dans
la maison de son pere. C'est alors que Thamar, frustree
dans ses droits, Gen., xxxvm, 26, s'arrangea pour obte-
nir criminellement de Juda lui-me'me la posterite qu'elle
desirait. Gen., xxxvni, 6-11. Dans ce recit, le levirat
apparait a Fetat de coutume obligatoire dans le pays de
Chanaan, et 1'obligation en est reconnue par Juda lui-
meme, qui dit de Thamar, apres son inceste : « Elle est

! moins coupable que moi, puisque je ne 1'ai pas donnee
! a mon fils Sela. » Gen., xxxvm, 26. Cette coutume
| n'etait pas particuliere aux Chananeens. On Fa constatee

chez d'anciens peuples d'ltalie, Diodore de Sicile, xn, 18,
chez les Arabes, les Indiens, les Perses, les Mongols, les
Ethiopiens, les Druses, les Gallas d'Abyssinie, les Cau-
casiens, etc. Cf. Winer, Bibl. Realworterbuch, Leipzig,
1838, t. II, p. 23; Fr. de Hummelauer, In Deuteron,,
Paris, 1901, p. 417. Le levirat avait pour but evident d'as-
surer une descendance au frere aine mort premature-
ment, afin que le nom de celui qui etait arrive a Fage
d'homme et avait deja contracte mariage ne se perdit pas.
Par le fait meme, Fheritage du defunt, au lieu de passer
a des collateraux, etait assure a la descendance directe
que lui procurait le levirat. Enfin, Fexemple consigne
dans la Genese montre, qu'a delaut du second frere,
c'etait au troisieme et aux suivants qu'incombait le
devoir d'epouser la veuve. La chose etait encore ainsi
comprise au temps de Notre-Seigneur, puisque les saddu-
ceens lui proposent Fexemple de sept freres epousant
successivement la meme femme. Matth., xxn, 23-27;
Marc., xii, 18-23; Luc., xx, 27-32.

2° Dans la loi mosaique. — Moi'se insera dans sa
legislation la loi du levirat. Cette loi, qui n'apparait que
dans le Deuteronome, n'a du etre promulguee que sur
la fin du sejour au desert, peu avant Fentree du peuple
d'lsrael dans ce pays de Chanaan ou le levirat etait en
usage depuis si longtemps. Rien ne permet d'affirmer
que cette coutume ait ete en vigueur parrni les Hebreux
durant leur sejour en Egypte. II est probable que si le
levirat avait ete pratique alors, Moi'se en aurait rappele
la loi des le commencement du sejour au desert, en
msme temps que celles qui reglent les mariages.
Lev., xvni, 1-25. La loi mosaique suppose des freres
habitant ensemble, par consequent des freres du meme
pere, puisque entre des freres de meme mere mais de
peres diflerents il n'y a communaute ni d'heritage, ni
dliabitation. Si Faine meurt sans enlant, selon Fhebreu :
« sans fils, » ben "en-16, tandis que les Septante disent:
« sans descendance, » et la Vulgate : « sans emants, »
la veuve ne peut epouser un etranger; le trere du delunt
doit la prendre en qualtte de ydbdm, et le premier-ne
de cette union porte le nom et recoit Fheritage de celui
qui n'est plus. II arrivait pour Fordinaire que le second
frere n'etait pas encore marie au moment ou Faine mou-
rait sans laisser d'enfant. La loi, qui tolere la bigamie,
ne dit rien du cas ou le second frere etait deja marie
quand mourait Faine. La veuve ne pouvait done accep-
ter en mariage/ un autre que son beau-frere; par contre,
celui-ci pouvait se soustraire a 1'obligation d'un pareil
mariage. La veuve le citait alors devant les anciens, qui

| devaient chercher a le persuader. S'ils n'y reussissaient
! pas, la veuve s'approchait de lui en presence des anciens,
', lui otait son soulier du pied, lui crachait au visage, ou

peut-etre simplement crachait devant lui, et disait :
] « Ainsi en arrivera-t-il de Fhomme qui ne releve pas la

maison de son frere. » La maison de celui qui avait
j refuse d'etre ydbdm etait desormais appelee en Israel :

bet halu? han-nd'al, « maison de celui qui a quitte son
soulier. » Deut., xxv, 5-10. Se laisser oler son soulier,
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c'etait renoncer a un droit, se rendre incapable de mettre
le pied sur un heritage, de meme que jeter son soulier
sur un pays, c'etait s'en emparer. Ps. LX (LIX), 10. La
veuve crachait ensuite, pour signifier que le beau-frere,
par son refus, devenait souverainement meprisable. Voir
t. ii, col. 1099. II suit de la que le mariage avec la veuve
s'imposait au ydbdm comme un devoir de haute conve-
nance et presque de justice a 1'egard de 1'aine; s'il se
refusait a le remplir, malgre les admonestations des an-
ciens, il etait disqualifie aux yeux de ses concitoyens.

3° Le cos de Ruth. — Le livre de Ruth, iv, 1-3, montre
en action les formalites prescrites pour le refus ou 1'ac-
ceptation du levirat. Voir Booz, t. I, col. 1851. Booz etait
parent d'Elimelech, beau-pere de Ruth, la Moabite veuve
elle-meme, qu'il desirait epouser. II se rend done a la
porte de la ville, ou arrive de son cot£ un autre parent
plus rapproehe de Ruth. La, devant dix anciens, il pro-
pose a ce dernier le droit de preemption pour un
champ que possedait leur « frere » commun, c'est-a-
dire leur parent, et que Noemi, veuve d'Elimelech, vou-
lait vendre. Le parent rapproche consent a acheter le
champ, mais quand Booz lui fait observer qu'il devra
aussi epouser Ruth, 1'heritiere, pour relever le nom de
son mari defunt, Mahalon, fils d'Elimelech, il se desiste,
par crainte des inconvenients qu'il croit voir a ce ma-
riage. Lui-meme alors ote son soulier, en signe de de-
sistement, et Booz conclut solennellement le contrat en
presence des anciens. II resulte de cet exemple que, si
les freres avaient a epouser la veuve de leur aine defunt,
1'obligation etait etendue, a defaut de freres, aux parents
les plus proches. Mais alors 1'obligation s'imposait sans
doute moins imperieusement. De fait, ce n'est pas Ruth,
mais Booz qui regie 1'aflaire avec le parent plus rapproche.
L'acquisition du champ et le mariage avec Ruth semblent
constituer pour ce dernier un droit plutot qu'un devoir;
il y renonce volontairement et ote lui-meme son soulier,
sans que la veuve le lui retire, comme le prescrivait la
loi du Deuteronome, xxv, 9. D'ailleurs, dans le livre de
Ruth, iv, 7,1'abandon du soulier est formellement indi-
que comme le signe exterieur d'un contrat de vente ou
d'echange passe devant les anciens; ce signe n'est pas
considere comme caracteristique de la renonciation au
levirat. Cf. Sagittarius, De nudipedalibus veterum, 3,
dans le Thesaurus d'Ugolini, t. xxix; Rosenmiiller, Das
alte und das neue Morgenland, Leipzig, 1818, t. in, p. 70.
Josephe, Ant. jud., V, ix, 4, complete le recit en disant
que, sur 1'invitation de Booz, Ruth retira le soulier de
son parent et lui cracha au visage. L'historien se me-
prend visiblement en introduisant dans le recit des traits
empruntes a la legislation, mais non necessairement
applicables au cas de Ruth. — A part 1'allusion des saddu-
ceens dans 1'Evangile, il n'est plus question du levirat
dans la Sainte Ecriture. Neanmoins la loi en dut etre
frequemment appliquee dans le cours des ages. On estime
qu'elle intervient trois fois dans la serie des anc6tres du
Sauveur, et c'est ainsi qu'on explique les differences qui
existent entre les deux listes genealogiques de saint
Matthieu et de saint Luc. Voir GENEALOGIE DE JESUS-
CHRIST, t. in, col. 170, et Comely, Introd. in lib. N. T.,
Paris, 1886, t. in, p. 198-200.

4° A Vepoque evangelique. — La loi du levirat etait
toujours en vigueur a cette epoque. Le commentaire
de cette loi fait 1'objet du traite Jebamoth de la Miechna.
Void ce que les docteurs juifs avaient regie a ce sujet.
Le ydbdm ne pouvait epouser la veuve que trois mois
aa moins apres la mort du premier mari, afin qu'on put
au prealable constater qu'elle n'etait pas enceinte.
Le mariage etait meme alors precede des fiancailles, en
presence de deux temoins, et moyennant la tradition
d'une piece d'au moins un prutah, de la valeur du
Xsitrov, Luc., xn, 59, c'est-a-dire d'a peu pres un cen-
time. Si le parent se refusait au mariage. la veuve pro-
cedait a son egard comme il est present au Deutero-

nome, xxv, 5-10. Les juges avaient d'ailleurs donne au
ydbdm une consultation prealable pour 1'exhorter soit
a accepter soit a refuser le mariage. On avait un soulier
tout prepare, dans des conditions speciales, pour le
mettre au pied du relusant. La veuve devait etre a jeun
pour Taccomplissement de la formalite officielle; on
avait meme regie la quantite de salive qu'elle devait
emeltre, quantite suffisante pour qu'on put 1'apercevoir
a terre. Les juges criaient ensuite par trois fois : halus
han-nd'al, « depouille de son soulier, » a celui qui n'ac-
ceptait pas le mariage, et ils lui delivraient un certificat
constatant le fait. Le ydbdm depouille de son soulier
pouvait ensuite se marier comme il 1'entendait; la veuve
abandonnee par lui recouvrait aussi sa liberte, sans
pouvoir cependant epouser un pretre. Si elle epousait
un autre homme, avant la renonciation du ydbdm, elle
etait passible de la flagellation, ainsi que son mari, et
celui-ci devait la renvoyer avec une lettre de divorce.
Le grand-pretre, d'apres la loi, Lev., xxi, 13, 14, ne
pouvait epouser qu'une vierge; il etait done par la meme
exempte de 1'obligation du levirat. Le premier fils qui
naissait du mariage contracte en vertu du levirat, pre-
nait le nom du defunt, lui succedait dans ses biens et
continuait sa race. II est a remarquer pourtant qu'Obed
est traite comme fils de Booz, et non comme fils de
Mahalon, Ruth, iv, 21, 22; Matth., i, 5. La cause en est
probablement que Booz n'etait pas frere, mais seulement
cousin de Mahalon. Les docteurs decidaient encore que
dans le cas ou il se trouvait plusieurs veuves, un frere
n'en avait qu'une a epouser, que 1'obligation passait du
plus age au puine, que cette nouvelle union entrainait
les mernes empechements matrimoniaux avec les pa-
rents de la veuve qu'une union normale, mais que
1'obligation du levirat n'existait qu'entre parents .unis a
un degre qui prohibait le mariage. Cf. Yebamoth, n, 3,8;
iv, 5, 7, 10; x, 1, 3. -

5° Cas oil le defunt ne laissait que des filles. — Comme
il a ete dit plus haut, la loi suppose que le defunt n'a
pas laisse de fils, ben. II suivrait de la en rigueur que,
s'il ne laissait que des filles, le levirat s'imposait. Pour-
tant les filles pouvaient etre heritieres, Num., xxxvi, 1-12,
et le levirat eut ete d'une application Men- difficile si
les freres pulnes se trouvaient deja maries au moment
de la mort d'un aine ne laissant que des filles, ou s'il y
avait trop grande disproportion d'age entre eux et la
veuve. II est clair que le frere deja marie etait exempt
du levirat, autrement la loi eut present la bigamie, au
lieu de latolerer simplement. D'apres Josephe, Ant. jud.,
V, ix, 4, le parent de Ruth refuse le mariage parce qu'il
a deja femme et enfants. II est a croire que, dans le
texte de la loi, le mot ben est a prendre dans le sens
large. C'est ce que font les Septante : oruepfia, « descen-
dance; » la Vulgate : absque liberis, « sans enfants, »
et Josephe", Ant. jud., IV, vm, 23 : atexvo;, « sans en-
fant. » Dans 1'exemple cite par les sadduceens, le de-
funt laisse la veuve ̂  'iyu>v ff7rep(j.a, « sans descendance,»
Matth., xxii, 25; Marc., xn, 20, atexvo;, « sans enfant. »*
Luc., xx, 29. D'apres 1'interpretation juive, la loi du levi-
rat ne s'appliquait done pas si, a defaut de fils, le defunt
laissait une ou plusieurs filles. — Cf. Benary, De Hebrseo-
rum leviratu, Berlin, 1835; Redslob, Die Leviratsehe
bei den Hebraern, Leipzig, 1836; Iken, Antiquitates:
hebraicse, Breme, 1741, p. 504-507. H. LESETRE.

LEVITES, voir LEVI 2, col. 203.

L.EVITIQUE, troisieme livre du Pentateuque. Voir
PENTATEUQUE.

LEVITIQUES < VILLES), villes assignees aux pretres
et aux levites comme lieu d'habitation dans les diflerentes
tribus d'Israel. Num., xxxv, 1-8; Jos., xxi; I Par., VI,
54-81. Voir LEVI (TRIBU DE), col. 207.
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1. NOMS ET CROUPES. — Ces villes etaient au nombre
de 48. Num., xxxv, 7. Deux documents paralleles nous
en ont conserve la liste, Jos., xxi, et I Par., vi, 54-81.
Malgre des variantes et certaines lacunes dans les Para-
lipomenes, nous avons, au fond, identite de renseigne-
ments dans les deux endroits. Voici par families levi-
tiques et par tribus la nomenclature de ces villes :

/. FILS DE CAATB. — Cette ligne se divisait en deux
branches :

1° Aaronides ou pretres. — Ceux-ci curent dans les
deux tribus de :

A) Juda et Simeon. — 1. He"bron (hebreu : Jfebron;
Septante : Xegpwv), Jos., xxi, 11; I Par,, vi, 57 (hebreu,
40, 42), aujourd'hui El-Khalil, au sud de la Palestine,
dans la montagne de Juda. Voir HEBRON 3, t. in,
col. 554.

2. Lobna (hebreu : Libndh; Septante, Codex Vati-
canus : Aefiva; Codex Alexandrinus : Ae6va, Jos., xxi,
13; Vat. et Alex. : Ao6va, 1 Par., vi, 57 [hebreu, 42],
appelee aussi Labana, Jos., xv, 42, et Lebna, Jos., x,
29-32; xn, 15. L'emplacement est inconnu, mais devait
se trouver dans les environs de Beit-Djibrin.

3. Jether (hebreu : Yattir; Septante, Vat. : AlXo>[/.,
transposition fautive; Alex. .''IIDsp, Jos., xxi, 14; Vat. :
'Ie66ap ;Alex.: 'IlOsp, I Par., vi, 58 [hebreu, 43], actuelle-
ment Khirbet 'Attir, au sud KEl-Khalil, sur la frontiere
de Juda et de Simeon. Voir JETHER 6, t. in, col. 1519.

4. Esthemo (hebreu : 'Estemoa'; Septante, Vat.: Te^a;
Alex. : 'EaOsjxco, Jos., xxi, 14; Vat. et Alex. : 'E<r6a(j.<o,
I Par., vi, 57 [hebreu, 42], appelee ailleurs Istemo, Jos.,
xv, 50; Esthamo, I Reg., xxx, 28, et justement identifiee
avec Es-Semu'a, au nord-est de la precedente. Voir
ESTHEMO, t. n, col. 1972.

5. Holon (hebreu : TJolon, Jos., xxi, 15; Tfllen,
I Par.,vi,58 [hebreu, 43]; Septante, Vat. .-PsXXa; Alex.,
'QXwv, Jos., xxi, 15; Vat. :SeXva; Alex.: NrjXwv, I Par.,
vi, 58 [hebreu, 43; Septante, 57], appelee aussi Helon,
1 Par., vi, 58, et Olon, Jos., xv, 51. Inconnue. Voir
HELON 2, t. in, col. 586.

6. Dabir (hebreu : Debir; Septante : Aa6et'p), egale-
ment appelee Cariathsehna, Jos., xv, 49, et Canath-
Sepher, Jos., xv, 15, peut vraisemblablement etre placee
a Edh-Dhdheriyeh, au sud-ouest d'Hebron. Voir DABIR 2,
t. n, col. 1197.

7. A'in (hebreu : 'Am; Septante, Vat.^: 'Ao-a; Alex. :
*A£v), Jos., xxi, 17; Asan (hebreu : 'Asan; Septante :
'A<rav), d'apresIPar., vi, 59(he"breu, 44). Position incer-
taine. Voir Ai'N 2, t. i, col. 315, et ASAN, t. i, col. 1055.

8. J6ta (hebreu : Yuttdh; Septante : TOCVJ), omise
dans la liste des Paralipomenes. C'est aujourd'hui le
"village de Yutta, situ6 au sud d'Hebron. Voir t. HI,
col. 1517.

9. Bethsames, Jos., xxi, 16; Bethsemes, I Par., vi, 59
{hebreu, 44) (hebreu : Bet-Semes; Septante: Bai8<ra(j.y;,
Jos., xxi, 16; I Par., vi, 59 [hebreu, 44]; Alex.: BeOdajji,!?,
Jos., xxi, 16), actuellement Am Schenis, sur la limite de
Juda et de Dan. Voir BETHSAMES 1, t. i, col. 1732.

B) Benjamin. — 10. Gabaon (hebreu : Gib'on; Sep-
tante : PaSatav), omis dans la liste des Paralipomenes,
correspond au village ftEl-Djib, au nord-ouest de Jeru-
salem (t. in, col. 15).

11. Gabae, Jos., xxi, 17; Gab<§e, I Par., vi, 60 (heb.,
45) (hebreu : Ge'ba'; Septante, Vat. : Pa6s0, Jos., xxi,
17; r<i6ai, I Par., vi, 60: Alex. : Pages, Jos., xxi, 17;
I Par., vi, 60), appelee aussi Gabaa, 1 Reg., xiv, 5, au-
jourd'hui Djeba\ au nord nord-est de Jerusalem. Voir
GABAA 2, t. HI, col. 3.

12. Anathoth (hebreu : 'Andfot; Septante: 'Ava8t66)
= 'Andta, au nord-est de Jerusalem. Voir ANATHOTH 3,
1.1, col. 550.

13. Almon (hebreu : 'Almon; Septante, Vat. :
Ta|A<xXtx; Alex*: 'AX[Awv), Jos., xxi, 18; Almath (hebreu :
'Allemet; Septante, Vat.: PaXeneQ; Alex. :

I Par., vi, 60 (hebreu, 45) = Khirbet Almiet, pres
&"Andta, vers le nord-est. Voir ALMATH 2, t. i, col. 397.

2° Levites.
C) Tribu d'Ephraim. — 14. Sichem (hebreu : Se-

kem; Septante : SvxM> J°s-> XXI> 21; I Par., vi, 67
(hebreu, 52), aujourd'hui Naplouse.

15. Gazer (hebreu : Gezer; Septante, Vat. : Ta^apa,
Alex.: Pa^ep, Jos., xxi, 21; Vat.: Pa?ep, I Par., vi, 67
[5&]) = Tell Djezer,am sud-estde Ramleh. Voir GAZER!,
t. m, col. 126.

16. Cibsa'im (hebreu : Qibsaim; Septante, Vat. :
omis; Alex.:Ka6ffa£e!J.), Jos., xxi, 22; Jecmaam (hebreu:
Yoqme'dm : Septante, Vat. : Ixaajj.; Alex. : lexfxaav),
I Par., vi, 68 (53). II y a peut-etre ici une iaute de co-
piste produite par la confusion de certaines lettres, t. n,
col. 749. En tout cas, la ville est inconnue. Voir cepen-
dant JECMAAM 2, t. in, col. 1212.

17. Bethoron (hebreu : Bet fforon; Septante, Bo«-
Owpwv) = Beit 'Ur et-tahta ou el-foqa, sur la frontiere
d'Ephrai'm et de Benjamin (t. i, col. 1699).

D) Tribu de Dan. — 18. Elthecon (hebreu: 'Elteqe';
Septante, Vat. : 'EXxwOaqj.; Alex. .-'EXOsxw), omise dans
la liste des Paralipomenes (t. n, col. 1707). Cette ville
est aussi appelee Elthece, Jos., xix, 44 (t. n, col. 1706),
mais n'a pu jusqu'ici £tre identifiee.

19. Gabathon (hebreu : Gibbeton; Septante, Vat. :
PsGsSav; Alex. : Pa6e6wv), omise dans les Paralipo-
menes, appelee ailleurs Gebbethon, Jos., xix, 44, peut-
e*tre actuellement Qibbiyeh, a 1'est de Ludd. Voir GEB-
BETHON, t. in, col. 142.

20. A'ialon (hebreu: 'Ayydlon; Septente, Vat.: AiXwv:
Alex. : 'laXwv), Jos., xxi, 24; Helon (hebreu : 'Ayydlon;
Septante, Vat.: 'EyXafx; Alex., 'HXtiv), I Par., vi, 69(54).
Le premier nom est le vrai el subsiste encore dans ce-
lui de Ydlo, village situe un peu au nord de la route de
Jaffa a Jerusalem. Voir AIALON 1, t. n, col. 296.

21. Gethremmon (hebreu : Gat-Rimmdn; Septante,
Vat. : rsOgpEjAjAwv; Alex. : Fe6pe[j.[Miv, Jos., xxi, 24;
Fat. : PsGwpwv; Alex. : PeQpsjAtJuov, I Par., vi, 69 [54]).
[nconnue. Voir GETHREMMON 1, t. ra, col. 229.

E) Demi-tribu occidentale de Manasse. — 22. Tha-
nach (hebreu : fa'ndk; Septante, Vat. : J'avax; Alex.:
©aavax), Jos., xxi, 25; Aner (hebreu : 'Aner; Septante,
Vat. : 'Ayiap; Alex. : 'Evyip), I Par., vi, 70 (55). II y a
probablement ici une corruption de mot ou un faute de
copiste. Voir ANER 2, t. i, col. 575. Thanach a subsiste
jusqu'a nos jours sous le meme nom de Ta'anntik, au
nord-ouest de Djenin.

23. Gethremmon (hebreu : Gat-Rimmdn; Septante,
Vat. : 'Is6a8a; Alex.: Ba:6cra), Jos., xxi, 25; Balaam
(hebreu: Bil'dm ;Septante, Vat.: omis; Alex.: 'ISXadcfJi),
I Par., vi, 70(55). II est probable que Gethremmon est
une repetition fautive du m^me nom propre mentionne
au verset precedent. D'autre part, on pense, d'apres la
lecon des Septante, 'IggaOa, 'Ie6Xaa[x, que Balaam est
identique a Jeblaam (hebreu : Yble'dm), aujourd'hui
Khirbet Bel'ameh, a deux kilometres au sud de Djenin.
Voir GETHREMMON 2, t. in, col. 229.

//. FILS DE GERSON. — F) Demi-tribu onentale de
Manasse. — 24. Gaulon (hebreu : Golan; Septante,
Vat. : FauX(iv; Alex. : PwXav, Jos., xxi, 27; Vat. :
TwXav; Aieaj./.-TtxuXtov, I Par., vi, 71 [56]), aujourd'hui
Sahem el-Diauldn,au dela du Jourdain, a la hauteur du
lac de Tiberiade, sur Vouadi esch-Schefeil. Voir GAU-
LON, t. m, col. 116.

25. Bosra (hebreu : JBe'esterdh; Septante, Vat. :
Boaopa; Alex. : Bee6apa), Jos., xxi, 27; Astaroth (he-
breu : 'Astdrof; Septante, Vat. : 'Ad-/]p(L9; Alex. :
PajjLtrte), I Par., vi, 71 (56). Plus probablement Asta-
roth, actuellement Tell el-Asch'ari ou Tell 'Astara, au
sud-est et au nord-est de Sahem el-Djauldn. Voir
BOSRA 2,1.1, col. 1860.

G) Tribu d'Issachar. — 26. Cesion (hebreu : Qi$yonf
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Septante, Vat.: Keiucov ; Alex. : Ki<nd>v), Jos., xxi, 28 :
Cedes (hebreu : Qedes; Septante, Vat.: Ks6ec; Alex. :
KsSss), I Par., vi, 72 (57). A quel nom dormer la pre-
ference ? On ne salt. Cesion n'est pas connue. Cedes est
identifies avec Tell Abu Qudeis, dans la plaine d'Esdre-
lon, au suil-estd'El-Ledjdjun. Voir CEDES 3, t. n, col. 369.

27. Dabereth (hebreu : Ddberat, Jos., xxi, 28; Do-
brat, I Par., vi, 57 [72]; Septante, Vat. : Ae66<i; Alex. :
A*gpa8, Jos., xxi, 28; Vat. : Aegspet, I Par., vi, 72) =
Deburiyeh,3i 1'ouest etau pieddu Thabor (t. II, col. 1195).

28. Jaramoth (hebreu : Yarmuf; Septante, Vat. :
TejijiaO; Alex. : 'IsppitoO), Jos., xxi, 29; Ramoth (he-
breu : Rffmot; Septante, TajAwft), I Par., vi, 73 (58).
Les deux noms ne different que par la forme; la ville
est inconnue. Voir JARAMOTH, t._ in, col. 1128.

29. Engannim (hebreu : 'En-Gannim; Septante :
H-ftY5) vpa^ijiaicov), Jos., xxi, 29; Anem (hebreu : 'Anem;
Septante : Alvav), Par., vi, 73 (58). Le dernier nom est
probablement une contraction du premier. Engannim
s'appelle aujourd'hui Djenin, au sud de la plaine
d'Esdrelon. Voir ENGANNIM 2, t. n, col. 1802.

H) Tribu d'Aser. — 30. Masai (hebreu : Mis'dl, Jos.,
xxi, 30; Mdsdl, I Par., vi, 59 [74]; Septante, Vat.:
BaoiXXa; Alex. : MaeraaX, Jos., xxi, 30; Vat. : Maaa-a;
Alex. ; Maa-a), I Par., vi, 74), peut-etre Khirbet Misi-
liyeh, au nord d'Athlit.

31. Abdon (hebreu: 'Abdon; Septante, Vat. : Aa66wv;
Alex. : 'AgStov, Jos., xxi, 30; Vat. : 'A6apa; Alex. :
'A68wv, I Par., vi, 74 [59] = Khirbet 'Abdeh, au nord-
est d'Ez-Zib. Voir ABDON 5, t. i, col. 25.

32. Helcath (hebreu : JjLelqdt; Septante : Vat. :
XsXxi-r; Alex. : ©eXxa6), Jos., xxi, 31; Hucac (hebreu :
ftiiqoq; Septante, Vat.: 'Ixax; Alex. : 'laxax), I Par.,
Vi, 75 (60), appelee aussi Halcath, Jos., xix, 25, aujour-
d'hui Yerka, au nord-est de Saint Jean-d'Acre. Voir
HALCATH, t. HI, col. 403. v

33. Rohob (hebre^:Rehob., Septante, Vat. : 'Paa6;
Alex. : Tot66, Jos., xxi, 31; Vat. : Tow6, 1 Par., vi,
75 [60]), peut-etre Tell er-Rahib.

1) Tribu de Nephthali. — 34. Cedes en Galilee (he-
breu : Qedes bag-Gdlil; Septante : KaSec, KeSe? Iv TTJ
FaXiXoHa) a subsiste jusqu'a nos jours sous le meme
nom de Qades ou Qedes, au nord-ouest du lac Merom
ou Bahr el-Huleh. Voir CEDES 1, t. n, col. 360.

35. Hamraoth Dor (hebreu : Hammot Do'r; Sep-
tante, Vat.: N£(/.(jux6; Alex. : 'EfjtaGStop), Jos., xxi, 32;
Ham on (hebreu : ffammon; Septante : Vat. : XafxwG;
Alex. : Xatxwv), I Par., vi, 76 (61). Les deux mots se
rattachent a la me'me racine et representent la meme
ville appelee ailleurs Emath, Jos., xix, 35, aujourd'hui
la localite d'El-Hammdm, voisine de Tiberiade (t. in,
col. 408).

36. Carthan (hebreu : Qartan; Septante, Vat. :
©£[ij/.wv; Alex. : NOCJAJAWV), Jos., xxi, 32; Cariathaim
(hebreu : Qirydfaim; Septante : KaptaOaqx), I Par.,
vi, 76 (61). C'est Je meme nom, malgre la difference de
forrne; la ville est inconnue. Voir CARTHAN, t. n,
col. 324.

///. FILS DE M&RARI. — J) Tribu de Zabulon. — 37.
Jecnam (hebreu : Yoqne'dm; Septante, Vat. : Maav;
Alex. : 'Exvajx), omise dans la liste des Paralipomenes.
Elle est appelee aussi Jachanan, Jos., xn, 22, et Jeco-
nam, Jos., xix, 11. On a cherche a ,1'identifier avec
Tell el-Qaimun, a la pointe sud du Carmel, position
douteuse. Voir JECONAM, t. m, col. 1213.

38. Cartha (hebreu : Qartdh; Septante, Vat.: Ka8r,c;
Alex.: Kap6a), omise dans les Paralipomenes. Inconnue.
Voir CARTHA, t. n, col. 324.

39. Damna (hebreu : Dimndh; Septante, Vat. : omis
ou remplace par SeXXa; Alex.: Aajtva), Jos., x-xi, 35;
Remmono (hebreu: Rimmono : Septante, Vat. : 'Pzy.-
|j.a>v), I Par., vi, 77 (62). La vraie forme du nom est
probablement Rimmono ou Rimniunah, dont Dimnah

ne serait qu'une lecture fautive. Dans ce eas, la ville
serait actuellement represented par Rummaneh, village
situe au nord de Nazareth. Voir DAMNA, t. n, col. 1231.

40. Naalol (hebreu : Nahalol; Septante, Vat. : omis;
Alex. : NaaXw/i), Jos., xxi, 35; Thabor (hebreu : Tabor;
Septante, Vat. : ©ajoreca; Alex. : @a6a>p), I Par., vi,
77 (62). Le premier nom est identifie par plusieurs
auteurs avec Ma'lul, a 1'est-sud-est de Semuniyeh. On
ne sait au juste ce que represente le second. Voir
THABOR.

K) Tribu de Ruben. — 41. Bosor (hebreu: Beser;
Septante : Boadp). Jos., xx, 8; I Par., vi, 78. Plusieurs
1'identifient avec Qsur el-Bescheir, au sud-ouest de
Dhibdn. Voir BOSOR 1, t. i, col. 1856.

42. Jaser (hebreu: Yahsdh; Septante: 'la^p), Jos.,
xxi, 36; Jassa(hebreu: Yah?dh;Septante: 'Ia«7a),I Par.,
vi, 78 (63). Ce dernier nom est le vrai. Inconnue, malgre
de nombreuses hypotheses. Voir JASA, t. in, col. 1138,

43. Jethson (hebreu : Qedemof; Septante, Vat. :
Asxfxwv; Alex. : FeSutiv), Jos., xxi, 36; Cademoth
(hebreu : Qedemdt; Septante, Vat.: KaSafxwi;; Alex. :
KapjSwO, sans doute pour KaS^^O), I Par., vi, 79 (64),
Jethson est fautif, comme on le voit d'apres 1'hebreu;
Cademoth est inconnue. Voir JETHSON, t. in, col. 1523,

44. Mephaath (hebreu : Mefd'af; Septante, Vat. :
Maopa; Alex. :Ma<rcpa, Jos., xxi, 37, Vat. :Mocef Xa; Alex. :
*aa6, I Par., vi, 79 [64]). Inconnue.

L) Tribu de Gad. — 45. Ramoth en Galaad (hebreu :
Rdmot bag-Gil'dd; Septante : 'PafxwO sv T?) FaXaaS,
Jos., xxi, 38; Vat. : Ta^y-wv; Alex. : 'Pa|j,w6 FaXaaS,
I Par., vi, 80 [65]). Position incertaine; peut-£tre Es-
Salt.

46. Mana'itD (hebreu : Mahanalm : Septante, Vat. :
Koc(i.eiv; Alex. : Mavalji, Jos., xxi, 38; Vat. : Maavat'Oj
Alex. : Maavat(j., I Par., vi, 80 [65]. Peut-etre Mahnehy
au nord du Nahr ez-Zerqa.

47. Hesebon (hebreu : tfeSbdn; Septante : 'Eas6wv)r
aujourd'hui Hesbdn, au nord du mont Nebo (t. in,
col. 657).

48. Jazer (hebreu : Ya'zer; Septante : 'la^p), Jos.r
xxi, 39; Jezer (hebreu Ya'dzer; Septante, Vat. : Fa?;lp;
Alex. : Fa^p), I Par., vi, 81 (66), probablement Khirbet
Sdr, a 1'ouest ftAmmdn (t. in, col. 1150).

Comme on le voit, les deux documents se suivent
d'assez pres. Celui des Paralipomenes a des lacunes :
six noms sont tombes de la liste, bien que 1'enumera-
tion relative a chacun des groupes renferme les me'mes
chiffres que le livre de Josue, c'est-a-dire treize villes pour
les pretres, I Par., vi, 60; dix pour les Levites Caathites,
j/. 61; treize pour les Gersonites, JL 62; douze pour les
Merarites, f . 63. Les differences de noms s'expliquent
soit par la confusion de certaines lettres, soit par la cor-
ruption ou la contraction du mot, soit par une repetition-
fautive; dans quelques cas seulement, le choix est diffi-
cile entre les deux textes. La version des Septante
n'apporte que peu de secours. La Vulgate suit generale-
ment bien Thebreu; on se demande cependant pour-
quoi elle a mis Helon au lieu de Aialon, ^.69; Jethson
pour Cademoth, Jos., xxi, 36; Jaser pour Jassa, Jos.^
xxi, 36; de meme Misor, Jos., xxi, 36, est uneadditioa
fautive. — Parmi les villes levitiques sont comprises
les six villes de refuge : trois a 1'ouest du Jourdaint
c'est-a-dire Hebron, Sichem et Cedes de Nephthali; trois
a Test, Bosor, Ramoth Gaalad et Gaulon. Jos., xxr
7. 8. — On remarquera enfln comment on avait reserve
aux pretres la proximite de Jerusalem. Jos., xxi, 13-19.

II. DISPOSITIONS LEGALES. — C'est le livre des
Nombres, xxxv, 1-8, qui renferme les prescriptions le-
gales concernant les villes levitiques. Nous y voyons
d'abord, $. 3, qu'elles n'etaient pas donnees a la tribu
de Levi comme un territoire, mais aux levites conime
lieu ft habitation, et, non a titre de propriete; ils n'en
etaieut meme pas les seuls habitants. Cependant Tex-
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elusion du partage de la Terre Promise n'entrainait
pas pour eux 1'incapacite de posseder des immeubles.
Le Levitique, xxv, 32-34, suppose que, dans leurs villes,
ils possedent des maisons, lesquelles, venant a etre
alienees, pourront toujours etre rachetees; sinon, elles
reviendront a leurs anciens proprietaires en 1'annee du
jubile. Les paturages qui leurs sont concedes dans le
voisinage ne pourront jamais etre alienes; ils ont une
affectation speciale d'ordre public. Quant au mode
d'etablissement des Levites, il est permis de croire,
d'apres les donnees de la loi, qu'il leur etait reserve des
quartiers plus ou moins etendus suivant leurs besoins
et les ressources des localites. — Le meme texte, ji. 3-5,
delimite ensuite strictement Pelendue des paturages
qui leur etaient accorded dans la banlieue des villes. On
comptait d'abord « depuis le mur de la cite vers le
dehors, tout autour », c'est-a-dire dans la direction des
quatre points cardinaux, une ligne de 1000 coudees
(525 metres). Puis, a Test, au midi, a 1'ouest et au nord,
on mesurait perpendiculairement a cette ligne une
autre de 2000 coudees, ce qui determinait comme
quatre terrains rectangulaires, destines aux troupeaux
des Levites. Tel est du moins le sens qu'il faut attribuer
aux jL 4 et 5, et que le diagramme suivant aidera a com-
prendre.

N

0

2

lOOOc.

1000 c.

Ville.

2000c.

Enfin, apres avoir fixe le nombre des villes levitiques,
c'est-a-dire 48, dont 6 de refuge, $. 6-7, la Loi definit,
$. 8, que la part a ceder par les differentes tribus
pour la demeure des Levites sera en proportion de 1'im-
portance du territoire de chacune. Malgre cela, il est fa-
cile de voir, d'apres remuneration donnee ci-dessus, que
les villes sont assez uniformement reparties raison de
quatre par tribu, a 1'exception de Juda et de Simeon reunis
qui en fournissent neuf, et de Nephthali, qui n'en fournit
que trois. Mais il faut remarquer que le jK 8 ne dit pas,
a la rigueur, que le nombre des villes a ceder par
chaque tribu sera proportionne a Petendue de son ter-
ritoire ; il porte, en effet, d'apres Phebreu : « Quant aux
villes que vous donnerez de la possession des fils d'lsrael,
de la (tribu) grande, vous donnerez beaucoup et de la
(tribu) petite, vous donnerez peu; chacun en propor-
tion de son lot donnera (une part) de ses villes aux le-
vites. » II y la une formule generate qui peut s'entendre
de Fimportance plus ou moins considerable des cites,
de la place plus ou moins vaste qui y etait laissee aux
Levites. A. LEGENDRE.

LEVRE (hebreu : sdfdh; assyrien : saptu; Septante :
Xst'Xo;: Vulgate : labium), partie charnue qui forme le
contour de la bouche, et qu'on distingue en levre supe-
rieure et levre inferieure.

I. Au SENS PROPRE. — 1* Les levres recouvrent les
dents. Job, xtx, 20. Les levres de 1'Epouse sont comme
un fil cramoisi, Cant., nr, 3, a cause de leur couleur
vermeille; comme des sosaram. (Vulgate : lilia; voir
ANEMONE, t. i, col. 575) d'ou decoule la myrrhe, Cant.,
v, 13, a cause de la beaute de leur forme et de la dou-
ceur de leurs paroles. Les levres fremissent sous 1'in-
fluence de la crainte, Habac., in, 16, et elles remuent
doucement chez celui qui prononce des paroles sans

emission de voix. Job, xvr, 6; I Reg., i, 13; Judith,,
xin, 6. — Les Assyriens passaient un frein en forme-
d'anneau, meleg, dans les levres de leurs prisonniers.
Voir ANNEAU, et la fig. 158, t. i, col. 636-637, qui montre
des prisonniers d'Assurbanipal avec ce frein. De la part
du Seigneur, Isai'e, xxxvn, 29, dit a Sennacherib, qui
menace Jerusalem : « Je mettrai mon meteg a tes le-
vres. 9 IV Reg., xix, 28, — 2° Les levres sont un des.
instruments du langage; elles concourent a la forma-
tion de la parole, donnent leur caractere aux labiales et
doivent necessairement s'entr'ouvrir pour laisser passer"
les sons. « Ouvrir les levres, » c'est done parler. Job,
xi, 5; xxxii, 20; Prov., vm, 6;xx, 19. Ouvrir les levres
a quelqu'un, c'est le faire parler. Ps. LI (L), 17. « Fer-
mer les levres, » Prov., xvn, 28, « retenir les levres, »
Prov., x, 19; Ps. XL (xxxix), 10, c'est se teire. Celui qut
ferme les yeux et « se mord les levres » pour ne rien
dire, mais pense au mal qu'il veut commettre, est deja.
coupable. Prov., xvi, 30. Moise dit de lui-mfime qu'il
est 'aral sefdtayim, incircumcisus labiis, « incirconcis
des levres, » Exod., vi, 12, 30, pour signifier qu'il n'a
pas les levres degagees, qu'il parle difficilement, qu'il
est, selon les expressions des Septante, aXoyo;, « sans
parole, » t<7p«59tovo<;, « de voix faible » ou « begayant».

II. Au SENS FIGURE. — Les levres sont habituellement
prises pour la parole elle-meme. 1° On attribue aux
levres ce qu'enonce la parole, le serment, Lev., v, 4, le
vceu. Deut., xxm, 23, etc. Cf. Job, XH, 20; xiu, 6;
xv, 6, etc.; Prov., x, 21, 32, etc.; Jer., xvn, 16. — 2° Elles
sont mises pour la langue qu'on parle. Primitivement,
les hommes n'ont qu'une seule levre et c'est a Babel que
les langues se diversifient. Gen., xi, 1, 6, 7 (lingua), 9-
Dans le texte hebreu, la levre de Chanaan, Is., xix, 18, Ja»
levre obscure a entendre, Is., xxxm, 19; Ezech., in, 5,
6, les levres d'etrangers, Ps. LXXXI (LXXX), 6; I Cor.,
xiv, 21, designent la langue chananeenne, une langue
barbare et des langues e"trangeres, — 3° Les qualites
morales de la parole sont souvent appliquees aux levres
memes. II y a des levres pures, Soph., in, 9, et des
levres souillees, Is., vi, 5, perverses, Prov., xix, 1, ini-
ques, Prov., xvn, 4, menteuses. Ps. xn (xi), 3, 4; xxxi
(xxx), 19; Prov., xn, 12; frauduleuses, Ps. cxx (cxix),
2; Prov., x, 18; xvn, 4, 7, etc. — 4° Quand les levres.
parlent seules, c'est que la pensee est legere, sotte ou
hypocrite. S'exprimer legerement des levres, c'est faire
un serment reprehensible, Lev., v, 4, et parler inconside-
rement. Ps. cvi (cv), 33. L' « honame de levres » est un
bavard (verbosus). Job, xi, 2 (hebreu). Les paroles des
levres, c'est-a-dire celles qui ne sont que sur les levres,
ne menent a rien de bon. Prov., xiv, 21; Is., xxxvi, 5
(hebreu). Aussi Dieu reprouve ceux, qui 1'honorent des
levres quand leur cceur est loin de lui. Is., xxix, 13; Jer.,
xn, 2 (Vulgate : os); Matth., xv, 8; Marc., vn, 6. — 5° Les
effets de la parole sont attribues aux levres. En bonne
part, les levres sont savantes, Prov., xx, 15, ou gardent
la science. Mal., n, 7. Elles glorifient Dieu, Eccli., L,
22; Heb., xin, 15. Job, i, 22; n, 10, n'a pas peche pap
ses levres. Sur les levres sont les chants d'allegresse,
Job, vin, 21; les oracles du roi, Prov., xvi, 10; la grace,
Ps. XLV (xnv), 3; Eccli., xxi, 19, le miel et la myrrhe,
Cant., iv, 11; v, 13, c'est-a-dire les paroles douces, ai-
mables et sages/lies levres des prophetes sont prepa-
rees a la parole par des contacts qui les purifient, Is.,
vi, 7, et les inspirent. Dan., x, 16. Judith, ix, 13, de-
mande a Dieu la grace de frapper Holoferne avec ses
levres, c'est-a-dire de le prendre par ses paroles. En
mauvaise part, le miel que distillent les levres, ce sont
les paroles qui invitent au mal. Prov., v, 3. Le venin
des aspics sur les levres, Ps. CXL (cxxxix), 4; xiv (xm),
3; Rom., in, 13, figure la calomnie et la mechancete
des discours. Le feu ardent sur les levres du pervers,
Prov., xvi, 27, est celui de la malice. Des levres bru-
lantcs sur un cceur deprave, Prov., xxvi, 23-2i, sont ui*
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signe d'hypocrisie : elles marquent une affection que le
coeur n'a pas. Leg levres qui se font les instruments de
la sottise, Prov., x, 8, 10; Eccle., x, 12, et de la me-
chancete, Ps. CXL (cxxxix), 10; Sap., i, 6; Eccli., xxvi,
28, attirent le malheur sur le sot et le mechant. —
6° Une reponse juste est comparee a un baiser sur les
levres. Prov., xxiv, 26. Voir BAISER, t, i, col. 1389. —
7° Les levres figurent aussi une porte qui donne passage
a la parole et a besoin de surveillance. Ps. CXLI (CXL),
3. Saint Pierre recommande aux Chretiens de preserver
leurs levres des paroles trompeuses. I Pet., in, 10.

III. PAR ANALOGIE. — En hebreu, on donne le nom
de « levre » a ce qui constitue une bordure, parce que la
partie vermeille des levres humaines horde les contours
de la bouche. 1° On appelle done ainsi la bordure d'or
de la table de proposition, Exod., xxv, 24, 25; xxxvii,
11, 12; Ezech., XL, 43; celle de 1'autel du temple
d'Ezdchiel, XLIII, 13; les bords de la mer d'airain,
III Reg., VH, 23, 24, 26; II Par., iv, 2, 5; la bordure d'un
vetement, Exod., xxviu, 32, et des tentures du Taber-
nacle. Exod., xxvi, 4-10 ; xxxvi, 11 (ora). — 2° Enpour-
suivant 1'analogie, on designe encore en hebreu sous le
nom de « levre » le rivage de la mer, Gen., xxn, 17;
Exod., xiv, 30 (31); Jos., xi, 4; Jud., vn, 12; la rive du Nil,
Gen., XLI, 3, 17; Exod., n, 3; vn, 15; celle du Jourdain,
IV Reg., n, 13, celle d'un torrent, Deut., H, 36; iv, 48.
Dans un autre passage, Jud., vn, 23, le mot sdfdh, cre-
pido, est employe dans le sens de limite d'une localite.

H, LESETRE.
LEWIN Thomas, historien anglais, ne a Ifleld (Sus-

sex), le 19 avril 1805. mort a Londres le 5 Janvier 1877.
II fit ses etudes a Oxford et exerca la profession d'avocat.
Parmi ses ecrits, le plus important est The Life and
Epistles of St. Paul, 2 in-12, Londres, 1851; 2« edit.,
2 in-4°, 1874; 3e edit., 1875; ces deux dernieres avec
illustrations arcl\eologiques. II consacra quarante an-
nees de sa vie a le p^reparer et a le revoir et visita plu-
sieurs fois les localites principales qu'il avait a decrire.
Mentionnons aussi de lui : An Essay on the Chrono-
logy of the New Testament, in-8°, Oxford, 1854; Jerusa-
lem, a Sketch of the City and Temple from the earliest
times to the Siege by Titus, in-8°, Londres, 1861; The
Siege of Jerusalem by Titus : with the Journal of a
recent Visit to the Holy City and a General Sketch of
the Topography of Jerusalem from the earliest times
down to the Siege, in-8°, Londres, 1863; Fasti sacri; or
a Key to the chronology of the New Testament, in-8°,
Londres, 1865.

LIZARD, reptile de 1'ordre des sauriens. Les sau-
riens sont des reptiles ordinairement quadrupedes,
bien que plusieurs soient apodes. Us ont les cotes et les
vertebras dorsales mobiles, la peau ecailleuse, la bouche
fortement dentee, la queue longue et les doigts pour-
•vus d'ongles croehus. .Les principales families de 1'ordre
des sauriens sont les crocodiliens, voir CROCODILE, t. n,
col. 1120, les geckotiens, voir GECKO, t, in, col. 143, les
cameleoniens, voir CAMELEON, t. n, col. 90, les lacer-
tiens ou lezards, les scincoiidiens, les varaniens, etc.
Les lezards sont caracterises par le prolongement des
os du crane formant bouclier sur le dessus de la tete,
une double rangee de dents au fond du palais, quatre
pattes courtes et greles munies de cinq doigts avec
ongles delies, et une queue assez longue qui se desarti-
«ule tres aisement et repousse ensuite. Les lezards sont
pour la plupart ovipares; quelques especes seulement
sont vivipares. II existe en Palestine de nonibreuses
especes de lezards. Ces animaux abondent dans les ter-
rains steriles; ils habitent les rochers et les fissures des
gorges et sont en nombre immense dans les.sables des
deserts. Certaines especes frequentent les plaines culti-
vees, d'autres les montagnes et les forets de Galaad et de
Galilee. Les enfants de Jerusalem disent encore aujour-

d'hui dans leurs chansons : « Dis ta priere, 6 lezard, ta
mere est morte dans le four. » Cf. G, H. Dalman, Palas-
tinischer Dhvdn, Leipzig, 1901, p. 174. Ces paroles
font allusion a la posture que prend le gros lezard de
Palestine, quand, penche au sommet des pierres, il leve
la tete comme pour regarder le ciel. On trouve cinq
noms dans la Bible pour designer differentes especes de
lezards ou de sauriens similaires :

1° Le Letd'dh, eraOpa, lacerta. Lev., xi, 30. C'est le
lezard proprement dit, represente en Palestine par un
grand nombre d'especes etabondant dans les parties cul-
tivees du pays. On distingue specialement le Lacerta vi-
ridis, le lezard vert du sud de 1'Europe (fig. 56), et le

56. — Lezard vert.

Lacerta Isevis. Ils se nourrissent d'insectes, de sauterelles,
de vers et d'oauls de petits oiseaux dont ils atteignent
les nids sur les branches des arbres. Ils sont absolu-
ment inoffensifs et restent tout 1'hiver endormis dans
des creux de rochers. Attaques, ils se cramponnent avec
grande tenacite au support qui se presente a eux. La Zoo-

57. — Le'zard des murailles.

toca vivipara ou lezard des murailles (fig. 57) est tres
commune en Palestine et y compte plusieurs varietes.
On la trouve partout dans les rocs, ou dans les murs.
Ce lezard se prend aisement; c'est le plus eveille et le
plus intelligent des animaux de son espece, et il se laisse
tres docilement apprivoiser. Les Bedouins le mangent,
bien qu'il soil un objet d'horreur pour tout rigide
mahometan. A la famille des scinques appartient le

58. — Plestiodon auratus.

Plestiodon auratus (fig. 58), de couleur jaone avec des
taches rouges et orange. C'est le plus grand des saunens
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de Palestine. On le trouve peu dans les endroits culti-
ves; il fre"quente de preference les regions arides et
rocheuses, comme les environs de la mer Morte. A la
difference des lezards, il ne grimpe pas, mais se cache
dans le sable ou sous les pierres. Les pattes des scinques
sont tres courtes; chez certaines especes, elles sont ru-
dimentaires ou meme cachees sous la peau, ce qui fait
que ces animaux se meuvent a la maniere des serpents.
Le Pseudopus pallasii, serpent de verre ou orvet, a les
pattes invisibles et la peau noire, ce qui fait prendre ce
saiirien pour un serpent par les indigenes. Rien pour-
tant de plus inoffensif que cet animal. II est long
de deux pieds a deux pieds et demi, sa queue comp-
tant pour les deux tiers de sa longueur. II vit surtout
dans les plaines cultivees et s'y nourrit de petits lezards
et de souris. Aux environs de Nazareth, on rencontre
dans les herbes et dans les pierres d'enormes Pseudo-
pus, dont plusieurs atteignent presque le diametre du
poignet. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884,
P- 176.

2° Le hornet, ^aXaScoTY)? (aaxaXaScorqc, « lezard mou-
chete, » Aristote, Hist, animal,, IV, xi, 9), stellio,
Lev., xi, 30, estvraisemblablemient unsaurien du genre
seps, le lezard des sables ou chulaca des Arabes, qui
habite les lieux sees et sablonneux, surtout dans le de-
sert de Judee, la vallee du Jourdain et la presqu'ile
sinaiitique. Les animaux de ce genre sont generalement
petits et ont la couleur du sable dans lequel ils se
terrent. Plusieurs especes n'ont pas de pattes visibles.
Les Arabes les appellent « poissons de sable » et en
mangent la chair qui est blanche et agreable. II est
assez a croire que Moi'se aura voulu designer par un
nom particulier ce petit animal que les Hebreux ren-
contrerent a tout instant dans le desert et qui avait
toutes les allures du serpent.

3° Le sab, xpox<5p§£tXo;, crocodilus, Lev., xi, 29, a ete
regarde par les versions comme un saurien de taille
considerable, puisqu'ils le prennent pour le crocodile.
C'est le dhabb des Arabes, I'Uromastix spinipes (fig. 59),

59. — Uromastix spinipes.

grand lezard commun dans le nord de 1'Afrique, en
Arable et dans le desert de Judee. 11 atteint quelque-
fois une longueur de deux pieds. II a une forte queue;
large et massive, couverte par des rangees concen-
triques d'ecailles tres piquantes, dont il se sert avec
succes comme d'une arme defensive. II vit dans les
trous de rochers et peut se terrer dans le sable. II est
de couleur verte, tachetee de brun, se foncant quand
1'animal est irrite. II se nourrit d'insectes, mais ne
craint pas parfois de s'attaquer meme a des poulets. Les
Arabes pretendent qu'il tient tete au ceraste, et que,
quand celui-ci envahit son trou, il a bientot les ver-
tebres disloquees par les coups de la puissante queue
du dhabb. Ce lezard a une allure lente, gauche et
craintive en apparence. On peut 1'apprivoiser et les
Bedouins le mangent. Tristram, The natural History
of the Bible, Londres, 1889, p. 255-256, 266-269.

4° Le koah, Lev., xi, 30, dans lequel les versions
voient un cameleon, bien que le nom de ce dernier soit

DICT. DE LA BIBLE.

tinsemet. Voir t. n, fig. 33, col. 90. Le mot koah designe
probablement les sauriens appeles monitors ou varans,
dont la taille est intermediaire entre celle des croco-
diles et celle des lezards ordinaires. Le Monitor terre-
stris (fig. 60) et I'Hydrosaurus niloticus font la chasse

60. — Monitor terrestris.

auxceufsde crocodile eten detruisent un grand nombre.
Le premier, appele aussi Psammosaurus scincus, long
parfois de quatre a cinq pieds, est commun dans les
sables de 1'Egypte, dans la presqu'ile sinaiitique, la par-
tie meridionale de la Judee et me"me dans la vallee du
Jourdain. Les gens du pays le mangent. Le second est
maintenant plus abondant en Egypte, ou il etait jadis
un objet de respect. II atteint Im30 a 1>«65 centimetres de
long. On le trouve en Palestine, mais assez rarement. Cf.
Tristram, The natural History, p. 262; Pillion, Atlas
d'hist. nat. de la Bible, Paris, 1884, p. 64.

5° Le semdmit, zaXaStiTr,?, stellio, est le lezard ordi-
naire, le meme que le letd'dh. II est dit de lui: « Le
lezard saisit avec les mains et se trouve dans les palais
des rois.» Prov., xxx, 28. II est mis sur le mdme rang
que la fourmi, le daman et la sauterelle, et tous quatre
sont qualifies de petits animaux fort sages. Le lezard
justifie cette mention, parce qu'en grimpant il sait trou-
ver un refuge jusque dans les palais des rois. En dehors
de ce dernier passage, la Bible ne parle des lezards
que pour defendre aux Hebreux de les manger. Cette
defense avait sans doute pour motif la difficulte de dis-

-cerner ceux qui sont comestibles et que les Bedouins
pauvres sont d'ailleurs les seuls a manger, et aussi la
ressemblance de certains d'entre eux avec les serpents.

H. LESETRE.
LIA (hebreu : Le'dh; Septante : Aet'a), lille de 1'ara-

meen Laban et sceur de Rachel. Gen., xxix, 16. Elle
devint, par une supercherie de son pere, 1'epouse de
Jacob, a la place de Rachel, qui etait desiree par Jacob,
et pour laquelle celui-ci avait servi Laban pendant sept
annees. Lia se preta a cette fraude, s'appuyant, comme
son pere, sur une coutume d'apres laquelle une fille
cadette ne devait pas etre mariee avant sa soeur ainee.
Gen., xxix, 22-26. Moins favorisee de la nature que Ra-
chel, elle avait de plus une infirmite d'yeux qu'il est
difficile de determiner. C'etait, d'apres les Septante, une
faiblesse de vue, o?9<x>,[Ao\ aaOevsi?; des « yeux chas-
sieux », selon la Vulgate, dont Ja traduction ne semble
pas justifiee. Gen., xxx, 17. Tant a raison de cette infir-
mite que pour la fraude qui 1'avait faite epouse de Ja-
cob, Lia ne put jamais obtenir de son mari une grande
affection. Au contraire, Rachel que, huit jours apres son
mariage avec Lia, Jacob avait prise comme secoride
epouse, voir POLYGAMIE, fut toujours 1'objet de sa pre-
dilection. Voir RACHEL. C'est pourquoi, au moment
critique ou Esau s'avancait menacant, a la tete d'une
troupe armee, Jacob placa le plus loin possible du dau-

IV. - 8
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ger Rachel et ses enfants, puis, devant elle, Lia et ses
enfants, enfin en avant, et les plus exposees, les deux
esclaves Zelpha et Bala. Gen., xxxm, 1, 2. Malgre cela,
Lia semble avoir garde a 1'egard de Jacob une parfaite
fidelite. Tandis que Rachel demeurait sterile, Lia donna
tout d'abord a Jacob quatre fils : Ruben, Simeon, Levi
et Juda. Gen., xxix, 32-35; cf. xxxv, 23. Dans la suite
elle cessa elle-mSme d'avoir des enfants, et comme Ra-
chel, par la substitution de Bala, sa servante, avait
trouve moyen de donner deux fils a Jacob, Lia, devenue
jalouse, employa le meme precede, et par le moyen de
sa servante Zelpha, elle donna a Jacob Gad et Aser.
Gen., xxx, 9-13. Ruben, 1'aine des fils de Lia, fut pour
sa mere 1'occasion d'une nouvelle fecondite. Car, comme
en revenant de la campagne, il apportait a sa mere des
mandragores, celle-ci les ayant cedees a Rachel,
Gen., xxx, 14-15, put devenir mere d'Issachar. Voir MAN-
DRAGORE. Elle eut ensuite un nouveau fils, qu'elle appela
Zabulon, puis enfin une fille nommee Dina. Gen., xxx,
18-21. II semble probable que Lia vivait encore lorsque
sa fille Dina fut deshonoree, Gen.,xxxiv, et qu'elle sur-
vecut a Debora, la nourrice de Rebecca, et a Rachel.
Gen., xxxv, 8-19. II est probable qu'elle mourut en
Chanaan, car il n'est pas fait mention d'elle dans la
nomenclature des emigrants en Egypte. Gen., XLIV,
8-27. Elle fut ensevelie dans le tombeau de famille a
Hebron. Gen., xux, 31, P. RENARD.

LIBAN (hebreu : Lebanon, avec 1'article dans les
livres historiqaes^ excepte IV Reg., xix, 23; II Par., n, 7
[Vulgate, 8]; plus solvent sans article dans les livres
poetiques et prophetiques; Septante : 'AvitXt'Savo?,
Deut., I, 7; in, 25; xi, 24; Jos., i, 4; ix, 1; partout
ailleurs, At&xvo?), cbaine de montagnes de Syrie, fron-
tiere septentrionale de la Palestine et renonamee pour
ses cedres. Deut., i, 7; in, 25; Jos., I, 4; III Reg., iv, 33;
v, 6y 9, etc. \

I. No«. — L'teebreu Lebanon se rettaehe- a la racine
laban, « £tre blanc. » La chains syrienne est done le
& mont blanc » de 1'Asie anterieure, nom qui lui vient,
soil de la couron-ne de neige dont elle est couverte une
partie de 1'annee, soit de 1'aspect blanehatre que pre-
sente la masse de ses roches. C'est cette derniere expli-
cation qu'adopte E. Robinson, Physical Geography of
the Holy Land? Londres, 1865, p. 309 : « Pres de la
mer, dit-il, les dernieres pentes du Liban s'abaissent
d'une maniere abrupte, de telle sorte qu'a celui qui le
voit d'en has, tout ce cote de la montagne semble uni-
quement compose de masses immenses de roches nues
et blanehatres, sillonnees de ravins profonds qui des-
cendent vers la plaine par des pentes rapides. Cette
apparence blanehatre de la montagne, quand la lumiere
est renvoyee par les roches de la surface, explique suf-
fisamment 1'ancien nom de Lebanon, ou « montagne
Blanche ». L'appellation ne vient pas de ses neiges; car
en ete la neige ne se trouve que dans des places abri-
tees, voisines du sommet et que Ton n'apercoit pas d'en
bas, de sorte que les cretes n'en sont pas blanchies. »
II suffit cependant, semble-t-il, que le Liban soit cou-
ronne' de nt ige une bonne partie de 1'annee pour que
ce fait ait frappe 1'esprit des Orientaux autant et plus
que 1'eclat des roches calcaires et cretacees, et lui ait
valu son nom. Les monuments assyriens ont conserve
ce nom sous les formes Labndnu, Labndna, Labndni.
Gf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Tes-
tament, Giessen. 1883, p. 183,209,220; Fried. Delitzsch,
Wo lag das Parodies? Leipzig, 1881, p. 103. II subsiste
peut-etre dans 1'egyptien Ramanu. Cf. W. Max Miiller,
Asien und Europa nach altdgyptischen Denkmdlern,
Leipzig, 1893, p. 197. La denomination arabe est Djebel
cl-Libndn.

II. LE LIBAN DANS L'ECRITURE. — Le Liban est men-
iionne plus de soixante fpis dans 1'Ancien Testament,

pas une fois dans le Nouveau. II determine la frontiere
septentrionale de la Terre Promise. Deut., I, 7; in, 25;
xi, 24; Jos., J, 4; ix, 1; xm, 5, 6. Mais il est surtout cite
a cause de ses cedres. Jud., ix, 15; III Reg., iv, 33; v,
6, 9; IV Reg., xix, 23; II Par., n, 8; I Esd., HI, 7;
Ps. xxviii (hebreu, xxix), 5; xxxvi (xxxvn), 35; xci
(XCH), 12: CHI (civ), 16; Eccli., xxiv, 17; Is., H, 13;
x, 34; xiv, 8; xxxvn, 24; LX, 13; Ezech., xvn, 3;
xxvii, 5; xxxi, 3; Zach., xr, 1. YoirCEDRE, t. n, col. 374.
La Bible parle aussi de ses pins, de ses cypres, de
ses bois et de ses forets en general. IV Reg., xix, 23;
II Par., n, 8, 16; Cant., in, 9; Is., xxxvii, 24; XL, 16;
des eaux qui 1'arrosent, Cant., iv, 15; des betes sauvages
qui 1'habitent, IV Reg., xiv, 9; II Par., xxv, 18; des
fleurs qui y poussent, Nah., i, 4; du vin qu'il j>roduit,
Ose., xiv, 8; des senteurs qui s'echappent de ses bois, Cant.,
iv, 11; Ose., xiv, 7; de la neige qui couvre ses sommets,
Jer., xvin, 14; enfin de sa beaute ou de sa gloire.
Cant., v, 15; Is., xxxv, 2; LX, 13. Elle compte les
Heveens parmi ses habitanls. Jud., HI, 3. II semble que
Salomon ait eleve certaines constructions, peut-etre des
maisons de campagne, sur le Liban. Ill Reg., ix, 19;
II Par., vin, 6. Le palais qu'il se construisit a Jerusa-
lem s'appelait « la maison de la foret du Liban », a
cause de ses colonnades en bois de cedre, qui lui don-
naient quelque ressemblance avec cette foret si vantee.
HI Reg., vn, 2; x, 17, 21; II Par., ix, 20. La « vallce
du Liban » (hebreu : biq'at hal-Lebdnon)j.<lont il est
question dans Josue, xi, 17; xn, 7, n'est pas, comme
1'ont cru plusieurs auteurs, la Coel^syrie ou la grande
vallee qui s'etend entre les deux chaines du Liban et de
1'Anti-Liban, mais plutot la plaine qui se trouve au sud
et au sud-ouest de Ba»ias, « sous I'Hermon. » Cf. C(E-
LESYRIE, t. n, col, 820: BAALGAD, t. i, col. 1336.

III. DESCRIPTION. — La chalne du Liban commence
au sud du Nahr el-Kebir, et se prolonge du nord-nord-
est au sud-sudrouest jusqu'a la breche que s'est creusee
le Nahr el-Qasimiyeh. Plus reguliere encore que la
cote de Syrie, dont elle est eloignee de 20 a 25 kilometres
en moyenne, 35 dans le nord, elle s'etend sur une lon-
gueur de 150 kilometres, ft Vue de la mer, la longue
crete du Liban, bleue en ete, argentee de neige en hiver
et au printemps, est d'un aspect grandiose; les vapeurs
de 1'espace present aux monts eloigncs une transparence
aerienne, mais a cette douceur se mele la force que
donnent les puissanls contours des sommets et les es-
carpements des pentes. De pres, la montagne parait
moins belle. Le long rempart ne presente guere que
des croupes jaunatres et sans arbres, des vallees mono-
tones, des sommets a rondeur uniforme. Dans le nord,
principalement sur le versant coelesyrien, on ne voit
que parois nues dominant de longues pentes de terre
rougeatre, restes morainiques d'avalanches et de coulees
de glace. Vers le sud, les vallees sont plus fertiles, plus
riantes, mieux cultivees, et ca et la on rencontre des
paysages pittoresques. » E. Reclus, L'Asie anterieure,
Paris, 1884, p. 692. Le Liban s'abaisse vers la Mediter-
ranee par une serie de plateaux en gradins, et par des
ramifications allant de Test a 1'ouest ou du nord-est au
sud-ouest, entre lesquelles les rivieres se sont creuse
de profondes vallees. Le versant oriental, au contraire,
est tres abrupt : il borde comme un long mur la plaine
de la Bega'a. Aucun de ses sommets n'atteint la zone
des neiges persistantes. Au nord, le Djebel Akkar a
2129 metres; le Djebel Aito, le point le plus eleve des
chaines laterales, 1936 metres. Divers massifs se suc-
cedeht ensuite vers le sud. Le Djebel Makmel prolonge,
sur une etendue de 20 kilometres, ses sommets aux
formes aigue's et pyramidales; sa crele se herisse de
sept a huit pics, dont le plus septentrional, le tyhor el-
Khodib, avec ses 3068 metres, est generalement consi-
dere comme le point culminant de la chaine, a moins
que, suivant certains voyageurs, le premier rang ne soit
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attribue" au Tiz-Marun, situe plus au nord dans le
iheme massif et auquel on assigne une hauteur de
3212 metres. Le Fum el-Mizab en a 3049. C'est dans
ces parages que se trouvent les quelques cedres encore
subsistants. Voir t. n, fig. 120, col. 377. Plus loin se dres-
sent les deux massifs du Djebel Akura et du Djebel Mu-
neitirah, entre lesquels est un col de 1982 metres, puis le
Djebel &anmn, 2490 metres, et le Djebel Keneiseh, 2 033
metres, C'est au sud d6 ce dernier que passe le plus impor-
tant des cols qui echancrent la chaine, celui de Mughitteh,
que franchit, a 1'altitude de 1585 metres, la route de Bey-

perpetuels ou intermittents. Ces torrents sont, en des-
cendant du nord au sud, le Nahr-Akkar, au-dessous du
Nahr el-Kebir, le Nahr el-Arka, le Nahr el-Barid, le
Nahr Abu AU ou Kadischa, qui re^oit les eaux des
plus hautes cimes et se jette dans la mer pres de Tri-
poli, le Nahr el-Djoz, le Nahr Fedar, le Nahr Ibrahim
(Adonis), dont 1'une des branches sort de la grande grotte
d'Afka, le Nahr el-Kelb (Lycus) (fig. 61), au nord de
Beyrouth, le Nahr Beirut, le Nahred Pcm?w(Tamyras);
enfin' I'ouadi el-Aule (Bostrenus) et Youadi ez-Zaha-
rdny, 1'un au-dessus, 1'autre au-dessous de Sidon, no

61. — Vallee du Nahr el-Kelb.
D'apr^s de Luynes, Voyage d'exploration a la mer Morte, Atlas, pi. 1.

routh a Damas. Les autres massifs, qui vont en dimi-
nuant de hauteur vers le sud, sont le Djebel Baruk.
2151 metres; le Djebel Niha, 1890 metres; le Djebel
Rihan, 1715 metres.

Les deux versants de la chaine different par 1'abon-
dance des eaux. Celui de Test n'a presque pas de sources,
la neige a peine tombee s'evaporant tres vite. La seule
riviere perpetuelle est le Berdani, qui se jette dans le
Leontes. Quelques lacs se rencontrent sur cette pente :
celui de Yamuneh est un prolbnd entonnoir, ou les
eaux s'engouffrent pour reparaitre probablement sur
1'autre versant en sources abondantes. Le cote occiden-
tal, au contraire, est bien arrose. Grace a 1'humidite et
aux vapeurs, qui montent de la mer, la neige tombe da-
vantage, est plus persistante, et constitue de vastes re-
servoirs qui alimentent de nombreux cours d'eau ou

sont que des rivieres temporal res. En descendant des
hautes cimes, les torrents ont decoupe la montagne en
enormes cirques d'erosion. Quand ils n'ont pu deblayer
la roche, ils 1'ont percee de maniere a former de gi-
gantesques arcades. Ainsi, au nombre des curiosites les
plus interessantes du Liban, on compte le pont naturel
jete sur le Nahr el-Leben, une des sources du Nahr
el-Kelb. Situe au-dessus d'une gorge profonde, il me-
sure cinquante metres d'ouverture et vingt de hauteur.
L'arehe est si reguliere qu'on se demande si elle n'a
pas ete rectifiee de main d'homme. De gros blocs ebou-
les dans le lit de la riviere font jaillir en ecume des
eaux glaciales qui, a la fonte des neiges, prennent une
blancheur eclatante, d'ou est venu le nom de Nahr el-
Leben ou « fleuve du lait ». Quelquefois les eaux dis-
paraissent dans les fissures du sol, et des ruisseaux sou-
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terrains s'echappent en sources magnifiques, descen-
dent en cascades de rocher en rocher, remplissent du
bruit de leur chute la solitude des hautes vallees. Ce
sorit la « les puits d'eaux vives, qui coulent avec im-
petuosite du Liban ». Cant., iv, 15. Un spectacle plus
imposant encore est celui du cirque d'Afka et des cas-
cades du Nahr Ibrahim. Voir APHECA 1, t. i, col. 732.

Au point de vue geologique, la chaine du Liban est
composee, dans son ensemble, de dolomites, de calcaires
grossiers, de marbres, de gres et de marnes, que des
basaltes ont perces sur d'innombrables points sans en
deranger les assises. Les roches sont coupees par des
fissures profondes, dirigees du nord au sud et de Test a

les empreintes dans les calcaires argileux, feuilletes,
sans silex, de Sahel Alma, a 100 metres au-dessus de la
mer, et a Hakel, dans une vallee profonde. Cf. de Luynes,
Voyage d'exploration a la mer Morte, Paris (sans date),
t. in, Geologic, par Louis Lartet, p. 52-58.

Trois noms speciaux designent, dans la bouche des
habitants, les zones de climat et de vegetation, sur les
pentes occidentales du Liban. La region du littoral est
le Sahil ou Sahel, etroite bande de terrain, d'une
extreme fertilite, ou s'elevaient les cites commercantes
de 1'ancienne Phenicie. Au-dessus, jusqu'a 1200 metres
environ, s'etend la region moyenne, ou Wusut, moins
peuplee que la precedente, mais encore parsemee de

62. —- Paysage des hautes regions du Liban.
D'apres Van de Velde, Le pays d'lsraiil, pi. 95.

1'ouest, et qui partagent le Liban en massifs distincts.
La partie centrale est constitute par des calcaires gris.
compacts, caverneux ou oolithiques, avec polypiers,
terebratules, grandes natices, nerinees et baguettes de
Cidaris glandifera. Au-dessus de ces roches generale-
ment i^angees dans le terrain jurassique, viennent les
gres rougeatres, auxquels succedent des calcaires et des
marnes que tous les auteurs rapportent au terrain cre-
tace. Ces differentes couches, sur le versant occidental,
inclinent vers la mer, tandis que, sur le versant oppose,
elles plongent en sens inverse. « Le calcaire creiace finit
par atteindre jusqu'a 3000 metres d'altitude, formant au
sommet un plateau horizontal et presque rectiligne,
seme de deserts de pierres et de dolines, dont la masse
se dresse comme un mur en face de la Mediterranee.
L'elevation du calcaire s'est faite par une serie de cas-
sures paralleles, qui dessinent autant de terrasses. »
A. de Lapparenl, Lemons de geographic physique, Paris,
1898, p. 598. Parmi les fossiles recueillis dans le Liban,
les plus remarquables sont les poissons dont on trouve

villages; on y cultive le tabac, des cereales, les pommes
de terre; les arbres y croissent en plus grand nombre :
les pins (Pinus brutia], qui donnent a certaines pentes
un aspect verdoyant; plus bas, les chenes nains; plus
haut, les cypres et les cedres, auxquels se melent
quelques chenes, des charmes, le pin d'argent de
Cilicie, Je genevrier, le Rhododendron ponticum. La
troisieme zone, appelee le Djurd, est celle de la sterilite,
des vents furieux etdes avalanches (fig. 62); cependant les
cultures se montrent encore a 1800 et 2 000 metres, mais
seulement dans les vallons et les bassins abrites : ca et
la, s'elevent des bouquets de chenes aux troncs rabou-
gris, des terebinthes, des erables, des poiriers sauvages,
des genevriers, dont quelques-uns ont de puissantes
dimensions. En ete, les troupeaux de brebis et de
chevres montent des plaines vers le Djurd pour paitre
les herbages et les feuilles des arbrisseaux. En general,
le Liban n'a ni forets, ni paturages, mais seulement de
rarcs endroits ou croit une herbe peu abondante, et le
plus souvent des pentes nues. C'est dans la region.
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superieure, a plus de 2000 metres d'altitude, pres d'un
col ouvert au sud du Djebel Makniel, que se trouvent
les lameux cedres, dont 1'odeur penetrante avait lait
jadis du Liban la « montagne des Parfums ». — La
faune du Liban n'a rien de remarquable : les ours n'y
sont plus tres nombreux; on rencontre encore 1'once et
la panthere, et plus souvent le sanglier, 1'hyene, le
loup, le renard, le chacal et les gazelles. — La popula-
tion, qui descend pour la plus grande partie des anciens
Syrians, est repandue dans de nombreux villages, accro-
che's aux flancs des montagnes (fig. 63). Elle se distingue
moins par 1'origine et le sang que par la difference des
cultes, sous le rapport desquels elle comprend les Druses,

whilt Drake, Unexplored Syria, Londres, 1872; Lortet,
La Syne d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. XLIV, p. 394-416; E. Reclus, L'Asie Anlerieure, Paris,
1884, p. 692-696. A. LEGENDRE.

LIBATION (hebreu : nesek, nesek, ndsik; Septante :
ernovori; Vulgate: libamen, libamentuin, libatio), effusion
de vin ou d'un autre liquide en 1'honneur de la divinite.
Quand Jacob consacra le monument de Bethel, « il fit
une libation et y versa de 1'huile. » Gen., xxxv, 14. II est
probable qu'il ne s'agit ici que d'une libation d'huile,
d'une onction, comme dans une circonstance anterieure.
Gen., XXVIH, 18. Voir BETYLE, t. i, col. 1766; ONCTION.

63. — Le village d'Arbeyh. (Mont Liban, au sud-est de Beyrouth.)
D'apres Van de Velde, Le pays d'lsrael, pi. 2.

les Metoualis et les Maronites. — Le Liban a conserve peu
de traces d'antitjuites. Les roches calcaires sont percees
de grottes nombreuses, dont quelques-unes se prolongent
fort loin dans 1'interieur de la montagne, et ou Ton
trouve des restes d'animaux et d'habitations humaines.
On voit encore, vis-a-vis de la source d'Afka, un peu au
sud, les mines du temple de Venus Aphaca, dont les
soubassernents seuls sont restes a peu pres intacts. Pres
de 1'embouchure du Nahr el-Kelb, les rochers gardent,
dans des inscriptions celebres le souvenir des invasions
etrangeres en Syrie et en Phenicie. Les Egyptiens, les
Assyriens, les Perses, les Grecs d'Alexandre, les legions
romaines, les croises, les Francais de 1'expedition de
Syrie, ont franchi cet etroit defile.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — Col. Churchill, Mount Lebanon,
3 in-8°, Londres, 1853; E. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1856, t. HI, p. 421, 530, 546-548,
624-625; Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866,
p. 411-414 f ; W. M. Thomson, The Land and the Book,
Londres, 1886, t. m, p. 1-316; R. P. Burton et C. F. Tyr-

I. LIBATIONS LITURGIQUES. — 1° Des libations devaicnt
accompagner la plupart des sacrifices, chez les He-
breux. Ces libations se iaisaient habituellement avoc
du vin, « le sang du raisin, » Gen., XLIX, 11; Deut.,
xxxn, 14, ce qui avait pour but de consacrer au Seigneur
Tun des plus importants produits du pays de Chanaan,
Pour justifier Fassimilation du vin avec le sang, on avait
ordinairement soin qu'il Jut rouge, et Ton ecartait le
vin vieux qui^avait perdu sa couleur. Cf. Menachoth,
vm, 6; Sukka, iv, 9; Bahr, Symbolik des mosaischen
Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 303, 316. - 2» Les
libations ne se faisaient jamais seules; elles accom-
pagnaient les offrandes des holocaustes et des sacrifices
pacifiques ou d'actions de graces, mais elles etaient
exclues des sacrifices pour le delit et pour le peche.
Elles sont souvent mentionnees a ce titre. Lev., vi, 14;
xxm, 18, 37; Num., vi, 17; xxvm, 31; I Par., xxix, 21;
II Par., xxix, 35; I Esd., vn, 17; Ezech. , XLV, 17. Une
libation suivait 1'immolation de 1'agneau du sacrifice
quotidien, matin et soir, Num., xxvm, 7,8, et pendant
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cette libation, les trompettes sonnaient neuf fois.
Cf. Sukka, v, 5. D'autres libations analogues se taisaient
aux neomenies, Num., xxvm, 14, 15, au jour de
1'offrande des premices, Lev., xxm, 13, apres le sacri-
fice du nazir, Num., vi, 15, et en general apres tous
les sacrifices non expiatoires, sauf dans 1'holocauste
pour la purification du lepreux. Lev., xiv, 31. II n'y
avail pas non plus de libation apres les sacrifices
d'oiseaux, ni apres ceux des premiers-nes, ou de
1'agneau pascal. Cf. Menakhoth, ix, 6; Siphra, 109, 2.
— 3° La quantite de vin a repandre dans les libations
etait ainsi reglee par la loi : un quart de hin de vin
pour 1'offrande des premices, Lev., xxm, 13; la meme
quantite avec 1'holocauste d'un agneau, un tiers de hin
avec le sacrifice d'un belier, jet un demi-hin avec le
sacrifice d'un boeuf. Num., xv, 5-10; xxvin, 7, 14. La
quantite de vin necessaire a la libation etait done de
1 lit. 62, 2 lit. 16 ou 3 lit. 24, suivant la nature des
victimes. Voir HIN, t. in, col. 714. Le lepreux ajoutait
un quart de hin a chacune de ses offrandes de farine.
— 4° Les libations se faisaient avec des vases d'or pur.
Exod., xxv, 29; xxxvn, 16. D'apres le Talmud, celui qui
avait a offrir des libations en payait le prix a un prepose
« au cachet » qui lui delivrait un jeton; celui-ci etait
remis a un prepose « aux libations » qui presentait le
vin a Tautel. Cf. Schekalim, v, 3-5. Le pretre le versaiv
a Tangle sud-ouest de 1'autel, et de la le vin s'ecoulait par
un conduit interieuretse perdait dans le sol. Cf. Eduyoth,
vi, 1; Sukka, iv, 7. II n'etait pas necessaire que la liba-
tion suivlt immediatement le sacrifice; elle pouvait
attendre jusqu'au dixieme jour, pourvu que le vin ne
passat pas la nuit dans les vases, ce qui 1'eut rendu impur.
Cf. Iken, Antiquitates hebraicsz, Breme, 1741, p. 209. Les
libations ne pouvaient jamais se faire a 1'autel des
parfums, Exod., xxx, 9, mais seulementa celui des sacri-
fices. — 5° Apres avoir fait construire dans le Temple un
autel conforme au mbdele qu'il avait vu a Damas, le roi
Achaz y monta lui-meme et y offrit son holocauste, son
offrande et ses libations; les libations continuerent
ensuite sur cet autel. II Reg., xvi, 13, 15. Osee, IX, 4,
et Joel, i, 9, annoncent qu'Israel infidele a Dieu ne
pourra plus offrir ses libations. Apres le retour de la
captivite, le grand-pretre Onias offrait lui-meme la liba-
tion, avec « le sang du raisin », et cette libation parfu-
raait le fondement de 1'autel, c'est-a-dire descendait du
coin, ou *on la versait, jusqu'a la base de 1'autel, ou
clle etait absorbee. Eccli., L, 16, 17. — 6° Saint Paul
fait allusion a la libation qui accompagnait le sacrifice,
quand il dit de lui-meme : crusvSofAoct &K\ trj 6u(rta,
immolor supra sacrificium, ma vie est « une' libation
versee avec le sacrifice de votre foi », Phil., n, 17. Sur
le point de mourir, il dit encore : lyw yap ^Srj CTOVOOJJ.OU,
ego enim jam delibor, je suis moi-meme comme une
libation qui va etre repandue. II Tim., iv, 6. — En
plusieurs passages, Num., xxix, 11-29; Lev., vi, 14, etc.,
les versions mentionnent des libations la ou le texte
hebreu ne parle que d'offrandes. Les deux en effet
allaient ordinairement ensemble. Le mot nesdkim desi-
gnait meme parfois les deux objets a la fois, et le pre-
pose 'al han-nesdkim delivrait les jetons pour les
offrandes et les libations. Cf. Schekalim, v, 4.

II. LIBATIONS D'EAU. — 1° La libation d'eau est
employee par Samuel a Masphalh, comme symbole de
penitence; sur son ordre, les Israelites puisent 1'eau,
la repandent devant Jehovah, jeunent tout le jour et
disent: « Nous avons peche contre Jehovah, » I Reg.,
vu, 6. Samuel alors prie pour eux. — 2° Quand trois
vaillants hommes rapporterent a David 1'eau qu'ils
etaient alles chercher a la citerne de Bethlehem, a travers
le camp de Philistins, le roi ne voulut pas la boire,
mais il la repandit devant Jehovah. II Reg., xxm, 16;
I Par., xi, 18. II faisait ainsi hommage a Dieu d'une
eau qui aurait pu couter la vie a trois de ses guerriers.

— 3° II n'y avait pas de libations d'eau prescrites par la
Loi pour le service liturgique du Temple. Neanmoins,
Notre-Seigneur fait allusion a des libations de cette
nature qui avaient lieu solennellement pendant Toetave
de la fete des Tabernacles. Chaque jour un pretre
descendait a la fontaine de Siloe, y remplissait d'eau un
vase d'or, de la contenance de trois logs, soit 1 litre 42,
remontail au Temple, et pendant la libation qui accom-
pagnait le sacrifice du matin, versait 1'eau dans le
conduit qui se trouvait le plus a 1'ouest, a Tangle sud-
ouest de Tautel. Get angle en effet etait muni de deux
conduits d'argent pour recevoir Tun les libations de
vin, Tautce les libations, d'eau. Les docteurs n'etaient
pas d:accord sur Torigine de cette institution des liba-
tions d'eau pour la fete des Tabernacles. Les uns
croyaient que Moi'se lui-meme les avait prescrites, sans
doute en souvenir de Teau accordee au peuple dans le
desert. Cf. Gem. Jer. Sukka, 54, 2. S'il en etait ainsi,
le Pentateuque en ferait mention. D'autres rattachent
cette institution a David, II Reg., xxm, 16, cf. Midr.
Ruth, 48, 3, ou aux prophetes, Is., xn, 3; Jo., m, 18;
Zach., XIH, 1; cf. Gem. Sukka, 50, 2; Midr. Ruth, 48,

64. — Her-Hor, pharaon de la xxi" dynastie, offrant une libation.
Thebes. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. HI, Bl. 245.

2. II est possible aussi que ce rite ait eu pour but de
demander a Dieu les pluies qui allaient etre necessaires
apres les semailles prochaines. Toujours est-il que les
sadduceens desapprouvaient ces libations. Un jour, un
pretre de cette secte ayant verse Teau de la libation sur
ses pieds, au lieu de la repandre dans le conduit de
Tangle de Tautel, on lui fit un mauvais parti et la corne
de Tautel fut brisee par les projectiles; on dut la
remplacer par une corne de pierre. A partir de ce jour,
le peuple criait au pretre pendant la libation : « Leve la
main, pour que nous voyions si tu verses Teau dans le
conduit. » Cf. Sukka, iv, 9; Gem., Yoma, 26, 2; Iken,
Antiquitates hebraicse, p. 321; Reland, Antiquitates
sacrse, Breme, 1741, p. 242r.243. — 4°L'acte du prophete
Elie faisant verser par trois fois quatre cruches d'eau
sur son holocauste ne peut guere etre consider^ comme
une libation : c'est plutot une precaution que prend le
prophete pour bien eonvaincre le peuple qu'il n'y a
aucun feu naturel sur son autel, et que le feu du ciel
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seul consumera son sacrifice. Ill Reg., xvm, 34, 85, 38.
III. LIBATIONS IDOLATRIQUES. — Les libations de

vin ou d'eaii, quelquefois avec melange de sang, etaient
irequentes dans les religions pai'ennes, en 1'honneur des
divers dieux. Cf. Odys., xn, 363; xvm, 151; Iliad., xi,
775; Hesiode, Oper., 336; Sophocle, Elect., 270;
Euripide, Elect., 512; Orest., 1322; Herodote, I, 132;
Salluste, Catil., 22; Silius Italicus, n, 360, etc. Chez les
Assyriens, le roi, au retour de la chasse, ne manquait
pas d'oftrir un sacrifice d'actions de graces a Assur ou
a Istar. II prenait la coupe pleine de vin, I'effleurait de
ses levres et en versait le contenu sur la tete des
victimes immolees, Ct. Place, Ninive et I'Assyrie, t. in,
pi. 57; Layard, The monuments of Nineveh, 1.1, pi. 12.
Voir t. i, col. 1160, fig. 321. Les monuments egyptiens
representent frequemment des rois (fig. 64) et des pretres
(voir LEOPARD, fig. 50, col. 174) faisant des libations a
leurs dieux. Les libations aux idoles sont prevues au
Deuteronome, xxxn, 88, et reprochees aux Israelites par
les prophetes. Isai'e, LVII, 6, parle de libations offertes
aux pierres des torrents. Voir BETYLE, t. i, col. 1757.
Jeremie, vn, 18; xix, 13, mentionne les libations faites
par ses contemporains aux faux dieux. II rapporte leurs
propos au sujfit de la volonte qu'ils ont d'offrir des
libations a la reine du ciel, a la lune, Jer., XLIV, 17-19,
25, et leur annonce que les Chaldeens ruineront ces
maisons sur le toit desquelles on faisait des libations
aux dieux. Jer., xxxn, 29. Ezechiel, xx, 28, parle aussi
des libations idolatriques. En quoi ces libations peuvent-
elles servir aux idoles? Eccli., xxx, 19. En deux
endroits, Ps. xvi (xv), 4; Zach., ix, 7, il est fait allusion
aux libations que les idolatres avaient coutume de faire
avec le sang. — Sur 1'emploi du sang dans le culte
liturgique du Temple, voir SANG. H. LESETRE.

LIBER (grec : AI<$VVKTO?)> nom If tin de Bacchus dans
II Mach., vi, 7; xiv, 33. Voir BACCHUS, t. i, col. 1374.

LIBERTE. Ce mot a dans 1'Ecriture plusieurs sens
distincts. — 1° II designe 1'etat d'une personne libre, par
opposition a servitude et a captivite. Cette liberte s'ap-
pelle en hebreu hufsdh (Septante : IXsuOspia; Vulgate :
libertas), Lev., xix, 20; la mise en liberte se nomme
deror (Septante: a^est?; Vulgate : libertas, indulgentia),
Jer., xxxiv, 8 (hebreu), 15,17; Is., LXI, 1; 1'annee jubi-
laire, ou Ton rendait la liberte aux esclaves, senaf had-
deror, « 1'annee de la mise en liberte » (Septante :
sroc TTJC a9E<T£o><;; Vulgate : annus remissionis). Ezech.,
XL vi, 17; cf. Lev., xxv, 10. L'homme libre, par opposi-
tion a 1'esclave ou au captif, est dit, en hebreu, hofsi,
Job, in, 19; Deut., xv, 12, 13, etc.; en grec, iXsvOepo?;
en latin, liber. Joa., vm, 33; I'Cor., vn, 22, etc. Ct. Es-
CIAVAGE, ESCLAVE, t. H, col. 1918, 1921. — 2° Dans le
Nouveau Testament les mots IXeuOtpt'a, IXsuOspo?, ont
pris un sens particulier; ils slgnifient dans plusieurs
endroits la liberte de ne pas pratiquer la loi mosai'que,
1'affranchissement du joug des pratiques rituelles des
Juifs. Gal., n, 4; v, i, 13; iv, 26; I Pet., n, 16. Cf. I Cor.,
x, 29. Dans cette acception, la loi chretienne est une
loi de liberte v6[Ao? T% eXevflept'ac, Jac., I, 25; II, 12; et
la ou est 1'esprit de Dieu, la est la liberte. II Cor., in,
17; cf. Rom., vin, 21. Voir aussi Joa., vm, 36. — 3° La
liberte morale, c'est-a-dirg la faculte qu'a 1'homme de
choisir entre le bien et le mal, ce qu'on appelle aussi le
libre arbitre, n'a pas de nom special dans le langage
biblique. L'Ecriture suppose partout son existence,
puisqu'elle attribue .toujours a 1'homme la responsabi-
lite de ses actes bons ou mauvais, Gen., iv, 7; Ps. xvn,
21; L, 5-6, Ezech., xvm, 4-32; Joel, n, 12, etc., mais
elle ne possede point de terme particulier pour 1'ex-
primer et elle se sert de periphrases, d'ailleurs parlai-
tement claires et precises. « Vois, dit Moise a son
peuple, Deut., xxx, 15-20, je mets aujourd'hui devant

toi la vie et la mort, le bien et le mal..., la benediction
et la malediction... Choisis la vie, afin que tu vives. »
Cf. Lev., xvm, 5; Jos., xxiv, 15; Eccli., xv, 14-18;
Matth., vn, 24, etc. — Voir J. C. Erler, Commentatio
exegetica de libertatis christianse notione in Novi Te-
stamenti libris obvia, in-4°, Sorau, 1830.

LIBERTINI (SYNAGOGUE DES) a Jerusalem.
Act., vi, 8. Voir AFFRANCHIS, t. i, col. 255.

LIBONOTUS, nom latin du vent du sud-ouest.
Quelques-uns 1'ont confondu a tort avec le 7&po? corusf
vent du nord-ouest, mentionne dans les Actes, xxvii,
12. Voir CORUS, t. n, col.J030.

LIBRE ARBITRE. Voir LIBERTE, 3°.

LIBYENS (Septante : At'Sue?; Vulgate : Libyes). Sous
ce nom les Septante et la Vulgate designent deux
peuples qui portent en hebreu deux noms differents
Le premier s'appelle dans le texte original Lubim (Le-

. — Carte de la Libye et du Put.

him, Dan., xi, 43), le second Phut ou Put (fig. 65). La
distinction entre les deux est clairement indiquee dans
Nahum, m, 9. Ce prophete cite parmi les peuples au ser-
vice de Thebes, Put et les Lubim (Vulgate : Africa et
Libyes). Les Septante ont mal lu le verset et ont rendu
Put par cpyyi?) qu'ils ont joint au membre de phrase pre-
cedent :«II n'y aura pas de terme a sa tuite (de 1'Egypte).»

1. LIBYENS (hebreu : Lubim), peuple d'Afrique. Les
Libyens sont nommes parrni les peuples qui composent
1'armee de Sjasac, roi d'Egypte, dans sa campagne centre
Roboam, IF Par., xn, 3; ils figurent egalement dans
1'armee egyptienne que vainquit Asa, roi de Juda. Voir
ASA, t. i, col. 1051; ROBOAM, SESAC. La Libye etait pour
les Egyptiens le desert qui s'etendait a 1'ouest de leur
pays, depuis la Mediterranee au nord, jusqu'a 1'Ethiopie
au sud et dont les limites etaient mal definies a J'ouest.
Les habitants de cette region sont representes sur les
monuments egyptiens comme des hommes grands, bien
batis, plus blancs que les Syriens et les Europeens, avec
des yeux bleus, une chevelure et une barbe blonde.
C'est tout a fait le type des Kabyles actuels qu'on a
souvent regardes comme des descendants des Germains.
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Les pei'ntures egyptiennes tendraient a faire croire
qu'ils sont au contraire les fils des Libyens. Leur cheve-
lure est ornee de plumes d'autruche; elle est liee des
deux cotes en une queue, pendant par-dessus 1'oreille,
et, an contraire, coupee a moitie de la longueur derriere
la tele; la barbe est pointue fig. 66). Des tatouages bleus,
variant selon les tribus, sont marques sur leur corps.
Leur ve'tement consiste en un pagne et un long manteau
de laine ou de toile teinte et rayee. C'est un peuple de
guerriers (fig 67) et surtout de pasteurs, errant a travers

3. — Libyen.
D'apres Rosellini, Monumenti, pi. CLIX, 4.

]e desert avec ses tentes de peaux et ses troupeaux. Fr.
Lenormant, Histoire ancienne de V Orient,& edit.,t. n,
p. 282; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
VOrient, t. 11, 1897, p. 430-431. Cf. Charnpollion, Monu-
ments de I'Egypte et de la Nubie, in-f°, Paris, 1833-1845,
pi. CCL, 1-2; CCLXXIII, 1; Rosellini, Monumenti dell'
Egitto edella N ubia, Monumenti storici,in-f°, Florence,
1833-1838, pi. CLVI, CLVIII, CLIX, CLX, 4; CLXI, 5; Lepsius,
Denkmaler cms Aegypten, in-f°, Berlin, 1850-1858,
t. in, p, 126, 204. Les tribus libyennes porlaient des
noms differents, la principale etait celle des Labu, Lebu,
ou Lubu qui figurent sur les textes de Ramses II. Pa-
pyrus Anastasi 11, pi. HI, 1. 2. Cf. Chabas, Etudes sur
Vantiquite historique d'apres les sources egyptiennes
et les monuments reputes prehistoriques, in-8°, Chalon-
sur-Saone, 1872, p. 184; Brugsch, Geographische In-
schriften altagyptischer Denkmaler, in-8°, Berlin, t. n,
p. 79-80. Ces peuples avaient facilement repousse la
race de Phut ou Put qui etait etablie dans le pays ou
s'etait incorpore la partie de ce peuple qui n'avait pas
emigre. Fr. Lenormant, loc. cit. ;G. Maspero, Hist, anc.,
p. 431. Seti Ier avail fait des invasions heureuses dans
le desert libyque et a Karnak, il est represente en
vainqueur des Libyens en meme temps que des Asia-
tiques. Fr. Lenormant, Hist. anc.,I. n, p. 238; G. Maspero.
.Hist, anc., t. n, p. 373. Les Libyens envahirent a leur
tour I'Egypte sous Menephtah; Inscription triomphale
de Menephtah, lig. 4, 13, 37; Champollion, Monuments
de I'Egypte, t. n, p. 193; Lepsius, Denkmaler, t. in,

p. 199 a; Brugsch, Geographische Inschriften, t. n,
pi. xxxv; E% de Rouge, Inscriptions hie'roglyphiques
copiees en Egypte, in-f°, 1877-1879, pi. CLXXXIX-CXCVIII.
Us furent vaincus pres de Piriou; leur defaite fut un
veritable massacre que chanterent les poetes e"gyptiens
et qui assura la tranquillite des Pharaons pour un temps
assez long. Stele de I'Amenophium de Thebes, Flinders
Petrie, dans la Contemporary Review, 1896, n. 365,
p. 362. Cf. Fr. Lenormant, Hist, anc., t. n, p. 285-290;
G. Maspero, Hist, anc., t. n, p. 431-437. Les prisonniers
libyens etaient employes comme matelots sur les
vaisseaux egyptiens. Des le temps de la reine Hates-
pou et surtout a partir de Ramses III, les Pharaons
les enrolerent dans leurs armees. G. Maspero, Hist, anc.,
t. n, p. 214, n. 4, p. 458. Les Libyens attaquerent de
nouveau I'Egypte la cinquieme annee du regne de ce
prince. Celui-ci les battit, mais leur empire resta comme
un peril redoutable pour I'Egypte. Fr. Lenormant, Hist,
anc., t. n, p. 301-304; G. Maspero, Hist. anc. t. n,
p. 459-461. L'invasion recommenca quelques annees
plus tard et de nouveau les Libyens furent extermines.
Les tribus confederees cesserent d'etre unies; elles
furent refoulees au dela de la chaine des monts Libyques,
des forteresses leur barrerent la route et leur pays ne
fut plus qu'une reserve ou les Pharaons leverent chaque
annee des soldats. Fr. Lenormant, Hist, anc., t. n,
p. 316-318; G. Maspero, Hist, anc., t. n, p. 470-474. La
decadence de 1'esprit mililaire chez les Egyptiens donna
une importance de plus en plus grande aux Libyens.
Sientot ils furent les maitres du pays. Us avaient conserve
leur armement et leur coiffure speciale. Leurs chefs
avaient une influence preponderante a la cour, certains
d'entre eux en profiterent pour monter sur le trone,
d'autres faisaient ou defaisaient les rois a leur gre. La
dynastie Tanitequi avaitcru se consolider ens'appuyant
sur eux se trouva bientot entierement a leur merci. Les
chefs libyens de Bubaste s'emparerent du trone et foii-
derent la vingt-deuxieme dynastie. Sesac ou Scheschonq
appartenait a cette famille libyenne. Fr. Lenormant,
Hist, anc., t. n, p. 356; G. Maspero, Hist, anc., t. n,
p. 765-769 ;• Stern, Die xxn Manethonische Konigs-

67. — Guerrier libyen.
D'apres les Monuments Plot; t. ix, fasc. 2.

dynastie, dans la Zeitschrift fur agyptische Sprache,
1883, p. 15-26. Le chef de la vingt-quatrieme dynastie saite,
Tafnakti, etait probablement de sang libyen. Fr. Lenor-
mant, Hist, anc., t. n, p. 340. C'est done a cette race qu'ap-
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partenaient les Pharaons de la periode des prophetes.
Sous 1'influence des Grecs etablis a Gyrene, des

Carthaginois et plus encore des Remains, les Libyens se
civiliserent au moins superficiellement dans les cites,
mais la partie de ce peuple qui continua a habiter le
desert garda ses habitudes pastorales et nomades, se
livrant a l'e"leve des troupeaux et a la chasse (fig. 68). Us
avaient adopte depuis longtemps le culte egyptien
d'Ammon dont le principal temple etait dans 1'oasis de
ce nom, au nord-est de la Libye. Daniel, xi, 43, annonce
que le roi du Septentrion, c'est-a-dire de la Syrie,
s'emparera de 1'Egypte et que la Libye et 1'Ethiopie lui
seront soumises. C'est la prophetic des victoires des
rois de Syrie centre les Ptolemees, dans le royaume
desquels la Libye ctait comprise. J. G. Droysen, Histoire
de I'Hellenisme, trad. franc., in-8°, Paris, 1883-1885, t. in,
p. 310, 315, 337. — Parmi les Juifs de la dispersion
qui entendirent le discours de saint Pierre, le jour
de la Pentecote, les Actes, u, 10, nomment les habitants
de la Libye voisine de Gyrene. Les Remains designaient

II cite un fleuve de ce nom en Mauritanie. Ce fleuve est
egalement cite par Ptolemee, IV, i, 3, qui 1'appelle
Phthuth, et par Pline, H. N., V, I, mais les Egyptiens
ne connaissaient pas la Mauritanie, il ne peut done y
avoir de rapport entre le fleuve et le peuple. C'est sans
doute a cause de la tradition juiverapportee par Josephe,
que dans les prophetes les Septante traduisent Put par
A(6u£? et la Vulgate par Libyes. Jeremie, XLVI, 9
(Septante, xxvr, 9), les nomme parmi les auxiliaires de
1'Egypte armes du bouclier. Nahum, in, 9, les distingue
des Ludini et la Vulgate traduit dans ce passage le mot
Put par Africa. Ezechiel, xxvn, 10, les cite parmi les
mercenaires au service de Tyr. Gela semble etonnant
au premier abord, car il est difficile de comprendre que
les Tyriens aient et£ si loin chercher des soldats, mais
cela n'est pas plus invraisemblable que la presence des
Perses nommes dans le meme verset; un peuple
commercant devait recruter des soldats partout. Les
Tyriens etaient en relations permanentes avec les Egyp-
tiens et pouvaient avoir trouve chez eux des esclaves ou

68. — Chasseurs libyens. D'apres 1'original. Musee du Louvre.

sous le nom de Libye la partie du desert libyque situee
sur les cotes, entre 1'Egypte et la grande Syrte. Gyrene
et les pays qui 1'environnaient formaient la Libye grecque.
Voir GYRENE, t. n, col. 1177. Elle faisait partie de la
province de Crete et Cyrenai'que. Le resle de la Libye
£tait reparti entre la province d'Egypte et celle d'Aiuque.
Les tribus y avaient conserve leur nom, leur culte et en
partie leur autonomie. Henzen, dans les Annali dell'
Institute arckeologico di Roma, 1860, p. 54; 80-82.

BIBLIOGBAPHIE. — P. della Cella, Viaggio da Tripoli
di Barber, alle frontiere occidentali dell' Egitto, in-8°,
Genes, 1819; J. R. Pacho, Voyage dans la Marmarique
et la Cyrenaique, in-8°, Paris, 1827; Vivien de Saint-
Martin, Le nord de I'Afrique dans I'antiquite grecque
et romaine, in-8°, Paris, 1863; H. Kiepert, Manuel de
geographic ancienne, trad, franc., in-8°, Paris, 1887,
p. 126-127. E. BEURLIER.

2. LIBYENS, nom, dans la Vulgate, Jer., XLVI, 9;
Ezech., xxvn, 10; xxxvm, 5, des descendants de Phuth.
Elle appelle aussi Libye le pays de Phuth dans Ezechiel,
xxx, 8. Elle n'a conserve le nom de Phuth que dans
Gen., x, 6; I Par., i, 8. Dans tous ces passages, 1'hebreu
porte P-ut. — Put ou Phuth, comme transcrit la Vulgate,
est le nom du troisieme fils de Cham. Gen., x, 6;
I Par., i, 8. II est place entre Mesra'im et Chanaan.
Tandis que les descendances de Mesrai'm et de Chanaan
sont indiquees, celles de Phuth ne le sont pas. D'apres
Josephe, Antiq. jud., I, vi, 2, Phoutes peupla la Libye.

des matelots du pays de Put. En fin apres le percement
du canal de Nechao qui reliait le Nil a la mer Rouge, leurs
vaisseaux avaient pu etendre leur commerce jusqu'au
pays des aromates et de 1'encens, c'est-a-dire jusqu'au
Put. Nechao lui-meme avait lance les capitaines pheni-
ciens de sa flotte dans cette direction. C'est alors qu'ils
firent le tour de I'Afrique de la mer Rouge a la Medi-
terranee en passant par le sud. Herodote, iv, 42. Cf.
G. Maspero, Hist, anc., t. nr, p. 532-533. Ezechiel, xxxvm,
5, place Put dans les peuples qui formerent 1'armee de
Gog. Cela parait plus surprenant encore, puisqu'il s'agit
de 1'armee d'un roi scythe, mais il est aussi question dans
ce passage des Ethiopiens, autre peuple d'Afrique. Cela
s'explique par la campagne que les Scythes firent en
Egypte. Psammetique les arreta par des presents. G'est
la qu'ils durent recruter des soldats africains. Herodote,
i, 105; Justin, n, 3. Cf. G. Maspero, Hist, anc., t. in,
p. 479. Dans la version grecque de Judith, n, 23, 4>oyo
est nomme pres de AouS parmi les peuples que battit
Holoferne, c'est peut-etre une interpolation due a
1'habitude qu'avaient les copistes d'associer ces deux
mots. La campagne d'Holoferne se passe en Asie et i]
ne peut s'agir d'un peuple africain. On peut aussi suppo-
ser, sans que rien du reste prouve la verite de cette
hypothese, qu'il y avait en Asie un peuple dont le nom
se rapprochait de celui de <$oy8. Isai'e, LXVI, 19, annonco
que le Messie sera preche a Pul, il faut probablement
lire Put, c'est ainsi qu'ont lu les Septante qui traduisent
par 4>ou8 et la Vulgate qui traduit par Africa.
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Les textes de la Bible ne donnent aucune indication
de quelque precision sur la situation geographique du
pays de Put, sin on qu'il est africain et depend de
1'Egypte. Fr. Lenorniant, Hist, anc., t. H, p. 282 suppose
que la nation de ce nom habitait originairement la
Libye, d'ou elle fut chassee par les Lubim; si cette hypo-
these est vraie, la race de Phuth se serait retiree dans
le pays que les inscriptions egyptiennes appellent Punt,
Puent ou Pouanit. D'apres la plupart des egyptologues
c'est le pays des Somalis. Krall, -Das Land Punt, dans
les Sitzungsberichte der Akademie der Wissenschaften
zu Wien, t. xxxi, 1898 p. 1-81; G. Maspero, Hist, anc.,
t. H, p. 247; Naville, The Temple of Deir el Bahari,
in-8°, Londres, 1894, p. 21-22. Gf. Egypt Exploration
Fund, Archseological Report, 1894-1895, p. 34. Les pre-
mieres expeditions egyptiennes dans ce pays au temps
de la douzieme dynastie n'avaient pas depasse Souakin
et Massouah. G. Maspero, Hist, anc., t. i, p. 495-
496; Id., De quelques navigations des Egyptiens sur
les cotes de la mer Erythre'e, dans la Revue historique,
t. ix, 1879. Le Fount proprement dit commencait au
dela. Au temps de la reine Hatespou, la flotte egyptienne
y aborda. Le principal fleuve du pays s'appelait la
riviere de VElephant. Les vaisseaux egyptiens le remon-
tcrent et se trouverent dans un village dont les cabanes,
eparses au milieu des sycomores et des palmiers, etaient
construites en tissus d'osier et posees sur des pilotis. Les
indigenes etaient de couleur brune, leur barbe se ter-
minait en pointe et leur chevelure etait soit coupee
court, soit etagee en petites meches ou en nattes minces
(fig. 69). Les hommes etaient vetus d'un pagne, les

CO. — Indigene du pays do Put-
D'apres Prisse d'Avesnes, Histoire de Fart egyptien, pi. 50.

femmes d'une robe jaune sans manches, serree a la
taille et tombant jusqu'a mi-jambes. Voir 1. i, fig. 145,
col. 571, la reine de Fount et sa suite. Les Egyptiens
echangerent les produits de leur pays surtout contre de
1'ivoire, de 1'or, de 1'ebene, de la myrrhe, des singes
verts, et des arbres a encens. Les arbres turent plantes
a Deir el-Bahari. G. Maspero, Hist, anc., t. n, p. 247-
253. Les prophetes ne distinguent pas entre les diverses
tribus du pays de Put, comme le font les Egyptiens,
ilsenglobent probablement sous ce nom toute la cote
cstdel'Afrique situee au sud de 1'Egypte et de 1'Ethiopie.

La grande inscription perse de Nakhsch-i-Roustem dans
la liste des vingt-huit pays tributaires de Darius le
Mede, nomme Kutiya, Putiya et Masiya, en babylonien
Puta, Kusu et Massu. Cf. F. H. Weissbach-Beng, Die
Altpersischen Keilinschriften, in-4°, Leipzig, 1893,
lig. 22-30, p. 36-37. Ce texte confirme 1'identification de
Put avec le Fount des Egyptiens. Ceux-ci prononfaient
le t apres 1'n par un son que les Grecs rendraient par
§ et les Semites par t. Punt fait done regulierement
Put. Cf. G. Ebers, Aegypten und die Bucher Mose's,
in-8°, Leipzig, 1868, t. i, p. 64. — Les Coptes appellent
<J>AIXT, Faiat, la Libye, specialement la partie ouest
du Delta; on ne connait pas 1'hieroglyphe correspondant
a ce mot, mais il parait probable que les Septante ont
ete inlluences par le terme copte lorsqu'ils ont traduit
Put par Ac'Sus?. E. BEURLIER.

LICORNE (Septante : (Aov<5y.epw?; Vulgate : unicor-
nis), animal fabuleux, qui n'aurait eu qu'une corne au
milieu du front. 11 est question de la licorne dans les
auteurs profanes, Aristote, General, animal., in, 2;
Hist, anim., H, 1, 32; Plutarque, Pericl.f 6; Elien,

70. — La licorne (Antilope).
D'apres Coste et Flandin, Perse ancienne, pi. cxxxvj.

Nat. animal, xvi, 20; Pline, //. N., VIII, xxi, 30; Xl,
XLvi, 106. Les Septante emploient le mot (lovoxspw;
dans huit passages, Num.. xxm, 22; xxiv, 8; Deut.,
XXXHI, 17; Job, xxxix, 9; Ps. xxi, 22; xxvni, 6; LXXVII,
69; xci, 11, et la Vulgate le mot unicornis dans les
quatre passages des Psaumes et dans Isaie, xxxiv, 7 (rhi-
noceros, dans les autres endroits). Dans deux passages,
Deut., XXXIH, 17; Ps. xxi, 22, ces versions patient au
pluriel des cornes de la licorne. Dans tous ces textes,
excepte Ps. LXXVII, 69, les versions traduisent ainsi
1'hebreu r&em, qui est le nom de 1'aurochs. Voir Au-
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ROCHS, 1.i, col. 1260. Le licorne n'est done ni 1'aniilope
oryx, voir ORYX, ni un animal a part, caracterise par
une seule come. Les anciens auteurs qui mentionnent
la licorne ne font que rapporter ce qu'ils ont entendu
dire et, en realite, personne n'a jamais vu ni licorne. ni
antilope a une corne. Cf. Frz. Delitzsch, Die Psalnien,
Leipzig, 1873, t. i, p. 259. Ce qui parait beaucoup plus
probable, c'est que les traducteurs grecs de la Bible ne
connaissaient le re'em que par les representations qui
existaient dans les monuments de Persepolis et de Ba-
bylone. Or, dans tous les monuments assyriens et chal-
deens, le procede de perspective adopte par les artistes
fait que, quand deux objets symetriques sont places Tun
derriere 1'autre, celui qui est au second plan disparait,
completement cache par celui qui est au premier plan.
Si un animal est represente de profil, on ne lui voit
qu'une corne, quelquefois une seule oreille, etc. Cf.
t. i, fig. 235, col. 908; fig. 320, col. 1160; fig. 367, 368,
col. 1264; fig. 563, 564, col. 1837; t. n, fig. 213, col. 602.
Le meme procede etait familier aux Perses (fig. 70).
Cf. Flandin et Coste, Voyage en Perse, Atlas, 1843-
1854, pi. cxxxvi; Dieulafoy, L'art antique de la
Perse, Paris, 1884-1889, t. in, pi. xvm; Perrot et Chi-
piez, Histoire de I'art dans I'antiquite, t. v, 1890,
p. 835, 841, 842, etc. On le retrouve quelquefois dans les
representations egyptiennes. Cf. t. n, fig. 148, col. 446,
II y a done tout lieu de croire que les anciens traduc-
teurs de la Bible n'ont pas connu d'autres animaux a
une corne que ceux qui etaient ainsi figures sur les
monuments. — Voir Quatremere, dans le Journal des
Savants, mai 1845, p. 273-280; W. Haughton, On the
Unicorn of the Ancients, dans Annals and Magazine
of natural History, t. x, 1862,*p. 363-370, 416-417 (avec
une bibliographie, p. 363-364); Schrader, Sitzungsber.
der kdnigl. Preuss. Akadem. der Wtisenschaft, 1892,
p. 573. H. LESETRE.

LICTEUR (grec : pa68o\r/oc; Vulgate : lictor). —
1° Dans I'Ancien Testament.
— La Vulgate emploie une
fois le mot lictor pour tra-
duire le mot hebreu male'dk
que les Septante traduisent
par ayysXoc. I Reg. (Sam.),
xix, 20. II s'agit des satellites
ou envoyes du roi. Ailleurs
elle traduit le meme mot par
nuntius, I Reg. (Sam.), xvi,
19; satelles, xix, 11; appari-
tor} xix, 14.

2° Dans le Nouveau Testa-
ment. — Le mot lictor, pa£-
So~Jx°?i est employe dans son
sens technique, c'est-a-dire
pour designer les appariteurs
des magistrals remains. Les
preteurs ou duumvirs de la
colonie romaine de Philippes
en Macedoine envoient leurs
licteurs pour dire au geolier
de faire sortir de prison Paul
et Silas. Saint Paul repondit
aux licteurs que cela ne suffi-
sait pas, qu'ils avaient affaire
a des citoyens remains et que
les magistrals devaient venir
eux-mdmes pour les mettre
en liberte. Act., xvi, 35-38.
Nous savons en efi'et que les
magistrats des colonies ro-

maines avaient a leur service des licteurs, comme ceux
de la capitale. Lex colonise Julise Genetivx, c. LXII. Cor-
pus inscriptionum latinarum, t, n, suppl., n. 5439;

71. — Licteur remain.
D'apres Visconti, Musee

Pio-Clementino, t. v, pi. 32.

t. xu, n. 4428, C'etaient par eux que ces magistrats fai-
saient executer leurs ordres. Us marchaient devant eux
un a un dans les ceremonies publiques. Leur presence
etait le syrnbole du droit de commandement et de justice.
Les licteurs etaient revetus de la toge et portaient, comme
emblemes de leurs fonctions, des faisceaux. Les faisceaux
des licteurs accompagnant les magistrats remains a 1'ar-
mee se composaient d'une hache mise a 1'exterieur et
de plusieurs verges ou batons reunis par une courroie
rouge. Les verges etaient de bouleau ou d'orme. Le lic-
teur portait le faisceau de la main gauche sur 1'epaule
gauche par le manche (fig. 71). Dans les funerailles ils
portaient le faisceau renverse. Les licteurs des magis-
trats municipaux etaient au nombre de deux et ne por-
taient pas de hache, pour marquer que les magistrats
n'avaient pas le pouvoir de vie et de mort sur les citoyens.
II en etait du reste de meme pour les licteurs des ma-
gistrats remains a Rome. E. BEURLIER.

LIE (hebreu : senier; Septante : !Xu?, rpUYta?, « via
ayant un depot de lie; » Vulgate : fsead), depot qui se forme
dans le vin repose et qui se compose de particules so-
lides renfermant des ferments de vin, des debris de
raisin, des sels, de la creme de tartre, etc. Ces diffe-
rentes substances tombent d'elles-memes, apres la fer-
mentation, au fond du recipient qui contient le vin. Les
anciens laissaient volontiers le vin reposer sur sa lie,
afin de lui eonserver son gout et sa force. Jeremie, XLVIII,
11, mentionne cet usage quand il dit de Moab : « II re-
posait sur sa lie, sans avoir ete transvase d'un recipient
dans un autre, sans etre alle en captivite. Ainsi son gout
lui est reste et son bouquet ne s'est pas modifie. » Moab *
s'etait maintenu fort et tranquille en restant toujours
sur son meme territoire. Sophonie, I, 12, parle des
hommes de Juda « qui reposent sur leurs lies », c'est-a-
dire qui vivent dans 1'insouciance et ne s'inquietent
nullement de 1'intervention de la Providence. Pour les
chatier, Dieu va fouiller Jerusalem avec des lampes,
comme quand on veut examiner un cellier pour voir en
quel etat se trouve le vin, Pour obtenir du vin clarifie,
Is., xxv, 6, et completement debarrasse de sa lie, on le
transvasait, comme le suppose Jeremie, XLVIII, 11, de
maniere que la lie restat au fond du premier recipient,
ou bien on le filtrait au moyen d'un sac de linge a tissu
serre que la Mischna appelle mesammeret. Cf. Schab-
bath, xx, 1; Pirke Aboth, 5. La lie qui reste au fond du
recipient ou qui se depose au fond de la coupe, quand
le vin est trouble, a un gout amer et desagreable. II est
dit des mechants qu'ils boiront jusqu'a la lie la coupe
de la colere de Dieu, Ps, LXXV (LXXIV), 9, c'est a-dire
qu'ils subiront les effets de cette colere dans leur ple-
nitude et leur amertume. Jerusalem boira aussi jusqu'a
la lie la coupe de 1'etourdissement, Is., LI, 17, elle la
sucera, de maniere a n'en rien perdre; coupable envers
le Seigneur, elle sera 1'objet de sa colere, et cette colere
produira en elle un etourdissement pareil a celui
de 1'ivresse et qui 1'empechera de marcher. — Au
Psaume xxxix, 3, la Vulgate parle de « lie » quand il
est questiou de « boue » dans le texte hebreu. Dans
Isai'e, XLIX, 6, elle appelle « lies d'Israel », ce qui reste
du peuple d'Israel, ceux que 1'hebreu nomme iie$ure
Isrd'el, « les preserves d'Israel, » ceux qui ont ete delivres
de 1'exil. Enfin, la ou Ezechiel, xxin, 34, parlant de la
coupe de desolation qu'a videe Samarie, dit a Jerusalem :
« Tu la boiras, tu la suceras, » la Vulgate rend ce second
verbe par : « Tu la boiras jusqu'aux lies. » Voir VIN.

H. LESETRE.
LIEN, corde, courroie ou autre objet souple et solide

dont on se sert pour attacher. En hebreu, le lien a dif-
ferents noms : — 1° 'agudddh, qui designe les liens du.
joug, drpaffa^'a) fasciculus, Is., LVIII, 6, etunlien, c'est-
a-dire un bouquet d'hysope, Exod., xn, 22; — 2» 'esur,

, mnculum, les cordes qui lient Samsony
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Jud., xv, 14, et, au figure, les liens de la passion, Eccle.,
vii, 27, en chaldeen, 'esur, Dan., iv, 12, 20; I Esd., vir,
26; — 3° wjose^Sso-fio?, vinculutn, le lien avec lequel on
attache les esclaves et les prisonniers, Job, xxxni, 16;
xxxix,5;Ps. n,3; cvn (cvi),14; cxvi,(cxv),16; Is.,xxvm,
22; LH, 2; Jer., n, 20; v, 5; xxvn, 2; xxx, 8; Nah., i, 13;
— 4° ma'adannof, 8c<r[i.<5?, conjunge^e, les liens qui
unissent les etoiles de la constellation des Pleiades. Job,
xxxviu, 31. Le plus souvent, 1'idee de « lien » est expri-
mee par les verbes qui signifient « Her » : 'dsar, hdbas,
qdsad, 'dsam, 'dqad, sdmad, hdzaq, dont les quatre
derniers ne soat employes qu'une seule fois; chaldeen,
kefat; Septante : oefffieustv, SsTv, Svjtrat, eTuSetv, xataSeTv,
aipaTtTefv; Vulgate : ligare, alligare, vincire.

I. Au SENS PROPRE. — 1° II y a des liens qui servent
a attacher les animaux. Gen., XLIX, 11; IV Reg., vn, 10;
Matth., xxi, 22; Marc., xi, 2, 4; Luc., xix, 30. Mais cer-
tains animaux, comme le buflle et le crocodile, ne peu-
vent etre attaches. Job, xxxix, 10; XL, 24. Au bceuf qui
foule le grain, on ne doit pas lier la bouche. Deut., xxv,
4; I Cor., ix, 9; I Tim., v, 18. Voir BCEUF, t. i, col 1830.
— 2° Quelquefois on liait les victimes avant de les im-
moler. Ps. cxvm (cxvn), 27 (hebreu). C'est ainsi
qu'Abraham proceda a 1'egard d'Isaac. Gen., xxn, 9. —
3° II est question de liens pour faire des gerbes, Gen.,
xxxvn, 7; Judith, vm, 3; des bouquets d'hysope, Exod.,
xn, 22; des bottes de mauvaises herbes, Matth., xiu,
30; pour attacher differents objets, des coffres et des
ballots de merchandises, Ezech., xxvn, 24; le rational,
Exod., xxxix, 19; Lev., vm, 13; Ezech., xxiv, 17; un or-
nement a la coiffure, Exod., xxvni, 37; une e'pe'e au cole,
II Reg., xx, 8; un objet a un autre, Judith, xni, 8;
Is., LVIII, 6; Jer., LI, 63; ou enfin pour servir de signe.
Gen.,XXXVIH,27; Jos., n, 18. Voir CEINTURE, t. H, col. 389;
CORDE, t. H, col. 964. — 4° On liait de cordes ou de chaines
ceux dont on voulait s'emparer ou que Ton gardait pri-
sonniers. La Sainte Ecriture mentionne ainsi les liens
de Joseph, Sap., x, 14; de Simeon, Gen., XLII, 16, 34,
36; de Samson, Jud., xvi, 5, 6, 12, 13; de saint Jean-
Baptiste, Matth., xi, 2; xiv, 3; de Notre-Seigneur pendant
sa passion, Joa., xvm, 12, 24; de saint Paul, Act., xx,
23; xxin, 29; xxvi, 29, 31; Phil., i, 7, 13,14,17; Col., iv,
18; II Tim., n, 9; Philem., 10, 13; des serviteurs de
Dieu, Heb., xi, 36; des premiers disciples du Sauveur,
Act., ix, 14; de prisonniers, Ezech., in, 25; iv, 8; de fous
a chatier, Prov., vn, 22; de possedes furieux. Luc., vm,
29, etc. Parfois on liait les mains et les pieds de ceux
qu'on voulait maltraiter. Judith, vi, 9; Dan., in, 21;
Matth., XXH, 13; Act., xxi,ll,13,33; xxn, 29. Voir CHAINS,
t, n, col. 481. — 5° Les liens devenaient encore des ban-
deaux pour couvrir les yeux, Is., xxxni, 15 (hebreu);
des bandages pour panser les blessures, Job, v, 18
(hebreu); Is., xxx, 26; Jer., xxx, 13; Ezech., xxx, 21;
xxxiv, 4, 16; Ose., vi, 1 (hebreu); Luc., x, 3't, et des
bandelettes pour ensevelir les morts. Joa., xi, 44; xix,
40. Voir BANDELETTES, t. i, col. 1427. — 6° On lit dans
1'Epitre de Jeremie, Baruch, vi, 42-43, que les femmes
babyloniennes se tiennent assises sur les chemins
« ceintes de liens », •re£pi6e(A£vat ff/otvia, circumdatss
funibus, en signe de consecration au culte d'Istar. Voir
Herodote, i, 199; Strabon, xvi, 1. Un bas-relief trouve a
Charcamis (fig. 72) represente peut-etre une de ces
femmes.

II. Au SENS FIGURE — 1« Les liens designent d'abord
toutecontrainte physique,cellede la servitude,Is.,xxvin,
22; ui, 2; Jer., n, 20; v, 5; xxvn, 2; xxx, 8; Nah., i,
13; du chatiment, Ps. CXLIX, 8; Is., xxvin, 22; de Fin-
firmite' qui empdche de parler, Marc., vn, 35, ou de se
mouvoir. Luc., xm, 16. II est dit qu'Abner n'avait pas
les mains liees, pour signifier qu'il aurait pu se defendre.
II Reg,, ill, 34. Les pires liens sont ceux des demons
dans leur enfer. Judae, 6. — 2° Us designent ensuite la
contrainte morale, de caractere odieux, celle qu'il faut

imposer aux puissances spirituelles adverses, Matih., xn,
29; Marc., in, 27; celle qu'une langue perverse exerce
sur ses victimes, Eccli., xxvni, 23; celle qui resultait des
minutieuses prescriptions des pharisiens, Matth., xxin,
4; celle enfin a laquelle la sagesse soumet un sot. Ec-
cli., xxi, 22. —3° Les liens marquent encore les obligaf-
tions morales imposees ou propose'es a la volonte de
1'homme. Ainsi sont rnentionnes le lien du mariage,
Rom., vn, 2; I Cor., vn, 27, 39; le lien de 1'alliance,
Ezech., xx, 37; le lien de la sagesse, Eccli., vi, 26; le
lien de la paix, Eph., iv, 3; le lien de la perfection, qui
est la charite, Col., in, 14; les liens d'amour qui attirent
la creature au Createur. Ose., xi, 4. — 4° Enfin la Sainte
Ecriture marque sous cette forme 1'attachement qu'il
faut avoir pour la Loi. L'Israelite doit lier les comman-
dements a ses mains et a son cou, Deut., vi, 8; xi, 18;

72. — Femme avec des liens autour de la ceinture.
D'apres le Graphic, 11 decembre 1880, p. 608.

Prov., in, 3; vi, 21; vn, 3, c'est-a-dire qu'il doit les avoir
sans cesse presents a la pensee afin de les pratiquer
dans sa conduite. Les pharisiens prirent a la lettre cette
prescription, et se crurent fideles a la loi en portant sur
eux des bandes d'etoffe ou de parchemin sur lesquelles
etaient ecrits des versets de la Loi. Voir PHYLACTERES.

III. LE POUVOIR DE « LIER » ET DE « DELIER )). — Notre-
Seigneur donne a Pierre les clefs du royaume des cieux,
et ajoute : « Ce que tu lieras sur la terre sera lie dans
les cieux, et ce que tu delieras sur la terre sera delie
dans les cieux. » Matth., xvi, 19. II dit ensuite a tous les
Apotres : « Tout ce que vous lierez sur la terre sera lie
dans le ciel, et tout ce que vous delierez sur la lerre
sera delie dans le ciel. » Matth., xvin, 18. Comme dans
le premier passage 1'idee de lier et de delier semble
dependre du don des clefs, plusieurs auteurs ont pense
que la metaphore employee par Notre-Seigneur suppo-
sait des clefs servant a lier ou a de"lier des cordes ou
des courroies. Chez les Grecs, il est question d'un verrou
ou clef, xXet?, que deux courroies font manceuvrer par
ses extremites, meme du dehors, pour fermer ou ouvrir
une porte. Iliad., xiv, 168; Odyss., i, 442; iv, 802, etc.
D'autres fois, ce sont des courroies qui assujettissent un
verrou, xXetOpov, et qu'on delie pour ouvrir. Eschyle,
Sept., 396. II n'y a pas la, cependant, de clef ou de verrou
liant et deliant; d'ailleurs, les serrures en usage chez
les Hebreux etaient d'autre nature, et ne semblent pas
avoir comporte de nceuds a faire ou a defaire. Voir CLEF,
t. n, col. 800. II n'y a done pas de dependance entre les
deux metaphores. Pierre recoit les clefs du royaume
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des cieux, ce qui signifle symboliquement qu'il est
. constitue le grand dignitaire de I'Eglise. Comme tel, il
aura le pouvoir de Her ou de delier. Les Apotres recoi-
vent ce meme pouvoir, sans cependant recevoir les clefs,
ce qui confirme encore 1'independance mutuelle des
deux symboles. Dans deux auteurs grecs, on lit les expres-
sions : lyoi 8T)(7w, ouSel? Syvatau Xucrat, « je lierai, per-
sonne ne pourra delier,» paroles inscrites sur le tombeau
d'Isis, d'apres Diodore de Sicile, i, 27, et oO? lOlXotev
X-jstv TS xa\ Mv, « nous voulons qu'ils aient pouvoir de
delier et de Her, » paroles par lesquelles la reine Alexan-
dra consacre 1'influence politique des pharisiens. Jose-
phe, Bell, jud., I, v, 2. Mais le sens de ces expressions
ne parait nullement comporter une autorite souveraine.
Dans une lettre des Chretiens de Gaule, citee par Eusebe,
//. E., v, 2, t. xx, col. 436, les deux mots Xvsiv et 8e<T(j.eij£iv
sont pris dans le sens restraint de rejeter ou d'admettre
le bien fonde d'une accusation. La meme expression est
frequence dans le Talmud pour signifier « interdire » et
« permettre ». Cf. Fillion, Evang. selon S. Matthieu,
Paris, 1878, p. 326, 327. II est certain qu'a 1'epoque de
Notre-Seigneur les docleurs de la Loi jouissaient d'une
tres haute autorite en Israel. A eux appartenait de for-
muler theoriquement le droit, de 1'enseigner a leurs
disciples et de Pappliquer pratiquement. Cf. Schurer.
Geschichte des judischen Volkes, Leipzig, t. n, 1898,
p. 320-328. Us liaient et deliaient, c'est-a-dire imposaient
des obligations morales ou en degageaient, soit en droit,
soit en fait. Notre-Seigneur fait allusion au pouvoir
qu'ils exercaient quand il dit d'eux : « Us lient des far-
deaux lourds et intolerables, » 8e<7[Asuou<ri ^op-n'a (3ap£a
xa\ S'jffSaaraxTra, Matth., xxm, 4, paroles qui_visent leur
enseignement. De plus, c&s docteurs pretendaient a un
tel respect de leurs decisions qu'ils en etaient venus a
declarer leurs paroles plus « aimables que celles de la Loi,
plus importantes que celles des prophetes ». Berachoth,
f. 3, 2. La formule employee par le Sauveur s'explique
dans un sens analogue, etplus etendu encore. Les Apo-
tres recoivent le droit de lier et de delier dans le nou-
veau royaume. Ce droit n'est pas limite; c'est ce que
donnent a conclure les expressions: o eav ST^C, « ce que
tu lieras, » o<7a eav S-^CTYJTS, « ce que vous lierez, » dans
lesquelles les pronoms o, oaa sont indetermines. Le
pouvoir de lier et de delier s'etend done a la croyance,
a la morale, a tout ce qui peut 6tre du domaine religieux.
Enfin Notre-Seigneur ne compare pas le pouvoir qu'il
donne a ses Apotres a 1'autorite de Moi'se ou des pro-
phetes; il se contente de declarer que 1'exercice de ce
pouvoir sera ratifie dans les cieux, ce qui le consacre
par la plus haute autorite qui existe. Cette interpretation
semble bien la plus naturelle. Elle s'appuie, du reste,
sur des usages connus des Juifs et des idees qui leur
etaient familieres. Cf. Knabenbauer. Evang. sec. Matth.,
Paris, 1893, t. n, p. 66, 67. H. LESETRE.

LIENARD Jacques-Antoine, theologien catholique,
ne a Douai en 1792, mort en cette ville dans la premiere
moitie du xix* siecle. II fut professeur a Douai et avait
laisse des Elucidationes in Novum Testamentum qui
furent publics par Ledent, 4 in-8°, Douai, 1859. — Voir
Hurter, Nomenclator literarius, t. in (1895), col. 1034.

B. HEURTEBIZE.
LIERRE (Septante : xt<j<r<5;; Vulgate : hedera,

plante grimpante.
I. DESCRIPTION. — Le lierre, Hedera Helix de Linne

(fig. 73), famille des Araliacees, est un arbrisseau a tige
rampante, appliquee centre le sol ou plus souvent le
long d'un support vertical, tel que les murs ou les troncs
d'arbres, auquel elle se fixe par de nombreuses petites
racines laterales modifiees en forme de crampons, pou-
vant atteindce ainsi la hauteur d'une vingtaine de metres
ou davantage. Quand les racines adventives plongent
dans la terre, elles developpent des ramifications nom-

breuses et servent alors a 1'absorption. La tige appliquee
ou rampante reste sterile, pourvue seulement de feuilles
petioles a limbe toujours vert, luisant, et e'chancre sur
le pourtour de 5 lobes plus ou moins profonds. Mais les

73. — Hedera Helix.

rameaux qui s'en detachent, surtout dans la partie ele-
vee, pour flotter librement dans Fair sont munis de
feuilles plus etroites, presque indivisees, puis se ter-
minent par des flours. L'inflorescence est une anthele
d'ombelles hemispheriques dont la terminate seule,
formee de fleurs hermaphrodites, devient fructifere, les
inferieures reduites a des fleurs males se detachant apres
1'anthese. Les sepales peu distincts alternent avec 5 pe-
tales jaunatres et sont surmontes d'autant d'etamines. Un
disque glanduleux entoure le style et couronne le fruit
en baie globuleuse, ordinairement noire, mais parfois
jaune, qui renferme sous sa pulpe un nombre variable
de noyaux, souvent deux, charnus eux-memes, et au
sein desquels est inclus un tres petit embryon entoure
d'un albumen rumine. F. Hv.

II. EXEGESE. — Le lierre est rare en Palestine, excepte
le long des cotes et sur les montagnes. II n'est mentionne
nulle part dans la Bible hebrai'que et seulement une fois
dans la partie grecque. IIMach., vi, 7. Dans la persecu-
tion d'Antiochus, lorsqu'on celebrait la fete de Bacchus,
on contraignait les Juifs de suivre la procession solen-
nelle, wojxueijetv, ayant du lierre, xiffffou? ^-/oviec, c'est-a-
dire portant des couronnes de lierre, et des thyrses ou
tiges entourees de lierre. La Vulgate met seulement :
« aller par les I'ues couronnes de lierre. » On sait que
le lierre ^tait une plante consacree a Bacchus; Hedera
gratissima Baccho, dit Ovide, Fast., in, 767. — D'apres le
III6 livre des Machabees, n, 29, Ptolemee Philopator fai-
sait marquer les Juifs d'Egypte au fer rouge d'une feuille
de lierre, marque de la consecration a Bacchus. Voir
BACCHUS, 1.1, col. 1377. — Le mot hedera,«lierre, "> se lit
aussi dans la Vulgate comme traduction du mot hebreu
qiqdyon, Jonas, iv, 6, 7,9,10, mais cette traduction n'est
pas plus exacte que celle des Septante qui ont mis xoXo-
xuv6-/i, «courge. » Le qiqdyon est le ricin. Voir COURGE
et RICIN. E. LEVESQUE.

LIEVRE (hebreu: 'arnebet, designant le meme animal
que 1'assyrien annabu et 1'arabe 'arneb; Septante :
8«CTU7roui;; Vulgate : lepus), quadrupede de 1'ordre des
rongeurs et derla^fomille des leporides, comme le lapin.
Les lievres ont le museau arrondi, les yeux lateraux et
saillants, la levre superieure fendue et tres mobile, les
oreilles longues et molles, le poil long, rude, et ordi-
nairement d'un gris roux. Timides et inoffensifs, ils
sont avertis du danger par la subtilite de leur oui'e, et
s'y soustraient grace a la rapidite de leurs musculeuses
et longues jambes. Ils se nourrissent de vegetaux, sont
tres feconds, ne terrent point comme le lapin, mais ne
supportent pas la domesticite. Le lepus syriacus est
commun dans le nord de la Palestine et dans les parties
boisees ou cultivees du pays, notimment dans la plaine
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d'Esdrelon. .Lortet, La Syne d'aujourd'hui, Paris, 1884,
p. 185. II est semblable a celui de nos pays, avec les
oreilles plus courtes et la tete plus large. Le lepus Judsese
(fig. 74). frequente les regions meridionales de la Ju-

74. — Lepus syriacus.

dee et la vallee du Jourdain; il abonde dans les lieux
les plus arides. II a la taille plus petite quo le precedent,
de longues oreilles et le pelage fauve. On trouve des le-
vrauts a toutes les epoques de 1'annee, les deux especes
precedentes ayant quatre petits a chaque portee. D'au-
tres especes, peu difierentes d'ailleurs, mais de moindre
taille encore, se rencontrent accidentellement du cote de
la frontiere du sud-est, le lepus sinaiticus> qui est le lievre
•d'Arabie, le lepus segyptiacus, commun en Egypte, et le
lepus isabellinus, ainsi nomme a cause de sa couleur
chamois. Cf. Tristram, The natural History of the Bible
Londres, 1889, p. 99. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,
p. 413, 455, a constate dans les environs de Jericho la
frequence en nombre du lepus sinaiticus. Les Hebreux
avaient connu dans la terre de Gessen le lievre sinaitique
et le lievre d'Egypte. Les monuments figures les repre-
sentent (fig. 75), et le nome central de la, Moyenne-

75. — figyptien portant un lievre et deux he'rissons dans des
cages. Beni-Hassan. XIIe dynastie.

EPapres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 120.

Egypte s'appelait le « nome du lievre ». Les Arabes
estiment beaucoup la chair du lievre. La loi mosai'que
la defend aux Israelites, Lev., xi, 6; Deut., xiv, 7, sans
doute parce que cette nourriture est lourde et facile-
ment indigeste, surtout dans les pays chauds. Les Sy-
riens d'aujourd'hui ne mangent pas la chair du lievre,
qui pourtant abonde autour d'eux; ils pretendent que
cet aliment peut donner la fievre. Cf. Vigouroux, Les

Livrcs Saints et la critique rationalists, 5e edit., Paris,
1992, t. iv, p. 434. Pour permettre de distinguer le lievre
et de le ranger parmi les animaux impurs, le texte sacre
dit qu'il rumine. Or, on sait que le lievre ne peut prendre
rang a aucun titre parmi les ruminants, De la une dit-
ficulte, soulevee deja au sujet du daman, voir CHCERO-
GRYLLE, t. n, col. 714, et qu'on ne se lasse pas de mettre
en avant. Cf. L'encyclique et les catholiques anglais ct
americains, Paris, 1894, p. 36-37, traduction d'un ar-
ticle de la Contemporary Review, avril 1894. L'expres-
sion hebra'ique que la Vulgate rend par le mot runii-
nare est he'dldh gerdh, que les Septante traduisent par
avayav {x.r}p\m<T[ji6v, « ramener en haut la rumination. »
Buhl, Gesenius' Handworterbuch, Leipzig, 1899, p. 161,
rattache gerdh a la racine gardh, dont le sens n'est dc-
terminable que par celui des derives gdron, « gosier, »
et 1'arabe gern, « gosier. » Le mot gerdh a done un
sens analogue, tres probablement le meme que (jwxtrj-
pKT[i<5s; il niarque 1'acte de ruminer, ou ce qui remonte
dans le gosier. L'expression hebrai'que signifierait done
« faire remonter ce qui est dans le gosier », ou, en un
seul mot, « ruminer. » On arrive au meme sens en ac-
eeptant 1'etymologie de Gesenius, Thesaurus, p. 305, qui
rattache gerdh, a la racine gdrar, a laquelle il atlribue
le sens de « ruminer ». II est done certain que 1'auteur
sacre n'entend pas donner a he'eldh gerdh le sens de
« remuer les levres », mais celui de ruminer. Toute-
fois, on ne pourrait pretendre raisonnablement que par
« ruminer » il veuille signifier « avoir plusieurs esto-
macs et en faire remonter la nourriture pour la rema-
cher ». II caracterise la rumination par une marque
exterieure, facile a reconnaitre, le machonnement per-
petuel, sans affirmer qu'il y a rumination reelle. II parle
d'apres les apparences, comme le font si souvent, et a
si bon droit, les ecrivains inspires. C'est ici un de ces
cas ou, suivant 1'enseignement de 1'Encyclique Providen-
tissimus, cf. 1.1, p. xxix, 1'auteur sacre decrit un pheno-
mene naturel « en se servant du langage communement
usite de son temps, langage dont les plus grands savants
se servent encore de nos jours dans la vie ordinaire ».
II est curieux de rapprocher de cette observation de
1'Encyclique la maniere dont Linne parle du lievre dans
son Systema naturse, Lyon, 1789, t. i, p. 160-161 : Victi-
tat ruminans ramulis fruticum et cortice arborum,
« il se nourrit, en ruminant, de rejetons d'arbrisseaux et
d'ecorce d'arbres. » Ct. Rosenmiiller, In Levit., Leipzig,
1798, p. 62. Le savant s'exprime ici comme le legislateur
antique; on ne 1'accusera pas, cependant, d'avoir pris
le lievre pour un ruminant. Moise exige deux conditions
pour que les animaux puissent servir de nourriture :
qu'ils soient ruminants, et qu'ils aient aux pieds une
corne fendue. Lev., xi, 2. Le daman et le lievre, qui
semblent ruminer, sont exclus parce qu'ils n'ont pas
aux pieds des cornes fendues. Les quatre doigts que le
lievre porte a chaque patte ne forment point de corne, et
sont enfermes dans une peau qui ne laisse distinguer
que les quatre ongles, H. LESETRE.

1. LIGHTFOOT John, theologien protestant anglais,
ne le 29 mars 1602, a Stocke, dans le comte de Staf-
ford, mort a Ely, le 6 decembre 1675. Apres avoir suivi
les lecons du docteur Whitehead, a Congleton, dans le
comte de Chester, il entra en juin 1617 a Christ's col-
lege, a Cambridge. Apres avoir acheve ses etudes, il
passa deux ans a Repton, dans le comte de Derby, en
qualit^ d'assistant de son vieux maitre Whitehead, qui
tenait une ecole dans cette ville. Puis il entra dans Petat
ecclesiastique et fut nomme pasteur a Norton-in-Hales,
dans le comte de Shrop, ou il fit la connaissance de
Rowland Cotton, dont il devint le chapelain, efqui lui
facilita 1'etude des langues orientales, eii particulier de
1'hebreu. II ne tarda pas a accompagner son protecteur
a Londres, puis il tut, bientot apres, nomine miuistre a
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Stone, dans le comte de Stafford, ou il resta deux ans.
En 1628, il alia habiter Hornsey, dans le Middlesex, ou
il esperait trouver des ressources precieuses pour ses
travaux; c'est en effet dans ce lieu qu'il commenca a
ecrire. En septembre 1630, il ful nomme recteur a
Ashley, dans le comte de Stafford, ou il continua ses
etudes avec ardeur. En 1643, il devint recteur de 1'cglise
Saint-Barthelemy de Londres; en 1644, recteur de Great
Munden, dans le comte de Hertford; en 1650, recteur
du college de Sainte-Catherine de Cambridge, et,
en 1654, vice-chancelier de cette universite. Cree cha-
noine a Ely le 22 Janvier 1667, il mourut dans cette ville.
— Lightfoot prit souvent part aux discussions religieuses
de son temps, soit dans Passemblee de Westminster, soit
ailleurs : ses principes sont ceux de 1'Eglise anglicane;
du reste on reconnait generalement qu'il a beaucoup
plus les qualites d'un erudit que celles d'un theologien.
Ses principaux ouvrages sont : Horse hebraicss et tal-
mudicse, impensss in chorographiam aliquam terrse
israeliticss, in quatuor Evangelistas, in Acta Apostolo-
rum, in qusedam capita Epislolse ad Romanos, in
Epistolam primam ad Corinthios, 3 in-4°, Cambridge,
1658 et 1679. C'est la traduction latine d'un livre qui
avait paru d'abord en anglais (2 in-4°, Londres, 1644
et 1650). L'auteur, qui, selon Gibbon, « etait devenu
presque un rabbin lui-meme a force de lire les rabbins, »
a une grande tendance a expliquer le Nouveau Testa-
ment paries ecrits rabbiniques et talmudiques. — Har-
mony of the four Evangelists among themselves and
with the Old Testament, with an Explanation of the
chiefest difficulties both in language and sense, in-4°,
Londres, 1644-1650. — Harmony, Chronicle and Order
of the Old Testament, Londres, 1647. — Harmony,
Chronicle and Order of the New Testament, Londres,
1655. — A few and new Observations upon the Book of
Genesis, the most of them certain, the rest probable,
all harmless, strange and rarely heard of before, Lon-
dres, 1642. — A Handfull of Gleanings out of the Book
of Exodus, in-4°, Londres, 1643; traduit plus tard en
latin. — A Commentary upon the Acts of the Apostles,
c. I-XH, in-4°, Londres, 1645. — Description of the
Temple service as it stood in the days of our Saviour,
in-4°, Londres, 1649. — On the canon of Scripture,
1652. — Collatio Pentateuchi hebraici cum samaratico,
Londres, 1660. — Rules for a Student of the Holy Scrip-
ture, 1700. — On a imprime plusieurs fois ses ceuvres
completes, sous le titre de Lightfootii Opera omnia; ses
ouvrages anglais y sont traduits en latin, 2 in-f», Rotter-
dam, 1686; meilleure edition due a Jean Leusden,3 in-f°,
Utrecht, 1699. Une edition anglaise a ete donnee par
George Bright, The Works of J. Lightfoot, 2 in-f°, Lon-
dres, 1684; elle est precedee d'une vie de 1'auteur par
J. Strype. Une nouvelle edition, superieure a toutes les
precedentes et plus complete, a ete editee par J. R. Pit-
man, avec une vie de 1'auteur, 13 in-8°, Londres, 1822-
1825. Voir aussi D. M. Welton, John Lightfoot, The
English Hebraist, in-8°, Londres, 1878.

A. REGNIER.
2. LIGHTPOOT Joseph Barber, exegete anglican, ne

a Liverpool le 13 avril 1828, mort a Bournemouth le
21 decembre 1889. II fit ses etudes a Cambridge, devint
professeur de theologie en 1861, dans cette universite,
puis, en 1871, chanoine de la cathedrale de Saint-Paul;
de nouveau professeur de the'ologie a Cambridge, en
1875 et enfin ev6que de Durham en 1879. On lui doit
des travaux importants sur les Peres apostoliques et les
commentaires suivants : St. Paul's Epistle the to Gala-
tians, in-8«, Londres, 1865; 1* edit., 1881; St. Paul's
Epistle to the Philippians, in-8°, Londres, 1868; 4« edit.,
1878; St. Paul's Epistles to the Colossians and to Phi-
lemon, in-8°, Londres, 1875; 6e edit., 1882. Ces com-
mentaires soril suivis de dissertations savantes sur
divers sujets scripturaires. — Voir F. J. A. Hort, dans le

Dictionary of National Biography, t. xxxm, 1893,
p. 232-240.

LIGURE (hebreu : lesem; Septante : Xrpjpiov; Vul-
gate : ligurius, Exod., xxvnr,19; xxxix, 12), pierre pre-
cieuse du rational.

I. DESCRIPTION. — Les mineralogistes ne sont pas
d'accord pour identifier le ligure des anciens, XtyOpsov
ou Xiyxiiptov. Pour les uns ce serait la tourmaline mo-
derne; pour d'autres, en plus grand nombre et avec plus
de raison, ce serait la pierre hyacinthe. Ce qui faisait
hesiter a admettre ce dernier sentiment, c'est que Theo-
phraste, irept >,t'6wv, parlant des proprietes du ligure, dit
qu'il attire a lui les parcelles de bois et de fer : or, sem-
blait-il, 1'hyacinthe n'avait pas cette propriete. Mais on
a reconnu qu'elle 1'acquerait, une fois frottee. Theo-
phraste et Pline decrivent le ligure comme une pierre
semblable a 1'escarboucle et d'un eclat luisant comme
du feu : il y a des hyacinthes qui ont cette couleur et
cet eclat, en particulier celle qu'on appelle 1'hyacinthe
la belle. Voir HYACINTHE, t. a, col. 787.

II. EXEGESE.— La pierre Zese'jn n'apparait que deux fois
dans la Bible hebraique, Exod., xxvui, 19 et xxxix, 12:
c'est dans 1'enumeration des pierres du rational, la pre-
miere pierre du troisieme rang. Les Septante et Josephe,
Bell, jud, V, v, 7, traduisent ce mot par^iyvpiov, ce que
la Vulgate transcrit par ligurius. Or saint Epiphane,
De duodecim gemmis, vn, t. XLIII, col. 300, identifie
cette pierre ligure avec la pierre hyacinthe. La compa-
raison avec les 12 pierres de 1'Apocalypse, xxi, 19-20,
confirme cette vue. On admet communement que les
douze pierres de la Jerusalem celeste rappellent les douze
pierres du rational: or, en comparant les deux listes, la
pierre qui repond au l£.sem,ligure, c'est 1'hyacinthe. Voir
Braun, Vestitus sacerdotum Hebrseorum, in-8°, Leyde,
1680, 1. II, p. 694-703. Dans 1'enumeration d'Ezct
chiel, XXYIII, 13, manifestement empruntee a la des-
cription du rational dans 1'Exode, le texte hebreu ne
donne que neuf pierres : mais les Septante en ajoutent
trois, conformement a 1'Exode, et parmi elles le ligure.

E. LEVESQUE.
LILIENTHAL Michel, litterateur protestant, ne a

Liebstadt le 8 septemhre 16.86, mort a Kcenigsberg le
23 Janvier 1750. II fit ses etudes a Koenigsberg et a lena
et fut professeur a Rostock et a Koenigsberg. En 1714, il
fut nomme sous-bibliothecaire de cette derniere ville,
ou il exerca ensuite les fonctions de diacre. En 1711, il
avait ete elu membre de 1'Academie de Berlin et en 1733
de celle de Saint-Petersbourg. Parmi ses nombreux ou-
vrages, nous devons mentionner Biblisch-exegetische
Bibliothek, 3 in-8°, Kcenigsberg, 1740-1744; Biblischer
ArchivaFius der heiligen Schrift, 2 in-4°, Koanigsberg,
1745-1746; les commentateurs de la Bible sont classes
d'apres les passages a interpreter. II publia en outre une
dissertation De vocatis ab Adamo animalibus, dans les
Selecta historica et litteraria, 2in-8°, Kcenigsberg, 1711-
1719. — Voir Lilienthal, Autobiographie, publiee dans
le t. HI des A cla Borussica, in-8°, Kcenigsberg, 1732;
Walch, Bibliotheca theologica, t. i, p. 83,121.

B. HEURTEBIZE.
LILITH (h<§breu : lilif), mot qui ne se lit qu'une

seule fois dans la^JBible hebraique, pour designer un
oiseau nocturne^, tres probablement le chat-huant. Voir
CHA.T-HUANT, t. n, col. 627. En le traduisant par Xa[xia,
lamia, Is., xxxiv, 14, les Septante et saint Jerome setn-
blent se conformer a une croyance populaire : le peuple,
ignorant le sens primitif du mot lilit, le prenait pour
le nom d'une espece de monstre nocturne. Les rabbins
firent plus tard de Lilith une premiere epouse infidele
d'Adam, devenue la premiere des quatre femmes du
diable et la persecutrice des nouveau-nes. Lilith en effet
detestait la descendance d'five, qui 1'avait remplacee au-
pres d'Adam. La croyance a son pouvoir hefaste devint
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si enracinee chez les Juifs superstitieux, que, quand
une femme allait accoucher, le pere de famille ou quel-
que autre person nage connu pour sa piete attachait a la
porte de la maison, aux murailles, au lit, des ecriteaux
avec ces mots : « Adam, Eve, dehors Lilith. » On ajou-
tait parfois le nom de trois anges, SenoT, Sansenoi, San-
manglof, qui, charges de noyer Lilith dans la mer Rouge,
1'avaient epargne'e a condition qu'elle ne fit aucun mal
aux enfants, la ou elle verrait leurs noms ecrits. La
nuit qui precedait la circoncision de 1'enfant, on ecar-
tait Lilith par des lectures pieuses. Cf. Iken, Antiqui-
lates hebraicx, Breme, 1741, p. 512; Drach, De Vhar-
monie entre VEglise et la synagogue, Paris, 1844, t. II,
p. 319-325. Voir LAMIE, col. 53.

H. LESETRE.
LIMAQON, mollusque gasteropode de 1'ordre des

pulmones, pourvu d'une coquille qui se deroule regulie-
rement jusqu'a une assez large ouverture, par laquelle
1'animal sort la plus grande partie de son corps. Le
iype de la famille des limacons ou helicidees est 1'helix
pomatia, escargot commun ou colimacon qui se trouve
dans tous les pays (fig. 76). Au meme ordre des pulmo-

76. — Helios pomatia.

nes, mais a la famille des limacidees, appartient la li-
mace, qui differe du limacon surtout par 1'absence de
coquille. Ces deux sortes de mollusques sont hibernants;
ils passent la mauvaise saison engourdis 1'un dans sa
coquille, et 1'autre dans la terre. Tous deux, en rampant,
laissent sur leur passage une trace brillante formee par
une humeur visqueuse que leur peau degage abondam-
ment. Au Psaume LVIII (LVII), 9, il est dit des impies :
« Qu'ils aillent en se fondant, comme le sablul. » Ce mot
ne se lit que dans ce passage. Les Septante et la Vulgate
1'ont traduit par xyjpo;, cera, « cire, » sens suggere par
le mot femes, « fusion, dissolution. » Mais la cire est
deja connue sous le nom de donag. Vbir CIRE, t. n,
col. 780. Pour les anciens Juifs, le sablul est un mol-
lusque. Le Targum traduit ce mot par zehil tibldldh,
« ver de limace, » et saint Jerome par vermis tabefactus.
II est dit dans le Schabbath, 77 b, que Dieu a cree le
sablul pour panser les tumeurs, ce qui convient aux
limaces et aux limacons. Ce sont ces mollusques que Ton
croit generalement aujourd'hui designes par le mot
sablul. Tous deux, en effet, par la trace qu'ils laissent
derriere eux, semblent bien se fondre et user leur sub-
stance. II n'y aurait la, d'ailleurs, qu'une maniere de
parler populaire, car le mollusque ne perd rien de sa
substance en rampant; il ne fait que degager une
humeur que secretent ses muqueuses, et qui facilite
son glissement sur les objets plus ou moins rugueux.
Frz. Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 421,
pense qu'il s'agit, dans le Psaume, de la limace, et non
de 1'helice ou escargot, actuellement appele halezon en
Palestine. Tristram, The natural History of the Bible,
Londres, 1889, p. 295, tout en admettant 1'explication
populaire qui suppose une consomption du mollusque
a mesure qu'il rampe, en apporte une autre qui tient
davantage compte de la realite. Les limacons de Pales-
tine n'hivernent pas comme les notres pendant la sai-

son froide; c'est, au contraire, durant la saison seche
qu'ils dorment' retires dans leur coquille. Beaucoup
d entre eux peuvent ainsi rester longtemps sans humi-
dite exterieure. Pour prevenir 1'evaporation de celle
qu'ils possedent, ils s'abritent alors sous les pierres,
sous les mousses, ou meme dans la terre. Les fissures
des rochers en sont remplies. Les limacons du desert,
qui souvent ne trouvent pas d'ecrans centre les rayons
du soleil, sont pourvus de coquilles tres epaisses qui
les protegent lorsqu'ils se collent aux branches des ar-
brisseaux. II arrive cependant tres frequemment que la
chaleur desseche les limacons, malgre tous les soins
qu'ils ont pris pour s'abriter. Quand la secheresse a ete
longue et continue, ou quand les rayons du soleil ont
penetre dans leurs abris, les myriades de coquilles que
Ton trouve adherentes aux rochers sont a peu pres vides;
le mollusque qu'elles contenaient a ete desseche, con-
sume, « fondu, » comme s'exprime le Psalmiste qui,
peut-etre, fait allusion a ce fait si frequent. On signale
en Palestine plus de cent quarante especes de mollusques
aquatiques ou terrestres. Ils appartiennent aux genres
helix, bulimus,pupa, clausilia et cyclostoma. Par centre,
les limaces, que ne protege aucune coquille, sont tres
rares, a cause de la secheresse du climat. II est done tout
a fait probable que le Psalmiste a eu en vue le limagon.

H. LESETRE.
LIMBES, sejour des ames qui, n'ayant pas merite

1'enfer proprement dit, ne pouvaient, avant la redemp-
tion, entrer dans le ciel. — L'existence de ce sejour,
ou de cet etat particulier des ames justes, se deduit
logiquement et theologiquement des trois verites sui-
vantes : 1° les ames qui ont quitte ce monde dans la grace
de Dieu ne peuvent etre envoyees en enfer, sejour des
damnes morts par leur faute dans 1'inimitie de Dieu;
2° les expiations a subir par les ames justes qui ont em-
porte avec elles des fautes legeres ou les dettes resultant
de fautes graves pardonnees, ne peuvent etre que des
expiations temporaires; 3° les ames qui n'etaient pas
en enfer ou qui etaient sorties du purgatoire avant la
mort de Notre-Seigneur se trouvaient dans une condi-
tion speciale comportant pour elles un etat et un sejour
particuliers. — Ce sejour a recu, dans la tradition catho-
lique, le nom de « limbes », du latin Umbus, qui
signifie « bordure, zone », parce que les limbes cons-
tituaient comme une bordure de 1'enfer, une zone entre
1'enfer que ces ames ne meritaient pas, et le ciel qui
demeurait inaccessible pour elles avant 1'entree triom-
phale de Jesus-Christ, au jour de son ascension. Les
limbes sont mentionnees dans la Sainte Ecriture sous
des noms divers : le sein d'Abraham, voir t. I, col. 83;
les enfers, voir ENFER, t. n, col. 1792; 1'Hades, voir
t. in, col. 394; le paradis, voir PARADIS; le se'ol, voir
SCHEOL. C'est surtout dans le Nouveau Testament qu'il
est fait allusion a ce sejour. La, les justes seront au
festin avec Abraham, Matth., vm, 11; Luc., xm, 29;
xiv, 15; xxii, 30; le pauvre Lazare y aura sa place,
Luc., xvi, 22-26; les vierges sages y seront recues, Matth.Y
xxv, 10; le bon larron y entrera aussitot apres sa mort.
Luc., xxm, 43. Saint Paul dit que le Sauveur « est des-
cendu dans les regions inferieures de la terre », Eph.r
iv, 9, [ce que saint Irenee, Cont. hser., iv, 27, 1, t. vur,
col. 1058; Tertullien. De anim., 55, t. u, col. 742, etc.,
entendent de la visite qu'il fit apres sa mort aux arnes
justes qui etaient dans les limbes. Cf. Petau, De incarn*
Verbij XIII, xvi-xvm. Saint Pierre, dans sa premiere
Epitre, in, 18-20, est encore plus explicite. II dit que le
Christ, apres avoir ete mis a mort dans sa chair, alia
precher, exrjpySev, aux esprits qui etaient en prison et
qui autrefois, aux jours de Noe, s'etaient montres mcre-
dules. Ces esprits en prison ne sont pas ceux de 1'enfer,
auxquels toute predication serait inutile, mais ceux des
limbes, parmi lesquels se trouvaient des ames dans les-
quelles le chatiment du deluge avait produit un repen-
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tir salutaire. L'Evangile apocryphe de Pierre, 41-42,
fait allusion a cette predication du Christ aux limbes :
« Us entendirent des cieux une voix qui disait : As-tu
pre*che a ceux qui dorment? Ix/jpui-a; TO?; xotfAtafilvot?;
et une reponse fut entendue de la croix : Oui. » Cf.
L'Evangile de Pierre, dans la Revue biblique, 1894,
p. 529, 557. Saint Augustin, Ep. CLXIII, ad Evod., 21,
t. xxxill, col. 717, pense que la predication aux esprits en
prison, dont parle saint Pierre, est celle qui s'adresse aux
infideles, Cette explication n'est conforme ni au texte
meme ni a 1'avis des autres Peres. Enfin, saint Jerome,
In Matth., xi, 3, t. xxvi, col. 70, et saint Gregoire le
Grand, Horn, in Ezech., i, 5, et Horn, in Evang., vi, 1,
t. LXXVI, col. 788, 1096, emettent 1'idee que quand saint
Jean-Baptiste envoie demander a Jesus s'il est le Christ,
Matth., xr, 3; Luc., vii, 19, c'est pour savoir s'il doit an-
noncer sa venue aux ames qu'il va bientot rejoindre dans
les limbes. Cette idee ne sort pas naturellement du texte.
Saint Cyrille de Jerusalem, Catech., iv, 11, t. xxxm,
col. 470, dit plus justement que le Christ est alle aux en-
fers pour annoncer la delivranee aux prophetes et parti-
culierement a celui qui avait dit : « Etes-vous celui qui
doit venir ou devons-nous en attendre un autre? » — On
assigne encore les limbes comme sejpur aux ames des
enfants morts sans bapt^me. La Sainte Ecriture ne fait au-
cune allusion directe au sort de ces ames ni a leur sejour.

H. LESETRE.
LIMBORCH (Philippe van), theologien protestant

hollandais, de la secte des arminiens ou remontrants,
ne a Amsterdam, le 19 juin 1633, mort dans cette ville le
30 avril 1712. Apres avoir fait ses etudes au college des
Remontrants, puis a Utrecht, ou il suivit les lecons de
Voet, 1'adversaire de Descartes, il fut choisi, en 1657,
pour etre ministre de ses coreligionnaires a Goude, puis,
en 1667, a Amsterdam. L'annee suivante, il fut nomme a
la chaire de theologie de cette ville, ou il professa avec
un tres grand succes jusqu'a la fin de sa vie. Outre
1'edition presque complete des osuvres de son grand-
oncle Episcopius, on lui doit plusieurs ecrits theolo-
giques, parmi lesquels : Commentaries in Acta Apo-
stolorum et in Epistolas ad Romanes et ad Hebr&os,
in-f°, Rotterdam, 1711. — II a paru de cet ouvrage
une traduction hollandaise, imprimee a Rotterdam,
en 1715, in-4°. — L'oraison funebre de Ph. de Limborch
a ete faite par Jean Leclerc. A. REGNIER.

LIME, outil de metal, dont les faces sont des stries ou
des dents aigues, pour user et polir le bois, la pierre ou
des metaux moins durs. II n'est pas fait mention de la
lime en hebreu. Mais dans un texte d'lsaie, XLIV, 12, ou
il est dit que le forgeron fait une hache, ma'asdd, les
Septante traduisent par wi-we, « il a aiguise, » et la
Vulgate par lima operatus est, « il a travaille a la lime. »
II est possible qu'au lieu de ^yn, le traducteur ait lu

T ""•' ~

un mot comme anso, mushdb, « poli, » il a rendu poli.
T : ••.

Dans un autre passage ou Ezechiel, xxi, 9, 10, 11, 15,
28, represents 1'epee sortant du fourreau, mit-ta'erdh,
les Septante traduisent par 6u;«66*)Ti, « menace, »
irrite-toi, et la Vulgate par limatus, «lime, » poli, ce qui
suppose, au lieu de fa'erdh, le mot ta'ar, « tranchant »
de 1'epee. — La lime, mentionnee souvent par les auteurs
classiques, Phedre, iv, 7; Plaute, Menech., i, 1,6; Pline,
H. N., xxvui, 9, 41; etc., ne devait pas etre inconnue
des Hebreux. Us polissaient et aiguisaient les outils au
marteau, I Reg., xm, 20; Ps. vii, 13; Is., XLI, 7, mais
employaient aussi d'autres precedes pour le polissage
des metaux, et parfois probablement se servaient de la
lime. Cf. II Par., iv, 16; I Esd.. vm, 27; Jer., XLVI, 4;
Ezech., xxi, 14; Dan., x, 6 (hebreu).

H. LESETRE.
1. LIN (ATvoe; Vulgate : Linus], Chretien de Rome

dont saint Paul envoie les salutations a Timothee.

DICT. DE LA BIBLE.

II Tim., iv, 21. II est shnplement nomme par 1'apotre
mais les anciens auteurs ecclesiastiques nous appren-
nent qu'il tut le successeur de saint Pierre sur le siege
pontifical. On peut conclure de la mention que fait de
lui saint Paul que Lin etait a Rome a 1'epoque de la
redaction de cette Epitre, puisqu'elle fut ecrite dans
cette ville. Eubule et Pudens etant nomme's avant Lin,
il en resulte que ce disciple n'occupait pas encore a cette
epoque une situation eminente dans 1'Eglise. Saint Ire-
nee, III, in, 9, t. vn, col. 849, nous fait connaitre dans
le passage suivant a quelle haute destinee il etait r£-
serve : ©sfieXtwo-avTse o5v xal olxoSo[AYJ<7avi:es 01
ptOl 'ATTOSTOXot TYjV 'ExxXvjffJaV AtVft) TT|V Tr)?

XstToupytav Ivexsi'pto-av. TOUTOU TOU AJvou IlaOXoi; iv TaTc
Ttpb; Tt[Ao6eov IjTicrToXat? (xspivyiiat. AtaSsxsirat 8k autbv

C, [A£Ta TOUTOV 81 TptTW TdlTO) <X7Cp TWV 'ATCOIT-

TYJV sirKDcoTT/iv xXrjpoyTat KXiQ[Jt.vi?. Saint Lin fut
done, d'apres le temoignage de saint Irenee, le succes-
seur immediat de saint Pierre. Eusebe, fl. ^.,v,6, t. xx,
col. 445, a reproduit ce passage, et il repete, en plu-
sieurs autres endroits de son Histoire, que saint Lin fut
le successeur de saint Pierre, H. E., in, 2, 4, col. 246,
220-221; au chapitre 13, col. 248, il ajoute que ce pon-
tite gouverna 1'Eglise de Rome pendant douze ans, jus-
qu'a la seconde annee du regne de Titus (53-67). Lin
est aussi nomme comme le second ev6que de Rome par
saint Jerome, De vir. ill., 15, t. xxm, col. 631; saint
Augustin, Epist. LU, ad Generos., 2, t. xxxm, col. 196;
saint Epiphane, Hser. xxvu, 6, t. XLI, col. 372 (cf. la
note ibid.); Theodoret de Cyr, In II Tim., iv, 21,
t. LXXXII, col. 856. D'apres les Constitutions apostoli-
ques, vii, 46, Patr. gr., t. I, col. 1052, Lin, « fils de
Claudia, » aurait ete ordonne par saint Paul premier
(rcpwiroc) eve"que de Rome, mais ce temoignage est sans
valeur. Voir la note ibid. Cf. ibid.'; Rufin, Prsef. in Reco-
gnit., col. 1207 et la note).

D'apres le Breviaire remain (lect. iv, 23 septembris),
saint Lin etait ne a Volterra, en Etrurie. II mourut mar-
tyr apres un pontifical de onze ans, deux mois et
vingt-trois jours, et fut enterre au Vatican, pres du
tombeau de saint Pierre. D'apres le Pseudo-Hippo-
lyte, De LXX Apostolis, 39, t. x, col. 956, et le Pseudo-
Dorothee, Chronic. Pasch., n° iv, t. xcxn, col. 521r
Lin aurait ete un des soixante-dix disciples du Seigneur.
Mais son origine latine rend cette supposition peu croya-
ble; son nom n'est probablement entre dans ces listes
que parce qu'on le lisait dans une des Epitres de saint
Paul. — Voir Acta sanctorum, 23 septembre, t. vi,
1757, p. 539-545; L. Duchesne, Liber Pontificalis, 2 in-f%
Paris, 1886-1892, t. i, p. 52,121.

2. LIN (hebreu : peSef et pisfdh; Septante : X(vov; Vul-
gate : linum), plante dont les filaments servent a fabri-
quer une toile fine, appelee egalement lin.

I. DESCRIPTION. — Herbe cultivee de temps immemo-
rial pour les fibres textiles que fournit sa tige, le Linum
usitatissimum de Linne (fig. 77), n'existe plus aujour-
d'hui nulle part a 1'etat spontane. II est probable meme
que son origine doit etre cherchee dans une des nom-
breuses especes du genre, modifiee profondement dans
ses caracteres par une culture prolongee. Cet ancetre
du lin serait le Linum angustifolium Hudson (fig. 78*),
qui possede comme lui une tige couverte de nombreuses
feuilles lineaires et terminee par un petit groupe de
fleurs a 5 petales bleus auxquelles succedent des cap-
sules septicides a 5 loges. Mais la plante sauvage differe de
celle de nos cultures par sa tige plus grele, plus rami-
fiee, pouvant vivre plusieurs annees et fleurir plusieurs
fois. Elle est aussi plus reduite dans toutes ses parties,
fleurs, fruits et graines, ses petales sont entiers, etc.
Mais ces differences en apparence tranchees s'effacent
si 1'on compare les formes de passage qui leur servent
de trait d'union. La variete cultivee sous le nom de

IV. - 9
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Lin d'hiver a deja sa tige bisannuelle; d'autre part, la
forme distinguee par Jordan, sous le nom de Linum
ambiguum, qui croit en touffes sur les coteaux arides
du midi, bien qu'annuelle comme la plante cultivee,

77. — Linum
usitatissimum.

78. — Linum
cmgustifolium.

ressemble au type sauvage ordinaire par ses faibles di-
mensions, ses fours-pales a petales non denticules. Aux
meraes caracteres correspond encore un lin subspontane
dans les cultures de 1'Egypte et de la Syrie que Miller
avait jadis decrit sous le nom de Linum humile.

F. HY.
II. EXEGESE. — 1° Plante. — II ne fait de doute pour

personne que le nom du lin en hebreu ne soit pesef,
pistdh. Les Septante rendent ce mot parXtvovet la Vul-
gate par linum. Saint Matthieu, xn, 20, citant un passage
d'lsai'e, XLH, 3, ou ce mot se rencontre, le traduit par
Xivov, linum. Le nom hebreu a deux formes, une mas-
culine plus employee, peset, et une forme feminine,
pistdh. Ce mot se rencontre dans Exod^, ix, 31, pour
designer la plante poussant dans les champs; dans Jos., n,
6, pour exprimer les tiges coupees et reunies en bottes,
ou gerbes, piste hd'es (Septante : XcvoxaXajxr); Vulgate :
stipulae lini); dans Prov., xxxi, 13; Is., xix, 9; Ose., n,
5, 9 (hebreu, 7, 11), pour les filaments ou fibres deta-
chees de la tige; dans Jud., xv, 14, et Ezech., XL, 3,
pour la corde en fil de lin; dans Is., XLH, 3, et Matth.,
xii, 26, pour la meche faite de ces fils ou de la filasse.
L'etoupe de lin se nomme ne'dref. Jud., xvi, 9; Is.,
i, 31.

Le premier endroit ou la Sainte Ecriture mentionne
le lin nous marque sa presence en Egypte. Exod., ix, 31.
Dans la plaie de la grele, le lin fut frappe par le fleau
quand il etait en fleur, pu selon d'autres en bouton.
Dans sa prophetic centre 1'Egypte, Isai'e, xix, 9, nous mon-
tre « ceux qui travaillent le lin peigne dans la conster-
nation ». Le lin etait connu en Egypte depuis la plus haute
antiquite : c'etait un des principaux produits de ce pays.
On le cultivait et le travaillait un peu partout, mais sur-
tout dans la Basse Egypte. Pline, H. N., xix, 2, signale
quatre especes plus celebres, le lin de Tanis,.celui de
Peluse et celui de Bouto, tons les trois dans le Delta,,
et celui de, Tentyris dans la Haute Egypte. D'apres Hero-
dote, n, 37, 81, 86, 105, on en consommait d'enormes

quantites pour 1'usage des vivants et pour les bandelettes
des morts. On a reconnu en etudiant au microscope ces
bandelettes que la plupart etaient en lin, un petit nom-
bre seulement en coton. Les capsules de lin trouvees
dans les tombeaux ont permis de reconnaltre que 1'es-
pece cultivee par les anciens Egyptiens etait surtout le
Linum humile : c'est encore celle qu'on cultive dans la
vallee du Nil. V. Loret, La flore pharaonique, 2e edit.,
Paris, 1892, p. 106. La mention du lin revient frequem-
ment dans les inscriptions funeraires soit sous la forme

archai'que , hemd, soit sous la forme plus

recente et plus frequente, ^ _. \ •*"*. t , b mdhi, con-
servee en copte, -W^^I. Des la fin de la troisieme dy-
nastie, nous voyons Amten prepose comme « directeur
de tout le lin du roi » pour le nome Xoite. Lepsius,
Denkm., n, pi. 5; G. Maspero, Etudes egyptiennes,
t, n, fasc. 2, 1890, p. 160-161. Les peintures des tom-
beaux nous font souvent assister aux diverses operations
de la recolte et de la preparation du lin. lei des ou-
vriers, selon la facon actuelle, arrachent les tiges a poi-
gnees sans les couper comme les cereales, et les lient en
bottes (fig. 79). RoselUni, Monumenti dell' Egitto, t. i,
p. 133 et t. n, pi. 35, 36; Mariette, Les Mastabas, p. 337;
Lepsius, Denkm., n, pi. 106-107. A cote, d'autres ou-
vriers tenant une botte ou petite gerbe de lin de la main
droite, en frappent la main gauche pour ̂ faire tomber
les graines. Lepsius, ibid. ; G. Maspero, Etudes egyp-
tiennes, t. 11, fasc. 1, 1888, p. 85, 86. Les peintures de
Beni-Hassan nous mettent sous les yeux les operations
du rouissage du lin qu'on fait ensuite secher, du teil-
lage et du peignage, Is., xix, 19; du filage et du
tissage (fig. 80). Lepsius, Denkm., t. n, pi. 126; Rosel-
lini, t. n, pi. 35, 41, 42; Wilkinson, t. in, p. 138,
140; A. Erman, Life in ancient Egypt, traduct.
Tirard, in-8°, Londres, 1894, p. 448; Fr. Wcenig, Die
Pflanzen im alien Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886,
p. 184-186.

La Palestine connaissait le lin avant la conqu£te des
Hebreux. Jos., n, 6. II est probable du resteque ce pays
le cultiva avant 1'Egypte : car selon Alph. de Candolle,
Origine des plantes cultivees, in-8°, Paris, 1886, p. 102,
les Egyptiens auraient recu leur lin d'Asie. On sait que
son usage en Chaldee se perd dans la nuit des temps :
le lin a ete retrouve" dans un tombeau de 1'ancienne
Chaldee, remontant a une epoque tres reculee. De Can-
dolle, ibid. Quoi qu'il en soit de son antiquite, c'etait un
des plus importants produits de la Palestine. Ose., n, 5, 9
(hebreu, 7, 11). D'apres le Talmud, Kethouboth, v, 9, c'est
en Galilee que le lin etait le plus abondant. On trouve
actuellement en Palestine diverses especes de lin :
a cote du Linum usitatissimum et de Yangusti folium,
les especes ou varietes, Linum humile, Linum orien-
tale (fig. 81), Linnm spicatum (fig. 82), etc. Les Hebreux,
qui avaient vu la culture et la preparation du lin chez
les Egyptiens, leur ont sans doute emprunte leurs prece-
des, connus peut-etre deja du reste par les Chananeens.
Cependant, 1'eau etantplus rare en Palestine, ils pouvaient
ne pas employer le rouissage et se contenter de faire
secher les chenevottes au soleil. II y est fait allusion
dans Jos., n, 6; Rahab cache les espions juifs sous des
tiges de lin etendues sur le toit plat de son habitation :
elle etait alors occupee, explique Josephe, Ant. jud., V,
i, 2, a secher des bottes de lin sur le toit de sa maison.
On fait mention du filage du lin dans Prov., xxxi, 13,
19; il y est dit de la femme laborieuse :

Elle se procure la laine et le lin
Et travaille de sa main joyeuse...
Elle met la main a la quenoiiille
Et ses doigts prennent le fuseau.

Le Talmud parle frequemment de 1'ensemencement,
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,de la recolte et de la preparation du lin : Tr. Chilaim,
jx, 1; Peak, vi, 5; Baba bathra n, ,10; Baba kama,
x, 9, Therumoth, ix, 1, etc.

Avec le fil de lin on fabriquait des cordes pour atta-
, Jud., xv, 4, ou des cordeaux pour mesurer les

general decetissu, Lev., xm, 47, 48, 52, 59 : il s'agil en
ces passages de vetements de lin, et du fil de lin destine
a la chaine ou a la trame. Tandis que les Orientaux sont
ordinairement vetus de laine, les pretres dans le service
du temple doivent porter des habits de lin; tunique, cale-

79. — Egyptiens recoltant le lin. Sauiet el-Meitin. XII* dynastie.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. u, Bl. 106-107.

•grandes longueurs, Ezech., XL, 3; de la partie la plus
grossiere de la filasse on faisait des meches : les enne-
mis d'Israel devant Jehovah sont compares a une
meche de lin qui s'eteint, Is., XLIII, 17; la douceur
du Messie est represented par ce trait qu'il n'eteindra

cons, mitre; Ezech., XLIV, 17, 18; ceinture. Jer., xm, 1.
II est defendu de faire des tissus de deux especes de
fils, de laine et de lin melanges. Lev., xtx, 19; Deut.,
xxn, 11. Outre cette appellation generale, les etoffes de
lin portaient, suivant leur couleur ou leur quality, diffe-

0. — fegyptiennes filant et tissant du lin. Beni-Hassan. XIIe dynastie.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl^ 12&.

pas la meche qui fume encore. Is., XLII, 3; Matth., xn,
20. Le principal usage de lin c'est de servir a la fabri-
cation de la toile et d'etoffes diverses. Celsius, Hierobo-
fonicon,in-8°, Amsterdam, 1748, t. n, p. 283-312; I. Low,
Aramaische Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881,
p. 232-233.

III. Tissu DE LIN. — 1° Le nom de la plante de lin,
peset ou au"pluriel pistlm, comme dans beaucoup de
Jangues, a passe a la toile elle-mSme : c'est le nom plus

rents noms dont il faut traiter en particulier : bad, ECS,
bus.

2° Le tissu appele bad. — Le tissu lad, au pluriel
baddim, etait certainement un tissu, une toile de lin.
Car les habits des pre'tres: tuniques, calecons, ceinture,
mitre, qui, d'apres Exod., XXVIH, 42; Lev., xvi, 4, sont
dits e"tre de bad, sont designesdans Ezech., XLIV, 17.18,
taconnes avec le pistim, c'est-a-dire le lin. En etoffe bad,
etaient 1'̂ phod de Samuel, I Reg., n, 18; 1'ephod de
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David, II Reg., vi, 14; I Par., xv, 27; des simples pretres,
I Reg., xxn, 18 (car celui du grand-pretre, Exod.,xxvm,
7, est dit fait de ses). Les vetements des pretres eiaient
de bad, Exod., xxvm, 42; Lev., vi, 3 (Vulgate, 10): ainsi

81. — Linum orientate.
D'apres 1'original recueilli dans la vallee du Cedron

par le Fr. Jouannet Marie en aoiit 1890.

avait-il ete prescrit a Aaron et a ses fils. Lev., xvi, 4,
23, 32. L'homme de la vision d'Ezechiel qui porte une
ecritoire a la ceinture est, comme les pretres, vetu de
bad. Ezech., ix, 2, 3, 11; x, 2, 6, 7. L'homme a la cein-
ture d'or qui est au-dessus des eaux dans la vision de
Daniel sur les bords du Tigre, Dan., x, 5; xu, 6,7, porte
egalement des vetements de bad.

3° Le ses. — Le ses est mentionne pour la premiere
fois dans Fhistoire de Joseph. Gen., XIL, 42. Pour paraitre
devant le Pharaon, il doit se revetir de ses. Cf. Herodote,
n, 37. Les tentures du Tabernacle et le voile de 1'entree
etaient en ses retors, c'est-a-dire forme de plusieurs fils
tordus ensemble. Expd., xxvi, 1, 36; xxvn, 9, 16, 18;
xxxv, 25, 35; xxxvi, 8; xxxix, 9, 16, 23. En ses etaient
les habits d'Aaron et de ses fils, Exod., xxvm, 5, 6, 33,
39; 1'ephod et la ceinture d'Aaron, Exod., xxxix, 2, 5;
et les autres vetements sacres. Exod., xxxix, 27, 28. Le
ses fail partie des offrandes du peuple. Exod., xxv, 4.
Ezechiel, xvi, 16, 13, represente Jerusalem revetue de
ses, avec un voile ou turban de ses sur la tete. La
femme laborieuse a des vetements de ses et de pourpre.
Prov., xxxi, 22, Les voiles des vaisseaux de Tyr etaient
faites de ses d'Egypte, brode de couleurs variees. Ezech.,
xxvii, 7. Le ses parait bien etre substantiellement de la
meme matiere que le bad. Les meuaes vetements des
pretres sont dits tantot fails de ses, Exod., xxvm, 40,
tantot de bad. Levit., xvi, 4. L'un et 1'autre mot sont
egalement traduits par le chaldeen bits, qui sert aussi
a rendre pistim, le lin. II parait done que le ses est du
lin cotnme le bad. « Partout dans le livre de la Loi, dit
Maimonide, Halach. kele ham-mikdasch, c. •via, 13
(cite dans J. Braun, Vestitus sacerdotum Hebrxorum,

Leyde, 1680, p; 25), Ses ou bad signifie lin (pis'tim) et
c'est le byssus (feus)., » Mais les auteurs ne s'entendent
pas pour determiner quelle difference existe entre ces
deux especes de lin. D'apres les uns, le bad serait le lin
ordinaire et le ses le fin lin, de couleur tres blanche.
D'apres d'autres a la suite de Maimonide et Abarbanel,
la difference viendraitnon de la matiere, mais du tissage;
le bad (cf. bad, « seul ») serait tisse d'un fil simple; le
ses (cf. ses, « six ») de six fils tordus ensemble: ce serait
pour cela qu'on ajoute souvent moszdr, de lin retors.
La difficulte est que dans 1'Exode. xxxix, 28, on dit que
les calecons des pretres sont de bad ses moszdr. D'ail-
leurs ses, « lin, » ne parait pas se rattacher a la racine
de ses, « six, » mais faire allusion plutot a la blancheur
de Tetoffe (cf. ses, Esth., i, 6, « marbre blanc; » de meme
en Egypte ses designe une pierre blanche). Pour d'autres
le se§ est le lin d'Egypte, comme le nomme Ezechiel,
xxvii, 7; bad, le lin de Palestine et de Syrie, appele
apres la capti\dte bus, lin que le meme prophete, xxvii,
16, fait venir de Syrie. Et comme 1'un et 1'autre etaient
du lin, les interpretes chaldeens les rendirent egalement
par bus, nom plus usite de leur temps pour designer ce
tissu. Voir J. Braun, Vestitus sacerd.Hebraeor., 1.1, c. n,
p. 23-35 et c. vn, p. 138-142; et 1. II. c. n, p. 460; dans
Ugolini, Thesaurus antiquitatum sacrarum, Venise,
1751, t. xu, col. 798, 830; t. xm, col. 222; A. Dillmann,
Exodus und Leviticus, in-8°, Leipzig, 1880 (sur Exod.,
xxv, 4), p. 274. II est a remarquer qu'en egyptien le
ses est un tissu d'une speciale finesse; le suten ses est

82. — Linum spicatum.
D'apres 1'original recueilli sur le mont du Mauvais-Conseil

par le Fr. Jouannet Marie en mars 1890.

du lin tres blanc et tres fin. On sait que le lin d'Egypte
etait particulierement estime. Herodote, n, 105; Silius
Italicus, in, 25, 375; Trebellius, Vita Gallica, 6.

4° Le biis. — Ge nom ne se rencontre que dans les
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derniers livres de la Bible hebraique. David et les le-
vites qui portaient 1'arche avaient tin vetement (nie'il) de
bus. I Par., xv, 27. Les levites charges de chanter dans
le temple avaient aussi des robes de bus. II Par., v. 12.
Le roi Hiram envoya a Salomon un ouvrier habile a tis-
ser le bus. II Par., n, 13. Le voile a 1'entree du Saint des
Saints etait de bus. It Par., m, 14. D'apres Ezechiel,
xxvii, 16, parmi les produits que la Syrie apportait sur
les marches de Tyr se trouvait le bus. Des cordons de
bus et de rouge pourpre soutenaient les tentures ^de
•coton blanc et de pourpre violette dans le palais d'Assue-
rus. Esth., i, 6. Mardochee portait un manteau Lde bus
et de pourpre. Esth., vni, 15. Le mauvais riche, Luc.,
xvi, 19, avait une tunique de byssus, Les auteurs enten-
<lent tres diversement quelle etoffe est designee par ce
mot, que le grec rend par p-jtrao; et le latin par byssus.
Les uns y voient le coton, d'autres le lin, d'autres 1'un
et 1'autre. II faut remarquer que le mot bus est d'usage
plus recent que les noms precedents, et que le chaldeen
traduitpar ce mot pistim, Ose., u, 9; XLIV, 17, 18,etc.,
bad, Le v., xvi, 4, etc., et ses^Gen. ,XLI, 42; Exod., xxv, 4, etc.
Les Septante rendent egalement par pyao-o? ou puffaivo?
le mot bad, 1 Par., xv, 27, et le mot ses, Gen., XLI, 42. II
paralt done que le bus n'est qu'un nom arameen du
bad, et aussi du ses, c'est-a-dire du lin. D'apres plu-
sieurs meme le mot byssus viendrait du mot egyptien
ses precede de 1'article, pe-ses ou pi-ses. Le PIJOXTO; d'He-
rodote, 11, 86, bandelettes dont on enveloppait les mo-
mies d'Egypte, etait bien du lin, comme 1'a montre
1'etude microscopique de ces bandelettes. II en est de
meme des baudriers de byssus que portaient les Perses.
Herodote, vn, 181. Mais les anciens ne paraissent pas
avoir toujours nettement distingue dans leurs appella-
tions les tissus de lin de ceux de coton. On signale,
I Par., iv, 21, a Jerusalem ou aux environs une fabrique
de byssus.

5° On trouve probablement des allusions au lin dans
Prov., vii, 16, ou le mot 'etun signifie ou un til de lin tres
fin dont on se sen ait pour fabriquer de belles couver-
tures de lit, ou 1'etoffe meme faite de ce fll (cf. le grec
606vYi; voir t. n, col. 2243); egalement dans Is., m, 23,
et Prov., xxxi, 24, ou le motsddin designe une tunique
de dessous, faite de lin fin. Cf. le grec, otvSwv. Voir VETE-
MENTS, TUNIQUE. Dans le livre de 1'Ecclesiastique, XL, 4,
on parle du pauvre velu de toile de lin grossiere,
wjxo'Xtvov, traduit exactement par la Vulgate, linumcru-
dnm. Celsius, Hierobotanicon, 1.11, p. 94. Malheureuse-
ment le texte hebreu decouvert a une lacune a ce mot-
la meme. Dans 1'Apocalypse, xv, 6, les anges sont ve"tus
de fin lin blanc. E. LEVESQUE.

LINCEUL (hebreu : sddin; Septante : <nv8(6v; Vul-
gate : sindori), piece d'etoffe servant a envelopper le
corps. — 1° Le mot hebreu sddin, qui se retrouve en
assyrien sous les formes sudinnou et satinnu, designe
originairement un vetement de dessous, une sorte de
chemise de lin qui se mettait sur le corps meme, par
dessous les autres vetements. Cf. Buhl, Gesenius' Hand-
worterbuch, Leipzig, 1899, p. 559. Le mot grec atvScov,
reproduit par le latin sindon, indique un tissu de lin,
primitivement fabrique dans 1'Inde, 'IvSo'c, d'ou lui est
venu son nom. Cf. Herodote, i, 200; n, 95; Thucy-
dide, n, 49; Strabon, 693, 717, etc. II est done pro-
bable que la traduction de sddin par aivSwv n'est
qu'approximative et repose surtout sur une similitude
phonetique. Samson proposa une enigme aux Philistins
et leur promit, s'ils la devinaient, trente sedinim, oOovta,
« tuniques de linge, » sindones, et autant de tuniques
de rechange. Jud., xiv, 12, 13. Les sedinim sont des
chemises de lin qui se portaient la nuit et se gardaient
le jour comme vetement de dessous. Cf. Rosenmuller,
Jesaise Vaiicin., Leipzig, 1810, t. i, p. 132. La femme
louee dans les Proverbes, xxxi, 24, faisait elle-meme des

sedinim, civoova?, sindonem, et les vendait aux mar-
chands. Isaie, HI, 23, cite ces sortes de chemises fines,
TOC |3ua<jiva, les etoffes de byssus, sindones, parmi les
objets de toilette dont s'enorgueillissaient les femmes de
Jerusalem. — Dans le Nouveau Testament, le acvScSv
n'apparait qu'une seule fois avec le sens de vetement
de dessous. Au moment de 1'arrestation du Sauveur, un
jeune homme, reveille sans doute par le bruit de 1'escorte
qui passait pres de sa maison, revetit a la hate sa che-
mise de lin, que les Juifs d'alors ne gardaient pas au lit,
cf. Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 544,
et sortit pour voir ce qui se passait. La couleur blanche
de son vetement attira 1'attention de 1'escorte, desireuse
avant tout d'eviter qu'on fut averti dans la ville de ce
qui se preparait. On mit la main sur le jeune homme;
mais celui-ci s'enfuit en abandonnant ce qui le couvrait
et echappa a la faveur de la nuit. Marc., xiv, 51, 52.
Comme le mot nudtis, « nu ,» s'appliquait souvent,
chez les anciens, a celui qui n'avait quitte que ses vete-
ments de dessus, cf. Joa., xxi, 7, il se pourrait que le
jeune homme en question eut jete, par-dessus sa che-
mise, une sorte de drap qu'il abandonna ensuite pour
s'enfuir. Mais, en Orient, on ne se sert guere, pour
dormir, que de couvertures de couleur en laine, voir
LAINE, col. 34, LIT, et ces couvertures ne peuvent etre
designees par le mot sindon, qui ne convient qu'a une
etoffe de lin. La premiere explication est done plus
probable.

2° Dans 1'Evangile, il est surtout question du lin-
ceul a propos de I'ensevelissement du Sauveur. Les ecri-
vains sacres distinguent tres nettement entre le o-tvSwv,
sindon, linceul qui enveloppait tout le corps, Matth., xxvii,
59; Marc., xv, 46; Luc., xxm, 53, et le crouSapiov, suda-
rium, piece de lin beaucoup moins ample qui n'entou-
rait que la tete du mort. Joa., xi, 44; xx, 7. Le linceul
de Notre-Seigneur etait une piece d'etoffe de lin, toute
blanche, qu'acheta Joseph d'Arimathie et dans laquelle
fut enseveli le corps du Sauveur. Voir ENSEVELISSEMENT,
t. n, col. 1816, 1817. A partir du xme siecle, on donna au
mot sudarium, « suaire, » le sens qui appartenait pro-
prement au mot sindon, linceul, C'est done sous le nom
de suaire qu'on parle le plus habituellement du linceul
de Notre-Seigneur. Voir SUAIRE. — Les morts etaient
ordinairement enveloppes dans un linceul; mais on ,ne
repliait sur eux cette piece de lin qu'au sepulcre. C'est
ce qui fait que le jeune homme de Nairn peut se relever
dans son cercueil ouvert sans etre embarrasse par son
linceul. Luc., vii, 15. Quand Lazare ressuscite parut a
la porte de son tombeau, il avait les mains et les pieds
lies de bandes d'etoffe et la tete entouree d'un suaire
qui etait attache. Joa., xi, 44. Le linceul proprement
dit enveloppait le tout; mais il avait du rester sur la
banquette de pierre du sepulcre, car 1'Evangeliste ne le
mentionne pas, et d'ailleurs le linceul eut empeche de
voir les bandelettes des extremites et le suaire de la tete.
Le cadavre avait evidemment une autre enveloppe que
ces bandelettes et ce suaire pour paraitre aux yeux des
assistants. Au moment des fiancailles, les deux futurs
epoux se donnaient mutuellement un vetement de des-
sous, un sindon ou chemise, qu'ils mettaient par
dessus leurs autres vetements le jour de 1'Expiation
et aux jours/de/jeune, et avec lequel il etait de regie
qu'on les ensevelit. Cf. Iken, Antiq. hebr., p. 544, 610.
Cette coutume, que les Juifs pretendent ancienne, etait
probablement deja en vigueur a 1'epoque evangelique.
En tout cas, Lazare ressuscite portait quelque chose
d'equivalent. II n'en est point question dans la sepulture
de Notre-Seigneur, parce que son ensevelissement etait
provisoire et que les soldats avaient pris possession de
tous les vetements qu'il portait avant sa crucifixion.

H. LESETRE.
LINDA (Guillaume Damase van), prelat catholique

hollandais, ne a Dordrecht en 1525, mort a Gand le
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11 novembre 1588. Apres avoir e'tudie a Louvain et a
Paris, il fut ordonne pretre et charge d'enseigner 1'Ecri-
ture Sainte a Dillingen. II etait inquisiteur de la foi
dans les provinces de Hollande et de Frise, quand Phi-
lippe II le designa vers 1560, pour occup.er le siege epis-
copal de Ruremonde, dont il ne prit possession qu'en
1567. En 1588, il fut transfere a Gand comme successeur
de Cornelius Jansenius. II mourut la meme annee. Void
ses principaux ouvrages : De optima genere interpre-
tandi Scripturas, in-8°, Cologne, 1558; Panopliaevan-
gelica, sive de Verbo Dei evangelico, in-f°, Cologne,
1559; Paraphrasis in Ps. cxvm cum annotationibus
pro vulgata Psalmorum versione contra judaizantes
nostras sstatis interpretes, in-8°, Anvers, 1567; Psalte-
rium vetus a mendis DC repurgatum et de grseco atque
hebraico fontibus illustratum, in-8°, Anvers, 1568; Pa-
raphrasis in omnes Psalmos, in-8°, Cologne, 1576;
Mysticus Aguilo, in-8°, Cologne, 1580, application d'une
prophetic de Jeremie au schisme de 1'Eglise protes-
tante; Glaphyra in Epistolas apocalypticas S. Joannis
Apostoli cum Ecclesiee prosopopoeia ad easdem, in-8°,
Louvain, 1590; Paraphrasis in Psalmos pcenitentiales,
in-8°, Cologne, 1609. — Voir A. Havensius, Vita G. Lin-
dani, in-4°, Cologne, 1609; Valere Andre, Bibliotheca
JBelgica, p. 323; Foppens, Biblioth. Belgica,l. r, p.410;
Dupin, Auteurs ecclesiastiques de 1550 a la fin du
XVF siecle (1703), p. 473. B. HEURTEBIZE.

LINDISFARNE (LES EVANGILES DE), celebre
manuscrit de la Vulgate, maintenant au Musee britan-
nique, Cotton, Nero D. IV. C'est, au jugement de S. Ber-
ger (Hist, de la Vulg., p. 39), « le plus beau des manus-
crits de la famille northumbrienne, le chef-d'oeuvre de
la calligraphie hiberno-saxonne. » En 1'examinant, dom
JVIorin a decouvert qu'une petite liste de fetes, placee
en tete de chaque Evangile, est un calendrier d'origine
napolitaine et voicjLson explication. Adrien, abbe d'un
monastere des environs de Naples, qui accompagnait,
en 668, Benoit Biscop, aurait apporte a Lindisfarne son
exemplaire des Evangiles, dont notre codex serait une
copie. Cf. Revue benedictine, t. vm, 1891, p. 481. — Pour
le texte, le manuscrit de Lindisfarne a des rapports as-
sez etroits avec le Codex Amiatinus, copie lui aussi en
Angleterre, mais sur un original de provenance italienne.
II est aceompagne d'une traduction interlineaire en
anglo-saxon, datant du xe ou du xie siecle. Une note
finale du pretre Aldred nous apprend que le codex fut
ecrit par Eadfrith, ev£que de Lindisfarne (698-721),
orne et illustre par Ethilwald, aussi eveque de Lindis-
farne (724-740), et relie par Billfrith. Aldred lui-meme
se declare 1'auteur de la glose northumbrienne. — Voir
S. Berger, Histoire de la Vulgate, Nancy, 1893, p. 39-
41, 385; Bond et Thompson, Palseogr. Soc., Londres,
1873-1883, t. I, pi. 3-6, 22; Westwood, Miniatures and
Ornaments of Anglo-Saxon and Irish Manuscripts,
Londres, 1868, pi- xn et xm. — Stevenson et Waring
ont public le texte latin et anglo-saxon, en 1854-1865
(2« edit., 1887); Wordsworth, dans son Novum Te-
stamentum secundum editionem S. Hieronymi,
Oxford, 1889-1898, a collationne le texte latin sous le
sigle Y. F. PRAT.

LINGE. Voir LINCEUL, col. 265.

LION (hebreu : *ari, 'aryeh, IdbV, au feminin :
lebiyff; lebffim, au feminin : lebdof, employe seule-
ment au pluriel; lais, sahal; chaldeen : 'aryeh; Sep-
tante : Xswv, ),£acv<x; Vulgate : leo), carnassier du genre
chat, felis leo, dont il forme la plus grande espece
{fig. 83). Pour le petit du lion, voir LIONCEAU.

I. HISTOIRE NA.TURELLE. — 1° La taille du lion est a
peu pres celle du tigre; elle peut atteindre plus de deux
metres, de 1'extremite du museau a I'origine de la

queue, mais varie suivant les races etles pays; la hau-
teur est d'un peu plus d'un metre. Le lion a le poil ras,
de couleur fauve; dans la plupart des especes, une forte
criniere couvre les epaules et la poitrine, et la queue se

83. — Le lion d'Asie.

termine par une touffe de meme nature. La femelle,
d'un quart moins grande que le male, a la tete moins
forte et ne porte qu'un poil ras par tout le corps. Apres
une gestation de cent huit jours, elle met has trois ou
quatre petits, gros comme des chats de moyenne taille,
les allaite pendant six mois, veille sur eux avec un grand
devouement maternel et ensuite, avec leur pere, leur
apprend a chasser. Le lion tient la tete haute, ce qui
lui donne beau coup de majeste. II vit jusqu'a une qua-
rantaine d'annees. — 2° Terrible carnassier, le lion fait
une consommation enorme de gibier et d'animaux
domestiques. On a evalue a 6 000 francs la valeur des
chevaux, mulets, breufs, chameaux et moutons qu'un seul
lion enleve par an aux Arabes d'Algerie. II est vrai que
le lion du nord de 1'Afrique est particulierement fort et
vorace. En general, le fauve ne sort pas pendant le
jour; il reste indolemment couche dans sa taniere, au
milieu des broussailles epaisses. Sur le soir, il va s'em-
busquer, autant que possible, a proximite d'une source
ou d'une mare, ou viennent boire les antilopes, les
gazelles et d'aiitres animaux semblables, qu'il ne pourrait
atteindre a la course. D'un bond enorme, il fond sur sa
proie, lui brise 1'epine dorsale par un formidable coup
de patte ou 1'entame a pleine gueule pour la mettre hors
d'etat de fuir. Dans 1'une des scenes representees sur
1'obelisque noir de Salmanasar, on voit un lion qui se
jette ainsi sur un cerf (fig. 84). Sur un bas-relief de
Persepolis, c'est un taureau qui est attaque. Cf. Babe-
Ion, Manuel d'archeologie orientale, Paris, 1888, p. 174.
Si le lion n'a pas ete heureux dans sa recherche, la
faim le pousse dans les endroits ou sont parques les
animaux domestiques. II franchit en se jouant les plus
hautes clotures, saisit sa victime, bceuf, cheval, ou, a
leur defaut, chevre, mouton, et Femporte pour la devo-
rer a 1'ecart. Meme en plein jour, s'il n'a pas mange
depuis longtemps, il n'hesite pas a fondre sur un trou-
peau, defendu par ses gardiens et ses chiens, pour y
prendre ce dont il a besoin. Sa force musculaire lui
permet non seulement d'emporter de pesants butins,
mais encore de s'attaquer a toutes les autres betes. Le
tigre seul est capable de lui tenir tete; le buffle ne se
defend avantageusement avec ses comes que si le lion
1'attaque par devant. Le male et la femelle chassent
quelquefois ensemble, surtout quand ils ont a clever
leurs lionceaux; mais, en general, on ne voit guere plus
d'un lion frequenter le meme district; les exigences de
son alimentation sont telles qu'il ne supporte pas de
compagnon sur le sol qu'il exploite. — 3° Le lion a une
certaine crainte de 1'homme. II ne 1'attaque que quand
il a ete blesse lui-meme ou que sa faim est irresistible.
D'ordinaire, s'il est rassasie, il laisse passer l'homme
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impunement et meme s'eloigne a son approche. La
reputation de gcncrosite qu'on lui a faite ne parait
guere meritee; cette generosite n'est autre chose que de
1'indifference de la part d'un carnassier deja repu. Le

s'effrayer ni de 1'odeur ni de la vue du carnassier. Us le
forcaient, le percaient de fleches et 1'achevaient a coups
de lance (fig. 87). Voir diverses autres chasses au lion,
egyptienne (fig. 88), assyriennes et perses, t. i, fig. 215,

84. — Le lion chassant le cerf. Obelisque de Salmanasar. British Museum.

lion se laisse pourtant apprivoiser ais^ment (fig. 85).
Les anciens monarques orientaux avaient des lions qui
servaient ainsi a leur agrement. Ramses II en possedait
un qui 1'accompagnait docilement dans ses expeditions
et donnait avec furie centre les ennemis (fig. 86), Cf. Ro-
sellini, Monumenti stomci, pi. LXXXVII, cvn; Maspero,
Histoire ancienne des peuples de I'Orient classique,
t. n, Paris, 1897, p. 393. — 4° Le lion irrite ou affam6
se bat les flancs avec sa queue et secoue violemment sa
criniere* A ces indices, 1'homme n'a qu'a se tenir a dis-
tance. Les rugissements que le lion fait alors entendre
tfetentissent au loin, surtout pendant la nuit. Ce sont
des accents profonds, meles par intervalles, de notes
aigues, qui terrifient tous les autres animaux, me"me
ceux qui sont a 1'abri dans des enclos. Ceux qui se sen-
tent menaces s'enfuient, encore avertis d'ailleurs par les
fortes emanations qui se degagent du carnassier. Voir
RUGISSEMENT. — 5° Pour prendre le lion, les anciens
creusaient une fosse profonde, entouree d'un mur de
pierres seches, comme un pare a bestiaux; au sommet
d'une poutre, plantee au milieu de la fosse, ils atta-
chaient un agneau ou un chevreau dont les belements
attiraient le fauve. Celui-ci, pour s'emparer de la proie,
sautait par-dessus le mur et tombait dans le trou dont il
ne soupconnait pas 1'existence. Les Arabes et d'autres
peuples africains se servent encore du me'me precede
pour mettre sans danger le lion a portee de leurs coups.
On laissait 1'animal dans la fosse jusqu'a ce que la faim
1'eut extenue. On y descendait alors une cage, voirt. H,
fig. 12, col. 31, au fond de laquelle se trouvait un mor-
ceau de viande. Le lion une fois entre, on abaissait la
porte, et la cage contenant le prisonnier etait hissee a
1'aide de cordes. Le lion passait alors dans les pares
royaux, ou les princes se donnaient le plaisir de le
chasser. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. in, p. 401-
402. Les monarques orientaux consideraient la chasse
des grands fauves comme un service rendu a leurs
sujets; c'etait un office de leur charge au meme
titre que Ja guerre contfe les ennemis. Ils poursui-
vaient le lion les armes a la main, a 1'aide de chevaux
et de chiens assez aguerris a cet exercice pour ne pas

col. 898; fig. 321, col. 1159; fig. 326, col. 1163; t, n,
fig. 477, col. 1300. Ils aiment a raconter dans leurs ins-
criptions leurs exploits cynegetiques. C'est ainsi que,
sur 1'une des siennes, Theglathphalasar Ier nous informe

85. — Lion offert en tribut par un Libyen
au pharaon Toutankhamen. Thebes. XVIIP dynastic.

D'apres Lepsius, Denkmal&r, Abth. in, Bl. 116.

qu'en cinq annees seulement il a tue a pied cent vingt
lions a coups de fleches et huit cents du haut de son
char. Annales de Theglathphalasar 7er, col. vi, 1. 58-81;
Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 662; cf. t. I, p. 62,
558; t. n, p. 621, 622; t. HI, p. 699. Voir aussi Ctesias
Persic., 40.
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II. LES LIONS EN PALESTINE. — 1° Le lion de Pales-
tine n'appartenait pas a la mfime race que celui du nord
de 1'Afrique. II avait la taille plus courte et plus trapue
et la criniere rnoins developpee. II etait de la variete des
lions de Syrie. Aristote, Hist, animal., vi, 31; ix, 44;
Pline, H. N., vm, 17, 18. Les lions -abondaient en Pa-
lestine, comme dans le reste de la Syrie. Le roi
d'Egypte Amenhotep HI, qui venait chasser dans ces
contrees, se vante d'y avoir tue cent douze lions dans les
dix premieres annees de son regne, et fit graver a pro-
lusion sur de gros scarabees d'email vert le denombre-
ment de ses victimes, Cf. Birch, Scarabsei ofAmenophis

supposer les frequentes allusions de la Sainte ficriture.
II ne parait pourtant pas qu'ils aient jamais ete en me-
gure de leur faire serieusement la chasse. Toutetois plu-
sieurs d'entre eux eurent 1'occasion de se mesurer avec
lui. Pres des vignes de Thamnatha, Samson vit venir a
sa rencontre un jeune lion rugissant et le mit en pieces
comme un simple chevreau. Quelque temps apres, il
retrouva le corps du lion tout decharne, avec un essaim
d'abeilles qui avaient fait leur miel a 1'interieur. Ce tut
le sujet d'une enigme qu'il proposa aux Philistins. Jud,,
xnr, 5-15. Les Assyriens representent souvent leur geant
Gilgames etouflant un lionceau sous son bras. Cette

86. — Ramses II, accompagne de son lion. D'apres Champollion, Monuments de I'ISgypte et de la Nubie, t. n, pi. xv.

Ill, dans les Records of the Past., lre ser., t. XH, p. 40.
La Bible mentionne les lions plus d'une centaine de
fois, et plusieurs localites de Palestine paraissent avoir
emprunte a ces animaux le nom qu'elles portent : Lais,
Jud., xvm, 29, voir DAN, t. n, col. 1240; Lai'sa, Is., x,
30, et Lebaoth ou Bethlebaoth, « demeure des lionnes, »
Jos., xix, 6. Voir BETHLEBAOTH, t. i, col. 1688. Mais c'est
surtout dans les epais fourres de la vallee du Jourdain
que les lions avaient leurs repaires. Jer., XLIX, 19; L,
44; Lam., in, 10; Zach., xi, 3. 11s disparurent peu a peu
de Palestine, en meme temps que les grandes forets qui
abritaient le gros gibier. II en existait pourtant encore
au ve siecle, S. Jerome, In Zach., Ill, n, 5, t. xxv,
col. 1500, et meme au xiie. Jean Phocas, De locis san-
ctis, xxin, t. cxxxin, col. 952; Beland, Palxstina illu-
strata, Utrecht, 1714, t. i, p. 274; cf. p. 97. II est dou-
teux, malgre les dires des Bedouins, qu'il en reste
aujourd'hui en Arabic. — 2° Les anciens Israelites se
trouverent souvent en face du lion, comme le laissent

image se retrouvait entre les taureaux ailes du palais de
Sargon a Khorsabad. Voir t. n, fig. 246, col. 667. — David
raconte a Saul que, quand il etait berger, si un lion ou
un ours lui ravissait une brebis, il courait apres le
fauve et arrachait la brebis de sa gueule; parfois le
lion se dressait centre lui, mais il le saisissait a la
gorge et le tuait. 1 Reg., xvn, 34, 35; Eccli., XLVII, 3.
Une tablette chaldeenne represente un berger qui, la
hache a la main, dispute a un lion le taureau qu'il
vient de terrasser (fig. 90). — Un des chefs militaires
de David, Banai'as, avait tue un lion dans une citerne.
II Reg., xxin, 20; I Par., xi, 22. Voir BANAJAS, t. 1,
col. 1424. — Un autre berger, le prophete, Amos, in, 12,
parle du gardien du troupeau qui arrache a la gueule
du lion deux jambes ou un bout d'oreille. Ces audaces
reussissent assez souvent avec le lion deja rassasie, sur-
tout avec le lion de Syrie. Celui d'Atrique etait plus
feroce et se fut montre moins accommodant. C'est en
songeant a ce dernier que, pour detourner les Israelites
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d'aller chercher un appui en Egypte, Isaie, xxx, 6, dit
que de ce pays sortent le lion, la lionne et d'autres betes
dangereuses. Cf. Sap., xi, 18. — 3° Le lion, de son cote,
fit des victimes en Palestine. Le prophete de Bethel s'en
retournait, apres avoir reproche a Jeroboam son culte
sehismatique, puis revenait sur ses pas malgre 1'ordre
du Seigneur, quand un lion le tua en chemin, sans ce-
pendant faire de mal a son ane. HI Reg., xnr, 24-29.
Pareil sort fut inflige a un fils de prophete qui ne sut
pas obeir. Ill Reg., xx, 36. — Lorsque les colons en-
voyes de la Babylonie vinrent occuper le territoire de
Samarie, ils eurent a compter avec les lions qui s'etaient
enhardis et multiplies, grace a la depopulation du pays.
Ils s'imaginerent alors que les ravages faits par les lions
au milieu d'eux avaient pour cause la colere du dieu
local, qu'ils ne savaient pas honorer. C'est pourquoi
Sargon leur envoya des pretres Israelites pour les in-
struire. IV Reg., xvn, 25-27. Les colons se constitue-
rent des dieux divers. Les Cutheens se mirent a hono-
rer Nergal, comme ils le faisaient deja dans leur pays
d'origirie. Voir CUTHA, t. n, col. 1161; NERGAL. Cf. Schra-

presence des admirables bas-reliefs de chasses d'Assur-
banipal, transportes a Londres, ou nous voyons amener
sur le terrain, dans des cages, les lions gardes pour les
plaisirs du roi. » Fr. Lenormant, La Divination chez
les Chaldeens, Paris, 1875, p. 192. Voir t. n, fig. 12,
col. 31. On sait que deja Sargon gardait des lions dans
son palais de Dour-Sarroukin, pres de Ninive. Maspero>
Histoire ancienne, t. in, p. 269. Ezechiel, xix, 6-9,

. parle de 1'endroit dans lequel on les enfermait. II com-
pare son peuple a un jeune lion qui, fier de sa force,
se met a tout ravager, comme les autres lions, c'est-a-
dire comme les autres peuples. Mais les nations d'alen-
tour se rassemblent centre lui, tendent sur lui leurs
rets, le prennent dans leur fosse, le mettent en cage et
le conduisent au roi de Babylone, qui 1'enferme dans un
lieu fortifie, mesodot, <pu),ay,Y], career, Gette prison forti-
fiee est la meme chose que la fosse ou fut jete Daniel.
Voir t. n, fig. 60, 61, col. 157.

IV. COMPARAISONS TIROES DES LIONS. — La force et
la majeste du lion, ses fureurs, sa cruaute, ont fourni
maintes comparaisons aux auteurs sacres. Ils assimilent

88. — Chasse au lion en Egypte. XI" dynastie. Beni-Hassan. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 131.

der, Die Keilinschriften tund das A. T., Giessen, 1872,
p. 167. — 4° On trouve dans la Sainte Ecriture differentes
remarques au sujet des lions. Dieu prend soin de la
lionne et de ses petits. Job, xxxvin, 39. « Le lion est sur
le chemin!» dit le paresseux qui ne veut pas sorlir. Prov.,
xxii, 13; xxvi, 13. Le lion chasse 1'onagre, Eccli., xm, 23;
xxvii, 11; il rugit en saisissant sa proie. Am., in, 4. Les
excavations minieres lui sont inconnues. Job, xxvin, 8.
II est le roi des animaux, Prov., xxx, 30, et pourtant un
chien vivant vaut mieux qu'un lion mort. Eccle., ix, 4.

III. LES LIONS EN CHALDEE. — Les lions ont toujours
habite en grand nombre dans les marais et leg buissons
de Ja Me'sopotamie. Ammien Marcellin, XVIII, vn, 5.
Ils sontde deux especes, que distinguent surtout 1'abon-
dance ou 1'absence de la criniere. Les anciens rois assy-
riens, chaldeens et perses etaient grands chasseurs de
lions. On donnait au carnassier le nom de lik makh,
« grand chien. » Cf. Layard, Nineveh and Babylcm,
Londres, 1853, p. 487. Par deux fois, Daniel fut jete a
Babylone dans une fosse aux lions. La premiere fois, il
avail continue a adorer son Dieu, malgre les ordres du
roi. La seconde, il avait refuse d'adorer Bel et s'etait
vu mettre dans une fosse qui contenait sept lions affa-
mes. Le resultat fut le meme dans les deux cas. Les
fauves respecterent le prophete, mais ensuite devorerent
sur-le-champ ses accusateurs jetes a sa place. Dan., vi,
16-24; xiv, 30-41; I Mach., n, 60; Heb., xi,33. La fosse
aux lions est appelee gob ou gubbdf; elle a une ouver-
ture que Ton peut fermer solidement par une pierre et
sur laquelle le roi appose son sceau. Voir FOSSE, t. n,
col. 2329. « La fosse aux lions devient pour nous un
detail d'une exactitude et d'une precision topiques, en

tour a tour au lion :1° Dieu lui-meme. Dieu est terrible
comme un lion dans 1'exercice de sa justice vengeresse.
Is., v, 29; xxxvm, 13; Jer., xxv, 38; XLIX 19; L, 44;
Lam., m, 10; Ose., v, 14; xm, 8; Am., in, 8; Eccli.,
xxvn, 31; xxvin, 27. II poursuit Job comme un lion.
Job, x, 16. Mais aussi c'est avec 1'intrepidite d'un lion,
inaccessible aux menaces des bergers rassembles centre
lui, qu'il prendra la defense d'Israel centre les nations.
Is., xxxi, 4. — 2° Plusieurs tribus israelites. « Juda
est un jeune lion. » Gen., XLIX, 9. Voir JUDA 6, t. m^
col. 1770. Comme descendant de cette tribu, Jesus-Christ
est appele « le lion de la tribu de Juda ». Apoc., v, 5.
« Gad repose comme une lionne, il dechire le bras et la
tete... Dan est un jeune lion qui s'elance de Basan. »
Deut., xxxin, 20, 22. Voir DAN, t. n, col. 1240; GAD,
t. in, col. 31. — 3° Le peuple d'Israel. Balaam dit
de lui : « C'est un peuple qui se leve comme une lionne
et qui se dresse comme un lion. » Num., xxm, 24;
xxiv, 9. Israel infidele fait dire a Dieu : « Mon heritage
est pour moi comme un lion dans la ioret; il pouss&
contre moi ses rugissements. » Jer., xti, 8. Ezechiel,
xix, 1-6, compare les exploits et les malheurs de son
peuple a ceux d'un jeune lion. Apres la restauration
messianique, le reste d'Israel sera au milieu des nations
comme le lion au milieu des betes de la foret, foulant
aux pieds et dechirant sans que rien puisse lui resister.
Mich., v, 7. — 4° Les nations etrangcres. Nahum,
n, 12-13, compare Ninive a un repaire de lions : la
gitaient le lion, la lionne et les lionceaux; le lion chas-
sait pour ses petits et apportait des proies dans son
antre. Le Chaldeen, comme un lion qui s'elance de son
taillis, marche centre Jerusalem. Jer., iv, 7; cf. n, 15^
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v, 6; L, 17. Israel coupable est en face des nations
comme celui qui fuit devant un lion. Am., v, 19. Mais,
a leur tour, les grands de Babylone, poursuivis par le
Seigneur, pousseront des rugissements de lions. Jer.,

89. — Berger defendant son troupeau centre un lion.
D'apres Lottos, Travels and Researches in Chaldsea, p.258.

LI, 38; cf. Ezech., xxxvm, 13; Zach., xi, 3. — 5° Les
row. Leur colere est terrible comme le rugissement du
lion. Prov., xix, 12; xx, 2. Leur injustice n'est pas moins
redoutable. Prov., xxvni, 15. Ezechiel, xxxn,2, compare
le roi d'Egypte a « un lionceau parmi les nations ».
Esther, xiv, 13, se prepare a paraitre devant Asbuerus
comme « en presence du lion ». Les monarques orien-
taux aimaient a se comparer a des lions. Osortesen se
fait appeler « un lion qui frappe de la griffe et ne
lache jamais son arme »; Thothmes III est qualifie de
« lion fascinateur » dans un hymne du temps, et
Sennacherib raconte qu'il partit a la guerre <.< en vrai
lion ». Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 466; t. n,
p. 270; t. in, p. 306. Saint Paul, epargn6 une premiere
fois au tribunal de Neron, dit qu'il a echappe a la
« gueule du lion ». II Tim., rv, 17. — 6° Les guerriers
valeureux. Saul et Jonathas etaient forts comme des
lions. II Reg., I, 23. Les Gadiles qui se joignirent a
David etaient « semblables a des lions ». I Par., xn, 8.
Cf. Is., xv, 9. Meme celui qui avait un cceur de lion
tremblait devant David et ses braves. II Reg., xvn, 10.
Judas Machabee est compare a un lion qui rugit sur sa
proie, I Mach., in, 4, et ses guerriers sont comme des
lions. II Mach., xi, 11. — 7° Les persecuteurs. Dans
Job, iv, 9-11, Eliphaz montre les mechants extermines
par le souffle de Dieu :

Le rugissement du lion ('aryeh), la voix du lion (Sahal),
Les dents des lionceaux (kefwim) sont brisees,
Le lion (laiS) perit faute de proie,
Et les petits du lion (IdbV) sont disperses.

Presque tous les noms du lion sont reunis dans ce
texte. Les ennemis du juste sont des lions qui se tien-
nent aux aguets, rugissent, ecrasent, dechirent et
devorent. Ps. vn, 3; x, 9; XVH (xvi), 12; xxxv (xxxiv),
17; LVI (LV), 5; LVIII (LVII), 7; xci (xc), 13; civ (cm),
21. Le glaive des chefs d'Israel devore les prophetes,
« comme un lion destructeur. » Jer., n, 30. Les faux
prophetes sont a leur tour des lions qui dechirent lei>r
proie. Ezech., xxn, 25. Les chefs impies de Jerusalem
sont qualifies de meme. Soph., in, 3. — Au Psaume
xxil (xxi), 17, le texte massoretique actuel porte kd'ari
que beaucoup d'exegetes traduisent ainsi :

"Voici que des chiens m'environnent,
Une-troupe de scelerats m'assiegent,
Comme un lion (fcd'art), mes mains et mes pieds,
DC puis compter tous mes os.

Au lieu de n>o, kadri, « comme un lion, » les
anciennes versions ont toutes lu un verbe, probable-
ment 11̂ 3, kd-dt*u, « ils ont perce; » la difference entr&
les deux mots n'est que d'un > a un i, si souvent ecrits
1'un pour 1'autre. Septante : wpuS-av, « ils ont perce; »
de meme dans les versions syriaque, arabe, ethiopienne
et copte. Aquila, d'abord vjaxwav, « ils ont souille, »
puis eiteSyjaav, « ils ont lie; » Symmaque : w? |Y)ToOvT£C
Srjo-at, « cherchant a lier; » Vulgate : foderunt, « ils-
ont perce; » saint Jerome : fixerunt, « ils ont fixe, » et
dans quelques manuscrits : mnxerunt, « ils ont lie. »
La paraphrase chaldaique reunit les deux lecons : « ils-
mordent comme un lion mes mains et mes pieds. » La
lecon kd'aru est done bien etablie, d'autant plus que les
notes massoretiques elles-memes indiquent la lecon
kd'aru parmi les variantes de ce passage. L'idee qu'elle
exprime est d'ailleurs conforme a ce qui est dit du Mes-
sie dans d'autres passages. Is., un, 5; Zach., xn, 10. Cf.
Frz. Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 225.
Le parallelisme, que defigure totalement la traductioa

90. — Trone ^gyptien, avec des accoudoirs en forme de lions.
D'apres Champollion, Monuments de Ftfgypte, t. m, pi. CCLVIII.

moderne, redevient parfait, quant a la forme et quant au
lond, si Ton traduit :

Ils percent mes mains et mes pieds,
Je puis compter tous mes os.

Enfin la lefon kd'aru se retrouve dans la polyglotte
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de Complute et dans quelques manuscrits, et Buhl,
Gesenius' Handworterbuch, Leipzig, 1899, p. 355,
constate qu'elle s'harmonise mieux avec le contexte
que celle des massoretes. Le mot vient d'une racine
kd'ar, ayant le meme sens que kdrah, « creuser, per-
cer. » Les lions ne sont done pas en cause dans ce
texte. Cf. Lesetre, Le Livre des Psaumes, Paris, 1883,
p. 99-100. — A la restauration d'lsrael, il n'y aura pas
de lion sur le chemin de son retour, Is., xxxv, 9, et, au
temps messianique, le lionceau et le veau vivront en-
semble. Is., xi, 6-7; LXV, 25; — 8° Enfln la Sainte
Ecriture compare encore au lion diffe'rents etres, soit
en bien, soit en mal : le juste a qui sa bonne conscience
donne une pleine securite, Prov., xxvin, 1; la senti-
nelle de Babylone, Is., xxi, 8, et un ange des derniers
jours, Apoc., x, 3, dont la voixretentit comme le rugis-
sement du lion; la mechante femme, plus.a redouter
que le lion, Eccli., xxv, 23; la sauterelle, dont la dent
ravage comme celle du lion, Joel, i, 6; le peche, dont
les morsures sont comme celles du lion, Eccli., xxi, 3,
et le demon, lion rugissant qui cherche a devorer les
ames. I Pet., v, 8.

V. LES LIONS SYMBOLIQUES. — 1° Dans les visions
d'Ezechiel, i, 10; x, 14; XLI, 19, il est question de
cherubins ayant une face, c'est-a-dire une apparence de
lions et des formes rappelant celles de ces animaux.
Plusieurs de ces etres symboliques ont, en effet, un
corps de lion. Voir t. i, fig. 69, col. 313, et CHERUBIN,
t. ii, col. 665, et fig. 247, col. 671. — 2° Dans sa vision
des quatre animaux, Daniel, vn, 4, signale d'abord un
lion avec des ailes d'aigle. C'etait le symbole de Fem-
pire assyro-babylonien, represerite par un animal fami-
lier aux peuples de cet empire et caracteristique de la
force et de 1'activite conquerante. Voir DANIEL (LE
LIVRE BE), t. n, col. 1274. Une inscription d'Assurba-
iripal mentionne les.taureaux et les lions ailes, lamassi,
qui ornaient son palais de Babylone. Cf. Talbot, dans
les Transactions of the Society of biblic. Archseol., 1873,
t. n, p. 363. — 3° Parmi les quatre animaux presents
devant le trone de 1'Agneau, saint Jean, s'inspirant de
la description d'Ezechiel, i, 5-14, en nomme d'abord un
qui est semblable a un lion. Apoc., iv, 7. Plusieurs
Peres voient dans ce lion la figure de saint Marc. S.
Ambroise, Expos. Evang. S. Luc., Procem., t. xv,
col. 1532; S. Jerome, In Ezech., I, 7; In Matth.
Prol., t. xxv, col. 21; t. xxvi, col. 19; S. Gregoire le
Grand, In Ezech., horn., I, iv, 1, t. LXXVI, col. 815, etc.
Voir MARC (SAINT). Cependant le symbole du lion est
applique a saint Jean par saint Irenee, Cont. hasres.,
in, 11, t. vii, col. 887, et a saint Matthieu par saint
Augustin, De consens. evang., I, 6; In Joan., xxvi, 5,
t. xxxiv, col. 1046; t. xxxv, col. 1666. Saint Jean voit
encore des sauterelles qui ont des dents comme celles
des lions, Apoc., ix, 8, cf. Joel, i, 6, et des chevaux qui
ont des tetes de lions. Apoc., ix, 17. Enfin il decrit
une bete a sept tetes, dont les bouches ressemblent a
celles du lion. Apoc., xin, 2. Ces divers animaux
symboliques empruntent au lion ses caracteres terribles
et malfaisants.

"VI. LES LIONS SCULPTES. — 1° Salomon fit exdcuter
pour le service du Temple dix bassins d'airain, places
chacun sur un piedestal compose d'une partie carrde
que surmontait uue partie cylindrique. Sur les champs
de ces deux bases superposees etaient representes en
relief des lions, des bosufs, des cherubins et des palmes.
Ill Reg., vn, 29, 36. Sennacherib fit fondre aussi
douze grands lions de bronze pour la residence qu'il se
batit aNinive. Maspero, Histoire ancienne, t. in, p. 311.
— 2° Salomon se fit encore executer un trone d'ivoire
avec des ornements d'or. II y avait deux lions pres des
bras et douze lions sur les six degres de part etd'autre.
Ill Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les anciens monuments
represented des sieges ou des lions servent d'accou-

doirs (fig. 90) Beaucoup d'autres sieges sont ornes de
tetes ou de pattes de lions. Cf. t. 11, fig. 72, col. 224;
t. ill, fig. 100, col. 411. On trouve meme des lits dont
les cotes longs sont formes de deux lions qui s'etirent,
la tete au chevet et la queue aux pieds du dormeur.
Voir LIT, fig. 93, col. 286. Les lions des degres du trone
de Salomon formaient une sorte d'allee qui s'inspirait
sans doute des allees de sphinx ou de beliers qui
menaient a certains temples egyptiens. Ces lions
etaient des symboles de puissance et de majeste. II
est dit du trone de Salomon que rien de pareil n'avait
ete fait pour aucun royaume, III Reg., x, 20. Voir
TRONE. H. LESETRE.

LIONCEAU, jeunelion.La languehebraique distingue
le lionceau du lion par des noms particuliers. II est
appele gur 'aryeh, « un jeune lion, » Gen., XLIX, 9
(Vulgate : catulus leonis); ben Idbi', « fils de lion, »
Job, iv, 11; mais il porte le nom special de kefir dans
Ps. xvn (xvi), 12; civ (cm), 21 (Septante : crxufxvo;; Vul-
gate : catulus leonis); Is., xi, 6. et dans Ezechiel, xix,
2, 3, 5 (Septante : o-xO[j.vo?; Vulgate-.leunculns). Dans les
Juges, xiv, 5, nous lisons : kefir 'ardyot, « petit de
lionnes. » — Kefir se dit aussj metaphoriqueinent, soit
d'un homme puissant ou d'un ennemi dangereux,
Ps. xxxiv (XXXHI), 11 (Vulgate : divites); xxxv (xxxiv),
17; LVIII (LVII), 7; Jer., n, 15; Ezech., xxxn,2 (Vulgate:
leo), soit d'un homme jeune et brave. Ezech., xxxvm,
13 (Vulgate : leo); Nah., n, 14 (Vulgate : leunculus). —
Saint Jerome a traduil par leunculi ou « lionceaux » le
mot 'drim qui signifie « lion » et qui designe les lions
sculptes,places par Salomon sous les bras de son trone
et sur les degre"s par lesquels on y montait.III Reg., xi,
20; II Par., ix, 19 ('ardyot; la Vulgate a traduit ce meme
mot au verset precedent par leones). Dans I Par., xxvm,
17, notre version latine parle de « lionceaux d'or » la ou
il est question de « vases acouvercle »;elle a lu on»S3,
kefirim, au lieu de amso, kef drim, qui est la vraie le-
gon, reclamee par le contexte.

LIQUEURS ENIVRANTES, boissons fermentees
qui, hues a 1'exces, produisent 1'ivresse. Les anciens
n'ont pas connu les liqueurs proprernent' dites, dans
lesquelles on utilise les produits de la distillation des
fruits ou des grains; car la distillation ne remonte pas
au dela du xive siecle. Mais ils savaient fabriquer des
boissons fermentees, le vin, avec ses differentes especes,
voir VIN, et d'autres liqueurs enivrantes generalement
designees sous le nom de sekdr, ert'xspa, sicera.

1° La sicera, — Saint Jerome, In Is., xxvin, 5,
t. xxiv, col. 317, definit la sicera « toute boisson capable
d'enivrer et de bouleverser 1'esprit, ce qui fait qu'Aquila
traduit le mot par a ivresse ». On la fabrique avec le
froment, 1'orge, le millet, le sue des fruits, le fruit du
palmier et d'autres substances analogues ». Cf. S. Am-
broise, De Elia et jejun., xv, 54, t. xiv, col. 717. Les
Egyptiens fabriquaient avec de 1'orge une sorte de biere,
le $60? ou otvoc xptOtvo?, « vin d'orge. » Cf. Herodofe,
n, 77; Theophraste, De cans, plant., xi, 2; Strabon, 799;
Diodore de Sicile, i, 20, 34 ; iv, 2, etc. Les Septante
emploient le mot £u0o:; dans la traduction d'lsai'e, xix, 10,
et saint Jerome, t. .xxiv, col. 253, dit q-ue le £y6o? est une
boisson faite de fruits et d'eau, ce qui donne un liquide
trouble et comme mele de lie. En Dalmatie et en Pan-
nonie, ajoute-t-il, on appelle cette boisson sabaium.
Ammien Marcellin, xxvi, 8, nomme aussi sabaia le breu-
vage que les pauvres de riilyricum fabriquaient avec de
1'orge ou du froment. La biere des Egyptiens fut bien
connue en Palestine. Cf. Pesachim, HI, 1. On ajoutait a
1'orge certaines herbes, comme le lupin ou la berle. cf.
Columelle, x, 114, de meme que nous y melons du hou-
blon. Les Arabes melangent a la biere des epices ou
aromates qui en releveiit le gout. Cf. Burkhardt, Travels



281 LIQUEURS ENIVRANTES — LIS 982
in Arabia, Londres, 1829, t. i, p. 213. Isaie, v, 22, mau-
dit ceux qui sont forts pour boire du vin et vaillants pour
melanger le Sekdr. II s'agit la d'un melange de la bois-
son avec des aromates de toutes especes, destinees a la
rendre plus agreable et plus forte. Cf. Rosenmiiller, Je-
saise. vaticin., Leipzig, 1810, t. i, p. 78. Les Arabes font
aussi une sorte de boisson composes avec de 1'orge et
de la reglisse. Cf. de la Roque, Voyage dans la Pales-
tine) Amsterdam, 1718, p. 196, Saint Jerome, Epist. LH,
ad Nepotian.,11, t. XXH. col. 536, 537, enumere encore,
sous le nom de sicera, la boisson faite avec le sue des
fruits, le breuvage doux et barbare obtenu en faisant
bouillir les rayons de miel, et le liquide epais que pro-
duisent les fruits des palmiers et les grains bouillis. Les
grains bouillis donnent les differentes especes de biere.
Le sue des fruits fournit le cidre, dont il n'est question
que dans la Mischna, Therumoth, xi, 2. Les Arabes font
une boisson avec des abricots et des fruits sees, raisins
ou autres, qu'on met infuser dans 1'eau pendant un jour.
Cf. de la Roque, Voyage duns la Palestine, p. 195.
Peut-etre les Hebreux avaient-ils quelque chose d'ana-
logue. Le miel entrait, avec le vin et des epices, dans la
composition d'un breuvage appele par les Grecs otvo[/.s>t,
Polybe, xn, 2, 7; Dioscoride, v, 16, et mentionne sous
le meme nom dans la Mischna, Schabbath, xx, 2; Theru-
moth, xi, 1. Saint Jerome appelle « barbare » le precede
qui consiste a faire dissoudre le miel dans 1'eau pour
obtenir une boisson douce et sucree. Les Remains et
les Grecs preferaient en effet I'o'ivojxsXe, dont le gout flat-
tait da vantage. Us connaissaient cependant I'CSpdjAsXt,
Dioscoride, v, 17; Gallien, vi, 274, ou (xs^ixpatov, Hip-
pocrate, Aphor., 1254; Aristote, Metaph., xin, 6, 1, me-
lange d'eau et de miel ou hydromel, qui, apres ebullition
et refroidissement, entre en fermentation et devient un
breuvage agreable au bout de quelques semaines. II y
avait aussi le fj.y)),6[A£},i, Dioscoride, v, 39, melange de
jus de pomme ou de coing avec le miel, devenant FuSpo-
ItvjXov par addition d'eau. Cf, Dioscoride, v, 30; Artemi-
dore, i, 66. Les Hebreux recueillaient le miel a profu-
sion, voir MIEL; ils ont du 1'utiliser de plusieurs ma-
nieres pour se procurer des boissons. Le vin de dattes
etait fabriqu4 en Egypte. Cf. Herodote, n, 86; in, 20. On
melangeait les fruits ecras^s avec une certaine quantity
d'eau et la fermentation se produisait. Cf. Pline, H. N.,
xiv, 19, 3. Les Arabes modernes n'e'crasent plus le fruit
pour obtenir le vin de dattes. Cf. Burckhardt, Travels
in Arabia, i. n, p, 264. Les dattes fermentees four-
nissent aujourd'hui une liqueur nominee nectar des
dattes. Ce qu'on appelle le vin de palme provient de la
fermentation de la seve des palmiers a fruit non comes-
tible, comme le phoenix sylvestris. Les Hebreux n'ont
certainement connu que la boisson faite avec les dattes
macerees dans 1'eau,

2° Les liqueurs fortes dans I'Ecriture. — Le vin et les
liqueurs enivrantes furent defendus a Aaron et a ses fils,
Lev., x, 9, a celui qui faisait le vosu du nazirat, Num.,
vi, 3, a la mere de Samson, Jud., xin, 4, 7, 14, et a saint
Jean-Baptiste. Luc., i, 15. Les Hebreux n'en burent
point au desert. Deut., xxix, 6. II leur etait loisible
d'en boire dans les festins, specialement dans ceux qui
accompagnaient le paiement des dimes. Deut., xiv, 26.
II etait conseille de donner des liqueurs fortes a celui
qui allait perir, afin d'attenuer sa sensibilite a la souf-
france, Prov., xxxi, 6, et en general, d'apres le paralle-
lisme, a quiconque se trouvait dans une grande affliction,
afin de le remonter. Cf. Marc., xv, 23. A une certaine
epoque, on abusa beaucoup des liqueurs enivrantes,
qui engendrent le tumulte. Prov., xx, 1. Isaie, v, 11,
maudit les buveurs de boissons fortes; il accuse les
pretres, les prophetes et les chefs du peuple de se
livrer a «et exces, is., xxvra, 7; LVI, 12, et il leur predit
que, quand le chatiment va arriver, ils trouveront ces
liqueurs bien ameres, Is., xxiv,9, et qu'ils chancelleront

alors, meme sans en avoir bu. Is., xxix, 9. Michee,
n, 11, se moquant des prophetes de mensonge, dit.
au peuple : « Qu'on vous parle de vin et de liqueur
forte, et Ton est votre prophete! » Voir IVRESSE, t. m,
col. 1048. H. LESETRE.

LIS (hebreu : sfiSan deux fois, et sdsdn deux fois; an
pluriel sosannim neuf fois, et a la forme feminine §6~
sanndh, quatre fois; Septante : xpt'vov; Vulgate : lilium),
fleur et motif d'architecture.

I. DESCRIPTION. — Entre toutes les Liliacees auxquelles
il a donne son nom, le genre Lilium se distingue par
son port majestueux qu'il doit a sa tige elancee et
feuillee jusqu'au sommet, ou elle se termine par une
grappe de larges fleurs. Le type du genre, Lilium can-
didum de Linne (fig. 91), est le seul de ses congeneres

Lilium candldum.

dont les petales soient d'un blanc pur avec une cour-
bure legere a 1'extremite. Cheztous les autres, ces memes
organes sont fortement revolutes avec des nuances pour-
pres ou dorees. De son bulbe ecailleux et jaunatre
monte une tige entierement glabre ainsi que les nom-
breuses feuilles dont elle est revetue et qui vont en
diminuant de taille progressivement. Les fleurs, d'une
odeur suave, sont portees par des pedoncules dresses a
sommet legerement incline. Les antheres oscillantes
sont gorg^es d'un pollen jaune abondant. Cette belle
plante, cultivee partout, semble parfaitement spontanee
sur les pentes du Liban. F. HY.

II. EXEGESE. — 1° Fleur. — D'apres les textes bibli-
ques, le sdsdn est une fleur qui croit dans les vallees,
Cant., n, 1; dans les prairies ou les bergers font paitre
leurs troupeaux, Cant., n, 16; vi, 3 (Vulgate, 2); dans les
champs ou broutent les gazelles, Cant., iv, 5; dans les
jardins, Cant., vi 2 (Vulgate, 1); il vient en grande abon-
dance, si bien qu'on lui compare Israel qui se multiplie
et refleurit apres 1'exil, Ose., xiv, 6; il pousse meme
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•au milieu des epines, Cant., n, 2; le long des eaux
courantes, Eccli., I, 8; il est d'une couleur eclatante,
probablement rouge, d'apres Cant., vn, 2, 3 et v, 13;
quoique quelques-uns voient dans ce dernier passage
une allusion a son parfum compare a la myrrhe; en
lleurissant, il repand une odeur delicieuse, Eccli., xxxix,
15; le Nouveau Testament. Matth., vi, 38-39; Luc., xn,
27-28, fait allusion a la richesse de son coloris, pres
duquel palissent les vStements royaux de Salomon. Quelle
est la fleur de Palestine qui repond a toutes ces condi-
tions?

Les Targums et beaucoup d'auteurs rabbiniques tien-
nent pour la rose, d'autres pour la violette. Mais les
exegetes sont maintenant d'accord a voir dans le suSan
une fleur de la famille des Liliacees, ou d'apparence
semblable. Si Ton cherche a preciser, la pensee se porte
naturellement sur le lis blanc; la traduction de la Vul-
gate, les applications mystiques du Cantique des Can-
liques y inclinent 1'esprit, Mais la plupart des exegetes
1'ecartent, soit parce qu'il n'existe pas en Palestine, ou
<lu moins y est rare, soit parce qu'en grec le lis blanc ne
se dit pas xptvov, mais ),etptov.

Le lis blanc est connu en Orient depuis les temps les
plus anciens.:, on le trouve parfaitement sculpte sur des
bas-reliefs assyriens (fig. 92), conserves au British Mu-
seum (n. 76 et 72). G. Rawlinson, The five great mo-
narchies, 2e edit.,4871, t. i, p. 354. De nos jours, il
abonde dans certaines parties du Liban, comme dans
la region voisine de Ghazir en Kesroan, P. Julien,
UJZgypte, in-8°, Lille, 1891, p. 280, et aussi pres de Sidon
•et de Tyr; mais il parait etre rare maintenant dans la
Galilee et plus encore dans le reste de la Palestine.
Sans doute il ne serait pas impossible qu'il y fut autrefois
plus abondant : on ne saurait toutefois actuellement le
prouver. Cette condition remplie, et quelques exegetes
croient qu'elle Test suffisamment, tous les traits de
1'Ecriture, a leur avis, lui conviendraient parfaitement.
L. Fonck, Streifzuge durch die Siblische Flora, in-8°,
Fribourg-en-Brisgau, 1900, p. 53-77. D'ailleurs, les lis
blancs Xetpia sont appeles <rou<7a (susan) par les Pheni-
ciens, dit I'Etymologium magnum, au mot <rou<7a. En
Espagne le lis blanc se nomme Acucena, mot d'im-
portation arabe, alsusen. II reste cependant des diffi-
cultes, par exemple : le lis blanc peut sans doute
s'appeler le lis des champs par opposition au lis des
jardins; mais il ne convient guere de nommer lis
des vallees une fleur qui croit surtout sur les hauteurs.
Son habitat n'est pas non plus au bord des eaux. Enfin
la comparaison que fait Notre-Seigneur du lis avec les
vetements royaux de Salomon eveille 1'idee d'une couleur
comme le rouge plutot que le blanc. Ces raisons ont
porte les exegetes a chercher une autre fleur qui rem-
plisse les conditions. Les uns se sont arre"tes a 1'ane-
mone, Anemone coronaria, qui couvre les champs de
la Galilee, H. B. Tristram, The natural History of the
Bible, in-8°, Londres, 1889, p. 464; voir ANEMONE, t. i,
col. 574; d'autres au glaieul, G. Post, Flora of Syria,
Palestine and Sinai, in-8°, Beyrouth (s. d.), p. 773; au
lotus, J. Kitto, A Cyclopaedia of Biblical Literature,
Se edit., Londres, 1866, t. HI, p. 845; a la couronne im-
periale, P. Souciet, Recueil de dissertations critiques
sur les endroits difficiles de VEcriture Sainte et sur
des matieres qui ont rapport d VEcriture, in-4°, Paris,
1715, p. 158, etc.

Pour resoudre cette difficulte de determination, il est
important de remarquer que chez les anciens, comme
du reste chez nous encore parmi le peuple, les noms de
plantes n'ont pas toujours une acception precise. Ainsi
chez les Grecs, si le mot Xeipiov a un sens assez deter-
mine et designe le lis blanc (quelquefois cependant il
s'applique au narcisse), le mot plus frequemment em-
ploye, xptvov, a un sens plus general et embrasse avec le
lis orange plusieurs autres especes de plantes. Dios-

coride, in, 116, qui identifie le <roi3<rtvov avec le Xst'ptvov
xpivov, range aussi parmi les xpt'vov la fritillaire impe-
riale. Herodote, n, 92, donne le nom de lis, xptvov, au ne-
nuphar blanc ou lotus. Chez les Semites non plus le mot

92. — Le lig sur les monuments assyriens.
D'apres C. Rawlinson, The five great monarchies, 1871,

1.1, p. 854.

Susan n'a pas d'acception bien precise. Peut-etre leur
venait-il de 1'Egypte ou le mot susin designe le lotus
blanc. En ce cas il -aurait ordinairement change cette
signification primitive. Du reste le nom peut avoir pour
origine en Egypte, comme chez les Semites, le nombre
six commun a ces peuples, sans doute a cause du nom-
bre des petales de la fleur. Le lis blanc, qui etait certai-
nement connu en Egypte, V. Loret, Etudes de botaniqtte
egyptienne,Asas Recueil de travaux relatifsd laphilol.
et archeol. egypt., t. xv, in-4°, 1895, p. 185, et servait
a fabriquer des parfums celebres, portait un nom diffe-
rent de susin, « le lotus; » c'est peut-etre houruru (cf.
},£['peov). Quoi qu'il en soit, le terme arabe susan com-
prend non seulenient le lis, mais, d'apres Delille et
Schweinfurth, le Pancratium Maritimum ou lis Ma-
thiole, et d'apres Ascherson, Die Herkunft des Namens
Lilium convallium, dans Naturwiss. Wochenschrift,
t. ix, 1894, p. 310,1'iris bleu, etc. Cf. Ibn El-Beithar,
Traite des simples, dans Notices et extraits des mss. de
la Biblioth. nation., t. xxv, lre part., 1881, p. 307. Ce
mot a done une assez grande elasticite. II en etait ainsi
probablement pour le susan hebreu, il devait embrasser
plusieurs especes de plantes de la famille des liliacees,
des iridees, des amaryllidees, des fritillaires, etc., comme,
dans le langage vulgaire, nous donnons le nom de lis
a diverses fleurs, le lis des eaux ou des etangs ou Ne-
nuphar, le lis des vallees ou Muguet, le lis de Saint-
Jacques ou Amaryllis formosissima, le lis d'Espagne
ou Iris Xyphium, le lis mathiole ou Pancratium mari-
timum, etc. Ges ileurs, lis, iris, glai'eul repondent dans
leur ensemble par leur coloris et leur parfum, aux carac-
teres bibliques du susan. Faut-il y faire rentrer une
plante d'une famille plus eloignee, Y Anemone corona-
ria? Par son riche coloris et par son abondance dans
les champs de la Palestine, elle repond a la plus grande
partie des conditions bibliques. On objecte cependant
que, contrairement aux autres plantes mentionnees ci-
dessus, elle n'a pas le parfum que reclament les textes,
Cant., v, 13, et Eccli., xxxix, 19, mais la comparaison
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de Cant., v, 13, s'applique plus probablement a la cou-
leur des levres de 1'epouse qu'au parfum de myrrhe
qu'elles distillent et celle de 1'Eccl^siastique aux fleurs;
« portez des fleurs comme le lis. » On ignore de plus,
jusqu'a present quel est, »ans ce dernier passage, le mot
hebrsu qui est traduit parxpivov et lilium. —Voir Cel-
sius, Hierobotanicon, t. i, p. 383-392; H. B. Tristram,
The natural History of the Eible, p. 462-465; L. Fonck,
Streifzuge durch die Biblische Flora, in-8°, Fribourg,
1900, p. 53-77, et dans les Stimmen aus Maria-Loach,
t. LIV (1898), p. 151-168.

Le nom de Susanne est un nom propre forme du
nom du lis biblique, de meme que nous voyons dans la
vallee du Nil plusieurs Egyptians hommes ou femmes
porter le nom semblable de susin, lis d'eau ou lotus,
J. Lieblein, Dictionnaire des noms hieroglyphiques,
in-8«, Christiania, 1871, n. 320, 1848, 1916, et supple-
ment, 426.

2° Motif d" architecture. — Les chapiteaux des deux
colonnes de bronze et la coupe de la mer d'airain etaient
en facon de susan ou sosan, III Reg., vn, 19, 22, 26; de
sosannah. II Par,, iv, 5. Les Septante ont rendu la aussi
ce mot par xptvov et la Vulgate par lilium. On sait que
les Juifs dans leur architecture ont ete tributaires des
Egyptians et des Pheniciens. Or, parmi les motifs de
decoration des chapiteaux de 1'art egyptien et phenicien,
on n'a pas retrouve la forme proprement dite du lis
blanc, tandis qu'on voit frequemment celle du lotus ou
lis des eaux. Voir COLONNES DU TEMPLE, dans la planche
en couleurs, la colonne de droite, 1.11, col. 856. On peut
voir dans M. de Vogue, Le temple de Jerusalem, in-f»,
Paris, 1864, p. 34 et planche xiv, un essai de restitution
de ces chapiteaux qui, il est vrai, ne presente que tres
imparfaitement la forme du lotus, II faut remarquer que
1'art egyptien est entre a Jerusalem par Tintermediaire
des Pheniciens; 1'architecte du temple de Salomon etait
de ce peuple. Aussi 1'art phenicien avait pu modifier
1'idee egyptienne de ces chapiteaux. MM. Perrot et Chi-
piez, Histoire de Vart, t. iv, pi. vi et vn, en combi-
nant 1'art punique avec 1'art egyptien, donnent un essai
different mais qui n'est pas a 1'abri de tout critique.
Voir t. H, col. 850. Voir LOTUS. — Dans Judith, x, 3, la
Vulgate place, apres les bracelets, des lilia comme une
parure. C'etait sans doute un bijou en forme de lis bu
de lotus. — Dans les titres des Psaurnes, il est fait
mention du sosan : Ps. XLV (XLIV), 1, et LXIX (LXVIII), 1,
« sur les sosannim, les lis; » LX (LIX), 1, sur susan
'edut, « le lis du temoignage; » et LXXX (LXXIX), 1, sur
les sosannim 'edut, « les lis des temoignages. » Est-ce
un Psaume a chanter sur les Us, premiers mots d'un
chant populaire connu1? ou bien, moins probablement,
un instrument de musique en forme de lis? On ne
sait. Les Septante ont rattache le mot a la racine sdndh,
« changer,» etont donne cette traduction difficile a expli-
quer r-urap TWV aXXouo0rj<70[*£vwv, ce que la Vulgate a
rendu litteralement par : pro Us qui commutabuntur,
« pour ceux qui seront changes (par la venue du Messie,
d'apres Fexplication des Peres). » E. LEVESQUE.

LIT (hebreu : ydsua', massd', miskdb, mittdh, leres;
chaldeen: miskab; Septante : xXcvrj, xot'tr], x>>tvt'8tov; Vul-
gate : cubile, lectus, lectulus, stratum, thorus), meuble
dispose de telle maniere qu'on puisse s'y etendre pour
s'y reposer et dormir.

I. LES LITS DESTINES AU SOMMEIL. — 1° Les lits des
anciens. — Ces lits etaient quelquefois montes sur quatre
pieds, affectant la forme de pieds d'animaux (fig. 93).
D'autres fois les lits de bois etaient eu menuiserie assez
simple, et tres semblables a nos lits ordinaires d'aujour-
d'hui mais toujours eleves au-dessus du sol. II en etait
•ainsi a 1'epoque evangelique. Notre-Seigneur suppose
<|u'on peut mettre une lampe sous le lit. Marc., iv, 21;
Luc., vrii, 16. On montait done au lit et on en descen-

dait, ce qui s'appliquait plus particulierement a un lit
royal, comme celui d'Ochozias. IV Reg., I, 4, 6, 16. Voir
t. n, fig. 173, col. 517. Le roi de Basan, Og, qui etait un
geant, avait, d'apres 1'interpretation commune, un lit en
fer qui mesurait neuf coudees de long sur quatre de

93. — Lits egyptiens. — Au-dessus du lit inferieur est plac6 le chevet
sur lequel reposait la t6te. A cote, est 1'escabeau qui servait a
monter sur le lit. D'apres Champollion, Monuments de I'figypte,
t. iv, pi. cccxxix.

large, soit 4m05 sur l^SO. Cf. COUDEE, t. 11, col. 1064. Ce
litsevoyait a Rabbath-Ammon. Deut., in, 11. Plusieurs
croient cependant que le 'e'res barzel, « lit de fer, » dont
il est ici question, £tait plutot un sarcophage de basalte, le
mot barzel ayant aussi ce dernier sens, Voir BASALTE, 1.1,
col. 1485. Mais comme 'eres n'a pas ailleurs le sens de
sarcophage, et que les versions 1'ont traduit par. « lit »,
xli'vv], lectus, les uns gardent au mot ce sens, von Hum-
melauer, Deuteronomium, Paris, 1901, p. 205, tandis
que d'autres font de ce 'eres un brancard ou une litiere.
jVosenmuller, In Deuteron., Leipzig, 1798, p. 383-384.
Voir OG. — Pour signifier aux impies du royaume que
leur domination ne se perpetuera pas, Isai'e, xxvm, 20,
leur dit : « Le lit sera trop court pour s'y Etendre et la
couverture trop eJroite pour s'en envelopper. » II fallait
un lit a la taille de celui qui s'y couchait. Les sangles
etaient disposees sur le cadre de bois, avec des couver-
tures pour s'etendre et se couvrir. On deployait parfois-
un certain luxe dans ces parements du lit : « J'ai orne
mon lit de couvertures, de tapis de fil d'Egypte; j'ai par-
fume ma couche de myrrhe, d'aloes et de cinnamome. »
Prov., vii, 16̂ 17: Les parfums etaient exceptionnels, mais
les riches couvertures constituaient un luxe assez com-
mun. Chaque lit avait un chevet, « une tete, » r'o§, TO
axpov, caput, Gen., XLVII, 31 (voir les fig. 93 et 94-95).
Holoferne dormait dans un lit a colonnes qui soute-
naient des draperies, et il attachait ses armes aux co-
lonnes du chevet. Judith, xm, 8, 10.

2° Les lits dans VEcriture. — 1. Les grenouilles de
la seconde plaie montaient jusque dans les lits des Egyp-
tiens. Exod., VIH, 3. Voir GRENOUILLE, t. m, col. 347.
Quand David etait poursuivi par Saul, Michol le fitechap-
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per pendant la nuit et mit a sa place, dans son lit, un
theraphim, espece d'idole sculptee, avec une peau de
chevre a son chevet et une couverture pour 1'envelopper,
comme s'il s'agissait de David Iui-m6me. I Reg., xix,
11-17. — David fit voau de ne pas monter dans son lit,
pour y sommeiller, avant d'avoir trouve un emplace-

Dans I'insomnie, on y medite, Ps. iv, 5; LXIII (LXII), 7;
on y change ses idees, la nuit portant conseil, Eccli.,
XL, 5; on y combine des desseins pervers, Ps. xxxvi
(xxxv), 5; Mich., n, 1; on y tressaille de joie, Ps. cxux,
5, ou Ton y verse les larmes de la douleur. Ps. vi, 7;
III Reg., xxi, 4. — 4. Le paresseuxse retourne dans sou

i. — Lits assyriens. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 77.

ment ponr y batir le Temple. Ps. cxxxii (cxxxi), 3. —
Pendant qu'il fuyait devant Absalom, des amis devoues
lui apporterent les ustensiles et les provisions neces-
saires, et en premier lieu des lits. II Reg., XVH, 28.
— Au lieu d'aller dans sa maison, Urie prefera dormir
sur une simple cWche, comme les serviteurs du roi.

lit comme une porte sur ses gonds, sans jamais en
sortir. Prov., xxvi, 14. — Le debiteur etait en danger
de voir son lit saisi par le creancier. Prov., xxn, 27. —
Plusieurs personnages furent tues dans leur lit, Isbo-
seth, II Reg., iv, 7; Joas, II Par., xxiv, 25; Holoferne,
Judith, xin, 10, etc. — 5. Dans les temps de deuil, oa

95. — Lit remain en bronze, trouv^ a Pompel.
D'apres Nicolini, Case e Monumenti di Pompei, fasc. 3, pi. 35.

II Reg., xi, 13. — Dans le palais d'Ochozias, il y avait
une « chambre des lits ». II Par., XXH, 11. Cf. Luc.,
xi, 7. — On couchait quelquefois deux dans le meme
lit. Luc., XVH, 34. — 2. On devait purifier les lits qui
avaient servi aux personnes atteintes de certaines ma-
ladies. Lev.; xv, 4-6, 24, 26. Les pharisiens exageraient
cette prescription. Marc., vn, 4. — 3. C'est sur son lit
que celui qui sommeille est visite par les songes. Job,
vii, 13; XXXIH, 15; Dan., n, 28, 29; iv, 2, 7, 10; VH, 1.

couchait sur le cilice et la cendre. Esth., iv, 3. Isai'e,
LVII, 7, reproche a Israel de dresser sa couche dans les
montagnes ou sont adorees les idoles, pour marquer
qu'il s'y etablit a demeure et s'adonne sans relache a
1'idolatrie. Enfin, pour indiquer le sejour definitif qui
lui est destine, Job, XVH, 13, dit qu'il dressera son lit
dans les lenebres du se'oL

3° Le lit nuptial. — Ruben est deshonore pour avoir
souille le lit de son pere. Gen., XLIX, 4; I Par., v, 1. Le
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Cantique I, 15 (hebreu, 16); m, 1, fait allusion au lit
nuptial. Ct. I Mach., i, 28. I] est recommande de le res-
pecter Eccli., xxiir, 25; XLI, 27; Sap., in, 13, 16, et de
le conserver sans souillure. Heb., xin, 4.

. — Lit remain. Peinture de Pomp^i.
D'apres W. Smith, Dictionary of Greek and Roman Antiquities,

3'6dit., 1891, t. n, p. 18.

II. LE LIT DE LA MALADIE ET BE LA MORT. — Jacob, SUF
son lit de mort, s'assied les pieds pendants pour parler
a ses fils, puis retire ses pieds dans le lit et expire. Gen.,
XLVIII, 2; XLIX, 32. — Le blesse est oblige de garder le
lit. Exod., xxi, 18. — Job, XXXHI, 19, parle de la douleur
qui visite l'homme sur son lit pour le corriger. Amnon
se met sur son lit pour faire le malade et attirer sa soaur
Thamar. II Reg., xm, 5-8. — Elie signifie a Ochozias

xl) 2. — Amos, in, 12, parle des Israelites de Samarie,
assis au coin d'un lit sur des tapis de Damas. —
Esther, vil, 8, se reposait sur un divan lorsque Aman
se precipita vers elle.

IV. LE LIT DES FESTINS. — Dans les repas opulents,
les anciens mangeaient a demi couches sur des lits
devant lesquels la table etait servie. La coutume s'en
introduisit chez les Israelites. Amos, VI, 4^6, montre les
riches de Jerusalem et de Samarie reposant sur des
lits d'ivoire, mollement etendus sur leur couche, pour
manger les mets delicats, boire le vin, causer et faire
de la musique. — Ezechiel, xxm, 41, reproche a Jeru-
salem de s'asseoir sur un lit magnifique devant lequel
une table est dressee. — Dans le palais de Suse, il y
avait des lits d'or et d'argent sur lesquels on prenait
place pour les festins royaux. Esth., 1, 6. Un lit d'Assur-
banipal, prenant son repas avec la reine (fig. 97), peut
donner quelque idee de la richesse de ces meubles. —
A l'e"poque evangelique, on suivit en Palestine 1'usage
de prendre sur des lits les repas plus solennels. Sur la
forme de ces lits, voir et t. r, fig. 248, col. 935; t. n,
fig. 393, col. 1083. Cf. GENE, t. n, col. 415.

Voici comment ces lits etaient disposes. Us avaient la
forme de sofas, pouvant recevoir chacun trois personnes,
d'ou leur nom de lectus tridinaris. Cf. Varron, De ling,
lat., VIII, xvi, 111. La place d'honneur sur les lits lat(5-
raux etait a gauche, et a droite sur le lit central, afin que
le principal invite fut aupres du maitre de la maison.
On s'etendait de maniere a n'£tre ni couche, ni assis, mais
dans une position intermediaire, le bras gauche s'ap-
puyant, soit sur la petite balustrade qui bordait le lit,

97. — Assurbanipal, assis sur un lit, prend son repas avec la reine. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, pi. 57.

qu'il ne descendra plus deson lit et y mourra. IV Reg.,
1, 4, 6,16; Eccli., XLVIII, 6. — La Sainte Ecriture parle
du lit de mort de David, III Reg., 1, 47; du fils de la
veuve de Sarepta, III Reg., xvn, 19; du fils de la veuve
de Sunam, IV Reg., iv, 10, 21; d'Alexandre le Grand,
I Mach., j, 6; d'Antiochus, I Mach., vi, 8, etc. — La
fille de la Chananeenne est guerie sur son lit. Marc.,
"Vil, 30. — Le paralytique, qu'on descend par le toit de
la maison, est sur un lit portatif, que saint Matthieu, ix,
2, appelle xXiv*], saint Luc, v, 18-25, x)>m'8iov, et saint
Marc, n, 3-12, xpa66aTov, un grabat. Voir GRABAT, t. m,
col. 289, — Saint Jean annonce que Dieu mettra 1'impu-
dique Jezabel sur le lit de mort. Apoc., n, 22.

III. LE LIT DE REPOS. — C'est le divan oriental sur
lequel on s'assied ou Ton se couche pendant le jour
pour se reposer. Voir t. n, fig. 174, col. 518. Saul effraye
se laissa tomber sur le divan de la magicienne d'Endor.
I Reg., xxvm, 23. — David quittait un lit de ce genre,
quand ses regards tomberent sur Bethsabee. II Reg.,

DICT. DE LA BIBLE.

pour le convive de gauche, soit sur des coussins, pour les
autres convives. Le bras droit restait libre pour prendre
les mets. La table etait apportee a la tete du lit. Quand
il y avait plus de trois convives, on disposait plusieurs
lits autour de la table, en laissant cependant un espace
vide pour acceder a cette derniere et laire le service. Pour
neuf convives, les lits etaient places comme le montre la
figure 98. Les chiffres remains indiquent 1'ordre des lits,
et les autres^hiffres les preseances sur chacun d'eux. La
place 3 du lit I etait reservee au personnage le plus con-
siderable, et la place 1 du lit III au maitre de la maison.
Quand il y avait plus de neuf convives, on ajoutait d'autres
lits, ce qui obligeait a modifier quelque peu la disposi-
tion generate. Vers la fin de la Republique, les Romains
adopterent les tables rondes ou ovales, autour desquelles
on etablit un seul lit en demi-cercle appele sigma, parce
que le S grec primitif avait la forme d'un C. Un coussin,
faisant bourrelet et sur lequel les convives s'accoudaient,
bordait le lit a ses deux estremites et a sa partie concave

IV. - 10
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(fig. 99). Ces sortes de lits permettaient de fixer moins
strictement le nombre des convives. Les places d'honneur
etaient aux deux extremites, la premiere a droite, la
seconde a gauche. On ne sait quel genre de lits servirent

93, — Disposition des lits de table pour neuf convives.

a la derniere Gene. Suivant la premiere disposition, Notre-
Seigneur aurait du occuper, sur le lit I. la place 3 et
saint Jean la place 2. Saint Pierre etait sans doute a la
place 1 du lit III, comme faisant office de maitre de la
maison. Le recit evangelique semble toutefois supposer

69. — Lit en sigma. Peinture de Pompei.
D'apres Nicolini, Case e Monumenti di Pompei, fasc. 15, pi. m.

plutot que Notre-Seigneur occupait la place 1 du lit I.
On en est d'ailleurs reduit aux conjectures a cet egard
et rien ne prouve que le divin Maitre se soit astreint
aux usages remains dans le placement de ses convives.
Cf. Rich, Did. des antiquites grecques et romaines, trad.
Cheruel, Paris, 1873, p. 6, 357, 583; P. Guiraud, La vie
privee et la vie publique des Remains, Paris, 1896,
p. 229-231; M9r Le Camust La, me de N.-S. J.-C., Paris,
1901, t. in, p. 188.

V. LE LIT FUNEBRE. — C'est celui qui sert a deposer et
a transporter le corps d'un dcfunt. II Par., xvi, 14; Is.,

100. — Lit lunebre d'apres une pierre tombale funeraire.
D'apres W. Smith, Diet, of Greek and Roman Antiquities,

3' eclit, t. II, p. 19.

WH, 2 (au figure); E/ech., xxxn, 25. Voir fig. 100 et CER-
CUEiL,t. n, col. 435,436;FuNERAJLLES,t. 11, col. 2422.

H. LESETRE.
LITHOSTROTOS (grec : A'-eoorpwroi:), noni grec

du lieu ou Pilate jugeait a Jerusalem. On 1'appelait en

arameen Gabbatha. Joa., xix, 13. II est impossible de
determiner avec certitude ce qu'il etait. Voir PRETOIRE.
Le mot XtOooTpwcoc, compose de Xf0o;, « pierre, » et de
orpcoTo?, adjectif verbal de ffTpwvvujxi, « eiendre, » ster-
nere, signifie un pave en mosai'que. Cf. Septante,
II Par., vii, 3; Esther, i, 6; Wilke, Clavis N. T.,
2» edit, de Grimm, 1888, p. 263. Les Romains en faisaient
partout. Les villas romaines que les touilles ont raises
a decouvert sur les flancs du mont Sion etaient pavees
en mosai'que. C'est done de la nature du pave que
ce lieu avait regu son nom grec, tandis que son nom
arameen Gabbatha, sroi, « lieu eleve, » t. in, col. 22,
provenait de sa forme, et le mot grec n'est pas la tra-
duction du mot arameen. Aussi saint Jean, xix, 13,
ne dit-il pas, comme dans d'autres passages, cf. Joa., i,
38, 41; ix, 7, que la seconde expression est 1'interpre-
tation de la premiere, mais il s'exprime ainsi : « Dans
le lieu qui est appele (Xsydfxevov) Lithostrotos en grec,
et en hebreu (arameen) Gabbatha. » — C'est la que Pi-
late, s'etant assis sur son tribunal (|35j;/,a), dit aux Juifs,
en leur presentant Jesus : « Voila votre roi, » et que,
cedant a leurs clameurs homicides, il le leur livra pour
etre crucifie. Joa., xix, 13-16. — II resulte des details
donnes par le texte sacre que Lithostrotos n'etait pas
dans 1'interieur du Pretoire, puisque les Juifs, qui ne
voulaient pas contractor d'impurete legale, ce qui les
aurait empeches de celebrer la Paque qui elait proche,
s'abstinrent d'entrer dans ce lieu pa'ien et profane,
Joa., xvni, 19, et qu'il est dit expressement quatre fois,
Joa., xvni, 20, 38; xix, 4, 13, que Pilate sortit du Pre-
toire pour parler avec les Juifs. Lithostrotos etait done
en dehors du Pretoire oti dans une des cours qui le pre-
cedaient. — Divers commentateurs ont pense que litho-
strotos signifiait une sorte de pave mobile et transpor-
table, ou d'estrade, en mosai'que, sur lequel on dressait
les sieges d'ou les chefs militaires remains rendaient la
justice. L'existence de cet usage est constatee par Sue-
tone, qui raconte, Csesar, 46, que Jules Cesar emportait
avec lui ce meuble dans ses expeditions. Cette explica-
tion est ingenieuse, mais elle est inconciliable avec Je-
texte de saint Jean. Outre qu'on ne peut etablir que la
coutume des chefs militaires ait ete adoptee par les-
gouverneurs des villes, qui devaient naturellement avoii?
un tribunal fixe, 1'Evangeliste dit expressement que-
Lithostrotos-Gabbatha etait « un lieu » ainsi appele, sic
rdrcov, in loco. Joa., xix, 13. — Voir Winer, Biblische*
Realwdrterbuch,^ edit., t. n, p. 29; Cornelius a Lapide,,
Comment, in quatuor Evangelia, edit. A. Padovani,
Turin, t. iv, 1899, p. 442; Frz. Delitzsch, dans la Zeit-
schrift fur lutherische Theologie, 1826, p. 105; Keim^
Geschichte Jesu von Nazara, 3 in-8°, Zurich, 1867-1872,
t. in, p. 365; Fillion, Evangile selon saint Jean, 1887r
p. 347; B. von Haneberg, EvangeMum nach Johannes,,
edit. P. Schegg, in-8°, Munich, t. n, 1880, p. 441.

LITI^RE, sorte de petit lit ordinairement couvert, et
porte par des hommes ou des animaux. Les litieres
etaient en usage en Egypte (fig. 101), en Assyrie (fig. 102)
et elles le turent aussi tres tard chez les Remains
(fig. 103). Ell^s sont plusieurs fois mentionnees dans, la
Sainte Ecriture sous des noms differents. — 1° Mot,.
avacpopey;, « portoir suspendu, » vectis, « traverse. »
Les divers ustensiles du sanctuaire devaient etre enve-
loppes dans une couverture et transportes sur un mot,
Num., iv, 10, 12. Comme le verbe mot signifie « vacil-
ler, etre balance », il s'ensuit naturellement que le mot
etait une espece de brancard dont la partie principaler
suspendue aux traverses de bois, pouvait se balancer
pendant la marche, et ainsi eviter certains mouvementsi
trop brusques aux objets fragiles qu'on portait, chande-
liers, lampes, vases a huile, etc. — 3° Sab, XapcrjvHcdv,,
tectum. C'est un char formant litiere ou une litiere-
montee sur un char. Pour la dedicace du Tabernacle,
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les princes d'Irael offrirent six chars de cette espece et
douze bceufs, chaque paire de ces derniers destinee sans
doute a tirer un char. Num., vn, 3. Isaie, LXVI, 20, fait
rovenir les captifs d'Israel dans toutes sortes de vehi-
cules, parmi lesquels il mentionne ies §abbim,

101. — Litiere e"gyptienne. Beni-Hassan. XII" dynastie.
D'apres Lepsius, Derikmaler, Abth. n. Bl. 126.

vat, lecticse. Quand Saul poursuivait David dans le desert
de Juda, il couchait dans un ma 'egdl, mot que les Sep-
tante traduisent par Xajjwniivrj,« char couvert,» et la Vul-
gate par tento.rium. 1 Reg., xxvi, 5. —3° Kar, (rayp-ata,
slramenta, Gen., xxxi, 34, selle de chameau, surmontee
d'un pavilion pour proteger du soleil, et destinee aux

102. — Litiere assyrienne.
D'apres G. Rawlinson, Five great monarchies, 1864, t. n, p. 224.

femmes. Le kar etait assez considerable pour que Ra-
chel put y cacher les theraphim de Laban. Voir CHAMEAU,
t. n, col. 526. —4° Mittdh, « lit, » nom donne a la litiere
de Salomon, xXt'v/), lectulus. Cant., in, 7. Elle est entou-
ree de sojxante vaillants hommes qui restent armes de
1'epee, en vue des alarmes nocturnes. Le contexte autorise
a penser qu'il s'agit bien ici d'une litiere, puisque le cor-
tege est en marche. Cette litiere est large comme un lit,
parce que 1'epouse est appelee a y prendre place a cote
de Salomon. — 5° 'Apiryon, <popetov, ferculum, autre
nom donne a la litiere de' Salomon. Cant., HI, 9. On a
voulu faire du mot 'apiryon, un derive du grec qpopeiov,
qui veutdire « litiere ». Frz. Delitzsch, Biblischer Com-
ment, vler das Hohelied, Leipzig, 1875, p. 59, a justifie

son origine semitique. Le texte sacre" decrit ainsi cette
litiere : « Le roi Salomon s'est fait une litiere en bois
du Liban. II en a fait les colonnes d'argent, le dossier
d'or, le siege de pourpre; le milieu en a ete brode avee
amour par les filles de Jerusalem. » Cant., in, 9,10. Giet-
mann, In Eccles. et Cant, cant., Paris, 1900, p. 488,
pense que cette description ne peut se rapporter qu'at

103. — Litiere romaine incrustee d'argent.
Nouveau Musee du Capitole. Rome.

un somptueux lit nuptial. On admet plus communement
qu'il s'agit d'une litiere. Cf. Rosenmuller, Eccles. et
Cantic., Leipzig, 1830, p. 348. Au verset suivant, le texte
ajoute en effet : « Sortez, filles de Sion, regardez le roi
Salomon. » Le roi est done dehors, par consequent dans
une litiere, et non dans un lit. — 6° K)avaptov, lectulus.
Act., v, 15. Quand saint Pierre sortait, on lui apportait
des malades sur des grabats et des xXcvapta, de « petits
lits », des civieres. H. LESETRE.

LITTERAL (SENS), sens que presentent naturel-
lement les paroles des ecrivains sacres, d'apres la va-
leur des mots et les regies de la grammaire, de la
syntaxe et de la logique. Le sens litteral est le sens de
la lettre du texte, par opposition au sens spirituel ou
mystique qui ne se tire pas des mots eux-memes, mais
des choses exprimees par les mots et servant de types.
Voir SPIRITUEL (SENS).

I. LES DIFFERENTES ESPECES. — La pensee du Saint-
Esprit s'exprimant dans la Sainte Ecriture en langage
humain, tel que le parlent et le comprennent les
hommes, il faut s'attendre a trouver dans ce langage
les formes que rev£t habituellement la pensee meme de
I'homme. Or, la lettre du langage humain doit etre en-
tendue, tantot dans le sens propre, et tantot dans le
sens figure.

1° Le sens propre est celui qu'enoncent directement
les mots eux-memes, pris avec leur valeur ordinaire,
comme dans les phrases suivantes : « Dieu crea le ciel
et la terre, » Gen., i, 1; « David dansait de toute sa
force Levant Jehovah, » II Reg., vt, 14; « Jesus, eten-
dant/la main, le toucha en disant : Je le veux, sois
gueri. » Matth., vin, 3, etc. Ce sens est assez souvent
appele « historique », dans les Peres latins, par oppo-
sition avec le sens « prophetique », qui se superpose en
certains cas au sens litteral. Les Peres grecs I'appellent
y.ata TO ypa{X[ia, « selon la lettre, » xara TO prjTov, « selon
le mot, » xara TYJV {(rropiav, « selon 1'histoire, » pour le
distinguer du sens spirituel, xaTa TOV voOv, « selon 1'es-
prit, » y.«Ta TY)V avaywYr,v, « selon la spiritualite, » etc.
Quelques Peres, comme Origene, De princip., iv, 12,
t. xi, col. 365; saint Jerome, Adv. Lucifer., 20, t. xxm,
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col. 182; saint Augustin, De doctr. christ.,m, 5; De
Genes, ad lit., xi, 1, t. xxxiv, col. 68, 430; saint Gre-
goire de Nysse, In Cant, prol., t. XLIV, col. 736, etc.,
semhlent bien reserver au sens propre le nom de sens
litteral et donnerau sens figure le nom de sens spirituel.
Cette confusion de termes ne doit pas etonner a une
epoque ou la terminologie n'etait pas fixee definitivement.
II suffit de tenir compte de ce que les Peres entendaient
par sens « litteral » et « spirituel » pour ne pas se
tromper sur leur veritable pensee.

2° Le sens figure ou metaphorique est un sens con-
ventionnel, qui ne resulte pas de la valeur ordinaire des
termes, mais qui part de ces termes pour formuler une
idee ayant une certeine analogic avec le sens qu'ils ex-
priment litteralement. Ainsi, c'est dans un sens figure
qu'il est dit : « Dieu se reposa le septieme jour de tout
ce qu'il avait fait, » Gen., n, 2; « Je vous sauverai le
bras etendu, »Exod., vi, 6; « Efforcez-vous d'entrerpar
la porte etroite, » Luc., xm, 24; « Dieu te frappera, mu-
raille blanchie. » Act., xxm, 3. Au sens figure appar-
tiennent 1'allegorie, voir ALLEGORIE, t. i, col. 368, et la
parabole, voir JESUS-CHRIST, t. m, col. 1494. Toutefois,
c'est au sens propre qu'il faut rapporter les comparai-
sons expressement indiquees par le texte, comme dans
les exemples suivants : « Comme le cerf soupire apres
les sources d'eaux, ainsi mon ame soupire apres vous,
6 Dieu, » Ps. XLII (XLI), 2; « La fille de mon peuple est
devenue cruelle comme les autruches du desert. »
Lam., iv, 3; cf. Eccli.,L, 6-11; Matth., xxm, 37, etc.

3° Autres noms du sens litteral. — On donne par-
fois au sens litteral. qu'il soit propre ou figure, des
noms qui indiquent 1'objet que 1'auteur sacre a en vue.
Le sens litteral est historique dans le recit des fails
du passe, prophetique dans 1'annonce des faits de
1'avenir, allegorique ou dogmatique dans 1'exposition
des verites a croire, tropologique dans les prescrip-
tions qui r^gjent les mo3urs, anagogique dans la
description des biens a esperer, etc. Ces denominations
n'ont qu'une importance secondaire. On les a resumees
dans le distique suivant :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,
Moralis quid agas, quo tendas cmagogia,

qui ne fait que reproduire, sous une forme barbare,
une division analogue a celle qu'a donnee saint Augus-
tin, De Gen. ad lit., i, 1, t. xxxiv, col. 247 : « II faut
considerer, dans tous les Livres Saints, ce qui est dit de
1'eternite, ce qui est raconte du passe, ce qui est an-
nonce de 1'avenir, ce qui est prescrit ou conseille pour
-la conduite. »

4« Sens consequent. — Au sens litteral se rattache ce
qu'on appelle le sens consequent, sens qui resulte si
logiquement de la pensee formulee par 1'auteur sacre,
que celui-ci n'a pu manquer de 1'avoir en vue. Ainsi
1'action exprimee par un meme verbe a un tout autre
caractere, selon qu'elle est faite par un etre sans raispn,
par un homme ou par Dieu. Les £tres sans raison,
astres, forces naturelles, animaux, sont invites a louer
Dieu, Ps. CXLVIII, 1-10, ce qu'ils ne peuvent faire que
materiellement et inconsciemment; les hommes aussi
ont a louer Dieu, Ps. CXLVIII, 11, 12, et enfin le Sau-
veur lui-meme loue son Pere. Matth., xi, 25; Joa., xi, 41.
II est clair. que, quand il s'agit des hommes, 1'idee de
louange a comme consequence logique celle de louange
consciente et raisonnable, et que, quand il s'agit de
Notre-Seigneur, cette idee implique quelque chose de
tres superieur a ce que pent produire un homme ordi-
naire. De meme encore, quand le Sauveur dit: « J'irai
et je le guerirai, » Matth., vm, 7, 1'idee de guerison en-
traine celle d'intervention surnaturelle et infailliblement
efficace, qui ne se trouve pas dans cette autre phrase :
« Medecin, gue"ris-toi toi-meme. » Luc., iv, 23. — D'au-
tres fois, une pensee que ne formule pas 1'ecrivain

sacre resulte cependant de ce qu'il dit, par voie de rai-
sonnement, mais d'une maniere logique et necessaire,
si bien que 1'ecrivain sacre, ou tout au moins 1'Esprit-
Saint qui 1'inspire, n'ont pu manquer d'avoir cette pen-
see. Cf. S. Augustin, De doctr. christ., in, 27, t. xxxiv,
col. 80. Ainsi Jeremie, ix, 23-24, dit qu'il ne faut pas
se glorifier d'etre sage, fort ou riche, mais seulement
de connaitre Dieu, et saint Paul en tire cette conclusion:
« Comme il est ecrit, que celui qui se glorifie, se glo-
rifie dans le Seigneur. » I Cor., i, 31. II cite la parole
du Deuteronome, xxv, 4 : « Tu ne muselleras pas le
bosuf qui foule le grain, » et, par voie de raisonnement,
en conclut que 1'Apotre a le droit de vivre aux frais de
ceux qu'il evangelise. I Cor., ix, 9-12. Ailleurs, il
rappelle le mSme texte, et, sans faire de raisonnement,
tire de suite la conclusion : « L'ouvrier merite son sa-
laire. » I Tim., v, 18. On voit que, dans ces deux der-
niers cas, il conclut a fortiori, du moins parfait au plus
parfait. Ce que fait saint Paul pour les textes de Jeremie
et du Deuteronome, peut se repeter pour beaucoup
d'autres. Quand le roi Joram, a la vue de la disette qui
affligeait Samarie, s'ecrie tout d'un coup : « Que Dieu
me chatie, si la tete d'Elisee reste aujourd'hui sur lui! »
IV Reg., vi, 31, il s'ensuit qu'il regardait le prophete
comme responsable des malheurs qui arrivaient. Quand
Marie dit aux serviteurs de Cana : « Faites tout ce qu'il
vous dira, » Joa., n, 5, il en faut conclure qu'elle s'at-
tend a ce que Notre-Seigneur fasse quelque chose pour
repondre a la remarque qu'elle lui a adressee. Les
Juifs tiraient des sens consequents absolument illogi-
ques et illegitimes de differents textes : « Tu aimeras
ton prochain comme toi-meme, » Lev., xix, 18; « Tu
enseigneras ces choses a ton fils et au fils de ton fils, »
Exod., x, 2, etc., quand ils s'appuyaient sur ces textes
pour pretendre qu'on devait hair celui qui n'etait pas le
prochain, c'est-a-dire 1'etranger, qu'il ne fallait pas ap-
prendre la Loi aux filles, etc.

II. TOUT TEXTE SACRE A UN SENS LITTERAL PROPRE OU
FIGURE. — 1° Ce point n'a pas ete toujours admis. Ori-
gene, qui distinguait dans le texte sacre Tame et le corps,
c'est-a-dire le sens spirituel et le sens litteral ou obvie,
Ttpo'ystpov, dit que « certains textes n'ont pas du tout de
sens litteral » et que, dans quantite de passages, « il n'y
a qu'une histoire fictive, qui n'est pas arrivee litterale-
lement, » « des faits qui ne se sont pas produits selon la
lettre. » II cite des exemples : la promenade de Dieu
dans le paradis, la fuite de Cam de devant la face de
Dieu, les lois mosaiiques sur la prohibition de manger
certains animaux, sur la defense de faire du chemin le
jour du sabbat, etc., les recommandations de 1'Evangile,
qui defendent aux Apotres de saluer en route, etc., cer-
taines sentences comme celle-ci : « Des epines naltront
dans la main de 1'ivrogne. » Prov., xxvi, 9; Origene, De
princip., iv, 11, 12, 16-18, t. xi, col. 375, 376. II est
clair que, parmi les exemples apportes par cet auteur
pour appuyer son affirmation, quelques-uns se referent
a des passages mal compris, mais la plupart visent d'au-
tres passages qui ont un vraisens litteral, sinon propre,
du moins figure. — 2° Saint Jerome parait avoir une
idee analogue a celle d'Origene, quand a propos de la
seconde circoricision.du peuple prescrite a Josue, Jos., v,
2; il observe qu'un homme ne peut etre circoncis deux
fois et que par consequent ce passage n'a pas de sens
litteral. S. Jerome, Cont, Jovin., i, 21, t. xxm, col. 239.
II oublie ce qu'ajoute le texte sacre, que personne n'avait
ete circoncis au desert et que tous ceux qui avaient recu
la circoncision en Egypte &aient morls. Jos., v, 4, 5. II
tire une conclusion semblable du cas d'Abisag, la Su-
namite, amenee a David. Ill Reg., i, 3, 4. S. Jerome,
Epist., LXX, Ad Nepotian., 2, 3, t. xxn, col. 527, 528.
D'autres ont egalement conclu a Tabsence de sens litte-
ral dans les passages ou cesens leur paraissait inaccep-
table. Cf. S. Ambroise, Expos, evang. Luc., v, 94, 95,
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t. xv, col, 1661 : « Si la forme du sens simple repugne,
cherchons la figure spirituelle; » Cassien, Collat. patr.,
VIH, 3, t. XLIX, col. 725: « Si certains passages ne sont
pas attenues par une explication allegorique et fondus
au creuset du feu spirituel, ils sont plus nuisibles
qu'utiles, » et il cite 1'exemple de moines qui, prenant
a la lettre la parole du Seigneur, Matth., x, 38, por-
taient sur leurs epaules des croix de bois et faisaient
rire d'eux. Dans la pensee de ces Peres, ce n'est pas, en
somme, le sens litteral qu'il faut parfois exclure au
profit du sens spirituel, mais le sens propre au profit du
sens figure. La chose est manifeste chez Nicolas de
Lyre, Prol. 3 ad postill. Bibhor., t. cxin, col. 34, qui,
apres avoir ecrit : « Parfois PEcriture n'a pas, a pro-
prement parler, de sens litteral, » apporle comme
exemple 1'apologue de Joatham, Jud., IX, 8-15, qui n'a
pas de sens propre, mais a certainement un sens figure.
— 3° En realite, les Peres sont expressement opposes a
la conception d'Origene, visiblement influence sur la
question par Pallegorisme de Philon. D'apres saint Je-
rome, In Is., xin, 19, t. xxiv, col. 158, « il faut avant
tout chercher et etablir 1'intelligence des mots de la
Sainte Ecriture, parce que 1'interpretation spirituelle
doit se conformer a 1'ordre de 1'histoire. » Saint Augus-
tin reprouve ceux qui, dans les recits du deluge, pen-
sent que rien de cela n'est arrive, mais qu'il n'y a la
que des figures de mots, De civ. Dei, xv, 27, t. xn,
col. 474, et ailleurs, il dit : « Nous avertissons et, au-
tant qu'il est en nous, nous prescrivons que, quand
vous entendez un recit mysterieux de la Sainte Ecriture,
vons admettiez tout d'abord que la chose s'est passee
comme elle est racontee, car, faute de cette base his-
torique, c'est en 1'air que vous chercheriez a batir. »
De tent. Abrah., Serm., n, 7, t. xxxvm, 30. Saint Gre-
goire le Grand, Moral., i, 37, t. LXXV, col. 554, ne veut
pas que, pour elever Tame au sens spirituel, on s'ecarte
du respect du a 1'histoire. Saint Thomas, Quodlib., vn,
q. vr, a. 16, formule ainsi la vraie regie : « Le sens
spirituel repose toujours sur le sens litteral et en pro-
cede. » — 4° Cette regie est fondle sur la nature meme
des choses. Bien qu'ecrivant sous 1'inspiration de 1'Es-
pritde Dieu, Pecrivain sacre se sert d'un langage hu-
main, qui doit etre intelligible a ceux qui Pentendeiit
ou le lisent. Sans doute, il n'est pas necessaire que Pau-
teur ou 1'auditeur saisissent toute la portee de la pensee
divine; mais la parole de Dieu se doit a elle-meme
d'avoir un sens humain, puisqu'elle s'adresse a des
hommes, et, du moment que la personnalite de Pecri-
vain n'est pas absorbee par le divin Inspirateur, il faut
que cette personnalite accuse sa cooperation, non par
la simple transcription de phrases inintelligibles, mais
par la redaction intelligente de pensees exprimees pour
etre comprises. C'est ainsi que procede Notre-Seigneur,
quand il declare qu'il parle en paraboles, pour qu'en
entendant, on ne comprenne pas. Matth., xin, 13. Le
sens superieur et profond de ses recits echappera a ses
auditeurs; il n'en restera pas moins, a 1'usage de ces
derniers, un sens litteral merveilleusement net. D'autre
part, si quelques passages n'avaient vraiment pas de
sens litteral, ou bien ils seraient inintelligibles, comme
certains versets de la traduction latine des Psaumes, ou
bien le sens appele spirituel serait lui-meme le sens
litteral, ou enfin il serait impossible de saisir 1'analogie
indispensable qui doit exister entre ce que dit un auteur
et ce qu'il veut dire. II faut noter aussi que, le sens
litteral une fois sacrifie pour certains passages, ce serait
la ruine de tout argument tire des Saintes Ecritures;
car c'est seulement du sens litteral propre que Ton peut
faire sortir une preuve theologique, a 1'exclusion meme
du sens spirituel. Cf. S. Augustin, Epist. XCHI, Ad Vin-
cent., vni, 24, t. xxxin, col. 334; S. Thomas, Sumrn.
theol., Ia, q. i, a. 10, ad 1. Ce dernier ajoute : « Rien de
necessaire a la foi n'est contenu dans un sens spirituel,

sans que 1'Ecriture ne 1'exprime clairement quelque
part sous forme de sens litteral. » Si done on pouvait
nier 1'existence du sens litteral dans tel ou tel passage,
les heretiques ne manqueraient pas d'exciper de cette
possibilite pour nier la force probante de tous les textes
qui les generaient.

III. IL N'EXISTE PAS DE DOUBLE SENS LITTERAL DANS
LES TEXTES SACRES. — 1° Saint Augustin, en divers
endroits de ses ecrits, a admis la possibilite de plusieurs
sens litteraux pour les textes sacres. -II pense que les
differentes explications donnees de Gen., i, 1, peuvent
porter sur des sens egalement litteraux. Confess., xm,
31, t. xxxii, col. 844. « Quand les monies paroles de
PEcriture, dit-il, sont entendues non seulement d'une
seule maniere, mais de deux ou davantage, meme si 1'on
ignore comment les entend celui qui les a ecrites, il n'y
a pas d'inconvenient si, d'apres d'autres passages des
Saintes Ecritures, on peut montrer que chacun de ces
sens est conforme a la verite. » De doctr. christ., in,
27, t. xxxiv, col. 80. II ajoute, au paragraphs suivant,
qu'il est possible que, parmi ces sens multiples ne se
trouve pas celui que 1'auteur sacre a eu envue,et il con-
fesse que vouloir les determiner sans le secours d'autres
passages de la Sainte Ecriture constitue une. pratique
dangereuse. II avait dit precedemment, De doctr.
christ., in, 4, col. 68 : « Quand il s'agit des livres des
divines Ecritures, il est tres rare et tres difficile que
Pambiguite se rencontre dans les termes propres, in
propriis verbis, sans qu'on puisse la lever a 1'aide du
contexte. » Le saint docteur n'est done pas tres affirma-
tif. II propose son systeme comme plus respectueux,
religiosius, pour le texte sacre. Confess., xin, 31,
col. 844. II ne lui reste meme pas toujours fidele. Expli-
quant le passage de 1'Exode, HI, 1-6, dans lequel celui
qui apparait a Moi'se sur 1'Horeb est appele tantot 1'ange
de Jehovah et tantot Jehovah lui-meme, il laisse Paudi-
eur libre de choisir 1'une ou 1'autre des deux appella-
tions, qui pourtant, a ses yeux, devraient etre egalement
litterales et maintenues au meme titre. Serm., vil, 5,
t. xxxvm, col. 63. — 2° Saint Thomas, Summ. theol., Ia,
q. i, a. 10, s'appuie sur saint Augustin pour etablir
qu'au point de vue litteral plusieurs sens peuvent se
trouver dans la lettre de PEcriture. Selon lui, « toute
verite appartient au sens de la divine Ecriture, quand
elle peut s'adapter a Pexpression de la lettre. » De po-
tent., q- iv, a. 1. II n'est pas demon tre cependant que
saint Thomas ait admis sans restriction la theorie de
saint Augustin. Bon nombre de theologiens ont suivi
saint Thomas et ont soutenu qu'au moins certains
textes ont un double ou un multiple sens litteral. Bon-
frere, qui les cite, Prseloq. in S. S., dans le Curs, compl.
S.S. de Migne, Paris, 1839, col. 211-214, pretend que cette
pluralite de sens litteraux est toute a Phonneur de la
sagesse divine, qu'elle prouve la profondeur et la fecon-
dite des Saintes Ecritures et qu'enfin elle est supposee
par Pexegese des auteurs sacres du Nouveau Testament.
Le Hir, Btudes bibliques, Paris, 1869, t. i, p. 81-83, ad-
met un double sens litteral dans certaines propheties.
Parfois, dit-il, « le texte nous met sous les yeux deux
objets faits sur le meme modele, et les dessine tous
deux en meme temps. C'est une question debattue entre
les orthodoxes, et qui n'interesse point Papologie chre-
tienHe, mais seulement la rigueur du langage theolo-
gique, de savoir si, dans les propheties a double objet,
on peut dire que les memes paroles les embrassent
tous les deux dans leur sens immediat et litteral, ou
bien si Pun des deux objets n'est atteint que dans le
sens spirituel. Les plus graves ecrivains de notre temps
se prononcent assez fortement centre la pretention de
donner deux sens litteraux a la meme phrase... Gepen-
dant, n'est-ce pas la lettre meme d'une prophetie, qui,
par la magnificence, Pemphase et Pexageration de ses
termes, vous avertit de regarder plus loin que Pobjet
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immediat et prochain? Et pourquoi ce sens ne sera-t-il
pas appele litteral, s'il est tonde sur la lettre mesme? »
Cette admission d'un double sens litteral a pour but 'de
donncr a certaines propheties une valeur dogmatique
plus indiscutable. Mais, dans les oracles a double objet,
il est toujours possible de restreindre le sens litteral
tantot a 1'objet prochain, en reservant le sens spirituel
pour 1'objet eloign£, tantot a ce dernier, quand par leur
ampleur, les traits de la propheties deviennent inappli-
cables au premier. D'ailleurs ce n'est pas seulement le
sens litteral qui « est fonde sur la lettre meme », c'est
aussi le sens spirituel, comme 1'enseigne expressement
saint Thomas dont nous avous reproduit plus haut la
formule. — 3° On est d'accord aujourd'hui pour admettre
qu'il n'y a pas de double sens litteral dans la Sainte Ecri-
ture. De meme, en effet, qu'un homme qui parle ou qui
ecrit pour enoncer sa pensee ne donne qu'un sens litte-
ral a sa parole, ainsi le Saint-Esprit, en se servant du
langage humain selon les regies propres a ce langage,
ne peut-il vouloir exprimer litteralement qu'une seule
idee avec les me"mes mots. La pluralite des sens litte-
raux n'apparait done pas comme une consequence de
la sagesse divine, ni comme une prerogative des textes
sacres. EHe ne ferait au contraire qu'engendrer contu-
sion et ne servirait qu'a egarer celui qui, en possession
du vrai et legitime sens litteral perdrait sa peine et son
temps a en chercher d'autres. L'autorite de saint Au-
gustin, seul de son avis parmi les Peres, n'a determine
aucun courant traditionnel en faveur de 1'idee qu'il pre-
conise, et celle de saint Thomas, assez peu affirmatif
sur la question, a centre elle le temoignage tres cate-
gorique des anciens scolastiques, Alexandre de Hales,
saint Bonaventure, Albert le Grand, etc., sur 1'unite du
sens litteral. Cf. Patrizi, De interpret. Biblior., Rome,
1876, p. 35-38. Le double sens litteral constituant une
derogation importante aux regies ordinaires du langage
humain, il faudrait de graves et nombreuses autorites
pour en justifier 1'existence; or, on le voit, ces autorites
font defaut. — 4° On ne peut tirer de la pratique des
auteurs sacres eux-memes une preuve en faveur de
1'existence du double sens lilteral. Ce qu'on presente
quelquefois comme un second sens litteral, n'est qu'un
sens consequent compris dans le premier et en decou-
lant naturellement. Ainsi le texte d'Isaie, LIII, 4 : « II a
porte nos souffrances et s'est charge de nos douleurs, »
qui s'applique au mal de 1'ordre moral, au peche, est
cite par saint Matthieu, vm, 17, a propos des guerisons
operees par Notre-Seigneur, parce que la maladie est
une consequence directe du peche. Le texte du
Psaume n, 7 : « Tu es mon Fils, aujourd'hui je t'en-
gendre, » est cite dans le sens litteral, Heb., I, 5, et
ailleiirs dans le sens consequent du souverain sacerdoce
re^u du Pere, Heb., v, 5, ou de la resurrection. Act.,xm,
33. Les paroles de Daniel, ix, 27, sur Pabomination de
Ja desolation dans le lieu saint sont appliquees par
Notre-Seigneur a la periode qui precedera la ruine de
Jerusalem. Matth., xxiv, 15. C'est la leur sens litteral.
En disant qu'Antiochus ctablit sur 1'autel de Dieu une
idole, abomination de la desolation, 1'auteur du premier
livre des Machabees, I, 57, se refere simplement a d'au-
tres passages de Daniel, xi, 31; xn, 11, dans lesquels la
meme expression est employee a propos des persecu-
tions dont le peuple d'Israel sera 1'objet de la part des
princes idolatres. Voir ABOMINATION DJS LA DESOLATION,
t. I, col. 70. Quand le Sauveur dit aux Juils : « Detrui-
sez ce temple, 9 Joa., n, 19-21, ceux-ci croient qu'il
s'agit du temple de Jerusalem, tandis que Jesus parle
de son corps. II n'y a pas la de double sens litteral,
bien que la phrase soit a dessein enigmatique. « Ce
temple » ne designe pas necessairement le temple de
Jerusalem, et, dans la pensee du Sauveur, alors obscure
pour lous les auditeurs, « ce temple » est son corps et
pas autre chose. Enfln, les paroles de Cai'phe : « II est

avantageux qu'un homme nietire pour le peuple, »
Joa., xi, 50, sont vraies et n'ont qu'un seul sens litteral,
celui qu'enoncent les mots. Saint Jean remarque que
Cai'phe ne les profera pas de lui-me'me, mais que, en sa
qualite de pontite, il prophetisa que Jesus mourrait
pour son peuple. La mort redemptrice du Sauveur est
done le sens litteral inspire par 1'Esprit-Saint; mais
Cai'phe ne se rend pas compte de toute la portee de sa
sentence et, par ignorance et malice, ne voit dans la
mort du Sauveur qu'un moyen de se concilier la faveur
des Remains, tandis qu'elle est destinee a concilier
a Phumanite la faveur de Dieu. — 5° Parfois les Peres
ont assigne a certains textes des sens assez divers.
Ainsi dans les mots in principio qui commencent la
Genese, ils voient soit 1'indication de temps assez diffe-
rents, soit 1'affirmation du role du Verbe dans la crea-
tion. Les paroles d'lsai'e, LIII, 8 : « Qui racontera sa
generation? » sont appliquees par eux soit a la gene-
ration eternelle, soit a la generation temporelle, soit
a 1'une ou a 1'autre ou meme ni a 1'une ni a 1'autre.
Ces divergences n'impliquent nullement la pluralite
des sens litteraux; elles montrent seulement que tous
les Peres n'ont pas toujours fixe avec precision le vrai
sens litteral de certains passages. Souvent, du reste,
les sens multiples qu'ils assignent ne sont que des
sens consequents ou implicitement et necessaire-
ment compris dans le sens litteral. Ainsi les paroles
de Notre-Seigneur : « Sur cette pierre je batirai mon
Eglise, » Matth., xyi, 18, indiqueraient comme pierre
iondamentale de 1'Eglise soit le Christ, soit Pierre,
soit la foi de Pierre, soit meme la profession publique de
cette foi. Cl. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris,
1893, t. n, p. 54-60. II n'y a pas la quatre sens litteraux
presented comme possibles, mais seulement quatre con-
ditions constitutives du role de Pierre : 1'Apotre n'est
la pierre fondamentale de 1'Eglise qu'autant qu'il est
uni a Jesus-Christ, fondement essentiel de 1'edifice, et
qu'il reconnait, par une foi intime et explicite, qu'il
n'agit que par la puissance du divin Maitre. — II n'y a
done pas de raison pour admettre que, dans les Saintes
Ecritures, Dieu ait voulu contrevenir aux lois ordinaires
du langage, en exprimant par les memes mots plusieurs
idees a entendre au sens litteral. — Sur la recherche du
sens litteral, voir HERMENEUTIQUE, t. in, col. 612-627.
— Cf. Reithmayr, Lehrbuch des biblischen Hermeneu-
tik, Kempten, 1874, p. 36; Ch. Beelen, Dissert, theolog.
qua sententiam... multiplicem interdum litteralem
nullo fundamento niti, Louvain, 1845; Vigouroux, Ma-
nuel biblique, lle edit., t. I, p. 274; Gilly, Precis d'in-
troduction a I'Ecrit. Sainte, Nimes, 1868, t. n, p.11-33;
Cornely, Introductio generalis, Paris, 1885, t. i, p. 513-
529; Trochon, Introd. generate, Paris,1886,1.1, p. 506-513.

H. LESETRE.
LITURGIE (Xei-roypyc'a; Vulgate : officium, ministe-

rium). Ce mot designe, chez les Grecs, une charge, une
ionction publique. Dans le langage biblique, le seul
dont nous ayons a nous occuper ici, XsttoupYta corres-
pond au mot hebreu rmsy, *ab6dah, qui se dit du mi-
nistere des pretres remplissant leurs ionctions sacerdo-
tales, Num., VIH, 22; xvi, 9, etc.,XeiTOVpyetv rr,v XsttoypYiav,
comme traduisent les Septante. Le ministere sacerdotal
que remplit Zacharie dans le temple de Jerusalem est
appele par saint Luc, i, 23, XecTroupyta (Vulgate: officium).
Saint Paul designe sous le nom de T« oxe-ir) TTJ? Xsttoup-
yt'«; (Vulgate : vasa ministerii), Heb., ix, 21, tout ce
qui sert aux pretres pour 1'oblation des sacrifices et,
Heb., vm, 6, il applique au ministere sacerdotal du
Christ 1'expressiondeXetTOWpyfa (Vulgate: ministerium}.
Jesus-Christ, en tant que pretre, est TWV ayt'wv XetToup-
y(5s, sanctorum minister. Heb., vin, 2. Ssfint Paul se
qualifie lui-m^me, Rom., xv, 16, XetTOUf»Yov 'Ir,<rov Xptcr-
toO EC; tot eOvvj, minister Christi Jesu in gentibus, com-
prenant sous ce terme ses fonciions sacerdotales et
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apostoliques. Get emploi restreint de XetTovpyoc et de
Xe'.fovpys'a n'esclut pas d'ailleurs, ca et la, le sens plus
general de ministre, Rom., xm, 6; Heb., I, 7; Phil., 11,
25, et de ministere de bienfaisance et de charite".
II Cor., ix, 17; Phil., n, 30; cf. Rom., xv, 27. — Le verbe
XetTovpysw, tninistrare, a pris naturellement dans le
Nouveau Testament une signification analogue a celle
de XstToupytoc et de Xettroupyo?. Les Septante, dans leur
version, 1'avaient deja applique au ministere sacerdotal
etlevitique. Exod., xxvm, 35, 43; xxix,30;Num.,xvm,
2; Ezech., XL, 46, etc.; cf. Heb., x. 11. Dans les Actes,
XIII, 2, XstTO'jpyo-jvTwv Se avT&v TW Kupsw, ministranti-
bus autem illis Domino, est dit des fonctions sacerdo-
tales des pretres de la loi nouvelle, c'est-a-dire de 1'obla-
tion du sacrifice eucharistique. « L'addition TW Kupt'w
•determine ici (le sens de XsiTovpyoiivrwv) etlui donne la
signification precise de celebrer le service divin. » A.
Legendre, L'Eglwe naissante et VEucharistie, in-8°,
Angers (1902), p. 10. Cf. Beelen, Comment, in Acta
Apostolorum, Louvain, 1864, p. 324. L'Ecriture ne nous
a pas conserve les prieres qui accompagnaient la cele"-
bration des saints mysteres, mais nous en trouvons les
formules les plus anciennes dans la Doctrina duodecim
Apostolorum. ix-x, edit. Harnack, in-8°, 1884, p. 28-36. —
Plus tard le terme de « liturgie » a recu des acceptions
particulieres et diverses qu'il n'y a pas lieu d'exposer
ici, parce qu'elles ne sont pas bibliques.

1. LIVRE, ouvrage d'esprit. Les questions relatives
a la matiere et a la forme exterieure des rnanuscrits
anciens de la Bible, a leur disposition interieure, a leur
etendue, a leurs conditions diverses d'existence et de
duree, ne sont point une simple affaire de curiosite ar-
cheologique; elles interessent aussi, quelquefois tres
gravement, la critique et 1'exegese et ont m£me leur
contre-coup sur 1'histoire de la revelation. Nous reuni-
rons dans ce travail, en nous tenant autant que possible
sur un terrain exclusivement biblique, les notions les
plus necessaires a 1'etude de 1'Ecriture.

I. DEFINITIONS. — 1° Le mot« livre » en hebreu. — Le
.mot "ISD, sefer, employe 182 foisdansl'Ancien Testament,
signifierait, selon 1'etymologie recue, « ce qui est poli,
frotte,»c'est-a-dire « surface aplanie en vue de recevoir
un ecrit ». Cette,derivation est tres incertaine. Le verbe
ISD, sdfar, aux modes personnels, veut dire simplement

« compter » et le participe nsio, safer (48 fois), ou bien
n'est qu'un denominatif de nso ou bien se raltache lui
aussi a la signification ordinaire de « compter ». D'ail-
leurs 1'etymologie importe peu; il suffit de savoir qu'on
appelle ~ISD la moindre feuille volante : une lettre,

II Sam., xi, 14,15; IIReg., v, 5; x, 17;xx, 12; Is., xxxix,
1; Jer., xxix, 1, un contratde vente ou d'achat, Jer., xxxn,
10-12, un acte d'accusation, Job, xxxi, 35, le libellus
vepudii qu'on devait remettre a la femme divorcee,
Deut, xxiv, 1, 3, un document quelconque. Jos., xvm,
9; I Sam., x, 25; Esther, n, 23. Ce mot a par exception le
sens d'ecriture dans Dan., i, 4; mais le sens habituel est
celui de rouleau ecrit quelle qu'en soil la longueur.

2° Le mot « livre » en grec et en latin. — Liber,
ainsi que p(6Xoc ou pu6Xo?, designait primitivement
1'ecorce interieure de certains arbres, comme le frene,
le hetre et le tilleul, ecorce dont on se servait pour ecrire,
faute de materiaux plus convenables. Ces noms furent
ensuite appliques par extension a la moelle du papyrus
qu'on se representait comme une serie de pelures super-
posees. Plus tard on appela liber, (JtSXo?, le rouleau de
papyrus charge d'ecriture; le papyrus non ecrit etait
appele charta, x«p^C- Le diminutif ^cgXt'ov se disait
d'abord des ecrits de peu d'etendue (comme libellus)
des lettres par exemple; mais dans la suite il devint
lout a fait synonyme de pi'gXos- — Dans les Septante et

la Vulgate fUSXt'ov ou p(6).o? et liber prennent naturelle*
raent le sens correspondant de 1'hebreu nso. L'usage du.

Nouveau Testament n'a de particulier que 1'expression
livre de vie, Apoc. (6 fois); Phil.,iv, 3; et le diminutif
pt6Xapi'8tov. Apoc., x, 2, 9, 10.

II. SUBSTANCES ANCIENNEMENT EMPLOYEES POUR
ECRIRE. — 1° Materiaux divers. — 1. De tout temps on a
cherche a eterniser la memoire des grands evenements
en les ecrivant sur le plus durable des materiaux, la
j>ierre. Cf. Job, xix, 24. Get usage etait frequent en
Egypte, en Chaldee et en Assyrie. Le decalogue etait
grave sur des tables de pierre, Ex., xxiv, 12; xxxi, 18;
xxxn, 15-19; Deut., iv, 13; ix, 10; x, 4; mais il est pro-
bable que le Deuteronome fut simplement trace sur de
grandes dalles de pierre enduites de chaux. Deut., XXVH,
2-8; Jos., vin, 32. — 2. Le nitetala servi pour le meme
but. On sait qu'a Rome les lois et les traites etaient
graves sur le bronze. Cf. I Mach., vni, 22-29; xiv, 26. Les
diplomes militaires des veterans, dont on possede en-
core une centaine d'exemplaires, etaient ecrits sur deux
tablettes d'airain reliees par des anneaux. On employait
surtout le plomb pour des usages superstitieux : a Do-
done, questions adressees a 1'oracle; ailleurs, formules
magiques, execrations, etc. Pausanias, IX. xxxi, 4, ra-
conte qu'on montrait a Helicon les oeuvres d'Hesiode
gravees sur plomb; mais cet usage litteraire n'a pu etre
que tres exceptionnel. — 3. Les Chaldeens etles Assyriens
nous onf laisse de veritables bibliotheques A'argile. On
ecrivait au poinfon les iablettes recemment petries, puis
on les cuisait au four, enfm on les empilait selon leur
numero d'ordre comme les feuillets d'un livre. Pour les
lettres et les contrats, on recouvrait la tablette une fois
cuite d'une mince enveloppe d'argile, sur laquelle on
gravait soit 1'adresse du destinataire soit le resume de
1'acteavec le nom des temoins et on soumettait le tout a
une nouvelle cuisson. II n'est guere douteuxque les Juifs
n'aient connu ce mode d'ecrire, puisqu'il etait universel-
lement usite en Palestine et dans tout 1'Orient vers
1'epoque de 1'Exode, comme le prouve la trouvaille de
Tell el-Amarna. Cependant on n'en voit dans la Bible
d'autre vestige que la brique ou Ezechiel, iv, 1-2, trace le
plan de 1'investissement de Jerusalem. — 4. Les tablettes
de buis ou A'ivoire enduites de cire dtaient tres com-
munes en Grece et en Italie pour les notes, les comptes
et la correspondance. Parfois on en reunissait deux ou
plusieurs etisemble de maniere a former une espece de
livre. L'exemple de Zacharie nous montre qu'elles etaient
usitees en Palestine au temps de J.-C. Luc., i, 63. — La
Bible n'offre pas trace des divers materiaux employes
encore de nos jours en certains pays : ecorces d'arbres,
feuilles de palmier, planchettes de bois, tissus. Les ecrits
inspires nous ont ete transmis exclusivement dans des
livres de cuir, de papyrus, de parchemin ou de papier.

2° Peau preparee, cuir. — En dehors de 1'Egypte, ou
le papyrus remonte aux origines, et de la Chaldee, qui
connut de tout temps ses livres d'argile, la plupart des
peuples anciens se servaient pour ecrire de peaux pre-
parees. Diodore de Sicile rapporte, sur la foi de Ctesias,
que les livres sacres des Perses ne remplissaient pas
moins^de 1 200 peaux de boeuf. Diodore, n, 32. Hero-
dote,;v, 58, affirme que de son temps encore les barbares
contlnuaient a ecrire sur des depouilles d'animaux et que
les loniens appelaient les rouleaux de papyrus 8196^011,
« peaux, » parce qu'autrefois ils se servaient de peaux
pour ecrire. Strafaon, xx, 1, mentionne, d'apres Nicolas
de Damas, une lettre ecrite sur peau, adressee par les
Indiens a 1'empereur Auguste. — Le peuple juif, dont
1'Egypte etait le berceau et qui entretint toujours avec
1'empire des Pharaons des rapports de commerce et de
voisinage, ne put ignorer 1'usage du papyrus. Nul doute
qu'il ne 1'ait employe pour les ecrits ordinaires. Le livre
dicte a Baruch par Jeremie et que le roi Joakim, apres
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en avoir entendu lire deux ou trois colonnes, dechira et
jeta dans un rechaud allume etait certainement un rou-
leau et tres probablement de papyrus. Jer., xxxvi, 21-23.
Mais pour les ecrits sacres,- regardes comme tels, il
semble que 1'usage le plus ancien ait exige I'emploi de
peaux travaillees. L'exemplaire de la Thorn envoye a
Ptolemee Philadelphe par le grand-pr£tre Eleazar etait
ecrit en lettres d'or sur des peaux (8c9&epat) dont le
pharaon admira la finesse et 1'agencement. Josephe,
Antiq. jud., xir, 2. Du reste, cette coutume s'est main-
tenue jusqu'a nos jours, comme il est aise de le consta-
ter par 1'examen des livres Jiturgiques hebreux deposes
dans les principales bibliotheques. — A proprement
parler, la matiere employee par les Juifs pour les rou-
leaux des synagogues n'etait pas le parchemin, mais un
cuir veritable que le Talmud appelle gevil (bm) et la
Mischna simplement peau (n't?). Le parchemin leur etait
connu et ils en dislinguent deux especes, le gelaf (*]b~)
et le doxostos (DTDDiorm), mot evidemment derive du
grec, mais d'une etymologic incertaine. On se sert du
parchemin pour les phylacteres et on peut s'en servir
pour les megilloth, Sur les passages du Talmud relatifs
a ces materiaux et sur les regies a suivre pour le choix
et 1'assemblage des peaux destinees a former un rouleau
sacre, voir Blau, Studien zum althebr. Buchwesen,
Strasbourg, 1902, p. 22-29.

3° Papyrus. — Bien que les papyrus les plus anciens
parvenus jusqu'a nous ne remontent probablement pas

104. — Scribe accroupi. Musee du Louvre.

au dela de trois mille ans avant J.-C., nous pouvons
afflrmer avec certitude que le papyrus etait connu bien
auparavant. Le signe higroglyphique du rouleau de pa-
pyrus, .MK», pour designer le livre, la science et les idees
abstraites, parait aussi ancien que 1'ecriture elle-me*me
et on le trouve represente dans les peintures et les scul-
ptures des epoques les plus reculees. On voit au Musee
du Louvre un scribe accroupi de la cinquieme dynastie
deroulant sur ses genoux un livre en tout pareil a ceux
que les tombeaux e"gyptiens nous ont livres (fig. 104). Ce
n'est pas ici le lieu de decrire la fabrication du papyrus.
Pendant de longs siecles 1'Egypte en eut le monopole.
Plus tard elle 1'exporta dans le monde civilise par 1'in-
termediaire des Pheniciens. La Grece ne 1'adopta qu'au
vi« siecle avant notre ere. Auparavant on ecrivait peu en

pays grec. Les poe'sies se transmettaient oralement et ii
suffisait d'une copie d'Homere sur peau ou sur bois
pour chaque ecole d'aedes. Hesiode, d'apres Pausanias,
IX, xxxi, 4, etait grave sur plomb, comme on 1'a dit
plus haul. Les compositions en prose des logographes,
des historiens et des philosophes, ne pouvant pas aise-
ment s'apprendre par coeur, firent la fortune du pa-
pyrus. Au ve siecle, il se vendait a Athenes, tres cher
encore, sous le nom de x«p/rr)I (papyrus non ecrit) qu'il
gardera. Apres la fondation d'Alexandrie, 1'exportation
du papyrus prit une nouvelle extension et il devint
d'un usage general pour toutes les oeuvres litteraires.
-C'est ce qui explique 1'erreur de Varron et de Pline qui
en fixent la [decouverte a cette epoque. Une fois adopte
par les peuples civilises comme matiere a ecrire, le pa-
pjrus regna sans rival. Le parchemin, malgre ses in-
contestables avantages, ne re"ussit que tres lentement a
le detroner. Pratiquement, jusqu'au ive siecle de notre ere,
tous les ouvrages litteraires sont ecrits sur papyrus.
Quand la recolte de papyrus etait mauvaise en Egypte,
le commerce de la librairie etait en souffrance dans le
monde entier. Pline, H. N., xm, 13. Nous pouvons sup-
poser avec grande probabilite que les originaux de tous
les livres du Nouveau Testament ont ete ecrits sur pa-
pyrus et c'est ce qui explique leur disparition rapide.
Saint Paul prie Timothee de lui rapporter de Troade
les livres et surtout les parchemins ((j.e[x6pav«;) qu'il y
a laisses, II Tim., iv, 13; mais saint Jean, quand il parle
de lettre a ecrire, ne songe qu'au papyrus. II Joa., 12.
Or, les rouleaux de papyrus s'usaient assez vite : on.
regardait comme tres anciens les rouleaux de deux on
trois cents ans. L'usure etait bien plus rapide pour les
volumes souvent deroules, tels que les livres canoniques.
Aussi n'est-il reste des manuscrits bibliques des trois
premiers siecles de notre ere que de rares et courts
fragments, echappes comme par miracle a la destruc-
tion du temps.

4° Parchemin. — Suivant la tradition, le parchemin
est originaire d'Asie Mineure, comme le papyrus
d'Egypte. Cette tradition, il est vrai, nous arrive escortee
de details controuves. Au dire de Pline, qui s'appuie sur
Varron, lorsque Eumene II (197-158 avant J.- C.), roi de
Pergame, eut decide la fondation d'une grande biblio-
theque rivale de celle d'Alexandrie, Ptolemee, pris de
jalousie, interdit 1'exportation du papyrus sur les cotes
asiatiques. Eumene fut done oblige de serejeler sur d'au-
tres materiaux et de la naquit 1'invention du parchemin.
Pline, H. N., xm, 68. Saint Jerome fait allusion a cette
histoire, mais il substitue Attale a Eumene. Epist., \ii,
Ad Chromat., t. xxn, col. 339. Cependant le nom de par-
chemin, pergamena charta, evidemment emprunte au
lieu d'origine, ne se rencontre pas, ce semble, avant un
edit de Diocletien de Fan 301. — Le perfectionnement
ou, si Ton veut, 1'invention attribuee aux rois de Per-
game consistait en ceci : la peau au lieu d'etre tannee,
etait d'abord debarrassee de ses poils, corrodee par la
chaux, puis frottee et polie a la pierre ponce. — L'in-
vention des Attales trouva d'abord peu de faveur aupres
du public, des ecrivains et des libraires. Le parchemia
fit concurrence aux tablettes de cire, mais non au papy-
rus, considere toujours comme une matiere noble, dis-
tinguee. Pas un des livres retrouves a Herculanum, ou
ils etaient ensevelis depuis Peruption de 1'an 79 de notre
ere, n'est en parchemin. Ce nouveau produit ne servit
guere d'abord que pour les comptes, les brouillons, lea
lettres familieres, enfin pour les exemplaires qu'on vou-
lait emporter en voyage. On 1'employait aussi comme
etui des rouleaux en papyrus (pa?ww?a,®o«v6XYii; ou <paiXo'vr(?)
et comme etiquette exterieure (index, vnembrcmula,
ffsXXuSo?). Ce ne fut guere qu'au ive siecle que 1'usage en
devint general. Pratiquement sa diffusion coincide avec
la victoire du christianisme et ce lurent les Chretiens
qui, les premiers, 1'employerent en grand pour les.
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ceuvres litteraires. Toute la bibliotheque de saint Maxime
de Cesaree, contenant entre autres ouvrages les ecrits
d'Origene, etait encore en papyrus. Comrae cette matiere
se deteriore tacilement, deux pretres de Cesaree, Acacius
et Euzbifus, la firent transcrire sur parchemin.Surl'ordre
de Gonstantin, Eusebe fit preparer cinquante exemplaires
des Livres Saints ecrits sur parchemin pour les eglises
de Constantinople. A partir de ce moment, le papyrus
ne servit plus guere pour la transcription de la Bible;
et quand les Arabes, au vne siecle, envahirent 1'Egypte,
le papyrus ne fut plus employe que par la chancellerie
pontificate. Les papes continuerent a en faire usage
pour leurs bulles jusqu'au xie siecle.

5° Papier. — Des 1'antiquite la plus reculee, les Chi-
nois ont connu le papier de riz, et les Espagnols, lors
de la conquete de 1'Amerique, trouverent les Mexicains
en possession d'un papier indigene, fait d'agave. On
s'accorde assez generalement a regarder les Arabes
comme les inventeurs du papier dont nous nous servons
aujourd'hui, mais la question du temps et du lieu de
I'invention n'a jamais ete tiree au clair. Ce que 1'obser-
vation microscopique permet d'affirmer aujourd'hui, c'est
que le premier papier etait lait de lin ou de chiffons et
non de coton, comme on 1'avait cru longtemps. II ne
taut done pas se fier aux mentions de charta bomby-
cina, gossypina, cuttunea, xylina, qu'on trouve fre-
quemment dans les anciens catalogues et repertoires
bibliographiques. Wattenbach regarde comme tres pro-
bable que toutes ces appellations derivent par erreur
de charta bambycina (tabriquee a Bambyce). Des Arabes,
le papier passa en Espagne (Jativa, Valence, Tolede) et en
Italie (Fabriano dans la marche d Ancone, Padoue, Tre-
vise), puis en France et en Allemagne. Au xe siecle il
etait commun, mais on ne s'en servait guere pour la trans-
cription des Livres Saints; et, au milieu du xve siecle, au
moment de I'invention de I'imprimerie, il etait loin d'avoir
supplante le parchemin. Son importance au point de
vue de la critique biblique est done assez restreinte. II
ne peut servir a determiner 1'epoque des manuscrits; il
ne donne pas non plus d'indication precise sur leur ori-
gine. En eftet, il est difficile de distinguer la provenance
du papier, car des cette epoque il etait exporte au loin
et les marques celebres etaient souvent contrefaites.

III. FORME DES LIVRES ANCIENS. — La torme qu'affecte
le livre chez les divers peuples depend principalement
de la matiere employee pour ecrire. La ou Ton se sert
d'olles ou feuilles de palmier, d'ecorces d'arbre, de
planchettes de bois, on taille ces sortes de pages sur
un meme format et on les tient unies ensemble par
une ficelle passee a chaque extremite, de facon que le
livre ressemble a un eventail ou a une jalousie. En
Chine, ou on emploie de longues bandes de papier de
riz ecrit d'un seul cote, on replie cette bande sur elle-
meme et on assujettit un des bords, 1'autre bord restant
libre. — Mais, au point de vue biblique, nous n'avons
a nous occuper que du rouleau ou volume et du codex
ou livre carre. Bien qu'il y ait quelques exceptions, on
peut dire en general que le cuir et le papyrus prennent
la forme de rouleau, tandis que le parchemin et le pa-
pier prennent la forme de codex.

/. ROULEAUX ou VOLUMES (volumina). — 1° Rou-
leaux hebreux liturgiques. — Les anciens manuscrits
hebreux, liturgiques et autres, avaient certainement la
iorme de rouleaux, presque exclusivement usitee jus-
qu'au ive siecle de notre ere. Le livre des propheties
de Jeremie que Joakim dechira a coups de canif et
jeta dans un rechaud, apres en avoir entendu lire
trois ou quatre colonnes (delatot), etait un rouleau.
Jer., xxxvi, 23. Rouleau aussi certainement etait

.le livre presente a Jesus dans la synagogue de Na-
zareth, livre qu'il deroula pour le lire (avairni!;a<; ou
avoi'lac) et qu'il enroula ensuite, la lecture achevee.
Luc., iv, 17-20. Du reste les allusions bibliques suppo-

sent toujours cette forme. Cf. Is., xxxiv, 4; Job, xxxi,
35-36; I Mach., in, 48, etc. Noter que iso, « livre, » et

ISO n^so, « rouleau de livre, » sont deux expressions

synonymes. Les livres presentes par les Juifs au roi
Ptolemee etaient des rouleaux, d'apres le faux Aristee.
Josephe, Ant. jud., XII, H, 10. Plus tard les manus-
crits d'usage prive recurent la forme de codex, mais le
rouleau est reste jusqu'a nos jours la forme liturgique
et c'est celle des livres destines aux lectures publiques
dans les synagogues. — Ces rouleaux ne contiennent
absolument que le texte sacre, sans titres ni notes, sans
voyelles ni accents. La transcription de ces manuscrits
est soumise a des regies minutieuses qui sont surtout
rigoureuses pour la Thora (Pentateuque), un peu moins
pour les prophetes (nebi'im) et beaucoup moins pour les
cinq meghilloth (Esther, Lamentations, Cantique des
Cantiques, Ecclesiaste, Ruth). L'ecriture est disposee en
colonnes paralleles, de dimensions a peu pres egales,
dans le sens de la largeur du rouleau. La colonne s'ap-
pelle delet, « porte, » dans 1'Ecriture, pa?, meme sensr
dans le Talmud, lammud, « colonne, » ou daf?
« planche, » chez les rabbins du moyen age. II doit y
avoir une marge inferieure et une marge superieure
d'une largeur determinee, differente suivant les ecoles;
entre les colonnes regne un espace blanc a peu pres
egal a la moitie d'une marge. Entre les divers livres de
PEcriture, y compris les cinq livres de la Thora, on
laisse en blanc un espace de quatre lignes. Get espace
blanc est seulement de trois lignes entre les douze petits
prophetes. Comme les peaux dont Passemblage forme
le rouleau ne sont pas toujours pareilles, la largeur des
colonnes varie un peu d'une peau a 1'autre; il y en a
d'ordinaire trois ou quatre par peau. — Les rouleaux
liturgiques ne sont'jamais ecrits que d'un seul cote, le
cote interieur. Du reste les volumes opisthograph.es, ou
ecrits des deux cotes, meme pour 1'usage prive, parais-
sent avoir ete aussi rares chez les Hebreux que chez les
Grecs et chez les Latins. Celui qu'apercut Ezechiel, 11,
10, et 1'auteur de 1'Apocalypse, v, 1 ([3ig)aov ^^pix^ivo^
£<7to9£vxa\6'7u<j0£v), est une exception expressement signa-
lee. Chaque extremite s'enroulait autour d'une tige appe-
lee communement « arbre de vie ». — Quelques-uns de
ces livres liturgiques, conserves dans nos bibliotheques,
sont enormes. Le rouleau cote cod. hebr. 1 a la Casana-
tense de Rome a 34m 50 x Om 69 et contient 207 colon-
nes ; le man. hebreu 56 de la Bibliotheque nationale de
Paris mesure 48m90 x Om 585 et compte 247 colonnes; le
manuscrit du Vatican hebr. 2 est forme de 73 peaux con-
sues ensemble, a de 73 a 75 centimetres de largeur et
le catalogue lui attribue 183 pieds 6 pouces de longueur.
II faut ces grandes dimensions pour que le rouleau ren-
ferme tout le Pentateuque et soit lisible a une certaine
distance. Mais nous avons des raisons de croire que ces
immenses exemplaires n'existaient pas autrefois. L'ecri-
ture 4tait tres menue et tres scrree. Saint Jerome se
plaint qu'il ne peut plus la dechiffrer la nuit et qu'il a
beaucoup de peine a la lire en plein jour. In Ezech.,
lib. VII, prolog., t. xxv, col. 199. II mentionne expres-
sement la petitesse des caracteres : litterarum parvitas.
Tous les textes du Talmud supposent que les Livres
sacres etaient manlables et portatifs et le Pentateuque
etant toujours ecrit sur un seul rouleau, de me'me que
les Prophetes, il fallait que 1'ecriture en fut assez fine.
Cela explique les innombrables confusions de lettres
pareilles qui ont ete commises par les copistes, comme
en temoignent les passages paralleles et les versions.

2° Rouleaux ou volumes grecs et latins. — La forme
nous en est bien connue par les descriptions des anciens,
par les peintures et les sculptures contemporaines et par
les exemplaires conserves. Aucun rouleau biblique, en
grec ou en latin, n'est parvenu en entier jusqu'a nous;
mais les tombeaux egyptiens nous ont conserve des livres
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grecs du me siecle avant J.-C. et le Musee de Naples
garde precieusement les 3000 rouleaux, la plupart assez
fragmentaires, ensevelis a Herculanum, 1'an 79 de notre
ere, par 1'eruption du Vesuve. — On ecrivait sur la
bande de papyrus toute preparee, en colonnes paralleles
dont la hauteur etait egale a la largeur du rouleau. La
premiere colonne, a gauche, restait libre pour le litre,
la derniere, a droite, portait diverges indications : nom
d3 1'auteur et de 1'ouvrage, stichometrie. Voir fig. 105,
le fac-simile du papyrus d'Hyperide (ne siecle avant J.-C.).
On collait ordinairement 1'estremite de la bande sur
une tige cylindrique (<fy.:paXo<;, umbilicus) autour de
iaquelle s'enroulait le volume. A un des bouts renfles de
la tige etait suspendue une etiquette portant le titre
du livre et son numero d'ordre. — La bande de papyrus
ne s'ecrivait que d'un seul cote, celui ou les fibres de la
moelle etaient horizontales. L'ecriture encore fraiche
pouvait s'effacer a 1'cponge, mais le grattage etait peu

tablettes pour le meme office et on lui donna la meme
forme, la forme de cahiers juxtaposes et cousus ensemble.
C'est 1'origine de notre livre actuel. — Le codex ne
supplanta le rouleau que lentement et pas avant la
quatrieme siecle de notre ere pour les ouvrages litte-
raires. On 1'employa d'abord pour les traites classiques,
grammaires, dictionnaires, etc., ou le rouleau, avec ses
dimensions uniformes et son maniement toujours un
peu long, etait incommode. Puis vinrent les traites juri-
diques, d'ou le nom de codex, « code, » pour designer les
recueils de lois. Nous verrons que les chretiens furent
les premiers a adopter le codex pour leurs livres sacres.

1° Codex hebreux. — Les Bibles hebrai'ques a 1'usage
des particuliers sont en general des codex et non pas
des rouleaux. La page est presque toujours divisee en
plusieurs colonnes, trois le plus souvent. Le nombre de
lignes depend naturellement du format, mais comffie
le format in-octavo domine il est en moyenne de vingt-

106. — Fac simile d'un manuscrit opistographe de la Politique d'Aristote. Papyrus du British Museum.

praticable. On possede cependant quelques papyrus opis-
thographes (flg. 106) et meme quelques palimpsestes. —
Comme on pouvait toujours coller de nouvelles feuilles,
la longueur de la bande etait indefinie. On a decouvert
dans les tombeaux egyptiens des bandes assez longues
pour contenir tout le Livre des Morts : ainsi le papyrus
d'Orbineya 21 metres, le papyrus magique Harris atteint
43m50. Sur ce dernier on pourrait ecrire VOdyssee en-
tiere. Mais les rouleaux destines a 1'usage des vivants
etaient de proportions beaucoup plus modestes, car les
longs volumes sont fragiles et peu maniables. On don-
nait deux ou trois metres a un livre de poesie; de
quatre a six a un livre de prose. Dans les peintures
greco-romaines, les rouleaux remplissent a peine la
main (fig. 107) et ne paraissent pas avoir plus de 20
ou 30 centimetres de largeur. Ceux d'Herculanum sont
particulierement petits,

//. CODEX ou LIVRE CARRE. — On appelait autrefois
faudex ou codex Passemblage de plusieurs tablettes de
cire qui prenaient le nom de diptyques, triptyques et
«n general polyptyques, suivant le nombre des planches.
Seneque, De brevit.vitse, 13.On s'en servait surtout pour
ecrire les comptes, d'ou 1'expression : tabulae ou codex
accepti et expensi, et on les conservait dans les archives
de famille (tabulina). Pline, H. N., xxxv, 7. Quand le
parchemin devint d'un .usage commun, il remplaca les

cinq ou trente. Les lignes, courtes, renferment rarement
vingt lettres et quelquefois pas plus de dix. Le codex
Oriental 1474, du Musee Britannique, avec sa colonne
unique de cinquante-trois lettres, est un cas tout a
fait exceptionnel. — A 1'encontre des rouleaux litur-
giques, les codex sont accentues et munis de leurs
points-voyelles. Les trois marges, superieure, inferieure
et exterieure, ainsi que les entrecolonnements sont garnis
de notes diverses qui constituent la grande et la petite
massore. Voir MASSORE.

2° Codex grecs et latins. — A part quelques rares
fragments de papyrus qui peuvent dater du me siecle,
mais dont 1'epoque n'est pas facile a preciser, les livres
bibliques en grec et en latin ne nous ont ete conserves
que sous la forme de codex. II y en a de toutes les dimen-
sions, depuis 1'enorme in-folio de Stockholm, surnomme
Gigas librorum (voir t. m, col. 238), jusqu'aux jolies
bibles de poche du xme et du xrve siecle. Les plus
anciens, le Vaticanus, le Sinaiiieus et le Vercellensis
(Evangiles selon 1'ancienne version latine) datent du
ive siecle. C'est 1'epoque ou la forme de codex devint
generale pour tous les livres. Auparavant elle n'etait
qu'exceptionnelle, par exemple pour les livres destines
a etre emportes en voyage ou pour les traites de
grammaire, de lexicographic, de jurisprudence. Les
chvetiens paraissent 1'avoir adoptee de bonne heure et
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relativement plus tot que les autenrs pai'ens. Elle se
propagea tres vite et a la fin du ive siecle saint Jerome
nous parle plus souvent de codex que de rouleaux
(volumina).

Les exemplaires existants sont generalement composes
de cahiers de trois ou quatre feuillets doubles (lerniones,
quaterniones, douze et seize pages respect!vement).
Quelquelvis les cahiers ont cinq feuillets doubles ou
vingt pages. II en est ainsi pour le Vaticanus, le Mar-
chalianus, le Rossanensis, etc. — II est assez rare que
les pages soient a une seule colonne, excepte pour les
manuscrits greco-latins, comme le Codex Bezse, t. i,
col. 1768, le Laudianus des Actes, col. 127, le Claromon~
tanus, t. n, col. 795, et VAugiensis de saint Paul, ou le
grec et le latin se font pendant sur les deux pages juxta-

107. — Livres en forme de rouleaux.
D'apres Mazois, Palais de Scaurus, pi. 8, p. 202.

posees. Cependaut le Codex rescriptus Ephrsemi, ma-
nuscrit unilingue, n'a qu'une seule colonne, t. n, col. 1872.
Le nombre des colonnes tant pour les manuscrits grecs
<jue pour les latins est generalement de deux, quelquefois
de trois (Sinaiticus, Psautier d'Utrecht, Heptateuque de
Lyon). Le Vaticanus, avec ses quatre colonnes a la page,
presente une disposition unique en son genre. On a
voulu voir dans la pluralite des colonnes un souvenir
des rouleaux qui offraient toujours a 1'ceil du lecteur
plusieurs colonnes a la fois. II est probable qu'il ne faut
y chercher qu'une simple raison de commodite, les
copistes preferant les lignes courtes ou le regard s'egare
moins facilement. Le Codex Ephrsemi, avec son unique
colonne, compte une quarantaine de lettres a la ligne,
le Valicanus en a seize, le Sinaiticus seulement douze, et
VAlexandrinus, avec sa double colonne, environ vingt-
deux. II represente a peu pres la moyenne des manuscrits.

BIBLES DE LUXE. — De bonne heure, artistes et calli-
graphes rivaliserent d'efforts pour orner la Bible et lui
donner une magnificence exterieure en rapport avec la
veneration dont elle etait 1'objet. Les cinquante exem-
plaires qu'Eusebe fit copier pour Constantin etaient d'une
splendeur vraiment imperiale. Vita Const., iv, 37, t. xx,
.col. 1185: bi •jio)o>T£>.ws f,<75orj;jLevoic T£'J"/e<n. Le Vaticanus

le Sinaiticus, qui datent peut-etre de cette epoque et

sont en tout cas du ive siecle, peuvent nous en dinner
une idee. Le parchemin du Sinaiticus provient de tres
fines peaux d'antilopes et les feuillets sont si grands
(environ 0,34 X 0,37) que chaque animal, au dire de
Tischendorf, n'a pas pu en fournir plus de deux. ~L'Alexcm-
drinus et le Claromontanus leur sont a peine inferieurs
en beaute. Plus tard le parchemin nu parut trop vul-
gaire : on le teignit de pourpre. Anciennement le par-
chemin colore ne servait guere que pour les gaines ou
etuis dans lesquels on enfermait les rouleaux de prix,
ou pour les etiquettes (index, erO.Xvgo?) qu'on suspendait
a 1'exterieur pour indiquer le titre du livre et son nu--
mero d'ordre. Mais nous apprenons de Jules Capitolin
que Maxime le Jeune encore ecolier recut d'une de ses
parentes un Homere, ecrit sur pourpre en lettres d'or.
Ce luxe parait avoir ete assez Irequent pour les Livres
sacres, s'il faut en juger par les sorties de saint Jerome,
centre ces collectionneurs plus curieux du dehors que
du dedans. Prsef. in Job, t. xxvin, col. 1142; Epist.,
cvn, ad Lsetam, 12, t. xxir, col. 876; Epist., xxu, ad
Eustochium, 32, t. xxn, col. 418. Ct. S. Isidore, Etymol.,
vi, 11, t. LXXXII, col. 240. On sait avec quel esprit saint
Jean Chrysostome, In Joa. Horn, xxii, t, LIX, col. 187,
raille, chez ses contemporains, le meme travers. II
nous est reste d'assez nombreux specimens de ces bibles
luxueuses. On peut citer pour le grec : le Codex purpu-
reus Rossanensis (Evangiles a peintures de Rossano), le
Codex purpureu-s Beratinus (Evangiles de Berat d'Alba-
nie), le Codex purpureus Petropolitanus (Evangiles de
Patmos ou de Saint-Petersbourg), le. Codex Sinopensis
recemment entre a la Bibliotheque nationale de Paris;
pour le latin : le Codex Adse, de Treves, les Evangiles de
Saint-Medard (Bibliolheque nat.,lat. 8850), le manuscrit
Hamilton 251, maintenant a Oswego (Etats-Unis), les
fivangiles de Vienne, appeles « Evangiles du sacre »,
parce que c'est sur cet exemplaire que les empereurs
pretent serment.

Au point de vue du luxe et de 1'art, aucun ouvrage
n'a jamais ete mieux traite que la Vulgate latine. Les
scribes irlandais, anglo-saxons, francais, allemands,
italiens et espagnols, 1'embellirent a 1'envi. Comme
types de Bibles anglaises, il sufiit de mentionner le Book
of Kells, le Book of Lindisfarne, le Codex aureus
Holmiensis conserve a Stockholm mais provenant de
Gantorbcry. L'Espagne offre de tres beaux specimens
dans le Cavensis, le Toletanus, le Legionensis I, les trois
Bibles d'Alcala (maintenant a 1'Universite centrale de
Madrid). La France ne resta pas au-dessous, sur lout a
partir de Charlemagne. Deux celebres ecoles de calli-
graphes se formerent : 1'une a Fleury, sous 1'impulsion
de Theodulle qui en etait abbe, 1'autre a Saint-Martin de
Tours qui avait pour abbe Alcuin. Les deux Bibles
jumelles de Theodulte, la Bible de Mesmes (Bibliotheque
nat.,n° 9380) et la Bible du Puy sont des chefs-d'oauvre
de calligraphic : « Rien ne depasse, comme finesse et
comme elegance, cette gracieuse minuscule ecrite, en
plus de soixante teuillets de 1'un comme de 1'autre
manuscrit, sur parchemin pourpre, en des traits delies
d'argent rehausse d'or. » S. Berger, Histoire de Jet
Vulgate, p. 145. Les Bibles de Tours sont a peine infe-
rieures. Nommons le Codex Vallicellianus (B 6 de la
Vallicelliana, Rome), la premiere Bible de Charles le
Chauve (Biblioth. nat., lat. 1), la Bible de Bamberg, la
Bible de Berne, la Bible de Zurich, la Bible de Grandval
(Musee britannique, add. 10546), sans oublier la deuxieme
Bible de Charles le Chauve (Biblioth. nat., lat. 2) le Codex
Paulinus (Saint-Paul-hors-les-Murs, Rome), les Evan-
giles de Saint-Emmeran (Biblioth. royale de Munich,
lat. 14000) « le plus luxueusement decore peut-etre des
manuscrits des Evangiles. II est ecrit en entier en lettres
d'or ». Berger, Hisloire, p. 295. II faudrait passer en
revue, pour etre juste, toutes les autres ecoles de calli-
graphic, Einsiedela et Reichenau, Bobbio et Milan,
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Luxeuil et Corbie, Saint-Gall, etc, — Ce luxe s'explique
non seulement par la veneration envers les Livres Saints,
mais aussi par le fait que plusieurs de ces exemplaires
lastueux etaient destines a de grands personnages. Ainsi
VAmiatinus devait etre offert au Saint-Siege. On conserve
au Vatican une Bible hebraique (Urbin. hebr. 1) qui
seraitd'un usage fort incommode, a cause de ses dimen-
sions gigantesques — 58 1/2 centimetres de haut, 40 de
large, 28 1/2 d'epaisseur, reliure comprise — mais qui
est une merveille pour la richesse des materiaux et la
beaute de 1'execution. Elle comprend 979 feuillets de
fort velin et renferme, outre le texte, le targum et les
massores. C'est un present des juifs au pape.

V. ECRINS ET ARMOIRES A SERRER LES LIVRES. — Les
livres sacres des Juifs devaient etre enfermes dans une
gaine de cuir ou de parchemin, ou enveloppes dans
une etoffe de soie, de lin ou de laine. Cette enveloppe
appelee tnitpahat (voile ou manteau, Is., in, 22; Ruth,
in, 15) participait a la saintete du livre et devait etre
enterree, elle aussi, quand elle devenait hors d'usage.
C'etait une profanation que de toucher une Thora « nue »,
c'est-a-dire depouillee de son enveloppe. Le Talmud est
plein de prescriptions relatives a ce point. Voir Blau,
Studien, p. 173-177. — L'armoire ou la Loi etait con-
servee dans les synagogues s'appelait 'dron, « arche, »
ou plus souvent tebah, c< caisse, boite. » Saint Jerome
y fait souvent allusion. Chez les Grecs et les Remains
les rouleaux de luxe, specialement les livres de poesies,
etaient aussi enfermes dans un etui de parchemin,
d'etoffe ou de cuir. Mais en general on se passait de
cette precaution; les rouleaux d'Herculanum et ceux
qu'on -a trouves dans les tombeaux d'Egypte n'avaient
pas cette enveloppe; on se contenait de les lier avec un
cordon pour les maintenir plies. Quand un ouvrage avait
plusieurs tomes, on les enveloppait ensemble dans une
feuille de parchemin ou simplement dans uno espece
de papyrus d'emballage appele par Pline charta empo-
retica. Si le noriibre des tomes etait considerable ou s'il
s'agissait d'un ouvrage precieux, on se servait d'une
boite, capsa, scrinium, pandectes, bibliotheca, ou chaque
livre avait son easier distinct. On sait qu'a partir de
saint Jerome, le mot bibliotheca, eta partir de Cassiodore,
le mot pandectes, sont tres frequemment employes pour
designer I'ensemble du Livre par excellence, la Bible.
Le codex contenant tous les livres sacres s'appelait
corpus, en grec <rw[xa. Tous ces termes se trouvent
reunis dans la Bible de Charles le Chauve. On lit dans
le Codex Vallicellianus a la fin de 1'Apocalypse :

Nomine Pandectem proprio vocitare memento
Hoc Corpus sacrum, lector, in ore tuo,

Quod nunc a multis constat Bibliotheca dicta
Nomine non proprio, ut lingua pelasga docet.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Th. Birt, Das antike Buchwesen,
Berlin, 1882 (reste malgre des lacunes et quelques idees
systematiques 1'ouvrage fondamental sur la matiere);
Em. Egger, Histoire du livre, Paris, 1880; H. Geraud,
Essai sur les livres dans I'antiquite, partic. chez les
Romains, Paris, 1840; V. Schultze, Rolle und Codex,
ein archdol. Beitrag zur Geschichte des N. T., Giitersloh,
1895; W. Wattenbach, Das Schriftwesen im Mittelalter,
3e edit., Leipzig, 1896; K. Dziatzko, Untersuchungen
iiber ausgewahlte I'apitel des antiken Buchwesen,
Leipzig, 1900; K. Dziatzko, dans Real-Encyctop. der
classischen Alterthumswissenschaft de Pauly-Wissowa,
art. Buch, t. m, col. 939-971; Buchhandel, ibid., col. 973,
985; Bibliotheken, ibid., col. 405-424; Steinschneider,
Vorles. uber die Kuude hebrdischer Handschriften,
Leipzig, 1897; Steglich, Schrift und Bucherwesen der
Hebraer, Leipzig, 1876; L. Blau, Studien zum althebr.
Buchwesen, Strasbourg, 1902; G. Lafaye, dans le Diet,
des antig. grectjues et romaines de Daremberg et Saglio,
art. Liber, t. in, p. 1177-1288. F. PRAT.

2. LIVRE (subdivision, partie d'ouvrage). — I. DEUX
INNOVATIONS DES ALEXANDRINS. — 1° Division d'un ou-
vrage en livres. — Les anciens ne connaissaient pas la
division d'un ouvrage en plusieurs livres, d'un poeme
en plusieurs chants d'etendue a peu pres egale. L'lliade
et VOdyssee comprenaient bien un certain nombre de
rhapsodies qu'on pouvait reciter separement, mais ces
rhapsodies ne repondaient pas du tout a nos chants ac-
tuels et nous apprenons d'un scholiaste qu'on les ecri-
vait a la file sans autre marque de separation que le
signe appele coronis. Ni Herodote ni Thucydide ne di-
viserent leur histoire en livres. Le scholiaste de ce der-
nier le note expressement et, a defaut d'autre temoi-
gnage, 1'examen de 1'oauvre d'Herodote le demontre
assez. Nous pouvons dire la meme chose de Xenophon,
de Platon, de Theophraste, en un mot de tous les au-
teurs qui ont precede 1'ere d'Alexandre. Quand fut fon-
dee, a Alexandrie, la grande bibliotheque du Brucheion,
avec ses ecoles annexes de grammairiens et de critiques,
on dut vite eprouver la verite du mot de Callimaque :
« Un gros livre est un gros embarras. » Qu'on se figure
I'lliqde d'Homere ou les Muses d'Herodote ecrites sur
un me'me rouleau de papyrus. Que de peine et de temps
perdu pour retrouver un passage ou verifier une citation!
On divisa done chacun des deux poemes d'Homere en
vingt-quatre chants destines a etre ecrits sur autant de
petits rouleaux et designes par la serie des lettres de
1'alphabet grec. Herodote fut partage en neuf livres qui
prirent le nom des neuf Muses. Le meme principe fut
ensuite applique aux autres ouvrages. Nous ignorons
quel fut Fauteur de cette innovation; mais il doit avoir
vecu sous les premiers Ptolemees, car, a partir de ce
moment, tous les ecrivains sectionnerent eux-memes
leurs ouvrages de longue haleine en livres de longueur
uniforme. — Les rouleaux vendus dans le commerce ne
variaient qu'entre certaines limites, ce qui imposait aux
auteurs 1'obligation de ne pas depasser une certaine
etendue. Pour les ouvrages purement litteraires, cette
obligation devenait quelquefois genante, mais elle 1'etait
surtout pour les ecrits ou toute division logique parais-
sait arbitraire : traites de lexicographie, recueils de lois,
commentaires etc. Saint Jerome se plaint maintes fois
d'etre oblige de couper ses livres contrairement au sens,
pour ne pas depasser le modus voluminis, la grandeur
normale des rouleaux de commerce. In Ezech., lib. IV,
1; lib. VII, 1; lib. IX, 1; lib. X, 1, t. xxv, col. 107, 199,
265, 295, etc. — Ce morcellement d'un ouvrage en un
grand nombre de livres avait deux autres inconve-
nients : 1° quand 1'e'tiquette portant le titre venait a tom-
ber on ne savait plus a quel livre on avait affaire; 2° un
ou plusieurs rouleaux s'egaraient facilement et alors on
avait un ouvrage depareille. La plupart des ouvrages de
l'antiquit£ nous sont ainsi parvenus incomplets et les
livres qui restent ne se suivent pas. Pour obvier au pre-
mier inconvenient, plusieurs auteurs, entre autres Dio-
dore de Sicile et saint Jerome, avaient pris 1'habitude
de placer au debut de chacun de leurs livres une petite
preface indiquant son numero d'ordre : Ne librorum
numerus confundatur et per longa temporum spatia
divisorum inter se voluminum ordo vitietur, prasfa-
tiunculas singulis libris prwposui, ut ex fronte tituli
statim lector agnoscat quotus sibi liber legendus. S. Je-
rome, In Ezech., lib. V, 1, t. xxv, col. 139. On remediait
au second inconvenient en serrant les livres dans un
m6me ecrin, ou ils etaient disposes comme des flacons
dans une boite de pharmacie. Mais 1'experience n'a que
trop prouve que le remede etait inefficace.

2° Unite de mesure. Stichometrie. — Dans Jes ou-
vrages de poesie, la longueur de la ligne etait naturelle-
ment celle du vers et 1'etendue d'un poeme e t̂ait propor-
tionnelle au nombre des lignes. L'Jiiadeayant 15693 vers
et VOdyssee 12118, les chants ont en moyenne 654 et
504 vers respectivement. Le chant le plus long a, dans
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I'lliade, 909 vers, dans VOdyssee 847. C'est la mesure a
laquelle les poetes, tant grecs que latins, se conforme-
rent. A part Apollonius de Rhodes et Lucrece, ils sont
tres rares les poetes epiques, lyriques ou- didactiques,
dont les chants depassent un millier de vers. Voir les
statistiques dans Birt, p. 289-307. — Les livres de prose
etaient plus considerables. Voici comment on les eva-
luait. On convint de prendre pour unite de mesure
Fhexametre grec renfermant en moyenne quinze ou
seize syllabes et trente-cinq ou trente-six lettres. Cette
unite s'appela stique, ou <mjco;, « rangee, ligne, » ou
encore £rcoc, « vers epique, hexametre, » en latin versus.
On obtenait le nombre de stiques d'un ouvrage soit en
ecrivant un exemplaire type en lignes normales, soit
par une evaluation approximative. On en consignait le
resultat a la fin du volume. Les grammairiens anciens
et les manuscrits nous ont conserve un grand nombre
devaluations stichometriques qui concordent suffisam-
ment avec les faits. Voir Birt, p. 162-209. — Les Muses
d'Herodote avaient de 2000 a 3000 stiques. C'est la me-
sure qu'observerent plus tard les prosateurs : historiens,
philosophes, geographes, auteurs de traites didactiques.
Quelques auteurs ne donnent exceptionnellement a leurs
livres que 1500 ou meme 1200 stiques, d'autres attei-
gnent ou depassent le nombre tout a fait anormal de
4000 ou mfime de 5000 stiques, mais la tres grandema-
jorite oscille entre 1 800 et 3000 stiques. — La sticho-
m6trie ainsi entendue — plus tard on designa quelque-
fois par ce mot 1'habitude de terminer la ligne avec le
sens, la colometrie — offrait un triple avantage. D'abord
•elle permettait les references. On renyoyait au stique
com me on renvoie maintenant au chapitre et au verset.
De plus elle fermait la porte aux suppressions et aux in-
terpolations au moins trop considerables. Enfm elle
servait a determiner une fois pour toutes le prix de 1'ou-
vrage et la retribution due au copiste. C'est meme cette
troisieme raison d'ordre pratique qui contribua le plus
sans doute a la generaliser.

3° Stichometrie des livres de la Bible. — Beaucoup
de manuscrits grecs et latins offrent, a la fin de chaque
livre, des indications stichometriques et on possede en
outre plusieurs listes donnant la stichometrie des di-
vers livres. Ces listes se trouvent: 1, dans le Codex
Claromontanus (D de Paul, Paris, Biblioth. nat. Grec
107) entre 1'Epitre a Philemon et 1'Epitre aux Hebreux
et en latin seulement; 2. dans le manuscrit de Freisin-
gen (Munich, lat. 6243), public par Turner en 0000;
3. dans le manuscrit de F. Arevalo (Vatican, Reg. 199,
fol. 84); 4. dans un manuscrit de la Bibliotheque Bar-
berini, in, 36, maintenant au "Vatican; 5. dans un ma-
nuscrit du mont Athos (n. 507 du monastere de Vato-
pedi); 6. enfin dans Nicephore. Ces listes sont publiees
en colonnes paralleles dans un article de M. D. Serruys
paru dans les Melanges d'archeologie et d'histoire
(Ecole francaise deRome), 1902, fasc., 2-3 p. 196-207. Les
resultats sensiblement pareils, sauf les erreurs de scribe,
conflrment les recherches de Ritschl, Opusculaphilolog.,
Leipzig, 1866, et de Graux, Nouvelles recherches sur la
stichometrie, dans la Revue de philologie, 1878, p. 97-143.
Le stique renferme en moyenne de 34 a 36 lettres et le
ptichisme devait etre etabli une fois pour toutes. —
S. Berger, qui a spe"cialement etudie la stichometrie des
Bibles latines arrive a cette conclusion que, si les ma-
nuscrits latins copient quelquefois les resultats trouves
dans les manuscrits grecs, c'est 1'exception : « Jusqu'a
plus ample informe nous devons croire que le texte or-
dinaire des manuscrits latins est en general indepen-
dant de la stichometrie des Grecs. On peut etablir que
ce systeme a etc, en grande partie, cree directement, sur
les manuscrits latins, par les libraires. » Cf. S. Berger,
Histoire de la Vulgate, 1893, p. 322; pour les listes, p. 323.

II. DIVISION ACTUELLE DES LIVRES BIBLIQUES. — LeS
•traducteurs grecs de la Bible se trouverent en presence

de plusieurs ouvrages qui depassaient de beaucoup
Petendue d'un volume normal. La Thora renfermait la
matiere de quatre ou cinq rouleaux de longueur moyenne.
Quand on eut separe la Genese et le Deuteronome, qui
se detachent naturellement, le reste fut divise1 en trois
rouleaux et on donna a chacun un titre, resumant assez
bien le contenu, pour 1'inscrire, suivant I'usage alexan-
drin, sur 1'etiquette (<rcXXu6oc)t appendue a 1'exterieur.
Ces cinq volumes furent enveloppes ensemble dans une
feuille commune ou disposes dans une meme botte a
compartiments : on eut ainsi le Pentateuque (\ nevra-
Tsuj(o?, sous-entendu <juYYpa<pri, « 1'ecrit aux cinq ca-
siers, aux cinq compartiments »). La division du Penta-
teuque est aussi logique qu'il est possible de le desirer.
— Samuel, les Rois, les Paralipomenes, qui en hebreu
ne formaient respectivement qu'un livre, furent aussi
coupes en deux a cause de leur longueur. Le point de
division de Samuel, a la mort de Saul, et celui des Pa-
ralipomenes, a la mort de David, fut bien choisi; mais
celui des Rois, en plein regne d'Ochozias, ne fut pas
heureux. Esdras et Nehemie, qui ensemble ne. forment
pas un volume de longueur.normale, ne furent point
divises par les Septante. Ils comptaient Esdras-Nehemie
comme second livre d'Esdras; celui que nous nommons
troisieme d'Esdras etant le premier dans les Bibles grec-
ques. Esdras ne fut separe de Nehemie que dans les co-
pies de la Vulgate, et cela malgre Pautorite de saint Je-
rome et de saint Isidore. Quant aux cinq divisions des
Psaumes, appelees quelquefois livres, elles n'ont pas
pour origine le sectionnement des Alexandrins : il est
probable qu'elles representent cinq collections diverses,
entrees successivement dans le canon. — Les Juifs n'ac-
cepterent pas en general les divisions nouvelles, intro-
duites par les traducteurs de la Bible. Samuel, les Rois,
les Paralipomenes continuerent a etre regardes par eux
comme un seul livre respectivement. La division des
Septante n'e"tait encore indiquee que par un asterisque
et une note dans la Bible hebrai'que de Daniel Bomberg,
Venise, 1516-1517. En revanche, les cinq livres de la
Thora furent tres anciennement connus des Juifs pales-
tiniens; ils s'appelaient les « cinquiemes », homesim, de
la Loi et etaient designes par les premiers mots hebreux:
Beresit, la Genese, etc. — C'est une question de savoir
si le Livre de Ruth fut ajoute par les Septante aux Juges
et les Lamentations a Jeremie afin d'avoir des rouleaux
complets, ou si, au contraire, Ruth fut detache des Juges
et les Lamentations de Jeremie a 1'epoque ou les Juifs
rangerent ces deux ecrits parmi les Megilloth. Le Tal-
mud favorise expressement la premiere alternative,
celle de 1'autonomie primitive de Ruth et des Lamenta-
tions, qui est admise par la plupart des erudits contem-
porains. La seconde nous parait plus probable. En effet,
1'ancien canon pales tinien, au temoignage de Josephe,
d'Origene et de saint Jerome, ne comprenait que vingt-
deux livres et il semble que les Lamentations ne devin-
rent un ecrit independant que lorsqu'on commenca a
les lire publiquement, le jour anniversaire de la ruine
du Temple. Nous croyons que le chiffre de vingt-quatre
represente plutot la tradition de 1'ecole de Jamnia qui
fut le berceau du rabbinisme; et voila pourquoi le Tal-
mud 1'a adopte. — Nous pensons du reste que les nom-
bres fatidiques exercerent un certain role sur 1'admission
etla classification des livres du canon. On ne voulait avoir
que quatre rouleaux de prophetes, et Daniel, qui aurait
fait le cinquieme, fut relegue parmi les hagiographes. De
meme, le nombre de douze petits prophetes etait sacra-
mentel. — Les volumes se rouvraient quelquefois pour
recevoir des additions admises dans le canon. Sans
parler des Psaumes, formes de cinq collections distinc-
tes, et, semble-t-il, successives, le Livre des Proverbes
comprend des parties assez heterogenes: 1. un petit
traite sur la sagesse, i-ix; 2. les Proverbes de Salomon,
ix-xxiv; 3. les Proverbes recueillis du temps du roi



315 LIVRE LIVRES APOGRYPHES 31G

Ezechias, xxv-xxix; 4. les paroles d'Agur, xxx; 5. les
paroles de Lamuel, xxxi, et le fragment xxv, 23-34.

III. ORDRE DES LIVRES DE LA BIBLE. — Les editions
irnprimees de la Bible, en hebreu, en grec et en latin,
rangent les livres sacres dans un ordre different pour
chaque langue, mais a peu pres le meme pour la meme
langue. Les manuscrits sont loin de presenter cette uni-
formite. La place des livres bibliques y varie a 1'infini.
La raison de ce phenomene s'explique facilement. Long-
temps les livres eurent une existence pour ainsi dire au-
tonome et occuperent chacun un rouleau a part. Quand
on les reunit dans un meme codex, il fallut leur assi-
gner une place fixe et Ton partit pour cela de points de
vue tres differents, lors meme que le hasard ne presida
pas a la disposition.

1° Ordre des livres dans les Bibles hebratques. — En
hebreu, les livres sont generalement ranges par series,
selon 1'ordre d'admission dans le canon : 1. la Loi;
2. les Prophetes; 3. les Hagiographes. La Loi vient
toujours en tete etles Hagiographes ferment la marche.
On rencontre des manuscrits ou les cinq Megilloth
(Cantique, Ruth, Lamentations, Ecclesiaste, Esther) sui-
vent immediatement le Pentateuque. Les premiers Pro-
phetes (Josue, Juges, Samuel, Rois) sont disposes par
ordre chronologique. Mais au sein des derniers Pro-
phetes et des Hagiographes la variation est grande. Les
cinq premieres editions de la Bible entiere (Soncino,
1488; Naples, 1491-1493; Brescia, 1494; Venise, Bible
rabbinique, 1517; Venise, Bibleavec massore. 1524-1552)
oflfrent 1'ordre suivant, qui est 1'ordre ordinaire de nos
Bibles hebrai'ques actuelles : Pentateuque, premiers
Prophetes, Isaie, Jeremie, Ezechiel, 12petits Prophetes;
Psaumes, Proverbes, Job, Cantique, Ruth, Lamentations,
Ecclesiaste, Daniel, Esther, Esdras-Nehemie, Paralipo-
menes. C'est, pour les Prophetes, 1'ordre du fameux
codex de Saint-Petersbourg ecrit en 1'an 916. Mais le
Talmud de Babylone preferait 1'ordre de longueur : Je-
remie, Ezechiel, Isai'e, 12 petits Prophetes; et on trouve
des manuscrits ou ces derniers ouvrent la serie; d'autres,
ou Jeremie vient en troisieme lieu. Quant aux onxe Ha-
giographes, Ginsburg, Introd. to the massor. edit, of
Ike Hebrew Bible, Londres, 1897, p. 7, donne la liste
de leur huit dispositions principales. Pour 1'ordre relatif
des Megilloth, quand elles sont a part, voir ibid., p. 4.

2° Ordre des livres dans les Bibles grecques. — Les
manuscrits des Septante debutent regulierement par
1'Octateuque (Pentateuque, Josue, Juges et Ruth) suivi
des quatre Livres des -Rois et des Paralipomenes. A par-
tir de la, 1'ordre varie d'un exemplaire a 1'autre. Voici
celui qu'adopte Swete, The Old Test, in Greek, Cam-
bridge, 2e edit., 1896 : I Esdras (notre troisieme livre
d'Esdras non canonique), II Esdras (Esdras et Nehemie
reunis en un seul livre), Psaumes, Proverbes, Eccle-
siaste, Cantique, Job, Sagesse, Ecclesiastique, Esther,
Judith, Tobie, 12 petits prophetes (Osee, Amos, Michee,
Joel, Abdias, Jonas, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggee,
Zacharie, Malachie), Isafej Jeremie et Lamentations,
Ezechiel, Daniel, Machabees. Inutile de dire que cet
ordre n'est ni le seul ni peut-etre le plus commun.
Ainsi, dans I'Alexandrinus, les Prophetes, y compris
Daniel, viennent apres les Paralipomenes; ils sont suivis
eux-memes par les autres livres historiques, et les livres
sapientiaux terminent la liste. II est impossible et assez
superflu de classer les differentes dispositions des livres
de 1'Ancien Testament grec. — Pour le Nouveau, 1'ordre
le plus commun, en ne tenant compte que des series,
est le suivant: Evangiles, Actes, Epitres catholiques,
Paul, Apocalypse. C'est 1'ordre adopte par Westcott et
llort. II est presque sans exemple que les Evangiles ne
soient pas en tete: on cite quatre ou cinq exceptions et,
une fois au tnoins, c'est la faute du relieur. Mais, assez
souvent, Paul precede les Actes; frequemment il les
suit, comme dans la Vulgate actuelle, L'ordre des divers

livres, dans les series, est loin d'etre fixe. On a par
exemple Matthieu-Jean-Luc-Marc, dans le codex de
Beze, Jean-Luc-Matthieu-Marc, dans le codex de Fabri, etc.
L'Epitre aux Hebreux est generalement la quatorzieme
de Paul, mais les quatre grands codex (Vaticanus, Si-
naiticus, Alexandrinus, Ephrsemi) 1'intercalent entre
les neuf Epitres aux Eglises et les quatre leltres aux
particuliers.

3° Ordre des livres dans les Bibles latines. — 1. An-
cien Testament- — S. Berger, qui a etudie ce sujet avec
le plus grand soin,- Histoire de la Vulgate, Nancy, 1893,
p. 331-342, ne compte pas, pour 1'Ancien Testament
seulement, moins de 212 ordres difierents, distribues en
sept series principales, et il declare expressement que ce
nombre pourrait etre augmente : — lre serie (16 subdi-
visions) : Ordo Legis, Ordo Prophetarum, Ordo Ha-
giographorum. C'est 1'ordre hebreu indique par saint
Jerome dans son Prologus galeatus et qui fut adopte
par Theodulfe, mais en intercalant les deuterocano-
niques. — 2e serie (32 subd.). Cet ordre, qui semble etre
celui de Cassiodore et d'Alcuin, a le meme point de
depart que le precedent, mais il rapproche les livres
similaires, Daniel des Prophetes, la Sagesse de 1'Ecele-
siaste, etc. — 3e serie (43 subd.): Ordo Veter. Test.,
Ordo Prophetarum, Ordo Historiarum (Job, Tobie,
Esdras, Judith, Machabees). C'est 1'ordre suivi dans
I'Amiatinus et peut-etre dans les manuscrits italiens
en general. — 4« serie (63 subd.) : Livres historiques,
doctrinaux, prophetiques, enfin Machabees comme trait
d'union entre les deux Testaments. C'est 1'ordre inau-
gure, au xnr siecle, par le Textus Parisiensis et qui
est devenu 1'ordre actuel. — 5e serie (13 subd.). Sous ce
chef sont rangees les anomalies soit voulues soient ac-
cidentelles. — 6e serie (25 subd.): Job apres Octateuque,
C'est 1'ordre signale par saint Jerome, Epist., LIH, 8,
t. xxii, col. 545, et suivi par Alcuin dans ses deux
poemes. — 7e serie (20 subd.). Ordre des heures cano-
niales : Isaie, Paul, Jeremie, etc. Les livres qu'on ne lit
pas dans Tofflce divin s'intercalent parmi les autres un
peu au hasard. — 2° Nouveau Testament. — Pour le
Nouveau Testament, S. Berger distingue 38 ordres,
sans tenir compte des divers arrangements des Epitres
catholiques, de celles de Paul, des Evangiles. Or les
Epitres de saint Paul n'ont pas moins de 11 ordres par-
ticuliers. Les dispositions les plus communes sont les
quatre suivantes. — 1. Evang., Act., Paul, Cath., Apoc.
— Canon de Muratori, Concile de Carthage, Amiatinus,
Vulgate actuelle. — 2. Evang., Act., Cath., Paul, Apoc. —
Saint Jerome, Epist., LIII, 8, t. xxii, col. 548; Cassiodore.
— 3. Evang., Paul, Act., Cath., Apoc. — Fuldensis, Tex-
tus Parisiensis. — 4. Evang., Paul, Cath., Act., Apoc.
— Bibles espagnoles, Theodulfe.

En resume, « toutes les combinaisons possibles sem-
blent epuisees. Le Pentateuque, en tete de 1'Ancien Tes-
tament, 1'Evangile, au seuil du Nouveau, ont presque
seuls une place fixe; encore cette place n'est-elle pas
tout a fait invariable. La cause principale de ce desordre-
est certainementl'autonomie primitive des Livres sacres,
ecrits sur autant de volumes distincts. Le vaste codex
en encadrant chaque livre a une place determinee, con-
tribua beaucoup a Pexclusion des classements fantai-
sistes. II aida puissamment aussi a la conservation des-
cents inspires... Les deux petits billets de saint Jean
seraient-ils parvenus jusqu'a nous si, de bonne heure,.
on ne s'etait accoutume a ecrire les sept Epitres catho-
liques dans un meme rouleau et a les considerer comme-
un tout inseparable ? » Cf. F. Prat, Histoire du Livre
dans I'jantiquite, etude d'archeologie et de critique
bibliques, dans les Etudes religieuses, t. LXXVII, 1898,
p. 194-214. F. PRA.T.

3. LIVRES APOCRYPHES. Voir APOCRYPHES (LiVRES),.
i. i, col. 767.
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4. LIVRES PERDUS. — Un certain nombre de livres

mentionnes dans 1'Ancien Testament sont aujourd'hui
perdus. Ce sont les suivants :

1° Le livre des guerres du Seigneur, Sefer milha-
mot Yehdvdh; Bc6Wov IloXstxo? TOU Kuptov; Liber Bel- j
lorum Domini. Num., xxi, 14. ;
^2°LeIivre du Juste, Sefer hay-YdSdr; Bi6Xfov TOO j

Exi6oO?; Liber Justorum. Jos., ix,13; II Reg., 1, 18. Voir
JUSTE (LIVRE DU), t. in, col.

3° Tpois mille Faraboles de Salomon ( mdSdl; itapa-
6oXaf, parabolas). Ill Reg., iv, 32 (hebreu, I Reg.,v, 12).

4° Mille cing Gantiques (Septante : rcevT<m(r/dtai),
du meme roi (Sir; <j>8af; carmind). Ill Reg., iv, 32
(hebreu, I Reg., v, 12).

5° Une histoire naturelle de Salomon : « II parla
des arbres, depuis le cedre du Liban jusqu'a 1'hysope
qui sort de la muraille; il parla aussi des animaux, des
oiseaux, des reptiles et des poissons » III Reg., iv, 33
(hebreu, I Reg., v, 13). Pour ces divsrses compositions
de Salomon, le texte ne dit pas que le roi les ecrivit,
mais qu'il les « parla », va-yedabber.

6° Les Annales des rois de Juda et d'lsrael, $efer
debarim, Dibre hay-ydmim, Sefer ham-melakim;
Bi6Xt'ov pr)jwcTwv, etc. ; Verba dierum ou sermonum, etc.
Ill Reg., xi, 41, etc. Voir HISTORIOGRAPHS, t, in,
col. 723.

7° Les livres de Samuel, de Nathan, de Gad, de Se-
meia, d'Addo, d'Ahias, d'Isaie (histoire d'Ozias et
d'Ezechias), de Jehu, d'Hoza'i. Voir HISTORIOGRAPHE,
t. in, col. 723.

83 La lettre du prophete filie a Joram, roi de Juda,
mikfdb; Ypa^yj; litterse. II Par., xxi, 12.

9° Le livre des jours du sacerdoce de Jean Hyrcan;
Bi6Xcov Y)[A£pwv atpxispwo-uvYii; ['Iwotvyou]; Liber dierum
sacerdotii [Joannis]. I Mach., xvi, 24.

10° Les descriptions de Jeremie; 'Airoypatpat; Des-
criptiones. II Mach., II, 1.

llo Histoire de Jason de Gyrene, dont le second livre
des Machabees est I'abrege. Voir JASON, t. in, col. 1139.
— Sur le livre de 1' Alliance, que certains commenta-
teurs regardent a tort comme un livre perdu, voir AL-
LIANCE 3, t. i, col. 388.

Certains commentateurs pensent que ces livres perdus
etaient inspires ; d'autres le nient. C'est la une question
qu'il est impossible de resoudre.

Quelques autres ecrits profanes, aujourd'hui perdus,sont
aussi menlionnes dans 1'Ancien Testament : — 1° Lettre
deJehu,vo\ d'lsrael, aux habitants de Samarie,IVReg.,x;
— 2° Lettres de Sennacherib, roi de Ninive, a Ezechias,
roi de Juda. IV Reg., xix, 14; II Par., xxxn, 17;
Is., xxxvn, 14; — 3° Lettre de Merodach-Baladan, a
Ezechias. IV Reg., xx, 12; Is., xxix, 1; — 4° Lettres du
roi de Syrie, au roi d'lsrael. IV Reg., v, 4; — 5° Lettre
du faux prophete Semeia. Jer., xxxix, 25; — 6° An-
nales des rois des Perses et des Medes. Esther, x, 2;
I Esd., iv, 5; — 7° Lettre de Beselam et autres, a
Artaxerxes centre les Israelites. I Esd., iv, 7. — Voir
J.-B. Glaire, Introduction aux livres de 1'Ancien et du
Nouveau Testament, 3e edit., 5 in-8°, Paris, 1862, t. i,
p. 95-97.

5. LIVRES SAINTS, nom donne a la collection des
Saintes Ecritures. Nous le lisons dans I Machabees, xn,
9, sancti libri; en grec : {Jt6Xioc ta ayia. On voit que le
mot Bible n'est que le mot grec correspondant a liber
et que « Sainte Bible » est exactement synonyme de
« Livres Saints ». Voir aussi Josephe, Ant. fad., I, vi,
2; Cont. Apion., I. Voir BIBLE, t. i, col. 1775.

LO-AMMI (hebreu : Lo *ammi; Septante : ou
[toy ; ̂ Vulgate : non populus meus), nom symbolique
donne par le prophete Osee au second fils qu'il eut de
Corner, fille de Debelaiim, et qui signifle « non mon

peuple », comme ont traduit les versions. Osee, i, 9-10,
explique la signification figuree de ce nom. Dieu lui dit:
« Appelle-le Lo' 'Amnri (non mon peuple), parce que
vous n'etes pas mon peuple (Id1 'ammi) et que je ne
serai pas votre Dieu. » Le Seigneur annonce ainsi qu'il
rejettera son peuple, a cause de son infidelite, et qu'il
1'abandonnera a ses ennemis. Mais il aura pitie de lui
et le ramenera de la captivite, et alors il ne sera plus
L6' 'animi, « non mon peuple, » mais ^mmi, « mon
peuple. » Ose., n, 1, 24 (hebreu, 25). Saint Paul, Rom.,
ix, 24-26, et saint Pierre, I Pet., n, 10, ont applique la
prophetic d'Osee a la conversion des Gentils, qui n'etaient
pas auparavant le peuple de Dieu et qui par leur conver-
sion sontdevenus son peuple. — Avant Lo' 'Ammi, Osee
avait eu deja de Gomer un autre fils et une fille, portant
aussi Fun et 1'autre un nom symbolique, Jezrahel et Lo-
Ruchama. Voir JEZRAHEL 2, t. HI, col. 1544, et LO-RUCHAMA.

LOBNA (hebreu : Libndh; Septante : Codex Vati-
canus, AsjAva, Jos., xxi, 13; Aojxva, IV Reg., xix, 8;
II Par., xxi, 40; A-ojxva, IV Reg., xxm, 31; Ao6vcf,
I Par., vi, 57 [hebreu, 42]; Ao6vdv, Is., xxxvn, 8; Ssw7,
IV Reg., vin, 22; Codex Aleacandrinus, .Ae6va, Jos.,
xxi, 13; Aop.va, IV Reg., vm, 22; xxiv, 18; AoSva,
IV Reg., xix, 8; I Par., vi, 57; II Par., xxi, 10;
Is., xxxvn, 8; Aogsva, IV Reg., xxin, 31), ville da
sud-ouest de la Palestine, Jos., xxi, 13; IV Reg., vin,
22; xix, 8; xxm, 31; xxiv, 18; I Par., vi, 57; II Par.,
xxi, 10; Is., xxxvn, 8, appelee aussi Labana, Jos., xv,
42, et Lebna. Jos., x, 29-32; xn, 15. Antique cite royale
chananeenne, elle fut prise par Josue, Jos., x, 29-32;
XH, 15, assignee a la tribu de Juda, Jos., xv, 42, et
donnee aux enfants d'Aaron. Jos., xxi, 13; I Par., vir
57 (hebreu, 42). Sous le regne de Joram, elle se revolta
et parvint a se soustraire a la domination de Juda.
IV Reg., vin, 22; II Par., xxi, 10. Elle semble avoir etd
une place forte, puisque le roi d'Assyrie, Sennacherib,
1'assiegea apres avoir quitte Lachis, pendant, sa
campagne contre Ezechias. IV Reg., xix, 8; Is., xxxvn,
8. La mere de Joachaz et de Sedecias, rois de Juda,
etait Amital, fille de Jeremie de Lobna. IV Reg., xxm,
31; xxiv, 18. — L'emplacement de Lobna est jusqu'ici
reste inconnu. Tout ce que nous savons, C'est qu'il
devait se trouver dans les environs de Beit-Djibrin,
1'ancienne Eleutheropolis. Les donnees de 1'Ecriture et
de la tradition nous conduisent, en effet, dans cette
contree. La conquete de Josue nous montre cette ville
entre Maceda et Lachis (Tell el-Hesy}. Jos., x, 29'32,
Voir la carte de la tribu de Juda, t. in, col. 1755. Dans
remuneration des villes de la tribu, elle fail partie du
troisieme groupe de « la plaine » ou Sefeldh, dont la
plupart des localites sont bien ou suffisamment iden-
tifiees : Ether (Khirbet el-Atr), Esna (Jdhna), N4sib
(Beit-Nusib), Ceila (Khirbet Qila ou Kilo), Maresa
(Khirbet Mer'asch). Jos., xv, 42-44. Tous ces nom&
rayonnent autour de Beit-Djibrin. La meme conclusion
s'appuie sur le temoignage d'Eusebe et de saint Jerome.
Onomastica sacra, Goettingue, 1870, p. 135, 274, qui
signalent dans la region d'Eleutheropolis un village,
xw[iv), appele Lobna, AoSava. Quelques auteurs, se
iondant sur 1'etymologie de Libndh, « blancheur, » ont
cherche 4. identifier la ville avec Tell es-Sdfiyehf
1'ancienne Blanche-Garde des croises, au nord-ouest
de Beit-Djibrin. Ct. Stanley, Sinai and Palestine,
Londres, 1866, p. 258, note 1. D'autres reservent cette
position strategique remarquable pourGethouMasepha.
Van de. Velde, Memoir to accompany the Map of the
Holy Land, Gotha, 1858, p. 330, a pense a fAraq el-
Menschiyeh, directement a 1'ouest de Beit-Djibrin.
Enfin, Conder a propose Khirbet el-Benauy, a 16 kilo-
metres au sud-est de Tell el-Hesy. Ct. Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, 1897, p. 69. Aucune
de ces conjectures n'a d'appui solide; la derniere parait
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difficile a justifier, malgre le rapprochement onomas-
tique qu'on voudrait faire. A. LEGENDRE.

LOBNI (hebreu :Libm,« blanc; » Septante: Ao6svt),
nom de deux descendants de Levi.

1. LOBNI, orthographe, dans la Vulgate, Exod., vi,
17; Num., xxvi, 58; I Par., vi, 17, 20, du nom du ills
de Gerson qu'elle ecrit Lebni dans Num., in, 18. Voir
LEBNI, col. 143.

2. LOBNI, levite, fils de Moholi, ills de Merari.
1 Par., 'Vi, 29. Quelques critiques croient que ce levite
est le fils de Gerson, et qu'il y a ici dans le texte quelque
lacune, mais le fait n'est pas etabli.

LOCATION, mise a la disposition d'un autre,
moyennant salaire, d'un objet qu'on possede ou de son
propre travail. L'action de louer est exprimee par les
verbes sdkar, exSiSo'vat, locare, (juff6(t><7a<r9at, conducere.

I. LOUAGE DBS PERSONNES. — II se pratiquait chez
les Hebreux* Jacob sert chez Laban pendant quatorze
ans en vertu d'un veritable central de louage, dont le
prix est la main de Lia, puis de Rachel. Gen., xxix, 20,
27; xxxi, 41. Les Hebreux qui s'engageaient comme
esclaves ne faisaient en somme que se louer a leurs
freres pour un temps restreint, puisqu'ils avaient le
droit de se racheter eux-memes, Lev., xxv, 47-49, et
qu'en tout cas ils redevenaient libres 1'annee sabbatique
ou 1'annee jubilaire. Un salaire £tait assure a celui qui
se vendait ainsi par indigence, Lev., xxv, 39-47, ou qui
vendait sa fille pour le mfime motif. Exod., xxi, 7-11.
L'esclave hebreu recevait de plus des troupeaux, des
cereales et du vin quand arrivait son affranchissement.
Deut., xv, 13,14. Voir ESCLAVE, t. n, col. 1921-1923.
L'esclavage de 1'Hebreu n'etait done guere qu'un louage
qu'il faisait de^sa personne pour un certain nombre
d'annees, et qui lui rapportait pour le moins la nourvi-
ture, le vetement et le logement. Dans son cantique,
Anne, mere de Samuel, parle de ceux qui, ayant eu
jadis tout a satiete, en venaient a se louer pourdu pain.
I Reg., n, 5. — Michas avait loue un levite pour lui
servir de pretre. Jud., xvnr, 4. — On louait des ouvriers
pour differents travaux. II Par., xxiv, 12. Voir MERCE-
NAIRE. Au temps de Notre-Seigneur, les ouvriers dispo-
nibles se rendaient sur la place de la ville, ev ryj ayopa,
in foro, aux diverses heures de la journee et attendaient
la qu'on vint les louer et les envoyer au travail. Matth.,
xx, 1-6. On convenait avec eux du prix qui leur serait
accorde et on les payait le soir meme.

II. LOUAGE DES OBJETS. — On louait aussi difierents
objets pour un usage temporaire. Chez les Hebreux, les
ventes de terres et de maisons n'etaient que des loca-
tions, puisque terres et maisons devaient revenir au
premier proprietaire a 1'annee jubilaire. Aussi le prix
de la vente etait-il calcule d'apres le temps qui restait
a courir jusqu'a ce terme. Lev., xxv, 15-17. Seules, les
maisons baties dans les villes entourees de murs
pouvaient etre vendues definifivement, si au bout. d'un
an le premier proprietaire ne les avait pas rachetees,
changeant ainsi en simple location la possession de la
premiere annee. Voir JUBILAIRE (ANNEE), t. in, col. 1752,
1753. — La loi regie que si un animal emprunte subit
un accident en presence de son maitre, il n'y a pas lieu
a restitution; c'etait au maitre a veiller sur son bien.
Le texte ajoute : 'im sdkir Mi' bd' biskdro, « s'il etait
loue, cela vient en salaire, » c'est-a-dire le prix de la
location suffit a indemniser le proprietaire, dans le cas
d'accident fortuit. La Vulgate ajoute maxime,« surtout, »
qui n'est ni dans Phebreu ni dans les Septante. Exod.,
xxn, 15. Le mot sdkir ne designe pas uniquement un
mercenaire, de telle sorte qu'on doive interpreter le
texte dans le sens d'une simple indulgence, quand 1'acci-

dent arrive pendant que 1'animal est aux mains d'un
mercenaire. Cf. Fr. de Hummelauer, In Exod. et Levit,,
Paris, 1897, p. 232. II s'applique egalement a un animal
ou a un objet, comme 1'entend la Vulgate : conductum
(jumentum), animal loue. Cf. Buhl, Gesenius1 Hand-
worterlruch, Leipzig, 1899, p. 801. II suit de ce texte
que, chez les Hebreux, les animaux pouvaient se louer.
Le cas est d'ailleurs prevu dans le code babylonien. Si
un boeuf pris en location mourait naturellement ou pe-
rissait par accident, et si celui qui 1'avait loue" jurait qu'il
n'y etait pour rien, il n'avait rien a rendre. Dans le cas
contraire, il devait une indemnite, boeuf pour bosuf, si
1'animal perissait faute de soins ou par mauvais traite-
ments, si on lui brisait le pied ou si on lui coupait la
nuque; moitie de sa valeur pour un ceil creve : le quart
de la valeur pour une corne brisee, la queue coupee ou
le dessus du museaii tranche; un tiers de mine d'argent
pour surmenage excessif de 1'animal. On louait egale-
ment des anes. Cf. Scheil, Textes elamites-semitiques,
Paris, 1902, p. 106-108. — Isai'e, vn, 20, parlant de 1'in-
vasion de Juda par les Assyriens, dit que ce jour-la le
Seigneur rasera « avec un rasoir de location », beta'ar
has-Sekirdh, ev irw Ivipw TW ^e[xt(76w(i£vw, in novacula
conducta. Ce rasoir de location, c'est le roi de Babylone,
qui n'est pas ordinairement au service du Seigneur,
mais que celui-ci louera pour depouiller Juda, et auquel
il donnera un salaire. Ezech., xxx, 18, 19. Cette compa-
raison montre qu'on pouvait louer differents ustensiles.
— Si parfois on louait des ouvriers pour travailler a
une vigne, il arrivait aussi qu'on louat une vigne a des
cultivateurs. On pouvait louer soit a prix d'argent, soit
a condition de partager les fruits, locare nummo ou
partibus. Cf. Pline le Jeune, Epist., ix, 37. Les co-
partageants s'appelaient alors partiarii. Cf. Gaii Dig.,
xix, 2, 25. C'est ce dernier mode d'exploitation que
suppose la parabole de 1'Evangile. Matth., xxi, 33-41;
Marc., xn, 1; Luc., xx, 9. Au moment de la vendange,
le maitre envoie prendre les fruits qui lui reviennent;
les vignerons s'imaginent que, s'ils tuent le fils du
maitre, la vigne sera pour eux; mais le maitre les
chatiera et louera sa vigne a d'autres. — Arrive a Rome,
saint Paul se loua un logement et y demeura deux
ans, ev 18ftp (/.c<r6w(/.att, in suo conducto. Act., xxvni,
30. II y avait alors a Rome un grand nombre de maisons
a loyer. On y trouvait des logements plus ou moins
vastes, aux differents etages, a des prix assez eleves.
De grands ecriteaux indiquaient les logements a louer.
Les lettres, atteignant parfois une coudee de hauteur,
pour mieux altirer les regards, etaient peintes en noir,
sauf a la derniere ligne qui contenait le nom du pro-
prietaire. En voici un specimen : « Dans 1'heritage de
Julia, fille de Spurius Felix, soient loues un bain... et
quatre-vingt-dix tavernes, des treilles, des ccenacula, a
partir des prochaines kalendes d'auguste. au six des ides
d'auguste, pour cinq annees consecutives. Que celui qui
ne connaitrait pas la maitresse de ce lieu aille Irouver
Suettius Verus, edile. » Ecriteau de location trouve a
Pompei. Dans Ch. Dezobry, Rome au siecle d'Auguste,
lettre xvi, 5e edit., 4 in-8°, Paris, 1886, t, i, p. 188.
L'Apotre ne tut done pas embarrasse pour trouver a se
loger. II aima mieux sans doute avoir un logement a lui,
plutot que de reeevoir 1'hospitalite d'un Chretien, parce
qu'il avait un soldat avec lui et qu'il tenait a reeevoir,
sans gener personne, les nombreuses visites qui lui
etaient faites. Act., xx, 16-31. H. LESETRE.

LOCH Valentin, theologien catholique allemand, ne
a Bamberg le 24 septembre 1813, mort dans cette ville,
le 14 juin 1893. Apres avoir donne renseignement reli-
gieux a Munich, il devint proivisseur d'exeggse a Amberg,
de 1843 a 1863, et a Bamberg, del865a!884. Nommepre-
lat domestique de Leon XIII, il termina ses jours dans sa
ville natale. Outre plusieurs ouvrages historiques qu'il
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publia, il s'occupa activement de la Bible, tant de son
texte que de sa traduction. Le premier travail de ce
genre, qu'il livra au public fut intitule : Biblia sacra
Vulgatae editionis, in-8°, Ratisbonne, 1849. L'edition ro-
maine de 1592 servit de base a cette edition. — Deux ans
apres, il commenga avec son collegue Reischl a traduire
en allemand toute la Bible, Reischl se reservant la traduc-
tion du Nouveau Testament. Cette oeuvre ne fut achevee
et publiee completement, qu'en 1866 sous le titre : Die
heiligen Schriften des alien und neuen Testamentes
nach der Vulgata, niit steter Vergleichung des Grund-
textes, ubersetzt und erlautert von V. Loch und W.
Reischl, 4 in-8», Ratisbonne, 1851-1866 ; 2« edit. , 1869-1870 ;
3e edit., illustree, 1884-1885. — Les traducteurs suivent
la Vulgate, tout en Paccommodant aux textes hebreux
et grecs. L'ouvrage contient un grand nombre de notes
explicatives solides et pratiques, peut-etre m6me trop
savantes pour un ouvrage de ce genre. Cette traduction
est actuellement repandue en AUemagne, conjointement
avec celle d'Allioli, mais ne reussit guere a eclipser
cette derniere, malgre son langage plus chatie. — On
doit aussi a Loch : Novum Testamentum. Textum grse-
cum e codice Vaticano; latinum ex Vulgata editione,
edidit Loch, in-12, Ratisbonne, 1862. En ce qui concerne
le texte grec, il suit le Codex Vaticanus, avec discer-
nement, -cum selectu, n'ayant pas 1'intention de publier
une edition purement critique, mais un manuel (voir
Nov. Test., p. ix-xix), utile aux etudiants en theologie.
— Le texte latin reproduit la Vulgate et est accompagne
seulement des variantes les plus remarquables. Quatre
ans plus tard, il donna une edition correcte du texte
grec : 'H mxXaca AiaO^xv] xara TOU? 0\ Vetus Test.
grse.ce juxta LXX interpretes, in-8°, Ratisbonne, 1866 ;
2e edit., 1886. G'est une edition critique des Septante
basee sur le Codex Vaticanus. Dans 1'avant-propos se
trouve une dissertation sur les principales variantes
(p. v-vn). Le texte meme n'en fournit point. — Voir :
Katzenberger, dans Jahresbericht 1892-4893, des ko-
nigl. Bayer. Lyceums in Bamberg, p. 18-22-24; Der
Katholik, t. XLIV, 1864, p. 755-756; t. XLVII, 1867, p. 114-
116; Comely, Cursus S. Script., Introductio, Paris,
1885, 2e edit., t. i, p. 313; Hurter, Nontenclator litera-
rius, 2e edit., Insprack, 1895, t. in, col. 1293; Hiils-
camp, dans le Literarischer Handweiser, 1873, col. 494.

E. MICHELS.
LOD (hebreu : Lod; Septante: Ao8), ville de Palestine

ainsi nommee dans I Par., vm, 12; I Esd., n, 33;
II Esd., vn, 37; xi, 34. Dans I Mach., xi, 34, et dans
le Nouveau Testament, Act., ix, 32, 35, 38, elle est appe-
lee Lyda et Lydda. Voir LYDDA.

LODABAR (hebreu : Lo" Debar, « non paturage; »
Septante : AwoaSap), ville du pays de Galaad. Son nom
est ecrit Lo Debar, avec ib, «a lui, »dans II Sam., ix, 4,
5, au lieu de vh, Id', « non, » qu'on lit II Sam., xvn, 27.
Machir, fils d'Ammiel, qui habitait cette ville, y avail
recu dans sa maison Mephiboseth, fils de Jonathas,
petit-fils de Saul. II Reg., ix, 4-5. Plus tard, pendant la
revolte d' Absalom, Lodabar est nommee de nouveau,
parce que le meme Machir envoya des vivres et des
meubles a David fugitif. II Reg., xvn, 27. Voir MACHIR 2.
— On croit generalement que Lodabar est la meme
ville que la Dabir transjordanique, dont le vrai nom etait
Lidblr. Jos., XIH, 26. Voir DABIR 3, t. n, col. 1200.

LOG (hebreu : log; Septante : xoTvXvi; Vulgate :
sextarius), mesure de capacite pour les liquides. Son
nom vient probablement de la racine £), qui signifie a

la vine forme, en arabe, « etre grand, etre profond. »
Le syriaque | A . A « \ - a tout a la fois le sens de
« plat » et de « mesure ». Les documents demotiques et
copies mentionnent une mesure au nom a peu pres iden-

DICT. DE LA. BIBLE.

tique, le lok. Cf. E. Revillout, dans la Revue egyptolo-
gique, 1882, p. 196. Le log n'est mentionne dans la Bible
qu'au ch. xiv du Levitique, 10, 12,15, 21, 24. D'apres les
prescriptions contenues dans ces passages, le lepreux
doit offrir entre autres choses, au jour de sa purifica-
tion, ua « log d'huile ». L'auteur sacre ne nous dit
rien de sa valeur relativement aux autres mesures
hebraiques; nous devons done recourir pour 1'evaluer
aux traductions des Septante, de la Vulgate et aux tra-
ditions conservees et transmises par Josephe et par les
rabbins. De cette valeur relative nous essayerons de de-
duire approximativement la valeur absolue.

Les Septante ont rendu le mot log par xoTvXY); la
Vulgate, par sextarius. Josephe ne nomme pas le l)g,
mais a propos de IV Reg., vi, 25, il traduit les mots
« un quart de qab » du texte hebreu par £!<ro)c.
Ant. jud., ix, 4. Or, selon les rabbins, comme nous
aliens le voir, le quart du gab est le log, qui est lui-me'me
la 72e partie de I'ephi. D'autre part, Josephe, Ant. jud.,
VIII, n, 9, assigne au bath-ephi la valeur de 72 xestesf
et le xeste est la mesure grecque qui repond au seuc-
tarius romain de la Vulgate; le mot grec derive
meme du mot latin. II nous est done permis de voir
le log dans le xeste de Josephe. D'apres les rabbins,
voir Waser, De antlquis mensuris Hebrseorum,
Heidelberg, 1610, p. 74, 98, le log est la plus petite des
mesures hebraiques, le 1/4 du qab, le 1/12 du hin, le
1/24 du se'dh, le 1/72 de I'ephi. Us lui attribuent done
la mSme valeur relative que celle que nous pouvons
deduire des textes de la Vulgate et de Josephe. — Seuls,
les Septante semblent avoir reconnu au log une tout
autre valeur, car la cotyle n'est que la moitie du xeste
dans le systeme metrologique grec dit systeme nouveau.
Voir Bailly, Dictionnalre grec-francais, Paris, 1895,
appendice sur les Mesures de capacite grecques
(attiques). Le log ne serait done que la 1446 partie de
I'ephi. La divergence n'est peut-6tre qu'apparente.
Waser, loc. cit., fait remarquer qu'a I'epoque ou fut
composee la traduction des Septante, au me siecle avant
Jesus-Christ, le xeste etait encore inconnu aux Grecs.
Ce n'est que plus tard qu'il s'est introduit dans le
systeme metrologique nouveau, voir Bailly, Diction.,
comme une corruption du sextarius romain. Les Sep-
tante auraient done employe la mesure qui se rappro-
chait le plus du log, non seulement par son contenu,
mais par la signification du mot qui la designait :
xotuXri, comme log, signifie & creux ».

II n'est pas facile de fixer la valeur reelle du log. Les
divergences d'opinions deja signalees a propos des
autres mesures hebraiques se reproduisent naturelle-
ment ici. Voir EPHI, t. in, col. 1864. Ainsi les rabbins
attribuent au log une contenance egale a celle de six
oeufs de poule, soil 0 lit. 278 environ, comme ils ne
reconnaissent a I'efdh qu'une capacite de 20 lit. 01.
C'est aussi 1'opinion de E. Revillout, dans la Revue egyp-
tologique, 1882, p. 191, qui prend la cotyle des Septante
pour 1'equivalent exact du log a I'epoque ou parut leur
traduction, ce qui donne pour cette mesure la contenance
de 0 lit. 270. Mais la plupart des metrologistes admettent
pour I'ephi une contenance qui varie, selon les auteurs,
de 36 lit. 44 a 39 lit. 392; pour le hin, une capacite de
6 lit. 49i Voir HIN, t. HI, col. 715. Le log, qui est la 72e par-
tie de I'ephi, la 12« du hin, a done, d'apres eux, une capa-
cite de 0 lit. 50 environ. Ce systeme a pour lui I'autorit6
de la Vulgate et celle de Josephe, car le sextarius
romain, comme le xeste grec, contient a peu pres
0 lit. 547, d'apres Wex, Metrologie grecque et romaine,
traduction Monet, Paris, 1886, p. 33. Voir Zuckermann,
Das judische Maassystem, Breslau, 1867; Hultsch,
Griechische und romische Metrologie, 2* edit., Berlin,
1882; Benzinger, Hebrdische Archdologie, Fribourg,
1894; Nowack, Lehrbuch der hebraischen Archaologie,
Fribourg, 1894. F. MARTIN.

IV. - 11
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LOGENHAGEN Jacques, theologien beige, pretre
de Vordre du Saint-Sauveur, ne a Anvers, mort en 1611,
a public : Annotationes in Epistolam canonicam D.
Jacobi, in-8°, Anvers, 1571; Commentarius in Evange-
lium secundum Lucam ex operibus S. Augustini ex-
cerptus, in-8°, Anvers, 1574. — Voir Valere Andre, Si~
blioth. Belgica, p. 418; Bupin, Table des auteurs
ecclesiast. du xvne siccle, col. 1537.

B. HEURTEBIZE.
LOGOS (grec : Aoyoc; Vulgate : Verbum). — I. LE

PROBLEME. — Le mot Xoyoc signifle parole et raison,
mais tandis que le second sens est tres commun chez
les ecrivains profanes, la premiere acception est seule
usitee dans la Bible. II ne faut excepter que certaines
phrases toutes faitescomme Xo'yov ScSo'vou, rendre compte,
TIVI Xoyw, pour quelle cause, etc. Dans les Septante Xoyo?
est la traduction ordinaire de 1'hebreu ddbdr ou de ses
synonymes poetiques 'omer et milldh. C'est toujours c< pa-
role » ou « discours »; jamais « raison » : Myo? TOO ©sou
designera done un oracle particulier ou 1'ensemble de la
revelation. II en est de meme dans le Nouveau Testa-
ment. Seulement ici 6 X6yo? (sous-entendu TOU ©sou ou
TOU Xpiorou) devient une sorte de terme technique pour
signifier 1'Evangile. — On sait que la terminologie de
saint Jean est tout a fait speciale. Six fois dans ses ecrits
<5 Xoyos tout court designe un etre divin preexistant a la
creation du monde et qui s'identifie avec Jesus-Christ.
Joa., i, 1 (ter); i, 14; I Joa., i, 1; Apoc., xix, 13. II est
impossible de douter que le Verbe de Dieu de 1'Apoca-
lypse, xix, 13, soit identique a celui de 1'Evangile et si
Ton tient compte du contexte et du parallelisme
on affirmera sans hesitation la meme chose du Verbe
de vie de la premiere Epitre. Cependant, pour la doctrine
du Logos, nous ne sortirons pas de 1'Evangile, les pas-
sages de 1'Epitre et de 1'Apocalypse ne nous offrant
guere que le nom. — Nous avons a chercher quelle est
la nature du tiogos de saint Jean, comment il differe du
Logos de Philon, quelle est 1'origine de cette concep-
tion dans 1'evangeliste comme dans le philosophe
alexandrin, enfln quelle est la provenance du nom lui-
meme.

II. LE LOGOS DANS SAINT JEAN. — 1° Prologue. —
L'idee du Logos domine tout le Prologue. II est tour a
tour envisage dans sa triple relation avec Dieu, avec le
monde etavec 1'humanite. — 1. Le Logos et Dieu. — Trois
affirmations resument son role au sein de la divinite :
« Au commencement le Logos existait; » il est done
sans commencement, eternel. « Et le Logos etait en
Dieu, » residait aupres de Dieu, 7cpbs -rbv ©sbv, par con-
sequent etait distinct de lui, 6 ©sb? avec 1'article desi-
gnant le Pere. Enfm « le Logos etait Dieu » : xa\ ©EOS
^v 6 X<5ye>£. II n'est pas dit que le Logos fut le Pere,
6 @e<$?, ce qui serait manifestement absurde; mais il
est dit qu'il etait Dieu, ©e6c, qu'il avait la nature divine;
et cela est exprime avec emphase par un precede
d'union' et de transition particulier a Jean, precede qui
consiste a renverser la place du sujet et de 1'attribut
et a mettre ce dernier en tete de 1'incise. II est a noter
que les mots Iv apx*i> « au commencement, » allusion
manifeste au debut' de la Genese, affectent les trois
premieres propositions et que le verbe -?,v, avec ses trois
acceptions differentes « exister, subsister, etre »,
indique un etat contemporain de ce commencement,
mais n^cessairement anterieur. — 2. Le Logos et le
monde. — Ici la doctrine de 1'apotre est la clarte
meme : « Tout a etc fait par lui (Si'autoO) et rien n'a
etc fait sans lui. » Absolument rien (ou8e Iv) de ce
qui est soumis au devenir n'est arrive1 a 1'existence
(lylvsTo) independamment de lui (xwp^? autoO). La
matiere elle-meme est comprise dans une affirmation si
generate et si categorique. — 3. Le Logos et I'huma-
nite. — « Et le Logos, s'est fait chair et il a fixe sa
tente parmi nous et nous avons vu sa gloire. » i, 14. II

est evident que le Logos est ici identifie avec le Christ
historique auquel Jean-Baptiste a rendu temoignage:
c'est un m£me sujet d'attributions, un meme agent,
une meme personne.

2° Rapports du Prologue avec 1'Evangile. — D'apres
une explication assez repandue, le Prologue ne serait
pas la porte de 1'Evangile, mais un vestibule destin6 a
y introduire sans soubresauts, insensiblement, les esprits
imbus de la culture hellenique. Ce serait une fagade
appliquee apres coup a 1'edifice et qui ne lui convien-
drait pas. La maison n'aurait pas de rapport avec la
devanture (Harnack); tout au plus accorde-t-on au Lo-
gos une place secondaire, subordonnee (Beyschlag). Les
deux raisons qu'on donne pour separer le Prologue du
corps de 1'ouvrage et en diminuer 1'importance thcolo-
gique sont : 1° Que le Jesus du quatrieme Evangile ne
pretend point au titre et a la qualite de Logos. 2° Que ce
mot de Xdyoc ne reparait plus dans son sens technique,
en dehors du Prologue. — Nous croyons au contraire
— et H. J. Holtzmann semble 1'avoir etabli a 1'evidence
— que le Prologue n'est pas un morceau compose apres
coup et separable de 1'Evangile, mais qu'il en est le pro-
gramme et qu'il en livre la clef. L'Evangile entier a
pour but de montrer que le Jesus historique possede
toutes les proprietes du Logos fait chair du Prologue.
En effet, le Logos est Lumiere et Vie et il a pour fonc-
tion de communiquer aux hommes la lumiere et la vie,
i, 4-9; mais Jesus lui aussi est la Vie, xiv, le pain de
vie, vi, 48, la Lumiere, vm, 12; ix, 5; XH, 46, et il pro-
teste en vingt endroits qu'il apporte aux hommes la lu-
miere, m, 19-21; vm, 12; XH, 35-36 et la .vie eternelle, in,
15,16, 36; v, 40, 47, 54, 68; x, 10,28; xvn, 2, 3; xx, 31.
Le Logos du Prologue est preexislant d'une preexistence
eternelle, tout-puissant, omniscient; mais ce sont la
precisement les attributs que nous voyons appliques a
Jesus, avec le plus d'insistance, au cours de 1'Evangile.
Enfin le Logos est Dieu, i, 1, 18 (nous lisons avec les
meilleures autorites : o [xovoysvYis ©so? au lieu de vtd:);
mais Jesus se donne pour 1'egal de Dieu, v, 18, pour
le Fils de Dieu, xix, 7, pour Dieu, x, 33; il accepte
ce nom de la bouche de saint Thomas, xx, 28; si saint
Jean ne lui fait pas revendiquer le titre meme de Logos,
c'est que ce nom est notoirement etranger a la termi-
nologie du Maitre. On est done oblige de reconnaitre
que le Prologue est soit un canevas trace d'avance que
1'Evangile remplit, soit un resume qui condense en quel-
ques lignes la quintessence de 1'Evangile. Dans un cas
comme dans 1'autre, son importance, au point de vue de
la theologie johannique, est capitale. « Le Prologue et
le livre sont a expliquer 1'un par 1'autre; ils sont inin-
telligibles 1'un sans 1'autre. » A. Loisy, Etudes evange-
liques, 1902, p. 127.

3° Le Prologue et le reste du Nouveau Testament. —
Bien que le mot de Logos soit propre a saint Jean,
car I Pet., i, 23, et II Pet., in, 5, ne peuvent pas s'en-
tendre du Logos personnel, non plus que Heb., iv, 12,
la doctrine elle-meme lui est commune avec d'autres
ecrivains sacres.Les Epitres de saint Paul, Col., i, 13-20;
n, 9; Phil., n, 5-11, ainsi que Heb., i, 1-4, expriment
en substance toutes les idees essentielles du Prologue,
relativement a la personne unique du Christ et a sa
double nature, mais elles les revetent d'une terminologie
ditferente. Elles s'accordent avec saint Jean sur les points
suivants : 1. Identification, avec la personne historique
de Jesus, d'un etre divin, preexistant d'une preexistence
eternelle. Notez comme ils passent, sans changement de
sujet, de la prehistoire du Christ a sa vie historique et
ensuite a son etat glorifie. — 2. Filiation divine en un
sens tout special qui ne convienl ni ne peut convenir
a aucun autre. II esl le Fils par excellence, Heb., i, 2,
5, 8; in, 6, etc.; Col., I, 13; le Monogene. Joa., I, 18. —
3. Role actif dans la creation et la conservation de tous
les etres sans exception, jjeb., i, 2-3; Col., i, 16-17;
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Joa., I, 3. — 4. Enfln attributs divins et appellation divine
decernes a cette personne. Joa., i, 1, 18; Heb., I, 8 (6
©eo?), 10-12; Col., n, 9; Phil., n, 5 (la forme de Dieu et
I'egalite avec Dieu). La formule de Paul, Col., n, 9: 'Ev
auTw xocTocxei uav TO TrX^pwfjia OSQT/ITO? ffw^aTixfix;, « en
lui habite toute la plenitude de la divinite corporelle-
ment, » equivaut, pour 1'expression theologique de Tin-
carnation, a la formule de Jean, i, 14: CO Xdyoc <rap£
£y£V£To, «le Logos s'est fait chair. »

III. PHILON ET SAINT JEAN. — 1° Le Logos de Philon.
— II est malaise de ramener a 1'unite la doctrine de
Philon au sujet du Logos, amalgame d'elements irreduc-
tiblement opposes. — 1. II y a d'abord 1'element scrip-
turaire et celui de la theologie judai'que contemporaine.
Philon se souvient des personnifications bibliques de la
Parole de Dieu, de 1'Esprit de Dieu, de la Sagesse de
Dieu, personnifications flottant entre 1'hypostase reelle
et la prosopopee poetique. II tire de 1'Ecriture, Gen., i,
27, sa theorie favorite du Logos image (slxwv) ou ombre
(o-xta) directe de Dieu, laquelle sert de modele (mxpa-
S£ty!m) au monde et a 1'homme. Leg. Alleg., in,
edit. Mangey, t. I, p. 106. C'est aussi sur un texte des
Septante, Gen., xxxi, 12 : 'Eyw s\y.i 6 ©so? o ogee's crot ev
TOTTO) ©£ou, qu'il s'appuie pour designer Dieu par 6 ©ede
avec 1'article et le Logos par ©eo; sans article. De som-
niis, t. i, p. 653. Les epithetes du Logos di'Sio; xapaxt^p
@£ou, Deplantat.,t. i, p. 332, et avO^Xto? aupi, De som-
niis, t. i, p. 655, paraissent empruntees au Livre de la
Sagesse. — La theologie judaiique est represented surtout
par les titres qui font du Logos le mediateur universel :
ap'/ayyeXoc, [A£6dpio?,c intermediate,» iy.iri}<;,« interces-
seur,» £pjj.Y]v£vc,«interprete,» vnap-/oi;, «lieutenant, » etc.
— 2. L'element philosophique vient principalement de
Platon et d'Heraclite, peut-etre aussi des stoi'ciens. Pla-
ton fournit sa theorie des idees, exploitee surtout dans le
De mundi opif., t. i, p. 4-7 : le Logos est 1'archetype
.fap/mmov TrapaSstypia), 1'idee intelligible (vovyr/) (Ssa),
i'idee des idees (tSIa TWV losaiv), enfm le centre, le lieu
et le monde des idees (6 ex TWV cSswv x6o-pio;). Par con-
sequent leXdyos de Philon correspond au vovj de Platon,
appele accidentellement Xdyo; dans le Timee : c'est 1'en-
tendement divin en acte ou, si Ton veut, 1'acte de 1'en-
tendement divin, analogue au plan de 1'architeete et a
1'ideal de 1'artiste. — Philon se refere expressement a
Heraclite, dont il admire fort le genie, pour sa theorie
du Xdyo? TOfjLEvc. Quis rerum divin. heeres, t. i, p. 503.
Q uantaux stoi'ciens, s'ils'inspire largementde leurs idees
morales, nous ne trouvons chez lui aucune trace certaine
de leur pantheisme cosmogonique. Cependant il em-
prunte souvent leur langage, par exemple quand il fait
du Logos le lien ou la loi du monde, De fuga, t. i,
p. 562; De plantations, t. I, p. 330-331; Quis rerum
•divin. hxres., t. i, p. 499 (xdXXa xai 8£o-[j.d;); De vita
Mosis, n, t. II, p. 155 (TOU CTUV^/OVTOC xai TUVOCXOVVTOS

•TOC TOxvTa, expressions techniques dans le systeme stoi-
<;ien du Logos), etc. Mais il corrige leur monisme pour
maintenir la transcendance du Dieu personnel, confor-
mement a 1'orlhodoxie juive. — 3. II y a enfin 1'apport per-
sonnel de Philon. Entraine par sa fureur d'allegorisme,
il reconnait des figures du Logos dans Pepee flam-
boyante des anges qui gardaient 1'Eden, De Cherubim,
7t. i, p. 144, dans le grand-pretre juif, De profugis, t. i,
p. 662, dans la manne, Leg. Alleg., in, t. i, p. 120-122,
•dans la tourterelle ofl'erte en sacrifice, Quis rerum divin.
h&res, t. i, p. 505-506, etc. Une fois en possession de
son allegoric, il la poursuit jusque dans ses moindres
details, par une suite de rapprochements aussi forces
que puerils; 1'imagination 1'egare et il serait oiseux de
chercher une doctrine suivie dans ces divagations. II
reconnait, par exemple, dans le Logos les qualites de la
manne, legere, brillante, pareille a la graine de corian-
dre. Qu'on Use en particulier 1'application au Logos du
-mot Ti, traduction du nom hebreu de la manne, Leg.

Alleg.} III, t. i, p. 122, ou les rapprochements avec les
prescriptions relatives au grand-pretre, qui est tenu
d'epouser une vierge, qui ne dec.hire pas ses habits en
signe de deuil, etc. De profugis, t. i, p. 662. — Le
Logos de Philon est souvent qualifie de divin (Ostoc), il
est meme quelquefois appele Dieu (®so?). Leg. Alleg.,
t. i, p. 128; De somniis, t. i. p. 655. D'apres Eusebe,
Praepar. Evang., vn, 13, t. xxi, col. 545, il serait aussi
designe par 6 Sg-jfepo? ©edc, mais on ne sait pas si Eu-
sebe cite textuellement ou s'il interprete. Toujours est-il
que cette expression ne parail pas dans les Qusestione$
et solutiones auxquelles Eusebe se refere et dont on
possede le texte armenien, traduit en latin par Aucher.
II est vrai qu'ellescommencent a Gen., n, 4, de sorte que
le debut, d'ou la citation d'Eusebe a pu etre tiree, semble
perdu. Nous avons expose plus haut 1'origine de cette
theorie du Logos ©eoe.

2° Le Logos de Philon et le Logos de saint Jean.
— 1. Ressemblances. — Elles ressortent de ce qui pre"-
cede. Des deux cotes le Logos est appele Fils de Dieu et
Dieu; un role lui est attribue dans la formation du
monde; il est mediateur entre Dieu et les homines, il
apporte aux hommes la revelation celeste. — 2° Diffe-
rences. — A) Le Logos de Philon est une notion abstraite,
vague et flottante, une idee constamment personnifiee,
mais qui n'atteint pas la personnalite veritable. Jamais
Philon n'a identifie son Logos avec le Messie et il aurait
repousse avec horreur la formule : 6 Adyo; crapl eysvsro.
Le Logos de saint Jean est un £tre concret, le Fils de
Dieu incarne, Jesus-Christ, gardant sa personnalite
immuable a travers sa double existence prehistorique et
historique. — B) Le Logos de Philon est demiurge, le
Logos de Jean est createur. Le dernier produit la
matiere elle-meme : tout a ete fait par lui et rien n'a
ete fait sans lui. Le premier agit sur une matiere pre-
existante, rebelle, mauvaise : instrument de Dieu, il
1'assouplit et la faconne; par lui 1'univers est forme,
eSYISj-toupysiro, De monarch., t. IT, 225, ou prepare,
xaT£<7xeua<T0y). De Cherub., t. i, p. 162. Dans ce dernier
texte, Philon expose les quatre causes du monde : la
cause efficiente (uqp'ou), Dieu; la cause materielle (e| ou),
la matiere increee; la cause instrumentale (Si'ou), le
Logos divin; la cause finale (8t'o), la bonte de Dieu. —
C) Le Logos de Philon est fils de Dieu, mais au meme
litre que le monde. II n'est pas fils unique, il est fils
aine, (6 Trp£o-6uT£po? ulo?, Quod Deus immut., 1.1, p. 277),
le monde etant le fils cadet (6 v£<6t£po? uio?), si bien que
le temps, lequel est lui-meme fils du monde, se trouve
etre ainsi le petit-fils (yiwvo"?) de Dieu. Dans le meme
sens, il est appele souvent Ttpe<r6uTaTo; utd; ou TcpwT^
yovoc. De confus. linguar.,t. i, p. 414. En saint Jean au
contraire, le Verbe, identifie avec la personne de Jesus-
Christ, est le Dieu monogene (6 ^ovoyev^? ©so'?) ou,
d'apres d'autres autorites, le Fils monogene (6 (xovoyEvri;
utos). Joa., i, 18. Mais, dans tous les cas, sa filiation
differe infiniment de la production du monde, qui n'est
pas une filiation, et de la filiation participee et analo-
gique des enfants de Dieu. — En resume, les differences
sont profondes et portent sur les points fondamentaux;
les ressemblances sont superficielles et s'expliquent par
1'usagexCommun de 1'Ancien Testament, y compris les
Livres/deuterocanoniques. Nous croyons done devoir
conclure avec Cremer, Biblisch-theol. Worterbuch der
neutest. Gracitat, 9« edit., Gotha, 1902, p. 646 : « II
faut bien se garder d'interpreter le Logos de Jean par le
Logos philonien; d'autant plus que le Prologue s'inspire
de concepts empruntes a 1'Ancien Testament et entendus
dans un sens qui n'est pas celui de Philon. »

IV. ORIGINE DE IA NOTION ET DU NOM DE LOGOS. —
1° Dans Philon. — On affirme souvent que Philon
emprunte sa theorie du Logos a la philosophie grecquc
et que saint Jean, a son tour, tire sa doctrine du Logos
des speculations de Philon. Cette explication peut se
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recommander par sa simplicite, mais elle ne resiste pas
a un examen approfondi. Sans la Bible, Philon n'aurait
jamais pense au Logos. En effet la raison divine, centre
et lieu des idees, s'appelle dans Platon voO? et non pas
Xoyo;. Le Xoyo; Totxeu? d'Heraclite, cette loi qui preside
a 1'evolution de 1'univers en tirant les contraires de.
1'unite primordiale, n'exprime qu'un aspect tres parti-
culier et tres exceptionnel du Logos philonien. D'autre
part, le X<5yo? des stoi'ciens, c'est-a-dire 1'intelligence et
la force divines repandues dans la maiiere (Xdyoi; ffrcepna-
Ttxdi;), Tame du monde qui remue et vivifle la masse
inerte (mens agitat molem et magno se corpore miscet,
Virgile, JEneid., vi, 727), est nettement pantheiste. C'est
le principe actif de la matiere, principe passif : To 8e
•rca<7xov elvat TTJV auotov oudt'av TYJV v'Xy]v, TO 8s TCOIOVV TOV
EV auTyj Xoyov TOV @s6v. Voir tout le passage de Diogene
Laerce, Vit. philosoph., VII, r, 68, edit. Didot, p. 188-
191. Jamais Philon ne se fut inspire de ces specu-
lations blasphematoires, II peut etre dualiste, mais il
n'est ni materialiste, ni pantheiste, ni athee. — Philon
a pris sa premiere idee du Logos dans 1'Ecriture. Dans
1'Ancien Testament le Verbe de Dieu (ddbar) est assez
souvent personnifie. C'est par lui que les cieux ont ete
crees. Ps. xxxni (xxxn), 4, 6. II fait surtout fonction de
messager de Jehovah. Is., ix, 7; Ps. cvn (cvi), 20; CXLVII
(CXLVI), 15. — Isai'e, LV, 11, soutient plus longuement
la prosopopee : « Le verbe qui sort de ma bouche ne
reviendra pas a moi sans effet: il executera ma volonte
et accomplira mes desseins. » Au Livre de la Sagesse,
XVIH, 15-16, la personnification fait un pas de plus :
« Ton verbe tout-puissant du haut des cieux, des trones
royaux, s'elanca guerrier impitoyable au milieu de la
terre de perdition; portant, comme un glaive tranchant,
ton ordre explicite, partout il semait la mort. Pendant
qu'il touchait au ciel il marchait sur la terre. » — Ces
passages et d"autres semblables preparaient les esprits
aux speculations du judai'sme sur le mediateur appele
Memra. Memra (quelquefois dibbura, meme sens)
veut dire « parole » et correspond exactement a la
signification biblique de Xoyo;. Le Memra joue un tres
grand role dans la the"ologie judai'que et son emploi
dans les Targums est continuel : 1. Pour eviter les
anthropomorphismes. Quand Dieu regarde, entend, se
leve, se repent, se met en colere, jure par lui-meme,
etc., c'est le Memra de Jehovah qui le fait a sa place. —
2. Pour servir d'intermediaire entre Dieu et les homines.
Il est vrai que la redaction des Targums est posterieure a
Philon, mais on ne peut guere douter que 1'esprit et la
tradition n'en remontent a cette epoque, et Weber,
Judische Theologie, 2e edit., 1896, p. 184, se prononce
categoriquement dans ce sens. Du reste Philon lui-
meme rapporte a la Bible, c'est-a-dire a sa maniere de
1'entendre, sa theorie du Logos dans ce qu'elle a de
plus grec et de moins biblique : De mundi opif., t. i,
p. 5 : Mwuaew? ecrxl toSe 8oy(j.<x TOUTO, oox Ijiov, il s'agit
du^Logos prototype des choses. Quis rer. divin. hseres,
t.'ij* p. 503. — Philon fut tres heureux de rencontrer un
terme egalement usite dans la philosophie grecque et la
theologie judai'que. II s'en empara et, avecte syncretisme
dont il etait coutumier, il le chargea des acceptions
qu'il avait recues de part et d'autre, en essayant de se
persuader et de faire croire qu'au fond ces notions
opposees etaient identiques. Sa theorie hybride du
Logos n'a pas d'autre source.

2° Dans saint Jean. — Nous avons vu que le Logos
de saint Jean est specifiquement Chretien. Jean n'est ni
1'ajiteur, ni le premier promulgateur du systeme qui
applique au Christ ce que 1'Ancien Testament dit de la
Sagesse de Dieu, du Verbe de Dieu, de 1'Ange de
Jehovah, etc., en accentuant encore les caracteres divins
et personnels de ces demi-hypostases. II a ete devanc^
dans cette voie par saint Paul et par le redacteur de
.I'Epitre aux Hebreux. II n'a de propre que le nom de

Logos. C'est un signe que la theorie du Logos — au
nom pres — rernonte a la tradition apostolique et, plus
haut encore, a la predication de Jesus. II est a noter
que saint Jean rapporte a Penseignement du Maitre
tous les traits constitutifs de son Logos : la preexistence
au sein de Dieu, i, 30, vm, 38, 58, XVH, 5; 1'origine
celeste, in, 13-21, vi, 62, vn, 28-29, vm, 14, 23, 42, xvi,
28; 1'unite avec le Pere, xn. 45-50, xiv, 7-11, xvi, 15,
xvn, 21; la divinite, v, 19-30, x, 33-38, xx, 28-29; la
lumiere du monde, xn, 46, xvm, 37; la source de vie,
vi, 57, xiv, 6, xvii, 2, xx, 31, etc. La question de savoir
d'ou provient la doctrine du Logos se trouve ainsi resolue,
Reste la question du nom lui-meme. Ici nous sommes,
reduits a des conjectures plus ou moins probables. —
1. On ne saurait admettre que 1'evangeliste emprunte
directement le terme de Logos a Philon, car il ne
montre aucune connaissance et ne semble pas avoir lu
une seule ligne du philosophe alexandrin; mais on peut
supposer qu'il lui en est redevable indirectement. Les
ecrits de Philon doivent avoir e"te assez repandus parmi
les Juifs hellenistes. II est curieux de noter qu'Apollos,
evidemment imbu de philonisme, pr£cha a Ephese avant
et apres son bapteme et ne dut pas manquer d'y
exercer une influence egale a celle qu'il avait conquise
a Corinthe. Ce mot de Logos peut avoir ete vulgarise par
lui ou par un autre adepte de Philon et saint Jean se
serait empare de ce terme d'ailleurs tres propre a
exprimer sa conception du Christ. — 2. D'autres pensent
que le Memra de Jehovah jouait deja dans les ecoles
juives de langue hebrai'que le role preponderant que
nous lui voyons prendre a 1'epoque du Targum et du
Talmud. L'evangeliste 1'aurait traduit en grec, lui
aurait conserve ses attaches avec les textes de 1'Ancien
Testament ou il est question d'intermediaire divin, 1'au-
rait applique au grand Mediateur de la nouvelle alliance
en lui surajoutant les acceptions de la christologie chre-
tienne. — 3. Enfin il n'est pas absurde de supposer que
les premiers heretiques, ces peres des gnostiques centre
lesquels saint Jean, selon la tradition, dirigeait specia-
lement son Evangile, eussent deja abuse de ce nom de
Logos, comme les gnostiques posterieurs en abuserent
dans la suite sans cependant lui donner plus de relief
qu'aux autres eons. Saint Jean leur aurait arrache ce
terme avec ceux de vie, de lumiere, de verite, etc., et
les aurait retournes centre eux. Beaucoup d'exegetes
croient remarquer dans les Epltres de la captivite de
saint Paul une semblable tactique. — II nous parait plus
vraisemblable que deux de ces causes ou meme toutes
les trois ont agi a la fois. Le mot Logos (Memra)
etait tres frequent dans la theologie judaiique contem-
poraine; Philon 1'avait vulgarise dans les milieux juifs
de langue grecque; sans doute des esprits curieux et
inquiets en faisaient deja le theme de leurs speculations.
D'autre part ce terme, commun aux Juifs et aux Gentils,
etait merveilleusement adapte a la personne de celui
qui est la sagesse substantielle de Dieu, 1'image par
laquelle le Pere s'exprime et se traduit, la revelation
vivante et le mediateur de la revelation parfaite et defi-
nitive, enfin celui qui reunit en lui-meme, en un sens
eminent, les proprietes du Xdyo? ev6ta9£To? (immanent)
et du Xo'yo? irpoopoptxd? des philosophes. II ne faut pas
chercher au nom du Logos une autre origine : nous
avons deja dit que la doctrine meme du Logos dans
saint Jean est originale, sauf les points d'attache avec
1'Ancien Testament.

V. LE LOGOS DANS LES PERES BE L'EGLISE. — II ne
nous appartient pas de suivre 1'histoire du Logos au
dela du siecle apostolique. Nous remarquerons seule-
ment que la doctrine du Logos a peu de relief chez les
ecrivains du ier siecle et du ne a son debut. Elle n'a
pas une importance marquee dans les premiers sys-
temes gnostiques : le Logos n'est qu'un eon comme
les autres, formant avec Zoe, « la Vie, »le troisieme
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couple du systeme de Valentin. C'est a partir de saint
Justin et des apologistes philosophes que 1'importance
du Logos augmente. Tertullien 1'a constamment sous la
plume; il le traduit en latin par Sermo, par Ratio ou
par Verbum. Cl. Stier, Die Gottes- und Logos-Lehre
Tertullians, Goettingue, 1899. Oa connait le role que lui
font jouer Clement d'Alexandria et Origene. Aall, Ges-
chichte der Logosidee in der christlichen Litteratur,
Leipzig, 1899. Eusebe ouvre son Histoire ecclesiastique
par une longue dissertation sur le Logos preexistant.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Les dissertations sur le Logos
sont innombrables. Tous les commentateurs de saint
Jean, Schanz, Knabenbauer, Meyer-Weiss, etc., traitent
la question avec plus ou moins d'ampleur. Toutes les
theologies bibliques du Nouveau Testament, Weiss,
Beyschlag, Holtzmann, Bovon, Stevens, etc., consacrent
un chapitre au Logos. — 1. Sur le Logos de Philon on
peut consulter, outre les historiens de la philosophie,
comme Zeller : Grossmann, Qusestiones Philonese. De
Xoyw Philonis, Leipzig, 1829; Niedner, De subsistentia
TW ®£!0) Xdyw apud Philonem. tributa, Leipzig, 1848;
Delaunay, Philon d'Alexandrie, Paris, 2e edit., 1870;
Heinze, Die Lehre vom Logos in der griech. Philoso-
phie, Oldenbourg, 1872; Siegfried, Philo von Alexan-
dria als Ausleger des A. T., lena, 1875 (ouvrage capital
malgre quelques idees systematiques); H. Soulier, La
doctrine du Logos chez Philon d'Alex., Turin, 1876;
Xleville, Le Logos d'apres Philond'Alex., Geneve, 1877;
Aall, Geschichte der Logosidee in der griech. Philo-
sophie, Leipzig, 1896; Herriot, Philon le Juif, Paris,
1898; J. Drummond, Philo Judseus, Londres, 1888, t. ir,
<:hap. vi : The Logos, p. 156-273. — 2. Sur le Logos de
saint Jean et ses rapports avec le Logos philonien : Re-
ville, La doctrine du Logos dans le 4e Evangile et dans
les ceuvres de Philon, Paris, 1881; Baldensperger, Der
Prolog des vierten Evangeliums, Fribourg-en-Brisgau,
1898; W. Liitgert, Die Johanneische Christologie,
<;hap. vi : Die Logoslehre, Giitersloh, 1899, p. 115-139;
K.. Weiss, Der Prolog, des heiligen Johannes, Fribourg-
en-Brisgau, 1899; Calmes, Etudes sur le prologue du
4e Evangile, dans la Revue biblique, 1900, p. 5-29, 378,
399; 1901, p. 512-521; Loisy, Le prologue du quatrieme
Evangile, dans Etudes evangel., Paris, 1902.

F. PRAT.
LOI MOSAIQUE, legislation formulee dans le Pen-

tateuque, et qui a Moi'se pour auteur et pour promulga-
teur. Cette loi est appel^e par excellence torah, v<S[j,oc,
lex, « la Loi, » Deut., I, 5; iv, 8; Jos., I, 7; IV Reg.,
xvn, 13, etc., « la loi de Moi'se, »HIReg.,n, 3; IV Reg.,
xiv, 6; II Esd., vnr, 1, pu « la loi de Dieu ». II Par.,
xvn, 9; I Esd., vn, 10; II Esd., vm, 18, etc. — Le
mot torah derive du verbe ydrah, dont la forme hiphil,
Jiordh, signifle « 'montrer avec le doigt, enseigner ».
JExod., xxxv, 34; Job, vi, 24; Mich., in, 11, etc. H a done
le sens general d'enseignement, avec 1'idee de doctrine
imperative, destinee a regler la conduite. La torah est
quelque chose de plus etendu et de plus comprehensif
que le mispdt, decision ported par celui qui a autorite,
le mi§vdh, le precepte particulier, et le hoq, prescrip-
tion limitative du droit. La {ordh comprend ordinaire-
jnent 1'ensemble des lois. Exod., xin, 9; xvi, 4, 28, etc.
•Quelquefois cependant ce nom est donne a des lois par-
ticulieres. Lev., vi, 9; xi, 46; Num., v, 29; vi, 13, etc. Le
mot torah peut s'appliquer egalement a la loi mosaiique
•elle-m£me et au livre qui la contient. Les Hebreux don-
naient le nom de torah a tout le Pentateuque. C'etait le
Pentateuque tout entier qui etait divise en 154 parsiyot
ou sections, pour etre lu dans les synagogues le jour du
sabbat dans le cours de trois annees. Cf. Megilla, 29 b.
Les prophetes fournissaient matiere a une autre lecture.
Voir LECTEUR, col. 146. C'etaient eux en effet quiavaient
a expliquer et a continuer I'oeuvre legislative de Moise.

I. SES DIVISIONS. — La loi mosaique ne se presente

pas dans le Pentateuque sous la forme d'un code logi-
quement ordonne. Les articles divers y sont rattaches
occasionnellement aux fails historiques, ou bien vien-
nent a la suite les uns des autres sans lien apparent.
On peut les grouper ensemble sous quatre titres princi*-
paux, bien que quelques-uns d'entre eux puissent se
rattacher a des titres differents.

/. LOIS MORALES. — 1° Loi fondamentale : le Deca-
logue. Exod., xx, 2-17; Lev., xix, 3, 11-18; Deut., v,
1-33.

2° Lois positives :sur la pratique de la justice, Exod.,
xxin, 1-8; Lev., xix, 35, 36; Deut., xxiv, 14, 15; xxv,
13-16; — sur la restitution. Num., v, 5-10.

3° Lois prohibitives : centre 1'idolatrie, Exod., XXII,
20; XXIH, 13, 24, 25; xxxiv, 17; Lev., xix, 4; xx, 1-5;
Deut., xvi, 21, 22; — centre la malediction de Dieu, du
roi, des parents, Exod., xxii, 28; Lev., xx, 9; xxiv, 16;
— cpntre les manquemenls envers les parents, Exod.,
xxi, 15-17; — contre 1'homicide, Exod., xxi, 18-27; Lev.,
xxiv, 17; — contre les fautes opposees aux moeurs, Exod.,
xxn, 16-19; xxin, 26; Lev., xix, 20-22; — contre la
prostitution, Lev., xix, 29; Deut., xxin, 17,18; — contre
les unions illicites et immorales, Lev., xvin, 1-30; xx,
10-21; Deut., xxn, 30; — contre les pratiques supersti-
tieuses, Lev., xix, 26-28, 31; xx, 6-8, 27; Deut., XIT, 1,
2; xvm, 9-14; — contre les travestissements, Deut.,
xxii, 5; —sur les impuretes legales, Lev., xv, 1-33;
Num., v, 1-4; — sur la distinction des animaux purs et
impurs. Lev., xi, 1-47; xx, 25; Deut, xiv, 1-21.

4° Lois de bienveillance: sur la part a laisser aux
indigents, aux etrangers, aux passanls, dans les champs
et les vignes, Lev., xix, 9-10; Deut., xxm, 24, 25; xxiv,
19-22; — sur la balustrade prescrite a la terrasse des
maisons, Deut., xxn, 5; — sur le devoir de ramener a
leur maitre les animaux egares, Exod., xxm, 4; Deut.,
xxn, 1-4; — sur la compassion envers les animaux.
Exod., xxm, 5,19; Deut., xiv, 21; xxn, 6, 7.

//. LOIS CER&MONIELLES. — 1° Les personnes : les
pretres, Lev., xxi, 1-23; — leur consecration, Exod.,
xxix, 1-37; — leurs vetements, Exod., xxvm, 1-43; —
leurs droits dans les sacrifices, Lev., x, 12-15; xxn, 1-
16; — revenus des Invites, Num., xvm, 8-32; — droits
des pretres et des levites., Deut., xvm, 1-18; — les pre-
miers-nes, Exod., xin, 11-16; xxxiv, 19, 20; Deut., xv,
19-23, les animaux compris; — le nazaret. Num., vi,
1-21.

2° Les lieuoa du culte : endroit assigne pour les sa-
crifices, Lev., xvn, 1-9; — le Tabernacle et son mobi-
lier. Exod., xxv-xxvn, xxx, 1-10, 17-38.

39 Les temps sacres :le sabbat, Exod., xvi, 23-26;
xxm, 12; xxxi, 12-17; xxxiv, 21; Lev., xix, 3; — l a
Paque, Exod., xn, 1-11, 24-28; — les jours des azymes,
Exod., xin, 3-10; xxxiv, 18, 25; — les trois grandes
fetes, Exod., xxm, 14-17; xxxiv, 22, 23; Lev., xxm,
1-43; Deut., xvi, 1-17; — la fete de 1'Expiation. Lev.,
xvi, 1-34.

4° Les rites sacres : les sacrifices, Exod., xxm, 18;
Num., xv, 1-31; — leur epoque, Num., xxvm, 1-39; —
victimes a offrir, Lev., xxn, 18-30; — le sacrifice perpe-
tuel, Exod., xxix, 38-42; — les holocaustes, Lev., i,
1-17; vi, 1-6; — les sacrifices d'action de graces, Lev.,
m, 1-iTyvn, 11-21, 28-36; xix, 5-8; — les sacrifices pour
differentes fautes, Lev., iv, 1-35; v, 1-19; vi, 1-7,14-30;
vn, 1-21; — les offrandes, Lev., H, 1-16; vi, 14-23; — la
purification de la temme apres ses couches, Lev., xn,
1-8; — la purification de la lepre, Lev., xiv, 1-32; —
les autres purifications, Lev., xv, 29, 30, etc.; — le rite
de la vache rousse. Num., xix, 2-22.

5° Les choses saintes : les pains de proposition, Lev.,
xxrv, 1-9; — les vceux, Lev., xxvii, 1-29; Num., xxx,
1-17; Deut., xxm, 21-23; — les premices, Exod,, xxn,
29, 30; xxm, 19; xxxiv, 26; Deut., xxvi, 1-5; — les
dimes, Lev., xxvii, 30-33; Deut., xiv, 22-29; xxvi, 12-15;
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— le sang et la graisse soustraits aux usages profanes.,
Lev., VH, 22-27; xvn, 10-14; xix, 26.

///. LOIS CIVJLES. — 1° Institutions de gouverne-
ment: les anciens, Exod., xvm, 25, 26; — les juges et
les magistrals, Deut., xvi, 18-20; xvn, 8-14; — la royaute.
Deut., xvn, 14-20.

2° Institutions societies : la bigamie, Deut., xxi, 15-
17; — les atteintes a la legitimite du mariage, Deut.,
XXir, 13-21, 28, 29; — le levirat, Deut., xxv, 5-10; — le
mariage des heritieres, Num., xxxvi, 5-9; — le divorce,
Deut., xxiv, 1-4; — la veuve et 1'orphelin, Exod., xxn,
22-24; — les esclaves, Exod., xxi, 1-11; Deut., xv, 12-18;
xxi, 10-14; xxin, 15, 16; — les etrangers, Exod., xxil,
21; xxm, 9, 32, 33; xxxiv, 12-16; Lev., xix, 33, 34; —
1'annee sabbatique, Exod., xxm, 10, 11; Lev., xxv, 2-7;
Deut., xv, 1-11; — 1'annee jubilaire. Lev., xxv, 8-55.

3° Lois de police : les temoins, Deut., xix, 15-21; —
le vengeur du sang, Num., xxxv, 16-34; — Phomicide
inconnu, Deut., xxi, 1-9; — la femme soupconnee
d'adultere, Num., v, 11-31; — les prets et les gages,
Exod., xxil, 25-27; Deut., xxm, 19, 20; xxiv, 6, 10-13,
17; — le respect des bornes, Deut.,xix, 14; — les acci-
dents fortuits et les imprudences, Exod., xxi, 28-36; —
les dommages volontaires ou involontaires, Exod., xxn,
1-15; Lev., xxiv, 18-22; — le siege des villes, Deut., xx,
10-20; — 1'exemption du service militaire, Deut., xx,
5-9; xxiv, 5; — les villes levitiques, Num., xxxv, 1-5;
— les villes de refuge. Num., xxxvi, 6-15; Deut., xix,
1-13.

4e Lois d'hygiene : les impuretes legates, voir t. in,
col. 857; — la lepre des hommes, des maisons et des
vetements, Lev., xm, 1-59; xiv, 34-57; Deut., xxiv, 8-9;
— la proprete du camp. Deut., xxm, 9-14.

5° Prescriptions symboliques : porter des franges
aux vetements. Num., xv, 3741; Deut., xxn, 12; — ne
pas melanger ensemble des choses d'especes differentes.
Lev., xix, 19,\Deut., xxn, 9, 10.

iv, LOIS PEN ALES. — 1° La peine de mart: contre
celui qui pratique Pidolatrie, Exod., xxn, 20; Deut., xm,
6-18; xvn, 1-7; — le blasphemateur, Lev., xxiv, 16;
— les adorateurs de Moloch, Lev., xx, 1-5; — le profa-
nateur du sabbat, Exod., xxxi, 14; — la magicienne.
Exod., xxn, 18; — le fils indocile, Deut., xxi, 18-21; —
celui qui frappe ou maudit ses parents, Exod., xxi, 15-
17; Lev., xx, 9; — 1'homicide, Exod., xxi, 12-14; Lev.,
xxiv, 17; — le meutrier d'une femme enceinte, Exod.,
xxi, 22-25; — 1'Israelite qui reduit un de ses ireres en
esclavage malgre lui, Exod., xxi, 16; Deut., xxiv, 7; —
ceux qui se rendent coupables de fornication, Deut.,
xxil, 23-27; — d'adultere, Lev., xx, ^10; Deut., xxn, 22;
— d'inceste, Lev., xx, 11, 12, 14; — de sodomie, Lev.,
xx, 13; — de bestialite. Exod., xxn, 19; Lev., xx, 15,16.

2° Le mode d'execution : la lapidation, Lev., xx, 27;
— la mort par le feu, Lev., xx, 14; xxi, 9; — exposition
du cadavre, Deut., xxi, 22, 23; — les peres ne sont pas
punis pour les entants, ni les entants pour les peres.
Deut., xxiv, 15.

3° Les autres peines : la flagellation, Deut., xxv, 1-3;
— la mutilation, Deut., xxv, 11, 12; — le talion, Exod.,
xxi, 23-27; Lev., xxiv, 18-20; — le retranchement ou
exclusion de la societe Israelite. Lev., xx, 17,18; Deut.,
xxm, 1-8.

v. LOIS ANTERIEURES. — A ces lois posterieures a
Pepoque du sejour en Egyple, il convient d'ajouter celles
que Moi'se a consignees dans la Genese, comme institutes
a 1'epoque patriarcale, encore en vigueur de son temps et
consacrees par la mention qu'il en lait dans son recit :
les lois du sabbat, Gen., ji, 2, 3; — du mariage, Gen., n,
23, 24; — du travail, Gen., n, 15; in, 17; — les prdceptes
noachides sur la multiplication du genre humain, Pali-
mentation animale et 1'abstention du sang, Gen., ix, 1-7;
— la distinction des animaux purs et impurs, Gen., vn,
2; vm, 20; ~ la loi de la circoncision, Gen., xvn, 10-

14; — la tolerance de la polygamie, Gen., iv, 19; xxix,
31-35; xx-x, 1-25; — la coutume de ne point manger le
muscle ischiatique des animaux, Gen., xxxn, 32; — la
loi du levirat, Gen., xxxvin, 8-10; — la sanction contre
le meurtre, Gen., ix, 6, et contre la fornication. Gen.,
xxxviii, 24. Voir dans le DICTIONNAIRE 1'article special a
chacune des lois mosaiques.

vi. AUTSES DIVISIONS. — Les lois mosaiques sont en-
core groupees sous differents titres, se rapportant soit
a leur origins, soit a leur objet: 1. Le « Livre de Pal-
liance », Exod., xxiv, 7, qui comprend les lois edictees
au Sinai'. Exod., xx, 22-xxin, 33; Lev., xi-xxvn. La
partie de ces lois consignee dans le Levitique est iormel-
lement rapportee a 1'epoque ou Dieu parla a Moi'se sur
le Sinai'. Lev., xxvi, 46; xxvu. 34. — 2. La loi des sacri-
fices, se composant d'une premiere partie, Lev., I, 1-vi,
7, sur les differents sacrifices, et d'une seconde, Lev.,
vi, 8-vii, 38, qui regie certains details concernant le
meme objet. — 3. La loi de purete. Lev., xi-xv. — 4. La
loi de saintete, Lev., xvin-xxii, comprenant des pres-
criptions diverses pour interdire certains actes et en
commander d'autres,dans le but d'assurer le respect du
a la saintete divine. — 5. Enfln les lois qui sont repetees
dans le Deuteronome et celles qui y sont soit expliquees
et completees, soit formulees pour la premiere fois. —
Le groupement appele aujourd'hui <c code sacerdotal »
est un groupement tactice, dans lequel on fait entrer
toutes les prescriptions du Pentateuque concernant les
pretres, dans le but d'en taire descendre Porigine a une
epoque tres posterieure a Moi'se. On insere habituelle-
ment dans ce groupement une partie ancienne, Lev.,,
xvn-xxvi, qu'un redacteur posterieur aurait refondue,
puis les parties qu'on pretend assigner a 1'epoque
d'Esdras. Exod., xxv-xxxi, XXXV-XL; Lev., i-xvi, xxvu;
Num., i-x, xv-xix, xxv-xxxvi. Sur la valeur des affir-
mations concernant le « code sacerdotal », voir PENTA-
TEUQUE.

II. OCCASIONS HISTORIQUES DE SA PROMULGATION. —
La loi mosai'que n'a pas ete presentee aux Hebreux
comme un tout regie et codifie a Pavance. C'est pendant
le sejour de quarante ans au desert que Moi'se, suivant
les circonstances ou les necessites, a promulgue les
multiples articles de sa legislation. — 1° La premiere
loi qui apparait dans le recit mosai'que est celle de la
Paque. Elle est rattachee naturellement a Phistoire de
la delivrance de la servitude d'Egypte. Exod., xn, 14-20.
II est possible qu'en prescrivant la premiere Paque,
Moi'se ait deja ordonne que le souvenir en fut celebre
annuellement. II est a croire toutefois qu'il n'entra dans
le detail qu'au moment de la redaction de son recit, plus
ou moins longtemps apres Pevenement. Une multitude
de gens de toute espece accompagna les Hebreux dans,
leur exode. Exod., xu, 38. II importait de determiner la
place qu'ils occuperaient dans la societe theocratique
qui allait se fonder. La participation a la Paque devant
etre le signe exterieur de Pagregation au peuple nou-
veau, Moiise regie que ceux-la seuls participeront a la
Paque annuelle qui auront ete circoncis, et, en vertu
de leur circoncision, admis dans la famille d'Abraham.
Exod., xn, 42-49. La loi sur les premiers-nes vient im-
mediatement apres. Exod., xm, 1-16. Elle est comme
une consequence du droit que Dieu vient d'afiirmer et
d'exercer en immolant les premiers-nes des Egyptiens
et en epargnant ceux d'Israe'l. — 2° Des les premiers
temps du sejour au desert, Molse est deborde par le
reglement des mille affaires sur lesquelles son peuple
venait lui demander avis, dans une situation aussi im-
prevue que celle ou il se trouvait subitement place au
desert. Cette circonstance appelle tout naturellement,
sur le conseil de Jethro, Pinstitution des anciens. Exod.,
xvm, 13-26. — 3° La difficulte etait grande pour Moi'se
de dominer, de discipliner et de conduire tout un
peuple dans des conditions si anormales. Voila pour-



333 LOI MOSA'I'QUE 334

quoi Dieu affirme son autorite souveraine, au Sinai', en
promulgant solennellement le decalogue et en accredi-
tant Moi'se comme le representant de sa souverainete.
Exod., xx, 1-21. Suivent immediatement des lois pour
regler ce qui pressait le plus dans la circonstance, le
culte de Dieu, Exod., xx, 22-26; xxui, 13-19, et les rap-
ports des Israelites entre eux, au point de vue de
1'esclavage, des violences et des querelles qui devaient
se produire si naturellement dans une pareille foule,
des accidents provenant des animaux emmenes d'Egypte
en grand nombre, Exod., xn, 38, de la propriete et des
mceurs. — 4« Les lois formulees ensuite instituent en
grand detail ce qui concerne le culte et le sacerdoce. En
Egypte, les Hebreux avaient gravement suecombe aux
tentations de 1'idolatrie. Jos., xxiv, 14. Pourtant ils
avaient au milieu d'eux une sorte de sacerdoce patriar-
cal dont les traces apparaissent dans le recit mosai'que.
D'apres 1'usage primitif, c'etait 1'atne de la famille qui
remplissait les fonctions de pretre. Voir AINESSE, 2°, t. i,
col. 318. Moi'se, sur 1'ordre de Dieu, institua un sacer-
doce nouveau, auquel il donna des lois en rapport avec
sa mission. De la, cette longue serie de preceptes con-
cernant le tabernacle, 1'autel, les pretres et les sacri-
fices, et se rattachant a 1'apparition du Sinai' comme au
fait qui commandait tout un ordre de choses nouveau,
Exod., XXV-XL. — 5° II faut au plus tot realiser le plan
divin et constituer le nouveau sacerdoce. Comme il sera
etabli au mojen de sacrifices, les lois concernant les
differents sacrifices sont enumerees en detail, Lev.,
i-vn, avant le recit de la consecration d'Aaron et de ses
fils. Lev., VIIMX. — 6° L'attentat des deux fils d'Aaron,
Nadab et Abiu, qui mettent sur 1'autel un feu profane,
Lev., x, 1-7, est Toccasion de la promulgation des lois
de piirete et de distinction entre les choses pures et
impures. Lev., xi-xv. La loi concernant la fete de
1'Expiation est expressement rattachee a ce meme atten-
tat. Lev., xvr, 1. La loi sur le lieu des sacrifices et la
prohibition de manger le sang est comme une annexe
nalurelle a ce qui a deja ete prescrit touchant les sacri-
fices. Lev., XVH, 1-16. Les lois qui suivent, sur les unions
illiciles, sur la saintete des mceuro, sur la justice et la
charite qui doivent presider aux rapports des hommes
entre eux, Lev., xvni-xx, celles qui concernent la tenue
physique et morale des pre'tres, le choix des victimes,
les fetes, Lev., xxi-xxiv, ou qui reglentbon nombre de
details de la vie pratique, Lev., xxv, 1-55, avaient pour
la plupart a etre immediatement observees. Le legisla-
teur ne pouvait done tarder a les formuler. Le cha-
pitre xxvi du Levitique, sur les benedictions et les ma-
ledictions, forme la conclusion de cette premiere partie
de la legislation mosaique, avec un epilogue sur les
vceux et les dimes. Lev., XXVH, 1-34. Toutes ces lois se
rattachent done d'une maniere tres naturelle aux evene-
ments racontes par 1'historien sacre, de telle sorte qu'on
ne pourrait contester serieusement que, dans leur ge-
neralite, elles occupent vraiment dans le recit la place
qui convient a leur origine. — 7° On constate le meme
caractere occasionnel dans les lois formulees au livre
des Nombres, a travers les differents recits, loi sur les
fonctions des levites, Num., iv, 1-49, a la suite du de-
nombrernent des hommes appartenant a chaque tribu ;
lois sur la restitution, sur la femme accusee d'adultere,
sur le nazareat, Num., v, 1-vi, 21, inspirees par des
necessites de chaque jour; lois sur les heritages,Num.,
xxvn, 1-11; xxxvi, 1-12, portees a 1'occasion d'incidents
survenus parmi lepeuple; lois sur les sacrifices a offrir
aux differentes fetes, pour indiquer aux nouveaux
pretres par le detail ce qu'ils avaient a faire en ces cir-
constances, Num., xxvin, 1-xxix, 39; loi sur les vceux,
pour affirmer sur cette matiere le pouvoir restrictif des
pertes et des maris vis-a-vis de leurs filles et de leurs
femmes, Num., xxx, 1-17; enfin lois sur les villes levi-
tiques, sur les villes de refuge, et comme consequence

de ces dernieres, loi sur le vengeur du sang, formulees
vers la fin du sejour au desert, alors que les Hebreux
allaient bientot prendre possession de la terre de Cha-.
naan. Num., xxxv, 1-34. — 8° Quant a la legislation du
Deuteronome, elle n'est que la recapitulation des prin-
cipales prescriptions anterieurement promulguees, avec
les complements dont une experience prolongee avait
fait sentir la necessite.

III. SOURCES DE LA. LEGISLATION MOSAIQUE. — 1° La
volonte divine. — 1. II est incontestable que Dieu a
voula faire du peuple hebreu un peuple a lui, qu'il
est intervenu directement pour le tirer d'Egypte, qu'il a
designe Moiise pour en prendre la conduite et qu'il a
manifesto son intervention par de tres grands miracles.
A ce peuple, il a fallu une loi religieuse et sociale; Dieu
lui-meme lui a donne cette loi par la main de Moi'se, de
maniere a constituer au peupie choisi un caractere qui
le distinguat nettement des autres peuples, le rendit
apte a sa mission et en meme temps le preservat, dans
la mesure necessaire, de tout contact compromettant
avec des voisins idolatres et immoraux. Le noaud de
toute la legislation mosaique est dans la scene grandiose
du Sinai. Dieu y apparait comme le legislateur supreme,
dictant a Moi'se le Decalogue, Exod., xx, 1-17, et le
mettant a meme de rediger en son nom d'autres lois
d'une application immediate. Exod., xx, 22-xxin, 33.
Puis, Moi'se est appele a entendre, pendant quarante
jours et quarante nuits, Exod., xxiv, 18, les prescrip-
tions divines relatives au nouveau culte et au nouveau
sacerdoce. Exod., xxv-xxxi. Me'me transmise par le
ministere des anges, Act., vn, 53, cette legislation pro-
cede directement de la volonte divine et est presentee
comme telle par Moise. Les principales divisions en sont
precedees de la formule significative : « Jehovah parla
a Moi'se et dit. » Exod., xxv, 1; xxx, 11, 17, 22, 34;
xxxi, 1,12. A sa seconde ascension sur le Sinai4, apres
1'incident du veau d'or, Moi'se recoit encore dans les
m^mes termes les communications divines, Exod.,
xxxiv, 1, 27; il porte sur son visage les traces glorieuses
de son commerce avec Dieu, et, quand ensuite il pro-
mulgue quelque loi nouvelle, il ne le fait qu'apres
s'etre transports' « devanl Jehovah », dans le Tabernacle
ou Dieu lui revele ses volontes. Exod., xxxrv, 29-35. —
2. Les lois mosaiques sont frequemment appuyees d'une
autre formule qui est comme la signature de Jehovah.
La loi de la Paque porte la clause : « Moi, Jehovah. »
Exod., XH, 12. Le Decalogue commence par la tormule :
« Moi, Jehovah, ton Dieu. » Exod., xx, 2. Des formules
semblables terminent ou precedent les prescriptions sur
les animaux purs et impurs, Lev., xi, 44, 45; sur les
unions illicites, Lev., xvm, 2,30; sur les devoirs moraux
et sociaux, Lev., xix, 2, 3, 10, 12, 14, 16, etc.; sur la
penalite criminelle, Lev., xx, 7, 8, 24; sur les devoirs
des pretres, Lev., xxi, 8, 12, 15, 23; sur la participation
aux victimes, Lev., XXH, 2, 3, 8, 9, 16, 30, 33; sur les
fetes, Lev., xxui, 22, 43; sur les annees sabbatiques et
jubilaires, Lev., xxv, 17, 38, 55; elles accompagnent le
texte des benedictions et des maledictions, Lev., xxvi,
1, 2, 45, et se retrouvent dans le reglement relatif aux
trompettes d'argent. Num., x, 10.

2° Lois anterieures a Moi'se. — 1. Rien absolument
n'oblige a admettre que Moi'se ait cree de toutes pieces
une legislation a priori pour le peuple qu'il avait a
conduire et a constituer a 1'etat de nation. Ce peuple
n'etait pas sans racines dans le passe; par ses ancetres,
il tenait a la Chaldee. II ne s'etait pas developpe en
Egypte, pendant plusieurs siecles, sans se plier a une
loi coutumiere reglant les rapports des hommes entre
eux. Dans la terre de Gessen, ou ils etaient confines
sans presque aucun contact social et politique avec les
Egyptiens, les Hebreux avaient tres vraisemblablement
des chefs et des juges, Exod., n, 14, par consequent
cerlaines lois auxquelles ils obeissaient. II faut done



335 LOI MOSAIQUE 336

s'attendre a trouver, dans la legislation mosaique, un
certain nombre de prescriptions deja en vigueur parmi
le peuple, consacrees par une experience plus ou moins
longue et simplement renouvelees et codifiees par
Moise. — 2. La Genese suppose, deja observees par les
patriarches, des lois qui se retrouvent dans le code
mosaique. Le recit de la creation a pour conclusion la
sanctification du septieme jour par Dieu lui-meme,
c:est-a-dire la mise a part de ce jour qui termine la
semaine. Gen., u, 2, 3. On est d'autant plus fonde a
penser que le repos sabbatique a ete observe par les pa-
triarches, que la formula meme du Decalogue : « Sou-
viens-toi du jour du sabbat pour le sanctifier, »Exod.,
xx, 8, indique formellement le rappel d'une loi deja en
vigueur. La distinction des animaux purs et impurs est
connue, avant le deluge. Gen., vn, 2; vm, 20. Moi'se
specific cette loi par rapport a 1'alimentation, Lev., xi,
2-47; on en retrouve les details dans le Deuteronome, xi,
4-21. La loi du levirat, Deut.,xxv, 5-10, apparait dans la
famille de Jacob a 1'etat de coutume obligatoire et in-
discutee. Gen., xxxvm, 8-9. Des lois naturelles, comme
celle du mariage, Gen., n, 23, 24, la penalite" centre le
meurtre, Gen., ix, 6, et la fornication, Gen., xxxvin, 24,
et des lois positives, comme la prohibition du sang,
Gen., ix, 4", la circoncision, Gen., xvn, 10-14, etc., ont
e"galement leur attache historique dans des temps bien
anterieurs a Moi'se. II en faut dire autant de 1'institu-
tion des sacrifices, qui remonte aux premiers ages du
monde. Gen., iv, 3-5; vn, 20. — 3. La legislation egyp-
tienne ne parait pas avoir eu d'influence appreciable
sur le droit coutumier des Hebreux, vivant a part dans
la terre de Gessen, ni sur la legislation mosaique, bien
que Moi'se eut ete eleve dans la connaissance des scien-
ces de 1'Egypte. Act., VH, 22. Moise a seulement emprunte
a la religion egyptienne quelques formes particulieres de
culte et 1'idee d'un certain nombre d'objets qui devaient
servir dans le sanctnaire de Jehovah, Par contre, 1'in-
fluence de la legislation chaldeenne est devenue inde-
niable, depuis la decouverte du code d'Hammourabi
(fig. 108 et 109). Cf. Scheil, Textes elamites-semitiques,
2e serie, Paris, 1902. Le monarque babylonien, qui vivait
du xxme au xxe siecle av. J.-C., n'a sans doute pas cree de
toutes pieces, lui non plus, la legislation dont son code
nous a conserve une partie. Toujours est-il que ces lois,
anterieures a Moise d'au moins cinq siecles, et peut-etre
de huit, devaient etre connues et observees par les ance-
tres d'Abraham, originaires d'Ur en Chaldee. Gen., xi,
28-31. Elles ont servi de base au droit coutumier de la
famille d'Abraham, puis de ses descendants, enfin des
Hebreux etablis en Egypte. Moise n'a eu ensuite qu'a
transcrire ces lois, deja connues et observees par son
peuple, en y apportant les modifications exigees par la
religion de ce peuple et en vue de son futur sejour dans
la terre de Chanaan. Ces lois avaient deja la consecration
du temps, elles s'adaptaient aux besoins et au caractere
de la race semitique, et beaucoup d'entre elles etaieht
remarquables par le bon sens et 1'equite dont elles fai-
saient preuve. La legislation mosaique a conserve cer-
tains usages chaldeens. Voir MARIAGE, TALION- Nean-
moins des differences assez sensibles se manifestent
entre les deux legislations dans les articles qui leur
sont communs. Le code babylonien est fait pour une
societe deja avancee, dans laquelle Ja centralisation
administrative est tres puissante, tandis que le code mo-
saique s'adresse a un peuple qui a garde des coutu-
mes plus primitives, se gouverne plus simplement et
doit rester plus voisin de la vie nomade des ancetres.
Sur certains points, le code babylonien parait plus par-
fait que celui des Hebreux : il tavorise davantage la
monogamie, autorise la femme a demander-le divorce,
assure 1'independance de la veuve vis-a-vis de ses
enfants, fixe a trois ans seulement le service de celui
qui s'est vendu comme esclave volontaire, alors que la

loi mosaique ne le libere qu'a 1'annee sabbatique. Par
contre, il permet au mari de vendre sa femme pour
payer une dette, ce dont la pensee ne viendrait me'me
pas a 1'Israelite. Au point de vue civil, la legislation de
Moise peut paraitre en retard sur la legislation beaucoup
plus ancienne d'Hammourabi. Elle reprend sa superiorite
au point de vue religieux et ne connait ni certaines in-
famies morales, ni les ordalies superstitieuses, ni les
pratiques magiques que sanctionne le code babylonien.

108. — Bas-relief de la stele d'Hammourabi, stir laquelle est grave"
le code de ce roi. D'apres I'original du Musee du Louvre.

Cf. Lagrange, La metKode historique, surtout a propos
de I'A. T., Paris, 1903, p. 160-171.

3° Lois attribuables a Moise. — Parmi les lois qui
apparaissent pour la premiere fois a 1'epoque de Moise,
il en est dont il est Pauteur, en ce sens qu'il les a redi-
gees par 1'ordre expres et 1'inspiration immediate de
Dieu, et qu'il a promulguees comme telles. De ce nom-
bre sont les lois sur la Paque, Exod., xn, 14-20, 43-49;
xin, 3-10; sur les premiers-nes, Exod., xm,l, 11-16; le
respect de la liberte et de la vie humaine, Exod., xxi,
2-xxin, 11; sur le culte nouveau et le sacerdoce d'Aaron
et de ses descendants, Exod., xxm, 14-19; xxv-xxxi;
Lev., i-vn; xvi; xvn; xix; xxi-xxiv, 9; sur les annees
sabbatiques et jubilaires, Lev., xxv, 1-55; sur les vosux
et les dimes, Lev., xxvn, 1-34; sur les levites, Num., iv,
1-33; sur la purete du camp, la restitution, la temme
soupconnee d'adultere et le nazareat,Num., v-vi; sur les
lampes du sanctuaire, Num.,vni, 1-4; sur la consecra-
tion des levites, Num., vni, 5-19; sur les trompettes
d'argent, Num., x, 1-10; sur la verge d'Aaron, Num.,
xvn, 1-11; sur les revenus des pretres et des levites,
Num., XVIH; sur la vache rousse et 1'eau de purification,
Num., xix; sur les temps des sacrifices, Num., xxvni-
xxix; sur les villes levitiques, les villes de refuge et le
vengeur du sang, Num.,xxxv; sur les heritieres. Num.,
xxxvi, 5-9. II est assez probable que Dieu" n'a lait con-
naitre a Moise que le lond meme^de ces lois, en lui
laissant ie soin de les rediger et meme d'en regler
certains details. — 2. D'autres fois, Moise ordonne sans
se referer directement a Dieu. Ainsi, il institue les an-





TRADUCTION

DU FRAGMENT D'INSCRIPTION
DE LA

STELE D 'HAMMOURABI
RELATIF AU MARIAGE CHEZ LES GHALDEENS

ET R E P R O D U I T C I - C O N T R E

§ 137. — Si un homme s'est dispose a repudier une concubine qui lui a procure des enfants
ou bien une epouse qui lui a procure des enfants il rendra a cette femme son trousseau, et on
lui donnera 1'usufruit des champ, verger et autre bien, et elle elevera ses enfants. Apres
qu'elle aura 61eve ses enfants, on lui donnera une part d'enfant de tout ce qui sera donn6 aux
enfants, et elle 6pousera 1'epoux de son choix.

§ 138. — Si un homme veut r6pudier son epouse qui ne lui a pas donne d'enfants, il lui
donnera tout Fargent de sa dot, et il lui restituera integralement le trousseau qu'elle a apporte
de chez son pere, et il la repudiera.

§ 139. — S'il n'y a pas de dot, il lui donnera une mine d'argent pour la repudiation.
§ 140. — Si c'est un mouchktnou, il lui donnera un tiers de mine d'argent.
§ 141. — Si 1'epouse d'un homme qui demeure chez cet homme, etait disposee a sortir, a

provoqu6 la division, a dilapide sa maison, neglige son mari, on la fera comparaitre et si son
mari d i t : Je la repudie, il la laissera alter son chemin, et ne lui donnera aucun prix de repu-
diation. Si son mari dit: Je ne la repudie pas, son mari peut epouser une autre femme, et cette
premiere femme demeurera dans la maison de son mari comme esclave.

§ 142. — Si une femme ad^daigne son mari et lui adit: Tune me poss6deraspas, son secret
sur le tort qu'elle subit sera examine^ et si elle est menagere sans reproche, et si son mari sort
et la neglige beaucoup, cette femme est sans faute; elle peut prendre son trousseau et s'en
aller dans la maison de son pere.

§ 143. — Si elle n'est pas menagere, mais coureuse, si elle dilapide la maison, neglige son
mari, on jettera cette femme dans 1'eau.

§ 144. — Si un homme a epouse une femme, et si cette femme a donne a son mari une
esclave qui a produit des enfants, si cet homme se dispose a prendre une concubine, on n'[y]
autorisera pas cet homme, et il ne prendra pas une concubine.

§ 145. — Si un homme a pris une 6pouse et si elle ne lui a pas donne d'enfants, et s'il se
dispose a prendre une concubine, il peut prendre une concubine, et 1'introduire dans sa
maison. II ne rendra pas cette concubine 1'egale de 1'epouse.

§ 146. — Si un homme a pris une Spouse et si celle-ci a donne a son mari une esclave qui
lui procure des enfants; si ensuite cette esclave rivalise avec sa maitresse parce qu'elle a
donne des enfants, sa maitresse ne peut la vendre : elle lui fera une marque et la comptera
parmi les esclaves.

§ 147. — Si elle n'a pas enfante d'enfant, sa maitresse peut la vendre.
§ 148. — Si un homme a pris une epouse et si une maladie (?) 1'a contractee (sic) et s'il se

dispose a en prendre une autre, il peut la prendre, mais il ne repudiera pas son epouse que la
maladie (?) a contractee (sic); elle demeurera a domicile, et aussi longtemps qu'elle vivra il la
sustentera.

Traduction du P. SCBEIL.
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ciens sur le seul conseil de Jethro. Exod.. xvms 13-24.
D'une maniere generate, toute la legislation du Deute-
ronome est presentee comme rappelee directement par
Moi'se lui-meme. C'est done a lui qu'il faudrait rappor-
ter les lois nouvelles contenues dans cette repetition, sur
certaines dettes a ne pas exiger, Deut., xv, 2-11; le tri-
bunal supreme, Deut., xvn, 8-13; la royaute, Deut.,
xvu, 14-20; la guerre, Deut., xx; le meurtrier inconnu,
Deut., xxi, 1-9; la captive prise pour epouse, Deut.,
xxi, 10-14; le fils premier-ne, Deut., xxi, 15-17; le fils
rebelle, Deut., xxi, 18-21; et bon nombre d'autres de-
tails legislatifs. Deut., xxi, 22; xxn,5,6, 8, 13-21; xxm;
15,17. 24; xxiv, 1-4, 5, 16; xxv, 1-12,17-19. - 3. Meme la
clause qui accompagne si souvent les textes legislatifs :
« Moi, Jehovah, » n'exclut pas la part personnelle de
Moi'se dans la redaction de la plupart de ces textes. En
principe et en fait, Moi'se parle au nom de Jehovah.
Parle-t-il ainsi comme un simple agent de transmission,
qui a recu de Dieu tous les details d'une reglementation
etse contente de les reproduire a la lettre?Ne legifere-
t-il pas plutot, dans la plupart des cas, en homme qui a
recu de Dieu une delegation et une inspiration generates,
et use de cette autorite et de cette assistance divine au
mieux des interets qui lui sont confies ? La clause « Moi,
Jehovah » n'oblige pas a s'en tenir a la premiere inter-
pretation. Deja, avant le Sinai', le peuple venait a Moi'se
« pour consulter Dieu », Exod., xvm, 15, maniere de
parler qui ne signifie pas que Moi'se allait demander a
Dieu la solution de chaque cas propose, mais qui indi-
que seulement au nom de quelle autorite il rendait ses
decisions. Jethro lui conseilla alors de se contenter per-
sonnellement des affaires qui etaient du ressort divin,
c'est-a-dire de celles que la sagesse humaine ne pouvait
trancher par elle-mSme et auxquelles Dieu seul pouvait
apporter une solution. Exod., xvm, 19, 20. II dut en etre
de meme pour la legislation mosaique, Dieu prescri-
vant directement a Moi'se un certain nombre de points
fondamentaux, et Moi'se, de son cote, agissant a la iois
avec 1'assistance et 1'approbation de Dieu, et aussi avec
sa sagesse et son experience personnelles. II demeure
d'ailleurs impossible de determiner la part qui doit re-
venir a chacun des deux elements divin et humain.
L'essentiel est que Dieu a couvert toute cette legislation
de son autorite et aiiisi 1'a faite sienne, sans qu'elle ces-
sat par la meme d'etre mosaique.

4° Lois posterieures a Moise. — 1. La loi mosaique
a recu des additions et des retouches, d'apres plu-
sieurs commentateurs modernes. Cela est sans doute
possible, mais on ne 1'etablit pas d'une maniere certaine.
On cite comme exemple de lois posterieures a Moise les
jeglements sur la fermeture des citernes, Exod., xxi,
33, sur les degats faits dans le champ et dans la vigne,
Exod., xxii, 5, sur les premices de la moisson et de la
vendange, Exod., xxn, 29, sur 1'annee sabbatique,'Exod.,
xxm, 10, 11, et sur les premices des tiuits de la terre.
Exod., xxni, 19. Rien n'empeche que ces lois n'aient etc
promulguees par Moi'se dans le desert. La terre de Cha-
naan lui etait connue et les regies de 1'agriculture lui
etaient familieres; rien ne lui etait done plus facile que
de prevoir les regies qu'on devrait y appliquer aux recol-
tes, etc. La necessite de boucher 1'ouverture des citer-
nes n'etait pas moins pratique au desert du Sinai' qu'en
Palestine. — Quant aux retouches et au manque d'ordre
logique dans la promulgation de certaines lois, faits sur
lesquels on s'appuie pour voir dans 1'Exode et les livres
.suivants du Pentateuque des additions d'une epoque
posterieure, elles s'expliquent par le recit lui-meme et
par la maniere dont a ete edictee la loi : elle a ete faite
rtond'un seul jet, mais au jour le jour, selon les circons-
tances. De la des redites, des explications, des comple-
ments qui ont ete ajoutes lorsque 1'occasion s'en est pre-
sentee pendant les quarante ans de sejour dans le de-
sert. II n'est pas toujours possible de determiner d'une

maniere certaine la date de tous les textes legislatifs.
Mais il ne faut pas se hater de decider que tel ou tel
article n'est pas du premier legislateur, en supposant a
Jort que celui-ci a cree sa legislation tout d'une piece
et qu'en consequence les additions et les retouches ne
peuvent etre de lui. On se demandait naguere comment
Moi'se avait pu suffire a la redaction de sa legislation,
au milieu des occupations si multipliers que la conduite
de son peuple dut lui imposer pendant les quarante ans

.du desert. La decouverte du code babylonien montre
que la tache s'est souvent bornee pour lui a rediger ou
a modifier une legislation deja en vigueur a 1'etat cou-
tumier. Moi'se a done eu tout le loisir necessaire non
seulement pour regler le present, mais encore pour
pourvoir, dans une assez large mesure, aux necessites
de 1'avenir. — 2. On a cru pouvoir signaler des contra-
dictions dans le code mosaique et Ton pretend a tort
etablir par la soit la difference des auteurs, soit la diffe-
rence des temps qui ont inspire les articles que Ton
compare. Ainsi il est marque que 1'esclave hebreu doit
etre lib^re 1'annee sabbatique. Exod., xxi, 3; Deut., xv,
12. Ailleurs, Lev., xxv, 40, sa liberation est assignee a
1'annee jubilaire. II y a la evidemment deux cycles dif-
ferents dont les efiets s'ajoutent, au lieu de s'exclure, en
sorte que 1'esclave peut etre libere, soit 1'annee sabba-
tique, soit 1'annee jubilaire. Le rachat des premiers-nes
des animaux impurs fait 1'objet de trois articles, Exod.,
xm, 13; xxxiv, 20; Num., xvm, 15, 16; Lev,, xxvii, 27,
qui different un peu entre eux, parce que les circon-
stances ne sont pas les memes et que les details de la
loi vont en se precisant. Le service des levites commence
tantot a trente ans, Num., iv, 3, tantot a vingt-cinq.
Num., vni, 24. C'est parce que, dans le premier cas, il
s'agit des levites qui doivent porter les ustensiles du
temple dans les marches au desert, tandis que le second
se rapporte au service ordinaire et moins penible du
culte divin. II en est de meme des autres passages, en
petit nombre, dans lesquels on a cru reconnaitre des
dispositions legislatives inconciliables entre elles. Cf.
Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ralionaliste,
Paris, 5« edit., 1902, t. iv, p. 419-427; Munk, Palestine,
Paris, 1881, p. 137-142. II ne faudrait pas non plus voir
une difficulte dans ce fait que certaines lois sont for-
mulees dans le Pentateuque, el qu'ensuite il n'en est
plus fait mention dans la suite de 1'histoire Israelite.
Ce silence prouve simplement que 1'application de cette
loi n'a donne lieu a aucun incident saillant. Ainsi la loi
du levirat, Deut., xxv, 5-10, mentionnee au livre de
Ruth, iv, 1-3, ne serait jamais rappelee dans la Sainte
Ecriture, sans un probleme pose a Notre-Seigneur par
les sadduceens. Matth., xxn, 23-27. Pourtant cette loi
n'a jamais cesse d'etre en vigueur. Voir LEVIRAT, col. 213.
— S.Voici done ce qu'on peut conclure au sujet des ori-
gines de la loi mosaique : Par 1'ordre et avec 1'inspira-
tion de Dieu, Moi'se a codifie un ensemble de lois reli-
gieuses et civiles, destinees a un peuple deja ancien par
la race, mais encore en formation au point de vue na-
tional. Le code mosaique n'esl pas sorti tout d'une piece,
ni des revelations du Sinai', ni du genie de Moi'se. Le
legislateur a tenu compte des coutumes ancestrales qui
avaient deja force Ae loi chez les Hebreux et qui etaient
en vigueur chez les peuples semitiques, particulierement
chez les Chalo'eens, auxquels les Hebreux se rattachaienl
directement par leur origine. Moise ne modifia ces cou-
tumes que dans les cas ou 1'exigeaient la mission pro-
videntielle assignee a Israel et la religion qui lui etait
imposee. Dieu intervint pour reveler a Moi'se les grandes
lignes de cette religion et 1'assister dans le reglement
des details. Lui-meme couvrit le legislateur de son auto-
rite supreme et lui enjoignit de parler et d.e commander
en son nom. Moise redigea ses differentes lois a mesure
que se presentait 1'occasion de les pratiquer; il les com-
pleta, quand le besoin s'en fit sentir; il y insera meme
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Certains details minutieux, Exod., xxi, 6; xxm, 19; xxxiv,
26; Lev., xix, 9, 19, 23-25; Deut., xiv, 21, etc.. qui lui
etaient probablement inspires par des coutumes ante-
rieures; enfin, il ne fit pas une legislation complete et
capable de suffire absolument a toutes les epoques de
Vhistoire d'lsrael. Sa loi put recevoir, au cours des ages,
quelques explications et quelques complements neces-
saires, comme nous le voyons, par exemple, par les regle-
ments nouveaux que fit David dans le service du sanc-
tuaire. I Par., XXIH-XXVI. Mais ce qu'affirment certains
commentateurs modernes sur 1'origine post-mosai'que
d'un nombre plus ou moins considerable de lois du
Pentateuque n'est nullement demontre. Pelt, Histoire
de I'Ancien Testament, Paris, 1897, t. i, p. 274-307.

IV. CARACTERES DE LA LEGISLATION MOSAIQUE. —
1° Institution de la theocratie. — La loi mosai'que est
essentiellement une loi theocratique; elle place le
peuple hebreu sous le gouvernement direct de Dieu. Le
legislateur agit au nom de Dieu et demeure en rapport
etroit avec Dieu pour I'accomplissement de son ceuvre.
Dieu fonde une nation qu'il dirigera lui-meme dans un
sens de"termine. C'est sa volonte qui inspire toutes les
lois, tant civiles que religieuses, qui les sanctionne et les
maintient en vigueur. A proprement parler, le peuple
n'a pas d'autre chef que Dieru ni d'autre regie que sa
loi. Les chefs qu'il aura a sa tete dans le pays de Cha-
naan Be viendront guere que pour le defendre centre
ses ennemis et veiller a 1'observation de la loi. Plus
tard, les rois n'auront pas d'autre role, et les prophetes
se tiendront aupres d'eux pour leur rappeler que 1'uni-
que maitre de la nation, c'est Dieu. C'est ce qui fait dire
a Josephe, Cont. Apion., it, 16 : « Notre legislateur a
donne a notre republique la forme de theocratie. En
attribuant ainsi a la divinite la souveraine autorite, il
est surtout parvenu a tourner vers elle tous les yeux et
tous les esprits, comme vers la source et la cause de
tous les biens qui surviennent a tout le genre humain,
ou qu'obtiennent les particuliers par leurs vceux et leurs
prieres dans leurs crises difficiles. II devint ainsi impos-
sible d'ecarter- la pensee de celui auquel n'echappent ni
les actes ni les pensees memes des hommes... De plus,
notre legislateur voulut que les actes fussent en harmo-
nie avec Pequite de ses lois, et, non content d'amener a
sa maniere de voir ses contemporains, il fixa inebran-
lablement dans 1'esprit de ses enfants et de leurs des-
cendants la foi a la divinite. » Cf. Zschokke, Historia
sacra antiq. Testam., Vienne, 1888, p. 97-103.

2° Separation du peuple hebreu. — Tout en laissant
aux Hebreux les usages qui etaient traditionnels parmi
les peuples semitiques, la loi mosai'que avait pour but
de iaire d'eux une nation a part. Dieu se plait a appeler
les Hebreux « mon peuple ». Exod., in, 7; v, 1, etc. II
leur dit: « Si vous gardez mon alliance, vous m'appar-
tiendrez entre tous les peuples, car toute la terre est a
moi. Vous serez pour moi un royaume de pretres et une
nation sainte. » Exod., xix, 5, 6. Pour que le peuple
hebreu gardat ce caractere durant tout le cours de son
histoire et restat fidele depositaire des verites religieuses
que Dieu voulait lui confier, il etait necessaire que sa
legislation le separat nettement des nations idolatres qui
1'entouraient. De la les preceptes si formels sur la
saintete, sur la fuite de 1'idolatrie, considered comme le
crime capital centre Dieu, sur le culte si minutieuse-
ment regie, sur la purete legale, devant conduire a
1'idee de purete morale et saisissant 1'Israelite dans
presque tous les actes de sa vie, etc. Pour que 1'influence
iuneste des nations idolatres ne s'exerfat pas sur son
peuple, Dieu defend toute alliance avec elles. Exod.,
xxin, 32; xxxrv, 12-16. Enfin, pour s'attacher les Hebreux
par le lien qui leur etait le plus sensible, il leur promet
les benedictions terrestres s'ils sont fideles a sa loi et
les menace des plus graves chatiments temporels s'ils
n' obeissent pas. Exod., xxvi, 3-45. La legislation mosaique

reussit si bien a faire des Israelites un peuple a part
que, meme disperses a travers les autres nations du
monde, ils continuent a rester Juifs, bien que nomina-
lement citoyens de patries diverses. L'Eglise ne fait gue
constater ce fait lorsque, dans une de ses oraisons du
vendredi-saint, elle qualifie de « peuple » 1'ensemble
des Israelites. Voir IMPURETE LEGALE, t. in, col. 861.

3° Douceur relative de la loi mosaique. — Comparee
aux autres lois anciennes, la loi mosaique est remar-
quable par 1'esprit qui 1'anime. Elle est bienveillante
pour tous, autant du moins que le comportait la rudesse
des mceurs de 1'epoque. Dans la famille, la polygamie
et la repudiation sont tolerees. II eut ete impossible de
ramener le mariage a ses lois primitives sans imposer
aux Hebreux un joug qu'ils eussent ete incapables de
porter. Mais la polygamie n'est permise que dans les
formes legales et a 1'exclusion de tout caprice. Deut.,
xxii, 28, 29. Le divorce est egalement sounds a des
regies qui sauvegardent la liberte de la femme. Voir
DIVORCE, t. n, col. 1449. L'esclavage continue a subsister.
C'etait une necessite des temps. La loi mosaique en
attenue considerablement la rigueur. Voir ESCLAVE,
t. n, col. 1921-1926. L'autorite paternelle, base de la
societe, est severement protegee. La peine de mort frappe
1'enfant coupable du crime caracte'rise d'outrages ou de
coups vis-a-vis de ses parents. Exod., xxi, 15, 17. La
rebellion opiniatre de 1'enfant est deferee au tribunal
des anciens, qui decident de 1'application de la peine
de mort, et presentent ainsi une garantie contre 1'empor-
tement des parents. Deut., xxi, 18-21. On salt que, chez
d'autres peuples et dans le vieux droit romain, le pou-
voir de vie et de mort d'un pere sur ses enfants etait
absolu et sans controle. Le chatiment merite par un
rnembre de la famille ne doit pas etre etendu a un autre
membre. Deut., xxiv, 16. Dieu s'etait reserve ce droit.
Exod., xxxiv, 7. La ferocite des moaurs antiques englo-
bait d'ordinaire tous les membres d'une famille dans la
peine meritee par un seul. L'homicide etait poursuivi
et chatie par le « vengeur du sang » qui, chez les peuples
orientaux meme contemporains, est charge de mettre a
mort le meurtrier soit volontaire, soit par imprudence.
Moise est oblige de consacrer cette coutijme, qui a des
resultats avantageux et qui d'ailleurs s'imposait aux
anciens Hebreux. Voir GOEL, t. in, col. 261-264. II en
attenue du moins la rigueur en menageant au meurtrier
involontaire des villes de refuge dans lesquelles il
devient inviolable. Num., xxxv, 22, 23; Deut., xix, 4-6.
II reclame toujours deux temoins pour la condamnation
d'un coupable. Deut., xvn, 6; xix, 15. Le voleur est
condamne a la restitution du double ou du quintuple;
quand il precede par effraction, si on le tue pendant
qu'il fait nuit, on n'est pas coupable, mais si on le tue
de jour, on est considere comme homicide. Exod., xxn,
1-4. La peine est ainsi toujours proportionnee au delit,
sans qu'il soit permis a personne d'aller au dela. Les
lois concernant 1'annee sabbatique et Pannee jubilaire
sonl dictees par une haute bienveillance. Voir JuBfLAiRE
(ANNEE), t. in, col. 1751, 1752; SABBATIQUE (ANNEE).
Enfin bon nombre de prescriptions, minimes en elles-
memes, ont pour but d'adoucir la durete naturelle du
peuple hebreu. Telles sont les tois qui permettent le
glanage et le grappillage, voir t. in, col. 248, 308, qui
autorisent a manger des raisins ou des epis dans la
vigne ou le champ du prochain, Deut., xxin, 24, 25; qui
defendent de faire cuire le chevreau dans la graisse de
sa mere, Exod., xxm, 19; xxxiv, 26; Deut., xiv, 21, de
prendre en meme temps la mere et les petits oiseaux,
Deut., xxn, 6, de faire labourer ensemble le bceuf et
1'ane, Lev., xix, 19, de museler le bceuf qui foule le
grain, Deut., xxv, 4, etc. D'autres lois prescrivent la
charite en faveur des pauvres, voir AUMONE, t. i,
col. 1245-1249, des etrangers, voir ETRANGERS, t. n,
col. 2040, etc. « Si nous separons des coutumes antiques^
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grossieres et cruelles, les elements superieurs, ceux qui
rapprochent ces lots de la civilisation chretienne, nous
pourrons en admirer la sagesse et la beaute. La justice
est alliee a la charite, la stabilite des families et des
heritages est jointe a une certaine liberte de tran-
sactions; les droits et les interets des pauvres sont
soigneusement menages. C'est, en un mot, la legislation
imposee a un peuple grossier par un legislateur infini-
ment superieur a ce peuple; c'est une ceuvre digne du
Dieu des Chretiens, bien que tres inferieure a la morale
et a la legislation inspiree de 1'Evangile. » De Broglie,
L'ide'e de Dieu dans I'Anc. Test., Paris, 1890, p. 253.

V. LA LOI MOSAIQUE DANS I/HISTOIRE D'lSRAEL. — 1° De
Josue a la captivite. — Des le temps de Josue, le livre
de la loi de Moi'se est mentionne et ses prescriptions
obeies. Jos., vin, 31; xxn, 2. Josue lui-meme ecrit dans
le livre de la loi de Dieu 1'alliance renouvelee entre Dieu
et le peuple, a Sichem, et les lois et ordonnances pro-
mulguees a cette occasion. Jos,, xxiv, 25, 26. Samuel
ecrit le droit de la royaut£ dans un livre qu'il depose
devant Jehovah. I Reg., x, 25. Mais le roi, tel qu'il est
concu dans le Deuteronome, xvn, 18, 19, doit etre le
premier observateur de la loi. II a a en ecrire lui-m§me
une copie pour son usage, a y faire une lecture tous les
jours et a se soumettre a toutes ses prescriptions. Sous
David et Salomon, la loi mosai'que. commande manifes-
teruent toute la vie des Israelites. David mourant avertit
lormellement son flls d'avoir a se conduire « selon ce
qui est ecrit dans la loi de Moi'se ». Ill Reg., n, 3;
I Par., xxii, 13. Salomon, dans la construction du Tem-
ple et 1'organisation du personnel qui doit le desservir,
s'en tient exactement aux prescriptions de Moi'se. De-
venu lui-meme infidele a 1'alliance et aux lois prescrites
par Dieu, il recoit 1'annonce que, en punition de ses
propres tautes, son royaume sera divise en deux.
III Reg., xi, 11. Le pieux roi Josaphat envoie dans tout
son royaume des chefs, des levites et des pretres, avec
« le livre de la loi de Jehovah », afln d'enseigner le peu-
ple. II Par., XVH, 7-9. Sous Josias, on retrouve dans le
Temple « le livre de la loi » et on en profite pour rame-
ner le peuple a une pratique plus fidele de cette loi.
IV Reg., xxii, 8-13. Pendant toute cette periode, la loi
mosaique est en pleine vigueur. Les rois pieux la sui-
vent et la font observer. Elle est frequemment et grave-
ment transgressee sous les autres regnes; elle n'en
subsiste pas moins toujours avec toute son autorite.

2° La loi et les prophetes. — Cette expression revient
plusieurs lois dans la sainte Ecriture, mais seulement a
partir du second siecle avant Jesus-Christ. Eccli., prol.;
II Mach.,xv,9; Matth.,vn,12;xi, 13;xxn,40; Luc.,xvi,
16; Act., XHI, 15; xxiv, 14; xxvm, 23; Rom., in, 21. Les
prophetes sont ainsi mentionnes au meme litre que la
loi, parce que leur fonction consistait precisement a
veiller au maintien de la loi de Moi'se et de 1'alliance
avec Dieu qui en etait la consequence. Dieu les rendait
en quelque sorte responsables de la maniere dont le
peuple observait la loi. Ezech., in, 17, 18. Meme dans le
royaume schismatique d'Israel, ils rappelaient la loi de
Dieu. Ill Reg., xix, 10, 14; IV Reg., XVH, 13; Is., LVI,
2, 6, 7; Jer., xvii, 20-27; xxxni, 18, 20-22; Ezech., xx,
11, 12; xxii, 8; etc. Ils continuaient la fonction remplie
par Molse, expliquaient les passages de la loi qui en
avaient besoin, I Reg., xv, 22; Is., LVIII, 3-7; Ose., vi, 6;
Am., v, 21-24; Mich., vi, 68, etc., et iaisaient connaitre
au peuple et aux rois les volontes de Dieu, selon les cir-
constances. Is., LI, 16; LIX, 21; Jer., i, 9; v, 14, etc. En
realite, leur ministere le plus ordinaire consistait a pro-
curer Fobeissance a la loi. Voir PROPHETE. C'est pour
punir le peuple et ses princes de leur rebellion perpe-
tuelle a la loi mosaique que la captivite fat decretee par
Dieu. II Par., xxxvi, 12, 14-16.

3° De la captivite a Vepoque evangelique. — 1. La
caplivite ramena les Israelites a une pratique serieuse de

la loi mosaique. Baruch, in, 9-iv, 4, console les exiles
de Babylone en leur faisant 1'eloge de cette loi. Ce theme
sera repris par 1'auteur du Ps. cxvm, a 1'imitation de
1'un de ses devanciers. Ps. xix (xvm), 8-15. Au retour a.
Jerusalem, Esdras idit la lecture solennelle de la loi et la
remet en vigueur. II Esd., vm, 1-18. A plusieurs re-
prises, il en rappelle les prescriptions; des mesures
energiques sont meme prises ensuite pour assurer
1'execution fidele de la loi. II Esd., x, 29-39; XH, 43-47;
xm, 1-31. L'auteur de 1'Ecclesiastique, xxiv, 32, 33,
apres avoir i<»it 1'eloge de la sagesse, resume tout en
disant : « C'est la le livre de 1'alliance du Tres Hautj la
loi que Moise a donnee, 1'heritage des synagogues de
Jacob » (d'apres les Septante, que la Vulgate rend plus
longuement). Ci. Eccli., XLV, 6. Les Machabeesse soule-
vent et combattent vaillamment a ce cri de Mathathias :
« Que tous ceux qui ont le zele de la loi, pour mainte-
nir 1'alliance, viennent apres moi! » I Mach., n, 27.
Beaucoup de Juifs tendaient alors a substituer les moeurs
et la religion des Grecs a celles des ancetres. L'insur-
rection des Machabees fut une heureuse reaction centre
cette tendance. En dehors de ceux qui prennent les
armes pour la defense de la loi, le vieillard Eleazar, les
sept freres martyrs et leur mere donnent d'admirables
exemples de fidelite a cette loi. II Mach., vi, 18-vn, 1-41.
— 2. Notre-Seigneur iait profession d'obeir a la loi, et
non de la detruire. Matth., v, 17,18; Luc., xvi, 17. II la
cite comme une autorite incontestable. Matth., xil, 5;
Luc., x, 26; xxiv, 44; Joa., vm, 17. II reconnait aux
scribes et aux docteurs pharisiens le droit d'etre assis
dans la chaire de Moi'se, c'est-a-dire d'exercer son au-
torite. II constate qu'ils imposent des obligations pesantes
et insupportables, dont ils s'exemptent eux-memes, et il
conclut : « Faites el observez tout ce qu'ils vous disent,
mais n'agissez pas comme ils le font. » Matth., xxm, 2-4.
Or, ce que disaient les docteurs, c'etait d'observer la loi
de Moi'se, les prescriptions des prophetes et celles que
les docteurs eux-memes avaient tormulees en tant que
successeurs de Moi'se et des prophetes. Ils donnaient le
nom de « haie a la loi » aux multiples et minutieuses
ordonnances au moyen desquelles ils pretendaient iaire
observer la loi elle-meme. Ct. Pirke Aboth, I, 2. Pilate
sail tres bien que les Juifs ont une loi a eux, Joa., xvm,
31, et c'est au nom de cette loi que ceux-ci font condam-
ner Notre-Seigneur, Joa., xix, 7, et ensuite persecutent
ses disciples. Act., vi, 13; xxi, 28. Saint Paul atteste
qu'il a ete eleve dans la connaissance exacte de la loi et
dans le zele pour Dieu, comme les meilleurs Juifs.
Act., xxi, 20; xxn, 3. Au moment ou la loi nouvelle
commence a remplacer 1'ancienne, il se trouve parmi
les Chretiens d'anciens pharisiens qui pensent encore
que les paiens convertis doivent etre assujettis a la loi
de Moi'se. Act., xv, 5. Voir JUDAISANTS, t. m, col. 1779.
— 3. Dans toute la Sainte Ecriture, il est fait de conti-
nuelles allusions a la loi mosaique. Elle esl appelee
«loideMoise», IV Reg., xiv, 6; xxm, 21,25; I Par., xvi>
40; II Par., xxm, 18; xxv, 4; xxx, 16; xxxi, 3; xxxv,
13; I Esd., m, 2; II Esd., vm, 1; ix, 14; x, 34, 36;
xin, 1; Tob., I, 8; Eccli., xxiv, 33; Bar., n, 2; Dan., ix,
13; xm, 62; Mai., iv, 4; Luc., n, 22; Joa., r, 17,45; vn,
19,23; vm, 5; I Cor., ix, 9; Heb., x, 28; a loi du Sei-
gneur, » 4s., I, 10; xxx, 9; LI, 4; Jer., vm, 8; ix, 13;
XLTV, 10; Bar., iv,12; Dan.,vi, 5; Ose.,iv,6; Am., n, 4;
I Mach., i, 55; n, 15; iv, 42; II Mach., iv, 2; vi, 1, 23;
VH, 2; Luc., n, 23,24, 39; «loi de nos peres, » I Mach., n,
19, 20; II Mach.,vn,24,37;Act.,xxn,3; « loi des Juifs, »
II Mach., xi, 31; xii, 40; ou enfln simplement «la loi ».
1 Mach., n, 26-68; Joa., vn, 49; xii, 34; Act., vi, 13;
xvm, IB; xxm, 3; Rom., n, 12; I Cor., tx, 21, etc.

VI. VALEUR RELIGIEUSE DE LA LOI MOSAIQUE. — 1» Sa
perfection relative. — La superiorite de la loi mosaique
lui vient surtout de sa partie religieuse. — 1. Au milieu
de nations polytheistes,idolatres et tirant de leurs dieux
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memes 1'exemple de la corruption, elle afflrme catego-
riquement 1'unite et la saintete de Dieu. Ce Dieu unique,
qui a le nom de 'El chez les vieux peuples semitiques, de-
vient pour Israel Jehovah ou Jahveh, nom qui n'implique
aucune attache aux choses de la nature, inais ne designe
que 1'etre pur, 1'etre mysterieux par excellence. Ce Dieu
est au-dessus de tous les etres; il les a tous crees sans
exception. Pour 1'honorer, il faut 1'aimer et lui obeir.
II est severement defendu d'en faire des representations,
pour ne pas tomber dans 1'inconvenient des Egyptiens
et des autres peuples, qui confondaient si facilement la
divinite avec sa representation materielle, si grossiere et
abjecte qu'elle fut. Moise n'empruntait pas ce dogme de
la divinite aux peuples qui 1'entouraient, puisque des
idees contraires regnaient chez ces derniers. II ne le
trouvait pas non plus au sein de sonpropre peuple, qui
fut toujours si porte a 1'idolatrie et a ses pratiques
degradantes. Les patriarches eux-mSmes, malgre les
revelations dont ils avaient etc 1'objet, etaient loin d'avoir
sur Dieu des idees aussi elevees que celles qui furent
communiquees a.Moise. Cf. Saint Cyrille d'Alexandrie,
In Gen., xxvm, 16, t. LXIX, col. 188. La legislation reli-
gieuse deMoi'se depasseen grandeur, en purete, en per-
fection, tout ce qui existait alors dans le monde. « Si
Ton prend ces caracteres dans leur ensemble, ils sont
certainement transcendants, sinon tout a iait dans le
sens metaphysique, au moins dans le sens historique,
pour le temps. » Lagrange, La methode historique,
p. 64. — 2. Le culte present envers Jehovah avail pour
condition principale limitation de sa saintete. « Vous
vous sanctifierez et vous serez saints, parce que je suis
saint, » Lev., xi, 44, etait-il dit, meme a 1'occasion d'une
simple loi de purete legale. Les ceremonies tendaient
au meme but. Voir CfiRftttOMiES, t. u, col. 439, 440. La
morale se resumait toute a aimer Dieu par-dessus tout,
Deut., vi, 5, et ensuite son prochain comme soi-naeme.
Si ces preceptes ne se degagent que peu a peu des pre-
mieres formules> ils ne sont pas moins le fond de toute la
loi et des prophetes. Matth., xxn, 36-40; Marc., xn, 30-33;
Rom., xin, 8-10; Gal., v, 14. De ce principe de 1'amour
decoulait la pratique des autres vertus morales, Gal.,v,
22-23, et la condamnation des vices. I Tim., i, 8-10. —
3. Certaines croyances, il est vrai, etaient moins avancees
chez les Hebreux que chez d'autres peuples. Mais il est
des verites qu'il fallait laisser un peu dans 1'ombre pour
empecher un peuple grossier d'en tirer des consequences
funestes. Ainsi I'immortalit6 de 1'ame apparaissait chez
les Egyptiens avec une clarte beaucoup plus vive, tandis
q"ue Moise semble eviter de parler de ce dogme. Mais
«ette espece de silence etait necessaire pour que le
£ulte des morts ne degenerat pas, comme partout ail-
leurs, en culte idolatrique. Moi'se se contente de pros-
«rire tout ce qui a trait a ce culte. Deut., xxvi, 13,14.
Cf. "Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
Paris, 6e edit., t. n, p. 524-528. II est remarquable ce-
pendant que, quand Notre-Seigneur veut prouver aux
sadduceens 1'immortalite de Tame, c'est a un texte de
1'Exode, in, 6, qu'il fait appel. Matth., xxn, 32. En
somme, il n'y a pas eu dans 1'antiquite de doctrine sur
Dieu et sur les rapports de 1'homme avec Dien, qui ap-
prochat en hauteur et ,en purete de celle que Moi'se a
consignee dans sa loi.

2° Son oaractere figuratif. — i. La loi deMoi'se n'etait
faite ni pour tous les temps ni pour tous les lieux. Elle
preparait une loi plus parfaite, definitive et univer-
selle. Les Juifs attendaient un Messie ou envoye de Dieu,
devant realiser les promesses de benediction pour toutes
Jes nations de la terre, qui avaient ete faites a Abraham,
Gen., XXH, 18, un Messie quinaquitde Juda, Gen., xux,

JO, et fut le grand prophete promis par Moi'se lui-meme.
Deut., xvm, 15; cf. Joa., i, 45; Act., m, 22; vn, 37.
L'idee messianique alia en se developpant et en se pre-
cisant par 1'action des propbetes. Mais toutes les insti-

tutions de la loi mosaique avaient pour but d'entretenir
la grande esperance et de figurer la realite iuture, Les
lois civiles isolaient le peuple hebreu des autres peuples
et concentraient son attention sur la mission qui lui
etait assignee de preparer la venue du Messie et de le
donner un jourau monde. Les lois religieuses tendaient
a representer a 1'avance ce que serait un jour le nou-
vel ordre de choses etabli par ce Messie. — 2. Notre-
Seigneur temoigne lui-meme de ce caractere de la loi
mosaique endisant que Moi'se a ecrit de lui, Joa., v, 46,
et en declarant que devait s'accomplir tout ce qui etait
ecrit de lui dans la loi de Moi'se, dans les prophetes et
dans les psaumes. Luc., xxiv, 44. La loi etait 1'ombre
des choses futures qui devaient etre realisees par le
Christ. Col., n, 17; Heb., x, 1. « Le Christ est la fin
de la loi, » Rom., x, 4, c'est-a-dire non pas seulement
le terme auquel elle aboutit, mais le bien par excellence
qu'elle prepare et qu'elle figure : « La loi est notre pe-
dagogue vers le Christ. » Gal., HI, 24. Le TtatSaywyo?
etait un esclave charge de conduire 1'enfant aupres de
son maitre. Cf. Herodote, VHI, 75; Euripide, Jon., 725;
Elect., 287; Ciceron, De amic., 20; Seneque, De ira,
n, 22, etc. La loi mosaique est ainsi clairement carac-
terisee : elle a ete une institution d'ordre subalterne,
chargee de surveiller et de contenir un peuple indocile,
pour le conduire a son veritable maitre, le Christ. Voila
pourquoi saint Paul dit encore : « Avant que vlnt la foi,
nous etions enfermes sous la garde de la loi, en vue de
la foi qui devait etre revelee. » Gal., in, 23. Voir Jfesus-
CHRIST, t. in, col. 1427-1429. Cf. S. Thomas, Sum.
t/ieol., Ia IIffi, q. xcvm-ciii.

3° Impuissance relative de la loi pour le salut. —
i. La loi mosaique ajoutait une charge a la loi naturelle.
Les pai'ens se contentaient de cette derniere et pouvaient,
en la suivant consciencieusement, accomplir 1'essentiel
de ce que prescrivait la loi mosaique. Rom., n, 14, 15.
La loi mosaique est presentee comme n'etant pas au-des-
sus des forces et hors de la portee des Israelites.
Deut., xxx, 11. Elle est bonne, juste et sainte, Rom.,vii,
12; mais, en multipliant les prescriptions, elle a mul-
tiplie les causes de peche, par suite du penchant qui in-
clinait au mal les sujets de cette loi. Rom., vn, 7-13. En
provoquant la transgression, non par elle-meme, mais
par la faute de 1'homme, la loi a provoque la colere,
Rom., iv, 15, et la malediction. Gal., in, 10. — 2. Les
Juifs avaient pourtant grande confiance dans leur loi. Ils
en exageraient et en multipliaient les prescriptions,
jusqu'a la rendre impraticable. Matth., xxm, 4; Luc., xi,
46. Notre-Seigneur remarque que les Juifs sondent les
Ecritures, parce qu'ils pensent avoir en elles la vie eter-
nelle. Joa., v, 39. Saint Paul interpelle le Juif qui se
repose sur la loi, qui croit posseder dans la loi la regie
de la science et de la verite, qui se flatte d'etre capable
de conduire les autres, grace a la loi, et qui cependant
ne sait pas lui-meme observer la loi. Rom., n, 17-20. —
3. En realite, « la loi n'a rien amene a 1'etat parfait. »
Heb., vn, 19. Elle n'a fait que donner plus de force
au peche, I Cor., xv, 56, en multipliant les occasions de
transgression. Israel, meme en la pratiquant, n'a pu
parvenir a la justice. Rom., ix, 31. C'est pourquoi saint
Paul le declare a plusieurs reprises: pas de justification
possible par les ceuvres de la loi de Moise. Act., xin,
38; Rom., m, 20; Gal., n, 16. Voir JUSTIFICATION, t. HI,
col. 1877,1878. — 4. Comme le salut ne peut venir aux
hommes que par Jesus-Christ, Act., iv, 12, et que la jus-
tice qui sauve n'est possible que par la foi en Jesus-
Christ, Rom., in, 22, il reste a conclure que la loi
mosaique, impuissante par elle-meme a sauver les
ames, ne pouvait que les disposer au salut, en leur re-
velant le vrai Dieu et en leur faisant esperer le Messie,
dont la grace agissait a 1'avance sur leurs ames. C'est
cette grace qui, en vue des merites futurs de la redemp-
tion, les aidait a pratiquer la vertu, a se repentir de
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leurs fautes et a s'assurer pour 1'avenir la possession de
I'eternite bienheureuse. Saint Pierre dit que Notre-Sei-
gneur trouva dans les limbes, par consequent sur le
chemin assure du salut, des incredules du temps de
Noe, qui avaient etc engloutis par le deluge, I Pet., in,
20. A plus forte raison faut-il regarder comme sauves
tant de saints patriarches et de pieux Israelites dont la
Sainte Ecriture fait 1'eloge. Eccli., XLIV-L; Heb., xi, 1-
40, etc. A ce point de vue important, grace a leur con-
naissance du vrai Dieu et a leurs rapports avec lui, les
Israelites se trouvaient done dans une situation meil-
leure que les paiiens.

VII. ABROGATION DE LA. LOI MOSAJ'QUE. — 1. La loi mo-
sai'que se composait, comme on 1'a dit, d'elements
divers. Elle comprenait des preceptes de morale natu-
relle ou positive, et des prescriptions ceremonielles et
civiles. II est evident que les preceptes de morale natu-
relle ne pouvaient etre abroges, puisqu'ils tiennent aux
rapports essentiels de 1'homme avec Dieu. Les precep-
tes de morale positive se rattachent logiquement, pour
la plupart, aux preceptes du Decalogue; ils n'etaient done
pas davantage susceptibles d'abrogation. Cf. S. Thomas,
Sum. theol, Ia IIs, q. c, a. 12. Ce sont ces preceptes
que Notre-Seigneur declare toujours en vigueur et dont
il ne veut pas retrancber un iota. Matth., v, 17; Luc., xvi,
17. — 2. II y a dans la loi mosai'que d'autres preceptes
concernant le culte, la vie religieuse et civile, qui ne
devaient specialement concerner que les Juifs, et dont
la raison d'etre et 1'obligation allaient cesser a 1'appari-
tion de la loi nouvelle. Les Apotres eux-memes eurent
quelque peine a le comprendre. Ainsi saint Pierre he-
site beaucoup a passer par-dessus les lois de purete
legale pour aller baptiser le centurion Corneille. Les
autres apotres et les disciples lui surent mauvais gre de
ce qu'ils regardaient comme une infraction a une loi
intangible, et saint Pierre fut oblige de se justifier
devant eux. Act., x, 13-xi, 18. L'observation de la loi
mosa'ique par les nouveaux Chretiens devint bientot
1'objet de vives discussions. La difficulte n'existait
guere pour les Juifs qui se eonvertissaient et qui
n'avaient pas de peine a continuer les anciennes prati-
ques. Mais fallait-il assujettir aux prescriptions mosa'i-
ques les Chretiens venus du paganisme? D'acharnes
judaiisants le voulaient. Voir JUDA.ISANTS, t. in, col. 1779-
1782. Saint Paul s'y opposa energiquement. Saint Pierre
porta le premier coup a 1'antique legislation en procla-
mant qu'on n'etait sauve que par la grace du Sauveur
Jesus, et que ce serait tenter Dieu que de vouloir mettre
sur le cou des disciples un joug que ni les Juifs actuals
ni leurs peres n'avaient pu porter. Act., xv* 10, 11.
Sans declarer 1'ancienne loi absolument abrogee, les
Apotres se contenterent d'imposer aux nouveaux con-
vertis Pabstinence des viandes sacrifices aux idoles, du
sang des animaux etouffes et de 1'impudicite. Act., xv>
29. C'etaient les seuls preceptes anciens maintenus par
saint Jacques. Act., xv, 20. Le dernier etait de droit na-
turel. Les deux premiers etaient conserves pour menager
les susceptibilites des Juifs. Mais tout le reste de la loi
mosaique etait abandonne comme n'ayantplus de raison
d'etre. Bientot meme les restrictions concernant les ali-
ments furent abolies en pratique dans les chretientes
de la gentilite, et saint Paul ne les maintint que dans
les cas ou il y cut eu scandale a passer outre. Rom.,
xiv, 15; Col., n, 16. L'abrogation porta en definitive sur
ce qui caracterisait essentiellement la vie juive : la cir-
concision, la separation d'avec les etrangers, les prati-
ques de purete exterieure, le choix des aliments, les
sacrifices sanglants, la frequentation du Temple, la cele-
bration des fetes, la fixation du sabbat au septieme jour
de la semaine, etc. Cf. S. Thomas, Sum. theol., ia IIs,
q. cm, a. 3; q. Civ., a. 3. — 3. La legitimite de cette
abrogation est demontree dans 1'epitre aux Hebreux.
Jesus-Christ, Fils de Dieu, humilie dans son incarna-

tion, puis glorifie a la suite de ses souffrances, est su~
perieur a Moi'se. Heb., in, 3. Son acerdoce est supe-
rieur a celui d'Aaron. Heb., v, 4-6. Pretre selon 1'ordre
de Melehisedech, et non selon 1'ordre d'Aaron, il rem-
place le sacerdoce levitique, qui etait imparfait, par
son sacerdoce a lui. Or, « le sacerdoce etant change, it
y a aussi necessairement changement de la loi. » Heb.,
vn, 12. « II y a ainsi abrogation de la legislation ante-
rieure, a cause de son impuissance et de son inutilite,
— car la loi n'a rien amene a 1'etat parfait, — et intro-
duction d'une meilleure esperance, par laquelle nous
approchons de Dieu. » Heb., vn, 18, 19. Jesus-Christ
est« le mediateur d'une meilleure alliance, etablie sur
de meilleures promesses, car si la premiere avait ete
sans defaut, il n'y aurait certes pas lieu a lui en subs-
tituer une autre ». Heb., vm, 6, 7. Par ses prophetes
le Seigneur a promis une nouvelle alliance. « Or, qui
dit nouvelle, suppose une precedents qui est ancienne,
Mais ce qui est ancien et a vieilli est bien pres de
disparaitre. » Heb., vin, 13. La premiere alliance a ete
scellee par le sang des victimes, la seconde est scellee
par le sang de Jesus-Christ. C'est ce sang qui assure
« le rachat des transgressions commises sous la pre-
miere alliance ». Heb., ix, 15. « La loi, qui ne possede
que 1'ombre des biens a venir et non la veritable repre-
sentation des choses, ne peut jamais, par les memes
sacrifices perpetuellement offerts chaque annee, amener
a la perfection ceux qui y prennent part. » Mais le Christ,
« par une seule offrande, a amene pour toujours a la
perfection ceux qui sont sanctifies. » Heb., x, 1, 14.
« Jesus est le mediateur de la nouvelle alliance. » Heb.,
xii, 24. Les paroles du prophete : « Encore une lois
j'ebranlerai non seulement la terre, mais aussi le ciel,»
indiquent le changement des choses provisoires et qui
ont fini de servir, afin que demeurent les choses defini-
tives. Accueillant done le royaume qui ne doit pas
changer, soyons reconnaissants en servant Dieu par un
culte qui lui soit agrcable. Heb., xii, 27, 28. L'abroga-
tion de la loi mosai'que et son remplacement par la loi
evangelique est ainsi une consequence necessaire de
1'incarnation et de la redemption. La Providence prit
soin de rendre cette abrogation effective : le Temple fut
definitivement detruit en 1'an 70, les sacrifices et toute
la partie rituelle de la loi ancienne devinrent des lors.
impraticables, les Juifs furent disperses loin de leur
patrie et obliges de renoncer a la plupart de leurs usa-
ges traditionnels. — 4. Non seulement les pratiques de
la loi mosai'que ont ete abrogees et sont devenues inu-
tiles, mais meme elles ne pourraient que rendre cou-
pable celui qui continuerait a s'y attacher en leur suppo-
sant encore quelque valeur. Saint Paul disait: « Si vous
vous faites circoncire, le Christ ne vous servira de
rien... Vous etes se"pares du Christ, vous tous qui cher-
chez la justification dans la loi; vous etes dechus de la
grace. » Gal., v, 2,4. Du reste, 1'abrogation de la loi ne
se fit pas brusquement, ainsi que le montre la pratique
des Apotres qui continuent un certain temps a frequen-
ter le Temple, Luc., xxiv, 53; Act., in, 1, et maintien-
nent provisoirement certaines prescriptions mosai'ques.
Act., xv, 29. De leur conduite et de leurs paroles, il
resulte que, jusqu'a la passion du Sauveur, les rites
mosaiiques furent obi igatoires pour les Juifs et utiles;
de la/passion du Sauveur a la propagation suffisante de
1'Evangile, ils furent inutiles en eux-memes, mais res-
terent facultatifs; enfin, apres la predication de 1'Evan-
gile, ils devinrent nuigibles et prohibes, pour autant
qu'on pretendait leur attribuer de la valeur au point de
vue du salut. Cf. S. Jerome, Ep., cxn, 12-14; cxvi,
18-20, t. xxn, col. 923-925; 944,945; S. Augustin, Epist.,
XL, 3^7, t. xxxin, col. 155-157; S. Thomas, Sum. theol.,
I* II*, q. cm, a. 4; Comely, Epist. ad Galat., Paris,
1892, p. 465-557. — Sur la legislation mosaique, voir
J.H. Hottinger, Juris Hebrseorum leges, Zurich, 1655i
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J. Selden, De jure nat. et gent, juxta disciplinam
Hebrseorum, Londres, 1640; Spencer, De legibus He-
brseorum ritualibus et eorum rationibus, Cambridge,
1685; Reland, Anliquitates sacrse, veterum Hebrseorum,
Utrecht, 1741 ; H. S. Reimar, Cogilationes de legibtis
mosaicis ante Mosen, Hambourg, 1741 ; Iken, Antiqui-
tales hebraicse, Breme, 1741 ; Carpzov, Apparatus hi-
storico-criticus antiquitatum sacri Codicis, Leipzig,
1748; De institut. et ceremon. leg, mosaic, ante Mosen,
Breme, 1751 ; J. D. Michaelis, Mosaisches Recht^ Franc-
fort-s.-M., 1775-1780; Staudlin, De legum mosaicarum
momenta et ingenio, Gcettingue, 1796; Purmann, De
fontibus et aeconomia legum mosaicarum, Francfort-
s.-M,, 1789; Salvador, L'histoire des institutions de
Mo'ise et du peuple hebreu, Paris, 1828 (tres rationaliste) ;
Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1837; J. L. Saalschutz, Das mosaische Recht, Leipzig,
1853; Dollinger, Paganisme et Judaisme, Bruxelles,
1858, trad. J. de P., t. ir, p. 165-220; P. Scholz, Die
fteiligen Alterthiimer des Volkas Israel, Ratisbonne,
1868; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 123-219; de Bro-
glie, Problemes et conclusions de I'histoire des reli-
gions, Paris, 1885, p. 202-215 ; Sur Videe de Dieu dans
I'Ancien Testament, Paris, 1892, p. 157-273; Vos, The
mosaic origin of the pentateuchal Codes, Londres,
1886; Zschokke, Historia sacra Ant. Test., Vienne, 1888,
p. 95-146: Pelt, Histoire de I'Ancien Testament, Paris,
1897, t. i, p. 206-264; Schurer, Geschichte des judischen
Volkes im Zeit. J. G., Leipzig, 1898, t. ir, p. 464-496,
et les commentateurs cites a 1' article PENTATEUQUE.

LOI NOUVELLE ou EVANGELIQUE, loi que
Jesus-Christ a donnee aux hommes pour les conduire au
salut eternel. On 1'appelle « loi nouvelle », parce qu'elle
remplace 1'ancienne, « loi de grace, » a cause de sa
nature, « nouveau testament » ou « nouvelle alliance »,
a raison de sa substitution a 1'alliance ancienne.

I. LE LEGISLATEUR. — 1° Jesus-Christ, Fils de Dieu,
est Pauteur de la loi evangelique. C'est a lui que la pro-
phetie de Jacob promettait le respect et 1'obeissance des
peuples. Gen., XLIX, 10. C'est lui que 1'ange Gabriel
annonfa a Marie comme devant regner eternellement
sur la maison de Jacob, Luc., i, 33, par consequent
comme devant commander et etre obei. C'est lui encore
que Moi'se avait predit comme le prophete qu'il faudrait
ecouter, et qui serait comme lui legislateur de son
peuple. Deut., xvm, 15; Act., in, 22, 23. — 2° Par Fin-
carnation, la redemption et la resurrection, le Pere a
fait Jesus « Seigneur et Christ)), Act., 11, 36, lui donnant
iainsi le pouvoir de commander et de racheter. A la
transfiguration, le Pereditde lui : « Ecoutez-le. » Matth.,
XVH, 5; Marc., ix, 6; Luc., ix, 35. Lui-meme afiirme
que tout pouvoir lui a ete donne, Matth., xxvm, 18-20;
Marc., xvi, 15, que le Pere a tout remis entre ses mains,
Joa., xni, 3, qu'il lui a confere la puissance sur toute
chair, Joa., XVH, 2, et qu'un jour il jugera lui-meme les.
hommes auxquels il a recu mission d'imposer la loi.
Matth., xxv, 31. — 3° Notre- Seigneur exerce le pouvoir
qui lui a ete donne par le Pere. Joa., x, 18; XH, 49, 50;
xiv, 31. Ilchasse les marchands du Temple, pour assurer
au Pere 1'honneur qui lui est du, Joa., ir, 14-19; Matth.,
xxi, 12-17; Marc., xi, 15-19; Luc., xix, 45-48, et affirme
ainsi son autorite. Quand il formule sa loi, il s'exprime
en legislateur incontestable : « II vous a ete dit... Et
moi, je vous dis. » Matth., v, 22, 28, 32, 34, 39, 44. II se
met ainsi au-dessus de celui qui a promulgue la premiere
loi. Le peuple lui-meme s'apercoit qu'il enseigne « comme
ayant autorite », Matth., vn, 29, c'est-a-dire qu'il parle
et commande en vertu d'un pouvoir personnel et supe-
rieur a celui des scribes et des pharisiens. Ce pouvoir
est celui qui lui vient de son Pere. — 4° Notre-Seigneur
definit et promuJgue lui-me'me la loi evangelique. Mais
comme cette loi est destinee a tous les peuples du monde

et a tous les temps, il faudra apres lui une autorite qui
la maintienne, 1'explique, la developpe et 1'adapte aux
besoins spirituels des hommes. Notre-Seigneur, supreme
legislateur, delegue done le pouvoir necessaire a ses
Apotres et a leurs successeurs, Matth., xvi, 19; xvni,
18; il commande de leur obeir, sous peine de ne plus
faire partie de la societe fondee par lui. Matth., xvm,
17; Luc., x, 16. Les Apotres usent de ce pouvoir pour
legiferer, Act., xv, 28,29; I Cor., vn, 10; xi, 17; I Tim.,
v, 7, etc., et apres eux ce pouvoir n'a pas cesse d'etre
exerce dans 1'Eglise, au nom de Jesus-Christ lui-me'me.

II. RAPPORTS ENTRE LA LOI EVANGELIQUE ET LA LOI
MOSAIQUE. — 1° Points communs. — i. Les deux lois
ont une commune origine divine. Moi'se legifere au nom
de Dieu; Jesus-Christ, Dieu lui-meme, legifere en
personne d'abord et ensuite par ses representants,
assistes du Saint-Esprit. Act., xv, 28. — 2. Notre-
Seigneur declare qu'il ne vient pas abolir la loi, qu'un
seul iota n'en disparaitra pas, que celui qui transgres-
sera ou observera le plus petit des commandements,
sera petit ou grand dans son royaume, que le ciel et la
terre passeront, plutot qu'un seul point de la lettre de
la loi. Matth., v, 17-19; Luc., xvi, 17. Ces assurances
ne s'appliquent evidemment qu'a la partie de la loi
mosaique qui comprend la loi naturelle. Quand il est
question des commandements a observer par tous et
toujours, Notre-Seigneur cite le Decalogue. Matth,, xix,
18, 19; Marc., x, 19; Luc., xvm, 20. Dans sa loi, comme
dans la loi ancienne, il met 1'amour de Dieu et du pro-
chain en tete de tous les commandements. Matth., xxn,
37-40; Marc., xn, 29-31. — 3. II ramene a leur veri-
table sens les prescriptions de la loi ancienne que les
pharisiens ont deformees par leurs interpretations et
qui doivent 6tre observees, meme sous la loi nouvelle,
mais dans le sens voulu de Dieu. Ces prescriptions
portent sur les devoirs envers les parents, sur la
purete interieure, Matth., xv, 1-20; Marc., vn, 1-23, sur
la loyaute et 1'humilite dans le service de Dieu, Luc.,
xi, 37-54, sur le jurement, le desinteressement et la
fuite des vices. Matth., xxm, 1-39; Marc., xn, 38-40;
Luc., xx, 45-47. II declare d'une maniere generate que,
dans la loi nouvelle, il faudra entendre et pratiquer la
justice d'une tout autre maniere que ne font les scribes
et les pharisiens. Matth., v, 20.

2° Differences et additions. — 1. Notre-Seigneur
reprend plusieurs des lois anciennes, et, tout en les
conservant, les modifie ou y ajoute des obligations plus
parfaites. La loi ancienne defend le meurlre; il y ajoute
la defense expresse de tout ce qui blesse 1'amour du
prochain, colere, injures, dissehtiments. Matth., v, 21-26.
La loi ancienne detend la fornication; il condamne
m^me la pensee et le desir du mal et veut qu'on sacri-
fie tout plutot que d'y succomber. Matth., v, 27-30. La
loi ancienne permet le divorce; il ramene le mariage a
sa loi primitive, ne permet que la separation en cas
d'adultere et reprouve severement tout nouveau mariage
du vivant des deux epoux. Matth., v, 31, 32; xix, 3-12;
Marc., x, 2-12; Luc., xvi, 18. La loi ancienne defend le
parjure; il veut qu'on evite me'me de jurer, au moins
sans grave necessite. Matth., v, 33-37. La loi ancienne
autorise la coulume du talion; il commande de rendre
le bien pour le mal. Matth., v, 38-42; Luc., vi, 27-36.
La loi ancienne ordonne d'aimer le prochain et, en cer-
taines circonstances, commande ou autorise la haine
envers les ennemis; il veut qu'on aime aussi ces der-
niers et qu'on les traite avec bienveillance. Matth.,
v, 43-47. Dans la loi ancienne, on ne regardait comme
prochain que 1'Israelite; il montre que 1'etranger
meme a droit a ce titre de prochain. Luc., x, 29-37.
La loi ancienne autorisait, au moins dans Fidee des
docteurs, a se contenter de la justice et a negliger la
charite; il fait voir que celui qui precede ainsi encourt
la condamnation eternelle. Luc., xvi, 19-22. Le pharisien
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orgueilleux se croyait en surete de conscience, grace a
la pratique de certaines vertus; Jesus-Christ declare
que 1'humilite est de rigueur. Luc., xvm, 9-14. — 2. La
loi mosai'que n'etait destinee qu'aux seuls Israelites;
elle ne devait durer que jusqu'a la venue du Messie et
renfermait un grand nombre de prescriptions propres
au gouvernement temporal de la nation. La loi nouvelle
est faite pour tous les hommes de 1'univers; elle doit
durer jusqu'a la fin des siecles, Matth., xxvm, 19-20, et
ne s'occupe que du gouvernement spirituel des con-
sciences et de la societe fondee par le Sauveur.

3° Abrogations, —Jesus-Christ est ne sous la loi, Gal.,
IV, 5, et il en a observe les prescriptions, mSme quand elles
ne le concernaient pas. Matth., xvn, 24-26. Mais il a
annonce que les articles strictement mosaiiques allaient
etre abroge's. II declare a la Samaritaine que ce n'est
plus a Jerusalem que desormais Ton ira adorer, Joa.,
iv, 21, et il predit 1'abandon du Temple et sa destruction
complete. Matth., xxin, 38; xxiv, 2; Marc., xin, 2;
Luc., XXT, 6. II se donne comme le maitre du sabbat et
prepare ainsi le remplacement de ce jour du Seigneur
par ledimanche. Matth., xir, 8; Marc., in, 28; Luc., vi, 5.
11 refuse de condamner a la lapidation la femme adultere,
passible de cette peine d'apres la loi mosai'que. Joa.,
VIH, 5-11. II compare la loi ancienne a unyieux manteau
incapable de supporter des pieces neuves, a de vieilles
outres qu'un vin nouveau ferait eclater. Matth., ix, 16,
17; Marc., n, 21, 22; Luc., v, 36, 39. Le vieux manteau
et les vieilles outres ne peuvent plus servir a rien.
De meme, la loi nouvelle ne saurait s'adapter aux cou-
tumes de 1'ancienne; celle-ci doit done disparaitre. Le
Sauveur n'abroge pas lui-meme formellement toutes
les pratiques de la loi mosaique. Sur ses indications,
les Apotres le feront apres lui, mais sans rien brus-
quer. Cf. A. Th. Hartmann, Die enge Verbindung des
Alien Testaments mit dem Neuen, Hambourg, 1831.
Sur 1'abolition de 1'esclavage, voir ESCLAVAGE, t. n,
col. 1920.

III. CLEMENTS CONSTITUTIFS DE LA LOI NOUVELLE. —
1° La loi nouvelle comprend d'abord tous les preceptes
de la loi naturelle et de la loi morale, telles que les
connait la raison de 1'homme et telles que les a rap-
pelees la loi mosaique. Parmi ces preceptes, le Sauveur
accentue surtout celui de 1'amour fraternel. II 1'appelle
un commandement nouveau, tant il etait meconnu par
les hommes; il en donne meme la pratique comme la
marque distinctive de ses vrais disciples. Joa., xin, 34-
35; xv, 17. Saint Paul dit que 1'amour du prochain
constitue le parfait accomplissement de la loi. Rom.,
xin, 8,10. Saint Jean appelle ce devoir un commande-
ment a la fois ancien et nouveau. I Joa., n, 3-10; in,
22-24; iv, 21; II Joa., 4-6. II etait ancien, car la loi
mosaique le rappelait, Lev., xix, 18; il devait etre nou-
veau par la maniere plus generale et plus fidele dont il
allait etre observed Sur la morale de la loi nouvelle,
voir JESUS-CHRIST, t. in, col. 1486-1487. — 2° Elle a aussi
ses preceptes particuliers. Pour entrer dans cette vie,
il faut naitre de nouveau, de 1'eau et de 1'Esprit, Joa.,
in, 3, 5; avoir la foi a la predication evangelique et etre
baptise, Marc., xvi, 16; obtenirla remission des peches,
.Joa., xx, 23; recevoir en nourriture le corps du Christ,
Joa., vi, 54, 55; se mettre au nombre des brebis du
Sauveur, Joa., x, 14-16; accepter 1'autorite de celui qui
est charge de paitre les agneaux et les brebis, Joa., xxi,
i5-17; prier de la maniere que le divin Maitre a
enseignee. Matth., vi, 9-13; Luc., xi, 24. Dieu est le
Pere qu'il faut aimer par-dessus tout, mais on ne
1'aime qu'autant qu'on obeit a ses commandements.
Joa., xiv, 15, 21; I Joa., v, 2, 3; Rom., n, 13; Gal., vi,
2. Des preceptes plus speciaux sont adresses par Jesus-
Christ a ceux qui parlent en son nom. Matth., x, 5-42;
JMarc., vi, 8-11; Luc., ix, 3-5; x, 1-10. Ses ministres
-ont surtout a continuer le sacrifice qu'il a ofifert la

veille de sa mort, Luc., xxn, 19; I Cor., xi, 25, et a
precher partout son evangile. Matth., xxvm, 19; Marc.,
xvi, 15. — 3° Aux preceptes, la loi evangelique ajoute
des conseils, qui sont 1'expression de ce que Dieu
desire des ames appelees a une plus grande perfection.
Voir CONSEILS EVANGELIQUES, t. n, col. 922-924.

IV. ESPRIT DE LA LOI NOUVELLE. — Notre-Seigneur
dit a la Samaritaine que le Pere cherche des adorateurs
en esprit et en verite. Joa., iv, 23. Le service de Dieu,
tel que le prescrit la loi evangelique, comporte des
sentiments et des pratiques qui ont ete plus ou moins
completement etrangers a la loi ancienne. — 1° Fidelile
interieure. — La loi ancienne multipliait les formalites
exterieures; les Israelites avaient mdme fini par attacher
a ces pratiques une importance exclusive. De la les
plaintes du Seigneur : « Quand ce peuple s'approche de
moi, il m'honore des levres, mais son coeur est loin de
moi. » Is., xxix, 13; Matth., xv, 8. Cf. Matth., vi, 7;
Luc., XVH, 11-12. Le Sauveur ne veut pas qu'on pratique
le bienpour etre vu et loue par les hommes. C'est uni-
quement pour le Pere, qui voit dans le secret, que tout
devoir doit etre accompli, que ce soit celui de 1'aumone,
de la priere, du jeune, etc. Matth., vi, 1, 3-6, 16-18. Les
paroles memes de la priere ne servent de rien pour le
salut, si Ton n'execute pas loyalement et de tout cceur la
volonte du Pere. Matth., vu, 21; xn, 50; Marc., HI, 35,
Joa., ix, 31; Eph., v, 17; vi, 6; Col., iv, 12; I Joa.,n, 17.
Or le Pere n'est servi en esprit et en verite que quand
1'ame a des sentiments dignes de lui et en harmonie avec
les actes exterieurs de religion. La purete exterieure
ne suffit done pas; la puretd inteYieure est essentielle
dans la loi nouvelle. Matth., xv, 17-20; Marc., vu, 18-23;
Matth., xxm, 25-28. Reprenant une parole d'Osee, vi, 6,
Notre-Seigneur declare que ce qu'il veut, c'est la mise-
ricorde plutot que le sacrifice, Matth., ix, 13; xn, 7;
Marc., xii, 33, c'est-a-dire la vertu sincere plutot que la
formalite religieuse purement exterieure. Du reste, c'est
1'amour de Dieu qui constitue le fond essenliel de la vie
nouvelle, et la pratique de la loi evangelique ne peut
jamais exister sans cet amour. D'autre part, cet amour
n'est veritable et sincere que s'il se manifeste exterieu-
rement par 1'observation des commandements. Joa., xiv,
21, 24. II suit de la que la loi Evangelique cominande
une vie a la fois interieure et exterieure : interieure,
parce qu'autrement on tombe dans un pur et inutile
formalisme dont Dieu ne saurait etre honor^, Matth.,vi,
1-2; exterieure, parce que la loi nouvelle fonde une so-
ciete spirituelle, mais visible, dont tous les membres
doivent se soutenir par leurs bons exemples. Matth., v.
15, 16. Marthe et Marie sont comme la personnification
de cette double vie, chez 1'uneplus active, et chez 1'autre
plus contemplative et plus parfaite. Luc., x, 38-42.

2° Aspiration aux biens spirituals. — 1, Dans la loi
ancienne, la prosperite temporelle etait promise a la
fidelite envers Dieu. Lev., xxvi, 3-12; Deut., xi, 13-15.
La loi nouvelle a un autre ideal : « Cherchez d'abord le
royaume de Dieu etsa justice, et les autres choses vous
seront ajoutees. » Matth., vi, 33; LUC.,XIII, 31. « Cherchez
les choses d'en haut, la ou le Christ est assis a la droite
de Dieu; aspirez aux choses d'en haut, non a celles de la
terre. » Col., in, 1, 2. « Nos aflaires publiques a nous,
T|[w5v •cb"woXtTeu(j.a, nostra conversalio, sont dans les
cieux.» Phil., HI, 20. « Nous n'avons pas ici-bas de cite
permanente, mais nous cherchons celle qui est a venir. »
Heb., xin, 14. Le Chretien doit done regarder la vie preV
sente comme un passage; il n'attachera aux choses de ce
monde qu'un interet restreint; tous ses efforts iront a la
conquete des deux grands biens proposes a ses desirs, ici-
bas le royaume de Dieu et sa justice, c'est-a-dire la grace
divine et les vertus qu'elle aide a pratiquer, et plus tard
le ciel. — 2. De la suit la necessite du detachement plus
ou moins effectif des biens d'ici-bas : des parents,
Matth., x, 37; Luc., xiv, 26; des richesses, Matth., vi,
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24; Luc., xvi, 13; des honneurs, Matth., xvm, 4;
Luc., xxn, 26; du repos, Matth., v, 10-12; Marc., x, 30;
de la vie me"me. Match., x, 28, 39; xvi, 25; Marc., vm,
35. Ce detachement peut aller depuis la simple disposi-
tion interieure a sacrifier les biens temporels en vue du
Salut, ce que la loi evangelique impose a tous, jusqu'au
renoncement r^el a ces biens, ce qui fait 1'objet du con-
seil. — 3. La loi evangelique, en donnant la premiere
place aux interets spirituels, ne condamne nullement la
recherche et le soin des interets inferieurs. Les conseils
du Sauveur sur la confiance en la Providence, qui donne
la nourriture aux oiseaux et le vetement aux plantes,
Matth., vi, 25-34; Luc., xn, 22-31, ne tendent nullement
a recommander 1'insouciance et 1'abstention du travail en
vue des choses necessaires a la vie. Le conseil peut
aller jusque-la, pour le petit nombre de ceux qui sont
appeles a une vie exceptionnellement parfaite. Mais nulle
part Notre-Seigneur ne reprouve 1'activite humaine. II
condamne au Contraire tres formellement celui qui a
garde son talent sans le faire valoir. Matth., xxv, 24-28;
Luc., xix, 20-24. II emprunte ses paraboles a des formes
tres diverses de 1'activite humaine, la culture, Matth., xm,
1-9; xx, 1-16, etc., la peche, Matth.,xm, 47, 48, le labeur
domestique, Matth., xm, 33; Luc., xv, 8, le commerce,
Matth., xm, 45, 46, la banque. Luc., xix, 23, etc. Lui-
meme, apres avoir travaille comme les autres hommes,
Marc., vi, 3, prend pour apotres des travailleurs.
Matth., iv, 18; ix, 9; Act., xvm, 3. C'est done a tort que
les pai'ens reprochaient aux premiers Chretiens de se
desinteresser totalement des interets de ce monde et
ainsi de nuire a la prosperite de la societe. Cf. Tertul-
lien, Apologet., xm, t. i, col. 490-494. — 4. Enfm, la
loi nouvelle ne preconise aucune forme speciale de
vie individuelle ou de vie sociale et politique. Elle se
contente d'exiger 1'obeissance a la volonte divine, dans
les questions sur lesquelles cette volonte intervient, et,
pour le reste,xprescrit seulement de faire tout en vue
de la gloire de Dieu. I Cor., x, 31.

3° Attitude patiente en face du mal. — 1. Notre-
Seigneur etablit sa loi pour que ses disciples la pra-
tiquent au milieu du monde. Joa., xvii, 11, 15. Or,
le monde obeit a 1'influence du demon et il aime et
fait le mal. I Joa., n, 16; v, 19. II hait done Jesus-
Christ, qui condamne ses ceuvres. Joa., vn, 7. II haira
egalement ses disciples, parce qu'ils ne vivent pas de
sa vie. Joa., xv, 18, 19. II les persecutera. Joa., xv, 20;
xvi, 33; Matth., v, 11, 12; xxin, 34; Luc., xxi, 12. II ira
meme jusqu'a s'imaginer qu'il honore Dieu en les met-
tant a mort. Joa., xvi, 2. — 2. Le divin Maitre avertit
ses disciples de ce qui les attend. II les envoie comme
des brebis au milieu des loups, en leur recommandant
la prudence, la simplicite et la defiance. Luc., x, 16, 17.
II ne veut pas qu'ils craignent les persecuteurs, dont le
pouvoir s'arrete a maltraiter le corps, mais ne saurail
atteindre 1'ame. Matth., x. 25, 26, 28, 31; Luc., xn, 5,
7, 32. II ordonne de prier pour eux. Matth., v, 44. Lui-
meme en donne 1'exemple, Luc., XXIH, 34, et cet exem-
ple est suivi. Act., vn, 60; Rom., xn, 14, 21. Dans ces
conditions, la persecution devient une beatitude, c'est-a-
dire une source de benedictions spirituelles. Matth., v,
10-11; Luc., vi, 22; Jacob., i, 12; I Pet., m, 14; iv, 14.
— 3. Ce n'est pas a dire que le disciple de Jesus-Christ
soit abandonne a la haine des mechants comme une
proie sans defense. Un cheveu de sa tete ne peut tomber
sans la permission du Pere. Matth., x, 30; Luc., xn, 7;
xxi, 18; Act., xxvii, 34. II y aura pour lui d'amples
compensations dans 1'autre vie, Luc., xvi, 25, et sa re-
compense sera infiniment superieure a see souffrances
et a ses merites. Matth., v, 12; x, 42; Marc., ix, 40:
Luc., vi, 23, 35; Apoc., XXH, 12; Matth., xxv, 34-40.
Ainsi, sans nuire en rien aux interets legitimes de la
vie presente, la loi evangelique assigne a 1'homme la
vie future comme but de ses desirs et de son activite.

V. PRINCIPES D'ACTION DE LA LOI NOUVELLE. — 1° La
grace. — 1. Le divin Maitre enseigne que son disciple
ne peut porter aucun fruit s'il ne lui est attache comme
la branche au cep de vigne, et il dit formellement :
« Sans moi, vous ne pouvez rien faire. » Joa., xv, 1-27.
« Celui qui n'amasse pas avec moi disperse. » Luc., xi,
23. Nul ne peut meme venir a lui si le Pere ne 1'attire.
Joa., vi, 44. — 2. Au contraire, 1'aide de Dieu met le
disciple a m6me d'accomplir les prescriptions de la
loi evangelique. « Nous avons tous recu de sa plenitude
et grace sur grace. » Joa., I, 16. « Comme le Pere qui
est vivant m'a envoye et que je vis par le Pere, ainsi
celui qui me mange vivra par moi. » Joa., vi, 57. Inca-
pables par nous-memes de concevoir le bien, tel que
1'ordonne la loi nouvelle, « notre capacite nousvient de
Dieu. » II Cor., in, 5; cf. Act., xiv, 25; Rom., in, 24;
v, 15; I Cor., xv,10; II Cor., xn, 9; Eph., iv, 7; I Tim., i,
14; Heb., xn, 15. — 3. De la vient que la loi nouvelle
est appelee «la loi de grace » ou simplement «la grace »,
a cause de 1'action indispensable de Jesus-Christ dans
1'ame du disciple qui veut obeir a cette loi ou en suivre
les conseils. Joa., I, 17; Act., xx, 24; Rom., vi, 14;
Gal., i, 6; v, 4; Col., i, 6. On 1'appelle aussi « la loi de
Dieu », I Cor., xiv, 37; « la loi du Christ, » Gal., vi, 2;
« la loi de la foi, » qui vient elle-mdme de Dieu,
Rom., HI, 27, 31; « la loi de 1'esprit de vie en Jesus-
Christ, » Rom., vm, 2; « le saint commandement, »
II Pet., n, 21; « la loi parfaite, la loi de liberte, » Ja-
cob., i, 25; n, 12, parce qu'elle n'est pas assujettie aux
entraves de la loi mosai'que; « la loi royale, » Jacob., n,
8, a cause du precepte de 1'amour de Dieu et de 1'amour
du prochain qu'elle met a la tete de tous les autres. —
4. Cette grace essentielle a la loi nouvelle a ete assuree
a 1'homme par les merites de la redemption. Aussi No-
tre-Seigneur appelle-t-il le sang qu'il va verser sur la
croix et qu'il donne a 1'homme dans 1'Eucharistie, « le
sang de la nouvelle alliance, » xouvrji; 8ta9rjxr)i;, novl
testamenti. Matth., xxvi, 28; Marc., xiv, 24; Luc., xxn,
20; I Cor., xi, 25. C'est ce sang verse qui lui permet de
satisfaire a la justice du Pere, qui consacre le sanctuaire
de la loi evangelique et communique a 1'ame la force
surnaturelle necessaire a sa vie. Heb., ix, 12, 14, 15;
x, 29. Par ce sang, qui satisfait a toutes les exigences
de la justice et de la misericorde, la loi nouvelle devient
« 1'alliance eternelle », qu'aucune autre ne remplacera.
Heb., xin, 20. Enfin ce sang communique la grace qui
permet de vaincre le mal et de conquerir le ciel.
Apoc., xn, 11; xxn, 14.

2° La cooperation de 1'homme. — i. Rien n'est plus
iormel dans la loi nouvelle que les invitations de Notre-
Seigneur a travailler pour correspondre a sa grace. II
veut que 1'ame chretienne ne se contente pas d'ecouter
la parole de Dieu, mais qu'elle la mette en pratique,
Luc., xi, 28; qu'elle soit comme 1'arbre qui porte de
bons fruits, Matth., vn, 17-19; xm, 23; Marc., iv, 20;
Luc., vm, 15; comme le serviteur toujours occupe a sa
tache et ne faisant ainsi que son devoir, Luc., xn, 43;
xvm, 10; comme 1'ouvrier qui travaille a la vignet
Matth., xx, 1-16; comme 1'intendant qui fait valoir les
dons regus de son maitre, Matth., xxv, 15-19; Luc., xix,
13, 15-26; comme 1'invite qui repond a 1'appel qui lui a
ete adresse. Matth., xxn, 3-10; Luc., xiv, 17, 24. Les
oeuvres particulierement recommandees sont celles de
la penitence, Marc., i, 15; Luc., xv, 18, 20; xxvi, 47, et
de la charite. Matth., xxv, 34-45. II faut porter sa croix.
Matth., x, 38; xvi, 24; Marc., vni, 34; Luc., ix, 23^
xiv, 27; Gal., n, 19. C'est enagissant ainsi qu'on s'amasse
des tresors dans le ciel. Matth., vi, 19. L'osuvre est
difficile; car la route et la porte qui conduisent a la vie
sont etroites, il faut faire effort pour ai?river et Ton
n'arrive qu'avec peine. Matth., vn, 13, 14; Luc., xni,
24. Mais avec la priere qui obtient la grace, Matth., vn,
7, 8; Luc., xi, 9,10, et la vigilance quitient enhaleine,.
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Matth., xxiv, 4'2; Marc., xm, 35; Luc., xxi, 36, on reus-
sit a se sauver, parce que rien n'est impossible a Dieu
sous ce rapport, Matth., xix, 26; Marc., x, 27; Luc., xvni,
27; on trouve mfime que le joug du Seigneur est doux
et son fardeau leger. Matth., xi, 28-30; I Joa., v, 3.
Avant de monterau ciel, le Sauveur donne a ses apotres
la mission de faire observer par les fideles ce qu'il a
commande. Matth., xxvin, 20. — 2. Les Apotres insis-
tent sur cet enseignement de Notre-Seigneur. Faisant
allusion a la sentence du divin Maitre qui constate qu'il
y a beaucoup d'appeles, xXyj-rot, vocati, mais peu d'ames
d'elite, IxXexToi, electi, Matth., xx, 16; xxn, 14, saint
Pierre recommande aux premiers Chretiens d'accomplir
de bonnes oauvres, afin d'assurer leur appel, xX?|<TK,
vocatio, et leur election, exXoyr), electio, leur qualite
d'ames d'elite, d'elus* II Pet., i, 10. Saint Paul prescrit
aux gentils qu'il convertit de faire de dignes ceuvres de
penitence. Act., xxvi, 20. II veut que les disciples du
Sauveur abondent en toutes sortes de bonnes ceuvres.
II Cor., ix, 8; Col,, i, 10; II Thess., u, 16; I Tim., n, 10;
v, 10; vi, 18; Tit., n, 7, 14; in, 1, 8; Heb., x, 24, etc. II
annonce qu'un jour ces bonnes ceuvres passeront par
1'epreuve du feu, et que celles-la seules qui n'en subiront
pas 1'atteinte meriteront la recompense. I Cor., in, 13-15.
Saint Jacques, n, 14-26, enseigne tres expressement que,
sans les oauvres, la foi est morte et ne sert de rien.
Voir JUSTIFICATION, t. in, col. 1878, 1879. Enfin saint
Jean tient un langage analogue, I Joa., in, 18; Apoc., n,
2, 5, 19; in, 1; il rappelle que les oauvres du chretien
le suivent au tribunal de Dieu, Apoc., xiv, 13, et que
Dieu rendra a chacun selon ses oauvres. Apoc., n, 23;
xxn, 12. — La loi nouvelle prescrit done un genre par-
ticulier de vie, qui se superpose a la vie ordinaire sans
gener celle-ci en ce qu'elle a de legitime, qui porte
1'homme a se preoccuper surtout du ciel et a le meriter,
et qui est comme une resultante de deux actions tres
differentes dans leur nature, mais concordantes dans
leur elfet, la grace de Dieu et 1'effort de 1'homme. — Cf.
S. Thomas, Sum. theol., Ia II*, q. cvi-cvni; Dollinger,
Le christianisme et VEglise, trad.^Bayle, Tournai, 1863,
p. 452-538; Curci, La nature et la grace, trad. Dureau,
Paris, 1867, 1.1, p. 362-387; Capecelatro, Exposition de
la doctrine catholique, trad., Paris, 1884, t. n, p. 300-
321; De Broglie, Problemes et conclusions de I'histoire
des religions, Paris, 1885, p. 212-367.

H. LESETRE.
LOIS (grec : Anne), aieule de Timothee, disciple de

saint Paul. II Tim., i, 5. On ne peut guere douter qu'elle
ne fut la mere d'Eunice (t. n, col. 2043), mere elle-meme
de Timothee, parce que le mari de cette derniere etait
gentil et que 1'eloge que saint Paul fait de Lois suppose
qu'elle etait Juive. II est probable qu'elle habitait Lystre,
patrie de Timothee, et c'est sans doute d'elle, en meme
temps que de sa mere Eunice, que le disciple de saint
Paul acquit la connaissance des Saintes Ecritures.
II Tim., in, 15. L'eloge que 1'Apotre fait de sa foi sem-
ble indiquer qu'elle etait chretienne. II 1'avait peut-etre
convertie lui-meme dans son premier ou dans son se-
cond voyage a Lystre. Tillemont, Memoires pour servir
a I'histoire ecclesiastique, 2e edit., 1701, t. n, p. 142.

LOMB Conrad, theologien allemand, ne a Fulda,
mort le 26 juin 1862. Chanoine et professeur de theolo-
gie, il a public : Commentarius in D. Pauli Apostoli
Epistolam ad Hebrxos, in-8°, Ratisbonne, 1843; Bi-
blische Hermeneutik nach den Grundsatzen der katho-
lischen Kirche dargestellt, in-8°, Fulda, 1847. — Voir
Hurter, Nomenclator literarius, t. in, col. 1024.

B. HEURTEBIZE.
LOMBRIC, ou ver de terre, lumbricus, annelide au

corps arrondi, allonge, nu, pouvant se contractor, com-
pose .d'anneaux d'ou sort une humeur muqueuse, qui
facilite le glissement et empeche le dessechement de

D1CT. DE.LA BIBLE.

1'animal (fig. 110). Les lombrics, qui servent de proie a
quantite de petits quadrupedes, d'oiseaux, de mollus-
ques, etc., se creusent des trous dans la terre pour y
chercher leur nourriture et s'y abriter. Us frequentent
de preference les sols un peu humides. Parfois, ils se
contentent de s'enfoncer dans la terre en la comprimani
au passage de leur corps. Le plus souvent, ils avalent la
terre elle-meme, en absorbent les elements nutritifs,
oaufs, larves, spores, etc., et remontent a la surface
pour y deposer leurs petits tas bien connus de trainees
visqueuses. Leur trou fait, ils y entrainent, d'une facon
tres ingenieuse, des feuilles tlont ils se nourrissent sans
cesser toutefois d'absorber de la terre et de s'en debar-

110. — Lombric.

rasser au dehors. Grace a ce travail continuel, ils
ameublissent le sol, en ramenent periodiquement au
grand air les parties plus profondes, recouvrent peu a
peu les pierres et les menus debris qui gisent a sa Sur-
face et font arriver jusqu'aux racines des plantes les
detritus vegetaux dont elles profiteront. Ils peuvent
ainsi contribuer puissamment a rendre riche en humus
un sol mediocre. Un lombric ne ramene guere a la sur-
face qu'un demi-gramme de terre par jour; mais, dans
un sol qui compte une douzaine de lombrics par metre
carre, on calcule, par hectare, 60 kilogrammes de
terre ramenee chaque jour a la surface, et pres de
22 tonnes chaque annee. Cf. Darwin, The formation of
vegetable Mould through the action of Worms, Londres,
1881; Revue des questions scientifiques, Bruxelles, Jan-
vier 1883, p. 340-342. Les lombrics se trouvent dans
tous les pays; on en compte plusieurs especes en
Palestine. Les services qu'ils rendent ont ete ignores
des anciens, et 1'on a toujours vu dans ces animaux le
symbole de ce qui est petit, faible ou meprisable. C'est
a ce point de vue que la Sainte Ecriture y fait allusion.
Elle n'a pas de nom particulier pour les lombrics; elle
leur donne ceux qui se rapportent aux vers en general.
Pour representer sa petitesse devant Dieu, Baldad com-
pare 1'homme au rimmdh, crarcpta (pourriture), putredo,
et le fils de 1'homme au tdl'dh, sxwXril (ver de terre,
Iliad., xni, 654); vermis. Job, xxv, 6. Les deux mots
hebreux sont les noms du ver. Au Psaume xxn (xxi),
7, le Messie souffrant dit de lui-meme : « Je suis un
ver, tdld\ craw).?)?, vermis,, non un homme., 1'opprobre
des hommes, le meprise du peuple. » II est en effet
depouille, faible, foule aux pieds par ses ennemis,
comme le lombric qui rampe lentement sur le passage
du voyageur. Isai'e, XLI, 14, dit a son peuple, en lui pro-
mettant sa restauration : « Ne crainsrien, vermisseau,
tola'at, axtoXri?, vermis, de Jacob.» Le peuple d'Israel,
foule aux pieds des nations, n'est plus qu'un ver faible
et meprise, au secours duquel Dieu promet de venir.
— Les^vers dont il est question dans d'autres passages,
I Mach., H, 62, etc., ne sont pas des lombrics.

H. LESETRE.
LOMBROSO Jacob, medecin espagnol juif, vecut

dans la premiere moitie du xvne siecle. II etait verse
dans la conaaissance de 1'hebreu, et publia quelques
ouvrages, parmi lesquels une JBiblia hebraica cum
commentario, in-4°, Venise, 1639. Cette Bible et son
commentaire sont justement estimes des Juifs d'Es-
pagne et du Levant, tant a cause de 1'interpretation des
textes que des notes grammaticales. II est a rernarquer

IV. - 12
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que ce commentaire, bien qu'en langue espagnole, est
ecrit en caracteres hebreux. A. REGNIER.

, longueur de vie extraordinaire attri
buee a certains hommes, surtout aux plus anciens
patriarches.

I. PATRIARCHES ANTEDILUVIEKS. — 1° Les patriarches
antediluviens sont au nombre de dix, comme les dix
premiers rois chaldeens mentionnes par Berose, dans
Eusebe, Chron. arm., i, l,t. xix, col. 107-108. La Genese,
v, 3-31, attribue aux premiers une vie de 365 a 950 ans
d'apres le samaritain, de 365 a 969 d'apres 1'hebreu et
d'apres les Septante. Berose note non pas la duree de
la vie, mais la duree du regne des dix rois chaldeens.
II la compte par sares. Le sare a une valeur astrono-
mique equivalant a 3600 ans, et une valeur civile qui est
seulement de 18 ans et demi. Ct. Historic, grsscor. frag-
menta, t. xix, col. 113-114, 121;^Suidas, Lexicon, edit.
Kuster, t. in, p. 289. Avec la premiere estimation, on a
des regnes qui durent de 10800 a 64800 ans; avec la
seconde, ils se reduisent de 55 ans et demi a 148. La
Genese n'indique pas seulement le nombre d'annees
qu'a vecu chaque patriarche; elle note aussi a quel age
il a mis au monde le fils destine a continuer la race. Le
tableau suivant resume les donnees fournies par la Bible
et par Berose au sujet des dix personnages en question :

Mochus, Hestiee et Jerome 1'Egyptien pour la Phenicie,,
et en outre Hesiode, Hecatee, Hellanicus, Acusilaiis,
Ephorus, et Nicolas. II ajoute : « Que chacun, sur ce
sujet, pense ce qu'il jugera bon. » Lucien de Samosate
a eonsigne les anciennes traditions sur la longe'vite des
premiers hommes dans son livre intitule M<xxp66cot.

3° La vie des dix patriarches antediluviens est resumee
sous une formule a peu pres uniforme : « Jared vecut
162 ans et engendra Henoch. Jared, apres avoir engendrd
Henoch, vecut 800 ans et engendra des fils et des filles,
Tous les jours de Jared furent de 962 ans et il mourut. »
Gen., v, 18-20. La biographie de chaque patriarche tient
dans un cadre semblable : le nombre des annees seul
differe. Le texte sacre parait tres clair et tres affirmatif
sur 1'age qu'avait le patriarche quand il engendra son
principal heritier, sur le nombre d'annees qu'il vecut
ensuite et sur la totalite de son age. La longevite de ces
premiers hommes a ete expliquee par la vigueur extra-
ordinaire de leur temperament, en ce premier age de
1'humanite, et par 1'utilite qu'il y avait, d'une part, a
favoriser la prompte multiplication du genre humain,
et de 1'autre, a maintenir les traditions fondamentales
de la religion primitive en laissant tres longtemps les
ancetres en contact avec leurs descendants. Cf. De
Hummelauer, In Genes., Paris, 1895, p. 206-207;
W. J. Thomas, Human longevity, its fads and its
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II faut remarquer que le total des annees du regne
des rois chaldeens, calculees en sares civils, a parfois
quelque ressemblance avec celui des annees que les
Septante assignent a chaque patriarche, a la naissance
du principal fils. Cf. Vigouroux, La Bible et les de'cou-
vertes modernes, 6e edit., t. I, p. 293-296; Brunengo,
L'Impero di Babylonia e di Ninive, Prato, 1886, t. i,

.p. 115,120; t. n, p. 523.
2° La tradition des dix patriarches anterieurs au

deluge, ou du moins peres primitifs de 1'humanite, se
retrouve dans le Phenicien Sanchoniaton, cl. Eusebe,
Praep. evang., i, 10, t. xxi, col. 76-77; chez les Iraniens,
avec leurs dix monarques « hommes de 1'ancienne loi »;
chez les Hindous, avec leurs dix Pitris ou peres, com-
poses de Brahma et des neul Brahmadikas; chez les
Germains et les Scandinaves, avec les dix ancetres
d'Odin; chez les Chinois, avec les dix premiers empe-
reurs qui participent a la nature divine; chez les Arabes,
avec les dix rois primitifs des Adites, etc. Or, a ces
anciens personnages, la tradition attribue toujours une
longevite extraordinaire. Josephe, Ar.t. jud., I, in, 9,
cite les auteurs qui leur assignent mille ans de vie :
Manethon pour 1'Egypte, Berose pour la Chaldee (dont
Josephe prend ainsi les sares avec leur valeur civile),

fictions, Londres, 1879; Pelt, Hist, de I'Ancien Testa-
ment, Paris, 1897, t. i, p. 63-65; Schervier, Ueber den-
hohe Lebensdauer der Urvater, Aix-la-Chapelle, 1857;
Zschokke, Historia sacra, Vienne, 1888, p. 43.

4° La longueur de vie attribute aux patriarches ante-
diluviens n'a pas laisse de causer de 1'etonnement a-
certains lecteurs de la Genese. Saint Augustin, De civi-
tate Dei, xv, 12, 14, t. XLI, col. 451-457, parle de ceux
qui, pour rendre plus croyable le recit biblique, faisaient
les annees patriarcales dix fois moins longues que les
notres. Ils s'appuyaient surtout sur un passage de Pline,
H. N., VH, 49, qui, parlant d'hommes autrefois arrives;
a 1'age de 152, 300, 600 et m6me 800 ans, dit que cette
longevite pretendue doit s'expliquer par 1'ignorance des>
temps, et que chez certains peuples 1'annee se composait
d'une saison et meme de trois mois. En divisant par dix
le nombre des annees de chaque patriarche au moment
ou il engendra, on obtiendrait encore des chiffres sor-
tables, mais seulement d'apres les Septante : les plus,
jeunes auraient engendre a 16 ans, les autres de 17 a
23 ans, Noe a 50 ans; Henoch serait disparu a 36 ans,
et les autres seraient morts de 77 a 97 ans. Le resultat
serait au contraire inacceptable avec les chiffres de.
1'hebreu et du samaritain : plusieurs patriarches.
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auraient du engendrer des Page de 6 ans, Lamech meme
a 5 ans. Saint Augustin montre avec raison que les
annees palriarcales ne differaient pas des annees ordi-
naires, puisque, dans le recit du deluge, il est question
de second, de septieme, de dixieme mois, et, plus de
54 jours apres ce dixieme mois, d'un premier jour du
premier mois. Gen., vn, 11; vm, 4-13. Pour expliquer
Page deja avance des patriarches un moment ou nait le
fils qui doit leur succeder, le saint docteur remarque
avec raison que ce fils n'est pas necessairement le
premier-ne, comme le prouve 1'exemple de Seth occu-
pant la premiere place apres Adam, bien qu'ayant eu
certainement pour aines Cai'n et Abel.

5° On a cherche a resoudre autrement la difficulte que
Ton croit voir dans la longevite des patriarches. Les
noms des patriarches ne seraient que des noms de peu-
ples issus les uns des autres, et la longueur de leur vie
ne representerait qu'une periode de la vie de chaque
peuple. La disposition du texte se prete fort peu a cette
explication. Un peuple n'engendre pas un autre peuple
a date fixe, et ensuite ne meurt pas regulierement apres
avoir engendre aussi d'autres peuples. Pour eviter cet
inconvenient, on dit que la plupart des ehiffres mar-
quant les annees sont des additions posterieures au texte
primitif. Cf. Ch. Bunsen, Aegyptens Stelle in der Welt-
geschichte, Gotha, 1856-1857, t. iv, p. 443; t. v, part. 2,
p. 72. On n'aurait ecrit d'abord que 1'age du patriarche;
les autres ehiffres marqueraient des cycles durant les-
quels la race du patriarche a survecu a 1'etat distinct.
Cf. Chevallier, Uannee religieuse dans la famille d'A-
braham on chronologie antique retrouvee dans la
Bible, Paris, 1873. Bien que cette maniere d'interpreter
le texte offre une solution commode, elle ne parait guere
conforme a la pensee de 1'ecrivain, qui parle comme on
le fait quand il s'agit d'hommes, et non de peuples ou
de periodes. Cf. de Broglie, Les genealogies bibliques,
dans le Congres sclent, internat, des catholiques, Paris,
1889, t. I, p. 105, 106.

6° Pour justifier 1'interpretation cyclique donnee aux
ehiffres de la genealogie patriarcale, on a encore ima-
gine une correlation entre le total des annees attributes
aux dix patriarches et les 432000 ans des rois chaldeens.
On suppose que le sare de la Genese, evalue d'apres un
systeme duodecimal, valait 72 ans, soit 12 ans multiplies
par 6, le nombre des jours de travail de la semaine. Le
sare astronomique chaldcen aurait au contraire ete cal-
cule d'apres le systeme decimal, et comprendrait
60 sosses ou minutes de 60 ans ou secondes cosmiques,
soit 3 600 ans. Moi'se et Berose donnent chacun 120 sares
a la duree de la periode antediluvienne; seulement les
sares de Moi'se ne sont que la cinquantieme partie des
sares de Berose. Or le cinquantieme de 432000 ans
donne 8640 ans, soit a peu pres le total des annees
patriarcales d'apres Phebreu et les Septante. Cette res-
semblance serait 1'indice d'une tradition cyclique com-
mune a Moise et a Berose, ressemblance d'autant plus
frappante qu'elle se retrouve entre le total d'annees des
sares civils de Berose et celui des annees que les Sep-
tante attribuent aux dix patriarches avant la naissance
de leur heritier. Cf. Bourdais, Pah~iarches (Chronologie
des), dans le Dictionnaireapologetique de Jaugey, Paris,
1889, p. 2360-2363; 0. Z6cklerx Die Lehre vom Urstand
des Menschen, Giitersloh, 1879, p. 244; Fr. Lenormant,
Les origines de I'histoire, Paris, 1880, t. i, p. 214.

6° L'examen attentif de la table genealogique des pa-
triarches antediluviens autorise a ne pas 1'interpreter
avec une litteralite absolue. Tout d'abord, la plupart des
noms des patriarches sont des noms hebreux. Us ne re-
presententdonc pas les noms primitifs. Peut-etre ne sont-
ils qu'une traduction approximative des noms veritables,
auxquels on aura tenu, comme il est d'usage en Orient,
a donner un sens intelligible dans la langue parl^e par
ceux qui recueillaient 1'antique tradition. Cf. Lagrange,

La methode historique surtout a propos de I'A. T., Paris,
1903, p. 188-193. Ensuite, il ne parait guere possible de
soutenir la continuite des genealogies bibliques. Elles
renferment tres certainement des lacunes, et ces la-
cunes sont probablement tres considerables dans la
serie antediluvienne. Cf. CHRONOLOGIE BIBLIQDE, t. n,
col. 723, 724; GENEALOGIE, t. in, col. 165, 166. Le
nombre de dix patriarches a ete choisi, d'apres le nom-
bre des doigts, pour aider la memoire, et le narrateur
primitif s'est preoccupe beaucoup plus de fixer la des-
cendance que d'etablir une chronologie exacte. « II faut
reconnaitre qu'il y a eu, depuis une tres haute antiquite,
une erreur d'interpretation que toute la tradition des
exegetes a suivie, d'apres laquelle on a suppose d'une
part la continuite des genealogies, et d'autre part 1'in-
tention, chez 1'auteur sacre, de fournir les elements
d'une chronologie generale. La discontinuite est demon-
tree par les nombreux exemples de sauts par-dessus
plusieurs generations avec 1'emploi des termes servant
dans notre langue a designer les relations d'un pere
avec son fils. L'emploi large des termes holid, ydlad,
« il engendra, » ou bene, « fils, » m6me avec la mention
de chiffre d'annees, parait constituer le style technique
des genealogies, style sur le sens duquel les interpreles
se sont trompcs. Quant a 1'intenlion de faire une chro-
nologie generale, elle ne doit pas etre presumee, les
precedes employes pour cela n'etant pas aptes a ce but...
Observons que cet abandon de la chronologie anterieure
a Abraham ne touche en rien ni au caractere htStorique
de la Bible en general, ni a 1'exactitude de la chronolo-
gie posterieure : ce sont des questions toutes diffe-
rentes. » De Broglie, Les genealogies bibliques, 1889,
p.lll. S'ilne faut entendre d'une maniere rigoureusement
litterale ni les noms attribues aux dix patriarches, ni la
descendance immediate des uns par rapport aux autres;
s'il faut voir dans les dix personnages mentionnes des
reperes destines a jalonner la route et non a la mesurer,
il s'en suit que le nombre des annees assigne a chacun
peut etre pris egalement dans un sens tres large. II y a
evidemment une tradition commune aux anciens peuples
sur la longevite de leurs premiers ancetres, et cette
tradition se presente sous une forme particulierement
concordante chez les Hebreux et chez les Chaldeens. Mais
il ne semble pas qu'elle permette de conclure au dela
d'une longevite des premiers homines, depassant nota-
blement celle de leurs descendants. Les ehiffres, proba-
blement etablis a 1'origine d'apres une conception dont
nous n'avons pas le secret, n'ont sans doute pas ete con-
serves plus exactement par la tradition orale qu'ils ne
1'ont etc ensuite par les textes ecrits. Us n'auraient done
qu'une valeur tres relative au point de vue historique et
biographique. Saint Augustin, De peccato origin., 23,
t. XLIV, col. 398, dit au sujet des patriarches ante"dilu-
viens : « Pourquoi les anciens hommes ont-ils vecu
aussi longtemps que 1'atteste 1'Ecriture ? Pourquoi n'ont-
ils commence a avoir des fils que tres tard, relativement
a leur vie plus longue? Comment a pu vivre Mathusa-
lem, qui n'etait pas dans 1'arche, et qui, d'apres la plu-
part des textes grecs e t latins, doit avoir survecu au de-
luge?... Qui ne comprend que dans ces questions et une
foule d'autres semblables, qui se rapportent soit aux
oeuvres les plus mysterieuses de Dieu, soit aux secrets
les plus profonds des Ecritures, on peut ignorer beau-
coup de choses sans risque pour la foi chretienne, et
meme parfois se tromper sans avoir a 6tre accuse d'he-
resie. » On ne peut done que constater la longevite des
premiers patriarches, mais il faut renoncer a la mesu-
rer. Sa duree extraordinaire se justifierait, si elle est a
prendre a la lettre, soit par miracle, soit plutot par des
conditions de vie humaine beaucoup plus favorables que
celles qui ont prevalu depuis.

II. PATRJARCHES POSTDILITVIENS. — 1° Comme les prece-
dents, ils se presentent au nombre de dix, en y compre-
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nant Cainan, mentionne settlement par les Septante.
Voir CAINAN, t. n, col. 41. Void les noms et 1'age deces
patriarches :

des 34091 ans de la dynastie legendaire, il ne reste que
1909 ans pour les regnes suivants. Ici encore, Berose a
etabli sa chronologie d'apres un cycle astronomique.

NOMS

des

PATRIARCHES.

Sem
Arphaxad ...
Cainan
Sale
Heber
Phaleg
Reu
Sarug
Nachor
Thare"

AGE A LA NAISSANCE
DO DESCENDANT PRINCIPAL.

3

£

a

100
35
B

30
34
30
32
30
29
70

a
a

w

100
135
j

130
134
130
132
130
79
70

•3
et
cu

100
135
130
130
134
130
132
130
179
70

ANNEES DE VIE
APRES CETTE NAISSANCE.

3

,0

s

500
403
B

403
430
209
207
200
119
135

. a
5
C3s
cc

500
303
j

303
270
109
107
100
69
65

•2?

a«

500
400
330
330
270
209
207
200
129
135

AGE TOTAL.

s
jj

B

600
438
»
433
464
239
239
230
148
205

n
<$

§
1
05

600
438

))
433
404
239
239
230
148
145

•2

600
535
460
460
404
339
339
330
308
205

APRES LE DELUGE.

3

.a

w

500
438
B

468
529
338
368
391
339
425

CS
'Z

ti

500
438
j
568
669
638
768
891
939
1015

£
_g
a.

500
535
595
725
799
868
998
1121
1229
1305

Ce tableau presente une diversite de chiffres plus
grande encore que le precedent. L'age atteint par les
patriarches va en decroissant assez brusquement d'une
centaine'd'annees, d'apres les Septante, entre Sem et
Arphaxad, entre Heber et Phaleg, entre Nachor et
Thare. Les Septante attribuent a quatre patriarches une
centaine d'annees de plus que les autres textes; I'dcart
va jusqu'a cent soixante ans pour Nachor, L'age des
patriarches a la naissanee de leur he"ritier principal,
qui d'ailleurs n'est pas necessairement leur,fils alne,
est encore assez avance, sauf d'apres le texte h£breu. —
2° On reconnalt generalement que cette cnronologie est
incertaine, et que le temps qui se serait ecoule entre le
deluge et Abraham, fils de Thare, serait beaucoup trop
court pour s'accorder avec les donnees positives de 1'his-
toire des anciens peuples. Voir CHRONOLOGIE BIBLIQUE,
t. ii, col. 725-727. II y a done la encore discontinuite
dans les genealogies, sauf entre Noe et Sem, Thare et
Abraham, dont les relations de pere a fils sont afflrmees
par des details historiques dont il serait difficile de ne
pas tenir compte. Les 1805 ans que les Septante comp-
tent entre le deluge et la naissance d'Abraham seraient
acceptables dans 1'hypothese d'un deluge partiel, qui
n'aurait atteint ni les Egyptiens, anterieurs a Abraham
de trente ou quarante siecles, ni plusieurs autres anciens
peuples. Cf. Ch. Robert, La chronologie biblique, dans
la Revue biblique, Paris, 1894, p. 609-612. Mais si, en
s'en tenant aux donnees fournies par les Septante, on
fait vivre Sem 1305 ans avant Abraham, et par conse-
quent 3450 ans seulement avant Jesus-Christ, on seheurle
a une grave difficulte tiree de la longevite de ce patriar-
che et de ses descendants. Get age de 600 a 200 ans
qu'ils atteignent ne devait evidemment pas leur etre
particulier. Dans le xxxiv6 siecle avant Jesus-Christ, on
devrait retrouver trace en Egypte ou en Chaldee de vies
aussi prolongees. Or on n'en voit aucune. Dans les dy-
nasties chaldeennes posterieures au deluge qu'enumere
Berose, il y en a d'abord une comprenant 86 rois ayant
regne 34091 ans, soit une moyenne d'environ 409 ans
pour chacun. Mais immediatement apres cette premiere
dynastie legendaire, la seconde dynastie n'a .que 8 rois
ayant regne 224 ans, soit 23 ans par regne; la troisieme
en a 11 ayant regne 248 ans, soit 22 ans et ^demi par
regne; la quatrieme en a 49 ayant regne 458 ans, soit
moins de dix ans par regne, etc. La somme de tous ces
regnes, allant du deluge a la conquete perse, atteint un
total de 36000 annees, soit la douzieme partie des
432 000 ans attribues aux rois antediluviens. En dehors

Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, Paris, t. I, 1895, p. 591-592. Les princes des
premieres dynasties chaldeennes n'avaient done pas une
longevite extraordinaire. L'examen des dynasties egyp-
tiennes conduit a une conclusion analogue. D'apres les
listes de Manethon; le plus long regne est de 62 ans
dans la premiere dynastie, de 48 dans la seconde, de 42
dans la troisieme, de 66 dans la quatrieme, de 44 dans
la cinquieme, et de 100 dans la sixieme. D'apres les
listes monumentales, le plus long regne est de 83 ans
dans la premiere dynastie, de 95 dans la seconde, de 38
dans la troisieme, de 24.dans la quatrieme, de 30 dans
la cinquieme et de 90 dans la sixieme. Cf. Maspero,
Histoire ancienne, t. I, p. 786, 787. Or ces dynasties
remontent a 4800 ans environ avant Jesus-Christ, et la
duree des regnes ne suppose nullement une longevite
comparable a celle qui est attribute a la plupart des pa-
triarches postdiluviens. II reste done a conclure que la
seconde liste gene"alogique a pour but, comme la pre-
miere, de determiner la descendance beaucoup plus
que de mesurer le temps. Dans 1'hypothese du deluge
restraint, la longevity attribute a chaque patriarche
depasse trop notablement celle des autres homines de
cette epoque. Dans 1'hypothese du deluge universe!,
le temps laisse entre le deluge et Abraham est beaucoup
trop court pour satisfaire aux exigences de 1'histoire.
Dans les deux cas, les chiffres indiques n'ont qu'une
valeur relative et representent une conception chronolo-
gique dont le secret nous echappe.

III. AUTRES CAS DE LONGEVITE. — 1<> En annoncant le
chatiment du deluge, Dieu dit que les jours de I'homme
seront de 120 ans. Gen., vi, 3. Ces mots ne signifient
pas, comme 1'ont cru Josephe, Ant. jud., I, in, 2; Lae-
tance, Divin. Instit., n, 13, t. vi, col. 325, etc., que de-
sormais les hommes ne vivront plus que cent vingt ans,
ce que la suite de la Genese dement aussitot, mais que
le genre humain ne sera plus laisse sur la terre ,que
durant cet espace de temps. Cf. S. Jerome, Qussst. in
Gen., vi, 3, t. xxin, col. 948. II n'y a done pas la une
limitation de la vie individuelle. — 2° Voici 1'age atteint
par un certain nombre de personnages bibliques qui
ont depasse les limites ordinaires : Sara, 127 ans,
Gen., xxin, 1; Abraham, 175 ans, Gen., xxv, 7; Ismael,
137 ans, Gen., xxv, 17; Isaac, 180 ans, Gen., xxxv, 28;
Jacob, 147 ans, Gen., XLVII, 28; Joseph, 110 ans, Gen., L,
25; Levi, 137 ans, Exod., vi, 16; Caath, 133 ans, Exod., vi,
18; Arnram, 137 ans, Exod., vi, 20; Aaron, 123 ans,
Num., XXXIH, 39; Moise, 120 ans, Deut., xxxiv, 7^
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Josue, 110 ans, Jos., xxiv, 39; Heli, 98 ans, I Reg., iv,
15; Joi'ada, 130 ans, II Par., xxiv, 15; Tobie, 99 ans,
Tob., xiv, 16; Judith, 105 ans, Judith, xvi, 28. Jacob, qui
avait 130 ans quand le pharaon d'Egypte 1'interrogea, ne
se trouvait pas extraordinairement age, puisqu'il repon-
dait : « Les jours des annees de ma vie ont ete peu
nombreux et mauvais; ils n'ont pas atteintles jours des
annees de la viede mes peres. » Gen., XLVII, 9. Abraham
et Isaac avaient en effet notablement depasse cet age.
Apres ses epreuves, Job, qui avait eu deja sept fils et
trois filles, vecut encore 140 ans. Job, i, 2; XLII, 16. —
3° Les Hebreux regardaient la longevite comme un
bientait de Dieu, Ps. xxi (xx), 5; xci (xc), 16, et comme
la recompense de la vertu. Prov., HI, 2; Eccli., i, 12;
xxui, 38. Aussi Baruch, in, 14, dit-il aux Israelites :
« Apprends oil est la prudence, la force, la sagesse, et
tu sauras parla-meme ouest la longevite, » !A<xxpo§u<><7n;»
longiturnitas vitse. Gabelus souhaitait au jeune Tobie et
a son epouse de voir les enlants de leurs enfants jus-
qu'a la troisieme et la quatrieme generation. Tob., ix, 11.
Ce voeu s'accomplit, car Tobie le jeune vecut 99 ans et
vit la cinquieme generation de ses enfants. Tob., xiv, 15.
— 4° Les longues vies des patriarches postdiluviens, au
moins depuis Phaleg, ne sont pas des phenomenes abso-
lument exceptionnels, echappant aux lois de la nature.
Si 1'auteur du Psaume xc (LXXXIX), 10, dit que le nom-
bre des annees de 1'homme va jusqu'a 70, et pour les
plus robustes a 80, c'est qu'il ne parle que des cas ordi-
naires. L'Ecclesiastique, xvm, 8, porte a 100 ans le
terme de la vie humaine. Herodote, in, 22-23, raconte
que quand les envoyes de Cambyse, roi des Perses,
arriverent chez le roi d'Ethiopie, celui-ci leur demanda
la duree de la vie humaine chez les Perses. Ils repon-
dirent qu'elle etait au plus de 80 ans, sur quoi 1'Ethio-
pien leur replique que, grace a leur genre de vie, la
plupart de ses sujets atteignaient 120 ans et que quel-
ques-uns m6me depassaient cet age. On a remarque que,
chez les mammiferes, 1'age normal egale a peu pres cinq
fois le temps de la croissance. Or 1'homme n'atteint son
plein accroissement qu'a vingt ans ou plus. II doit done
normalement vivre une centaine d'annees. II atteindrait
cet age si mille causes, dont il est la plupart du temps
responsable, n'abregeaient sa vie. On constate egalement
un certain nombre de cas dans lesquels la vie normale
peut se prolonger dans une vie extra-normale d'egale
duree. Des exemples de vies tres longues ont ete authen-
tiquement constates dans les temps modernes. En An-
gleterre, on cite le paysan Effmgham, mort a 144 ans,
un autre paysan, Thomas Parre, mort a 152 ans sous
Charles Ier et inhume a Westminster, le pecheur
Henri Jenkins, mort a 169 ans. Le veteran allenrand,
Mittelstedt, mourut a 112 ans en 1792. En Norvege, le
marin Draakenberg atteignit!46anset Joseph Surrington
alia jtfsqu'a 160 ans, en laissant un fils de 103 ans. En
1750, le Hongrois Bowin mourut a 172 ans, en laissant
une veuve de!64 ans et un fils de 115 ans. En Hongrie,
Pierre Czortan mourut a Temcesvar, age de 195 ans,
laissant derriere lui un fils de 155 ans. Un Livonien, qui
avait assiste a la bataille de Poltava, en 1709, mourut a
1'age de 168 ans. Un veteran russe s'eteignit en 1825, a
Page bien constate, dit-on, de 202 ans. En 1838, Marie
Priou mourut a 158 ans dans la Haute-Garonne. Le
peintre baron de Waldeck, qui exposait encore en 1870,
mourut cinq ans apres, a 1'age de 111 ans.-En 1878 est
mort, au Venezuela, Burgos, age de 119 ans. En 1893, a
Zsombolyi, dans le comitat de Torontal, en Hongrie,
deux vieillards ont celebre le centenaire de leur ma-
riage. En 1894, il y avait a Bogota un cultivateur age de
180 ans. En 1898, on voyait encore a Buenos-Ayres un
negre, Bruno Cotrin. de 150 ans, en Serbie trois vieil-
lards de 135 a 140 ans, dix-huit de 126 a 135 et 290 de
115 a 125 ans, et en France, a Fay-le-Froid, un homme
de 111 ans. La comtesse irlandaise Desmond mourut a

145 ans. N. Savin, arncien officier de hussards, fait pri-
sonnier a la Beresina, professa jusqu'a 110 ans et mou-
rut a plus de 126. Cl. W. Hufeland, Macrobiotique, trad,
franc., Paris, 1796; Flourens, De la longevite humaine,
Paris, 1876; P. Foissac, De la longevite humaine, Paris,
1874; Dr Saffray, Les moyens de vivre longtemps, Paris,
1878, p. 31-41. Ces exemples, etbeaucoup d'autres qu'on
pourrait alleguer si des observations avaient ete authen-
tiquement faites a tous les temps et dans les diverses
parties du monde, montrent que les longues vies de la
plupart des patriarches postdiluviens n'ont rien eu que
de conforme aux lois actuelles de la nature. On constate
du reste qu'aujourd'hui encore la longevite est plus consi-
derable qu'ailleurs dans certaines parties de 1'Asie, et la
vie simple et au grand air que menaient les patriarches
hebreux, leur sobriete et la purete de leurs mceurs consti-
tuaient des conditions eminemment iavorablesa la prolon-
gation de leur existence. Josephe,'Bell.jud., II, vm, 10,
dit que, parmi les esseniens, beaucoup dopassaient la
centaine, ce qu'il attribue a la simplicite de leur nourri-
ture et de leurs habitudes. On tend aujourd'hui « a attri-
buer au phenomene du vieillissement le caractere d'ura
accident remediable... Dans un organisme qui vieillit, il
y a des elements jeunes, des elements de tout age a cote
des elements seniles. Tant que la disorganisation de
ceux-ci n'est pas poussee trop loin, ils peuvent etre ra-
jeunis. II suffit de leur rendre un milieu ambiant appro-
prie ». Dastre, La vie et la mort, Paris, 1903, p. 318-
319. Si Faccident est remediable, on conceit que, de
temps en temps au moins, se produisent naturellement
les conditions lavorables a 1'arret de la disorganisation.

H. LESETRE.
LOOMIM, descendants de Dadan. Gen., xxv, 3. La

Vulgate les appelle Laomim dans I Par., I, 32. Voir
LAOMIM, col. 87.

LORICH Gerhard, theologien allemand du xvi6 sie-
cle. Ne a Hadamar, il exercadans cette villeles fonctions
de pasteur protestant. Ayant reconnu ses erreurs, il se
convertit au catholicisme. Parmi ses ouvrages: Compen-
dium textus et glossematum in omnes libros Novi et
Veteris Testamenti, 2 in-f°, Cologne, 1541-1546. — Voir
Lelong, Bibl. sacra, p. 833; Hurter, Nomenclator lite-
rarlus, 1.1, p. 1201. B. HEURTEBIZE.

LORIN (Jean de), jesuite francais, ne a Avignon, en
1559, mort a Rome le 26 mars 1634. II entra au noviciat
de la Compagnie de Jesus, le 2 octobre 1575. Ses etudes
terminees, il enseigna d'abord la philosophic et la theo-
logie, puis 1'Ecriture Sainte a Rome, Paris et Milan. II 1'ut
longtemps le theologien attitre du general de son ordre.
Ses ouvrages d'exegese sont fort nombreux et eurent pour
1'ordinaire plusieurs editions. C'est : 1° In Acta Apo~
stolorum comrnentaria, in-t", Lyon, 1605, Cologne, 1609,
1617, 1621. 2° Commentarii in Ecclesiasten. Accessit
expositio in Psalmum ixvii, in-4°, Lyon, 1696, 1613 et
1619; Cologne, 1624,1629,1642. 3« Commentarii in Sa-
pientiam, in-4°, Lyon, 1607; Mayence, 1608; Cologne,
1624, 1629,1642. 4°In catholicas tres JB. Joanni^et duas
B. Petri Epistolas commentarii, in-f°,Lyon, 1609; in-4°,
Mayence, 1610; Lyon, 1621; Cologne, 1623; Lyon, 1644.
5° Cjommentariorum in Librum Psalmorum tomi tres,
in-f°, Lyon, 1612-1616. De nouvelles editions de ce savant
ouvrage furent successivement donnees a Cologne, 1619;
Wurzbourg, 1677; Mayence, 1688; Venise, 1714-1720 et
1737. 6° Commentarii in Leviticum, in-f°, Lyon, 1619;
Douai, 1620. 7. In catholicas BB. Jacobi et Judas Apo-
'stolorum Epistolas Commentarii, in-f°, Lyon, 1619;
Mayence, 1622; Cologne, 1623.8° Commentarii in Librum
Numeri, in-f°, Lyon, 1622. 9<> Commentarii in Deutero-
nomium, in-t°, Lyon, 1625. 10° Disputatio de Sacra
Scriptura a R. P. Lorino dictata in Collegio Claromon-
tensi, in-4», 1589-1590. P. BLIARD.
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LO-RUCHAMAH (hebreu : L6' Ruhamdh; Sep-
tante: Oux 'IIXsvijAivv); Vulgate : Absque misericordia),
nom symbolique donne, sur 1'ordre de Dieu, par le pro-
phete Osee a la fille qu'il eut de Gomer. Ose., I, 6, 8;
ii, 23 (hebreu, 25). Lo-Ruchamah signifie « celle pour
laquelle on n'a point de pitie », et represente le peuple
infidele d'Israel pour lequel Dieu sera sans misericorde
a cause de son idolatrie. Ose., i, 6. Cependant le Sei-
gneur pardonnera aux Israelites qui se convertiront et
se reuniront a Juda et il les appellera Ruchamah, mise-
ricordiam consecuta, « celle qui a obtenu misericorde. »
Ose., n, 3,23.— Saint Paul; Rom., ix, 25, et saint Pierre,
I Pet., n, 10, ont vu dans le nom donne aux filles d'Osee
une prophetic de la conversion des gentils a qui Dieu a
fail misericorde. La soaur de Lo-Ruchamah porte en
effet comme elle un nom egalement symbolique. Voir
LO-AMMI, col. 317, et aussi le nom du fils d'Osee,
JEZRAHEL 2, t. in, col. 1544.

LOSSIUS ou LOSS Lucas, erudit et theologien pro-
testant allemand, ne le 18 octobre 1508, a Fack, non
loin de Furth, mort a Lunebourg, le 8 juillet 1582. Fils
d'un paysan, il fit ses etudes d'abord dans Tecole de son
village, puis a Mimden, a Gosttingue (1525), a Lune-
bourg (1528). Mais, 1'annee suivante, 1'ecole de Lune-
bourg ayant ete licenciee a la suite d'une contagion, il
se rendit a Munster, ou il resida un an. II etudia en-
suite a 1'universite de Leipzig, d'ou il ne tarda pas a
etre chasse par la peste. II se rendit alors a Wittenberg,
ou il se lia avec Luther, Melanchthon et d'autres per-
"sonnages inaportants. C'est sur leur recommendation
qu'il fut, en 1532, propose par Urbain Rhegius pour la
place de recteur de 1'ecole de Saint-Jean, a Lunebourg.
II mourut dans cette ville apres avoir occupe ce poste
pendant cinquante ans. Outre beaueoup d'ouvrages pe-
dagogiques, historiques, philosophiques, etmeme sur la
musique, on a cle lui : Annotationes inEvangelia, in-8°,
Leipzig, 1560; Annotationes in Novum Testamentum,
5 in-8°, Francfort, 1558 sq. A. REGNIER.

LOT (hebreu : Lot; Septante: AWT), fils d'Aran, frere
d'Abraham. Gen., xi, 27, 31. Quand Abraham et Thare,
pere d'Abraham, quitterent, sur 1'ordre de Dieu, Ur en
Chaldee, leur pa trie, pour aller demeurer a Haran, Lot
les accompagna. Son pere Aran etait deja mort a Ur.
Gen., xi, 28, 31. Thare mourut a Haran. Abraham, sur
un nouveau commandement de Dieu, se rendit alors
dans la terre de Chanaan, et amena avec lui son neveu
Lot. Gen., xn, 4. Celui-ci suivit Abraham dans ses di-
vers campements a Sichem etdans les montagnes, entre
Bethel et Hai', 6, 8, 9. Le texte sacre ne dit pas expres-
sement qu'il le suivit aussi en Egypte, lors de la di-
sette, 10-20, mais il le suppose, puisque nous lisons
Gen., xm, 1 : « Abraham monta dene de 1'Egypte avec
sa femme et tout ce qu'il possedait, et il se dirigea avec
Lot, vers le Negeb. » Abraham, de retour de 1'Egypte,
fixa de nouveau son sejour avec son neveu entre Bethel
et Hai'. Tous les deux possedaient alors de nombreux
troupeaux; les paturages et les puits du pays avaient
peine a suffire a 1'entretien de tant de betail. II en resulta
qu'une dispute s'eleva entre les bergers d'Abraham et
ceux de Lot. Abraham, ami de la paix, proposa alors a
Lot de se separer, et lui laissa genereusement le choix
de la region que celui-ci prefererait. Lot choisit la re-
gion situee sur le Jourdain, la vallee de Siddim, ou se
trouvait la Pentapole, region fertile et bien arrosee.
Et il fixa sa tente dans les alentours de Sodome. Gen.,
xin, 8-12. La 1'attendait un grave malheur. Les cinq
villes de la region du Jourdain, Sodome, Gomorrhe,
Adama, Seboi'm et Bala, apres une soumission de
douze ans a Chodorlahomor (voirt. 11, col. 711), roi des
Elamites, s'etaient enfin revoltees contre lui. Chodorla-
homor, avec trois rois allies, vint leur faire la guerre

soumettant les peuples qu'il rencontrait sur son passage.
Les rois de la Pentapole se rencontrerent avec lui dans
la vallee de Siddim. Us furent battus. Les rois de Sodome
et de Gomorrhe perirent dans le combat, les autres prirent
la fuite; les villes turent livrees au pillage, et Lot, qui
se trouvait a Sodome, fut emmene en esclavage. Gen., xiv,
1-12. Des qu'Abraham, qui sejournait alors dans le voisi-
nage d'Hebron, eut appris cet evenement, il emmena
avec lui trois cent dix-huit de ses plus vaillants servi-
teurs, et se mit a la poursuite des rois allies. II surprit
ceux-ci, la nuit, dans la contree de Dan, les battit, et les
poursuivit jusqu'a Hoba, non loin de Damas, leur enle-
vant toute leur proie, en particulier Lot et ses biens.
Gen., xiv, 13-16.

Mais les Sodomites etaient une race perverse, de
mceurs corrompues, et Dieu envoya trois anges pour
detruire Sodome ainsi que les autres villes de la Pen-
tapole. En vain Abraham, aupres duquel les trois anges
avaient recu 1'hospitalite avant de se rendre dans la Pen-
tapole, avail intercede aupres du Seigneur : il ne se
Irouva pas dix justes dans Sodome. Gen., xvm. Les anges,
non plus au nombre de trois, mais de c"eux, arriverent •
a Sodome vers le soir ; ils avaient 1'aspect de voyageurs
etrangers. Lot, assis aux portes de la ville, le lieu
public par excellence en Orient, se leva et les invita a
accepter l'hospilalite dans sa demeure. Mais ceux-ci,
soit pour eprouver la sincerite de 1'offre, soit pour
mieux se taire remarquer par les Sodomites, refuserent
d'abord, et n'accepterent que sur des instances reite-
rees. Lot les traita avec generosite. Gen., xix, 1-3. Ce-
pendant les Sodomites, dont les passions avaient ete
excitees a la vue de ces deux jeunes hommes, se ren-
dirent en tres grand nombre a la maison de Lot, afin de
demander a celui-ci de leur livrer les deux etrangers,
pour leurs honteuses debauches. Lot ne voulut pas con-
sentir a pareille infamie. Et plutot que de violer les lois
de 1'hospitalite, lois si sacrees en Orient, il offrit, par
une faiblesse coupable (voir S. Augustin, Lib. cont.
mend., 9, t. XL, col. 530; cf. S. Ambroise, De Abraham,
i, 6, t. xiv, col. 440; S. Jean Chrysostome, Horn. XLIU
in Gen., t. LIV, col. 400-401), de leur abandonner ses
deux filles vierges. Mais les Sodomites ne voulurent
point de 1'offre, et chercherent a obtenir par la force
ce qu'on leur refusait. Deja ils s'attaquaient a Lot meme,
et voulaient enfoncer la porte. Mais les anges survinrent,
firent entrer Lot et, d'une maniere prodigieuse, empe-
cherent les assaillants de voir la porte de la maison.

Les anges se manifesterent alors a Lot, et lui firent
connaitre le but de leur venue. Ils lui conseillerent de
fuir avec les siens de cette cite, qui allait etre bientot
ruinee. Mais les gendres de Lot, ou les fiances (ainsi
dit la Vulgate, et les meil leurs interpretes; d'autres
interpretent, mais a tort, par maris) de ses deux filles,
rirent de 1'avertissement, Lot lui-meme se montrait
hesitant; et quand, le matin venu, les anges le presserent
de nouveau de partir, il ne pouvait se decider; alors les
anges le prirent par la main, ainsi que sa femme et-ses
deux filles, et les conduisirent hors de la ville, leur re-
commandant toutefois de ne pas regarder en arriere,
et de ne pas s'arreter dans la region avoisinante, mais
de se refugier dans les montagnes. Lot, craignant de ne
pouvoir y arriver a temps, demanda a 1'ange de se
refugier dans une petite ville, qui se trouvait assez
proche. L'ange le lui permit, et Lot entra, vers 1 'heure
du lever du soleil, dans la ville appelee, en souvenir
de ce fait, $6'ar, Vulgate : Segor. Voir SEGOR. Et
subitement la Pentapole fut detruite par le feu du ciel.
La femme de Lot, restee un peu en arriere, se retourna
pour voir, malgre 1'ordre de 1'ange, ce qui se passait,
et elle fut changeeen statue de sel. Gen.,' xix, 12-26.

Lot, se croyant peu en surete a Segor, se retira avec
ses filles dans les montagnes, a 1'orient de la mer Morte.
et se refugia dans une caverne. La ses deux filles, pour
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avoir une poster!te, devinrent criminelles. Voir S. Au-
gustin, Cont. Faust., xxn, 42-45, t. XLII, col. 426-427;
cf. S. Irenee, Haer., iv, 31,t.vn, col. 1008-1070; Origene
Horn v in Gen.,I. xn, col. 190-194; Cont. Celsum, iv, 45,
t. XI, col. 1101-1104; S. Jean Chrysostome, Horn. XLIV in
Gen., t. LIV, col. 411-412; Theodoret, Qusest. x in Gen.,
t. LXXX, col. 117-130; S. Ambroise, De Abraham, i, 6,
t. xiv, col. 441, etc. Elles enivrerent leur pere pendant
deux nuits consecutives, et elles eurent chacune de lui
sans qu'il s'en apercut, un fils; 1'ainee eut Moab, duquel
descendent les Moabites; la seconde eut Ammon, pere
des Ammonites.

L'Ancien Testament ne nous dit plus rien sur la vie
de Lot; il ne kit pas m£me mention de sa mort. Une
fois separe entierement d'Abraham, Lot devient sans
importance pour 1'histoire du peuple elu. Parfois on
parlera de ses descendants, quand ceux-ci entrent en
relation avec les Israelites, et c'est a cause de ces rela-
tions qu'on a raconte 1'origine de ces peuples. Le nom
de Lot se retrouve plusieurs fois dans PAncien Testament,
dans cette phrase : les fils de Lot, dans le Deutero-
nome, n, 9, pour indiquer les Moabites; dans le meme
livre, n, 19, pour signifier les Ammonites et dans le
Psaume LXXXIII, 8, pour designer les deux peuples a la
fois. Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur rappelle
la catastrophe de Sodome « aux jours de Lot», Luc., xvu,
28-29, et saint Pierre la maniere dont Dieu le sauva de ce
desastre. II Pet., IT, 7-9. — La sepulture de Lot serait,
selon la tradition orientale, a Test d'Hebron, pres du
village de Beni-Naim. Ed. Robinson et E. Smith, Pa-
Isestma, Halle, 1841, t. n, p. 413.

Le caractere de Lot se montre bien different de celui
d'Abraham. Lot, comme 1'a dit Grotius, est un honnete
homme, mais de peu de foi; Abraham, au contraire, est
<jroyant au plus haut point. De plus, Abraham nous appa-
rait energique, constant, intrepide; Lot, sans force d'ame,
se laisse dominer par 1'amour des choses terrestres; il
•etait, selon le mot de Philon, aSegato; xa\ UTtajj/piSoloc.
II est enlin a remarquer que, selon la Genese, Lot a du
son salut, lors de la destruction de Sodome, surtout
aux merites d'Abraham. Gen., xix, 29.

J. BONACCORSI.
2. LOT (LA FEMME DE). L'Ecriture ne nous fait

connaitre de la femme de Lot que la punition qu'elle eut
a subir pour avoir regarde en arriere, malgre les ordres
de 1'ange, lorsqu'elle quitta Sodome. Gen., xxi, 26. « Et
la femme regarda derriere lui (Lot), et elle devint une co-
lonne de sel. » Dans la Vulgate on lit: respiciensque uxor
ejus post se; c'est inexact. Le texte hebreu laisse sup-
poser que la'femme non seulement regarda en arriere,
mais qu'elle resta en arriere de son mari. Son chatiment
est rappele par 1'auteur de la Sagesse, qui, x, 7, parle
d'une colonne de sel (<7TY)Xr) &>>o'i;), monument d'une
ame infidele ((xv?)[j.eiov ant<yro'5ffv); ^u^c), et par Notre-
Seigneur lui-me'me. Luc., xvu, 32. D'apres la tradition
juive et chretienne, la colonne ou statue de sel se serait
longtemps conservee. Josephe, Ant. jud., I, xi, 4, assure
avoir vu lui-meme la femme de Lot changee en sel.
Saint Clement de Rome, 1 Cor., 11, t. i, col. 232, et
saint Ire'nee, Adv. hser., iv, 31, t. VHI, col. 1070, par-
lent aussi de cette statue comme existant encore. On
lit dans le Carmen de Sodoma, faussement attribue a
Tertullien, t. il, col. 1104, plusieurs details iabuleux :

Ipsaque imago sibi formam sine corpore servans
Durat adhuc, etenim nuda statione sub sethram,
Nee pluviis dilapsa situ, nee diruta venlis.
Quin etiam si quis mutilaverit advena formam,
Protinus ex sese suggestu vulnera complet...

Bon nombre de pelerins affirment aussi avoir vu la
statue. A noter neanmoins le temoignage de la Peregri-
Ddtio Sylvias, ou nous lisons que 1'eveque de Segor
dit a 1'illustre pelerine, que la statue de sel ne pou-
"vait plus se voir depuis quelques annees, et qu'elle avail

disparu sous les eaux de la rner Morte (edit. Gamurrini,
p. 55).

Cependant 1'histoire de la femme de Lot changee en
une stele ou statue de sel a paru trop invraisemblable
a beaucoup de critiques. Depuis le xvne siecle, on a cher-
che a interpreter de diverses manieres le texte sacre.
Calmet, Commentaire litteral, Genese, 1715, p. 446,
entend statue de sel dans le sens de cadavre sale, de-
nomination donnee par les Grecs aux momies egyp-
tiennes, parce que dans la momification, le nitre jouait
un grand role. Cela etant, on peut facilement supposer
que cette femme soit morte suffoquee par la fumee et
les flammes, et que les fibres de son corps aient ete
petrifiees par la penetration du nitre, ce que plusieurs
exemples nous montrent. — D'apres d'autres la femme
de Lot serait morte parce que les masses de sel qui se
trouvaient dans le sol, echauffees et fondues par la
chaleur de 1'incendie, se seraient amassees autour d'elle
jusqu'a la couvrir completement (Kaulen). — Le P. von
Hummelauer, Comment, in Gen., Paris, 1895, p. 417,
fait remarquer qu'aujourd'hui encore la mer Morte, en
temps de temp£te, inonde la plage et la recouvre
tout entiere d'ecume et d'une croule de sel. Comme la
tempete dut etre excessivement violente au moment
de la catastrophe, il n'y aurait done rien d'etonnant que
la femme de Lot, restee un peu en arriere, fut saisie
par les flots, recouverte d'eau salee et elouffee, et lors-
que a ses cris Lot et les siens regarderent en arriere,
ils ne virent plus qu'une masse informe toute converts
de sel.

La punition infligee a la femme de Lot est certaine-
ment en harmonie avec les conditions physiques de la
contree, ou facilement les objets se recouvrent d'une
croute de sel; les pierres de sel, comme il resulte de la
relation faite par les explorateurs envoyes par le gouver-

111. — Colonne de sel £ Usdum. D'apres une pbotographie.

nement federal d'Amerique, Narrative of M. S. Expe-
dition to the Jordan and Dead Sea, 1849, p. 307 et
passim, et de la narration des autres explorateurs, s'y
trouvent en grande quantite. Aujourd'hui encore, vers
la partie sud-ouest de la mer Morte, non loin de la rive,
s'eleve un promontoire, appele le mont d' Usdum, long,
haut de 100 a 150 pieds, entierement de pierre de sel, nu,
decoupe. Sur son flanc oriental, du cote de la mer Morte,
au bord d'un precipice etroit et profond, se trouve une
colonne massive de sel, de forme ronde et haute de
15 metres environ, qu'on appelle « la femme (d'apres les
Arabes, la fille) de Lot » (fig. 111). Cette calonne est
crue etre la statue de sel dans laquelle avait ete trans-
formee la femme de Lot. Cf. Ed. Robinson et E. Smith,
Palgestina, Halle, 1841, t. n, p. 435, t. in, p. 22.
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Est-ce la la statue dont ont parle saint Clement, saint
Irenee, et le Carmen de Sodoma? II est difficile de le
savoir. La femme de Lot est appelee par les anciens Juifs
nn»7, Edith, « le temoin, » et une de ses filles rVDlbr,
Plutilh. J. BONACCORSI.

LOTAN (hebreu : Lotdn; Septante: Awrdv), fils aine
de Seir 1'Horreeen. Voir SEIR 1. II avait une soeur qui
s'appelait Thamna et il eut pour fils Hori et Heman on
Homam. Gen., xxxvi, 20, 22; I Par., i, 38-39. Lotan fut
un des chef ( 'a l luf) du pays de Seir, avant que la famille
d'Esaii fut devenue maitresse du pays. Gen., xxxvi, 29.
Thamna, sa sceur, est nommee, dans sa genealogie, pro-
bablement parce qu'elle est la meme que la Thamna qui
devint la seconde femme (plleges) d'Eliphaz, fils d'Esaii.
Gen., xxxvi, 12. II s'etablit ainsi des liens de parente
entre les anciens habitants de Seir et les descendants
d'Esau. Voir HORREEN et IDUMEENS, t. m, col. 757,834.

LOTUS (hebreu : susan; Septante : xpivov; Vulgate:
lilium), fleur'et motif d'architecture.

I. DESCRIPTION. — Sous ce nom les anciens Egyptiens
designaient les fleurs de diverses Nympheaeees habitant
les eaux tranquilles et chaudes de leur pays. Ces grandes
herbes aquatiques sont fixees au sol par des rhizomes
charnus qui se ramifient dans la vase ou ils enfoncent
de nombreuses racines laterales, et qui produisent sur
leur face dorsale des petioles et des pedoncules assez
allonges pour que les fleurs et les limbes foliaires
viennent s'epanouir a 1'air libre, malgre la profondeur
des eaux. La fleur se compose d'un receptacle charnu,
etale ou meme creuse en forme de coupe, logeant en
son milieu les carpelles avec leurs nombreux ovules.
Les graines a maturite renferment un embryon recon-
vert par un perisperme charnu double exterieurement
par un albumeft farineux. Les sepales, au nombre de

112. — Nymplisea Lotus.

4 ou 5, bordent la coupe receplaculah-e, pufs en dedans,
suivant une spirale continue, une serie de larges petales
passe insensiblement a des staminodes retrecis pour se
terminer par de vraies etamines a filets minces et an-

theres fertiles. Les fleurs sont blanches dans le Nym-
phssa Lotus (fig. 112) de Linne, dit lotus blanc, et les
feuilles bordees de dents aigues. Dans le lotus bleu,
Nymph&a stellata de Willdenow (fig. 113), les petales

113. — Nymphsea stellata.

sont azures, plus etroits, et les antheres pourvues
d'un long appendice. Enfm, le lotus rose, Nymphsea
Nelumbo de Linne (fig. 114), est place aujourd'hui dans
un genre distinct, Nelumbium, pour ses feuilles qui
se dressent en 1'air au lieu de reposer a la surface de
1'eau, et dont le limbe est pelte-orbiculaire au lieu
d'etre echancre en coeur comme dans les precedents. En
outre, a la maturite, ses fruits libres indehiscents et
reduits chacun a une seule graine font saillie hors des
alveoles du receptacle qui prend une forme comparable
a celle d'une pomme d'arrosoir. Ce Nelumbium specio-
sum semble aussi avoir une origine plus orientale et
n'etre en Egypte que naturalise. F. HY.

II. EXEGESE. — Le nom egyptien du lotus blanc,
Nymphsea Lotus, est interessant a noter a cause de sa
'ressemblance avec le nom hebreu du lis. II se. presente

frequemment dans les textes sous la forme aa \\
semi, susin : c'est bien le meme mot que le susan he-
breu. Seulement ce dernier s'applique d'ordinaire a
d'autres plantes que le lis des eaux ou lotus. Voir Lis,
col. 283. II parait cependant retenir ce sens de lotus
dans III Reg., vii, 19, 22, 26, 49, ou il s'agit d'un motif
d'architecture. — Le lotus blanc se trouve represente
sur les monuments les plus anciens de 1'Egypte ; sea
fleurs bien conservees, disposees en guirlandes se ren-
contrent souvent dans les tombeaux; elles servaient
d'ornement aux Egyptiennes. « II n'est pas rare de voir,
dit V. Loret, La Flore pharaonigue, 2e edit., Paris,
1892, p. 114, surtout a 1'epoque des Ramessides, des
femmes coiffees d'un diademe d'or autour duqliel s'en-
roulent en spirale des pedoncules du Nymphsea Lotus,
dont les fleurs viennent gracieusement retomber sur le
front. » Est-ce a cet ornement que fait allusion le tra-
ducteur latin de Judith, x, 3, qui, parmi les parures-
de I'heroiine, signale les lilia, ce mot pouvant s'appli-
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quer au lisdeseaux, ou lotus? Le sens du motgrec, 4/l)aa,
il est vrai, est plutot celui de bracelet ou de collier.

Parmi les motifs de decoration de 1'art egyptien re-
vient frequemment le lotus dont on represente la feuille,

decorations du temple et des monuments hebreux, etant
tirees surtout du regne vegetal, ces fleurs epanouies

114. — Nymphsea Nelumbo ou Nelumbium speciosum.

le bouton et la fleur. Avec le melange de ces diflerentes
parties de la plante, il sert souvent de bordure aux ta-
bleaux funeraires. Ce motif de decoration se trouve non
seulementen £gypte(%. 115), mais en Chaldee (fig. 116),

115. — Bordure de fleurs et de boutons de lotus. Thebes.
XVIIP dynastic. D'apres Prisse d'Avesne.

en Chypre, en Phenicie et a Carthage (fig. 117). G. Per-
rot, Hist, de I'art, t. n, p. 319-331; t. HI, p. 109, 460; t. iv,
p. 325. II est a croire qu'il a du passer, avec tant d'autres
emprunts, d'Egypte et de Phenicie en Palestine. Les

116. — Fragment du seuil d'une porte de Khorsabad.
D'apres 1'original. Musee du Louvre.

dontparle III Reg., n. 30, devaient etre quelque chose
de semblable. — Le lotus bleu, appele en egyptien sarpat?
se retrouve joint au lotus blanc dans les guirlandes des

117. — Stele punique, avec fleurs et boutons de lotus.
Bibliotheque nationalc. Paris.

momies, et sur les tableaux funeraires. Sa ressemblance
de forme avec le precedent pouvait lui faire donner pap
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des ctrangers le meme nom de sfisan comme au
lotus Wane, et il pouvait egalement etre emprunte par
la decoration hebrai'que. — Mais le lotus sacre des Egyp-
tiens etait le lotus rose, le Nelumbium spedosum,
appele Neheb ou Nescheb dans les textes, qui a main-
tenant disparu de la terre des Pharaons. C'est ce lotus
qu'Herodote, n, 92, nomme le lis rose du Nil. Precise-
ment parce que c'etait une plante sacre"e, on ne letrouve
pas en nature dans les tombeaux comme les deux
autres. Mais c'est lui que 1'on remarque le plus fre-
•quemnient employe comme motif de decoration, et dans
la forme des chapiteaux. II est vrai que cette represen-
tation n'est pas semblable a la realite : la fleur sacree
.ainsi peinte ou sculptee sur les monuments est un type
de convention. V. Loret, La Flore pharaonique, p. 112;
G. Perrot, Histoire de I'art, t. r, p..577-585. Dans J'archi-
tecture legere on retrouve cependant une imitation plus
fidele du lotus reel. Perrot, ibid., fig. 312,317,318 p. 541-
543, 585. C'est dans ?es chapiteaux egyptiens en forme
de lotus qu'il faut aller chercher 1'explication des ^. 19 et
22 du chap, vn du III« livre des Rois. « Les chapiteaux
qui etaient sur la tete des colonnes etaient en forme de
susan. » « Sur la tete des colonnes il y avait un ou-
vrage en forme de Susan. » Le susan parait bien etre ici
le lis d'eau, le lotus et non pas le lis proprement dit
dont la forme ne se retrouve pas dans les chapiteaux
egyptiens et pheniciens. Les descriptions de ce cha-
pitre, eclairees par I'art egyptien etphenicien, permettent
de reconstruire les chapiteaux des colonnes de bronze.
M. de Vogue 1'a tente dans Le Temple de Jerusalem,
in-f°, Paris, 1864, p. 34 et pi. xiv. Mais si le chapiteau
a des petales de lotus sculptes sur son pourtour, en lui-
m£me il n'a pas 1'aspect d'une fleur aux divisions de la
-corolle nettement accusees; il est plutot campaniforme.
'L'Histoire de I'art, t. iv, pi. vi et vn, et p. 318-320,
donne une autre restitution qui repond mieux de ce
cote aux conditions du probleme. Le chapiteau a une
partie bombee et cetle sorte de bulbe ou de boule s'epa-
nouit en fleur de nenuphar ou lotus. Les divisions de
la corolle sont nettement accusees par les profondes
echancrures du contour. Mais les petales etant tron-
ques, 1'ensemble ne represente encore qu'assez impar-
faitement le calice ou la corolle du lotus. Voir Lis,
col. 285. La mer d'airain etait en forme de sosaunah,
II Par., iv, 5. La restitution qu'en donne YHistolre de
I'art, t. iv, fig. 172, p. 327, est plutot campaniforme.
Voir MER D'AIRAIN. Fr. Woenig, Die Pflanzen in alien
Aegypten, 2« edit., Leipzig, 1886, p. 17-74.

E. LEVESQUE.
LOU AGE. Voir LOCATION, col. 319.

.LOUIS DE L^ON, augustin espagnol, ne a Eelmonte,
dans la Manche, province de Cuenca, en 1527 (non a Gi'e-
nade), mort a Madrigal le 6 aout 1591. II fit ses etudes
dans cette derniere ville et entra en 1543 dans 1'ordre
des augustins. En 1561, il devint professeur de theolo-
gie scolastique a 1'Universite. Ses lecons et ses livres
eurent un grand succes, mais une de ses publications,
le Commentaire du Canlique des Cantiques, qu'il ex-
pliquait allegoriquement, fut mal accueillie et deferee a
llnquisition, qui lui reprocha aussi certaines proposi-
tions sur la Vulgate. Louis de Leon tut emprisonne a
Valladolid de 1572 a 1577. II supporta cette epreuA^e avec
beaucoup de courage et de patience. Remis en liberte,
il reprit sa chaire a 1'Universite et devint plus tard
vicaire general de la province de Castille et enfin pro-
vincial de son ordre. Voir Gr. Mayans y Siscar, Vida
y juicio del M. Fray Luis de Leon, en tete de ses
<Euvres, dans la Biblioteca de autores espaiioles de
Ribadeneyra.

Ses oauvres scripturaires sont contenues dans les trois
^premiers tomes de 1'edilion complete de ses ecrits en
langue latine, Mag.. Luyssi Legionensis, Augustiniani,

divinorum librorum primi apud Salmaticenses Inter-
pretis Opera, nunc primum ex MSS. ejusdem omni-
bus P.P. Augustiniensium studio edita, 1 in-4°, Sala-
manque, 1891-1895. Le tome premier contient :
Proo?,mium et Expositio in Canticum Moysis : In
Psalmosprooemium ; Expositio in Psalmos xx vi, XXVUI,
LVII, et LViif; In Ecclesiastem procemium, argumen-
tum et expositio : quam Magister non absolvit, sed a
vers. i3 capitis IX perfecta fuit a P. Didaco de Tapia,
Ord. S. Augustini. Continet etiam hoc volumen appen-
dicem in Psalmos xv, xyi, xvm et CLV, quorum expo~
sitio Magistro Legionensi falso adscripta est. — Tome
second : In expositionem Cantici Canticorum intro-
ductio, et in quodlibet caput ipsius Cantici triplex
explanatio. — Tome troisieme. In Abdiam Prophetam
explanatio : In Epistolam B. Pauli ad Galatas expo-
sitio; Commentaria in Epistolam II B. Pauli Apostoli
ad Thessalonicenses, (jugs versiculo 4, capilis il, abrum-
pit, et P. Tapia resumpsit usque ad reditum Maglslri,
quum tamen hujus continuatio inventa fuerit. Scripsit
etiam, in lucemque edidit paulo ante mortem opus-
culum: De utriusque Agni immolatione legitimo tern-
pore, quo Ludovicus magnam inter doctos circa
Paschss tempus disceptationem promovit. Vernacula
lingua edidit : Los Nombres de Cristo (De nominibus
Chrisli); Exposicion de Job (Job commentaria); La,
Perfecta Casada (De perfecta? uxoris exemplari).

Louis de Leon fut un grand ecrivain, en langue espa-
gnole et en latin; il connaissait 1'hebreu et le grec.
— Comme beaucoup de ses oeuvres furent dictees a ses
eleves, et plus tard corrigees et developpees par lui avant
de les livrer a 1'impression, les manuscrits qui nous en
ont ete conserves different les uns des autres. II corrigea
lui-meme plusieurs fois ses ecrits, toujours mecontent
de son travail, severe et tres difficile pour la forme lit-
teraire. L'edition de Salamanque (1891-1895) est la plus
correcte et la plus sure.

Les commentaires du Cantique de Moise, des Psaumes
et de YEcclesiaste sont litteraux, fondes sur le texte
original, avec de nombreuses concordances bibliques et
une grande erudition profane : le tout entremele d'ap-
plications morales. — Quant a son Exposition du Can-
tique des Cantiques, il en publia d'abord une traduction
espagnole avec des notes. Elle est dans la Biblioteca
de Autores espanoles, de Ribadeneyra, Escrilores del
siglo xvi, t. n, Madrid, 1855, p. 247-284. C'est elle qui
lui valut son proces inquisitorial. Plus tard, il la publia
en latin a Salamanque, en 1582, en y ajoutant le com-
mentaire du Psaumexxvi. Une nouvelle edition paruten
1582. L'une et 1'autre renferment un commentaire litte-
ral et un commentaire moral. En 1589, une derniere
edition, publiee egalement a Salamanque, fut enrichie
d'un troisieme commentaire, un commentaire mystique.
L'auteur expose ainsi lui-meme sa triple explication :
Prima verborum interpretationem continet; altera
Deum amantis animse progressus in amore complecti-
tur;tertia comprehendit Ecclesise militantis, a mundi
initio usque ad finem sseculi, amoris cursum atque
rationem. — L'Expositio in Abdiam Prophetam est
litterale, historique et allegorique. D'apres 1'auteur: par
Edom il faut entendre non seulement les Idumeens,
mais aussi les Perses et les Juils. L'Expositio in Epi-
stolas Pauli et in Ecclesiastem est egalemenl litterale
avec des reflexions morales. — Voir Gonzales de Tejada,
Vida de Fray Luis de Leon, Madrid, 1863; H. Reusch,
Luis de Leon, Bonn, 1873. R. MARTINEZ Y VIGIL.

LOUP (hebreu : ze'eb, le zibu assyrien et le deeb
arabe; Septante : Xiixo?; Vulgate : lupus), carnassier du
genre chien.

1° II differe du chien par sa taille plus grande, un
museau plus allonge, une machoire plus forte, des oreilles
toujours droites et un pelage tres touffu (fig. 118). II a
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plus de ferocite que de courage. II n'attaque rhomme
que qnand il est aflame, mais il fait une guerre terrible
aux bergeries et aux basses-cours. — Le loup commun,
canis lupu#, a fait de tout temps la terreur des troupeaux

118. — Loup de Syrie.

<le Palestine, bien qu'aujourd'hui il soit surtout confine
dans le Liban. Socin, Paldstina und Syrien, Leipzig,
1891, p. LX. On le rencontre neanmoins encore assez
souvent dans les plaines maritimes ou celles de Gene-
zareth, dans les ravins de Galilee et surtout du terri-

ver les troupeaux de ses attaques, on entoure pendant
la nuit les pares a moutons de branchages epineux. Lor-
tet, La Syne d'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 340. D'or-
dinaire le carnage du loup ne se borne pas a une seule
brebis. Si les chiens sont absents ou inattentifs, il etran-
gle tout ce qu'il peut, emporte avec lui une premiere
victime qu'il mange et revient en chercher ensuite deux
ou trois autres qu'il cache. La faim 1'oblige quelquefois
a se Jeter sur un troupeau, meme en plein jour. II lui
arrive aussi de suivre rhomme pour le surveiller de loin
et profiter de ses moindres faiblesses pour Passaillir.

2° La Sainte Ecriture ne parle guere des loups qu'au
sens figure. Jacob mourant dit prophetiquement du
dernier de ses fils : « Benjamin est un loup qui declare;
le matin, il devore la proie, et le soir, il partage le
butin. » Gen., XLIX, 27. Voir BENJAMIN (TRIBU DE), t. i,
col. 1598. Le loup est naturellement 1'image de ceux qui
exercent la violence, des chefs de Jerusalem qui ruinent
et devorent le peuple, Ezech., xxn, 27, des juges iniques
d'lsrael qui n'attendent meme pas au matin pour com-
mettre 1'injustice. Soph., in, 3. Une peinture du cime-
tiere de Calliste represente Susanne sous la figure d'une
brebis menacee a droite et a gauche par deux animaux,
dont 1'un au moins est certainement un loup, et carac-
terisent bien les deux vieillards accusateurs (fig. 119).
Cf. Martigny, Dictionnaire des antiq. chret., 2e edit.,
Paris, 1877, p. 747. Les Chaldeens vont tomber sur Juda
comme les loups du desert. Jer., v, 6. Us sont montes sur

119. — Susanne entre les deux vieillards figures par un loup et un leopard. Peinture du cimetiere de Calliste.
D'apres Ferret, Les catacombes de Rome, t. i, pi. LXXVIII.

toire montagneux de Benjamin, et quelquefois aussi
dans les forets de Basan et de Galaad. Les loups de
Palestine, bien que beaucoup moins nombreux que les
chacals, font beaucoup plus de ravages que ces derniers.
Voir CHACAL, t. n, col. 477. Us ne vont pas par bandes,
mais deux ou trois seulement a la fois. Us se cachent la
nuit a proximite des bergeries, derriere des rochers,
avancent avec cette demarche caracterisee par notre
expression francaise « a pas de loup », sans eveiller
1'attention des chiens de bergers, sautent dans 1'enceinte
qui renferme le troupeau, voir t. 11, fig. 611, col. 1987,
saisissent leur victime en silence et s'enfuient avec leur
proie. Les bergers de Galilee ont coutume de tirer de
temps en temps des coups de lusil pendant la nuit, afin
de tenir a distance ces dangereux carnassiers. Le loup
de Syrie a le pelage plus clair que celui d'Europe. Les
indigenes parlent d'une autre espece plus feroce, celle
du loup qu'ils appellent scheeb, qui n'est autre proba-
Llement que le Canis tycoon des naturalistes. Tristram,
The natural History of the Bible, Londres, 1889, p. 153-
155. Dans le sud de la Palestine se rencontre aussi le
loup d'Egypte, canis lupaster, qui a une taille plus pe-
tite que celle du loup ordinaire, un poil jaune dore et
un systeme musculaire qui ne lui permet pas de s'atta-
quer a de gros animaux. II doit se contenter tout au
plus d'agneaux ou de chevreaux, et vit surtout d'ani-
maux morts dont il traine les cadavres daus les caver-
nes. D a a peu pres les moeurs des chacals. Pour preser-

des chevaux plus rapides que les loups du soir. Hab., I,
8. Le loup sort le soir pour chercher sa proie : il peut
faire jusqu'a cent soixante kilometres daiis sa nuit pour
la trouver ou se mettre a 1'abri. Nul cheval n'approche
d'une vitesse si grande et si soutenue. En Siberie, on a
vu plus d'une ibis des bandes de loups accompagner et
meme devancer, dans leur course affolee, les chevaux
atteles aux traineaux. L'agneau a dans le loup un ennemi
acharne; nul accord n'est possible entre eux. Eccli., xin,
21. Et pourtant, a 1'epoque de la redemption, ils habite-
ront et paitront ensemble, Is., xi, 6; LXV, 25, c'est-a-dire
que les hommes les plus ennemis deviendront tous freres,
par la grace du Sauveur. — Dans le Nouveau Testament,
ou les agneaux et les brebis representent les disciples
de Jesus-Christ, les ennemis de PEvangile sont naturel-
lement figures par les loups. Ces loups sont d'abord les
faux pr0pheles : « Ils viennent a vous avec des vetements
de brebis, mais au dedans ce sont des loups ravisseurs. »
Matth., vir, 15. Ces paroles font allusion a la ruse hy-
pocrite du loup. II se dissimule pour commettre ses
mefaits, ou bien il fait montre de douceur. Quand un
loup veut s'emparer d'un jeune chien encore inexperi-
mente, mais peut-etre defendu par des gardiens plus a
craindre, il s'approche, attire son attention par des
gambades de toutes sortes comme pour 1'inviter a jouer,
et, quand il a reussi a le laire venir a 1'ecart, se jette
sur lui. II sait de meme amener un chien plus vigou-
reux dans une embuscade ou se trouve un autre loup,
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et ou lous deux peuvent Je terrasser. Ces precedes ne
sont pas ignores des faux prophetes. En donnant la
mission a ses apotres, Notre-Seigneur leur dit qu'il
les envoie « comme des brebis au milieu des loups ».
Matth., x, 16. Plus tard, il envoie de meme ses disciples
« comme des agneaux au milieu des loups ». Luc. x, 3.
Les Juifs d'abord, puis les persecuteurs pai'ens n'ont que
trop justifie cette comparaison. Enfin, saint Paul dit
aux pasteurs d'Ephese : « Je sais qu'apres mon depart il
s'introduira parmi vous des loups cruels qui n'epar-
gneront pas le troupeau. » Act., xx, 29. II explique lui-
meme que ces loups sont les faux docteurs qui, par un
enseignement pernicieux, entraineront des disciples
apres eux. Act., xxix, 30. — Un des chefs des Madianites
qui pillaient la Palestine du temps de Gedeon s'appelait
Ze'eb (Vulgate : Zeb), c'est-a-dire le Loup. Jud., vn, 25.
Voir ZEB. H. LESETRE.

LOW Jehuda, rabbin et commentateur juif, ne a
Worms, en 1520, mort a Prague, en 1609. 11 fonda dans
cette derniere ville une ecolepour 1'etude du Talmud. Ce
fat un cabbaliste celebre et Ton a raconte de lui bien des
choses extraordinaires. Ses ceuvres les plus remarqua-
bles, enume'rees dans 1'epitaphe placee sur son tombeau,
sont : Explication du Pentateuque de Raschi, Prague,
1578; Derekh chajjim, explication des paroles des Pe-
res, Cracovie, 1589; 'Or hodes, «la nouvelle lumiere, »
explication d'Esther (1600). J. SEDLACEK.

1. LOWTH Robert, fils de William Lowth, theologien
et hebrai'sant protestant anglais, ne a Buriton le 27 no-
vembre 1710, rnort a Londres, le 3 novembre 1787. II
entra, en 1722, au college de Winchester, et, en 1729, a
New College, a Oxford, ou il prit ses grades universi-
taires. II recut ensuite les ordres, et fut d'abord vicaire
a Overton, Hampshire, en 1735.*En 1741, il fut nomme
professeur de poesie a Oxford, et fit un cours sur la
poesie des Hebreux qu'il publia plus tard. II accompagna
Henry Bilson-Legge dans son ambassade a Berlin, en 1748.
Choisi en 1749 pour faire 1'education des fils du due de
Devonshire, il voyagea quelque temps avec eux. Apres
avoir occupe diverses charges ecclesiastiques et divers
eveches, il obtint enfin 1'eveche de Londres en 1777, et
il occupa ce siege jusqu'a sa mort. Le plus celebre de
ses ouvrages est son livre sur la poesie hebrai'que : De
sacra poesi Hebrssomm. Prselectiones academics
Oxonii habitse a Roberto Lowth, Subjicitur metricseHa-
rianse brevis confutatio, et oratio Crewiana, in-4°, Ox-
ford, 1753; 2" edit., in-8°, 1763. Reimprime avec les
notes de J. D. Michaelis, 2 in-8», Goattingue, 1758-1762;
id., 1769-1770. Une 3« edit., du livre parut a Oxford, en
1775, in-8°; une autre fut publiee a Leipzig, en 1815,
in-8°, par E.-F.-C. Rosenmiiller cum notis et epime-
tris J. D. Michaelis,.. Insunt C. F. Richteri de estate
libriJobi definienda atque C. Weisii de metro Hariano
commentationes. La refutation du systeme de Hare
donna lieu a une controverse assez longue enjre Lowth
ct plusieurs savants de son temps (Thomas Edwards,
Warburton, John Brown). Son livre fut traduit en alle-
mand, avec notes, par Michaelis, Goettingue, 1763 et!793;
en anglais par Gregory, avec les notes de Michaelis,
2 in-8°, 1793; en francaispar Suard, 2 in-12, Lyon, 1812,
et Avignon, 1839; en francais egalement par Roger, de
1'Academie francaise, in-8°, Paris, 1813. — II 1'aut citer
encore de lui : Isahia, a new translation, with a preli-
minary dissertation and notes, in-4°, Londres, 1778;
in-4°, 1779; in-8», 1790;13* edit., in-8°, 1842. II en existe
une traduction allemande par G.-H. Richerz, avec des
additions et des notes par B. Koppe, 4 in-8°, Leipzig,
1779-1781. Dans cet ouvrage, Lowth modifia trop arbi-
trairement le texte original sous pretexte de le corriger,
mais il eut le grand merite de faire ressortir, dans sa
dissertation prelijninaire el dans sa version meme, le

caractere et la forme de la poesie hebraique, qu'il
avait deja etudies avec succes dans son premier ecrit.
C'est a lui que Ton doit d'avoir mis en evidence le trait
caracteristique de la poesie hebrai'que qu'il appela
« parallelisme », nom qui lui est reste. Voir HEBRAIQUE
(LANGUE), t. m, col. 489. — Voir Memoirs of the Life
and Writings of the late Bishop Lowth, 2 in-8°, Londres
et Gcettingue, 1787. A. REGNIER.

2. LOWTH William, theologien protestant anglais, n6
a Londres le 3 septembre 1660, mort a Buriton (South-
ampton), le 17 mai 1732. II etudia d'abord sous la
direction de son grand-pere, Simon Lowth, puis entra
a Merchant Taylors' school, a Londres, le 11 .septem-
bre 1672, et enfin fut admis comme eleve a Si-John's
college, a Oxford, le 11 juin 1675. C'est la qu'il termina
ses etudes, et il devint plus tard fellow du m£me col-
lege. Son premier ouvrage, intitule Vindication of the
divine authority of the Old and New Testaments, Lon-
dres, 1683 et 1690, et public pour repondre aux attaques
de Le Clerc contre 1'inspiration de 1'Ecriture Sainte,
lui concilia les bonnes graces de Peter Mew, eveque de
Winchester, qui fit de lui son chapelain, puis le nomma
chanoine, le 8 octobre 1696, et enfin lui donna le bene-
fice de Buriton, ou il vecut jusqu'a sa mort. Outre 1'ou-
vrage deja mentionne, on peut citer de lui : Commentary
on the prophets, qui parut en plusieurs parties de 1714 a
1725, et qui fut ensuite reuni en un volume pour faire
suite a un livre de Patrick intitule Commentary on the
earlier books of the Old Testament, avec lequel il fut
plus d'une fois reimprime, en meme temps que les
Commentaires da Nouveau Testament de Whitby, Ar-
nald et Lowman. A. REGNIER.

1. LU C (SAl NT) (grec: Aouxac), troisieme evangeliste
etauteur des Actes des Apotres (fig. 120). — 1° Son nom,
— Aouna; est generalementaujourd'hui regarde comme
une abreviation de Aouxavo?. II existe dans le Nouveau
Testament d'autres abreviations de noms propres de cette
sorte, par exemple : KXadica; de KXeoitaTpo;. Voir t. n,
col. 806. Les manuscrits de 1'Italique, Vercellensis, a,
Corbeiensis, ff2, Vindobonensis, i, et le eodex Dublinensis
de la Vulgate (du ixe siecle) intitulent le troisieme Evan-
gile secundum Lucanum, Ct. Wordsworth et White,
Novum Testamentum D. N. J. C. latine, Oxtord, 1893,
1.1, fasc. 3, p. 307. Ce nom de Lucanus se retrouve dans
Priscillien, Opera, edit. Schepss, Vienne, 1889, p. 47, et
sur un sarcophage d'Aries, du ve siecle (fig. 121). C'esl
le nom du poete Lucain. Godet, Introduction au N. T-f
Paris, 1900, p. 448-449, conclut sans raison suffisante,
de la forme abregee de son nom et de sa qualite de
medecin, les medecins etant ordinairement des affran-
chis, que Luc etait originaire de la Lucanie et un esclave
affranchi de « 1'excellent Theophile » a qui il a dedie ses
deux livres. Cette contraction du nom de Luc est pre-
ferable a celle qui le tail deriver de Aouxtavoc, car on
ne s'expliquerait pas 1'elision de \'i, et les exemples ana-
logues de noms latins montrent bien que Lucianus
aurait ete plutot contracte en Lucius, Par cette raison
deja il faudrait ecarter les identifications, partois pro-
posees, de saint Luc avec les Lucius nommes dans le
Nouveau Testament. Ct. Origene, In Rom., 1. X, 32,
t. xiv, col. 1288. D'ailleurs, d'autres motifs s'y opposent.
Un Lucius est le parent de saint Paul, Rom., xvi, 21;
1'autre etait originaire de Gyrene. Act., xin, 1. Voir ces
noms. La contraction de Lucilius, soutenue par Grotius,
malgre 1'analogie avec 'OXujJLTtai;, Rom., xvi, 15, derive^
de '0>.u[i7rt68wpos, est moins vraisemblable que celle a
laquelle s'est ralliee la majorite des critiques.

2° Sa patrie et sa condition.— Au temoignage de
saint Paul, Col., iv, 14, cf. f . 11, Luc etait un medecin
d'origine paiienne. II est place par 1'Apotre au nombre
de ses compagnons, distincts de ceux qui ctaient sortis
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du judai'sme, jK 11. Sa connaissance des formes plus clas-
siques du grec peut conflrmer cette origine. J. Belser,
Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901,

mieux le grec que 1'hebreu. Cf. Epist., xx. 4, t. XXH,
col. 378. D'autre.part, son exacte connaissance des usages
juifs a fait penser a plusieurs qu'il etait proselyte. Saint

120. — Saint Luc. fevang&iaire de Cambridge.
D'apres Garrucci, Storia AelF arte cristiana, t. in, pi. 141.

p. 110-111. Les hebrai'smes de son style ne s'y opposent
pas, car ils peuvent provenir des sources qu'il a repro-
duites dans ses ecrits. D'ailleurs, il faut convenir avec

_saint Jerome, In Is., vi, 9, t. xxrv, col. 98 qu'il savait

Jerome, Liber heb. quxst. in Gen., t. xxm, col. 1002,
rapporte cette tradition, sans 1'accepter. Les frequentes
relations de Luc avec les Apolres et avec les Chretiens,
convertis du judaisme, ont suffi a le mettre au courant
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des coutumes juives. Les anciens ecrivains ecclesiastiques
ont generalement affirme que saint Luc. etait originaire
d'Antioche. Eusebe, H. E., m, 4, t. xx, col. 220; Qussst.
ad Stephan., suppl., 4, t. xxn, col. 961 (plusieurs cri-
tiques pensent qu'Eusebe a puise ce renseignement dans
I'Epist. ad Aristidem de Jules Africain); S. Jerome,
De vir. illust., 7, t. xxm, col. 610; Euthalius, Elenchus,
prolog., t. LXXXV, col. 636. Les anciens prologues latins
du troisieme Evangile, qui s'ont anterieurs a ces ecri-
vains, indiquaient deja le meme lieu d'origine. P. Cos-
sen, Monarchianische Prologe, dans Texte und Winters.,
Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1, p. 7; Wordsworth et White,
Novum Testamentum D. N. J.-C. latine, Oxford, 1893,
t. I,, fasc. 3, p. 269, 271. Cette designation du lieu de
naissance de Luc ne provient pas d'Act., xm, 1, puisque
1'auteur du troisieme Evangile et des Actes est different
de Lucius de Gyrene, mentionne la comme membre
de 1'Eglise d'Antioche. M. Ramsay, Paulus in der Apos-
telgeschichte, p. 330, a pretendu que Luc etait origi-
naire de Macedoine et que sa famille avait seulement
des relations a Antioche. Mais les anciens affirment

que Cleophas est nomine", Luc., xxrv, 18, le trahissait a
leurs yeux. Cf. Theophylacte, Enarrat. in Evang. Luc.,
t. cxxm, col. 685, 1113. Mais le contexte exige que le
persqnnage nomme soit un temoin des evenements de
la semaine, ce qui ne convient pas a saint Luc* L'auteur
du canon de Muratori dit expressement du troisieme
evangeliste : Dominum tamen nee ipse vidit in came.
La tradition patristique a reconnu dans saint Luc non.
un apotre, mais un homme apostolique, non un disciple
immediat du Christ, mais seulement un disciple des
apotres. S. Irenee, Cont. hser., Ill, iv, 2, t. vn, col. 845;
Tertullien, Adv. Marcion., iv, 2, t. n, col. 363;
S. Jerome, In Is., \. xvm, t. xxiv, col. 650; In
Matth., prol., t. xxvi, col. 18; S. Augustin, De con-
sensw Evangel., I, n, m, t. xxxiv, col. 1043; Cont. Faust.,
XVII, in, t. XLII, col. 341; Constit. apost., II, LVII, t. i,
col. 729; S. Chrysostome, In Matth., horn. I, 2, t. LVII,
col. 16; In Acta, horn, i, 1, t. LX, col. 13; Theodoret,
Hist, relig., prsef., t. LXXXII, col. 1283. On ne sait pas
avec certitude a quelle epoque et dans quelles circons-
tances Luc devint Chretien. Comme il etait originaire

121. — Sarcophage d'Aries. D'apres une photographie.

explicitement que Luc est ne a Antioche. Us attribuent,
ainsi que 1'auteur du Canon dit de Muratori, a saint Luc
la profession de medecin. Saint Paul, d'ailleurs, 1'avait
appele Luc « le medecin ». Col., iv, 14. On a coniirme
cette denomination par les details medicaux et les termes
techniques, employes dans le troisieme Evangile, iv, 38;
xxn, 43, etc., et dans les Actes, xm, 11. Hobart, The
medical language of saint Luke, Dublin, 1882; A. Har-
nack, Medicinisches aus deraltesten Kirchengeschichte,
dans Texte und Unters., Leipzig, 1892, t. vni, (use. 4,
p. 37-40. Eusebe, Qusest. ad Stephan., suppl., 4, t. xxn,
col. 961, et saint Jerome, Epist., xx, 4, t, xxn, col. 378,
concluaient de la profession de saint Luc qu'il etait
inter omnes evangelistas grseci sermonis erudilissimus.
Comme les medecins etaient souvent, dans 1'antiquite,
de condition servile, des exegetes modernes, ainsi qu'on
1'a vu plus haut, ont conclu, contrairement a la tradition,
que Luc etait un esclave affranchi.

3° Sa conversion. — Dans le prologue de son Evan-
gile, i, 1-3, saint Luc laisse clairement entendre qu'il
n'a pas ete un des disciples immediats de Jesus, puis-
qu'il se propose de raconter les faits, non tels qu'il les
a vus, mais tels qu'il les a appris des temoins oculaires
et des auditeurs du Sauveur. Neanmoins, on a voulu le
mettre en rapports directs avec Notre-Seigneur. Adaman-
tius, Dial, de recta in Deum fide, t. xi, col. 1721, et
saint Epiphane, Hser., LI, 11, t. XLI, col. 908, en ont fait
un des soixante-douze disciples. Luc., x, 1. Saint Gre-
goire le Grand, Moral, in Job, praef., i, 3, t. LXXV,
col. 517, rapporte que quelques-uns reconnaissaient en
lui le second disciple qui vit Jesus ressuscite, sur le
chemin d'Emmaus; son silence sur ce personnage, alors

d'Antioche, ii est vraisemblable qu'il a ete converti de
bonne heure par les premiers predicateurs de 1'Evangile,
qui vinrent de Jerusalem en cette ville. Act., xi, 19-30.
Cette conclusion est confirmee par une addition que le
texte occidental contient dans ce recit entre les versets
27 et 28. Le Codex Cantabrigiensis D presente, en effet,
cette lecon : 'Hv 8s 7ro>.Xr) afY<x.1.\iaLGit;, cuvsoTpajji.iJ.svwv
8k o(iwv if-ri EK, etc., appuyee par plusieurs rnanuscrits
de la vieille version latine, ainsi qu'il resulte d'une cita-
tion de saint Augustin, De sermone Domini in monte,
1. II, c. XVH, 57, t. xxxiv, col. 1295 : Eratque magna
exsultalio. Congregates autem nobis, surgens unus, etc.
Si cette lecon e"tait originale, il en re"sulterait qu'elle
mettrait en scene 1'auteur du livre des Actes et que par
suite saint Luc aurait ete un des premiers membres de
la jeune Eglise d'Antioche. Quelques-uns ont pense qu'i^,
avait ete converti a la foi chretienne par saint Paul apres
que celui-ci eut ete amene a Antioche par Barnabe.
Act., xi, 25. Mais on remarque avec raison que saint
Paul n'appelle jamais Luc son « fils ».

4° Luc, compagnon de saint Paul. — Quoi qu'il en soit,
nous savons avec certitude que saint Luc a ete le com-
pagnon de saint Paul et son collaborateur. Lui-me'me
nous a laisse dans les Actes le recit circonstancie d'un
temoin oculaire. Voir t. I, col. 153-155. L'ecrivain te-
moigne de sa presence par 1'emploi du pronom pluriel
nous a partir d'Actes, xvi, 10. Nous ignorons comment
il se rencontra avec saint Paul a Troade, mais il devait
etre connu de 1'apotre qui avait sejourne a Antioche. II
partit avec lui et 1'accompagna jusqu'a Philippes de Ma-
cedoine. Son recit montre qu'il eut une part a la fonda-
tion de 1'Eglise de cette ville. Act., xvi, 10-17. II ne fut
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pas emprisonne avec Paul et Silas et ne les suivit pas
a leur depart. 19-40, On en a 'conclu qu'il demeura a
Philippes pour affermir et developper la communaute
chre"tienne. La separation de Luc et de Paul dura cinq
ou six annees. Cela resulte de 1'absence de la salutation
de la part du premier dans six lettres du second. Ce ne
fut que lorsque Paul, apres ses deux missions en Grece
et en Asie Mineure, repassa a Philippes pour aller por-
ter a Jerusalem 1'argent recueilli dans les Eglises de la
Macedoine, que Luc 1'accompagna de nouveau. Act., xx,
6. Du rapprochement de ce texte avec II Cor., vm, 18,
il ressort que le frere, loue dans ce dernier passage,
ne peut guere 6tre saint Luc, quoi qu'en aient pense
plusieurs Peres. S. Ignace, Ad Ephes., 15, t. v,
col. 749; Origene, In Luc., horn. I, t. xin, col. 1804;
S. Ambroise, In Luc., i, t. xv, col. 1538; S. Jerome,
Epist., LIII, n. 8, t. xxn, col. 548; De viris illust., 7,
t. xxm, col. 619; S. Chrysostome, In Act., horn, i, 1,
t, LX, col. 15; In II Tim., horn, x, 1, col. 655;
(quoiqu'il reconnaisse Barnabe, In II Cor., hom. xv/n,
1, t. LXI, col. 523). Ce frere, celebre dans toutes les
Eglises par sa predication de 1'Evangile (et non par la
redaction d'un Evangile), avait ete delegue par les
Eglises de la Macedoine pour cet office de charite consis-
tant a recueillir des collectes pour les fideles de Jerusa-
lem, en vue de 1'accompagner dans cette ville. R. Cor-
nely, Comment, in S. Pauli Epist. ad Cor. alteram,
Paris, 1892, p. 230-232. Saint Paul 1'envoie de Mace-
doine, II Cor., vm, 1, avec Tite et un autre frere.
Ibid., 16-22. Or, c'est de la Macedoine que le meme
apotre revint a Philippes, ou il retrouva Luc qui, au lieu
d'aller a Corinthe, fit route avec lui et d'autres compa-
gnons parmi lesquels n'«st pas Tite, vers Jerusalem.
Act., xx, 3-6. Voir t. n, col. 998-999. Si 1'on admettait
neanmoins que ce frere soit saint Luc, il faudrait recon-
naitre que saint Paul attendit a Philippes son retour de
Corinthe avant de partir pour Jerusalem, emporlant la
collecte faite parmi les Corinthiens.

A partir de la rencontre de Paul et de Luc a Phi-
lippes, le livre des Actes devient une sorte de journal
de voyage. Apres la fete de Paques, Paul et Luc rejoi-
gnirent a Troade, ou ils les avaient devances, leurs com-
pagnons de route. Ils y demeurerent sept jours. Act., xx,
5, 6. Tandis que Paul se rendait a Assos par terre,
Luc et les autres y allaient par mer. Ils emmenerent
1'Apotre a Mitylene, puis par mer a Samos et a Milet.
Act., xx, 13-15. Apres 1'entrevue si emouvante avec les
anciens d'Ephese, les voyageurs s'embarquerent pour
Cos, Rhodes et Patare, puis, sur un autre vaisseau, pour
Tyr. Act., xxi, 1-3. De Tyr, ils descendirent a Ptolemaide
et a Cesaree, ou ils sejournerent quelques jours.
Act., xxi, 7, 8. Malgre les dangers predits a Paul, ils
monterent a Jerusalem, ou ils furent bien accueillis.
Act., xxi, 15,17. Luc fut temoin oculaire des evenements
qui s'accomplirent en cette ville et qu'il raconte. Act.,
xxi, 18-xxvi, 32, aussi bien que de 1'emprisonnement
de Paul a Cesaree. On ne peut affirmer qu'il soit de-
meure constamment dans cette ville aupres de 1'Apotre.
Quoique le recit a la premiere personne du pluriel cesse
dans les Actes, il est legitime de penser que Luc etait
ttn de • ces amis de Paul a qui le gouverneur Felix
autorisa 1'acces de la prison. Act., xxiv, 23. Ce qni
rend vraisemblable son sejour continu a Cesaree durant
les deux annees de 1'emprisonnement de Paul, c'est que,
des que 1'envoi de celui-ci a Rome tut decide, Luc et
Aristarque se trouverent la pour 1'accompagner. Act.,
xxvii, 1, 2.

Luc fut done temoin oculaire des evenements du
voyage de Cesaree a Rome et put raconter dans les Actes
les circonstances du trajet, les villes ou ils firent escale,
les changements de vaisseaux, le naufrage a Malte, la
continuation du voyage jusqu'a Rome et la situation de
1 Apotre dans cette ville. Act., xxvii, 2-xxvni, 29. Saint

Paul y demeura deux ans. Act., xxvin, 30. Saint Luc resta
un certain temps avec lui, car dans les Epitres aux Colos-
siens, iv,14, et a Philemon, jfr. 24, qu'on rapporte genera-
lenient a la premiere captivite de Paul a Rome, 1'apotre
saluc ses correspondants au nom de Luc. Mais de Pab-
sence de salutation de sa part dans 1'Epitre aux Philip-
piens, qui a ete ecrite de Rome apres les precedentes,
iJ resulte qu'il avait quitte 1'apotre avant la fin de son
sejour en cette ville. D'autre part, saint Paul &ait seul
lors de sa premiere comparution devant Cesar. II Tim.,
iv, 16. Nous ignorons ou se rendit Luc en sortant de
Rome. L'indication fournie par les A eta Pauli, Lipsius,
Acta Apostolorum apocrypha, Leipzig, 1891,1.1, p. 104,
suivant laquelle Luc se serait rendu en Gaule, n'a -au-
cune valeur. Durant la seconde captivite de Paul a Rome,
nous retrouvons Luc a ses cotes. II Tim., iv, 11. On_
rapporte generalement la composition des Actes a la
deuxieme annee de la premiere capltivite de saint Paul
a Rome. Voir t. i, col. 155. Le troisieme Evangile, qui
est un irpwro? Xoyoj, Act., i, 1, serait anterieur. Voir
plus loin. Quelques critiques ont attribue a saint Luc,
sans raisons suffisantes, la redaction de 1'Epitre aux
Hebreux. Voir t. HI, col. 545.

5° Dernieres annees. — Nous manquons de rensei-
gnements anciens et certains sur 1'histoire de saint Luc
apres la mort de saint Paul et sur la fin de sa vie. Ceux
que nous possedons sont relativement recents et souvent
contradictoires. Saint Epiphane, Adv. hser.,i.i, 11, t. XLI,
col. 907, pretend que saint Luc precha 1'Evangile eii
Dalmatie, en Gaule, en Italic et en Macedoine, surtout
en Gaule, comme Crescens. Voir t. n, col. 1111. Saint
Gregoire de Nazianze, Oral., xxxm, 11, t. xxxvr,
col. 228, le fait aller en Achai'e, ou il aurait redige son
Evangile. Carm., 1. I, sect, i, carm. XH, t. xxxvii,,
col. 474. Les Constitutions apostoliques, \. VII, c. XLVI,.
t. i, col. 1052, affirment que saint Luc ordonna Avilius,
le deuxieme eve"que d'Alexandrie. Diverses subscrip-
tions de manuscrits du troisieme Evangile, citees en
note, ibid., par Cotelier, indiquent Alexandrie la Grande-
comme le lieu de la composition de cet Evangile.
Simeon Metaphraste, Vita S. Lucas, 1, t. cxv, col. 1136,
fait retourner saint Luc de Rome en Orient, parcourir
toute la Libye et parvenir en Egypte, ou il convertit la
Thebai'de superieure et ou il fut institue eveque dan&
une ville aux sept portes de la Thebai'de inferieure. Selon
lui, ibid., 8, col. 1137, saint Luc y mourut en paix.
Neanmoins, il place sa sepulture en Achai'e et raconte
la translation de ses reliques de Thebes en Beotie a Cons-
tantinople par les soins de Constance. Ibid., 9, 10,
col. 1137. De telles contradictions montrent le peu
de valeur de ses renseignements. Cf. Menologe grec,
au 18 octobre, t. cxvn, col. 113. Nicephore Calliste,
H. £., n, 43, t. CXLV, col. 876, pretend que 1'evangeliste
alia de Rome en Grece. Saint Gregoire de Nazianze,
Omt., iv, n. 69, t. xxxv, col. 589, est le premier qui
parle du martyre de saint Luc. Saint Gaudence, eveque
de Rrescia, Serm., xvil, t. xx, col. 962, rapporte que
saint Luc fut tue a Patras en Acha'ie. Saint Isidore de
Seville, De vita et obitu Patrum, 82, t. LXXXIII, col. 154,
sait que saint Luc mourut a 1'age de 74 ans et qu'il fut
enseveli en Rithynie; il declare qu'il avait ete tres
chaste des son enfance. Le vieux prologue du troisieme
Evangile contenait ces me"mes renseignements : neque
uxorem unquam habens neque filios, LXXIV annorum
obiit in Bithynia, plenus Spiritu sancto. P. Corssen,
Monarchianische Prologe zu den vier Evangelien, Leip-
zig, 1896, p. 8. Selon Nicephore Calliste, loc. cit., saint
Luc fat pendu a un olivier et son sepulcre etait celebre.
Le pseudo-Dorothee, Patr. Gr., t. cxxin, col. 685, pre-
tend que saint Luc est mort et a ete enseveli a Ephese. Cf.
A. Dutau, Vn pretendu tombeau de saint Luc a Ephese
restitue a la memoire de saint Antipas, Paris, 1883.

i La vingtieme annee du regne de Constance, en 357, les-
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reliques .de saint Luc ont ete transferees d'Achai'e (mais
de Bithynie, selon S. Isidore de Seville) a Constanti-
nople. S. Jerome, De vir. ill., 7, t. xxm, col. 621;
Cont. Vigilantium, 5, ibid., col. 343; Chronic., an. 360,
t. xxvii, col. 690; Theodore le Lecteur, Excerpta,
I. LXXXVI, col. 213; S. Isidore de Seville, De vita et
obitu Patrum, 82, t, LXXXUI, col. 154. Quelques osse-
ments se trouvaient a Brescia, S. Gaudence, Serm.,
xvn, t. xx, col. 963; a Funda, S. Paulin de Nole,
Epist., xxxii, n. 17, t. LXI, col. 339: a Antioche et a
Ostie. Id., Poema, xxx, v. 35, ibid., col. 672. L'Eglise
celebre la fete de saint Luc le 18 octobre. On a donne
le boeuf comme symbole au troisieme evangeliste parce
que son recit commence par le sacrifice offert par Za-
charie, pere de Jean-Baptiste.

6° Saint Luc etait-il peintre? — D'apres Nicephore
Calliste, H. E., 1. II, c. XLIII, t. CXLV, col. 876, saint
Luc etait tres habile dans 1'art de la peinture. Simeon
Metaphraste, VitaS. LUCS&, 6, t. cxv, col. 1136, luiattri-
bue une image du Christ qu'on honorait de son temps.
On lui a attribue aussi des peintures de la sainte Vierge.
Cette attribution repose sur le temoignage de Theodore
le Lecteur, du vie siecle. II rapporte que 1'imperatrice
Eudoxie avait trouve a Jerusalem un portrait de la mere
de Dieu, peint par 1'apotre Luc, et qu'elle 1'avait en-
voye a Constantinople pour en faire present a sa belle-
soeur Pulcherie, femme de Theodose II. Theodore le
Lecteur, Excerpta, i, 1, t. LXXXVI, col. 165. Les Madones
dites de saint Luc reproduisent un type byzantin de la
Yierge et peuvent remonter au ve siecle, Rien d'authen-
tique ne justifie 1'attribution a saint Luc de ces images.
Martigny, Dictionnaire des antiquites chretiennes,
2« edit., Paris, 1877, p. 791-792; E. von Dobschiitz,
Christusbilder. Untersuchungen zur christlichen Le-
gende, Leipzig, 1899, t. n, p. 266**-280**. Cf. Acta sancto-
rum, octob. t. vin, p. 282-313. E. MANGENOT.

\ ^
2. LUC (EVANGILE DE SAINT). — I. AUTHENTICITY.

— L'authenticite du troisieme Jivangile n'a jamais ete
contestee, et la critique la plus avancee respecte 1'uni-
verselle attribution de ce recit a saint Luc. Les titres
grecs et latins : EoayyeXcov xata Aovxav, Evangelium
secundum Lucam, ou autres analogues, qui se lisent en
tete des manuscrits et des editions, remontent au
iie siecle, voir t. n, col. 2060, a 1'epoque ou le troisieme
Evangile etait expressement attribue a Luc, son auteur.
Mais des citations formelles ou implicites du troisieme
Evangile dans les ecrits de la fin du ier siecle et du
commencement du ne prouvent que ce livre existait
deja et etait connu dans 1'Eglise entiere.

1° Existence et connaissance du troisieme Evangile
a la fin du ier siecle et au commencement du ne. —
Saint Clement de Rome cite, de memoire, semble-t-il,
des paroles prononcees par Jesus. Aucune ne repond
textuellement a aucun des synoptiques. Quelques mots
cependant ressemblent de plus pres a saint Luc, qtfa
saint Matthieu. Ainsi, 1 Cor., xm, 2, w? StSore, oO'Tw?
SoOiQffETat VJJ.TV, rappelle de tres pres Luc., vi, 38. Funk,
Opera Patrum apostolicorum, 2e edit., Tubingue, 1887,
p. 78. I Cor., XLVI, 8, combine Matth., xxvi, 24, et Luc.,
XVH, .2. Ibid., p. 120. La ressemblance entre I Cor.,
xxni, 4, et Luc., xxi, 29, 30, est plus eloignee. Sans
etre decisives, ces coincidences sont plus que suffi-
santes a prouver 1'emploi du troisieme Evangile a Rome
entre 93 et 95. La AiSax^> qui est de peu posterieure,
niele en deux endroits, i, 3; xvi, 1, Funk, Doctrina
duodecim Apostolorum, Tubingue, 1887, p. 6, 46, Luc.,
vi, 28-32; XH, 35, a des passages de saint Matthieu.

Cf. t. n, col. 2064. La citation que fait saint Ignace,
Ad Smyrn., in, 2, Funk, p. 236, ne convient pas exclu-
sivement a Luc., xxiv, 39, car si ce passage est vise, il
est complete par une citation etrangere aux Evangiles
canoniques. Saint Polycarpe, Ad Philip., n, 3, Funk

p. 268, melange Matth., vn, 1, avec Luc., vi, 36-38, et
Matth., v, 3, 10, avec Luc., vi, 20. L'ecrit de Papias etant
perdu on ne peut pretendre avec certitude que cet e'cri-
vain ne connaissait pas saint Luc; il pouvait le citer sans
qu'Eusebe ait pris soin de le noter. II est d'ailleurs vrai-
semblable que Papias 1'avait entre les mains aussi bien
que saint Ignace et saint Polycarpe. Dans le Pasteur
d Hernias, Simil., ix, c. xxvi, 3, Funk, p. 547, il y a
une allusion evidente a une parole de Je"sus. Luc., ix,
24; xvi i, 33. La /7a Clementis, xm, 4, cite textuelle-
ment en partie Luc., vi, 32, 35; v, 2, Luc., x, 3; vnt, 5,
Luc., xvi, 10, avec cette entree en matiere : Aeyst yap 3
Kuptoc sv TW s-jayyeMw; toutefois, comme la premiere
partie de la citation ne se trouve pas dans les Evangiles
canoniques, quelques critiques pensent que 1'auteur cite
un evangile apocryphe; vi, 1, Luc., xvi, 13, Funk, p. 150,
154, 160. Basilide, qui enseignait a Alexandrie vers Fan
120, se servait du troisieme Evangile. D'apres les Philo-
sophumena, vir, 26, t. xvi, col. 3315, il citait Luc., i,
35, comme une parole sainte. Les Acta Archelai, 55,
t. x, col. 1524, nous apprennent que le treizieme livre
de son commentaire sur 1'Evangile commencait par la
parabole du pauvre Lazare et du mauvais riche, que
Luc seul raconte, xvi, 19-31. Au rapport de Clement
d'Alexandrie, Strom., I, 21, t. vm, col. 888, les disciples
de Basilide celebraient le jour du bapteme de Jesus et
ils en fixaient la date a la quinzieme annee de Tibere,
date indiquee par saint Luc, in, 1, pour le debut de la
predication de Jean-Baptiste. Quelques-uns d'entre eux
placaient la mort de Jesus a la seizieme annee de Ti-
bere. Or, selon saint Irenee, Cont. hser., II, XXH, t. vn,
col. 781, c'etaient des valentiniens qui s'appuyaient
sur Luc., iv, 19, citant Is., LXI, 2. Dans le c. LI, ajoute
au traite De prescript., de Tertullien, t. n, col. 70, il est
dit que Cerdon ne recevait que le seul Evangile de
saint Luc, et encore pas en entier. Carpocrate interpre-
tait d'une facon singuliere une parole de Jesus, citee par
saint Irenee, Cont. haer., I, xxv, n. 4, t. vn, col. 683, en
des termes. se rapprochant de Luc., xn, 58-59, plus que
de Matth., V, 25-26. De cette enquete il resulte qu'au
milieu du ne siecle, le troisieme Evangile se trouvait aux
mains de tous les Chretiens, catholiques ou heretiques.

2° Dans la seconde moitie du ne siecle. — Les
preuves de la eonnaissance et de la diffusion du troi-
sieme Evangile dans cette courte periode abondent, et
c'est alors que se manifeste 1'attribution precise de cet
ecrit a saint Luc. Saint Justin, Dial, cum Tryph., 103,
t. vi, col. 717, declare que les Evangiles, qu'il nomme
Memoires des apotres, ont ete ecrits par des Apotres ou
par des disciples des Apotres. II sait done les noms des
evangelistes, bien qu'il ne les cite pas, et il place evi-
demment saint Marc et saint Luc parmi les auteurs de
la seconde categoric, puisque celte mention sert a intro-
duire le recit de la sueur de sang de Jesus, qui est par-
ticulier a saint Luc, xxn, 44. D'ailleurs, un tres grand
nombre de traits de la vie du Sauveur cites par lui ne
sont rapportes que dans le troisieme Evangile. Voir t. n,
col. 2068, 2069. Tatien, disciple de saint Justin, a pu-
blie un Atoc Te<rcrapwv, qui combinait en un seul recit
les quatre narrations canoniques de la vie de Jesus. On
sait qu'il en excluait les genealogies. Or, 1'une d'elles se
trouve dans 1'Evangile [de Luc. Une allusion a Luc., vi,
25, se remarque, Orat. adv. Grsecos, xxxii, t. vi,
col. 872. Dans le fragment de Tatien, conserve par Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., in, 12, t. vm, col. 1181, il y
a une autre allusion soit a Luc., xvi, 13, soit a Matth.,
vi, 24. Les heretiques de cette epoque rendent le
meme temoignage en faveur du troisieme Evangile.
Marcion a rejete les trois autres Evangiles qu'il con-
naissait pour ne conserver que celui de saint Luc comme
son seul Evangile et. celui de ses Eglises. II 1'abregeait
encore, en enlevant ce qui ne cadrait pas avec ses doc-
trines, et il ne gardait qu'une parcelle d'Evangile,,
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S. Irenee, Cont. hser., I, xxvii, '2, t. vn, col. 688; Ter-
tullien, Adv. Marc., IV, n, v, t. ir, col. 36i, 367. Quel-
ques critiques avaient pretendu que 1'Evangile ecourte
de Marcion etait 1'original meme de saint Luc et que le
troisieme Evangile canonique n'en etait qu'une amplifi-
cation. Cette prevention est insoutenable, car le plus
grand nombre des omissions s'explique par 1'interet
doctrinal et les versets supprimes ont tous le cachet
propre au style de saint Luc. II est done evident que la
modification du texte de saint Luc vient de Marcion et
non de 1'Eglise catholique. Cf. Zahn, Geschichte des
Neutestamentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1891,
t. ii, p. 409-455, qui a reconstitue 1'Evangile de Marcion,
p. 455-494. Comme Marcion, Valentin se servait de pas-
sages evangeliques qui n'etaient fournis que par saint
Luc, et ses disciples les interpretaient arbitrairement.
S. Irenee, Cont. haer., Ill, xiv, 3-4, t. vn, col. 916,
917. Us cherchaient en particulier de grands mysteres
dans le recit de 1'Anhonciation. Luc., i, 26-55. S. Irenee,
Cont. hser., I , xv, 3, t. vn, col. 620; Philosophumena,
vi, 35, 51, t. xvi, col. 3247, 3279. Heracleon, disciple de
Valentin, donnait une interpretation de Luc., xn, 8-12,
que Clement d'Alexandrie, Strom., iv, 9, t. vm, col. 1281-
1284, rapporte et discute. Les Marcosiens reconnaissaient
dans la drachme perdue, dont saint Luc est seul aparler,
xv, 8, 1'image de la sagesse egaree. S. Irenee, Cont.
haer., I, xvi, 1, t. vn, col. 629. Ptolemee, autre disciple
de Valentin, acceptait cette explication et entendait
d'une maniere analogue la parabole de la brabis perdue,
propre a saint Luc, xv, 4, les actes du vieillard Simeon,
et de la prophetesse Anne, relates dans le troisieme
Evangile, Luc., n, 28, 36; il interpretait aussi suivant
son systeme Luc., vii, 35. S. Irenee, Cont. haer., I, vm,
2, col. 529, 532. L'episode de Jesus au temple a Page de
ctouze ans, Luc., n, 42, et le choix que le Sauveur fit
de douze Apotres, Luc., vi, 13, etaient pour les valenti-
niens des indices de 1'existence des douze Eons. Ibid.,
I, HI, 2, col. 469. Les Ophites expliquaient dans leur
sens les recits concernant la naissance de Jean-*Baptiste
et de Jesus, ainsi que la mort du Christ. Ibid., I, xxx,
11,14, col. 701, 703. Voir t. n, col. 2070. Les Recogni-
tions Clementines, dont la source judeo-chretienrie
remonte au milieu du iie siecle, citent plusieurs fois
le texte de saint Luc, i, 40, 54; n, 32; iv, 5; v, 13;
vi. 4; x, 45, t. i, col. 1231, 1237, 1264, 1317, 1336,
1349, 1442-1443. Les Homelies Clementines font de
meme. Horn., in, 15; iv, 71; vm, 7; ix, 22; xn, 23;
XVH, 5; xvin, 3; xix, 2, t. n, col. 121, 156, 229, 257, 300,
388, 405, 424. Ces citations de saint Luc sont d'autant
plus remarquables que 1'auteur de la litterature cle-
mentine etait un adversaire de saint Paul; elles mon-
trent ainsi 1'autorite dont 1'Evangile de saint Luc jouis-
sait dans 1'Eglise entiere. Un pai'en lui-meme, Celse,
•qui ecrivait vers 178, connait le troisieme Evangile. II
reproche a son auteur 1'insolence audacieuse avec la-
•quelle il fait remonter la genealogie de Jesus, fils d'un
charpentier, au premier homme et aux rois d'Israel.
Origene, Cont. Cels., n, 32, t. xi, col. 852. II oppose les
•evangelistes, Matthieu et Marc, qui parlent de deux
anges, et les autres, Luc et Jean, qui n'en placent qu'un
aupres du tombeau de Jesus. Ibid., v, 56, col. 1269.

^ 3° Affirmations que saint Luc est V auteur du troisieme
£vangile. — C'est dans la meme periode de la seconde
moitie du ne siecle que nous rencontrons les premieres
affirmations explicites de la composition du troisieme
Evangile par saint Luc. Le canon dit de Muratori, qui
date des environs de 170,1'attribue expressement a Luc,
le medecin et le disciple de saint Paul. Voir t. n, col. 170.
II est temoin de la tradition de 1'Eglise romaine, bien
placee pour connaitre 1'activite litteraire de saint Luc,
compagnon de Paul pendant sa captivite a Rome. Saint
Irenee, representant des Eglises d'Asie Mineure et de
•Gaule, dans son traite Cont. hs&r., compose entre 177
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et 189, connait les noms des auteurs des quatrs Evan-
giles canoniques; ilnous dit du troisieme : Koci Aousta?
Se 6 axoXouflo; IlavXou TO -JTT' sxetvou XY]pu<r<T<J[i£vov Eyay-
ysXeov iv ptSXc'w xarlQeTO. Ill, 1,1, t. vii, col. 845. II fait
ainsi ressortir la relation qui existe entre le troisieme
Evangile et la predication de saint Paul. Le pr£tre afri-
cain, Tertullien, attribue le troisieme Evangile a Luc,
un homme apostolique, qui a vecu avec les Apotres et
apres les Apotres. Adv. Marcion., iv, 2, t. n, col. 363.
II affirme au meme endroit, col. 364, que saint Paul
a ete illuminator Lucse. Cf. c. in, col. 365. II declare,
ibid., c. v, col. 367, que les Eglises apostoliques ont
coutume d'attribuer a Paul 1'ecrit de Luc. Clement
d'Alexandrie, dans ses Hypotyposes qui sont perdues, a
conserve, au rapport d'Eusebe, H. E., vi, 14, t. xx,
col. 552, une tradition particuliere sur 1'ordre de com-
position des quatre Eyangiles canoniques : il placait
en premier lieu les Evangiles qui renfermaient des
genealogies de Jesus. II connaissait done le troisieme
Evangile. Mais Origene, disciple de Clement, mettait
1'Evangile de Luc au troisieme rang; il declarait en
outre qu'il avait ete recommande par Paul et ecrit pour
les gentils. Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 584. Cf. In
Luc., Horn, i, t. xnr, col. 1803. Le vieil argument latin,
qui est en te"te du troisieme Evangile et qui remonte au
nie siecle, attribue ce recit evangelique a saint Luc et
affirme qu'il 1'a redige en Achaie apres saint Matthieu
et saint Marc. Wordsworth et White, Novum Tesla-
mentum D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, fasc. 3, p. 269,
271. Les Constitutions apostoliques, n, 57, 1.1, col. 729,
attribuent les quatre Evangiles, qui etaient lus dans les
assemblies liturgiques, aux apotres Jean et Matthieu et
aux compagnons de Paul, Luc et Marc. Eusebe affirme
plusieurs fois que Luc est 1'auteur du troisieme Evan-
gile. E. E., in, 4, 24, t. xx, col. 220, 269. De meme
S. Jerome, De viris, 7, t. xxm, col. 621; Comment, in
Ev. Matth., prol., t. xxvi, col. 18; S. Chrysostome, In
Acta, Horn, i, n. 1, t. LX, col. 15. Des lors, tous les ecri-
vains ecclesiastiques ont unanimement attribue a saint
Luc la composition du troisieme Evangile. Qu'on ne
pretende pas que cette tradition n'a point de fondement
historique et qu'elle n'est que le resultat du travail
exegetique des Peres sur le troisieme Evangile. Bien
qu'elle se rnanifeste tardivement en termes iormels, elle
ne se presente pas dans les premiers temoignages
comme une opinion, fondee sur 1'examen intrinseque du
livre, mais comme un fait simplement affirme et recueilli
de la tradition anterieure. D'ailleurs, le nom de 1'auteur
n'est pas mentionne dans 1'Evangile; en le donnant, on
a reproduit un souvenir vraiment historique. Si 1'on
cut precede par simple supposition, d'autres noms de
personnages plus connus que Luc se seraient plus natu-
rellement presentes a la pensee. « Une tradition aussi
unanime et aussi precise que celle qui a designe le nom
de 1'auteur du troisieme Evangile et des Actes ne peut
etre un pur accident, et ceux qui la rejettent sont,
comme dit Plummer, tenus de 1'expliquer. » Godet,
Introduction au Nouveau Testament, Neuchatel, 1900,
t. n, p. 666. D'autre part, dans le contenu du troisieme
Evangile, rien ne s'oppose a 1'attribution de ce recit a
saint Luc. Loin de la, des critiques y trpuvent, au con-
traire, une confirmation des donnees traditionnelles. Cf.
Bacuez, Manuel biblique, 10e edit., Paris, 1900, t. in,
p. 160-165; Comely, Introductio specialis, Paris, 1886,
p. 128-132.

II. INTEGRITE. — Toutes les editions critiques du Nou-
veau Testament reproduisent integralement le texte du
troisieme Evangile. Quelques-unes cependant essaient
d'exclure un passage celebre, celui qui raconte la sueur
de sang du Sauveur au jardin de Gethsemani.Luc.,xxn,
43,44. Lachmann, en 1842, Hort et Westcott, en 1881,1'ont
imprime entre crochets. Ces derniers, The New Testa-
ment in the original Greek, Cambridge et Londres, 1882,

IV. - 13
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p. ii, appendix, p. 66, 67, le tiennent pour une interpo-
lation d'origine occidentale adoptee dans des textes
e"clectiques, et pour un fragment de ces traditions ecrites
ou orales, qui circulerent quelque temps en certains
pays et que les scribes du iie siecle sauverentde 1'oubli.
Nous etudierons successivement : 1° les temoignages
pour ou contre 1'authenticite de ces versets; 2° les causes
qui ont fait suspecter 1'authenticite de ce passage.

/. TEMOIGNAGES POUR OU CONTRE L'AUTHENTICITY.
— 1° Les manuscrits. — Les uns omettent ces versets,
les autres les contiennent. Cette diversite a ete signalee
par plusieurs Peres. Saint Hilaire de Poitiers, De Tri-
nit., iv, 1, t. x, col. 375, tout en les commentant, declare
qu'ils manquaient et in grsecis et in latinis codicibus
complurimis. Saint Jerome, Dial. adv. Pelag., 11, 16,
t. XXHI, col. 552, dit qu'ils se lisent seulement in qui-
busdam exemplaribus tarn grsecis quam latinis. Saint
Epiphane, Ancorat., 31, t. XLIII, col. 73, semble dire
que ces versets manquent dans certains manuscrits grecs.
Du fait que plusieurs Peres grecs et latins ne les com-
ment pas (voir plus loin), on peut conclure qu'ils ne les
lisaient pas dans leurs manuscrits. En realite, les ma-
nuscrits grecs qui sont parvenus jusqu'a nous se ran-
,gent en deux categories : les uns omettent ces versets
ou les marquent de signes de doute et d'hesitation; les
autres les reproduisent. Les onciauxABRTales omettent.
Mais A a conserve a la marge la section eusebienne OTY
ou 283e, se rapportant au canon i ou 10. Voir t. n,
cpl. 2052. Or cette section, en cet endroit, ne peut con-
venir qu'a Luc, xxil, 43, 44. L'original sur lequel ce
manuscrit a ete copie contenait done ces versets, et le
copiste ne les a probablement pas transcrits parce qu'ils
etaient ratures comme ils Font ete dans x (voir plus loin).
L'hypothese suivant laquelle le copiste aurait emprunte
les sections eusebiennes a un autre manuscrit est moins
vraisemblablg.Na (correcteur du Sinaiticus, du ive siecle)
pointille ce passage et le met entre crochets; mais Nb

(autre correcteur, du vie siecle) cherche a faire dispa-
raitre ces traces de doute. Seuls les cursifs 124, du xne sie-
cle, 561 et 579, du xm«, omettent ce passage. 13 n'a
de premiere main que les mots 0098?) 8e, Luc., xxn, 43;
la suite, qui avait ete omise, a ete suppleee en marge,
il y a aussi la section eusebienne o-rey. Dans P, Q, 123,
344,440,512, tout le passage est marque d'obeles. ESVAII,
24, 36, 161, 166, 274, 408, ont aupres du texte un aste-
risque, qui, en plusieurs cas, est vraisemblablement une
indication liturgique. Le cursif 34 contient une scholie,
qui signale I'absence de ce passage dans un certain
nombre d'exemplaires. Les cursifs 69, 124, 346, 348 (et
peut-etre les autres qui sont apparentes a ce groupe
celebre, dit groupe Ferrar) reproduisent Luc., xxn, 43,
44, et les premiers mots du jL 45, apres Matth.,xxvi, 39
(346 les a, en outre, a leur place naturelle). Ferrar et
Abbott, A collation of four important manuscripts of
the Gospels, Dublin, 1877, p. 92; J.-P.-P. Martin, Quatre
'manuscrits importants du N. T., Amiens, 1886, pi 44-45.
Une troisieme main a ajoutece passage dans C a la marge
en face du meme endroit de saint Matthieu. C'est une
particularite liturgique qu'on retrouve dans presque
tous les evangeliaires grecs. En effet, tandis que le mardi
du tyrophage on omettait dans la lecon les versets 43 et
44, a la messe du jeudi-saint on lisait une lecon formee
de Matth., xxvi, 2-20; Joa., xiu, 3-17; Matth., xxvi,
21-xxvii, 2; mais dans ce dernier fragment on inserait
Luc., XXH, 43, 44 etles premiers mots de45, modifies de
facon a leur donner dans le contexte un sens, entre les
versets 39 et 40 de Malth., xxvi. Cependant 1'evange-
liaire 8 a le passage conteste dans la lecon du mardi du
tyrophage. Les synaxaires presentent les memes parti-
cularites. Les manuscrits a texte continu, qui ont ete
adaptes a 1'usage liturgique, ont, en face de Matth., xxvi,
39, et de Luc., xxn, 42, des rubriques, des notes ou des
sigles qui signalent cette transposition liturgique. On

en peut conclure que 1'insertion de Luc., xxn, 42-45, dans
Matth., xxvi, 39, est due dans les manuscrits du groupe
Ferrar a 1'influence de la lilurgie. Sauf ces rares
exceptions, le passage de saint Luc existe dans 1'im-
mense majorite des manuscrits, dans les onciaux
NDFGHKLMQRUXA^n, dans ESVPAIIQ de premiere
main et dans les cursifs.

2° Les versions. —• Anastase le Sinaite (vers 700), Vise
dux, xxn, t. LXXXIX, col. 289, faisait ressortir 1'impor-
tance du temoignage des versions bibliques en faveur
de 1'authenticite de Pepisode de la sueur de sang. Ceux
qui n'ont pas cette section, disait-il, sont convaincus
d'erreur, puisqu'on la trouve dans toutes les versions et
dans la plupart des Evangiles grecs. Seul de tous les
manuscrits latins, le Brixianus, f, omet ces deux ver-
sets. Aussi les editeurs Wordsworth et White, Novum
Testamentum D. N. J. C. latins, Oxford, 1893, t. i,
fasc. 3, p. 462-463, les ont-ils maintenus dans leur edi-
tion critique de la Vulgate. Ce passage se trouve dans
toutes les versions syriaques, Peschito, Curetonienne,
charkleenne et hie"rosolymitaine, ainsi que dans le Asa
T£<raapwv de Tatien. II manque cependant dans le ma-
nuscrit sinai'tique, publie en 1895 par Mmes Lewis et Gib-
son. Cf. C. Holzhey, Der neuentdeckte Codex syrus si-
naiticus, Munich, 1896, p. 72; A. Bonus, Collatio codicis
Lewisiani cum codice Curetoniano, Oxford, 1896, p. 72.
Les versions copies, a 1'exception de plusieurs manus-
crits de la version bohairique, voir t. n, col. 948, le
possedent ainsi que les traductions ethiopienne, arme-
nienne et arabe. Les lectionnaires syriens, coptes et
arrneniens (pas tout cependant pour ces derniers) le
contiennent aussi.

3° Les Peres. — La plupart des Peres ont lu, cite ou
commente ce passage. Le temoignage des Peres grecs est
specialement important. Saint Justin, Dial, cum Try-
phone, 103, t. vi, col. 717, 720, a lu dans les Memoires
ccrits par les apotres et leurs disciples 1'episode de la
sueur de sang. S'il ne nomme pas saint Luc, c'est qu'il
ne designe jamais les Evangiles, qu'il cite comme Me-
moires des apotres, par le nom de leurs auteurs. En par-
lant des Memoires des Apotres et de leurs disciples, il
fait allusion au troisieme Evangile. Saint Irenee, Cont*
hse.r., Ill, xxn, 2, t. vn, col. 957, signale la sueur de
sang au milieu de details evangeliqws qui prouvent
la realite de la chair du Sauveur. Saint Hippolyte, Cont*
Noet.,18, t. x, col. 828, fait de meme. Cf. un autre texte
du m£me erivain, cite par Anastase le Sinaite, Vise duxf
c. xxni, t. LXXXIX, col. 301. Saint Denys d'Alexandrie,
interp. Luc., t. x, col. 1594, commente ces versets d'une
facon singuliere. Eusebe les connait et en forme une
section speciale, la 283e de saint Luc, qu'il place dans
le canon xe avec les passages propres a un seul Evan-
gile. Arius, cite par saint Epiphane, Adv. hser., haer. LXIX,
19, 59, t. XLII, col. 232, 300, concluait de ce passage que
Jesus n'etait pas Dieu. Didyme, De Trinit., 1. Ill, c. xxi,
t. xxxix, col. 900, 913, refute les heretiques qui en
abusaient. Saint Athanase, In Ps. LXVIII, 17, t. xxvn,
col. 309, le cite. Saint Cyrille d'Alexandrie, In Ps. LXVIII,
1, t. LXIX, col. 1161, fait de m£me. II est des lors eton-
nant qu'on ne trouve pas d'explication dans son com-
mentaire sur Luc, t. LXXII, col. 924. Se servent encore
de ces versets le pseudo-Cesaire de Nazianze, Dialog., i,
inter. 23, 29, t. xxxvm, col. 881, 884, 888; saint Epi-
phane, qui refute Arius, Adv. haer., LXIX, 59, t. XLII,
col. 300, et explique le texte, Ancorat., 37, t. XLIII,
col. 84; saint Chrysostome, In Matth., homil. LXXXIII>
t. LVHI, col. 746; In Ps. cix, 8, t. LV, col. 277; In Joa.f
homil. LXIII, t. LIX, col. 350 (ici, il attribue le passage a
saint Matthieu); Theodore de Mopsueste, Fragmenta
dogmatica, t. LXVI, col. 984, 995; Theodoret, In Ps. xvf
7, t. LXXX, col. 961; Demonst. per syllog., t. LXXXIII,
col. 325; le Pseudo-Denys 1'Areopagite, De cselest. hie-
rarch., iv, 4, t. in, col. 181; et saint Maxime le Con-
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fesseur, Scholia, in h. loc., t. iv, col. 60, suivant qui
la tradition dont parle Denys est 1'Evangile de saint Luc
redige d'apres la predication de saint Paul; Cosmas
Indicopleuste, Topog., t. LXXXVIII, col. 437; Anastase le
Sinai'te, Vies dux, c. xm,t. LXXXIX, col. ^>3;InHexasni.,
1. XI, ibid., col. 1028. Parmi les Peres latins, saint
Hilaire.de Poitiers,De Trinit., 1. X, 40, 41, t. x, col. 375,
reste indecis par suite de 1'absence de ces versets dans
beaucoup de manuscrits. Saint Jerome, Dial. adv. pela-
gianos, 1. II, 16, t. xxm, col. 552, connait ces versets,
reproduits settlement en certains manuscrits grecs et
latins. Saint Ambroise les omet dans son commentaire
de saint Luc, t. xv, col. 1818. Cependant Anastase le
Sinai'te, Cont. monophysitas, t. LXXXIX, col. 1185, a
conserve un extrait de ce commentaire, dans lequel
1'eveque de Milan parle en termes expres de la sueur de
sang et de 1'ange consolateur. Saint Augustin cite ces
versets. De consensu Evangelist., HI, iv, 12, t. xxxiv,
col. 1165; In Ps. CXL, t. xxxvn, col. 1817, 1818. Vigile
de Tapse admet les faits qu'ils expriment. De Trinit.,
vi, t. LXII, col. 281. Bede, In Luc., vi, t. xcu, col. 603,
en commentant ce passage, refute les anciens heretiques.
La masse des temoignages et des documents est done
favorable a 1'authenticite de cet episode, propre a saint
Luc. Us sont de tous les pays et remontent par saint Jus-
tin jusqu'au ne siecle. On ne peut contester 1'originalite
pas plus que Fantiquite du passage, et c'est vraisembla-
blement par suite d'un attachement excessif au Vatica-
nus,<yai 1'omet, queHort etWestcott 1'ont tenu pour une
addition. On comprend mieux la suppression de ces
versets en un certain nombre de documents que leur
insertion dans la majorite.

II. CAUSES .QUI ONT'FAIT SUSPECTER LEUR AU'lHENTI-
CITE. — Les critiques en ont indique plusieurs, qui
n'ont pas toutes la meme vraisemblance. — 1° Depuis
Wetstein, ils citent, sans indiquer la source ou ils ont
puise ce renseignement, un ecrivain armenien, qui n'est
autreque Jean Mayrakomie"tzi. II vivait dans la premiere
moitie du vne siecle et il s'opposa avec vigueur a 1'union

,des armeniens et des grecs decidee au concile de Garin
(629). Or, il affirmait que Saturnilus, heretique du
iie siecle, avait ajoute au troisieme Evangile les versets
relatifs a la sueur de sang. Cf. Isaac le Patriarche, De
rebus Armenise, t. cxxxii, col. 1253. Mais, d'apres saint
Irenee, Cont. hser., i, 24, t. vn, col. 674, et 1'auteur des
Philosophumena, vn, 28, t. xvi, col. 3322, Saturnilus
on Saturnin enseignait que le Christ n'etait pas ne,
qu'il n'avait ni corps ni figure et qu'il avait seulement
paru £tre un homme. S'il en est ainsi, il est peu vrai-
semblable qu'il ait ajoute dans saint Luc 1'episode de la
sueur de sang. On pourrait plutot le soupconner de
1'avoir enleve, parce qu'il etait trop contraire a son eri-
seignement docete. D'autre part, Saturnin etait Syrien
d'origine. Or un correspondant de Photius, Ad Am-
philoch., q. ccxix, t. ci, col. 992, affirmait que quelques
Syriens retranchaient ce passage de 1'Evangile. Mais ces
renseignements sont trop vagues pour qu'on en tire une
conclusion ferme.

2° Comme les heretiques, surtout les ariens, abusaient
de ce passage pour nier la divinite de Jesus-Christ, des
orthodoxes, c'est-a-dire des catholiques, au rapport de
saint Epiphane, Ancorat., 31, t. XMII, col. 73, 1'auraient
supprime par crainte de 1'abus qu'on en faisait, et aussi
parce qu'ils ne comprenaient pas bien la fin du passage.
C'est pourquoi 1'eveque de Salamine, ibid., 37, col. 83,
1'interprete sainement. Cette suppression expliquerait
les temoignages de saint Hilaire de Poitiers et de saint
Jerome, rapportes plus haut.

3° On peut regarder comme certain, nous 1'avons deja
remarque precedemment, que 1'omission de Luc., xxn,
43, 44,-au moins dans plusieurs manuscrits grecs, a et6
occasionnee par 1'usage liturgique. Ce passage, en effet,
ou bien n'etait pas transcrit a sa place naturelle, parce

qu'il n'etait pas lu a 1'office public en meme temps que
les versets qui precedent et qui suivent, ou bien etait
copie a la suite de Matth., xxvi, 39, soit en marge, soit
dans le texte, ou parfois meme se lisait aux deux endroits.
Ces faits ont pu preceder 1'organisation officielle du
sectionnement liturgique actuel de 1'Eglise grecque, de
telle sorte que 1'omission de ce passage dans les manus-
crits du troisieme Evangile aurait, au temoignage des
Peres de cette epoque, ete assez repandue au cours du
ive siecle. Mais plus tard et peu a peu, les versets omis
ou detaches de leur contexte primitif auraient repris
leur place naturelle, qu'ils n'ont plus perdue.

4° Quoi qu'il en soit de ces causes, dont 1'action n'est
pas certaine, il est avere qu'au vne siecle une branche
de 1'eutychianisme, la secte des aphtardocetes ou incor-
rupticoles, qui pretendaient que le corps de Jesus-Christ
n'avait subi aucune corruption, rejetait en particulier
1'episode de la sueur de sang. En efl'et, Anastase le Si-
naite n'accuse pas seulement Apollinaire d'avoir nie ce
fait evangelique, Cont. Monophysit., t. LXXXIX, col, 1184,
il fait le meme reproche aux gaianites, qu'il refute. V-lx
duse, c. xiv, ibid., col. 253. II constate, d'ailleurs, que
1'essai de suppression, dont ce passage a ete Pobjet, a ete
inutile, puisqu'il est demeure dans la plupart des ma-
nuscrits grecs et dans toutes les versions; aussi declare-
t-il alteres les manuscrits qui ne la contiennent pas.
Ibid., c. xxn. col. 289. Leonce de Byzance, Cont. Nesto-
rian. et Eutych., iu, 37, t. LXXXVI, col. 1376, refute
aussi les incorruptibles sur ce point et affirme que les
Peres ont admis que Jesus avait ete reconiorte par un
ange dans son agonie.

C'est sous la me'me influence que la suppression de
ces versets a ete faite, au milieu du vne siecle, dans la
version armenienne par le moine Jean Mayrakomietzi,
partisan des erreurs de Julien d'Halicarnasse. Le pa-
triarche Isaac reproche aux armeniens heretiques d'avoir
enleve de 1'Evangile le passage de la sueur de sang de
Jesus, sous le faux preiexte que ce phenomene ne con-

! venait pas a un Dieu, Orat. I cont. Armenios, c. v,
j t. cxxxii, col. 1172, bien que saint Chrysostome, sur qui
ils appuient leurs erreurs, admette cet episode evan-

i gelique. Ibid., c. vi, 3, col. 1176. Ce sont done d'impies
alterateurs de 1'Evangile. Ibid., c. xin, 13, col. 1208,

< 1209. Le meme reproche est adresse aux Armeniens par
un ecrivain du ixe siecle, Collectanea de quibusdam
hseresibus earumque auctoribus, dans J. Basnage, The-
saurus monument, eccles. et hist., t. IT, p. 49, et par le
moine Nicon, au siecle suivant, De impia Armeniorum
religionc, dans Pat. Gr., t. i, col. 656-657. Mais le pa-
triarche Isaac, De rebus Armenise, t. cxxxii, col. 1252,
a nomme 1'auteur responsable de cette alteration de la
Bible armenienne. C'est le moine Jean Mayrakomietzi,
partisan des erreurs de Julien d'Halicarnasse et adver-
saire du concile de Chalcedoine. II pretendait que ce
passage avait ete ajoute dans 1'Evangile par le docete
Saturnin. S'il ne fut pas d'abord ecoute, sa doctrine
fin it par etre acceptee en Armenie grace a I'inuuence
d'un de ses disciples, le moine Sergius. Photius, Epist.,
ix, 5, t. en, col. 705-706. Ce fait est encore atteste par
Theodore Kerthenavor, contradicteur de Jean Mayra-
komietzi ., II declare, en effet, que les Aphtardocetes ar-
meniens pretendaient qu'on ne pouvait pas admettre le
recit de la sueur de sang, contenu dans la premiere tra-
duction armenienne de 1'Evangile, parce qu'il n'etait pas
conforme a leur sentiment. "Voir CEuvres (en armenien),
publiees a la suite de celles de son disciple Jean Otz-
nietzi, in-8°, Venise, 1833, p. 148. Une partie de son
ecrit est remplie par la discussion des objections des
heretiques contre la sueur de sang du Verbe incarne.
Elle contient notamment des citations de Peres grecs
qui affirment la sueur de sang de Jesus. L'abbe
P. Martin en a publie une traduction latine, Introduc-
tion a la antique textuelle du N. T., Paris, 1884-1885,
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t. ni, p. 493-504. Cf. Jean Otznietzi, Oral. cont. Phan-
taslicos, p. 67, 74. — Touteiois, les Syriens monophysites
n'ont pas admis cette opinion des aphtardocetes arme-
niens. Us n'acceptaient pas Jes sentiments de Julien
d'Halicarnasse, mais ceux de Severe d'Antioche. Or,
Severe reconnaissait 1'episode de la sueur de sang comme
authentique, dans A. Mai, Classicorum auctorum Colle-
clio, t. x, p. 439-440. — Ces causes diverses suffisent a
expliquer comment, a des epoques differentes et dans
des milieux varies, les versets de saint Luc, racontant la
sueur du sang du Sauveur et 1'intervention de 1'ange
consolateur, ont ete retranches du troisieme Evangile.
D'ailleurs, la suppression dans un petit nombre de docu-
ments est, de soi, plus naturelle et plus vraisemblable
que 1'insertion d'un fragment non original dans la masse
des textes. Tout concourt done a demontrer 1'authenti-
cite de ces versets celebres, — Cf. Scrivener A plain
Introduction to the criticism of the New Testament,
t. H, p. 353-356; Westcott et Hort, The New Testament
in the original Greek, Cambridge et Londres, 1882,
t. n, appendice, p. 64-67; Comely, Introductio, Paris,
1886, t. in, p. 133-134; J.-P.-P. Martin, Introduction a
la critique textuelle du N, T., partie pratique (lithog.),
Paris, 1884-1885, t. HI, p. 1-399, 484-504; A. Durand,
dans le Dictionnaire de theologie catholique, Paris, 1900,
t. i, col. 615-619.

III. PLAN ET CONTENU. — Bien que la marche generate
du recit de saint Luc soil parallele a celle des Evangiles
de saint Matthieu et de saint Marc, le troisieme Evan-
gile a ses particularites propres, voir t. n, col. 2080-2081,
et suit un plan special. II debute par un prologue et une
dedicace, i, 1-4, uniques en leur genre dans la littera-
ture evangelique et n'ayant d'analogue que le debut des
Actes, autre ecrit de saint Luc. Fait a la maniere grec-
que, peut-etre par imitation de Dioscoride, De re me-
dica, et dvttn fort beau style, ce prologue forme une
periode cadencee, aux tournures et aux expressions atti-
ques. Comme les historiens grecs, saint Luc y expose
son projet et son but, en s'adressant au personnage con-
siderable a qui il dedie son ecrit. Voir TH^OPHILE. On
peut distinguer dans le recit proprement dit quatre
parties principales, ou plutot, puisque 1'historien suit
regulierement 1'ordre chronologique, quatre periodes
de la vie de Jesus.

/. PREMIERE PARTIE. — La premiere, i, 5-n, 52, ra-
conte 1'enlance et la ieunesse de Jesus. Saint Luc, qui
s'est propose de remonter au commencement des evene-
ments, ne debute pas, comme saint Matthieu, par la
naissance du Sauveur; il va jusqu'a 1'annonce de la nais-
sance du precurseur. Ses premiers recits comprennent
sept morceaux, divises en deux groupes de trois evene-
ments, completes par un septieme fait qui termine la
periode: — 1° 1'annonce de la naissance de Jean-Bap-
tiste, i, 5-25; — 2° 1'annonce de la naissance de Jesus,
i, 26-38; — 3° la visite de Mari.e a Elisabeth, i, 39-56; —
4° la naissance du precurseur, i, 57-80,; — 5° celle de
Jesus, n, 1-20; — 6° la cireoncision de Jesus et sa pre-
sentation au Temple, n, 21-40; — 7° le premier voyage de
Jesus a Jerusalem et sa manifestation aux docteurs juifs,
H,41-52.

//. SECONDS PARTIE. — La seconde parlie, in, 1-rx, 50,
concerne la preparation au ministere public et la predi-
cation en Galilee. La preparation au -ministere .public
comprend: — 1° le ministere de Jean-Baptis'te et le bap-
teme de Jesus, in, 1-22; — 2° 1'age et la genelalogie du
Sauveur, in, 23-38; — 3° la tentation dans le'desert, rv,
1-13. — Le ministere galileen est divise en deux sections
par 1'election des Apotres. — Premiere section. Avant
cette election: — 1° retour en Galilee et manifestation
a la synagogue de Nazareth, rv, 14-30; — 2- miracles ope-
res en divers endroits de la Galilee, iv, 31-44; — 3° peche
miraculeuse et choix des premiers disciples, v, 1-11; —
4° guerison d'un lepreux et d'un paralytique, v, 12-26, —

5° vocation de Levi et murmures des pharisiens, v, 27-
39; — 6° nouveaux murmures des pharisiens, parce
qu'un jour dc sabbat les disciples mangeaient des epis
de ble, vi, 1-5; — 7° guerison de 1'homme dont la main
etait dessechee, vi, 6-11. — Seconde section. Apres 1'elec-
tion des Apotres : 1° choix de ceux-ci, vi, 12-16; — 2° dis-
cours au milieu des champs, vi, 17-49; — 3° guerison
du serviteur du centurion et resurrection du fils de la
veuve de Nairn, vn, 1-17; — 4° Jean-Baptiste envoie ses
disciples vers Jesus qui le loue, vn, 18-35; — 5° Jesus est
oint par une pecheresse, vn, 36-50; — 6° Jesus parcourt
la Galilee avec ses disciples : parabole de la semence,
Jesus rejoint par sa mere et ses freres, tempete apaisee,
le demoniaque delivre et les demons se jetant sur un
troupeau de pores, guerison de I'hemorrhoisse et resur-
rection de la fille de Jai're, vm, 1-56; — 7° mission des
Apotres, ix, 1-6; — 8° opinion d'Herode sur Jesus, ix,
7-9; — 9° multiplication des pains, ix, 10-17; —10° con-
fession de Pierre et prediction de la passion, ix, 18-27;
— 11° transfiguration, ix, 28-36; — 12° guerison d'un
lunatique, ix, 37-43; — 13° nouvelle prediction de la
passion et avis divers donnes aux Apotres, ix, 44-50.

///. TROISIEME PARTIE. — La troisieme partie, ix, 51-
xix, 28, contient le recit du long voyage de Jesus vers
Jerusalem: — 1° Debuts du voyage a travers la Galilee :
opposition des Samaritains, reponses a trois disciples,
mission des soixante-douze disciples, parabole du bon
Samaritain, reception chez Marthe, 1'oraison dominicale
et 1'ami importun, delivrance d'un possede, conseils aux
foules, repas chez un pharisien, discours aux disciples et
a la foule, annonce du massacre des Galileens, parabole
du figuier, guerison de la femme courbee, paraboles du
grain de seneve et du levain, ix, 51-xin, 21. — 2° Nou-
velle serie d'incidents du voyage : sur le nombre des
sauves, reponse a faire a Herode et apostrophe a Jeru-
salem, Jesus chez un chef des pharisiens, conditions a
remplir pour etre disciple de Jesus, paraboles de la
brebis et de la dragme perdues, de 1'enfant prodigue,
de 1'econome infldele, du pauvre Lazare et du mauvais
riche, avis aux disciples, xni, 22-xvn, 10. — 3° Derniers
episodes du voyage : guerison des dix lepreux, reponse
donnee aux pharisiens sur 1'avenenient du royaume de
Dieu, paraboles du juge et de la veuve, du pharisien et
du publicain, benediction des enfants, le jeune homme
riche et les dangers des richesses, prediction de la pas-
sion, guerison de 1'aveugle de Jericho, Jesus chez Za-
chee, parabole des mines, en marche sur Jerusalem,
XVH, 11-xix, 28. Voir t. n, col. 2105-2108.

iv. QUATRIEME PARTIE. — La quatrieme partie, xix-29-
xxiv, 53, fait le recit de la passion et de la resurrection
de Jesus. — lre section, preparatifs de la Passion: entree
triomphale a Jerusalem, J6sus dans le Temple chasse les
vendeurs et repond aux pretres, aux pharisiens et aux
sadduceens, la petite piece de la veuve, discours sur la
ruine de Jerusalem et la fin du monde, xix, 29-xxi, 38.
— 2e section, la Passion: trahison de Judas, la cene,
1'agonie au jardin des Oliviers, Tarrestation de Jesus, le
reniement de Pierre, les insultes des gardiens, la condam-
nation par le Sanhedrm, Jesus au tribunal de Pilate et
devant Herode, ramene en presence de Pilate, est livre
aux Juifs. Simon de Gyrene et les femmes de Jerusalem,
la crucifixion, les deux larrons, mort et sepulture de
Jesus, xxn, 1-xxin, 56. — 3e section, resurrection et as-
cension : les femmes et Pierre au sepulcre, apparitions
de Jesus aux deux disciples a Emmaus, aux Apotres reu-
nis, dernieres recommandations et ascension, xxiv, 1-53.

IV. DATE. — Faute de date precise et certaine, on est
reduit sur ce point a des conjectures, fondees sur les
criteres internes et le temoignage des anciens. — 1° Cri-
teres internes. — 1. e prologue, i, 2(, montre que 1'au-
teur appartenait a la seconde generation chretienne,
puisqu'il a appris les fails qu'il raconte des temoins ocu-
laires et des premiers predicateurs. Du verset 1", Jiili-



393 LUG (EVANGILE DE SAINT) 394

cher, Einleitung in das N. T., 3e et 4e edit., Tubingue
et Leipzig, 1901, p. 265, conclut que la litterature evan-
gelique etait « deja dans sa fleur », quand saint Luc
ecrivit son recit. Assurement, 1'auteur s'excuse d'entre-
prendre son ouvrage, alors que d'autres 1'ont precede
dans cette voie. Neanmoins, il se propose de faire mieux
que ses devanciers. La maniere dont il s'exprime laisse
entendre que la litterature evangelique n'etait encore
qu'a ses debuts. S'il y avait eu beaucoup d'ecrits evan-
geliques complets, et non de simples essais, saint Luc
n'aurait pas, semble-t-il, commence une oauvre nouvelle.
— 2. Les discours eschatologiques de Notre-Seigneur,
tels qu'ils sont rapportes par saint Luc, montrent,
disent certains critiques, non seulement que cette redac-
tion est post^rieure a celle des deux autres evangelistes»
mais encore qu'elle a ete faite apres la ruine de Jeru-
salem. En efi'et, la description du siege de Jerusalem,
Luc., xix, 43, 44, est faite en termes si concrets et si
precis que la prophetie devait etre deja realisee. Tandis
que saint Matthieu et saint Marc rapprochent et conlon-
dent 1'annonce de la ruine de Jerusalem et celle de la
parousie, saint Luc, xxi, 24, parait connaitre 1'existence
d'un intervalle entre ces deux evenements. Voir t. n,
col. 2271-2272. Mais en saint Matthieu et en saint Marc
il n'y a pas necessairement connexion de temps entre
les deux evenements, et il y a moyen d'introduire un
intervalle considerable dont la dur£e n'est pas fixee.
Voir t. u, col. 2274. D'autre part, si saint Luc est plus
precis, c'est qu'il a ete plus completement et plus exac-
tement renseigne. II n'est done pas necessaire de sup-
poser realisee la destruction de Jerusalem.

2° Temoignages extrinseques. — i. Dans le prologue
des Actes, r, 1, saint Luc parle de son Evangile comme
d'un ouvrage anterieur, TOV (jiv Ttpwrov Xoyov, compose
precedemment. La date du Ssutepoc Xrfyo;, si elle etait
fixee avec certitude, servirait a determiner la date du
troisieme Evangile. Mais les critiques restent en desac-
cord au sujet de 1'epoque de la composition des Actes. Si
beaucoup la fixent aux annees qui ont suivi de pres
les derniers evenements racontes, voir t. i, col. 155,
d'aotres nient la dependance des deux ecrits et rabais-
sent leur age. P. Batiflbl, Anciennes litteratures chre-
tiennes. La litterature grecque, Paris, 1897, p. 32-33. Les
Actes ont done ete ecrits avant 64, ou entre 78 et 93, ou
vers 100 et 105, et le troisieme Evangile un peu aupara-
vant, selon les opinions. Voir plus loin. — 2. Les anciens
ecrivains ecclesiastiques ont affirme que les Evangiles
avaient paru suivant 1'ordre de leur classement ordinaire.
Seul, Clement d'Alexandrie rapportait une tradition
divergente, d'apres laquelbe les Evangiles, contenant des
genealogies, elaient les plus anciens. Voir t. n, col. 2075.
Schanz, Commentar uber das Evangelium des heiligen
Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881, p. 27 ; Commentar
uber das Evangelium des heiligen Lucas, Tubingue,
1883, p. 36, regarde cette donnee comme une reflexion
personnellede Clement qui, visantsaint Matthieu, met en
premiere ligne les Evangiles dans lesquels se trouvent
les recits de 1'enfance, plutot que comme une tradition
particuliere de 1'Eglise d'Alexandrie. Les anciens ont
dit aussi avec la meme unanimite que saint Luc avait
eerit son Evangile avant la mort de saint Paul, puisqu'a
leur sentiment 1'apotre aurait approuve 1'ecrit de son
disciple. II y a toutefois une exception. Saint Irenee,
dont le temoignage est rapporte par Eusebe, H. E., v,
8, t. xx, col. 449, assure bien que saint Luc vient en
troisieme lieu dans 1'ordre des evangelistes, mais il
affirme que saint Marc, le second, n'a compose son
Evangile qu'apres la mort de saint Pierre et de saint
Paul. Toutetois, comme ce temoignage parait inconci-
liable avec les affirmations des autres Peres et aussi
avec eelle d'Irenee lui-meme sur la composition des
Actes du vivant de saint Paul, Cont. hser., Ill, xiv,
1, t. vli, col. 913-914, on a propose de traduire sS

non par trepas, mais par sortie de Jerusalem. Patrizi,
De Evangeliis, 1. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p. 38;
Jungmann, Dissertationes selects in historiam eccle-
siasticam, Ratisbonne, 1880, t. i, p. 54-55; A. Camer-
lynck, Saint Irenee et le canon duNouveau Testament,
Louvain, 1896, p. 27-31. Theophylacte, Enar. in Ev.
LUCK, arg., t. cxxm, col. 685, et Euthymitis, Comment.
in Lucam, t. cxxix, col. 857, indiquent une date tres
precise, quinze ans apres 1'ascension, pour la composi-
tion du troisieme Evangile. Mais cette donnee, qu'on
retrouve dans les souscriptions de plusieurs manuscrits
grecs, est une tradition tardive qui remonte au plus baut
au vne siecle et qui est sans valeur. D'ailleurs, d'apres
les Actes, saint Luc n'etait pas encore a cette epoque le
compagnon de saint Paul.

3° Opinions des critiques. — Les dates proposees par
les critiques pour la composition du troisieme Evangile
sont tres distantes les unes des autres et s'echelonnent
entre les annees 64 et 150. Voir t. n, col. 2062. Les plus
eloignees sont fondees exclusivement sur les criteres
internes. Elles presupposent que le recit evangelique
presente la ruine de Jerusalem comme un fait accompli.
Voir Harnack, Die Chronologic der altchrist. Lit., t. i,
p. 246-250. Mais cette interpretation ne s'impose pas,
et il est encore legitime, meme en bonne critique, de
soutenir que la date du troisieme Evangile estanterieure
a 1'an 70. Les arguments extrinseques, qui ne manquent
pas de poids, sont favorables a ce sentiment. Les catho-
liques s'y rallient generalement. Us vont avec Schanz,
Comment, uber das Ev. des h. Lucas, p. 37, des debuts
de la guerre juive, 67-70, au temps de la captivite de
saint Paul a Rome, 63 ou 64, ou auparavant meme, entre
56 et 60.

V. LIEU DE LA COMPOSITION. — 1° Donnees patristiques.
— L'ancien prologue latin, qui est du me siecle, place
la composition de 1'Evangile de saint Luc in Achaise
partibus. P. Corssen, Monarchianische Prologe zu den
vier Evangelien, dans Texte und Unters., Leipzig, 1896,
t. xv, fasc. ler, p. 8. Saint Jerome, Comment, in Ev.
Matth., prolog., t. xxvi, col. 18, assure que saint Luc
in Achaise Boeotiseque partibus volumen condidit.M.ais
son editeur, Vallarsi, remarque que la pluparl; des ma-
nuscrits preferent Bilhynise a Boeotise. Saint Gregoirc
de Nazianze, Carm., \. I, sect. I, XH, 32, t. xxxvii,
col. 474, affirme aussi que Luc a ecrit en Acha'ie. La
souscription du cursif 293 fournit le meme renseigne-
ment. Les documents syriens disent que c'est a Alexan-
drie en Egypte, en m6me temps qu'ils pretendent que
saint Luc est alle dans cette ville. Voir col. 381. Quel-
ques souscriptions de manuscrits parlent de Rome. La
donnee la plus ancienne ft la plus generale est en fuveur
de la Grece; mais elle n'est pas presentee comme une
tradition certaine — 2° Opinions modernes. — Aussi
les critiques n'accordent-ils que peu de valeur aux do-
cuments anciens et preferent-ils determiner le lieu de
la composition du troisieme Evangile d'apres leur opi-
nion sur la date de cet ecrit. II ne s'agit evidemment
que de ceux qui maintiennent a saint Luc la composi-
tion du troisieme Evangile. Les critiques qui 1'attribuent
a un Chretien inconnu ne prennent pas la peine de
determiner le milieu dans lequel il a paru. Parmi les
premiers, les uns designent Rome: c'est la que les Actes
ont ete composes; c'est la que le troisieme Evangile a
ete connu d'abord. Godet, Introduction au N. T.,
Paris, 1900, t. u, p. 627, suppose que saint Luc, avant
la fin de 1'emprisonnement de Paul a Rome, dans le
cours de 1'an 63, se rendit en Orient, probablement en
Palestine et a Cesaree, ou, aupres du diacre Philippe,
il redigea 1'Evangile que Paul avait juge necessaire pour
le monde greco-romain. D'autres critiques pensent a
1'Asie Mineure, et quelques-uns a Cesaree, pendant la
captivite de saint Paul.

VI. DESTINATAIRES. — Dans le prologue de son £van-
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gile, I, 3, saint Luc adresse son livre a 1'excellent Theo-
phile, qui est un personnage historique, ayant une
dignite officielle, plutot qu'une designation collective,
representant les Chretiens qui aiment Dieu et sont aimes
de lui. C'est pour lui, dans son interet, que Luc a cru
bon de rediger son fcvangile selon la methode et le plan
qu'il indique. Toutefois Theophile semble etre le patro-
nus libri, c'est-a-dire le personnage distingue sous
1'autorite et pariois aux frais de qui le livre etait pre-
sente au public, plutot que 1'unique destinataire du
troisieme Evangile. En effet, par-dessus Theophile,
1'auteur s'adressait a toute une categoric de lecteurs, qui
se trouvaientdans la meme situation que lui et avaient les
memes besoins religieux. Or, Theophile et les lecteurs
du troisieme Evangile n'etaient pas des Juifs. Saint Luc
ne leur suppose pas une connaissance detaillee de la
langue, des mceurs et de la geographic de la Palestine.
II ne cite aucun mot arameen ou hebreu; il explique les
usages juifs qu'il rapporte et il nomme toutes les loca-
lites par leurs noms grecs. II presente Jesus comrne le
Sauveur de 1'humanite entiere, et non comme le Messie
attendu par le peuple juif. Theophile et les lecteurs du
troisieme Evangile etaient des pai'ens, mais des pai'ens
convertis, car rien ne laisss soupconner que saint Luc
se propose d'attirer a la foi chretienne ceux pour qui il
ecrit. Les Peres avaient deja constate ce caractere du
troisieme Evangile. et ils avaient declare que saint Luc
s'adressait a tousles pai'ens convertis, TO?; OCTCO T&vsOvwv,
Origene, cite par Eusebe, H. E., 1. VI, c. xxv, t. xx,
col. 581, ou aux Grecs, d'apres le vieil argument latin,
P. Corssen, Monarchianische Pr&loge zuden vier Evan-
gelien, p. 8; S. Jerome, Epist., xx, ad Damas., n. 4,
t. XXH, col. 378; S. Gregoire de Nazianze, Carm., 1. I,
sect, i, xxii, 1, t. xxxvii, col. 492, ou a tous les Chretiens.
S. Chrysostome, In Matth., homil. I, n. 3, t. LVII, col. 17.
Disciple de^aintPaul, Luc visait assurement lesEglises
fondees par 1'Apotre dans le monde greco-romain, dans
lesquelles la majorite des convertis avait appartenu a la
gentilite. Aussi dans son recit evite-t-il ou adoucit-il tout
ce qui aurait pu les froisser. Ainsi il omet les paroles
de Jesus: Inviam gentium ne abieritis, Matth., x, 5; Non
sum missus nisi ad oves quse perierunt domus Israel.
Matth., xv, 24. Aux gentils, Matth., v, 47, il substitue
les pecheurs, vi, 34; au lieu de dire : Eritis odio om-
nibus gentibus, Matth., xxiv, 9, il dit simplement :
Eritis odio omnibus, xxi, 17. Quand il parle de 1'em-
pire, de ses magistrats, de ses officiers, c'est avec une
consideration marquee, n, 1, 2; in, 1; VH, 2-9. II evite
de leur attribuer la mort de Je'sus, dont il charge les
Juils. xxni, 25. II a reproduit seul les paraboles les plus
capables de donner confiance aux pai'ens convertis, et il
presente Jesus comme le Sauveur de 1'humanite entiere.

VII. BUT. — Saint Luc lui-me'me nous Fapprend dans
son prologue : « Plusieurs ayant deja essaye de rediger
le recit des choses accomplies parmi nous, selon ceque
nous ont rapporte ceux qui des le commencement ont
ete les temoins oculaires et les ministres de la parole,
j'ai cru bon, moi aussi, apres avoir tout examine avec
soin depuis 1'origine, de t'en ecrire, excellent Theophile,
une narration suivie, pour que tu reconnaisses la soli-
dite des enseignements que tu as recus dans la cate-
chese. » i, 1-4. II se proposait done une double fin :
1« celle de composer une biographic de Jesus plus com-
plete et mieux ordonnee que les essais qui avaient ete
tentes anterieurement; 2° celle de fournir a Theophile et
a tous ses lecteurs, Chretiens convertis de la gentilite,
un moyen d'affermir leur foi et de confirmer la cate-
chese des premiers predicateurs de TEvangile. Eusebs
de Cesaree, H. E., in, 24, t. xx, col. 268, a fort bien
compris et expose ce but historique' et dogmatique de
saint Luc.

1° Saint Luc est done avant tout un historien. II a
. des preocupations historiques; il se propose de remon-

ter plus haut que ses prede'cesseurs, de prendre le recit
a 1'origine et de composer une narration suivie. II s'est
iniorme de tout et il tient a ce qu'on le croie. II indique
les sources auxquelles il a puise, et il veut proceder
avec exactitude et ordre. II harmonise la vie de Jesus
avec 1'histoire profane et il fournit des points de repere
pour la naissance et le commencement de la predica-
tion. L'exactitude de 1'historien ne saurait etre mise en
doute. Sur les deux erreurs historiques attributes a
saint Luc, voir LYSANIAS et CYRINUS, t. n, col. 1186-
1191. Quant a 1'ordre chronologique, il est rigoureuse-
ment suivi pour la trame generale des evenements. Voir
t. n, col. 2099-2114. Toutefois, saint Luc intervertit la
suite chronologique pour certains details, dont quel-
ques-uns ne manquent pas d'importance. II le fait ou
pour grouper ensemble des ide"es ou des fails analogues,
par exemple, i, 64-66; n, 17-20; iv, 36-38; vm, 34-37;
soit pour completer une narration, avant d'en commen-
cer une autre dont le debut se mele a la fin de la pre-
cedente, m, 18-21; xxxni, 44, 45. Ce precede particulier
qui fait grouper des details particuliers ne trouble pas
1'ordre general des evenements. H. Lesetre, La methode
historique de saint Luc, dans la Revue biblique, 1892,
t. i, p. 171-185.

2° En e"crivant la vie de Jesus, saint Luc se propose
de confirmer la verite de la catechese orale. On peut
done dire avec raison que cet historien n'a pas ecrit
exclusivement ad narrandum, rnais ad probandum,
dans un but dogmatique. « Non qu'il veuille tirer des
iaits des consequences forcees; s'il raisonnait, il ne
serait plus historien, mais apologiste; les faits parleront
assez d'eux-memes; il se contente de les presenter exac-
tement. » Lagrange, Les sources du troisieme Evangile,
dans la Revue biblique, 1896, t. v, p. 16. Or, les Iaits,
tels qu'il les expose, montrent que Jesus est le Fils de
Dieu et qu'il est descendu du ciel pour sauver tous les
hommes; ils presentent I'Homrne-Dieu comme le divin
medecih de 1'humanite. Jesus est venu pardonner aux
pecheurs, et 1'Evangile de saint Luc a pu etre appele
1'Evangile de la misericorde, parce qu'il est rempli des
marques d'amour et de bonte du Sauveur pour les pe-
cheurs. Saint Luc, s'adressant aux,Chretiens de la gen-
tilite" repandus dans le monde greco-romain, tend a faire
ressortir que le regne de Jesus sur te^re n'est pas op-
pose aux puissances terrestres, et il a soin de remar-
quer que le royaume de Dieu est interieur et spirituel.
XVH, 20,21. De la, le soin qu'il prend de ne pas troisser
le pouvoir toujours susceptible, et de reconnaitre ses
droits dans les choses temporelles. xx, 20-26. On a cons-
tate aussi dans tout le troisieme Evangile une sympa-
thie prononcee pour les pauvres et une insistance fre-
quente sur le detachement des biens de la terre et le
danger des richesses. — C'est sans aucun londement
que 1'ecole de Tubingue avait reconnu dans 1'Evangile
de saint Luc un ecrit de polemique, dirige contre le
parti judai'sant. II est 'de fait que cet Evangile est beau-
coup moins antijuif que celui de saint Matthieu. II
n'exclut pas Israel du salut apporte au monde par Jesus.
II raconte que Jesus pleura sur Jerusalem, xix, 41, et
pria pour ses bourreaux, xxin, 34, et il relate 1'ordre
donne aux apotres d'aller prdcher la remission des
peches parmi toutes les nations pai'ennes, mais en com-
mencant par Jerusalem, xxiv, 47.

VIII. SOURCES. — N'ayant pas assiste aux faits qu'51
raconte, saint Luc, avant d'ecrire, a du serenseigner et
se procurer des materiaux authentiques. En veritable
historien, il nous apprend lui-meme dans son prologue
qu'il a consulte les temoins oculaires et les ministres de
la catechese orale. II ne dit rien qui n'ait ete transmis
par la tradition des premiersJemps; il n'a fait que pre-
ciser et coordonner les renseignements qu'il a recueil-
lis. Mais a qui a-t-il eu recours pour connaitre la tra-
dition primitive? a des auteurs ou a des temoins? Leg
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critiques donnent a ces questions des reponses diffe-
rentes. On admet generalement que saint Luc a eu re-
cours a la tradition orale, puisqu'il 1'indique dans son
prologue. On se separe, lorsqu'il s'agit de determiner
1'importance de 1'emprunt. Tandis que les tenants de
1'hypothese de la tradition attribuent tout le troisieme
Evangile a une forme particuliere de la catechese, voir
t. n, col. 2091-2093, d'autres ne font dependre de cette
source que tout ou partie seulement des particularites
de son e"crit. Quant aux ministres de la parole et aux
temoins oculaires que Luc a pu interroger et consulter,
on a dresse la liste des personnages de cette double
categorie, avec qui il a eu des rapports d'apres Phistoire
et la tradition. On a place en premiere ligne I'apotre
saint Paul, dont Luc a ete le disciple et le compagnon,
Les Peres avaient devance les critiques dans cette voie.
On ne peut pas conclure rigoureusement, il est vrai,
du texte du canon de Muratori, voir t. n, col. 170,
comme 1'ont fait quelques critiques, que Luc a ecrit son
Evangile au nom de Paul, parce que dans ce passage
le nomine signifie plutot en son nom propre, mais saint
Irenee, cite par Eusebe, H. E., v, 8, t. xx, cl. 449, dit
expressement : Koci Aouxa; 8s,5 axoXouOo; IlaTjXou,Tb UTT'
£X£('vov xv)pu<ra6(j(.£vov EyayyeXtov Iv ptSXt'w xatlOeTO. Ter-
tullien, Adv. Marcion., iv, t. n, col. 367, affirme aussi
qu'on a coutume d'attribuer a Paul 1'Evangile de Luc.
Au temoignage d'Origene, rapporte par Eusebe. H. E.,
vi, 25, t. xx, col. 584, le troisieme Evangile avait ete
jecommande par saint Paul. Eusebe, H. E.,m, 4, col. 220,
et saint Jerome, De viris illust., 7, t. xxm, col. 621, ont
signale comme etant 1'avis ou 1'hypothese de quelques-
uns que, lorsque saint Paul parlait de son Evangile, il
«ntendait parler du troisieme, ceuvre de son disciple.
Saint Chrysostome, In Acta, Horn., i, n. 1, t. LX, col. 15,
«n conclut qu'on ne se tromperait pas si on assignait a
Paul 1'Evangile de saint Luc. Sans admettre cette conclu-
sion qui est forcee, beaucoup de critiques reconnaissent
avec raison que 1'auteur du troisieme Evangile a subi
1'influence doctrinale de 1'apotre des gentils et ils retrou-
vent dans son ceuvre des indices de paulinisme. Ils signa-
lent des expressions et des idees communes. Voir Schanz,
Commentar uber das Evangelium des heiligen Lucas,
Tubingue, 1883, p. 22-34. Mais si saint Paul a ete un mi-
nistre de la parole, il n'a pas ete un temoin oculaire des
fails. Saint Luc, par consequent, n'a pu lui faire de larges
emprunts ni reproduire la catechese de son maitre. Tout
au plus peut-on penser qu'il a raconte la vie de Jesus-
Christ d'apres les sources authentiques, de maniere a
justifier et a affermir 1'Evangile de Paul dans le sens de
1'universalisme de sa doctrine. II nous est, d'ailleurs,
presente par les Peres, S. Irenee, Cont. hser., HI, x,
1, t. vn, col. 872; Eusebe, H. E., in, 4, t. xx, col. 220
S. Jerome, De vir. illust., 7, t. xxm, col. 621, non seu-
lement comme le disciple de saint Paul, mais encore
«omme celui des autres apotres, de la bouche desquels
il a appris Men des iaits et des details particuliers. On a
suppose, en effet, que saint Luc avait vu saint Pierre
et saint Barnabe a Antioche. II est certain qu'il a ete mis
en rapport par Paul avec Jacques le Mineur a Jerusalem,
Act., xxi, 18, avec 1'evangeliste Philippe a Cesaree. Act.,
xxi, 8. On a meme conjecture qu'il avait ete renseigne
sur les recits de 1'enfance de Jesus et de Jean-Baptiste
par la sainte "Vierge elle-meme et par les parents du pre-
curseur. La conjecture ne s'impose pas, parce que 1'evan-
geliste a pu connaitre ces faits par 1'intermediaire d'au-
tres personnes ou meme au moyen de sources ecrites.

Les critiques, en effet, admettent generalement au-
jourd'hui qu'en dehors de la tradition orale, saint Luc
s'est servi de documents ecrits, canoniques ou extraca-
noniques. Ils pensent que ces sources ecrites sont desi-
gnees par 1'evangeliste Iui-m6me lorsqu'il parle de ses
devanciers qui avaient essaye deja de rediger le recit de
la vie de Jesus-Christ. II est vrai que d'anciens com-

mentateurs, S. Ambroise, Eocposit. Ev. sec. Luc., 1. I,
t. xv, col. 1533-1534; S. Jerome, Translat. horn. Ori-
genis in Luc., homil. i, t. xxvi, col. 232-233; Bede, In
Luc. Ev. exposil., 1.1, t. xcn, col. 307, avaient entendu
ces expressions comme un blame jete sur ces essais qui
representaient des Evangiles apocryphes ou heretiques.
Mais comme ces Evangiles n'avaient pas paru avant celui
de saint Luc, les critiques modernes interpretent plus
benignement le terme £7t£X£i'pY}(7av> conati sunt, « ont en-
trepris. » En effet, sans les blamer, puisqu'il se place sur
la meme ligne qu'eux, saint Luc dit cependant que ces
ecrivains ont produit des essais, des tentatives plus ou
moins heureuses plutot que des recits entierement sa-
tisfaisants. II les a utilises et s'est efforce de mieux reus-
sir que leurs auteurs. Pour beaucoup de critiques, ces
essais d'ecrivains inconnus, quoique composes d'apres
la tradition apostolique, sontjombes dans 1'oubli, puis
ont disparu, apres que les quatre Evangiles canoniques
ont ete universellement et exclusivement adoptes dans
1'Eglise. On a meme cherche, avec plus ou moins de
succes, a reconstituer les sources particulieres du troi-
sieme Evangile. Selon P. Feine, Erne vorcanonische
Uberhefe)*ung des Lucas, Gotha, 18&1, toute la partie
propre a saint Luc aurait ete empruntee a un evangile
hierosolymitain, d'origine judeo-chretienne, compose en
grec et forme d'un noyau de discours, auxquels on a
joint des paraboles, puis des recits. Mais on a justement
observe que ces morceaux ne torment pas une compo-
tion originale, un document distinct par 1'espritetpar le
style. La tendance judeo-chretienne, qu'on pretend y
retrouver, se remarque dans 1'Evangile entier, et le vo-
cabulaire est le meme que dans d'autres morceaux.
Resch, Aussercanonische Paralleltexte zu den Evan-
gelien. Drittes Heft, Paralleltexte zu Lucas, dans lexle
und Untersuchungen, Leipzig, 1895, t. x, fuse. 3, p. 834-
847, a discern^ a la base du troisieme Evangile un ecrit:
rra;» rrnbin, p(6)>o? Ysveasw? 'IrjaoO, ou evangile hebreu

de 1'enfance, et il a essaye de le reconstituer, Das Kind-
heitsevangelium nach Lucas und Matthaus, Leipzig,
1897, ibid., t. x, fasc. 5, p. 202-226. L'essai de raconsti-
tution a paru premature, etil en sera de meme de toute
tentative analogue. Tout au plus, reste-t-il simplement
probable eten une certaine mesure vraisemblable, que
saint Luc a pu se servir d'ecrits anterieurs, composes
par des catholiques et relatant les faits evangeliques.

Mais saint Luc a-t-il connu et employe les Evangiles
canoniques de saint Matthieu et de saint Marc? Cette
question a ete vivement debattue par les critiques et a
recu des solutions bien divergentes. Les partisans de
1'hypothese de la dependance mutuelle des Synoptiques
1'admettent generalement. Voir t. n, col. 2088-209-1.
Sans revenir sur les divers systemes, et en laissant de
cote 1'hypothese d'un proto-Marc, qui est de plus en
plus abandonnee, exposons seulement le sentiment
predominant chez les critiques moderes. Ils pensent
generalement que, dans les parties communes aux trois
Synoptiques, saint Luc s'est servi de saint Marc. Ils
constatent la dependance soit pour 1'ordre des faits soil
pour 1'emploi des termes. Ils expliquent ainsi aisement
les ressemblances. Mais dans cette hypothese, comment
rendre compte des divergences notables qui existent en-
tre ces deux evangelistes ? Les omissions, les modifica-
tions et les transpositions de saint Luc relativement a
saint Marc, s'expliquent par la liberte d'allure que le
troisieme evangelists a gardee, en utilisant ses sources.
II se proposait, le prologue en faitfoi, de les completer
et de les rectifier. II 1'a fait par rapport au second Evan-
gile, en raison du but qu'il voulait atteindre, des lec-
teurs dont il tenail a confirmer la foi et des precedes
litteraires qu'il employait. C'est ainsi qu'il elimine les
details nombreux, accumules sous la plume de Marc, se
contentant d'un large expose de la verite evangelique,
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D'autre part, il veut faire une composition litteraire; il
ecrit done avec art, evite les incoherences du recit,
enchaine les fails et met de 1'ordre dans sa narration.
La pretendue loi d'economie, d'apres laquelle il se
serait impose de ne pas repeter ce qui avait ete ecrit
par ses predecesseurs, ne se verifie pas partout, puis-
qu'il y a entre eux tant de points communs, et elle ne
suffit pas a expliquer les omissions de miracles impor-
tants et de paroles de Jesus. A son defaut, on est reduit
a dire que saint Luc s'est servi librement de saint Marc
et lui a emprunte seulement ce qui convenait a son but
et rentrait dans son genre litteraire.

L'usage de saint Matthieu par saint Luc cree de plus
grandes difficultes. Quelques-uns, considerant les recits
de 1'enfance, le nient categoriquement. Us esliment que
si saint Luc avait connu le premier Evangile, il se serait
preoccupe d'elablir 1'accord entre ses recits et ceux de
saint Matthieu. D'autres, examinant les parties com-
munes aux Synoptiques, remarquent des faits paralleles,
etrangers a Marc, et une dizaine de coincidences ver-
bales. Par suite, les deux ecrits leur paraissent depen-
dre 1'un de 1'autre. Julicher admet la dependance par
les Login, recueil de discours de Jesus, anterieur au
premier Evangile. Voir t. n, col. 2097. Cf. Simons, Bat
der dritte Evangelist den hanonisehen Matthaus be-
niitzt ? Bonn, 1880. Mais 1'hypothese des Logiane resout
pas toutes les difficultes et souleve de graves objections.
il faut done envisager le rapport de Luc avec Matthieu.
Or la dependance immediate de Luc a 1'egard de Mat-
thieu, tout en etant possible, demeure douteuse, et la
dependance indirecte elle-meme n'est que probable, non
pas par Pintermediaire des Logia, ouvrage evangelique
contenant les discours de Notre-Seigneur avec le recit
de la passion, mais par le moyen de catecheses, d'abord
orales, fixees par ecrit et exploiters par saint Matthieu
et saint Lue. Voir Lagrange, Les sources du troisieme
Evangile, dans la Revue biblique, 1896, t. v, p. 5-38;
Calmes, Comment se sont formes les flvangiles, Paris,
1899, p. 35-43.

Quelques critiques allemands ont pretendu que 1'au-
teur du troisieme Evangile s'etait servi des ecrits de
1'historien juif Josephe. II lui aurait emprunte certains
faits historiques et plusieurs termes particuliers.
Krenkel, Josephus und Lukas, Leipzig, 1894. Us ont
rapproche ce que 1'evangeliste dit de saint Jean-Baptiste,
in, 1-20, de ce qu'en rapporte Josephe, Antiq. jud,, XVIII,
v, 2. Mais les deux recits different en deux points capi-
taux : sur les effets du bapteme de Jean et surles causes
de sa mort. Voir t. in, col. 1158. Le denombrement de
Cyrinus, t. n, col. 1186. Luc., n, 2, aurait ete connu de
1'^crivain evangelique par ce qu'en dit 1'historien juif. An-
tiq. jud., XVII, XIH, 15; XVIII, i, 1; XH, 1. Mais on admet
generalement que les deux recensements sontdifferents.
Voir t. n, col. 1188. La parabole des mines, Luc., xix,
11-27, contiendrait, dit-on, une allusion au voyage d'Ar-
chelaiis a Rome, dont parle Josephe, Antiq. jud., XVII,
ix, 1; XVIII, iv, 3. Voir t. i, col. 927. Mais Notre-Sei-
gneur devait connaitre un fait qui etait de notoriete pu-
blique et pouvait y faire allusion, sans que son historien
ait du recourir a 1'ouvrage de Josephe. D'ailleurs, le
dernier trait de la parabole, Luc., xix, 27, ne corres-
pond a aucun detail rapporte par 1'historien juif. Quant
aux termes communs a saint Luc el a Josephe, ils s'ex-
pliquenl suffisamment par 1'emploi de la meme langue
de la part de deux ecrivains presque contemporains.
D'ailleurs, le plus souvent, ils sont usites dans des
applications toutes differentes. Les noms de lieux etaient
ceux qui avaient cours alors dans le public. La depen-
dance de saint Luc a 1'egard de Josephe ne repose done
sur aucune preuve suffisante.

IX. STYLE. — De tous les livres du Nouveau Testament,
sauf peut-etre 1'Epitre aux Hebreux, 1'Evangile de saint
JLuc possede seul un reel merite litteraire, et il est ecrit

dans un grec plus correct et plus soigne que les trois au-
tres Evangiles. Son style presente, d'ailleurs, une grande
analogic avec celui du livre des Actes : ce qui n'a rien
de surprenant, etant donnee 1'identite d'auteur. Voir
t. i, col. 154. Toutefois, la langue des deux ouvrages de
saint Luc est formee de deux elements bien distincts.
1° On y trouve, pour le lexique et la syntaxe, un assez
grand nombre de vestiges du grec litteraire. Voir t. in,
col. 321-322. Saint Luc a un vocabulaire exclusivement
personnel. Or une tres grande partie de ses expressions
propres n'a de parallele que chez les ecrivains de la litte-
rature grecque classique. Sa langue se distingue aussi par
une correction soignee et des tournures litteraires qui
denotent un ecrivain d'origine grecque. 2° Mais, d'autre
part, on y remarque des constructions embarrassees, des
hebrai'smes ou aramaiismes assez nombreux et un style
semitisant. On a signale comme une particularity sur-
prenante 1'emploi par saint Luc du nom hebreu de Jeru-
salem. Tandis que Matthieu et Marc ne connaissent que
la forme grecque 'lepoffoXu^a (sauf Matth., xxin, 37),
Luc, sur trente passages danslesquels il nommelacapi-
tale juive, la designe vingt-six foispar la forme hebrai'que
'Ispouo-aXviiJ., et quatre fois seulement, n, 22; xm, 22;
xix, 28; xxni, 7, par la denomination grecque. Comment
expliquer ce contraste, sinon en disant que dans les
passages ecrits dans la langue litteraire, comme dans le
prologue par exemple, il nous faut reconnaitre le style
propre de saint Luc, tandis que dans les parties ou se
remarquent les expressions ou les tournures hebrai'ques
ou arameennes, 1'auteur utilisait des sources, a savoir
ces premiers essais de litterature evangelique, compo-
ses en arameen ou en grec aramai'sant, dont il parle
dans le prologue et dont nous avons admis plus haut
1'existence. Le style de saint Luc est done disparate.
Neanmoins, on ne peut lui denier 1'unite dans le troi-
sieme Evangile aussi bien que dans les Actes. Son vo-
cabulaire propre et ses formes syntactiques prefe'rees se
retrouvent dans toutes les parties de ses ecrits. Cette
unite de style resiille assurement de la liberte avec la-
quelle saint Luc reproduisait le contenu des sources;
qu'il consultait. II ne les copiait pas servilement,
mais les ordonnait dans la trame de, son propre recit et
les adaptait a son plan et a son but, en leur imprimant
le cachet de sa maniere d'ecrire. Cette facon de compo-
ser explique le caractere litteraire de sa redaction. II
n'a pas le pittoresque et le dramatique de saint Marc;
mais s'il est rarement pathetique, s'il ne recherche pas
1'emotion et la vie, il est toujours exact et precis comme
un historien^ et il est parfois elegant et delicat. Aussi
Renan, Les Evangiles, Paris, 1877, p. 283, a-t-il dit du
troisieme Evangile : « C'est le plus beau livre qu'il y
ait. » Cf. Vogel, Zur Characteristik des Lucas nach
Sprache und Stil, 1897.

X. TEXTE. — On savait depuis longtemps que le texte
grec des ouvrages de saint Luc, surtout des Actes de&
Apotres, nous etait parvenu en deux etats differents,
representes par deux series de documents critiques :
1° le texte considere comme etant le plus rapproche de
1'original et reproduit dans les manuscrits onciaux N,
A, B, C, les deux plus anciennes versions syriaques, la
Vulgale (au moins dans son ensemble) et specialemant
parmi les Peres grecs Clem ant d'Alexandrie, Origene et
saint Chrysostome; 2° le texte dit occidental, qu'on re-
trouvait dans le Codex Bezse, D, dans les versions phy-
loxenienne et sahidique, dans quelques anciens manus-
crits latins et dans saint Irenee, saint Cyprien et saint
Augustin, et qui refletait 1'etat du texte aux ne et me sie-
cles. Or de ce double etat du- texte, F. Blass a conclu a
une double redaction des ouvrages de saint Luc. Pour
les Actes, 1'auteur aurait redige a Romfe comme un pre-
mier jet, qu'il aurait ensuite revise avecsoinetretouche
pour le fond et la forme, avant de 1'envoyer a Antioche
a Theophile. Le premier jet, ou la redaction £, est de-
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meure a Rome et s'est repandu en Occident, tandis que
la redaction plus soignee, a, se serait repandue d'Antioche
dans tout 1'Orient. M. Blass a edite la forme romaine :
Aeta Apostolorum secundum formam quss videtur
romanam, Leipzig, 1896. II a emis ensuite une hypo-
these analogue au sujet du troisieme Evangile. II a sup-
pose que saint Luc 1'avait redige en Palestine, pendant
la captivite de saint Paul a Cesaree, puis qu'arrive a
Rome avec 1'apotre, il 1'avait retravaille. II a donne une
edition de la redaction definitive : Evangelium secun-
dum Lucam secundum jormam quse videtur roma-
nam, Leipzig, 1897. Ces hypotheses ont ete vivement
discutees. Bien que combattue, celle qui concerne les
Actes a recu bon accueil de plusieurs critiques, a qui il
a semble que les nombreux details contenus dans la re-
cension romaine derivaient de 1'auteur lui-meme, etant
si peu importants qu'ils n'auraient pas pu etre inter-
poles ou retrenches plus tard. Toutefois, d'autres cri-
tiques ont fait ressortir les incorrections et le mauvais
etat du texte des Actes dans cette recension romaine,
soi-disant originale. Voir en particulier B. Weiss, Der
Codex D in der Apostelgeschichte, dans Texte und Un-
tersuch., Leipzig, 1897, nouvelle serie, t. n, fasc. ler. La
double redaction du troisieme Evangile a eu moins de
succes et les critiques 1'ont generalement rejetee. Les
variantes de cet ecrit dans les deux series de documents
ne presentent pas le caractere constant et marque
qu'elles ont dans le texte des Actes. D'autre part, elles
ne se distinguent pas assez fortement des variantes
semblables que les trois autres Evangiles ont dans les
rnemes documents. II n'y a done pas lieu d'admettre
pour 1'Evangile de saint Luc une double redaction ori-
ginale. Zahn, Einleitung in das N. T., Leipzig, 1900,
t. n, p. 339-360; J. Belser, Beitrdge zur Erkldrung der
Apostelgeschichte, Fribourg-en-Brisgau, 1897; ld.,Ein-
leltung in dasN. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 214-
233; A. Julicher, Einleitung in das N. T., 1901, p. 357-
360.

XI. COMMENTATEURS. — 1° Peres. — Origene, Frag-
menta, t. xm, col. 1901-1910; In Luc. homilise, trad,
lat. de S. Jerome, ibid., col. 1801-1900; Pat. te£.,t'.xxvi,
col. 221-332; Eusebe, Comment, in Luc., t.xxiv,col.529-
606; S. Athanase,Fragmenta inLucam,t.xxvn, col. 1391-
1404; S. Cyrille d'Alexandrie, Explanatio in Luc. Ev.,
t. LXXII, col. 475-950; S. Ambroise, Expositio Ev. sec.
Luc., t. xv, col. 1527-1850; S. Augustin, Qussst. Evan-
gel., 1. II, t. xxxv, col. 1333-1364; Arnobe le Jeune,
Adnotationes ad qusp-dam Ev. loca, t. mi, col. 578-
580; Tite de Bostra, Lukascholien, dans J. Sickenberger,
Titus von Bostra. Studien zu dessen Lukashomilien
(Texte und Untersuch., Leipzig, 1901, nouv. serie, t. vi,
fasc. ler, p. 140-245). Le Commentarius in Lucam, pu-
Llie sous le nom de Tite par Cramer, Catenss grsec.
Patrum, Oxford, 1844, t. n, p. 3-174, n'est pas de lui.
Voir J. Sickenberger, op. cit., p. 16-41. La Chaine de
Nicetas d'Heraclee sur saint Luc a ete partiellement
publiee dans une traduction latine par Cordier, Catena
grsecorum Patrum in Lucam, Anvers, 1628, et en grec
par le cardinal Mai, Scriptorum veterum nova collectio,
Rome, 1837, t. ix, p. 626-724. Cf. J. Sickenberger, Die
Lukaskatene des Niketas von Herakleia, dans Texte
und Unters., Leipzig, 1902, nouv. serie, t. vn, fasc. 4.

2° Moyen age. — Bede, In Luc. Ev. expositio, t. xcn,
col. 301-634; Druthmar, Brevis expositio in Luc.Evang.,
t. cvi, col. 1503-1514; Theophylacte, Enarr. in Ev.
Lucse, t. cxxnr, col. 683-1126; Euthymius, Comment,
in Lucam, t. cxxlx, col. 853-1102; Albert le Grand, In
Lucam, dans Opera, Paris, 1894, t. xxn, xxm; S. Bo-
naventure, Comment, in Ev. S. Lucas, dans Opera,
Quaracchi, 1895, t. vn, p. 1-604.

3? Temps modernes. — 1. Catholiques. — Sans par-
ler des commentaires qui embrassent la Bible entiere
ou les quatre Evangiles, tels que ceux de Maldonat, de

Jansenius, de Corneille de la Pierre, de Luc de Bruges,
de Calmet, etc., nommons deux commentaires spe"ciaux
sur saint Luc : Stella, In Evangelium Lucas, 2 in-f^,
Salamanque, 1575, souvent reedite; F. Tolet, Comment,
in J. C. D. N. Evangelium sec. Lucam, Rome, 1600,
plusieurs fois reimprime. Au xixe siecle, Schegg, Evan-
gelium nach Lucas, Munich, 1861-1865,3 vol.; Bisping,
Exegetisches Handbuch zum N. I., 1868, t. n; Curci, II
Nuovo Testamento, Turin, 1879, t. i; Mac Evilly, An
Exposition of the Gospel of S. Luke, Dublin, 1879;
Fillion, Evangile selon S. Luc, Paris, 1882; Schanz,
Commentar uber das Evangelium des heiligen Lucas,
Tubingue, 1882; Liagre, Commentarius in libros histo-
ricosN. T., Tournai, 1889, t. n; Knabenbauer, Evan-
gelium secundum Lucam, Paris, 1896; Geulemans,
Comment, in Ev. sec. Marcum et in Ev. sec. Lucam, Ma-
lines, 1899; Girodon, Commentaire critique ct moral sur
1'Evangile selon saint Luc, Paris, 4903.

2. Protestants. — Bornemann, Scholia in Lucas Evan-
gelium, Leipzig, 1830; Ritschl, Da» Evangelium Mar-
cions und das kanonische Evangelium des Lucas,
Tubingue, 1846; Van Oosterzee, Das Evangelium nach
Lucas, Bielefeld, 1859; 4e edit, par Lange, 1880; Heub-
ner, Erkldrung der Evangelien Lucas und Johannes,
2e edit., 1860; Bleek, Synoptische Erklarung der drei
ersten Evangelien, edit. H. Holtzmann, 2 vol., Leipzig,
1862 ;Keil,&mi mentor uber die Evangelien des Markus
und des Lukas, Leipzig, 1879; Godet, Commentaire
sur 1'Evangile de saint Luc, 2 in-8°, Neuchatel, 1871 ;
3e edit., 1888-1889; B. Weiss, Lie Ev. des Markus und
Lucas, Gottingue, 9* edit., 1901; Nosgen, Die Evange-
lien nach Matthdus, Markus und Lucas, Munich,
2e edit., 1896; Hahn, Das Evangelium des Lukas, 2vol.,
Breslau, 1892, 1894; Holtzmann, Die Synoptiker und
Apostelgeschichte,3e edit., Tubingue, 1901; Abbott, The
Gospel according to Luke, Londres, 1878; Jones,
Speaker's Commentary, New Testament, 3e edit., Cam-
bridge, 1872, t. I; Farrar, The . Gospel according to
St. Luke, Cambridge, 1880; Plummer, Commentary
on the Gospel according to St. Luke, Edimbourg, 1896 ;
3« edit., 1900; A. Wright, The Gospel according to St.
Luke, Londres, 1900.

XII. BIBLIOGRA.PHIE. — Patrizi, De Evangeliis, 1. I,
c. in, Fribourg-en-Brisgau, 1852, p. 62-92; Aberle, Ein-
leilung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 60-
83; Kaulen, Einleitung in die heiligen Schrift A. und
N. T.,2e<3dit.,Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 413-427; Jos.
Grimm, Die Einheit des Lucasevangelium, Mayence,
1863; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schriften N. T.,
6e edit., Brunswick, 1887, p. 200-218; R. Comely, In-
troductio specialis in singulos N. 1. libros, Paris, 1886,
p. 110469; Trochon et Lesetre, Introduction a I 'etude
de I'Ecriture Sainte, Paris, 1898, t. m, p. 97-121;
H. J. Holtzmann, Lehrbuch der historisch-kritischen
Einleitung in das N. T., 3e edit., Fribourg-en-Brisgau,
1892, p. 385-3GO; Trenkle, Einleitung in das N. T.,
Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 114-123; Al. Schater, Ein-
leitung in das N. T., Paderborn, 1898, p. 229-248;
P. Batiffol, Six lecons sur les Evangiles, 2e edit., Paris,
1897, p. 39-46; Godet, Introduction au N. T., Paris et
Neuchatel, 1900, t. n, p. 443-670; Zahn, Einleitung in das
N. iCVedit., Leipzig, 1900, t. n, p. 334-441; A. Juli-
cher, Einleitung in das N. T., 3e et 4e edit., Tubingue
et Leipzig, 1901, p. 259-266; J. Belser, Einleitung in das
N. T.., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 104-213.

E. MANGENOT.
3. LUC ou LUCAS Francois, dit de Bruges, pretre et

theologien catholique flamand, ne a Bruges, en 1549,
mort a Saint-Omer, le 19 fevrier 1619. II cut pour mai-
tres Guillaume d'Harlem et Montanus, .et acquit une
profonde connaissance des langues grecque, hebraique,
chaldeenne et syriaque. En 1602, il fut nomme archi-
diacre et doyen de la cathedrale de Saint-Omer. II est
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connu, en latin, sous le nom de Lucas Brugensis. Nous
•avons de lui : Notationes in Biblia sacra, in-f°, An-
vers, 1580, 1583, et in-4», 1581; in-f°, Leipzig, 1657. —
Varies lectiones Veteris et Novi Testamenti, vulgatae
latinas editionis collectse, in-f°, Louvain, 1580-1583, ou
il a mis une preface el des notes nombreuses qui sont
fort estimees. — Romanes correctionis in latinis Bibliis
jussu Sixti V recognitis loca insignioria, in-12, An-
vers, 1603; Venise, 1745. — Itinerarium Jesu Christi
ex IV Evangeliis. — Commentarii in Evangelia,^in-t°,
Anvers, 1606, auxquels fait suite le commentaire inti-
tule : Notarum ad varias lectiones in IV Evangeliis
occurrentes libelhis duplex, quorum uno grsecse, altero
latinas varietates explicantur, ainsi que De usu chal-
daicse Bibliorum paraphraseos, sive apologia pro
chaldaico paraphraste, jussu theologorum Lovanien-
sium scripta. — Sacrorum Bibliorum vulgatss editionis
concordantias, 5 in-f«, Anvers, 1617; La Haye, 1712. C'est
la premiere bonne concordance de la Bible qui ait ete
publiee. — Enfin Luc prit part a la publication de la
Bible polyglotte d'Anvers, et a la Biblia hebr&a et la-
tina Arise Montani (Geneve, 1609). Voir A. C. de Schre-
vel, dans la Biographie nationale, publiee par 1'Acade-
mie de Belgique, t. xn, 1892, col. 550-563.

A. REGNIER.
LUCIEN D'ANTIOCHE. - I. HISTOIRE. - Lucien,

ne a Samosate vers le milieu du in' siecle, commenca
•ses etudes a Edesse sous un certain Macaire et vint les
poursuivre a Antioche sous Malchion. II y fut ordonn6
pretre et y jouit d'une grande reputation d'eloquence
et de doctrine. Selon Theodoret, citant une lettre
d'Alexandre d'Alexandrie a Alexandre de Constantinople,
il aurait passe de longues annees exclu de 1'Eglise :
'Airoffuvaywybc s^ews Tpiwv e^Kr/couwv TTOAUSTOU? "/povou.
H. E., 3, t. LXXXII, col, 901. Si le fait est vrai, on est
surpris qu'aucun autre ecrivain du ive ou du ve siecle
n'incrimine son orthodoxie et que tous, au contraire,
avec Eusebe, H. E., ix, 1, t. xx, col. 809, saint Jerome,
De viris Must., 77, t. xxm, col. 685, et saint Jean Chry-
sostome, Homilia in sanct. martyr. Lucianum, t. L,
col. 519-526, le comblent d'eloges. On salt que plus tard
les ariens et les macedoniens se reclamerent de lui et
lui attribuerent une profession de foi heterodoxe; mais
Sozomene, qui rapporte ces accusations, H. E., in, 5,
t. LXVII, col. 1044, ne s'y associe point, et Nicephore,
H. E., ix, 5, t. CXLVI, col. 236, les repudie expresse-
ment comme mensongeres. L'auteur du Dialogue sur la
Trinite, imprime parmi les ceuvres de saint Athanase,
t. xxvin, col. 1203-1205, defend lui aussi 1'orthodoxie
de Lucien. Lucien souffrit le martyre a Nicomedie sous
Maximin, 1'an 311 ou 312. II fut enseveli a Helenopolis.
•Cf. Acta sanctorum, au 7 Janvier, 1.1, p. 357-364; Simeon
Metaphraste, m£me date, t. cxiv, col. 397-416; c'est a ce
dernier que Suidas, Lexicon, edit. Bernhardy, au mot
Aouxtavoc, t. H, 1853, col. 607-608, a emprunte sa notice.

II. EDITION CRITIQUE DES SEPTANTE. — 1° Temoignages
des auleurs anciens. — En Lucien, le critique nous
interesse plus que 1'homme prive. Malheureusement,
les auteurs qui nous parlent de lui repetent tous a peu

.pres les memes details. Saint Jerome est le plus expli-
cite. Cf. De vir. illustr., 77, t. xxm, col. 685; Epist. cvi,
ad Sunniam et Fret., t. xxn, col. 838. Le texte suivant,
Prsef. in Par., t. xxvin, col. 1324 (repete Adv. Ruftn.,
n, 27), quoique bien connu, est si fondamental en cette
matiere qu'il est necessaire de le transcrire ici :
Alexandria etJEgyptusin Septuaginia suis Hesychium
laudat auctorem ; Constantinopolis usque Antiochiam
Luciani (variante : Juliani) marfyris exemplaria pro-
bat; mediae inter has provincise Palsestinos (variante
preferable: Palsestinse), codices legunt, quos ab Origene
elaborates, Eusebius et Pamphilus vulgaverunt: to-
tusque orbis hoc inter se trifaria varielate compugnat.
•Ce texte nous apprend deux choses tres interessantes :

1. qu'il y avait, au temps de saint Jerome, trois prin-
cipales recensions des Septante : celle d'Hesychius, celle
de Lucien et celle d'Origene; 2. que la recension de
Lucien etait generalement adoptee en Asie Mineure,
d'Antioche a Constantinople. On ne sait comment con-
cilier ce detail precis avec la donnee fournie a Sunnia,
t. xxii, col. 838 : Sciatis aliam esse editionem, quam
Origenes et Csesariensis Eusebius, omnesque Grsecise
tractatores xofvrjv, id est communem appellant alque
vulgatam, et a plerisque nunc Aouxtavos dicitur; aliam
Septuaginta interpretum quse in llairXot"? codicibus
reperitur. Le pseudo-Athanase, Synopsis Script., 77,
t. xxvin, col. 436, rapporte qu'on trouva 1'autographe de
Lucien mure dans une construction de Nicomedie. Le
rneme ecrivain prend la recension de Lucien pour une
septieme version pareille aux six autres qu'Origene
avait utilisees dans ses Octaples. Ce passage se trouve
copie dans un opuscule imprime a la suite des ceuvres
de Theodoret, t. LXXXIV, col. 29. Un manuscrit de Theo-
doret contient une note tres precieuse : II faut savoir
que le sigle 6 designe les Septante, a Aquila, 5 Sym-
maque, 6 Theodotion, etc. \ designe Lucien. Voir le
texte grec dans Field, Ongenis Hexapla, 1.1, p. LXXXV.
Cette note concorde avec 1'avis contenu dans la letlre-
prelace de la version arabe du texte syro-hexaplaire, qui
nous avertit que les lecons de Lucien sont indiquees par
la lettre L.

2° Manuscrits de la recension de Lucien. — C. Ver-
cellone, Varias lectiones vulg. lat. Biblior., Rome, 1860-
1862, t. n, p. 435-436, apres avoir reproduit tout au long
des variantes tres remarquables de II Reg., xxm, ex-
traites de la marge du codex Gothicus Legionensis,
ajoutait : « Toutes ces legons lui sont communes avec
les manuscrits 19, 82, 93, 108 de Holmes. II faut que ces
manuscrits appartiennent a une meme recension, qui
est, a peu de chose pres, reproduite dans la Polyglotte
d'Alcala, basee elle-meme sur le codex 108. » Le codex
108 (Vatican 330) avait ete, en effet, envoye de Rome au
cardinal Ximenez, qui s'en etait presque exclusivement
servi pour 1'edition des livres historiques. On avait ainsi
un groupe de manuscrits des Septante, etroitement ap-
parentes; mais on ignorait encore la relation qui les
rattachait a Lucien. On savait bien par les textes cites
plus haut que le sigle >, en grec, et la lettre lomad, en
syriaque, designaient Lucien; et Hodius avait deja attire"
1'attention sur ce point; mais on n'avait pas tenu grand
compte jusqu'alors de cette particular!te, parce que
Montfaucon voyait dans le X Pinitiale de ol XOITIOI (les
autres) et que certains erudits pensaient que le lomad
devait etre un gomal, designant les trois versions
d'Aquila, de Symmaque et de Theodotion. — Sur les
indications de M. Ceriani, prefet de la Bibliotheque
Ambrosienne a Milan, Field, 1'editeur des Hexaples,
examina les sept lecons marquees d'un lomad dans la
traduction syro-hexaplaire du codex Parisiensis (Biblio-
theque nationale, syriaque 27). Ce codex a ete edite de-
puis par P. de Lagarde, Veteris Test, ab Origene re-
censiti fragmenta apud Syros, Gcettingue, 1830. II
contient des fragments du quatrieme Hvre des Rois et
porte en marge la lettre lomad devant des lecons spe-
ciales aux endroits suivants : ix, 9, 28; x, 24, 25; xi, 1;
xxm, 33, 35. Field trouva ces variantes conformes au
groupe de manuscrits signales ci-dessus; ces manuscrits
appartenaient done a la recension de Lucien. Procedant
de meme pour les passages des prophetes, qui dans le
codex Barberini portent le sigle X, Field constata que
ces lecons etaient communes aux codex numerotes 22,
36, 48, 51, 61, 90, 93, 144, 147, 233, 308 de Holmes.
Field, Origenis Hexapl. qu& supersunf, Oxford, 1875,
1.1, p. LXXXVH-LXXXVIII. — Si les codex enumeres ci-
dessus representaient bien, comme on le supposait, la
recension de Lucien, on devait s'attendre a trouver les
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me'meslecons caracteristiqucs dans Chrysostome et dans
Theodoret, puisque, au temoignage de saint Jerome, les
exemplaires de Lucien etaient generalement employes
d'Antioche a Constantinople. Les recherches faites par
Field, par P. de Lagarde et par d'autres, eonflrmerent
ces previsions et servirent de controle a 1'hypothese. —
Bret, on regarde aujourd'hui comme appartenant prin-
cipalement a la recension de Lucien — les textes sont
rarement purs de tout melange — les codex suivants :
19, 22, 36, 48, 51,61,82,90,93,95, 108, 118, 144, 147, 153,
185, 231, 233, 308 de la numerotation de Holmes; de
plus: Paris, Coislin grec, 184; Athenes, Biblioth.nat., 44;
pour les Peres : saint Jean Chrysostome et 1'ecole d'An-
tioche ; pour les versions ; la vetus latina, la gothique
d'Ulfilas, la syriaque philoxenienne, la slavonique, la
version armenienne (partiellement). Ci. Swete, Introd.
ta the Old Test, in Greek, Cambridge, 1900, p. 482.
P. de Lagarde a edite les livres historiques, selon la
recension de Lucien, d'apres cinq manuscrits : 108, 82,
19, 93, 118 de Holmes : Librorum Vet. Test, canonicor.
pars prior grssce, Gffittingue, 1883. Cf. Ankundigung
einer neuen Ausgabe der griechischen Uebersetzung
des A. T., Goettingue, 1882. Faute de londs, il est mort
sans pouvoir publier le reste. II avait exclu de son edi-
tion les livres deuterocanoniques : Judith, Tobie, Ma-
chabees.

III. CARACTERES DE LA RECENSION DE LUCIEN. —
M. Driver, Notes on the Hebrew Text of Sam uel, Oxford,
1890, croit pouvoir earacteriser de la sorte le travail
critique de Lucien : 1. Frequente substitution de syno-
nymes; 2. Doublets provenant d'une double version, lais-

Vat. grec. 330, fol. 282 v>

•jttorbi; 8aS uib? l
ov av£<rr/)<T£v
xa\ wpaTo; 6 <^aX[*.b£ TOU IvjX
it[xa xyptdu sXaXvjaEv Iv [xoV
xai Xdyo£auTou
e?7iev 6 6s laxtiS
ev Ijiol XaXriaai
apijov Iv avot£5txa!w<;-
dpx<xt 96601 Ou w? 96?
xal avatsXet v^to; T
xa\ ou <7XOTa<7£t airb

a>? POTIXVY] EX yr)
JUTW? 6 6Txdd[xou

diwvtov
|JLS < ; wSs Iv

xal uXala auTv-jv*

_
iY)X-

est certainement un contresens occasionne par uno
mauvaise lecon. Ezech., xxxi, 10, esttraduit par les Sep-
tante : x<x\ e!8ov £v TW •j<j;co6r,vai a-JTov, au lieu qu'il fau-
drait : « Et son coaur s'eleva dans sa superbe. » Lucien en
lait : xai ETrYJpOir) TJ xapota a-i-ou eK\ TW xtyet auTou, xal1

elSov ^v T<» u^toOrivai ayTov. — La substitution de syno
nymes semble assez arbitraire, du moins. il est difficile
d'y decouvrir une loi fixe. Voir Field., Hexapla, t. i,
p. xc. — Comme Lucien, de meme qu'Origene, cher-
chait a se rapprocher de 1'hebreu, on remarque quelque-
iois entre le texte hexaplaire et Lucien une certaine
ressemblance ; mais cette ressemblance est assez super-
ficielle. Un detail qui a son importance parce qu'il a
servi de confirmation a la decouverte du texte de Lucien,
c'est que ce critique, d'apres le temoignage d'un auteur
syriaque, copie par M. Ceriani dans un manuscrit du
Musee Britannique (addition. 12159, iol. 302), remet
aSwvat x-jpto? dans les passages d'Ezechiel ou les autres
manuscrits des Septante ont simplement xypto?. Et cela
se verifie en efi'et dans les codex 22, 36, 48.

Voici a titre de specimen, les dernieres paroles de
David, II Reg., xxin, 1-5, d'apres le manuscrit grec 330
du Vatican qu'on suppose representer la recension de
Lucien. Nous maintenons les abreviations, 1'accentua-
tion et la ponctuation du codex, qui n'emploie pas
1'iota souscrit et, entre autres singularites, place Pesprit
sur la premiere lettre de la diphtongue initiale. Dans
son Edition de Lucien, Lagarde reproduit presque sans
changement le codex vat. 330 (108 de Holmes). Dans
les versets ci-joints il met settlement apx^ au lieu de

(ligne 9) :

Texte des Septante de Swete, t. i, p. 663

1- — Ilicrrb? AauelS utb? 'leatrat, xa\ 7rt<7To?
8v avs<TTY)orev Kuptoi; eir\ pfpidrbv 6eoO '
xai EyitpETtEi1? ^aX[/.ol 'IffpaYJX'

2. — 7tv£ujj,a Kuptdu EXaXvjTSv ev i[xoi,
xai 6 Xoyoi; auTOu £u\

3. — Xly£t 6 620;

'Ev avOpWTTO) TTW; XpaTatW(TY)T£ C p o

4. — xat iv 0£w 9WT\ Tcpwt'a? avat£t'Xat -qX
TO 7cpw\ ou Kiipto; n;apTJX(J£v
£X (f£YYOUS'

xal w? l| USTOU xXovj? dub yvjc-
5. — ou yap OUTO? 6 otxd? jxou [A£Ta '

yap atwvtov
xatpw

ses cote a cote dans le texte; 3. Adoption de lecons qui
supposent un texte hebreu superieur au texte massore-
tique. — Le second caractere est particulierement frap-
pant. Voici quelques exemples : Is., xxiv, 23, les Sep-
tante traduisent : v.cd Tax'/jaeTat 6 rcXw&oc, xa\ TtEaet-ra- TO
rer/o?, ce que Symmaque rend par : xa\ ivTpa7cr,ffSTat Y)
CEXIQVT), xa\ at<7-/uv6Vi(T£Tai 6 rjXto?. Lucien retient et
accole les deux versions, dont 1'une, celle des Septante,

Vulgate, II Reg., xxin, 1-5.

1. — Dixit David films Isai : dixit vir cui
constitutum est de christo Dei Jacob,
egregius psaltes Israel.

2. — Spiritus Domini locutus est per me,
et sermo ejus per linguam meam.

3. — Dixit Deus Israel mihi,
locutus est lortis Israel,
dominator hominum,
Justus dominator in timore Dei.

4. — Sicut lux aurora?, oriente sole,
mane absque nubibus rutilat,
et sicut pluviis germinat herba dc terra.

Nous donnons aussi, comme terme de comparaison,
la version latine contenue dans la marge du Codex
Gothicus Legionensis, dont la collation se conserve au
Vatican, latin 4859. Nous avons dit que Vercellone avait
remarque les rapports entre cette version et le texte
grec de quatre manuscrits parmi lesquels se trouvo
notre codex 330. Cette observation fit laire un grand pas a
la decouverte de la recension de Lucien :

Vat. latin 4859, pars 1, fol. 116 v.

^Fidelis David filius Jesse, fidelis vir quern
suscitavit Deus Christum Dei Jacob :
et speciosus psalmus Israel.
Spiritus Domini locutus in me,
et verbum ejus in lingua mea est,
Dixit Deus Jacob,
in me locutus est custos Israel,
parabolam die hominibus
juste incipit in timore Domini.
Quasi lux matutina et orietur sol mane
et non tenebrescet a lumine ;
quasi pluvia, quasi herba de terra.
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Vulgate, II Reg., xxm, 1-5.
Nee tanta est domus mea apud Deum,
ut pactum asternum iniret mecum,
firinum in omnibus
atque munitum.

II est evident de prime abord : 1. que la version du
codex Gothicus suppose un texte grec tres voisin de la
recension dite de Lucien; 2. que la recension de Lucien
suppose un texte h^breu different du texte massorelique,
lequel est identique au fond avec celui qu'a eu sous les
yeux 1'auteur de la Vulgate; 3. que la recension de
Lucien, dans le passage cite, equivaut a une traduction
nouvelle : c'est le cas en particulier pour les morceaux
difflciles ou le texte original est moins bien conserve
et peut s'entendre de plusieurs facons. Mais la difference
entre les Septante et Lucien est rarement aussi accen-
tuee. — La polyglotte d'Alcala suit d'abord assez fidele-
ment le codex 108 (de Holmes) qui lui servait de proto-
type ; mais elle 1'abandonne a partir du verset 4.

IV. LUCIEN ET LE NOUVEAU TESTAMENT. — Saint
Jerome, dans sa lettre a Damase, Pr&f, in Evang.,
t. xxix, col. 527, parle de codices, quos a Luciano et
Hesychio nuncupates, paucorum hominum assent per-
versa conlentio. D'apres sa remarque formelle, il
s'agit du Nouveau Testament aussi bien que de 1'Ancien.
A la fin du decret de Gelase nous trouvons cette mention:
Evangelia qu& falsavit Lucianus, apocrypha, t. LIX,
col. 162, qui semble faire echo a la protestation de saint
Jerome. Mais 1'authenticite du decret de Gelase est tres
suspecte, surtout pour les derniers articles. Ce sont,
dans 1'antiquite, les seules traces d'une recension du
Nouveau Testament entreprise par Lucien. Cependant
Westcott et Hort, The New Testament in Greek, Cam-
bridge, 1882, Introd., p. 138, regardent comme assez
probable que Lucien ait pris part a la revision du texte
qu'ils appellent syrien.

V. CONCLUSIONS. — 1. On ne sait rien de positif sur
la participation de Lucien a une recension du Nouveau
Testament. — 2. Au contraire, on est arrive a determi-
ner avec une certitude suffisante, au moyen d'indices
convergents, les versions et les manuscrits qui repre-
sentent sa recension des Septante. — 3. Cependant,
comme les textes sont presque toujours meles et qu'il
est souvent difficile de ramener une lecon a sa veritable
origine, il faut se garder de croire que nous soyons en
mesure de reconstituer dans ses details la recension de
Lucien. P. de Lagarde lui-meme ne regarde pas son
edition comme definitive. — 4. Le plus presse en ce
moment semble etre de restituer les Hexaples, en utili-
sant tous les moyens aujourd'hui a notre disposition.
On classerait ensuite tous les manuscrits connus des
Septante d'apres la recension a laquelle ils appartiennent
Alors seulenient une edition definitive de la version
alexandrine deviendrait possible. Tout porte a croire que
la recension' de Lucien servirait beaucoup a ce travail.

.F. PRAT.
LUCIFER (hebreu: helel; Septante : £0x79090?; Vul-

gate : lucifer), planete connue en astronomie sous le
nom de Venus.

1° Venus est une des planetes inferieures, c'est-a-dire
de celles qui sont plus voisines du soleil que la terre.
Sa distance au soleil, par rapport a cette derniere, est
seulement de 0,72. Elle parait osciller tantot a Test,
tantot a 1'ouest du soleil, de45° a 48° dans chaque sens.
Dans le premier cas, on la voit le soir, s'eloignant, puis
se rapprochant du point de 1'horizon ou le soleil se
couche; dans le second, on la voit le matin, executant
le meme mouvement avant le lever du soleil. La revo-
lution de 1'astre dure environ 225 jours; unais c'est seu-
lement au bout de 584 jours qu'il occupe la meme posi-
tion relativement au soleil et a la terre. Venus a des
phases, comme la lune. Sa lumiere est blanche et sur-

Vat. latin 4859, pars I, fol. 116 v°.
Quoniam non sic domus mea cum Deo
quoniam testamentum aeternum posuit mini
paratum salvare me qua? in omnibus
et custodiet hsec.

passe en eclat celle de toutes les autres planetes. Cepen-
dant cet eclat n'atteint pas son maximum quand le disque
est completement eclaire, car alors 1'astre est a son plus
grand eloignement par rapport a nous; il se montre
quand 1'astre, encore voisin de la terre, marche vers
son premier quartier, ou abandonne son dernier. Les an-
ciens n'ont pas connu les phases de Venus, a cause de la
laiblesse de son diametre apparent. Mais les Egyptiens
s'etaient rendu compte de 1'identite de Bonou, « oiseau, »
1'astre en deux personnes, qui se montre tantot le soir
et tantot le matin. Ils lui donnaient pour cela deux autres
noms, Ouditi, 1'etoile solitaire qui apparait la premiere
apres le coucher du soleil, et Tiou-noutiri, le dieu qui
salue le soleil a son lever. Cf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 96.
Les Grecs appelaient cette planete 'Ewo-opopoc, « qui amene
l'aurore,»"E<77!:spo;,«1'etoile dusoir,» et ^oxr^opoc,« porte-
lumiere; » les Latins Lucifer, « porte-lumiere, » Vesper,
« etoile du soir, » et Venus, a cause de sa beaute. Nous
1'appelons aussi « etoile du matin » et « etoile du berger ».

2° Dans sa prophetie centre Babylone, Isai'e, xiv, 12,
interpelle le roi en ces termes : « Te voila done tombe
du ciel, Lucifer, fils de 1'aurore, » helel ben sahar,
6 'Etocqjdpo? 6 Ttptoi avareXXwv, Lucifer qui mane orieba-
ris, « Lucifer, qui te levais au matin. » Le monarque
assyrien 1'emportait jadis en puissance et en gloire sur
tous les autres princes, comme la planete depasse en
uclat les autres etoiles. Le mot helel vient de hdlal, qui
signifie « briller », comme 1'arabe halal et 1'assyrien
elelu. Aquila et le Syriaque 1'ont fait venir de ydlal,
« se lamenter. » Saint Jerome, In Is,, v, 14, t. xxiv.
col. 161, adoptant leur interpretation, traduit helel par
ulula, « effraie, » mot latin qui a une ressemblance
phonetique avec Phebreu. II ajoute d'ailleurs que ce
nom designe Lucifer, parce que celui-la doit pleurer et
se lamenter, qui autrefois dans sa gloire a ete compare
a la splendeur de 1'astre du matin. — Ce texte d'Isai'e,
bien que se rapportant litteralement au roi de Baby-
lone, a ete souvent applique au demon, le grand dechu
du ciel, dont la ruine a surpasse toutes les autres en
honte et en profbndeur. — Le grand-pretre Simon, fils
d'Onias, est compare a 1'etoile du matin, a cause de
J'eclat de son ministere et de sa vertu. Eccli., L, 6. —
Le Fils de Dieu doit donner au vainqueur 1'etoile du
matin, qui represente ici la gloire du ciel. Apoc., 11, 28,
— Jesus-Christ lui-meme est appele par saint Pierre
le Lucifer qui doit se lever dans les cceurs des Chretiens,
par la grace et la lumiere de la foi en cette vie, et en-
suite en personne a son second avenement. II Pet., n,
19. — Saint Jean le nomme aussi « 1'etoile brillante du
matin ». Apoc., xxn, 16. — Danssa liturgie du samedi-
saint, a 1'Exultet, I'Eglise reprend ce titre donne au
Sauveur. Elle souhaite que le Lucifer matinal trouve le
cierge pascal allume, « ce Lucifer qui ne connait pas
de declin, et qui, revenu des enfers, a fait briller sa
pure lumiere sur le genre humain. » — Malgre son sens
litteral et son application a Jesus-Christ, le nom de Luci-
ifer a fini par ne garder dans la tradition chretienne que
le sens pejoratif qui lui vient de son application a Sa-
tan. Encore les Peres remarquent-ils que ce nom n'est
pas propre au demon et qu'il indique seulement ce que
1'ange dechu etait avant sa revolte. Cf. Petau, De ange-
lis, III, m, 4.

3° La Vulgate emploie encore le mot lucifer pour
traduire boqer, « la lumiere du matin, » Job, xi, 175
mazzdrot, « les signes du zodiaque, » Job, xxxvin, 32,
et sahar «1'aurore. » Ps. ex (cix) 3. H. LESETRE.
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LUCIUS (grec : Aefatos), nom d'un consul remain,
d'un Cyrenien et d'un parent de saint Paul.

1. LUCIUS, consul remain qui ecrivit a Ptol&nee VII
Physcon, roi d'Egypte, la lettre par laquelle il lui (aisait
savoir que le grand-pretre Simon avait envoye une
ambassade a Rome pour renouveler 1'alliance conclue
en 161 avant J.-C entre les Remains et Judas Machabee.
Les Remains, lui disait-il, ont recu le bouclier d'or que
leur oftrait Simon. C'est pourquoi il leur a plu d'ecrire
aux rois et aux peuples de ne pas attaquer les Juifs et
de ne pas porter secours a ceux qui les attaqueraient.
Us devaient en outre renvoyer en Judee les fugitifs de
ce pays refugies chez eux. Copie de cette leltre etait
adressee a Demetrius II de Syrie, a Attale II de Pergame,
a Ariarathe V de Cappadoce, a Arsace VI roi des Parthes,
a Lampsaque, aux Spartiates, a Delos, a Mynde, a Sicyone,
en Carie, a Samos, en Pamphylie, en Lycie, a Halicar-
nasse, a Coos, a Side, a Aradon, a Rhodes, a Phaselis,
a Gortyne, a Gnide, a Chypre et a Gyrene. I Mach., xv,
16-23. Voir tous ces mots. Le consul est designe seule-
ment par son prenom, il y a done lieu de chercher
parmi les magistrats de cette epoque quel est le Lucius
dont il s'agit ici. Trois noms ont ete mis en avant avec
plus ou moins de vraisemblance.

1° Lucius Csecilius Metellus Calvus qui fut consul en
142 avant J.-C. Sans doute Simon envoya une ambassade
a Rome avant le decret des Juifs en sa faveur, decret
qui est date du 18 du mois d'Elul de 1'an 172 des Seleu-
cides, c'est-a-dire de 1'an 140 avant J.-C. I Mach., xiv,
24-27. Neanmoins il est peu probable que 1'ambassade
soit anterieure de deux ou trois ans au decret et que la
reponse ait ete faite par le consul de 1'an 142.

2° Lucius Valerius, preteur. Ceux qui regardent
comme possible 1'identification de ce personnage avec le
consul Lucius s'appuient sur un texte de Josephe, A nt.
jud., XIV, vin, 5. L'ecrivain juif donne a la date du
mois Panemos de la neuvieme annee du regne d'Hyr-
can II, 54 avant J.-C., un senatus-consulte que la
.plupart des historiens modernes idenlifient avec celui
qui fut vote au temps de Simon. Lucius Valerius, fils de
Lucius, preteur, presida la seance du senat aux ides de
decembre, c'est-a-dire le 13 de ce mois, dans le temple
de la Concorde. Ses assesseurs furent Lucius Copinius,
fils de Lucius, de la tribu Collina, et Papirius, de la
tribu Quirina. Les ambassadeurs juifs qui comparurent
devant le senat s'appelaient Alexandre, fils de Jason,
Numenius, fils d'Antiochus, et Alexandre, fils de Dorothee.
Us offrirent un bouclier d'or en signe d'amitie. Le senat
fit alliance avec les Juifs et ecrivit aux rois et aux villes
independantes de ne pas leur nuire et de respecter leur
pays. La teneur du senat-consulte est identique a la
lettre de Lucius. I Mach., xv, 16-23. Josephe se serait
done trompe de date, a moins que le meme fait ne se
soit reproduit deux fois. Quant a la contusion entre le
titre de preteur et celui de consul, elle est explicable
par la traduction du grec en hebreu et de 1'hebreu en
grec, et par le fait que dans cette langue le preteur est
appele <rrpaTV)y6i; et le consul errporniybi; uiraroc.

3° Lucius Calpumius Pison, consul en 139. La date
de son consulat coincide avec celle de 1'envoi de cette
lettre. C'est 1'hypolhese la plus generalement admise.
On donne souvent a ce personnage le prenom de Cneius,
mais la meilleure lecon de Valere Maxime, I, in, 2,
edit Teubner* 1888, p. 17, le nomme Lucius. C'est a cette
occasion que le meme auteur rapporte 1'intervention du
preteur Hispalus qui forca a retourner chez eux les
Juifs qui essayaient d'implanter leur culte a Rome. Va-
lere Maxime, I, m, 2. La date du consulat de Lucius
Calpurnius Pison est celle de 1'annee ou les ambassa-
deurs juiid retournerent a Jerusalem, c'est-a-dire Tan
174 des Seleucides, 139-138 avant J.-C.

BIBLIOGRAPHIE. ~ Mendelssohn, De senatus consulii

Romanorum ab Josepho Anliq., XIV, vm, 5, relati tem-
poribus, in-8°, Leipzig, 1873; Ritschl, Eine Berichtigung
der republicanischen Consular]asten, dans le Reinische
Museum, t. xxvm, 1873, p. 586-614; t. xxix, 1874, p. 337;
Th. Mommsen et Ritschl, dans le Zeitschrift fur wissen-
schaftl. Theologie, 1874, p. 231-238; Lange, dans le
Jahrbericht uberdie Fortschritte der classischen Alter-
thums-wissenschaft, de Bursian, t. i, 1873, P- 872-876;
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291; Mendelssohn et Ritschl, Der romische Senatus-
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E. BEURLIER.
2. LUCIUS de Gyrene (grec : Aouxto? 6 Kup-/)va"o?;

Vulgate : Lucius Cyrenensis). Les Actes des Apotres,
xm, 1, nomment Lucius de Gyrene parmi les prophetes
et les docteurs qui enseignaient a Antioche et qui, sur
1'ordre de 1'Esprit-Saint, imposerent les mains a Bar-
nabe et a Saul, destines par lui a une mission particu-
liere. Act., xm, 1-3. On ne salt rien par ailleurs sur ce
personnage. Les Constitutions apostoliques, vn, 46,
t, i, col. 1053, disent que saint Paul etablit un Lucius
comme eveque a Cenchrees : on ne peut savoir si c'est
celui-ci ou un autre. L'hypothese qui 1'identifie avec
saint Luc est inadmissible : le nom de celui-ci, AovxS?,
est une abreviation de Aooxavo?. Le pseudo-Hippolyte, Da
LXX Apost., 44, t. x, col. 955, compte Lucius parmi les
soixante-douze disciples et le fait eveque de Laodicee.
D'apres les martyrologes d'Usuard et d'Adon, il aurait ete
le premier eve'que de Gyrene. L'Eglise latine celebre sa
fete le 6 mai. Voir Acta sanctorum, 6 mai, t. IT, 1680,
p. 99, Voir Luc, col. 379. E. BEURLIER.

3. LUCIUS, parent de saint Paul. Dans Rom., xvi, 21,
Lucius est nomme avec Timothee Jason et Sosipater
parmi les parents de saint Paul qui saluent les Romains.
Nous ne savona rien de ce personnage, en dehors de
ce qui est dit de lui a cet endroit, et il est impossible
de savoir s'il doit 6tre ou non identifie avec le precedent.
Si c'est le meme personnage, comme on le croit commu-
nement, sa parente avec saint Paul montre clairement
qu'il est Juif; par consequent il n'est pas le meme que
saint Luc qui n'est jamais appele parent de 1'Apotre,
Col., iv, 14; II Tim., iv, 11; Philem., 24, et qui n'etait
pas Juif d'origine, E. BEURLIER.

LUCKE Gottfried Christian Friedrich, theologien
allemand protestant, ne a Egeln pres de Magdebourg,
le 23 aout 1781, mort a Gcettingue le 14 fevrier 1855.
S'etant fait recevoir a Berlin licencie en theologie, il fit
en cette ville des cours d'exegese sur le Nouveau Tes-
tament. En 1818, il obtint une chaire a la nouvelle
universite de Bonn, d'ou il passa en 1827 a celle de
Go3ttingue. II a public : Commentatio de Ecclesia Chri-
stianorum apostolica, in-4°, Goettingue, 1813; Ueber den
neutestamentlichen Kanon der Eusebius von Casarea,
in-8°, Berlin, 1816; Grundriss der neutestamentlichen
Hermeneutik und ihrer Geschichte, in-8°, Gcettingue,
1817; Commentar uber die Schriften der Evangelisten
Johannes, 4 in-8», Bonn, 1820-1832; 3<° edit., 1843-1856,
II a collabore a la Synopsis Evangeliorum, publiee par
son ami de Wette, in-4°, Berlin, 1818.

B. HEURTEBIZE.
LUD (hebreu : Lud; Septante : AoyS), le quatrieme

fils de Sem. Gen., x, 22; I Par., i, 17. D'apres 1'opinion
commune, il est 1'ancetre des Lydiens. Telle est la tra-
dition judaique. Josephe, Ant. jud., I, vi, 4, qui 1'ap-
pelle Aou6«Cj dit qu'il est le pere de ceux qu'on appelle
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aujourd'hui AiiSoi et qu'on nommait auparavant AouSoi.
Herodote, i, 7, place de meme dans la periode mythique
un heros nomme Lydus, pere des Lydiens. Fr. Lenor-
mant, Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
9e edit., in-8°, Paris, 1881, t. i, p. 288, pense au con-
traire qu'il y a la une assonance de noms purement
lortuite, que les Lydiens sont un peuple de race et de
langage aryens. D'apres lui, Lud represente la division
septentrionale des Arameens ou Syriens. Que Lud de-
signe une race semitique, cela est incontestable, niais il
ne s'ensuit pas qu'il ne soit pas le pere d'une de celles
qui ont forme la nation lydienne, ou Ton rencontre a
cote d'elements aryens les traces evidentes d'elements
semitiques. G. Radet, La, Lydie au temps des Mer-
mades, in-8°, Paris, 1892, p. 54-57, 67. Voir LYDIE.

E. BEURLIER.
LUDIM (hebreu : Lud, Ludim; Septante : AouStefji,

AwJtsijj., AouS, Ayooi; Vulgate : Ludim, Lydi, Lydii,
Lydia), descendants de Mesrai'm, fils de Cham. Gen., x,
13; cf. I Par., I, 11. C'est done une race chamite habi-
tant 1'Egypte. Quel est ce peuple? il est difficile de le
dire exactement. D'apres E. de Rouge, Recherches sur
les monuments des six premieres dynasties, dans les
Me'moires de I'Academie des Inscriptions et Belles-
Lettres, t. xxv, 1866, p. 228; G. Ebers, Aegypten und
die Bucher Hose's, in-8°, Leipzig, 1868, t. i, p. 39; et
Fr. Lenormant,Hisi. anc. des peuples de /'Orient, 9e edit.,
in-8°, Paris, 1881, p. 269; les Ludim sont les memes
que les Rutennu, c'est-a-dire les hommes, la race do-
minante; ce mot peut, en effet, se lire aussi Lut-ennu.
Cette identification est niee par Chabas, Voyage d'un
.agyptien en Syne, in-8°, Paris, 1866, p. 352. Cf. De
Saulcy, Bulletin de la Societe de geographie, t. xvn,
1879, p. 209-241; 327-357. M. de Rochemonteix, dans le
Journal asiatique, vme ser., t. XH, 1888, p. 199-201,
voit dans les Rutennu, Romitou ou Rotou, les fellahs
ou le petit peuple, par opposition aux Anamim, qui
formaient la classe riche. "Voir ANAMIM, t. i, col. 538.
G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
in-8°, Paris, 1895, t. i, p. 43, considere le mot Romitou
ou Rotou comme etant le nom ethnique des Egyptiens
mais il ne se prononce pas sur le rapprochement de ce
nom avec celui des Ludim. Ce peuple est plusieurs fois
cite par les prophetes. Dans Isaie, LXVI, 19, le Seigneur
annonce que parmi ceux qui auront echappe au chati-
ment, il en enverra du cote dela mer, en Afrique et en
Lydie, nations armees de fleches, etc., et qu'ils annon-
ceront sa gloire aux genlils. Le mot Lydia de la Vul-
gate correspond au mot AouS des Septante et au mot
Lud de 1'hebreu. S'agit-il ici des Ludim de 1'Egypte ?
Le rapprochement avec le mot Pul ou probablement
Phut ou Put qui designe un autre peuple africain, rend
cette hypothese tres vraisemblable, mais d'autre part il
est aussi question dans le texte hebreu de ce passage,
de farsis, de fubal et Ydvdn, c'est-a-dire des Tibare-^
niens situes sur les bords de la mer Noire, des loniens
et des lies. Les Septante intercalent AouS entre <I>ov8 et
Mo<7<ty, et ajoutent: xa\ si; ©o6eX xai si; TTJV 'EXXaoa xat
ei? TOC? vY)om>?; la Vulgate traduit les mots fubal et
ydvdn par Italiam et Grseciam.

Cette liste enumere des peuples des diverses parties
du monde, on ne peut done pas exclure avec certitude
1'hypothese que le mot Lud s'applique au Lydiens
d'Asie, d'autant plus que dans le texte grec de Judith, u,
23, ou est racontee la campagne d'Holoferne centre
les Lydiens d'Asie Mineure, le mot AO-JO est comme ici
precede du mot *ou8. Voir LYDIE. Jeremie. XLVI, 9 (Sep-
tante, xxvi, 9), prophetisant centre Nechao II, roi
d'Egypte, nomme dans les troupes egyptiennes les Ly-
dii (hebreu, Ludim; Septante, Ayfiot), iLs'agit bien ici
d'une peuplade africaine. Ezechiel, xxvn, 10, nomme
les Lydii (hebreu, Lud; Septante, Au8ot)> parcni les
mercenaires au service de Tyr. Ce nom est place dans

le texte hebreu entre celui des Perses et celui de Phut
dans les Septante et dans la Vulgate entre les Perses
et les Lydiens. Faut-il les rapprocher des premiers et y
voirles Libyens d'Asie, ou desderniers ety voir les Lu-
dim d'Egypte ? il est vraiment impossible de le dire. Les
Tyriens pouvaient egalement avoir des mercenaires des
deux contrees. Plus loin Ezechiel, xxx, 5, prophetisant
centre 1'Egypte, donne la liste des peuples de cet empire
qui periront par 1'epee avec lui, et il nomme les Lydi
(hebreu, Lud; Septante, AuSot). Dans ce verset le texte
hebreu et la Vulgate ne nomment avec les Lydi que des
peuples africains, 1'Ethiopie, la Libye; les Septante y
ajoutent les Perses et les Cretois, mais c'est probable-
ment une interpolation, car on ne voit pas trop leur
place entre les Ethiopiens, les Ludim et les Libyens.
Les Ludim sont representes comme des archers,
Is., LXVI, 19; Jer., XLVI, 9 (Septante, xxvi, 9). Voir ARC,
1.1, fig. 219, col. 900; fig. 225, col. 903; ARCHER, col. 932.

E. BEURLIER.
LUDOLPHE DE SAXE (Ludolphus ou Leutholfus

de Saxonia), celebre moine du xive siecle, etait proba-
blement originaire de Saxe, comme son nom 1'indique.
On ne connait pas la date exacte de sa naissance (vers
1300); on sait seulement qu'il entra d'abord dans 1'ordre
de saint Dominique, ou il se distingua par sa piete aussi
bien que par son erudition. II y resta vingt-six ans
(trente ans suivant d'autres), apres lesquels il se decida
a entrer chez les chartreux, ou il pensait trouver plus
de facilite encore pour mener une vie contemplative; il
ne tarda pas a etre elu prieur de la chartreuse de Stras-
bourg, ou il mourut probablement aux environs de 1370.
Selon d'autres, il mourut a Mayence. Son principal
ouvrage est une Vita Christi, Strasbourg, 1474, qui fut
tres repandue pendant deux siecles, et qu'on a reimpri-
mee de nos jours : Vita Jesu Christi, in-f°, Paris, 1865;
4 in-8°, Paris, 1870. Get ouvrage fut Iraduit en francais
et publie a Lyon, en 1487. Lecoy de la Marche a donne
une nouvelle edition de cette traduction, Vie de Jesus-
Christ composee au xve siecle d'apres Ludolphe le
Chartreux; texte rapproche du francais moderne,
in-4°, Paris, 1869-1872. Autres traductions : dom Fl.
Broquin, La grande vie de Jesus-Christ, nouvelle tra-
duction integrate, 6 in-8°, Paris, 1864-1865; 7 in-12,
Paris, 1870-1873; Vie de Notre-Seigneur Jesus-Christ
traduite nouvellement sur le texte latin, 2 in-12, Paris,
1848; 5e edit., 1873. Nous avons aussi de lui: Commen-
taria in Psalmos davidicos juxta spiritualem preecipue
sensuni, Paris, 1506, 1517 et 1528; in-f°, Venise, 1521;
in-4°, Lyon, 1540, etc. Ludolphe de Saxe est un des au-
teurs auxquels on a attribue limitation de Jesus-Christ;
mais cette opinion n'a guere d'autre fondement qu'une
certaine ressemblance, dans le style et dans les idees,
entre limitation et la Vita Christi. Voir Ul. Chevalier,
Repertoire des sources historiques du moyen dqe, Paris,
1877-1883, t. i, col. 1429. A. REGNIER.

LUGDUNENSIS (CODEX). -1°Histoire. -La for-
tune de ce precieux codex est assez curieuse. En 1837,
Fleck avait signale a 1'attention du monde savant un
manuscrit ancien, examine par lui a la Bibliotheque
de Lyon, ou il portait le n° 54. II comprenait deux par-
ties tres heterogenes : 1. Un Bede, donne par 1'arche-
veque de Lyon Amolus (841-852) a sa cathedrale; 2. Une
version latine du Pentateuque, differente de la Vulgate.
M. L. Delisle, qui 1'etudia a son tour dans les Melanges
de Paleographie et de Bibliographic, Paris, 1880, p. 1-35
(Le Pentateuque de Lyon a lettres onciales, memoire
lu a I'Academie des Inscriptions, le 23 octobre 1878),
fit une decouverte importante. Entre autres lacunes, le
Levitique et les Nombres manquaient totalement dans
le manuscrit de Lyon. M. Delisle se ressouvint que ces
deux livres composaient justement un manuscrit appar-
tenant a lord Ashburnham et publie a ses frais, dix ans
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auparavant. La premiere page du codex Ashburnham
portait : Explicit liber Exodus. Incipit Leviticum; la
derniere,: Explicit liber Numeri. Incipit Deuterono-
mium. Cela comblait exactement la lacune du manus-
crit de Lyon. Par la paleographie, par la dimension des
pages et la disposition des colonnes, par 1'arrangement
des cahiers numerotes, M. Delisle prouva a 1'evidence
que les deux codex n'en avaienl fait qu'un autrefois et
que Fleck les avait encore vus ensemble vers 1837. Sur
ces preuves, lord Ashburnham restitua genereusement a
Lyon les feuillets qui lui avaient ete vendus en 1847 par
Libri, 1'auteur de tant de vols commis au prejudice de
nos bibliotheques publiques. — En octobre 1895, quand
fut mise en vente la bibliotheque du baron de Verna,
M. Delisle remarqua dans le catalogue un manuscrit qu'il
rcconnut etre la suite des precedents et la bibliotheque
de Lyon s'empressa de 1'acquerir.

2° Description. — Le manuscrit tel qu'il est aujour-
d'lmi contient 232 feuillets de parchemin : 64 feuillets
restes a Lyon, 80 restitues par lord Ashburnham, 88 ache-
tes en 1895. Les pages, mesurant Om 30 X Om24, sont
— chose rare — a trois colonnes de 26 ou 27 lignes.
Leslignes ont 14 ou 15 lettres en moyenne. L'ecriture
est continue, sans separation entre les mots qui sont
souvent coupes en deux a la fin des lignes. La ponctua-
tion primitive est tres rare et les signes semblent em-
ployes un peu au hasard. La division en paragraphes,
indiquee par des lettres plusgrandesplacees en vedette,
tient lieu de ponctuation. Quelquefois, au milieu des
paragraphes, un espace plus ou moins considerable
marque une pause; assez souvent, a la fin des paragra-
phes se voit une feuille de lierre. — Par endfoits, le
parchemin est jauni, noirci, fripe; mais en general
1'elat de conservation est tres satisfaisant et peu de ma-
nuscrits de cet age ont un plus bel aspect.

3° Age, origine, valeur critique. — Ziegler attribue
notre manuscrit au vne siecle; mais cette date est cer-
tainement trop tardive. M. Delisle pense qu'il est du
vie. G, Paris, Journal des savants, 1883, p. 389, ne voit
aucune objection a le faire remonter au ve. M. Ul. Robert
est de cet avis : il lui semble qu'on n'aurait pas cdpie,
d'une facon si couteuse, un ancien tcxte biblique a peu
pres hors d'usage, apres 1'adoption generate de la Vul-
gate. De plus la formule : Incipit Exodus. Lege cum
pace (folio 24 v°), ne lui parait pas pouvoir etre poste-
rieure au v« siecle. — Pour des raisons philologiques,
G. Paris inclinait a penser que la version avait ete faite
dans le midi de la France, peut-etre a Lyon meme.
M. Robert croit au contraire, en s'appuyant principale-
ment sur le vocabulaire, qu'elle est d'origine africaine.
Peut-e"tre cependant sa base d'observation n'est-elle pas
assez etendue. — On se rendra compte de 1'importance
du nouveau texte si 1'on songe qu'avant la decouverte
du manuscrit de Verna, le Deuteronome, a partir de
xi, 4, n'etait represente dans les versions prehierony-
miennes que par le cantique de Moiise, xxxn, publie
par Sabatier, par Deut., xxin, 42-53; 55-58; xxxi, 11-26
du Codex Wirceburgensis (Ranke, Antiquissima Vet.
Test, versionis latinse fragmenta, Vienne, 1871) et par
Deut., xxn, 7-xxni, 4; xxvm, 1-31, xxx, 16-xxxii, 29 du
Codex Monacencis (Ziegler, Bruchstucke einer vorhiero-
nymianischen Uebersetzung des Pentateuch, Munich,
1883). Voici la conclusion de M. Ulysse Robert, Pen-
tateuchi, etc., 1881, p. CXLI-CXLII : « Le codex Lugdu-
nensis a ete de bonne heure, vers le vn« siecle, 1'objet
de revisions ou de corrections qui ont eu pour but de
le ramener a la Vulgate. La traduction est a peu pres
surement d'origine africaine et semble remonter a la
derniere moitie du iue siecle et etre anterieure a la fin
du ive. Elle a ete faite sur une version grecque qui
differe,, assez de celles du Codex Vaticanus et du Codex
Alexandrinus. Elle n'est pas la version nominee par
saint Augustin Itala. Elle a du etre connue de quel-

ques-uns des premiers Peres et de plusieurs ecrivains
Chretiens. Malgre les nombreuses fautes qu'elie presente,
elle n'en a pas moins un grand interet, parce qu'elle
comble une importante lacune dans la serie des Livres-
saints de 1'Eglise primitive. » Dans son etude sur la Iroi-
sieme partie (manuscrit de Verna), M. Robert compare
le texte du Lugdunensis avec les 66 manuscrits employes
par Holmes et Parsons. Le resultat est que les manus-
crits les plus rapproches du Lugdunensis sont ceux qui
dans la nomenclature critique portent les numeros 74,.
54,106, 134; les trois premiers sont du xiv« siecle, le
dernier du xe ou du xie. Swete pense, mais avec un
point d'interrogation, que les n«s 74, 106,134 appartien-
nent a la recension d'Hesychius.

4" Editions. — La partie qui n'a jamais quitte Lyonr
comprenant : Gen., xvi, 9-xvn, 18; xix, 5-29; xxvi, 33-
xxxni, 15; xxxvn, 7-xxxvm, 22; XLII, 36-L, 26; Ex., I,
1-vn, 19; xxi, 9-36; xxv, 25-xxvi, 13; xxvn, 6-XL, 36;
Deut., i, 1-xr, 4, a ete editee, avec une savante preface
et des photogravures, par M. U. Robert, Penlateuchi
versio latino, antiguissima e codice Lugdunensi, Paris,
1881. — La partie volee par Libri, renfermant 1'ensemble
du Levitique et des Nombres, moins Lev., xvm,30-xxv,
16, avait ete precedemment publiee par les soins de
lord Ashburnham,maisne fut pas mise dans le commerce:
Librorum Levitici et Numerorum versio antiqua Itala
e codice perantiquo in bibliotheca Ashburnhamiense
conservatonuncprimum typisedita, Londres, 1868. Voir
Revue critique, 1870, t. ix, p. 341. — Enfin la partie
achetee en 1895, contenant le Deuteronome a partir de
xi, 4, Josue et les Juges jusqu'a xx, 31, a ete editee, avec.
une etude sur le texte, par M. Robert : Heptateuchi
partis posterioris versio latina anliquissima e codice
Lugdunensi, Lyon, 1900. F. PRAT.

LUITH (hebreu: hal-Lufyit;Septante : Aoua'9, 'AXwO),,
localite du pays de Moab. Isaie, xv, 5, et Jeremie, XLVIII,
5, dans leurs propheties centre Moab, disent en termes
semblables que l!habitant de ce pays montera en pleu-
rant « la montee de Luith ». D'apres Eusebe et saint
Jerome, Onomcst., edit. Parthey et Larsow, 1862, p. 266,
267, le village de Luith, qui exislait encore de leur
temps, sous le nom de Lueitha ou Luitha, etait situe
entre Areopolis et Zoar. Areopolis est 1'Ar-Moab de
1'Ecriture. Voir t. r, col. 814. F. de Saulcy, Voyage
autour de la mer Morle, t. i, p. 310, 317; t. n, p. 42
(cf. F. Buhl, Geographic des alien Paldstina, 1896,
p. 272), croit que la montee de Luith peut etre identified
avec la route qui, des environs de Zoar, sur la rive
orientale de la mer Morte, conduit aux hauts plateaux
de Moab par 1'ouadi Bene J}ammad, au nord de 1'ouadi
Kerak; il y eut la une voie romaine. Voici comment
s'exprime de Saulcy : « Une localite des plus impor-
tantes a determiner, c'est celle de Louei'th. Elle etait
sur la route d'Areopolis a Zoar du temps d'Eusebe.
L'Ecriture la place sur une montee; done Louei'th, placee
sur la voie frequentee d'Areopolis a Zoar, voie qui pas-
sail, a n'en pas douter, par I'ouad-ebni-Hammid, devait
se rencontrer de toute necessite dans 1'ouad qui, de la
rive moabitique, montait a la plaine d'Areopolis. Or, la
derniere montee qui donne acces a ee haut plateau
gravit, a travers des ruines enormes, un Djebel-Nouehin
ou Nouehid; ces ruines portent le meme nom de
Nouehin ou Nouehid; les lettres L et N, dans la bouche
des Arabes de cette contree, permutent avec une extreme
facilite : je n'hesile done pas un seul instant a voir dans
les ruines et la montagne de Nouehid les ruines et la
montee de Louei'th. » Voyage autour de la mer Morte,
t. n, p. 42-43. « Cette ville ruinee, ajoute le me'me au-
teur, Dictionnaire topographique de la Terre-Sainte,
in-8°, Paris, 1877, p. 210, est a deux heures de marche
au nord dJer-Rabbah. » M. Conder, Palestine, in-12, Lon-
dres, 1889, p. 258, identifie la montee de Luith avee Tal'at
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el-Heith, ou, comrae il 1'ecrit dans The Survey of western
Palestine, t. i, 1889, p. 228, Taldt Heisah ou el Heithah,
vallee dont un sentier conduit au cote meridional du
mont Nebo, mais il reconnait lui-meme que son identi-
fication ne repose que sur une alteration possible de
1'hebreu Lufyit. —On croit avoir trouve ce nom dans une
inscription nabateenne decouverte dans le pays de Moab
et conservee maintenant au Musee du Vatican. Corpus
inscript. semit., part. II, 1.1, fasc. n, n°196, p. 219. Ct.
Clermont-Ganneau, Notes nabateennes, dans le Journal
asiatique, mai-juin 1891, p. 537-538. Le P. Lagrange,
qui a publie le premier 1'inscription, Une inscription
nabateenne, dans la Zeitschrift fur Assyriologie, 1890,
p. 290-291, avail lu Behitu, au lieu de Be-Luheitu.

LUMIERE (hebreu: 'or, '6rdh, ma'or, nehdrdh, nir;
Septante: cpwc, cpwrto-^c; Vulgate: lumen, lux), vibration
d'un milieu tres subtil, appele ether, et dont 1'effet le
plus important est de rendre les corps visibles.

I. LA LUMIERE PHYSIQUE. — 1° Dieu est le createur de
la lumiere. Gen., i, 3-5; Eccli., xxiv, 6; Is., XLV, 7; Jer.,
xxxi, 35; Bar., m, 33, 34; II Cor., iv, 6. C'est pourquoi
la lumiere est invitee a le louer, comme toutes les autres
creatures. Ps. CXLVIII, 3; Dan., in, 72. Dieu a separe la
lumiere d'avec les tenebres. Gen., I, 4; Job, xxvi, 10;
Eccle., n, 13; II Cor,, vi, 14. — 2° Certains corps ont le
pouvoir de repandre de la lumiere; tels sont, dans le
firmament, les astres, le soleil, la lune et les etoiles,
Gen., i, 14-18; Is., xni, 10; Ezech., xxxn, 7; Sap., x,
17; Matth., xxiv, 29, et, sur la terre, le feu des foyers,
Sap., xvii, 5; II Mach., i, 32; Luc., xxn, 56, des incen-
dies, II Mach., xn, 9, ou des flambeaux. II Mach., iv,
22; Luc., vni, 16; xi, 33; Act., xvi, 29; Apoc., xvm, 23.
Mais Dieu s'est reserve le secret de la production et de
la distribution de la lumiere. Job, xxxvm, 19, 24. —
3° 11 fait lever sa lumiere sur tous. Job, xxv, 3; Matth.,
v, 45. Quahd celle-ci parait, la terre devient comme 1'ar-
gile qui recoit une empreinte, c'est-a-dire que tousles ob-
jets,auparavant ensevelis dans 1'ombre, se montrent avec
leur relief naturel. Job, xxxviir, 13 (hebreu). La lumiere
eclairait les Hebreux pendant que les Egyptiens etaient
dans les tenebres. Exod., x, 23. La lumiere est douce
aux yeux de 1'homme. Eccle., xi, 7. C'est grace a elle
qu'il peut diriger surement ses pas sur la terre. Joa., xi,
9, 10. — 4° C'est 1'apparition de la lumiere qui consti-
tue le jour. Gen., i, 14; Job, m, 4, 9; Tob., v, 12; xi,
8; xii, 3; Sap., xvii, 19; xvm, 1, 4, etc. De la les ex-
pressions « avant la lumiere », Judith, xn, 5; Ps. cxxvn
(cxxvi), 2; I Mach., vi, 33; xi, 67; Luc., xxiv, 22; « des
la lumiere, » Ps. LXIII(LXII), 2; « la lumiere du matin,»
Jud., vi, 31; I Reg., xxv, 34; II Reg., xxm, 4; Sap., vi,
15: xvi, 28; Mich., n, 1; Act., xxvn, 33; « jusqu'a la
lumiere, » Act., xx, 11, pour designer differents moments
du iour ou de la nuit. Cette lumiere est particulierement
brillante dans les jours d'ete. Is., xvm, 4; cf. Eccli.,
XXXIH, 7. — 5° « Voir la lumiere, » c'est naitre a la vie
de ce monde, ou, comme nous disons en francais,
voir le iour. Job, in, 16; Bar., in, 20. « Donner la lu-
miere, » c'est faire naitre. Job, in, 20. La lumiere est
appelee « lumiere des vivants », parce qu'elle eclaire les
hommes qui vivent sur la terre. Job, xxxni, 30; Ps. LVI
(LV), 13. Quand cette lumiere disparait, c'est la mort.
Eccli., xxil, 10; cf. Eccle., xn, 2. — 6° Par metonymie,
la lumiere des yeux est la faculte qu'ont les yeux de per-
cevoir la lumiere. Ps. xxxvm (xxxvn), 11; Tob., x,
4; xiv, 3. Elle rejouit 1'ame, Prov.. xv, 30, et sert a
1'homme pour se guider. Matth. vi, 23. — 7° Une
lumiere miraculeuse eclaire saint Pierre dans sa prison
de Jerusalem, Act., xn, 7, et saint Paul sur le chemin
de Damas. Act., ix, 3; xxn, 6, 9, 11; xxvi,13.

II. LA LUMIERE DANS LE SENS METAPHORIQUE. — 1° La
lumiere est tres souvent prise comme symbole de la
prosperite. Esth., vni, 16; x, 6; xi, 11; Job, xxn, 28;

XXXHI, 28; Bar., m, 14. Cette lumiere est assures au juste.
Ps. xcvn (xcvi), 11; Prov., iv, 18; xni, 9. Elle brillera
pour Israel au jour de sa restauration, Is., Lvni, 8, et
ira en croissant. Is., xxx, 26, Souvent cependant ce sont
les tenebres de 1'epreuve qui empechent de luire la lu-
miere de la prosperite. Job, xvii, 12; xxx, 26; Is., LIX,
9; Jer., xni, 16; Lam., in, 2. Cette lumiere s'eteint pour
le mechant. Job, xvm, 5, 6, 18; xxxvm, 15; Jer., iv, 23;
xxv, 10. Elle disparait au jour des vengeances divines.
Am., v, 18, 20; Zach., xiv, 6, 7. — 2° Elle est aussi le
symbole de la gloire. Tob., xni, 13. — 3° Enfin la lu-
miere, par consequent la beaute, Peclat, caracterise les
ceuvres de bien. La Sainte Ecriture compare done a la
lumiere la sagesse, Sap., vi, 23, 24; vn, 10; Eccli., xxiv,
37; la justice, Ps. xxxvn (xxxvi), 6; Sap., v, 6; Eccli.,
xxxn, 20; la charite. Is., LVIII, 10; I Joa., n, 9, 10, etc.
— 4° Mettre une chose a la lumiere, c'est la faire con-
naitre, la reveler publiquement. Job, xn, 22, 25; xxvm,
11; Matth., x, 27; Luc., xn, 3; cf. Ephes., v,13. Comme
Dieu connait tout, les tenebres sont lumiere a ses yeux.
Ps. cxxxix (cxxxvin), 12; Dan., n, 22. — 5° Saint Jean-
Baptiste a ete un flambeau de lumiere, par sa predica-
tion et ses vertus. Joa., v, 35. Satan, pour tromper les
hommes, sait se transformer en ange de lumiere, c'est-
a-dire prendre 1'apparence d'un envoye de Dieu. II Cor.,
xi, 14.

III. LA LUMIERE DIVINE. — 1° La lumiere physique n'est
qu'une image de la lumiere surnaturelle qui entoure la
divinite. Dieu est le Dieu de lumiere. Eccli., XLVI, 18. II
a tout 1'eclat de la lumiere la plus vive. Hab., in, 4. II
est vetu de lumiere, Ps. civ (cm), 2, et habite une lu-
miere inaccessible. I Tim., vi, 16. Sa Sagesse est une
lumiere eclatante. Sap., vn, 26, 29. C'est Dieu qui illu-
mine tout le ciel de sa splendeur. Apoc., xxn, 5. —
2° Dieu est le Pere des lumieres. Jacob., i, 17; I Joa., i,
5. 11 etend sa lumiere tout autour de lui, Job, xxxvi, 30,
32, et repand sur ses Creatures la lumiere de ses mise-
ricordes. Eccli., xxxvi, 1; Bar., v, 9. La lumiere de son
visage designe sa providence, sa bonte et son assistance.
Ps. iv, 7; xxxvi (xxxv), 10; LXXXIX (LXXXVIH), 16. —
3° Dieu est la lumiere des justes par sa loi. Ps. cxn
(cxi), 4;cxix (cxvm), 105; Prov., vi, 23; Sap., vn, 10;
xvm, 4; Eccli., XLV, 21; Is., LI, 4; Bar., iv, 2. Cette lu-
miere guide dans le chemin de la vertu. Job, xxix, 3;
Eccli., L, 31; Is., n, 5; XLII, 16; L, 10. Voila pourquoi le
juste demande a Dieu d'envoyer cette lumiere. Ps. XLIII
(XLII), 3. Les mechants sont ennemis de la lumiere. Job,
xxiv, 13. « Celui qui fait le mal hait la lumiere. » Joa.,
m, 20. Us prennent leurs tenebres pour la lumiere. Is.,
v, 20; Rom., n, 19. Mais un jour, pour la recompense
des bons et la punition des mechants, le jugement de
Dieu eclatera comme la lumiere. Os., vi, 5; Soph., m,
5. — 4° Dieu est particulierement la lumiere d'Israel,
par la loi qu'il lui a donnee et la protection dont il le
couvre. Is., x, 17; Mich., vn, 8, 9. Cependant, une lu-
miere plus parfaite est promise a Jerusalem, Is., LX, 1,
3, 19, 20, et a toutes les nations. Is., ix, 2; Matth., iv, 16;
Luc., n, 32; Act., xxvi,23; Apoc., xxi, 24. Cette lumiere
sera apportee au monde par le serviteur de Dieu, le
Messie, Is., XLII, 6; XLIX, 6, et en son noin par les
Apotres. Act., xm, 47.

IV. JESUS-CHRIST, LUMIERE DU MONDE. — 1° Jesus-
Christ est par excellence la lumiere des ames, lumiere
qui constitue la vie, brille dans les tenebres et eclaire
tout homme venant en ce monde, Joa., i, 4, 5, 7-9; vni,
12; ix, 5, lumiere que meconnaissent ceux qui com-
mettent le mal, Joa., in, 19, 20, mais qui doit guider
ceux qui ont la foi et pratiquent la verite. Joa., in, 21;
xn, 35, 36, 46; I Joa., n, 8. — 2° Ceux qui marchent a
cette lumiere arrivent a la vraie vie. Joa., vm, 12; I Joa.,
i, 7. Ceux qui ne la possedent pas doivent se convertir
des tenebres a la lumiere. Act., xxvi, 18. En participant
a cette lumiere, Col., i, 12; I Pet., n, 9, en se servant
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des armes de la lumiere, c'est-a-dire des graces de la foi
contre le mal, Rom., xm, 12, ils deviennent des fils de
lumiere, Luc., xvi, 8; Joa., xii, 36; Eph., v,8,9; I Thes.,
v, 5, et sontappeles a etre la lumiere du monde. Matth.,
v, 14,16. H. LESETRE.

LUMINAIRE ou mode d'eclairage chez les Hebreux.
— Les precedes employes pour eclairer Finterieur des
tentes ou des maisons ont du etre d'abord tres primi-
tifs chez les Hebreux, comme chez les anciens peuples.
Le besoin de cet eclairage etait, du reste, fort restreint,
car, la nuit venue, on ne se retirait guere dans les
maisons que pour dormir, et la clarte de la lune ou
des etoiles, dans un ciel habituellement serein, suffisait
amplement pour guider quelqu'un au dehors. Le pre-
mier mode d'eclairage a ete le feu du foyer, repandant
la lueur dans toute la piece ou il etait allum6. Voir FEU,
t. n, col. 2220-2223. II y eut ensuite des rechauds per-
mettant de deplacer la matiere eclairante; tels etaient
les Xajj/rcTYJps? de Fepoque homerique, ou vases a leu
dans lesquels on brulait de la resine ou du bois sec.
Odys., XVIH, 307, 343; xix, 63. On se servit aussi de
torches eti bois resineux, Iliad., xvm, 492; Odys., i,
428; vn, 101; Hesiode, Scut., 275, etc.; de bois ou de
fibres vegetales trempes dans des matieres combustibles,
comme la graisse, 1'huile, la poix, etc. Voir TORCHE. II
ne semble pas cependant que les Hebreux aient jamais
utilise la graisse pour s'eclairer, car la graisse etait re-
servee par la Loi pour etre brulee en 1'honneur du Sei-
gneur, me'me quand il s'agissait d'animaux tues simple-
ment pour 1'alimentation, en dehors des sacrifices. Lev.,
xvn, 6. Voir GRAISSE, col. 293. Les Hebreux connais-
saient bien la cire, dont les Livres Saints ne parlent ce-
pendant qu'au point de vue de sa fusibilite. Voir CIRE,
t. n, col. 780. On ne peut guere douter qu'ils 1'aient uti-
lisee pour 1'eclairage, au moins dans les derniers temps,
a 1'exemple des Grecs et des Romains qui connaissaient
le flambeau de cire, xr,ptwv, Plutarque, Moral., Quart,
rom., 2, edit. Didot, t. i, p. 325, candela, Pline, H. N.,
xvi, 70; cereus; Plaute, Cure., I, i, 9; Ciceron, JDeoffic.,
3, 20, 80, etc. Toutefois, la cire perd si facilemefit sa
consistance dans les climats chauds qu'on n'a du Fem-
ployer qu'exceptionnellement a 1'eclairage en Palestine,
comme d'ailleurs dans les pays grecs et romains. Les
Hebreux s'eclairaient surtout a Fhuile. Voir HUILE,
col. 774; LAMPE, col. 54. Cet eclairage presentait des
inconvenients assez graves : faible clarte, fumee abon-
dante,par suite d'une combustion incomplete, et,partant,
mauvaise odeur. Les anciens ne se plaignaient pas de
ces inconvenients parce que les travaux delicats se
faisaient a la clarte du jour et noh a la lampe, et que,
d'autre part, ils n'avaient pas d'eclairage superieur
auquel ils pussent comparer celui qui laissait a desirer.

H. LESETRE.
LUNATIQUE (grec : (TsXyiviaSopulvoc; N Vulgate : lu-

naticus}, malade atteint d'epilepsie. Chez les anciens,
1'epilepsie etait considered comme provenant de Fin-
fluence de la lune, ex TYJ? o-eXr)VY)?, Elien, Nat. anini.,
xiv, 27, de I'iracunda Diana, Horace, Ars poet., 454,
d'oii le sens du verbe o-eXY)vio£a>, « etre epileptique. »
Manethon, iv, 81. Cf. Daniel, De lunatids, dans le The-
saurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 180, 181.
L'influence de la lune n'est pour rien dans Fapparition
des phenomenes epileptiques. — L'epilepsie, qu'on ap-
pelle aussi mal caduc, comitial, sacre, haut mal, etc.,
est une maladie nerveuse provenant de lesions du cer-
veau par suite d'exces de toute nature, de frayeur et de
quelques autres causes moins frequentes que les prece-
dentes. Elle est souvent hereditaire, se declare ordinai-
rement avant 1'age de puberte chez les sujets a tempe-
rament tres nerveux et est presqoe toujours incurable,
a moins qu'elle soit due a des lesions accidentelles,
auxquelles la chirurgie peut remedier. Les acces sont

DICT. DE LA BIBLE.

irr&fuliers et quelquefois precedes de malaises et de ve?-
tiges; mais il arrive aussi que le malade est frappe subi-
tement. II tombe alors tout d'un coup la ou il se trouve;
1'oeil est fixe et tourne en haut, le visage violace, la
bouche tordue et ecumante, tout le corps agite de mou-
vements convulsifs. Au bout d'un temps qui va d'une
a cinq minutes, les muscles se dependent, le visage pa-
lit, la bouche rejette une salive ecumeuse ou sanguino-
lente et le malade demeure dans un etat de stupeur qui
se prolonge plus ou moins. Dans certains cas, Fepilep-
sie n'est que partielle; elle se borne alors a des ver-
tiges, des absences et des convulsions locales.

1° Saint Matthieu, iv, 2i, mentionne des lunatiques
parmi les nombreuxmalades que Notre-Seigneur gueris-
sait pres du lac de Tiberiade. Cf. Marc., in, 10; Luc., vi,
18-19. — 2° L'enfant pour lequel les Apotres ne purent
rien et que le Sauveur guerit apres sa transfiguration,
etait un epileptique. Matth., xvn, 14. Souvent, au cours de
ses acces, il tombait dans le feu ou dans 1'eau. D'apres
saint Luc, ix, 39, c'estun esprit qui le saisit, et alors il crie
tout d'un coup; Fesprit 1'agite, le tord, le fait ecumer et
ne le quitte qu'apres 1'avoir tout brise. Saint Marc, ix,
16-21, donne plus de details sur le cas de Fenfant. Au
dire du pere, Fenfant a un esprit muet qui le saisit et
1'agite; alors Fenfant ecume, grince des dents et devienl
tout raide. En presence du Sauveur, Fenfant est saisi
par Fesprit, tombe a terre et s'y roule en ecumant. Le
pere ajoute que pareils acces lui arrivent depuis son en-
fance et que souvent Fesprit le jette dans le feu ou dans
1'eau. II y a bien la les symptomes et les phenomenes
caracteristiques de 1'epilepsie. II s'y ajoute cependant
d'autres effets qui ne dependent pas du mal lui-me'me,
la surdite, le mutisme qui est habituellement la conse-
quence naturelle de la surdite, Matth., xn, 22; Luc.,
xi, 14, et des chutes multipliees dans le feu ou dans
Feau. Les chutes dans 1'eau donnent a supposer que
Fenfant habitait les bords du lac et que peut etre soa
pere etait pecheur, et Femmenait avec lui en barque.
Ces derniers effets sont attribues par le pere a Fin-
fluence d'un esprit qui cherche a faire perir Fenfant.
Marc., ix, 21. On a pretendu souvent que, du temps de
Notre-Seigneur, on mettait sur le compte des demons
des maladies dont on ne connaissait pas la cause et qui
n'etaient que des nevroses aujourd'hui etudiees et clas-
sees au nombre des phenomenes purement naturels. La
remarquo est juste en bon nombre de cas. Ici pour-
tant il n'est pas permis de Fappliquer completement.
On ne peut admettre que Notre-Seigneur se soit trompe
au point de traiter comme demoniaque un simple ma-
lade. « Esprit sourd et muet, dit-il, je te le commande,
quitte-le et ne rentre jamais en lui. » Marc., ix, 24.
Cette adjuration provoque une nouvelle crise qui fait
croire a la mort de Fenfant. A prendre les paroles du
Sauveur a la lettre, il semble que le demon n'est tenu
pour responsable que de la surdite et du mutisme
de Fenfant. En ce dernier, 1'epilepsie serait naturelle,
quoique rendue plus aigue par la presence du de-
mon. De la, les deux actes successifs accomplis par
le Sauveur : 1'adjuration, qui chasse le demon sourd
et muet, non cependant sans que celui-ci provoque
en partant une nouvelle crise d'epilepsie, et ensuite
la guerison de cette derniere maladie par le contact
du divin Maitre qui releve Fenfant. Les deux actes,
sommairement indiques par saint Matthieu, xvn, 17, et
saint Luc, ix, 43, sont nettement distingues par saint
Marc, ix, 24, 26. L'epilepsie decet enfant a done pu etre
naturelle, comme celle des autres lunatiques dont parle
saint Matthieu, iv, 24; mais le demon etait entre en lui
pour le, rendre sourd-muet. Cette derniere infirmite, qui
n'est pas une consequence de 1'epilepsie, etait evidem-
ment habituelle chez Fenfant, car personne ne se fut
etonne qu'il ne parlat pas et n'entendit pas pendant ses
crises. Le demon agissait certainement en cet enfant.

IV. - 14
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Notre-Seigneur le suppose formellement, et il avtrtit
ses apotres que ce demon ne pouvait etre chasse que
par la priere et par le jeune. Matth., xvii, 20; Marc., ix,
28. Saint Luc qui, en sa qualite de medecin, devait sa-
voir distinguer entre un malade et un possede, n'he-
site pas a signaler ici 1'influence du demon. Voir DEMO-
NIAQUE, t. H, col. 1375-1378. Mais il n'est pas necessaire
d'attribuer a cette influence tous les phenomenes que
decrit le recit evangelique. Sans doute, le pere admet
qu'il en est ainsi: mais Notre-Seigneur restreint cette
influence a la surdite et au mutisme. Quant a la phrase
qu'ajoute saint Marc, ix, 25, a propos du demon : « Et
criant, et 1'agitant avec violence, il sortit de lui, » elle
n'indique pas necessairement une crise epileptique,
mais plutot une simple brutalite" du demon, qui aimait
d'ordinaire a signaler ainsi sa retraite forcee. Marc., I,
26; Luc., iv, 35. H. LESETRE.

LUNE (hebreu : ydrealj., et trois fois lebdndh, la
« blanche », Cant, vi, 10 (Vulgate, 9); Is., xxiv, 23;
xxx, 26; Septante: aeXtjvri; Vulgate : luna), petite pla-
nete satellite de la terre.

I. L'ASTRE. — 1° Dieu a fait de la lune ham-md'or
haq-qdton, TOV <pwffTrjpa TOV IXanuw, luminare minus,

« le petit luminaire, » par
opposition au soleil, « afin
de presider a la nuit. »
Gen., i, 16. Cette presi-
dence n'implique, bien
entendu, pas autre chose
qu'un envoi de lurniere
du haut du ciel a la terre.
Les etoiles sont associees
a cette presidence de la
nuit, Ps. cxxxvi (cxxxv),
9, qui ne s'exerce que par
la lumiere que projettent
les astres. Jer., xxxi, 35.
Par la duree de sa revo-
lution, qui est de vingt-
sept jours, sept heures et
quarante-trois minutes, la
lune sert a marquer les
temps. Ps. civ (cm), 19.
Chez les anciens, chez les
Hebreux en particulier,
1'annee se divisait en mois
lunaires, ce qui donnait
a la lune une importance
speciale. Eccli., XLIII, 6-8.
Cf. Prov., VH, 20. Voir
ANNEE, t. i, col. 641-642.
La clarte de la lune n'egale
pas celle du soleil. I Cor.,
xv, 41. Aux yeux de Dieu,
la lune meme n'est pas
brillante. Job, xxv, 5.

122. — Le dieu Khonsou. Neanmoins son eclat est
D'apres Mariette, Album photo- tel, sous le ciel limpide de

graphique du Musee de Bow- 1'Orient, que 1'Epouse du
lag, pi. 4. Cantique, vi, 9, est pro-

clamee « belle comme la
lune », et qu'on peut dire du pontife Simon, fils d'Onias,
qu'il brille comme la pleine lune dans la maison de Dieu.
Eccli., L, 6. En la contemplant, le Psalmiste s'etonne que
le Createur, qui a fait les astres, ait eu pour 1'homme un
regard de predilection. Ps. vm, 4. Comme le soleil et les
etoiles, la lune est invitee a louer Dieu. Ps. CXLVIII, 3;
Dan., m, 62. — 2° Le cours de la lune etant tres regu-
lier et recommencant invariablement avec les memes
phases, « durer autant que la lune, » c'est durer sans fin.
Ps. LXXH (LXXI), 5; LXXXIX (LXXXVIII), 38. Les phases de
la lune font dire que « le sot change comme la lune ».

Eccli., xxvii, 12. Sur la lune arretee par Josue,
temps que le soleil, Jos., x, 12,13; Hab., in, 11, voir
BETHORON 1, t. i, col. 1703. Sur les fruits des lunes ou

' des mois, Deut., xxxm, 14, voir FRUIT, t. n, col. 2411.
Sur la lune qui brule pendant la nuit, Ps. cxxi (cxx),6,
voir INSOLATION, t. in, col. 886. — Joel, n, 10, dit que la
lune s'obscurcit au passage des sauterelles, a cause des
epais nuages que forment ces insectes. — 3° Dans le
songe de Joseph, le soleil, la lune et les etoiles qui se
prosternent devant lui represented son pere, 'sa mere
et ses freres. Gen., xxxvn, 9, 10. La lune sous les pieds
de la femme de 1'Apocalypse, xn, 1, marque 1'eminente
dignite de cette femme. Dans la description de la vieil-
lesse que fait 1'Ecclesiaste, xii, 2, le soleil, la lune et les
etoiles designent les yeux, qui sont les lumieres du
corps. — 4° Des modifications de la lumiere lunaire
sont frequemment indiquees dans la description des
grandes interventions divines. La lune s'eclipsera au jour
du jugement de Babylone, Is., xm, 10, et de 1'Egypte,
Ezech., xxxn, 7. II en sera de meme au jour du der-
nier jugement. Joel, in, 15; Matth., xxiv, 29; Marc.,
xm, 24. A la restauration de Jerusalem, la lune sera
aussi brillante que le soleil, Is., xxx, 26, et cependant
elle rougira, c'est-a-dire perdra de son eclat, si on la
compare a la cite sainte. Is., xxiv, 23. Au jugement der-
nier, elle sera chang^e en sang, c'est-a-dire n'aura plus
qu'une lumiere rougeatre et sinistre. Joel, n, 31; Act.,
11, 20; Apoc., vi, 12. Divers autres phenomenes affecte-
ront la lumiere de cet astre. Luc., xxi, 25; Apoc., vm,
12. Dans le ciel, c'est la clarte meme de Dieu qui tien-
dra lieu de celle de la lune. Is., LX, 19, 20; Apoc., xxi,
23.

II. SON CULTE. — 1° Le culte idolatrique de la lune a
ete en honneur chez tous les peuples anciens avec les-
quels les Hebreux ont ete en rapport. En Egypte, Thoth
etait un dieu-lune, et Isis une deesse-lune, a laquelle
on offrait des pourceaux en sacrifice. Herodote, n, 47.
Cf. Dollinger, Paganisme et Judatsme, trad. J. de P.,
Bruxelles, 1858, t. n, p. 264, 270; Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient classique, Paris, t. I,
1895, p. 92, 93. Sous la xixe dynastic, le genie Khon-
sou (fig. 122) fut identifie avec la Lune, et c'est en son
honneur que Ramses III commenca a KarnaJ' un temple,
qu'on mit un siecle a terminer. En Syrie, n Chanaan
et en Phenicie, la lune devenait une Astarthe. Voir As-
TARTHE, t. i, col. 1184-1186. Les Chaldeens adoraient le
dieu Sin, qui etait un dieu-lune (fig. 123), et le confon-
daient meme parl'ois avec Anou, le dieu-ciel, le prince
des dieux. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 654-
655; Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., t. m, p. 86-87. A Babylone, un des principaux
temples, le Bit-Iz de la Grande-Lumiere, etait dedie a
la lune. Cf. Vigouroux, La Bible, t. iv, p. 163. Elle etait
particulierement honoree sous le nom de Nannara a Ur
Kasdim la patrie d'Abraham Voir 1.1, fig. 323, col. 1161;
fig. 265, t. n, col. 695, la lune figuree sur des cylindres
chaldeens. Chez les Perses, le soleil et la lune etaient,
avec les douze constellations, les depositaires de toutes
les faveurs divines. Cf. Dollinger, Paganisme et Ju-
daisme, t. n, p. 196. Le dieu-lune s'appelait Mao (fig. 124),
et il formait 1'un des deux yeux d'Ormuzd, 1'autre etant
le soleil. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. in, 1899,
p. 577, 681. En Asie Mineure, la lune etait tantot une
deesse, tantot un dieu Lunus, le sexe de la deesse va-
riant chez eux comme chez les peuples de 1'Orient Cf.
Dollinger, Paganisme et Juda/isme, t. n, p. 173, 174.
Duchesne, Les origines chretiennes, Paris, 1878-1881,
lithogr., p. 44, conjecture que le culte du dieu Lunus
n'etait pas etranger aux observances de neomenies que
saint Paul reproche aux Colossiensc, H, 16; Enfin, les
Grecs honoraient leur Selene^ Odyss., ix, 144; Hesiode,
Theogon., 371, etc., et les Remains leur Diane. Ovide,
Met., xv, 196, etc. — 2° Pour premunir les Hebreux
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centre de tels examples, la Loi leur recommandait de
veiller a ne pas se laisser seduire par le culte du soleil,
de la lune et des etoiles, Deut., iv, 19, particulierement
au pays de Chanaan. Deut., xvn, 3. Dans sa confession,
Job, xxxi, 26, declare que, quand la lune s'avancait
majestueuse, il ne 1'a jamais regardee comme une divi-
nite. — 3° Lorsque 1'idolatrie s'introduisit en Israel, la
lune y eut ses adorateurs. Le roi Josias brula tout ce
qui avait servi au culte de 1'armee des cieux et chassa
les pretres etablis par ses predecesseurs pour offrir des
parfums a la lune et aux autres astres. IV Reg., xxm,
4, 5. Dans le meme temps, Jeremie, vin, 1, 2, annoncait
qu'on tirerait de leurs tombeaux les os des rois de Juda
et de tous ceux qui avaient aime, servi et adore le soleil,
la lune et 1'armee du ciel, et qu'on les laisserait sur le

nicienne, par consequent une divinit£ astrolatrique de
personnification assez variable, et pouvant etre succes-
sivement ou en meme temps la lune, representee pap
une Astarthe qui porte le croissant sur la tete, voir t. I,
col. 1185, fig. 333, et 1'Istar assyrienne ou 1'etoile appe-
lee Venus. Cf. Buhl, Gesenius1 Handworterbuch, Leipzig,
1899, p. 452. — 4° Dans sa lettre aux captifs de Baby-
lone, Jeremie les met en garde contre le culte des
fausses divinites. II leur rappelle que le soleil, la lune
et les autres astres ne sont que des creatures qui
obeissent a Dieu, et que les idoles, loin d'etre des divi.-
nites, ne sont meme pas capables d'eclairer comme la
lune. Bar., vi, 59, 66. L'auteur de la Sagesse, xin, 2, re-
proche aussi aux gentils d'avoir fait de la lune une divi-
nite. H. LESETRE.

123. — Le dieu Sin, recevant 1'hommage de deux adorateurs. D'apres Menant, Glyptique orlentale, t. i, pi. 4, n. 2.

sol, comme du fumier devant ces astres. Le meme pro-
phete parle aussi de la « reine du ciel », meleket has-
sdmayim, ce que les versions traduisent par cnrpa-rta
TOU oupavou, « armee du ciel, » Jer., vii, 18, ou par pa-

'<TtAt<7<ja TOIJ oupavoy, regina cseli, la « reine du ciel ».
Jer., XLW, 17-19, 25. A cette reine du ciel, les Israelites
offraient des gateaux particuliers appeles kavvdn, ^a-jwv.
Jer., vii, 18; XLIV, 19. Voir GATEAU, 10°, t. in, col. 114,

124. — Le dieu Mao. Monnaie de Kanerkes.
PAONANOPAOKA NHPKIKOPANO. Le roi debout, a gauche. —

$. MAO. Le dieu Mao ou Lune debout, a gauche, tenant un
sceptre.

Les femmes, avec le consentement de leurs maris, lui
presentaient de 1'encens et des libations, et elles pre-
tendaient que ces offrandes a la deesse leur assuraient
la prosper! te. Jer., XLIV, 17-19, 25. Apulee, Metam., xi,
appelle la lune regina, cadi, c< reine du ciel, » et Horace,
Carm. s«c., 35, siderum regina, « reine des astres. »
D'apres Herodien, V, vi, 10, les Pheniciens lui don-
naient le nom d'atrcpoapxvj, qui a le meme sens, et les
IJgyptiens, en accueillant la deesse chananeenne, lui
gardaient 1'appellation de nibit pit, « dame du ciel. »
Ct. Prisse d'Avennes, Monuments egyptiens,^\. xxxvn
et p. 7. Dans les textes ou il parle de la « reine du
ciel », Jeremie a certainement en vue une Astarthe phe-

LUSTRATION (Septante : ayvtufAa, ayviqArfc, pav-
Tt<7[Ao'i;; Vulgate : ablutio, aspersio, lustratio), purifi-
cation des personnes ou des choses au moyen d'un
liquide, eau, sang ou huile. Les versions emploient ces
differents mots pour traduire les expressions me fyattat,
« eau de peche, » me nidddh, « eau d'impurete, »
qu'elles rendent par eau « d'aspersion », destinee a pu-
rifier de 1'impurete physique ou morale. Num., vm, 7;
xix, 9,13,20; xxxi, 23; Zach., xin, 1; Heb., xn, 24. En
hebreu, « faire une lustration » ou « une expiation » se
dit kippdr, forme pihel qui ne signifie tres probable-
ment pas « couvrir », d'apres 1'arabe kafdr, comme 1'ont
cru quelques auteurs, mais « essuyer », comme le syria-
que kapar,ainsi que 1'avait remarque Raschi. Gen.,xxxii,
21. Cf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch, Leipzig, 1899,
p. 383. Le pihel assyrien ukappar a le meme sens que
1'hebreu, et les takpirdti sont les lustrations ou expia-
tions pratiquees sur les personnes ou les choses. Ci.
Fr. Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens,
Paris, 1903, p. XXII-XXHI.

1. LUSTRATIONS D'EAU. — 1° Precedes employes. — Les
lustrations d'eau se faisaient par immersion, ablution ou
aspersion. — 1. Par 1'immersion, on plongeait comple-
tement dans 1'eau la personne ou la chose. L'immer-
sion hebrai'que a ete 1'origine du bapteme de Jean-
Baptiste, puis du bapteme chretien. Voir BAPTEME, t. 1.
col. 1433. — 2. L'ablution etait surtout pratiquee pour le
visage, les mains et les pieds. Voir LAVER LES MAINS,
col. 136; LAVEMENT DES PIEDS, col. 132. — 3. L'aspersion
se faisait en projetant le liquide avec un aspersoir d'hy-
sope, attache a un baton de cedre par un ruban ecarlate.
Lev., xiv, 51, 52; Num., xix, 18; Ps. LI (L), 9; Heb., xixj
19. Voir ASPERSION, 1.1, col. 1116-1123.

2° Lustrations consecratoires. — La lustration servait
tout d'abord a consacrer a Dieu les personnes ou les
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choses, en les separant de toute attache profane. C'est
probablement de cette maniere que Mo'ise, avant de
monter sur le Sinai', sanctifia le peuple, et 1'obligea
ensuite a laver ses vetements.- Exod., xix, 14. L'Epitre
aux Hebreux, ix, 19, suppose une aspersion d'eau et de
sang pour la consecration de 1'alliance. Exod., xxiv, 8.
II y eut aussi des lustrations pour la consecration des
pretres. Exod., xxix, 4; Lev., vm, 6, et des levites.
Num., vm, 21. Dans le service ordinaire du Tabernacle
et du Temple, les pretres avaient a faire des ablutions
avec 1'eau de la mer d'airain. Exod., xxx, 17-21; II Par.,
iv, 6; Ezech., XL, 38. Le grand-pretre se preparait ordi-
nairement a 1'exercice de ses fonctionspar une ablution
totale. Le jour de la fete de 1'Expiation, il avait a se
laver cinq fois tout le corps et dix fois les mains et les
pieds. Voir EXPIATION (FETE DE L'), t. H, col. 2137. Les
Israelites prirent plus tard 1'habitude de faire des ablu-
tions avant la priere, 1'entree dans le Temple, la partici-
pation aux choses saintes, etc. Ps. xxiv (xxin), 3, 4;
xxvi (xxv), 6; I Reg., xvi, 5; Judith, xn,7, 8; xvi, 22;
Marc., VH, 3, 4, etc. Au Temple, on lavait avec soin les
differentes parties des viclimes, avant de les presenter
sur 1'autel. Lev., i, 9, 13; Exod., xxix, 17.

3° Purifications. — 1. A tous ceux qui avaient con-
tracte quelque impurete legale s'imposaient des lus-
trations purificatrices. Voir IMPURETE LEGALE, t. in,
col. 857-860. On employait alors 1'immersion, soit du
corps avec les vetements, soit de 1'un et des autres sepa-
rement. Cette immersion pouvait se faire en tout temps
et tantot sufiisait seule, tantot devait 6tre accompagnee
d'autres rites. Les kelim ou objets susceptibles de pu-
rification lustrale etaient au nombre de sept : vete-
ments, cilices, objets de peau, d'os, de metal, de bois et
de terre cuite. On les purifiait par immersion. Lev., vi,
20-21; xi, 25, 28, 40; xin, 6, 34, 54. 56, 58; xiv, 8, 47;
xv, 5-27; xvi, 26, 28; xvn, 15; XXH, 6; Num., vm, 7, 21;
xix, 7,8,10, 19, 21; xxxi, 24; Ps. LI (L), 4, 9. — 2. L'im-
purete etait lavee par la lustration, mais 1'effet legal
n'etait produit que le soir du jour ou la lustration avait
eu lieu. Lev., xi, 25, 40; xv, 11, 18, 22, 27; Num., xix,
7, 8, 10, 21, 22.

4° Aspersions apres le contact d'un mort. — 1. Une
grave impurete resultait de tout contact avec un mort
ou avec ses restes. L'impurele atteignait tout ce qui se
trouvait dans sa maison, personnes et choses. L'asper-
sion se faisait avec de 1'eau a laquelle etait melee de la
cendre de la vache rousse. Voir VACHE ROUSSE. Cette
eau etait appele'e me nidddh, « eau d'impurete, » c'est-
a-dire eau destinee a purifier de Fimpurete. Num., xix,
9,13, 20. La cendre de la vache rousse etait conservee
en trois endroits : au mont des Oliviers, pour les puri-
fications du peuple, dans le Temple, pour les purifi-
cations des pretres, et dans un autre endroit, devant
le mur de la ville, en souvenir de la combustion
de 1'animal. On mettait de cette cendre dans un vase
et 1'on versait dessus de 1'eau vive. Num., xix, 17.
Cette eau se puisait ordinairement a la fontaine de
Siloe. En dehors de Jerusalem, on devait proceder au-
trement. Dans la pratique, on se contentait de placer
sur 1'eau une pihcee de cendre, en quantite sufflsante
pour qu'on put 1'apercevoir a la surface. Cf. Josephe,
Ant. jud., IV, iv, 6. — 2. L'impurete contracted au
contact d'un mort durait sept jours. L'aspersion avec
1'eau lustrale se faisait le troisieme et le septieme jour.
Tout Israelite, meme s'il n'etait ni pretre, ni levite, pou-
vait la faire, pourvu qu'il fut pur. Comme ce genre
d'impurete se contractait partout ou quelqu'un mourait,
il etait indispensable qu'on put en etre purifie meme
dans les bourgades ou ne se trouvait aucun pretre.
L'homme atteint d'impurete se lavaifet lavait ses vete-
ments apres la seconde aspersion, et il redevenait pur
le soir du septieme jour. Num., xix, 2-22. Le traite
Para, dans la Mischna, explique ce qui se rapporte a la

vache rousse et a 1'eau lustrale. — 3. Ceux qui avaient
pris part a une bataille, tue des ennemis ou touche
des morts, devaient subir la lustration, eux, leurs
prisonniers et tout le butin. L'obligation etait si
stricte que celui qui s'y derobait m^ritait d'etre retranche
d'Israel. Num., xix, 13, 20; xxxi, 19, 23. Cf. Reland,
Antiquitates sacra?, Utrecht, 1741, p. 114, 115. Quelques
auteurs ont pense que saint Paul fait allusion a la lus-
tration pratiquee apres le contact d'un mort, quand it
parle de ceux qui se font baptiser pour les morts, yrcep
TWV vexpwv, pro mortuis. I Cor., xv, 29. II est certain
que la preposition uuip ne signifie pas seulement « pour,
en faveur de », mais aussi « a cause de, au sujet de ».
Cf. Bailly-Egger, Dictionnaire grec-francais, Paris, 1895,
p. 1998. A prendre ces mots isolement, on pourrait croire
en effet qu'il s'agit des lustrations que les vivants font
a cause des morts. Mais le contexte montre que le bapteme
en question etait recu pour les morts, comme pouvant
leur servir parce qu'ils doivent ressusciter. Voir BAPTEME
DES MORTS, t. i, col. 1441; cf. Diet, de theologie catho-
lique, t. n, col. 361. La lustration avec 1'eau et la cen-
dre de la vache rousse fut pratiquee jusque dans les der
niers temps, puisque le traite Para, in, 5, relate la
combustion de vaches rousses sous les grands-pretres
Ananel, nomme par Herode, Ismae'l, fils de Phabi,
nomme par Valerius Gratus, et Elionaios, fils de Kan-
thera, nomme par Agrippa. Cf. Schiirer, Geschichte des
judischen Volkes, Leipzig, t. n, 1898, p. 218. Comme la
souillure par contact des morts devait se produire
frequemment, et jusque dans les moindres bourgades,,
il fallait pouvoir se procurer soit la cendre necessaire,
soit de 1'eau deja preparee. II ry avait, en tout cas, de
longues formalites imposees par cette lustration. C'est
une des raisons pour lesquelles Notre-Seigneur repond
a celui qui veut le suivre, mais demande d'abord a en-
sevelir son pere : « Laisse les morts ensevelir leurs
morts. » Luc., ix, 60; Matth., vm 22.

5° Les pratiques juives. — i. Les docteurs juifs
avaient regie par le detail tout ce qui se rapportait aux
lustrations. Us determinaient ainsi les especes d'eaux
qui pouvaient servir. L'eau des etangs et des fosses, des
citernes ou des cavernes, les eaux de montagne me'me
au repos, celles qu'on avait recueillies au moins en vo-
lume de quarante se'dh, soit 520 litres, pourvn qu'elles
ne fussent pas devenues impures, etaient propres a la
preparation du levain et au lavement des mains. Les.
eaux courantes de montagne servaient au meme usage.
Les eaux rassemblees en volume d'au moins quarante
se'dh convenaient pour les bains de purification et pour
le lavage des ustensiles. II n'en fallait pas moins me'me
pour la purification d'une aiguille. Une source de faible
debit avait la meme valeur, soit pour les bains soit pour
la purification des ustensiles. L'eau courante, bien que
minerale ou thermale, purifiait egalement. L'eau pure
de source etait exigee pour purifier ceux qui avaient ete
atteints de flux ou de lepre, et pour la preparation de
1'eau lustrale avec la cendre de la vache rousse. Les
docteurs ajoutaient beaucoup d'autres prescriptions mi-
nutieuses pour 1'usage de ces differentes eaux. Le traite
Mikvaoth (Lavacra) de la Mischna roule tout entier sur-
ce sujet. On voit que les six auges de pierre de Cana, qui
contenaient chacune deux ou trois metretes, soit de 77 a
146 litres, fournissaient, au moins dans leur ensemble,
la quantite d'eau suffisante pour les purifications tradi-
tionnelles. Joa., n, 6. Comme cette reglementation n'ema-
nait que des docteurs et qtfil n'etait pas toujours pos-
sible de satisfaire a leurs exigences, il arrivait bien sou-
vent que, pour le lavement des mains en ,particulier, on
se contenlait d'une tres faible quantite d'eau. Voir LA-
YER (SE) LES MAINS, col. 136. — 2.<Les pretres et les.
levites devaient toujours prendre un bain rituel avant de
commencer leur service quotidien dans le Temple. Cf~
Yoma, HI, 3; Tamid, i, 1, 2; Middoth, i, 9; Testarn.f xn,.
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Patriarch. Levi, 9. Us avaient de plus a se laver les
mains et les pieds avec 1'eau de la mer d'airain. Exod.,
xxx. 17-21; XL, 30-32; Tamid, i, 4; n, 1; Philon, Vita
Mosis, in, 15. — 3. Les Esseniens prenaient des bains
•d'eau Iroide avant chaque repas, quand ils avaient com-
munique avec un etranger et en d'autres circonstances
«ncore. Josephe, Bell, jud., II, vm, 5, 9, 10. Les phari-
siens les imitaient en cela d'aussi pres que possible.
Matth., xv, 2; Marc., vn, 3, 4; Luc., xi, 38; Chagiga, n,
5; Yoma, m, 2. — 4. Aux proselytes, on imposait avec
la circoncision et un sacrifice, un bain rituel appele tebi-
Idh, destine a les constituer en etat de purete legale.
Cf. Kerithoth, 81 a; Jebamoth, 46 a; Pesachim, vm, 8.

6° Les pratiques etrangeres. — 1. Les lustrations
d'eau ont ete en usage chez la plupart des peuples an-
ciens. Elles se pratiquaient specialement a I'occasion des
actes qui se rapportent a la naissance ou a la mort.
Herodote, i, 198; n, 37, les signale chez les Babyloniens,
les Arabes et les Egyptiens. Les anciens textes montrent
quelle place les ablutions d'eau lustrale et les purifica-
tions par 1'eau occupaierit dans le rituel des Babyloaiens
et des Assyriens. Cf. Martin, Textes religieux assyriens
et babyloniens, p. xxm-xxv. Chez les Egyptiens, 1'obli-
gation des purifications preparatoires etait si stricte
pour le pretre avant toute fonction liturgique, qu'il en
tirait son nom de ouibou, « le lave. » Cf. Maspero, His-
toire ancienne, t. i, p. 123; Porphyre, De abstin., iv, 7.
— 2. Chez les Grecs, on n'entrait pas dans les temples
sans s'asperger d'eau, soit avec la main, soit avec une
tranche de laurier. Cette eau etait disposee dans des
vases places pres de la porte, et on la sanctifiait en y
plongeant un tison pris sur 1'autel. Cf. Pollux, i, 8;
Hippocrate, Morb. sacr., 2, etc. A la porte des maisons
renfermant un cadavre, on placait egalement des vases
pleins d'eau pour s'asperger. Cf. Euripide, AIcest., 98-102;
Pollux, vm, 7. Le contact d'un mort necessitait une pu-
rification complete. Cf. Euripide, Iphig. Taur., 380.
Apres la mort d'AJexandre, Perdiccas crut devoir sou-
mettre toute 1'armee a une lustration. Justin, xm, 4. Cf.
Diogene Laerce, i, 110; Pausanias, II, xx, 1; Odyss., iv,
756; Thucydide, Bell. Pelopon., in, 104; etc. — 3. Chez
les Romains, les lustrations s'imposaient egalement a
I'occasion des rapports conjugaux, cf. Ciceron, Pro Gael.,
14; Perse, Sat.,xi, 15; Suetone, Aug., 94, 4; de la nais-
sance, cf. Terence, Andr., Ill, n, 1, etc. Le huitieme
jour apres sa naissance, pour les filles, et le neuvieme,
pour les garcons, etait le dies lustricus, « jourlustral, »
ou Ton purifiait 1'enfant. Cf. Suetone. Ner., 6; Macrobe,
Saturn., i, 16; Arnobe, HI, 202, etc. On faisait d'autres
lustrations apres la mort et Ton purifiait les maisons
apres 1'enlevernent du cadavre. Ct. Bahr, Symbolik des
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 468-471.
On faisait des aspersions d'eau dans les maisons, les
temples, les villes entieres, on les pratiquait dans les
jeux publics, et Ton s'imaginait par la se purifier des
parjures, des homicides et de tous les crimes. Ovide,
Fast., n, 45; v, 673-690; Tertullien, De baptismo, 5, t. I,
col. 1204-1205.

II. LUSTRATIONS DE SANG. — 1° Les aspersions rituelles.
— 1. Avant la promulgation de la loi mosai'que, deux
aspersions de sang sont deja mentionnees. Apres 1'itnmo-
lation de 1'agneau pascal, en Egypte, les Hebreux doi-
vent metti'e de son sang sur le linteau et les poteaux de
leurs portes, afin d'etre epargnes par la dixieme plaie.
Ils avaient a se servir pour cela d'un bouquet d'hysope.
Exod., xn, 7, 13, 22, 23. Chez les Babyloniens, dans
une ceremonie pour le salut du roi, le magicien immo-
lait un agneau, puis oignait avec son sang les linteaux
•et les montants de la porte du palais. Cf. Martin, Textes
religieux assyriens et babyloniens, p. xvn, 256. C'etait la
probablement un ancien rite chaldeen, que Moi'se ne fit
que reproduire en Egypte. Le sang de la victime avait pour
but d'interdire la porte a toute cause de mal. Au desert,

avant de remonter sur le Sinaii, Moise fit immoler des
taureaux par des jeunes gens, et avec une partie du
sang, il aspergea le peuple en disant : « Voici le sang
de Palliance que Jehovah a faite avec vous sur toutes
ces choses. » Exod., xxiv, 6-8; Heb., ix, 18-21. Cette
aspersion fut faite avec un bouquet d'hysope que liait
de la laine ecarlate. Heb., ix, 19. — 2. Dans la ceremo-
nie de la consecration d'Aaron et de ses fils, Moi'se
dut prendre avec son doigt du sang provenant du tau-
reau immole, et en mettre sur les comes de 1'autel; puis,
avec le sang du belier, marquer le lobe de 1'oreille
droite, le pouce droit et 1'orteil droit d'Aaron et de ses
fils; enfin, prendre du sang sur 1'autel avec de Phuile
d'onction, et en asperger les nouveaux pretres et leurs
vetements. Exod., xxix, 12, 20, 21; Lev., vm, 15, 23, 24,
30. — 3. Le sacrifice expiatoire comportait plusieurs
lustrations de sang. Le pretre prenait du sang du tau-
reau immole, entrait dans le Tabernacle et, avec son.
doigt, faisait sept aspersions devant le voile du Saint
des saints; puis il mettait du sang sur les comes de
1'autel des parfums, et d'autres fois, sur les cornes de
1'autel des holocaustes. Lev., iv, 5-7, 17, 18, 25, 30, 34;
ix, 9. Les Hebreux regardaient cette lustration de
sang et la libation de sang qui suivait cornme essen-
tielles au sacrifice expiatoire. Voir LIBATION, col. 234.
Tant qu'elles n'etaient point faites, le peche ne pouvait
etre remis, Heb., ix, 22, et ni les pretres, ni les assis-
tants n'avaient aucun droit sur les victimes. Cf. Gem.
Zebachim, 26,2; Nazir, vi, 9; Siphra, fol. 210,1. Pour
empecher le sang de se coaguler dans le vase qui le
contenait, on 1'agitait avec un baton. Le pretre montait
a 1'autel ef commencait la lustration par le coin du
sud-est et la terminait a Tangle du sud-ouest. II trem-
pait 1'index droit dans le sang et, le pressant avec 1'on-
gle du pouce, il faisait couler le sang sur la corne de
1'autel. Cf. Gem. Zebachim, 53, 1. II essuyait ensuite
son doigt sur le bord du vase et le trempait a nou>
veau pour la lustration suivante, et ainsi de suite. Le
sang qui restait apres la quatrieme lustration etait verse
a la base de 1'autel, pour s'ecouler dans le Cedron.
Cf. Meila, in, 2; Josephe, Ant. jud., Ill, ix, 3; Reland,
Antiquitates sacrse, p. 160, 161; Iken, Antiquitates
hebraicss, Breme, 1714, p. 176-178. Dans le sacrifice
pour le delit, si Ton ne pouvait offrir que des oiseaux,
on se contentait d'asperger un cote de 1'autel avec le
sang de la victime. Lev., v, 9. — 4. A la fete de 1'Expia-
tion, le grand-pretre faisait sept aspersions avec le sang
du taureau devant le propitiatoire, sept autres avec le
sang du bouc devant le propiatoire et sur le propiatoire
mdme. Puis, avec le sang des deux victimes, il faisait la
lustration des quatre cornes de 1'autel et aspergeait
1'autel meme. Lev., xvi, 14, 15,18. C'etait une lustration
solennelle qui ne se faisait qu'une fois 1'an. Exod., xxx,
10; Heb., ix, 7. — 5. Pour la purification des lepreux,
il fallait aussi des lustrations de sang. Tout d'abord, le
pretre egorgeait un oiseau, trempait dans son sang un
aspersoir fait d'hysope lie au bois de cedre par un
ruban ecarlate, et aspergeait sept fois le lepreux gueri.
Puis, avec le sang de 1'agneau du sacrifice, il lui mar-
quait le lobe de 1'oreille droite, le pouce droit et 1'orteil
droit. Lev., xvi, 6, 14, 17, 35, 38. Pour la purification
d'une maison dont les murs etaient atteints de la lepre,
voir coX 186, le pretre faisait avec le sang de 1'oiseau
immole sept aspersions semblables a celles qui etaient
prescrites pour le lepreux lui-meme. Lev., xiv, 51, 52-
— 6. Entin, quand on avait immole la vache rousse, le
pretre devait encore faire devant le Tabernacle sepl
aspersions avec son doigt trempe dans le sang de 1'ani-
mal. Num,, xix, 4. — 7. II est dit, Heb., ix, 21, que
Moi'se aspergea de sang le Tabernacle et ses ustensiles.
Cette aspersion n'est pas mentionnee dans le Pentateu-
que. Le souvenir en avait ete conserve par la tradition.

2° Lustrations paiennes. — Chez les Grecs, le sang
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des victimes servait surtout aux libations. Cependant,
pour certaines purifications, on arrosait la main avec le
sang d'un pore sacrifie. Cf. Athenee, vi, 78. A Athenes,
avant 1'assemblee du peuple, on aspergeait avec le sang
d'un pore les banes sur lesquels les citoyens devaient
s'asseoir. Cf. Dollinger, Paganisme et judaisme,
Bruxelles, 1858, trad. J. de P-., t. i, p. 305. A Rome, on
aspergeait du sang des victimes les personnes et les
choses. Sous 1'empire, les tauroboles et les crioboles de-
vinrent a la mode. Celui qui voulait se purifier se placait
dans une fosse recouverte d'un plancher perce de trous,
sur lequel on immolait un boeuf ou un belier en 1'hon-
neur de Cybele, la mere des dieux. Le sang tout chaud
inondait le personnage, le purifiait pour vingt ans et lui
conciliait la faveur divine. D'autres fois, on recourait a
cette aspersion sanglante pour assurer le bonheur d'au-
trui, particulierement de 1'empereur. Cf. Dollinger,
Paganisme et judalsme, t. in, p. 248-251.

3° Le sang de Jesus-Christ. — Les Apotres compa-
rent 1'efl'usion du sang de Jesus-Christ aux lustrations
de 1'ancienne loi. C'est par ce sang que nous avons ete
purifies et sanctifies. Rom., in. 25; v, 9; Eph., i, 7;
Col., 1,14,20; I Joa.,i, 7;Apoc.,i,5; v,9. Par la grace de
1'Esprit-Saint et 1'obeissance personnelle, on participe
a 1'aspersion de ce sang. I Pet., i, 2. Le grand-pretre
entrait chaque annee dans le sanctuaire avec le sang des
boucs et des taureaux; Jesus-Christ est entre une fois
pour toutes dans le sanctuaire nouveau avec son propre
sang, infiniment superieur en efficacite au sang des an-
ci&unes victimes et a la cendre de la vache rousse. C'est
avec son sang qu'il a scelle la nouvelle alliance, bien
mieux que Moise n'avait scelle 1'ancienne, en aspergeant
le Uvre et le peuple avec le sang des victimes animales.
Heb., ix, 11-25.

III. LUSTRATIONS D'HUILE. — Elles ont ete peu fre-
quentes. II n'est question d'aspersion d'huile que pour
la dedicace-de 1'autel des holocaustes, Lev., vni, 10, 11,
etpour la purification du lepreux. Lev., xrv, 15, 16, 26,
27. A la consecration d'Aaron etde sesfils, Mo'ise fit sur
eux des aspersions avec un melange d'huile et de sang.
Exod., xxix, 21; Lev., vin, 30. On arrosait aussi avec de
1'huile les offrandes de farine ou de gateaux. Lev,, n, 4,
5, 7; vi, 15, 21; Num., vi, 15; vn, 13-79, etc. Voir HUILE,
t. in, col. 775. Sur 1'emploi de 1'huile pour le sacre des
rois, voir ONCTION.

IV. SYMBOLISME DES LUSTRATIONS. — 1° Lean. — Le
symbolisme de 1'eau ressort de sa nature meme. L'eau
purifie les corps, d'autant plus efficacement qu'elle
meme n'est pas corrompue. Voila pourquoi on exigeait
ordinairement de 1'eau vive, qui n'eut encore ete souillee
par aucun contact, Num., xix, 17, ou de 1'eau en grande
quantite. Les ablutions etaient d'autant plus repetees
qu'on tenait a obtenir une purete plus grande. Les lus-
trations d'eau symbolisaient done la purete interieure
reclamee pour le service de Dieu. Le Seigneur daigna
mSine parfois se servir du symbole exterieur pour pro-
duce 1'effet qu'il figurait, comme dans la guerison de
Naaman, a la suite de sept bains dans le Jourdain,
IV Reg., v, 10,14, et dans le bapteme Chretien. La va-
leur de ce symbole est indiquee par 1'Eglise qui, dans
la benediction solennelle des fonts le samedi saint, de-
mande que ces eaux pures, c outre la purification natu-
relle qu'elles peuvent procurer en lavant les corps,
soient egalement efficaces pour purifier les ames. »

2° Le sang. —1. D'apres la Sainte Ecriture, le sang est
le nefes, la vie meme. Lev., xvn, 10, 14; Deut., xn, 23.
Cf. Frz. Delitzsch, System der biblischen Psychologic,
Leipzig, 1861, p. 238-243. Le sang, principe ou condition
cssentielle de vie corporelle, symbolise par la meme la
vie morale el spirituelle rendue a celui qui a peche,
par 1'immolation de la victime qui lui a ete substitute et
par 1'application de son sang. Cette application par la
lustration etait reputee necessaire pour la remission du

peche. Le sang mis a 1'oreille etaux doigts de la main et
du pied d'Aaron et de ses fils marque 1'inlroduction en
eux d'une vie nouvelle. Car il faut que le pretre soit
dispose a entendre la loi de Dieu, a mettre la main a
son execution, a marcher selon ses prescriptions. Cf.
Saint Cyrille d'Alexandrie, De adorat., xi, t. LXVIII,
col. 760. Le meme rite etait pratique pour le lepreux
gueri, afin de signifier le droit qu'on lui rendait de con-
verser avec ses semblables et de renouer ses rapports
avec eux. L'aspersion du peuple par Moise, pour la con-
firmation de 1'alliance, Exod., xxiv, 8, appliquait au
peuple le sang de la victime et lui donnait part a la nou-
velle vie religieuse. Les differents objets du sanctuaire
ayant pour but de manifester la presence de Dieu, et les
cornes de 1'autel representant ses perfections, voir CORNE,
t. n, col. 1010, quand on faisait des lustrations de sang
sur les cornes de 1'autel, devant le Saint des saints ou
sur le propitiatoire, on renouait ou on resserrait la vie
religieuse d'lsrael avec son Dieu, apres qu'elle avait ete
compromise par le peche. — Quelquefois on melait
1'eau avecle sang, Heb., ix, 19, peut-etre pour empecher
ce dernier de se coaguler. Les deux symbolismes s'unis-
saient alors. « L'eau a dans les purifications le meme
role que le sang dans les sacrifices; ils representent
1'expulsion du principe de peche, celle-ci du corps de
rhomme, etcelui-la de son ame vivante ». Bahr, Symbo-
lik, t. n, p. 465. C'est pourquoi il est dit de Jesus-Chrit,
qui a change" en realite le symbolisme de 1'Ancien Testa-
ment, qu'il est venu « par 1'eau et le sang ». I Joa., v, 6.

3° Lhuile. — 1. Elle symbolise 1'esprit de Dieu. Cf.
I Reg., x, 1, 6; xvi, 13, 14; Is., LXI, 6; Act., x, 38;:
II Cor., i, 21; I Joa., n, 20, 27. La raison de ce symbo-
lisme est que 1'huile est une source de lumiere et de vie,
representant ainsi 1'Esprit de Dieu, principe de toute
lumiere et de toute vie. La lumiere, c'est pour 1'lsraelite
la loi de Dieu; la vie, c'est la conformite de sa volonte
avec cette loi. Ps. xxxvi (xxxv), 10; Prov., vi, 23. Cette
conformite conduit a la saintete. L'huile de saintete,
Ps. LXXXIX (LXXXVIII), 21, sert done a consacrer le pretre
pour le service de 1'esprit de saintete. Ps. LI(L), 13;
Is., LXIII, 10, 11. Cf. Bahr, Symbolik, t. n, p. 171-174.
La lustration d'huile signifie pareillement, pour le le-
preux, le retour a la lumiere et a la vie dans les con-
ditions normales. — 2. L'huile etait melee au sang pour
la consecration des pretres. Le sang marquait la relation
dans laquelle le pretre allait etre avec Dieu, tandis que
1'huile indiquait sa consecration, par consequent la di-
gnite qui lui etait conferee personnellement. Cf. Bahr,
Symbolik, t. n, p. 425.

4° La cendre. — Celle de la vache rousse entrait dans
la composition de 1'eau lustrale destinee a purifier du
contact des morts. Le melange de 1'eau et de la cendre,,
tres propre a purifier physiquement certains objets, a
ete regarde par les anciens comme un excellent moyen
de purification. Cf. Virgile, Eclog., vin, 101; Ovide,
Fast., iv, 639, 725, 733, etc. Dans 1'Inde, on s'en sert
encore pour les purifications religieuses. Cf. Rosen-
muller, Das alte und das neue Morgenland, Leipzig,
1818, t. n, p. 200. La cendre de la vache rousse n'etait
pas une cendre quelconque; elle provenait d'un animal
immole pour le peche, Num., xix, 9, 17, et de plus elle
semblait concentrer en elle la vertu purificatrice du feu,
puisque Tanimal avait ete completement brule. Le sym-
bolisme de la cendre renforcait done celui de 1'eau. IL
fallait qu'il en fut ainsi, parce que la souillure prove-
nant du contact d'un mort etait regardee par les Hebreux
comme la plus grave de toutes. Cf. Kelim, 1, 4.

5° L'aspersoir. — 1. On se servait ordinairement da
doigt pour les lustrations de sang ou d'huile a faire aux
cornes de 1'autel, sur les oreilies, les mains et les pieds
de certaines personnes. Lev,, iv, 6, 25, 30, 34; vm, 15;
ix, 9; xiv, 17, 28, etc. C'est egalement avec le doigt seul
qu'on faisait les aspersions de sang devant le sanctuair&
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ou sur le propitiatoire. Lev., iv, 17; xiv, 16, 27; xvi, 14,
19; Num., xix, 4. II n'y a probablement pas a chercher
de symbolisme dans ce precede. On se servait du doigt
comme de 1'instrument le plus approprie pour accom-
plir le rite. Peut-etre faut-il voir dans les aspersions
du sanctuaire avec le doigt, ordinairement taites par le
grand-pretre, 1'indication d'un rapport immediat, sans
intermediate instrumental, entre le ministre sacre et
la divinite. — 2. L'aspersoir generalement prescrit se
composait d'un morceau de bois de cedre auquel on
attachait une branche d'hysope a 1'aide d'un ruban de
laine cramoisi. L'hysope est une plante aromatique.
Voir t. in, col. 796. Dans toute 1'antiquite, on lui a attri-
bue une vertu purificatrice. Ps. LI (L), 9. On la melait
aux aliments et on 1'utilisait comme medicament pour
debarrasser la poitrine des humeurs nuisibles. Cf. Dios-
coride, De materia medical., in, 30; S. Augustin, In
Ps. L, 12, t. xxxvi, col. 593. Les pretres egyptiens, Por-
phyre, De abstin., iv, 6, et les therapentes, d'apres
1'ecrit attribue a Philon, cf. Schiirer, Geschichte des
jildischen Volkes, t. in, p. 535, mettaient de 1'hysope
dans leur pain, en vue de se purifier. Le cedre est un
arbre dont le bois est odoriferant et incorruptible. Voir
t. n, col. 377; Pline, H. N., XLVI, 73, 79. On employait
1'huile de cedre pour preserver de la putrefaction, et
meme pour conserver les cadavres. Pline, H. N., xvi,
39. Dioscoride, De mat. med., i, 105, Fappelle vsxpoO
£wq, « vie du mort, » et il signale la resine du cedre
unie a 1'hyssope comme specifique contre les maladies
de peau, ce qui explique 1'emploi du cedre et de 1'hy-
sope dans 1'aspersion du lepreux. Lev., xiv, 4. C'est
comme symbole d'incorruptibilite et de purification que
le cedre intervient ici, accentuant ainsi le symbole de
1'hysope. Chez les Babyloniens, le bdru ou devin devait
avoir en main, dans ses fonctions rituelles, « le cedre
cher aux grands dieux. » Cf. Marlin, Texl&s religieux

par le cedre, qui s'eleve dans les hauteurs, la foi par
1'hysope, qui s'attache humblement au rocher, la cha-
rite par le cramoisi, qui a la couleur du feu. Saint Tho-
naas, Sum. theol., Ia II*, q. en, a. 5, ad 5um, voit dans
le bois de cedre 1'incorruptibilite, dans le cramoisi la
fixite de la couleur, dans 1'hysope la conservation de
1'odeur meme quand la plante est dessechee, et il ap-
plique le symbole au texte de la Vulgate : Ut sint multi-,
tudini filiomtm Israel in custodiam, « afin qu'elles (les
cendres de la vache rousse) servent a garder la multi-
tude des enfants d'lsrael, » Num., xix, 9, tandis qu'il
faut traduire 1'hebreu : « Afin qu'elles soient a la garde
de 1'assemblee des enfants d'lsrael, pour 1'eau de puri-
fication. » Quand il s'agil des aspersions devant le
Tabernacle, saint Thomas, ibid., adopte 1'explication
symbolique de saint Augustin. D'autres croient que le
cedre, 1'hysope et le cramoisi represented 1'orgueil,
1'humilite et les pecb.es, III Reg., iv, 33; Is., i, 18; la
sublimite du Christ, son abaissement, son sang repandu;
le corps, 1'ame et 1'esprit ramenes a la purete; 1'eloi-
gnement de la corruption, la suppression de la mauvaise
odeur (du lepreux), le retour de la couleur dans sa
chair, etc. Ces explications sont moins satisfaisantes
que la premiere. Elles serrent de moins pres la nature
des objets employes et, pour la plupart, considerent dans
le cedre surtout sa hauteur, alors qu'il n'est question que
d'un simple morceau de bois. II est a remarquer que
1'feysope seul est mentionne dans 1'aspersion des portes
en Egypte, Exod., xn,22, et dans 1'aspersion avec 1'eau de
la vache rousse, Num., xix, 18, parce que dans ces oc-
casions on ne pouvait aisement se procurer du bois de
cedre, et que des lors le lien en ruban cramoisi devenait
inutile. H. LESETRE.

LUTH, instrument a cordes dont on fait deriver le
nom de 1'arabe ̂ U, al-'ud.—1° Dans VEcriture. — II est

125. — Luths e"gyptlens. Thebes, D'apres Champollion, Monuments de I'tigypte, pi. CLIV et CLK."

assyriens et babyloniens, p. 233. Le ruban cramoisi est
le symbole de la vie dans sa plenitude et sa force. Voir
t. H, col. 1070, et Bahr, Symbolik, t. i, p. 333-338. II y
a done la un triple symbole, convergeant a 1'expression
d'une meme idee : le bois de cedre, marquant 1'incor-
ruptibilite, le cramoisi, signifiant la plenitude de la vie,
et 1'hysope faisanl disparaitre le principe de corruption
pour conduire a la vie. Cf. Bahr, Symbolik, t. 11,
p. 504, 505. On donne d'autres explications du triple
symoole. Saint Augustin, Qusest. in Heptat., iv, 33,
t. xxxiv, col. 73i, dit que 1'esperance est representee

possible que le mot 'ediif, dans le titre hebrcu des
Psaumes LX et LXXX, corresponde a 1'arabe. fvd, et de-
signe le luth. Voir EDUT, t. n, col. 1598. En dehors des
titres des Psaumes, qui peuvent etre bien posterieurs aux
Psaumes eux-memes, le luth n'est pas designe avec
certitude dans la Bible. Toutefois le nom hebreu de
nebel, dont 1'assimilation avec le nefer egyptien est tres
probable, designe peut-etre le luth. Voir NEBEL. La
version anglaise revisee adopte la traduction lute dans
Isaie, v, 12 (hebreu nebel) et dans I Mach., iv, 54. Les
anciennes versions arabes rendent kinnor soil par lud,
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soit par lanbur ou taribura, qui est un instrument dc la
meme famille, forme, d'un corps de resonance circu-
laire, pourvu d'un tres long manche et de deux ou trois
cordes. On le joue avec les doigts, ou avec un plectre
d'ecaille, ou une plume d'aigle. Sa vogue et son im-
portance furent presque egales a celles du luth. L'un et
1'autre instrument sont figures sur les monuments egyp-
liens (fig. 125 et 126), plus rarement en Assyrie (fig. 127).

developements of the arable music, Leyde, 1883, p. 157;
Kiesewetter, Die Musik der Araber nach Original-
quellen, Leipzig, 1842. C'est 1'instrument le plus repandu
dans 1'usage actuel, en meme temps que le plus ancien
dans 1'ecole musicale arabe. Sa sonorite douce et pro-
fonde se prete a 1'accompagnement des autres instru-
ments et surtout des voix.

4° Perfectionnements. — A 1'origine le luth avaitdeux

126. — Scene musicale, flute, harpe, luth, lyre. Thebes. D'apres Champollion, Monuments de I'figypte, pi. CLXXV, 2.

2° Description. — Instrument a cordes pincees ou
gratlees, de la famille des guitares et mandolines, com-
pose d'un ample corps de resonance en bois, tres
rebondi, et\d'une table de bois, armee d'ouies; et pourvu

127. — Luth assyrien.
D'apres Rawlinson, The five great monarchies, 1864,1.1, p. 156.

d'un tire-cordes, fixe a la partie inferieure de 1'instru-
ment, d'un manche court et d'un chevillier renverst: en
arriere du manche. Le luth des Arabes modernes est
fait de bois de noyer et d'abricotier; la table est en bois
de sapin tres fin, et les oui'es en bois precieux ou en os
de chameau. Les chevilles sont d'ordinaire en buis.

3° Origine. — Le luth est venu tres anciennement de
llnde, par la Perse. Land, Remarks on the earliest

cordes, la « grave », bamm, et 1' « aigue », zir, placec
« au-dessous » de 1'autre et repetant les sons a 1'octave
haute. Les Arabes insererent deux cordes intermediaires
et obtinrent par la une echelle tonale de quatre tetra-
cordes, soit deux octaves moins deux sons. Plus tard,
c'est-a-dire apres le xe siecle, apparut une cinquieme
corde, et la serie fut ainsi de deux octaves pleines. A la
suite de perfectionnements successifs, le jeu de cordes
du luth devint ce qu'il est de nos jours. Les cordes, en
boyau ou en soie, sont generalement au nombre de
onze ou douze, soit une ou deux cordes simples (addi-
tionnelles) destinees a fournir les notes basses, et cinq
cordes doubles. Parfois on trouve sept paires de cordes.
L'accord estle suivant: sola, las, res, sol3,ut4, lai (grave),
ou, selon 1'acctrrd de Constantinople : rea, mi2, laa, res,
sols, lai. Anciennement, 1'accord du luth etait entiere-
ment parquarte, au point que les theoriciens appelaient
« accord de luth », 1'accord d'un instrument a la quarte.
Land, Recherches sur Vhistoire de la gamme arabe.
Extraits du Livre de la Musique d'Al-farabi, Leyde,
1884, p. 86. Consequemment la premiere corde du luth
se trouvait anciennement de deux degres plus basse. Le
doigte est le meme aujourd'hui qu'au xe siecle. Le mu-
sicien, assis, tient le corps de 1'instrument sur ses ge-
noux et centre sa poitrine, et joue avec une plume qu'il
a dans la main droite, grattant les cordes sur les oui'es
de la table, tandis que la main gauche tient le manche
de 1'instrument et presse les cordes avec les quatre
doigts libres. Ces conditions sont les plus favorables a
1'execution de traits rapides. Les sillets qui marquaient
la place des notes le long du manche, au xe siecle, dis-
parurent quand les modes musicaux se developperent.
Enfin, les cordes, qui avaient un unique point d'assem-
blage a la base, et s'ecartaient en triangle, ont ete ren-
dues paralleles par le tire-cordes, devenu necessaire
quand on augmenta le nombre des cordes. — Les ins-
truments de meme famille encore en usage aujourd'hui
sont utiles a decrire, pour faare- comprendre la structure
du luth ancien. — Les Persans jouent le thar, mando-
line en bois .^ murier, pourvue d'un gros manche en
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noyer et de clefe de buis, couverte d'une peau d'agneau
mort-ne, et pourvue de cinq cordes, deux en fil de fer
et deux en laiton. Le dotftar, plus petit, a deux cordes
de soie jaune et se joue avec 1'ongle de 1'index droit,
tandis que le thar se frappe avec un plectre de cuivre.
Voir V. Advielle, La musique chez les Persans en 4885,'
Paris, 1885, p. 12-13. J. PARISOT.

LUTHER Martin, heresiarque, ne a Eisleben (Thu-
ringe), le 10 novembre 1483, mort dans cette ville le
18 fevrier 1546. II frequenta 1'universite d'Erfurt de 1501
a 1505 et en sortit avec le titre de maitre (magister).
Pousse par 1'effroi que lui causa la mort subite d'un
ami, il entra, malgre 1'opposition de son pere, un ou-
vrier mineur, dans 1'ordre de Saint-Augustm. Le sacer-
doce lui fut confere en 1507, et en 1508 il obtint une
chaire de philosophic a la nouvelle universite de Wit-
tenberg. II y enseigna la dialectique et 1'ethique d'Aris-
tote. En 1509 il devint Baccalaureus ad Biblia, revint
a Erfurt ou il resta un a deux ans, puis alia a Rome
pour y trailer des affaires de son ordre. II quitta Rome
plein d'admiration pour tout ce qu'il y avail vu et ap-
pris. -De la il revint a Wittenberg, ou il obtint le grade
de docteur le 18 octobre 1512. En 1515, il fut nomme
vicaire de son ordre dans la Misnie. Des cette epoque
s'eleverent des doutes stir son orthodoxie. En 1517, la
veille de la Toussaint, il commenca a attaquer 1'Eglise
catholique en lui opposant son heresie sous le titre
d' « Evangile », et la guerre qu'il lui fit ne cessa qu'avec
sa vie meme. Luther a exerce une grande influence. C'est
a lui qu'est du le developpement de la science biblique
dansle seindu protestantisme depuis son epoque jusqu'a
nous, de la doctrine de 1'inspjration verbale jusqu'au
nihilisme moderne en matiere biblique. Le rationa-
lisme biblique est le fils de cet heresiarque. Vigouroux,
Esquisse de I'histoire du rationalisme biblique en Alle-
rnagne, dans La Bible et les decouvertes modernes,
6e edit., Paris, 1896,1.1,1-109. Apres avoir admis primi-
tivement 1'inspiration verbale la plus stricte, comme les
extremes se touchent, on en est venu a abandonner entie-
rement 1'inspiration en la remplacant par le rationalisme
du xvnie siecle et par la critique nihiliste du xixe. Les
differentes etapes du chemin parcouru sont indiquees
par les noms de Grotius, de Locke, de Lessing, de
Strauss, de Harnack. Voir ALLEMANDE (EXEGESE RATIO-
NALISTE), t. i, col. 370.

Luther est 1'auteur de la version allemande de la Bible
djte lutherienne. Cette Bible allemande devait, dans sa
pensee, tenir la place de 1'autorite de 1'Eglise qu'il avait
rejetee. L'Evangelium, comme il nomme constamment
son heresie, devait tenir lieu de tout. A Ten croire, il
fut le premier a faire connaltre la Bible aux Allemands :
Die Biblia war im Papsttum den Leuten unbekannt.
Luther's Tischreden, Erlangen Ausgabe, t. L.VII, 1854,
p. 35. En realite il ne fut pas le premier traducteur de
la Bible en allemand. Kehrein, dans le Kirchenlexikon,
2e edit., Fribourg, 1883, t. n, col. 753-754,- enumere
14 editions imprimees avant Luther, tant en haut alle-
mand qu'en has allemand, et encore ne les connait-il
pas toutes. Ce qui est vrai, c'est que sa traduction est
superieure a celles de ses .devanciers par le style et la
beaute du langage, malgre de graves defauts. Voir Jans-
sen, Geschichte des deutschen Volkes, erganzt und he-
rausgegeben von Lud. Pastor, lre-12<* edit., Fribourg,
1893, t. vn, p. 543-575. Au point de vue de la langue la
Bible de Luther, surtout apres les nombreuses retou-
ches des lutheriens 'et d'autres, est de venue un chef-
d'o3uvre, mais au point de 1'exactitude et de la fidelite
elle est tres defectueuse. Voir ALLEMANDES (VERSIONS)
DE LA BIBLE, t. i, col. 376-378.

Les ouvrages les plus importants de Luther sur 1'Ecri-
ture sont : i. Predigten uber i. Mosis und 2. Mosis,
1524-1536 (Luther's Werke, Erlangen Ausgabe, t. xxxiu-

xxxv); 2. In Deuleronomium, 5. Mosis, 1525 (Erl.
Ausg., Exeg. Op.,-t. xni); 3. Auslegung der Psalmen,
explications diverses reunies dans 1'edition d'Erlangen,
t. xx'vu-yLi; 4. Auslegung der Hohelied, edit, de Waich,
Halle, t. v, p. 2385-2506; 5. Auslegung zu Habakuk,
1526 (Erl. A., t. XLII, p. 1-107); zu Zacharie, 1527 (Erl.
A., t. XLII, p. 108-862); zu Daniel, 1530 et 1546 (Erl. A.,
t. XLI, p. 232-323); 6. Predigten uber Matthaeus cap.
xvm, 34-cap. xxiv, 1537-1540 (Erl. A., t. XLIV-XLV);
7. Kommentar zum Galaterbrief, 1519 (Weimarer Aus-
gabe, t. n, p. 436-618); 8. zu I Petri, 1523; 1539 (Erl. A.,
t. LII) et beaucoup d'opuscules traitant differentes parties
de 1'Ecriture. L'edition d'Erlangen contient tous les
commentaires latins dans la serie : Opera Lutheri exe-
getica latina, t. i-xxm, 1829-1861; t. XXIV-XXVHI, 1884-
1886, et en dehors de la serie, le Kommentar zum Ga-
laterbrief, 3 in-8°, 1843-1844.

Les differentes editions des osuvres de Luther sont :
1. L'edition de Wittenberg, 1539-1558,19 in-f", douze en
allemand et sept en latin, avec une preface de Luther
au t, ier allemand et au t. ier latin (1545). — 2. L'edition
d'lena, 12 in-f°, 1555-1558, 8 en allemand et 4 en latin;
de plus deux volumes supplementaires, Eisleben,
1564-1565; cette edition a eu plusieurs reimpression^,
1556-1564,1575-1580. - 3. L'edition d'Altenburg, 10 in-f»,
1661-1664, contenant les oeuvres allemandes seulement
et des traductions de plusieurs ouvrages latins. Elle est
fort incomplete, malgre un volume supplementaire
public en 1702 a Halle. — 4. L'edition de Leipzig, 23 in-f",
1729-1740; elle se base sur 1'edition d'Altenburg. —
5. L'edition de J. G. Walch, 24 in-4«, Halle, 1740-1750,
reeditee a Saint-Louis (Etats-Unis), 1880. Les ouvrages
latins y sont traduits en allemand. Cette edition, quoi-
que assez complete, est defectueuse a plusieurs points
de vue : elle modernise 1'allemand de Luther, 1'inter-
pretation du latin laisse a desirer, et on n'y trouve
aucun renseignement sur les editions dont elle fait
usage. — 6. L'edition d'Erlangen et Francfort, 1826,
inachevee. Elle donne les ouvrages allqmands, t. I-LXVII,
1826-1857, Exegetica opera latina, t. i-xxm, 1829-1861,
t. xxiv-xxxvni, 1884-1886. — 7. L'edition de Weimar,
Dr. M. Luther's Werke, Kritische Gesammtausgabe,
in-8°, Weimar, 1883 sq.; ont paru en 1901, t. i-xxiv,
excepte t. x, xvii, xvm.

Sur Luther, voir Vogel, Bibliotheca biographica
Lutherana, Halle, 1851; et depuis, Janssen, Geschichte
des deutschen Volkes, 9e-12e edit., Fribourg, 1883, t. I
et in. — Cardinal J. Hergenrother, dans Concilienge-
schichte, von Hefele, Fortsetzung, t. ix, Fribourg, 1890. —
Evers, Martin Luther, ein Lebens-und Charakterbild,
6 in-8°, Mayence, 1883-1891. Parmi les auteurs protestants,
citons : von Ranke, Deutsche Geschichte im Zeitalter
der Reformation, 6 in-8°, 5e edit., Leipzig, 1873. —
J. Kcestlin, Martin Luther, sein Leben und seine
Schriften, 2 in-8°, Elberfeld, 1875; 3e edit." abregee,
1883. — G. Plitt et E. F. Petersen, Dr. Martin Luther's
Leben und Wirken, Leipzig, 1883. — Th. Kolde, Martin
Luther, eine Biographic, Gotha, 1884. — Sur la
traduction de la Bible par Luther, voir la bibliographic,
ALLEMANDES (VERSIONS) DE LA BIBLE, t. i, col. 377-378,
et Hagemann, Nachricht von denen fiirnehmsten
Uebersetzungen der hi. Schrift, 2e edit., Brunswick,
1750/Hopf, Wurdigung der luthenschen Bibeluber-
setzung mil Rucksicht auf altere und neuere Ueber-
setzungen, Nuremberg, 1847; Bindseil, Verzeichniss der
Original--Ausgaben der luthenschen Uebersetzung der
Bibel, Halle, 1841. E. MICHELS.

LUTTE, combat corps a corps (fig. 128). L'action de
lutter est exprimee en hebreu par le verbe 'dbaq, a la
forme niphal, ne'ebaq ; Septante: eiraXaiev: Vulgate : luc-
tabatur. II a pour racine le mot 'dbaq, poussifcre, a cause
de la poussiere que faisaient les lulteurs. — Au mo-
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ment ou il passait le gue de Jaboc, Jacob rencontra un
ange sous forme humaine, qui lutta avec lui jusqu'au
matin et qui, ne pouvant le vaincre, lui dessecha le nerf
de la cuisse. A la suite de cette lutte, 1'ange lui donna
le nom d'Israel, c'est-a-dire : « fortcontre Dieu. » Gen.,

Luc., xn, 19, 20, 29, 30. II montre le mauvais riche
vivant ici-bas dans le luxe, mais chatie dans 1'autre
vie, par une juste compensation. Luc., xvi, 19, 25. Loin
de blamer le luxe pieux dont il est 1'objet de la part
de Marie-Madeleine, il en fait 1'eloge. Matth., xxvi, 7-

128. — Athletes e"gyptiens s'exer§ant a la lutte. Beni-Hassan. D'apres Champollion, Monuments de l'£gypte, pi. CCCLXIV.

xxxii, 23-28. Voir JACOB, n, t, in, col. 1068. — Saint
Paul compare a la lutte des athletes les combats du
Chretien centre le demon, il les appelle TtaXv), collu-
ctatio. Eph., vi, 12. — Sur les regies de la lutte, voir
ATHLETE, t. i, col. 1225. E. BEURLIER.

LUXE, usage d'objets superflus et couteux pour la
nourriture, la toilette, 1'habitation, etc. — 1° Les
Hebreux menaient en general une vie simple. Le luxe
ne s'introduisit chez eux qu'exceptionnellement, dans les
palais des rois et ensuite chez les riches, particuliere-
ment a Jerusalem. La magnificence de Salomon, a sa
table, dans ses vetements et ses palais, est longuenient
decrite dans la Bible, III Reg., iv, 21-28; x, 11-29;
II Par., ix, 10-28. Les rois, ses successeurs, 1'imiterent
selon leurs moyens. Leurs rapports avec leurs puissants
et riches voisins d'Egypte, de Tyr, de Syrie et d'Assyrie,
exciterent leur emulation. Us s'efforcerent de mener
une vie somptueuse, qui leur permit de faire bonne
figure aupres des autres monarques orientaux. Le pieux
roi Ezechias lui-meme fut assez fier de montrer ses
tresors a Berodach(Merodach)-Baladan, fils du roi de
Babylone. IV Reg., xx, 12, 13; Is., xxxix, 1, 2. Les
femmes Israelites, comme toutes les femmes orientales,
avaient un faible pour les parures d'or, Au desert, a la
demande d'Aaron, elles en offrirent pour la fabrication du
veau d'or. Exod., xxxn, 2-4. Elles garderent neanmoins
la plus grande partie de leurs objets precieux. Aussi
quand, un peu plus tard, Moi'se fit appel a la generosite
de tous pour la fabrication du mobilier sacre, 1'or
afflua en'tre ses mains, ainsi que les pierres et les
etoffes precieuses. Exod., xxxv, 4-29. A 1'epoque d'Isai'e,
un grand luxe presidait a la toilette des femmes de
Jerusalem. Le prophete enumere les principaux objets
dont elles aimaient a se servir. Is., in, 16-24. Plus
tard, sous les Seleucides, les formes du luxe grec tendi-
rent a s'acclimater a Jerusalem. I Mach., i, 15, 16; II
Mach., iv, 11-16. — Sur les objets de luxe en usage
chez les Hebreux, voir ANNEAU, t. i, col. 632; BIJOU,
t. i, col. 1794; BRACELET, t. i, col. 1906; CHAINE, t. n,
col. 479; CHAMBRE A COUCHER, t. n, col. 516; CHAUS-
SURE, t. n, col. 631; COLLIER, t. n, col. 834; CROISSANTS,
t. n, col. 1127; FESTIN, t. n, col. 2212; MAISON,
MEUBLES, MIROIR, PALAIS, PARFUM, VETEMENT.

2<* Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur men-
tionne les habits de luxe que portent les courtisans
dans les maisons des rois. Matth., xi, 8; Luc., vn, 25.
II recommande de ne pas s'attacher auxchoses superflues
et d'attendre le necessaire du Pere qui est dans les cieux.

13; Marc., xiv, 3-9; Joa., xn, 3-8. II permet qae Joseph
d'Arimathie 1'ensevelisse dans le sepulcre que ce riche
personnage s'etait prepare pour lui-m£me. Matth., xxvn,
60; Luc., xxrn, 53. Saint Paul explique en ces termes
le cas qu'un chretien doit faire du luxe : <<. Nous n'avons
rien apporte en ce monde, et il est clair que nous n'en
pouvons rien emporter. Ayons la nourriture et de quoi
nous vetir, et contentons-nous-en. Car ceux qui veulent
s'enrichir tombent dans la tentation, dans le piege du
demon, et dans beaucoup de convoitises frivoles et
pernicieuses qui engloutissent les hommes dans la
ruine et la perdition. » I Tim., vi, 7-9. Voir RICHESSE.
Ces paroles de 1'Apotrc ne condamnent pas absolument
la possession et la jouissance de la richesse, ni meme
1'effort qu'on fait dans une legitime mesure pour 1'ac-
querir. II veut surtout qu'on n'y attache pas son cceur
par une convoitise trop ardente, de nature a faire per-
dre de vue 1'avenir eternel. Cf. S. Augustin, Serm.,
CLXXVII, 6-8, t. xxxvni, col. 950-958: II y a d'ailleurs, au
sujet du luxe, a tenir compte, suivant la situation de
chacun, soit des preceptes, soit des conseils evangeli-
ques. Saint Paul tend evidemment a conduire les chre-
tiens dans la voie indiquee par ces derniers.

H. LESETRE.
LUXURE (grec: axa9ap<7;a, acreXyeta, aawTu'a, iropvst'a;

Vulgate : immunditia, impudicitia, luxuria), nom g6-
nerique comprenant toutes les formes de 1'impurete.
Voir ADULTERE, t. i, col. 242-245; COURTISANE, t. n,
col. 1091-1092; FORNICATION, t. 11, col. 2314-2317; IN-
CESTE, t. in, col. 864-867; PROSTITUTION. A ces formes
de luxure, il faut en joindre deux autres, que la Loi
punissait de mort : la bestialite, Exod., xxn, 19; Lev.,
XVHI, 23>xx, 15, etla sodomie. Lev., xx, 13; I Cor.,vi,
10; I Tim., i, 10; II Pet., n, 7; Gen., xix, 4-11. — 1° Je-
remie, v, 7, reproche aux habitants de Jerusalem leurs
luxures de tout genre. Sous les rois de Syrie, le Temple
de Jerusalem, change en temple de Jupiter, elait devenu
un rendez-vous pour la luxure. II Mach., vi, 4. Les
diverses formes de la luxure, familieres aux pai'ens,
I Pet., rv, 3, 4, et entrees dans la pratique des faux
prophetes ennemis de 1'Evangile, II Pet., n, 2, 18; Jud.,
4, ferment le ciel a celui qui les adopte. Gal., v, 19. Sara,
fille de Raguel, proteste que ce n'est pas dans une pen-
see de luxure qu'elle epouse le jeune Tobie. Tob., vm, 9.
— 2° La Vulgate emploie les mots luxuria, luocurior,
luxuriosus, dans plusieurs cas, ou il s'agit simplement
d'ivrognerie, de bonne chere, ^de plaisirs faciles. Deut.,
xxi, 20; xxvni, 54; Eccle., x, 17; Sap., 11, 8, 9; Eccli.,
xi, 29; xiv, 4; xxi, 28; Luc., xv, 13; Eph., v, 19; TiU
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i, 6; Jacob., v, 5; II Pet., n, 13. Ces choses ne peuvent
d'ailleursquefavoriser la luxure, commele ditla V.ulgate,
Prov., xx, 1, dans un texte qui signifie seulement en
hebreu : « Le vin est moqueur. » II est dit de veiller a
la fille luxurieuse, luxuriosa; il y a dans le texte grec :
aStaTpsTrro?, « sans reserve. » Enfin saint Paul dit a Ti-
mothee de se defier des jeunes veuves qui luocuriatss
fuerint in Christo, « qui se sont mal conduites dans le
Christ, » en grec : xaTa-rrpyivtao-too-i TOO Xptarou, « qui
font fl du Christ, » qui 1'abandonnent pour se remarier.
I Tim., v, 11. H. LESETRE.

LUZA, nom d'une ville chananeenne et d'une ville
hetheenne.

1. LUZA (hebreu : Luz; Septante : Aov!(a; dans Gen.,
XXVHI, 19 : Oy^anXou?, par 1'union des deux mots du
texte original : 'uldm Litz, c'est-a-dire, appelee « aupa-
ravant Luz »), nom primitif de la ville qui fut appelee
par les Hebreux Bethel, on du moins d'une localite tout
proche de 1'endroit ou s'eleve la Bethel Israelite. Voir
BETHEL 1, t. i, col. 1673. Gen., xxvm, 19; xxxv, 6;
XLVIII, 3; Jos., xvi, 2; xvm, 13; Jud., i, 23.

2. LUZA (hebreu : Luz; Septante : Aov£a), ville du
pays des Hetheens. Lorsque la maison de Joseph alia
attaquer Luza-Bethel au moment de la conquete de la
Palestine, elle s'empara de la ville, grace a la trahison
d'un de ses habitants, qui fut en recompense laisse libre
avec sa famille. II alia s'etablir dans le pays des He-
theens et batit la une ville a laquelle il donna le nom de
Luza, en souvenir de son lieu natal. Jud., i, 22-26. 11
existe encore aujourd'hui au nord-ouest d'Hasbeya une
localite de ce nom, mais on ne peut affirmer que ce
soit celle dont parle Jud., i, 26. On a fait toute sorte
d'hypotheses sur son identification, sans pouvoir alle-
guer autre chose en leur faveur qu'une vague ressem-
blance de nom.

LYCANTHROPIE, genre de folie dont fut atteint
Nabuchodonosor. Voir DANIEL (LE LIVRE DE), t. n,
col. 1264, et FOLIE, t. n, col. 2301-2302.

LYCAONIE (grec : Auxaovt'a), region de la pro-
vince romaine de Galatie, Act., xiv, 6 (fig. 129).

I. EVANGELISATION. — 1° La Lycaonie fut evangelisee
par saint Paul dans sa premiere mission. Accompagne
de Barnabe, il se reiugia dans ce pays pour eviter la
persecution suscitee contre eux par les Juifs et quelques
lemmes de distinction a Antioche de Pisidie. Act., xm, 50.
La premiere ville ou il precha futlcone. Act.,xiu,51-52.
"Voir ICONE, t. tn, col. 803. Persecutes de nouveau dans
cctte ville, ils allerent a Lystre et a Derbe, autres villes
de la meme region. Act., xiv, 6-7. Voir DERBE, t. n,
col. "1386, et LYSTRE, t. HI, col. 460. Ils ne rencontrerent
pas dans ces villes les memes difficultes que dans les
preeedentes. La population etait simple et pauvre et les
brigands qui occupaient le Taurus Cilicien ne per-
mettaient guere aux etrangers d'y penetrer, aussi n'y
avait-il pas dans ces contrees de synagogues juives. Les
Lycaoniens etaient superstitieux; ils croyaient volontiers
que les dieux apparaissaient au milieu des homines. La
tradition rapportait que Lycaon avait ete change en
loup pour s'etre moque d'eux. Ovide, Mstamorph., I,
220-241. C'etait aussi chez eux que la fable placait la
metamorphose de Philemon et de Baucis en arbres que
Ton montrait encore. Ovide, Metanwrph.f vm, 621-725.
Get etat d'esprit explique comment, apres la guerison
d'un boiteux par saint Paul a Lystre, la foule eleva la
voix et s'ecria en lycaonien : « Les dieux sont descendus
vers nous sous une forme humaine, » etprenant Barnabe
pour Jupiter et Paul pour Mercure voulut leur offrir
un sacrifice. Voir JUPITER, t. HI, col. 1866. Act., xiv,

8-12. Chasses de Lystre, a la suite de Parrivee des Juifs
d'Antioche et d'Icone qui les poursuivaient, ils passerent
a Derbe, et apres avoir evangelise cette ville, revinrent a
Lystre, a Icone et a Antioche de Pisidie. Act., xiv, 19-22.

2° Dans sa seconde mission, apres 1'assemblee de
Jerusalem en 51 apres J.-C., saint Paul accompagne de
Silas retourna en Lycaonie. Cette fois il y penetra en
venant de Cilicie et en passant les Fortes Ciliciennesr
defile qui traverse le Taurus de Pamphylie. II prit la
route qui gagne Derbe, Lystre et Icone. Act., xvi, 1.
C'est dans ce voyage que, sur le bon temoignage des
freres de Lystre et d'Icone, il prit avec lui Timothee,
fils d'une Juive et d'un pere grec, qw'il circoncit a cause
des Juifs. Act., xvi, 1-4. II constata que les £glises

129. — Carte de Lycaonie.

lycaonionnes se fortifiaient dans la foi et augmentaient
de jour en jour. II recommanda aux Chretiens d'observer
les decisions des Apotres et des anciens de Jerusalem.
Act., xvi, 4-5.

II. DESCRIPTION ET HISTOIRE. — 1° Description. — La
Lycaonie etait une vaste plaine, limitee au sud par les
monts d'Isaurie et le Taurus. Elle etait bornee au nord
par la Galatie proprement dite, a 1'ouest par la Phrygie
et la Pisidie, au sud par 1'Isaurie et a Test par la Cappa-
doce. Les principales villes du pays, etaient Icone,
Laodicee la Brulee, Tyrixum, Lystre et Derbe.

2° Histoire. — II est fait mention des Lycaoniens
pour la premiere fois dans 1'histoire au temps de
1'expedition de Cyrus le jeune contre son frere
Artaxerxes. Xenophon, Anab,, I, n, 19. C'etait un
peuple belliqueux et jaloux de son independanee. La
Lycaonie fut englobee dans 1'empire d'Alexandre et, apres
lui, dans le royaume des Seleucides. Elle passa ensuite
sous la domination d'Eumene, roi de Pergame. Polybe,
xxn, 27; Tite Live, xxxvni, 39. Cette domination etait
plutot nominate que reelle a cause de 1'eloignement. Les
Galates s'emparerent probablement de la partie nord, la
partie sud fut disputee entre ceux-ci et les indigenes;
en 129 avant J.-C. elle fut donnee par Aquilius aux fils
d'Ariarathe IV, roi de Cappadoce. Justin, XXXVH, 1.
Congfuise par le roi de Pont Mithridate VI Eupator,
en 74 elle lui fut enlevee par les victoires de Pompee.
Lorsque le general remain organisa le pays en 64, la
Lycaonie parait avoir ete divisee en trois parties. Le
nord fut ajoute a la Galatie, Ptolemee, V, iv, 10; le sud-
est, y compris Derbe, a la Cappadoce, Strabon, XH, vi, 3;
W. Ramsay, Historical Geography of Asia Minor, in-8°,
Londres, 1890, p. 336, 310, 369; 1'ouest fut joint a la
province romaine de Cilicie en 64. Ciceron, Ad Attic.,
v, 15; v, 21, 9; Ad fam., in, 5, 4; xv, 1, 2; xv, 3. Anti-
pater de Derbe, ami de Ciceron, profita des troubles de
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la guerre civile pour se creer une principaute inde-
pendante dans cette ville et il posseda egalement
Laranda. Strabon, XVI, vi, 3. Antoine avait donne la
partie ouest a Polemon de Laodicee en 1'an 39 avant
J.-C. Strabon, XII, vi, 1. En 36, la Lycaonie fut donnee
par Antoine au dernier roi de Galatie, Amyntas. Dion
Cassius, XLIX, 32; LI, 2. A sa mort, en 1'an 25, elle fut
comprise, comme le reste du royaume de ce prince, dans
la province romaine de Galatie. Dion Cassius, LIII, 26;
Corpus inscript. latin., t. HI, part, i, n. 291. Cf.
Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des Antiquites
romaines, trad, fr., t. ix (J. Marquardt, Organisation
de I'Empire romain, t. n), in-8°, Paris, 1892, p. 277,
282, n. 4 et 5; Corpus inscript. gr&c., n. 3991. Voir
GALATIE, t. in, col. 77. En 1'an 37 apres J.-C., Caligula
donna a Antiochus IV-, roi de Commagene, la partie de
la Lycaonie voisine de la Cilicie, c'est-a-dire le sud-est.
Elle demeura en sa possession jusqu'en 72; Eckhel,
Doctrina numorum, t. in, p. 258. C'est alors que cette
region prit le nom de Lycaonie antiochienne par opposi-
tion a la Lycaonie galatique. Corpus inscript, latin..,
t. x, n, 8660. Cf. Ptolemee, V, vi, 17; W. Ramsay, dans
la Revue numismatique, 1894, p. 169. Ptole'mee, V, vi, 17,
place Derbe dans la Lycaonie antiochienne, mais le fait
qu'elle porte le nom de Claudio-Derbe prouve que sous
1'empereur Claude elle etait comprise dans la province
romaine de Galatie. Voir DERBE, t. n, col. 1386. Sous
Claude et Neron, quand saint Paul visita la Lycaonie,
celle-ci etait done divisee en deux parties, la Lycaonie
galatique a laquelle appartenaient Lystre, Derbe et le
pays environnant, et la Lycaonie antiochienne.

Saint Luc place la frontiere de la Lycaonie entre
Jcone et les villes de Lystre et de Derbe; il ne tient pas
compte des delimitations politiques, mais des traditions
locales qui regardaient toujours Icone comme une
ville phrygienne. II est en cela d'accord avec Xenophon,
Anab., I, n,\19; tandis que Strabon, XII, vi, 1; Ciceron,
.Ad fam., in, 6; xv, 3, etc., qui tiennent compte des
divisions administratives, placent au contraire cette ville
en Lycaonie. W. Ramsay, The Church in the Roman
Empire, in-8°, Londres, 1894, p. 36-43. Les habitants du
pays, quoique Icone suivit le destin administratif de la
Lycaonie a laquelle elle etait incorpore"e, mettaient une
sorte de point d'honneur a revendiquer leur origine
phrygienne; c'est ainsi qu'Hierax, compagnon du martyr
saint Justin, se declare esclave d'Icone en Phrygie.
Act. Justini, 3. Ruinart a tort de vouloir dans ce
passage corriger Phrygie en Lycaonie. De meme Firmi-
lien, eveque de Cesaree de Cappadoce, decrit Icone comme
une cite phrygienne. S. Cyprien, Epist., LXXV, 7; t. in,
col. 1161, alors que de son temps elle appartenait a la
province de Cilicie depuis Septime Severe; W. Wadding-
ton, Inscriptions d'Asie Mineure; — Lebas Waddington,
Voyage archeologique en Asie Mineure, t. in, n. 1480;
apres avoir fait peut-etre partie de la province de Cappa-
doce sous Trajan, en meme temps que la Lycaonie
antiochienne. Ptolemee, v, 6; Corpus inscript. latin.,
t. v, p. n, n. 8660. Lors de la formation de 1'assembl^e
federate des Lycaoniens en 1'honneur des empereurs, ou
xoivbv Auxaovta; (fig. 130), dont nous ignorons la date,
mais qui est probablement du temps des Flaviens, Icone
fut Tune des villes ou elle se reunissait, d'apres Eckhel,
Doctrina nunwrum, t. in, p. 32. Cf. J. Marquardt, I. c.,
p. 285. Au contraire B. Head, Historia nunwrum, in-8°,
Oxford, 1887, p. 595, indique seulement parmi les villes
ou 1'on trouve des monnaies du xotvdv, Barata, Dalisandus,
Derbe, Hyde, Ilistra, Laranda et Savatra. On n'en trouve
ni a Icone ni a Lystre, Cf. Revue numismatique,
serie m, t. i, 1883, p. 24; E. Babelon, Inventaire som-
maire de la collection Waddington, in-8°, Paris, 1898,
p. 270-274. W. Ramsay, The Church, p.-39, n. 1, croit
qu*on peut s'expliquer cette absence par le fait qu'Icone
etait devenue une colonie romaine au temps d'Hadrien.

sous le nom de Colonia Aelia Haanana Iconiensium,
R. Cagnat, Revue archeologique, serie in, t. xxvii, 1891,
p. 414, col. 2, n. 90; et il suppose une raison analogue
pour Lystre.

Le nom de Lycaonien ne se trouve pas dans les Actes,

130. — Monnaie de Lycaonie.
Ar KAI M I0r <S>IAinnON EG. Buste de Philippe pere. — f. KOI-

NON AMCAONIAL BAPAT[j«v] (de Barata). Jupiter debout; a
ses pieds, 1'aigle.

mais 1'adverbe Xuxaovtorf est employe dans Act., xiv,
11 (Vulgate, 10), pour designer la langue propre aux
indigenes. Les villages et les petites villes avaient con-
serve cette langue et les maaurs primitives. Les grandes
villes comme Icone et Derbe avaient ete grecisees et
possederent plus tard des colonies romaines. Le pays
etait forme de hauts plateaux, froids et nus, ou Ton ne
trouvait un peu d'eau potable qu'en creusant des puits
a une tres grande profondeur. Les habitants vivaient
surtout de Pelevage du betail et en particulier des ona-
gres. Strabon, XII, vi, 1.

BIBLIOGRAPHIC. — H. Kiepert, Manuel de Geograpliie
ancienne, trad, fr., in-8°, Paris, 1887,p. 76-77; W. Ramsay,
Historical Geography of Asia Minor, in-8°, Londres,
1890, p. 330-346, 350, 355, 357-360; Id., The Church in
the Roman Empire, 3e edit., in-8°, Londres, 1894, p. 15,
37-39, 41,56-58, 95,106,108,110, 111, 157,16't, 390,423,
427; Id., St. Paul, the traveller and the roman citizen,
in-8°, Londres, 1895, p. 107-126; Id., Historical commen-
tary on Galatians, in-8°, Londres, 1899; J. R. Stillington
Sterrett, Wolfe Expedition in Asia Minor, in-8°, Boston,
1888, etAn epigraphicalJourney in Asia Minor, Boston,
1888, dans les Papers of the American. School of Athens,
t. ni et n. Le tome n a ete publie apres le tome in.

E. BEURLIER.
LYCIE (Auxt'a), contree situee au sud de 1'Asie-

Mineure (fig. 131). La Lycie et la ville de Phaselis, dans
cette meme contree, sont mentionnees dans I Mach.,
xv, 23, parmi les pays auxquels fut envoyee la lettre du

131. — Carte de la Lycie.

consul Lucius en faveur des Juifs. — Saint Paul aborda a
Patare en Lycie, dans le voyage qu'il fit de Milet a Jeru-
salem. Act., xxi, 1. II toucha egalement a Myre, dans
le voyage qu'il fit, comme prisonnier, de Jerusalem
a Rome. — Le texte des Machabees prouve qu il
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y avait des colonies juives importantes en Lycie et les
arrets de saint Paul dans les ports de cette province
montrent qu'ils etaient sur le chemin que suivaient les
navires allant a Jerusalem par Joppe et en revenant.
Une inscription grecque de Tlos, datee du ne siecle
apres J.-C., indique la presence d'une communaute
juive importante dans cette ville. Elle est gravee sur un
tombeau que Ptolemee, fils de Lucius, declare ouvert
a tous les Juifs en reconnaissance de ce qu'ils avaient
nomine son fils archonte. Hula, Eranos Vindobonen-
sis, 1893, p. 99-102. Cf, Revue archeologique, 1893,
t. n, p. 356. — Le Christianisme progressa lentemfint en
Lycie. Nous possedons, sur une inscription d'Arycanda,
un fragment d'une petition que les Lyciens et les Pam-
phyliens adresserent a Galere pour lui demander de
mettre fin a la secte chretienne. Th. Mommsen, dans
les Archaologische epigraphische Mittheilungen aus
Oesterreich, 1893, p. 93; Revue archeologique, 1892,1.1,
p. 421; 189d, 1.1, p. 96. — La Lycie est situee au sud-ouest
de la Carie et au sud-est de la Pamphylie. Elle est entou-
ree par la mer de trois cotes, a Test, au sud et a 1'ouest.
Les montagnes produisent un bois excellent pour la
construction des navires, aussi les Lyciens ont-ils tou-
jours ete un peuple de marins, et meme de pirates. II
n'y a pas dans cette region de vallees profondes comme

132. — Monnaie de Lycie.
Tete d'Apollon, laure, de face; a cote de lui, a droite,

une petite lyre. — $. ATKia[N]. Tete de face.

en Carie et en lonie, cependant, a 1'embouchure du
Xanthe et des autres torrents qui descendent vers la
mer, etaient situes des ports importants. Ceux de Pa-
tare et de Myre etaient les points de depart ou d'arrivee
des navires en relations avec 1'Asie Mineure et Alexan-
drie. Voir MYRE et PATARE. Phaselis etait celebre par
son triple port. Strabon, XIV, in, 9. Voir PHASELIS.

Homere cite les Lyciens parmi les allies de Troie.
Iliad., vi, 171; x, 430; xn, 312; Odijss., v, 282, etc.
E. de Rouge, Extrait d'un memoirs sur les attaques
dirigees contre I'Egypte par les peuples de la Mediter-
ranee, dans la Revue archeologique, 1867, t. xvi, p. 39,
96-97, pense que les Lyciens sont le meme peuple que
lesjLowfeow qui attaquerent I'Egypte sous la dix-neuvieme
dynastie. Cette opinion, contestee par quelques savants,
est admise par la plupart. G. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, 1897, t. n, p. 359.
Ramses III penetra en Lycie et sa flotte alia jusqu'a
Patare qui figure sous le nom de Pontar dans une
inscription de Medinet-Abou. Cf. F. Lenormant, His-
toire ancienne de I'Orient, 9« edit., 1882, t. n, p. 316.
Les Lyciens defendirent vaillamment leur independence
contre Cresus, roi de Lydie, mais ils furent soumis par
les Perses. Herodote, nil, 90. Leurs vaisseaux jouerent
un role important dans les guerres mediques. Herodote,
vn, 91-92. Conquise par Alexandre le Grand, la Lycie,
apres sa mort, fit partie de 1'empire des Seleucides. Ce
fut une des contrees que les Ptolemees leur disputerent
avec acharnemeni et dont ils se rendirent maitres, au
moins pour un temps. Theocrite, xvm, 82; Corpus
inscript. grsec., n. 5127; Bulletin de correspondance
hellenique, t. xiv, 1890, p. 162-176. Cf. J. G. Droysen,
Histoire de I'hellenisme, trad, fr., in-8°, Paris, 1885,
t. in, p. 337, 367, 380, 385; J. P. Mahaffy, The Empire
of the Ptolemies, in-12, Londres, 1895, p. 131, 199.
Apres un court intervalle durant lequel la Lycie recou-
vra son independance, elle passa sous la domination
romaine, apres la defaite d'Antiochus le Grand en 189.

Le Senat la ceda aux Rhodiens, mais les Lyciens resis-
terent a Rhodes, avec 1'appui d'Eumene, roi de Pergame.
Les Romains, indignes de la conduite de Rhodes, qui
avait soutenu coatre eux Mithridate Eupator, rendirent
aux Lyciens leur independance. Polybe, xxn, 7; xxm, 3;
xxvi, 7; xxx, 5; Tite Live, XLV, 25; Appien, Mithrid.
LXI ; Syriac., XLIV ; Corpus inscriptionum grsecarum,
n. 5882; Bullettino deW Instiluto di Diritto Romano,
t. I, 1888-1889, fasc. 2 et 3, p. 78. Ce fut la periode la
plus prospere de ce pays. La Lycie etait dans cette situa-
tion d'independance au moment ou lui fut envoyee la
lettre de Lucius, elle y demeura jusqu'au temps de
Claude. En 1'an 43 apres J.-C., cet empereur, pour met-
tre fin aux luttes des Lyciens entre eux, crea la province
de Lycie-Pamphylie. Suetone, Claude, xxv; Dion Cas-
sius, LX, 17; cf. Tacite, Annal, XH, 4; xm, 33; Pline,
H. N., xn, 9. Mais cette organisation ne devint defini-
tive que sous Vespasien. Suetone, Vespas., vm. Ce fut
apres la creation de la province romaine que saint Paul
aborda a deux reprises en Lycie.

Au temps de sa liberte la Lycie formait une confede-
ration de villes qui avaient un systeme monetaire uni-
que. Les delegues de ces villes se reunissaient chaque
annee dans 1'une d'elles, designee par le sort. La confe-
deration avait un president, un amiral, et d'autres fonc-
tionnaires. Sous 1'empire, cette assemblee fut speciale-
ment consacree au culte imperial. G. Fougeres, De
Lyciorum communi, in-8°, Paris, 1897; cf. E. Reurlier,
Le culte imperial, in-8°, Paris, 1891, p. 102,130. Parmi
les villes dont existent des monnaies federates se trou-
vent les trois villes nommees dans la Bible, Patare,
Phaselis et Myre. Strabon, XIV, in; Koner, Beitrage zur
Munzkunde Lyciens, dans Pinder et Friedlander, Bei-
trage zur alteren Munzkunde, in-8°, Berlin, 1851, t. I,
p. 93-122; C. Waddington, dans la Revue numismatiquef
1853, p. 85-98; J.-P. Six, dans la Revue numismalique,
serie III, 1886, p. 101-116, 141, 192, 423-438.

La langue lycienne est encore un probleme pour les
philologues; on n'identifie guere que les noms propres;
son alphabet est derive de 1'alphabet phenicien par 1'in-
termediaire d'un alphabet dorien. Cf. Deecke, Arkwright
et Imbert,dans le Museon, 1891, p. 270; J. Halevy, dans
la Revue critique, 1893, t. i, p. 441; Imbert, dans les
Memoires de la societe de linguistique, 1894, p. 449;
Ph. Berger, Histoire de VEcriture dans I'antiquile,
in-8°. Paris, 1891, p. 145.

BIBLIOGRAPHIE. — Ch. Fellows, An account of disco-
veries in Lycia, in-4°, Londres, 1841; Spratt et Forbes,
Travels in Lycia, Milyas and the Cibyratis, 2 vol.
in-8°, Londres, 1847; 0. Benndorf et C. Niemann,
Reisen in Lykien und Karien, in-8°, Vienne, 1884;
H. Kiepert, Lykia, in-8°, Vienne, 1884; E. Petersen et
F. von Luschan, Reisen in Lykien, Milyas und
Kybyratis, in-f°, Vienne, 1880; Rene Cagnat, L'annee
epigraphique, 1889, p. 12, 68; Sk. Treuber, Geschichte
des Lykier, in-4°, Stuttgart, 1887; Id., Beitrage zur
Geschichte der Lykier, in-4°; Tubingue, 1887-1889;
G. Perrot, Histoire de I'art dans Vantiquite, in-4°,
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LYCIET (hebreu : "dtdd; Septante : papivo?; Vulgate :
rhamyiusj, arbuste epineux.

I. FESCRIPTION. — De la famille des Solanees et ranges
dans la tribu des Atropees pour leur fruit charnu et
leur corolle dont les lobes se recouvrent dans le bouton,
les Lycium sont des arbrisseaux touffus, a petits rameaux
se terminant souvent en epines. Le calice de la fleur ne
s'accroit pas apres 1'anthese, et souvent se dechire pre-
nant la forme d'une coupe a bords irregulierement
dentes au fond de laquelle se trouve enchassee la bale
a sa maturite.

Le type le plus repandu sur le pourtour du littoral
mediterraneen est le Lycium europeum de Linne
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(fig. 133) a feuilles glabres, souvent glocescentes, et
reunies en faisceaux d'ou partent les fleurs solitaires

133. — Lycium europeum.

ou.geminees, puis les bales globuleuses, rouges ou
orangees. Dans les deserls d'Egypte et d'Arable, on
trouve le Lycium arabicum de Schweinfurth encore plus
epineux et plus ramifie, a feuilles plus petites et souvent
duvetees, distinct surtout par sa bale noiratre. En Syrie
encore croit le Lycium barbarum Linne, Lycium vul-
gare de Dunal; a rameaux blanchatres, greles et pen-
dants, portant des fleurs reunies en petits faisceaux a
dents du calice aigue's et a antheres saillantes hors de la
corolle. Enfin le Lycium afrum Linne, dont les bran-
ches sont aussi blanchatres et tres epineuses, differe par
ses etamines incluses. F. HY.

II. EXEGESE. — Dans 1'apologue de Joatham, Jud., ix,
14-15, les arbres a la recherche d'un roi, apres s'etre
vainement adresses a 1'olivier, au figuier, a la vigne,
viennent prier V'dtdd de regner sur eux. Et Y'dtdd
repond : « Si vraiment vous voulez m'etablir pour roi,
venez, confiez-vous a mon ombrage; sinon, un feu sortira
de Y'dtdd et devorera les cedres du Liban. » Tous les
interpreles voient dans l"dtdd un arbuste ou buisson
d'epines, image d'Abimelech qui aspire a regner sur
Sichem et ne pourra que blesser et nuire. Ce sera le
chatiment des habitants de Sichem qui se confient dans
cet homme vain et dangereux au lieu de se reposer en
ceux qui leur apporteraient 1'abondance et la paix,
symbolises par 1'huile, la figue et le vin, produits les
plus precieux du pays de Chanaan. Le meme mot 'dtdd
revient au Psaume LVIII (hebreu), 10, dans une locution

proverbiale que les Septante et la Vulgate, LVII, 9, n'ont
pas bien saisie :

Avant que vos chaudieres sentent Vatad
Verte ou enflammee Fouragan 1'emportera.

On sait que les gens des deserts de Palestine ou du
Sinai', pour cuire leurs aliments, suspendent leur
chaudiere sur un tas de branches arrachees aux buissons
environnants, principalement au rhamnus epineux,
tres abondant en ces regions. Or il arrive quelquefois
qu'avant la cuisson, un ouragan eteint le feu, emporte
le tas.de bois a peine touche par la flamme ou deja en
partie consume, et disperse tous les preparatifs. Mais si
les exegetes s'accordent a voir dans Y'dtdd un arbuste
epineux, ou ils ne cherchent pas a en determiner 1'espece,
ou ils portent leur vue sur diverses sortes d'epine. La
determination cependant peut etre faite. Le mot se
retrouye en arabe cXia\, 'atad, en arameen, 'atdd', 'attd\
en hebreu talmudique, 'dtdd, en assyrien, etidu, etidtu, et
les Septnnte rendent le mot hebreu par pdc[j.voc, que la
Vulgate traduit par rhamnus. Celsius, Hierobotanicon,
in-8°, Amsterdam, 1748, t. i, p. 201, cite du supplement
de Dioscoride 1'identiflcation suivante : 'Papivo?- 'A<ppol
'AraSiv, « pour ]es Africains le rhamnus c'est Y'dtdd. » Les
lexiques arabes en effet, comme Golius, Lexic. arab.,
p. 120, donnent la meme equivalence. Or Y'dtdd arabe a
pour synonymes I'Aussedj, f f - y z , et le Ghargad,
qui sont deux especes d"dtdd, les deux premieres especes
de Rhamnus de Dioscoride, 1, 119, qui sont le Lycium
europeum et le Lycium afrum, ce dernier aux rameaux
plus blancs. Ibn-El-Bei'thar, Traite des Simples, dans
Notices et Extraits des Manuscrits de la Bibl. nation.,
t. xxv, lre partie, 1881, p. 482-483. Dans la traduction
arabe de Dioscoride, eod. loco, p. 484, « Hamnos c'est
Yaussedj, » et une note marginale ajoute : '( en latin
Kambronos. » Or c'est a peu pres le nom que le Lycium
porte en Espagne : Cambronera, Cambrones. L'aiissedj
designe encore en Algerie le Lyciet. L'espece plus blanche
de Lycium est le Ghargad; en Algerie, Rhardaq, meme
nom avec transposition de lettres, designe le Lycium
afrum. Ibn-El-Beithar, dans Notices et extraits, t. xxvi,
lre partie, 1883, p. 10. P. Belon, Observations de plu-
sieurs singuldrites, 1. II, c. xxvm, in-4°, Paris, 1588,
p. 221, remarque qu'en Egypte : « Les terres y sont
separees par les hayes faites de 1'arbrisseau de rham-
nus. » Ce que les Egyptiens appellent Useg d'apres
Prosper Alpin. En Palestine, dit Belon, Obs. sing., 1. II,
c. LXXVIII, p. 309 : « Les hayes sont faites de rhamnus, »
et c. LXXXVIII, p. 325 : « Cherchant les plantes entour-
noyant les murs de Jerusalem et en les examinant dili-
gemment, pour ce que desirions sc'avoir quelles espines
trouverions, pour entendre de quelle espece estoit celle
dont tut faite la couronne de Nostre-Seigneur, et n'y
ayants trouve rien d'espineux plus frequent que le
rhamnus, dont nous a semble, que sa couronne fust de
un tel arbre. » II est possible, en effet, que parmi les
axavOat, spines, dont fut tressee la couronne du Sauveur,
avec des branches de Zizyphus spina-Christi, se soient
trouves melanges des rameaux epineux de Lyciet. Le
Lycium europeum est tres abondant en Palestine. Cel-
sius, Hierobotanicon, t. i, p. 199-209; I. Low, Aramai-
sche Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 44-45. Quant
a 1'Aire d"dtdd, ou Aire du Lyciet, voir t. i, col. 1198.

E. LEVESQt'E.
LYDA, orthographedunom de Lydda dans I Mach., xi.

34. Voir LYDDA.

LYDDA (hebreu : Lod; grec : AuSoa : dans Josephe :
ta Av5oa; TJ AOSSr,), ville de Palestine. Elle est appek'e
Lod dans le texte hebreu de PAncien Testament, Lydda,
forme grecises de Lod, dans le Nouveau et dans les Ma-
chabees. Du temps des Piomains, on lui donna le nom
de Diospolis, « ville de Zeus ou Jupiter, » mais celte
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appellation n'a pu supplanter 1'ancienne qui survit en-
core aujourd'hui dans le nom actuel de Ludd (fig. 434).

1° Description. — Les Actes des Apotres, ix, 38, nous

134. — Monnaie de Lydda.
JOrAl AOMNAN SEBAE. Tete de Julia Domna, a droite.—$. A SEH

SOrH [AlOS]nOA!S. Tete de la ville, en De"me"ter, tenant une
torche, a gauche.

apprennent que Lydda n'etait pas loin de Joppe (Jaffa).
Elle est, en effet, a dix-huit kilometres au sud-est de
cette ville, a quinze kilometres environ de la mer Medi-
terranee, dans un endroit fertile, au milieu de jardins

d'Ono, I Esd., n, 33 (sept cent vingt-un, d'apres II Esd.,
vn, 37), descendants de Benjamin. II Esd., xi, 34 (he-
breu, 35). — A 1'epoque des Machabees, Lydda joua
un role assez important. Josephe, Ant. jud., XX, iv,
2, dit que c'etait un bourg aussi grand qu'une ville; il
devint le chef-lieu d'une toparchie. Bell, jud,, HI, in,
5; Pline, H. N., V, n, 70. Vers 145 avant J.-C., le roi de
Syrie, Demetrius II Nicetor, detacha cette ville et sa
banlieue (VOJAO?) de la Samarie pour la rattacher a la
Judee et la donner a Jonathas Machabee. I Mach., xi, 34;
ct. x, 30, 38; xi, 28; Josephe, Ant. jud., XIII, iv, 9.
Antiochus "VI Dionysos confirma cette donation.
I Mach., xi, 57. Pompee enleva Lydda aux Machabees,
mais elle leur fut rendue par Jules Cesar 1'an 48 avant
notre ere. Josephe, Ant. jud., XIV, x, 6. Quatre ans
plus tard, en 44, Cassius vendil les habitants de cette
ville comme esclaves, Josephe, Ant. jud., XIV, 2; Bell,
jud., I, xi, 2, mais Antoine ordonna leur mise en
liberte (42). Ant. jud., XIV, xn, 2-5. Des le commen-
cement de la predication des Apotres, Lydda compta
des Chretiens parmi ses habitants, Actes, x, 32, et c'est

135. — Vue de Ludd. D'apres une photographic.

et de vergers entoures de haies de cactus, sur la grande
route des caravanes qui va de Syrie en Egypte (fig. 135).
« Elle est parsemee, sur un grand nombre de pointe,
<Telegants palmiers qui s'elevent soit isoles, soit par
bouquets, et qui lui donnent un cachet tout oriental...
Les bazars sont fournis des principales choses neces-
saires a la vie; les fruits surtout y abondent... Plusieurs
puits a norias donnent une eau aussi abondante que
legere; 1'un des meilleurs est designe sous le nom de
Blr Mar Elias (puits de Saint-Elie)... Quant au climat
de Loudd, il est, pendant J'ete, tres chaud. » V. Guerin,
Judee, t. i, p. 323. La plupart des maisons sont en
pise.

2° Histoire. — Lod-Lydda n'apparait dans 1'Ecriture
•que dans les livres ecrits apres la captivite de Baby-
lone. De son histoire anterieure a cette epoque, nous
savons seulement qu'elle avait ete fondee par un Ben-
jamite appele Samad. I Par., vin, 12. Une partie de
ses habitants fut emmenee en Chaldee et parmi les cap-
tifs qui revinrent en Palestine avec Zorobabel, on com-
ptait sept cent vingt-cinq homines de Lod, d'Hadid et

la que saint Pierre gu^rit Enee, que la paralysie rete-
nait depuis huit ans dans son lit, f . 33-34. Ce miracle
augmenta le nombre des conversions a la foi nouvelle,
t- 35, Aussi Lydda eut-elle de bonne heure un eve'que,
suffragant du patriarche de Jerusalem. Cestius Gallus
1'avait incendiee en 1'an 66. Bell, jud., II, xix, 1. En 68,
elle etait soumise a Vespasien. Bell, jud., IV, vm, 1.
Son nom reparalt souvent dans 1'histoire apres la ruine
de Jerusalem. Elle posseda, comme Jahmia sa voisine,
une cel(?bre ecole juivg. Son importance declina lorsque
le calife Soliman eut fonde en 716 dans son voisinage la
ville de Ramleh. Elle joua cependant un role au temps
des croisades. Saladin la ravagea en 1191 et les Mongols
en 1271. Aujourd'hui, le chemin de fer de Jaffa a Jeru-
salem, qui y a etabli une de ses stations, lui redonne un
peu de vie. Les pelerins y admirent les ruines de 1'eglise
de Saint-Georges, qui y fut construite an moyen age.
D'apres la tradition locale, saint Georges, martyrise a
Nicomedie sous 1'empereur Diocletien, etait originaire
de Lydda et c'est la qu'il fut enseveli. Les musulmans
1'honorent comme les Chretiens. D'apres une croyance
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arabe, c'est devant la porte de Lydda qu'aura lieu le
premier combat de Jesus centre 1'Antechrist. — Voir
Reland, Palaestina, 1714, p. 877-879; V. Gue>in, Ju-
dee, t. i, p. 322-334; Survey of western Palestine,
Memoirs, t. n, p. 252, 267-268 (avec une vue de
1'eglise Saint-Georges); Lievin, Guide-Indicateur de la
Terre Sainte, 4e edit., Jerusalem, 1897, t. I, p. 133-
136; E. Schurer, Geschichte des judischen Volkes,
2* edit., t. r, p. 141, 182, 285, 520; t. 11, 37, 137-141, 302,
307.

LYDIE, nom d'une femme chretienne et d'un pays.

1. LYDIE (grec : AvSfa; Vulgate : Lydia), femme con-
vertie par saint Paul. Lydie fut rencontree par 1'apotre
a Philippes de Macedoine, dans un lieu de priere pour
les Juifs (Trpoffeux^) situe pres des portes de la ville et
ou il s'elait rendu un jour de sabbat. Cette femme, origi-
naire de Thyatire, etait teinturiere en pourpre et craignait
Dieu, c'est-a-dire etait proselyte. Elle fut convertie et
baptisee avec sa famille et fut ainsi la premiere personne
qui embrassa le christianisme en Europe. Apres son
bapteme, elle demanda avec instance a 1'apotre de
venir habiter chez elle. Act., xvi, 13-15. II est tres pos-
sible que le nom de Lydie soit un simple surnom tire
de son pays d'origine. Sa qualite de proselyte s'explique
facilement par la presence de Juifs nombreux en Lydie.
Voir LYDIE 2. Les colonies fondees par Antiochus II
etaient tres florissantes a 1'epoque romaine. Josephe,
Antiq. jud., XIV, x, 24; Revue des Etudes juives, t. x,
1885, p. 74-76. La profession de teinturier en pourpre
etait tres repandue dans son pays. Si Ton en croit Pline,
//. IV., VII, LVII, i, c'est a Sardes qu'aurait ete inventee la
teinture des tissus. Cf.Hygin, FabuL, 274. Cela veut dire
simplement qu'ils ont invente des precedes nouveaux,
car d'autres^peuples, et en particulier les Pheniciens,
connaissaient cet art. Aristophane, Acharn., v, 112; Pax,
v, 1174, parle du rouge de Sardes comme d'une couleur
celebre. Deja Homere, Iliad., iv, 114, parle de la pourpre
de Meonie. Les teinturiers en pourpre de Thyatire
etaient fameux. A 1'epoque rornaine, ils formaient de
riches corporations qui eleverent de nombreuses statues
dont les. inscriptions nous ont ete conservees, Foucart,
dans le Bulletin de Correspondance hellenique, t. xi,
1887, p. 100-101. Lydie devait elle-me'me posseder une
certaine fortune, cela apparait dans le fait qu'elle a a
son service tout un personnel et peut recevoir saint Paul
et Silas dans sa maison. C'est chez elle qu'ils rentrerent
apres que les magistrats de Philippes les eurent fait
sortir de prison. Act., xvi, 40. On sait par 1'Epitre que
saint Paul adressa aux Philippiens combien devint floris-
sante 1'Eglise de cette ville dont Lydie et les siens avaient
ete les premices. Cf. W. Ramsay, Saint Paul, the traveller
and the Roman citizen, in-8°, Londres, 1895; G. Radet,
La Lydie au temps des Mermades, in-8°, Paris, 1892.

E, BEURLIER.
2. LYDIE (hebreu : Lud; Septante : Aou8, AuSta; Vul-

gate : Lud, Lydia), contree d'Asie Mineure (fig. 136). Dans
lu table ethnbgraphique, Gen., x, 22, Lud est nomme

136. — Monnaie de Lydie.
Statere de Cresus (561-546). Protome de lion ei protome

de taoreau affrontes. — ̂ . Double carre creux.

parmi les fils de Sem, entre Arphaxad et Aram. Ce pas-
sage est repete dans I Par., r, 17. Lud est le heros epo-
nyme des Lydiens d'Asie. D'apres ce texte, ce peuple

serait done d'origine semitique. En fait, au moment ou
ils apparaissent dans 1'histoire, les Lydiens se montrent
a nous comme une race melee. D'une part Strabon, XII,
VHI, 3; Herodote, I, CLXXI, 7, les considerent comme d'ori-
gine thrace, freres des Mysiens et des Phrygiens. Les
noms de certaines de leurs villes, Tralles, Brink, Thyes-

137. — Carte de Lydie.

sos, etc., rappellent les noms de villes thraces. Stra-
bon, XIV, i, 42; VII, vi, 1; B. V. Head, Historia numo-
rum, in-8°, Oxford, 1887, p. 554. D'apres Herodote, r,
35, 74, 94, les usages et les lois de Lydie ressemblent
aux usages et aux lois des Grecs. D'autre part, les tra-
ditions lydiennes rattachent la dynastie des Heraclides,
qui regna sur la rallee de I'Hermus a 1'Herakles-Sandon,
venere a Babylone, a Ascalonet a Tyr; Menke, Lydiaca,
in-8°, Berlin, 1843, p. 23; A. Maury, Histoire des reli-
gions de la Grece antique, in-8°, Paris, 1857-1859, t. m,
p. 152, 245. L'influence arameenne est tres sensible dans
le Pantheon lydien. A. Maury, Histoire des religions,
t. in, p. 195; G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de I'art
dans I'antiquite, in-4°, Paris, 1890, t. v, p. 246. Cer-
taines pratiques rappellent celles de Babylone ou de la
Syrie. Herodote, i, 96; Strabon, XI, xiv, 16; Xanthos,
'19, dans les Fragmenta Historicorum Grsecorum, edit.
Didot, t. i, p. 39-40, Nicolas de Damas, 24, ibid., t. m,
p. 271. Les Lydiens appartenaient done a ces populations,
que 1'historien grec Ephore appelle Migades et dont
1'existence est incontestable, malgre les efforts que Stra-
bon, XIV, v, 23-25, fait pour la hier. C'est a I'el6ment
semitique des Lydiens que la Genese donne Lud pour
ancetre. Cf. Josephe, Ant. jud., I, vi, 4. Cf. pour 1'expose
de toute la question, G. Radet, La Lydie et le monde
grec au temps des Mermades, in-8°, Paris, 1892, p. 51-
57, 67.

Le pays appele Lydie (fig. 137) a partir du temps de
Gyges, c'est-a-dire de 687 avant Jesus-Christ, portait au-
paravant le nom de Meonie. Homere, Iliad., in, 401;
XVHI, 291; Pline, H. N., V, xxx, 1; Herodote, i, 7; vii, 74;
Strabon, XIII, iv, 5; XIV, x, 24; cf. XIII, i, 8, pensent
que c'est un meme peuple sous deux noms differents.
II parait, en effet, tres probable que la Meonie a pris 1&
nom de Lydie par suite d'une invasion etrangere, celle
dont Gyges etait le chef. Ce qui confirme cette hypothese,
c'est qu'Assurbanipal, qui regna de 668 a 625 avant
J.-C., dit que la Lydie etait « un pays dont ses peres
n'avaient jamais entendu parler ». G. Smith, History of
Assurbanipal, in-4°, Londres, 1871, cylindre A, p. 64,
Incontestablement les Assyriens connaissaient le pays
conquis par Gyges; ce qui etait nouveau pour eux, c'etait
le nom de Lydie. G. Radet, La Lydie, p. 57-59.

La version grecque de Judith, n, 23> racontant la
campagne d'Holoferne en Asie Mineure, nomme Loud
parmi les peuples qu'il vainquit. Ce peuple est aussi.
nomme dans la version syriaque, mais non dans la
Vulgate qui ne contient qu'un abrege de ce passage.
Les annales assyriennes sont ici d'accord avec les ver~
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sions greque et syriaque. Elles nous fournissent des
details sur cette expedition. Gyges, roi de Lydie., av'ait
cesse d'envoyer des ambassadeurs a Assurbanipal et s'etait
allie a Psammetique, roi d'Egypte, revolte centre 1'Assy-
rie. Assurbanipal le battit et son cadavre fut laisse sans
sepulture. Les Cimmeriens vainquirent la Lydie et la
ravagerent, et Ardyo, fils de Gyges, s'assit sur sontrone.
Cylindre A, col. in. G. Smith, History of Assurbanipal,
p."64-67, cf. p. 71-72, 73-75; J. Menant, Annales des rois
•d'Assyrie, p. 259; Gelzer, Das Zeitalter des Gyges,
dans le Rheinisch. Museum, t. xxx, 1875, p. 233-234;
O. Radet, La Lydie, p. 189-181; Fr. Lenormant et E.
Babelon, Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
$e edit., Paris, 1885, t. iv, p. 344-346; G. Maspero, His-
toire ancienne des peuples de I'Orient classique, 1899,
t. n, p. 428. Voir ASSURBANIPAL, t. i, col. 1146.

La Lydie fut ensuite conquise par Cyrus sur Cresus.
Herodote, I, 76-84. Cf. G. Radet, La Lydie, p. 242-259.
.Alexandre 1'engloba dans son empire et, apres lui, elle
fit partie du royaume des Seleucides. J. G. Droysen,
Histoire de I'hellenisme, trad, franc., in-8°, Paris,
1883-1885, t. n, p. 135, 495, 589; t. in, p. 449. Antio-
chus II y etablit des colonies juives importantes, notam-
ment a Sardes. Josephe, Ant. jud., XII, ill, 4. Apres la
defaite d'Antiochus III par les Romains, la Lydie
fut donnee par eux a Eumene II, roi de Pergame.
I Mach., viii, 8; Tite-Live, xxxvin, 39. A la mort d'At-
tale III, elle fut, avec tout son royaume, englobee dans
la province romaine d'Asie. Voir ASIE, II, t. I, col. 1094.
•C'est pourquoi le Nouveau Testament ne parle pas de
la Lydie, les villes de cetle region sont nominees parmi
Jes villes d'Asie. A 1'ancienne Lydie appartenaient Ephese,
Smyrne, Thyatire, Sardes et Philadelphie, aux eveques
desquelles saint Jean ecrivit les lettres qui figurent au
debut de 1'Apocalypse, I, 4, 11; II, i-n, 18-29; in, 1-13.
Voir ces noms. Ephese avait ete evangelisee par saint
Paul, qui avait adresse une epitre a cette Eglise. Voir
EPHESE, t. n, col. 1831; EPHESIENS (EPITRE AUX), t. n,
•col. 1849. Thyatire est la patrie de Lydie. Act., xvi, 14.
Voir LYDIE 1. La premiere Epitre de saint Pierre adressee
aux Eglises d'Asie, Test done par la meme aux Eglises
Jydiennes. I Pet., i, 1.

•La Lydie etait a 1'epoque de Judith, des Maehabees et
du Nouveau Testament, la region bornee au nord par
la Mysie, a Test par la Phrygie, au sud par la Carie et
a 1'ouest par la mer Egee. Elle contenait la vallee du
Caystre et la basse vallee de 1'Hermus. Les principales
"villes etaient celles qui sont citees plus haut, auxquelles
il faut ajouter Colophon, situee sur la cote ainsi que
Smyrne et ^phese. Sardes etait a 1'interieur des terres,
dans une immense plaine, ainsi que Thyatire plus au
nord et Philadelphie a 1'ouest. La route royale de Sardes
a Suse traversait la Lydie. Herodote, v, 49, 52. Les Ly-
diens parlaient une langue que les Assyriens ne com-
prenaient pas. Lorsque Gyges envoya une ambassade a
Assurbanipal, pour contracter avec lui alliance centre
les Cimmeriens, la langue de ses messagers etait inintel-
ligible aux interpretes ordinaires du roi et Ton eut de
Ja peine a en trouver un qui put la traduire. G. Smith,
History of Assurbanipal, in-4°, Londres, 1871, p. 79.
Leur dialecte nous est absolument inconnu. Au temps
de Strabon, il avait disparu de la Lydie et n'etait plus
parle que dans le petit canton pisidien de Cibyra. Stra-
bon, XIII, iv, 17. Cf. G.Perrot, Histoire de I'arl, t. v,
p. 2i2; G. Radet, La, Lydie, p. 53.

BIBLIOGRAPHIE. — Th. Menke, Lydiaca, in-8°, Berlin,
1844; H. Kiepert, Manuel de geographic ancienne,
trad, franc., in-8», Paris, 1887, p. 79; G. Perrot, Histoire
de Vart dans I'antiquite, in-i°, Paris, 1890, t. v,
p. 239-308; G. Radet, La Lydie au temps des Mer-
ynades, in-8°, Paris, 1892. E. BEURLIER.

LYD9ENS (Vulgate : Lydi, Lydii), habitants de Lud,

MCT. DE LA BIBLE.

Jer., XLVI, 9; Ezech., xxyn, 10; xxx, 5;et de la Lydie,
I Mach., VHI, 8. Voir LTJDIM, col. 411, et LYDIE 2.

LYNAR (Roch Frederic, comte de), diplomate alle-
mand et erudit protestant, ne le 16 decembre 1708 au
chateau de Lubbenau en Lusace, mort au meme lieu le
13 novembre'1781. Ses etudes terminees aux universites
d'lena et de Halle, il parcourut divers Etats de 1'Europe
et en 1733 obtint la charge de ehambellan du roi de
Dahemark. II remplit plusieurs ambassades importantes
et gouverna plusieurs provinces au nom de ce souve-
rain. En 1765, il abandonna toutes ses charges pour se
retirer a son chateau de Lubbenau et s'adonna a 1'etude
des questions theologiques. Parmi ses ecrits, on re-
marque : Erklarende Umschreibung sdmmtlicher apos-
tolischer Briefe, in-8°, Halle, 1765; Erklarende Um-
schreibung der vier Evangeiien, in-8°, Halle, 1775. —
Voir H. C. G. de Lynar, Lebenslauf des Grafen zu
Lynar, in-8°, Leipzig, 1782. B. HEURTEBIZE.

1. LYRE (Septante : vuOapa; Vulgafe : cilhara), ins-
trument a cordes pincees etde longueur egale, compost

138. -- Lyre sur une monnaie de Simon.
?, « Simon n[asi (prince) d'Isjrael. i> Palme dans

une couronne. — $. b... w> nb^lb Firm niUT. Premiere annee
de la redemption d'ls[raejl. Lyre a six cordes.

d'un corps de resonance et de deux branches, soute-
nant une traverse a laquelle etaient fixees les cordes. —
Chez les Grecs, la caisse sonore de la lyre etait faite de
I'ecaille ou de la carapace abdominale d'une tortue,
X£>.u?, et on 1'appelait alors proprement X-jpa. Une peau
tendue en recouvrait la concavite. Quand la caisse so-
nore n'etait pas faite avec une ecaille de tortue, on 1'ap-
pelait xtGapoc. La rondeur de la base ne permettait pas
de tenir la lyre droite sans 1'appuyer : il fallait la serrer
entre les genoux ou la tenir centre le bras ou contre la
poitrine. Les deux branches, droites ou recourbees, en
bois ou en corne, distinctes de la caisse sonore a laquelle
elles etaient fixees, portaient une traverse droite, qui
retenait une extremite des cordes, dont 1'autre point
d'atlache etait place a la partie inferieure del'instrument.
Comme la harpe, la lyre n'avait eu a 1'origine que trois
ou quatre cordes. On en augmenta le nombre graduel-
lement, et la lyre heptacorde fut la plus celebre et Ja

139. — Cithare sur une monnaie de Simon Barcochebas.
, « Simon. ». Cithare a trois cordes. — i$. oVcni'

« La delivrance de Jerusalem. » Palme dans une couronne.

plus employee. On ajouta cependant une huitieme corde
pour etablir deux tetracordes harmoniques; plus tard,
pour repondre a 1'exlension des modes du chant, on
donna a la lyre douze et quinze cordes. Voir Burette,
Dissertation sur la symphonic des Anciens, dans les
Menwires de VAcademic des Inscriptions, t. iv, 1723,

IV. - 15
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p. 127, Toutes les cordes etaient egales en longueur. La
grosseur et la tension variaient suivaut 1'accord.

Les Ilebreux possedaient deux espeees d'instroments
a. cordes qu'ils appelaient kinnor et nebel. Le fait que
les anciennes versions traduisent quelquefois par tyra

dans la lyre, de forme rectiligne, entierement en bois
et ne formant qu'une piece avec les branches dans la
cilhare. Voir F. A. Gevaert, Histoire et theorie de la
musique dans Tantiquite, t. n, Gand,188l, p. 250; Guhi
et Kohner, La vie antique. 1. La Grece, Paris. 1884,

140. — Lyres <5gyptiennes. Thebes. D'apres Wilkinson, Manners and Customs of ancient Egyptians, edit. Birch, 1.1, fig. 242-243.

les mots hebreux nebel, Is., v, 12; III Reg., x, 12, et
Jiinnor, I Par., xv, 16; xvi, 5, est peut-etre le resultat
d'une conception erronee, que Ton retrouve d'ailleurs
dans Hesychius et Suidas : xcOapor Xvpa. II faut remar-
quer cependantque la lyre et la cithare n'etaient pas des

p. 290, 291. Les deux instruments se confondirent a une
epoque posterieure. H. Lavoix, Histoire de la musique,
Paris, 1886, p. 41; J. Weiss, Die musikalischen Instru-
mente in den heiligen Schriften, Graz, 1895, p. 36.
D'apres cette description, ce sont des lyres et des cithares

141. — Lyre he"the"enne.
D'apres Humann et Puchstein, Reisen in Kleinasicn,

pi. XLvn, flg. 2.

instruments tres differents de la petite harpe antique.
Voir HARPE, t. in, col. 434. Ces instruments eurent la
meme origine, et reposent sur le mdrae principe de
construction, modifie dans la harpe par la courbure du
manche, dans la lyre et la cithare par la division des
branches soutenant une traverse, et par 1'adjonction
•d'un corps sonore de forme ronde et reconvert de peau

442. — Instrument ii cordes chalde"en.
Muse"e du Louvre.

de diverses formes que represententlesmonnaiesjuives
du ier et du ne siecle de noti-e ere (fig. 138 et 139).

La lyre fut 1'instrument national des Grecs. II est
a remarquer toutefois qu'elle n'est mentionnee ui
par Homere ni par Hesiode. Homere, Iliad., i, 187;
xvm, 569, et Hesiode, Scut., 203, nomment la 909^1??,
instrument que les chanteurs ambulants « portaient »
(?epu>) sur 1'epaule. Voir Hesychius, Lexicon, edit. M.
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Schmidt, t. iv, 1862, p, 254. La lyre est-elle, comme la
harpe et la cilhare, d'origine asiatique? Sa premiere
apparition sur les monuments egyptiens se trouve dans
une tombe de la XIIe dynastie, aux mains d'un person-

143. — Lyre assyrienne.
D'aprSs G. Rawlinson, The five great monarchies, 1864,

t. H, fig. 154.

nage dont le type et le costume nous montrent qu'il ne
peut etre qu'un Syrien. Voir t. n, fig. 384, vis-a-vis de
la col. 1083. Cf. V. Loret, L'£gypte au temps des Pha-

144. — Captifs assyriens jouant de la lyre.
D'apres G. Rawlinson, The five great monarchies,

1864, t. n, fig. 164.

raons, in-12, Paris, 1889, p. 145-150. C'est surtout a partir
des guerres d'Asie qu'on la voit figurer sur les monu-
ments (flg. 140). Elle a de six a quinze cordes, et son nom

egyptien etait tres vraisemblablement /TJTV 3 î ® %=^-,
naza-ji ou nadja-fi. La lyre ou cithare hetheenne repro-

duite par Humann et Puchstein, Reisen in Kleinastsn
und Nordsyrien, Berlin, 1890, pi. XLVII (fig. 141), rsp-
pelle rinstrument tres antique figure sur le bas-relief tfe
Sarzec an musee du Louvre (fig. 142), et tout concowt
a demontrer, dans ces representations, que la ly«e,
sous ses diverses formes, provient d'Asie, comme touteila
musique et 1'instrumentation des Grecs et des Egyptiens.
Nous avons de ce fait 1'important temoignage de Stcar
bon, X, 3, 17: dcvrb 8s TOU [AeXou? xai TWV opyavwv xac rj
[xoufTtXYi itaaa 6pxxta xai dcata-ut; vevoiuarou. Cf. Athene'e,
iv, 23 (al. 76).

La lyre etait connue en Assyrie (fig. 143 et 145), comme
elle 1'etait en Egypte (fig. 140). Les Hebreux ont du
aussi la connaitre de bonne heure. Un bas-relief assyrien,
conserv^ au British Museum (fag. 144), represente trois
captifs, dont le costume estjuif, jouant de la lyre. D'apres

Ii5. — Lyre assyrienne.'
P'apres G. Rawlinson, The five great monarchies, 1864,

t. H, flg. 155.

les anciennes versions de la Bible, le kinnor au'rait c'le
plutot une lyre qu'une harpe. Quoi qu'il en soit, on
ne peut guere douter que le kinnor ou le nebel ne fut un
instrument analogue a la xiGapa grecque. — Dans le
Nouveau Testament, la xtOapa (fig. 146 et 147) est le seul
instrument a cordes qui soit nomme. I Cor., xiv, 1;
Apoc., v, 8; xiv, 2; xv, 2. —La lyre n'-existe plus aujour-
d'hui comme instrument de musique. Depossedee de
ses droits par les instruments plus perfectionnes, elle
ne se retrouve que sous le pinceau des peintres et dans
les metaphores des poetes. — Voir F. Vigouroux, Les
instruments de musique dans la Bible, dans la Bible
polijglotte, t. iv, 1903, p. 631-656. J. PARISOT.

2. LYRE (Nicolas de), exegete et theologien francis-
cain, ne vers 1270 a Lyre en Normandie, mort a Paris
le 23 octobre 1340. II embrassala vie religieuse chez les
franciscajns de Verneuil et fit ses etudes a runiversHe
de Parisji Ify fut regu docteur et y enseigna la theologgae.
II fut provincial de son ordre en Bourgogne. Tres vezse
dans la connaissance de 1'hebreu, il ecrivit des commeo-
taires sur toute 1'Ecriture Sainte, qui lui valurerifle
surnom de Doctor utilis. 11 s'y donnait pour tache de
developper uniquemeot le sens litteral. Ce premier
travail termine, il composa des Moralitates ou Explica-
tions mystiques des livres de la Bible. Ces Moralites
furent d'abord un ouvrage special; mais elles ne tawLe-
rent pas a etre ajoutees a 1'explicatiqn du sens littemL
L'ouvrage de Nicolas de Lyre a pour titre Postillse per-
petux sive pr&via commentaria in universal Biblia,
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5 in-f0, "Rome, 1471-1472. Un siecle plus fard, les Postillaz
farent completees par des Additiones, ceuvre de Paul
<le Burgos, juif convert! qui vecut de 1350 a 1435 envi-
ron. Les Postillae ont eu de nombreuses editions. On
attribue encore a Nicolas de Lyre 1'ouvrage suivant,
imprime a Rouen dans les premieres annees de 1'im-
primerie : Tractatus de differentia nostrse translatio-
nis ab hebraica littera in Vetere Testamento. — Voir

.de son fils Lysanias qui lui succeda en 40 et mourut en
36avant J.-C. Voir ITUREE, t. m, col. 1039. D. F. Strauss,
Leben Jesu, 4« edit., in-8°, Tubingue, t. I, p. 341, pense
que, par suite d'une erreur chronologique, saint Luc a
place ce Lysanias au temps de Tibere et par consequent
1'a fait vivre soixante ans apres sa mort. Les documents
epigraphiques, prouvent qu'il n'en est rien. En effet,
apres la mort de Zenodore, fils de Lysanias Ier, les pays

143. — Lyres et cithares grecques. D'apres I'Archdologische Zeitung, 1858, pi. cxv, fig. 2, 4, 6, 10.

Nicolaus de Lyra und seine Stellung in der Mitteral-
terlichen Schrift-Erkldrung, dans le Katholik, 1859,
p. 934; Wading, Scriptores Ord. Minorum, p. 265;
Id., Annales Minorum, t. n, ad a. 1291, § 20; Jean de

147. — Cythare grecque.
D'apres I'Archdologische Zeitung, 1858, pi. cxv, n. 7.

Saint-Antoine, Bibliolh. universelle franciscaine, t. n,
p. 388; Main, Reperl. bibliogr. (1831), i, 3163; m, 9383,
10363; Fabricius, Biblioth. latino, mediae aetatis, t. v
(1858), p. 114; E. Frere, Le bibliographe normand,
2 in-8°, Rouen, 1857-1860, t. 11, p. 263; U. Chevalier,
Repertoire des sources hisloriques du nioyen age, t. I,
col. 1367. " B. HEURTEBIZE.

LYSANIAS (Auo-avi'ac), tetrarque d'Abilene. Lysanias
etait telrarque d'Abilene la quinzieme annee de Tibere,
au temps ou saint Jean-Baptiste eommenca a precher
sur les bords du Jourdain, c'est-a-dire vers Tan 26 apres
J.-C. Luc., in, 1. L'Abilene avail d'abord etc comprise
dans les territoires soumis a Ptolemee, fils de Menee, et

qu'il gouvernait furent donnes a Her ode le Grand par les
Remains. Lorsque mourut Herode, 1'ancien domaine de
Zenodore fut divise. Une partie, comprenant la Tracho-
nitide et 1'lturee, passa sons le gouvernement de Phi-
lippe. Luc., m, 1; Josephe, Ant. jud,, XVII, xi, 4;
Bell, jud., II, vi, 3. Une autre tretarchie fufr formee du
district d'Abila dans le Liban. Voir ABILENE, t. i, col. 50.
Josephe, Ant. jud., XVIII, vi, 10, parle de la tretrar-
chie d'Abilene au temps de Caligula. D'apres lui, ce
prince la donna a Agrippa Ier en Tan 37 apres J.-C., et
a cette occasion il 1'appelle la tetrarchie de Lysanias.
En 41 apres J.-C. lorsque Claude agrandit le dornaine
d'Agrippa Ier, Josephe, Ant. jud., XIX, v, 1 dit encore
qu'il lui donna 1'Abila de Lysanias. Apres la mort d'A-
grippa Ier, le territoire fut pendant quelque , temps
administre par des procurateurs remains, mais, en 53,
Claude la donna a Agrippa II, en meme temps que la
tetrarchie de Philippe. Josephe, Ant. jud., XX, VH, 1.
II y avait done une tetrarchie d'Abilene contemporaine
de la tetrarchie de Philippe et elle avait ete sous le gou-
vernement d'un Lysanias. II est impossible d'admettre
qu'il s'agisse de Lysanias Ier; celui-ci possedait, en effet,
a la fois le territoire qui fut plus tard soumis a Philippe
et I'Abilene, il n'y avait done pas de separation entre les
deux pays, de plus sa capitale etait Chalcis. II s'agit
done d'un second Lysanias qui fut tetrarque d'Abilene,
au temps ou Philippe gouvernait 1'Ituree, ce qui corres-
pond entierement au texte de saint Luc. Une inscription
trouvee par R. Pococke a Abila en 1737 confirme ces
donnees. Elle est dediee au Salut des Augustes par un
affranchi d'un tetrarque nomme Lysanias; or, cette for-
mule ne peut s'appliquer qu'a Tibere et a Livie, car
apres eux, il faudrait descendre jusqu'a Marc-Aurele et
Lucius Verus, epoque ou tout souvenir des Lysanias
avait disparu. De son vivant, Auguste fut seul a porter
ce titre; Livie, apres la mort de son mari, prit le titre
d'Augusta et le porta jusqu'a sa mort en meme temps
que Tibere s'appelait Auguste. L'inscription doit done
etre datee d'une annee placee entre 1'an 14 ou mourut
Auguste et 1'an 29 ou mourut Livie. II y avait done a
cette epoque, c'est-a-dire exactement au temps ou saint
Luc en parle, un tetrarque d'Abilene nomme Lysanias.
Corpus inscripl. Grsec., t. in, n. 4521, addenda, p. 1174.
Cf. E. Renan, Memoire sur la dynastie des Lysanias
d'Abilene, dans les Memoires de VAcademie des Ins-
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criptions, t. xxvi, part. 2, 1870, p. 67-69. On ne peut
savoir auquel des Lysanias appartiennent les monnaies
qui portent la legende Ayaocvtou Terpapxou Y.OU ap^tspsw; ;
Head, Historia numorum, p. 655. Voir ABILENE, t. i,
fig. 5, co). 50.

BIBLIOGRAPHIC. — Outre le memoire d'E. Renan :
E. Kuhn, Die stddtische und burgerliche Verfassung des
romischen Reichs, in-8°, Leipzig, 1865, t. n, p. 169-174 ;
De Saulcy, Recherches sur les monnaies des lelrarques
hereditaires de la Chalcidene et de V Abilene, dans les
Wiener numismatische Monatshefte d'Egger, t. v,
part. 1, 1869, p. 1-34. Cf. Reichhardt, Zeitschrift fur
Numismatik, 1870, t. n, p. 247-250; E. Schurer, Ges-
chichte des Judischen Volkes im Zeitalter Jesu-Chrisli,
2« edit., t. I, in-8°, Leipzig, 1890, p. 254, 296, 595, 598,
463-492, 462, 600-604 ; F. Vigouroux, Le Nouveau Testa-
ment et les decouvertes archeologiques modemes, 2e edit.,
Paris, 1896, p. 131-141. E. BEURLIER.

LYSIAS, nom d'un general syrien et d'un tribun
militaire remain.

1. LYSIAS (grec : Auo-fa;), general syrien. Lysias
joui un role considerable dans les guerres des rois de
Syrie centre les Juifs, au temps des Machabees. Apres
son depart pour la guerre centre les Perses, c'est-a-dire
centre les Parthes, Antiochus IV Epiphane laissa en
Syrie Lysias pour gouverner le royaume et etre le tuteur
de son fils Antiochus qui devint plus tard Antiochus V
Eupator. I Mach., in, 31-33; vi, 17. II est appele par la
Bible, homme illustre, de race royale ou parent du roi.
I Mach., in, 32; II Mach., xi, 1. Le terme exact est
celui qui est employe dans ce dernier passage av^viv^',
cela ne signifie pas qu'il etait uni au roi par les liens
du sang; c'etait un titre que les Seleucides et les
Ptolemees donnaient a des personnages de haut rang,
comme les souverains modernes leur donnent celui de
cousins.W. R. Waddington, Inscriptions d'Asie Mineure;
Lebas et Waddington, Voyage archeologique, t. in,
no* 2757, 2781, 2796; Journal of Hellenic Studies, 1888,
t. n, p. 225, 226, 228, etc. Cf. Oberhummer, Griechische
Inschriften aus Cypern, dans les Sitzungsberichte der
K. Bayer. Akadem. der Wissenschaften zu Munchen,
1888, t. i, p. 305; E. Beurlier, De divinis honoribus quos
acceperunt Alexander et successores ejus, in-8°, Paris,
1890, p. 63, 79. Ses fonctions sont designees par les
mots ETutpoTto?, procurateur, et IK\ TWV repay fjuxirwv, charge
des affaires, c'est-a-dire ministre du roi. Cf. II Mach.,
XHI, 2. Dans II Mach., x, 11, Lysias est appele, au
moment ou Antiochus V Eupator comrnenca a regner,
<7TpaTY)ybc irpoTap^o?, c'est-a-dire commandant en chef
de 1'armee de Phenicie et de Syrie, ou plus exactement
de Celcesyrie, selon la variante du Codex Alexdndrinus.
Lysias eut sous ses ordres la moitie de 1'armee syrienne
avec des elephants et recut les instructions du roi pour
1'extermination des Juifs, il devait etablir dans leur
pays des colons etrangers et distribuer leurs terres au
sort. I Mach., in, 34-37; Josephe, Antiq. jud., XII, vn,
2. Lysias preposa a 1'expedition Ptolemee, fils de
Dorymne, Nicanor et Gorgias, et leur confia
40000 fantassins et 7000 cavaliers. I Mach., m, 38-39;
Josephe, Ant. jud., XII, vn, 3. Apres la defaite de
ces generaux par Judas Machabee, voir JUDAS, t. in,
col. 1794, Lysias entra lui-m£me en campagne dans
1'automne de 1'an 165 avant J.-C. avec 60000 homines
d'elite et5000 cavaliers. Au lieu d'attaquer directement
la Judee par le nord, il y penetra par le sud, par la
voie de 1'Idumee. La bataille s'engagea pres de Bethsur,
que la Vulgate appelle Bethoron. Lysias fut complete-
ment defait par Judas et perdit 5000 hommes. I Mach.,
iv, 28-34. Voir BETHORON, t. i, col. 1703; BETHSUR 1,
t. i, col. 1746; JUDAS, t. HI, col. 1796. Antiochus IV
irrite retira sa confiance a Lysias el, en mourant, choisit

a sa place pour tuteur de son fils, un autre de ses
generaux nomme Philippe. I Mach., vi, 5, 14-17. Lysias
apprit la mort d'Antiochus IV et, sans tenir compte de
la nomination de Philippe, fit monter Antiochus V
Eupator sur le trone, comme s'il etait toujours son
tuteur. I Mach., vi, 17. II n'avait pas perdu de temps
pour reconstituer une armee formidable composee de
80000 hommes et de toute la cavalerie, et avec elle, en
164, il entreprit une seconde campagne. II attaqua de
nouveau Bethsur, fut encore defait et n'echappa lui-meme
a la mort que par la fuite. II Mach., xi, 1-2, 5, 12. En
homme intelligent, il comprit qu'il fallait faire la paix
et promit a Judas d'intervenir aupres du roi de Syrie
pour que celui-ci accedat a toutes les demandes des
Juifs. Bientot Lysias envoya aux Juifs une lettre dans
laquelle il leur annoncait qu'en effet Eupator accordait
tout ce qu'avaient demande leurs ambassadeurs; la
lettre etait datee du 24 Dioscore de 1'an 148 des Seleu-
cides, c'est-a-dire de 1'an 164 avant J.-C. Voir DIOSCORE,
t. n, col. 1458. A cette lettre etait jointe la copie d'une
lettre d'Antiochus a Lysias, et une autre d'Antiochus
aux Juifs. II Mach., xi, 1-33. Voir JUDAS 3, t. in, col. 1796.
La paix conclue, Lysias retourna vers le roi. II Mach.,
xii, 1. Cette paix fut de courte duree. En 163, Lysias et
Antiochus rentrerent en Judee. Leur armee comptait
cette fois environ 100000 fantassins, une nombreuse
cavalerie et des elephants. II Mach., xni, 2. Passant
toujours par 1'Idumee, ils assiegerent Bethsur, livrerent
bataille aux Juifs a Bethzachara. Bethsur dut capituler
et Jerusalem fut assiegee. I Mach., vi, 18-52; II Mach.,
xni, 1-22; Josephe, Ant. jud., XII, ix, 3-5; Bell, jud.,
I, i, 5. Cependant Lysias apprit que Philippe, revenu de
Perse avec 1'armee qu'Antiochus IV avait conduite dans
ce pays, cherchait a s'emparer de la direction des
affaires et a le supplanter. II hata la conclusion de la
paix avec les Juifs, retourna a Antioche et reprit la ville
a Philippe. I Mach., vi, 55-63; II Mach., xm, 23. En
route, Lysias apaisa les habitants de Ptolemai'de, inquiets
du traite de paix signe avec les Juifs. II Mach., XHI, 25-
26; Josephe, Ant. jud., XII, ix, 7. Lorsque Demetrins,
fils de Seleucus IV Philopator, revint de Rome, en 162,
et s'empara du trone de Syrie, 1'armee se saisit de
Lysias en meme temps que d'Antiochus V pour les
livrer a leur adversaire, puis, sur 1'ordre de Demetrius,
les massacra tous les deux. I Mach., VH, 1-4; II Mach.,
xiv, 2; Josephe, Ant. jud., XII, x, 1; Tite Live, Epist.,
XLVI; Appien, Syriac., 47. Voir ANTIOCHUS 3, t. I,
col. 698; ANTIOCHUS 4, t. i, col. 700.

E. BEURLIER.
2. LYSIAS Claudius (grec : KXauSt'o; Auata?), tribun

militaire romain. Lysias commandait la cohorte chargee
de garder la tour Antonia, voir ANTONIA, t. i, col. 712,
au moment ou les Juifs s'ameuterent contre saint Paul,
sous le faux pretexte qu'il avait introduit un pa'ien dans
le Temple. Informe du tumulte, Claudius fit sortir des cen-
turions et des soldats et courut vers la foule. A la vue
du tribun et des soldats, les agresseurs de saint Paul
cesserent de le frapper. Le tribun s'approcha alors de
1'apotre et le fit Her de deux chaines. II demanda ensuite
qui il etait et ce qu'il Igisait. Comme la foule continuait
a crier et que le tumulte ne permettait pas de se rendre
compte desxgriefs que les Juifs avaient contre saint Paul,
Lysias Ife fit mener dans la citadelle. Les soldats durent
le porter, a cause de la violence des assaillants qui pous-
saient des cris de mort. Au moment d'etre introduit
dans la tour, saint Paul dit au tribun : « M'est-il perrnis
de te dire quelque chose? » Le tribun repondit : « Tu
sais le grec. Tu n'es done pas cet Egyptien qui s'est
revdlte dernierement et qui a emmene dans le desert
4000 brigands ? ), Act., xxi, 31-37. Lysias, en effet, pen-
sail avoir mis la main sur un chef de sicaires originaire
d'Egypte et de qui parle Josephe, Bell, jud., II, XIH, 5.
C'eut ete pour lui une capture de premier ordre, car
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ce personnage avail environ 30000 hommes sous s» de-
pendance. C'etait surtout a 1'epoque des fetes que ses
affides se montraient et 1'on etait alors au temps de la
Pentecote. Josephe, Bell, jud., II, xi'n, 3, 4. « Je suis
faif, reprit saint Paul, de Tarse en Cilicie, citoyen d'une
ville qui n'est pas sans importance. » Apprenant son
erreur, Lysias permit a 1'apotre de haranguer le peuple;
&ct., xxi, 39-40. Paul ayant, dans son discours, parle
dies Gentils, le tumulte recommenca et le tribun dut
te faire entrer dans la tour. Pour savoir le motif qui
eausait une telle indignation dans le peuple il ordonna
d'iniliger au prisonnier la torture du fouet. Saint Paul
dit au centurion charge de 1'execution : « Vous est-il
permis de battre de verges un citoyen remain qui n'est
m£me pas condamne? » En entendant ces mots, le cen-
turion avertit Lysias. Le tribun accourut aussitot et dit
a saint Paul : « Es-tu Remain? — Oui, » repondit
celui-ci. Le tribun ajouta : « C'est avec beaucoup d'ar-
gent que j'ai acquis ce droit de cite. — Et moi, dit saint
Paul, je le suis par ma naissance. » Aussitot ceux qui
devaient lui donner la question se retirerent et le tribun,
voyant que saint Paul etait Remain, fat saisi de crainte
parce qu'il 1'avait fait Her. Act., XXH, 24-29. Voir CITOYEN
KOMAiN, t. n, col. 789. Lysias ne savait toujours pas
fuel genre d'accusation pesait sur saint Paul et il tenait
a? se renseigner sur ce point. Aussi le lendemain, il le
delivra de ses liens et le fit conduire devant le Sanhedrin.
Act., xxii, 30. Cependant quarante Juifs s'engagerent par
vceu a ne rien manger jusqu'a ce qu'ils eus^ent tue
1'apotre et allerent trouver les cbefs des pretres pour
que, d'accord avec le Sanhedrin, ils priassent Lysias de
fe conduire devant cette assemblee. Une fois la. ils se
ehargeaient de le mettre a mort. Act., xxm, 15. Avert!
par son neveu, Paul pria un centurion de conduire le
jeune homme au tribun. Lysias lui recommanda de
garder le secret et il donna ordre a deux centurions de
tenir prete- pour la troisieme heure de la nuit, une es-
eorte composee de deux cents soldats, soixante-dix cava-
liers et deux cents hommes armes a la legere, pour con-
duire saint Paul a Cesaree, aupres du procurateur Felix.
En meme temps, il ecrivit a celui-ci une lettre dans la-
quelle il 1'informait que le prisonnier etait citoyen ro-
main, que les Juifs lui en voulaient a la suite de discus-
sions religieuses, mais qu'il n'avait commis aucun crime
qui meritat la mort ou meme la prison. II I'envoyait au
procurateur pour le soustraire aux embuches de ses en-
nemis et, en meme temps, il leur faisait savoir qu'ils
eussent a s'adresser eux-memes a Felix. Act., xxm, 16-30;
xxiv, 7. La lettre devait etre ecrite en latin et les Actes
n'en donnent qu'une traduction ou une analyse. Lysias
arrange un peu les evenements lorsqu'il dit qu'il a voulu
delivrer saint Paul de ses agresseurs parce qu'il avait
appris qu'il etait citoyen remain, mais on comprend fa-
eilementpourquoiilsedonne ce role en ecrivantau gou-
verneur de la province. Lorsque les Juifs eurent formule
leurs griefs devant Felix, celui-ci les ajourna jusqu'au mo-
ment ou Lysias viendrait a Cesaree. Act., xxiv, 23. Clau-
dius Lysias etait citoyen remain, il avait achete son titre
pour une somme considerable, lui-meme le dit. Act., xxn,
28. Noas savons en effet que la femme et les affranchis de
Claude vendaient couramment le droit de cite romaine.
Dion Cassius, LX, xvn, 6. Le nom de Claudius que porte
Lysias, montre que c'est par eux qu'il 1'avait obtenu. Voir
CiTOYEN ROMAIN, t. ii, col. 790. II avail le grade de tribun,
e'est-a-dire de commandant de cohorte. La troupe qu'il
avait sous ses ordres etait un corps d'auxiliaires, de celles
qu'on appelait milliarise equitatse, c'est-a-dire qui etaient
eomposees de mille hommes et qui avaient de la cavale-
rie. Voir COHORTE, t. n, col. 827. Elle tenait garnison a la
tour Antonia (appelee dans le texte itapetiSoXr,; Vulgate,
eastra). Act., xxi, 34, 37; xxii, 24; xxin, 10, 32. Voir
ANTONIA, 1.1, col. 712; Wensdorf, Claudii Lysias orallo,
in-8, Helmstedt, 1743. E. BEURLIER.

LYSBMAQUE, nom de deux Juifs.

1. LYSIMAQUE (grec : Auatji«x°f)» Juif de Jerusalem,
traducteur de la lettre des Phurim. Esther, xi, 1. La
version des Septante du livre d'Esther se termine par la
phrase suivante : « L'an 4 du regne de Ptolemee et de
Cleopatre, Dosithee, qui se disait pretre et de la race de
Levi, et Ptolemee, son fils, apporterent la lettre des
Phurim -qui precede, qu'ils disaient exister et avoir ete
traduite par Lysimaque de Jerusalem, fils de Ptolemee. »
La Vulgate reproduit cette mention, Esther, xi, 1, en
supprirnant le mot sivau C'est la evidemment une anno-
tation des Juifs d'Alexandrie qui ont voulu conserver un
souvenir du present qui leur avait ete fait. La lettre
des Phurim, c'est la lettre de Mardochee analysee dans
Esther, ix, 20-22, a la suite de laquelle fut institute la
fete des Phurim ou des Sorts. Voir PHURIM. C'est aussi
la seconde lettre ecrite par Esther et par Mardochee
pour confirmer la premiere et envoyee aux Juifs des
cent vingt-sept provinces du royaume d'Assuerus. Esther,
ix, 29-32. S'agit-il de la traduction du texte complet de
ces lettres ou de 1'une d'elles, ou encore de celle du
livre d'Esther, il est difficile de le dire. Dan* le premier
cas, la mention des Septante nous laisse le regret de ne
pas posseder le document que leur avaient apporte Dosi-
thee et Ptolemee; dans le second, Lysimaque serait le
traducteur du livre d'Esther. La premiere hypothese
parait la plus vraisemblable, d'apres le texte grec qui
dit que la lettre des Phurim existe. Cette indication a,
en effet, un sens tres clair s'il s'agit du texte de la lettre.
Le livre d'Esther n'en donne que 1'analyse; il est inte-
ressant, dans ce cas, de signaler 1'existence du texle
meme a Jerusalem et 1'envoi d'une traduction a Alexan-
drie. Tandis qu'au contraire on ne voit pas pourquoi on
noterait a la fin d'un livre que ce livre existe. La date de
1'an 4 du regne de Ptolemee et de Cleopatre est vague.
II y a en effet quatre Ptolemees qui ont eu des femmes
du nom de Cleopatre : Ptolemee V Epiphane, 204-181
avant J.-C.; Ptolemee VII Philomator, 181-146; Ptole-
mee IX Evergete II Physcon, 146-117, et Ptolemee X
Philometor Soter II, 117-81. E. BEURLIER.

2, LYSIMAQUE, frere du grand-pretre Menelas. Lors-
que celui-ci fut mande par Antiochus IV Epiphane
parce qu'il ne payait pas au roi la somme qu'il avait
promise pour obtenir le souverain pontifical, il laissa a
sa place a Jerusalem son frere Lysimaque. II Mach., iv.
29. Le texte grec dit qu'il fut le 8caS<r/oc de Menelas; la
Vulgate traduit ce mot par succedente. II semble
cependant que Lysimaque ne fat que le remplacant
interimaire de son frere. Celui-ci, en effet, continue a
agir comme grand-pretre. II Mach., iv, 32; v, 5. Lysi-
maque, sur le conseil de son frere, commit de nom-
breux sacrileges; le bruit s'en repandit et la foule
s'ameuta contre lui. Pour reprimer le soulevement, il
arma trois mille hommes a qui il donna pour chef un
certain Auranos, nom que la Vulgate a traduit par
tyrannus, selon la lecon de certains manuscrits qui
donnent Tupavvo?. II Mach., iv, 39-40. La foule, encore
plus irritee, attaqua la troupe de Lysimaque a coups de
pierres et de batons, jeta de la cendre sur Lysimaque, mit
ses partisans en fuite et le tua lui-meme pres du tresor.

E. BEURLIER.
1, LYSTRE (grec : A-jd-rpa), ville de Lycaonie. Saint

Paul evangelisa Lystre dans sa premiere mission. Fuyunt
Icone, ou une partie de la population, ameutee par les
Juifs, voulait les lapider, saint Paul et saint JBarnabe se
refugierent dans les villes de Lycaonie et penetrerent
d'abord a Lystre. La, ils rencontrerent un boiteux a qui
saint Paul rendit 1'usage de ses jambes. Les habitants,
emerveilles s'ecrierent en lycaonien que les dieux etaient
descendus vers eux. Ils appelerent Barnabe Jupiter et
Paul Mercure. Le pretre du temple de Jupiter, situe a
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I'entree de la ville, amena des taureaux avec des bande-
leltes et voulait les sacrifier aux Apotres. Voir ,t. in,

— Monnaie de Lystre.
IMPE AVGVSTI... Tete d'Auguste, a gauche. — $. Pontife

conduisant deux zebus, a gauche. Au-dessus : COL IVL ||
FEL G[EM]; au-dessous : LUSTRA.

fig. 315, col. 1867. Les Apotres, ayant appris son dessein,
dechirerent leurs vetements, s'efforcerent de faire com-

de synagogue a Lystre, mais il y avait des Juifs. La po-~
pulation judai'que vivait tres melangee aux pai'ens,
puisque la mere de Timothee avait epouse un Grec et
que son fils n'etait pas circoncis. Act., xvi, 1-4. Le texte
grec et la Vulgate donnent 1'un et 1'autre deux decii-
naisons differentes des mots Auarpa et Lystra. Le datif
est celui du pluriel neutre Auorpon;, Lystris, Act., xiv,
7; xvi, 2; II Tim., in, 11,1'accusatif celui du feminin
singulier Avarpav, Lystram. Act., xiv, 6, 21; xvi, 1;
xxvn, 5. Cette double declinaison existe aussi pour
Lydda. Act., ix, 32, 38.

Lystre est placee par Pline, 11. N., v, 42, dans la
Galatie; par Ptolemee, v, i, dans 1'lsaurie, mais la Ly-
caonie faisait partie de la province de Galatie, et 1'Isau-
rie etait une partie de la Lycaonie. Strabon, XII, VI, 2-3.
Voir LYCAONIE, t. in, col. 437. Cette ville existait certai-
nement avant la conquete romaine, quoiqu'elle ne soit
pas nominee dans Strabon, mais elle n'acquit quelque
importance qu'a partir du jour ou Auguste y fonda une

149. — Site de Lystre (Khatin Serai). — D'apres Ramsay, The Church in the Roman Empire, p. 47.

prendre a la foule qu'ils etaient des hommes et qu'il
fallait n'adorer que le Dieu vivant, createur du ciel et
de la terre. Us eurent peine a convaincre la foule. L'ar-
rivee des Juifs d'Antioche et d'lcone changea la face
des choses. La foule lapida saint Paul et le laissa a demi
inort. Sauve par ses disciples, il rentra dans la ville
qu'il quitta le lendemain. Act., xiv, 8-20. Voir JUPITER,
t. in, col. 1867. II repassa a Lystre, en revenant a An-
tioche. Act., xiv, 21. Saint Paul revint encore a Lystre,
en compagnie de Silas, dans sa deuxieme mission,
apres 1'assemblee de Jerusalem. C'est la que, sur le bon
temoignage des freres, il prit avec lui Timothee, origi-
naire de cette ville, apres 1'avoir circoncis. Act., xvi,
1-3: L'apotre rappelle la persecution qu'il eut a souffrir
a Lystre dans II Tim., in, 11. II n'est pas fait mention

colonie qui fit partie du systeme de defenses militaires
de la Galatie du Sud. Cette colonie dedia un monument
a Auguste divinise. Elle porte sur 1'inscription dedica-
toire le^ nom de Colonia lul(ia) Felix Gemina Lustra.
3. R. ̂ tillington Sterrett, The Wolfe expedition to Asia
Min6r, in-8°, Boston, 1888, n. 242, p. 142; Corpus inscr.
latin., t. in, Suppl., fasc. I, n. 6787. Dans la collec-
tion Waddington, acquise en 1897 par le Cabinet des
medailles, une monnaie de Lystre (fig. 148) du temps
d'Auguste porte au revers 1'inscription Col(onia) lul(ia)
Fel(ix) G[em](ina) Lystra. E. Babelon, Invenlaire som-
maire de la collection Waddington, in-8°, Paris^
1898, p. 274, n. 4790. La meme inscription, en partie ef-
facee, se trouve sur une monnaie de Titus. Ibid., n. 4791.
W. Ramsay en signale deux autres, 1'une dans la col-
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lection du Dr Imhoof-Blumer, et 1'autre au British Mu-
seum. W. Ramsay, The Church in the Roman Empire,
3* edit., in-8», Londres, 1894, p. 49.

Le site de Lystre a ete soupconne pour la premiere
fois en 1820 par le colonel Leake. Ce voyageur pensa qu'il
fallait le chercher a Khatyn Serai, a 20 kilometres en-
viron au sud d'Icone. W. Leake, Journal of a tour in
Asia Minor, in-8°, Londres, 1824, p. 101-103. En 1882,
M. Ramsay voyagea dans cette region, en compagnie de
Sir C. Wilson, avec 1'espoir de decouvrir la ville. Us
trouverent, en effet, pres du village turc, une grande
quantite d'inscriptions latines. M. Ramsay, se fondant
sur le fait qu'aucun document connu jusque-la n'indiquait
que Lystre eut ete une colonie romaine, pensa qu'il
fallait chercher ailleurs; M. C. Wilson persista a croire
qu'on etait sur la bonne piste, mais ils ne purent pous-
ser plus avant leurs fouilles. En 18$5, M. Sterrett de-
couvrit 1'inscription mentionnee plus haut. Elle prou-
vait que Lystre etait une colonie romaine et que les
ruines en presence desquelles on se trouvait etaient
celles de cette ville. Une autre inscription trouvee par
le meme savant a Antioche de Pisidie lui donnait la
meme appellation. J. R. Sterrett, The Wolfe expedition
to Asia Minor, n. 352, p. 219. La position exacte de Lystre
est sur une colline situee.a 1500 metres environ au nord
du village moderne, au centre de la vallee (fig. 149). Cette
colline s'eleve de 40 a 50 metres au-dessus de la plaine.
Peu de traces des anciennes constructions apparaissent
a la surface. Pres de la, est une petite eglise en ruines,
qui ne parait pas remonter a une tres haute antiquite.
A cote de 1'eglise, est une voute, sous laquelle coule une
fontaine, que les Turcs appellent Ayasma, dytaajxa,
nom generique qu'ils donnent aux fontaines regardees
comme sacrees par les Chretiens. La situation etait tout

a fait propre a 1'etablissement d'une ville fortifiee. ca-
pable de tenir en echec les tribus belliqueuses du sud.
Jusqu'a present on n'a decouvert aucune trace du
temple de Jupiter hors de la ville, dont le pretre voulut
offrir un sacrifice aux Apotres. MM. Hogarth, Headlam
et Ramsay 1'ont vainement cherchc en 1890. Le piedestal
de la statue d'Auguste etait probablement reste en place
et devait avoir etc erige dans 1'enceinte du temple
principal de la ville, comme YAugusteum d'Ephese
etait dans 1'enceinte du temple d'Artemis. L'inscription
d'Antioche nous montre que Lystre etait dans les meil-
leurs termes avec cette colonie qu'elle appelle sa soaur,
et a qui elle fait don d'une statue de la Concorde. W.
Ramsay, The Church in the Roman Empire, p. 47-54.
L'etude du Codex Bezse des Actes est particulierement
interessante pour le sejour de saint Paul a Lystre. On y
trouve de nombreuses variantes, dont la principale est
la suivante, xiv, 13, ol 8s, tspst; roO OVTO; Atbc itpo TtdXewi;
Taupou; xal (rT£[i[jLaTa iici TOUC iruXwva; iviy/.avTe;, CT-JV TOIC
o^Xot? r,6e)iov lirtOustv. Les pretres sont designes au plu-
riel et le dieu est appele Zeus Propoleus. F. Blass,
Acta Apostolorum, in-8°, Gcettingue, 1895, p. 159-161;
W. Ramsay, The Church in the Roman Empire, p. 52-54 •
Id., Saint Paul the Traveller and the roman Citizen,
in-8°, Londres, 1895, p. 114-119. E. BEURLIER.

2. LYSTRE. Dans un certain nombre de manuscrits
on lit dans Act., xxvn, 5, le nom de Lystre a la place
de celui de Myre en Lycie. Cette lecon a ete adoptee par
la Vulgate qui traduit par Lyslra. On ne connait pas de
ville de ce nom en Lycie, la vraie lecon est done Mijra
que donnent les meilleurs manuscrits. Voir F. Blass, Ada
Apostolorum, in-8°, Gcettingue, 1895, ad xxvn, 5, p.273.
Cf. ad xxi, i, p. 224. Voir MYRE. E. BEURLTER.
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M, treizieme lettre de 1'alphabet hebreu. Voir MEM.

MAA (hebreu : Md'ai; les Septante ont divise ce
nom en deux: 'la^dt et 'Aia), un des pretres qui, lors
de la dedicace du retablissement des murs de Jerusa-
lem, du temps de Nehemie, prirent part a cette fete en
jouant de la trompette. II Esd., xix, 35 (hebreu, 36).

MAACHA (hebreu : Ma'dkdh), nom de neuf per-
sonnes et d'un royaume arameen. Comme nom de per-
sonne, il a ete porte par des hommes et par des femmes.

1. MAACHA (Septante : Mo^a), le quatrieme des en-
fants que Nachor eut de Roma. Gen., xxn, 24. C'etait
probablement un fils, puisque le texte ne dit pas expres-
sement que c'etait une fille, mais certains commenta-
teurs mettent le fait en doute, Maacha etant un nom
donne aux deux sexes.

2. MAACHA (Septante : Maax«), «ne des femmes de
David. Elle etait fille de Tholmai', roi de Gessur, et fut
la mere d'Absalom et de Thamar. II Reg., Hi, 3;
I Par., in, 2. Voir GESSUR, t. m, col. 221.

3. MAACHA (Septante : Maaxa), pere du roi Achis qui
regnait a Geth, dans le pays des Philistins, lorsque
Semei alia dans cette ville a la poursuite de ceux de ses
esclaves qui s'etaient enfuis. Ill Reg., n, 39. Le pere
du roi philistin Achis, mentionne I Reg., xxvn, 2, est
appele Maoch (hebreu : Ma'dk). La difference d'ortho-
graphe est trop peu importante pour qu'on soit oblige
d'y voir deux noms differents. Cf. ACHIS, t. i, col. 144.
Plusieurs commentateurs admettent, il est vrai, un
Achis, fils de Maoch, etun second Achis, fils de Maacha;
mais leur sentiment est peu probable.

4. MAACHA (Septante : Maax«, HI Reg., xv, 2; 'Ava,
III Reg., xv, 9, 13), fille d'Abessalom ou Absalom (voir
t. I, col. 37), femme de Roboam, roi de Juda, et mere
d'Abiam. Ill Reg., xv, 2; II Par., xi, 20. On admet
communement que celui qui est nomme comme son
pere n'est pas autre qu'Absalom, fils de David, mais
d'apres le texte sacre, II Reg., xiv, 27, Absalom semble
n'avoir eu qu'une fille appelee Thamar; on doit done
prendre le mot « fille » dans le sens de « petite-fille ».
C'est egalement dans 1'acception de « grand'mere » qu'il
faut entendre le titre de « mere » d'Asa, donne a la
meme Maacha. Ill Reg., xv, 10. Calmet etd'autres com-
mentateurs distinguent deux Maacha, 1'une mere d'Abiam
et 1'autre mere d'Asa; il est neanmoins plus probable
que c'est une seule et unique personne. Nous lisons
II Par., XHI, que la femme de Roboam, mere d'Abia,
etait « Michai'a, fille d'Uriel, de Gabaa ». Dans ce verset,
le nom hebreu Mikdyahu est une alteration de Ma'akdh,
et ce qui est dit de son pere confirme qu'elle etait la petite-
fille ,et non la fille d'Absalom. Josephe dit expressement,
Ant. jud., VIII, x, 1, que Maacha etait la fille de Tha-
mar, fille d'Absalom. Cette explication concorde aussi

avec la chronologic. Thamar, la fille d'Absalom, devail
avoir une cinquantaine d'annees a la mort du roi Salo-
mon, son oncle. Roboam, le fils de Salomon, n'a done
pu epouser que la fille de Thamar. Elle etait sa cousine,
et il est dit qu'il 1'aima plus que toutes ses autres femmes.
II Par., xi, 21. Parmi les nombreuses epouses de son
mari se trouvaient deux de ses parentes, descendant comme
elle d'lsai' ou Jesse de Bethlehem : c'etaient Abihafl, fille
ou plutot petite-fille d'Eliab, frere de David, et Mahalath,
fille de Jerimoth, fils de David. II Par., xi, 18. Son fils
Abiam ou Abia n'ayant regne que trois ans, Maacha con-
serva sous le regne de son petit-fils Asa le rang de reine
mere, rang important dans les monarchies orientales.
Mais elle abusa de son influence et de son pouvoir pour
favoriser 1'idolatrie. Asa commenca ses reformes en la
privant de la puissance dont elle avait abuse : « II eloigna
du gouvernement Maacha, sa mere, qui avait fait une
idole (mifleset) a Aschera et il abattit (litteralement :
coupa) cette idole et il la brula dans le torrent de Cedron . »
III Reg., xv, 13 (texte hebreu). Cf. II Par., xv, 16. La
traduction de ces deux passages paralleles a ete para-
phrasee dans la Vulgate. La dignite de reine-mere
qu'avait conservee jusqu'alors la femme de Roboam
semble indiquer que la mere d'Asa etait morte avant
1'avenement de ce prince au trone.

5. MAACHA (Septante : Mwxa), seconde femme du
second rang (pileges) de Caleb, fils d'Hesron. Elle eut
pour fils Saber etTharana. I Par., n, 48.

6. MAACHA (Septante : Mow/a), une des femmes de
Machir. I Par., vn, 15-16. Le texte original est altere dans
ce passage et tres difficile a expliquer. Voir MACHIR 1.

7. MAACHA (Septante : Moa/a; Alexandrinus :
femme d'Abigabaon ou plutot de Jehiel, surnomme Abi-
gabaon, de la tribu de Benjamin. Voir ABIGABAON, t. I,
col. 47, et JEHIEL 2, t. in, col. 1219. Maacha eutplusieurs
fils. I Par., vin, 29; ix, 35.

8. MAACHA (Septante : Moo>xa; Alexandrinus :M«xa),
pere de Hanan, qui fut un des compagnons de David et
1'un de ses gibbdrim ou vaillants. I Par., xi, 43. Voir
HANA.N 4, t. HI, col. 418.

9. MAACHA (Septante : .Maaxa), pere de Saphatias,
qui fuf le^chef de la tribu de Simeon sous le regne de
David. I Par., xxvir, 16.

10. MAACHA (Septante : dans II Reg., x, 6, 8 : 'Af/.«-
XEX; Alexandrinus : Maaxa ; dans I Par.,xix,6: Maaxa;
Sinaiticus : Mooxa)> petit royaume arameen, appele
aussi 'Aram Ma'akdh, Supfa Maaxa, Syria Maacha.
1 Par., xix, 6. II est designe sous le nom de Machati
par la Vulgate dans le Deuteronome et dans Josue. Voir
MACHATI.

1° Situation. — Saint Jerome, De situ et nom.f
t. XXIH, col. 910, dit que « Machati (Maacha) etait uue
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ville des Amorrheens, sur le Jourdain, pres du mont
Hermon ». D'apres les donnees bibliques, le royaume
de Maacha etait, en effet, situe dans le voisinage et au
sud de 1'Hermon, a 1'est du haut Jourdain et du lac de
Tiberiade, Jos., xn, 5; xui, 11, mais il est impossible
d'en determiner avec precision les limites. Nous savons
aussi qu'il etait limitrophe d'Argob, Deut., in, 14, a
1'ouest de cette contree, appelee Trachonitide au temps de
Notre-Seigneur, aujourd'hui le Ledjah. Voir ARGOB, 1.1,
col. 950. Maacha etait egalement voisin de Gessur, et
probablement au nord dece pays. Deut.,-HI, 14;Jos.,xn,
5; xm, 11, 13. Maacha et Gessur formaient la frontiere
nord-ouest de Basan. Voir GESSUR, t. in, col. 221. Si la
ville d'Abel-Beth-Maacha (t. I, col. 31) etait situee dans
le territoire de Maacha, comme plusieurs le supposent,
ce royaume se serait etendu a 1'ouest, jusqu'au Nahr
Hasbani (voir t. in, col. 1715), et aurait eu pour limites
au nord-est le mont Hermon et au sud-e"st Gessur, et
aurait occupe une partie du Djaulan actuel. Voir GAU-
LON, t, in, col. 117. Cf. Zeilschrift des deutschen Palds-
tina Vereins, t. xn, 1889, p. 232-233; 1890, p. 285-286.

2° Histoire. — 1 ° Maacha est mentionne une premiere
fois dans le Deuteronome, in, 14 (Vulgate : Machati},
comme indication geographique des possessions de Jai'r,
de la demi-tribu de Manasse transjordanienne, mais
1'Ecriture ne nous fait rien connaitre nulle part de
1'origine des Maachatites. — 2°Josue, xn, 5, nous apprend
que le royaume d'Og, roi de Basan, s'etendait jusqu'a
Maacha. Au ch. xm, 10, il enumere Maacha ou Machati
parmi les territoires qui furent donnes aux Israelites;
mais il constate, ^. 13, qu'ils ne chasserent point les ha-
bitants qui continuerent a demeurer dans leur pays. —
3° Le second livre des Rois, x, 6, nous montre que les
Machatites etaient restes independants. Lorsque Hanon,
roi des Ammonites, eut outrage les ambassadeurs que
lui avait envoyes David pour le feliciter de son avene-
ment au trone, il se hata de recruter des troupes pour
se mettre en etat de resister aux Israelites, prevoyant
qu'ils ne manqueraient pas de lui faire la guerre. Le
roi de Maacha lui fournit mille hommes. Ce faible con-
tingent indique que son royaume etait de peu d'iin-
portance. Ses mille soldats furent mis en fuite par Joab
avec les vingt-cinq mille Syriens de Rohob et de Soba
et les douze mille d'Istob, qui avaient ete recrutes par
Hanon (t.in, col. 1010). II Reg., x, 6-9, 13; I Par., xix,
6r 14. Apres ce desastre, le nom de Maacha n'apparait
plus dans 1'Ecriture, si ce n'est pour indiquer 1'origine
d'Eliphelet, un des braves de David, qui etait fils d'Aas-
bai' et petit-ills d'un Machatite, II Reg.,xxm, 34, et celle
de Jezonias, qui vivait du temps de Jeremie et etait fils
d'un Machatite appele Osai'as. IV Reg., xxv, 23; Jer., XL,
8. Voir JEZONIAS 1, t. in, col. 1537. Voir aussi MACHATI
et MAACHATI. Dans I Par., iv, 19, un Machatite semble etre
donne comme le fondateur d'Esthamo. Voir MACHATHI.

11. MAACHA, troisieme element du nom de la ville
d'Abel-Beth-Maacha. La Vulgate a conserve le nom he-
breu complet dans II Reg., xx, 14,15, mais en interca-
lant a tort un et entre Abel (Abela) et Beth-Maacha. Elle
a traduit le second element, beth, par « maison », Abel
domum Maacha, dans III Reg., xv, 20 et IV Reg., xv,
29. Voir ABEL-BETH-MAACHA, t. i, col. 31.

MAACHATI, MAACHATITE (hebreu : ham-
Ma'dkdfi; Septante : Maxa6f, dans IV Reg.; MwyaGt,
dans Jer.), nom ethnique signifiant originaire du pays
de Maacha. Le pere de Jezonias, qui vivait a 1'epoque
de la prise de Jerusalem par Nabuchodonosor, n'est
designe que par ce surnom de Maachatite, dans
IV Reg., xxv, 23, etdans Jer., XL, 8, mais nousapprenons
par Jer., XLII, 1, que son nom propre etait Osai'as. Voir
JEZONIAS 1, t. m, col. 1537. — Le nom ethnique que la
Vulgate a rendu par Maachati, dans IV Reg., xxv, 23, et

Jer., XL, 8,1'a ete par Machati dans les autres livres de
la Bible. Voir MACHATI.

MAADDfl (hebreu : Ma'adai; Septante : MooSi'a),
descendant de Bani, qui, du temps d'Esdras, renvoya
la femme etrangere qu'il avait cpousee. I Esd., x, 34.

MAALA (hebreu: Mahldh; Septante:MaWc, MaaW),
1'ainee des cinq filles de Salphaad, de la tribu de Ma-
nasse^, qui, n'ayant point de.freres, reclamerent a Moise
et obtinrent 1'heritage de leur p.ere. Num., xxvi, 33;
xxvn, 1; xxxvi, 11; Jos., XVH, 3. Elle prit un mari de
sa tribu. Num., xxxvi, 11. Voir SALPHAAD.

MA AL£H 'ADUMNltM (Vulgate : Ascensio et
Ascensus Adommim). Voir ADOMMIM, t. i, col. 222.

MA AI_£H AQRABBINI (Vulgate : Ascensus Scor-
pionis). Voir ACRABIM, t. i, col. 151.

MAARA (hebreu: Me'drdh; omis dans les Septante,
qui, au lieu de « Maara des Sidoniens », portent : evav-
rt'ov [Lagarde : aTrb] Fa??)? xa\ 'oi StSwvtot), localite
mentionnee dans Jos., xm, 4, comme appartenant aux
Sidoniens. Plusieurs critiques croient le texte altere en
cet endroit; la lecon des Septante permet,. en effet,
avec un leger changement de voyelle, de ramener 1'he-
breu a : me-'Azzdh, « depuis Gaza. » Avec une inversion
rattachant SiSwvt'ov a 'Acplx, Ton obtient un sens
beaucoup plus naturel : « Toute la terre de Chanaan
depuis Gaza jusqu'a Apheca des Sidoniens. » Cependant
la le^on Me'drdh peut etre conservee. D'apres quelques
interpretes, c'est un nom de ville; toutefois, comme le
mot me^drah signifie, en hebreu, cccaverne, » on admet
generalement qu'il s'agit ici d'une caverne ou d'un
groupe de cavernes remarquables qui se trouvaient
dans le territoire de Sidon. II existe, en effet, a 1'est de
Sidon, sur les hauteurs du Liban, des cavernes natu-
relles, appelees Maghara Djezzin, et auxquelles les
indigenes donnent ordinairement le nom de Qal'at,
« chateau, forteresse. » Creusees dans la paroi d'un
roeher a pic, elles ont ete agrandies et rendues acces-
sibles artificiellement. Guillaume de Tyr en parle, a
1'epoque des croisades, sous le nom de Cavea de Tyrura;
il dit que cetbe Cavea, situee sur le territoire de Sidon,
est inexpugnable : Hist, rer. transm., xix, 11, t. cci,
col. 759. On trouve aussi de ces cavernes pres d'Adlun,
sur la route de Tyr a Sarepta, Murray's Handbook for
travellers in Syria and Palestine, 1868, p. 375, et un
peu plus has, non loin du Nahr el-Qasimiyeh. Due de
Luynes, Voyage d'exploration a la mer Morte, Paris
(sans date), t. i, p. 25. Josue avait marque Maara comme
la limite seplentrionale des conquetes Israelites dans cette
region, mais aucune tribu n'etendit si loin ses posses-
sions. — Voir C. Ritter, Erdkunde, Berlin, 1854, t. xvn,
p. 99-100; Fr. Buhl, dans les Mittheilungen und Nach-
richten des deutschen Palastina-Vereins, 1895, p. 53-55.

MAASAI (hebreu : Ma*esai; Septante : Maaaoua),
pretre, fils d'Adiel, descendant d'Emmer, un de ceux
qui habiterent a Jerusalem apres la captivite. I Par., ix,
12. Voir EMMER 1, t. H, col. 1263. Maasai est probable-
ment le meme que Amassai de II Esd., xi, 13. Le pere
d'Amassaii est nomme Azreel et non Adiel, mais la forme
de 1'un de ces deux noms est probablement alleree. Voir
AMASSAI, t. i, col. 446; ADIEL 2, col. 218; AZREEL,
col. 1311.

MAASIAS, nom de plusieurs Israelites, dontle nom-
bre ne peut etre determine avec certitude, parce qu'il
est impossible de savoir si quelques-uns de ceux qui
sont mentionnes dans Esdras et dans Nehemie, sont le
meme personnage ou des personnages differents, Maa-
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sias signifie « oeuvre de Jehovah ». II est ecrit en hebreu
de deux faconj differentes. La Vulgate transcrit ordi-
nairement Maasias; quelquefois, Maasia; une fois, Masia.
Elle a rendu aussi par Maasias un nom dont 1'ortho-
graphe en hebreu est differente. Voir MAASIAS 15 et 18.

1. MAASIAS (hebreu : Ma'dseydhu; Septante : Maa-
<7ata; Alexandrinus : Maaam), levite de la famille de
Merari qui fit partie de la seconde classe, instituee par
David pour remplir les fonctions de portiers du sanc-
tuaire et pour jouer du nebel 'al 'dldmot (c'est-a-dire,
probablement, pour chanter avec une voix de soprano)
dans les ceremonies sacrees. I Par., xv, 18, 20. Voir
ALAMOTH, t. i, col. 333.

2. MAASIAS (hebreu : Ma'dseydhu; Septante : Maa-
(jcu'a), fils d'Adai'as, chef de cent hommes, que le grand-
pretre Joi'ada choisit avec quatre autres pour etablir le
jeune roi Joas sur le trone usurpe par Athalie.
II Par., XXHI, 1.

3. MAASIAS (hebreu : Ma'dseydhu; Septante : Maa-
fftou), un des officiers de 1'armee du roi de Juda Ozias.
II Par., xxvi, 11. Le texte hebreu lui donne le titre de
soter (Septante : xpt-r^?, «juge; » Vulgate : doctor).

4. MAASIAS (hebreu : Ma'aseyahu; Septante : Maa-
crta), fils du roi Achaz. II fut tue par Zechri, « homme
puissant d'Ephrai'm, » avec deux autres personnages de
la cour du roi de Juda, lorsque Phacee, roi d'Israel,
envahit le royaume de Juda, II Par., xxvin, T.Quelques
interpretes supposent sans raison que Maasias n'etait
pas proprement un « fils du roi », mais que « fils de
roi » est dans ce passage un titre de dignite.

5. MAASIAS (hebreu: Ma'aseyahu; Septante :'Maoc<7a ;
Alexandrinus : Maacriav), sar, « gouverneur. » de la
ville de Jerusalem, qui fut charge par le roi Josias de
reparer le Temple. II Par., xxxiv, 8. D'apres certains
commentateurs, ce Maasias pourrait etre le grand-pere
de Baruch, secretaire de Jeremie, Jer., xxxn, 12; et de
Saraias, Jer., LI, 59, mais 1'orthographe des deux noms
est differente en hebreu. Voir MAASIAS 18.

6. MAASIAS (hebreu : Ma'dseyah; Septante: Maaafa;
Sinaiticus : Maa<7<TY;a; Vulgate : Maasia), pretre de la
famille de Josue qui, du temps d'Esdras, avait epouse
une femme etrangere et iut oblige de la repudier.
IEsd.,x,18.

7. MAASIAS (hebreu: Ma'dseyah; Septante : Alexan-
drinus: Maaeca?; Vulgate : Maasia), pretre de la iamille
de Harim, qui vivait du temps d'Esdras et qui tut oblige
de renvoyer une femme etrangere qu'il avait epousee.
I Esd., x, 21.

8. MAASIAS (hebreu: Ma'dseyah; Septante: Maaac'a;
Vulgate : .Maasia), pretre, de la famille de Pheshur.
Esdras lui fit renvoyer une femme etrangere qu'il avait
epousee. I Esd., x, 22.

9. MAASIAS (hebreu :Ma 'dseydh; Septante: Maaat'a),
Israelite, deS fils de Phahath Moab, qui avait epouse
une femme etrangere et s'en separa du temps d'Esdras.
I Esd., x, 30.

10. MAASIAS (hebreu : Ma'dseyah; Septante : Maa-
at'ou), fils d'Ananias et pere d'Azarias. Ce dernier repara
une partie des murs de Jerusalem du temps de Nehe-
mie. II Esd., in, 23.

11. MAASIAS (hebreu : Ma'dseyah; Septante : Maa-
ct'a; Vulgate : .Maasia), un des Israelites qui se tenaient

a la droite d'Esdras, pendant que celui-ci lisait au peuple
le livre de la Loi. II Esd., vin, 4.

12. MAASIAS (hebreu : Ma'dseydh; Septante, omis
dans la plupart des manuscrits et des editions; Com-
plute : Maaaiac: Vulgate : Maasia), un des pretres qui
expliquerent la Loi au peuple, lorsque Esdras leur en
fit la lecture. II Esd., vin, 7. La Vulgate traduit inexac-
tement que les pretres et les Levites faisaient garder le
silence au peuple.

13. MAASIAS (hebreu : Maldseydh; Septante : Maa-
crta; Vulgate : Maasia), un des chefs du peuple qui
signerent 1'alliance avec Dieu du temps de Nehemie.
II Esd., x, 25.

14. MAASIAS (hebreu : Ma'aseydh; Septante : Maa-
<7t'a; Vulgate : Maasia), fils de Baruch, de la tribu de
Juda, de la branche de Ph'ares, qui habita a Jerusalem
apres le retour de la captivite. II Esd., xi, 5. II est pos-
sible que ce soit le meme qu'Asai'a de I Par., ix, 5, par
suite de la chute du mem ou m initial.

15. MAASIAS (hebreu : Ma'aseydh; Septante: Maa-
aiou). II Esd., xi, 7. La Vulgate ecrit son nom Masia. Voir
MASIA.

16. MAASIAS (hebreu : Ma'aseydh; Septante : Ba-
<ratou; Maa<raioy), pretre, pere de Sophonie, contempo-
raine de Jeremie. Jer., xxi, 1; xxix, 25; xxxvii, 3. Quel-
ques-uns pensent que ce Maasias est aussi celui qui est
appele pere de Sedecias, Jer., xxix, 21, ce dernier norn
etant dans ce passage une corruption de Sophonie, mais
cette identification n'est pas prouvee. Voir SOPHONIE \,

17. MAASIAS (hebreu : Ma'aseydh; omis dans les
Septante), pere du faux prophete Sedecias, du temps de
Jeremie. Jer., xxix, 21. Voir MAASIAS 16.

18. MAASIAS (hebreu : Mahseydh; Septante : Maa-
<ra;ou), nom du grand-pere du prophete Baruch, secretaire
de Jeremie. Jer., xxxn, 12; LI, 59; Baruch, i, 1. Ge nom,
ecrit comme les precedents dans les Septante et dans la
Vulgate, a une orthographe differente en hebreu: tvpnn,
Mahseydh, au lieu de n>to)yo, Ma'eyaseydh.

19. MAASIAS (hebreu : Ma'dseydhu; Septante- :
Maoctfatou), fils de Sellum, un des portiers du temple.
II vivait du temps de Jeremie et le prophete conduisit
un jour les Rechabites dans une chambre situee au-
dessus de celle de Maasias. Jer., xxxv, 4. La Vulgate
appelle cette chambre thesaurum, « tresor. »

MAAZIA (hebreu : Ma'azydh, « Jehovah est une
forteresse; » Septante : Maa£ta), un des pretres qui si-
gnerent 1'alliance avec Dieu du temps de Nehemie.
II Esd., x, 8. — Ma'azydh est une forme contracted du
nom suivant Ma'azydhu (Vulgate : Maaziau).

MAAZIAU (hebreu : Ma'azydhu, « Jehovah est une
forteresse; » Septante: Maacras; Aleocandrinus: Moo^aX),
pretrtj, chet de la vingt-quatrieme et derniere famille
sacerdotale instituee par le roi David. I Par., xxiv, 18.

MABIRE Pierre-Hippolyte, ecclesiatique francais, ne
a Vire (Calvados) le 21 decembre 1804, mort a Bayeux
le 5 decembre 1884. Ordonne pretre le 31 mai 1828,
Mabire fonda, en 1850, dansle diocese de Bayeux, auquel
il appartenait, 1'institution de Sainte-Marie-de-la-Mala-<
drerie, qu'il dirigea jusqu'en 1869. A cette date il fut
nomme vicaire general de Bayeux, et il mourut dans
1'exercice de cette fonction. — On a de lui: Les Psaumes
traduits en francais sur le texte hebreu, avec une intro~
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duction, des arguments et un appendice ou sont expo-
sees quelques vues nouvelles sur I'etude de la langue
hebraique, in-8°, Caen, 1868. O. REY.

MABSAM (hebreu : Nibsam; Septante :
nom du quatrieme des douze fils d'Ismael. Gen., xxv,
13; I Par., i, 29. Un Simeonite porte le meme nom
en hebreu. I Par., iv, 25 (la Vulgate a ecrit son nom
Mapsam). On a fait di verses hypotheses sur la tribu
Israelite designee sous le nom de Mabsam, mais on n'a
pas reussi jusqu'ici a 1'identifier. Quelques. assyriologues
ont rapproche ce nom de celui de la tribu arabe des
Manmani, nomme avec les Tammudi dans un cy-
lindre (ligne 20) de Sargon et dans ses Anuales (Botta,

et Elon (de Bethanan). Ces trois villes appar tenant
toutes a la Iribu de Dan, il est naturel de supposer que
Macces, qui n'est nominee nulle autre part ailleurs,
faisait aussi partie de cette tribu. Conder a propose
d'identifier Macces avec Makkus, a trois heures environ
au nord-est d'Ascalon, mais cette identification a centre
elle de placer Macces trop au sud, en dehors de la tribu
de Dan. T. K. Cheyne, Encyclopedia biblica, t. in,
1902, col. 2906.

MAC£DA (hebreu : Maqqeddh; Septante : MaxvjSJ
et MaxeSav), ville royale chananeenne, Jos., xn, 16,
dans la plaine de la Sephela, Jos., xv, 41, qui fut donnee
a la tribu du Juda. Elle est nominee la derniere dans le

150. — Vue A'El-Mughar. D'apres une photographie.

5, 1. 3-5). Voir Schrader, Die Keilimchriften und das
alte Testament, 2« edit., 1883, p. 277.

MABSAR (hebreu : Mibsdr; Septante
Gen., xxxvi, 42; B«6aap; Alexandrinus : Ma6(yap,
I Par., i, 53), chef ('alluf) des descendants d'Esaii ou
fidom. II succeda a Theman et eut lui-meme pour suc-
cesseur Magdiel. Gen., xxxvi, 42-43; I Par., i, 53-54. Une
des villes dependantes de Petra en Idumee portait le
nom de Magirapoc. Eusebe, au mot Ma^apt?, Onomastica
sacra, edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 278, 279; Re-
land, Palxstina, 1711, p. 930; Fr. Buhl, Geschichte der
Edomiter, in-8°, Leipzig, 1893, p. 38.

MAGGYS (hebreu : Mdqa?, « limite; » Septante:
Maxe;; Alexandrinus : M.af/^x<;). localite qui fut placee
sous la dependance de Bendecar (t. i, col. 1575), un des
douze intendants que Salomon avait charges de pourvoir
aux depenses de la table royale. Ill Reg., iv, 9. II etait
propose aussi sur trois autres villes, Salebim, Bethsames

second groupe de la plaine avec Gideroth, Beth Dagon
et Naama. Jos., xv, 41.

1° Histoire. — Cette ville n'apparait qu'une fois dans
1'histoire sainte, lors de la conquete de la Palestine, a
1'occasion de la celebre bataille de Bethoron. Josue,
apres avoir battu, pres de Gabaon, les rois du sud du
pays de Chanaan qui s'etaient allies contre les Gabao-
nites, « les poursuivit par le chemin qui monte vers
Bethoron, et les tailla en pieces jusqu'a Azeca et a
Maceda. » Jos., x, 10. Le roi de Maceda etait parmi les
confederes et les fugitifs. II se refugia, avec les rois de
Jerusalem. d'Hebron, de Jerimoth et de Lachis, dans une
caverne qui etait voisine de sa ville royale et qu'il devait
par consequent bien connaitre, mais il fut trahi, et Josue,
averti du lieu de sa retraite, fit former par de grosses
pierres Pentree de la caverne et y etablit des gardes
jusqu'a ce qu'il eut acheve de poursuivre les autres
fuyards, II revint alors a Maceda, fit sortir les cinq rois
de leur lieu de refuge, ordonna a ses ofiiciers de leur
mettre le pied sur le cou (voir t. i, fig. 35, col. 227),puis
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les mit a mort et les fit attacher a une potence ou ils
resterent suspendus jusqu'a la nuit; alors on jeta leurs
cadavres dans la caverne, dont on boucha Faeces avec des
grosses pierres et, le meme jour, la ville de Maceda fut
prise et ses habitants passes au fil de 1'epee. Jos., x,
16-28. On ne sait plus rien de Maceda.

2° Site. — Du recit de Josue, x, 16-28, nous appre-
nant que la ville de Maceda ne fut prise qu'apres la cap-
ture et 1'execution des cinq rois retires de la caverne, il
resulte que cette caverne etait en dehors de la ville.
Cette circonstance et quelques autres details permettent,
avec quelque probability d'identifier Maceda avec El-
Mughar. C'est un village qui s'eleve sur le versant me-

surete, avec ses compagnons, en se cachant dans une des
cavernes des environs; elles sont situees tres haut
au-dessus de la route. La caverne ou ils se refugierent
etait en dehors de la ville, comme il a ete remarque
plus haut. « Ces cavernes sont generalement trespetites,
1'entree de quelques-unes s'est ecroulee, d'autres ont e"te
comblees, mais il y en a au moins deux qui peuvent
contenir cinq personnes et dont 1'entree peut etre faci-
lement bloquee par de grandes pierres, comme on en
voit d'eparses tout autour. » Conder, Survey of Western
Palestine, Memoirs, t. n, p. 413. Voir aussi p. 411-412,
427. — Maceda est peut-etre mentionnee dans les listes
geographiques de Thothrnes III sous le nom de Miqata

151. — Carte de la MaccSdoine.

ridional d'une colline (fig. 150), vis-a-vis de cavernes
percees dans le roc, dans 1'ouadi Sarar. Les maisons sont
presque toutes en pise. Les tombeaux qu'on remarque
dans les environs prouvent que c'est la un ancien site.
La position est assez forte. La pente de la colline est
raide a Test; au nord sont des jardins entoures de cac-
tus. II y a deux puits, 1'un au nord, 1'autre a 1'ouest. Le
nom d'El-Mughar ne rappelle pas celui de Maceda, mais
il rappelle la caverne ou se passa 1'episode celebre de la
prise des cinq rois chananeens, car ce mot signifie en
arabe, « les cavernes. » On identifie El-Mughar avec la
Maceda biblique, parce que c'est le seul endroit de cette
region ou Ton trouve des cavernes. De .plus, cette loca-
lite est dans le voisinage de Naamah (Naaneh), de Gide-
toih(Qalra [?]), voir GA.DEROTH, t. in, col. 33) et de Beth
Dagon (Dedjan, voir t. I, col. 1669), comme le dit
expressement Josue, xv, 41. Sa position convient ainsi
aux exigences du recit sacre. Josue poursuivit les Chana-
neens vaincus par la vallee d'ATalon jusqu'a la plaine ou
etait situee Maceda (El-Mughar), Le roi fugitif de Ma-
«eda, qui connaissait bien les li^ux, crut qu'il serait en

Voir W. M. Miiller, Asien und Europa nach alldgyp-
tischen Denkmalem, 1893, p. 162.

P. VIGOUROUX.
MAC^DOINE (MaxsSovfa; Vulgate : Macedonia),

contree situee au nord de la Grece (fig. 151).
I. LA MAOEDOINE DANS LA BIBLE. — 1° 11 est question

de la Macedoine dans 1'Ancien Testament a propos
d'Alexandre le Grand. I Mach., i, 1; vi, 2. Voir MACE-

2° Dans le Nouveau Testament, la Macedoine est la
province romaine de ce nom. Ce fut une vision qui
decida saint Paul a aller precher 1'Evangile en Mace-
doine dans sa deuxieme mission. Etant a Troade, il vit
pendant la nuit un Macedonien qui lui dit : « Passe en
Macedoine et secours-nous. » II s'y rendit aussitot, con-
siderant cette vision comme un appel du Seigneur.
Act., xvi, 7-10.

Venant de Troade par Samothrace, il aborda a Nea-
polis et de la il se rendit a Philippes ou il sejourna
quelques jours. Act., xvi, 11-12. Voir NEAPOLIS, PHI-
LIPPES. C'est dans cette derniere ville qu'il sejourna
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chez la marchande de pourpre Lydie. Voir LYDIE 1,
col. 447. A Philippes, la guerison d'une servante possedee
par un esprit de python le fit denoneer aux magistrats
municipaux. Mais ceux-ci durent le relacher et lui faire
des excuses ainsi qu'a son compagnon Silas, quand ils
apprirent qu'ils etaient tous deux citoyens romains.
Act., xvn, 1340. Voir CITOYEN, t. n, col. 789. De Phi-
lippes, les apotres se rendirent a Amphipolis et a Apol-
lonie, puis a Thessalonique ou les Juifs les persecute-
rent et firent emprisonner Jason qui les avait recus.
Act., xvn, 1-9. Ils partirent ensuite pour Beree ou les
Juifs les recurent mieux, mais ou ceux de Thessalo-
nique les poursuivirent. Act., xvn, 10-13. Silas et Timo-

152. — Tetradrachme macedonien des premiers temps
de la domination romaine.

Tc.te de Diane. — ̂ . MAKEAONQN et deux monogrammes.

thee resterent a Beree et saint Paul partit par mer pour
Athenes. Act., xvn, 14. Voir AMPHIPOLIS, 't. i, col. 520;
APOLLONIE, t. i, col. 776; BEREE 3, t. i, col. 1609; THES-
SALONIQIJE. De Corinthe, saint Paul ecrivit aux Thessa-
loniciens deux epitres.

1° Saint Paul se felicite beaucoup des Macedoniens. II
loue la noblesse de sentiments des habitants de Beree.
La les Juifs recoivent la parole evangelique avec em-
pressement^et examinent avec soin les Ecritures pour
voir si ce qu'on leur dit est exact. Act., xvn, 11. Voir
BEREE 3, t. i, col. 1609. Les habitants de Thessalonique
sont 1'objet de sa particuliere affection; il en attacha
plusieurs a sa personne; I Thess., n, 8, 17-20; HI, 10;
II Cor., ix, 4. Voir THESSALONIQUE. Les Macedoniens

153. — Monnaie macedonienne des premiers temps
de la domination romaine.

Tcte de Dionysos (Bacchus). — is). MAKE. Monogrammes. Chevre,

etaient tres genereuxdans leurs offrandes pour les.chre-
liens de Jerusalem, il stimule le zele des Corinthiens
en leur parlant des Macedoniens. II Cor., ix, 2-4. II note
la charite des Macedoniens a son egard. II Cor.,*xi, 9.
Les habitants de Philippes, en particulier, lui etaient
aussi tres devoues, Phil., iv, 10,14," et etaient genereux
pour lui. Phil., iv, 15-19. — 2° Dans sa troisieme mis-
sion, saint Paul avait le dessein en quittant Ephese de
se rend re a Jerusalem en faisant le tour par la Macedoine
et 1'Achai'e. Act., xix, 21; I Cor., xvi, 5; II Cor., i, 16;
H, 13; I Tim., i, 3. II y envoya d'abord Timothee et Eraste,
Act., xix, 22; puis il partit lui-meme, apres 1'emeute
d'Ephese. II n'y fit d'abord qu'un court sejour et passa
en Grece. Act., xx, 1-2. Trois mois plus tard, il revint
en Macedoine, accompagne de quelques disciples de ce
pays. C'est de Macedoine que saint Paul ecrivit sa se-
conde Epitre aux Corinthiens. II y parle des afflictions
de loute nature qu'il endure dans ce pays, II Cor., VH,

5; il cherche a stimuler le zele des freres de Corinthe
en leur disant 1'eloge qu'il a fait d'eux aux Macedoniens
et qu'ils ne voudront pas dementir. II Cor., ix, 1-5. —
3° Le vif interet que saint Paul portait aux Eglises de
Macedoine est atteste par les Epitres qu'il adressa aux
Thessaloniciens et aux Philippiens. Les Epitres aux
Philippiens furent ecrites de Rome. Timothee prit une
grande part a 1'evangelisation de la Macedoine. Act.,xvi,
3; xvn, 14; xix, 22; I Thess., m, 2; II Cor., i, 1, Voir
TIMOTHEE. — 4«Les Juifs etaient nombreux en Macedoine.
Ils avaient un lieu de prieres a Philippes, Act., xvi, 13,
des synagogues a Thessalonique et a Beree. Act., xvn,

154. — Te"tradrachme de la province premiere de Mace"doine,
des premiers temps de la domination romaine.

Tete de Diane. — i$. MAKEAONQN HPQTHS et monogrammc.

1, 10. — 5° Les femmes jouerent un role considerable
dans 1'evangelisation de la Macedoine et la premiere
convertie y fut une temme, Lydie, originaire de Thyatire,
mais fixee a Philippes. Act., xvi, 13-14; Phil., iv, 2-3.

II. DESCRIPTION ET HISTOIRE DE LA MACEDOINE. — La
Macedoine n'apparait dans la Bible qu'a Tepoque
d'Alexandre. Les rois macedoniens, surtout Philippe II
et Alexandre, avaient s^amis a leur puissance toutes les
tribus de races diverses qui habitaient le pays et leur
royaume avait pour limites a Fouest le prolongement
septentrional du Pinde, c'est-a-dire les monts Lyncus,
Boson et Scarpos, a Test les massils de 1'Orbele et du

155. — Monnaie de la seconde province de Macedoine.
Vers 150 avant J.-C.

Tete de Diane. — ̂ . MAKEAONQN AETTEPAS.

Rhodope, au sud la mer de Thrace, I'OIympe et les
monts Cambuniens. Du cote du nord, il n'y avait pas de
frontieres naturelles. La Macedoine se divisait geogra-
phiquement en trois parties : 1° la basse Macedoine ou
Emathie, plaine que traversent le has Axius, le Ludias
ou Roedias et le has Haliacmon. C'est le berceau de
1'empire macedonien. C'est la que se trouvaient Pella,
dont Philippe II fit sa capitale, et Beree. Voir BEREE 3,
1.1, col. 1609. 2° La haute Maeedoine, a 1'ouest, pays mon-
tagneux et sans villes avant Philippe. Elle comprenait
la Lyncestide arrosee par PErigon, rEtimee et 1'Orestide
arrosees par le haut Haliacmon, enfin la Pasonie tout a
lait au nord; 3° la Macedoine orientale. Elle comprenait
la Mygdonie, plaine situee a Test de 1'Axius et surla cote
de laquelle, au nord du golfe Thermai'que. La se trou-
vait la ville de Therme dont Cassandre, apres la mort
d'Alexandre, fit sa capitale et qu'il appela Thessalonique.
La plaine arrosee par le cours inferieur du Strymon ct
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ou se trouvaient les mines d'or des monts Pangee, avait
pour ville principale Crenides, a la place de laquelle
Philippe II fonda la forteresse de Philippes. Sur la
cote de la Macedoine orientale se trouvaient an certain
nombre de colonies grecques, en particulier Neapolis, a
cote de 1'ancienne ville de Baton, et Amphipolis, sur one
presqu'ile qu'arrose le Strymon. Entre les deux golfes
ou aboutissent 1'Axius et le Strymon, s'avance la pres-
qu'ile de Chalcidique ou se trouvait la ville d'Olynthe.
La Chalcidique se termine elle-meme par trois petites
presqu'iles. La plus orientale, qui portait le nom d'Aete,
est remplie par la masse du mont Athos; celle du milieu,
la Sithonie, a d'excellents ports dont le principal est
celui de Torone. La presqu'ile occidentale ou Pallene
avait pour ville principale Potidee.

La Macedoine passa sous la domination romaine en 168,
apres la victoire d'^Emilius Paulus a Pydna (fig. 152 et 153).
Elie fut divisee en quatre parties (fig. 154-J 56) ayant pour
chefs-lieux : Amphipolis, Thessalonique, Hella et Pela-
gonia. Tout rapport fut interdit entre les habitants de
chacune des qualre regions. Tite Live, XLV, 29. En 146
avant J.-C., la Macedoine fut deflnitivement organisee
en province. Florus, i, 30 (n, 14). D'apres Ptolemee, III,
xin, 7, la province s'etendait a Test jusqu'au Nestus, a
1'ouest jusqu'a la mer Adriatique, au nord jusqu'au Drilo
et au Scardus, au sud jusqu'a 1'Epire, ausud-esi jusqu'a

15S. — Monnaie de la quatrieme province de Macedoine.
Des premiers temps de la domination romaine.

Tete de Zeus (Jupiter). — ̂ ). MAKEAONQN TETAPTHE.

1'CEta et au golfe Maliaque. En 27 avant J.-C., lors du
partage des provinces, la Macedoine resta au stnat. Dion
Cassius, LIII, 12; Strabon, XVII, in, 25. De Tibere a
Claude, c'est-a-dire de 1'an 15 a Van 44 apres J.-C., elle
devint province imperiale. Tacite,.AnnaZ.,i,76,80; v,10;
Suetone, Claud., xxv; Dion Cassius, LX, 24. Elle rede-
vint province senatoriale et fut reunie a 1'Achai'e. Apres
celte epoque, elle fut gouvernce par un propreteur qui
porlait le litre de proconsul. Corpus inscript. latin.,
t. via, 1, n. 7050; t. ix, n. 1123, 5533; t. xiv, n. 3593, etc.
Le siege du gouvernement etait Thessalonique. Cette
ville jouissait du droitde ville libre ainsi qu'Amphipolis.
Pline, H. N., iv, 37, 38. Philippes, fortifiee apres la
bataille d'Actium, eut le titre de colonie romaine sous
le nom de Colonia Augusta Julia Philippensis, Dion
Cassius, LI, 4; Corpus inscript. latin., t. in, 1, n. 386,
633, ainsi que quelques autres villes. Cf. Act. xvi, 12.

Les Remains avaient trace des routes a travers la Ma-
cedoine; la plus celebre etait la Via Egnatia, qui partail
de Philippes, passait par Amphipolis, Apollonie et Thes-
salonique, et se dirigeait vers Dyrrachium, sur la cote
de 1'Adriatique. G'est le chemin que suivit en partie
saint Paul. Act., xvi, 11; xvn, 1. II s'en ecarta pour
aller a Beree, au sud-est de Thessalonique. C'est encore
la route que dut suivre saint Paul pour aller en Illy-
ricum. Rom., xv, 19. Voir ILLYRIE, t. in, col. 842. Cf.
Corpus inscript. latin., t. in, p. 127-128.
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H MaweSovi'a sv Xt'6on; xa\ \i.vi]\Ldoic, in-8°, Athenes. 1896;
V. Berard, La Macedoine, in-18, Paris, 1897.

E. BEURLIER.
MACEDONIEN (Maxe8c5v; Vulgate : Macedo), habi-

tant de la Macedoine ou originaire de ce pays. — 1° Dans
I'Ancien Testament. —1. Aman,lepersecuteurdes Juifs,
est qualifie plusieurs fois de Macedonien dans la traduc-
tion d'Esther par les Septante, Esth,, ix, 24; xvi, 10, et
cette traduction inexacte est passee du grec dans la Vul-
gate, dans la partie deuterocanonique de ce livre. Esth.,
xvi, 10. Aman etait en realite « Agagite », comme le porte
le texte hebreu, c'est-a dire du pays d'Agag en Medie.
Voir AGAGITE, 1.1, col. 260. — 2. Esth., xvi, 14, il est dit,
par suite du titre de Macedonien qui lui a ete donne au
jr. 10, qu'Aman se proposait de « transferor le royaume
des Perses aux Macedoniens », ce qui, pris a la lettre,
serait un anachronisme, les Macedoniens etant inconnus
en Asie du temps d'Aman. C'est done Agagite ou un autre
nom de peuple qu'il faudrait lire ici, si ce passage n'est
pas une addition posterieure a la conquete de la Perse
par Alexandre le Grand. — 3. Alexandre le Grand lui-
meme est appele « roi macedonien ». I Mach., i, 1; vi, 2.
Voir CETHIM, t. n, col. 471. — 4° Dans II Mach., vin, 20t
« les Macedoniens » sont les Grecs et les Syriens da
royaume des Seleucides.Cf.Diodore de Sicile,xix,18,82.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Un Macedo-
nien apparut en vision a saint Paul et lui demanda de
se rendre dans son pays afm de le convertir, ce que
1'apotre fit aussitot. Act., xvi, 9. — 2. Saint Paul parle
aussi des Macedoniens en general, c'est-a-dire des pai'e,ns
convertis de cette partie de la Grece qu'on appelait de
son temps la Macedoine, dans sa seconde Epitre aux
Corinthiens, ix, 2, 4. — 3. Un certain nombre de Ma-
cedoniens sont nommes dans le Nouveau Testament. Ce
sont : Aristarque de Thessalonique, qui acconlpagca
saint Paul a Ephese et a Rome, Act., xix, 29; xx, 4;
xxvn, 2; Gaius dont nous ne connaissons pas la ville et
qui etait egalement a Ephese, lors de 1'emeute qui
s'eleva centre saint Paul, Act., xrx, 29; Secundus, de
Thessalonique, Act., xx, 4; Sopater. fils de Pyrrhus,
de Beree. Act., xx, 4. Voir ARISTARQUE, t. i, col. 963;
GAIUS 1, t. in,col. 44; SECUNDUS, SOPATER. Deux femmes
macedoniennes, Evodie et Syntique, sont mention nees
parmi les chretiennes de Philippes. Phil., iv, 2. Voir
EVODIE, t. n, col. 2121. E. BEURLIER.

MACELLOTH (hebreu : Miqlot), nom de deux Israe-
lites.

1. MACELLOTH (Septante : MooceXw9; Alexandrinus :
MaxaXwO), le dernier des fils de Jehiel (Abigabaon) et de
Maacha. Voir JEHIEL 2, t. in, col. 1219; et MAACHA 7,
col. 466. II eut pour fils Samaa ou Samaan. I Par., vinr
3J-32; ix, 37-38. Ses descendants habiterent a Jerusalem*

2. MAGELLOTH (Septante : MaxsXXto0), chef de la
seconde division de 1'armee de David. I Par., xxvn, 4.
Le Jexte qui le concerne est obscur et semble dire qu'il
n'etait que le chef en second de cette partie de 1'armce,
comprenant vingt-quatre mille hommes, tandis que le
general en chef etait [Eleazar, f,ls de] Dudia, 1'Ahohite.
Voir DODO 3, DUDIA, ELEAZAR 3, t. in, col. 1460, 1509,,.
1650.
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MACELOTH (hebreu : Maqheldt; Septante :
Xt69), vingt-sixieme station des Israelites dans le desert,
apres la sortie d'Egypte, entre Arada (t. i, col. 873) et
Thahath. Num., xxxni, 25-26. Le mot hebreu maqheldf
signifie dans Ps. LXVIII (Vulgate, LXVII, 27), « assemblies. »
Le site de cette station est inconnu. Cf. Lagrange, L'iti-
neraire des Israelites du pays de Gessen aux bords du
Jourdain, dans la Revue biblique, 1900, p. 278.

MACENIAS (hebreu : Miqneyahu, « possession de
Jehovah; » Septante : MaxeXXt'a, Maxevta), Merarite, un
des Levites appartenant au second ordre des musiciens
du sanctuaire du temps de David. II jouait du kinnor
'al has-seminU le-naseali. I Par., xv, 18, 21. Voir pour
le kinnor, HARPE, t. in, col. 434. Semmit est explique
comme signifiant « a 1'octave » et designant la basse; on

qu'il ecrasait comme un marteau les ennemis du
peuple juif. Voir JUDAS 3, t. HI, col. 1790. De lui, il
passa dans le langage courant a toute la descendance de
Mathathias. Cependant le nom de la famille est celui
d'Asmoneens. Josephe, Antiq. jud., XII, vi, 1. Ce nom
leur vient d"Aa<7[/.a>vaio?, grand-pere de Mathathiaa.
Les ecrivains juifs emploient ce mot de preference a
celui de Machabees et les livres canoniques qui portent
leur nom sont designes par eux sous celui de livre des
Asmoneens. Cf. Winer, Realworterbuch, au mot Mak-
kabder. Asmon, en hebreu Easmon, signifie « grand,
riche ». Cf. Ps. LXVIII (LXVII), 32 (Vulgate : legati). Le
tableau suivant donne la genealogie des Machabees :
les noms ecrits en petites capitales sont ceux des per-
sonnages mentionnes dans la Bible. Les dates sont celles
de la mort. Elles sont toutesanterieures a Jesus-Christ:

TABLEAU G E N E A L O G I Q U E DES M A C H A B E E S

Asmon
I

SIMON
I

JEAN
I

MATHATHIAS f 167

JEAN GADDIS f 161 SIMON THASI f 135 JUDAS MACHABEE f 161 ELEAZAR ABARON f 163 JONATHAN APPHUS f 143

JUDAS f 135 JEAN HYRCAN I f 106 MATHATHIAS f 135 FILLE mariee a PTOLEMEE
I

I ! I 1 I
Salome Alexandra Antigone f 105 Alexandre Jann^e Fils Fils

epouse Aristobule I f 105 epouse Salome Alexandra f 78

Hyrcan II f 30 Aristobule II f 49

Alexandra -j- 28 epouse Alexandre -j- 49 Antigone f 49
I

I I
Marianne f 20 epouse Herode le Grand Aristobule f 35

lui attribue aussi le sens de harpe a huit cordes, etc. La
signification du mot le-naseah est egalement obscure.
La Vulgate 1'a traduit par epinicion, « chant de victoire, »
mais cette traduction est difficile a justifier. Le sens le
plus probable est « pour conduire le chant ».

MACER (grec : Maxpwv; Vulgate : Macer), surnom
de Ptolemee, qui fut d'abord gouverneur de Cypre, puis
de Phenicie. Maxpwv signifie « le long », e'est-a-dire
de haute taille. Le latin 1'arendu par Macer,« maigre, »
a cause sans doute de la ressemblance de son dans les
mots, sans tenir compte du sens. II Mach., x, 12. Voir
PTOLEMEE MACER.

MACHABEES (grec : Maxxa6aio?; Vulgate : Ma-
chabssus). Sous ce nom sont designees deux families :
1" celle du pr^tre Mathathias qui prit la tete du mouve-
ment de resistance a 1'oppression des rois de Syrie et
gouverna la Judee pendant la seconde moitie du ne siecle
avant Jesus-Christ et la premiere moitie du ier, c'est-
a-dire de 166 a 49; 2° les sept freres qui furent mar-
tyrises sous Antiochus IV Epiphane.

1. MACHABEES. Les fils du pretre Mathathias sont
appeles du nom general de Machabees par les livres qui
racontent 1'histoire des premiers d'entre eux. Ce mot,
qu'on peut interpreter par « marteau », fut.donne en
surnom a Judas, troisieme fils de Mathathias, parce

I. AFFRANCHISSEMENT DES JUIFS PAR LES MACHABEES.
— 1° Revolte des Machabees contre Antiochus. —
L'honneur des Machabees est d'avoir ete les chefs de la
resistance au paganisme hellenique et d'avoir sauve la
religion du vrai Dieu. Lorsque Mathathias et ses fils se
souleverent contre Antiochus IV Epiphane, le> peuple
juif souffrait la plus cruelle persecution. Des le debut
du regne de ce prince, un certain nombre « d'enfants
d'iniquite » s'etaient laisse seduire par les moeurs
grecques. Us avaient demande au roi la permission de
vivre a la facon des gentils; un gymnase s'etait eleve a
Jerusalem et Ton avait vu des Juifs dissimuler leur cir-
concision. I Mach., i, 12-16. Le chef du parti hellenique,
« des impies, » comme les appelaient ceux qui se
nommaient eux-memes les pieux ou asside'ens (voir
ASSIDEENS, t. i, col. 1131), etait Jason, le propre frere du
grand-pretre Onias III. II corrompit de nombreux
pretres et alia jusqu'a envoyer un don considerable pour
les sacrifices offerts a Hercule dans la ville de Tyr.
II Mach., iv, 7-19. Voir JASON 4, t. in, col. 1141. Apres
sa victoire sur Ptolemee VI Philometor, le roi de Syrie
resolut de faire disparaitre la religion d'Israel. II vint
a Jerusalem avec une puissante armee, entra dans le
lieu saint, pilla les tresors du Temple et etablit un sur-
intendant des tributs qui s'installa daps la capitale juive
avec une suite nombreuse. La ville de David fut fortifiee
e» recut une garnison syrienne. II fut defendu d'offrir
des sacrifices dans le Temple, les choses saintes iuient
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profanees, la celebration du sabbat et des fetes, la cir-
concision des enfants furent interdites; au contraire
partout furent batis des temples aux idoles et on offrit
de 1'encens en leur honneur; les Livres Saints furent
dechires et brules, on egorgeait ceux chez qui on en
trouvait des copies, toute desobeissance aux ordres du
roi etait punie de mort. I Mach., i, 21-64. Voir ANTIO-
CHUS 3, t. i, col. 693. Nombreux furent ceux qui pre-
fererent la mprt a 1'apostasie. I Mach., i, 65-67. Matha-
thias et ses fils changerent cette resistance passive en
une lutte a main armee contre 1'oppresseur. I Mach.,
ii. Voir MATHATHIAS 5. L'histoire des premiers Machabees,
c'est-a-dire de Judas, de Jonathas, de Simon, est celle
d'une lutte incessante et finalement couronnee de succes
pour maintenir 1'independance politique et religieuse
du peuple juif. Voir JUDAS 3, t. in, col. 1790; JONATHAS 3,
t, in, col. 1620; SIMON 3 MACHABEE.

2° Judas Machabee. — Durant la premiere periode de
leur histoire, de 168 a 153 avant J.-C., les Machabees et
leurs partisans reussirent a tenir en echec la puissance
syrienne. L'occupation de la cite sainte par les etrangers
avait reduit les Juifs a faire une guerre de partisans dans
les montagnes. I Mach., n, 28. Le theatre des premiers
exploits de Judas fut la contree situee au nord-est de
Jerusalem. Voir JUDAS 3, t. in, col. 1791. La prise de la
ville sainte, en 165, termina le premier acte de la lutte.
I Mach., iv, 36-61; II Mach., x, 1-9. Prenant alors
1'offensive, Judas attaqua les peuples du voisinage, mais
ces guerres n'eurent pour effet que de proteger la
Judee contre leurs attaques. I Mach.,v, 1-68; II Mach.,
x, 15-38; XH, 3-46. En fait, Judas n'eut jamais sous sa
dependahce que le voisinage immediat de Jerusalem.
Ses points d'appui etaient la ville sainte et Bethsura au
sud de Jerusalem, qu'il avait solidement fortifiees.
I Mach., iv, 60-61. Sous le regne d'Antiochus V Eupator,
les expeditions de Lysias aboutirent a des traites de
paix ou 1'independance des Juifs et la souverainete de
Judas furent reconnues. II Mach., x, 10-14; xi, 1-38;
I Mach., vi, 17-63. Voir ANTIOCHUS 4,1.1, col. 700; JUDAS,
t. in, col. 1793, et LYSIAS, t. iv, col.

La campagne de Nicanor, au debut du regne de Deme-
trius I«r, aboutit de meme a une defaite et Judas fut de
nouveau tranquille. I Mach., vn, 26-50. Voir DEMETRIUS 1,
t. n, col. 1398; NICANOR. La mort de Judas, dans la bataille
qu'il livra a Bacchides, eut pour consequence la defaite
de ses partisans et le triomphe du parti hellenique. La
famine augmenta le desastre et jamais on ne vit pareille
tribulation en Israel. I Mach., ix, 23-27.

3° Jonathas Machabee. — Jonathas releva le courage
du peuple reste fidele. Abandonnant la Judee ou les
Syriens regnaient en maitres, il se refugia a Bethbesse,
dans le desert. Vainqueur de Bacchides qui assiegeait
la ville, il signa avec lui un traite de paix et s'etablit a
Machmas au nord de Jerusalem. I Mach., ix, 62-73. La
rivalite d'Alexandre Balas et de Demetrius Ier Soter
fournit a Jonathas une occasion favorable de rendre aux
Juifs leur independance. Les deux rivaux chercherent
son appui et ce fut a qui lui ferait les plus brillantes
promesses. Jonathas se declara pour Alexandre. I Mach.,
x, 1-47. II recut en remerciement la reconnaissance offi-
cielle de son pouvoir civil et militaire sur la Judee, par
Alexandre et par son allie Ptolemee VI Philometor, roi
d'Egypte. I Mach., x, 60-65. Voir ALEXANDRE 2 BALAS,
t. i, col. 348; DEMETRIUS 1, t. n, col. 1361. La mort des
deux princes assura le trone de Syrie a Demetrius II en
146-145. Ce roi, qui n'avait pas perdu le souvenir des
defaites infligees a son general Apollonius par Jonathas,
I Mach., x, 69-87, reconnut 1'autorite du Machabee sur
la Judee et sur les villes de Samarie dont il s'etait
empare. I Mach., xi, 30-37. Le prince asmoneen temoigna
sa reconnaissance en defendant Demetrius contre Try-
phon, I Mach., xi, 44-50, mais le roi de Syrie se montra
ingrat envers son defenseur. II fut puni de sa trahison;

DICT. DE LA BIBLE.

Tryphon s'empara d'Antioche et le jeune Antiochus VI,
qu'il fit monter sur le trone, rechercha a son tour 1'amitie
de Jonathas et le confirma dans ses tifres. I Mach., xi,
57-58. Tryphon voulut bientot pour lui-meme le trone
qu'il avait donne au jeune roi. Par de fallacieuses pro-
messes, il persuada a Jonathas de licencier ses troupes
et 1'attira a Ptolemai'de, ou il le mit a mort. I Mach., xn,
39-48. Voir JONATHAS 3, t. in, col. 1620. La puissance du
parti national etait si solidement etablie que cet assassi-
nat ne 1'ebranla en rien.

4° Simon Machabee. — Simon prit la succession de
son frere, et s'allia a Demetrius II, qui de nouveau
reconnut 1'independance des Juifs. Simon porta a la fois
le titre de grand-pretre et d'ethnarque. L'an 142 avant
J.-G. marque la premiere annee de 1'independance com-
plete de la Judee. I Mach., xin, 36-42. Le dernier rem-
part de la puissance syrienne, la citadelle de Jerusalem,
fut prise par Simon. I Mach., xin, 46-51. Voir DEME-
TRIUS 2, t. n, col. 1362. Antiochus VII Sidetes, lorsqu'il
voulut s'emparer a son tour de la Syrie, commenca par
s'assurer 1'alliance de Simon et par reconnaitre 1'inde-
pendance des Juifs, I Mach., xv, 1-9; il est vrai qu'il
revendiqua plus tard comme siens Joppe, Gazara et
la citadelle de Jerusalem, mais ces reclamations furent
inutiles. L'assassinat de Simon par le general syrien
Ptolemee ne rendit pas aux Syriens le pays qu'ils avaient
perdu. I Mach., xv, 28-36; xvi, 14-17. Jean Hyrcan vengea
son pere et comme lui fut grand-pretre et ethnarque de
Judee. Voir JEAN 4 HYRCAN, t. in, col. 1154.

5° Caractere de I'oeuvre des Machabees. — Par leur
bravoure et leur Constance, les Machabees avaient reussi
a secouer le joug syrien et a reconstituerla nation juive.
Cette reconstitution avait ete definitive sous Simon et
les titres qui lui furent reconnus furent portes par ses
successeurs. — 1. Les guerres dont ils furent les heros
sont parmi les plus glorieuses que soutinrent jamais
des nations noblement jalouses de leur independance
nationale et religieuse. Les paroles de Judas a ceux qui
lui conseillent la retraite : « Dieu nous garde de fuir! Si
notre temps est arrive, mourons courageusement pour
nos freres et ne portons pas atteinte a notre gloire, »
I Mach., ix, 10, valent bien celles d'un Leonidas. Non
seulement les Machabees farent des heros, mais ils
furent aussi des generaux habiles. Judas organisa ses
partisans en armee re"guliere, la subdivisa en groupes
a la tete desquels etaient places suivant leur importance
des chefs superieurs, des commandants de mille, de
cent, de cinquante et de dix hommes. I Mach., in, 55.
Simon donna une solde a ses troupes a 1'exemple des
rois syriens. I Mach., xiv, 32; cf. I Mach., in, 28. Aux
soldats juifs, Jean Hyrcan joignit des auxiliaires etrangers
qui se battirent pour eux avec le plus grand courage.
Josephe, Ant. jud., XIII, vin, 4; xin, 5; xix, 1. Voir
ARMEE 1, t. i, col. 977, 981-982. Judas et ses successeurs
surent employer 1'artillerie de siege, ils firent des ba-
listes et des machines diverses. I Mach., vi, 20, 52,
Voir BALISTE, t. i, col. 1414; CATAPULTE, t. n, col. 346;
MACHINE, t. iv, col. 505. L'habilete diplomatique des
Machabees ne fut pas moindre que leur genie militaire.
Ils surent se menager les alliances des Remains et des
Spartiates. I Mach., vin, 1-32; xii, 1-23; xiv, 16-26;
xv, 15-24. — Simon fut le premier qui frappa des mon-
naies a son nom. II regut ce privilege d'Antiochus VII
Sidetes. I Mach., xv, 6; Voir MONNAIE.

2. II est evident cependant que les Machabees furent
avant tout de fideles observateurs de la loi. C'est en
Dieu qu'ils mettaient leur confiance et les Livres Saints
etaient leur consolation, I Mach., xn, 9; ils observaient
scrupuleusement le sabbat, ne livrant jamais d'eux-
memes bataille ce jour-la, I Mach., n, 32; II Mach., vr,
11; vni, 26, etc.; 1'annee sabbatique, I Mach., vi, 53;
la loi du nazareat, I Mach., in, 49; les exemptions du
service militaire etablies par la loi, 1 Mach., Hi, 56

IV. - 16
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cf. Deut., xx, 5, 8; les jours de prieres et de jeunes,
I Mach., m, 47; II Mach., x, 25, etc. La nouvelle fete de
la dedicace fut un hommage aux anciens rites. II Mach.,
I, 9. Cependant il y cut une innovation de premiere
importance, ce fut 1'interruption de la succession here-
ditaire dans la charge de grand-pretre. Onias IV, fils
d'Onias III, s'enfuit en Egypte et y batit, a Leontopolis,
un temple schismatique. Josephe, Ant. jud., XIII, m;
Bell, jud., I, i, 1. Voir ONIAS III. Les rois de Syrie
s'arrogerent le droit de nommer le grand-pretre. Jason,
frere d'Onias III, chef du parti hellenique, sollicita a
prix d'argent Antiochus Epiphane, pour obtenir de lui
ce titre. II Mach., iv, 7. Alcime dut sa nomination au
meme prince. I Mach., vn, 9. Voir ALCIME, 1.1, col. 338.
Alexandre Ba!as donna la grande-pretrise a Jonathas,
I Mach., x, 20, que reconnurent aussi en cette qualite
De"me"trius II et Tryphon. Simon fut a son tour reconnu
par Demetrius II qui lui donna en meme temps, ainsi
que nous 1'avons vu plus haut, le titre d'ethnarque.
I Mach., xui, 36-42. Voir ETHNARQUE, t. n, col. 2033.

Dans les lettres adressees a cette epoque par les nations
etrangeres ou par les rois, nous voyons apparaitre un
autre pouvoir a cote de celui du grand-pretre et plus
tard de 1'ethnarque, c'est la yepouo-ta ou assemblee des
anciens. I Mach., xn, 6; II Mach., i, 10; iv, 44; xi, 27;
Josephe, Ant. jud., XII, in, 3. C'etait, mieux organise
et avec plus de consistance, le conseil qui avait assiste
Moi'se, Num., xi, 16, 17, 24-30, et qui, depuis ce temps,
avait perdu son autorite et son organisation primitives.
Ce conseil compose de pretres et de laiiques fut plus tard
appele sanhedrin. Voir ANCIENS 3, t. i, col. 554; SAN-
HEDRIN.

II. JEAN HYRCAN ET SES SUCCESSEURS. — Le premier
livre des Machabees s'arrete au debut du regne de
Jean Hyrcan. Voir JEAN 4 HYRCAN, t. m, col. 1154. Voici
le resume de 1'histoire de ses successeurs; elle est la
transition entre 1'Ancien et le Nouveau Testament, et
sa connaissance est indispensable a qui veut comprendre
Petatdu monde juif au temps ou Notre-Seigneur apparut
sur la terre.

1° Aristobule Jer (105-104). — En mourant, Jean Hyrcan
laissa cinq fils. Josephe, Ant. jud., XIII, x, 7. Deux
d'entre eux sont inconnus, les trois autres sont Aris-
tobule, Antigone et Alexandre Jannee. Par testament, il
donna le pouvoir civil a sa femme et la grande-pretrise
a Aristobule. Josephe, Ant. jud., XIII, xi, i; Bell, jud.,
I, in, \. Celui-ci mit en prison sa mere, 1'y laissa mou-
rir de faim et s'empara du pouvoir. II empoisonna de
meme ses freres, a Pexceptionu" Antigone. Josephe, ibid.
La conflance qu'il donna a ce dernier excita centre lui
la jalousie. On 1'accusa de com plot contre Aristobule,
si bien que celui-ci le fit tuer par ses gardes. Le meur-

'137. — Monnaie d'Aristobule I".

[•3>Vin]»n -cm mi jn3 rmn», « Judas, grand-pretre, et la com-
munaute' des Juifs, » dans une couronne de laurier ou d'olivier.
— i$. Deux comes d'abondance; au milieu, une tete de pavot.

tre commis, Aristobule en cut un chagrin si amer que,
dit-on, il hata sa mort. Josephe, Ant. jud., XIII, xi,
1-3; Bell. jud.. I, in, 1-6. Aristobule, plus encore que
son pere, s'eloigna des traditions des Machabees, pour
adopter les moeurs grecques. Josephe, Ant. jud., XIII,
xi, 3. Le premier, il prit le titre de roi, que ses succes-
seurs garderent jusqu'a la conquete de la Judee par
Pompee. Josephe, Ant. jud., XIII, xi, 1; Bell, jud., 1,
in, 1. Cependant sur ses monnaies, il ne prit ni le titre

royal, ni son nom grec, il s'appelle : Judas grand-
pretre (fig. 157). II portait, en effet, le nom hebreu de
Judas. Josephe, Ant. jud., XX, x. Cf. Madden, Coins cf
the Jews, in-4°, Londres, 1881, p. 61-63. Aristobule
conquit les districts situes au nord de la Palestine, en
particulier une grande partie de Plturee dont il forca
les habitants a se circoncire et a pratiquer la loi juive.
Josephe, Ant. jud., XIII, xi, 3. Voir ITUREE, t. in,
col. 1039. II mourut d'une cruelle maladie, apres un an
de regne, en 104 avant J.-C.

2° Alexandre Jannee (104-78). — A la mort d'Aristo-
bule, sa veuve, Salome Alexandra, fitsortir de prison les
trois freres de son mari, eleva Paine, Alexandre Jannee,

158. — Salome" et Aristobule I".
BALIAIEEHS EAAOMHE (en grande partie illisiblc).

Rj. BAEIAEQS APIETOBOrAOr. Leurs portraits.

au trone et a la grande-pretrise et 1'epousa. Josephe,
Ant. jud., XIII, xn, 1; Bell, jud., I, iv, 1. Le regne du
nouveau prince fut rempli par des guerres perpetuelles.
II commenca par assieger Ptolemai'de, mais Ptolemee
Lathurus, chasse du trone par sa mere Cleopatre et sou-
verain de Cypre, vint au secours de la ville. Alexandre
fut oblige de lever le siege. Josephe, Ant. jud., XIII,
xii, 2-4. Un instant, Ptolemee fut dispose a traiter avec
Alexandre, mais, apprenant que celui-ci demandait
contre lui le secours de Cleopatre, il cessa les pourpar-
lers et fit avancer son armee. II conquit Asochis en Ga-
lilee et prit position contre Alexandre a Asophon, sur
les bords du Jourdain. Les Juifs furent defaits et mas-
sacres. Josephe, Ant. jud., XIII, xn, 4-5. Cleopatre
envoya alors une armee en Palestine pour empecher son
fils de devenir trop puissant. Ptolemee essaya une
diversion en Egypte, fut battu et1 oblige de retourner. a
Gaza. Cleopatre s'empara de la Palestine tout entiere.
Ses conseillers voulaient qu'elle Fannexat a 1'Egypte,
mais Ananias, general juif aux ordres de la reine, la
poussa a traiter avec Alexandre. Ptolemee fut contraint
de retourner a Cypre, Cleopatre rappela son armee et
Alexandre regna de nouveau sur le pays. Josephe, Ant.
jud., XIII, xin, 1-3. II tourna alors ses armes contre
les pays situes a Test du Jourdain, prit Gadara, Ama-
thus, puis dans le pays des Philistins, Raphia, Anthe-
don et enfin Gaza, en 96 avant J.-C. Josephe, Ant.
jud., XIII, xin, 3-4.

A ces guerres s'ajouterent des dissensions intestines,
dont on trouve Pecho dans les traditions rabbiniques,
H. Derenbourg, Essai sur I'histoireet la geographic de
la Palestine, d'apres les Thalmuds el les autres sources
rabbiniques, in-8°, Paris, 1867, t. i, p. 96-98. La secte
des pharisiens etait perpetuellement en conflit avec le
prince. La cause en etait surtout dans la negligence que
mettait Alexandre a remplir ses fonctions de grand-
pretre. Alexandre reprima les emeutes avec une veri-
table cruaute. II fit massacrer par ses mercenaires
600 J"uifs. Josephe, Ant. jud., XIII, xui, 5; Bell, jud.,
I, iv, 3. Cf. Derenbourg, Essai, p. 98, note; Wellhausen,
Die Pharisaer und die Sadducder, in-8°, Greifswald,
1874, p. 96. La nature belliqueuse d'Alexandre Pentraina
bientot a une nouvelle guerre contre les tribus arabes
situees a Pest du Jourdain. II tomba dans une embus-
cade que lui dressa le roi arabe Obedas. Ce fut a grand'-
peine qu'il s'echappa et revint a Jerusalem. Josephe,
Ant, jud., XIII, XJH, 5. Les pharisiens profiterent de sa
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defaite pour se revolter, et pendant six ans il dut lulter
centre son peuple a 1'aide de troupes mercenaires. Pres
de 50000 Juifs perirent, dit-on, dans cette guerre civile.
Quand Alexandre leur demanda ce qu'ils desiraient
pour conditions de la paix et de la soumission, ils re-
pondirent qu'ils demandaient sa morl. En meme temps,
ils appelaient a leur aide Demetrius III, fils d'Antiochus
Grypas et gouverneur d'une partie de la Syrie. Josephe,
Ant.jud., XJH, xn, 5; Bell.jud., I, iv, 3-4. L'armee de
Demetrius, unie aux adversaires d'Alexandre, battitcom-
pletement le prince qui perdit ses troupes mercenaires
et fut oblige de s'enfuir dans les montagnes. Cependant
le sentiment national ramenaa Alexandre GOOOrevoltes;
le reste fut defait par lui. Les chefs de la rebellion,
assieges dans Bemeselis, furent reduits a capituler. Con-
duits a Jerusalem, ils furent crucifies avec pres de
800 de leurs partisans, en presence de leurs femmes et
de leurs enfants. Ce spectacle repandit la.terreur au
point que, pendant la nuit, 8000 Juifs s'enfuirent et ne
reparurent plus en Judee. Josephe, Ant.jud., XIII, xiv,
1-2; Bell, jud., I, iv, 4-6. Tranquille a 1'interieur,
Alexandre eut encore a soutenir des luttes centre An-
tiochus XII a qui il tenta en vain d'interdire le passage
a travers la Judee au moment ou le roi de Syrie entre-
prenait une campagne centre les Arabes. Apres la
mort d'Antiochus XII, le roi de Damas, Aretas, devint
le voisin le plus redoutable des Juifs. Ce prince attaqua
Alexandre et le Lattit. Josephe, Ant. jud., XIII, xv, 2;
Bell, jud., I, iv, 8. Plus heureux en 84-81, Alexandre
conquit Pella, Dium, Gerasa, Gaulana, Seleucie et enfin
Gamala. Josephe, Ant. jud., XIII, xv, 3. La debauche a
laquelle il continuait de se livrer au milieu des fatigues
ruina sa sante et, en 78, il succomba pendant qu'il
faisait le siege de Ragaba. Josephe, Ant. jud., XIII,
xv, 5. Son corps, rapporte a Jerusalem, y fut enterre en
grande pompe. Josephe, Ant. jud., XIII, xvi, 1; ct. Bell,
jud., V, vn, 3. Les monnaies d'Alexandre Jannee ont
une double inscription. Dans le texte hebrai'que il
porte le nom de Jonathan et dans le texte grec celui

159. — Monnaie d'Alexandre Jannee.
*m»n nam Vn pan ]ru». [A]A.ESA, Jonathan, le grand-pretre,

et la communauW des Juifs. Alexa[ndre], — 8). Deux cornes
d'abondance dans un grenetis.

d'Alexandre (fig. 159). Cf. Madden, Coins of the Jews,
p. 83-90.

3° Alexandra (78-69). — Alexandre laissa le trone a
sa veuve Salome Alexandra (fig. 160) qui norama grand-

160. — Monnaie d'Alexandra.
AAESANA BA2IAIS, autour d'une ancre. — fy Soleil a huit rayons.

Trace d'une legende hebrai'que.

pretre son fils aine Hyrcan. Josephe, Ant.jud,, XIII, xvi,
1-2; Bell.jud.,I,v,i. Soustous rapports, son regne fut
1'antithese de celui de son second mari. Elle fut com-
pletement sous la dependance des pharisiens. Josephe,
Ant. jud., XIII, xvi, 2-3, 6; Bell, jud., I, v, 2-3. Sa
politique etrangere fut energique et prudente. Le prin-
cipal eveneinent de ce regne t'ut 1'expedition d'Aristo-

bule, fils de la reine, contre Damas. Josephe, Ant. jud.,
XIII, xvi, 3; Bell, jud., I, v, 3. En somme, ce fut un
regne paisible au dedans et au dehors. Cependant les
sadduceens n'avaient pas renonce a la puissance, ils se
groupaient autour d'Aristobule, second fils de la reine.
Le prince se revolta quand il vit sa mere malade et
disposer du trone en faveur d'Hyrcan II, son fils aine.
Alexandra mourut avant que la guerre eclatat entre les
deux i'reres. Josephe, Ant. jud., XIII, xvi, 6-5; Bell,
jud., I, v, 4.

4° Aristobulo II. — A peine Alexandra fut-elle morte
et Hyrcan II, deja grand-pretre, eut-il commence a exer-
cer le pouvoir civil, qu'Aristobule 1'attaqua. La bataille
s'engagea pres de Jericho. Une partie des troupes d'Hyr-
can passa a Aristobule et lui assura la victoire. Hyrcan
se refugia dans la citadelle de Jerusalem, mais il fut
oblige de se rendre et de ceder a Aristobule, a la fois, le
pouvoir civil et la grande-pretrise. Josephe, Ant.jud.,
XIV, I, 2; Bell, jud., I, vi, 1. Cf. Ant.jud., XV, in, 1;
XX, x. C'est alors que nous voyons entrer en scene
1'Idumeen Antipas ou Antipater, pere d'flerode le Grand.
Voir HERODE 2, t. m, col. 698; IDUMEE, t. in, col. 830.
Convaincu a juste raison qu'il avait plus a redouter du
belliqueux Aristobule que du faible Hyrcan, Antipater
persuada a ce dernier que sa vie etait en danger, lui
recruta des partisans parmi les Juifs et enfin lui assura
1'alliance des princes arabes. Quand il I'eut convaincu,
il partit avec lui de Jerusalem pendant la nuit et se refu-
gia a Petra, capitale d'Aretas. Moyennant la promesse
que ce dernier travaillerait au retablissement d'Hyrcan
sur le trone, le prince asmoneen promettait de rendre
au roi arabe les douze villes prises sur lui par Alexandre
Jannee. Josephe, Ant. jud., XIV, i, 3-4; Bell. jud., I, vi, 2.
Aretas attaqua Aristobule et le defit; presque toute 1'ar-
mee du prince vaincu passa a Hyrcan, qui assiegea son
frere dans le Temple. Josephe, Ant. jud., XIV, n, 1-2.
Cf. Derenbourg, Essai, p. 113. Sur ces entrefaites, Scau-
rus, lieutenant de Pompee, arriva a Damas; les deux
freres lui envoyerent chacun de leur cote des ambassa-
deurs avec des sommes d'argent considerables. Scaurus
jugea que la position d'Aristobule etait plus forte et se
decida pour lui. Aretas fut somme de lever le siege. Aris-
tobule le poursuivit et lui infligea une defaite sanglante.
Josephe, Ant. jud., XIV, n, 3; Bell, jud., I, vi, 2-3.
A partirde ce moment 1'influence romaine fut dominante
en Judee. Aristobulecombla Pompee de presents, Josephe,
Ant. jud., XIV, in, 1, mais le general remain refusa de
se prononcer entre les partis qui divisaienl les Juifs,
Josephe, Ant.jud., XIV, m, 2; Diodore de Sicile, XL; il
exigea qu'ils demeurassent en paix, jusqu'a la fin de son
expedition contre les Nabateens. Josephe, Ant. jud,,
XIV, in, 3. Aristobule mecontent quitta Dium ou il etait
avec Pompee. Celui-ci interrompit son expedition pour
le chatier.

Le prince juif, au lieu d'obeiraux messages de Pompee,
se prepara a lui resister dans Jerusalem. Pompee appa-
rut bientot devant la ville sainte. Aristobule effraye se
rendit au camp remain et promit de livrer la ville si
Pompee suspendait les hostilites. Celui-ci garda Aristo-
bule et ordonna a Gabinius d'entrer a Jerusalem, mais
les Juifs fermerent les portes. Pompee irrite s'avanca
contre la ville sainte. A 1'interieur, les Juifs etaient
divises, les partisans d'Aristobule voulaient resister, les
amis d'Hyrcan, au contraire, voulaient ouvrir les portes
a Pompee qu'ils consideraient comme leur ami. Ils
1'emporterent et Pompee envoya Pison pour en prendre
possession. Les Remains furent neanmoins obliges de
faire 1'assaut de la citadelle. Apres un siege de trois
mois, elle fut prise et 12 000 Juifs fureiit massacres,
en 63 avant J.-C. Josephe, Ant. jud., XIV, in, 3-iv, 2;
Bell, jud., I, vi, 4-vn, 5; Dion Cassius, xxxvii, 16;
Strabon, XVI, n, 40, Tite Live, Epitome, 102; Tacite,
Hist., v, 9; Appien, Syriac., L. Pompee penetra jusque dans
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le lieu saint, mais ne toucha pas aux tresors du Temple
et prit soin qu'on continual les sacrifices. Les auteurs
de la revolte furent mis a mort, un tribut considerable
fut impose a la Judee et une grande partie du lerritoire
passa sous la dependance du proconsul de Syrie. Hyrcanll
reeut le gouvernement du reste avec le titre de grand-
pretre, mais perdit celui de roi. Josephe, Ant. jud.,
XIV, iv, 4; XX, x; Bell, jud., I, vn, 6-7 ; Ciceron, Pro
Flacco, 67. Aristobule fut emmene comme prisonnier
de guerre, avec ses fils Alexandra et Antigone, et il
figura au triomphe de Pompee. Un grand nombre de
Juils furent egalement conduits a Rome et, affranchis
plus tard, formerent la communaute juive de Rome,
qui devint tres importante. Josephe, Ant. jud., XIV,
iv, 5 ; Bell, jud., I, vn, 7; Plutarque, Pompee, 45;
Appien, Mithridate, 117. Voir AFFRANCHIS, t. i, col. 255.

5° Le gouvemement des rois Asmoneens. — Les
derniers Machabees furent des souverains independants.
Comme un grand nombre de vassaux des Seleucides,
ils profiterent de la decadence du royaume de Syrie
pour prendre eux-memes le titre de roi. Cependant, pour
leurs compatriotes, ils furent surtout grands-pretres.
Quelques-uns d'entre eux furent peu zeles dans 1'accom-
plissement de leurs fonctions, mais ils n'en conserverent
pas moins hereditairement un titre auquel ils tenaient
et qui etait indispensable a leur autorite sur la nation
juive. Les partis qui avaient divise la Judee sous les pre-
miers Machabees continuerent leur lutte sous d'autres
noms, pendant cette seconde periode. Ceux que les
livres des Machabees appelaient « les impies » avaient
trouve un moyen de concilier 1'observation de la loi de
Moi'se avec les mceurs helleniques, ils s'appelaient main-
tenant les sadduceens et, pleinement sympathiques a la
politique des derniers princes asmoneens, ils etaient a
leur service dans 1'armee et dans la diplomatic. Voir
SADDUCEENS. Les Assideens etaient devenus les Phari-
siens et, de plus en plus, sous pretexte d'observer scru-
puleusement la loi, ils y ajoutaient des observances
nouvelles. S'ils eurent quelque temps une influence
preponderate sous Salome Alexandra, sous les autres
princes, les Sadduceens furent les inspirateurs du gou-
vernement. Voir PHARISIENS.

Tandis que les premiers Asmoneens avaient surtout
cherche a faire rentrer en Palestine leurs compatriotes
etablis dans les pays voisins, I Mach., v, 23, 43-54, les
derniers, au contraire, chercherent a soumettre les
peuples voisins et a les judaiser. C'est ainsi que nous
avons vu Aristobule, apres avoir conquis les districts
situes au nord de la Palestine, forcer les habitants de
la partie de 1'Ituree qu'il avail soumise a se faire circon-
cire. Alexandre Jannee avait de meme annexe a son
royaume les pays situes a 1'est du Jourdain, et sur la
cote le pays des Philistins. La conquete romaine ruina
I'osuvre asmoneenne et il ne resta a Hyrcan II que
quelques debris de leur empire.

BIBLIOGRAPHIE. — Outre les histoires generates du
peuple d'Israel et les ouvrages relatifs aux deux Livres
des Machabees, voir H. Derenbourg, Essai sur I'histoire
ct la geographic de la Palestine d'apres les Thalmuds
ct les autres sources rabbiniques, t. i : Histoire de la
Palestine depuis Cyrus jusqu'a Adrien, in-8°, Paris,
1867; Milman, Post-biblical History of the Jews, from
the close of the Old Testament about the year 420 till
the destruction of Jerusalem in the year 70, 2 in-8°,
Londres, 1856; Stanley, Lectures on the history of the
Jewish Church, 3e serie, From the captivity to the
Christian Era, in-12, Londres, 1876; Bost, L'epoque
des Maccabees, histoire du peuple juif depuis le retour
de I'exil jusqu'a la destruction de Jerusalem, in-8°,
Strasbourg, 1862; F. de Saulcy, Histoire des Machabees
ou princes de la dynastie asmoneenne, in-8°, Paris,
1880; Wellhausen, Die Pharisaer und die Sadducaer,
in-8°, Greifswald, 1874; Graetz, Histoire des Juifsr trad.

Wogue, in-8°, Paris, 1884, t. n, p. 79-223; E. Schiirer,
Geschichte des judischen Volkes im Zeitalter Jesu
Christi, 2e edit., in-8°, Leipzig, 1890, t. I, p. 162-294.

E. BEURLIER.
2. MACHABEES (LES SEPT FRERES). On designe

sous ce nom sept jeunes gens qui furent martyrises
avec leur mere par ordre d'Antiochus IV Epiphane, roi
de Syrie. Le second livre des Machabees, vn, 1-41, raconte
leur supplice et leur courage heroi'que. Le quatrieme
livre apocryphe des Machabees a longuement developpe
ce chapitre. La Bible ne leur donne pas le nom de
Machabees. Elle n'indique pas davantage ou se passe la
scene de leur martyre, ni quelle en est la date. On
admet generalement, avec le Martyrologe romain, que
les sept freres furent martyrises a Antioche. C'est la
tradition commune des Eglises d'Orient et d'Occident.
Voir ANTIOCHE 2, n, col- 680. L'auteur du IIe livre des
Machabees dit du reste que le roi etait retourne peu
auparavant dans cette ville. II Mach., v, 21. II dit aussi
que la persecution sevit dans toutes les villes grecques
du royaume. II Mach., v, 8-9. — Voir Cardinal Ram-
polla, Del luogo del martirio et del sepolcro dei Mac-
cabei, in-f°, Rome, 1898. E. BEURLIER.

3. MACHABEES (LIVRES DES). II existe sous ce nom
quatre livres, deux canoniques et deux apocryphes; par-
fois meme on en compte un cinquieme qui est en rea-
lite un des livres de Josephe. Les deux livres canoni-
ques contiennent I'histoire des princes asmoneens qui
porterent le surnom de Machabees, emprunte au pre-
mier d'entre eux, Judas. Voir JUDAS 3, t. in, col. 1790.
Nous parlerons d'abord des questions communes aux
deux livres, puis de ce qui regarde particulierement
chacun d'eux.

I. CANONICITE DES DEUX LIVRES DES MACHABEES. —
La question de la canonicite est la meme pour les deux
livres des Machabees. Tous deux sont du nombre des.
sept livres deuterocanoniques de 1'Ancien Testament.
Voir CANON DES ECRITURES, t. n, col. 137. Des les pre-
miers siecles de 1'Eglise ils sont cites par les auteurs
ecclesiastiques cornme les autres livres des Septante et
au meme titre que ceux d'eotre eux qui ne sont pas
dans le canon juif de Jerusalem. Voici cependant les
textes qui les concernent particulierement: Hennas cite
des expressions de II Mach., vn, 23, et vn, 28, dans
Pastor, Visio, i, 3 et 4; Mandat., i, 1, t. n, col. 894 et
913. Clement d'Alexandrie cite I Mach., Strom., I,
21, t. vni, col. 852; II Mach., i, 10, Strom., v, 14, t. ix,
col. 145. Origene cite I Mach., n, 24, In Ep. ad Rom.,
via, 1, t. xiv, col. 1158; II Mach., Exhort, ad martyr.r
22-27, t,xi, col.589.Tertullien cite I Mach., Adv. Jud., 4,
t. n, col. 606. Saint Cyprien a quatre citations de I Mach.,
et sept de II Mach., Testimonia; Thasci Cypriani
Opera omnia, edit. G. Hartel, t. I, p. 117, 128, 132. ad
Forlun., 11, p. 339-343, voir Patr. Lai., t. iv, col. 734,
743, 746,669-672. Saint Hippolyte emploie comme faisant
partie de la Sainte Ecriture les deux livres des Macha-
bees, I Mach., n, 33, Frag. 32, in Daniel, t. x, col. 661;
I Mach., i, 58, et II Mach., vi, 7, De Christo et Anti-
christo, t. x, col. 769. Des manuscrits grecs qui ren-
ferment les deux livres des Machabees a la fin des
Septante le Sinaiticus est du ive siecle et YAlexandri-
nus du ve. Saint Athanase, au contraire, dans son
Episl. fest., 39, t. xxvi, col. 1176-1436 ou il donne
le catalogue des Ecritures, ne parle pas des livres des
Machabees. meme parmi les deuterocanoniques, cepen-
dant il cite le martyre des sept freres dans son com-
mentaire sur le psaume LXXVIII, t. xxvn, col. 357. Saint
Epiphane les omet de meme, De ponder, et mensur.,
22-23, t. XLIII, col. 277. Le Canori 80 des Apotres, qui est
du ve siecle et qui a ete recu par 1'Eglise grecque dans
le concile in Trullo, compte parmi les livres de la Bible,
non seulemeut les deux livres des Machabees, mais
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m&ne le troisieme. Nous trouvono encore les deux
livres des Machabees dans la liste des Livres Saints que
1'Africain Junilius a dressee d'apres 1'enseignement de
Paul le Persan, docteur de Nisibe, Instituta regularia
dimnse. legis, t. LXVIII, col. 16; dans Theodoret, t. LXXXI,
col. 1513, 1517, 1521, 1528; dans Aphraates, Texte und
Untersuchungen de O. von Gebhart et Harnack, t. in,
part. 3«, in-8°, Leipzig, 1888, p. 32, 204, 347; dans saint
Ephrem, Opera syro-latina, t. n, p. 218, 231. En Occi-
dent, Rufin cite les Machabees parmi les livres qu'il
appelle, d'apres les anciens, livres ecclesiastiques,
Comment, in Symbolum Apostolorum, 36-38, t. xxi,
col. 373. Le plus ancien catalogue officiel de 1'Eglise ro-
tnaine, celui qui est connu sous le nom de Gelase et
qui remonte au temps de saint Damase, c'est-a-dire vers
374, clot 1'Ancien Testament par les Machabees; Thiel,
De decreto Gelasii papas, 1866, p. 21; Labbe, Condi.,
1671, t. iv, col. 1260. Le canon de 1'Eglise d'Afrique les
contient egalement. Saint Augustin, Dedoctrina Christ.,
n, 8, t. xxxiv, col. 41. Ce meme catalogue est donnepar
les conciles d'Hippone en 393, de Carthage en 397 et en
419. Mansi, Coll. Condi., t. HI, col. 924; t. iv, col. 430.
Saint Gregoirele Grand, Moral., xix, 34, t. LXXVI, col. 119,
s'excuse de temerite en citant le premier livre des Ma-
chabees. Saint Isidore de Seville compte les Machabees
parmi les livres recus dans le canon de 1'Eglise, quoi-
qu'ils ne soient pas inscrits dans le canon juif. Lib.
Prooemiorum in Vet. et Nov. Testamentum, init.,
t. LXXXIII, col. 158. Au debut du ixe siecle, Nicephore de
Constantinople mentionne les Machabees parmi les
livres contestes, t. c, col. 1056; ce document a proba-
blement pour source la synopse qui porte le nom de
saint Athanase, t. xxvin, col. 284, ceuvre d'une date in-
certaine. Nicephore cependant cite trois livres des Ma-
chabees, tandis que la synopse n'en cite que deux. Au
moyen age latin, Notker dit des Machabees que leur
texte ne sert pas comme autorite, mais seulement pour
le souvenir et I'admiration, t. cxxxi, col. 996. Le cata-
logue d'Innocent Ier, qui se trouve dans la collection de
canons envoyee a Charlemagne par le pape Hadrien en
774 et qui fut adoptee en 802 par 1'Eglise franque, repro-
duit celui de Gelase, t. xx, col. 501. Ce meme decret est
reproduit dans les collections canoniques de Burchard
de Worms, vers 1020, et d'Yves de Chartres, vers 1100,
t. CXL, col. 715-716; t. CLX, col. 276-277.

Au xne siecle, en Orient, Zonaras, dans ses Annales,
se refere au 85« canon des Apotres et compte les Macha-
bees parmi les livres canoniques, t. cxxxvm, col. 564;
il en est de meme de Balsamon, t. cxxxvm, col, 121 et
570, et de Blastares, t. CXLIV, col. 1440. En Occident,
un anonyme, auteur d'une Epistola ad Hugonem, de
modo et ordine legendi Scripturas, t. ccxm, col. 714,
cite les Machabees parmi les livres recus par 1'Eglise,
quoiqu'ils ne le soient pas par les Juifs. II en est de
meme de Pierre de Riga, dans son catalogue en vers,
t. ccxn, col. 23; de Giles de Paris, t. ccxii, col. 43 ; de
Pierre de Blois, De divisione et scriptor. sacr. libr.,
t. ccvii, col. 1052; de Rupert de Deutz, t. cxxix,
col. 1384. Au contraire, Hugues de Saint-Victor ne les
compte pas dans les livres canoniques, quoiqu'ils soient
lus. De Scriptura et scriptor. sacr., t. CLXXV, col. 15.
C'est aussi 1'opinion de Rodolphe de Flavigny, In Levit.,
xiv, 1, Bibliotheca maxima Patrum, in-f°, Lyon, 1667,
t. vii, col. 177; de Pierre le Venerable, Contra Petro-
brusianos, t. GLXXXIX, col. 751. Pierre Comestorles cite
parmi les apocryphes, uniquement parce qu'on n'en
connait pas les auteurs, t. cxcvin, col. 1260. C'est la
doctrine de Jean de Salisbury, Epist., CXLIII, ad Henric.
com. Campan.,1. cxcix, col. 126, et de Jean Beleth,
Rationale divin. offtc. 59, t. ecu, col. 66-67. Les Ma-
chabees figurent dans la Bible de Langton, dans la liste
do S. Bonaventure, Breviloq. prooem. de latitudine S.
Scriptures, 2; de Vincent de Beauvais, Speculum do-

ctrines, xvii, 33. Hugues de Saint-Cher compte les Ma-
chabees parmi les livres vrais quoique non canoniques.
Pour lui ils font partie de 1'Ecriture Sainte. Opera om-
nia, Prolog, in Jos., Lyon, 1699,1.1, p. 178. Voir CANON,
t. n, col. 162. C'est 1'avis de Guillaume Ockham, de Jean
Home, de Nicolas de Lyre, de Thomas d'Angleterre. Cf.
A. Loisy, Histoire du Canon de I'Ancien Testament, in-8°,
Paris, 1890, p. 174-177. En fait, on voit que ce n'est guere
qu'une question de mots et que les Machabees sont recus
par 1'Eglise parmi les livres qui font partie des Saintes
Ecritures. Au eoncile de Bale, Jean de Raguse le pro-
clame, Mansi, Condi., t. xxix, col. 885, ct Eugene IV les
nomme dans sa bulle du 3 fevrier 1442 parmi les livres
recus dans le canon. Theiner, Ada Cone, Trid., Agram,
1874, t. I, p. 79. Les protestants rejeterent les Macha-
bees comme les autres livres deuterocanoniques et le
Concile de Trente, Sess. IV, Deer, de Canon. Scrip-
tures, renouvelant la bulle d'Eugene IV, comprit les Ma-
cbabees dans la liste des livres canoniques. Le eoncile
du Vatican, Sess. Ill, c. n, reproduit le decret du eon-
cile de Trente. Cf. CANON DES ECRITURES, t. n, col. 143-
167.

II CHRONOLOGIE DES DEUX LIVRES. — La chronologic
suivie dans les deux livres des Machabees a pour base
1'ere des Seleucides qui commence le ler octobre 312
avant J.-C. Mais 1'auteur du premier fait commencer les
annees au mois de nisan, selon la coutume juive; 1'au-
teur du second les fait au contraire commencer au mois
de tischri, c'est-a-dire en automne. De la les differences
qui existent pour les dates de certains evenements, qui
dans le second sont dates d'un an plus tard. Mais la
contradiction n'est qu'apparente. ComparezI Mach., VH,
1, et II Mach., xiv, 4; I Mach., VI, 16, et II Mach., xi,
21, 33; I Mach., vi, 20, et II Mach., xn, 1. Dans le
premier livre les annees sont 149, 150, 151, dans le
second 148,149, 150. Cf. H. Waddington, Les eres em-
ployees en Syrie, dans les Comptes rendus de I'Acade-
mie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1865, p. 35-42 ;
Patrizi, De consensu utriusque Ubri Mach., m-4°,Rome,
1856, p. 15-44.

III. PREMIER LIVRE DES MACHABEES. — /. TEXTS. —
Le premier livre des Machabees a ete certainement ecrit
en hebreu. L'original existait encore du temps de saint
Jerome, Presf. in libr. Sam., t. xxvin, col. 556-557.
Origene, cite par Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 581,
dit que les livres des Machabees portent le nom de Sap-
g?)0 SepSavas e>, ce qui equivaut a 1'hebreu Sarbaf sar
bene 'El, « Histoire du prince des fils de Dieu, » c'est-a-
dire de Judas, prince des Juifs; d'autres lisent: 'Sarbit
sdre bene 'El, « Sceptre des princes des fils de Dieu, »
c'est-a-dire gouvernement des Machabees. F. Vigouroux,
Manuel biblique, lle edit., 1901, t. n, p. 230, n. 1.
L'original hebreu apparait en effet sous la traduction
grecque. En voici quelques exemples : xa\ Ifivvto, vay-
yehi, i, 1; eyevovro d? 9<$pov, hayydh Idmds, i, 4 (Vul-
gate 5); xat £7rpa8v)ffav TOU 7rot?j<7aJ TO ?rov*)p6v, hit mak-
kerkd la 'a£df hdrah, i, 15 (Vulgate, 16); StagoXo; -novrj-
p<5;, sdtdn ra', I, 38; otxo? TYJ? Pa<7'.),e:a?, bet ham-ma-
Idkdh, 11,19; Suvajjievoi; Suvr^erai Ttpb? Tjjiacj ydkol yukal
Idnii, v, 40, etc. Parfois le grec traduit mal et il est
facile de rectifier le sens en se rapportant a 1'hebreu.
Ainsi, i, 16_(Vulgate, 17). yjtot[id(o-8r) % paaiXsta, paratum
est regnum, \\ faudrait munitum est, le verbe hebreu
kun signifie preparer et fortifier; iv, 19, stt TcXvipowvTOi;
est un contre-sens, il faudrait XaXouvro?, le traducteur a
confondu le verbe mdlal, parler, avec mala', remplir.
On pourrait multiplier les exemples de ce genre.

//. VERSIONS. — 1° Version grecque. — La version
du premier livre des Machabees a ete inseree dans les
Septante. Elle existe dans le Codex Alexandrinus et
dans le Codex Sinaiticus, qui sont generalement
d'accord. Elle se trouve aussi dans le Codex Venetus.
Elle manque dans le Valicanus. Le texte re?u esl
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celui de 1'edition publiee par ordre de Sixte V, Vetus
Testamentum juxta Septuaginta ex auctoritate Sixti V,
Pont. Max. editum, in-f°, Rome. 1587. On ignore d'apres
quel manuscrit y ont etc publies les deux livres des
Machabees. On trouve une ample collection de va-
riantes dans le tome v du Velus Testamentum grxcum
de Holmes et Parsons, in-f°, Oxford, 1798-1827, et dans
le Vetus Testamentum grsece juxta Septuaginta inter-
pretes de Tischendorf, t. H, 6e edit., Leipzig, 1880. Par-
mi les autres editions critiques il faut citer Lib. apocr.
Vet. Test, grsece, edid. Fritzche, Leipzig, 1871; The Old
Testament in Greek by Swete, in-8°, Cambridge, 2e ed.,
1899. La version grecque est tres ancienne, car Josephe
s'en est servi dans la redaction des livres XII et XIII
des Antiquites judaiques et 1'a souvent copiee mot pour
mot.

2° Versions latines. — La version latine incorporee
dans la Vulgate n'est pasde saint Jerome, c'est 1'ancienne
italique. Un manuscrit de Paris du fonds de Saint-
Germain-des-Pres contient une autre version des treize
premiers chapitres. Elle a etc publiee par Sabatier,
Bibliorum Sacror. latinse versiones antiques, in-l'°,
Reims, 1743, t. n, p. 10-13. Cf. Heysen et Tischendorf,
Biblia sacra latina Vet. Testamenti Hieronymo inter-
prete ex antiquis. auctoritate in stichos descripta, in-8°,
Leipzig, 1873.

3° Versions syrlaques. — La Peschito contient la tra-
duction des deux livres des Machabees. Elle se trouve
dans le tome ix de la Polyglotte de Paris et dans le
tome iv de la Polyglotte de Londres. Elle a ete repro-
duite a part dans lesLibri Vet. Test, apocryphi syriace,
edit. Lagarde, in-8°, Leipzig, 1861. Dans le manuscrit de
Milan de la Peschito se trouve une traduction syriaque
du texte grec recu qui va jusqu'au chapitre 14; Trans-
latio Syra Pescitto Veteris Testamenti ex codice am-
brosiano, <5dit. Ceriani, 2 in-4°, Milan, 1876-1883.

///. AUTEUR ET DATE. — On ignore le nom de 1'auteur
du premier livre des Machabees. C'est un Juif de Pales-
tine, comme le prouve la langue dans laquelle il a ecrit
et sa parfaite connaissance de la topographie palesti-
nienne. II vivait au temps de Jean Hyrcan (136-106 avant
J.-C.) ; il se refere en effet a 1'histoire de son pontifical
pour les evenements dela finde son regne qu'il ne raconte
pas. I Mach., xvi, 23-24. Le style de ce livre est simple
etconcis. L'auteur est sob re de reflexions personnelles. II
s'eleve cependant a une haute eloquence et devient
presque poetique dans le recit des malheurs ou des
triomphes de son penple. Cf. i, 26-29; 38-42; in, 3-9,
35-36 ; iv, 38-40. On retrouve dans ces passages le paral-
lelisme des poetes hebreux. Son ardente pitie, son
devouement a la loi et au culte sacre, son horreur pour
les infamies des rois de Syrie apparaissent dans tout le livre.
Cependant ces sentiments sont rarement exprimes.

iv. DIVISION ET ANALYSE. — Le premier livre raconte
la lutte que les Juifs soutinrent pour la detense de leur
liberte religieuse et politique contre les rois de Syrie
Seleucus IV, Antiochus TV Epiphane, Antiochus V
Eupator, Demetrius Ier, Demetrius II et Antiochus VII
Sidetes, c'est-a-dire de 187 av. J.-C. a 106. Leurs chefs
furent Mathathias et ses trois fils Judas Machabee, Jona-
thas et Simon. — On peut le diviser de la maniere
suivante : 1° Introduction, i-n. — 1. Apres avoir rappele,
I, 1-10, les conquetes d'Alexandre le Grand et le partage
de son empire, 1'ecrivain sacre, 2, passe au regne d'An-
tiochus IV Epiphane. II decrit les attentats sacrileges de
ce prince contre le Temple, la ville sainte et la Judee
tout entiere et raconte les debuts de I'insurrectfon juive
contre le tyran, I, 11-n, 70. — 2 ° Histoire des guerres
des Machabees. Premiere section, contenant le recit
detaille des combats, des victoires et de 1'administra-
lion de Judas Machabee, in, 1-ix, 22. — Seconde section,
gouvernement de Jonathas, ix, 23-xii, 54. — Troisieme
section. Gouvernement de Simon, xm, 1-xvi, 17. —

Conclusion : avenement de Jean Hyrcan, fils et succes-
seur de Simon, xvi, 18-24. Voir JUDAS 3 MACHABEE,,
t. m, col. 1790; JONATHAS 3, t. m, col. 1617; SIMON;
JEAN HYRCAN 4, t. in, col. 1154.

v. VALEUR BISTORIQUE. — La valeur historique du
premier livre des Machabees n'est contestee aujourd'hui
par aucun historien, du moins en ce qui touche a la
Palestine et a 1'histoire du peuple juif. « On ne peut
avoir aucun doute, dit E. Schurer, Geschichte des ju-
dischen Volkes im Zeitalter Jesu Christi, in-8°, Leipzig,
1890, t. il, p. 580, sur la creance qu'il merite. C'est
une des sources les plus dignes de foi que nous posse-
dions sur 1'histoire du peuple juif. II a en particulier
une valeur exceptionnelle en ce qu'il date les evenements
d'apres une ere fixe, celle des Seleucides, qui commence
en 1'an 312 avant J.-C. » II ajoute cependant : « L'auteur
est mediocrement renseigne sur les nations etrangeres.
On reconnait le langage nai'f d'un observateur qui etudie
exclusivement les evenements d'apres les sources
indigenes. » 1. La premiere critique faite au livre
des Machabees est relative a I, 1. Le texte grec porte
qu'Alexandre regna le premier en Grece, apres Darius.
Cf. I Mach., vi, 2. C'est 1'Asi'e grecque que 1'auteur juif
envisage quand il parle de la Grece. Voir ALEXANDRE 1,
t. i, col. 346. En fait, il est certain qu'Alexandre est le
premier qui ait substitue un royaume grec, en Asie, a
la souverainete perse. E. Froehlich, Annales compenda-
rii regum Syrise, in-8°, Vienne, 1744, p. 31. Cf. Imhoof-
Blumer, Portrdtkdpffe auf antiken Munzen, Hellenischer
und Hellenisierter Volker, in-4°, Leipzig, 1885, p. 14'
Aujourd'hui un historien pourrait parfaitement dire
qu'Alexandre est le premier roi de Grece, par opposi-
tion aux princes locaux qui le precederent. On pourrait
meme dire qu'il fut le seul, puisque apres lui son
royaume fut divise. Le roi de Macedoine devint roi de
Grece, comme le roi de Prusse devint empereur d'Alle-
magne en 1870. — 2. La seconde objection porte sur 1&
partage que, d'apres I Mach., i, 6-7, Alexandre fit de
son royaume entre ses generaux avant de mourir.
Quinte-Curce, x, 10, dit que plusieurs ont cru en effet
qu'Alexandre avail fait ce partage par testament, mais
il n'est pas de leur avis. L'opinion de Quinte-Curce
ne suffit pas a infirmer celle d'un ecrivain aiiterieur,
comme 1'est 1'auteur des Machabees. En realite, on ne
sait rien de ce qui s'est passe a la mort d'Alexandre,
sur les circonstances de laquelle ont circule les bruits
les plus contradictoires. Arrien, Exped. Alexandr.,
VII, xvi, 27; Diodore de Sicile, xvm, 2; Justin, xn, 15.
Voir ALEXANDRE 1, t. i, col. 346. —3. La troisieme diffi-
culte est relative au passage qui concerne les Remains,
I Mach., VHI, 1-16. II est certain que le tableau de la
constitution et de 1'histoire de Rome contenu dans ce
chapitre n'est pas entierement exact, mais 1'auteur n'a
pas eu d'autre intention que de rapporter ce que Judas
avait entendu dire, vptoucrs, Sf/iyrjaavTo, audivit, audie-
runt. Dans cos conditions, il n'a pas a rectifier les
inexactitudes de la rumeur publique mais a la rapporter
telle quelle. — 4. La derniere inexactitude reprochee a
1'auteur, est d'avoir suppose des liens de parenle entre
les Spartiates et les Jui!=. I Mach., xu, 5-23. Dans ce
passage, il cite deux documents, une lettre de Jonathas
aux Spartiates et une reponse d'Arius, roi de Sparte.
L'affirmation est le fait de ces deux personnages et non
celle de 1'auteur. II cite les documents tels qu'ils ont ete
ecrits, c'est le devoir de tout historien consciencieux.
Voir LACEDEMONIENS, t. iv, col. 7. Voir sur ces diffi-
cultes, F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique
rationalists, 5« edit, t. iv, 1902, p. 613-637.

vi. SOURCES. — L'auteur, outre ses souvenirs person-
nels, avait consulte les annales contemporaines. II parle
de celles qui concernent le pontifical de Jean Hyrcan,
I Mach., xvi, 23-24; il est probable qu'il en existait de
semblables pour les gouvernements precedents. II cite
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un nombre considerable de documents officials, vm,
23-32; x, 18-20, 25-45; xi, 30-37; xn, 6-23; xm, 36-40;
xiv, 20-23, 27-49; x\, 2-9,16-21; il en abrege quelques
autres, x, 3-ti; xv, 22-23. II est impossible d'apporter
une raison serieuse pour nier 1'authenticite de ces
pieces.

IV. SECOND LIVRB DES MACHABEES. — /. TEXTS. — Le
second livre des Machabees a ete ecrit en grec. Saint
Jerome, Prsef. in lib. Sam., t. xxvin, col. 556-557,
1'affirme formellement et il ajoute que cela apparait
dans le style. En effet la langue est d'un ecrivain qui
pense en grec. S'il y a ca et la quelques hebrai'smes, ce
sont des locutions habituelles chez les Juifs hellenistes.
Tres nombreux au contraire sont les hellenismes ou les
expressions particulieres : KaXbv xat ayaOov, xv, 12,
cf. IV,37, 40; vi, 12; xv, 39,etc.; oT^cAoyelv, vm, 27, 31;
IV, 21; X, 14; 4^xaYwY''a> n» 25; ayeiv «Y6va> IV> 18;
eujxsvssav- SiifffAsvetav, VI, 29; (piXofpovssv £t'; TI, H, 25;
dXXocpuXt<T(j.dc, IV, 13; VI, 24; 8e£[A7n'7t/Y][U, IV, 40; 6wpaxc<r-
u.6j, v, 3.; xaTeu0(XT£tv, xiv, 43; SuaTcetYjfia, v, 20; aTteu-
Oavci^ssv, vi, 28; Soi-txo?, vm, 35; TtoXEu-oTpocpsTv, x, 14,
etc., etc. Jerusalem est ecrit sous la forme grecque 'Ispo-
<7oXu[A«, i, 1,10; in, 6, 9; iv, 9, etc., tandis que dans le
premier livre on trouve la forme hebraJque 'Ispovo-a-
Xrjji, i, 20, 29, 38, 44; n, 1, 3, 34, etc. Les lettres du
debut ont du etre ecrites en grec pour etre comprises
des Juiis d'Egypte. La phrase du recit a 1'ampleur de la
phrase grecque. Le texte original se trouve dans I'Alexan-
drinus, il manque dans le Vaticanus et dans le Sinai-
ticus. On ignore, comme pour le premier livre, a quel
manuscrit a ete emprunte le texte recu, qui est celui de
1'edition Sixtine.

//. VERSIONS. — La version latine de la Vulgate est
celle de 1'ancienne italique. Elle reproduit exactement
le grec, sauf quelques variantes, omissions ou .additions
insignifiantes. La version syriaque imprimee dans la
Polyglotte de Walton, t. iv, est tres mauvaise, c'est sou-
vent une paraphrase.

///. AUTEUR, SOURCES. — 1° L'auteur est inconnu.
C'etait un Juif helleniste, vivant ou ayant vecu a Jerusa-
lem. La date a laquelle il ecrivit est egalement incer-
taine, cependant elle ne peut etre anterieure a 124
avant J.-C., date de la premiere lettre citee par lui,
II Mach., i, 10, ni posterieure a 63, date de la prise de
Jerusalem par Pompee. — 2° II s'est servi pour composer
son livre des cinq livres de Jason de Gyrene qu'il a
resumes en un seul, n, 20-33. Voir JASON DE GYRENE,
t. in, col. 1140. II a surtout supprirne les chiffres afin
de rendre la lecture moins aride, n, 25-26.

iv. BUT ET STYLE DE L'AUTEUR. — L'auteur du second
livre des Machabees ne s'est pas propose seulement de
faire un recit, mais surtout d'instruife et d'edifier ses
lecteurs. II veut les exciter a celebrer dignement les
fetes dans le Temple. G'est dans ce dessein qu'il public
les deux lettres du debut, i-n,19; qu'il donne au Temple
les epithetes les plus louangeuses, n, 20, 23; v. 15; xiv,
31; xv, 18; qu'il montre les etrangers lui rendant des

honneurs, in, 2-3; xm, 23; ix, 16; cf. v, 17-20; qu'il
raconte tous les faits qui peuvent rehausser sa gloire,
in, 24-39; xm, 6-8; xiv, 33; xv, 32; qu'il indique les
origines des fetes, x, 8; xv, 36-37. Aux Juifs disperses it
rappelle qu'ils ne doivent pas eriger de temple en
dehors de Jerusalem, mais se rendre en pelerinage dans
cette ville, x, 8. Le desir qu'a I'auteur de convaincre
donne a son style une certaine chaleur. II aime a meler
ses reflexions personnelles au recit des evenements. A
chaque page, il fait remarquer les chatiments par
lesquels Dieu punit le blasphemateur, v, 7-10; vi, 14;
vn, 14; xm, 6-8; ix, 5-28; xv, 32-35; la bonte avec
laquelle Dieu exauce les prieres des saints; si le Seigneur
eprouve parfois les justes, c'est pour les purifier, iv, 17;
vn, 6, 18, 32-37; vm, 5; xiv, 15. Les grandes verites
du jugement dernier, vi, 14; de la resurrection des
morts, vn, 6, 9, n, 14, 23, 29, 36; de la punition du
pecheur dans une autre vie, vi, 23, 26; de la recom-
pense des justes, vn, 36; de 1'expiation dans le purga-
toire des fautes non expiees ici-bas, xn, 43, et la puis-
sance de 1'intercession des saints, xv, 11, 16, y sont
nettement exprimees. Le second livre des Machabees est
done concu dans un esprit different de celui du premier.
On y trouve parfois, a cote des qualites litteraires que
nous avons signalees, un peu de rhetorique et d'affeeta-
tion, n, 20-32; xv, 38-39.

v. DIVISION ET ANALYSE. — Le second livre des
Machabees n'est pas la continuation du premier, mais
il contient en grande partie le recit des memes evene-
ments. II remonte un peu plus haul, a la fin du regne
de Seleucus IV, et s'arrete un peu moins loin, a la de-
livrance de Jerusalem par Judas, la seconde annee du
regne Demetrius Ier Soter. — II se divise en deux par-
ties. 1° La premiere contient deux lettres des Juifs de
Palestine aux Juifs d'Egypte, i-u, 19. La premiere de
ces lettres invite les freres d'Egypte a celebrer la fete
de la Dedicace au mois de Casleu, i, l-10a. Elle est
datee de 1'an 188 des Seleucides, 124-125 avant J.-C. Cf.
Schliinke, Epistolse quse. 11 Mach., I, 1-9, leguntur,
explicatio, Cologne, 1844. La seconde, !,• lOMi, 19, fut
ecrite peu apres la mort d'un Anliochus, i, 13-16. On
y trouve le recit du recouvrement du feu sacre par Ne-
hemie, I, 19-36, 1'histoire de Jeremie cachant sur
le mont Nebo le tabernacle, 1'arche et 1'autel des par-
fums, n, 1-12, enfin la creation par Nehemie d'une
bibliolheque contenant les Livres Saints et les edits des
des rois de Perse, n, 13. — 2° La seconde partie debute
par une preface qui annonce qu'elle est le resume des
cinq livres de Jason de Gyrene, u, 20-33. — On peut la
subdiviser en deux sections:!. Histoire des evenements
de la fin du regne de Seleucus IV et du regne d'An-
tiochus IV Epiphane, m-x, 9; 2. Histoire des evene-
ments qui se sont passes sous les regnes d'Antiochus V
Eupalor et de Demetrius I6r Soter, 10-xx.

VI. COMPARAISONS DES DEUX LIVRES DES MACHABEES.
— En comparant les deux livres, on peut tracer le
tableau suivant des passages paralleles :

A V A N T J.-C.

336-323
393-187
187-176
176-175
176-171
171-170

170
170-168

468
168-167

T A B L E A U C O M P A R E D E S PASSAGES P A R A L L E L E S

D A N S L E S D E U X H V R E S D E S M A C H A B E E S . /

Regne d' Alexandra le Grand
Les siiccesseurs d' Alexandra jusqu'a Seleucus IV
Regne de Seleucus IV, sacrilege d'Heliodore
Avenement d'Antiochus IV Epiphane . . . . . . . . . . . . . . . .
Regne d'Antiochus jusqu'a sa seconde expedition en Egypte
Seconde expedition d'Antiochus en Egypte

Philippe le Phrygien gouverneur de Judec

I M A C H .

I, 1-7
I, 8-10.

I, 11.
, 12-16.
, 17-20.
, 21-28.

»
, 29-42.

43-07.

II M A C U .

s>
»

iu, 1-iv 6.
iv, 7>.

IV, 7"-50.
v, 1-10.

V, 11-21.
V, 22-23.
V, 24-27.

vi, 1-vii, 42.
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A V A N T J.-C.

167
166*165
166-165
165-164
165-164
165-164
164-168
164-163

163
163-162

162
162

162-161

T A B L E A U COMPARE DES PASSAGES P A K A L L E L E S

D A N S L E S D E U X L I V R E S D E S M A C H A B E E S ( S U I T E ) .

Soulevement de Mathathias
Premiers exploits de Judas Machabee
Ses victoires sur Nicanor et Gorgias . .
Premiere expedition de Lysias
Dedicace et purification du Temple
Judas fortifie Jerusalem et Bethsura
Campagnes de Judas centre les peuples pa'iens voisins
Mort d'Antiochus Epiphane, avenement d'Antiochus Eupator
Seconde expedition de Lysias en Judee. Traite de paix.
Troisieme expedition de Lysias. Nouveau traite , .
Mort d'Antiochus Eupator, avenement de Demetrius I". . . . . . .
Alcime grand-prfetre
Expedition de Nicanor centre les Juits

I Li A ca-

ll 1-70.
HI, 1-26.

Ill, 27-1V 27.
IV, 28-35.
IV, 36-59.
IV, 60-61.
V, 1-68.
vi, 1-16.

VI 17-63.
vii, 1-4.

vn, 5-25.
vii, 26-50.

II MACB.

»
VIII, 1-7,

VIII, 8-36.
»

x, 1-9.
»

X, 15-38; xil, 3-46.
ix, 1-29.

x, 10-14; xi, 1-38.
XIII, 1-26.
Xiv, 1-2.
Xiv, 3-14.

xiv, 15-xv, 40.

L'auteur du second livre complete le recit du pre-
mier, il y ajoute des noms de personnages qui n'y figu-
rent pas', II Mach., iv, 29; vm, 32, 33; xn, 2, 19,24,
35; xiv, 19; ou des circonstances nouvelles, iv, 14; 21,
30; v, 7-9, 22-23; vm, 33; x, 13; xm, 4. On voit done
qu'il est independant du premier et que 1'auteur a eu
entre les mains d'autres sources. — Sur 1'accord des
deux livres des Machabees, voir F. X. Patrizi, De con~
sensu utriusque libri Machabseorum, in-4°, Rome, 1856.

VII. VALEUR HISTORIQUE DU SECOND LIVRE. — La
valeur historique du second livre des Machabees est
consideree par les rationalistes comme bien inferieure
a celie du premier. Th. Noldeke, Die allestamentliche
Literatur in einer Reihe von Aufscitzen dargestellt,
in-8°, Leipzig, 1868, p. 99-100. — 1° D'apres lui, la pre-
miere lettre renferme deux donnees chronologiques
contradictoires, Tan 144-143,1,7, et Fan 125-124, au j/. 10a.
— La repbnse est facile. De ces deux dates, la derniere
est celle de la presente lettre et 1'autre celle d'une lettre
anterieure. —2° Mais, ajoute-t-on, les Juifs de Palestine
ont-ils attendu .quarante ans pour inviter leurs freres
d'Egypte a celebrer la fete de la Dedicace etablie par
Judas Machabee? — Rien rie dit qu'ils ne 1'avaient deja
fait. Peut-etre en etait-il question dans la lettre de
144-143. Ces rappels n'etaient pas inutiles dans un
pays ou le grand-pretre Onias IV, s'etant refugie a Leon-
topolis, sous Ptolemee VI Philometor, un temple, sem-
blable a celui de Jerusalem, avait ete bati, contraire-
ment a la loi. Josephe, Ant. jud., XIII, in, 1. — 3° Les
objections centre la seconde lettre ne portent que sur
le caractere miraculeux des faits, il n'y a done pas a
s'en occuper pour ce qui regarde la valeur historique
du document. — 4° Dans la seconde partie, J. E. Celle-
rier, Introduction a la lecture des Livres Saints, in-8°,
Geneve, 1832, p. 350, note, remarque que le recit de
II Mach,, ix, est incompatible avec II Mach., i, 10-17, et
I Mach., vi, 1-16. La mort d'Antiochus IV Epiphane est,
dit-il, raconlee de trois facons diffe rentes. A cette objec-
tion on repond: 1. Dans I Mach., vi, et dans II Mach., ix,
il s'agit bien de la mort du meme Antiochus IV. II n'y
a pas de contradictions entre les deux recits. Le mot
Elymai's, I Mach., vi, 1, n'est pas un nom de ville, il
faut lire 'EoTiv Iv 'EXyjxatSt, ev T/J nep<n'8t, udXti; evSoijo?,
c'est la lecon des meijleurs manuscrits. Cf. Diodore de
Sicile, XXVIH, 3. Voir ELYMAIDE, t. 11, col. 1711. Ce texie
n'est pas en disaccord avec II Mach., ix, 2, qui designe
Persepolis comme la ville dont Antiochus avait voulu
piller le temple. Dans I Mach., vi, 4, Antiochus s'en
retourne vers Babylone; dans II Mach., ix, 3, il meurt
pres d'Ecbatane. Rien n'empe'che qu'il meure en route,
avant d'etre arrive au but de son voyage. La preuve en
est que dans I Mach., vi, 5, c'est sur la route de Perse,
qu'il apprend la defaite de ses troupes, TYJV sit; Hep^'Soc,
et d'apres II Mach., ix, 3, en Medie puisque c'est pres

d'Ecbatane; 1'auteur du premier livre des Machabees
emploie un terme general que precise le second.
Celui-ci indique Ecbatane comme la grande ville pres
de laquelle se trouve Antiochus, qui suivait probable-
ment en sens inverse le chemin qu'avait suivi Alexandre,
c'est-a-dire la route qui va de Persepolis a Ecbatane
par Tabes et Aspadana. D'apres Polybe, xxxi, 11, et
saint Jerome, In Daniel., xi, 44, t. xxv, col. 573, qui cite
Porphyre, c'est a Tabes, en Perse ou, plus exactement,
en Paratacene qu'il mourut, apres avoir tente de piller
le temple de Diane en Elymai'de. Le recit de la mort de
1'Antiochus dont il est parle dans II Mach., i, 14-16, differe
des deux autres par des traits essentiels. Quelques
exegetes pretendent qu'il s'agit ici d'Antiochus III et
non d'Antiochus IV. Us rapprochent le recit biblique de
celui des auteurs profanes sur la mort d'Antiochus III
et y trouvent de notables coincidences:

En effet, la lettre dit que 1'Antiochus, dontelle raconte
la mort, fut tue par les pretres du temple de Nanee
parce qu'il voulait piller ce sanctuaire. Nanee estl'epouse
de Bel ou Jupiter Elymeen. Or, Strabon, XVI, i, 18, et
Justin, XXXII, n, 1, disent qu'Antiochus III fut massa-
cre par les habitants parce qu'il avait attaque le temple
de Belus. Nanee devait y etre hont»ree avec son epoux.
La lettre dit que ce sont les pretres qui 1'ont tue, mais
il est evident qu'ils ont du etre les instigateurs de sa
mort et y avoir participe. Le concours des habitants a
ete necessaire pour le massacre de 1'armee dont parle
Justin. — On objecte que la lettre est ecrite par Judas
Machabee, II Mach., i, 10, et que par consequent elle
n'a pu 1'etre avant Fan 166 et que c'est bien tard pour
annoncer la mort d'Antiochus III, qui eut lieu en 187.
Mais rien n'est moins certain que 1'identification du Judas
de la lettre avec Judas Machabee, surtoutquand quelques
ligncs plus loin on trouve les mots : « Quant a Judas
Machabee, » II Mach., n, 20, comme pour le' diflerencier
du premier. Plusieurs pensent que ce Judas est Judas
1'Essenien dont parle Josephe, AnL jud., XIII, xi, 2.
Voir JUDAS, 6, t. in, col. 1803. La leltre est adressee a
Aristobule, lemaitre du roi Plolemee. II Mach.,i, 10. Le
mot StSaffxaXoca le sens general de conseiller. S'il s'agit,
comme on le croit generalement, de 1'Aristobule qui
dedia son ouvrage sur les livres de Moi'se a Ptolemee VI
Philometor (181-146), il a pu etre conseiller du pere de
ce roi Ptolemee V Epiphane (204-181), et par consequent
la lettre a pu etre ecrite peu apres 187. La fete dont il
est question dans la lettre n'est pas celle de la purifica-
tion du Temple institute en 164, apres la profanation
d'Antiochus Epiphane, mais la fete du feu qui s'alluma
quand Nehemie offrit des sacrifices apres avoir repare
le temple et 1'autel. II Mach., i, 18-36? Cf. F. Vigouroux,
Les Livres Saints et la critique rationaliste, & edit.,
t. iv, p. 641-659. Cependant un grand nombre d'exe-
getes catholiques admettent qu'il s'agit dans les deux
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cas d'Antiochus IV et que Judas Machabee est 1'un des
redacteurs de la lettre. C'est 1'opinion de Cornelius a
Lapide, de Welte, de Kaulen, de Gillet, de Comely.
Cf. C. Trochon et H. Lesetre, Introduction a Vetude de
I'Ecriture Sainte, in-18, Paris, 1890, t. n, p. 351-352.
D'apres eux, les Juifs ont ete trompes par un recit
errone et ce sont les redacteurs de la lettre et non
1'ecrivain qui 1'a inseree, qui doivent etre rendus res-
ponsables. C'est du reste une regie de critique incon-
testable. Voir ANTIOCHUS 2,t. i, col. 691, et ANTIOGHUSS,
1.1, col. 699. Cf. F. Prat, La Bible et Vhistoire, in-12,
Paris, 1904, p. 44. — 4° Une derniere objection que
fait W. Grimm, Exegetisches Handbuch zu den Apocry-
phen des Alt. Testam., in-8°, Leipzig., 1853, t. ix,
p. 110-111, c'est que dans II Mach., vi, 7, il est dit
qu'Antiochus Epiphane obligea les Juifs a celebrer tous
les mois 1'anniversaire de sa naissance et que nulle part
on ne trouve de trace d'une pareille ordonnance.
Grimm s'est trompe; les exemples de la celebration
mensuelle du jour de naissance des rois est habituelle.
E. Beurlier, De divinis honoribus guos acceperunt
Alexander et successores ejus, in-8°, Paris, 1891, p. 53,96.
— Sur toutes ces diificultes el sur d'autres de moindre
importance, voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la
critique rationaliste, 5e edit., t. iv, p. 638-668.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Raban Maur, Commentaria in
libr. Machab.,, t. cix, col. 1126-1255; J. Stephanus, De
bello sacro religionis causa suscepto ad 11 Machab.
Commentarius (inacheve), Oriolas, 1603; N. Serrarius,
In libr. Tobiam... Machab. commentarius, in-f°,
Mayence, 1610; P. Redanus, S. J., Commentaria, histo-
rica, setiologica, anagogica in II Mach., Lybn, 1651;
Cornelius a Lapide, reproduit dans Migne, Cursus com-
plet. Script. Sacrse, t. xx; J. Ern. Foullon, Commen-
tarii historici et morales ad I Mace, librum, in-f°, Liege,
1660; Ad secundum Machabteorum librum, 1665;
P. Verhorst, Sacrse militias typus et historia seu Com-
ment, lileralis et mysticus in 2 Mach., Treves, 1700;
3t D. Michaelis, Uebersetzung des I Makkab. Buches
mitanmerkungen, Goattingue et Leipzig, 1778; E. Fro-
lich, Annales compendarii regum et rerum Synas
nummis veteribus illuslrati, in-4°, Vienne, 1744;
E. F. Wernsdorff, Prolusio de fontibus histories Syrise
in libris Machabseorum, Leipzig, 1746; E. Frolich, De
fontibus historian Syrise in libris Machabasorum pro-
lusio in examen vocata, Vienne, 1746; Gtl. Wernsdorff,
Commentatio historico-mlica de fide librorum Macha-
basorum, Breslau, 1747; [Khell,] Auctoritas utriusque
libri Machabasorum canonico-hitorica asserta, Vienne,
1749; J. M. A. Scholz, Commentar zu den BB. der
Makkabaer, in-8°, Francfort, 1835; C. L. W. Grimm,
Kurzgef. exeget. Handb. zu den Apokryphen dss
Alt. Test., in-8°, Leipzig, 1853, t. m; F. X. Patrizi, De
consensu utriusque libri Mach., in-4°, Rome, 1856;
C. F. Keil, Commentar iiber die Biicher der Makka-
baer, in-8°, Leipzig, 1875; Gillet, Les Machabees, in-8°,
Paris, 1880; B. Niese, Kritik der beiden Makkabder-
bucher, in-8°, Berlin, 1900. E. BEURLIER.

4. MACHABEES (L)VRES APOCRYPHES DES). En
plus des deux livres canoniques des Machabees il existe
trois livres apocryphes qui portent ce titre.

I. TROISIEME LIVRE DES MACHABEES. — /. NOM. — Le
troisieme livre des Machabees n'a en realite aucun droit
a ce titre. En effet, il ne raconte pas 1'histoire des
princes asmoneens, mais celle des evenements ante-
rieurs a eux. Chronologiquement il devrait etre place
avant les deux livres canoniques. Dans la Synopsis du
pseudo-Athanase, Patr. Gr., t. xxvm, col. 432, on lit :
Maxxa6auca ptSXta 8' IlToXeiAatxa. Grimm, Kurgefasstes
exegetisches Handbuch zu den Apockryphen d. Alien
Testaments, petit in-4°, Leipzig, 1857, p. 220, pense qu'il
feut lire xat IlToXe[xaty.d et que le mot designe le livre vul-

gairement connu sous ce nom de III6 livre des Machabees.
C'est bien le titre qui lui convient, puisqu'il rapporte
des evenements relatifs au regne de Ptolemee IV Philo-
pator. A cause de la date de ces evenements, Cotton,
dans The five Books of Machabees, in-8°, Oxford, 1832,
1'a place en tete. Le texte se trouve dans presque tous les
manuscrits et dans les editions des Septante. Les Juifs
ne paraissent pas avoir fait usage de ce livre. La pre-
miere mention qui en est faite par les Chretiens se
trouve dans les Canons apostoliques, can. 85, t. cxxxvu,
col. 212. On le trouve egalement dans Theodoret d'An-
tioche, Ad. Dan., xi, 7, t. LXXXI, col. 1508, dans le cata-
logue de Nicephore, t. c, col. 1057, et dans la Synopse du
pseudo-Athanase avec le titre que nous avons indique
plus haut. L'Eglise latine ne 1'a jamais admis dans son
canon et il n'y en a pas de traduction dans la Vulgate.
II est au contraire traduit dans la Peschito et les temoi-
gnages de Theodoret et de Nicephore montrent qu'il
etait accepte dans 1'Eglise de Syrie.

//. BUT ET ANALYSE DU LIVRE. — Le dessein de 1'au-
teur est d'encourager les Juifs d'Alexandrie a souffrir
pour leur foi en leur racontant ce qu'ont souffert leurs
ancetres, en leur montrant que le Tout-Puissant triomphe
toujours de ses ennemis. Pour atteindre ce but, il ra-
conte les evenements qui se sont passes a Aiexandrie
sous le regne de Ptolemee IV Philopator. Ce prince,
apres la victoire qu'il avait remportee sur Antiochus le
Grand a Raphia, en 217 avant J.-C., recut les felicita-
tions d'envoyes juifs qui lui firerit visiter la cite sainte
et 1'exhorterent a offrir des sacrifices. II voulut penetrer
dans le Saint des Saints, I, 1-11. En vain le peuple le
supplia-t-il de renoncer a son projet sacrilege, il per-
sista. Le peuple fut sur le point de resister les armes a
la main, i, 11-29. Le grand-pretre Simon pria le Sei-
gneur, qui chltia le prince impie, en le frappant de para-
lysie, ji, 1 24. Revenu a lui, Ptolemee retourna en
Egypte et resolut de se venger sur les Juifs d'Alexandrie.
II les priva de leurs privileges et les fit marquer au i'er
chaud d'une feuille de lierre, comme adorateurs de
Bacchus. Voir t. ir, col. 1378. Seuls ceux qui accepterent
volontairement le culte de ce dieu furent epargnes, u,
24, 30. La masse du peuple resta fidele a sa foi, et le roi
ordonna d'arreter les Juifs de tout le pays et de les
conduire enchaines a Aiexandrie, n, 31-in, 1. Un grand
nombre purent echapper aux emissaires du roi, grace a
1'aide que leur donnerent les Egyptiens, in, 2-iv. 10.
Ceux qui furent arretes furent conduits a 1'hippodrome
d'Alexandrie. Avant de proceder au massacre, Ptolemee
ordonna qu'on inscrivit les noms de tous les prison-
niers. Ce fut alors que se produisit un fait merveilleux.
Apres avoir travaille pendant 40 jours, les scribes de-
clarerent que le nombre des Juifs etait si grand qu'ils
manquaient de roseaux et de papyrus, iv, 10-21. Le roi
ordonna d'enivrer de vin et d'encens 500 elephants et
de les faire entrer dans 1'hippodrome pour qu'ils fou-
lassent les Juifs aux pieds. L'execution de 1'ordre fut
differee parce que Ptolemee fut pris soudain d'un som-
meil profond qui dura jusqu'apres 1'heure fixee chaque
jour pour son principal repas, v, 1-22. Le lendemain
matin Ptolemee avait providentiellement oublie les
ordres qu'il avait donnes et se rappela seulement la
loyaute des Juifs envers ses ancetres, v, 23-25. Le m£me
soir cependant il recouvra la memoire et ordonna le
massacre. Comme ses officiers paraissaient se moquer
de ces revirements, il fit serment d'envahir la Judee et
de detruire le Temple, v, 26-48. Un pretre nomme
Eleazar, venerable vieillard, pria pour son peuple, et,
quand le roi et sa suite arriverent a 1'hippodrome pour
assister au massacre, deux anges effrayerent les elephants
et ceux-ci se precipiterent sur 1'escorte de Ptolemee, v,
44-vr, 22. La colere du roi sechangea alors en pitiepour
les Juifs, il leur donna la liberte et fit une grande fete
en leur honneur. En memoire de leur delivrance, les
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Juifs instituerent une fete annuelle, vi, 23-vn, 9. Le roi
leur promit de punir ceux d'entre eux qui avaient
apostasie, vi, 10-23.

///. VALEUR EtSTORIQUE DU III* LIVRE DES MACHA-
BEES. — Davidson, Introduction to the Old Testament,
in-8°, Londres, 1862, t. m, p. 454, dit que le recit du
III6 livre des Machabees est une fable absurde. Cette
opinion est certainement exageree. En effel, les faits
attestes par ce livre sont concordants avec ce que nous
savons par ailleurs de Ptolemee IV Philopator. La vic-
toire de ce prince a Raphia, sur Antiochus, i, 1-4, est
connue par Polybe, v, 40, 58-71, 79-87; Tite Live, xxxvn,
4, Justin, xxx, 1. Polybe, v, 87, mentionne son sejour
en Ccelesyrie et en Phenicie. Son penchant pour le
culte de Bacchus, n, 25-30, est affirme par Justin, xxx, 1.
Son caractere cruel et vicieux est celui que decrit Plu-
tarque, Quomodo distinguendi sunt adulatores, xn.
Theodote, dont il est question, n, 2, est signale par Po-
lybe, v, 40, comme commandant en chef les armees de
Ptolemee en Coelesyrie, L'institution d'une f£te en sou-
venir de la delivrance des Juifs, vi, 36, est attestee par
Josephe, Contr. Apion, n, 5. Cependant Josephe place
1'evenement dont il s'agit, et qui est decrit par lui de la
meme faoon, sous Ptolemee VII Physcon. Certains cri-
tiques, entre autres Grimm, Handbuch, p. 217; David-
son, Introduction, t. in, p. 455, pensent qu'il y a dans
ce recit une transposition des evenements qui se sont
passes a Alexandrie sous Caligula, Josephe, Ant. jud.,
XVIII, vni, 2; mais dans le IIIe livre des Machabees rien
ne rappelle 1'empereur remain et il n'est pas dit que,
comme lui, Ptolemee IV ait aspire a 6tre adore comme
un dieu. Le seul fait qui apparaisse a la fois aux deux epo-
ques est la privation du droit de citoyen pour les Juifs,
mais il n'y a rien d'etonnant a ce qu'il se soit renouvele.

IV. AUTEUR, LANGUE,INTEGRITEt DATE DU LIVRE. —
\. On adme$ generalement que 1'auteur du III6 livre des
Machabees est un Juif alexandrin et qu'il 4crivit en
grec. — 2. Son style est bien en effet d'un Juif alexan-
drin. On y retrouve des mots du IIe livre, comme
ayspwxoc, HI Mach., i, 25, n, 3; cf. II Mach., ix, 7; des
mots purement grecs pour designer des choses juives.
Ill Mach., v, 20, 42; VH, 5; cf. II Mach., iv, 47. L'un et
1'autre emploient le mot TOTTO? pour designer le Temple
de. Jerusalem, et £iri<paveux pour signifier 1'intervention
miraculeuse de Dieu. Ill Mach., iv, 3; 11,19; cf. II Mach.,
n, 19; in, 24. Cependant le style des deux livres est
si hotablement different qu'on ne peut les assignor au
meme auteur. Beaucoup d'expressions du IIIe livre sont
obscures, i, 9, 14,17; n, 31; iv, 11; ou poetiques, i, 18;
iv, 8; v, 26; vi, 4-£. On y trouve meme un iambique tri-
metre qui semble emprunte a un poete grec : 8<jot
yovsrs itapyjuav TJ itatotov yovo:, v, 31. Les mots y sont
souvent pris dans un sens inusite, par exemple, Siiyetv,
I, 3; ocTtpoTTTtoToc, Hi, 14; xaraxpafffiat* iv, 5; quelques-
uns ne se trouvent nulle part ailleurs: dv£7it(7Tp£7rra>c, i,
20; Xaoypaipia, 11, 29; irpo<ru(iTlX).£a6at, II, 29; ^ap'r^pia,
iv, 20; d'aulres n'existent que chez les auteurs de basse
grecite : svQeffjxoc, n, 21; ^ptxao-fioc, m, 17; aXoytwa,
v, 42, Les mots simples sont remplaces par des peri-
phrases emphatiques; Spojiov ffuvtaraaOai pour rpe^etv,
I, 19; iv Ttpecroetw TYJV TjXtxsav X£Xoy/<o?, vi, 1. Certains
mots portent la trace de la philosophic alexandrine, par
exemple les epithetes (jiytcrro; ou (tytoro; appliquees
a Dieu, I, 2, 16; iv, 16; \i, 2; vn, 9; la distinction
entre Dieu et sa gloire, n, 2. Cf. Grimm, Handbuch,
p. 214. II est impossible de determiner exactement la
date de la redaction de ce livre. Elle peut etre placee
soit dans le premier siecle avant J.-C., soit dans le pre-
mier siecle de notre ere. Sous sa forme aetuelle, le
IIIe livre des Machabees commence ex abrupto par ces
mots : 6 8s. <&iXouaTwp; au ji. 2, il est fait allusion a un
complot contre le roi, TTJV erci6ouXT}v; enfin, n, 25, il est
parle de compu^nous du roi mentionnes plus haut et

dont il n'est pas question dans le texte que nous posse-
dons. Le debut du livre est done perdu.

v. BIBLIOGRAPBIE. — H. Barclay Swete, The Old Tes-
tament in Greek, according the Septuagint, 2e edit.,
in-8°,Cambridge, t. in, p. 709-729; Grimm, Exegetisches
Handbuch zu den Apocryphen des Allen Testaments,
ive Theil, petit in-4°, Leipzig, 1857; Eichhorn, Ein-
leitung in die apokryphischen Schriften des Allen
Testament's, in-8», Leipzig, 1795, p. 278-290; Bertholdt,
Einleitung in sammtliche Kanon. und apokryph.
Schriften des Alt. und Neu. Testament's, in-8°, ErIan-
gen, 1812-1819, t. in, p. 1082-1091; E. Schiirer, Ges-
chichte des judischen Volkes im Zeilalter lesu Christi,
t. nr, 2« edit., in-8°, Leipzig, 1902, p. 67, 364-367.

II". QUATRIEME LIVRE DES MACHABEES. — /. NOM. — Le
quatrieme livre des Machabees est parvenu jusqu'a nous
par deux voies differentes. II se trouve dans un certain
nombre de manuscrits des Septante, notamment dans
VAlexandrinus, dans le Vaticanus et dans le Sinaiticus.
On le rencontre aussi dans les manuscrits de Josephe et
il a ete public a la suite des ceuvres de cet historien. Le
meilleur texte est celui de 1'Aiex.andrinus. Les manus-
crits des Septante lui donnent generalement le titre de
YI T£T<xpro twv MaxxaSatxwv ptg^o?. Dans le Parisinus A,
il porte le titre de MaxxaSatwv TS-rapro; Trepl aw^ppovoc
Xoyto-ixou, Traite du sage raisonnement. Eusebe,
Hist, eccl., III, x, 6, t. xx, col. 244, le nomme IIspi
auToxparopoc Xoytatjiou, Sur la suprematie de la rai-
son, et 1'attribue a Josephe.

Dans les ceuvres de cet historien, il est public a la fin
sous son double titre : <$Xa6. 'Iwcn^Trou el? MaxxaSatouc
X6yo? r\ ns.p\ auroxpatopoi; Xoytcr(jiou. II existe une version
syriaque de ce titre qui a ete publiee d'apres un manus-
crit de 1'Ambrosienne par Ceriani en fac-simile photo-
graphique. On n'en connait aucune traduction latine
ancienne. Ci. Grimm, Handbuch, p. 294-296.

//. LANGUE ET STYLE. — Le style du quatrieme livre
est generalement clair et correct. C'est celui d'un ecri-
vain habituS a penser et a ecrire en grec. On y trouve
frequemment des mots composes avec une preposition :
eTiipwyoXoyeTdOai, II, 9; avcmoXcteuofj-ai, IV, 1; .e^£Ufxevs^eivr
IV, 11; etc., avec rcav : navo-oipoi;, I. ,12; iravylwpyoi;, I,
29; iravayto?, vn, 4; xiv, 7; quelques mots particuliers a
1'auteur : a-jToSEdTroroc, I, 1; piovoypa9(a, I, 27 ; ap^ss-
pao-Oat, iv, 18; aTcolatvetv, VI, 6; ejj-Tnjpsfftr,?, vn, 2;
(XKTapeTO?, XI, 4; xvipoyovc'a, xiv, 19; £TCTa(j.YJTwp, xvir
24. A 1'exception de 'Ipoo-oX-jfj-a et d"EX£ai;apo;, les noms
propres y sont transcrits sous la forme hebrai'que. En
quelques passages seulement il y est fait usage des
Septante, n, 5-19; xvn, 19.

///. AUTEUR ET DATE DU LIVRE. — 1° NOUS avons dit
plus haut que le quatrieme livre des Machabees se trouve
souvent dans les manuscrits a la suite des ceuvres de
Josephe. Eusebe, Hist, eccl., Ill, x, 6, t. xx, col. 244,
1'attribue a cet historien. Saint Jerome, De viris illustr.,
13, t. xxin, col. 632, est du meme avis. Contr. Pela-
gian., H. 6, t. xxni, col. 542. Cf. Grimm, Handbuch,
p, 293. Cependant cette attribution parait etre une
simple hypothese contre laquelle militent de serieuses
raisons. Le style du livre est tres different de celui de
Josephe. L'auteur du IVe livre des Machabees connall
le second, que Josephe ne connait pas. Les grossieres
erreurs historiques qu'il renferme, iv, 15, 26; v, 1; XVH,
23, seraient inexplicables de la part de Josephe; enfin,
celui-ci est tout a fait etranger a la philosophie alexan-
drine dont 1'influence est ici manifeste. — 2° La date de
la composition ne peut etre fixee d'une maniere precise.
On s'accorde cependant generalement a le rapporter au
premier siecle apres J.-C. II est remarque, iv, 1, qu'Onias
est grand-pretre a vie, remarque qui necs'explique qu'a-
pres Tabolition de la grande-pretrise a vie, c'est-a-dire
apres la chute des princes asmoneens. L'effroi des Juifs
egj'ptiens en entendant parler des supplices de leurs.
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freres de Palestine, xiv, 9, ne se comprend que s'ils
etaient eux-memes en paix. Le livre est done anterieur
a la persecution de Caligula en 40 apres J.-C. C'est entre
ces deux dates que le livre a ete ecrit.

IV. CARACTERE ET CONTENU DU LIVRE. — 1° Le
quatrieme livre des Machabees est un traite philoso-
phique. L'auteur y soutient « la suprematie de la raison
pieuse, c'est-a-dire des principes religieux, sur les
passions », i, 1, 13; xvm, Cette raison pieuse, c'est la
foi judai'que impregnee de stoi'cisme. La forme du livre
est celle d'un discours adresse par 1'auteur a ses coreli-
gionnaires, xvm, 1. En tete se trouve une introduction
ou le probleme est pose et 1'ouvrage tout entier resume,
1,1-12. — 2° On peut diviser le livre lui-meme en deux
parties : Premiere partie. La premiere partie, i, 13-
HI, 19, est consacree a la discussion philosophique.
L'auteur definit la raison : « 1'intelligence combine'e
avec une vie integre, » i, 15; la sagesse est la connais-
sance des choses humaines et divines et de leurs causes,
l, 16; on 1'atteint par la connaissance de la loi, i, 12;
et elle se manifeste par quatre vertus cardinales : la
prudence, la justice, la force et la temperance, i, 18.
Suivenl une description et une classification des passions
dans leur opposition aux vertus cardinales. La raison
picase domine toutes les passions. — Seconds partie.
La seconde partie, HI, 20-xvm, 2, montre cette puissance
de la raison sur les passions par des exemples tires de
1'histoire des Juifs sous Seleucus, roi de Syrie, et sous
Antiochus Epiphane, qui est appele son fils. L'auteur y
raconte, en les accompagnant de nombreuses reflexions
morales et edifiantes, le martyre d'Eleazar, v-vn; celui
des sept freres, VIH-XIV, 10; et de leur mere, xiv, 11-xvi,
25. Cf. IIMach.,m, iv, 7-17; v, 1-vi, 11. II termine en
indiquant ses impressions sur le caractere et la signifi-
cation de ces martyres, XVII-XVHI, 2. La fin du livre,
xvm, 3-23, parait etre une addition posterieure a la
redaction primitive, mais ajoutee peu apres. — 3° Le
quatrieme livre des Machabees n'a pas d'importance
historique. II se contente, ainsi que nous 1'avons dit, de

,se rcferer aux evenements racontes dans le deuxieme
livre canonique des Machabees. Freudenthal, iJie Fla-
vius Josephus beigelegte Schrift uber die Herrschaft
der Vernunft, in-8°, Breslau, 1869, p. 72-90, pense
qu'il s'est servi de 1'ouvrage complet de Jason de Gyrene,
mais cela n'est pas prouve. II croit egalement que les
>\ xvm, 6-19, sont seuls une addition posterieure. Comme
nous 1'avons dit plus haut, 1'auteur soutient une these
philosophique et religieuse, et les faits qui sont rapportes
ne le sont que comme arguments en faveur de la these.
La theorie des quatre vertus cardinales est empruntee
aux stoi'ciens, mais pour lui 1'ideal de la vertu ne peut
<Hre atteint que par 1'observation de la loi divine. L'au-
leur, malgre sa connaissance de la philosophic stoiicienne,
est bien reste juif d'idees. II se rattache aux pharisiens
par son zele pour 1'observation scrupuleuse de la loi,
par sa croyance a la resurrection et a 1'immortalite de
Fame. II croit que les ames pieuses entreront dans le
bonheur apres la mort du corps, ix, 8; xvn, 18; et les
coupables dans les tourments, ix, 9; xii, 12. Cf. xm, 16;
xv, 2; xvn, 5. II croitaussi que les souffrances des mar-
tyrs sont une expiation pour les peches du peuple, vi,
29; VH, 12; xvn, 29.

v. BIBLIOGRAPHIE. — Fritzsche, Libri apocryphi Vet.
Testam. Gras.ce, in-8°, Leipzig, 1871; H. Barclay Swete,
The Old Testament in Greek, according to the Septua-
ginta, 2e edit., in-8°, Cambridge, 1899, t. m, p, 729-763;
Ceriani, Translatio Syra Pescitto Veteris Testamenli
ex codice Ambrosiano, in-f°, Milan, 1876-1883, t, n;
Grimm, Exeget. Handbuch zu den Apokryphen, in-8°,
Leipzig, 1857, t. iv; Freudenthal, Die Flavins Josephus
beigelegte Schrift uber die Herrschaft der Vernunft
(4. Makkabaerbuch), eine Predigt aus dem ersten
nuchchristlichen Jahrundert, untersucht, in-8°, Bres-

lau, 1869; E. Schiirer, Geschichte des judischen Volkes
im Zeitalter > lesu-Christi, in-8°, Leipzig, 2e edit.,
1891-1902, t. i, p. 89; t. n, p. 549; t. in, p. 393-397.

III. AUTRE QUATRIEME LIVRE DES MACHABEES. — Sixte

de Sienne, Bibliotheca sancta, in-f°, Yenise, 1566, t. i,
p. 39, parle d'un autre quatrieme livre des Machabees
qui existait en manuscrit de son temps. II 1'avait vu a
Lyon dans la bibliotheque de Santes Pagnino qui fut
brulee peu apres. C'etait, croit-il, la traduction grecque
des Annales de Jean Hyrcan dont il est question dans
I Mach.,xvi, 24. Voir JEAN HYRCAN, t. m, col. 1154. Sixte
en cite les premiers mots : « Apres la mort de Simon,
Jean son fils devint grand-pretre a sa place. » Le recit,
dit-il, est le meme que celui de Josephe, Ant. jud.r
XIII, mais le style en est tres different et abonde en
hebraismes. Ce temoignage precis montre qu'il s'agit
d'un ouvrage different du V" livre des Machabees.
Cf. E. Schurer, Geschichte des judischen Volkes im
Zeitalter lesu Christi, 2e edit., t. in, p. 397.

IV. ClNQUIEME LIVRE DES MACHABEES. — /. NOM. —

On donne ce titre a une chronique arabe relative a
1'histoire juive et publiee avec une traduction latine de
Gabriel Sionite dans la Polyglotte de Paris de 1645 et
dans celle de Londres de 1657. C'est Cotton qui, le pre-
mier, lui a donne ce nom en la placant au cinquieme rang
dans son livre intitule The five Books of Machabees,
in-8°, Oxford, 1832. A la fin du chapitre xvi, la premiere
partie, c'est-a-dire du chap, i, 1, a xvi, 26, est intitulee :
Le second livre des Machabees d'apres la traduction
des Hebreux. La seconde partie, xvn, I-LIX, 96, est sim-
plement appelee : Le second livre des Machabees. Cette
seconde partie contient 1'histoire de Jean Hyrcan, xx,
ce qui a fait supposer a dom Calmet, Dictionnaire de
la tiible, au mot Machabees, que nous avons ici la tra-
duction du texte signale en grec par Sixte de Sienne
dans la bibliotheque de Santes Pagnino et dont nous
avons parle plus haut. Cf. Cotton, The five Books of
Machabees, intr., p. xxxvin. II existe a la Bodleienne
deux manuscrits portant le titre d'Histoire des Macha-
bees de Joseph Ben Gorion. Uri, Catalogue, n. 782, 829.
Les parties publiees par les Polyglottes de Paris et de
Londres en ont ete extraites.

II. AUTEUR, DATE, LANGUE ORIGINALS. — 1. Le cin-
quieme livre des Machabees est une compilation ecrite
en hebreu par un Juif peu apres la chute de Jerusalem.
Dans la traduction arabe, on retrouve les traces du texte
original hebreu. Quand il parle d'u'n mort, 1'auteur
ajoute a son nom les formules connues : « Dicu ait pitie
de lui » ou « qu'il soit en paix ». Ces tormules devinrent
habituelles a la periode talmudique, cf. Tosiphta Chullin,
t. 100 a. — 2. La Bible y est designee sous le nom des
« Vingt-quatre livres », in, L, 9; ce qui suppose la cloture
du canon hebreu; le Pentateuque y est appele Thorah,
xxi, 9, d'apres la coutume juive. Dieu y est designe par
1'expression « le Dieu grand et bon », i, 8,13,15; v, 27;
vn, 21, 22, etc.; Jerusalem par les mots « la cite de la
maison sainte », xx, 17; xxi, 1, etc., ou « la cite sainte »,
xvi, 11,17; xx, 18, etc.,«la maison sainte, » xx, 7,27; xxni,
3, etc., «la maison de Dieu,» vi, 21; ix, 7; xi, 8; le Temple
est appele « la maison du sanctuaire », vni, 11. La des-
truction de Jerusalem y est mentionnee, ix, 5; xxi, 30,
et 1̂  periode du second temple y est representee comme
quelque chose de passe, xxn, 9; LIII, 8; mais, d'autre
part, il y est question de Tauteur original comme d'une
tierce personne, xxv, 5; LV. 25, LVI, 45, il est done evi-
dent que, soit le traducteur soit 1'editeur de 1'original
ont fait des remaniements. II avait termine son recit six
ans avant la destruction de Jerusalem et la ruine du
Temple par Titus.

Le nom de 1'auteur est inconnu, quoiqu'il ait ecrit
d'autres ouvrages auxquels il fait allusion, LIX, 96. —
Joseph Ben Gorion, chroniqueur juif du ix« siecle, a
probablement pris le cinquieme livre des Machabees



soy MACHABEES (LIVRES APOGRYPHES DES) 504

comme base de son livre intitule Sefer Yosippon, livre
de Josippon. Gratz, Geschichte der Juden, von den
idltesten Xeiten bis auf die Gegenwart, in-8°, 1853-1870,
t. v, p. 281, et appendice, n. 4.

ni. ANALYSE DU LIVRE. — Le cinquieme livre des
Machabees contient 1'histoire des Juifs depuis la tentative
d'Heliodore pour piller le Temple, jusqu'au temps ou
Herode fit perir sa femme Marianne, sa mere Alexandra
et ses deux fils Alexandre et Aristobule, c'est-a-dire de
184 a 6 avant Jesus-Ohrist. La table suivante donne la
concordance des chapitres de ce livre avec les deux livres
canoniques des Machabees et les oeuvres de Josephe :

De ce tableau il resulte que dans toute la periode
machabeenne, i-xx, 1'auteur a puise ses renseignements
dans les livres canoniques des Machabees, et pour la
periode posterieure, XX-LIX, dans Josephe. II y a cepen-
dant ca et la un certain nombre d'erreurs historiques.
On le constate par exemple en comparant: V Mach., x,
16, 17, avec II Mach., x, 29; V Mach., ix, avec I Mach.,
vn, 7; VMach., vin,l-8, avec I Mach., ix, 73;xn, 48, et
Josephe, Ant. jud., xn, 11; VMach., xx, 17 avec Josephe
Ant. jud., xin, 15; V Mach., xxi, 17, avec Josephe, Ant.
jud., vii, 12; ces erreurs sont surtout manifestes en ce
qui concerne 1'histoire des peuples etrangers. V Mach.

V MACH.
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xil. Dans ce chapitre, 1'auteur n'a puise ni dans les livres
canoniques des Machabees, ni dans Josephe. II y a
aussi des erreurs de traduction ou de copie, par
exemple, dans le nom de Felix employe pour trois per-
sonnes diflerentes : VMach.,ni, 14;vn, 8,34; cf. IMach.,
in, 10; II Mach., v, 22; vm, 33; dans la substitution de
Gorgias a Timothee. V Mach., x; cf. II Mach., x;
Josephe, Ant. jud., xn, 1. La croyance a 1'immortalite
de Tame, a la resurrection des corps et au jugement
y est nettement affirmee, v, 12, 13, 17, 22, 43, 48-51 ;
LIX, 14. Le manuscrit ambrosien de la Peschito donne
le titre de V* livre des Machabees a la traduction syriaque
du VIe livre de la Guerre des Juifs de Josephe.

E. BEURLIER.
MACHATHI (hebreu : ham-Ma'dkdfi, « le Maacha-

tite; » Septante : Nto^aOt; Alexandrinus : Ma^aOa), du
pays de Maacha, de Machathi, a traduit la Vulgate.
I Par., iv, 19 : « Esthamo, qui tut de Machathi. » Ge pas-
sage, diversement traduit et interprete, signifie proba-
blefnent que la ville d'Esthamo fut fondee ou restauree
par un Machatite. Voir ESTHAMO 1, t. n, col. 1971.

MACHATI, MACHATITE (hebreu : ham-Ma' akdti),
nom ethnique designant les habitants du pays de Maacha
ou les personnes qui en etaient originaires. La Vulgate
a ecrit ce mot Maachati dans IV Reg., xxv, 23, et Jer.,
XL, 8 (voir MAACHATI, col. 467), Machathi dans I Par.,
iv, 19; elle semble 1'avoir pris pour un nom de lieu, et
non pour un nom de peuple. Elle aurait du traduire
Maachaticus ou bien Machalseus, comme elle 1'a fait
pour les autres peuples chananeens dont le nom est
egalement precede en hebreu de 1'article, Chananseus,
Gergesseuy, etc.

1. MACHATl' (Septante : Max«9f [M«-/^ dans Jos.,
xu, 5]), mot qui designe collectivement les habitants de
Maacha et s'emploie pour signifier leur pays meme.
Deut., in, 14; Jos., xn, 5; xm, 11, 13. Dans II Reg., x,
6, 8; I Par., xix, 6, ce pays est appele Maacha et donne
comme arameen. Voir MAACHA 10, col. 466.

2. MACHATI (Septante : Max«xaxO> nom ethnique
ou surnom, a cause de son origine, du grand-pere d'un
des vaillants soldats de David appele Eliphelet. II Reg.,
XXHI, 34. Le nom propre de ce Maachatite est inconnu.

MACHBANA9 (hebreu : Makbannai; Septante :
Ms^xaSavoci; Alexandrinus : MaxaSavai'), le onzieme
des vaillants Gadites qui se joignirent a David persecute
par Saul dans le desert. I Par., xn, 8-15.

MACHBENA (hebreu : Makbena' ; Septante : M«x«-
6v)va; Alexandrinus : Maxa[xv]va). Sue, de la tribu de
Juda, fut, dit I Par., n, 49, « pere de Machbena et pere
de Gabaa. » Cette locution signifie probablement que
Sue futle fondateurou le restaurateur d'une ville appelee
Machbena, qui est peut-etre la meme que Chebbon de
Josue, xv, 40. Chebbon est supposee avoir occupe 1'em-
placement d'El-Qoubeibeh actuel, au sud-ouest de Beit-
Djibrin (Eleutheropolis). Voir CHEBBON, t. n, col. 643.

MAC HI (hebreu : Mdki; Septante ; Ma*xO> P^re de
Guel, de la tribu de Gad. Guel fut un des douze espions
qui furent envoyes par Moi'se du desert de Pharan pour
explorer la Terre Promise. Num., xm, 16 (hebreu, 15).

MACHINE DE GUERRE (bebreu : hisbon; Sep-
tante : [lYixavTJ, opyavov ; Vulgate : machina), engin des-
tine a 1'attaque ou a la defense des villes.

1° Machines de guerre chez les Hebreux. — Les He-
.breux ne connurent les machines de guerre proprement
dites qu'a partir du regne d'Ozias. Dans le Deutero-
nome, xx, 20, la Vulgate traduit par le mot maehinas,

1'hebreu mesor que les Septante rendent par y
II s'agit dans ce passage non de machines proprement
dites, mais de retranchements faits par les assiegeants
a 1'aide de pieux. Le Deuteronome ne permet de faire
ces pieux qu'avec des arbres sauvages et non avec des
arbres fruitiers. — Ozias fit construire, pour defendre
Jerusalem, des machines de divers genres. II Par., xxvi,
15. Le texte hebreu les appelle hisbonot mahdsebet hoseb,
« machines inventees par un homme ingenieux » (Sep-^
tante : (jnoxava? (lEjiYixavojA^va? XoytaroO; Vulgate :
diver si generis maehinas). Dans ce texte, la place de ces
machines est designee; elles sont installees sur les tours
et aux angles des murs, Leur nature est egalement in-
diquee. C'etaient des catapultes et des balistes. Voir
BALISTE, t. i, col. 1414; CATAPULTS, t. n, col. 346. —
Dans les livres des Machabees, il est souvent fait men-
tion des machines de guerre. On voit pour la premiere
fois Judas en faire usage dans le siege de la citadelle
de Jerusalem occupee par les Syriens. I Mach., vi, 20.
Le texte appelle ces machines psXo<rra<7ei; xal [Arp/ava;.
La Vulgate traduit le premier mot par balistas, mais il
designe les emplacements ou Ton placait les machines.
Polybe, IX, XLI, 8; Diodore de Sicile, XX, LXXXV, 4; Phi-
Ion, Traite de fortification, v. Cf. Revue de philologie,
nouvelle serie, 1879, t. in, p. 128-129. — Judas oppose
aussi des machines a celles dont les Syriens avaient
muni Bethsura. I Mach., vi, 52. — Jonathas s'en sert
pour assieger la citadelle de Jerusalem, I Mach., xi, 20;
Simon faitde meme au siege de Gaza. I Mach., xm, 43.
Dans ce verset, le texte grec designe les machines sous
le nom d'eXsTto^ei,;. C'etaient d'enormes tours mobiles,
reposant sur des roues et inventees recemment par De-
metrius Poliorcete; on les approchait des murailles
pour les battre en breche ou pour les escalader plus
lacilement. Plutarque, Demetr., 24; Diodore de Sicile,
xx, 48. Deja les Assyriens faisaient usage de tours ana-
logues, munies de beliers a leur partie interieure. Voir
BELIER 2, t. i, col. 1562, fig. 479, col. 1565. Cela peut
expliquer pourquoi les Septante, dans Ezechiel, iv, 2^
traduisent le mot karim, « belier, » par le mot {hXo-
aTa<T£i5. Ces tours sont bien, en effet, des emplacements
ou les beliers sont mis en batterie. Voir BALISTE, t. I,
col. 1414. — En racontant la prise de Casphin, 1'auteur
du second livre des Machabees rapporte que Judas in-
voqua le Dieu qui au temps de Josue avait renverse
les murs de Jericho, sans beliers et sans machines.
II Mach., xn, 15.

2° Machines de guerre chez les peuples en relation
avec les Juifs. — La seule machine de guerre connue
des Egyptiens et des Assyriens etait le belier. Voir
BELIER 2, t. r, col. 1502. Au temps des Machabees, les
machines de guerre etaient d'usage constant dans les
armees greco-syriennes. I Mach., v, 30; vi, 31; ix, 64,
67; xv, 25; II Mach., xn, 27. Les principales de ces
machines sont designees par leur nom propre dans la
Bible. Ce sont les rcvpdSoXa xa\ Xt9d6o),a (Vulgate : ignis
jacula et tormenta ad lapidesjactandos),les machines
a lancer le feu, c'est-a-dire des javelots enflammes, et
les machines a lancer despierres et des javelots: balistes
et catapultes, I Mach., vi, 51; les scorpions, axopm'Sia
(Vulgate : scorpii), machines a lancer des fleches, qui
etaieift des engins de construction semblable a celle des
datapultes, mais de plus petites dimensions, enfm les
frondes, <r<pEvSdvca (Vulgate : fundibula), qui devaient
ressembler aux onagres. I Mach., vi, 51. Cf. fig. 429 et
430,1.1, col. 1416. Parmi les engins usites par les Greco-
Syriens, il faut noter aussi ceux qui etaient places sur
le dos des elephants. I Mach., vi, 37. Voir ELEPHANTS,
t. n, col. 1661. — Pour la bibliographie, voir les ou-
vrages cites au mot BALISTE, 1.1, col. 1416.

E. BEURLIER.
MACHIR (hebreu : Makir, « vendu; » Septante :

), nom de deux Israelites.
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1. MACHIR, fils aine de Manasse et petit-fils de Jo-
seph. Gen., L, 22 (hebreu, 23); Jos., xvn, 1. Sa mere
etait une Arameenne (Syrienne). I Par., VH, 14. Le texte
sacre nous fait-il connaitre le nom de sa femme? C'est
ce qu'il est difficile de determiner. Le passage de I Par.,
"vn, 15-16, ou est racontee 1'histoire de Machir, parait
altere d'une facon irremediable. « Ce verset, qui est fort
obscur, dit Glair, Les Paralipomenes, 1880, p. 121, se
lit en hebreu de la maniere suivante : « Et Machir prit
« une femme a Jluppim et a Suppim, et le nom de sa
« soeur etait Maacha. » D'apres le $. 16, Maacha etait la
femme de Machir et par consequent on devrait s'attendre
a lire : « Et Machir prit une femme appelee Maacha. » En
somme les mots a Jfuppim et a Suppim ne cadrent en
aucune fagon avec le contexte. Le traducteur latin a
supplee fiKis suis apres Mccepit uxores et change le
singulier ''isdh (uxor) en pluriel, mais evidemment par
voie de conjecture. » Voir HAPPHIM, t. m, col. 421. Quoi
qu'il en soit, « les fils de Machir, dit le lexte sacre,
naquirent sur les genoux de Joseph. » Gen., L, 22. Ses
descendants se distinguerent par leur courage, Jos.,
XVH, 1; ils devinrent tres puissants et furent appeles
Machirites et Galaadites, parce que Machir fut le pere
de Galaad. Num., xxvi, 29. Dans le cantique de Debora,
v, 14, Machir est le nom donne a la demi-tribu trans-
jordanique de Manasse. Voir aussi Jos., xm, 31. Ce
furent en effet les fils de Machir qui conquirent le pays
de Galaad, des le temps de Moi'se, et ils en recurent une
partie comme heritage. Num., xxxn, 39-40; Deut., in, 15.
Josue, xiu, 31; xvn, 1, leur confirma la possession de la
inoitie du pays de Galaad et de Basan. Ils formerent la
partie la plus importante de leur tribu a Test du Jour-
dain. — Certains commentateurs croient que les Machi-
rites etaient allies aux Benjamites, parce qu'ils traduisent
I Par., vii, 15 : « Machir prit une femme de Huppim et
de Suppim (Vulgate : Happhim et Saphan), » et qu'ils
eonsiderent Hyppim et Suppim comme Benjamites. Cf.
I Par., vii, 12 Cette opinion est loin d'etre demontree.
Ce qui est certain, c'est la parente de la famille de Ma-
chir avec la tribu de Juda : Hesron, fils de Phares et
petit-fils de Juda, epousa, a Fage de soixante ans, une fille
de Machir et en eut un fils appele Segub. De Segub des-
cendait Jai'r, « qui posseda vingt-trois villes dans la terre
de Galaad..»I Par., n,'21-22. Jai'r s'etait joint sans doute
aux Machirites, dans la conquete du pays, a cause des
liens de famille qui 1'unissaient a eux, et il fut considere
•comme faisant partie de la demi-tribu de Manasse. Voir
JAIR 1, t. in, col. 1109.

2. MACHIR, fils d'Ammiel, qui demer^ait a Lodabar,
a Test du Jourdain. Voir LODABAR, col. 321. Le nom de
cet Israelite a fait supposer a un certain nombre de
commentateurs qu'il etait de la tribu de Manasse et
•descendant de Machir 1. II etait contemporain de Saul
et de David. Apres la mort de Jonathas, Machir donna
1'hospitalite au fils de ce prince, Miphiboseth. II Reg.,
ix, 4-5. Plus tard, lors de la revolte d'Absalom, lorsque
David se fut refugie a Mahanai'm (Vulgate : Castra),
Machir lui resta fidele et lui apporta des meubles et des
vivres. II Beg., xvn, 27-28.

MACHIRITES (hebreu: ham-Mdkiri; Septante: 6 Ma-
X.tpf-; Vulgate : Machiritse), descendants de Machir, fils
de Manasse. Num., xxvi, 29 (hebreu, 30). Voir MACHIR 1.

MACHMAS (hebreu : Mikmds (avec un •&), « lieu
secret, cache, » I Sam. (I Reg.), xni, 2, 5; xiv, 31; Is.,
x, 28; Neh., xi, 31 ; Mikmds (avec D), I Esd., n, 27;
II Esd., vn, 31; Septante: Maxua?» et Maxsn-i? selon le
Vat., xni, 5,11, 16, 22, 23; xiv/31, etc.; Max^a?, Sin.,
Neh., xi, 31; Max(*a, Sin., Is., x, 28. La Vulgate ecrit
line fois Mechtnas, II Esd., xi, 31), ville de la tribu de
.Benjamin (fig. 161).

I. IDENTIFICATION ET SITE. — Malgre la legere difference
d'orthographe ou de prononciation, on ne peut douter
que Jfi/cmas, nominee I Esd., n, 27,etIIEsd.,vii,31,entre
Rama et Gabaa d'une part, Bethel et Ha! d'autre part,
ne soit la meme que MikmaS, citee II Esd., xi, 31, egale-
ment entre Gabaa d'une part et Hai' et Bethel d'autre
part. Le nom de Mukhmds, evidemment identique a
Mikmas (on sait que la lettre 2, k, est ordinairement pro-
noncee par les Juifs comme le kh, ', des Arabes et que le

recs etlec/i des Latins representent la meme pro-
nonciation) est aujourd'hui porte par un village au nord
de Jerusalem, dont la position d'ailleurs correspond par-
faitement aux indications topographiques de la Bible et
de 1'histoire. — La place assignee au nom de Machmas,
dans les livres d'Esdras et de Nehemie, est aussi celle
qu'occupe en realite aujourd'hui Mukhmds. Ce village est
situe au nord-est, a pres de quatre kilometres de Djebcf,
1'ancienne Gabaa de Benjamin, et a sept kilometres
fter-Rdm, 1'antique Rama ; a trois kilometres au nord-
ouest, on rencontre, non loin de Deir Dioudn, les ruines
de Qadeira', et aux environs les autres localites iden-
tifieesavec Hai'; Beitin (Bethel) est a quatre kilometres,
a 1'ouest-nord-ouest, de Deir Dioudn. Selon le recit de
I Reg., xin-xiv, les Philistins campes sur le territoire
de Machrnas etaient a 1'orient de Bethaven, ou, d'apres
les Septante, a « 1'oppose de Bethoron, a 1'orient », Iv
Max^^C Q evavna; BaxtOwpwv xaTa VOTOU. I Reg., xni, 5.
(Sur 1'emploidu mot VOTO? avec la signification d'« Orient))
voir Reland, Palsestina, p. 293, et t. n, col. 288.) Mukhmas
est directement a Test des deux Beit-Ur, les anciens
Bethoron, a dix-sept kilometres de Beil-Ur el foqa',
Bethoron-le-Haut, le plus rapproche; son territoire se
developpe au sud-est de Deir Dioudn, dans le voisinage
duquel on cherche le site de Bethaven. Un ravin pro-
fond, borde de deux rochers appeles Boses et Sene, separait
Machmas de Gabaa. I Reg., xm, 4-5. L'oudd'es-Soneinit,
dont le nom rappelle celui du rocher S_eneh, se creuse
profond, escarpe, borde de rochers eleves et a pic, a un
kilometre au sud-ouest de Mukhmas et au nord-est de
Djeba' dont il limite le sahel (plaine). Eusebe indique
Machmas 'a neuf milles d'Elia, c'est-a-dire a environ
treize kilometres et demi, etpres deRa-ma. Onomasticon,
edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 284.

La distance de Jerusalem, FElia des Remains, a
Machmas peut etre estimee de quatorze a quinze kilo-
metres. Si le dominicain Burchard, en 1283, dans sa
description, publiee dans Peregrinationes medii sevi
quatuor, 2e edit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 56, et un
certain nombre de pelerins apres lui, confondent avec
el-Bireh, Machmas dont le nom n'etait cependant pas
perdu de leur temps, les palestinologues rnodernes sont
unanimes a soutenir 1'identite de Mukhmas avec la cite
de la Bible du meme nom. Cf. Ed. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Boston, 1841, p. 113-115; Jos.
Schwarz, Tebuoth ha-Arez, Jerusalem, 1900, p. 101 et
157 ; de Saulcy, Dictionnaire topographique abrege de
la Terre-Sainte, Paris, 1877, p. 212-213 ; V. Guerin
Description de la Palestine, Judee, t. in, p. 63-65;
R.von Riess, Biblwche Geographic, Fribourg-en-Brisgau,
1872, p. 63; Conder et Kitchener, Survey of Western
Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. in, p. 12;
Armstrong, Names and Places in the Old Testament,
Londres, 1887, p. 124, etc.

II. DESCRIPTION. — Assis a la limite du desert, sur une
colline du versant oriental des monts judeens, entourd
de toutes parts de collines plus elevees, sauf du cote du
sud-ouest ou 1'espace s'ouvre en face des profondeurs
de 1'ottdd' es Soueinit, Mukhmds semble vouloir se tenir
isole et lerme pour ceux qui voudraient se derober aux
importunites du monde. Le village actuel est compose
d'une trentaine de maisons carrees a toit plat en ter-
rasse ou surmontees de la coupole surbaissee usitee ea
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Palestine. Dans les murs on remarque de nombreuses
pierres d'un bel appareil, taillees avec un grand soin et
contrastant avec le petit appareil moderne au milieu
duquel elles se trouvent. Ces pierres appartenaient a
d'anciennes constructions dont les debris et les arase-
ments se rencontrent partout sur la colline. Quelques
trongons de colonnes et un superbe linteau en pierre
trouves vers la partie nord-ouest du village paraissent
avoir appartenu a une eglise chretienne du ive ou du
ve siecle. Les citernes dans lesquelles sont recueillies
les eaux de pluie sonl toutes antiques et la plupart accu-
sent par leur forme en entonnoir la periode la plus
reculee. Les alentours de Mukhmas sont denudes, a 1'ex-
ception d'un joli petit vallon au nord-est convert d'un
bosquet de vigoureux et feconds oliviers.

mille hommes qui devaient occuper deux a deux les
chars de guerre, suivant Tantique methode. L'infanterie
par la multitude « etait pareille au sable du rivage de la
mer ». L'armee vint dresser son camp a Machmas. I Reg.,
xin, 5, 11. Au nord de Mukhmas, a moins d'un kilo-
metre, au milieu d'un terrain peu accidente, s'eleve un
monticule appele Tell el-Askar^ la colline de 1'armee [?J,»
et Ton se demande si ce nom ne serait pas un souvenir
remontant a celte epoque lointaine. Si aucun document
positit ne 1'affirme, la commodite de 1'endroit permet
du moins de penser qiie c'est la que 1'armee d'invasion
a du fixer son centre, en face de Gabaa de Benjamin ou
s'etait groupee 1'armee d'Israel. Saul, a 1'approche de
1'ennemi dont il ne pouvait soutenir le choc, a cause
de 1'inferiorite numerique de sa troupe, avait en eftet

161. — Mukhmas. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

III. HISTOIBE. — 1° Machmas est celebre dans 1'histoire
d'Israel par 1'exploit de Jonathas, fils aine de Saul,
accompli sur son territoire, dans la premiere guerre
.soutenue centre les Philistins. Auss^tot apres son elec-
tion, le nouveau roi s'etait empresse, avec les deux mille
hommes qu'il avait gardes, d'occuper « Machmas et la
montagne de Bethel », c'est-a-dire toute la region mon-
iagneuse du versant oriental, depuis la vallee au sud de
Machmas, aujourd'hui Youdd 'es-Soueinit, jusqu'a Bethel
et aux monts presque inaccessibles sur lesquels s'elevent
maintenant Taibeh, et Kefr-Malik et qui prolongent la
montagne de Beitin au nord-est. I Reg., xm, 2. Jona-
thas, avec les mille hommes que son pere lui avait lais-
ses, avait attaque et detruit le poste des Philistins de
•Gabaa, en lace de Machmas, de 1'autre cote de la vallee,
et s'y etait etabli. Les Philistins avaient aussitot reuni
une armee formidable : elle etait composee, d'apres le
texte actuel, de trente mille chariots, mais il iaut sans
doute lire trois mille, nombre auquel correspondent
Jes six mille cavaliers de la troupe, c'est-a-dire les six

abandonne Machmas et s'etait replie sur Gabaa ou etait
deja son fils Jonathas. I Reg., xm, 15-16. Un poste
(ma$?ab) de Philistins avait ete detache du gros de
1'armee pour garder le passage entre Machmas et Gabaa
(mcfaber Mikmas). C'est le sens du t- 23 de 1'hebreu,
differeinment rendu par les Septante et la Vulgate, Selon
les premiers « [un detachement] sortit de la station des
etrangers au dela de Machmas », d'apres la version la-
tine *t l& station des Philistins sortit pour passer vers
Machmas ». Les traductions sont peu d'accord avec le
coiitexte ou peu intelligibles. Le texte hebreu, justifie
par la nature du terrain, parait le seul exact. — Jona-
thas cependant, voyant la petite armee de Saul se dis-
soudre de jour en jour et las d'attendre, resolut d'attaquer
le poste etabli sur le bord de la vallee. « Viens et passons
au poste (niassab) des Philistins qui estde 1'autre cote,»
dit le jeune guerrier a son ecuyer. « Or, il y avait,
ajoute le recit, entre les passages (la descente et la
montee) par ou Jonathas cherchait a passer vers le poste
des Philistins, des blocs de rocher eleves, un au passage
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d'un cote et 1'autre au passage de 1'autre cote; le nom
de 1'un etait B6?e? et le nom de 1'autre Seneh; 1'un des
blocs se dressait au nord, du cote de Machmas, 1'autre
au sud du cote de Gabaa. Voir BOSES, t. i, col. 1856, et
SENE. Jonathas dit done au jeune homme qui portait
ses armes : « "Viens passons jusqu'au poste de ces in-
circoncis, peut-etre le Seigneur fera-t-il quelque chose
pour nous, car il ne lui est pas difficile de sauver avec
un grand ou avec un petit nombre. » L'ecuyer suivit
genereusement son maitre. Quand les Philistins les
apercurent ils leur crierent : « Montez vers nous et
nous vous ferons connaitre quelque chose. » Jonathas
avait convenu de s'avancer sur ces paroles qu'il regar-
dait eomme un indice divin de 1'assistance de Dieu.
S'aidant des mains et des pieds ils atteignirent le bord
superieur de la vallee. Vingt hommes tomberent les uns
apres les autres sous leurs coups. Le gros de 1'armee,
eampe plus loin, au nord de Machmas, crut sans
doute etre surpris par 1'armee de Saul ; une terreur
panique s'empara des Philistins qui prirent aussitot la
fuite. Les sentinelles de Saul placees de 1'autre cote de
la vallee s'apercurent du tumulte et avertirent le roi,
Saul et sa troupe pousserent un grand cri et accoururent
rejoindre Jonathas et son ecuyer dont 1'absence venait
d'etre constatee. En arrivant a Machmas, ils trouverent
que les Philistins avaient tourne leurs armes les uns
centre les autres. Une multitude d'Israelites qui avaient
du suivre les Philistins. ainsi qu'un grand nombre d'autres
caches dans les montagnes voisines d'Ephraim, s'unirent
a leurs freres et renforcerent 1'armee de Saiil qui s'eleva
ainsi jusqu'a dix mille hommes. Le champ du combat
fut entre Machmas et Bethaven. La deroute des ennemis
fut complete. Les Israelites les poursuivirent jusqu'a
Ai'alon, au pied des montagnes, a trente kilometres
environ de Machmas, ou ils durent s'arreter epuises de
fatigue et de faim. On salt comment Saiil, s'elancant
centre lesx Philistins, avait interdit a ses hommes de
prendreaucune nourriture avant la defaite de 1'ennemi et,
comment Jonathas, le heros de la journee, qui ignorait
les imprecations de son pere, manqua etre mis a mort
pour avoir goute un peu de miel dans la poursuite et
comment il fut sauve par 1'intervention du peuple. I Reg.,
xiv. — 2° Isaie, x, 28-29, tracant prophetiquement la
marche de 1'armee assyrienne conduite par Sennache-
rib et s'avancant centre Jerusalem, la voit arriver a
Ai'ath, a Magron et a Machmas, ou elle laisse ses bagages,
sans doute pour n'etre pas embarrassee et retardee au pas-
sage difficile du ravin; elle franchit alors la vallee ('abrou
ma'dbrdh) et arrive a Gabaa ou elle s'arrete pour la nuit.
L'histoire ne raconte pas la realisation de la prophetie.
— 3° Parmi les Juifs revenus deBabylonie avec Zorobabel
(vers 536 avant J.-C.) se trouvaient cent vingt-deiix hom-
mes de Machmas. I Esd., n, 27; II Esd., vn, 31. La ville
fut repeuplee par des Benjamites, probablement les pre-
cedents ou une partie d'entre eux. II Esd., xi, 31. —
4° Jonathas Machabee, apres avoir battu le general
greco-syrien Bacchide et avoir traite avec lui, choisit
Machmas pour sa residence (vers 158 avant J.-C.). II y
demeura quelque temps gouvernant le peuple et exer-
cant sa severite cqntre les impies, les Juifs apostats ou
hellenisants. I Mach., IX, 73. Cf. Josephe, Ant.jud., XIII,
1, 6. Machmas demeura renomjnaee chez les rabbins pour
1'excellence de son ble. Mischna, Menahoth, ix, 1; cf.
Ad. Neubauer, Geographic du Talmud, Paris, 1868,
p. 154. — Elle etait encore, au ive $iecle, un grand vil-
lage. Eusebe, Onomasticon, p. 284. — Mukhmas n'a actuel-
lement pas plus de cent cinquante habitants, tous mu-
sulmans et cultivateurs. L. HEIDET.

MACHMETHATH (hebreu : ham-Mikmetat; Sep-
tante : 'Ixacrpiv; Alexandrinus : Max8a>6), ville frontiere
entre la tribu d'Ephraim et la demi-tribu de Manass£
cisjordanique. Jos., xvi, 6; xvii, 7. Le site en est incer-

tain. V. Guerin, Samaria, t. n, p. 347, a la suite du moine
Burchard, est porte a ^identifier avec le village actuel
de Kakoun ou Qaqoun, situe sur une colline de 80 metres
d'altitude, dans la plaine de Saron, au sud-est de Cesaree,
au nord-ouest de Sebastiyeh (Samarie). M. Guerin s'ap-
puie sur ce qu'il resulte des deux passages de Josue que
Machmethath etait sur la frontiere de Manasse et d'Ephraim
vers le nord et du cote de la mer et que cette position
convient assez bien a celle de Kakoun. De plus, ce village
est peu eloigne, au nord, de 1'un des ouadis dont la
jonction constitue le Nahr el-Falek. Or, le Nahrel-Falek
peut etre identifie ayec le Nahal Qdndh (Vulgate : Vallis
arundineti), qui formait la limite de Manasse cisjorda-
nique et d'Ephraim dans ces parages. Jos., xvi, 8; xvii, 9.
Cf. F. de Saulcy, Dictionnaire topographigue de la Terre-
Sainte, 1877, p. 213. On objecte contre,cette opinion
que Kakoun est trop loin de Sichem. D'apres d'autres
geographes, le nom de Machmethath, etant precede en
hebreu deTarticle, ne designe pas une ville, mais une
region qu'ils supposent etre la plaine d'el-Makhnah, au
sud-est de Sichem. H. Guthe, Kurzes Bibelworterbuch,
.1903, p. 434. Voir MANASSE OCCIDENTAL (TRIBU DE).

F. VIGOUROUX.
MACHOBRE (hebreu : lehi; Septante : (rcaywv; Vul-

gate : maxilla), piece osseuse dans laquelle sont plantees
les dents. Cette piece se compose de deux ossements, le
maxillaire superieur et le maxillaire inferieur, mis en
mouvement pour la mastication et la parole par une
serie de muscles masticateurs, abaisseurs et elevateurs,
et reconverts par les joues. — 1° Dans plusieurs pas-
sages, la machoire de l'homme est consideree comme un
instrument de violence, par comparaison avec la machoire
des betes feroces. C'est pourquoi le Seigneur brise la
machoire des ennemis, Ps. in, 8, ou met le mors dans
les machoires de ceux qui lui sont rebelles, afin de les
soumettre a sa volonte. Is., xxx, 28; Ezech., xxix, 4;
xxxvni, 4. D'autres fois, les machoires sont prises pour
les joues, auxquelles elles donnent leur forme. Les larmes
de la veuve coulent sur sa machoire et de la remontent
jusqu'au ciel. Eccli., xxxv, 18,19. Notre-Seigneur conseille
a celui qui est frappe sur la machoire droite de tendre
la gauche. Matth., v, 39; Luc., vi, 29. Dans quelques
autres textes, les versions se servent du mot machoire
la ou 1'hebreu parle debouche, Ps. xxxi, 9; Ose., xi, 4,
ou de joue. Ill Reg., xxn, 24; II Par., xvm, 23; Job,
xvi, 11; Lam., i,2; in, 30; Mich., v, 1. Voir JOUE, t. in,
col. 1700. — 2° Les machoires des animaux offerts en
sacrifice font partie des morceaux attribues aux pretres.
Deut., xvm, 3 (texte hebreu). — On ne peut point percer
la machoire du crocodile avec le harpon pour s'emparer
de lui. Job, XL, 21 — Fait prisonnier par les Philistins, et
arrive a un endroit appele Lechi, c'est-a-dire « ma-
choire)), voir LECHI, col. 145, et DENT, t. n, col. 1382,
Samson mit la main sur une machoire d'ane encore

162. — Machoire d'ane.
D'apres Milne-Edwards, Zoologie, Paris, 1S84, p. 212.

fraiche et s'en servit pour frapper mille ennemis. Jud.,
xv, 14-16. Cf. J. Seiferheld, De maxilla, osini, dans 1&
Thesaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732,1.1, p. 569-578.
Cette machoire etait teriydh, « fraiche, » non dessechee^
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et par consequent encore parfaitement solide; Septante:
l££ppt[j.|Alvyj, « mise dehors, » gisante; Vulgate : quss
jacebat, « qui gisait, » mais avec addition des mots : id
est, mandibulam, « c'est-a-dire une mandibule. » Chez
les jumentes, le maxillaire inferieur a une forme telle,
que, saisi du cote des incisives, il peut constituer un
marteau redoutable entre des mains robustes (fig. 162). II
est probable que Samson ne se servit que de la moitie
gauche ou droite de la machoire. Le maxillaire supe-
rieur est tnoins solide et sa forme se pretait beaucoup
moins bien a 1'usage que voulait en faire.Samson. Sur
la machoire d'ane de Samson, voir LECHI, coJ. 145.

H. LESETRE.
MACKN9GHT James, erudit anglais protestant, ne

a Irvin, en 1721, mort a Edimbourg en 1800. II etudia
d'abord a Glasgow, puis a Leyde, et se fit admettre
parmi les presbyteriens. Apres avoir desservi plusieurs
cglises, il fut en 1772 nomme ministre a Edimbourg. II
publia de nombreux ouvrages qui lui valurent une
grande reputation parmi ses coreligionnaires et dans
lesquels il favorise les doctrines d'Arminius. Nous ne
citerons que les suivants : Harmony of the four Gos-
pels, containing a complete history of the life of Christ,
chronologically arranged in the words of the Evange-
lists, 2 in-4°, Londres, 1756; The truth of the Gospel
history, in-4°, Londres, 1763 ; Literal translation from
the greek of all apostolical Epistles, with a commen-
tary and notes, 4 in-4°, Edimbourg, 1795. En tete de ce
dernier travail se trouve une Vie de J. Macknight, publiee
par son fils. — Voir Orme, Biblioth. biblica, p. 299.

B. HEUKTEBIZE.
MAQON (h£breu, au pluriel : godrim; Septante :

T£tXtOTat'» oixaooixoi; Vulgate : csementarii), ouvriers qui
batissent. La Saiqte Ecriture parle assez souvent de
constructions de villes, de maisons, de murs, d'autels, etc.
Les details qu'elle fournit sur les travaux de maconnerie
sont neanmoins peu nombreux.

1° Premiers macons. — Dans les premiers temps, les
hommes rassembles dans la plaine de Sennaar construi-
sent leur tour de Babel avec des briques, qui liennenl lieu
de pierres, et du bitume, hemor, qui leur sert de mor-
tier,homer,7r/]Xd?,csementum. Gen., xi,3;cf.Exod.,i,14;
Nah., in, 14. Voir BITUME, 1.1, col. 1803; BRIQUE, col. 1929.

2° Macons en Egypte. — En Egypte, les Hebreux fu-
rent employes a la construction des villes de Phithom et
de Harnesses. Exod.,i, 11-14. Voir CORVEE, t. n, col. 1031.
Ces constructions se faisaient en briques de simple
limon ou melangees depaille et de fragments deroseaux.
Cf. t. i, col. 1931-1933 et la figure vis-a-vis la col. 1932.
Voici comment s'executait, a 1'aide de ces briques, le tra-
vail de maconnerie. A cause des inondations du Nil et de
Tinstabilite du sol, on commencait par elever un tertre
permettant d'etablir la construction definitive au-dessus
du niveau des crues. « On construisait des murs tres
epais en briques crues, qui s'allongeaient sur le sol, a
une cerlaine distance les uns des autres, en lignes paral-
leles; on en batissait d'autres qui etaient perpendiculaires
aux premiers, de maniere a dessiner sur le terrain une
sorte de damier; on remplissait ensuite les intervalles
avec de la terre, avec de la pierre, avec tout ce que Ton
avait sous la main. C'etait sur cette espece de socle que
posaient les fondations des edifices. La maison trouvait
la une base solide que ne lui aurait pas fournie la terre
meuble de la plaine. » G. Perrot, L'architecture civile
de I'ancienne Egypte, dans la Revue des Deux Mondes,
ler aout 1881, p. 621,622. A Phithom, on a retrouve le mur
d'enceinte, en briques crues, entourant a peu pres qualre
hectares de terrain. A 1'interieur sont des entrepots, de
forme rectangulaire, avec des murs de briques de deux
a trois metres d'epaisseur, sans portes laterales, et ne
presejatant d'acces que par leurs toits voutes. « Ces murs
sont remarquablement bien batis, avec du mortier entre
Jes couches de briques. » Ed. Naville, dans Y Egypt Ex-

told. DE LA BIBLE.

ploration Fund, Report of the first general meeting,
1883, p. 12; cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. n, p. 264-276. Les
recherches de M. A. Choisy, L'art de bdtir chez les
Egyptians, in-4°, Paris, 1904, permettent de se rendre
mieux compte des precedes employes par les con-
structeurs egyptiens. Le hois tres rare dans un pays ou
la vegetation forestiere fait defaut, ne figure pour ainsi
dire pas dans les constructions. La brique crue, faite
avec le limon de la vallee du Nil, melange de menus
dechets de paille, sert exclusivement. La rarete du com-
bustible rendait la cuisson si dispendieuse, qu'on ne
construisait en briques cuites que les ouvrages en con-
tact habituel avec 1'eau, tels que les aqueducs, les murs
de quai, etc. On combattait les eifets de 1'humidite sur
les briques crues par le vide des joints verticaux et 1'in-
terposition entre les assises de pailles d'alfa et de sable.
Cette disposition permettaitau mur de se deformer sans
grand risque de rupture, quand il reposait, comme
c'etait 1'ordinaire, sur un mauvais fond et sans presque
aucune fondation, les couches plus profondes etant

163. — Bloc sctepour pre"parer une statue.
D'apres Choisy," L'art de bdtir chez les £gyptienst

1904, fig. 48, p. 59.

aussi peu stables que celles de la surface. Quand les
murs devaient avoir une certaine epaisseur et un deve-
loppement considerable sur un plan incline, on leur
donnait un profil ondule, de maniere que des travees
plongeantes, se succedant a intervalles plus ou moins
rapproches dans la longueur du mur, fissent obstacle
aux glissements. On construisait les murs sans echa-
t'audage, comme 1'indique 1'absence des trous de bou-
lins. L'extremite du mur en construction etait laissee
a 1'etat de gradins pour servir d'escalier aux macons,
et quand ceux-ci arrivaient au terme de leur travail, ils
n'avaient qu'a rassembler les derniers materiaux neces-
saires a I'achevement sur le sommet du mur deja cons-
truit et ensuite a les faire descendre sur les assises a
terminer. On construisait les voutes sans cintrage, le
bois manquant pour cela, mais a 1'aide d'un mur eleve
provisoirement jusqu'au profil .de la voute. Pour les
executer en pierre, on posait les dalles a plat de maniere
a former des encorbellements progressifs jusqu'a 1'ache-
vement de la voute. Les outils employes a la taille de
la pierre etaient de bronze et entamaient difficilement les
blocs. Parlbis, comme quand il s'agissait d'une statue,
on remplacait un abatage onereux de materiaux par le
sciage au sable. Dans une premiere rainure creusee au
ciseau, on repandait du sable quartzeux qu'on arrosait
d'eau et qu'une sorte de scie de fer ou de bronze, comme
celles de nos scieurs de pierres, mettait en mouvement
par un va-et-vient, et faisait agir a frottement assez dur
sur le fond de la rainure. A longueur de temps, le bloe
se trouvait scie suivant un certain plan. On procedait

IV. - 17
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de meme sur d'autres plans, de maniere qu'il ne restat
pfeis au bloc, destine a devenir une statue, que la portion
cte calcaire, de gres ou de granit que le ciseau seul pou-
vait abattre pour obtenir le relief desire. La figure 163
Hiontre un bloc ainsi prepare. Les edifices de pierre, a
foodations insignifiantes, ont une structure des plus ru-
dimentaires; on se contentait de poser des dalles plafon-
nantes sur des murs ou sur des architraves portees par
des colonnes. Les dimensions adoptees correspondent a
on travail de la matiere voisin de celui qu'on admet au-
jourd'hui comme limite de securitc.

II est interessant de connaitre les precedes employes
par les ingenieurs egyptiens pour le transport et I'eleva-
tion des blocs, precedes qui donneront 1'idee de ce qui
a pu se faire a Jerusalem pour la construction des edi-
fices salomoniens. Le temps et la main-d'osuvre ne man-
<faaient pas. L'outillage se reduisait au levier, employe
smis la forme d'une espece d'ascenseur oscillant (fig. 164)

164. — Ascenseur oscillant.
D'apres Choisy, L'art de batir, fig. 63, p. 80.

qu'on avait remarque depuis si longtemps dans les de-
pots de fondation, mais dont on ne s'expliquait pas 1'usage.
C'est M. G. Legrain, inspecteur de Karnak, qui a decou-
vert son mode d'emploi. Le bloc etait charge sur 1'ap-
pareil au moyen de rouleaux et d'un plan incline. Le
cheminement sur traineau etait facile, grace au nombre
des bras et a la nature du sol tres ferme et tres plat,
qu'on arrosait d'ailleurs pour le rendre glissant, ainsi
que le montrent certaines peintures (fig. 166). A pied
d'ceuvre, on faisait osciller 1'ascenseur au moyen du
levier et on le calait avec une pierre (fig. 165). Grace a

165. — Manoeuvre de 1'ascensenr oscillant.
D'apres Choisy, ibid., fig. 67, p. 82.

ee precede, un bloc de 1500 kilogrammes peut, a chaque
oscillation, etre eleve de 0™12 par un effort de 200 kilo-
grammes, aisement fourni par le poids de trois hommes
applique a 1'extremite du levier. La mano3uvre s'execu-
tait par echelons et calages successifs. La trace de ces
echelons a ete retrouvee sous forme de gradins de terre,
partieJlement effondres, encore accoles aux faces de cer-
tains pylones, notamment a Karnak. Cette explication
sSpood bien aux details fournis par Herodote, 11,125, sur
la construction de la pjramide de Cheops. Apres avoir

parle de la grande chaussee que Ton mit dix ans a
construire pour transporter les materiaux depuis le Nil
jusqu'a 1'emplacement choisi, il ajoute : « Cette pyra-
mide fut construite en forme de degres. Quand on eut
commence a la construire de cette maniere, on eleva de
terre les autres pierres et, a 1'aide de machines faites
de courtes pieces de bois, on les monta sur le premier
rang d'assises. Quand une pierre y etait parvenue, on
la mettait sur une autre machine qui etait sur cette pre-
miere assise; de la on la montait par le moyen d'une
autre machine, car il y en avait autant que d'assises.
Peut-etre aussi n'avaient-ils qu'une seule et m£me ma-
chine facile a transporter d'une assise a 1'autre, totites
les fois qu'on avait ote la pierre. » La machine men-
tionnce par Herodote n'est vraisemblablement autre que
1'ascenseur oscillant. Pour la mise en place des obelis-
ques, on commen?ait par les amener horizontalement
sur un terre-plein artificiel construit au-dessus de leur
base, puis on creusait ce terre-plein du cote du pied dc
1'obelisque, et a la terre on substituait du sable qu'on
retirait ensuite graduellement, de maniere que 1'im-
mense bloc, pivotant doucement autour d'un tourillon
sur lequel il appuyait par son milieu, arrivat peu a peu
a 1'aplomb de sa base (fig. 167). Enfin, pour la mise
en place definitive des blocs et des obelisques, on dis-
posait entre ceux-ci et leur base des sacs de sable sur
lesquels la masse appuyait provisoirement. Ensuite on
eventrait ces sacs, le sable s'echappait et la masse des-
cendait. Des sachets de sable loges en rainure rece-
vaient alors la charge, ce qui permettait d'enlever la
toile des sacs. Les sachets, ouverts a leur tour, laissaient
dans la rainure leur toile et leur contenu, et le bloc
reposait directement sur sa base. M. Choisy a constale
1'existence de cette rainure a la base d'un des obe-
lisques de Karnak, enfouie sous terre depuis des siecles.
Cf. M. d'Ocagne, L'art de batir cAez les Egyptiens,
dans la Revue des questions scientifiques, Bruxelles,
Janvier 1904, p. 179-194. Ces divers precedes des inge-
nieurs egyptiens n'ont pas du rester etrangers aux Phe-
niciens, entrepreneurs de constructions pour le compte
des Hebreux et d'autres peuples de 1'antiquite.

3° Masons chaldeens. — En Chaldee, des reglements
etaient imposes aux constructeurs de maisons. Plusieurs
articles des lois d'Hammurabi les concernent: 228, quand
1'architecte a acheve une maison dans de bonnes condi-
tions,il a droit a un salaire de deux sides d'argent par
sar de maison; 229, si la maison n'est pas solide, s'ecroule
et tue le proprietaire, 1'architecte est passible de la peine
de mort; 230, si elle tue le fils du proprietaire, le fils de
1'architecte est passible de la meme peine; 231, si elle tue
un esclave, 1'architecte en doit un autre au proprietaire;
232, si, en tombant, la maison detruit 1'avoir du proprie-
taire, 1'architecte est oblige de le dedomrnager en conse-
quence et de reconstruire la maison a ses frais; 233, enfin
si un mur n'a pas recu assez d'epaisseur et s'ecroule,
1'architecte est tenu de le mettre en bon etat a son
compfe. Cf. Scheil, Textes elamites-semitiques, Paris,
1902, p. 102,103,157. Si de telles lois n'existaient pas chez
les Hebreux, il est probable qu'a partir de leur etablis-
sement en Chanaan, ceux-ci, a 1'exemple de leurs an-
cetres, prirent leurs garanties contre les malfacons des
constructeurs de maisons. La loi du talion, en vigueur
chez eux, Exod., xxi, 23-25, les autorisait sans doute a
exiger des compensations meme corporelles, a la suite
des accidents survenus par la faute des tiers.

4° Masons en Palestine. —1. Les rnacons proprement
dits n'apparaissent chez les Hebreux que quand il faut
conslruire le Temple. David laissa a son fils un grand
nombre d'ouvriers «taillant et travaillant la pierre et le
bois », TexviTcct xocl otxo86{tot Xt'Owv, totomi et csementa-
rii. I Par., xxn, 15. Ceux qui taillaient la pierre et ceux
qui batissaient etaient consideres comme appartenant au
meme metier. Quand on se mit a la construction du
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Temple, les pierres furent taillees par les gens (bene,
viol, «les flls ») de Salomon et les gens d'Hiram; la Vul-
gate les appelle csementarii. Puis les Giblim, Giblii,
preparerent les bois et les pierres pour batir. Ill Reg.,
v, 18 (32). Les Gibliens etaient les habitants de Gebal,
ville de Phenicie. Voir GEBAL, t. HI, col. 138. Les hommes
de Gebal avaient une grande habilete pour clever des
constructions importantes, ainsi qu'en font foi les mo-
numents qu'ils ont laisses apres eux. Cf. t. in, fig. 27,28,
col. 141,142. Us dirigerent la maconnerie des edifices
de Salomon. Sous Joas, des macons, godrim, Ter/torai,
csementarii, travaillent a la reparation du Temple.

167. — Mise en place d'un obelisque.
D'apres Choisy, L'art de batir, fig. 95, p. 124.

IV Reg., xii, 11 (13). D'autres godrim sont appliques au
meme travail sous Josias. IV Reg., xxn, 6; II Par., xxxiv,
11. Au retour de la caplivite, les hosbim, -cer-TOves, cse-
mentarii, macons qui taillent la pierre et qui la posent,
refirent les fondements du Temple. I Esd., in, 7,10.

2. Dans leurs constructions, les macons employaient
le mortier. Voir MORTIER. Pour Jes edifices importants,
ils se servaient de pierres equarries et bien appareillees,
Is., ix, 10; Lam., m, 9; Am., v, 11, parmi lesquelles les
pierres d'angles etaient choisies avec soin. Job, i, 19;
Ps. cxvin (cxvn), 22; Matth., xxi, 42; Marc., xii, 10;
Luc., xx, 17; I Pet., n, 7. Ils disposaient les poutres de
bois en me'me temps que s'elevait la maconnerie.
Ill Reg., v, 18 (32); Hah., n, 11. Les maisons de la cam-
pagne n'avaient souvent que des murailles de torchis,
qu'il etait facile de percer. Matth., xxiv, 43. Dans les
plaines de la Sephela et de Saron, sur le bord de la mer,
la pierre fait defaut et Ton y construit encore aujourd'hui
les maisons des villages en briques crues ou en pise.
Les macons habiles veillaient a elablir leurs constructions
solidement, Matth., vn, 24, 26; Luc., vi, 48, mais sans
y reussir toujours. Luc., xin, 4. Les monies ouvriers
faisaient les reparations, particulierement dans les mai-
sons oii 1'on constatait la lepre des pierres. Lev., xiv,
40-42. Ils relevaient les ruines, Is., LVIII, 12, et retablis-
saient les murs ecroules. Nah., HI, 14. — Sur les outils
employes par les macons, voir CORDE, qdv, t. n, col.
966, et col. 967, fig. 344; EQUERRE, col. 1902; FIL A PLOMB,
col. 2244 (le mot ciementarius dans Amos, VH, 7, 8, est
une addition de la Vulgate); HACHE, t. HI, col. 389;
MARTEAU, SCIE, TRUELLE. H. LESETRE.

MACP§LAH (hebreu : Makpeldh, << chose double, »
de la racine Ttdfal, « doubler »), nom hebreu de la
caverne qu'Abraham acheta d'Ephron l'Hethe"en, pour
y ensevelir Sara, son epouse, et ou il fut lui-m£me plus
tard enterre, ainsi qu'Isaac et Rebecca, Jacob et Lia.

I. NOM. — Le nom de Macpelah se lit au livre de la
Genese seulement ou il est cite cinq fois : une fois seul
comme nom de lieu, bam-Makpeldh, « a Macpelah, »
xxin, 17; deux fois comme nom de la caverne, me'drdt
ham-Makpeldh, « la caverne de Macpelah, » xxni, 9,
et xxv, 9; deux autres fois comme nom du champ ou se
trouvait la caverne, sddeh ham-Makpeldh, « le champ
de Macpelah, » XLIX, 30, et L, 13. Dans les trois caSj les
Septante traduisent constamment par « la caverne dou-
ble », ro (rrcir,Xaiov TO SiTtXo-Jv, ou, xxin, 17, Iv TW SnrXw-
<7?T7)Xaiw. La Vulgate a adopte la traduction identique
spelunca duplex. La version samaritaine reproduit
ce nom meme dans sa forme arameenne Makfeltah,
tandis que le targum d'Onkelos lui conserve sa forme
hebraiique. Les autres versions anciennes suivent gene-
ralement 1'exemple des Septante et de la Vulgate. Dans
les versions modernes le nom est encore transcrit
Macpelah et Machpelah. — Dans le texte hebreu, Mac-
pelah semblerait avoir ete le nom primitif de la region,,
donne ensuite au champ d'Ephron, puis a la caverne
qui s'y trouvait, si 1'etymologie ne paraissait pas mieux
convenir a la caverne, ainsi que 1'ont pense la plupart
des interpretes et comme semble 1'indiquer 1'etat de la
grotte sepulcrale elle-meme.

II. SITUATION ET IDENTITE. — Macpelah se trouvait,,
selonrexpressionderEcriture,K/neMamre',Gen.,xxnir
17,20, ou 'al-pene Mamre, xxv, 9; XLIX, 30; L, 13, XOCTO.
irpdawuov ou au^vavT? ou xarevavrt Ma[x6p^, « en face,
vis-a-vis, devant Mambre » d'apres les Septante et
d'apres la Vulgate qui traduit par respiciens Mambre,
xxin, 17; quse respiciebat Mambre, ibid., 19; e regione
Mambre, xxv, 9; contra Mambre, XLIX, 30; contra,
faciem Mambre, L, 13. Le sens de ces diverses locution*
ne peut pas etre plus strict que celui de. 1'expression
originale lipne dont la signification est souvent simple-
ment, « en avant de, a une certaine distance de, » c'est
celle qui lui attribue ici 1'antique tradition indiquant le&
tombeaux de Macpelah, a 3 kilometres et demi envi-^
ron, au sud du hdram ramet el-Khdlil, 1'ancien Mam-
bre, et dans la vallee ou est batie la ville actuelle
d'Hebron. Tous les anciens documents sont en effet
unanimes a indiquer a cette place le monument sepul-
cral du patriarche venere de tous. — L'historien
Josephe, parlant du chene ou terebinthe pres duquel
avait habite Abraham, c'est-a-dire de Mambre, 1'indique
non loin, oy uoppw, de la ville d'Hebron. Ant. jud., Ir
x, 4. Nommant ailleurs cette ville ou residerent ce
patriarche et les ancetres des Juifs et« oii se voient encore
leurs monuments sepulcraux », il place « le terebinthe
a six stades de la ville ». Sell, jud., IV, ix, 7; cf. Ant.
jud., I, xiv. II faut lire, croit-on, « seize stades. » Voir
MAMBRE. Cette derniere est la distance qui, d'apres les
ecrivains posterieurs a Josephe,separe reellement Hebron,
ou sont les sepulcres des patriarches, de Mambre. « II y
a 2 milles (= 16 stades ou 2 292 metres) du terebinthe
a Hebron; c'est la qu'est le monument commemoratif
ou ont ete deposes Abraham, Isaac, Jacob, Sara, Rebecca
et Lia, » dit le pelerin de Bordeaux, venant du nord.
Itinerarium, t. vm, col. 792. Eusebe de Cesaree, placant
« le village de Bethanim a 2 milles du terebinthe
(c'est-a-dire, ajoute saint Jerome dans sa traduction, du
tabernacle d'Abraham [ou de Mambre]) et a 4 milles
d'Hebron », indique par la la meme distance de 2 milles
de Mambre a Hebron « oii Ton montre son mausolee ».
Onomasticon, aux mots 'Apt et Aiii, edit. Larsow et
Parthey, Berlin, 1862, p. 58, 59; t. xxin, col. 870, et aux
mots 'Apgw et Arboc, Onomasticon, ibid., p. 54, 55;
t. xxni, col. 862. Voir aussi le pelerin Theodose, De



521 MACP&LAH 522
Terra Sancta, dans Itinera latina, Geneve, 1877-1880,
p. 70; saint Arculfe, dans Adamnan, De locis sanctis, 1. II,
c. vu, t. LXXXVIII, col. 797-798; Pierre Diacre, biblio-
the'caire du Mont-Cassin, De locis sanctis, t. CLXXIII,
col. 1123; le pelerin Sevulf, en 1102, Voyage, dans
Recueil de voyqges et memoires publics par la Societe
de geographie de Paris, t. iv, p. 849; Thegoumene russe
Daniel, Vie et pelerinage, dans Itineraires russes en
Orient, traduction de la baronne Khitrowo, Geneve, 1889,
p. 44; le pelerin juif Benjamin, de Tudele, Itineraire,
-edit. L'Empereur, Leyde, 1733, p. 48; le dominicain
Burchard, Descriptio Terras Sanctas, dans Peregrina-
tiones medii sevi quatuor, 2e edit. Laurent, Leipzig, 1873,
p. 91; le rabbin Estori ha-Parchi vers la fin du xme siecle,
Caftor va-Pherach, edit. Luncz, Jerusalem, 1881-1883,
p. 299; le musulman Mugir ed-Din, Histoire de Jerusa-
lem et d'Hebron, edit, du Gaire, 1283 (1866), p. 424-425.
— Le Mesdjed ou haram el-Khalil, «la mosquee » ou
«le sanctuaire d'el-Khalil » (nom par lequel les musul-
mans designent ordinairement le patriarche Abraham) et,
ou Ton venere aujourd'hui les monuments sepulcraux des
patriarches (voir t. in, fig. 120, col. 559), est vers le sud-est
de la ville actuelle, au quartier extreme de la ville appele
lui-meme hdret el-haram, « le quartier du sanctuaire. »

Le haram est domine, au nord, par une montagne au
sommet de laquelle se trouve la ruine appelee Namre';
la montagne se prolonge jusqu'au petit plateau ou Ton
voit deux murs d'une vieille enceinte appeles l.iaram
rdmet el-Khalil, « le sanctuaire de la colline du Bien-
^ime : » c'est 1'emplacement traditionnel du campement
d'Abraham, ou Mambre. La distance de ce lieu jusqu'a
Tentree de la petite ville d'el-Khalil ou Hebron et
jusqu'au pied du Djebel er-Remeideh qui fut, croit-on,
Tassiette de 1'antique Hebron, est de 3 kilometres et
de pres de 4 jusqu'au haram el-Khalil, ou a la mos-
quee. Le Djebel er-Remeideh, au sommet duquel est
une ancienne ruine connue sous le nom de deir el-
*Arbain, « le couvent des Quarante [martyrs], » est a
1'ouest de la ville et 1'espace entre sa base et la mosquee
est d'un peu moins de 500 metres. Le sanctuaire est

"au cote septentrional de la vallee dans laquelle est
batie la ville actuelle d'el-Khalil. Voir t. in, fig. 118,
col. 555. L'identite de 1'emplacement du haram el-
Khalil, ou mosquee d'Abraham, avec le champ de Mac-
pelah renfermant la caverne ou furent ensevelis les
patriarches, est universellement admise.

III. DESCRIPTION. — Le sanctuaire d'Hebron (t. m,
fig. 120, col. 559) comprend trois parties distinctes: 1° la
muraille d'enceinte monumentale; 2° la mosquee avec
diverses constructions annexes contenues dans Ten-
ceinte; 3° le caveau creuse dans le roc sous le sol de la
mosquee et renfermant les sepulcres des patriarches.

1° La muraille du haram el-Khalil. — Ce mur « un
des monuments les plus interessants de la Palestine et
du monde », dit M. de Vogue, Eglises de Terre-Sainte,
Paris, 1860, p. 344, est un parallelogramme rectangle,
oriente du nord-ouest au sud-est. II mesure 63m80 de
longueur et 36 metres de largeur; sa hauteur est d'en-
viron 15 metres, du cote du sud-ouest, le plus eleve des
quatre. Les faces de 1'enceinte ne sont pas planes, mais
ornees de pilastres engages. La face regardant le sud-
ouest est unie jusqu'a la hauteur de 4 ou 5 metres, ou
elle forme une plinthe oblique sur laquelle s'appuient
les pilastres d'aplomb avec la partie inferieure qui leur
sert de base. Le nombre des pilastres est de 15 sur les
grandes faces et de 8 sur les autres. Leur hauteur est
d'environ 10 metres, leur largeur de Im10, et leur
profondeur de Om20. Le mur est couronne d'un simple
filet carre s'avancant en saillie en forme de corniche.
L'appareil de la muraille, selon MM. Mauss et Salzmann,
est identique a celui du haram de Jerusalem, avec
cette-difference que le travail du haram d'Hebron est
execute avec beaucoup plus de soin. Les blocs sont de

grande dimension, tallies a re fend el a face unie; le
refend toutefois, au lieu d'etre fait a la brette, est pique,
non pas a la boucharde, mais a la pointe. Les bandes
lisses sont obtenues, comme a Jerusalem, par un ciseau
plat entaille qui prend loute la largeur de la bande. Les
blocs des assises infe"rieures mesurent jusqu'a 8 metres
de longueur et Im15 de hauteur. Us diminuent de dimen-
sion en s'elevant et les blocs des assises superieures
n'ont plus que 1™50 de longueur sur Om50 de hau-
teur. Toutes ces pierres sont munies d'un encadrement
destine a parer les joints et ces encadrements existent
m6me sur les faces interieures ou joues des pilastres.
Les blocs sont poses sans ciment et en retrait les uns
sur les autres. Leur matiere est un calcaire mele de
purifications de coquillages, d'insectes, de vegetaux, de
pierre ponce et de paillettes metalliques, tres compact
et tres dur et paraissant avoir subi une influence volca-
nique; aussi, tandis que dans la plupart des edifices
du pays, m6me de date assez recente, un grand nombre
de pierres se creusent et s'emiettent, dans la muraille
d'Hehron aucune, peut-on dire, ne parait avoir eprouve
les injures du temps. La pierre de cette nature ne se
trouve pas dans le district d'Hebron et Pierotti pretend
avoir retrouve dans le voisinage de la mer Morte, a
40 kilometres de distance, la carriere d'ou ont ete extraits
les blocs du haram d'Hebron. Macpeld, in-8°, Lau-
sanne, 1869, p. 87-89. — Cette muraille frappe specia-
lement par Taspect de haute antiquite que lui donne
la couleur noire dont sont revetus ces grands blocs,
semblable a la patine d'un vieux bronze. Dans sa forme
generate comme dans les details du travail, elle differe
completement des constructions greco-romaines dont
on retrouve des restes remarquables a Djerasch, a ',4m-
mdn, a Basra et dans une multitude d'autres villes de
la Transjordane, ou s'etablirent les colonies grecques
d'Alexandre ou celles des conquerants romains; ses
caracteres sont essentiellement egypto-pheniciens. Elle
offre une autre particularite significative. De tous les
monuments remarquables ou publics de la periode
greco-romaine venus jusqu'a nos jours a peu pres inte-
gres, aucun n'etait sans la marque de ses fondateurs,
c'est-a-dire sans une inscription indiquant la date et les
origines du monument; rien de pareil ne se voit au
haram d'Hebron et personne n'y a jamais signale d'ins-
cription de cette nature. De ces divers caracteres et
indices les archeologues concluent generalement a 1'ori-
gine judai'que de la muraille. C'est aussi 1'attestation de
la tradition locale, et 1'histoire, nous le constaterons
bientot, justifie pleinement cette affirmation et ces de-
ductions. — La muraille antique a ete rehaussee, par-
dessus la corniche, d'un-mur a creneaux d'appareil gros-
sier et vulgaire qui parait d'origine arabe; elle est encore
ilanquee dedeux minarets, ojuvre des musulmans; 1'un
est a Tangle oriental et 1'autre a Tangle occidental.

2° La mosquee et les diverses constructions qui s'y
rattachent. — On penetre dans Tenceinte par une porte
pratiquee dans le cote de la muraille faisant face au
nord-est et a laquelle on accede par de larges escaliers
disposes sur trois des cotes exterieurs. Bien qu'anciens,
ces escaliers sont beaucoup plus recents que le mur.
L'entree de Tenceinte est interdite aux juifs et aux chre-
tiens et^quelques privilegies seuls ont pu y penetrer;
c'est a eux que nous devons les details qui nous renseignent
sur Tetat interieur du haram el Khalil. La cour formee
par la muraille est occupee par plusieurs bailments
dont le principal est la mosquee proprement dite. Son
fronton, le mur du fond bati sur la vieille muraille et
le toit en dos d'ane recouvert de lames de plomb s'elevent
au-dessus du mur crenele et se voient du dehors. L'edi-
fice occupe toute la largeur de la cour, qui est d'environ
28 metres et a 20 metres de profondeur; il est ainsi plus
large que long. L'interieur est divise en trois nefs d'a peu
pres egale longueur et de meme hauteur. Les voutes
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en ogive reposent sur quatre forts piliers en faisceaux
eonronnes de chapitaux corinthiens. Les architectes qui
ont pu visiter la mosquee croient la construction 1'ceuvre
des Croises, a 1'exception de quelques parties demeurees
de 1'epoque bysantine. L'ameublement et 1'ornementa-
tion sont ceux des autres sanctuaires musulmans. Devant
les deux piliers du fond s'elevent deux cenotaphes, ayant
la forme de petits temples carres se terminant en pyra-
mide et reconvert de tapis de damas vert broches d'or
et d'argent : le cenotaphe de droite est celui d'Isaac et
celui de gauche est dedie a Rebecca. La mosquee est
precedee d'un vestibule a portique dans lequel se trouve'nt
deux petits sanctuaires a coupole renfermant, celui a
droite de la porte, le cenotaphe d'Abraham, et celui de
gauche, le cenotaphe de Sara, 1'un et 1'autre disposes
comme les monuments de la grande mosquee. Les ceno-
taphes de Jacob et de Lia, semblables aux precedents et
etablis, le premier en face du cenotaphe d'Abraham,
celui de Lia en face du cenotaphe d'Isaac, se trouvent a
1'extremite de 1'esplanade qui precede la mosquee, dans
tin batiment special. On s'y rend en traversant une cour
large de 10 metres, dans le sens de 1'axe de 1'enceinte,
et longue de 20 metres. Au fond de cette cour, au cote
oppose a -la porte de 1'enceinte, est la mosquee des
femmes de laquelle, par une autre ouverture pratiquee
dans la grande muraille, on passe dans « la mosquee de
Joseph ». Ce petit edifice surmonte d'un dome renferme
un septieme cenotaphe appele « le tombeau de Joseph »
parce que la, pretendent a tort les gardiens de la mosquee,
a ete enseveli ce patriarche, fils de Jacob. Ce monument,
comme tous les autres cenotaphes, parait dater de 1'epoque
musulmane. II est a 1'exterieur de 1'enceinte, centre la
muraille faisant face au sud-ouest et sous le minaret
etabli a Tangle occidental du haram.

3° La caverne inferieure. — Gette partie la plus vene-
rable de Macpelah et pour laquelle a ete construite la
grande enceinte, ne parait pas avoir ete visitee d'aucun
chretien depuis la chute du royaume latin de Jerusalem.
Ni 1'or ni le prestige des personnages royaux qui, en
vertu de firmans speciaux delivres par les sultans de
Stamboul, ont pu penetrer dans 1'enceinte sacree, n'ont
pu leur obtenir des farouches gardiens du haram de
faire ouvrir devant eux la grille de fer qui tient fermee
1'entree de la caverne. Les musulmans eux-m^mes, retenus
par un respect superstitieux, semblent craindre de
plonger leurs regards dans la grotte mysterieuse. Le
premier voyageur europeen qui, apres cinq siecles, a
pu, en 1807, franchir leseuil du haram, 1'Espagnol Ba-
ria, plus connu sous son nom de renegat Aly bey,
n'est point descendu dans la grotte. Les maigres details
que nous avons sur 1'etat actuel de la partie inferieure
de Macpelah nous sont fournis par un ingenieur, ancien
architecte de la municipaUte de Jerusalem, le Piemon-
tais Pierotti. D'apres lui, 1'entree primitive de la caverne
se trouverait du cote du nord, dans la mosquee voisine
ftel^Djauly, dissimulee sous un faux sarcophage qui la
couvre. L'entree actuelle est pratiquee dans le roc for-
mant la voute de la caverne, en face de la porte princi-
pale de la grande mosquee, dans le vestibule, entre les
deux sanctuaires d'Abraham et de Sara. La grille de fer
qui la recouvre est munie d'une puissante serrure. On
y descend par un escalier taille dans le roc, de Om70 de
largeur. Six autres ouvertures, larges d'environ Om30,
ont ete pratiquees de me*me dans le roc de la voute, pres
de chacun des cenotaphes, pour y descendre pres des
tombes inferieures, des lampes entretenues par les
dons des fideles de 1'islam; par elles on constate que la
caverne s'etend dans toute la longueur de 1'enceinte; la
largeur de la grotte serait moindre, d'apres les renseigne-
ments recueillis par Pierotti. Le 7 Janvier 1859, cet
ingenieur ayant trouve Poccasion de' penetrer dans le
haram, constata, au moyen d'une corde graduee descen-
due par les ouverlures, deux niveaux diflerents dans le

sol inferieur de la caverne. Le 25 aout de la me"me annee,
ayant reussi, malgre 1'opposition du gardien, a descendre
cinq marches de 1'escalier, Pierotti put, en se courbant,
promener son regard dans 1'interieur de la grotte. II
remarqua, dans la direction du nord, au-dessous de la
place que doivent occuper les cenotaphes de Jacob et de
Lia, des sarcophages de pierre blanche et du cote meri-
dional, a proximit^ de 1'escalier, la paroi rocheuse, et
dans cette paroi une ouverture et des marches basses
taillees dans le roc, mettant en communication les deux
parties de la caverne. Cette cloison rocheuse semble
correspondre au mur anterieur de la mosquee qu'elle
doit supporter. Voir Macpela ou tombeau des patri-
arches a Hebron, in-8°, Lausanne, 1869. p. 92-96. — Un
document du xne siecle, public en 1883, par le comte
Riant, et racontant 1'invention des tombeaux des patri-
arches a Hebron, fournit quelques details sur 1'etat de
la caverne a cette epoque. Les chambres sepulcrales ou
furent trouves les ossements des patriarches etaient au
nombre de deux. Elles etaient precedees d'un vestibule,
d'un couloir large d'une aune ou coudee, long de dix-
sept et haut de onze, et d'une salle circulaire appelee,
dans la narration, basilique ou.sanctuaire, ou pouvaient
se reunir trente personnes. Cette piece etait fermee par
des pierres parfaitement jointes. Devant 1'entree de cette
salle fut trouvee, egalement fermee par une pierre taillee
en forme de coin, 1'ouverture par laquelle on penetre
dans la premiere chambre sepulcrale. Le sol etait de
terre etrenfermait des ossements. L'entree de la seconde
grotte sepulcrale e"tait au fond de la premiere, de mSme
soigneusement fermee. On trouva dans cette salle des
ossements et un corps scelle. A gauche de la derniere
entree et en face d'une inscription, on decouvrit encore
une cavite dans laquelle etaient environ quinze vases d'ar-
gile pleins d'ossements. Voir Riant, Invention de la se-
pulture des patriarches Abraham, Isaac et Jacob a He-
bron, le 5 juin 1119, dans les Archives de VOrient latin,
in-4°, Genes, 1883, t. n, p. 411-421. La description du juif
Benjamin de Tudele mentionne, en 1173, trois chambres:
deux ou Ton ne voit rien et la troisieme ou se trouvent
les six sepulcres avec des inscriptions. Le pelerin vit aussi
(Itineraire, edit. L'Empereur, Leyde, 1733, p. 48-49) des
vases (rn>3) renfermant des ossements d'Israelites. Ce
sont a peu pres tous les renseignements que 1'on peut
obtenir des descriptions tant anciennes que modernes,
sur la nature et 1'etat de la caverne de Macpelah.

IV. HISTOIRE. — 1° Les sepulcres de Macpelah d'apres
la Genese et la tradition juive. — 1. La caverne de
Macpelah etait la propriete d'Ephron le Hetheen et se
trouvait a 1'extremite de son champ. Sara etant morte a
Hebron, Abraham monta de Bersabee en cette ville, pour
y ensevelir son epouse. II proposa a Ephron d'acheter
la caverne. Apres les longs et ceremonieux pourparlers
de coutume en Orient dans ces circonstances, la ca-
verne avec le champ et ses arbres fut cedee en propriete
perpetuelle a Abraham, pour quatre cents sides d'argent,
poids equivalant a environ 1200 francs de notre argent,
mais de valeur bien superieure. Le patriarche ensevelit
ensuite Sara dans la caverne. Gen., xxm. Quand Abra-
ham mourut, ses deux fils, Isaac et Ismae'l, Pensevelirent
pres de son epouse. Gen., xxv, 9-10. Isaac a son tour
fut depose, apres sa mort, dans la grotte de MacpSlah,
par ses deux fils, Jacob et Esau. Rebecca y avait pre-
cede son epoux et Lia, decedee avant le depart de la
famille de Jacob pour 1'Egypte, etait venue deja y atten-
dre le re tour des restes mortels deson mari. Gen., xxxv,
29; XLIX, 30-31. Jacob, voyant approcher son dernier
jour, appela son fils Joseph et lui fit jurer de ne pas
1'ensevelir en Egypte, mais de transporter son corps
dans le sepulcre qu'il s'etait creuse pour lui-meme dans
la terre de Chanaan. Gen.,^xLvii, 29-31; L, 5. Avant
d'expirer, il avait renouvele devant tous ses enfants
reunis, 1'ordre de 1'ensevelir avec ses peres dans la grotte.
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du champ de Macpelah, achetee d'Ephron le Hetheen.
Gen., XLIX, 29-30. Apres avoir fait embaumer le corps
a la maniere egyptienne et avoir obtenu 1'assentiment
du pharaon, Joseph, accompagne de ses freres etd'une
multitude d'Egyptiens, transporta le cercueil de son pere
a Hebron et le deposa dans la caverne de Macpelah.
Gen., L, 14.

2. Apres avoir raconte la deposition de Jacob, 1'Ecri-
ture ne prononce plus le nom de Macpelah; son souve-
nir est cependant une fois encore evoque, par la men-
tion de la sepulture de ce meme patriarche et celle de
ses fils, mais pour contredire, semble-t-il, le recit de la
Genese : c'est dans le Nouveau Testament, au livre des
Actes, VH, 15-16. Dans ce passage, saint Etienne, parlant
devant le grand conseil, s'exprime ainsi sur la sepul-
ture de ces patriarches : « Jacob, dit-il, descendit en
Egypte et [y] mourut ainsi que nos peres [les douze pa-
triarches] et on les transporta a Sichem et on les de-
posa dans le monument qu'Abraham avait achete a prix
d'argent des fils d'Hemor a Sichem. » Les suppositions
failes par les commentateurs et les modifications pro-
posees par eux ne resolvent pas la difficulte. Meme en
admettant qu'Abraham, a son passage a Sichem, ait
achete le champ situe pres de cette ville, rachete par
Jacob et ou Joseph fut enterre plus tard, il reste tou-
jours que Jacob a ete depose non a Sichem, mais a
Hebron, a Macpelah, et son nom au livre des Actes ne
peut etre change pour un autre. La phrase demeurera
toujours anormale pour nous; pour etre reguliere et
complete, selon notre mode de nous exprimer, elle
devrait etre formulee de cette maniere : « Jacob et nos
peres etant morts en Egypte, on les transporta a Hebron,
ou on les deposa dans le sepulcre qu'Abraham avait
achete a prix d'argent d'Ephron, fils de Heth, a Macpe-
lah ; quant a Joseph il fut depose a Sichem dans la partie
de la campagne achetee par Jacob des fils d'Hemor, a
Sichem, » ou bien : « Jacob et nos peres etant morts
furent deposes, le premier a Hebron... et les autres a
Sichem... » Cf. Jos., xxiv, 32. La maniere dont s'est
exprime saint Etienne est done inexacte dans sa conci-
sion. — Quoi qu'il en soit de la forme logique de la
phrase de saint Etienne, elle mentionne une tradition
juive qu'on retrouve aussi dans Josephe : la translation
dans la terre de Chanaan des restes des onze freres de
Joseph. Act., VH, 15-16. La concision du langage de
saint Etienne ne laisse pas deviner s'il entend par-
ler de Sichem ou d'Hebron; mais c'est ce dernier en-
droit que designe un de ses contemporains ou du moins
de 1'auteur du livre des Actes, 1'historien Josephe :
« Les Ireres de Joseph, dit cet ecrivain, moururent
apres avoir vec'u heureux en Egypte et leurs corps fu-
rent transported quelque temps apres par leurs descen-
dants et leurs fils a Hebron, ou ils furent ensevelis. »
Ant. jud.f II, vin, 2. Get historien avait deja produit
la meme assertion dans son histoire de la Guerre de
Judee, IV, ix, 7. Parlant d'Hebron il ajoute : « Les
habitants d'Hebron racontent qu'Abraham, 1'ancetre des
Juits, habita cette ville apres avoir emigre de la Meso-
potamie et que ses entants descendirent de la en Egypte;
on montre jusqu'aujourd'hui leurs monuments dans
la meme ville, construils d'un tres beau marbre et d'un
travail magnifique. » Un texte reproduit par Pierre
Diacre, bibliothecaire du Mont-Cassin, et considere par
le protesseur italien Gamurrini comme un fragment
extrait de la relation du pelerinage de sainte Sylvie
d'Aquitaine, mentionne formellement a I'Abramiri
d'Hebron « les corps des onze fils de Jacob ». De locis
sanctis, t. CLXXIII, col. 1115; edit. Gamurrini, Rome,
1887, p. 124-125. Saint Jerome conlredit cette tradition.
Decrivant le pelerinage de sainle Paule Romaine, apres
avoir conduit la sainte pelerine au puits de Jacob pres
de 1'ancien Sichem, il ajoute : « Et partant de la elle
vit les tombeaux des douze patriarches. » Epist., cvm,

ad Eustochium, t. xxn, col. 889. Le saint docteur fait
certainement allusion au tombeau de Joseph voisin du

| puits de Jacob. Les traditions locales juive, samaritaine
et chretienne indiquent le tombeau de Joseph pres de
Sichem, sans nommer les autres patriarches. Les rab-
bins ont toujours ete d'accord pour assurer que les
Israelites en quittant 1'Egypte ont emporte avec eux les
ossements des peres des tribus, mais ils different sou-
vent pour designer 1'endroit ou ces ossements ont ete
deposes. Cf. Carmoly, Itineraires de la Terre-Sainte,
Bruxelles, 1847, p. 151-152.

2° Monument eleve sur le tombeau des patriarches.
— 1. Un monument fut eleve a une epoque ancienne
au-dessus de la caverne de Macpelah, qui renfermait
les restes des patriarches. Josephe atteste son antiquite
quand, parlant des traditions du peuple d'Hebron par
rapport a Abraham, il ajoute:.« On montre jusqu'a main-
tenant leurs monuments dans cette ville, leurs monu-
ments, T« (j,vr)[i(ieta, construits avec un tres beau marbr,e
et d'un travail magnifique. » Bell, jud., IV, ix, 7. « Evi-
demment, dit Victor Guerin, citant ces paroles, il ne
s'agit pas ici de la grotte funeraire qu'Abraham acheta
d'Ephron, grotte taillee dans le roc vif et que ne decorait
certainement aucun marbre, mais,comme plusieurs cri-
tiques le supposent, entre autres F. de Saulcy, Josephe
designe dans ce passage 1'admirable enceinte du Haram
d'Hebron, dont les blocs gigantesques sont d'une pierre
qui imitela beaute du marbre; entre autres par la regu-
larite de ces assises et 1'elegance de ses pilastres enga-
ges, elle atteste un travail des plus remarquables. »
Judee, t. in, p. 223. Josephe, en disant que ce monu-
ment existe « jusqu'a maintenant », JJ.SXP' TOU vuv, te-
moigne par la meme de son antiquite. Par la Herode
1'Ancien a qui on aurait pu etre tente d'en faire honneur
est ecarte; Josephe ne le lui attribue point dans 1'enume-
ration des diverses osuvres executees par ce prince. II
ne 1'attribue pas davantage aux Asmoneens. On ne peut
cependant croire 1'historien juif quand il fait remonter
a Abraham lui-meme 1'origine du monument. Ant. jud.,
1, xiv. — Outre les deux points, 1'antiquite du monu-
ment et son origine judai'que, Josephe, dans ce passage,
en affirme un troisieme : la permanence du monument
apres toutes les destructions de la guerre de Judee.
C'est, en effet, dans son histoire de cette guerre ecrite a
Rome plusieurs annees apres sa cessation, que 1'auteur
atteste : « on voit ce monument jusqu'aujourd'hui, »
jj-l'/pi TOU vuv... Secxvurat.

2. De la subsistance apres la guerre de Judee du
monument dont parle Josephe, sans doute il ne resulte
pas que le monument actuel est le meme; toutefois
deux cents ans apres cet historien, vers le commen-
cement du ive siecle, on constate qu'un monument
sepulcral, egalement remarquable, s'elevait encore sur
le tombeau des patriarches a Hebron. Eusebe de Cesaree
(265-c. 340) 1'affirme positivement dans son Onomasti-
con :« Arbo: c'est Chebron... On y contemple le mau-
solee, TO (ivritxa, d'Abraham.» Au mot 'ApSw, p. 54, ce
mausolee (memoria), ajoute le pelerin de Bordeaux en
333, est dispose en carrd et fait de pierre d'une grande
beaute. Itinerarium, t. vin, col. 792. Cf. S. Jerome, Ono~
mastic., p. 55; De loc. et nominibus locorum hebraic.,
au mot Arboc, t. xxm, col. 852; Epist., XLVI, t. xxn,
col. 491. {Les Hebreux pretendaient alors, d'apres une
interpretation de Jos., xiv, 15, generalement abandonnee
aujourd'hui, qu'Adam avait ete enseveli a Macpelah, qui
devint ainsi apres la sepulture de Jacob, le tombeau des
Quatre [patriarches], d'ou serait venu a Hebron le nom
de Qariai-Arbe', « la ville des Quatre. » Ce sentiment
semble avoir ete accepte par saint Jerome et suivi par
un grand nombre d'autres apres lui. Epist., cvm, 23,
col. 862; Quest, in Gen., ibid., col. 978; cf. HEBRON,
t. m, col. 561.)

Lorsque, vers Van 570, le pelerin de Plaisance, Anlo-
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nin, vint « au lieu ou reposent Abraham, Isaac et Jacob,
Sara et aussi les ossements de Joseph, il y avait une
basilique en forme de portique rectangulaire (quadri-
porticus), Au milieu etait une cour decouverte, divisee
par une balustrade, en deux parties dont une etait re-
servee aux Chretiens, 1'autre aux juifs, qui venaient y
pratiquer de nombreux encensements. Le jourd'apres la
Nativite du Seigneur, on celebrait la [fete de] la depo-
sition de Jacob. La solennite, a laquelle on accourait en
masse detoute la Judee, etait celebreepar tous avec une
grande devotion ». Itinerarium, t. LXXII, col.^909. Ce
pelerin, ni aucun autre ne dit sous quel regne ni par
qui futexecutee la basilique interieure; on Fa attribute
plus tard a sainte Helene, mais sans aucune raison. An-
tonin parait etre le premier a indiquer les ossements de
Joseph a Macpelah. On ignore la cause de cette assertion
si souvent repetee depuis et consacree depuis plusieurs
siecles par un monument special. Divers auteurs ont
pretendu, mais sans preuves, que les reliques du saint
patriarche auraient ete transferees a Hebron, vers cette
epoque; quelques-uns y voient le sepulcre d'Abner;
d'autres croient qu'un personnage, du nom de Joseph,
different du fils de Jacob, aura voulu avoir son tombeau
dans le voisinage de Macpelah eta ete 1'occasion de cette
confusion. Cf. Mudjir ed-Din, Histoire de Jerusalem
et d'Hebron, edit, du Caire, p. 56. Cette derniere hypo-
these semble la plus vraisemblable. « Les ossements de
Joseph sont ensevelis a part, dans une eglise speciale, »
est-il dit au Liber locorum sanctorum de Pierre Diacre,
t. CLXXIII, col. 1115.

3. Soixante-dix ans environ apres ce pelerinage d'An-
tonin, le sanctuaire d'Hebron etait passe aux mains des
Arabes musulmans devenus les maitres de la Palestine
(637). Us avaient trouve debout le monument de
Macp£lah. Chosroes, il est vrai, quelques annees aupa-
ravant (614), s'etait jete sur les eglises des Chretiens
pour les detruire, mais il avait respecte les monuments
vejieres des Juifs qui se trouvaient en grand nombre
dans son armee. Les Arabes ne modifierent pas 1'etat
general du sanctuaire. Trente ans plus tard (vers 670),
« saint Arculfe etant venu dans la vallee ou est le champ
renfermant la double caverne achetee par Abraham, dit
1'abbe Adamnan au livre de sa vie, le saint visita le lieu
des s^pulcres d'Arbe, c'est-a-dire des quatre patriarches,
Abraham, Isaac, Jacob et Adam, le premier homme...
L'endroit de ces sepulcres est entoure d'un mur peu
eleve. Adam est separe des trois autres, mais non loin,
au nord du mur de pierre quadrangulaire... enseveli en
terre et recouvert de terre. Les autres patriarches ont
leurs tombes surmontees d'un monument; Sara, Re-
becca et Lia sont ensevelies aussi en terre avec des
monuments plus humbles. » Adamnan, De locis sanctis,
1. II, c. ix, t. LXXXVIII, col. 797-798. Ces monuments
etaient vraisemblablement 1'ceuvre des musulmans, et
El-Muqaddasi, geographe arabe du xe siecle, semble en
effet les leur attribuer, tout en leur refusant 1'honneur
de la muraille : « A Habra' (Hebron), le bourg d'Abra-
ham 1'ami de Dieu, dit cet auteur, est une muraille tres
forte; elle est 1'oeuvre des djinns, on le sait. Elle est
construite avec de grandes pierres taillees. Au milieu
de 1'enceinte s'eleve, bati depuis le temps de 1'islam, un
dome en pierre qui recouvre le tombeau d'Abraham.
La tombe d'Isaac est plus avant, celle de Jacob est a
1'extremite opposee de 1'enceinte. Les [tombeaux des]
femmes sont vis-a-vis [de ceux] des prophetes. L'enceinte
a ete transformed en mosquee et on a construit autour
des habitations pour les pelerins. » Geographic, edit.
Goeje, Leyde, 1877, p. 172; cf. El-Istakhry (951), edit, du
meme, 1870, p. 57; Ibn Hauqal (978), it., 1878, p. 113.
De cette epoque aussi est le petit mur crenele dont a
ete rehaussee la grande enceinte. C'est du moins ce que
parait indiquer le musulman persan Nassir i-Khusrau
(1047). « Le lieu saint, dit ce pelerin, est environne

d'une enceinte rectangulaire de .80 coudees de longueur
et 40 de largeur sur 20 de hauteur, dont la partie
superieure a 20 coudees. » La disposition et 1'ornemen-
tation de la mosquee d'Abraham decrite par ce voyageur
etaient a peu pres telles que les decrivent dans le fyaram
actuel les visiteurs contemporains. Cf. Sefer Nameh
ou Journal de voyage, trad. Schefer, Paris, 1881,
p. 53-58. La plupart des ecrivains musulmans de toutes
les epoques attribuent egalement la muraille aux genies
(djdnn), mais comme executeurs des ordres de Salomon;
les autres ecrivains arabes 1'attribuent simplement a ce
prince. Cf. Ibn Batutah, Voyages, edit. Defremery et
Sanguinetti, Paris, 1879, t. i, p. 114-115; Mudjir ed-Din,
Histoire, p. 55; Yaqout, Dictionnaire geographique,
edit. Wiistenfeld, Leipzig, 1856, t. n, p. 194, etc.

4. Pendant les Croisades, en 1099, avec les Francs
vainqueurs, le christianisme rentre en possession de
Macpelah. De mosquee,le sanctuaire redevient une eglise
qui sera celebre sous le nom de Saint-Abraham. Un
chapitre de chanoines y fut installe avec un prieur pour
la garde du sanctuaire etle service divin. Cf. deRoziere,
Cartulaire du Saint-Sepulcre, p. 120, 142, 171, etc.
Plus tard (1167), 1'eglise erigee en cathedrale est mise
sous la direction d'un eveque du titre de Saint-Abraham
ou d'Hebron. Guillaume de Tyr, Hist, transm., 1. XX,
c. in, t. cci, col. 781. — Des le principe, les pelerins
avaient afflue : 1'Anglo-Saxon Soevulf (1102). Peregrina-
tio, dans le Recueil de voyages et memoires, t. iv,
Paris, 1849, p. 844; 1'higoumene russe Daniel (1106),
Vie et pelerinage, edit. Khitrowo, Geneve, 1889, p. 46.
Cf. Renjamin de Tudele (1133), Itineraire, edit, de
Leyde, 1733, p. 48; Petachia de Ratisbonne (vers 1174).
Voyages, edit, de Jerusalem, 5632 (1872), p. 11; 1'auteur
anonyme du Tractatus de invenlione sanctorum patriar-
charum Abraham, Isaac et Jacob (1119), voir Riant, In-
vention de la sepulture des patriarches A braham, Isaac
et Jacob a Hebron, le 25 juin 1419, dans les Archives
-le I'Orient latin, in-4°, Genes, 1883, t. n, p. 411-421;
Journal offtciel, 30 Janvier 1883, p. 528; Bolland., Acta
sanctorum, S. Abraham, 9 oct., edit. Palme, octobris
t. iv, p. 683-691; Inventio ss. patriarchorum, d'apres le
codex deDouai, qui complete la relation publiee par Riant,
n. 851, fol. 93V-103V; cf. Analecta bottandiana, Bruxelles,
1901, t. xx, p. 464. Une multitude d'ecrivains musulmans
confirment ces recits pour le fait de 1'invention, la date
et le replacement des reliques dans la caverne, bien
qu'ils different un peu pour les details. Cf. Ibn el-Atir
(1153), Chroniques, annee 513; AH de Herat.(1173), Les
Lieuoc de pelerinages, dans Riant, Archives; el-Nodjoum,
Extraits, dans le Rscueil des Historiens des Croisades,
Historiens orientaux, t. in, p. 499; Yaqout, loc. cit.,
p. 458; Mudjir ed-Din, loc. cit., p. 45; Benjamin de Tudele,
Itineraire, p. 48-49; Riant, Exuviae same Constantino-
politanse; Archives, p. 213.

5. Apres les Croisades, Saladin, vainqueur des Francs
a la bataille de Hattin (15 juillet 1187) et en possession
d'Ascalon (5 sep.), avant meme de monter centre Jeru-
salem, n'eut rien de plus empresse que de faire
occuper le sanctuaire d'Abraham en meme temps que
les localites principales du sud de la Palestine. Ibn
el-Atir, Kamel et-Tevarikh, dans le Recueil des Hi>sto-
riens des Croisades, Historiens orientaux, t. i, p. 697.
II se contenta de prendre possession de 1'eglise, en
1'affectant au culte musulman. « A Ebron, il y a une
tres belle eglise, ecrivait, apres son voyage de 1217,
trente ans apres 1'occupation du lieu par Saladin, le pe-
lerin Thietmar confirmant cette assertion; elle est
tenue en grande veneration par les Sarrasins, surtout
a cause d'Abraham. » Peregrinatio, edit. Laurent,
Hambourg, 1857, p. 29. — Pendant quelques annees, les
juifs et les Chretiens purent vlsiter Macpelah sans etre
molesles. En 1210, le prince de la Captivite etant venu
a Hebron muni de lettres de recommandation du kha-
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life de Bagdad, fut introduit a 1'interieur meme de la ca-
verne. Sescompagnons, parmi lesquels etait Bar Simson
a qui nous devona ces details, n'oserent cependant pas
le suivre. Ce dernier se rendit aux sepulcres pendant la
nuit, guide par un des gardiens gagne par des presents.
Itineraire de Palestine, dans Carmoly, Bruxelles, 1847,
p. 129. Le dominicain Buchard (1283), apres avoir ete
introduit dans 1'enceinte, semble y avoir passe encore
la nuit. Descriptio Terrse Sanctse, 2e edit. Laurent,
Leipzig, 1873, p. 91. Vers la meme epoque, le rabbin
Estorinha-Parchi visita Hebron et attribue le grand mur
quadrilateral a Salomon. Tebuoth ha-Arez, p. 300. Trois
siecles plus tard, un autre Juif, Uri de Biel (1564), attribue
1'edifiee au roi David. Jichus ha-Aboth, dans Carmoly,
p. 434-435. Apres Boniface Stefani de Baguse, custode de
Terre-Sainte en 1551 et en 1563, le franciscain Quares-
mius, au commencement du xvne siecle, voit dans 1'eglise
1'oeuvre de sainte Helene, et constate 1'interdiction taite
aux chetiens d'y penetrer; « les Maures eux-memes,
ajoute-t-il, n'entrent pas dans la caverne sepulcrale. »
Elucidatio Terrse Sanclee, Anvers, 1639, t. n, p. 773.
Aux patriarches ensevejis a Macpelah, les pelerins de
cette periode ajoutent Eve, la mere du genre humain,
hypothese de convenance pour la reunir a Adam. —
Quant aux ecrivains arabes, ils se complaisent a decrire
minutieusement tous les embellissements apportes a la
mosquee d'Abraham, executes par leurs princes de
Syrie ou d'Egypte depuis le depart des Francs, et a enu-
merer toutes les reparations. Une d'elles est de nature
a arreter 1'attention par le probleme qu'elle souleve :
c'est la restauration accomplie par Bibars. Vers la fin de
1'an 1267, ce sultan, au dire des historiens Makrizi et
Mudjir ed-Din, « remit a neuf le tombeau d'Abraham »
et 1'annee suivante releva la ville d'Hebron. La ville avail
ete prise et ruinee en Fan 1244 par les Kharesmiens
unis aux Egyptiens pour combattre el-Malek Saleh
Ismail, souverain de Damas et maitre de la Palestine,
et les Chretiens ses allies. Cette horde sauvage et indis-
ciplinee avait porte a travers tout le pays la desolation
et la ruine; la mosquee d'Hebron et les tombeaux pa-
raissent done avoir 4te detruits alors. En mSme temps
que les sepulcres iurent violes, les reliques ne furent-
elles pas profanees et dispersees ? Voir Riant, Archives de
I'Orient latin, t. n, Genes, 1883, p. 420-421. C'est la,
croyons-nous, une crainte exageree. Les Kharesmiens,
parmi tous les ennemis des sanctuaires chretiens de la
Terre-Sainte, se sont montres, il est vrai, les plus achar-
nes et les plus intraitables; mais, il ne faut pas 1'oublier,
ces peuples feroces etaient venus alors comme auxiliaires
des Egyptiens qui les avaient appeles.- Les Egyptiens
etaient musulmans convaincus; princes et sujets n'avaient
cesse de venir visiter le sanctuaire d'Hebron et d'y
apporter leurs presents. A la tete de Tarmee devastatrice
kharesmo-egyptienne etait ce meme Bibars, mais alors
simple mamelouk d'el-Malek Saleh Ai'oub, souverain de
1'Egypte, qui, plus tard son successeur, restaurera la
mosquee. Aboul-Feda, Annales, annee de 1'hegire 642.
Cette circonstance explique sans doute la conduite des
Kharesmiens. Bibars fut toujours le plus farouche ennemi
du nom Chretien; mais cette haine etait 1'effet de ses
convictions musulmanes, de son fanatisme. II pouvait
envelopper dans la meme haine les allies des Chretiens
«t exercer sa fureur sur leurs biens prives, leurs habi-
tations el leurs villes; mais le sanctuaire d'Abraham
n'etait pas une propriete du prince de Damas ou des
Chretiens, c'etait un fief de 1'islam, son troisieme sanc-
tuaire, plus venere meme, au dire de quelques historiens,
<jue le haram de la Mecque. II n'est pas admissible que
Bibars, avec ses Egyptiens, ait pu se porter contre ce
sanctuaire a un acte de profanation.

6,. Des le commencement du xive siecle, le fanatisme
jalouxdes musulmans ne permit plus a aucun etranger a
Jeur religion de penetrer dans 1'enceinte sacree; il ne

leur permettait pas meme, semble-t-il, d'en approcher.
Ishaq Helo (1334), Les chemins de Jerusalem, dans
Carmoly, Itineraires, p. 243. Au xixe siecle seulement ce
zele outre a commence a se relacher un peu. Le
Dr Frankel, en 1843, put penetrer a prix d'argent dans
la caverne. II y vit des sarcophages sur lesquels sont
graves en lettres d'or, en h^breu et en arabe, les noms
des patriarches; des tapis de damas vert les recouvrent.
Franke], Nach Jerusalem, 1858, t. n, p. 478-479. — Le
Piemontais Pierotti penetra trois fois dans le haram,
habille en Arabe, le 8 novembre 1856, le 9 et le
25 aout 1855, sans resultat important pour la connais-
sance de la caverne de Macpelah. Le 20 novembre 1863,
MM. Mauss et Salzmann, architectes du gouvernement
francais, sV-taient crus autorises a franchir le seuil de
la porte de 1'enceinte, ils durent hientot s'enfuir devant
les menaces de la population ameutee. Les princes ont
sollicite des autorisations de la Porte. Muni d'un firman
du sultan, le prince de Galles, aujourd'hui roi d'Angle-
terre, visita, en 1862,1'interieur de 1'enceinte accompagne
de Stanley, doyen de Westminster, et du Dr Rosen, consul
de Prusse, mais il ne put penetrer dans la caverne. Le
marquis de Bute, anglican converti, malgre le firman
dont il etait porteur, ne fut pas plus heureux en 1866.
En 1869, le prince he"ritier de Prusse, devenu, en 1888,
empereur d'Allemagne, sous le nom de Frederic III, ne
put aussi visiter que 1'interieur de 1'enceinte, de meme
que les princes de la famille royale d'Angleterre, avec
le capitaine Conder, en 1882. Esperons cependant que
le jour n'est plus tres eloigne ou il sera possible de
verifier 1'etat de la grotte et d'obtenir. des renseigne-
ments precis sur les sepultures et les restes des pa-
triarches.

V. BIBLIOGRAPHIE. — All bey el-Abassi (Domingo
Badia y Leblich), Travels, 1803-1809, in-8°, Londres,
1876, p. 232-233; G. H. von Schubert, Reise in das
Morgenland in den Jahren i836 und 1837, in-8°,
Erlangen, 1838-1839, p. 473; E. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, in-8°, Boston, 1841, t. H,
p. 443-440; Frankel, Nach Jerusalem, 1858, t, n, p. 478-
479; Pierotti, Macpela ou tombeaux des patriarches,
in-8°, Lausanne, 1869; J.-J.-L. Barges, Hebron et le
tombeau des patriarches, dans le Bulletin de I'ceuvre
des pelerinages d'Orient, Paris, 1862-1863, p. 150-190;
M. de Vogue, Les Eglises de la Terre-Sainte, in-4°,
Paris, 1860, p. 344-345; D. Rosen, Die Patriarkengruft
zu Hebron deren Besuch durch den Prinzen von Wales
und ihre Bedeutung fur die biblische Archdologie, in-8°,
Berlin, 1863; Id., dans la Zeitschrift fur allgemeine
Erdkunde, Berlin, 1864, p. 160-162; A. P. Stanley, The
Cave of Macpelah, appendix II, dans Jewish Church,
Londres, 1864, t. i, p. 448-510; Fel. de Saulcy, Voyage
en Terre-Sainte, le Haram d'Hebron, Paris, 1865, t. i,
p. 155-159; Mauss et Salzmann, Excursion a Hebron,
dans 1'ouvrage precedent, appendice VI, t. u, p. 328-332;
Renan, Mission de Phenicie, in-f°, Paris, 1864, p. 799-
807 (cf. Pierotti, Makpela, p. 112-115); Laurent de Saint-
Aignan, Description du sepulcre d'Abraham, dans
Annales de la philosophic chretienne, 1870, p. 379-396;
W. M. Thomson, The Land and the Book, I. South Pales-
tine, in-8°, Londres, 1881, p. 268-282; Cl. Regn. Conder,
Sury&y of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-
1883, t. m, p. 333-346; Id., Report on the visit of the
princes Albert, Victor and Georges of Wales to the
Hebron Haram an 5 apr. 1882, dans Palestine Explor.
Fund Quarterly Statement, 1882, p. 197-213; Wilson,
Notes on the Hebron Haram, ibid., 1882, p. 213-214;
Perrot et Chipiez, Histoire de I'Art, Paris, 1881-1884,
t. iv, p. 274,277,340; Fr. Lievin de Hamme, 0.M.,Mosquee
d'Abraham, dans le Guide indicateur de la Terre-
Sainte, 3" edit., Jerusalem, 1887, t. H, p. 379-396; F. Vi-
gouroux, La Bible et les decouvertes modemes, 6e edit.,
Paris, 1896, t. i, p. 512-533; A. M. Luncz, La caverne
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de Makpelah, appendice, dans J. Schwarz, Tebuoth ha-
Arez, Jerusalem, 1900, p. 486-489. L. HEIDET.

MAORI Dominique, commentateur italien, no" a
Malte en 1604, entre a 1'Oratoire, puis chanoine de Vi-
terbe ou il mourut en 1672. Son premier ouvrage, Hiero-
lexicon, in-f», Rome, 1677; Vienne,1712; 6« edit., 2 in-4»,
Bologne, 1765-1767, sorte de dictionnaire biblique, fut
compose avec la collaboration de son frere. Mais il est
surtout connu par son Trattato delle contradizioni
apparenti delta S. Scrittura, in-12, Venise, 1645, 1653,
traduit en latin par Lefebvre, Paris, 1685, et plusieurs
fois ree'dite. Voir Journal des Savants, 1. i, 1665,
p. 112-113. A. INGOLD.

MACTHESCH (hebreu: ham-Makfes,« le mortier; »
Septante::?! xataxexotxixevr); Vulgate : Pila). Nous lisons
dans Sophonie, i, 11 : « Gemissez, habitants de Maktes,
parce que tout le peuple de Chanaan (les marchands, les
Pheniciens) est detruit, et que tous ceux qui portaient
de 1'argent sont extermines. » II resulte de ce passage
que Maktes etait un lieu habite par des trafiquants.
D'apres les uns, on appelait ainsi une localite des envi-
rons de Jerusalem, une vallee, ayant la forme d'un
mortier, Gesenius, Thesaurus, p. 725; la vallee de Siloe,
dit saint Jerome, In Sophon., i, 11, t. xxv, col. 1349,
rapportant sans doute une tradition juive sur ce point;
la vallee du Cedron, d'apres le Targum (Walton, Poly-
glott., Soph., i, 11, t. in, p. 96). D'apres d'autres, c'etait
un quartier meme de Jerusalem, le quartier commercant,
la quartier phenicien, ou tous les trafiquants du pays
habitaient ensemble, selon la coutume orientale. Keil,
Die kleinen Propheten, 1866, p. 460, suppose, avec plu-
sieurs modernes, que ce quartier etait situe dans la
vallee du Tyropceon, mais son hypothese, non plus
que plusieurs autres, ne s'appuie sur aucun argument
positif. \ ,

MADABA, orthographe, dans la Vulgate, I Mach.,
x, 36, 37, du nom de la ville appelee ailleurs Medaba.
Voir MEDABA.

MADAI (hebreu : Mddai; Septante : Ma8o(, Gen.,
IX, 2; et I Par., i, 5, MaSatfx; Alexandrinus : MaSac),
troisieme fils de Japheth. Gen., x, 2; 1 Par., i, 5. Son
nom est place entre celui de Magog et celui de Javan.
Gen., x, 2; I Par., i, 5. Madai est 1'ancetre eponyme
de la nation des Medes. La forme assyrienne du nom
est Madai. Dans les annales de Salmanasar III, le mot
est ecrit Aniadai, par 1'adjonction de I'o prothetique,
Journal of the Royal Asiatic Society, lre serie, t. xv,
p. 242. Cf. Maspero, Eistoire ancienne, t. in, in-4",
Paris, 1899; F. Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 6e edit., t. i, p. 340. Voir MEDES et
MEDIE. E. BEURLIER.

MADAN (hebreu: Meddn; Septante : MaSaX; MaSajx,
dans I Par., I, 32, ou il est interverti avec Ma8ia|i), troi-
sieme flls d'Abraham et de Gelura. Gen., xxv, 2; I Par.,
1,32. Le texte sacre ne fait pas connaitre sa descendance.
Elle dut habiter le nord-ouest de 1'Arabie. Dans Gen.,
xxxvn, 36, le texte hebreu appelle o>Jio, Meddnim ou
Medanites les marchands qui vendirent Joseph en
Egypte, mais au t. 28, elle les a appeles a>ana, Midyanim,
Madianites, et les versions ont lu dans les deux passages
MaScujvacoc, Madianitse, et c'est probablement la vraie
lecon. Nous ne savons done rien de 1'histoire de Madan.
Quelques interpretes croient, mais sans aucune preuve,
que Madan et Madian sont un seul et meme personnage.
Le nom de Madan n'est pas d'ailleurs inconnu dans la
geographic arabe. On a rapproche ce nom d'une vallee
de Meddn mentionnee par le geographe arabe Jakut et
situee dans Je voisinage des ruines de Daidan. Une

tribu arabe prcislamite adorait aussi un dieu Madan.
S. Margoliouth, dans J. Hastings, Dictionary of the
Bible, 1900, t. in, p. 309. Voir aussi ARABIE, t. i, col. 859.

MADELEINE (grec : ̂  MaySaXviv^; Vulgate : Mag-
dalena, Magdalene), Matth., xxvn, 56, surnom donne a
une des Maries mentionnees dans les Evangiles. Voir
MARIE-MADELEINE.

MADIA (hebreu : Ma'adydh; Septante : M<xa8(a?),
un des pretres qui revinrent avec Zorobabel de la eapti-
vite de Babylone en Palestine. II Esd., xii, 5. Au ji. 17,
il est appele Moadia.

MADIAN (hebreu : Midyan; Septante; MaSiafji,
Ma8tav), nom du pere des Madianites, de ses descen-
dants et du pays qu'ils habiterent.

1. MADIAN, fils d' Abraham et de Cetura, seconde
femme d' Abraham. II eut lui-meme pour fils Epha, Opher
ou Epher, Henoch, Abida et Eldaa. Gen., xxv, 1, 4;
I Par., i, 32-33. On ne sait rien de plus de sa personne.
Ses descendants sonl designes sous le meme nom de
Madian ou sous celui de Madianites. Voir MADIANITES.

2. MADIAN, nom employe collectivement dans 1'Ecri-
ttire pour designer les Madianites. Gen., xxxvi, 35j
Exod., in, 1, etc.; Num., xxn, 4, 7; xxv, 18; JucL, vi,
1, etc. ; I Par., i, 46; Judith, 11, 16; Ps. LXXXII (hebreu,
LXXXIII), 10; Is., ix, 4; x, 26; LX, 6; Hab., m, 7. Voir
MADIANITES.

3. MADIAN (TERRE DE). Le pays qu'habitaient les
Madianites est appele dans 1'Ecriture « terre de Ma-
dian », Exod., n, 15; Hab., in, 7; Act., vii, 29; « Ma-
dian, » III Reg., xi, 18. Le nom de Madian n'a ete trouve
ni en Egypte ni en Assyrie. Frd. Delilzsch, Wo lag das
Parodies, in-12, 1881, p. 304, croit seulement qu'on
peut identifier les Ifaydpad des inscriptions cuneiformes
avec les descendants d'Epha, fils de Madian. Voir EPHA 1,
t. n, col. 1830. Les ecrivains arabes connaissent une
contree et une ville de Madian. La ville n'est jamais
mentionnee dans la Bible.

Les renseignements que nous fournissent les Livres
Saints sur la terre de Madian sont assez vagues. Comme
les Madianites etaient un peuple nomade et comme il
est probable que certains rameaux etaient separes du
gros de la tribu, il est difficile de preciser la region ou
ils habitaient. L'ensemble des textes indique que le plus
grand nombre des Madianites habitait a Test du goli'e
Elanitique et qu'il remontait de la, a 1'epoque de la
sortie d'Egypte, jusque dans les plaines du Moab. —
1» L'Exode, ii, 15, raconte que Moi'se, apres le meurtre de
1'Egyptien, se refugia « dans la terre de Madian ». Ott
place communement cette « terre de Madian », dans la
peninsule sinaitique, mais on ne saurait affirmer qu'elle
etait pres du mont Sinai'. Moi'se, selon la coutume des
nomades pasteurs, pouvait mener les troupeauxde Jethro
a une certaine distance de 1'habitation de son beau-pere.
Lorsque, apres avoir traverse la mer Rouge, il retourna
avec Israel au pied du mont Sinai', Jethro etait assez
loin de la. Exod., xvm, 1, 5, 27; Num., x, 29-30. De ces
donnees, on peut done conclure, seulement, que le
« Madian » de Jethro se trouvait a Test de 1'Egypte, non
loin du Sinai. — 2° Le texte de I (III) Reg., xi, 18, indique
le pays de Madian comme intermediaire entre Edom et
Pharan, sur la route de 1'Egypte. Vu la position
d'Edom, Madian, d'apres ce texte, pourrait etre place
egalement et sur la rive orientale du golfe Elanitique
et au nord-est du desert sinaitique. — 3° Les recits des
Nombres et des Juges sont plus erplicites. II en resulte
clairement que, avant et apres la conquete de la terre
de Chanaan, les Madianites se trouvaient a 1'orient de.
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la Palestine. Dans les Juges, vi, 3-33, Madian est associe
avec Amalek et les fils de 1'Orient. Cf. Gen., xxv, 6.
II est vrai que les recits des Juges, vi-vm, 3, semblent se
rapporter plutot a des peuples nomades, remarque qui
s'applique aux Madianites fle 1'histoire de Balaam; on
ne pent done deduire de la rien de precis sur leur vraie
patrie. Mais, a en juger par iaregularite de leurs incur-
sions, Jud., vi, 1-3, il est peut-etre legitime de les sup-
poser habitant une region qui n'etait pas trop eloignee,
et d'ou, en des saisons determinees, selon la coutume
d'autres nomades, ils partaient pour faire des razzias
sur les territoires etrangers. Ajoutons que, selon 1'avis
de presque tous les critiques, le recit des Juges, VIH,
4-12, semble clairement supposer un peuple a demeure
plus ou moins stable. II. Winckler, Geschichte Israels,
1.1, p. 48, croit que les Madianites ont habite la region de
Moab avant les Moabites. Une partie d'entre eux eut ete
assujettie par les Idumeens, et ceux-ci auraient regne
longtemps sur le futur domaine de Moab. Les Madianites
en auraient ete chasses, ou bien se seraient disperses ou
fondus avec d'autres tribus au commencement de la
domination Israelite. Winckler s'appuie specialement
sur Gen., xxxvi, 35, ou il est parle d'une defaite des
Madianites sur la terre de Moab. Mais ceci ne prouve pas
que les Madianites aient sejourne d'une maniere stable
en ce pays ; pour expliquer le fait allegue, il suffit qu'ils
aient campe pres de ce pays, en venant d'une region plus
ou moins eloignee.

La tradition arabe est unanime pour placer la patrie
originaire des Madianites sur la rive orientale du golfe
d'Elam, dans la 23e station du pelerinage de La Mecque,
appelee Maghd'ir Schdcaib, au 28e degre de latitude, au
nord de Am Unne. L'ltineraire arabe cite par U. J. Seet-
zen (voir von Zach, MonalL Correspondent, 1809, t. xx,
p. 310) dit: « Madajin etait une cite sur le bord de la
mer, ou aujourd'hui encore ontrouve les restes d'anciens
edifices. II y a la un grand puits mauvais, et tout pres
un etang, ou Moi'se abreuva les troupeaux de Scho'aib
(nom donne par le Goran au pretre madianite, beau-pere
de Moi'se). Dans une grotte voisine, dite Mgar (Maghd'-
ir) Scho'aiib, les pelerins font leur priere et puis ils
continuent leur chemin. » Cf. Aboulfeda, Geographic,
Paris, 1840, p. 88; Edrisi, Geographie, trad. A. Jau-
bert, 2 in-4°, Paris, 1836-1840, 1.1, p. 5, 328-330, 333. -
Ptolemee, vi, 7, connait aussi dans ces regions un lieu
appele Ma8ia[A«, a 28° 15' de latitude, et une autre
ville de nom presque semblable : MaStava ou MoSouua,
plus vers le sud, sur le bord de la mer, ville qui pour-
rait bien etre la meme que la precedente. Eusebe et
saint Jerome (Onomastica sacra, edit. Lagarde, p. 276,
136) parlent aussi d'une cite de MaSta[x, Madian, au sud
de la province romaine d'Arabie, a 1'orient de la mer
Rouge, versle desert des Sarrasins. Cf. S. Jerome, In Is.,
LX, 6, et Ezech,, xxv, t. xxiv, col. 590; t. xxv, col. 233.
II semble difficile de refuser tout fondement reel a cette
tradition arabe. En tout cas, la position assignee a
Madian par Ptolemee et les geographes arabes ne con-
tredit pas les donnees bibliques de 1'Exode et des Juges,
mais les explique plutot. On comprend, en eflet, sans
difficulte que les Madianites, peuple semi-nomade, tout en
ayant une demeure relativement fixe sur les cotes orien-
tales du golte d'Akabah, aient fait des apparitions dans
la peninsule sinai'tique, placee en face, separee a peine
par un petit bras de mer, comme aussi a Test du Jour-
dain, et cela sans parler en outre de clans vraiment
nomades qui de temps a autre ont pu quitter la patrie
originaire pour chercher fortune dans d'autres regions.
Le pays a I'est du golfe d'Akabah, riche en eau, se
pretait d'ailleurs fort bien a une demeure stable. II a ete
visile recemment a deux reprises par 1'Anglais Richard
F., Burton, qui nous en a donne une description exacte.
L'irrigation y est assez bonne; les collines et les mon-
tagnes alternent avec des vallees nombreuses et fertiles.

Les mines y abondent, il y a des traces nombreuses de-
mines d'argent et de cuivre, et vers le sud aussi de
mines d'or. Selon M. Burton, les ruines de Maghd'ir
Scho'aib seraient les restes de 1'ancien MaSia^a; elles
se trouvent de fait presque a la meme latitude indiquee
par Ptolemee. Les cavernes ont une frappante ressem-
blance avec celles de Petra. On peut done conclure que
le siege principal des Madianites etait a Test du golfe
Elanitique.

Voir Th. Noldeke, Ueber die Amalekiter und einige
andere Nachbarvolker der Israeliten, in-8°, Gcettingue,
1864; Rich. Burton, The gold Mines of Midian, in-8°,.
Londres, 1878; Id., The Land of Midian revisited,
2 in-8°, Londres, 1879; Eb. Schrader, Die Keilinschriften
und das alte Testament, 2e edit., in-8°, Giessen, 1883,
p. 146, 273; Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und
Geographie Arabiens, in-8°, Berlin, 1890, t. n, p. 445;
H. Winckler, Geschichte Israels, 2 in-8°, Leipzig, 1895-
1900, t. i, p. 47, 172, 194, 210; Id., Die Keilinschriften
und das A. T., 1902, p. 143. J. BONA.CCORSI.

MADIANITES (hebreu : Midyan; une fois : Mi-
dydni; Seplante : MaStavstToa, Num., x, 29; plus sou-
vent Midydnim, au pluriel, Gen., xxxvii, 28; Num.,
xxv, 17 [Septante : MaSiYjvaioi]; xxxi, 2 [Septante: MaSta-
vsirat], et aussi Gen., xxxvii, 36 [Septante: Ma3iY)vaun]»
ou Medanim est certainement une simple variante de
Midydnim), descendants de Madian, fils d'Abraham et
de Cetura.

I. HISTOIRE. — 1° Les Madianites sont nommes pour
la premiere fois dans la Genese, xxxvi, 35; elle raconte
qu'ils furent battus, dans le pays de Moab a une epoque
qui n'estpasprecisee, parle quatrieme roid'Edom, Adader
fils de Badad. — 2° Ils apparaissent ensuite dans 1'histoire de
Joseph. Gen., xxxvii, 25^36. Ce sont des marchands qui
se rendent en Egypte pour vendre leurs marchandises.
Plus tard, ils offrent I'hospitalite a Moi'se fuyant 1'Egypte.
Jethro, pretre des Madianites, accueille Moi'se, lui donne
sa fille Sephora en mariage, et lui confie ses troupeaux.
Exod., n, 15-21. Quand Moi'se, devenu le chef du peuple
d'Israel, se trouve campe pres du mont Sinai', Jethro lui
amene sa femme et ses deux fils, et plein d'admiration
pour la merveilleuse delivrance d'Israel, offre un sacri~
fice a Dieu. Apres etre reste quelque temps aupres de
Moi'se, et lui avoir donne de sages conseils, il retourne
dans sa patrie. Exod., xvni, 12-27. Voir JETHRO, t. nr,
col. 1521. Hobab, Madianite de la meme famille,consentit
a accompagner les Israelites, et a leur servir de guide a
travers le desert. Num., x, 29-33. Voir HOBA.B, t. nir
col. 725. — 3° Quand les Israelites sont arrives dans le
voisinage de Moab, nous rencontrons de nouveau des
Madianites, mais bien difierents de ceux de Jethro. Ce
sont des idolatres allies de Moab centre Israel. Num.,
xxn, 4, 7. Leurs filles, parmi lesquelles Cozbi, contri-
buerent a seduire les Israelites a Settim et a les initier
auculte de Beelphegor. Num., xxv, 6-15. A cause de ce
crime, Dieu les voua a l'extermination. Num., xxv, 16-
18. Moise executa la vengeance divine. Par ses ordres,
douze mille hommes, sous la conduite de Phineas, qui
avait mis a mort Cozbi et son complice, attaquerent les-
Madianites; ils tuerent leurs cinqrois : Evi(ou Heveen),
Rec^rn, Sur, Hur et Rebe (voir ces noms), ainsi que tous
lesycombattants, firent les femmes et les enfants prison-
niers et s'emparerent d'un grand butin. Moise leur
reprocha d'avoir epargne les femmes mariees et les.
enfants males, il ordonna de leur oterla vie comme aux
hommes adultes et de ne reserver que les jeunes filles
vierges. Le butin fut en partie distribue aux vainqueurs,
en partie offert a Dieu. Num., xxxi, 1-53. Balaam,
qui s'etait trouve en ce moment avec les Madianites,
perit avec leurs chefs. Num., xxxi, 8. Les cinq princes-
de Madian qui avaient ete tues dans cette bataille sont
nommes aussi dans le livre de Josue, xui, 21, comme
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vassaux (nesikim, voir Keil, Josua, 1863, p. 103), de
Sehon, roi des Amorrheens, qui fut egalement battu par
les Israelites. Voir SEHON. — 4° Au commencement de
1'histoire des Juges, quelques descendants de Hobab,
appartenant a la tribu des Cineens, habitent pacifique-
ment au milieu des Israelites ou dans leur voisinage.
Jud., I, 16; iv, 11, 17. Voir JETRHO, t. m, col. 1521;
€INEENS, I, 3°, t. H, col. 768. — 5° Plus tard, nous trou-
vons de nouveau les Madianites parmi les ennemis les
plus acharnes d'Israel. Dieu avait livre les Israelites a
Madian durant sept ans. Les Madianites, a qui se joi-
gnirent les Amalecites, firent de continuelles incursions
sur le territoire des Hebreux. Ceux-ci, appauvris et
vivant dans de perpetuelles anxietes, s'adresserent enfin
au Seigneur, qui leur suscita un liberateur dans Gedeon.
La victoire remportee par ce juge fut complete et le
butin enorme. Les chefs ennemis, Oreb et Zeb, Zebee et
Salmana, qui s'etaient enfuis. ne purent echapper a la
mort. Jud., vi, 1-vin, 28. Le souvenir de ce grand
triomphe resta profondement grave dans la memoire
d'Israel. Is., ix, 3; x, 26; Ps. LXXXIII, 9. — 6° Apres
Gedeon, les Madianites disparurent, pour ainsi dire, de
1'histoire. On trouve seulement la mention du pays
auquel ils avaient donne leur nom dans I (III) Reg.,
xi, 18. Voir AJDAD 3,1.1, col. 166. — Isaie, LX, 6, annonce
que les caravanes de Madian et d'Epha (t. in, col. 1830)
apporteront un jour leur tribut a Jerusalem. — Habacuc,
HI, 7, parle de la terreur que cause la venue du Seigneur
aux tentes de Madian, ce qui, d'apres les uns, se rapporte au
passe, Num., xxxi, 2, et d'apres les autres, en plus
grand nombre, se rapporte a 1'avenir, et predit aux
Madianites le chatiment qui les menace. — Le livre de
Judith, n, 16, raconte que « les fils de Madian » furent
pilles, tues ou faits prisonniers par Holoferne. — Le nom
de Madian n'est mentionne qu'une fois dans le Nouveau
Testament, Act., vn, 29, dans le discours de saint Etienne,
qui rappelle que Mo'ise s'etait refugie « dans la terre de
Madian et y avait engendre deux fils ».— Dans la suite
des temps, les Madianites se sont cornpletement fondus
avec les Arabes. Ils nous apparaissent dans ce que nous
savons de leur histoire, en partie nomades, en partie
sedentaires, habitant sous la tente et ayant aussi des
villes et des places fortes. Num.,xxxi,10. Ils se livraient
au commerce des caravanes, Gen., xxxvn, 21, et s'enri-
chissaient aussi par la guerre et par le pillage. Jud.,
vi, 3-5. Leurs troupeaux etaient considerables, ils avaient
«ne multitude de brebis, de boeufs, d'anes, Num., xxxi,
32-24, et aussi de chameaux. Jud., vi, 5; vn, 12 ; vm,
21-26. Les mceurs, d'une partie au moins d'entre eux,
paraissent avoir etc" tres dissolues, puisque Cozbi, la
fllle d'un de leurs chefs appele Sur, se livrait, avec
<Tautres filles madianites, a la prostitution pour nourrir
Beelphegor.

II. ETHNOGRAPHIE. — Les critiques modernes voient
pour la plupart dans les Madianites une tribu arabe.
<Juthe, dans Herzog, Renlencyklopadie, 3e edit, t. xin,
p. 60, en fait des Arameens nomades. H. Winckler, Ge-
schichte Israels, Leipzig, 1895-1900, t. i, p. 49, et PY.
Hommel, Aufsatze und Abhandlungen, in-8°, Munich,
1892 sq., t. HI, p. 304, croient que Madian est le nom
du peuple qui habita la terre de Afujri, mentionnee
dans les inscriptions cuneiformes. Selon Glaser, Skizze
der Geschichte Arabiens, 1890, p. 449, quelques autres,
les Madianites seraient de meme race que les Ismaelites.
•Cette derniere opinion trouve un appui dans Gen.,
xxxvii, 25-28, ou les marchands qui acheterent Joseph
sont appeles tantot Madianites, tantot Ismaelites, et dans
Jud., HI,. 24, ou le grand nombre des anneaux pris aux
vaincus madianites se trouve explique' par le fait que les
Ismaelites ont coutume de porter des anneaux. Mais
quoique les deux noms s'emploientindifferemment dans
ces passages, voir ISJIAELITES, t. HI, col. 792, on ne sau-
jait confondre rigoureusement les uns avec les autres;

dans Jud., vm, 24, le nom d'Ismaelites peut etre un terme
generique, synonyme des riches marchands des cara-
vanes. Lagrange, Le livre des Juges, in-8°, Paris, 1903,
p. 150.

Laparentederace entre Madian et Israel, affirmeeparla
genealogie dans la Genese, xxv, 1, est hors de doute. II est a
croirequ'il yeut des unions plus ou moins frequentes entre
les deux peuples. Ainsi les noms des trois fils de Madian
se rencontrent souvent dans les genealogies Israelites :
Epha, I Par., n, 46-47; Epher, I Par., iv, 17; v, 24;
Henoch est le nom du fils atne de Ruben. Gen., XLVI,
9; Exod., vi, 14; I Par., v, 3. Les noms de Jethro et. de
Raguel sont aussi assez frequents en Israel. Le mariage
de Moise avec une Madianite est raconte dans la Bible
sans aucune marque de disapprobation. Exod., n, 21.

J. BONACCORSI.
MADMEN (hebreu : Madmen, « fumier »), ville du

pays de Moab, nommee avec Hesebon. Dans sa prophetie
contre ce pays, Jeremie, XLVIII, 2, faisant un jeu de mots
sur le nom de cette ville, comme dans plusieurs autres
passages de cet oracle, dit : Madmen tidmi, «. Madmen,
tu seras detruite. » Les Septante et la Vulgate ont traduit
Madmen comme un substantif commun : Ttavaiv mxyas-
tsa; silens conticesces; mais le contexte ne permet guere
de douter que ce ne soit un nom propre. Le site en est
inconnu. II est possible que le mem initial de Madmen
provienne d'une repetition fautive du n>.em qui termine
le mot precedent gam. Dans ce cas, on pourrait lire,
Dimon, c'est-a-dire Dibon, comme Isaie, xv, 38 (Sep-
lante : Aetjxtu). II s'agirait alors de la ville de Dhibdn.
Voir DIBON 1, t. n, col. 1410.

MADMENA (hebreu : Madmanndh; Septanle : MaS-
jxriva), orthographe, dans I Par., n, 49, du nom de la
ville du sud de la Palestine qui est appelee par la Vul-
gate Medemena dans Jos., xv, 31. Voir MEDEMENA.

MADON (hebreu : Mddon, « discussion; » Septante:
Mapwv; Alexandrinus : MaSwv), ville chananeenne du
nord de la Palestine. Elle avait, a 1'epoque de la conquete
de la Terre Promise par les Hebreux, un roi appel^ Jo-
bab qui s'unit a Jabin et aux autres rois du pays pour
resister a 1'invasion. Jos., xi, 1. II fut battu par Josue
avec tous les autres rois confederes. Jos., xn, 19. —
Dans II Reg., xxi, 20, il est question d'un geant que le
texle hebreu appelle 'is mddon. Les Septante ont traduit
ces deux mots par avr(p MaSwv, « homme de Madon. »
On traduit ordinairement, avec plus de vraisemblance,
« un homme de haute stature, » en prenantmarfow comme
substantif commun. II est question dans ce passage d'une
guerre qui eut lieu a Geth. Le guerrier de la race
d'Arapha (t. I, col. 878), qui brava les Israelites a celte
occasion, etait done probablement de la Palestine du
sud et non du nord.

Le site de Madon est tres controverse. Un certain nombre
de critiques admettent que les Septante ont conserve la
vraie lecon sous la forme Maron, mais la question de
son identification n'est pas resolue par la. Schwarz, Das
heilige Land, p. 138, a propose de reconnaitre Madon dans
le Kefar Menda des Talmuds, le Kefr Menda actuel,
mais Madon, observe Ad. Neubauer, La geographic du
Talmud,l868,p.270,« doit seplacer,dapres les contextes,
dans la Galilee superieure, » D'apres Conder, Tent Work
in Palestine, 2 in-8°, Londres, 1878, t. n, p. 338, Madon
pourrait etre le Khirbet Mddin actuel, a un demi-kilo-
metre au sud de Hattin, pres du lac de Tiberiade. On
y voit des monceaux de ruines et de pierres taillees.
Survey of Western Palestine, Memoirs, 1.1, p. 365,403.
C'est la une simple hypothese, mais si Ton maintient
Mddon, elle ne manque pas de probabilite. Si Ton pre-
fere Moron, cette localite pourrait etre placee au nord-
ouest de Safed, a Meiron, qui est la Meron des Talmuds.
Cf. A. Neubauer, La geographic du Talmud, p. 228. —
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Plusieurs e"gyptologues ont lu le nom de Madon dans
une inscription de Thothmes III racontant ses campa-
gnes en Asie (G. Maspero, Histoire ancienne des peu-
ples de I'Orient, 4e edit., 1886, p. 202), mais la lecture
etait inexacte. M. Maspero, dans la nouvelle edition de
son Histoire, t. 11, 1897, p. 268, lit avec raison Mitani,
contree de la Babylonie occidentale. Cf. E. A. W. Budge,
History of Egypt., t. iv, Egypt and her Asiatic Empire,
1902, p. 38, 54, 87, 165. F. VIGOUROUX.

MAELETH (hebreu : Mahdlat; Septante : MasXlO),
mot hebreu que les Septante et la Vulgate ont transcrit,
sans le traduire, dans le titre du Ps. LII (LIII), 1, et du
Ps. LXXXVII (LXXXVIII), 1. Dans ce dernier Psaume, la
Vulgate ecrit Maheleth. — La signification de ce mot est
incertaine. D'apres les uns, il signifie maladie, sens du
mot riiafyaleh, II Par., xxi, 15; Prov., xvm, 14, ou ma-
haldh, Exod., xv, 26; xxm, 25; I (III) Reg., vin, 37;
II Par., vi, 28, et s'applique a deux Psaumes composes
a 1'occasion d'une maladie. Mais si cette application
convient au Ps. LXXXVII, elle ne convient pas egalement
au Ps. LII. D'apres d'autres, il designe un instrument a
cordes. Gesenius, Thesaurus, p. 476; Id., Worterbuch,
12e edit. (Fr. Buhl, 1895, p. 412); d'apres d'autres encore,
un chant ou un air particulier. Frz. Delitzsch, Psalmen,
4e edit., 1883, p. 409, 1'entend d'un air triste. Aquila a
rendu mafyalat par Ini x0?6'? > Symmaque, par 8t«
Xopou; Theodotion, par urcep TTJ? -/opeta;; saint Jerome,
dans sa traduction sur 1'hebreu, par per chorum. Cites
dans Origene, Hexapl., in loc., t. xvi, part, i, col. 847-
850. Cette indication « pour la danse » n'est pas en rapport
avec le contenu des Psaumes. En resume, la significa-
tion de mafyalat est douteuse, comme celle de plu-
sieurs autres mots qu'on lit dans le titre des Psaumes.
Cf. Frd. Baethgen, Die Psalmen, 1892, p. xvm.

MAES Andre, en latin Masius, commentateur catho-
lique, ne a Linnich, pres de Bruxelles, le 30 novembre
1514, mort a Levenaar le 7 avril 1573. II voyagea beau-
coup en Allemagne et en Italie et fut le secretaire de
Jean de Weze, eveque de Constance, archevdque de
Lunden et abbe de Reichenau. II eut a remplir diverses
legations a Rome et devint conseiller du due de Cleves,
Guillaume. II a compose un important commentaire
sur le livre de Josue : Josue 'imperatoris historia illu-
strata atque explicata, in-f°, Anvers, 1574. A la fin se
trouve : In Deuteronomii c. xvi et seq. Annotationes.
Get ouvrage de A. Maes a ete insere dans le t. n des
Critici sacri el Migne 1'a reproduit dans les t. vn et vm
de son Cursus completus Scriptursn Sacrse. On a aussi
de lui : De paradizo commentarius, in-12, Anvers,
1569, traduit du syriaque de I'eve'que Moi'se de Bar-
Cepha, accompagne de plusieurs pieces; il a ete reim-
prirne dans la 2e edition des Critici sacri; Disputatio de
Ccena Domini, Anvers, 1575. — Voir Valere Andre, Bi-
bliotheca Belgica, 1643, p. 51; Paquot, Memoires pour
servir a I'histoire litteraire des Pays-Bas, 1766, t. ix,
p. 197; Biographie nationals, Bruxelles, 1894-1895, t. xm.
col. 119-125. B. HEURTEBIZE.

MAG ALA (hebreu : ham-ma'egdldh; Septante :
arpoyYvXciXTK;, « rondeur,rond »). Le terme hebreu ne de-
signe pas une localite de ce nom, comme 1'a compris la
Vulgate, mais le camp de 1'armee Israelite que Satil avait
conduite contre les Philistins. David se rendit au camp
pour porter des provisions a ses freres qui etaient au
uombre des soldats de Saul. I Reg., xvn, 20. Un peu
plus loin, xxvi, 57, la Vulgate a traduit le m6me mot
ma'egdldh par « tente », mais la aussi il signifie
« camp » du roi Saul. Cette expression, derivee de 'dgal,
« rouler » comme une roue, ou de 'agdldh, « char, »
se disait d'un campement, sans doute parce qu'on le
fortifiait en placant tout autour des chariots qui lui ser-

vaient de retranchement et de defense. Cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 989.

MAGALHAENS Come, ne a Braga en 1553, mort a
Coi'mbre le 9 octobre 1624. Admis dans la Compagnie
de Jesus en 1567, il enseigna sept ans les humanites et
la rhetorique, huit ans la theologie morale et quatre ans
FEcriture Sainte. Ses ouvrages d'exegese sont nombreux
et importants. Ce sont : 1« Commentarii in Canticutn
primum Mosis, Lyon, 1609; 2° De ecclesiastico princi-
patulibri tres;in quibus Epistolss tres B. Pauli Apostoli
quse pontificisevocari solent,commentariis illustrantur,
Lyon, 1609; 3° In sacram Josue historiam commen-
tariorum tomi duo, Tournon, 1612; 4° In Mosis cantica
el benedicliones patriarcharum commentariorun libri
quatuor, Lyon, 1619; 5° In sacram Judicum historiam
explanationes et annotationes morales, Lyon, 1626. II
nous reste encore de lui en manuscrit Eccplanatio
panegyricaincap. xil Apocalypsis « Signum magnum
apparuit in cselo ». P. BLIARD.

MAGDAL, MAGDALUM (hebreu : Migdol; Sep-
tante : MaySwXov), nom d'une seule localite d'Egypte,
selon les uns; de deux localites, selon les autres. La
Vulgate a rendu le nom hebreu Migdol par Magdalum
dans Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7, et Jer., XLIV, 1;
XLVI, 14; par turris, « tour, v> dans Ezech., xxix, 10;
xxx, 6, ou elle traduit; a turre Syenes usque ad termi-
nos sEthiopise, « depuis la tour de Syene [jusqu'aux
frontieres de 1'Ethiopie], » au lieu de : « Depuis Migdol
jusqu'a Syene [et aux frontieres de 1'Ethiopie]. » Le mot
est semitique et signifie ?. tour ». II entre dans la compo-
sition de plusieurs noms propres de lieux: Magdalel, Mag-
dalgad, Migdol-*dder. On le trouve assez frequemment

en Egypte, sous la forme, /^ ̂ ^ I ^» U i»pe-mdk-
tal, dans les inscriptions de la XIX« et de la XXe dynas-
ties, epoque ou les pharaons introduisirent dans leur
langue un certainv nombre de mots empruntes aux
Semites. Plusieurs tours ou forteresses ainsi nominees
furent construites sur la frontiere orientale de 1'Egypte.
On les distinguait les unes des autres en ajoutant au
mot maktel, le nom du roi qui les avait baties, Seti Ier,
Menephtah," Ramses II. Une Magdal est nommee dans une
des lettres trouvees a Tell el-Amarna, et ecrite au pha-
raon d'Egypte par le roi d'Accho (plus tard Ptolemai'de).
Voir W. Budge, History of Egypt, 1902, t. iv, p. 228.

1. MAGDAL, forteresse egyptienne situee a la pointe
septentrionale du golfe de Suez, pres de Phihahiroth.
Exod., xiv, 2; Num.,xxxm, 7. Les Israelites camperent
dans son voisinage, immediatement avant le passage de
la mer Rouge. II est impossible d'en determiner la po-
sition d'une maniere plus precise. Elle faisait probable-
ment partie de la ligne de fortifications qui defendant
alors la frontiere orientale de 1'Egypte contre les inva-
sions des tribus pillardes du desert. Une inscription de
Seti Ier nous apprend que ce pharaon, a son retour de
Syrie, passa par un endroit ainsi nomme lorsqu'il entra
dans son royaume. H. Brugsch, Gcographische Inschrif-
ten, Leipzig, 1857-1860, Tafel XLVIII, n° 1266 b. Cf.
Chahas^ Melanges egyptologiques, ne serie, p. 128-129.

2. MAGDAL, localite d'Egypte mentionnee dans Jere-
mie, XLIV, 1; XLVI, 14, et dans Ezechiel, xxix, 10; xxx,
6. Jeremie nous apprend que, de son temps, des Juifs
demeuraient a Magdal et dans plusieurs autres villes
d'Egypte; il leur reproche leur conduite et leur predit
qu'ils n'echapperont pas a Nabuchodonosor, roi de Ba-
bylone, non plus que le pays ou ils ont voulu chercher
un refuge. Ezechiel annonce que 1'Egypte sera devastee
depuis Magdal jusqu'a Syene. Syene niarquant la fron-
tiere meridionale, Magdal doit marquer la frontiere
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septentrionale. C'est une locution eorrespondant a la
phrase egyptienne « depuis les Clangs de papyrus iusqu'a
Abu (Elephantine)». W. Budge, History of Egypt, 1902,
t. vil, p. 9. La Magdal de Jeremie et cells d'Ezechiel sont-
elles la meme? C'est vraisemblable. Puisqu'ils etaient
contemporains, ils ont du designer la meme ville par le
meme nom. Cette Magdal est-elle la meme que celle de
1'Exode ou une forteresse ainsi appelee et encore plus
septentrionale ? II n'est pas possible de trancher la ques-
tion avec certitude. Tout ce que Ton pent observer, c'est
que ritineraire d'Antonin (Recueil des itineraires an-
ciens, in-4°, Paris, 1845, p. 46) mentionne un Magdala
situe plus au nord que la Magdal proche de Phihahiroth,

<k douze milles romains au sud de Peluse, et que sa silua-

plus particulieremenT: sur 1'autorite du nombre des ma-
nuscrits, paraissent generalement favorables a Magedan.
Les exegetes, les geographes surtout, frappes de 1'exis-
tence sur la rive du lac de Genezareth d'une Magdala
attestee par les ecrivains juifs et par la persistance du
nom dans le village actuel A'el-Medjdel, inclinent plu-
tot pour la lecon Magdala. Quelques-uns, tout en ac-
ceptant Magedan pour la lecon authentique, pensent
que saint Mattfueu a cependant eu en vue la Magdala des
Talmuds et de 1'histoire, patrie de Madeleine et iden-
tique au Medjdel moderne. Cf. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Boston, 1841, p. 277-278; de
Saulcy, Dictionnaire topographique abrege de la Terre-
Sainte, Paris, 1877, p. 215; V. Guerin, Galilee, t. I,

168. — Magdala. D'aprfes une photographic do M. L. Heidet.

tion convient a ce que dit Ezechiel. F. L. Griffith, dans
Hastings, Dictionary of the Bible, t. in, p. 367.

F. VlGOUROUX.
MAGDALA (grec : MaySaXa, forme arameenne cor-

respondant a 1'hebreu m igdal, ou migdol, & tour » ou
« forteresse »), ville de Galilee, sur la rive occidentale
du lac de Tiberiade (fig. 168).

I. MAGDALA DANS L'EVANGILE. — Le nom de Magdala
se lit dans un grand nombre de manuscrits grecs des
Evangiles onciaux ou minuscules, dans la version
syriaque binaitique, dans plusieurs des manuscrits des
versions syriaque Peschito, armenienne, ethiopienne et
copte, a la place de Magedan, Magadan ou autres va-
riantes qui se lisent dans les autres manuscrits. Matth.,
xv, 39. Magdala et Magdalan se trouvent encore au lieu
de Dalmanutha, Marc., vm, 10, dans la version gothique
et une multitude de manuscrits de la version copte. Cf.
Tischendorf, Novum Testamentum grxce, editio 8*
ct'itica major, Leipzig, 1872, t. i, p. 92, 295. Magdala
ou ses variantes dans saint Marc est universellement
consideree comme une correction. Pour saint Matthieu
Jes sentiments sont partages. Les critiques, se fondant

p. 203-208; Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1881-1883, p. 365, 369; Buhl, Geographic des
alien Paldstina, 1896, p. 226, etc. La difficulte prove-
nant du site de t)almanutha n'existe pas pour ceux qui,
avec Fiirrer, placent cette localite a la ruine appelee
Minieh, ou pour ceux qui, comme V. Guerin, Galilee,
t. I, p. 205, croient pouvoir la chercher dans quelques-
unes des ruines voisines d'el-Medjdel. Voir DALMANUTHA,
t. n, col. 1209-1211.

II. SITUATION. — Quoi qu'il en soit, Magdala est une
localite implicitement designee par 1'Evangile dans le
nom de Marie-Madeleine, Maria Magdalene, qui equi-
vaut a « Marie de Magdala » ou de « Migdal ». Les au-
teurs qui acceptent la lecon Magdala s'accordent a re-
connaitre comme identiques la Magdala pres de laquelle
aborda le Sauveur apres la multiplication des sept pains
et des deux poissons, et la Magdala, patrie de Madeleine.
— Saint Matthieu, xxvn, 55-56, saint Marc, xv, 40-41, et
saint Luc, xxm, 49, 55, indiquent la pajrie de Madeleine
indirectement en Galilee, quand ils nomment Marie-Ma-
deleine parmi les saintes femmes venues de Galilee qui
suivaient le Sauveur. Les Evangelistes ne feurnissent au-
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cun indice permettant de distinguer la patrie de la sainte
des nombreux Migdal epars en Galilee. Les Talmuds
connaissent une Magdala dans le voisinage de Tiberiade,
a moins d'une mesure sabbatique, selonTalm. de Jerus.,
Eroubin, v, 1; ou Migdal Nounia, « le Migdal des pois-
sons, » a un millede la ville, Talm. de Babyl., Pesahim,
46 b. Le Midrasch Ekka, n, 2, ajoutant que cette ville
fut detruite a cause de la profonde corruption de ses
habitants, fait peut-etre une allusion generate aux faits
signales d'une maniere particuliere et mysterieuse par
les e>angiles quand ils parlent de Marie. Marc., xvi, 9;
Luc., vin, 2. Cf. Ad. Neubauer, Geographic du Talmud,
Paris, 1868, p. 216-218; J. Schwarz, Tebuoth ha-Arez,
edit. Luncz, Jerusalem, 1901, p. 228. La tradition topo-
graphique des saints lieux n'a point cesse, depuis le
iv« siecle, de designer aux pelerins, comrae patrie de
Madeleine, Magdala, sur la rive du lac au nord de
Tiberiade et a la limite sud-ouest du Ghoueir, 1'antique
plaine de Genesar, Yel-Medjdel des Arabes.

III. TRADITION HISTORIQUE. — Au ive siecle, Pierre
de Sebaste, frere de saint Basile le Grand, dans son
« Livre de la Demonstration » dont le texte grec est
perdu, mais dont Eutychius, patriarche melchite d'Alexan-
drie, nous a conserve des fragments traduits par lui
en arabe, en appelait a 1'eglise de Medjdel en temoi-
gnage de la divinite de Jesus : « L'eglise d'el-Medjdel,
voisine de Tiberiade, disait-il, atteste que le Messie a
chasse les sept demons qui se trouvaient en Marie-Made-
leine. » Eutychius patriarca Alexandrinus, auctore
Abramo Echellensi maronita a Libano, Rome, 1661,
p. 234-236; dans El-machriq, V* annee, 1902, p. 485.
Vers 330, Theodosius indique « de Tiberiade a Magda-
ium d'ou fut Marie Madeleine, deux milles (environ trois
kilometres); de Magdal jusqu'aux Sept-Fontaines, cinq
milles (sept kilometres et demi) ». De Terra Sancta,
dans Tobler et Moliriier, Geneve, 18774880, t. i, p. 72.
Saint Willibald, compagnon de saint Boniface, vers 780,
apres avoir visite Tiberiade « suit le littoral, et arrive
au village de Madeleine. De la il se rend au bourg de
Capharnaum, puis il poursuit jusqu'a Bethsaide ». Ho-
dceporicon, ibid., p. 260. Au ixe siecle 1'eglise semble
avoir ete ruinee, le Commemoralorium de Casts Dei,
redige vers 808, ne la cite pas parmi les « Maisons de
Dieu » de la Galilee. Cf. ibid., p. 301-304. Le moine
Epiphane hagiopolite, au xe siecle, constate de nouveau,
que, « a deux milles environ d'Heptapegon (les Sept-Fon-
taines), il existe une egliseet la maison de la Madeleine,
dans la region appelee Magdala, ou le Seigneur la gue-
rit; en quittant cet endroit on va a Tiberiade. » De-
scriplio Terras, Sanctse, t. cxx, col. 270. L'higoumene russe
Daniel, en 1106, fait egalement mention de la maison
de Marie-Madeleine que Jesus delivra de sept demons,
non loin de 1'eglise consacree aux apotres [a 1'Heptape-
gon]; 1'endroit se nomme Magdalia. Vie et Pelerinage,
dans Itine'raires russes en Orient, e*dit. Khitrowo,
Gen., 1889, p. 64. Cf. aussi Fretellus, Liber locorum
sanctse terrx Jerusalem, t. CLV, col. 1043-1044; Jean de
Wurzbourg, Descriptio T. S., ibid., col. 1071; Eguesippe,
Tractatus de dislantiis locorum, Terras Sanctse, Pat. gr.,
t. cxxxin, col. 995; anonyme, dans M. de Vogue, Les
Eglises de la Terre-Sainte, Paris, 1860, p. 422-423;
Theodoricus, Libellus de Locis sanctis, edit. Tobler,
Saint-Gall et Paris, 1865, p. 102; Ricoldo, Liber pere-
grinationis, dans Peregrinationes medii sevi guatuor,
2C edit. Laurens, Leipzig, 1873, p. 106; cf. Burchard du
Mont-Sion, Descriptio Terras Sanctas, ibid., p. 40; Odoric
de Pordonone, enFrioul,Zte Terra Sancta, ibid., p. 147

IV. ETAT ACTUEL. — Le village d'el-Medjdel est situe
a quatre kilometres, au nord-ouest de Tiberiade, a la
mfime distance au sud-ouest du Khirbet Minieh, lui-
meme a un kilometre et demi vers 1'ouest des fontaines
d'Am-Tabagha, I'Heptapegon ou « les Sept-Fontaines »
des anciens, sur le bord du lac, a 1'endroit ou le ri-

vage ilechit vers le nord-est, a 1'extremite du Ghoueir
qui se developpe derant lui comme un immense et
plantureux jardin arrose de nombreux ruisseaux, au
pied de la montagne escarpee qui ferme au midi roudd'
el-Hamdm, la celebre vallee d'Arbele. Voir ARBELE,
t. i, col. 886. Une trentaine de maisons au plus com-
posent le village. Carrees et petites, baties grossierement
avec des pierres noires de basalte, et disposees sans
ordre, elles sont ordinairement surmontees de tentes de
feuillages ou de roseaux sous lesquelles les habitants
viennent chercher un peu de fraicheur surtout pen-
dant les nuits d'ete. Le petit monument a coupole bati
au sud-ouest recouvre le tombeau d'un personnage mu-
sulman venere de la population. A travers le plateau
resserre entre la montagne et le lac sur lequel s'eleve
le village, on remarque de nombreux mais informes
debris de vieux murs. On croit reconnaitre sur le ri-
vage du lac, dans deux fragments de muraille tres
epais, les restes d'une ancienne tour. Au nord, une
ruine assez grande et de forme rectangulaire semble
avoir appartenu a une autre forteresse. Rien de carac-
teristique n'indique 1'emplacement de 1'antique eglise.
Deux ou trois seders, un vieux figuier et un palmier
sont les seuls arbres dont 1'ombre s'etend sur Medjdel.
La population est d'environ cent vingt personnes, com-
posee d'elements d'origines diverses, bedouins, fellahin,
egyptiens, perses et autres, et toute musulmane.

L. HEIDET.
MAGDALEL (hebreu : Migdal- &l, « la tour de

Dieu; » Septante : MeyaXaaptix, par suite de 1'alteration
du nom de Magdalel et de la juxtaposition du nom sui-
vant Horem; voir HOREM, t. in, col. 753), ville forte de
la tribu de Nephthali. Jos., xix, 38. Elle est nommee
entre Jeron et Horem. Eusebe et saint Jerome, Ono-
mastica, edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 270, 271,
1'appellent Magdiel et la placent entre Dor (Tantourah)
et Ptolemaiide, a neuf milles romains, dit Eusebe, a
cinq milles, dit saint Jerome, de Dor, c'est-a-dire qu'ils
1'identifient avec I'Athlit actuelle, ancienne place forte
connue du temps des Croisades sous le nom de Castel-
lum Peregrinorum. Voir V. Gnerin, Samarie, t. n,
p. 285-292. Cette identification n'est pas admissible, parce
qu'Athlit ne faisait pas partie du territoire de Nephthali:
— Conder croit que Magdalel est le Mudjeidel actuel.
Tent Work in Palestine, t. n, p. 338; Survey of Wes-
tern Palestine, Memoirs, 1.1, p. 91, 137. C'est un village
bati en pierre, ou se trouvent plusieurs maisons ruinees.
II se trouve sur une colline couverte de figuiers et d'oli-
viers. On y remarque d'anciens pressoirs tailles dans le
roc et comprenant deux compartiments, des tombeaux
egalement tailles dans le roc et des sarcophages. Le vil-
lage a une source, des citernes-et des piscines. Cf. V.
Guerin, Galilee, t. n, p. 406-409. F. VIGOUROUX.

MAGDALGAD (hebreu : Migdal-Gdd, « tour de
Gad ou de la Fortune; » Septante : Maya8a)>YaS), ville
de la tribu de Juda, dans la Sephela. Jos., xv, 37. Elle
estj nommee entre Hadassa, t. in, col. 323, et Del&in,
t. n, col. 1340, dans le second groupe des villes de
la plaine. Eusebe et saint Jerome la mentionnent sous
le noni de Magdala. Onomastica sacra, edit. Larsow et
Parthey, p. 268, 269. On y avait rendu probablement un
culte au dieu Gad, la Fortune. Voir GAD, u, 2°, t. in,
col. 25. Son nom se retrouve encore aujourd'hui dans
le village d'el-Medjdel, a demi-heure de marche environ
a Test d'Ascalon. El-Medjdel, que nous avons visite en
1899, est un des plus importants villages de 1'antique
plaine des Philistins. II est situe au milieu de jardinsqui
se distinguent par leur riche vegetation, par leurs grands
sycomores et par leurs beaux palmiers. Les rues sont
plus larges qu'elles ne le sont communement ailleurs en
Orient; les maisons sont en pierre et spacieuses. On
remarque autour de la mosquee et de plusieurs maisons
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des colonnes antiques et des pierres sculptees. Ce vil-
lage a un bazar assez bien approvisionne. V. Guerin,
pour etablir 1'identification de Magdalgad et d'el-Medjdel,
s'appuie, Judee, t. H, p. 431, sur la ressemblance du
nom moderne avec le nom ancien et aussi sur sa posi-
tion. C'est cependant a cause de son site que plusieurs
savants rejettent cette opinion ; ils pensent que Magdal-
gad ne devait pas etre si loin a 1'ouest, en plein pays
des Philistins. Riehm, Handworterbuch des biblischen
Alter turns, 2» edit., p, 1013. Quelques-uns croient
retrouver Magdalgad dans les ruines A'el-Medjeleh, a
huit kilometres au sud de Beitdjibrin (cf. V. Guerin,
Judee, t. n, p. 362), ou dans celles de Khirbet Medjdil,
a vingt-un kilometres au sud de Beitdjibrin, deux norns
qui rappellent les tours ou migdol qui se sont elevees
autrefois en ces lieux. — Quelques commentateurs
croient que Magdalgad est le Magdolos aupres duquel
Nechao II gagna une bataille centre les Syriens, vers
1'an 610, d'apres Herodote, t. H, 459.

F. VlGOUROUX.
MAGDALUM. Voir MAGDAL.

MAGDIEL (hebreu : Magdi'el; Septante :
1'avant-dernier des chefs (alluf) du pays d'Edom, parmi
les descendants d'Esau, nommes dans la Genese. II suc-
ceda a Mabsar et eut lui-meme pour successeur Hiram.
Gen., xxxvi, 43; I Par., i, 54.

MAGE (grec [au pluriel] : jjuxyot; Vulgate : magi), nom
des personnages qui vinrent d'Orient a Bethlehem pour
adorer 1'enfant Jesus. Matth., n, 4-42. Dans les versions,
Lev., xix, 34; xx, 6 ; I Reg., xxvm, 3, 9; II Par., xxxm,
6; Dan., i, 20; n. 2, 40, 27; iv, 4; v, 7, 44, 45, et dans
les Actes, vin, 9; xm, 6, 8, ce nom revient plusieurs fois,
mais pour designer de simples magiciens. Yoir MAGIE.

I. LES MAGES EN MEDIE ET EN PERSE. — 4° Leur origine
et leur genre de vie. — Dans son recit de la prise de
Jerusalem, Jeremie, xxxix, 3, 13, nomme, parmi les
grands officiers qui accompagnaient Nabuchodonosor,
un certain Sereser, qualifie de rab-mdg, ce dont les
versions font un nom propre : Ta6jjiay, Rebmag.
L'hebreu mag correspond a 1'assyrien mahfru, qui
devient magu dans 1'ancien perse et moghu dans
i'ancien bactrien. Gf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch,
Leipzig, 4899, p. 448. Le rab-mdg est le chef des mages.
— Les mages etaient, chez les Medes, les descendants
d'une des anciennes peuplades qui avaient servi a
constituer la nation. Herodote, I, 101. Isoles peu a peu
des autres, ils formaient une caste tres distincte, qui
avait dans ses attributions le service du culte. Tous les
mages ne devenaient pas ministres de ce culte, mais tous
les ministres du culte appartenaient a la caste des
mages. Cf. Porphyre, De abstin., iv, 16. Les mages se
divisaient en plusieurs classes ayant leurs privileges et
leurs devoirs distincts. II y avait parmi eux des inter-
pretes des songes, de veritables magiciens, et, dans les
rangs eleves de la caste, des sages parmi lesquels on
choisissait le chef supreme. Ceuxqu'on vouait au service
du culte y etaient prepares des 1'enfance par une instruc-
tion appropriee et recevaient ensuite une initiation spe-
ciale. Ils menaient une vie austere, etaient assujettis a
un grand nombre de regies de purete concernant leur
persanne et les objets du culte, gardaient un exterieur
digne et modeste, ne mangeaient pas de viande ou du
moins en restreignaient 1'usage, etc. On leur reprochait
les manages qu'ils contractaient malgre les liens les
plus etroits de la parente; mais 1'ensemble de la caste
avait une tenue et meme pratiquait des vertus qui lui
conciliaient 1'estime des grands et du peuple tout entier.
Le roi seul, en sa qualite de representant direct d'Or-
muzd, pouvait se dispenser de leur ministere pour offrir
des sacrifices. Cf. Herodote, 1, 132; Xenophon, Cyropsed.,
VIII, in, 9; Rapp, Die Religion und Sitte der Perser,

dans la Zeitschrift der deutschen morgenl. Gesellsch.,
1866, t. xx, p. 68-94; Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient, t. HI, 1899, p. 592-595.

2° Leur histoire. — A 1'epoque de Nabuchodonosor, la
Chaldee n'avait plus en face d'elle, au nord et a Test, que
1'empire mede, comprenant la Perse, la Medie, 1'Elam
et 1'Armenie. Mais precedemment, sous Assurbanipal,
1'empire assyrien englobait dans son domaine 1'Elam et
une bonne partie de la Medie. La caste des mages avait
done pu etendre son action religieuse dans cet ancien
empire et la continuer sous la domination chaldeenne;
autrement il faudrait admettre que le nom de « mages »
etait passe a des pretres assyriens ou chaldeens.
Toujours est-il que, dans les inscriptions, le nom de
rab-mdg est attribue comme qualificatif, sous la forme
ru-bu-u i-im-ga, au pere de Nabonide, roi de Babylone.
Cf. Schrader, Die Keilinschriften und das A. T., 1883,
p. 417-421. II n'est done pas etonnant que cette appel-
lation se lise dans Jeremie, xxxix, 3, 13. L'influence
des mages, predominante chez les Medes, surtout sous
le regne d Astyage, fut moins toleree par les Perses,
.sous Cyrus et sous son fils Cambyse. En 521, une revo-
lution eclata centre ce dernier. Un mage nomme Gaumata,
dcwie d'une ressemblance etonnante avec Smerdis, frere
de Cambyse, depuis longtemps disparu, se fit passer pour
Smerdis lui-meme. Peu de mois apres, 1'imposture fut
decouverte, Gaurnata mis a mort et Darius, fils d'Hystaspe,
installe roi a sa place. Une fete, appelee jjiayo^dvia, fut
alors institute en Perse, en souvenir du massacre des
mages qui avait eu lieu dans le palais. Herodote, m,
67-79; Ctesias, Persic., 10-15. Les mages n'en garderent
pas moins une haute situation dans 1'empire des Ache-
menides. Ce furent eux qui interpreterent un songe de
Xerxes et le determinerent a son expedition centre la
Grece, Herodote, VH, 19. Pendant 1'expedition, ils tirent
un sacrifice de chevaux blancs sur les bords du Strymon
et y accomplirent des rites magiques. Herodote, vn,
113, 114. Ciceron, De leg., n, 10, les accuse d'avoir
pouss^ a la destruction des temples de la Grece.

3° Leur religion. — La religion des mages etait celle
qu'un sage, Zoroastre, sur Pexistence et 1'action duquel
on n'a que des donnees problematiques, avait consignee
dans 1'Avesta. Cette religion recorinaissait un dieu su-
preme, Ahuramazda ou Ormuzd, ayant au-dessous de
lui six Amschaspands preposes aux regnes de la nature
et, a un degreinferieur, desmilliers de Yazatas ou Izeds,
veillant au bon fonctionnement des etres. A la tete de
ces derniers se trouvait Mithra, le ciel lumineux, plus
tard identifie avec le soleil. A Ormuzd s'opposait le
genie du mal, Angromainyus ou Ahriman, commandant
aux Devas ou demons. Cf. Le Hir, Etudes bibliques,
Paris, 1869, t. n, p. 187-212. Sous sa forme elementaire,.
cette religion avait ete commune aux Perses, aux Medes,
et aux Bactriens. Les mages de Medie la reformerent et
en codifierent les dogmes et les pratiques. Ces dernieres
etaient multiples et compliquees. Les mages regardaient
le feu comme le fils d'Ormuzd et la production divine
par excellence. Ils 1'entretenaient perpetuellement sur
des autels; ils s'abstenaient, comme d'un sacrilege, de
le souiller par le souffle de 1'haleine humaine ou par le
contact d'un cadavre ou d'un objet impur; ils tenaient
au contraire pour oeuvre pie la peine qu'on prenait d&
1'alimenter. Le pretre etait appele atharvan, « homme
du feu. » Ce culte entrainait celui du soleil, « ceil
d'Orrnuzd. » On attribuait aussi une vertu bienfaisante
a la lune, aux astres et aux signes du zodiaque. La
constellation du Chien jouissait d'une consideration
particuliere, parce que 1'Avesta respectait le chien a
1'egal de 1'homme. La meme religion, caracterisee par
le culte d'Ormuzd et 1'absence d'idoles^ regnait chez les
Perses et chez les Medes, a quelques differences pres.
La principale consistait en ce que les mages de Medie
le contentaient d'exposer a 1'air les cadavres, pour n&
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souiller ni la terre, ni le feu, ni 1'eau, tandis que les
Perses les enterraient. Cf. Dollinger, Paganisms el
Judaisme, trad. J. de P., Bruxelles, i858, t. u, p. 177-
•204; J. Darmesteter, Ormuzd et Ahriman, Paris, in-12,
1877; Id., Essais orientaux, in-8°, Paris, 1883; Id.,
Etudes iraniennes, in-8°, Paris, 1883, t. u; Id., Etudes
sur I'Avesta, in-8°, Paris, 1883; Id., Le Zend-Avesta,
traduction nouvelle avec commentaire, 3 in-4°, Paris,
-1892-1893; C. de Harlez, Les origines du Zoroaslrisme,
•dans le Journal asialique, Paris, aout-septembre 1880;
Religion mazdeenne ou avestique, dans le Diet, apologct.
de Jaugey, Paris, 1889, p. 2759-2766; de Broglie, Cours
de I'histoire des cultes non Chretiens, Paris, 1881,
p. 20-42; Maspero, Histoire ancienne, t. ni, p. 571-595;
Lagrange, La religion des Perses, dans la Revue biblique,
Janvier 1904, p. 27-55.

4° Leurs rapports avec les Juifs. — Bien que la
religion des mages ait eu a souffrir de 1'invasion suc-
cessive des Grecs et des Parthes, le culte d'Ormuzd
ne disparut pas et les temples du feu continuerent a
subsister dans les pays occupes par la race iranienne.
La captivite et ensuite la dependance de 1'empire perse
sous laquelle ils vecurent pendant deux cents ans,
avaient fourni aux Juifs Poccasion de se familiariser
avec les doctrines et les pratiques des mages, qui, en
beaucoup de points, ressemblaient assez aux leurs.
Cf. S. Jerome, In Dan., x, 13, t. xxv, col. 555. II y eut
une certaine influence reciproque, et, chez les Israelites
« tout indique, non une imitation, mais un develop-
pement original des idees juives, qui a pu etre, il est
vrai, provoque et accelere par le voisinage d'idees ana-
logues ». De Broglie, Cours de I'hist, des cultes non
•chrct., p. 42. Cf. de Harlez, La Bible et I'Avesta, dans
la Revue biblique, Paris, 1896, p. 167-172; E. Stave,
Ucber den Einfluss des Parsismus auf das Judentum,
Leipzig, 1898. La vie ascetique des mages ne laissa pas
de causer aux Juifs quelque admiration. Philon, Quod
omnis probus liber, 11,12, edit. Mangey, t. n, p. 456-
457, en parle avec eloges et lui compare celle des
gymnosophistes et des esseniens. On a meme cru que
ces derniers avaient subi 1'influence du parsisme. Cf.
Schiirer, Geschichte des judischen Volkes ini Zeit
J.-C., Leipzig, 1898, t. n, p. 574. Neanmoins quelques
pratiques singulieres des mages, celles surtoutauxquelles
se livraient les mages inferieurs, leur attirerent mauvais
renom; c'est ce qui fit que le nom de (Aayot, magi,
servit a designer la magie et les magiciens.

II. LES MAGES A BETHLEHEM. — 1° Ce qu'ils etaient. —
1. Saint Matthieu parle des mages sans donner aucune
explication sur leur qualite. II suppose done que le nom
seul suffit pour les designer a ses contemporains. Les
mages etaient des personnages appartenant a cette caste
qui fournissait les ministres du culte aux Medes et aux
Perses, et qui d'ailleurs etaient renommes dans le
monde connu alors. Herodote, VH, 37, etc.; Xeno-
phon, Cyroped., vm, 1, 23; Lucien, Macrob., 4, etc.
Quelques Peres ont pris ce nom de mages en mau-
vaise part et ont vu en ceux que designe 1'evangeliste
de purs magiciens, plus ou moins adonnes aux sorti-
leges et en rapport avec les demons. Cf. S. Justin,
Cont. Tryphon., 78, t. vi, col. 660; Origene, Cont.
Cels., 1, 60, t. xi, col. 769; S. Augustin, Serm. xx, de
Epiph., n, 3, 4, t. xxxvin, col. 1030; S. Jerdme, In Is.,
xix, 1, t. xxiv, col. 250. Rien, dans le recit evangelique,
n'autorise cette manieve de voir. Les mages devaient
ctre bien plus vraisemblablement des hommes sages et
pieux, choisis parmi les meilleurs et les plus religieux
de leur caste, dignes representants de cette religion qui
tut « 1'une des plus semblables au judai'sme et au chris-
tianisme qui aient jamais existe ». De Broglie, Cours de
I'hist, des cultes non chret., p. 36. Strabon, XI, ix, 3;
XV, in, i, dit que les mages composaient Tun des deux
..grands conseils du roi des Parthes, et qu'ils s'adon-
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naient a une vie de piete. Peut-e"tre qu'en les appelant,
Dieu voulait recompenser leur nation de la delivrance
et de la protection jadis accordees a son peuple, de
meme qu'en se rendant en Egypte, le Sauveur marquait
sa gratitude pour 1'hospitalit^ autrefois offerte aux He-
breux. — 2. Les mages n'etaient pas des rois. L'opinion
populaire qui leur prete ce titre s'appuie sur le texte
du Psaume LXXII (LXXI), 10 : « Les rois de Tharsis et
des iles lui paieront tribut, les rois de Seba et de Saba
offriront des presents, tous les rois se prosterneront
devant lui. » Ce texte revient d'ailleurs a plusieurs re-
prises dans 1'office de 1'Epiphanie. Le Psaume d'ou il
est tire se rapporte litteralement au regne de Salomon
et spirituellement au regne du Messie, auquel les rois
et les grands de la terre rendront hommage dans la
suite des siecles. Mais les mages ne sont pas speciale-
ment vises, bien qu'ils aient ete les premices de tous
ces adorateurs venus de la gentilite. L'on ne peut
done pas conclure de ce texte qu'ils etaient rois, pas
plus du reste qu'on ne pourrait, en vertu du meme
principe, les faire venir de Saba ou de Tharsis. L'idee
de la royaute des mages est d'ailleurs etrangere a tous
les anciens Peres; on ne la trouve exprimee que dans
des textes apocryphes. Tertullien, Adv. Jud., 9; Cont.
Martian., HI, 13, t. n, col. 619, 339, dit seulement qu'en
Orient les mages etaient presque des rois, fere reges,
ce qui est conciliable avec la grande autorite dont jouis-
saient les plus eleves d'entre eux. De meme en effet que
sous Nabuchodonosor il y eut un rab-mdg, chef des
mages, qui prenait rang parmi les premiers officiers du
royaume, Jer., xxxix, 3, ainsi y eut-il plus tard, sous
les Sassanides, un gouverneur de province qui portait
aussi le nom de masmaghan, chef des mages. Cf. Curci,
Lezioni sopra i quatlro Evangeli, Florence, 1874, t. i,
p. 322; Fouard, La vie de N.-S. J.-C., Paris, 1880, t. i,
p. 88.

2° Leur pays d'origine. — Saint Matthieu, n, 1, 2,9,
fait venir les mages de 1'Orient. II n'y avait de mages
que dans les anciens pays de Perse, de Medie et peut-
etre d'Assyrie et de Chaldee, qui alors faisaient partie
de 1'empire des Parthes. Or, ces pays sont exactement
a Test et un peu au nord-est de la Palestine, dont ils
sont separes par le desert de Syrie, entre Damas et la
vallee de 1'Euphrate. Bien que le mot « Orient » puisse
designer bien d'autres contrees situees a 1'est de la
Palestine, on ne peut evidemment pas songer a celles
ou il n'existait pas de mages. Clement d'Alexandrie,
Strom., i, 15, t. vm, col. 777; Diodore de Tarse, dans
Photius, t. cm, col. 878; saint Cyrille d'Alexandrie, In Is.,
XLIX, 12, t. LXX, col. 1061; Prudence, Cathemer., xn,
25, t. LIX, col. 902, etc., font venir les mages de Perse.
Saint Maxime de Turin, Homil., xviii-xxvin, in Epiph.,
t. LVII, col. 262; Theodote d'Ancyre, Horn, de Nativit.,
i, 10, t. LXXVII, col. 1364, etc., croient qu'ils sont de la
Chaldee ou Babylonie. Saint Justin, Cont. Tryph., 77,
78, t. vi, col. 657; Tertullien, Adv. Jud., 9; Adv. Mar-
cion., in, 13, t. n, col. 339, 619; saint Epiphane, Expos,
fidei, 8, t. XLII, col. 785, et d'autres en font des Arabes.
L'Arabie est au sud-est de la Palestine, mais il n'y avait
pas de mages en Arabie. On peut encore moins songer
a I'EthiQpie, ni a d'autres pays indiques par quelques
auteurs^

3° Leur nombre et leurs noms. — 1. Les Peres suppo-
sent ordinairement que les mages ont ete au nombre
de trois. Cf. S. Maxime de Turin, Horn., xvir, de
Epiph., 1, t. LVII, col. 259; S. Leon, Serw.,xxxi, 36-38,
de Epiph., t. LIV, col. 235, 254, 257, 260; et plusieurs
sermons en appendice a ceux de saint Augustin, t. xxxix,
col. 2008, 2014, 2018. Cette fixation du nombre des mages
a trois a ete naturellement inspiree par le nombre des
presents offerts. Mais, etant donne le silence de saint
Matthieu sur ce point, on ne peut logiquement conclure du
nombre des presents a celui des mages. La tradition

IV. - 18
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syrienne et la tradition armenienne portent le nombre
des mages a douze. Cf. Assemani, Bibl. orient., Rome,
1719-1728, t. in, 1, p. 309, 316; Journal asiatique,
fevrier-mars 1867, p. 159. Parmi les anciens monuments,
il en est qui represented trois mages (iig. 169). Cf. Mar-

169. — Mages au nombi-e de trois. Musce de Lalran.
D'apres une photographic.

tigny, Diet, des antiq. chret., Paris, 1877, p. 441, 442;
Perate, Arc.heol. chret., Paris, 4892, p. 312; Marucchi,
Elements d'archeol. chret., Paris, 1899, t. i, p. 197.
Ailleurs on voit deux mages, comme dans la peinture
du cimetiere des Saints-Pierre-et-Marcellin (fig. 170), ou

170. — Mages au nombre de deux.
Peinture du cimetiere des Saints-Pierre-et-Marcellin.

D'apres une photographic.

quatre. comme dans la peinture du cimetiere de Domi-
tille (fig. 171). Cf. Marucchi, Elements, 1.1, p. 318. Sur un
vase du musee Kircher, on en compte jusqu'a huit. Ces

naiionale de Paris, les appelle Bithisarea, Melchior et
Gathaspa. Un auteur italien, du commencement du
ixe siecle, les nomme Gaspar, Balthasar et Melchior.
Cf. Muratori, Rerum italic, scriptores, Milan, 1723-1751,
t. n, p. 114, t. cvi, col. 620. Dans des ecrits attribues a
Bede, t. xciv, col. 541, ils sont encore appeles Melchior,
Caspar et Balthasar. Les Syriens leur donnent des noms
tout differents : Zarvandad, Hormisdas, Guschnasaph,
Arschac, etc. Cf. Assemani, Bibl. orient., t. in a, p. 316.
Chez les Armeniens, ces noms deviennent Kaghba,
Badadilma, Badadakharida. Cf. Journal asiatique,
fevrier 1867, p. 160. Zacharias de Chrysopolis, t. CLXXXVI,
col. 83, et Pierre Comestor, t. cxcxvm, col. 1542, donnent
les noms grecs Appelius, Amerius et Damascus, et les
noms hebreux Magalath, Galgalath et Sarakin. Dans
Bezold, Lie Schatzhohle, Leipzig, 1883, on trouve les
noms syriens Hormizd, Jazdegerd et Peroz. Cl. Knaben-
bauer, Evang. sec. Matlh., Paris, 1892, t. i, p. 74-81.
Tous ces noms sont probablement fantaisistes et d'ail-
leurs importentpeu. Cf.Acta sanctorum, maii t. i, 1780,
p. vii-vin. — 3. On a aussi cherche a trouver dans les
trois mages des representants des trois races qui descen-
dent de Noe. Balthasar, nom .chaldeen, designerait les
descendants de Sem, qui peuplerent la Chaldee; Mel-
chior, de malki-or, « roi de la lumiere, » representerait
les hommes du midi, les Egyptians et les Ethiopiens.
fils de Cham; enfin Caspar, habitant des bords de la
Caspienne, ou Gaspard, equivalant au nom indien de
Gudnapar, rappellerait la race de Japhet, On n'a aucune
raison de croire que les mages soient venus de pays si
diiferents; tous, du reste, representaient egalement le
genre humain appele a saluer son Sauveur.

4° La raison de leur voyage. — 1. Les mages viennent
adorer le Sauveur parce qu'ils ont vu « son etoile » en
Orient. "Voir ETOILE DES MAGES, t. n, col. 2037. Cette etoile
etait un signe approprie aux idees religieuses des mages,
qui pratiquaient le culte du feu et consideraient les
astres comme des images de la divinite. — 2. Par elle-
meme, 1'apparition du meteprene pouvait que les etonner.
il faut done supposer une inspiration interieure qui
donna aux mages le sens de cette apparition. Cf. S. Leon,
Serm., xxxiv, in Epiph., iv, 3, t. LIV, col. 245. — 8. Enfin
1'ensemble du recit evangelique demande encore qu'on
prete aux mages la connaissance de la venue future du
Messie et le desir de le voir, de le connaitre et de
1'adorer. Saint Irenee, Adv. hssr., ill, 9,2, t. vn, col. 870;
Origene, In Num., homil. xin, 7; xv, 4, t. xu, col. 675,
689, et beaucoup d'autres Peres croient que les mages
attendaient le Messie sur la foi de la prophetie de Balaam.
Num., xxiv, 17 : « Une etoile sort de Jacob, un sceptre

171. — au nombre de quatre. Peinture du cimetiere de Domitille. D'apres une photographic.

personnages ne sont pas habilles en rois, mais ils por-
tent le bonnet phrygien et le costume des riches Per-
sans. Cf. Marucchi, Elements, t. i, p. 304. — 2. On n'est
pas mieux renseigne sur le nom des mages. Un manus-
crit de la lin du viie siecle, conserve a la Bibliotheque

s'eleve d'Israel. » Mais celte prophetie n'etait pas fort
claire par elle-meme; d'ailleurs elle datait de trop Icin
pour qu'a 1'epoque de la naissance de Notre-Seigneur
on put encore en tenir compte en dehors de la Pales-
tine. 11 e£t beaucoup plus probable que le sejour des
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Israelites en Perse durant la captivite avait servi a faire
connaitre aux mages les grandes propheties messianiques
et que cette connaissance avait ete entretenue et deve-
loppee par les nombreux Juifs restes dans ce pays apres
la captivite. Voir t. 11, col. 239-240. II n'est pas etonnant
d'ailleurs que 1'attente d'un Sauveur, alors generate dans
le monde entier, cf. Tacite, Hist., v, 13; Suetone, Vespas.,
4, eut saisi plus particulierement 1'esprit d'hommes
aussi religieux et aussi reflechis que les mages.

5° Epoque de leur arrivee. — 1. Les mages arriverent
a Jerusalem « aux jours du roi Herode » et a une epoque
oil Herode se trouvait dans sa capitale. Matth., n, 1, 3,
7. Or Herode mourut a Jericho vers la fin de mars de
Van 750 de Rome (4 avant J.-C.). II etait reste quelque
temps dans cette ville et auparavant avait sejourne aux
eaux de Callirrhoe. Cf. Josephe, Ant. jud., XVII, vi,
5-VHI, 1; Bell, jud., I, xxxin, 6-8. G'est done tout au
plus a la fin de 749 ou au commencement de 750 que
les mages ont pu le trouver a Jerusalem. — 2. II est
impossible de savoir exactement depuis combien de
temps le Sauveur etait ne quand ils arriverent. La date
assignee a la fete de 1'Epiphanie, treize jours apres
celle de la Nativite, ne prejuge en rien la question; car

1'adoration des mages a suivi de deux ans la naissance.
Cf. Eusebe, Qu&st. evang. ad Steph., t. XXH, col. 933;
S. Epiphane, Hser., LI, 9, t. XLI, col. 904; Juvencus,
Hist, evang., I, 259, t. xix, col. 95; S. Jerome, Chron.
Euseb., an. 3, t. xxvii, col. 562, etc. La conclusion
n'est pas rigoureuse, parce que, pour ne point manquer
sa victime, Herode a fort Men pu faire massacrer des
enfants un peu plus ages que celui qu'il voulait atteindre.
De fait, a part une representation de 1'enfant Jesus encore
dans sa creche quand les mages 1'adorent (fig. 172),
cf. Perate, Archeol. chret., p. 312, les anciens monu-
ments montrent toujours le divin Enfant sur les genoux
de sa mere, souvent meme deja assez grandi. Cf. Gar-
rucci, Storia delV arte Christiana, Rome, 1872, t. i,
p. 363; Lehner, Marienverehrung in den ersten Jahr-
hunderten, Leipzig, 1880, p. 334; Comely, Introd. spe-
cial, in singulos N. T. libros, Paris, 1886, p. 203-205. —
4. Du cote des mages, les probabilites semblent aussi
favoriser une arrivee assez tardive a Jerusalem. L'Kvan-
gile ne dit pas a quel moment 1'etoile leur apparut. On
croit generalement qu'elle commenca a se montrer au
moment de la naissance; saint Justin, Cont. Tryph.,106,
t. vi, col. 724, avance mtime son apparition a 1'epoque

172. — Adoration des mages. Sarcophage du musec de Latran. D'apres une photographic.

on sait qu'au courant du ive siecle les Eglises d'Oricnt
celebraient a la fois, le 6 Janvier, la naissance du Sau-
veur, son adoration par les mages et son bapteme, tandis
qu'a la me>me epoque, en Occident, on fetait la naissance
le 25 decembre. Les deux usages furent ensuite com-
bines. Saint Jean Chrysostome, dans un sermon de 386,
t. XLIX, col. 351, atteste que la fete du 25 decembre
n'etait celebree a Antioche que depuis dix ans. Elle ne
fut adoptee que plus tard a Jerusalem et a Alexandrie.
Cf. Duchesne, Origines du culte chretien, Paris, 1889,
p. 247-249. L'usage liturgique ne peut done nullement
prouver que les mages soient arrives a Jerusalem treize
jours apres la naissance du Sauveur, comme le croyait
saint Augustin, Serm., ccm, 1, 3, t. xxxvin, col. 1035,
1036; De consens. Evang., n, 5, 17, t. xxxiv, col. 1082.
— 3. Voici ce qui parait se degager de plus net des
recits evangeliques. II est impossible d'admettre que
Tadoration des mages ait eu lieu avant la presentation
de 1'enfant Jesus au Temple; car, 1'eveil etant donne a
la haine d'Herode, cette presentation eut ete imprati-
cable. Cf. B. Triebel, De magis post Jesu in templo
represent, ad-venientibus, dans le Thesaurus de Hase
et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 111-118. De plus, saint
Luc, ir, 39, d'apres certains commentateurs, suppose un
voyage de la sainte Famille a Nazareth apres la pre-
sentation, sans doute en vue des mesures a prendre
pour un etablissement definitif a Bethlehem, sejour que
saint Joseph croyait impose par les circonstances a
1'Eiifant et a ses parents. Cf. Grimm, Leben lesu, Ratis-
bonne, 1876, t. i, p. 329. C'est seulement apres ce retour
a Bethlehem que les mages se seraientpresenles. La pre-
caution prise ensuite par Herode de faire massacrer les
enlants de Bethlehem jusqu'a 1'age de deux ans, « selon
le temps dont il s'etait informe aupres des mages, »
Matth., n, 16, a porte plusieurs Peres a pcnser que

de 1'incarnation, par consequent neuf mois auparavant.
II n'y a aucun motif pour 1'avancer davantage. Or les
mages venaient de Perse; a les supposer partant de
Persepolis, le voyage jusqu'a Jerusalem etait d'environ
2000 kilometres par la vallee de 1'Euphrate et celle du
Jourdain. Les mages durent employer un certain temps
a faire leurs preparatifs de depart. Leur caravane, vrai-
semblablement assez nombreuse, s'ebranla et voyagea
avec la lenteur habituelle aux Orientaux. Le chameau
peut, il est vrai, fournir une course de 40 a 50 kilo-
metres par jour, voir CHAMEAU, t. n, col. 521, ce qui
eut deja exige au moins quarante jours de marche de
Perse en Judee. Mais les mages n'allaient pas de ce train;
rien d'ailleurs ne les pressait. Bien que 1'on ne puisse
rien preciser, il ressort de toutes ces remarques que les
mages ne parurent a Jerusalem qu'un temps notable apres
la naissance du Sauveur, temps qui peut aller de trois
mois a douze ou quinze. Cf. Greswell, Dissertations on a
Harmony of the Gospel, Oxford, 1840, t. n, diss. xvm.

6° Leur sejour en Judee. — 1. Les mages avaient vu
1'etoile dans leur pays et etaient partis apres son appa-
rition. Matth., n, 2. Arrives a Jerusalem, ils se heurte-
rent a 1'ignorance du peuple juif qui ne savait rien de
la naissaiiee de son Messie et a la malveillance caute-
leuse d'Herode. On les renseigna a 1'aide d'une prophe-
tie de Michee, v, 2, et ils partirent pour Bethlehem, qui
n'est qu'a une dizaine de kilometres de la capitale. A
leur grande joie, 1'etoile se montra de nouveau a leurs
yeux, et les preceda vers le terme de leur voyage. Les
mages reconnurent que, malgre 1'ignorance surprenante
dans laquelle ils avaient trouve les Juifs, eux-m6mes
n'etaient pas le jouet d'une illusion. A Bethlehem, et
non a Nazareth, comme quelques-uns 1'ont imagine
contrairement a toute vraisemblance (cf. Tillernont,
Memoires pour servir a I'hist. eccles., Paris, 1693, 1.1,
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!Bot. 4), ils virent 1'Enfant non plus dansl'etable, ainsi que
quelques-uos Font pense a la suite de saint Augustin,
Serm. cc, in Epiph., I, 2, t. XXXVHI, col. 1029, mais,
comme dit formellement le texte, dans une maison, sic,
tr|v onu'av. Toutes sortes de raisons autorisent, en effet,
a supposer que le sejour du divin Enfant dans 1'etable
ne se prolongea pas. Les mages se prosternerent en

..signe d'adoration, comme en presence de la divinite.
Bien qu'employe parfois pour exprimer 1'hommage
offert a un homme, Gen., xxvn, 29; xxxin, 3, 6, 7;
xxxvn, 7, etc., et la prostration des Perses devant leur
roi. cf. Herodote, vn, 136, le verbe Trpocrr-uvsiv est habi-
tuellement employe par les Septante et les 4vangelistes
pourindiquer 1'acte d'adoration envers Dieu. Exod., iv,
31; Lev., xxvi, 1; Num., xxv, 2; Matth., iv, 10; Luc., iv:
8; Joa., iv, 21, etc. Cf. ADORATION, t. i, col. 234. —
2. Non contents d'adorer, les mages offrirent des pre-
sents, conformement a la coutume invariable des Orien-
taux quand ils veulent rendre hommage a un person-
nage marquant. Rien ne permet d'affirmer que les
mages aient attache un symbolisme special a leurs pre-
sents. Mais les Peres signalent ce symbolisme. D'apres
eux, 1'encens figure la divinite de celui auquel on 1'offre,
cf. ENCENS, t. n, col. 1772-1774, 1'or sa royaate et la
myrrhe son humanity destinee a la mort et a la sepul-
ture. Cf. S. Irenee, Adv. h&r., m, 9, 2, t. vn, col. 871;
Origene, Cont. Gels., r, 60, t. xi, col. 772; S. Hilaire,
In Matth., i, 15, t. ix, col. 923; S. Ambroise, InLuc.,n,
44, t. xv, col. 1569; S. Jerome, In Matlh., i, 2, t. xxvi,
col. 26; S. Gregoire, Horn, in Evang., x, 6, t. LX'XVI,
col. 1112; S. Pierre Chrysologue, Serm., CLVIII, CLX,
t. LII, col. 619, 622, etc. Saint Maxime de Turin,
Horn., xxi, t. LVII, col. 270, voit aussi dans 1'encens le
symbole du sacerdoce du Christ. D'autres admettent la
meme signification ou en imaginent de differentes, avec
diverses Applications morales. Cf. Patrizi, De evangeliis,
diss. XXVII, p. 348; Knabenbauer, Evang. sec. Matth.,
Paris, 1892, 1.1, p. 94.

7" Leur retour. — Sans rien dire de la longueur de
leur sejour a Bethlehem, saint Matthieu raconte seule-
ment que les mages furent avertis en songe d'avoir a
s'en retourner par un autre chemin. II leur fut aise de
regagner la mer Morte et le passage du Jourdain sans
repasser par Jerusalem. Voir la carte de JUDA, t. m,
col. 1760. D'apres un auteur dont 1'ecrit se trouve dans
les ceuvres de saint Jean Chrysostome sous le titre de
Opus imperfectum in Matthssum, homil. n, t. LVI,
col. 644, les mages, de retour dans leur pays, furent en-
suite baptises par saint Thomas et associes a sa predi-
cation. Get auteur, d'apres Montfaucon, t. LVI, col. 607,
etait arien, et son ecrit primitivement compose en latin,
selon toute probabilite, n'est pas anterieur a la fin du
vie siecle. Lui-meme declare qu'il s'inspire du livre
apocryphe de Seth, et il y puise plusieurs traits legen-
daires sur les douze mages qui, de pere en fils, obser-
vaient les etoiles sur le mont Victorial pour reconnaitre
celle du Messie, sur 1'apparition de Petoile en forme de
petit enfant avec des rayons en forme de croix, sur le
voyage qui dura deux ans, etc. Cf. Brunet, Les evangiles
aponnjphes, Paris, 1845, p. 212; Journal asiatique,
mars 1867. Le martyrologe fait memoire de saint Gas-
pard le ler Janvier, de saint Melchior le 6, de saint
Balthazar le 11. Cf. Act. sanctor. Holland., t. i, p. 8,
323, 664. Voici ce qu'on raconte au sujet des reliques
des mages actuellement conservees a la cathedrale de
Cologne dans un magnifique reliquaire. Retrouvees en
Perse par les soins de sainte Helene, dit-on, elles furent
transporters a Constantinople et de la a Milan, a la fin
du ve siecle, par 1'eveque de cette ville, Eustorgius, au-
quel 1'empereur Anastase Ier les avait donnees. En
1163, 1'empereur Barberousse, apres s'etre empare de
Milan, accorda les reliques a Renauld de Dassele, arche-
veque de Cologne, qui les emporta dans sa ville episco-

pale, ou elles sent restees depuis lors, sauf de 1794 a
1804, ou on les emporta au dela du Rhin, pour les sous-
traire aux armees revolutionnaires. Cf. Migne, Diet, des
pelerinages religieux, Paris, 1851, t. i, col. 481-486.

III. CARACTERE HISTORIQUE DU RECIT. — 1° Pour les
rationalistes, le recit de 1'adoralion des mages appartient
aux « legendes de 1'enfance », posterieures au corps
meme de 1'Evangile et dignes d'etre mises au meme
rang que les evangiles apocryphes. Le caractere legen-
daire du recit est encore accuse, pretendent-ils, par son
apparence de joli conte oriental et par le silence que les
trois autres evangelistes gardent a son sujet. — 2° Mais
1'adoration des mages est un recit aussi fermement
atteste que les autres recits de saint Matthieu; il n'y a
d'hesitation a cet egard ni dans les versions, ni dans
les anciens manuscrits, ni dans les citations des Peres.
Ce recit se relie n^cessairement a ceux du massacre des
innocents, de la fuite en Egypte et du retour a Nazareth.
L'allegation de saint Luc, n, 39, faisant retourner la
sainte Famille a Nazareth aussitot apres la presenta-
tion au Temple, s'explique tout naturellement, en admet-
tant que saint Joseph n'est alle en Galilee avec Marie et
1'Enfant que pour revenir aussitot apres s'etablir defini-
tivement a Bethlehem. Mais, meme en dehors de cette
hypothese, il n'y aurait pas a s'etonner que saint Luc
passat completement sous silence un fait suffisamment
raconte deja par saint Matthieu, de meme que celui-ci
ne dit rien de 1'annonciation, des conditions de la nais-
sance a Bethlehem, de la circoncision, de la presenta-
tion et d'autres evenements qui ne se lisent que dans
le troisieme evangeliste. Le silence de saint Marc et ce-
lui de saint Jean ne prouvent pas davantage contre
1'historicite du recit de saint Matthieu, puisque 1'un et
1'autre ne commencent leur narration qu'avec la vie pu-
blique de Notre-Seigneur. Saint Jean connaissait cer-
tainement ce recit, et saint Irenee, Adv. hseres., rn, 9,
2, t. vn, col. 870, representant fidele de la tradition
johannique, s'y refere avec une pleine assurance. Le
seul miracle que mentionne ici saint Matlhieu, 1'appa-
rition d'un meteore lumineux, que la science du temps
ne lui permettait pas d'appeler autrement qu'une
« etoile », est un miracle analogue a ceux de la lumiere
eclatante qui apparut aux bergers, Luc., n, 9, de la
nuee brillante de la transfiguration, Matth., xvn, 5, des
tenebres de la Passion, Matth., xxvn, 45; Marc., xv, 33;
Luc., xxm, 44, de la lumiere qui aveugla Paul sur le
chemin de Damas, Act., ix, 3, etc. La demarche des
mages n'a rien que de naturel, si Ton tient compte de
leur condition sociale, de leurs preoccupations reli-
gieuses et aussi de. la grace de Dieu qui agit en eux.
L'ignorance des docteurs de Jerusalem et d'Herode par
rapport a la naissance du. Sauveur rentre egalement
dans Tensemble des donnees historiques; quelle atten-
tion auraient pu preter les personnages importants de
la capitale au recit d'une apparition angelique, arrivee
dans les environs d'une petite bourgade, attestee seule-
ment par quelques pauvres bergers ignorants, et deja
ancienne de quelques semaines ou peut-etre de quelques
mois! Le massacre des Innocents, qui est la conse-
quence de la visite des mages, est aussi un fait en par-
faite harmonie avec ce que Ton sait du caractere
d'Herode. Voir INNOCENTS (SAINTS), t. HI, col. 880. II n'y
a done vraiment pas de raison plausible pour clever des
doutes sur 1'historicite du recit evangelique.

H. LESETRE.
MAGEDAN, nom de lieu ecrit diversement dans les

manuscrits grecs, qui portent les uns MayaSav, d'autres
MaysSav, d'autres encore MaySaXav ou MaySaXa, tandis
que la Vulgate a Magedan. Matth., xv, 39. Voir C. Tis-
chendorf, Novum Testamentum grsece, edit, octava
minor, 1892, p. 60. S. Marc, vm, 10, au lieu de Mage-
dan ou MafgaXa, porte Dalmanutha. Voir ce mot, t. n,
col. 1209.
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(1280), Descriptio Terra? Sanctse, 2e edit. Laurent,
Leipzig, 1873, p. 176; Marin Sanuto, Liber secretorum
fidelium, 1. Ill, pars xiv, c. 3, p. 249, a la suite des
Gesta Dei per Francos, edit, de Bongars. "Voir encore
la carte de la Terre-Sainte du meme dans le meme ou-
vrage, ou celles publiees par Rohricht, dans la Zeit-
schrift des deutchen Paldstina Vereins de Leipzig, t. xiv
(1891), carte 1; t. xvm (1895), carte 5; t. xxi (1898),
cartes 2, 6, 7. Voir enfin le Commentaries in Canticum
Deborse, Jud., v, 19, Patr. lat., t. xxm> col. 1327, attri-
bue a tort a saint Jerome, mais certainernent ancien.
Les egyptologues placent aussi Mageddo (Makta) a la
sortie des defiles du Carmel, un peu au nord de Thanach,
surle chemin de cette ville au Thabor au pied duquel
passaient, pres de Daburieh, les armees egyptiennes
marchant vers le nord de la Syrie. Le recit des annales
de Thothmes III, relatant sa campagne de Syrie surtout,
parait decisif. On y voit le monarque egyptien suivre,
dans la direction du nord, la route de Mageddo. II vient
camper en un lieu appele Aruna (ou AaJun), Au mo-
ment ou il se remet en marche, son avant-garde est
vivement attaquee par un detachement ennemi, qui s'est
avance dans la montagne, tandis que le gros de 1'armee
syrienne attend dans la plaine, ou son aile gauche s'est
deployee jusqu'a Thanach au sud, afin de couvrir
Mageddo. Thothmes force le passage et une heure apres
etre sorti du defile du Carmel, arrive sous les murs de
Mageddo, ou le combat s'engage le jour suivant. Voir
H. J. Breasted, dans les Proceedings of the Society of
Biblical Archeeology, 1900, p. 96; cf. Revue biblique,
t. x (1901), p. 155; G. Schumacher, Die dgyptische
Hauptstrasse von den Ebene Saron bis zu Ebene Jes-
reel, dans Mittheilungen und Nachrichten des deutschen
.Paldstina-Vereins, 1903, p. 4-10. — La demonstration
de Breasted parait decisive en favour d'el-Ledjun et
acheve de ruiner Identification de C. R. Conder avec
Medjedda*. Ce dernier nom designe une ruine d'appa-
rence assez peu ancienne, situee a quatre kilometres a
1'est de Djelbun, au pied des anciens monts de Gelboe,
a la limite occidentals du Ghor et a six kilometres au
sud-ouest de Beisdn, loin du Carmel et de Thanach,
loin de la grande plaine, loin du chemin du Thabor.
Seduit par 1'homophonie des noms qui, sous ce rapport,
seraient absolument identiques, si la lettre 'am ne ter-
minait celui de la petite ruine du Ghor, non loin de
laquelle sont d'ailleurs des fontaines assez nombreuses,
le savant paleslinologue anglais s'efforce de demontrer
identite de Medjedda* avec 1'antique Mageddo. Selon
lui, la proximite de Mageddo du Jourdain et de Bethsan
serait attestee par le recit de 1'Egyptien, dans le Voyage
public par Chabas. Apres avoir nomme Beth-Sheal dont
le nom semble identique a Bethsan et Keriath-Aal, le
inwhar egyptien continue : « Les gues du Jourdain com-
ment les traverse-t-on ? Fais-moi connaitre 1'affaire du
trajet pour entrer a Mageddo qui est outre cela. » Voir
F. Chabas, Voyage, p. 206-207, 314. Cf. C. R.. Conder,
dans Survey of Western Palestine, Memoirs, t. n,
p. 90-92; Id., Tent Work in Palestine, Londres, 1879,
t. n, p. 338; Palestine Explorat. Fund, Quarterly Sta-
tement, 1880, p. 220; 1882, p. 333. Cette opinion a peu
de partisans. Armstrong, Names and Places in the Old
Testament, 1887, p. 122-123; Guy le Strange, Palestine
under the Moslems, Londres, 1890, p. 492; Birch, dans
Pal. Expl. Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 201.

III. DESCRIPTION. — Ledjoun est un petit village de
douze a quinze maisons de paysans pauvrement cons-
truites. II occupe le sommet d'un petit mamelon s'elevant
sur la rive gauche de I'oudd'el-Ledjoun. Trois moulins
s'e"chelonnent de distance en distance sur les bords de
la petite riviere qui court au fond de 1'ouadi. Un ancien
pqnt reunit les deux rives. Au sud du village et a droite
de Sa vallee, sur le bord de 1'ancienne voie qui vient de
la montagne, a 1'ouest, et se dirige a travers la grande

plaine, par el-Fuleh, vers le Thabor a 1'est, est un
vieux khan ruine ou s'arretent quelques rares cara-
vanes de passage. Aux alentours du village, sur un
espace de pres d'un kilometre de diametre dans tous les
sens, on heurte a chaque pas des debris d'anciennes
constructions. Ce sont des materiaux dont les uns pa-
raissent avoir ete utilises par les Arabes, d'autres prepa-
res par les Romains. Au nord-nord-est, a cent metres a
peine du village, un feMd'assez grande etenduecommande
cet ensemble. Son plateau superieur et ses pentes ont
ete occupes par des edifices dont les restes sont caches
sous terre ou perdus au milieu des ronces et des char-
dons qui couvrent la colline. Parmi ces debris on re-
marque une vingtaine de troncons de colonnes en
marbre ou en granit et d'innombrables monceaux de
fragments de poterie. Un batiment, dont il reste quel-
ques-unes des assises inferieures, est oriente d'ouest a
Test, et passe pour avoir ete une ancienne eglise chre-
tienne. A 1'extremite septentrionale, sur un petit tertre
rocheux, etait une autre construction ornee de colonnes.
Dans les flancs du roc est creusee une grotte dont la
voute est cintree et d'ou jaillit une source abondante.
Les indigenes 1'appellent (ain el-Qubbeh, « la source de
la coupole. » La coupole a laquelle ils font allusion est
sans doute celle dont parlent les auteurs anciens. « A
Ledjoun il y a un rocher grand et rond, raconte Ibn et-
Faqih, geographe arabe du xe siecle; il est hors la ville,
et sur son sommet est un monument a coupole, appele
« la mosquee d'Abraham ». De dessous le rocher sort un
fort ruisseau. On raconte qu'Abraham frappa ce roc
avec son baton et il en sortit une eau assez abondante
pour tous les besoins des habitants de la ville. » Geo-
graphie, edit. Goeje, Leyde, 1885, p. 117. Yaqout rap-
porte la meme tradition en terrnes presque identiques,
loc. cit. A cent metres de cette source, parmi d'autres
debris, on remarque des sarcophages greco-romains.
Ces ruines sont nominees Khirbet el-Khazneh, <n la
ruine du coffre; » celles de 1'ensemble sont designees du
nom du Khirbet el-Ledjun et le tell est connu sous
celui de Tell el-Mutsallim, qui peut etre interprete
« la colline du gouverneur ». V. Guerin s'est demande
si cette appellation ne serait pas un souvenir de la re-
sidence de 1'officier royal envoye par Salomon. Ill Reg.,
iv, 12. Plusieurs palestinologues ont adopte cette con-
jecture et ont pense que le tell est reellement 1'assiette
de la ville ancienne et primitive.

La Societe allemande de Palestine, desireuse d'eclair-
cir la question de 1'identite contestee d'el-Ledjun avec
Mageddo, a charge le Dr Schumacher de Cai'pha de faire
des fouilles en cet endroit. Le docte ingenieur veut
bien me faire connaitre, par une lettre en date du
11 novembre dernier (1903), les resultats obtenus jusqu'a
cette date : « A Ledjun, j'ai commence les fouilles a
Daher ed-Dar et a Tell el-Mutesellim, au mois d'avril
dernier et nous avons recommence le 20 septembre. A
Ledjoun j'ai trouve un grand nombre de briques ro-
maines avec les lettres LEG VI P, ce qui prouve que
c'est le siege de la VIe legion et que c'etait Legio. Nous
avons en outre trouve des monnaies romaines et beaucoup
de debris arabes. Je poursuivrai les travaux a la colline
qui est au voisinage de Daher ed-Ddr (1'ancienne Led-
jnri) et j'espere y trouver le camp romain. Ledjoun est
un nom collectif pour toute la region entre le fleuve et
le Tell el-Mutesellim et jusqu'aux montagnes du sud...
A Tell el-Mutesellim j'ai trouve : un ancien lieu de culte
judaique, avec deux mazzeboth, beaucoup de jarres
juives renfermant des restes humains d'enfants; une
multitude de murs anciens en pierres et en briques, de
nombreux debris egyptiens, des scarabees, quelques
petits cylindres babyloniens et grecs; des restes ccra-
miques de Chypre de 800 av. J.-C., — rien d'arabe ou
de chretien sur le tell, rien de romain. Nous avons
rencontre des traces judaiiques a Om50 deja au-dessous
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de la surface. La cite est double : une cite superieure et
une autre inferieure. Sur un point je suis descendu
jusqu'a vingt et un metres dans 1'interieur du tell,
traversant des constructions de cinq ou six periodes dif-
ferentes sans atteindre le fond, car a la profondeur de
vingt et un metres, je trouvais encore des murs. Actuel-
lement nous enlevons les debris et le sol au sommet et
a la surface du tell... Deja les anciens murs paraissent,
avec des paves. Au printemps, j'espere decouvrir un
temple au sommet du tell, ou un lieu de culte chananeen
ou Israelite. — 11 nous faudra des annees pour achever
ces fouilles importantes, mais Mutesellim-Ledjim est
un des lieux les plus importants de Palestine et des plus
etendus. C'est sans doute Mageddo-Legio. Je n'ai ce-
pendant pas rencontre encore de preuve positive. Je
vous montrerai bientot des tablettes egyptiennes. Le
tell est environne de vastes necropoles pratiquees dans
le roc. ^) Voir la suite des fouilles dans la Zeitschrift
et dans les Mittheilungen und Nachrichten des deut-
schen Palastina Vereins. Si les fouilles n'ont pas demon-
tre encore 1'identite du Tell Mutesellim avec Mageddo,
Fimportance des ruines et des debris egyptiens, les ta-
blettes surtout, montrent en cet endroit ['existence d'une
station egyptienne, laissent pressentir qu'il etait le
centre de leur administration en cette region et aug-
mentent considerablement la probabilite de 1'identite.

IV. HISTOIRE. — 1° Avant la conquete de Josue.—Le
nom de Mageddo etait celebre longtemps avant 1'arrivee
de Josue et des Israelites dans la Terre Promise. Elle
<Jtait 1'une des stations principales sur la route des
Pharaons egyptiens dans leurs campagnes en Syrie et,
apres la conque"te, elle devint Tun des plus puissants
boulevards de leur domination en ce pays. Thothmes Ier

avait trace la voie et les armees egyptiennes la suivirent
dans toutes leurs guerres, sans jamais s'en ecarter.
« Au sortir d'Egypte, elles marchaient sur Raphia, la
plus meridionale des villes syriennes, de la, sur Gaza,
Ascalon, lerza. A la station de Jouhem, la route se di-
visait en deux branches. La premiere, de moitie plus
courte que 1'autre, menait droit au nord, laissant un
peu sur la route le grand port de Joppe et ses jardins
tlelicieux; pres d'Aaloun, elle s'enfoncait dans les gorges
du Carmel, puis reparaissait dans la plaine un peu au
nord de Taanak, une des villes royales des Cananeens,
ct quelques milles plus loin aboutissait a Mageddo... Ma-
peddo, batie au bord du torrent de Qina, barrait les voies
<lu Liban et pouvait a volonte ouvrir ou fermer la route
aux armees qui marchaient vers 1'Euphrate. Aussi joua-
t-elle dans toutes les guerres des Egyptiens en Asie un
role predominant : elle tut le point de ralliement des
forces chananeennes et le poste avance du peuple du nord
contre les attaques venues du sud. Une bataille perdue
sous ses murs livrait la Palestine entiere aux mains du
vainqueur et lui permettait de continuer sa marche
-vers la Coelesyrie. Au sortir de Mageddo, les Egyptiens
franchissaient le Thabor et debouehaient sur les bords
de la mer de Galilee, aupres de Kinneret. » Maspero,
Histoire ancienne des peuples de V Orient, in-18. Paris,
1875, p. 198-199. Cet itineraire, les Egyptiens avaient du
le poursuivre plusieurs fois sous le regne de Thothmes Ier,
de sa fille Hatasou et de Thothmes II, quand une formi-
dable insurrection des princes de Routen (la Syrie su-
perieure) obligea Thothmes, monte sur le trone depuis
peu de temps, a le reprendre. Arrive pres du bourg
de Jouhem, il attendit « les rapports de ses eclaireurs
pour regler defmitivement son plan de campagne. Le
16, il appril enfin que les confederes, commandes par
le prince de Kadesh, s'etaient retrenches un peu en
avant de Mageddo, au debouche des gorges du Carmel,
ct couvraient avec des forces importantes la route du
Liban. Quelques generaux egyptiens, redoutant les dan-
gers que pouvait presenter une attaque de front, pro-
poserent de tourner la position par le chemin qui pas-

sait a Tsewta et tombait dans la plaine de Jezrael
entre Mageddo et le Thabor sur les derrieres de
1'ennemi. Thothmes rejeta leur avis comme entaehe de
lachete. Trois jours de marche rapide 1'amenerent
au bourg d'Aaloun ou Arana que les Syriens avaient
neglige d'occuper. Parti d'Aaloun, le 20 de bon matin,
il franchit le col sans rencontrer d'autre obstacle
que la difficulte du terrain, s'arreta un instant sur le
versant septentrional de la montagne pour rallier son
arriere-garde attardee et deboucha en plaine vers la
septieme heure. Comme il etait trop tard pour rien en-
treprendre le jour meme, il etablit son camp au bord du
Qina, en face du camp ennemi. Le 20, des 1'aube, 1'ar-
mee egyptienne se rangea en bataille. La droite s'ap-
puyait au torrent de Qina, la gauche s'etendait en plaine
jusqu'au nord-ouest de Mageddo, sans doute afin de
deborder 1'ennemi et de le rejeter sous les murs de la
ville : le roi etait au centre. Les Syriens, surpris par
une brusque attaque, furent saisis de panique. Us aban-
donnerent leurs chars et leurs chevaux et s'enfuirent
dans la direction de Mageddo; comme ils se precipi-
taient pour penetrerdans 1'enceinte, lagarnison craignant
de voir entrer les Egyptiens apres eux, leur ferma les
portes. C'est tout au plus si 1'on consentit a hisser les
generaux sur le rempart au moyen de cordes. Le reste
de 1'armee se dispersa et gagna la montagne avec tant
de rapidite qu'elle n'eut pas le temps d'essuyer des
pertes considerables. II n'y eut que quatre-vingt-trois
morts et trois cent quarante prisonniers; mais les
Egyptiens trouverent sur le champ de bataille deux
mille cent trente-deux chevaux, neuf cent quatre-vingt-
quatorze chars et tout le butin que les Asiatiques avaient
abandonne dans la deroute. Mageddo, qui a elle seule
valait « mille villes », tint a peine quelques jours : elle
se rendit avec to us les princes qui s'y trouvaient ren-
fermes et sa chute decida du succes de la campagne ».
Maspero, ibid., p. 203-204; de Rouge, Annales de
Touthmes 111, p. 8-9, 26-28; Id., Sur quelques textes
inedits du regne de Touthmes HI, p. 35-40. Seti Ier

mit de nouveau Mageddo au nombre des conquetes
egyptiennes avec Cades, Hazor et Emath; il y placa,
ainsi qu'en d'autres villes, une garnison egyptienne
chargee de maintenir la population sous le joug des
Pharaons. R. Lepsius, Denkmdler aus Aegypten, t. in,
Bl. 140. Cf. F. Chabas, Voyage d'un figyptien, p. 208;
Maspero, Histoire, p. 215; Brugsch, Histoire de I'figypte
au temps des Pharaons, t. i, p. 135; Conder, The Tell
Amarna Tablets, p. 110-111.

2° Au temps des Israelites. — Le roi de Mageddo est
compte parmi les rois vaincus par Josue. Jos., XH, 21. Lors
du partage de la Terre Promise, Mageddo fut du nom-
bre des villes de la tribu d'Issachar qui echurent aux
enfants de Manasse etablis a 1'occident de Jourdain.
Jos., xvn, 11; 1 Par., vn, 29. Cependant, observe le texte
sacre, les fils de Manasse ne purent s'emparer de ces
villes et les Chananeens continuerent a les habiter. Les
Manassites durent se contenter, quand ils se sentirentassez
forts, de les soumettre au tribut. Jos., xvn, 11-13; Jud.,
i, 27-28. — Au temps de Debora, les Israelites s'etaient
groupes au Thabor, autour de la prophetesse et de Barac.
resolus de secouer le joug de Chananeens du nord qui
les opprimaient. Sisara, general de Jabin, roi de Hazor,
les attendait pres de Thanach et de Mageddo, comptant
sans doute sur la force de ces forteresses et esperant
profiler des avantages du terrain; il devait en realite
rendre Mageddo temoin de sa defaite et du triomphe
des Israelites. Le Dieu du ciel, qui dirige les elements,
combattit pour Israel; les chars de guerre ranges aux
eaux de Mageddo furent culbutes et le Cison entraina
les cadavres des Chananeens. Jud., v, 19-22. —Mageddo,
avec Thanach et Bethsan, se trouvait dans la cinquieme
des douze circonscriptions etablies par Salomon pour
la levee de 1'impot, et elle fut 1'une des villes a la res-
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tauration desquelles il consacra de grandes sommes.
Ill Reg., iv, 12; ix, 15. — Le roi de Juda Ochozias, pour-
suivi et blesse par Jehu a la montee de Gaver, pres de
Jeblaam, se refugia a Mageddo ou il mourut; mais son
corps fut transports" de cette ville a Jerusalem sur un
char. IV Reg., ix, 27-28. — Resolu de reprendre les
contrees de la haute Syrie soumises jadis par les rois
d'Egypte, le pharaon Nechao avait suivi la route tradi-
tionnelle par ou ses ancetres s'etaient aehemines vers
1'Euphrate. Arrive au debouche des gorges du Carmel,
non loin de Mageddo, il se trouva en face d'une armee
ennemie : c'etait le roi Josias accouru de Jerusalem
pour barrer le passage a 1'adversaire du roi d'Assyrie
alors suzerain du roi de Juda. Nechao envoya des messa-
gers a Josias pour lui dire : « Qu'avez-vous a vous
occuper de moi, roi de Juda ? Je ne viens pas combatlre
contre vous aujourd'hui, mais je vais attaquer une autre
maison contre laquelle Dieu m'a ordonne de marcher
en hate. Cessez de vous opposer au Dieu qui est avec
moi, de peur qu'il ne vous tue. » Josias ne se laissa pas
convaincre par ces paroles et s'avanca pour combattre.
La bataille se Hvra pres de Mageddo. Josias fut blesse
grievement et se retira du combat. Tandis que le roi
d'Egypte poursuivait sa route vers le nord, Josias se fit
rapporter a Jerusalem et il mourut en route (608 avant
J.-C.). II Par., xxxv, 20-24; cf. IV Reg., xxlii, 29-30;
Maspero, Histoire, p. 495. La bataille de Mageddo est
racontee par Herodote, n, 159, qui transcrit par erreur le
nom de cette ville par MaySrfXo? : « Nekos, dit 1'histo-
rien grec, livra aussi une bataille sur terre contre les
Syriens, pres de Magdole; apres avoir remporte la vic-
toire, il prit Kadytis, ville considerable de Syrie. »

Apres la rnort du roi Josias, Mageddo disparait de
1'histoire biblique, et si son nom est encore prononce
par les auteurs sacres, c'est seulement pour rappeler
les lamentations qui s'eleverent a la mort du pieux roi
de Juda, Zaeh., xii, 11, et dans 1'Apocalypse, xvi, 16, pour
designer par figure, suivant 1'opinion la plus probable,
ie champ de bataille de 1'avenir ou s'assembleront les
rois de la terre pour faire la guerre au Tres-Haut.

3° Depuis la ruine des Juifs. — Les ecrivains qui
rappellent le nom de Mageddo le font pour constater
qu'il a ete remplace par celui de Legio. Cette appellation
etait donnee, on le salt, aux residences fortiliees, occupees
par les legions romaines. Plusieurs endroits de la Pales-
tine ont garde ce nom jusqu'aujourd'hui. A quel moment
1'occupation militaire de Mageddo occasionna-t-elle ce
changement de nom ? Ri 1'histoire ne le dit pas, on peut
le conjecturer; ce fut sans doute de la fin du ier siecle
au nie, quand les armees romaines prirent definiti-
vement possession du sol de la Palestine. La situa-
tion strategique de Mageddo etait trop importante pour
etre negligee par un peuple presque exclusivement
militaire. Rien ne la signale a 1'attention jusqu'a la
periode arabe. Devenus a leur tour les maitres du pays,
les Arabes ne dedaignerent pas cette ville non .plus, et
en en prenant possession lui laisserent le nom nou-
veau adopte par les Byzantins avant eux, en 1'accommo-
dant seulement a leur langage. Au xe siecle, le geographe
el-Muqaddassi cite el-Ledjdjunavec Sur,lAkkd, Qades,
Kabul et Beisan comme une des villes principales de
la province du Jourdain, et avec Beit-Djibrin, Jerusalem
et Naplouse, comme une des villes les plus importantes
de la Palestine. Elle etait spacieuse, d'un sejour agreable
et abondait en eaux courantes. Geographic, edit. Goeje,
p. 152, 162. Au xin6 siecle et au xive, elle conservait
encore son importance, car el-Dimisqi la met au rang
des villes principales du gouvernement de Safed.
Cosmographie, edit. Mehren, Saint-Petersbourg, 1866,
p. 212. II y a moins de vingt ans, Ledjoun etait une ruine
abandonaee aux troupeaux et dont les Bedouins du Merdj
avaient fait leur cimetiere. Les moulins etablis sur la
riviere de 1'ouad' el-Ledjoun ont attire quelques families

qui se sont fixees sur le bord de la vallee et ont retabli le
petit village d'el-Ledjoun. Sa population, toute musul-
mane, n'atteint pas encore le nombre de cent habitants.

L. HEIDET.
2. MAGEDDO (EAUX DE) (hebreu: me-Megiddo; Sep-

tante, uSwp MayeSSci; Alexandrinus : MeyeSSto; Vulgate:
aquse Mageddo}, riviere ou torrent pres duquel les Israe-
lites, sous la conduite de Debora et de Barac, combattirent
et vainquirent les Chananeens ligues contre eux et corn-
man des par Sisara, general de Jabin roi d'Asor. Jud., vr
19. — L'identification des « eaux de Mageddo » depend
d'abord de la localisation de la ville de Mageddo elle-
meme dont la riviere a pris le nom. Conder, pour qui
Medjedda' est Mageddo, voit les « eaux de Mageddo » soit
dans lesruisseaux voisins de Medjedda', soit dans le nahar
Djalud descendant de la fontaine de meme nom vers
Beisan et le Jourdain. Voir les ecrits de cet auteur cites
a MAGEDDO 1, col. 555, et Handbook to the Bible du
meme, Londres, p. 287. — Les autres ecrivains qui
placent, avec raison, le site de Mageddo a Ledjun;cher-
chent les eaux de Mageddo soit dans le voisinage imme-
diat de Ledjun, soit dans la grande plaine voisine, ap-
pelee elle aussi du nom de Mageddo. Dans ce dernier cas
les « eaux de Maggedo » ne seraient pas differentes du
torrent de Cison lui-meme. C'est le sentiment de 1'au-
teur du commentaire dont nous avons parle, MAGEDDO 1,
col. 555. Plusieurs d'entre les modernes partagent le
meme avis. L'appellation de nahar el-Muqatta' donnee
actuellement a I'ancien Cison, parait a quelques-uns le
nom mdme de Mageddo, un peu modifie par la pronon-
ciation arabe. Plusieurs cependant rapportent plutot et
plus specialement 1'expression aux cours d'eau qui tra-
versent le territoire de Ledjoun pour former, sous le nom
de nahar el-Ledjun, le plus important des affluents du
nahar el-Muqatta', I'ancien Cison (voir CISON, t. nr
col. 781), pres duquel se decida sans doute le resultat de
la bataille. Le nahar el-Ledjun peut du reste £tre con-
sidere a bon droit comme 1'origine du nahr el-Muquatfa'
et il ne serait pas etonnant que le cours du Cison tout
entier ait pu etre appele quelquefois « la riviere de Ma-
geddo ». — Le nahar el-Ledjun est forme par deux
ramifications principales: 1'une plus au sud, est appe-
lee Youad' es-Sitt, «la vallee de la Dame, » parce qu'elle
est particulierement alimentee par la source nommee
'am es-Sitt. Ce courant met en mouvement les moulins.
de Ledjoun; il est assez fort, surtout en hiver, et 1'eau n'y
fait jamais defaut. Le petit ruisseau fourni par la source
de la Coupole se reunit a lui a Test du village. Le second
bras prend naissance au nord du premier et du Tell el~
Mutasellim pres du Khirbet el-Khazneh. La source quL
le forme, le 'ain Faudr, «la source bouillonnante et in-
termittente, » sort en effet avec une grande impetuosite.
Un grand nombre d'autres sources (on en compte pres
de vingt) forment sur le territoire de Ledjoun divers
ruisseaux qui apportent 1'appoint de leurs eaux aux deux
principaux courants. Ceux-ci se reunissent a moins de
deux cents metres au dela du Khirbet el-Khazneh, pour
rejoindre le nahar el-Maqatta'f trois kilometres plus loin,
Parmi les sources du territoire de Ledjoun, il en est une
designee quelquefois encore du nom de 'am er-Roz, «la
source du Riz, » ce qui indique une des anciennes cul-
tures de la region. Tous les alentours de Ledjoun aa
moment de grandes pluies deviennent un labyrinthe de
torrents et une immense fondriere dont il est difficile
de se tirer. — Quoique les « eaux de Mageddo » puissent
designer plus specialement le nahar el-Led/un, il pourrait
s'appliquer a tout 1'ensemble des sources et ruisseaux..

L. HEIDET.
3. MAGEDDO (PLAINE DE) (hebreu : big'at Megid-

do, II Par., xxxv, 22, et biq'at Megiddon, Zach., xn, 11',
Septante : TO iteStov MaYsSooo^ II Par., Maye88wv, dans-
B1 et A1; Mageddo est traduit par EXXOTTTOIAEVOS, « coupe, »
dans Zach., xii; Vulgate: campus Mageddon, dans Zach.,.
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et Mageddo, dans II Par.), region pres de Mageddo ou
le roi Josias tut mortellement blesse d'une fleche, en
cherchant a s'opposer au passage de 1'armee egyptienne
conduite par le roi Nechao II. Le prophete Zacharie, fai-
sant allusion a ce fait, s'exprime ainsi d'apres 1'hebreu et
Ja Vulgate: « En ce jour-la il y aura un grand deuil a
Jerusalem, pareil au deuil d'Adadremmon, dans la plaine
de Megiddon; » les Septante dnt traduit la seoonde
partie : « pareil au deuil de 1'olivier' coupe dans la
plaine,)) w; XOTOTO? powvo; iv TieStw ExxoitTojAEvov, pre-
nant les deux noms Remmon et Megiddon pour des noms
communs. La plupart des interpretes, avec les masso-
retes et la Vulgate, ont vu, au contraire, dans ces mots
les noms propres de deux localites et les prophetes une
allusion a la mort de Josias racontee par les Paralipo-
menes. Cf. ADADREMMON, t. i, col. 167-170. Dans le
recit de cette rnort reproduit par Fhistorien Josephe,
au lieu de a dans la plaine de Mageddo » on lit y pres
de la ville de Menden », xata MsvSviv Tt6Xsv. Ant. jud.,
X, v, 1. MlvSvjy est, selon toute apparence, une erreur de
copiste pour MsySr)v ou MsyStSv. L'expression « pres de la
ville » n'apporte aucune modification au recit biblique;
elle constate seulement que la plaine de Mageddo, comme
il se deduit de son nom meme, etait toute voisine de la
ville de Mageddo dont elle porte le nom. Reland refute
les raisons des exegetes qui pourraient tirer pretexte de
1'expression biblique : « Josias accourut a sa rencontre
[de Nechao], » pour voir dans la Mageddo nommee en ce
passage, une ville differente de la celebre Mageddo de
1'histoire, situee en Issachar dans le territoire d'Israel,
et pretendre qu'il faut la chercher dans le royaume de
Juda. Ces paroles, de leur nature, laissent toute latitude
pour la recherche du site, et le royaume d'Israel ayant ete
detruit, rien ne pouvait empecher le roi Josias de venir a
la grande plaine attendre 1'arrivee de 1'armee egyptienne.
Adrien Reland, Palsestina, p. 893-894. — Les ecrivains
pour qui 1'ancienne Mageddo est repre sentee par Medjedda'
localisent en consequence pres de cette ruine, «la plaine »
de Mageddo ou tut blesse Josias. Elle est pour eux soit la
partie du Ghor s'etendant entre 5e Khirbet Medjeddcf et
Beisan, soit la large vallee commencant sous Zera'in et
aboutissant egalement a Beisan, parcourue par le nahar
Djaloud et appelee de son nom ouatd' Djalud, « la
plaine de Djaloud. » Cf. Armstrong, Names and Places
in the Old Testament, Londres, 1887, p. 123. C. R. Con-
der aux passages cites, MAGEDDO 1 et 2. — Pour tous les
autres, la « plaine de Mageddo » c'est la grande plaine
se developpant a Test, au pied des collines ou gisent
les ruines appel^es Khirbet-Ledjun. Elle s'etend en
largeur de cette localite a 1'ouest, jusqu'a Zera'in a 1'est
et en longueur de Somoninieh et le groupe de collines
unissant les monts de Nazareth au Carmel au nord,
jusqu'a Djenin au sud. C'est la plaine actuellement ap-
pelee le Merdj ibn 'Amer, la plaine de Jezrael ou d'Es-
drelon de la Bible et «la grande plaine », TO (jiya irsScov,
de Josephe, d'Eusebe et des Greco-Romains. Les paroles
memes de Zacharie fournissent des arguments qui peu-
vent paraitre decisifs. La conclusion des commentateurs
fdisant une localite d'Adadremmon, parait de beaucoup
la mieux fondee. Les palestinologues Van de Velde,
V. Guerin et apres eux plusieurs autres voient le nom
de cette ville conserve avec une legere modification dans
celui de Rummdneh, petit village arabe dont les citernes
attestent 1'antiquite. Rummoneh est situe a douze cents
metres, au nord-nord-ouest de Ta'nak et a quatre kilo-
metres au sud de Ledjoim, a Tissue des gorges du Car-
mel et sur la lisiere du Merdj. Non loin de Rummaneh
on voit les traces d'une ancienne voie aboutissant au
territoire de Ledjun, apres avoir suivi la vallee appelee
ouadi 'Ard\ ainsi jiommee elle-me'me du nom d'une
ruine ou Khirbet *Ara': ce nom qui n'est pas nouveau,
puisque Ibn el Khordabeh (vers 860), le plus ancien des
geographes arabes connus, cite I'ouadi-'Ard', par laquelle

passe le chemin de Ledjun a Ramleh- par Qalunsauah,
Geographie, edit. Goeje, Leyde, 1889, p. 144. Le nom de
cette vallee et de cette ruine pourrait bien rappeler celui
d'Aruna ou Aaluna, ou les documents egyptiens placent
la derniere station de Touthmes avant d'atteindre Ma-
geddo. Quoi qu'il en soit, cette ancienne voie, selon toute
yraisemblance, parcourait le trace suivi par les anciens
Egyptiens se dirigeant vers le nord. Josias ne pouvait
mieux se placer pour attendre le passage de Nechao que
pres des collines situees au nord-ouest de 1'actuelle
Rummane"h. Si cette localite, comme il y a tout lieu de
le croire, represente reellement 1'antique Hadad-Rem-
mon, le Merdj Ibn 'Amer est incontestablement«la plaine
de Mageddo », de Zacharie et des Paralipomenes, puis-
qu'il n'y en a pas d'autres en cette region; il peut au moins
revendiquer pour lui toute la probabilite qui s'attache
au nom de Rummdneh et a sa situation. II n'est pas
necessaire de le faire remarquer, 1'argument a la meme
valeur pour Ledjun. Si la Bible place le champ de ba-
taille sur lequel tomba Josias a Adadremmon; si Josephe,
a une epoque ou le nom de Mageddo n'avait pas peri
encore, peut le localiser pres de cette derniere ville,
n'est-ce pas a cause de la proximite immediate des deux
localites? Si Rummenehrepond enrealite au site d'Adad-
remmon, aucune autre localite ne peut mieux repre-
senter Mageddo que Ledjun. Voir ESDRELON, t. nr
col. 1945-1949; JEZRAEL 3, t. in, col. 1544.

L. HEIDET.
MAGEDDON. Mageddo est ainsi appelee dans la Vul-

gate. Zach., xn, 11. Voir MAGEDDO.

MAGETH (grec : MaxsS, Maxl6), ville forte de Ga-
laad qui fut prise par Judas Machabee avec Casbon et
Bosor. I Mach., v, 26, 36. Judas fit cette campagne pour
delivrer des Juifs qui s'y etaient retranches dans leur
quartier afin d'echapper aux Ammonites. Cette ville n'a
pas ete identifiee.

MAGICIEN (grec : jxayo?; Vulgate : magus), celui
qui pratique la magie. Le mot magus se lit plusieurs
fois dans la Vulgate, dans FAncien et dans le Nouveau
Testament, mais aucun mot hebreu ne correspond
exactement a notre terme « magicien » et le (/.ayo? n'est
nomme avec cette signification dans le texte grec origi-
nal du Nouveau Testament que Act., xin, 6, 8, ou Bar-
jesu, appele aussi Elymas (voir 1.1, col. 1461), est qualifie
de ce titre. Les memes Actes, vui,9, disent que Simeon
de Samarie etait (AayeOwv, ce que la Vulgate traduit par
fuerat magus. Dans 1'Ancien Testament, le mot magus,
ft magicien, » de la Vulgate, rend les mots hebreux sui-
vants : id'onim (Septante leYyao-TptjxyOoi), Lev., xix, 31;
'6b (Septante : EYya<TTpc{i.ij9oi), II Par., xxxui, 6; hd'-
'obot (Septante : eyyacrTptftuGot), Lev., xx, 6; I Reg.,
xxvni, 3, 9; hd-'as§afim (Septante : jxayot), Dan, i, 20;
H, 2, 10, 27; iv, 4; v, 7, 15. Au y. 11, de ce meme cha-
pitre, la Vulgate, par suite d'une interversion, a rendu
par magi le chaldeen hartummin, tandis qu'elle a tra-
duit par incantatores le mot 'dsfin. Pour la signification
de ces mots hebreux et chaldeens, voir MAGIE; DIVINA-
TION, t. n, col. 1443-1446.

MAGIE (grec : (xayixr) T£-/vr,, Vulgate : magica ars,
Sap/, xvn, 7; (xayet'a, Vulgate : magia, Act., vm, 11), art
pretendu d'obtenir, par certains precedes, des resultats
qui sont inaccessibles aux moyens naturels et etrangers
a 1'intervention divine. La magie n'a pas de nom gene-
rique en hebreu; elle n'est designee dans cette langue
que par les noms de ceux qui 1'exercent. Parmi les re-
sultats cherches et en partie realises par la magie, on
peut signaler 1'assujettissernent a la volonte humaine
d'esprits, de genies ou de demons, leur evocation et leur
conjuration, la production de phenomenes extranaturels,
apparitions d'esprits, revelations de choses a venir, in-
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iluences irresistibles sur les volontes ou les sentiments,
et enfin le pouvoir exerce sur les elements de la nature
pour operer des eflets extraordinaires, transformations
subites, guerisons instantanees, elc. Parfois ces resultats
paraissent avantageux, parfois ils sont nuisibles, souvent
meme ils ne procurent le Men de 1'un qu'au detriment
d'autrui. Les precedes employes dans la magie ont cette
marque caracleristique qu'ils n'ont aucun rapport na-
turel avec 1'effet attendu. Ces precedes consistent en
paroles, en gestes, en actes, en emploi d'objets auxquels
on attribue une vertu mysterieuse qui ne s'exerce d'ail-
leurs que dans des conditions donnees et auxquelles
doit rigoureusement se soumettre 1'operateur. II n'y a
done la que superstition pure. Quant aux resultats, si
quelques-uns doivent s'expliquer naturellement, si d'au-
tres ne sont qu'apparents et dus a 1'imposture, la plupart
ne peuvent etre attribues qu'a 1'intervention d'esprits que
1'ensemble des operations de la magie oblige a regarder
comme des esprits mauvais, c'est-a-dire des demons. La
magie, comme toutes les superstitions, est nee naturelle-
ment de la deformation de la croyance religieuse. Aussi la
rencontre-t-on chez tous les peuples de Fantiquile, sans
qu'il soit necessaire de lui chercher une origine unique.

I. LA MAGIE CHEZ LES EGYPTIENS. — 1° Le Dieu Thot,
dieu-lune d'Hermopolis, dans FEgypte moyenne, etait
considere comme I'inventeur ou le detenteur des for-
mules magiques, auxquelles ne resistent ni les dieux
ni les hommes. II avait regie et note la voix juste, vna
khroou, avec laquelle les incantations doivent etre pro-
ferees pour obtenir leur efficacite souveraine. On
regardait les femmes comme particulierement aptes a
iaire entendre eette voix juste, et a se mettre en com-
munication avec les etres invisibles. Aussi la reine de-
vait-elle accompagner le pharaon et le proteger par des
pratiques magiques, pendant qu'il sacrifiait. Cf. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
slque, t. Vi>. 271-272. Les magiciens formes a 1'ecole
de Thot avaient a leur service toutes les divinites. Ils
tiraient profit de leur pouvoir, en Fexercant soit pour
satisfaire leurs grossiers appetits, soit pour assouvir
les rancunes de ceux qui les payaient. Ils etaient ha-
biles a envoyer des songes qui terrifiaient; la plupart
des livres magiques egyptiens renferment des formules
pour « envoyer des songes ». Ils effrayaient leur vic-
time par des apparitions et des voix mysterieuses, la
livraient a des spectres qui s'introduisaient en elle et la
laisaient perir de eonsomption; ils 1'accablaient de
maladies, excitaient la haine ou 1'amour dans le cceur
des autres, etc. Ils composaient des charmes avec
quelques parcelles de la personne visee ou de ses vete-
ments. Ils pratiquaient Fenvoutement. A une poupee
de cire habillee comme la victime, ils infligeaient
toutes sortes de mauvais traitements que ressentait
aussitot cette derniere. Ramses III eut a souflrir d'un
cnvoutement. On a trouve les poupees de cire et les
philtres dont les magiciens avaient fait usage • centre
lui. On ne pouvait se defendre centre les pratiques ma-
giques que par d'autres pratiques du meme genre. Cf.
Chabas, Le papyrus magique Harris, dans les Melanges
egyptologiques, III* serie, t. n, 1873, p. 242-278; Birch,
Egyptian magical text from a papyrus in the Brit.
Mus., dans les Records of the Past, vi, 1876, p. 113-
126; Vigouroux, La Bible et les decouvertes modemes,
6* edit., t. n, p. 58-63, 114-116; Maspero, Histoirc. an-
cienne des peuples de I'Orient classique, t. i, p. 145,
512-214; E. A. W. Budge, Egyptian magic, in-16, Lon-
drcs, 1899; A. Krman, Zauberspruche fur Mutter und
Kind, aus dem Papyrus 3027 des Berliner Museums,
in-4°, Berlin, 1901. Cf. aussi C. Wessely, Griechische
Zauberpapyrus von Paris und London, dans les Denk-
schriften der Akademie der Wissensehaft, phil. hist.
KL, Vienne. 1888, p. 27-208; F. G. Kenyon, Greek Pa-
pyri in the British Museum, in-4°, Londres, 1893,

p. v-vi, 126-139. — 2° Les devins, hartummim, et les
sages, hdkdm'im, sont mentionnes par la Sainte Ecri-
ture a 1'occasion des songes du pharaon contempo-
rain de Joseph. Gen., XLI, .8. On suppose que ceux
qui ont le pouvoir d'envoyer des songes ont aussi 1'ha-
bilete necessaire pour les interpreter. Voir DIVINA-
TION, t. n, col. 1443, 1444; SONGE. A Fepoque des plaies
d'Egypte, le pharaon appelle a son aide les hakdmim,
« les sages, » ceux qui sont censes connaitre les causes,
et avec eux les mekassefim, ^apptaxat, malefici, « les
magiciens » proprement dits, qui agissent au moyen
des lehdtim, ^apfAaxiat, incantationes, des incantations,
des pratiques magiques. Exod., vii, 11. Ces magiciens
sont appeles Juirtummim, siraoioot, « enchanteurs, »
dans le meme verset. Ils reussirent, comme Moi'se et
Aaron, a changer leurs verges en serpents et les eaux
en sang et a faire pulluler les grenouilles. Exod., vn, 12,
22; vni, 3. Ils s'essayerent en vain a produire des mous-
liques, Exod., VHI, 18, ne tenterent rien pour imiter la
multiplication des mouches, Exod., vm, 24, et furent
eux-memes cruellement atteints par la plaie des ulceres.
Exod., ix, 11. Leurs premiers prestiges avaient ete efii-
caces; mais quand leur magie fut impuissante a pro-
duire des moustiques, prestige qui en soi n'offrait pas
plus de difficultes que les precedents, ils furent obliges
de reconnaitre le doigt de Dieu. Exod., vin, 19. II suit
de la que le pouvoir magique ne s'exerce pas d'une ma-
mere independante, mais que la volonte divine lui
impose les restrictions et les limites qu'il lui plait. Le
livre de la Sagesse, xvn, 7, attribue les prestiges des
enchanteurs egyptiens a la magie, ^ayreri t£xv/b niagica
ars. Saint Paul, II Tim., HI, 8, a conserve le nom de
deux des magiciens qui tinrent tete a Moise, Jannes et
Mambres. Voir JANNES, t. in, col. 1120.

II. LA MAGIE CHEZ LES BABYLONiENS. — 1° Les Babylo-
niens avaient aussi leur magie tres ancienne. Astrologues,
de vins et magiciens, ils savaient non seulement lire dans
1'avenir et interpreter la pensee des dieux, mais encore
forcer les demons a leur obeir, detourner le mal et pro-
curer le bien par des purifications, des sacrifices et des
enchantements. Diodore de Sicile, n, 29. Cf. Fr. Lenor-
mant, La magie chez les Chaldeens et les origines acca-
diennes, Paris, 1874 (traduit en anglais, avec des addi-
tions de Fauteur, 1877, et en allemand, 1878); La
divination et la science des presages chez les Chaldeens,
Paris, 1875; A. Laurent, La magie et la divination chez
les Chaldeo-Assyriens, Paris, 1894; Tallquist, Die assy-
rische Beschworungsserie Maqlu, Leipzig, 1895; L. W.
King, Babylonian Magic and Sorcery, being «the prayers
of the Lifting of the hand », the cuneiform Text and
Translations, Londres, 1896; Kiesewetter, DerOccultis-
musderAltertums,\,Akkader-Hebraer, Leipzig, 1896;
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modemes, Paris,
1896, t. iv, p. 290-293; Zimmern, Beitrage zur Kenntniss
der babylonischen Religion, i. Die Beschworungstafeln
Surpu, n. Ritualtafeln (deux fascicules), dans YAssy-
riologische Bibliothek, Leipzig, t. xn, 1897, 1898, 1900;
M. Jastrow, Religion of Babylonia and Assyria, Lon-
dres, 1898; R. C. Thomson, The Reports of the Magi-
cians and Astrologers of Nineveh and Babylon in the
British Museum, 2 in-8°, dans Luzac, Semitic Series,
t. vi et vii, in-12, Londres, 1900; C. Fossey, La magie
assyrienne, in-8°, Paris, 1903.

2° Les deux premieres lois du code de Hammourabi,
qui regnait a Babylone environ 2000 avant J.-C., con-
cernent les magiciens ou sorciers, Elles sont ainsi con-
cues : «1. Si quelqu'un a ensorcele un homme en jetant
1'anatheme sur lui et sans 1'avoir prouve coupable, il est
digne de mort. — 2. Si quelqu'un a jete un malefice sur
nn homme, sans 1'avoir prouve coupable, le maleficie se
rendra au fleuve et s'y plongera. Si le fleuve le garde,
sa maison passe a celui qui a jete le malefice; si le
ileuve 1'innocente et le laisse sain et sauf, son ennemi
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est digne de mort, et c'est celui qui a subi 1'epreuve de
1'eau qui s'empare de la maison de 1'autre. » Scheil,
Textes elamites-semitiques, ne ser., Paris, 1902, p. 22,
23, 133. On avait ainsi une garantie centre les malefices
des magiciens. Elle n'etait cependant pas tres sure, car
1'ordalie par 1'eau du fleuve pouvait bien n'etre pas tou-
jours favorable a 1'innocent.

3° Balaam, originaire de Pethor, en Mesopotamie, au
confluent de 1'Euphrate et du Sagur, pouvait etre initie
aux pratiques de la magie chaldeenne. Voir BALAAM,
t. i, col. 1398; H. Zschokke, Historia sacra, "Vienne,
1888, p. 150.

4° Les magiciens de Babylone sont mentionnes dans
le livre de Daniel, a propos des songes de Nabuchodo-
uosor. Outre les hakklmm, les sages et les savants en
general, les hartummim et les gdzzerim, qui sont des
magiciens et des devins, voir DIVINATION, t. n, col. 1443,
1444,1447, le prophete nomme les 'assdfim, <pap;j.axo'!,
magi, Dan., i, 20; n, 2, 10; les kasdim, yaXSatot, Chal-
•dsei, Dan., n, 2, 4, 10; iv, 4, et les mekassefim, 9ap;xa-
•xol, malefici. Dan., n, 2. Chacun de ces trois noms vise
une specialite dans 1'art magique. Les 'assdfim, en assy-
rien, les asiputi, «les enchanteurs, » chassent par leurs
incantations, siptu, le mal physique et le mal moral.
Les kasdim constituent une caste sacerdotale qui em-
prunte son nom aux conquerants du pays. Ce sont des
astrologues. cf. t. n, col. 508, 510, tendant a meler a
leur divination d'autres pratiques magiques. Cf. Hero-
dote, i, 181-183; Arrien. Anab., vn, 17; Diodore de
Sicile, ii,20, 24; Ciceron, De divinat.,i, 1; n,42,88, etc.
Les mekassefim sont des praticiens de la magie ou
des sorciers. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du prophete
Daniel, Paris, 1890, t. n, lre part., p. 111-114. Sur les
forrnules d'incantations babyloniennes, voir J. Halevy,
Documents religieux de I'Assyrie et de la Babylonie,
Paris, 1882; Loisy, Le rituel babylonien, dans le Con-
gres scienl. internal, des catholiques, 1888,1.1, p. 1-16;
Francois Martin, Textes religieux assyriens et babylo-
niens, Paris, 1900; Id., Textes religieux, Paris, 1903,
p. 220-298. — 4°Le prophete Isai'e, XLVII, 12-13, interpelle
ainsi Babylone au sujet de ses magiciens : « Reste done
avec tes enchantements, hdbdrim, eroxoiSa^ incanta-
tores, et le grand nombre de tes sortileges, kesdfim
<pap;«a£e'a, maleftcia, auxquels tu t'es appliquee depuis
ta jeunesse... Qu'ils viennent et te sauvent ceux qui
etudient le ciel, observent les astres et annoncent 1'ave-
nir par les nouvelles lunes. » De fait, les magiciens de
Babylone, deja incapables d'expliquer les songes de Na-
buchodonosor, Dan., 11, 10-13, et de Baltassar, Dan.,
"V, 8, 15, et chaties en consequence par le premier, ne
purent ni prevoir ni empecher la ruine de la capitale.
J. Oppert a public, dans Ledrain, Histoire d'lsrael,
Paris, 1882, t. 11, p. 475-493, la traduction d'incantalions
assyriennes centre le mauvais sort, de litanies a la
lune, de presages, etc.

III. LA MAGIE CHEZ LES HEBREUX. — 1° Temoins en
Egypte des pratiques les plus extravagantes de la magie,
les Hebreux devaient les retrouver en pleine vigueur
•dans le pays de Chanaan. Deut., xvm, 12. Aussi Moi'se
voulut-il les premunir centre le danger par une loi des
plus rigoureuses : « Tu ne laisseras point vivre la ma-
gicienne, mekasSefdh. » Exod., xxn, 18. Les versions,
traduisent par le masculin pluriel : qpap(Jiaxoe, malefici.
La magie etait souvent exercee par des femmes et n'en
•devenait que plus a redouter. En portant la peine de
mort meme centre la magicienne, le legislateur donne
ii entendre que les magiciens sont a plus forte raison
compris dans la sentence. C'est ainsi que 1'ont entendu
les versions. La meme peine est d'ailleurs portee dans
le Levitique, xx, 27, centre les necromanciens qui ont
un '6b et centre les yidd'oni, qui pratiquent la magie.
Cf. Lev., xix, 31; xx, 6. La legislation est plus explicite
^encore dans le Deutsronome, xvm, 9-11. Sans rappeler

la peine de mort portee precedemment, le Seigneur
defend aux Israelites de faire passer leurs fils ou leurs
filles par le feu, voir MOLOCH; d'exercer Fart des qesa-
mim, £iavf£ia, ariolus, du me'dnen, -jcXTjoovi^ftevoc,
observet somnia, du menahcs, oiwvt?6(xevo?, auguria,
du mekassef, cpap;Aay.6c, maleficus, du hober hdber,
£jrae£8tov Iraxo^v, incantator, du so'el '6b, eYya<rrpt-
fu)6o?, qui pythones consulat, du yidd'oni, TSpaToo-xo-
uoc, divinus, et du dores 'el-hammetim, enepwrwv
TOU? vsxpo-j?, quaerat a mortuis veritatem. Toutes ces
choses sent en horreur au -Seigneur, ce sont des to lebot,
jSSsXuYfxaTa, scelera, des abominations, des pratiques
criminelles a cause desquelles Dieu exterminera les
Chananeens. Deut., xvm, 12. Les differentes especes de
magiciens sont nommes dans ce texte. Les qesdmim
sont ceux qui cherchent par differents precedes a con-
naitre le parti a prendre. Voir DIVINATION, t. n, col. 1444.
Le me^onen fait des observations superstitieuses pour
decouvrir 1'avenir ou les choses cachees. Voir t. n,
col. 1446. Le menahes murmure des incantations pour
arriver a savoir 1'inconnu. Voir t. n, col. 1445. Le mekas-
sef est le magicien deja rencontre en Egypte et en Chal-
dee. Le hober hdber, « fascinant la fascination, »exerce
son influence magique par des cbarmes. Voir t. n,
col. 597. Le so'el '6b est celui qui interroge les esprits
des morts, le necromancien. Voir t. n, col. 1446; EVO-
CATION DES MORTS, t. ii, col. 2128. Le yidd'oni est une
espece de sorcier. Voir t. n, col. 1446. Enfin le dores
'el-harnmetim,« celui qui interroge les mprts, »Is., vm,
19; xix, 3, est une variete du necromancien.

2° Les prescriptions de la loi mosai'que ne furent pas
toujours observees. Le penchant qui entrainait les Israe-
lites a 1'idolatrie les poussa aussi a la divination, voir
t. n, coL 1448, et aux autres pratiques de la magie. Saul
dut chasser les devins et les necromanciens qui etaient
restes dans le pays. I Reg., xxvm,3, 9. Dans le livre de
Job, in, 8, il est parle de « ceux qui maudissent les
jours », c'est-a-dire des magiciens qui, par leurs male-
fices, pretendent rendre nefastes certains jours. Cf. Ro-
senmiiller, Jobus, Leipzig, 1806, t. I, p. 85; Fr. De-
litzsch, Das Buch lob, Leipzig, 1876. Cette pratique etait
iamiliere aux Chaldeens. Cf. F. Wichmanshausen, De
maledictoribus diei, dans le Thesaurus de Hase et Iken,
Leyde, 1732, t. i, p. 783-787. Par la suite, le roi Manasse
s'adonna a la magie, kissef, l^apfxaxeusro, maleficis ar-
tibus inserviebat, et la pratiqua dans toutes ses varietes.
II Par., xxxni, 6. Isai'e, par ses allusions, donne a pen-
ser que la magie etait fort a la mode de son temps. II
reproche a la maison de Jacob d'etre pleine de 1'Orient,
c'est-a-dire des superstitions importees de I'Assyrie et
de 1'Arabie, et d'avoir des ^onenini, « des enchanteurs »
comme les Philistins. Is., n, 6. II signale la presence
du qosem, « devin, » du hdkam hardSim, ft habile en
prestiges, » et du nebon lahas, « expert enchanteur, »
au milieu de son peuple, et, pour donner une idee du
credit dont ils jouissaient, il les met au m^me rang que
le guerrier, le juge, le prophete, 1'ancien, le magistral
et le conseiller. Is., m, 2, 3. II appelle les Israelites
beni 'onendh, « fils de 1'enchanteresse, » et les accuse
d'immoler des enfants sous les arbres verts, sans doute
pour honorer Moloch, peut-etre aussi pour employer
leur gang a des pratiques magiques. Is., LVII, 3, 5. Eze-
chieli xin, 18, 20, maudit celles qui fabriquent des ke-
sdtot pour toutes les jointures des mains et des voiles
pour les tetes, « afin de tromper les ames. » II s'agit ici
de magiciennes. Cf. G. Trumph, De pulvillis et peplis
Ezech., xni, i8, dans le Thesaurus de Hase et Iken,
t. I, p. 972-979. Les anciennes versions traduisent le
mot hebreu par TrpoaxscpaXotca, pulvilli, « coussins, » que
Ton met sous les coudes pour faciliter le repos, ce qui
designerait metaphoriquement les aises que Ton prend
vis-a-vis de la loi de Dieu et de la morale. A 1'encontre
des versions, saint Ephrem dit que les kesdfdt « sont
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comme des amulettes dont elles entouraient leurs bras
et dont elles se servaient pour rendre leurs oracles a
ceux qui les interrogeaient ». Cf. Rosenmiiller, Ezech.,
Leipzig, 1808,1.1, p. 351. C'est, en effet, le sens qu'il faut
attribuer au mot keset, au pluriel kesdtot, par comparai-
son avec 1'assyrien kasu, qui signifie « lier ensemble ».
Les kesdtot etaient done des phylacteres magiques. Voir
AMULETTE, 1.1, col. 531. Cf. Delitzsch, dans la Zeitschrift
der deutsch., morgenland. Gesellschaft, t. XLI, p. 607;
Rob. Smith, dans le Journ. of Philol., t. xm, p. 286.

3° La captivite, qui mil un terme a Tidolatrie des
Israelites, ne fit pas disparaitre chez eux le gout de la
magie. Malachie, mv 15, menace encore du chatiment
divin les mekassefim de son temps, et Zacharie, x, 2,
parle de la vanite impuissante des terdfim, des qose-
mim et des songes auxquels on ajoutait foi. Plus tard>
des livres de magie circulerent parmi les Juifs sous le
nom de Salomon, dont la sagesse, III Reg., v, 12, s'etait
etendue, pretendait-on, jusqu'a la connaissance com-
plete des recettes magiques. Voici ce qu'en dit Josephe,
Ant. jud., VIII, n, 5 : « Dieu lui accorda de savoir ce
qu'il faut faire centre les mauvais demons, pour 1'uti-
lite et la sante des hommes. II composa des formules
d'enchantements pour adoucir les maladies, et laissa
d'autres formules d'adjurations, pour Her et cbasser les
demons sans qu'ils puissent revenir. » L'historien juif
ajoute que, de son temps, un certain Eleazar, sous les
yeux de Vespasien, de ses fils et des officiers de 1'armee,
tirait le demon du corps des possedes au moyen d'un
anneau renfermant les racines indiquees par Salomon,
et, a 1'aide des formules de Salomon, enjoignait au de-
mon de ne plus rentrer dans le possede et de donner
des signes exterieurs de son depart. Origene, Series in
Matth., 110 (xxvi, 63), t. xm, col. 1757, mentionne aussi
les livres qui renferment les adjurations de Salomon
centre les demons. Le pouvoir magique de ce roi est
particulierement affirme dans 1'apocryphe intitule Tes-
tament de ^Salomon, traduit par Conybeare, dans la
Jewish quarterly Review, octobre 1898. De fait, le nom
de Salomon revient frequemment dans les recueils de
recettes magiques. Cf. Schiirer, Geschichte desjudischen
Volkes im Zeitalter J. C., Leipzig, 1898, t. in, p. 299-303.
En 494, dans un decret sur les livres a recevoir ou a con-
damner, le pape Gelase mit au nombre de ces derniers
1'ecrit qiii a pour titre : Contradictio Salomonis, ainsi
que tous les phylacteres portant des noms de demons.

4° On a trouve en 1900 a Tell-Sandahanna, en Pales-
tine, pres d'Eleutheropolis, a mi-chemin entre Bethle-
hem et Gaza, des poupees de plomb qui ont servi a des
envoutements (fig. 173), ce qui tendrait a demontrer
que cette pratique magique, usitee en Chaldee depui-
1'epoque la plus reculee (cf. Heuzey, Les statuettes
magiques en cuivre du roi Our-Nina, dans les Comptes
rendus de VAcademie des Inscriptions, 1893, t. xxi,
p. 228), n'etait pas inconnue des Israelites. Cf. Cler-
mont-Ganneau, L'envoutement dans I'antiquite et les
figurines de plomb de Tell-Sandahanna, dans le
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
octobre 1900, p. 332.

5° La magie garda de nombreux adeptes parmi les
Juifs, apres 1'epoque evangelique. Simon de Samarie
etaitun magicien, [/.ayeuwv, magus, quiabusait le peuple
parses pratiques magiques, [xayetatc, magiis ; il conside-
raitprobablement le pouvoir de faire descendre le Saint-
Esprit comme un pouvoir magique, qui pouvait s'ache-
ter a prix d'argent. Act., vm, 9, 19. Voir SIMON LE
MAGICIEN. Barjesu, nomme aussi Elymas, que Paul et
Barnabe rencontrerent a Paphos, etait un Juif, mage et
faux prophete. Act., xm, 6-8. Voir BARJESU, 1.1, col. 1461.
Sous le p»ocurateur Fadus, Theudas le magicien, ^6f\c,
emmena a sa suite un grand nombre -de Juifs jusqu'au
Jourdain, qu'il voulait leur faire traverser aisement, au
naoyen de ses prestiges, et la fut mis a mort par les

Remains. Josephe, Ant. jud., XX, v, 1. Le me'me sort
menaca, sous Felix, un Egyptien qui avait entraine la
foule sur le mont des Oliviers, en promettant de faire
tomber d'un seul mot les murs de Jerusalem. Josephe,
Ant. jud., XX, vm, 6. — La magie juive eut une grande
inlluence sur la magie des autres peuples. Les magi-
ciens de tous les pays se servaient frequemment de
noms hebraiques pour appeler les demons et de for-
mules hebrai'ques pour faire leurs conjurations. Cf.
Philosophumena, IV, iv, 1, e"dit. Cruice, Paris, 1860,
p. 94; Origene, Cont. Cels., iv, 32, t. xi, col. 1345. Dans
les textes magiques il est souvent question du Dieu
d'Abraham, d'Isaac, de Jacob, du Dieu Sabaoth, etc. :
iaw0 <7a6aw0, aocovat eXwou ta^paaji, 'law 'A6ptaw 'ApSa-
6taw Sa6aa> 'ASwvat, x. T. X. Cf. Kenyon, Greek Papyri
in the Brit. Mus., p. 80; Delattre, Bulletin de corresp.
hellen., 1888, xn, p. 294-302, etc. On inscrivait les noms
hebreux de Dieu sur les amulettes magiques. Voir t. in,
figures 216-2^8, col. 1225-1226. Dans une formule copte
d'execration, conservee a la bibliotheque Bodleienne,

173. — Poupees magiques en plomb, trouvees a Tell-Sandahanna.
D'apres le Palestine exploration fund, Quarterly Statement,

1900, p. 332.

on lit les noms plusieurs fois repetes : Adonai, Eloe,
Eloi, Jao, Sabaoth, Emanuel, El. Cf. W. E. Crum, dans
la Zeitschrift fur agyptische Sprache, t. xxxiv, 1897,
p. 85-89. La kabbale juive eut en grande faveur les re-
cettes et les pratiques magiques. En prononcant certains
noms ou certains mots tires de la Sainte Ecriture, ou
en les ecrivant sur des amulettes, on pouvait s'assujettir
les demons, guerir les malades, eteindre les incen-
dies, etc% Cf. Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 520;
Karppe, Etude sur les origines et la nature du Zohar,
Paris, 1901, p. 76-79, 273-278, 506-526; H. Leclercq,
Adjuration, dans D. Cabrol, Dictionnaire d'archeolo-
gie chretienne et de liturgie, Paris, 1903, t. I, col. 529-
532. — II existe une abondante litterature sur la magie
juive; voir principalement Brecher, Das Transcenden-
tale, Magie und magische Heilarten in Talmud, Vienne,
1850; Frz. Delitzsch, System der biblischen Psychologic,
Leipzig, 1861, p. 306-316; Paul Scholz, Gotzendienst und
Zauberwesen bei den alien Hebrdem und den benach-
barten Volkern, Ratisbonne, 1877; D. Joel, Der Aber-
glaube und die Stellung des Judenthums zu demselben,
dans les Jahresber. des judisch.-theol. Seminars zu Bres-
lau, 1881,1883; Rob. Smith, On the forms of divination
and magic enumerated Deut., xvm, 10,11, dans le Jour-
nal of Philology, 1885, t. xm, p. 273-287; t. xiv, p. 113-
128; Schwab, Les coupes magiques et Vhydromancie
dans I'antiquite orientale, dans les Proceedings of the
Society of Bibl. Archxol., 1890, t. xn, p. 292-342; 1891,
t. xm, p. 583-595; R. Stube, Judisch-babylonische Zau-
bertexte, Halle, 1895; W. Davies, Magic, Divination and
Demonology among the Hebrews, in-16; Londres (1898);
L. Blau, Das altjudische Zauberwesen, Strasbourg,
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1898; E. Schurer, GescMchte des jiidischen Volkes
3e edit,, t. in, 1898, p. 294-304.

IV. LA MAGIE CHEZ LES GRECS ET LES ROMAINS. —
1° Des pays d'Orient, la magie passa de bonne heure
dans les contrees occidentales. L'usage des amulettes, a
inscriptions magiques pour detourner toutes sortes de
perils, se rencontre partout. Voir AMULETTE, t. i,
col. 527-531. Les lettres ephesiennes et les lettres mile-
siennes etaient celebres sous ce rapport. Cf. Clement
d'Alexandrie, Stromat., v, 8, t. ix, col. 72; Wessely,
Ephesia grammata cms Papyrus-Rotten, Inschriften,
Gemmen, etc. gesammelt, Vienne, 1886; Griechischer
Zauberpapyrus, novae papyri magicse, Vienne, 1893.
Voir t. I, fig. 129, col. 528. On a trouve a Carthage, dans
une tombe romaine du ier ou du ne siecle, une lame de
plomb avec une inscription par laquelle on invoque un
demon pour qu'il empeche un certain nombre de che-
vaux, dont les noms sont transcrits, de gagner aux
courses. Voir t. n, col. 1366, fig. 491. Les objets de ce
genre abondent. La magie faisait partie integrante des
cultes oftlciels de la Grece et de Rome. Les philtres, les
objets magiques, la necromancie, les immolations d'en-
fants dont on offrait les entrailles aux dieux infernaux,
la communication avec les demons, toutes les varietes
de la magie, en un mot, etaient d'usage courant.
Cf. Dollinger, Paganisms et Judaisme, trad. J. de P.,
Bruxelles, 1858, t. in, p. 289-299. Tacite, Annal., n, 69,
parle des precedes magiques employes pour procurer la
mort de Germanicus; on retrouva sur le sol et sur les
murs des restes de corps humains, des incantations et
des formules pour le vouer aux dieux inldrnaux, le nom
de Germanicus ecrit sur des lamelles de plomb, des
melanges de cendre et de sang corrompu, et d'autres
malefices pour livrer les vies aux divinites de 1'enfer.
Dans toutes les formules magiques, il etait souveraine-
ment important d'appeler les dieux ou les demons par
les noms qui leur plaisaient et de ne s'ecarter en rien
des textes consacres, si inintelligibles qu'ils fussent.
Cf. Philosophumena, edit. Cruice, IV, iv, p. 93-113;
A. Maury, La magie et I'astrologie dans I'antiquite et
au moyen age, Paris, 1860; Horst, Von der alien und
neuen Magie Ursprung, Idee, Umfang und Geschichte,
Mayence, 1820; Ennemoser, Geschichte der Magie,
2e edit., Leipzig, 1844; Eliphas Levi, Dogme et rituel
de la haute Magie, 2 in-8°, Paris, 1856; Schurer, Ges-
chichte des judisch. Volk. im Zeit. J. C., t. in, p. 294-
304. — 2° II n'est guere fait, dans le Nouveau Testament,
qu'une seule allusion a la magie grecque. A Ephese, a
la suite des tentatives malheureuses des fils du Juif
Sceva pour chasser les demons par le nom de Jesus, un
grand nombre d'habitants renoncerent aux pratiques
magiques. Ils etaient ra Ttepcepya upa|avT£?, « pratiquant
les choses magiques,» cf. Dion Cassius, LXJX, 11, idee
qui est affaiblie dans la Vulgale : curiosa sectati,
« poursuivant les choses curieuses. » Ils apporterent
leurs formulaires magiques et en brulerent une quan-
tite qui fut estimee a cinquante mille deniers. Act., xix,
19; cf. C. Ortlob, De Ephesiorum libris curios,
combust., dans le Thesaurus de Hase et Iken, t. n,
p. 705-714. — Sur la jeune fille de Philippes qui avait
tin esprit de divination, Act., xvi, 16, voir PYTHON.

H. LESETRE.
MAGISTRIS (Simeon de), commentateur italien,

Be a Serra en 1728, mort a Rome en 1802. Entre a
1'Oratoire de Rome, il s'y adonna specialement a 1'etude
des langues orientates. Pie VI le nomma eveque de
Cyrene in partibus et le chargea de la correction des
livres liturgiques des Eglises orientales. On lui doit la
plus belle edition de Daniel qui ait ete faite : Daniel
secundum Septuaginta ex tetraplis Origenis, nunc pri-
mum editus, ex singulari Chisiano Codice annorum
supra 4300, grxce et latine, in-f°, Rome, 1774. Le P. de
Magistris y a ajoute plusieurs dissertations, le commen-

taire de Daniel attribue a saint Hippolyte martyr; des
fragments du livre d'Esther en chaldeen, du canon des
Ecritures de Papias, etc. A. INGOLD.

MAGOG (hebreu : Magog; Septante : Maywy), fils
de Japhel. II est nomme entre Gomer, qu'on regarde
generalement comme designant les Cimeriens, et Madai,
c'est-a-dire les Medes. Gen.,x, 2; I Par., i, 5. — 1° Dans
Ezechiel, xxxvm, 2, Gog est roi de Magog. Voir GOG,
t. in, col. 265. Dieu doit envoyer le feu au pays de Ma-
gog, Ezech., xxxix, 6. Josephe, Ant. jud.,1, vi,l, et saint
Jerome, In Ezech., 1. XI, t. xxv, col. 356, traduisent
Magog par Scythes. Mais ce mot dans le langage des
anciens est a peu pres aussi vague que Magog, si ce n'est
qu'il designs les peu pies situes au nord et a Test du
Pont-Euxin. Magog serait done un peuple du nord. Si
Gog est le personnage qui, d'apres Fr. Lenormant, est
appele dans le recit des guerres d'Assurbanipal Gdgu
bel erSa'hi,a Gog, roi des Scythes, » 1'etymologie donnee
par Josephe serait confirmee. Fr. Lenormant, Les origin
nes de I'Histoire, Paris", 1882, t. n, p. 461. Mais d'autre
part nous savons que les Scythes avaient fait, a la fin du
vne siecle avant J.-C., une formidable invasion en Asie
Mineure. Descendus des montagnes du Caucase, ils
s'etaient empares de Sardes, puis de la Medie, avaient
battu Cyaxare, roi des Medes, et s'etaient diriges vers
1'Egypte. Psanmetique Ier etait parvenu a les eloigner a
force de presents. Revenant sur leurs pas, ils avaient
pille le temple d'Ascalon, puis avaient ete battus et de-
truits, laissant apres eux le souvenir de leurs devasta-
tions. F. Vigouroux, Manuel biblique, lle edit., t. 11,
p. 748; G. Maspero, Histoire ancienne, t. in, 1899,
p. 350-354, 471-474, 480. Magog peut done designer les
Scythes etablis en Asie, comme Gomer les etablissements
des Cimmeriens dans cette meme region. Voir GOMER,
t. n, col. 270. — 2° Magog, est cite avec Gog dans
1'Apocalypse, xx, 7. A la fin du monde, Satan sortira de
la prison ou il aura ete" renferme pendant mille ans,
pour seduire les nations qui sont aux quatre coins de
la terre Gog et Magog, afm de les rassembler pour la
guerre. Ces deux noms n'ont pas ici une signification
ethnique, ils representent en general les ennemis de
1'Eglise. . E. BEURLIER.

MAGRON (he"breu : Migron; Septante : MayStov,
I Reg., xiv, 2; MayeSSw, Is., x, 28). Ce nom se lit deux
fois dans 1'Ecriture. II est raconte, I Reg., xiv, 2, que
lors d'une guerre contre les Philistins, dans les pre-
miers temps de son regne, « Saul se tenait a 1'extremile
de Gabaa (Gib'dh), sous le grenadier de Magron. » —
Environ trois siecles plus tard, Isai'e, prophetisant 1'in-
vasion de Sennacherib en Palestine, decrit ainsi la
marche du roi d'Assyrie : « II vient a Ai'ath, il traverse
Magron, il laisse ses bagages a Machmas, [ses soldats]
franchissent le defile, ils couchent a Gaba (Ge'ba'); Rama
(hd-Rdmdh) tremble; Gabaa (Gib'dh) de Saul prend la
fuite. » Is., x, 28-29 (d'apres Fhebreu). — Une pre-
miere question qui se pose au sujet de ces deux pas-
sages, c'est de savoir s'il s'agit d'un seul Magron. On
admet assez communement aujourd'hui que le Magron
de Saul n'est pas le meme que celui d'lsaiie, parce que
le prpphete place Magron plus au nord que ne le fait
1'historien de Saul, non pas a cote de Gabaa, mais plus
haut entre Ai'ath (HAi, t. in, col. 399) et Machmas (col. 507).
La situation du Magron de Saul ne peut etre precisee.
V. Guerin, Samarie, t. i, p. 185-187, la cherche a Khir-
bet el-Mighram, a un quart dlieure de marche a Touest
de Schafat. Les ruines d'El-Mighram « couvrent un pla-
teau en partie livre a la culture. Des amas de materiaux
provenant de constructions renversees jonchent le sol.
Une enceinte rectangulaire, longue de quarante pas en-
viron et batie avec des blocs assez grossierement tallies,
est encore en partie debout... Ca et la, plusieurs citernes
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pratiquees dans le roc ». V. Gucrin, Samarie, 1.1, p. 185.
On identifie le Magron d'lsa'ie avec les ruines de Makrtin,
situees au nord de Machmas, sur la route de Hai.
Voir K. Baedeker, Palestine et Syrle, Leipzig, 1893,
p. 121. Cependant ce nom manque dans la grande carte
anglaise de la Palestine. F. VIGOUROUX.

MAHALATH (hebreu : Mahaldt), nom de deux
femmes dans le texte hebreu. La Vulgate ecrit le nom
de 1'une d'entre elles Mahalath et 1'autre Maheleth. Ce
meme mot se lit dans le titre de deux Psaumes. Voir
MAELETH.

1. MAHALATH, femme d'Esavi. Voir MAHELETH 1.

2. MAHALATH (Septante : MooXa6), fille de Jerimoth
etla premiere des dix-huit femmes de Roboam, roi de
Juda, qui etait son cousin. II Par., xi, 18. Son pere etait
un des fils de David et par consequent frere de Salomon,
le pere de Roboam. Voir JERIMOTH 7, t. in, col. 1299.
D'apres un certain nombre de commentateurs, Maha-
lath aurait eu pour mere ou grand'mere «. Abihail, fille
d'Eliab, fils d'Isai », et elle aurait eu trois fils, Jehus,
Somoria et Zoom. Us supplement la conjonction i, « et, »
devant Abihai'l et traduisent : « Roboam epousa Maha-
lath, fille de Jerimoth, fils de David et d'Abihai'l, fille
d'Eliab, fils d'Isai'. » Les Septante et la Vulgate, au con-
traire, font d'Abihai'l la seconde femme de Roboam et la
mere de Jehus, de Somoria et de Zoom. Leur tradnction
parait plus naturelle et mieux fondee. II Par., xi, 18-19.

MAHALON (hebreu : Marlon, « malade [?]; » Sep-
tante : MaaXoiv), fils aine d'Elimelech et de Noemi, de
latribu de Juda et de la ville de Bethlehem. Une famine
ayant oblige ses parents a se refugier dans le pays de
Moab, ils 1'y emmenerent avec son frere Chelion, et il y
epousa, apres la mort de son pere, une femme moabite
appelee Ruth, tandis que son frere Chelion en epousait
une autre appelee Orpha. Ils moururent jeunes 1'un et
1'autre dans ce pays, au bout de dix ans. Ruth, i, 1-5;
iv, 10. Booz devint 1'heritier d'Elimelech et de ses deux
fils en epousant Ruth, veuve de Mahalon. Ruth, iv, 9-10.

MAHANAIM (hebreu : Mahanaim; avec he local :
Mahandimah, « les deux camps » ou « les deux trou-
pes »; Septante : Maavaiv, III Reg., iv, 14; Mava'tV?
II Reg., xvn, 24, 27; MavasjA, II Reg., n, 8, 12; Maav,
Jos., xili, 26, 30; Kautv, Jos., xxi, 37 (hebreu, 38); ils
traduisent par -nap^SoXa!', « les camps, » Gen., xxxn,l;
•rcapsiAgoX-T), «le camp, » II Reg., IT, 29; III Reg., II, 8;
la Vulgate ecrit le nom Mahanaim, Gen., xxxii, 1;
Manaim, Jos., xm, 26,30; xxi, 37; III Reg., iv, 14, elle
le traduit par castra, « les camps, » II Reg., n, 8,12,29;
xvii, 24, 27; III Reg., H, 8), ville levitiquede la tribu de
Gad. La version syriaque 1'appelle Mahanim. Dans
Josephe, Ant. jud., VII, I, 3, ce nom est transcrit Mava-
Xtv ou MavaXts, « selon les Grecs, » ajoute-t-il,
6oXat, nom qu'il emploie ordinairement ensuite.

I. ORIGINE ET SITUATION. — Jacob, a son retour de la
Mesopotamie, s'etant separe de Laban, a 1'entree des
monts de Galaad, x< s'en alia par le chemin qu'il avail
pris et les Anges du Seigneur vinrent a sa rencontre.
Quand il les eut vus, il dit : C'est le camp (mahdneh)
de Dieu et il appela ce lieu du nom de Mahanaim, c'est-
a-dire camp, » ajoute la Vulgate. Gen.,xxxn, 1-3. Josephe,
en son recit parallele, Ant. jud., I, xx, neglige le nom
he"breu; il se contente de dire : II (Jacob) appela ce lieu
«Tarmee de Dieu», ©sou crrpa-roueSov. — De 1'ensemble
du recit, il apparait que Mahanaim so trouvait au sud-
ouest du Hauran, dans les anciens monts de Galaad,
anjourd'hui le Djebel-Adjlun, et au nord du Jaboc que
Jacob franchira pour se diriger sur Sichem apres avoir
canape a Mahanaim. Gen., xxxii, 22. Cclte localite etait

sur la frontiere de Gad et de Manasse oriental. Jos., xm,
26, 30. — L'histoire du combat dans lequel perit Absa-
lom, fils de David, 1'indique a Test ou au nord-est de la
foret d'Ephraim. II Reg., xvn, 24; xvin. — Aucun ancien
ecrivain ne donne de renseignements plus precis sur
la situation de cette ville. Un midrasch posterieur a
la cloture du Talmud remplace Mahanaim par le nom
Rimds, Ritmds ou Dlmds, endroit tout a fait inconnu,
Midrasch Yalkout, II Sam., xvii, 24. Cf. Ad. Neubauer,
Geographic da Talmud. Paris, 1868, p. 250. Estori
ha-Parchi, au xme siecle, est le premier auteur connu
jusqu'ici qui ait donne une identification de cette loca-
lite. Dans Caflor va-Pherach, edit. Luncz, Jerusalem,
1897, p. 311, il s'exprime ainsi : « Mahanaim, [c'est]
Mahneh. Mahanaim est a Test de Bethsan,enligne droite,
a une demi-journee. A une heure, vers le sud, est la
ville appelee El-Esleb, que Ton dit etre la patrie du
Thesbite. Au nord de cet el-Esteb, se trouve une riviere
dont les eaux coulent ete et hiver et sur les rives de
laquelle se trouvent des jardins et des vergers : on
1'appelle ouadi 'l-Yabd's. » Mahneh auquel fait allusion
1'ecrivain juif n'a pas change de nom depuis; il se trouve
en efl'et a trois kilometres et demi environ vers le sud-
ouest de la ruine appelee par les Arabes Lestib ou
Lesteb que Ton voit au pied du sommet nomme Mar-
Elids (voir t. in, fig. 6, col. 53) et consideree par tous les
habitants du Djebel-Adjlun comme la patrie du pro-
phete Elie. Lesteb se trouve lui-meme a une distance
a peu pres egale de I'ouadi 'l-Ydbis, tenu pour 1'ancien
Carith. Mahneh est en efl'et a 1'orient (au sud-est) de
Beisdn, la Bethsan biblique. Le village de Fdrdh, dont le
nom peut rappeler celui d'Ephraim qui a du donner
son nom a la foret ou perit Finfortune fils de David, se
trouve a six kilometres environ de Lesteb, vers 1'ouest.
La situation d'el-Mahneh, non moins que son nom,
correspond certainement aux indications de la Bible. Sa
condition seule pourrait laisser quelque doute sur son
identite avec la ville de Mahanaim qui semble s'etre
elevee plus tard a 1'endroit ou campa Jacob apres s'etre
separe de Laban son beau-pere.

II. DESCRIPTION. — Le nom de Khirbet Mahneh ou
simplement Mahneh (fig. 174) est donne a une petite
colline couve"rte de ruines, resserr«3e entre deux monts
qui la dominent au nord-est et au sud, et s'avangant sur la
vallee appelee elle-meme ouadi Mahneh. La vallee court
du sud-est au nord-ouest pour aller se ramifier a I'ouadi
Ydbis dans le voisinage de Ba'oun. La colline et tous les
alentours etaient, en 1890, reconverts d'une epaisse foret
de chenes et de terebinthes pour la plupart plusieurs
fois seculaires, a 1'exception d'une etroite clairiere ou
le gazon epais et frais qui tapissait la terre, annoncait
le voisinage d'une source. Les grands arbres ont disparu
et sont remplaces, la ou le sol n'a pas ete completement
denude, par des buissons assez clairsemes. La ruine
ressemble a la plupart de celles de la region : c'est un
amas confus de pierres a peine equarries et de quelques
pans de murs grossiers. L'etendue du khirbet est a peine
d'un hectare en superficie. Au-dessus de la colline, a
Test, et dans le flanc de la montagne dont elle est la
prolongation s'ouvrent plusieurs tombeaux d'apparence
antique, creuses dans le roc. Non loin un cercle d&
pierres est designe sous le nom d'es-seih el-Mahnauy
et considere comme le tombeau de ce personnage. —
La source, 'Am Mahneh, est a deux cents pas au nord-
ouest du khirbet et dans la vallee; elle jaillit assez
abondante au milieu d'un bassin circulaire autour du-
quel sont disposees plusieurs auges de pierre rongees par
le temps, dans lesquelles les bergers viennent abreuver
leurs troupeaux (fig. 175). Cette source est la premiere
que Ton rencontre dans la montagne en venant de
1'orient et Ton comprend qu'elle ait pu inviter Jacob a
planter sa tente en cet endroit.

III. HISTOIRE. — Jacob parait avoir srjourne un temps
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assez long a Mahanai'm. C'est de la qu'il semble avoir
envoye ses messagers a son frere Esau residant en Seir,
pour 1'avertir de son retour de Mesopotamie, et la aussi
vraisemblablement qu'il attendit leur retour. Gen., xxxm,
1-6. — Mahanai'm faisait partie a 1'arrivee des Israelites,
du royaume de Basan, gouverne alors par le roi Og;
aussitot apres la conquete, elle fut attribute par Moi'se a
la tribu de Gad, designee pour residence aux levites de
la famille de Merari et une des quatre villes de refuge
de la Transjordane. Jos., xm, 26-30; xxi, 37-38. 11 semble
de la, que des lors il y avait en cet endroit une ville qui
prit le nom donne a cette loealite par Jacob. — Saul et
son fils aine Jonathas etant tombes sur le champ de ba-
taille, aux monts de Gelboe, Abner cousin du roi et

meme a la porte de Mahanaim la nouvelle de Tissue de
la bataille. On sait comment, en apprenant la mort
d'Absalom, il se laissa aller a la plus amere douleur et
comment, repris durement par Joab, il secha ses larmes
et revint a la porte recevoir les hommages de ses fideles
sujets. II attendit a Mahanaim que les principaux de-
Juda vinssent le rappeler et le ramener a Jerusalem.
II Sam. (II Reg.), xvn, 24; xix, 15. — Lorsque Salomon
divisa le pays d'Israel en douze prefectures, la Transjor-
dane en eut trois : une au sud du Jaboc et deux au
nord. Mahanaim fut le chef-lieu de la prefecture occi-
dentale du nord qui devait comprendre a peu pres
tout le district d'Adjloun. Elle fut confiee a Ahina-
dab, fils d'Addo. Ill Reg., iv, 14. II n'es't plus parle d<2

174. — Khirbet Mahneh. D'apres une pholographie de M. L. Heidet.

chef de son armee, redoutant sans doute les Philistins
et peut-etre aussi David aussitot acclame roi, a Hebron,
par la tribu de Juda, persuada a Isboseth, fils de Saiil,
de s'etablir a Mahanaim. Isboseth y fut reconnu pour
roi par tout Galaad, c'est-a-dire par tout le peuple de la
Transjordane et par les autres tribus occidentales.
II Sam. (II Reg.), n, 8-10. Mahanaim devint ainsi la ca-
pitale du premier royaume d'Israel. C'est de Mahanaim
deux ans apres que partit Abner pour porter la guerre
a 1'occident, centre le competiteur du fils de Saul. Battu
a Gabaon par Joab, il regagna Mahanaim avec les de-
bris de sa troupe. II Reg., n, 17, 29. Isboseth regna sept
ans a Mahanaim et y fut assassine par les deux bero-
thains Baana et Rechab. II Reg., iv, 6. — Quelques annees
plus tard, David, f uyant devant son fils revolte Absalom,
vint a son tour chercher un refuge a Mahanaim. II y fut
assiste par Sobi, fils de Nalias, roi des Ammonites, et par
plusieurs Galaadites, parmi lesquels se distingua Ber-
zellai de Rogelim. Le roi organisa la troupe des fideles
qui i'avaient accompagne ou rejoinf, mais apres en
avoir confie le cpmmandement a Joab, il attendit lui-

Mahanaim dans la suite. Malyneh n'a point d'hisloire.
IV. DIFFICULTIES POUR ^IDENTIFICATION. — Au souvenir

de ces faits, en presence de Mahneh, on se demande :
comment une localite d'apparence si commune a-t-elle
pu etre choisie pour residence royale et capitale d'Israel,
par Abner et par. Isboseth? comment dans des condi-
tions si peu aptes a en faire une ville de defense David
et les siens menaces par les troupes d'Absalom ont-ils^
pu la prendre pour le lieu de leur refuge? comment
d'ailleurs cette localite si restreinte aurait-elle pu accueil~
lir les uns et les autres avec leur suite ? Dans 1'etat d&
choses ou nous vivons aujourd'hui et avec nos concep-
tions, 1'identite stricte de Mahneh avec Mahanaim doit
nous paraitre en effet inadmissible; tout ce que Ton
pourrait conceder, ce serait, ce semble, 1'identite des
noms, que Mahneh precede traditionnellement de 1'autre.
Mahneh, etabli dans la region de Mahanaim, peut avoir
pris d'elle son nom; ou bien, apres la destruction de
leur ville ses habitants ont pu, comme le fait s'est re-
produil en maints endroits, transporter son nom a la
nouvelle localite rebatieunpeu plus loin pour remplacer
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I'ancienne. L'identite stricte est toutefois moins difficile
a accepter, si Ton se met dans les conditions dans les-
quelles se trouvaient les anciens, au xie siecle avant 1'ere
chretienne. Les villes fortes d'Israel etaient en realite
des villages, souvent fort petits, proteges seulement par
un mur assez rustique, avec une porte, comme on en
voit encore plusieurs aujourd'hui en Palestine. Gabaa,
le village d'origine de Saul, en tout semblable aux autres,
n'avait point cesse jusqu'a sa mort d'etre la capitale d'Is-
rael. Les details sur les circonstances de la mort de son
fils et successeur, Isboseth, nous monlreht sa demeure, a
Mahanai'm, dans les conditions d'une simple maison de
villageois. II Reg., iv, 5-6. Si Ton excepte Jerusalem
ou David s'etatt fait construire par les Pheniciens,

tentes pour s'abriter en dehors des villes, quand ils ne
preferaient pas rester en plein air. Dans ces conditions
il n'y a pas a exiger de Mafyneh ce que Ton pourrait
demander a des villes de garnison ou aux capitales de
notre epoque.

Les palestinologues du reste, depuis que Seetzen, en
1806, leur a signale la survivance du nom de Mahneh,
conviennent que ce nom doit etre celui de Mahanai'm
legerement altere dans sa finale et que son site pour-
rait etre (bien que la plupart nous 1'affirment categori-
quement, ils ne connaissent 1'endroit que par out dire)
celui meme de Mahanaiim. Voir Seetzen, Reisen durch
Palastina, in-8°, Berlin, 1854,1.1, p. 385; S. Merill, East
of the Jordan, 2« edit., in-8°, New-York, 1883, p, 355,

175. — La fontaine de Mahneh. D'apres une fhotographie de M. L. Hcidet.

II Reg., v, 11, une habitation plus luxueuse et ou il
avait commence a s'entourer d'un personnel plus nom-
breux, 1'aspect des autres villes du royaume n'avait point
change : les details de 1'histoire et les constatations
faites sur 1'emplacement des cites bibliques 'les plus
celebres et les plus importantes nous en assurent plei-
nement. Mahneh d'ailleurs est situe a 1'arriere, a 1'orient
des ravins rocheux, profonds et escarpes qui dechirent
les premiers plans des montagnes de PAdjloun, du cote
du Ghor; ces merits etaient jadis comme naguere encore
d'immenses et inextricables forets de chenes ou en abat-
tant quelques arbres on pouvait fermer tous les pas-
sages mieux que par les fosses les plus larges et les tours
les plus elevees; Isboseth et David pouvaient chercher
la une retraite plus sure que dans la forteresse la plus
puissante et munie de defenseurs nombreux. Ni 1'un ni
1'autre n'avaient a installer alors une milice regu-
liere et permanente; leurs armees etaient composees
de masses de paysans accourus pour la circonstance,
apportant avec eux, ainsi que le pratiquent encore
aujourd'hui les Arabes Bedouins, leurs provisions et leurs

433; Rich, von Riess, Biblische Geographic, in-f°,
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 60; Id., Bibel-Atlas, in-f°,
ibid., p. 19; de Saulcy, Dictionnaire topographique
abrege de la Terre-Sainte, in-12, Paris, 1877, p. 217;
Van Kasteren, Bemerkungen uber einige alte Ortschaf-
ten in Os t Jordanland, dans la Zeitschrift der deut-
schen Palastina-Vereins, t. xm, 1890, p. 205; Schiirer,
ibid,, t. xx, p. 2; Armstrong, Names and Places in the
Old Testament, in-8°, Londres, 1887, p. 187; Conder,
Heth and Moab, in-8«, Londres, 1889, p. 177-180; Guthe,
Geographie des Alien Paldstina, in-8°, Fribourg-en-
Brisgau, 1897, p. 257. L. HEIDFC.

MAHANCH-DAN (hebreu : Mahaneh-Ddn; Sep-
tante: napefAooXv) Aav; Vulgate : Castra Dan, « camp de
Dan »), nom donne a une localite situee pres eta 1'ouest
de Cariathiarim, t. n, col. 273. Elle fut ainsi appelee
parce que les Danites y camperent, lorsqu'ils se ren-
dirent dusud de la Palestine dans le'nord pour s'empa-
rer de la ville de Lai's. Jud., XVIH, 12. Mahaneh-Dan
etait situe entre Saraa et Esthaol, Jud., xm, 25, et faibait
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primitivement partie, par consequent, de la tribu de
Juda, Jos., xv, 33, mais cette portion du territoire avait
ete cedee a la tribu de Dan. Jos., xix, 41. On ne saurait
fixer avec plus de precision le site de Mahaneh-Dan.
Conder, Palestine, Londfes, 1889, p. 258, le marque
dans 1'ouadi el-Mutluk. C'est a Mahaneh-Dan que 1'esprit
de Dieu commenca a agir dans Samson. Jud., xnr, 25.
Quelques commentateurs ont voulu faire sans raison du
Mahaneh-Dan de Samson et de celui dont il est parle
dans 1'histoire de la campagne des Danites centre Lais
deux localites differentes. Voir ESTHAOL, t. n, col. 1971.

MAHARAI (hebreu : Mahdrai, « prompt; » Sep-
tante : Nosps, II Reg., XXHI, 28; Mapac; I Par., xi, 30;
Alexandrinus : Moopai1; Sinaiticus : Nepse), un des
vaillants soldats (gibborim) de David. II etait de Neto-
phat, ville de la tribu de Juda, II Reg., xxm, 28; I Par.,
xi, 30, a laquelle il appartenait comme descendant de
Zarai' (hebreu laz-zarfyi) ou Zara. David fit de lui un des
douze chefs de son armee; il commandait a vingt-quatre
mille hommes, charges du service pendant le dixieme
mois de 1'annee. I Par., xxvii, 13. Dans ce dernier pas-
sage, le nom de Maharaii est ecrit dans la Vulgate Marai
et dans les Septante, Msrjpdt; Alexandrinus : Moopai.

MAHATH (hebreu : Mahat; Septante : MaaO), nom
des deux Levites et d'un ancetre de Notre-Seigneur.

1. MAHATH, Levite de la branche de Caath, fils d'Ama-
sai' et pere d'Elcana, un des ancetres d'Heman, chef
de cho3ur du temps de David. I Par., vi, 35 (hebreu, 20),
11 n'est probablement pas different, d'apres plusieurs
interpretes, de 1'Achimoth du JK 25 (hebreu, 11), mais
les versets 25-26 paraissent alteres et il est tres difficile
de retablir la lecon originale primitive.

2. MAHATH, Levite, fils d'Amasai, de la branche de
Caath. II vivait du temps d'Ezechias et fut 1'un de ceux
qui purifierent le Temple sous le regnede ce roi. II Par.
xxxix, 12. Ezechias le nomma plus tard, avec quelques
autres, sous-intendant des revenus du Temple. II Par.,
xxxi, 13.

3. MAHATH, fils de Mathathias et pere de Nagge, de
la tribu de Juda, un des ancetres de Notre-Seigneur.
Luc., m,26.

MAHAZIOTH (hebreu : Mahazi'dt; Septante : Mea-
£(o6; Alexandrinus: Maa£ia>6), Levite, le plus jeune des
quatorze fils d'Heman, de la famille de Caath. II vivait
du temps de David et fut le chef de la vingt-troisieme
division des musiciens du sanctuaire. I Par., xxv, 4, 30.

1. MAHELETH (hebreu : Mahalat; Septante : Mae-
>s6), iille d'lsmael et troisieme femme d'Esaii, dont elle
«tait la cousine. Le frere de Jacob 1'epousa dans 1'inten-
tion de faire plaisir a son pere Isaac, qui lui avait vu de
mauvais O3il prendre ses deux premieres femmes parmi
les filles de Chanaan. Gen., xxvni, 6-9. Dans la Genese,
xxxvi, 3, Maheleth estappelee Rasemath. Voir RASEMATH
U, 1.1, col. 1492. Le Pentateuque samaritain porte Maha-
lat dans les deux passages.

2. MAHELETH, mot hebreu conserve dans le titre du
Ps. LXXXVII, 1, par la Vulgate. Voir MAELETH.

MAHER-SCHALAL-KHASCH-BAZ (hebreu :
Maher Midi has baz). nom symbolique et prophetique
donne a un fils d'lsai'e. Les Septante le traduisent de la
maniere suivante : ToO o^ew; 7rpovo|j(,r)v Ttoif.dat axuXuv,
IsM viil,1; Tabled; cnoj/euffov, o|euK Trpovojjieuaov, Is., VIII,
3; et la Vulgate : Velociter spolia detrahe, cito prsedare,
Is., VIH, 1; Accelera spolia detrahere, festina prxdari,
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s., viil, 3, « Hate-toi d'enlever les dopouilles, prend
vite le butin. » Dieu commanda au prophete d'ecrire
sur une tablette, avec un burin d'homme, c'est-a-dire en
ecriture intelligible : Maher sdldl has baz. Et un fils
etant ne a Isaie, Dieu lui dit : « Donne-lui pour nom
Maher soldi has baz, car avant que 1'enfant sache dire :
mon pere, ma mere, on portera les richesses de Damas
et les depouilles (Sdldl) de Samarie devant le roi d'Assy-
rie. » Is., vin, 1-4. Le Seigneur anndncait ainsi a Achaz
et a son peuple, epouvantes par la coalition qu'avaient
formee contre eux Rasin, roi de Damas, et Phacee, roi
d'Israel, qu'ils ne devaient point s'efl'rayer, puisque ces
deux princes allaient etre battus et depouilles par le roi
d'Assyrie. En effet, peu apres, Rasin fut defait et tue
par Theglathphalasar, IV Reg., xvi, 9, et le royaume de
Phacee fut ravage par le meme prince, qui emmena
captifs une partie des habitants de la Palestine du Nord.
IV Reg., xv, 29. — Les noms propres hcbreux, etant
loujours significatifs, se pretent aisement aux allusions
prophetiques, comme dans cet oracle d'Isaie. Nous en
trouvons d'autres exemples dans Is., vu, 3 (Se'dr Ydsub),
et dans Osee, son contemporain. Voir Lo-AMMl, Lo-Ru-
GHAMAH, col. 317, 363.

MAHIDA (hebreu : Mehidd'; Septante : MaaSa,
I Esd., ir, 52; MiSa, II Esd., vn, 54; Alexandrinus et
Sinaiticus : MestSa), chef d'une famille de Nathineens,
dont les descendants revinrent de la captivite de Raby-
lone en Palestine avec Zorobabel. I Esd., n, 52; II Esd.,
vii, 54.

MAHIR (hebreu : Mehir, « prix de vente; » Sep-
tante : Ma^ip), fils de Caleb (hebreu : Kelub), le frere
de Sua, de la tribu de Juda. II eut pour fils Esthon.
I Par., iv, 11. Voir CALEB 3, t. n, col. 59.

MAHOL (hebreu : Mdhol; Septante : Ma),; Alexan-
drinus : lA(Aa6), pere des trois sages Heman, Chalcol et
Dorda, auxquels Salomon etait superieur en sagesse.
Ill Reg., iv, 31 (hebreu, v, 11). Le mot mdhol, en he-
breu, signifie « danse ». Ps. xxx, 12; CXLIX, 3; CL, 4
(texte hebreu). De la vient que divers interpretes pren-
nent mdhol pour un nom commun et non pour un nom
propre, et traduisent, en consequence : « Heman, Chal-
col et Dorda, peres de la danse, » c'est-a-dire, d'apres
eux, par hebrai'sme, habiles a conduire des chceurs de
danse, musiciens celebres. Cf. Frd. Keil, Die Bucher
der Konige, 2e edit., 1876, p. 45. On allegue en faveur
de cette explication que Chalcol et Dorda sont appeles
fils de Zara et non fils de Mahol, dans I Par., n, 6
cependant, comme dans le passage de III Reg., iv, 31
rien n'indique que le roi Salomon soit presente comme
musicieri et chorege et qu'au contraire la comparaison
porte sur la sagesse de ce prince, la plupart des com-
mentateurs regardent Mahol comme un nom d'homme.
Voir CHALCOL, DORDA, t. n, col. 505, 1492; HEMAN 2,
t. in, col. 587.

MAHUMITE (hebreu : ham-Mahavim; Septante :
6 Maw?; Alexandrinus : 6 Mawetv), surnom d'Eliel, un
des yajllants soldats de David. I Par., xi, 46. Mahavim
paralt etre un nom ethnique, designant la patrie d'Eliel,
mais la forme plurielle de ce mot est irreguliere et
semble alteree. On croit communement que Mahavim
signifie « originaire de Mahanaiim » ou Manai'm. Jos., XIH,
26. II faudrait done lire : ham-Mal,umimi. Voir ELIEL 5,
t. n, col, 1677.

MAHUS Jean, d'Oudenarde. commentateur neerlan-
dais, frere mineur, enseigna les saintes Lettres dans le
couvent de son ordre a Louvain. Sa reputation de vertu
et de science le fit nommer premier eveque de Daven-
try; mais son grand age le contraignit a refuser cette

IV. - 19
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dignite, et il passa les derniers jours de sa vie dans la
retraite. Les Gueux, ayant envahi Daventry, s'emparereni
de lui, et, apres mille outrages et supplices, le laisserent
mort sur une des places de la ville, en 1'an 1572. II avait
donne au public : 1. Epitome annotationum in Novum
Testamentum, ex quinta et ultima editione Erasmi
Roterodami, in-8°, Anvers, 1538; 2. Compendium com-
mentariorum Francisci Titelmani, minority, in Psal-
mos, Anvers; 3. In Epistolas D. Pauli Epitome, dont
les bibliographes ne decrivent pas 1'edition; 4. Divi
Joannis Chrysostomi in Evangelia secundum Mat-
thaeum commentaria, ab Arianorum fsece purgata. Get
ouvrage jconsiste en 54 homelies, et fut imprime a An-
vers en 1537. Une autre edition sortit des memes presses
en 1645; une 3e fut donnee a Paris; 5. II revit et colla-
tionna 1'Exposition de saint Bonaventure sur saint Luc,
dans les mss. des couvents de freres mineurs de Lou-
vain, Bruxelles, Gand et Utrecht. Elle fut imprimee a
Anvers en 1539, en un volume in-8°, que les bibliogra-
phes franciscains signalent d'apres le catalogue de la
Bibliotheque royale de Paris. Elle fut reimprimee a
Venise en 1574, en un volume in-8°, qui renfermait aussi
les Commentaires du meme docteur sur les Lamenta-
tions de Jeremie. Cette edition fut surveillee et annotee
par le Frere Mineur Jean Balain ou Balagni.

P. APOLLTNAIRE.
MAIER Adalbert, exegete catholique allemand, ne a

Villingen, en Bade, le 26 avril 1811, mort a Fribourg-
en-Brisgau le 29 juillet 1889. Apres avoir fait ses etudes
dans ces deux villes, il fut ordonne pretre le 27 aoutl836
et recu docteur le 8 novembre de la meme annee. II
avait ete eleve de Leonard Hug. II commenfa dans Tote
de 1837 a faire un cours d'exegese a 1'universite de Fri-
bourg sur 1'Ancien ot le Nouveau Testament et il cele-
bra en 1886 le jubile de son long enseignement. Voici
la liste de ses> oeuvres : Exegetisch-dogmatische Ent-
^vickehtrig- der neutestamentlichen Begriffe von Zwrj,
'Ava<7Ta(7t? und Kptui?, in-8«, Fribourg, 1840 ; Cammen-
tar uber dos Evangelium des Johannes, 2 in-8°, Fri-
bourg, 1843-1845; Commentar uber den Brief Pauli an
die Rdmer, in-8°, Fribourg, 1847 ; Einleitung in die
Schriften des Neuen Testaments, in-8°, Fribourg;
1852; Commentar uber den ersten Brief Pauli an die
Korinther, in-8°, Fribourg, 1857 ; Commentar uber den
Brief an die Hebrder, in-8°, Fribourg, 1861; Commen-
tar uber den zweiten Brief Pauli an die Korinther,
in-8°, Fribourg, 1865. — Voir Frdk. von Weech, Badi-
sche Biographien, in-8°, Karlsruhe, t. iv, 1891 , p. 254-258.

MAILLE. Voir COTTE DE MAILLES, t. n, col. 1056.

MAJMAN (hebreu : Miydmin; Septante :
pretre de la famille d'Eleazar. II vivait du temps de
David et fut le chef de la sixieme classe sacerdotale,
lorsque le roi divisa les enfants d' Aaron en vingt-quatre
groupes. I Par., xxiv, 9.

MAIMOUNI, vulgairement : MAIMONIDE Moise,
ou Mose ben Maimon, theologien et exegete juif, ne
a Cordoue le 30 mars 1135, mort le 13 decembre 1204.
On le designe souvent sous le nom de Rambam, com-
pose des initiales des mots : Babbi Moise Ben Maimon.
Apres avoir erre en divers pays avec sa famille, il
se rendit en 1165 en Palestine et plus tard en Egypte.
II s'y etablit a Fostat (vieux Caire), ou il fit des cours
publics et devint medecin du sultan. Les Juifs le
regardent comme le plus grand de leurs rabbins et
1'appellent « la Lumiere de 1'Orient et de 1'Occident ».
II s'attacha surtout a commenter le Tahnud. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : le Yad hazakah (« main forte »)
ou Mischnah Thorah (a seconde loi »), 2 in-f°, sans
liou ni date, exposition systematique des doctrines
religieuses du judaisme (renditions a Soncino, 1490;

Constantinople, 1509,etc.); le Dalalat al-Ila'irin (Guide
des egares), ecrit en arabe el plus connu sous le nom
de Moreh Nebouchim, titre qui lui fut donne par Tob
ben Joseph, qui le traduisit en hebreu. Cette version
parut d'abord sans lieu, ni dale, puis in-f°, a Venise,
1551; in-4°, Berlin, 1791; in-f°, Paris, 1520; in-4°, Bale,
1629 (par Buxtorf) avec traduction latine. S. Munk en a
donne Tedilion suivante : Le guide des egares, traite
de theologie et de philosophic, public pour la premiere
fois dans I original arabe et accompagne d'une traduc-
tion francaise et de notes critiques, litteraires et expli-
catives, 3 in-8°, Paris, 1856-1866. Maimonide ecrivit cet
ouvrage pour un de ses disciples, afin de lui apprendre
comment il faut entendre les locutions de 1'Ecriture
Sainte qui s'eloignent de 1'usage ordinaire et ne doivent
pas s'expliquer dans le sens litteral. — Voir Beer, Leben
und Wirken des Maimonides, Prague, 1844; Stein,
Moses Maimonides, in-8°, La Haye, 1846; S. Munk,
Melanges de philosophic juive et arabe, in-8°, Paris,
1859, p. 461; Abr. Geiger, [Moses ben Maimon, in-8°,
Rosenberg, 1850; J. Miinz, Die Religionsphilosophie
des Maimonides, in-8°, Berlin, 1887; L. Bardowicz, Die
rationale Schriftauslegung des Maimonides, in-8°,
Berlin, 1893; W. Bacher, Die Bibelexegese Moses Mai-
muni's, in-4°, Strasbourg, 1897; Ad. Jellinek, Bibliogra-
phie de Maimonide (en hebreu), in-8°, Vienne, 1893.

1. MAIN (hebreu : ydd, kaf, « le creuxde la main, i>
hofnaim, « les deux mains, formant le creux, » qomes
et so'al, « la pleine main, » la poignee, tefah, « la
paume de la main, » mesui-e, voir PALME; chaldeen :
pas; Septante : veip; Vulgate : manus, palma; la main
droite : ydmin, SSCTKX, dextera; la main gauche : sem'ol,
apt^tepa, sinislra), organe s'articulant a 1'extremite du
bras de 1'homme, compose de la paume et de cinq
doigts, et servant au toucher, a la prehension, etc. Voir
BRAS, t. I, col. 1909; DOIGT, t. ir, col. 1461.

I. Au SENS PROPRE. —1« La main est tres souvent nom-
mee dans la Sainte Ecriture, a propos de toutes sortes
d'actes. Gen., xxvn, 22; Exod., iv, 4; Jos., vm, 18;
I Reg., n, 13; Is., xm, 8; Dan., x, 10; Matth., vm, 3;
Act., in, 7. — 2° La loi ordonnait de couper la main a
la femme qui avait commis un acte honteux designe
par le texte sacre. Deut., xxv, 12. — Au temps de Judas
Machabee, la tete et la main coupees de Nicanor furent
apportees a Jerusalem. II Mach., xv, 30, 32. Chez les
anciens, tant Egyptiens que Chaldeens, on coupait la
main des prisooniers ou des morts et Ton en faisait le
denombrement^apres la bataille. Cf. Champollion, Mo-
numents de I'Egypte et de la Nubie, pi. xix, CCXXH ;
Rosellini, Monumenti storici, p. xciv, cxxxii, cxxxv

176. — Denombrement des mains coupees apres la bataille.
Thebes. Du temps de Ramses II.

D'apres Champollion, Monuments d'Egypte, pj. ccxxu.

(fig. 176). — Baltassar vit apparaitre une main myste-
rieuse qui tracait des signes sur la muraille de,son
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palais. Dan., v, 5, 24. — Antiochus fit couper les mains
aux freres Machabees. II Mach., vii, 4, 7,10. — Judas
mettait la main au plat, quand Notre-Seigneur le de-
nonca. Matth., xxvi, 23; Marc., xiv, 20; Luc., xxn, 21.
— Saint Paul, apres avoir ete renverse et aveugle sur
le chemin de Damas dut etre conduit par la main, Act.,
ix, 8, et c'est a sa main qu'une vipere s'attacha dans
1'ile de Malte. Act., xxvm, 3. — On se servait de la
main pour souffleter. Matth., xxvi, 67. Voir SOUFFLET.
— .Sur les ablutions des mains chez les Juifs, voir IAVER
(SE) LES MAINS, col. 136. — 3° La main formant le creux,
kaf, ou les deux mains reunies de maniere a former
cavite, hofnalm, devenaient des recipients en cer-
taines occasions. On pouvait ainsi porter de la cendre,
Exod., ix, 8, de la p'oussiere, III Reg., xx, 10, de 1'orge,
Ezech., xni, 19, des charbons ardents, Ezech., x, 2, 7,
de la farine, III Reg., xvn, 12, des parfums, Lev., xvi,
12, de 1'huile, Lev., xiv, 15, etc. — Les trois cents
hommes que Gedeon prit avec lui s'etaient contentes de
boire 1'eau du torrent dans le creux de leur main.
Jud., vii, 6. — Le creux de la main ne serait propre ni
a mesurer les eaux, Is., XL, 12, ni a recueillir le vent.
Frov,, xxx, 4. — La main pleine ou poignee, gomes,
Lev., n, 2; v, 12; vi, 8, quelquefois les deux mains
pleines, hofnaim, Eccle., iv, 6, supposent 1'abondance.
Pendant sept annees, au temps de Joseph, la terre
d'Egypte rapporta liqemdslm, « a poignees, » c'est-a-
dire abondamment, 8paY(iar«, manipulos. Gen., XLI,
47. Une recolte maigre, au contraire, est celle qui
n'emplit pas une poignee. Ps. cxxix (cxxvm), 7. —
4° Quand Jeroboam voulut faire saisir le prophete qui
maudissait 1'autel idolatrique de Bethel, sa main se des-
secha et fut paralyses; mais, a la priere du prophete, elle
fut bientot guerie. Ill Reg., xni, 4-6. — Un jour, dans
une synagogue, se trouva en presence de Notre-Seigneur,
un homme qui avait une main dessechee, iripa, arida.
Matth., XH, 10-13; Marc., HI, 1-5; Luc., vi, 6-10. Saint
Jerome, In Matth., II, xn, t. xxvi, col. 78, rapporte que,
d'apres 1'Evangile des Nazareens et des Ebionites, cet
homme etait tailleur de pierres. II aurait ainsi formule
sa priere : « J'etais tailleur de pierres, gagnant ma vie
avec mes mains. Je te prie, Jesus, de me rendre la
sante, pour que je n'aie pas la honte de mendier ma
nourriture. » Sa main etait dessechee et atrophiee par
suite d'une paralysie locale qui empechait la nutrition
et le mouvement dans ce membre. Cependant, sur
1'ordre du Sauveur, cet homme eut assez de foi pour
mouvoir et etendre la main, et il fut gueri. — 5° Par
analogic, le nom de « mains », yadot, a^wviuxoi, in-
castraturse, est donne a des crochets ou tenons qui
doivent, comme des mains, soutenir les ais du taber-
nacle, Exod., xxvi, 17, 19; xxxvi, 22,24, et aux essieux,
ystpec, axes, des roues des bassins d'airain, qui rete-
naient les rayons, comme des mains. Ill Reg., vn,32,33.

II. Au SENS FIGURE. — 1° Comme la main est un
des principaux instruments de 1'action chez 1'homme,
elle figure le pouvoir d'agir, Eccli., xxxvui, 35, la puis-
sance, Jos., vm, 20; Jud., vi, 13; I Par., xvm, 3;
Ps. LXXVI (LXXV), 6; Is., xxvm, 2 ; Jer., XH, 7; I Reg.,
iv, 3; II Reg., xiv, 16, etc.; la force qui soumet et chatie,
I Reg., XXHI, 17; Ps. xxi (xx), 9; Lam., 1, 7, etc. —
2° De la, un certain nombre d'expressions qui se ren-
contrent souvent. La « main avec » quelqu'un figure
1'accord, le concours, etc. Exod., xxm, 1; I Reg.,
xxn, 17; II Reg., in, 12; IV Reg., xv, 19, etc. La « main
centre » quelqu'un marque au contraire 1'hostilite et le
mal fait a un autre. Gen., xxxvii, 27; Deut., xm, 9; Jos.,
n, 19; I Reg., xvm,17, 21; xxiv,13, 14; II Reg., in, 12;
IV Reg., xv, 19, etc. — Etre « dans la main », c'est etre
avec quelqu'un, Gen., xxxn, 14; xxxv, 4; Num., xxxi,
49; Deut., xxxm, 3; Jer., xxxvm, 10, etc., ou en son
pouvoir, Gen., ix, 2 ; xiv, 20; XXXH, 17; XLII, 37; Exod.,
iv, 21; II Reg., xvm, 2; III Reg., xiv, 27; IV Reg., x,

24; II Par., xxv, 20; Job, vm, 4; Sap., m, 1; Matth.,
xxvi, 45, etc., sous sa direction. I Par., xxv, 2, 3, 6;
II Par., xxm, 18; xxvi, 11, 13, etc. Ce quise fait «sans
la main » d'un autre se fait sans son aide ou son con-
cours. Job, xxxiv, 20; Dan., n, 34; vm, 25; Lam., iv,6.
« Par la main » signifie par 1'intermediaire ou le minis-
tere de quelqu'un. Num., xv, 23; III Reg., xn, 15;
II Par., xxix, 25; Esth., i, 12; Is., xx, 2; xxxvii, 24;
Jer., xxxvii, 2; Act., v, 12; vii, 25; xi, 30; xix, 11, etc.
C'est « de la main » de quelqu'un qu'on recoit, « de la
main » d'un ennemi qu'on est delivre. Gen., ix, 5;
xxxm, 19; Exod., xvm, 9; I Reg., xvn,37; Ps. xxn (xxi),
21; Job, v, 20; Is., XLVII, 14, etc. — 3<> « Mettre la
main » sur quelqu'un, c'est s'emparer de lui. Luc., xx,
19; xxi, 12; Joa., vii, 30, 44; Act., iv, 3; xn, 1, etc.
« Mettre en main, » c'est donner le pouvoir de disposer
d'une chose. Joa., m, 35; xni, 3. Etre « sous la main »,
c'est etre a la disposition de quelqu'un, I Reg., xxi, 4,
etre tout prepare. Job, xv, 23. « Selon la main » signifie
selon la maniere. Ill Reg., x, 13; Esth., i, 7; n, 18. II
suit de ce qui precede que la « main courte » marque
la faiblesse ou Pimpuissance. Num., xi, 23; Is., L, 2;
MX, 1, etc. — 4° Comme les mains, sont aux deux cotes
du corps, « a la main » veut encore dire a cote, ou pres,
a portee de quelque chose. Exod., n, 5; Deut., n, 37;
I Reg,, xix, 3; Jer., XLVI, 6, etc. « Des deux mains » ou
des deux cotes signifie en long et en large. Gen., xxxiv,
21; Ps. civ (cm), 25. Les mains d'un meuble sont ses
panneaux lateraux, III Reg., vii, 35, et celles d'un siege
sont ses cotes. I Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les mains
designent 'encore le rang, Num., n, 17, 1'emplacement,
Deut., xxm, 12(13); Is., LVII, 8, les parties ou divisions.
Gen., XLVII, 24; IV Reg., xi, 7; II Esd., xi, 1; Dan., i,
20. — 5° Les mains servant a 1'accomplissement de la
plupart des actions, on appelle « osuvres des mains » le
travail, Gen., v, 29; xxxi, 42; Tob., n, 19; Job, I, 10;
Ps. xc (LXXXIX), 17; cxxvm (cxxvn), 2, et les biens
materiels qu'il rapporte. Prov., xxxi, 16, 31. On donne
le meme nom aux actes d'ordre moral, Prov., xn, 14,
bons, Judith, xni, 7, ou mauvais. Ill Reg., xvi, 7; Ps.
ix, 17; Jer., XLIV, 8; Apoc., ix, 20. C'est pourquoi le
Seigneur conseille de couper la main, si elle est une
occasion de tentation ou de chute, Matth., v, 30, ce qui
signifie qu'il faut sacrifier ce a quoi on tient le plus,
quand 1'interet du salut 1'exige. La purete des mains
consiste a ne point commettre d'actions mauvaises. Gen.,
xx, 50; xxxvn, 27; Ps. xvm (XVH), 21. Dans le cas con-
traire, on a 1'iniquite ou 1'injustice dans les mains. Job,
xvi, 17; xxxi, 7; Ps. xxvi (xxv), 10; Is., LIX, 6; Jon.,
in, 8. — Les idoles sont appelees « ceuvres de la main
des hommes », par opposition avec le Dieu incre'e et
createur. Deut., xxvn, 15; Ps. cxiv (cxm), 4; Bar., vi,
50; Act., vii, 41, etc. — 6° Dans saint Paul, I Cor., xn,
15, 21, la main, partie du corps, figure tel ou tel fidele,
partie du corps mystique de 1'Eglise.

III. Au SENS SYMBOLIQUE. — Certains gestes de la
main ont, naturellement ou par convention, un sens
symbolique en harmonie avec les idees ou les senti-
ments qu'ils expriment. — 1° La main sur la bouche,
comme pour la fermer, signifie le silence qu'on entend
ga^def ou imposer. Job, xxi, 5; xxxix, 34; Prov., xxx,
32; Sap., vm, 12; Eccli., v, 14. On fait aussi un geste
de la main pour imposer le silence et 1'attention a une
assemblee. Act., xn, 17: xxi, 40; xxvi, 1. Mettre ses
mains sur sa tete, comme si Ton y recevait un coup
grave, est un signe de grande douleur. II Reg., xni, 19;
Jer., n, 37. On bat des mains soit par moquerie, Nah.,
m, 19; Lam., n, 15, soit pour marquer la joie et 1'admi-
ration. IV Reg., xi, 12; Judith, xiv, 13; Ps. XLVII (XLVI),
2; xcvm (xcvn), 8. Pourconclure un contrat, on frappe
dans la main de celui avec qui Ton traite. Prov., vi, 1;
xi, 15; xvn, 18; XXH, 26. Donner la main marque par-
fois qu'on s'engage, qu'on fait alliance ou qu'on se
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soumet. IV Reg., x, 15; I Par., xxix, 24; II Par., xxx,
8; I Esdr., x, 19; Lam., v, 6; Ezech., XVH, 18. Une vie
qu'on tient entre ses mains est une vie exposee, que
1'ennemi peut ravir. Jud., XH, 3; I Reg., xxvm, 21;
Job, xiir, 14; Ps. cxix (cxvin), 109. On leve la main
pour faire serment. Gen., xiv, 22; Deut., xxxn, 40;
Dan., xn, 7. On 1'etend pour s'emparer injustement de
ce qui est a d'autres. Exod., xxn, 8; I Mach., xiv, 31. Se
croiser les mains, Prov., vi, 10; xxiv, 33; Eccle., iv, 5,
les cacher dans le plat, ou dans son sein, comme tra-
duisent les versions, Prov., xix, 24; xxvi, 15, c'est faire
acte de paresse. Tendre la main, c'est appeler du
secours. Jer., L, 15. Regarder aux mains des autres
indique qu'on attend d'eux une aumone, Eccli.. xxxm,
22, ou des ordres. Ps. cxxm (cxxu), 2. Baiser la main
constitue une marque de respect. Eccli., xxix, 5. Enfin
1'expression ydd leydd, « la main a la main, » Prov.,
xi, 21; xvi, 5, signifie simplement : certes, assurement.
— 2° D'autres expressions analogues s'emploient pour
les choses religieuses. Telles sont « mettre la main
sous la cuisse, » voir JAMBE, t. HI, col. 1114; «. imposer
les mains, » voir IMPOSITION DES MAINS, t. HI, col. 847.
Remplir les mains de quelqu'un, c'est le consacrer par

xv, 6; Ps. xvm (xix), 36; cxvm (cxvn), 16; cxxxvii
(cxxxvi), 5; Is., XLVIH, 13; LXII, 8; Act., n, 33; Apoc.,
II, 1, etc. A droite se tient celui qui pr6te secours. Ps.
xvi (xv), 8; cix (cvm), 31; ex (cix), 5; cxxi (cxx), 5.
C'est avec la main droite qu'on fait alliance. I Mach..
xi, 50; xm, 45; II Mach., iv, 34; XH, 11; Gal., n, 9, etc.
— Par centre, c'est aussi la place de 1'accusateur. Ps.
cix (cvm), 6; Zach., HI, 1, et parfois de 1'ennemi. Job,
xxx, 12; Ps. xci (xc), 7. — 4° La gauche est le cote de
ce qui est inferieur ou mauvais. Au dernier jugement,
les boucs, qui figurent les mechants, sont places a
gauche. Matth., xxv, 33. Tandis que 1'esprit du sage est
porte vers sa droite, limino, c'est-a-dire vers le bien,
1'esprit du sot est porte vers sa gauche, lism'olo, c'est-a-
dire vers le mal. Eccle., x, 2. Le premier sait ce qu'il
fait et le fait bien, le second agit gauchement et mal.
Les enfants ne savent pas distinguer leur droite de
leur gauche, c'est-a-dire le bien du mal. Jon., iv, 11.
On a donne differents sens au mot 'abrek, que les
coureurs egyptiens criaient devant Joseph. Gen., XLI, 43.
Voir ABREK, t. i, col. 90. D'apres J. Lieblein, dans leS
Proceedings of the Society of tyblical Archaeology,
1898, p. 202-120, le mot hebreu ne ferait que repro-

177. — Assyrians priant les mains etendues. Cylindre antique.
D'apres F. Menant, Empreintes de Cylindres assyriens, pi. u, fig. 8.

le sacerdoce. Exod., xxvm, 41; xxix, 9; Lev., xxi, 10.
Emplir ses mains pour le Seigneur signifie lui offrir
des dons. Exod., xxxu, 29; I Par., xxix, 5; II Par., xm,
9; xxix, 31. On eleve les mains pour benir, Luc., xxiv,
50, et surtout pour prier (fig. 177), ce geste semblant
approcher du Dieu qui est au ciel la main du suppliant.
Exod., xvii, 11; Deut., xxxn, 40; III Reg., vm, 22;
Ps. LXIH (LXII), 5; cxxxiv (cxxxm), 2; II Mach., xiv, 34;
I Tim., n, 8, etc. On etend egalement les mains, soit
pour benir, Gen.,XLvm, 14, soit pour prier. Ps. LXXXVIII
(LXXXVII), 10; Is., i,15; Jer., xv, 6^ Soph., i, 4; I Mach.,
xii, 39.

IV. LA DROITE ET LA GAUCHE. — 1° La droite marque
souventun cote, Exod., xxix, 22: Ps. LXXIII (LXXII), 23;
III Reg., vn, 39; Jer., XXH, 24; Ezech., x, 3, etc., et la
gauche 1'autre cote. Ill Reg., vn, 49; Gen., xm, 9;
xiv, 15; xxiv, 49; Jud., in, 21; Ezech., xxxix, 3, etc.—
2° A droite et a gauche signifie partout, Is.., LIV, 3;
Zach., xn, 6; I Mach., v, 46, et ni a droite, ni a gauche
veutdire nulle part. II Reg., xiv, 1, 9. On peut s'ecarter
a droite ou a gauche. I Reg., Vi, 12. Le faire, au sens
moral, ce n'est pas suivre la ligne droite du. devoir.
Num., xx, 17; Deut., n, 27; v, 22; xvii, 20; Jos., i, 7;
IV Reg., xxn, 2; Prov., iv, 27; Is., xxx, 21, etc. —3° La
droite est la place de la puissance, de 1'autorite, du
bien, etc. La reine est a la droite du roi. Ill Reg., n, 19;
Ps. XLV (XLIV), 10. G'est la place que le Pere eternel
assignea son Fils incarne. Ps. ex (cix), 1; Matth., xxvi,
64; Marc., xiv, 62; Act., vn, 55; Col., in, 1, etc. Le fils
prefere de Jacob est appele Benjamin, « le fils de la
droite, » Gen., xxxv, 18, « 1'homme de la droite. » Ps.
LXXX (LXXIX), 18. C'est a la droite du'Souyerain Juge que
seront places les bons, figures par les brebis. Matth.,
xxv, 33. La main droite est oridinairement celle qui fait
acte de puissance, de bonte, etc. Gen., XLVIH, 18; Exod.,

duire le mot egyptien *}*!•*-» *===', ab-rek, « & gauche,

toi! » invitant les allants et venants a prendre leur
gauche sur leur chemin pour laisser le milieu libre.
C'est ainsi qu'au Caire, aujourd'hui encore, on crie
devant les grands personnages simalak! « a ta gauche! »
Cf. Lane, Manners and Customs of the modern Egyp-
tians, t. i, p. 209; Levesque, dans la Revue biblique,
Paris, 1899, p. 418. W. Spiegelberg, dans Orient. Litte-
rarische Zeilung, 1903, p. 318, croit que 'abrek veut
simplement dire : « Attenlion! Prenez garde! » II se
fonde sur deux passages dans lesquels le mot egyptien
'br-k parait avoir ce sens. — 5° David avait a son service
des guerriers ambidextres, qui se servaient egalement
bien des deux mains pour lancer des pierres et tirer de
1'arc. I Par., xn, 2. Les Scythes faisaient de meme, et
Platon, Leges, vn, trad. Grou, Paris, 1845, p. 299, 300,
aurait voulu qu'on apprit aux enfants a devenir adroits
des deux mains dans tous les exercices physiques.
Aod, Jud., in, 15, et sept cents frondeurs de la tribu de
Benjamin etaient gauchers, Jud., xx, 16, bien que les
versions presentent ces derniers comme ambidextres.
— 6° Comme les Hebreux se tournaient habituellement
vers le soleil levant, le sud etait pour eux a droite et
s'appelait ydmin, I Reg.., xxm, 19; II Reg., xxiv, 5;
Ps. LXXXIX (LXXXVIII), 13; Job, xxm, 9, le nord a
gauche et s'appelait sem'ol. Gen., xiv, 15; Job, xxm, 9.

V. LA MAIN DE DIEU. — 1° La main de Dieu n'est
autre chose que Texercice de sa puissance souveraine
sur les hommes et sur le monde. Exod., xrv, 31; Job,
xxvn, 11. Cette main est lourde, I Reg., v, 6, 11, quand
elle chatie ou eprouve. Exod., vn, 4; Deut., n, 15; Jud.,
n, 15; Ruth, i, 13; II Reg., xxiv, 14; Is., x, 10; Ezech,,
xm, 9; Am., i, 8; Act., xm, 11; Heb., x, 31, etc. Cette
main puissante, Deut., ix, 26; xxvi, 8; Jos., iv, 25;
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I Pet., v, 6, repand ses bienfaits sur 1'homme et lui
assure son aide quand elle est avec lui, Luc., i, 66, ou
quand elle se repose sur lui. II Par., xxx, 12; I Esd.,
VH, 6, 9, 28; vm, 18, 22, 31; II Esd., n, 8,18; Is., i, 25;
Zach., xiii, 7, etc. Elle se repose encore sur certains
hommes pour leur communiquer 1'esprit prophetique.
Ill Reg., XVIH, 46; IV Reg., in, 15; Is., vm, 11; Ezech.,
i, 3; m, 14, 22; vm, 1; xxxvn, 1, etc. — 2° Les mains
du Fils de Dieu fait homme devaient etre percees. Ps.
xxii (xxi), 17. Cf. Zach., xm, 6, et LION, t. m, col. 278.
II les montra en cet etat apres sa resurrection. Luc.,
xxiv, 39, 40; Joa., xx, 20-27. — Sur la « main » dans le
sens de stele ou de monument commetnoratil, voir
MAIN D'ABSALOM. H. LESETRE.

2. MAIN D'ABSALOM (hebreu : yad 'absdlom; Sep-
tante : ̂ slp 'A6saira>.w(A; Vulgate : manus Absalom],nova
du monument ou massebet qu'Absalom s'etait erige de
son vivant dans la Vallee du Roi. II Reg., xvni, 18. Le
massebet etait une stele, or^Xri, titulus, une pierre
dressee sur laquelle on pouvait graver une inscription.
D'apres Josephe, Ant. jud., VII, x, 3, « Absalom s'etait
erige dans la Vallee royale une colonne de marbre,
<7TYJXir)v )a'0ou [xapji.aptvou, placee a deux stades de Jeru-
salem, qu'il appela sa main, tSt'av x£'Pa» disant que, si
ses fils perissaient, son nom du moins resterait sur cette
colonne. » II y avait done vraisemblablement une ins-
cription sur cette stele. Cf. C. Erdmann, De monumento
Absalomi, dans le Thesaurus de Hase et Iken, Leyde,
1732, t. i, p. 685-692. Le monument appele aujourd'hui
Tombeau d'Absalom, bien que lui aussi a deux stades
de Jerusalem, ne saurait etre confondu avec la stele pri-
mitive, tant a raison de son importance que de son ar-
chitecture tres posterieure. Voir ABSALOM, t. I, col. 98,
et de Saulcy, Voyage autour de la Mer Morte, Paris,
1853, t. n, p. 291-295; V. Guerin, Jerusalem, Paris,
1889, p. 199-200. II se peut que la-stele ait ete elevee a
cet endroit et remplacee plus tard par un monument
plus considerable, de style qui accuse soit 1'enfance,
soit la decadence de 1'art. — Mais pourquoi ce nom de
« main » attribue par Absalom a sa stele ? Deja Saul
s'etait erige sur le Carmel une yad, yeip, que la Vul-
gate appelle fornix triumphalis, « arc de triomphe. »
I Reg., xv, 12. Dans Isai'e, LVI, 5, le Seigneur promet
de donner dans sa maison, a ceux qui lui seront fideles,
yad vdsem, TOUO? ovojAacrds, locus et nomen. Le mot
yad peut en effet avoir aussi le sens d'emplacement,
Deut., XXIH, 12 (13); Is., LVII, 8. bien que dans ce der-
nier passage le sens de stele ne soit pas absolument
improbable. II n'est pas a croire que dans 1'expression
« main d'Absalom », le mot ydd ait le sens d'puvrage,
par substitution de la cause a 1'effet. Cette explication
ne conviendrait pas aux autres passages. On a re-
trouve bon nombre d'anciennes steles puniques au
sommet desquelles etait gravee une main. Voir t. i,
fig. 238, 239, 240, col. 909, 910; t. n, fig. 599, col. 1903;
fig. 675, col. 2295; t. m, fig. 75, col. 342. Cette main ou-
verte est dressee vers le ciel, generalement a la pointe
du cippe ou de la pyramide (fig. 178). Les Arabes la pei-
gnent encore en noir sur la chaux blanche qui enduit
leur maison; elle eloigne le mauvais ceil. Cf. Babelon,
Manuel d'arche'ologie orientate, Paris, 1888, p. 282.
Cette representation a du etre traditionnelle chez les
Pheniciens, et, comme ces derniers etaient les entre-
preneurs des travaux d'art chez les Hebreux, on en peut
conclure que les steles de Saiil et d'Absalom appar-
tenaient a la facture phenicienne, ou que tout au moins
elles 1'imitaient. II semble assez naturel des lors que le
nom de ydd ait ete attribue aux cippes, aux colonnes
ou aux pyramides qui portaient une main sculptee. On
ne signale pas en Palestine de cippes sur lesquels soit
gravee ou sculptee une main. Mais Fintention d'Absa-
lom, en faisant dresser son monument, etait manifeste,

« De son vivant, Absalom s'etait fait eriger un monu-
ment dans la Vallee du roi; car il disait : Je n'ai point
de fils par qui le souvenir de mon nom puisse etre con-
serve. » II lleg., xvin, 18. Le mort, enfoui en terre, a
1'abri de toute profanation, voulait encore faire figure

178. — Stele votive de Carthage
D'apres Corpus inscriptionum semiticarum,

pars. I, t. m, pi. XLV.

parmi les vivants. La stele funeraire perpetuait son sou-
venir. Les inscriptions pheniciennes presentent des tor-
mules tres conformes a 1'idee attribute a Absalom: cippe
eleve « de mon vivant », « cippe parmi les vivants, »
« cippe memoire parmi les vivants, » « au-dessus de
la couche de mon repos eternel. » Cf. Corpus inscript.
phosnic., 46, 58, 59, 116; Lagrange. Etudes sur les reli-
gions semitiques, dans la Revue biblique, 1901, p. 235.

H. LESETRE.
MAIR, NIAIRE, MAJOR John, theologien ecossais,

ne a Gleghorn en 1469, mort a Saint-Andrew vers 1550.
II vint a Paris pour terminer ses etudes et y obtint le
titre de docteur en theologie. De retour en Ecosse, il
fut nomme a une chaire de 1'universite de Saint-Andrew.
II revint bientot a Paris, ou il enseigna au college de
Montaigu. Vers 1530 il etait de nouveau a Saint-Andrew
et en 1549 il se declarait ouvertement pour Petablisse-
ment d'une Eglise nationale ecossaise. Parmi ses ecrits
on remarque : Literalis in Mallhaeum expositio, in-4°,
Paris, 1518; Luculentse in IV Evangelia expositiones,
in?f°, Paris, 1529. — Voir G. W. Sprott, dans Dictionary
of National Biography, Londres, t. xxxv, 1893, p. 386.'

B. HEURTEBIZE.
1. MAISON (hebreu: bait, bet, a 1'etat construit, ana-

logue a 1'assyrien bitu; Septante : otxt'a, oi'xo;; Vulgate:
domus), construction destinee a servir d'habitation. Sur
1'habitation des nomades, 'ohel, voir TENTE.

1. Au SENS PROPRE. — 1<> La maison designe d'abord
1'habitation de l'homme. II en est tres frequemment
question dans la Bible. Gen., xix, 2; Num., xxx, 11;
Deut., xxii, 20, etc. Quelquefois une. maison, par suite
de sa situation, peut etre envahie par une moisissure
malsaine, appelee « lepre des maisons ». Lev., xiv, 35-
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55. Voir LEPRE, col. 186. — 2» Elle est parfois le palais
ou 1'habitation des rois ou des grands personnages.
Gen., XH, 15; Jer., xxxix, 8; Matth., xi, 8; etc. "Voir
PALAIS. — 3° La maison de Dieu est le Tabernacle, Jud.,
xvm, 31; xix, 18, etc., ou le Temple, III Reg., vi, 5,
37; vii, 12; Joa., n, 16; Matth., xxi, 13, etc. Voir TABER-
NACLE, TEMPLE. — 4° Par extension, on donne en hebreu
le nom de « maison » a des endroits qui ont des desti-
nations assez variees : celui ou Ton boit et ou Ton
mange, Esth., vii, 8; Dan., v, 10; celui dans lequel on
enferme les prisonniers, Is., XLII, 22; Jer., xxxvn, 15;
ie harem. Esth., u, 3, etc. L'Egypte est appelee tres
souvent la « maison de servitude », parce qu'elle a ete
le sejour dans lequel la nation a fini par subir le joug
de 1'esclavage. Deut., v, 6, 13, etc. La « maison du
deuil » est celle dans laquelle le malheur a fait entrer
le deuil. Eccle., vn, 3; Jer., xvi, 5, etc. Le se'ol, le
tombeau, le sejour des morts, est la maison ou doivent
se rendre tous les vivants. Job, xvn, 13; xxx, 23, la
« maison d'eternite », Eccle., xii, 5, le Tdito; aiwvtoc,
« le lieu eternel. » Tob., in, 6. Cf. Ps. XLIX (XLVIII), 12.
— 5° Par analogic, le corps de 1'homme est appele la
« maison d'argile » de Tame, Job, iv, 19, sa « maison
terrestre ». II Cor., v, 1. — 6° On appelle aussi « mai-
son » la demeure des animaux, celle de 1'araignee, Job,
vin, 14, de la teigne, Job, xxvn, 18, de 1'onagre, Job,
xxxix, 6, du passereau, Ps. LXXSIV (LXXXIII), 4, de la ci-
gogne. Ps. civ (cm), 17. — 7° Par metonymie, la maison
designe encore 1'ensenible des objets qu'elle renferme.
Gen., xv, 2; Exod., i, 21; Esth., vin, 1; Matth., xii,
29, etc. Les scribes devoraient les maisons des veuves,
sous pretexte d'y prier. Marc., xn, 40; Luc., xx, 47; cf.
II Tim., in, 6. — 8° Le mot « maison » sert parfois a
nommer des choses qui n'ont qu'un lointain rapport
avec une habitation. Ainsi Nehemie appelle Jerusalem
«la maison des tombeaux de mes peres ». II Esd., n, 3.
On attribue de nom a un large fosse, III Reg., xvui, 32,
a un espace libre entre deux murailles, Ezech., XLI, 9,
a un croisement de plusieurs chemins, Prov., vin, 2,
aux boites renfermant des parfums. Is., in, 20, etc. —
9° Le mot bet entre dans la composition d'un grand

"nombre de noms de lieux, Bethabara, etc. Voir, t. n,
eol. 1647-1764. II a aussi donne son nom a la seconde
lettre de 1'alphabet hebreu. Voir BETH 1, t. u, col. 1646.

II. Au SENS FIGURE. — 1° On donne le nom de
« maison » a ceux qui 1'habitent, Luc., xix, 9; Rom.,
xvi, 11; I Cor., i, 16; Phil., iv, 22; II Tim., i, 16, et a
1'ensemble des generations qui sont sorties des pre-
miers habitants pour constituer une famille, un peuple,
ou une race. Gen., vn, 1; xn, 17; Exod., n, 1; Is., vn,
2, etc. La « maison d'Israel » se compose de tout le
peuple hebreu. Exod., xvi, 31; Lev., x, 6, etc. La « mai-
son de David » comprend toute la descendance de ce
roi, a laquelle appartient le Messie. Ill Reg., xn, 16,19,
20, 26; Luc., i, 27; u, 4. Apres le schisme, « la maison
de Juda » et la « maison d'Israel » designent les deux
royaumes divises. Jer., xi, 10; xxxi, 27; Heb., vin, 8, etc.
A cause de ses infidelites, le peuple hebreu constitue
une « maison revoltee ». Ezech., u, 5, 6, 8; xn, 2, etc.
Le peuple Chretien, au contraire, forme une « maison
spirituelle». I Pet., H, 5. — 2° On applique a la famille

*et a la descendance ce qu'on dit d'une maison. C'est
ainsi qu'une maison se batit, c'est-a-dire qu'une famille
se fonde et se developpe. Ruth, iv, 11; I Reg., n. 35;
Prov., xiv, 1. Quelquefois elle penche vers la mort,
Prov., n, 18, et Dieu demolit la maison des orgueilleux.
l»rov., v, 25. I

III. LES MAISONS DES ANCiENS. — 1° Chez les Egyp- \
tiens. — Les maisons des Egyptiens de la classe populaire
etaient faites a 1'aide de simples clayonnages enduits de
terre battue et de briques cuites au soleil. Elles se com-
posaient d'une chambre unique, n'ayant d'autre ouver-
ture que la porte. Le signe hieroglyphique qui designe

la maison, n, donne une juste idee de cette simpli-
cite. Chez les plus aises, 1'unique chambre etaitplus vaste
et Ton y dressait un ou plusieurs troncs d'arbres pour

etayer le plafond. Un antre signe hieroglyphique, |||
montre une construction etayee par un tronc d'arbre
fourchu. Dans les villes, les maisons bourgeoises, asse/
petites d'ailleurs, etaient construites en briques. Elles se
composaient de plusieurs chambres, voutees ou recou-
vertes d'un toit plat, et communiquant par des portes
ordinairementcintrees. Quelques-unes atteignaient deux
ou trois etages (fig. 179). Toutes etaient munies d'une

179. — Maisons egyptiennes.
D'apres Boussac, Le tombeau d'Anna, dans les Memoires de la

mission franfalse du Caire, 1896, t. xvm, fasc. 1, pi. xi.

terrasse, sur laquelle on se tenait une bonne partie du
temps, specialement les nuits d'ete pour y dormir en
plein air. Le logis abritait a la fois la famille, les ani-
maux, les provisions, et tous les objets qui constituaient
1'avoir des proprietaires de la maison. On cachait avec
soin ce qu'on possedait de plus precieux. Les collecteurs
d'impots. et les voleurs, quand ils le pouvaient, ne se
privaient pas de sender les murs, d'eventrer les plafonds
et de defoncer le sol de 1'habitation pour y trouver le
tresor. A 1'interieur des chambres, le crepi de boue
gardait habituellement sa teinte grise. D'autres fois on
couvrait les murs d'une couche de chaux, de rouge ou
de jaune, et meme on les ornait de representations plus
ou moins artisliques. Cf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient, t. i, 1895, p. ,53, 316-319. C'est
dans des maisons de ce genre, appropriees au climat
du pays, mais de la construction la plus simple, que les
Hebreux habiterent durant leur long sejour dans la
terre de Gessen.

2° Chez les Chaldeens. — A 1'epoque de la captivite,
les Israelites durent retourner dans le pays dont ils
etaient originaires. Jeremie, xxix, 4, leur dit: « Batis-
sez des maisons et habitez-les. »Ils s'etablirent done en
Babylonie et dans les contrees environnantes; beaucoup
meme y resterent fixes apres 1'epoque du retour. Les
maisons qu'ils occuperent ou qu'ils batirent etaient

180. — Maison chaldeenne a Ur des Chaldeens.
D'apres Taylor, Notes on the ruins of Mugayer,

dans le Journal of the royal Asiatic Society, t. xv, p. 266.,

basses, construites en briques crues, souvent surmon-
tees d'une espece de dome conique, suivant la coutume
du pays. Les maisons chaldeennes qu'on a decouvertes
en divers endroits sont en bonnes briques, separees par
une mince couche de bitume (fig. 180). Elles n'ont qu'une
porte surbaissee et cintree, avec quelques lucarnesper-
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cees irregulierement vers le haut des murs. Les cham-
bres interieures sont tantot voutees, et tantot couvertes
d'un plafond soutenu par des troncs de palmier. Dans
les murs tres epais sont pratiquees des niches etroites.
Comme en Egypte, on vivait beaucoup sur le toit des
maisons. Dans les maisons plus riches, on menageait
une salle basse oii Ton cherchait a entretenir la fraicheur.
C. Perrot, Hist, de Tart dans I'antiquite, t. n, 163, 448,
449; Maspero, Hist, ancienne, t.1, p. 745, 746. L'histoire
tie Susanne montre qu'a Babylone meme certains Israe-
lites avaient su se menager des deraeures spacieuses,
capables de recevoir un bon nombre de personnes et
pourvues d'un assez grand jardin. Dan., xm, 4, 6.

3° Chez les Hebreux. — 1. En arrivant dans le pays
de Chanaan, les Hebreux furent mis en possession de
grandes et bonnes villes et de maisons qu'ils n'avaient
pas baties. Deut., vi, 10. Pour construire les autres
maisons dont ils avaient besoin, ils employerent les
materiaux qu'ils avaient a leur portee, soil les pierres
dans la partie montagneuse du pays, soit, dans les
plaines, 1'argile dont ils faisaient des briques cuites ou
plus ordinairement sechees au soleil; quelquefois les
murailles n'etaient que d'argile melee de paille. Aussi
les voleurs avaient-ils toute facilite pour les percer sans
bruit et s'introduire a 1'interieur pendant la nuit, quand
Jes habitants n'etaient pas sur leurs gardes. Matth.,
xxiv, 48; Luc., xii, 39. Pour les maisons plus impor-
tantes, surtout dans les villes, on employait la pierre
taillee et le bois. Is., ix, 9; Hab., n, 11. Les maisons
ordinaires avaient 1'apparence d'un gros cube regulier
et blanchi a la chaux. L'interieur ne formait qu'une
seule piece, sans autre ouverture que la porte, par la-
quelle entraient 1'air et la lumiere, celle-ci assez peu
abondante pour qu'on fut oblige d'allumer une lampe
si Ton voulait chercher une menue monnaie perdue.
Luc., xv, 8. Quelques niches etaient menagees dans la
muraille pour y poser la lampe ou divers objets. Gf. Le
Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, 1894,
i. n, p. 98. Sur le mobilier qui se trouvait ordinairement
a 1'interieur, voir MEUBLES. — 2. Les maisons n'avaient
presque toujours qu'un etage. Le toit se composait d'une
plate-forme ou terrasse, construite avec des dalles ou
de larges tuiles posees sur des solives. On y accedait
par un escalier exterieur, s'elevant en maconnerie
pleine le long d'un des murs de la maison. Ces sortes
de terrasses, analogues a celles des maisons egyptiennes
(fig. 181) et chaldeennes, existaient deja du temps des
Chananeens. Jos., n, 6-8, 15. La loi ordonnait aux
Hebreux d'entourer d'une balustrade les terrasses qu'ils
•construiraient afin d'empecher les chutes. Deut., xxii,
8. Un pareil genre de toiture n'avait pas d'inconvenient
pendant 1'ete. II en etait autrement a la saison des
pluies. Le toit laissait souvent goutter 1'eau de la ma-
mere la plus desagreable. Prov., xix, 13; xxvii, 15. Cette
disposition de la maison hebrai'que explique 1'histoire
de la guerison du paralytique de Capharnaum. A cause
de la chaleur du jour, Notre-Seigneurenseignait a 1'in-
terieur d'une de ces maisons qui avaient des salles plus
vastes, comme celles dans lesquelles on faisait des fes-
tins. Matth., ix, 10; Marc., n, 15; Luc., v, 29. Les por-
teurs du paralytique, ne pouvant entrer dans la maison
encombree par la foule, monterent le malade par
1'escalier exterieur, enleverent des tuiles et des solives
de maniere a pratiquer une ouverture suffisante et, par
la, descendirent le paralytique avec son lit. Marc., n,
4; Luc., v, 18,19. La terrasse servait a des usages mul-
tiples. On s'y retirait pour prier, Act., x, 9, converser,
prendre 1'air, II Reg., xi, 2, dormir la nuit, se mettre a
1'abri des importuns dans la tristesse et le deuil. Prov.,
xxi, 9; xxv, 24; Tob., in, 10. De la-haut, il etait facile de
s'adresser aux passants, II Reg., xvi, 23; Matth., x, 27;
Luc., xii, 3. et de voir ce qui arrivait dans les rues.
Is., xxii, 1. II fallait quelques precautions et un certain

temps pour descendre 1'escalier. Matth., xxiv, 17; Marc,
xnr, 15; Luc., XVH, 31. On pouvait se sauver de la ter-
rasse au moyen de cordes. Jos., n, 15. Pendant la saison
chaude, on dressait souvent une tente sur ce toit; a
la fete des Tabernacles, on y elevait des cabanes de
feuillages dans lesquelles on vivait pendant huit jours.
II Esd., vni, 16. La maison etait assez frequemment
precedee ou entouree d'une cour, a laquelle un mur
servait de cloture. On se faisait parfois enterrer dans
ces dependances de la maison. I Reg., xxv, 1; III Reg.,
n, 34; IV Reg., xxi, 18. — 3. Dans les villes, les mai-
sons avaient plus d'importance. Elles etaient assez sou-
vent baties en pierre et comportaient plusieurs etages.
A Jerusalem, le defaut de place obligeait a appuyer les
maisons les unes contre les autres au-dessus des rues
(fig. 182), ce qui faisait 1'admiration des pelerins juifs. Ils
disaient, dans 1'un des Psaumes graduels :« Jerusalem,

181. — Modele d'une petite maison egyptienne, faisant voir la cour
et la chambre haute. British Museum. D'apres Wilkinson, The
Manners and Customs of the ancient Egyptians, 2e edit.,
t. i, p. 351.

batie comme une ville dont les -parlies se tiennent
ensemble. » Ps. cxxn (cxxi), 3. Gf. Is., v, 8. L'etage
situe au-dessous de la terrasse formait une chambre
haute. Quelquefois cette chambre haute etait constitute
par la terrasse me'me (fig. 183} entouree d'un treillage et
recouverte d'une tente. Cette chambre s'appelle 'aliydh,
avcxyatov, uuEpwov, ccenaculum, solarium. Jud., in, 20,
23, 25; III Reg., xvn, 19-23; IV Reg., i, 2; XXHI, 12;
Jer., xxii, 13. C'est dans une chambre haute que Notre-
Seigneur fit la derniere Gene, Marc., xvi, 15; Luc.,
xxii, 12; que le Saint-Esprit descendit sur les Apotres,
Act., i, 13; que saint Pierre ressuscita Tabitha, a Jopp6,
Act., ix, 39, que saint Paul precha a Troade. Act., xx,
8, etc. Dans les maisons plus importantes, une ser-
vante etait cbargee d'ouvrir la porte. Act., xii, 13-15.
Les personnages riches avaient maison d'ete et maison
d'hiver. Jer., xxxvi, 22; Am., in, 15. Ces maisons
etaient parfois des palais luxueusement ornes. Voir
PALAIS. Une maison d'ivoire etait une maison decoree
interieurement de placages et de sculptures en ivoire.
Ps. XLIV (XLV), 9; III Reg., xxii, 39. Voir IVOIRE, t. in,
col. 1044. Sur les lambrissages interieurs en bois de
differentes sortes, voir IAMBRIS, col. 40. — 4. Les
proprietaires d'une maison pouvaient la louer a d'autres
pour un temps. II etait permis de vendre une maison;
mais elle revenait au proprietaire primitif 1'ann^e du
jubile. Quant a celles qui se trouvaient dans des villes
pourvues de murailles au temps de Josue, la vente ea
^tait definitive si le premier proprietaire ne 1'avait pas
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raehete'e dans 1'annee. Lev., xxv, 29-30. On ne permettait
pas de demolir une maison pour faire un jardin sur son

182. — Kue couverte a Jerusalem. D'apres une photographic.

emplacement, aim de ne pas diminuer le nombre des
habitants. Cf. Iken, Antiquitates sacrse, Br£me, 1741,
p. 537-540. — 5. Sur les differentes parties composantes

t. n, col. 2202; GRENIER, t. in, col. 346; JARDIN, t. in,
col. 1134; LATRINES, t. iv, col. 125; PORTE; SALLE A
MANGER; TOIT. Cf. Jahn, Archseologia biblica, dans le
Cursus complet. Script. Sacr., de Migne, Paris, 1852,
t. ii, col. 847-854. Les cavernes, naturelles ou artificielles,
ont aussi servi de tout temps d'habitation en Palestine.
Voir CAVERNE, t. n, col. 354.

4° Chez les Grees et les Romains. — 1. La maison
grecque occupait 1'emplacement d'un rectangle allonge.
Au milieu d'un des petits cotes s'ouvrait la porte,
donnant acces dans un vestibule ou passage d'entree
avec des pieces de service a droite et a gauche. Venait
ensuite une cour, entouree d'un peristyle, avec des
chambres tout autour. C'etait la partie de la maison
destinee aux hommes. Un passage central donnait acces
de cette premiere cour dans une autre, qui avait aussi
son peristyle et son entourage de chambres et de depen-
dances. Cette seconde partie de la maison etait reservee
aux femmes. Au fond enfm etait le jardin. Cette dispo-
sition generate variait dans le detail, selon la -richesse
de la famille. Les maisons grecques avaient presque
toujours un premier etage, que la famille occupait et
auquel elle accedait par un escalier interieur. D'autres
fois on louait cet etage a des etrangers, et, en pareil
cas, des escaliers y menaient directement de la rue. Ces
maisons etaient decorees plus ou moins magnifiquement.
Les pauvres gens habitaient de miserables logements,
composes d'une ou de deuxpetites pieces et quelquefots
d'une troisieme a 1'etage superieur, avec escalier inte-
rieur. Les chambres du premier se louaient aussi sepa-
rement, mais alors etaient desservies par un escalier
venant du dehors. Cf. Monceaux, dans le Diet, des antiq.
grecques et romaines de Deremberg et Saglio, t. n,
p. 343-346. Saint Paul eut a habiter des maisons grecques,.
dans des conditions assez differentes, a Phihppes, chez,
Lydie, Act., xvi, 15, a Thessalonique, chez Jason, Act.,
xvn,5-7,a Athenes,Act.,xvii,16, a Corinthe. chez Aquila
et Priscille. Act., xvm, 2, 3. etc. — 2. La maison ro-
maine se composait primitivement d'une enceinte for-
mee d'un mur carreeou rectangulaire, dans laquelle on
penetrait par une porte donnant directement sur la rue.
L'interieur etait appele atrium. Un toit regnait le long;

183. — Maison antique du Hauran avec chambre haute.
D'apres de Vogue, Syrie centrale, t. II, p. 52, XH, n. 2.

d'une habitation hebraique, voir BAIN, t. i, col. 1387;
CELLIER, t. n, col. 396; CENACLE, t. n, col. 399; CHAMBRE
A COUCHER, t. ii, col. 516; CHEMINEE, t. n, col. 650; Ci-
IERNE, t. n, col. 787; CUISINE, t. n, col. 1146; FENETRE,

des quatre murs et inclinait vers le centre; une large-
ouverture rectangulaire, le compluvium, deversait les-
eaux dans un bassin central ou imphtvium. C'est dans
cet interieur que toute la famille vivait en commun.
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Avec le temps, la maison romaine se developpa. Voici
en quel etat apparait, a Pompei, la maison de Pansa
(fig. 184): II y a d'abord 1'entree, ostmm, suivie d'un
vestibule, donnant acces dans ¥ atrium; celui-ci est
entoure de chambres destinees a divers usages, avec

184. — Maison de Pansa a Pompei.
D'apres Mazois, Les mines de Pompei, t. IT, pi. XLI-XLII.

Yimpluvium au milieu. Au iond, se trouve le tablinum,
piece fermee par un rideau, avec deux autres pieces de
reception de chaque cote. C'est dans ces pieces que le
maitre de la maison disposait ce qu'il avait de plus
honorable et de plus digne d'etre montre a ses hotes.
Un passage menage entre le tablinum et une ou deux
des chambres lat^rales menait a une cour ou peristy-
luim, entouree de chambres, munie d'un toil comme
celui de Vatrium, et ayant au milieu un bassin rectan-
gulaire, piscina, de dimensions plus grandes que celles

de Yimpluvium. Une des chambres laterales, plus spa-
cieuse, servait de salle a rnanger ou triclinium. Le
bassin etait parfois entoure d'un viridarium ou jardin
dont les ombrages s'etendaient sous les galeries. Au
fond du peristyle, une grande piece appelee cecus (oi»o?,
maison) formait un grand salon sureieve de quelques
marches, ayant vue par de larges baies sur un grand
jardin qui occupait tout le fond de la maison. Dans ce
jardin s'abritaient la cuisine et le cellier. Autour de la
maison et n'ayant ouverture que sur la rue sont des
boutiques et des chambres qui se louaient. II y avait
assez souvent un etage superieur occupe par les gens
de la maison ou mis en location, et aussi une^terrasse,
solarium, sur laquelle on prenait le frais. Les pauvres
logeaient dans des maisons collectives, dans lesquelles
ils prenaient a loyer une ou deux chambres etroites,
quelquefois garnies desmeubles indispensables. Cf.Rich,
Diet, des antiq. romaines et grecques, trad. Cheruel,
Paris, 1873, p. 235-238; Gamier et Ammann, L'habita-
tion humaine, Paris, 1890, p. 517-564. A Rome, les
premiers Chretiens connurent ces ditYerentes especes de
maisons. Saint Paul y loua meme un logement dans
lequel il resta pendant deux ans. Act., xxvin, 30.

H. LESETRE.
2. MAISON DE POUSSIERE (hebreu Bet leaf rah;

Septante : o!xo; xata yl^wta UJAWV ; Vulgate: Domua
Pulveris), localite de Palestine nommee dans Michee, 1,10,
et dont la version latine a traduit le nom. Voir APHRAH
et BETH-LEAPHRAH, t. i, col. 735, 1688.

3. MAISON DES FORTS (hebreu : Bet hag-gibb6rim;
Septante : B-^Oayyaptsji; Vulgate: Domus fortium), maison
de Jerusalem mentionnee dans le livre de Nehemie. Le
chef de la moitie du quartier de Bethsur, Nehemie, ills
d'Azboc, lors de la reconstruction des murs de la capi-
tale de la Judee, rebatit une partie des murailles du sud
de la ville jusqu'a la maison des Forts. II Esd., in, 16.
Ces « forts » sont la traduction du rnot hebreu gibborim.
Dans 1'histoire de David, ce nom de gibborim designe
les guerriers qui, s'etant attaches a sa fortune, se dis-
tinguerent par leur vaillance et leur intrepidite. Voir
ARMEE, n, 3°, t. i, col. 973. Quelque souvenir de ces
gibborim se rattachait-il a la maison mentionnee dans
II Esd., in, 16? On ne peut ni 1'affirmer ni le nier.

4. MAISON DU BOIS-LIBAN (hebreu : bef ya'ar
hal-lebdnon; Septante : or/o? SpujAw TOU Ai6avou; Vul-
gate : domus saltus Libani), 1'un des palais batis a
Jerusalem par le roi Salomon. II est certain que le roi
avait eleve des constructions en differents lieux de son
royaurne et particulierement dans le Liban. Ill Reg.,
ix, 19; Cant., vn, 5. Mais la maison du Bois-Liban, a
raison de la place qu'occupe sa description, III Reg.,
vu, 1-7, ne peut etre que 1'une des constructions royales
baties dans la capitale et a proximite du Temple. Cf.
Ez,3ch., XLIII, 8; II Esd., HI, 25.

I. SON EMPLACEMENT. — Cette maison occupait, ainsi
que les autres palais de Salomon, la colline d'Ophel, au
sud-est du Temple. Voir JERUSALEM, t. in, col. 1354-
1357. Elle faisait partie d'un ensemble de constructions
qu'enumere le livre sacre et qui etaient probablement
espacees sur un terrain entoure d'une muraille. Les
palais egyptiens se composaient d'une suite de pavilions
dissemines dans des jardins proteges par des murs
eleves. Cf. Lenormant, Hisloire ancienne des peuples
de VOrient, Paris, 1887, t. in, p. 393. II est assez a croire
que Salomon, pour plaire a la fille du roi d'Egypte de-
venue son epouse, chercha a reproduire sur la plate-
forme de la colline d'Ophel quelque chose de ce qui se
faisait sur les bords du Nil. Cf. Josephe, Ant. jud., VIII,
v, 2. Trois constructions principales sont done mentiou-
nees : la maison du Bois-Liban, la maison d'habitation
de Salomon dans uue COOP differente et enfin la
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destinee a la reine. Ill Reg., vn, 2, 8. Trois groupes de
bailments analogues se trouvaient dans les palais egyp-
tiens : on y voyait le grand bailment dans lequel se
tenaient les reunions officielles, les appartements prives
du roi et enfin le harem ou habitation de la reine et
des femmes secondaires. Ci. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de V Orient, Paris, t. i, 1895, p., 276.

II. DESCRIPTION. — 1° D'apres le texte hebreu, la
maison du Bois-Liban etait « longue de cent coudees
(52™50, en supposant qu'il est ici question de la coudee
du Temple, voir COUDEE, t. n, col. 1064), large de
cinquante coudees (26m25) et haute de trente coudees
(15m75).^Elle etait sur quatre rangs de colonnes de
cedre et il y avait des poutres de cedre sur les colonnes.
On reveitit de cedre les chambres soutenues par les
colonnes et qui etaienl au nombre de quarante-cinq,
quinze par etage. II y avait trois etages avec des fenetres
vis-a-vis les unes des autres. Toutes les portes et tous
Jes poteaux etaient carres, les charpentes en lace 1'une

(4m20 ou 5m25) formaient les fondations, IH Reg., vil, 10,
et probablement aussi un sol sureleve de quelques
marches qui servait de base a la contruction. Le rez-de-
cbaussee se composait d'une seule salle hypostyle, avec
quatre rangs paralleles de colonnes.. Les deux rangs
extremes etaient-ils engages dans la muraille, de
maniere a former trois nefs de 8m75 de largeur, ou
bien en etaient-ils eloignes, de maniere a former cinq
nefs de 5m25 de largeur ? Le texte n'en dit rien; il ne
permet meme pas de savoir si les mesures indiquees
sont prises au dehors ou a 1'interieur. En toute hyp'o-
these, il etait facile d'obtenir des poutres de cedre ayant
9 metres de portee. Cette salle du rez-de-chaussee,
plafonnee de cedre, supportait trois etages de chambres.
Ces chambres etaient au nombre de quarante-cinq,
quinze par etage. Cette indication se conceit mieux
que celle des Septante, qui parlent de quarante-cinq
colonnes. Comment les quinze chambres de chaque
etage se trouvaient-elles disposees ? 11 y en avait

185. — Salle a colonnes dans une maison de la XIIe dynastic e'gyptienne a Ghorab.
D'apres Flinders Petrie, lllahum, Kahun and Garob, pi. xvi, 3.

de 1'autre ». — 2° D'apres les Septante, « sa longueur
e"tait de cent coudees, sa largeur de cinquante et sa
hauteur de trente. II y avait trois rangs de colonnes de
cedre et des traverses de cedre aux colonnes. II lam-
brissa la maison par en haut sur les cotes des colonnes.
Le nombre des colonnes etait xle quarante-cinq; la
rangee et les trois plafonds (ou etages) et 1'emplacement
en face de 1'emplacement (se repetaient) trois fois.
Toutes les portes et tous les emplacements etaient en
poutres carrees, et trois fois (il y avait) porte en face de
porte. » La Vulgate mentionne quatre rangs de colonnes,
comme le texte hebreu, tandis que les Seplante en coirip-
tent seulement trois. —3° Josephe, Ant. jud., VIII, v, 2,
donne d'autres details connus sans doute par tradition,
la maison du Bois-Liban n'existant certainement plus
de son temps. II indique les memes dimensions, ajoute
que les colonnes etaient carrees et toutes en cedre, mais
que le toil avait la forme corinthienne, avec des mon-
tants egaux et des panneaux a triglyphes assurant a la
fois la solidite et 1'elegance de 1'edifice. — 4° A 1'aide
•de ces donnees, void comment on peut concevoir 1'agen-
<;ement de la maison du Bois-Liban. Elle avait la forme
rectangulaire, suivant les dimensions indiquees par les
textes. L'edifice n'etait pas tout entier construit en bois.
Toutes les constructions des palais de Salomon etaient
en pierres de choix, taillees a 1'avance sur mesure et
soigneusement polies sur les deux faces qui devaient
rester apparentes, soit au dehors soit a l'interieur.
Ill Reg., vii, 9. Des pierres de huit ou dix coudees

probablement sept de chaque cote, dans le sens de la
longueur, et une autre au fond de la nef centrale et a
1'oppose de la principale porte d'entree. Le parallelisme
des portes et des fenetres, sur lequel insiste le texte,
s'explique aisement si les chambres ont une ouverture
dans le mur exterieur et une autre sur la nef interieure,
faisant office de cour. II faut supposer de plus des
escaliers pour acceder aux etages et, selon toute vrai-
semblance, une galerie courant a l'interieur le long de
chaque etage pour desservir les chambres. La hauteur
totale de Tedifice etant de 15m75, les trois etages
devaient etre assez has. En supposant a chacun d'eux
une hauteur totale de 3 metres, il resterait encore une
hauteur de 6m75 pour la salle hypostyle, au moins
pour ses nefs laterales, la nef centrale restant apparem-
rnent sans couverture. L'idee de la maison du Bois-
Liban fut sans doute inspiree a Salomon par le desir
d'imiter ce qui se faisait en Egypte. Les grands s'y
faisaient elever des salles d'apparat eclairees au centre
par une baie carree et soutenues par des rangees de
colonnes en bois. A Ghorab, on en a retrouve une qui
rernonte a la XIIe dynastic (fig. 185). Les pharaons avaient
aussi dans leurs palais de grandes salles supportees
par des rangees de colonnes en bois precieux et peintes
en couleurs vives. Ces salles servaient a rendre la
justice et a recevoir des assemblies nombreuses pennies
pour les affaires ou les plaisirs. Ramses III en avait
une de ce genre dans son palais d'Amon. Cf. Papyrus
tfarris, n° 4, pi. iv, lig. 11, 12; Maspero, Bistoire
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ancienne, t. i, p. 276, 317. On lie peut cependant faire j
que des conjectures sur 1'agencement de 1'edifice de
Salomon. Toujours est-il qu'il y cut la une oeuvre de
charpente assez compliquee et qu'il ne fallut rien moins
que 1'habilete professionnelle des ouvriers phenieiens
pour la mener a bien.

III. LA DESTINATION. — 1° La salle du rez-de-chaussee
a du servir de lieu de reunion pour des assemblies
assez considerables, comme celle qui est mentionnee
III Reg., vni, 1, 2. Le texte sacre indique, comme
contigus a la maison du Bois-Liban, un portique de
colonnes, long de cinquante coudees (26™25) et large
<le trenle (15m75), puis un autre portique en avant,
avec des colonnes et des degres, et ensuite le portique
du trone et celui de la justice, ces deux derniers n'en
faisant probablement qu'un. Ill Reg., vii, 6, 7. Josephe,
Ant. jud., VIII, v, 2, place la salle du trone, qu'il
identifie avec celle du tribunal1, entre la maison du Bois-
Liban et le Temple. II est possible qu'en certains cas la
salle hypostyle soit devenue comme un vaste vestibule
dans lequel on s'arretait avant de passer dans la salle
du trone. — 2° Quant aux chambres des trois etages
superieurs, elles n'ont pas etc faites pour etre habitees.
C'etaient plutot des sortes de magasins destines a ren-
fermer des objets de prix, le tresor royal, des armes,
etc. C'est la que furent conserves les cinq cents grands
boucliers d'or que Salomon se fit fabriquer. Ill Reg.,
x, 16. A 1'epoque d'lsai'e, les armures etaient encore
deposees dans la « maison du Bois », bet hay-yd'ar,
Is., xxn, 8; c'est aussi la tres vraisemblablement que
le roi Ezechias introduisit si complaisamment les envoyes
de Merodach Baladan, pour leur faire admirer son arse-
nal et son tresor. Is., xxxix, 2. Suivant la parole du
prophete, le contenu de ce batiment royal devint la
proie des envahisseurs, Is., xxxix, 6, et la maison
du Bois-Liban fut brulee par les Chaldeens avec tous
les autres palais royaux. Jer., xxxix, 8. — Cf. Wilson,
The Recovery of Jerusalem, Londres, 1871, p. 319-
326; V. Guerin, Jerusalem, Paris, 1889, p. 231, 232;
Perrot, Histoire de I'art dans I'antiquite, t. iv, p. 401-
408; Meignan, Salomon, Paris, 1890, p. 146, 147.

J~T T KSKTRK

1. MAITRE, MAITRESSE (hebreu : 'ddon, ba.lal;
Septante: x-jpio?; Vulgate : dominus; au feminin :
ba^aldh, xupia, domina), celui ou celle qui possede des
esclaves, des serviteurs ou des servantes. — 1° Differents
personnages portent le titre de « maitre » par rapport
aux serviteurs ou aux esclaves qui sont a leurs ordres.
Tels sont Abraham, Gen., xxiv, 9-65; Putiphar, par
rapport a Joseph, Gen., xxxix, 2-19; Joseph lui-meme,
Gen., XLIV, 5; Aod, Jud., m, 25; Saiil, I Reg., xvi, 16;
Jonathas, I Reg., xx, 38; David, II Reg., xi, 9-13;
III Reg., i, 47; Elisee, IV Reg., v, 22, 25, etc. Plusieurs
femmes sont appelees « mattresses » au meme titre :
Agar, Gen., xvi, 4-9; 1'epouse de Putiphar, Gen., xxxix,
7; celle de Naaman, IV Reg., v, 3; Esther, Esth., xv,
7, etc. — 2° Les devoirs des maitres vis-a-vis de leurs
esclaves sont regies par la loi mosaique. Exod., xxi, 4-8;
Deut., xxin, 15. Voir ESCLAVAGE, t. n, col. 1919, 1920,
Parfois cependant beaucoup d'esclaves trouvaient trop
dur le joug de leur maitre et s'enfuyaient. I Reg., xxv,
10. Chez les etrangers, le mailre abandonnait facilement
son esclave devenu malade. I Reg., xxx, 13, 15. Les
esclaves fideles honoraient leurs maitres, Mai., I, 6;
serviteurs ou servantes avaient les yeux sur les mains
de leur maitre ou de leur maitresse pour obeir au
moindre signe. Ps. cxxm (cxxn), 2. Cf. Is., xxiv, 2.
L'esclave qui heritait de sa maitresse devenait souvent
intraitable. Prov., xxx, 23. — 3° Dans PEvangile, le
maitre est plusieurs fois mis en scene par Notre-Sei-
gneur, Le maitre fait vendre le serviteur infidele,
Matth., xvm, 25-34; il trouve ses esclaves fideles veil-
lant pour 1'attendre la nuit, Matth., xxiv, 45-50;

Marc., xiii, 25; Luc., xn, 36-47; il leur remet des talents
a faire valoir, Matth., xxv, 11-24; Luc., xix, 16-25, les
envoie chercher ses invites, Luc., xiv, 21-23, mais cepen-
dant ne leur confiepas tous ses secrets. Joa., xv, 15. L'es-
clave n'est pas au-dessus du maitre, mais il doit tendre
a lui ressembler. Matth., x, 24, 25; Joa., XHI, 16; xv, 20.
On ne peut pas servir deux maitres a la fois, surtout
quand ils sont de caractere absolument oppose.
Matth., vi, 24; Luc., xvi, 3-13. — 4° Saint Paul recom-
mande aux maitres Chretiens d'etre bons et justes.
Eph., vi, 9; Col., iv, 1. Les esclaves et les serviteurs
leur doivent honneur, I Tim., vi, 1, 2, et obeissance.
Eph., vi, 5; Col., in, 22; Tit., n, 9. Beaucoup d'esclaves
Chretiens etaient au pouvoir de maitres paiiens; saint
Pierre leur prescrit d'etre soumis non seulement aux
maitres bons et doux, mais meme a ceux qui etaient
d'humeur difficile. I Pet., n, 18. — 5° A Philippes,
saint Paul fut poursuivi par une esclave qui avait un
esprit de divination et que ses maitres exploitaient.
L'Apotre la guerit. Act., xvi, 16-19. H. LESETRE.

2. MAITRE D'HOTEL. Voir ARCHITRICLINUS, t. I,
col. 935.

MAL. — I. MAL MORAL (hebreu : ra', rd'dh, Save1;
Septante: TO iiov-opdv, to *<r/.6v; Vulgate : malum), acte
contraire a la volonte de Dieu, accompli par un £tre
intelligent et libre. Sous sa forme concrete et ordinaire,
le mal moral prend le nom de peche. Voir PECHE.

/. SON ORIGINS. — 1° Le mal moral fait sa premiere
apparition au paradis terrestre. II y avait la unarbre que
Dieu appelle lui-meme « 1'arbre de la science du bien
et du mal ». Gen., n, 9, 17. II est a peine besoin de
remarquer que 1'auteur du recit sacre n'est pas tombe
dans le fetichisme grossier qui consisterait a attribuer
a cet arbre la production du bien et du mal. II n'est
d'ailleurs pas question d'arbre du bien et du mal, mais
d'arbre « de la science du bien et du mal ». Cette science
n'est pas communiquee a l'homme directement par
1'arbre, comme par une sorte de sacrement. L'homme
ne Pacquiert qu'a 1'occasion de 1'arbre, par suite d'un
choix volontaire dont il est si bien responsable, que
Dieu lui dit: « Le jour ou tu en mangeras, tu mourras. »
Gen., n, 17. La science du bien et du mal est pour
I'homme, d'apres 1'ensemble du recit, non pas la con-
naissance theorique du bien et du mal ainsi que de
leur distinction, mais la connaissance experimental
du mal oppose au bien, que l'homme devait acquerir
en touchant au fruit de 1'arbre. Voir ARBRES DE LA VIE
ET DE LA SCIENCE DU BIEN ET DU MAL, t. I, Col. 896. — 2° La
Sainte Ecriture ne dit pas si, laisse a lui-me'me sous
1'empire de la grace de Dieu, Phomme eut enfreint la
defense qui lui etait faite. II est theoriquement possible
que 1'infraction se fut produite, puisque I'homme etait
a la fois imparfait par sa nature et doue de liberte, par
consequent peccable. En fait, le mal moral n'a attaint
Tame de l'homme qu'a Pinstigation d'un autre etre qui
connaissait deja ce mal et qui avait quelque raison pour
le communiquer a I'homme. Le serpent qui s'adressa a
la femme n'etait pas un simple animal. Dans Petre sans
raison se cachait un etre intelligent et perfide, que le
texte de la'Genese laisse a dessein dans 1'ombre, sans
doute pour ne pas suggerer aux anciens Hebreux Pidee
d'une puissance adverse capable de contrarier d'une
maniere si mystc'rieuse et si efficace les desseins de
Dieu. On sait que les fondateurs de la religion de
Zoroastre etaient tombes dans cette grossiere erreur
d'admettre en face du dieu bon et supreme, Ormuzd,
un dieu du mal presque aussi puissant, Ahriman, voir
MAGES, col. 544, et que dans toutes les autres reli-
gions idolatriques le mal etait represente par des divi-
nites souvent plus invoquees que les divinites du bien.
L'otre cache" dans le serpent est qualifie dans des textes
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subsequents : c'est le demon, Satan. « C'est par 1'envie
du diable que la mort est entree dans le monde, »
Sap., II, 24, par consequent aussi le mal moral dont la
mort n'est que le salaire. Rom., vi, 23. Notre-Seigneur
dit que le diable « a ete homicide des le commencement»,
Joa., vin, 44, et saint Jean le nomme « le grand dragon,
le serpent ancien, appelele diable et Satan ». Apoc., xn,
9. Ce fut done 1'ange dechu qui fut 1'instigateur du mal
moral dans I'liomme. — 3° Avant 1'homme, Satan et les
anges dechus etaient tombes eux-memes dans le mal
moral. La Sainte Ecriture suppose le fait, mais sans en
indiquer la cause. Voir ANGES, t. i, col. 583. Creatures
libres, intelligentes, mais necessairement imparfaites et
bornees, Men que .superieures a 1'homme, les anges
avaient done ete peccables eux aussi, et un certain
nombre d'entre eux avaient passe de la possibilite du
mal moral a son execution. La possibilite du mal moral
est en effet inherente a 1'ctat meme de la creature in-
telligente et libre, tant que Dieu ne 1'a pas fixee dans le
bien. Cf. S. Thomas, Summa cont. gentil., n, 48; in, 10.
— 4° Pour entrainer la creature humaine dans Je mal
moral, Satan proeeda avec cetfe ruse que le texte sacre
attribue au serpent. Gen., in, 1. II s'adressa a la femme,
plus faible que 1'homme, commenca par lui poser une
simple question, puis la trompa en lui affirmant for-
mellement le contraire de ce que Dieu avait dit. La
femme refiechit a Fassurance qui venait de lui £tre
donnee; elle contempla le fruit, qui lui parut seduisant,
se persuada qu'il etait capable de lui faire distinguer le
bien et le mal, puis enfin en mangea. Elle en donna
ensuite a 1'homme, qui partagea probablement sa per-
suasion et en mangea a son tour. Gen., m, 1-6. Le mal
moral entrait ainsi dans 1'ame de 1'homme sous la triple
forme de 1'orgueil, de la desobeissance et de la sensua-
lite. Voir PECHE ORIGINEL.

//. LA CONCUPISCENCE. — 1° A partir du moment ou
elle succomba a la premiere tentation, 1'ame de 1'homme
contracta un penchant funeste pour le mal moral. De
la le trouble immediat des premiers parents, inities par
leur faute a la connaissance experimental de ce mal.
Gen., in, 7, 10, 11. Cai'n a son tour ressentit ce trouble
lorsque, a cause de 1'insuffisance des sentiments interieurs
qui accompagnaient ses offrandes, il comprit que Dieu
n'agrcait par ses dons et s'emporta violemment. Dieu
lui dit alors : « Pourquoi cette irritation ? Pourquoi cet
abattement de ton visage? Si tu fais bien, tu porteras
le front haut; mai3 si tu fais mal, c'est le peche qui se
couche a ta porte; ses desirs se portent vers toi, mais
toi, domine sur lui. » Gen., iv, 6, 7. Dans ce texte, le
mal est personnifle comrne ^in etre malfaisant qu'un
premier consentement rapproche de 1'ame humaine
avec laquelle il tend a s'unir. Mais 1'homme a la puis-
sance de lui resister et de le dominer. Dieu ne dit pas
a Cain que cette domination n'est ordinairement possible
et assuree qu'a 1'aide d'un secours surnaturel; mais il
affirme la possibilite et 1'obligation de cette domination, et
c'est la 1'essentiel. L'homme n'est done pas en butte a
une concupiscence invincible. — 2° Saint Jacques rappelle
la meme doctrine sous une image analogue quand il
ecrit : « Vis-a-vis des choses mauvaises, Dieu est hors
d'atteinte (dustpa<rro;), et lui-me"me ne tente personne.
Mais chacun est tente lorsqu'il est attire et alleche par
sa propre convoitise. Puis la convoitise,'apres avoir
concu, enfante le peche, et le peche, une fois consom-
me, engendre la mort. » Jacob., I, 13-15. II suit de la
que Dieu n'est absolument pour rien dans la genese du
mal moral, que 1'homme porte en lui sa propre convoi-
tise, comme une tendance permanente au mal, mais que
cette tendance n'aboutit au peche que par la cooperation
volontaire de 1'homme. — 3° L'existence de cette concu-
piscence est souvent constatee par les ecrivains sacres.
Gen., VT, 5; vm, 21; Exod., xxxn, 22; Sap., iv, 12;
Eccli., xxin, 6; Dan., xm, 8; Gal., v, 17. C'est ce qui

fait dire a David: « J'ai ete concu dans Piniquite et ma
mere m'a engendre dans le peche. » Ps. LI (L), 7. Meme
les plus saints en ressentent les effets. Rom., vn, 15-21.
A plus forte raison, les impies et ceux qui vivent selon
les principes purement naturels suceombent-ils a ses
assauts. Job, xx, 12; Eccli., xxxvi, 24; Joa., VHI, 44;
Rom., i, 24, 27; vi,12; xm, 14; Gal., v, 24; Eph., n, 3;
Col., m, 5; I Thes., iv, 5; I Tim., vi, 9; II Tim., n,
22; m, 6; Jacob., iv, 1-3; I Pet., i, 14; n, 11; iv, 2, 3;
II Pet., n, 18; Jud., 18, etc. Saint Jean repete que tout
ce qui est dans le monde, convoitise de la chair, con-
voitise des yeux, orgueil de la vie, ne vient pas du Pere,
mais du monde lui-meme, I Joa., n, 16, et saint Paul
enseigne que la loi ancienne, au lieu de triompher de
cette concupiscence, n'a fait que 1'exciter davantage en
multipliant devant elle les obstacles. Rom., VH, 7, 8.
— 4° Aussi est-il recommande frequemment de com-
battre ou de fuir tout ce qui peut favoriser la concu-
piscence et les mauvais desirs et porter 1'homme a
commettre le mal. Eccli., xvni, 30, 31; I Cor., x, 6;
Gal., v, 16; II Pet., i, 4, etc. — 5° II est a remarquer
cependant que le siege du mal est surtout dans 1'ame
qui, par ses volontes et ses intentions mauvaises, com-
munique la malice aux actes exterieurs. Matth., xv, 18-
20; Marc., vn, 20-23; Tit., i, 15.

///. CONDUITS A L'EGARD DU MAL MORAL. — 1° Le mal
moral, quelle que soit sa forme, offense toujours Dieu
directement, Ps. LI (L), 6, non seulement quand il se
presente a 1'etatd'acte exterieur, Deut., xm, 5; xvn, 7,
12; xix, 19; xxi, 21, etc., mais alors me'me qu'il n'est
encore qu'a 1'etat de pensee ou de desir consentis.
Matth., v, 28; xn, 35; Marc., vn, 23; Luc., vi, 45, etc.
II est par la meme radicalement oppose a la charite,
Rom., xm, 10; xvi, 19; I Cor., xm, 5; III Joa., 11, etc.,
et funeste* a 1'homme. Jer., n, 19. — 2° De la pour
1'homme un premier devoir, celui de demander a Dieu
de le proteger contre le mal et ses consequences.
Matth., vi, 13; Joa., xvn, 15; II] Thes., m, 3. —

j 3° L'homme doit ensuite savoir distinguer le bien d'avec
le mal, Heb., v, 14, ce dont sont incapables les petits
enfants, Deut., i, 39; Is., vn, 15, 16; choisir entre le
bien et le mal, Deut., xxx, 15; se detourner du mal,
Job, i, 1, 8; n, 3; xxvin, 28;-Ps. xxxiv (xxxm), 15;
Prov., m, 7; xiv, 16; xvi, 6; Eccli., iv, 23; I Cor., v, 13;
I Pet., m, 11, etc.; ne pas faire le mal, meme pour pro-
curer lebien, Rom., in, 8; ne pas rendre le mal pour
le bien, Gen., XLIV, 4; I Reg., xxv, 21; Ps. xxxvin
(xxxvn), 21; Prov., xvn, 13; xxxi, 12; Jer., xvm, 20;
I Mach., xvi, 17; etc., ni meme le mal pour le mal,
Ps. vn, 5; Prov., xx, 22; Rom., xn, 17; I Thes., v, 15;
I Pet., in, 9, etc.; mais vaincre le mal par le bien,
Matth., v, 44; Luc,, vi, 27, 33-35; Rom., xn, 21;
I Pet., n, 15, a 1'exemple du divin Sauveur. I Pet., n,
23; in, 18.

II. MAL PHYSIQUE (hebreu : rd'dh, 'aven, yegid',
ke'ib, tnak'ob, 'dmdl, 'issdbon; Septante : -co xaxdv,
oSuv?); Vulgate : malum, miseria, calamitas, dolor),
souffrance qui, sous differentes formes, atteint a la fois
Tame et le corps.

/. sew ORIGINS. — 1° La Sainte Ecriture rattache le
mal physique au mal moral comme consequence. Dieu
declare aux premiers parents que s'ils desobeissent, en
touchant au fruit defendu, si par consequent ils com-
mettenjt le mal moral, ils mourront. Gen., n, 17; m, 3.
Quand le peche est commis, Dieu annonce a la femme
que la douleur accompagnera sa grossesse et son enfan-
tement, et a 1'homme que la fatigue et la peine se
joindront a son travail, necessaire a sa vie, et que la
mort viendra pour lui ensuite. Gen., in, 16-19. Ainsi
dans le principe, « ce n'est pas Eigu qui a fait la mort
et il ne prend pas plaisir a la perte des etres qui ont la
vie. II a fait tous les etres pour qu'ils vivent et tout ce
qui est venu au monde, pour se conserver. II n'y a dans
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ces etres aucun principe funeste d'aneantissement, il
n'y a pas sur la terre de domination de 1'Ades. Car la
justice est immortelle (tandis queparl'injustice s'acquiert
la mort). Ge sont les impies qui 1'ont appelee du geste et
de la voix. » Sap., 1,13-16. — «2° Quandon seme 1'injus-
tice, on en recolte les fruits, » Job, iv, 8; Prov., xxn, 8,
et « le raalheur poursuit les pecheurs ». Prov.,xm, 21.
Cette consequence est constamment rappelee, surtout
dans 1'Ancien Testament, sous forme tantot de menace,
tantot d'axiome, tantot d'explication des faits histo-
riques. Deut., xxxi, 17, 29; xxxn, 23; Jud., in, 7, 8,
12; iv, 2; vi, 1; II Reg., xn, 9,11; III Reg., ix, 9; xxr,
20, 21; II Par., vir, 22; xxxiv, 24, 25; II Esd., xm, 18;
Ps. vn, 15,16; Sap., xiv, 27; Eccli., in, 29; Is., in, 11;
Jer., n, 3; xi, 11; Dan., ix, 13; I Mach., i, 12; Rom., n,
9; I Tim., vi, 10, etc. — 3° De la vient que toute vie
humaine est visitee par le mal physique, soit a cause
des peches de la race, soit a cause des fautes person-
nelles. Le vieux Jacob dit au pharaon d'Egypte : « Les
jours des annees de ma vie ont ete peu nombreux et
mauvais. » Gen., XLVII, 9. Job dit aussi que le sort
de I'homme sur la terre est celui du soldat et du
mercenaire, Job, vn, 1, que sa vie est courte et remplie
de miseres. Job, xiv, 1, 2. Le Psaume xc (LXXXIX),
7-10, exprime avec energie la meme idee. L'Eccle-
siaste, n, 23, constate que, pour 1'homme qui a travaille
avec sagesse et succes, « tous ses jours ne sont que
douleur et son lot n'est que chagrin. » Jeremie, xx,
18, exhale la meme plainte : « Pourquoi suis-je sorti
du sein de ma mere afln de voir la souffrance et la
douleur? » — 4° Au temps de Notre-Seigneur, il circu-
lait parmi les Juifs une opinion d'apres laquelle le mal
physique qu'on apporte en naissant, la cecite, par
exemple, pouvait etre la consequence soit de peches
commis par les parents, soit de ceux que rame* elle-meme
aurait commis dans une vie anterieure ou du moins
dans le sein de la mere. Joa., ix, 2. Saint Jerome, Epist.,
cxxx, ad Demetriad., 16, t. xxit, col. 1120, denonce
comme une impiete originaire d'Egypte et d'Orient la
iheorie qui pretend que « les ames, jadis dans les
regions celestes, ont ete condamnees a cause d'anciennes
fautes et comme ensevelies dans des corps Jiumains,
de sorte qu'en cette vallee de larmes nous ne faisons
que subir la peine de peches anterieurs ». Les rabbins
du Talmud et ceux du Sohar croyaient a cette pre-
existence des ames et ne le faisaient que d'apres la
tradition de leurs devanciers. Cf. Franck, La Kabbale,
Paris, 1843, p. 177. Notre-Seigneur declare formelle-
jnent que rinfirmite de l'aveugle-ne n'a pour cause ni
ses peches, ni ceux de ses parents. Joa., ix, 3. II suit
de la que si, en general, le mal physique est la con-
sequence du mal moral, et que si, comme 1'experience
le prouve, la cause de bien des infirmites doit etre
attribute a 1'atavisme, on n'a pas le droit de conclure
de 1'existence d'un mal physique a une culpabilite per-
sonnelle ou a celle des parents. Cf. Frz. Delitzsch,
System der biblischen Psychologic, Leipzig, 1861,
p. 299, 464.

//. SES RAISONS D'ETRE. — 1° Bien que, pour 1'huma-
nite en general, la raison d'etre du mal physique
s'explique par son caractere originel de chatiment, on
ne manqua pas d'observer, dans la repartition des
souffrances et des epreuves de toute nature, des inega-
lites et des injustices apparentes qui constituaient un
probleme difficile a resoudre pour la raison humaine,
et dont cependant les ames religieuses cherchaient a
fustifier la Providence. Pourquoi tant de maux frappent-
ils I'homme de bien? Le Seigneur n'avait-il pas promis
tres formellement a 1'Israelite, en retour de sa fidelite,
toutes les benedictions temporelles pour lui, sa famille,
ses troupeaux et son sol, Deut., xxvin, 2-14; xxx, 4-10,
tandis que les calamites, les maladies, les epreuves de
toute sorte, la mort violente, devaient etre le salaire de

la mechancete des actions? Deut., xxvin, 15-68; xxx,
17,18. D'autre part, ne voit-on pas souvent les mediants
prosperer, echappant ainsi a Pepreuve et a la peine qui
devraient etre, semble-t-il, la consequence naturelle de
leur impiete? De la un scandale perpetuel, dont un
descendant d'Asaph s'est fait 1'echo en ces termes :

J'enviais le bonheur des mediants
En voyant la paix des impies.
Ils sont sans tourments jusqu'a la mort,
A leurs corps demeure la vigueur.
Exempts des souffrances humaines,
Ils ne sont point irappes comme les autres...
Et Ton dit: Dieu y fait-il attention?
Le Tres-Haut en a-t-il connaissance?
Vbila ce que sont les mediants :
Toujours heureux, croissant en richesses!
En vain done mon coeur reste pur,
Et mes mains demeurent innocentes.
Chaque jour je suis frapp6,
Des le matin, c'est I'e'preuve

Ps. LXXIII (LXXH), 3-14.

2° Le livre de Job est consacre tout entier a debattre
le probleme et a en chercher la solution. Job, accable
d'epreuves subites, formellement attributes par le livre
sacre a la malice de Satan, qui agit avec la permission
de Dieu, se soumet humblement a la volonte divine :
« Le Seigneur a donne, le Seigneur a ote; comme il a
plu au Seigneur, ainsi soit fait; le nom du Seigneur
soit beni! » Job, i, 21, et il repond a sa femme, moins
patiente que lui : « Si nous avons recu les biens de la
main de Dieu, pourquoi n'en recevrions-nous pas les
maux? » Job, n, 10. Ainsi le saint homme, bien que
conscient de sa justice, ne songe point a incriminer la
Providence; il accepte le mal physique comme une
chose qui vient de Dieu meme, sans en chercher 1'expli-
cation. Mais arrivent ses trois amis, qui soutiennent
successivement qu'il n'y a de malheureux que les
mediants, Job, iv, 8, 9; v, 3-5, que Job et ses fils ont
du etre gravement coupables, Job, vin, 3-4, que lui-
meme est encore traite avec plus d'indulgence qu'il ne
merite, Job, xi, 6, que 1'impie est necessairement
frappe par Dieu, Job, xv, 20-35; xvnr, 5-21; xx, 5-29,
qu'enfln pour etre ainsi traite, Job a du commettre tous
les crimes. Job, xxn, 5-10. Le saint homme se defend
en disant que Dieu peut 1'eprouver meme sans sujet,
puisqu'il est le souverain maitre, Job, ix, 17, qu'il
frappe 1'innocent aussi bien que 1'impie, Job, ix, 22,
qu'il faut avoir conflance en lui, malgre ses rigueurs,
Job, xin, 15, que lui-meme est assure qu'au jour de la
resurrection, il trouvera en Dieu le vengeur de son
innocence, Job, xix, 25-27, qu'enfin le bonheur inde-
niable des impies ote toute leur valeur aux assertions
de ses amis. Job, xxi, 7-15. Eliu intervient alors pour
expliquer que 1'epreuve detourne I'homme du mal et le
preserve de 1'orgueil, Job, xxxni, 17, 27-30, que Job a
certainement des fautes a expier, Job, xxxiv, 36, 37, et
qu'il doit en appeler a la misericorde de Dieu. Job,
xxxvi, 7-16. Dans la theophanie qui termine la discus-
sion, c'est surtout la majeste et la toute-puissance divines
qui sont mises en lumiere. L'homme n'a qu'a se taire
en face de son maitre souverain. Dieu atteste cependant
que Jo# aT raison centre ses amis, Job, XLII, 7, et il lui
rend les biens dont il a ete momentanement prive.
Cf. JOB, t. m, col. 1571-1574; Lesetre, Le livre de Job,
Paris, 1886, p. 19-22. II resulte de cette analyse que,
pour 1'auteur du livre, le mal physique atteint 1'inno-
cent lui-meme, qu'il 1'aide a expier ses propres fautes
et le premunit centre le mal moral, mais qu'en somme
Dieu, dans sa souveraine sagesse, n'a pas revele a
I'homme la solution totale du mystere de la souffrance.
— 3° Dans les Psaumes, la question est surtout envi-
sagee au point de vue de la prosperite des impies, qui
s'effondre a un moment donne. Voir IMPIE, t. ni,



COS MAL — MALACHIE 604

col. 846-847. II est cependant note que Dieu n'est pas
insensible aux afflictions de ses serviteurs :

Jehovah est pres de ceux qui ont le cceur brise,
II secourt ceux qui ont 1'esprit afflige.
Les afflictions du juste sont nombreuses,
Mais Jehovah le delivre de toutes.

Ps. xxxiv (xxxm), 19-20.

L'auteur du Psaume cxix (cxvm), 25, 28, 50, 67, 71,
75, 87, 107,143, 153, est un juste qui accepte 1'epreuve
en expiation de ses fautes et avec confiance en la bonte
de Dieu. — 4° Au livre de Tobie, in, 21, il est dit que
la couronne vient apres 1'epreuve, la delivrance apres la
tribulation et la misericorde apres la correction. L'ange
Raphael presente meme 1'epreuve eomme une necessite
pour celui qui plait a Dieu. Tob., xn, 13. L'Ecclesias-
tique, xxvn, 6, dit que la tribulation sert a eprouver les
justes. D'autres passages promettent la protection de
Dieu contre le mal. Ps. xxni (xxn), 4; xci (xc), 10;
cxxi (cxx), 1; Sap., xvi, 8; Eccli., xxxm, 1. Mais toutes
ces remarques des auteurs sacres ne depassent pas les
horizons du temps. On ne cherche pas dans la pensee
de 1'autre vie 1'explication des epreuves de la vie pre-
sente. II ne pouvait en etre autrement pour un peuple
chez qui la notion de la vie future n'a atteint que tardi-
vement son complet developpement. — 5° L'auteur de la
Sagesse, voisin des temps evangeliques, a sur la raison
d'etre du mal physique des idees qui tranchent totale-
ment avec celles des ecrivains precedents. II represente
les justes en proie a 1'epreuve et victimes de la perse-
cution des impies. « Aux yeux des hommes, ils ont en-
dure des tourments, mais leur esperance est pleine
d'immortalite. Pour quelques vexations, ils auront de
multiples avantages; c'est Dieu qui les a eprouves et les
a trouves dignes de lui. » Sap,, in, 4, 5. Au jugement
de Dieu, apres la mort, « les justes se leveront avec une
Here altitude contre ceux qui les auront persecutes...
Ils vivront eternellement, car le Seigneur leur reserve
la recompense et le Tres-Haut garde leur souvenir; ils
auront en partage le glorieux royaume. » Sap., v, 1, 16,
17. C'est done dans 1'autre vie qu'il faut attendre la
compensation des maux qui frappent les justes en celle-
ci. Des lors le mal physique n'est plus seulement une
expiation du peche, un preservatif contre le mal moral,
une epreuve qu'il faut accepter comme venant d'un
Maitre avec lequel il n'y a pas a discuter; c'est encore
un moyen que Dieu menage au juste pour lui faire ga-
gner le bonheur de 1'autre vie.

///. D'APRES L'EVANGILE. — 1° Notre-Seigneur, en
face de ceux qui souffrent, fait allusion aux diverses rai-
sons d'etre du mal physique enoncees dans 1'Ancien
Testament. Le mal moral est la premiere cause du mal
physique; aussile Sauveur remet les peches au paraly-
tique avant de le guerir, Matth., ix, 2, 6; Marc., u, 5,
11; Luc., v, 20, 24, et il dit a 1'inflrme de Bethesda :
« Sois gueri et ne peche plus, de peur qu'il ne t'arrive
pire. » Joa., v, 14. — 2° Dans le livre de Job, Satan
apparait commeTinstigateur du mal physique; i'Evan-
gile montre une foule de pauvres gens rendus malades
ou infirmes par les demons, voir DEMONIAQUES, t. u,
col. 1374-1377, « molestes par les demons, » Luc., vi,
18, et une pauvre femme liee par Satan durant dix-huit
ans. Luc., xin, 16. — 3° La souffrance est une epreuve
destinee a manifester la valeur morale de 1'homme;
Notre-Seigneur parle de ceux qui ne se tirent pas a
leur honneur de cette epreuve, et qui se detournent
a 1'approche de la persecution. Matth., XIH, 21; Marc.,
iv, 17. — 4° Le Seigneur se felicitait de la fldelite de
Job au milieu des adversites qui Paccablaient, Job, u, 3;
de meme c'est pour procurer la gloire de Dieu que
l'aveugle-ne et Lazare ont ete frappes. Joa., ix, 3; xi, 4.
— 5° Les compensations promises au livre de la Sagesse
sont expressement confirmees par le Sauveur dans la

parabole de Lazare et du mauvais riche : <i Tu as recu
les biens dans ta vie et Lazare les maux : maintenant il
est console et toi dans les tourments. » Luc., xvi, 25. —
6° Ce qui est propre a I'Evangile, c'est la beatitude 'pro-
mise a ceux qui pleurent et qui souffrent persecution,
Matth., v, 10-12; Luc., vi, 22, 23; c'est 1'annonce de la
persecution faite aux Apotres comme celle d'une condi-
tion normalepour remplir leur ministere, Matth., x, 17;
Joa., xv, 20; c'est 1'obligation pour chacun de porter sa
croix. Matth., xvi, 24; Marc., vin, 34; Luc., ix, 23. Du
reste, le Sauveur lui-meme montre par son exemple
1'usage qu'il faut faire du mal physique. II realise a la
lettre la prophetic d'lsai'e, LIII, 3, 4, sur 1'homme de
douleur qui porte nos souflrances et se charge de nos
maux, et apres avoir passe par toutes les epreuves et par
la mort volontaire, il declare que le « Christ a du souf-
frir ainsi pour entrer dans sa gloire ». Luc., xxiv, 26.
De la, resulte pour le Chretien la necessite de supporter,
parfois de desirer et me'me de rechercher le mal phy-
sique, sous forme de penitence volontaire, non seule-
ment pour expier ses fautes, mais encore pour se rap-
procher du Sauveur en 1'imitant et arriver au ciel a sa
suite. Voir MORTIFICATION.

rv. D'APRES LES APOTRES. — 1° Les Apotres com-
prirent 1'enseignement du divin Maitre, et, battus de
verges, « ils furent joyeux d'avoir ete juges dignes de
souffrir 1'outrage pour le nom de Jesus. » Act., v, 40,41.
Paul et Barnabe enseignaient aux fideles de Lystre,
d'Icone et d'Antioche que « c'est par beaucoup de tribu-
lations qu'il nous faut entrer dans le royaume de Dieu ».
Act., xiv, 21. — 2° Saint Paul declare que les maux
physiques, de quelque nature qu'ils soient, ne pourront
jamais le separer del'amour de Jesus-Christ. Rom., vm,
35. II surabonde de joie en les souffrant, II Cor., vn, 4,
et dit que les souffrances du temps, courtes et legeres,
valent au Chretien une incomparable gloire dans le ciel.
II Cor., iv, 17. Cf. Apoc., vn, 14. H. LESETRE.

1. MALACHIE (hebreu : Male'dki, «messager, en-
voye;» Septante : MaXa^ta;; Vulgate : Malachias), un
des douze petits prophetes et le dernier de 1'Ancien Tes-
tament dans 1'ordre des temps (fig. 186).

I. LE NOM DU PROPHETS. — Malachie est-il le vrai
nom du prophete ou n'est-il qu'un nom symbolique?
Ces deux opinions ont eu des partisans. 1° Quelques-
uns soutiennent que Malachie n'est qu'un nom symbo-
tique, 1. parce qu'il n'est mentionne nulle part ailleurs
dans 1'Ancien Testament : ni dans le livre d'Esdras,
qui parle pourtant, I Esd., v, 1; vi, 14, d'Aggee et de
Zacharie, ni dans Nehemie, ni dans 1'Ecclesiastique; il
est vrai que Pauteur de 1'Ecclesiastique, XLIX, 12, fait
1'eloge « des douze (petits) prophetes »; maison pretend
qu'il compte dans leur nombre, a la place de Malachie,
Esdras qui n'est pas nomme ailleurs. — 2. Le nom, qui
signifie : « mon messager, » « mon envoye, » peut avoir
ete emprunte a Mal., in, 1, ou il s'agit de saint Jean-
Baptiste. — 3. Les Septante, Mal., i, 1, ont pris Mala-
chie pour un nom commun et traduit: « [Proposition du
discours du Seigneur sur Israel] par son ange, Iv ytip\
ocYYsXoy auTou » (mal'dku pour male'dki). —4. Une tra-
dition juive, consignee dans le Targum, identifie Mala-
chie avec Esdras : « ...par Malachie, nom par lequel on
designs Esdras le scribe. » Cf. S. Jerome, ProL in Mal.,
et In Mal., ni, 7, t, xxv, col. 1541-1542,1569. - 5. Plu-
sieurs commentateurs, Rupert, Calmet, Ribera, Vitringa,
Hengstenberg, Reuss, se sont aussi rallies a cette opinion.
Voir Trochon, Les petits prophetes, in-8°, Paris, 1883,
p. 496; Knabenbauer, In Proph. minores, 1886, t. n,
p. 410; Talmud, Baba Megillah, xv, 1. — Mais elle
est rejelee avec raison par le plus grand nombre des
commentateurs anciens et modernes. — 1. Si Esdras
etait 1'auteur de cette prophetic, on ne voit pas pourquoi
il aurait cache son nom. — 2. Tous les noms propres



186. — Malachie et les autres prophetes autour de la croix.
D'aprSs une fresque attribuee a Giotto. Malachie est le cinquieme des prophetes, a gauche, avec cette prophetic :

Ecee ego mitto angelu[m] meu[m[ et prseparabit [mam ante faciem meam]. Mai., in, 1.
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hebreux, Abdias, Osee, etc., ont une signification; par
consequent la signification au nom « Malachie » ne peut
£tre une raison pour n'y voir qu'un syrabole, pas plus
que dans les noms d'Abdias et d'Osee. Cf. Trochon, Les
petits prophetes, p. 497; Driver, Introduction, p. 356.
— 3. Si le nom de Malachie n'est mentionne nulle part
ailleurs dans la Bible, il ne faut pas en etre surpris,
car d'autres noms sont dans le meme cas; et il est le
dernier des prophetes. — 4. Toutes les autres prophe-
ties portant le nom reel de leur auteur, on doit admettre
qu'il en est de meme pour le douzieme des petits pro-
phetes.

2° L'etymologie du nom, « messager, envoye, » a
ete expliquee de deux manieres : les uns pensent que
ce nom est de ceux qui en hebreu sont formes avec le
suffixe ? comme radical, tels que : Garmi, I Par., iv,
19; Gaddi, Num.,xm, 12; Ezri, Jud., vi, 11,24; vm, 32;
I Par., xxvn, 26; Ozni, Num., xxvi, 16; dans ce cas le
nom signifierait simplement « messager, envoye ».
Cf. L. Reinke, Der Prophet Malachi, Giessen, 1856,
p. 187; Olshausen, Lehrbuch der hebr. Sprache, p. 413.
D'autres croient que « Malachie » est une abreviation
de Male'akidh, « messager de Jehovah; » la Bible nous
fournit d'autres exemples de ces abreviations : Zabdi,
Jos., vn, 1,17,18; I Par., vm, 19, estecritZabdias;IPar.,
xxvii, 27; Abi, IV, Reg., xvm, 2, est ecrit Abia, II Par.,
xxix, 1; Abdi, I Par., vi, 44; II Par., xxix, 12, devient
Abdias, III Reg., xvm, 3, 5, 6, 7, 16,-etc.; Uri, Exod.,
xxxi, 2, etc., devient Urias, II Reg., xi, 3,9, etc.; c'est
ainsi du reste que durent lire les Septante, puisqu'ils
ont la forme pleine : Ma^ax'ac? au lieu de MaAagf. — La
traduction des Septante, Mai., i, 1 : iv x£'P^ «YY^OU

a-itou, a porte certains Peres a designer le prophete
Malachie par le nom « ange »; ainsi Tertullien, Adv.
Jud., 5, t. n, col. 608; S. Augustin, De civ. Dei, xx, 25,
t. XLI, col. 699; S. Jean Chrysostome, In Heb. Horn,
xiv, t. LXIII, col. 114, mais c'est une pure appellation
honorifique : « II est appele ange parce que c'est la si-
gnification de son nom, dit saint Cyrille d'Alexandrie,
In Mai., Prooem., t. LXXII, col. 272, et comme il a
annonce a Israel des oracles celestes et inspires de Dieu,
il peut bien 6tre appele ange. »

II. EPOQUE A LAQUELLE A VECU MALACHIE. — 1° Mald-
chie est contemporain d'Esdras et de Nehemie. —
Presquetous les exegetes sont d'accord sur ce point; la
critique interne nous fournit des indices assez concluants:
1. La prophetic de Malachie a ete ecrite apres la capti-
vite, a 1'epoque ou la Judee etait une province persane;
il est en effet question du « gouverneur », peh'dh,
Mai., I, 8; cf. II Esd., v, 14; XH, 26; Aggee, i, 1. —
2. Le temple etait reconstruit, Mai., 1,10; in, 1. — 3. Les
abus, signales par Malachie : alliances avec les femmes
etrangeres, negligence du peuple a payer les dimes,
sont aussi denonces par Esdras et Nehemie. I Esd., ix,
2;x, 3,16-44; II Esd., x, 30,32-39; xrn, 4-13,15-17,23-29.

2° L'epoque precise. — Sur ce point il regne beaucoup
d'opinions : certains auteurs pensent que Malachie
ecrivit avant 1'arrivee d'Esdras en Judee, en 458 avant
J.-C.; Schegg soutient qu'il prophetisa apres le premier
sejour de Nehemie a Jerusalem et la 32e annee du roi
Artaxerxes Longoe-Main; d'autres se prononcent pour
1'intervalle entre le premier et le second sejour de
Nehemie a Jerusalem; enfm d'autres croient qu'il pro-
phetisa quelque temps apres Nehemie. Cf. Knabenbauer,
In Proph. minores, n, p. 413. Nous ne pouvons qu'eta-
blir la date qui parait la plus probable :•!. Comme nous
1'avons deja remarque, Malachie prophetisa a une epoque
ou le temple etait construit, et le culte fonctionnait
regulierement. Mai., I, 7-10; n, 12-13; in, 1, 10. —
2. Malachie semble avoir prophetise en 1'absence de
Nehemie : en effet, on voit, Mai., r, 8, qu'on offrait
des dimes au gouverneur; or, Nehemie, pendant douze
ans, ne mangea pas les dimes dues au gouverneur;

II Esd., v, 14-15; bien plus lui-meme fit beaucoup de
largesses au peuple; f . 18; done Mai., i, 8, ne vise pas
Nehemie, mais un autre gouverneur etabli par les
Perses; de plus, on s'explique qu'en 1'absence de
Nehemie, il ait pu s'introduire les abus signales par
Malachie; enfin apres son second retour a Jerusalem,
Nehemie, comme nous 1'avons deja vu, reprend les memes
abus que Malachie. Ces inductions nous conduisent a
conclure que Malachie prophetisa apres la 32e annee
d'Artaxerxes Longue-Main, alors que Nehemie se trou-
vait a la cour du roi des Perses : « L'auteur a vecu a une
epoque o~u il n'etait plus necessaire de premunir les es-
prits faibles centre les seductions du polytheisme. II est
encore question d'egarements moraux, mais la princi-
pale preoccupation du prophete, ce sont les transgressions
relatives a la partie plus ou moins materielie de la loi
mosai'que, nous dirions volontiers les delits politiques.
L'organisatiqn de la hierarchie, le paiement des rede-
vances, 1'observation reguliere des rites, et la separation
plus stricte d'avec 1'etranger, etaient devenus la base de
1'ordre des choses etabli des avant la fin du premier
siecle apres la restauration du Temple. Car c'est bien a
cette epoque que nous devons rapporter la composition
de cet opuscule. II n'y a pas de doute : le Temple dont
Aggee et Zacharie avaient pousse les travaux, existait
maintenant, et son culte est cense fonctionner regulie-
rement. La loi etait connue et promulguee, car il y est
fait allusion en plusieurs endroits. Mais le peuple,
pauvre et decourage, parce que les promesses dont on
1'avait nourri ne s'etaient pas accomplies, se montrait
exact a remplir ses devoirs religieux, qui... consistaient...
a entretenir la caste sacerdotale, a laquelle, si nous ne
nous trompons fort, notre anonyme appartenait lui-meme.
On est surtout frappe de 1'identite des plaintes consi-
gnees dans son ecrit au sujet des dimes et des manages
mixtes, avec celles que formule, avec non moins
d'energie, le gouverneur Nehemie dans ses memoires...
Ces differentes donnees nous portent a placer la redac-
tion du livre apres la promulgation de la loi par Esdras,
et avant le dernier sejour de Nehemie a Jerusalem. On
pourrait meme faire valoir en faveur de cette hypothese
la circonstance que 1'auteur parle d'un gouverneur, de
maniere que ce que Nehemie dit-de lui-m£me, semble
prouver qu'il s'agit de quelqu'un d'autre. » Reuss, Les
prophetes, t. n, p. 382-383.

III. MALACHIE DANS LA LEGENDE. — L'Ecriture ne nous
apprend rien sur la vie de Malachie en dehors de sa
prophetie. La legende a essaye de suppleer a cette
lacune. Le Pseudo-Epiphane, De vit. prophet., 22,
t. XLIII, col. 412-413, dit que Malachie etait de la tribu de
Zabulon et qu'il naquit dans le territoire de cette tribu,
apres la captivite de Babylone, a Sopha (£0961, d'apres
d'autres manuscrits, Sw^a gt Fo9«, col. 419). II etait
d'une grande beaute et se fit aimer du peuple par la
douceur de ses manieres. II mourut jeune et fut enterre
dans le tombeau-de ses ancetres. Tous ces details sont
de pures inventions. Le martyrologe mentionne la fete
de saint Malachie au 14 Janvier. V. ERMONI.

2. MALACHIE (LE LIVRE DE). — I. DIVISION ET ANA-
LYSE. — On a propose diverses divisions. Cf. Trochon,
Les petits prophetes, p. 499. On peut le partager en
trois sections : 1° Premiere section, i, 2-n, 9. Cette sec-
tion nous represente Dieu comme un Pere plein d'amour
et comme le gouverneur de son peuple; .comme les
Juifs accusent Dieu de ne pas les aimer, Dieu leur re-
pond et leur rappelle ce qu'il a fait pour eux en prefe-
rant Jacob a Esau, i, 2-5; il accuse les pretres de negli-
ger le culte divin, j t . 4-9, et annonce un ^sacrifice plus
pur et universel, JK 10-11; nouvelles Accusations contre
les pretres, i, 12-n, 2. Dieu parle de 1'alliance faite avec
Levi et en indique la nature et les caracteres, n, 3-7; le
prophete montre comment les pretres ont rompu cette
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alliance, t- 8-9. — 2° Seconde section, n, 10-16. Cette
section represente Dieu comme le Dieu supreme et
unique et comme le Pere d'Israel : il blame le peuple a
cause de sa facilite a contracter des alliances avec des
femmes etrangeres, t- 10-12, et a recourir au divorce,
jfr. 13-16. — 3° Troisieme section, n, 17-iv. Cette section
represente Dieu comme le juge equitable et defmitif de
tous les hommes : les Juifs accusent Dieu d'injustice,
H, 17; le prophete predit 1'avenement du Messie, in,
1-4; il punira les Juifs et principalement les Levites,
f . 5-6; le prophete blame ceux qui fraudent les dimes
et les offrandes sacrees, t- 7-12; il reprend les Juifs
qui se plaignent que Dieu ne punisse pas les mechants,
$. 13-15, et annonce que la justice divine separera les
bons des mechants, in, 16-iv, 3; il les exhorte a obser-
ver la loi de Moi'se, $. 4, et annonce la venue d'Elie et
le jour terrible du Seigneur, f . 5-6.

II. AUTHENTICATE ET CANONiciTE. — 1° II n'y a aucune
raison de refuser a Malachie la composition de la pro-
phetie qui porte son nom; et 1'authenticite n'en a jamais
etc serieusement contestee. — 2° La canonicite en est
prouvee : 1. Par la tradition juive : a) le livre de Mala-
chie a ete traduit par les Septante; b) 1'Apocryphe IV Esd.,
I, 40, range Malachie au nombre des prophetes; c) ce
livre a toujours fait partie du canon juif. — 2. Par les
citations du Nouveau Testament; Matth., xi, 10; xvn;
10-11; Marc., I, 2; ix,10; Luc., I, 17; vn,27; Rom., ix,
13. — 3. Par la tradition chretienne. Voir CANON, t. n,
col. 144-168.

III. STYLE ET LANGUE. — Le style de Malachie est
clair, simple et concis, quoiqu'il n'ait point Pelevation
et 1'enthousiasme des grands prophetes, d'un Isai'e ou
d'un Jeremie, La langue est aussi assez pure et soignee,
vu 1'epoque ou ecrit le prophete; on trouve cependant
dans ce livre un certain nombre de mots et de formes
particulieres; en voici la liste : i, 1, tanot, pour tanim,
« dragons; » i, 4, rusas, « appauvris; » i, 5, la combi-
naison m&al le, « de dessus le; » i, 10, 11, 13; 11, 13;
in, 4, minhdh, signification toute speciale; I, 12; gd'al
dans le sens de « souiller »; ibid., nib, « fruit, » « re-
venu; » i, 14, moshat, « corrompu; » n, 9, kef I 'dser,
« comme qui; » n, 11, bat 'el nekdr, « fille d'un dieu
etranger; » n, 12, ferve-oneh,<s. vigilant et repondant; »
n, 14, 'eset berif, « femme de 1'alliance; » n, 16, le
participe irregulier, sane', « hai'ssant; » in, 1, maleak
berit, « messager de 1'alliance » ; in, 2, bdrit, « po-
tasse; » in, 5, 'osqe sekar, « oppressions du salaire; »
in, 8, qdbaf, « ravir; » in, 10, 1'expression 'ad-beli-ddy,
« jusqu'a 1'abondance; » in, 14, qedorannit, « obscure-
ment; » in, 19, sores ve-dndf, « racine et branche; »
in, 21, 'dsas, « pietiner. » Cf. Packard, The book of
Malachi expounded, in-8°, Edimbourg (sans date), p. 4;
Driver, Introduction, 6e edit., p. 358.

IV. FORME LITTERAIRE. — La prophetic de Malachie a
une forme litteraire tout a fait particuliere et nouvelle;
c'est une espece de dialogue entre Dieu et les pretres
ou le peuple. Ce dialogue se d&roule d'une maniere
uniforme; on dirait la methode scolastique : en premier
lieu le prophete etablit sommairement, sous forme de
sentence, la verite qu'il desire inculquer; en second
lieu il se pose des objections; enfin il enonce de nou-
veau et demontre la proposition originate; voici quelques
exemples de ce precede : i, 2-3, 6-14; n, 13-14, 17;
in, 7, 8,13-18. A. Kohler, Die nachexilischen Prophe-
ten, iv, Maleachi, Leipzig, 1865, a bien caracterise cette
methode : « Au lieu d'un developpement litteraire du
sujet, usuel aux plus anciens prophetes, Malachie em-
ploie une exposition dialectique, par demandes et re-
ponses. Nous avous ici les premieres traces de cette
methode d'exposition, qui finit par prevaloir dans les
ecqles qui surgirent a cette epoque. »

"V. LE TEXTE. — Le texte original est 1'hebreu, un
hebreu assez pur, comme nous 1'avons deja vu. G'est
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un des mieux conserves de 1'Ancien Testament. Le peii
de variantes qu'on rencontre dans les divers manuscrits
est sans importance. Les differences qu'on remarque
dans les anciennes versions proviennent de la variete
de ponctuation des memes «mots hebreux. Le texte
hebreu n'a que trois chapitres; les Septante, la Peschito
et la Vulgate en ont quatre; ces versions commencent
un nouveau chapitre avec in, 19, de 1'hebreu. Le livre
de Malachie se trouve dans toutes les versions impor-
tantes.

VI. PROPHETIES MESSIANIQUES. — Le livre de Mala-
chie contient deux propheties messianiques : — 1° Pro-
phetic eucharistique, i, 10-11 : Voici la traduction de
ce passage :

Je ne prends en vous aucune complaisance,
Dit le Seigneur des arme'es;
Je ne recevrai point d'oblations de votre main,
Mais du Levant jusqu'au CouChant
Mon nom est grand parmi les Gentils;
En tout lieu on me fait des sacrifices,
Et Ton offre a mon nom une oblation pure,
Parce que mon nom est grand parmi les Gentils,
Dit le Seigneur Dieu des armees.

Cette prophetie annonce deux choses : 1. Pabolition
des sacrifices de la loi ancienne; 2. 1'institution d'un
sacrifice nouveau. Ce sacrifice nouveau ne peut etre que
1'Eucharistie : a) Le mot minhah, « oblation, » qui
designe dans 1'aricienne loi les offrandes de grains, de
farine, de pain et de vin, est le plus propre a designer
le pain et le vin eucharistiques. — b) Cette oblation est
pure; or dans 1'Eucharistie la victime est Notre-Seigneur
Jesus-Christ qui est la saintete meme. — c) Cette obla-
tion sera universelle : le sacrifice eucharistique est
offert partout ou existe 1'Eglise; il est done catholique
comme 1'Eglise elle-meme. — 2° Prophetie de la venue
du Messie, in, 1-4; iv, 1-5. — Ces deux passages visent
le meme evenement; ils annoncent la venue du Messie
et de son precurseur, Jean-Baptiste.

VII. BIBLIOGRAPHIE. — Outre les ouvrages cites,
cf. S. Ephrem, Opera, t. v, p. 312; S. Cyrille d'Alexan-
drie, In Malach., t. LXXII, col. 276-364; Theodoret de
Cyr, In Malach., t. LXXXI, col. 1986-1988; sur la pro-
phetie de Malachie en particulier, S. Augustin, De civ.
Dei, xvin, xxxvi, 3, t. XLI, col. 594; S.Jean Damascene,
De Fide orthod., iv, 13, t. xciv, col. 1149-1152; Reinke,
Commentar, in-8°, Giessen, 1856; *T. T. Perowne, dans
la Cambridge Bible for schools, 1890.

V. ERMONI.
M ALADE(hebreu: davvdy; Septante et Nouveau Tes-

tament : cqSpwoToc, do-Oevrjc, aaOsvcSv; Vulgate : &ger,
segrotus, infirmus), celui qui est atteint de maladie. —
La Sainte Ecriture fait mention speciale des malades
suivants : Jacob, malade de vieillesse, Gen., XLIX, 1 ;
un jeune Egyptien, malade de faim, I Reg., xxx, 13;
Amnon, malade seulement par simulation, II Reg.,
xin, 6; Abia, le jeune fils de Jeroboam, dont le prophete
Ahias perdit la mort, III Reg., xiv, 1, 12; Asa, roi
d'Israel, atteint de podagre, II Par., xvi, 12; le fils de
la veuve de Sarepta, atteint de langueur et d'anemie,
HI Reg., xvn, 17; Joram, Toi de Juda, atteint d'une
horrible__ dysenteric dont il meurt, II Par., xxr, 19;
Ochpzias, roi d'Israel, malade a la suite d'une chute,
IV Reg., i, 2; Naaman, atteint de la lepre, dont ensuite
herite Giezi, IV Reg., v, 1, 27; Benadad, roi de Syrie,
dont Elisee annonce la guerison, IV Reg.,vni, 7; Joram,
roi d'Israel, malade a Jezrael, IV Reg., vm, 29; ix, 16;
Elisee, atteint de la maladie dont il doitmourir, IV Reg.,
XIH, 14; Ezechias, roi de Juda, dont Isai'e predit la gue-
rison, IV Reg., xx, 1; II Par., xxxn, 24; Is., xxxvm, 1;
Daniel, malade durant plusieurs jours, Dan., vin, 27;
Antiochus, terriblement malade de rhelminthiase a
laquelle il succombe, II Mach., ix, 7-21; dans le Nou-
veau Testament, le fils de 1'officier de Cajpharnaum,

IV. - 20
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Joa., iv, 46; la femme courbee depuis dix-huit ans, Luc.,
Xlli, 11; le paralytique de Bethesda, Joa., v, 2; Lazare,
qui meurt de sa maladie et que le Sauveur ressuscite,
Joa., xi, 2, 4; le boiteux de la porte du Temple, que
saint Pierre guerit, Act., «i, 2, 7; Tabitha, qui meurt
de maladie a Joppe et a laquelle le meme apotre rend
la vie, Act., ix, 37, 40; le boiteux de Lystres, gueri par
saint Paul, Act., xiv, 7, 9; saint Paul lui-meme malade
au cours de ses predications, I Cor., n, 3; Gal., iv, 13;
son disciple Timothee, souvent malade, I Tim., v, 23, etc.
Voir GUERISON, t. in, col. 360, MALADIE, et les articles
sur les differentes maladies. H. LESETRE.

MALADIE (hebreu : devdy, holi, madveh, mahaleh,
mahaluyyim, tahdlu'im; Septante : appw<7Tta, piaXaxta,
vdffo?, oSuvYj; Vulgate : segrotatio, infirmttas (jamais
morbus); maladie mortelle : mdvet, Oavaroc, cf. Apoc.,
vi, 8; xvni, 8, mors; tomber malade ou 6tre malade :
hdld', hdldh, mdras, '(mas/appoixrcew, evo^>.E6[jLa'., fiaXa-
v.i£u>; xgrotare, infirmari. Les ecrivains du Nouveau
Testament affectent 1'emploi presque exclusif des mots
<x<r0£v£ia, infirmitas, aaSevsw, infirmari, aaOsvwv, infir-
mus), alteration de la sante, soit par des desordres
transitoires dans 1'organisme, soit par des infirmites
permanentes.

I. LA MALADIE CHEZ LES HEBREUX. — 1° Le climat de
la Palestine est generalement tres salubre; aussi les
maladies etaient-elles assez rares et de courte duree chez
les anciens habitants. Tacite, Hist., v, 5, temoigne de la
bonne sant^ dont jouissaient les Juifs. Les maladies
avaient pour eux le caractere de chatiment providentiel;
car le Seigneur avait declare qu'il punirait leur infide-
lite par la consomption ou phtisie, sahefef, la fievre,
qaddahat, Lev., xxvi, 16, 1'inflammation, dalleqet, la
chaleur brulante, harhur, le dessechement, horeb, Deut.,
xxvm, 22, 1'ulcere de 1'Egypte, Sehin misraim, sorte de
maladie ̂ eruptive, les hemorroi'des, 6falim, une espeee
de lepre, gdrdb, la gale, hares, Deut., xxvm, 27,1'ulcere,
sehin, aux genoux et aux jambes, Deut., xxvm, 35, enfm
les maladies d'Egypte, madveh misraim, et toutes sortes
de maux qui ne sont pas enumeres en detail. Deut.,
xxviii, 60, 61; cf. vii, 15; Exod., xxm, 25. Ces maladies
d'Egypte sont celles dont Dieu a frappe les Egyptiens au
moment du depart des Hebreux, Exod., xv, 26, et en
general toutes celles qui etaient endemiques sur les
bords du Nil. Les Egyptiens, il est vrai, avaient un pays
tres sain et se vantaient meme d'etre « les mieux por-
tants de tous les mortels ». Us souffraient neanmoins
d'un bon nombre de maladies qui travaillent encore leurs
descendants, « les ophtalmies, les incommodites de 1'es-
tomac, du ventre et de la vessie, les vers intestinaux,
les varices, les ulceres aux jambes, le bouton du Nil
(maladie cutanee parasitaire), et enfin la « maladie divine
« mortelle », le divinus morbus des Latins, 1'epilepsie.
L'anemie, qui ronge un quart au moins de la population
actuelle, n'etait pas moins repandue qu'aujourd'hui, s'il
faut en juger par le nombre des remedes que les mede-
cins employaient centre Phematurie qui en est la cause
principale. » Maspero, Histoire ancienne des peuples de
VOrient clas^que, Paris, t. i, 1895, p. 215, 217. — 20 En
evoquant ainsi les maladies comme chatiments de 1'in-
fidelite de son peuple, Moi'se ne faisait qu'imiter 1'exem-
ple donne, longtemps avant lui, par le roi babylonien
Hammourabi. A la fin de son code de lois, celui-ci appelle
toutes sortes de maledictions sur celui de ses succes-
seurs qui ne tiendrait pas compte de ses ordonnances.
II le menace, entre autres calamites, d' « une maladie
grave, une peste mauvaise, une plaie dangereuse qu'on
ne puisse guerir, dont le medecin ignore la nature, qu'on
ne puisse calmer par un bandage, d'une morsure de
mort, qui ne puisse 6tre arrachee de ses membres ».
Un roi kassite du xne siecle avant J.-C. menace de meme
sorte celui qui demolira sa stele : <c Que Gula... lui fasse

gagner une maladie incurable! Qu'il repande le sang et
la lymphe comme i'eau! » Cf. Scheil, Textes elamites-
semitiques, II" ser., Paris, 1902, p. 130, 164. — 3<>'Les
menaces proferees contre les Israelites infideles eurent
souvent lieu d'etre executees. Aussi est-il assez frequem-
ment question de maladies dans la Sainte Ecriture. Le
caractere de chatiment qui leur etait attribue dans beau-
coup de cas est confirme par Notre-Seigneur lui-meme,
quand il dit au paralytique de Bethesda: « Ne peche
plus, de peur qu'il ne t'arrive pire. » Joa., v, 14. Saint
Paul assigne comme cause a certaines maladies des
Chretiens de son temps la mauvaise reception de la
sainte eucharistie. I Cor., xi, 30. D'autre part, Dieu
avait promis de punir 1'iniquite des peres sur les enfants,
jusqu'a la troisieme et la quatrieme generation. Deut.,
v, 9. C'est ce qui fait que les disciples, en voyant 1'aveugle-
ne, demandent a Notre-Seigneur si sa cecite a pour cause
les peches de ses parents ou les siens. Joa., ix, 2. Elle
pourrait avoir pour cause les peches des parents; quant
aux peches de 1'aveugle avant sa naissance, les Juifs en
fondaient la possibilite sur la lutte d'Esaii et de Jacob au
sein de leur mere, Gen., xxv, 22; Ose., xn, 3, lutte qui
ne pouvait impliquer aucune responsabilite morale.
Notre-Seigneur enseigne a ses apotres que la maladie
ou 1'infirmite peuvent visiter quelqu'un pour une tout
autre cause que ses peches ou ceux de ses parents. Joa.,
ix, 3; xi, 4.

II. MALADIES ou INFIRMITES MENTIONNEES DANS LA BIBLE.
— Begayement, infirmite du begue, hebreu : 'illeg; Sep-
tante : 4>eM^wv; Vulgate : balbus. Is., xxxn, 4. Voir
t. I, col. 1550.

Cecite, infirmite de 1'aveugle, hebreu : 'ivver; Sep-
tante : TU^XOC : Vulgate: c&cus. Exod., iv, 11; Gen., xix,
11, etc. Voir t. i, col. 1289.

Cholera, dans le sens de colique, Septante : yoHpa;
Vulgate : cholera. Eccli., xxxi, 23; xxxvn, 33. Voir t. n,
col. 715.

Claudication, infirmite du boiteux, pisseah, ^wXo?(
claudus. Voir BOITEUX, t. i, col. 1842.

Coups et blessures, voir MUTILATION, Lev., xxi, 19,
etc. Voir t. i, col. 1842.

Dessechement d'un membre, Matth., xii, 10; Marc.,
m, 1; Luc., vi, 6. Voir MAIN et PARALYSIE.

Dysenteric, Luc. : SuerevTept'ov; Vulgate : dysenteria.
II Par., xxi, 14-19; Act., xxvm, 8. Voir t. n, col. 1517.

Elephantiasis, Job, n, 7; Deut., xxvm, 27. Voir t. u,
col. 1662.

fipilepsie, maldes lunatiques, o-eXY)v'.a?o[j,lvot, lunatici.
Matth., iv, 24; xvii, 14. Voir LUNATIQUE, col. 417.

Fievre, hebreu : qaddahat, dalleqet, harhur; Sep-
tante : 7rupsT(5c, pfyoc, epsOmfjid?; Vulgate : ardor, febris.
Deut., xxvm, 22, etc. Voir t. n, col. 2234.

Flux, habreu : zdb; Septante : pu<ri?; Vulgate : fluxus
seminis, nom generique de desordres aflectant les or-
ganes de la generation, gonorrhee, spermatorrhee, blen-
norrhee, etc. Lev., xv, 3. Voir IMPURETE LEGALE, t. m,
col. 857.

Folie, hebreu : Siggd'on; Septante : 7rapa7rXv]£ta, mxpa-
appdvirio-ti;; Vulgate : amentia. Deut., xxvm, 28; Zach.,
xn, 4. Voir t. H, col. 2301.

Gale, hebreu : gdrdb, he'res, Septante : <J/wpa «YP'a>
xvrj<pri; Vulgate : scabies, prurigo. Lev., xxi, 20; Deut.,
xxvin, 27. Voir t. m, col. 82.

Gangrene, grec: yaYypaiva ; Vulgate: cancer. II Tim.,
n, 17. Voir t. m, col. 105.

Helminthiase, maladie vermiculaire. Voir t. in, col.
583.

Hemorroides, hebreu: 'ofalim, tehorim. Deut., xxvm,
27; I Beg., v, 6. Voir t. in, col. 587, etOFAUM.

Hernie, infirmite du meroah 'eSekt fidvopxl?> hemio-
SMS. Lev., xxi, 20. Voir t. HI, col. 637.

Hydropisie, maladie de P66pa>7rtxo?, hydropicus. Luc.,
xiv, 2. Voir t. m, col. 790.
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Impetigo, hebreu: neteq, yallefet;Septante : 0p

XetX*|v; Vulgate : impetigo. Lev., xm, 30; xxi, 20; xxn,
22. Voir t. in, col. 844.

Insolation. IV Reg., iv, 18-20; Judith, vm, 3; Jon.,
iv, 8. Voir t. in, col. 885.

Jaunisse, hebreu : yerdqon : Septante : i'xrepo?: Vul-
gate : aurugo. Jer., xxx, 6. Voir t. in, col. 1145.

Lepre, hebreu: gdrdb, nefeq, sara'at, sehin; Septante:
Mupa : Vulgate : lepra. Lev., xm, 2; Num., xn, 10, etc.
Voir col. 175.

Lunatiques (Maladie des), epilepsie. Voir col. 417.
Lycanthropie, espece particuliere de folie. Voir t. 11,

col. 2301, 3».
Mutilation, voir EUNUQUE, t. n, col. 2044; INCISION,

t. in, col. 868; MUTILATION.
Mutisme, infirmite du muet, 'illem, [/.oyiXaXoc, STJ<T-

xwopo;, xwcp6? : Vulgate : mutus. Is., xxxv, 6; Matth.,
ix, 32. Voir MUET.

Paralysie, raal du paralytique, TCapocXvTix.6s, paraly-
ticus. Matth., iv, 24; vm, 6, etc. Voir PARALYSIE.

Peste, hebreu: deber, mdvet, qoteb, resef; Septante:
6avaTos; Vulgate : pestis, pestilentia. Exod., v, 3; ix, 3;
Deut., xxvin, 21, etc. Voir PESTE.

Plaie ou blessure, hebreu : dakke1, mahas, makkdh,
peso? ; Septante : rpaujAa, -Kkr^-r\, (TiivxptjAjxa; Vulgate :
plaga, vulnus. Is., i, 6, etc. Voir PLAIE.

Podagre, maladie qui a son siege dans les pieds. Ill
Reg., xv, 23. Voir PODAGRE.

Possession, comportant des maladies causees ou ag-
gravees par la presence du demon. Voir DEMONIAQUES,
t. n, col. 1374.

Surdite, infirmite du sourd, heres, xw^d?, surdus.
Exod., iv, 11, etc. Voir SOURD.

Teigne, hebreu : neteq, saffahaf; Septante : 0pauqj«x;
Vulgate : pustula, macula. Lev., xm, 2, 30, 37, etc.
Voir TEIGNE.

Ulcere, hebreu : sehin; Septante : IXxo;; Vulgate :ul-
cus,Exod.,ix,9, 11; Lev.,xm, 18-20, etc. Voir ULCERE.

III. DEVOIRS IMPOSES A L'OCCASION DE LA MALADIE. —
II est recommande de recourir a Dieu par la priere dans
la maladie. Eccl., xxxvm, 9. Dieu vient particulierement
en aide au malade qui a eu le souci des pauvres.
Ps. XLI (XL), 4. C'est un devoir de visiter les malades,
Eccli., vn, 39, et Notre-Seigneur, au jour du jugement,
regardera ces visites comme faites a lui-meme en per-
sonne. Matth., xxv, 36-44. Quand un Chretien est malade,
il faut appeler les pretres de 1'Eglise pour qu'ils 1'oignent
d'huile et prient sur lui. Jacob., v, 14. Voir EXTREME-
ONCTION, t. n, col. 2140. — Voir Th. Bartolini, De
morbis biblicis, miscellanea biblica, in-12, Francfort,
1672, 1705, et dans Ugolini, t. xxx, p. 1521; R. Mead,
Medico, sacra sive de morbis insignioribus qui in Bi-
bliis memorantur, in-12, Amsterdam, 1749; Chr. Rein-
hard, Bibelkrankheiten welche im alten Testamente
vorkommen, Leipzig, 1767; Chr. Ackermann, Erlaute-
rung derjenigen Krankheiten deren im N. T. Erwah-
nung geschicht, Gera, 1784; Jahn, Archseolog. biblic.,
dans le Cursus complet. de Migne, Paris, 1852, col. 936-
946; Th. Shapter, Medico, sacra, in-12, Londres, 1834;
J. P. Trusen, Darstellung der biblischen Krankheiten,
in-8°, 1843; R. J. Wunderbar, Biblisch-talmudische Me-
dicin, in-8°, Riga, 1850-1860; Frz. Delitzsch, System der
biblischen Psychologic, Leipzig, 1861, p. 286-306; R. Ben-
nett, The Diseases of the Bible, in-16,. Londres, 1887;
J. Berendes, Die Pharmacie bei den alten Culturvolker,
V in-8°, Halle, 1891, t. i, p. 82-124; W. Ebstein, Die Me-
dizin im Alten Testament, Stuttgart, 1901, p. 71-161
(Bibliographic, p. 181-184). H. LESETRE.

MALALAI (hebreu : Milalai; omis dans les Sep-
tante), un des pretres qui jouerent de la trompette lors
de la dedicace des murs de Jerusalem, du temps de
.Nehemie. II Esd., xn, 35 (hebreu 36).

MALAL^EL (hebreu : Mahalale'el; Septante :
MaXeXsriX), nom d'un patriarche antediluvien et d'un,
Israelite.

1. MALALEEL, patriarche antediluvien, descendant
de Seth, fils de Caman et pere de Jared. Cainan
Tengendra a 1'age de 70 ans et il engendra lui-meme
Jared a 1'age de 65 ans. II vecut huit cent quatre-vingt-
quinze ans. Gen., v, 12-17; I Par., i, 2. Saint Luc, in,
3, le nomme dans la genealogie de Notre-Seigneur.

2. MALALEEL, pere de Saphatia, de la tribu de Juda.
II etait 1'ancetre d'Athaias, fils d'Aziam, qui s'etablit a
Jerusalem apres la captivite de Babylone. Athai'as etait
de la famille de Phares, quoique la ponctuation de la
Vulgate latine semble dire le contraire. II Esd., XI, 4.
Cf. le texte hebreu et #. 6.

MALASAR (hebreu : hammelsar; Septante : '
ff«8). II est raconte au livre de Daniel, i, 8-20, qu'un per-
sonnage auquel le chef des eunuques de Nabuchodono-
sor avail confie Daniel et ses trois compagnons, permit
aux j eunes Hebreux de ne manger que des legumes et de
ne boire que del'eau.Le texte hebreu designe ce person-
nage sous le titre de nsbsn, Dan., i, 11, 16. La Vulgate
a vu dans ce mot un nom propre, Malasar; de meme
les Septante, ed. de Sixte-Quint : 'A[ieX<7«8. Avant les
decouvertes cuneiformes, on es^ayait d'expliquer ce
mot par le neo-persan .-**Jus, vini princeps, cellarius.
Gesenius, Thesaurus, p. 797. Aujourd'hui on le tient
generalement pour un mot babylonien qui designait un
fonctionnaire de la cour. Frd. Delitzsch, dans S. Baer,
Daniel, Leipzig. 1882, Prsef., p. xi, propose de voir dans
1'hebreu ham-melsar 1'assyrien mas$aru, « le gardien,
le prefet, » que 1'auteur de Daniel a fait preceder de
Farticle. Dans la tablette K. 8669, ana masarti nazdzu
semble s'entendre, en eflet, du service de la table royale.
Cf. Mittheilungen der Vorderas. Gesedschaft, 1898,
p. 252, lig. 17; p. 254, lig. 11 et 20. La presence de la
lettre I dans 1'hebreu s'expliquerait comme celle du X
dans le grec ^aXcrajjiov, de la racine semitique ota.
J. Halevy (communication verbale) croit que le texte mas-
soretique contient la transcription exacte des consonnes
du mot assyrien et que la lettre n n'est pas ici 1'article
hebreu, mais qu'elle repond a 1'aspiree douce, ', babylo-
nienne. Ham-melsar serait done amelu siru, «. 1'homme
eleve en dignite. » Cette opinion a pour elle le grec
'Ajj-eXffdS, tres probablement pour 'AfjieXo-ap, car le n, r, a
pu tres facilement se changer en i, d, sous la plume du
copiste du texte hebreu correspondant. Mais si les ex-
pressions de daianu siru, « le grand juge, » de sukkallu
siru, « le grand envoye, » etc., se rencontrent frequem-
ment dans les textes babyloniens ou assyriens, il n'en
est pas de m^me encore, a ma connaissance, pour
amelu siru, comme designation d'une fbnction speciale.
II faudrait done traduire Dan., i, 11 : « Daniel dit au
grand a qui le chef des eunuques avait confie, etc., » et
i, 16 : « Le grand emportait les mets et le vin, etc. »
Enfm Marti, Das Buch Daniel, Tiibingue, 1901, p. 5,
remarque a la suite de Cheyne que dans certains ma-
nuscrits des Septante, on lit un texte tout different.
Din., I, 11 : 'A6ie<i6pi TO> avaSstxfisvtt apxtsuvouxv ^
TOV Aavt^X, etc. Voir Swete, The Old Testament in Greek
according to the Septuagint, Cambridge, 1894. Cette
lecon supposerait un original dans lequel au lieu des
mots bNm-b? a>D»-iDn nto nsa nms nsbzsn, on aurait lu

«.T - • T- - T - v: -:•;-
un nom propre (Abiesdri ou plutdt, d'apres Cheyne,
Belsazzar, dans son Encyclopadia biblica, t. in, 1902,
col. 3019), suivi de b>W"~':y nao -mfr» n'oncn nto', «Abies-

~-T - T\ v-: • 'T- f
dri (ou B^lsa/zar), le chef des eunuques qui avait ete
propose sur Daniel, etc. » Cette correction est complete-
ment arbitraire. F. MARTIN.
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MALCHUS(grec:MaXxo?),serviteur(SoOXoc)du grand-
pretre Caiiphe qui se rendit au jardin des Olives avec
ceux qui allaient arreter Notre-Seigneur. Comme il se
distinguait sans doute parmi les plus ardents centre
le Sauveur, saint Pierre voulut le frapper de son epee,
mais il lui coupa seulement 1'oreille droite. Jesus guerit
aussitot sa blessure. Les quatre evangelistes ont raconte
cet episode, Matth., xxvi, 51; Marc., xiv, 47; Luc., xxn,
50-51, mais saint Jean, xvm, 10, est le seul qui nous ait
conserve le nom de Malchus et qui nous apprenne que
1'apotre qui 1'avait blesse etait Pierre. Saint Matthieu,
saint Marc et saint Jean ne mentionnent pas la guerison
de la blessure, mais saint Luc, qui note avec soin les
details qui 1'interessaient comme medecin, marque que
Jesus guerit le serviteur du grand-pretre en lui touchant
1'oreille (oc^ajjiEvoc TOU tlm'ou), d'ou Ton peut conclure
qu'elle n'avait pas ete coupee completement. Malchus
avait un de ses parents qui etait comme lui au service
du grand-pretre et ce fut ce parent qui demanda a Pierre,
dans la cour de Cai'phe : « Ne t'ai-je pas vu dans le
jardin (des Olives) avec lui (Jesus)? » et 1'apotre renia
alors son Mattre. Joa., xvin, 26-27. — Le nom de Malchus,
derive de melek, is. roi, » est sans doute le meme nom
que Malluk (Vulgate : Moloch et Melluch), que nous
lisons I Par., vi, 29 (Vulgate, 44); I Esd., x, 32; II Esd.,
x, 4, 27; xn, 2. II devint assez commun parmi les Grecs,
mais il etait donne specialement a des personnes d'ori-
gine orientale. Voir W. Pape, Worterbuch der griechi-
schen Eigennamen, Se edit., 1863-1870, t. n, p. 850.

MALDER Jean, theologien catholique, ne a Lewes-
Saint-Pierre, pres de Bruxelles, le 14 aout!563, mort a
Anvers, le 21 octobre 1633. II fit ses etudes a Douai et
a Louvain, et en 1586 obtint dans cette derniere ville
une chaire de philosophie. En 1594, il se fit recevoir
docteur en theologie, obtenait ensuite la chaire de
theologie \§diolastique et devenait chanoine de Saint-
Pierre. II fut choisi pour etre superieur du seminaire
en 1598, et en 1611 il etait elu eveque d'Anvers. On a
de lui Commentarius in Cantica Canticorum, in-8°,
Anvers, 1628. — Voir Valere Andre, Bibliotheca Bel-
gica (1643), p. 531; Paquot, Memoires pour servir
d Vhistoire litteraire des Pays-Bas (1766), t. vu,
p. 18; Dupin, Table des auteurs du xvne siecle (1719),
col. 1758. B. HEURTEBIZE.

MALDONADO ou MALDONAT Jean, ne en 1534
a Casas de la Reina (Estramadure), mort a Rome le
5 Janvier 1583, II enseignait depuis quelque temps a
Salamanque, lorsque Dieu 1'appela a la vie religieuse.
Recu au noviciat de la Compagnie de Jesus a Rome, le
10 aout 1562, il fut envoye Tannee suivante a Paris, ou
11 professa avec grand eclat la philosophie et la theologie.
En quittant la France il se rendit en Lorraine pour y
visiter les maisons de son ordre. Rappele a Rome par
Gregpire XIII, afin de travailler a 1'edition de la Bible
grecque des Septante, il mourut dans cette ville peu
apres son retour. II nous reste de Maldonat sur
1'Ecriture Sainte trois ouvrages considerables, dont de
nombreuses editions en France, en Allemagne et en
Italic attestent le succes: 1° Joannis Maldonati Soc. Jes.
theologi Commentariiin quatuor Evangelistas, Pont-a-
Mousson, 1596; Venise, 1597, 1606; Lyon, 1598 et 1615;
Brescia, 1598; Mayence, 1602, 1622, 1874; Paris, 1617,
1621, etc.; 2° Commentarii in prophetas IV, Jere-
miam, Ezechielem, Baruch et Danielem, Lyon, 1609;
Paris, 1610; Tournon, 1611; Mayence, 1611; Bruxelles,
1636. — Le commentaire sur Ez6ehiel a ete insere dans
le Cursus Script. Sac. de Migne, t. xix, col. 645-1016;
3<> Commentarii in prsedpuos Sacrse Scriptures libros
Veteris Testamenti, in-f°, Paris, 1643'. La bibliotheque
de 1'ecole Sainte-Genevieve, a Paris, possede une courte
dissertation inedite De Scripture authoritate, due a la

plume du savant religieux. — Voir P. Prat, Maldonat et
I'Universite de Paris, in-8°, Paris, 1866.

P. BLIARD.
MALE (hebreu: zdkcir, zdkur; Septante: apariv, apasvc-

jtd?; Vulgate : mas, masculus, masculinus; quelqaefois:
geber, av/jp, vir), individu appartenant au sexemasculin.
Le mot est employe a propos des hommes et des animaux.

I. LES HOMMES. — 1° Quand Dieu crea 1'homme « il les
crea male et femelle ». Gen., i, 27; v, 2. Le passage du
singulier collectif 'oto, « lui, » 1'homme, au pluriel 'otdm,
<( eux, » les deux premiers etres humains, montre tres
nettement que les deux sexes ne sont pas reunis dans
le meme individu, mais appartiennent chacun a un indi-
vidu different. Cf. Matth., xix, 4; Marc., x, 6. Du recit de
la creation d'Adam et d'Eve, comme de celui de leur de-
sobeissance a Dieu, resulte 1'idee, tres accentuee chez les
Hebreux, de la superiorite de 1'homme sur la femme. —
2° Le male n'enfante pas, Jer., xxx, 6, mais la femme
recherche 1'homme. Jer., xxxi, 22; Eccli., xxxvi, 23.
Job, in, 3, et Jeremie, xx, 15, en parlant de leur propre
naissance, maudissent le jour ou il a ete dit : Un male
est ne. La femme de 1'Appcalypse, xn, 5, 13, enfante un
male; c'est la figure de 1'Eglise qui enfante soit le chre-
tien, soit un peuple a la foi. — Apres la naissance d'un
enfant male la mere reste impure pendant quarante jours •
apres la naissance d'une fille, 1'impurete dure le double
de temps. Lev., XH, 2-5. — La sodomie, ou commerce cri-
minel entre males, est severement prohibee. Lev., xvmf
22; xx, 13; Rom., i, 27; I Cor., vi, 10; I Tim., i, 10.
II est egalement defendu aux hommes de prendre des
habits de femme et reciproquement. Deut., xxn, 5. —
3° C'est a tous les males sans exception qu'est imposee
la circoncision. Gen., xvn, 4, 10, 12, 23; xxxiv, 15, 22,.
24; Exod., xn, 48. — 4° Dans les denombrements, ce
sont surtout les males dont il est tenu compte. Num., i,
2, 20, 22; in, 15, 22, 28, 34, 39, 40, 43; xxvi, 62; I Esd.,
vin, 3-14, etc. — 5° Les males sont les victimes prin-
cipales des exterminations. Le pharaon ordonne de faire
perir les enfants males des Hebreux. Exod., i, 16, 22.
Tous les Israelites males, sortis d'Egypte, a 1'exception
de deux, trouvent la mort au desert. Jos., v, 4. Tous les
males de la ville habitee par Sichem, fils d'Hemor, Gen.,
xxxiv, 25, tous ceux des Madianites, Num., xxxi, 7, 17,.
de Jabes en Galaad, Jud., xxi, 11, de 1'Idumee, III Reg.>
xi, 15, de Bosor, de Maspha, d'Ephron, I Mach., v, 28, 35,
51, sont passes au fil de 1'epee. Les Israelites avaient
ordre de tuer tous les males du pays de Chanaan. Deut.,.
xx, 13. — 6° Au point de vue religieux, les males ont aussi
une situation particuliere, par rapport aux droits et aux
devoirs. Les males premiers-nes appartiennent au Sei-
gneur et doivent etre rachetes. Exod., xm, 12, 15; xxxivr
19; Deut., xv, 19; Luc., n, 23. Voir PREMIER-NE. Tous
les males d'Israel ont a se presenter trois fois Fan au
sanctuaire, a Pepoque des grandes fetes. Exod., xxm,.
17; xxxiv, 23; Deut., xvi, 16. Les males de race sacer-
dotale peuvent seuls manger les victimes des sacrifices
d'expiation. Lev., vi, 18, 29; vn, 6; Num., xvm, 10;
II Par., xxxi, 19. Enfin, pour se racheter d'un voeu, tout
male doit payer, d'un mois a cinq ans : cinq sides d'ar-
gent; de cinq ans a vingt : vingt sides; de vingt ans
a soixante : cinquante sides; au dela de soixante :
quinze sides. Les femmes se rachetent pour une somme
qui n'atteint que la moitie ou les trois cinquiemes des
precedentes. Lev., xxvn, 3-7.

II. LES ANIMAUX. — 1° Le premier-ne des animaux
appartient au Seigneur et doit lui etre immole. Exod., xm^
12, 15; xxxiv, 19. — 2° L'animal offert pour le sacrifice
d'action de graces peut etre indifferemment male ou
femelle. Lev., in, 1, 6. Pour 1'holocauste, les animaux
males sont seuls admis. Lev., i, 3,10; xxn, 19. Malachie,
i, 14, reproche aux Israelites de son temps la transgres-
sion de cette loi. — 3° La victime pascale ne pouvait
etre qu'un male. Exod., xn, 5. H, LESETRE.
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MALEDICTION, MAUDIRE, le contraire de BENE-
DICTION, BENIR, voir 1.1, col. 1580-4583, par consequent
acte par lequel on appelle le malheur sur quelqu'un, ou
meme, par extension, sur des etres inanimes. Voir aussi
IMPRECATION, t. in, col. 853-854,

I. LES TERMES EMPLOYES. — La malediction est ordi-
nairement appelee qeldldh, xocTapa, maledictio, male-
dictum, une fois mig^eret, avaXaxK?, increpatio, Deut.,
xxvni, 20. et une fois, ta'aldh, [Aox6oi;, labor, « peine. »
Lam., in, 65. Les verbes suivants signifient « maudire » :
^drar, analogue a 1'assyrien ardru, zd'am, ndqab, qdbab,
qillel; dans les Septante : dpa<r6at, vtatapaaQou, ITUXOC-
TapaaSat, xoocoXoystv ; dans la "Vulgate : maledicere; d'ou
xaTapaTo;, iTuyvatapaTo?, maledickus, « maudit. » Le
verbe bdrak, qui signifie « benir », a aussi quelquefois
par antiphrase le sens de « maudire ». Job, i, 5; n, 5;
III Reg., xxi, 10,13; Ps. x, 3. Ce double sens se retrouve
dans 1'ethiopien bdrak et dans le maltais byrek ou bd-
rek. Cf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch, Leipzig, 1899,
p. 127.

II. LES MALEDICTIONS DIVINES. — La malediction
divine est parti culierement redoutable, parce que, si les
hommes peuvent appeler le malheur, la justice de Dieu
va plus loin et 1'inflige a qui le merite. Heureusement,
les maledictions divines ne sont souvent qu'a 1'etat de
menaces, destinees a eloigner du peche ceux qui seraient
tentes de le commettre. — l°-Dans 1'Ancien Testament,
Dieu maudit le serpent qui a servi d'instrument a
Satan, Gen., in, 14, la terre souillee par le peche de
1'homme, Gen., m, 17; v, 29; vm, 21, et Cam meurtrier
de son frere. Gen., iv, 11. II maudit ceux qui maudis-
.sent Abraham, Gen., xn, 3, et celui que ses crimes
ont fait attacher au poteau apres sa lapidation. Deut.,
xxi, 23. On lit ici dans le texte hebreu: « Malediction de
Dieu est le suspendu, » ce que les Septante traduisent:
« Maudit de Dieu, tout homme suspendu au bois. »
Saint Paul, Gal., m, 13, reproduit la sentence sous cette
forme : « Maudit tout homme qui est suspendu au
bois. » II accepte 1'addition Tea?, « tout homme, » des
Septante, et il supprime le mot 'Elohim, vub ©ecu,
<c de Dieu, » qui se lit dans les anciens textes. Mais
il les sous-entend necessairement, puisqu'il vient de
•dire que « le Christ nous a rachetes de la malediction
de la loi, en se faisant maudit a notre place ». Or il est
certain que la malediction fornlulee par la loi emanait
de Dieu. Saint Jerome reproduil le texte tel qu'il est
dans 1'hebreu et les Septante. Aussi est-ce sans raison
que, In epist. ad Galat., in, 14, t. xxvi, col. 363, il
accuse les Juifs d'avoir ajoute les mots 'elohim et UTIO
©sou aux anciens textes, pour deshonorer les Chretiens
en donnant a croire que le Christ avait ete maudit de
Dieu. II n'y a rien ici a reprocher aux Juifs, car le
Christ a ete vraiment maudit de Dieu, en tant que charge
des peches du monde. De longues maledictions sont
portees au nom de Dieu, contre les Israelites trans-
gresseurs de la loi. Lev., xxvi, 14-45; Deut., xi, 26-29;
xxvii, 13-26; xxvm, 16-45; xxix, 20, 27; xxxi, 1, 17-19;
Jos., vm, 34. Des maledictions analogues, quant a la
longueur et quant aux idees, avaient ete proferees,
longtemps avant Moiise, par le roi de Babylone, Ham-
mourabi, contre ceux de ses successeurs qui contre-
viendraient aux lois qu'il avait promulguees. Cf. Scheil,
Textes elamites-semitiques, IIe ser., Paris, 1902, p. 123-
131. Les maledictions divines furent souvent repetees
par les prophetes contre les Hebreux infideles aux lois
mosaiiques. Jer., xxiv, 9; xxv, 18; xxvi, 6; xxix, 18, 22;
XLII, 18; XLIV, 8,12; Zach., v, 3; vm, 13; Bar., i, 20, etc.
Sous Josias, on lut solennellement au peuple les male-
dictions du Deuteronome. IV Reg., xxn, 19; II Par.,
xxxiv, 24. Daniel, ix, 11, constate que ces maledictions
s'etaient realisees. Elles frappaient egalement le pays, a
cause de ses habitants. Is., xxiv, 6; Jer., xxm, 10;
X.LIV, 22. C'est encore la malediction divine que les

ecrivains sacres prononcent contre les mechants, Job,
xxiv, 18; Ps. cxix (cxvm), 21; Eccli., xxxm, 12; Sap.,
m, 13; xn, 11; contre la mauvaise langue, Eccli.,
xxvm, 15; contre ceux qui manquent de fidelite a
Dieu, Jer., xi, 3, qui mettent leur confiance dans
les hommes, Jer., xvn, 5, qui accomplissent mal 1'oeu-
vre de Dieu, Jer., XLVIII, 10, qui deshonorent le Sei-
gneur par un culte indigne de lui, Mal,, I, 14; 11, 2;
in, 9, ou qui fabriquent des idoles. Sap., xiv, 8. Ces
maledictions causent la ruine de quiconque les en-
court. Ps. xxxvn (xxxvi), 22. — 2° Dans le Nouveau
Testament, Notre-Seigneur maudit le flguier sterile,
Marc., xi, 21; mais il ne maudissait pas lui-meme
ceux qui le maudissaient. I Pet., n, 23. Cependant c'est
sous cette forme de maledictions qu'il adresse de se-
veres reproches aux villes coupables d'incredulite,
Matth., xi, 21, aux riches et a ceux qui cherchent
leur bonheur definitif en ce monde, Luc., vi, 24-26,
aux scribes et aux pharisiens, adversaires de sa mis-
sion redemptrice. Matth., xxm, 13-39. La malediction
divine pese encore sur ceux qui veulent rester soumis
a la Loi ancienne, Gal., in, 10, 13, sur les ames qui
ne profitent pas de la grace et sont comme une
terre sterile, Heb., vi, 8, et sur les faux docteurs, « fils
de malediction, » qui entravent la predication evange-
lique. II Pet., n, 14. Enfin les maudits par excellence
sont ceux que Dieu enverra au supplice eternel. Matth.,
xxv, 41.

III. LES MALEDICTIONS ET LA Loi. — 1° II y avait peine
de mort contre celui qui maudissait le nom de Dieu.
Lev., xxiv, 11, 15. Cf. Ill Reg., xxi, 10, 13. La meme
peine etait iniligee a quiconque maudissait son pere ou
sa mere. Exod., xxi, 17; Lev., xx, 9. Cette penalite est
plusieurs fois rappelee. Prov., xx, 20; xxx, 11; Eccli.,
in, 18; Matth., xv, 4; Marc., vn, 10. II est defendu de
maudire les 'elohim, et le chef du peuple. Exod., xxn,
28. Le mot 'elohim, que les versions traduisent par le
pluriel, Oeoi, dli, «les dieux, » ne designe ici ni Dieu
lui-meme, qui ne saurait etre mis en parallele avec le
chef du peuple, ni les dieux des nations, comme 1'ont
imagine Josephe, Ant. jud., IV, vm, 10; Cont. Apion.,
n, 33, etTPhilon, De monarch.,1, 7; De vit. Mosis, m,
26, edit. Mangey, t. n, p. 219, 166, pour etre agreables
a leurs lecteurs pai'ens, mais les magistrats, deja appeles
du meme nom. Exod., xxi, 6. II est encore defendu de
maudire le sourd, qui ne peut entendre ce qu'on dit ni
se defendre. Lev., xix, 14. Par contre, des maledictions
speciales sont prescrites contre la femme soupgonnee
d'infidelite, maledictions qui devaient avoir leur effet si
la femme etait coupable. Num., v, 19-22. Voir EAU DE
JALOUSIE, t. n, col. 1522, 1523. — 2° L'esprit de la Loi
se retrouve dans le conseil de ne maudire en secret
ni le roi, ni le riche. Eccle., x, 20. II est recommande
de ne pas s'attirer, par sa durete, la malediction d-u
pauvre, car Dieu Fentendrait, Eccli., iv, 5, 6, bien qu'il
n'exauce pas toujours celui qui maudit. Eccli., xxxiv,
29. — 3° Notre-Seigneur ordonne a ses disciples de
benir ceux qui les rnaudissent. Luc., vi, 28. Les Apo-
tres rappellent cet ordre, Rom., xn, 14; I Pet., m, 9,
et s'y conforment eux-memes. I Cor., iv, 12; I Tim.,
iv^lO.
; IV. MALEDICTIONS CONTRE LES HOMMES. — 1° Noe
maudit Chanaan, a cause de 1'irreverence de son pere
Cham. Gen., ix, 25. Jacob redoute la malediction de son
pere Isaac, Gen., xxvii, 12, mais celui-ci maudit ceux
qui maudiront Jacob et benit ceux qui le beniront.
Gen., xxvn, 29. Balac, roi de Moab, envoie chercher
Balaam, afin qu'il maudisse le peuple d'Israel. Celui-ci,
sur 1'ordre de Dieu, se refuse a maudire et ne profere
que des benedictions. Num., xxn, 5-xxiv, 9. La formule
par laquelle il termine : « Beni soit qui te benira et
maudit qui te maudira, » se retrouve deja. Gen., XH, 3;
xxvn, 29. La substitution des benedictions aux male-
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dictions demandees a Balaam laissa un profond souvenir
chez les Hebreux. Deut., xxni, 4, 5; Jos., xxiv, 9;
II Esd., xm, 2. Voir BALAAM, t. i, col. 1390-1398. Josu<§
profere des maledictions centre ceux qui rebatiront
Jericho, Jos., vi, 26, et centre les Gabaonites qui 1'ont
trompe. Jos., ix, 23. Au temps des Juges, Abimelech est
maudit par les Sichimites, Jud., ix, 27, 57, et les Israe-
lites maudissent ceux qui marieront leurs filles avec des
hommes de la tribu de Benjamin. Jud., xxi, 18. Des
maledictions sont ensuite prononcees par Saul centre
quiconque mangera avant la victoire remportee sur les
Philistins, I Reg., xiv, 24, 28, voir JONATHAS, t. in,
col. 1617; par Goliath centre David, I Reg., xvn, 43;
par David centre ceux qui lui alieneraient 1'esprit de
Saul, I Reg., xxvi, 19; par Semei' contre David, II Reg.,
xvj, 5-13; xix, 21, crime qui doit entrainer la mort du
coupable, III Reg., n, 8; par Elisee contre les enfants
de Bethel qui 1'insultent, IV Reg., n, 24; par Jehu coutre
Jezabel, IV Reg., ix, 34; par Nehemie contre les Juifs
qui epousent des etrangeres, II Esd., xm, 25; par
Tobie contre ceux qui mepriseront Jerusalem, Tob.,
xm, 16; par les Juifs contre Jeremie, Jer., xv, fO; par
le's defenseurs de Gazara contre les Juifs qui les assiegent,
II Mach., x, 34; par les 'Juifs contre I'aveugle-ne. Joa.,
ix, 28. — 2° D'autres maledictions ont un caractere
plus general. Les mechants ont la bouche pleine de
maledictions. Ps. x, 7; xiv (xm), 3; Rom., in, 14. Les
hypocrites benissent des levres et maudissent du coeur.
Ps. LXII (LXI), 5. Les benedictions multipliees et impor-
tunes deviennent de vraies maledictions. Prov., xxvn,
14. L'impie qui maudit le diable se maudit lui-meme.
Eccli., xxi, 30. La malediction sans motif n'a point
d'effet. Prov., xxvi, 2. Si elle vient du mechant, Dieu la
change en benediction, Ps. cix (cvm), 28, et ce sont
les mechants eux-memes qui sont maudits, Ps. cix(cvm),
18, avec leur race. Eccli., XLI, 12, 13. Le meme sort est
reserve aux orgueilleux. Eccli., x, 15. La malediction
d'une mefe-eause la ruine de la maison. Eccli., in, 11.
Le peuple maudit 1'accapareur du ble, Prov., xi, 26, et
celui qui dit au mechant : « Tu es juste. » Prov., xxiv,
24. Le serviteur maudit celui qui le traite injustement.
Prov., xxx, 10; Eccle., vn, 22, 23. Nabelh^ml atcuse
faussement d'avoir maudit Dieu et le roi. Ill Reg., xxi,
10, 13. Isaiie, vm, 21, dit que le peuple d'Israel, devenu
rebelle, maudira son roi et son Dieu; il ajoute dans
son langage figure qu'a 1'age d'or, au temps messia-
nique, la vie sera si longue que mourir a cent ans sera
considere comme une malediction reservee au mechant.
Is., LXV, 20. Notre-Seigneur proclame bienheureux ceux
que le monde maudit. Matth., v, 11. Les pharisiens mau-
dissaient la foule et 1'appelaient ignorante, parce qu'elle
s'attachait au Sauveur. Joa., VH, 49. — Sur les maledic-
tions qu'on trouve dans les Psaumes contre les ennemis
du poete sacre ou du peuple de Dieu, voir IMPRECATION,
5°, t. in, col. 854.

V. MALEDICTIONS CONTRE LES CHOSES. — Jacob maudit
la colere de Simeon et de Levi. Gen., XLIX, 7. La male-
diction est portee contre la terre de Meroz, Jud., v, 23,
contre Bozra, Jer., XLIX, 13, contre la demeure de
Pinsense, Job, v, 3, et contre la memoire de la femme
adultere. Eccli., xxni, 36. Job. in, 1, et Jeremie, xx,
14, 15, maudissent le jour qui les a vus naitre, c'est-a-
dire veulent qu'il soit compte comme un jour malheu-
reux. Cf. Eccli., xxni, 19. Les magiciens maudissent le
jour, Job, in, 8, c'est-a-dire ont le pretendu pouvoir de
rendre nefastes certains jours. — La langue benit et
maudit, Jacob., in, 9, 10, mais les idoles ne peuvent
faire ni 1'un ni 1'autre. Bar., vi, 65. H. LESETRE.

MALIN (LE) (grec : 6 ITov^poi; ; Vulgate : malus,
malignus), nom donne par antonomasQ a Satan ou au
demon, parce qu'il est mechant. Dans ce sens, Trovvjpo;
est toujours precede en grec de 1'article. La Vulgate 1'a

toujours traduit par malignus, dans I Joa., n, 13, 14;
in, 12; v, 18, 19. Ailleurs, elle 1'a rendu par malus,
Matth., xm, 19; II Thess., in, 3; par nequissimus. Eph.,
vi, 16. — Les commentateurs ne sont pas d'accord entre
eux pour savoir s'il faut entendre du Malin ou du mal
les passages suivants : 1° Matth., vi, 13, et Luc., xi, 4 :
pOuai ri(x.5e? «7tb TOU irovvipoO, libera nos a malo, « delivre-
nous du mal (ou du Malin).» On 1'entend communement
du mal; Matth., v, 37 : ce qui est en plus (de oui ou de
non) est du Malin (ou du mal, mauvais). — 2° Matth., xm,
38: ra 8s £t£avta, eialv o! ulof TOU 7rovv)pou, zizania au-
tem, filii sunt nequam, « la zizanie est (la figure) des fils
du diable (ou des fils du mal, des mechants). » Comme il
est dit au f . 39 que le diable, 8ta6oXo?, est figure par
« 1'homme ennemi », il ne parait pas naturel que la
zizanie figure aussi le meme personnage et, des lors « fils
du mal » doit <Hre un hebraisme qui signifie simplement
« mechants >>. — 3° Dans sa priere a son pere en faveur
de ses Apotres, Joa., xvn, 15, Jesus dit: « Je ne demands
pas que tu les enleves de ce monde, mais que tu les gardes
du mal (ou du Malin) », ix TOU Trovrjpou, a malo. Quelques
commentateurs entendent aussi ce terme dans le sens
de « mal » et non de « Malin ». II Thess., m, 3; I Joa.,
v, 19. — L'eq'uivoque dans tous ces passages provient
de ce que le texte grec ne permet pas de distinguer si
le mot original est 6 Ttovripd;, au masculin, « le Malin, »
ou TO 7tovv]p<5v, au neutre, « le mal, » parce que le mas-
culin et le neutre ont la meme forme aux cas obliques.
— Les demons sont aussi appeles uvsujxa Trovrjpov,
Matth., xn, 45 (Vulgate : spiritus nequiores); Luc., vn,
21 (spiritus malus); vni, 2 (spiritus maligni); xi, 26
(spiritus nequiores); Act., xix, 12 (spiritus nequam), 13
(spiritus malus), 15 (spiritus nequam), 16 (dsemonium
pessimum).

MALLOTES (grec: MaMtotou; Vulgate: Mallotae}, ha-
bitants de Mallos,villede Cilicie (fig. 187). Us sont nom-

187. — Monnaie de Mallos.
T6te de Tibrie. — St. [M]AA.|;vn[T])QN. La ville de Mallos assise,.

tenant une palme; deux fleuves nageant a ses pieds.

mes avec ceux de Tarse a 1'occasion d'une revolte de ces
deux villes qui trouvaient mauvais que le roi Antio-
chus IV Epiphane les eut donnees en present a sa con-
cubine Antiochide. II Mach., iv, 30. Le roi vint lui-meme
pour les calmer et ieur donna pour gouverneur Andro-
nique, haut personnage de sa cour, y. 31. Strabon, XIV,
v, 16, dit que Mallos etait situee sur une hauteur pres
de 1'embouchure du Pyrame. Cf. Arrien, Anob., n, 3.
La ville est mentionnee dans Appien, Mithridat., 96,
dans Ptolemee, V, vm, 4; VIII, XYII, 44, et dans Pline,
H. N., V, 27 (22). Scylax, Periplus, 102, Geogr. minor.,
edit. Didot, t. i, p. 77, dit qu'il fallait remonter un peu
la riviere pour arriver a Mallos. Le port de Mallos etait
Megarsa. On ne sait a peu pres rien de 1'histoire de
Mallos. On a trouve dans les environs un grand nombre
de monnaies de cette ville. Mionnet. Description dc
me'dailles antiques, t. in, p. 251; suppl., t. vn, p. 225;
Imhoof-Blumer, Annuaire de la Societe franfaise de
numismatique, 1863, t. vn, p. 89; 1886. t. xx, p. 110;
B. Head, Historia Numorum, in-4°, Oxford, 1887, p. 605-
606; E. Babelon, Les Perses Achemenides, in-8°, Paris,
1893, p. 20, n. 153-155; p. 22, n. 164-165; Id., Catalogue
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sommaire de la Collection Waddington, in-8°, Paris,
1898, p. 242-244, n. 4354-4371. E. BEURLIER.

MlALOCH (hebreu: Malluk, derive de melek, « roi »),
nom de cinq Israelites dans le texte hebreu. La Vulgate
ecrit ).e nom de deux d'entre eux Maloch et celui des
trois autres Melluch. Voir aussi MALCHUS.

men tres remarque. II revlnt dans sa patrie en 1835 et
1'annee suivante fut nomine professeur de theologie dog-
matique a 1'Universite de Louvain. II y enseigna 12 ans.
p]n 1848, il fut nomme eveque de Bruges et occupa ce
siege jusqu'a sa mort. On a de lui un savant ouvrage ;
La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire jugee
d'apres I'Ecriture, la tradition et la saine raison, 2 in-

188. — Carte de 1'ile de Malte.

1. MALOCH (Septante : MaXtS-/), Levite. de la famille
de Merari, fils d'Hasabias et pere d'Abdi, un des ancetres
d'Ethan qui fut un des trois maitresde choeur du temps
de David. I Par., vi, 44 (hebreu 29).

2. MALOCH (Septante: MaXo<Jx)> descendant de Herem,
qui avait epouse une femme etrangere et qui consentit
a la renvoyer du temps d'Esdras. I Esd., x, 32.

MALOU Jean-Baptiste, theologien catholique beige,
ne a Ypres, le 30 juin 1809, mort le 23 mars 1864. Apres
avoir fait ses etudes a 1'universite de Louvain il se ren-
dit a Rome (1831.), ou il conquit le doctorat par un exa-

8°, Louvain, 1846. II fut traduit en allemand par L. Cla-
ruSjlo^S0, Ratisbonne, 1848, et par Stcetcken a SchafTouse,
2 in-8°, 1849. Apres sa mort Pie IX dans une lettre a
1'eveque de Liege, en date du 8 juin 1864, fit de lui le plus
bel eloge. Voir Der Katholik, 1866, t. i, p. 716, et n,
p. 74-90, 129-156; Universite catholique de Louvain,
Bibliographie academique, p. 38-42; Hurter Nomencla-
tor literarius, t. in, 1895, col. 976-979.]

MALTE (grec : MsX^; Vulgate : Melita], lie de la
Medilerranee situee entre la Sicile et 1'Afrique (fig. 188).

1° Saint Paul a Malte. — Au cours de son voyage a
Rome, saint Paul fit naufrage, en vue de Malte. Les
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matelots ne reconnurent d'abord pas 1'ile, mais ils y
aborderent a la nage, apres que leur vaisseau eut echoue
sur une langue de terre. Ils surent alors qu'ils etaient
a Malte. Act., xxvn, 39, xxvin, 1. Les habitants de
Tile, que saint Luc qualifie de barbares, temoignerent
aux naufrages une bienveillance peu commune. II faisait
froid et la pluie tombait; ils allumerent du feu. Paul
ayant ramasse des broussailles pour les jeter dans le
brasier, une vipere en sortit par 1'effet de la chaleur et
s'attacha a sa main. Tout d'abord les Maltais crurent
voir la une punition de la justice et considererent saint
Paul comme un meurtrier. Puis voyant qu'il n'avait
aucun mal, ils le prirent pour un dieu. Act., xxvm, 2-
6. Un des principaux personnages de 1'ile, nomme
Publius, hebergea les naufrages pendant trois jours.
Saint Paul guerit le pere de Publius en lui imposant
les mains. Cette guerison lui attira de grands honneurs
et, a leur depart de 1'ile qui eut lieu trois mois apres, les
naufrages recurent des habitants tout ce qui leur etait
necessaire pour la route. Act., xxvin, 7-11.

Malte se convertit peu a peu et depuis lors le christia-
nisme y a toujours ete florissant. « Jamais, dans la fertile
Malte, graine confiee a la terre n'a germe comme la
semence jetee par ce naufrage; de tous les conquerants
successifs qui ont passe sur 1'ile, celui-la est le seul
dont le regne ait ete durable et que les Maltais n'aient
point oublie. » R. Pinon, Deux forteresses de la phis
grande Bretagne, dans la Revue des Deux Mondes,
15 juin 1903, p. 855. L'eglise cathedrale rappelle aux
habitants de 1'ile le souvenir de saint Paul. « La cathe-
drale de San Paolo est batie sur 1'emplacement meme
de la petite grotte ou la tradition veut que saint Paul ait
habite et qui subsiste, tres veneree, dans la crypte de
1'eglise. » Ibid., p. 857.

Quelques commentateurs des Actes ont pretendu que
1'ile a laquelle avait aborde saint Paul n'etait pas Malte,
mais une\ilg de 1'Adriatique, Melita, aujourd'hui Meleda,
sur les cotes de Dalmatie. Les sondages indiques par
saint Luc, vingt brasses, puis bientot apres quinze
brasses, Act., xxvn, 28, se rapportent a Malte et non a
Meleda. Voir la carte du service hydrographique de la
marine autrichienne, Kuslen Karte, Blatl 22, Meleda,
edit, de 1879. A Meleda la pente est si rapide qu'on
n'aurait .pas eu le temps de retrouver une profondeur
de quinze brasses apres avoir trouve celle de vingt.
A. Breusing, Die Nautik der Alien, in-8°, Breme, 1886,
p, 190. La baie de Malte ou les naufrages aborderent
porte aujourd'hui le nom de San Paolo. Elle est situee
au nord-est de File. L'emplacement repond exactement
a la description de saint Luc. A 1'extremite sud-ouestde
la baie est la place ou aborderent les naufrages, qui de-
vaient etre necessairement portes la par le courant tel
qu'il est oriente. Au milieu de la passe se trouve le
bane sur lequel echoua le navire. J. Vars, L'art nau-
lique dans I'anliquite, in-12, Paris, 1887, p. 258-259;
F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les decoui>erles
archeologiques tnodernes, 2° edit., in-12, Paris, 1896,
p. 341-346.

2° Description et histoire de Malte. — L'ile de Malte
est situee par 35°54' de latitude nord et 13°40' de longi-
tude est. C'est 1'ile principale d'un groupe auquel elle
donne son nom et qui se compose, en outre, des iles
Gozzo, anciennement Gaulos, Comino et Cominotto.
L'ile de Malte a 255 kilometres carres soit 28 kilometres
de long sur 16 de large. C'est un vaste rocher calcaire.
Elle a aujourd'hui plus de 165000 habitants, dont 60000
pour le chef-lieu, ia Cite-Valette. La vegetation y est
tres riche. Elle produit du coton. des oranges, et des
roses. Malgre son peu d'etendue, Malte, a cause de
sa situation et de 1'excellence de ses ports, a une im-
portance commerciale tres grande. AussI les Pheniciens
1'occuperent-ils des une epoque tres recule"e. Diodore
de Sicile, v, 12. Elle devint plus tard une colonie de

Carthage. Scylax, Perip., Ill, dans les Geograph. mi-
nor., edit. Didot, 1.1, p. 89. La prosperite de 1'ile devint
tres grande ainsi que son Industrie, Diodore, loc. cit.,
mais nous savons peu de chose de son histoire. En 218
avant J.-C., Hamilcar rendit Malte aux Remains. Tite
Live, xxi, 51. Elle fut annexee a la province de Sicile. Au
temps de Ciceron les Maltais etaient encore fameux par
leurs manufactures d'etoffes de coton, tres recherchees
a Rome ou on les appelait veslis Melitensis. Ciceron,
In Verrem, n, 72; iv, 46; cf. Diodore, v, 12. Le coton
est toujours une des principales productions de 1'ile. On
y trouvait aussi deja du temps de Strabon, VI, n, 11,
une race de petits chiens qui y existe encore. Les habi-
tants de Malte parlaient un dialecte punique, ce qui
explique pourquoi saint Luc les appelle « barbares ».
On y trouve des inscriptions en cette langue. Corpus
inscr. gr&c., n. 5753; Corpus inscr. Semitic., pars i,
n. 124. Leurs mosurs etaient douces et leur caractere
genereux. II n'y a plus aujourd'hui de serpents veni-
meux dans 1'ile, les habitants attribuent ce bienfait a
1'intervention de saint Paul. Rreusing, Die Nautik,
p. 191, remarque que 1'ile, etant autrefois tres boisee,
devait avoir des serpents qui ont disparu avec le deboi-
sement. II y avait a Malte une ville importante situee
ou est aujourd'hui Citta Vecchia, qui etait en relations
d'amitie avec les Syracusains et dont les magistrals sont
nommes dans une inscription grecque : lepoGuTYj? et
ap^ovTE?. Kaibel, Inscriptiones grsecse. Italise et Sicilies,
in-f°, Berlin, 1890, n.953. On possede aussi des monnaies
de cette ville avec 1'inscription MEAITAIQN (iig. 189).

189. — Monnaie de 1'ile de Malte.
MEAITAIQN. Tete de femme a gauche, coiffee a 1'egyptienne et

surmontee d'un lotus. — S). Figure virile, accroupie et mitree
avec quatre ajles, tenant dans sa main droite la harpa et dans
la gauche un fouet.

Mionnet, Description de medailles antiques, 1.1, p. 342,
n. 17-27. Le titre de Trpdi-ro?, princeps, que les Actes
donnent a Publius, se retrouve dans une inscription
grecque dediee a un certain L. Prudens, chevalier
romain. Kaibel, Inscript. graec. Italiai et Slcilissf
n. 601. Voir PUBLIUS. — Apres avoir ete soumise aux
Goths, aux empereurs grecs, aux Arabes, aux Normands
et au royaume des Deux-Siciles, elle fut cedee aux che-
valiers de Rhodes par Charles-Quint en 1530. C'est alors
que ceux-ci prirent le nom de chevaliers de Malte. En
1798 Bonaparte s'en empara, mais en 1800 elle tomba
au pouvoir des Anglais, en la possession de qui elle est
enqore aujourd'hui.

BIBLIOGRAPHIE. — J. Smith, The voyage and shipwreck
of St. Paul, in-8», Londres, 1848; J. S. Bayot, Mer Me-
diterranee, cote de Tunis, iles Maltaises, ih-80, Paris,
1876; W. M. Ramsay, St. Paul, the traveller and the ci-
tizen, in-8°, Londres, 1895, p. 342. E. BEURLIER.

MALVENDA Thomas, exegete dominicain espagnol,
ne a Xativa en 1566, mort a Valence (Espagne) en 1628.
II entra dans 1'ordre des Freres Pr£chetirs en 1582. II
se livra avec ardeur a 1'elude du grec, de 1'hebreu, de la
Sainte Ecriture, de la theologie et de Phistoire ecclesias-
tique. Appele a Rome, a cause de sa science, il y passa
une dizaine d'annees et retourna en Espagne en 1610.
Parmi ses ecrits, on doit signaler son Comnientarius
de paradiso voluptatis, in-4°, Rome, 1605, et surtout le
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plus important de tons ses ouvrages : Commentaria in
Sacram Scripturam una cum novadeverbo ad verbuni
ex Hebrseo translations variisque lectionibus, 5 in-f°,
Lybn, 1650. Malvenda mourut avant d'avoir termine son
O3uvre qui s'arrete au ch. xvi d'Ezechiel. Le general des
Dominicains le fit publier dans 1'etat ou 1'avait laisse
1'auteur. La traduction est si litterale qu'elle est parfois
inintelligible. Les notes sont en majeure partie gramma-
ticales, et, si elles ont etc depassees depuis, elles ont ete
utiles en leur temps.

la que le nom est passe du personnage qui le portait 4
la region, parce qu'il 1'habitait ou parce qu'il en etait le
proprietaire. L'Ecriture indique elle-meme cette origine
quand elle dit: « Abraham habitait la vallee de Mambre
1'Amorrheen, frere d'Escol. » Gen., xiv, 13. Saint Jerome
soutient ce sentiment, Quest, in Gen., xxxv, t. xxm,
col. 992. — Get endroit est, six tois, appele simplement
Mambre, Gen., xxm, 17, 19; xxv, 9; xxxv, 27; XLIX,
30, et L, 13, et, trois fois, designe par 1'expression
'elone Mamre'. Gen., xin, 18; xiv, 13; xvni, 1. Cette der-

190. — Site de Mambr<§.

MAMBR£ (hebreu : Mamre'), nom d'un personnage,
d'un lieu et, d'apres la Vulgate, d'un torrent.

1. MAMBRE: (hebreu : Mamre'; Septante :
chef amorrheen, contemporain d' Abraham. II avait fait
alliance avec Abraham, ainsi que ses freres Escol et
Aner et tous les trois 1'aiderent a battre les troupes de
Cbodorlahomar, roi d'Elam, et a delivrer son neveu Lot
qui avait ete fait captif. Gen., xiv, 13, 24. Voir ABRAHAM,
t. I, col. 77. C'est de ce chef amorrheen que la vallee
de Mambre tira son nom. Voir MAMBRE 2.

2. MAMBRE (Septante : Majigpfi), territoire situe pres
d'Hebron (fig. 190).

I. NOM. — Ce nom semble deriver de la racine mdrff
ou mare', « etre gras, replet, » egalement usitee en arabe

dansleverbe \~# ou .^.-o, mara'a,«profiteraquelqu'un

(aliment). » Gesenius, Thesaurus, p. 817. II parait de

niere locution, pour la plupart ties interpretes modernes,
signifie « les chenes ou la chenaie de Mambre »; les
Septante la traduisentpar TJ Spy? r) Majjigpri, « le chene de
Mambre; » la Vulgate, par convallis Mambre. Les tra-
ductions faites sur cette derniere version disent simple-
ment « la vallee de Mambre », mais on sait que le mot
convallis signifie plutot une « plaine » ou « un plateau
ferine par des collines ou des montagnes ». Le Targum
d'Onkelos a 1'equivalent mesre Mamre', « les plaines de
Mamre. » Si les interpretes modernes traduisent plus
communement 1'expression hebrai'que par « les chenes
de Mambre », les traducteurs juifs preferent y voir une
« plaine » ou « des plaines ». Cf. Gesenius, Thesaurus,
p. 50-51 et 817; Drach, Harmonie entre VEglise et la
Synagogue, Paris, 1844, p. 447, 565; Vogue, Le Pen-
tateuque, Paris, 1860, t. i, Genese, p. 91, 93, 113, etc.
— L'histoire et la tradition locale en designant comme
site de Mambre un plateau environne de collines ou se
trouvait une chenaie, ou au moins un chene remarquable
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et celebre, ne repoussent aucune des deux traductions
ou interpretations. — Dans les ecrits extra-bibliques, le
nom de « chene » est frequemment remplace par celui
de « terebinthe » ou meme employe simultanement.
Voir CHENE, t. n, col. 657. Cette confusion, ou plutot
cette double appellation, nous devons le faire remar-
quer des maintenant, n'a rien de Men surprenant. Le
terebinthe, dans les forets et les bosquets de la Pales-
tine, s'est toujours trouve mele au chfine. Les voya-
geurs admirent, sur le chemin de Jerusalem a el-
Qoubeibeh, pres de Beit-lksa, une magnifique touffe d'ar-
bres oil les deux especes entremelent leurs troncs et
leurs branchages : or, j'ai vu un grand nombre de per-
sonnes les prendre, en en approchant, pour un seul

moitie de celle indiquee par tous les e"crivains poste-
rieurs. Peut-on supposer qu'au temps de 1'historien juif
Hebron etait plus rapprochee de Mambre ? Suivant plu-
sieurs auteurs, Josephe a du ecrire « seize stades »
(aitb oraSt'tov t?'), la lettre t chiffre (dix) a pu disparaitre
par Pinadvertance des copisles. Seize stades equivalent
a deux milles, distance generalement indiquee, dans la
suite, entre Hebron et Mambre. — Apres avoir nomine
Bethlehem et « la fontaine de Bethsur ou Philippe bap-
tisa 1'eunuque », I'ltineraire de Bordeaux a Jerusa-
lem indique « le Terebinthe ». « La, ajoute-4-il,
habita Abraham et il creusa un puits sous le terebin-
the; c'est la qu'il conversa avec les anges et mangea
avec eux. II y a une basilique d'une grande beaute cons-

101. — Le Haram Re-met el-Khalll, pres d'Hebron. Angle sud-ouest exteYieur. A gauche, 1'entree.
D'apres une photographic de M. L. Heidet.

arbre ou pour une seule essence, et tandis que les uns
y voyaient un superbe che"ne vert, les autres les pre-
naient pour un immense terebinthe. — Le nom « le
Terebinthe » a souvent ete employe comme nom.propre

> synonyme de Mambre.
II. SITUATION. — L'endroit appele Mambre faisait par-

tie du territoire d'Hebron. « Abraham, dit 1'ecrivain
sacre, vint aux chenes de Mambre qui [sont] a (pres
d')Hebron.» Gen., xini, 19; xxxv, 27. La caverne de Mac-
pelah, par rapport a Mambre, etait « en dega » ou « au
dela » suivant la position de 1'ecrivain, lipne Mamre',
Gen., xxm, 17, 20, ou 'al-pene Mamre'. Gen., xxv,
9, XLIX, 30; L, 13. — Parlant de Mambre en paraphra-
sant le recit de 1'Jicriture, Josephe ajoute : « Abraham
habitait pres.du chene (8pu?) appele Ogyges. C'est une
region (^wpt'ovj dans la terre de Chanaan, non loin de
la vjlle d'Hebron. » Ant. jud., I, x, 4. Get arbre, qu'il
appelle, Bell, jud., IV, ix, 7, « un tres grand terebinthe »
(TeplStvSoc (xeY'<"l), se trouvait a six "stades (environ
1100 metres) de la ville, Cette distance est moindre de

truite par ordre de Constantin. Du Terebinthe a Hebron
[il y a] deux milles » pres de 3 kilometres. Pair, lat.,
t. VHI, col. 792. D'apres cet Itineraire, Mambre etait
ainsi au nord d'Hebron. Eusebe confirme ces deux points
en indiquant « le village appele Bethanim, a deux milles
du Terebinthe (c'est-a-dire de la tented'Abraham, ajoute
saint Jerome dans sa traduction), et a quatre milles d'He-
bron ». Onomasticon, aux mots, 'Api et Ain, edit. Larsow
et Parthey, Berlin, 1862, p. 58, 59; t. xxm, col. 870.
Le village actuel de Beit 'Ainen, situe au nord-nord-est
d'Hebron, a 6 kilometres environ (quatre milles ro-
mains), repond incontestablement au Bethanim d'Eusebe
et de saint Jerome. Le Terebinthe ou Mambre etait done
aussi, d'apres eux, a deux milles au nord d'Hebron, Sozo-
mene, racontant ce que fit Constantin a propos du « Chene
de Mambre », ajoute:« Le lieu appele maintenant le Tere-
binthe est situe dans le voisinage d'Hebron, a quinze
stades (2800 metres) au midi... L'endroit est a ciel ouvert
et laboure; il n'y a d'autres maisons (ou constructions)
que celles qu'y fit autrefois Abraham, autour du chene
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et le puits qu'il y menagea. » U. E., n, 4, t. LXVII,
col. 941-946. Dans la description de Theodosius (vers 530),
« le Terebinthe qui est [oncore] appele le Chene vert
(ilex) de Mambre » est indique a deux milles de « la
fontaine ou Philippe baptisa Peunuque », c'est-a-dire a
deux milles au sud de Bethsur, et a quatre milles de la
eaverne double ou sont ensevelis les patriarches, situee
elle-me"me, d'apres 1'estimation exageree du pelerin, a
deux milles d'Hebron. De Terra Sancta, dans les Itinera
latino, edites par Tobler et Molinier, Geneve, 1877-1880,
t. i, p. 70. v< La colline de Mambre, d'apres le recit
d'Arculfe, est distante de mille pas, au nord des monu-
ments decrits plus haut (les sepulcres des Patriarches);
clle est couverte d'herbe et de fleurs, en face d'Hebron

« 1'ami intime u (de Dieu), est le nom, on le sail, par
lequel les Arabes se plaisent a designer ordinaire-
ment le patriarche Abraham. Tous ces noms sont
autant d'attestations s'unissant aux temoignages des
anciens pour nous montrer en cet endroit 1'antique
Mambre. Les Juifs d'Hebron sont d'accord avec les mu-
sulmans pour 1'y reconnaitre et les palestinologues mo-
dernes sont presque unanimes a placer Mambre en cet
endroit.

III. DESCRIPTION. — En venant de Jerusalem a Hebron,
a 31 kilometres de la ville sainte et a 3 kilometres de
'ain-Dirueh, la fontaine qui coule au pied du bordj-
Sur, 1'antique Bethsur; avant d'atteindre Hebron, a
3 kilometres au nord, on arrive a un petit plateau en

192. — Le Haram Remet el-KhalU, pres d'Hebron. A 1'angle a gauche, Blr el-Khalll (puits d'Abraham).
D'apres une photographie de M. L. Heidet.

situe au midi. A la partie superieure du monticule appele
Mambre se developpe une campagne unie (planities
campestris), du cote septentrional de laquelle a ete batie
une grande eglise de pierre. Du cote droit, entre deux
murs de cette grande basilique, on voit, chose etonnanta!
le chene (quercus) de Mambre dont la souche est encore
en terre... » Adamnan, De locis sanc.tis,\. II, c. vin-ix,
t. LXXXVIII, col. 797-798. — Malgre quelques variantes
insignifiantes resultant soit de la difference d'apprecia-
tion, soit du point de depart et quelquefois de 1'inexac-
titude des copistes, ces indications, auxquelles on
pourrait en ajouter plusieurs autres semblables, nous
conduisent toutes sans hesitation a 1'endroit appele
aujourd'hui Remet el-Khalil, « la hauteur ou le haut
lieu &'el-KhaUl;» ou fyardm Remet el-Khalil, « le sanc-
tuaire du haut lieu d'el-Khalil, ou encore beit el-
Khalil, «la maison &'el-Khalil. » Au meme endroit on
trouve le puits appele bir el-KhalH. La region voisine de
Remet el-Khalil est nominee hallet el-Botmeh, « le
quartier ou 1'emplacement du Terebinthe. » El-Khalil,

contre-haut des deux localites dont nous venons de par-
ler. Ce plateau, qui n'a pas 1 kilometre dans sa plus
grande largeur, est entoure de plusieurs hauteurs. —
Toute la surface du plateau, completement depouillee, il
y a une quinzained'annees, s'est couverte depuis de belles
vignes parmi lesquelles s'elevent quelques figuiers. Au
centre, a 300 metres a la gauche de la route carrossable,
on apercoit une construction, ressemblant de loin a un
mur ruine : c'est elle qui est connue sous le nom de
hardm Remet el-Khalil (fig. 191). Le monument devait
etre une enceinte rectangulaire dont deux faces seulement
sont encore visibles, celle du nord et celle de 1'ouest; les
deux autres murs ont disparu, recouverts de terre et de
decombres ou detruits. Le mur meridional a 65 metres
de longueur et le mur occidental 50 metres. Us sont
formes de deux ou de trois assises de grands blocs, par-
faitement aplanis, sans bossage ni refend, places de
champ et sans ciment. Les blocs ont de 3 a 5 metres de
longueur, le plus grand mesure 5m25; leur largeur
est de Om75. L'epaisseur du mur est partout de Im80j
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les interstices sont remplis avec des pierres ordinaires.
La hauteur est de 2 a 3 metres. Les parois exterieures
sont plus soignees que les parois interieures. L'ouver-
ture donnant acces dans 1'eneeinte se trouve dans le mur
occidental. A Tangle interieur sud-ouest, se trcuve le
puits appele bir el-Khalil (fig. 192). II est forme de belles
pierres tres regulierement taillees, mais ne mesurant
pas plus de Om70 sur Om40 de largeur; le travail de cet
appareil ne parait pas remonter au dela de la periode
byzantine. La profondeur actuelle du puits est de 7 metres
et son diametre de 3. Un arc en plein cintre est a
cheval sur 1'orifice, qui parait avoir ete autrefois pro-
tege par une voute. L'eau n'y fait defaut ni ete, ni hiver.
Des auges en pierre sont disposees a cote du puits pour
1'abreuvage des animaux. L'aire du hardm parait avoir
ete disposee en trois terrasses s'elevant en gradins 1'une
au-dessus del'autre. L'espace est en grande partie recon-
vert de terre et de decombres.— A 1'orient de 1'enceinte,
a 60 metres environ, on remarque la ruine d'un edifice
de 20 metres environ de longueur et de 15 de largeur.
Son appareil, d'un beau travail, ressemble a celui du
puits. Les decombres qui recouvrent en grande partie
la ruine ne permettent pas de determiner sa destination.
Non loin sont des pressoirs antiques tailles dans le roc
et aux alentours des restes de constructions. L'ensemble
de ces ruines est designe sous le nom de khirbet
Remet el-Khalil. Au dela, la plaine commence a s'aflaisser
et se creuse peu a peu en un vallon qui se dirige vers
1'est-sud-est; c'est a lui qu'est donnee 1'appellation de
hallet el-Botmeh. A 250 metres de 1'enceinte, au sud-
ouest, au fond d'une petite caverne, jaillit une source
qui m'a ete designee sous le nom de 'aw Sarah, « la
fontaine de Sara, » differente d'une autre identique de
nom sitaee plus pres d'Hebron. Le sommet voisin au
midi, ou se voient quelques ruines, est appele encore
er-Rdmeh. — La colline se prolonge vers Hebron et un
second sommet, ou se voient aussi des vestiges d'anciennes
habitations^ recoit, en cet endroit, le nom de Namre' et
la ruine celui de khirbet Namre'. Ce nom different
seulement de Mambre par sa premiere radicale N qui,
dans la langue arabe, remplace frequemment la lettre M
des mots hebreux qui lui sont communs, est considere
par les indigenes comme positivement identique au

nom biblique. « El-Khalil habitait a Namre, ^-j^Ssous
la tente. Ce lieu est voisin de la localite de N. S. el-Khalil
(sur lui soient le salut et la benediction), du cote du
nord; c'est une region ou il y a une source d'eau et des
"vignes, » dit Mudjir ed-Din, qadi de Jerusalem vers la
fin du xv° siecle, dans son Histoire de Jerusalem et
d'Hebron, edit, du Caire, 1283 (1866), p. 424. Apres
avoir designe toute la region, le nom de Namre est
demeure attache a la partie la plus meridionale seule-
ment.

Une autre hauteur, a 1'ouest du hardm et a droite de
la route, est nommee Rdmet el-'Amleh. Sous cette hau-
teur au midi, commence Voudd' et- Tuffdh, « la vallee
des Pommiers. » Elle se dirige du nord au sud pour
aller rejoindre, un kilometre et demi plus loin, Youddi
Sebtd'. Sur le cote occidental de Voudd 'el-Tuffdh, a
plus d'un kilometre du hardm, on trouve une ruine
assez etendue, pres laquelle est une source et ou Ton
voit des voutes en ogive. Elle est connue sous le nom
de khirbet en-Nasdra', « le village ruine des Chretiens. »
Les relations des pelerins de la fin du xvn* siecle
constatent encore en cet endroit la presence d'une
eglise a trois nefs, avec trois portes. Une peinture re-
produisait la fuite en Egypte et Ton disait que la Sainte
Famille, fuyant vers 1'Egypte, avait passe la nuit en cet
endroit.

IV. HISTOIRE. — 1» Les patriarches a Mambre. —
1. Abraham, apres s'etre separe, a Bethel, de Lot, son
neveu, vint dresser sa lente pres d'Hebron, a Mambre.

Son premier soin fut d'y elever un autel au Seigneur.
Gen., xni, 18. II y demeurait depuis quelque temps
deja, quand un fugitif vint lui apporter la nouvelle de
la victoire de Chodorlohomor sur les rois de la Penta-
pole et de la captivite de son neveu. Ibid., xiv, 13. —
2. Mambre fut le lieu de trois des principales manifes-
tations de Dieu a son serviteur. La premiere fut celle ou
le Seigneur lui dit: « Ne crains pas, Abraham, je suis
ton protecteur et ta recompense tres grande. •> Gen., xv,
1. II lui promettait en meme temps un fils qui serait
son heritier; il lui annoncait le retour de ses descen-
dants d'figypte et leur prise de possession de la terra
de Chanaan. C'est dans cette apparition qu'il est ques-
tion pour la premiere fois de 1'alliance conclue avec
Abraham. Gen., xv, 18. — Dans la seconde, le Seigneur
se presenta a lui comme le Dieu tout-puissant et lui dit:
« Marche devant moi et sois parfait. » Gen., xvh, 1. II
prescrivit la circoncision comme marque de 1'alliance avec
Abraham et ses descendants; le nom d'Abram fut change
en celui d'Abraham; le fils promis devait etre de Sara
et appele Isaac. Gen., XVH. —La troisieme manifestation,
et la plus celebre fut celle des trois personnages myste-
rieux qui vinrent visiter Abraham, lui annoncer la nais-
sance prochaine de son fils Isaac et la ruine de Sodome.
Abraham les adteueillit et les traita avec tous les egards
de I'hospitalite la plus delicate, puis les accompagna a
quelque distance de Mambre, pour les supplier en faveur
des villes coupables. Gen., xvm. — Quelque temps apres,
Abraham quittait Mambre, emportant 1'esperance cer-
taine de la naissance de 1'heritier de la promesse.
Gen., xvni, 10 et 14. Abraham etait dans sa centieme
annee quand il quitta Mambre. Ismael, qui lui etait ne
en cet endroit de sa servante Agar, etait dans sa qua-
torzieme annee. Abraham avait sejourne en ce lieu tout
ce temps et pendant les annees qui precederent la nais-
sance d'Ismae'l, mais il est impossible d'en preciser le
nombre. Cf. Gen., xvn, 1,25; xxi, 5, et xm, 18; xvr, 16. —
2. Isaac, sur les dernieres annees de sa vie, avait laissn
Bersabee et etait venu demeurer « a Mambre, ville d'Arbe
qui est Hebron ». C'est la qu'il acheva sa carriere a 1'age
de cent quatre-vingts ans. Gen., xxxv, 27-29. — 3. Jacob,
y e"tait venu rejoindre son pere, a son retour de Meso-
potamie et ne semble plus avoir quitte Mambre jusqu'au
jour de son depart pour 1'Egypte ou il allait retrouver
son fils Joseph. Gen., xxxv, 27; cf. XLVI, 1. C'est de
Mambre, appele en cet endroit la « vallee d'Hebron »,
'emeq Jfebron, mais dont 1'identite ne parait pas dou-
teuse, que Jacob avait envoye son fils Joseph, alors age
de 16 ans, a Sichem, pour prendre des nouvelles de ses
freres. Gen., xxxvn, 14. C'est done la aussi qu'il faut
localiser les autres faits racontes en ce meme chapi-
tre xxxvn, 1-11 et 31-36, c'est-a-dire 1'histoire des songes
de Joseph et de son enfance, celle de 1'arrivee de sa
robe ensanglantee et du deuil de Jacob; de meme les
pourparlers pour le depart des fils du patriarche pour
1'Egypte, au temps de la famine, XLII, 1-5, 29-35; XLIII,
1-15; puis 1'arrivee des chariots envoyes par Joseph et
le depart de la terre de Chanaan, XLV, 25-28; XLVI,
1. — Mambre n'est plus nomme dans la suite de 1'his-
toire biblique, mais les Hebreux n'en perdaient pas le
souvenir.

2° Le sanctuaire de Mambre. — Les divers lieux de la
Terre Promise ou les Patriarches sejournerent ont ete
les premiers sanctuaires consacres au culte du vrai
Dieu et, pour cette raison, les Israelites les ont eu en
veneration et y sont venus pratiquer eux-memes divers
actes de religion. Si la Bible ne designe pas categori-
quement Mambre, elle 1'insinue du moins assez claire-
ment III Reg., xv, 7-10. Absalom, preparant sa revolte,
vient trouver son pere David : « Permettez-moi, lui dit-il,
d'accomplir le vosu que j'ai fait^au Seigneur fd'aller] en
Hebron. Votre serviteur a fait ce vo3U quand il etait a
Gessur de Syrie : « Si le Seigneur me ramene a Jerusa-
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« lem, j'irai lui offrir un sacrifice. » Et David lui dit: "Va
en paix. Et il se leva et alia en Hebron. » L'acte de reli-
gion dont Absalom entretient son pere ne doit pas lui
etre exclusif, mais suppose une couturne plus ou moins
generate. Si, d'autre part, les Israelites recherchaient
pour ces pratiques les endroits mernes ou s'etaient
arretes leurs ancetres, comtne on le voit plus speciale-
ment pour Moreh, pres de Sichem, peut-on douter qu'en
nommant Hebron, Absalom ne fasse allusion a 1'endroit
meme ou ont sej'ourne les ancetres et ou Abraham a
el eve un autel, c'est-a-dire a Mambre? Quand Josephe,
dix siecles plus tard, parle, Ant, jud., I, x, 4, du lieu
pres d'Hebron ou a habite Abraham et dont le souvenir
s'est perpetue, il temoigne par la meme de la venera-
tion ou du culte des peuples pour ce lieu sacre. — Ce
culte antique, continue jusqu'au ive siecle, est du reste
atteste formellement par 1'histoire ecclesiastique. Faisant
mention de Mambre, ou Abraham accueillit ses hotes
celestes, Eusebe ajoute : « Jusqu'a ce jour, ce lieu est
venere comme divin (Osio?), par les peuples voisins, en
Phonneur de ceux qui apparurent a Abraham, et Ton y
voit jusqu'a maintenant le Terebinthe. » Demonstr.
evang., v, 9, t. xxn, col. 583. L'affluence a une epoque
determineede 1'annee, peut-etre au temps presume de la
visite des anges, etait innombrable, et Ton y voit etablie.
une foire annuelle, celebre au loin et a laquelle on
accourait non seulement de toute la Palestine, mais
encore de la Phenicie et de 1'Arabie. Sozomene, H. E.,
n, 4, t. LXII, col. 496. Cette foire, s'il faut en croire
la Chronique pascale, an. 119, t. xcn, col. 614, aurait
ete, ainsi qu'une foire du meme genre tenue a Gaza,
appelee foire « hadrienne », du nom d'Hadrien, qui
1'aurait institute, apres la prise de Bether et la chute
de Barchochebas (135), pour y exposer en vente les Juifs
pris dans la guerre. Cf. Michel Glycas, Annales, p. HI,
t. CLVIII, col. 454; S. Jerome. Comm. in Hierem.,
c. xxxi, t. xxiv, col. 877; Id., In Zachar., c. xi, t. xxv.
col. 1500-1501. ,Les Juifs, les Chretiens et les pai'ens
avaient egalement Mambre et son chene en veneration.
Cf. Jules Africain, Chron. fragm., xi, t. x, col. 72. Les
pai'ens y exercaient aussi leurs pratiques superstUieuses.
Sur 1'autel dresse pres du chene, ils repandaient leurs
libations de vin, brulaient de 1'encens ou immolaient
des boaufs, des boucs et des coqs, et jetaient dans le
puits des pieces de monnaie et divers autres objets
precieux. L'empereur Gonstantin fit cesser ces abus.
L'autel et les statues furent detruits, le chene lui-me'me
fut abattu et Ton ne laissa que son tronc en terre. Le
culte chretien devait prendre la place du culte pai'en et
un sanctuaire votif (olxo? suTvjpto?) fut eleve, remar-
quable par sa richesse et sa beaute, atteste le pelerin
de Bordeaux, t. vin, col. 792, quelques annees plus
tard. Sozomene, H. E., n, 4-5, t. LXVII, col. 491-496;
Socrate, H. E.,ti, 18, col. 123; Eusebe, Vita Constan-
tini, in, 51-53. t. xxn, col. 1111-1114; Id., Onomasticon,
au rnot Arboc, edit. 1862, p. 54-57; S. Jerome, De situ
et nomin. loc. hebr.,l. xxm, col. 862; Nicephore Caliste,
H. E., vm, 30, t. CXLVI, col. 115-117. — Les murs a
gros blocs du hardm Remet el-Khalil, dont nous avons
parle, seraient, d'apres quelques ecrivains, les restes
de la basilique elevee par ordre de 1'empereur Gons-
tantin ; mais, suivant d'autres, cette conjecture ne peut
se soutenir et est formellement dementie par 1'his-
toire. C'est a 1'enceinte du hardm que fait allusion,
on ne peut pas en douter, Sozomene decrivant « le
lieu a ciel ouvert et cultive ou il n'y a d'autre con-
struction que celle elevee par Abraham autour du
chgne et le puits creuse par lui ». On peut ne pas ac-
cepter le sentiment de 1'historien sur 1'origine de ce
monument, bien que Josephe. Ant. jud., I, xiv et xxu,
lui aussi, attribue a Abraham et aux anciens patriarches
la construction de 1'enceinte de Macpelah et quoique
Ton ne puisse nier que leurs contemporains fussent

en etat d'elever des monuments de cette nature; mais
il faut avouer que son temoignage suffirait a empecher
de confondre 1'enceinte de Mambre avec les murs de la
basilique constantinienne. Les caracteres archeologiques
seuls du monument, sa forme, la grandeur de 1'appa-
reil, 1'absence de tout ciment, ne declarent-ils pas suffi-
sammentqu'il est sans relation avec une eglise chretienne
du ive siecle et n'attestent-ils pas, comme le fait juste-
ment observer Victor Guerin, une epoque bien anterieure
a Constantin? « C'est, continue le meme explorateur,
un veritable temenos ou enceinte sacree qui renfermait
peut-etre 1'autel sur lequel Abraham avait offert des
sacrifices au Seigneur. La meme enceinte contenait
aussi 1'arbre pres duquel ce patriarche avait plante sa
tente et le puits qu'il avait creuse. » Judee, t. in, p. 52.
M. Guerin semble plutot incliner a 1'attribuer aux
Idume"ens quand ils etaient en possession de ce pays.
Les ruines de 1'eglise seraient probablement, selon lui,
les debris de 1'edifice situe a 1'orient du hardm. Quoi
qu'il en soit, c'est Constantin, qui a du debarrasser le
puits d'Abraham des objets de superstition qui 1'encom-
braient, qu'il faut aussi faire remonter, semble-t-i], la
restauration du puits. Le zele de 1'empereur pour purifier
et embellir Mambre ne pouvait qu'exciter la devotion des
pelerins. Saint Jerome, vers 383, y amenait les nobles
descendantes des Scipion, sainte Paule Romaine et sa
fille Eustochium, pour leur faire contempler « la
demeure de Sara, le berceau d'Isaac, et les vestiges du
chene d'Abraham, sous lequel il vit les jours du Christ
et se rejouit». Epist. cvm, ad Eustoch., t. xxn, col. 886;
cf. Epist. XLVi,Paulse et Eustochii ad Marcellam, 'ibid.,
col. 490. La relation de 1'archidiacre Theodosius (vers 530)
et celle d'Antonin le Martyr, de Plaisance (vers 570), mon-
trent qu'aucun pelerin ne se dispensait de la pieuse
visite de Mambre. Cf. Theodosius, De Terra Sancta, Ge-
neve, 1877-1880, p. 70; Antonin de Plaisance, Itinerarium,
16, t, LXIII. col. 905. Les pelerins Chretiens ne seront pas
arretes par 1'occupation mahometane du pays. Trente-
cinq ans environ apres la conquete d'Omar (637), 1'eveque
gaulois Arculfe visitait encore « la vallee de Mambre ».
II y voyait un tronc de chene plante en terre, considere
comme le noble reste de 1'antique chene d'Abraham, et
mesurant deux tallies d'homme; on prenait de son ecorce
comme relique. Le pelerin semble confondre lui aussi
1'antique enceinte entre les deux grands murs de laquelle
il voit le debris du vieux chene, avec les murs de la ba-
silique byzantine qui parait deja renversee. Adamnan,
De locis sanctis, t. LXXXVIII, col. 797-798. Si le biblio-
thecaire du Mont-Cassin, Pierre Diacre, signale encore,
au xne siecle, « 1'autel dresse en cet endroit et 1'eglise
qui est devant, » c'est d'apres des descriptions ante-
rieures, reproduites par lui, en meme temps que celle
d'Arculfe. De locis sanctis, t. CLXXIII, col. 1123.

3° Le chene de Vouddi Sebtd ou le faux chene de
Mambre. — A 1'epoque des Croisades, 1'attention des
visiteurs europeens semble avoir ete detournee des ruines
dont nous venons de parler, pour se diriger vers I'ouddi
Sebtd. La, a un kilometre et demi de distance, au sud-
sud-ouest du khirbet en-Nasdra, et a 2 kilometres vers
1'ouest d'Hebron, sur le flanc de la colline couverte de
vignes, vers le sommet de laquelle la Societe russe de
Palestine a eleve un bel hospice pour les pelerins, se
voyiit, il y a vingt ans, un superbe chene vert de 30 me-
tres de hauteur. "Voir t. n, fig. 242, col. 655. Depuis
quelques annees 1'arbre a deperi et, a 1'exception d'une
des branches a 1'extremite de laquelle un faible filet de
seve entretient encore un maigre bouquet de feuilles qui
ne tardera pas a disparaitre, 1'arbre geant est complete-
ment desseche. Cet arbre etait tenu par le peuple
pour le chene d'Abraham dont parlent les anciens. Gette
erreur parait remonter au commencement du xne siecle.
La description de 1'higoumene russe Daniel (1106), en
iudiquant le chene de Mambre, a la droite du chemin
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venant de Jerusalem, au sonamet d'une haute montagne
Ot a deux verstes ou environ 3 kilometres, semble bien
nous conduire au chene de I'ouadi Sebta. Vie et pele-
rinage, dans Itineraires russes en Orient, traduction
Khitrowo, Geneve, 1889, p. 44. Des lors nous voyons
tous les pelerins de 1'Occident se diriger du m£me cote,
bien qu'ils trouvent le chene plutot au pied de la mon-
tagne. Cf. Fretellus (v. 1120), Liber locorum sanctorum,
t. CLV, col. 1039-1040; Jean de Wiirzbourg (1130), De-
scriptio Terras Sanctss,ibid., col. 1067; Anonyme (v. 1130),
dans de Vogue, Les eglises de la Terre-Sainte, Paris,
1860, p, 414; Theodoricus, Libellus de locis sanctis
{vers 1172), edit. Tobler, Saint-Gall et Paris, 1865, p. 81;
Eugesippe (vers 1200), De distantiis locorum sanctorum,
Pair. Gr., t. cxxxin, col. 995; Thietmar (1217), Peregri-
watio, edit. Laurent, Hambourg, 1857, p. 29; Burchard,
Descriptio Terrse Sanctse, 2e edit. Laurent, Leipzig, 1873,
p. 81; Odoric de Pordonone en Frioul, De Terra Sancta,
ibid., p. 154, et la plupart des pelerins des siecles sui-
vants; Quaresmius, Elucidatio Terrx Sanctx, Anvers,
1G39, t. ii, p. 767. Les visiteurs juifs semblent marcher
dans le meme chemin. Cf. Benjamin de Tudele (1173),
Itineraire, edit. L'Empereur, Leyde, 1633, p. 49;
Samuel ben Simson (1210), Itineraire de Palestine,
dans Carmoly, Itineraires de la Terre-Sainte, Bruxelles,
1847, p. 128; Uri de Biel (1564), Tombeaux des Patriar-
ches, ibid., p. 434-435.

Quant aux Arabes, tous, ainsi queMudjir ed-D!n (1496),
ont constamment maintenu a 1'endroit appele er-Rdmeh,
Je lieu de 1'habitation d'Abraharn ou Mambre. Cf. Yaqout
(1225), Dictionnaire geographique, edit. Vustenfeld,
Leipzig, 1886, t. n, p. 736; Aly de Herat (1173), Lieux
de pelerinages, dans Guy le Strange, Palestine under
the Moslems, d'apres un manuscrit d'Oxford, 1890,
j>. 518; Anonyme (1300), Murdsid el-lltila, edit. Juynboll,
Leyde, 1859,1.1, p. 456. — Les palestinologues modernes,
a deuxyou trois exceptions pres, s'accordent tous a
considerer la tradition de I'ouadi Sebtd comme une
erreur difficilemenl explicable et a reconnaitre dans
le hardm Remet el-Khalil 1'emplacement du vrai chene
d'Abraham connu des anciens et son site pour celui
de Mambre. Voir E. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, Boston, 1841, t. i> p. 318; F. de Saulcy,
Voyage en Terre-Sainte, Paris, 1865, t. i, p. 150;
t. 11, p. 351; V. Guerin, Description de la Palestine,
Judee, Paris, 1869, t. in, p. 267-284; Rich, von Riess,
Biblische Geographe, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 61;
•Gender et Kitchner, Survey of Western Palestine,
Memoirs, Londres, 1877-1880, t. in, p. 322, 377; Fr.
Lievin de Hamme, 0. M., Guide indicateur des sanc-
tuaires et lieux historiques de la Terre-Sainte, Jeru-
salem, 1887, 1. n, p. 100-109; Buhl, Geographic des
Alten Palastina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 160.

L, HEIDET.
3. MAMBR& (Septante : 'AgpwvS), torrent. Judith, n,

14 (grec, 24). Le nom de Macabre1 dans la Vulgate est
vraisemblablement une forme corrompue du nom de la
riviere Chaboras (uu peu moins defigure dans le grec
'Agpwva). Le Chaboras etant inconnu des traducteurs ou

•des copistes, ils ont mis a sa place un autre nom. C'est
.ainsi que la Peschito porte Jaboc. Voir JABOC, t. in,
•col. 1056. Le sens le plus probable du texte est qu'Ho-
loferne fit une razzia depuis le Chaboras jusqu'au golfe
Persique. Le Chaboras est appele Habor dans les Rois.
IV Reg., xvii, 6; xvm, 11; I Par., v, 26. Voir HABOR,
t. HI, col.382. Cf. Vigouroux, Manuelbiblique, lle edit.,
t. n, n. 542, p. 194-196; Id., La Bible et les decouvertes
modernes, 6« edit., t. iv, p. 115-116.

MAMIBR&S (grec : 'lajjigpr,?; la Vulgate semble
avoir lu Ma(j.6prjc), un des magiciens d'figypte qui resis-
terent a Moise. II Tim., in, 8. Ci. Exod., vn, 11. Le
Talmud de Babylone, Menach., 9, dans la Ghemara,

1'appelle >OD;O, Mamrd (Mambres), comme la Vulgate."
Voir J. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, edit. B. Fischer,
1869, au mot >um>, p. 481. Cf. Numenius, Hep! Tayaeov,
dans Eusebe, Prsep. evang., ix, 8, t. xxr, col. 696; Pline,
H. N., xxx, 2, note dans 1'edit. Lemaire, t. vm, p. 288.
Saint Paul nomme Mambres avec Jannes. Voir JANNES,
t. in, col. 1119.

MAMMON ([/.afiwva, ou plutot (j.a(xwv«; Vulgate:
mammona: en arameen : J^DD, etat emphatique de

). L'etymologie dece molest incertaine. E. Kautzsch,

Grammatik des Biblisch-Aramaischen, in-8°, Leipzig,
1884, p. 11. Cf. G. Dalman, Grammatik des jud.-paldst .
Aramaisch, in-8°, Leipzig, 1894, p. 135; Levy, Neu-
Hebraisches und Chalddisches Worterbuch, 4 in-4°,
Leipzig, t. in, 1883, p. 138-139. Le double m qu'on trouvo
dans de nombreuses editions grecques est fautif. Eb.
Nestle, dans Cheyne, Encyclopaedia biblica, t. in, 1902,,
col . 2913. — Ce mot se lit quatre fois dans le Nouveau Tes-
tament. Matth., vi, 24; Luc., xvi,9, 11, 13. On ne le ren-
contre pas dans 1'hebreu biblique, mais il est dans le Tar-
gum (Onkelos, jian, Exod., xxn, 30 [Walton, Polyglott.,

t. I, p. 319], pour traduire 1'hebreu kf/fer, Vulgate, pre-
tium)y et dans la Mischna, Pirke Aboth, n, 12, etc. Voir
J. Buxtorf, Lexicon talmudicum, edit. B. Fischer, 1869,
p. 619.— Les Septante semblent avoir lu Mammon, au
lieu de 'emundh, « verite, fidelite, » dans le Ps. xxxvi (he-
breu, xxxvn), 3, car ils ont traduit Tt^oyto; (Vulgate : di-
vitise). Saint Augustin, qui connaissait la langue punique,
la m4me que le phenicien, traduit mammona par divi-
tise, « richesses, » Qu&st. Evang., n, 34, t. xxxiv,
col. 1340; Enarrat. in Ps. Lin, 2, t. xxxvi, col. 620,
et par lucrum, « gain, » De serm. Dom. in mont.,
n, 47; Serm. cxni, 2, t. xxxvm, col. 648. Dans ces
deux endroits, il dit que mammona signifie « riches-
ses » en hebreu et « gain » en punique. Le sens de
« richesses » dans 1'Evangile ne peut 3tre conteste;
c'est aussi la signification de ce mot en arameen. Voir
Payne Smith, Thesaurus syriacus, t. n, Oxford, 1901,
col. 2149-2150. Quelques-uns ont pretendu a tort que
mammon veut dire « tresor ». « Naian ne signifie pas

% T T

tresor, chose cachee, dit M. Rubens Duval, dans la Re-
vue des etudes juives, t. ix, 1884, p. 143, mais simple-
ment biens, fortune; les Juifs de Salamas 1'emploient
aujourd'hui dans le sens de marchandise. » — Les
commentateurs ont souvent suppose que Mammon etait
une divinite adoree par les Chananeens et qui personni-
fiait les richesses, comme le Plutus des Grecs et des
Romains : Mammona, Syra lingua, divitise, dit la Glossa
ordinaria, In Matth., vi, 24, Pair. Lat., t. cxiv, col. 10,
et elle ajoute : Dicitur hoc nomen esse dsemonis qui
pr&est divitiis. Cette hypothese n'est etablie par aucun
document. Notre-Seigneur, en personnifiant Mammon,
ne le considere pas pour cela comme un faux dieu ou une
veritable idole; il emploie une figure de langage, comme
les Didascalia (dans Edm. Hanler, Eine latinische Pa-
limpsestubersetzung der Didascalia Apostolorum, in-8°,
Vienne, 1896, p. 46) : De solo mammona cogitant,
quorum Deus est sacculus, ou comme Tertullien, quand
il ecrit, en parlant de mammona, Adv. Marc., iv, 33,
t. n, col. 439; Injustitix auctorem et dominatorem
totius sseculi nummum scimus omnes. Le Sauveur, en
ajoutant a mammona le mot TTJC a8txsa;, iniquitatis,
Luc., xvt, 9, indique qu'il veut parler des richesses
injustement acquises et qu'il prend le mot mammon
comme un nom commun. La locution « mammon
d'iniquite ou d'injustice » semble d'ailleurs avoir ete
courante et comme proverbiale, car con la trouve sou-
vent dans les Targums et le Talmud. Eb. Nestle, dans
Cheyne, Encyclopaedia biblica, t, HI, col. 2914

F. VIGOUROUX.
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MAMUCHAN (hebreu : MemuMn; Septante : MO-J-
Xaio?), nom de celui des sept princes de la cour d'Assue-
rus (Xerxes), qui prit la parole pour engager le roi a
deposer la reine Vasthi. Esther, 1,14, 16, 21. II est ecrit
pioo, dans le texte hebreu aux ^. 14 et 21 et pnia"

au t-16, avec un qeri qui donne la premiere lecon. La
Vulgate 1'a rendu par Mamuchan. Les manuscrits grecs
en ont donne des transcriptions assez differentes :
MOYXAIOC (Vaticanus, Sinaiticus, Alexandrinus),
MAMOYXAIOC (corrections du Sinaiticus, du vne sie-
cle) et au j f . 21 eYNOYXOC, MOYXeOC, MAMOY-
XeOC (memes corrections). On lit meme BOYfAIOC
dans 1'edition de Lagarde, Librorum Veteris Testamenti
canonicorum, pars prior, Gcettingue,1883. Ce BouYaios est
peut-etre la traduction grecque du mot >aisn, « 1'Aga-

•T-:IT

gite, ». Esther, nr, 1, 10; vm, 3, 5; IX, 24, applique a
Aman. Le premier Targum d'Esther identifiait, en effet,
Memukan avec Aman; le second 1'identifiait au sage
Daniel. Cf. Swete, The Old Testament in Greek accor-
ding to the Septuagint, Cambridge, 1894; Cheyne,
Encyclopedia biblica, Londres, t. m, 1902, col. 3019;
Marquart, Fundaments Israelitischer und judischer
Geschichte, 1896, p. 68. F. MARTIN.

M AMZER, mot hebreu (mamzer), qui se ne rencontre
que deux fois dans le texte sacre, et que la Vulgate
transcrit et explique, dans Deut., xxm, 3. — 1° Dans ce
passage du Deuteronome, le legislateur indique ceux
qui ne devront pas etre admis dans la societe israelite.
Ce sont: 1° ceux qui ont subi une mutilation qui les rend
impropres au mariage; 2° le mamzer, jusqu'a la dixieme
generation, d'apres la Vulgate, et, d'apres 1'hebreu, meme
a la dixieme generation, c'est-a-dire a perpetuite; 3° 1'Am-
monite et le Moabite, egalement a perpetuite; 4° enfm
1'Edomite et 1'Egyptien, qui pourront etre recus a la
troisieme generation. Deut., xxm, 1-8. Les Septante tra-
duisent mamzer par EX. Tropvv)?, « issu de la femme de
mauvaise vie, » et le Syriaque par « fils de 1'adultere ».
On lit dans la Vulgate : mamzer, id est, de scorto natus,
« fils de la prostituee. » Aquila et Symmaque ont des
traductions analogues. Le mot pourrait venir d'un radi-
cal mdzar, « etre impur. » Cf. Gesenius, Thesaurus,
p. 781; Earth, Die Nominalbildung in den semitischen
Sprachen, Leipzig, 1889, p. 164. Le mamzer ne saurait
etre le fruit de 1'union illegitime entre un homme, ma-
rie ou non, et une jeune fille. II etait loisible a 1'homme
marie d'avoir une concubine, ou epouse du second rang,
et les enfants nes de cette union etaient legitimes, bien
que n'ayant qu'un droit restreint a 1'heritage du pere.
Voir CONCUBINE, t. n, col. 906-907. Quant a 1'homme,
marie ou non, qui seduisait une jeune fille, il etait oblige
de 1'epouser ou, sur le refus du pere, de lui payer une
dot. Exod., xxn, 16. Mais la condition sociale des enfants
n'avait pas a en souffrir. II ne reste done qu'a admettre
3'explication des talmudistes, qui font du mamzer le
fruit de 1'inceste ou de 1'adultere avec une femme ma-
riee. Yebamoth, iv, 13. L'adultere ainsi entendu et 1'in-
ceste etaient deux crimes punis de mort. Lev., xx, 10-14;
Deut., xxn, 22. II n'est done pas etonnant que Dieu ait
voulu exclure a jamais de son peuple Ids enfants issus
de telles unions, pour inculquer aux Hebreux le respect
du mariage, deja si menace par la tolerance de la poly-
gamie et du divorce. II est bien vrai que la descendance
incestueuse de Thamar compta parmi les ancetres du
Messie. Voir INCESTE, t. 11, col. 865. Mais cet exemple
etait anterieur a la legislation mosai'que, qui avail pre-
cisement pour but d'en prevenir le retour. Sur 1'exten-
sion du titre de mamzer a d'autres enfants illegitimes
et sur les consequences sociales et legales de cette si-
tuation, voir BATARD, t. i, col. 1503-1505.

2° Le prophete Zacharie, ix, 6, dans son oracle centre
les Philistins, dit qu'Ascalon sera dans la crainte et Gaza

dans le tremblement, que Gaza n'aura plus de roi et
Ascalon plus d'habitants, que le mamzer habitera dans.
Azot et que 1'orgueil des Philistins sera abattu. Le mam-
zer designe encore ici le rebut d'Israel, 1'etre honteux
qu'il chasse de son sein, 1'impur etranger qui remplace
dans Azot ce qui faisait 1'orgueil des Philislins. Les Sep-
tante traduisent ici par aXXoysvei;, « etrangers, » et
la Vulgate par separator, « celui qui separe, » en
rattachant mamzer au verbe ndzar, « separer. » Le
sens du mot peut etre ici plus large que dans le texte
du Deuteronome; il n'en designe pas moins une
populace impure aux yeux d'Israel et elrangere aux
yeux des Philistins, dont elle prend la place dans
Azot.

On a cru pouvoir attribuer un autre sens a mamzer,
Ce mot serait un nom assigne par mepris aux habitants
d'Azot et aux Philistins en general, que les Septante
appellent presque toujours aXXo9uXot, alienigenee, en
dehors du Pentateuque, ou meme le nom primitif des
habitants d'Azot, etendu ensuite a tous les Philistins
apres leur arrivee dans le pays de Chanaan. II est a re-
marquer que, si le Deuteronome, xxm, 2, 3, exclut a
tout jamais le mamzer, 1'Ammonite et le Moabite de
la societe israelite, la loi ayant ete transgressee sur
ce point au retour de la captivite, II Esd., xm, 1-3,
Nehemie reprocha a ses compatriotes d'avoir epouse des
femmes d'Azot, d'Ammon et de Moab. II Esd., xm, 23.
Azot correspondrait done au mamzer du Deuteronome.
Sans doute, les Hebreux ne furent en contact avec les
gens d'Azot et let Philistins qu'au temps des Juges. Mais
on pourrait admettre que 1'article concernant le mam-
zer n'a ete insere dans la loi qu'a cette epoque, et cet
article ne devenait pas moins necessaire alors que celui
qui visait les Ammonites et les Moabites. Cf. F. de Hum-
melauer, Comment, in Deuteron., Paris, 1901, p. 403,
404. — D'assez graves raisons s'opposent a cette identi-
fication. Tout d'abord, si le mot mamzer designait une
race si connue, pourquoi ne le voit-on apparaitre que
si rarement, deux fois seulement, dans toute la Bible
hebrai'que? De plus, que signifie-t-il dans la prophetic
de Zacharie? Si le mamzer n'est autre que 1'habitant
d'Azot, comment peut-on dire qu'Ascalon et Gaza etant
prives de leur roi et de leurs habitants, 1'orgueil des Phi-
listins sera abattu quand le mamzer, c'est-a-dire le Phi-
listin, habitera dans Azot? II est vrai que de JIummelauer
traduit : silens sedebit in Azoto, « il se tiendra coi dans
Azot; » mais il y a dans le texte : ydSab mamzer be'asdod,
« le mamzer habitera dans Azot. » L'hypothese n'est
done pas suffisamment justifiee. H. LESETRE.

MAN (hebreu : man; Septante : (xav), nom hebreu
de la manne. II a ete conserve sous cette forme par saint
Jerome dans Exod., xvi, 31, 33, 35; Num., xi, 6, 7, 9,
tandis que dans le Deuteronome et dans les autres livres
de 1'Ancien et du Nouveau Testament, il 1'appelle manna,
Voir MANNE.

MANAHATH (hebreu : Mdnahat; Septante : Mava-
Xa6), nom d'un descendant de Seir PHorreen et d'une
localite.

1. MANAHATH, MANAHAT, descendant de Seir
1'Horreen, nomme le second parmi les cinq fils de Sobal.
La Vulgate ecrit son nom Manahat, dans Gen., xxxvi,
23, et Manahath, dans I Par., i, 40. Dans ce dernier
passage, 1'edition sixtine des Septante ecrit Maxava(Jt;
Alescandrinus : Mavax<i9. Voir SOBAL.

2. MANAHATH, localite mentionnee I Par., vm, 6.
Ce passage est obscur et la traduction douteuse. II y est
dit que des Benjamites, fils d'Ahod (voir AHOD 2, t. I,
col. 206), furent transported de Gabaa (Geba\ Djeba),
ou Us etaient chefs de famille, a Manahath. Les auteurs
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de cette deportation paraissent avoir ete Naaman, Achia,
et surtout Gera. I Par., vm, 7. Voir GERA 2, t. in, col. 197.
A la suite de quelles querelles et a quelle epoque eut
lieu cet evenement, nous Fignorons. Manahath est ega-
lement inconnu. Le contexte ne permet meme pas de
decider si ce nom designe une ville ou une region. Le
Targum dit que les fils d'Ahod furent transported « dans
la terre de la maison d'Esaii »; plusieurs commentateurs
modernes supposent, au contraire, que Manahath est une
ville dft la tribu de Juda, la Motvo^w que la version des
Septante, Jos., xv, 59, ajoute a la liste du texte hebreu,
a la suite de Bether. Conder a emis 1'hypothese que
Manahath peut etre la Mdhla actuelle (n et I sont souvent
confondus), a cinq kilometres environ au sud-ouest de
Jerusalem et pres de Bittir (Bether). Survey of western
Palestine, Memoirs, t. in, p. 21, 136-137. Le voisinage
immediat de Mahlah est sterile, mais il y a des vignes
a Test et des oliviers au sud. Les habitants s'approvi-
sionnent d'eau a Ain Yalo, source tres appreciee dans
le pays.

MANAHATHITE (hebreu: ham-Mdnahtl; Septante :
M«Aa60, habitant de la ville appelee ham-Menufydf dans
le texte hebreu. La "Vulgate a traduit Menuhot par requie-
tio, « repos. » I Par., n, 54. Voir MENUHOTH.

MANAHEM (hebreu : Menafrem; Septante : Ma-
vooip.), roi d'Israel (773-762 ou 762-753 avant J.-C.).
L'histoire de son regne est racontee IV Reg., xv, 14-22.
II etait fils de Gadi. Quand Sellum eut tue le roi Zacha-
rie pour regner a sa place, Manahem, dont Josephe,
Ant. jud., IX, xi, 1, fait un chef d'armee, partit de
Thersa, a 10 kilometres a Test de Samarie, se porta
sur cette derniere ville et, a son tour, mit a mort
Sellum, dont le regne ne fut que d'un mois. Devenu
roi, il marcha aussitot de Thersa, ou se trouvaient sans
doute ses quartiers militaires, centre la ville de Thapsa,
quixne reconnaissait pas sa royaute, et dont il entreprit
le siege. Ayant pris la ville, il en frappa tous les habi-
tants, pour les punir de lui avoir ferme leurs portes.
Les executions s'etendirent meme aux environs de la
cite. Poussant la barbarie aux dernieres limites, Manahem
fit tuer et mettre en pieces toutes les femmes enceintes,
afin d'exterminer jusqu'aux enfants qu'elles portaient.
Josephe n'ose reproduire ce detail; il se contente de
dire que Manahem exerca centre ses propres conci-
toyens des cruautes qui seraient impardonnables meme
centre des etrangers vaincus a la guerre. Plusieurs
auteurs ont pense que la ville de Thapsa n'est autre que
Tipsakh, la Thapsaque des Grecs, situee sur la rive
droite de 1'Euphrate. Le royaume de Salomon s'etendit
en effet jusque-la, III Reg., iv, 24, et Jeroboam II avait
reussi a reporter la frontiere septentrionale d'Israe'l
jusqu'a 1'entree d'Emath. IV Reg., xiv, 25. Mais cette
entree d'Emath etait problablement assez distante de
Thapsa vers le sud. Voir EMATH (ENTREE D'), t. n,
col. 1719. D'autre part, Tipsakh est a 500 kilometres
au nord de Samarie, et il est fort invraisemblable qu'un
roi relativement faible, comme etait Manahem, ait
pu, avec toute une armee, traverser la Syrie et les
deserts qui, s'etendent au nord de ce dernier pays, et
ensuite assieger une ville qui faisait partie du domaine
assyrien. Aussi est-il beaucoup plus probable que
Thapsa doit etre cherchee dans les environs de Samarie.
Elle ne peut guere etre identified avec Taphua, men-
tionnee comme se trouvant sur la frontiere d'Ephraim
etde Manasse, Jos., xvi, 8 ; xvn, 7, 8, ni avec Thersa
elle-meme, comme 1'ont cru les Septante. Thapsa est
vraisemblablement represented aujourd'hui par la loca-
lite de Tafsah, a 9 kilometres au sud de Samarie, par
consequent dans la voisinage de -Thersa, comme semble
le supposer le texte. IV Reg., xv, 16. Voir la carte
d'Ephraim, t. li, col. 1876, et THAPSA.

A la cruaute, Manahem joignait 1'impiete. Sous c&
rapport, il ne fut que trop fidele a suivre les exempleg
du premier roi d'Israel. Le prophete Osee, vn, 1-xin, 16,
decrit les desordres qui se multipliaient alors en Israel
et annonce les invasions assyriennes qui en seront le
chatiment.

Manahem dut se rendre tributaire du roi d'Assyrie
Phul, le meme que Theglathphalasar III. Voir PHUL.
En 743, ce prince fit la conquete de la Syrie septen-
trionale. Les chefs arameens ne se soumirent pas volon-
tiers a la nouvelle domination; en 742 et en 739, le roi as-
syrien fut oblige de repasser 1'Euphrate pour mettre a la
raison ses nouveaux sujets. Les ravages qu'il exerca au
cours de cette derniere campagne jusque dans la vallee
de 1'Oronte et les deportations auxquelles il soumit la
population de plusieurs villes intimiderent les rois
voisins, au point que Rasin, de Syrie, et Manahem, d'Is-
rae'l, se haterent de porter leurs hommages et leurs
tributs a Theglathphalasar. Dans une de ses inscriptions,
ce dernier nomme, parmi ses tributaires, Mi-ni-hi-im-
mi Sa-mi-ri-na-ai, « Manahem de Samarie. » Cf. Eb.
Schrader, Die Keilinschriften und das alte Testament,
Giessen, 1872, p. 122-134; Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, Paris, 6e edit., t. in, p. 514-519;
Maspero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
sique, Paris, t. in, 1899, p. 150-153.

Manahem paya tribut au roi d'Assyrie pour qu'il lui
assurat sa protection et le confirmat dans son pouvoir.
La Bible ne dit pas si ce tribut fut volontaire ou force-
L'inscription de Theglathphalasar declare que ce dernier
« recut » le tribut de Manahem et de beaucoup d'autres
princes, II est a croire que, si ceux-ci prirent les devants
pour s'engager a payer, c'est qu'ils prevoyaient une con-
trainte a laquelle ils etaient incapables de se soustraire.
La contribution fournie par Manahem fut d'ailleurs trop
considerable pour avoir ete pleinement spontanee. II
versa mille talents d'argent. Le talent d'argent valant
alors 8500 francs, la somme totale s'elevait a huit mil-
lions et demi, ce qui constituait une lourde charge
pour un petit pays comme le royaume d'lsrae']. Le roi
imposa les riches a raison de cinquante sides d'argent,
soit 141 fr. 50 par tele. Le nombre des imposes fut
done environ de 60000, ce. qui indique que, sous le
nom de riches, on comprit tous ceux qui jouissaient
de quelque aisance. Satisfait de ce resultat, le roi d'As-
syrie ne resta pas plus longtemps dans le voisinage
d'Israe'l et s'en retourna dans son pays. Les Israelites
se rendirent compte, sans doute, que le sacrifice qu'on
leur imposait leur evitait de plus grandes calamites, II
n'est question d'aucun mecontentement violent centre
Manahem, qui mourut paisiblement apres dix ans do
regne et laissa le trone a son fils Phaceia.

H. LESETRE.
MANAHEN (grec : Mavot7)v), chretien de 1'Eglise

d'Antioche, nomme parmi les prophetes et les docteurs
a qui le Saint-Esprit ordonna de conferer a Saul (Paul)
et Barnabe leur mission apostolique. Act., xin, 1-2. Ma-
va-/,v doit etre 1'hebreu an;o, Menahem, « consolateur. »
Le texte sacre dit que Manahen etait cruvrpo^o? d'Herode
le tetrarque. Cet Herode est Herode Antipas. qui fit deca-
piter saint Jean-Baptiste et etait exile a Lyon pendant
que Manahen etait a Antioche, car il est le seul des
Herodes a qui 1'indication des Actes puisse s'appliquer^
Voir HERODE 3, t. in, col. 647. — Mais que signifie exac-
tement cnjvTposoc et qu'etait Manahen par rapport a An-
tipas? Les sentiments sont divises a ce sujet. D'apres la
Vulgate, qui traduit c-uvTpojpo? par collactaneus, il etait
son « frere de lait », et c'est la, en effet, un des sens d&
1'expression grecque. Voir Xenophon, Memorab., n, 3,
4, edit. Didot, p. 553. Mais elle signifie aussi <s eleve avec
quelqu'un », compagnon d'enfance, les princes et les
grands de 1'antiquite ayant coutume de faire clever avec
leurs fils des jeunes gens du meme age. Plutarque, De
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educat. pueror., 6, edit. Didot, Script, moral., t. I, p. 4.
C'est ainsi qu'avail fait Salomon pour son fils Roboam.
Ill Reg., xu, 10. D'apres d'autres, Manahen, au lieu
d'etre fils de la nourrice d'Herode Antipas et son frere
de lait, etait done simplement son ami d'enfance. Entre
ces deux opinions, il est impossible de se prononcer
avec certitude. — Quoi qu'il en soit, la Providence,
en faisant elever Manahen avec un des fils d'Herode le
Grand, Favait ainsi prepare a devenir un des docteurs
de son Eglise. II devait avoir une cinquantaine d'annees
lorsque se passa 1'evenement raconte dans les Actes, xm,
1-2, en 1'an 44 de notre ere. Manahen dut etre connu
particulierement par saint Luc, qui etait d'Antioche, et
1'on a suppose que c'etait de sa bouche que 1'evangeliste
avait appris les details, qu'il est le seul a donner, sur
saint Jean-Baptiste, mis a mort par Herode Antipas.
Luc., I, 57-80; m, 7-14. Antipas avait ete eleve a Rome.
Josephe, Ant. jud., XVII, i, 3, et il y retourna aussitot
apres la mort de son pere, Herode le Grand, pour tacher
de recueillir sa succession (4 avant notre ere). Josephe,
Ant. jud., XVII, ix, 5; Bell, jud., II, n, 3. Manahen
l'avait-il accompagne dans la capitale de 1'empire ? On
1'ignore. — Josephe, Ant. jud., XV, x, 5, mentionne
un Manahen qui jouissait parmi les Esseniens d'une
grande reputation de sagesse et de saintete et qui pre-
dit a Herode le Grand dans sa jeunesse, qu'il deviendrait
roi. G'est par anachronisme que quelques commentateurs
1'ont confondu avec le Manahen des Actes, qui etait de
beaucoup plus jeune. II est aussi question d'un Manahen
dans le Talmud. On celebre la fete de saint Manahen le
24 mai. Voir Acta sanctorum, maii t. v, 1685, p. 273.

F, VIGOUROUX.
MANAJM, orthographe, dans la Vulgate, Jos., xm,

26, 30; xxi, 37; III Reg., iv, 14; I Par., vi, 80, du nom
du lieu qu'elle a eerit plus correctement Mahanaim dans
Gen., xxxii, 2, et traduit par castra, « camps, » II Reg.,
n, 8, etc. Voir MAHANAIM, col. 571.

MANASSli (hebreu : Menasseh, « qui fait ou-
blier [?] »), nom de plusleurs personnages bibliques et
d'une tribu d'Israel.

1. MANASSE (hebreu: MenasSeh /Septante: Mavaaarj),
fils aine du patriarche Joseph et de 1'Egyptienne Aseneth.
Gen., XLI, 50, 51; XLVI, 20. La joie causee par sa nais-
sance lui fit donner le nom de Manasse (de la racine
ndsdh, « oublier, » au participe actif de la forme piel,
« faisant oublier » ) ; son pere, en effet, s'ecria : « Dieu
m'a fait oublier (nassani) toutes mes peines. » II vint au
monde avant le commencement de la famine. Gen., XLI,
50. Jacob, en 1'adoptant et le benissant, fit passer son
frere Ephraim avant lui, malgre les efforts de Joseph
pour lui maintenir son droit d'ainesse. Gen., XLVIII,
1-19. Cf. EPHRAIM 1, t. it, col. 1873. Le vieux patriarche
predit cependant que Manasse serait aussi chef de peu-
ples, et que sa race se multiplierait; mais, ajouta-t-il,
« son frere, qui est plus jeune, sera plus grand que lui,
et sa posterite se multipliera dans les nations. » Gen.,
XLVIII, 19. L'histoire des deux tribus nous montre, en
effet, la preeminence de 1'une sur 1'autre. Voir MANASSE 7:
EPHRAIM 2, t. n, col. 1874. L'Ecriture nous dit que
Joseph put voir encore les fils de Machir, fils de Manasse.
Gen., L, 22. Ces details sont les seuls qu'elle nous ait/
conserves sur la personne de ce dernier; les autres
passages ou se lit son nom se rapportent a la tribu
dont il fut le chet. A. LEGENDRE.

2. MANASSE, ancetre de Jonathan, fils de Gcrsam,
qui devint pretre de Michas et des Danites de Lais,
Jud., xvm, 30, d'apres le chethib du texte massoretique
et d'apres les Septante (Mava<r<ri)), mais le nom est altere
et il faut lire « Moiise », comme le portent le keri etla
Vulgate. Voir JONATHAN 1,1. in, col. 1614.

DICT. DE LA BIBLE.

3. MANASSE, le treizieme des rois de Juda (697-642.)
Son regne de cinquante-cinq ans fut le plus long de
tous ceux qu'on vit en Palestine. Manasse etait fils du
pieux roi Ezechias. II n'avait que douze ans quand il
monta sur le trone. Sa mere, d'origine inconnue, s'ap-
pelait Haphsiba. L'influence qu'elle exer^a sur son fils
fut nulle ou perverse, car Manasse s'appliqua a mettre
toute sa conduite en opposition avec celle de son pere.
Isai'e, qui vivait encore, ne reussil pas a maitriser les
mauvais instincts du jeune roi.

La Sainte Ecriture enumere toutes les abominations
dont Manasse se rendit coupable : il rebatit les hauts-
lieux detruits par Ezechias, retablit le culte de Baal,
d'Astarthe et de 1'armee des cieux, eleva des autels aux
fausses divinites dans le Temple me*me du Seigneur,
osa y dresser 1'idole d'Astarthe, fit passer son fils par le
feu en 1'honneur de Moloch, s'adonna a tous les genres
de magie et favorisa ceux qui les pratiquaient. Les
exemples donnes par le prince entramerent naturelle-
ment le peuple. La depravation devint telle, qu'elle
depassa celle des anciens Chananeens que Dieu a/ait
fait exterminer a 1'arrivee des Israelites. IV Reg., xxi,
1-9; II Par., xxxm, 1-10.

Le Seigneur fit predire le chatiment par ses pro-
phetes. Juda et Jerusalem auront le sort de Samarie.
La capitale sera mise en tel etat qu'elle ressemblera a
un plat qu'on nettoie, dans lequel il n'y a plus rien et
qu'on renverse sens dessus dessous. Les habitants du
pays deviendront la proie des envahisseurs. IV Reg.,
xxi, 10-15. Jeremie, xv, 4, annonca plus tard les monies
calamites, en leur assignant pour cause les crimes de
Manasse. Celui-ci ne fit aucune attention a ces menaces.
A 1'impiete, il joignit la cruaute. II repandit a profusion
le sang innocent, de sorte que la ville de Jerusalem en
etait inondee. IV Reg., xxi, 16. Une tradition, qui du
reste n'est pas certaine. lui attribue meme la mort violente
du prophete Isai'e. Voir ISAIE, t. m, col. 944. Le grand
chatiment ne tomba sur la nation que plus de cinquante
ans apres la mort de Manasse; le prince n'en eut pas
moms a subir personnellement les consequenses de ses
crimes.

Quand Asarhaddon vint faire campagne centre 1'Egypte,
en 673, et s'empara de ce pays, il soumit au passage tous
les rois qu'il rencontra. Une de ses inscriptions en
enumere vingt-deux, parmi lesquels Ml-na-si-i sar
Ya-u-di, « Manasse, roi de Juda. » Cf. Schrader, Die
Keilinschriften und das Alte Testament, Giessen, 1872,
p. 228. Voir ASARHADDON, t. I, col. 1059. Assurbanipal,
fils et successeur d'Asarhaddon, fit deux campagnes
centre 1'Egypte. II obligea aussi les vingt-deux rois a lui
« baiser lespieds », c'est-a-dire areconnaitre sa suzerai-
nete. Voir ASSURBANIPAL, t. I, col. 1145. Une de ses ins-
criptions met au second rang, parmi ces vassaux, Mi-na-
si-i sar Ya-u-di, « Manasse, roi de Juda. » Ce dernier
etait reserve a un chatiment plus terrible que la simple
vassalite et que le tribut qui en etait naturellement la
consequence. Une armee assyrienne vint le saisir et le
mettre aux fers. Charge de chalnes, il fut mene a
Baby lone. Mais la, il se repentit et s'humilia devant
Dieu; il fut alors ramene dans son royaume. II Par.,
xxxm, 11-13. On a conteste la valeur historique de ce
reeit, en faisant valoir que le livre des Rois n'en dit
rien, qu'Assurbanipal aurait fait conduire Manasse a
Ninive, sa capitale, et non a Babylone, et qu'il ne 1'au-
rait pc.s renvoye ensuite dans son royaume. Les inscrip-
tions d'Assurbanipal confirment, autant qu'il est sou-
haitable, le recit des Paralipomenes.

Persuade que Ninive et Babylone ne pourraient long-
temps se maintenir d'accord sous le mSnae joug, Asarhad-
don avait, de son vivant meme, divise son empire en
deux, donnant a son aine", Assurbanipal, 1'Assyrie avec
Ninive pour capilale, et reservant la Chaldee et Baby-
lone a un autre de ses fils, Samassoumoukin ou Sammu-

IV. - 21
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ghes, ne d'ailleurs d'une Babylonienne. Ce dernier
<ievait rester vassal de son frere. Les deux princes s'en-
tendirent d'abord tres bien. Mais par la suite, Assurba-
nipal, encourage par ses succes militaires centre 1'Egypte,
tendit a faire peser de plus en plus sa suprematie sur k
Chaldee. Pour garantir son independance, Samassoumou-
kin suscifa une vaste coalition de tous les princes vassaux
de TAssyrie, pour lui venir en aide contre Assurbanipal.
Ce d«rnier dit, dans une de ses inscriptions : « Mon
frere infidele, qui ne garda pas mon obeissance, les
homines d'Accad, de Chaldee, d'Aram et de la cote de
la mer, ... il les fit revolter contre ma main. » II dit
dans une autre inscription : « Les hommes d'Accad,
d'une partie de la Chaldee, d'Aram et du pays de la
roer, que Samassoumoukin avait appeles, s'entendirent
pour marcher en avant et se revolterent contre moi. »
Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 240-241. Les hommes
du pays de la mer sont les riverains de la Mediterranee,
les Pheniciens et les habitants de la Palestine, par con-
sequent Manasse et ses sujets. Assurbanipal prit 1'offen-
siveen 652. Samassoumoukin, abandonne d'abord par les
EUmites, puis par les Arameens, se renferma dans Baby-
lone, y subit un terrible siege, et, pour ne pas tomber
vivant aux mains de son frere, se brula dans son palais,
avec ses femmes, ses enfants, ses esclaves et ses tresors.
Cetait en 649. Assurbanipal entra a Babylone, y resida
quelque temps, en confia I'administration a 1'un de ses
officiers et retourna a Ninive. Cf. Maspero, Histoire
nncienne des peuples de I'Onent classique, Paris, t. in,
1899, p. 377, 378, 415-424.

II etait tout naturel que le roi assyrien cherchat a sevir
contre ceux qui avaient pris parti pour son frere. Manasse
etait de ce nombre. Des troupes assyriennes vinrent le
prendre et 1'emmenerent charge de chaines et les fers
aux pieds, non pas a Ninive, la capitale assyrienne, mais
a Babylone, ou residait encore Assurbanipal, probable-
me^it satisfait de pouvoir faire constater aux allies de
Samassumukin 1'etat auquel il avait reduit sa capitale.
Les chaines et les fers aux pieds des prisonniers sont
tout a fait conformes aux coutumes assyriennes. Voir
CHAINS, t. n, col. 480; ENTRA.VES, t. n, col 1818. On lit
dans une autre inscription d'Assurbanipal : « Sarludari
et Nechao ils prirent, ils les lierent avec des liens de
fer et des chaines de fer aux mains et aux pieds. »
Schrader, Keilinschriften, p. 243. Rien d'etonnant par
consequent a ce que Manasse ait ete traite de meme.
Dans sa captivite, le roi de Juda implora enfin le Sei-
gneur ; il s'humilia profondement devant lui et lui adressa
une priere, qu'on chercha bien plus tard a reconstituer.
Voir MANASSE (PRIERE DE). Assurbanipal ne tarda pas a
le renvoyer a Jerusalem, peut-etre avant de retourner lui-
m£me a Ninive. Cette maniere de proceder ne doit pas
surprendre non plus de la part d'Assurbanipal. II raconte
dans une inscription comment il traita Nechao, qui avait
soulev£ 1'Egypte contre lui et avait ete emmene prison-
nier a Ninive : « Faveur je lui accordai, alliance avec
lui je fis... Mes officiers comme gouverneurs en Egypte
avec lui j'envoyai,... je le retablis,... un royaume je lui
constituai. » Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 243. On
voit que si, a raison de son peu d'importance relative,
Manass^ n'est pas nomme dans ces inscriptions, le trai-
tement qu'il eut a subir et la grace dont il beneficia
n'ont pas ete sans exemple sous Assurbanipal. Cf. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes, 6* edit.,
t. iv, p. 87-98.

De retour a Jerusalem, Manasse commenca par forti-
fier 1'enceinte de la ville du cote ou elle etait vulne-
rable. Voir JERUSALEM, t. m, col. 1363. Puis il mit des
officiers dans toutes les villes fortes du royaume. II se
garantissait ainsi contre un coup de main, comme celui
qui avait suffi sans doute a la'petite armee assyrienne
qui s'etait emparee de lui. Pour reparer son impiete
precede nte, il fit enlever du Temple et jeter hors des

murs de la ville les idoles et les autels qu'il y avait ele-
ves. II retablit 1'autel du Seigneur et y fit offrir des sacri-
fices de differente nature. Enfin il ordonna a son peuple
de servir le Dieu d'Israel, Jehovah. Les Israelites
n'obeirent qu'a moitie, car c'est sur les hauts-lieux qu'ils
continuerent a immoler, zobhim, mais seulement a Jeho-
vah leurDieu, la-Yehovdh 'elohehem, II Par., xxxm, 14-
17. II fut done impossible de faire renoncer le peuple a
ses habitudes inveterees, quant aux lieux du culte; il se
contenta de repudier le culte des idoles. Voir HAUTS-
LIEUX, t. in, col. 456.

La captivite de Manasse et sa penitence ne peuvent
etre datees que des dernieres annees de son regne.
Pendant cinquante ans, le roi avait donne 1'exemple
d'une impiete et d'une depravation effrenees. Comment
s'etonner que, si sincere qu'ait pu etre sa penitence, il
n'ait pas reussi a effacer le souvenir de ce qui avait
precede ? Son fils Amon, en elffet, s'empressa de retablir
les idoles proscrites par son pere, Heureusement il ne
regna que deux ans, et, assassine par ses serviteurs, il
laissa le trone a son fils le pieux roi Josias. II Par.,
xxxm, 22-25. Mais c'est toujours a Manasse que les au-
teurs sacres reviennent, quand ils veulent signaler la
cause principale du grand chatiment qui allait fondre
sur le pays. IV Reg., xxm, 26; xxiv, 3; Jer., xv, 4.
Aussi Ton ne crut pas devoir accorder a Manasse la se-
pulture royale. II fut inhume dans le jardin d'Oza, qui
etait le jardin du palais, comme fut inhume deux ans
plus tard son fils Amon. Celui-ci, age de vingt-deux ans
a la mort de son pere, n'osa ou ne put rien faire pour
lui eviter ce deshonneur. IV Reg., xxi, 18; II Par., xxxm,
20. Ezechiel, XLIII, 7, 9, semble faire allusion a cette s<5-
pulture, quand il reproche aux cadavres des rois de souil-
ler le voisinage du Temple. H. LESETRE.

4. MANASSE (Septante : Mava<7<yr|), de la tribu de
Juda et de la famille de Phahath Moab; il avait epouse1

une femme etrangere et fut oblige de la repudier du
temps d'Esdras. I Esd., x, 30.

5. MANASSE (Septante : Mava<7<r?j), descendant de
Hasom (voir HASUM 1, t. HI, col. 448); il vivait du
temps d'Esdras et renvop- la femme etrangere qu'il
avait epousee. I Esd., x, 33.

6. MANASSE (Septante : Mava<T<r5j<;), de la tribu de
Simeon, d'apres les Septante, Judith, vm, 2, mari de
Judith. II habitait Bethulie et possedait de grandes ri-
chesses qu'il laissa en mourant a sa veuve. Judith, vm,
7. II mourut d'une insolation au temps de la moisson
des orges, vm, 2-3, et il fut enseveli « dans une caverne »,
ev TO) <rueXa{w, d'apres les Seplante, xvi, 23. Le texte
grec, xvi, 24, dit que Judith, a sa mort, laissa tous
ses biens aux parents de son mari. Voir JUDITH 1, t. m,
col. 1822.

7. MANASSE, une des douze tribus d'Israel, divisee
en deux groupes : le groupe occidental et le groupe
oriental,

I. GEOGRAPHIE. — /. MANASS& OCCIDENTAL. — La
demi-tribu situee a 1'ouest du Jourdain avait son terri-
toire entre Ephrai'm au sud, Issachar au nord, la Medi-
terranee a Pouest et le Jourdain a Test. Nous ne posse-
dons pas, comme pour les autres, la nomenclature de
ses principales villes; aussi son exacte delimitation est-
elle extremement difficile, surtout si Ton ajoute a cette
lacune les obscurites du texte. Voir la carte (fig. 193).

1° Limites. — Les frontieres de Manasse occidental
sont decrites Jos., xvn, 7-11, mais le texte actuel est
tellement incomplet que, pour les re'tablir, nous somrnes
reduits aux conjectures. « La frontiere de Manasse fut
depuis Aser Machmethath, qui est a Test de Sichem
(Naplouse), puis elle allait a droite (c'est-a-dire au sud),



i r e t
jDj Uaqouah

L£ *^\-

T o u 1 o u 1

el-Fed&iyen

<fa-et±h ,, 7-MjmsgOf *
SSli&t ., X rf**#«**f EMa«T-<~ f.Ai>ouT , J eL-r'T-Tx-'Tasch

1735 . ^

B E»X

jlfta- • oXsch-SchirA Xharaba.SftMtiiterAk (.

lAbotOoud^jL , tef "if.
o ' . 0

rf<\ v^» if^»ra

Sout^S^h, i "A JU-Maurr. A.
$uZ,Mlet< . J-

Ta'anna^,'.: ^ °^ MMfnehs ^ -'.5,•

?£*^SF;S^V^^
l>J!jM^WjiN' U^S .̂ ^« " ^^ T^jfo™^

^HCLLA

-

. <KrOianmSoia^'a's^^T_^,£l'°'u'

? •*: ̂ •̂ s ;̂-t̂ -̂̂ ='*̂ ^?>i ̂ -rse, ,,.A,
;i £. ' fata^ca/da, Jr
t*. „„ ° .^, f>^<Me'^bott 0 ^

trnausauii" "'-'.i, ' fUietbar ..tgfjf/aoefL.. __ t̂.̂ -™. ^

«-iM«tf«*X» -*S»S* '"•"'" -ffM^iai J)jefte<Haif'aw> ' f ^Tat^ir . £ordf d-Mil^*'

-,, _ :r*«5Sfi!ftfieL ^a>. .->- ^-^H ,̂ ^<^P •'Kh-Saleikhat.

k4

-49LU.U -U. .

?OT!a««^« „
^sgssteStof^ \D ̂ p^--^ i < tf >^ ;̂—"'"'" ̂ - Lw

• JL jR.<»mn . Jra.a,\ ^«f. , , ,o -,r.,,«rr.. ~tMnfM, ™lJ$&j^id,

S°^^.^ *>•?<**** rra^^n7^r±^x T • .i far*^»^ &*?»*•$*•tf>& 'itBAST^Mi"" Wiy // ! L T^«^ ^?V . f TWZ^JifedSawi/'" n tmn oL
.̂ SaSL /̂̂ l̂ ^^a^r^ S^^'-^Dj.TSmoun o-*0 -Ooi™^ Jfr

r^C^s»-«-*lH^:
fcV^XV. »

TeUtl-fou. 'tis

SnaJt

?,̂ ^ 5^V-,̂ ^A0<\^^^^^ '̂̂ " .̂̂ ^
JfukrJi ".SlZlAorf . , Oouriuet °-b**W*.SL, ... °~^ °,-"7W, *•"««. Btixiftiyeh.

yl ~\' K ,^0,0,0^, ^-t-.S^ffeZ1- S^df* T&° '-i^MsJb et-Tour ->^*> TT*
*!!*•/ ff , 7'aAK^^><»»«*^ '̂̂ ' « ''HjLPV-T; ' ̂  - 0/%riKteu-^i««'%MS * '< , , °J>eXJ>e$P>l*»JSi-Ma^ajn, e -- 10̂ _ ^ fiTtbi._Efaas Ey**'•*&*[*/' fouaaauij ~£. QaUzn -Roudfio £,€& • "' '"̂  >N

.' ~-TPa&ruT*it/£&> C/fMNCK^wfrA t7J*. -tijj^X.Xf>itfi^--^- , *• Djiftffjfn-fit '""-ff^Ptblafefi m^^Sn.^^ t. I ^

. » _ _ J —' / ** ** >7. ,, - ,. *V~ .. QjBe&o.—*„ ..&J.0Ji&uJt.^&_.

CARTE
des deux Tribus

DE MANASSE

£e# norm? d/apree laVulgate saBfrecr&F en;caraclere# drotfx rovga?.^ jLes nom<? bibhquef qtass& trowe/ib sur l&f

Tnomunentf effyptiens et assyrzerts son£ en/caractere# penche& bteus, ceu&qia, ne/sffTitpa/f btbliques en/caracteres drotts bleu&.

Echelle:

3V





MANASSfi (TRIBU DE) 646

•s les habitants de 'En-Tappuah. A Manasse appartenait
territoire de Tappuah, mais Tappuah (c'est-a-dire la
le), sur la frontiere de Manasse, appartenait aux
fants d'Ephraim. La limite descendait ensuite a la
lee des Roseaux (hebreu : Nahal Qdndh)...; au midi
la vallee, ces villes (on ne dit pas lesquelles) appar-
laient a Ephraim; au milieu etaient les villes de
nasse, et la frontiere de Manasse etait au nord de la
lee et aboutissait a la mer. [Ainsi] au sud Ephrai'm,
au nord Manasse, dont la mer formait la limite; et
touchaient a Aser du cote du nord, et a Issachar du

;e de Test. » La version des Septante ne peut malheu-
isement nous servir a expliquer ce texte confus, ou
lacunes se font sentir, ou les parentheses embarras-

it la marche des idees; elle ne represente elle-meme,
moins dans plusieurs cas, qu'une lecture fautive.

ici done les renseignements qu'il est permis de tirer
ce passage. La frontiere part d'Aser pour aller a

chmethath, en face ou a 1'orient de Sichem. Aser ne
iigne pas ici la tribu de ce nom, mais une localite
intionnee par Eusebe et saint Jerome, Onomastiea sacra,
Jttingue, 1870, p. 93, 222, a quinze milles (22 kilo-
stres) de Neapolis ou Naplouse en allant vers Scytho-
lis ou Beisdn, et existant encore aujourd'hui sous le
na de Teydsir. Yoir ASER 4, t. r, col. 1089. Machme-
ith, hebreu ham-Mikmetdt, devrait etre precede de
ou de 'ad, « vers, jusque, » ou etre affecte du he

:al. Malgre cela, ce nom indique le point oppose a
jr. Deja cite Jos., xvi, 6, il sert de jalon dans la fron-
re septentrionale d'Ephraim. A quoi correspond-il ?
: ne sait (voir col. 511). La presence de 1'article fait
sposer a quelques-uns qu'il represente un nom
nmun, peut-etre une corruption de Makhnah, la
line situee a Test de Naplouse. Pour d'autres, c'est
e ville; mais elle est inconnue; tout ce que la Bible
us apprend, c'est qu'elle etait a Test de Sichem. Les
ptante portent ici : xa\ eyevyjQy] 6'pia utwv MavaaaT)
Xavdi6, TI eauv xa-ra TtpdfftoTtov utwv 'Ava6, « et les
ntieres des fils de Manasse fureiit Delanath, qui est en
e des fils d'Anath. » Fr. de Hummelauer, Comment.
Josue, Paris, 1903, p. 387, a cherche a tirer parti de
.te variante; on peut se demander si son hypothese
:st pas trop ingenieuse. De Machmethath, la Iigne de
tnarcation s'en va du cote du sud vers f En-Tappuah,

« la fontaine de Tappuah. » Ce dernier point est
:onnu, les conjectures faites jusqu'ici n'ayant rien de
ide. Voir TAPHUA. II marquait la limite extreme et
jcise de la tribu, puisque le texte ajoute que le terri-
re de Taphua appartenait a Manasse, tandis que la
le etait a Ephraim. De la, la frontiere « descendait »
;a vallee des Roseaux. On a cru retrouver le nahal
.ndh dans un ouadi de meme nom, Youadi Qanah, qui
?nd naissance pres d'Aqrabeh,au sud-est de Naplouse,
is devient affluent du Nahr el-Audjeh, dont les eaux
jettent dans la Mediterranee, au nord de Jaffa. Cette
limitation, si elle est juste, augmente considerablement
territoire de Manasse, mais au detriment d'Ephraim,
ssi peut-on chercher la vallee en question plus haut,
as le Nahr el-Faleq, qu'un historien arabe, Bohaeddin,
oelle Nahr el Kassab, « riviere des Roseaux, » et qui
on embouchure dans la Mediterranee au nord A'Arsuf.
ir CANA 1, t. n, col. 105. Le milieu du jL 9 est obscur^
as le texte original et dans les versions; il devaif
is doute primitivement renfernier le nom des villes
i appartenaient a Ephraim. En tout cas, il nous apprend
e ces villes etaient au midi de la vallee, que celles de
nasse etaient au milieu, et que la limite de la tribu
irait le long du bord septentrional : c'est au moins
isi qu'il est permis de lire pour eviter une contradic-
n, qui consisterait a mettre la frontiere au midi et au
rd de la vallee. Dans ces conditions, nous aurions
nc une Iigne partant de Teydsir, descendant a Test de
;hem, puis, apres un crochet vers le sud, se dirigeant

a Ponest jusqu'a la Mediterranee. Mais la Iigne d'Aser 4
Machmethath fermait-elle la tribu du cote de Test?
L'incertitude du texte ne permet aucune conclusion; il
n'est meme pas sur qu'Aser soit un nom propre; voir le
changement propose par F. de Hummelauer, Josue,
p. 388, de 'dser en Se'dr, « le reste. » Retenons seulement
la direction de la frontiere sud-ouest a partir de Sichem.
Quant a celle du sud-est, elle pourrait £tre determinee
par les contours de la tribu d'Ephraim de ce cote, Jos.,
xvi, 6-8: Machmethath, Thanathselo (aujourd'hui Ta'na),
Janoe (Yanun), Ataroth, Naaratha (Khirbet Samiyeh ou
Khirbet el-Audjeh et-Tahtdni), enfin Jericho et le Jour-
dain, ce qui laisserait a Manasse une bonne partie de la
vallee qui longe le fleuve. Mais nous rappelons que nous
sommes ici dans les conjectures. — La frontiere septen-
trionale est simplement marquee par quelques villes
importantes. II est dit, Jos., XVH, 10, 11, que Manasse
touchait a Aser au nord et a Issachar a 1'est, et que plu-
sieurs cites lui furent accordees dans ces deux tribus.
Mais le nombre de ces localites varie suivant les textes :
Fhebreu et la Vulgate en comptent six: Bethsan (hebreu:
Bet-Se'dn), aujourd'hui Beisan, a 1'est du djebel Foqu'a;
Jeblaam (hebreu : Yble'dm) = Khirbet JBel'ameh, au
sud de Djenin; Dor (hebreu : Do'r) = Tanturah, sur
les bords de la Mediterranee, au nord de Cesaree;
Endor (hebreu : ^En-Dor) = Endor, au nord du djebel
Dahy; Thenac (hebreu : Ta'andk) = Ta'annuk, au
nord-ouest de Djenin; Mageddo (hebreu : Megiddo) =
El-Ledjdjun, au nord de Ta'annuk. Les Septante, dans
la recension de Lucien, omettent Endor, qui semble,
en effet, une addition fautive, et, dans le texte regu, ne
mentionnent que trois noms, Bethsan, Dor et Mageddo.
Ce dernier chiffre repond mieux a 1'expression seldSep
han-ndfet, « les trois districts, » qui termine 1'enume-
ratioa (la Vulgate a inexactement traduit: « la troisieme
partie de la ville de Nopheth »). II est done probable
que Bethsan, Dor et Mageddo, avec leurs dependances,
furent seules prises sur le territoire des tribus voisines,
et que Jeblaam et Thenac appartenaient des 1'origine a
Manasse. On peut supposer que ces deux dernieres ont
ete ajoutees d'apres Jud., I, 27. La Iigne septentrionale
partait ainsi de la pointe sud du Carmel et suivait la
bordure montagixeuse qui domine la plaine d'Esdrelon,
dans la direction du sud-est. La Iigne meridionale,
d'apres le trace que nous venons de donner, aurait ren-
ferme dans les limites de la tribu la ville de Sichem,
qui cependant, d'autre part, Jos., xxi, 20; I Par., vi, 66-
67 (hebreu 51-52), est attribute, comme cite levitique, a
Ephraim. Pour resoudre cette difflculte, il faut alors
ranger Sichem parmi les villes qui furent detachees de
Manasse pour etre cedees a Ephraiim. Jos., xvi, 9.

2° Description. — La tribu de Manasse occupait
ainsi un territoire largement ouvert sur la Mediterranee,
plus ou moins largement selon qu'on le borne au Nahr
el-Faleq ou a Youadi Qanuh. II comprend done une
grande partie de la plaine de Saron et la region septen-
trionale des monts de Samarie. II forme au nord une
pointe triangulaire resserree entre la mer et la plaine
d'Esdrelon, et qui va en s'elargissant vers ie sud. II suit
du cote d'Issachar la direction de la montagne et la Iigne
de partage des eaux, renfermant le versant oriental
jusqu'a la naissance de la vallee. Les ouadis qui decou-
pent le terrain descendent vers Touest et s'allongenj
peu a peu suivant que le faite montagneux s'eloigne
vers Test. Leurs ramifications se reunissent pour former
plusieurs fleuves, qui sont, du nord au sud, le nahr
ez-Zerqa, le nahr el-Akdar, le nahr Iskanderuneh, Ie
nahr el-Faleq, dont les eaux serpentent entre des rives
herissees de broussailles et de roseaux, De la plaine
cotiere, les hauteurs s'elevent par degres et atteignent
de six a sept cents metres vers Test, sans compter quel-
ques pics plus considerables comme 1'Hebal et le Garizim;
mais, en d'autres endroits, elles ne sont guere que de
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trois a quatre cents metres. Get ensemble est parseme
de vallees et de plaines fertiles. Les collines sont parfois
couvertes de bois de chenes ou de hautes broussailles,
et sur leurs pentes, de beaux jardins, bien arroses, sont
remplis de figuiers, de citronniers, de grenadiers, d'oli-
•viers. Le pays a, en somme, les memes caracteres que
celui d'Ephraim, et on peut lui appliquer les paroles de
1'Ecriture, Gen., XLIX, 22; Deut., xxxin, 13-16, concer-
nant fes benedictions promises aux enfants de Joseph.
Voir EpHRAiM 2, t. n, col. 1874; SARON (PLAINE DE).

//. MANASS6 ORIENTAL. — 1° Limites. — Le second
groupe de la tribu de Manasse occupait la partie sep-
tentrionale de la region transjordane, dont Gad et
Ruben possedaient le centre et le midi. Num.j xxxiv,
14,15; Deut., xxix, 8; Jos., xn, 6; xiv, 3; xvin, 7. Voir
la carte (fig. 193). Son territoire comprenait la terre de
Galaad, Num., xxxn, 39, 40; Deut., in, 15: Jos., xvn,
4, ou plus exactement « la moitie de Gaiaad », Jos.,xm,
31, puisque Gad avait 1'autre moitie, Deut., in, 12, puis
les contrees de Basan et d'Argob, Deut., m, 13; Jos.,
xu, 4; xm, 11,30; xvu, 5. Sa limite meridionale, d'apres
Deut., in, 16, aurait ete le torrent de Jaboc, c'est-a-dire
le Nahr ez-Zerqa, frontiere nord de Gad, mais ailleurs,
Jos., xm, 26, 30, la ligne de demarcation entre les deux
tribus est fixee a Manairn (hebreu : Mahanaim). L'em-
placement de cette localite n'est malheureusement pas
connu d'une maniere precise, mais le nom de Mahneh,
au nord du Nahr ez-Zerqa, la rappelle suffisamment.
Voir MAHANAIM, col. 571. Cependant Manasse n'allait
pas de ce cote jusqu'au Jourdain, 1'Arabah appartenant
a la tribu voisine. Voir GAD 4, t. m, col. 27. Au nord,
il s'etendait jusqu'a l'Hermon. Jos., xn, 4; I Par., v, 23.
Au nord-ouest, il etait borne par les petits royaumes
arameens de Gessur et de Maacha. Deut., in, 14; Jos.,
xn, 4, 5; xm, 11. Enfin, deux points extremes sont
marques du cote de Test : Chanath, aujourd'hui El-
Qanaudt, sur le Djebel Haurdn, et Salecha, Salkhad,
au sud de la meme montagne. Num., xxxn, 42; Jos.,
xn, 4; xm, 11. Les principales villes, en dehors de ces
deux dernieres, etaient : Astaroth (Tell 'Astaraou Tell
el-As'ari), Edraii (Der'dt), Golan ou Gaulon (Sahem el~
Djauldn), Bosra (Bosra). Deut., iv, 43; Jos., xn, 4; xm,
12, 31; xxi, 27. II faut y joindre les villes de Jai'r ou
Havoth Jai'r. Num., xxxn, 41; Deut., in, 14; Jos., xm,
30. Voir HAVOTH JAIR, t. in, col. 457.

2° Description. — Le territoire de Manasse oriental,
correspondant a celui d'Og, roi de Basan, comprenait
ainsi, avec la pointe superieure des montagnes de Galaad
et une bonne partie du Djolan, la grande plaine En-
Nuqrat el-Haurdn, le Ledjah et les pentes occidentales
du Djebel Haurdn, 1'ancien pays d'Argob. Chacune de
ces contrees a son aspect particulier, assez longuement
decrit ailleurs. Voir ARGOB 2, t. i, col. 950; AURAN, t. i,
col. 1253; BASAN, 1.1, col. 1486; GALAAD 6, t. in, col. 47;
GA.ULANITIDE, c'est-a-dire GAULON, t. in, col. 116. Dans
son ensemble, cette region, arrosee par les nombreux
affluents du Yarmouk ou Scheriat el-Menddireh, etait
autrefois et est encore en beaucoup d'endroits d'une
grande fertilite". La plaine, formee d'une terre volca-
nique rougeatre, produit en abondanee le ble et 1'orge.
Dans les contrees ou le sol pierreux est moins propre
a la culture, on trouve d'excellents paturages. Si les
forets de chenes, renommees dans les temps anciens,
ont presque entierement disparu, les pentes des mon-
tagnes presentent encore certains massifs d'arbres. Le
Ledjah, qui n'est qu'une immense coulee de lave, offre
1'aspect le plus singulier avec ses roches basaltiques
noires, ses innombrables crevasses qui se coupent dans
toutes les directions et forment un vrai labyrinthe de
ravins et de precipices. Enfin les ruines que Ton ren-
contre en plusieurs localites montrent Petendue et I'im-
portance des antiques cites, les richesses architecturales
qu'elles renfermerent a certaines epoques. Le pays con-

tient, au point de vue archeologique, des curiosites que
Ton est etonne de trouver dans un pareil desert. Voir
BOSRA 2,1.1, col. 1860; CANATH, t. n, col. 121; EDRAI 1,
1.11, col. 1589.

II. HISTOIRE. — 1° De la sortie d'Egypte a la con-
guete de Chanaan. — Au sortir de VEgypte, la tribu
de Manasse etait numeriquement la plus petite de toutes.
Au premier recensement, fait au desert du Sinai', elle
ne comptait que 32200 homines en etat de porter les
armes, alors qu'Ephraim en avait 40500, et Benjamin^
35400. Num., i, 32-37. Elle marchait avec ces dernieres,.
comme elle issues de Rachel, et toutes trois formaient
un corps d'armee de 108100 guerriers, qui campaient
a 1'ouest du tabernacle. Num., n, 18, 20, 24. Elle avait
pour chef Gamaliel, fils de Phadassur, Num., i, 10; n,
20, qui, au nom de ses freres, fit au sanctuaire les
me'mes offrandes que les autres princes. Num., vn, 54-
59. Son representant parmi les explorateurs de la Terre
Promise fut Gaddi, fils de Susi. Num., xm, 12. Au se-
cond denombrement, le chiffre de ses guerriers montait
de 32200 a 52700, avec une augmentation de 20500,
alors qu'Ephraim subissait une perte de 8000 hommes.
Num., xxvi, 28-37. Un de ses chefs, Hanniel, fils
d'Ephod, etait parmi les commissaires charges du par-
tage de la terre de Chanaan. Num., xxxiv, 23.

2° Families. — Les differentes families qui compo-
saient la tribu de Manasse sont enumerees en plusieurs
endroits de 1'Ecriture. Num., xxvi, 29-34; Jos., ~xvn,
1-3; I Par., n, 21-23; vn, 14-19. Ces genealogies pre-
sentent certaines [divergences, que le tableau ci-contre,
col. 649-650, fera mieux saisir.

La difference entre Num., xxvi, 29-34, et Jos., xvn,
1-3, n'est qu'apparente. Dans ce dernier passage, Machir
est represents" comme le frere aine d'Abiezer et des
autres, qui, dans le premier, sont ses petits-fils. En rea-
lite, et d'apres le contexte, f . i, 3, il est, ici aussi bien
que la, designe comme fils de Manasse et pere de Ga-
laad ; la contusion porte sur 1'expression « au reste des
enfants de Manasse », qui doit s'entendre, ainsi qu'en
beaucoup d'endroits de 1'Ecriture, des petits-enfants ou
descendants et non pas des fils immediats. Au jr. 3,
d'ailleurs, Hepher est dit « fils de Galaad, fils de Ma-
chir ». A remarquer aussi que- Jezer, Num., xxvi, 30,
est une corruption de Abiezer, JQS., xvn, 2. Le premier
livre des Paralipomenes, n, 21-23, nous apprend que
Machir eut une fille, qui epousa Hesron, de la famille
de Juda. De cette union naquit Segub, pere de Jam
Nous avons ainsi la genealogie complete du valeureux
guerrier qui donna son nom a un groupe de cites con-
quises dans la terre de Galaad. Voir HAVOTH JAIR, t. mr
col 457. Le passage le plus difficile a expliquer est celui
de I Par., vn, 14-19. Le document, de 1'aveu de tous les
critiques, est tres ancien, mais le texte a des mutila-
tions et des lacunes qui ne permettent qu'une restitu-
tion conjecturale : $. 14. « Fils de Manasse : Esriel, que
lui enfanta...; sa concubine arameenne enfanta Machir,
pere de Galaad. jl. 15. Or, Machir prit pour epouse [Ja
sceur] de Hapham et de Sepham, et le nom de leur
sceur etait Maacha; [sa concubine (?) enfanta Galaad, et
Galaad eut des fils : le nom du premier etait Semida,
et] le nom du second [elait Hepher; et le fils d'Hepher
etait] Salphaad, qui eut des filles. — t- 16. Et Maacha,
epouse de Machir, enfanta un filsqu'elle appela Phares;,
celui-ci eut aussi un frere nomme Sares, dont les fils
furent Ulam et Recen. — t- 17. Ulam fut pere de Badan.
Tels sont les fils de Galaad, fils de Machir, fils de Ma-
nasse. — JL 18. Et la sffiur de Maacha, Meleketh (Vul-
gate : Regina), enfanta Ishod (Vulgate : Vimm deco-
rum, « Belhomme ») et Abiezer et Mohola. — *. 19.
Or, les fils de Semida furent Ahin, Sechem, Leci
(Helec?) et Aniam. » Esriel, d'apres $. 14, ne serait pas
ne de la mfime mere que Machir; mais il n'est meme
pas sur qu'on doive lire ici ce nom, qui ne serait qu'une
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TABLEAU GENEALOGIQUE DE LA TRIBU DE MANASSE

650

Num., xxvi, 29-34 :
Manass6

I
Machir

(Machirites)
j

Gala ad
(Galaadites)

i i i i i j
Jezer Helec Asriel Sechem Semida Hepher

(Jezerites) (Helecites) (Asrielites) (Sechemites) (S<5midaites) (Hepherites)

Salphaad

I t I 1

Maala Noa Hegla Melcha Thersa
Jos., xvn, 1-3:

Manasse"

I Par., n, 21-23 :

i i i i i i i
Machir Abiezer Helec Esriel Sechem Hepher Semida

I I
Galaad " [ j j j 1

Maala Noa Hegla Melcha Thersa

Juda

Machir
I I I i f

Her Onan Sela Phares Zara.

r~

I Par., vn, 14-19 :

Galaad fllle qui epousa Hesron

Segub
I

Ja'ir
(« qui posse'da 23 rite's dans la terre de Galaad »)

!
Hamul

I
d'une Spouse inconnue

i
d'une concubine arameenne

Esriel Machir

de Maacha
I

de Meleketh
I

JPhares Sares Ishod Abiezer Mohola
I

Ulam Keren

I
Badan

de?

Galaad

I
Semida

i
Hepher

! i i I
Ahin Sechem Leci Aniarn Salphaad

(Helec ?) |
5 filles

anticipation fautive des mots suivants ('a&ri'el 'aser ydl-
ddh). Voir MACHIR 1, col. 507. Dans le dernier tableau,
nous retrouvons exactement tous les descendants de Ma-
nasse compris dans les deux premiers (noms en italiques).
Mais les degres de filiation ne sont plus les memes :
Abiezer ou Jezer, au lieu d'etre fils de Galaad, est son
frere, d'une autre mere; Sechem et Helec sont les pe-
tits-fils de Galaad. Esriel, en supposant que 1'on doive
garder son nom, serait le frere aine de Machir, et ce-
pendant celui-ci est appele « le premier-ne de Manasse ».
Jos., xvn, 1. II est permis de croire que la genealogie
de I Par., vn, 14-19, reproduit la descendance naturelle
-des enfants de Manasse, tandis que celles de Num., xxvi,

29-34; 'Jos., XVH, 1-3, representent les affinites de fa-
milies et les dependances politiques, dans lesquelles les
distinctions sont moins nettement marquees. On peut
supposer ainsi qu'a un certain moment de 1'histoire, le
droit de primogeniture tut transporte d'Esriel a Machir.
II faut aussi tenir compte de la difference des sources
auxquelles sont empruutees ces genealogies. — Quelles
families s'etablirent a Fouest du Jourdain, et quelles
furent celles qui resterent a 1'est? II serait difficile de le
dire d'une maniere positive.

3° De la conquete de Chanaan a Texil. — Une fois
installs" a 1'occident du Jourdain, Manasse ne detruisit
point les Chananeens de Bethsan, de Thanac, de Dor,
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de Jeblaam et de Mageddo, qui devinrent seulement
tributaires. Jud., I, 27,28. — Gedeon, qui etait de la tribu,
1'appela aux arraes centre les Madianites et les Amale-
cites. Jud., vi, 15, 35. — Les levites obtinrent des villes
dans les deux territoires : a 1'ouest Thanac et Balaam
ou Jeblaam, Jos., xxi, 25; I Par., vi, 70 (hebreu, 55),
(Gethremmon, Jos., xxr, 25, et Aner, I Par.,vi, 70, sont
probablement des fautes de copistes); a Test, Gaulon et
Bosra, Jos., xxi, 27, ou Gaulon et Astaroth selon I Par.,
vr, 71. — Apres avoir aide leurs freres a prendre posses-
sion de la terre de Chanaan, les Manasseens orientaux
revinrent, avec Gad et Ruben, dans le territoire qu'ils
avaient conquis. Jos., xxn, 1-9. Quant a 1'autel eleve
sur les bords du Jourdain, Jos., xxn, 10-34, voir GAD 4,
Histoire, t. in, col. 30. Us fournirent des troupes a
Jephte contre les Ammonites. Jud., xi, 29. — La tribu tout
entiere preta aussi un bon appui a David, I Par., xii,
19-21, et parmi les guerriers qui prirent part a son
election poyale, on en comptait 18000 du groupe occi-
dental. I Par., xii, 31. On ne ditpas quel fut le contin-
gent du groupe oriental dans les 120000 hommes qui
vinrent d'au dela du Jourdain. I Par., xn, 87. Pour
1'administration civile et religieuse, David leur preposa
des levites et des officiers. I Par., xxvi, 32; xxvn, 20-
21. — Salomon, de son cote, etablit Bengaber comme
prefet ou intendant sur le pays d'Argob et de Basan.
Ill Reg., iv, 13. — Manasse occidental, comme les autres
tribus separees de Juda, tomba dans 1'idolatrie. Cepen-
dant un certain nombre de ses membres se montrerent
fideles au vrai Dieu a 1'epoque d'Asa, d'Ezechias et de
Josias. II Par., xv, 9; xxx, 1, 10, 11,18; xxxi, 1; xxxiv,
6, 9. — La demi-tribu orientale abandonna egalement le
Dieu de ses peres; aussi, apres avoir, vers la fin du
regne de Jehu, succombe sous une invasion victorieuse
d'Hazael, roi de Syrie, IV Reg., x,33, elle fut eminence
en captivite par les Assyriens. I Par., v, 26. — Dans le
nouveau partage de la Terre-Sainte, d'apres Ezechiel,
XLviii, 4-5, Manasse est place au nord, entre Nephthali
et Ephraim. — Enfm saint Jean, Apoc., VH, 6, le cite
entre Nephthali et Simeon.

III. CARACTERE ET IMPORTANCE. — Manasse, comme
on le voit, n'eut pas 1'importance politique d'Ephraim,
et en cela se trouvent realisees la benediction et la
prediction de Jacob. Gen., XLVIII, 14, 19, 20. La va-
leur guerriere de cette tribu ressort cependant de
1'histoire de la conquete, ou nous la voyons s'emparer
de contrees difficiles a aborder, bien defendues par la
nature et 1'art humain. C'est pour cela sans doute
qu'elle fut placee, d'un cote aux avant-postes de la
region transjordane, pour defendre 1'acces du pays,
de 1'autre a 1'entree des monts de Samarie, pour garder
les voies qui, du nord, de la plaine d'Esdrelon, con-
tluisent au coeur de la Palestine, a Sichem ou a Jerusa-
lem. Aussi possedait-elle, de ce dernier cote, des villes
d'une importance capitale, comme le monlre 1'histoire :
Dor, sur la route maritime, Mageddo, Thanac et Jeblaam,
premiers forls avances sur la ligne des montagnes,
Bethsan, sur la route du Jourdain. Sa valeur guerriere
est en quelque sorte incarnee dans Machir, Jai'r et Ge-
deon. Elle contraste singulierement avec 1'indifference
et la jouissance egoiste de la tribu voisine, Issachar. Voir
ISSACHAR, m, Caractere, t. m, col. 1010. Si Manasse
occupa une position strategique remarquable il ne flit
pas moins favorise pour 1'etendue et la richesse du ter-
ritoire qui lui fut concede et le mettait, avec Juda, au
premier rang des tribus d'Israel. Aussi Dieu, dans une
parole de triomphe, l'associe-t-il a Ephraim, qui est
« la force de sa tele » et a Juda, son « sceptre ». Ps.
LIX (hebreu, LX), 9; cvn (cvin), 9. A. LEGENDRE.

8. MANASSt (PRIERE DE), ecrit apocryphe. — On
lit au second livre des Paralipomenes, xxxiii, 13, que
Manasse, converti par la tribulation, « pria Dieu et fut

exauce. » Plus loin le texte ajoute, ^. 18-19 : « Le reste
des actions de Manasse et sa priere a Dieu et les paroles
que les voyants lui adresserent au nom de Jehovah,
Dieu d'Israel, tout cela se trouve dans les Annales des
rois d'Israel. Et sa priere, et la misericorde qui lui fut
faite, et son peche, et son apostasie, et les endroits ou il
batit des hauts-lieux, dressa des ascheras et erigea des
statues, tout cela est ecrit dans les Paroles d'Hozaii »
(« des voyants », TWV optovrwv, d'apres les Septante, Voir
HOZAI, t. m, col. 167). Au moment ou ecrivait 1'auteur
des Paralipomenes, la priere de Manasse existait done
dans les Annales des rois d'Israel et dans les Paroles
d'Hozai. Or, un certain nombre de manuscrits grecs et
latins contiennent une priere de Manasse et Ton se de-
mande naturellement si c'est la traduction de celle dont
parle Phagiographe. Malgre Fiirst, Ewald et Ball, cette
hypothese ne peut etre admise. Rien, dans la priere,
ne trahit un original hebreu ni la main d'un traducteur.
Le style est coulant et libre, et la phrase parait trop
longue et trop cadencee pour etre une traduction. Si
Ton y remarque quelques hebrai'smes de pensee plutot
que d'expression, c'est le cas pour toutes les produc-
tions litteraires des Juifs hellenistes. II faut en conclure
avec Fritzsche, Berthold, Bissell, Zockler, Ryssel et
Schiirer, que cette petite composition a ete primitive-
ment redigee en grec et n'a done rien de commun avec
la priere des Annales des rois d'Israel ou des Paroles
d'Hozai a laquelle se refere 1'auteur des Paralipomenes.

1° Analyse et doctrine. — La priere debute par une
invocation au Dieu des patriarches, au Dieu tout-puis-
sant, au Dieu plein de misericorde, 1-7 : « Vous done,
Seigneur, Dieu des justes, vous n'avez pas etabli la pe-
nitence pour les justes, pour Abraham, Isaac et Jacob,
qui n'ont pas peche contre vous, mais vous 1'avez etablie
pour moi, pour lepecheur. » 8. Suit une humble confes-
sion des crimes passes et une instante demande de par-
don, 9-13 : « Puisque vous etes, Seigneur, le Dieu de
ceux qui se repentent, donnez en ma personne un
exemple de votre bonte. » La fin est une protestation
d'eternelle reconnaissance, 14-15. Cette piece n'est pas
un pastiche, ni une mosai'que de phrases empruntees,
comme tant d'autres compositions de ce genre; un veri-
table souffle de piete 1'anime. -L'idee principale, savoir
que Dieu est le Dieu des pecheurs aussi bien que des
justes et qu'il se laisse flechir par le repentir sincere,
idee suggeree d'ailleurs dans le recit des Paralipomenes,
est exprimee avec une force inusitee. II y a un courant
d'idees semblables au Livre de la Sagesse, xn, 2, 10,
19, etc. On peut supposer que les deux compositions
appartiennent a la meme epoque et au meme milieu. La
conversion de Manasse embarrassait le judaisme plus
recent. On disait que la grande Synagogue avait damne
Manasse malgre son repentir. Cf. Weber, Judische Theo-
logie, Leipzig, 2« edit., 1897, p. 141, 326.

2° La priere de Manasse et la tradition. — Les Cons-
titutions apostoliques, n, 22, t. i, col. 641-649, racontent
assez longuement la penitence de Manasse et rapportent
in extenso sa priere apocryphe. Quelques details de
cette histoire ont ete surement empruntes aux legendes
juives. Dans sa prison, Manasse, lie et charge de fers
(KXTa<re(Tc8rjpw[A£vo?), n'avait pour nourriture que du
pain de son et pour boisson que de 1'eau melee de vinai-
gre, en tres petite quantite. C'est alors que son coeur fut
toucb.6 et qu'il adressa a Dieu sa priere, Des qu'il eut
acheve, une flamme ardente 1'entoura et fondit ses
chaines de fer. S'il est impossible d'admettre, avec Fa-
bricius et Nestle, que la priere soit I'ceuvre de 1'auteur
des Constitutions apostoliques ou de son devancier, 1'au-
teur de la Didascalia, et qu'elle soit passee de la dans
les manuscrits grecs, on doit cpnvenir que toute ou
presque toute la tradition posterieure se fonde sur le
recit des Constitutions et depend absolument d'elles.
On s'en apercoit aux expressions identiques et aux
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memes details controuves. La circonstance des liens
fondus ou brises a la suite de la priere remonte a Jules
PAfricain (d'apres saint Jean Damascene, Sacra Paral-
lela, t. xcv, col. 1436). Voir dans Migne, Patr. Gr., 1.1,
col. 645-648, les notes de Cotelier sur les ecrivains
ecclesiastiques, qui citent la priere de Manasse ou font
allusion aux circonstances qui 1'accompagnerent. Une
legende judaique voulait que Manasse eut ete enferme
dans un cheval ou un mulct d'airain, sous lequel on
aurait mis le feu. C'est la que le roi penitent aurait
prononce sa priere a la suite de laquelle la statue se
serait fondue, le laissant en liberte. L''Apocalypse
grecque de Baruch raconte cette legende, qui ne meri-
terait pas d'etre rapportee si quelques Peres ou Ecri-
vains ecclesiastiques ne 1'avaient connue. Apoc, de
Baruch, 64, dans Kautzsch, Apokryphen und Pseu-
depigr., 1900, t. n, p. 436-437.

3° Manuscrits et editions. — Le texte grec de la priere
de Manasse se trouve dans un certain nombre de manus-
crits des Septante, parmi les cantiques qui assez fre-
quemment accompagnent le Psautier. Elle occupe le
neuvieme rang, apres les deux cantiques de Moise,
Exod.,xv,Deut., xxxn,la priere d'Anne, mere de Samuel,
I Reg., ii, le cantique d'lsai'e, v, 1-9, sa priere, xxvi,
9-20, celles de Jonas, n, 3--10, d'Habacuc, in, 2-19, d'Eze-
chias, Is., xxxviii, 10-20, et avant la priere d'Azarias,
Dan., in, 26-45, celle destrois jeunes gens dans la four-
naise, Dan., in, 52-88, le Magnificat, le Nunc dimittis,
le Benedictus et le Gloria. Swete 1'a editee d'apres le
Codex Alexandrinus avec les variantes du Psautier de
Zurich, The Old Test, in Greek, 2e edit., Cambridge,
1899, p. 12-14. — La version latine, non revue par saint
Jerome, se trouve egalement dans plusieurs manuscrits
de la Vulgate. Robert Estienne 1'avait inseree dans son
edition de 1540. Elle est imprimee encore dans nos
Bibles actuelles a la fin et en dehors des livres cano-
niques, avec le IIIs et le IVe livre d'Esdras, ne pror-
sus inierirent. Sabatier 1'avait publiee d'apres trois ma-
nuscrits dans ses Biblior. sacror. Latin, vers. antiq.,
t. m, p. 1038-1039, La traduction ethiopienne des Consti-
tutions apostoliques parue a Londres en 1834, la tra-
duction arabe inedite du meme ouvrage et la Didascalia
Apostolorum syriaque publiee a Londres, en 1903, tra-
duite par Mm« Gibson, ibid., et par Achelis et Fleming,
Leipzig, 1904, dans Texte und Untersuchttngen, nouv.
serie, t. x, 2, la contiennent aussi. Enfin il existe une
traduction en hebreu faite sur le grec.

4° Commentaires. — Fritzsche, Exeget. Handbuch zu
den Apocryphen, Leipzig, 1851; Ball, Apocrypha, dans
le Speaker's Commentary, Londres, 1888; Kautzsch, Die
Apokryphen undPseudepigraphendesA. T.,Tubingue,
1900, t. I, p. 165-171 (introduction, traduction allemande
d'apres le texte de Swete et notes critiques developpees,
par Ryssel). F. PRAT.

MANDRAGORE (hebreu : duda'im; Septante :
(jiavSpayrfpae, R^a [xav8pay<5pou; Vulgate : mandragora),
plante et fruit communs en Palestine.

I. DESCRIPTION. — La mandragore etait rangee par
Linne dans le meme genre que la Belladone, sous le
nom de Atropa Mandragora. Mais, comme 1'avait deja
reconnu Tournefort, elle merite de former une division
generique a part, dans la famille des solanees, carac-
terisee par son enorme souche souterraine, qui se ter-
mine en racine pivotante simple ou plus souvent four-
chue. Le collet ne s'allonge pas en tige aerienne, mais
il produit directement une rosette de grandes feuilles
etalees.a limbe oblong-lanceole, attenue en petiole epais.
Plus tard, du centre de la rosette sdrtent de longs pe-
doncules termines chacun par une fleur. Le calice
devient accrescent apres 1'anthese, et sert a prote'ger le
fruit devenu une baie volumineuse et polysperme. La
corolle marcescente est reguliere, campanulee-plissee, a

5 lobes profonds, les etamines a filets barbus a la base.
Dans la veritable mandragore, Mandragora offitinarum,
(fig. 194), la fleur blanc verdatre s'epanouit au priatemps

194. — Mandragore. Plante, fleur et fruit.

et produit une baie jaune depassant beaucoup Feave-
loppe du calice. C'est la forme qu'on trouve dans les
jardins, et qui se maintient dans les cultures abandon-
nees. Mais le vrai type sauvage semble etre la Merndra,-
gora autumnalis de Sprengel, dont la souche est moins
grosse, les feuilles plus reduites, les pedoncules iiora'ax
plus allonges, la baie roussatre depassant a peine le
calice, la corolle violacee et la floraison automnale.

F. Hr.
II. EXEGESE. — On a souvent discute sur le sens a

donner a ces duda'im qui sont mentionnes en deax
endroits de la Bible, Gen., xxx, 14-16, et Cant., YII, 44.
Dans le premier passage on raconte que Ruben, alors
age d'environ cinq ans, etant sorti dans les champs aa
temps de la moisson des bles, trouva des d&da'trw,
qu'il rapporta a Lia sa mere. Rachel les ayant vits, vow-
lut les avoir; Lia y consentit a condition que Jacob
demeurerait avec elle la nuit suivante. Dans le second
passage, 1'epouse du Cantique, vn, 14, fait cette ia?i-
tation :

Sortons dans les champs
Nous verrons si la vigne bourgeonne,
Si les bourgeons se sont ouverts,
Si les grenadiers sont en fleur;
Les mandragores font sentir leur odeur,
Et nous avons a nos portes les meilleurs fratts.

Quelques auteurs ont traduit duda'im par violettes,
d'autres par Us, jasmin, ou citron ou meme bouquet de
fleurs agrcables, mais en general on rend ce mot par
mandragore. C'est la traduction des anciennes versions :
des Septante, (xavSpayopac, et [jirjXa [xavSpotydpoo; tie la
Vulgate, mandragora; du Targum d'Onkelos et du sy-'
riaque qui, traduisant par le mot pnna», ydbruhin,
]L**OjL^A, yabruho', entendent la mandragore (cf.
Payne Smith, Thesaurus syriacus, in-f°, Oxford^ 1879,
t. i, col. 1542-1543). Du reste en arabe le mot yabvuh,
_a.^, est certainement la mandragore : Iba-El-Beii-
thar, Traite des simples, dans Notices et extraits des
manuscrits de la Bibliotheque nationale,t. xxvi, part, i,
Paris, 1883, p. 419. On peut done dire que Tunanimite
des anciennes versions donne aux duda'im le sens de
mandragore. C'est egalement la pensee de Josephe,
Ant. jud., I, xix, 8, de saint Jerome, Liber hebraicarum
qusest. in Gen., t. xxm, col. 983, et de nombreux exe-
getes modernes. Cependant Celsius, Rierebotanicon,
in-8°, Amsterdam, 1748, t. I, p. 7, critique eette wJenti-
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fication, et la repousse parce que, pretend-il, les du-
dcCim de Cant., vn, 14, repandent un parfum suave,
agreable, tandis que la mandragore n'a pas une bonne
odeur. Mais le Cantique ne parle pas d'une suave odeur,
il dit seulement que la mandragore repand son odeur.
C'est le temps de 1'annee, remarque-t-il, « ou la vigne
bourgeonne, ou les grenadiers sont en fleur, et ou la
mandragore repand son odeur, » faisant allusion sans
doute a son odeur forte. Pline, H. N., xxv, 74, si-
gnale, en effet, 1'odeur forte du sue de la mandragore,
ajoutant que celle de la racine et du fruit est encore
plus forte. « Sa violence etourdit ceux qui n'y sont pas
habitues. » D'ailleurs cette odeur desagreable, pour des
Europeans, plait aux Orientaux. C'est bien au temps de
la moisson des bles, en mai, que le fruit de la mandra-
gore repand son odeur. Celsius fait aussi observer que
les proprietes prolifiques qu'on prete a la mandragore
n'ont aucune realite. Assurement; mais il ne s'agit pas
de savoir si de fait la mandragore ne les possede pas,
mais si dans les croyances populaires on les lui attri-
buait: or c'est ce qu'on ne peut nier. La racine de ce mot
est TVT, dud, «aimer; » et les fruits sont appeles pommes
d'amour. Les anciens et encore aujourd'hui les Arabes
regardent cette plante, dont on vend les racines sur les
marches d'Orient, apres leur avoir donne une grossiere
forme humaine, comme un moyen propre a procurer la
fecondite : et c'etait la 1'objet des vceux de Rachel. Mais
le texte fait entendre que Lia, qui a cede a Rachel les
mandragores, a par la protection divine deux fils et une
fille, tandis que durant ce temps Rachel reste sterile.
Ce n'est que plus tard qu'elle est, elle aussi, exaucee et
obtint de Dieu un fils qui fut Joseph. D'ou vient cetle
croyance populaire? II est difficile de le dire. Serait-elle
nee de ce que la racine prend souvent des formes sin-
gulieres, rappelant plus ou moins le corps de Phomme?
C'est ce qui faisait appeler cette plante par Pythagore
dv0pu}7r6tJi.op<pov et par Columelle, x, 19, semihomo. En
tout cas cette opinion etait tres repandue dans 1'anti-
quite. Dioscoride, iv, 76; Theophraste, Hist, plant,, ix,
9. Rien ne s'oppose done a ce que Rachel, qui croyait a
la vertu des theraphim, ait cru aussi a cette propriete,
quoique le fait ne soit pas etabli. Voir J. D. Michaelis,
Supplementa ad lexica hebrtiica, in-8°, Gcettingue, 1792,
p. 410-414; R. Lowth, De sacra poesi Hebrseorum prss-
lectiones, notas adjecit I. D. Michaelis, dans Ugolini,
Thesaurus antiquitatum sacrarum, t. xxxi, col. 518;
H. B. Tristram, The natural history of the Bible, 8e edit.,
in-12, Londres, 1889, p. 466-468; Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, 5e edit., t. iv, p. 336-349.

E. LEVESQUE.
MANE, THECEL, PHARES, mots prophetiques

ecrits sur la muraille de la salle de festin de Baltassar.
Dan., v, 25-28. Voir BALTASSAR 2,1.1, col. 1421-1422.

MANEH, poids. Voir MINE.

MANGOUSTE, carnassier de la famille des viverri-
des. A ce genre appartiennent 1'ichneumon, voir IGHNEU-

195. — Mangouste.

MON, t. in, col. 803, et le paradoxure, dont la queue peul
se rouler en spirale. La civette d'Afrique, viverra civelta

ou chat musque, et la civette de 1'Inde, viverra zibetha,
animaux analogues aux precedents, n'ont pu etre connus
qu'exceptionnellement des Hebreux. Par centre, la
genette, viverra genetta, de la taille du chat, avec un
corps plus allonge et des jambes plus courtes, existe
encore en Palestine (fig. 195). Cf. Tristram, The natural
history of the Bible, Londres, 1889, p. 151. Les animaux
de cette famille etaient vraisemblablement compris sous
le nom de holed et ne pouvaient servir de nourriture.
Lev., xi, 29. H. LESETRE.

MANHU, mots hebreux, xin JD, man hu', « quoi
cela, qu'est cela.? » conserves dans la Vulgate, parce
qu'ils furent prononces par les Hebreux la premiere fois
qu'ils virent la lerre couverte de manne dans le 'desert
du Sinai et que c'est de la que vintson nom. Exod., xvi,
15. La forme ordinaire du pronom « quoi » en hebreu
est na, mdh, non man, mais la forme man s'est con-
servee en chaldeen et en ethiopien et est aussi par con-
sequent semitique. L'explication: Quod significat: Quid
est hoc? « ce qui signifie : Qu'est-ce que cela?» est une
addition de la Vulgate (Septante: Ti ion TOVTO;). Cette
interpretation est la seule naturelle et la seule admissi-
ble, quoique plusieurs modernes, a la suite de Kimchi,
traduisent man par « portion, don ». Gesenius, Thesau-
rus, p. 799.

MANILIUS (grec : Mavto; ou Mav),to;), legat romain
qui ecrivit aux Juifs avec Q. Memmius une lettre datee
de Fan 165-164 avant J.-C., pour leur confirmer les
privileges accordes par Lysias. II Mach., xi, 34-38. Les
Septante et la Vulgate lui donnent le prenom de Titus.
Ce personnage et son collegue sont inconnus des ecri-
vains profanes. On a identifie le legat dont il est ici
question avec Manius Sergius qui fut envoye en Syrie-
avec C. Sulpicius en 163 avant J.-C., vers Antiochus IV
Epiphane,. Polybe, XXXI, ix, 6. Dans ce cas, il faudrait
adopter la lecon Mdcvto? de l'Alexandrinus,du. Venetus
et de la version syriaque. Mais c'est une conjecture peu
vraisemblable. Les dates ne coincident pas. Un des con-
suls de 1'an 165 s'appelait T. Manlius Torquatus, mais
il ne pouvait etre alors en Syrie. II vaut done mieux
dire qu'on ne sail rien sur le Manilius de la Bible, ce
qui n'a rien d'etonnant etant donne le nombre de legats
que Rome envoyait dans toutes les regions et dont on
ignore me'me le nom, E. BEURLIER.

MANNE (hebreu : man; Septante : [idtv, (Aavva; Vul-
gate : man manna), nourriture miraculeuse que le Sei-
gneur donna aux Israelites dans le desert.

I. PROMESSE DE LA MANNE. — Les Israelites venaient
d'arriver dans le desert de Sin, six semaines seulement
apres leur sortie d'Egypte, quand ils se plaignirent do
n'avoir plus la viande et le pain a satiete, comme dans
ce dernier pays. Le Seigneur promit alors de « faire pleu-
voir » le pain du ciel, mais un pain, lehem, c'est-a-dire
une nourriture qu'il faudrait chercher hors du camp,
qu'on ramasserait au jour le jour et dont on prendrait
double portion la veille du sabbat. Moi'se et Aaron trans-
mirent la nouvelle a tout le peuple en la precisant: le
soir meme, la viande desiree serait accordee, et le len-
demain matin, on aurait le pain a satiete. Exod., xvi, 2-
12. En accordant ce que con peuple demandait, le Sei-
gneur declara cja'il voulait tenter son peuple, c'est-a-
dire voir s'il obeirait ponctuellement a sa prescription
sur la maniere de recueillir la manne, Deut., vm, 16,
et ensuite qu'il entendait faire eclater sa gloire, par con-
sequent accomplir un acte en dehors du cours ordinaire
des choses et imputable a sa seule puissance.

II. APPARITION DE LA MANNE. — 1° Le soir me'me, les
cailles tomberent en abonclance dans le camp. Mais ce
n'etait la qu'un don transitoire, que Dieu accordait
pour temoigner de sa bonte et de sa puissance, mais doct
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les Hebreux allaient etre mis en mesure de pouvoir se
passer. Exod., xvi,13. Aussilorsque, quelques mois apres,
ils en reclamerent de nouveau, le Seigneur en accorda
encore, mais punit severement 1'indiscrete exigence de
son peuple. Num., xi, 31, 32. Voir CAILLE, t. n, col. 33.
Un autre aliment devait en effet conslituer la nourriture
habituelle de 1'immense caravane. — 2° Le lendemain
matin, la rosee couvrait le sol tout autour du camp, et,
quand elle se fut evaporee, on vit a terre une couche
ecailleuse ayant 1'aspect de la gelee blanche. Les Israeli-
tes s'ecrierent : man hu', ti ken TOUTO, quid est hoc,
« qu'est ceci ? » Moise leur dit: « C'est le pain que Jeho-
vah vous donne pour nourriture. » Exod., xvi, 14-16.
Le mot man est employe ici comme interrogatif au lieu
de mdh, qui est le terme ordinairement usite en hebreu.
En arameen, mdn_veut dire « qui? » I Esd., v, 3, 9; Dan.,
in, 15, et m£me « quoi ? » I Esd., v, 4. De ce qu'elle n'appa-
rait qu'une fois en hebreu, il ne suit nullement que cette
forme d'interrogation soit elrangere a cette derniere lan-
gue. Ge mot man, qui avait exprime leur etonnement,
devint pour les Hebreux le nom de la chose nouvelle pour
laquelle ils n'avaient pas encore de terme. Exod., xvi, 31.
Si le nom de mann es-sama, « don du ciel, » que les
Arabes donnent a 1'exsudation du tamaris, avait ete deja
en usage alors dans la peninsule Sinaitique, il aurait pu
£tre aussi emprunte par les Hebreux pour designer une
substance analogue, bien que tres diflerente a beaucoup
d'egards. Rien pourtant ne prouve que cette expression
remonte a une si haute epoque, et elle doit vraisembla-
blement son origine a 1'histoire de 1'exode. Quant au
mot mennu, par lequel les anciens Egyptiens designaient
cette meme man tie naturelle, cf. Ebers, Durch Gosen
zum Sinai, Leipzig, 1881, p. 226, il a pu etre connu
des Hebreux; mais il n'est guere probable qu'ils aient
songe alors a s'en servir pour nommer une substance
qu'ils voyaient pour la premiere fois.

III. NATURE DE LA MANNE. — 1° A premiere vue, la manne
semblait etre quelque chose de mehuspds, pareil a de
petites ecailles, et ayant la forme de gelee blanche. Exod.,
xvi, 14. A 1'usage, la manne parut semblable a la graine
de coriandre. Cette graine a environ cinq millimetres
de diametre et est d'un brun clair. La coriandre abonde
dans le pays ou etaient les Hebreux. Voir CORIANDRE,
t. H, col. 973. La comparaison ne porte que surla gros-
seur des grains de la manne. La forme ecailleuse se
retrouve dans les cotes saillantes que presente le fruit
de la coriandre. La manne etait blanche, justiliant ainsi
sa ressemblance avec la gele"e. Exod., xvi, 31. Elle avait
aussi 1'apparence, 'en, elSoe, du bdellium. Num., xi, 7. Le
bdellium est une gomme aromatique, de couleur rouge
ou plus claire, mais transparente et assess semblable a
de la cire. Voir BDELLIUM, 1.1, col. 1527. La comparaison
porte ici sur la transparence et la consistance. — 2° La
manne avait le gout de gateau, sapihit, iyxpi'c, simila,
au miel. Exod., xvi, 31. Elle avait aussi celui de gateaux
a 1'huile. Num., xi, 8. Le livre de la Sagesse, xvi, 20-27,
appelle la manne « nourriture des anges » et « pain venu
du ciel », ce qui marque bien son origine. II ajoute
qu'elle avait en elle tous les gouts agreables, qu'elle
s'accommodait au desir de chacun et, qu'ayant 1'appa-
rence de la glace, elle fondait au soleil tandis que le feu
la cuisait et en faisait un aliment pour 1'homme. II n'est
pas necessaire de prendre a la lettre tous les traits de
cette description. Cette accommodation aux gouts de
chacun peut signifler simplement que la manne consti-
tuait un aliment assez agreable et assez complet pour
tenir lieu de tout autre. « Ceux qui en mangeaient
n'avaient pas besoin d'autre nourriture. » Josephe, Ant.
jud., Ill, I, 6. Pendant quarante ans, la manne constitua
la nourriture sinon exclusive, du moins principale des
Hebreux au desert. La chair de leurs troupeaux entrait
pour quelque chose dans leur alimentation. II en est
•question a propos des sacrifices, Lev., vi, 9; vn, 15-20,

a propos des animaux purs, Lev., xi, 2-4, des endroits
ou devaient se faire les immolations. Lev.,xvn, 3-16, etc.
Mais cette nourriture animale etait si rare pour le com-
mun des Israelites, qu'ils se plaignirent par deux fois de
n'avoir pas de viande a manger, Exod., xvi, 3; Num., xi,
4, etpretendirent ne voir partout que de la manne. Num.,
xi, 6. Ils avaient pourtant de la farine, Lev., vm, 2, 26,
31; ix, 4; xxiv, 5; Num., vn, 13, 25,31; Jos., i, 11, le lait

• de leurs troupeaux, des aliments achetes aux peuplades
du desert, Deut.,n, 6, 18; etc. Les produits naturels du
sol devaient aussi etre plus nombreux a une epoque ou
la rosee tombait tous les jours, Exod., xvi, 13, Num., xi,
9, et oii la culture n'etait pas systematiquement delaissee,
comme elle Test depuis la conquete musulmane. En fait,
la manne fut la principale nourriture des Hebreux pen-
dant quarante ans, jusqu'a ce qu'apres le passage du
Jourdain ils trouvassent en Chanaan 1'e'quivalent de 1'ali-
ment du desert, le ble et les autres produits du pays.
Jos., v, 12. — 3° La manne pouvait probablement se
manger a 1'etat naturel. Josephe, Ant. jud., Ill, I, 6, le
suppose, et le recit de 1'Exode, xvi, 11-23, tout en men-
tionnant la cuisson de la manne, ne presente pas cette
operation comme necessaire pour rendre la manne
comestible. Neanmoins on pouvait lui faire subir difle-
rentes preparations qui servaient au moins a la rendre
plus agreable. On la broyait avec des meules, comme
du ble, on la pilait dans des mortiers, on la faisait cuire
dans des vases et on en fabriquait des gateaux. Num.,
xi, 8. On pouvait done prendre cet aliment sous des
formes variees et ajouter a sa saveur naturelle celle qui
resultait d'une industrieuse preparation. Aussi, apres les
deux mecontentements de la premiere annee, on ne voit
pas que les Hebreux se soient plaints de la manne. Le
souvenir reconnaissant en resta au conlraire jusque dans
des generations tres eloignees. Ps. LXXVIII (LXXVII), 24,
25; II Esd., ix, 21; Joa., vi, 31.

IV. CARACTERES SURNATURELS DE LA MANNE. — Dans
ce que la Sainte Ecriture raconte de la manne. on re-
marque les traits suivants qui la caracterisent comme un
don extraordinaire et miraculeux. 1° Moise annonce a
1'avance, de la part du Seigneur, I'apparition de la manne.
Exod., xvi, 4-8. — 2° La manne apparait inopinement,
Exod., xvi, 14, et disparalt de merae etpour toujours, sur
1'ordre du Seigneur. Exod., xvi, 35; Jos., v, 12. — 3° Elle
descend uniquement dans les regions qu'occupent suc-
cessivement les Hebreux, des environs du Sinai' a la
plaine de Jericho. — 4° Elle pleut du ciel, comme une
rosee, pendant la nuit. Exod., xvi, 4,13-14; Num., xi, 9. —
5° Elle couvre le sol regulierement tous les matins, sauf
le matin du sabbat. Exod., xvi, 23-29. — 6° Les Hebreux
ont beau en ramasser les uns plus, les autres moins;
chacun n'en trouve finalement en sa possession qu'un
gomor, soit 3 litres 88. Exod., xvi, 18. Voir GOMO.R, t. in,
col. 273. — 7° Tout ce qu'on veut garder de la manne
pour le lendemain se corrompt, engendre des vers et
devient infect; neanmoins, la veille du sabbat, on en ra-
masse pour deux jours et la provision du lendemain
demeure intacte. Exod., xvi, 19-21. — 8° La chaleur du
soleil fait fondre la manne, celle du feu permet de la
faire bouillir et de lui donner la consistance de gateaux
^rdinaires. Exod., xvi, 23; Num., xi, 8. — 9° La manne
qui se corrompt si facilement au bout de quelques heu-
res peut etre conservee dans 1'arche d'alliance jusqu'a
Pepoque de la captivite. Exod., xvi, 33, 34; Heb., ix, 4.
— 10° Enfin, pendant quarante ans, la manne tombe
chaque jour en quantite suffisante pour nourrir, a raison
de quatre litres environ pour chacun, tout un peuple qui
se compose de plusieurs centaines de mille personnes.
Num., ii, 45, 46. — On comprend des lors que les Psal-
mistes appellent la manne « froment du ciel», « pain
du ciel » et « pain des anges », Ps. LXXVIII (LXVII), 24, 25;
cv (civ), 40, et que les Juifs du temps de Notre-Seigneur.
soientfiers de reproduire ces appellations. Joa., vi, 31.
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V. EXPLICATION NATURALISTE DE LA MANNE. — 1° Jo-
sephe, Ant. jud., VIII, 1,6, apres avoir qualifie la manne
d'aliment 6eTov xaf rcapaSoSjov, c< divin et inimaginable, »
ajoute : « Elle pleut encore sur toute cette region, de
meme qu'alors, a la priere de Moise, Dieu la faisait tom-
ber pour servir de nourriture. » L'ecrivain juif croyait
done a Pidentile substantielle de la manne mosaique avec
celle qu'on recueille dans la presqu'ile du Sinaii; il ne
les distingiiait que par leur origine. — 2° D'aprses beau-
coup d'auteurs modernes, la manne serait Pexsudation
naturelle d'un arbrisseau, le Tamaris gallica. Get arbris-
seau, qui peut atteindre de cinq a six metres de haut,
est garni de petites feuilles alternes, disposees comnie
des ecailles et porte des fleurs blanches ou lilas, quel-

196. — Tamaris mannifera.

quefois un peu purpurines, affectant la forme de grappes
horizontales ou pendantes. Cette plante vient dans les
terrains sablonneux, le long de la mer ou des rivieres,
dans toute la region mediterraneenne, dans Flnde et les
lies Canaries. Une variete de tamaris, nommee tarfah par
les Arabes, croit dans la presqu'ile du Sinai, specialement
dans 1'ouadi Tarfah, qui forme la partie meridionale de
1'ouadi Schech. Ce tamaris a ete appele Tamaris manni-
fera (fig. 196). Sous I'influence de la piqure d'un insecte,
le coccus manniparus, les tiges de 1'arbrisseau exsudent
une gomme epaisse et mielleuse, qui pend comme des
gouttes de rosee, se liquefie a la chaleur des rayons du
soleil, en juin et en juillet, et tombe a terre ou elle se
mele aux feuilles seches et a la poussiere. Les Arabes,
qui lui donnent le nom de man, la recueillent, la ta-
misent et la conservent longtemps. Us la mangent en
1'etendant sur leur pain, comme du miel, dont elle a
d'ailleurs le gout et Parome. La manne se garde tres bien
pendant des mois et des annees. Les moines du mont
Sinai' en recueillent et en distribuent aux voyageurs;
ceux-ci peuvent en ramasser eux-memes et la conserver.
Cf. Ehrenberg, Sym bolse physicse, I, zoo logica,'n, insect a,
10, coccus manniparus, Berlin, 1826; Burckhardt, Tra-
vels in Syria, Londres, 1822, p. 600-601; Tischendorf,
Aus dem heiligen Lande, 1862, p. 54-56; Berthelot, Sur

la manne du Sinai et sur la manne de Syrie, dans les
Comptes rendus de VAcademic des sciences, sept. 1861,
p. 584-586; C. Ritter, Die Erdkunde von Asien, VIII,
Abth. n, Abschii. 1, Berlin, 1848, p. 665. — 3° D'autres
ont conjecture que la manne pouvait provenir d'un ar-
brisseau appele sainfoin epineux, Hedysarum alfiagi ou
Alhagi Maurorum (voir t. i, fig. 101, col. 367), arbuste
rabougri, presque sans feuilles, a rameaux suffrutescents
et tres divergents, -sur lesquels les pedoncules des fleurs
avortees forment de longs piquants, II se couvre en ete
de jolies lleurs rouges. A la meme epoque, ses rameaux
exsudent, sous forme de petits grains jaunatres, une
substance gommeuse et sucree, la manne de Perse, la
manne alhagi, le terendjabin des Arabes. Cette plante
abonde dans les terres incultes des regions tropicales.
Dans la peninsule Sinai'tique, elle est bien plus rare qu'en
Egypte et en Perse, et personne ne songe a en recueillir
la manne. En Perse, au contraire, on 1'emploie, en guise
de sucre, pour les patisseries et d'autres mets de fan-
taisie. Cf. Jullien, Sinai et Syrie, Lille, 1893, p. 68. C'est
cette manne dont les Hebreux se seraient nourris dans le
desert, d'apres Rosenmuller, In Genes, et Exod., Leip-
zig, 1795, p. 505-507. -r- 4° On a aussi identifie la manne
hebrai'que avec un lichen qui se rencontre assez abon-
damment dans les regions montagneuses de 1'Afrique
septentrionale et de PAsie, du Taurus a la Tartarie. Ce
lichen est appele Lecanora esculenta, ou par d'autres
naturalistes, SphfKrothallia esculenta. Cf. de Humme-
lauer, Comment, in Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 173.
II pousse sur des rochers arides, calcaires ou gypseux, et
y forme des couches parfois assez epaisses. Comme il ne
tient au sol que par une attache de faible section, un
vent un peu fort Pen arrache aisement, et, surtout dans
les chaleurs de Pete, le fait retomber en pluie de petits
grains dans les vallees inferieures, parfois meme dans
des regions relativement eloignees. Dans certains pays,
ces grains de lichen couvrent toutes les plantes dans les
mois de juillet et d'aout; mais la chute en est tres inegale,
suivant les annees et les circonstances atmospheriques,
Pour recueillir cette sorte de manne, en particulier
dans le Kurdistan, on coupe les branches des chenes a
galles et on les laisse secher deux ou trois jours. II
suffit alors de les secouer pour que le lichen tombe sous
forme de poussiere. Les Tartares appellent ce produit
« pain terrestre », et les Kurdes le mangent en le melant
a la farine ou meme a la viande. A Panalyse, on le trouve
compose de 60 pour cent d'oxalate de calcium, ce qui ne
Pempeche pas d'etre mangeable, mais ne permet pour-
tant de lui attribuer qu'une valeur nutritive des plus
minimes. On comprend des lors que les Kurdes jugent
a propos de le melanger a des substances capables d'ali-
menter. Bien qu'a la merci des grands vents, le Leca-
nora esculenta a la propriete de vegeter meme apres
avoir ete arrache de sa place primitive, comme le
montrent les cicatrices tantot recentes et tantot plus an-
ciennes qu'il presente sur 1'une ou Pautre de ses faces.
Cf. Virey, dans le Journal de Pharmacie, 1818, 2e sem.,
iv, p. 125; J. Leunis, Synopsis der Pflanzenkunde,
Hanovre, 1883, paragr. 939, 146, 1; L. Errera, Sur le
« pain du del» provenant de Diarbekir, Bruxelles, 1893.
— 5° On rencontre aussi dans le nord de PAfrique, sur-
tout dans la region saharienne, en Arabic, en Asie Mi-
neure, etc., une sorte de truffe que les Arabes appelienl
terfas, a laquelle on a donne le nom de Tuber niveum.
ou de Terfezia leonis. Ce cryptogame est reconvert d'une
pellicule brune, mais se compose d'une substance homo-
gene d'un blanc pur. II pousse sur les terrains rocailleux;
il est comestible et sert a alimenter les caravanes arabes
durant de longs mois. C'est une espece de champignon
qui parait repondre a plusieurs des conditions signalees
dans le texte sacre : il se developpe a la surface du sol,
sans racines, et ne puise les principes solubles neces-
saires a sa nutrition que par simple contact avec le sol
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humide; il apparaitapres la pluie, est mou etgrenu, peut
£tre broye a la meule "et au pilon, se putrefie aisement,
etant donnee sa composition chimique, et a un gout dou-
ceatre qui se rapproche de celui du froment. Gf. Arthaud,
Etude sur un cryptogame du genre Tuber, dans les
Actes de VAcad. de Bordeaux, 1851; E.,Niel, Recherches
sur la nature de la manne des Hebreux, Rouen, 1892;
Renaud et Lacour, De la manne du desert, Alger, 1881;
Socin, Zur Geographic des T,ur *Aledin, dans la Zeit-
schrift der deutschen morgenlandischen Gesellschaft,
1881, t. xxxv, p. 254.

VI. INADMISSIBILITE DE L'EXPLICATION NATURALISTS. —
1° En supposant une origine naturelle a la manne qui a
nourri les Hebreux au desert, on ne s'explique plus leur
etonnement en la voyant pour la premiere fois. « Si elle
eut decoule naturellement des arbres, ils n'auraient pas
considere ce fait comme un plus grand miracle que la
vue des dattes qui pendent des palmiers, des grenades
qui ornent les grenadiers, des oranges qui dorent les
Grangers. » L. de Laborde, Comment, geograph. sur
I'Exode et sur les Nombres, Paris, 1841, p. 96. — 2° Les
tamaris, il est vrai, ne manquentpas dans la presqu'ile;
a la partie meridionale de 1'ouadi Schech, au nord du
Sinai', ils forment un petit bois qu'on met une heure a
traverser. Mais la quantitede manne qu'ils peuvent four-
nir, quand toutefois la pluie le permet, est hors de pro-
portion avec ce qu'il eut fallu aux Hebreux. Burchardt,
Travels in Syria, p. 601, estimait a cinq ou six cents
livres le total de cette production. Stanley, Sinai and
Palestine, 1868, p. 26, assure que toute la manne de la
presqu'ile n'eut pas suffl a nourrir un homme pendant
six mois. La manne de Perse y est encore plus rare que la
precedente. Quant au lichen et au champignon, leur
production est accidentelle et notoirement insuffisante.
— 3° Meme en admettant le miracle pour multiplier en
abondance ces differentes mannes, suivant Pidee sugg£-
ree par Josephe et adoptee par differents auteurs, comme
Hengstenherg, Keil, etc., on n'arriverait pas encore a
expliquer ce fait, que la manne ait alimente plusieurs
centaines de mille personnes durant quarante ans. Ber-
thelot a analyse la manne du tamaris et celle du Kurdis-
tan. Sur 100 parties, la premiere renferme 55 de sucre
de canne, 25 de sucre interverti (levulose et glucose) et
20 de dextrine ou produits analogues, la seconde 61,1 de
sucre de canne, 16, 5 de sucre interverti et 22,4 de dex-
trine et matieres analogues. Ces deux sortes de mannes
constituent done un veritable miel; mais, conclut le chi-
miste, « on voit en meme temps que la manne du Sinai'
ne saurait suffire comme aliment, puisqu'elle ne con-
tientpoint de principe azote. » Comptes rendus del'Acad.
des sciences, 1861, p. 586. Berthelot explique ensuite
que les cailtes fournissaient aux Hebreux les principes
azotes indispensables a leur alimentation. Mais les cailles
ne sont apparues en masses considerables que deux fois
en quarante ans et les autres viandes ont ete d'un usage
exceptionnel. II fallait done que la manne fut de nature
a constituer a elle seule un aliment complet. On ne resout
pas la difficulte en restreignant arbitrairement aux pro-
portions d'un petit clan nomade 1'immense caravane des
Israelites. Cette restriction est contraire aux donnees his-
toriques. Num., n, 45, 46. — 4° Les autres caracteres
attribues a la manne par le texte sacre ne se verifient
que tres incompletement, ou meme ne se verifient nulle-
ment, quand il s'agit de mannes vegetales ou du champi-
gnon terfas. Ces dernlers ne tombent pas du ciel; meme
la manne de lichen ne peut etre considered comme telle.
Les Hebreux devaient bien s'apercevoir que la manne
naturelle etait le produit d'arbrisseaux qu'ils avaient sous
les yeux. La chute de la manne six jours de la semaine,
a 1'exclusion du sabbat, 1'impossibilite de la conserver
intacte d'un jour a 1'autre, sauf le sixieme jour, 1'egale
quantite qui s'imposait a tous eeus qui la recueillaient,
la maiiiere dont elle se comportait dans les mortiers et

ensuite au feu, sont autant de traits qui ne peuvent con-
venir a la manne naturelle et qui ne s'expliquent que
par 1'intervention d'une volonte superieure agissant en
dehors des lois ordinaires. Cf. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6e edit., t. n, p. 459-472.
— 5° II suit de la d'abord que, meme si Ton admeltait
que Dieu ait utilise une manne naturelle pour nourrir
les Hebreux, comme il a utilise des cailles naturelles
pour leur procurer de la viande, on ne peut se dispenser
de constater son intervention surnaturelle et prolongee
pour produire la manne dans les conditions indiquees
par le livre sacre. Pour realiser ces conditions, Dieu de-
vait apporter de telles modifications a la constitution
substantielle de la manne naturelle et aux circonstances
de sa production, qu'il paralt beaucoup plus simple de
croire a une creation de toutes pieces. D'autre part, les
botanistes et les chimistes, usant de leur droit pour affir-
mer ce qui concerne 1'histoire naturelle et la composi-
tion de la manne vegetale, excederaient ce droit en voulant
modifier les donnees de 1'histoire pour reduire les faits
a la mesure de ce que leur science propre leur revele.
De meme, 1'historien excederait le sien en pretant a la
manne vegetale une intensite de production et des qua-
lites nutritives que les savants ne peuvent lui recon-
naitre. II ne reste done qu'a voir, dans la manne, un don
miraculeux.

VII. SYMBOLISME DE LA MANNE. — 1° Le don de la manne
doit rappeler aux Hebreux que 1'homme ne vit pas seule-
ment de pain mais « de tout ce qui sort de la bouche de
Jehovah », 'al-kol-mosd' pi-Yehovdh, Deut., vni, 3. Ce
qui sort de la bouche de Dieu est bien la parole, pv)|xa,
verbum, comme traduisent les versions, mais la parole
qui ordonne et qui execute ce qu'elle enonce. Les Hebreux
vivaient jadis de pain; au desert, ils vecurent de la sub-
stance produite, avec toutes ses qualites nutritives, par la
parole de Dieu. C'est done en Dieu qu'il faut avoir con-
fiance, c'est a lui qu'il faut obeir, puisqu'il a assigne a
1'homme, pour sa nourriture, d'abord le pain, puis tout
ce a quoi sa Providence donne le pouvoir de nourrir.
Notre-Seigneur rappelle cette parole, au moment de sa
tentation au desert. Matth., iv, 4; Luc., iv, 4. L'homme
peut vivre non seulement avec le pain, mais par tout
autre moyen qu'il plait a la Providence d'assigner. A ce
sens litteral, on ajoute un sens spirituel se rapportant a
la vie de Pame que nourrit la parole de Dieu. Cf. Kna-
benbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, p. 147.
— 2° Le livre de la Sagesse, xvi, 21-28, voit dans le don
de la manne la preuve de la bonte de Dieu envers ses
enfants, afin que ceux-ci sachent bien que ce ne sont
pas seulement les produits de la nature qui nourrissent
1'homme, mais que la parole de Dieu conserve et fait
vivre ceux qui ont confiance en lui. De la necessite ou
les Hebreux etaient de ramasser la manne avant les pre-
miers rayons du soleil, 1'auteur sacre conclut qu'il faul
devancer le soleil pour benir Dieu et qu'on doit Padorer
des Paube du jour. — 3° La manne est par-dessus tout
le symbole de PEucharistie. Apres la premiere multipli-
cation des pains, les Juifs evoquent eux-m6mes le sou-
venir de la manne. Ils rappellent que leurs peres ont
recu la manne au desert, grace a Pinterventioa de Mo'ise,
et ils demandent a Notre-Seigneur ce qu'il leur donnera
pour prouver qu'il est Penvoye de Dieu. Joa., vi, 30, 31.
II leur fallait quelque chose de plus significatif que le
pain multiplie sous leurs yeux. Le Sauveur leur promet
un pain celeste qui sera superieur a la manne; car celle-ci
n'a pas empeche les Hebreux de mourir, tandis que le
pain qu'il veut donner empechera la mort spirituelle et
communiquera la vie eternelle. Joa., vi, 49, 59. Sur la
manne, figure de 1'Eucharistie, cf. S. Augustin, In Joa.,
XXVI, 12, t. xxxv. col. 1612; Serm. CCCLH, 3, t. xxxix,
col. 155J. — Les artistes Chretiens represenlerent la
manne comme symbole de 1'Eucharistie dans les cata-
cornbes, (fig. 197). — 4° Saint Paul dit, eu parlant des
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anciens Hebreux : « Tous ont mange la meme nourri-
ture spirituelle.» ICor., x,3. II appelle la manne nourri-
ture « spirituelle » a raison de son caractere miraculeux
et aussi a cause du pain eucharistique dont elle etait le
symbole. Cf. Comely, In I Epist. ad Cor., Paris, 1890,

197. — La manne tombant du ciel dans le desert
et recueillie par les Israelites. Catacombe de Saint-Cyriaque.

D'apres Wilpert, Die Malereien der Katacomben Roms, 1903,
pl._242.

p. 273. — 5° Enfin la raanne est encore le symbole de la
recompense que Dieu veut donner a ses serviteurs dans
1'autre vie. Les fideles de Pergame ont refuse de prendre
part aux repas et aux debauches des idolatres; au vain-
queur, Dieu donnera une « manne cachee », un bonheur
dont on ne peut avoir 1'idee ici-bas. Apoc., n, 17. Cette
marine cachee pourrait aussi etre, sur cette terre meme,
la sainte Eucharistie. Cf. Gallois, L'Apocalypse de S. Jean,
dans la Revue biblique, Paris, 1893, p. 397.

H. LESETRE.
MANTEAU, vehement ample et sans manches que

Ton porte par-dessus les autres pour se garantir du
mauvais temps ou du froid. Voir ARABE, t. i, fig. 204,
col. 831. Ce vehement s'appelle en hebreu de differents
noms, dont chacun represente vraisemblablement une
variete tenant a la nature de 1'etoffe employee, a la
forme du manteau, etc., details dont il est le plus sou-
vent impossible de nous rendre compte aujourd'hui.

1° '£der, Sopa, pallium, le manteau que portent, par-
dessus les vStements, ceux qui reviennent de la guerre.
Mich., H, 8.

2° Adderet, de 'addlr, « ample. •* Quand Esau vient
au monde, il est roux comme « un manteau de poils »,
^adderef se'ar, 8opa, « une peau, » in morem pellis, « a
la facon d'une peau. » Gen., xxv, 25. II s'agit ici du
manteau fait en cilice, c'est-a-dire en poils de chameau
ou de chevre. Voir CILICE, t. n, col. 760. Au temps de
Zacharie, xnr, 4, ceux qui se pretendaient prophetes se
distinguaient en portant des manteaux de cette espece,
que les versions appellent Ssppt? Tpt'xtvr), pallium sacci-
num, « manteau de poils. » Le manteau derobe par
Achan [dans le butin de Jericho, Jos., vn, 21, 24, etait
une 'adderet Sine'dr, un « manteau de Sennaar », c'est-
a-dire de Babylonie; Septante : <J/tXr) TiomXr,, « un tissu
ras de diverses couleurs, » Vulgate : pallium cocci-
neuni, « un manteau cramoisi, » Aquila et le Chaldeen,
« un vehement de Babylone. » Josephe, Ant. jud., V, i,
10, amplifie la description : « un manteau royal tout
tissu d'or. » Les tissus de Babylone e"taient celebres dans
I'antiquite par la variete de leurs couleurs. Cf- Pline,
H. N., VIH, 48; Josephe, Bell, iud., VII, v, 5, etc. Voir

les vdlements de diverses couleurs des emigrants asia-
tiques, t. n, fig. 384, col. 1068. Jericho etait bien place,
sur le passage des caravanes marchandes, pour avoir de
semblables etoffes. Jonas, HI, 6, parle d'une 'adderet,
oroXr,, vestimentum, de m£me nature portee par le roi
de Ninive. Le meme nom est donne au manteau dont
Elie se. couvre la tete, III Reg., xix, 13, et qu'il laisse
ensuite a son disciple Elisee. IV Reg., n, 8, 13, 14. Les
Septante 1'appellent [XTJ^WTTJ, « peau de mouton, » et la
Vulgate simplement pallium.

3° Gelomf de gdlam, « plier, rouler, » nom des man-
teaux de couleur bleue ou hyacinthe que les trafiquants
apportaient sur les marches de Tyr. Ezech., xxvn, 24.
Septante : IfATropta udbuvOo?, « marchandise d'hyacinthe, »
Vulgate : involucre hyacinthi, «linge d'hyacinthe. »

4° Salmdh, ifxaTtov, traduit dans la Vulgate une fois
par pallium, III Reg., xi, 29, 30, et les autres fois par
vestimentum. C'est le manteau dans lequel on s'enve-
loppe et qui sert de couverture pour la nuit. En Orient,
les nuits sont d'une fraicheur extreme et le manteau est
absolument indispensable a celui qui veut dormir sous
la tente et surtout dehors. Aussi la Loi exigeait-elle que
le creancier qui avait recu en gage un manteau le ren-
dit a son proprietaire avant le coucher du soleil, sous
peine d'encourir le chatiment du Dieu misericordieux.
Exod., xxn, 26; Deut., xxiv, 13. Le me"me nom est
attribue au manteau neuf que le prophete Ahias dechira
en douze morceaux pour en donner dix a Jeroboam.
Ill Reg., xi, 29, 30. Dieu s'environne de lumiere comme
d'un salmdh. Ps. civ (cm), 2.

5° Samldh, m6me mot que le precedent, avec trans-
position de lettres. C'est le manteau, i^cmov, pallium,
avec lequel Sem et Japheth couvrent la nudite de Noe,
Gen., ix, 23; dans lequel les Hebreux emportent
d'Egyptela pate non fermentee, Exod., xn, 34; cf. Prov.,
xxx, 4; sur lequel les soldats de Gedeon rassemblent
les anneaux qu'ils ont pris sur les ennemis, Jud., vm,
25; dans lequel est enveloppee 1'epee de Goliath. I Reg.,
xxi, 9. On produit devant les anciens le samldh, tjjiaTiov,
vestimentum, dans lequel a dor mi la jeune epouse que

198. — Le pallium. D'apres Tischbein,
Collection of engravings from ancient vases,

Naples, 1791-1795, t. I, pi. 14.

son mari accuse au sujet de sa virginite. Deut., xxu,
17. Cf. De Hummelauer, Comnient. in Deuteron., Pa-
ris, 1901, p. 398. Le meme nom est applique au manteau
tache de sang du guerrier. Is., ix, 5.
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6« Takrlk, o-ToXyj, vestis, le manteau royal bleu et blanc
avec lequelMardochee est porte entriomphe.Esth.,vm,15.

7° Karbelatehon, nom chaldeen des manteaux que
portent les trois jeunes hommes jetes dans la fournaise
par ordre de Nabuchodonosor. Dan., in, 21. Au meme
verset, il est aussi question de sarbdlehon, « calecons, »
que plusieurs ont pris pour des manteaux sur la foi du
Talmud.

8° Dans beaucoup d'autres passages, les versions
parlent de manteaux la ou le texte hebreu mentionne
seulement des voiles, Gen., xxiv, 65; Cant., v, 7; des
vetements de dessus comme le ma'tdfdh, Is., m, 22, le
me'il, Gen., XLIX, 11; I Reg., xv, 27; xxiv, 5; xxvm,
14; I Esd., ix, 3, 5; Is., LIX, 17; des vetements en gene-
ral, Gen., xxxix, 12-18; Exod., xn, 34; Num., xv, 38;
Deut, xxn, 12; IV Reg., iv, 39; ix, 13; Prov., xxv, 20;
Is., LXI, 3; Jer., XLIII, 12; Ezech., v, 3; des couvertures
de tentes, Exod., xxxvi, 18; Num., iv, 6-12, ou de lits,
comme la semitjidh, iiug(5Xouov, pallium. Jud., iv, 18;
Ruth, in, 4-15; Is., xxvm, 20.

9° Dans le Nouveau Testament, saint Matthieu, v, 40,
rapporte la parole du Sauveur conseillant d'abandonner
aussi le manteau, tjjurnov, pallium (fig. 198), a celui qui
veut prendre la tunique. Au pretoire de Pilate, on mit
sur les epaules de Notre-Seigneur une cblamyde.
Matth., xxvii, 28, 31. Voir CHLAMVDE, t. n, col. 707.
Enfin saint Paul demande a Timothee de lui rapporter
de Troade, ou il 1'a laissc, un vetement appele psenula,
^sXdvY);, pour q>cuv6Xv)i;. II Tim., iv, 13. iLa psenula etait
un manteau rond et sans manches, perce d'un jtrou au
milieu pour passer la tete, muni d'un capuchon et des-
cendant au-dessous des genoux (fig. 199). Elle etait en

199. — La p&nula. D'apres Rich, Diet, des cmtiq., 1859, p. 445.

etoffe a poils longs et epais ou meme en cuir. Mar-
tial, xiv, 130, 145. On la prenait en voyage et dans les
temps froids et humides. Ciceron, Pro Milon., 20; Horace
Epist., I, xi, 18; Pline, H. N., vni, 48, 73; Tacite, De
arat., 39, etc. Les femmes monies pouvaient la porter
en voyage. Lampride, Alex. Sev., 27. Ce manteau etait
quelquefois fendu sur le devant, de maniere qu'on put
en rejeter les deux pans sur les epaules. Voir VETEMENTS.

H. LESETRE.
MANUE (hebreu : Manoafy; Septante, Mavws), de la

tribu de Dan, pere de Samson. II habitait Saraa. Sa
femme etait sterile et elle devint mere a la suite d'une
vision angelique, apres avoir offert des prieres et des

sacrifices et promis de consacrer 1'enfant a Dieu comme
nazareen. Jud., xm. Lorsque Samson eut grandi, il vou-
lut epouser une Philistine de Thamnatha. Son pere et
sa mere essayerent d'abord de le detourner de prendre
pour femme une fille des incirconcis, mais sur ses ins-
tances, ils consentirent a aller la demander pour lui en
mariage. Jud., xiv, 1-10. Le texte sacre ne nous apprend
plus rien sur Manue, si ce n'est que son fils Samson fut
enseveli dans son tombeau. Jud., xvi, 31.

MANUSCRITS BIBLIQUES. Nous ne parlerons
ici que des manuscrits hebreux, grecs et latins de la
Bible. — Les manuscrits dont le nom est precede d'un
asterisque dans les listes qui suivent ont une notice
speciale dans ce Dictionnaire. Ceux qui sont en outre
precedes d'une croix ont un fac-simile en phototypie. —
Notre travail etait redige avant 1'incendie de la Biblio-
theque nationale de Turin (25 Janvier 1904). On calcule
qu'un tiers des manuscrits seulement ont echappe a
la destruction. Nous ne savons pas encore exactement
quelle est to perte en manuscrits bibliques, mais] les co-
dex provenant de Bobbio sont indemnes pour la plupart.

I. NOTIONS GENERALES. — 1° Les plus anciens manus-
crits bibliques. — Avant les progres de la critique et de
la paleographie, on attribuait a certains manuscrits une
antiquite fabuleuse. Le Pentateuque samaritain de Na-
plouse aurait ete anterieur a 1'ere chretienne. Un ma-
nuscrit latin de Venise a passe autrefois pour 1'original
de saint Marc. Montfaucon vit a Bologne un Pentateuque
hebreu qu'on donnait pour 1'autographe d'Esdras. Beau-
coup plus modestes sont les preventions justifiees. II
n'existe aucun manuscrit hebreu de la Bible qui soit
certainement anterieur au xe siecle de notre ere; et, sauf
quelques fragments de peu d'etendue, nul manuscrit
biblique grec ou latin ne rernonte au dela du ive siecle.
Ce fait pourra surprendre si Ton songe que nous avons
des manuscrits egyptiens vieux de 3500 ans et meme
da vantage et qu'a partir du me siecle avant 1'ere chre-
tienne, la serie des manuscrits profanes se continue
sans interruption. II faut se rappeler que la plupart de
ces anciens manuscrits ont ete trouves en Egypte ou la
secheresse du climat et le calme absolu des tombeaux
etaient si favorables a leur conservation, Les rouleaux
ensevelis a Herculanum, en 79, ont ete proteges centre
la destruction par une cause analogue. — Au contraire
les manuscrits bibliques, en raison meme de leur usage
frequent et presque quotidien, etaient promptement
deteriores. Or, ce fut chez les Juifs, de temps immemo-
rial, une pratique constante, d'enterrer aupres des saints
personnages ou de deposer dans une cachette appelee
ghenizah les livres sacres que leur etat de vetuste ou
leur incorrection rendaient impropres a 1'usage. Le texte
hebreu de 1'Ecclesiastique a ete decouvert dans une
cachette de ce genre et nous pouvons esperer pour 1'ave-
nir des trouvailles semblables. — Chez les Grecs et les
Remains d'autres causes de destruction etaient en jeu.
D'abord, dans les trois premiers siecles de notre ere,
on ecrivait sur papyrus, matiere qui s'effrite et se desa-
grege assez vite. Pline regarde comme tres ancien un
papyrus datant de deux cents ans. Le parchemin est sus-

ceptible d'une duree presque indefinie; mais, sans parler
des autres accidents de toute nature, la penurie de cette
substance obligeait a sacrifier les codex deteriores pour
en faire de nouveaux livres plus elegants et plus lisibles.

2° Palimpsestes. — II n'etait guere possible d'utiliser
le papyrus gratte; tout au plus pouvait-on le laver a
1'cponge quand 1'encre etait fralche encore ou peu caus-
tique. Aussi les papyrus palimpsestes sont-ils rares et
de peu d'importance. C'etait la facilite d'efiacer et de
recrire qui faisait preferer le parchemin au papyrus
pour les brouillons. Quand un vieux codex etait hors
d'usage on grattait les feuillets les mieux conserves pour
y transcrire un autre ouvrage. Les parchemins grattes.
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et recrits s'appellent palimpsestes (realty, « de nouveau, »
et <\>xu>, « gratter »). Cet art fut tres commun au moyen
age. D'apres Gregoire de Tours, Hist. Franc., v, 45,
t. LXXI, col. 362, le roi de Neustrie Chilperic aurait
ordonne d'apprendre aux enfants a recrire les vieux
parchemins frottes a la pierre ponce; et 1'historien
adjure le lecteur de ne pas trailer ainsi son propre livre.
Par centre, un concile de 691 defendit de recrire les
manuscrits de 1'Ecriture ou des Peres, a moins qu'ils
ne fussent tout a fait hors d'usage. Cf. Wattenbach, Das
Schriftwesen des Mittelalters, 3e edit., 1896, p. 299-317.
— Quelquefois 1'ecriture ancienne apparait faiblement
sous la nouvelle, mais presque toujours, pour arriver a
la dechiffrer, il faut recourir a des reactifs chimiques
ayant le grave inconvenient d'endommager les manus-
crits. Le sulfhydrate d'ammoniaque qui ne laisse pas de
traces sur le parchemin ne fait revivre 1'ecriture que
pour un temps. L'acide gallique, tire de la noix de gaile,
usite surtout en Italic, corrode le manuscrit qui devient
brun fonce, presque noir. La teinture de Gioberti, pre-
feree en France, est moins corrosive, mais elle colore
en bleu le parchemin. On a pretendu que les acides
avaient detruit plus d'ceuvres antiques qu'ils n'en ont
rendu a la science. C'est une evidente exageration, car
on n'a essaye les reactifs qu'apres avoir pris copie du
texte plus recent, quand il en valait la peine. — Les
palimpsestes jouentun role considerable dans la critique
biblique. Le plus fameux est le Codex Ephrsemi re-
scriptus C, mais il convient de mentionner aussi pour les
Septante : le Dublinensis rescriptus 0 (fragments
d'lsai'e), les Tischendorfiana fragmenta Z (Isai'e egale-
ment), le Cryptoferratensis rescriptus F (fragments des
prophetes); pour le Nouveau Testament grec: le Nitrien-
sis R, les deux Guelpherbytani P et Q, le Zacynthius S,
le Porphyrianus P des Actes, un autre Dublinensis
rescriptus, Z des Evangiles. Taylor, Hebrew-Greek Cairo
Genizah Palimpsests, Cambridge, 1900, publie deux
pages a trois colonnes des Hexaples d'Origene (Ps. xxn
[xxi], 15-18, 20-28, ixe siecle), six pages de la version
d'Aquila (fragments des Psaumes, ve-vie siecles) et divers
fragments du Nouveau Testament d'apres des palim-
psestes trouves au Caire. — Les palimpsestes nous ont
livre un assez grand nombre de textes des anciennes
versions latines. Quand celles-ci furent supplantees par
la Vulgate, les codex qui les contenaient, juges peu
utiles, furent sacrifice et leur parchemin fut employe a
d'autres usages. Citons, parmi les plus connus, le Wir-
ceburgensis palimps. (fragments des livres historiques
et prophetiques), le Bobiensis palimps. (s des Actes), le
Guelpherbytanus (gue jle Paul), le Palimpseste de
Fieury (h des Actes), le Monacensis (Munich, lat. 6225),
Vulgate du ixe siecle dont 39 feuillets palimpsestes con-
tiennent de longs passages du Pentateuque, d'apres une
ancienne version. II faut mentionner encore le Legio-
nensis rescriptus (Archives de la cathedrale de Leon)
contenant sous une ecriture visigothique du xe siecle un
texte de la Lex romana Visigothorum ecrit au vie siecle
puis 40 feuillets de textes bibliques, ou Ton reconnait,
au moins par endroits, une version prehieronymienne.
Cf. E. Chalelain, Les Palimpsestes latins, dans I'An-
nuaire dej'Ecole prat, des Hautes-Etudes, 1904, p. 5-
42 (liste de 110 palimpsestes latins dont 25 palimpsestes
Libliques). Voir aussi Mone, De libris Palimpsestis tarn
latinis quam grsecis, Carlsruhe, 1855; Jacob, Denon-
nullis codic. palimps. in biblioth. majori Paris., dans
Melanges Renier, 1887, p, 347-358, Notes sur les mss.
grecs palimps. de la Biblioth. nation., dans Melanges
Ravet, 1895, p. 759-770; J. Cozza, Sacror. Biblior. vetus-
tissima fragm. Grseca et Latina ex palimpsestis Bi-
bliothecsR Cryptoferrat., Rome, 1867. L'abbaye de Grot-
taferrata, comme celle' de Saint-Gall, parait particulie-
rement riche en palimpsestes.

II. MANUSCRITS HEBREUX. — 1° Nomenclature critique.

— Kennicott avait collationne par lui-meme on fait col-
lationner par d'autres des centaines de manuscrits qu'il
designait par des numeros d'ordre. Dans sa Dissertatio
generalis in Vet. Test, hebraicum, Oxford, 1780, il dis-
tribuait les manuscrits utilises par lui en six classes ;
1. Manuscrits d'Oxford nos 1-88; 2. autres pays de langue
anglaise, nos 89-144; 3. autres pays de 1'Europe n»s 145-
254; 4. editions imprimees et manuscrits divers nos 525-
300; 5. manuscrits examines et collationnes par Brun-
sius, nos 301-649; 6. nouvelle liste d'imprimes et de ma-
nuscrits n°s 650-694. De ces 694 numeros, parmi lesquels
etaient comptes une quarantaine d'editions imprimees
et 16 manuscrits samaritains, 98 se trouvaient a Oxford,
90 a Paris, 101 a Rome. Kennicott indiquait ensuite, op.
cit., p. 121-123, un grand nombre de bibliotheques pu-
bliques ou privees ou se conservaient d'autres manus-
crits qu'il n'avait pas pu faire examiner, faute de temps
et de ressources. — De Rossi publiait bientot apres ses
Varise lecliones Vet. Testamenti, 4 in-4°, Parme, 1784-
1788. II retenait la numerotation de son predecesseur
pour les manuscrits catalogues par ce dernier. II y ajou-
tait une nouvelle liste de 479 manuscrits devenus sa
prdpriete personnelle. Cette liste comprend 17 manus-
crits deja signales par Kennicott: ainsi le n° 409 de Ken-
nicott est le n° 3 de De Rossi. II terminait par une troi-
sieme liste de 110 mauuscrits conserves en divers lieux.
Mais chacun de ss trois derniers volumes contenait une
nouvelle liste supplementaire de 52, de 37 et de 76 nu-
meros respectivement. Cela donne le total enorme d'en-
viron 1300 manuscrits. Depuis, on n'a pas fait de travail
critique qu'on puisse comparer a ce gigantesque effort,
mais on a collationne avec plus de soin et decrit avec
plus de details un certain nombre de manuscrits parti-
culierement remarquables. II faut mentionner surtout
1'edition critique de S. Baer, avec prefaces de Frz. De-
litzsch, publiee a Leipzig par livres separes. Ginsburg,
Introd. to the massoretico-critical edit, of the Hebrew
'Bible, Londres, 1897, donne une description minutieuse
de 60 manuscrits, conserves presque tous en Angleterre
et promet pour le dernier volume de son ouvrage un
traitement pareil en faveur des manuscrits etrangers.
On designe encore generalement les codex hebreux par
les numeros de Kennicott ,et de De Rossi; il est seule-
ment facheux que la numerotation ne se suive pas, Ja
serie des numeros recommencant trois fois (Kennicott,
De Rossi, autres manuscrits).

2° Age et valeur critique des manuscrits hebreux. —
Nous avons explique pourquoi les manuscrits hebreux
sont de date relativement recente. Sauf le codex Orien-
tal 4445 du Musee britannique, qui peut etre du ixe sie-
cle, aucun autre n'est anterieur au xe. II ne faut pas se
fier aux dates que portent certains manuscrits. Tres sou-
vent ce sont des faux intentionnels; quelquefois aussi
c'est la transcription pure et simple de 1'exemplaire qui
servait de modele. On n'en peut rien conclure pour
1'anciennete de la copie qu'on a sous les yeux. A. Neu-
bauer, Earliest Manuscripts of the Old Test., dans Stu-
dia Biblica, t. in, Oxford, 1891, p. 22-36, etudie trois
manuscrits dates de 895, de 489 et de 856. Le premier
(Prophetes de la synagogue caraite du Caire) est, selon
lui, du xie ou du xne siecle; dans le second (rouleau du
Pentateuque de Saint-Petersbourg) la date est un faux
manifeste; enfin le troisieme (Universite de Cambridge
n° 12) faussement date de 856 est tout au plus du
xine siecle, d'apres Neubaner (fig. 200). Au dire de De
Rossi, quand il s'agit de codex hebreux, ceux du xme sie-
cle passent pour anciens, ceux du xn« pour tres anciens
et ceux qui remontent plus haut sont des raretes ines-
timables. De Rossi en cite avec reserve huit ou dix de
cette espece. Farias lectiones, etc., t. i, p. yv-rvu. Mais
il ne fait pas difficult^ d'avouer que les eriteres paleo-
graphiques sont tres incertains. On pourrait dire en-
core la me'nie chose de nos jours. Pour avoir une idee
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des differences d'opinion entre critiques il suffit de re-
marquer que le codex 126 de Kennicott (Musee Brit.
Addit. 4708) est rapporte au vic siecle par M. Margo-
liouth, au xve par Kennicott, au vne par Heidenheim, au
xne ou au xme par Ginsburg. — Independamment de leur
dale relativement recente, les manuscrits hebreux ont
un caractere commun qui ote beaucoup a leur valeur
critique. Us se ressemblent tous etrangement. Les rou-
leaux employes au service des synagogues sont tellement
pareils qu'il n'y a aucun profit a les collationner. Les
manuscrits a 1'usage prive offrent des variantes, mais
celles-ci n'ont pas, tant s'en faut, 1'amplitude qu'elles
ont dans les textes grecs et latins. Jusqu'en 1840, date de
la decouverte par Firkowitsch du codex des Prophetes
de Saint-Petersbourg, on ne s'etait occupe que des ma-
nuscrits occidentaux : espagnols, allemands, francais et
italiens. On ne connaissait pas les copies ecrites en
Orient (Crimee, Egypte, Mesopotamia, Arabie). A la mort
de Firkowitsch, en 1874, Strack et Harkavy recurent mis-

codex de Saint-Petersbourg (Prophetes de 916) reste le
manuscrit date le plus ancien quisoit connu. Voir BABY-
LONICUS CODEX. — Merx, Die Schlussmassora aus dem
Cairiner Codex vom Jahre 1028, dans la Zeitschrift fur
Assyriol., 1898, p. 293-296, range apres lui, par ordre
de dates, le Pentateuque de 939, les Prophetes de 989,
la Bible de 1010, le manuscrit de la synagogue du Caire
de 1028. Parmi les manuscrits non dates, Ginsburg,
Introduction, p. 469, fixe au ixe siecle, entre 820 et 850, le
codex Oriental 4445 du Musee Britannique qui serait done
anterieur au Babylonicus lui-meme. Mais, pour se pro-
noncer avec certitude, il faudrait que la paleographie
hebraique fut mieux fixee. — On trouve des fac-similes
dans les catalogues des Mss. hebreux de Vienne, de Mu-
nich, de Berlin, de Leyde. Les deux collectiens les plus
utiles pour la paleographie h^brai'que sont Neubauer,
Facsimiles of Hebrew Mss. in the Bodleian Library,
Oxford, 1886 (40 planches donnant des specimens, accom-
pagnes de leur transcription, des ecritures rabbiniques
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200. — Fac-simile du ms. n. 12 de Cambridge. Gen., xxi, 19-21, 32-34.

sion d'examiner la nombreuse collection r^unie par lui
a Tschufut-Kale, « Rocher-des-Juifs, » en Crimee. Strack,
charge des manuscrits bibliques, ne trouva pas moins
de 2000 numeros, la plupart, il est vrai, fragmentaires.
Dix d'entre eux portaient la date du x« siecle; mais on
sait que Firkowitsch, pour augmenter le prix de ses
manuscrits — il etait pourvoyeur de la Bibliotheque
imperiale de Saint-Petersbourg — ne craignait pas de
retoucher les dates anciennes et au besoin de les ajouter
de sa main. Sur cette collection, voir Strack, Die bibli-
schen und die massoret. Handschriften zu Tschufut-
Kale, dans la Zeitschrift fur luther. Theol. und Kirche,
1875, p. 585-624. La plupart de ces manuscrits doivent
avoir pris le chemin de Saint-Petersbourg. On a r£cem-
ment decouvert en Egypte quatre fragments de papyrus
qui se raccordent et contiennent, sur 24 lignes d'ecri-
ture, le decalogue et le schema* en hebreu (fig. 201,
d'apres le dessin de Burkitt. plus lisible que 1'original).
Le texte parait anterieur a la recension des massoretes
et les caracteres paleographiques semblent dater le pa-
pyrus du n« siecle apres J.-C. Ce serait done sans com-
paraison le plus ancien manuscrit connu d'un passage
quelconque de la Bible hebraique. Voir S. A. Cook, A
Pre-Massoretic Bibl. Papyrus, dans les Proc. of the
Soc. of Bibl. Arch., t. xxv (1903), fasc. i; Burkitt, The
Hebrew Papyrus, etc., dans la Quart. Review, xv, n° 59,
p. 392-408; Von Gall, Ein neuer hebraischer Text der
zehn Gebote und des Schema', dans la Zeitschrift fur
die alttest. Wissenschaft, Giessen, 1903, p. 347-351;
Lagrange, dans la Revue biblique, 1904, p. 242-259. Cette
decouverte et celle du texte hebreu de 1'Ecclesiastique
font esperer de nouvelles trouvailles. En attendant, le

des diverses epoques et des divers pays); Ginsburg, A
series of xvili facsimiles of Mss. of the Hebrew Bible,
with descriptions, Londres, 1898 (specimens exclusive-
ment bibliques empruntes a toutes les ecoles dans un
laps de temps d'environ huit siecles).

3° Grandes collections de manuscrits hebreux. — II
ne serait ni utile ni possible de cataloguer les principaux
manuscrits hebreux : leur anciennete, leur provenance,
leur valeur respective sont encore trop discutees et trop
incertaines. Mieux vaut indiquer les bibliotheques pu-
bliques ou sont reunies les collections les plus impor-
tantes. Presque toutes ont de bons catalogues imprimes:
il faut excepter cependant 1'Ambrosienne de Milan qui
s'en tient avec scrupule aux volontes de son fondateur.
Notre enumeration va de Ja Bussie a 1'Italie en passant
par PAutriche, I'Allemagne, le Danemark, la Hollande,
PAngleterre et la France. Saint-Petersbourg, Catalog
der hebr. Bibelhandschriften der kaiserl. Bibliothek, par
Harkavy et Strack, Leipzig, 1875 (mais cette bibliotheque
s'est notablement enrichie depuis); Odessa, Prospectus
der der Odessaer Gesellschaft fur Geschichte und Alter-
thumer gehorenden dltesten hebrdischen und rabbinis-
chen Manuscripte, par Pinner, Odessa, 1845; Yienne,
Die handschriftl. hebraischen Werke der K. K. Hofbi-
bliothek, parKrafft et Deutsch, Vienne, 1845; Ibid., Die
neuenvorbenen handschriftl. hebr. Werke, par J. Gol-
denthal, Vienne, 1851; Berlin, Verzeichniss der hebr.
Handschriften, par M. Steinschneider, Berlin, 1878;
2e partie, 1897; Karlsruhe, Die Handschriften der gross-
herzogl. badischen... Bibliothek, 1892, t. n : Orienta-
lische Handschriften; Munich, Die hebr. Handschriften
der K. Hof- und Staatsbibl., par M. Steinschneider,
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Munich, 1875; 2e edit., 1895; Leyde, Catal. codic.
hebrseor. biblioth. Lugduno-batavae, par M. Stein-
schneider, Leyde, 1858; Oxford, Catal. of the Hebrew
Man. in the Bodleian Library and in the College Li-
braries of Oxford, par Neubauer, Oxford, 1886 (la Bod-
leienne ne comprend pas moins de quatorze fonds
hebreux distincts, parmi lesquels setrouve la bibliotheque
de Kennicott qui y fut transported en 1879); Cambridge,
Catal. of the Hebrew Man. preserved in the University
Library, par Schiller-Szinessy, 1.1 (contenant les Bibles
et commentaires bibliques), Cambridge, 1876; Londres,

201. — Papyrus Nash (h^breu pre-massordtique)."!
Exod.,. xx, 2-17; Deut., V, 6-19; vi, 4-5.

Musee britannique, Descriptive lisfof Hebrew and Sa-
maritan Manuscripts, par G. Margdliouth, Londres,
1893; Paris, Biblioth. nationale, Manuscrits du fonds
hebreii,par Zotenberg, Paris, 1866; Parme, Bibliotheque
de la ville, Manusc. Codic. hebraici Biblioth. J. B. De
Rossi, Parme, 1883, 3 vol. comprenant 1377 numeros,
qui sont devenus la propriete de la ville; Ibid., Catalogo
dei codici ebraici della Bibliot. di Parma non descritti
dal De-Rossi, par Perreau, Florence, 1880; Turin, Co-
dices hebraici Regies Biblioth., par Peyron, Turin, 1880;
Florence, Catalog. Biblioth. Mediceo-Laurentianse, par
Biscioni, t. i, Florence, 1752; catalogue plus recent par
Pizzi (non encore imprime); Cesene, Catal. codic. man.
Malatestianss Biblioth., par Mucciolo, Cesene, 1780-1784;
Rome, Bibliothecas apost. Vaticanse codices Orientales,
t. i (hebreuxet samaritains), par J. S. Assemani, Rome,

1756, complete par A. Mai, Appendix, 1. II, Rome, 1831;
Ibid., Casanatense, Catalogo dei Codici ebraici, par
G. Sacerdote, Florence, 1897.

Voir M. Steinschneider, Vorlesungen uber die Kunde
hebrdischer Handschriften, deren Sammlungen und
Verzeichnisse, Leipzig, 1897, dans Beihefte zum Central-
blatt fur Biblioth., t. xix. Details interessants et renseigne-
ments precieux. mais noyes dans une erudition indigeste.

III. MANUSCRITS GRECS. — I. NOTIONS PRIELIMINAIRES.
— 1° Paleographie. — Les caracteres paleographiques,
quand ils ne suffisent pas a faire connaitre la patrie
primitive d'un manuscrit grec, permettent du moins en
general d'en determiner 1'age avec assez de precision.
L'ecriture grecque des manuscrits se aivise en onciale
et en minuscule; la capitate, 1'ecriture des inscriptions,
n'est guere employee meme pour les titres des livres.

A) Onciale. — Elle differe de la capitale par la forme
arrondie de certaines lettres (e, cr, to) et par des traits
(p, 9, <\i, quelquefois v) depassant la ligne en haut ou en
has (fig. 202), Elle regna sans rivale, pour la transcrip-
tion des oeuvres litteraires, jusqu'au ixe siecle inclusive-
ment; elle fut encore employee au dela de cette epoque,
concurremment avec la minuscule, pour les copies de la
Bible et surtout pour les livres liturgiques. — Les plus an-
ciens codex bibliques, le Vaticanus et le Sinaiticus, du
ive siecle, presentent une forme d'onciale qui etait restee
la meme depuis plusieurs siecles, mais qui, grace a la
surface unie et resistante du parchemin, acquiert un
trace plus ferine, des contours plus nets et un aspect
moins grele que 1'ecriture sur papyrus, Les let^es, ele-
gantes et uniformes> pourraient etre presque toutes en-
ferm^es dans un carre". Pas de separation des mots, pas
d'accents ni d'esprits, pas d'autre ponctuation qu'un
petit espacement a peine visible entre les paragraphes,
pas de liaison ni de ligatures, pas d'autre abreviation
que celle des mots usuels : 1C", KG, X(T, 1C A, UNA,
SAA, ANOG, ITHp", MHF, To, clip, OTJNOC (

;, Xpc<7TO?, I(7parjX, 7tveu[Aa, AautS, avOpwrro?,
uto?, trwTrip, oupavo?) et quelques autres plus

rares; encore le Vaticanus n'a-t-il guere que les cinq
premieres. — Au ve siecle, 1'ecriture reste belle et d'aspect
agreable. Une grande lettre placee en vedette marque
souvent le commencement des paragraphes. La forme
des lettres subit quelques modifications: E et £ allongent
les extremites de leur segment de cercle et se te^minent
par des traits renforces; la barre horizontale du II et
du A depasse de beaucoup les montants, etc. Voir
ALEXANDRINUS (CODEX), t. i, vis-a-vis de la col. 363, et
EPHR^MI RESCRIPTUS (CODEX), t. n, vis-a-vis de la
col. 1872. — Au vie siecle la decadence continue. Les let-
tres deviennent en general plus grandes, plus espacees,
plus lourdes, quoique non denuees d'elegance. Les traits
horizontaux du II, du A, du T s'exagerent. Ces carac-
teres, bien entendu, sont plus ou moins accuses selon
les pays et les ecoles de scribes. Voir, pour des specimens
de cette epoque, BEZ^E (CODEX) t. i, vis-a-vis de la
col. 1770, et LAUDIA.NUS, vis-a-vis de la col. 127. — La
decadence se precipite au viie siecle. Les cercles des
lettres E, 0, O., S, se changent en ovales; d'autres lettres
sont comprimeeset allongees; les accents et les esprits
deviennent d'un usage frequent; 1'ecriture commence a
pencher vers la droite. — Dans les siecles suivants, ces
caracteres s'accentuent de plus en plus; 1'aspect general
rappelle 1'ecriture russe (fig. 203). C'est au ixe siecle, au
moment ou 1'onciale va disparaitre, que nous rencon-
trons le premier manuscrit pncial date, le Psautier
d'Uspensky ecrit en 862.

B) Minuscule. — L'ecriture cursive, caracterisee par
la liaison des lettres entre elles et par la simplification
de certains traits (6g. 204), a ete employee a toutes les
epoques pour les manuscrits moins soignes. On peut en
voir un exemple au mot LIVRE (fig. 106, col. 307). Le
premier cursif date fut&cheve le 7 mai 853 (Eyang. 481).
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D'aulres cursifs sont dates de 798 (Evang. 429), de 984
(Act. 148), de 994 (codex A, moitie oncial, moitie cursif).
L'ecriture cursive, des son apparition dans les manus-
crits bibliques, se presente a nous pleinement develop-
pee; ce qui prouve qu'elle dtait depuis longtemps en
usage pour la transcription des ecrits ordinaires. Au xe

et au xie siecle, elle est en general tres lisible et fort
belle. On en trouvera un specimen remarquable au mot
CHISIANUS (CODEX), t. u, col. 706. Elle se maintient en-
core en beaucoup d'endroits pendant le xne et le xme sie-
cle. Au xive siecle et surtout au xve, epoque de 1'invasion
des calligrapb.es grecs chasses de Constantinople, elle se

le Marchalianus, Rome, 1890, VAlexandnnus, Londres,
1879-1883, le Sarravianus, Leyde, 1897, le Codex Bezx,
Cambridge, 1899, le Rossanemis, Leipzig, 1880 (chromo-
lithographie).

Un grand nombre de publications contiennent des
fac-similes de manuscrits bibliques. Nous ne signalons
que les collections les plus importantes et les plus mo-
dernes : Bond et Thompson, Facsimiles of Manuscripts
and Inscriptions, lre serie, Londres, 1875-1883, 2« serie,
Londres, 1884 et suiv.; Kenyon, Facsimiles of Biblical
Mss. in the British Mus., Londres, 1900 (25 planches);
Yitelli et Paoli, Collezione Fiorenlina di facsimili greci

202. — Papyrus grec des Septante du vir (?) siecle trouve en figypte en 1892. Zach., xn, 6-8.
D'apres les Transactions of the ninth international Congress of Orientalists, Londres, 1893, t. n, pi. iv.

surcharge de fioritures et de contractions arbitraires, qui
en rendent la lecture tres penible et dont les premiers
livres im primes donnent quelque idee. Du reste, a partir
du xe siecle, la serie des nombreux manuscrits dates est
ininterrompue et sert de point de comparaison. On a de
plus pour se guider la qualite de la matiere (parchemin
ou papier) et le genre d'ornementation. Omont, Fac-
simile's de Mss. grecs dates, etc., Paris, 1890, indique
326 Mss. dates (quelques-uns seulement par approxima-
tion) dont il existe des fac-similes (fig. 204 et 205).

C) Reproduction des manuscrits bibliques grecs. —
Les precedes dont on dispose de nos jours permettent
de reproduire a la perfection les anciens manuscrits. La
photographic rend les traits les plus delicats et les plus
effaces de 1'original, a ce point qu'un manuscrit est
quelquefois plus lisible dans la reproduction que dans
le modele lui-meme. Seule, la couleur de 1'encre n'est
pas rendue. Ont ete reproduits en entier par la photo-
typie ou 1'heliogravure le Vaticanus, Rome, 1889-1890,

DICT. DE LA BIBLE.

e latini, Florence, 1884-1888; Omont, Fac-similes des
Mss. grecs dates de la Biblioth. nation, du ixe au
xive siecle, Paris, 1890; Fac-similes des plus anciens
Mss. grecs en onciale et en minuscule de la Biblioth.
nation, du ive au xj/e siecle, Paris, 1892; Graux, Fac-
similes des Mss. grecs d'Espagne, Paris, 1890; Amphi-
lochi, Description paleogr. de Mss. grecs des ixe-xvne sic-
cles a dates certaines, Moscou, 1879-1880; Maunde
Thompson, Handbook of Greek and Latin Palseogr^a-
phy, nouv. edit., Londres, 1903 (excellent manuel avec
nombreux fac-similes et alphabets de toutes les epoques).
Pour les papyrus, Kenyon, The Pal&ogr. of Greek Pa-
pyri, Oxford, 1899 (alphabets et fac-similes). — Wessely,
Papyrorum scriptures grsecse specimina, Leipzig, 1900
et Studien zur Palseogr. und Papyruskunde, 3 fasc.,
Leipzig, 1901-1904, est moins pratique pour 1'etude des
manuscrits de la Bible.

//. DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE DBS MANUSCRITS GRECS,
— Les collections importantes de manuscrits grecs pos-

!Y. - 22
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sedent presque toutes des catalogues imprimes bien faits
et tres utiles a conselter. Nous les enume'rons rapide-
ment.

1° Italic. — Grace a des circonstances heureuses,
1'Italie fut toujours tres riehe en manuscrits grecs. Au-
cune collection du monde n'est sans doute superieure a
celle du Vatican. Ont paru les catalogues : du fonds Pa-
latin par H. Stevenson en 1885 (432 numeros, mais 30
manquent), de& fbads Pie II et Christine de Suede par
H. Stevettson en 1888 (190 et 55 numeros), du fonds
Ottoboni par Feron et Battaglini en 1893 (472 numeros),
du fonds Due d'Urbin par Stornajolo en 1894 (165 nu-
meros). Le catalogue du fonds Vatican proprement dit
(environ 3000 numeros) est en preparation. Resteront a

cien fonds grec (Codiee* Regii)> 3117 numeros doat le
catalogue date de 1740; 2. Foods Coislin, 393 nunae*ro9,
catalogue par Montfaucon, Biblioth. Coisliniana, Paris,
1715; 8. Supplement grec, environ 1300 numeros, ea
progres. Cf. Omont, Inven'aire sommaire des manus-
crits du fonds grec, PaHsr 18̂ -1898; des autres biblio-
thegues de Paris, 1883 (et dans les Melanges Graux,
1884); des departements, Paris, 1886, Table alphabe-
tique generate, 1898. Voir surtout Martin, Description
technique des manvscrils grecs relatifs au N. T. conser-
vesdans les bibliotheques de Paris, Paris, 1884, II n'y a
en dehors de Paris aucun manuscrit biblique important,

B° Allenlagne et Autriche. — Hardt, Catalogus codic.
manuscr. Biblioth. regiss Bavaricse, Munich, 1806-1812

203. — Manuscrit grec da xe siecle (K des fivanglles). Fin de 1'Evanglle de saint Luc, xxiv, 50-53. Biblioth. nation., grec 63, f° 204 v*
D'aprfes Omont, Fac-similes des plus anciens manuscrits grecs en onciale et en minuscule de la Bibliotheque nationale du iv*
au xn' siecle, Paris, 1892, pi. xvn.

Publier les catalogues des nouvelles acquisitions : Bar-
berini (590 numeros) et Musee Borgia. — Pour les autres
grands depots italiens : Ambrosienne de Milan (environ
2500 manuscrits en 1100 volumes), catal. par Martini
et Bassi, commence a imprimer en 1901; Laurentienne
de Florence, catal. de Bandini, en 3 volumes, Florence,
1764-1770 (1122 numeros); Marcienne de Venise, catal,
par Zanetti et Bongiovanni en 1740, mis au courant par
Castellan! en 1895 (1697 numeros); Abbaye de Grottafer-
rata, catal. par Roechi en 1883 (666 numeros); Biblioth.
nation, de Naples, catal. par Cyrillo en 1826-1832. Pour
les depots moins importants, voir Martini, Catalogo di
Manoscritti Greci esistenti nelle Biblioteche italiane,
Milan, deux tomes en trois fasc., 1893-1902 (le tome n
contient le catalogue de la Vallicelliana, 127 numeros
plus les 94 manuscrits d'Allatius); Omont, Les Mss.
grecs... de Verone, Leipzig, 1891.

2° France. — II y avait en novembre 1898 dans les
bibliotheques publiques de France environ 5000 manus-
,crits grecs, dont 4 798 a la Biblioth. natcon, de Paris.
Cette derniere comprend trois fonds distiucts ; 1, An-

(5 vol., 572 numeros); pour Berlin t. XI du catal. gene-
ral : Verzeichniss der griechischen Handschriften,
Berlin, 1890-1897 (417 numeros). — Collections secon-
daires : Gardthausen, Katalog der griechischen Hand-
schriften der Univ.-Biblioth. zu Leipzig, 1898 (66 nu-
meros); Qnaont, Catal. des Mss. grecs des villes Han-
seatiques, Leipzig, 1890 (71 numeros, dont 60 pour
Hambourg); Von Heinemann, Die Handschriften der...
Bibliothek zu Wolfenbuttel, 1884.

En Autriche a part la collection des Papyrus Rainer,
assez interessante au point de vue biblique, on n'a guere
a signaler que la Biblioth, imper. d« Vienne, catalogue
par Nessel, Vienne, 1690, par Lambecius, Comment, de
Biblioth. C&sarea Vindob., lib- III, IV et V, 2e edit,
par Kollar, Vienne, 1776-1778.

4° Angleterre et Irlande. — A Cambridge les ma-
nuscrits grecs sont confondus avec les autres (catal. en
1856-1867); il en est de meme a Londres ou ils sont en
outre disperses dans les divers fonds, mais il y a un Ca-
tal. of ancient Mss. in the British Mus. (part I Greek),
Londres, 1881. Pour Oxford, voir Goxe, Catal. codicum
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Ms$. Bibli&th. Bedleianse/i. I, Oxford, 1853; Id., Catal.
codic. Mss. qui in Collegiis Aulisque Oxaniemibus h&die
asservtmtur, 2 vol. avee index, Oxford, 1852. Pour Christ
Church il y a un eatal. special par Kitchin, 1867,
86 numeros.

5° Espagne el Portugal. — Graux et Martin, Notices
sommaires des Mss. grecs d'Espagne et de Portugal
(sauf 1'Escurial et la Biblioth. nation, de Madrid), Paris,
1892,227 nameros, dont 20 en Portugal. Pour 1'Escurial,
Catalogue de Miller, Paris, 1848, 586 numeros; pour
la Biblioth. nation, de Madrid, catalogue de Iriarte,
1769, complete par Miller, Paris, 1886, 236 numeros.

double le nombre des manuscrits bibliques connus.
Pour le Sinai", voir Gardthausen, Catal. codic. Grsecor,
Sinaitie., Oxford, 1886 (1223 numeros dont 300 mss. bi-
bliques); pour les vingt-quatre monasteres du Mont-
Athos, Lambros, KataXoyo? TO>V sv talc (3i6Xia6r,xaic TOW
'Ayiou "Opoy; IXXYjvixaiv xwStxwv, Cambridge, 1895 et
1900 (6618 mss. grecs); poar les manuscrits grecs de
Palestine reunis au patriarcat orthodoxe de Jerusalem
et ceux qui sent conserves au MeTo^wv TQU IXavaytou
Tdcpou a Constantinople, Papadopoulos Kerameus, 'lepo-
<yoXu(xtTiXY) BtSXtoGifpcr), Saint-Petersbourg, 1801-1891,
4 vol. accompagnes de 5 vol. d'Analecta avec nombreux

, — Manuscrit grec date de 11(J7, en ecriture minuscule. Biblioth. nat., grec 83, f« 134, Prologue de I'Evangile de saint Luc, i, 1-2.
Omont, Fac-similes des manuscrits grecs dates de la Biblioth. nation., in-4°, Paris, 1891, pi. XLVIII.

6° Russie. — Muralt, Catal. des Mss. grecs de la Bi-
blioth. imperials, Saint-Petersbourg, 1864; Vladimir,
Description syste'matique des Mss. de la Biblioth. syno-
dale de Moscou, premiere partie, 1894 (en russe); autre
vieux catalogue en latin de la Bibliotheque du Saint-
Synode par Matthsei, Leipzig, 1805.

7° Autres pays. — Graux, Notices sommaires des Mss,
grecs de la Biblioth. royale de Copenhague, Paris,
1879, 80 numeros; Graux et Martin, Notices sommaires
des Mss. grecs de Suede, Paris, 1889, 79 numeros, dont
66 a Upsal; Omont, Catal. des Mss. grecs des biblioth.
des Pays-Bas (Leyde excepte), Leipzig, 1887, 63 nume-
ros dont 30 a Utrecht (pour Leyde, catal. special en 1741
avec supplement tres considerable en 1852, en tout
377 numeros); Id., Calal. des Mss. grecs de.,. Bruxelles
et.., de Belgique, Gand-Paris, 1885, 127 numeros dont
121 a Bruxelles; Id., Catal. des Mss. grecs... de Suisse,
Leipzig, 1886, 176 numeros dont 90 a Bale.

8° Grece et Orient. — Les bibliotheques de ces pays,
explorees surtout depuis un demi-siecle, ont a peu pres

fae-similes, avec un supplement par Kakylides (Kara-
Xotua), Jerusalem, 1899; pour Athenes, Sakkelion. Ka-
raXoYO? TWV xctpoypaspwv TYJ? e6vcxrjc BtgXioOifpar)? tr^
"EXXdSoc, Athenes, 1892, environ 210 mss. bibliques. Pa-
padopoulos Kerameus a aussi public le catalogue des mss.
grecs de Smyrne, 1877; de Lesbos, 1884-1888, de Thrace
et de Macedoine, surtout de Drama (monastere de Kosi-
nitza), 1886, de Trebizonde, 1898; il a publie en outre la
MaupoyopSaTeioc Bt6Xto6r)X7j, Constantinople, 1884. II
existe un catal. des mss. d'Andros par Lambros, Athenes,
1898 etl899, une description des mss. d'Amorgos par MYJ-
XcapoxYK, Athenes, 1884 Voir encore : Batiffol, Les Mss.
grecs de Berat d'Albanie, dans Archives des ..Missions
scientif., 3e serie, t. xm, Paris, 1887; Serruys, Catal. des
Mss. conserves au gymnase grec de Saiontgtie>Paris,1903
(mss. echappes a 1'incendie de 1890); Sakkelion, IIaT(xtxTi
Bt6Xto9irjxri, Athenes, 1890. Un ancien catalogue de Pa-
tmos fait en 1355 par Jean Paleologue se trouve dans
Migne, t. CXLIX, col. 1047-1052. — Les depots orientaux des
mss. grecs, non mentionnes ici, ont peu d'irnportance
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///. MANUSCRITS GRECS DES SEPTANTE. — 1° Nomen-
clature critique. — Le systeme de notation generale-
ment adopte est celui de Holmes et Parsons, Vetus Te-
stam. Grsecum cum variis lectionibus, Oxford, 1798-
1827. A la fin du cinquieme et dernier volume, Parsons
enumerait 311 manuscrits, dont 13 onciaux, designes par
les chiffres remains de I a XIII, et 298 cursifs, designes
parles chiffres arabes de 14 a 311. — Swete, An Introd.
to the Old Testam. in Greek, Cambridge, 1900, 2° edit.,
p. 148-168, a cm devoir retenir pour les cursifs la nu-

qu'ils sont designes seulement par la mention vague :
codex Dorothei, cod. Demetrii, cod. Eugenii, etc., il y a
aussi des lectionnaires (37, 61,132), des commentaires, et
surtout des chaines qu'il faudrait enumerer separement
et etudier par families. Enfin la liste est encombree de
Psautiers qui n'ont souvent aucune valeur critique et on
y rencontre des manuscrits copies les uns sur les autres,
ou sur un archetype commun, ou meme sur des editions
imprimees. En defalquant les doubles et les non-valeurs,
la liste de Parsons serait reduite de plus de moitie.

-£2p " - ¥ TTJirnW,vt *** **'•: • :«i:-; -% ]^^&%#m^j&^^£^ \'.-;^» j-:i
^r?'fr:^^^^g^E,;A^s*

205. — Manuscrit grec dat6 de 1262. Bibliotheque nationale, grec 117, f« 140. Marc., xi, 25-30.
Omont, Fac-similes des. manuscrits grecs dates de la Bibliotheque nationale, pi. LVI.

merotation de Holmes-Parsons, mais, a 1'exemple de
Lagarde, il designe les onciaux par des lettres majus-
cules, latines ou grecques. II ajoute une liste d'une
cinquantaine de cursifs sans numeros d'ordre et une
liste de fragments onciaux encore depourvus de sym-
bole. — La notation de Holraes-Parsons est extremement
defectueuse et il est a regretter que les nouveaux edi-
teurs de Cambridge ne Talent point changee. 10 codex,
ranges parmi les cursifs, n»s 23, 27, 39, 43, 156, 188,
190, 258, 262, 994, sont onciaux en tout ou en partie.
9 manuscrits (ix = 294,- 73 = 237; 89 = 239; 94 = 131;
109 = 302; 130 = 144; 486 = 220; 221 = 276; 234 = 311)
sont comptes deux fois, sous des numeros differents. II
y a dans la liste un certain nombre de manuscrits qui
pnt disparu ou qu'il est impossible d'identifier parce

2° Distribution geographique. — Les 311 numeros de
Holmes-Parsons se decomposaient ainsi : Italic 129,
Angleterre 54, France 36, Autriche 26, Russie 23, Alle-
magne 13, Espagne 7, Hollande 6, Suisse 6, Dane-
mark 4. Ces resultats n'ont pas change sensiblement
depuis, car les monasteres orientaux, si riches en ma-
nuscrits du Nouveau Testament, se sont trouves incroya-
blement pauvres en manuscrits des Septante. A part les
mss. suivants: Jerusalem, Saint-Sepulcre 2 (Heptateuque,
Propheles du ixe siecle); Athos, Pantocrator 24 (Hepta-
teuque du xe siecle); Athos, Vatopedi 511 et 513 (Hepla-
teuque et autres livres historiques du xe-xie siecle, et
de 1021 respectivement); Athos, Lavra y- 112 (Hepta-
teuque de 1013); Sinai 1 (Heptateuque du x«-xie siecle),
1'Orient a donne peu de chose. Au contraire Paris a
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fourni douze manuscrits nouveaux qui sont tous, il est
vrai, des chaines ou des commentaires.

3° Onciaux. — Nous donnons ci-contre la liste des
onciaux. Parmi eux quatre settlement contenaient la
Bible entiere. Ce sont le Sinaiticus, I'Alexandrinus, le
Vaticanus (moins 1'Apocalypse) et le Codex rescriptus
Ephrsemi (tres inutile). On a un manuscrit complet des
Septante en reunissant le Basilianus N et le Venetus V,
qui ne formaient originairement qu'un seul et meme
codex. Les autres ne contiennent qu'un livre, qu'un
groupe de livres ou que des fragments de 1'Ancien Tes-
tament. — Les 18 fragments onciaux restes sans sym-
bole, Swete, Introduction, 4e edit., p. 140-142, ont une
valeur assez secondaire. Un d'eux, le n° 14 (Zacharie, iv-
xiv, Mai., i-iv), serait tres important si, comme le preten-
dait Hechler, Ninth Congress of Orientalists, Londres,
1893, t. H, p. 331, il datait du in6 siecle; mais il est plus
probablement du viie (fig. 202).

d'annexer au Psautier. Le groupement des cursifs par
families n'est pas encore fait dans des conditions satis-
faisantes; on nous le promet pour la grande edition cri-
tique des Septante en preparation a Cambridge. Deja
nous possedons le classement des chaines qui consti-
tuent une portion considerable des cursifs. Gf. Die Pro-
pheten-Catenen nach romischen Handschriften, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1899 (Biblische Studien, t. iv, fasc. 2
et 3); Karo et Lietzmann, Catenarum Grsecarum Cata-
logus (extrait des Nachrichten der k. Gesellschaft der
Wissenschaften zu Gottingen, 1902, fasc. 1, 3, 5, p. 1-66,
299-350, 559-620).

Ce sont les cursifs 108 (Vatican, grec 330, livres his-
toriques) et 248 (Vatican, grec 346, Prophetes) qui, pretes
au cardinal Ximenez, ont servi a la premiere edition de
1'Ancien Testament grec dans la Polyglotte d'Alcala. Les
cursifs 29, 121, 68 (Venise, Saint-Marc, 2, 3, 5) furent
employes par Asolanus pour Tedition de Venise de 1519.

M A N U S C R I T S O N C I A U X DES SEPTANTE

MOM USUEL.

•{•* Alexandrinus. . .
-{- * Vaticanus
f * Ephrsemi rescript.

* Cottonianus. . . .
Bodleianus . . . .
Ambrosianus . , .

' Sarravianus . . .
Petropolitanus . .
Bodleianus . . . .
Lipsiensis

* Vindobonensis. . .
" Coislinianus. . . .

• 'JSasilianus
Dublinensis

* Marchalianus. . .
* Veronensis . . . .

•j- * Sinaiticus
* Turicensis
Londinensis. . . .

* Venetus
Parisiensis . . . .
Vaticanus
Taurinensis. '. . .
Tischendorf. . . •
Cryptoferrat. . . .
Bodleianus . . . .

Basileensis
Dorothei / / . . . .
Sangallensis. . . .
Sangermanensis. .
Sangermanensis. .
Monacensis . . . .
Lotharingus. . . .
Cantabrigensis . .

SIG

»». '

A
B
G
D
E
F
G
H
I
K
L
M
N
O
Q
R
S
T
U
V
w
X
Y
Z
r
A

DP"
Ef>!

GP*
HP*
KP»
LP«
MPS

Nps

LE.

^~~^

III
II
»
I
»

VII
IV + V

))
XIII

»
VI
X
XI

VIII
X

))
»

262
»

23
43
258

»
»
»
»

156
39
»

188
190

»
27
294

AGE.

Ve

IVe

ve

v«
IXs -Xe

V
ve

V[«

IXe

VII0

V'-TI'

VIIe

VIII«-IXe

VIe

VI9

VIe

IV

VII"

VII"

vm°-ixe

IX'
IXe

IXe

»
VHIe-IXe

IV«-Ve

J

IX*
IX"
IXe

X"
X*
»
»
»

LIEU A C T U E L ET COTE.

Londres, Musee britan. Royal Mss. I. D. v-vni. , . .
Rome Vatican grec 1209 . . . . . .
Paris, Biblioth. nation,, grec 9
Londres, Musee britann., Cotton, Otho B. VI, 5-6 ...
Oxford, Bodleienne Auct. T. infr. II, 1
Milan, Ambrosienne A. 147 inf.

Saint-Petersbourg, Biblioth. imperiale
Oxford, Bodleienne, Auct. D. 4.1

Vienne, Biblioth. imperiale
Paris, Biblioth. nat. Goislin, grec 1 . . . . . . . . .

Dublin, Trinity College K. 3. 4
Rome, Vatican, grec 2125
Verone, Chapitre de la cathedrale

Zurich, Biblioth. municipale
Londres, Mus^e britan., Papyr. xxxvn

Paris, Biblioth. nation., grec 20

Turin, Biblioth. nation., cod. 9. . . . . . . . . .
Divers fragments publies par Tischendorf.
Grottaterrata, Abbaye E. p. vu
Oxford, Bodl&enne, Mss. Gr. Bibl. S. 2 . . . . . .

Mtres psautiers onciaux.

Bale, Biblioth. de 1'Universite, A. vu, 3
(Disparu)
Saint-Gall, Abbaye 17
Paris, Biblioth. nation., Coislin, grec 186
Id., Id., Coislin, grec 187
Munich, Biblioth. royale, grec 251 . .
Gotha (etait autrefois en Lorraine)
Cambridge, Emmanuel College

C O N T E N U ,

Bible.
Id.

Bible (lacunes).
Gen. (fragm.).

Heptat. (fragm.).
Heptat. (fragm.).
Heptat. (lacunes).
Nombres (fragm.).

Psautier.
Heptat. (fragm.).

Gen. (fragm.).
Heptat. Rois.
Complete V.

Isa'ie (fragm.).
Prophetes.

Psaut. gr.-lat.
Bible.

Psautier.
Psaut. (fragm.).

Complete N.
Psaut. (fragm.).

Job.
Petits Proph.
Rois (fragm.).

Proph. (fragm.).
Daniel (fragm.).

Ps. grec-lat.
»

Ps. CI-CL.
Ps. XVIII-LXXII.

Ps. XVII-CL.

Psautier.
'PS. I-LXX.

Psaut. (fragm.).

Dans ce tableau, les lettres qui suivent le nom des coddx^sont celles qu'emploie P. de Lagarde pour designer les onciaux
dans Genesis graece, etc., Leipzig, 1868, et pour les Psautiers oneiaux dans Novse Psalterii grseci editionis specimen,
Goettingue, 1887, et dans Psalterium juxta Hebrseos Hieronymi, Leipzig, 1874.

Lagarde appelle WPS le Bambergensis, Bibliotheque de Bamberg 44 (jadis A. I. 14), qui est un psautier quadruple du
xe siecle (gallican, remain, d'apres 1'hebreu, grec en lettres latines). 11 appelle ZPS le Coloniensis, Cath6drale de Cologne 8, qui
ressemble en tout au precedent, mais est moins ancien. Les cbiflres sont ceux dont Holmes et Parsons ont introduit 1'usage.

4° Cursifs. — Peu de cursifs contiennenl tout 1'Ancien
Testament. On cite comme exceptions les n°s 64, 68, 106,
122,131. La plupart ne contiennent qu'un livre ou qu'un
groupe de livres et plus de la moitie n'ont que les
Psaumes avec ou sans les cantiques qu'on avait coutume

IV. MANUSCRITS GRECS DU NOVVEAU TESTAMENT. —
1° Nomenclature critique. — Les premiers editeurs da
Nouveau Testament designerent par des symboles arbi-
traires les codex dont ils se servaient. On trouve dans
Scrivener et dans Gregory la liste des sigles employes
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par fears devanciers : Estienne, Walton, Fell, Mill,
Bengel, Malilwei, Birch. Von Soden, Die Sehriften des
N. T., 1962, t. I, p. 81-35, repete ces listes en y ajoutaut
eelles de Scrivener et de Gregory eux-memes. — Wett-
slein est I'auteurde la notation generalement suivie de
nos jours. II designe les onciaux par des majuscules
latines, — exceptionneltement par des majuscules free-
qaes, — les cursifs par des nomeros. Les Hvres du
Noaveau Testament sont divises en quatre series :
1. Eyasgiles, 2. Actes et Epitres catnoliques, 3. Paul,
4, Apocalypse, Les raemes lettres et les memes numeros
peuvent se repeter dans chaque serie, et pour oter toate
equivoque il est soavent necessaire de conapleter le
sigle par an indice. Ainsi la lettre B designe le celebre
codex du Vatican, mais comme il y manque FApoealypse,
on appelle B11^6 le texte de 1'Apocalypse d'un autre
manaserit da vme siecle conserve aassi au Vatican soas
le numero 2066, D«» est le Codex de Size, DP««^ est
le Claromontanus; Ee» est le Basileensis, Eact est le
Laudianus, etc. Chacun des manascrits onciaax n'est
indique qae par une lettre; mais les cursifs le sont par
deux, trois et meme quatre nameros differents, lorsqu'ils
renferment deux, trois ou quatre divisions du Nouveau
Testament. Par exemple 18 des Evangiles, 113 des Actes,
132 de Paal, 51 de 1'Apocalypse ne sont qa'un seal et
meme manaserit. Paris, Biblioth, nat., grec 47. C'est la
un premier defaat de cette nomenclature; en voici un
plus grand. Pour les cursifs des Evangiles, la liste de
Wettstein comprenait 112 numeros, Birch la porta a 217,
Seholz a 460. A partir de la, Scrivener et Gregory 1'aug-
menterent simaltanement et independamment 1'an de
1'autre, de sorte que les numeros assignes par eux aax
nouveaux manuscrits ne correspondent plus. II en est
de meme pour les trois autres series. — Von Soden a
voulu remedier a ce manqae d'accord et aax autres
inconvenients de la nomenclature asuelle en introdai-
sant une nouvelle notation destinee a rendre service, si
elle etait universellement adoptee; mais qui mettra la
confusion a soncomble, si elle ne Test que partiellement,
comme sa complication le fait craindre. 11 part de ce
principe juste qu'ane bonne notation doit indiquer les
caracteres du codex les plus interessants au point de
vue critique, c'est-a-dire son age et son contenu, son
lieu d'origine ne poavant pas le plus souvent etre de-
termine et son sejour actael etant chose indifferente.,
II n'emploie que des chiffres arabes precedes d'une des
trois lettres grecques 6=8ta6rixT|, quand le codex con-
tient plas que les Evangiles, e=eOa-niXcov, quand il
renferme seulement les Evangiles en tout ou en par-
tie', a = <rrcoiTToXos, quand il ne contient pas les Evangi-
les. La presence ou 1'absence de 1'Apocalypse est gene-
ralement indiqaee par le numero lui-meme, Dans
chacune de ces trois series, les 49 premiers numeros
sont reserves aux manuscrits anterieurs au xe siecle et
les numeros 50-99 aux manuserits du x« siecle, qa'ils
renferment oa non 1'Apocalypse. Les numeros 100 a 199
indiquent les codex du xie siecle, 200 a 299 ceux du xne

et ainsi de suite. II est entendu que dans chaque cen-
taine les 50 premiers numeros sont affectes aux codex
ayant 1*Apocalypse. Ainsi le sigl6 a235 indiquera un
codex da xir5 siecle ne renfermant pas les Evangiles,
mais ayant PApocalypse, 8375 un codex da XHI* sieele
contenant le Nouveau Testament, mais non 1'Apoca-
lypse, etc. M. von Soden ne tient aucun compte de la
distinction entre cursifs et onciaux qui lui semble pure-
ment exterieure et materielle. Plusieurs manuscrits sont
moitie cursifs, moitie onciaux; quelques cursifs dates
sont plus anciens que des onciaux egalement dates; enfm
la forme de 1'ecriture ne change rien a la valear intrin-
seque des manuscrits. Ces raisons sont bonnes, mais il
est probable que Ton continaera longteinps a designer
les grands oneiaax par les lettres usaelles. On y est ha-
bitae et c'est plas court et plas commode. Le Laudia-

mis, E des Aetes, devient dans la aeration de M, von
Soden a 1001, le Basileemls, E des Evangiles, E 55. Ce
systeme de notation algebrique, outre qu'il deroute le
leetetir, est an peu long et compliqae.

2° Statistique. — Gregory, Prolegomena, etc., Leipzig,
488HS9i, P- 337, donnait une liste de 88 onciaux dont
66 contenaient en tout ou en partie les Evangiles, 15 les
Actes, 7 les Epitres catholiques, 20 Paal, 5 rApoealypse.
Mais il etait presqae aassitot oblige d'y joindre an sup-
plement, p. 441-450, ou il enumerait les codex ou les
fragmentsoneiaux decouverts depuis. Sa liste des cureifs'
comprenait 1273 numeros poar les Evangiles, 416 pour
les Actes et les Epitres catholkjaes, 480 pour Paul,
183 pour TApocalypse. II y joignait 936 evanfeliaires et
265 epistolaires. Dans les lectionnaires on ne distingae
pas entre onciaux et cursifs. — Scrivener-Miller, Intro-
duction, etc., 4e <;dit, Londres, 1894, t. i, p. 377, enre-
gistrait 124 onciaux (Evangiles 71, Acles et Cath. 19,
Paul 27, Apoc. 7) et 3667 minuscules (Evangiles 1021,
Actes etCathol. 420, Paul 491, Apoc. 184, evangeliaires 963,
epistolaires 288), ce qui donne un total general de 3791
textes. Mais il faut se rappeler que ces textes ne forment
pas autant de volumes ou de fragments distincts, chaque
volume pouvant compter pour plusieurs numeros.
Miller, op. cit.} t. r, p. 410, porte le nombre des manus-
crits differents a 2 972 parmi lesquels 724 se trouvent
dans les monasteres orientaux de 1'empire ottoman,
644 en Italie, 438 dans 1'empire britannique, 324 en
France, 260en Palestine, 197 en Grece, 140 en Allemagne,
104 en Russie, etc. — Gregory, Textkritik des N. T.,
t. i, Leipzig, 1900, p. 18-123 (onciaux), p. 124^326 (cur-
sifs), p. 387-478 {lectionnaires), augmente consMerable-
ment les listes precedentes. — Mais le catalogue le plus
complet et le plus exact est celui de von Soden, Die
Sehriften des N. T., in ihrer dltesten erreichbaren
Textgestalt, Berlin, 1902, t. i. Comme il ne distingue
pas entre onciaux et cursifs, qu'il compte a part les
textes pourvus d'un commentaire et qu'il ne s'est pas
encore occupe des lectionnaires, la comparaison avec
ses devanciers est difficile. Son principal merite est
d'avoir revise soigneasement les listes anterieures, d'en
avoir exclu les manuscrits signales par errear, disparus,
impossibles a identifier ou comptes plusieurs fois, etc.
Les resultats sont les suivants : pour les Evangiles
1 716 textes dont 277 commentaires, pour les Actes et les
Epitres catholiques 531 textes dont 53 commentaires,
pour saint Paul 628 textes dont 153 commentaires, pour
FApocalypse 219 textes dont 66 commentaires. Ces textes
sontcompris dans 2 328 manuscrits distincts. Les lection-
naires, nous 1'avons dit, ne sont pas comptes. Dans un
appendice date du 30 octobre 1902, il ajoute une tren-
taine de nameros. 342 codex sontcatalogaes par lai pour
la premiere fois.

3° Onciaux du Nouveau Testament. — Les 45 manus-
crits eompris dans le tableau synoptique ci-eontre ne
representent pas la totalite des onciaux. La lettre T mu-
nie d'un indice (Tb, Tc, Ff, etc.) sert a designer, outre
le Borgianus, vingt-six autres fragments dont plusieurs
se composent seulement de quelques versets ou meme
d'un seal verset (Ts = Matth., I, 1). La lettre W, aussi a
1'aide d'indices, s'applique a quatorze fragments pareils
et ainsi de suite. — Ces codex contenaient tres rarement
le Nouveau Testament entier. Faisaient exception le
Sinaiticus, YAlexandrinus, le Codex Ephrssmi resc.
(tres mutile aujourd'hui), le Vaticanus, un manuscrit
de 1'Athos (Lavra 172) recemment decoavert et desigae
par la lettre W. Dans les deax derniers TApocaiypse
manque, C'est da reste 1'Apocalypse qa'on rencontre le
plas rarement dans les onciaux. Elle n'existe qae dans
», A. C. (avec des lacunes equivalanl a 171 [versets snr
405). "Rapoe et P. (le Porphyrianus, avec quelques la-
cunes). Les Epitres catholiques sont rares aussi. On ne
les trouve en entier que dans N. A. B. K. L. S. et en



685 MANUSCRITS BIBLIQUES

MANUSCRITS GRECS ONCIAUX DU NOUVEAU TESTAMENT

N O M tTSUEL.

•+ * Sinaiticus
•j-* Alexandrines. • -
•f * Vftfieonus. , . , .
•j- * Epla-semi rescr. . .
•f- " Bezse cod

* Basileensis . . . ,
f f o r e e l i c o d . . . .
WolfiiA
Wolfli B. .

•j- Cyprius
* Regius

Campianus . . . .
* Purpureus
* Guelferbyt. A. . .
* Guelferbyt. B . . .
* Nitriensis

Vaticctnus . .
* Borgiani us . . . .
* Marcianus
* Mosquensis . . . .
* Monacensis . . . .
Barberinus . . .
Dublinensis. . . .
Tischendorf. IV. .

* Sangallensis. , . .
Tischendorf. III. .
ZacyntMus . . . .

* Petrop&litan. . . .
* Rossanensis. . . .
* Beratinus . . . .

•j- Sinopen&is

f "iMudioAms
'M-utinensis . . . .
'Mosq^tensis . . . .
* Angelicas . .
' Parphyrianus . . .
Athous cod . . . .

* Patirensis

f " "Glaromontemus . .
'.S&ngermanensis. ..
* A/ugiensis
* Bcernerianus . . .

Goislinianus. . . .
'H.amburgensis. . .'

~" Vaticonus

SIG

• " i.ij -

N
A
B
G
D
E
F
a
H
K
L
M
N
P
<3
R
S
T
U
V
X
Y
Z
r
A
A
E
n
B

*n

E
H
K
L
P
S
2

D
E
F
G
H
M

B

LE.

$2
8 4
S 1
S 3
85
55
86
87
88
71
56
72
19
33
4

22
89
5

90
75

A3

59
26
70
76
77

A*
73
18
17
21

2. Mi

« 1001
« 6
/'

a 5
« 3
a 2
« 1

Yoir

« 1026
«. 1027
« 1029
a 1023
« 1022
« 1031

« 1070

A«E.

1. Jtfa«f

IV
ve

JV
ve

VP
VHP
IX*

JX*'X«
IX'-X*

IX'
VHP
IX'
VI"
VP
v«
VP
949
ve

IX'-X"
IX"

IX'-Xe

VIII'
VP

IX'-X'
IX«-X"

IX°
VHP
IX'
VI"
VP
VI"

vmnscrits
Voir

VP
IX«
IX'
IX" ;

IX«
VIIP-IX'

ye

3. Jtfan
N. A. B.

VP
IX'

IX'
IX'
VP
IX"

4. j
Vair «.

VUI'-X*

LIEU A C T U E L ET COTE.

Ksertte contencwit les E-vetngiles.

Saint-P^tersboarg, [Bibfelli. »p4ri^e. . , . , . . , . .
Londi'eSj Musee britai9aii<itie
Rome, Vatican, grec 1209. ,
Paris, Biblioth. nation. , grec 9 ... . . . .
Cambridge, BibUoth. de 1'Universite, Nn. II. 41 . . . .
Bale, Brblioth. de 1'Universite, A. N. III. 12
Utrecht, BibKoth. de rUniversite
Lcffldres et Cambridge
ffanjbourg et sCsanbridge. . . . . . .
Paris, Biblioth. nation., grec 63. . . . .

Id. Id. grec 62
Id. Id. grec 48

St-Pe'tersbourg, Paris, Rome, Patmos, Londres'et Vienne.
Wolfenbiittel, Bibli.th. ducale, Weissenburg 64 . . . .

Id. Id. Id
Londres, Musee britannique, addit. 17211. . . . . . .
Rome, Vatican, grec 354
Vatican Museo Borgiano. . .
Venise, Marciana I, 8
Moscou, Saint-Synode 399
Munich, University Ms. fol. 30
Rome, Vatican, Barberini grec 521 (jadis V. 17). . . .
Dublin, Trinity College K. 3. 4
Oxford et Saint-Petersbourg
Saint-Gall, Abbaye 48

Londres, Societ̂  biblique 24
Saint-Petersbourg, Biblioth. imper. 38. . . . .
Rossano (Calabre), Archeveche
Berat d'Albanie, Eglise Saint-Georges. . . .
Paris, Biblioth. nation., suppl. grec 1286

des Aetes et des Ejntres •catholiques.
N. A. B. C. D. des Evangiles.

Oxford, Bodleienne, Laud. 35 , . •
Modene, Bibliotheque ducate . . . . ,. .
Moscou, Saint-Synode 98
Rome, Angelica 39 .(jadis A- 2. 15)
Saint-Petersbourg, Biblioth. imper. 225. . . .
Athos, 'Laure 88 ".
'Rome, Vatican, grec 2061

tscrits des Epitres de jS. Paul-
C. des Evang. K. L. P. S. 3 desActes.

Paris, Biblioth. nation., c/r<ec 107. . . .
Saint-Petersbaurg, Biblioth. iaipfir. 20
iCamkridge, Trinity College B. XVII, 1

Paris, Kiew, ,Saint-Petersbciurg, Moscou, Turin . .. . .
Hambourg et Londres

Uanu-scrits de I' Apocalypse.
A. C 4es Evangites, P des Actes.

Rome, Vatican, grec 2066 . . . . . .1
;-

C-ONTENU.

" ' ' '

Bible.
Jd.
Jd.

Bible (lacune).
Evang. Agtes.

Evang.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

Evang. (fragm.).
Id.
Id,
Id.

Evang.
Evang. (fragm.).

Evang.
Id.

Evang. (comment.).
Jean (fragm.).

Evang. (fragm.).
Evang.

Id.
Id.

Evang. (fragm.).
Evang.

Id.
Id,

Matth. (fragm.).

Actes.
Id.

Act. .Catb. Paul.
Id.
Id.
Id.
-Id.

Paul.
Id.
M.
id.
Id.
Id.

A-poc.

!partie dans C. P. Les Aetes scort un peu
representes : H. A. B. E. P. les contiennejit en «ntier.ou
j^cesque en .entier; C. D. H. L. en majemse parfeie. Les
Epttres de saint Paul sent presque en eotier dsais.«. D,. L.
«t.ea majeucepartietdaos A. B. C. E. ¥..-&,K.P.;m&isiZ
^evrait etre Lanni ;de la liste des autorites, vcar s» ta'est
qu'une copie fautive de D. Les Evangiles sont sans

la partie du Nouveaa lestaaienjt Ja saieux

i° CursAfs du Notty&tu Tesiamewt. ^- ©ten qu'en
ganeral posjterieurs «»x oneiaux, les cursifs peitvent
.ayair plus de -valeur au point.de vue .criiiQoe, quand jls
$«>ttt copies sur un meilleur archetype. Mais I'esfieee.de
superstition qni s'attache aux premiers leur a souvent
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nui et on ne leur a prete jusqu'ici qu'une mediocre
attention. Beaucoup d'entre eux n'ont pas encore ete
collationnes ou ne 1'ont ete que negligemment; plusieurs
ne sont connus que pour figurer dans les listes des ma-
nuscrits. — La premiere chose a faire serait de les
ranger par families et d'en etablir soigneusement la
genealogie et la parente. Ce travail est deja commence.
Ferrar avait reconnu que les codex designes dans la
serie des Evangiles par les n°s 13, 69, 124,364, formaient
groupe a part et derivaient d'un meme archetype. Cf.
Abbott, A collation of four important Mss., Dublin,
1877; Martin, Introduet. a la critique textuelle du N. T.,
t. m, Paris, 1885, p. 188-206; Rendel Harris, Further
researches into the history of the Ferrar-group, Lon-
dres, 1900. Un trait commun a ce groupe, c'est que le
passage de 1'adultere, Joa., vnr, vient apres Luc., xxi, 38.
On a depuis adjoint a ce groupe quelques autres codex,
comme Evang. 556 et 561 (d'apres la notation de Gregory
543 et 713). — On a fait un travail analogue pour un
autre groupe Evang. 1, 118,131, 209. Cf. Kirsopp Lake,

talogues. Plus de cent evangeliaires 'sont onciaux, ainsi
que six ou sept epistolaires. Mais il est a noter que
Ponciale se conserva dans 1'usage liturgique beaucoup
plus tard que pour les ouvrages ordinaires. Les livres
liturgiques onciaux du xie siecle ne sont pas rares et on
en trouve jusqu'au xive siecle qui s'efforcent d'imiter
1'ecriture archai'que. — Tres peu de lectionnaires ont
ete serieusement collationnes. Scrivener, Introduction,
4* edit., 1894, t. I, p. 327-376, les signale dans sa liste.
Nous ne croyons pas utile de les mentionner.

IV. MANUSCRITS LATINS. — /. PAL^OGRAPHIE. — Les
caracteres paleographiques, plus tranches en latin qu'en
grec, permettent le plus souvent de determiner avec
assez de precision 1'age et la patrie primitive des ma-
nuscrits latins. On distingue cinq especes d'ecriture
latine : la capitale, 1'onciale, la semi-onciale, la minus-
cule et la cursive.

1° La capitale, 1'ecriture des inscriptions, qu'on sub-
divise en capitale carree et en capitale rustique, fut
assez usitee pour la transcription des ouvrages classiques.

206. — Ecriture lombarde du x« siecle. Joa., r, 1-2. Codex cxxvn du Mont-Cassin.
Bibliotheca Casinensis seu Codicum manuscriptorum qui in tabulario Casinensi asservantur series, t. HI, en face de la p. 166.

Codex i of the Gospels and its Allies, Cambridge, 1902
(dans Texts and Studies, t. vn, fasc. 3). La conclusion
est que ces quatre manuscrits derivent d'un ancetre
commun. — Le ms. grec 97 de la Biblioth. nationale
(xine siecle), signaM comme important par Martin, vient
d'etre etudie par Schmidtke, Die Evangelien eines alien
Unzialcodex, Leipzig, 1903, et compare au groupe B. N.
C. L. A. T. 33, 892, qui representerait la recension d'He-
sychius. — Gregory, Prolegomena, p. 476 et 478, signale
une autre famille de textes dans les nos 47, 54, 56, 58,
61, 109, 171, des Evangiles. Les nos 4 et 273 des Evan-
giles paraissent freres jumeaux. C'est par des travaux de
comparaison de cette espece qu'on fera avancer la cri-
tique textuelle du Nouveau Testament.

5° Lectionnaires. — Us sont designes, nous 1'avons dit,
par des chiffres arabes sans distinction de cursifs et
d'onciaux. A part de rares exceptions, ils ont ete tres
peu etudies jusqu'ici. C'est a tort, croyons-nous. Beau-
coup sont anciens et les petites modifications exigees
par 1'usage liturgique (telles que la formule : En ce
temps-la) n'ont pas sur le texte une influence serieuse.
Gregory, Textkritik, etc., 1900-1902, p. 387-478, donne
une liste d'evangeliaires comprenant 1077 numeros (une
dizaine de numeros sont libres, parce qu'un manuscrit
leur avait ete assigne par erreur; mais en revanche une
vingtaine de numeros sont assignes a deux ou plusieurs
manuscrits). II y a pour les epistolaires 287 numeros plus
46 manuscrits portant le meme humero que 1'evangeliaire
correspondant: ce qui fait en tout 303 epislolaires ca-

On cite surtout le Virgile remain et le Virgile palatin du
Vatican, le Virgile de Medicis, celui de Saint-Gall, le
Prudence de Paris, le Terence de Bembo, etc. La plus
grande diversite d'opinion regne parmi les critiques au
sujet de 1'age de ces manuscrits. Tres peu de codex
bibliques sont en capitales et ils appartiennent a une
epoque ou la capitale avait cesse d'etre d'un usage com-
mun, meme pour les manuscrits de luxe. Le celebre
Psaulier d'Utrecht a trois colonnes, en capitale rustique
melee d'onciale, et le debut du Psautier de saint Augus-
tin (Musee britan. Vespas. A. I) ne remontent pas aa
dela du ixe siecle et ne sont qu'une imitation assez ma-
ladroite. En general la capitale ne sert que pour les
titres.

2° Dans Vonciale, a la difference de la capitale, cer-
taines lettres (A, D, E, H, M, U) prennent une forme
arrondie. Le Vercellensis, du ive siecle, le plus ancien
manuscrit latin de la Bible, presente 1'un des plus beaux
specimens de ce type. Voir aussi les fac-similes du Codex
Bezse, 1.1. col. 1770, etdu Claromontanus (au mot CANON,
t. n, col. 147) pour le vie siecle, du Laudianus, col. 127,
pour le vne, de I'Amiatinus, t. i, col. 481, pour le com-
mencement du vine. L'onciale dura jusqu'au vme siecle,
epoque ou elle fut supplantee par la minuscule Caroline;
elle subsista quelque temps encore pour les manuscrits
lilurgiques et fut employee meme beaucoup plus tard
pour les titres des livres ou des chapitres. L'onciale subit
une deterioration graduelle, mais 1'evolution fut lente et
1'aspect general n'est pas tres different. Pour distingue r
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I'age, il faut tenir compte de la qualite du parchemin,
des abreviations plus ou moins nornbreuses et fixer son
attention sur quelques lettres typiques telles que F, H.
L, M, N, P, R, T. Les traits forces, exageres, superflus
ou ajoutes en guise d'ornement, sont tous signes d'une
anciennete moindre, mais la question est delicate et de-
mande beaucoup d'experience. Cf. E. Chatelain, Uncialis
scriptures, codlcum Latinor., lre partie, Paris, 1901
(nombreuses planches, parmi lesquelles se trouvent une
quinzaine de reproductions de manuscrits bibliques,
avec notices explicatives).

3° La semi-onciale fut employee concurremment avec
1'onciale du ve au ixe siecle. Elle s'en distingue moins
parl'aspect general que par la forme minuscule de cer-
taines lettres b, d, e, m, et surtout r et s. Ce furent les
Irlandais qui 1'employerent le plus pour la transcrip-
tion du Nouveau Testament et qui 1'importerent avec eux
dans leurs migrations sur le continent a Luxeuil, a

qu'au xme. Le fameux Cavensis estespagnolparsontexte
et lombard par son style. On trouve de nombreux speci-
mens de cette ecriture magnifiquement reproduits dans
la Bibliotheca Casinensis, t. I, Mont-Cassin, 1883; t. v,
en cours de publication. — L'ecriture visigothique
regna en Espagne du vme a la fin du xie siecle. Ses
chefs-d'oeuvre : le Complutensis i, le Legionensis i et
n, Y/Emilianeus, la Bible de Rosas, sont du ixe et du
xe siecle; le Toletanus appartient peut-e'tre au vin«. Voir
Ewald et Loewe, Exempla scriptures visigothicse, Heidel-
berg, 1883 (40 planches photographiques). — A cote de
la demi-onciale dont il a ete question ci-dessus, les
Irlandais firent usage d'une minuscule pointue, angu"
leuse, qu'on rencontre par exemple dans le Book of
Dimma (vme s.), dans le Book of Armagh (ixe s.) et
dans les Evangiles de Lambeth ou de Macdurnan
(ixe-xe s.). — Nous n'avons rien dit de 1'ecriture anglo-
saxonne, parce qu'elle manque d'originalite, Elle subit

'M&mif^isf^
'_ "'.'..„.jf ' . . . . - ' " . . . '"v... '_.A^.-__

207. — Ecriture de Hartmot, abbe de Saint-Gall (872-883), d'apres un manuscrit du British Museum, addit. 1185?.]
Commencement de 1'Epitre apocryphe aux Laodiciens. Kenyon, Fac-similes of Biblical Manuscripts, pi. xvi.

Wurzbourg, a Bobbio, a Saint-Gall (fig. 207), etc. Le
Book of Kells est un modele de demi-onciale; les Evan-
gfles de Lichfield ou de Saint-Chad et les Evangiles de
Macregol en offrent aussi des specimens remarquables.
II semble que les Irlandais n'ont jamais pratique 1'on-
ciale, car les Evangiles de saint Kilian a Wurzbourg,
en belle onciale du vne siecle, ne temoignent en rien
d\»ne origine irlandaise. Voir E. Chatelain, Uncialis
script., 2e partie, Paris, 1902.

4. La minuscule et la cursive sont souvent confondues
dans le langage. A proprement parler, la cursive, carac-
terisee par la liaison des lettres et la simplification de
certains traits, atoujours existe a cote des autres genres
(Fecriture. Les inscriptions et les tablettes de Pompei
nous offrent des exempies de majuscule cursive. Tandis
que 1'onciale et la demi-onciale conservent une cer^
taine uniformite malgre" la difference des pays ou on les
emploie, la minuscule se divise en ecritures nationales
tres nettementtranchees. On distingue surtout les quatre
especes suivantes : merovingienne, lombarde, visigo-
thique, irlandaise. Nous ne parlerons pas de 1'ecriture
merovingienne, contournee, allongee, difficile a lire,
parce qu'elle fut usitee principalement pour les chartes
et diplomes et rarement pour la transcription de la
Bible. — L'ecriture lombarde (fig. 206) fut cultivee sur-
tout dans les monasteres de la Cava et du Mont-Cassin.
Elle atteignit sa perfection du ix« au xie siecle et dura jus-

dans le midi 1'influence italienne et dans le nord 1'in-
fluence irlandaise. Yoir Westwood, Fac-similes... of
Anglo-Saxon and Irish Manuscripts, Londres, 1868;
Maunde Thompson, Palaeography, dans Encyclopaedia
Britannica, 9e edit., Edimbourg, 1885, t. xvm, p. 157-
160. — Dans les dernieres annees du vine siecle fut
inaugure en France et principalement a Saint-Martin
de Tours, dont Alcuin etait abbe, un nouveau genre
d'ecriture dont 1'elegance n'a d'egale que la aimplicite
et la nettete (fig. 209). L'ecriture Caroline, comme on
1'appelle du nom de Charlemagne, supplanta graduelle-
ment les ecritures nationales dans les divers pays de PEu-
rope. Elle ne cessa pas d'evoluer jusqu'a devenir, apres
avoir subi une transformation complete, cette ecriture
gothique, serree et compacte, remplie de liaisons et
d'abreviations que nous presentent les manuscrits du
xme siecle (fig. 208). A partir de cette epoque les Bibles
latines, reproduisant purement et sirriplement le texte
parisien, n'ont plus beaucoup d'interet au point de vue
critique. — Outre les ouvrages cites ci-dessus a propos
des divers genres d'ecriture latine, et ceux qui ont ete si-
gnales a la fin du paragraphe precedent, voir : Steffens,
Entwickelung der lateinischen Schrift bis Karl den
Grossen, Fribourg (Suisse), 1903; Wessely, Schrifttafeln
zur alteren lateinischen Palssographie, Leipzig, 1898;
Tangl, Schrifttafeln zur Erlemung der latein. Pa?
Ixogr., Berlin, 1897-189S.



MANUSCRITS BIBLIQUES
n. ANCiEWNES rmsiQtfs I.ATINES. — 1° Nomenclature

critique. — lies textes de r&ncien Testament d'apres les
Aversions anteriewes a samt Jerome n'ont pas de sym-
bole ge'neralement recu. Ceux du Nouveau sont desigaes
en critique par des minuscules italiques avec ou sans
indice. Mais, le nombre des manuserits augmentant de

208. — Ecriture du xiir siecle. Gen., i, 1-3. D'apres le manuscrit
Royal 1. D. 1 du Musee britannique. Kenyon, Fac-similes of
Biblical Manuscripts in the British Museum, Londres, 1900,
pi. xix.

jour en jour, ce systeme de notation deviendra bientot
tres incommode. II est vrai que la plupart ont un nom
conventional qui se rapporte a leur histoire; mais il y
a eu tantde codex appeles Sangallensisou Vindobonensis
que ces designations vagues ne suffisent pas a les distin-
£uer des autres. Dans les manuscvits grecs-latins la
majuscule indique le texte grec; la minuscule italique
-correspondante, le texte latin. Ainsi e designe le texte
latin du Laudianus Ea«4 et aussi le latin du Sanger-
manensis £paul, tandis que la meme lettre e est deja
affectee au Palalinus des Evangiles. Encore un exemple

la Vulgate, parce qu'Hssont trop ntn»breus. 2° Plusieurs
Codex dont on a perdu la trace (fragments de Fleury,
Job, XL, 3-D; VallicelKetnus B. vn, eontenant Esther, MI,
d'apres une ancienne Tersion; Pechianus contenant des
fragments d'Esther). 8» <}uelques autres fragments peu
importants ou encore peu eonnus (Gen., xxv, 2©-xxvm,
8, publie par Ctmybeare; Gen., XH, 17-xra, 14, xv, 242,
publie par Belsheim; I Saro-, n, 3-10, publie par Berger;
I Sam., ix, 1-8; xv, 10-18; II Sam., n, 29-iit, 5; I fteg.,
v, 2-9, pabfie par Weissbrodt; II Sam., x, 18-x-i, 17,-xiv,
17-30, publie par Haupt).

N'est pas non plus compris dans la Jiste le Speculum,
dit, a tort, de sai-nt Augastin, qui est designe en critique
par la lettre m et qui se compose .d'extraits des livres de
la Bible d'apres une ancienne version, fl est represente
pa<r une vingtaine de manuserits, dont 'le principal est le
Sessorianus (Rome, Bibliotheque nationale, Fondo 'S-es-
soriano 58) du vnie ou du ix* siecle. — Mar Batiffdl a
reconnu le premier que les fragments de Coire a% ont fait
autrefois partie du me'me manuscrit que les fragments
de Saint-Gall n. II serait done logique de les designer
par le me'me symbole, soil n (a parte potion), soil 02 si
Ton tient a indiquer la parente avec le Vercellensis a.
Mais il n'y a aucune raison pour donner, comme Gregory,
Textkritik, etc., p. 600, le meme symbole aa aux frag-
ments o et p qui n'ont d'autre rapport avec n que le
fait d'etre relies dans le meme recueil (Saint-Gall,
Abbaye 1394). (Yoir tableau ci-contre, col. 693.)

///. MANUSCRITS DE LA VULGATE. — 1° Nomenclature
critique. — On designe les principaux manuserits de la
Vulgate par un nom latin relatif a leur histoire ou par
les premieres lettres de ce nom : Amiatinus ou am, Ful-
den&is ou fuld, fu, etc. C'est surtout Tischendorf qui a
repandu 1'usage de ces abreviations, adoptees aussi par

<s
ftMNn. $*icapr.nttLri'«m

209. — Ecritui-e carolme du ix« siSele. Bible de Grandval. Is., i, 10-12. British Museum, addit. 10546.
Kenyon, Fac-similes of Biblical Manuscripts, pi. xiv.

^des complications, des anomalies et des equivoques de
la natation actuellement en usage.

2° Restes des anciennes versions. — On.sait que parmi
les deuterocanoniques, les livres de Judith et de Tobie
ont ete seuls traduits par saint Jerome sur un .texte
chaldeen. Baruch, la Sagesse, 1'Ecclesiastique, les deux
livres des Machabees, les fragments deuterocanoniques
d'Esther et de Daniel sont passes dans la Vulgate sans
revision. D'assez nombreux manuserits nous ont con-
serve une ancienne traduction de Judith et .de Tobie et,
pour plusieurs des autres, nous possedons aujourd'hui
une version complete ou partielle differente de celle qui
fut admise dans la Vulgate. Voir LATINES (VERSIONS),
t. iv, col. 104-106. Dans la liste ci-jointe, redigee dans
nn but d'utilite pratique, nous enmnerons les reliques
preliieronymiennes de 1'Ancien et du Nouveau Testa-
ment. Nous exceptons toutefois : 1° Les livres deutero-
canoniques non traduits par saint Jerome ainsi que la
jjlupart des textes de Judith et de Tobie qui diiferent de

Berger. Un certain nombre de codex ont un nom con-
ventionnel: Book of Lindisfarne, Pentateuque de Tours,
Bibles de Gharles le Chauve. Pour designer les autres
il faut indiquer la hibliotheque ou ils se trouvent avec
leur cote actuelle. Wordsworth designe par des majus-
cules latines, simples ou doubles, les 40 manuserits
cotlationnes par lui en vue de redition critique de la
Vulgate. — 2° Nombre. — Le nombre des manuserits de
la Vulgate, deposes dans les bibliotheques publiques ou
possedes par des particuliers, est fort considerable. On
a pu 'sans trop d'invraisemblance Pevaluer a 8 000 exem-
plaires. Nous en avons compte plus d'un .miUier dans
les grandes .bibliotheques de Paris. II n'existe pas de
liste .complete, parce que le travail qu'elle ex4gerait serait
sans proportion avec Je resultat obtenu: la^rande majo-
rite des copies, posterieures au xii« siecle, n'ayant
presque aucune valeur critique et n'etant que des re-
productions plus ,ou moins fautives du texte parisien.
Gregory, Textkritik des 2V. J., Leipzig, 1902,'t. u, p. 634-



MANUSCRITS DE L'ANCIENNE VERSION LATINE

NOM tJSTJEL.

* Lugdunensis . . .
* Monacensis I. . .
Wirceburgensis I.
Ottobonianus . . .
Monacensis II. . .
Complutensis . . .
Corbeiensis 1. . .
Legionensis. . . .
Vindobon.palimps.

Veronensis . . . .
Sangermanensis .
Sangallensis . . .
Wirceburgensis II .
Ms. deWeingarten.

* Vercellensis. . . .
Curiensa frag. . .

' Veronensis . . . .
* Colbertinus . . . .
'Bezse Codex. . . .
'Palatinus
Briccianus
Corbeiensis II. . .
Corbeiensis HI . .
Sangermanensis .
Sangermanensis .
Claromont. Vatic.
Vindobonensis. . .

'Saretianus . . . .
"Bobiensis. • . .
Rehdigeranus. . .
Sangall. fragm. I.
Sangall. fragm. II.
Sangall. fragm. III.

'Monacensis. . . .
' Dublinensis. . . .
Ambros. fragm. .
Bernens. fragm. .
Vindob. fragm . .
Aureus Holm. . .

'Sangallensis. . . .

-\- ' Laudianus . . . .
Corbeiensis. . . .

'Gigas libror . . .
Mediolanensis. . .
Palimps.deFleury .

'Monacensis. . . .
Ms. de Perpignan.
Palimps.deBobbio.

'Claromontanus. .
'Sangermanensis .

' Bcernerianus . . .
Guelferbytanus . •

'Monacensis. . . .
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I. ANCir
Vr

v-vr
vr-vir

VIII»
IX"
IX"
»

X*
v

2.

XI
» :

»
Vl«
VI*

n. NI
IV

v-vr
IV'-V

xr-xir
vr
V
Vte

vr-vir
VIII'-IX"

xe

V
VI'
V

V'-VI'
vir

v-vf
Vir

VH'-yjir

vr-vir
vr-vir

vr
y

vn«
vir-vnr

IX«

vir
X"

XIII'
xe-xi'
vr

vr-vir
xir

v-vr

vr
IX'-X"

IX'
IX'
vr

V'-VI"

4.

L.IEC ACTTJEL ET COTE.

is TESTAMENT. — 1. Livres historiques.

Lyon Biblioth. piiblique, 64. . . . . . . .
Munich, Biblioth. royale, lat. 6225
Wui*zbourg, Universite 64 a . , , , . . . . . . . . .
Vatican Ottoboni lat. 66. „
Munich BMioth. royale, lat. 6239
Madrid Biblioth de 1'Universite 31. . . .
Paris Biblioth nation, lat. 11549.
Leon, San-Isidro
Vienne Biblioth. imper, . .

Lwres poetiqmes et prophetiques.
Verone
Paris, Biblioth. nation , lat 11947.
Saint*Gall, Abbaye 912 •
WurAourti, Biblioth. de rUniversite 64 a
Ftdda, Ctermstadt et Stuttgart

)UWAC TESTAMENT. — 1. fivangiies.

Verceil, Cath^drale.
Coire, TMusee rhetique
Ve'rone, Biblioth. du Chapitre
Paris, Biblioth. nation., lot. 254. . . . . . . .
Cambridge, Biblioth. de 1'Univers. Nn. 2 41 . •
Vienne, Biblioth. imper. 1185 . . .
Brescia, Biblioth. du Chapitre. . . .
Saint Petersbourg Biblioth. imp^riale. . .
Paris, Biblioth. nation., lat. 17225. , . . . .

— — lat. 11553
— — lat. 13169

Rome, Vatican, lat. 7223
Vienne, Biblioth. iinper. 1235
Abbaye du Mont-Cassin (provisoireiuent)
Turin, BMioth. nation. G. VII, 15 (endommage par 1'in-
Breslau fcendie)
Saint-Gall, Abbaye, 1394. .

Munich, Biblioth. royale, lat. 6224
Dublin, Trinity Coll. A. IV. 15
Milan, Ambrosienne, C. 73 inf
•Beroe BiMiolh de ITFniversite' 611 . .
Vienne Biblioth. imp^r. lat. 502. . . . . . .
Stockholm Biblioth. royale
Version latine du codex grec-latm A

2. Actes et Epitres catholiques,
Version lathie du codex grec-latm 12
Saint-Petersbourg, Biblioth. impe"r. Qv. I. 39
Stockholm, 'Biblioth. T>oy<ale.
Milan, Ambrosienne
Paris, Biblioth. nation., lat. 6400 G
Munich, BiMioth., lat. 6436
Paris, Biblioth. nation., lut. 321
Vienne, Biblioth, imper., lat. 16

' / """X ~ * '

De plus d des Evangiles.

3. Epitres de saint Paul.

Version latine du codex grec-latin D ,

Version latine du codex grec-latin F
Version Isttoe du <sodex gpec-latin G.

Munich, Biblioth. royale, lat. 643G

Apocalypse. (Voir g et h des Actes.)

CONTEND.

Heptateuque.
Pentat. (fragm.).

,Id.
Gen. Ex. (fragm.).
Tob. Judith. Esth.

Ruth, Judith.
Esther, Judith.
Fragm. divers.
Rois (fragm.).

Psautier.
Id.

Jdrem. (ftagm.).
Proph. (fragm.).
Proph. (fragm.).

Evang.
Luc (fragm.).

Evang.
Id.

Evang. Act.
Evang.

Id.
Matffiieu.

Evang.
Id.
Id.

Matthieu.
Evang.

Jean (fragm.).
Matt. Marc $cagm.).

Evang.
Evang. .(fratgm,).
Marc, XW, 14-20.
Jean,, xi, 46-44,
Eyang- (»util.).

Evang.
Luc (fragm.).

Marc (fragm.).
Jean (fragm.).

Evang-
Id.

Actes.
Jacques.

Act. Apoc.
Act. (fragm.).

Act. cath Apoc.
Cath. (fragm.).
Act. (parties).
Act. (fragm.).

Paul.
Id.
Id.
Id.

Paul (fragm.).
Id.
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729, tout en ne s'occupant que du Nouveau Testament
et des codex conserves dans les bibliotheques publiques,
enumere 2369 manuscrits. II ne pretend nullement
donner une liste complete. — 3° Classification. — La
classification genealogique est la plus scientifique. Grace
auxtravaux de Berger, de Wordsworth et d'aulres savants,
elle est aujourd'hui possible pour les manuscrits impor-
tants. Elle concorde assez exactement, pour la Vulgate,
avec la classification ge"ographique. Nous avons essaye
dans le tableau ci-joint de combiner les deux systemes.

Notre liste comprend : 1. tous les manuscrits colla-
tionnes par Wordsworth en vue de son edition cri-
tique de la Vulgate; 2. les principaux representants
des diverses ecoles critiques et paleographiques; 3. un
certain nombre de manuscrits qui doivent a une cir-
constance historique leur interet ou leur celebrite, S'il
s'est glisse dans le choix un peu d'arbitraire, il ne pou-
vait guere en etre autrement, Du reste nous n'entendons
rien prejuger ici sur le classement des manuscrits selon
les recensions et les ecoles qui sera fait a Particle VULGATE.

P R I N C I P A U X MANUSCRITS DE LA VULGATE

N O M U S U E L .

* Toletanus
* Cavensis
Complutensis I. .
Complutensis II. .
Complutensis III .

* Legionensis I. . .
'Legionensis II. . .
'Legionensis III. .
JEmilianeus. . . .
Bible de Rosas. . .
Bible de Huesca . .

'' Fuldensis. . .
* Forojuliensis .
Perusinus. . .
Mediolanensis.
Harley anus. .

SIGLE.

•* Amiatinus
CCCC
Ev. de S. Augustin.
Stonyhurstensis. .
Dunelmensis . . .

' Lindisfarnensis. .
Fragm. d'Utrecht. .

Book of Armagh .
Book of Mulling. .
Book of Burrow. .

" Book of Kells . . .
Book of St. Chad..
B. of Mac Durnon.
Book of Mac Regol.
Egertonensis.. . .

'Bigotianus . . .
Epternacensis. .

' Ev. de Mayingen.
Sangermanensis,
Harley anus. . .
Ev. de S. Gatien.
Ev. de S. Martin.

* Colbertinus.... I
Aniciensis j
Bible de Mazarin. .!
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L I E U A C T U E L E T COTE. CONTENU.

tol
cav]

compl.'
compl.2

compl. z

leg.3
sem

fuld
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ambr
harl

am
»

bodl
ston

dunelm
lind

IX'-X"
xir-xnr

X"
xe

xi"
X"

xe

xir

/. TEXTES ESPAGNOLS

Madrid, Biblioth. nation
Abbaye de la Cava (Italie), 14 . . . .

.Madrid, Biblioth. de I'Universile, 31. .
Id. Id. 32. .
Id. Id. 33-34.'

Leon, Archives de la ('athe'drale. . . .
Leon, Archives de San-Isidro

Id.
Madrid, Academic d'histoire, F. 186. .
Paris, Biblioth. nation., lat. 6
Madrid, Muse'e arche"ologique. . . . .

II. TEXTES DE TYPE ITALIEN
1. Textes copies en Italie.

vr
vr-vir
vr-vir

VI*
vr-vir

Abbaye de Fulda
Cividale (Frioul) et Prague et Vienne.
Perouse, Biblioth. du Chapitre . . . .
Milan, Ambrpsienne, C. 39 inf. , . .
Londres, Musee britann. Harley 1775 .

2. Textes copies en Angleterre.

viir
VII'
vnr
VIP
VIII'
viir

vir-viii'

Florence, Laurentienne
Cambridge, Corpus Christi Coll. 286
Oxford, Bodleienne, Bodl. 857 et Auct. D.'II. 14.
Stonyhurst, College des Jesuites
Durham, Biblioth. du Chapitre A. 2.16
Londres, Musee britan. Nero D. IV
Relies avec le « Psautier d'Utrecht »

in. TEXTES IRLANDAIS ET ANGLO-SAXONS
1. Manuscrits insulaires.'

arm-
mull
durm
ken
lich

»
rush
mm

big
ept

harl
gat
mt

IX"
ixe

vnr
IX"

vnr-ix-
x°
IX"

Dublin, Trinity College
I d . . . . .
Id. A. 4. 5 . . .
Id. A. 1. 6.. . .

Cathe"drale de Lichfleld
Londres, Palais de Lambeth . . . .
Oxford, Bodleienne, Bodl. 3964. . .
Londres, Musee britan. Egerton 609.

2. Manuscrits continentaux.
Mm* Paris, Biblioth. nation., lat. 281 et 298 ...
vnr Paris, Biblioth. nation., lat. 9389
vnr Prince d'CEttingen-Wallerstein
ix° Paris, Biblioth. nation., lat. 11553

vnr-ix" Londres, Muse'e britan. Harley 1772
viir Paris, Biblioth. nation., Nouv. acq. lat. 15S7
IX" Tours, Biblioth. publique 22 . .

IV. TEXTES DE TYPE FRANCAIS
1. Textes languedociens et meridionaux.

XH"
IX'-X"
xr

Paris, Biblioth. nation., lat. 254.
Id. Id. to. 4. .
Id. Id. fat. 7. .

Bible.
Id.
Id.

Prov.-Apoc.
Bible.

Is.-Apoc.
Bible.

Id.
Id.
Id.
Id.

Nouv. Test.
Evang.

rLuc (fragm.).
Evang. (fragm.).

Id.

Bible.
Evang.

Id.
Jean.

Evang.
Id.

Matt.-Jean (fragm.).

Nouv. Test.
Evang.

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

Evang.
Id.
Id.

Prov.-Apoc.
Epitre-Apoc.

Evang.
Id.

Nouv. Test.
Bible.

Id.
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PRINCIPAUX MANUSCRITS DE LA V U L G A T E (suite)

698

N O M USUEL.

* Bible de Mesmes. .
* Bible du Puy. . . .
Hubertianus. . . .
Bible de Fleury . .
Proph. de Fleury. .
Sangermanensis 9.
Bible de Dreux. . .

* Vallicellianus . . .
Bible de Tours. . .
Bible de Bamberg .
Bible de Zurich . .
Bible de Berne. . .

•f Bible de Grandval .
Bible de Cologne. .
Bible de Glanfeuil .

*l"de Charles le Ch.
Bibles d' Angers . .
Bible de Monza. . .
Bible de Bale . . .

* 2° de Charles le Ch.
'Paulinus
*Ev. de S. Emmeran.
"Ps.de Charles le Ch.

Evang. d'Oswego. .
Codex Ados . . . .

• Evang. du Sacre . .
Psaut. d'Adrien I".
Ev. d'Abbeville. „ .
Ev. de S. Medard. .
Ev. de 1' Arsenal . .

Selden Acts. . . •
Bodleyanus . . . .
Ms. de Winithar. .

f Ms. de Hartmot . .
Ms. de la Wile. . .
Bib. de Mordramne.
Bible de Harding. .
Evang. d'Autun. . .
F. de Vercellone. .
Farfensis
Bible de Biasca . .

'Gigas libror. . . .
Demidovianus. . .

La plupart des ab
— Les lettres sont ce
critique du Nouveau 1
except^ : SF vm'-ix%
versile, Ms. fol. 29, v
lat. 6230 ; R», Paul, v
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heodulfe et I'ecole de Fleury.

Paris, Biblioth. nation., lat. 9380 , . ,
Le Puy, Tresor de la Cathedrale
Londres, Mus^e britann., addit. 24142
Orleans, Biblioth. de la ville, 41 et 13, .

Id. Id. 14
Paris, Biblioth. nation., tot. 11937
Chartres, Biblioth. publique 67.

Alcuin el I'ecole de Tours.

Rome, Vallicelliana, B. 6. . . .
Tours Biblioth. de la ville, 10. . . . . . . .
Bamberg, Biblioth. royale, A. I. 5 . • . . . . .

Berne, Biblioth. de Ja ville, 3 et 4

Cologne, Biblioth. du Chapitre, 1
Paris, Biblioth nation., lat 3 .

Id Id. lat. 1. .
Angers, Biblioth. de la ville, 1 et 2

Bale Biblioth de 1'Universite A N I 3 . . . .

4. Textes franco-saxons.
Paris, Biblioth. nation., lat. 2 . . . .
Rome, Saint-Paul-hors-les-Murs . . .
Munich, Biblioth. royale, lat. 14000.
Paris, Biblioth. nation., lat. 1152. . . . . . .

&COLE CHRYSOGRAPHIQUE

Oswego, propriety de Th. Irwin. .
Treves, Biblioth. de la ville, 22. .
Viemre, Tresor imperial
Vienne, Biblioth. imperiale, 652. . .
Abbeville, Biblioth. de la ville, 1 .
Paris, Biblioth. nation., lat. 8850
Paris, Biblioth. de 1' Arsenal, 599 . . .

VI. TEXTES DIVERS

Bodleienne, Bodl. 3418
Bodleienne, Laud. lat. 108
Saint-Gall (Stiftsbibl.), 2
Londres, Musee britan., addit. 11852 . .
Londres, Musee britan., Reg. I. B. xn
Amiens, Biblioth. publique, 6, 7, 11, 12. ..
Dijon, Biblioth. publique, 9 bis
Autun, Grand S6minaire, 3
Rome, Barnabites
Rome, Vatican, lat. 5729
Mian, Ambrosienne, E. 53 inf
Stockholm
Ms. disparu edite par Mattha?i

C O N T E N U .

Bible.
Id.
Id.

Anc. Test.
Prophetes.

Bible (lacunes).
Bible.

Bible.
Heptat.
Bible.

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

Mach.-Apoc.

Bible.
,Id-
Evang.

Psautier.

Evang.
Id.
W.

Psautier.
Evang.

Id.
Id.

Actes.
Paul.

Act. et Apoc.
N. T. sauf Evang.

Bible.
Bible (partie).

Bible.
Evang.
Bible.

Id.
Id.
Id.

Nouv. Test.

ues ont ete mises en usage par Tischendorf; quelques-unes par Scrivener et par Berger.
orth se sert pour designer les manuscrits collationnes par lui en vue de son edition
i Vulgate. Nous avons fait entrer dans notre tableau tous les manuscrits de Wordsworth,
[us6e britan., addit. 5463 ;xl, ing. vii', Evang. tres mutiles, Munich, Biblioth. de 1'Uni-
Lz, Paul, VHP, PariSyBiblioth. nation., lat. 335; M2, Act. Cath. Apoc., ix"-x', Munich,
. lat. 9, parce que 1'origine et 1'histoire de ces manuscrits sont trop peu connues.

Note. — Dans les tableaux joints a cet article on a es-
saye de donner partout la cote actuelle des manuscrits
en indiquant entre parentheses 1'ancienne cote lors-
qu'elle a ete changes depuis peu d'annees. — Pour les
manuscrits conserves a la Vaticane, lorsque le fonds n'est
pas specific, U s'agit du I'onds Vatican proprement dit.
— Les numeros des manuscrits grecs de la Biblioth.

nation..de Paris, sans autre mention, se rapportent aux
Codices regii. — Nous avons quelquefois neglige d'ajou-
ter a la cote la mention grec ou latin pour certaines
bibliotheques (la Bibl. imp. de Vienne, par exemple) ou
les manuscrits grecs et latins ont une numerotation a
part. Les numeros* indiques par nous sont alors ceux du
catalogue special. F. PRAT.
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MAOCH (hebreu : Ma 'oft; Septante : A^tjAayJ, pere
d'Achis, le roi de Geth aupres duquel David chercha un
refuge pendant la persecution de Saul. I Reg., xxvu,
2. Sur son identification avec Maacha de III Reg., n,39,
voir MAACHA. 3, col. 465.

MAON (hebreu : Md'on, « habitation » ou « lieu de
refuges; Septante : Matop, Jos., xv,55; partout ailleurs,
Mawv), nom d'un Israelite, d'une ville de Juda et du
desert qui est dans le voisinage de cette ville, et enfin
d'une autre ville dans le texte hebreu.

1. MAON, fils de Samm.a3i, de la tribu de Juda. 11 fut
« le pere », c'est-a-dire le fondateur ou le restaurateur
de Bethsur (t. i, col. 1747). I Par., n, 45.

Zebahim, 118, 1. Elle ne devait, en eflet, pas elre sans
charme, quand le desert, a I'orient, n'avait pas encore
perdu la ehevelure de bwmssailles dont il etait revetn
et que toute la campagne des alentours etait plantee
de vignes luxuriantes donl 1'existence ancienne est encore
attestee par de nombreux pressoirs que Ton trouve
presque a chaque pas. — La ruine recouvre le flanc
occidental de la colline. Les arasements des murs et
les pierres des decombres temoignent que la petite ville
etait regulierement batie et devait etre de quelque im-
portance. Son approche parait avoir ete defendue par un
petit fort dont on voit quelques restes au nord-ouest, au
pied de la colline, a quelques pas de la ruine. II etait
construit avec des pierres taillees en [bossage d'assez
forte dimension. Une tour rectangulaire, d'environ huit

210. — Vue de Tell-Ma'in. D'apr£s une photographie de M. L. Heidet.

2. MAON, ville de la tribu de Juda. Elle est nommee,
apres Hebron, avec les villes meridionales de la tribu :
Carmel, Ziph et Iota. Jos., xv, 55. La colline sur
laquelle sont epandus ses debris est connue sous le nom
de Tell-Ma'in (fig. 210) et la ruine elle-meme sous celui
de Khirbet-Ma'in. Le tell-Ma'in est situe au sud, a un
kilometre de Kermel, six de tell ez-Zif, quatorze d'He-
bron et a quatre et demi au sud-est de Yalta. Ces trois
noms, Kermel, Zif et Yalta, designant des lieux voisins
de Ma'in et rappelant les trois antiques cites nominees
avec Maon, ne permettent pas de douter de 1'identite
des noms de Ma'in et Ma'dn, ni de 1'identite de site.

1° Description. — Le tell-Ma'ln est assis sur la ligne
de faite des deux versants de la mer Morte et de la
mer Mediterranee, au bord d'un petit plateau onduleux
s'etendant a 1'ouest, a la distance de quelques kilometres,
vers Semoua1 et Yatta. Sa hauteur, au-dessus du niveau
de la Mediterranee, est de 935 metres. De son sommet
on jouit, sur tout le sud de la'Palestine, d'une vue tres
eten,due? deja vantee dans les Talmuds. Tal. Bab.,

metres de longueur et de sept de largeur, batie avec un
appareil identique a celui de la construction inferieure,
couronnait le sommet de la colline. Le tell est perfore
de citernes nombreuses et de grottes qui ont du servir
d'habitation, toutes creuse"es dans le calcaire tendre de
la montagne; un grand nombre d'autres de meme
genre se rencontrent dans le voisinage.

2° Histoire. — Maon semble avoir ete occupee par
les descendants de Caleb, car c'est sans doute elle-meme
ou sa population en general que designent les genealogies
des Paralipomenes et non un fils special de Caleb, quand
ils portent : « Maon fut fils de Samma'i et Maon fut pere
de Behtsur. » I Par., n, 45. Selon toute vraisemblance,
il faut entendre: la population de Maon vient de Sammai
(individu ou groupe venus de Sammai, d'Hebron, de
Maresa qui tirent leur origine de Caleb). On sait du reste
que Nabal, qui occupait la campagne de Maon, « etait
calebite. » I Reg., xxv, 3. — Faut-il entendre de Maon
de Juda et de ses habitants le passage de I Par., iv,
39-41, racottant 1'expedition des Simeonites, au temps
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du roi Ezechias, pour se procurer des paturages pour
leurs troupeaux? Certains le pensent, mais cette opt-
nion est commun^iftent repoussee comme contraire au
contexte indiquant clairement une region lointaine, a
I'orient de 1'Arabah designee par le nom de « la vallee ».
Cf. Gesenius, Thesaurus? p. 1002, et GADOR, t. IIIT col. 34.
— La Maon designee en ce passage est une ville diffe-
rente, situee en effet a Test de 1'Arabah et au sud-est
du territoire de la tribu de Simeon, a vingt-cinq kilo-
metres environ au sud-est de Petra, dans une region
abondante en sources et fertile en paturages. Voir MAO-
NITES. II est moins facile de determiner de que lie Maon
il est parle dans un autre passage des Paralipomenes ou
les Maonites. sont nommes une seeonde fois. II Par.,
xxvi, 7. « Dieu 1'aida, dit le recit en parlant du rqi
Ozias, fils d'Amasias, contre les Philistins et contre les
Arabes qui habitaient dans Gurbaal et contre les Mao-
nites. » Les Maonites, ham-Me'onim dans letexte hebreu,
sont devenus de nouveau « les Mineens », o! Mwaiot,
dans les Septante, et les « Ammonites » dans la Vulgate.
Le passage manque dans les versions syriaque et arabe.
Les critiques qui croient trouver Gurbaal au pays des
Philistins ou dans son voisinage, au tell el-Ghur ou a
Ghurra, cherchent les Maonites du meme passage non
loin, a Maon de Juda. Suivant eux, le roi Ozias n'etait
pas en etat de pousser une expedition militaire jusqu'au
dela de 1'Arabah et de Petra. Pour d'autres critiques le
nom des Arabes seul suffit a reporter a I'orient 1'expe-
dition d'Ozias, car il n'est pas possible de les chercher
a Maon de Juda ni meme a 1'ouest de 1'Arabah, region
habitee au temps d'Ozias, par les Israelites et les Idu-
meens. Les Septante, d'ailleurs, en employant le me*me
nom dans les deux passages que nous venons de citer,
n'indiquent-ils pas que pour eux, dans les deux cas,
il s'agit du meme pays? et en traduisant, dans le cas
present, le nom de Gurbaal par Petra, ne temoignent-
ils pas que les Arabes en question doivent se chercher
i'orient de eette localite, et par consequent aussi la
Maon des Paraiipomenes dont ils portent le nom?
Cf. GURBAAL, t. in, col. 368-369, et Gesenius, Thesau-
rus, loc. cit. — Au retour de la captivite, le nom
de Maon se retrouve dans le nom d'une tribu de Na-
thineens revenus avec Zorobabel et appeles les bene-
Me'onim, « les fils des Maonites. j> I Esd., n, 50;
II Esd., vii, 52. II s'agit de Maon de Juda, d'apres les
uns; de Maon d'Iduniee plus probablement, d'apres les
autres. — Au premier siecle de 1'ere chretienne, Maon
avait une population juive et une synagogue; R. Yoha-
nan ben Zakai s'y rendait quelquefois. Mekhilta, sect.
Yethro, 1, edit. Weiss, p. 69a; Talmud de Babylone,
Sabbath, 139a; cf. A. Neubauer, Geographic du Tal-
mud t Paris, 1868, p. 121. — Josephe nomme Maon
Emma, Ant. jud., VI, xm, 6. Les Juifs des temps poste-
rieurs la confondent avec une Maon voisine de Tibe-
riade, connue dans le Talmud seulement, et qui parait
etre I'Emmaus ou « bains » de Tiberiade de 1'ecrivain
juif. Ant. jud., XVIII, ir, 3; Bell, jud,, IV, i, 3. Cf. Neu-
bauer, Geographic, p. 121, note 11. — Au ive siecle, Eu-
sebe nomme « Maon (ecrite par lui Mavtiv) de la tribu de
Juda », seulement pour indiquer un desert a I'orient de
la Daroma, et en la citant n'ajoule rien de plus. Onomas-
ticon, edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276; De sittt et
nomin. hebraic., t. xxm, col. 909. — Lesruines de Ma'iri,
ainsi que celles de Kermel, sont considerees par les
gens de Yatta comme leur propriete; ils envoient paitre
leurs troupeaux aux alentours. — Voir Robinson, Bibli-
cal Researches in Palestine, Boston, 1841, t. m, p. 193-
196; V. Guerin, Judee, t. in, p. 170-172; A^ P. Stanley,
Sinai and Palestine, Londres, 1871, p. 530; Survey of
the western Palestine, Memoirs, 1881-1883, t. in, p. 404,

L. HEIDET.
3. MAON (DESERT DE) (hebreu : Midbar-Ma on;

Septante: rj ep^o; ̂  Mawv), region inculte et sans villes

& I'orient de la localite du m£me nom. — Ce desert est
indique « dans 1'Arabah, a la droite de Jesimon ».
I Reg., xxiu, 24. Les Septante, au lien de ba-ardbdhr
« dans le desert, » ont lu ma-ardbdh, « a Toecident, »
a tort, ce semble, car « a i'occident», sans complement,
parait un non-sens. La Vulgate a suivi les Massoretes
et a traduit par in campestribus, « dans la campagn«, »
c'est-a-dire sans doute dans le territoire desert s'eten-
dant a 1'ouest de la aier Morte et connu en general sous
le nom de « desert de Juda ». Le Targum a rendu la locu-
tion hebraique « a droite » par un mot indiquant sa signi-
fication precise, c'est-a-dire « au sud », de-niid-ddraum.
La version syriaque s'est contentee de dire « a cote ».

I. DESCRIPTION. — 1° Situation. — Le desert de Maon
est la partie du desert de Juda situee vers le sud de la
region pierreuse, sauvage et abandonnee, situee en face
d'Hebron et de Ziph et particulierement connue sous le
nom de Jesimon. Voir 9 JUDA (DESERT DE), t. in, col. 1774-
1775, et JESIMON, col. 1400-1401. — Le territoire de Carmel
etait compris dans le desert de Maon. Cf. I Reg., xxv,
2. Le territoire de Maon lui est assigne par le nom lui-
meme. — S'il est inutile de songer a tracer des limites
precises a un territoire qui, non plus que tous ceux de
meme nature, n'en a jamais eu, on peut cependant de-
terminer assez exactementce que les e"crivains bibliques
entendent par le desert de Maon. Voisin et au sud du
desert de Ziph, puisque David, fuyant devant Saul ve-
nant du nord pour le poursuivre, arrive immediatement
au desert de Maon, I Reg., xxni, 24-25, ce desert devait
commencer a la vallee abrupte et profonde qui divisa na-
turellement les territoires de Ziph et de Maon et aujour-
d'hui appelee I'ouddi-Moldqi. Si aucune donnee histo-
rique ne le restreint du cote du midi, il ne parait pas pos-
sible de 1'etendre au dela de I'ouddi-Seydl et de lui attri-
buer des territoires que d'autres villes, comme Arad ou
Adada, devaient marquer de leur nom, en exercant sur
eux leur influence. Fixe a 1'occident par les petites villes
de Maon et de Carmel, il devait se developper jusqu'a la
region desolee et dechiquetee, bordant sur une largeur
d'environ 10 kilometres le rivage de la mer Morte, que
le desert d'Engaddi ou le Jesimon reclament pour eux.

2° Caracteres. — Les caracteres du desert de Maon
sont en general ceux du desert de Juda au sud-est de
Jerusalem et a Test de Bethlehem. C'est un massif de
collines d'un calcaire cretace, recouvertes d'un sol peu
profond de sable forme de pierre ecaillee, de silex
broye et de gravier. Ca et la le rocher apparait nu et
gris. Par regions croissent des lentisques, des genets
du pays ^a fleur blanche et quelques autres arbustes
dpineux. Pendant 1'hiver, quand les pluies tombent
abondantes, le sol se recouvre d'un tapis de gazon tenu
et court, d'un vert tendre, parseme de fleurs nombreuses
aux plus vives couleurs; pendant 1'ete, ce gazon desseche
et jauni suffit encore, pour leur nourriture, aux trou-
peaux de chevres et de moutons qui paissent toutel'annee
sur le flanc des collines. En quelques endroits, au fond
d'une vallee ou sur unetroit plateau, de petits espaces,ou
s'est reunie un peu de terre yegetale, sont semes d'orge
ou de doura;. Pres de leur enclos, la famille da bedouin
a dresse ses tentes pour surveiller d'un ceil jaloux soa
petit champ et sa moisson. Les silos et les citernes creuses
dans le roc des les temps les plus anciens sont a cote.
Les silos garderont les produits de la recolte et la paille
dont seront nourris les chameaux; les citernes, obstruees
par de grandes pierres, conserveront la provision d'eau
ou pendant la saison seche les femmes du campement
transporte plus loin viendront encore remplir leurs
outres et ou le pasteur amenera ses brebis au milieu de
la journee pour les abreuver. Le desert de Maon n'est
pas le desert horrible et inhabite, c'est le desert aux
horizons ouverts et vastes, brillant le matin et le soir
des miroitements cristallins de. la pourpre et de 1'or,
c'est la grande campagne a 1'air pur, embaume et vivi-
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fiant, a travers laquelle 1'Arabe nomade, satisfait du pro-
duit de ses troupeaux, peut promener son independence
et vivre simple et calme.

II. HISTOIRE. — Telest aujourd'hui ce desert, tel il etait
quand David avec les hommes qui le suivaient vint y
chercher un refuge. Averti par les Zipheens que le fils
d'Isai se cachait dans le voisinage de leur ville, Saul y
vint avec une troupe dans le dessein de se saisir de lui.
David s'etait hate de passer au desert voisin de Maon,
ou il etait descendu au sela1, c'est-a-dire dans une re-
gion de rochers ou dans une vallee creusee dans la
pierre. Saul 1'y poursuivit et tandis que celui-ci « mar-
chait d'un cote de la montagne, David et ses hommes
allaient de 1'autre cote. Or, David desesperait de pouvoir
echapper a Saul, car celui-ci avait reussi avec ses
hommes a entourer David et les siens comme d'un cer-
ele et il etait pres de se saisir de lui ». En ce moment
un messager apporta a Saiil la nouvelle que les
Philistins venaient d'envahir son territoire. Le roi dut
abandonner sa poursuite pour se porter a la rencontre
des Philistins. « C'est poufquoi, ajoute 1'historien sacre,
cet endroit fut appele Sela* ham-Mahleqot, « le rocher
de la separation, » pour indiquer soit la situation dans
laquelle se trouvaient respectivement les troupes de
Saiil et de David, soit plutot pour rappeler le depart
force de Saiil et des siens. I Reg., xxui, 24-28. — Les
modernes ont cru reconnaitre le nom de nialileqot,
dans celui de Pouadi Maldqi', situe, comme nous 1'avons
dit, aux coniins septentrionaux du desert de Maon.
Voir Conder, Tent Work in Palestine, Londres, 1879,
t. n, p. 339; Survey of Western Palestine, Memoirs, t. in,
1883, p. 314; Armstrong, Names and Places in the Old
Testament, Londres, 1887, p. 154. Si, dans Maldqi'
prive de la lettre h, on peut ne pas reconnaitre une
derivation de mahleqdt, le caractere de cette vallee,
grande crevasse rocheuse et abrupte si apte a servir de
refuge et de cachette et repondant si exactement au
nom hebraique de sela\ sa situation a Pentree du de-
sert de Maon, ou devait se trouver David poursuivi par
Saiil, ne permettent guere de douter de 1'identite du
lieu. Le nom de oudd'el-Khabrah, « la vallee de la [nou-
velle, du message, » donne a 1'ouadi Maldqi', la ou il
cesse d'etre un abime ouvert au milieu du desert, ne
serait-il pas aussi une appellation traditionnelle faisant
allusion au meme fait raconte par la Bible? Quoi qu'il
en soit, David, apres le depart de Saiil, craignant le
retour de son persecuteur, se refugia dans le desert
plus inabordable d'Engaddi. Le roi d'Israel revint, en
effet, et il ne se desista de sa poursuite que vaincu
par la magnanimite de David, quand celui-ci 1'eut epar-
gne dans la caverne ou il se contenta de couper le bord
de son manteau. I Reg., xxiv. Apres que Saiil se fut
eloigne, David et ses gens monterent de nouveau au
desert de Maon. I Reg., xxv, 2. — Le texte hebreu actuel,
la Vulgate, la version syriaque et la plupart des autres,
lisent Pardn ou Pharan, au lieu de Maon. Cette der-
niere lecon est celle des Septante (Codex Vaticanus) :
s'adaptant seule a la suite du recit, elle est sans contre-
dit la veritable et 1'erreur des autres s'explique facile-
ment par la similitude graphique des noms pya et
•pNS. — Le t- 2 est un simple preambule pour indi-
quer le lieu ou se passa Pepisode de Nabal et d'Abi-
gai'l. Nabal ayant refuse de faire participer David et ses
gens a la f£te de la tonte des brebis, David voulut s'en
venger, rnais sa colere fut apaisee par Abigail, femme
de Nabal, et celui-ci etant mort quelques jours apres, elle
devint Pepouse du jeune heros. I Reg., xxv. Voir ABIGAIL
1, t. i, col. 47; DAVID, t.n,col. 1313. Ce recit le fait pre-
sumer, David habita assez lontemps le desert de Maon,
sans qu'il soit possible neanmoins de fixer la duree de ce
sejour. Ilquittaensuitece desertpour retourner au desert
de Ziph. I Reg., xxvi, 2. — La region qui futle desert de
Maon est aujourd'hui appelee du nom de la tribu des

Arabes nomades qui Poccupent, « le territoire des
Arabes Djdfialin. » La zone de leur parcours s'etend au
dela de I'ouadi-Seyal, jusque dans le voisinage d'ez-
Zoueirdh. Leur nom (sing.'Djdhal) a la meme significa-
tion que celui de 1'antique occupant du district, Nabal>
« sot, ignorant, insense. » Cf. I Reg., xxv, 23. La repu-
tation de la tribu parmi les autres Arabes repond a son
nom et parait justifiee. Etant descendu, en 1898, dans
un de leurs campements pour y passer la nuit, nous ren-
contrames un homme qui se mit a vanter les exploits de
sa jeunesse, parmi lesquels il comptait une trentaine
d'assassinats que rien ne justifiait. Le clan auquel nous
avions demande Phospitalite etait celui de feu Abou
Da'ouk dont F. de Saulcy a eu 1'occasion de tracer le
portrait dans son Voyage autour de la mer Morte,
2 in-8«, Paris, 1853,1.1, p. 179-183. L. HEIDET.

4. MAON, nom, dans le texte hebreu, d'une ville et de
la tribu qui 1'habitait. Jud., x, 12. Les Septante ont
rendu ce nom par MaStafj, et la Vulgate par Chanaan.
La le^on Chanaan de la Vulgate, Jud., x, 12, est sans
doute inexacte; mais celle des Septante, Madian, est
peut-etre correcte dans ce passage; elle a, en tout cas,
1'avantage de faire allusion a des faits connus et recents,
a 1'invasion des Madianites du temps de Gedeon, dont
1'histoire est racontee, Jud., vi-vm, ix, 17, tandis qu'il
n'est nulle part question dans PEcriture d'une guerre
des Hebreux avec les Maonites au temps des Juges. II
est neanmoins possible que Maon designe ici la ville
principale de la tribu des Maonites dont il est parle dans
plusieurs passages de PEeriture. Voir MAONITES.

MAONATHI "(hebreu : Me'onotai; Septante : Mava-
Qt), fils d'Othoniel, de la tribu de Juda, d'apres la Vulgate.
I {Par., iv, 13-14. Elle porte: « Les fils d'Othoniel, Hathath
et Maonathi. Maonathi engendra Ophra. » L'hebreu et les
Septante ne nommeni point Maonathi parmi les fils d'Otho-
niel et ils le font apparaitre sans avoir parle de sa filia-
tion : « Fils d'Othoniel : Hathath. Et Maonathi engendra
Ophrah.»II est difficile de ne pas reconnaitre une lacune
dans ces deux textes et il y a lieu de croire que les co-
pistes ont omis ce nom par megarde dans le jL 13, tandis
que la Vulgate Pa exactement conserve. En.hebreu, me'6-
notai signifie « mes habitations », ce qui a fait penser a
plusieurS qu'Othoniel aurait fonde ou restaure une ville
de ce nom. On ne trouve du reste nulle part ailleurs de
localite appelee Me'dnotai; quelques-uns ont pense qu'il
pouvait etre question de la ville de Maon, qui etait en effet
dans la tribu de Juda. Jos., xv, 55. Voir MAON 2, col. 699.

MAONITES (hebreu : Me'unim; Septante: Mtvatot),
tribu probablement idumeenne. La Vulgate n'a conserve
leur nom que dans Esdras et Nehemie, sous la forme
Miinim. I Esd., H, 50; II Esd., vii, 52. Quoique le pays
qu'ils habitaient ne soit pas connu d'une maniere cer-
taine, on croit assez communement aujourd'hui que
les Me'unim avaient pour centre principal la ville de
Malan, dans les montagnes de Pldumee.

I. SITE. — 1° Le nom de la ville qui parait avoir et&
le centre de leur tribu s'est conserve jusqu'a nos jours
sous la forme Ma'an. On distingue le grand Maan, au
nord, et le petit Maan au sud. Les deux villages sont a
une distance d'un quart d'heure Pun de Pautre, a cinq
heures de voyage a Pest de Petra, sur la route des pele-
rins musulmans qui se rendent de Syrie a la Mecque et
qui font une halte de deux jours en ce lieu a cause des
sources qu'on y rencontre. L'endroit est tres fertile et
produit des grenades, des abricots et des peches en
abondance et d'excellente qualite, mais il est place au
milieu d'une contree rocheuse, qui a fait donner son
nom a PArabie Petree^ et les environs ne peuvent pas
etre cultives, ce qui oblige les habitants a se pourvoir ail-
leurs de ble et d'orge. Ils vivent surtout de brigandage
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et de razzias et habitent dans des maisons baties en pise.
J. L. Burckhardt, Travels in Syria, in-4°, Londres,
1822, p. 436-437; Fr. Buhl, Geschichte der Edomiter,
p. 12, 42; Ch. M. Doughty, Travels in Arabia deserta,
2 in-8°, Cambridge, 1888,1.1, p. 32-35. Malgre les rochers
qui font du pays un desert, il y pousse des herbes sau-
vages qui sont tres goutees des chameaux, Burckhardt,
ibid., de sorte que les Maonites ont pu etre autrefois
une tribu pastorale florissante, comme il est dit des
Me'anim, dans le recit de I Par., iv, 41. — 2° F. Buhl,
Geschichte der Edomiter, p. 41-42, releve ce qu'il y a
d'incertain dans l'idenlification des Me'unim avec les
habitants de Ma'an et propose de voir le nom des
Me'unim dans celui du puits appele Madjen, sur le
mont *Arai, ibid., p. 17, mais cette opinion ne repose
que sur une pure ressemblance de nom. — Ed. Glaser,
Skizze der Geschichte und Geographic Arabiens, t. H,
1890, p. 450, assimile les Me'unim aux Mineens, Stra-
bon, XVI, iv, 2; Diodore de Sicile, III, XLII, 5, en s'ap-
puyant sur 1'epigraphie. On objecte centre son hypo-
these que les Mineens habitaient un pays trop eloigne,
au sud-ouest de 1'Yemen, pour qu'on puisse les confondre
avec les Maonites de la Bible. Voir Gesenius, Thesaurus,
p. 1002. II est vrai que les Septante ont rendu Me'unim
par Mineens, Metvaio; ou Mtvaioi;, I Par., rv, 41 (Lucien :
Ktvatou?); II Par., XX, 1 (Lucien : A(i[Aavtet[i); xxvi, 8;
Job, n, 11; xi, 1; xx, 1; XLII, 17 e (cf. Hatch et Red-
path, Concordance to the Septuagint, Supplement,
1900, p. Ill), mais cette traduction est en realite en
contradiction avec 1'Ecriture elle-meme qui indique
que les Me'unim habitaient le pays d'Edom. On voit
d'ailleurs par les variantes de la recension de Lucien
que la lecon Mtvaioi est douteuse en quelques endroits.
Dans I Esd., ir, 50, le nom est aussi transcrit Moouvii*
ou Mavwejjietv et dans II Esd., vn, 52, MeVvtiv ou Messi-
vc6|A. — Sur les Mineens, voir W. Smith, Dictionary of
Greek and Roman Geography, t. n, 1857, p. 357-359;
J. II. Mordtmann, Beitrdge zur Mindischen Epigraphie,
in-8°, Weimar, 1897 (dans les Semitische Studien de
Bezold, Heft 12); Fr. Hommel, Das graphische n im
Mindischen und das Alter der mindischen Inschriften,
dans les Mitteilungen der vorderasiatischen Gesell-
schaft, 1897, p. 258-272; H. Winckler, Musri, Meluhha,
Ma'in, ibid., 1898, i, iv; Otto Weber, Das Alter der mi-
ndischen Reichs, ifcid.,1901, p. 1-60; Fr. Hommel, Sud-
Arabische Chrestomathie... Minaische Inschriften,
in-4», Munich, 1893.

II. HISTOIRE. — 1° D'apres plusieurs commentateurs,
il est deja question des habitants de Maon d'Idumee
dans Jud., x, 12, mais le fait est douteux. Voir MAON 3.
— 2° Les Maonites paraissent pour la premiere fois,
d'une maniere certaine, sous le regne de Josaphat, roi
de Juda. Dans la coalition qui se forma contre ce prince,
les Moabites et les Ammonites eurent pour allies les
Maonites. II Par., xx, 1; cf. 10, 23 (la Vulgate a par
erreur « Ammonites », au jfr. 1). Mais la mesintelligence
eclata entre eux et tourna les descendants de Lot contre
les Maonites et ceux-ci furent extermines. Voir JOSA-
PHAT 3, t. in, col. 1649. — 3° Plus tard, un des succes-
seurs de Josaphat, Ozias, assujettit les Me'unim, qui lui
payerent tribut. II Par., xxvi, 7-8. Dans cet endroit,
comme dans le precedent, la Vulgate confond encore/
les Maonites avec les Ammonites. Au jr. 8, le texte hebreji
porte « Ammonites » comme le latin, mais la lecon des
Septante et le contexte lui-meme montrent qu'il faut lire
Me'unim dans le texte original. — 4° II est raconte,
I Par., iv, 41-42, que sous le regne d'Ezechias, arriere-
petit-flls d'Ozias, des Simeonites battirent les Maonites
(la Vulgate a omis leur nom) et s'etablirent dans leur
pays, ahondant en paturages. Voir le recit de leur expe-
dition au mot GADOR, t. m, col. 34. — 5° Les fils des
Mtlunim sont mentionnes dans I Esd., n, 50, et II Esd.,
vn, 52, parmi les Nathineens (voir NATHINEENS), qui

DE LA DIBLE.

revinrent avec Zorobabel en Palestine de la captivite de
Babylone. Ce sont les deux seuls passages de 1'Ecriture,
ou la Vulgate ait conserve leur nom, qu'elle ecrit Mu-
nim. Us sont enumeres immediatement avant les Nephu-
sim, tribu ismaelite qui devait resider a Test de la Pales-
tine et non loin de Ma'an. Comme ils figurent dans la
liste des Nathineens, qui etaient les serviteurs du Tem-
ple, on doit en conclure que ces Me'unim revenus
de captivite etaient les descendants de Maonites qui
avaient ete emmenes captifs a Jerusalem, a la suite
d'une des guerres faites contre eux par les rois de
Juda. . F. VIGOUROUX,

MAOZIM (hebreu : Ma'uzzim; Septante :
Dans une des revelations que refoit Daniel, xi, 37-39, il
est dit d'un roi : « II n'aura egard ni aux dieux de ses
peres, ni a 1'objet du desir des femmes ; il n'aura egard
a aucun dieu, car il se glorifleFa au-dessus de tous ;
mais le dieu des md'uzzim a la place (des autres dieux,
et non « sur son piedestal »), il honorera; et le dieu
que ne connaissaient pas ses peres, il honorera avec de
1'or et de 1'argent et des pierres precieuses et (tout) ce
qu'on peut desirer. » Ce prince est probablement An-
tiochus IV Epiphane, qui se fit honorer a Jerusalem
sous le titre de Osb; iTuqpavYj? et & se glorifia ainsi au-
dessus de tous » les dieux. Quant au dieu des ma'uzzim,
les versions en ont donne des lecons tres variees. Au
lieu de « Mais le dieu des ma'uzzim a la place (des au-
tres dieux), il honorera », les Septante (edit. Swete, t.'ni,
Cambridge, 1894), donnent : xa\ urcoTayrjaeTac owtfi tttvij
leyvpii, £TC\ TOV TOTIOV a\)to\i xiviqcret. Dans 1'edition de
Sixte-Quint, nous trouvons la transcription materielle
de notre texte hebreu : Osbv Maw$e((i. De m^me dans le
Codex Alexandrinus : jiaw^ef. La Vulgate, suivant le
meme precede, lit deum Maozim. Ennn la Peschito
a traduit 'aloho 'aSino (Polyglotte de Walton), ce qui
suppose un texte hebreu TV n'^N, « un dieu fort. » tin

assez grand nombre d'exegetes, depuis Gesenius, The-
saurus, p. 1011, jusqu'a Marti, Das Buch Daniel, Leipzig,
1901, p. 88, voient dans ce dieu Jupiter Capitolin dont
Antiochus IV introduisit le culte en Syrie et auquel il
commenca a elever un temple dans Antioche; cf. Tite-
Live, XLI, 20; et ils traduisent 1'hebreu par Deus mu-
nimentorum. G. Hoffmann, Ueber einige phon. In-
schriften, p. 29 (dans les Abhandl. der Ges. der Wis-
sench. zu Gdtt., 1890), a pense a Zeo? HoXteO?. Mais,
ainsi que le remarque Marti, ce dieu etait le dieu de la
fa mil] e des Seleucides. S'il s'agissait de lui, 1'auleur sacre
ne pourrait pas reprocher a Antiochus IV d'avoir aban-
donne les dieux de ses peres. Bevan, Journ. of Hell.
Stud., 20, 26-30 (1900), propose de reconnaitre dans le
dieu des ma'uzzim Antiochus lui-meme divinise ou le Ju-
piter Olympien avec lequel le roi se serait identifie ; cf.
II Mach., vi, 2, et Schrader, Die Keilinschriften und das
alte Testament, Berlin, 1903, p. 303. En realite, le mot
hebreu ma'uzzim, a'-iya, parait venir de m, « chercher

un refuge, » plutot que de TT7, « etre fort. » et il signifie
« forteresse » dans le sens de lieu de refuge. C'estavec
cette signification qu'il est employe en d'autres passages
de la Bible, par exemple, dans ce meme chapitre,
Dan., xi, 7 10, et Is., xvn, 9, etc. — Voir Gesenius-Buhl,
Hebrdisches und A ramaisches Handw6rlerbuch,l,eipz.ig,
13« edit.; Cheyne, Encyclopaedia biblica, t. in, 1902,
col. 2988. Le dieu des ma'uzzim serait done le « dieu des
forteresses » ou le « dieu des refuges », c'est-a-dire pro-
bablement le Jupiter hospes (Vulgate : hospitalis), Zev;
£svtoc (Septante) que le roi voulait faire venerer par les
Juifs, d apres II Mach., vi, 2. Voir JUPITER, t. m, col. 1867.

F. MARTIN.
MAPSAM (hebreu : Mibsdm; Septante : Ma6a<y«(A),

fils de Sellum, de la tribu de Simeon. I Par., iv, 25. II
cut pour fils Masma. Cf. MABSAM, col. 471.

IV. - 23
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1. MARA (hebreu : Mara"; Septante : Tltxpa). Quand
Noemi revint du pays de Moab a Bethlehem sa patrie,
elle dit aux femmes de la vilte qui la reconnaissaient et
1'appelaient par son nom : « Ne m'appelez pas Noemi (la
belle ou Fagreable), appelez-moi Mara (1'amere), parce
que le Tout-Puissant m'a remplie d'amertume (hemar). »
Ruth, i, 20. Elle faisait par la allusion a la mort de son
mari Elimeleeh et de ses deux fils, Mahalon et Chelion,
qu'elle avait perdus dans le pays de Moab, ou ils etaient
tous alles se refugier pendant une famine. Voir NOEMI.

2. MARA (hebreu: Marah, Exod., xv, 23; Num., xxxm,
8; xxxin, 9; avec he local, Maratah, Exod., xv, 23; Sep-
tante : Meppa ILxpi'a, Exod.. xv, 23; et ITixptai, Num.,
xxxm, 8; xxxin, 9), premiere station des Israelites dans
le desert, apres le passage de la mer Rouge. Exod., xv,
23-26; Num., xxxm, 8-9. Le nom de Marah, donne a
cette localite, Exod., xv, 23, par anticipation, derive de
la racine marar, « etre amer. » Les Israelites appelerent
cette premiere station apres le passage de la mer Rouge
Marah, parce que les eaux qu'ils y trouverent etaient
maryim, « ameres. » « Apres que Moise eut fait sortir
les Israelites de la mer'Rouge, ils entrerent, dit 1'Exode,
xv, 22-23, au desert de Sur (voir SUR); et ayant marche
trois jours dans la solitude, ils ne trouvaient point d'eau.
Ils arriverent a Mara; et ils ne pouvaient boire des eaux
de Mara parce qu'elles etaient ameres. C'est pourquoi
on lui donna un nom qui lui etait propre, en Pappelant
Mara, c'est-a-dire amertume. »

I. IDENTIFICATION. — Ou etait situe Marah? Les pele-
rins anciens ne se sont pas preoccupes de 1'identifier.
Cf. S. Jerome, De situ et nominibus loc. hebraic.,
t. XXHI, col. 909. — Sainte Silvie, dans les fragments de

— Fontaines d'Ayoun-Mou$a.
D'apres une photographic.

son pelerinage au Sinai (vers 1'an 385) publie par Gamur-
asinijjSfatdi e documenti di storia e diritto, an. ix, Rome,
1888, n\en parle pas, non plus qu'Antonin de Plaisance
(>vers 1'an 570), Itineraire, dans les Acta sanct., maii
A. ii (1680), p. xv, n. XLI. Dans les siecles suivants, on
a identifie Marah avec Ayoun-Mouca. « les tbntaines de
Moise, » a douze milles environ de Suez, a 1'est de la mer
Rouge. C'est une petite oasis ou 1'on rencontre quelques
^sources d'eau limpide; jnais lejgerement saumatre, avec
des bouquets de palmier*. €$- Adrichomius, Descriptio

deserti Pharan, Cologne, 1660, n. 39 59; P. Relon, 06-
servations de plusieurs singulariles, n, 57, Paris, 1588,
p. 275; Fr. Quaresmius, Elucidatio Terrss Sanctae, Ve-
nise, 1881, t. n, p. 732. On peut bien admettre, selon la
tradition locale, que les Israelites, en allant de la mer
Rouge a Marah, se soient reposes a Ayoun-Mouca (fig. 211)
selon la coutume des pelerins qui vont de 1'Egypte au
Sinai', mais on ne peut identifier les fontaines de Moise
avec Marah, parce qu'elles ne sont pas a trois jours de
distance de la mer Rouge. Un voyageur du xve siecle,
Surianus, Trattato di Terra Sancta e dell' Qriente,
edite par le P. G. Golubovich, des Freres Mineurs,
Milan, 1900, p. 175, distingae avec raison «les fontaines
de Moi'se » de Marah. Un grand nombre d'explorateurs
modernes depuis Burckhardt, Travels in Syria, 1822,
p. 472, identifient Marah avec Ain-Haouarah (fig. 212),
presque a 20 kilometres de Ayoun-Mouca, vers le sud, sur
la voie traditionnelle de Suez au Sinai'. Cf. Schubert,
Reise in den Morgenland, 1839, t. n, p. 274; Robinson,
Biblical Researches, 1841, t. I, p. 97; Grant, Egypt and
Sinai, p. 197; Wellsted, Travels in Arabia, 1838, t. n,
p. 39-40; Lottin de Laval, Voyage dans la peninsule ara-
bique du Sinai, in-4°, Paris, 1855-1859, p. 214; Tischen-
dort, Reise in den Orient, in-8°, Leipzig, 1846,1.1, p. 188;
Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 116; Bartlett, From
Egypt to Palestine, p. 198; Crelier, L'Exode, Paris,
1895; Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6« edit., Paris, 1896, t. n, p. 451. — Voici leurs argu-
ments : — 1° Quoique 1'etymologie de Marah soit plus
d'accord avec Ouadi-Mereira, « la vallee de 1'eau amere, >>
a 46 kilometres d'Ayoun-Mouga, cf. H. S. Palmer, Si-
nai, in-12, Londres, p. 190, cependant on peut biea
appliquer aussi la signification de ce mot a Ai'n-Haouarah,
« la fontaine de la destruction ou de la ruine. » — 2° En
admettant, selon 1'opinion traditionnelle et assez com-
mune encore aujourd'hui, que le passage miraculeux de
la mer Rouge ait eu lieu dans les environs de Suez,
la distance d'Ain-Haouarah concorde exactement avec
les trois jours de chemin indiques par le texte biblique.
— 3° Les Israelites, dans ces trois jours, « marcherent
dans le desert et ils ne trouverent point d'eau.» Exod., xv,
22. « Cette notice laconique, observe H. S. Palmer, Sinai,
p. 189-190, met parfaitement en relief le caractere prin-
cipal de cette contree a 1'epoque actuelle. Une plaine
morte et sterile, couverte seulement de quelques herbes
et de quelques arbustes miserables, des cailloux noircis
et rayes par le sable, une monotonie desolante, 1'absence
totale d'eau, a part celle que fournissent une demi-
douzaine de crevasses remplies d'eau saumatre, sur une
super/lcie de 1400 kilometres carres, tout cela ne pro-
duit que trop vivement dans 1'esprit du voyageur Fim-
pression d'un desert sans eau. » — 4° En outre, la
physionomie de la contree, la qualite des eaux et la po-
sition d'Ai'n-Haouarah favorisent cette opinion. « La fon-
taine, dit Vigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dernes, t. n, p. 452, est au centre d'une petite eminence,
etablie sur un depot calcaire : elle a environ Im80
de circonference et 60 centimetres de profondeur. La
qualite de Feau varie un peu, selon les saisons, mais elle
est toujours mauvaise et amere. Au temoignage de Burc-
khardt, les hommes ne peuvent la boire et les chameaux
eux-memes ne s'y desalterent que lorsqu'ils souffrent
beaucoup de la soif. Randall la compare a une solution
legere de sel de Glauber, Bartlett ou sel d'Epsom. » On
a objecte, centre cette identification, la petite quantite
d'eau qu'on trouve a Ain-Haouarah, et qui est insufflsante
pour desalterer une multitude comme celle des Israelites
et leurs troupeaux. Cette objection, dans 1'etat actuel
d'Ai'n-Haouarah, pourrait peut-etre creer quelque diffi-
culte; mais en ce temps-la la fontaine d'Ain-Haouarah
pouvait e"tre plus abondantec.

Quoique Fidentification de Marah avec Am-Haouarah
soit aujourd'hui la plus commune, il y a cependant des
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voyageurs et des commentateurs qui se refusent a 1'ad-
mettre. Les explorateurs anglais de VOrdnance Survey
<of the Peninsula of Sinai, 1868, ne se prononcent pas
sur la localisation de Marah. F. von Hummelauer, Com-
ment, in Exod., Paris, 1897, p. 163, acceptant 1'opinion
<le Hitzig, identifie Marah avec Am-Ndba ou Ain-el-
Gharqad, ou est une fontaine tres abondante d'eau
saumatre, a trois heures de Suez vers le sud, et une
heure avant Ayoun-Mouca dans la meme direction. Hum-
melauer, pour confirmer son opinion, dit que « les trois
jours » de distance dont parle le texte sont indiques
non pas pour determiner le temps employe pour arri-
ver de la mer Rouge a Marah, mais pour faire ressortir
la grande soif qui tourmentait les Israelites. II faut
reconnaitre que dans 1'etat actuel de nos connaissances,
comme nous ignorons le point precis du passage de la

divise dans le sens de la longueur, le jeta dans la fontaine
et commanda aux Hebreux d'oter 1'eau de dessus, les
assurant que au-dessous ils y trouveraient une eau po-
table, ce qui arriva. On ne saurait dire si 1'historien
juif a invent^ ces details ou s'il les a empruntes a quel-
que tradition populaire. II ne determine pas du reste
quel etait le bois employe. Les Peres de 1'Eglise, sans
examiner pour la plupart si la propriete de ce bois etait
naturelle ou non, et sans rechercher sa nature, se bor-
nent a signaler le type figuratif du bois de la Croix.
Cf. Cornelius a Lapide, Comment, in Exod., Naples,
1854, t. I, p. 371. Gependant S. Augustin, Qusest. in
Heptat., t. xxxiv, col. 615, avec raison ne se prononce
pas sur le caractere naturel ou surnaturel de la propriete
curative du bois. Le Pseudo-Augustin, Le mirab. S.
Script., Patr. lat., t. xxxv, col. 2167, nie que la propriete

212. — Le Ain-Eaouarah.

mer Rouge, et la route exacte suivie par les Israelites
pour se rendre au Sinai, nous ne pouvons pas etablir
.avec certitude le site de Marah; mais si Ton admet avec
un grand nombre d'auteurs anciens et modernes que
le passage de la mer Rouge est bien vers 1'extremite
nord du golfe de Suez actuel, 1'identification de Marah
.avec Ai'n-Haouarah est tres vraisemblable. Cf. Vigou-
roux, La Bible, t. II, p. 452.

II. LES EAUX A.MERES ou SAUMATRES. — Le texte sacre,
Exod., xv, 25, dit que Moi'se adoucit les eaux de Marah,
pour que son peuple put les boire, au moyen d'un bois
que le Seigneur lui indiqua. Ce fait est mentionne en-
core dans Judith, v, 15, et Eccli., xxxvm, 5. L'effet de
1'adoucissement des eaux de Marah fut-il du a une pro-
priete speciale de ce bois, ou a une action directe de
Dieu? Le bois en question avait-il naturellement cette
propriete, ou bien la recut-il seulement dans ce cas?
Le le? de 1'hebreu est-il un bois connu?

Voila les questions que se sont posees beaucoup de
voyageurs et d'exegetes anciens et modernes sans arriver
a les resoudre d'une maniere satisfaisante. — D'apres
Josephe, Ant. jud., Ill, i, 2, Moi'se, emu par les plaintes
clu peuple, pria Dieu, prit un baton et apres 1'avoir

en question fut naturelle. Les exegetes modernes se divi-
sent, quoique la majeure partie d'entre eux retient qu'il
s'agit d'une propriete naturelle. — Elle est surnaturelle
d'apres R. Salomon, Abulensis, Glassius, Leon de La-
borde, Commentaire geographique de I'Exode, in-f°.
Paris, 1841, p. 84, et autres. — Elle est naturelle, d'apres
Nicolas de Lyre, Me"nochius, Tirinus, Valois, Cajetan,
Estius, et les modernes generalement. L'Ecclesiastique,
xxxvm, 4-5, semble confirmer cette opinion. Cf. Corne-
lius a Lapide, Comment, in Pentateuch., Anvers, 1697,
p. 457; J. de la Haye, Biblia Maxima, Paris, 1660, t. II,
p. 125; dom Calmet, Comment, in S. Script., Lucques,
1730, t. i, p. 455.

La meme variete d'opinions existe parmi ceux qui ont
essaye de trouver la plante ou 1'arbuste correspondant
.i l*es de I'Exode. Selon R. Salomon et Abulensis, c'est
I'adelpha, une plante tres amere; pour Glassius, c'est un
poison. D'apres Calmet, Dictionnaire de la Bible, edit.
Migne, 1845-1846, t. in, col. 332, les Orientaux 1'appellent
alnah. Parmi les explorateurs modernes, depuis Burck-
hardt, Travels in Syria, 1822, p. 473, on a parle beaucoup
d'une plante appelee gharkad ou ghurkud, lepeganum
retusum de Forskal, Flora jEgyptiaco-arabica, in-4»j



711 MARA — MARANATHA 712

Copc-nhague, 1775, p. LXVI : c'est un petit arbuste epi-
neux qui est commun pres des sources, et produit en
ete une bale rouge, douce au gout. Cf. aussi R. L. Des-
iontaines, Flora Atlantica, 2 in-4», Paris, 1778, t. i,
p. 372. Mais H. S. Palmer, Sinai, p. 40, dit que la baie
en question n'a aucune propriete pareille, et n'a jamais
ete supposee la posseder par les Arabes. Burckhardt
reconnait lui-meme que les Arabes ne possedent au-
cun moyen d'adoucir 1'eau saumatre. Travels in Syria,
1822, p. 473. Partagent la meme opinion : Murray,
Handbook for travellers in Egypt, 1880, IIe part.,
p. 342; Ebers, Durch Gosen zum Sinai, p. 116-118. Cf.
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes, Pa-
ris, 1896, t. H, p. 453-455. Cependant Lottin de Laval,
Voyage dans a peninsule arabique, p. 215, pretend
que les Arabes connaissent un moyen de corriger Pacrete
des eaux; ils emploient 1'arbuste nomme lassaf, qui a
quelque ressemblance avec le houx commun; et aussi
des rameaux du caprier. Pour obtenir le mSme effet,
Ferdinand de Lesseps dit que les Arabes se servent
d'une espece d'epine-vinette. Conference de M. Ferdi-
nand de Lesseps .a Nantes sur le canal maritime de
Suez, cercle des Beaux-Arts, 8 de'cembre 1866, in-12,
Paris, 1867, p, 12. II n'est pas improbable que ces deux
explorateurs aient ete mal informes par les Arabes, tou-
jours extremement complaisants avec les etrangers; mais
quand meme on serait sur qu'ils possedent vraiment un
moyen pareil, comment affirmer que c'est de celui-la
que Moi'se s'est servi? A. MOLINI.

MAR ABA, patriarche nestorien de 536 a 552, ne a
IJale, pres du Tigre, dans le pays de Radan, mort a Se-
leucie-Ctesiphon. D'apres sa biographie publiee par le
P. Bedjan, le patriarche Mar Aba Ier appartenait d'abord
a la religion de Zoroastre. C'etait un homme instruit et
puissant qui tourmentait les Chretiens. Convert! a la
suite d'un prodige, il fut baptist dans le village d'Akad,
s'adonna a 1'etude des Saintes Ecritures dans 1'ecole de
Nisibe, y apprit le psautier en quelques jours et fut
charge enfin d'enseigner au pays d'Arzoun. Plus tard il
vo'alut visiter les saints lieux; il s'arreta a Edesse ou il
apprit le grec, il alia ensuite a Alexandrie ou il expliqua
en grec les Saints Livres; il visita la Thebai'de, Athenes
et Constantinople. De retour a Nisibe, il voulut se reti-
rer au desert, pour y fuir la vue des discordes de 1'Eglise
nestorienne, dotee alors de deux patriarches ennemis.
Les ev£ques 1'obligerent a enseigner a Nisibe, puis le
choisirent pour patriarche, 1'an 536, d'apres Amr et Bar-
Hebraeus, ou 1'an 539, d'apres Elie. Gf. Braun, p. 93. II
pacifia l?Eglise nestorienne. Plus tard, revenu a Seleucie-
Ctesiphon, il passait sa journee, jusqu'a la quatrienae
heure,a interpreter les Saints Livres et ensuite a rendre
la justice entre fideles et fideles ou entre fideles et pai'ens,
puis, durant la nuit, il ecrivait aux divers dioceses. Les
Mages, jaloux de ses succes, Paccuserent aupres du roi
de Perse d'etre 1'ami des Romains, de convertir des
Mages a sa religion, d'empe'cher les Chretiens de man-
ger certaines viandes et de plaider devant les Mages et
de leur detendre d'epouser la femme de leur pere, leur
bru ou leur tanle. Apres de longues discussions, Mar
Aba fut exile en Adorbigan, dans un village nomme' Se-
res de Magouse, ou etait 1'ecole centrale des Mages. II
y resta sept ans (542-549), apres quoi, menace de mort
par les Mages qui avaiant envoye un emissaire pour le
tuer secretement, il s'enfuit a Seleucie-Ctesiphon et de-
manda au roi de le juger et de le faire mourir au grand
jour s'il le meritait. Le roi lui fut favorable, mais les
Mages le persecuterent toujours et il passa les trois der-
nieres annees de sa vie (549-552) tantot libre et tantot
prisonnier et charge de chaines.

On voit par sa biographie que la Sainte Ecriture fut
1'etude de predilection de Mar Aba. Amr ecrit aussi:
« Mar Aba interpreta 1'Ancien et le Nouveau Testament;»

de plus Ebedjesus, dans son catalogue, lui attribue une
version de 1'Ancien Testament faite du grec en syriaque
et des commentaires sur plusieurslivresde 1'Ancien etdti
Nouveau Testament. Nous ne savons pas s'il s'agit d'unft
version proprement dite du grec en syriaque ou seule-
mentde la revision d'une version preexistante, car on ne
la trouve citee par aucun des docteurs de 1'Eglise nes-
torienne ; il est done possible que 1'ceuvre de traduction
de Mar Aba ait ete orale et qu'Ebedjesus se soit tromp£
en la supposant ecrite. II n'en est pas de m£me pour
les commentaires, qui furent certainement ecrits. Ses-
canons sur les Psaumes sont encore conserves dans les
bibliotheques de Jerusalem, de Londres et de Munich.
— Mar Aba ecrivit encore des lettres synodales, des ca-
nons, des lois ecclesiastiques et une traduction de la
liturgie de Nestorius. — Voir sa biographie dans Bedjan,
Histoire de Mar Jabalaha, de trois autres patriarches,
d'un pretre et de deux laiques, Paris, 1895, p. 206-274,
texte syriaque resume en allemand par Braun, Das Buch
der Synhados, Stuttgart, 1900, p. 93-97. Une biographie-
plus courte nous est donnee dans Marts, Amri (Amr)
et Slibx de patriarchis nestorianorum commentaria
ed. et latine vertit Henricus Gismondi, Rome, 1896 et
1897, p. 39-41 du texte et p. 23-24 de la traduction. Cf.
Bar Hebraus, Chron. eccl., edit. Abbeloos et Lamy, Lou-
vain, 1872-1877, t. ii, col. 89-95; Rubens Duval, La.
litterature syriaque, Paris, 1899, p. 67, 83, 218-219. Ses
ceuvres canoniques ont ete traduites en allemand par
Braun, loc. cit., puis publiees et traduites en francais
par J.-B. Chabot, dans Notices et extraits des ms$.,
t. xxxvii. Voir aussi dans le Canoniste contemporain,
1900, p. 20-27, la traduction par F. Nau de Pordonnance
relative aux empdchements de mariage. F. NAU.

MARAI (hebreu : Maharai; Septante : Ms^pa), de
la famille de Zarai', de la tribu de Juda, originaire de
Netupha, chef de la dixieme division del'armee de David,
comprenant vingt-quatre mille hommes et chargee
du service pendant le dixieme mois de Pannee. I Par.,
xxvn, 13. C'etait un des vaillants soldats de David.
II Reg., xxm, 28; I Par., xi, 30. Dans ces deux derniers
passages, la Vulgate ecrit plus correctement son nom
Maharai. Voir MAHARAI, col. 577.

MARAI A (hebreu : Merdydh; Septante : '
chef de la famille sacerdotal de Saraia, du temps du
grand-pr^tre Joacim, contemporain de Nehemie. Voir
JOACIM 1, t. in, col. 1550.

MARAIOTH (hebreu : Merayot; Septante
nom de deux pretres.

1. MARAJOTH, pr^tre, descendant d'Eleazar, fils d'Aa-
ron, un des ancetres d'Esdras. I Esd., vn, 3. La Vulgate
ecrit ailleurs son nom Meraioth. Voir MERAIOTH 1 .

2. MARAIOTH, chef d'une famille sacerdotale qui, da
temps du grand-pretre Joacim, contemporain de Nehe-
mie, etait represented par Helci. II Esd., xn, 15.

MARANATHA (p.apav a9a), mots arameens qu'on
lit dans saint Paul, I Cor., xvi, 22 : « Si quelqu'un
n'aime pasle Seigneur qu'il soit analheme. Maranatha. »

1° Interpretation des modernes. — Les modernes^
ont donne de ces mots des explications et des traductions
di verses. Tout lemonde y reconnait deux mots arameens,
mais on les divise d'une maniere differente. La plupart
lisent nnN pa, Maran 'd?dA,ettraduisent:«Le Seigneur

vient, » ou « viendra ». Wilke, Clavis Novi Testamenti,
3e edit. Grimm, 1888, ^>. 271. G. Dalman, Grammatik
des judisch-palastinischen Aramdisch, in-80, Leipzig,,
1894, p. 120, 297, coupe ainsi Maranatha : ND
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mdrand' td' et le traduit : « Notre Seigneur, viens. »
>Cf, Apoc., xxil, 20. Bickell. dans la Zeitschrift fur ka-
tholische Theologie, t. vm, 1884, p. 403,1'avait precede
dans cette voie. Th. Noldeke a approuve cette explica-
tion, dans le Gottingische gelehrte Anzeigen, 31 de-
•cembre 1884, p. 1023. Aug. Klostermannn, Probleme in
Aposteltexte neu erortert, in-8°, Gotha, 1883, p. 220-246,
a imagine une explication nouvelle de Maranatha.
D'apres lui, c'est la formule dont se servaient les chre-
tiens en se donnant le baiser fraternel : at ha veut dire
« signe » et la formule : « Le Seigneur est le signe. »
Kautzsch, Grammatik, p. 174, observe avec raison que,
si tel etait le sens, il serait bien etrange que toute 1'an-
cienne tradition ecclesiastique se fut trompee a ce sujet.
Sur 1'analyse de ce mot, voir aussi G. Siegfried, dans la
Zeitschrift fur wissenschaftliche Theologie, 1885, p. 127;
R. Duval, dans la Revue des etudes juives, t. ix, p. 143.

2° Interpretation des Peres. — Cette faeon de traduire
Maranatha n'est pas conforme a 1'explication qu'en
ont donnee la plupart des Peres et en particulier les
Peres grecs qui vivaient en Syrie ou 1'arameen etait
•encore parle de leur temps, et qui par consequent con-
naissaient mieux encore que les savants de nos jours
le veritable sens de cette locution. Us expliquent Mara-
natha par « le Seigneur est venu », au passe, et non
pas au present ou au futur. « Que signifie Maranatha? »
demande saint Jean Chryspstome, Horn. XLIV in I Cor., 3,
t. LXI, col. 377. Et il repond : « Notre Seigneur est
venu (v))0e). » Theodoret de Cyr, expliquant ce mot, In
1 Cor., xvi, 21,t. LXXXII, col.373, s'exprimeencestermes:
« Maranatha. Ce mot n'est pas hebreu, comm6 quel-
ques-uns Pontpense, mais syriaque. II s'interprete ainsi:
« Le Seigneur est venu (r^Oe). » Saint Jean Damascene
donne la meme explication : « Le Seigneur est venu
{•^)9£v). i> In 1 Cor., xvi, 22, t. xcv, col. 705. Theophylacte;
de meme, In I Cor., xvi, 22, t. cxxiv, col. 793, ainsi que
Suidas, Lexicon, edit. Bernhardy, 1853, t. n, col. 693. -
Le temoignage des Peres latins a moins d'importance que
celui des Peres grecs orientaux, parce que leur opinion
ne peut etre qu'un 4cho de celle des premiers, mais il
atteste neanmoins ce que croyaient les docteurs qui les
ont renseignes. Or, les plus savants des Latins s'expri-
ment comme les Peres grecs. « Maranatha, dit saint
Jerome, In 1 Cor., xvi, t.xxx,col. 772, est plutot syriaque
qu'hebreu. II signifie : « Notre-Seigneur est venu (Domi-
« nus noster venit). » Cf. aussi Pair, lat., t. LXXXII,
•col. 745, dans S. Isidore de Seville, App. ix, ad 1. vi,
cap. i, 9, 2. L'Ambrosiaster, In I Cor., xvi, 22, t. xvn,
col. 276, dit: « Anathema niaranatha, ce qui s'interprete:
Si quelqu'un n'aime pas le Seigneur Jesus qui est venu,
qu'il soit retranche. Maranatha signifie, en effet : Le
Seigneur est venu. Cela (est ecrit) a cause des Juifs qui
disaient que Jesus n'etait pas venu (non venisse); ils
sont done anathemes par le Seigneur qui est venu. » Le
mot venit est amphibologique en latin et on lui a sou-
vent donne dans Dominus venit le sens du present, tan-
dis qu'il faut lui donner celui du passe; les explications
de 1'Ambrosiaster en sont la preuve.

La vraie signification de Maranatha fut cependant
peu a peu oubliee et Ton ne doit pas trop s'en etonner.
Maranatha, etant une locution d'une langue etrangere,
devait £tre mal comprise, surtout au moyen age, par
des gens qui ignoraient completement 1'arameen.
Comme elle etait jointe au mot anathema, on lui donna,
de mdme qu'a ce dernier, un sens imprecatif. On lit
dans le troisieme concile de Tolede (en 589) : Cui haec
fides non placet aut non placuerit, sit anathema,
Maran atha in adventu Domini Nostri Jesu Chi'isti.
Voir Condi. Tolet. HI, fidei confessio, xvm, Patr. lat.,
t. LXXXIV, col. 348. Dans les chartes et les testaments du
moyen age, cette formule d'imprecation est assez com-
mune. Voir du Cange, Glossarium media? et infinite

tiSj edit. Henschel, t. iv, Paris, 1845, p. 270.

L'explication d'Anathema maranatha par perditio in
adventu Domini, qui se lit dans quelques chartes citees
par du Cange, se trouve deja dans saint Eucher, de
Lyon (f 450), Instruct., n, 2, t. L, col. 815. Cf. aussi Po-
tamius, Epist. ad Athanas., Patr. lat., t. vm, col. 1417,
Proditio in adventum Domini, dans Append, ix ad. I.
vi, 19. Etymolog. de S. Isidore de Seville, Patr. lat.,
t. LXXXII, col. 745.

3° Veritable signification de Maranatha. — L'inter-
pretation des Peres grecs et des anciens Peres latins est
la plus exacte. Frd. Field, Otium Norvicense, 3 in-4°,
Oxford, 1864-1881, t. in, p. 110, dit avec raison que

NnN pa doit se traduire, non pas « Notre-Seigneur

vient», mais « Notre-Seigneur est venu». Le verbe 'dtd'
est employe dans la traduction syriaque pour ^X6e, Judae,
14, ou pour ?)xei. Luc., xv, 27; I Joa., v, 20. Cette tra-
duction est confirmee,non seulement par la traduction de
Theodoret et des autres Peres dont on a vu plus haut
le temoignage, mais aussi par plusieurs scholiastes qui
portent: CO Kvpco? ^0£v ou xapayeyovev. Voir les pas-
sages de ces scholiastes, dans Hesychius, Lexicon,
edit. J. Alberti, in-f°, 1766, t. n, col. 539, note 1; C.Tis-
chendorf, Novum Testamentum grssce, editio octaya
major, t. n, 1872, p. 568. « Dans le fait, dit a ce sujet
Kautzsch, Grammatik, p. 174, on doit avouer que la
raison principale pour laquelle on traduit [atha] par le
present, dans le sens du futur, raison sur laquelle je
m'etais appuye moi-meme [plus haut, dans le meme ou-
vrage, p. 12], c'est que, d'apres le contexte, il doit etre
question de la venue du Seigneur et de la parousie; or
cette explication peut bien s'appuyer sur un prejuge
exegetique. II est done possible que Ghrysostome, Je-
rome, Theodoret, Theophylacte, Erasme et d'autres eus-
sent raison, quand, malgre 1'entrainement du contexte,
ils traduisaient par le passe. » L'interpretation patris-
tique est non seulement soutenable, mais elle est la plus
probable. On peut remarquer qu'elle semble confirmee
par la Doctrine des dome Apotres, x, 6, edit. Harnack,
Leipzig, 188i, p. 35-36, ou on lit a la fin de la priere
apres la communion: El' ti; aytd; e<mv, dpx.^^10' ^ W
oyy. latf, [XETavoecTw1 j^apav aOa' d[xr,v. « Si quelqu'un
est saint, qu'il vienne; si quelqu'un ne Test pas, qu'il
fasse penitence. Maranatha. Ainsi soit-il. » Ces mots,
dans 1'action de graces apres 1'Eucharistie, s'expliquent
naturellement en les rendant par « Notre-aeigueur est
venu »; ils n'ont pas de sens en les traduisant : « Notre-
Seigneur viendra; » cette formule de priere (Kautzsch,
Grammatik, p. 174) est une sorte de remerciement
adresse au Sauveur pour lui rendre graces de sa venue
au milieu des hommes. F. VIGOUROUX.

MARBRE (hebreu : sayis et ses, analogue a 1'assyrien
sassu, le marbre blanc; Septante : [Aapjiapov; Vulgate :
warmor), calcaire cristallise sous la double influence
de la pression et de la chaleur, et presentant apres polis-
sage une surface brillante et souvent veinee de diffe-
rentes couleurs. Le marbre se rencontre aux endroits
ou des couches calcaires ont ete comprimees laterale*-
ment par Feffet des mouvements orogeniques du sol. Le
rnarbre blanc de 1'ile de Paros, dans 1'Archipel, etait
celebre dans 1'antiquite. Par deux fois, I Par., xxix, 2;
Esth., I, 6, les versions traduisent les noms hebreux du
marbre par uapt'oc, marmor Parium, et waptvoj Xt'Oo;,
parius lapis, bien qu'il s'agisse d'un marbre de tout
autre provenance. Le marbre etait employe dans les
constructions de luxe. David en avait rassemble pour
servir a edifier certaines parties du Temple. I Par.,
xxix, 2. On en faisait des colonnes. Les jambes de
1'Epouse sont comparees a des colonnes de marbre.
Cant., v, 15. Le marbre fournissait de magnifiques dal-
lages, tels que celui du palais d'Assuerus. Esth., I, 6.
Comme il est eminemment propre a la sculpture, on en
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fabriquait toutes sortes d'objets de prix et de statuettes.
Apoc., xviir, 12. On ne signale en Palestine aucune ex-
ploitation de marbre, ni ancienne, ni moderne. Les de-
pots calcaires y avoisinent pourtant les soulevements
volcaniques. II ne* serait pas impossible qu'on eut par-
fois traite comme marbre certains calcaires a structure
cristalline, tels que ceux qu'on rencontre au sud d'He-
bron. Cf. Tristram, The natural History of the Bible,
Lbndres, 1889, p. 19. Par centre, des marbres se trou-
vent dans le Liban. "Voir col. 231. — La Vulgate traduit
par marmor des termes hebreux qui designent des
pierres a graver, Exod., xxxi, 5, ou simplement des
pierres de construction en general ou d'ornementation.
II Par., n, 14; HI, 6. H. LESETRE.

1. MARC (SAINT) (grec : Mipxoc, Mapxo?; Vul-
gate : Marcus), auteur du deuxieme Evangile (fig. 213).
— 1° Son identification avec Jean Marc. — La biographic

213. — Saint Marc I'&vang&iste.
D'apr6s Cahier, Caracteristiques des saints, t. i, p. 395.

du second evangeliste depend de 1'opinion que 1'on ad-
met sur son identite ou sa non-identite avec le person-
nage que les Actes des Apotres nomment tantot simple-
ment Jean, xm, 5,13, tantot Jean, surnomme Marc, xn,
12, 25; xv, 37, tantot Marc tout court, xv, 39. Avec Ba-
ronius, Tillemont et Cotelier, des exegetes modernes ont
distingue 1'evangeliste Marc, disciple de saint Pierre,
de Jean Marc, disciple de saint Paul. Patrizi, De Evan-
geliis, 1. I, c. 11, q. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p. 33-
S6; Comment, in Marcum, Rome, 1862, p. 233-244;
Danko, Historia revelationis divinas N. T., Vienne, 1867,
p. 274-275; T. Lamy, Jntroductio,& edit., Louvain, 1893,
t. u, p. 225; Drach, Epitres de saint Paul, 2e edit., Paris,
1896, p. 503. Mais la plupart des critiques avec toute
1'antiquite, qui n'a connu qu'un seul Marc, voir Victor
d'Antioche, dans Cramer, Catenae in Ev. S. Matthaei et
S. Hard, Oxford, 1840, p. 263, admettent 1'identite de
1'evangeliste avec Jean Marc, associe au ministere de
Paul et de Barnabe. Nous adopterons ce dernier senli-
ment, non sans en reconnaitre les difficultes. Voir t. HI,
col. 1166-1167. Jean etait doncle nom hebreu, voirt. in,
col. 1153, du second evangeliste, et Marc, son surnom

remain, devenu plus tard dans les milieux grecs son
cognomen: Le nom de Jean lui avait ele donne par ses.
parents a la circoncision et etait employe a Jerusalem.
Le surnom de Marc lui a ete applique plus tard, soit
pour le distinguer d'autres Jean, soit plutot en raison
de 1'usage repandu alors chez les Juifs d'ajouter a leur
nom hebreu un nom grec ou latin. L'auteur des Actes-
mentionne d'abord ses deux noms, xn, 15, 25, puis suc-
cessivement 1'un ou 1'autre des deux suivant les habi-
tudes des lieux, pour bien marquer 1'identite. Dans les
Epitres, le surnom est employ^ seul.

2° Marc d'apres les Actes des Apotres. — Sa mere se
nommait Marie et possedait a Jerusalem une maison,,
dans laquelle les disciples etaient reunis de nuit, lorsque
saint Pierre, en 42 ou 44, sortit de prison. Act., xn, 12.
L'apotre s'y rendit directement comme au lieu ordinaire
des assemblies. On en a conclu que cette maison etait
vaste, que la famille etait opulente, et que le pere de
Marc, nomme Aristobule dans les apocryphes, etait mortr
puisque Marie est nommee comme maitresse de la mai-
son. On a parfois voulu faire de celte maison le Cenacler
et aujourd'hui cette opinion a des tenants, surtout en
Allemagne. Voir t. n, col. 400. Paul et Barnabe' qui, au
temps de la famine survenue en 46, etaient revenus a
Jerusalem apporter aux fideles les aumones de leurs
freres, emmenerent avec eux Jean Marc, lorsqu'ils re-
tournerent a Antioche. Act., xn, 25, Comme Marc n'est
pas nomme avec les prophetes et les docteurs de 1'Eglise
d'Antioche, Act., xm, 1, on en a conclu qu il n'etait pas
alors employe au ministere de la predication. D'ailleurs,
Paul et'Barnabe, dans leurs predications en Seleucie et
en Chypre, avaient Jean comme umrjpsTr);, c'est-a-dire,
si on ne considere que la simple signification du mot,
comme serviteur, charge specialement du service mate-
riel, mais si on rattache cette expression a la phrase
precedente, dans laquelle les apotres sont dits predica-
teurs de la parole de Dieu, Jean aurait ete leur collabo-
rateur dans ce ministere et unripst*)? Xdyou. Act., xinr
5; cf. Luc., i, 2. Quand ils passerent a Perge en Pam-
phylie, Jean se separa d'eux et retourna a Jerusalem
chez sa mere. Act., xm, 13. On ignore les motifs de
cette separation. Etait-ce pour ne pas suivre ses compa-
gnons dans des contrees inhospitalieres? Etait-ce par
dissentiment reel au sujet de 1'admission des gentils
dans 1'Eglise? On ne sait au juste et on est reduit a des
conjectures. Toutefois, quand plus tard, au debut de la
seconde mission apostolique de Paul et de Barnabe,
celui-ci accueillil Jean Marc qui les avait rejoints a
Antioche et qui etait decide a les suivre desormais par-
tout, Paul refusa categoriquement le concours de celui
qui les avait quittes des la Pamphylie et qui n'etait point
alle a 1'oeuvre avec eux. L'apolre le tenait done pour
pusillanime. Cf. Fouard, Saint Paul, ses missions, Paris,
1892, p. 28-29, 100-102. II y eut a ce sujet un violent
disaccord, rcapolucrpioc, entre Paul et Barnabe, au point
qu'ils se separerent et allerent chacun de leur cote.
Barnabe prit Marc avec lui et partit pour Chypre. Act., xv,
37-39. Cf. t. i, col. 1463. Des lors, les Actes se taisent
sur le compte de Marc.

3° Marc d'apres les Epitres. — Marc reparalt plus
tard aupres de saint Paul. Dans 1'fipitre aux Colossiens,
ecrite en 61 ou 62, au debut de la captivite de Papotre a
Rome,voirt. n, col. 869,Marc est nomme avec les autres
compagnons de saint Paul et ses coadjuteurs qui etaient
de la circoncision. Col., iv, 10,11. Paul, t-10, salue de sa
part les Colossiens, ainsi que Philemon. Philem., 24.
Marc etait done avec 1'apotre a Rome. Celui-ci oubliant.
la separation anterieure, lui avait fait bon accueil et il
le recommandait chaudement aux Colossiens : 4 S'il va
chez vous, recevez-le bien. » Dans ce passage, saint
Paul indique incidemment Forigine juive de Marc et
confirme ainsi les renseignements des Actes sur Jean
Marc. II ajoute un detail nouveau et nous apprend que
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Marc etait 6 dvs<];tb; Bapv<x6a, « le cousin germain ou le
neveu de Barnabe. » Voirt. I, col. 1462,1463. Marc serait-
il, comme son parent, de la tribu de Levi? Cette parente
nous explique 1'attachement que Barnabe avait temoigne
a Jean Marc. Plus tard encore, a la fin de sa carriere.
durant sa seconde captivite a Rome, saint Paul ecrivait
a Timothee, qui etait a Ephese, de venir le voir et
d'amener Marc avec lui : « II m'est tres utile pour
1'oeuvre du ministere. » II Tim., iv, 11. Si le desir de
Paul s'est realise, Marc apu se trouver a Rome a 1'epoque
de la mort de son compagnon d'apostolat.

D'autre part, saint Pierre, dans sa lettre aux chre-
tiens du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce. de 1'Asie
et de la Bithynie, ecrite de Babylone, c'est-a-dire de
Rome selon 1'interpretation la plus commune, voir 1.1,
col. 1357, 1358, salue ses correspondants au nom de
Marc, qu'il appelle son fils. I Pet., v, 13. Cette derniere
designation signifie vraisemblablement la filiation spi-
rituelle par le bapteme. Saint Pierre, qui frequentait
la maison de Marie, aurait alors convert! et baptise Jean
Marc. Cf. S. Jerome, In Isa., LXV, 24, t. xxiv, col. 650.
II resulte aussi de ce passage que Marc fut le compa-
gnon de Pierre dans la ville de Rome. Quant a la date
de ce sejour commun a la ville eternelle, les critiques
sont en disaccord. Quelques-uns pensent que Marc
accompagnait saint Pierre dans son premier voyage a
Rome sous le regne de Claude, en 42. Belser, Einlei-
tung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 56-57.
Quoi qu'il en soil d'ailleurs de la verite de ce premier
voyage, il semble plus probable de rapporter le sejour
de Pierre et de Marc a une date posterieure, puisqu'il
est mentionne dans la premiere Epitre. Or, celle-ci
n'est pas anterieure a 1'an 60 et on la fait contemporaine
de la persecution de Neron. Ce serait done plutot a cette
epoque que Marc etait a Rome avec Pierre. Schanz,
Commentar uber das Evangelium des heiligen Marcus,
Tubingue, 1881, p. 7. De la salutation faite par saint
Pierre a ses lecteurs au nom de Marc, il est permis de
conclure que Marc etait connu d'eux. Quand etait-il alle
dans ces contrees? Saint Denys d'AIexandrie, cite par
Eusebe, H. E., 1. VII, c. xxv, t. xx, col. 701, ne voulait
pas attribuer 1'Apocalypse a Jean Marc,parce que celui-ci
n'etait pas alle en Asie avec Paul et Barnabe.

4° Marc d'apres la tradition. — 1. Du reste, la tra-
dition ecclesiastique confirme les relations de Marc avec
saint Pierre et elle caracterise ces relations en disant
que Marc a ete epiAYiveuTifc IleTpou. C'est 1'expression de
Papias rapportee par Eusebe, H, E,, in, 39, t. xx, col. 300.
Elle a ete interpreted de differentes manieres. Les uns
lui ont donne le sens de truchement, comme si saint
Marc traduisait en grec ou en latin les predications que
saint Pierre ne pouvait faire qu'en arameen. Mais le
prince des apotres savait le grec suffisamment pour
s'exprimer et se faire comprendre en cette langue. Les
autres ont pris ce terme dans sa signification de secre-
taire, de sorte que saint Marc aurait ete charge d'ecrire
les lettres de saint Pierre. Mais plus generalement on
1'a entendu dans le sens que Marc a redige son Evangile
d'apres les predications de saint Pierre. Voir MA.RC
(EVANGILE DE SAiisx). Cf. G. Dalman, Die Worte Jem,
Leipzig, 1898, t. i, p. 48-49.

2. Si 1'ancienne tradition a reconnu en saint Marc le
disciple successif des apotres Pierre et Paul, elle a de-
clare par la plume de Papias, consignant par ecrit le
temoignage du pretre Jean, que Marc n'a pas vu le Sei-
gneur et n'a pas entendu ses discours. Eusebe, Joe. cit.
L'auteur du Dialogue d'Adamantius, c. v (voir W. H
van de Sande Bakhuysen, Der Dialog, des Adaman-
tius, Leipzig, 1901, p. 8); Eusebe lui-meme, Demonst.
evang., 1. Ill, 5, t. xxn, col. 197; saint Jerome, In Matth.,
praef., t. xxvi, col. 18; saint Augustin, De consensu
Evangelist., I, i, 2, t. xxxiv, col. 1043; Cont. Faust.,
Xvii, 3, t. XLII, col. 341, ont repete la m£me chose. Une

tradition posterieure et sans fondement historique a fait
de saint Marc un des soixante-douze disciples. L'auteur
du Dialogue d'Adamantius, ibid., p. 10; S. fipiphane,
Hser. xx, 4, t. XLI, col. 280. L'eveque de Salamine,
H&r. LI, 6, col. 900, disait encore qu'apres s'etre attache
de bonne heure a Je"sus, Marc fut uh des disciples
qui 1'abandonnerent, apres le discours sur la promesse
de 1'eucharistie. Joa., vi, 66. Zahn, Einleitung in das
N. T., 2« edit., Leipzig, 1900, t. n, p. 201, a interprete
les premiers mots du canon de Muratori : Quibus
tamen interfuit et ita posuit, comme s'il y avait: Ali-
quibus interfuit, dans le sens que Marc avait assiste
a quelques-uns des evenements de la vie de Jesus qu'il
racontait dans son Evangile, bien qu'il n'ait pas ete un
disciple du Sauveur. Toutefois il n'y a pas de raison
de penser que Marc etait « cet autre disciple », qui
introduisit Pierre chez Cai'phe. Joa., xvm, 15. D'au-
tre part, le moine Alexandra, dont le temoignage est
cite, Acta sanctorum, junii t. u, p. 440, a pretendu
que Marc etait Phomme, portant une cruche, qui mena
Pierre et Jean au cenaele, la maison de sa mere.
Marc., xiv, 13. Avec plus de vraisemblance, beaucoup
de critiques modernes pensent, en raison de la maniere
dont 1'incident est rapporte par lui seul, que Marc etait
lui-meme ce jeune homme qui, a Gethsemani, laissa
aux mains des soldats le linceul dont il etait couvert et
s'enfuit nu. Marc., xlv, 51-52. Belser, Einleitung in das
N. T., p. 69, estime meme que Marc dans cet accoutre-
ment avait suivi Jesus depuis le Cenaele qui etait la
maison de sa mere. Les partisans de ce sentiment le
concilient avec 1'ancienne tradition en disant que Marc
n'aurait vu Jesus que dans cette circonstance et occa-
sionnellement. Cf. Zahn, Die Dormitio Sanctat Virginia
und das Haus des Johannes Marcus, dans la Neue
kirchl. Zeitschrift, 1899, t. x, fasc. 5.

3. Un autre detail traditionnel concernerait 1'origine
levitique de Marc. L'auteur des Philosophumena, vu,
30, t. vi, col. 3334, designe Marc par cette epithete sin-
guliere, « 1'homme au doigt coupe, » xoXo6o8axm).oi;.
Cette expression est expliquee par divers documents de
peu d'autorite. Un vieil argument, reproduit dans beau-
coup de manuscrits de la Vulgate, rapporte que Marc,
qui etait de race levitique, exercait les fonctions de
son ordre en Israel, mais que, apres sa conversion a la
foi catholique, il se coupa, dit-on, le pouce afin de se
rendre incapable de remplir les actes du sacerdoce
hebraique. Corssen, Monarchianische Prologue, dans
Texte und Untersuch., Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1, p. 9-10 ;
Tischendorf, Codex Amiatinus, Leipzig, 1854, p. 59;
Wordsworth et White, Novum* Testamentum D. N. J. C.
lal'tne, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 171-173. Le meme
detail est fourni par un manuscrit arabe, decrit par
Fleischer, dans Zeitschrift der deutschen morgenlan-
dischen Gesellschaft, Leipzig, 1854, t. vm, p. 566. Ce-
pendant une autre explication de cette epithete esl
donnee dans une preface copiee dans le manuscrit Tole-
tanus de la Vulgate : Marcus qui et colobodactilus esl
nominatus ideo quod a cetera corporis proceritalem
digitos minores habuisset. Wordsworth et White,
loc. cit., p. 171. Cf. E. Nestle, Marcus colobodactilus,
dans la Zeitschrift fur neutestamentliche Wissenschaft,
t. iv, p. 347.

4. Une derniere donnee fournie par la tradition eccle-
siastique sur saint Marc fait du second evangeliste le
fondateur de 1'eglise d'AIexandrie. Le fait est atteste
par de nombreux temoignages de nature diverse et
d'origine revativement recente. Eusebe, H. E., n, 16,
t. xx, col. 173. Cf. Le Quien, Oriens christianus, Pa-
ris, 1740, t. H, p. 334; Acta sanctorum, junii t. H,
p. l*-6*. Mais il est malaise de fixer la date de cet eve-
nement. Eusebe, Chronic., t. xix, col. 539, rapporte le
fait aux premieres annees de Claude (42 ou 43). Cf.
S. Jerome, Chronic., t. xxvii, col. 579. II est bien diffi.
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cile d'accepter cette date, puisque alors Jean Marc ac-
compagnait Paul et Barnabe. Eusebe, H. E., u, 24,
t. xx, col. 205, dit qu'a la huitieme annee du regne de
Neron,. en 62, Arien succeda a Marc sur le siege
d'Alexandrie. S. Jerome, De viris illust., 8, t. xxm,
col. 623, en a conclu, vraisemblablement a tort, que
saint Marc etait mort cette annee-la. II faut remarquer
qu'Eusebe ne le dit pas, et beaucoup de critiques pen-
sent que saint Marc aurait quitte alors la ville d'Alexan-
drie pour aller ailleurs, a Rome, ou il se joignit a saint
Paul, et y revenir plus tard, selon quelques-uns. Les
Actes apocryphes de saint Barnabe, soi disant rediges
par lui-me"me, font aller Marc a Alexandrie apres la
mort de son parent dans Pile de Chypre. Bonnet, Acta
Apostolorum apocrypha, Leipzig, 1903, t. 11, p. 301;
Acta sanctorum, junii t. u, p. 429. Les Actes apocryphes
de saint Marc disent la meme chose et ils ajoutent que
Peveque d'Alexandrie fut mis a mort par les pai'ens et
enseveli dans un village voisin. Dictionnaire des apo-
cryphes de Migne, Paris, 1858, t. ir, col. 473-476; Lip-
sius, Die apocryphen Apostelgeschichten, t. n, fasc. 2,
p. 344-346. Cf. Simeon Metaphraste, Martyrium S. Marci
apostoli, n. 1, 9, t. cxv, col. 164,169; le moine Alexandre,
Laudatio S. Barnabse, dans Acta sanctorum, junii t. n,
p. 440. C'est de la que des marchands venitiens rappor-
terent ses reliques en 828. Saint Marc fut des lors le
patron de Venise. L'Eglise latine 1'honore comme mar-
tyr le 25 avril. L'Eglise grecque fait sa fete le meme
jour, mais celebre celle de Jean Marc le 27 septembre.
Le lion est, dans la litterature et Part chretien, le sym-
bole du second evangeliste (fig. 214). Des ecrivains recents

214. — Le lion, syiubole de saint Marc.
D'apres A. Roberston, The Bible of St. Mark. St. Mark's

Church, Venice, in-12, Londres, 1898, frontispice.

ont pretendu que saint Marc a ete le fondateur de 1'eglise
d'Aquilee; mais il est vraisemblable que ce sentiment
n'a ete adopte que pour expliquer Porigine du patriarcat
de cette ville. Voir Acta sanctorum, aprilis t. in, p. 347-
361; junii t. vn, p. 6*-8*; septembris t. vn, p. 354-364;
A. M. Molini, De vita et lipsaniis S. Marci evangelists
libri II, Rome, 1864. E. MANGENOT.

2. MARC (EVANGILE DE SAINT). — I. AUTHENTICATE.
— L'authenticite du deuxieme Evangile ne peut etre
serieusement contestee, car elle repose sur les preuves
les plus anciennes et les plus solides.

1° Traces de Vexistence et de la connaissance du
second Evangile a la fin du ier siecle et au cours du //*.

— On ne trouve dans Pecrit lui-m^me aucun temoignage
explicite sur Pauteur qui n'y est pas nomme. Les titres
grecs et latins : Eva-ntliov xara Mapxov, Evangelium
secundum Marcum, qui sont en tete-des manuscrits et
des editions, ne sont pas originaux et ne datent que du
ne siecle. Voir t. n, col. 2060.

On a remarque dans PEpitre aux Hebreux, a peu pres
contemporaine de PEvangile de Marc, voir t. in, col. 523,
surtout dans son introduction, 1,1-H, 4, « une serie de de-
tails materiels et formels qui trahissent d'une maniere
surprenante Pinfluence des derniers versets de Marc,
xvi. » II y a des pensees communes, notamment celles
qui forment le fond de toute Pepitre: que Jesus est le Fils
de Dieu fait homme et qu'il est maintenant assis a la
droite de son Pere celeste. Heb., 1,1-4. Elles sont expri-
mees au debut et a la fin du second Evangile. Marc., i, 1 ;
xvi, 19. Pour les deux ecrivains, Heb., n,3; Marc., i, 1;
xvi, 20, Jesus a commence la predication de PEvangile
et les apotres Pont continuee et completee. Cette predi-
cation est confirmee de la part de Dieu par des miracles
nombreux et varies. Heb., u, 4; Marc., xvi, 16-20. II
y a aussi des ressemblances de forme et de langage.
En exprimant 1'idee que Jesus est assis a la droite du
Pere, Pauteur de Pepitre emploie trois fois, 1,3; vni, 1;
x, 12, Paoriste IxaOio-ev qu'on ne trouve nulle part
ailleurs dans le Nouveau Testament que dans Marc, xvi,
19. Il emploie encore le mot £6£6aiw6y), n, 3, comme
Marc, xvi, 20, et il appelle Jesus le Seigneur tout com-t
en ce seul endroit, comme Marc le fait exclusivement,
xvi, 19, 20. Enfin, la conclusion de PEvangile, xvi, 20,
et Heb., u, 4, expriment une pensee identique par une
construction identique. Toutes ces coincidences ne sont
pas fortuites et elles ne s'expliquent completement que
par un emprunt ou une imitation de Pauteur de Pepitre
a PEvangile de Marc. Cf. P. Van Kasteren, L'epilogue
canonique du second Evangile, dans la Revue biblique,
1902, t. xi, p. 246-249.

Dans les osuvres des plus anciens ecrivains eccle-
siastiques on trouve des citations implicites ou expresses
du second Evangile, qui etait en usage meme chez les
premiers heretiques. Un indice, obscur il est vrai, se
rencontre dans saint Clement de Rome, / Cor., xv, 2,
Funk, Patres apostolici, Tubingue, 1901, t. l, p. 118, qui
rapporte des paroles d'lsaie, xxix, 13, telles qu'elles
sont cities Marc., vn, 6. L'Epitre de Barnabe, xn, 11,
Funk, op. cit., p. 78, fait allusion a un mot de Marc,
XII, 37. Au debut de la AiSoc^, i, 2, Funk, ibid., p. 2,
il y a peut-etre aussi une allusion a Marc, XH, 30-31.
Saint Polycarpe, Ad Phil., vn, 2, Funk, ibid., p. 304,
cite textuellement une parole de Notre-Seigneur, qu'on
lit, Marc., xiv, 38, aussi bien que Matth., xxvi, 41. Le
Pasteur d'Hermas vise plus clairement en divers en-
droits le texte du second evangeliste. Ainsi Vis., in, 20,
3, Funk, p. 446, Marc., iv, 18; cf. Sim., ix, 20, 1,
p. 614; Sim., ix, 12, 3, p. 598, Marc., ix, 47; x, 23;
Vis., in, 6, 3, p. 444, Marc., ix, 50; Mand., iv, 1, 6,
p. 474, Marc., x, 11; Sim., ix, 20, 2,3, p. 614, Marc., x,
23, 24; Vis., iv, 2, 6, p. 464, Marc., xiv, 21. La 11 de-
mentis ad Corinthios contient, 11, 4; in, 5; vi, 2; vn, 6;
ix, 11, des allusions plus voilees a Marc., n, 17; vn, 6;
vin, 36,-ix, 44, 46; m, 35. Funk, ibid., p. 186, 188,190,
192,194. Au temoignage de saint Irenee, Cont. hxr., Ill,
xi, 7, t. yn, col. 884, les docetes accordaient la prefe-
rence a PEvangile selon saint Marc. De fait, au rapport
des Philosophumena, vin, 8, t. xvi, col. 3350, ils par-
laient du figuier maudit par Notre-Seigneur, que Marc
designe seul en ces termes, xi, 21. Les naassenes citaient
des paroles de Jesus qu'on lit textuellement, Marc., x,
38. Philosophumena, v, 8, ibid., col. 3142. Les valen-
tiniens rapportaient des paroles evangeliques, notam-
ment Pinterrogation de Notre-Seigneur: Tic (AOU T^CCTO,
qu'on ne retrouve qu'en saint Marc, v, 31. S. Irenee,
Cont. hser., I, m, 3, t. vn, col. 472; cf. S. Epiphane,
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User., XXXIH, 9, t. xu, col. 572; Zahn, Geschichte des
neutestamentichen Kanons, Erlangen, 1889, t. i, p. 742-
744. La xixe Homelie Clementine, 20, t. n, col. 441, cite
Marc., iv, 34. Le P. Comely, Introductio specialis, Pa-
ris, 1886, t. in, p. 88, avoue que ces citations du second
Evangile par les Peres apostoliques et les heretiques
des deux premiers siecles ne suffisent pas a constituer
«n argument certain eh faveur de 1'existenee du second
Evangile. II explique leur petit nombre par cette cir-
constance que saint Marc a peu de recits propres. C'est
pourquoi; les anciennes citations evangeliques visent
plutot les recits paralleles de saint Matthieu et de saint
Luc. Mais la rarete des temoignages indirects relatifs au
second Evangile est amplement compensee par les affir-
mations les plus anciennes et les plus explicates tou-
chant son auteur.

2° Temoignages directs en faveur de la composition
du second Evangile par saint Marc. — Vers 1'an 130,
voir Funk, Patres apostolici, 1.1, p. cvm, Papias, eveque
d'Hierapolis, rapportait une parole du pretre Jean, qui
nous a ete conservee par Eusebe, H. E., in, 36, t. xx,
col. 300. Ce pretre Jean ne peut etre que 1'apotre saint
Jean lui-meme. Voir t. m, col. 1163-1164; Zahn, Ein-
leitung in das N. T., 2e edit., Leipzig, 1900, t. n, p. 205-
207; Funk, Patres apostolici, Tubingue, 1901, t. I,
p. 352-354. Or le pretre Jean disait que Marc, 1'inter-
prete de Pierre, avait exactement consigne par ecrit
tout ce que sa memoire avait retenu, sans cependant
avoir reproduit avec ordre les discours ou les actes du
Seigneur. Marc, en effet (les critiques discutent si ces
dernieres paroles sont encore du pretre Jean, ou si elles
ne sont qu'une reflexion de Papias sur celles qui pre-
cedent), n'avait pas vu le Seigneur et ne 1'avait pas
suivi en qualite de disciple; plus tard seulement,
comme je 1'ai dit (est-ce 1'apotre qui se fefere ici a son
affirmation que Marc etait 1'interprete de Pierre? ou
Papias qui fait allusion a ce qu'il avait dit dans son livre
avant la citation du pretre Jean? peu importe), il a suivi
Pierre qui ne prechait que selon les besoins de ses audi-
teurs et non pas comme s'il composait un recueil des
discours du Seigneur. Marc toutefois n'a pas erre en
retracant des faits detaches comme il se les rappelait, car
il s'appliqua uniquement a ne rien omettre de ce qu'il
avait entendu et a ne 1'alterer en rien. Get important
temoignage a ,ete longuement discute, surtout depuis
que Schleiermacher a voulu le rapporter non pas a
1'Evangile canonique de Marc, mais a un ecrit perdu
qui exposait sans ordre les discours et les actes de Jesus
et que des critiques plus recents ont appele le Proto-
Marc. Voir t. n, col. 2097. Depuis que la fortune du
Proto-Marc est en baisse, voir ibid., col. 2098, il est plus
aise d'interpreter le texte de Papias. II est clair d'abord
que le jugement de 1'eveque d'Hierapolis n'est pas,
comme on 1'a longtemps pretendu en France et en
Allemagne, defavorable a 1'Evangile de Marc. Papias,
qui loue 1'exactitude du recit, ne dit pas que cet Evan-
gile etait un recueil d'anecdotes sans ordre et sans suite,
et il ne pouvait preferer la tradition orale a un ecrit
qu'il declarait compose d'apres la predication de saint
Pierre. F. Godet, Introduction au N. T., Paris, 1897,
t. n, lre livraison, p. 62-69. D'ailleurs, s'il affirme
avec le pretre Jean que Marc a reproduit sans ordre
les discours et les actes du Seigneur, cette absence
d'ordre ne signifie pas que le deuxieme Evangile
manque d'ordonnance, car les recits n'y sont pas jetes au
hasard. Voir col. 735. Elle n'est pas non plus affirmee
comparativement a un autre Evangile, comme le pense
encore Godet, Jntrod., Neuchatel, 1889, t. n, 3e livraison,
p. 421-522, pour Matthieu. Le contexte, en effet, montre
bien que le pretre Jean ou Papias entendait parler de
I'ordre qu'on pouvait attendre d'un historien, temoin
oculaire et auriculaire des faits et des dits qu'il rappor-
tait, de I'ordre que Jean lui-meme mettait dans ses

recits ou que ses disciples e"taient habitues a y trouver.
Marc, lui, n'avait ni vu ni entendu le Seigneur; il avait
ecrit d'apres ce qu'il avait retenu des predications de
Pierre, et Pierre citait les paroles de Jesus ou racontait
les faits de sa vie selon les occurrences et non pas suj-
vant I'ordre chronologique. Zahn, Einleitung in das
N. T., t. ii, p. 207-210; Belser, Einleitung in das N. T.,
Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 57-58; Funk, Patres
apostolici, t. i, p. 358. Pour ne pas faire de Marc un
simple truchement de Pierre, Zahn, loc. cit., pretend
que d'apres le pretre Jean et Papias, le second evange-
liste n'a pas mis par ecrit 1'Evangile preche par Pierre,
mais seulement les recits sur Jesus qu'il avait entendus
de sa bouche a Jerusalem au debut du christianisme.
Belser et Funk, quoique d'un avis different sur la signi-
fication des mots iptxtiveuTii? IleTpov, soutiennent avec
plus de raison, nous semble-t-il, que Marc, auditeur,
sinon truchement de Pierre, a redige son Evangile
d'apres les souvenirs qu'il avait gardes de la predi-
cation du prince des apotres. Quoi qu'il en soit de ces
details, il est vrai que le pretre Jean rend hommage a
1'exactitude des recits de Marc. Celui-ci n'a rien ajoute
de son propre fonds pour rendre sa narration plus inte-
ressante, il s'est contente de reproduire les discours de
Pierre tels qu'il les avait retenus. Son temoignage,
quoique incomplet peut-etre, est exact et il a ainsi la
valeur d'un temoin oculaire, bien que Marc n'ait pas
vu lui-meme le Seigneur. De la parole du pretre Jean
rapportee par Papias, il resulte done que, dans le der-
nier quart du iersiecle, entre 75-100, 1'Evangile de Marc
existait dans la province d'Asie et y etait regarde comme
1'echo fidele des predications de Pierre, d'un disciple
immediat du Seigneur. Le nom de 1'auteur etait connu
et a ete recueilli des levres memes de 1'apotre Jean.
D'autre part, Papias, en consignant par ecrit vers
130 cette tradition johannine ne doutait pas que 1'Evan-
gile, auquel 1'apotre avait rendu temoignage, ne fut
celui-la meme qui de son temps etait repandu en Asie
Mineure sous le nom de Marc. Le dire du pretre Jean
concerne done le second Evangile canonique, et non
un autre recit evangelique qui serait perdu et qu'on
pourrait appeler Proto-Marc. Voir t. n, col. 2065-2066.
Cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentlichen Kanons,
t. i, p. 870-889.

D'ailleurs la tradition ecclesiastique est des lors una-
nime a attribuer le second Evangile a Marc comme
aussi a le rattacher aux predications de Pierre. Ainsi
saint Justin ne se borne pas a citer des passages ou des
traits de 1'Evangile exclusivement propres a saint Marc,
comme la finale contestee (voir plus loin) et comme le
nom de TEXTWV, Marc., vi, 3, donne a Jesus, Dial, cum
Tryph., 88, t. vi, col. 688; il tire le surnom de Boaner-
ges, applique aux fils de Zebedee, Marc., HI, 17, des
Memoires de saint Pierre. En effet, venant de parler de
Pierre, un des apotres, il ajoute : xa\ Y£YP«?^°" £y foi;
aTCO|AVY)[i.ov£ij[j.a<Tiv avTov. Or tous les critiques rappor-
tent maintenant ce prenom CCUTOU a Pierre qui precede
immediatement, et non au Christ, dont il est parle an-
terieurement. Sans nommer done saint Marc, Justin
connait et cite des Memoires de Pierre qui ne peuvent
etre que 1'Evangile de Marc. Dial, 106, col. 724. Voir
t. ii, col. 2068; Zahn, Geschichte des neutestamentlichen
Kanons, Erlangen, 1889, t. i, p. 509-516. L'Evangile de
Marc etait certainement entre dans la composition du
Ata TEaffapwv de Tatien. Saint Irenee, Cont. h&r., HI,
x, 6, t. vu, col. 878, dit du second Evangile : Quaprop-
ter et Marcus, interpres et sectator Petri, initium evan-
gelicsK conscriptionis fecit sic : Initium Evangelii Jesu
Christi, etc. Precedemment, III, i, 1, col. 845, il 1'avait
caracterise en ces termes : Mapxoc, 6 !ia8r)Ty|<; xa\ Iptiri-
vevnf)? IleTpoy, xai <X-JTOC T<X uird IleTpoo xripuawSfisva
!yrpa<pw? TIHIV T:<xpa8e8wx^. Voir t. II, col. 2071-2072.
Clement d'Alexandrie repete trois fois des affirmations
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analogues, en y ajoutant des renseignements que nous
rapporterons plus loin sur 1'occasion, le temps et le lieu
de la composition du second Evangile. Tertullien, Adv.
Marcion., iv, 5, t. n, col. 367, dit de meme : Licet et
Marcus quod edidit (Evangelium) Petri affirmetur
cufus interpres Marcus. Origene, cite par Eusebe, H. E,,
VI, 25, t. XX, col. 581 : AeyTSpov 8fc T<5 xara Mapxov, to?
Iletpoc u9y)yr,<Ta~o a-jTw, Ttonfaovca. Victorien de Pettau
(vers 300) avait connu le temoignage de Papias qu'il
repetait en disant : Marcus interpres Petri ea guse in
munere docebat commemoratus conscripsit, sed non
ordine. Eusebe, qui avait cite Papias et Clement d'Alexan-
dria, reproduit a son tour les memes renseignements. II
rapporte, H. E., n, 16, t. xx, col. 173, que Marc, s'etant
rendu en Egypte, y precha 1'Evangile qu'il avait compose.
II signale les relations du second Evangile avec la pre-
dication de Pierre : TOUTOU Mapxog yvu>pi{i.o? *°" ?OITTI-
T?)5 yeyov<«><; ot7to(jivirj(jioveO<yat XsyeTat ta? toO IleTpov itsp^
TWV Trpai-Etov ToO T/jcoO SiaXEiJEi?. Demonst. evang., in,
5, t. XXII, col. 216. Mapxo? (xsv xaO^a ypaipst, IleTpo; 8e
Tauta Ttepl §auToO jxaptupEt' Ttavra yap Ta rcapa Mapxw
T<3v IleVpoy StaXllJEtov si vac Xlyerai aito(ivY)j/.ovsufji.aTa.
Ibid., col. 217. Saint Epiphane, Hser. LI, 6, t. XLI,
col. 900, et saint Jean Chrysostome, In Matth., Horn.
LXXXV, 1, t. LVIII, col. 758, disent simplement que
Marc composa son Evangile d'apres Pierre. Mais d'autres
ecrivains en arrivent presque a faire de saint Pierre
I'auteur reel du second Evangile et a reduire le role de
Marc a celui d'un secretaire qui ecrivait sous sa dictee.
Ainsi la Synopsis Script. Sacrse, attribute a saint Atha-
nase, 76, t. xxvui, col. 433, dit : To xata Mapxov Eyay-
ylXtov y7rYiyopEy6r) [jiv vnb Uetpoy toy aTtoardXoy Iv
TwixY), i^sfioOv) 8e" ym> Mapxou. Saint Jerome est presque
aussi formel. De viris illust., 1, t. xxm, col. 609, il dit
qu'on attribue a Pierre 1'Evangile de Marc, son auditeur
et son interprete. Ibid., 8, col. 621, il assure : Marcus,
discipulus et interpres Petri juxta quod Petrum refe-
rentem audierat, rogatus Romse a fratribus breve
scripsit Evangelium. II eerit a Hedibia, Epist. cxxi,
11, t. xxii, col. 1002 : Habebat ergo (Paulus) Titum
interpreters, sicut et beatus Petrus Marcum, cujus
Evangelium Petro narrante et illo scribente composi-
tum est. Gf. Comment, in Matth., prsef., t. xxvi, col. 18,
II est inutile de citer les temoignages posterieurs qui
ne font que reproduire les precedents. Ceux-ci suffisent
a etablir que dans 1'Eglise on a, des 1'origine, tenu le
second Evangile comme 1'oeuvre de saint Marc, disciple
de Pierre.

3° Identite de 1'Evangile de Marc, tel que la tradi-
tion ecclesiastique le represente, avec le second Evan-
gile canonique. — La tradition est done unanime a
constater les rapports de 1'Evangile de Marc avec la pre-
dication de saint Pierre. Or unanimement aussi les
critiques reconnaissent« que 1'Evangile de Marc est celui
ou la personnalite de Pierre est davantage empreinte ».
P. Batiffol, Six lecons sur les Evangiles, 2e edit., Paris,
1897, p. 60. La vocation de Pierre est u.n des premiers
£venements de la vie publique du Sauveur, i, 16. La
guerison de la belle-mere de Pierre est la premiere de
celles dont on fait le recit, I, 29-31. Simon est seul
nomme de ceux qui suivent Jesus, i, 35. II est le pre-
mier des apotres, in, 16, le premier des trois qui assis-
tent a la resurrection de la fille de Jaire, v, 37, a la
transfiguration, ix, 1, et c'est celui qui prend la parole,
ix, 4. C'est lui qui a Cesaree de Philippe proclame son
maltre le Messie, vin, 29. C'est lui qui ne veut pas en-
tendre parler de la passion et recoit a ce sujet une vive
reprimande, vm, 32, 33. II rappelle a Jesus le desinte-
ressement avec lequel les apotres 1'ont suivi, x, 28. II
indique a Jesus les effets de la malediction porlee
contre le figuier sterile, xi, 21. II est encore un des
quatre apotres qui interrogent le Maitre sur 1'epoque de
la destruction du Temple de Jerusalem, xin, 3, et un

des trois temoins de 1'agonie, XIV, 33. C'est a lui que le
Sauveur reproche d'avoir cede au sommeil, xiv, 37.
Pierre suit de loin la troupe qui emmene Jesus et pe-
netre dans la maison du grand-pretre, xiv, 54. Marc
raconte avec des details circonstancies le triple renie-
ment de Pierre et il est seul a mentionner le double
chant du coq, xiv, 66-72. Pierre est nomme'ment dis-
tingue des douze apotres dans le message que recoivent
les saintes femmes au matin de la resurrection, xvi, 7.
On a remarque que si Marc rapporte toutes les circons-
tances les plus propres a humilier Pierre, il omet le
recit le plus honorable pour lui, celui dans lequel
Pierre regoit de Jesus la primaute sur toute 1'Eglise en
recompense de sa profession de foi, Matth., xvi, 16-19,
aussi bien que sa marche miraculeuse sur les eaux
du lac. Matth., xiv, 28-31. Depuis Eusebe de Cesaree,
Demonst. evangel., in, 5, t. xxn, col. 216, on a pense que
saint Marc, reproduisant les discours de saint Pierre,
avait laisse de cote ce que 1'apotre taisait par humilite.

Bien plus, Klostermann, Das Marcus Evangelium,
Goettingue, 1867, p. 72, a remarque avec perspicacite
qu'en plusieurs passages Marc semble s'etre borne a
changer le nous de la predication de Pierre en ils da
recit historique, au risque de laisser quelque indecision
dans la narration. Ainsi a la suite de la guerison d'un
possede dans la synagogue de Capharnaum, Marc dit:
« Et aussitot sortant de la synagogue, ils vinrent dans
la maison de Simon et d'Andre avec Jacques et Jean, »
i, 29. Qui sont ceux-la? Evidemment les quatre disci-
ples dont la vocation est racontee, I, 16-20. Or, Jacques
et Jean etaient du nombre. Comment Marc peut-il dire :
« Ils vinrent avec Jacques et Jean? » Klostermann a
suppose que Pierre en rapportant ce fait, disait: « Nous
vinmes dans ma maison avec Jacques et Jean. » Pareille
supposition donne 1'explication du recit incorrect de
1'election des douze, ainsi redige : « Et il en etablit
douze avec lui... et il donna a Simon le surnom de
Pierre; et Jacques le fils de Zebedee (xa\ 'Idau>6ov, a
1'accusatif), etc. » in, 13-17. L'irregularite de la phrase
s'explique si Ton admet que Pierre disait: « II nous
etablit douze... Simon a qui il donna le surnom d&
Pierre, et Jacques, etc. » Zahn, Einleitung in das N. T.,
t. n, p. 246, ajoute un troisieme exemple. Apres la
transfiguration le recit continue : « En arrivant vers
les disciples, ils virent une grande foule, etc., » ix, 14;
ce qui se rendrait mieux : « En approchant, nous
vimes, etc. » Cf. Godet, Introduction au N. T., t. n,
p. 385-387.

Enfin, on a remarque que 1'Evangile de saint Marc
presentait dans ses recits un relief, une precision de
details, une nettete de frappe, qui supposent un temoin
oculaire. Voir col. 742. Puisque Fauteur n'a ni vu ni
entendu le Seigneur, puisqu'il ecrivait de souvenir, oo
explique ce caractere de son livre par cela qu'il repro-
duit les predications de saint Pierre, temoin et parfois
acteur des faits racontes. Tout concourt done a justifier
1'attribution traditionnelle du second Evangile a Marc,
disciple et compagnon du prince des apotres. Aussi
Harnack, Die Chronologic der altchrist. Litteratur bis
Eusebius, Leipzig, 1897,1.1, p. 652, declare-t-il, « qu'il
est impossible de mettre en question 1'identite de notre
Evangile de Marc avec 1'ecrit evangelique que la tradi-
tion, par la plume de Papias, attribue a Marc qui avait
ete secretaire de Pierre. »

II. INT^GRITE. — Les critiques ne signalent dans 1&
texte du second Evangile aucune autre grande inter-
polation que celle de la finale actuelle. Marc., xvi, 9-80.
On trouve meme dans quelques documents d'autres
conclusions a la place de la plus repandue. II nous
faut done : 1° exposer les arguments apportes pour et
contre Pauthenticite de la finale ordinaire; 2° montrer
que les conclusions differentes ne sont pas originales.

/. ARGUMENTS POUR OU CONTRE L'AUTHENTICITY Off



725 726

LA FINALE DE MARC. — On en apporte d'intrinseques et
d'extrinseques. — 1° Arguments extrinseques. — Sans
parler de la ressemblance etonnante, signalee au debut
de cet article, entre PEpitre aux Hebreux et la finale de
Marc, on tire ces arguments des manuscrits, des ver-
sions et des Peres. — 1. Les manuscrits. — Eusebe
de Ccsaree, Qu&st. ad Marinum, I, t. xxn, col. 937,
disait que cette finale nese trouvait point dans tousles
exemplaires de 1'Evangile de Marc. « En effet, ajoutait-il,
les exemplaires soignes placenl le reXoc de 1'Evangile
selon saint Marc apres... apogovvro -pip... Ce qui suit,
se trouvant a peine dans quelques manuscrits et non
dans tous, serait considere comme superflu, et cela
surtout parce que la fin paralt renfermer quelque
chose de contraire au temoignage des autres evange"-
listes. » Saint Jerome, Epist. cxx, 3, t. xxn, col. 987,
copiant evidemment Eusebe, repete de ce passage de
Marc, quod in raris fertur Evangeliis, omnibus Grsecise
libris pene hoc capitulum in fine non habentibus, prse-
sertim cum diversa atque contraria evangelislis cieteris
narrare videatur. Victor d'Antioche, tributaire d'Eu-
sebe, dit apres lui que la finale existe seulement dans
quelques manuscrits de Marc. Catenae in Evangelia
S. Matth&i et S. Hard, Oxford, 1840, t. i, p. 417. Une
scholie qui est raise sous son nom assure mteie que
la finale manque dans la plupart des manuscrits; mais
elle ajoute que ces versets s'etant rencontres aussi
dans le plus grand nombre des manuscrits, on les a
conserves dans le texte de saint Marc. Ibid. Une home-
lie, attribute tantot a saint Gregoire de Nysse, tantot a
Severe d'Anlioche, tantot a Hesychius de Jerusalem,
affirme ayec Eusebe que, dans les exemplaires les plus
exacts, 1'Evangile selon Marc a le TeXoi; apres eipoSoOvto
yap, t. XLVI, col. 644. Elle semble etre de Severe
d'Antioche (f 535). Mais tous ces ecrivains, meme saint
Jerome, ne font que repeter ce qu'avait ecrit Eusebe,
dont le temoignage est ainsi le seul a affirmer que la
finale de Marc manquait dans les manuscrits soignes. Le
silence de plusieurs Peres grecs et latins (voir col. 726)
au sujet de la finale actuelle de saint Marc a ete in-
terprete comme une preuve de 1'absence de ces ver-
sets dans les manuscrits a 1'usage de ces ecrivains. De
fait, deux des plus anciens manuscrits onciaux, N et B,
n'ont pas cette finale; encore a-t-on justement remar-
que que dans le Vaticanus le copiste a laisse apres
Marc., xvi, 8, un espace blanc assez considerable pour
contenir la finale ordinaire. Trois autres onciaux, L,
du vnie siecle, T1, du vne ou du vme, *F, du vin« ou du
ixe, contiennent deux finales, la canonique et une plus
courte. Cf. Amelineau, Notice des manuscrits copies
de la Blbliotheque nationale renfermant des textes
bilingues du N. T., Paris, 1895, p. 43-44; Gregory, Text-
kritik des N. T., Leipzig, 1900, t. i, p. 70-71, 94-95.
Mais la finale canonique se lit dans tous les autres
onciaux qui contiennent 1'Evangile de saint Marc. Quant
aux cursifs, ils reproduisent le texte complet, et huit
seulement, 1, 15, 20, 22, 199, 206, 209 et 300, conservent
par une note placee i la marge le souvenir des anciennes
hesitations. Toutefois un certain nombre d'autres, de
trente a quarante , accompagnent le texte du commen-
taire et de la scholie de Victor d'Antioche. Ils repetent
les doutes anciens, mais ils affirment en m£me temps/
que ces versets se trouvaient dans le plus grand nombre
des exemplaires. Les faits, d'ailleurs, leur donnent
raison, et si on ne veut que compter les manuscrits,
la grande majorite contient les derniers versets de
PEvangile de saint Marc.

Le temoignage des manuscrits grecs en faveur de
Fauthenticite de cette finale est corrobor6 par celui de
tous les Evangeliaires et Synaxaires grecs. Tous, en efifet,
nous apprennent que Marc., xvi, 9-20, sont lus dans
la liturgie grecque aux matines de FAscension et forment
le troisiemc des evccyyeXia ewOtva avatrcatrtiJ.a, ou des

recits de la resurrection, lus chaque annee a Paques, et
aux matines des dimanches. Voir LECTIONNAIRES, col. 147.

2. Les versions. — La finale de Marc existait dans la
version (atine anterieure a saint Jerome. De tous les.
manuscrits connus, seul le Bobbiensis, k, du ve siecle,
contient une autre finale. Saint Jerome a conserve
Marc., xvi, 9-20, dans sa revision de I'ltalique, et tous
les manuscrits de la Vulgate les contiennent- Cf. Words-
worth et White, Novum Testamentum D. N. J. C.
latine, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 267-268. Toutes les
versions syriaques, la Peschito, la curetonienne, la phi-
loxeno-heracleenne, les possedent. Ils ne se trouvent
pas cependant dans le Codex Sinaiticus, public par
Mme Lewis. Holzhey, Der neuentdeckte Codex Syrus
Sinaiticus, Munich, 1896, p. 39. La version gothique,
dans le seul manuscrit qui nous en reste, n'a pas, il est
vrai, la finale entiere de Marc; mais comme le texte
manque seulement a partir des trois premiers mots du
JL 12 du chapitre xvi, le feuillet mutile atteste suffi-
samment la presence de la finale entiere dans cett&
version. Parmi les traductions coptes, la bohaiirique ou
memphitique, qui est complete pour les Evangiles, con-
tient la finale de Marc. Les fragments jusqu'ici connus
des autres versions coptes ne Pont pas encore fournie.
La version armenienne, faite au ve siecle sur un manus-
crit grec que les traducteurs appellent une « copie
imperiale », n'avait pas, les anciens manuscrits en font
foi, la finale de Marc, iet les Armeniens n'ont pas lu
cette finale dans leur liturgie avant 1'epoque des Croi-
sades. Ils possedent cependant une traduction an-
cienne de ces versets faite sur la Peschito. De leur
absence dans la version, faite sur le grec, il faut
conclure que la copie imperiale, qui a servi de texte,
ne les possedait pas. Or qu'etait-ce, sinon un des
cinquante manuscrits qu'Eusebe de Cesaree fit faire par
ordre de Constantin pour les principales Eglises? Si
cette hypothese est vraie, Eusebe serait responsable de
1'absence de cette finale de Marc dans la traduction
officielle de 1'Eglise armenienne. Cette finale manque
encore dans un manuscrit, cote n° 13 a la bibliotheque
Vaticane, d'une version arabe. Dans toutes les Eglises,
qui se servent de versions dans la liturgie, sauf Pan-
cienne Eglise d'Armenie, on a toujours lu et on lit
encore aux offices publics les derniers versets de saint
Marc.

3. Les Peres. — Leurs temoignages fournissent en
faveur de la finale de saint Marc des attestations plus
anciennes que celles des manuscrits et des versions. Le
Pasteur d'Hermas, Sim., ix, 25. 2, Funk, Patres apo-
stolici, 1901, 1.1, p. 620, semble reproduire des paroles
de Marc., xvi, 15 sq. Les critiques reconnaissent que
saint Justin, ApoL, I, 2, 39, 46, t. vi, col. 329, 388, 397,
fait des allusions manifestes au texte de cette finale.
Traitant le meme sujet que saint Marc, il emploie, par
reminiscence assurement, les monies mots. Tatien avait
fait entrer ce r£cit dans son Ata -rea-ffapwv, ainsi qu'on
le sail par la version armenienne du commentaire de
saint Ephrem et par la traduction arabe de Pouvrage
lui-meme. Cf. Zahn, Geschichte des Neutestamentli-
chen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1891, t. n, p. 553-
554. Saint Irenee, Cont. hser., Ill, x, 6, t. vii, col. 879, cite
^farc., xvi, 19, comme la fin du second Evangile. Saint
Hippolyte, Cont. Noetum, 18, t. x, col. 829, fait peut-
etre allusion au meme verset, et quelques critiques
pensent que les Constitutions apostoliques, vm, 1,
t. i, col. 1061, ou on remarque d'autres allusions a la
finale de Marc, seraient tributaires d'un autre ecrit du
meme saint Hippolyte. Cf. ibid., vi, 15, col. 948. Cle-
ment d'Alexandrie, Origene, Tertullien, saint Cyprien,
saint Gregoire le Thaumaturge et saint Denys d'Alexan-
drie se taisent, il est vrai, sur les derniers versets de
saint Marc. Faut-il conclure de leur silence qu'ils n'ad-
mettaient pas leur authenticite ? La conclusion ne,
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js'impose pas, car nous ne possedons pas tous les ecrits
de ces ecrivains et tous n'ont pas eu 1'occasion de citer
tous les passages ^vangeliques. Toutefois le silence de
Tertullien et de saint Cyprien dans leurs ecrits sur le
bapteme s'explique plus difficilement. Mais a partir
du ive siecle les temoignages favorables abondent. Les
Actes de Pilate, xiv, 1, 2, Tischendorf, Evangelia apo-
crypha, Leipzig, 1876, p. 259, qui sont de cette epoque,
citent Marc., xvi, 15-18, et connaissent le jfr. 19. Le noyau
primitif de ces Acta est anterieur a saint Justin, et
quelques critiques pensent que la citation deMarc., xvi,
15-18, apparlenait a ce noyau. Eusebe de Cesaree,
•qu'on presente souvent comme hostile a la finale
•canonique de Marc, la maintient cependant comme
authentique dans ses Questions a Marinus, q. I, t. xxil,
-col. 937-940. Eusebe, en effet, indique deux manieres
de concilier Marc., xvi, 9, avec Matth., xxvm, 1. La pre-
miere consisterait a rejeter la section de Marc, qui ne se
trouve pas dans tous les exemplaires (voir col. 725),
•et a supprimer ainsi audacieusement la difficulte. La
seconde, qui lui parait la plus vraie, maintient, avec les
personnes fideles et pieuses, la lefon de saint Marc qui
se trouve ordinairement dans les exemplaires, et s'efforce
de la concilier avec celle de saint Matthieu. Aussi Eusebe
propose-t-il une explication. On cite, il est vrai, une
scholie qui est attribuee a Eusebe dans quelques cursifs
grecs, et qui affirme expressement que, « d'apres Marc,
Kotre-Seigneur n'est pas apparu aux disciples apres la
resurrection. » Mais cette scholie, qui se presente dans
les manuscrits sous trois formes differentes, n'est pas
d'Eusebe; elle serait plutot d'Ammonius, ecrivain de la
seconde moitie du ve siecle, et elle aurait pour objet de
signaler seulement 'les differentes apparitions de Jesus
ressuscite a ses apotres; or saint Marc ne rapporte
aucune apparition aux apotres immediatement apres la
resurrection. Ainsi interpreted, la scholie ne dit rien
•centre 1'aulhenticite de la finale de Marc. Sur la foi
d'une autre scholie marginale des cursifs 1, 206 et 209,

Non a pretendu qu'Eusebe n'avait pas divise en sections
Ja fin de saint Marc, et on en a conclu qu'il n'admettait
pas son authenticite. Que dit cette scholie anonyme et
recente? Elle affirme simplement que la section de saint
Marc placee en regard du jL 8 du chapitre xvi est la der-
niere a laquelle Eusebe a assigne un canon. Or, ajoute-
t-on, dans beaucoup de manuscrits le sectionnement
d'Eusebe s'arrete a ce verset 8 avec le chiffre de 233, et
ceux qui le poussent plus loin different et quant au
nombre des sections (234 a 241) et quant aux canons
dans lesquels ces sections supplementaires sont dis-
tribuees. Des differences analogues dans le nombre
total des sections existent pour les trois autres Evangiles,
aussi bien dans les manuscrits grecs que dans les
diverses versions des Evangiles. Voir t. n, col. 2052.
Quant aux chiffres des canons, ou bien ils sont omis
completement dans les manuscrits, ou bien ils sont
inscrits d'une facon tres irreguliere et variable. On ne
peut done conclure rien de positif des variantes que
le sectionnement euseb'en presente pour les derniers
versets de saint Marc. Si YAmiatinus (voir t. i, col. 480-
483) termine le sectionnement eusebien a Marc., xvi, 8,
son temoignage est bien contrebalance par celui de la
version syriaque de Thomas d'Harquel, qui a ete revue
sur le grec et dont tous les manuscrits comptent inva-
riablement 240 ou 241 sections en saint Marc. De 1'etat
des sections eusebiennes dans les manuscrits, il n'est
pas permis de conclure que primitivement ce section-
nement s'arretait a Marc., xvi, 8. Mais meme ce fait
admis, on ne pourrait en deduire qu'Eusebe n'admettait
pas 1'authenticite des douze derniers versets du second
Evangile. En effet, Eusebe a arrete le sectionnement de
saint Matthieu a xxvin, 9, et il n'a pas distribue dans
ses canons les sections 356-360 qui sont posterieures.
Or on n'en a jamais conclu qu'il rejetaiU'authenticite de

la finale de saint Matthieu. II est done legitime de pen-
ser que la 233« section eusebienne de saint Marc com-
prenait xvi, 8-20, ainsi que cela a lieu dans le Liber
comitis, attribue a saint Jerome, t. xxx, col. 508. Enfin,
saint Epiphane (f 403), Ancoratus, 59, t. XLIII, col. 105,
et 1'auteur des Dialogues, attribues a saint Cesaire, qui
sont plutot du vii« siecle, Dialog., i, 39, t. xxxvm,
col. 905, qui n'admettent que 233 sections eusebiennes
en saint Marc, citent cependant Marc., xvi, 9-20. S. fipi-
phane, Hxr. XLIV, 6; LXII, 6, t. XLI, col. 829, 1057;
pseudo-Cesaire, Dial., iv, 193 t. xxxvm, col. 1177. En
definitive, la pensee certaine d'Eusebe est exprimee dans
sa reponse a Marinus, dans laquelle il ne prend pas a
son compte le rejet de la finale de Marc. II 1'attribue
seulement a un critique audacieux, reel ou hypothe-
tique, et il prefere conserver, en 1'expliquant, la lecon
de Marc qu'on oppose a saint Matthieu. Eusebe atteste
d'une facon ferme seulement que la finale de Marc
n'existait pas de son temps dans tous les manuscrits et
qu'elle manquait en particulier dans les exemplaires
soignes. Voir col. 725.

Saint Jerome, qui connaissait une seconde finale de
saint Marc, Dial. cont. Pelag., 1. II, 15, t. xxin, col. 550,
cite le verset 9 de la finale canonique. Epist. czx, ad
Hedibiam, t. xxn, gol. 987-988; Comment, in Ev.
S. Matth., t. xxvi, col. 214. Comme Eusebe de Cesa-
ree, il a eu a resoudre les,contradictions apparentes de
Matth., xxvm, 1, avec Marc., xvi, 9. Or il donne les
mSmes solutions qu'Eusebe, qu'il suit manifestement.
Comme son devancier, il dit d'abord qu'on peut ne pas
recevoir le temoignage de Marc, qui se lit dans de rares
manuscrits. Mais il ajoute une seconde solution, pareille
a celle d'Eusebe. Epist., cxx, t. xxn, col. 987. Le te-
moignage de saint Jerome n'est pas original; il
depend de celui d'Eusebe qu'il abrege et qu'il exagere
meme, en enlevant les correctifs de la premiere solu-
tion. II n'est pas, du reste, expressement defavorable a
la finale de Marc; il repete seulement ce qu'Eusebe
avait dit de la question et il n'apporte pas un argument
nouveau. La scholie de Victor d'Antioche, dont nous
avons deja parle, depend d'Eusebe de la meme maniere
que saint Jerome. Get ecrivain analyse la reponse ji
Marinus et il donne les deux solutions. Bien plus, si la
scholie est tout entiere de lui, il avenue finalement la
pensee d'Eusebe, et comme il a trouve les derniers ver-
sets de Marc dans la plupart des exemplaires soigues, il
les accepte et les cite. Le temoignage, cite souvent sous le
nom de saint Gregoire de Nysse ou d'Hesychius de Jeru-
salem, mais qui est plutot de Severe d'Antioche, est dans
le meme cas. II resume les deux solutions d'Eusebe, et
il donne manifestement la preference a la seconde, qui
concilie la finale de Marc avec saint Matthieu, t. XLVI,
col. 644-645. Un fragment d'Hesychius de Jerusalem
(f 605), q. LII, t. xcm, col. 1440, dit au sujet de 1'appari-
tion des anges au tombeau de Jesus : « Marc ayant
raconte sommairement ce qui a rapport a un ange,
arrete son discours. » On ne peut conclure de ces pa-
roles que pour Hesychius 1'Evangile de saint Marc finis-
sait a xvi, 8, car des paroles qui suivent relatives au
re"cit de saint Luc, il faudrait conclure que le troisieme
Evangile se terminait xxiv, 24. Hesychius, dans ce pas-
sage, ne parle done que de la fin du recit de 1'apparition
angelique; il ne parle pas de la fin de tout 1'Evangile.
En outre, Hesychius a une phrase qui est faite d'apres
Marc., xvi, 9, q. L, ibid., col. 1433. On a pretendu que

TuTtoOeffi?, placee en t£te de 1'Evangile de Marc dans
Possin, Catena graecorum Patrum in Evangelium se~
cundum Marcum, 1673, p. 1, a du etre ecrite par quel-
qu'un qui se servait d'un exemplaire depourvu des
versets 9-20 du c. xvi. Elle resume, en effet, en ces
termes la fin du second Evangile : cc Un ange des-
cendant du ciel annonca la resurrection de Jesus
aux saintes femmes et leur prescrivit de i'annoncer a
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leur tour aux disciples. » SM'&itdOsvi; contenait une
analyse complete du second Evangile, il est clair que
sa conclusion exclurait les derniers versets. Mais, comme
les arguments grecs des autres Evangiles, elle esl incom-
plete et n'a pas une precision rigoureuse telle que son
temoignage puisse etre interprete dans un sens defavo-
rable a 1'authenticite de la finale de Marc. D'ailleurs, cette
vuoOscn? se presents dans plusieurs manuscrits sous
une forme plus etendue, mais plus recente, qui a ete
editee par Matthsei, Novum Testamentum, Riga, 1788,
t. H, p. 5.

Didyme 1'Aveugle, De Trinitate, n, 12, t. xxxix,
col. 688, cite Marc., xvi, 15, 16. Un philosophe paien,
peut-etre Hierocles, refute par Macarius Magnes, cite
Marc., xvi, 17, 18, et propose aux Chretiens, si la pro-
messe de Jesus-Christ relative a 1'innocuite des poisons
est vraie, de vider leurs querelles en buvant du poison.
En lui repondant, Macarius Magnes ne lui oppose pas
la non-authenticite de la finale de saint Marc. 'Arcoxpt-
T«a, in, 16, p. 96,108-110. Saint Epiphane cite deux fois
Marc., xvi, 19, Hssr. XLIV, 6; LXII, 6; t. XLI, col. 829,
1057, comme etant de 1'Evangile de Marc; mais ses cita-
tions ne sont pas textuelles et presentent des variantes.
Saint Jean Chrysostome, In ascension, Dom., 8, t. LII,
col. 781, cite Marc., xvi, 8, 19, 20, en remarquant que
le second Evangile ne raconte pas en detail 1'ascension
de Jesus. Un peu plus loin, col. 782, 783, au sujet des
apparitions de Jesus ressuscite, 1'eveque de Constanti-
nople fait des allusions eVidentes a Marc., xvi, 9, 12.
Nestorius a connu et cite Marc., xvi, 20. Cf. S. Cyrille
d'Alexandrie, Adv. Nest., n, 6, t. LXXVI, col. 85. Une
homelie anonyme, attribute a tort a saint Chrysostome,
t. LIX, col. 642, cite plusieurs fois Marc., xvi, 9. Cf. Sy-
nopsis Script, sac., attribute a saint Athanase, t. XXVIH,
col. 393; Severe d'Antioche, dans S. Gregoire deNysse,
t. XLvi, col. 652; S. Jean Damascene, De confessions,
15, t. xcv, col. 301; CEcumenius, In 1 Cor., t. cxvni,
col. 861-864; Theophylacte, Enar. in Ev. Marci,
t. cxxin, col. 677-681. Euthymius Zigabene, malgre les
doutes anciens, maintient la finale de Marc, Comment.
in Marc., t. cxxix, col. 845, qu'il cite plusieurs fois.
Ibid., col. 761, 764, 1096, 1106, 1496; cf. col. 845, 848.
Signalons toutefois le silence de saint Cyrille de Jeru-
salem et de saint Cyrille d'Alexandrie.

Dans PEglise latine, saint Ambroise cite frequemment
la fin de saint Marc : allusion probable a Marc., xvi, 9,
De Abraham, I, v, 39, t. xiv, col. 437; citation et com-
mentaire de Marc., xvi, 17,18, In Hexs&m., VI, vi, 38,
t. xiv, col. 256; De interpellation Job et David, 1. II,
c. i, n. 5, col. 813; De Spiritu Sancto, 1. II, 151, t. xvi,
col. 775; arguments tires de Marc., xvi, 15, De fide, I,
86, t, xvi, col. 549; et de xvi, 19, Apologia David al-
tera, iv, n. 26, t. xiv, col. 896. Saint Augustin a pr^che
trois sermons sur Marc., xvi, 1-20, t. xxxvin, col. 1104,
1112, 1127. II cite Marc., xvi, 9-20, et il concilie ces ver-
sets avec les recits des autres evangelistes sur la resur-
rection, De consensu Evangelist., in, 71, 75, t. xxxiv,
col. 1208-1210. Saint Paulin de Nole, Poem., xxvn,
t. LXI, col. 650, fait allusion a Marc., xvi, 19. La finale de
saint Marc esl citee encore par saint Pierre Chrysologue,
Serm., LXXXIII, t. LII, col. 432-435; Egypius, Thesaurus,
c. CLXXIV, t. LXII, col. 831-832; S. Fulgence, Epi/t.
xii, ad Ferrandum, n. 6, 13, t. LXY, col. 382, 385;
S. Gregoire le Grand, Horn., xxix, t. LXXVI, col. 1213-
1219; S. Bede, In Marci Evangelium expositio, 1. iv,
t. xcu, col. 297-302.

Les Eglises orientales admettent la finale de Marc
aussi bien que les Eglises grecque et latine. Dans 1'Eglise
syrienne, Aphraates, Demons*., i, n. 17, Patrologia sy-
riaca de Ma* Graffln, Paris, 1894, t. I, p. 41, cite Marc.,
xvi, 16, 17, 18; mais on n'en a pas encore trouve de
citation dans les oauvres de saint Ephrem. L'abbe Paulin
Martin a recueilli des citations de cette finale dans les

ouvrages manuscrits de la plupart des ecrivains syriens,
d'un homeliste copte et d'ecrivains armeniens.

Tous ces arguments reunis prouvent, sinon directe-
ment 1'authenticite de la finale de Marc, du moins sa
canonicite el sa haute antiquite. A cause des temoignages
de saint Irenee et de saint Justin, les critiques recon-
naissent que la finale canonique de Marc etait connue en
Asie Mineure avant le milieu du ne siecle. Mais ils
pensent que le pays ou on constate pour la premiere
fois son existence, est son berceau, que de la elle s'est
repandue sans obstacle en Italic et en Gaule, mais
qu'elle a 6te disculee en Palestine et meme en Syrie, ou
elle avait ete introduite par le Atot Teaffapwv de Tatien.
Bien plus, plusieurs croient connaitre le nom de son
auteur. En 1891, M. Conybeare a decouvert, dans la
bibliotheque du couvent d'Etsehmiadzin, un manuscrit
de la version armenienne des Evangiles, transcrit en
989, de manuscrits beaucoup plus anciens, dans lequel la
finale de Marc est separee de xvi, 8, par un intervalle
blanc de deux lignes et par ce litre ecrit en encre rouge :
« D'Ariston le pretre. » Or ce critique a pense que cet
Ariston, auteur de la finale, n'e"tait autre qu'Aristion de-
signe par Papias comme le disciple du Seigneur et place
par lui sur la meme ligne que le prdtre Jean. Cf. Eusebe,
H. E., in, 39, t. xx, col. 297. Si ce sentiment etait vrai,
la finale de Marc serait une de ces St^Yvjiet; du disciple
Ariston sur les paroles du Seigneur, dont Papias se
servait. Eusebe, ibid., 7, col. 233. Cf. Expositor,
octobre 1893, p. 241-254; decembre 1895, p. 401-421.
M, Resch, Aussercanonischc Paralleltexte, fasc. 2, dans
Texte und Unters., t. x, Leipzig, 1894, p. 450-456, a
reconnu pour auteur de la finale Ariston de Pella, qui
vivait vers 135. Rohrbach, Der Schluss des Marcus-
evangeliums, Berlin, 1894, a developpe les conclu-
sions de Conybeare, que Harnack, Texte und Unters.,
Leipzig, 1895, t. xii, fasc. 1, p. 6, et Die Chronologie
des altchrist. Litteratur bis Eusebius, Leipzig, 1897,1.i,
p. 696, a adoptees. Ces deux critiques ont soutenu que
la finale d'Aristion avait remplace la conclusion originale.
Us pretendaient trouver des vestiges de celle-ci dans
1'Evangile de Pierre et dans le c. xxi de saint Jean. Cette
conclusion authentique aurait ete supprimee de 1'Evan-
gile de Marc par les pretres d'Asie Mineure, parce qu'elle
etait en disaccord avec les recits de saint Luc et de saint
Jean sur la resurrection et ils lui auraient substitue la
finale actuelle qui s'harmonise mieux avec le quatrieme
Evangile. Au contraire Zahn, Einleitung in das N. T.,
t. H, p. 230-231, soutient que Marc a laisse son Evangile
inacheve et il n'admet pas non plus qu'Aristion soit
1'auteur de la finale de Marc; il n'est qu'une des sources
auxquelles a puise cet auteur. En effet, une note mar-
ginale qui accompagne la traduction d'Eusebe, H. E.,
in, 39, 9, par Rufin, t. xx, col. 297, dit que Papias tenait
du pretre Aristion que Juste, surnomme Barsabas,
Act., i, 23, aurait bu un poison mortel et que par la
grace du Seigneur il n'en aurait ressenti aucun mal. Or
Papias, pour justifier le fait rapporte par Aristion, citait
la promesse de Notre-Seigneur, contenue dans Marc.,
xvi, 18, et il la donnait comme 1'explication de 1'innocuite
du poison bu par Barsabas. L'auteur de la finale de
Marc a emprunte ces deux idees a Papias et en a forme
le point central de son recit. Marc., xvi, 14-18. II 1'a
complete par des details tires de saint Luc et de saint
Jean. Le verset 18 seul viendrait d'Aristion et le copiste
du manuscrit armenien aurait attribue a ce prgtre toute
la conclusion canonique, qui serait 1'ceuvre d'un ecri-
vain inconnu, anterieur a saint Justin.

2° Arguments intrinseques. — C'est surtout pour des
raisons tirees du contenu ou du style des douze der-
niers versets de saint Marc que les critiques rejettent
leur authenticite. Ils pretendent qu'examines a ce point
de vue ces versets ne peuvent fitre attribues a 1'auteur
du reste du second Evangile. Toutefois la section pre-
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sente en elle-me'nie des caracteres d'authenticite. —
1. Arguments defavorables. — En passant du verset 8 au
verset 9, on eprouve I'itnpression d'une solution de eon-
tinuite. Le verset 9 commence un recit different et in-
-dependant du precedent. Le narrateur indique de nou-
veau le jour et 1'heure ou se passe 1'evenement. Cf. t. 9
et 2. Le recit debute sans que le sujet de la phrase soit
«xprime, bien que Jesus ne soit pas inlervenu directe-
ment dans les versets antecedents. Marie-Madeleine qui
avait deja ete nominee, Marc., xv, 40, 47; xvi, 1, est
introduite comnie une personne inconnue par cette
remarque, tiree de Luc., via, 2 : wxp' ^5 sxgeS^xEt
^TiToc SaijwSvia. De plus, le recit dans son ensemble ne
cadre pas avec le precedent. Les. saintes femmes etaient
-demeurees sous 1'impression de la peur qui leur fer-
mait la bouche, f . 8, et la suite ne nous apprend pas
comment elles ont reeouvre la parole et rapporte aux
Apotres le message de 1'ange. Au lieu de cela, on raconte
une apparition de Jesus a Marie-Madeleine seule, et
Marie annonce aux Apotres que Jesus est vivant. L'appa-
rition aux Apotres, qui devait avoir lieu en Galilee, xiv,
'28; xvi, 7, est racontee, xvi, 14, sans aucun rapport
avec la Galilee. On remarque encore dans Je recit des
divergences de style qui trahissent une main differente.
On n'y trouve pas d'abord les expressions favorites de
«aint Marc : &M<; ou su6ew?, TtaXtv et les composes de
ttopei3o[j,at, tandis que ce verbe est employe a .la forme
simple, jr. 10, 12, 15, Marc prefere : ITU TW overall a ev
t<5> OVO[AOCTI, yelpus sttiTtOlvou -uvi a xE^Pa£ £rciTt6lvat lul
ttva. D'autre part^ il y,a des expressions qui ne sont pas
de la langue de Marc, Celui-ci a dit: TYJ (jua TWV aa66a-
TOW, xvi, 2, forme hebraiique employant le'nombre car-
dinal pour le nombre ordinal; il y a : TtpwTr) cra66aTov,
t. 9, forme grecque plus lilteraire. Le titre'de Kupio;,
donne a Jesus, jL 19, n'est jamais employe par Marc.
Enfin, le genre litteraire de ce morceau differe de celui
<du second Evangile. En celui-ci, le recit est toujours

vpriginal; a partir du j. 9, la narration semble n'etre
qu'une compilation de passages empruntes aux autres
Evangiles, les versets 9-11 sont extraits de Joa., xx, 1-10
>(avec un emprunt a Luc., vin, 2); 12 et 13 resument
brievement Luc., xxiv, 13-35; 14 repond a Luc., xxiv,
36-40. et a Joa., xx, 19-20; 15 resume les discours,
Luc., xxiv, 47-49; Joa., xx, 21-23; Matth., xxvin, 19-20;
10 ressemble a Matth., xxvni, 19; Luc., xxiv, 49; Joa.,
in, 5, 18; 17 et 18 amplifient Luc., x, 18, 19; enfm, 19
et 20 sont un sommaire des finales de Matthieu et de
Luc et du debut des Actes. En outre, il n'y a pas dans
ces resumes les petits details que multiplie saint Marc,
11 est certain que ces observations sont fondees et que
sous le rapport du contenu et du style la finale de Marc
differe un peu du reste de 1'Evangile. On a explique ces
differences de diverses manieres, notamment par une
interruption dans la composition et une reprise pour
completer 1'Evangile. Sans avoir recours a cette hypo-
these, il suffit de remarquer que les differences signalees
se rencontrent dans d'autres passages des Evangiles,
<lont on ne suspecte pas pour cela 1'authenticite. Les
particularites de style notamment ne prouvent rien. En
•effet, eMuc ne se rencontre plus a partir de xv, 1, el
moXtv a partir de xv, 13. Saint Marc, dans le meme con-
texte, emploie tantot eul TW ovlpaTi, ix, 37, 39, tantot
*v TW ovojj-aTt, ix, 38, 41; iniTi6£vat, tantot avec le datif,
v, 23; vi, 5; vii, 32; vin, 23, tantot avec em, vin, 25; x,
i6. On ne peut pas faire etat des expressions particu-
lieres, car la section, xv, 44-xvi, 8, qui precede imme-
diatement, en contient un plus grand nombre : ce qui
n'est pas etonnant, 1'ecrivain employant des mots nou-
veaux pour exposer un sujet special. A supposer que la
narration finale soit une compilation de faits empruntes
aux autres evangelistes, il faut convenir qu'elle forme
un recit bien lie et habilement gradue. Trois fois, la
resurrection de Jesus est annoncee aux disciples et trois

fois ils n'y croient pas; le Seigneur finalement leur
apparait et leur reproche leur incredulite, avant de leur
confier la mission d'evangeliser le monde entier. Enfin,
ce recit complet et un n'est pas extrait d'un ecrit inde-
pendant, d'une relation secondaire provenant de la
seconde generation chretienne, car il presente, pour le
fond et la forme litteraire, les caracteres propres de
1'Evangile de saint Marc.

2. Arguments favorables. — Get Evangile, nous le di-
rons plus loin, a pour but de prouver la filiation divine
de Jesus par 1'histoire de la vie publique, qui commence
par la predication de Jean-Baptiste, le precurseur, et
qui finit par 1'ordre donne aux aootres, continuateurs de
I'o3uvre du Maitre, de prdcher 1'Evangile, et par 1'execu-
tion de cet ordre, xvi, 15, 20. Saint Marc insiste sur les
miracles comme preuves. de la divinite de Jesus; la
finale ^numere les miracles dout Jesus accorde le pou-
voir aux Apotres comme signe de leur mission, xvi, 16-
18, et elle ajoute d'un mot leur realisation, 20. Les
expulsions des demons sont rapportees par saint Marc
comme les principaux miracles du Sauveur; elles sont
mentionnees dans la finale, xvi, 9, 17, et elles sont le
premier des signes qui accompagneront la predication
des Apotres. Saint Marc fait ressortir la faiblesse des
Apotres, leur manque de courage, de foi et d'intelligence
au cours de la vie publique, afin de montrer la vigueur
de leur conviction finale et la puissance de la grace qui
en a fait d'autres hommes. Or la finale signale trois fois
I'incr&lulite des Apotres, xvi, 11, 13, 14; elle y rattache
neanmoins leur mission et elle indique comment ils
1'ont remplie avec la grace de Dieu, xvi, 15, 20. Saint
Marc enfin se distingue des autres evangelistes par le
nombre et Fimportance des traits particuliers que con-
tiennent ses recits. Voir plus loin. Or la finale, meme
lorsqu'elle rapporte des points qui se retrouvent ailleursj
contient des details propres que les autres evangelistes
ne donnent pas. Ainsi saint Jean, xx, 1-18, raconte
1'apparition de Jesus a Madeleine; c'est dans la finale
seule qu'il est dit que cette apparition fut la premiere
de toutes, xvi, 9. L'incredulite des apotres, Marc., xvi,
13, n'est pas mentionnee, Luc., xxiv, 35; le reproche
que leur en fait Jesus, xvi, 14, ne Test pas, Matth., xxvin,
18. Les promesses faites aux fideles et aux Apotres,
Marc., xvi, 16-18, sont, dans leur teneur, speciales et
n'ont de parallele complet en aucun autre Evangile. Le
titre de Kupio? est donne, Marc., xvi, 19, au Christ res-
suscite exclusivement et pour la premiere fois dans le
second Evangile, parce qu'il lui convenait alors speciale-
ment. La mention que Jesus est assis a la droite de Dieu,
xvi, 19; la predication de 1'Evangile par les Apotres et
l'accomplissement des promesses du Maitre, xvi, 20, ne
se retrouvent dans aucun autre Evangile. Ainsi done
toutes les idees meres et les principaux traits caracte-
ristiques de 1'Evangile de saint Marc sont reunis, dans
la finale contestee, aussi nettement, sinon plus que dans
n'importe quelle autre section d'une douzaine de versels
de tout le second Evangile. Nous en concluons que c'est
Marc lui-m£me qui a termine son recit par 1'epilogue
normal qui en forme maintenant la conclusion.

L'authenticite de la finale canonique de Marc admise,
il reste a expliquer son omission dans quelques manus-
crits et le silence de certains Peres a ce sujet. De soi,
la mutilation de 1'Evangile canonique s'explique mieux
que 1'addition generate d'une finale non canonique.
Pour la justifier, faut-il recourir a 1'hypothese deja
indiquee precedemment, d'une interruption de Marc
dans la redaction de son Evangile? Cette hypothese a
ete exposee par Belser, Einleitung in das N. T., p. 95-
103. II pense que saint Marc, ayant redige son Evangile
a Rome en 44, ne put 1'ach^ver et dut Finterrompre
brusquement a cause de la persecution contre les chre-
iiens. Des copies de cette premiere redaction furent
prises a 1'insu de 1'auteur, et transcrites plus tard, elles
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donnerent naissance aux manuscrits incomplets, dont
il reste deux specimens onciaux et que les Peres, defa-
vorables a la finale de Marc, auraient connus. Plus tard,
en 63-64, Marc publia son Evangile et le completa.
L'edition complete se repandit partout progress!vement,
mais ne fut pas recue des 1'abord dans les pays ou les
premieres copies-existaient. D'autre part, I'intervalle de
temps entre la redaction de 1'Evangile et celle de 1'epi-
logue permet de rendre compte des particularites de
contenu et de langage de la finale. On explique mieux
de la sorte le debut abrupt du dernier recit, la
phrase incidente concernant Madeleine, le changement
de [u'a era66dtTwv en Ttpw-nr) <ra66aTov, formule mieux
appropriee au langage grec, 1'emploi de Kiipso? comme
designation alors courante de Jesus, et les emprunts
plus ou moins directs faits aux autres Evangiles ecrits.
Godet, Introduction du N. T., t. u, p. 402-409, avec des
idees diff6rentes sur le temps et le lieu de la composi-
tion du second Evangile, presente des conclusions
analogues.

Cependant toute autre hypothese n'est pas, comme le
pretendent ces critiques, insuffisante pour expliquer
1'existence d'une recension tronquee de 1'Evangile de
saint Marc. II est encore permis de penser que la finale
du second Evangile aurait ete omise a dessein dans
quelques manuscrits et en certains milieux, soit a cause
des differences qu'elle presente avec les autres recits
des apparitions de Jesus ressuscite, soit par suite de la
disparition dans 1'Eglise des dons miraculeux promis,
xvi; 17,18. Pour rejeter cette hypothese, il ne suffit pas
de dire qu'il existe dans les Evangiles beaucoup d'autres
divergences analogues, sans qu'on ait fait disparaitre les
passages en apparence contradictoires. En effet, les
contradictions apparentes entre les divers recits des
evenements qui ont suivi immedialement la resurrection
ont paru dans 1'antiquite ecclesiastique plus fortes que
Jes autres, et la finale de Marc presente des difficultes
speciales que les Peres ne sont pas parvenus a resoudre
avec certitude. Tous les ecrivains ecclesiastiques qui, a
la suite d'Eusebe, ont parle de manuscrits incomplets,
n'ayant pas la finale canonique, ont remarqu^ que cette
section parait renfermer quelque chose de contraire au
temoignage des autres evangelistes : xai (AaXtcTta et'rap
s^oisv avTiXoyi'av TYJ TWV XotituJv eoayysXiffTcov [/.ap-njpc'oc,
Eusebe, Qusest. ad Marin., i, t. xxn, col. 937; prssser-
tim cum diversa atque contraria Evangelistis ceteris
narrare videatur. S. Jerome, Epist. cxx, t. xxn,
col. 987. C'est peut-etre pour faire disparaitre cette anti-
logie qu'un audacieux ne se borna pas a nier 1'authen-
ticite des derniers versets de Marc, comme celui qu'Eu-
sebe mentionne, loc. cit., mais retrancha une des plus
fortes difficultes en supprimant le passage qui la soule-
Tait. La mutilation est done anterieure a Eusebe. La
liturgie a-t-elle favorise cette mutilation, en faisant pla-
cer le tsXoi; d'une lecon apres Marc., xvi, 8, qui serait
devenu, comme dans les manuscrits dont parle Eusebe,
le reXoc du second Evangile, ou bien a propos de la
question pratique de la rupture du jeune quadragesi-
mal ? Cette derniere hypothese est favorisee par la pr4-
sence du teXo? liturgique apres Marc., xvi, 8, dans 1'on-
cial W et par ce que nous apprend saint Denys
d'Alexandrie, Epist. ad Basilid., t. x, col. 1273. Selon
lui, le jeune devait se terminer a 1'heure de la resur-
rection. Or, tandis qu'a Rome on attendait le chant
du coq, parce qu'on croyait que Jesus etait ressuscite
le matin, Marc., xvi, 9, £ Alexandrie on commencait la
fete de Paques plus tot d'apres Matth., xxvni, 1. En
Egypte, on ne connaissait pas la finale de Marc, et on
lisait en saint Marc un epilogue plus court qui est cer-
tainement apocryphe. D'autre part, Macarius Magnes,
ainsi qu'il a £te dit plus haut, cut a repondre au sar-
casme d'un paien qui demandait si les Chretiens, sur la
foi de la promesse du Christ, Marc., xvi, 18, avalaient

du poison. Cela etant, 1'hypothese d'une mutilation a la
fin du second Evangile garde de la vraisemblance.

//. AUTRES CONCLUSIONS NON ORIGINALES. — 1" Cette
conclusion plus courte : IlavTa 8e ta •rcaprjyYsXfj.eva TO'S
uep\ TOV Ile-rpov auviro(Ati)C i^yYStXav. METOC 8i raura xal
aurbc 6 "L/iaoui; aub dvaToX^; xa\ «XP' jS^ffew; llarclaTef-
Xev 8t* a-jTdiv TO Jepbv xai a^Oaptov xripuytia TTJ; aiwvt'ou
(j-(»>TV)pfac, se trouve a cote de la final! canonique dans
trois onciaux grecs, le Codex Regius, L, du vnie siecle,
Tischendorf, Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1846,
p. 206, le manuscrit bilingue, grec et copte, du vire ou
du viii* siecle, T1, Amelineau, Notice des manuscrits
copies de la Bibliotheque nationale, renferniant des
textes bilingues du N. T., Paris, 1895, p. 43; Gregory,
Textkritik des N. T., Leipzig, 1900, t. I, p. 70, et W,
provenant du mont Athos, du vine ou du ixe siecle.
Gregory, ibid., p. 94. Elle a ete reproduite a la marge
du cursii 274, du x* siecle. On la lit en latin dans le Co-
dex Bobbiensis, k, de 1'ancienne Italique, du ve ou du
vie siecle, representant la recension africaine.Wordsworth
et White, Novum Testamentum D. N. J. C. latine,
Oxford, 1891, t. i, p. 268. Elle existe encore en syriaque
a la marge du manuscrit additionnel 14456 de la Peschito
et de deux manuscrits de la version philoxenp-hera-
cleenne, 268, de la bibliotheque Vaticane, et 1'autre a la
bibliotheque du New College a Oxford, J. White, Sa-
crorum Evangeliorum versio syriaca philoxeniana,
Oxford, 1778, t. i, p. 258; en copte, a la marge du ma-
nuscrit Hunt. 17 de la Bodleienne a Oxford, mais avec
quelques additions; en ethiopien dans deux manuscrits.
Cette conclusion n'est consideree comme authentique par
aucun critique. Elle ne remonte pas plus haut que le
iv«siecle et elle parait avoir ete fabriquee en Egypte, d'oii
elle aurait passe en Afrique, puis dans rEglise syrienne
par la traduction philoxeno-heracleenne, faite a Alexan-
drie, et en quelques autres milieux. Elle a ete ecrite dans
un pays ou la finale canonique n'etait pas connue et en
vue de combler la lacune que presentait le second Evan-
gile se terminant par ecpogoOvro yap. Le contenu et le
style confirment la non-originalite de cette conclusion;
les expressions : « sainte et incorruptible predication, s
trahissent une epoque bien poslerieure a la composition
de 1'Evangile.

2° La conclusion canonique contient dans certains
documents des additions adventices. — 1. Dans quelques
manuscrits de la version sahidique, le verset 20 parle
des apotres dans cette teneur : « S'en allant trois a trois
dans les quatre directions du ciel, ils precherent 1'Evan-
gile du royaume dans le monde entier, le Christ agissant
avec eux pour confirmer leur parole et des signes et des
miracles les accompagnant.Etde cette maniere le royaume
de Dieu a ete connu sur toute la terre et dans le monde
entier d'Israe'l en temoignage pour toutes les nations
qui existent de 1'orient a 1'occident. » —2. Saint Jerome,
Dial. adv. Pelagianos, 11, 15, t. xxm, col. 550-551,
nous fait connaitre une addition a Marc., xvi, 14 : In
quibusdam exemplaribus et maxime in greeds codici-
bus, juxta Marcum in fine ejus Evangelii scribitur :
Postea, cum accubuissent undecim, ap-paruit eis Jesus
et exprobravitincredulitatem et duritiam cordis eorum,
quia his qlii viderant eum resurgentem non credide-
rant. Et illi satisfaciebanl dicentes : Sasculum istud
iniquitatis et incredulitatis substantia (sub Satana)
est, quse (qui) non sinit per immundbs spiritus veram
Dei apprehendi virtutem. Idcirco jam nunc revela
justitiam tuam. Cette addition ne se lit plus dans au-
cun manuscrit grec ou latin connu, et generalement les
critiques la tiennent pour apocryphe. M. Zahn, Einlei-
tung in das N. T., t. H, p. 229-231, 1'a consideree
comme ayant fait partie, non pas sans doute de la finale
ordinaire de Marc, car autrement elle n'en aurait pas
disparu, mais de la source primitive de cette finale,
c'est-a-dire du contexte de Papias comprenant le nom
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d'Aristion. Voir col. 730. L'auteur de la finale aurait
omis ces paroles, qui plus tard auraient ete reproduites
en marge d'un manuscrit, d'ou elles auraient penetre
dans le texte dont dependaient les manuscrits de saint
Jerome. Le^R. P. Van Kasteren, L'epilogue canonique
du second Evangile, dans la Revue biblique, 1902, t. xi,
p. 250-252, les regarde comme une partie integrante de
la finale authentique et canonique et essaie de prouver
leur authenticite. Les traits de famille de cette addition
avec 1'Evangile de saint Marc et les rapprochements
tentes avec u, 14, 15, sont trop vagues et ils ne suf-
fisent pas a compenser son absence dans les docu-
ments et son denuement de preuves extrinseques.

A consulter, contre 1'authenticite de la finale de Marc,
Griesbach, Novum Testamentum, 2« edit., 1796, t. i,
p. 253; Tregelles, An account of the printed text of
the greek N. T., Londres, 1854, p. 246-261; Tischen-
dorf, Novum Testamentum grsece, 8e edit., Leipzig,
1869, t. i, p. 403; Westcott et Hort, The New Testa-
ment in the original greek, Appendix, Cambridge et
Londres, 1882, p. 20-51; Zahn, Geschichte das Neutes-
tamentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1889, t. I,
p. 912-914; 1892, t. n, p. 910-938; Id., Einleitung in
das N. T., 2« edit., Leipzig, 1900, t. n, p. 227-235;
Klostermann, Das Marcusevangelium, 1867, p. 298-
309. — Pour 1'authenticite, Richard Simon, Histoire cri-
tique du texte du Nouveau Testament, Rotterdam,
1689, p. 114-122; Matthsei, Novum Testamentum, Riga,
1788, t. H, p. 268-271; t. ix, p. 228; Scholz, Novum
Testamentum grsece, Leipzig, 1830, t. i, p. 199-200;
Burgon, The last twelve verses of the Gospel according
to St. Mark, Londres, 1871; Cook, St Mark's Gospel, Lon-
dres, 1878, p. 301-308; Scrivener, Introduction tothecri-
ticism of theN.T.,& edit.,Cambridge, 1883,p. 583-590;
J. P. P. Martin, Introduction a la critique textuelle du
N. T., partie pratique, Paris, 1883-1884, t. H (lith.);
Rurgon-Miller, The causes of the corruption of the tra-

x ditional text of the Holy Gospels, Londres, 1896, p. 72,
127-130; Godet, Introduction au N. T., Neuchatel,
1899", t. n, p. 393-413 (plutot favorable qu'hostile); P. Van
Kasteren, L''epilogue canonique du second £vangile,
dans la Revue biblique, 1902, t. xi, p. 240-255.

III. PLAN ET DIVISION. — Si le pretre Jean a rapporte
au ternoignage de Papias, que Marc a ecrit exactement,
mais sans ordre, ce qu'il se rappelait des paroles ou
des actions de Jesus, parce qu'il n'avait pas ete temoin
oculaire, mais seulement disciple de Pierre, il n'en
resulte pas que le second Evangile soit mal ordonne. Le
plan y est tres simple; il suit la catechese historique,
dont saint Marc reproduisait le fond, et les critiques
actuels reconnaissent generalement que 1'ordre adopte
donne 1'esquisse la plus juste du developpement de la
vie publique de Jesus. Sauf quelques interversions,
1'ordre chronologique des faits est suivi. On a remarque,
en eftet, que Marc reproduit fidelement le plan que saint
Pierre a trace a la predication apostolique, Act., i, 22,
et que lui-meme a brievement rempli dans son entre-
tien avec le centurion Corneille. Act., x, 37-42. Si on
tient compte de cette ressemblance, on comprendra
pourquoi saint Marc ne parle pas de 1'enfance de Jesus
et on divisera naturellement son Evangile en trois par-
ties. Apres une courte introduction, i, 1-13, dans la-
quelle il est parle du bapteme de Jean, Act.r x, 37,
1'Evangeliste expose : 1° le ministere de Jesus en Ga-
lilee, caracterise par des bienfaits et des guerisons de
possedes, Act., x, 37, 38; 2° le ministere en Judee et a
Jerusalem, aboutissant a la passion et a la mort sur la
croix, Act., x, 39; 3° la resurrection, les apparitioas et
la mission confiee aux Apotres. Act., X, 40-42.

La premiere partie, qui raconte le ministere de Jesus
en Galilee, i, 14-ix, 49, est la plus longue des trois. Elle
debute par la vocation des principaux Apotres, par les
premiers discours et les premieres guerisons de Jesus a

Capharnaum et dans la Galilee, I, 14-45. Elle expose
ensuite les premieres oppositions que les scribes et les
pharisiens font a Jesus au sujet de la guerison d'un
paralytique a Capharnaum, du repas pris chez Levi apres
sa vocation, des disciples qui froissent des epis le jour
du sabbat et de la guerison de 1'homme dont la main etait
dessechee, n, 1-ni, 6. Apres de nouveaux miracles ope-
res en presence des foules, Jesus choisit les douze
Apotres, qu'il prepare a leur premiere mission, en con-
fondant devant eux ses adversaires, en guerissant des
malades, en exposant les paraboles du royaume des
cieux, en multipliant les prodiges : tempete apaisee,
delivrance d'un possede, resurrection de la fille de Ja'ire,,
et en s'exposant au mepris des habitants de Nazareth,
in, 7-vi, 6. II envoie ses apotres ainsi prepares precher
la penitence et guerir les malades et les possedes, vir
7-13. Le recit de la mort de Jean-Raptiste est rattache ai
une reflexion que le bruit des miracles de Jesus fait faire
a Herode, vi, 14-29. Jesus emmene dans la retraite ses
apotres, revenus de leur premiere mission; les foules
le suivent; il multiplie les pains en leur faveur, marche
sur le lac de Genesareth et fait de nombreux miracles, vi,
30-56. Des pharisiens et des scribes, venus de Jerusalem,
entrent en contestation avec Jesus qui condamne leurs
maximes et leurs pratiques, vn, 1-23. Ayant passe air
pays de Tyr, il delivre de la possession diabolique la
fille d'une paienne, vn, 24-30. Revenu sur les bords da
lac de Genesareth, il guerit un sourd et muet, multiplie1

les pains pour la seconde fois, repond aux pharisiens,,
instruit ses disciples et guerit un aveugle, vn, 31-vm, 26,
Apres que Pierre, a Cesaree de Philippe, a proclame la
divinite de son Maitre, celui-ci prepare ses disciples a
sa passion, en la leur predisant, en se transfigurant en
presence de Pierre, Jacques et Jean, en guerissant un
demoniaque et en donnant aux siens des instructions-
particulieres, vm, 27-ix, 49.

La seconde partie raconte le ministere de Jesus en?
Judee et a Jerusalem, la passion et la mort sur la croix,
x, 1-xv, 47. En Judee, Jesus proclame 1'indissolubilite
du mariage, benit les enfants, declare qu'il est difficile
aux riches de se sauver, predit de nouveau sa passion,
rejette la demande des fils de Zebedee et guerit un-
aveugle a Jericho, x, 1-52. II entre triomphalement a
Jerusalem et revient le soir a Bethanie, d'ou il etait partf
le matin, xi, 1-11. Le lendemain, sur lechemin de Jeru-
salem, il maudit le figuier sterile, chasse les vendeurs
du temple, et celebre la puissance de la foi, xi, 12-26.
Dans un troisieme sejour a Jerusalem, il discute succes-
sivement avec les grands-pretres, les scribes et les an-
ciens, avec les pharisiens et les herodiens, avec les sad-
duceens, il repond aux questions qu'un scribe lui avail
posees dans le temple, et en sortant, il predit aux siens
la ruine de Jerusalem et la fin du monde, xi, 27-xin, 37.
Deux jours avant la Paque, les grands-pretres et les
scribes trament sa mort, lui-meme assiste a un repas
chez Simon le lepreux et Judas le trahit, xiv, 1-11. Le-
premier jour des azymes, il celebre la Paque, predit sa
resurrection, entre en agonie, est pris dans le jardin,
conduit devant le grand-pretre, renie par Pierre, mene-
chez Pilate, insulte par les pretoriens, crucifie sur le
Golgotha et enseveli par Joseph d'Arimathie, xiv, 12-
xv, 47.

La troisieme partie, qui est tres courte et ne comprend
que le chapitre xvi, rapporte plusieurs apparitions de
Jesus ressuscite, notamment celle dans laquelle il
monte au ciel, apres avoir confie aux apotres la mission
que ceux-ci commencerent bientot a accomplir.

IV. DATE. — Nous manquons de donnees certaines^
sur 1'epoque de la composition du second Evangile.
Aussi les sentiments des critiques, appuyes soit sur dfr
rares criteres internes, soit sur les temoignages oppo-
ses des anciens, sont fort divergents. — 1» Criteres
internes. — Le contenu fournit peu d'indices sur la
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date. Le dernier verset affirrae que les apotres avaient
pr£che 1'Evangile partout, xvi, 20, pour remplir la mis-
sion donnee, xvi, 15, d'aller dans le monde entier. Ce
verset suppose realisee une diffusion de 1'Evangile en
dehors de la Palestine et dans le monde paien, a moins
qu'on ne regarde 1'adverbe iravraxoO comme une hyper-
bole. D'autrepart, la ruine de Jerusalem y estannoncee
comme future, xui, 14, sans qu'aucun detail permette
de penser que 1'evenement est deja realise. Cependant
<juelques critiques, comparant Marc., xm, 24, avec
Matth., xxiv, 29, concluent de la suppression d'e-iOiw; et
de 1'emploi d'une formule plus vague, que saint Marc,
•ecrivant apres la ruine de Jerusalem, veut laisser place
A un intervalle entre cette catastrophe et la parousie
finale. La conclusion ne s'impose pas, parce qu'il n'est
pas sur que saint Marc ait connu saint Matthieu et que
par la suppression d'une circonstance de temps il ait
Toulu corriger son recit.

2° Temoignages des Peres. — Us ne sont pas conver-
gents. Le plus ancien de tous, celui de saint Irenee,
rapporte par Eusebe, H. E., t. xx, col. 449, parle de
la predication des Apotres et de la date des quatre
Evangiles. Matthieu a ecrit, pendant que Pierre et
Paul prechaient 1'Evangile a Rome et fondaient 1'Eglise.

a 8s. Trjv TOUTWV e^oSov Mapxo?... xa\ auto? TOC Ciirb
xY)po<7<70[Ji£va lyypaqpws ^fv •rcapa8l8<ox£. On en-

tend generalement ce passage dans ce sens que, si saint
Matthieu a compose son Evangile du vivant des apotres
Pierre et Paul, Marc a redige le sien apres leur mort.
•Quelques critiques veulent interpreter dans le meme sens
le temoignage du pretre Jean. Comme il a dit a Papias
que Marc reproduisait les instructions de Pierre, « selon
qu'il s'en souvenait, »ils concluent que Pierre n'etait
plus la pour le guider et qu'il etait mort, lorsque Marc
«crivi1 son Evangile. Mais les autres Peres, qui parlent
de la date du second Evangile, la placent avant la mort
<de saint Pierre. Ainsi Clement d'Alexandrie, dans Eu-
sebe, H. E., 11, 15, t. xx, col. 172, nous apprend que,
lorsque Pierre eut combattu Simon le magicien par
1'eelat de sa parole, ses auditeurs prierent Marc, son
compagnon, de leur laisser par ecrit les instructions
-de Pierre. Eusebe ajoute que Pierre, ayant appris par
la revelation de 1'Esprit ce qui s'etait fait, confirma
1'ecrit de Marc pour servir a 1'usage des Eglises. Le
meme historien rapporte encore, H. E., vi, 14, t. xx,
col. 552, un autre temoignage de Clement d'Alexandrie.
€elui-ci a appris de la tradition des pretres que les
Remains, auditeurs de Pierre, demanderent a Marc
•de consigner par ecrit les predications de son maitre,
«t que Pierre, ayant appris ce desir, ne s'y opposa pas,
mais ne 1'encouragea pas non plus. Un troisieme frag-
ment de Clement, conserve en latin, dit encore que
Marc redigea son Evangile, tandis que Pierre prechait
publiquement a Rome. Origene est moins explicite; il
dit seulement que Marc a compose son Evangile, « selon
que Pierre le dirigeait. » Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx,
•col. 581. Eusebe ne dit, pour son propre compte, rien
de precis sur la date du second Evangile. Saint Epiphane,
Hser. LI, 6, t. XLI, col. 900, affirme que Marc, apres
-avoir ecrit son Evangile, fut envoye par saint Pierre
en Egypte. Saint Je'rome, De vir. ill., i, t. xxm, col. 609,
repete les renseignements de Clement d'Alexandrie. Les
•critiques modernes regardent ces dernieres donnees
comme une modification, sinon meme une deviation de
la tradition primitive, represented dans toute sa purete
par Papias et saint Irenee.

3° Opinions des critiques. — Les arguments intrinse-
ques et extrinseques n'ayant pas une valeur ou une auto-
rite irrefragable, les critiques ont emis sur la date du
second Evangile des opinions differentes. Sans parler de
ceux qui, ne tenant aucun compte de la tradition, pro-
posent des dates qui depassent le ne siecle, voir t. 11,
•col. 2062, les autres suivent deux courants, selon qu'ils
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se rallient au temoignage de saint Irenee ou a ceux des
autres Peres. Dans le premier courant, le second Evan-
gile serait posterieur a la mort de saint Pierre. Pour quel-
ques-uns, il serait meme posterieur a la ruine de Jeru-
salem. Jiilicher, Einleitung in das N. T., 3e et 4e edit.,
Tubingue et Leipzig, 1901, p. 255. Mais, comme nous
1'avons dit, plus generalement on le regarde comme
anterieur a cet evenement. Harnack lui-meme le con-
cede et indique comme date vraisemblable la periods
65-70. M9r Batiffol, Six lecons sur les Evangiles, 2e edit.,
Paris, 1897, p. 61, se rallie a ce sentiment. Cf. Trenkle,
Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897,
p. 110; V. Rose, Evangile selon S. Marc, Paris, 1904,
p. xi-xn. M. Schanz, Commentar uber das Evange-
lium des heiligen Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881,
p. 46; M. Fillion, Evangile selon S. Marc, Paris, 1883,
p. 14; M. A. Sch«fer, Einleitung in das N. T., Paderborn,
1898, p. 225, adoptent la date de 67. Conciliant entre eux
les renseignements fournis par les Peres, Zahn, Einlei-
tung in das N. T., 2e edit., Leipzig, 1900, t. H, p. 203-
204, pense que saint Marc a redige son Evangile en 64
et qu'apres en avoir interrompu la composition, il 1'a
public trois ans plus tard, le destinant a un cercle plus
etendu que celui pour lequel il avait ete entrepris.
Godet, Introduction au N. T., Neuchatel, 1899, t. if,
p. 382, 427, est d'un sentiment analogue et il estime
que Marc peut avoir commence a rassembler les mate-
riaux de son ceuvre du vivant de saint Pierre et ne
1'avoir achevee et publiee qu'apres la mort de cet apotre.
Robinson, The study of the Gospels, Londres, 1902,
p. 17, conclut que 1'Evangile de saint Marc a ete redige
entre 60 et 65, sinon meme plus tot ; toutefois 1'annee 65
lui parait la date la plus probable. Cependant la plupart
des critiques catholiques attribuent au second Evangile
une date anterieure. Quelques-uns rattachent sa compo-
sition au premier sejour de saint Pierre a Rome apres 42.
Belser, Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgan,
1901, p. 62-66, a soutenu ce sentiment avec beaucoup
d'erudition. II fixe la date de la premiere edition du se-
cond Evangile a 1'an 44, mais il croit, lui aussi, que
Marc publia en 63 ou 64 une seconde fois son recit pour
un cercle plus etendu de Chretiens que celui des Remains
pour qui il avait ete d'abord ecrit. Ce sentiment se
heurte a de grosses difficultes. Sans compter que le
premier voyage de saint Pierre a Rome, en 42, n'est pas
absolument demontre, il est difficile de concilier la pre-
sence de saint Marc a Rome a cette date avec la chrono-
logie generalement ref ue de la vie de Pevangeliste, puis-
qu'on rapporte a 1'annee 52 son voyage a Chypre en
compagnie de Barnabe. Pour cette raison, d'autres cri-
tiques catholiques retardent de quelques annees la com-
position du second Evangile. Le P. Comely, Introductio
specialis in singulos N. T. libros, Paris, 1886, p. 117,
la place dans 1'intervalle de 52 a 62. Le P. Knabenbauer,
Comment, in Ev. sec. Marcum, Paris, 1894, p. 11-13,
semble se ranger a cet avis. Tous ces derniers critiques
essaient de concilier le temoignage de saint Irenee avec
celui des autres Peres. S'ils ne recourent plus a la lecon
e'xSofftv de quelques manuscrits au lieu de e'£o8ov, parce
qu'on la regarde comme une correction faite d'apres la
traduction latine de Rufin : exitum, ils interpreted, du

xmoins, I'expresskm e'|o8ov. Ils 1'entendent, non pas du
trepas de saint Pierre et de saint Paul, mais de leur
sortie ou depart. Ils appuient cette interpretation sur
deux raisons. Ils remarquent, d'abord, que saint Irenee
a parle du depart des Apotres de la Palestine, exierunt
in fines terrx, et de leur dispersion dans le monde, et
ils pretendent que c'est a ce depart qu'il faut rapporter
le terme e£oSo;. Ils ajoutent que saint Irenee, en disant
que Marc a redige ta yitb EUtpou xr)pu<j<T<5[X£va, entend par
1'emploi de ce participe present que saint Pierre etait
encore vivant, car, s'il avait voulu parler de sa mort. il
aurait du employer le participe passe xrjpuxGevTCt. II

IV. — 24
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reste vrai neanmoins que I'opposition entre la date que
saint Irenee indique pour la redaction de 1'Evangile de
saint Matthieu et celle qu'il assigne a la composition du
second Evangile favorise davantage la traduction d's?o-
Sos par mort. Quoi qu'il en soit de ce temoignage d'lrenee,
on fixe generalement 1'epoque de la composition du se-
cond Evangile suivant 1'opinion qu'on a sur la date de la
venue de saint Pierre a Rome en 42 ou en 63 seulement.

V. LIEU. — Quant au lieu de la composition du se-
cond Evangile, il n'y a pas de disaccord serieux. L'an-
cienne tradition a indique Rome. Si les temoignages du
pretre Jean et de Papias ne sont pas explicites, les
autres que nous avons cites precedemment sont formels,
et ce que nous dirons bientot des destinataires du se-
cond Evangile confirmera cette tradition. Le vieil ar-
gument latin, mis en tete du second Evangile, dit de
Marc que conversus ad fldem Christi evangelium in
Italia scripsit. Wordsworth et White, Novum Testa-
nientum D. N. J. C, latine, i. i, p. 171; Corssen, Mo-
narchianische Prologue, dans Texte und Untersuchun-
gen, Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1, p. 9. Seul, saint
Chrysostome rompt 1'unanimite de la tradition. II rap-
porte un on-dit, suivant lequel Marc aurait compose son
Evangile en Egypte. Horn., i, in Matth., n. 3, t. LVII,
col. 17. Son affirmation n'est pas positive et ne peut
contrebalancer une tradition plus ferme. Les so ascrip-
tions de quelques manuscrits grecs, qui disent que saint
Marc a compose son Evangile en Egypte oua Alexandrie,
ont moins d'autorite encore. Elles n'expriment que le
sentiment particulier des copistes, sentiment fonde sur
ta tradition dp "evangelisation de 1'Egypte par saint Marc.
Richard Simon, Histoire critique du texte du N. T.,
Rotterdam, 1689, p. 107, conciliait toutefois le sentiment
de saint Chrysostome avec celui des autres Peres par
1'hypothese, aujourd'hui rajeunie, d'une double edition,
1'une faite a Rome pour les Chretiens de cette ville,
1'autre en Egypte pour la nouvelle Eglise que saint
Marc y avail fondee. Les opinions de quelques critiques
modernes, indiquant 1'Asie Mincure ou la ville d'An-
tioche comme patrie du second Evangile, reposent sur
des raisons insuffisantes.

VI. DESTINATA.IRES. — 1° Donnees patristiques. —
Les Peres qui affirment que le second Evangile a ete
redige a Rome, ajoulent qu'il le fut a la priere des chrc-
tiens de cette ville et en vue de fixer par ecrit a leur
usage la predication de Pierre. Nous avons deja cite les
temoignages de Clement d'Alexandrie. A deux reprises,
il parle des auditeurs remains de Pierre, qui sollicitent
de Marc, le compagnon de I'apotre^ la redaction des
instructions qu'ils ayaient entendues eux-memes, mais
dont Marc se souvenait pour y avoir assiste souvent.
Une troisieme fois, il nomme parmi ces auditeurs des
chevaliers cesariens, c'est-a-dire des officiers attaches a
la maison de I'empereur, cf. Phil., iv, 22, qui firent
aupres de Marc des instances pressantes. Saint Jerome,
De vir. ill., 8, t. xxm, col. 621, dit de Marc que, rogatus
a fratribus, breve scripsit Evangelium. La preface latine
de la Bible de Theodulfe, du ixe siecle, Bibliotheque
nationals d^ Paris, lat. 9380, reproduit les monies indi-
cations. Wordsworth et White, Novum Testamentum
D. N. J. C. latine, t. i, p. 173. — 2° Criteres internes.
— Us confirment les donnees traditionnelles. Us
indiquent d'abord que les lecteurs du second Evangile
n'etaient ni de Palestine, ni de race juive. L'auteur
montre bien que ses lecteurs ignorenl la langue et les
usages juifs. II traduit en grec tous les mots ara-
meens qu'il cite : Boavrjpyss, 5 !<mv viol fjpovrrji;, in, 17;

a xo-j|ju, o £<mv [X£9sp[iv)v£u6[ievov TO xopaatov, ero\
. eysipe> v, 42; xopgav, o e<mv Swpov, vil, 11; £<p«rj8a, o

vo-^yjTt, VII, 34; 6 utb? Ttjxac'ou BapTi[xatoc, X, 46;
aS6a 6 TrotTrjp, xiv, 36; IXwt, eXwt, Xajxa ffa6or/6avet, xv,
34. II explique des pratiques speciales aux Israelites,
telles que les lustrations des mains avant de manger, des

coupes, des mesures et des vases avant de s'en servir,
vn, 3,4; les expressions : le premier jour des azymes, xiv,
12; la roxpacry.svY], xv, 42; 1'epoque de la maturite des
figues en Palestine, xi, 13; la situation du mont des
Oliviers par rapport au Temple, xin, 3. Ses lecteurs
semblent meme ignorer 1'Ancien Testament. En effet,
il ne nomme pas une seule fois la loi juive; sauf deux
exceptions, i, 2, 3; xv, 28, il ne fait aucune citation pro-
phetique. D'autres indices montrent que ces lecteurs
etaient latins et romains. L'auteur, employant la langue
qu'ils comprennent, se sert, sans les expliquer, de mots
latins grecises et de tournures latines : 8y)vapiov, vi, 37;
xevtupiwv, xv, 39, 44, 45; xrjv<yo<;, XII, 14; 5e<m){, VII, 4,,
8; Xsyttov, v, 9, 15; TtpatTtoptov, xv, 16; (pXaysXXow, xv,
15; airezouXaTwp, vr, 27; par centre, il explique le terme
XsTr-ra oub en monnaie romaine, xoSpdcvrrjC, xn, 42. II
mentionne que Simon de Gyrene etait le pere d'Alexander
et de Rufus, xv, 21. Ces deux personnages etaient done
connus des lecteurs. Or saint Paul, Rom.,xvi, 13, salue
un Remain du nom de Rufus, ainsi que sa mere, « qui
est aussi la mienne, » ajoute-t-il. L'apotre avait done
connu ailleurs, en Palestine peut-etre, cette famille de
Chretiens de Rome. On a remarque enfin que Marc est le
seul evangeliste a parler de la coutume romaine, d'apres
laquelle une femme peul repudier son mari, x, 12.

"VII. BUT. — Les Peres, dont les temoignages ont ete
precedemment cites, declarent que saint Marc se pro-
posait uniquement, en composant son Evangile, de
reproduire 1'enseignement catechetique de saint Pierre,
annoncant aux paiens la bonne nouvelle du Christ re-
dempteur. Le caractere du second Evangile repond par-
faitement a cette donnee, et le but de son auteur n'est,
en effet, directemant, ni apologetique, ni polemique,
mais simplement catechetique et historique. Marc expose,
par le recit de la vie publique, que Jesus, le predicateur
de la nouvelle doctrine, est le Mesaie, Fils de Dieu, qu'il
a revele a ses apotres, par ses paroles et ses actes, sa
filiation divine et qu'il leur a confie la mission de publier
sa doctrine et de continuer son action puissante dans
le monde entier. La foi me sianique s'affirme des ]e
debut de son recit. De quelque facon qu'on explique la
liaison des premiers versets, saint Marc, dans le titre
de son livre, i, 1, indique son bu', qui est de raconter
les debuts de la predication messianique de Jesus-Christ,
Fils de Dieu. Ecrivant pour des paiens convertis, il n&
dit pas, comme saint Matthieu aux ,Juifs, que Jesus est
fils d'Abraham et de DaTrid, il le declare a la fois Messie
et Fils de Dieu. Aussi 1'element messianique domine-t-il
dans son Evangile. II ne le prouve pas, comme saint
Matthieu, par la realisation des propheties, mais par
1'expose des nombreux miracles operes par Jesus : gue-
rison des malades (lepreux, aveugles, paralytiques, etc.),
delivrance des possedes, resurrection des morts, do-
mination sur les elements (temp£tes apaisees, multi-
plication des pains). Toutes ces actions miraculeuses
manifestent que Jesus est le Messie, Fils de Dieu. Les
delivrances des possedes temoignent en particulier que
Jesus est plus puissant que Satan, dont il est venu de-
truire la domination sur le monde, et qui proclame sa
defaite par la bouche de ses victimes, i, 24. La transfigu-
ration, les predictions, les prodiges qui s'accomplissent
au moment ou J^sus meurt, les predications a la foule
et aux disciples, tout dans 1'Evangile de saint Marc
contribue a monlrer que Jesus est le Christ, Fils de
Dieu, et cette demonstration resulte du simple narre des
faits. On a remarque cependant que le second Evange-
liste se preoccupait d'expliquer comment malgre toutes
ces manifestations messianiques, le peuple juif etait
reste incredule et n'avait pas reconnu en Jesus le Messie
qu'il attendait. Pour resoudre ce probleme, saint Marc
a note constamment au cours de son recit le silence que
Jesus avait impose aux demons, i, 25. 34; m, 11,12; les
ordres donnes aux malades gueris de ne pas divulguer
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leur guerison, i, 43; v, 43; vn, 36; vin, 26; enfin la
recommandation reiteree aux disciples de respecter le
secret messianique qui leur etait revele a eux, vm, 30;
IX, 8. On peut dire dans ce sens que saint Marc a ecrit
une these; mais il n'y a pas de raison de soupconner
avec M. Hude, Das Messiasgeheimniss in den Evange-
lien, Gcettingue, 1901, que cette conception de 1'histoire
evangelique est une construction theologique artificielle
et n'a rien d'historique. En effet, la croyance messianique
a precede la resurrection. Jesus a ete condamne a mort,
parce qu'il se declarait le Messie, Marc., xiv, 61-64;
xv, 2; il s'etait rendu tout expres a Jerusalem pour se
declarer le Messie; il avail revele a ses disciples sa mes-
sianite et la confession de saint Pierre, ym, 29, est un
fait historique. Si Jesus, des le debut de son ministere,
n'a pas permis de reveler au peuple sa nature et sa
mission messianiques, c'etait vraisemblablement afln de
ne pas favoriser les idees du peuple au sujet d'un Mes-
sie politique, et saint Marc a^ mis en evidence cette
situation historique. Cf. Rose, Evangile selon S, Marc,
Paiis, 1904, p. xv-xxvin.

On a constate, en outre, que dans le second Evangile
les Apotres tiennent une place a part aupres de Jesus,
parce qu'ils doivent etre les predicateurs et les propa-
gateurs de la nouvelle doctrine dans le monde entier.
Marc raconte leur vocation, leur formation tant par la
realisation des miracles en leur presence que par des
enseignements particuliers sur le royaume des cieux,
leur election speciale, leur premiere mission dans la
Galilee avec la communication du pouvoir de guerir,
preludant a leur mission definitive de predicateurs de
la bonne nouvelle dans le monde entier avec la puissance
des signes pour la conversion des nations pai'ennes. Les
apotres devaient etre les continuateurs de 1'ceuvre qui
avail ete commencee par leur Maitre et dont 1'Evangile
de Marc exposait les heureux commencements, i, 1.
Ainsi saint Marc fait ressortir leur preparation a 6tre des
temoins oculaires et des predicateurs autorises de la
vie et de la doctrine de Jesus. Son intention etait de
faire valoir ainsi devant ses lecteurs paiens la catechese
apostolique qu'il reproduisait dans son ouvrage.

VIII. SOURCES. — De ce qui precede il ressort ma-
nifestement que les Peres de I'EgMse ont tenu 1'Evangile
de Marc comme la reproduction des instructions de
saint Pierre a Rome et dans Jes Eglises de la gentilite.
Toutefois, saint Augustin, De consensu Evangel., I, n.
4, t. xxxiv, col. 1044, comparant entre 'eux les recits
evangeliques et constatant les rapports etroits de res-
semblance qui existent entre le second Evangile et le
premier, a exprime le resultat de ses etudes person-
nelles dans ce jugement souvent repete, que Marc n'a
fait qu'abreger et resumer saint Matthieii. Dans les
temps modernes, la dependance de Marc relativement a
saint Matthieu a ete diversement appreciee. Tandis que
beaucoup de critiques la maintenaient dans le rapport
des textes actuels, voir t. 11, col. 2088-2089, d'autres,
reconnaissant le caractere original et independaat de
Marc, dans son plan, son but, le genre de sa narration
et son style, ont admis la priorite de Marc et la depen-
dance de Matthieu par rapport a lui, ibid., col. 2090-
2091, 2097. D'autres encore, pour expliquer cette origi-
nalite incontestable et en m£me temps des ressem-^
blances indeniabies et meme des coincidences verbates
avec le texte de saint Matthieu, ont suppose que le se-
cond evangeliste se serait servi, non pas du texte grec
de saint Matthieu, mais du texte arameen de cet Evangile.

Tous cependant ne regardent plus le second Evangile
comme une oeuvre de premiere main et 1'Evangile pri-
mitif. Us ont constate qu'il n'etait pas d'une seule venue
et que sa redaction manquait d'homogeneite. Us ont
signale en lui des sutures, des combinaisons et des su-
perpositions de recits. Cf. A. Loisy, L'Evangile et
VEgiise, 2e edit., Bellevue, 1903, p. 6-8; Id-, Le second

Evangile, dans la Revue d'histoire et de litterature
religieuses, Paris, 1903, t. vui, p. 513-527. Us en ont
conclu qu'il a existe dans un etat primitif, qu'on appelle
le Proto-Marc, voir t. n, col. 2096-2097, ou au moins,
depuis que 1'hypothese du Proto-Marc est en baisse,
ibid., col. 2098, qu'il a refu quelques additions poste-
rieures, Jiilicher, Einleitung, p. 256-258, ou encore qu'il
a eu des sources ecrites, autres que saint Matthieu.
Wrede,Das Messiasgeheimniss in den Evangelten, zu-
gleich ein Beitrag zum Verstandnis des Markusevan-
geliums, Gcettingue, 1901; J. Weiss, Das dlteste Evan-
gelium, Goettingue, 1903. Si cette derniere hypothese n'a
en soi rien d'impossible, puisque saint Marc, en dehors
de ses souvenirs personnels de la catechese de saint
Pierre, aurait pu utiliser des sources, orales ou ecrites,
elle ne s'impose pas neanmoins. II faut meme la repousser
en tant qu'elle tend a nier 1'unite de composition ou a
diminuer la valeur historique du second Evangile, et il
vaut mieux, avec les Peres et les ecrivains ecclesiastiques,
tenir I'o3uvre de Marc comme la transcription de la tra-
dition orale et specialement de 1'enseignement cateche-
tique de 1'apotre saint Pierre. Ce sentiment est trop
bien etabli pour qu'on puisse le rejeter. En tout cas, il
ne semble pas qu'il y ait des raisons suffisantes qui
obligent a admettre plusieurs redactions successives de
1'Evangile de saint Marc.

IX. STYLE. — La vivacite et le pittoresque sont les
deux caracteres principaux du style de saint Marc. Les
recits sont tres circonstancies et la multiplicite des de-
tails rend vivantes les scenes decrites. L'auteur ainie
aussi a exprimer les impressions des acteurs et a pein-
dre leurs sentiments. Son style est vif, precis, net,
ferme, parfois dur etun peu neglige. Le narrateur se
laisse aller a conter avec simplicite et abandon ce qu'il
sait des paroles et des actes de Jesus. Aussi est-il pro-
lixe en quelques endroits et ne craint-il pas les repeti-
tions. II emploie frequemment le present historique,
quelquefois le langage direct, ses transitions sont brus-
ques et il entraine rapidement son lecteur. II redouble
les negations, accumule les adverbes, ce qui donne de
la vigueur a sa diction. II a, d'autre part, une predi-
lection pour les diminutifs, tels que TtXoiaptov, euyarpiov,
xopafftov, xuvaptov, TracStov, etc. II ne parait pas tres
familiarise avec la langue grecque, et ses phrases pre-
sentent un grand nombre d'irregularites grammaticales
et de negligences de style. Elles sont, d'ailleurs, peu
enchainees, reliees presque exclusivement par xa\
(employe au moins trente fois de cette maniere, in,
1-26, tandis que Se n'est mis qu'une fois et yap deux
fois). Cette absence de liaisons donne de la monotonie
a la narration qui est ordinairement anecdotique. Si la
couleur, la vie, le caractere descriptif, ce qu'on a appele
« la touche graphique » du recit de saint Marc revelent
1'impression d'un temoin de la vie de Jesus, 1'unite du
style montre que le second Evangile est I'oeuvre d'une
seule main.

X. LANGCE. — II n'y a aucun doute que le grec ne soil
la langue originalede saint Marc. Parce qu'il a ecrit son
Evangile pour les Remains, quelques savants ont pense
qu'il 1'avait redigeen latin. Les souscriptions de la version
syriaque, la Peschito, et de quelques manuscrits grecs
recents, par exemple les cursifs 9, 10, 160,161, etc., di-
sent sans doute que le second Evangile a £te ecrit a Rome
dans la langue de Rome. Mais leur autorite est nulle, et
peut-etre meme faut-il les entendre du grec, qui etait
alors la langue generalement parlee a Rome. Quant au
pretendu autographe latin de saint Marc, qui se trouvait
a Venise, on sail depuis longtemps qu'il n'est qu'un
manuscrit de la Vulgate dont une autre partie existe a
Friuli ou a Prague. Si, comme nous 1'avons dit plus
haut, saint Marc se sert de mots latins grecises, il les a
empruntes a ses contemporains parlant grec. Voir t. n,
col. 321. Ce sont, d'ailleurs, pour la plupart, des termes



MARC (EVANGILE DE SAINT) — MARCELLINI 744

administratifs qui s'etaient repandus dans le monde
£rec avec la domination romaine. Enfin, on a remarque
dans le texte grec, Marc., VH, 25, une irregularite :
fuvTj... rt? eijrev TO OuydtTptov a-jTr)!;, qui a disparu dans la
Vulgate latine, ou on lit : mulier, cujus filia habebat.
Elle trahit un Juif ecrivant en grec, et la correction
latine est 1'oeuvre d'un traducteur. Pour expliquer pour-
quoi saint Luc, dans les passages ou il depend de Marc,
ne reproduit pas les expressions les plus caracteristiques
du second Evangile, M. Blass a suppose que cet Evan-
gile avaitete primitivement compose en arameen. Evan-
gelii secundum Lucam, sive Lucas, ad Theophilum
liber prior, Leipzig, 1897. Aucun critique ne s'est rallie
a cette hypothese.

XI. COMMENTAIRES. — Us sont peu nombreux. Le
second Evangile, contenant peu de recits qui ne se re-
trouvaient pas dans le premier et le troisieme, a e"te
neglige. — 1° Peres. — Les dix HomilisB de principio
Evangelii secundum Marcum, attributes a saint Jean
Chrysostome et publiees a part, Anvers, 1542, et dans
les Opera, Venise, 1549, t. n, col. 263-270, ont ete resti-
tuees a saint Jerome par dom Morin, Les monuments
do la predication de saint Jerome, dans la Revue d'his-
toire et de litte'rature religieuses, Paris, 1896, t. I,
p. 397-400, et editees sous son nom dans les Anecdota
Maredsolana, Maredsous, 1897, t. in, part, n, p. 317-370.
Deux autres commentaires sur saint Marc, attribues a
saint Jerome, sont apocryphes : Expositio guatuor
Evangeliorum de brevi proverbio, t. xxx, col. 560-567;
Commentarius in Evangelium secundum Marcum,
ibid., col. 590-645. Le plus ancien commentaire grec
date du ve siecle. C'est une chaine editee sous le nom
de Victor d'Antioche par Peltanus, Ingolstadt, 1580, dont
1'Edition est reproduite dans la Maxima bibliotheca ve-
terum Patrum, Lyon, 1677, t. iv, p. 371-414, par Pos-
sin, Catena, grascorum Patrum in Evangelium secun-
dum Marcum, Rome, 1673, par Matthaai, Moscou, 1775,
6t par Cramer, Catenae, etc., Oxford, 1840, 1.i, p. 263-
447. Toutefois ce dernier editeur etait porte a attribuer
cette chaine a saint Cyrille d'Alexandrie. Quelques
fragments de Theodore de Mopsueste sur saint Marc ont
ete extraits des chaines, t. LXVI, col. 713-716.

2° Moyen age. — Bede, In Marc. Ev. expositio,
t. xcn,col. 133-302;Theophylacte,E'«arra<.TOjEIv.Mam,
t. cxxnr, col. 492-681; Euthymius, Comment, in Lucctin,
t. cxxix, col. 769-852; Albert le Grand, In Marcum,
dans Opera, Paris, 1894, t. xxi, p. 339-806; S. Thomas,
Catena aurea in Marci Evangelium, dans Opera, Pa-
ris, 1876, t. xvi, p. 499-660.

3° Temps modernes. — 1. Catholiques. — En outre
dcs commentaires qui embrassent la Bible entiere ou
les quatre Evangiles, tels que eeux de Maldonat, de Jan-
se'nius, de Corneille de la Pierre, de Luc de Bruges, de
Calmet, etc., nonlmons, pour le xixe siecle, Patrizi, In
Marcum commentarium, Rome, 1862; Bisping, Erkla-
rung der Evangelien nach Marcus und Lucas, dans
Exegetisches Handbuch, Munster, 1868, t. n; Schegg,
Evangelium nach Markus, 2 ln-8°, Munich, 1870;
Mac Evilly, Exposition of tlie Gospels of Matthew and
Mark, Dublin, 1877; Fillion, Evangile selon S. Marc.,
Paris, 1883; Schanz, Commentar uber das Evangelium
des heiligen Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881; Liagre,
Comment, in libros historicos N. T., Tournai, 1889,
t. n, In S. Lucam; Knabenbauer, Comment, in Ev.
sec. Marcum, Paris, 1894; Tiefenthal, Das heilige Evan-
gelium nach [Markus, Munster, 1894; Polzl, Kurzge-
fasster Kommentar zum Evangel, des hi. Markus,
<Jraz, 1893; Ceulemans, Comment, in Ev. sec. Marcum,
Halines, 1899; V. Rose, Evangile selon S. Marc, Paris,
4904; Gutjahr, Die heiligen Evangelien nach Markus
und Lukas, Graz, 1904.

2. Protestants. — 3. Eisner, Comment, crit. philol.
in Evangelium Marci, 3 in-4°, Leyde, 1773; B. de

Willes, Specimen hermeneuticum de Us quse ab uno
Marco sunt narrata, Utrecht, 1811; Fritzsche, Ev'ange~
Hum Marci, Leipzig, 1830; Volkmar, Die Evangelien
oder Marcus und die Synopsis der canonischen und
aussercanonischen Evangelien, Leipzig, 1870; H. Ewald,
Die drei ersten Evangelien, Gcettingue, 1871, t. i;
B. Weiss, Die Evangelien des Marcus und Lucas,
Gtettingue, 1878, 1885, 1892, 1902; Keil, Commentar
uber die Evangelien des Marcus und Lucas, Leipzig,
1879; Maclear, The Gospel according to St. Mark, Cam-
bridge, 1877; Cook, St. Mark's Gospel, 1878; H. Holtz-
mann, Die Synoptiker, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau,
1892; 3e edit., 1901; Lange, Das Evangelium nach
Markus, 4« edit., Bielefeld, 1884; Nosgen, Evang. Matth.,
Mark, und Luk., 2e edit., Munich, 1896; Gould, A cri-
tical and exeg. commentary on the Gospel according to
St. Mark, Edimbourg, 1896; Hort, The Gospel according
to St. Mark, Cambridge, 1902; Swete, The Gospel accor-
ding to St. Mark, 2e edit., Londres, 1902; J. Wellhausen,
Das Evangelium Marci, Berlin, 1903.

XII. BIBLIOGRAPHIE. — 1. Ouvrages generaux d'in-
troduction. — Outre les introductions qui sont placees
en tete des commentaires, on peut consulter : Patrizi,
De Evangeliis, 1. I, c, n, Fribourg-en-Brisgau, 1853,
p. 33-62; Danko, Historia revelationis divinsB N. T.,
Vienne, 1867, p. 274-2S3; H. de Valroger, Introduction
historique et critique aux livres du N. T., Paris, 1861,
t. n, p. 48-73; Aberle, Einleitung in das N. T., Fri-
bourg-en-Brisgau, 1877, p. 40-60; Fouard, Saint Pierre
et les premieres annees du christianisme, Paris, 1886,
p. 491-512; Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift
A. und N. T., 2* edit., Fribourg-en-Brisgau, 1887,
p. 402-413; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schrift
N. T., 6« edit., Brunswick, 1887,p. 183-187; R. Comely,
Introductio specialis in singulos N. T. libros, Paris,
1886, p. 80-118; Trochon et Lese"tre, Introduction a
I'etude de I'Ecriture sainte, Paris, 1890, t. in, p. 75-96;
Holtzmann, Einleitung in das N. T., 3e edit., Fribourg-
en-Brisgau, 1892, p. 382-385; Trenkle, Einleitung in
das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 106-114;
A. Schsefer, Einleitung in das N. T., Paderborn, 1898,
p. 213-229; P. Batiffol, Six lecons sur les Evangiles,
2e edit., Paris, 1897, p. 55-61; Godet, Introduction au
N. T., Paris et Neuchatel, 1899, t. n, p. 325-442; Zahn,
Einleitung in das N. T., 2« e"dit., Leipzig, 1900, t. n,
p. 200-252; A. Jiilicher, Einleitung in das N. T., 3e et
4«<§dit, Tubingue et Leipzig, 1901, p. 249-259; J. Belser,
Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901,
p. 55-103.

2° Etudes speciales. — Koppe, Marcus non epitoma-
tor Matthsei, Gcettingue, 1782; Knobel, De Evangelii
Marci origine, 1831; Wilke, Der Ur-evangelist, etc.,
Leipzig, 1838; Baur, Das Marcusevangelium nach
seinem Ursprung und Charakter, Tubingue, 1851;
Hilgenfeld, Das Marcusevangelium nach seiner Com-
position, etc., Leipzig, 1850; Klostermann, Das Marcus-
evangelium nach seinem Quellenwerthe, Goettingue,
1867; Hadorn, Die Entstehung des Marcusevangelium,
1898; J. Weiss, Das alteste Evangelium, Gffittingue,
1903; A. Hoffmann, Das Marcusevangelium und seine
Quellen. Ein Beitrag zur Losung der Urmarkfrage,
Kcenigsberg, 1904. E. MANGENOT.

MARCELLINI Evangeliste, commentateur italien, ne
a San Marcello dans le diocese de Pistoie, mort a 1'Ara-
celi a Rome, en 1593. II devint frere mineur de la regu-
liere observance de la province de Toscane, puis docteur
en theologie de 1'Universite de Paris. II se rendit cele-
bre en Italic par ses predications et plus encore par ses
vertus, qui lui valurent 1'amjtie de saint [Charles Borro-
mee et de saint Felix^ de Cantalice, en me" me temps que
de hautes relations. Celles-ci lui ouvraient la voie des
dignites ecclesiastiques; il les repoussa toujours, et refusa
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m£me celles que son ordre lui offrait. Parmi ses nom-
breux ouvrages, nous devons signaler ici : i° Expositio
in Libros Judicum, in-8°, Venise, 1589; 2° In Cantica,
Florence, 1599; 3° In Ruth, Florence, 1586; 4» InDanie-
lem, in-8°, Venise 1588; 5° In Habacuc, Florence, 1584;
6° In Jonam, Camerini, 1581; 7° Super cantica Zacha-
riie et B. M, V., Florence, 1599; 8" In Tobiam, Rome,
1587. P. APOLLINAIRE.

MARCHALIANUS (CODEX). - 1° Histoire. -
Ce celebre codex a ete ecrit en Egypte, ou il resta au
moins jusqu'au ixe siecle, comme le montrent les cor-
rections dues a des mains egyptiennes. Avant le xiie siecle
il passa dans 1'Italie meridionale et fut transporte de la,
ou ne salt par qui ni a quelle epoque, a 1'abbaye de
Saint-Denis. Au xvie siecle il devint la propriete de Rene
Marchal dont il a garde le nom. Le cardinal de la Roche-
foucauld, qui le possedait vers 1636,1'offrit aux jesuites
du college de Clermont. En 1785, apres la suppression
de 1'ordre des jesuites, le codex fut vendu a la Biblio-
theque vaticane pour une somme de 300 ecus remains.
II y porte naaintenant le numero 2125 du fonds grec.

2° Description, contenu. — Le Marchalianus renferme
416 feuillets de parchemin assez mince, fripe par 1'usage,
arranges en cahiers de cinq doubles feuillets, soit vingt
pages. Le dernier cahier, chose rare, a meme vingt-
quatre pages. Les douze premiers feuillets, contenant
des extraits des Peres, n'appartenaient pas an manuscrit
primitif, bien qu'ils soient d'une ecriture sensiblement
contemporaine. Les pages, qui mesurent 295 millimetres
de haut sur 180 de large, sont a une seule colonne de
29 lignes. Les esprits et les accents ne semblent pas etre de
la premiere main. De grandes lettres en vedette indiquent
le commencement des paragraphes. L'ecriture est belle,
mais presente quelques caracteres singuliers. Le qs et le
<!/ sont enormes; le p a la boucle comprimee et la barre
tres allongee; les lettres e, 6, o, ; sont d'un ovale aplati;
la barre transversale du 6 depasse de beaucoup la pe"ri-
pherie du rond; le § et 1'w meritent aussi attention. —
Les lecons et les signes diacritiques qui couvrent main-
tenant les marges ont ete ajoutes apres coup. Les signes
employes sont 1'asterisque et 1'obele (avec le metobele
correspondant). Les sigles sont a' (Aquila), a' (Symmaque)
6" (Theodotion), 01 f ' ou simplement y' (tous les trois),
TcdtvtE? ou TT' (tous), enfin oJ Xotiroc (les autres). 11 y a eu
de nombreux correcteurs a diverses epoques. — Le codex
renferme les grands et les petits Prophetes selon 1'ordre
adopte par le Vaticanus : Os£e, Amos, Michee, Joel,
Abdias, Jonas, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggee,
Zacharie, Malachie, Isai'e, Jeremie — avec Baruch, les
Lamentations et 1'Epitre — Ezechiel, Daniel selon
Theodotion, avec 1'episode de Suzanne et 1'histoire de
Bel. — II est designe en critique par la lettre M.

3° Age, caractere, valeur critique. — Montfaucon,
Palseographia grxca, Paris, 1708, p. 225, regardant les
accents et les esprits comme de la premiere main, date
le manuscrit du vin« siecle. Tischendorf, Monumenta
sacra, t. rv, p. xx, ayant prouve que les accents et les
esprits ont ete ajoutes apres coup, se prononce pour le
vne ou le vie siecle. Pitra, Analecta sacra, t. in, p. 554,
561, incline davantage pour la date la plus ancienn^.
Enfin Ceriani, Commentatio critica, p. 36-41, opine sans
hesiter en faveur du vi« siecle. II prouve que les carac-
teres paleographiques ne s'y opposent pas. Le codex etant
d'origine egyptienne, il faut le comparer non pas avec les
manuscrits europeens ou asiatiques de la meme epoque,
mais avec les papyrus ou les manuscrits copies contem-
porains. On se convaincra par cette comparaison que rien
n'oblige a le faire descendre au-dessous du vi* siecle.
— Ma* Ceriani a compare quelques passages choisis du
codex, Is., ix, 1-10; XLIV, 7-21; Jer., xxv, 11-13; xxxii,
15-18, etc., avec les grands codex (Vaticanus, Sinaiticus,
.Alexandrinus),]a recension de Lucien, le texte hexa-

plaire, la version copte-memphitique, les citations dc
saint Cyrille d'Alexandrie. Commentatio, p. 48-106,
II conclut de cette comparaison, p. 106, que le Marcha-
lianus contient une recension differente de celle des
Hexaples et de celle de Lucien et represente, en somme,
la recension d'Hesychius. — Le codex porte, avant Isai'e
et avant Ezechiel, deux notes tres interessantes publiees
depuis longtemps par Cozza, Field et Pitra, et qu'on
trouvera dans Swete, The Old Testament in Greek, t. ni,
p. vin-ix. Ces notes sont empruntees a un codex pure-
ment hexaplaire; elles ne conviennent pas au texte du
Marchalianus ou les variantes hexaplaires sont releguees
a la marge. Les asterisques du codex, suivant Ceriani,
au moins ceux qui viennent de la premiere main, ne
repondent pas au systeme d'Origene, mais a celui d'Hesy-
chius. — Get ensemble de caracteres suffit a faire conv-
prendre 1'importance vraiment exceptionnelle du Mar-
chalianus et Justine la. splendeur avec laquelle il a ete
edite. — La superbe phototypie publiee par les soins de
Ma' Cozza-Luzi, Prophetarum codex grsecus Vat. 2125,
vetustale, varietate lectionum, notalionibus unicus
seque et insignis phototypice editus, Rome, 1890, et
1'Introduction composee avec tant de conscience et
d'erudition par Mar Ceriani, De codice Marchaliano
Prophetarum Commentatio critica, Rome, 1890, rendent
superflues toutes les etudes anterieures. F. PRAT.

MARCHAND (h^breu : rokel, et au feminin :
rokele'f; sehordh, terme collectif pour designer un en-
semble de marchands; kena'ani, « chananeen, » parce que
les Chananeens et specialement les Ph^niciens faisaient
beaucoup de commerce; Septante : sjxTropoc, ^avavat'o?,
«otvt'xoc, TTW>.WV; Vulgate : mercator, negotiator, vendi-
tor, chananeus, vendens), celui qui fait profession
d'acheter, de vendre ou d'echanger en vue d'un bene-
fice. Voir t. ii, fig. 512, col. 1555. Sur le trafic des anciens
et sur la maniere dont il s'operait, voir COMMERCK, t. n,
col. 878-890; ECHANGE EN NATURE, t. n, col. 1557; MAR-
CHE. — Dans les plus anciens temps, il n'est question
que des marchands madianites qui achetent Joseph a
ses freres. Gen., xxxvii, 28. Quand les Hebreux s'eta-
blirent en Palestine, chaque famille continua longtemps
a se suffire a elle-meme. Sans qu'il y eut de marchands
proprement dits, on se procurait les objets indispen-
sable aupres des artisans qui les fabriquaient. La Loi
prescrivait, en vue de ces echanges ou de ces achats, la
justesse et la loyaute des poids et des mesures. Lev., xix,
35, 36; Deut., xxv, 13-15. Les marchands pheniciens
apparaissent les premiers en Palestine. Ce sont des
colporteurs qui vendent et qui achetent. Dans le livre
de Job, XL, 25, il est question de Chananeens pouvant
acheter et revendre de gros animaux, et c'est encore a
un Chananeen que la femme forte des Proverbes, xxxi,
24, vend les ceintures qu'elle a brodees et les etoffes
qu'elle a tissees. Sous Salomon, le trafic se developpant
dans tout le royaume, le prince peut tirer beaucoup d'or
de tous les marchands et negociants qui avaient des rela-
tions commerciales avec les Hebreux. Ill Reg., x, 15;
II Par., ix, 14. Lui-meme avait des marchands qui fai-
saient le commerce des chevaux avec PEgypte. II Par.,
I, 16. Les colporteurs d'Arabie vendaient des aromates.
Cant., HI, 6. Les marchands de ble etaient parfois
tentes d'accaparer le grain afin de le vendre plus cher
a la faveur d'une rarete factice. Prov., xi, 26. Les pro-
phetes, Isaiie, XXIH, 2, 8, et surtout Ezechiel, xvn, 4,
xxvn, 13-23; xxxvm, 13, parlent des marchands etran-
gers, specialement de ceux qui font grande fortune a Tyr
et a Sidon. Baruch, in, 23, mentionne les colporteurs
arabes. En Palestine, le vendeur et 1'acheteur seront en-
veloppes dans la meme catastrophe, quand s'exercera la
justice divine. Is., xxiy, 2; Ezech., vn, 12,13; Soph., i, 11.
Zacharie, xiv, 21, dit que dans le Temple restaure, il n'y
aura plus de chananeen, kena'ani, xavavato?, mercator. Le
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chananeen peut designer ici le profane, 1'etranger, 1'in-
circoncis, et la pensee de Zacharie reviendrait a celle
d'Ezechiel, XLIV, 9. Mais, comnie dans les versets qui prece-
dent, il est question des dons volontaires qui afflueront de
toutes parts dans le Temple, il est probable que le nom
de chananeen designe le marchand, comme dans Osee,
XH, 8. On n'aura pas besoin de recourir aux marchands
pour se procurer les chaudieres et les ustensiles neces-
saires au culte. Apres le retour de la captivite, les
marchands de Jerusalem se chargent de la construction
d'une partie des murs. II Esd., in, 30, 31. Plus tard,
des marchands tyriens s'etablissent dans la ville et
y vendent du poisson et des denrees, meme le jour du
sabbat. N£hemie met ordre a cet abus. II Esd., xm, 16-
21. Le fils de Sirach remarque qu'au marchand il faut
parler commerce, Eccli., xxxvn, 12, et il deplore la
mauvaise foi avec laquelle on achete ou Ton vend.
Eccli., XLII, 5. Sous les Machabees, les marchands
accourent en Palestine, dans le camp des Syriens, pour
acheter les Juifs dont 1'armee du roi de Syrie escomptait
deja la capture. I Mach., m, 41; Jonathas entoure la
citadelle de Jerusalem, occupee par les Syriens, afm
que ceux-ci ne puissent plus rien acheter ni vendre.
I Mach., xn, 36; xm, 49. — Dans le Nouveau Testa-
ment, il est question de marchands de perles, Matth.,
xm, 45, et de marchands d'huile. Matth., xxv, 9. Par
deux fpis, Notre-Seigneur chasse du Temple les mar-
chands d'animaux destines aux sacrifices, qui se sont
etablis jusqu'a 1'interieur de la premiere enceinte. II
les accuse de faire du Temple une caverne de voleurs,
d'ou il suit qu'au sacrilege ces marchands ajoutaient
1'improbite. Joa., n, 14; Matth., xxi, 12; Marc., xi, 15;
Luc., xix, 45. Saint Jean dit que la Bete empechera

! ceux qui ne portent pas son signe de vendre et d'ache-
ter. Apoc., xm, 16, 17. II parle des marchands qui
trafiquent avec la grande Babylone, Apoc., xvm, 3-23,

\dans des termes analogues a ceux qu'a employes Eze"-
chiel, xxvii, 13-23, a propos des marchands de Tyr.

H. LESETRE.
MARCHANDISES (hebreu : 'ma'drdb, maqqdhot;

Septante :s[j.Tiopia, av[j,|itxTov,« melange d'objets, »npacnc,
« vente;» Vulgate: merx, negotiatio, venalia), objets sur
esquels s'exerce le commerce, soit pour Pechange en

nature, soit pour la vente contre, de la monnaie. Voir
COMMERCE, t. n, col. 879-889; ECHANGE EN NATURE, t.
n, col. 1557; FOIRE, t. n, col. 2298; MARCHAND, MARCHE.
— Voici 1'enumeration des principales choses menti ou-
nces dans la Bible comme objets de commerce ou mar-
chandises, les immeubles mis a part. Voir t. n, col. 879-887.

1° Esclaves. — Jo., in, 5-8; Am., i, 9; Ezech., xxvn,
13, etc. Voir t. n, col. 1921-1926.

2° Animaux. —Pour les sacrifices, Lev., v, 15; I Esd.,
VH, 17; Bar., I, 10; Joa., n, 14; Matth., xxi, 12; Marc.,
xi, 15, etc., ou pour les usages ordinaires de la vie,
Exod., xxi, 35; Job, XL, 25 ; II Reg., xn, 3; III Reg., x.
22; Is., LX, 7; Ezech., xxvn, 21; Luc., xiv, 19, etc., —
chevaux, III Reg., x, 28-29; Ezech., xxvii, 14. Voir t. II,
col. 677.

3° Aliments. — Ble, Gen., XLI, 57; XLII, 5; Ezech., xxvn,
17, etc.; — pain, Marc., vi, 37; Joa., vi, 5; — vin, Ezech.,
xxvn, 18; — hulls, IV Reg., iv, 7; Ezech., xxvii, 17;
Matth., xxv, 9,10; —miel, Ezech., xxvii, 17; — vivres en
general, Deut., vi, 28; xiv, 26; IV Reg., vi, 25; Matth.,
xiv, 15; Marc., vi, 36; Luc., ix, 13; Joa., iv, 8; xm, 29.

4° fitoffes. — Lin, Ezech., xxvn, 7; Marc., xv, 46; —
byssus, Ezech., xxvii, 16; — laine, Ezech., xxvii, 18; -
ceintures, Prov., xxxi, 24; — manteaux et broderies,
Ezech., xxvn, 24; — couvertures, Ezech., xxvn, 20; —
tapis, Prov., vn, 16; Ezech., xxvn, 20; xxvm, 13; —
pourpre, Ezech., xxvn, 16.

5° Metauz. — Voir ARGENT; 1.1, col. 945; BRONZE, t. r,
col. 1943; CUIVRE, t. n, col. 1155; PER, t. n, col. 2205;
CR;

6«Matieres precieuses. — Pierres, Ezech., xxvn, 16,
22; Apoc., xvm, 12; — perles, Matth., xm, 46; — ivoire,
Ezech., xxvii, 15; — e'bene, Ezech., xxvn, 15.

7° Parfums. — Gen., xxxvn, 25-28; Cant., HI, 6; Ps.
LXXII (LXXI), 10; Is., XLIII, 24; LX, 6 ; Ezech., xxvn, 17,
19, 22; Matth., xxv, 9; Marc., xiv, 5; x,vi, 1, etc. Voir
BAUME, 1.1, col. 1517; ENCENS, t. n, col. 1770; PARFUMS.

8° Objets ouvre"s. — Armes, Luc., xxn, 36; — idoles,
Bar., vi, 24; etc. Voir MEUBLES, et les differents mols
cites dans 1'enumeration qui precede.

H. LESETRE.
MARCHEi {hebreu : 'izzabon, maldrdb, markolet;

Septante . ayopdc, <7'j|A£u*Tov; Vulgate : forum, nun-
dime, mercatus), le lieu ou Ton rassemble les marchan-
dises pour en trafiquer par echange ou par ventes
(fig. 215). — Chez les Egyptiens, les fetes frequentes qui
se celebraient autour des differents temples etaient des
occasions naturelles de foires ou de marches periodi-
ques, auxquels on se rendait en foule. Cf. Maspero,
Hixtoireancienne des peuplesdel'Orient classique, t. i,
1895, col. 323-327. La figure 512 du t. n, col. 1557, re-
presente quelques-unes des scenes de ces marches. Voir
fig. 216 une vue d'un bazar du Caire. Les Ismaelites qui
acheterent le jeune Joseph, se rendaient aux marches
d'Egypte pour y vendre des parfums, Gen., xxxvn, 25,
ct plus tard Joseph lui-meme etablit dans le pays, pour
la vente du ble aux Egyptiens etaux etrangers, des mar-
ches qui etaient de grands entrepots. Gen., XLI, 57.
Pendant leur sejour dans la terre de Gessen, les He-
breux eurent souvent 1'occasion d'aller aux marches du
voisinage. Ceux-ci se tenaient naturellement sur les
places des villes ou dans les terrains libres, qui entou-
raient les temples ou les villages. — Apres leur etablis-
sement en Palestine; les Israelites furent amenes par
la force des choses a pratiquer ce qui se faisait ailleurs.
Les trois grandes fetes, particulierement celle de la
Paque, les attiraient en foule a Jerusalem, d'ou la ne-
cessite d'etablir en ces occasions de nombreux marches
sur les places de la capitale et aux alentours. Cf. Munk,
Palestine, 1881, p. 395. Les autres villes importantes
avaient aussi les leurs, soit fixes, soit periodiques. A la
suite d'une guerre, le roi de Syrie, Benadad, dit au roi
d'Israel, Achab : « Tu etabliras pour toi des rues a Da-
mas, comme mon pere en avail etabli a Samarie. »
III Reg., xx, 34. Cette concession portait sur les cons-
tructions qui bordaient certaines rues, et ces construc-
tions n'etaient autres que des bazars destines a la vente
des produits etrangers. II y avail done des bazars sy-
riens a Samarie et des bazars Israelites a Damas. Cer-
faines rues et certaines places etaient affectees a des
commerces particuliers. Telles furent, sans doute, la rue
des boulangers, Jer., xxxvn, 21, et la portedes poissons,
Soph., i, 10, a Jerusalem. Apres la caplivite, il y avait
dans la capitale des marches que des Israelites appro-
visionnaient et d'autres qui etaient tenus par des Tyriens
en residence dans la ville. II Esd., xm, 15, 16, 20.
Amos, vin, 4-6, fait la ^description des fraudes qui
se pratiquaient sur les marches de son temps. Un
Psalmiste dit egalement, sans doute a propos des mar-
ches de Jerusalem : « La fraude et la tromperie ne
quittent pas ses places. » Ps. LV (LIV), 12. Josephe,
Bell, jud., V, vin, 1, signale, a 1'interieur des rnurs du
quartier neuf de Jerusalem, des marches ou se vendaient
la laine, les ustensiles de metal et les habits. — Ezo-
chiel, xxvn, 3-34, dans le tableau qu'il trace de Fim-
mense trafic de Tyr, parle de ses marches. C'est seule-
me;nt dans ce chapitre que se lisent les trois mots
hebreux auxquels on donne le sens de « marche » :
markolet, t- 24, qui a indubitablement cette significa-
tion, Hzzdbon,de 'dzab, « cederune chose, »etma'drd6,
de 'drab, « echanger. » Ce dernier mot, auquel Gese-
nius, Thesaurus, p. 1064, attribue quelquefois le sens
de « marche », signifie platot a marchandise »,
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Ezech., xrnr, 9, 13. 17, 19, 25, 27, 33. Le mot lizzdbdn,
Ezech., xxvn, 12, 14, 16, 19, 22, 27, 33, est traduit par
a-yopa, « place publique » et « marche », et par <7Ufx.{«x-
TOV, « assemblage, » dans les Septante, par nundinss,
« marche, » forum, « place publique » et « marche »,
et mercatus, « marche, » dans la Vulgate. Ce sens est
done a conserver. Cf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch,
Leipzig, 1899, p. 470, 509. — A Jerusalem, au temps de

16. — Boutique de parfums et de lanternes, dans le bazar du Caire.
D'apres W. Lane, Manners

and Customs of the modern Egyptians, 1836, t. n, p. 11.

Notre-Seigneur, les marchands qui vendaient les victimes
et les changeurs s'etaient etablis, avec la connivence des
grands-pretres, a 1'interieur meme du parvis des gen-
tils, faisant ainsi de la « maison de priere » un marche
et une « caverne de voleurs ». Par deux fois, Notre-
Seigneur les en chassa. Joa.vn, 14-16; Matth., xxi, 12,
13. Voir COMMERCE, t. H, col. 887-889; FOIRE, t. n,
col. 2298. Sur les mots ayopa, forum, employes dans le
sens de « marche », Marc., vn, 4, voir AGORA, t. i,
col. 275; FORUM, t. H, col. 2328. H. LESETRE.

MARCHESCHVAN, huitieme mois de 1'annee juive
dans le calendrier emprunte par les Hebreux aux Baby-
loniens pendant la captivite. H repond au mois pheni-
cien de Bui. Voir But, t. i, col. 1071. fitfrnD n'est que

T : y :-
la transcription hebrai'que du mot assyrien arah Samnu,
« mois huitieme » par lequel les Assyriens eux-memes
designaient ce mois. II y avait une grande affinite de
prononciation en assyrien et surtout en babylonien

entre le f et le a qui permutaient souvent dans 1'ecri-
ture. Voila pourquoi le | de ma, racine de arhu,« mois, »
a ete rendu en hebreu par n, tandis que le a de ]STVr
racine de samnu, « huitieme, » a ete rendu par f
comme kislimu par kislev, etc. — Le nom de mar-
cheschvan n'est pas employe dans la Bible; pour designer
ce mois elle se ser^ du nom de Bui ou de Texpression
hodes hassemmi qui signifie egalement « le mois hui-
tieme », III Reg.,vt, 38, mais qui n'a pas comme mar-
cheschvan la valeur d'un nom propre. On trouve le mot

marcheschvan en caracteres hebrai'ques, ^iwmo (tne-

rafysevan), dans un document arameen de 66-70 de notre
ere, Roll of Fasts, dans G. Dalrnan, Aram. Dialectpro-
ben, 1896, n. 2 et p. 32; plus tard dans Josephe, Ant.
jud., I, in, 3, sous la forme Mapo-ouavvj?, et dans le Tal-
mud, par exemple Rosch hasch. llb. Cf. Muss-Arnolt,
The names of the assyrbbabylonian Months, dans le
Journal of biblical Literature, xie annee, p. 160-176;
Levy, Neuhebraisches und Chalddisches Worterbuch
uber die Talmudim, Leipzig, 1876; Levy, Chaldaisches
Worterbuch uber die Targumim, Leipzig, 1867.

F. MARTIN.
MARCIANUS (CODEX). Ce manuscrit grec on-

cial des quatre fivangiles, autrefois appeW Nanianusf
du nom d'un precedent proprietaire, cf. Mingerellir
Grseci codices manuscripti apud Nanios asservati,
Bologne, 1784, p. 1, appartient maintenant a la biblio-
theque Saint-Marc de Venise, ou il est cote I, VIII. Le
scribe, qui vivait au ixe ou au x« siecle, bien qu'il affecte
une ecriture plus archai'que et cherche a eviter le style
penche de 1'epoque, se trahit par une imitation asse&
maladroite et par certaines lettres comme A, K, qui ont
tous les caracteres de la decadence. Miinter copia des-
extraits de ce codex pour Birch, Scholz le parcourut,
Tischendorf en 1843, et Tregelles en 1846 le collation-
nerent. II est designe en critique par la lettre U. Von
Soden I'appellesTO. D'apres Gregory, Textkritik, 1900^
p. 76, le texte serait syrien. Scrivener, Introduction,
4e edit., 1894, en donne un fac-simile, planche ix, n° 22»

F. PRAT.
MARCKIUS, DE MARK Jean, erudit calviniste,

ne a Sneck dans la Frise, le 10 Janvier 1656, mort a
Lsyde, le 30 Janvier 1731. II etudia a 1'universite de
Franeker, puis a celle de Leyde ou il termina son cours
de theologie. En 1675, il devint ministre de Midlum,
pres de Harlingue. Le 28 juin de 1'annee suivante, il se-
faisait recevoir docteur en theologie a Franeker et y
obtenait une chaire. Apres avoir enseigne qoelque temps
dans cette universite, puis a Groningue, il alia a Leyde
en 1689, ou il professa la theologie et 1'histoire ecclesias-
tique. Parmi ses ecrits, on remarque : Analysis exe-
getica capitis LIU Jesaise in qua complura vaticinia de
Messia illustrantur : accedit mantissa observationum
textualium, in-12, Groningue, 1687; Commentarius
in Apocalypsim S. Joannis, seu analysis exegetica,
in 4°, Amsterdam, 1689; Textuales exercitationes ad L
selecta loca Veteris et Novi Testamenti... Accedit Dis-
sertatio de debita Sacrarum Scripturarum veneratione,
in-4°, Amsterdam, 1694; InHoseam commentarius, seu^
analysis exegetica qua hebreus textus cum versionibus
confertur, vocum et phrasium vis indigatur, rerum
nexus monstratur et in sensum genuinum cum exa-
mine variarum interpretationum inquiritur. Diatribe
annexa est singularis de accipienda uxore et liberis
fomicationum, in-4°, Amsterdam, 1696; Exercitationes^
exegeticss ad L selecta loca Veteris et Novi Testamenti^
in-4°, Amsterdam, 1697, ouvrage different de celui paru
en 1694; Commentarius, seu analysis exegetica in pro-
phetas Joelem, Hamosium, Hobhadiam, et Jonam, in-4°,
Amsterdam, 1698; Commentarius seu analysis exegetica
in prophetas Hicham, Nahumum, Habhakkukum, et
Tsephaniam, in-4°, Amsterdam, 1700; Commentarius
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sen analysis exegetica in prophetas Haggaeum, Zacha-
riam et Malachiam, 2 in-4°, Amsterdam, 1700; Com-
mentarius seu analysis exegetica in Canticum Shelo-
monis;annexaestetiam analysis exegeticaPsalmiXL V>
in-4°, Amsterdam, 1703; Historia Paradisi illustrata
libris quatuor, quibus non tantum loci istius plenior
descriptio exhibetur, sed et hominis integritas, lapsus
ac prima restitutio declarantur secundum Genesios
capita II et mf in-4°, Amsterdam, 1705; Exercitationes
Biblicx ad L loca Veteris et Novi Testamenti, 2 in-4°,
Amsterdam, 1706-1707; Scripturarise exercitationes
ad xxv selecta loca Veteris Testamenti, in-4°, Amster-
dam, 1709; Scripturarix exercitationes ad xxv selecta
loca Novi Testamenti, in-4°, Amsterdam, 1710; In prse-
cipuas quasdam partes Pentateuchi commentarius,
in-4°, Leyde, 1713; Fasciculus dissertationum philo-
logico-exegeticarum ad selectos textus Veteris Testa-
menti, 2 in-4°, Leyde, 1725 et 1727. — Voir Wessel,
Oratio funebris in obitum J. Marchii, in-4°, Leyde,
1731; Paquot, Memoires pour servir a Vhist. litteraire
des Pays-Bos, t. n, p. 339. B. HEURTEBIZE.

MARDOCHAI (Mbreu : Mordekai; Septante : M«p-
8o-/ato?), Israelite captif a Babylone qui revint en Pales-
tine avec Zorobabel. I Esd., n, 2. Son nom est en hebreu
le ine'me que celui de Mardochee, 1'oncle d'Esther.

1. MARDOCHEE (hebreu : Mordekai : Septante :
MapSoxouo;; Vulgate : Mardochseus), cousin (oncle,
d'apres la Vulgate) et tuteur d'Esther. Esth., n, 7. Son
nom n'est pas hebreu. Comme le nom babylonien Mar-
dukea, il parait derive de Marduk, le dieu de Babylone.
Voir MERODACH. Mardochee appartenait a la tribu de
Benjamin. Esth., n, 5. Josephe, Ant. jud., XI, vi, 2,
dit qu'il etait un des princes de la nation. II avait fait
partie de la meme deportation que le roi Jechonias, au
temps de Nabuchodonosor, ce qui signifie que la pre-
sence de sa famille en pays etranger remontait a cette
epoque; car Jechonias avait etp deporte en 596, et les
evenements auxquels fut mele Mardochee se passaient
vers 478, par consequent 120 ans apres. Voir ASSUERUS,
t. t, col. 1143; ESTHER, t. n, col. 1973. II habitait a
Suse, capitale de 1'empire des Perses. II avait une
cousine, nominee Edissa ou Esther. Celle-ci etant devenue
orpheline, il s'en fit le tuteur. C'est done sur son ordre
ou au moins avec son consentement qu'Esther se pre-
senta a 1'eunuque Egee, charge de recruter des jeunes
filles pour le harem de Xerxes. C'est lui encore qui lui
defendit de parler de sa nation et de sa patrie. Chaque
jour, Mardochee se promenail devant la cour de la
maison des femmes, pour veiller sur le sort d'Esther
et savoir ce qui lui arriverait. Esth., n, 5-11.

Quand Esther eut ete" accueillie favorablement par
Xerxes et elevee a la dignite de reine, Mardochee con-
tinua a se tenir aussi pres d'elle que possible, « a la
porte du roi, » c'est-a-dire a la porte exterieure du
palais, au pied du donjon (voir le plan du palais, t. n,
fig. 607, col. 1974), et il trouvait le moyen de commu-
niquer avec elle, par 1'intermediaire des eunuques ou
des servantes. Pendant qu'il se tenait a cette porte,
deux eunuques, Bagathan et Thares, qui etaient pre-
poses a sa garde et que le grec appelle apxiffci>(j.aTo<pij>iJpi£c,
officiers gardes du corps, formerent le complot de
mettre le roi a mort. Mardochee surprit leur secret, ce
qu'il put parfaitement faire sans I'intermediaire de
1'esclave Barnabaze, que Josephe, Ant, jud., XI, vi, 4,
introduit ici, on ignore d'apres quelle donnee. II le fit
connaitre a Esther, et celle-ci en informa le roi, de la
part de Mardochee. Apres enquete, les deux coupables
furent pendus, et le fait consigne dans les annales
royales. Esth., n, 20-23.

Cependant Xerxes prit pour premier ministre Aman,
originaire d'Agag, en Medie. Voir AGAGITE, 1.1, col. 260;

AMAN, t. I, col. 433. Sur 1'ordre du roi, les serviteurs
qui se tenaient a la porte du palais devaient flechir
le genou devant lui et 1'adorer, c'est-a-dire porter
le front jusqu'a terre. Voir ADORATION; t. i, col. 234.
Herodote, vn, 136, raconte que les ambassadeurs lace-
demoniens, venus a Suse, se refuserent a rendre pareil
honneur a Xerxes lui-meme, en alleguant qu'ils
n'adoraient pas un homme. Mardochee fit comme eux,
et bien qu'il se tint habituellemetit a la porte du palais
et qu'on le connut comme Juif, il persista a rester
debout au passage d'Aman. Celui-ci finit par en etre
informe, Sa colere s'etendit a toute la race juive, a
laquelle appartenait celui qu'il regardait comme son
insulteur, et il obtint du roi un decret ordonnant qu'a
un jour donne tous les Juifs de 1'empire fussent exter-
mines et leurs biens pilles. Esth., HI, 1-15.

A cette nouvelle, Mardochee prit des vetements de
deuil, fit eclater sa douleur sur la place de la ville et,
en poussant des gemissements, vint jusqu'aux portes
du palais, mais sans entrer dans la cour, ce qui ne lui
etait pas permis avec son costume de deuil. Les suivantes
et les eunuques d'Esther, habitues a voir Mardochee,
apprirent a la reine en quel etat ils 1'avaient apercu.
Celle-ci lui envoya aussitot un vetement, sans doute pour
qu'il put penetrer dans la cour du palais et arriver plus
pres d'elle, personne du reste n'elant autorise a entrer
dans le harem. Mardochee ayant refuse le vetement,
Esther envoya pres de lui son eunuque particulier,
Athach, pour en savoir la cause. Mardochee re vela alors
a celui-ci le projet d'Aman, lui remit pour la reine une
copie du decret royal deja affiche a Suse et lui dit de
recommander a Esther d'intervenir aupres du roi en
faveur de son peuple. Celle-ci fit repondre que, d'apres
la loi bien connue du pays, elle ne pouvait se presenter
devant le roi sans etre appelee, sous peine de morfc
immediate. Mardochee lui renvoya dire que, sa vie etant
en danger comme celle de ses concitoyens, elle devait
profiler de sa dignite royale pour tenter d'assurer le
salut commun. Esther consentit a se devouer, mais
elle voulut que tous les Juifs se preparassent avec elle
a son audacieuse tentative par un jeune de trois jours.
Tout ce dialogue entre Mardochee et sa niece eut lieu
par intermediaire, comme 1'imposait la condition
d'Esther. Herodote, in, 68, 69, rapporte un dialogue,
par intermediaire d'eunuques, entre Otanes et sa fille
Phedyme, epouse de Cambyses, pour arriver a la
decouverte du faux Smerdis. Des deux cotes, le precede
employe" est tout a fait le meme. Cf. M. Dieulafoy,
L'Acropole de Suse, Paris, 1892, p. 369-370.

Le troisieme jour, Esther se pre'senta devant le roi,
fut recue favorablement, invita le roi a un festin avec
Aman et lui fit agreer semblable invitation pour le
lendemain. Cependant Aman, en sortant de chez la
reine, apergut assis a la porte du palais Mardochee,
qui ne fit pas le moindre mouvement a son passage.
Profondement irrite, Aman fit preparer une potence
haute de cinquante coudees pour y pendre son ennemi.
Le lendemain matin, il se rendit au palais pour obtenir
du roi la condamnation desiree. Mais, pendant la nuit,
Xerxes n'avait pu dormir. II s'etait fait lire les annales
royales et, ayant appris que Mardochee n'arait recu
aucune recompense pour la denonciation du complot
de Bagathan et de Thares, il consulta Aman sur les
honneurs a rendre a quelqu'un que le roi voulait recom-
penser. Aman s'imagina qu'il e"tait question de lui. II
donna ses conseils en consequence. Lui-meme aussitot
fut charge de rendre ces honneurs a Mardochee. On
revdtit ce dernier d'un vetement porte par le roi, on le
fit monter sur un cheval monto par le roi, on lui mit
sur la tete une couronne royale, et Aman dut le prece-
der sur la grande place de la ville en criant: « II merite
cet honneur, celui que le roi a voulu honorer. » Hero-
dote, in, 84; vii, 116, mentionne les robes mediques
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que les rois de Perse donnaient a ceux qu'ils voulaient
honorer. Actuellement encore, une pelisse de cachemire
deja portee par le chah est, en Perse, la supreme
recompense accordee a ses serviteurs. Cf. Dieulafoy,
L'Acropole de Suse, p. 384. Herodote, in, 140-141, raconte
aussi une anecdote qui rappelle d'assez pres le cas de
Mardochee. Un Grec de Samos, Syloson, avait jadis
donne son manteau a Darius. Quand celui-ci fut devenu
roi, Syloson vint a Suse, s'assit au vestibule du palais,
et flnit par dire aux gardes qu'il avait autrefois oblige
Darius. Appele par celui-ci, il lui demanda 1'indepen-
dance de Samos, sa patrie, et il I'obtint. II dut etre tres
humiliant pour Aman de promener en triomphe le
Juif Mardochee, alors que le decret d'extermination des
Juifs etait affiche depuis plusieurs jours dans la ville
et connu de tous. On s'est meme demande comment
Xerxes, qui avait porte ce decret, put ensuite decerner
tant d'honneurs a Mardochee. Rien n'est plus conforme
au caractere du monarque que cette contradiction
apparente. Un jour qu'il naviguait sur un vaisseau
phenieien pour passer de Grece en Asie, une tempete
s'eleva et le pilote declara a Xerxes que le vaisseau allait
sombrer, parce qu'il portait trop de passagers. Un bon
nombre de Perses se devouerent alors et se jeterent a
la mer. Quand on eut atteint la cote d'Asie, le roi
donna une couronne d'or au pilote pour 1'avoir trans-
porte sain et sauf, puis il lui fit couper la tete pour
avoir cause la mort d'un grand nombre de Perses. Cf.
Herodote, viu, 118. II se peut done tres bien qu'il ait
precede de meme vis-a-vis de Mardochee; prevoyant
qu'il allait perir bientot en vertu du decret, il se hata
de le reeompenser au prealable. « Hate-toi, » avait-il
dit a Aman. Esth., vi, 10.
. La femme du ministre et ses amis jugerent de fort
mauvais augure ce qui venait de lui arriver. En effet,
dans le festin qui suivit, Esther fit sa denonciation, qui
bouleversa 1'esprit de Xerxes. Ce dernier se retira dans
Te pare, songeant peut-etre a 1'impossibilite de revenir
sur un decret royal. Quand il revint dans la salle du
festin, il aperfut Aman penche sur le lit de la reine pour
implorer sa grace. II crut qu'il voulait faire violence a
Esther et en manifesta son indignation. On couvrit
;aussitot le visage d'Aman, comme celui d'un condamne,
et un eunuque ayant parle de la potence de cinquante
coudees dressee pour Mardochee, le roi y fit aussitot
pendre son ministre. Esth., vn, 1-10.-Annan perit ainsi
pour un crime de lese-majeste qu'il n'avait pas commis,
mais Men digne de mort pour le massacre qu'il prepa-
rait. Cf. Dieulafoy, L'Acropole de Suse, p. 385-389.

Le meme jour, Mardochee fut admis a 1'audience de
Xerxes. Esther apprit au roi qu'il etait son parent.
Alors le roi remit a Mardochee 1'anneau qu'il avait jadis
confie a Aman, et a Taide duquel ce dernier avait scelle
le decret prescrivant 1'extermination des Juifs. Esth.,
in, 10,12. De son cote, Esther mit son parent a la t<§te
de sa maison, c'est-a-dire de la maison d'Aman, que le
roi venait de lui donner. Mais le plus important restait
a faire. II fallait conjurer 1'effet du decret precedem-
ment porte centre les Juifs de 1'empire. On sait que,
chez les Perses, il etait de regie absolue de ne jamais
revenir sur un ordre royal. Cf. Dan., vi, 8, 9, 12, 15;
Herodote, ix, 108; Dieulafoy, dans la Revue des etudes
juives, Paris, 1888, p. 269. II fallait done prendre un
autre moyen pour preserver les Juifs. Aussi Esther
affecte-t-elle d'attribuer a Aman les lettres qui ordonnent
1'extermination. Esth., vm, 5. Le roi, se vantant alors
d'avoir fait pendre Aman a cause de sa violence centre
les Juifs, dit a Mardochee d'envoyer d'autres lettres
scellees de son anneau. Le nouveau ministre se garda
bien de contrevenir a la loi irrevocable du royaume. II
fit rediger par les secretaires royaux de nouvelles
lettres, adressees aux cent vingt-sept sa trapes de 1'empire
perse, libellees dans la langue propre a chaque province

destinataire, et scellees avec 1'anneau royal. Le treizieme
jour du mois d'adar avait ete designe par Aman pour le
massacre des Juifs. Esth., in, 13. Les satrapes recurent
1'ordre de faire rassembler les Juifs de chaque ville afin
que tous ensemble pussent se defendre au jour marque
et, au besoin, exterminer leurs ennemis. Ainsi le pre-
cedent decret restait en vigueur. Mais les Juifs, main-
tenant couverts par la faveur royale, etaient en mesure
de faire face a leurs persecuteurs. Mardochee sortit du
palais avec la couronne d'or et les insignes de sa nou-
velle dignite. On s'en rejouit a Suse et une ere de secu-
rite et de prosperite s'ouvrit pour les Juifs. Esth., vili,
1-15. Le treizieme jour d'adar arrive, les Juifs, soutenus
par les autorites locales, tinrent tete a leurs ennemis.
A Suse, ils en tuerent cinq cents, et le lendemain, a la
demande d'Esther et sur 1'autorisation du roi, trois
cents autres. Les dix fils d'Aman furent pendus. Dans
les provinces, il y eut 75000 morts. Le texte sacre
remarque par deux fois que les Juifs ne toucherent pas
aux richesses de leurs victimes, bien qu'Aman eut stipule
le pillage de leurs propres biens. Mardochee ccrivit
ensuite le recit de ce qui s'etait passe; 51 1'envoya aux
Juifs des provinces et regla que le quatorzieme et le
quinzieme jour d'adar seraient desormais pour les Juifs
des jours de rejouissance nationale, en souvenir du
peril auquel ils avaient echappe. Esth., ix, 20-23.

Mardochee resta premier ministre de Xerxes, Esth.,
x, 3, mais on ne sait pas combien de temps. Gilmore,
The Fragments of the Persika of Ctesias, Londres,
1888, p. 153, a conjecture qu'il pourrait etre identifie
avec Matacas, que Xerxes chargea d'aller piller le
temple de Delphes. Cf. Ctesias, Persica, 27. La conjec-
ture est a rejeter, le pillage du temple de Delphes ayant
eu lieu avant 1'arrivee de Mardochee au pouvoir. Voir
ASSUERUS, t. I, col. 1143. Les evenements racontes au
livre d'Esther eurent lieu au plus tot en 479, et Xerxes
fut assassine en 465. Etant donne le caractere fantasque
du monarque, il est douteux qu'Esther soit restee en
faveur aupres de lui jusqu'a la fin et que Mardochee ait
conserve sa fonction pendant' sept ou huit ans. Sur le
tombeau d'Esther et de Mardochee a Ecbatane, voir
ECBATANE, t. n, col. 1532, — Cf. Oppert, Commentaire
historique et philosophique du livre d'Esther d'apres
la lecture des inscriptions perses, dans les Annales de
philosophic chretienne, Paris, Janvier 1864; Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, Paris, 66 edit.,
t. iv, p. 621-670; Les Livres Saints et la critique raftio-
naliste,Paris, 5« edit., t. iv, p. 599-611. H. LESETRE.

2. MARDOCHEE (JOUR DE), noin de la fete des
Phurim dans II Mach., xv, 37. Voir PHURIM.

MAR^S (hebreu : Meres; omis dans les Septante),
un des sept conseillers d'Assuerus (Xerxes I«r), roi de
Perse. Esth., i, 14. On a rapproche son nom du san-
scrit meres, « digne. »

MARIiSA (hebreu : Maresdh; Mare'sdh), nom d'uu
ou de deux Israelites et d'une ville de la tribu de Juda.

1. MARESA (Septante : Mocpura), fils aine de Caleb
(voir CALEB 2, t. n, col. 58), frere de Jerameel, de la
tribu de Juda, d'apres les Septante. D'apres 1'hebreu et
la Vulgate, le fils aine de Caleb fut Mesa1, Mesa, qui est
donne comme le pere de Ziph, tandis que pour les tra-
ducteurs grecs, qui ne nomirient pas Mesa, c'est Maresa
qui est le pere de Ziph. Les trois textes portent ensuite :
« Et les fils de Maresa, pere d'Hebron; » et filii Maresa
patris Hebron. La phrase est incomplete et il est malaise
de la comprendre et de retablir la lecon primitive. Parmi
les nombreuses hypotheses qu'on a imaginees pour
resoudre la difficulte, aucune n'est pleinement satisfai-
sante.
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2. MARESA (Septanle : Mapura), fils de Laada, de la
tribu de Juda, descendant de Sela. I Par., iv, 21. Les
uns voient en Maresa un nom d'homme, qui, d'apres
quelques commentateurs, ne serait pas different de MA-
RESA 1. D'autres pensent que les mots du texte :
« Laada, pere de Maresa, » signifient que Laada fonda
ou restaura la ville de Maresa.

3. MARESA (Septante: tantot Mapio-ot, tantot Maprioa et
tantot Mapi<7T|), ville de la tribu de Juda, dans la plaine des
Philistins ou Sephela.

1° Description. — Mentionnee avec Ceila (Khirbet Qfyd,
t. n, col. 387) et Achzib (Am el-Kezbeh, t. I, col. 136),
Maresa est la derniere nommee du troisieme groupe de
la plaine. Jos., xy, 44. Eusebe et saint Jerome la placent
a deux milles d'Eleutheropolis (Beit Djibrin), Onoma-
slica sacra, edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276, 277.
C'est le Khirbet Mer'asch actuel, au sud-sud-ouest de
Beit Djibrin, au nord-est de Lachis. Voir la carte de
Juda, t. in, col. 1756. Cf. Survey of Western Palestine,
Memoirs, t. in, p. 262. « [II] s'etend sur une colline
oblongue et peu elevee, aujourd'hui herissee de brous-
sailles et notamment de lentisques. La ville dont ce
Khirbet presente les restes debordait, en dehors de
«ette colline, dans la plaine adjacente. Des anias confus
de pierres, des silos, des cavernes et des excavations en
forme d'entonnoirs renverses, voila tout ce qui reste de
1'antique Maresa. » V. Guerin, Judee, I. n, p. 323.

2° Histoire. — Maresa fut donnee par Josue a la tribu
de Juda. Jos,, xv, 44. Elle fut rebatie, d'apres quelques-
uns, par Laadah. I Par., iv, 21. Voir MARESA 2. Plus
tard, elle fut fortifiee par Roboam, pour defendre son
royaume contre 1'invasion menacante des Egyptiens.
II Par., xi, 8. — Lorsque Zara, 1'Ethiopien, marcha, sous
le second successeur de fioboam, Asa, contre le royaume
de Juda, il arriva jusqu'a Maresa avec sa nombreuse
armee. Asa 1'attaqua dans la vallee de Sephata, qui est
voisine de cette ville, le battit et le poursuivit jusqu'a
Gcrare. II Par., xiv, 9-15. — Depuis cette epoque jus-
qu'au temps des Machabees, Maresa n'est nommee dans
1'Ecriture que deux fois; uae premiere fois comme la
patrie du prophete Eliezer, fils de Dodau, qui annonca
a Josaphat que Dieu avait brise les navires qu'il avait
prepares pour aller a Tharsis, a cause de son alliance
avec Ochozias, roi d'Israel. II Par., xx, 37. — Maresa est
nommee la seconde fois dans la prophetie de Michee.
I, 15, parmi les villes de la plaine des Philistins qu'il
menace de la colere de Dieu, si elles ne se convertissent
pas. Faisant un jeu de mots sur son nom, comme sur
celui des autres villes qu'il enumere, il dit : « Je t'ame-
nerai un nouveau possesseur (yores), habitant de Maresa
(mareSdh, possession). » — Sous les Machabees, Maresa
etait tombee au pouvoir des Idumeens. Josephe, Ant.
jud., XIII, ix, 1. Judas Machabee la ravagea dans son
expedition contre Azot. Josephe, Ant. jud., XII, vm, 6;
cf. I Mach., v, 65-68. Au jr. 66, Josephe et 1'ancienne
Italique lisent Maresa, au lieu de Samarie, et leur lecon
parait etre la veritable. Voir Reland, Pal&stina, 1714,
p. 889. Mais ce ne fut qu'une razzia; Maresa ne demeura
pas au pouvoir des Juifs et Gorgias, battu par Judas,
s'y refugia peu de temps apres. II Mach., xn, 35. Voir
GORGIAS, t. in, col. 277 (165 avant J.-C.). Elle resta sous
la domination syrienne jusqu'a Jean Hyrcan Ier, qui s*en
«mpara vers Tan 110 avant J.-C., etobligea les habitants
a se soumettre a la circoncision. Josephe, Ant. jud.,
XIII, ix, 1; x, 2 (il appelle la ville Mapiffo-a). Voir JEAN 4,
t. in, col. 1155. Sous le regne d'Alexandre Jannee
(106-79 avant J.-C.), elle etait tonjours sous la domina-
tion juive. Josephe, Ant. jud., XIII, xv, 4. Pompee lui
rendit son independance 1'an 63 avant J.-C. Ant. jud.,
XIV, iv, 4; Bell, jud., I, vu, 7. Le proconsul Gabinius
la fortifia. Ant. jud., XIV, v, 3; Bell, jud., VIII, iv;
mais elle fut detruite par les Parthes, allies avec Anti-

gone, quand ils envahirentla Palestine du temps d'Herode,
en 1'an 40 avant J.-G.; Ant. jud., XIV, XIH, 9; Bell, jud.,
I, xni, 9, et elle ne se releva plus de ses ruines.

F. VlGOUROUX.
MARETH (hebreu : Ma'arath; Septante : MayapwO),

ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 59 (58). Elle fait par-
tie du quatrieme groupe des villes de la « montagne »
et est nomme entre Gedor (voir GEDOR 4, t. in, col. 152)
et Bethanoth (t. i, col. 1633). On a propose d'identifier
Mareth avec le Beit Ummar actuel, petit village a un
kilometre et demi de Gedor (Khirbet Djedur). II est tra-
verse par une route ancienne. Dans le voisinage est une
source de bonne eau appelee 'AinKuftn. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, t. in, p. 303. Beit Ummar
lui-meme, situe sur une montagne, n'a ni puits ni ci-
ternes. V. Guerin, Judee, i. in, p. 298, 379. On ne sail
rien de 1'histoire de Mareth.

MARI (hebreu : 'is, ba'al, geber; Septante : dvTJp;
Vulgate : maritus, vir), celui qui est uni a une femme
par le mariage. Dans plusieurs passages, Gen., xvi, 2;
xxx, 1, 9; xxxvin, 14; xxxix, 16; Jud., xn, 9, la Vulgate
ajoute le mot maritus absent du texte hebreu. — 1° Les
droits et les devoirs du mari concernent la famille qu'il
a a gouverner, voir FAMILLE, t. n, col. 2171-2173; la
femme qu'il choisit ou que ses parents choisissent pour
lui, voir FIANCAILLES, t. n, col. 2230-2231, qu'ensuite il
epouse et doit trailer avec affection et egards, Esth., i,
17, 20; Tob., x, 13; I Cor., vn, 2-39; xi, 9-12; Eph., v,
22-33; Col., HI, 18,.19; I Pet., in, 1-7, voir MARIAGE,
NOCE ; qu'il pouvait etre amene a soupconner legitime-
ment, Num., v, 12-31, voir EAU DE JALOUSIE, t. n,
col. 1522; avec laquelle il pouvait divorcer sous 1'ancienne
loi, Lev., xxi, 7; Deut. xxiv, 2, mais non sous la nouvelle,
Marc., x, 2; Luc., xvi, 18; Rom., vn, 2, 3, voir DIVORCE,
t. n, col. 1448-1453, et dont il autorisait les voeux, Num.,
xxx, 7-16, voir VCEU; les enfants, voir EDUCATION, t. n,
col. 1595-1598; ENFANT, t. n, col. 1788-1790; les biens
de la famille, voir DOT, t. n, col. 1496-1497; HERITAGE,
t. in, col. 610-611, etc. Au mari appartenait le droit de
regler 1'amende infligee a ceux qui avaient cause 1'accou-
chement premature de sa femme. Exod., xxi, 22. — En
raison de son alliance avec la nation d Israel, le Sei-
gneur dit qu'apres sa conversion elle ne 1'appellera plus
ba'ali, « mon maitre, » mais 'isi, « mon mari. » Ose., II,
9, 18 (Vulgate, 7, 16j. — 2° C'est en lui donnant des
enfants que la femme s'attachait le cceur de son mari.
Gen., xxix, 31; xxx, 20. Mais quand la femme etait ste-
rile, le mari avait beau lui dire : « Ne vaux-je pas mieux
pour toi que dix fils? » 1 Reg., i, 8, elle n'en etait pas
consolee. — Quand la reine Vasthi cut refuse de pa-
raitre au banquet ou Pappelait Assuerus, les courtisans
pretendirent que cet exemple serait fatal a la suprematie
maritale. Ils determinerent aisement leur fantasque
maitre a publier un edit irrevocable pour repudier
Vasthi, et ordonner que toutes les femmes rendissent
honneur a leur mari, depuis le plus grand jusqu'au plus
petit et que tout homme fut le maitre dans sa maison.
Esth., i, 17-20. Cette prescription, qui releve avant tout
de la loi naturelle et divine, a ete rappelee par les Apo-
tres. I Cor., xi, 9; Eph., v, 22, 24; Col., m, 18; I Pet.,
in, 1. — Saint Joseph est formellement appele le mari
de la Tres Sainte Vierge. Matth., i, 19. — Notre-Sei-
gneur dit a la Samaritaine d'appeler son mari et ajoute
qu'elle a eu cinq maris, et que l'homme avec qui elle
vit maintenant n'est pas le sien. Joa., iv, 16-18. Elle
avait ete separee successivement de ses cinq maris soit
par la mort, soit par le divorce, et maintenant elle vivait
irregulierement. H. LESETRE.

MARIAGE, union legitime de l'homme et de la
femme. — La Bible hebraique ne renferme aucun mot
pour designer le mariage; on trouve seulement hdtun-
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ndh, vujjwpps^fft?, desponsatio, Cant., m, 11, qui serap-
porte a la celebration du mariage, aux noces. Le raariage
est appele, dans le grec du Nouveau Testament, ya[ju>?,
et dans la Vulgate : conjugium, connubium, matrimo-
nium. Les expressions suivantes, se rapportant au ma-
riage, se lisent dans la Bible : fydtan, ya^ipsyelv, Eiuyafi-
6ps,u£iv, jungere connubium, sociare conjugium, « don-
ner une fille a marier; » na&d' 'isSdh, yuvceixa r/stv,
uxorem ducere, habere in conjugio; Idqafy 'i§sdh,
>a(t6avetv yvvaTsca, accipere uxorem, ou simplement
na$a, Xaiigavstv, ferre, I Esd., ix, 2, « prendre fem-
me, •) se marier; bd'al, a-uvotxtSssOat, dormire cum,
« se marier; » yajAETv, ya^^aac, nubere, « se marier; »
yct[ju£w, wofnmonio jungere, « marier. » — On appelle
le mari : frdfdn, wjjupios, sponsus; ba'al, « le maitre, »
dvrjp, maritus, et une fois, avec le pluriel de majeste,
bo'alaytk, « ton mari, » xvpioc, dominabitur, Is., LIV,
5; '«s, « 1'homme, » par opposition al'epouse, avrip, vir;
geber, avec le meme sens, avyjp, wr; — 1'epouse : be'u-
Idh, yuvvj, uxor, ou be'ulat ba'al, <7uvwxY)y.x>la avSpt, Aa-
bensvirum, 1'epouse, celle qui est sous la puissance d'un
mari; 'issdh, « la femme, » par opposition au mari,
yvvv;, uxor ; haberet et lebus, yuvr}, uxor, Mai., n, 14,
15; Sidddh, «1'epouse, » Eccle., n, 8, d'apres beaucoup
de modernes; les versions anciennes ont traduit ce mot,
qui ne se lit que dans ce passage, dans un tout autre
sens : Septante : olvo^oov xal otvo^oa?, « echansons
(hommes) et echansons (femmes); » Vulgate : scyphos
et urceos in ministerio ad vina fundenda, « des coupes
et des cruches pour servir a verser le vin; » libbd'el,
|xio7)T»j yyv^, in matrimonium assumpta, « la femme
marine; » Segal, 1'epouse royale, pacnXto-ffa, regina, uxor;
— les conjoints, ysyajAYixoTe?, matrimonio juncti. Pour
les autres relations de famille cr'eees par le mariage,
voir PARENTS.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — /. AU PARADIS TER-
RESTRE. — Dieu crea d'abord le premier homme, mais
comme un e*tre qui n'etait pas appele a vivre seul; car
Dieu dit: « II n'est pas bon que Fhomme soit seul, je lui
ferai une aide semblable a lui. » Gen., n, 18. Cette aide
ne se trouvait pas parmi les etres deja crees. Dieu la fit
done, en se servant d'une partie du corps d'Adam, pour
bien marquer 1'identite de nature et en meme temps
la dependance de la femme vis-a-vis de 1'homme, I Cor.,
xi, 8, et il presenta five a celui qui allait devenir son
epoux. Adam reconnut en elle « 1'os de ses os et la chair
de sa chair », c'est-a-dire un etre tout semblable a lui et
tire de lui par la puissance du Createur. Puis, sous
1'inspiration de Dieu, il formula en ces termes la loi
du mariage : « L'homme quittera son pere et sa mere et
il s'attachera a sa femme, et a eux deux ils ne seront
qu'une seule chair. » Gen., n, 24. II importe peu, au
point de vue de la question du mariage, que cette for-
mule soit d'Adam lui-meme ou de Pecrivain sacre; dans
1'un et 1'autre cas, elle represente la pensee de Dieu et
constitue la toi du mariage. Ainsi, .d'apres 1'institution
divine, le lien qui attache 1'homme a son epouse est plus
etroit et plus imperieux que celui qui 1'attache a ses pa-
rents. L'homme doit quitter ces derniers pour s'attacher
a sa femme. Cette attache est exprimee par le mot ddbaq,
qui s'emploie pour marquer une union intime, de cosur
et de volonte, a Dieu, Deut., x, 20, a des personnes tres
cheres, Ruth, n, 8, 21, a la Loi, Ps. cxix (cxvni), 31,
etc. L'effet de cette attache intime est indique par les
mots : « Eux deux ne seront qu'une seule chair, » non
seulement par origine, puisque le corps de la femme a
ete tire du corps de 1'homme, mais encore par destination,
de sorte qu'on ne puisse separer 1'homme de la femme
sans une operation barbare, comme celle qui consiste a
trancher la chair de quelqu'un. Cf. S. Jean Chrysostome,
In Matth., xix, t. LVIH, col. 597. La traduction de la
Vulgate : « Us seront deux en une seule chair, » est
rooms expressive que le texte hebreu, mieux rendu par

les Septante : « ils seront deux etc erdpxa pu'av, » pour
former « une seule chair ». Notre-Seigneur rend ainsi le
texte : « Ils ne sont plus deux, mais une seule chair. »
Matth., xix, 6; Marc., x, 8; cf. I Cor., vi, 16. Dans cette
premiere page de son histoire, le mariage apparalt
comme une institution reclamee par la nature meme de
1'homme, comme voulu et regie par Dieu, et soumis a la
double loi de la monogamie et de 1'union intime, par-
faite et indissoluble entre les epoux. L'indissolubilite n'est
pas formulee expressement, mais seulement par compa-
raison avec le lien filial et par la force meme des termes
employes pour caracteriser 1'union conjugale. Notre-
Seigneur dira plus tard a ceux qui rappelleront 1'autori-
sation du divorce accordee par Moi'se : « Au commen-
cement, il n'en fut pas ainsi. » Matth., xix, 8.

n. A L'EPOQUE PATRIARCALE. — Lamech est signale
comme ayant pris deux femmes. Gen., rv, 18. II n'est
d'ailleurs ni loue ni blame pour ce fait; on ne peut
meme pas affirmer qu'il ait ete le premier a pratiquer
la polygamie, bien que Tertullien, De exhort, ad cast.,
5; Se monogam., 4, t. n, col. 920, 934, Ten accuse.
Voir POLYGAMIE. Noe n'a qu'une femme avant le deluge.
Gen., vii, 13; vili, 16. Mais il est probable que beaucoup
de ses descendants en prirent plusieurs, selon la cou-
tume en pleine vigueur a 1'epoque d'Abraham. Celui-ci
avait epouse Sara; sur la demande de cette derniere, il
fit d'Agar, esclave de Sara, sa concubine, et il en eut
Ismael. Gen., xvi, 2, 15. Les fils que le mari avait d'une
esclave de sa femme etaient regardes comme les fils de
1'epouse elle-meme. Gen., xxx, 4-13. Voir CONCUBINE,
t. n, col. 906. Le pere demandait lui-meme une epouse
pour son fils, sans qu'il paraisse que celui-ci fut consulte.
Ainsi procederent Abraham pour Isaac, Gen., xxiv, 3-7,
51, 67, Juda pour son premier-ne, Gen., xxxvni, 6, etc.
Agar fit de meme pour Ismael. Gen., xxi, 21. II est a
remarquer qu'on demandait le consentement de la jeune
fille choisie pour epouse. Gen., xxiv, 58. Isaac envoya
Jacob en Chaldee pour y prendre lui-meme une epouse
parmi ses cousines, Gen., xxvm, 2, et celui-ci obtint
successivement Lia et Rachel. Gen., xxix, 23, 30. Bien
que Laban Peut trompe, en lui donnant d'abord Lia au
lieu de Rachel, Jacob ne regarda pas cette premiere
union comme invalide. De son cote, Esau avait trois
femmes, prises parmi les Chananeennes, Gen., xxxvi, 2,
3; ce choix deplut toujours a Isaac et a Rebecca. Gen.,
xxvi, 35; xxvn, 46. Abraham, Isaac et Jacob prirent
seuls des femmes dans leur pays d'origine; comme Esau,
plusieurs fils de Jacob se marierent a des etpangeres.
Gen., XXXVHI, 2; XLI, 45. L'un des fils de Juda, Onan,
fut puni de mort par le Seigneur, comme ayant manque a
la fois a la loyaute prescrite dans le mariage pour que
sa fin soit atteinte, et a la coutume du levirat, qui avait
deja force de loi. Gen., XXXVHI, 8-10. En Egypte, Joseph
fut marie par le pharaon a Aseneth, fille d'un pretre de
On. Gen., XLI, 45. II n'eut d'ailleurs ni a la choisir, ni
a la refuser. Voir ASENETH, t. i, col. 1082.

///. DANS LA LEG1SLA11ON MOSAIQUE. — Moiise dut re-
glementer la question du mariage, si importante pour
la constitution de la famille. Les prescriptions legisla-
tives sur le mariage ont un triple but : rappeler aux
Hebreux la purete morale qui doit presider a tous les
actes de la vie, maintenir la vigueur et la fecondite de
la race, et enfin detourner le peuple de Dieu des licences
et des abus que se permettaient les autres peuples dans
la pratique du mariage. Lev., XVHI, 3.

1° Empechements de parente. — En regie generale,
il est defendu de se marier avec quelqu'un du meme
sang, Se'er be&dru, « chair de sa chair, » expression qui
embrasse a la fois les consanguins et les allies les plus
proches. Lev., xvin, 6. Le legislateur entre ensuite dans
le detail, en visarit ordinairement 1'union avec les pa-
rentes, parce que c'etaient les hommes qui prenaient les
femrnes en mariage et non les lemmes qui prenaient
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les hommes. La prohibition dtait neanmoins valable
dans 1'un et 1'autre cas, et elle portait a la fois sur
1'union matrimoniale et sur 1'union en dehors du ma-
riage. Sont interdits les mariages entre parents et en-
fants en ligne directe, Lev., xvui, 7; les mariages d'un
homme avec la femme de son pere, c'est-a-dire avec sa
belle-mere, meme apres la mort du pere, bien entendu,
autrement il y aurait adultere, Lev., xvm, 8; Deut.,
xxn, 30; xxvii, 20; avec sa sreur, soit celle qui a le
meme pere et la meme mere, soit celle qui a seulement
le meme pere et est nee a la maison, soit celle qui a
seulement la meme mere et est nee par consequent
<lans une autre maison, Lev., xvm, 9; Deut., xxvii, 23;
avec sa petite-fille, Lev., xvm, 10; avec une sceur nee
du meme pere, mais d'une autre mere, defense qui
precise celle du t. 9, et ordonne de trailer comme sceur
veritable celle qui n'est pas nee de la meme mere que
le fils, Lev., xvm, 11; avec sa tante paternelle, Lev.,
xvm, 12; avec sa tante maternelle, Lev., xvm, 13; avec
son oncle ou avec la femme de son oncle, Lev., xvm,
14; avec sa belle-fille, Lev., xvm, 15; avec la femme de
son frere, Lev., xvm, 16, sauf le cas du levirat, Deut.,
xxv, 5-10; voir LEVIRAT, col. 213; avec la fille de sa
femme, unie a un premier mari, ou avec sa petite-fille,
«es enfants appartenant legalement au second mari,
par suite de la mort du premier. Lev., xvm, 15. Dans
cette derniere defense est comprise 1'union avec la belle-
mere, formellement indiquee ailleurs. Deut., xxvii, 23.
Ces sortes d'unions etaient incestueuses et frappees de
mort ou d'autres peines graves par la Loi. Voir INCESTF,
t. in, col. 864-867. Sur les consequences funestes des
unions consanguines, voir Surbled, La morale dans
ses rapports avec la medecine et I'hygiene, Paris, 1892,
t. i, p. 245-257.

2° Empechements temporaires. — Le mariage etait
encore prohibe avec la soeur de sa femme, du vivant
de cette derniere; en d'autres termes, malgre la tole-
rance de la polygamie, on ne pouvait epouser en meme
temps les deux soeurs, afin d'eviter les rivalries comme
celles qui s'etaient produites dans la famille de Jacob.
Gen., xxix, 30-31; xxx, 1, 2, 9; Lev., xvm, 18. L'usage
•du mariage etait defendu pendant tout le temps que la
femme avait ses regies. Lev., xvm, 19. L'union avec une
femme mariee, tant que vivait son mari, ou bien tant qu'il
ne 1'avait pas repudiee legalement, constituait le crime
de 1'adultere. Lev., xvm, 20. Voir ADULTERE, t. i, col.
1542-245; DIVORCE, t. n, col. 1448-1453. Entre cet article
de la Loi et un autre qui defend des actes criminels
opposes a la fin du mariage. Lev., xvm, 22-23,. se lit
celui-ci : « Tu ne donneras pas de ta race pour qu'elle
soit consacree a 1'idole Moloch. » Lev., xvm, 21. Cf. Lev.,
xx, 2. Cette prohibition ne parait pas ici a sa place,
entre deux autres de nature differente. Au lieu de leha-
'abir lam-Molek, « pour consacrer a Moloch, » les Sep-
tante ont lu : lehe'ebid lemelek, Xa-rpeuetv apxovtt, « pour
iservir au roi. » Au lieu de lam-Molek, « a Moloch, » la
version syriaque a lu lehelek, par simple substitution
d'un n a un o. Le helek est Petranger qui passe, II Reg.,
xn, 4, qui va et vient, d'ou un sens qui parait beaucoup
plus naturel pour ce verset, le verbe dbar ayant aussi
la signification de « laisser aller » : « Ne donne pas de
toi-mSme en t'abandonnant a tout venant, » c'est-a-dire/
aie t'unis pas a la premiere vettue. Cf. de Hummelaueri
In Exod. et Levit., Paris, ..ISR '̂ p. 484. II serait done
ici question de la fornication, don t la mention vient
parfaitenient a sa place dansPlfr cbntexte. Cette explica-
tion est • neanmoins fort dotiteuse. Vase FORNICATION,
t. n. col. 2314-2317.

3° Mariages avec les strangers. — II etait defendu
de contracter mariage entre Israelites^ et Chananeens.
Exod., xxxiv, 15, 16; Deut., VH, 3, 4. Les unions entre
Israelites et Ammonites ou Moabites entrainaient 1'ex-
-clusion de la societe Israelite pour les delinquants et

toute leur posterite. Deut., xxm, 3. Les mariages avec
les Edomites et les Egyptiens etaient toleres, mais Pad-
mission de la descendance dans la societe Israelite ne
pouvait avoir lieu qu'a la troisieme generation. Deut.,
xxm, 7, 8.

4° Mariages avec des esclaves. — Quand un Hebreu,
achete comme esclave, avait refu une epouse de la
main de son maitre, il recouvrait sa liberte a la sep-
tieme annee et pouvait se retirer; mais la femme et
les enfants restaient la propriete du maitre, a moins
que le libere consentit a demeurer en qualite d'esclave
volontaire. Cet article suppose que la femme etait
etrangere, autrement elle aurait recouvre sa liberte dans
les memes conditions que son mari; il suppose ega-
lement que le mariage etait rompu par le fait meme,
et Ton conceit que si le mari preferait sa liberte a son
epouse, c'est qu'il n'avait pas grande affection pour
cette derniere, peut-etre imposee plus ou moins par le
maitre. Exod., xxi, 4-5. L'Hebreu qui achetait une
jeune fille Israelite pour en faire son esclave, avait la
faculte soit de Pepouser lui-meme, soit de la fiancer a
son fils. Si, apres les fiancailles, la jeune esclave n'etail
gardee ni par Pun ni par 1'autre comme epouse, il
fallait lui rendre la liberte et la renvoyer honorable-
ment. Exod., xxi, 7-9. Celui qui avait saisi a la guerre
une captive, pouvait en faire ensuite son epouse, pourvu
qu'elle ne fut pas Chananeenne. II devait lui laisser
d'abord tout un mois pour pleurer ses parents, et si,
apres qu'il Pavait epousee, elle lui deplaisait, il devait
la renvoyer libre. Deut., xxi, 10-14.

5° Mariages avec une jeune fille seduite. — Celui qui
persuadait a une jeune fille, encore libre, de s'unir a lui,
etait ensuite oblige de payer sa dot au pere et de Pepou-
ser ; si le pere refusait, le seducteur avait a lui payer
Pequivalent de la dot. Exod., XXH, 16, 17. D'apres une
redaction posterieure de la meme loi, si le seducteur et
la jeune fille etaient pris, le premier payait au pere
cinquante sides d'argent et epousait la jeune fille, sans
avoir jamais le droit de la repudier. Deut., xxn, 28, 29.
La seduction d'une jeune fille deja fiancee etait traitee
comme un adultere, a cause de la valeur attribuee
aux fiancailles chez les Hebreux. Deut., xxn, 23-27.

6° Mariages des pretres. — Un pretre ne pouvait
epouser, a raison de la saintete de son caractere, ni
une courtisane ni une repudiee. Lev., xxi, 7. Le grand-
prStre ne devait prendre pour epouse qu'une vierge
Israelite, a Pexclusion de toute femme veuve, repudiee,
deshonoree ou simplement etrangere. Lev., xxi, 13-14.

7° Mariages des heritieres. — Toute jeune fille qui
possedait un heritage devait se marier avec quelqu'un
de la tribu de son pere, afin de ne pas troubler les par-
tages faits entre les tribus. Num., xxxvi, 8.

8° Regies protectrices du mariage. — Le mariage
etait naturellement interdit a celui qu'une mutilation
empechait d'en remplir les obligations. Deut., xxm, 1.
La Loi ordonnait de lapider la jeune fille qui n'etait
pas trouvee vierge par son mari. Deut., xxn, 20-21.
Quand le mari avait des soupgons sur la fidelite de sa
femme, il la soumettait a une epreuve legale qui per-
mettait soit de la punir, soit de reconnaitre son inno-
cence et ainsi de rendre la tranquillite au mari.
Num., v, 11-31. Voir EA.U DE JALOUSIE, t. H, col. 1522.
Quand le mari avait de justes raisons pour se separer
de sa femme, il pouvait la repudier legalement; mais,
pour que le caprice n'eut aucune part dans cette sepa-
ration, il n'etait pas permis au premier mari de
reprendre la femme repudiee, apres qu'elle avait eu un
autre mari. Deut., xxiv, 1-4; Jer., m, 1. La peine de
mort encourue par 1'adultere, Deut., xxn, 22, devait
contribuer a maintenir la fidelite entre les epoux. Enfin,
le nouveau marie etait exempt du service militaire et
de toute charge durant la premiere annee de son union,,
afin d'etre tout entier a son epouse. Deut., xxiv, 5.
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9° Caractere de cette legislation. — La loi mosai'que
s'accommodait aux mceurs du temps en autorisant le
divorce et en laissant en vigueur 1'usage de la polyga-
mie, qui pratiquement n'etait le plus souvent pour les
Israelites que de la bigamie. Le plus grand malheur
consistant pour eux a n'avoir pas d'enfants, il fallait
bien leur permettre de prendre une seconde femme
quand la premiere ne leur en donnait pas. Moise ne
pouvait « changer brusquement ces coutumes pour
retablir les institutions primitives de Mmmanite, la mo-
nogamie et 1'indissolubilite absolae du lien conjugal...
II fallait, pour etablir cette loi dans sa purete et sa
rigueur, la grace puissante attachee a la loi evange-
lique », et encore, on sail le grand etonnement des
Apotres quand Notre-Seigneur formula les conditions
du mariage Chretien. Matth., xix, 10. « Moi'se devait se
tenir dans une region moins elevee et se borner a faire
respecter le lien conjugal, par la repression de 1'adul-
tere et la prohibition de la prostitution. II est yrai que
1'on trouve a une epqque tres ancienne le principe de
la monogamie en vigueur chez certains peuples, chez
les Hellenes et les Latins. Mais cela ne rendait pas
1'etablissement de ce principe plus facile chez les
Hebreux, dont les mceurs etaient toutes differentes. Sous
bien des rapports, le peuple choisi de Jehovah etait,
quant a ses coutumes et ses instincts, inferieur a
d'autres peuples. Sa mission venait du libre choix du
Createur et non de ses merites. » De Broglie, Conf. sur
I'tde'e de Dieu dans I'A. T., Paris, 1890, p. 240, 241.
Ces concessions avaient pour contrepoids les empeche-
ments de parente et les regies severes de purete legale,
qui maintenaient 1'idee et la pratique du mariage a un
certain niveau moral et contrastaient heureusement
avec la licence toleree chez d'autres peuples sous ce
rapport particulier.

IV. DANS L'ANCIENNE LEGISLATION 'BABYLONIENNE. ~
La legislation du Pentateuque sur le mariage et sur la
constitution de la famille devrait etre, a en croire bon
nombre d'auteurs, rapportee a une epoque tres poste-
rieure a Moise. La decouverte du code des lois de
Ilammourabi, qui regnait & Babylone a une date qu'on
fixe entre le xxme et le xxe siecle avant J.-C., suivant les
assyriologues, cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient classique, Paris, t. H, 1897, p. 27, oblige au
contraire a penser que Moi'se n'a souvent fait que
codifier des usages que les ancetres de son peuple
avaient rapportes de la Chaldee et auxquels les Hebreux
avaient du rester a peu pres fideles durant la periode de
leur developpement en Egypte. Voici les articles du
code babylonien sur le mariage qui se retrouvent dans
la legislation mosai'que ou dans les coutumes Israelites :

1° Fiancailles* — La fetnme peut etre unie a un homme,
tout en etant encore vierge et en demeurant chez son
pere. L'union est pourtant deja parfaitement legale et
reelle, si bien que celui qui violente cette femme est
puni de mort. Art. 130. C'est absolument la situation de
la fiancee hebrai'que. Voir FiANgAifcLES, t. n, col. 2231.

2° Dot. — La fiancee recevait de son pere un trous-
seau et parfois d'autres biens; mais le fiance fournissait
une dot au pere de la jeune fille. De la, differentes
eventualites possibles. Si le jeune homme, apres avoir
verse la dot, ne veut plus epouser la jeune fille, la dot
reste au pere de cette derniere. Art. 159. Si c'est le pere
qui ne veut plus donner sa fille apres avoir recu la dot,
il doit rendre ce qu'il a recu. Art. 160. Ce qu'une
femme a apporte en se marianl appartient a ses enfants
apres sa mort. Art. 162. Si elle meurt sans enfants,
ce qu'elle a apporte retourne a son pere, restitution
ou defalcation faite de la dot recue par ce dernier.
Art. 163, 164. Chez les Hebreux se retrouve 1'usage
invariable du nwhar ou dot payee par le fiance ou ses
parents au pere de la jeune filie. Voir DOT, t. n,
col. 1495. L'apport de la femme n'est constate qu'une

fois, Jud., xv, 18, mais il est certain que la fiancee
pouvait etre heritiere, par consequent posseder des
biens personnels, auquel cas il etail pourvu a ce que
ces biens ne sortissent pas, sinon de la famille pater-
nelle, du moins de la tribu. Num., xxxvi, 8.

3« fipouse et concubine. — Le mari dont la femme
n'a pas d'enfants peut prendre une seconde femme, a
condition toutefois de.garder dans sa maison et de sus-
tenter la premiere, si celle-ci ne prefere retourner dans la
maison de son pere avec ses biens personnels. Art. 148r
149. Celui qui a eu des enfants de 1'esclave que lui a
donnee sa femme ne peut epouser une autre concubine.
Art. 144. Si sa femme n'a pas d'enfants, il peut epouser
une concubine, mais sans lui donner le rang d'epouse.
Art. 145. Si 1'esclave qui a eu des enfants du mari
cherche querelle a sa maitresse a propos de ses enfants,
la maitresse ne peut la vendre, mais elle la marque et
la garde comme esclave. Art. 146. Elle ne pourrait vendre
une pareille esclave que si elle n'avait pas d'enfants.
Art. 147. Chez les Hebreux, on constate la meme dis-
tinction entre epouses et concubines. Voir CONCUBINE,
t. n, col. 906. On voit Sara, Gen., xvi, 3, Rachel,
Gen., xxx, 4, Lia, Gen., xxx, 9, et d'autres donner leur
esclave a leur mari pour qu'il en ait des enfants. Quand
Agar eut un enfant d'Abraham, elle meprisa Sara, qui
la maltraita et 1'amena a s'enfuir. Gen., xvi, 6. Plus
tard, Sara demandaimperieusementqu'Agarfutchassee.
Cette demande deplut fort a Abraham, qui voulait sans
doute s'en tenir a la regie de ses ancetres, et il ne fallut
rien rnoins que 1'intervention de Dieu pour le decider.
Gen., xxi, 10-12. La loi babylonienne limite, au moins
en certains cas, le nombre des epouses et des concu-
bines. Elle permet une seconde epouse, mais seulement
quand la premiere est sterile, et elle interdit une seconde
concubine a celui qui en a deja recu une de sa femme
et en a obtenu des enfants. Voir la traduction des textes
du code d'Hammourabi, col. 336. D'assez nombreux
exemples montrent que, chez les anciens Hebreux, la
polygamie s'est etendue bien au dela de ces limites.

4° Dignite du mariage. — Plusieurs lois consacrent
la dignite du mariage et lui assurent une haute impor-
tance dans la constitution de la societe babylonienne.
Celui qui a calomnie une fiancee et ainsi a empeche
son mariage ne peut ensuite pretendre a 1'epouser.
Art. 161. Si un homme a des enfants a la fois de sa
femme et de sa concubine, ces enfants partagent ses
biens a parts egales apres sa mort, en laissant toute-
fois ceux de 1'epouse choisir les premiers. Art. 170. La
paternite met done tous les enfants legitimes a peu pres
sur le meme rang, avec une preference cependant pour
ceux qui sont nes de 1'epouse. Si une jeune fille libre
se marie avec un esclave, les enfanls qui naissent du
mariage sont libres. Art. 175. Du reste, 1'epouse est
consideree dans le mariage surtout par rapport aux en-
fants. Ainsi, la femme qui n'a pas d'enfants peut, en
certains cas, se retirer chez son pere. Art. 1.49. A de-
faut d'enfants, ses biens retournent a la famille pater-
nelle. Art. 163, 164. Si elle devient veuve apres avoir
eu des enfants, elle se doit a ces derniers, ne peut se
remarier qu'avec autorisation du juge et apres inven-
taire des biens qui doivent revenir aux enfants du pre-
mier mariage et denieurent inalienables. Art. 177. Elle
peut disposer des biens que son mari lui a laisses, en
faveur du fils qu'elle prefere, mais non en faveur d'un
frere a elle. Art. 150. Les epoux sont responsables
solidairement des dettes contractees dans le mariage,
mais nul n'est responsable de celles que son conjoint
a contractees avant le mariage. Art. 151, 152. Ainsi, dans
le mariage babylonien, tout vise a la procreation des
enfants et a la prosperite de la descendance. Les memes
idees ont regne chez leg Hebreux; chez eux, 1'epouse
compte surtout comme mere, et Theritage passe aux

enfants suivant des regies assez larges qui ne different
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pas sensiWement des lois d'Hammourabi. Voir HERITAGE,
t. in, col. 610.

5° Repudiation. — La femme maudite par son mari
jure par le nom de Dieu qu'elle n'est pas coupable d'adul-
tere et peut retourner chez son pere. Art. 131. La femme
maudite est ici la femme qui deplait sans qu'il y ait eu
faute de sa part. La femme, epouse ou concubine, qui
est repudiee apres avoir eu des enfants, doit recevoir ce
qu'elle a apporte et, de plus, de quoi clever ses enfants;
ceux-ci eleves, elle est libre. Art. 137. Si elle n'a pas d'en-
fants, elle n'emporte avec elle que ce qu'elle a apporte.
Art. 138. Si elle n'avait pas eu de dot, elle a droit a une
mine ou a une demi-mine d'argent. Art. 139,140. L'epouse
qui s'est mal conduite dans la tenue de sa maison peut etre
repudiee sans rien recevoir ou etre gardee comme esclave,
quand le mari epouse une autre femme. Art. 141. L'epouse
a son tour peut se plaindre du mari; si elle le fait a bon
droit, elle prend tout ce qui lui appartient et retourne
chez son pere. Art. 142. Si sa plainte n'est pas fondee et
qu'elle-meme soitla coupable, on la jette a 1'eau. Art. 143.
La loi babylonienne n'exige done aucune raison se-
rieuse de la part du mari pour lui permettre le divorce;
elle stipule settlement quelques garanties en faveur de
la femme repudiee; en revanche, celle-ci s'expose a une
terrible penalite si elle se permet de se plaindre de son
mari quand elle-meme a des torts serieux a se repro-
cher. La tradition du divorce s'est conservee chez les
Hebreux a peu pres dans les memes conditions. Voir
DIVORCE, t. ii, col. 1449. Moiise n'a fait que consacrer la
coutume ancienne; il restreint toutefois au mari le droit
de divorcer. Cette restriction ne pouvait que rendre les
divorces beaucoup moins nombreux. Mais on comprend
que Moiise, se trouvant en face d'une coutume qui re-
montait si loin, n'ait pas tente de la supprimer^

6° Crimes centre le mariage. — La femme qui fait
tuer son mari, en vue d'en prendre un autre, est pen-
due. Art. 153. Cette loi se retrouve equivalemment, mais
sous une forme plus generate, dans 1'Exode, xxi, 14 : qui-
conque emploie la ruse pour faire perir son prochain
est condamne a mourir. L'adultere est puni de mort;
on jette a 1'eau les deux coupables, si le mari ne fait
grace a sa femme, et le roi au delinquent. Art. 129. La
peine est sans condition dans la loi mosaique. Lev., xx,
10; Deut., xxn, 22. Quand une femme est soupconnee
d'adultere par son mari, on lui fait subir Pepreuve de
1'eau en la jetant dans le fleuve. Art. 132. Si elle echappe,
elle est censee innocente. Les Hebreux n'avaient pas de
fleuves a leur disposition, comme les Babyloniens. La
loi mosaique a substitue a 1'ordalie par 1'eau du fleuve
le rite de 1'eau de jalousie pour le cas ou une femme
est soupconnee d'adultere. Num., v, 11-31. Voir EAU DE
JALOUSIE, t. n, col. 1522. Ce rite ne pretait pas aux acci-
dents fortuits, comme 1'usage babylonien, et il necessi-
tait une intervention de Dieu plus directe et par con-
sequent plus significative. La femme qui, ayant de quoi
vivre dans la maison de son mari emmene en captivite,
s'unit a un autre, est jetee a 1'eau. Art. 133. Elle a commis
en effet un veritable adultere. S'il n'y a pas de quoi vivre a
la maison du captit, sa femme peut aller avec un autre.
Art. 134. Quand son premier mari revient, elle retourne
avec lui, en laissant au second les enfants qu'elle a eus
de lui. Art. 135. Mais si le premier mari a deserte sa,
ville par mepris, la femme n'est pas obligee de retour-
ner avec lui. Art. 136. Dans ces derniers cas, il y a
veritable divorce, momentane ou definitif, impose par
les circonstances. La loi mosaique ne prevoit pas ces
cas particuliers. Elle proscrit absolument le retour de
la femme repudiee aupres de son premier mari, quand
elle en a eu un second. Deut., xxiv, 4. Mais le divorce
provenait de la volonte du mari, et non de la force des
choses, comme dans le code babylonien. Les empg-
chements au mariage portes par la loi mosaique ne se
trouvent pas dans le code babylonien, saut pour les

unions du premier degre en ligne directe. Ainsi Phomme-
qui a commerce avec sa fille est chasse de la ville.
Art. 154. Celui qui a commerce, a la suite de son fils,.
avec la fiancee de ce dernier, est jete a 1'eau. Art. 155.
Si le pere du fils a eu seul commerce avec la fiancee,
il lui paye une demi-mine d'argent, lui rend tout c&
qu'elle a apporte, et celle-ci peut epouser qui elle veut.
Art. 156. L'inceste entre la mere et le fils entraine pour
les deux coupables la mort par le feu. Art. 157, Celui
qui a commerce avec la femme qui Pa eleve et a eu des
enfants de son pere, est chasse de la maison paternelle.
Art. 158. Cf. Scheil, Textes elamites-semitiques, neser.^
Paris, 1902, p. 64-86,145-151. Ces dernieres lois tendent
a sauvegarder la purete du mariage, en frappant les
unions les plus odieusemeut incestueuses. II est mani-
feste que Moiise a trouve a Petat traditionnel, chez son
peuple, la legislation de' Hammourabi sur le mariage. II
en a maintenu les articles principaux el a precise ou
perfectionne les autres. Nous n'avons done pas dans la
legislation mosaique un code cree de toutes pieces, ni
un ensemble de lois qui sont venues avec le temps
s'ajouter les unes aux autres. Les parties principales
existaient deja cinq cents ans avant Moi'se.

v. DE josuti A jtisus-CHRiST. — La Sainte Ecriture
fait allusion a un assez grand nombre de mariages,
ordinairement contractes conformement a la legislation
mosaique. Les infractions graves sont signalees aux
articles ADULTERE, t. i, col. 242, FORNICATION, t. nr
col. 2314, et INCESTE, t. in, col. 864. Deux points sont
cependant a remarquer dans le cours de Phistoire des
Israelites.

1° Intervention du pere de la jeune fille. — C'est 1&
pere qui marie sa fille et qui, au besoin, la promet en
mariage sans demander son avis. Ainsi Caleb promet
sa fille en mariage a celui qui s'emparera de Cariath
Sepher, Jud., i, 12, et Saul promet la sienne a celui
qui vaincra Goliath. I Reg., xvn, 25. Abesan marie lui-
meme'ses trente filles, Jud., xn, 9; le pere de la
femme de Samson dispose de sa fille, pourtant mariee
deja, Jud., xiv, 20; les officiers de David amenent Abisag
au roi sans la consulter, III Reg., i, 2, et Salomon peut
lui-meme la donner en mariage a qui il lui plait.
Ill Reg., n, 17. Esther est presentee a Assuerus, qui la
prend pour epouse, Esth., 11, 15-17; mais elle avail ete
elevee dans un harem perse et en dehors des conditions
ordinaires de la civilisation juive. C'est son parent
Mardochee qui remplit aupres d'elle Poffice de pere.

2° Mariages avec des elrangers. — i. Ces mariages
sont relativement peu frequents avanl la captivite, alors
que les Israelites elaienl en contacl moins immediat
avec les etrangers aulres que les Chananeens. D'ailleurs
on ne voyait pas ces unions d'un bon ceil, comme en
temoigne la repugnance des parents de Samson, quand
celui-ci veul epouser une Philisline. Jud., xiv, 2-3.
Les auleurs sacres signalenl le mariage d'une Israelite
avec un Egyptien, au temps de Moi'se, Lev., xxiv, 10,
celui de Salomon avec la fille du roi d'Egypte, HI Reg.,
vn, 8, celui de la fille de Sesan avec un esclave egyptien,
I Par., n, 34-35, celui d'Abigail, soeur de David, avec
Jether PIsmaelite (?), I Par., n, 17, celui d'une femme de
Nephlhali avec un Tyrien, qui en eul pour fils Hiram,
III Reg., vn, 14, et celui d'Achab avec Jezabel, fille du
roi de Sidon. Ill Reg., xvi, 31. Ces mariages n'etaienl
pas conlraires a la Loi. Mais celui de Salomon avec
Naama 1'Ammonile, qui fut mere de Roboam, III Reg.,
xiv, 21, et ses unions avec d'aulres etrangeres, Moabites,
Idumeennes, Sidoniennes et Hetheennes, etaient en
opposition formelle avec les prescriptions mosaiques.
ill Reg., xi, 1-2. La legitimite de Roboam, bien qu'issu
d'un mariage reprouve par la Loi, ne parait pas avoir
ete mise en question au moment de la rdvolte de Jero-
boam. Mais cette infraction de Salomon a une loi grave
fut bien probablement au nombre des motifs qui por-
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terent le Seigneur a diviser son royaume apres sa mort.
Ill Reg., xi, 33. — 2. Pendant la captivite, les Hebreux
deportes en differentes regions de 1'empire chaldeen
recurent de Jeremie, xxix, 6, le conseil de se marier et
de marier leurs fils et leurs filles. Les manages avec
les peuples de cet empire n'etaient pas proscrits par la
Loi, et il est possible que des unions aient ete contrac-
tees alors entre Israelites et etrangers, comme il arriva
pour Esther. Neanmoins les deportes se marierent gene-
ralement entre eux, ainsi qu'on le voit par 1'exemple de
Tobie, Tob., vi, 11; vn, 15; de Susanne, Dan., xm, 1-2, etc.
— 3. Apres la captivite, la petite colonie juive revenue en
Palestine se trouva mdlee a la population etrangere qui
avait occupe le pays. Les mariages entre Israelites et
Chananeens, Hetheens, Ammonites, Moabites, Egyptiens,
etc., devinrent assez nombreux pour constituer un vrai
peril national, independamment de la grave infraction
portee a la loi mosai'que. I Esd., ix, 1, 2. Sur 1'initiative
d'Esdras, on prit une mesure energique pour reprimer
cet abus : tous les Israelites furent mis en demeure de
se presenter a Jerusalem dans les trois jours, et ceux qui
avaient epouse des etrangeres durent s'engager a les
renvoyer. On a conserve dans le livre sacre le nom
des prelres, des levites et des notables qui avaient con-
tracte de ces unions. I Esd., x, 1-44. Le meme abus
se reproduisit plus tard. De mariages d'Israelites avec
des femmes d'Azot, d'Ammon et de Moab, etaient nes
des enfants qui ne savaient meme plus parler la langue
nationale. Un petit-fils du grand-pretre Eliasib, Manasse,
avait epouse la fille de Sanaballat, le Horonite. Nehemie
chassa ce violateur de la Loi, reprimanda severement
les autres, et leur fit promettre de ne plus retomber
dans une faute qui avait perdu Salomon. II Esd., xm,
23-28. Les pretres qui ne voulurent pas se soumettre aux
injonctions de Nehemie s'en allerent rejoindre a Samarie
le gendre de Sanaballat, afin de pouvoir conserver leurs
femmes. Josephe, Ant. jud., XI, vin, 2. Dans les temps

\posterieurs, les Juifs se montrerent observateurs
rigides de la loi qui prohibait ces sortes de mariages.
Ce fut meme une des marques caraqteristiques de leur
race. Alienarum concubitu abstinent, «ils s'abstiennent
de toute union avec des etrangeres, » ecrit Tacite, Hist.,
v, 5. , _

3° Mariages scandaleux. — Josephe parle d'un cer-
tain nombre de mariages contracted par des person-
nages en vue, dans des conditions telles qu'ils firent
scandale parmi les Juifs. Joseph, neveu du grand-
pretre Onias II et receveur des impots, se maria avec
sa propre niece et en eut Hyrcan, qui fut le heros de
singulieres aventures. Le frere de Joseph avait menage
ce mariage, d'ailleurs prohibe par la Loi, pour 1'em-
pficher d'epouser une danseuse d'Alexandrie, ce qui
1'eut deshonore aux yeux des Juifs. Josephe, Ant. jud.,
XII, iv, 6. Herode le Grand eut dix femmes, et parmi
elles une Samaritaine nominee Malthace, qui fut la
mere d'Archelaiis. Josephe, Ant. jud., XVII, I, 3. Voir
HERODE LE GRAND, t. in, col. 645. Du reste, dans sa
famille, les mariages furent souvent contracted dans
des conditions defendues par la loi mosaique. Voir le
tableau genealogique, t. HI, col 639. Le nombre des
femmes prises par Herode le Grand n'etonnait pas les
Juifs. Leurs docteurs permettaient au roi d'en avoir
jusqu'a dix-huit, tant epouses que concubines. San-
hedrin, 11, 4. Cf. II Reg., HI, 2-5; xn, 8, 9. Archelaus
epousa Glaphyra, veuve de son frere Alexandre, dont
elle avait eu des enfants, de sorte qu'on ne pouvait
invoquer la loi du levirat pour justifier cette union
interdite par Moi'se. Josephe, Ant. jud., XVII, xnr, 1.
Enfln Herode Antipas, apres avoir repudie la fille du
roi arabe Aretas, epousa Herodiade, femme de son frere
Herode Philippe, encore viyant, ce qui compliquait la
transgression d'un adultere. Josephe, Ant. jud., XVIII,
v, 1; Malth., xiv, 3-12. Ces infractions a la loi mosaique

contribuerent a rendre les Herodes encore plus odieux
aux Juifs fideles.

vi. LES COUTUMES JUivEs. — 1° Interpretation de la
loi. — La loi mosaique sur le mariage est resumee par
Josephe, Ant. jud., IV, VHI, 23, et par Philon, De
specialibus legibus, HI, edit. Mangey, Londres, 1742,
t. n, p. 299-334. Elle est interpreted dans plusieurs
traites du troisieme livre de la Mischna : Yebamoth,
sur le levirat, Kethuboth, sur le contrat de mariage,
•Sota, sur la conduite a tenir quand il y a soupcon
d'adultere, Gittin, sur le libelle de repudiation, et
Kidduschin, sur les fiancailles. Voici les principaux
articles precises par les docteurs. Bien qu'une femme
repudiee put etre assimilee a une veuve, son beau-
frere ne pouvait 1'epouser. Sota, iv, 1; vin, 3. Le pretre
ne pouvait epouser qu'une vierge ou une veuve Israelite',
mais il etait permis a sa fille de se marier dans n'im-
porte quelle tribu. Josephe, Ant. jud., Ill, xn, 2. Si sa
fille ainsi mariee a un Israelite d'une tribu quel-
conque avait a son tour une fille qui epousait un pretre,
le fils ne de cette union pouvait meme etre designs
pour le souverain pontifical. Siphra, 236, 2. Le pretre
ne pouvait epouser ni une prisonniere de guerre, Jo-
sephe, Ant. jud., Ill, xu, 2; XIII, x, 5; Cont.Apion.,1,1,
ni une proselyte, ni une esclave liberee; 1'interdiction
ne portait pas sur la fille du proselyte et de 1'esclave
liberee, si la mere etait Israelite. Yebamoth, vi, 5;
Bikkurim, i, 5. Le pretre sans enfants devait s'abstenir
de prendre une femme incapable d'en avoir, incapacite
qu'on savait discerner a certains signes. Yebamoth,
vi, 5. Les pretres prenaient toutes les precautions pour
s'assurer de la legitimite de leurs unions. Josephe,
Cont. Apion., i, 7; Kidduschin, iv, 4, 5. Ezeehiel,
XLIV, 22, dans sa description du nouveau Temple,
defendait aux pretres d'epouser soit une femme repu-
diee, soit une veuve, a moins qu'elle fut la veuve d'un
pre'tre. Mais cette defense du prophete n'etait pas con-
sideree comme obligatoire. D'apres Philon, De monar-
chia, n, 9, t. ii, p. 230, le grand-pretre ne pouvait epou-
ser qu'une vierge de race sacerdotale. Cette prohibition
parait n'avoir d'autre autorite que celle de la traduction
des Septante dans le texte du Levitique, xxi, 13. Voir
GRAND-PRETRE, t. HI, col. 300. — Les docteurs s'oc-
cuperent aussi de 1'application de la loi aux proselytes.
Les enfants qui n'avaient pas trois ans et un jour au
moment de la conversion de leur mere etaient censes
nes Juifs et soumis a toutes les obligations du judai'sme.
Kethuboth, i, 2, 4; m, 1, 2. Les enfants nes avant la
conversion de leur mere n'etaient tenus ni a la loi du
levirat ni a celle qui concerne la constatation de la
virginite de la jeune epouse. Deut., xxn, 13-21; Yeba-
moth, xi, 2; Kethuboth, iv, 3. Les proselytes pouvaient
epouser les mutiles et les batards. Yemaboth, vm, 2. Ils
etaient tenus aux prescriptions concernant le rite de
1'eau de jalousie, Eduyoth, v, 6, bien que Jochanan ben
Sakkaii declarat ce rite abroge. Sota, ix, 9. — Les
epoux ne pouvaient se refuser a 1'usage du mariage
s'ils n'avaient deja au moins deux fils, d'apres Scham-
mai', un fils et une fille, d'apres Hillel. Yebamoth, vi,
6. Les Esseniens, a part une petite minorite d'entre eux,
reprouvaient le mariage, a cause des impuretes norn-
breuses auxquelles il entrainait. Josephe, Ant. jud.,
XVII, i, 5; Bell, jud., II, vin, 2, 13.

2° Celebration du mariage. — jOn pouvait contraeter
mariage des qu'on avait atteint 1'age nubile, treize ans
et un jour pour les jeunes gens, douze ans et un jour
pour les jeunes filles. En realite, les jeunes gens
atteodaient leur dix-huitieme annee. Aboth, v, 21. Une
veuve ou une repudiee ne devait pas se marier avant
que trois mois se fussent ecoules depuis la mort du
premier mari ou la repudiation. Ce delai elait repute
suffisant pour permettre de juger de l'e"tat de la femihe.
C'etait ordinairement le pere, ou a son defaut la mere,
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qui demandait pour son fils une jeune fille en mariage,
comrae a 1'epoque patriarcale. Les docteurs permet-
taient a la jeune fille majeure, c'est-a-dire probable-
ment ayant plus de douze ans et un jour, de se refuser
a une union qui lui deplaisait, bien qu'elle fut deja
reglee par ses parents. Quand la demande en mariage
etait agreee, le pere du jeune homme payait la dot ou
mohar aux parents de la jeune fille. Voir DOT, t. n,
col. 1495-1497. On procedait ensuite aux fiancailles, qui
avaient la meme valeur legale que le mariage, duraient
ordinairement un an et ne permettaient aux futurs
«poux de communiquer normalement que par inter-
mediates. Voir FIANCAILLES, t. n, col. 2230, 2231. Au
temps marque, le mariage etait celebre au milieu des
festins et des demonstrations de joie. Voir NOCES. Cette
celebration ne comportait aucune ceremonie religieuse,
Men qu'on y rccitat certaines formules de benediction.
Au sabbat suivant, les nouveaux epoux etaient conduits
a la synagogue, le mari par ses hotes, la mariee par
des femrnes. Le mari etait invite a faire la lecture et
versait une aumone. Les epoux etaient ensuite recon-
duits a leur maison par les monies corteges, et, pendant
un an, le nouveau marie jouissait des immunites que
lui garanlissait la Loi. Deut., xxiv, 5.

3° Droits et devoirs des epoux. — La femme avait le
droit d'exiger dix choses de son mari, trois qui etaient
stipulees par la Loi : la nourriture, le vehement, le
devoir conjugal, Exod., xxi, 10, et sept qui etaient
prescrites par les docteurs : les soins dans la maladie,
le rachat dans la captivite, la sepulture apres la mort,
1'entretien aux frais du mari, le domicile meme quand
elle devenait veuve, la nourriture de ses propres
filles jusqu'a leur mariage, la part d'heritage et la dot
pour ses fils. La femme devait a son mari quatre choses:
le fruit de son travail, sa presence habituelle,. la jouis-
sance des biens qu'elle possedait, et, apres sa mort, le
droit de profiler de ces biens avant tous les autres.
Cf. Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 491-
503. Sur la condition des femmes mariees chez les
Israelites, voir FEMME, t. n, col. 2189, 2190, et MERE.

4» Apres le mariage. — Conformement a la loi, Deut..
xxn, 20, 21, le mari faisait proceder contre la femme
qu'il n'avait pas trouvee vierge. II la deferait a un san-
hedrin de vingt-trois membres, et, convaincue d'avoir
en des rapports criminels avec un autre depuis ses fian-
$ailles, la coupable etait lapidee, ou, si elle etait la fille
d'un pretre, brulee vive. Lev., xxi, 9. Si le mari 1'avait
accusee a faux, il ne pouvait plus jamais la repudier,
payait au pere ou a 1'epouse elle-meme, si elle n'avait
plus de pere, une double dot, soit cent sides d'argent,
et enfin subissait la flagellation. Quant aux faux temoins,
ils etaient passibles du supplice qui eut ete inflige a celle
qu'ils accusaient. Celui qui avait fait violence a une jeune
fille non encore fiancee, devait la prendre pour femme
sans jamais pouvoir la repudier, Deut., xxn, 28, 29, et
en outre payait une amende de cinquante sides a son
pere, ou a la jeune fille meme si le pere n'existait plus.
Dans ces sortes d'unions, le consentement du pere et
de la jeune fille violentee etait requis; en cas de refus,
1? delinquant avait d'autres amendes a payer. Cf. Iken,
Antiq. hebr., p. 503, 504. Dans certains cas, le divorce
intervenait plus ou moins longtemps apres le mariage.
Voir DIVORCE, t. n, col. 1448. Cf. J. Cauviere, Le Uen
•conjugal et le divorce, Paris, s. d., p. 3-9.

vn. SYMBOLISMS DU MARIAGE JUiF. — Le mariage
«tait le symbole de 1'union de la race choisie avec son
Bieu. Cette idee est developpee allegoriquement dans
le Cantique des cantiques. Voir t. n, col. 194-196. Elle
est familiere aux prophetes. Le Psaume XLV (XLIV) repre-
sente sous la figure d'un mariage 1'union du Dieu sau-
veur avec 1'humanite rachetee. Dans Isaie, LIV, 5, Dieu
•est 1'epoux de la nation Israelite, 1'epoux meme de sa
$erre, et celle-ci fait la joie de son Dieu comme la fiancee
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fait la joie du fiance. Is., LXH, 4, 5. Jere"mie, n, 2, dit
que la race elue a ete fiancee a Dieu au desert, et, pour
exhorter ses contemporains a la conversion, il les ap-
pelle des enfants rebelles vis-a-vis de celui qui est leur
ba'al, le maitre et 1'epoux. Jer., in, 14. Osee, II, 18-22,
appuie davantage encore sur ce symbolisme. II presente
Dieu comme le fiance irrevocable et comme le mari
d'Israel. C'est en vertu de ce symbolisme que 1'union de
la nation Israelite avec les faux dieux est qualifiee sou-
vent de fornication, voir t. n, col. 2316, et surtout d'adul-
tere. Voir t. I, col. 242. — Sur les mariages des Hebreux,
voir Selden, Uxores Hebrseor., sen de nuptiis et divor-
tiis, Francfort-s.-O., 1673; Ugolini, Uxor hebrsea, dans
le Thesaurus ant. sacr., Venise, 1744, xxx; Buxtorf,
De sponsalibus ac divortiis, Bale, 1652; Iken, Anliqui-
tates hebraicse, Breme, 1741, p. 491-510; Munk, Pales-
tine, Paris, 1881, p. 378-379; H. Zschokke, Die biblische
Frauen des A. T., Fribourg, 1882.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — /. L'ENSEIGNE-
MENTDE NOTRE-SEIGNEUR. — 1° Le divin Maitre inaugure
son ministere en honorant de sa presence, a Cana, le
mariage tel qu'il se celeb rait chez les Juifs. Joa., if, 2-11.
II fait allusion aux noces dans ses paraboles. Matth., xxn,
1-14; xxv, 1-13. A cette epoque, il n'etait plus question
de bigamie ni de polygamie parmi les vrais Juifs. C'est
done seulement au sujet de 1'indissolubilite du mariage
que Notre-Seigneur affirme energiquement la volonte
divine. II condamne absolument le divorce et qualifie
d'adultere le second mariage du vivant des conjoints.
Matth., v, 31-32, Aux pharisiens qui 1'interrogent, il rap-
pelle la loi primitive du mariage, qui est 1'indissolubilite
absolue et 1'union des epoux formant« une seule chair ».
Matth., xix, 3-9. Voir DIVORCE, t. n, col. 1451-1453. Les
Apotres, etonnes de la rigueur de cette doctrine, estiment
qu'ainsi la loi du mariage impose un joug trop onereux,
et que mieux vaut ne pas se marier. Ils semblent accu-
ser Notre-Seigneur de detourner du mariage. II leur
repond en leur parlant de trois lois plus dures encore
que celle du mariage : la loi de la nature, qui interdit
le mariage a certaines categories de personnes, malgre
leur desir, la loi de la force, qui met certains hommes
hors d'etat de se marier, et enfin la loi de la grace, qui
portera des ames privilegie'es a s'abstenir du mariage,
non pas a cause de ses obligations, mais par esprit de
sacrifice,« pour le royaume des cieux. » Matth., xix, 10-
12. — 2° Le concile de Trente, De sacr am. matrim.,
can. 1, enseigne que le mariage est 1'un des sept sacre-
ments de la Loi nouvelle et qu'il a ete institue par
Jesus-Christ. 11 renvoie a Matth., xix; Marc., x; Eph.,
v. Les Evangelistes n'indiquent pas en quelle occasion
eut lieu cette institution. Mais « on prouve, d'apres
S. Paul, Eph., v, que le mariage entre Chretiens est le
signe d'une chose sacree dans le Christ et dans 1'Eglise,
et que la grace lui est jointe; toutefois, on ne prouve
pas que la puissance de produire la grace est attachee
au contrat matrimonial lui-meme. L'argument tire de
1'Apotre pour etablir la realite du sacrement de mariage
n'est done pas complet; c'est la tradition qui le com-
plete. L'Apotre enseigne seulement 1'economie de cette
elevation » du mariage a la dignite de sacrement. Gas-
parri, De matrim., Paris, 1893, t. i, p. 130. « Quand
on considerera que Jesus-Christ a donne une neuvelle
forme au mariage, en reduisant eette sainte societe a
deux personnes immuablement et indissolublement
unies, et quand on verra que cette inseparable union est
le "signe de son union eternelle avec son Eglise, on
n'aura pas de peine a comprendre que le mariage des
fideles est accompagne du Saint-Esprit et de la grace. »
Bossuet, Expos, de la doct. chret., ix, Bar-le-Duc, 1880,
t. in, p. 29. Cf. Turmel, Hist, de la Theol. positive, Pa-
ris, 1904, p. 157, 346, 348.

II. ENSEIGNEMENT DE SAINT PAUL. — Saint Paul est
le docteur du mariage chretien; il applique a 1'union

IV. - 25
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conjugate les regies de 1'Evangile. ~ 1° La loi chre-
tienne du mariage. — 1. Saint Paul fletrit les docteurs
qui prohibent le mariage. I Tim., iv, 3. Les Esseniens
professaient 1'aversion du mariage. Josephe, Ant. jud.,
XVIII, i, 5. En dehors de la Palestine, la reprobation du
mariage faisait partie de la doctrine de la gnose alors a
ses debuts. Les faux docteurs pretendaient, comme plus
tard Saturnin et Basilide, que le mariage et la genera-
tion etaient des ceuvres de Satan. Cf. S. Irenee, Adv.
h&res., I, xxiv, 2, t. vn, cob 675, et le pseudo-Ignace,
Epist. ad Philadelp., 6, t. v, col. 829. Ces heretiques ne
s'abstenaient d'ailleurs du mariage que pour se livrer
aux pires immoralites. L'Apotre rappelle la loi evange-
lique sur 1'indissolubilite abolue du mariage. Rom.,vn,
2, 3; I Cor., vn, 10,11. II ne permet qu'une exception
a la regie: quand, dans un mariage, 1'une des deux par-
ties est chretienne et 1'autre infidele, si cette derniere
ne consent pas a vivre en paix, s'en va et se marie avec
un autre, la partie chretienne recouvre sa liberte et peut
de son cote contracter un nouveau mariage. I Cor., vn,
12-15. Voir t. n, col. 1453. Cf. M. Rossallus, De senten-
tia Pauli I Cor., vn, f2-47,dans le Thesaurus) de Hase
et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 798-809. En dehors de ce
cas, le mariage ne cesse pas d'exister validement. A la
maniere dont s'exprime 1'Apotre, « je dis, non le Sei-
gneur, » on conclut generalement qu'il conseille, mais
qu'il n'ordonne pas au fidele de rester avec 1'infidele. Les
motifs pour lesquels la cohabitation est souhaitable sont
la possibilite de convertir 1'infidele et 1'interet qu'il y
a a sauver les enfants. Mais ce sont la deux resultats
souvent problernatiques, auxquels il n'est pas toujours
sage de sacrifier la liberte et la paix que Dieu veut assu-
rer a ses serviteurs. Cf. Comely, In I epist. ad Cor.,
Paris, 1890, p. 179-188. — 2. Saint Paul laisse a tous la
plus grande liberte a 1'egard du mariage. II conseille'
aux non-maries et aux veufs de rester tels qu'ils sont,

^pourvu que leur abstention n'implique aucun blame con-
tre le mariage et ne se propose pour but que la pratique
de la continence chretienne, I Cor., vu,26-28. Les parents
sont done parfaitement libres de marier leur fille, s'ils
le jugent bon, et la veuve, bien que plus heureuse dans
1'etat ou elle se trouve, peut se remarier, si tel est son
desir. I Cor., vn, 36-40. II en est cependant auxquels
1'Apolre recommande formellement le mariage; ce sont
les celibataires, les veufs et surtout les jeunes veuves qui
se sentent incapables de garder la continence en dehors
de 1'etat de mariage. I Cor., vn, 2, 8, 9; I Tim., v, 14.
II suit de la que les secondes noces sont permises, quel-
quefois meme desirables. Toutefois, comme elles suppo-
sent en general une certaine incapacite de resister aux
dcisirs charnels, saint Paul defend d'admettre au nombre
des eveques, des diacres et des veuves employees au ser-
vice de 1'Eglise, des personnes qui ont ete mariees plus
d'une fois. I Tim., in, 2,12; v, 9. — 3. Une grave infrac-
tion a la loi du mariage s'etait produite a Corinthe. Un
Chretien avait epouse la femme de son pere, c'est-a-dire
une femme prise en secondes noces par son pere. Cf.
Lev., xvin, 8. Cette union allait centre les prescriptions
mosaiques et surtout centre les convenances naturelles
les plus elementaires. Saint Paul n'hesita pas a excom-
munier le coupable. I Cor., v, 1-15.

2° La vie chretienne dans le mariage. — 1. Tout en
honorant le mariage comrne une institution divine et
necessaire, 1'Apotre constate qu'il oppose generalement
un obstacle a la vie parfaite. La femme mariee s'inquiete
du monde et s'occupe de plaire a son mari. I Cor., vn,
34. On ne peut Ten blamer. Mais il y a la un attrait d'ordre
inferieur qui, joint aux tribulations de la vie de famille,
rend Petal de mariage moins desirable que le celibat chre-
tien. D'ailleurs la vie est courte; il ne faut done pas s'ab-
sorber dans les soins temporals; « que ceux qui ont des
epouses soient comme n'en ayant pas, » c'est-a-dire qu'ils
fce laissent pas les soucis conjugaux prevaloir contre les

exigences ou meme les convenances du service de Dieu.
I Cor., vn, 29. — 2. L'Epitre aux Hebreux, xin, 4, de-
mande « que le mariage soit honore et le lit nuptial sans
souillure ». Saint Paul explique qu'en vertu du mariage,
le mari se doit a sa femme et la femme a son mari, de
sorte que le corps de chaque conjoint appartient, non a
lui-meme, mais a 1'autre conjoint, lequel du reste n'est
autorise a s'en servir que pour les fins voulues de Dieu.
Cette mutuelle servitude ne peut etre interrompue que
temporairement, par consentement reciproque et en vue
d'un avantage spirituel, comme la priere. Encore faut-il
revenir au plus tot a la vie commune, pour se garantir
contre la tentation. I Cor., vn, 3-5. — 3. D'autres devoirs
s'imposent encore aux epoux. Le mari doit aimer sa
femme, Eph., v, 25; Col., in, 19, la nourrir et en prendre
soin. Eph., v, 29. La femme doit etre soumise a son
mari, Eph., v, 22-24; Col., in, 18, le respecter, Eph., v,
33, et 1'interroger a la maison pour s'instruire des choses
de la foi. I Cor., xiv, 35. Saint Pierre recommande aussi
aux femmes d'etre soumises a leurs maris, afin de rame-
ner a Dieu ceux qui en seraient eloign^s; il veut qu'elles
gardent en tout la modestie et le calme, sous le regard
de Dieu. II exige que les maris se montrent intelligents
dans 1'honneur qu'ils doivent a leurs femmes, plus faibles
qu'eux physiquement, mais leurs coheritieres au point de
vue de la grace et du salut. I Pet., in, 1-7. — 4. Dans ces
textes, il n'est point fait d'allusion directe au caractere
religieux et sacramentel du mariage Chretien. Saint
Ignace, Epist. ad Polycarp., 5, t. v, col. 724, dit qu'il
est convenable que les epoux ne s'unissent qu'avec 1'avis
de 1'eveque, pour que les manages soient selon le Sei-
gneur et non regies par la passion. II ne connait pas de
rite particulier transmis par les Apotres pour la cele-
bration du mariage Chretien. Les premiers fideles con-
tractaient done leur union a la maniere deb Juifs, ou
meme avec les formes legates en vigueur dans 1'empire,
en excluant toutefois ce qui pouvait avoir un caractere
pai'en. Les manages remains se contractaient d^ trois
manieres : par 1'usage, en cohabitant pendant un an et
un jour; par contrat, quand les parties se liaient en simu-
lant une vente, et par une ceremonie religieuse appe-
lee confarreatio. Cette derniere forme ne pouvait etre
employee par les epoux Chretiens, a cause de ses rites
idolatriques. Chez les Grecs, la celebration du mariage
comportait egalement des actes idolatriques dont ne pou-
vait s'accommoder la foi chretienne. Cf. Rich, Diet, des
antiq. grecques et romaines, trad. Cheruel, Paris, 1873,
p. 186, 396; Fustel de Coulanges, La Cite antique, Pa-
ris, 7* edit., p. 43-45. Malgre 1'absence de 1'intervention
ecclesiastique, saint Paul attribue au mariage Chretien
d'importants effets de grace. Comme le bapt^me et la
penitence, le mariage a le caractere de guerison et de
preservation; il contient dans de justes limites les ins-
tincts sensuels, en leur accordant la satisfaction a la-
quelle ils ont droit, I Cor., vn, 8, 9; I Tim., v, 14, en
empechant ainsi le peche, en coupant court a la tenta-
tion, I Cor., vn, 5, et en soumettant la chair a une dis-
cipline morale qui contribue a sanctifier un etat dans
lequel la nature tend toujours a avoir la premiere place.
I Cor., vn, 5; Heb., xm, 4. Le mariage chretien devient
aussi un moyen de sanctification, puisque 1'epouse doit
se sauver en engendrant des enfants, sans cesser pour
cela de pratiquer les vertus chretiennes. I Tim., n, 15.
Dans ces conditions, le mariage, qui sert a edifier, a
completer et a perpetuer 1'Eglise, doit necessairement
recevoir d'elle 1'appui et la benediction d'une grace spe-
ciale. Cf. Dollinger, Le christianisme et 1'Eglise, trad.
Bayle, Paris, 1863, p. 510-512. Sur le mariage, sacrement
de la loi nouvelle, voir Dictionnaire de theologie, au
mot MARIAGE. '

///. SfMBOIJSME DU MARIAGE CHRETIEN. — 1» Dans le
Nouveau Testament, le Sauveur prend facilement le titre
d'epoux et fait representer sous la figure du mariage son
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union avec Phumanite regeneree. Matth., ix, 15; xxn,
1-14; xxv, 1-13; Joa., HI, 29; II Cor., xi, 2. Les noces
de 1'Agneau avec son epouse, 1'Eglise triomphante, sont,
dans saint Jean, la figure du bonheur celeste. Apoc., xix,
7; xxi, 2, 9; xxn, 17. — 2° Saint Paul assimile 1'union
de Jesus-Christ et de 1'Eglise a 1'union matrimoniale. La
premiere est le type et 1'exemplaire de la seconde. Pour
le montrer, 1'Apotre etablit un parallele entre les deux
unions. Jesus-Christ est le chef de 1'Eglise, 1'epoux est
le chef de 1'epouse; 1'Eglise est soumise au Christ, les
femmes doivent soumission a leurs maris; le Christ
aime 1'Eglise, il s'est livre pour la sauver, la rendre
belle et sans tache, la nourrir et 1'entourer de soins,
1'epoux doit aimer 1'epouse comme sa propre chair et
la traiter en consequence. Eph., v, 22-31. Ce symbolisme
n'est pas arbitraire. II suppose une relation reelle entre
les deux ordres d'idees; il eleve le mariage a une hau-
teur qui le rapproche du type sacre et en fait quelque
chose de superieur a ce que la nature peuc produire a
elle seule. Saint Paul en effet ajoute : « Ce mystere est
grand, mais il Test etc Xpuribv xal etc ^V £xxXr,<7fav, en
vue du Christ et de 1'Eglise; » en d'autres termes, ce qui
fait la grandeur de ce symbole, a savoir de 1'union de
1'epoux et de 1'epouse, c'est la chose qu'il symbolise, vers
laquelle il tend, a savoir 1'union du Christ et de 1'Eglise.
Cette tendance n'est pas settlement figurative, elle est
reelle et effective, puisque 1'Eglise se recrute avec les
enfants que lui fournissent les mariages Chretiens. La
Vulgate ne rend pas toute la force du grec par les mots
in Christo et in Ecclesia, « dans le Christ et dans
1'Eglise. » Elle traduit (juxrroptov, « mystere, » par sacra-
mentum. Ce mot est. en latin un terme technique qui
designe la consignation faite par les plaideurs, le proces
lui-meme, I'enrolement et le serment militaires. II est
pris ici pour traduire [Auar/iptov, et il en a le sens. Lac-
tance, Divin. institut., vii, 24, edit. Thomasius, Anvers,
1570, p. 434, appelle sacramentum le mystere de 1'avenir
revele par les prophetes, et Prudence, Peristephan., x;
18, edit. Giselin, Leyde, 1596, p. 130, donne le meme nom
au mystere du Christ que les Apotres auront a pr^cher
dans le monde. Ce mot n'apparait que plus tard avec le
sens particulier de « sacrement ». Saint Jerome ne 1'em-
ploie avec ce sens, ni dans ses ceuvres, ni dans la Vulgate.
Eph., v, 32. Cf. S. Irenee, Adv. hseres., I, vm, 4, t. vii,
col. 532.

IV. LE MARIAGE DE LA SAINTE VIERGE ET DE SAINT
JOSEPH. — Au moment ou s'opera le mystere de 1'incar
nation, Marie et Joseph etaient unis ensemble par des
fian9ailles, en vertu desquelles ils appartenaient deja
1'un a 1'autre. Voir t. n, col. 2231. Quand le moment de
celebrer le mariage arriva, Joseph hesita, en constatant
ce qui etait advenu a sa fiancee. L'ange intervint alors
pour lui dire de ne pas craindre de prendre Marie pour
sa femme, uapaXaSeiv Mapc'av TYJV yuvatxa croy. Matth., I,
20. Le verbe TrapaXaSscV veut dire « prendre avec soi »,
specialement celle dont on veut faire sa femme. Cf. Hero-
dote, iv, 155; Xenophon, (Economic., vii, 6. Marie, en
effet, habitait encore dans la maison paternelle, comme
c'etait la regie pour toutes les fiancees. Joseph obeit a
1'ordre divin et prit Marie chez lui comme etant devenue
sa femme, uaplXa6sv TTJV yuvaixa auTou. Matth., i, 24. Gels
signifie que les noces furent celebrees suivant la coutume
et qu'a partir de ce jour Joseph re?ut et garda Marie
dans sa maison. Cette union" constituait un veritable
mariage, 1'usage total du mariage n'etant nullement
essentiel a sa realite. Cf. Lehmkuhl, Theolog. moral.,
Fribourg-en-Br., 1890, t. n, p. 482; Gasparri, De matri-
m<m., t. i, p. 120, 121. La vie fut commune entre les
deux epoux. Joseph exerga 1'autorite dans la famille,
Matth., i, 21; Luc., n, 4, 22; Matth., H, 14, 21-23, et eut
les droits de pere vis-a-vis de 1'enfant Jesus. Luc., n,
48. Marie recut de Joseph ce que la femme a le droit
d'attendre de son mari, 1'affection, le devourment, la

protection dans des circonstances difficiles, Inhabitation,
!a nourriture, et un concours respectueux et genereux
dans les soins dont il fallait entourer le divin Enfant.
Saint Joseph s'acquitta si dignement et si discretement
de sa tache que le monde ne le connut que comme
epoux de Marie et pere de Jesus. Luc., in, 23; iv, 22;
Matth., xm, 55; Marc., vi, 3. Saint Augustin, Cont.
Julian., V, xn, 45, t. XLIV, col. 810, explique comment
on trouve dans cette union les trois liens constitutifs du
mariage : le contrat par lequel les epoux se donnent
1'un a 1'autre, 1'amour conjugal qu'ils ont 1'un pour
1'autre, 1'affection qu'ils ont en commun pour 1'enfant.
Cf. Bossuet, ier Panegyrique de S. Joseph, lr« part.

H. LESETRE.

MARI AM (hebreu: Mirydm; Septante : Mapwv), fils
d'Ezra, descendant de Caleb, fils de Jephone, de la tribu
de Juda. I Par., iv, 17. Quelques-uns pensent que Ma-
riam peutetre une femme, qui aurait porte le meme nom
que Marie, soaur de Moi'se. Les Septante lui donnent
pour pere Jether, qui est son frere d'apres 1'hebreu et la
Vulgate. Le texte des jL 17-18 parait d'ailleurs altere et
il est difficile de retablir la lecon primitive.

MARIE, nom de la soeur de Moise, de la mere de
Jesus et de plusieurs autres femmes du Nouveau Testa-
ment.

I. FORME DU NOM. — Marie se lit en hebreu mirydm.
Ce nom designe toujours la soeur de Moi'se, la seule qui
s'appelle ainsi dans 1'Ancien Testament. Le merne nom,
il est vrai, est assigne a un homme, I Par,, iv, 17; mais
en cet endroit les Septante le traduisent par Mapwv, et
quoique la Vulgate ait conserve Mariam, il est fort pro-
bable que 1'orthographe de 1'hebreu a ete alteree, surtout
dans ua passage rempli de noms propres dont la trans-
cription exacte est tres peu sure. Dans les Septante,
mirydm devient MapiajA, orthographe analogue a celles
du syriaque et de 1'arameen, qui^crivent Mary am. Dans
le Nouveau Testament, le nom de la Sainte Vierge est
toujours Mapta[i, comme le nom de la soeur de Moi'se;
il n'y a d' exception que pour un passage de saint Luc,
H, 19, dans lequel le Vaticanus et le Codex Bezse, sui-
vis par un certain nombre de critiques, lisent Mapta.
Au genitif, Maptaji devient Map(a?, au datif Mapfa, a
moins que Maptajj. ne soit traite comme indeclinable.
Cette derniere forme sert egalement a Taccusatif et au
vocatif. Les autres femmes de 1'Evangile sont toujours
appelees Mapia. II est possible qu'en conservant exclu-
sivement pour la Sainte Vierge la forme archai'que du
nom, Map tap., les Evangelistes aient tenu a la distinguer
des autres femmes jusque dans ce detail de 1'appellation.
La Vulgate traduit invariablement par Maria, dans
1'Ancien comme dans le Nouveau Testament. Dans
Josephe, Ant . jud., II, ix, 4, le nom prend la forme

II. SIGNIFICATION DU NOM. — En recherchant les expli-
cations que les ecrivains anciens et modernes ont don-
nees du nom de « Marie », on arrive a compter soixante-
sept etymologies differentes. Cf. Bardenhewer, Der Name
Maria, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 157-158. Ces expli-
cations supposent toujours que le mot mirydm appar-
tient a la langue hebraique. Les unes le traitent comme
nom compose, les autres comme nom simple. Voici les
principales :

1° Nom compose. — « Mer amere, » de war, « amere, v
et yam, « mer. » Mais le compose hebreu devrait etre
yam-mar, et non pas mar-yam. — « Leur revolte, »
mirydm, de meri, « revolte, » suivi de 1'adjectif posses-
sif. Le mot se trouve II Esd., ix, 17. II n'y a la qu'une
simple coincidence syllabique, et 1'on ne conceit guere
un nom pareil donne a une jeune fille. — « Maitresse
de la mer, » de 1'arameen marl, « maitre, » Dan., iv, 16,
et de yam, « mer. » — « Myrrhe de la mer, » de mor,
« myrrhe, » et de yarn, « mer. » — « Goutte de la- mer, »



775 MARIE 776

stilla mans, de mar, v< goutte, » Is., XL, 15, et yarn,
:« mer. » — « Etoile de la mer, » stella mans. Cette
explication, devenue si populaire, est presentee par saint
Jerome, De nomin. hebraic., de Exod., de Matth., t. xxm,
col. 789, 842. Un seul manuscrit, datant de la fin du
ixe sieele et conserve a Bamberg, porte stilla man's au
lieu de stella maris. Saint Jerome connaissait trop bien
1'hebreu pour donner a mar le sens d' « etoile ». Dans
Isaie, XL, 15, il traduit parfaitement ce mot par stilla,
« goutte. » II a done du £crire primitivemeut dans son
commentaire stilla maris, qui est devenu sous la plume
des copistes stella maris, par suite de la facilite avec
laquelle on substituait e a i dans 1'ancienne orthographe
la tine. Ainsi les paysans disaient vea pour via, vella pour
villa, speca pour spica. Varron, Rer. rustic., I, n, 14;
XLVIII, 2. Quintilien, Inst. oral., I, iv, 17, constate aussi

, qu'on substituait Menerva, leber, magester, etc., a Mi-
nerva, liber, magister, etc. Aulu-Gelle, Noct. Attic., X,
xxiv, 8, fait une remarque analogue. Bien d'autres exem-
ples pourraient etre fournis; cf. Bardenhewer, Der Name
Maria, p. 69, 70. En voici un qui porte sur le mot ici en
question. Dans son commentaire sur Job, xxxvi, 27 :
Qui aufert stillas pluviss, saint Gregoire le Grand,
Moral., xxvn, 8, t. LXXVI, col. 405, donne des explications

. qui supposent necessairement dans le texte : Stellas plu-
viss. II lit de meme Stellas pluviarum au lieu de stillss
pluviarum dans Jeremie, HI, 3, t, LXXV, col. 867. Cette
maniere de lire et de transcrire explique naturellement
la substitution de stella maris a stilla maris dans le
texte de saint Jerome, puis la consecration definitive de
la premiere etymologie, dont le caractere poetique et sym-
bolique etait si bien fait pour fournir matiere aux develop-
pements oratoires.

: 2° Nom simple. — D'autres auteurs ont traits' mirydm
comme un nom simple, pouvant avoir les sens suivants :
D,TU;, « esperance, » d'apres Philon, De somn., n, 20,
e"dit. Mangey, t. n, p. 677, sans qu'on voie de quelle racine
hebraique ce sens peut provenir, moras,« esperance, »
etant trop eloigne de mirydm; — « amere, » de mar,
qui a ce sens; — « hauteur, » de mdrom, qui a ce sens;

.— « rebelle, » de moreh, qui a ce sens; — « maitresse, »
de 1'armeen marl, « maitre; » — « don, » en faisant
deriver mirydm de rum, comme terumdh, qui veut
dire « present »; — « illuminatrice, » en rattachant
mirydm a 'or, « briller, » ou a rd'dh, « voir, » d'oii
mar"eh, « faisant voir; » — « myrrhe, » de mor, qui a
ce sens. Ces etymologies, et d'autres analogues, ne sont
guere satisfaisantes, parce que les derivations propo-
sees sont vagues, lointaines ou arbitraires.

3° Sens le plus probable. — Killer, Onomasticum
sacrum, Tubingue, 1706, p. 173, a montre que dans
mirydm, la terminaison dm, n'est qu'une forme finale
sans signification precise. P. Schegg, Evang. nach Mat-
thdus, Munich, 1856, p. 419, a fait deriver mirydm de la
racine mara',« etre gras, bien portant,» en assyrien maru,

,« gras, » en arabe marjd,«. gras, fort; »d'ou le mot mery',
K betail gras. » II Reg., vi, 13, etc. Avec les idees orien-
tales sur la beaute, « bien portante » ou « bien nourrie »
a le sens de « belle ». De son enquete sur les sens donnes
.au nom de « Marie », Bardenhewer, Der Name Maria,
p. 154-155, tire plusieurs conclusions, dont les plus
importantes sont celles-ci. II n'y a point de raison pour
ne pas s'en tenir a la ponctuation massoretique, Mirydm,
bien que les versions supposent Mary dm. Ce mot con-
slitue un nom simple, auquel est ajoutee une finale. II
ne peut venir que de mdrdh,« £tre rebelle, recalci-
trante, » ou de mdrd, « etre bien portante » et conse-
quemment « belle ». Le premier sens ne pouvait con ve-
nir pour former le nom d'une jeuue fille; c'est done le
second qui est le plus probable.

4° Nom egyptien — II ne serait pas impossible ce-
pcndant que le nom de « Marie » ait une origine egyp-
ticnne. Moi'se, Aaron et leur sceur etaient nes en Egypte.

Le nom d'Aaron ne peut s'expliquer en hebreu. Voir
AARON, t. i, col. 2. Le nom de Moiise, donne a 1'enfant
par la fille du pharaon, etait necessairement un nom
egyptien, bien qu'une etymologie hebraique lui soil
attribuee. Exod., n, 10. Voir MOISE. II est done au
moins possible que le nom de leur soeur, Marie, ait eu
une origine egyptienne. II signifierait alors « cherie »,
de mery, meryt, qui veulent dire « cheri ». Ce sens
'conviendrait bien au nom d'une fille ainee. Cf. De Hum-
melauer, In Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 161. Ce qui
pourrait confirmer cette derniere hypothese, c'est que,
si le nom de « Marie » avait une origine hebraique, on
le rencontrerait plus frequemment dans 1'Ancien Testa-
ment, oil il n'est porte que par la soeur de Moi'se. Mais
d'autre part on se demande alors pourquoi il a ete choisi
par les parents de la Sainte Vierge et par plusieurs autres
dans le Nouveau Testament. — On ne peut done rien
affirmer de certain quant au sens et quant a 1'origine de
ce nom. H. LESETRE.

1. MARIE, soeur de Moi'se. — 1° Elle etait fille d'Amram
et de Jochabed. Exod., vi, 20; Num., xxvi, 59; I Par,, vi,
3. Aaron, son frere, avait trois ans de plus que Moi'se,
Exod., vn, 7, et elle etait 1'ainee des deux freres, agee
au moins d'une dizaine d'annees a la naissance de Moi'se,
comme le suppose le role qu'elle joua au bord du Nil
pour sauver son petit frere. C'est en cette circonstance
qu'elle apparait pour la premiere fois. Jochabed, apres
avoir cache son jeune fils durant trois mois, vil qu'elle
ne pouvait pas le derober plus longtemps aux recherches
et 1'exposa sur le Nil, en laissant sa fille aux environs
pour voir ce qui se passerait. La fille du pharaon aper-
cut la corbeille qui contenait 1'enfant, la fit prendre et
eut pitie du petit malheureux. Marie s'approcha alors et
proposa a la princesse d'aller lui chercher une femme
du peuple hebreu, pour nourrir 1'enfant. La proposition
fut acceptee et la jeune fille alia chercher sa propre mere,
a laquelle la fille du pharaon confia Moi'se. Exod., n, 4-10,
Le devouement et 1'ingeniosite de Marie, probablement
conseillee par sa mere, contribuerent ainsi a assurer le
salut et la destinee de son frere. D'apres Josephe, Ant.
jud., Ill, n, 4; vi, 1, Marie aurait epouse Hur, qui sou-
tint avec Aaron les bras de Moiise pendant la bataille
centre les Amalecites, Exod., xvn, 10-13, et fut le grand-
pere de Beseleel. Voir HUR, t. H, col. 780.

2° Marie etait agee d'environ quatre-vingt-dix ans au
moment du passage de la mer Rouge. Exod., vn, 7. Quand
Moi'se et les enfants d'Israel eurent chante le cantique de
la delivrance, Marie devint prophetesse, neby'dh, c'est-
a-dire saisie par 1'esprit de Dieu. Elle prit en main le
tambourin, et, suivie des femmes qui avaient aussi des
instruments et commencerent les danses de joie, elle
repondit aux hommes d'Israel en reprenant les premiers
mots du cantique, comme un refrain qu'ensuite les
femmes ne se lasserent pas de redire. Exod., xv, 20, 21;
Mich., vi, 4. Plus tard, Marie fit allusion a 1'inspiration
que Dieu lui avait communiquee en ce jour. Num.,xn, 2.

3° On etait arrive dans le desert, apres le depart du
Sinai, a la station de Haseroth, quand Marie et Aaron se
laisserent aller a un mouvement de jalousie contre Moise.
Le pre"texe mis en avant fut que Moi'se avait pris pour
femme une Ethiopienne, soit qu'on qualifiat ainsi Se-
phora, qui etait Madianite, Exod., n, 21, mais pouvait
compter des Ethiopiensparmi ses ancetres, cf. De Humme-
lauer, In Num., Paris, 1899, p. 97, soit qu'apres la mort
de Sephora Moise ait reellement epouse une Ethiopienne
d'Arabie. Cf. Rosenmuller, In libr. Num., Leipzig, 1798,
p. 214. Voir MOISE, SEPHORA. On se plaignait sans doute
de 1'influence que 1'epouse de Moi'se exercait sur lui, alors
que des femmes d'Israel eussent merite, semblait-il,
d'avoir plus de credit aupres de lui qu'une etrangere.
Aaron et Marie firent sonner haut le privilege qu'ils
avaient eu, aussi bien que Moi'se, de recevoir les commu-
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nications particulieres de Dieu. Exod., xv, 20; xxvm, 30;
Lev., x, 8. Us en concluaient qu'ils avaient plus de droits
a partager les honneurs et le pouvoir que sa femme, et
aussi peut-etre que les soixante-dix anciens que le Sei-
gneur venait d'adjoindre a Moi'se pour le reglement des
affaires courantes. Num., xi, 16, 17. Moiise, doux et pa-
tient, ne fit aucune opposition a ces pretentious. Mais le
Seigneur intervint pour venger 1'autorite de son servi-
teur, et, en punition de sa temerite, Marie fut frappee de
la lepre. Aussitot Aaron, comprenant qu'il etait lui-meme
aussi coupable que sa soeur, conjura Moi'se de ne pas la
laisser comme un enfant mort-ne, dont la chair est
consumee par le mal. A son tour, Moi'se implora le Sei-
gneur. Dieu se laissa toucher. II voulut cependant que
Marie, qui avait merite sa malediction, fut enfermee sept
jours, hors du camp, apres quoi elle y serait recue. Le
texte ne dit pas si Marie fut guerie sur-le-champ ou seule-
ment le septieme jour. Cette seconde hypothese parait
plus vraisemblable, a cause de 1'exemple a donner au
peuple. D'ailleurs, le texte emploie ici le mot sdgar, qui
ne veut pas dire seulement « exclure », exclusa, mais
« enfermer », a^wptaOvj, « elle futseparee et raise a part, »
ce qui convient mieux pour une personne atteinte de la
lepre aupres d'un camp autour duquel chacun peut aller
et venir. On attendit la guerison de Marie pour partir de
Haseroth. Num., xu, 1-15. La lepre de Marie est rappelee
dans le Deuteronome, xxiv, 9, pour faire comprendre au
peuple que cette maladie comporte une intervention de
Dieu, et que, dans son traitement, il faut se comporter,
comme le prescrit la loi divine.

4° Marie mourut a la station de Cades et y fut ensevelie.
Num., xx, 1. Voir CADES, t. n, col. 22. C'est a la station
suivante, a la montagne de Hor, qu'Aaron mourut, Num ,
xx, 28, la quarantieme annee apres la sortie d'Egypte-
Num., xxxin, 38. II ne s'ensuit nullement que Marie
soit morte cette mdme annee, comme le dit Josephe, Ant,
jud., IV, iv, 6; car les Hebreux resterent tres longtemps
a Cades, Deut., r, 46, et la mention de la mort de Marie
suit immediatement celle de 1'arrivee a cette station.
Josephe ajoute qu'on 1'enterra sur la montagne de Sin
et que le peuple prit le deuil pendant trente jours. Saint
Jerome, De sit. et nomin., t. xxm, col. 885, dit que, de
son temps, on voyait encore le tombeau de Marie.

H. LESETRE.
2. MARIE, mere de Jesus (fig. 217). Elle avail ete

figuree et prophetisee dans 1'Ancien Testament et les
Evangiles nous font connaitre les principales circons-
tances de sa vie.

I. FIGURES ET PROPHETIES DANS-L'ANCIEN TESTAMENT.
— Ces figures et ces propheties sont signalees par les
Peres et par la liturgie de 1'Eglise.

/. FIGURES. — 1° Eve. La premiere femme recut
d'Adam le nom d'Eve, c'est-a-dire « vie », parce qu'elle
fut la mere de tous les vivants. Gen., in, 20. Mais en
leur transmettant la vie naturelle, elle leur transmit la
mort spirituelle. Marie est la mere de tous les vivants
dans 1'ordre de la grace, et elle n'a pas failli a sa mis-
sion. Les Peres 1'appellent la nouvelle Eve et signalent
le contraste qui existe entre la mere du Sauveur et la
mere du genre humain. Cf. S. Justin, Dial, cum Try-
phon., 100, t. vi, col. 709-711; Tertullien, De carne
Christi, 17, t. n, col. 782; S. Irenee, Adv. hseres.,j\il,
22; v, 19, t. vn, col. 958, 1175; S. Cyrille, Catecfres.,
xii, 15, t. xxxin, col. 741; S. Jerome, Ep. xxn ad Eu-
stoch., 21, t. xxii, col. 408; S. Augustin, De agone
Christi, 22, t. XL, col. 303; etc. Voir Newman, Du culte
de la Sainte Vierge dans I'Egl. cath., trad, du Pre de
Saint-Maur, Paris, 1866. p. 36-51; Terrien, La mere de
Dieu et la mere des hommes, Paris, 1902, t. in, p. 8-13,
353. — 2° Le buisson ardent, que le feu embrase sans
le consumer, Exod., in, 2, figure de Marie qui porte en
elle le Fils de Dieu incarne, sans nulle alteration de sa
virginite. Cf. Ant. 3 ad Laud. Circumcision. — 3°L'arche

d'alliance, sur laquelle se manifesto la presence de
Dieu, figure de Marie qui porte Dieu en elle. Voir ARCHE
D'ALLIANCE, t. I, col. 923. — 4° La toison de Gedeon, sur
laquelle la rosee s'arrete sans mouiller la terre, Jud., vi,
37, 38, figure de Marie qui recoit dans son sein le Sau-
veur venu du ciel. Cf. S. Ambroise, De Spirit, sanct.,
I, 8, 9, t. xvi, col. 705; S. Jerome, Epist. cvin, 10,
t. xxn, col. 886; Ant. 2 ad Laud. Circumcision. —
5° L'epouse du Cantique. Voir CANTIQUE DES CANTIQUES,
t. n, col. 197. Parce que 1'epouse du Cantique est une
figure de Marie, I'Eglise a emprunte a ce livre la plu-
part des elements de son office de la Sainte Vierge. Sup
1'interpretation du Cantique applique a la Sainte Vierge,
voir Gietmann, In Eccles. et Cant, cant., Paris, 1890,
p. 417-418. — 6° Le jardin ferme, Cant,, iv, 12, voir
JARDIN, t. ill, col. 1132, figure de la virginite de Marie.

217. — La Vierge de Ravenne. Bas-relief grec du vr siecle.
D'apres Anna Jameson, Legends of the Madonna, 1858, p. 3.

Cf. Respons. 7 Noct. Immac. Concept. — 7° La fontaine
scellee, Cant., iv, 12, voir AQUEDUC, t. i, col. 799, meme
signification. — 8° La sagesse. Prov., vin, 22-31;
Eccli., xxxiv, 5-31. Cf. Bulle Ineffabilis, Lect. iv ad
Noct. x decemb. L'Eglise emprunte les textes de ces
passages dans ses offices de la Sainte Vierge. — 9° Dif-
ferents personnages comme Sara, Debora, Judith,
Esther, etc., ont ete aussi considered comme des figures
de Marie. — 10° Enfin beaucoup d'autres figures de Marie
sont indiquees soit par les Peres, soit par I'Eglise dans
ses prieres. Cf. Terrien, La mere de Dieu, t. i, p. 120,
121; t. n, p. 117, 118; Lecanu, Histoire de la Sainte
Vierge, Paris, 1860, p. 51-82. Plusieurs sont rappelees
dans I'Ave mans stella, les Litanies de la Sainte
Vierge, etc.

II. PROPHETIES. — 1° Le protevangile. Dans la sen-
tence portee contre le tentateur, le Seigneur s'exprime
ainsi : « J'etablirai inimitie entre toi et la femme, entre
ta race et la tienne; elle (cette race) te broiera (yesuf)
la tete et tu lui broieras (tesuf) le talon. » Gen., m, 15.
Le meme verbe hebreu, suf, est employe dans les deux
membres de la seconde phrase. Les Septante emploient
dans les deux cas le verbe TTjpew, « guetter, » qui attenue la
force de 1'hebreu. L'edition de Complute lui substitue le
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verbe xstpw, « accabler, briser. » Aquila, Symmaque, le
Syriaque et le Samaritain traduisent par des verbes qui
ont le sens de « broyer ». S. Jerome, Qusest. hebr. in
Gen., t. xxni, col. 943, dit que le verbe contero,
« broyer, » rend mieux 1'hebreu que servo, « garder, »
par lequel 1'ltala rendait les Septante. C'est ksans doute
pour concilier les deux textes et ne pas trop heurter
1'usage recu de son temps qu'il se sert des deux verbes
contero, « broyer, » et insidicwi, « dresser des em-
buches : » « Elle te broiera la tete et tu attenteras a son
talon. » Les deux actions marquees par le meme verbe
sont done de meme nature : la race de la femme exer-
cera sur le serpent un sevice qui appellera une riposte
de la part de ce dernier. Seulement la blessure sera
mortelle pour le serpent, dont la tete sera broyee, tandis
que pour la race de la femme, dont le talon seul sera
broye", la blessure, si cruelle qu'elle soit, n'entrainera
pas la mort et sera guerissable. — La Vulgate actuelle
rend par ipsa, « elle, » la femme, le pronom hebreu
hu', auT<k, qui-«st masculin et se rapporte a la race. La
tete du serpent sera done ecrasee non par la femme
elle-meme, soit five, soit sa descendante, Marie, mais
par la race de la femme. Cette race est prise collective-
ment, comme la race du serpent. Mais de meme que la
race maudite a triomphe au paradis par Satan, la race
de la femme triomphera plus tard par Jesus-Christ. Cf.
S. Irenee, Adv. hseres., in, 23, t. vii, col. 964; S. Justin,
Dial, cum Tryphon., 100, t. vi, col. 712; S. Cyprien,
Tcstim.-cont. Judseos, n, 9, t. iv, col. 704; S. Epiphane,
Hseres., Ill, n, 18, t. XLII, col. 729, etc. La Sainte
Vierge n'est done pas personnellement visee par la pro-
phetic, comme le texte de la Vulgate le donne a croire;
mais il est question d'elle par voie de consequence
directe. La bulle Ineffabilis, apres avoir rappele la pre-
miere partie de la sentence : « J'etablirai des inimities
entre toi et la femme, entre ta race et sa race, » indique
en ces termes la part qui revient a la Sainte Vierge
datis I'accomplissement de 1'oracle : « La tres sainte
Vierge, unie au Christ par un tres etroit et indissoluble
lien, avec Lui et par Lui, a exerce centre le serpent
d'eternelles inimities, et, en triomphant de celui-ci de
la maniere la plus complete, lui a ecrase la tete de son
pied immacule. » Led. vi ad Noct. xiv decemb. —
2° L'Almah et VEmmanuel, Is., vn, 10-17. Voir 'ALMAH,
t. i, col. 390-397; Lagrange, La Vierge et Emmanuel,
dans la Revue biblique, Paris, 1892, p. 481-497;
A. Lemann, La Vierge et I'Emmanuel, Paris, 1904. —
3° Le texte de Jeremie, xxxi, 22. II est traduit dans la
Vulgate : « Le Seigneur a cree une chose nouvelle sur
la terre : une femme entourera un homme. » Saint Je-
rome, in Jerem., t. xxiv, col. 880, seul parmi les Peres
latins, entend ce texte de la Vierge qui doit enfanter le
Messie. Les Septante traduisent tout autrement : « Le
Seigneur a cree le salut en plantation nouvelle, les
hommes entoureront dans le salut. » Aquila traduit :
« Le Seigneur a cree quelque chose de nouveau dans
la femme. » Saint Athanase, t. xxv, col. 205; t. xxvi,
col. 1276, combinant les deux textes, dit que la nouvelle
plantation est Jesus, et que ce qui a ete cree de nouveau
dans la femme, c'est le corps du Seigneur enfante par
la Vierge Marie sans la cooperation de 1'homme. Quant
au texte hebreu, il semble avoir souffert en cet endroit,
ce qui explique la diversite des traductions. Le sens pa-
rait etre celui-ci : « Dieu cree sur la terre une chose
nouvelle : la femme retourne vers I'homme. » II s'agit,
dans ce chapitre de Jeremie, du retour en grace de la
nation Israelite, repudiee par le Seigneur. Quand un
homme avait repudie sa femme, il ne pouvait plus la
reprendre. Deut., xxiv, 1-4; Jer., in, 1. Or le Seigneur
va faire une chose nouvelle, que la Loi n'a jamais per-
mis de faire : il va permettrer a la femme repudiee de
revenir a son mari, c'est-a-dire ii va permettre a la na-
tion coupable de retrouver 1'amitie de son Dieu. A s'en

tenir a ce sens du texte hebreu, il n'y aurait done pas la
de prophetie concernant la Sainte Vierge. Cf. Conda-
min, Le texte de Jeremie, xxxi, 22, est-il messianique?
dans la Revue biblique, 1897, p. 396-404. — 4° On peut
encore considerer comme concernant indirectement la
Sainte Vierge les propheties qui se rapportent au Fils
de Dieu fait homme par 1'incarnation. Voir JESUS-CHRIST,
t. in, col. 1432-1434.

II. AVANT LA NAISSANCE DU SAUVEUR. — /. ORIGINS
ET PARENTS DE MARIE. — La Sainte Vierge etait de la
tribu de Juda et de la descendance de David. Saint Luc,
n, 4, dit avec insistance que saint Joseph se rendit a
Bethlehem parce qu'il etait « de la maison et de la
famille de David ». Mais, dans le chapitre precedent,
32, 69, les mentions qui sont faites de la maison de
David se rapportent a Marie, en tant que mere du Sau-
veur. Saint Paul parle du Fils de Dieu « ne de la race
de David selon la chair ». Rom., I, 3. C'est seulement
de la Sainte Vierge que le Fils de Dieu est ne selon la
chair; c'est done par elle qu'il appartient a la descen-
dance de David. Cf. Tertuilien, De cam. Christi, 22,
t. u, col. 789; S. Augustin, De consens. Evangelist., n,
2, 4, t. xxxiv, col. 1072. — 2° Les parents de la Sainte
Vierge ne sont connus que par la tradition. Voir ANNE,
t. i, col. 629; HELI, t. in, col. 570; Genealogie de Jesus-
Christ, t. in, col. 169. Saint Jean Damascene, Horn. I,
de Nativ. B. V., 2, t. xcvi, col. 664, appelle les parents
de la Sainte Vierge Joachim et Anne, et il ajoute que,
dans un age avance, ils durent a de ferventes prieres la
naissance de leur lille. Saint Gregoire de Nysse, t. XLVII,
col. 1137, reproduit le meme renseignement en 1'atlri-
buant a une histoire « apocryphe ». La source ainsi
indiquee est 1'apocryphe appele « Protevangile de
Jacques », qui commence par le recit de 1'annonciation
de la naissance de Marie faite a Anne et a Joachim, et
dont la composition remonte a la fin du ne siecle. Voir
EVANGILES APOCRYPHES, t. n, col. 2115, et le De nativi-
tate sanctse Marias, a la suite des oeuvres de S. Jerome,
t. xxx, col. 298-305. Cette tradition est acceptee par
saint Germain de Constantinople, Or. de prsssentat., 2,
t. XCVHI, col. 313; le pseudo-Epiphane, De laud. Dei-
par., t. XLIII, col. 488; 1'auteur d'un sermon De Nativ.
B. V. M., dans les osuvres de S. Hilaire, t. xcvi,
col. 278; S. Fulbert de Chartres, In Nativ. Deipar.,
t. CXLI, col. 324, etc. — 3° L'auteur de 1'Evangile apo-
cryphe fait habiter Joachim et Anne a Nazareth. Ct. Acta
sanctorum, 26 juillet, t. vi, 1729, p. 233-239; 3 mars,
t. m,1668, p. 78-79. Ils habitaient plus probablement a
Jerusalem une maison que saint Sophrone de Jerusalem,
en 636, Anacreontic., xx, 81-94, t. LXXXVII, col. 2822,
appelle « la sainte Probatique ou 1'illustre Anne enfanta
Marie ». Un siecle plus tard, saint Jean Damascene,
Horn, in Nativ. B. M. V., t. xcvi, col. 667, dit egale-
ment que la mere de Dieu est n6e dans la sainte Proba-
tique. Des temoignages d'auteurs posterieurs repro-
duisentla meme indication. Voir BETHSAIDE (PISCINE DE),
t. i. col. 1730-1731, et le plan, col. 1725. L'emplacement
de la maison des parents de Marie serait occupe par
1'eglise de Sainte-Anne, qui n'est qu'a une trentaine de
metres de 1'ancienne piscine, d'ou le nom de « sainte
Probalique » que les anciens ont donne a cette eglise.
Le 18 mars 1889, on a retrouve la crypte qui avait jadis
renferme le tombeau de sainte Anne (fig. 218). II est pro-
bable qu'a la place de cette crypte, il y avait primitive-
ment un jardin dans lequel Anne et Joachim auraient
ete inhumes, selon la coutume ancienne. I Reg., xxv, 1;
xxvni, 3; III Reg., n, 34; IV Reg., xxi, 18. D'ailleurs
cet emplacement se trouvait alors en dehors de la ville,
a environ cent vingt metres de 1'enceinte du Temple.
On croit que la crypte contigue a celle des tombeaux
occupe la place de la^chambre dans laquelle serait nee
la Sainte Vierge. C'est pour cette raison que 1'eglise
anciennement batie a cet endroit s'appela d'abord Sainte-
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Marie de la Nativite. Cf.Guerin, Jerusalem, Paris, 1889,
p. 284, 351-357, 430; A. Socin-Benzinger, Palastina
und Syrien, Leipzig, 1891, p. 80; L. Cre, Tombeau de
saint Joachim et de sainte Anne, dans la Revue biblique,
1893, p. 245-274; H. Vincent, La cryptede Sainte-Anne
a Jerusalem, dans la Revue biblique, 1901, p. 228-241.
II est vrai que quand, dans la vallee du Cedron, Ton
descend 1'escalier qui mene a 1'eglise de 1'Assomption,
ou Ton venere le tombeau de Marie, on rencontre a
droite une petite chapelle, avec deux autels qui recou-
"vrent des tombeaux dits de sainte Anne et de saint Joa-
chim. Mais cette attribution est erronee et ces tombeaux
appartiennent a des personnages de 1'epoque des croi-

218. — Plan de I'e'glise Sainte-Anne a Jerusalem. — A. Antique
citerne. — G. Chambre situee sous 1'abside. — N. Grypte de la
Nativite". — T. Tombeau de sainte Anne. D'apres la Revue
biblique, 1893, p. 273.

sades. Cf. de Vogue, Les eglises de la Terre-Sainte,
Paris, 1850, p. 310.

//. L'IMMACULEE CONCEPTION. — 1° Aucun texte de la
Sainte Ecriture n'enonce explicitement ce dogme. Mais,
etant donnee la definition de 1'Eglise, declarant que la
Vierge Marie a ete preservee de toute atteinte du pefchg
originel, on est en droit de retrouver le dogme a Fetat
implicite dans le texte sacre. — L'inimitie entre la
femme et le serpent et la victoire promise a la race de
la femme s'etendent done jusqu'a la soustraction totale
de Marie a 1'influence de Satan. Gen., in, 15. La bulle
Ineffabilis note la convenance du triomphe total de la
mere de Dieu sur 1'antique serpent. Cf. Noct. is dec.,
lect. v; xiv dec., led. vi. — De m£me, la plenitude de
grace que 1'ange Gabriel salue en Marie comprend
1'innocence parfaite et 1'exemption meme de la faute ori-
ginelle. Luc., i, 28. — JEnfin, 1'application que 1'Eglise

fait a Marie, dans un sens derive, de ce qui est dit de la
Sagesse :_« Le Seigneur m'a creee au commencement de
ses ceuvres, avant qu'il se fut mis a faire tout autre
etre, » Prov., vm, 22; cf. Missal., vni dec., Epist., per-
met de conclure que, fille d'Adam quact a la succession
du temps, la Vierge Marie lui est anterieure dans le
plan divin, et des lors elle recoil la vie spirituelle dans
des conditions qui, en vertu des rnerites de Jesus-Christ,
ne dependent en rien de celles que le peche du premier
homme a imposees a tous ses autres descendants.
Rom., v, 12. Cf. S. Francois de Sales, Traite de T amour
de Dieu, n, 4-6, edit. Pages, p. 89-97. — 2<> Ce privi-
lege de la Sainte Vierge commenca a 6tre fete a Con-
stantinople a la fin du vne siecle, fut insinu^e pour la
premiere fois en Occident par saint Anselme, Deconceptu
virginal., xvm, t. CLVIII, col. 451, celebre d'abord en
Angleterre, des le XL" siecle, puis a Lyon, en 1140, mal-
gre le blame de saint Bernard, Epist., 174, t. CLXXXII,
col. 332, defendu energiquement par FUniversite de
Paris, erige en fete solennelle par le concile de Londres
de 1328, proclame article de foi par le concile de Bale,
le 17 septembre 1439, mais a un moment ou ce concile
n'avait plus aucune autorite, celebre dans 1'Eglise uni-
verselle a partir de Sixte IV, qui introduisit la fe*te de
la Conception dans le Breviaire remain, en 1477, enfin
defini dogmatiquement par Pie IX, le 8 dec. 1854. Cf.
H. Kellner, Heortologie oder das Kirchenjahr und die
Heiligenfeste in ihrer geschichtl. Enlwickelung, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1901, p. 151-155; Le Bachelet, L'lm-
maculee Conception, Paris, 1903; Lesetre,L'Immaculee
Conception et VEglise de Paris, Paris, 1904.

///. NAISSANCE. — 1° D'apres le De nativ. S. Marise, 2,
6, t. xxx, col. 298, 301, Marie serait nee a Nazareth.
Antonin de Plaisance, Itiner., 5, t. LXXII, col. 901, semble
le supposer, assez vaguement, du reste. Les bulles des
papes Paul II (1471), Jules II (1507), Leon X (1519),
Paul III (1535), Pie IV (1565), Sixte V (1586) et Inno-
cent XII (1698), sur la Santa Casa de Lorette, disent
que la Sainte Vierge est nee, a ete elevee et a ete saluee
par 1'ange dans cette maison, par consequent qu'elle est
nee a Nazareth. Ces papes n'entendent pas assurement
decider sur un fait historique, et ils ne font sans doute
qu'adopter 1'opinion courante a leur epoque. — Une
autre tradition fait naltre Marie a Sepphoris, a cinq
kilometres au nord de Nazareth. La habiterent en effet
sainte Anne et saint Joachim. Du moins, une eglise
batie sous Constantin en cet endroit avait peur but de
consacrer ce souvenir. Cf. Lievin, Guide de* la Terre-
Sainte, Jerusalem, 1887, t. HI, p. 183. Saint Epiphane,
H&r. xxx, 4, 11, t. XLI, col. 410, 426, parle de ce mo-
nument. Si les parents de la Sainte Vierge ont vraiment
possede une maison a Sepphoris, il est possible et
naturel que Marie y soit allee; mais rien ne demontre-
qu'elle y soit nee. — Le plus probable est done que la
naissance de Marie eut lieu a Jerusalem, comme nous
1'avons vu atteste plus haut par saint Sophrone et saint
Jean Damascene, et comme permet de le supposer la
decouverte de 1'emplacement de la maison de sainte
Anne et de saint Joachim pres du Temple. L'affirmation
de saint Jean Damascene est d'autant plus significative
qu'elle n'est pas conforme a celle des apocryphes, dont
pourtant ce Pere a fait usage pour parler de la Sainte
Vierge. — 2° La naissance de Marie n'a guere ete celebree a
Rome que vers la fin du vne siecle. Peut-etre en faisait-on
rnemoire auparavant dans d'autres eglises. Deux sermons
de saint Andre de Crete, t. xcvn, col. 806, se rapportent
a cet evenement et supposent la f6te. Cf. Kellner, Heor-
tologie, p. 146. Le synode de Salzbourg, can. 10, en 799,
prescrit quatre fStes en 1'honneur de la Mere de Dieu :
la Purification le 2 feVrier, 1'Annonciation le 25 mars,
1'Assomption le 15 aout et la Nativite le 8 septembre.

iv. LA PRESENTATIONETL'ENFANCE DE MARIE. — !<• Le
Protevangelium Jacobi, vn-vm, et le De nalivitate
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Maries, vil-vm (Evangelia apocrypha, 2" edit., Tischen-
dorf, Leipzig, 1876, p. 14-17, 117-179), racontent qu'en
accomplissement du vceu fait par ses parents, Marie fut
conduite au Temple a 1'age de trois ans, qu'elle en
monta seule les degres, y fit son voeu de virginite et y
demeura pour etre elevee avec les autres vierges. La
elle jouit des visites quotidiennes des anges et de visions
divines. Quand elle eut atteint sa quatorzieme annee,
le grand-pretre voulut la renvoyer dans sa famille pour
qu'elle se mariat. Mais elle objecta son voeu. Le grand-
pr£tre embarrasse consulta le Seigneur, puis fit venir
les jeunes gens de la famille de David et promit Marie
pour epouse a celui dont la verge fleurirait et sur la-
quelle le Saint-Esprit se reposerait en forme de colombe.
Joseph fut 1'heureux privilegie. Cette legende est adoptee
par saint Gregoire de Nysse et saint Germain de Constan-
tinople, dans leurs sermons cites plus haut. Le Goran,
xix, 16, parle aussi de Marie nee de parents tres ages,
s'eloignant ensuite de sa famille du cote de 1'Orient et
prenant en secret un voile pour se couvrir. L'auteur du
Christus patiens, faussement attribue a saint Gregoire
de Nazianze, t. xxxvnr, col. 244, ecrit egalement d'apres
la me"me legende. — 2° En fait, les enfants males pre-
miers-nes avaient seuls a etre presentes au Temple,
parce qu'ils appartenaient de droit au Seigneur. Exod.,
xm, 2,12. Pourtant, il n'est nullement etonnant que les
parents de Marie, surtout s'ils habitaient a Jerusalem
pres du Temple, aient eu la pieuse pensee d'y presenter
leur enfant, pour remercier le Seigneur de la leur avoir
donnee a la suite de longues prieres, s'il faut en croire
les apocryphes. Cette demarche se conceit encore mieux
de la part de Marie. Les paroles qu'elle adressera bientot
a 1'ange : « Comment cela se fera-t-il, puisque je ne
connais point d'homme? » Luc., i, 34, indiquent qu'elle
avail consacre ^ Dieu sa virginite par un VOBU expres.
Cf, S. Augustin, De sancta virginit., I, 4, t. XL. col. 398.
II est possible qu'elle ait fait ce vceu a un age tres
tendre, surtout si le developpement de son intelligence
et de sa conscience a, par la grace de Dieu, devance
les lois de la nature, ainsi que plusieurs Peres 1'admettent
pour saint Jean-Baptiste, d'apres Luc., I, 41. Cf. Tertul-
lien, De carne Christi, 21, t. 11, col. 788; S. Ambroise,
De fide, iv, 9, 113, t. xvi, col. 639; S. Cyrille de Jerus.,
Catech., HI, 6, t. xxxm, col. 436, etc. Cependant on he
peut rien affirmer de precis a ce sujet, et 1'argument
en vertu duquel Notre-Seigneur n'a du refuser a sa
mere aucun des dons naturels ou surnaturels qui
dependaient de sa munificence filiale, est un argument
a priori, dont 1'application doit etre reglee par 1'ensei-
gnement ou la pratique de 1'Eglise. Or, dans sa liturgie,
1'Eglise admet le fait de la presentation de la Sainte
Vierge au Temple, mais elle se tait et sur 1'age de Marie
quand elle accomplit cet acte et fit son vceu, et sur
les dons naturels et extranaturels dont elle fut gra-
tifiee. — 3° L'education de Marie dans le Temple,
affirmee par les apocryphes, est assez problematique.
Nulle part la litterature juive ne mentionne la coutume
d'elever des jeunes filles dans le Temple. Voir EDUCA-
TION, t. n, col. 1595. Josephe, Bell, jud., V, v, 5,
decrit par le detail les locaux dont se composait
['edifice ^sacre; aucun n'est indique comme destine a
recevoir des jeunes filles. Cf. Reland, Antiquitates
sacrse, Utrecht, 1741, p. 52-54; Schurer, Geschichte
des judischen Volkes im Zeit J. C., Leipzig, t. n, 1898,
p. 262-279, 325. Sans doute, le jeune Joas fut eleve
dans 1'ancien Temple jusqu'a 1'age de sept ans. IV Reg.,
xi, 3. Mais il etait roi et ce sejour lui etait impose par
les circonstances. Quant aux jeunes filles « enfer-
mees », que 1'attentat sacrilege d'Heliodore faisait courir
de tous cotes, II Mach., HI, 19, rien ne fait supposer
qu'elles habitassent le Temple. Autour du parvis des
pretres, il est vrai, il existait des salles qui avaient une
double entree, 1'une par 1'interieur de ce parvis, et

1'autre par la grande cour des gentils. Les femmes
pouvaient ainsi acceder au moins dans la partie de ces
salles qui se trouvait en dehors de 1'enceinte sacer-
dotale. C'est apparemment dans 1'une de ces salles que
plus tard Marie et Joseph trouverent 1'enfant Jesus au
milieu des docteurs. Luc., n, 46. Y avait-il des chambres
au-dessus de ces salles, ou d'autres locaux en dehors
des cours du Temple, pour y recevoir des jeunes filles
et les clever ? Rien n'autorise a 1'affirmer. Dans sa
description de la vie de la Sainte Vierge avant 1'annon-
ciation, saint Ambroise, De virgin., II, n, 9, 10, t. xvi,
col. 209, 210, suppose expressement que Marie vivait
dans la maison de ses parents. La maison de sainte
Anne etait separee du Temple par une route et par le
Birket Israel, piscine qui avait quarante metres de
largeur. Voir t. in, col. 1348, et le plan, col. 1326. Rien,
n'etait done plus facile a la jeune enfant que d'etre
conduite et ensuite de se rendre elle-meme dans la
maison du Seigneur pour y prier. Ainsi faisait, a cette
epoque meme, Anne la prophetesse, qui « ne s'eloignait
pas du Temple et servait Dieu jour et nuit dans les
jeunes et les supplications », Luc., n, 37, sans qu'on
soit en droit d'en conclure qu'elle habitait dans le
Temple m£me. Cf. Corn. Jansenius, Tetrateuchus in
sanct. J. C. Evang., Louvain, 1699, p. 484; Knaben-
bauer, Evang. sec. Luc., Paris, 1896, p. 138. Une basi-
lique fut batie par Justinien sur 1'esplanade de 1'ancien
Temple en Phonneur de la Sainte Vierge. Elle prit le
nom de Sainte-Marie la Neuve, pour qu'on ne la con-
fondit pas avec 1'eglise de la Nativite. Par la suite, on
1'appela 1'eglise de la Presentation, quand on voulut
localiser en cet endroit le sejour de Marie dans le
Temple. C'est rnaintenant la mosquee el-Aksa. Cf. V.
Guerin, Jerusalem,, p. 362; Lievin, Guide de la Terre
Sainte, t. i, p. 447. — 4° La presentation de la Sainte
Vierge est mentionnee officiellement pour la premiere
fois comme objet de fete dans une constitution de
Manuel Comnene, en 1166. D'Orient, la fete s'intro-
duisit a la cour papale d'Avignon, en 1371. Sixte IV en
institua I'office, un siecle plus tard, et Sixte V en
etendit la celebration a toute 1'Eglise, en 1585. Cf. Kell-
ner, Heortologie, p. 155, 156. La liturgie ecclesiastique
de cette fete ne garantit officiellement que le fait
me'me de la presentation de Marie, en negligeant tous
les details consignes dans les apocryphes. Voir Gosselin,
Instructions sur les principales fetes de I'annee,
3 in-12, Paris, 1880, t. HI, p. 360-385.

y. LES FIANCAILLES. — 1° Les jeunes filles juives se
mariaient tres jeunes. Elles etaient nubiles des 1'age
de douze ans et demi. Suivant les circonstances, on
attendait plus ou moins pour les marier. Les fiancailles
precedaient et se celebraient suivant un certain cere-
monial. A partir de ce moment, la fiancee appartenait
legalement a son fiance, bien que la cohabitation ne
commenc.at qu'au mariage, ordinairement posterieur
d'un an aux fiancailles. Voir TiANgAiLLES, t. n,
col. 2230-2232. Marie fut fiancee a Joseph, qui etait
son parent. Voir JOSEPH (SAINT), t. in, col. 1670. II est
possible que la Sainte Vierge, dont on connait une
sceur, mais a laquelle aucun frere n'est attribue, ait ete
une heritiere, comme le donne a penser son voyage a
Bethlehem a Pepoque du recensement, et qu'en conse-
quence elle ait ete obligee de se marier avec un homme
de sa tribu. Num., xxxvi, 6. Mais la loi ne 1'obligeait
pas a epouser un parent et meme elle excluait formel-
lenient certains degre"s de parente. Voir MARIAGE, col. 760.
Cette union fut done le resultat d'un choix probablement
fait, suivant la coutume, par les parents de saint
Joseph. — 2° On peut se demander comment se con-
cilient en Marie le voau de virginite et le consentement
aux fiancailles. Sans doute, la Sainte Vierge comptait
bien que Dieu, qui lui avait inspire son V03U, intervien-
drait providentiellement pour en assurer 1'execution^
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D'autre part, elle ne pouvait se refuser aux fiancailles
sans se singulariser grandement, dans un pays ou toute
jeune fille aspirait au mariage comme a 1'accomplis-
sement d'un devoir. II est done a presumer que Marie
avait agree personnellement le choix qui avait ete fait
de son fiance, et que d'autre part elle le connaissait
assez pour avoir 1'assurance que, prevenu ou non, il res-
pecterait la promesse qu'elle avait faite a Dieu. Tout s'ac-
complit comme elle 1'avait souhaite. Voir t. n, col. 2231.

vi. L'ANNONCIATION. — 1° Quand Marie, fiancee a
Joseph, recut la visite de 1'ange, elle ne partageait pas
encore la demeure de son futur epoux, ce qui n'avait
lieu qu'apres la celebration publique du mariage.
L'Evangile dit qu'elle residait alors a Nazareth. Luc., i,
26. Elle avait done quitte Jerusalem, soit que ses parents
fussent morts, soit qu'elle voulut se rapprocher de son
fiance. Le voyage de Marie a Bethlehem, a 1'epoque du
recensement, permet de supposer qu'elle etait alors
devenue heritiere et par consequent orpheline. Cepen-
dant cette conclusion n'est pas rigoureuse, parce que
d'alitres motifs, et me"me le simple desir de ne pas
quitter son epoux si tot apres la celebration du mariage,
pouvaient determiner Marie a se mettre en route.
L'ange qui vint trouver la Sainte Vierge a Nazareth
etait Gabriel. Voir GABRIEL, t. m, col. 22. Quand il eut
rempli son message, Marie se soumit a la volonte divine
et le mystere de 1'Incarnation s'accomplit. Voir ANNON-
CIATION, t. i, col. 649-654. — A raison de son caractere
evangelique, le souvenir de 1'annonciation a ete celebre
de bonne heure dans 1'Eglise, quoique a des dates diffe-
rentes. Des le milieu du ve siecle, saint Proclus, a Con-
stantinople, Orat., i, t. LXV, col. 679, et saint Pierre
Chrysologue, a Ravenne, Serm., CXL, CLXII, t. LII,
eol. 575, 579, font mention d'une fete de devotion ayant
pour objet ce mystere.

vii. LA VISITATION. — 1° L'ange avait averti Marie
que sa parente Elisabeth, bien qu'avancee en age et re-
putee sterile, avait ete favorisee d'une benediction ines-
peree et en etait a son sixieme mois. Luc., I, 36. Voir
ELISABETH, t. n, col. 1689. « En ces jours-la, » c'est-a-
dire dans les jours de son annonciation, peu de temps
apres la visite de 1'ange, Marie partit avec empresse-
ment pour aller visiter sa cousine, « sans incredulite
sur 1'oracle de 1'ange, sans hesitation a croire la nou-
velle, sans aucun doute sur la realite de 1'exemple, mais
joyeuse de sa resolution, ne songeant qu'a remplir un
pieux devoir et empressee a faire plaisir. » S. Ambroise,
Expos. Evang. sec. Luc., n, 19, t. xv, col. 1560. Elle
partit done; mais 1'Evangeliste ne dit pas dans quelles
conditions. Elle ne pouvait guere se dispenser de faire
part a son fiance de son projet de voyage et au rnoins
de quelques-unes des raisons qui lui inspiraient sa re-
solution. Joseph l'accompagna-t-il ? On ne saurait le dire.
Le voyage de ce dernier etait naturel si Ton se trouvait
alors a 1'epoque de la Paque ou de quelque grande fete
juive. Mais 1'Evangeliste garde le silence a ee sujet et
1'on en est reduit aux conjectures. Toutefois Ton ne
peut supposer 1'absence de saint Joseph en se basant
sur ce seul fait qu'il continua a ignorer ce que Dieu
avait accompli en Marie. Les paroles d'Elisabeth, Luc.,
i, 43, ont pu n'£tre pas entendues par lui ou n'etre pas
assez claires pour le renseigner sur ce qui s'etait pas&e
en sa fiancee. Cf. Coleridge, La vie de notre vie, trad.
Petit, Paris, 1888, t. n, p. 162. En tous cas, Dieu qui
avait fait connaitre a sainte Elisabeth la mysterieuse
maternite de Marie se reservait de la reveler a son heure
a saint Joseph.

2° Quand elle fut arrivee a la ville ou demeurait Za-
charie, voir JETA, t. in, col. 1518, Marie entra dans la
maison de ce dernier et salua Elisabeth. L'enfant que
celle-ci avait dans son sein tressaillit de joie a la voix
de la Sainte Vierge, qui portait en elle le Verbe incarne.
En meme temps, Elisabeth fut remplie de 1'Esprit-Saint.

Par sa presence, le Fils de Dieu sanctifiait ainsi en meme
temps 1'enfant qui devait etre son precurseur et la mere
de cet enfant. Cf. S. Augustin, Epist., CLXXXVII, ad Dar-
dan., vii, 23, 24, t. xxxin, col. 840. « L'enfant tressaillit,
la mere tut remplie; mais elle ne le fut pas avant son
fils : quand le fils eut ete rempli de 1'Esprit-Saint, il en
remplit sa mere. >•> S. Ambroise, Expos. Evang. sec, Luc.,
n, 23, t. xv, col. 1561. Sous 1'inspiration de ce divin Es-
prit, Elisabeth s'adressa a haute voix a Marie et lui dit :
« Tu es bienheureuse entre les femmes et beni est le
fruit de ton sein. Et d'ou me vient que la mere de mon
Seigneur me visite ? Car des que la voix de ta salutation
est arrivee a mes oreilles, 1'enfant a tressailli de joie
dans mon sein. Heureuse es-tu d'avoir cru, car ce qui
fa ete dit par le Seigneur s'accomplira. » Luc., i, 39-45.
II est a remarquer qu'Elisabeth reprend une partie des
paroles de 1'ange Gabriel, Luc., I, 28, ce qui indique que
les deux personnages parlent en vertu de la me*me ins-
piration. L'Esprit de Dieu continue ses revelations a
Marie par 1'organe de sa parente, et a celle qui s'est
declaree la servante docile du Seigneur il fait donner
1'assurance que, a cause de sa foi, tout ce que 1'ange lui
a annonce s'accomplira. Marie prit la parole, non pour
repondre a Elisabeth, mais pour adresser ses hommages
et ses actions de graces a Dieu, 1'auteur de tant de
merveilles accomplies en elle et en sa parente. Luc., i,
39-46.

3° La Sainte Vierge resta environ trois mois dans la
demeure d'Elisabeth. Luc., i, 56. Pourquoi cette men-
tion du temps que dura le sejour de Marie, sinon pour
insinuer discretement qu'elle assista a la naissance du
Precurseur? Cf. S. Ambroise, Expos. Evang. sec. Luc.,
n, 29, 30, t. xv, col. 1562,1563. II ne sera plus question
d'elle dans le recit de cette naissance; mais il est dans
les habitudes de saint Luc d'epuiser tout ce qui concerne
un fait ou un personnage, avant de passer a un autre.
Cf. Lesetre, La methods historique de S. Luc, dans la
Revue biblique, 1892, p. 179-182. Un certain nombre d'au-
teurs pensent cependant que Marie n'assista pas a la nais-
sance de saint Jean-Baptiste.

4° La visitation de la Sainte Vierge, a raison m£me de
la place qu'elle occupe dans le recit evangelique, ne
pouvait manquer d'etre celebree par une fete. Celle-ci
n'apparait cependant qu'au xme siecle, sous 1'influence
franciscaine. Pendant le grand schlsme, elle fut institute

.officiellement, en 1389, par Urbain VI et Boniface IX,
et en 1441, le concile de Bale, dans sa XLIII* session,,
statua qu'elle serait celebree le 2 juillet. Cette date
rattache la fete a celle de saint Jean-Baptiste, dont elle
suit immediatement 1'octave. Cf. Kellner, Heortologie,
p. 156.

vm. LE MAGNIFICAT. — 1° Apres qu'Elisabeth eut fe-
licite sa parente, sTrcev Map cap, ait Maria, dit saint Luc,
i, 46. Trois anciens manuscrits occidentaux, le Vercel-
lensis, le Veronensis et le Rhedigerianus lisent la va-
riante : ait Elisabeth. Le manuscrit Vatic, du De psal-
modise bono de Nicetas, t. LXVIII, col. 373, presente aussi,
dans une enumeration des cantiques liturgiques, la men-
tion suivante : cum Helisabeth Dominum anima nostra
magnificat. Cf. G, Morin, dans la Revue biblique, 1897,
p. 286, 287. Mais le nombre infime des manuscrits por-
tant cette variante ne saurait contrebalancer un instant
1'autorite de tous les autres et celle des Peres, qui sont
unanimes a lire le texte actuel. D'ailleurs, apres les
humbles paroles prononcees par Elisabeth dans la salu-
tation a Marie, la formule : Et ait Elisabeth : Magni-
ficat, est aussi anormale que la formule : Et ait Maria,
est naturelle et justifiee par la suite du cantique. On a
voulu voir a tort une preuve de 1'existence de la va-
riante dans Origene, Horn, vn in Luc.,i. XIH, col. 1817.
Cf. A. Durand, L'origine du Magnificat, dans la Revue
biblique, 1898, p. 74-77; Lepin, Le Magnificat doit~il
etre attribue a Marie ou a Elisabeth? Lyon, 1902. —
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2° Le Magnificat est l'03uvre d'une ame tres familiarisee
avec les textes sacr^s. Les expressions et souvent les
pensees en sont empruntees aux ecrits de PAncien Tes-
tament, particulierement au cantique d'Anne, mere de
Samuel. I Reg., n, 1-10. Dans son cantique, Marie com-
mence par faire eclater sa joie a la pensee du Dieu
Sauveur qui a abaisse un regard de bonte sur la bas-
sesse, TaTreivtoffti;, de sa servante, c'est-a-dire de son
esclave, SouXv], ancilla. Bien que convaincue de sa bas-
sesse et ne s'estimant qu'une esclave aux yeux de Dieu,
elle prophetise que toutes les nations la proclameront
bienheureuse, comme vient de le faire Elisabeth, Luc., i,
42, 45, comme le fera la femme de PEvangile, Luc., xi,
27, comme le feront jusqu'a la fin des temps les chre-
tiens qui reciteront VAve Maria.

ix. L'EESITATION DE SAINT JOSEPH. — 1° A son re-
tour a Nazareth, ou peu de temps apres, Marie fut
trouvee, eSpsO-/), avec les signes exterieurs de ce que le
Saint-Esprit avait opere en elle. On comprend que Jo-
seph, qu'il ait accompagne Marie chez sa parente ou
non, se soit au retour montre plein de sollicitude a
son'egard. II constata done ce qui se passait en elle,
mais il ne connaissait pas le secret que Dieu n'avait
encore revele qu'a Marie et a Elisabeth. L'epreuve fut
dure pour lui, et aussi pour sa sainte fiancee, a laquelle
il ne put sans doute derober longtemps les indices de
son inquietude. Celle-ci garda neanmoins le silence,
comptant avec raison que Dieu, qui avait pris soin
d'informer Elisabeth, avertirait aussi Joseph. Dieu mit
fin a Pepreuve de Joseph par le moyen sur lequel comp-
tait Marie. Un ange luiapparut pendant son sommeilet
lui revela le mystere. C'etait justice. Joseph avait droit,
autant du moins qu'une creature peut avoir un droit vis-
a-vis de Dieu, d'etre informe de ce qui avait ete fait a
une fiancee qui lui appartenait legitimement. L'ange lui
dit done que ce qui etait engendre en Marie, ev QCVTYJ
yevvYiMv, venaitdu Saint-Esprit, et qu'en consequence il
n'hesitat pas a la prendre pour sa femme. Matth., i, 18-

x. LE MARIAGE. — 1° Tous ces evenements s'etaient
passes avant que Marie et Joseph habitassent ensemble,
«p\v >i <ruvsX6etv OUITOU?, antequam convenirent, Matth., i,
18, comme c'etait la regie entre fiances. Sur Pordre de
Pange, Joseph, a son reveil, prit pour sa femme, T^V
-yuvatxa avTou, celle qui n'etait precedemment que sa
fiancee, [AvrjorsvOet'cnr]. Les paroles de Pevangeliste, c< a
son reveil, » exsurgens a somno, « Joseph la prit pour
sa femme, » indiquent que le doute de Joseph ne fut
leve" qu'a peu de jours de Pepoque a laquelle devait se
celebrer le mariage, et consequemment Pintroduction
solennelle et definitive de Marie dans la maison de son
epoux. Matth,, i, 24. Voir MARIAGE, col. 773. — 2» Ces
faits de la vie de la Tres Sainte Vierge ne peuvent etre
dates surement. Chez les Juifs, les jeunes filles etaient
considerees comme nubiles des Page de douze ans. On
ne sait pas quel age avait Marie quand elle se fianca.
En tous cas, Pusage du mariage au cours des fiancailles
ne presentait absolument rien d'anormal, si bien que
personne, sauf Joseph, n'eut a s'etonner de Petat de
Marie entre ses fiancailles et son mariage. Rien n'in-
dique non plus le temps qui s'ecoula entre les fiancailles
de Marie, et la visile de Pange. Entre cette visite et le
mariage, il faut compter au moins trois mois, temps
du sejour de Marie chez Elisabeth. Luc., I, 56. Mais on
ne sait pas davantage combien de jours separerent le re-
tour de Marie d'avec la celebration de son mariage, ni
cette celebration d'avec la naissance du Sauveur. On
laissait d'ordinaire un an s'ecouler entre les fiancailles
et le mariage; mais ce delai etait abrege, quelquefois
jusqu'a un mois, a la volonte des fiances. Cf. Iken, Ant.
hebr., p. 497. II s'ecoula naturellement plus de trois
mois entre les fiancaiUes de Marie et de Joseph et leur
mariage; on ne peut pas savoir si le delai fut porte jus-

qu'a un an. Enfin, etant donnees les coutumes orien-
tales, la Sainte Vierge a parfaitement pu n'avoir que
treize ans quand elle a mis au monde Notre-Seigneur.
Avait-elle davantage? Depassait-elle cetage de plusieurs
annees? Aucun document ne permet de le dire.

III. PENDANT L'ENFANCE DU SAUVEUR. — /. LA NAI$-
SANCE A BETHLEHEM. — 1° En vertu d'un edit de Pem-
pereur Auguste, un recensement fut fait dans les pro-
vinces de Pempire. La Judee, soumise alors a Pautorite
romaine, malgre la royaute d'Herode, dut subir cette
operation administrative. Voir CYRINUS, t. n, col. 1189.
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Luc., Paris, 1896, p. 104-
114. Le recensement se fit suivant la methode juive. Les
titres genealogiques des families Israelites etaient soi-
gneusement conserves. I Esd., n, 59, 62. Josephe,
Vit., 1, temoigne qu'il a etabli sa propre genealogie
d'apres les tablettes publiques; il dit ailleurs, Cont,
Apion., i, 7, que les families sacerdotales tenaient avec
le plus grand soin leurs tables genealogiques. II en etait
certainement de meme chez les principales families du
pays, et en premier lieu dans la famille de David, h£ri-
tiere de si grandes promesses. Les tables genealogiques
se conservaient dans des conditions qui garantissaient
leur authenticite, et naturellement dansle lieu d'origine
de la famille. La famille de David, a laquelle apparle-
naient Marie et Joseph, etait originaire de Bethlehem;
c'est done a Bethlehem qu'ils se rendirent pour le
recensement, Pempereur Auguste avant formellement
autorise les peuples relevant de Pautorite romaine a pro-
ceder dans les actes publics suivant leurs coutumes natio-
nales. Ct. Dion Cassius, LIV, 9. Marie accompagna Joseph,
soit pour obeir a un desir personnel ou a une inspira-
tion divine, soit parce qu'elle etait heritiere ou qu'il
s'agissait de fixer Pimpot personnel qui frappait les
femmes depuis Page de douze ans. Digest., L, xv, 3,
Mommsen, 1872, p. 356 (du HI* siecle). Cf. Vigouroux,
Le Nouveau Testament et les decouv. qrcheol. mod.,
Paris, 2« edit 1896, p. 109; Schiirer. Geschichte des ju~
dischen Volkes im Zeit /. C., Leipzig, t. i, 1901, p. 513.

2° Un grand concours de Juifs avait afflue a Bethlehem
a Poccasion du recensement. Aussi les nouveaux arri-
vants ne trouverent pas de place dans le khan de la
ville, voir BETHLEHEM, t. i, col. 1691, et CARAVANSERAIL,
t. ij, col. 253, 254, et furent obliges de se refugier dans
une grotte servant d'etable aux animaux. Voir CRECHE,
t. n, col. 1107-1109; cf. S. Justin. Dial, cum Try ph.,
78, t. vi, col. 657; Origene, Cont. Gels., I, 51, t. xi,
col. 756; Eusebe, Vit. Constant., in, 43, t. xx, col. 1101;
S. Jerome, Epist. XLVI, 10; cvm, 10, t. xxn, col. 490f
884. C'est la que Marie enfanta le Sauveur pendant la
nuit. Luc., it, 1-7. Des mots: « pendant qu'ils etaient la,
le temps ou Marie devait enfanter arriva, » on conclut
que Marie et Joseph se trouvaient peut-etre a Bethlehem
quelquesjoursdeja avant la naissance de Penfant Jesus.
11 semble que ce dut etre pour Marie une tres dure
epreuve que d'avoir a quitter subitement sa maison de
Nazareth, dans laquelle elle avait tout prepare pour
accueillir dignement PEnfant a sa naissance, et ensuite
de n'avoir a lui offrir qu'une etable et la paille d'une
creche. Mais sa foi en la conduite de la Providence etait
si vive que, dans tous ces evenements, elle ne vit certai-
nement que Pexpression de la volonte divine, a laquelle
elle se soumit avec autant de joie que de docilite. Les
evangelistes, inspires par elle, ne temoignent ici que de
son attention a mediter ce qui arrivait.

3° Saint Luc, n, 7,16, dit que, quand PEnfant fut ne,
Marie Penveloppa elle-meme de langes et le coucha
dans la creche, ou les bergers le trouverent ensuite,
au cours de la meme nuit. Cette maniere de parler per-
met d'affirmer que Penfantement ne causa a Marie ni
douleur ni faiblesse. C'est la ce qu'ont enseigne S. Am-
broise, In Ps. XLVU, 11, t. xiv, col. 1150; S. Gregoire
de Nysse, Or. I de resurrect., t. XLVI, col. 604; S. Jean
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Damascene, Di fid. orthod., iv, 14, t. xcxiv, col. 1160;
Fortunat, vm, 7, t. LXXXVIII, col. 282; 1'auteur du C/in-
stuspatiens, 63, 64, 70, [t. xxxvm, col. 142; 1'auteur du
Sern\. :/94insere dans S. Augustin, t. xxxix, col. 2105;
S. Thomas, Summ. theol., IIIa, q. xxxv, a. 6; Bossuet,
Elev. sur les myst., xvi, 6, etc. II ne convenait pas en
effet, semble-t-il. que Marie fut soumise a la sentence
portee contre five desobeissante et contre les autres
femmes : « Tu enfanteras avec douleur. » Gen., in, 16.

4° Marie vit done les bergers adorer 1'enfant Jesus et
dut apprendre d'eux ce qu'ils avaient pu contempler et
entendre en gardant leurs troupeaux. L'Evangeliste ne
reproduit d'elle aucune parole; il rapporte seulement
que « Marie conservait toutes ces choses », les faits et
les paroles, « lesmeditant dans son coeur. » Luc., n,19.

5° Le huitieme jour, Marie assista a la circoncision
du divin Enfant, auquel on donna le nom de Jesus, qui
lui avait ete revele a elle d'abord, Luc., i, 31, et ensuite
a Joseph. Matth,, i, 21. Cette ceremonie se faisait ordi-
nairement a la maison ou a la synagogue. L'Evangile
mentionne la circoncision de Jesus sans indication de
lieu. II est a croire que la sainte Farnille n'etait plus
alors dans la grotte. Des le matin de la naissance, les ha-
bitants de Bethlehem, avertis par les bergers des evene-
ments merveilleux de la nuit, Luc., n, 18, avaient du
probablement la recueillir dans une maison de la ville.

//. LA PURIFICATION. — 1° La loi obligeait Marie a se
presenter au Temple le quarantieme jour apres la nais-
sance de 1'Enfant, pour se purifier elle-meme, Lev., xn,
2-8, et pour consacrer au Seigneur son premier-ne.
Exod,, xin, 2; Num., xvm, 15. La loi de purification
ne la concernait nullement; elle se comporta nean-
moins comme toutes les autres meres, par humilite et
pour obeir au dessein de la Providence qui voulait que
rien ne parut alors au dehors de son eminente dignite.
II fallait d'ailleurs qu'elle s'associat a la consecration
officielle de Jesus, comme elle devait etre associee plus
tard a son immolation. II est a noter que Marie et
Joseph offrirent a la place de Jesus non un agneau,
comme les riches, mais deux petits oiseaux, comme les
pauvres. Us etaient done sans grandes ressources et
devaient sans doute menager, loin de leur sejour habi-
tuel, le peu dont ils disposaient. Cette pauvrete etait
tres conforme aux volonte"s du Sauveur. II Cor., vm, 9.
— 2° Dans le Temple, le vieillard Simeon prit 1'Enfant
dans ses bras et benit Dieu de son apparition. Joseph,
qui passait pour le pere de Jesus, et Marie etaie'nt dans
1'admiration en entendant le vieillard annoncer que le
divin Enfant venait pour eclairer les nations et glorifier
Israel. Chaque revelation successive, celle de 1'ange,
celle d'Elisabeth, celle de Zacharie, celle de Simeon,
apportait a Marie de nouvelles lumieres sur sa destinee
et celle de son Fils. Simeon s'adressa ensuite person-
nellement a Marie pour lui annoncer des evenements
qui ne devaient se produire qu'apres la mort de Joseph
et auxquels elle aurait a prendre une tres large et tres
douloureuse part: « Celui-ci est etabli pour la ruine
pour la resurrection de beaucoup en Israel, et en signe
auquel on contredira; le glaive transpercera meme ton
a me. » Toutes ces choses arriveront « afin que soient
revelees les pense"es qui sont en beaucoup de coeurs ».
Luc., H, 22.-3S. La premiere douleur etait venue »
Marie de son fiance Joseph, lorsque celui-ci, ignorant
le mystere, avait hesite a la prendre pour epouse. La
seconde lui vient maintenant de son Fils, a 1'occasion
duquel un jour le glaive transpercera son ame. Quand?
comment? pour combien de temps? dans quel but?
avec quelle utilite? Elle Pignore et cette incertitude meme
va lui causer desormais une peine de tous les instants.
— 3° Apres la purification, Marie et Joseph retournerent
a Nazareth. Luc., n, 39. II est possible que saint Luc
parle ainsi en passant completement sous silence 1'ado-

des mages et la i'uite en Egypte, deja racpntees

par saint Matthieu, II, 1-23. Cf. S. Augustin, De cons.
Evangelist., 11, 5, t. xxxiv, col. 1078. Toutefois, il semble
unir si etroitement I'accomplissement des rites de la
purification et le depart pour Nazareth, qu'une autre
hypothese devient fort plausible. A la suite des evene-
ments merveilleux dont il avait ete temoin, Joseph se
serait persuade que 1'Enfant, ne a Bethlehem, devait
etre eleve dans cette ville. II avait encore eette idee au
retour d'Egypte. Matth., n, 22. Apres la purification, il
serait done parti directement pour Nazareth avec Marte
pour tout disposer en vue d'un changement de sejour,
puis il serait revenu a Bethlehem. Cf. Comely, Introd.
spec, in N. T. libr., Paris, 1886, t. in, p. 204.

in. L''ADORATION DES MAGES ET LE SEJOUR EN EGYPTE.
— 1° Le sainte Famille etait etablie a Bethlehem, dans
une maison, quand les mages vinrent adorer 1'Enfant.
Matth., ii, 11. Celui-ci avait alors plus de quarante jours,
car sa presentation n'eut pas ete possible apres 1'arri-
vee des mages, et moins de deux ans. Matth., n, 16.
Les mages « trouverent 1'Enfant avec Marie sa mere »,
paroles qui n'excluent pas la presence de saint Joseph,
mais qui indiquent que Marie tenait la place principale
et que les mages virent surtout Jesus entre ses bras. Les
presents qu'offrirent ces etrangers furent sans doute
pour la sainte Eamille la ressource menagee par la
Providence en vue du voyage qui allait s'imposer. Voir
MAGES, col. 551.

2° Averti par 1'ange des desseins homicides d'Herode,
Joseph prit TEnfant et sa mere, et s'enfuit avec eux
en Egypte. Plus de trois cents kilometres separent
Bethlehem de la region habitable la plus voisine, sur
les bords du Nil. C'etait done un voyage d'au moms
une dizaine de jours a entreprendre. On ne sait en
quel endroit la sainte Famille s'arre'la, ni combien de
temps elle demeura en Egypte. Voir JESUS-CHRIST,
t. HI, col. 1443. Elle y rencontra certainement de nom-
breux compatriotes. Les Juifs habitaient surtout le
Delta, cf. Josephe, Bell, jud., II, xvm, 8, et le nombre
de ceux qui residaient en Egypte atteignait un million,
au dire de Philon, In Flaccum, 6, edit. Mangey, t. n,
p. 523. Ils avaient me'me a Leontopolis, dans le nome
d'Heliopolis, un temple qui subsista de 160 avant J.-C.
a 73 ap. J.-C. Cf. Schiirer, Die Geschichte des judis-
chen Volkes im Zeit J. C., Leipzig, t. in, 1898, p. 19-
25, 99. Marie et Joseph trouverent done en ce pays des
families capables de leur assurer aide et protection
dans une certaine mesure. Sur les traditions et les
legendes copies concernant le sejour en Egypte, voir
Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 241-251; Id., L'arbre
de la Vierge a Matarieh, 4e edit., in-4°, Le Caire, 1904.

3° A la mort d'Herode, 1'ange ordonna a Joseph de
retourner dans le pays d'Israel. Joseph pensa d'abord
a s'etablir en Judee; mais, quand il apprit qu'Archelaiis
regnait a la place de son pere, il craignit qu'il en eut
garde la cruaute, et il remonta a Nazareth, en Galilee,
qui etait sous la domination d'Antipas, prince d'un
caractere plus humain. Matth., n, 13-23. En toutes
ces circonstances, Mr.rie se laissa guider par saint Joseph
qui, en sa qualite de chef de la famille, recevait les
communications divines, prenait les decisions comman-
dees par les circonstances et pourvoyait a leur execution.

IV. LA VIE A NAZARETH. — /. LA SAINTE FAMILLE. —
La vie de Marie a Nazareth fut celle de toutes les femmes
de son temps et de son pays. Joseph etait charpentier;
il travaillait pour subvenir aux besoins de la mere et de
1'Enfant. Marie donnait ses soins maternels a Jesus,
qui grandissait, se fortifiait, se monlrait plein de sa-
gesse et de grace. Luc., n, 40. Chaque annee, Marie
et Joseph se rendaient a Jerusalem pour la fete de
Paque. Les hommes seuls avaient 1'obligation de faire
ce voyage, Exod., xxm, 17, mais les femmes Fentre-
prenaient par piete, et Marie n'y manquait pas chaque
annee. Luc., H, 41-42. Peut-etre 1'enfant Jesus etaiMl
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alors laisse a Nazareth, a la garde'de parents ou de voi-
sins, auxquels Marie le confiait quand il y avait lieu de
le faire. Luc., 11, 44. Le silence et 1'humilite gardaient
centre toute indiscretion le tresor que renfermait la
maison de Nazareth. Jesus, Marie et Joseph passaient
pour des personnes ordinaires, ainsi que le montre la
suite de 1'Evangile. II est meme a croire que le divin
Enfant, pour laisser a sa mere le merite de sa foi et de
sa confiance en Dieu, ne lui revela jamais rien des
mysteres de 1'avenir, et que, pendant pres de trente
annees, Marie, assuree de posseder aupres d'elle le Fils
de Dieu, vecut surtout des souvenirs de ce qu'elle avait
entendu et vu au moment de 1'incarnation et de la nais-
sance du Sauveur. Luc., 11, 19.

//. LE VOYAGE A JERUSALEM. — 1° A 1'age de douze
ans, Jesus devint ben-hattordh, « fils de la Loi, » c'est-
a-dire soumis aux obligations qu'elle imposait a tout
Israelite. II accompagna done des lors ses parents a
Jerusalem aux fetes de la Paque. La premiere fois qu'il
s'y rendit, il resta a dessein dans la ville quand ses
parents s'en retournerent apres 1'achevement des fe"tes.
Ceux-ci, ne le voyant pas aupres d'eux le premier jour,
crurent qu'il cheminail avec d'autres personnes de
la nombreuse caravane des gens de Galilee. Voir t. n,
col. 249, 250. Le soir venu, ils constaterent son absence,
reprirent le lendemain la route de Jerusalem et, le troi-
sieme jour venu, le retrouverent dans le Temple. Ce
fut une grande epreuve pour Marie et comme un avant-
gout de ce qu'elle aurait a subir plus tard pendant la
passion et la sepulture du Sauveur. Elle connaissait
trop bien ce qu'etait Jesus pour redouter un accident
fortuit; mais elle se demandait pourquoi 1'Enfant, ordi-
nairement si docile, si prevenant et si affectueux, avait
juge a propos de se derober ainsi a 1'improviste aux soins
de ses parents. Ce fut le sentiment douloureux qu'elle
exprima par sa question : « Mon fils, pourquoi nous
avoir traites de la sorte ? "Voici que ton pere et moi nous
te cherchions tout eplores. » A la reponse de Jesus :
<f Pourquoi me cherchiez-vous ? Ignoriez-vous qu'il me
faut e"tre aux affaires de mon Pere ? » ni Marie ni Joseph
ne comprirent rien. Luc., n, 41-50. Ce renseignement
n'a pu venir a 1'evangeliste que par Marie elle-meme,
avouant humblement qu'elle ne comprenait pas tout
dans la conduite du Sauveur. Quelle que fut en effet la
science surnaturelle mise par 1'Esprit-Saint dans 1'ame
de Marie, il n'etait pas necessaire que Marie eut sur-le-
champ 1'intelligence de tous les mysteres qui se presen-
taient et que sa science allat plus loin que ne le recla-
mait 1'accomplissement actuel de sa mission.

2° Au retour du voyage, 'Jesus « leur etait soumis »,
reprenant pour de longues annees encore la vie d'hu-
milite et d'obeissance qu'il n'avait voulu interrompre
qu'un moment. Ce nouveau fait s'ajouta aux precedents
pour alimenter les meditations de Marie; « sa mere
conservait toutes ces choses dans son coeur. » Les deux
passages dans lesquels saint Luc, n, 19, 51, note que
Marie conservait dans son co3ur tout ce qu'elle voyait et
entendait, sont comme 1'indication de la source princi-
pale a laquelle I'&vangeliste a puise les recits de 1'enfance
de J6sus. Cf. Richard, Zur Quellenkritik der Kind-
heitsgeschichte Jesu, dans les Akten des Kongr. kathol.
Gelehrten, Munich, 1901, p. 169. Quant au divin Enfant,
elle le voyait grandir en sagesse, en age et en grace devant
Dieu et devant les hommes. Luc., n, 51, 52. La vie de
Marie se poursuivit tranquillement a Nazareth, sans
qu'aucun accident ait ete relate par les evangelistes. Le
seul evenement qu'on peut surement attribuer a cette
periode fut la mort de saint Joseph, qui disparut quand
son role de protecteur de Jesus fut devenu inutile, et
que sa survivance eut plutot constitue un embarras au
moment ou le divin Maitre commencait son ministere
public.

IU. LA PERPETUELLE VIRGINITY DE MARIE. — 1° Marie

eut le privilege d'associer en sa personne la virginite et
la maternite divine. Sa virginite ressort des textes evan-
geliques, de sa question a 1'ange, Luc., I, 34, de la re-
ponse de celui-ci, Luc., i, 35, 37, de la conduite de saint
Joseph, Matth., i, 19-25, de 1'application a Marie de la
prophetie d'Isai'e, vn, 14; Matth., i, 22, 23, des allusions
de Notre-Seigneur s'adressant aux Juifs. Joa., vm; 19.
La virginite de Marie avant son enfantement, affirm ee
par saint Ignace, Ad Ephes., xvm, 2, t. v, col. 660, est
ensuite prouvee par les Peres au moyen du texte d'Isai'e.
Cf. S. Justin, ApoL, 133; Dial, 43, 66, 67, 77, t. vi,
col. 381, 568, 628, 629, 656; S. Irenee,Hasres., in, 21, 1,
5, t. vn, col. 946, 951; Tertullien, Adv. Judseos, 9, t. n,
col. 618, etc. Sa virginite dans 1'enfantement meme,
d'abord suspecte a quelques Peres, cf. Origene, In Luc.,
Horn, xiv, t. XIH, col. 1834; Tertullien, Adv. Marc., in,
11; iv, 21; De carne Christ., 23, t. n, col. 336, 411, 412,
790, etc., a cause de 1'abus que les docetes faisaient de
ce point de doctrine, cf. Clement d'Alexandrie, Strom.,
VH, 16, t. ix, col. 529, fut ensuite demontree a 1'aide du
texte d'Isai'e, vn, 14, et d'un texte d'Ezechiel, XLIV, 2.
Cf. S. Irenee, Hssres., iv, 33, t. vii, col. 1080; S. Am-
broise, Epist. XLII, 5, t. xvi, col. 1125. Le texte de la
loi, Exod., xni, 2; Num., vin, 16, cite par saint Luc,
n, 23, implique seulement que Jesus est le premier-ne
de Marie, mais ne veut pas dire necessairement que sa
naissance s'etait produite selon les regies ordinaires. La
loi parlait de ce qui arrive communement, mais ne visait
pas la naissance miraculeuse du Fils de Dieu. Aussi la
virginite de Marie dans son enfantement ne fait-elle aucun
doute pour saint Augustin, Epist. cxxxvn, 8, t. xxxm,
col. 519; Serm., LI, 18, t. xxxvin, col. 343; Enchirid.>
34, t. XL, col. 249; saint Leon, Serm., xxi, 2, t. LIV,
col. 192; saint Fulgence, De fide ad Petr., 17, t. XL,
col. 758; Gennade, De eccl. dogmat., 36, t. XLII, col. 1219;
saint Cyrille d'Alexandrie, Horn, xi, t. LXXVII, col, 1031;
saint Jean Damascene, De fide orthodox., iv, 14, t. xciv,
col. 1161; Paschase Radbert, De partu Virginis, t. cxx,
col. 1367, etc.

2° Apres la naissance du Sauveur, Marie persevera
dans une virginite constante. Les paroles de saint Mat-
thieu, i, 18, 25 : « Avant qu'ils ne fussent ensemble, »
et « II ne la connut pas jusqu'a ce qu'elle eut enfante
son tils premier-ne », he constituent pas d'objection
centre la virginite de Marie. « Avant qu'ils ne fussent
ensemble » marque seulement le temps ou Marie et
Joseph, n'etant encore que fiances, n'habitaient pas dans
la meme maison. II est vrai que le verbe uuveXOstv
s'emploie pour signifier non seulement « se re"unir »,
mais aussi « avoir commerce » avec quelqu'un. Cf. Xeno-
phon, Memor., II, n, 4, etc. Alors meme que, malgre
le contexte, on admettrait ce sens,, comme 1'ont fait
quelques Peres, il ne s'ensuivrait nullement que ce qui
ae s'etait pas produit jusque-la se produisit apres. Cf.
S. Jerome, In Matth., i, 2, t. xxvi, 24, 25. L'autre expres-
sion, « il ne la connut pas jusqu'a ce qu'elle eut enfante, »
doit s'expliquer de meme. Elle ne prouve en aucune
facon qu'apres la naissance du Sauveur, Joseph sortit de
la reserve que lui commandaient les plus hautes conve-
nances, les mysteres dont il avait ete temoin et 1'eminente
vertu que suppose sa vocation. Cf. S. Jean Chrysostome,
In Matth., v, 3, t. LVII, col. 58; S, Jerome, De perpet.
virginit. S. M., 6, t. xxin, col. 183-206; S. Ambroise,
De institut. virgin., 38, 43, t. xvi, col. 315, 317; S. Tho-
mas, Summ. theol., IIIa, q. xxvm, a. 3; Petau, De incarn.,
XIV, in, 11, etc. Le titre de premier-ne donne par saint
Matth ieu, i, 25, a Jesus ne suppose pas necessairement
qu'il y ait eu d'autres enfants apres lui. Le premier-ne
est avant tout celui qui n'a ete precede d'aucun autre.
Ce nom s'imposait d'autant plus imperieusement chez
les Juifs que le premier enfant male devait £tre consacre
au Seigneur, sans qii'on eut a s'inquieter s'il en vien-
drait d'autres apres lui. Exod., xxxiv, 19; Num., xvm,
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15. Cf. S. Epiphane, H&r. LXXVIH, 17, t. XLII, col. 728.
3° La virginite et la maternite divine, au lieu de se

nuire dans la Tres Sainte Vierge, n'ont fait que se
rehausser mutuellement. II en devait necessairement etre
ainsi; car 1'action du Saint-Esprit en Marie ne pouvait
que donner plus de valeur aux vertus et aux privileges
qu'elle possedait deja. L'Eglise dit qu'en naissant de la
Vierge, le Fils de Dieu ft n'a pas amoindri mais consacre
1'integrite de sa mere ». Miss. Puritat. B. M. V., secret.
Les Peres enseignent de meme que la maternite divine
n'a fait que consolider et embellir la virginite de Marie-
Cf. S. Pierre ChRysologue, Serm. CXLII in Annunt. B.
M. V., t. LII, col. 581; Hesychius, Rom. v, de S. M. Deip.,
t. xcni, col. 1461; S. Ildefonse de Tolede, De virg.
perpet. S. M., t. xcxvi, col. 95; S. Bernard, De xn
prxrog. B. V. M., 9, t. CLXXXIII, col. 434, etc. II est
incontestable que malgre sa propre virginite et la divinite
de son Fils, Marie eut une maternite aussi reelle qu'au-
cune autre femme.

4° II est plusieurs fois question dans 1'Evangile de
personnages appeles « freres de Jesus », quelquefois
mentionnes en meme temps que la mere de Jesus.
Matth., xii, 46, 47; xm, 55, 56; Marc., in, 31, 32; vi,
3; Luc., VHI, 19, 20; Joa., n, 12 vn, 3, 5, 10; Act., i,
14; I Cor., ix.r5; Gal., i, 19; Jud., 1. Ces freres ne sent
ni des fils de Marie, ni des freres proprement dits du
Sauveur, mais seulement des cousins plus ou moiris
rapproches, suivant le langage familier aux Juifs. Voir
FRERE, t. n, col. 2403-2405. C'est done prendre ces
passages a contre-sens que de les interpreter de maniere
a nier la virginite perpetuelle de Marie. Cf. Lagrange,
Le recit de I'enfance de Jesus dans saint Luc, dans la
Revue biblique, 1895, p. 174-183.

IV. LA MATERNITE DIVINE DE MARIE. — 1° Elle est
aussi nettement affirme"e que possible par les textes
evangeliques. Marie « met au monde son premier-ne »,
Matth., i, 25, et ce Fils est le « Verbe fait chair », Joa., 1,14,
par consequent Dieu m£me s'unissant en Marie une
nature humaine. Les premiers Peres n'ont pas d'hesi-
tation a ce sujet. Cf. S. Ignace, Ad Ephes., 7, t. v,
col. 652; S. Irenee, Adv. heeres., in, 19, 2, 3, t. vm,
col. 940, 941. Tertullien, Adv. Prax., 27, t. n, col. 190,
dit a 1'heretique Praxeas : « Ce qu'elle a concu, elle 1'a
engendre, et celui qui est ne, est Dieu. » Saint Ambroise,
In Luc., n, 25, t. xv, col. 1521, dit avec la meme energie :
« La Mere du Seigneur, enceinte du Verbe, est remplie
de Dieu. » Quand Nestorius, Serm., i, 6, 7, t. xi/vm
col. 760, 761, denia a Marie le titre de Mere de Dieu, sous
pretexte que la creature ne peut engendrer le Createur,
et que d'elle ne peut naitre qu'un homme instrument de
la divinite ou porte-Dieu, le concile d'Ephese proclama
son titre veritable de ©SOTOXO;, « celle qui engendre
Dieu, » la mere de Dieu. Cette proclamation n'etait que
Pecho des affirmations de plus savants ecrivains eccle-
siastiques. Cf. S. Cyrille d'Alexandrie, Apol. pro xii cap.;
Cont. Julian., vm, t. LXXVI, col. 320, 901; Epist. ad
Acac., 14, t. LXXVII, col. 97; Jean d'Antioche, Epist. ad
Nestor., 4, t. LXXVII, col. 1456; Theodoret, Heret. fab.,
iv, 2, t. LXXXIII, col. 436; S. Gregoire de Nazianze, Epist.
ad Cledon., i, t. xxxvn, col. 177; Proclus, Horn, de
Matr. Dei, t. LXV, col. 680, etc. Cf. Terrien, La mere de
Dieu et la mere des homines, Paris, 1902, t. I, p. 3-14;
Turmel, Histoire de la theologie positive, Paris, 1904,
p. 210-211.

v. LA SAINTETE DE MARIE. — 1° Cette saintete est la
consequence des graces regues par Marie et de 1'usage
qu'elle en a fait. Aux dons divins les plus magnifiques,
elle repond par I'humilile et 1'obeissance, Luc., 1,38, 48,
et dans les circonstances les plus douloureuses, elle n'a

_ni impatience ni murmure. Luc., n, 7, 35, 48; Joa., xix,
25-27, Marie, exemptee de la faute originelle, n'a jamais
connu le peche. Cf. S. Thomas, Summ. theol., HI»,
fl. XXVH, a. 4; Terrien, La mere de Dieu et la mere des

hommes, t. n, p. 67-84. — 2° Quelques Peres grecs ont
pourtant attribue a Marie certaines fautes legeres. Saint
Basile, Epist. CCLX, t. xxxn, col. 965-968, croit que la
Sainte Vierge succomba au doute quand Simeon lui fit
sa prophetic et ensuite pendant la Passion. Saint Jean
Chrysostome, Horn, iv, in Matth., t. LVII, col. 45, dit
que Marie dut etre avertie par 1'ange de ce qui allait
se passer en elle, car autrement elle serait tombee dans
le trouble et la crainte. II 1'accuse de vaine gloire aux
noces de Cana et quand plus tard elle arriva publique-
menl avec les freres de Jesus. Matth., xii, 46, 47; Horn.
XLIV, in Matth., t. LVII, col. 464, 465; Horn, xxi, in
Joan., t. LIX, col. 130. Saint Cyrille d'Alexandrie, In
Joan., t. LXXIV, col. 661-66i, avance qu'au pied de la
croix Marie fut scandalisee, decouragee, en proie au doute
sur la puissance de son Fils. Quelques autres Peres ont
exprime des pensees analogues. Cf. Petau, De incarn.,
XIV, i, 3-7. En somme, ces Peres accusent moins la
volonte de la Sainte Vierge que sa nature feminine. On
ne peut pas dire que, quand ils attribuent certaines
defaillances morales a Marie, ils representent une tradi-
tion apostolique. Ils ne font qu'interpreter, dans un sens
personnel, certains passages de 1'Evangile, et obeissent
plus ou moins consciemment aux prejuges communs de
leur temps sur 1'inferiorite naturelle de la femme. Cf.
Newman, Du culte de la Sainte Vierge, note F, p. 154-
170. La vraie tradition de I'Eglise a ici pour organes les
Peres qui ne font pas dire aux textes evangeliques plus
qu'ils ne contiennent, et qui professent avec saint Am-
broise, In Luc., n, 16-22, t. xv, col. 1558-1560; De virgin.,
i, 15; Epist., LXIII, 110; De obit. Valentin., 39, t. xvi,
col. 210, 1218, 1371; saint Augustin, De nat. et grat.,
xxxvi, 42, t. XLIV, col. 267; le Ven. Bede,/n Luc., n, 35,
t. xcii, col. 346; etc., que, quand il est question de peche,
il faut toujours excepter Marie, et cela pour 1'honneur
de son Fils. C'est la doctrine qu'a definitivement con-
sacree le concile de Trente, sess. VI, can. 23. « On salt
les propositions de saint Chrysostome sur la Sainte
Vierge, qui ne peuvent guere s'accorder avec le canon 23
de la VIe session du concile de Trente : en ces occasions
on se donne la respectueuse liberte de preferer au saint,
non pas ses sentiments particuliers, mais ceux d'autres
saints ou la verite s'est plus purement conservee. » Bo|>-
suet, Pref. suri'instr. pastor, de M. de Cambrai, sect, xi,
Bar-le-Duc, 1870, t. v, p. 733. Cf. J. Turmel, Histoire
de la theologie positive, Paris, 1904, p. 72-77; Diet, de
theologie, Paris, t. 1,1903, col. 1378-1382.

V. PENDANT LA VIE PUBLIQUE DU SAUVEUR. — /. AUX
NOCES DE CANA. — 1° Des le debut du ministere public
du Sauveur, il y eut des noces a Cana, « et la mere de
Jesus etait la. » Cana n'est guere qu'a six kilometres de
Nazareth. Les jeunes epoux et leur famille avaient des
liens de parente ou d'amitie avec la Sainte Vierge, ce qui
explique qu'elle se trouvat la naturellement comme a
une place qui lui revenait de droit. A cause d'elle, sans
doute, Jesus fut invite avec ses disciples. Les parents des
jeunes epoux ne devaient pas jouir d'une grande aisance,
car le vin fit defaut. Marie, a qui la maison etait fami-
liere, s'en apercut au cours du festin, et non pas des
le debut. Les mots udTep^davTo? oi'vou, deficiente vinof
ne signifient pas necessairement: « le vin etant en quan-
tite insuffisante, » ce dont la Sainte Vierge aurait pu se
rendre compte des le commencement, mais : « le vin
manquant, » ce qu'elle constata au moment ou 1'incident
se produisit. Aussi dit-elle a Jesus : « Ils n'ont pas de
vin, » (KVOV oOx s^ouTtv, ce qui ne signifie pas : « Ils
n'auront pas assez de vin. » On lit d'ailleurs dans le
Sinaiticus, et dans plusieurs autres manuscrits anciens;
« Ils n'ont plus de vin, parce que le vin de la noce a ete
consomme.» Cf. Griesbach, Nov. Test, grsece, Halle, 1796,
t. i, p. 432. La Sainte Vierge prit ainsi 1'initiative d'une
demande discrete adressee a son Fils. Elle voulait
epargner la confusion a une famille aimee, et elle ne
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douta pas que Jesus n'eut le pouvoir et 1'intenlion d'etre
secourable.

2° Jesus lui dit : « Femme, qu'y a-l-il a moi et a toi ?
Mon heure n'est pas encore venue. » Le Sauveur aurait
pu dire : « ma mere, » comme Salomon, III Reg., n, 20,
et Jeremie, xv, 10. II se sert toujours de 1'appellation
« femme » quand il s'adresse a des femmes, meme a sa
mere. Matth., xv,28; Luc.,xm, 12; Joa.,iv, 21; vm, 10. II
iaterpelle sous ce nom Marie-Madeleine apres sa resur-
rection. Joa., xx, 15. A la croix, il dit encore a sa mere :
« femme, » bien qu'il y ait la d'autres femmes avec elle.
Joa., xix, 26. Chez les classiques, cette appellation est
usitee comtne fort honorable. Cf. Iliad., in, 204; Xeno-
phon, Cyroped., v, 1,6; Dion Cassius, Hist., LI, 12, etc.
L'usage qu'en fait Notre-Seigneur et les circonstances
dans lesquelles il 1'emploie ordinairement montrent que
ceterme n'avait de son temps rien que de respectueux. Les
mots: « qu'y a-t-il a moi et a toi ? » tf ejiol xat <roi, repro-
duisent un hebrai'sme, mah li valdk, assez frequent dans
la Sainte Ecriture. Jud., xi, 12; II Reg., xvi, 10; xix,
23; III Reg., xvn, 18; IV Reg., in, 13; ix, 18; II Par.,
xxxv, 21, etc. Gette expression se retrouve equivalemment
dans d'autres passages du Nouveau Testament. Matth.,
vm, 29; Marc., i, 24; Luc., ivf 34; vm, 28; Matth,,
xxvii, 19. Comme tous les idiotismes, elle ne peut se tra-
duire litteralement. Elle signifle, selon les circonstances :
« ne vous occupez pas de ce qui me regarde, ne vous
inquietez pas de ce que je dois faire, laissez-moi faire, »
ou c( qu'est-ce que cela nous fait, a moi et a vous? ce
n'est pas notre affaire ». Le sens de 1'expression peut
aller de 1'opposition la plus formelle a 1'acquiescement
le plus courtois, suivant la nature des interlocuteurs, des
sentiments qui les animent et des circonstances dans
lesquelles ils parlent. Sur les levres de Notre-Seigneur,
1'expression pourrait se traduire par : « Que ne me lais-
sez-vous faire ? s L'expression qui suit, « mon heure n'est
pas encore venue, » peut aussi s'entendre de plusieurs
manieres. Elle pourrait signifier simpleraent : « Le
moment n'est pas encore venu, » attendez done un peu.
Mais cette explication suppose que la demande de Marie
tut formulee avant que le vin manquat reellement, ce
qui n'est pas conforme au texte qui precede. De plus, si
tel ejLait le vrai sens, le Sauveur aurait dit, ce semble :
« L'heure n'est pas encore venue, » et non pas « mon
heure ». Cette expression « mon heure », ou « 1'heure »,
indique toujours dans saint Jean, non pas la minute
precise, mais le jour ou 1'epoque qui doivent voir se
produire quelque grand evenement messianique, la reve-
lation de la mission du Sauveur, Joa., iv, 21, 23; v, 25,
28, sa passion et sa glorification. Joa., VH, 30; vni, 20;
XH, 23; xm, 1; xvn, 1. MSme quand il s'agit de la femme
qui va enfanter, « son heure » indique moins un moment
precis que 1'ensemble d'heures ou de jours pendant les-
quels celle-ci doit souffrir avant sa delivrance. Joa.,
xvi, 21. Quand done Notre-Seigneur dit aux noces de
Cana : « Mon heure n'est pas encore venue, » il ne veut
nullement declarer qu'il n'interviendra que dans tant
de minutes, a tel moment du Tepas. Son heure, c'est
1'epoque fixee par le Pere pour la premiere manifestation
de sa mission messianique par le moyen d'un miracle.
II suivrail de la que Jesus-Christ aurait devance cette
heure fixee par son Pere, pour obeir a la priere de sa
mere, priere necessairement prevue par le Pere, qui dis-
posa les evenements en consequence. Saint Irenee,
Cont. hseres., Ill, xvi, 7, t. vn, col. 926, comprend ainsi
le texte quand il dit qu'a Cana le Sauveur « repoussa la
hate intempestive de Marie », c'est-a-dire sa demande
faite a une heure prematuree, alors qu'elle ignorait
1'heure marquee par Dieu. On obtient une exegese bien
plus satisfaisante de ce passage en donnant aux mots :
ofotw r^-et f, d>pa (Aou, la forme interrogative. G'est ce
qu'ont fait Tatien, d'apres la version arabe du Diates-
saron, Rome3 1888, et saint Gregoire de Nysse, t. XLIV,

col. 1308. Dans les textes grecs du Nouveau Testament,
1'omission des particules interrogatives est relativement
frequente. Matth., vi, 25; vm, 29; xn, 10; Marc., vn, 18;
Luc., xm, 2; xx, 4; Joa., vi, 14;vii,23;xm, 6;xvi,31;xvm,
37; xix, 10, etc. .Cf. Beelen, Grammat. grsecilat. N. T.,
Louvain, 1857, p. 508-511; Viteau, Etude sur le grec du
N. T., Paris, 1896, p. 23-26. La reponse de Notre-Sei-
gneur devrait done se traduire: « Femme, n'ayez aucune
inquietude, mon heure n'est-elle done pas venue? »
L'heure de se manifester par un miracle etait en effet
arrivee, puisque Notre-Seigneur venait d'inaugurer son
ministere public par son bapteme, ej^que Jean-Baptiste
1'avait presente comme 1'Agneau de Dieu et le Messie.
Joa., i, 29-51. C'est meme pour « manifester sa gloire »
qu'if avait voulu venir a Cana avec ses disciples. Joa.,
H, 11. Cf. Ollivier, Les amities de Jesus, Paris, 1895,
p. 23, 24; Bourlier, Les paroles de Jesus a Cana, dans
la Revue biblique, 1897, p. 405-422, et surtout Knaben-
bauer, Evang. sec. Joan., Paris, 1898, p. 118-122.

3° Ce que Marie demandait n'etait pas d'une necessite
absolue. Sa requite est une preuve de sa sollicitude vis-a
vis de ceux qu'elle aimait, et la maniere dont elle fut
exaucee montre a la fois le credit dont elle jouissait
aupres de son divin Fils et la bonte du Sauveur dispose
a faire des miracles pour procurer me'me le superflu aux
proteges de sa mere, quand la gloire de Dieu y est inte-
ressee. Joa., n, 1-11.

//. AU COURS DE LA PREDICATION EVANGELIQUE. —
1» Bien que les evangelistes n'en disent rien, il est fort
probable que la Vierge Marie faisait partie de ces pieuses
fernmes qui accompagnerent Notre-Seigneur et ses dis-
ciples dans leurs courses apostoliques, au moins a parti r
de la seconde annee. Luc., vni, 1-3. Toutefois sa presence
ou son souvenir ne sont mentionnes qu'en de rares cir-
constances.

2° Un jour que le divin Maitre conversait longuement
avec des pharisiens, dans 1'interieur d'une maison, sa
mere et ses freres arriverent pour lui parler, et s'effor-
cerent en vain de penetrer jusqu'a lui, tant la foule etait
grande. La presence de Marie indique immediatement
que cette demarche etait commandee par un motif hono-
rable et respectueux. Quelqu'un de 1'assistance, s'aperce-
vant de leurs efforts, dit a Jesus : « Voici votre mere et
vos freres qui sont dehors et vous demandent. » Le Sau-
veur, promenant alors ses regards autour de lui et eten-
dant les mains vers ses disciples, repondit : « Ma mere
et mes f-reres sont ceux qui font la volonte du Pere, qui
ecoutent la parole de Dieu et la pratiquent. » Matth., xn,
46-50; Marc., in, 31-35; Luc., vni, 19-21. Notre-Seigneur
met ain&i au-dessus de la parente naturelle le lien qui
unit a Dieu Tame obeissante et fidele. Cette declaration
ne pouvait en rien deshonorer sa mere, qui, aux prero-
gatives de sa maternite, joignait eminemment celles de
sa docilite parfaite a toutes les volontes du Pere celeste.

3° II faut expliquer de meme 1'autre parole que pro-
nonce le Sauveur en reponse a cette femme qui s'est
ecriee dans la foule : « Bienheureux le sein qui vous a
porte et les mamelles auxquelles vous vous etes allaite! »
Jesus replique : « Oui, mais (jxsvouv) heureux ceux qui
ecoutent la parole de Dieu et la gardent! » Luc., xi, 27-
28. Ce n'est pas la mettre la Sainte Vierge au second
plan, mais tout au contraire faire un eloge delicat de son
merite et inviter toutes les ames a se procurer le meme
bonheur qu'elle. Elisabeth a deja constate ce bonheur
en Marie. Luc., i, 45. Cf. S. Augustin, De virgin., 3,
t. XL, col. 398. Un auteur qui ecrivait tout au plus au
commencement du ve siecle, et dont les oauvres sont
mises a la suite de celles de saint Justin, Qusest. et
respons. ad orthod., i, q. 136, t. vi, col. 1389, apres avoir
remarque que jamais Notre-Seigneur n'adressa de re-
proche a sa mere, ajoute : « Dieu n'avait pas choisi une
femme quelconque pour qu'elle devint la mere du Christ,
mais celle qui depassait toutes les autres en vertu, Aussi
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le Christ voulut-il que sa mere fut proclamee bienheu-
reuse, a -cause de cette vertu meme qui lui a valu d'etre
mere en restant vierge. »

4° Quand le Sauveur vint dans la synagogue de Nazareth,
on affecta de s'etonner de sa renommee et de le traiter
avec un certain dedain. On disait : « N'est-ce pas le fils
du charpentier? Sa mere n'est-elle pas Marie, et ses
freres Jacques, Joseph, Jude et Simon? Ses soeurs ne
sont-elles pas au milieu de nous? » Matth., xm, 55, 56;
Marc., vi, 3. De ces textes il ressort que saint Joseph
etait mort, puisqu'on ne parle plus de lui comme habi-
tant Nazareth, et que la Sainte Vierge avait mene dans cette
ville une vie assez simple et assez humble pour que rien
ne la distinguat des autres femmes de la ville, Les gens
de Nazareth n'ont aucune idee du mystere de 1'incarna-
tion, et ils croient rabaisser Jesus en pretendant que
son pere a etc le charpentier, et que sa mere a ete Marie,
une femme en tout semblable aux femmes ordinaires.

5° En dehors de ces circonstances, PEvangile ne fait
aucune mention de Marie, meme dans les occasions ou
sa presence semblerait naturelle. Ainsi elle n'est signalee
ni dans les .voyages du Sauveur a Jerusalem, ni a la
montagne des Beatitudes, ni a la multiplication des
pains, ni au cours du voyage de Galilee a Jerusalem,
que saint Luc, x-xix, raconte avec tant de details, ni a
Bethanie, ni a Jerusalem au jour de 1'entree triomphale,
ni a 1'institution de la sainte Eucharistie. Get effacement
peut s'expliquer en partie par un desir de la Sainte
Vierge de n'etre mentionnee dans les recits evangeliques
que quand c'etait absolument necessaire. Mais il indique
surtout la regie de discretion absolue que la mere du
Sauveur tint a suivre pendant tout le ministere aposto-
lique de son divin Fils. N'etant appelee elle-mSme ni a
precher ni a agir. elle s'appliquait a ne gener en rien,
par sa presence, 1'activite et la liberte d'action de Notre-
Seigneur et des hommes qu'il formait a 1'apostolat. Son
humilite profonde lui de'fendait d'ailleurs de paraitre
partout ou sa qualite de mere de Jesus eut pu lui attirer
quelque gloire.

///. PENDANT LA PASSION DU SAUVEUR. — 1° Marie S6
trouvait a Jerusalem au moment de la Passion de son
divin Fils. C'etait 1'epoque de la Paque, a laquelle elle
ne pouvait manquer de venir prier au Temple. C'etait
aussi le moment ou allait s'accomplir pour elle la
prophetie de Simeon. La tradition suppose une rencontre
de Marie avec Jesus sur le chemin de la croix. Un plan
de Jerusalem, de 1308, indique 1'eglise de Saint-Jean-
Baptiste avec le titre de Pasm. Vgis, « le Spasme de la
Yierge. » Gf. de Vogue, Les eglises de la Terre-Sainte,
Paris, 1860, p. 438; Lievin, Guide de la Terre-Sainte,
Jerusalem, 1887, t. I, p. 175. L'ltinerarium Burdiga-
lense, de 333, et la Peregrinatio Sylvise, un peu
posterieure, ne disent rien qui se rapporte a cette
tradition. En realite, c'est seulement au xiv* siecle
qu'on commenca a localiser les endroits marques par
quelque souvenir de la Passion, et entre autres, celui
ou la Sainte Vierge se serait evanouie a la vue de son
Fils mene au supplice. A partir du xv« siecle, il y a tou-
jours une station de Sancta Maria de Spasmo dans
les chemins de la croix etablis en Europe, a 1'imitation
de celui de Jerusalem. Cf. Thurston, dans The Month,
1900, juil.-sept., p. 1-12, 153-166, 282-293; Boudinhon,
Le Chemin de la Croix, dans la Revue du clerge ffan-
cais, ler nov. 1901, p. 449-463. La tradition du spasme
n'est pas tres conforme a 1'attitude de Marie au pied de
la croix. Neanmoins on comprend cette defaillance
physique a un moment ou la Sainte Vierge se presente
comme femme et comme mere, tandis qu'a la croix
elle a a remplir un role officiel en vue duquel Dieu lui
donne une grace particuliere.

2° Quand Notre-Seigneur fut attache a la croix, apres
les premiers moments de tumulte et lorsque les phe'no-
mones extraordinaires qui se produisirent dans la nature

commencerent a repandre 1'effroi, la Sainte Vierge,
quelques saintes femmes et saint Jean vinrent se placer
au pied meme de la croix. Marie etait debout, dans
1'attitude ferme et intrepide qui convenait a la mere du
Redempteur mourant. Cf. S. Ambroise, De institut.
virgin., 7, t. xvi, col. 318. Le glaive predit par Simeon
perca alors son ame, mais ne la terrassa pas. Jesus vit
a ses pieds sa mere et son disciple bien-aime. S'adressant
a Marie, il lui dit : « Femme, voici ton fils, » puis il dit
a saint Jean : « Voici ta mere. » Les Peres expliquent
ce texte en ce sens que Notre-Seigneur, sur le point de
mourir, ne voulut pas laisser a 1'abandon sa mere
tendrement aimee, et la confia a saint Jean, auquel il
demanda d'etre pour elle un veritable fils. Ceux que les
evangelistes appellent des « freres de Jesus » n'etaient
done nullement des fils de Marie. C'eut ete pour eux
une honte que leur mere fut confiee a un autre et Jesus
ne 1'eut fait d'ailleurs que s'ils avaient ete des indignes;
or ils 1'etaient si peu que trois d'entre eux avaient ete
mis au nombre des apotres. Cf. S. Epiphane, Hser.
LXXVIII, 9, t. XLII, col. 714. A dater de ce jour, saint
Jean regut Marie et? TOC I'Sta, in sua, dans ce qui etait a
lui, dans sa maison. Joa., xix, 25-27. Seul parmi les
Peres, Origene fait une application de ce texte a d'autres
que saint Jean. II dit en effet dans sa preface au
commentaire In Joa., 6, t. xiv, col. 32 : « Personne
ne peut saisir le sens de 1'Evangile s'il n'a repose sur
la poitrine de Jesus ou s'il n'a recu de Jesus Marie pour
qu'elle devienne sa mere... Quiconque est parfait ne vit
plus lui-meme desormais, mais le Christ vit en lui, et
puisque le Christ vit en lui, il est dit de lui a Marie :
voici ton fils le Christ. » D'apres le savant interprete, un
homme n'a done Marie pour mere qu'indirectement,
quand lui-meme s'identifie a Jesus par la vie de la grace.
L'idee d'une maternite directe n'apparait que plusieurs
siecles apres lui. Au ixe siecle, Georges de Nicomedie, Or.
vin in S. Mar. assist, cruci, t. c, col. 1476, fait dire a
Notre-Seigneur parlant a sa mere : « Vous tiendrez ma
place aupres de lui et de ses compagnons. Car avec lui et
en lui je voas confie mes autres disciples. » Puis il le fait
parler ainsi a saint Jean : « Je la fais mere et maitresse
non seulement pour toi, mais encore pour tous mes
autres disciples. » En Occident, 1'explication du texte
dans le sens d'une maternite spirituelle de la Sainte
Vierge ne se constate qu'au commencement du xne siecle,
avec Rupert de Deutz. Meme saint Bernard, qui meurt
dix-huit ans apres le precedent, ne songe pas encore a
interpreter le texte en ce sens. II donne a la Sainte
Vierge toutes sortes de noms, mais jamais celui de
« mere des hommes ». Cf. Serm. dom. infr. oct.
Assumpt., 15, t. CLXXXIII, col. 438. Par contre, son
contemporain, Geroch, prevot de Reichersperg, qui
meurt en 1169, trente-quatre ans apres Rupert, s'exprime
dans les m£mes termes que ce dernier. Cf. Geroch, De
glor. et honor. Fil. horn., x, 1, t. cxciv, col. 1105. A partir
de ce moment, la doctrine devient de plus en plus
commune. Cf. Tract, de Concept. B. M., 33, t. CLIX,
col. 315; Bellarmin, De sept. verb. Christ., i, 12,
Cologne, 1618, p. 105-113; Bossuet, Serm. pour la fete
de la Nativ., 2e part., Bar-le-Duc, 1870, t. vn, p. 244, et
note; Knabenbauer, Evang. sec. Joan., Paris, 1898,
p. 544-547; Terrien, La mere de Dieu et la mere des
hommes, t. in, p. 247-274.

3° Marie, presente au Calvaire, assista a la mort de
son divin Fils, et tres vraisemblablement, avec les
saintes femmes venues jusque-la, Joa., xix, 25; Matth.,
xxvii, 56; Marc., xv, 40; Luc., xxin, 49, a sa descente
de la croix et a sa sepulture. Le jour du sabbat dut se
passer pour elle dans le deuil et dans 1'esperanee. — Un
concile de Cologne, en 1423, can. 11, institua, contre
les Hussites, la fete des Douleurs de Marie, a celebrer
le vendredi d'apres le troisieme dimanche qui suit
Paques. Benoit XIV, en 1725, rendit la fete universelle
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et la fixa au vendredi de la semaine de la Passion.
VI. APRES LA RESURRECTION DU SAUVEUR. — /. LES

APPARITIONS DU SAUVEUR RESSUSCITE. — Les recitS
evangeliques ne font aucune mention de la Sainte Vierge
dans le peu qu'ils racontent a propos des jours qui ont
suivi la resurrection. Les Peres s'en sont tenus a ce
silence. Georges de Nicomedie, Or. /z, t. c, col. 1500,
est probablement le premier a dire que, la Sainte
"Vierge ayant eu une part de choix aux angoisses de la
croix, dut jouir avant tous et plus que tous du triomphe
de son Fils. Au xii8 siecle, 1'idee d'une apparition du
Sauveur ressuscite a sa sainte Mere commence a se
repandre en Occident avec Rupert, De div. offic., vn,
25, t. CLXX, col. 306, et est admise comme un fait de
convenance par Eadmer, De eaccett. V. M., 6. t. CLIX,
568, puis par saint Bernardin de Sienne, Quadrag. I,
in Resurrect., Serm. LII, 3; saint Ignace de Loyola>
Exercic. spir., de resurrect., Ia appar.; Suarez, De
myst. vit. Christ., XLIX, 1; Maldonat, In IV Evang.,
ad XXVIH Matth.f etc. Cf. Terrien, La mere de Dieu et
Ja mere des hommes, t. I, p. 322-325. Les memes rai-
sons de convenance permettent de supposer plusieurs
apparitions du divin Maitre a Marie, entre sa resurrec-
tion et son ascension. Peut-etre la Sainte Vierge assista-
t-elle d'ailleurs avec grand empressement aux rendez-
vous assignes en Galilee, Matlh., xxvin, 7,10,16; Marc.,
xvi, 7, et a 1'ascension de son divin Fils. L'Evangile et la
tradition sont muets a ce sujet.

//. LA PENTECOTE. — 1° Aussitot apres 1'ascension,
les Apotres et les disciples se retirerent a Jerusalem,
dans le cenacle, au nombre d'environ cent vingt, II y
avait avec eux plusieurs des saintes femmes venues de
Galilee, et « Marie, mere de Jesus ». Malgr6 sa haute
dignite et son incomparable saintete, ce n'etait pas elle
qui exercait 1'autorite et prenait la parole dans 1'assem-
blee, mais Pierre, etabli chef de 1'Eglise par le Sauveur.
Act., I, 15. Tous priaient ensemble d'une maniere con-
tinue, Act., i, 14, se rendant egalement dans le Temple
pour louer et benir Dieu. Luc., xxiy, 53. La Vierge
Marie remplissait ainsi vis-a-vis de 1'Eglise a son ber-
ceau des devoirs analogues a ceux dont elle s'etait
acquittee jadis envers 1'enfant Jesus. Sa priere contri-
buait a la ferveur des autres et communiquait a leurs
desirs des instances plus capables d'attirer la grace de
1'Esprit-Saint.

2° Le jour de la Pentecote, Marie priait encore au
milieu des disciples quand 1'Esprit descendit « sur
chacun d'eux ». Act., n, 3, 4. Elle le refut done aussi.
L'Esprit de Dieu avait pris possession de 1'ame de
Marie des le premier instant de sa conception. II etait
venu en elle pour operer le mystere de 1'incarnation,
Luc., r, 35, et lui donner les graces necessaires a
1'accomplissement de sa mission vis-a-vis du Verbe
incarne. II revint a la Pentecote augmenter encore la
grace en elle, peut-etre aussi la mettre en mesure de
remplir de nouveaux devoirs vis-a-vis de 1'Eglise et de
1'humanite.

III. LES DERNIERES ANNEES DE MARIE. — 1° ApreS la
Pentecote, la Sainte Vierge demeura a Jerusalem, a la
garde de saint Jean, auquel Notre-Seigneur 1'avait
confiee. Sa presence cependant ne paralysa en rien le
ministere de 1'Apotre, non seulement a Jerusalem, mais
meme en dehors de la ville. Act., vm, 14-17. II en etait
absent au premier et au dernier voyage de saint Paul,
Gal., i, 18, 19; Act., xxi, 18; mais il assistait au
concile de Jerusalem, en 1'an 51 ou 52. Son depart
definitif pour Ephese n'eut tres probablement lieu
qu'apres la mort de la Sainte Vierge. Voir JEAN (SAINT),
t. in, col. 1161, 1162. Un voile epais couvre la vie de
Marie durant cette periode. Sans nul doute, elle etait
pour tous un exemple et un. encouragement. S'il est dit
des premiers Chretiens qu'ils « perseveraient dans la
doctrine des Apotres, rcstaient unis, rompaient le

pain et priaient assidument », Act., II, 42, ces paroles
s'appliquent eminemment a elle.

2° L'absence de documents authentiques ne permet
pas de dire si la Sainte Vierge passa une partie de ses
dernieres annees hors de Jerusalem ou de Palestine.
Ceux qui supposent qu'elle fit nn sejour a Ephese,
s'appuient sur un texte obscur et incomplet de la lettre
synodale du concile d'Ephese, qui peut vouloir dire
tout simplement que « la le theologien Jean et la Vierge
sainte Marie » avaient une eglise consacree en leur
honneur. Cf. 1.1, col. 1136, et Labbe, Collect. Condi.,
t. in, p. 573. L'apotre saint Jean avait ete inhume a
Ephese, Eusebe, H. E., in, 31; v, 24, t. xx, col. 280,
493, et 1'eglise elevee sur son tombeau etait YApostoli-
con, voir t. n, col. 1847-1849, et non celle dans laquelle
se reunit le concile d'Ephese. La phrase de la lettre
synodale ne peut done signifier que « la meme », evOa,.
se trouvaient les tombeaux de Jean le theologien et de
la Vierge sainte Marie. II est vrai que Tillemont,
Mem. pour servir a Vhist. eccles., t. I, p. 467-471; dom
Calmet, Diet, de la Bible, art. Jean, Marie, Paris, 1846,
t. n, col. 902; t. in, col. 975-976, et d'autres pensent que
la Sainte Vierge a.vecu a Ephese et y a ete inhumee.
Mais cela ne ressort nullement du texte de la lettre.
Bien plus probablement celle-ci yisait la double eglise
dont on a retrouve les ruines a Ephese. Ce monument
forme un rectangle de 88 metres de long sur 33 de
large. A 1'interieur, il y avait une premiere abside au
milieu de 1'̂ glise et une seconde au chevet, ce qui per-
met de supposer une basilique ayant une partie dediee
a la Sainte Vierge et 1'autre a saint Jean. Gf. Le Camus,
Les sept Eglises de VApocalypse, Paris. 1896, p. 131-133.
On a cru trouver a Panaghia Kapouli, sur une colline a
15 kilometres d'Ephese, les restes d'une maison qu'au-
rait habitee la Sainte Vierge. Cf. JPoulin], Panaghia-
Capouli, Paris, 1896; Gabrielovich, Ephese ou Jerusalem,
tombeau de la Sainte Vierge, Paris, 1897; Gouyet, De-
couverte dans la montagne d'Ephese de la maison ou
la T. S. Vierge est morte, Paris, 1898. Cette maison,
reeherchee et decouverte d'apres les indications de Cathe-
rine Emmerich, Vie de la Sainte Vierge, Tournai, 1869,
p. 480, 481, serait celle ou Marie a vecu ses dernieres
annees et pres de laquelle elle a et£ inhumee. Une
pareille affirmation ne saurait avoir plus de valeur histo-
rique que les autres descriptions de Catherine. L'exac-
titude de ce qu'elle a pu dire des ruines de Panaghia-
Kapouli, dans leur etat actuel, n'entraine pas logiquement
celle de la destination qu'elle lui attribue. M9r Timoni,
archeveque de Smyrne, ecrit judicieusement en tete de
Panaghia-Capouli : « Chacun est libre entierement
de garder son opinion personnelle. » La these ne s'im-
pose done a aucun titre. On ne conceit guere d'ailleurs
saint Jean s'etablissant dans la montagne, a 15 kilo-
metres d'fiphese, avec la Sainte Vierge, qui ne serait
venue la que pour ne pas se separer de celui auquel
Notre-Seigneur 1'avait confiee. On concevra moins
encore que les anciens Peres, qui mentionnent a Ephese
le tombeau de saint Jean, et meme celui d'une fille
de Philippe, cf. Polycrate, dans Eusebe, H. E., xin, 31,
t. xx, col. 280, ne fassent jamais la moindre allusion au
sejour et au tombeau de Marie. Le premier qui en
parle est un eveque Jacobite du xine siecle, G. Aboulfa-
rage, surnomme Bar-Hebra3us, qui raconte que saint
Jean conduisit avec lui la Sainte Vierge a Patmos,
fonda ensuite 1'Eglise d'Ephese, et ensevelit la bien-
heureuse Marie, sans qu'on sache ou il 1'inhuma.
Gf. Assemani, Bibliot. orient., Rome, 1719-1728, t. in,
p. 318. L'inexactitude des deux premiers renseignements
dispose assez peu a accepter le^ troisieme. Benoit XIV,
De fest. D. N. J. C., I,_vn, 101, dit que Marie suivit
saint Jean a Ephese jet y mourut. En parlant de 1'assomp-
lion de Marie, il ne parait pas tres ferme dans son
opinion favorable a Eph«se. II voulait eependant
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enlever du breviaire les lecons qui mentionnent la mort
de la Sainte Vierge a Jerusalem. Le temps lui manqua
pour faire executer sa decision. Cf. Arnaldi, Super
tramitu B, M. V., Genes, 1879, t. i, c. i. En somme,
le sejour de la Sainte Vierge a Ephese est possible.
Mais les documents authentiques qui 1'attesteraient font
defaut jusqu'a ce jour, et les probabilites sont presque
toutes^ contraires a cette hypothese. Cf. Le Camus, Les
sept Eglises, p. 133-136; Jos. Nirschl, Das Grab der hei-
ligen Jungfrau Maria, Mayence, 1896; Id., Das Ham
und Grab der heiligen Jungfrau, Mayence, 1900; Bar-
nabe d'Alsace, Le tombeau de la Sainte Vierge a Jeru-
salem, in-8°, Jerusalem, \903; Gabrielovich, Le tombeau
de la Sainte Vierge a Ephese, reponse au P. Barnabe,
in-8°, Paris, 1905.

3° Le sejour continu de la Sainte Vierge a Jerusalem
jusqu'a sa mort ne laisse pas non plus de presenter cer-
taines difficultes. Saint Jean ne demeura pas lui-meme
dans cette ville d'une maniere constante. D'autre part, la
persecution y sevit plusieurs fois et dispersa les chre-
tiens. Act., vm, 1; xn, 1. Que devint pendant ce temps
la Tres Sainte Vierge? Apres tout, il n'etait pasnecessaire
que, pour realiser le voeu du Sauveur, saint Jean fut
sans cesse aupres de Marie. II ne manquait pas de disci-
ples pour le suppleer momentanement, et quand les temps
devenaient difficiles, il ne devait pas etre malaise de me-
nager un refuge a la Sainte Vierge a distance de la ville.
L'antiquite n'a laisse aucun renseignement a ce sujet.

IV. LA MORT, LA. RESURRECTION ET L'ASSOMPTION DE
MARIE. — 1° L'histoire ne dit rien au sujet de ces eve-
nements. Les apocryphes ont chercb.6 a suppleer a son
silence. II existe un ecrit grec connu sous le nom d'Hi-
storia dormitionis et assumptionis B. M. V., mis sous le
nom de saint Jean lui-meme. Cf. Assemani, Bibl.
orient., t. in, p. 287. C. Tischendorf, Apocal. apocriph.,
Marias dormitio, Leipzig, 1856, p. xxxiv, estime que les
parties essentielles du texte pourraient remonter au
iv«, peut-etre meme au ne siecle. De ce premier texte
paraissent deriver d'autres recits ou des versions arabes,
syriaques et autres, et specialement le De transitu
V. M., mis sous le nom de saint Meliton de Sardes,
t v, col. 1231-1240. Cf. Le Hir, Etudes bibliques, Paris,
1869, t. n, p. 131-185. Le pape Gelase, t. LIX, col. 152, ran-
gea cet ecrit parmi les livres qu'il condamnait. On trouve
aussi dans le pseudo-Areopagite, Div. nom., in, 2, t. in,
col. 681, une allusion a la mort de la Sainte Vierge.
Cf. P. Halloix, Vit. Dionys. Areop., 6, t. iv, col. 747-750;.
J. de Voragine, La legende doree, trad. Roze, Paris,
1902, t. H, p. 415-459. Ces recits. diversement remanies,
n'ont probablement atteint leur forme definitive qu'au
v« siecle. On y voit intervenir, autour de la Sainte Vierge
mourante, les anges Gabriel et Michel, Notre-Seigneur
lui-meme, les Apotres rassembles miraculeusement de
diverses regions, des disciples marquants, et enfin, par
une replique servile des recits evangeliques, Joa., xx,
24-29, saint Thomas arrive apres tous les autres, provo-
quant la reouverture du tombeau et la constatation de
la disparition du corps. Cet episode de saint Thomas ne
se lit pas dans le De transitu V. M. II est rejete, avec
plusieurs autres details, par la fausse lettre de saint Je-
rome a Paula et a Eustochium, t. xxx, col. 122-145, qui
ne date d'ailleurs que du ix« siecle. Voir t. i, col. 1134.

2° Modeste, eveque de Jerusalem dans le premier tiers
du vn« siecle, Serni. in Assumpt., t. LXXXVI, col. 3288-
3300, est le temoin le plus ancien qui place au mont
Sion le lieu de la dormition de la Sainte Vierge. II y
avail a cet endroit une eglise celebre, qui renfermait,
assurait-on, le cenacle de 1'Eucharistie et la chambre haute
de la Pentecote. A daler du vn« siecle, on localisa dans
cette eglise 1'emplacement precis qui aurait ete illustre
par la mort de Marie. On peut s'etonner que cette tra-
dition, si elle est exacte, n'apparaisse que si tardivement,
alors que celle qui concerue le cenacle peut remonter
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jusqu'aux temps apostonques. D'autres traditions placent
le lieu de la dormition au mont des Oliviers, ou le
Commemoratorium de Casis Dei adresse a Charlemagne
signale une eglise dediee a sainte Marie. Cf. Tobler,
Itiner. Terr, sanct., t. i, p. 302. Peut-etre cette seconde
tradition n'etait-elle qu'une tentative pour rattacher le
souvenir de la Sainte Vierge a PEleona, comme la
premiere la rattachait au cenacle. Ces localisations
avaient pour but de fixer pres des lieux de reunion des
fideles de Jerusalem le souvenir de la mort de Marie;
elles sont relativement trop recentes pour fournir des
donnees certaines sur le lieu meme de la dormition.
Cf. Zahn, Die Dormitio Sanctse Virginis und das Haus
des Johannes Marcus, dans la Neue Kirchl. Zeitschriftf
Leipzig, t. x, 1898, p. 5; Sejourne, Le lieu de la dormi-
tion de la T. S. Vierge, et Lagrange, La dormition de
la Sainte Vierge et la maison de Jean Marc, dans la
Revue biblique, 1899, p, 141-144,589-600; Mommert, Die
Dormitio, Leipzig, 1899. En somme, on ne peut rien
dire de precis ni sur le lieu ou Marie passa ses der-
nieres annees, ni sur 1'age qu'elle atteignit, ni sur les
circonstances particulieres de sa morl, ni sur 1'endroit
ou arriva cet evenement.

3° Saint Epiphane, Haer., LXXVIII, 11, t. XL, col. 716,
a cru devoir douter de la realite de cette mort. II n'a pas ete
suivi. On a compris que la mere n'avait pas a £tre exemp-
tee d'une loi que son divin Fils avait voulu subir. L'en-
seignement commun, a partir d'Albert le Grand, Super
missus, q. cxxxn, Oper., t. xx, p. 89, est que la Vierge
Marie mourut sans douleur et par 1'effet de son amour.
Cf. Terrien, La mere de Dieu et la mere des hommes,
t. H, p. 326-339.

4° C'est 1'eveque de Jerusalem, Juvenal, qui le pre-
mier, en 451, signala la presence du tombeau de la Sainte
Vierge a Jerusalem. II est a noter que saint Jerome, le
pelerin de Bordeaux et sainte Sylvie n'en font aucune
mention. L'empereur Marcien et 1'imperatrice Pulche-
rie, desirant consacrer a la Vierge Marie une eglise aux
Blaquernes, a Constantinople, auraient demande a
1'eveque de Jerusalem de prendre dans le tombeau de
Gethsemani les precieux restes de la mere de Dieu, et
de les leur envoyer. Juvenal, invoquant une ancienne
tradition, repondit que le corps sacre avait ete emporte
au ciel. II se contenta d'envoyer a Constantinople le cer-
cueil et les linges du tombeau sacre. Toute cette histoire
est racontee par un certain Euthymius, dont le recit
est insere dans une homelie de saint Jean Damascene,
Horn, il in dormit. B. V. M., 18, t. xcvi, col. 748, qu'on
lit encore au Breviaire, Led. iv infr. pet. Assumpt,,
ii noct. Scheeben, Handbuch der katholischen Dogma-
tik, Fribourg, 1875, t. in, p. 572, 'pense que [le passage
d'Euthymius a ete ajoute apres coup dans 1'homelie. On
se demande aussi quel est cet Euthymius qui cite, a pa-
reille date, le pseudo-Denys 1'Areopagite, De div. nomin.,
in, 2, t. in, col. 690. Enfin, l'ev£que Juvenal n'est pas
digne d'une confiance absolue. On connait ses intrigues
pour se faire attribuer une juridiction patriarcale par les
conciles d'Ephese et de Chalcedoine. Saint Leon, Epist.,
cxix, 4, t. LIV, col. 1044, 1'accuse d'avoir fabrique de
fausses pieces pour arriver a ses fins. 11 lui ecrit a lui-
meme pour deplorer une conduite par laquelle il s'est
mis hors d'etat de resister aux heretiques; il lui rappelle
les lieux saints qu'il a sous les yeux, mdme le mont des
Oliviers, mais sans aucune allusion au tombeau de la
Sainte Vierge. Epist. cxxxix, 1, 2, t. LIV, col. 1103,
1105. Ce silence ne doit pas etonner, le saint pape en-
trant trop peu dans le detail pour etre amene a parler
du tombeau de Gethsemani. Toujours est-il qu'on doit
se demander jusqu'a quel point il faut s'en rapporter a
ce que dit Juvenal, ou a ce que lui fait dire Euthymius. II
ne suit pas de la cependant que le fond de la tradition
sur 1'existence du tombeau de Marie a Gethsemani soit
a rejeler. Tout ce que contiennent les deux apocryphes

IV. - 26
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n'est pas faux, cf. fipiphane, monach., De vit. sanct.
Deip., t. cxx, col. 148, et depuis Juvenal et saint Jean
Damascene, 1'opinion la plus generate a ete que la Sainte
Vierge fut inhumee dans la vallee de Josaphat, a 1'en-
droit ou existe aujourd'hui 1'eglise de 1'Assomption. En
sonime, la tradition en faveur de 1'authenticite de ce
tombeau remonterait au moins a 1'epoque des apo-
cryphes, c'est-a-dire aux environs de 1'an 400.

5° La basilique qui recouvre le torobean aurait ete
fondee a peu pres dans le meme temps. Le tombeau lui-
me'me a du etre taille primitivement dans un massif ro-
cheux; il est maintenant a une grande profondeur, a cause
de 1'exhaussement du sol de la vall<5e. L'eglise actuelle
a ete batie par les latins, pour remplacer 1'ancienne,

il est a croire que le jardin de Gethsemani appartenait
a des amis du Sauveur, Joa., xvm, 2, il paraitrait tout
naturel que ceux-ci y eussent offert une sepulture, peut-
etre m6me auparavant, quand besoin etait, un asile a
la Vierge Marie. Cf. Le Camus, Notre voyage aux pays
bibliques, Paris, 1894, t. i, p. 253.

6° Sur 1'assomption de la Sainte Vierge, voir ASCOMP-
TION, t. I, col. 1132-1138, et Diet, de theologie catho-
lique, t. i, col. 2127-2140; Kellner, Heortologie, p. 148-
151.

VII. DANS LES ECRITS DES APOTRES. — lft Les fipitres.
—- Un seul passage fait une allusion directe a la Sainte
Vierge. C'est celui ou saint Paul dit aux Galates, iv, 4,
que Dieu a envoye son Fils « fait de la femme », yevo-

1. Tombeau des parents de
la Sainte Vierge. — 2. Tom-
beau de saint Joseph. — 3. Tom-
beau de la Sainte Vierge. —
4. Autel des grecs. — 5. Autel
des arme"niens. — 6. Mihrab
des musulmans. — 7. Voutos.
— 8. Autel des Abyssins. —
9. Citerne. — 10. Grotte
1'Agome,

219. — Plan de 1'eglise de l'Assomption.

qtri tombait en ruines. Un escalier de quarante-huit
marches conduit a la petite basilique souterraine en
forme de croix latine, de trente metres de long sur huit
de large. Toutes les communautes chretiennes peuvent
officier dans ce sanctuaire; les musulmans memes y ont
une place pour prier; les latins en sont seuls exclus
depuis 1757. Cf. Guerin, Jerusalem, Paris, 1889, p. 346-
350. Au deux tiers de I'^glise, en allant vers Test, s'eleve
un petit edicule a peu pres carre, relie par un mur a la
paroi sud et surmonte d'une coupole a peine visible.
On accede dans cet edicule par deux portes; quatre ou
cinq personnes peuvent a peine y tenir, et de nom-
breuses lampes y brulent continuellement. Une ban-
quette en pierre, creusee en forme d'auge, et recou-
verte par un autel, occupe la partie orieritale de 1'edi-
cule. C'est la qu'aurait ete depose le corps de la
Vierge Marie (fig. 219). Cf. Socin-Benzinger, Palastina
und Syrien, Leipzig, 1891, p. 90-91. A droite de la pe-
tite facade de 1'eglise de l'Assomption s'ouvre un cou-
loir aboutissant a un escalier de quelques marches par
lequel on accede dans la grotte de 1'Agonie. Voir t. HI,
col. 232. Le tombeau de la Sainte Vierge est a peine a
yingt-cinq metres de cette grotte en ligne droite. Comme

[jtlvov iv. Y\jvaa<5i;, factum ex muliere. Quelques manus-
crits grecs et latins, suivis par plusieurs Peres, lisent :
YevvwfASvov ex YUV«^O?J natum ex muliere, « ne de la
femme. » Photius, Ad Amphiloch., q. 228, t. ci, col. 1024,
montre que la lecon ysvvw(xlvov est inacceptable, parce
que le Christ n'est pas « naissant » de la Vierge, mais
« ne » une fois pourtoutes, yeYevvvjjxevoc ou YEWYiSets. La
variante latine natum ne presente pas le meme incon-
venient; mais le V. Bede, In Luc., xi, 27, t. xcn, col. 480,
la reprouve avec raison parce qu'elle affaiblit le sens.
Dans un autre passage, saint Paul emploie la premiere
expression en parlant du m4me sujet : Yevdpievoi; ex aitlp-
I/.OCTOJ AauslS xara <rapxa, foetus ex semine David secun-
dum carnem. Rom., I, 3. Tertullien, De cam. Christ.,
20, t. n, col. 786, remarque que le mot factum dit plus
que le mot natum; en employant le premier terme,
1'Apotre « rappela le Verbe fait chair et affirma la realite
de la chair faite de la Vierge ». Le mot mulier, « femme, »
ne eonstitue aucune atteinte a 1'idee de la virginite de
Marie; il designe simplement le sexe, comme le grec
Yuvrj, sans impliquer d'auWe sens. Telle est bien du reste
la pensee que saint Paul veut insinuer aux Galates,
puisqu'il parle d'un homme uniquement « fait de-Ja
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femme ». Cf. Tertullien, De virgin, vel., 6, t. n, col. 897;
S. Cyrille Hieros., Catech., xii, 31, t. xxxm, col. 766;
S. Jerome, In epist. ad Galat., n, 4, t. xxvi, col. 372.

2° L'Apocalypse. — Saint Jean ne nomme pas une seule
fois la Sainte Vierge par son nom de « Marie » ; il 1'appelle
« mere de Jesus ». Joa., n, 1, 3,*xix, 25, 26. Les rap-
ports plus intimes qu'il a eus avec elle, durant un bon
nombre d'annees, la connaissance plus parfaite qu'il a
acquise de sa saintete et 1'intelligence qu'il a du avoir
de sa mission aupres de 1'Eglise naissante, permettent
d'attendre de lui au moins quelque allusion a cette
Vierge dont la garde lui avait et6 confiee. Cette allusion
parait de prime abord se rencontrer dans le passage
suivant de 1'Apocalypse, xn,l-6 : « Une grande merveille
apparut dans le ciel : Une femme revetue du soleil, la
June sous ses pieds, et sur sa tete une couronne de
douze etoiles. Elle portait dans son sein, criait en enfan-
tant et etait a la torture pour enfanter. Un autre signe
apparut dans le ciel: Un grand serpent roux, ayant sept
tetes et dix comes... Le serpent se tint devant la femme
qui allait enfanter, afin de devorer son fils quand elle
1'aurait mis au monde. Et elle enfanta un fils qui devait
gouverner toutes les nations avec une verge de fer. Et
son fils fut enleve vers Dieu et vers son trone. Et la
femme s'enfuit dans la solitude, ou elle avait une de-
meure preparee par Dieu. » La femme decrite dans ce
passage est avant tout 1'Eglise, dont saint Jean annonce
les destinees dans tout le cours de ce livre. C'est 1'Eglise
et non la Sainte Vierge, qui crie et souffre pour mettre
au monde ses enfanls. Mais Marie est a la fois la figure
et le personnage le plus saillant de 1'Eglise. Marie et
1'Eglise se superposent 1'une a 1'autre dans la vision de
saint Jean, et, si certains traits conviennent mieux a
cette derniere, d'autres semblent mieux s'adapter a la
Sainte Vierge. C'est elle dont le Fils a gouverne les na-
tions avec la verge de fer, Ps. n, 9, et ensuite a ete en-
leve vers Dieu et vers son trone, au jour de son ascen-
sion, pendant que la femme, sa mere, se retirait dans
la solitude preparee par Dieu, sous la garde de 1'apotre
saint Jean. Marie et 1'Eglise ont egalement le soleil pour
parure, la lune pour escabeau, les etoiles pour couronne.
Le serpent, lediable du paradis terrestre, Apoc., xn, 9;
xx, 2, a voulu devorer 1'enfant de Marie des sa naissance,
quand il le fit poursuivre par Herode; a mesure que
1'Eglise enfante les ames a la grace, il est encore la
pour les perdre. Bien que 1'Eglise soit au premier plan
clans celte description, il parait done indeniable que
saint Jean avait aussi la Sainte Vierge devant les yeux.
Cette idee est deja exprimee dans le Serm. iv de sym-
bolo ad catechum., 1, attribue a saint Augustin, t. XL,
col. 661, ou on lit au sujet du texte de 1'Apocalypse :« Per-
sonne de vous n'ignore que le serpent est le diable. Cette
femme designe la Vierge Marie qui, dans une integrite
parfaite, a engendre notre chef, et qui a represente en
«lle-meme la figure de la sainte Eglise; de sorte que,
de m£me qu'elle est restee vierge en engendrant son
Fils, ainsi 1'Eglise ne cesse d'engendrer ses enfants sans
perdre sa virginite. » Cette interpretation, bien que
n'ayant tres probablement pas saint Augustin pour au-
teur, tire une importance particuliere de ce fait que
1'Eglise 1'a inseree dans son office. In vigil. Pentecost.,
II Noct., lect. v. L'Eglise a egalement introduit le pas-
sage de 1'Apocalypse dans 1'office de 1'Immaculee Con-
ception, II Noct. resp. vi, ce qui indique la legitimite de
son application a la Sainte Vierge. Cette application avait
d'ailleurs ete deja faite par d'autres anciens auteurs, celui
d'une Exposit. in Apocal., dans les oauvres de saint Am-
broise, t. xvn, col. 876; Haymon d'Halberstadt, In Apoc.,
in, 12, t. cxvn, col. 1080; Alcuin, Comm. in Apoc., \,
12, t. c, col. 1152; Cassiodore, Complexion, in Apoc.,
ad xii, 7, t. LXX, col. 1411; Richard de S. Victor, Ex-
plic. in Cant., 39, t. cxcvi, col. 517; Rupert, Comm.
in Apoc., vn, 12, t. CLXIX, col. 1039; S. Bernard, Serm.

de xn pr&rog. B. V. M., 3, t. CLXXXIII, col. 430, etc.
Bossuet, qui dans son Explication de 1'Apocalypse,
Bar-le-Duc, 1870, t. n, p. 228, entend de 1'Eglise le
commencement du chapitre xii, ne laisse pas ailleurs,
Serm. pour la fete de TAssompi., 2e p., t. vii, p. 643,
d'appliquer les monies paroles a la Sainte Vierge,
Newman, Du culte de la Sainte Vierge dans 1'Eglise
catholique, p. 62-71, explique le silence des plus an-
ciens Peres, par rapport a cette interpretation, en re-
marquant qu'ils ne demandaient des lumieres a la Sainte
Ecriture que sur les points de doctrine attaques de leur
temps. II ajoute que 1'idee de la Vierge avec son Enfant
etait familiere aux premiers Chretiens, comme le de-
montrent les peintures des catacombes, et que « 1'Eglise
n'eut pas et^ representee par 1'Apotre sous cette image
particuliere, si la bienheureuse Vierge Marie n'eut pas
ete elevee au-dessus de toute creature et veneree par
tous les fideles ». P. 68; cf. Hist, du developpement de
la doct. chret., trad. J. Gondon,,Paris, 1848, p. 385-387.
II n'y a pas la, en ce qui concerne la Sainte Vierge, un
simple sens accommodatice, comme on 1'a pretendu
quelquefois, cf. Drach, Apocal., Paris, 1873, p. 114,
mais un vrai sens litteral, qui tantot lui convient a elle
seule et tantot convient en meme temps a 1'Eglise. Cf.
R. M. de la Broise, Mulier amicta sole, dans les Etudes
des RR. PP. Jesuites, t. LXXI, avril-juin 1897. p. 289;
Terrien, La mere de Dieuet la mere des hommes, t. iv,
p. 59-84.

VIII. CHEZ LES PREMIERS CHRETIENS. — Les monu-
ments des premiers ages du christianisme revelent quelle
place tenait deja la Sainte Vierge dans la piete et dans
le culte. — 1° Aucune peinture ne nous a conserve les
traits de la mere du Sauveur. Les madones byzantines,
dites de saint Luc, ne datent guere que du vie siecle
et ne reproduisent qu'un type de convention. On en
connalt au moins vingt-sept exemplaires, dont dix dans
la seule ville de Rome. Cf. Lecanu, Histoire de la
Sainte Vierge, p. 454-456. Voir Martigny, Diet, des
antiq. chret., Paris, 1877, p. 792. Aussi saint Augustin,
De Trinit., vin, 5, t. XLII, col. 952, pouvait-il dire :
« Nous ne connaissons pas la figure de la Vierge Marie...
Son visage etait-il tel qu'il se presente a notre esprit
quand nous parlons d'elle ou que nous nous la rappe-
lons, nous n'en savons absolument rien, nous ne le
croyons pas. » Les images de Marie qu'ont executees les
premiers Chretiens ne sont done pas des portraits. La
plus ancienne est celle du cimetiere de Priscille. Elle
represente la Vierge tenant 1'enfant Jesus comme pour
1'allaiter; une etoile brille au-dessus d'elle et pres d'elle
se tient un prophete, Isai'e, ou peut-etre Michee (t. I,
fig. 102, col. 394). La peinture est d'un beau style clas-
sique, comparable a celui des peintures de Pompei. On
s'accorde a la dater du commencement du H« siecle. La
Vierge est plusieurs fois figuree dans des scenes de
1'adoration des mages, au me siecle, dans les cimetieres
de Domitille et de Calixte; au iv«, dans celui des Saints-
Pierre-et-Marcellin. Voir fig. 170 et 171, col. 547. Dans
cette derniere scene, elle apparait nu-tete, contrairement
a 1'usage. Au cimetiere Ostrien, la Vierge est representee
avec une gracieuse figure, les bras a demi etendus et
1'enfant Jesus devant elle (fig. 220). Cette peinture,
qui est du rve siecle et posterieure a Constantin, a servi
ensuite de type a beaucoup d'autres. Les saints figu-
raient sur les tombes des premiers Chretiens surtout
comme avocats des ames. Or Marie etait avocate par
excellence, ainsi que la nomme saint Irenee, Adv.
h&res., v, 17, t. vn, col. 1175. Aussi est-elle toujours
a la place d'honneur, ordinairement assise sur une
chaise voilee, ce qui marque la puissance qu'on lui
attribue. « Assurement on ne peut affirmer que ces
images elles-memes aient 4t4 d'abord un objet de culte;
on avait trop soin, dans les premiers siecles, d'ecartef
tout ce qui avait quelque ressemblance avec 1'idolatrie..,
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Mais suppose que les Chretiens n'aient pas eu des lors
une devotion speciale envers la T. S. Vierge, comment
expliquer qu'ils aient tant multiplie son image sur les
parois des catacombes, ou on 1'a retrouvee une ving-
taine de fois, sur les verres dores et sur les sarco-
phages? Sans doute, il y en aurait un bien plus grand
nombre encore, si tant de monuments n'avaient ete detruits
et si meme nous connaissions tous ceux. qui subsistent
caches sous les decombres. » H. Marucchi, £lem. d'ar-
cheol. chret., 1.1, Paris et Rome, 1899, p. 321. Cf. De Rossi.
Imagini scelte della B. V. Maria, tratte dalle Cata~

saint Pierre et saint Paul (fig. 221), comme un person-
nage superieur aux deux autres. Les premiers Chretiens
ne pouvaient indiquer d'une maniere plus claire quelle
place ils attribuaient a Marie dans leur veneration. Sur
un autre verre, on voit sainte Agnes a cote de la Sainte
Vierge. Ces objets, anterieurs au concile d'Ephese, ainsi
que les peintures des catacombes, demontrent que le
culte de la Sainte Vierge n'est pas la consequence de
ce concise, mais qu'il est contemporain des origines
chretiennes, au moins sous sa forme la plus elemen-
taire. Cf. F. A. von Lehner, Die Marienverehrung in-

220. — La Vierge et 1'enfant Je"sus. Peinture du cimetiere Ostrien.
D'apres Wilpert, Die Malereien der Katakomben Roms, pi. 173.

combe Romane, Rome, 1863; M. Wolter, Les cata~
combes de Rome, trad. Alter, Paris, 1872, p. 38-52.

2° Des tombeaux des catacombes et de la chaux des
« loculi » on a retire, entre autres objets, des verres
dores composes ordinairement de deux disques sou des
au feu, entre lesquels on a grave ou dessine sur or
difterents sujets. Gf. Garrucci, Vetri ornati di figure in
oro, Rome, 1858. Ces verres remontent en general au
i'ne ou au iv siecle. La Sainte Vierge y est assez sou-
veut representee, avec la legende MARIA ou MARA. Un

221. — Marie et les Apotres Pierre et Paul. Fond de verre.
D'apres Garrucci, Vetri ornati di figure in oro, 1858, pi. ix, n. 7.

des specimens les plus significatifs est celui dans le-
quel Marie apparait debout, les mains etendues, entre

den ersten Jahrhunderten, Stuttgart, 1886; Martigny,
Diet, des antiq. chret., p. 788-792.

3° Une autre forme de devotion des premiers Chre-
tiens pour la Sainte Vierge est le nom de « Marie »
qu'ils aiment a porter et qui se rencontre dans les ins-
criptions, a partir de la fin du rve siecle. Cf. Martigny,
Diet, des antiq. chret., p. 515.

IX. CHEZ LES JUIFS. — Quand les disciples du Sau-
veur se multiplierent et que 1'Evangile se propagea
dans le monde, les Juifs s'efforcerent de jeter le dis-
credit sur la personne de Notre-Seigneur et sur son
ceuvre. Saint Justin, Dial, cum Tryph., 17, 108, t. vi,
col. 512, 719, atleste qu'ils envoyerent dans ce but des
emissaires dans toutes les synagogues de la dispersion.
Afin de deshonorer le Sauveur daris sa naissance, ils lui
attribuaient pour pere un miserable aventurier, Joseph
Pandera, qui aurait ete le seducteur de Marie. Cette
allegation se trouve deja dans Celse. Cf. Origene, Cont.
Gels., n, 32, t. xi, col. 852. Ils 1'appelaient aussi « &}$
de satda », c'est-a-dire de 1'adultere. Ces odieux ou-
trages reviennent frequemment dans la Gemara. Cf.
Sanhedrin, fol. 67, 1; Schabbath, fol. 104, 2; Jer.
Chaghigah, fol. 77, 4; Babyl. Chaghigah, fol. 4, 2;
Midrasch Koheleth, x, 5, etc. Le nom de Pandera est
le meme que celui de Panther, qui se trouve introduit
dans la genealogie de Nptre-Seigneur, on ne saitsur quel
fondement, par saint Epiphane, User. LXXVIH, t. xui,.
col. 728, et par saint Jean Damascene, De fide ortho-
dox., iv, 14, t. xciv, col. 1157. D'apres le premier, Pan-
ther serait le grand-pere de saint Joseph, et, d'apres le
second, le pere de Barpanther, pere lui-meme de saint
Joachim. Cf. In fest. S. Joachim, leet. vm. C'etait pro-
bablement le nom d'un ancetre du Sauveur, qui n'en-
trait pas dans la genealogie directe. Saint Epiphane et
saint Jean Damascene lui donnerent une place dans la
genealogie, et les Juifs en abuserent en le faisant servir
de base a leurs calomnies. D'apres le Talmud, le nom
de Panther fut celui d'un ami et d'un officier d'Herode
Antipas, qui residait a Magdala, et auquel Marie-Made-
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leine se serait attachee apres avoir quitte son mari,
Pappus ben Juda. Cf. Lightfoot, Hor. hebraic. in Matth.,
xxvii, 56. II se peut que les talmudistes aient choisi ce
nom decrie pour en tirer pretexte a leurs calomnies, en
confondant a dessein la mere de Jesus avec Marie-Made-
leine. Tout ce que la haine des Juifs avait invente centre
Notre-Seigneur depuis Forigine, prit corps au xn« siecle
dans un livre intitule Tholdoth Yeschu, « histoire de
Jesus. >i Les calomnies sur la naissance de Jesus y sont
longuement reproduces. Ses miracles sont reconnus,
mais attribues a la vertu magique du nom de Jehovah.
Jesus les aurait operes, pretend-on, pour prouver que
sa mere 1'avait enfante sans cesser d'etre vierge, con-
formement a la prophetic d'lsai'e, vil, 14. Ainsi, jusque
dans le mensonge, la verite se fait jour. On peut voir
une analyse de ce pamphlet dans les Demonstrations
evangeliques de Migne, Paris, 1843, t. xn, col. 444-
463. Cf. Pauvert, La me [de N.-S. J.-C., Paris, 1867,
p. 26-30. II a ete vigoureusement refute par un pro-
testant, d'ailleurs acharne contre le catholicisme, J.
C. Wagenseil, Tela ignea Satanse, hoc est arcani et
horribilis JudsBorum, adversus Christum Deum et
christianam religionem, libri a v s x B o T o t , 2 in-4°,
Altorf, 1681. Quant aux allegations du Talmud contre la
Sainte Vierge, on ne les imprima pas toujours dans
toutes les Editions, par crainte de 1'indignation des chre-
tiens; mais il etait enjoint aux rabbins de les en-
seigner de vive voix . Cf. Drach, De Vharmonie entre
I'Eglise et la Synagogue, Paris, 1844, t. i, p. 167, 168.
Mahomet lui-meme reprouva les precedes employes par
les Juifs; il ditdans le Goran, Sur., iv, 155 : « A 1'infi-
deiite ils ont joint la calomnie contre Marie. » En plu-
sieurs autres endroits, Sur., Hi, 37-42; xix, 16-21;
LXVI, 12, il affirme avec respect la virginite de Marie.
"Voir J.-J. Bourasse, Summa aurea de landibus B.
Marias Virginis, omnia eomplectens quse de gloriosa
Virgine Deipara reperiuntur, 13 in-4°, Paris, Migne,
1866; A. Kurz, Manologie oder Lehre der katholischen
Kirche uber die allersel. Jung frau Maria, in-8°, Ratis-
bonne,1881; Warner, Compendium historicum eorum
quae. Mahumedani de Christo tradiderunt, Liege, 1643;
Weil, Biblische Legende der Muselmanner, Franc-
fort, 1845, p. 230. — Voir aussi von Lehner, Die Marien-
verehrung in den ersten Jahrhunderten, 2e edit.,
Stuttgart, 1886; 'Benrath, Zur Gesc.hichte der Marien-
verehrung, dans les Theologische Studien und Kriti-
ken, 1886 ; Marianus, Jesus und Maria in ihrer ausseren
Gestalt und Schonheit, Cologne, 1870;*Mrs Jameson,
Legends of the Madonna as represented in the fine arts,
Londres, 1852 ; Rohault de Fleury, La Sainte Vierge,
etudes archeologigues et iconographiques, 2 in-4°,
Paris, 1878; Liell, Die Darstellungen der allerseligen
Jung frau und Gottesgebarin Maria, Fribourg-en-Bris-
gau, 1887; A. Jannucci, De Deiparentis Assumptione,
Turin, 1884; A. Schafer. Die Gottesmutter in der heili-
gen Schrift, m-8°, Munster, 1887; A. Venturi, La Ma-
donna, Milan, 1900; Olav Sinding, Marise Tod und
Himmelfahrt. Ein Beitrag zur Kenntniss der fruhmit-
telalterlichen Denkmaler, Christiania, 1903; H. Detzel,
Christliche Ikonographie, Band i, Die bildilichen
Darstellungen Gottes, der allerseligsten Jungfrau, Fri-
bourg-en-Brisgau, 1894; Welzer et Welte, Kirchenlexi-
con, 2« edit., t. VHI, 18C3, articles Maria, Marienfesie,
Marienlegende, Marienwallfahrtsorte, col. 711, 802,
£31, 846. H. LESETRE.

3. MAREE-MADELEINE (grec : Mapta T)
Vulgate : Maria Magdalena), femme de Magdala, qui
Cut convertie par le Sauveur et s'attacha a lui. Les
Evangel istes nomment trois femmes : la pecheresse,
Marie de Bethanie sceur de Marthe et Marie-Madeleine,
qui ont eie identifiers par les uns et distinguees par les
autres. Il y a done lieu de voir d'abord ce qui est

raconte de chacune d'elles et ensuite d'etudier lesraisons
favorables et defavorables a 1'identification.

I. LA PECHERESSE. — 1° Notre-Seigneur etait en Gali-
lee, dans une ville, probablement a Capharnaum, quand
un pharisien, nomme Simon, 1'invita a un repas. Une
femme connue dans la ville sous le nom de « peche-
resse » le sut, vint dans la salle du festin avec un vase
d'albatre rempli de parfum, et, se tenant en arriere du
Sauveur, pres de ses pieds (ce que rendait possible la
disposition des lits, voir LIT, col. 1289), elle se mit a
arroser ses pieds de ses larmes, a les essuyer de ses
cheveux, a les baiser et a les oindre de parfum. Ce
spectacle scandalisa le pharisien; il pensait en lui-
meme que, si Je"sus etait un prophete, il aurait su quel
genre de femme il avait pres de lui et 1'aurait ecart4e.
Le Sauveur fit alors ressortir ce que 1'acte de cette
femme avait de louable, par comparaison surtout avec
1'accueil quelque peu froid que Simon lui avait menage
a lui-meme. II ajouta : « Beaucoup de peches lui sont
remis parce qu'elle a beaucoup aime. » Puis il dit a la
pecheresse : « Tes peches te sont remis. » Comme on
s'etonnait, il la congedia en lui disant: « Ta fbi t'a sau-
vee, va en paix. » Luc., vn, 36-50.

2° La pecheresse en question etait une femme qui
avait acquis un mauvais renom par ses desordres publics,
soil dans la ville m6me de Capharnaum, soit dans les
environs. II fallait aussi qu'elle fut d'un certain rang
pour attirer ainsi 1'attention sur elle; il est probable
qu'une femme du menu peuple eut passe a peu pres
inapercue, malgre sa mauvaise conduite. Elle cherchait
evidemment a se rencontrer avec Jesus, car, des qu'elle
le sut dans la maison de Simon, elle accourut, avec
un parfum qui avait du prix et que n'aurait pu se pro-
curer une personne sans aisance. Le recit de saint Luc
ne dit pas si auparavant cette femme avait regu quelque
avertissement ou quelque bienfait du Sauveur. Mais,
au temoignage m6me de celui-ci, elle a au coeur la foi
et un grand amour; son attitude est celle de 1'humilite
et durepentir; son assurance atteste a lafois Thabitude
qu'elle doit avoir des usages de la societe aisee et 1'im-
perieux besoin qu'elle eprouve de manifester a Jesus
les sentiments qui Paniment. — 3° Notre-Seigneur
attend 1'intervention tacite de Simon pour sembler
s'apercevoir de ce qui se passe. La petite parabole qu'il
lui adresse sur les deux debitejirs auxquels le maitre
remet des dettes tres inegales est une merveille de de-
licatesse et d'a-propos. Simon est autorise a se recon-
naitre dans le debiteur qui doit moins et qui, en conse-
quence, montre moins d'amour; mais des lors il est
oblige d'avouer que, vis-a-vis de la femme qu'il incrimine,
avec raison d'ailleurs, 1'indulgence de son hote s'explique
par 1'equilibre constate entre le peche passe et 1'amour
present. — 4° Les mots : « Tes peches te sont remis, »
operent ce qu'ils expriment. Les auditeurs les entendent
comme tels. On pourrait penser que la pecheresse a au
cceur un tel amour et un tel repentir que deja ses pe-
ches lui ont ete remis, et que le Sauveur ne fait que
lui donner 1'assurance du pardon. Mais les paroles qui
precedent : cc Beaucoup de peches lui sont remis, parce
qu'elle a beaucoup aime, » paraissent plutot sigriifier
que la remission est actuelle et que, par consequent,
1'amour qu'a eu jusque-la la pecheresse, si grand qu'il
ait ete, n'a pas encore ete" assez parfait pour operer la
remission sans 1'intervention du Sauveur.

II. MARIE DE BETHANIE, SCEUR DE MARTHE. — 1« L'hos-
pilalite donnee au Sauveur. — 1. Au cours de son
voyage a travers la Galilee et la Peree, le Sauveur arriva
eU xw(j.r)v Ttva, in quoddam castellum, « dans un certain
bourg, » que 1'evangeliste ne determine pas autrement.
Luc., x, 30. Beaucoup pensent que ce bourg n'est autre
que Bethanie, que saint Jean, XI, 1, appelle XCOJAT), castel-
lum, « bourg de Marie et de Marthe. » L'identite des
deux localites n'est cependant pas demontree. Bethanie
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poiivait e*tre la residence habituelle de Marie, de Marthe
et de Lazare, sans empecher les deux sceurs d'avoir
line maison dans un autre bourg, en Galilee. Si d'autre
part on observe que saint Luc, ix, 44-xix, 40, raconte
tout d'un trait le dernier voyage de Notre-Seigneur
de la Galilee a Jerusalem, il est difficile de placer a
Be'thanie, par consequent au terme du voyage, un epi-
sode qui, dans le recit de 1'evangeliste, vient presque
au commencement et a du se passer en Galilee. Ou
bien il ne faut tenir aucun compte de 1'ordre que
saint Luc, i, 3, declare avoir mis dans son recit et ad-
mettre que 1'ecrivain sacre, qui ailleurs nomme deux
fois Bethanie,' xix, 29; xxiv, 50, a ici des raisons pour
ne le designer que par une vague appellation. Ges re-
marques ont, ce semble, plus de poids que celles qu'on
met en avant pour identifier avec Bethanie le bourg
dont il est ici question. — 2. Marthe recut dans sa mai-
son le Sauveur et son cortege, et pendant qu'elle se
multipliait pour tout preparer, sa soaur, Marie, se te-
nait aux pieds du Sauveur et 1'ecoutait. Sur une ob-
servation de Marthe, le Sauveur dit de Marie : « Elle
a choisi la bonne part, TTJV ayafj^v [jteptSa, oplimam
partem, qui ne lui sera pas otee. » Luc., x, 38-42.
Cette bonne part, la part par excellence, c'est celle qui
consiste a ecouter le Sauveur, a recevoir ses lumieres,
a mediter ses enseignements, a vivre de sa grace.
"Voir MARTHE.

2° La resurrection de Lazare. — 1. Lazare n'etait
pas avec ses deux soeurs dans le bourg de Galilee ou
s'arreta Notre-Seigneur. Quand celles-ci furent reve-
nues a Bethanie, leur frere tomba dangereusement
malade. Saint Jean, xi, 2, dit ici que « Marie etait celle
qui oignit le Seigneur avec le parfum et lui essuya les
pieds avec ses cheveux ». — 2. Les deux soeurs envoye-
rent avertir Notre-Seigneur de la maladie de leur frere.
Plusieurs jours apres, le Sauveur arriva quand le ma-
lade etait mort depuis qualre jours. Marthe alia au-
devant de lui. Marie silencieuse et contemplative,
telle qu'elle s'etait montree dans la precedente rencontre,
etait demeuree a la maison. Informee par sa sceur de la
presence de Je"sus, elle alia a lui aussitot et, se jetant
a ses genoux, elle lui repeta les monies paroles que
Marthe : « Seigneur, si vous aviez ete ici, mon frere ne
serait pas mort. » Les larrnes de Marie et celles de
tous les Juifs qui se trouvaient la emurent le Sauveur,
qui alors ressuscita Lazare. Joa., xi, 1-44.

3° Le festin de Bethanie. — 1. Quelque temps apres
cette resurrection, six jours seulement avant la Paque,
Simon le lepreux, de Bethanie, offrit un festin a Notre-
Seigneur. Lazare fut au nombre des convives. Marthe
servait, c'est-a-dire presidait au service; car elle se
trouvait dans une maison amie et les femmes ne pre-
naient pas ordinairement part au festin, surtout avec des
docteurs juifs. Pendant le repas, une femme que saint
Matthieu, xxvi, 7, et saint Marc, xiv, 3, ne nomment
pas, mais que saint Jean, xn, 3, appelle Marie, entra
avec un vase de parfum precieux, le brisa, en repandit
le contenu sur la tete et sur les pieds du Sauveur, et
essuya ses pieds avec ses cheveux. G'etait, de la part de
Marie, le m£me silence discret, la meme generosite et
le meme amour que dans la premiere onction. Mais
cette fois la pecheresse pardonnee, comblee de nouveaux
bienfaits et admise dans Pintimite du divin Maitre,
s'enhardissait jusqu'a repandre son parfum sur la tete
meme de celui qu'elle venerait. Quelques assistants,
Judas surtout, murmurerent de ce qu'ils tenaient pour
une profusion inutile. Notre-Seigneur leur dit :
« Pourquoi £tes-vous desagreables a cette femme? Ce
qu'elle a fait pour moi est bien. En repandant ce par-
fum sur mon corps, elJe a prelude a ma sepulture. Je
vous le dis en verite, partout ou sera preche cet evan-
gile, dans le monde entier, x»n racontera a sa louange

•ee qu'elle a fait. » Matth., xxvi, 6-13; Marc., xiv, 3-9;

Joa., xri, 1-11. Saint Matthieu et saint Luc racontent ce
festin apres avoir dit qu'on etait a deux jours de la
Paque. Matth., xxvi, 2; Marc., xiv, 1. Mais 1'indication
precise fournie par saint Jean, xn, 1, autorise a penser
que les deux premiers evangelistes ont assigne cette
place a leur recit non pour qu'il soit commande par la
date qui precede et qui se rapporte au complot des
princes des pretres, mais pour le rattacher a ce qu'ils
disent immediatement apres du marche" conclu par
Judas. — 2. Apres s'etre demande, a la suite de quelques
aulres, si le recit des quatre evangelistes ne se rappor-
terait pas au meme fait, saint Ambroise, Evang. sec.
Luc., vi, 12-30, t. xv, col. 1671-1676, commente le recit
de saint Luc en y rnelant les traits particuliers aux
autres evangelistes, comme s'il n'y avait eu qu'un seul
repas et une seule onction. Depuis lors, un certain
nombre d'auteurs ont affirme 1'identite des deux recits.
A y regarder de pres, on n'y voit de commun que le nom
de 1'hote, Simon, le repas et 1'onction. Toutes les cir-
constances different. On a d'un cote une pecheresse, de
1'autre Marie, sosur de Marthe, designee par son nom;
d'un cote, une onction sur les pieds, de 1'autre une
onction sur les pieds et sur la tete; d'un cote un vase
dont on repand le contenu, de 1'autre un vase qu'on
brise; d'un cote, un murmure interieur de Simon sur
1'accueil fait par Jesus a 1'acte d'une pecheresse, de
1'autre un murmure formule a voix haute par Judas et
des disciples sur la prodigalite de Marie; d'un cote une
parabole adressee a Simon et la remission des peches
accordee a la pecheresse, de 1'autre des observations
aux disciples et des eloges a Marie. De plus, le premier
Simon est un pharisien, le second un lepreux gueri.
Le nom de Simon etait si commun chez les Juifs que,
sur douze Apotres, deux le portaient. On ne doit done
guere s'etonner qu'il y ait eu un Simon invitant Notre-
Seigneur en Galilee plus d'un ail avant sa mort, et un
autre lui offrant un repas a Bethanie six jours avant sa
mort. Enfih saint Jean, xi, 2, suppose deux onctions de
Marie et il est excessif de dire avec Faillon, Monuments
inedits sur I'apostolat de sainte Marie-Madeleine, Paris,
1865, t. i, p. 64, qu'on ne peut nier 1'unite des deux
onctions sans meriter une censure theologlque.

III. MARIE-MADELEINE. — 1° A la suite du Sauveur.
— Marie-Madeleine apparalt pour la premiere fois parmi
les saintes femmes qui accompagnaient le Sauveur dans
ses courses apostoliques et le servaient a 1'aide de leurs
propres ressources. C'etaient done des personnes de
quelque aisance. La premiere nommee est « Marie, qui
est appelee Madeleine », Magdalena, et qui devait tres
probablement son nom a la ville de Magdala, sur la cote
occidentale du lac de Tiberiade, voir MAGDALA, col. 539,
soit qu'elle y fut nee, soit qu'elle y habitat depuis long-
temps et y fut bien connue. Saint Luc acheve de la qua-
lifier en disant « de qui sept demons etaient sortis ».
Elle n'etait pas seule dans ce cas; car les quelques
femmes qui accompagnaient ainsi le Sauveur « avaient
ete gueries d'esprits malins et de maladies ». Luc., vm,
2. C'est evidemment Notre-Seigneur qui les avait gueries,
Marc., xvi, 9, etla reconnaissance inspirait leur devoue-
ment. De ce que Marie-Madeleine avait ete possedee de
sept demons, il ne suit pas necessairement qu'elle avait
ete pleine de vices, comme le croit saint Gregoire. Horn,
in Evang., xxxm, 1, t. LXXVI, col. 1239. La possession
du demon pouvait a la rigueur s'expliquer par d'autres
causes que le p^che. Le Talmud represente Marie-Made-
leine comme mariee d'abord a un Juif, Pappus ben Juda,
qu'elle aurait abandonne pour suivre un officier d'He-

I rode Antipas, nomme Panther, et residant a Magdala.
i Ailleurs, il la traite de satda, « adultere, » et dit qu'elle

etait magdila, c'est-a-dire pliant des cheveux de femme.
Cf. Lightfoot, Horse hebraic/se in Matth., xxvn, 56; in

i Luc., vin, 2; Buxtorf, Lexicon chald. talmud., p. 389,
J 1459. On ne peut ajouter grande foi a ces renseigne-
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ments. Cf. Sepp, La vie de N,-S. J.-C., trad. Ch. Sainte-
Foi, Paris, 1861, t. i, p. 461-463.

2° Au Calvaire. — 1. Marie-Madeleine n'etait pas au
nombre de ces femmes qui se lamentaient en suivant
Jesus conduit au Calvaire; ces femmes en effet etaient
de Jerusalem et Notre-Seigneur leur parla comme a des
meres de famille. Luc., xxni, 27-29. Mais elle se tenait
au pied de la croix, quand le Sauveur parla a sa mere
et a saint Jean. Joa., xix, 25. Comme toutes les autres,
elle restait debout, stdbant, et non dans cette attitude
tourmentee et desesperee que les peintres lui ont pretee
si souvent. II ne convenait pas que son devouement pour
le divin Maitre crucifie se departit alors de cette reserve
dont la fermete courageuse de Marie lui donnait 1'exemple.
— 2. Quand Jesus eut expire, elle se mit respectueuse-
ment a distance, avec les autres femmes, pour contempler
le solennel et douloureux spectacle que presentait le
Calvaire. Matth., xxvn, 55, 56; Marc., xv, 40, 41; Luc.,
xxni, 49. — 3. Elle assista pieusement a la sepulture
hative du Sauveur, sans que rien n'indique qu'elle y
ait pris part. Mais elle regarda attentivement ou Ton
placait le corps du divin Maitre, Marc., xv, 47; Luc.,
xxni, 55, et quand la pierre eut ete roulee a 1'entree du
sepulcre, elle s'assit a cote. Matth., xxvn, 61. Avant le
commencement du sabbat, c'est-a-dire avant 1'apparition
des etoiles, le vendredi soir, elle dut s'en retourner a la
ville, pendant que les autres femmes preparaient deja
des aromates et des parfums, pour completer I'enseve-
lissement du Sauveur. Luc., xxin, 56.

3° Au sepulcre du ressuscite. — 1. Au soir du sabbat,
apres 1'apparition des etoiles qui marquait le commence-
ment d'une nouvellejournee, Marie-Madeleine et les autres
femmes acheterent des aromates, pour aller ensuite
achever 1'ensevelissement, et avant la fin de la nuit, elles
partirent pour le sepulcre ou elles arriverent quand il
faisait a peine jour. Matth., XXVHI, 1; Marc., xvi, 1, 2;
Luc., xxiv. 1; Joa., xx, 1. —2. Quand elles furentaupres
du sepulcre, elles virent que la pierre qui en fermait
1'entree avait ete roulee de cote. Voir JESUS-CHRIST, t. in,
col. 1477. Elles entrerent alors et furent consternees en
constatant que le corps ne s'y trouvait plus. Luc., xxiv, 3-
4. Aussitot Marie-Madeleine tira la conclusion qui lui
paraissait s'imposer, et, revenant a la hate vers les apd-
tres Pierre et Jean, elle leur dit, comme parlant en son
nom et en celui de ses compagnes : « Us ont enleve le
Seigneur du sepulcre et nous ne savons pas ou ils 1'ont

. place. » Joa., xx, 2. Elle ne designe que vaguement les
auteurs de 1'enlevement, car elle ne sait si ce sont des
amis ou des ennemis. Pierre et Jean partirent aussitot et
constaterent que le sepulcre etait vide. Joa., xx, 3-10. —
3. Marie-Madeleine, qui les avait suivis, resta apres leur
depart a pleurer debout pres du monument. Bien qu' elle
le sut vide, elle s'inclina a un moment, par un instinct bien
naturel, afin de regarder encore par la porte surbaissee.
Elle vit alors deux anges vetus de blanc, assis sur la ban-
quette funeraire, 1'un a la tete et 1'autre aux pieds. Ils
luidirent : « Femme, pourquoi pleures-tu? » Elle repon-
dit: «Ils ont enleve mon Seigneur et je ne sais ou ils 1'ont
mis. > Puis, se retournant, elle vit Jesus, debout devant
elle; mais, au lieu de le reconnaitre, memequand illuidit:
« Femme, pourquoi pleures-tu? Qui cherches-tu? » elle
le prit pour le jardinier, dont la presence s'expliquait
mieux que toute autre a pareille heure, et elle lui dit :
« Seigneur, si tu 1'as enleve, dis-moi ou tu 1'as mis et je
le prendrai. » Elle est si pleine de la pensee du Sauveur
enseveli qu'elle ne le designe me'me pas nommement.
Jesus lui dit alors ces simples mots : « Marie! » — « Mai-
tre ! » s'ecria-t-elle aussitot en se retournant tout a fait
vers lui, et elle se jeta a ses pieds pour les embrasser et le
retenir. Mais Jesus reprit : ̂  oforrou jtou. Joa., xx, 17.
La Vulgate traduit : noli me tangere, « ne me touche
pas. » D'autres traduisent autrement, parce qu'ils ne
s'expliquent pas comment le Sauveur defendrait a

Marie-Madeleine de le toucher, alors qu'il le permet aux
saintes femmes, Matth., xxvm, 9, et qu'il le commande
a saint Thomas. Joa., xx, 27. Le verbe grec, OCTTTW, di-
sent-ils, est comme un frequentatif de la racine d<p,
<c toucher, » il indique un contact prolonge, intensif, et
signifie « ajuster, attacher, se saisir d'une chose », d'ou
le substantif ajA^a, <.< attache. » Cf. Bailly-Egger, Diet.
grec-franpais, Paris, 1895, p. 255, 2202. D'apres eux, le
sens du grec est done : « Ne t'attache pas a moi, » ne
me traite pas comme si tu ne devais plus etre separee de
moi, comme si tu etais appelee a me suivre la ou je vais. —
Le Seigneur ajouta qu'il n'etait pas monte vers son Pere
avec son humanite, que par consequent il n'apparaissait
pas encore pour prendre avec lui ceux qui etaient ses
amis. II commanda enfin a Marie-Madeleine d'aller dire a
ses freres: «. Je monte vers mon Pere et votre Pere, mon
Dieu et votre Dieu. » Joa., xx, 11-17. Cette apparition est
indiquee par saint Marc, xvi, 9, en ces termes". « Ressus-
cite le matin du premier jour de la semaine, il apparut
d'abord a Marie-Madeleine, de laquelle il avait chasse
sept demons. » — 4. Marie-Madeleine s'acquitta de son
message et dit aux disciples : « J'ai vu le Seigneur et
voici ce qu'il m'a dit. » Joa., xx, 18. Ceux-ci etaient dans
la desolation et dans les larmes; mais loin d'aj outer foi
aux paroles de Marie-Madeleine et des autres saintes
femmes, ils prirent leurs affirmations pour des inven-
tions d'esprits en delire. Marc., xvi, 10, 11; Luc., xxiv,
10, 11. Les deux disciples d'Emmaiis font allusion a ces
recits des femmes, mais sans y croire. Luc., xxiv, 22-24.
Les Evangelistes ne parlent plus ensuite de Marie-Made-
leine. — 5. II est tres vraisemblable qu'elle assista aux
principales manifestations de Notre-Seigneur en Galilee
et ensuite a son ascension. Elle devait etre aussi au
nombre des femmes qui se trouvaient dans le cenacle
avec la Sainte Vierge et qui recurent le Saint-Esprit a
la Pentecote. Act., i, 14; n, 3. Mais son nom n'apparait
plus dans les Livres Saints.

IV. IDENTITE DES TROIS MAKIE. — \» Diversite des
opinions. — i. Les Peres ne sont pas tous du meme sen-
timent sur la question des trois Marie. Clement d'Alexan-
drie, Psedag., n, 8, t. vm, col. 430, n'en admet qu'une.
Origene, In Matth., xxxv, t. xm, col. 1721, fait de la pe-
cheresse de saint Luc, des Marie de saint Matthieu et
de saint Marc, et de la Marie-Madeleine de saint Jean,
trois personnes differentes. II est suivi par Theophy-
lacte, Euthymius, Severe ou Servius dans la Catena
Luces, vn, t. i, col. 775, etc. Les Constitutions aposto-
liques, in, 6, t. i, col. 769, et saint Jean Chrysostome,
Horn., LXH, 1, t. vm, col. 342, distinguent nettement
entre la pecheresse et la sosur de Lazare. Tertullien, De
pudicit., xi, t. n, col. 1001, les identifie. Saint Ambroise,
In Luc., vi, 14, t. xv, col. 1672, regarde la non-identite
comme possible, mais il ajoute que la pecheresse a fort
bien pu devenir une femme plus parfaite. Saint Hilaire,
In Ps. cxxn, 5, t. ix, col. 748, est pour la distinction.
Saint Jerome, Interpret. Origen. in Cant., Horn, i et n,
t. xxin, col. 1123, 1130; In Matth., iv, 26, 7, t. xxvi,
col. 191, sans doute sous 1'influence d'Origene, admet
que les deux onctions ont ete faites par deux femmes
difterentes. Saint Augustin tantot croit a I'identile, De
consens. Evang.,u, 79, t. xxxiv, col. 1155, et tantot hesite
a 1'affirmer. In Joa., XLIX, 11, t. xxxv, col. 1748. L'au-
teur du Sermo xxxv, ad frat. in eremo, insere dans ses
ceuvres, t. XL, col. 1298, bien que posterieur a ce Pere,
affirme categoriquement que Marie la pecheresse est la
soeur de Marthe et qu'a la resurrection elle est devenue
« Papotre des apotres ». SaintGregoire le Grand, In Ezech.,
i, 8, 2; How. in Evang., n, 33,1, t. LXXVI, col. 854,1239;
Epist., xxv, t. LXXVII, col. 877; Expos, in I Reg., iv, 3,
13, t. LXXIX, col. 243, est invariablement pour 1'identite
des trois Marie. Saint Bernard partage le me*me avis,
Serm. mDom. vi post Pent., 4; Serm. m inAssumpt.
B. M., 2; Serm. iv in Dedic. Eccles., 3, non cependaut
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sans quelque hesitation. Serni. xiiin Cant., 6,t. CLXXXIII,
CoJ. 342, 422, 527, 831. L'opinion de saint Gregoire fit
neanmoins autorite dans 1'Eglise; au moyen age, on
admit en general 1'identite des trois Marie. L'hymne de
saint Odon de Cluny, en 1'honneur de sainte Marie-Made-
leine, ne fait qu'une meme personne de la pecheresse,
de la soeur de Lazare et de la Madeleine de la resurrec-
tion. L'hymne de Godescalc ne fait aucune allusion a la
soeur de Lazare et de Marthe. Cf. U. Chevallier, Poesie
liturgique traditionnelle, Tournai, 1894, p. 200-201. La
mSme remarque s'applique a 1'hymne Collaudemus, du
xiv« ou xv* sieele, cf. Daniel, Thesaurus hymnologi-
cus, Halle, 1841, p. 311, a la priere de Fr. Petrarque a
sainte Marie-Madeleine, cf. F. Clement, Carmina e
poetis christ. excerpta, Paris, 1867, p. 551, et aux
hymnes actuelles du Breviaire remain. — 2. Les auteurs
modernes ont ete e"galement divises sur la question,
J. Bollandus, Acta Sanctorum, julii t. v, p. 187, admit
1'identite des trois personnages. Lefevre d'Etaples, De
Maria Magdalena, Paris, 1516, 1518; De tribus et
unica Magdalena, Paris, 1519, soutint avec eclat la
these de la distinction des trois Marie. II fut combattu
par I'eve'que de Rochester, John Fisher, De unica Mag-
dalena libri tres, Paris, 1519, et par le theologien fran-
cais Noel Beda, Scholastica declaralio sententise et ritus
Ecclesise de unica Magdalena, Paris, 1519. En 1521, la
faculle de theologie de la Sorbonne prescriyit d'ensei-
gner la these contraire a celle de Lefevre d'Etaples. Cf.
Duplessis d'Argentre, Collect, judicior. de novis error.,
Paris, 1728, t. in, 1, p. vi. Neanmoins Bossuet, Sur
les trois Magdeleine, edit. Migne, Paris, 1856, t. v,
col. 1647, croit plus conforme a la lettre de 1'Evangile
de distinguer trois personnages. Plusieurs anciens bre-
viaires francais fetaient aussi trois Marie distinctes.
Aujourd'hui 1'offlce de 1'Eglise, au 22 juillet, fait appel
au triple souvenir evangelique de la pecheresse, de la
soeur de Lazare et de la fervente amie de Jesus ressus-
eite. Sans constituer un argument proprement dit, cette
identification liturgique indique au moins qu'il n'existe
aucune raison demonstrative centre 1'unite des trois
Marie. Parmi les auteurs plus recents, Sepp, La vie de
N.-S. J.-C., trad. C. Sainte-Foi, Paris, 1861, t. i, p. 464;
Lecanu, Histoire de N.-S. J.-C., Paris, 1863, p. 225, et
Pauvert, Vie de N.-S. J.-C., Paris, 1867, t. i, p. 261,
font deux personnes de la pecheresse et de Marie-Made-
leine ; 1'identite des deux est admise par Faillon, Monu-
ments inedits sur I'apostolat de sainte Marie-Madeleine
en Provence, 2 in-4°, Paris, 1865, t. I, p. 1-283; Lacor-
daire, Sainte Marie-Madeleine, Paris, 1872, p. 93-100;
Curci, Lezioni sopra i quattro Evangeli, Florence, 1874,
t. n, p. 418; Fouard, La vie de N.-S. J.-C., Paris, 1880,
t. i, p. 381; Bougaud, Le christianisme et les temps
presents, Paris, 1877, t. n, p. 261; Fillion, Evang. selon
S. Luc, Paris, 1882, p. 166, 167; Didon, Jesus-Christ,
Paris, 1891, t. i, p. 352; Ollivier, Les amities de Jesus,
Paris, 1895, p. 214-245; Coleridge, La vie de notre vie,
t. xvn, trad. Petit, Paris, 1896, p. 430-435; Chevallier,
Recits evangeliques,Paris, 1891rp. 218-220; Le Camus,
Lavie de N.-S. J.-C., Paris, 1901, t. n, p. 324; II santo
Vangelo di N. S. G. C., Rome, 1902, p. 90, 188. Cf.
Acta sanctorum, 22 juillet.

2° Expose des arguments. — 1. Ceux qui admettent
la distinction des trois Marie font valoir les raisons
suivantes : Saint Luc, vn, 37, parle d'une femme qui
etait connue dans la ville comme pecheresse; or, la
sceur de Marthe parait avoir ete dans une situation qui
ne permet guere de supposer qu'elle ait pu meriter une
qualification si deshonorante. — Le meme Evangeliste,
apres avoir ainsi nomme la pecheresse, mentionne
immediatement apres, parmi les pieuses femmes qui
suivaient Jesus, « Marie, qui est appelee Madeleine, et
de qui sept demons etaient sortis. » Luc., vm, 2. Comme
11 n'etablit aucune relation entre les deux personnages,

nommes si pres 1'un de 1'autre avec des qualifications
differentes, c'est done qu'ils sont distincts. — Notre-Sei-
gneur ne semble pas avoir connu la pecheresse avant le
repas chez le pharisien, Luc., vn, 37-39, tandis que la
sceur de Lazare appartenait a une famille amie dont le
Sauveur frequentait volontiers la demeure a Bethanie.
Joa., xi, 32; xn, 3. — Marie-Madeleine etait vraisembla-
blement originaire de Galilee, puisque son nom se tire
de la ville de Magdala, tandis que la soeur de Marthe,
selon toute probabilite, etait de Bethanie, en Judee. — II
est vrai que saint Jean, xi, 2, dit que Marie, sceur de
Lazare, est celle qui oignit le Seigneur et lui essuya les
pieds avec ses cheveux; mais ce verset est une paren-
these qui sert a mieux faire connaitre Marie par une
action qui n'etait pas encore accomplie, mais qui appar-
tenait a 1'histoire du passe au moment ou 1'Evangeliste
ecrivait. Des noms differents designent les trois femmes.
Or, dit Bossuet a la fin de sa note sur les Trois Magde-
leine, « il ne s'agit pas de prouver qu'il est impossible
que les trois soient la me'me; il faut prouver que 1'Evan-
gile force a n'en croire qu'une, ou du moins que ce
soit son sens le plus naturel. » — 2. Ceux qui n'ad-
mettent que deux Marie acceptent 1'identification de
Marie-Madeleine et de Marie, sosur de Marthe, mais
distinguent d'avec elle la pecheresse, comme semble le
faire saint Luc, vn, 37; vm, 2. — 3. Les partisans de
1'identite des trois Marie etablissent ainsi leur these :
Saint Jean, xi, 2, en presentant Marie, sosur de Marthe,
comme celle qui avait precedemment oint le Sauveur,
ne peut que se referer au recit de saint Luc, vn, 36-50, le
seul qui ait parle avant lui d'une onction faite au Sauveur
par une femme. Or cette femme etait la pecheresse.
Marie, soeur de Marthe, que 1'Evangile presente comme
une contemplative, Luc., x, 38-42, une femme pleine de
foi en Notre-Seigneur, Joa., xi, 32, 33, et animee a son
e"gardde la plus affectueuse veneration, Matth., xxvi, 7;
Marc., xiv, 3; Joa., xn, 2, n'etait done autre que 1'an-
cienne pecheresse convertie. — Cette premiere identifica-
tion entraine naturellement celle de Marie, sceur de
Marthe, avec Marie-Madeleine. Partout ou elle apparait
dans 1'Evangile, a la suite de Jesus, au Calvaire, a la
resurrection, Marie-Madeleine est 1'ame « qui aime beau-
coup », Luc., vn, 47, qui s'attache a Notre-Seigneur
comme a « la meilleure part », Luc., x, 42, qui montre
le cafactere genereux, decide, profondement devoue,
propre a 1'heroiine du.festin de Bethanie. Joa., xn, 3. II
fallait etre averti pour ne faire de la pecheresse et de
Marie, soeur de Marthe, qu'une meme personne; mais,
de prime abord, il semble tout naturel d'identifier Marie-
Madeleine d'une part avec la pecheresse, d'autre part
avec la soeur de Marthe. Sans doute, sa possession par
sept demons, Marc., xvi, 9; Luc., vm, 2, ne la designe
pas necessairement comme pecheresse scandaleuse;
rnajs elle n'empecbe pas non plus cette derniere quali-
fication d'avoir ete possible, elle la rend meme probable.
— Le verset de saint Jean, xi, 2, ne peut se rapporter a
1'onction qui se fera a Bethanie meme, dans quelques
jours. L'Evangeliste parle d'un fait passe, -fj dXei't|/a(7a,
qux unxit, « qui oignit; » il parle de la m£me maniere
quand il s'agit d'actions deja accomplies par les personnes
qu'il nomme, vn, 50; XVIH, 14; xxi, 20, tandis que, de
Juda qui doit trahir, il dit : e'(xeXXev 7rapa8t8ovai, erat
traditurus, vi, 72. Or la seule femme qui anterieurement
se soit signalee par 1'acte que rappelle saint Jean, c'est
la pecheresse dont saint Luc, vn, 36-50, a raconte le
trait sans la nommer. Cf. S. Augustin, De consen.
Evangel., n, 79,154, t. xxxiv, col. 1155. Les textes pre-
sentent toutefois de graves dificultes, qui rendent 1'iden-
tification quelque peu difficile a expliquer. Ainsi, comme
le font remarquer les partisans de la distinction, saint
Luc, vn, 36-50, apres avoir raconte 1'episode de la peche-
resse, passe aussitot au recit des courses apostoliques du
Sauveur et dit qu'il etait accompagne de femmes, entre
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lesquelles « Marie, qu'on appelle Madeleine, de qui sept
demons etaient sortis ». Luc., vm, 2. II n'etablit aucune
relation entre cette derniere et la pecheresse dont il
vient de parler; il presente au contraire Marie-Madeleine
comme un personnage tout nouveau. Cette facon de
parler peat s'expliquer cependant d'une maniere assez
plausible. Saint Luc se sera abstenu a dessein de donner
le nom de la pecheresse soit pour ne point deshonorer
Marie-Madeleine, devenue ensuite si illustre, soit pour ne
pas scandaliser quelques-uns de ses lecteurs en montrant
la pecheresse convertie si vite admise a la suite de Jesus.
Ce scandale a du reste emu un certain nombre d'auteurs,
qui se sont refuses a croire que le Sauveur put admettre
parmi les saintes femmes une personne si decriee pre-
cedemment. Mais, aux yeux des Juifs, cette admission
ne fut pas plus etonnante que celle de Matthieu au nombre
des apotres. II se peut aussi que saint Luc ait transcrit
ses sources telles qu'il les trouvait. Tous conviennent
qu'il I'a fait dans ses deux premiers chapitres; pourquoi
n'aurait-il pas reproduit 1'histoire de la pecheresse sans
la nommer, parce qu'on ne la nommait pas de son temps?
Saint Jean, la fit connaitre plus tard, alors qu'il n'y
avail plus d'inconvenient a dire son nom. Saint Marc,
n, 14, et saint Luc, v, 27, ne pouvant se dispenser ni de
raconter la vocation du publicain Matthieu, ni de desi-
gner cet homme par un nom propre, ne 1'appellent-ils
pas du nom moins connu de Levi ? L'evangeliste aura
ecrit avec la meme reserve au sujet de Marie-Madeleine.
Cf. Coleridge, La vie de notre vie, t. xvn, trad. Petit,
Paris, 1896, p. 430-435. — On constate aussi que saint
Jean parle tantot de Marie, sceur de Marthe, xi, 1-45;
XH, 3, tantot de Marie-Madeleine, xix, 25; xx, 1-18, sans
jamais indiquer qu'il s'agit du meme personnage. Mais
il faut remarquer que, dans les recits de la passion et
de la resurrection, plusieurs Marie sont en scene et que
des lors il devient indispensab le de designer la soeur de
Marthe par son surnom de Madeleine. D'ailleurs, quand
la clarte du recit n'exige pas ce surnom, saint Jean ne
lui donne que le nom de Marie, et o'est avec ce seul nom,
son nom habituel par consequent, que Notre-Seigneur
1'interpelle pour se faire reconnaltre. Joa., xx, 11,16. —
Ces difficultes tirees des textes ne sont done pas insurmon-
tables, et, en tenant compte surtout de 1'identite des ca
racteres, on est en droit d'affirmer comme probable que
les trois Marie n'en font qu'une. « L'opinion qui tient pour
une seule et meme personne Marie-Madeleine, Marie,
soeur de Lazare, et la pecheresse, est la plus probable;
elle n'est pas en opposition avec le texte evangelique, a
un appui solide dans la tradition ancienne et ne se heurte
a aucune difficulte assez serieuse pour attenuer la valeur
de cette tradition. » Corluy, Comment, in Evang. S. Joa.,
Gand, 1880, p. 263-279. Cf. Wouters, Inhistor. et concord.
Evang., xv, 1, dans le Sacrss Scriptures Curs, compl.,
tie Migne, Paris, 1840, t. xxm, col. 917-925; Knabenbauer,
Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t. H, p. 399-401.

V. MARIE-MADELEINE APRES LA PENTECOTE. — On ne
sail rien de certain sur la vie de Marie-Madeleine apres
la Pentecote ni sur le lieu de sa mort. Au vie siecle, on
venerait son tombeau a Ephese. Cf. Gregoire de Tours,
De gloria martyr., 29, t. LXXI, col. 731. L'higoumene Da-
niel pretend avoir vu encore a Ephese, en 1106, le tom-
beau et la tete de Marie-Madeleine. Cf. Tomasdnek,
Samples rendus de I'Acad. de Vienne, t. cxxiv,/p. 33.
Les historiens byzantins racontent que 1'empereur
Leon VI, en 899, fit transporter a Constantinople le
corps de la sainte. Cf. Leo Grammaticus, t. cvm, col. 1108,
etc. Les martyrologes et les ecrivains d'Occident, a cette
epoque, ne disent de Marie-Madeleine que ce qui est
«onsigne dans 1'Evangile. Un manuscrit provencal du
martyrologe d'Adon, datant des premieres annees du
Xii« siecle, et a 1'usage des eglises de la region d'Aries
*t d'Avignon, se contente de mentionner, au 19 Janvier,
« Marie et Marthe soeurs de Lazare, doiit la messe est

contenue dans le livre de Gelase, » et, au 22 juillet,
Marie-Madeleine, sans autre addition, comme dans tous
les marlyrologes. Cf. G. Morin, Un martyrologe d'Aries,
dans la Revue d'hist. et de litterat. religieuses, Paris,
1898, p. 23,24. Au xie siecle, les moines de Vezelay preten-
daient posseder le corps de la sainte; vers la fin du xn«,
on admit que sainte Madeleine etait venue finir sa vie aux
environs de Marseille, et en 1283, on crut decouvrir ses
reliques a Saint-Maximin, en Provence. La legende de
sainte Marie-Madeleine, accrue des elements apocryphes
qui s'y sont ajoutes avec le temps, selitdans J. de Voragine,
La legende doree, trad. Roze, Paris, 1902, t. n, p. 242-260.
Sur le sejour de la sainte en Provence, voir, en faveur
de 1'authenlicite, C. F. Bellet, Les origines des Eglises de
France, Paris, 1898, p. 246-255; J. Berenger, Les tradi-
tions provencales, Marseille, 1904, p. 28-150, et contre 1'au-
thenticite, L. Duchesne, Fastes episcopaux de I'ancienne
Gaule, Paris, 1894,1.1, p. 340-344. Voir LAZARE, col. 139.

H. LESETRE.
4. MARIE, soeur de Marthe et de Lazare. Voir MARIE-

MADELEINE (DE BETHANIE), n, col. 810,,

5. MARIE (grec : Mocpt'a), epouse de Cleophas, Joa.,
xix, 25, mere de Jacques et de Joseph, Matth., xxvn, 56;
Marc., xv, 40, 47; Luc., xxiv, 10, appelee aussi 1' « autre
Marie », Matth., xxvir, 61; xxvin, 1, pour la distinguer
de Marie, mere de Jesus, et de Marie-Madeleine. Cleophas
est probablement le meme qu'Alphee. Voir ALPHEE, t. i,
col. 418-419. Les femrnes sont ordinairement nominees
d'apres le nom de leur mari, et non d'apres celui de
leur pere. Cf. Luc., vm, 3; Matth., i, 6, etc. Marie de
Cleophas est done epouse et non pas fille de Cleophas.
Jacques, Joseph, Simon et Jude sont nommes freres de
Jesus, Matth., xm, 55, c'est-a-dire ses cousins. Voir
FRERE, t. n, col. 2403. Les textes precedents n'indiquent
comme fils de Marie que Jacques et Joseph. Les deux
autres seraient-ils des fils qu'Alphee aurait eus d'une
autre epouse, morte a 1'epoque de la vie publique de
Notre-Seigneur ? Pourquoi alors, dans 1'enumeration de
saint Matthieu, xm, 55, occupent-ils le second rang et
non le premier, en leur qualite d'aines ? Ou bien faut-il
supposer qu'avant leur mariage commun, Marie aurait
eu Jacques et Joseph d'un premier epoux, et Alphee,
Simon et Jude d'une premiere epouse, et qu'ensuite
on aurait range les quatre fils par ordre de naissance ?
Mais Jacques est aussi fils d'Alphee. Matth., x, 3; Marc.,
in, 18; Luc., vi, 15; Act., i, 13. II doit en etre de meme
de Jude, et les quatre freres sont ensemble fils d'Alphee
et de Marie. Lors done que saint Matthieu, xxvn, 56, et
saint Marc, xv, 14, appellent Marie mere de Jacques et
de Joseph, ils n'excluent pas plus les autres fils que
quand saint Marc, xv, 47, 1'appelle simplement mere de
Jacques, et saint Luc, xxiv, 10, mere de Joseph. — Le
titre de « freres du Seigneur » donne aux quatre fils
de Marie, epouse de Cleophas, suppose un degre assez
rapproche de parente entre cette Marie et les parents
du Sauveur. Les textes ne permettent pas de determiner
le degre de cette parente. Quelques-uns ont pense que
Marie Gleophas etait une soeur ainee de la Sainte Vierge.
Le meme nom donne a deux soeurs dans une meme
famille ne constituerait pas une difficulte absolue contre
cette hypothese, surtout si 1'une des deux le portait
sous sa forme usuelle, Maria, et 1'autre sous sa forme
archaique, Miry dm. Une note originale de la Peschito
dit que Cleophas et Joseph etaient freres, que Marie et
Marie, mere du Seigneur, etaient soeurs, et qu'ainsi les
deux freres avaient epouse les deux sceurs. Cf. Tischen-
dorf, Nov. Teslam. grcec., 8e edit., t. I, p. 945. Mais la
parente des « freres du Seigneur » peut provenir d'une
origine toute difFerente. Hegesippe, dans Eusebe, H. E.,
Ill, xi, 4, t. xx, col. 248, affirme que Simeon, frere de
Jacques et second eveque de Jerusalem, etait cousin,

'Lio;, du Seigneur, parce que son pere, Cleophas, etait



S19 MARIE, MERE DE JACQUES ET DE JOSEPH — MARINI 820

frere de saint Joseph. Saint Epiphane, Hser. LXXYIH, 7,
t. XLII, col. 708, donne le meme renseignement. Marie
Cleophas n'aurait done etc que la belle-soeur de Joseph,
et par consequent de Marie, mere de Jesus, bien que
quelque autre parente par consanguinite ait pu egale-
ment exister entre elles deux. — Marie Cleophas n'est
pas nommee parmi les saintes femmes qui accompa-
gnaient le Sauveur dans ses courses apostoliques. Luc.,
vm, 1-3. Peut-etre son mari vivait-il encore et ne pou-
vait-elle le "quitter. Devenue plus libre, elle apparait au
Calvaire aupres de Marie, mere de Jesus. Joa., xrx, 25.
Elle reste la apres la mort du Sauveur, Matth., XXVH,
56; Marc., xv, 40; elle assiste a la sepulture, Matth.,
xxvn, 61; Marc., xv, 47; elle se rend au sepulcre le
lendemain du sabbat, Matth., xxvm, 1; Marc., xvi, 1, et,
au retour, partage avec les autres saintes femmes la
faveur de voir le Seigneur ressuscite. Matth., xxvm, 9;
Luc., xxiv, 10. C'etait done une croyante et une sainte
femme, qui sut se montrer digne de la parente a laquelle
elle avail 1'honneur d'appartenir. II n'est plus parle d'elle
en dehors des recits de la passion et de la resurrection.

H. LESETRE.
6. MARIE, MERE DE JEAN MARC. — Quand saint Pierre

fut delivre de sa prison par 1'ange, il s'en alia a la maison
de Marie, mere de Jean, surnomm£ Marc, dont une ser-
vante, nommee Rhode, finil par lui ouvrir la porte. Act.,
XH, 12. Jean Marc etait le cousin de Barnabe, Col., iv,
10, dont par consequent Marie devait etre la sceur ou la
belle-soaur. De ce que Barnabe etait originaire de Chypre,
Act., iv, 36, il ne suit pas necessairement que Marie 1'ai
ete aussi. Elle etait probablement veuve a 1'epoque ou
elle apparait dans les Actes, puisque la maison qu'elle
habite n'est designee que par son nom a elle. Elle devait
etre avec les Apotres dans les termes d'une assez grande
intimite, pour que saint Pierre vint ainsi directement
chez elle au sortir de sa prison. Neanmoins la maison
de Marie ne parait pas avoir ete a ce moment le rendez-

vous habituel des disciples, puisque Jacques et les freres
ne sont pas la. Act., xn, 17. Saint Pierre et saint Paul
eurent grande amitie pour le fils de cette Marie. Voir
JEAN MARC, t. in, col. 1166. — Un certain nombre d'au-
teurs ont pense que la villa et le jardin de Gethsemani
appartenaient a la mere de Jean Marc; ils en concluent
que le jeune homme qui fut pris au sortir du jardin et
s'enluit en abandonnant le vetement qui le couvrait n'etait
autre que Jean Marc. Marc., xiv, 51, 52. La supposition
est plausible, mais non demontree. Cf. Knabenbauer,
Evang. sec. Marc., Paris, 1894, p. 393. D'autres, pous-
sant plus loin les conjectures, croient que la maison
dans laquelle se celebra la derniere Gene etait la maison
meme de Marie, mere de Jean Marc. Voir CENACLE, t. n,
col. 400. Cette maison serait ensuite devenue le premier
lieu de reunion des Chretiens de Jerusalem. Au vie siecle,
le moine Alexandra, t. xcm, col. 4092, suppose en con-
sequence que le jeune homme qui portait la cruche
d'eau, Luc., xxn, 10, etait Jean Marc. Vers 530, Theo-
dosius dit de 1'eglise de Sion, mere de toutes les eglises,
que ce fut la maison de saint Marc qyangeliste. Cf. Tobler,
Itiner. Terrss Sanctse, Geneve, 1877, p. 65. Cette maison
etait connue. Un texte arabe la mentionne au nombre
des endroits memorables de Jerusalem, au moment de
la prise de la ville par les Perses en 614. Cf. Revue
biblique, Paris, 1897, p. 461. Les identifications tentees
au sujet de cette maison de Marie sont plus ou moins
sujettes a caution. On pourrait y placer, a la rigueur, le
lieu de la derniere Cene, que saint Marc, xiv, 15, appelle
avc&Yeov, et saint Luc, xxn, 12, avayatov, deux mots qui
signifient « etage superieur ». Mais si rien ne s'y oppose,
rien non plus n'y oblige. Get etage superieur e'st-il le
meme local que le uTtepoiov, « chambre haute, » Act.,
i, 13, dans laquelle se reunissent les disciples apres
1'Ascension ? Ces mots ont le meme sens et saint Jerome
les traduit tous par cosnaculum, comme pour faire une

meme salle du lieu de la derniere Gene et du lieu de
reunion des disciples. Mais pourquoi saint Luc emploie-
t-il deux mots distincts pour designer un meme local?
Ne semble-t-il pas indiquer par la que I'avirfaiov de la
Gene differe du vm-pwov de la Pentecote? On ne peut
affirmer que 1'un ou 1'autre ait fait partie de la maison
de Marie, mere de Jean Marc, et Ton peut nier avec Une
plus grande probabilite que les deux a la fois n'ont pas
appartenu a la meme maison. Quant a faire de la maison
de Marie le lieu habituel des reunions liturgiques, le
texte des Actes, xn, 4, 5,12, 17, n'y autorise pas, puisque
dans les jours memes de la Paque, alors que toute PEglise
prie sans relache pour saint Pierre prisonnier, Jacques
et les freres, c'est-a-dire les Apotres, sont reunis ailleurs,
bien que beaucoup se trouvent cette nuit-la dans la maison
de Marie. Si Pierre, au sortir de la prison, se demande
ou il ira, ffuvtSwv, considerans, Act., xn, 12, et choisit la
maison en question, ce n'est pas qu'elle soit necessaire-
ment un lieu de reunions liturgiques, c'est tout simple-
mentparce qu'elle etait voisine de la prison. A partir du
vii« siecle, la tradition confondit peu a peu dans le meme
emplacement la maison de Marie, mere de Jean Marc, le
Cenacle, le lieu de la descente du Saint-Esprit, celui de la
dormition de la Sainte Vierge et celui de la premiere eglise
etablie par les Apotres a Jerusalem. Voir col. 802-803;
Lagrange, La dormition de la Sainte Vierge et la maison
de Jean Marc, dans la Revue biblique, 1899, p. 589-600.

H. LESETRE.
7. MARIE, chretienne de Rome, a laquelle saint Paul

envoie un salut, et qui parait avoir tenu un rang distingue
parmi les Chretiens de la capitale, car 1'Apotre, sur pres
de trente personnes qu'il fait saluer nommement, place
Marie au quatrieme rang et signale toute la peine qu'elle
s'est donnee pour le bien de ses freres. Rom., xvi, 6.

H. LESETRE.
MARIMUTH (hebreu : Meremot), nom, dans le

texte hebreu, de trois Israelites, dont le premier est
appele dans la Vulgate tantot Meremoth, tantot Meri-
muth, tantol Marimuth; le nom du second est ecrit
Marimuth et celui du troisieme Merimuth.

1. MARIMUTH (Septante : Mspi^wG, I Esd., vm, 33;
Ta[iw8, II Esd., in, 3; Mjipa[/.t69, II Esd., m, 21), pretre,
fils d'Urie, descendant d'Accus, le chef de la septieme
classe sacerdotale institute par David. II Esd., in, 21.
II revint de la captivite a Jerusalem avec Esdras et, le
quatrieme jour, il pesa Fargent, Tor et les vases de la
maison de Dieu. I Esd., vm, 33. Plus tard, lors de la
reconstruction des murs de Jerusalem sous Nehemie,
Marimuth travailla a leur reedification avec les autres
descendants d'Accus, entre les fils d'Asnaa qui rebatirent
la porle des Poissons et Mosollam, fils de Barachias.
II Esd., HI, 3-4. II refit aussi la portion du mur com-
prise entre la porte de la maison du grand-pretre Elia-
sib et 1'extremite de la meme maison. II Esd., in, 21.
La Vulgate ecrit son nom Meremoth, I Esd., vm, 33;
Marimuth, II Esd., m, 3, et Merimuth, II Esd., m, 21*

2. MARIMUTH (Septante : MapipiwO), fils de Bani, qui
avait epouse une femme etrangere et qui la renvoya sur
1'ordre d'Esdras. I Esd., x, 36.

MARINI Marco, hebrai'sant italien, ne a Brescia
vers 15il, mort dans cette Ville en 1594. II entra chez
les chanoines du Saint-Sauveur et, s'etant fait connaitr&
par ses ecrits, fut appele a Rome par Gregoire XIII qui
lui oifrit, mais en vain, plusieurs eveches. Parmi ses.
ouvrages on remarque : Annotationes literales in Psal-
mos nova versione illustrates, 2 in-4°, 1748-1750, publie
par Mingarelli avec une Vie de 1'auteur. Marini avait fait
paraitre : Area Noe^ seu thesaurus lingiisz sanctss
novus, 2 in-f°, 1593; Grammatica linguae sacrse, in-4°,
Bale, 1580. B. HEURTEBIZE.
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MARIUS Leonard, theologien catholique, ne a Goes,
en Zelande. Docteur en theologie, il enseigna cette
science, en 1618, a Cologne, ou il dirigea en meme
temps le college Batave, qui etait alors en cette ville. II
mourut a Amsterdam en 1652. Outre des ouvrages com-
poses pour la defense de la hierarchic catholique, centre
Marc-Antoine de Dominis, nous avons de lui : Com-
mentarius in Pentateuchum Mosis, in-f°, Cologne, 1621.

A. REGNIER.
MARLORAT Augustin, dit Pasquier, theologien

protestant, ne en Lorraine en 1506. D'abord moine
augustin, il se laissa gagner, a Geneve, par les idees des
roformateurs. Nomme alors pasteur d'un petit village
de Suisse, il y resta quelque temps, et vint ensuite a
Rouen. La il fut implique dans le proces de Jean Bosc,
qui fut convaincu d'avoir ete 1'un des principaux insli-
gateurs de la revolte des protestants en cette ville : con-
damne a mort en meme temps que lui, il fut pendu le
30 octobre 1562. Marlorat a laisse un certain nombre de
commentaires des livres bibliques : Expositio eccle-
siastica Geneseos, in-f°, Merges, 1584; Expositio in
Jobum, Geneve, 1585; Catena in Apocalypsin; In CL
Psalmos Davidis et aliorum SS. prophetarum expli-
catio ecclesiastica, seu bibliotheca expositionum in psal-
mos, ex probatis theologis collecta et in unum corpus
non minus ingeniose quam laboriose concinnata; quae
instructissimse et paucis multa comprehendentis biblio-
thecse loco esse potest. Item Cantica sacra ex diversis
Sibliorum locis cum simili expositione, in-f°, Geneve,
1585; Commentarius in Jesaiam, in-f°, Paris, 1564;
Thesaurus Scripturse Sanctse, in-f°, Lausanne, 1575;
Novi Testamenti catholica expositio ecclesiastica,
i. e. ex universis probatis theologis excerpta a quodam
V. D. ministro, diu multumque in theologia versato.
Sive bibliotheca expositionum Novi Testamenti, in-f°,
1561, 1564,1570 et 1585. A. REGNIER.

MARMA (hebreu : Mirmdh; Septante : Mapfxa), fils
de Saharai'rn et de Hodes, de la tribu de Benjamin, qui
devint chef d'une famille importante. II etait ne dans le
pays de Moab. I Par., via, 10.

MARMITE, vase de terre ou de metal dans lequel
on fait cuire les aliments. Son nom ordinaire en hebreu
est -w, sir (Vulgate : olla), du verbe sir, « bouillir. »
II (IV) Reg., iv, 38. Pour les autres noms, pour la des-
cription et 1'emploi du mot dans 1'Ecriture, voir CHAU-
DIERE, t. ii, col. 628.

MAROTH (hebreu : Mdrof, « amertumes »), ville
nommee par Michee, i, 12, dans un passage, jr. 10-15,
rempli de jeux de mots sur le nom des localites qu'il
enumere. « Celle qui habite Maroth, dit-il, est dans
1'angoisse pour son salut. » Les Septante ont traduit:
xaTotxo'jffri oS-jvac, et la Vulgate : quse habitat in amari-
tudinibus'. Le site de Maroth est inconnu. Cornelius a
Lapide, Comment., Paris, t. xiv, 1860, p. 74, et autres,
J. Knabenbauer, In prop/iefas minores, t. i, 1886, p. 407,
supposent que Maroth peut etre identique a Mareth,
Jos., xv, 59, mais 1'orthographe des deux noms est si
differente en hebreu, rrnn, Mdrof, et m?D, Ma'ardt,

•t i—.-
qu'on ne saurait les confondre. Tout ce que Ton peut
dire, c'est que Maroth se trouvait dans le pays de Juda
et dans le voisinage des Philistins, et peut-etre pres de
Lachis, qui est nommee a sa suite dans la prophetic de
Michee.

MAROTTE Simeon. Voir Muis (DE).

MAROUTHA, ev£que Jacobite de Tagrit et m£tropo-
litain d'Orient de 629 a 649, ne a Sourzaq, village du
Beith Nouhadr£, dans 1'empire perse, mort a Tagrit le
2 mai 649. D'apres sa biographie resumee par Bar-

Hebrsus, Maroutha fut d'abord moine et pretre au monas-
tere de Nardas, il alia plus tard a Callinice au monastere
de Mar Zaki ou il passa vingt ans et etudia les saints.
Livres. II demeura enfin dans la montagne d'Edesse,
puis au monastere de Mar Matai ou il etablit des regies
et des lois, et enfin a la cour du roi de Perse, a Seleucie-
Ctesiphon. Les guerres entre Heraclius et Chosroes 1'obli-
gerent a se retirer a 'Aquoula ou Koufah, d'ou le patriarche
Jacobite Athanase le nomma evdque de .Tagrit et ma-
phrien (metropolitain) de douze dioceses d'Orient. II
construisit dans le desert de Mesopotamie le monastere
de Mar Sergis pour les hommes, pres d'une source
nommee 'Aingaga, et plus tard le couvent de Beith
Ebre pour les femmes. Lorsque les Arabes subjuguerent
la Perse, il leur fit ouvrir la citadelle de Tagrit et ainsi,
grace a sa prudence, personne ne fut moleste. II fut
enseveli dans la citadelle, — II ecrivit quelques livres
liturgiques, des hymnes, des prieres rythmees pour le
sacrifice de la messe et un commentaire sur les Evangiles
qui est cite dans la catena du moine Severe. Deux sco-
lies de Maroutha sur Exode, xvi, 1, et Matth., xxvi, 6-14,
sont imprimees dans les Monumenta syriaca de Mcesin-
ger, Inspruck, 1878, t. n, p. 32. — Voir Bar-Hebrseus,
Chroniconeccles., edit. Abbeloos etLamy, Louvain, 1872-
1877, t. n, col. Ill, 119, 123, ; Rubens Duval, La littera-
ture syriaque, Paris, 1899, p. 77, 374-375.

F. NAU.
MARRACCI ou MARACCI Luigi, orientaliste ita-

lien, ne a Lucques en 1612, mort a Rome, le 5 fevrier 1700.
II appartenait a la congregation des clercs reguliers de
la Mere de Dieu, et y fut maitre des novices, superieur,
procureur general et assistant. Fort verse dans la con-
naissance des langues orientales, il fut charge d'ensei-
gner 1'arabe a la Sapience et a la Propagande. II refusa
tous les honneurs que voulut lui accorder Innocent XI.
II eut la part principale dans la publication de : BibliOr
Sacra arabica Sacrse Congregationis de Propaganda
fide jussu edita ad usum ecclesiarum orientalium .-
additis e regions Bibliis vulgaribus latinis, 3 in-f°,
Rome, 1671. On lui doit plusieurs autres publications,
dont le Prodromus ad refutationem Alcorani, in-8°,
Rome, 1691; in-f°, Padoue, 1698, et Y Alcorani textus
universus, in-f°, Padoue, 1698, contenant le texte et la
traduction du Koran avec refutation, sont particuliere-
ment celebres, a cause de la profonde connaissance que
1'auteur avail de 1'arabe, quoiqu'on puisse lui reprocher
quelques fautes de critique. B. HEURTEBIZE.

MARSANA (hebreu : Marsena' ; Septante :
j£ap[?]), le sixieme des sept grands de Perse a la cour
d'Assuerus (Xerxes Ier). Esth., i, 14. Divers noms perses,
conserves par les ecrivains de 1'antiquite, se rapprochent
de Marsana : Mardonius (Marduniya), qui commandait
les Perses a Marathon; Mardontes,Manisaros. Voir W.Pape,,
Handworterbuch der Eigennamen, t. n, p. 860, 854.

MARTE ou MARTRE, petit carnassier de la famille

222. — Mavte.

des mustilides (fig. 222) analogue a la belette et au putois.
Voir BELETTE, 1.1, col. 1560. Comme cet animal, mustela.
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martes, se rencontre assez communement en Palestine,
il est probable qu'il a ete range aussi sous le nom de
fooled et proscrit par le Levitique, xi, 29.

MARTEAU, instrument de percussion, compose d'une

223. — Marteau assyrien en bronze. British Museum.
D'apres one photographic.

tnasse plus ou moins pesante fixee a I'extremitfc d'un
inanche (fig. 223, 224). On s'esl servi et Ton se sert encore

224. — Martiolus (petit marteau).
D'apres Baumeister, Denkmaler, p. 318.

de toutes sortes d'objets durs pour faire 1'offlce de mar-
teaux: de morceauxde bois resistant aux chocs, restes en

usage sous forme de maillets; de
pierres taillees plus ou moins
grossierement et constituant soit
des percuteurs, a 1'aide desquels
on faconnait les baches depierre,
cf. N. Joly, L'homme avant les
metaux, Paris, 1888, p. 217-225,
soit des marteaux plus perfec-
tionnes (fig. 223); enfin de me-
taux, cuivre, bronze ou fer. II
y a plusieurs noms donnes au
marteau en hebreu : 1° Maqqe-
bef et halmut, er<pupa, malleus,
marteau ou maillet avec lequel
Jahel enfonca le clou dans la
tfte de Sisara. Jud., iv, 21; v, 26.
Ces deux mots ne sont employes
chacun qu'une seule fois, le pre-
mier dans un texte historique,
le second dans un texte poeti-
que. — 2° Maqqdbdh, oxpvpa,
malleus (fig. 225), le marteau Ou
le maillet du tailleur de pierres,
III Reg., iv, 7, voir t. 11, fig. 344,
646, col. 967,2206; le marteau du

forgeron, qui aiguise la hache en la martelant, Is., XLIV,
12, comme font nos moissonneurs pour leur faux, ou qui

225. — Malleus (maillet).
D'apr&s Daremberg,

Diet, des antiquites,
t. m, p. 825.

bat le metal, Eccli., xxxvm, 30, volr t. r, fig. 596, col. 1900;
t. n, fig. 678, 679, col. 2313; le marteau de 1'ouvrier qui
enfonce les clous ou les chevilles. Jer., x, 4. Voir t. n,

226. — Marteau du sacrificateur et vase pour recevoir le sang ou
la libation. D'apres Clarac, Musee de sculpture, p. 220.

fig. 210, col. 600. De ce nom a pu venir celui des Macha-
bees. Voir JUDAS MACHABEE, t. in, col. 1790. Le mal-
leus designait aussi le gros maillet de bois dont les bou-
chers se servaient pour abattre les boeufs. II etait em-
ploye dans les sacrifices paiiens (fig. 226, 227). Le pretre
appele popa assommait la victime, avant que le cultra-
rius 1'egorgeat. Cf. Ovide, Met., n, 625; Suetone, Gal., 32.
Les Juifs, au contraire, egorgeaient les victimes sans les
abattre au prealable. — 3° Paltis, acpupa, malleus, mar-
teau servant a briser les rocs, Jer., xxm, 29, a marteler
etapolirlesmetaux, Is., XLI, 7. — ¥Kelafdt,\y.l<iwi\pwi<,
ascia, Ps. LXXIV (LXXIII), 6, les kalapdti ou marteaux
assyriens avec lesquels les Chaldeens ont brise les sculp-

227. — Marteau du sacrificateur.
D'apres Gerhard, Auserlesene vosenbilder, pi. 229.

tures du Temple. — 5° Le marteau de guerre a deux
noms: mefi?, pdua^ov, « massue, » jaculum, Prov., xxv,
18, etmappes, StaoxopTriCese, collidis. Jer., LI, 20. Baby-
lone a ete aux mains de Dieu un mappe?, pour briser
les nations, et un pattis, pour frapper toute la terre. Jer.,
XM, 7; L, 23. — 6° Outre ces substantifs, 1'hebreu emploie
le verbe Idtas, qui veut dire forger au marteau, comme
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Tubalcai'n, <r<pvpox<5itoe, vnalleator, Gen., iv, 22; et ai-
guiser des armes ou des outils en les martelant, xa^xeuevt,
exacuere, I Reg., xin, 20, <mX6tfetv, mbrare. Ps. vn, 14.
Aiguiser les yeux centre quelqu'un, Job, xvi, 10, peX/j-
TretpaTwv avTou lit'lpoi, terribilibus oculis me intuitus
est, c'est le percer du regard, lui temoigner de 1'hostilite.
Avec la civilisation greco-romaine s'introduisirent en
Palestine differentes especes de marteaux les maillets
de bois, oxpupa, malleus, des batteurs d'or, Pline, H. N.,
xin, 26; xvi, 84, des macons et des menuisiers, Plaute,
Merc., n, 3, 57, le maillet de fer ou de bois cercle en fer
des forgerons, Pline, H..N., xxxiv, 20, 40; le o-qpyptov,
malleolus, diminutif du precedent, Celse, vm, 3; le
marcus, gros marteau en fer des forgerons; le marcu-
lus ou martulus, reduction du precedent, Martial, xn,
57. 6; Pline, H. N., vn, 56, 57; le martiolus, -marteau
pour les petits ouvrages. Petrone, Satyric., 51, etc. Cf.
Rich, Dictionn. des antiq. romaines et grecques, trad.
Cheruel, Paris, 1873, p. 387, 394. Tous ces outils devaient
d'ailleurs exister equivalemment chez les Hebreux.

H. LES&TRE.
MARTHE (grec : Map6«), soaur de Marie de Betha-

nie et de Lazare. — 1° Ce nom ne se lit nulle part dans
1'Ancien Testament. II vient probablement de 1'arameen
mar a',« maitre, » et signifle « maitresse ». Voir ELECTRA,
t. ii, col. 1652. Plutarque, Marius, 17, cite ce nom
comme celui d'une prophetesse syrienne qui accompa-
gnait le general Marius. Cf. Schegg, Evang. nach Luk.,
Munich, 1863, t. n, p. 530.

2° Marthe est nommee pour la premiere fois a 1'occa-
sion de la reception de Notre-Seigneur et de ses disciples
dans un bourg de Galilee, au cours de son dernier
voyage dans ce pays. Elle se multiplie et se donne un
grand mouvement, 7rspte<77raTo, satagebat, pour recevoir
dignement ses notes. Elle agit en maitresse de maison,
habituee a commander et a surveiller, tandis que sa soeur
Marie, longtemps absorbee par de tout autres occupa-
tions, ne songeait, depuis sa conversion, qu'a ecouter
les paroles du Sauveur. Aussi Marthe s'etonne-t-elle que
sa so3ur ne prenne pas une part plus active a la prepa-
ration du festin. Elle dit done a Notre-Seigneur, sans
doute avec plus d'enjouement et de simplicite que de
mecontentement: « Seigneur, ne prenez-vous pas garde
que ma sceur me laisse seule a servir ? Dites-lui done de
m'aider. » Marthe s'imagine que Marie fera plus d'hon-
neur au divin Maitre en lui preparant son repas qu'en
1'ecoutant. Notre-Seigneur repond sur un ton a la fois
grave et affectueux : « Marthe, Marthe, tu te mets en
peine et tu t'agites pour beaucoup de choses. Or, une
seule est" necessaire. Marie a pris pour elle la bonne
part et elle ne lui sera pas 6t£e. » Luc., x, 38-42. Le
Sauveur ne blame que ce qu'il y a d'excessif dans 1'acti-
vite de Marthe; cet exces empSche de songer au princi-
pal, qui est le soin de la vie spirituelle. Marie a choisi
la bonne part, la part bonne par excellence; celle que
Marthe a prise pour elle n'est que d'nne bonte secon-
daire. Notre-Seigneur ne veut done pas que Marie soit
reduite a abandonner le necessaire et Fexcellent pour ce
qui est simplement utile et bon. Get episode de Marthe
et de Marie se lit a la fete de 1'Assomption, parce que la
Vierge Marie a reuni en elle la perfection de la vie com-
templative et celle de la vie active. /" .̂/

3° Marthe apparait de nouveau, avec son caractere par-
ticulier, dans le recit de la resurrection de Lazare. La
premiere, elle va au-devant du Sauveur, quand il
approche de Bethanie, alors que Marie reste a la maison
plongee dans son chagrin. Marthe s'adresse a Notre-Sei-
gneur et lui repond avec le plus grand a-propos sur la
resurrection future et sur sa foi en la divinite de celui
qui lui parle. Elle-me'me va ensuite avertir sa soeur. Elle
intervient encore" au moment ou Jesus ordonne 1'ouver-
ture du sepulcre. Joa., xi, 20-40. Neanmoins, Marie parait
.avoir occupg 1'attention publique plus que Marthe; car

saint Jean, XI, 45, parlant du concours des Juifs a
Bethanie, dit qu'ils etaient venus vers Marie. Marthe
n'est pas nommee dans le grec ni dans les manuscrits
de la Vulgate, bien que le texte actuel la mentionne ici.

4° Au festin qui a lieu a Bethanie, la veille des Rameaux,
Marthe preside au service, Joa., xn, 2, tandis que Marie
entoure de ses soins pieux la personne meme du Sau-
veur. Les deux sceurs apparaissent dans ce festin a peu
pres avec le meme role que celui qu'elles ont rempli
dans la maison de Galilee (voir col. 811). Le service de
Marthe n'avait done pas ete condamne ni meme blame;
le Sauveur n'en avait signale que le caractere excessif
et exclusif. Apres cet episode, il n'est plus question de
Marthe dans 1'Evangile. On est etonne de ne pas la voir
figurer, comme sa soeur, dans les recits de la passion et
de la resurrection. Mais son absence s'explique par ce fait
que les princes des pretres songeaient a faire perir La-
zare. Joa., xn, 10, 11. Les deux sceurs ne pouvaient a la
fois abandonner leur frere; pendant que Marie represen-
tait la famille amie aupres du Sauveur mourant, Marthe
dut rester aupres de Lazare menace de mort.

5° On n'a pas de documents anciens sur les dernieres
annees de Marthe. Dans la seconde moitie du ive siecle,
a 1'epoque de la Peregrinatio Silvias, il y avait a Bethanie
deux eglises, 1'une a 1'endroit de la rencontre de Jesus et
de Marthe, I'autre sur le tombeau de Lazare. Saint Jerome,
Epist. CVIH, Epitaph. Paulse, 12, t. xxn, col. 887, signale
a Bethanie « le sepulcre de Lazare, la demeure de Marie
et de Marthe », mais ne dit rien de la mort ni du tom-
beau des deux soeurs. Le Petit Martyrologe romain, du
ix« siecle, et Usuard se contentent de mentionner, au
17 decembre, a Bethanie, le souvenir de Lazare et de
Marthe, probablement a cause du vocable des deux eglises
dediees dans ce bourg, 1'une a saint Lazare, I'autre a
sainte Marthe. En 1187, on decouvrit le tombeau de sainte
Marthe a Tarascon et Ton batit au-dessus une eglise qui
fut consacree en 1197. On ecrivit alors la legende qui
faisait venir sainte Marthe de Palestine, avec son frere
et sa soeur et beaucoup d'autres personnages celebres
depuis dans la Gaule ecclesiastique. Elle se serait etablie
a Tarascon, y aurait vaincu le monstre Tharascurus ou
Tarasque, aurait ressuscite un jeune homme noye a Avi-
gnon, et, sur une invitation de sa soeur Madeleine, serait
morte sept jours apres elle, le 29 juillet. D'un des ser-
mons mis sous le nom de saint Ambroise, Serni. XLVif
de Salomon., iv, 14, t. xvn, col. 698, on conclut meme
que Marthe etait 1'hemorroisse de 1'Evangile, guerie d'un
flux de sang par le Sauveur. Clovis Ier, roi des Francs,
serait venu a son tombeau, a Tarascon, et y aurait obtenu
une guerison. Cf. Jacques de Voragine, La legende doree,
trad. Roze, Paris, 1902, t. n, p. 307-313; Faillon, Monu-
ments inedits sur I'apostolat de sainte Marie-Madeleine,
Paris, 1865, t. n, p. 453. Deux chartes de 964 et 967
supposent a Tarascon une « terre de sainte Marthe »,
dependant naturellement d'une eglise dediee a la sainte.
Cf. Bellet, Les origines des eglises de France, Paris,
1898, p. 250-255; J. Berenger, Les traditions proven-
cales, Marseille, 1904, p. 166-174. Cependant, un manu-
scrit du martyrologe d'Adon, a 1'usage des eglises d'Arles
et d'Avignon, et datant des premieres annees du xne sie-
cle, enregistre une fete de sainle Marthe, au 17 octobre,
et une autre de Lazare et de Marthe, au 17 decembre,
sans aucune mention du sejour a Tarascon. Dans un
martyrologe d'Avignon, on lit au 29 juillet ces simples
mots : « Ce jour, passage de la bienheureuse Marthe,
soaur de Lazare, » inseres au xme siecle. A la meme
epoque, on a insere a la marge inferieure du martyro-
loge d'Adon, au 27 juillet : « Dans les Gaules, au bourg
de Tarascon, sainte Marthe, hotesse du Christ, etc. » Cf.
G. Morin, Vn martyrologe d'Arles, dans la Revue d'his-
toire et de litterature religieuses, Paris, 1898, p. 23, 24;
Duchesne, Pastes episcopaux de Vandenne Gaule, Paris,
1894,1.1, p. 325-329. H. LESETBE.
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MARTiANAY Jean, savant benedictin de la congre- |
Cation de Saint-Maur, ne le 30 decembre 1647 a Saint-
Sever-Cap, dans le diocese d'Aire, mort a Paris a 1'abbaye
de Saint-Germain-des-Pres le 16 juin 1717. II entra chez
les benedictins de La Daurade a Toulouse ou il prononca
ses vceux en 1668. II etudia avec ardeur les langues
orientales et I'Ecriture Sainte dont il devint professeur
dans plusieurs maisons de son ordre. Pendant qu'il
^nseignait a Bordeaux, il publia sur la chronologic bi-
blique un livre qui attira 1'attention de ses superieurs et
le fit appeler a Paris. Son oeuvre principale est 1'edi-
tion des CEuvres de saint Jerome. II 1'annonca en 1690
xlans son Divi Hieronymi Prodromus, in-4°, 1690, et
la publia a Paris en cinq volumes in-f° de 1693 a 1706,
Sancti Eusebii Hieronymi Stridonensis presbyteri,
divina Bibliotheca antehac inedita, etc. 11 la fit suivre
d'une Vie de saint Jerome tire'e particulierement de
ses ecrits, in-4°, Paris, 1706. On lui doit aussi: Defense
•du texte Hebrew et de la chronologie de la Vulgate,
centre le livre intitule : L'antiquite des temps retablie
du P. Pezron, de I'ordre de CUeaux, in-12, Paris, 1689;
•Continuation de la defense du texte hebreu et de la
Vulgate, in-12, Paris, 1693; Relation de la dispute de
I'auteurdu livre de I'Antiquitedes temps retablie contre
le defenseur de la Vulgate, in-12, Paris, 1707 (Martianay
defend les chiffres du texte hebreu et la chronologie de
la Vulgate contre le P. Pezron qui defendait la chronologie
des Septante); Vulgata antiqua latina et itala versio
Evangelii secundum Malthseum, e vetustissimis eruta
m onwmentis,in-12, Paris, 1695; Remarques sur la version
italiquede I'Evangile de saint Matthieu qu'on a decou-
verte dans de fort anciens manuscrits, in-12, Paris, 1695 ;
Traite de la connaissance et de la verite de I'Ecriture
Sainte, 4 in-12, Paris, 1694-1695; 1717; Continuation du
premier Traile de I'Ecriture, ou Von repond aux diffi-
cultes que Von a faites contre ce meme Traite, in-12,
Paris, 1699; 1719; Suite des Entretiens ou Traites sur la
verite et la connaissance de la Sainte Ecriture, in-12,
Paris, 1703; Traite melhodique oumaniere d'expliquer
I'Ecriture par le secours des trois syntaxes : la propre,
la figuree et I'harmonique, in-12, Paris, 1704 (c'est une
hermeneutique dans laquelle 1'auteur insiste sur la regie
•d'interpreter les Livres Saints d'apres les Peres et les
coneiles, et non d'apres les principes des Juifs et des pro-
testants); Defense de la Bible de saint Jerome contre la
critique de M. [Richard] Simon, in-12, Paris, 1699; Eru-
ditionis Hieronymianss Defensio adversus Johannem
Clericum,m-8<>, Paris,1700; Harmonie analytique de plu-
sieurs sens caches et rapports inconnus de I'Ancien et
du Nouveau Testament, avec une explication litterale de
quelques Psaumes et le plan d'une nauvelle edition de la
Bible latine (plan d'une sorte de Polyglotte qui ne fut
pas mis a execution), in-12, Paris, 1708; Essais de traduc-
,tion ou Remarques sur les traductions francaises du
Nouveau Testament, in-12, Paris, 1709 (2 editions diffe-
rentes la meme annee); Le Nouveau Testament de N.-S.
J.-C., traduit en francais sur la Vulgate avec des ex-
plications litterales, 3 in-12, Paris, 1712; Prodromus
blblicus sive conspectus facilis ac simplex expositionis
novse Sacrorum Bibliorum, ex ipsis divinarum Scrip-
turarum senientiis parallelis penitus contexta, in-4°,
Paris, 1714; Explication historique du Psaume Exurgat
Dews, in-12, Paris, 1715; Methode sacree pour ap-
yrendre a expliquer I'Ecriture Sainte par I'Ecriture
meme, in-8°, Paris, 1716; Les trois Psautiers de saint
Jerome traduits en francais, 1704; Psautier en trois
colonnes selon la Vulgate, in-12, Bruxelles, 1716. .—
Voir dom Tassin, Histoire litteraire de la congregation
de Saint-Maur, in-4°, Paris et Bruxelles, 1770, p. 382-
397; Journal des savants, 9 aout 1717, p. 506-509; J. B.
Tanel, Necrologe des religieux de la congregation de
Saint-Maur Accedes a Saint-Germain-des-Pres, in-4°,
Taris, 1896, p. 112-115. F. VIGOUROUX.

1. MARTIN (Jacques de), benedictin, ne a Fanjeaux,
dans 1'Aude, le 11 mai 1684, mort a Paris, le 5 sep-
tembre 1751. Ses etudes terminees a Toulouse, il entra
en 1709 dans la congregation de Saint-Maur. Apres
avoir enseigne les humanites, il vint en 1727 a I'abbaye
de Saint-Germain-des-Pres, ou il mourut. Tres erudit,
mais d'une imagination bardie, il a laisse plusieurs
ouvrages, parmi lesquels nous n'avons a mentionner
que le suivant : Explications de plusieurs textes diffi-
ciles de I'Ecriture Sainte qui jusqu'a ce jour n'ont ete
ni bien entendus, ni bien expliques par les commen-
taleurs, avec des regies certaines pour I'intelligence du
sens litteral de I'Ancien et du Nouveau Testament,
2 in-4°, Paris, 1730. L'auteur y donne de bonnes expli-
cations d'un certain nombre de passages obscurs, mais
quelques gravures trop libres et des traits satiriques et
mordants firent arr^ter la vente de ce livre. Parmi
d'autres bizarreries, 1'auteur y affirme que 1'etude des
poetes profanes, et de Plaute en particulier, est un moyen
tres utile pour arriver a une bonne intelligence de I'Ecri-
ture Sainte. — Voir dom J. F. de Brezillae, Eloge de
dom Martin, en tete du 2e volume de son Histoire des
Gaules; Ziegelbauer> Hist, 'rei literarise Ord. S. Rene-
dicti, t. iv, p. 60, 64, 105; [D. Frangois,] Biblioth.
generale des e'crivains de I'ordre de Saint-Renoit, t. II,
p. 304; Ch. de Lama, Biblioth. de la congregation de
Saint-Maur (1882), p. 170. B. HEURTEBIZE.

2. MARTIN Paulin, orientaliste et critique biblique
francais, ne a Lacam (Lot) le 20 juillet 1840, mort a
Amelie-les-Bains (Pyrenees-Orientates) le 14 Janvier 1890.
Apres avoir fait ses humanites au petit seminaire de
Montfaucon (Lot), il etudia la theologie a Saint-Sulpice,
ou il fut eleve de M. Le Hir. Etant trop jeune pour recevoir
la pretrise au terme de cette premiere serie d'etudes
theologiques, il alia les continuerau seminaire francais,
a Rome, y suivit les cours du college romain, et fut
ordonne pr^tre en 1863. Au mois de fevrier 1866, nomme
chapelain de Saint-Louis-des-Francais, il continua a
travailler et prit les degres de docteur en theologie et de
licencie en droit canonique. Les langues orientales :
hebreu, armenien, arabe, syriaque, furent 1'objet prin-
cipal de ses etudes. « Bientot il obtint le renom merite
de syriacisant distingue, et c'est dans cet ordre d'etudes
qu'il publia les reuvres les plus achevees et les plus du-
rables. » E. Mangenot, dans la Revue des sciences eccle-
siastiquesf decembre 1891, p. 541. De retouren France,
1'abbe Martin fut d'abord vicaire pendant quatre ans a
Saint-Nicolas-des-Champs a Paris (1868-1872); il devint
apres chapelain de Sainte-Genevieve par voie de con-
cours, puis aumonier pendant quelques mois de Pecole
Monge (1876), premier vicaire de Saint-Marcel-de-la-
Maison-Blanche (1877), et enfin (octobre 1878) professeur
d'Ecriture Sainte et de langues orientales a 1'Institut
catholique de Paris. II occupa cette chaire jusqu'a sa
mort. En 1890, des infirmites precoces 1'avaient con-
traint d'aller chercher a Amelie-les-Bains le retablisse-
ment d'une sante ruinee par 1'exces de travail. II y
mourut dans sa cinquantieme annee.

On a de lui : CEuvres grammaticales d'Aboul'Faradj,
dit Rar-Hebrgsus, 2 in-8°, Paris, 1872; Grammatica,
chrestomathia et glossarium linguss syriacse, in-8s,
Paris, 1873; Histoire de la ponctuation ou de la mas-
sore chez les Syriens, in-8°, Paris, 1875; Quatre nia-
nuscrits importants du Nouveau Testament, auxquels
on peut en ajouter un cinquieme, in-8°, Paris, 1886;
Introduction d la critique generale de I'Ancien Testa-
ment : De I'origine du Pentateuque. Lecons professees
a I'ecole de theologie de Paris en 4886-1889, 3 in-4°,
Paris, 1887-1889; UHexameron de Jacques d'Edesse,
in-8°, Paris, 1888; Saint J&tienne Harding el les recen-
seurs de la Vulgate latine, Alain et Theodulfe, dans
la Revue des sciences ecclesiastiques, 1887; La Vulgate
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<m Xine siecle d'apres Roger Bacon, dans le Museon,
1888; Introduction a la critique textuelle du Nouveau
Testament, partie theorique, Leeons professees a I'ecole \
supe'rieure de theologie de Paris en 1882-1883, litho- \
graphic, in-4°, Paris (s. d.); Description technique des '
manuscrits grecs, relatifs au Nouveau Testament,
conserves dans les bibliotheques de Paris, in-4°, Paris,
lithographic (ce dernier ouvrage est un supplement du
precedent); Introduction d la critique textuelle du Nou-
veau Testament, partie pratique, tome ier : Les plus
tmciens manuscrits du Nouveau Testament ef Origene,
lecons de 1883-1884, in-4°, Paris, 1884, lithographic; t. n:
La finale de saint Marc, lecons de 1883-1884, lithogra-
phic, in-4°, Paris, 1884; t. m : Les versets de saint Luc,
xxn, 43-44, sur la sueur de sang, lemons de 1884-1885,
lithographic, in-4°, Paris, 1885; t. iv : Les versets 3 et 4
du ch. v de S. Jean et la section de la femme adultere,
lecons de 1885-1886, lithographic, in-4°, Paris, 1886;
t. v : Le verset des trois temoins; lemons de 1885-1886,
lithographic, in-4°, Paris, 1886. Ces lecons lithogra-
phiees, ecrites au courant de la plume, sans aucune re-
touche, sont diffuses, mais pleines d'erudition. L'abbe
Martin publia aussi de 1887 a 1889, dans diverses re-
vues, des articles sur I Joa., v, 7 : Le verset des trois
temoins celestes et la critique biblique contemporaine
(Revue des sciences ecclesiastiques, 1887); Les trois te-
moins celestes (La Controverse et Le Contemparain,
i5 juillet 1888), reponse a M. Vacant; Le verset des trois
temoins celestes est-il authentique; Un dernier mot
{Revue des sciences ecclesiastiques, fevrier, mars et mai
1889), reponses a MM. Maunoury et Rambouillet, etc. Voir
E. Mangenot, M. I'abbe Paulin Martin, dans la Revue
des sciences ecclesiastiques, decembre 1891, p. 541-551.

O. KEY.
MARTINET. Voir HIRONDELLE.

MARTINI Antonio, traducteur de la Bible en italien,
ne a Prato en Toscane le 20avril 1720, mort a Florence,
dont il fut archeve"que, le 31 decembre 1809. Sur sa ce-
lebre version des Saintes Ecritures en langue italienne,
voir t. in, col. 1032.

MARTYR, mot grec, [lap-ru;, pluriel, pap-cupe?, qui
signifie « temoin », celui qui atteste ce qu'il a vu ou
entendu. II est frequemment employe, dans la traduction
des Septante et dans le Nouveau Testament grec, avec
sa signification generate et avec sa double acception
particuliere, judiciaire et historique. — 1. Le temoin
affirme en jugement 1'exactitude des choses qu'il depose.
Exod., xxin,l; Deut, xvn, 6; etc., Matth., xvm, 16;
xxvi, 65; Marc., xiv, 63; Act., vi, 13; vn, 58; II Cor., xm,
1; I Tim., v, 19; Heb., x, 28. — 2. Au sens historique,
le (jixpTuc affirme la verite des choses qu'il rapporte,
parce qu'il les a vues. Act., x, 41; I Tim., vi, 12. —
3. Ceux qui attestent par 1'effusion de leur sang la vera-
cite de leur temoignage en faveur de Jesus-Christ,
comme saint Etienne, Act., xxii, 20, Antipas, Apoc., n,
13, sont appeles « ses martyrs », d'une maniere gene-
rale, (AapTupsc Irjdou. Apoc., xvii, 6. C'est de la qu'est
venue la signification particuliere attribute au mot mar-
tyr en latin, en francais. et dans plusieurs langues
modernes, « celui qui scelle son temoignage de soiv
sang. » Notre Vulgate n'a employe qu'une seule fois le
mot « martyr » et c'est ayec cette acception particuliere
que Fon retrouve ensuite dans les plus anciens ecrivains
ecclesiatiques : Vidi mulierem ebriam... de sanguine
marlyrum Jesu, Apoc., xvn, 6.

MARTYRE DE SAINT BARTHELEMY, livre
rpocryphe. Voir ACTES APOCRYPHES, VIII, t. i, col. 164.

MARZILLA Pierre Vincent, religienx benedictin
noble famille de Saragosse, mort vers 1620. 11

enseigna la theologie a Compostelle, et parmi ses ecrits
on remarque : Paraphrasis intexta editioni Vulgates in
Pentateuchum, in-f°, Salamanque, 1600. — Voir Ziegel-
bauer, Historia rei literarise 0. S. B., t. iv, p. 25, 225;
N. Antonio, Biblioth. Hispana nova, t. n, p. 248.

B. HEURTEBIZE.
MASAL (hebreu : Mis'dl, « demande, priere [?], »

Gesenius, Thesaurus, Indices, p. 113; Septante : Maaaa),
ville levitique de la tribu d'Aser. Les Massoretes Font
ponctue de deux manieres differentes : SNWO, Mi&dl,

T : •

dans Jos., xix, 26, et xxi, 30, et bwo, I Par., vi, 59 (Vul-

gate, 74). Les Septante Font rendu par Maa<ra dans Jos.,
xix, 26; Maao-aX, dans I Par., vi, 74; ils Font defigure
dans Jos., xxi, 30, sous la forme BaffsXXav (Alexandri-
nus : MaacraX). La Vulgate ecrit son nom Masai, Jos., xxi,
30; I Par., vi, 74, et Messal, Jos., xix, 26. — 1» L'Ecri-
ture ne nomme cette localite que trois fois: une pre-
miere fois dans Fenumeration des villes qui echurent a
la tribu d'Aser, Jos., xix, 26, et les deux autres fois dans
Fenumeration des villes qui furent donnees aux Levites.
Jos., xxi, 30; I Par., vi, 74. Masai fut attribuee aux Le-
vites de la famille de Gerson. — 2° Eusebe ecrit son nom
Macrav et dit qu'elle etait situee pres du mont Carmel,
sur la mer Mediterranee. Onomast., edit. Larsow et
Parthey, 1862, p. 278, 279. Ces donnees sont generale-
ment admises comme exactes, mais Fidentification pre-
cise de la localite est incertaine. D'apres Van de Velde,
Memoir to accompany the Map, p. 335, Masai aurait
occupe le site du village ruine appele de nos jours Khir-
bet Miselieh ou Misalli, non loin de la mer, a cinq ou
six kilometres au nord-est d'Athlit. Voir la carte d'AsER,
t. I, vis-a-vis la col. 1085. On y voit « plusieurs enclos,
que separent des murs de cloture en pierres seches pro-
venant de maisons renversees ». V. Guerin, Samarie,
t. n, p. 283. Les explorateurs anglais du Palestine
Exploration Fund placent a tort Masai dans I'ouadi
Maisleh, au nord de Saint-Jean d'Acre. Armstrong,
Wilson et Conder, Names and Places in the Old and
New Testament, in-4°, Londres, 1889, p. 129. — Masai
se trouvait sur la route d'Egypte en Syrie qui longeait
le Mediterranee. Nous ne savons rien de son histoire. II
est cependant possible qu'elle soit nommee dans la liste
des villes soumises a Thothmes III, sous la forme
Misa'ara, qu'on peut lire Misa'ala. W. M. Miiller, Asien
und Europa,nach altdgyptischer Denkmaler, 1893,p.l81.

MASALOTH (Septante : Maiaa),w6), localite ou
campa Farmee syrienne conduite par Bacchide et Alcime
centre Judas Machabee. I Mach., ix, 2. II n'en est fait
mention nulle part ailleurs et sa situation est indiquee
dans ce passage par les mots « qui est en Arbelles ».
On peut, avec Ed. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, 1856, t. n, p. 398-399, voir dans ce nom les
degres ou terrasses, rnboa, mesillot, qui conduisaient
aux cavernes d'Arbele en Galilee, non loin du lac de
Tiberiade. Voir ARBELE, t. i, col. 885. Tuch, Commenta-
tio c t e M a i < 7 a X w 0 ev 'Apg^Xot?, 1853, suppose qu'ilfaut
lire Ma<7<ra8<i9, hebreu : Mesadot, « forts, forteresses, »
au lieu de MataaXwO, et que ce mot designe les cavernes
me'mes d'Arbele dont parle Josephe, Bell, jud., I, xvi,
2, 4. Cf. Ant. jud., XII, xi, 1, ou Fhistorien juif raconte
que Bacchide attaqua et prit les Juifs qui s'etaient
refugies dans les cavernes d'Arbele, ev ffnyjXac'oi;. Plu-
sieurs commentateurs, C. L. W. Grimm, Das erste Buch
der Maccabaer, 1855, p. 132, pensent que Josephe a
passe sous silence le mot Mai<raXwB du texte; il est plus
probable qu'il Fa traduit par « dans les cavernes ». Quel-
ques critiques ont suppose sans raison que Masaloth etait
une alteration de Casaloth. Voir CASALOTH, t. n, col. 326.

MASCARELL Vincent, jesuite espagnol, ne a Va-
lence le 8 avril 1660, mort a Valladolid le 13 avril 1730.
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Entre" dains la Compagnie de Jesus le 4 avril 1682, il
enseigna la theologie, fut recteur d'Avila et de Leon et
enfin professeur d'Ecriture sainte a Salamanque pendant
quatorze ans. II nous a laisse un travail fort important
sous le titre de Sacra? dissertationes praesertim chro-
nologicse in divinam /Smp£Mram,Valladolid, 1721-1724.
Le tome ier est consacre aux temps ecoules depuis la
creation jusqu'ala fondation du temple de Salomon; le
iie aux annees des rois de Juda et d'Israel; le IH« a
celles d'Esdras, de Judith et d'Esther; le ive expose et
explique les genealogies de Notre-Seigneur et de la sainte
Vierge, d'apres saint Matthieu et saint Luc, ainsi que
plusieurs passages difficiles de 1'Ancien el du Nouveau
Testament. Evidemment les dissertations chronolo-
giques se sentent de 1'epoque ou elles ont paru et la
science moderne pourrait y relever quelques erreurs.

P. BLIARD.
MASCH Andreas Gottlieb, erudit protestantallemand,

ne a Beseritz en Mecklembourg le 5 decembre 1724,
mort a Neu-Strelitz le 26 octobre 1807. II fut celebre en
Allemagne comme predicateur. On lui doit la continua-
tion de la Bibliotheca sacra de Jacques Lelong (col. 163).
Publiee a Paris en 2 in-8<>, Paris, 1702 et 1709, et a An-
vers avec des additions, par Ch. Boerner, 2 in-8°, 1709,
Masch la completa de 1778 a 1790 et la publia a Halle,
4 in-4° sous ce titre : Bibliotheca sacra post Cl. Cl.
VV. Jacobi Lelong et C. F. Boerneri iteratas euros
ordine disposita, emendata, suppleta, continuata ab
A. G. Masch. Elle fait connaitre les editions des textes
originaux (part. 1, t. 1), Mines (part. II, t. in et w) et des
versions de la Bible, orientales et grecques (part. II, 1,
t. n), latines (part. II, 2, t. in et iv), et versions des
versions (c. iv, t. iv), publiees avant cette epoque. —
Voir Boring, Gelehrte Theologen Deutschlands der
XV7Wen und xixton Jahrhunderten, t. n, p. 422; Allge-
meine deutsche Biographic, t. xx, 1884, p. 550.

- MAS£PHA,villede Juda. Voir MASPHA 3, col .'835-838.

(hebreu : ham-miSrdfi ; Septante :
ils ont conserve 1'article au commence

ment du nom; Vulgate : Maserei), descendants de Ca-
leb, de la tribu de Juda, formant la quatrieme des quatre
families qui emigrerent de Cariathiarim a une epoque
inconnue. I Par., n, 53. Elle parait etre allee s'etablir
dans une localite appelee Misrd', d'ou. son nom. Cette
localite n'est d'ailleurs mentionnee expressement nulle
part; tout ce qu'on peut en dire, c'est qu'elle devait se
trouverprobablement dansle voisinage de Cariathiarim.

MAStRtPHOTH (hebreu : Misrefot maim; Sep-
tante : Maap£9<i)6 Matv; Vulgate : aquas Maserephoth),
loealite de Phenicie, nommee deux fois dans 1'Ecriture.
Jos., xi, 8; XIH, 6. L'etymologie de ce nom de lieu est
diversement expliquee. D'apres Kimchi, mtirefo} maim
signifie des « eaux chaudes », des eaux thermales, de
la racine sdraf, « bruler, » Voir Unger, De thermis
Sidonis, Leipzig, 1803. D'autres-pensent qu'il s'agit de
verreries, qui avaient ete etablies pres de ces eaux (cette
localite etait situee dans la region ou Ton dit que le
verre fut invente), ou de fonderies de metaux. Cornelius
a Lapide, Comment., Paris, 1859, t. in, p. 67; Masius,
In Jos., dans Migne, Cursus completus Scriptures
Sacra, t. vin. 1838, col. 90; Gesenius, Thesaurus,
p. 1341 ; Keil, Josua, 1863, p. 88. Le Targum a rendu
misrefot malm par « fosses d'eaux » et divers commen-
tateurs juifs y ont vu des salines, en supposant que ces
fosses etaient prepares pour y faire evaporer 1'eau de
mer et y recueillir le sel. Cette explication est sans
vraisemblance. — Josue, xi, 8, raconte que les Israelites,
apres avoir battu les Chananeens du nord de la Pales-
tine pres du lac Merom, lespoursuivirentjusqu'a Misre-
fot Malm. Ce nom reparait, xin, 8, associe, comme la

premiere fois, a celui de Sidon, parce que ce lieu appar-
tenait aux Sidoniens. Le site est incertain. Quelques
commentate urs croient que Misrefot est Sarepta, dont le
nom derive de la meme racine hebraique, mais cette
similitude accidentelle n'est pas une preuve et cette
ville est situee trop au nord. — D'apres Thomson, The
Land and the Book, Central Palestine, Londres, 1883,
p. 266, les eaux de Maserephoth sont les sources appe-
lees aujourd'hui 'Am Mescherft, a Khirbet el-Muschei-
rifeh, sur la cote de la Mediterranee, au sud de Ras-
en-Naqourah, 1'Echelle des Tyriens, au pied du Djebel
Muschakka, a 1'extremite septentrionale de la plaine de
Saint- Jean-d'Acre .

MASIA (hebreu : Ma'aseydh, « ceuvre de Jehovah; »
Septante : Maa<nou), Benjamite, fils d'Etheel et pere de
Colai'a. Un de ses descendants appele Sellum habitait a
Jerusalem du temps d'Esdras et de Neh^mie. II Esd.,
xi, 7.

MASIUS, nom latinise du commentateur beige An-
dre Maes. Voir MAES, col. 537.

MASKIL (Septante : crvv£<«c; Vulgate : intellectus,
intelligentia). Ce mot se trouve au titre de treize
Psaumes : Ps. xxn, XLII, XLIV, XLV, LII, LIII, LIV, LV,
LXXIV, LXXVIII, LXXXVIII, LXXXIX, CXLH. Le verbe bsw,
sdkal, signifie « connaitre, comprendre », et haskil,
« enseigner, » d'ou maskil, [poeme] « didactique ». Voir
Ps. XXH, 8; XLVII, 8, et 1'expression analogue ^^LIt7, Ps. LX,
1. Mais le rapprochement de la racine arabe .-*.•£•, qui
est de la meme famille que 1'hebreu bsw et possede les
meme significations, donne une explication un peu dif-

C- *

ferente : « poeme, poesie, vers; » .jt^;,«connaissance,

sensation, doctrine, vers, poesie; » *ftL&, « poete; »

js\.£>, « beau poeme. » J. PARISOT.

MASMA (hebreu : MiSmd1, « audition; » Septante i
i), nom d'un Ismaelite et d'un Simeonite.

1. MASMA, le cinqujeme des douze fils d'Ismael,
Gen., xxv, 14; I Par., i, 30. Le pays habite par la tribu
arabe qui porta ce nom n'est pas determine [avec certi-
tude. Certains commentateurs 1'ont identifie avec les
MouTatpt.avEi'i; de Ptolemee, vr, 7, 21 (voir Keil, The
Pentateuch, Edimbourg, 1866, 1. 1, p. 265), au nord-est
de Medine ; d'autres ont propose des rapprochements avec
El-Mismiyeh, dans le Led/ah, au sud de Damas, ou
avec Djebel Misma*, au sud-est AeKdf, a Test de 1'ouadi
Sirhan, ou avec un autre Djebel Misma', situe plus au
sud, vers Teimd, ou Ton a trouve des inscriptions.
J. A. Selbie, dans Hastings, Dictionary of the Biblet
t. in, 1900, p. 397; Ed. Glaser, Skizze der Geschichte
und Geographic Arabiens, t. n, 1890, p. 440.

2. MASMA, fils de Mapsam et pere d'Hamuel, de Za-
chur et de Semei, de la tribu de Simeon. I Par., IVT
25-26. Dans la genealogie d'Ismael, Gen., xxv, 13-14;
I Par., i, 29-30, le quatrieme et le cinquieme de ses fils
s'appellent en hebreu Mibsam (Mapsam) et Afisma,
(Masma) comme ici le pere et le fils.

MASMANA (hebreu : Mismanndh, « graisse; »
Septante : Masjiavd), le quatrieme des vaillants Gadites
qui allerent rejoindre David dans le desert de Juda, pen-
dant la persecution de Saul. I Par., xn, 10.

MASOBIA (hebreu : ham-Me$6bdydh, « le Meso-
bai'te; » Septante : o MsaaoSta; Sinaiticus : Mstva^eta),
patrie de Jasiel, un des braves de David. I Par., xi, 47.
Voir JASIEL 2, t. in, col. 1139. Masobia est completement
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inconnue. Quelques-uns ont pense que ce nom pouvait
dtre une modification ou alteration de Soba, petit royaume
arameen du temps de David. "Voir SOBA.

MASPHA (hebreu : Mispeh, a la pause Mispdh, avec
mouvement Mispdtdh, « lieu d'observation, » de safdh,
« observer, guetter; » Septante-: Maa9<i, Ma<r<nr)cpd, Mdcr-
<TY)9a6; Vulgate : Maspha et Masphath ordinairement;
une fois Masphe, une fois Mesphe et une fois Masepha),
nom d'un monument ou monceau de pierres, de plu-
sieurs hauteurs, territoires ou villes-. En hebreu, le nom
est quelquefois sans 1'article, le plus souvent avec lui,
ham-Mispeh; il est parfois aussi traduit par o-xoiria et
<rxou7) dans la version grecque, par specula dans la ver-
sion latine el dans les autres versions par des noms ana-
logues ayant la signification du nom hebreu.

1. MASPHA est un des noms donnes par Jacob au
monceau de pierres ou monument, encore appele Ga-
laad, et eleve par lui avant de se separer de Laban son
JDeau-pere en souvenir de leur alliance et de leurs enga-
gements. Gen., xxxi, 49.

1° Origine et signification du nom de Maspha. —
L'origine de ce monument et les motifs de son appella-
tion sont ainsi expliques par 1'historien sacre: Laban pro-
pose a Jacob une alliance : « Viens [lui dit-il] et faisons
une alliance pour qu'elle soil un temoignage entre moi
<et toi. C'est pourquoi Jacob, continue le recit, prit une
pierre et 1'erigea en monument (massebdh, grec : (TTYJXY],
Jatin : in titulum), Et Jacob dit a ses freres : Apportez
des pierres. Et ceux-ci en ayant rassemble firent un
grand tas et mangerent dessus. Laban 1'appela le mon-
ceau du temoignage (yegar-sdhadutd') et Jacob le nom-
ma Gained. Et Laban dit : Ce monceau (gal) est temoin
C'ed) entre moi et toi aujourd'hui. Pour cela il fut
appele1 Gal'ed (ou Galaad) et ham-Mispdh (nsssn, « le

lieu d'observation »), parce que Laban avait dit : « Que
le Seigneur observe (^s>, yesef) entre moi et toi, quand
nous nous serons eloignes 1'un de 1'autre... » Et Laban
dit encore a Jacob : « Voici ce monceau (gral) voici ce
monument (ham-massebah] que j'ai dresse entre moi et
toi, temoin sera ce monceau, temoin sera ce monument
•que je ne le franchirai pas pour aller vers toi et que
toi tu ne franchiras pas ce tas ou ce monument, pour
-venir vers moi dans des intentions mauvaises. »
•Gen., xxxi, 43-52. — Les Septante ont traduit 1'expres-
sion ham-Mispdh par -r\ 8pr)<rt;, « la vision; » la Vulgate
1'a completement negligee; les Targums d'Onkelos et de
Sifre le rendent par Sekutd', « vue. » L'historien Jo-
sephe transcrit le nom de Maspha par Ma^arr), « ce
qui veut dire en langue hebraique xaT07rceuo!J.Evov
(conspicuum), » ajoute-t-il. Ant. jud., VI, n, 1. Selon
•Gesenius, Thesaurus, p. 1179, il faudrait lire au com-
mencement du verset 49 : « et il appela le cippe Mis-
pah, nssn msam, » comme a traduit justement Saadia,
«t la pierre fut appelee « 1'observatoire ». — Le nom de
Maspha employe d'abord simultanement avec celui de
Galaad parait etre demeure dans la suite plus particulie-
rement attache au cippe Iui-m6me et a la region imme-
diate ou il se trouvait, tandis que le nom de Galaad de-
vint celui de tout le pays et m6me de toute la contree
transjordanique. Voir GALAAD 6, t. HI, col. 47-48.

2° Nature, position et histoire du monument. — Le
monument eleve par Jacob parait avoir consiste en
une pierre plus considerable autour de laquelle un
grand nombre d'autres moins volumineuses furent
.accumulees, sans doute en forme de cercle ou d'enceinte.
II devait etre identique de forme et de disposition a ces
monuments de forme grossiere eleves par les peuples
primitifs etconnus sous le nom de dolmens, si nombreux
«ncore dans 1'ancien pays de Galaad. La plupart d'entre
eux sillonnes de petites rigoles aboutissant a des cavites
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en forme de coupe, paraissent avoir ser-vi d'autel. Jo-
sephe temoigne, Ant. jud., 1, xix, 2, que celui de Jacob
en eut la forme : OT^XTJV dv£6V]<jav xara Bwpiou ajc/jjia.
La Bible elle-meme semble insinuer que Jacob le fit
servir d'autel, en disant qu'apres 1'avoir eleve « ils man-
gerent la sur le tas » et en ajoutant qu'ils jurerent
devant le monument et qu' « ensuite Jacob immola des
victimes sur la montagne et in vita ses freres a manger ».
Gen., xxxi, 46, 53, 54. — Le monument ainsi eleve
par Jacob se trouvait, d'apres le recit de ses origines,
a 1'entree des monts de Galaad, du cote de Test, avant
Mahanai'm et au nord du Jaboc que le patriarche devait
franchir plus tard pour se rendre a Sichem et il faut le
chercher en Galaad, dans le voisinage de la ville du
meme nom qui doit le lui avoir emprunte. Voir MAS-
PHA 2. — C'est la que Jephte appele par ses compa-
triotes pour marcher contre les Ammonites qui avaient
envahi le pays de Galaad et Popprimaient, fut investi du
titre de prince et c'est en face, sans doute, du monu-
ment de Jacob, « devant le Seigneur a Maspha, » qu'il
fit repeter aux chefs de Galaad leurs promesses, leur
demandant, selon toute probability de les ratifier par un
serment. Jud., xi, 11. Peut-etre son vceu fut-il formule
et accompli au meme endroit. — Le monument de Ja-
cob, on le voit par la conduite de Jephte, etait devenu un
objet de veneration, ou un sanctuaire en Israel, et c'est
a lui, on n'en peut douter, que fait encore allusion le
prophete Osee, au temps des rois de iu3i, Ozias, Achaz
et Ezechias et du roi d'lsrael Jeroboan. II, quand il
s'ecrie : « Ecoutez-moi, pretres et soyez attentifs, mai-
son d'lsrael et maison du roi; voici votre jugement :
vous avez ete un filet a Maspha et un piege sur le Tba-
bor. » Ose., v, 1 (hebreu). Si le prophete eut entendu
parler de Maspha de Benjamin, elle aussi un lieu de
priere, se fut-il adresse aux Israelites et a la popula-
tion au milieu de laquelle est Thabor? — Le culte des
faux dieux avait alors remplace a Maspha le culte du
vrai Dieu. — Les Septante ont traduit le nom de Maspha
par ffxoir.a et la Vulgate par speculatio.

L. HEIDET.
2. MASPHA, region situee au pied de 1'Hermon. Elle

est surnommee « terre de Maspha », 'erez ham-Mispdh,
Jos., xi, 3, et « plaine » ou « vallee de Maspha », biqlat
Mi$peh. Jos., xi, 8. Les Septante, Codex Vaticanus, par
erreur sans doute des copistes, ont Maa<rufji.a au t. 3 et
Ma<r<7«x au ,t. 8, tandis que I'Alexandrinus porte Maa-
o-E^dO et Ma(ja-Y)9<i. — Jabin, roi d'Asor, fit entrer dans la
coalition formee par lui contre Josue et les Israelites,
« les Heveens qui habitaient au pied de 1'Hermon dans la
terre de Maspha. » Les allies reunis vinrent camper pres
du lac Merom. Josue tomba sur eux a 1'improviste, les defit
et poursuivit les debris de leur armee « jusqu'a Sidon
la grande, jusqu'a Masrephoth-Mai'm et jusqu'a la plaine
de Maspha, a 1'orient », ou il acheva 1'extermination de
leur armee. Jos., xi, 1-8. — La contree de Maspha recevait
probablement son nom d'une ville du meme nom, in-
connue maintenant. Selon quelques auteurs, ce serait le
village actuel de Metullah, habite autrefois par des Me-
toualis, occupe presentement par une colonie juive, et si-
tue entre le Merdj-'Ayoun et la region en partie de plaine,
qui se developpe jusqu'au Djebel-Scheik, ou 1'Hermon a
f est. Voir la carte du Jourdain, t. in, col. 1726. Le pays de
Maspha serait ainsi le Merdj-'Ayoun, petite plaine fertile,
de quatrea cinq kilometres de longueur et de deux envi-
ron de largeur, s'etendant au nord de Metullah, ou bien la
region plate au sud-ouest de 1'Hermon, depuis Metullah
et Rebel el-Qemah jusqu'aux approches de Banias.
Cette derniere plaine ou se reunissent les affluents qui
forment le Jourdain, est reellement au pied de la mon-
tagne ou « sous » 1'Hermon; 1'autre en est separee par
la vallee du nahar-Hasbdni et les montagnes qui la
bordent a 1'oues*;. D'autres ont propose d'identifier la
vallee (beq'at) de Maspha avec la grande vallee du nahar-

IV. - 27
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Litany, qui se developpe a Test de 1'Hermon et est
appelee el-Beqcah. Armstrong, Conderet Wilson, Names
and Places in the Old Testament, p. 127. Jos. Schwarz
a cru reconnahre Maspha dans le Djebel Heis, appele
Heis Sa'qa'ra', ou se trouve un tell-Djeba', a quatre
heures au nord de Quneitrah. D'apres Tauteur, Djeba1

qui a une signification analogue a Maspha, serait une
traduction du nom ancien. Tebuoth ha-Arez, nouv. edit.,
Jerusalem, 1900, p. 74. A trente kilometres au nord
nord-est de Quneitrah et a dix kilometres a Test d'un
khan du meme nom, on rencontre sous une suite de
mamelons appeles teloul Sa'ar, un village du nom de
Sa'ar Djeba*. C'est la, selon toute apparence, 1'endroit ou
Schwarz voit la ville de Maspha. Au nord de ces collines
et au sud-est de 1'Hermon, commence la grande plaine
traversee par la route venant du pont appele djeser
bendt-Yaqob; elle s'etend jusqu'a Damas et est connue
aujourd'hui sous le nom d'Ouad' el 'Adjem, «. la vallee
des Perses; » ce serait la, dans sa partie meridionale
au moins, la plaine ou vallee de Maspha. La meme opi-
nion parait partagee par Hiess qui indique cette vallee
au sud-est du mont Hermon. Bibel-Atlas, 1887, p. 20.
Bien que le recit de Josue soit susceptible d'etre inter-
prete diversement, 1'expression « a 1'Orient », rattachee
a la plaine de Maspha, semble preciser sa situation par
rapport au lac de Merom pres duquel se livra le combat
et non par rapport a Sidon ou a Masrephoth et Fopinion
de Schwarz et de Riess semble ainsi la plus fondee. —
Lors de I'irruptiori des Hetheens, sous le regne d'Ame-
nophis IV, au xve siecle avant 1'ere chretienne et un
siecle avant 1'Exode, toute la region situee au sud-est
de 1'Hermon fut envahie par eux. Parmi les villes de-
truites, entre Udumu (identified avec Dameh au sud
de Damas), Aduri (Edrei, aujourd'hui ed-Dera'), Araru
(Aro'er, 'Ar'ar), d'une part, et Mugdalim (peut-etre Medj-
del eS-Se'mes) et Khini (peut-etre Hineb), toutes deux
au sud-est de 1'Hermon, se trouvait une ville dont la
tablette cuneiforme qui mentionne le fait a garde seu-
lement les premieres lettres Meis, Selon Conder, la
ville designee devait etce Maspha, transcrite Meis[pa],
The Tell Amarna Tablets, it, The Hittite invasion of
Damascus, 2<> edit., Londres, 1894, p. 25. Cf. C. Bezold,
The Tell el Amarna Tablets in the British Museum,
1892, p. 64. Le docte explorateur a cru reconnaitre dans
cette Meispa, Mizpa de Galaad, qu'il identifie en outre
avec Ramoth-Mizpa dont le grand village actuel de Ram-
fah, situe a dix kilometres vers le sud-ouest d'ed-Derac

rappelle le nom. La situation donnee a Meispa dans la
lettre cuneiforme 1'indique plutot entre cette localite,
1'ancienne Edrei, et 1'Hermon, la ou parait la placer
aussi la Bible. Sur une autre des tablettes de Tell-
Amarna, Be/old, loc. cit., 78, et Conder, p. 24, on lit en-
core le nom de Gubbu, localite ou les Egyptiens, vers
1'epoque de 1'invasion hetheenne, lenaient une garnison
et vendaient des chars de guerre. C'est peut-etre la
Gaba' ou Djeba' dont nous avons parle et qui devait
appartenir a la « terre de Maspha », sans etre identique
a la ville de ce nom. L. HEIDET.

3. MASPHA (hebreu : ham-Mispeh, avec 1'article;
Septante : Ma<r?i; Vulgate : Masepha* Voir MASPHA,
col. 833), ville de la tribu de Juda. — 1° Situation. —
Elle est citee parmi les villes de la Sephelah (in campe-
stribus), dans le second groupe, entre Delean et Jechtel.
Jos.. xv, 38. Ces deux dernieres villes, appelees en hebreu
Dil'dn et Ydqtel, sont peut-etre les villages actuels de
Radna' et Qetnd", situes entre Beit-Djibrin et Tell-Sdfieh,
dont la transformation linguistique peut tres facilement
s'expliquer. Parmi les autres villes du groupe dans lequel
se trouve Maspha, on remarque Lachis (Umm Ldqis ou
Tell-el-He?y)i Eglon (Edjldn), Leheman (Kh. Lehem),
Naama (peut-etre Deir Naamari); dans le premier
groupe de la Sephelah, sont nommes Esthaol (Esoua'),

Sorea (§ara'), Zanoe (Zdniia'}, Jerimoth (Yarmouk),
Adullam ('Aid-el-mie), Socho (Soueikeh), Azeca (pro-
bablement Tell-Zakaria]; dans le troisieme groupe sont
Ether (el-Ater), Nesib (Beit-Nesib), Maresa (Maras); le
quatrieme groupe comprend Accaron (Aqer), Azot
(Esdud), Gaza (Ghzzeh), et ses alentours. Le terrain ou
il faut chercher Maspha est ainsi circonscrit entre le
tell-Zakaria et I'ouad'es-Senf, sur les bords duquel se
trouvent Soueiekh-Yarmouk et 'Aidel-Mie, a 1'est;
l'ouddi-$erar pres duquel sont 'ESoua', $ora', au nord;
les grands villages de la plaine appartenant aux terri-
toires, de 'Aqer, 'Esdoud et Gaza, comme Yazour, Qasti-
nieh et Bereir, a 1'ouest; enfin le territoire de Beit-Dji-
brin au sud, auquel appartient Mar'as, 'Ater et Nesib.
Eusebe et saint Jerome designent le meme territoire en
disant: « II y a maintenant un autre Maspha dans le
territoire d'Eleuthreropolis, au nord, ...enallant a Elia. »
La lacune se trouvant dans les manuscrits permet de
supposer que ces auteurs ne plagaient pas Maspha sur
le chemin meme d'Eleutheropolis a Elia, mais 1'indi-
querent a une certaine distance, a droite ou a gauche..
Cf. Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862,,
p. 282,283; De situ et nominibus locorum hebraicorum,
t. xxin, col. 910.

2° Identification et description. — Les histoires des
Croisades citent frequemment une forteresse situee dans
la meme region, elevee, en 1138, par le roi de Jerusalem
et connue sous les noms d'AJ&a Specula, qui equivaut
a celui de Maspha la blanche. Guillaume de Syrie, en.
racontant ses origines, determine son emplacement et
en decrit le site. « Voyant les excellents resultats de la
fondation de Bersabee (Beit-Djibrin) et d'Ibelin (Yabnah)
les Francs, dit cet historien, eleverent une troisieme for-
teresse. II y avait avant en cette partie de la Judee ou
les montagnes s'abaissent et ou commence la plaine,
pres des frontieres de la Palestine et celles de la tribu
de Simeon, a huit milles (huit lieues) d'Ascalon, un site
qui, par rapport aux montagnes, est une simple colline,
mais qui, par rapport a la plaine, merite d'etre appele
une montagne imposante. L'endroit est appele en outre
Tell-es-Saphi, ce qui en notre langue veut dire « mont »
ou « colline eclatante [de blancheur] ». Les sages furent
d'avis d'y etablir une forteresse. Le roi, les princes, le
patriarche, les prelats et toute la bourgeoisie s'y ras-
semblerent vers le commencement du printemps pour
preter leur concours aux macons habiles que Ton avait
appeles et aux ouvriers. On etablit de solides fondements
et Ton eleva au-dessus, avec de belles pierres de taille, un
chateau avec quatre tours d'une grande elevation, d'ou
Ton pouvait voir et surveiller la ville ennemie (Ascalon).
Son nom en langue vulgaire est Blanche-Garde et en
latin Alba Specula. Historia transmarina, 1. XV,
c. xxv, t. cci, col. 636-637. Ce recit parait etre 1'indica-
tion la plus sure sur le site de cette ville de la Sephelah.
La plupart des palestinologues modernes s'accordent
d'ailleurs a identifier Maspha de Juda avec le meme
endroit. Son nom est ecrit Tell es-Sdfi, dans la grande
carte anglaise, Map of Western Palestine, Londres,,
1880, n° XYII ; mais les habitants prononcent plus-
ordinairement Tell-Sdfieh ou Tell es-Sdfieh. C'est ua
mamelon de forme conique, sureleve de 226 metres au-
dessus du niveau de la mer Mediterranee, dominant
toutes les collines des alentours et la plaine commen-
gant a sa base, et ressemblant par lui-meme a un massif
donjon dresse par la nature pour surveiller la region et
pour commander au pays. Cette forme et cette situation:
extraordinairement remarquables ne durent pas plus,
echapper a 1'attention des Hebreux qu'a celle des Francs^

1 Si ceux-ci avaient a se tenir constamment en garde
centre Phostilite et les surprises des musulmans d'Asca-
lon, les philistins du moyen age, les Israelites avaient a

j observer les vrais Philistins bien plus haineux, toujours
' prets a marcher contre le peuple de Dieu, a envahir son



837 MASPHA DE JUDA — MASPHA DE BENJAMIN 838

pays : il etait bien plus necessaire de mettre des senti-
nejles a ses frontieres et 1'on ne pouvait trouver pour
cela un site plus favorable que Safieh.

3° Identite probable de Maspha et de Sephata. — La
masse elevee et denudee du tell est d'un calcaire cretace,
se faisant remarquer au loin par son eclatante blancheur.
De la plusieurs d'entre les modernes ont cru, comme
1'historien du XH« siecle, reconnaltre, dans le nom arabe
de la colline, une expression signifiant sa nature, et 1'ont
estim4 une traduction du nom local biblique de Libana
ou Libna exprimant egalement « la blancheur » et ont
identifie cette derniere ville avec Safieh. C'est une illu-
sion. Libana appartient au troisieme groupe des villes de
la Sephelah, et ne peut etre cherche dans le territoire ou
Safieh se trouve, mais plus au sud. La carte mosaique
de Madaba 1'atteste aussi : Safieh est anterieur a 1'occupa-
tion de la contree par les Arabes, ou si Ton aime mieux
est une simple modification d'un nom plus ancien. Au
sud de Nicopolis (Emmaus), au nord d'une ville impor-
tante dont la suscription a disparu, mais qui ne peut etre
differente d'Eleutheropolis, et immediatement a il'ouest
d'une localite appelee Bs6 Za^ap, pres de laquelle est
une eglise marquee TO TOU aytou Zax«pi'ou, est place un
village ou une ville dont la representation a presque
entierement disparu 'dans une restauration, rnais dont
le nom SoqptOa demeure. Elle occupe la position ou il
faudrait placer Safieh, situe a vingt kilometres environ
au sud de 'Amoas, la Nicopolis des Remains et des By-
zantins, a douze kilometres au nord de Beit-Djibrin,
1'Eleutheropolis des memes a neuf kilometres a 1'ouest
de Tell-Zakaria et du village bati a ses pieds Kefr'-
Zakaria, certainement le Beth-Zachar.de la carte ou, au
ve siecle, furent trouv^s les resles du prophete Zacharie
et en 1'honneur de qui on eleva une eglise. Safieh a rem-
place Saphitha chez les populations arabes comme Me-
dieh a pris la place du Moditha de la meme carte. D'autre
part, le nom de Saphitha est trop semblable au Sephata
de la Bible pour ne pas le reconnaitre comme identique
et comme designant la meme localite. C'est elle qui a
du donner son nom a la vallee ou le roi Asa battit les
Ethiopiens et leur roi Zara. II Par., xiv, 9-10. Cette
vallee etait dans le voisinage de Maresa et au nord, selon
la traduction des Septante, comme Saphitha Test d'Eleu-
theropolis, comme Safieh de Beit-Djibrin et de Mar'as,
Sephata (hebreu : §efdtdh) de la meme racine. Sdfdh
est encore identique de signification a Maspha. On ne
peut guere supposer, dira-t-on, Pemploi simultane des
deux noms. Dans le meme temps et dans le meme milieu,
c'est incontestable; mais n'est-il pas permis de voir dans
Sephata une modification introduite dans 1'usage entre
le temps de Josue et d'Asa? Cette transformation n'etait-
elle pas d'autant plus necessaire pour ecarter toute confu-
sion que le nom de la Maspha de la tribu de Ben-
jamin, voisine de Juda, depuis la grande assemblee du
peuple sous Phinees, ou depuis Samuel devait etre dans
toutes les bouches? Les savants objecteront encore le
nom de Sephata des monuments egyptiens. II se lit sous

la forme x\ (. \N J^ | ' JL«) §idiputa ou §idphoth,
avec Odullam et d'autres villes, paraissant etre de la par-
tie sud-ouest du district de Juda, dans le Voyage d'un
Egyptien, au xiv* siecle avant noire ere, traduit par
F. Chabas, Chalon-sur-Saone et Paris, p. 199, 313. C'est

le m£me nom sans doute qui est ecrit J, ^V ] \, $aftq.
sur les listes geographiques de Thothmes III (n. 116)
et indique a 1'entree de la seconde route suivie quel-
quefois par les Egyptiens pour gagner Mageddo et le
nord de la Syrie. Cf. Max Muller, Asien und Europa,
Leipzig, 1893, p. 158, et MAGEDDO, col. 553. C'est pro-
bablement encore la meme ville que (Sesac) nomme

• _%& »..-*— ou Satpatar, et recense
parmi les villes de Juda conquises par lui. Chabas, loc.

tit., p. 199. Cette Sephata, Siphta ou $idphoth des mo-
numents egyptiens semble bien identique a la Sephata bi-
blique, dont 1'identite avec le Safieh actuel est elle-
m£me d'une tres grande probabilite. Mais s'il en est
ainsi, le nom de Sephata est certainement anterieur a
1'exode et a Josue, et est-il encore possible, dans ce cas,
de 1'identifier avec Maspha? Nous le pensons. Le nom
de Maspha pourrait avoir ete le nom usite chez les Cha-
naneens et les Hebreux, alors que des le principe les
Egyptiens avaient adopte pour la meme ville le nom
Sephata. L'usage de noms de formes diverses pour desi-
gner une meme ville est certainement employe simul-
tanement chez des peuples differents. Cependant quand
les Egyptiens eurent occupe, sous le regne de Roboam,
la ville appelee Maspha par les Juifs, le nom de Sephata,
employe par les maitres de la ville, devait devenir bien-
tot le nom universellement accepte et le nom de Maspha
devait disparaitre. — Dans cette hypothese nous suppo-
sons certaine 1'identite de la ville nommee par les docu-
ments egyptiens, bien qu'elle ne soit pas encore incon-
testablementetablie. Nous 1'admettons neanmoins comme
tres plausible. Maspha d'ailleurs, qui se lit une seule
fois dans la Bible, Jos., xix, 29, pourrait etre une va-
riante de Sephata introduite dans 1'Ecriture seulement
par les copistes. Ces hypotheses semblent acceptees ou
supposees par de nombreux savants qui, malgre ces rai-
sons, n'ont point cesse de considerer Tell-Sdfieh comme
identique a Maspha. Voir Victor Guerin, Description
de la Palestine, Judee, t. u, p. 92; F. de Saulcy, Dic-
tionnaire topographique abrege de la Terre Sainte,
Paris, 1871, p. 220; Rich. v. Riess, Biblische Geogra-
phic, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64; Id., Bibel-Atlas,
ibid., 1880, p. 20; Survey of Western Palestine, Me-
moirs, t. n, p. 440; Buhl, Geographic des Alten Palds-
tina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 196.

4° Fouilles executees a Tell es-Sdfieh. — En 1899, la
« societe anglaise d'exploration de la Palestine » a fait
executer des fouilles au Tell-Sdfieh, par les soins du
Dr Bliss. La societe semble avoir voulu se rendre compte
si 1'on ne trouverait pas en cet endroit des arguments
pouvant justifier de son identite avec Geth des Philistins
dont la situation n'a pu etre jusqu'ici fixee definitive-
ment. Malgre 1'exiguite du champ laisse aux explora-
teurs pour pratiquer leurs recherches, a cause de la pre-
sence du village musulman et de son cimetiere occupant
presque tout le sommet de la colline, le Dr Bliss a pu
recueillir un grand nombre de debris antiques et a fait
plusieurs constatations importantes. Les fouilles ont
confirme le recit de Guillaume de Tyr et atteste 1'exis-
tence de plusieurs iocalites successives ou plutot super-
posees par le passage des civilisations diverses ayant
occupe le tell, depuis les Francs en remontant jusqu'aux
Chananeens et aux Amorrheens, en passant par les Byzan.-
tins, les Remains, les Grecs, les Juifs, les Pheniciens et
les Egyptiens. Rien cependant n'est venu appuyer la
presomption de 1'identite avec Geth de Safieh ou in-
firmer son identification avec Sephata ou Maspha. Voir
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
1899, p. 188-199, 317-333; 1900, p. 16-29, 77; Note de
Clermont-Ganneau, ibid., 1899, p. 354; et dans la Revue
d'archeologie orientale, t. vii, p. 170; Revue biblique,
1899, p. 607, 608; 1900, p. 291; 1902, p. 112-114.

L. HEIDET.
4. MASPHA,, ville de la tribu de Benjamin. Son nom

est transcrit Codex Vaticanus : Ma<7crvi(j.tx; Alexandri-
nus : Ma<7?a, Jos., xvni, 26; Vulgate : Mesphe; Mao-<7V)?)a,~
Jud., xx, 2, 3; Jer^, XLVII et XLVIII (XL et XLI): I Mach.,
m, 46, 47; Ma<T<r/i9a6, Jud., xxi, 1, 5, 8; I Reg., vii;
IV Reg., xxv, 23; Ma<i<pdc, II Par., xvi, 6; II Esd., m, 7,
15. Le nom est traduit <rxo7rta, III Reg., xv, 22, recit
parallele a II Par., xvi, 6. La Vulgate transcrit Masphath
I Reg., vn, et Jer., XL et XLI; partout ailleurs elle ecrit
constamment Maspha, sauf Jos., XVHI, 26. Maspha de
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Benjamin est la plus illustre de toutes les villes de ce
nom et aussi celle dont la situation est le plus debattue.

I. SITUATION ET IDENTIFICATION. — 1° D'apres Eusebe
et saint Jerome. — La Bible ne fournit point de rensei-
gnements categoriques. Eusebe et saint Jerome semblent
ignorer son site et nomment seulement« Maspha, Mao-^a
et Masfa de Benjamin », sans ajouter aucune indication.
Onomastic., edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862,
p. 282, 283; De situ et nom. loc. heb., t. xxin, col. 911.
Au nom <i Massepha de la tribu de Juda », ils ajoutent :
« pres de laquelle habitait Jephte, pres de Cariathiarim
•ou reposa jadis 1'arche d'alliance, et ou Samuel jugea
le peuple et dont Jeremie fait mention. » Onom., p. 280,

"289 ;t. xxui, col. 911. Les deux auteurs confondent a la
fois et a tort Maspha de Galaad residence de Jephte (voir
MASPHA 2) et Maspha de Benjamin ou ont eu lieu les der-
niers faits cites, avec Maspha de Juda (voir MASPHA 4),
.et celle-ci avec la Gabaa pres de Cariathiarim ou sejourna
1'arche sainte. Cf. I Reg., vu, 1; II Reg., vi, 3, 4. Le
motif de cette derniere confusion est, semble-t-il, dans
Ja brievete des recits historiques de la Bible. Elle men-
tionne 1'arche a son re tour du pays des Philistins eta-
blie a Gabaa de Cariathiarim, puis Samuel convoquant
le peuple « a Maspha devant le Seigneur » et immolant
la des sacrifices,- longtemps apres, David trouva encore
1'arche a Gabaa, d'ou il la retira pour la transporter a
Jerusalem. Eusebe parait avoir conclu de ce recit,
comme quinze siecles plus tard d'autres le concluront
pour tous les lieux ou Ton voit passer 1'arche sainte, que
JUaspha et Gabaa sont un seul et meme endroit. L'il-
lustre ecrivain ecclesiastique semble avoir oublie que
1'arche se transportait en divers lieux pour etre rapportee
.a sa place ordinaire, et son traducteur a neglige de le
corriger sur ce point. La Maspha ou Samuel jugea le
peuple ne pent pas etre Maspha de Juda situee dans la
Sefelah sur la frontiere des Philistins, n: aucune des

\autres situees en Galaad aux extremites de la terre d'ls-
rael; c'est Maspha, lieu de prieres en Israel des les
jours anciens, ou les Machabees viendront encore prier,
I Mach., in, 46, et qui est situee dans la montagne ou Juda
avait etabli son camp, cf. I Mach., iv, 5, 18, 19, en face
ou en avant de Jerusalem, I Mach., in, 46, au nord de la
ville sainte, III Reg., xv, 22, sur le chemin, ou non loin,
semble-t-il, qui conduisait de Samarie, Sichem et Silo,
a la maison de Dieu on au Temple, cf. Jer., XLI, 6, c'est-
a-dire Maspha de Benjamin a laquelle seule conviennent
•ces diverses indications.

2° D'apres les Francs. — Maspha n'est pas marquee
sur la carte mosai'que de Madaba, mais le nom de Mas-
phat se trouve sur un plan de Jerusalem du xne siecle.
Ce lieu est designe par une eglise accostee de deux tours,
placee a la gauche, ou a 1'ouest, du Mons Gaudii (Neby
.Samuel) et au nord-ouest de Jerusalem. Le chemin qui y
•conduit est oppose au chernin de Bethlehem et designe
par 1'inscription : vicus ad civitatem Masphat. Voir
Zeitschrift des Deutschen Palastina Vereins, t. xv,
1891, plan 1. J. Ziegler indique^ egalement « Mispeh, a
la montagne de Cariat-Jarim, pres de Siloh » (Neby-
Samuel). Palaestina, Strasbourg, 1532, f° 39. L'endroit
designe ne semble pas different de 1'actuel Qoubeibeh,
ou se trouvent les restes d'une eglise construite par
les Croises. Qoubeibeh est un tout petit village arabe,
situe a 4 kilometres et demi a 1'occident de Neby-Sa-
muel, a 1'extremite de la meme montagne, a moins de
six kilometres au nord-nord-est de Qariat el-Anab, la
Cariathiarim de la Bible. Comme Eusebe et saint Je-
rome, les Francs du royaume de Jerusalem paraissent
avoir identifie la Gabaa de Cal-iathiarim et meme celte
localite avec Maspha. Le dominicain Burchard, en 1283,
indique en effet Cariathiarim entre Jerusalem et Lachis,
sur la route de Lydda, a 4 lieues et demie de Jerusa-
lem. « Lachis, ville des Gabaonites, est, selon lui, a peu
pres a 1'occident (pene ad occidentem) de Cariathiarim.»

Descriptio Terrs Sanctx, 2« edit., Laurent, Leipzig,
1873, p. 77. La localite dont parle Tauteur de cette des-
cription ne peut etre que Qoubeibeh, situee a 12 kilo-
metres et demi au nord-ouest de Jerusalem (distance
equivalents a celle determinee par lui, dont les lieues
valent environ 3 kilometres), sur une ancienne voie
allant de la ville sainte a Lydda par Beit-Likia et Gim-
zou. Beit-Likia, situee elle-meme a 8 kilometres a
1'ouest de Qoubeibeh, inclinant un peu au nord, est cer-
tainement la « Lachis des Gabaonites » dont parle le
moine du xne siecle. On peut conjecturer de ces docu-
ments que Cariathiarim pour les Croises est le village
meme de Qoubeibeh, et son eglise est Maspha pres de Ca-
riathiarim. Cette Maspha-Cariathiarim des Croises est-
elle la Maspha-Gabaa des Peres du ive siecle? Les Francs
du moyen age paraissent du moins 1'avoir cru. Avaient-
ils des motifs pour cela? Ils ne nous les font pas con-
naitre, mais il faut observer que la Bible inscrit Maspha
de Benjamin, Jos., xvm, 25, 26, entre Beroth et Ca-
phara, et Qoubeibeh est situee entre el-Bireh et el-Gib
d'une part, deux localites identifiers avec Beroth, et Ka-
fira, certaiuement la Gaphara biblique, d'autre part,
distante de 3 kilometres seulement a 1'ouest de Qou-
beibeh. II n'est aucunement impossible qu'Eusebe et
saint Jerome aient fait allusion a la meme localite, en
nommant « Maspha pres de Cariathiarim », sans pour
cela y annexer celle-ci. Dans ce cas, toutefois, ce n'est
pas a la tribu de Juda, dont la limite ne semble pas pouvoir
remonter si au nord, qu'il fallait rattacher la Maspha « ou
Samuel jugea le peuple et dont parle Jeremie », mais a la
tribu de Benjamin. Quoi qu'il en soit, 1'eglise de Masphat
de la carte du xne siecle publiee par Rohricht, figure sans
doute 1'eglise medievale de Qoubeibeh dont il a ete parle;
c'est la meme Eglise a laquelle doit faire allusion Pierre
Diacre, ecrivain du [xni« siecle, s'il parle d'une oauvre
contemporaine, ccelevee a 1'endroit appele Cariathiarim
ou resida 1'arche du Seigneur. » De locis sanctis,
t. CLXXHI, col. 1123. Dans 1'eglise des Croises de Qou-
beibeh se voient enclaves dans la nef septentrionale, un
pavement ancien et les dernieres assises d'une construc-
tion anterieure, de 18 metres de longueur et de 8 a 9 de
largeur; c'etait sans doute Pemplacement tenu par les
fondateurs de 1'eglise pour 1'aire sacree « ou avait repose
1'arche sainte » ou pour les restes de la maison d'Abinadab
qui 1'avait abritee. Cf. I Reg., vn, 1 et II Reg., vi, 3-4.
Depuis le xvie siecle, il est vrai, quelques pelerins igno-
rant les documents ont cru reconnaitre dans 1'eglise de
Croises « la maison de Cleophas transformee en eglise »,
dontparlent saint Jerome et les anciens; et dans Qoubei-
beh rEmmaus de I'jivangile; mais bien que 1'eglise ait ete
relevee naguere et consacree sous ce vocable, c'est une
erreur. Eusebe, saint Jerome et tous les anciens n'ont
pas connu d'autre Emmaus que celui appele de leur temps
Nicopolis, aujourd'hui 'Amods; s'ils ont jamais designe
(ce que nous n'osons pas formellement affirmer) le site
de Qoubeibeh, c'est pour y montrer « Maspha pres de
Cariathiarim, ou fut jadis 1'arche du Seigneur, ou Sa-
muel jugea le peuple et dont fait mention Jeremie ».
Quant aux Croises, ils ont localise Emmaus a 60 stades
de Jerusalem, a Qariath el-'Anab, et Qoubeibeh, selon
toute apparence, fut pour eux la Masphat de Cariathia-
rim « ou resida 1'arche du- Seigneur » et 1'eglise y a
ete elevee pour honorer cet emplacement. Cf. t. i,
EMMAUS 2, col. 1758-1762.

4° D'apres Surius et quelques autres. — Un siecle
apres Ziegler, le recollet Bernardin Surius, resident
du Saint-Sepulcre de 1644-1647, assigne une situation
differente a Maspha : « Au sortir de la sainte Cite, dit
cetauteur, je pris la route de Nazareth... Nous arrivames
sur le soir a la ville de Jtfasphath, situee dix milles
d'ltalie de Hierusalem, bastie sur une colline fort fer-
tile; elle estoit jadis belle et grande comme temoignent
ses ruines antiques : en y entrant oft passe au long de
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la mosquee des Turcs, sous laquelle sourd une fontaine
riche d'eau fraische, grand soulas pour les pelerins...
Cette place est a present nominee des Turcs Elbir. »
Le pieux pelerin ou voyage de Jerusalem, 1. HI, c. n,
Bruxelles, 1666, p. 547-548. La localite ainsi designee est
1'actuelle el-Bireh, situee a 14 kilometres au nord de
Jerusalem, sur la route de la ville sainte a Naplouse, a
3 kilometres en deca de Beitin (Bethel) et ou Ton voit
deux grandes piscines antiques. Surius ne dit pas sur
quoi est fondee sa localisation; mais les identifications
personnelles et savantes etaient trop rares en son
temps, pour ne pas y voir 1'expression d'une ancienne
tradition. Bien que n'en ayant pas alors de preuve
positive, j'avais cru pouvoir, en 1894, en formuler ce-
pendant la conjecture : le nom de Machmas, presente
dans la description de Burchard (1283) et apres lui dans
une multitude d'autres, eomme le nom antique et biblique
d'el-Bireh, m'avait paru ou 1'echo fausse d'une [vieille
tradition ou une lecture erronee d'un copiste. Cette
conjecture me parait aujourd'hui un fait presque cer-
tain. Parmi les copies de la carte de la Terre Sainte de
Marin Sanuto (1306) il en est une conservee a la biblio-
theque de Florence et publiee par Rohricht, dans la
Revue de la Societe allemande de Palestine, t. xxi,
Leipzig, 1898, carte 6, ou on lit, entre Jerusalem et
Letana (pour Lebana) : Masphath vel Bira. D'autres
copies, il est vrai, ont Magmas Maginas et Machmas.
Bohricht se demande, ibid., p. 105, s'il ne faudrait pas
lire Magedo. Je ne le pense pas, car Sanut lui-m&me,
dans son texte et sur ses cartes, indique Mageddo a Su-
buba, au cote occidental de la plaine d'Esdrelon. Ma-
ginas, qui ne repond a aucun nom biblique ou histo-
rique, est une erreur evidente. Machmas dont le nom est
constamment demeure attache a un village situe a 7 ki-
lometres et demi a 1'est-sud-est d'el-Bireh n'a pas pu
e*tre confondu avec cette derniere localite. Le nom de
Maspha parait done le seul qu'ont pu nommer la tradi-
tion et les anciens cartographes comme le nom antique
de Bira ou el-Elreh. II suffit du reste de voir le nom
de Masphath ecrit avec les caracteres en usage au xme

et au xive siecle pour comprendre combien il etait fa-
cile a un scribe peu au courant de la geographic biblique,
de prendre ce nom pour un autre. On peut se demander
en outre si 1'auteur du plan de Jerusalem cite plus haut,
ou 1'eglise de Masphat est represented a 1'ouest de Mows
Gaudii ou Saint-Samuel, n'aurait pas eu 1'intention de
designer lui aussi el-Bireh. Ces plans et ces cartes
non seulement n'ont pas la prevention d'une stricte pre-
cision, mais souvent ils indiquent les' localiles dans
des situations plus ou moins fausses, la ou une place
reste libre, pourvu qu'elle ne soit. pas trop eloignee
de la place re"elle que devraient occuper ces localites.
Cette supposition est d'autant plus plausible pour Masphat
et sa route, qu'ils se trouvent symetriquement en face de
Bethlehem et de sa route, lesquels sont dans la realite
au sud de Jerusalem comme el-Bireh et le chemin y
conduisant sont au nord. Quoi qu'il en soit, l'affirmation
de Surius peut etre defendue encore par des raisons
non sans valeur. El-Bireh, t. i, fig. 493, col. 1623, situe
en face de Jerusalem, au point le plus eleve de la region
apres Neby-Samuel, domine tout le pays et a pujxes
bien porter le nom de Maspha; il se trouve sur la route
de Samarie, Sichem et Silo a Jerusalem ou le re"cit de
Jeremie, XLI, 6, semble placer Maspha; il est au nord
de Bama (er-Rdm) et non loin de Bethel, comme sem-
blent indiquer Maspha, HI Beg., xv, 22; II Par., xvi,
7, et Jud., xix-xxi; enfin de tous les endroits choisis
dans 1'ancien territoire de Benjamin pour y localiser
Maspha, el-Bireh est le seul se trouvant dans des condi-
tions hydrographiques permettant la tenue des immenses
reunions mentionnees dans 1'histoire de Maspha. Voir
t. Heidet, Maspha et les villes de Benjamin, Gabaa,
Gaboon et Beroth, dans la Revue biblique, t. m, 1894,

p. 321-356, 450; t. iv, 1895, p. 97; Revue d'Orient,
2e annee, 1898, p. 295-300; A. M. Luncz, Jerusalem,
revue hebraique trimestrielle, t. vr, 1902, p. 53-56;
La Palestine, guide historique et pratique, Paris, 1904,
p. 317-321. Quelques-uns, pour confirmer cette opinion,
ont fait remarquer qu'une source jaillissant a moins d'un
kilometre, a 1'ouest-nord-ouest d'el-Bireh, porte le nom
de 'Am-Misbah, ce nom, qui, suivant eux, ne serait pas
different de celui de « fontaine de Mispah », c'est-a-dire
« de Maspha », confirmerait la tradition dont nous avons
parle. — La grande difficulte opposee a 1'assertion de
Surius, c'est le nom d'el-Bireh, qui suivant un grand
nombre, ne serait pas different de Beroth. Si cette
Identification etait etablie d'une maniere peremptoire, il
faudrait necessairement rejeter 1'assertion de Surius,
considerer 1'indication de la carte de Marin Sanut
comme une erreur incontestable et chercher Maspha ail-
leurs, dans une situation repondant toutefois aux don-
nees bibliques, comme 1'ont fait 1'abbe Baboisson et le
lieutenant-colonel Conder. Pour eux, indeniables sont les
donnees bibliques indiquant Maspha au nord de Bama,
non loin de la frontiere d'Ephraim, sur la route de Si-
chem a Jerusalem, et ces conditions ils les trouvent
precisement realisees par le tell en-Nasbeh, encore ap-
pele simplement Tell-Nasbeh. Cette colline, dont le som-
met estcouvert de ruines, se ramifie, au sud,'a la mon-
tagne d'el-Bireh dont elle est distante de 2 kilometres
seulement, et commande le chemin de Jerusalem a Na-
plouse qui passe, a sa base, par un etroit defile. L'abbe
Baboisson a vu descendre, en mars 1897, le lendemain
d'un jour de pluies torrentielles, ce qu'il aurait pu voir
alors partout ailleurs, des ruisseaux nombreux tombant
en cascade. En realite, au pied du tell, au sud-est, est
un puits etroit et profond, au fond duquel sourd un
mince filet d'eau, appele par les uns fain 'Atdra, et
par les autres 'a/in Djedy, la « source du chevreau »,
qui frequemment tarit en ete. Plus au sud se voient les
restes d'une ancienne piscine de peu d'etendue. Le
principal argument avance en faveur du tell est fonde I
sur le nom de Nasbeh, simple modification, d'apres ces t
auteurs, du nom de Maspha. Le P. Hugues Vincent .
trouve 1'homophonie parfaite et absolument concluante i
dans la question. Baboisson, Les Mizpeh, in-8», Paris,
1897; Conder, dans Palestine Exploration Fund, Quar~
terly Statement, 1898, p. 169, 251; H. Vincent, dans la
Revue biblique, 1898, p. 630; 1899, p. 315-316; 1901r
p. 151; 1902, p. 458. Pour les paysans de la contree,,
Nasbeh comme Misbah, dont 1'homophonie est cepen-
dant plus parfaite et plus concluante, sont des noms
purement arabes, d'origine recente, dont la similitude
avec Maspha est purement fortuite. Am Misbah, let
« fontaine ou 1'on se baigne », de sabah, « nager, »
vulgairement « se baigner », est ainsi designee d'un petit
bassin circulaire ou sont recueillies les eaux de la
source. Tell en-Nasbeh, « la colline de la Borne, » ainsi
nomme d'une stele ou d'un monceau de grandes pierres
etabli la pour marquer la limite du territoire d'el-Birehf
etait encore appele, vers 1850, 'Atdra';une petite ruine,
d'origine relativement moderne, que 1'on voit au sud da
la colline, a conserve, ce nom dans celui de khirbet-
'Atara', ainsi que la source. D'ailleurs la langue des
paysans judeens, differente de celle des massoretes, n'a
jamais eu de propension a la transformation de s en P
el en B. Toutefois, s'il fallait renoncer a localiser Mas-
pha a el-Bireh et si Tell en-Nasbeh n'etait pas une des
anciennes 'Ataroth, c'est a ce lieu qu'il faudrait tout
d'abord rapporter les indications bibliques enumerees a
propos de 1'assertion de Surius.

4° Opinions diver ses des modernes. — Les explora-
teurs du xixe siecle ont identifie Maspha de Benjamin
avec plusieurs autres localites, sans s'accorder dans le
choix. Pour le rabbin Schwarz (1833-1865), Maspha est
identique a liama ou Bamamaim-Sophim, ville de Sa»
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muel, identique elle-me'me au moderne Neby-SamuU.
Le nom du prophete attache a eel endroit et son
ombeau qu'on y garde sont, pretend cet auteur, 1'attes-

tation de 1'identite de Neby-Samuil et de Rama; et les
assemblies nombreuses tenues a Maspha indiquent que
celle-ci n'etait pas differente de Rama, la residence du
prophete. Le nom de Maspha est d'ailleurs le synonyme
de Rama-Sophim, « la hauteur de ceux qui font la
garde, » et nul endroit ne peut plus justement reven-
diquer ce titre que Neby-SamuU, le sommet le plus
eleve des alentours de Jerusalem, d'ou le regard embrasse
tout le pays. Tebuoth ha-Arez, nouvelle edit., Jerusa-
lem, 1COO, p. 152 et 492. Robinson, pour des raisons

infirmes par les documents positife de 1'histoire. —
On doit apprecier de la meme maniere une autre iden-
tification quelquefois proposee : celle de Tell el-Ful.
Voir t. in, fig. 2, col. 7. Cette colline est situee a droite sur
le chemin de Jerusalem a el-Bireh et a Naplouse, a
5 kilometres de distance au nord de Jerusalem et a 3
au sud d'er-Rdm (Rama); elle domine toutes les collines
des alentours et avait a son sommet une tour dont les
ruines accusent 1'importance. Tell el-Ful, a-t-on pre-
tendu encore, est identique a Nob ou residait 1'arche
sainte jusqu'a 1'avenement de David, et par consequent
a Maspha, et d'apres le prophete IsaVe, x, 32, il faut chercher
Nob a Tell el-Ful. Cf. Survey of Western Palestine,

228. — Neby-SamuU. D'aprSs une photographie de M. L. Heidet.

analogues, propose le meme endroit. Biblical Researches,
Boston, 1841, t. II, p. 139-149. L'autorite du docte
Americain a rallie a cette opinion 1'adhesion d'un grand
nombre de geographes. Cf. Gratz, Schauplatz der heili-
gen Schriften, Ratisbonne, nouv. edit., p^350; Van de
Velde, Map of Holy Land, Gotha, 1865; H. Kiepert, Neue
Handkarte von Paldstina, Berlin, 1876; Bourquemont,
S. J., Maspha de Benjamin, dans les Etudes religieuses,
avril 1864, p. 35; F. de Saulcy, Dictionnaire topo-
graphique abrege de la Terre Sainte, Paris,1871, p.220;
Armstrong, Names and Places in t/ie Old Testament,
Londres, 1887, p. 127; Survey of Western Palestine,
Memoirs, t. HI, p. 144; Riess, Bibel-Altlas, Fribourg-en-
Brisgau, 1887, p. 20; Buhl, Geographie des Alien Pa-
lastina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 167-168. La premiere
raison sur laquelle est fondee cette identification, 1'iden-
tite de Ramathai'm et de Maspha, est tres contestable et
presque generalement rejetee. Voir RAMATHA et RAMA-
THAiM-SoPHiM. La seule raison reelle est le site de
Neby-Samuil, auquel convient admirablement le nom
de Maspha. Mais les arguments At cette nature sont
souvent plus specieux que soJides et frequemment

Memoirs, t. in, p. 149, Conder, Primer of Bible Geo'gra-
phy, Londres, p. 90; Armstrong, Names and Places in the
Old Testament, Londres, 1887, p. 127-128. Quel que soil
le site de Nob. 1'identite de ce lieu avec Maspha n'est
guere soutenable (voir NOB) et 1'emplacement de cette
ville ne peut tirer a consequence pour celui de Maspha.
Tell el-Ful est d'ailleurs plus souvent identifie avec
Gabaa. Voir GABAA, t. HI, p. 6-10.

Victor Guerin a identifie Maspha de Benjamin avec
le village actuel de Sa'afdf (fig. 229). « Ce village, dit-il,
est situe sur un plateau eleve d'ou Ton domine parfai-
tement la coupole et les minarets de Jerusalem. Sa
population toute musulmane est de deux cents habitants
environ. Les maisons y sont pour la plupart assez
anciennes et voutees. On y vpit les restes d'une eglise
du moyen age avec voutes et fenetres ogivales. Quelques
belles pierres, de toute apparence antiques, avaient ete
employees concurremment avec d'autres materiaux de
moindre appareil, dans la construction de cette petite
eglise. Pres de la gisent ' les debris d'un batimenl
designe par les habitants sous le nom de Deir el-Malt-
rouq,«le couvent incendie. » Dans le voisinage de ce point
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est un puits appele bir ed-Deir et dans le voisinage de
ce puits est un birket long de douze pas sur six de
large. Bien que creuse dans le roc, il avait ete revetu
interieurement d'un enduit assez epais dont une partie
oxiste encore. L'opinion la plus probable est que le
village de Cha'afath a remplace et rappelle par son nom
la celebre et antique ville de Maspha de Benjamin, que
d'autres voyageurs, mais a tort, selon moi, ont identified
avec Neby-Samuil. Maspha, en hebreu, signifie « un lieu
d'ou 1'on voit, un observatoire eleve », en grec axoitta.
II derive de la racine nsx,« observer, faire sentinelle. »
Remarquons que le nom arabe de (sa'fat), kjLs^io, derive
pareillement de la racine ^l-io (saf) qui veut dire « voir »
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avaient la meme signification; mais Cha'afath seul est
la Maspha de la Bible. Judee, t. i, p. 395-402. L'auteur
s'est efforce d'etablir ailleurs que ni Neby-Samuil, ni
Tell el-Ful ne pouvaient etre Maspha. Judee, t. i, p. 362-
384, et Samarie, t. i, p. 188-197. — I/identification
preposee par V. Guerin a ete longteraps acceptee par un
grand nombre de palestinologues. Voir Riess, Biblische
Geographic,, in-f<>, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64;
Dalfi, Viaggio biblico in Orients, in-8°, Turin, 1875,
t. iv, p. 6-9; G. Gatt, Mispa in Stamme Benjamin, dans
la revue Die heilige Land, Cologne, 1879, p. 119-126,
154-160, 184-194. — Stanley a cru identique a Maspha
le Scopus de Josephe, identique lui-meme, selon F. de

229. — Sa'afat. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

<et que l»ULs*..£j (sa'fd't) signifie « sommet, lieu d'ou 1'on
domine au loin ». II y a done entre les deux appellations
hebrai'ques et arabes un rapport frappant et incontes-
table... Le lieu de la rencontre du conquerant macedo-
uien (Alexandre) et du grand-pretre Yaddus est appele
par Josephe Sa?«,nom qui aunesinguliereressemblance
.avec la denomination actuelle Cha'afath et parait etre
lui-meme une corruption de la forme antique Mitspha,
•en grec Ma<rf>a, d'ou, par le retranchement du com-
mencement, Saepa. Cela est si vrai que Josephe inter-
prete ce dernier mot par le terme grec cxorcri, « «pe-
•« cula, observatoire. » Or, dans les Septante, le nqm de
Mitspah est quelquefois rendu par celui de o-xomdt,
identique avec uxoTni (par exemple, III Reg., xv, 22). Les
trois noras de Mitspah ou Maspha, Safa et Cha'afath
icxpriment done la meme idee et sont derives de la
meme racine. » Cependant, suivant 1'illustre explora-
teur, il ne resulte pas de la que le plateau de Cha'afat
tsoit le lieu de la rencontre d'Alexandre et du grand-pretre
•des Juifs, ni le Sxono; ou Scopus dont parle 1'historien
juif et ou plus tard Cestius Gallus et Titus assirent leur
camp. Les deux endroits etaient voisins, lours noms

Saulcy, a Cha'fat. Stanley, Sinai and Palestine, in-8°,
Londres, 1871, p. 226; de Saulcy, Voyage autour de la
Mer Morte et dans les terres bibliques, in-8°, Paris, 1883,
t. i, p. 112-115.

Les contradicteurs plus recents de cette identification
ne nient pas la similitude de son et de signification
entre Maspha et Cha'afat, ils ne contestent pas non plus
que plusieurs des indications bibliques ne puissent
s'appliquer au site de cette localite; ils font seulement
observer, entre autres choses, que le recit de III Reg.,
xv, 22, ne permet guere de chercher Maspha au sud de
Rama et que la tenue de 1'assemblee dont il est parle
I Mach., in, 46, a moins de 4 kilometres de Jerusalem,
dont la citadelle etait alors aux mains des ennemis
puissants et acharnes des Juifs fideles, n'est guere vrai-
semblable ni meme possible. Quant aux rapports d'ana-
logie et de consonance dans les noms, ils n'impliquent
pas necessairement une relation de derivation et la
communaute d'origine n'entraine pas 1'identite nume-
rique et individuelle. — Nonobstant ces difficultes, le
plus grand nombre des palestinologues continuent a
defendre soit 1'identification de Schwarz et de Robinson
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avec Neby-Samuil, soit celle de Victor Guerin avec
Cha'afat et a les considerer comme les plus probables.

II. HISTOIRE. — Maspha fut assignee par Josue a la
tribu de Benjamin. Jos., xvm, 26. Ce fut 1'endroit ou
s'assembla sous le grand-pretre Phinees tout le peuple
d'Israel, pour juger 1'affaire de Gabaa, ou la femme
du levite avail peri victime des odieuses brutalites des
habitants. Quatre cent mille hommes, d'apres le texte
sacre, etaient presents. Les Benjamites furent sommes
d'avoir a livrer les coupables, dont on voulait tirer un
chatiment exempkdre. Toute la tribu refusa. La guerre
fut declaree et il fut decide 'dans la me'me assemblee
que Ton exterminerait ceux qui refuseraient leur con-
cours. A Maspha aussi les- Israelites s'engagerent par
serment a ne pas donner leurs filles en mariage aux Ben-
jamites. Jud., xx, 1, 3; xxi, 5, 8. Ce dernier fait, qui ne
dut avoir lieu qu'a la fin de la guerre, indique que le
camp avait du demeurer a Maspha tout le temps que
4urerent les negotiations et la lutte. — Apres la defaite
des Israelites a Aphec et la mort du grand-pretre Heli,
Samuel convoqua une assemblee generale du peuple a
Maspha, pour prier le Seigneur en faveur d'Israel. Le
peuple puisa de 1'eau pour la repandre devant Dieu, jeuna
un jour et confessa ses infidelites. Samuel commenca
des lors a exercer sa judicature. Les Philistins, appre-
nant la reunion de Maspha, se leverent centre les Israe-
lites. Ceux-ci effrayes conjurerent Samuel de supplier
le Seigneur de les delivrer de la main des Philistins.
Samuel offrit en holocauste un jeune agneau. Le sacri-
fice n'etait pas acheve et deja les Philistins engageaient
1'action avec 1'armee d'Israel. « Mais le Seigneur tonna
avec un grand eclat ce jour-la centre les Philistins et
les epouvanta, et ils furent tallies en pieces. » Les Israe-
lites demeures a Maspha s'elancerent de la ville a la
poursuite de 1'ennemi et en acheverent la defaite en les
poursuivant jusque sous Bethcar. En souvenir de la
victoire, Samuel erigea une stele entre Maspha et Sen.
I Reg., vn, 5-12. Les Israelites, apres la victoire de
Maspha, rentrerent en possession de leurs anciennes
frontieres et Samuel choisit cette localite pour 1'une des
trois ou chaque annee il venait juger Israel, x, 13,16. —
La derniere assemblee pleniere tenue par Samuel le fut
aussi a Maspha. C'etait pour proceder a 1'election d'un
roi, comme le peuple 1'avait demande. Le sort designa
Saul. I Reg., x, 17-25. — Deux cent cinq ans environ
apres cette election, Baasa, roi d'Israel, s'etait empare
de Rama de Benjamin, situee a 10 kilometres seulement
au nord de Jerusalem, la capitale de Juda, et 1'avait for-
tifiee pour empecher qui que ce soit de passer d'Israel
en Juda et de Juda en Israel. Le roi de Juda Asa, ne se
trouvant pas en mesure de repousser son voisin, solli-
cita 1'intervention des Syriens de Damas. Le roi de cette
ville, Benadad, fit attaquer au nord le royaume d'Israel
par ses generaux. Pour defendre sa frontiere, Baasa
dut porter ses forces de ce cote et fut ainsi contraint
de vider Rama et le territoire de Juda envahi. Asa
attendait cette diversion pour reprendre sa terre, il
appela tout son peuple a son^aide, prit les materiaux
reunis par Baasa a Rama, et a dessein de prevenir de
nouveaux empietements de la part de son voisin, il alia
fortifier, a 3 kilometres a Test de Rama, Gabaa de
Benjamin, qui commande le passage de Machmas, et
Maspha, sans doute situee au nord de Rama et qui pou-
vait garder la grande route qui venait d'Israel»en Juda.
Ill Reg., xv, 17-22; II Par., xvi, 1-6. — Apres la des-
truction de Jerusalem et du royaume de Juda par les
Chaldeens, vers 588 av. J.-C., le Juif Godolias fut etabli,
par le roi de Babylone, gouverneur du pays; Maspha
fut choisie pour etre le siege de son administration. Le
prophete Jeremie, laisse libre, vint s'etablir pres de Go-
dolias et un grand nombre, de Juifs qui s'etaient enfuis
dans les contrees des alentours revinrent les joindre.
Le peuple aurait pu se reconstituer autour de Maspha,

si la jalousie mechante de Baalis, roi des Ammonites,
n'etait venue faire avorterce mouvement de restauration.
L'Ammonite avait soudoye Ismahel, fils de Nathanias,
pour assassiner Godolias. Celui-ci averli ne voulut pas
croireaune pareille trahison. Ismahel, qui etaitdu sang:
royal de Juda, etant venu a Maspha avec un cortege de
dix hommes et plusieurs grands de 1'ancienne cour, fut
invite a un festin. Pendant le repas, il se jeta avec ses
complices sur Godolias et le tua. II massacra ensuite
tous les Juifs, les Chaldeens et les guerriers qui etaient
reunis a Maspha autour de Godolias. Le lendemain de
ce forfait, un groupe de quatre-vingts hommes partis de
Sichem, Silo et Samarie et se rendant a la maison de
Dieu ou ils allaient offrir des dons, arrivaient a Maspha.
Ils ignoraient ce qui s'etait passe la veille. Ismahel
sortit de la ville a leur rencontre et, feignant de s'affli-
ger avec eux, il les invita a venir chez Godolias. Lors-'
qu'ils furent arrives au milieu de la ville, Ismahel et ses
satellites les massacrerent, epargnant seulement dix.
d'entre ces hommes, qui promettaient de mettre a leur
disposition des tresors et des provisions [cachees. Les
cadavres furent jetes dans la piscine creusee par le roi
Asa, quand il fortifia la ville centre Baasa. Les debris du
peuple, les filles de la maison royale et tout le monde
demeure a Maspha et confie aux soins de Godolias par
Nabuzardan, chef de 1'armee babylonienne, furent re-
duits captifs par Ismahel qui se proposait de les livrer
aux Ammonites. Johanan, fils de Caree, apprenant ces
indignites, prit avec lui tous les hommes qu'il avait a
sa disposition et avec les officiers de 1'armee marcha
centre Ismahel. II le rencontra pres des grandes eaux
de Gabaon. Ismahel, avec huit de ses hommes seule-
ment qui purent s'echapper, s'enfuit au pays d'Ammon,
et Johanan ramena toute la foule qui avait ete arrachee
a Maspha. Cependant, redoutant la colere des Chaldeens,
et malgre les objurgations de Jeremie, Johanan, avec
tout le peuple qu'il avait ramene a Maspha, prit la route
de 1'Egypte et entraina le prophete a sa suite. Jer., XLI-
XLII. — Maspha repeuplee, apres le retour des Juifs de
Babylone, contribua pour une part importante a la res-
tauration des murs de Jerusalem entreprise par Nehe-
mie. Jason le Meronatithe de Maspha, avec Melchias de
Gabaon, construisit, pres de la porte Ancienne, « le
trone du gouverneur d'au dela l'Euphrate> » c'est-a-dire
« le tribunal du gouverneur ». II Esd., in, 7. La porte
de la Fontaine fut reedifiee par Sellum, fils de Chol-
hoza, chef du district de Maspha. II 1'acheva, la couvrit^,
en etablit les battants, les serrures et les verrous; le
meme batit [a cote] le mur de la piscine de Siloe pres
du jar din du roi, jusqu'aux degres descendant de la cite
de David. Ibid., 15. Azer, fils de Josue, prince de Mas-
pha, contruisit la seconde muraillepres de la montee de?
Parsenal, a Tangle, Ibid., 19. — Mathathias etant mort,
son fils Judas Machabee prit le commandement de la
petite armee qui devait combattre pour arracher la
Judee et son peuple a la tyrannic des Greco-Syriens
infideles. Avant d'entrer en campagne, il voulut se pre-
parer a la guerre et y disposer les siens par un acte?
solennel de religion. La ville sainte etant au pouvoir-
de 1'ennemi, Judas, pour son dessein, choisit Maspha,.
« parce qu'elle fut anciennement un lieu de priere en
Israel. » La, en face de Jerusalem et de son temple pro-
fane, Juda et ses guerriers consacrerent un jour au
jeune, puis revetus du cilice, la tete couverte de cendre,.
les habits dechires, tenant en leurs mains les livres de-
la Loi et exposant devant eux les vetements sacerdo-
taux, les premices et les dimes, presentant les Nazareens;
dont le temps etait acheve, ils eleverent la voix et imo-
querent le ciel : « Que pouvons-nous faire, s'ecrierent-
ils, de ces hommes, ou devons-nous les conduire?
Votre sanctuaire est foule aux pieds et souille; vos
pretres sont dans le deuil et dans 1'abjection et les.
nations se sont reunies centre nous pour achever notre-



849 MASPHA DE BENJAMIN — MASPHA DE GALAAD 850

perte: vous connaissez leur dessein. Comment pourrons-
nous nous maintenir devant eux, si vous ne nous assistez,
6 notre Dieu? » Les trompettes retentirent alors avec
eclat. Juda organisa sa petite armee, distribua les grades
et les offices, remplit encore le precepte de la loi
ordonnant d'inviter a se retirer ceux qui venaient de
batir une maison neuve, de prendre une epouse, de
planter des vignes, ou qui etaient trop peureux, et il
leva le camp, pour se transporter avec ses hommes de
Maspha au sud d'Emmaiis ou il dressa son camp, atten-
dant 1'heure du combat (vers 168 av. J.-C.). I Mach., in,
46-57. II n'est plus fait mention des lors de Maspha ni
dans la Bible, ni dans 1'histoire. L. HEIDET.

5. MASPHA, ville appelee « Maspha de Galaad », a
cause de sa situation dans cette region. Son nom est
transcrit Ma<7<7Y]cpa par les Septante. Jud., xi, 11 et 34, et
traduit ailleurs par le nom commun axorcia. La Vulgate
garde partout le nom propre de Maspha. Plusieurs fois
le nom de Maspha semble plutot designer une contree
qu'une ville. Ainsi, Jud., xi, 29, Maspha de Galaad parait
assimile au pays de Galaad et au territoire de Manasse
que parcourut Jephte pour y lever des hommes afin de
marcher contre les Ammonites; c'est du pays aussi que
la ville de Ramoth semble etre appelee Ramoth de Mas-
pha (Bdmaf ham- Mispeh). Jos., xin, 26. II est diffi-
cile de dire si le territoire a ete ainsi appele directement
a cause du monument eleve par Jacob et avant 1'eta-
blissement de la ville ou seulement apres et a cause de
celle-ci; 1'existence n'en est pas moins certaine et parait
attestee, Jud., xi, 34, quand il est dit que Jephte re-
tourna a Maspha, dans sa maison. Dans la Vulgate Mas-
pha, ecrit Masphe, est separe de Ramoth et ainsi pre-
sente comme une ville distincte; c'est une erreur.

1° Situation et identification. — La position de Mas-
pha est indiquee seulement d'une maniere generale en
Galaad, mais son nom dit assez qu'elle Ifrdoit a la proxi-
mite du monument dresse par Jacob. II resulte de la
qu'elle ne dut commencer a se former qu'apres le
passage de Jacob, et ses premiers habitants durent etre
attires par la presence du sanctuaire. Cependant,
d'apres certains critiques, Maspha fut appelee ainsi a
cause de sa situation. Des exegetes regardent comme
identiques Maspha de Galaad et Ramoth-Maspha ou
Ramath de Galaad et identifient Ramoth avec le Salt
actuel, ils attribuent par consequent le meme site a
Maspha, qu'ils placent ainsi au sud du Nahar-Zerqd.
1'ancien Jaboc. Cf. Jos. Schwarz, Tebuoth Iia-Arez, nou-
velle edit., Jerusalem, 1900, p. 269-270; Rich, von Riess,
Biblische Geographic, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64,
79, et Bibel-Allas, ibid., 1882, p. 20.

La Bible indiquant le monument de Jacob au nord
du ileuve Jaboc et avant Mahanai'm empeche d'attribuer
une autre situation a Maspha. S'il fallait localiser
Ramoth au sud^ du Zerqd, il faudrait conclure que
Maspha et Ramath sont deux villes dislinctes. La plu-
part des exegetes soutiennent d'ailleurs avec raison
cette distinction. Voir RAMOTH-MASPHA et RAMOTH EN
GALAAD. — Souf est la localite qui depuis longtemps
a le plus souvent ete proposee pour 6tre identifiee avec
Maspha. C'est un grand village bati sur une eolline
rocheuse s'avancant en promontoire des hautes mjon-
tagnes du 'Adjloun, au-dessus de la vallee de Djgras.
II est a cinq kilometres au nord-est de la ville de ce
nom, a six kilometres vers Test de 'Adjloun et a vingt-
cinq kilometres au sud d'el-tfoson. La population du
village est d'environ huit cents habitants dont un tiers
sont Chretiens, parmi lesquels quelques-uns catholiques.
Une fonlaine abondante jaillit sous le village, a Test,
pour former le cours du Nahar-Djeras. Les collines
des alentours etaient naguere ombragees par des bois de
grands chenes et d'autres essences; depuis quelques
annees des plantations de vigne et de figuiers prennent

leur place. Souf ou Suf peut paraitre un nom derivS de
Maspha, par 1'elimination du prefixe M et de la voyelle
finale; il semble proceder, du reste, de la ni^me racine
et peut avoir une signification analogue. Le nom de
Se6eTj? ou Sevee, donne par Josephe, Ant. jud., V, vil,
12, au lieu de Maspha a la patrie de Jephte, n'est pas
de nature a infirmer cette identification. La situation
du village au nord du Zerqd, 1'ancien Jaboc, presque au
commencement, du cote de 1'est, des montagnes de
Galaad, au sud-est de Mahne'h identifiee avec Mahana'im,
n'est pas en dehors des donnees de la Bible.

Longtemps les palestinologues ont admis cette inden-
tification comme probable, surtout a defaut d'une autre
plus certaine. Cf. Armstrong, Conder et Wilson, Names
and Places in the Old Testament, Londres, 1887,-p. 127;
Conder, Heth and Moab, Londres, 1889, p. 181; Oliphant,
Land of Galaad, in-8°, Edimbourg et Londres, 1880,
p. 209-218; Buhl, Geographic des Alien Paldstina, Fri-
bourg et Leipzig, 1896, p. 261-262. — Cependant Selah
Merill, laissant Souf, a place Maspha au Qala't er-Ba-
bad, immense chateau, en grande partie conserve, a
deux kilometres a 1'ouest du village de 'Adjloun et a cinq
vers le sud-est de Mahneh. Dresse au sommet d'une
colline de mille metres d'altitude au-dessus de la mer
Mediterranee, dominant la large et profonde vallee
de 'Adjloun et d'oii le regard embrasse non seulement
1'ancien pays de Galaad dans presque toute son etendue,
mais se porte encore au dela de la vallee du Jourdan
sur la Judee, la Samarie et la Galilee, nulle forteresse,
nul endroit ne justifierait mieux le nom de Maspha.
Seulement le Rabad est un edifice tout entier de la fin du
xne siecle, ou Ton ne retrouve aucune trace d'antiquite,
trop au cceur des montagnes de Galaad pour repondre au
recit de la Bible. Aussi cette opinion a-t-elle recueilli
peu d'adherents. S. Merrill, East of Jordan, p. 365-374;
cf. Buhl, Geographie, loc. cit., p. 262; — Le D* Gotl.
Schumacher travaillant, en 1896, au leve de la carte du
sud de 'Adjloun, a cru reconnaitre le nom de Maspha
dans celui de Misibta qui lui etait designe par le mudir
de 'Adjloun comme celui d'une ruine antique et conside-
rable se trouvant entre Souf et Djeras. Mittheilungen-
und Nachrichten des deutschen Paldtina Vereins, 1899,
p. 1-2. Wellhausen y vit le nom de massebah, mais non
celui de Maspha ibid. p. 41. L'annee suivante, le Dr Schu-
macher abandonnait la premiere identification, parce
que le lieu lui paraissait trop en contre-bas pour avoir
pu meriter le nom de Mispeh,-il lui preferait le Djebel
Mendrah ou « le mont Minaret », situe directement au
sud de Djeras, non loin de Misibtad dont le nom est
1'analogue de Mispeh. De son sommet, eleve de plus de
mille metres au-dessus de la mer Mediterranee, le re-
gard embrasse un panorama beaucoup plus etendu que
du haut du QaVat er-Rabad. A 1'ouest et au nord-ouest
s'apercoivent les hauteurs de Djebel Nablus et des monts
de Safed; a Test au dela des collines les hauts plateaux
du Haurdn et du Ifamdd, les pointes coniques du Dje-
bel ed-Druz, et au sud 1'ceil peut suivre le cours sinueux
de la Zerqd tout entiere et au dela contemple toute la
partie septentrionale des monts de la Belqd. Ibid., p. 66.
En poursuivant ses travaux pour I'achevement de la
carte du sud de 'Adjloun, M. Schumacher a rencontre
au nord-est de Djeras, dans une region encore en partie
boisee, un Tell-Masfah qui domine toutes les hauteurs
des alentours. On y voit des dolmens et plusieurs autels
antiques tailles dans le roeher. Les habitants du pays
considerent le tell comme un ma'bed, « sanctuaire »
ou « lieu de culte ». Des Bedouins m'ont indique 1'endroit
a quatre ou cinq heures au sud d'el-Hoson du 'Adjloun,
mais je n'ai pu le visiter. Le nom de Masfah, ahsolu-
ment identique au nom de la celebre localite biblique,
dans la region meme ou nous amene le recit sacre,
ne permet pas de douter qu'il ne se soit maintenu a la
meme place des les temps les plus recules.
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2° Histoire. — Maspha, au temps les plus recules, a
cause sans doute de ses souvenirs et peut-etre aussi a
cause de son importance, semble avoir etc en quelque
sorte la capitale du pays de Galaad et le lieu des grandes
reunions du peuple de la Transjordane. Quand les Am-
monites envahirent la contree occupee par les Israe-
lites, le peuple de Galaad vint camper a Maspha, et c'est
la que les chefs se reunirent pour deliberer sur ce qu'il
y avait a faire. Jud., x, 17. Ayant appele Jephte pour
lui proposer de se mettre a la tete de 1'armee, c'est a
Maspha qu'il posa ses conditions et recut la promesse
d'etre etabli le chef du peuple. Jud., xi, 11. Des ce
moment le nouveau juge d'Israel parait s'etre fixe a
Maspha. II entre en pourparlers avec le roi des Ammo-
nites pour lui faire evacuer le pays. Celui-ci s'y etant
refuse, Jephte, rempli de 1'esprit de Dieu, parcourt la
contree pour lever une armee. Maspha parait avoir
ete le lieu de ralliement, car c'est de la que Jephte se
mit en marche pour aller attaquer les Ammonites.
Jud., XI, 29. Apres sa victoire complete sur 1'ennemi,
Jephte reprit le chemin de Maspha ou etait sa demeure.
Jud., xi, 34. On salt comment la fille de Jephte ignorant
le vceu imprudent de son pere sortit de la ville avec
,ses compagnes, pour aller a sa rencontre, et changea en
un jour de deuil un jour de triomphe. Jud,, xi, 34-40.
« Jephte le Galaadite jugea Israel six ans, mourut et fut
enseveii en sa ville de Galaad, » ajoute son historien.
Jud., XH, 7. En disant sa ville, il semble designer la
meme localite ou Jephte avait sa maison, bien que le
texte 1'appelle Galaad. II faut probablement lire, il mourut
,en sa ville en Galaad. La preposition 3, be, « en, » a pu
facilement disparaitre par la negligence d'un copiste. Au
temps du roi d'Israel Jeroboam II (824-783 ou 783-743),
Maspha, devenue un centre d'idolatrie et de crimes, est
menacee par le prophete Osee des vengeances du Sei-
gneur. Ose., v, 1 (hebreu); vi, 8. Cf. MASPHA 1, col. 833;
GALAAD 5, t. in, col. 47. Maspha a ete ruinee et son
nom s'est conserve seulement dans quelques families
d'Arabes bedouins. Maspha semble avoir appartenu a la
tribu (de Gad, comme 1'indiquent Eusebe et saint Je-
rome, Onomastic., edit. Larsow et Parthey, Berlin,
1862, p. 283, 285. En en faisant une ville levitique, ils
paraissent la confondre avec Ramoth de Galaad.

L. HEIDET.
6. MASPHA, ville de Moab ou David persecute par

Saul conduisit ses parents pour les mettre a 1'abri des
•coleres du roi. I Reg., xxn, 3-4 : « Et David partit dela
(Odollam), dit le recit sacre, pour Maspha qui est en
Moab, et il dit au roi de Moab : Que mon pere et ma
mere, je vous prie, demeurent avecvous, jusqu'a ceque
je sache ce que Dieu fera a mon egard. Et il les laissa
aupres du roi de Moab et ils demeurerent avec lui, tout
le temps qu'il demeura dans la forteresse.» Certains exe-
getes ont trouve" ces dernieres paroles equivoques et ont
#ru pouvoir traduire : ils demeurerent avec David tout le
temps qu'il demeura dans la forteresse d'Odollam. Cf.
Vigouroux, La Sainte Bible polyglotte, t. 11, p. 405,
note 4. L'interpretation qui parait indiquee par la phrase
elle-meme et le contexte est la suivante: Et il les laissa
aupres du roi de Moab, tout le temps que David dut
demeurer dans la forteresse, c'est-a-dire a Odollam ou
dans un lieu d'un acces difficile pour echapper a Saul.
C'est 1'interpretation la plus generalement adoptee. —
Quelle que soit d'ailleurs la signification de la fin du
passage, la ville ou David mena ses parents, d'apres ses
paroles, parait etre celle meme ou residait le roi de
Moab, probablement sa capitale. De la plusieurs inter-
pretes ont cru que Maspha et Moab n'etaient pas diffe-
rentes de Kir Moab, aujourd'hui le Kerak, la plus forte
des villes de 1'ancien pays de Moab, a Test de la mer
Morte et situee sur une montagne elevee d'ou le regard
embrasse tout le pays, la mer Morte dans presque toute
son etendue et jusqu'aux montagnes de Juda. Yoir Km

MOAB, t. HI, col. 1895-1907. Maspha serait ici 1'equiva-
lent de qlr ou de Kerak, « forteresse, donjon. » Cf. Ge-
senius, Thesaurus, p. 1179; J. Schwarz, Tebouoth ha-
Arez, nouv. edit., Jerusalem, 1900, p. 254. L'hypothese
n'est pas invraisemblable, mais peut s'appliquer, de la
meme maniere a toute autre ville importante ou le roi
Moab aurait eu sa residence, comme Rabboth-Moab, Ar
ou Ar-Moab, aujourd'hui Rabba ou quelque autre,
Cf, AR, AR-MOAB, t. i, col. 814-817. Des critiques mo-
dernes attribuent le nom de Maspha de Moab a une
erreur du copiste : il faudrait lire selon eux Misrephoth
de Moon, T. K. Cheyne, Encyclopedia biblica, Lon-
dres, art. Hareth, t. 11, 1901, col. 1963, mais cette hy-
pothese est tout a fait gratuite. L. HEIDET.

7. MASPHA, lieu eleve du desert de Juda d'ou Josa-
phat, avec son armee, vit toute couverte de leurs cada-
vres la region ou s'etaient entre-egorges ses ennemis,
les Ammonites, les Moabites et les Idumeens. II Par., xx,
24. Le texte hebreu a : ham-Mispeh le-midbar, le mas-
pha ou « 1'observatoire du desert »; les Septante ont
traduit 1'expression par le nom commun /) <rxoma et la
Vulgate de meme par Specula. Les autres versions font
de mfime. II ne semble pas d'ailleurs qu'il ait existe une,
ville de ce nom dans le desert; il pourrait s'y rencontrer
cependant une tour, ou une maison de garde. L'endroit
se trouvait au sud ou au sud-est du desert de Thecue
d'ou venait le roi Josaphat et a 1'ouest de la mer Morte,
mais il n'a pu etre jusqu'ici determine d'une maniere
precise. Voir JOSAPHAT, t. in, col. 1649.

L. HEIDET.
MASPHATH, orthographe, dans la Vulgate, du nom

de lieu qu'elle ecrit ailleurs Maspha, Masphe ou meme
Masepha et Mesphe. Voir ces divers noms. La forme
Masphath se trouve dans le premier livre des Rois et
dans Jer^mie et designe toujours Maspha de Renjamin.
I Reg., vn, 5, 6, 7, 11, 12, 16; Jer., XL, 6, 8,10,12, 13,
15; XLI, 1, 3, 6, 10, 14, 16. Dans I Sam. (I Reg.), vn, 5,
6 et 7, le texte hebreu porte ham-Mispdtdh, avec le he
locatif, ce qui a amene le traducteur a ecrire Masphath,
et il a conserve cette orthographe pour 1'uniformite, aux
JL 11, 12, 16 du meme chapitre, quoique le texte origi-
nal ait dans ces passages ham-Mi$pch. II a fait de
meme, pour les memes raisons, dans Jeremie, ou on lit
en hebreu, XL, 6, 8,10, 12,13; XLI, 1, ham-Mispdtdh, et
XL, 15; XLI, 3, 6, 10, 14,16, ham-Mispeh.

MASPHA, orthographe, dans la Vulgate, du nom de
lieu ecrit ailleurs ordinairement Maspha. Dans Josue,xi,
8, campus Masphe est le territoire appele terra Maspha
au t- 3 du mSme chapitre. Voir MASPHA 2, col. 834. —
Jos., xm, 26, la ville nommee Masphe est Maspha de Ga-
laad. Voir MASPHA 5, col. 849.

MASP£C A (hebreu : ifaSreqah; Septante: Ma<y<rey.xa,
Ma<rexxa), ville inconnue, situee probablement en Idu-
mee. Elle est nommee dans la liste des rois d'Idumee,
ou nous lisons qu'Adad, fils de Badad, etant mort,
Semla de Masreca regna a sa place. Gen., xxxvi, 36;
I Par., I, 47. Eusebe et saint Jerome, Onomost., 1862,
p. 280, 281, disent que c'est une ville d'Idumee, dans la
Gebalene, c'est-a-dire dans [la partie septentrionale de
1'Idumee. On peut interpreter le nom de Masreca par
« vignobles ».

MASSA (hebreu : Mossa', « e'le'vation »), nom d'un
fils d'Ismael, et, d'apres divers interpretes, d'un pays.

1. MASSA (Septante : Ma<r<r?j), le septieme des fils
d'Ismael. Gen., xxv, 14; I Par.,i, 30. On a rapproche son
nom de celui de la tribu arabe des Ma<javot, Ptolemee,
v, 19, 2, qui habitaient le desert d'Arabie, du cote de la
Baby Ionic, et des M.asm, Pline, H. N., vi, 30, tribu no-
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made de la Mesopotamie, et Ton admet aujourd'hui que
•cette tribu est celle qui est mentionnee dans les inscri-
ptions cuneiformes. Voir ARABIE, t. I, col. 863. Les
Ma-as-'a-ai sont enumeres dans une liste de peuples
apportant leur tribut a Theglathphalasar II, roi de Ni-
nive, imtnediatement avant les gens de Thema et de Saba.
Western Asiatic Inscriptions^, in, pi. 10, col. 7, lig. 38;
E. Schrader, Keilinschriften und Geschichtforschung,
1878, p. 262; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 301.
On retrouve aussi leur nom sous la forme Mas-'a- ai,
•dans une tablette du temps du roi Assurbanipal. Wes-
tern Asiatic Inscriptions, t. iv, pi. 56,1. II y est raconte
•qu'un certain Akamaru, fils d'Ammeta, de la tribu des
Mas-'a-ai, a fait une razzia chez les Nebaioth et qu'il en
•a tue tous les hommes, excepte un seul qui est alle
porter au roi la nouvelle. Frd. Delitzsch, Paradies,
p. 302; G. Smith, History of Assurbanipal,p. 296-298;
A. Smith, Keilschrifttexte Asurbanipalf *. n, p. 36-38.
La tribu de Massa a done tres probablement habite 1'Ara-
Me septentrionale. Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und
Geographie Arabiens, t. n, 1890, p. 441, identifie Massa
.avee Messa et Mes. Voir MES et MESSA..

2. MASSA, nom du pays dont Lamuel aurait ete roi,
•d'apres un certain nombre d'exegetes modernes.
Prov., xxxi, i. Voir LAMUEL, col. 62. Les Septante,
Prov., xxiv, 69, ont traduit le mot massa' par -/pyKJiaua-
•{j.6;, « reponse divine, oracle, » et la Vulgate par visio.
Hitzig, dans Zeller, Theologische Jahrbucher, 1844,
•p. 269-305, crut reconnaitre des noms propres la ou les
versions anciennes avaient vu des noms communs et au
lieu de traduire : « Paroles de Lamuel, roi. Vision, » il
traduisit : « Paroles de Lamuel, roi de Massa. » Son
opinion a trouve beaucoup d'adherents. Voir Kaulen,
Lamuel, dans Wetzer et Welte, Kirchenlexikon, 2e edit.,
t. vii, 1891, col. 1372. D'apres cette explication, Lamuel
etait un roi de la tribu arabe de Massa, dont il est parle
•dans MASSA 1, ou d'un autre pays inconnu, mais on ne
peut rien affirmer avec certitude. Voir Cr. H. Toy,
Commentary on the Proverbs, in-8°, Edimbourg, 1899,
p. 538-539. Plusieurs commentateurs croient qu'Agur,
1'auteur des Proverbes, xxx, 1-33, etait egalement de
Massa. Voir AGUR, t. i, col. 288.

MASSAH (hebreu : Massdh, traduit dans les Sep-
tante par IIs.tpa(T|i6?, IMpa, et dans la Vulgate par Ten-
tatio), nom donne a une Jocalite sise a Raphidim, ou Jes
Israelites «tenterent (nassof, mirent a 1'epreuve) Jehovah,
•en disant: Jehovah est-il au milieu de nous ou n'y est-H
pas? » Elle fut aussi appelee Meribah (jurgium), « a
•cause de la querelle ou revolte (rib] des enfants d'ls-
rael qui s'en etaienl pris a Dieu et avaient murmure
•contre lui, parce qu'ils souffraient du manque d'eau. »
Exod., xvii, 7. Get evenement est rappele dans Deut., vi,
i6; ix, 22; xxxm, 8; Ps. xcv, 8 (texte hebreu). Cf. aussi
Heb., in, 8, qui cite le Psaume. Massdh se lit dans tous
•ces passages; Meribah, en parallelisms avec Massdh,
seulement dans Deut., xxxm, 8, et Ps. xcv, 8. La Vul-
gate traduit toujours le premier nom par Tentatio,taa.dis
que le second, omis dans Exod., xvii, 7, est rendu par
Contradictio, Deut.,xxxm, 8, et par Irritalio, Ps. xciv, 8,
(Eocacerbatio dans Heb., in, 8). Sur un autre Meribdfr
ou Me Meribah, voir EAUX DE CONTRADICTION, t. ri,
col. 1523.

Le recit de 1'Exode suppose que les Hebreux s'atten-
daient a Irouver des sources a Raphidim. Quand on y
fut arrive, 1'eau sur laquelle on avait compte manqua.
Les Israelites, qui pendant les trois jours precedents
n'en avaient eu que la quantite necessaire pour etan-
cher leur soif, eclaterent en murmures. Exod., xvii, 2-4.
Dieu ordonna alors a Moise de frapper le rocher d'Horeb
•et il en jaillit de 1'eau en abondance. Jforeb signifle
« secheresse, lieu aride et sans eau ». Jud., vi, 37, etc.

Les savants anglais de Y Ordnance Survey qui 'ont
explore le Sinaii en 1868 distinguent le lieu de ce nom,
dont il est question dans ce recit, du mont Horeb ou
Moise avait eu la vision du buisson ardent. Quant au
rocher dont parle 1'Exode, les voyageurs au Sina'i se
sont preoccupes de bonne heure de le retrouver. Les
moines grecs du couvent de Sarnie-Catherine croient le
posseder dans leur voisinage et ils le montrent aux pele-
rins qui 1'ont souvent decrit. Mais cette identification
est inadmissible, parce que ce rocher se trouve dans
1'ouadi el-Ledja, et que 1'evenement raconte dans les
Livres Saints se passa dans 1'ouadi Feiran (Pharan),
comme 1'atteste une tradition antique que nous rencon-
trons dans Eusebe et dans saint Jerome, au iv* siecle,
Onomastic., edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 310, 311,
et comme il resulte du texte meme de 1'Exode ou nous
lisons, xvii, 1, que le miracle eut lieu a Raphidim. Or,
Raphidim etait dans le desert de Pharan. Voir RAPHIDIM.

Une tradition locale identifie Massah avec une des fon-
taines de 1'ouadi Feiran. « Une des legendes les plus
plausibles et les plus interessantes relatives a 1'Exode,
dit M. H. S. Palmer, Sinai, in-16, Londres (1878), p. 78-
79, est celle qui se rattache a un lieu de 1'ouadi Feiran
appele He'sy el-Khattalin, ou la Source cachee des ecri-
vains. C'est, d'apres les Bedouins, 1'endroit ou Moi'se
frappa le rocher pour donner de 1'eau a son peuple
souffrant de la soif. II faut remarquer ici que les Be-
douins designent souvent Moi'se sous le nom d'ecrivaindu
livredela Loi. La coutume ancienne, qui date, croyons-
nous, de temps immemorial et qui consiste en ce que
chaque passant depose une petite pierre, dans les lieux
celebres par quelque legende, pour marquer qu'il n'ou-
blie ni le lieu ni la tradition qui y est attachee, cette
coutume est encore observee par les Bedouins quand ils
passent a Hesy el-Khattatin. Toutes les pierres et les ro-
chers du voisinage qui s'y pretent sont couverts de mon-
ceaux de petits cailloux ainsi deposes. » Les Arabes pre-
tendent imiter ainsi 1'exemple des Israelites. Voir aussi
Ed. H. Palmer, The Desert of the Exodus, 1871, t. i,
p. 159. Si 1'identification n'est pas pour cela certaine,
elle ne manque pas neanmoins de quelque probabilite.

F. VIGOUROTJX.
MASS^BAH, nom hebreu (mas$ebdh) d'un cippe,

stele ou pierre dressee, de ndsab, « etre droit, debout. »
II se dit specialement d'un cippe idolatrique. Voir IDOLE,
i, 16°, t. in, col. 819.

MASSL Franz Xaver, pretre catholique allemand, ne
le 8 decembre 1800 a Straubing, mort le 3 mars 1852 a
Passau. II etudia la theologie a Ratisbonne, ou il fut
ordonne pretre en 1825. Apres avoir rempli des fonc-
tions ecclesiastiques dans diverges paroisses, il devint
en 1846 cure de Passau. On a de lui, outre de nom-
breux volumes de sermons, une Erkldrung der heili-
gen Schriften Neuen Testaments nach den beruhm-'
ten und bewahrten altem und neuen Schriftauslegern,
3 in-8°, Sraubing, 1831-1850. Les cinq premiers vo-
lumes ont eu trois editions. Massl a pris pour base de
son commentaire, qui est surtout pratique et pieux, Le
Maistre de Sacy. Voir Reusch, dans Allgemeine Deutsche
Biographie, t. xx, 1884, p. 568.

MASSORE, ensemble de travaux des docteurs juifs,
portant sur la lettre meme du texte hebreu de la Bible.
— Le mot massore, massordh, vient probablement de
mdsdr, « transmettre oralement; » il signifie alors « tra-
dition ». Quelques-uns le tirent de 'dsdr, « Her, » d'ou
le mot mdsoref, employe par Ezechiel, xx, 37, avec le
sens de « lien ». D'apres cette etymologie, la massore
serait le lien qui fixe I'immutabilite du texte. Cf. Bacher,
dans The Jewish Quarterly Review, t. in, 1891, p. 785-
790. Le premier sens est plus generalement accepte. Le
mot massordh, ou masordh, n'en est pas moins de for-
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mation hybride, de sorte que c'est surtout a 1'usage qu'il.
eonvient d'en dernander 1'origine et le sens. Cf. Schiirer,
Geschichte des judisclien }7olkes im Zeit J. C., Leipzig,
t. H, 1898, p. 328.

I. LES MASSORETES. — 1° Leur epoque. — Au xne siecle,
Abenesra divisait en cinq classes les docteurs juifs qui,
jusqu'a son temps, avaient travaille sur la Bible. II
distinguait successivement: 1° les docteurs de la grande
Synagogue et les scribes, jusqu'a 1'an 70; 2° les docteurs
de la Mischna; 3° les docteurs de la Gemara ou com-
mentaire de la Mischna; 4° les docteurs de la massore;
5° enfin les grammairiens. Cf. P. Morin, Exercitationes
biblicse, n, 12, 7, Paris, 1669, p. 411. Les docteurs juifs
commencerent en effet par s'occuper de la Bible au point
de vue de la doctrine et de 1'histoire. C'est seulement
quand ils eurent fini de consigner par ecrit les traditions
et les explications des anciens a ce sujet, qu'ils passerent
.a un autre ordre d'etudes. Le Talmud etant termine vers
.le milieu du ve siecle, les massoretes se mirent al'ceuvre
et aeheverent leur tache vers le debut du viii8 siecle.
Toutefois ces limites comportent une assez grande
latitude; car il est certain que I'osuvre des massoretes
englobe des travaux dus aux docteurs qui les avaient
precedes, et qu'a son tour elle fut remaniee et peut-etre
completee par les docteurs de la periode grammaticale.

2° Leurs ecoles. — La tradition attribue la massore aux
docteurs des ecoles de Tiberiade. Bien que contestee
par quelques-uns, cette indication traditkmnelle est com-
munement acceptee. Apres 1'achevement du Talmud et a
1'epoque de la plus grande prosperite des eeoles de
Babylone, celles de Palestine et tres particulierement
celles de Tiberiade consacrerent tous leurs efforts a la
conservation litterale des textes sacres. Ce sont ces
dernieres qui executerent la presque totalite du travail
massoretique, sans pourtant que les noms des auteurs
successifs aient ete conserves. Ils ne sont connus que
sous le nom general de ba'ale masordh ou massoref,
« maitres de la massore. »

3° Leur langue. — A 1'epoque massoretique, deux lan-
gues etaient en usage dans les ecoles palestiniennes. La
premiere etait le neo^hebreu, provenant de 1'hebreu
biblique, enrichi de mots nouveaux, de derives des
anciens radicaux, de conjugaisons plus nombreuses et
d'une syntaxe plus complexe, pour permettre a la langue
sacree de se plier a 1'expression d'idees abstraites et didac-
tiques et de donner satisfaction aux exigences intellec-
tuelles d'ecoles en contact avec le monde grec. L'autre
langue etait 1'arameen, se divisant en trois dialectes :
le judeen ou chaldeen de la Bible, qui se retrouve dans
les Targums d'Onkelos et de Jonathan; Je galileen, en
usage dans les parties arameennes du Talmud de Jeru-
salem, et le babylonien, en usage dans les parties ara-
meennes du Talmud de Babylone. Le dialecte galileen
est le seul des trois qui soil habituellement employe dans
la massore. Cf. Dalman, Grammatik des judisch-palas-
tinischen Aramaisch, Leipzig, 1894, p. 33-40. Le neo-he-
breu sert a la redaction d'un certain nombre de notes,
specialement de celles qui se rapportent au nombre des
lettres, etc.; 1'arameen sert a enumerer les keri et les
chetib, etc. Dans eertaines notes, les deux langues sont
melangees; dans d'autres, les abreviations sont telles
qu'on ne peut discerner en quelle langue elles sont
ecrites. II est probable que le melange du neo-hebreu
et de 1'arameen dans les memes notes accuse des revi-
sions ou des additions posterieures a la redaction primi-
tive. Cf. Hyvernat, Petite introduction a Tetude de la
Massore, dans la Revue biblique, Paris, 1903, p. 532-
539.

II. LES SOURCES DE LA MASSORE. — Comme son nom
1'indique, la massore est avant tout traditionnelle. Les
massoretes s'appliquent particulierement a fixer les
observations litterales que les docteurs se sont transmises
oralement dans la suite des temps. Voila pourquoi cer-

tains rabbins ont fait remonter la massore jusqu'a Esdras,
ce qui ne peut etre vrai que dans un sens tres restreint.
II est indubitable qu'avant 1'introduction des signes
diacritiques dans les textes hebrai'ques, les docteurs
devaient faire connaitre a leurs disciples les principes
qui reglaient la lecture de ces textes. Get enseignement
oral doit meme remonter jusqu'aux plus anciens temps
de 1'histoire des Hebreux. Mais il ne constituait pas la
massore, il en preparait seulement les elements. Get
enseignement se developpa peu a peu. II ne prit d'exten-
sion serieuse que quand, sous 1'influence pharisaiique,
on commenca a attacher une importance, trop souvent
excessive, a la lettre meme du texte sacre. Des signes
particuliers furent introduits dans la transcription des
textes. La « petite corne », xepou'oc, apex, dont parle Notre-
Seigneur a propos de la Loi, Matth., v, 18; Luc., xvi, 17,
ne designe probablement que le jambage recourbe de
eertaines lettres, et non un signe diacritique. Mais des
1'epoque de la Mischna, quelques signes existaient deja.
II n'en est fait pourtant que de tres rares mentions.
Pesachim, ix, 2, sur Num., ix, 10, et Sota, v, 5, sur
Job, xiii, 15. Sur Gen., xix, 35, saint Jerome, Qusest.
hebraic. in Gen., t. xxm, col. 966, dit que les Juifs
mettent un point au-dessus pour marquer que la chose est
incroyable. La massore indique en effet un point sur la vav
du mot ubequmdh,«. etelle se leva.» Le Talmud mentionne
les points places au-dessus de quinze mots, pour rappeler
eertaines explications mysterieuses qui se transmettaient
oralement, la forme majuscule donnee a eertaines lettres,
et la forme minuscule donnee a d'autres, ainsi que plu-
sieurs autres details qu'on retrouve dans I'reuvre des
massoretes. Ces derniers, en beaucoup de cas, n'ont done
fait que reproduire des indications fournies par une tra-
dition anterieure, remontant a une epoque plus oa
moins lointaine. II faut en dire autant du keri et du
chethib, qui n'est que la conslatation de lecons adoptees
par les anciens docteurs. Enfin la notation des voyelles,
qui constitue la partie la plus importante de leur ceuvre,
reposait naturellement sur la prononciation tradition-
nelle de 1'bebreu, comme on peut s'en rendre compte en
comparant leur texte a points-voyelles avec la reproduc-
tion de ce texte en lettres grecques, qui se trouve dans
les Hexaples d'Origene, et ca et la dans les transcriptions
des Peres. Ce qu'on doit aux massoretes, c'est done sur-
tout la consignation par ecrit de remarques qui avaient
ete faites anterieurement sur la lettre du texte sacre, et
auxquelles ils ont du parfois ajouter les leurs.

III. L'CEUVRE MASSORETIQUE. — 1° Sa disposition gra-
phique. — Avant 1'invention de 1'imprimerie, les anno-
tations massoretiques ne pouvaient pas trouver place en
marge des manuscrits bibliques. Elles etaient consignees
sur des feuillets detaches, qui s'enrichissaient continuel-
lement d'additions et finirent bientot par reclamer plus
de place que le texte lui-meme. Plus tard, pour faciliter
la diffusion de 1'oeuvre massoretique, les rabbins en
ecrivirent les remarques les plus importantes sur les
feuillets memes des Bibles manuscrites. Ces annotations
occupaient les marges du texte et 1'espace laisse libre en
haut et en has du feuillet. Mais de cette disposition
resultait une tres grande confusion. On peut voir, dans
la Revue biblique, 1902, p. 551, la reproduction d'un
feuillet massoretique tire d'un manuscrit du ix« siecle,
qui est conserve au British Museum. La premiere Bible
massoretique fut imprimee a Venise par Bomberg, avec
la collaboration du juif Jacob Ben Chayim, sous le titre
de Biblia magna Rabbinica, 1525. Ce qu'on y a con-
serve de la compilation massoretique a ete dispose dans
un ordre adopte depuis dans les publications posterieures.
On distingue en consequence la massore en deux parties,
1'une textuelle et l'autr<e finale, Cette derniere est disposee
par ordre alphabetique a la fin de chaque livre. Elle se
compose de remarques qui, a raison de leur etendue,
n'auraient pu trouver place dans les marges du texte. La
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jnassore textuelle se divise elle-meme en petite et en
grande. La petite massore est ecrite dans les marges
interieures des colonnes du texte, a droite eta la hauteur
«lu mot qu'elle vise. Ce mot est generalement indique
par un petit cercle place au-dessus de lui; si la remarque
se rapporte a deux mots, le petit cercle est entre ces deux
mots. La grande massore est disposee en haut de la page,
-en has, et dans la marge laterale, si celle-ci est restee
iibre. Chaque note de la grande massore est separee par
•deux points. La grande massore contient ce que n'aurait
3>u dire la petite. Cette derniere est represented par des
abreviations dont il faut avoir la clef. En voici quelques
•examples : b pour ivb, terme arameen correspondant a
1'hebreu Id" yes, « n'etant plus » ailleurs, ou SmaX, >.ey *
fisvov; on pour 1'hebreu baser, a defectif; » bn pou r
•male", « plein; » 3, i, i, etc., lettres marquant le nombr
•de fois, deux, trois, quatre, etc., que le mot se trouve'
•dans la Bible; JD»D, « signe, » indiquant que les mots
"vises sont Pobjet d'une note de la grande massore, etc.
Le texte biblique apparait ainsi entoure de toutes parts
par celui de la massore. C'est probablement ce qui a
suggere 1'idee de regarder celle-ci comme le « lien » qui
enserre le texte, et meme de 1'appeler siydg lat-tdrdh'
« haie autour de la Loi, » bien que la mdsoret designee
ainsi par R. Akiba, Aboth, m, 13, soit la tradition hala-
chite, voir MIDRASCH, et non celle des massoretes.

2° Notes sur les versets. — Le verset ou pdsug, du
chaldeen pesaq, « couper, » est deja mentionne dans
la Mischna. Les massoretes en marquerent la fin par
deux points : appeles, sof pdsug; « fin du verset. » La
division du texte par chapitres leur est posterieure.
Voir CHA.PITRES DE LA. BIBLE, t. n, col. 559. Mais long-
temps avant eux le texte du Pentateuque avait ete par-
tage en 154 sections, pour les lectures du sabbat pendant
trois ans. Consacrant un usage different, qui tendait
deja a prevaloir de leur temps, ils ramenerent le nombre
des sections a 54, de maniere que le Pentateuque put
etre lu en une annee. Cf. Schiirer, Geschichte des judis-
chen Volkes im Zeit. J. C., Leipzig, t. u, 1898, p. 455,
note 101. Chaque section ou pdrdsdh est ouverte, petu-
hah, ou fermee, setumdh, suivant que, pour com-
mencer, elle laisse inachevee ou ouverte la derniere
ligne de la section precedente, ou bien n'en est separee
quei par un petit espace sur la meme ligne. La section
est elle-meme subdivisee en un plus ou moins grand
nombre de sections plus courtes. Les massoretes
noterent le commencement des sections ouvertes par
333, et celui des sections fermees par ODD; les lettres s
ou D marquerent les subdivisions. Quand on ajouta a la
lecture de la Loi celle des prbphetes, la section prophe-
tique fut nominee haftdrdh, de fdtdr, « congedier, »
parce qu'apres cette lecture on congediait Passemblee.
Les massoretes indiquerent ces sections prophetiques,
non dans le texte meme, comme pour la Loi, mais au-
dessous du texte. Ces diverses indications sont repro-
duites dans nos Bibles hebrai'ques; celles qui con-
cernent les prophetes sont rejetees a la fin. — Les
massoretes compterent les versets de chaque livre et
inscrivirent le total a la fin du livre en lettres nume-
rales et au moyen d'un mot dont les lettres reprodui-
saient le total indique. Ils noterent le verset qui tient le
milieu de chaque livre, Gen., xxvn, 40; Exod., xxn^
28; Lev., xv, 7; Num., xvn, 5; Deut., xvn, 10, etc/Le
total des versets est de 23206. Un verset, Jer., xxi, 7, a
42 mots et 160 lettres; trois versets ont chacun 80 lettres;
28 versets ou seulement 25 ont une premiere moitie
dont le sens demeure imparfait; dans quatre versets,
Gen., xvm, 5; xxiv, 55; Num., XH, 14; Ps. xxxvi, 7, il
y a un vav qui a ete ajoute par la faute des scribes et
dont il ne faut pas tenir compte; la Loi n'a que deux
versets commencant par la lettre D. Gen., xxxn, 14;
Num., xxix, 33. etc. Dans nos Bibles imprimees, le
dernier verset d'Isaie, des Lamentations, de Malachie et

de 1'Ecclesiaste, est suivi de la repetition au moins par-
tielle du verset precedent. C'est une attention des masso-
retes en faveur du lecteur. Comme ce dernier verset
exprime une idee desagreable, ils reproduisenl le verset
precedent, qui est de nature a laisser meilleure impres-
sion.

3° Notes sur les mots. — Les massoretes indiquent
les cas ou les mots sont ecrits sous forme pleine ou
sous forme defective, c'est-a-dire avec le T et le » quies-
cents et le n paragogique, ou sans les quiescentes N, i, >,
et sans - final. Ils comptent combien de fois tel mot se
•lit au commencement, au milieu ou a la fin d'un verset,
combien de fois il se lit dans toute la Bible. Ils signalent
15 mots surmontes de points, parce que ces mots sont
censes cacher des mysteres. Les plus importantes
remarques concernant les mots sont celles qui sont
indiquees avec les formules qerl, « ce qui doit etre
lu, 9 et ketib, « ce qui est ecrit. » Voir KERI, t. in,
col. 1889. II y a treize passages ou il reste un vide dans
le texte, avec la note : « Est lu, mais n'est pas ecrit; »
d'autres qui ont la note : « Est ecrit, mais n'est pas lu; »
quelques-uns ou le keri indique qu'on doit, soit separer
un mot en deux, soit en reunir deux en un. En dix en-
droits, un mot juge obscene par les massoretes doit etre
remplace par un autre. Enfin le keri porte frequemment
sur des additions, des suppressions ou des changements
de lettres. La distinction du keri et du chethib est in-
connue a Josephe, a Philon et a saint Jerome. Les
anciennes versions ne la connaissent pas non plus;
elles reproduisent le texte que leurs auteurs ont eu
sous les yeux, et qui se trouve conforme tantot au keri
et tantot au chethib. D'autres part, les Juifs orientaux
n'ont pas les memes keri et les me"mes chethib que les
Juifs occidentaux. Ce sont done les massoretes qui ont
note ces variantes, dont beaucoup sont sans importance.
II n'est pas a croire qu'ils les aient introduites arbi-
trairement, sinon pour les mots qu'ils ont juges obscenes.
Plusieurs de ces variantes sont deja signalees dans le
Talmud. Les massoretes ont du comparer les manuscrits
qu'ils avaient en main et marquer les variantes qui leur
paraissaient justifiees. Ils ont ete bien inspires en
laissant en marge ces variantes. Ordinairement, ils
mettent sur le chethib les voyelles qui conviennent au
keri, afin que le lecteur soit plus surement averti.

4° Notes sur les lettres. — Certaines lettres prennent
une forme majuscule, qui est conservee dans nos Bibles
imprimees. La premiere lettre de la Genese est un
grand 3 = 2, pour rappeler que 1'ceuvre de la creation
comprend deux choses, le ciel et la terre. Le mot hif-
galldh, « sera rase, » Lev., xm, 33, porte un grand
3 = 3, pour marquer que trois sortes d'hommes doivent
£tre rases : les nazareens, les impurs et les levites. Le
nom d'Adam, I Par., I, 1, est ecrit avec un grand N = 1,
pour signifier qu'Adam est le premier homme, etc. II y
a trente-trois passages ou une, lettre est plus petite que
les autres, en signe de mepris ou de diminution. Des let-
tres sont suspendues au-dessus des autres, le a de me-
nasseh, Jud., xvm, 13, le 7 de resd'im, Job, xxxvm, 13,
15, et de miyyd'ar, Ps. LXXX, 14. Un a est renverse dans
neuf endroits : Num., x, 35; xi, 1; Ps. cvn, 23-28, etc.,
pour marquer que les ennemis d'Israel doivent etre
renverses de m6me. Deux lettres pouvant s'ecrire difle-
remment, suivant qu'elles sont dans le corps du mot
ou a la fin, a et a, 2 et f , les massoretes indiquent les
cas ou la forme de ces lettres est irreguliere. Ils ont
compte combien de fois chaque lettre occupe le
commencement, le milieu ou la fin d'un mot, combien
de fois elle se trouve dans chaque livre et dans toute la
Bible, le total des lettres qui composent le Livre sacre, etc.
Mais ces calculs aboutirent a des resultats divergents,
selon les manuscrits. Au mot ]irj, gdhon, Lev., xi, 42,
le i est majuscule, parce que c'est la lettre qui tient le
milieu parmi toutes celles du Pentateuque. Le y du mot
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mtyyd'ar, Ps. LXXX, 14, est suspendu, parce que c'est
la lettre qui tient le milieu parmi toutes celles des
Psaumes. — On trouve un resume de tous ces remarques
massoretiques a la fin des Bibles hebraiques. Voir spe-
cialement dans celle de Van der Hooght et Halm, Leip-
zig, 1867.

5° Les points-voyelles. — Voir HEBRAJ'QUE (LANGUE),
t. in, col. 504-508.

6° Les accents. — Us ont existe de bonne heure, pour
faire distinguer par 1'intonation de la voix des mots qui
se vocalisaient de m£me, mais qui avaient des sens
differents. Saint Jerome, Qusest. hebraic, in Gen., n,
23, t. xxm, col. 942, dit que c'est au moyen de 1'accent
qu'on peut distinguer 'issdh, « femme, » de issd', « il
prend. » Les massoretes onl ingenieusement complete
et combine le systeme des accents, pour marquer la
syllabe tonique, unir ou disjoindre les mots, ponctuer
les phrases et meme servir de notation musicale pour
la lecture correcte des textes sacres dans les reunions
des synagogues. En vingt-huit passages, les massoretes
interrompent un verset par un petit cercle appele pisqd',
« pause, » pour indiquer un changement de ton dans la
lecture. Cf. Num., xxv, 19; Deut., n, 8; Jos., iv, 1;
vm, 24'; Jud., ii, 1; I Reg., xiv, 36; xvi, 2, 12; xvn, 37;
xxi, 10; xxm, 11; II Reg., v, 19; vi, 20; vii, 4; xa, 13;
xvn, 14; xviii, 2; xxi, 1, 6; xxtv, 10,11,23; III Reg., xm,
20, etc.

IV. VALEUR DE LA MASSORE. — Les massoretes ont
rendu de reels et importants services a la critique
textuelle de la Bible, en fixant nettement 1'etat du texte
a leur epoque et en le protegeant centre les corruptions
ulterieures. Grace a eux, nous possedons la Bible hebrai-
que en 1'etat ou elle se trouvait au Vs siecle apres J.-C.,
et meme bien anterieurement, puisque les massoretes
s'appuient surtout sur les travaux des docteurs qui les
avaient precedes. Le scrupule qui les a empeches de
corriger quoi que ce soit dans le texte lui-meme et leur
a inspire de mettre en marge leurs annotations constitue
une garantie de plus en faveur de la valeur objective
de leur ceuvre. Us ont encore eu le merite de fixer la
prononciation de 1'hebreu, et d'en faciliter I'lntelligence.
par leur ponctuation. II est assez probable que la
prononciation reglee par leurs points-voyelles et leurs
accents differe de celle des anciens Hebreux. Elle n'en
a pas moins sa tres grande utilite. II n'est pas indiffe-
rent de remarquer que la secte des Carai'tes, qui rejette
en bloc toutes les traditions rabbiniques, voir CARAITES,
t. n, col. 243, adopte cependant les points-voyelles et
la prononciation massoretique de 1'hebreu. Ce fait
tendrait a prouver 1'anciennete de la vocalisation fixee
par les massoretes. La peine que se sont donnee ces
derniers pour noter les irregularites verbales, les
variantes et tout ce qui interesse la lettre du texte, n'a
pas ete non plus sans resultat, puisqu'elle a servi a mieux
expliquer le texte lui-meme. Quand la massore sera
mieux connue et mieux etudiee dans le detail, elle four-
nira sans nul doute des ressourees plus precieuses encore
pour 1'intelligence des textes sacres. A ces divers titres,
les massoretes meritent reconnaissance. II importe peu
des lors qu'une partie de leurs efforts aient ete con-
sacres a des puerilites et a des preoccupations plus ou
moins etranges. La notation de lettres soi-disant mys-
terieuses sent deja la kabbale. Voir KABBALE, t. m,
col. 1881. Le remplacement de mots qu'ils regardent
comme obscenes serait une impertinence envers les
auteurs sacres, si le changement des temps n'imposait
"parfois au langage certaines modifications. Quant au
compte et a la forme des lettres, aux lettres medianes,
et a ces mille details d'ordre tout conventionnel, ce sont
choses inutiles, dans la plupart des cas. Un respect
exagere pour la lettr.e de la Bible a pu inspirer ces
recherches, mais ne leur a communique aucune utilite
pratique. — Sur la Massore, voir Elias-Levita, Massoret

ham-Massoret, ou « Clef de la Massore »; cf. t. n,
col. 1669; Chr. D. Ginsburg a publie The Massoret-ha~
Massoreth of Elias Levita, Londres, 1867 (texte hebreu
avec traduction anglaise); J. Buxlorf, Tiberias sive
commentarius Masorethicus quo prinium explicatur
quid Masora sit, turn historia Masoretharum ex Hebrse-
orum annalibus excutitur... secundo clavis Masores-
traditur, Bale, 1700, publie d'abord a la fin du rv* vol.
de la Biblia maxima Rabbinica, Bale, 1620; Cappel,,
Critica sacra, m, 15; v, 12, Paris, 1650, p. 170-372;.
Morin, Exercitationes biblicss, n, 12, Paris 1669, p. 383;:
Walton, Biblia polyglotta, Londres, 1654, dont les Pro-
legomena, iv, traitent de la massore, dans le Sacra?
Scriptures Cursus completus de Migne, Paris, 1839,
t. i; col. 265-290, et ensuite de la kabbale, col. 290-296';,
Richard Simon, Ristoire critique du Vieux Testament,
Rotterdam, 1685, p. 131-159; A. Gilly, Precis d'introduc-
tion a VEcriture Sainte, 3 in-12, Nimes, 1867, t. i,
p.148-150; Comely, Introductio inutriusque Testamenti
libros sacros, 4 in-8°, Paris, 1885, t. i, p. 258-262; Har-
ris, The rise and development of the Massorah, dans
The Jewish Quarterly Review, I, 1889, p. 128-142, 223-
257; Blau, Masoretische Untersuchungen, Strasbourg,
1891, et Massore tic studies, dans The Jewish Quart.
Review, vin, 1896, p. 343-359; ix, 1897, p. 122-144, 471-
490; Ginsburg, The Massorah compiled from manus-
cripts, Londres, 1880-1885, et Introduction to the mas-
soretico-critical edition of the Hebrew Bible, Londres,
1897; Hyvernat, Petite introduction a Vetude de la Mas-
sore, dans la Revue biblique, 1902, p. 551-563; 1903,,
p. 529-549. H. LESETRE.

M ASSORETE, nom donne" aux savants juifs qui ont
compile la Massore. Voir MASSORE, I, col. 855.

MASSUE, morceau de bois qui va en grossissant a
1'une de ses extremites, et dont on se sert pour frapper,.
assommer, briser, enfoncer, etc. La massue s'appelle en
hebreu totah, le tartahu assyrien, que les versions,
rendent par cr^upa, malleus, « marteau. » Pour 1'hippo-
potame, « le fofdfy n'est qu'un brin de paille. » Job, XLI,.
20. Contre un tel animal, on leve plutot une massue qu'un
marteau. La massue est le poroxXav des Grecs, Iliad., xit,
559, Odys., ix, 319; Sophocle, Trachin., 512, etc., et la
clava des Latins. Ciceron, Verr., n, 4, 43; De senect.,
16; Silius Italicus, vm, 524, etc. La -xopuvr) etait la massue-
de guerre. Iliad., vii, 141; Herodote, i, 59. Les Assyrians,
qui suivaient 1'armee de Xerxes portaient des massues-
de bois herissees de nosuds de fer. Herodote, vii, 63. IL
est possible que leurs devanciers aient deja connu cette
arme et que, par consequent, les Hebreux 1'aient vue-
aux mains de leurs ennemis. — Les Septante ont traduit
par porcaXov 1'hebreu mefis, Prov., xxv, 18, qui desi-
gne le marteau de guerre et peut s'entendre parfaite-
ment d'une sorte de massue armee de fer. Le §ebet ou
baton etait aussi employe comme arme et devait prendre
alors une forme approchant de celle de la massue.
Voir BATON, t. i, col. 1513. Cf. Is., x, 24; xiv, 5;,
XXVHI, 27. H. LESETRE.

MASTELYN Marc, commentateur beige, chanoine
regulier, ne a Bruxelles vers 1599, mort aux Sept-Fons,
le 23 decembre 1652. II embrassa la vie religieuse a
Groenendael pres de Bruxelles et suivit a Louvain les
cours de theologie, qu'il fut eusuite charge de professer
dans son monastere ainsi que la philosophie. II fut prieur
du monastere de Sept-Fontaines. II completa et publia
un travail sur les Psaumes commence par Jean de
Bercht, un de ses confreres: Elucidatorium inPsalmos
Davidicos, in-4°, Anvers, 1634. — Voir Pagnot, Me-
moires pour servir a I'hist, litteraire des Pays-Bos, t. IX,
p. 360; A. Goevaerts, dans Biographie nationale de

, t. ^v
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MAT (hebreu : fribel, de Jtfbel, « cordage, » toren;
Septante : \mb$; Vulgate : malus), piece de bois dressee
sur un navire pour supporter la voilure. — Dans les
Proverbes, xxm, 34, seul passage ou se Use le mot hibel,
1'ivrogne est compare a 1'homme couche sur le sommet

montagne. Le prophete annonce a Israel qu'en punition
de ses infidelites, il en sera reduit a Mr m6me devant
des ennemis peu nombreux, jusqu'a ce qu'il reste isole
comme un mat au sommet de la montagne et un eten-
dard sur la colline. Voir ETENDARD, t. II, col. 2000. Ce

230. — Mat d'un navire de guerre philistin. Tomheau de Ramses III a Medinet-Habou.
D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte, pi. 220.

d'un mat. II est terriblement ballotte quand la mer est tant
soit peu agitee, a cause de 1'amplitude que la hauteur du
mat donne aux moindres mouvements du navire. Sur un
navire de guerre philistin (fig. 230), on voit des combat-

231. — Mats d'ornement a banderoles en Egypte.
D'apres Maspero, Archeologie fyyptienne, 1887, flg. 70, p. 71.

tants qui chancellent au haut des mats, un entre autres
qui tombe d'une espece de hune construite au sommet
du mat principal. — Isaiie, xxxin, 23, compare 1'Assyrie
a un navire desempare, dans lequel les cordages ne
serrent plus le pied du mat pour tendre les voiles. Eze-
chiel, xxvii, 5, decrit aussi la cite de Tyr sous la figure
d'un vaisseau dont le mat a ete fait avec un cedre du Li-
ban. Voir NAVIRE. — Dans un autre passage d'Isaie, xxx,
17, le mat, toren, est un signal dresse sur le haut d'une

mat n'est pas un mat de navire, mais une haute piece de
bois dressee sur un lieu eleve pour y servir de signal.
Israel, chatie par Dieu, restera au milieu des peuples
comme le temoignage visible de la justice divine qui
punit les rebelles. En Egypte, sur la facade des temples,
on employait des mats analogues, formes de poutres-
entees 1'une dans 1'autre et consolides par des agrafes,
pour soutenir des banderoles decoratives (fig. 231). Cf.
Maspero, L'archeolagie egyptienne, Paris, 1887, p. 70.

H. LESETRE.
MATHAN (hebreu : Matfdn, « don »), nom d'un

pretre de Baal et de deux Israelites. C'est une abrevia-
tion de Mathanias. Voir MATHA.NIAS.

1. MATHAN (Septante : Ma6av, Mar6av), pretre de
Baal qui desservait le temple de ce dieu a Jerusalem
sous le regne d'Athalie. II est possible qu'il fut pheni-
cien et non d'origine juive, le nom de Mathan etait
usite en Phenicie et a Carthage. Gesenius, Thesaurus,
p. 929. Athalie 1'avait sans doute amene avec elle dans la
capitale de la Judee. II fut tue apres la reine, devant 1'au-
tel meme de Baal, lorsque Joas cut ete proclame roi par
le grand-prdtre Joi'ada. IV Reg., xn, 18; II Par., xxm, 17.

2. MATHAN (Septante : Na6av), pere de Saphatias,
contemporain de Jeremie. Jer., xxxvui, 1; Voir SAPHA-
TIAS, fils de Mathan.

3. MATHAN (MorcOav), fils d'Eleazar, pere de Jacob el
grand-pere de saint Joseph, epoux de la Sainte Vierge,
dans la genealogie de saint Matthieu, i, 15. La place
correspondante dans la genealogie de saint Luc, in, 29,
esl occupee par Mathat, ce qui a fait croire a un cer-
tain nombre de commentateurs que Mathan et Mathat
sont un seul et meme personnage, mais on ne saurait
1'etablir. D'apres Nicephore, H. E., II, in, t. CXLV,
col. 760, Mathan aurait ete pretre, ce qui est en contra-
diction avec la genealogie evangelique, et pere d'Anne,,
qui devint la mere de la Sainte Vierge.
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MATHANAI (he'breu : Matnal), nom de trois Israe-
lites qui vecurent apres la captivite. Leur nom hebreu
est probablement une contraction de Mathanias. Voir
MATHANIAS.

1. MATHANAI (Septante : MeT0aW«; Sinaiticus :
Ma6avta), un des fils d'Hasom qui avait epouse une
femme etrangere et qui la renvoya du temps d'Esdras.
I Esd., x, 33.

2= MATHANAI (Septante : Mat6avat), un des fils de
Bani qui s'etait marie avec une etrangere et qui la re-
pudia apres le retour de la captivite. I Esd., x, 37.

3. MATHANAI (Septante : MaT0avaic), pretre, descen-
dant de Joi'arib, qui vivait du temps du grand-pretre
Joacim, fils de Josue. II Esd., xn, 19.

MATHANIA, MATHANIAS (hebreu : Mattanydhu,
et, par abreviation : Mattanydh, «. don de Yah ou Jeho-
vah »), nom de onze Israelites. La Vulgate 1'a rendu tantot
par Mathania, tantot par Mathanias, une fois par Ma-
thaniau. I Par., xxv, 4. Les noms de Mathan et de Ma-
thanaii ne sont probablement qu'une contraction de
Mathanias.

1* MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
BxrOavfo;; Alexandrinus : MsGSavtag), nom que portait
le roi de Juda Sedecias avant qu'il fut eleve sur le
trone. IV Reg., xxiv, 17. Voir SEDECIAS.

2. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
MatOayioc;), levite, fils de Micha, descendant d'Asaph,
qui vivait apres la captivite a Jerusalem. I Par., ix, 15.
II habitait Jerusalem et etait le chef des levites charges
de prier et de louer Dieu dans le Temple, II Esd., xi,
17, par le chant des hymnes, c'est-a-dire chef des chan-
tres. II Esd., xii, 8. II est sans doute aussi le mdme qui
etait charge, avec quelques autres, de la garde des portes
du saint lieu, II Esd., xn, 25, car c'etait une des fonc-
tions que remplissaient les chantres. I Par., xv, 18, 21.

3. MATHANIAS (hebreu : Mattanydhu; Septante :
MatOavia;), levite, un des quatorze fils d'Heman, qui
vivait du temps de David. II fut le chef de la neuvieme
classe de musiciens, comprenant ses fils et ses freres,
cornposee de douze personnes. I Par., xxv, 4,16. Au f . 4,
la Vulgate ecrit son nom Mathaniau.

4. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
M<xT6av£a?), levite, de la famille d'Asaph, ancdtre de
Jahaziel, fils de Zacharie, qui predit au roi Josaphat la
victoire sur les Moabites. II Par., xx, 14.

5. MATHANIAS (hebreu : Mattanydhu; Septante :
MaTSaviac), levite de la famille d'Asapti, qui prit part a
la purification du Temple de Jerusalem sous le regne
d'Ezechi&s. II Par., xxix, 13.

6. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
MatOavta), un des fils d'Elam qui avait epouse une
femme etrangere et qui la renvoya du temps d'Esdras.
I Esd., x, 26. Voir ELAM4, t. n, col. 1630.

7. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
MatSavou), un des fils de Zethua qui avait epouse une
femme etrangere et qui fut oblige par Esdras a la re"pu-
dier. II Esd., x, 27.

8. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante :
MatOavicx), un des fils de Phahath-Moab, qui vivait du
temps d'Esdras. II dut renvoyer une femme etrangere
avec laquelle il s'etait marie. I Esd., x, 30.

9. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante : MCCT-
6avta), un des nombreux fils de Bani qui avaient epouse
des femmes etrangeres et qui furent forces par Esdras
a les renvoyer. I Esd., x, 37. Voir BANI!, t. i, col. 1429.

10. MATHANIAS (hebreu : Matanydh; Septante :
MoaOavta;), pere de Zaccur et ancetre de Hanan gar-
dien des greniers sous Nehemie. II Esd., xin, 13.

11. MATHANIAS (hebreu : Mattanydh; Septante
Ma-cOatfta), pretre, fils de Michai'a, ancetre de Zacharie
qui vivait du temps de Nehemie et jouait de la trom-
pette. II Esd., xm, 34 (hebreu, 35). D'apres plusieurs
interpretes, ce Mathanias, qui avait pour pere Michai'a
et comptait un Asaph parmi ses aieux, n'est pas diffe-
rent de Mathanias 2, levite descendant d'Asaph et fils
de Micha. Micha peut s'e'crire en effet Michai'a et, malgre
la difference d'orthographe, Micha et Michai'a peuvent
£tre la meme personne. Mais le texte sacre fait du fils
de Micha un levite et du fils de Michai'a un pretre. Cette
difference notable suffit pour distinguer Mathanias le
pretre du Mathanias levite.

MATHANIAU, orthographe, dans la Vulgate, du
nom de Mathanias, fils d'Heman. I Par., xxv, 4. Voir
MATHANIAS 3.

MATHANITE (hefareu : ham-Mifni; Septante : 6
MocT6av{), surnom patronymique ou ethnique de Josa-
phat, un des vaillants soldats de David. I Par., xi, 43.
Voir JOSAPHAT 5, t. in, col. 1650. Ce surnom pouvait
designer la famille ou plus probablement la patrie de
Josaphat, mais on ne trouve rien dans 1'Ancien Testament
qui puisse nous eclairer a ce sujet.

MATH AT (Ma-rOat), nom de deux personnages qui
figurent dans la genealogie de Notre-Seigneur en saint
Luc, in, 23 (gre<;, 24), 29.

1. MATHAT, fils de Levi et pere d'Heli qui futle pere
de saint Joseph, epoux de la Sainte Vierge. Luc., m, 23
(grec, 24). Voir GENEALOGIE 2, t. in, col. 166.

2. MATHAT, fils de Levi et pere de Jorim, ancetre de
Notre-Seigneur qui vivait avant la captivite de Babylone.
Luc., in, 29.

MATHATHA (hebreu : Mattattdh; Septante : Morc-
0a6a), nom de deux Israelites. C'est probablement une
abreviation de Mathathias. Voir MATHATHIAS.

1. MATHATHA, un des fils d'Hasom qui vivait du
temps d'Esdras et avait pris une femme etrangere qu'il
dut renvoyer. I Esd., x, 33.

2. MATHATHA, un des ancetres de Notre-Seigneur
dans la genealogie de saint Luc, IU, 31. II etait fils de
Nathan et petit-fils de David.

MATHATHIAS, nom de dix personnages. II est
ecrit avec quelques legeres variantes en hebreu et dans
le grec de 1'Ancien et du Nouveau Testament. La Vul-
gate a uniformement Mathathias. II signifie a don de
Yah ou Jehovah », et correspond au grec, ©eo'Swpoc,
©so6u>pif)To;, ®eo8<$<Tso<;, @£68ofo?. Voir aussi MATHAN,
MATHANAI, MATHANIAS, MATHAT, MATHATHA, MATTHIEU,
MATTHIAS.

1. MATHATHIAS (hebreu : Mattitydh; Septante :
MarOaOta?), levite, fils alne de Sellum, descendant de
Core, qui vivait a Jerusalem et etait charge de la prepa-
ration des gateaux qu'on faisait frire dans la poele pour
les offrandes religieuses. I Par., rx, 31.
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2. MATHATHIAS (hebreu : Mattitydhu; Septante :
MaT8ac6ca, Mar&a9ta? ; Sinaiticus : MErraOt'ac), Invite qui
vivait du temps de David et fut un des musiciens places
sous la direction d'Asaph. II jouait devant 1'arche du
kinnor (be-kinnorot 'al haS-seminit). I Par., xv, 18, 21 ;
XVI, 5. Dans ce dernier passage, le texte hebreu ecrit
son nom Mattitydh et le grec, MarraOc'a?. S'il est le
m£me, comme on ne peut guere en douter, que le Ma-
thathias (hebreu : Mattitydhu; Septante : MaTSaOlac;
Alexandrinus : MarraOta?), nomine I Par., xxv, 3, il
etait le sixieme fils d'Edilhan, 1'un des trois chefs de
chceur de David, et avail ete d'abord sous sa direction;
lorsqu'on distribua les musiciens en classes qu'on tira
au sort, il fut a la tele de la qualorzieme division, com-
posee de ses fils et de ses freres et comprenant douze
personnes. I Par., xxv, 21.

3. MATHATHIAS (hebreu : Mattitydh; Septante;
MaiOavta?), un des fils de Nebo qui avait epouse une
femme etrangere et la repudia du temps d'Esdras.
I Esd., x, 43.

4. MATHATHIAS (hebreu : Mattitydh; Septante :
MaT0<x6ia?), le premier des six personnages qui se tin-
rent a la droite d'Esdras pendant que celui-ci fit au
peuple la lecture de la Loi. Mathathias etait peut-etre
un prdtre ou du moins un homme notable. II Esd., vm, 4.

5. MATHATHIAS (grec : MaT-taSta;), pretre de la fa-
mille de Joarib (voir JOIARJB 1, t. in, col. 1596), pere
des cinq freres Machabees qui affranchirent les Juifs du
joug des Seleucides. II descendait d'Asmon ou Hasmon,
par Simon, son grand-pere, et Jean, son pere. I Mach.,
n, 2-5; xiv, 29. Voir col. 480. C'etait un pretre plein de
zele pour 1'observation de la Loi. II etait deja avance
en age lorsque Antiochus IV Epiphane, roi de Syrie
(175-164 avant J.-C.), le premier des persecuteurs de la
religion, voulut imposer de force aux Juifs les pra-
tiques polytheistes des Hellenes. Voir t. i, col. 697.
Mathathias, accable de douleur, s'etait retire de Jerusa-
lem et refugie avec ses fils a Modin. Voir MODIN. La
persecution alia 1'y chercher. Des envoyes d'Antiochus
s'y rendirent afin de forcer les habitants a sacrifier aux
faux dieux. Us presserent le vieillard d'obeir aux ordres
du roi, en lui faisant les plus magnifiques promesses.
« Quand toutes les nations obeiraient au roi Antiochus,
repondit-il, ... moi et mes fils et mes freres, nous obei-
rons a la loi de nos peres... Nous n'ecouterons pas les
paroles du roi Antiochus, et nous ne sacrifierons pas
en transgressant les commandements de notre Loi. »
I Mach., n, 19-22. Et comme un Juif infidele s'appretait
a sacrifier aux idoles, Mathathias, saisi de douleur, se
precipita sur lui et le tua sur 1'autel. II frappa en
meme temps 1'envoye d'Antiochus et detruisit 1'autel
idolatrique. Ce fut la le commencement de la guerre
sainte. « Que quiconque a le zele de la Loi, me suive! »
s'ecria 1'heroique vieillard, et lui et ses fils s'enfuirent
sur les montagnes, I Mach., n, 27-28. Les Juifs fideles,
les Assideens (t. I, col. 1131) les y rejoignirent en
grand nombre et ainsi se forma une petite armee, a
qui le saint vieillard inspira son ardeur. Us allerent
tous ainsi detruire les autels pai'ens et circoncire^ies
enfants incirconcis d'Israel. Apres avoir ainsi enflamme
les coeu'rs, sentant sa fin approcher, Mathathias exhorta
ses fils a donner leur vie pour rester fideles a la Loi et
il designa son fils Judas comme general de 1'armee
sainte. Le mouvement qu'il avait inaugure ne devait
plus s'arreter jusqu'au complet triomphe. II mourut en
167 el fut enseveli a Modin, pleure par tous les Juifs
fideles. I Mach., ii, 70. Ses cinq fils furent dignes d'un tel
pere : fideles a ses recommandations, ils verserent tous
leur sang pour la cause sacree de la religion et de la
palrie. Voir MACHABEES, col. 479. F. VIGOUROUX.

DICT. DE LA BIBLE.

6. MATHATHIAS (grec : MaT0a8c'a?), fils d'Absalom,
I Mach., xi, 70, et frere de Jonathas. I Mach., xm, 11.
Voir JONATHAS, 4, t. HI, col. 1624. Lorsque Jonathas Ma-
ehabee livra bataille a 1'armee syrienne de Demetrius,
dans la plaine d'Azor(voir ASOR!, 1,3°, 1.1, col. 1107), ses
troupes s'enfuirent d'abord et la bataille eut ete perdue
si Mathathias et Juda, fils de Calphi. deux de ses prin-
cipaux officiers, n'avaient tenu bon avec lui. Leur resis-
tance donna aux fuyards le temps de reprendre cou-
rage et de se rallier a leur chef, qui remporta une
victoire eclatante. I Mach., xi, 67-74.

7. MATHATHIAS (grec : MatOaGia;), fils de Simon
Machabee. Ptolemee, fils d'Abobi, gendre de Simon, et
1'un de ses officiers, fit perir traitreusement Mathathias,
avec le grand-pretre Simon lui-meme et son autre fils
Judas, dans la forteresse de Doch (t. n, col. 1454), ou
it venait de leur donner un grand festin. I Mach., xvi,
11-17.

8. MATHATHIAS (grec : MatOaOta?), nom d'un des
trois ambassadeurs que Nicanor, general du roi de Syrie
Demetrius Ier, envoya a Judas Machabee pour trailer de
la paix, qui fut en eflet conclue. II Mach., xiv, 19. La
Vulgate a abrege le nom de cet ambassadeur en Mat-
thias.

9. MATHATHIAS (grec : M<xT9a6t'a;), fils d'Amos et
pere de Joseph le pere de Janne, dans la genealogie d&
Notre-Seigneur en saint Luc, in, 25.

10. MATHATHIAS (grec : M<xT8a0c'a?), fils de Se"mei
et pere de Mahath, dans la genealogie de Notre-
Seigneur en saint Luc, in, 26.

MATHIAS. Voir MATTHIAS.

MATHIAS (Jacques de), lutherien danois, docteur
en theologie, mort en 1586 a public : Grammatica,
Rhetorica, Dialecta sacra, seu de tropis Sacrse Scriptures
vel Introductio ad Scripturam, in-4°, Copenhague, 1589;
Prselectiones in Ecclesiasten et Joelen, in-4°, Bale, 1589;
Prtelectiones in Hoseam, in-4°. Bale, 1590. — Voir
Walch, Bibliotheca theol, t. nj p. 498; t. iv, p. 568,
573. B. HEURTEBIZE.

MATHISIUS, MATTHYS, Gerard, theologien
catholique, ne dans le duche de Gueldres vers 1523,
mort a Cologne le 10 avril 1572 ou plus probablement
le 11 avril 1574. II fit ses etudes a Cologne et professa
dans cette ville ou, en 1545, il fut charge d'enseigner le
grec. Quelques annees plus tard, en 1552, il devenait
doyen de la faculte des Arts et, le 12 novembre 1557, il
etait nomme regent du college Montanum, charge qu'il
exerga jusqu'a sa mort. II avait ete en outre recteur de
1'Universite du 20 decembre 1562 au 24 mars 1564 et fut
chanoine de la collegiale des Saints-Apotres, puis de la
cathedrale de Cologne. Parmi ses ecrits, on remarque :
In Epistolam B, Pauli ad Romanos commentaria
nunc recens conscripta ac edita, in-12, Cologne, 1562.
— Voir Valere Andre, Biblioth. Belgica, p. 279; Pagnot,
Memoires pour servir a I'hist, lilteraire des Pays-Bos,
t. vm, p. 302. B. HEURTEBI/E.

MATHUSAEL (hebreu: Mefusd'el; Septante : M«9ou-
o-aXa), patriarche antediluvien, le quatrieme descendant
de Cain, fils de Maviael el pere de Lamech. Gen., iv,
18. Son nom a une forme archai'que; le premier element,
vnetu, ne se retrouve que dans un autre nom propre de
la meme epoque, celui de Mathusalem. D'apres Gese-
nius, Thesaurus, p. 830, il se decompose en irra, forme

construilede no, « homme, »en •&, abrevialion de Toft*
T V ~

IV. - 28
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indiquant le genitif, et SN, «Dieu: » « homme deDieu. »
F. Muhlau et W. Volck, Gesenius' Handworterbuch,
8* edit., 1878, preferent deriver sd'el de sd^al, « hommc
de priere » ou « de demande ».

MATHUSALA, MATHUSALE, MATHUSALEM
(hebreu : Metuselah, « homme du trait, du dard » [?] ;
Septante : MaOouc-aXa), lils d'Henoch et pere de Lamech,
le huitieme des patriarches antediluviens de la branche
de Seth. Son pore Henoch 1'engendra a 65 ans; il eut
lui-me'me son fils Lamech a 187 ans; apres quoi il vecut
encore 782 ans et mourut, apres avoir engendre des
fils et des filles, a 1'age de 969 ans : c'est la vie la plus
longue dont il soil parle dans 1'Ecriture, d'on 1'expres-
sion proverbiale : « vieux comme Mathusalem. » Gen., v,
21-27. Voir LONGEVITE, col. 355. — Des critiques moder-
nes pretendent que Mathusala et Mathusael dont le
nom se ressemble et qui ont 1'un et 1'autre un fils appele
Lamech sont une seule et mSme personne, mais les
noms de Mathusala et de Mathusael ne sont pas iden-
tiques et les deux Lamech sont differents. Voir LAMECH 2,
col. 42.

MATIN (hebreu : boqer; Septante :
Vulgate : mane, diluculo), partie de la journee qui en
comprend les premieres heures, et specialement le temps
qui succede immediatement a Faurore. Voir AURORE,
1. 1. col. 1265. Ce qui appartient au matin s'appelle dans
les versions : Iw8tvdc, 7rpiotv<$c, matutinus. — 1° Dans
le recit de la creation, il est repete plusieurs fois que
« il y eut soir, il y eut matin, ce fut un jour ». Gen., i,
5, 8, 13, 19, 23, 31. Les Hebreux comptaient les jours
d'un coucher de soleil a un autre, sans doute parce
qu'ayant des mois lunaires, dont ils determinaient le
commencement par une methode tout empirique, ils
trouvaient naturel que le jour commencat comme le
mois, le soir, a 1'apparition de la lune. Mais cette ma-
niere de limiter le jour n'etait pas generate ; les Egyp-
tiens et les Babyloniens le faisaient commencer au ma-
tin. Dans le texte de la Genese, les mots « soir » et
« matin » doivent done etre considered comme les
limites d'une duree determinee : il y eut soir, apres la
journee ecoulee, il y eut matin, apres la nuit ecoulee,
et ce fut un jour. Dans Daniel, vm, 14, 26, au contraire,
1'expression « soir matin », designe un jour tout entier,
comme le vu^Yinepov des Grecs, II Cor., xi, 25, compte
a la maniere des Hebreux. Le prophete se sert sans
doute de cette expression composee parce que, dans ce
passage, il est question du sacrifice perpetuel, et que
les mots lereb, « soir, » boqer, « matin, » rappellent le
sacrifice qui se faisait aces deux moments de la journee.
Cf. Rosenmuller, Daniel, Leipzig, 1832, p. 267; Fabre
d'Envieu, Le Uvre duprophete Daniel, Paris, 1891, t. n,
2e part., p. 817. II est a remarquer cependant que,
quand il s'agissaitde manger 1'agneau pascal, la manne,
les victimes des sacrifices, Exod., n,10; xvi, 19; Lev., vu,
15, la journee s'etendait « jusqu'au matin », parce que
ces actes se faisaient plus communement le jour que la
nuit, et qu'il fallait iaisser une certaine latitude pour
les terminer. — 2° Le matin etait consacre par 1'offrande
de sacrifices dans le Temple, chaque jour, Exod., xxix,
38, 39; Num., xxvm, 4, et specialement pendant les fetes
de la Paque, Num., xxvm, 23, et durant les grandes
solennites. Voir SACRIFICES. C'est aussi le matin que
Ton offrait 1'encens, que Ton preparait les lampes du
sanctuaire, Exod., xxx, 7, que Ton mettait du bois sur
1'autel des holocaustes, Lev., vi, 5, etc. Le matin etait
consider^ comme le temps propice pour la priere. Ps. v,
4, 5; LXXXVIII (LXXXVH), 14; CXLIII (CXT.II), 8; cxix
(cxvm), 148 ; Is., xxvr, 9; Eccli., xxxix, 6; Sap., xvi,
28, etc. Chaque matin,- les Juifs recitaient le schema,
priere composee de trois passages de la Bible : Deutv vr,
4"9j xi, 13-21; Num., xv, 37-41. Cette priere devait se

dire des le lever du jour, des qu'on pouvait distinguer
entre le bleu et le blanc. Berachoth, I, 1, 2. — 3° On
n'avait pas coutume de manger ni de boire des le ma-
tin, ou du moins on ne le faisait que tres legerement.
La matinee appartenait au travail et a I'aecomplissement
des differents devoirs d'etat. C'etait, pour le prince,
1'heure de rendre la justice. Jer., xxi, 12. Aussi des
princes mangeant le matin, et consacrant ainsi a de
grossieres jouissances les moments les plus precieux"
de la journee, faisaient le malheur de leur pays. Eccle., x,
16. Boire et s'enivrer le matin etait une marque de
decadence morale. Is., v, 11. Les Juifs ne prenaient rien
avant 1'heure de la priere publique, qui etait la troi-
sieme heure ou neuf heures du matin. Beracholh,
f. 28, 2. C'est pourquoi quand, a la Pentecote, on accuse
les disciples d'etre ivres, saint Pierre se contente, pour
les defendre, de dire qu'on n'est encore qu'a la troi-
sieme heure. Act., n, 15. — 4° Ce fut le matin, des la
pointe du jour, que Notre-Seigneur fut juge officielle-
ment et condamne par le sanhedrin, Matth., xxvii, 1;
Marc., xv, 1, et que, deux jours apres, il ressuscita.
Marc.,xvi, 2, 9; Luc., xxiv,l; Joa., xx, 1. — 5° L'etoile
du matin est la planete Venus, la plus brillante de toutes
et qui est surtout remarquable lorsqu'elle precede le
lever du soleil. Eccli., L, 6; Apoc., n, 28; xxn, 16. La
nuee du matin est, en Orient, une nuee qui disparait
vite a la chaleur des rayons solaires. Ose., vi, 4; XHI, 3;
Am., iv, 13. Sur la pluie du matin, Joel., n, 23, qui est
dans 1'hebreu la pluie « de la premiere saison », voir
PLUIE. — 6° L'expression « du matin au soir » marque
tanlot la continuite d'une action qui se prolonge toute
une journee, Exod., xvnr, 13, 14; Ps. cxxx (cxxix), 6;
I Mach., ix, 13; x, 80; Act., xxvni, 23, etc., tantot, au
contraire, la rapidite de ce qui ne dure qu'un jour.
Job, iv, 20; Is., xxxvin, 12; Eccli., xvm, 26, etc. Le
mot hiSkim, « se lever matin, » tres souvent employe
dans 1'Ancien Testament, marque, suivant les cas,
1'empressement avec lequel on fait une chose, des le
point du jour, la considerant comme la premiere a me-
riter 1'attention, Gen., xix, 27; xxi, 14; Exod., vm, 20;
Num., xiv, 40; Deut., xvi, 7; Jos., vn, 16; II Reg., xv,
2; Job, xxiv, 14; Prov., I, 28; vm, 17; Jer., vu, 25, etc.,
ou la diligence particuliere qu'on apporte a executer un
acte important. II Par., xxxvi, 15; Jer., VH, 13; Soph., in,
7, etc. Pendant les jours qui precederent sa mort, ]e
Sauveur enseignait dans le Temple, et le peuple s'em-
pressait des le matin, wp0pi£ev, manicabat, pour venir
1'ecouter. Luc., xxi, 38. Le verbe 6p6p£etv correspond a
1'hebreu hiSkim, se lever matin, s'empresser. Quant au
verbe manicare,qui vientde mane, « matin, » il n'existe
pas dans le latin classique et etonnait saint Augustin,
qui le trouvait dans une ancienne traduction de Jud., ix,
32, et lui preferait maturare. Quaest. in Heptat., vn,
46, t. xxxiv, col. 808. II se lit dans saint Pierre Chry-
sologue, Serm., 82, t. LII, col. 431, et ensuite assez
souvent dans le latin du moyen age. H. LESETRE.

M ATRED (hebreu : Hatred, « poussant en avant [?],»
Septante : MatpatO, MaTpaS), fille de Mezaab el mere de
Meetabel, laquelle devint la femme d'Adar ou Adad, roi
d'Edom. Gen., xxxvi, 39; I Par., I, 50. Voir ADAD 2,1.1,
col. 165.

MATSOR (he*bren: Major), nom de 1'Egypte, d'apres
un grand nombre de commentateurs modernes, dans
IV Reg., xix, 24; Is., xix, 6; XXXVH, 25; Mich., vn, 12.
Les anciennes versions ont pris a tort Md$or pour uu
nom commun dans ces passages et lui ont doune le
sens de « forteresse, fortification » (Septante Ttepiox^J
Vulgate : [civitas] munita), signification qu'a, en effet,
ce mot, Ps. xxxi (xxx), 22 (in dvitate munita); LX (LIX),
11; Hab., ir, 1; II Par., vin, 5, ou bien elles 1'ont tra-
duit d'une fafon plus ou moins analogue. Ainsi la Vul-
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gate, au lieu de « canaux d'Egypte », traduit aquae clauses,
IV Reg., xix, 24, c'est-a^dire « eaux gardees, defendues »;
rivi aggerum, Is., xix, 6; xxxvu, 25, pour « ruisseaux
d'Egypte garnis de remblais, de retranchements »"; civi-
tates munitie, Mich., vu, 12, « villes fortifiees » pour
« villes d'Egypte ». On peut admettre d'ailleurs que le
nom propre de Mdsor vient de ce que la route d'Asie
en Egyple etait defendue par des forteresses (egyptien :
mtr, msr). Cf. Diodore de Sicile, i, 31: 'H AIYUICTO;
TtavTcrxoOev cpvff'K&c iffxupwtat. Les anciens Egyptiens
n'ont jamais designe leur pays par ce nom, mais les
Assyriens I'appelaient aussi Mu$ur, Musru, Misr (Misri,
generalement dans les lettres de Tell el-Amarna). Les
consonnes du nom de Md?dr sont les monies que celles
de Mi^ratm, ce qui a fait penser a quelques-uns que
Md?6r est la forme simple de Misraim, mais ce point
est douteux.

MATTHAI (Christian Friedrich von), philologue
allemand, ne a Grost (Thuringe) le 4 mars 1744, mort a
Moscou le 14 (26) septembre 1811. Apres avoir re^u sa
premiere education a 1'ecole de Sainte-Croix (Kreuz-
schule) a Dresde, il etudia depuis 1763 a 1'universite de
Leipzig et devint en 1772, a Moscou, professeur extraor-
dinaire de litterature ancienne. Dans un voyage en
Saxe, une maladie mit obstacle a son retour en Russie.
En 1785 on lui confera, dans sa patrie, la place de rec-
teur a la Landesschule de Misnie et en 1789, le titre de
professeur de langue grecque a 1'universite de Witten-
berg. Nomme en 1805 conseiller aulique de Russie, il
retourna a Moscou, ou il reprit ses fonctions de profes-
seur de litterature classique. — Au xvni6 siecle les
tresors litteraires des bibliotheques de Russie etaient
encore peu connus et peu exploites: Matthai en tira
grand profit pour ses nombreuses publications, dont il
enrichit tant la litterature grecque profane que la litte-
rature sacrce du Nouveau Testament. Ses ceuvres prin-
cipales relatives a la science biblique sont: 1° BocTopo;
7Tp£(j6UTSpOU 'AVTtOX«'«? **' aXXtOV TtVWV &fiti)V TtaTEpWV
e^yvjatc et; TO x'ara Mapxov aytov eva^y^'ov; ex codi-
cibus Mosquensibus in-8°, edidit, Moscou, 1775. —
2° Sanctorum Apostolorum sepfeni Epistolse catholicss;
ad codices manuscript. Mosquenses primum a se exa-
minatos recensuit et inedita scholia grseca adjecit,
versionem latinam vulgatam codici diligentissime
scripto conformavit, in-8°, Riga, 1782. — 3° Actus Apo-
stolorum, grseceet latine; textumad codices manuscript.
Mosquenses... recensuit, etc. (cornme le precedent),
in-8°, Riga, 1782. — 4° D. Pauli Epistolse ad Romanos,
ad Titum et ad Philemonem, grsece et latine; varias
lecliones ex codicibus manuscript. Mosquens. numquam
antea examinatis, scholia grseca, maximum partem
inedita, et animadversiones criticas adjecit, in-8°, Riga,
1782. — 5° Z>. Pauli Epistolse ad Hebrseos et ad Colos-
senses, grseceet latine; varias lectiones,etc. (commele
precedent), in-8°, Riga, 1784. — 6° D. Pauli Episto-
lae I3- et II3- ad Corinthios, grsece et latine; varias le-
cliones, etc., in-8°, Riga, 1787. — 7° D. Pauli Epistolee
ad Galatas, ad Ephesios et ad Philippenses, grsece et la-
tine; varias lectiones, etc., in-8°,'Riga, 1789. —8° D. Pauli
Epistolae ad Thessalonicenses et ad Timotheum, grsece
et latine; varias lectiones, etc., et animadversiones
criticas adjecit, ac denuo recensuit; cum notitia codi-
cum reliquorum omnium, codicum speciminibus et
appendice, in-8°, Riga, 1785. — Q°JohannisApocalypsis,
grsece et latine; ex codicibus numquam antea exami-
natis edidit et animadversiones criticas adjecit, in-8°,
Riga, 1786. — 10° Evangelium secundum Joannem,
grsece et latine;ex codicibus, etc. (commele precedent),
in-8°, Riga, 1786. — 11° Evangelium secundum Lucam,
grgece et latine, etc., in-8°, Riga, 1786. — 12° Evange-
lium secundum Marcum, grsece et latine, etc., in-8»,
Higa, 1787. — 13° Evangelium secundum Matthseum,

grsece et latine, etc., cumaliquot codicum speciminibus
et indice codicum omnium, qui in quattuor Evangeliis
primo sunt adhibiti, in-8°, Riga, 1788. — 14° Tredecim
Epistolarum Pauli codex grsecus cum versione latino,
vetere vulgo antehieronymiana, olim Bcemerianus,
mine bibliothecse electoralis Dresdensis, summa fide
et diligentia transcriptus et editus; cum tabulis sere
expressis ; accessit ex eodem codice fragmentum Marci
M, in-4°, Misnie, 1791. — 15° Euthymii Zigabeni
Commentarius in quattuor Evangelia, grsece et latine.
— Textum grsecum numquam editum ad fidem duo-
rum codic. membranaceorum bibliothecarum SS. Sy-
nodi Mosquensis auctoris estate scriptorum diligenter
recensuit et repetita versione latino, Joannis Hentenii
suisque adjectis animadversionibus edidit, 3 in-8°,
Leipzig, 1792. — 16° Animadversiones ad Origenis
Hexapla, ex. codice B SS. Synodi Mosquensis
Num. xxxi in-folio excerptse.Dans le Repertorium fur
biblische und morgenldndische Litteratur, IV. Theil,
Leipzig, 1779. — 17° Varise lectiones ad LXX, lectiones
Aquilas, Symmachi, Theodotionis et editionis quintse
et sextse ad Canticum canticorum, dans le meme ou-
vrage, XVI. Theil, Leipzig, 1785. — 18° Ueber die soge-
nannten Recensionen, welche Bengel, Semler und
Griesbach in dem griechischen Text des Neuen Testa-
mentes wollen entdeckt haben, in-8°, Ronneberg et
Zwickau, 1804. Matthai considerait les manuscrits qu'il
editait comme le texte primitif du Nouveau Testament.
II y avait, en effet, une concordance presque complete
dans ces documents. Quant aux differences peu consi-
derables, Malthai les attribuait aux essais de correction
d'Origene, de saint Jean Chrysostome et d'autres Peres
et commentateurs. C'etait une erreur; car les documents
dont il se servait, d'ailleurs tres importants, provenaient
pour la plupart du mont Athos et ne contenaient que le
texte byzantin. L'erreur fut relevee par Griesbach, Eich-
horn, Semler et autres. Les editions de Matthai n'en
conservent pas moins une valeur durable a cause des
materiaux qu il y a reunis. — Voir Meusel, Das gelehrte
Teutschland, Lemgo, 1797, t. v, p. 68-72; Allgemeine
deutsche Biographic, t. xx, p. 606; 0. von Gebhardt, dans
Herzog, Realencyclopddie, 3e edit., t. n, p.757; A. Ju-
licher, Einleitung in das Neue Test., le et 2e edit.,
Leipzig, 1894, p. 397; F. S. Freukle, Einleitung in das
Neue Test., Fribourg, 1897, p. 456; Hermann Freiherr
von Soden; Die Schriften des Neuen Test., t. i, part. I,
Berlin, 1902, p, 5. E. MICHEJ.S.

MATTHANA (hebreu : Matfdndh, « don; » Sep-
tante : MavOavaetv), cinquante-troisieme station des
Israelites se rendant d'Egypte en Palestine. Elle est men-
tionnee seulement dans les Nombres, xxi, 18-19, entre
Beer (le Puits) et Nahaliel. Voir BEER 2, t. I, col. 1548.
Eusebe et saint Jerome, Onomast., edit. Larsow et Par-
they, 1862, p. 274, 275, disent que Matthana s'appelait de
leur temps Maschana et etait situe sur PArnon, a douze
milles (dix-huit kilometres) a 1'est de Medaba. Que Mat-
thanah ait ete a Test de Medaba et a douze milles de
cette ville, c'est assez difficile a admettre, parce qu'il
en resulterait que les Israelites, pour se rendre dans
la Terre Promise, auraient fait a Test un long detour qu'on
aurait de la peine a expliquer. Aussi Hengstenberg, Die
Geschichte Bileam's, in-8°, Berlin, 1842, p. 240, note,
croit-il qu'il faut lire « au sud ». Voir aussi Keil, Pen-
tateuch, t. in, 1867, p. 147. Quoi qu'il en soit, le site
precis de Matthanah est inconnu. Tout ce que Ton peut
dire, c'est que cette localite etait "sur la route de TArnon
aux plateaux de Moab, au nord de 1'Arnon et a 1'orient
de la met Morte. Le campement de Matthana n'est pas
mentionne dans le catalogue de Num., xxxni, 45. Des
critiques modernes pensent qu'il ne doit pas y figurer,
en eflet, parce que Mattandh est un nom commun, qui
a ete pris a tort pour un nom propre, et que les mots;
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Mim-midbdr Mattdndh, doivent etre considered comme
formant la finale du chant du Puits (voir ce chant, BEER 2,
t. i, col. 1548), et signifient : « (Puits,) don du desert. »
YoirG. B. Gray, A critical and exegetical commentary
on the Numbers, in-12, Edimbourg, 1903, p. 290. Cette
interpretation est en contradiction avec les versions an-
ciennes. Le Targum d'Onkelos et la version arabe font
seuls exception. Walton, Polyglott., t. i, p. 638-639;
t. iv, p. 280-281.

MATTHI^ Christian, theologien danois protestant,
ne vers 1584 a Meldorp dads le Holstein, mort a Utrecht
le 20 ou 21 Janvier 1655. Apres 'avoir exerce diverses
fonctions, il fut nomme professeur de theologie a Altdorf
d'ou il revint en 1622 a Meldorp comme surintendant
des eglises de la province. II obtint, en outre, une chaire
a 1'universite de Sora. En 1639, il vint en Hollande et
habita successivement les villes de Leyde, La Haye et
Utrecht. On remarque parmi ses ouvrages : M,ethodica
Sacrse Scripture loca vindicandi ratio, in triads loco-
rum, videlicet Zach., xil, iO de Messise divinitate et
officio; Johan., xx, 28 de Thomse apostoli fide et con-
fessione; I Johan., n, i, 2, de Christo advocato et pro-
pitiatore nostro, in-4°, Nuremberg, 1618; Historia pa-
triarcharum in qua illorum ortus, progressus atque
egressus methodo nova et artiflciosa describuntur, in-4°,
Lubeck, 1642; Analysis logica in Mattheeum evange-
listam, in-4°, Amsterdam, 1652; CommentariusinPsal-
mos p&nitentiales, in-4°, Hambourg, 1692; Antilogies
Biblicse sive conciliationes dictorum sacrorum Siblio-
rum, in-4°, Hambourg, 1700. — Voir Paquot, Memoires
pour servir a I'hist. litteraire des Pays-Bas, t. xr, p. 28;
Walch, Biblioth. theologica, t. in, p. 88; t. iv, p. 635,
837. B. HEURTEBIZE.

MATTHIAS, nom d'un ambassadeur syrien et d'un
apotre.

1. MATTHIAS, ambassadeur deNicanor. IIMach.,xiv,
19. Son nom est ecrit en grec Mathathias. Voir MATHA-
THIAS 8, col. 866.

2. MATTHIAS (grec:Ma09foc«), apotre qui fut substitue
a Judas Iscariote. — Le nom de Matthias parait con-
tracte du nom hebreu Mattanydh, qui signifie « don de
Jehovah », et qui revient plusieurs fois dans 1'Ancien
Testament. IV Reg., xxiv, 17; I Par., ix,15; II Par.,xx,
14; I Esd., x, 26, 27, 30, 37; II Esd.. xi, 17, 22; xn,
8, 25, 35; xm, 13. Matthias etait un des soixante-douze
disciples. Eusebe, H. E., i, 12, t, xx, col. 117. Quand
saint Pierre proposa de remplacer Judas, apres 1'ascen-
sion de Notre-Seigneur, il demanda que Felu fut un de
ces hommes qui n'avaient cesse d'accompagner les Apo-
tres durant la vie publique du Seigneur Jesus, depuis
le bapt£me de Jean-Baptiste jusqu'a 1'ascension, et qui
put etre avec eux le temoin de sa resurrection. II fallait,
en effet, qu'il fut capable de remplir parfaitement la
mission dont Tinfidele s'etait rendu indigne. Deux dis-
ciples furent mis en avant comme repondant exactement
aux conditions exigees, Joseph Barsabas, surnomme le
Juste, et Matthias. Rien ne permet de porter un juge-
ment sur la valeur relative des deux personnages, mal-
gre le surnom de Juste attribue au premier, et la se-
conde place assignee a Matthias dans le recit. Les Apotres
auraient pu choisir eux-memes entre les deux candidats.
Us prefererent s'adresser directement a Dieu, afin qu'il
designat lui-me'me son elu au moyen du sort. De cette
maniere, 1'appel du remplacant de Judas serait aussi
directement divin que celui des onze autres membres du
college apostolique. Le sort designa Matthias, qui aussi-
tot fut mis au nombre des Apotres. Act., i, 21-26. —
On n'a que de vagues renseignements sur le ministere
oltarieur de saint Matthias. Heracleon, au rapport de

Clement d'Alexandrie, Strom., IV, 9, t. vin, col. 1281,
pretend qu'il mourut de mort naturelle, ainsi que saint
Philippe, saint Matthieu et saint Thomas. Nicephore,
H. E., H, 40. t. CXLV, col. 862, parait plus digne de foi,
quand il dit que saint Matthias precha 1'Evangile en
fithiopie et y subit le martyre. D'apres une autre tradi-
tion, il aurait preche la foi en Judee et y aurait ete la-
pide par les Juifs. Acta sanctorum, 2i februarii t. m,
1668, p. 444445. H. LES£TRE.

3. MATTHIAS (EVANGILE APOCRYPHE DE). Voir
EVANGILES APOCRYPHES, II, 4°, t. H, COl. 2117.

MATTHIEU (SAINT), apotre et evangelisteXfig. 232).
I. NOM. — 1° Orthographe. — Le nom de saint Matthieu
est ecrit en grec de deux facons. Dans les plus anciens
manuscrits onciaux N, B, D, on lit Ma60a?o?, et cette
forme a ete adoptee par Lachmann, Tischendorf, Tre-
gelles, Westcott et Hort, etc. Dans les onciaux plus re-

232. — Saint Matthieu.
D'apres Cahier, Caracteristiques des saints, t. I, p. 395.

cents C, E, K, L, etc., et dans les cursifs, on trouveMaT6aTo?r
lecture qui a ete conservee par Griesbach et en general
dans les editions du texte recu. Cette diversite d'ortho-
graphe suppose une origine differente du nom. Schmie-
del, Grammatikdesneutestamentlichen Sprachidioms,
8e edit., Go3ttingue, 1894, et Blass, Grammatik des neu-
testamentlichen Griechisch, Goettingue, 1896, § 3, n. 1,
preferent la forme MarOatoc. Suivant ce dernier, la lecon
Ma66ato<; serait le resultat de 1'assimilation du T de
MarOato? avec le 0, par le meme principe que Bax-/oc
est devenu Bax'/oc, 'AtOi; 'A66ic, SaTr^w Sa^ipw. Curtius,
Grundzuge der griechischen Etymologic, p. 418, croit
que MaQOaTos etait 1'orthographe primitive, mais que,
conformement a la regie generale de 1'adoucissement
dans la prononciation grecque, les deux aspirees 69 etant
trop dures, on a change la premiere en une sourde T.
S'il en est ainsi, la forme MatOato? serait conforme a
la prononciation et la forme primitive MaOOato; conforme
a 1'etymologie. La lecon Ma66aioc est la transcription
grecque d'une forme hebrai'que ou araineenne. Gelle-ci
serait 'no, 'no, rvnn ou ij^na. Ces formes diverses auraient

• - T •- ' T -
ete transcrites en grec avec la finale «?o;, conformement
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a de nombreux exemples analogues qu'on trouve dans
1'Ancien Testament. >RD a en sa faveur les noms hebreux
en >- transcrits en ato; comme MapSox«'oe, Sa66a9atoc,
Bvj6a:oc, etc. >na ressemblerait aux noms de peuples
termines en > et devenus, par exemple, 'lovSaio?, Xava-
•vato;, etc. n»FiD semble moins probable, car les noms
en n» ont ordinairement une transcription grecque en
ia, ta?;ainsi rwnn est devenu MaTOavta;. La forme ara-

7: —
meenne >NRD, qu'on trouve dans le Talmud, traite Sanhe-
drin, 43, Laible-Lalmann, Jesus Christus im Talmud,
p. 15*, serait analogue a >SOT, Zax/aTo?. Cf. Dalmann,
Die Worte Jesu, Leipzig, 1898, t. i, p. 40-41.

2° Etymologic. — Quelle qu'ait ete la lecture du nom
-de Matthieu, on en a propose diverses etymologies. Ge-
senius, Thesaurus, Leipzig, 1839, t. n, p. 929, et Fiirst,
Hebr.-chald, Handworterbuch, 3« edit., Leipzig, 1876,
t. i, p. 806, pensent que >RD, qui est une abreviation
de >nnn, a le meme sens que n'nns, ManraOia;, con-
Jracte parfois en Ma70(a<;, et signifie « don de Jehovah ». On
aboutil a la meme signification en rapprochant >nn de
>2ns et de rwnn. Les critiques, qui comparent >fin aux
autres noms propres de meme terminaison et de signi-
fication passive, le traduisent par « donne, gratifie ». Gf.
S. Jerome, Liber de nominibus hebraicis, t. xxni,
col. 842. Ewald, Hitzig, Noldeke, etc., font deriver >na de
»BDM et traduisent « le fidele ». Us supposent que le N
initial est tombe sous 1'influence de la langue arameenne.
Enfin Grimm, dans les Theolog. Studien und Kriliken,
1870, p. 723-729; Lexicon graeco-latinum in libros N.
T., 1879, a fait venir ce horn de n>nr>, pluriel du singu-
lier inusite nn, de telle sorte qu'il signiflerait « le vi-
ril ». >no serait alorsunadjectifsemblable a »an, 'Ayyato;,
venant de un, « fete. » Voir t. i, col. 266.

II. SON IDENTITE AVEC LEVI. — La premiere fois que
saint Matthieu est nomme dans 1'Evangile, Matth., ix, 9,
c'est au sujet de sa vocation. Or dans les passages paral-
leles de saint Marc, n, 14, et de saint Luc, v, 27, il est
appele Levi. Cette difference de nom a donne occasion
au probleme, depuis longtemps discute, de la distinction
des personnages nommes Matthieu et Levi ou de leur
identite. Au rapport de Clement d'Alexandrie, Strom.,
iv, 9, t. viir, col. 1281, le valentinien Heracleon distin-
guait Matthieu de Levi et les citait tous deux au nombre
de ceux qui n'avaient pas confesse Jesus-Christ devant
les tribunaux. Clement, en reproduisant les paroles
d'Heracleon, approuve seulement la distinction faite par
cet heretique entre ceux qui ont confesse la foi par la
pratique de toute leur vie et ceux qui 1'ont confessee
devant les juges. II ne porte pas de jugement sur les
•exemples donnes par Heracleon. D'ailleurs, dans une
note sur les Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. xxn,
t. i, col. 1118, Cotelier pense qu'Heracleon a ecrit Aeui?
pour Asgi ou Asggaroc- Origene, Cont. Celsum, I, 62,
t. xi, col. 773, distingue le publicain Matthieu d'un autre
publicain nomme AeSyj;, qui a suivi Jesus, mais n'a pas
ete apotre, sinon suivant certains exemplaires^deJ'Evan-
gile de Marc. Par ces derniers mots, Origene faisait
allusion sans doute aux manuscrits du second Evangile
qui, comme le Codex Bezae, D, les manuscrits a, b, c, d,
e, ff,i, q, r de Pancienne Vulgate avaient, HI, 18, Lebbee,
au lieu de Thaddee. Wordsworth et White, Novum Te-
stctmentum D. N. J. C., Oxford, 1891,1.1, fasc. 2, p. 201.
Origene confondait done Levi avec Lebbee. Presque
tous les memes manuscrits avec les cursifs grecs, 13,
69, 124, et le manuscrit G de la Vulgate (Sangerma-
•nensis) du ixe siecle, avaient, Marc., n, 14, au lieu de
Levi, ills d'Alphee, Jacques, fils d'Alphee. Wordsworth

et White, op. cit.,p. 201. Saint Chrysostome, InMatlli.,
horn, xxxii, n. 3, t. LVII, col. 381, croyait que Jacques,
fils d'Alphee, comme Matthieu, avait ete, lui aussi, pu-
blicain. Cette opinion aurait ete aussi adoptee par Pho-
.tius, dans Possin, Catena Patrum greecorum, Marc., n,
14, et exprimee dans une des deux listes d'apotres
publiees par Cotelier, Constit. apost., II, LXIII, t. r,
col. 755. Certains manuscrits grecs de Theodoret, In
Num., q. xvi, t. LXXX, col. 368, presentent la lecon
©a5Saio? 6 xal AsSt, tandis que d'autres disent ©aSSaio?
5 xa\ A£66«to?. Cf. Acta sanctorum, septembris t. vi,
p. 200. On ne peut pas citer comme representant la
pensee d'Origene, la preface de son commentaire sur
1'Epltre aux Romains, t. xiv, col. 836, car elle est de Rufm;
qui a traduit en latin ce commentaire. Quoi qu'il en soit
de la confusion de Levi avec Lebbee et consequemment
de sa distinction d'avec Matthieu par Origene, il semble1

difficile de ne pas admettre I'identite de Levi et de Mat-
thieu. En effet, les trois recits evangeliques de la voca-
tion du publicain se ressemblent pour le fond et pour
le style et ne different qu'au sujet du nom, Matthieu ou/
Levi. En outre, ils sont places dans le meme ensemble
de 1'histoire de Jesus. Ils sont precedes tous trois du
me"me miracle, la guerison du paralytique de Capharnaiim
et suivis du repas offert par le publicain a Jesus et a>
ses disciples avec les memes circonstances du blame des
pharisiens et de la reponse du Maitre. Ils rapportent
done evidemment le me"me fait. Les differents noms du
heros ne s'opposent pas a I'identite de la personne, car
plusieurs autres personnages evangeliques ont porte
deux noms, non seulement un nom hebreu et un nom
grec ou latin, mais meme deux noms hebreux, par
exemple Joseph et Barsabas, voir t. i, col. 1470, Joseph
et Barnabas, ibid., col. 1461, et meme trois, comme
Jude, Lebbee et Thaddee, voir col. 143 et t. in, col. 1802.
L'analogie avec Simon, surnomme Cephas, Joseph, sur-
nomme Barnabas, permet de conclure que Levi etait le
nom juif du publicain, et Matthieu le surnom qu'il recut
comme Chretien. L'auteur du premier Evangile le laisse
entendre, en disant Ma60ouov ^syojAevov, ix, 9. Cette
facon de parler signifie : « 1'homme connu sous le nom
de... » Cf, Matth., i, 16; x, 2; xxvn, 17, 22; Eph., n, 11.
Elle indique ici que le publicain etait connu dans
1'Eglise sous le nom de Matthieu au moment ou ecrivait
1'auteur qui 1'employait. Done plus probablement il se
nommait Levi a 1'epoque de sa vocation, Marc., n, 14;
Luc., v, 27, 29; plus tard, il fut appele Matthieu et ce
dernier nom fut transports' par le premier evangeli&te
dans le recit de sa vocation. Eusebe, Demonst. evang.,
in, 5, t. xxn, col. 216; saint Jerome, In Matth., ix, 9,
t. xxvi, col. 55, 56; saint Chrysostome, In Matth.,
horn, xxx, n. 1, t. LVH, col. 361-362, y ont reconnu un
acte d'humilite de la part du premier evangeliste. Tandis
que par respect pour sa personne saint Marc et saint
Luc citent son ancien nom de Levi, lui-meme ne craint
pas d'avouer sa premiere profession et de se nommer,
Matthieu le publicain.

Resch, Aussercanonische Parallelled zu den Evan-
gelien, dans Texts und Unters., Leipzig, 1896, t. x,
fasc. 4, p. 69, a cherche a identifier saint Matthieu avec
Nathanael. Celui-ci, en effet, semble avoir ete appele
par Jesus a 1'apostolat, Joa., i, 45-51. Or, son nom ne
se trouve expressement dans aucune des listes aposto-
liques. Cependant, si Nathanael a ete apotre, son nom>
doit etre 1'un des douze, et precisement Nathanael,
« Dieu a donne, » a le merae sens etymologique que
Matthieu, « don de Jehovah. » Nathanael est done la-
me"me personne que Matthieu. Cette identification est
inadmissible, car la vocation de Nathanael n'a rien de
commun avec celle de Matlhieu. Aussi Nathanael etant
un apotre, vaut-il mieux Fidentifier, comme on le fait
plus generalement, avec saint Barthelemy. Voir t. ir
col. 1470-1472.
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III. MATTHIEU DANS LES EVANGILES. — 1° Levi, Juif
d'origine comme son nom 1'indique, etait flls d'Alphee.
Marc., n, 14. L'Evangile de Pierre, xiv, 60, dit aussi que
Levi etait fils d'Alphee : Aeue\; 6 -roO 'AX®ouov. E. Preus-
chen, Antilegomena, Giessen, 1901, p. 18. Cette filiation
a ete 1'occasion de la confusion, signalee plus haut, de
Levi avec Jacques, fils d'Alphee. Mais les deux apotres
ne sent pas parents, et il n'y a pas identile, mais simple
homonymie pour leurs peres. Voir t. I, col. 418. Du
reste, si Matthieu et Jacques avaient ete freres, ils
auraient, vraisemblablement, ete reunis dans les listes
des apotres comme cela a lieu pour les deux couples de
freres, Simon et Andre, Jacques et Jean, fils de Zebedee.
Voir t. i, col. 783. Tatien, au temoignage d'Ischodad,
auteur syrien du ixe siecle, aurait rapproche Matthieu
le publicain de Jacques Lebbee, fils d'Alphee. Cf. Gous-
sen, Studia bibliea, t. I, p. 66. Levi etait TsXwvvi?,
« publicain, » Luc., v, 27, non pas sans doute un
employe romain, ni meme un fermier des impots, >N33,

mais un simple peager, opia, au service d'Herode^ ou

du fermier des impots de la ville ou de la contree. Levy,
Neuhebr. Worterbuch, Leipzig, 1883, t. in, p. 114. Voir
PUBLICAIN. II etait assis a son bureau de douanier a
Capharnaum meme, qui etait peut-etre aussi le lieu de
sa naissance, lorsque Jesus, passant par la, le vit et
1'appela a le suivre. Cette vocation n'etait pas encore la
vocation a 1'apostolat, mais le simple appel a la suite de
Jesus comme cpmpagnon habituel et disciple perma-
nent. Levi, dont le caractere parait en cette occurrence
ferme et decide, se levant et abandonnant tout, ajoute
saint Luc, v, 28, suivit Jesus. Matth., ix, 9; Marc., n,
14; Luc., v, 27,28.

2° Immexliatement apres son appel, Matthieu offre a
Jesus, chez lui, un repas auquel il invite les peagers
de Capharnaum, et les pharisiens s'indignent de voir
Jesus manger avec les publicains. Matth., ix, 10, 11;
Marc., H, 15, 16; Luc., v, 29, 30. Ce dernier evangeliste
dit expressement que Levi fit un grand repas dans sa
propre demeure. Le recit de Marc a aussi neeessaire-
ment ce sens, car en disant que les publicains man-
geaient avec Jesus, le narrateur laisse bien entendre
que le pronom OUTOU se rapporte a Matthieu et non a
Jesus. II n'y a pas de raison de mettre le premier Evan-
gile en contradiction avec les deux autres, et de pretendre
que Jesus lui-meme faisait un banquet dans sa propre
demeure. Malthieu jouissait done d'une certaine aisance,
puisqu'il celebrait par une fete son adieu a son emploi
et son entree dans la suite de Jesus. Matlhieu n'est plus
nomme dans I'Evungile que dans les listes des douze
Apotres. Or, tandis que lui-meme, par modestie sans
doute, ne se donne que le huitieme rang, Matth., x, 3,
avec la qualification de publicain, saint Marc, in, 18, et
saint Luc, vi, 15, le placent au septieme sans epithete.
Voir 1.1, col. 783, 784. Disciple et apotre, il accompagna
Jesus au cours de sa vie publique et de sa passion et
fut ainsi le temoin oculaire et auriculaire des faits et
des discours de son Maitre, qu'il devait plus tard consi-
gner par ecrit. Voir t. i, col. 784, 785. II vit le Seigneur
ressuscite apparaitre aux onze reunis, et il assista a son
ascension.

IV. MATTHIEU APRES LA MORT DE JESUS. — 1° Matthieu
n'est pas meme nomme dans les autres e'crits du Nou-
veau Testament, sinon au livre des Actes, i, 13, dans la
liste des apotres, ou il figure au huitieme rang. II prit
done part a 1'election de Matthias eomme il avait re<ju
le Saint-Esprit a la Pentecote, et il demeura avec les
autres apotres a Jerusalem jusqu'au moment de leur
dispersion pour aller precher partout 1'Evangile. Belser,
Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901,
p. 25, 31, fixe cette dispersion a 1'an 42. Cf. Harnack,
Lie Chronologic, Leipzig, 1897,1.1, p. 243 sq. Clement
d'Alexandrie, Paedag., n, 1, t. vm, col. 405, nous apprend

que saint Matthieu menait une vie austere, s'abstenait de
viandes et ne mangeait que des fruits, des baies et des
legumes. Mais Zahn pense que, pour ce detail, Clement
a confondu Matthieu avec Matthias (confusion qui s'est
produite souvent, et sans dessein preconcu, dans 1'anti-
quite) et qu'il 1'a emprunte a 1'Evangile ou aux Traditions
de Matthias, qu'il cite plusieurs fois, Geschichte des
Neutestamentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1892,,
t. n, p. 751-761; cf. Preuschen, Antilegomena, p. 12-13.
Eusebe, en effet, H. E., in, 29, t. xx, col. 277, nous
apprend que Matthias enseignait qu'il ne fallait pas
manger de viande. Clement ajoute au meme endroit que
saint Matthieu a preche 1'Evangile aux Juifs pendant
quinze ans et qu'ensuite il est alle convertir les paiens.
Saint Irenee, Cont. hser., 1. Ill, c. i, n.l, t. vn, col. 844,
atteste aussi, au moins indirectement, la predication de
saint Matthieu en Palestine; cf. Eusebe, H. E., v, 8,
t. xx, col. 449; il suppose une predication orale de saint
Matthieu aux Hebreux, quand il affirme qu'il leur a
laisse encore, xa\, par ecrit un Evangile dans leur
langue maternelle. Eusebe, H. E., in, 24, col. 265,.
affirme expressement cet apostolat chez les Hebreux.

2° La plus grande incertitude regne au sujet des
regions que saint Matthieu a evangelisees apres son
depart de la Palestine, et les ecrivains ecclesiastiques
sont la-dessys en complet desaccbrd. Rufin, H. E., i, 9,
t. xxi. col. 478; saint Eucher, Inst. ad Salon,, i, 2, t. L,
col. 809; saint Gregoire le Grand, In I Reg., iv, 13r
t. LXXIX, col. 243; 1'historien Socrate, H. E., I, 19,
t. LXVII, col. 125, disent qu'il alia en Ethiopie, et c'est
la tradition adoptee par le breviaire romain. Saint Paulin
de Nole, Poema, xix, t. LXI, col. 514, assure qu'il a
convert! les Parthes. Saint Isidore de Seville, De ortu et
obilu Patrum, 76, t. LXXXIII, col. 153, le fait venir en Mace-
doine et mourir chez les Parthes. Simeon Metaphraste,
Vita S. Matth., iv, 5, t. cxv, col. 817, rapporte qu'il a
evangelise les Parthes et les Ethiopiens. Nicephore
Calliste, II. E., n, 41, t. CXLV, col. 865, dit qu'il a preche
I'Evangile aux Anthropophages. Ce dernier renseignement
ne proviendrait-il pas de la confusion souvent faite entre
saint Matthieu et saint Matthias et ne serait-il pas tire
des Actes grecs de saint Andre et de saint Matthias dans
la cite des Anthropophages, qui existent en syriaque sous
le nom de saint Matthieu et de saint Andre ? Les memes
incertitudes regnent sur le temps, le lieu et la mort du
premier evangeliste. Tandis que le gnostique Heracleon,,
dont le temoignage rapporte par Clement d'Alexandrie
a ete cite plus haut, range saint Matthieu au nombre des
teimoins de la foi qui n'ont pas subi le genre de la mort
violente pour Jesus-Christ, les autres ecrivains anciens
qui parlent de son trepas le font martyr dans les lieux
divers que, selon eux, il aurait evangelises. Les details,
sur son martyre contenus dans ses Actes apocryphes,.
voir t. i, col. 163-164, ne sont pas dignes de foi. L'Eglise
latine celebre sa fete le 21 septembre, et 1'Eglise grecque
le 16 novembre. Ses reliques auraient ete decouvertes,
a Salerne, en 1080, par saint Alphane. Voir Acta san-
ctorum, septembris t. vi, p. 211-216. Sur les legendes
qui le concernent, voir Lipsius, Dia apocryphen Apos-
telgeschichten und Apostellegenden, Brunswick, t. n,.
p. 109-141; Bonnet, Acta Apostolorum apocrypha,
Leipzig, 1898, t. n, p. 217-262. On a mis sous le nom
de saint Matthieu un Liber de ortu beatgs Mariae et
infantia Salvatoris, dont le texte latin est une adapta-
tion du grec publiee au ve siecle. C. Tischendorf, Evan-
gelia apocrypha, p. 51-112. Generalement on represente
1'evangeliste saint Matthieu sous le symbole de 1'homme
aile, et 1'iconographie chretienne lui met la lance a la
main com me attribut caracteristique. Cf. A eta sanctorum,
septembris t. vi, p. 194-227. E. MANGENOT.

2. MATTHIEU (tVANGILE DE SAINT). — I. AUTHEN-
TICITE. — L'authenticite du premier Evangile n'aete con-
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testee, dans 1'antiquite, que par Fauste le manicheen
qui, au temoignage de saint Augustin, Cont. Faustum
manich., xvir, 1-4, t. XLII, col. 339-342, pretendait que
saint Matthieu n'etait pas 1'auteur de cet Evangile, car
il ne pouvait parler de lui-meme a la troisieme per-
sonne. Les anabaptistes soutinrent plus tard que le juif
Matthieu, qui a ecrit en hebreu, n'a pas redige le pre-
mier Evangile qui est ecrit en grec. Sixte de Sienne,
Bibliotheca sacra, 1. VII, hser. n, Naples, 1742, p. 980.
Beaucoup de critiques modernes depuis Schleiermacher
n'accordent plus a saint Matthieu que la composition
d'une collection de discours de Notre-Seigneur qui est
entree dans 1'Evangile grec dit de saint Matthieu et a
ete utilisee par saint Marc et saint Luc. Voir t. n,
col. 2096-2097. Us s'appuient sur une affirmation de Pa-
pias que nous allons citer et interpreter et sur d'autres
arguments qui seront discutes dans la suite de cet
article. La tradition ecclesiastique n'a jamais hesite a
attribuer a saint Matthieu le premier Evangile canonique
qui a ete primitivement redige en arameen et dont nous
ne possedons plus qu'une traduction grecque. Reservant
pour plus tard la question de la langue originale de cet
Evangile, nous prouverons d'abord que le texte grec a
toujours ete regarde dans PEglise comme I'o3uvre de
saint Matthieu.

1° Existence et connaissance de VEvangile grec de
saint Matthieu a la fin du /er siecle et au commence-
ment du ne. — Les Peres apostoliques les plus anciens
connaissent cet Evangile. Si la premiere epitre de saint
Clement de Rome aux Corinthiens ne contient que de
simples allusions au texte grec de saint Matthieu, la
Didache a des citations textuelles. Voir t. n, col. 2063-
2064. Ainsi, Didache, i, 2-6, Malth., xxn, 37-39; VH, 12;
v, 44, 46, 47; vi, 39, 48, 41, 40, 26; Didache, n, 2, 3,
Matth., xix, 18; v, 33; Didache, in, 7, Matth., v, 5;
Didache, v, Matlh., xv, 19; Didache, vi, 1, Matth., xxiv,
4; Didache, vn, 1, 3, Matth., xxvni, 19; Didache, vm,
1, 2, Matth., vi, 16, 5, 9-13; Didache, ix, 5, Matth., vn,
6; Didache, x, 5, 6, Matth., xxiv, 31; xxi, 9,15; Dida-
che, xi, 7, Matth., xii, 31; Didache, xn, 1, Matth., xxi,
9; Didache, xni, 1, Matth., x, 10; Didache, xv, 3, 4,
Matth., v, 22-26; XVIH, 15-17 (comme citation expresse
de 1'Evangile); Didache, xvi, 1,4-7, Matth., xxv, 13;
xxiv, 24, 10; x, 22; xxiv, 13, 30, 31; xxvi, 64. Funk,
Patres apostolici, 2e edit., Tubingue, 1901,1.1, p. 2-36.
Nous avons deja signale, t. II, col. 2064, les emprunts et
les allusions faits a 1'Evangile de saint Matthieu par
1'epitre de Barnabe et nous avons dit qu'une de ces cita-
tions est donnee comme scripturaire. Saint Ignaee d'An-
tioche et saint Polycarpe connaissent aussi le premier
Evangile. Voir t, n, col. 2065. Mais de tous les temoi-
gnages des Peres apostoliques le plus precieux, parce
qu'il est precis et aftirme le premier que Matthieu est
1'auteur d'un Evangile, est celui de Papias, ev^que
d'Hierapolis et disciple de saint Jean. Eusebe, H. E.,
m, 39, t. xx, col. 300, nous 1'a conserve. II est court et
clair; mais les critiques 1'ont obscurci par les interpre-
tations les plus diverses. Citons-le d'abord dans sa
teneur originale : MarOato; plv ovv t6pai;St 5taXlxT<o ra
Xdyta ffuveypa'^ato (ou <n)v£Ta5ato), T)p(x^veyffe 8' auta u><;
TJV SVVOCTO; (ou TjSvvaro, r(v Syvaro'v) ixaffto?. Papias disait
done de saint Matthieu qu'il avait ecrit en Tiebreu
Ta Xdyia, que chacun interpretait de son mieux. Quelques
critiques pensent, les uns sans aucune hesitation, les
autres avec vraisemblance seulement, que Papias avait
appris ce renseignement, comme celui qui se rapporte
a 1'Evangile de saint Marc, du pretre Jean. Us le con-
cluent du rapprochement des deux donnees dans Eusebe.
Mais 1'historien de 1'Eglise ne le dit pas explicitement
et cite seulement les paroles de Papias sur Matthieu;
ce pourrait done fort bien n'etre que le dire de Papias.
Eusebe, son traducteur syriaqne et tons ceux qui ont
cite le texte de Papias ont entendu de 1'Evangile meme

de saint Matthieu les A<5ytoc que 1'eveque d'Hierapolis
assure avoir ete rediges en hebreu par saint Matthieu.
Schleiermacher. dans les Theologische Studien und
Kritiken, 1832, p. 735-768, pretendit le premier que par
1'expression: ra Xdyia, Papias ne designait pas 1'Evangile
de saint Matthieu, mais bien un livre different, qui etait
ecrit en hebreu et qui ne contenait que des discours
de Notre-Seigneur, Xdyia xupiaxa. Saint Matthieu aurait
done compose seulement une collection ou un recueit
des discours de Jesus, qui est devenu pour de nonibreax
critiques une des deux sources ecrites des synoptiques.
Voir t. n, col. 2096-2097. Cette conclusion ressortirait
non seulement du sens precis du mot Xdyta, qui designe
specifiquement des paroles, des sentences, des discours,
mais encore du contraste etabli, dit-on, par Papias entre
1'ceuvre de Matthieu qui ne comprenait en hebreu que
des discours de Jesus, et 1'Evangile de saint Marc qui
rapportait, lui, T« UTCO TOU Xpurrov ^ Xs^Oevta ^ irpa-/-
Oivta, les paroles et les actes du Christ. II n'est pas cer-
tain que Papias, dont 1'ouvrage est perdu, etablissait un
contraste entre le contenu des dsux premiers Evangiles,
et encore moins qu'Eusebe, en juxtaposant les deux
renseignements de 1'eveque d'Hierapolis, ait voulu de-
terminer la difference du contenu des ecrits de saint
Matthieu et de saint Marc. D'ailleurs, quels que soient
les sens divers du mot Xdyiov, Papias designait par les
Xoy'3 y.yptaxa de Matthieu autre chose qu'un recueil de
discours du Seigneur. Deux observations suffisent a le
montrer. Papias ne dit-il pas d'abord de 1'Evangile de
Marc, qui rapportait les paroles et les actes du Christ,
qu'il reproduisait la predication de Pierre et non
cruvta^v TWV xoptaxwv Xdywv? En outre, son propre ecrit
etait intitule : Aoyt'wv xuptaxwv e^yv^crK. Or nous savons
par les fragments qui nous en restent que Papias
n'expliquait pas seulement des paroles et des sentences
du Seigneur, mais qu'il racontait encore des faits de sa
vie. L'expression : -ra Xoyca pourrait done fort bien
signifier autre chose qu'un recueil de discours et repre-
senter le contenu d'un recit pareil a celui de 1'Evangile
actuel de saint Matthieu. Mais il ne faut pas le serrer
de trop pres et y chercher une indication precise du
contenu de 1'ecrit de Matthieu. Papias designe celui-ci
d'un terme general, sufiisamment clair pour ses lecteurs,
car son intention, semble-t-il, n'est pas d'indiquer la
nature precise du contenu. II veut plutot signaler que
1'Evangile de saint Matthieu a ete primitivement redige
en hebreu. C'est sur la langue originale de cet ecrit
qu'il met 1'accent; la mention formelle des interpreta-
tions orales et multiples des premiers temps le montre
bien. Papias parle vraisemblablement, en effet, des tra-
ductions grecques que chacun faisait comme il pouvait
dans les assemblies liturgiques sous forme de targum
oral, tant qu'il n'y eut pas de version de 1'Evangile he-
breu. Enfln, 1'aoriste ripfj^vsucre semble viser une epoque
passee et permet de conclure que Papias connaissait
deja une version grecque ecrite de 1'Evangile de saint
Matthieu. Voir t. H, col. 2066. Cf. Funk, Patres aposto-
lici, Tubingue, 1901, t. I, p. 359-360. Les Peres aposto-
liques a la fin du ier siecle et au commencement du u«
connaissaient done le texte grec du premier Evangile
canonique, et Papias savait que cet ecrit avait ete primi-
tivement redige en hebreu par saint Matthieu.

2° Connaissance et diffusion de VEvangile grec dc
saint Matthieu au cours du 11* siecle. — Cet Evangile
se repand par tout le monde Chretien et se trouve aux
mains des catholiques et des heretiques eux-memeSi —
1. Chez les catholiques. — Le Pasteur d'Hermas, com'
pose a Rome vers 140, cite plusieurs passages de saint
Matthieu. Signalons seulement les citations certaines :
Matth., xix, 17, Sim., v, i, 5; 3, 2, 5; Matth., xiii, 38,
Sim., v, 5, 2; Matth., xxvni, 18, Sim., v, 6, 4; 7, 3;
Matth., xvi, 27; xxi, 22, Sim., vi, 3, 6; Matth., x, 39,
Sim., ix, 26, 3. Funk, Patres apostolici, t. i, p, 531,
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531, 538, 540, 542, 548, 622. La //» dementis, qui est
du meme temps, cite assez souvent saint Matthieu. Voir
t. ii, col. 2067. Saint Justin connait des Memoires des
Apotres et fait de norabreux emprunts au premier Evan-
gile. Ibid,, col. 2068. Get Evangile etait un des quatre
qui entraient dans la trame du At« T£<r<rapwv de Tatien.
Athenagore, Legal, pro christ., 11,12, 32, t. vi, col. 912,
913, 964. cite des paroles de Notre-Seigneur qu'on ne
retrouve sous cette forme que dans saint Matthieu.
Saint Theophile d'Antioche fait de meme. Ad Autol.,
in, 13, 14, t. vi, col. 1140. D'ailleurs saint Jerome a eu
en mains un commentaire de cet apologiste sur 1'Evan-
gile de saint Matthieu. In Matth., prol., t. xxvi, col. 20;
Epist., cxxi, ad Algasiam, 6, t. XXH, col. 1020. Voir
t. ir, col. 2072. — 2. Chez les heretiques. — A Alexandrie
vers 1'an 120, Basilide avait ecrit une sorte de commen-
taire sur 1'Evangile. Or un passage, rapporte par Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., in, 1, t. vm, col. 1100, est
1'explication de Matth., xix, 10-12. Voir t. 11, col. 2064.
Marcion connaissait le premier Evangile, qu'il rejetait.
Valentin acceptail les quatre Evangiles; son disciple
Marc citait 1'Evangile de saint Matthieu. Les ebionites
se servaient uniquement de cet Evangile. Les ophites,
les sethiens et le docete Carpocrate s'en inspiraient et
le citaient. Voir t. n, col. 2070. Le Protevangile de
Jacques, qui est de la fin du ne siecle, emprunte a saint
Matthieu des recits de 1'enfance de Jesus. Voir t. n,
col. 2115. Tous ces temoignagnes visent exclusivement
1'Evangile grec de saint Matthieu, et comme ils pro-
viennent de toutes les parties du monde Chretien, ils
prouvent que ce texte grec etait repandu partout au
ii« siecle.

3° Affirmations explicites et constantes que saint
Matthieu est I'auleur du premier Evangile. — Des la
fin du ne siecle, les Peres et les ecrivains ecclesiastiques
tout en se servant exclusivement du texte grec du pre-
mier Evangile, savent et affirment expressement que
saint Matthieu en est 1'auteur, quoiqu'il ait primitive-
ment ecrit en hebreu. Ainsi saint Irenee, qui parle de
1'original hebreu, Cont. hxr., HI, 1, t. vn, col. 844, ne
cite que le texte grec, et il prouve par la tradition eccle-
siastique et 1'aveu des heretiques eux-memes que ce
texte grec est un des quatre Evangiles canoniques, recus
dans toule 1'Eglise. Voir t. n, col. 2071-2072. En Afrique
Tertullien expose les memes principes que 1'^veque de
Lyon. II appelle saint Matthieu fldelissimus Evangelii
commentator, De came Christi, c. xxn, t. n, col. 789.
Le fragment de Muratori, d'origine romaine, bien que ne
mentionnant dans la partie conservee que les deux der-
niers Evangiles, connaissait les premiers et les noms
de leurs auteurs. Nous pouvons le conclure du nombre
des Evangiles canoniques qu'il indique et des notices
qu'il fournit sur saint Luc et saint Jean. Clement
d'Alexandrie, qui n'admet non plus que qualre Evangiles
canoniques, assure que saint Matthieu est 1'auteur du
premier, qu'ailleurs il cite en grec. EusBbe, H. E., vi, 14,
t. xx, col. 552. Origene est on ne peut plus categorique :
'Qc £v 7tapaS6<7£i (xaOcov 7tep\ TWV TSffaapwv suayye^ttov,
a xal n,<$va avavTtppv)Ta EOTTIV ev TYJ ixx^eata TOU ©EOV* OTI
irpwTOV fjisv yeypaTiTat TO XOCTOC TOV Tiotl TsXwvvjv, xia-TSpov
Ss. iiro'ffToXov'IijffoO Xptatou MonOaTov. Eusebe, H. E.,
vi, 25, ibid., col. 581. Eusebe lui-mfeme, H. E., m, 24,
col. 265, dit expressement : MatOato; jiev irapaSou<; TO
XOCT' OCUTOV euayy&tov. Saint Cyrille de Jerusalem, Ca-
tech., xiv, 15, t. xxxiii, col. 884, dit aussi : MarOtxTo; 6
ypa^a; TO euayye).iov. Saint jspiphane, H&r. xxx, 3,
t. XLI, col. 409, afflrme de saint Matthieu que ev T?J xatvvj
StaOrixip iTconqaaTO TTJV TOU evayyeXtov ixOsetv Te xa:
X^puyjia. Saint Jerome declare a plusieurs reprises que
saint Matthieu est 1'auteur du premier nvangile, De viris
illust., 3, t. XXIH, col. 613; Comment, in Matth., prol.,
t. xxvi, col. 18. Cf. S. Chrysostome, In Matth. Horn. I,
3, t. LVII, col. 17. Tous les autres Peres sont du m6me

avis; il est inutile de rapporter leurs temoignages, car
personne ne nie que telle ait ete la tradition unanime
de 1'Eglise catholique.

4° Reponse aux objections des critiques modernes. —
Neanmoins certains critiques du xixe siecle ont ose sou-
tenir, a 1'encontre de la constante et unanime tradition
de 1'Eglise, que le texte grec du premier Evangile n'est
pas de la main de 1'apotre saint Matthieu. II faut exami-
ner les raisons qui leur paraissent suffisantes pour
contredire i'antiquite. Nous considererons plus loin la
question de la langue originale du premier Evangile. —
1° L'Evangile grec, attribue par la tradition a saint
Matthieu, ne peut pas etre de cet apolre, bien que le
recit de la vocation du publicain Matthieu, ix, 9-13. soit
favorable a 1'opinion traditionnelle, parce que 1'auteur
ne parait pas avoir ete temoin des faits qu'il raconte.
Dans son recit, il ne trahit nulle part sa personnalite;
il ne se met pas en scene; on ne lit pas un seul « je »
ni un seul « nous »; la narration est impersonnelle au
meme degre que si elle avait ete redigee par un disciple
posterieur qui ne connaissait que par oui'-dire les actes
et les paroles de Jesus. — Les anciens ecrivains eccle-
siastiques et les commentateurs avaient remarque que,
dans tout son Evangile aussi bien que dans le recit de
sa vocation, saint Matthieu efface le plus possible sa
personnalite; ce n'est pas sa personne qu'il met en relief
mais bien celle de Jesus. Son souci de disparaitre n'a
empeche aucun Pere de reconnaltre son O3uvre dans le
premier Evangile. On a cepecdant constate que le publi-
cain manifestait sa competence speciale au sujet des im-
pots. Seul de tous les Evangelistes, il emploie les termes
techniques :TOC St'Spa^a, xvu, 24 (23); -rsXr) ^ xrjvcrov, XVH,
25 (24); araTvjpa, xvil, 27 (26); TO v6p«(j-[/.a TOU xrjvo-ou, xxn,
19. — 2° Les recits du premier Evangile sonl rediges
avec trop d'art pour provenir d'un apotre; ils ne
racontent pas certains fails importants et ils ne pre-
sentent jamais ces details precis et circonstancies qu'y
aurait introduits un temoin oculaire. — Saint Malthieu,
ecrivant dans un but dogmatique (voir plus loin), ne
s'est pas propose de rapporter en detail tous les faits
dont il avait ete temoin. II a choisi ceux qui allaient a
son but et comme il ne redige pas une biographic de
Jesus, il ne relate que ce qui repond a son dessein et
dans la mesure dans laquelle cela y repond. — 3° Jiili-
cher, Einleitung in das N. T., 3e et 4« edit., Tubfngue
et Leipzig, 1901, p. 240, remarque avec raison qu'un
apotre pouvait fort bien inserer dans un Evanglle des
recits qui paraissent aux critiques modernes fortement
legendaires, et meme une histoire de 1'enfance de Jesus
s'il 1'avait apprise d'autres personnes. Par consequent,
1'histoire de 1'enfance et les miracles que les critiques
declarent mythiques ou legendaires, le fussent-ils, ne
seraient pas un argument suffisant pour enlever a
1'apotre saint Matthieu la composition du premier
Evangile. — Appuyes sur 1'unanime tradition de 1'Eglise
nous maintenons done a saint Matthieu 1'attribution
qu'on lui a toujours faite de 1'Evangile grec qui porte
son nom, quoique cet Evangile, nous aliens le voir, ne
soit qu'une traduction de 1'original arameen.

II. LANGUE ORIGINATE. — 1° Donnees patristiques. —
La plupart des ecrivains ecclesiastiques, cites plus haut,
qui attribuent expressement le premier Evangile a saint
Matthieu, ajoutent que 1'apotre a ecrit cet Evangile en
hebreu, sgpatSt StaHxTw, dit Papias. « Chacun. continue-
t-il, 1'interpretait comme il pouvait. » Ce premier temoi-
gnage d'un Pere apostolique a une valeur inattaquable.
Ce n'est pas un renseignement litteraire venu on ne sait
d'ou. Papias decrit une situation qui a existe un certain
temps dans les chretientes de sa patrie et qui a produit
dans la vie ecclesiastique une g6ne reelle, dontle souve-
nir etait garde. Durant la jeunesse de Papias, les Egliscs
d'Asie avaient done un Evangile hebreu, qui etait connu
comme Tffluvre de saint Matthieu, qui n'existait qu'en
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hebreu et qu'on efait oblige d'interpreter souvent en grec
comme on pouvait, parce qu'on n'en avait pas encore
fait une traduction grecque. C'est inutilement que plu-
sieurs critiques ont tente de diminuer 1'autorite du te-
moignage de Papias. Us ont remarque qu'au rapport
d'Eusebe, H. E., in, 39, t. xx, col. 300,1'evSque d'Hiera-
polis. etait un petit esprit, crq>68pa TO: apicx-po? a>v TOV voCv,
et ils ont gratuitement suppose qu'un Ebionite lui aura
presente comme 1'oeuvre de saint Matthieu 1'Evangile
apocryphe des Hebreux. Mais si Eusebe appelle Papias
un « petit esprit », c'est uniquement au sujet du mille-
narisme dont il etait imbu. En dehors de cette circons-
tance, Eusebe rapporte avee confiance les paroles et les
renseignements de Papias, qu'il regarde comme derivant
des traditions primitives. Par consequent le temoignage
du vieil evdque sur 1'original hebreu de saint Matthieu
a autant de valeur que les autres qu'Eusebe nous a con-
serves sur 1'Evangile de saint Marc et sur 1'apotre Jean.
C'etait une tradition qui s'etait repandue dans les Eglises
d'Asie, a 1'epoque ou vivaient encore les disciples imme-
diats de Jesus et les premiers Chretiens de langue
hebrai'que. Longtemps meme 1'Evangile de saint Matthieu
y avait ete conserve dans sa teneur originale, et chacun
le traduisait en grec de son mieux. D'ailleurs, il n'exis-
tait alors aucun autre livre hebreu, dont la tradition
ecclesiastique ait parle et qui ait ete traduit en grec. Le
recueil de discours de Jesus, que les critiques modernes
decouvrent dans les Xoyia de Papias, n'a jamais existe.
Sa supposition n'est qu'un moyen recemment invente
pour resoudre la question synoptique. Voir t. n, col. 2097.
Mais Vancien etat de choses que signale Papias avait
cesse lorsqu'il ecrivait. Nous 1'avons deja dit, sa maniere
de s'exprimer permet de conclure qu'une traduction
grecque de 1'Evangile hebreu de saint Matthieu existait
de son temps dans les Eglises d'Asie. Chacun savait alors
qu'elle representait 1'ecrit original de 1'apotre. Cf. Zahn,
Einleitung in das N. T., 2e edit., Leipzig, 1900, t. n,
p. 259-260.

Du reste, Papias n'est que le premier chainon d'une
longue tradition patristique. Les partisans modernes de
1'originalite du texte grec de saint Matthieu ont pretendu,
il est vrai, que les Peres de 1'Eglise avaient repete sim-
plement le renseignement fourni par Papias. Leur te-
moignage n'ayant pas de valeur propre et independante,
la tradition ecclesiastique de la redaction du premier
Evangile en hebreu n'avait que 1'appui fragile de la
parole de 1'eveque d'Hierapolis. De tous les Peres qui
parlent de 1'original hebreu de saint Matthieu, saint
Irenee et Eusebe de Cesaree ont seuls connu 1'ouvrage
de Papias. On n'en trouve aucune trace dans les ecrits
d'Origene, et cependant cet ecrivain, admet, aussi bien
qu'Irenee avant lui et qu'Eusebe apres lui, que 1'Evangile
de saint Matlhieu a ete primitivement redige en hebreu.
D'ailleurs, 1'Eglise d'Alexandrie connaissait ce fait par
une autre voie que par 1'ouvrage de Papias. On racontait,
en effet, que saint Pantene, prelre et catechiste de cette
Eglise, etait alle avanl 180 dans 1'Inde, c'est-a-dire vrai-
.semblablement dans 1'Arabie Heureuse qui etait alors
couramment nominee 1'Inde, et qu'il y avait trouve un
Evangile ecrit dans 1'idiome et en caracteres hebrai'ques;
les Chretiens du pays le regardaient comme I'Eyangile
de saint Matthieu et comme un exemplaire ecrit de la
main meme de saint Barthelemy, leur apotre. Eusebe,
H. E., v, 10, t. xx, col. 456; S. Jerome, De viris, 36,
t. xxiu, col. 651. Quel que soit le fondement de cette
donnee, il est clair qu'elle est independante du temoi-
.gnage de Papias. Pantene 1'ayant apprise la rapporta a
.Alexandrie. Voir t..i, col. 1471-1472.

Quant a 1'Evangile des Hebreux, c'est par pure hypo-
these qu'on a pretendu qu'il aurait donne occasion a la
tradition patristique d'un original hebreu de saint Mat-
lhieu. Montre par quelque judeo-chretien de Syrie ou
-de Palestine a Papias, il aurait ete involontairement con-

fonduparluiavec 1'Evangile de saint Matthieu, et Papias
aurait par son erreur inconsciente ete le point de depart
d'une fausse tradition. Cette hypothese sans fondement
est peu vraisemblable. On ignore quels rapports 1'Evan-
gile des Hebreux avait avec celui de saint Matthieu. Cle-
ment d'Alexandrie, Origene et Eusebe, qui 1'ont connu,
ne signalent pas qu'il etait apparente avec saint Matthieu.
Saint Jerome et saint Epiphane ont cru, il est vrai, que
c'etait 1'Evangile hebreu de cet apotre. Les critiques sont
a son sujet dans le plus complet desaccord. Voir t. in,
col. 552-553. Cf. P. Batiffol, Six lefons sur les Evan-
giles, 2« edit., Paris, 1897, p. 34-38; dom L. Sanders,
Eludes sur saint Jerome, Bruxelles, Paris, 1903, p. 284-
295. II est aujourd'hui difficile de decider s'il n'etait
qu'une edition, alteree par les Ebionites, de 1'Evangile
hebreu de saint Matthieu. On peut legitimement penser
que 1'opinion de sa parente avec cet Evangile s'est fondee
sur 1'ancienne tradition que saint Matthieu avait com-
pose son recit evangelique en hebreu pour les Hebreux.
Comme les ebionites etaient des judeo-chretiens de la
Palestine, on en a conclu qu'ils avaient du garder, mais
en 1'alterant, 1'Evangile redige primitivement pour leurs
ancetres^

2° L'Evangile primitif de saint Matthieu etait-il
hebreu ou arameen ? — P. Schegg, Evangelium nach
Matthaus, Munich, 1856, t. i, p. 13-15, a soutenu qu'un
Evangile qui a ete ecrit en Judee et pour les Juifs et
dont le fond est en rapports si ctroits avec 1'Ancien Tes-
tament n'avait pu etre redige que dans la langue de
1'Ancien Testament, par consequent en hebreu, mais
dans un hebreu presentant deja les formes speciales de
la langue de la Mischna. Franz Delitzsch, qui d'abord
admetlait que saint Matthieu avait ecrit en arameen,
Neue Untersuchungen uber Entstehung und Anlage
der kanon. Evang., 1853, t. i, p. 7,45, 49, 50, a pretendu
plus tard qu'il s'etait servi de la langue hebraiique. The
Hebrew N. T., Leipzig, 1883, p. 30. A. Resch, Ausser-
canonische Paralleltexte zu den Evangelien, dans Texte
und Untersuch., Leipzig, 1893, t. x, fasc. i, p. 83-108,
a suppose aussi a la base des synoptiques un Evangile
primilif hebreu. Voir t. n, col. 2097-2098. Mais la majo-.
rite des critiques reconnait que le premier Evangile de
saint Matthieu, ou au moins le recueil de discours inti-
tule Aoyia xvpiaxa, etait compose dans 1'idiome parle
en Palestine du temps de Notre-Seigneur, c'est-a-dire
en arameen. Cet idiome est appele, dans le Nouveau Tes-
tament, egpat? ScaXexTo?, voir 1. in, col. 515; et c'est lui
que Papias et les autres Peres designent par le nom
d'hebreu quand ils affirment que saint Matthieu a redige
son Evangile en hebreu. Cf. A. Meyer, Jesu Mutter-
sprache, Leipzig, 1896; G. Dalman, Die Worte Jesu,
Leipzig, 1898, t. I, p. 34-57. II est reste, d'ailleurs, dans
le texte grec de saint Matthieu, quelques mots arameens,
tels que paxa, V, 22; fiajxwva?, VI, 24'; wa-avva, xxi, 9;
xopgava;, xxvii, 6, qui ne sont pas expliques et qui ont
ete conserves du texte primitif, A. Brun, L'Evangile ara-
meen de 1'apotre Matthieu, Montauban, 1901.

3° La version grecque de VEvangile arameen de
saint Matthieu. — Le texte original du premier Evan-
gile est perdu depuis longtemps. On suppose que
destine a 1'Eglise chretienne de Palestine, il a disparu
avec elle ou qu'il s'est conserve, plus ou moins altere,
chez les sectes heretiques des Ebionites et des Naza-
reens sous le nom d''Evangile selon les Hebreux. Cette
derniere hypothese s'appuie en particulier sur les
temoignages de saint Jerome et de saint Epiphane; mais
il n'est pas demontre que 1'Evangile selon les Hebreux
etait le texte aramai'que de saint Matthieu, et il est meme
peu vraisemblable que ce texte ait encore existe au
ive siecle, fut-ce sous une forme alteree. Sa disparition
rapide s'explique par I'lmpossibilite de son emploi dans
les Eglises chre'tiennes hellenistes et par 1'existence
d'une version grecque des la plus haute antiquite.
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Aussi loin que nous puissions remonter, en effet, nous
constatons la connaissance et Femploi de cette version
grecque. Les plus anciennes citations du premier Evan-
gile par les Peres.sont grecques et se rapportent au
texte grec de saint Matthieu, et Papias nous laisse
entendre qu'au moment ou il ecrivait les Eglises d'Asie
avaient deja une version grecque de J'Evangile de saint
Matthieu. Les Peres posterieurs a Papias ont cite le
texte grec seul conirne 1'oeuvre de 1'apotre, et les plus
anciennes versions, sauf peut-etre la version syriaque
decouverte et publiee par Cureton, ont ete faites sur le
texte grec. L'auteur de cette traduction grecque est
inconnu. Eusebe, Qusest. ad Marinum, n, t. XXH,
col. 941, et saint Jerome, De yir. ill., 3, t. xxin, col. 613,
ignorent son nom ou n'ont point sur lui de renseigne-
ment certain. C'est par pure conjecture que certains
noms ont ete plus tard proposes. Plusieurs manuscrits
grecs minuscules, avec Theophylacte, In Matth., prol.,
t. cxxin, col. 145, designent saint Jean; on a mis en
avant saint Barthelemy, parce que Pantene avait trouve
en Arabic un manuscrit de saint Matthieu ecrit par cet
apotre de 1'Ethiopie; la Synopsis Scriptures Sacrse,
attribute a saint Athanase, t. xxvni, col. 432, a pense
a Jacques le Mineur, frere du Seigneur.

Nonobstant le temoignage constant et unanime de
1'antiquite, beaucoup de critiques modernes estiment
que le texte grec de saint Matthieu est, non pas une
traduction de 1'arameen, mais 1'original lui-meme.
C'est aujourd'hui 1'opinion dominante. Sur quels argu-
ments s'appuie-t-elle? Hug, Einleitung in die Schrif-
ten des N. T., 4e edit., 1847, t. n, p. 30 sq., s'est efforce
de demontrer a grand renfort d'erudition qu'au
Jer siecle de notre ere la langue grecque etait d'un
usage universel en Palestine, et que presque tous les
Juifs pouvaient la comprendre, la lire et la parler. Or
1'Evangile de saint Matthieu, destine aux Chretiens de
la Palestine, etait naturellement redige en grec, dans
cette langue qui etait a la portee, non seulement des
destinataires immediats de son recit, mais encore de
tous les Chretiens qui parlaient grec. Mais la these de
Hug n'est pas demontr^e et, quelle qu'ait ete 1'intro-
duction de I'hellenisme dans le monde palestinien, voir
t. in, col. 575-579, il est avere que la langue grecque
n'etait .ni connue ni parlee par la masse du peuple sous
lesHerodes, voir t. HI, col. 314-315; cf. E. Schiirer, Ge-
schichte des jiidischen VclkesimZeitalterJesu Chrisli,
3« edit., Leipzig, 1898, t. n, p. 63-66, et que les Juifs
de Palestine se distinguaient de leurs coreligionnaires
de la dispersion, parlant grec, en les nommant. helle-
nistes et en se reservant le titre d'hebreux. Voir t. m,
col. 582. Cf. R. Simon, Histoire critique du texte du
N. T., Rotterdam, 1689, p. 47-71.

Aussi les critiques n'insistent-ils plus sur cette con-
sideration et preferent-ils etudier les caracteres propres
du texte grec pour y reconnaltre ceux d'un ouvrage
original et non pas d'une traduction. Us font valoir :
1° la langue et le style du premier Evangile, Le grec
de saint Matthieu est coulant, clair, moins charge d'he-
braismes que celui de saint Marc. On y remarque 1'em-
ploi du genitif absolu et la subordination reguliere des
membres de phrase par 1'opposition de jxlv et de 5s, Le
style est partout le meme, et les me"mes mots : tdte,
xai CSou, Y) (ScKTiXeta T<OV oupavwv, etc., sont constamment
repetes. II y a enfin des jeux de mots grecs, tels que
pwrToyoxetv et no).vXoyt'a, VI, 7; a^avs'^ouirt et OTIM;

<pavw<rt, VI, 16; xaxou; y.axok arcoXeffet, XXI, 41; xoiiovras
xal o'̂ ovta-., xxiv, 30, etc. Toutes ces observations ne
se concilient pas aisement avec le travail d'un traduc-
teur et revelent une ceuvre originate. — Si le style du
texte grec acluel est coulant, clair et presente les formes
propres de la phrase grecque, c'est simplement parce
que le traducteur inconnu savait bien cette langue et
ne s'est pas borne a rendre litteralement 1'original

arameen. D'ailleurs, ce style simple, uniforme et peu
soigne, s'adapte aisement a une traduction. Les ara-
mai'smes n'y manquent pas. On nous concede qu'ils
trahissent un 4crivain grec d'origine juive. Peut-etre,
s'ils existaient seuls, ne depasseraient-ils pas cette con-
clusion. Mais, la tradition ecclesiastique nous appre-
nant 1'existence d'un original arameen, ils la confirment
suffisamment, loin de la contredire. Enfin, les jeux de
mots sont rares et exceptionnels, et chacun sait qu'ils
peuvent se produire par hasard ou intentionnellement
dans une traduction. La version latine a tres bien
rendu : xaxouc xax£>? auoXsaet, xxi, 41, par malos
male perdet. On poorrait encore y signaler des asso-
nances particulieres, telies que orationes orantes, xxm,
14; excolantes culicem, xxni, 24; molentes in mola,
xxiv, 41; cum venerit, invenerit, xxiv, 46, qui n'ont
pas d'equivalentes dans le texte grec, sans qu'il en
resulte logiquement que le texte latin represente 1'ori-
ginal de saint Matthieu. — 2° Les citations de 1'Ancien
Testament en saint Matthieu sont faites, tantot d'apres
le texte hebreu, par exemple, xxvn, 9, tantot d'apres les
Septante, par exemple, xxi, 16, tantot enfin d'une ma-
niere un peu divergente de ces deux textes ou en les
citant success!vement comme xm, 35. Cette diversite
de recours anx livres de 1'ancienne alliance et la ma-
niere dont plusieurs citations sont interpreters indiquent
assurement un ecrivain au courant de la litterature
hebra'ique; elles ne supposent pas necessairement un
auteur ecrivant en hebreu ou en arameen. — Cette
diversite, constatee deja par saint Jerome, dans les cita-
tions bibliques du premier Evangile, ne prouve ni pour ni
centre la langue originale, employee par saint Matthieu.
On a, en effet, calcule le nombre de ces citations, qui
est de quarante-cinq environ, et on a remarque qu'elles
se repartissent en deux groupes : le plus grand nombre
se rencontre dans les discours me*mes de Jesus; onze
seulement ont ete employees par 1'evangeliste lui-meme
pour rapprocher un fait de la vie du Sauveur d'une
prophetic messianique. Or les unes et les autres suivent
le texte hebreu et le texte grec de 1'Ancien Testament
tour a tour. On ne peut done tirer de ce fait aucune
conclusion certaine pour ou contre la langue originale
du premier Evangile, car un ecrivain arameen pouvait
employer la version des Septante, connue de son temps
en Palestine, comme un helle'niste recourir a 1'original
hebreu. Cf. Anger, Ratio qua loci V, T. in Evangelio
Matthsei laudantur, 1861̂ ; Massebiau, Examen des cita-
tions de I'A. T. dans 1'Evangile selon saint Matthieu,
1885. — Pour expliquer I'apparente originalite du texte
grec, il n'est pas necessaire de supposer, avec Bengel
et quelques autres critiques, que saint Matthieu, apres
avoir ecrit d'abord son Evangile en hebreu, 1'aurait
public plus tard en grec. L'historien juif Josephe, il est
vrai, a compose sa Guerre juive dans sa langue pater-
nelle, puis il 1'a traduite en grec pour les Remains.
Mais un precede semblable est moins naturel de la part
d'un apotre, et il est plus vraisemblable que la traduc-
tion grecque du premier Evangile est d'une autre main
que celle de saint Matthieu.

III. PLAN ET ANALYSE. — Bien que les indications
chronologiques soient nombreuses dans le recit de
saint Matthieu, les critiques admettent gen^ralement
aujourd'hui que, sauf pour 1'enfance et la passion de
Jesus, le premier evangeliste n'a pas suivi 1'ordre chro-
nologique des evenements. Dans le ministere public,
il groupe les faits et les discours par ordre d'affinite et
les dispose de facon a atteindre plus directement le but
special qu'il se proposait. Les donnees chronologiques
sont vagues et generates, et le narrateur relie ses recks
par la repetition continue de « alors », T<foe, « en ces
jours-la, "> etc. Le groupement des actes et des paroles de
Jesus, quoique systematique, n'est pas aussi logique et
aussi serre que le desireraient les lecteurs occideutaux.
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Aussi les critiques ne sont pas encore parvenus a trou-
ver et a proposer une division satisfaisante; beaucoup
des plans elabores exposent les idees de ceux qui les
ont construits plutot que celles de 1'evangeliste. La
marche generate est cependant simple et claire; elle
repond a celle de 1'histoire et comprend trois periodes,
plus ou moins longues et plus ou moins developpees dans
la narration de la vie de Jesus : 1° son enfance et sa
vie cache"e; 2° son ministere public; 3° sa vie souffrante
et glorieuse ou sa passion et sa resurrection. Seules les
subdivisions de la seconde periode ont ete diversement
comprises et presentees.

1° La premiere partie, i, 1-n, 23, sert comme d'intro-
duction a la vie de Jesus. Pour 1'enfance et la vie
cachee, saint Matlhieu suit une tradition differente de
celle de saint Luc. Voir Luc 2, col. 391. Son recit com-
mence par une genealogie, descendant d'Abraham a
Jesus et partagee en trois series egales de generations,
I, 1-17. Voir t. in, col. 166-168. II raconte ensuite la
naissance virginale du fils d'Abraham et de David, r,
18-n, 1, la venue des mages a Bethlehem, n, 2-12, la
fuite en Egypte, n, 13-15, le massacre des innocents,
n, 16-18, et le retour a Nazareth, n, 19-23. Pour 1'agen-
cement des faits de 1'enfance de Jesus par la combinai-
son des deux recits de saint Matthieu et de saint Luc,
voir t. in, col. 1441-1445.

2° La deuxieme partie, in, 1-xxv, 46, qui concerne le
ministere public de Jesus, se subdivise naturellement
en trois sections. — lre section, la preparation et les
preliminaires du ministere public, in, 1-iv, 11. Ellc
comprend trois faits : 1° la predication de Jean-Baptiste,
in, 1-12; 2° le bapteme de Jesus par son precurseur, HI,
13-17; 3° la tentation du Sauveur au desert, iv, 1-11. —
2e section, la predication de Jesus en Galilee, iv, 12-xvm,
35. Cette predication comprend trois groupes de recits,
qui en marquent les diverses phases et les progres:
ier groupe, les debuts de ce ministere, iv, 12-vn, 29.
Jesus se met a precher la penitence et la venue du
royaume des cieux en Galilee, iv, 12-17, et y choisit ses
premiers disciples, iv, 18-22. II parcourt tout le pays et
attire a lui les foules en guerissant les malades, iv, 23-
25. Devant la multitude accourue sur ses pas, il parle
sur la montagne. Le grand discours, rapporle par saint
Matthieu, v, 1-vn, 29, comprenant des elements qu-i se
retrouvent ailleurs et dans des situations differentes en
saint Marc et en saint Luc, ne semble pas avoir ete tenu
par Jesus d'un seul trait dans sa teneur actuelle. C'est
une sorte de discours programme sur la justice que
saint Matthieu a place au debut du ministere en Galilee
pour inaugurer la predication evangelique. Conforme-
ment a sa methode de grouper les faits et les ensei-
gnements analogues, saint Matthieu a insere dans la
trame d'un discours reel et primitif de Jesus des instruc-
tions etrangeres et en a fait une oeuvre composite,
assez bien organisee et tendant a son but. Cette con-
clusion ne resulte pas seulement de 1'analyse du dis-
cours lui-mdme, qui revele des additions a un theme
premier, elle se fonde encore sur la finale historique
du sermon sur la montagne : « Et il arriva que, quand
Je"sus eut acheve ces discours... » Le pluriel, TOU? X<5you?
TOUTOU;, indique vraisemblablement la pluralite des
enseignements reunis et groupes dans le grand discours
precedent. Cf. A. Robinson, The study of ttiefGospels,
Londres, 1902, p. 73-85; A. Loisy, Le discours sur la
montagne, Paris, 1904, p. 1-5. Voir t. m, 'col. 1449. —
2e groupe, la partie centrale de la predication en
Galilee, vni, 1-xni, 52. Les faits y sont reunis systema-
tiquement en deux recueils syme'triques, qui ont pour
theme une prophetic messianique, Matth., VIM, 17; xii,
17-21, et se terminent par un grand discours. Le
premier recueil comprend une serie d'actes par lesquels
le Messie montre sa souverainete, vm, 1-x, 42. On y
distingue onze faits : les guerisons du lepreux, vni,

1-4; du serviteur du centurion, vni, 5-13; de la belle-
mere de saint Pierre, vm, 14-17; les observations faites
a deux disciples, vni, 18-22; 1'apaisement de la tem-
pete, VIH, 23-27; la delivrance de deux demoniaques, vm,
28-34; la guerison d'un paralytique, ix, 1-8; la vocation
du publicain Matthieu et les paroles prononcees dans
sa maison, ix, 9-17; la guerison d'une femme malade
d'une perte de sang et la resurrection de la fille de
Jaire, ix, 18-26; la guerison de deux aveugles, ix, 27-31;
celle d'un possede muet, ix, 32-34; tous ces miracles
attestaient la bonte et la puissance de Jesus, ix, 35. Sa
compassion pour les foules sans pasteur 1'amene a
choisir des apotres, ix, 36-x, 4, a qui il trace, dans un
assez long discours, les devoirs et les resultats de leur
mission, x, 5-42. Le second recueil contient surtout
des paroles ou sentences dans lesquels le Messie mani-
feste sa sagesse, xi, 1-xni, 52. Nous y trouvons d'abord
une serie d'enseignements divers, provoques par des
faits particuliers : le temoignage sur la personne et
1'ceuvre de Jean-Baptiste a 1'occasion de 1'ambassade quo
le precurseur prisonnier envoie a Jesus, xi, 1-19; les
maledictions adressees aux villes incredules de la Galilee
et 1'appel consolant aux ames de bonne volonte, xi, 20-
30; deux episodes sabbatiques : celui des apotres qui
froissent des e"pis et celui de la guerison de 1'homme
dont la main e"tait dessechee, XH, 1-14; la douceur du
Messie predite par Isai'e, xn, 15-21; la refutation du
blaspheme des pharisiens qui accusent Jesus de chasser
les demons au nom de Beelzebub, XH, 22-37; la repro-
bation des scribes incredules qui reclament un signe,
xii, 38-45; a 1'occasion de la venue de sa mere et de
ses freres, Jesus revele quelle sera sa famille spirituelle,
xii, 46-50. Le recueil se termine par la manifestation
de la nature et des progres du royaume des cieux en
sept paraboles de la semence, de 1'ivraie, du grain de
seneve, du levain, du tresor, de la perle et du filet, xirr
1-52. Vraisemblablement ces paraboles n'ont pas £te
prononcees en meme temps; la contexture du discours,
entrecoupe d'explications et d'interrogations, le laisse
deviner. C'est 1'evangeliste qui les a r^unies au moment
de sa predication ou Jesus a inaugure ce genre parti-
culier d'enseignement qui est a la portee des ames de bonne
volonte, mais qui reste inintelligible pour les adversaires
du royaume. — 3e groupe, les dernieres excursions en
Galilee, xm, 53-xvm, 35. Visite a Nazareth, xin, 53-58;
sentiment d'Herode tetrarque de Galilee au sujet de
Jesus et meurtre de Jean-Baptiste, xiv, 1-12; Jesus
se retire dans le desert ety multiplie les pains, xiv, 13-
21; il marche sur les eaux, apaise la tempete sur le lac
et fait de nombreuses guerisons a Genesareth, xiv, 22-
36; des scribes et des pharisiens de Jerusalem discutent
sur les purifications exterieures et Jesus instruit ses
apotres a ce sujet, xv, 1-20; Jesus, etant alle au pays de
Tyr et de Sidon, y guerit la fille d'une femme chana-
neenne, xv, 21-28; revenu sur les bords du lac de Gene-
sareth, il multiplie une seconde fois les pains, xv, 29-
39; il discute avec les pharisiens et les sadduceens et
met ses disciples en garde centre le mauvais levain
des pharisiens, xvi, 1-12; a Cesaree de Philippe, il
annonce a Pierre, qui avait reconnu sa divinite, ses
prerogatives futures et il predit aux siens sa mort et sa
resurrection, xvi, 13-23; il leur recommande 1'abne-
gation, xvi, 24-28; il est transfigure, xvii, 1-13; guerison
d'un lunatique, xvii, 14-20; nouvelle prediction de la
passion et de la resurrection, xvn, 21-22; a Caphar-
naiim, Jesus paie le didragme, xvn, 23-26. Cette serie
de faits aboutit a un grand discours, xvm, 1-35. Le
Sauveur y donne aux disciples une lecon d'humilite,
leur signale la gravite du scandale, prononce la parabolc
de la brebis perdue, traite de la correction fraternelle, et
pour repondre a une question de saint Pierre sur le
pardon des injures, propose la parabole du serviteur
qui doit a son maitre. Les parties de ce discours ne
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s'enchainent pas logiquement; plusieurs se retrouvent
en saint Marc et en saint Luc au meme moment, mais
dans des occasions differentes. Le discours est done
probabJement forme, comme les precedents, de mor-
ceaux divers, dont le caractere collectif serait encore
indique par la formule plurielle de la transition, xix,
1. — 3e section, Jesus quitte la Galilee et se dirige par
la Peree vers Jerusalem, xix, 1-xx, 34. Le debut de cette
section est nettement marque dans 1'Evangile. Aban-
donnant definitivement le pays de Galilee qu'il avait
evangelise jusqu'ici, Jesus passe le Jourdain; il guerit
des malades, discute avec les pharisiens sur 1'indisso-
lubilite du mariage et recommande a ses disciples la
virginite, xix, 1-12; il benit les petits enfants, xix, 13-
15; il s'entretient avec un jeune homme riche et expose
a ses disciples les dangers des richesses et les avanlages
du renoncement, xix, 16-30; il prononce la parabole
des ouvriers envoyes a la vigne, xx, 1-16; il annonce en
secret aux seuls apotres sa passion et sa resurrection,
xx, 17-19; il reponda la demande indiscrete de la mere
de Jacques et de Jean, xx, 20-28, et enfin il guerit deux
avcugles a Jericho, xx, 29-34.

3° La troisieme partie, xxi, 1-xxvin, 20, raconte la
passion et la resurrection plusieurs fois predites. On
peut la subdiviser en trois sections. — 1™ section, xxi,
1-xxv, 46. Elle renferme une serie de faits detaches, qui
se produisent dans les premiers jours de la derniere
semaine : 1'entree triomphale de Jesus a Jerusalem et
1'expulsion des vendeurs du temple, xxi, 1-17; la male-
diction du figuier sterile, xxi, 18-22; 1'interrogation
faitea Jesus par les membres du sanhedrin, xxi, 23-27;
la parabole des deux fils, xx/, 28-32; celle des vignerons,
xxi, 33-46; celle des noces du fils du roi, xxn, 1-14;
Jesus refute les pharisiens et les herodiens, qui le
questionnent au sujet de 1'impot, xxn, 15-22; puis les
sadduceens a propos de la resurrection, xxn, 23-33;
les pharisiens reprennent roffensive et un docteur
interroge Jesus sur le premier des commandements,
xxn, 34-40; le Sauveur reduit tous les pharisiens au
silence sur le Messie, fils de David, xxn, 41-46. S'adres-
sant ensuite a la foule et a ses disciples, il blame
severement les scribes et les pharisiens et les maudit,
xxin, 1-39. Sortant du temple et interroge par ses dis-
ciples, il leur fait, au sommet du mont des Oliviers, un
grand discours sur ce qui arrivera entre sa mort et sa
seconde venue, sur la ruine de Jerusalem et sur la fin
du monde, xxiv, 1-41; il y ajoute des conseils de vigi-
lance, xxiv, 42-51, qui sont suivis de la parabole des
dix vierges, xxv, 1-13, de celle des talents, xxv, 14-30, et
de la description du jugement dernier, xxv, 31-46. Ce
discours semble encore forme de morceaux differents,
groupes par 1'evangeliste, comme 1'insinue de nouveau
le pluriel : « tous ces discours, » xxvi, 1. — 2e section,
la passion, xxvi, 1-xxvii, 66. Jesus annonce aux disciples
qu'il sera crucifie deux jours plus tard, xxvi, 1, 2; les
sanhedrites trament sa mort, xxvi, 3-5; a Bethanie, une
femme pecheresse oint Jesus, xxvi, 6-13; Judas trahit
son maitre, xxvi, 14-16; preparatifs de la Paque et la
derniere cene, xxvi, 17-29; prediction du reniement de
Pierre, xxvi, 30-35; 1'agonie a Gethsemani, xxvi, 36-46;
Jesus est arrete et conduit devant le sanhedrin, xxvi,
47-t58; triple reniement de Pierre, xxvi, 69-75; Jesus
conduit a Pilate, xxvii, 1-2; desespoir de Judas, xxvii,
3-10; comparution de Jesus devant Pilate, xxvii, 11-26;
Hvre aux soldats, Jesus est mene au Calvaire et y est
crucifie, xxvii, 27-44; circonstances de sa mort, xxvii,
45-56; sa sepulture et une garde est placee au tombeau,
xxvii, 57-66. — 3e section, la resurrection, xxvm, 1-20.
Jesus ressuscite apparait aux femmes qui venaient visi-
ter son tombeau, xxvm, 1-10; les pr£tres juifs repandent
le faux bruit que les disciples, apres avoir soudoye les
gardes, ont enleve de nuit le corps de leur Maitre,
xxvm, 11-45; Jesus apparait aux onze en Galilee et les

envoie precher et baptiser dans le monde entier, xxvm,
16-20.

IV. DATE. — Les critiques sur ce point sont en desac-
cord parce que les temoignages des Peres ne sont pas
convergents et qu'on tire des conclusions differentes des
criteres internes. — 1° Donnees patrisliques. — Le sen-
timent general des anciens est que 1'Evangile de saint
Matthieu a ete compose le premier des quatre recits
evangeliques. S. Irenee, Cont. hser., in, 1, t. VH,
col. 844; Clement d'Alexandrie, cite par Eusebe, H. E.,
vi, 14, t. xx, col. 552; Origene, In Matth., torn, i, t. xm,
col. 829, qui invoque la tradition ariterieure; Eusebe,
H. E., in, 24, t. xx, col. 265; S. Epiphane, Hser. LI, 5,
t. XLI, col. 393; S. Jerome, De vir. ill., 3, t. xxin, col. 613;
S. Augustin, De consens. Evangelist., i, 2, t. xxxiv,
col. 1043; S. Jean Chrysostome, In Matth. Horn, iv, 1,
t. LVII, col. 39. De cette premiere donnee Ton pourrait
deduire approximativement la date du premier Evan-
gile par comparaison avec celle du second. Voir MARC 2,
col. 737. Quelques-uns de ces Peres, Eusebe, loc. cit.,
ajoutent que saint Matthieu a redige son Evangile avant
de quitter la Palestine pour aller convertir les pai'ens.
Or des critiques d'ecoles et de tendances differentes
flxent cette date a 1'an 42. Voir col. 875. Mais saint Ire-
nee, Cont. hser., in, 1, t. vn, col. 844-845, tout en pla-
cant 1'Evangile de saint Matthieu en tete des quatre Evan-
giles canoniques, semble reculer la date de sa composi-
tion a 1'epoque ou saint Pierre et saint Paul se trouvaient
ensemble a Rome : 'O JASV Sr; MaiOatoi; ev TOT? 'Egpou'ot;
TVJ ISta SiaXIxtw adroiv xa\ ypa^rjv e^vsyxsv EvayyeXto'j,
toO HeTpoy x«\ -co\5 IlayXou Iv cPa>[r>) £iiaYyeXt?o[/.£vwv xa\
6e[ji.eXtouvTwv TYJV 'ExxXriff^av. II semble reporter aussi
la redaction du second Evangile apres la mort de ces
deux Apotres. Voir MARC, col. 737. Or saint Pierre et
saint Paul n'ont pu se trouver ensemble a Rome qu'apres
1'an 61. La composition du premier Evangile serail done
posterieure a cette derniere date. Par suite, il s'est pro-
duit parmi les critiques qui tiennent compte de la tra-
dition deux courants d'opinion. Les uns se rangent a
1'autorite, selon eux decisive, du temoignage de saint
Irenee, qui est bien fonde et n'a jamais ete expresse-
ment contredit, et ils reculent la composition de saint
Matthieu a 1'epoque du commun sejour de saint Pierre
et de saint Paul a Rome, entre 61 et 67. Les autres sui-
vent la majorite des Peres et s'efforcent de concilier
avec leur sentiment le temoignage divergent de saint Ire-
nee. Quelques-uns ont pense que saint Irenee indiquait
la date de la version grecque du texte arameen de saint
Matlhieu. Mais cette interpretation est contraire aux pa-
roles de 1'eveque de Lyon qui dit expressement que saint
Matthieu a redige son recit evangelique dans 1'idiome des
Hebreux. Quelques autres ont fait remarquer avec plus
de vraisemblance que le genitif absolu, TOU Illtpou xai
row IIau)ioy Iv "Pwjjnr) euayyeTit^ofxevfov xai OejxeXtoiJVTWv
de la phrase d'Irenee ne signifiait .pas la simultaneity
des travaux du premier evangeliste et des deux apotres
Pierre et Paul, mais seulement la difference des lieux
(Palestine et Rome) et de la nature (ecrit et predication
orale) de leurs travaux. D'ailleurs le texte de 1'eveque de
Lyon nous est parvenu incomplet et en mauvais etat. La
premiere phrase, qui n'est conservee qu'en latin, est
inachevee et ne presente pas un sens clair. La phrase
grecque concernant saint Matthieu, la suit immediate-
ment et contient un xavi qui ne repond rien de ce qui
precede. II y aurait done un membre de phrase a sup-
pleer. Le P. Comely propose : ta vn' autoC x?ipu<Tff<5|J.£va
eypa'ie >ca\... Ces mots etabliraient un contraste entre le
premier evangeliste qui a redige par ecrit sa predica-
tion et les deux suivants qui ont ecrit d'apres saint Pierre
et d'apres saint Paul. Quoi qu'il en soit, il semble qu'on
ne puisse pas tirer d'uo texte obscur et imparfait une
conclusion ferme et certaine. Cf. A. Camerlynck, Saint
Irenee et le canon du N. T.t Louvain, 1896, p. 27-31. —
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2° Criteres internes. — Sans parler des tendances ebio-
nites et judaisantes, que Baur avait era remarquer dans
le premier Evangile et qui lui faisaient retarder la com-
position de cet eerit jusqu'aux annees 130-134, sous le re-
gne d'Adrien, Jiilicher, Elnleitung in das N. T., 3e et
4« edit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 241-243, fixe la date
du premier fivangile aux environs de 1'an 100. Dans la pa-
rabole des noces royales, la vengeance du roi qui envoie
son armee pour tuer les invites qui avaient extermine ses
serviteurs et pour bruler leur ville, xxn, 7, suppose rea-
lisee la ruine de Jerusalem par les Romains et nous re-
porte a une date posterieure a 70. Le retard du maitre et
de 1'epoux, xxiv, 48; xxv, 5, suppose aussi une longue at-
tente de la parousie, et 1'expression:«jusqu'aujourd'hui,»
xxvii, 8; xxvui, 15, un intervalle considerable ecoule entre
le recit et les faits racontes. L'evangelisation du monde
pai'en, xxvm, 18-20; cf. x, 23; 1'annonce des persecutions
des apotres de la part des puissances terrestres, x, 17-19;
le souci de ne donner aux Romains aucune occasion de
scandale, xvii, 26; le role prete a Pilate et a sa femme du-
rant la passion, xxvii, 11-24, 58, nous reportent au regne
de Domitien, durant lequel la communaute chretienne
avait interSt a montrer son impartialite politique. D'au-
tre part, la predication apostolique par le monde entier
et la formule trinitaire du bapteme, xxvm, 19, ne con-
viennent guere au ier siecle. Enfin la tendance de saint
Matthieuestfranchementcatholique; 1'Eglise, pour lui, est
une societe fortement organisee, xvi, 18,19; xvm, 15-18,
qui dispense les biens celestes et qui exige la .pratique
des oauvres en vue de la recompense, xxv, 31-46. Le ca-
tholicisme ainsi constitue nous eloigne de la tradition
primitive et nous reporte a une epoque deja tardive. On
voit aisement le caractere tendancieux de ces argu-
ments, qui placent dans la realite de 1'histoire ce que
I'^vangeliste raconte comme prediction de Jesus et condi-
tions futures de 1'Eglise fondee par Jesus-Christ. Une
telle maniere de raisonner est aussi defectueuse que celle
de Baur et de 1'ecole de Tubingue. — D'autres critiques,
avec B. Weiss et A. Harnack, fixent la date de 1'Evangile
de saint Matthieu aux annees 70-75, qui suivent imme-
diatement la ruine de Jerusalem. Ils s'appuient sur la
parabole des noces deja citee et disent que le passage,
xxii, 7, manifeste 1'incendie de Jerusalem comme un
fait accompli. Ils s'appuient surtout sur la proximite
maintenue entre cette catastrophe et la seconde venue
de Jesus. La transition : euOlw; 8s. [XSTOC TTJV faifyiv TWV
ripLsptov ixssvwv avec la description des signes precurseurs
de la parousie, xxiv, 29, rattache le recit a 1'epoque qui
suit immediatement la catastrophe, alors qu'on n'avait
pas encore eu le temps de se convaincre que les deux
faits n'auraient pas lieu consecutivement. Mais precise-
ment cette circonstance produit chez d'autres critiques
1'impression que ce recit a ete redige avant la destruction
de Jerusalem. Un ecrivain posterieur aurait, selon eux.
plus expressement marque 1'intervalle qui devait exister
entre les deux evenements. Quelle que soit d'ailleurs
Interpretation qu'on en donne, les deux passages invo-
ques ne suffisent pas a prouver la composition du
premier Evangile apres 1'an 70. — Tous les critiques
moderes pensent que saint Matthieu a ecrit avant 70. Ils
apprecient differemment les temoignages patristique^ et
les criteres internes et ils s'ecartent les uns des autres
dans la fixation d'une [date-approximative. M»r Batiffol,
Six tefons sur les Evangiles, 2e edit., Paris, 1897, p. 51,
se rallie a saint Irenee et place la composition du
premier Evangile dans la periode 65-70. Zahn, Einlei-
tung in das N. T., 2« edit., Leipzig, 1900, t. n, p. 163, suit
la me"me voie et indique les annees 61-66. Godet, Intro-
duction au N. T., Paris et Neuchatel, 1898, t. n, p. 245-
249, aboutit a la conclusion que le premier Evangile date
de 60 a 66. A. Schaefer, Einleitung in das N. T., Pader-
born, 1898, p. 199, s'arrete aux annees 50 du 51. Le
P. Comely, Introductio specialis in singulos N. T. libr,os

Paris, 1886, p. 76-80, accorde un plus grand intervalle,
entre 40 et 50. J. Belser, Einleitung in das N. T., Fri-
bourg-en-Brisgau, 1901, p. 30-32, se rallie categorique-
ment a 1'ancienne opinion et adopte la date de 41-42.
Voir t. ii, col. 2062.

V. LIEU DE LA. COMPOSITION. — Tous les Peres qui ont
parle de la composition du premier Evangile par saint
Matthieu, de la date et du but de sa composition, ont
affirme que saint Matthieu 1'avait redige en hebreu pour
les Hebreux et avant de quitter la Palestine pour aller
evangeliser d'autres contrees. II en resulte done que le
premier Evangile a ete redige en Palestine. La plupart
dss critiques modernes acceptent les donnees de la tra-
dition et pensent que c'est a Jerusalem me'me que 1'apo-
tre a ecrit. Quelques critiques ont voulu conclure des
mots rapav TOU "lopSavou, xix, 1, que 1'auteur placait la
Judee de 1'autre cote du Jourdain et que par consequent
1'Evangile de saint Matthieu avait ete redige sur Ja rive
orientale de ce fleuve, a 1'epoque ou les Chretiens avaient
d6ja quitte Jerusalem et s'etaient refugies a Pella, c'est-
a-dire vers 66. Mais cette conclusion est peu vraisem-
blable. En effet, le point de depart du voyage de Jesus est
la Galilee et son terme les confins de la Judee en pas-
sant au dela du Jourdain. On concoit difficilement qu'un
Juif, ecrivant a Test du Jourdain, ait designe de cette
facon la Judee elle-meme, qui se trouvait pour lui a
1'ouest du fleuve, puisque c'etait le langage recu chez
ses compatriotes de designer par cette expression la rive
orientale du Jourdain. Saint Malthieu a done employe
le langage ordinaire et dit, comme on 1'entend genera-
lement, que Jesus etait alle de la Galilee en Peree. Pour
interpreter autrement son recit, il faudrait prendre
uspocv TOU 'lopSavoo comme une apposition a etc TOC opta
TYJ? 'louSata?. Cf. Zahn, Einleitung in das N.r T., t. H,
p. 297, 308. M8r Batiffol, Six lemons sur les Evangiles,
p. 49-50, admettant que Matthieu, « juif de race, helle-
niste de culture et d'esprit, a ecrit son Evangile pour
des Chretiens d'un pareil esprit, » et remarquant dans
cet Evangile des paroles severes contre les scribes,
conclut : « Aussi n'est-ce point a Jerusalem que nous
imaginerions que 1'Evangile selon saint Matthieu a ete
redige, et volontiers penserions-nous qu'il a pu etre
redige en Syrie, par exemple a Antioche. » La determina-
tion du but et des destinataires du premier Evangile que
nous allons faire, d'apres la tradition, nous montrera s'il
y a des motifs sufflsants de ne pas tenir compte de cette
tradition au sujet du lieu de la redaction du recit et
d'imaginer quelque hypothese contraire.

VI.PESTINATAIRES. —1° Donnees patristiques. — Aussi
haut que nous puissions remonter dans la tradition
ecclesiastique, nous constatons que 1'Evangile de saint
Matthieu est presente comme destine aux Juifs. Saint
Irenee, qui, le premier des Peres, parle du but et de la
destination de cet ecrit, affirme categoriquement: To
xaia MortQaiov syayYEAtov Trpbc 'IovSa:'ov; ifpa.yr\,
Fragm., xxix, t. vn, col. 1244. Les paroles qui suivent
sont, il est vrai, interpretees par quelques critiques
dans un sens apologetique; selon l'ev£que de Lyon, dit-
on, saint Matthieu se proposait de prouver aux Juifs
non encore Chretiens que Jesus etait le Messie, fils de
David, qu'ils attendaient. Voir plus loin. Mais on peut
penser que par ce nom de « Juifs » aussi bien que par
celui d'« Hebreux », Cont. hser., in, 1, ibid., eol. 844,
saint Irenee designait les judeo-chretiens de Palestine,
comme 1'ont fait les autres ecrivains ecclesiastiques.
Origene, en effet, ne laisse la-dessus place a aucun
doute. II a appris par la tradition que saint Matthieu a
destine son Evangile -rot? aub 'louSaVujxou w<jTe-j(Ta<ytv,
Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 581; In Matth., torn. I,
t. XIH, col. 829; -roT? 'Egpat'ot?... TOI? Ix Trepcro^Tic w<r-
teuoyaiv. In Joa., torn, vi, 17, t. xiv, col. 256; cf. ibid.,
praef., 6, col. 29. Eusebe, H. E., in, 24, t. xx, col. 265,
presente comme resultat de ses recherches et comme
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le resum£ de la tradition anterieure cette donnee : Ma-
T&atoc [A£v yap itp6Tepov 'ESpafoK xvipyijac, w; r'fxsXXEv
£9' iripoy; Uvat itatpfw yXtoTTY) ypa??) itapaSoy? to xaT*
<XUTOV Eyayys'Xeov TO XstTtov TYJ autou itapouaia TOUTOI;>
aq>* a>v eerrEXXsTO, 8ia TTJC ypatpy]? aTrorcXripoy. Saint Je-
rome fait echo a Eusebe : Matthasus primum in Ju-
daea propter eos qui ex circumcisione crediderunt
Evangelium Christi composuit. De vir. ill., 3, t. xxm,
col. 613. Ob eorum vel maxime causam, qui in Jesum
crediderant ex Judseis, et nequaquam legis umbram,
succedente Evangelii veritate, servabant. In Matth.,
prol., t. xxvi, col. 18. Saint Jean Chrysostome, In
Mallh. Horn, i, 3, t. LVII, col. 17, repete les memes
renseignements, et saint Gregoire de Nazianze, Carm.,
i, 12, t. xxxvn, col. 474, dit d'un mot que saint Matthieu a
ecrit pour les Hebreux les miracles du Christ. Cf.Cosmas
Indicopleustes, Topogr. christ., 1. "V,t. LXXXVIII, col. 286.
Tous les commentaleurs catholiques et beaucoup de
protestants ont accepte le temoignage de la tradition
ecclesiastique et 1'ont confirme par des arguments tires
du premier Evangile lui-meme.

2° Criteres internes. — Du contenu de ce livre, en
effet, on peut conclure qu'il etait destine a des lecteurs
d'origine juive, habitant la Palestine et deja convertis a
I'Evangile. Si 1'auteur avait ecrit pour des paiens et non
pour des Juifs, il procederait autrement, il insisterait
sur d'autres points et il ne montrerait pas par la reali-
sation des propheties de 1'Ancien Testament que Jesus
est le Messie attendu des Juifs et le fils de David, D'ail-
leurs, il ne juge pas necessaire d'expliquer a ses lec-
teurs des usages juifs dont saint Marc et saint Luc par-
lent differemment a leurs lecteurs d'origine pai'enne.
Ainsi il mentionne sans explication les ablutions
judai'ques, xv, 1, 2; cf. Marc., vii, 3, 4; ie jour des
azymes, xxvi, 17; cf. Marc., xiv, 12; Luc., xxn, 7; il
parle du lieu saint, xxiv, 15; de la sainte cite, iv, 5;
.xxvii, 53. II met les gentils sur la meme ligne que
les publicains, xvm, 17. D'autre part, comme il rap-
pelle les paroles les plus dures que Jesus ait pronon-
cees contre les scribes et les pharisiens hypocrites,
xxm, 1-4, 15-31, il ne peut guere s'adresser aux Juifs
non convertis. Enfin, il envisage ses lecteurs comme des
croyants; il leur parle du royaume de Dieu et de 1'Eglise
comme a des inities qui le comprendront. En resume
done, il s'adresse a des judeo-chretiens, et puisqu'il
ecrivait en arameen, a des judeo-chretiens qui compre-
naient cette langue, par consequent non a des helle-
nistes qui parlaient grec, mais bien aux Juifs convertis
<le la Palestine. Si quelques mots hebreux, comme
Efj.jj.avoy'YjX, I, 23; FoXyoOx, xxvii, 33; -?|Xe\, iF|Xei, XEJ/.OC
<ra6ax9ave'5 xxvii, 46, sont traduits; si Haeeldama n'est
pas nomme sinon dans sa traduction grecque : dypbc
atjxaTo;, xxvii, 8, on peut penser que ces explica-
tions sont dues au traducteur grec du texte arameen.
11 en serait de meme du nom grec nkpoc, employ^
au lieu de 1'arameen Cephas pour designer saint
Pierre.

VII. BUT. — 1° Tous les exegetes sont d'accord pour
reconnaitre, au moins d'une fafon generale, que le pre-
mier evangeliste a voulu principalement demontrer que
Jesus etait le Messie, fils de David, attendu des Juifs.
Ils s'appuient a la fois sur le temoignage des Peres et
sur le caractere general de I'Evangile de saint Matthieu.
Saint Irenee ne se borne pas a dire que saint Matthieu
a ecrit pour les Juifs; il ajoute dans quel but : OyTot
{les Juifs) yap eitEOyjiouv Ttavu a^dBpa sx
XpKrrov d S£ MarOatot xa£ ETI jiaXXov <rcpoSpoT£pav
TTJV TOtauTyjv E7«6u[jn'av 7iavTo:'(oc £<nr£ySe TrXripoy
naps^etv auToti, u>? eiVj 4x ont£p(tato? Aa6t'S 6 Xptarof Stb
xaf arcb t^s ysvEo-Ew; aurou T,P£<XTO. Fragm., xxix, t. vn,
col. 1244. Saint Chrysostome, In Matth. Horn. 11, 3,
t. LVII, col. 17, repete la mSme chose : Aia &r\ TOUTO 6
y.£v Moc-Gafo?, ate 'E^pac'ot; ypa<fcov, o-jcev "Xeov

8et|at, :q 6'-t aTtb 'Agpaaji. xat Aau\S r^v... ouSsv yap
ave^rays T^V 'louSaiov, w? TO |xa9£tv autov OTI TOU 'A6paa(ji.
xa\ TOU AautS sxyovos TIV 6 Xpt<TTo;. Theophylacte, Enar-
rat. in Ev. Matth., praef., t. cxxin, col. 145, et Euthy-
mius, Comment, in Matth., t. cxxix, col. 113, repro-
duisent la m6me pensee que saint Chrysostome, dont
ils dependent. Le caractere du premier Evangile repond
bien au but de son auteur. Ce n'est pas, en effet, une
biographic complete de Jesus. On y Jrouve, il est vrai,
une esquisse de la vie du Sauveur et un sommaire de
sa predication. Mais les fails et les discours y sont grou-
pes en vue d'une these a demontrer. L'auteur veut ma-
nifestement prouver que Jesus, dont il raconte 1'histoire
et dont il expose les renseignements, est le Messie pro-
mis au peuple juif, qu'il faut croire a sa parole et
adherer a sa doctrine. C'est pourquoi non seulement
il debute, ainsi que le remarquait saint Irenee, par la
genealogie davidique du Christ, mais surtout il dispose
son recit de maniere a faire ressortir dans la vie et la
predication de Jesus la realisation continuelle de pro-
pheties messianiques. De la, son souci constant de citer
1'Ancien Testament et de montrer dans les evenements
1'accomplissement des oracles divins, en amenant les
citations par des formules expressives, 1,22; H, 15,17,23;
iv, 14; xxvn, 9, etc. De la encore sa preoccupation de
signaler en Jesus toutes les prerogatives de roi, de le-
gislateur, de thaumaturge, de prophete et de souverain
pretre, que les ecrivains de 1'ancienne alliance ont
attributes au Messie.

2° Tout en restant d'accord au sujet du but principal
du premier Evangile, les exegetes modernes ont suivi
des voies un peu divergentes, lorsqu'ils ont tente de
determiner avec plus de precision la fin que se propo-
sait saint Matthieu. Quelques-uns ont pense que 1'apotre,
en prouvant que Jesus etait le Messie attendu, avait un
but directement apologetique et polemique. II s'adres-
sait a ses coreligionnaires demeures juifs et non encore
convertis au christianisme en vue de les convaincre de
la nature messianique de Jesus et en mdme temps de
repondre aux calomnies que le sanhedrin avait repan-
dues dans le public sur le compte du Sauveur, dont les
disciples auraient enleve le corps du tombeau pour
faire croire a sa resurrection. Aberle, Einleitung in
das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877, pi 20-32, a spe-
cialement insist^ sur cette consideration qui, prise iso-
lement, parait exageree et se concilie difficilement -avec
les reproches severes que le premier Evangile reproduit
frequemment contre les Juifs. Aussi la plupart des cri-
tiques ont-ils, avec raison, attenue les vues propres
d'Aberle, et sans nier toute fin apologetique et pole-
mique contre les Juifs incredules, ils ont mis 1'accent
sur le but dogmatique du recit de saint Matthieu. Tout
en prouvant, en faveur des Juifs convertis, que Jesus
de Nazareth etait reellement le Messie predit et attendu,
cet ecrit d'instruction dogmatique avait une pointe
offensive contre les Juifs demeures incredules. Saint
Matthieu, en effet, en etablissant principalement que
Jesus avait realise les propheties messianiques et fonde
sur terre le royaume messianique predit, mais un
royaume spirituel et noh pas temporel comme les Juifs
1'esperaient, voulait en outre expliquer que neanmoins
il n'y avait pas lieu de s'etonner si les chefs de la na-
tion juive et la plus grande partie du peuple n'avaient
pas reconnu en Jesus le Messie et 1'avaient, au con-
traire, persecute et mis a mort. Pour cela, tout en de-
crivant le veritable Messie et son oauvre, il raconte dans
tout le cours de son recit la longue opposition des
scribes et des pharisiens contre le Sauveur. C'est done
par aveuglement volontaire et coupable qu'ils n'ont pas
reconnu en Jesus le Messie qu'ils attendaient. De la
sorte, le but du livre n'etait pas exclusivement didac-
tique; saint Matthieu visait a convaincre les Juifs in-
credules de leur erreur et a les en tirer, s'il etait
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possible, par la constatation de la realisation des pro-
pheties messianiques. « Son livre a un cachet plus juif
que les trois autres. On dirait que 1'auteur y adresse au
peuple infidele la sommation derniere de s'incliner de-
vanl le Messie meconnu, et comme 1'ultimatum terrible
qui precede Pheure de la mine definitive. » M9r Le
Camus, La vie de N.-S. Jesus-Christ, 6e edit., Paris,
1901, t. I, p. 27.

Le caractere particulier de la redaction primitive de
1'Evangile de saint Matthieu n'a pas -emp^che cet Evan-
gile, traduit en grec, d'etre utile a des lecteurs grecs,
soit aux Juifs hellenistes qui y trouvaient la confirma-
tion de leur foi, s'ils etaient deja convertis au christia-
nisme, ou des motifs de se convertir, s'ils etaient
demeures juifs de croyance, soit meme aux pai'ens con-
vertis qui y rencontraient 1'expose, fait sans doute a un
point de vue particulier, mais identique de fond; de la
catechese qu'ils avaient entendue de la bouche des
autres apotres.

VIII. STYLE DE I/EVA.NGILE GREG. — Le texte arameen
de saint Matthieu etant perdu, on ne peut rien dire des
caracteres de son style. Quant au texte grec, il presente
tine tellfe liberte d'allures, une si parfaite unite et des
particularites, deja signalees, qu'au jugement de la ma-
jorite des critiques, il n'est pas simplement I'oeuvre
d'un traducteur, mais bien un original grec. Pour
concilier les temoignages des Peres en faveur d'un ori-
ginal arameen et les arguments philologiques des cri-
tiques en faveur d'un original grec, on peut admettre,
comme nous 1'avons deja dit, que la traduction, exis-
tant deja au temps de Papias, a ete faite assez librement
pour etre mise a la portee des lecteurs grecs, tout en
reproduisant fidelement le fond de 1'ecrit arameen pri-
mitif. Quant aux qualites du style de cette version
grecque, on peut dire que, comparativement aux deux
autres synoptiques, 1'Evangile de saint Matthieu tient
le milieu entre la phrase simple, souvent lourde et pro-
lixe de saint Marc, et 1'elegance presque classique des
parties propres a saint Luc. II nous faut signaler en
outre en saint Matthieu un certain nombre de mots
caracteristiques et quelques tournures gr^mmaticales.
Appartiennent a son vocabulaire special les expressions
souvent repetees : (BafftXesa TWV oupavwv, trente-sept fois
employee; Ttatrip 6 eTtovpavto; ou 6 iv Tof; oupavot?, qu'on
rencontre vingt fois; uvvrsXeta TOU attovo?, cinq fois re-
produit; 'lepo^Xvfjta, partout usite, sauf xxm, 37, ou on
lit 'lepoyo-aXvJt/,; vitb? AavcS, sept fois repete. Des locu-
tions, rarement employees par saint Marc et saint Luc,
sont frequentes en saint Matthieu : avaywpeiv, dix fois;
pta6r|T£ij£iv, trois fois; ffVjjiSovXiov Xaf*,6av£tv, cinq fois;
3c<jTa£Eiv, deux fois; Taopo?, six fois; c<p65pa, sept fois et
toujours avec des verbes. Comme tournures speciales
nous citerons : Ttpocxuvecv, onze fois avec le datif de la
personne; p-/]9£tc, £pp£6*)> dix-huit fois; lYetpeuOat aitb;
T($T£ servant quatre-vingt-dix fois de transition. Ces par-
ticularites de style se rencontrent uniformement dans
tout le premier Evangile et sont ainsi un indice de
1'unite de 1'auteur. Elles rendent aussi peu vraisem-
folable 1'utilisation par 1'evangeliste de sources diffe-
rentes, au moins de sources grecques. Quant a la ques-
tion des sources ecrites du premier Evangile, voir t. n,
col. 2093-2098.

IX. BlBUOGRAPHIE. — /. INTRODUCTION. — Patrizi,
De Evangeliis,[\. 1, c. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p.l-
32; Danko, Historia revelationis divines N. T., Vienne,
1867, p. 263-273; H. de Valroger, Introduction histo-
rique et critique aux livres du N. T., Paris, 1861, t, n,
p. 21-47; Aberle, Einleitung in das N. T., edit. Schanz,
Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 20-40; Kaufcn, Einleitung
in die heiligen Schrift A. und N. T., 2« edit., Fribourg-
en-Brisgau, 1887, p. 384-402; Fouard, Saint Pierre et les
premieres annees du christianisme, Paris, 1886, p. 290-
303,531-535; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schrift

N. T., 6" edit., Brunswick, 1887, p. 187-196; R. Comely,
Introductio specialis in singulos N. T. libros, Paris,
1886, p. 15-80; Trochon et Lesetre, Introduction a
I'etude de I'j&criture Sainte, Paris, 1890, t. HI, p. 44-
74; H. J. Holtzmann, Einleitung in das N. T., 3« 6dit.,
Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 375-382; Trenkle, Einlei-
tung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 96-106;
A. Schsefer, Einleitung in das N. T., Paderborn, 1898,
p. 188-212; P. .Batiffol, Six lecons sur les Evangiles,
2e edit., Paris, 1897, p. 46-51; Godet, Introduction au
N. T., Paris et Neuchatel, 1898, t. n, p. 137-324; Juli-
cher, Einleitung in das N. T., 3e et 4e edit., Tubingue et
Leipzig, 1901, p. 236-249; Zahn, Einleitung in das N. T.,
2e edit., Leipzig, 1900, t. n, p. 252-334; J. Belser, Einlei-
tung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 24-55.

il, COMMENTATEURS. — 1° Peres. — Le commentaire
de Theophile d'Antioche, dont parle saint Jerome, De
viris, 25, t. xxiii, col. 643; Epist., cxxi, 6, t. xxrr,
col. 1020; Comment, in Mattn., prol., t. xxvi, col. 15,
est perdu. Celui qui a ete publie sous son nom par
M. de la Bigne, Bibliotheca SS. Patrum, Paris, 1575,
t. v, p. 169-192, par Otto, Corpus apolog., 1861, t. vin,
p. 278-326, et par Zahn, Forschungen zur Geschichte
des Neutestamentl. Kanons, 1883, t. n, p. 29-85, n'est
pas de lui; c'est une compilation, de la fin du v* siecle
environ, faite probablement dans le sud de la Gaule par
un Latin. Cf. Zahn, op. cit., 1884. t. in, p. 198-277; Har-
nack, dans les Texte und Untersuchungen, 1883, t. i,
fasc. 4, p. 97-176; Pitra, Analecta sacra, 1884, t. H, p. 624-
634,649-650; Hauck, dans Zeitschrift fur kirchI. Wissen-
chaft und kirchl. Leben, 1884, t. v, p. 561-568; Sanday,
dans les Studia biblica, Oxford, 1885, p. 89-101; Borne-
mann, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1888-1889,
t. x, p. 169-252. Origene, au temoignage de saint Jerome,
Comment, in Matth., prol., t. xxvi, col. 15, avait com-
pose sur 1'Evangile de saint Matthieu des scholies,
vingt-cinq homelies et un commentaire en 25 tomes. Ce
commentaire, compose a Cesaree apres 244, Eusebe,
H. E.} vi, 36, t. xx, col. 597, nous est parvenu en par-
tie : les tomes x-xvn, qui expliquent Matth., xnr, 36-
xxn, 33, existent en grec, t. xin, col. 886-1600; la suile,
Matth., xvi, 13-xxvn, 63, a ete conservee dans une tra-
duction latine, ibid., col. 1599-1800. De petits fragments
recueillis de divers cotes sont reproduits, ibid.,
col. 829-834. Saint Chrysostome a prononce 90 homelies
sur saint Matthieu, t. LVII, LVUI. Des fragments des
commentaires de saint Cyrille d'Alexandrie se trouvenl,
t. LXXII, col. 365-474. Cramer, Catena grsecorum
Patrum in N. T., Oxford, 1844, t. i, p. 1-257, a publie
des extraits d'autres commentaires grecs de saint Mat-
thieu. D'autres chaines sur saint Matthieu ont ete pu-
bliees par Possin, Toulouse, 1646, et par Cordier,
Toulouse, 1647. Voir t. n, col. 484. Sur des manuscrits
de la chaine de Nicetas d'Heraclee, voir Faulbaber, Die
Katenenhandschriften der spanischen JBibliotheken,
dans la Biblische Zeitschrift, Fribourg-en-Brisgau, 1903,
t. i, p. 367-398. — Dans 1'Eglise latine, saint Hilaire de
Poitiers, Com. in Evang. Matth&i, t. ix, col. 917-1078;
saint Jerome, Com. in Evang. Matthsei, t. xxvi,
col. 15-218; saint Augustin, De sermone Domini in
monte I. 11, t. xxxiv, col. 1229-1308; Quxst. Evang.
I. 11, t. xxxv, col. 1321-1332 (le Liber qusestionum XVII
in Matth., t. xxxv, col. 1365-1376, qui lui est attribue, est
tres probablement apocryphe). L'Opus imperfectum in
Matthseum, longtemps attribue a saint Chrysostome et
publie dans ses OZuvres, t. LVI, col. 611-946, est d'un
ecrivain latin, qui vivait a la fin du vi» siecle ou au
commencement du vne et qui etait un peu infecte
d'arianisme. Cf. Le pseudo-Chrysostome sur Matthieu,
dans la Revue augustinienne, 15 octobre 1903, p. 289-
313. Dom Morin, Anecdota Maredsolana, Maredsous,
1903, t. in, p. 135-145, a reeMite les Expositionculse in
Evangelium de saint Matthieu.
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2° May en age. — Chez les Grecs, Theophylacte, Enarrat.
in Ev. Matthaei, t. cxxm, col. 139-488; Euthymius,
Comment, in Matth., t. cxxix, col. -107-765; chez les
Latins, Bede, In Matthsei Evang. expositio, t. xcn,
col. 9-132; Raban Maur, Comment, in Matth., t. evil,
col. 727-1156; PaschaseRadbert, Expositio inMatthasum,
t. cxx, col. 31-994; S. Bruno d'Asti, Comment, in
Matth., t. CLXV, col. 63-314; Druthmar, Brevis exposi-
tio in Matth. Evangelistam, t. cvi, col. 1261-1504; Ru-
pert de Deutz, In Matth.. de gloria et honore filii ho-
minis, t. GLXVIII, col. 1307-1634; S. Anselme de Laon,
Enarratio in Matth., t. CLXII, col. 1227-1500; Albert le
Grand, In Matthseum, dans Opera, .Paris, 1893,1894,
t. xx, xxi, p. 1-336; S. Thomas, In Matthseum evange-
listam expositio, dans Opera, Paris, 1876, t. xix, p. 226-
268; Catena aurea in Matth. Evang., ibid., t. xvi,
p. 8-498.

3° Temps modernes. — 1. Catholiques. — Nommons
seulement les commentaires qui embrassent la Bible
entiere ou les quatre Evangiles, d'Erasme, de Denys
le Chartreux, de Maldonat, de Jansenius, de Corneille
de la Pierre, de Calmet, etc. A. Tostat a compose un
commentaire long et diffus, surtout theologique, dans
ses Opera, 13 in-f°, Cologne, 1613, t. IX-XH. Les prin-
cipaux commentaires de saint Matthieu publics au
xix6 siecle sont: Gratz, Kritisch-historicher Commen-
tar uber das Evangelium des Matthaus, Tubingue,
1821; P. Schegg, Evangelium nach Matthaus uber-
setzt und erklart, 3 in-S°, Munich, 1856-1858; 2« edit.,
1863; Arnoldi, Commentar zum Evangelium des hi.
Matthaus, Treves, 1856; Bisping, Erklarung des Evan-
geliums nach Matlhaus, Munster, 1864; Mac-Evilly,
Exposition of the Gospels, Dublin, 1876; Van Steen-
kiste, Commentarius in Evangelium secundum Mat-
thseum, 4 in-8o, Bruges,^ 1876; 3« edit., 1880-1882;
4e edit., 1903; Fillion, Evangile selon S. Matthieu,
Paris, 1878; Schanz, Commentar uber das Evangelium
des heiligen Matthaus, Fribourg-en-Brisgau, 1879;
Liagre, Commentarius in libros historicos N. T.,
Tournai, 1883, t. i, p. 1-531; Knabenbauer, Commenta-
rius in Evangelium secundum Matthseum, 2 in-8°,
Paris, 1892, 1893; Ceulemans, Comment, in Ev. sec.
Malthseum, Malines, 1899; Van Ongeval, In Matthseum,
Gand, 1900; Rose, Evangile selon saint Matthieu, Pa-
ris, 1904; Gutjahr, Das heilige Evangelium nach Mat-
thaus, Graz, 1904.

2. Protestants. — En outre des anciens commentaires
de Theodore de Beze el de Grotius, nommons : Olearius,
Observations sacrse in Evangelium Malthsei, Leipzig,
1713; Eisner, Commentarius critico-philologicus in
Evangelium Matlhsei, 1769; Kuinoel, Comment, in
libros historicos N. T., Leipzig, 1807, 1.I, Evangelium
Matthaei; Fritzsche, Quatuor Evangelia, Leipzig, 1826,
1.1, Evangelium Matthsei; Olshausen, Biblischer Com-
mentar uber sdmmtliche Schriften des N. T., Kcenis-
berg, 1830, t. i; Meyer, Kritisch-exegetisches Handbuch
uber das Evangelium des Matthaus, Goettingue, 1832;
2° edit., 1844; 6* edit., 1876; 8" edit., par Weiss, 1890;
9« edit., 1899; de Wette, Kurze Erklarung des Evange-
liums Matthdi, Leipzig, 1836; 4e edit., 1857; Baum-
garten-Crusius, Commentar uber das \Evangelium des
Matthaus, lena, 1844; Bleek, Synoptische Erklarung
der drei ersten Evangelien, edit. Holtzmann, Leipzig,
1862; Lange, Theologisch-homilet. Bibelwerk, 4e edit.,
Bielefeld, 1878; 5e edit., par Zockler; Abbott, The N. T.
with notes and comments, Londres, 1875, t. i, Matthew;
H. Lutterpth, Essai d'interpretation de quelgues par-
ties de I'Evangile selon S. Matthieu, Paris, 1860, 1864-
1867, 1876; B. Weiss, Das Matthdusevangelium und
seine Lucasparallelen, Halle, 1876; 2e edit., 1902; Keil,
Commentar uber das' Evangelium des Matthaus,
Leipzig, 1877; Nosgen, Evangelium Matth., Mark. u.
Luk., 2e edit., Munich, 1896; Zahn, Das Evangelium

des Matthaus, Leipzig, 1903; J. Wellhausen, Das Evan-
gelium Malthsei, Berlin, 1904.

E. MANGENOT.
MATTINA Leon, religieux benedictin de la con-

gregation du Mont-Cassin, ne a Naples, mort a Padoue
le 11 fevrier 1678. II avait fait profession de la regie de
saint Benoit a 1'abbaye de la Cava le 30 novembre 1648
et fut charge d'enseigner 1'Ecriture Sainte a 1'Universite
de Padoue. On a de lui : In libros Regum XLV dis-
sertationes, in-4°, Padoue, 1675. — Voir Ziegelbauner,
Hist, rei literariae ord. S. Benedicti, t. iv, p. 29; dona
Francois, JBibl. generate des e'crivains de I'ordre de
Saint-Benoit, t.. u, p. 223. B. HEURTEBIZE.

MAUDUIT Michel, theologien catholique francais,
ne en 1644 a Vire, en Normandie, mort a Paris le
18 Janvier 1709. Entre jeune dans la congregation de
1'Oratoire, il y enseigna, pendant un certain temps, les
humanites avec un grand succes. Dans une seconde
periode de sa vie, il se livra a la predication. Enfin il
s'adonna tout entier a 1'etude de 1'Ecriture Sainte et a
la composition de divers ouvrages, dont plusieurs sont
des commentaires de differentes parties de la Bible : ils
sont pleins d'erudition et montrent une grande connais-
sance du latin et du grec^Ce sont : Analyse des Epitres
de saint Paul et des Epitres canoniques, avec des
dissertations sur les endroits difficiles, 2 in-12, Paris,
1691, 1693 et 1702; Analyse de I'Evangile selon
I'ordre historique de la concorde, par ***, 3 in-12,
Paris, 1694; 4 in-12, Paris, 1703, et Rouen, 1710. Cet
important ouvrage a eu dans la suite de nombreuses
editions; nous ne citerons que celles de Malines,
9 in-12, 1821, et de Paris, 4 in-8°, 1843-1844; Analyse
des Actes des Apotres, 2 in-12, Paris, 1697. — Une
Analyse de I'Apocalypse, terminee avant la mort de
1'auteur, est demeuree manuscrite. Voir le Mercure
de France, mai 1709; Moreri, Dictionnaire historique,
a 1'article Mauduit; Ingold, Essai de bibliographie ora-
torienne, Paris, 1880-1882, p. 107. A. REGNIER.

MAUMAM (hebreu : Mehumdn; Septante : 'Ajjidtv),
le premier des sept eunuques du roi Assuerus. Esth., I,
10. On a rapproche- ce nom du perse Mehhum-van,
«. appartenant au grand Hum. » D'apres M. Oppert,
Commentaire du livre d'Esther, 1864, p. 20, c'est le
perse Vahumana, en persan Bahman, '( magnanime. »

MAUNOURY Auguste Francois, helleniste et exegete
franQais, ne le 30 octobre 1811, pres de Domfront (Orne),
dans une paroisse appelee Champsecret, mort a Seez, le
17 novembre 1898. II fit au petit seminaire de Seez de
tres bonnes etudes, a la fin desquelles ses maltres lui
dirent qu'il devait etre professeur a son tour. Son cours
de theologie acheve, il fut charge de la quatrieme.
Bientot, on lui confia la seconde; et en 1852, deja
auteur renomme, il montait dans la chaire de rhetorique
qu'il occupa vingt-deux ans. Vers 1866, M. 1'abbe Mau-
noury avait essaye sa plume aux commentaires de
1'Ecriture Sainte, et publie queiques explications de
I'Evangile, dans la Semaine catholique du diocese de
Seez. Ayant cesse d'enseigner en 1875, il se livra entiere-
ment aux etudes d'exegese. II s'attacha a saint Paul. Les
difficultes memes que presente le texte de 1'Apotre etaient
un attrait pour le vieil helleniste. II etait depuis un an
chanoine de la cathedrale, quand il commenca a publier
ses travaux sur les Epitres. II fit paraitre, en 1878, le
Commentaire sur I'&pitre de saint Paul aux Romains
(il dit dans la preface « qu'un peu de grec eloigne de la
Vulgate, que beaucoup de grec y ramene »); en 1879, Com-
mentaire sur les deux Epitres de saint Paul aux Co-
rinthiens; en 1880, Commentaire sur les Epitres de
saint Paul aux Galates, aux Ephesiens, aux Philip-
piens, aux Colossiens et aux Thessaloniciens; en 1882̂
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Commentaire sur les Epitres de saint Paul a Timothee
a Tite, a Philemon, aux Hebreux; en 1888, Commen-
taire sur les Epitres catholiques de saint Jacques, saint
Pierre, saint Jean et saint Jude. Chacun de ces volumes
est in-8° et publie a Paris. C'est a saint Jean Chrysos-
tome et a Theodoret que Maunoury demande le plus
souvent ses explications. Sa doctrine exacte, profonde,
pieuse, est fixee en des expressions d'une clarte et d'une
concision caracteristique ou se marque la personnalite
de 1'auteur. Connu jusque-la comme helleniste, Mau-
noury se revelait theologien, et montrait comment la
grammaire peut servir la science sacree. Ces travaux
recurent un excellent accueil. On peut encore signaler
des articles publies dans des revues : Examen du
texte de saint Paul: in quo omnes peccaverunt, dans la
Revue des Sciences ecclesiastiques, mai et juin 1877,
p. 442458, 519-538, articles inseres plus tard, en 1879,
a la suite de son Commentaire de I'Epitre aux Ro-
mains. Ces deux articles eurent un contradicteur dans
JVI. A. Leboucher, professeur de theologie au grand se-
minaire de Seez, qui publia sur la question deux fas-
cicules : Elude critique sur le texte de saint Paul: in
quo omnes peccaverunt, in-8°, Bar-le-Duc, 1877 et 1878.
Plus tard, Maunoury voulut repondre aux articles de
Paulin Martin centre 1'authenticite du verset des trois
temoins, I Joa., v, 7, dans un article intitule : Le
verset des trois temoins celestes : reponse a M. I'abbe
Martin, dans la meme revue, avril 1889, p. 289-297.
— L'auteur couronna son ceuvre en 1894 par le Com-
mentarius in Psalmos, 2 in-8°, Paris. Dans ce dernier
ouvrage, le Commentaire, ecrit en un latin simple et
elegant, suit la Vulgate et les Septante, sans demander
au texte hebreu autre chose que des eclaircissements
aux endroits les plus difficiles. — Entoure de la vene-
ration de tous ses anciens eleves, Maunoury s'eteigm't
au petit seminaire de Seez, ou il avait passe plus de
soixante-dix ans. V. PRUNIER.

MAUR (RABAN), Magnentius Hrabanus Maurus,
ecrivain ecclesiastique, ne a Mayence, d'ou son prenom
de Magnentius, en 776, mort a Winfeld sur Rhin le
4 fevrier 856. II fut eleve a Fabbaye de Fulde ou il de-
vint moine benedictin etou il recut le diaconat en 801.
Peu apres il fut envoye a Tours ou il suivit les lecons
d'Alcuin. Ce fut Alcuin qui lui donna le surnom de
Maurus, en souvenir du disciple de saint Benoit de ce
nom. De retour a Fulde, il devint 1'ame de 1'ecole de
1'abbaye et donna un grand eclat a son enseignement.
II fut ordonne pretre en 814 et devint abbe en 822, di-
gnite qu'il garda jusqu'en 842, epoque ou il donna sa
demission. Le 26 juin 847, il fut saere archevfique de
Mayence. Pendant son pontificat, il tint trois conciles
provinciaux. Sa vie fut tres remplie et il fut un des
hommes les plus remarquables de son temps. II com-
menca a ecrire a 1'age de trente ans et continua pendant
environ 41 ans. L'abondance de ses ceuvres temoigne de
son activite infatigable. Quoiqu'elles soient surtout une
compilation, elles n'en rendirent pas moins de grands
services, surtout dans les ecoles. Ses osuvres completes
n'ont pas encore etc publiees. G. Colvener en a edite la
majeure partie, 6 in-f°, Cologne, 1627. Migne a repro-
duit cette edition., avec des additions diverses, /dans sa
Patrologie latine, t. cvii-cxn, col. 1851-1852. Nous n'avons
a mentionner ici que les ecrits exegetiques de Raban
Maur, mais ils constituent de beaucoup la partie princi-
pale de son osuvre. Les voici avec les dates qui leur
sont attributes dans 1'edition de Migne : 1° Commen-
tariorum in Genesim libri quatuor, en 819 (t. cvn,
col. 459-670); 2° Commentariorum in Matth&um li-
bri octo, en 822-826 (entre 814 et 822, d'apres d'autres)
(t. cvn, col. 727-1156); 3° Commentariorum in Exo-
dum libri quatuor, en 834 (t. cvin, col. 9-246); 4° Expo-
sitionum in Leviticum libri septem, en 834 (t. cvin,
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col. 245-586); 5° Enarrationum in librum Numero-
rum libri quatuor, en 834 (t. cvm, col. 587-858);
6° Enarrationis super Deuteronomium libri quatuor,
en 834 (t. cvm, col. 857-998); 1° In librum Josue libri
tres, en 834 (t. cvm, col. 999-1108); 8° Commentaria
in librum Judicum et Ruth, en 834 (t, cvin, col. 1107-
1224); 9° Commentaria in libros quatuor Regum,
en 834 (t. cix, col. 9-280); 10° Commentaria in li-
bros II Paralipomenon, en 834 (t. cix, col. 279-540);
11° Expositio in librum Judith, en 834 (t. cix, col. 539*
592); 12° Expositio in librum Esther, en 836 (t. cix,
col.655-670); 13° Commentariorum in librum Sapien-
tise libri tres, en 840 (t. cix, col. 671-762); 14° Commen-
tariorum in librum Ecclesiasticum libri decem, en 840
(t. cix, col. 763-1126); 15° Commentaria in libros Ma-
chabssorum, vers 840 (t. cix, col. 1125-1256); 16° Com-
mentariorum in Ezechielem libri viginti, en 842 (t. ex,
col. 495-1084); 17° Expositio in Proverbia Salomonis
(t. cxr,. col. 679-792); 18° Expositionis super Jeremiam
prophetam libri viginti (t. cxi, col. 793-1272); 19° Enar-
rationum in Epis tolas BeqtiPauli libri triginta (viginti
novem) (t. cxi, col. 1273-1616, et t. cxn, col. 9-834);
20° Allegories in universam SacramScripturam (t. cxn,
col. 849-1088), sorte de dictionnadre dans lequel un bon
nombre de mots de 1'Ecriture sont expliques d'une ma-
niere allegorique; 21° Commentaria in Cantica quss ad
matutinas Laudes dicuntur (t. exit, col. 1088-1166).
Le commentaire d'lsa'ie date de 1'epoque ou Raban
Maur etait abbe de Fulde; celui de Jeremie fut acheve
pendant son episcopal; il fut suivi de celui d'Ezechiel
et de Daniel. C'est a la meme epoque qu'il commenta
saint Paul et saint Jean. Son travail s'etendit a tout
I'Ancien et a tout le Nouveau Testament (t. cvn, col. 103),
mais les commentaires sur Daniel et sur saint Jean
n'ont pas ete publies, non plus que ses commentaires
sur Esdras, Nehemie, Tobie, Job, les Psaumes, les Pro-
verbes, 1'Ecclesiaste, le Cantique des ̂ antiques, Isai'e,
les douze petits prophetes, saint Luc, saint Marc, ies
Actes des Apotres, les Epitres canoniques et 1'Apoca-
lypse. Sa vie a ete ecrite par un de ses disciples appele
Rodolphe; elle est en tete de ses oauvres, t. cvn, col.41-
106. Voir aussi Dahl, Leben und Schriften des Raba-
nus Maurus, Fulde, 1828; Histoire litteraire de la,
France, t. v, 1711, p. 151-203; Kunstmanii, Hrabanus
Magnentius Maurus, Mayence, 1841; Nik. Bach, Hra-
banus Maurus der Schopfer des deutschen Schulwesens,
dans Zimmermann, Zeitschrift fur Alterthumswissen-
schaft, t. n,1835, p. 636; Th. Spengler, Leben des heili-
gen Rhabanus Maurus, in-8°, Ratisbonne, 1856; Koh-
ler, Hrabanus Maurus. Ein Beitrag zur Geschichte der
Pddagogik im Mittlalter, Chemnitz, 1870; Dietrich
Tiirnau, Rabanus Maurus, Munich, 1900.

MAURER Franz Valentin Dominik, exegete protes-
tant allemand, ne a Rothweil (Wurtemberg) le 14 fevrier
1795, mort a Birlingen (Wurtemberg) le 13 Janvier 1874.
II etait ne catholique. Apres ses etudes au lycee de sa
ville natale, il etudia la theologie a 1'universite de Tu-
bingue et fut ordonne pretre a Rottenburg en 1820.
L'annee suivante il apostasia pour devenir protestant.
De 1826a 1833 il fut professeur a 1'ecole Saint-Thomas,
Thomasschule, de Leipzig. II vecut plus tard tantot
a Stuttgart, tantot a Cannstadt, et de 1843 a 1863 il exerca
les fonctions de pasteur en plusieurs localites du Wur-
temberg. II prit sa retraite en 1867. — Les travaux de
Maurer sont, pour la plupart, consacres a 1'exegese. On
a de lui : Commentar iiber das Such Josua, 2 in-8a,
Stuttgart, 1831; Commentarius crilicus in Vetus Tes-
tamentum, 4 in-8°, Leipzig, 1832-1848 (le t. iv fut edite
par Auguste Heiligstedt), ouvrage destine aux etudiants
en theologie, mais tres superficiel; Observationes in
Hoseam, publiees dans les Scholia in Vetus Testamen-
tum de Rosenmuller, 2e partie, 3e edit., Leipzig, 1824.

IV. — 29
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Outre ces oeavres exegetiques, Maurer pnblia : Prakti-
scher Cursus uber die Formenlehre der hebraischen
Sprache, in-8°, Leipzig, 1837; Kurzgefasstes hebraisches
und chaldaisches Worterbuch, in-8°, Stuttgart, 1851
(d'apres Gesenius et Wurzelworterbuch d'Ernest Meyer).
— Voir Siegfried, dans Allgemeine deutsche Biogra-
phie, Leipzig, 1884, t. xx, p. 699. E. MICHELS.

MAUVE. Quelques auteurs regardent la mauve sau-
vage, Malva sylveslris, comme le Malluah <m plante
dont se nourrissaient les pauvres indigenes d'apres Job,
xxx, 4. Mais il n'y a pas de raison fondee dans cette
identification : on ne cueille pas d'ailleurs la mauve sur
les buissons. La Malluah n'est pas non plus la correte
potagere, appelee cc mauve du Juif », t. n, col. 1026;
mais c'est 1'arrocheou Atriplex halimus,i. i, col. 1032.

E. LEVESQUE.
MAVIAEL (hebreu : Mehuyffel et Mehlytiel; Sep-

tante : Ma) sXs^X), le troisieme descendant de Cai'n, fils
d'Irad et pere de Mathusael. Gen., iv, 18. L'orthographe
de ce nom en hebreu differ^ dans les divers manuscrits.
On peut 1'expliquer hypothetiquement comme signifiant

'« frappe par Dieu ». Gesenius, Thesaurus, Additam., p. 97.

1. MAYER Georg Carl, theologien catholique alle-
mand, ne a Aschbach (Baviere) 1811. mort a Bamberg le
22 juillet!868. Ordonne pretre en 1837, il devint, 1'annee
suivante, vicaire a la cathedrale de Bamberg; cinq ans
plus tard il devint professeur au lycee et, en 1862, cha-
noine a la cathedrale de la meme ville. En theologie dog-
matique Mayer etait adherent d'Antoine Giinther, dont il
propagea et defendit les erreurs par de nombreux ecrits.
Apres avoir ete combattus et refutes longtemps par
d'autres theologiens, ses ouvrages furent censures en
1857 et 1868. Mayer se soumit avec son maitre a la sen-
tence de 1'Eglise. — II a publie plusieurs ceuvres exd-
getiques : Coitbnentar uber die Briefe des Apostels
Johannes, in-8°, Vienne, 1851; Die Echtheit des Evan-
geliums nach Johannes, in-8°, Schaffhouse, 1854; Die
patriarchalischen Verheissungenunddiemessianischen
Psalmen, in-8°, Nordlingue, 1859; Die messianischen
Prophezien, 2 in-8°, Vienne, 1860-1865. Le tome pre-
mier traite des propheties d'Isaie, le second de celles de
Jeremie et d'Ezechiel. Cependant les oauvres exegetiques
de Mayer ne sont guere importantes; cette defniere
sartout contient quantite d'opinions etranges et meme
bizarres, telle, par exemple, celle de la gloire future des
juifs, etc. — Voir Allgemeine deutsche Biographic,
Leipzig, 1885, t. xxi, p. 94-95; Hurler, S. J., Nomen-
clator literarius theol. cathol., Insbruck, 1895, t. I,
<fo1. i(m-\mi;LiterarischerHandweiser, 1865,p. 302;
1868, p. 401. E. MICHELS.

2. MAYER Jean Frederic, theologien lutherien, ne a
Leipzig le 6 decembre 1605, tnort a Stettin le 30 mars 1712.
II enseigna la theologie, fut pourvu d'importants bene-
fices et devint surintendant general des eglises de Pome-
ranie. Tres verse dans les lettres latine, grecque et
hebrai'que, il prit une part active a toutes les discus-
sions de doctrine qui divisaient les protestants. Parmi
ses tres nombreux ecrits nous ne citerons que les sui-
vants : De psenitentia bestiarum Ninivitica, in-4<>,
Leipzig, 1673; Admirabile Jacobi cum duabus sorori-
bus conjugium, in-4°, Leipzig, 1674; De arbors scientist
boni et mail, in-4°, Wittenberg, 1685; Utruni Moses
Mgyptium juste interfecerit, in-4°, Wittenberg, 1685;
Ellas corvorum convictor, in-4°, Wittenberg, 1685;
Reformatio Josise regis ab idolo in Templo facia, 11
Reg. xxni, 6-7, in-4°, Wittenberg, 1685; Tempus Christi
justitisR nostrse, Dan., ix, 24, in-4°, Wittenberg, 1685;
De vulpeculis Sinsonis, iu-4°, Wittenberg, 1686; De
lapidatione Stephani, Act., vn, 59, in-4°, Hambourg,
1690; Utruni autographa biblica hodie exstent, in-4°,

Hambourg, 1692; De studio biblico recte instituendo,
in-4°, Hambourg, 1694; Historia versionis germanicss
Bibliorum D. Martini Lutheri. Accedit mantissa de
Iranslalionibus Bibliorum germanicis ante Lutherum
sive editis, sive inedills et de notis veterum Biblicis
dissertationes, in-4°, Hambourg, 1701 : une premiere
edition avait ete publiee en 1693; Exegesis in Psalmum I
etlluna cum annexis usibus elenchlicis, in-4°, Greifs-
wald, 1702; De miraculis PUSS Christo tribuuntur ante
miraculum in nuptiis Canss in Galilsea, in-4°, Greifs- ,
wald, 1703; De prasceptoribus Christi, in-4°, Greifs wald,
1704; De sacrificio matutino et vesper tino, Ex., xxix,
39, in-4°, Greifswald, 1704; De benedictione sacerdolalif
Num., xvi, 22, in-4°, Greifswald, 1705; Jobus liberos suos
sanctificans, in-4°, Greifswald, 1705; De Agno occiso ab
origine mundi, Apoc., xni, 8, in-4", Greifswald, 1706 ; De

Dissertatio hislorico-ecclesiastica de Patriarchis He-
brseorum, in-4°, Greifswald, 1707; De templo Jud&orum
tertio, in-4°, Greifswald, 1707; Paulus Suecorum apos-
tolus dissertationibus academicis in epistolam ad Ga~
latas reprxsentatus, in-4°, Greifswald, 1709; Bibliotheca
Biblica sive Dissertationum de notitia auctorum ponti-
ficiorum, reformatorum et lutheranorum, immo et
Judeeorum qui in Sacram Scripturam commentario-
rum scripserunt, in academia Gryphiswaldemi emis-
sarum decas, in-4°, Francfort, 1709; cet ouvrage fut
continue par Ch. Arndt, in-4°, Rostock, 1713. — Voir
Tholuck, Geistder Luther. Theol. Wittenbergs,p. 234;
Le Long, Biblioth. sacra, p. 854; Walch, Biblioth. theol.,
t. iv, p. 79, 373, 699, 1059, 1076. B. HEURTEBIZE.

MAYERHOFF Ernest Theodore, theologien luthe1-
rien allemand, ne a Neuruppin le 5 decembre 1806, mor
a Berlin en decembre 1837. On a de lui, entre autres
ecrits, Die petrinischen Schriften, Hambourg, 1835;
Der Brief an die Colosser, ceuvre posthume, publiee
par L. Mayerhoff, Hambourg, 1838.

MAZZALOTH (hebreu : Mazzalot; Septante :
Ma?oup<i9; Vulgate : duodecim signa), norn hebreu
des signes du zodiaque, d'apres la plupart des com-
mentateurs. IV Reg., xxni, 5. Voir ASTRONOMIE, t. r,
col. 1196. C'est 1'assyrien mazzalta. H. Gunkel, Schop-
fung und Chaos, 1891, p. 140.

MAZZAROTH (hebreu : Mazzdrot ; Septante j
Ma^oupwO; Vulgate : Lucifer), mot hebreu qui se lit
seulement dans Job, xxxvin, 32. On croit generalement
que Mazzarolh est le meme terme que Mazzalot. On 1'a
traduit autrefois de diverses manieres : Vulgate : Luci-
fer ou Venus comme etoile du matin; Peschito ; la
grande Ourse, etc. On s'accorde communement aujour-
d'hui a y reconnaitre les signes du zodiaque. Voir
ASTRONOMIE, t. i, col. 1196.

MAZZOCHI (Alexis Symmaque Mazzocolo dit), anti-
quaire italien, ne a Santa-Maria pres de Capoue le
22 octobre 1684, mort a Naples le 12 septembre 1771.
D'une famille pauvre, il fit ses etudes aux seminaires de
Capoue et de Naples. Ordonne pretre, il fut charge
d'enseigner le grec et 1'hebreu. En 1732, il fut nomme
chanoine de Capoue, mais I'archevdque Spinelli le rap-
pela a Naples et en fit son theologal. II enseigna alors la
theologie et 1'Ecriture Sairite et devint superieur du
grand seminaire refusant un archeveche que lui offrit le
roi de Naples. Parmi ses nombreux travaux, nous n'avons
a mentionner que le suivant : Spicilegium Biblicum,
3 in-4», Naples, 1763-1778. — Voir Le Beau, Eloge de
Mazzochi, dans les Memoires de V Academic des Inscrip-
tions et Belles-Lettres, t. xxxvin; Picot, Memoires
pour servir a I'hist. eccles, du XVIH* siccle, t. rv (1855),
p. 471. B. HEURTEBIZE.
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MAZZOTH (hebreu : Masot; Septante: T«
Vulgate : azyma), mot hebreu qui signifie « (pains)
azymes, sans levain » et qui sert a designer la fdte de la
Paque. Cette fete est appelee hag ham-masot, Exod.,
XXIH, 15; II Par., vm, 13; xxx, 13, 21, et simplement
ma$6t, Exod., XH, 17. Voir PAQUE.

ME'AH, nom d'une tour de Jerusalem (Vulgate : Cen-
tum, Emath). II Esd., in, 1; xn, 38 (39). Voir EMATH 4,
t. ii, col. 1723.

MECHANT. Voir IMPIE, t. in, col. 845.

MECHE (hebreu : pistdh; Septante : Xtvov; Vulgate:
linuni), substance filamenteuse qui trempe dans 1'huile
des lampes et dont on allume 1'extremite qui emerge.

1° Les anciens employaient diverses substances pour
les meches de leurs lampes : les feuilles de certaines
plantes, comme la molene, ?).6[xoc, ou 1'une de ses va-
rietes, OpuaUf?, Pollux, vi, 103; x, 115; Pline, H. N.,
XXV, x, 4; le lin, Pausanias, I, xxvi, 6; 1'etoupe. Pjline,
//. N:, XIX, 1, 3; le papyrus, Pline, H. N., XXVIII, xi,
47; le ricin, Pline, H. N., XXIII, iv, 41, etc. Pour
donner plus d'eclat a la lumiere on ajoutait du soufre
aux meches, Pline, H. N., XXXV, xv, 50, ou du sel a
1'huile, Heroclote, n, 62; Pline, H. N., XIII, i, 2; XV,
in, 4. Cf. Daremberg et Saglio, Diet, des ant. grecques
et romaines, t. in, p. 1332, — Les Hebreux se servaient
surtout de lin pour les meches des lampes, d'ou le nom
de pistdh, «lin, » donne a la meche. Voir LIN, col. 258.
Quand les vetements de lin que portaient les pretres
etaient hors de service, on en faisait des meches pour
les lampes du sanctuaire et de ses parvis. Gem. Schab-
bath, 21,1; 79,2. Cf. Reland, Antiquitates sacrss, Utrecht,
1741, p. 95. La combustion de ces meches n'elait jamais
bien complete; aussi fallait-il les moucher de temps en
temps, voir MOUCHETTES, et les debarrasser ainsi de
residus provenant soit de leur. mauvaise composition,
soit de 1'epuration imparfaite de 1'huile.

2° Isai'e, XLIII, 17, represente les ennemis d'Israel
comme poursuivis par ie Seigneur, aneantis et « eteinls
comme une meche ». Le Seigneur n'a pas eu plus de
peine a les faire disparaitre qu'on en a pour souffler
une meche de lampe. Dans sa prophetic sur le Messie,
Isai'e, XLII, 3, dit qu'il « n'eteindra pas le lin fumant »,
c'est-a-dire qu'il ne detruira en aucune ame la derniere
ressource qui resle, si faible soit-elle, pour que cette
ame revienne a la lumiere et au salut. Notre-Seigneur
s'appliqua cet oracle, Matthieu, XH, 20, et montra par
tous ses actes qu'il etait venu pour le realiser.

MECHERATHITE (hebreu : ham-Mekerdtl; Sep-
tante : 6 Me^wpaSpt : Alexandrinus: 6 Me)(oupa0t), sur-
nom d'Hepher, un des vaillants soldats de David. I Par.,
xi, 36. Si la lecon Mecherathite etait certaine, il en resul-
terait que Hepher etait originaire d'une localite incon-
nue, appelee Mecherah, mais il est probable que Meche-
rathite est une corruption de Machatite ou Maachatite
(voir MAACHA 10, col. 466), car dans le passage parallele
II Reg., xxin, 34, au lieu et place de « He"pher, le Me-
cherathite », nous lisons : « Aasba'i, fils du Maachatite. »

MECHITHAR, commentateur armenien catholique,
ne a Sebaste en Armenie 1'an 1676 et mort a Venise en
1749. II fut le fondateur et le premier abbe general de la
congregation qui porte son nom et a laquelle il donna la
regie de saint Benoit. Cet ordre monastique fut approuve
par Clement XI en 1712. Le couvent des Mechitharistes
de Venise a ete pour la nation armenienne, pendant les
deux derniers siecles, comme un foyer de science reli-
gieuse et d'etudes orientales. — Parmi les ouvrages rela-
tifs a la Bible, publics par Mechithar, nous citerons 1° une
edition, tres rare aujourd'hui, du texte de la Bible

_ lruiu^ illustree de gravures,
in-f°, Venise, 1733-1735; 2° un Commentaire de 1'Evao-
gile de saint Matthieu (UV^W./E^ g»«/«./?4^
uii,lrinuipuii,lfu} d'une doctrine pure et elevee,in-4°, Venise,

1737 ; 3° un Commentaire de 1'Ecclesiaste (1J*£-^fai»«-$/l«A
J^w/jn^n^), ouvrage fort estime, in-f°, Venise, 1736.

J. MISKGIAN.
MECHITHARISTES (TRAVAUX DES) SUR

LES SAINTES ECRITURES. Voir AVEDIKIAN GA-
BRIEL, KOVER-AKONTZ, PACRADOUNI ARSENE, TCHAMTCHIAN
MICHEL et ZOHRAB JEAN. J. MISKGIAN.

MECHMAS (hfibreu : MikmaS; Septante :
orthographe, dans la Vulgate, II Esd., xi, 31, du nom
de la ville qu'elle appelle ordinairement Machmas. Voir
MACHMAS, col. 507.

MECHNEDEBAV (hebreu : Maknadbai; Septante :
Max«8va6ou), un des fils de Bani qui, du temps d'Esdras,
avait epouse une femme etrangere et consentit a la ren-
voyer. I Esd., x, 40. Le nom est peut-Mre altere. Les
variantes, dans les manuscrits grecs, en sont nom-
breuses: Sinaiticus: 'A-/a8va6o-j ; Lucien : xal Na8a&oy.
D'apres le grec, on pourrait supposer que le dernier
element du nom etait le dieu Nabo.

MEDABA (hebreu : Medbd'; Septante :
Jos., xni, 9; Mv)8aga; I Par., xix, et I Mach., ix, ;§6(;

233. — Monnaie de Medaba trouv^e a Jerusalem.
ATTO KEEA ANTONINO. Buste d'filagabale, a droite, la tfete laur^«.

— 1$. MH&ABQN TrXH. Astarte, debout a gauche, la tete toure-
lgei"yetue d'un court chiton et posant le pied droit sur une proue
de navire; sur la main droite tendue, un petit buste d'homme>
dans la main gauche, une corne d'abondance. Voir E. BabeloiJ,
dans Academie des Inscriptions, Comptesrendus, 1898, p. 389.

Vulgate: Medaba, Nom., xxi, 30; Jos., xnr,9,16; I Par.,
xix, 7; Is., xv, 2; Madaba, I Mach., ix, 36, 37), ville
de la tribu de Ruben (fig. 233).

I. NOM. — Medaba, d'apres Gesenius, Thesaurus,
p. 775, et plusieursautres interpretes, deriverait feme,
« eaux, » et de ddbdh, « etre tranquille, » et signifierait
« la ville aux eaux tranquilles ». Fiirst, Hebrdisches
Handworterbuch, Leipzig, 1876, t. i, p. 727, traduit
« Riviere d'abondance, c'est-a-dire riviere forte et abon-
dante ». L'etat physique du territoire de Madaba, ou
font defaut toute espcce de cours d'eau et de sources ne
parait pas justifier cette etymologie, non plus que 1'or-
thographe de ce nom dans 1'inscription de la stele deMesa
ou ce nom est ecrit Mahdebd", N3ina. L'interpretation
de saint Jerome, De nominibus hebr., t. XXIH, col. 807,
aquai*um fames, « manque d'eau, » semble plus
vraisemblable. II traduit cependant encore : aqus& emi-
nentes, « les eaux superieures, » ibid., col. 795.

II. SITUATION. — Medaba est citee la premiere fois au
livre des Nombres, xxi, 30, dans le chant de guerre des
Amorrheens d'Hesebon celebrant leurs triomphes sur
lesMoabites. « Leur joug, y est-il dit, a ete brise d'Hese-
bon a Dibon. Nous avons porte nos ravages jusqu'a
Nophe et jusqu'a Medaba » (d'apres 1'hebreu); Vulgate,
inexactement : « dans leur lassitude, ils sont parvenus
a Nophe et jusqu'a Medaba. » Ce texte indique Medaba
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au sud d'Hesebon, entre cette ville et Dibon. Josue,
Xin, 9 et 16, montre Medaba au nord de 1'Arnon et
d'Aroer, batie sur la lisiere de cette vallee, sur la plaine
(misor) a laquelle elle donne son nom et necessaire-
ment au sud d'Hesebon, puisqu'elle est attribute avec
gon territoire a la tribu de Ruben dont Hesebon formait
la limite septentrionale. Ptolemee, v, 16, place M^SaSa
(des manuscrits ont Mv^Sava, M-/]8-ja et MrjSvva), a 68°
30' de longitude et 30° 45' de latitude, c'est-a-dire au
«ud d'Hesebon marque a 68° 30' et 31". D'apres Eusebe,
« Meddaba, ville d'Arabie, ayant garde son ancien nom,
•est situee pres d'Esebon, » a dix milles ou 15 kilometres
de Cariathai'm, qui est 1'occident, non loin de Baara;
& douze milles de Matthane, situee elle-meme a 1'Orient.

appel£ Misor de Medaba; il domine la plaine de quelques
metres. Le sommet de la colline est couronne par les
constructions de la mission catholique latine, entourees
d'un mur; elles se dressent sur les debris d'anciens
batiments paraissant etre ceux de la citadelle de la
ville. Les habitations du village se groupent tout autour,
etagees sur les flancs de la colline. La plupart sont assez
grossierement baties, bien que leurs murs soient for-
mes en grande partie avec des pierres d'un bel appareil,
empruntees aux ruines des e"glises, des monuments pu-
blics et des demeures particulieres de la cite antique
sur laquelle s'eleve le village moderne. Souvent des
troncons de colonnes sont dresses aux portes des mai-
sons et des chapiteaux corinthiens ou ioniques encastres

234. — Medaba, vu du sud-est. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

Onortiasticon, aux mots Meddaba, Cariathaim et Mat-
thane, edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 284,
252,275; cf. S. Jerome, Le situ et nominibus loc. hebr.,
t. xxni, col. 910, 885, 889, 904. A huit kilometres, au
sud, legerement ouest de IjLesbdn, 1'antique Hesebon; a
vingt-sept kilometres au nord de YOna&i-Modjeb, jadis
la vallee d'Arnon, et autant ou a peu pres des ruines de
'Ar'ar et de Diban, dans lesquelles on reconnait les
villes bibliques d'Aroer et de Dibon; a vingt-deux kilo-
metres au nord-nord-est de Khirbet Qeraieh, identifie,
avec grande probabilite, avec la Cariathaim des Livres
Saints (voir t. 11, col. 773), on trouve aujourd'hui une
localite appelee.par les Arabes Madaba ou Medaba. C'est
evidemment 1'ancien nom de Medaba. Cette identite du
nom, la correlation entre les indications bibliques et
historiques et la situation de la localite actuelle, 1'ont
fait universellement reconnaltre pour la ville de la Bible.
La legere difference entre 1'une ou 1'autre des donnees
anciennes et la position reelle de la ville peut s'expliquer
par ce que les chiffres et les directions indiques dans
Eusebe ou les autres spnt simplement approximatifs.

III. DESCRIPTION. — Le village actuel de Madaba
(fig. 234) est bati sur une eminence s'elevant au centre
d'une depression forjuee au milieu du plateau jadis

dans leurs murs. Dans plusieurs d'entre elles, de su-
perbes mosai'ques, avec de riches dessins de figures
d'hommes, d'animaux et d'arbres, ou avec des inscrip-
tions grecques, servent encore de pavement. Autour
du village, ca et la, on remarque des traces d'une an-
cienne enceinte. Elle parait avoir eu deux portes seule-
ment, 1'une a Test, 1'autre du cote septentrional. Les
assises restant des jambages de la porte orientale sont
faites de pierres taillees a refend d'un metre environ
de longueur et de plus de soixante centimetres de lar-
geur et d'epaisseur. Appartenaient-elles aux portes de
la ville de 1'epoque judai'que? II le semble.A 1'interieur,
a droite de la porte en entrant, un espace entoure de
bases nombreuses de colonnes parait avoir ete une place
publique ou forum. La ville s'etendait en dehors de la
muraille, ou Ton retrouve des vestiges d'edifices impor-
tants et de plusieurs eglises. Une grande piscine de
cent vingt metres de longueur d'est a ouest et cent en-
viron de largeur recevait, au sud de la ville, les eaux
de pluie decoulant du plateau par les ravins qui en-
tourent la cite. II est difficile de determiner 1'origine
des debris nonibreux amonceles de toutes parts et de
specifier ceux qui peuvent avoir appartenu a la ville
primitive ou a 1'epoque judai'que. Une inscription sepul-
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crale, en laague arame"enne et en caracteres nabutheens,
est datee de la 46e annee du roi nabutheen (t. i, col. 943),
nomme par saint Paul, II Cor., xi, 32, Aretas (IV)
Philodeme, c'est-a-dire de 1'an 37 de 1'ere chretienne.
Recueillie en 1889, par le P. Zephyrin Biever, mis-
sionnaire latin de la localite, elle est aujourd'hui au
musee pontifical du Vatican. Cf. J. Lagrange, dans la
Zeitschrift fur Assyriologie, 1890, p. 290; J. B. De Rossi,
Inscrizione in scrittura e lingua nabatea trovata in
Madaba, in-4°, Rome, 1893. Les ruines de 1'epoque
greco-romaine sontde beaucoup les plus nombreuses. Les
unes sont pai'ennes, la plupart chretiennes. On a decou-
vert jusqu'ici, tant dans 1'interieur de 1'enceinte qu'en
dehors, neuf ou dix eglises baties du ive ou vesiecle au vii«.
Elles etaient pavees de riches mosaiques, couvertes
descriptions grecques. L'osuvre la plus curieuse en ce
genre est une carte geographique construite au ve ou
au vie siecle. La carte formait la plus grande partie du
pavement d'une eglise situee au nord-est de la ville.
Sa longueur, dans le sens de la largeur de 1'eglise, du
nord au sud, etait de 15 metres et sa largeur de 13 en-
viron. Elle comprenait tout le territoire des douze tri-
bus d'Israe'l, le pays de Moab, la basse Egypte et une
partie, ce semble, de 1'Idumee, de 1'Ammonitide et de
la Syrie. Toutes les principales localites bibliques y
etaient inscrites et figurees dans les formes qu'elles de-
vaient avoir au temps de la construction de la mosai'que.
Jerusalem y etait represented avec ses principaux mo-
numents. Les souvenirs evangeliques avaient ete 1'objet
d'une attention speciale. Decouverte en decembre 1896
par le P. Cleophas Koekilidos, bibliothecaire du cou-
vent grec du Saint-Sepulcre de Jerusalem, la mosai'que
venait malheureusement d'etre gravement mutilee par
les constructeurs de la nouvelle eglise qu'on elevait
sur les ruines de 1'ancienne. II reste la tribu de Juda
presque entiere, une partie de la tribu de Benjamin
et des tribus de Dan, Ephraim, Simeon, Ruben, des
fragments insignifiants de Zabulon et de Nephthali, et
d'autres plus considerables de Moab, de 1'Egypte et du
desert de 1'egarement, le quart environ de la totalite de
la carte. Elle etait, ce semble, la representation de la to-
pographie sacree telle qu'elle etait connue alors et
qu'Eusebe de Gesaree decrit dans son celebre ouvrage,
I'Onomasticon, et dont il avait trace lui-meme un des-
sin, comme il le dit dans la preface. Cf. Cleophas
M. Kcekilidos, '0 Iv MaS-/)6dc MoaaVxbs >ca\ rewypa^txb?
Ttspl Supi'ac IlaXaKrrivr); xa\ AtyuTrrov XapirY]?, in-8°,
Jerusalem, 1897; J. Lagrange, Lamosaique geographique
de Madaba, dans la Revue biblique, 1897, p. 165-184 et
450458; E. Stevenson, dans le Nuovo bollettino di archeo-
logia cristiana, Rome, 1897, p. 45-102; Clermont-Gan-
neau, Archeologie orientals, Paris, t. n, 1898, p. 165-175.

IV. HISTOIRE. — 1° Medaba etait deja une ville impor-
tante et celebre, au moment de 1'arrivee des He'breux
sur les confins de la terre de Chanaan, comme on le
voit par le chant d'Hesebon dont nous avons parle.
Num., xxi, 30. Prise aux Moabites par les Amorrheens
leurs voisins, elle semble avoir ete alors consumed par
les flammes. C'est dans la plaine qui se developpe au sud
que s'avanca le roi Sehon pour s'opposer a la marche
de Moi'se et de son peuple se dirigeant vers la ^Perre
Promise. La bataille se livra entre Medaba et Jassa,
Jassa etait situee entre Medaba et Dibon. Voir JASSA,
t. IH, col. 1138. Sehon fut battu et la plaine de Medaba
avec la ville fut donnee en possession par Moi'se lui-
meme a la tribu de Ruben. Num., xxi; cf. Jos., XIH,
8-9, 15-18. — 2° L'armee des Syriens de Mesopotamie,
de Maacha et de Soba, appelee par le roi des Ammonites
Hanon, fils de Naas, pour le defendre centre David dont
il redoutait la vengeance, a cause de 1'injure faite a ses
ambassadeurs, vint prendre position pres de Medaba.
Elle etait forte, d'apres I Par., xix, 7, de 32000 chars
de guerre. Les Ammonites s'etaient etablis en ordre

de bataille pres des portes de la ville. Joab, envoye par
David, se trouvait entre les deux armees. II chargea
son frere Abisaii de faire face aux Ammonites, tandis que
lui attaquerait 1'armee des allies. Les Syriens defaits
prirent la fuite. Les Ammonites s'enfermerent alors
dans la ville tandis que Joab rentra pour le moment a
Jerusalem. I Par., xix, 1-15. Ni le texte heBreu ni la
version ne. nomment la ville pres de laquelle se ran-
gerentles Ammonites, mais des interpretes ontcruqu'il
s'agit de Medaba. Cependant le recit n'indique pas que
les Ammonites se soient eloignes de leur capitale. S'ils
eussent ete pres des portes de Medaba, leur armee eut
ete unie a 1'armee de leurs allies, et Joab ne se fut
point trouve entre deux corps separes; Medaba n'etait
point non plus au pouvoir des Ammonites et ils ne
pouvaient y rentrer. La ville ou ils se refugienl est celle
sans doute ou Joab ne va pas tarder a venir les attaquer
de nouveau, Rabbath-Ammon, leur capitale, I Par.,
xx, 1, aujourd'hui 'Amman, situee a 30 kilometres au
nord-est de Medaba. — 3° Medaba, apres les regnes
de David et de Salomon, passa de nouveau, semble-t-il,
sous la domination des Moabites. Le roi Mesa se vante
en effet de I'avoir reprise aux Israelites qui 1'avaient
occupee sous le regne d'Amri (930-918) : « Amri, dit-il
dans 1'inscription de sa stele, lignes 7-8, avait pris la
terre de Medaba, et Israel y avait habite pendant ses
jours et (?) la moitie des jours de son fils [Achab], qua-
rante ans... [etl'a reprise (?)]. »Cf. Vigomom, La Bible et
les decouvertes modernes, 3e part.,c. iv, 6e edit., Paris,
1898, p. 469. — 4° Reoccupee par les Israelites allies
de Josaphat, roi de Juda,etdu roi d'Idumee, cf. IV Reg.,
in, 25, elle se trouvait de nouveau au pouvoir des Moa-
bites, au temps d'lsai'e. Le prophete, en annoncant les
malheurs qui vont fondre sur ce peuple, cite (xv, 2)
Medaba parmi les villes dont la ruine va susciter les
rugissements de Moab. — 5° Apres la captivite de Baby-
lone et au commencement de la lutte des Machabees,
Medaba etait occupee par les fils de JambrL I Mach.,
ix, 36. Un certain nombre de manuscrits et Josephe,
Ant. jud., XIII, I, 4, ont « les fils d'Amaree », c'est-a-
dire, selon 1'explication de divers interpretes, des
descendants des anciens Amorrheens. Cf. JAMBRI, t. in,
col. 1115. Jonathan Machabee ayant envoye son frere
Jean demander aux Nabutheens alors, amis des Juifs,
de garder ses bagages (d'apres le grec; de leur prefer
leur appareil militaire, d'apres la Vulgate), pendant la
guerre contre le general greco-syrien Bacchide, les ha-
bitants de Medaba les surprirent dans le voisinage de leur
ville, s'emparerent du butin et mirent a mort Jean et ses
compagnons. Voir JEAN 2, t. in, col. 1153; JONATHAS 3,
t. in, col. 1620. Pour venger leur frere, Jonathan et
Simon ayant appris que les Medabeens devaient cele-
brer en grande pompe le manage d'un des leurs avec
la fille d'un des plus illustres d'entre les princes de
Chanaan, de la ville de Nabatha, vinrenl se placer avec
leurs hommes d'armes dans un pli des montagnes bor-
dant la plaine de Medaba, non loin du chemin par ou
devait passer le cortege nuptial. Comme 1'epoux, avec
ses parents et ses compatriotes, s'avancait au bruit des
cymbales et des instruments de musique, les freres de
Jean sortant de leur embuscade, tomberent sur eux a
1'improviste et massacrerent la plupart. Le nombre des
tues fut d'environ 400, d'apres Josephe, loc. cit. Les
autres se disperserent dans les montagnes, et les vain-
queurs s'en retournerent avec les depouilles. I Mach;,
IX, 35-42. Au lieu de Nabatha ou Nabatath, Gabatha,
d'apres quelques Editions de Josephe, Nabat selon la
version syriaque, on lit Madaba, dans la Vulgate. C'est
a tort, ce semble, car le contexte indique clairement
une autre localite pour la ville de 1'epouse. Voir NABA-
THA. — 6° Jean Hyrcan, profitanl de la mort d'Antio-
chus VII, tombe dans sa guerre contre les Parthes (128),
vint attaquer Medaba, dont il s'empara apres six mois d'un.
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siege difficile. Jos., Ant.jud., XIII, ix, 1. Elle appartenait
encore aux Juifs quand mourut Alexandra Jannee (79).
Id., ibid., xv, 4; Bell, jud., I, n, 6. — 7° L'inscription
nabutheenne de Medaba nous montre la ville occupee
par les Arabes nabutheens et sous la domination de leur
roi Aretas (IV) qui regnait a Petra, 1'an 37 apres J.-C.
Elle est encore appelee « ville des Nabutheens de la
deuxieme Arabic », dans les Actes du concile de
Chalcedoine (431), ou elle figure comme ville episcopate
de la province de Bosra. Cf. Lequien, Oriens christia-
nus, 1740, t. in, p. 773. Toutefois, s'jl faut en croire la Mi-
schna, Mikvaoth, vn, 1, aux temps qui suivirent la des-
truction du Temple, Medaba aurait eu des habitants
juifs. Cf. Ad. Neubauer, Geographic du Talmud, Paris,
1868, p. 252. Les documents se taisent sur 1'epoque de
la ruine de cette ville, rnais il faut vraisemblablement
en attribuer la destruction aux Perses de Chosroes (614).

V. ETAT ACTUEL. — Depuis cette epoque nefaste,
Medaba parait avoir ete completement oubliee jusqu'aux
premieres annees du xixe siecle. Son nom fut cependant
retrouve vivant dans la memoire des Arabes de la

•Transjordane par Seetzen, en 1806, Reisen durch
Syrien, Palastina, Berlin, 1854, t. i, p. 407-408. Ses
mines furent visitees et decrites d'une maniere som-
maire par Burkhardt, en 1810. Travels in Syria and the
Holy Land, Londres,1822, p. 365-367. Tristram, de Saulcy
et plusieurs autres les signalerent depuis. En 1880, le
patriarcat latin de Jerusalem, qui, avec 1'appui du consul
de France, avait obtenu du gouverneur de Syrie Midhat
pacha, les ruines de la ville et de la campagne des alen-
tours, y installa une colonie d'Arabes Chretiens, de la
tribu des Azezat, venus du Kerak. b'autres Chretiens et
des musulmans sont venus les rejoindre. Bien que sou-
vent menacee et plusieurs fois altaquee par les Be-
douins des alentours, la nouvelle Madaba n'a pas cesse
de prosperer. Le gouvernement ottoman, peu de temps
apres 1'occu pa tion de Kerak (1884), y a installe sous
Pautorite du mutsarref ou prefet de Kerak, dependant
lui-meme du oudly ou gouverneur general de Syrie, un
mudir ou « directeur » du cercle, avec divers employes.
La population actuelle est d'environ 800 habitants, dont
350 sont catholiques latins, 450grecs etles autres rnusul-
mans. — Pour 1'etat des ruines et 1'histoire de Medaba,
outre les ouvrages deja cites on peut consulter encore :
Conder, Madeba, dans The Survey of Eastern Pales-
tine, in-4°, Londres, 1889, p. 178-183; P. Sejourne,
Medaba, dans la Revue biblique, lre annee, 1892, p. 617-
644; P. Lammens, ^S. J., Madaba, la ville des mo-
saiques, dans les Etudes religieuses, 1897, p. 721-736,
1898, p. 44-61 et 73-74; G. Schumacher, Madaba, dans
la Zeitschrift des deutschen. Palastina-Vereins, t. XVIH,
1895, p, 113-125. L. HEIDET.

MEDAD (hebreu : Medad, « amour [?]; » Septante :
MwSaS), un des soixante-dix anciens qui furent desi-
gnes dans le desert du Sinai pour aider Moiise dans le
gouvernement du peuple. De meme qu'Eldad, il ne se
rendit point a 1'appel de Moi'se aupres du tabernacle,
mais il n'en recut pas moins dans le camp mdme 1'es-
prit de prophetic. Num., xi, 24-29. Voir ELDAD, t. n,
col. 1648.

MEDDIN (hebreu : Middin; Vaticamis : A'.vtSv [?];
Alexandrinus : MaSwv; Lucien : MaSSetv), ville du de-
sert de Juda, qui fit partie du territoire de la tribu de
ce nom. Jos., xv, 61. Le site en est inconnu. Le texte
sacre la place entre Betharaba (t. i, col. 1663) et Sacha-
cha, mais la situation de ces deux villes est egalement
ignoree.

MEDE (hebreu : ham-Modi; Septante : 6 M^Soc),
habitant de la Medie ou originaire de ce pays. Le nom
des Medes n'est pas different en hebreu de celui de la

Medie, Mddai, excepte dans la designation de Darius le
Mede, Darydves ham-Mddi. Dan.,xi, 1. Mais la Vulgate
a rendu Mddai, tantot par Media, voir MEDIE, tantot par
Medus et Medi. Medus ne se lit au singulier que Is., xxi, 2,
dans le sens collectif, et Dan., v, 31; xi, 1 (Darius Medus).
Partout ailleurs, Medi est au pluriel pour signifier les
Medes en general, Judith, xvi, 12; Esther, i, 3, 14, 18,
19; x, 2; Is., xm, 17; Dan., v, 28; vi, 8, 12, 15; ix, 1;
I Mach., vm, 8 (pour la Medie); Act., H, 9; pour desi-
gner leurs rois, Judith, I, 1; Jer., xxv, 25; LI, 11; Dan.,
vrn, 20;IMach.,i, 1; leurs villes, IV Reg., xvn, 6; xvm,
11; Tob., i, 16; m, 7; iv, 21; v, 8; vi, 6; ix, 3, 6. — Me-
dena provincia, dans I Esd., vi, 2, designe la Medie.

MEDE Joseph, theologien anglais, protestant, ne a
Berden dans le comte d'Essex, en octobre 1586, mort a
Cambridge le ler octobre 1638. Ses etudes terminees, il
obtint a Cambridge une chaire de professeur de langue
grecque et la conserva jusqu'a la fin de sa vie, refusant
la charge de president du college de la Trinite de Dublin
qui lui fut offerte en 1627. Parmi ses ouvrages on
remarque: Clavis apocalyptica ex innatis et insitis vi-
sionum characteribus eruta et demonslrata, una cum
coinmentario in Apocalypsim, in-4°, Cambridge, 1627,
qui a eu plusieurs editions et a ete traduit en anglais
sous le titre The key of the revelation searched and
demonstrated out of the natural and proper characters
of the visions, with a commentary thereupon, in-4°,
Cambridge, 1633. Les oeuvres de J. Mede ont ete publiees
plusieurs fois : la meilleure edition est celle du Dr Wor-
thington, 2 in-f°, Londres, 1672. On y remarque un grand
nombre de dissertations sur divers textes de 1'Ecriture.
J. Mede est le premier qui ait conteste 1'authenticite des
propheties de Zacharie. Epist., xxxi et LXI, dans ses
Works. Londres, 1664, p. 786, 884. — Voir la vie de
J. Mede, en tete de ses osuvres; W. Orme, Biblioth.
Biblica, p. 310. B. HEURTEBIZE.

MEOECIN (hebreu : rd/eVde rdfd', « guerir, » et
une fois, Is., m, 7, hobes, de hdbaS, « bander; »
Septante : latpd? : Vulgate : medicus), celui qui exerce
la medecine.

1» Chez les £gyptien$. — II existait dans ce pays de
nombreux medecins. Odyss., iv, 230; Herodote, n, 84;
HI, 121. Les premiers medecins mentionnes dans la
Bible sont egyptiens, ceux que Joseph chargea d'embau-
mer le corps de son pere Jacob. Gen., L, 2. Au dire
d'Herodote, n, 84, les medecins egyptiens etaient sur-
tout specialistes, soignant les uns la tete, les autres
le ventre, etc. II ressort cependant des monuments que
la specialisation n'allait pas toujours aussi loin. On trou-
vait en Egypte des medecins sortis des ecoles sacerdo-
tales et dont 1'instruction se completait par les livres et
1'experience, puis des rebouteurs qui guerissaient les
fractures en invoquant la deesse Sokhit, enfin des magi-
ciens qui agissaient au moyen des amulettes et des pra-
tiques magiques. Cf. Papyrus Ebers, pi. xcix, lig. 2-3;
Maspero, Notes aujour lejour, 13, dans les Proceedings
of the Society of Biblical Archaeology, t. xm, p. 501-
503; Histoire ancienne despeuples de VOrient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 216.

2° Chez les Chalde'ens. — Les Chaldeens n'avaient pas
de veritables medecins, capables de reconnaitre le carac-
tere des maladies et de les soigner rationnellement. Cf.,
Lagrange, Les prelres babyloniens, dans la Revue bibli-
que, 1901, p. 396. Cf. A. Damon, Notice sur la profession
de vnedecin, d'apres les textes assyro-babyloniens,
in-8°, Paris, 1897 (Extrait da Journal asiatique, mars-
avril 1897). A 1'^poque des Achemenides, les Perses
etaient encore obliges de s'adresser a 1'Egypte pour
obtenir des medecins capables. Herodote, in, 1, Cepen^
dant, chez les anciens Chaldeens du xxe siecle avant
J.-C., la profession medicale etait soumise a des regie*
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ments prdcis qui se retrouvent dans le code des lois
de Hammurabi, art. 215-223. Le medecin qui, a 1'aide du
poincon de bronze, operait avec succes une plaie grave
ou une cataracle sur I'ceil, avait droit a un honoraire de
dix, cinq ou deux sides d argent, suivant la qualite des
personnes. S'il tuait son malade ou lui crevait I'ceil, on
lui coupait les mains a lui-meme. S'il ne s'agissait que
d un esclave, [le medecin en rendait un autre a la place
de celui qu'il avait tue, ou pavait la moitie de son prix
en argent, s'il lui avait creve un ceil. Enfin celui qui
avait remis un membre casse ou gueri un viseere malade
avait egalement droit a un honoraire de cinq a deux
sides d'argent, suivant la qualite du malade. II est aussi
question du veterinaire qui soignait les animaux et du
chirurgien qui marquait les esclaves a 1'aide d'un pro-
cede indelebile. Art. 224-227, Cf. Scheil, Textes elamites-
semitiques, 2e ser., Paris, 1902, p. 99-102,156. Ces textes
supposent certaines connaissances medicales, au moins
empiriques, et 1'attribution a certains hommes de 1'art
de guerir.

3° Chez les Hebreux. — 1. La famille d'Abraham ne
parait avoir emporte de Chaldee aucune tradition spe-
ciale sur 1'art de guerir. Meme apres leur sejour en
Egypte, les Hebreux ne connurent guere, acetegard, que
les pratiques les plus simples. Dieu leur avait promis,
dans un cas particulier, Exod., xv, 26, d'etre le rofe",
oiw[A£voc,scmator, «le guerisseur » de son peuple. La loi
mosai'que obligea les pretres a faire le diagnostic de
certaines maladies, particulierement de la lepre et des
affections analogues, afin d'ecarter de la societe ceux qui
en etaient atteints. Lev,, xin, 3-56. Les pretres se trou-
vaient par la dans 1'obligation de posseder differentes
connaissances medicales d'ordre tout pratique; plusieurs
merne arrivaient a acquerir assez d'experience pour
exercer la medecine dans une certaine mesure. La loi
qui oblige a faire soigner celui qu'on a blesse, Exod.,
xxi, 19, suppose une connaissance quelconque de 1'art de
panser les blessures et de les aider a se guerir. La Vul-
gate parle ici de frais de medecins, impensas in medicos
restituat. A cette epoque, il n'etait pas question de me-
decins a honoraires chez les Hebreux. Le texte hebreu
parle seulement de dedommagements pour 1'interrup-
tion du travail. Quant aux soins, ils ne pouvaient guere
etre donnes que par les parents ou les plus experimen-
tes du voisinage. A 1'epoque des rois, Ton constate la
presence de medecins en titre, surtout pour soigner les
Measures. II Reg., vin, 29; ix, 15; Is., i, 6; Ezech., xxx,
21; Prov., xii, 18. Asa, roi de Juda, consulta les mede-
cins, lorsqu'il fut alteint de la podagre dont il mourut. La
chose dut etonner, car le texte sacre observe qu'Asa ne
chercha pas le Seigneur, mais recourut aux medecins.
II Par., xvi, 12. Le prophete Isai'e, HI, 7, dit qu'au mo-
ment de la detresse du pays, on cherchera partout des
chefs, et qu'alors celui qu'on interpellera s'empressera
de repondre : Je ne peux pas etre medecin, frdbes, me-
dicus. Les Septante traduisent par apx*)Y<5?> « chef, »
sens qu'a plus probablement ici le mot hebreu. Jeremle,
"vin, 22, demande des remedes et un medecin pour la
fille de son peuple, mais seulement dans un sens figured
Dans le texte du Ps. LXXXVIII (LXXXVII), 11, il n'esl pas
question de medecins, rofim, mais de morts, refffim.

2. Le livre de 1'Ecclesiastique est le seul qui men-
tionne les medecins avec quelque detail. Ceux-ci s'etaient
done etablis parnui les Juifs d'une maniere plus roguliere
vers 1'epoque des Seleucides. D'apres le texte grec, « le
medecin raille, ay.tamti, la maladie longue, » il s'en
moque, se flatte qu'elle cedera bientot; d'apres le texte
hebreu : « une apparence de maladie fait la joie du
medecin, » et cependant, malgre les assurances du me-
decin, « tel est roi aujourd'hui, qui mourra demain. »
Eccli., x, 11-12. La Vulgate reproduit la premiere phrase
sous cette double forme : « La maladie qui se prolonge
fatigue le medecin, le medecin coupe le mal qui dure

peu. » Plus loin, il est dit encore : « Honore le medecin
dans ton avantage, par les honneurs qui lui convien-
nent; car c'est le Seigneur qui 1'a cree. La guerison
vient du Tres-Haut, et il recevra des presents du roi.
La science du medecin lui fera lever la tete, et il sera
loue en presence des grands. » Eccli.. xxxvin, 1-3.
Enfin, apres avoir recommande au malade de commen-
cer par purifier son ame et d'offrir a Dieu des sacrifices,
le fils de Sirach ajoute :-« Ensuite donne acces au me-
decin, car c'est le Seigneur qui 1'a fait, et qu'il ne se
detourne pas de tpi, car on a besoin de lui. II est un
temps ou il y aura dans leurs mains la bonne odeur,
£Tjw8e'a (ou mieux probablement, d'apres 1'Alexandrin :
e-ioSia, la bonne route, le succes; Vulgate : un temps
ou tu tomberas dans leurs mains); car eux-memes prie-
ront le Seigneur afin qu'il leur fasse arriver 1'apaise-
ment et la guerison en vue de la vie. » Eccli., xxxvin,
11-14. Dans tous ces textes, 1'auteur sacre reclame pour
le medecin les egards qui lui sont dus. II conclut par ce
dernier trait: « Celui qui peche en presence de son Crea-
teurtomberaaux mains du medecin.» Eccli., xxxvin, 15.

3. Parmi les fonctionnaires du Temple, il y avait un
medecin charge de soigner les pretres malades. Ceux-ci
en effet devaient etre sans chaussures pour servir dans
le sanctuaire; ils ne buvaient que de 1'eau, se nourris-
saient surtout de viande et ne portaient qu'une tunique.
Aussi etaient-ils souvent |saisis de douleurs d'entrailles.
C'est pourquoi celui qui les soignait s'appelait le « mede-
cin des entrailles ». Schekalim, v, 1. Les Juifs de la
dispersion avaient leurs medecins attitres. Des inscrip-
tions temoignentde 1'existence d'un ap/taTpo;, « medecin
en chef, » dans les communautes juives d'Ephese et de
Venosa. Cf. Schurer, Geschichte des judischen Volkes
im Zeit] J. C., Leipzig, t. in, 1898, p. 12-90. Herode,
dans sa derniere maladie, suivait docilement les pres-
criptions des medecins, qui 1'envoyerent aux eaux de
Callirrhoe (t. H, col. 69) et lui ordonnerent des bains
d'huile, sans succes. Cf. Josephe, Ant. jud., XVII, vi, 5.

4. Les medecins sont mentionnes dans le Nouveau
Testament, mais dans des termes qui ne supposent pas
grande habilete chez ceux qui exercaient alors en Pales-
tine. D'apres saint Marc, v, 26,1'hemorroiisse, qui obtint
sa guerison en touchant le vetement du Sauveur, « avait
beaucoup souffert d'un bon nombre de medecins, y avait
depense tout son avoir sans aboutir a rien qu'a voir
empirer son mal. » Saint Luc, vin, 43, en sa qualite de
mddecin, Col., iv, 14, voir Luc, col. 379, dit seulement
qu'elle « avait depense tout son avoir en medecins,
sans qu'aucun ait pu la guerir ». C'est encore cet evan-
goliste qui rapporte le proverbe dont Notre-Seigneur
se servit dans la synagogue de Nazareth : « Medecin,
guei'is-toi toi-meme, » Luc., iv, 23, proverbe qui se
retrouve sous une forme equivalente chez les anciens
auteurs. Cf. Euripide, Troi., 247; Ovide, De re amat,,
316; Bereschit Rabba, 23; Tanchuma in Gen., 4, 2.
Enfin, pendant le festin auquel il assistait dans la maison
du publicain Matthieu, Notre-Seigneur dit aux pharisiens
qui murmuraient eo le voyant avec des pecheurs : « Ce
ne sont pas ceux qui se portent bien qui ont besoin du
medecin, mais les malades. » Matth., ix, 12; Marc., n, 17;
Luc., v, 31. — Un seul medecin, saint Luc, est nomme par
son nom dans 1'Ecriture. Col., iv. 14. Voir Ad. Harnack,
Medicinisches aus der altesten Kircliengeschichte, dans
les Texte und Untersuchungen, t. VIH, Heft 4, 1892,
p. 37-40. — Sur les sages-femmes qui donnaient leurs soins
aux enfants au moment de la naissance, voir ENFANTE-
MENT, t. H, col. 1786. Sur les praticiens qui embau-
maient les corps, Gen., L, 2, 25, voir EMBAUMEMENT,
t. H, col. 1727. — Cf. J. Preuss, Der Ant in Bibel und
Talmudf dans Virchow's Arrhiv fur pathologischa
Anatomie und Phy&iologie, 1894, t. cxxxvm, p. 261-283;
W. Ebstein, DieMedizin im Allen Testament, Stuttgart,
1G01, p. 161-164. Voir MEUECIKE. II. LESETUE,
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MEDECINE, art de soigner et de guerir les maladies.
I. EPOQUE PATRIARCALE. — .A cette epoque, il n'est-

question ni de medecins ni de medecine. On peut nean,
moins appliquer aux hommes de ce temps ce que Pline,
H. N., xxix, 5, disait plus tard : « Quantite de peuples
vivent sans medecins, non pourtant sans medecine. »
La medecine des premiers Hebreux s'inspira naturel-
lement des pratiques des Chaldeens, leurs ancetres, et
ensuite des Egyptiens, chez lesquels ils se developperent.
La medecine chaldeenne consistait surtout a reconnaltre
et a chasser les demons ou les esprits regardes comme
agents directs des di verses maladies. Toutes les fautes
commises contre les dieux, particulierement centre le
dieu ou la deesse sous la protection desquels chacun
etait place des sa naissance, entrainait comme conse-
quence 1'invasion du corps par un genie mauvais, le
dieu Fievre, le dieu Peste, le dieu Mal-de-Tete, etc. II
s'agissait done avant tout de chasser ce genie funeste
au moyen de formules, d'actes, de purifications, de
recettes, d'amulettes qu'on regardait comme capables
d'effrayer les esprits et de les forcer a abandonner le

235. — Ex-voto egyptien representant des oreilles gurries.
D'apres Wilkinson, Manners and customs of the anc. Egyptians,

edit. Birch, t. n, fig. 460, n. 2, p. 358.

corps rendu malade par leur presence. Cf. Fr. Martin,
Textes religieux assyriens et babyloniens, Paris, 1903,
p. 71, 1'hymne a Bau, deesse de la medecine, pour
obtenir la guerison des palpitations de coaur, des frac-
tures etde differerites autres maladies. Tous ces moyens,
qui n'avaient aucune espece de relation naturelle avec
1'eilet attendu, appartenaient a la magie et non a la
medecine. Les Chaldeens ne dedaignaient pas cepen-
dant d'utiliser les simples, bien que ces remedes natu-
rels leur inspirassent moins de confiance que les re-
cettes magiques. Get usage des simples fut probablement
la seule pratique medicinale que les patriarches em-
porterent de leur pays d'origine. Cf. A. Boissier, Lisle
des plantes medicinales, dans la Revue semitique
d'epigraphie et d'histoire ancienne, t. n, p. 135-145;
Maspero, Histoire ancienne des peuples de VOrient
classique, t. i, 1895, p. 683, 780-782. Les Egyptiens at-
tribuaient egalement les maladies a la presence d'esprits
malfaisants introduits dans le corps par quelque ope-
ration mysterieuse ou venus d'eux-memes par mechan-
cete. Pour les chasser, on ernployait les recettes ma-
giques, mais on avait aussi recours aux remedes naturels
appliques par de veritables medecins. Ceux-ci se for-
maient a lear art par 1'etude des livres et 1'experience.
Souvent ils ignoraient le vrai siege du mal; les preju-
ges religieux du pays leur interdisaient oute inspection

anatomique du corps humain, que seuls les embau"
meurs pouvaient entamer, non sans encourirTexecra-
tion generate. Les medecins egyptiens n'en prescri-
vaient pas moins d'utiles remedes, particulierement
contre les maladies intestinales qui sevissaient sur les
bords du Nil, Herodote, n, 77, contre les ophtalmies
e"galement tres frequentes, etc. On attribuait les pre-
ceptes de la medecine egyptienne a Horus, Diodore de
Sicile, 1, 22; et Thot, devenu pour les Grecs Hermes
Trismegiste, etait regarie comme le premier medecin
et le premier chirurgien. Cf. Papyros Ebers, die alteste
Buck uber Heilkunde, trad. H. Joachim, in-8°, Berlin,
1890; Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 215, 216;
P. Perret, Dictionnaire d'archeolog. egyptien., in-12,
Paris, 1875, p. 329; J. G. Wilkinson, Manners of the
ancient Egyptians, edit. Birch, 1878, t. n, p 355-358,
404-413, 417. On a trouve en Egypte des ex-voto repre-
sentant des organes ou des membres dont on avait
obtenu la guerison (fig. 235).

II. Au TEMPS HE L'EXODE. — Moi'se fut eleve, a la cour
du pharaon, « dans toute la sagesse des Egyptiens. »
Act., VH, 22. II cut done connaissance de ce qu'il y
avait de serieux dans la science de leurs medecins; il
se servit plus tard de cette connaissance pour la redac-
tion de plusieurs de ses lois. Celles qui se rapportent

236. — Scythes pansant des Llessures.
Relief du vase d'argent de Koulba. Musee de 1'Ermitage,

a Saint-Petersbourg.

aux divers genres d'impuretes renferment des prescrip-
tions qui constituent d'excellents moyens prophylac-
tiques contre beaucoup de maladies. Voir IMPURES
(CHOSES), IMPURETE LEGALE, t. ni, col. 855- 861; N. Gue-
neau de Mussy, Etude sur I'hygiene de Moise, Paris, 1885.

III. PRATIQUES MEDICALES. — 1° Les pratiques medicales
mentionnees dans la Sainte Ecriture sont simples et
assez peu nombreuses. On savait parfaitement bander
et soigner les plaies et les blessures. Exod., xxi, 19. La
pratique de la circoncision, en particulier, exigeait des
soins qu'une longue experience dut rendre tres appro-
pries a la circonstance. Voir CIRCONCISION, t. n, col. 776.
Isaie, i, 6, parle de plaies pansees et bandees, et Eze-
chiel, xxx, 21, de bras casse, puis panse et enveloppe
de bandages (fig. 236). Apres la bataille de Ramoth-
Galaad, le roi Joram alia faire soigner ses blessures a-
Jezrael. IV Beg., vm, .29; ix, 15. Le bandage des bles-
sures etait accompagne de lotions d'huile, Is., i, 6, et
aussi de vin mele a 1'huile. Luc., x, 34. Ce melange etait
fort apprecie des anciens. Cf. Pline, H. N., xxix, 9;
xxxi, 47; Columelle, De re rustic., vn, 5, 18; Jems.
Berachoth, 3, 1, etc. Les onctions de baume, surtout
de baume de Galaad, servaient a endormir les douleurs.
Jer., vin, 22; XLVI, 11; LI, 8. Les apothicaires ou par-
fumeurs preparaient les divers melanges propres aux
onguents. Exod., xxx, 35; Eccle., x, 1. Voir BAUME, t. n,
col. 1517. On mil un cataplasme de figues sur 1'anthrax
du roi Ezechias. IV Beg., xx, 7; Is., xxxvm, 21. Voir
FIGUIER, t. n, col. 2241. Ezechiel, XLVII, 12, parle d'un
arbre de la Jerusalem nouVelle, dont les feuilles servi-
ront de remede, ferufdh, uyisca, medicina. Saint Jean
place aussi dans la Jerusalem celeste un arbre de vie-
dont les feuilles serviront e't? OspaTteiav, ad sanitatem,.
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« pour la saute. » Apoc., XXH, 2. Dans le livre de
Tobie, vi, 5, le cceur, le fiel et ]e foie du poisson sont
preconises comme d'utiles remedes. Le fiel est presente
par 1'ange comme efficace centre les taies blanches,
X£uxw(jLaT«, albugo, des yeux. Tob., vi, 9; xi, 13-15, Le
fiel entrait dans la composition des collyres anciens;
il ne s'ensuit pas pourtant que la guerison de Tobie
soit purement naturelle. Voir COLLYRE, t. n, col. 844;
FIEL, col. 2234. Le livre de la Sagesse, xvi, 12, men-
tione, au nombre des remedes, 1'herbe et le cataplasme
emollient, poi-aw), fiaXav^a, herba, malagma, comme
specifiques qu'on aurait pu employer coatre la piqure des
mouches, des cousins ou des serpents. On peut encore
signaler Pemploi de la mandragore qui, dit-on, favori-
sait le sommeil et la fecondite, cf. Gen., xxx, 14; voir
MANDRAGORE, col. 653; 1'usage de la musique pour
calmer la surexcitation cerebrale de Saul, I Reg., xvi,
16; 1'assainissement des eaux par le sel, IV Reg., n, 21,
et Padoucissement d'un melange de coloquintes sau-
vages par 1'addition de farine. IV Reg., iv, 39-41. L'effi-
cacite de ces deux derniers proce"des est probablement
attribuable a une cause surnaturelle. II en est de meme,
plus surement encore, de 1'eau de la piscine de Bethesda,
qui, apres son agitation par 1'ange, guerissait le premier
malade qui s'y plongeait. Joa., v, 2-4. Enfin, saint Paul
recommande a son disciple 1'usage modere du vin
comme reconfortant et remede contre les maux d'esto-
mac. Comme les causes morales influent souvenl sur
la sante, la fuite du mal, la joie du cceur, 1'amenite des
paroles sont recommandees au sage qui veut assurer
son bien-etre physique ou celui des autres. Prov., in,
8; xii, 18; xvn, 22. Par contre, le vice est represent^
comme essentiellement funeste a. la sante du corps.
Prov., ii, 18; v, 5; vn, 27; Eccli., xxxvn, 30-34.

2° A partir de la domination des Seleucides, la mede-
cine rationnelle des praticiens grecs eut occasion de
s'exercer en Palestine. Le fils de Sirach recommande
d'honorer le medecin et de recourir a ses soins, et en
meme temps, de prier le Seigneur, de purifier son ame et
d'offrir des sacrifices. Eccli., xxxvm, 1-15. — Herode,
atteint d'un mal effroyable, fit venir des medecins dont il
suivit les prescriptions. Sur leurs conseils, il alia prendre
les eaux de Callirrhoe, dont on se servait sous forme de
bains et de potions. Voir CALLIRRHOE, t. n, col. 72. On
le mit ensuite dans un bain d'huile, qui devint pour lui
une cause d'aggravation plutot que de soulagement. La
medecine fut d'ailleurs impuissante a le guerir. Cf. Jo-
sephe, Ant. jud., XVII, vi, 5; Bell, jud., I, xxxm, 5.
— II existait aussi et il existe encore a Tiberiade des eaux
thermales auxquelles on allait demander la sante. Jo-
sephe, Vit., 16; Bell, jud., II, xxi, 6. De leur cote, les
Esseniens restaient fideles a la medication par les sim-
ples. Us s'etudiaient a connaitre les plantes et les mi-
neraux qui avaient la propriete dc guerir les maladies
et cherchaient a ce sujet des renseignements dans les
livres des anciens. Josephe, Bell, jud., II, VH, 6. On
faisait remonter jusqu'a Salomon plusieurs de ces livres.
Josephe, Ant. jud., VIII, n, 5. Les talmudistes citen.
un grand nombre de vdgetaux et de mineraux qui e"taient
employes comme remedes : myrrhe, safran, hysope,
cumin, menthe, bitume, etc. Voir Wunderbar, Bibliseh-
talmudische Medicin, in-8°, Riga, Abth. i, 18513-1860,
p. 73-118.

3° A cote de cette medecine pratique et rationnelle. il
se perpetuait chez les Juifs un art de guerir qui em-
pruntait ses moyens a la magie ou a des precedes su-
perstitieux, tels qu'en emploient les sorciers de tous les
temps. Saint Marc, v. 26, parle de 1'hemorroisse qui avait
en recours a toutes sortes de medecins sans resultat.
Voici un exemple de la medication employee en pareil
cas. « Rabbi Jochanan dit: Prenez le poids d'un denier
de gomme d'Alexandrie, le poids d'un denier d'alun et
le poids d'un denier de safran de jardin, pilez-les en-

semble et donnez-les dans du vin a la femme hemor-
roisse. S'il n'y a pas d'eflet produit, prenez trois fois
trois logs d'oignons de Perse, cuisez-les dans du vin,
ensuite faites-les boire a la femme en lui disant : Sois
delivree de ton flux. Si cela ne reussit pas, menez-la a
un croisement de deux chemins, qu'elle tienne a la
main un .gobelet de vin, et que quelqu'un survenant
par derriere lui fasse peur en disant : Sois delivree
de ton flux, S'il n'y a pas encore de resultat, prenez
une poignee de cumin et une poignge de foin grec,
faites-les bouillir dans du vin et donnez-les-lui a boire
en disant : Sois delivree de ton ilux. » Suivent d'autres
recettes analogues, dont 1'inefficacite est egalement pre-
vue. En fin de compte, on en vient a la suivante : « On
creusera sept fosse's, dans lesquels on brulera des sar-
ments de vignes non taillees, et la femme, tenant en
main un gobelet de vin, s'assiera successivement au
bord de chaque fosse, et on lui dira en la faisant rele-
ver : Sois delivree de ton flux. » Babyl. Schabbath, 110.
On comprend que les talmudistes eux-memes n'aient
pas craint de dire, en parlant des rabbis qui preconi-
saient de pareils traitements : .« Le meilleur des mede-
cins merite la gehenne. » KidduscJdn, 82, 1. Cf. Pline,
H. N., xxix. 5, Aussi accourait-on de tous cotes aupres
de Notre-Seigneur pour obtenir de sa puissance et de sa
bonte des guerisons que ne pouvait procurer la mede-
cine de son temps.

4° Les remedes sont designes dans la Sainte Ecriture
par les noms generaux terufdh, vfietu, medicina, Ezech.,
XLVII, 12; refu'ot, ta(xata, medicamina, Jer., XLVI, 11;
Sap., xn, 4; marpe', Jer., xxxm, 6; ]i.aXay|xa Is., i, 6;
Sap., xvi, 12; ipappiaxov, medicamentum, Sap., I, 14;
££t>.aff[x<5i;, medicina, Eccli., xvin, 20; remedium,Tob.,
vi, 7, etc. — Voir D. Calmet, De re medico, veterum He*
brseorum, dans le Cursus Script. Sacr. de Migne, Paris,
1838, t. xvn, p. 999-1012; Brunati, De la medecine chez
les Hebreux, dans les Demonstr. evang. de Migne, Pa-
ris, 1843, t. xiv, p. 480-490; F, Bcerner, Dissert, de
statu medicines amid veteres Ebrseos, Vitebsk, 1755;
Sprengel, De medicina Ebrseorum, Halle, 1789;
J. Schmidt, Biblischer Medicus, Ziillichau, 1743; Th.
Shapter, Medica sacra, Londres, 1834; J. P. Trusen,
Darstellung der biblischen Krankkeiten und der auf
die Medizin bezuglichen Stellen der heiligen Schrift,
Posen, 1843; R. J. Wunderbar, Biblisch-talmudische
Medicin, 2 in-8°, Riga, 1850-1860; J. Roser, Krank-
heiten des Orients, Augsbourg, 1837; F. Pruner, Krank-
heiten des Orients, in-8°, Erlangen, 1847; Tobler, Bei-
trag zur medizinischen Topographie von Jerusalem.,
in-8", Berlin, 1855; Bennett, Diseases of the Bible,
in-16, Londres, 1887; W. Ebstein, Die Medizin in Alien
Testament, Stuttgart, 1901, p. 164-168; Id., Die Medizna
im Neuen Testament und im Talmud, in-8°, Stuttgart,
1903; F. von Oefele, Materialien zur Bearbeitung baby-
lonischer Medicin, in-8°, Breslau, 1902; Frd. Kuchler,
Beitrage zur Kenntniss des assyrisch-babylonischen
Medizin, in-4°, Leipzig, 1904. H. LESETRE.

^ nom de deux villes de Palestine.

1. M£DEMENA (hebreu : Madmanndh; Vaticanus .*
Max<xp'[J.; Alexandrinus : B£S£6r,va),ville de Juda, Jos., xv,
31, attribute plus tard a Simeon, si elle est, comme le
pensent divers commentateurs, la meme que Bethmar-
chaboth. Jos., xix, 5. Voir BETHMARCHABOTH, t. n, col. 1696,
Medemena est nommee entre Siceleg et Sensenna : elle
etait done dans la partie la plus meridionale de la Pales-
tine. Conder a place autrefois cette ville, Tentwork in
Palestine, 1878, t, n, p. 338 ; Survey of Western Pales-
tine, t. in, p. 392, 399, a Umm Deimneh, ruines situees
a dix-neuf kilometres au nord-est de Bersabee, ou Ton
remarque des amas de pierres et des restes de fondations,
mais il a renonce depuis a cette identification, preferanfc
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la placer a el-Minyeh, localite que Ed. Robinson, Bibli-
cal Researches in Palestine, 2e edit., t. ir p. 602, a re-
trouvee au sud de Gaza, et dont le nom rappelle Mt)v(.>t<;
qu'Eusebe et saint Jerome, Onomast., edit. Larsow et
Parthey, 1862, p. 288, 289, assurent etre Medemena
et placent pres de Gaza. — D'autres geographes identi-
fient 1'antique cite avec les ruines de Kldrbet Ma'an
Yunes (le Castrum Mensenum du Codex Theodo-
sianus), a 4 heures au sad de Gaza. V. Guerin, Judee,
t. n, p. 230-231. Le nom de Medemena reparait dans
I Paralipomenes, u, 49, oii nous lisons que Saaph, fils
de Caleb et de Maacha (d'apres 1'hebreu), fut « pere
de Medemena », c'est-a-dire qu'il s'etablit dans cette ville
et en ful le second fondateur ou le restaurateur. Dans
ce passage, la Vulgate ecrit le nom Madmena.

2. MEDEMENA (hebreu r Madmendh; Septante : Ma-
8s6y)va), ville situee probablement dans la tribu de Ben-
jamin. Is.; x, 31. Eusebe et saint Jerome, Onomast.,
1862, p. 288, 289, et beaucoup d'autres apres eux, 1'ont
confondue a tort avec Medemena 1. La prophetic d'lsai'e,
ou elle est nommee apres Anathoth, x, 30, prouve, par
tout 1'ensemble du contexte, qu'elle etait situee, au nord
de Jerusalem, surla route que suivait 1'armee assyrienne
de Sennacherib envahissant la Palestine. Ses habitants,
dit le prophete, « s'enfuient » pour echapperaux coups
de 1'ennemi. Le site est inconnu. Fr. Valentiner, Bei-
trag zur Topographic des Stammes Benjamin, dans la
Zeitschrift der morgenlandischer Gesellschaft, t. xil,
1858, p. 169, Tidentifie avec Schafdt, petit village a
trois quarts d'heure de Jerusalem, a 1'ouest de la route
de Naplouse, ou les maisons sont construites avec d'an-
ciens materiaux. J. Murray, Syria and Palestine, 1868,
p. 307. On ne peut apporter aucune preuve plausible en
faveur de cette hypothese.

MEDENE (PROVINCE) (hebreu : Madai; omis
dans les Septante ; Vulgate : Medena provincia), la M6-
die. Elle est ainsi appelee par la Vulgate, I Esd., vi, 2,
ou il est dit que 'Ahmetd', « Ecbatane, » est la capitate
de la province de Medie. Voir ECBATANE, n, 2, t. u,
col. 1530 et MEDIE.

MEDIATEUR (grec : [xeatTY)?; Vulgate : mediator),
celui qui est interpose pour menager les relations entre
deux parties. — Les habitants de Galaad demandent a
Jephte que le Seigneur « entende entre eux », qu'il soit,
d'apres la Vulgate, mediator et testis, bien qu'il ne
s'agisse que d'un serment. Jud., xi, 10. Job, ix, 23, re-
clame un arbitre, mokiah, (IEO-STYK, entre lui et ses
ami?. Moi'se a ete" le mediateur de la Loi ancienne
transmise par le ministere des anges; il a servi ainsi
d'intermediaire entre Dieu et son peuple. Gal., HI, 19, 20.
Jesus-Christ est le mediatsur de la nouvelle alliance et
le seul mediateur entre Dieu et les hommes, mediateur
unique, de meme que Dieu est unique. I Tim., n, 5. II
n'est pas un simple intermediate se contentant, comme
Moi'se, de transmettre aux hommes ce qui venait de
Dieu. II s'estfait lui-meme redempteur pour tous les
hommes, il a souffert et il est mort, afin de lever par la
1'obstacle qui empechait les hommes de communiquer
avec Dieu. I Tim., u, 6. Sa mediation n'est done pas
purement attributive et accidentelle, comme celle de
Moise; elle est reelle et naturelle, parce que Jesus-Christ
reunit en sa personne la divinite et I'humanite entre
lesquelles 1'harmonie etait a retablir. Ayant realise en
lui-me'me cette harmonie de la nianiere la plus intime
.qui se puisse concevoir, il a tout pouvoir et tout droit
pour la realiser entre le Pere, dont il est le Fils et
1'incontestable mandataire, et les hommes dont il a pris
la nature. Ces derniers pourtant ne peuvent profiler de
cette mediation qu'autant qu'ils I'acceptent. Cf. Petau,
f)s incarnatione, XIII, i-xiv. La consequence de celle

mediation est 1'alliance nouvelle contracted entre Dieu
et 1'humanite rachetee. Heb., vin, 6; IX, 15; XH, 24.
Voir JESUS-CHRIST, t. m, col. 1514. H. LESETRE.

MEDIE (hebreu: Mddai, II (IV) Reg., xvn, 6; xvm, 11;
Esther, i,3; Is., xin, 17; xxi, 2; Jer., xxv, 25, LI,.11,28;
Dan., v, 28,- vi, 13 (12); ix, I Esd., vi, 2; chaldeen: Mddi,
Dan., xi, 1; Mdddia', Dan., vi, 1; Septante : M^Sot,
IV Reg. xvn, 6; xvm, 11; Esther, I, 3; Is., xm, 17;
xxi, 2; Jer., xxv, 25, xxvni (hebreu et Vulgate LI), 28;
Dan., ix, 1; v, 28; vin, 20; 1 Mach., i, 1; Act., n, 9;
I Mach., xiv, 1, 2; Vulgate : Medi, dans tous les livres,
excepte Media, Jer., LI, 28; I Mach., vi, 56; xiv, 1-2;
Medena, I Esd., vi, 2), contree d'Asie.

I. DESCRIPTION DE LA MEDIE. — La situation geogra-
phique de la Medie est facile a determiner, quoique les
limites de cette region ne soient pas tres precises. Elle
etait separee de la Caspienne, au nord, par une chaine
de montagnes aujourd'hui connue sous le nom ira-
nien d'Elburz et plus anciennement Hardberezaiti, ou
Ariobarsanes. Les auteurs classiques ne donnent pas de

237. — Carte de la Medie.

nom a cette chaine, Us parlent seulement de son plus
haut sommet que les Grecs appellent lasonion et qui a
5700metres d'altitude, Ptplemee, VI, n, 4; Strabon, XI,
xin, 10. A 1'est, eile confinait a la Parlhie dont elle etait
separee par le desert; au sud, a la Perse et a 1'Elymaide
ou Susiane dont elle etait separee par les monts Para-
rhoatras, a 1'ouest, a 1'Assyrie, dont elle etait separee par
les monts Zagrus et Choatras; au nord-est, a 1'Armenie,
dont la separaient le lac Thospitis, diverges montagnes et
une partie du cours de 1'Araxe. Polybe, v. 44; Strabon,
XI, xm, 1 ; Pline, H. N., vi, 1; Ptoleme'e, VI, n, 1-5;
divisent la Medie en deux parties : la grande MMie et
la Medie Atropatene. Cette derniere ne porta ce nom
que depuis le moment ou le satrape Atropates en devint
le souverain independant, c'est-a-dire depuis la destruc-
tion de 1'empire perse par Alexandre Arrien, Anabas.,
in, 8; vi, 29; Diodore de Sicile, xvm, 3; Strabon, XI, xm,
1. La Medie Atropatene etait la partie nord-ouest de la
Medie. Elle etait situee enlre 1'Armenie au nord, les
Cadusiens a Test, la grande Medie au sud et 1'Assyrie a
1'ouest. Ott y trouve un beau lac sale appele Kapauta ou
Matianus. La principale ville etait Gazaca, 1'Ecbatane du
Nord. Voir ECBATANE 1, t. n, col. 1529. L'Atropatene est
11 n haut plateau dont la partie la plus basse, celle ou est
situe le lac Kapauta, a 1300 metres d'altitude. Les hautes
montagnes de 1'est et < leurs versants du cole de la
mer Caspienne etaient le sejour de tribus aryennes qui
firent pendant des siecles la guerre aux Medes et aux
Perses (Gg. 237).
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La grande Medie avait pour bornes : au nord, 1'Hyrca-
nie; a Test, la Parthyene; au sud, la Gabiane et le pays
des Cosseens; a 1'ouest, les monts Zagros et 1'Assyrie.
Strabon, XI, xni, 5-6. La majeure partie de la grande
Medie se compose de plateaux eleves et froids. Du cote
des portes Caspiennes on rencontre au contraire des
vallons.riants et propres a toutes les cultures. Cette con-
tree est tres favorable a Pelevage des chevaux, elle pro-
duisait une herbe que les anciens appellent herba medica.
C'est la que se fouraissaient les haras des roisperses. On
appelait ces chevaux niseens (fig. 238) du nom de la
plaine (Nis&i campi) ou ils etaient elev.es. Herodote,
VH, 40; Diodorede Sicile, xvn, 100; Elien, Hist, anim.,
in, 2; Strabon, XI, xm, 7. Ils figurent dans le tribut
paye par les Medes aux Assyriens. G. Maspero, Histoire

xi, 2, est egalement signalee par les' hisforiens de
1'antiquite. Herodote, vn, 62, dit qu'ils se nommaient
primitivement Ariens et qu'ils prirent le nom de Medes
a la suite de 1'expedition de Jason et de Medee. II n'y a
pas a tenir compte de cette legende grecque et il faut
seulement retenir le temoignage qui les rattache a la
race aryenne. C'est la du reste un fait confirme par la
langue qui est du groupe aryen. Cf. J. Oppert, Lepeuple
et la langue des Medes, in-89, Paris, 1879. Les Medes
vecurent longtemps en tribus separees. Herodote, i, 96.
Ces tribus eurent des guerres frequentes avec les Assy-
riens, en particulier sous Theglathphalasar HI, p. 49, 51.
Fr. Lenormant, Lettres assyriologiques, 1.1, in-8°, Paris,
1871, p. 49-51. G. Maspero, Hist, ancienne, t. HI, p. 142,
153. A i'epoque de Sargon, c'est-a-dire vers 710 avant

238. — Char perse attete de chevaux niseens. Palais de Persepolis.

ancienne, 1899, t. HI, p. 454. A cote des especes les
plus redoutables de betes feroces, le lion, le tigre, le
leopard, Tours, on rencontrait beaucoup d'animaux do-
mestiques : 1'ane, le buffle, le mouton, la chevre, le chien,
le dromadaire, le chameau a deux bosses. La flore n'etait
pas moins remarquable. Le pays produit des fruits va-
ried, entre autres le citron que les anciens appelaient
malum niedicum. Virgile, Georg., II, v, 126-135; Pline,
H. N.fTtn, 3. Strabon, XI, xin, 7, mentionne aussi parmi
les produits du pays le silphium, mais il etait, dit-il, in-
ferieur a celui de la Cyrenai'que. Cf. G. Maspero, Histoire
ancienne, t. HI, p. 453-454. Nombreuses aussi etaient
les pierres precieuses, en particulier le lapis-lazzuli.
Pline, H. N., xxxvn, 5, 8, 10, 11. Cf. G. Maspero, ibid.

Les principales villes de la grande Medie etaient
Ecbalane, Rages, Bagistana, aujourd'hui Behistoun. Voir
ECBATANE 1, t. H, col. 1520; RAGES. Pres de Rages ou sur
le me'me emplacement que cette ville s'eleva la colonie
grecque d'Europos qui devint la capitale des Parthes
sous le nom d'Arsacee. Strabon, XI, xm,_6-Cf. H. Kie-
pert, Manuel de Geographic ancienne, trad, franc.,
in-8°, Paris, 1887, p. 40-44.

II. HISTOIRE DES MEDES. — L'origine aryenne ou ja-
phetique des Medes, qui est indiquee dans la Genese,

J.-C. un certain nombre de tribus se rdunirent autour
d'un prince qu'Herodote, i, 96-98, appelle Dejoces etdont
on retrouve le nom sous la forme Dayaoukkou ou
Dahyauka dans les inscriptions assyriennes, Annales de
Sargon, lig. 75-77. Cf. J. Oppert, Records of the past,
t. viii, p. 33; H. Winckler, Die Keilschrifttexte Sargon's,
in-8°, Leipzig, 1889, p. 20. Cf. G. Maspero, Hist, ancienne,
t. ill, p. 326. Ce Dejoces, d'abord allie aux Assyriens,
avait ete plus tard, a la suite d'une campagne de Sargon
contre la Medie, en 715, deporte a Hamath en Syrie,
Fr. Lenormant, Lettres assyriologiques, t. i, p. 59. Dans
la suite il se rendit independant et fut ie veritable fonda-
teur du royaume mede. II profita pour cela des embarras
de Sargon occupe a des guerres contre Babylone et la
Commagene et par le siege d'Azot. Fr. Lenormant, Ibid,
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modemes,
6e edit., t. HI, p. 566. C'est a Tepoque de sa victoire sui1

les Medes que Sargon avait deporte un certain nombre
d'Israelites en Medie. Sennacherib remporta quelques
victoires sur ce pays, mais ce ne furent que des succes
passagers et elles n'empecherent pas les Medes d'achever
1'oeuvre de son independance. Dejoces avait fonde la ville
d'Ecbatane, qui, selon H. Rawlinson, doit etre distin-
guee de 1'Ecbatane du sud ou Hamadan (voir ECBATAINE I,



919 MfiDIE 920

t. ii, col. 1529),etd'apres G. Maspero, Histoire ancienne,
t. in, p. 325 n. 2, doit etre confondue avec elle.

La liste des premiers rois de Medie nous a ete trans-
mise par Herodote, i, 98-107 et par Ctesias, Epitome
Diodori, 30-32, edit. Gilmore, in-8°, Londres, 1888, p. 97-
111. Voici ces deux listes :

LISTE D'HERODOTE
ann<!es.

, 00
Bsjoces . . . 53

00
, 0 0

, 00
. . . 00
Phraortes 22
Cyaxare . . 40
Astyages . 35

LISTE DE CT^SIAS

ann^eg.
Arbacfis 28
Madauces 50
Sosarmus 00
Artycas 52
Abianes 23
Artseus 40
Artynd 22
Astybarras 40
Aspadas ou Astyages. . . 00

La liste de Ctesias est une liste de fantaisie faite avec
celle d'Herodote, en repetant les annees de regne de
deux en deux. Le chiffre de 28 attribue a Arbacesest
destine a rendre la liste vraisemblable. G. Maspero,
Hist, anc., t. in, p. 447. II n'y a done aucun compte a
tenir de cette liste. Cf. Fr. Lenormant-E. Babelon, Hist,
ancienne des peuples de I'Orient, t. v, 1887, p. 418;
Gilmore, The Fragments of the Persika of Ktesias,
p. 92-96.

Le successeur de Dejoces, Phraorte ou Fravartisch,
1'Arphaxad de la Bible, monta sur le trone vers 655, a
1'epoque ou Assurbanipal etait encore tout-puissant. II
commenca par s'annexer les petits Etats voisins et les
Perses qu'il vainquit, puis il attaqua le roi d'Assyrie et
fut battu et tue. Herodote, I, 102; Fr. Lenormant-
E. Babelon, Histoire ancienne, t. v, p. 424-428; G. Mas-
pero, Hist, anc., t. in, p. 454-465. Voir ARPHAXAD, t. i,
col. 1030. Le fils de Phraorte, Cyaxare ou Houvaksha-
tara, lui succeda. Ce fut un grand capitaine et un grand
administrateur. II organisa une armee reguliere, battit
Assurbanipal et assiegea Ninive. La ville fut sauvee
grace a une invasion des Scythes que le roi d'Assyrie
appela a son secours. Herodote, i, 103-104. Delivre d'eux
par la trahison et par un immense massacre, Cyaxare
s'allia a Nabopolassar, roi 'de Babylone, et cette fois Ni-
nive suceomba sous les coups des deux allies. Ceux-ci se
partagerent les depouilles. Le roi des Medes eut 1'Assy-
rie proprement dite et ses dependances du haul Tigre,
ainsi que les regions du [nord et de Test. L'Armenie
ruinee par les Scythes tomba egalement en son pouvoir
ainsi que la Cappadoce et quelques pays voisins. Trois
ans apres la chute de Ninive, Cyaxare reclama un otage
scythe qui s'etait refugie chez Alyatte, roi de Lydie, et
apres des alternatives de victoires et de defaites conclut
avec lui un traite qui donnait pour limite aux deux
royaumes 1'Halys, riviere qui partage la Cappadoce. II
scella 1'alliance par le mariage de son fils Astyage ou
Aytahaga, en assyrien Ischtouvigou, et mourut 1'annee
suivante, 584 avant J.-C. Herodote, 1,103-106, 16, 73-74;
cf. Lenormant-E. Babelon, Hist, anc., t. jv, p. 428-435;
G. Maspero, Hist, anc., t. in, p. 465-472, 480-486, 521,
525-530.

Le regne d'Astyage fut long et, pendant les trente
premieres annees, sans evenement important. La fin en
fut marquee par la revolte de Cyrus, fils de Cambyse,
roi de Perse, qui secoua le joug du roi de Medie, et
cubstitua la suzerainete des Perses a celle des Medes. Ce
ne fut guere qu'une transformation interieure; pour les
peuples voisins ce fut toujours 1'empire des Medes e
des Perses. Herodote, i, 46, 74-75, 107-130; Fr. Lenor-
mant-E. Babelon, Hist, anc., t. v, p. 435-444; G. Mas-
pero, Hist, anc., t. in, p, 595-500. Voir CYRUS, t, n,
col. 1191.

Cyrus etendit rapidement son empire. II deflt Cresus,
roi de Lydie, s'empara de Sardes et, apres la Lydie, sou-

mil les cites grecques de la cote, la Carie, la Lycie et
les regions orientales de 1'Iran. Maitre de ce vaste
domaine, il attaqua 1'empire babylonien, s'empara de
Babylone et delivra le peuple juif de la captivite. Hero-
dote, i, 188-191; Xenophon, Cyropedie, vii, 5; Fr. Lenor-
mant-E. Babelon, Hist, anc., t. v, p. 451, 453; 476-499;
G. Maspero, Hist, anc., t. HI, p. 613-617, 634-637. Ainsi
s'accomplirent les propheties. Le successeur de Cyrus,
Cambyse, agrandil encore 1'empire medo-perse; il conquit
PEgypte. Une expedition malheureuse contre 1'Ethiopie
augmenta les crises d'epilepsie auxquelles il etait sujet et
il mourut sans qu'on sache s'il avait ete assassine ou
s'il s'etait donne la mort. Herodote, III, i, 4, 7-38, 44,
61-66, 89,139,181; Fr. Lenormant-E. Babelon, Hist anc.,
t. vi, p. 1-13; G. Maspero, Hist, anc., t. in, p. 655-
671. Pendant 1'expedition de Cambyse en Egypte, un
mage nomme Gaumata s'etait empare du trone en se
donnant faussement pour Smerdis, fils de Cyrus. Apres
la mort de Cambyse, Darius conjure avec six autres
Perses le tua et fut proclame roi en avril 521. II regna
jusqu'en 485.

Darius Ier affermit la domination medo-perse en
figypte, soumit une partie de 1'Inde, les lies de la mer
Egee, la rive europeenne du Bosphore et de 1'Hellespont
et une partie de la region du Caucase. II reprima une
revolte de Babylone et entreprit une campagne malheu-
reuse contre les Scythes. Ses armees furent encore
battues par les Grecs a Marathon. Ce fut lui qui divisa
1'empire en vingt satrapies. La Palestine etait sous sa
dependance et il se montra bienveillant pour les Juifs.
Voir DARIUS Ier, t. n, col. 1209. Son successeur, Xerxes
ou Ksayarsa, de 485 a 465, est surtout celebre par ses
luttes contre les Grecs et ses defaites a Salamine et a
Platee (480-479). II mourut assassine par deux de ses
officiers. C'est lui que la Bible designe sous le nom
d'Assuerus. Voir ASSUERUS, t. i, col. 1141; ESTHER, t. 11,
col. 1973. Les regnes des successeurs de Xerxes n'ont
point d'interet pour 1'histoire biblique; il n'est de nou-
veau question de 1'empire medo-perse qu'a 1'occasion de
sa destruction par Alexandre, roi de Macedoine, vain-
queur de Darius III Codoman. Cette destruction avait &e
annoncee par Daniel.

Comme 1'avait predit le prophete, les Grecs detrui-
sirent 1'empire medo-perse et Alexandre fut maitre d&
1'Asie jusqu'a 1'Inde. I Mach., i, 1. Voir DARIUS III
CODOMAN, t. n, col. 1306. Cependant la province de
Medie ne fut jamais completement soumise aux Grecs.
Atropates, satrape de la petite Medie, en conserva le gou-
vernement, Justin, XIII, iv, 12; il se rendit plus inde-
pendant encore a la mort d'Alexandre et se proclama
roi. C'est de lui que cette partie de la Medie prit le nom
d'Atropatene. Sa dynastie regnait encore sur ce pays au
temps de Strain. Strabon, XI, xm, 1. Cf. J. G. Droy-
sen, Histoir^ de VHelUnisme, trad. fran§., in-8°, t. iir
Paris, 1884, p. 32, 134, 437, 750; t. in, 1885, p. 80,
344, 599. La grande Medie eut sous Alexandre pour
satrape Pithon, qui conserva son gouvernement apres
la mort du roi, Justin, XIII, iv, 12; apres lui Orutabes
gouverna la province. Diodore de Sicile, XIX, XLVI, 5.
Seleucus ler Nicator occupa la Medie, mais il ne s'y eta-
blit pas solidement. Antiochus III fit aussi des expedi-
tions dans ce pays et confia la satrapie de Medie a-
Molon, Polybe, V, XL, 7. I. G. Droysen, Histoire de-
VRellenisme, t. n, p. 32,134, 252, 287,360; t. in, p. 344.

Ces expeditions continuerent sous Antiochus IV.
I Mach., vi, 56. La Medie fut ensuite conquise par les
Arsacides, rois des Parthes, et incorporee a leur empire.
I Mach., xiv, 1-3. Voir ARSACE, t. i, col. 1034. Rages,
ou Europos prit alors le nom d'Arsaceia. Strabon, XI,
xni, 6. Les Arsacides conclurent de nombreuses alliances
matrimoniales avec les descendants d'Atropates, souve-
rains de la Medie Atropatene. Strabon, XI, xm, 1.

HI. MCEURS ET COUTUMES DES MEDES. — La religion de&-
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Medes etait celle de Zoroastre. Elle reposait essentiel-
lement sur la croyance a deux principes, Ormuzd ou
Ahouramazda (fig. 239), principe de la lumiere et du bien,

239. — Ahouramazda. Persepolis.
D'apres Texier, Description de I'Armenie, la Perse

etla Mesopotamie, 2 in-f% Paris, 1840-1852, pi. Ill bis.

et Ahriman ou Angromainyous, principe des tenebres et
du mal. Ormuzd et Arhiman sont secondes dans leur
ceuvre bienfaisante ou malfaisante par des genies de

S'il sort de la voie droite, il ne peut y rentrer que par
le repentir et la purification. II doit bien trailer les
animaux bienfaisants, creatures d'Ormuzd, etdetruire les
animaux nuisibles, creatures d'Ahriman. La polygamie
est encouragee. Apres la mort, les corps etaient exposes
a 1'air et livres en pature aux betes de proie. On recueil-
lait ensuite les os et on les enfermait dans un petit torn-
beau de terre ou de pierre ou dans un monument creuse
dans le roc ou eleve au-dessus de la plaine. L'ame du
juste allait dans des plaines lumineuses, 1'ame du cou-
pable vers les regions tenebreuses et empestees du nord.
Ni Ormuzd, ni Ahriman, ni les genies des differents
ordres n'avaient de temples ni de statues; on leur
dressait sur les collines, dans les palais ou dans les
villes, des autels sur lesquels on allumait du feu en
leur honneur. On leur offrait des parfums et des fruits
et on leur sacrifiait des animaux. Le roi etait 1'image
d'Ormuzd ici-bas; Phanias d'Ephese, Fragmenta Histo-
ricorum Grsecorum, 9, edit. Didot, t. n, p. 296. Lui seul
pouvait se passer de 1'intermediaire des Mages. Les
Mages etaient les pretres. Us formaient une caste et
etaient soumis a de nombreuses pratiques de purifica-

240. — Soldats mSdes et perses. Palais de Persepolis.
D'apres Coste et Flandin, Voyage en Perse, Perse ancienne, t. n, pi. c, planches. Le premier et le troisieme personnages sont medes.

-differents ordres. Dans 1'ordre du bien, les genies supe-
rieurs sont les Ameschaspentas et les genies d'ordre
secondaire les Yozatas. Les suppots d'Ahi'iman sont les
Darvand et les Daevas. Tiraille entre les deux principes,
1'homme doit s'efforcer d'agir selon la justice, c'est-a-
-dire de suivreTimpulsion d'Ormuzd et de ses auxiliaires.

tion, entre autres a 1'abstincnce de viande. Fr. Lenormant-
E. Babelon, Hist, anc., t. v, p. 385-417 j G. Maspero,
Hist, anc., t. in, p. 377-395.

Les anciens Medes (fig. 240) etaient un peuple guerrier.
Herodote, vn, 61; Strabon, XI, xm, 6, 9, signalent leur
habilete a tirer de 1'arc. Voir ARC, 1.1, col. 897. Us avaient
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aussi une excellente cavalerie. Strabon, XI, xiv, 2, 12.
D'apres Xenophon, Cyrop., II, I, 7, ils ne combatiaient
jamais pour le pillage, mais uniquementpourl'honneur.
L'armee des Medes se composa d'abord de contingents
fournis par les diverses tribus. Cyaxare organisa une
armee reguliere en separant les corps de troupes d'apres
leurs arrnes. Herodote, I, 103. Les fantassins etaient
coiftes d'un bonnet de feutre a forme haute qu'on
appelait tiare; ils etaient vetus de tuniques longues aux
manches amples (fig. 241), garnies paribis de plaques de

241. — Soldat mede a *cumque longue et amples manches,
portant le carquois. Persepolis. Bas-relief de la salle
hypostyle de Xerxes. Moulage du Musee du Louvre.

fer, ils portaient des jambieres et des brodequins en cuir
mou. Leurs armes etaient la pique, une courte epee, un

242. — Cavalier mede. Cylindre mede. Bibliotheque nationale.

ou deux javelots legers, un arc et des Heches. Les cava-
liers (fig. 242)etaient vetus de la meme facon, ne se ser-
vaient ni de selles, ni d'etriers, et avaient les memes

armes que les fantassins. flerodote, vn, 61, 62, 86. Cf.
G. Maspero, Hist, anc., t. HI, p. 465-466. Les Perses
adopterent ce costume apres qu'ils eurent conquis la
Medie. Herodote, vjr, 61-62; Xenophon, Cyropedie, 1,
in, 2; Strabon, XI, xni, 9. Voir t. I, fig. 587, col. 1886.
Avant la conqufite du pays par leS Perses, les moeurs
des Medes etaient austeres, mais ils prirentles habitudes
de luxe de leurs vainqueurs, du moins les habitants de
la grande Medie, car les montagnards de 1'Atropatene
conserverent leurs moeurs rudes en meme temps que
leurs habitudes de brigandage. Strabon, XI, xn, 5; xm,
11. Les rois de Medie etaient de la part de leurs peuples
1'objet d'une adoration religieuse, ils etaient obliges
d'avoir cinq femmes. Strabon, XI, xm, 11. A partir de
la conquete de la Medie par les Perses, les mceurs, les
usages, la vie des deux peuples se confondirent. Hero-

243. — Gardes du roi Darius. Suse. Mus£e du Louvre.

dote, XI, xin, 11. La garde des rois de Perse se compo-
sait de Medes et de Perses (fig. 243).

III. LES MEDES DANS LA BIBLE. — Les M*edes descen-
daient de Japheth par Madaif, son troisieme fils. Gen., x,
2; I Par., i, 5. Voir MADAI, col. 531. II est question pour
la premiere fois des Medes dans la Bible a 1'occasion de
la prise de Samarie par les Assyriens. Le vainqueur
transports une partie des captifs dans les villes des
Medes. IV (II) Reg., xvn, 6; xvm, 11. L'auteur du
livre de Tobie nous montre ces captifs etablis en Medie.
Raguel et Gabelus etaient au nombre des Israelites
transported dans ce pays. Raguel etait tres probable-
ment etabli a Ecbatane. Septante, Tob., in, 1; vi,,5,
ix, 2; Vetus Itala, vi, 10. Les Septante, vi, 9, et la Vulgate,
in, 7, et vi, 9, portent pa^r erreur Rages. Cela est evident
par le verset qui dit que Gabelus et Raguel habitaient
des villes eloignees. Tob., ix, 5. Gabelus etait fixe a
Rages. Tob., i, 16; iv, 21, v, 8; ix, 3, 6. Bans ce der-
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nier verset les Septante n'ont pas le nom de la ville.
Voir ECBATANE 1. t. ii, col. 1520; GABELTJS, t. m, col. 21;
RAGES ; RAGUEL. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique,
11« e"dit., in-12, Paris, 1899, t. n, p. 178; Id., Les Livres
Saints et la critique rationaliste, 5e edit., in-12, Paris,
1902, t. iv, p. 572-576. Apres la mort de ses parents le
jeune Tobie se fixa a Ecbatane. Tob., xiv, 14-16 (texte
grec). La Vulgate ne nomme pas la ville.

Au debut du livre de Judith, il est question d'Arpha-
xad, roi des Medes, qui, apres avoir conquis un grand
nombre de nations, batit Ecbatane. Judith, i, 1-4. Le roi
dont il s'agit ici porte un nom qui est inconnu dans la
liste des rois de Medie. C'est probablement une erreur
de transcription pour Aphraate ou Phraorte, fils et suc-
cesseur de Dejoces, 647-625 avant J.-C. Dans les versets
suivants est racontee la campagne de Nabuchodonosor,
c'est-a-dire d'Assurbanipal, centre Arphaxad et sa defaite
en une plaine appclee Ragau dans'le grec et dans la
Vulgate, et Doura dans la version syriaque. Judith, i, 5-
6. Voir RAGAU; ASSURBANIPAL. t. i, 1144; ARPHAXAD,
t. i, 1030. Assurbanipal raconte dans 1'inscription d'un
cylindre qu'il a battu Birizhatri, chef de la Medie, ainsi
que ses allies, et qu'il les emmena captifs a Ninive.
Cyl. A, col. in, iv; G. Smith, History of Assurbanipal,
in-4°, Londres, p. 97; Eb. Schrader, Keilinschriftli-
che jBibliothek, t. n, p. 178; British Museum, A guide
to the Babylonian and Assyrian antiquities, Londres,
in-8«, 1900, p. 197, n° 12.

Isa'ie, xm, 17-18, annonce que les Medes marcheront
contre Babylone et en extermineront les habitants.
« Void que j'excite contre eux les Medes qui ne font pas
cas de 1'argent et qui ne convoitent pas 1'or. De leurs
arcs, ils abattront Its jeunes gens. Ils seront sans pitie
pour le fruit des entrailles. Leur ceil n'epargnera pas
les enfants. »II renouvelle cette menace, xxi, 2: « Monte,
Elam (la Perse)! assiege, Medie! » Jeremie, LI, 11, 28,
annonce egalement le chatiment de Babylone par les
Medes. c< Jehovah a excite 1'esprit des rois de Medie
parce qu'il veut detruire Babylone. Preparez contre
elle les nations, les rois de Medie, ses gouverneurs et
4tms ses chefs, et tout le pays sous leur domination. »
II annonce 4galemenf que les rois d'Elam et des Medes
boiront la coupe de la colere divine. Jer., xxv, 25.
Daniel expliquant a Baltassar le sens du mot Peres ou
Phares, le traduit ainsi : Ton royaume a ete partage
(perisat) et il a ete donne aux Medes et aux Perses. Dan.,
v, 26-28. La meme nuit 1'armee des Medes et des Perses
entrait a Babylone et Baltassar, roi de Chaldee, etait
tue; Dan., v, 30; Herodote, I, 191; Xenophon, Cyrop.,
VII, v, 26-31. Voir BALTASSAR 2, t. r, col. 1420; CYRUS,
t. n, col. 1192. Le gouverneur de Babylone apres la prise
de cette ville est appele par la Bible Darius le Mede,
Dan , v, 31 (hebreu, v, 1); cf. ix, 1; xi, 1; le personnage
dont le nom assyrien est Ugbaru etait le chef de 1'armee
qui avait pris Babylone. II exerca le pouvoir souterrain
jusqu'a Parrivee de Cyrus, trois mois apres. Voir
DARIUS LE MtoE, t. n, col. 1297. 11 se montra tres
bien dispose a 1'egard de Daniel et en fit un des trois
ministres qui etaient places au-dessus des 120 satrapes.
Dan., vi, 1-2 (hebreu, vi, 2-3). Cependant les satrapes,
jaloux de 1'inuuence de Daniel, obtinrent que Darius
portat un edit d'apres lequel quiconque adresserait une
priere a un homme ou a un Dieu autre que lui>erait jete
dans la fosse aux lions. A cette occasion et a plusieurs
autres reprises, Daniel signale une coutume suivant
laquelle lorsqu'un ecrit est signe du roi, il est irrevo-
cable selon la loi des Perses et des Medes. Dan., vi, 8,12,
15 (hebreu, 9,12, 16). Lorsque le gouverneur de Syrie,
contestant 1'existence de la permission donnee par
Cyrus, essaya d'empecher Zorobabel de reconstruire le
Temple ainsi que I'avaitperims Cyrus, celui-ci s'adressa
a Darius Ier, son successeur, et 1'edit fut retrou ve a Ecba-
tane, capitale de la grande Medie. Esd., vi, 2. Voir

ECBATANE, 2, t. n, col. 1528; DANIEL, t. n, col. 1250-
1251. Dans une vision, Daniel avait vu la destinee de
1'empire des Medes et des Perses sous le symbole d'un
beliera deux cornes, terrasse par le bouc, c'est-a-dire
par le roi de Javan ou le roi des Grecs, Alexandre. Dan.,
vm, 3-8, 20. C'etait la repetition sous une autre forme
de la vision du colosse ou 1'empire medo-perse etait
represente par la poitrine et les bras d'argent, Dan.,
H, 32, 39, et devait ceder la place a 1'empire grec repre-
sente par le venfre et les cuisses d'airain. C'etait encore
ce qu'il avait vu dans la vision de 1'ours et du leopard,
Dan., vii, 5-6; F. Vigouroux, La Bible et les decouvcrtes
modemes, t. iv, p. 390-394. Isai'e, xm, 17, fait allusion
a la reputation des Medes comme archers; Jeremie, L,
42, a 1'excellence de leur caractere; Isaie, xm, 17, a leur
desinteressement.

La victoire des Grecs, ayant a leur t£te Alexandre, roi
de Macedoine, sur Darius, roi des Perses et des Medes,
est mentionnee dans I Mach., i, 1. Voir DARIUS HI
CODOMAN, t. n, col. 1306. Lysias revenait d'une expedi-
tion en Medie, lorsqu'il prit la direction des affaires sous
Antiochus V. I Mach., vi, 56. Les Parthes (Perses) con-
quirent la Medie, c'est pourquoi Arsace est indique
comme roi de Perse et de Medie, Demetrius II essaya en
vain de lui prendre ce pays; il fut battu et fait prisonnier.
I Mach., xiv, 1-3. Voir ARSACE, t. i, col. 1034. Dans
I Mach., vm, 8, la Medie est nommee parmi les pays que
les Remains donnerent a Eumene II, roi de Pergame.
C'est une erreur de transcription. II s'agit ici de la
Mysie. Voir EUMENE II, t. i, col. 2043. Dans le Nouveau
Testament il est question de Juifs ou de proselytes habi-
tant la Medie parmi les auditeurs de saint Pierre, dans
le discours qu'il prononca au Cenacle, le jour de la
Pentecote. Act., n, 9.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — Fr. Lenormant. Lettres assyrio-
logiques}i'

e serie in-4°, Paris, 1871; G. Rawlinson, The
fire great monarchies., 4e edit., in-8°, Londres, 1879, t. H;
J. Oppert, Le peuple et la langue des Medes, in-8°,
Paris, 1879; A. Delattre, Le peuple et 1'empire des
Medes, in-4°, Bruxelles, 1883; J. V. Praek, Medien
und das Haus der Kyaxares, in-8°, Berlin, 1890; F. H.
Weisbach et W. Bang, Die altpersischen Keilinscriften,
in-4°, Leipzig, 1893. E. BEURLIER.

M^DISANCE (hebreu :rakil, dibbdh, etc.; Septante:
pXa<r<pY](jua, •/cacTaXaXta, Xa)a'a, XotSopc'a, i^oyo? > Vulgate:
detractio, blasphemia, vituperatio, etc.), propos mal-
veillant. Dans le langage moderne, qui est plus precis,
la « medisance » s'entend proprement de la revelation par
paroles des fautes ou des defauts du prochain et la « ca-
lomnie » des accusations mensongeres portees contre le
prochain. Ces distinctions n'existent pas dans 1'Ecri-
ture et la medisanee, conformement a Tetymologie
de ce mot, maledicentia, s'entend de toutes les pa-
roles mauvaises, vraies ou fausses et plus ou moins
injurieuses, qu'on profere contre quelqu'un. Outre les
mots indiques ci-dessus, qui s'appliquent plus speciale-
ment aux propos malveillants, il y a dans la Bible,
dans le texte original comme dans les versions, nom-
bre d'autres termes qui designent des injures ou des
outrages et qui se rencontrent dans des phrases qui
condamnent ou blament la medisance et les medi-
sants.

1° Les livres de 1'Ancien Testament, et particuliere-
mentles livres sapientiaux, et dans le Nouveau Testament
les Epitres s'elevent souvent contre ce vice, parce que
les consequences en sont funestes. Ps. XLIX, 19-21;
cvm, 20; xxxix, 9-10; Prov., xvi, 27-30; xxi, 28; cxix, 5;
XVHI, 6-7; xxiv, 28; xxvi, 20 24; xxx, 10; Eccli., xxvm,
13-21; I Cor., v, 4, 11; vi, 10; Jac., HI, 6. Le juste ne
doit medire de personne. Ps. xiv, 3; Tit., in, 2; Jac.,
iv, 11; Ps. xrv, 5; xxxin, 13; c, 5; Prov., x, 18; xi, 13;
xx, 19; Sap., 1,11; Eccli., v,14,16; Jer., vi,28; Rom., i,
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30; II Cor., xil, 20; I Tim., m, 11; Tit., n, 3; I Pet., 11,
1. — (Test la langue qui est 1'instrument de la medi-
sance et elle donne la mort ou la vie, selon qu'elle parle
bien ou mal. Prov., xvm, 21; Jac., in, 8-9. Aussi le mot
« langue » est-il assez souvent employe dans 1'Ecriture
dans le sens de medisant ou de medisance, Ps. CXL, 12
(hebreu), « 1'homme de langue »pour qui parle mal,
« langue de mensonge » ou langue trompeuse, Ps. cvin,
2; Prov., iv; 17; xn, 19 (cf. 22); xxvi, 28; « la langue
double, » Eccli., v, 11; « langue troisieme, » Eccli.,
xxvin, 15. Cf. dans 1'hebreu, Job, v, 21; Jer., xvm, 18;
Ezech., xxxvi, 3. La medisance n'est souvent que calom-
jrie et mensonge, Prov., x, 18; xiv, 5, 25; mais meme
quand elle dit des choses vraies, si Ton n'est pas tenu
par devoir ou par justice a reveler le mal du prochain,
on est reprehensible et digne de blame. Lev., xix, 16;
Eph., iv, 31; I Pet., m, 10; Prov., vm, 13; cf. Rom., in,
8; II Tim., m, 3. II faut imiter 1'exemple des anges qui
ne disent du mal de personne. II Pet., n, 11; Juda, 9.

2° L'Ecriture rapporte plusieurs exemples de medi-
sance et de calomnie, celui du serviteur de Miphiboseth,
II Reg., xix, 27; des Chaldeens qui accusent les compa-
gnons de Daniel aupres de Nabuchodonosor, Dan., m,
8; des ennemis des Juifs revenus de captivite ecrivant
contre eux a Artaxerxes. I Esd., iv, 6-16, etc. — Les
saints de 1'Ancien Testament, Ps. xxx, 13-14; XL, 6;
XXvi, 12; xxxiv, 11; Jer., xv, 10; Jesus-Christ, Matth.,
XI, 19; Marc., ix, 39; Luc., n, 34; les Apotres, Act., xix,
9; xxiv, 5; XXVHI, 22; II Cor., vi, 8, et les premiers chre-
tiens, Matth., v, 11; Luc., vi, 22; I Pet., n, 12; iv, 4,
furent en butte a la medisance. Saint Paul, Tit., n, 8;
in, 2, et saint Pierre, I Pet., m, 16, recommandent aux
fideles de ne pas fournir de pretexte aux medisants, afm
qu'ils n'aient pas occasion de deshonorer 1'Evangile,
Rorn., xiv, 16; cf. n, 34; II Pet., n, 2; Tit., n, 5; I Tim.,
vi, 1, mais quand ils sont irreprochables, ils doivent
supporter avec patience un mal qu'ils ne peuvent eviter,
I Pet., in, 9; cf. I Cor., iv, 13; a 1'exemple de Jesus-Christ.
Matth., xxvii, 39; Marc., xv, 32; Joa., ix, 28; I Pet., n,
23; iv, 14.

MEDISANT (hebreu \nirgdn, Prov., xvi,28;xvm,8;
xxvi, 20, 22; rakil, Lev., xix, 16; Prov., xi, 13; xx, 19;
Ezech., xxn,9; Septante : xaTaXaXwv(/.ai;aXaXo!;),Rom.,i,
30; StyXwacToc; XoiSopo?; Vulgate : detractor, etc.), celui
qui dit du mal des autres. Voir MEDISANCE.

MEDITERRANEE (MER>. Ce nom ne se trouve pas
dans la Vulgate (1'expression per mediterranea de
II Mach., vm, 35, sous-entend loca, comme le grec ori-
ginal Sta Trjs (leo-oyst'ou sous-entend 6So\5, « parle chemin
situe au milieu des terres »), mais la mer ainsi appelee
est bien connue dans la Bible; elle a mdme un role phy-
sique et historique qu'il est important de signaler.

I. NOMS. — La Mediterranee porte dans 1'Ecriture
les noms suivants : Hay-yam hag-gddol; Septante :
TJ 0<xXa<T(ra r) [ieyaXv), « la Grande Mer. » Num., xxxiv,
6, 7; Jos., I, 4; ix, 1; xv, 47; xxm, 4; Ezech., XLVII,
1£, 19, 20. Dans le mond« connu des Hebreux, c'etait,
en effet, la plus vaste. — Hay-yam hd-afyaron; Septante:
YJ SaXadua TJ io^a.tt], « la mer Posterieure » ou « Occi-
dentale », TJ OaXaac-a -fj li;\ 8uo-(j.wv; Vulgate : mare
novissimum, occidentals. Deut., xi, 24; xxxiv, 2; Joel,
H, 20; Zach., xiv, 8. On sait que les Hebreux determi-
naient les points cardinaux en regardant 1'orient; la
Mediterranee etait done « derriere » celui qui se tour-
nait versle levant etparla meme « a 1'occident ». — Yam
Pelistim; Septante : TI edXaaca t^s *uXtaT'.ef[i.; Vulgate :
mare Palsestinorum,« mer des Philistins,» parce qu'elle
baignait le territoire de ce peuple, c'est-a-dire le sud-
ouest de la Palestine. E-xod., xxm, 31. — Yam Ydfo;
Septante : 6aXa<r<ra 'IdmtYi;, « la mer de Joppe, » ou de
Jaffa, le port le plus important de la cote palestinienne.

II Par., n, 16; I Esd., HI, 7. — Le plus souvent me'me
la Bible emploie simplement le terme general, hay-yam,
YI 6aXa<r<ra, «la mer, » le contexte indiquant sufflsamment
qu'il s'agit de la Mediterranee. Num., xm, 30; xxxv,
5; Jos., xvi, 8; III Reg., v, 9; xvm, 43; 44; Ezech.,
xxvi, 17, etc. La Vulgate a cru quelquefois devoir spe-
cifier : « la mer qui regarde 1'occident, » Num., xxxv,
5; « la grande mer. » Jos., v, 1; xv, 4. — La Medi-
terranee etait egalement, pour les Assyriens, « la mer
du soleil couchant, » tidm-tiv sa sul-mu sam-si. Cf. E.
Schrader, Die Keilinschriftenund das Alte Testament,
Giessen, 1883, p. 220; F. Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, Paris, 1896, t. m, p. 512. Pour les
Egyptiens, c'etait la « Tres Verte», Ouaz-oirit. Cf. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de V Orient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 17. Les Grecs 1'appellent ordinaire-
ment « la mer »; les Latins, « Mer interieure. »

II. LA COTE SYRIENNE DE LA MEDITERRANEE. — Nous
n'avons point a decrire ici la Mediterranee dans son
ensemble. Ne 1'envisageant qu'au point de vue biblique,
nous montrerons son role physique dans la formation de
la cote syrienne, ou, plus exactement, des cotes pheni-
cienne et palestinienne, qui appartiennent plus specia-
lement a 1'Ecriture. Voir fig. 244.

En suivant sur une carte la ligne qui marque le litto-
ral mediterraneen depuis Beyrouth au nord jusqu'a
Youadi Ghazzeh au sud, on voit qu'elle s'inflechit lege-
rement du nord-nord-est au sud-sud-ouest. Elle presente
en meme temps deux aspects differents, determinant par
la le caractere de deux peuples distincts d'origine et de
mceurs, quoique extremement rapproches par la langue
et les relations historiques. De Beyrouth au Carmel,
elle est dentelee comme une scie, marquee de distance
en distance par des pointes peu proeminentes, il est
vrai, assez saillantes neanmoins pour former deux par-
ties bien opposees. Ces promontoires portent le nom de
rasou cap: rds Damur, rds el-Abiad, rdsen-Naqurah.
Les sinuosites plus ou moins prononcees-de cette ligne
brisee viennent aboutir a une echancrure plus profonde,
qui est la baie de Saint-Jean-d'Acre, trait caracteristique
de cette partie du rivage syrien. Les pointes avancees
ont servi d'assiette a des villes qui s'etagent a egale
distance les unes des autres, Beyrouth, Sidon, Tyr et
Akka. Au-dessous du Carmel, il n'y a plus qu'une ligne
presque absolument droite. Un petit promontoire a
Athlit, deux ou trois petites bales a Tanturah, une anse
etroite a Cesaree, 1'affreuse rade de Jaffa, quelques
criques ensablees plus has, c'est tout ce qui vient en
briser la monotone rigidite. C'est une barriere uniforme
et nue, composee de dunes de sables, contre laquelle les
flots de la mer deposent un long ruban d'ecume.

D'ou vient au rivage ce modele special, qui, nous le
verrons, a eu ses consequences dans 1'histoire? La
forme des cotes depend en chaque point de la puissance
mecanique des vagues s'exerfant contre la terre ferme,
de la structure anterieure du littoral et des mouvements
qui pe-uvent en affecter 1'equilibre. On sait quelle est la
force erosive de la mer. En dehors me'me de la maree,
les vents qui soufilent du large, ou riul obstacle ne les
contrarie, poussent vers la terre des flots souvent impe-
tueux. Sous le choc de ces masses liquides, les roches
tant soit peu meubles se desagregent et 1'eau s'enfonce
comme un coin a travers les fentes qu'elle rencontre.
La vague ramene avec elle les materiaux ainsi desa^
greges, qui accroissent sa puissance, et elle s'en sert
comme d'une mitraille pour attaquer de nouveau le
rivage expose a son action. On voit des lors comment
certaines parties se creusent plus rapidement, sont plus
profondement rongees que les autres, suivant le degre
de resistance ou 1'etat de fendillement des roches. Ces
inegalites engendrent des criques ou des anses plus ou
moins decoupees en arc de cercle. Ajoutons par ailleurs
que les lits d'ecoulement tallies par les fleuves entament
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]es bords de la mer et permettent a celle-ci d'envahir
avec plus de facilite le continent. « Les progres de 1'ero-
sion marine, favorisespar 1'inegale resistance des roches,
peuvent meme, a la longue, amener la formation A'iles
en avant des cotes. » A. de Lapparent, Lemons de geo-
graphie physique, Paris, 1898, p. 262, 266.

II est facile, a la lumiere de ces principes, de com-
prendre la formation des cotes phenicienne et palesti-
nienne. La premiere, que nous considerons depuis Bey-
routh jusque vers le rds en-Naqurah, est parallele au
Liban et a sonprolongementgalileen. La montagne pro-
jette ses racines jusqu'au rivage; les puissants eperons
qui se detachent du massif principal viennent se termi-
ner par autant de caps, dont les flancs sont coupes a
pic. Ges contreforts, qui servent de socle aux grandes
cimes du Liban, sont seulement separes par des vallees
plus ou moins larges, a travers lesquelles s'echappent
les torrents. Renan, Mission de Phenicie, Paris, p. 836,
a done bien defmi la Phenicie, lorsqu'il a dit qu'elle « ne

barques s'agrandirent; ils utiliserent tous les accidents
de terrain pour creer des bassins ou les navires fussent
proteges; ils profiterent meme des lignes de recifs qui,
dans certains endroits, brisent 1'elan de la vague, et en
arriverent, au moyen d'enrochements artificiels, a avoir
des ports fermes par une chaine. G'est ainsi que la
Mediterranee a contribue, pour sa part, a faire des Pheni-
ciens le premier peuple marin. Cf. Perrot, Histoire de
I'art dans I'antiquite, Phenicie, Paris, 1885, p. 8, 378.

A partir du rds en-Naqurah, la ligne devient plus
droite, mais pour s'arrondir bientot en arc de cercle
entre Saint-Jean d'Acre et Khai'fa. Cette large echancrure
est sans doute un reste des vieux ages geologiques, une
sorte d'estuaire rappelant 1'epoque ou les eaux mediterra-
neennes penetraient au cceur de la Palestine et faisaient
de la plaine d'Esdrelon un vaste et superbe lac. Du
Carmel a 1'puadi Ghazzeh, les conditions ne sont plus
les memes que sur la cote phenicienne. Au lieu d'une
etroite bande de terre resserree entre les montagnes et

244. —

fut pas un pays, mais une serie de ports, avec une ban-
lieue assez etroite ». Et cependant cette contree, qui dcvait
devenir le berceau de la navigation, n'offre aucun de ces
vastes bassins naturels, aucune de ces rades bien closes
qui s'ouvrent sur beaucoup de cotes. Mais les premiers
navigateurs ne demandaient pas tant: une anse pour se
refugier et plier leurs voiles, une greve de sable ou faire
echouer leurs barques, c'est tout ce qu'il leur fallait. Et
c'est precisement la configuration meme du terrain qui
contraignit les Pheniciens de se lancer sur la mer. La
plaine cotiere, resserree entre celle-ci et la montagne,
assez large par endroits pour offrir une place aux villes,
aux vergers et aux champs, est coupee par des torrents
que les pluies d'automne ou la fonte des neiges rendent
infranchissables. Comment les villes disseminees sur
ee cordon maritime pourront-elles communiquer en-
semble pendant une partie de 1'annee? La voie de^mer
etait, en somme, la plus facile. Le matelot se cx>ntenta
d'abord de longer la cote en la serrant de tres pres,
cherchant, pendant la tempete ou la nuit, un abri entre
les saillies de la montagne, dans les petites anses mcna-r
gees par la nature. Les Pheniciens rechercherent sur-
tout, pour placer leurs premieres bourgades, les points
les plus faciles a defendre et en meme temps les plus
faciles a reconnaltre du large, comme les ilots et les
promontoires. Leurs ports primitifs furent de simples
petits ports de peche, comme 1'indique le nom de Sidon,
hebreu : Sidon, « pecherie. )) Avec le temps, leurs

DICT. DE LA BIBLE,

la mer, nous voyons une plaine qui va s'elargissant a
mesure qu'elle avance vers le sud. Avec ses collines
sablonneuses et ses mamelons cultives ou boises, elle
rappelle les vagues qui la recouvrirent autrefois et
auxquelles elle doit son origine. Elle n'est autre choser
en eflet, qu'une plage soulevee, qui peu a peu a rejfcte
la mer loin des monts de Samarie et de Judee, dont elle
baignait le pied, aux ages prehistoriques. Nous avons
ici une cote plate, et, comme sur tous les terrains de c&
genre, la mer y rejette, sous la forme d'un cordon litto-
ral, les graviers, sables et Unions que le courant qui
longe le rivage peut charrier. Sechees par un soleii
ardent, poussees et amoncelees par le vent, ces matieres
tres tneubles ont forme des dunes parfois assez hautes.
Leur masse legere afini par combler quelques vieux ports,
et, comme en Egypte, est en train de faire un linceuJ
aux antiques cites. On croit aussi que les:courants qui
charrient le long de la cote le limon du Nil ont contri-
bue a rectifier le littoral. Et ainsi le fleuve d'Egypte
aurait non seulement forme le Delta, mais encore fourni
sonapportau littoral palestinien. En avant de ces plages,
et parallelement au rivage, il existe tout un cordon de
recifs, constituant tantot des brise-lames, tantot des
ecueils .dangereux, comme a 1'entree du port de Jaffai
Ces rochers qui longent la cote, a quelques centaines de
metres, le plus souvent a fleur d'eau, sont des gres cal-
cares-siliceux, de formation moderne, remplis de pe-
toncles (Pectunculus violacescens). Us sont ainsi pro-

IV. - 30
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duits par 1'agglutination du sable et d'un grand nombre
de coquillages, au moyen d'un ciment siliceux depose
par les eaux de la mer. Cf. L. Lartet, Geologic, dans le
Voyage d''exploration a la mer Morte du due de Luynes,
Paris, t. in, p. 199; Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,
dans le Tour du Monde, t. XLII, p. 161, 162.

Les ports ou vestiges de ports que Ton rencontre an
sud de Saint-Jean d'Acre, sont : Khaifa, au-dessous du
Carmel; Athlit, 1'ancien Castellum Peregrinorum; Tan-
turah, qui represente la vieille cite^royale chananeenne
de Dor (voir DOR, t. n, col. 1487); Qaisariyeh, 1'ancienne
Cesaree (voir CESAREE DU BORD DE LA MER, t. n, col. 456);
Jaffa, 1'antique Joppe. Voir JOPPE, t. in, col. 1631. Au-
dessous de cette derniere ville, on trouve a peine des
traces de port. Un peu au sud du Nahr Rubin, se dcve-
loppe une petite baie, qui s'arrondit entre deux pro-
montoires; elle constituait autrefois 1'etablissement
maritime de Jamnia, aujourd'hui Yebneh. Voir JAMNIA,
t. in, col. 1115. Plus has, quatre kilometres a 1'ouest
d'Esdud, 1'ancienne Azof des Philistins, on apercoit les
ruines d'un petite ville et d'une forteresse commandant
une rade, aujourd'hui solitaire. C'est Minet Esdud,
VAzot maritime, 'A£akos mxpaX'.o? de certains auteurs.
II faut descendre jusqu'a Ascalon pour trouver des ruines
assez considerables. Voir ASCALON, t. i, col. 1060. Enfin
Gaza avait, elle aussi, son comptoir maritime vers le
nord-nord-ouest, dans un endroit appele El-Mineh.
Voir GAZA, t. in, col. 118. En resume, plus on descend
vers le sud, plus le relief de la cote me"diterraneenne
s'efface, plus elle devient inhospitaliere, depourvue de
ports. Si le littoral phenicien a comme pousse 1'homme
vers la mer, le littoral palestinien a ete plutot pour les
Hebreux une barriere. Au lieu d'en faire un peuple
marin, Dieu les a longtemps separes des autres nations,
les enfermant dans une triple barriere, les montagnes,
le desert, la mer. Le « port » n'existe meme pas en
hebreu. Voir PORT. La Mediterranee cependant, nous
allons le voir, a ete pour les Apotres une grande voie de
communication pour porter au loin FEvangile. Cf.
A. Legendre, La cote mediterraneenne, dans la Revue
desFacultescatholiques del'Quest,Angers, fevrier 1900,
p. 315-333; juin 1900, p. 595-613.

III. LA MEDITERRANEE DANS L'HISTOIRE BIBLIQUE. •—
La Mediterranee, dans les premiers livres de la Bible,
sert ordinairement a determiner la limite occidentale
du pays de Chanaan. Num., xxxiv, 5, 6, 7; xxxv, 5;
Deut., xi, 24; xxxiv, 2; Jos., xv, 4, 11, 47; xvi, 3, 8;
xxin, 4. Ailleurs elle est mentionnee a propos des prin-
cipales villes qur sont sur ses bords: Tyr, Ezech., xxvi,
2, 3, 5, etc.; Jaffa, ou etaient amenes les cedres du
Libari envoyes a Salomon, III Reg., v. 9; II Par., n, 16;
ou s'embarqua Jonas, Jon., i, 3, 4, etc.; Cesaree, dont
Herode le Grand avait fait un port remarquable, et d'ou
saint Paul partit pour Rome. Act., xxvn, 2. C'est de cette
mer que le prophete Elie, place sur le Carmel, vit mon-
ter un petit nuage, grand comme le pas d'un homme,
qui devint bientot une nuee immense, couvrant tout
le ciel. Ill Reg., xvm, 43, 44. C'est par elle que la civi-
lisation s'est progressivement avancee de 1'Orient vers
1'Occident. Elle joue surtout un role considerable, vrai-
ment providentiel, dans la premiere diffusion du chris-
tianisme. Les Juifs, disperses dans le monde greco-
romain, avaient etabli des colonies sur tine foule de
points de la cote mediterraneenne, principalement en
Asie Mineure et en Grece. Or, c'est dans ces foyers du
judai'sme que saint Paul, en particulier, porta la parole
e vangelique; c'est sur « la Mer Interieure » qu'il fit ses
incessants voyages, qu'il courut tant de dangers. Les
villes les plus celebres mentionnees dans les Actes se
trouvent sur les bords de la Mediterranee ou non loin
du rivage. Citons simplement : Antioche et Seleucie,
Tarse, Attalie, Milet/EpMse, Smyrne, Philippe, Thessa-
lonique, Athenes, Corinthe. Voir ces noms. Les lies de

Cypre, de Crete, de Rhodes, de Malte, etc., ont leur nom
marque dans ces annales primitives de la religion chre-
tienne. Enumerer tous ces souvenirs serait faire 1'his-
toire de saint Paul; il nous suffit de rappeler ici, d'une
maniere generate, la place qu'occupe la mer dont nous
parlons dans les evenements qui ont change la face du
monde. Voir PAUL (SAINT). De meme pour la civilisation
profane et le commerce, voir PHENICIENS. Pour les diffi-
cultes de la navigation au temps des Apotres, voir NAVI-
GATION. A. LEGENDRE.

MEETABEL (hebreu : Mehetab'el, « celui ou celle
dont Dieu est le bienfaiteur [?] »), nom, dans le texte he-
breu, d'une femme idumeenne et d'un Israelite. La Vul-
gate ecrit le nom de 1'Israelite : Metabeel.

1. MEETABEL (Septante : MereSe^),; Alexandrinus :
MeTa6e7J}>), fllle de Matred et petite-fille de Mezaab. Elle
devint la fernme d'Adar ou Adad, roi d'Edom, quiregnait
a Phaii, Gen., xxxvi, 39; I Par., i, 50.

2. MEETABEL.. Voir METABEEL.

MEGBIS (hebreu: Magbts, « rassemblement [?] ; »
Septante : MaysSt;), nom d'homme, selon les uns;
nom de ville, selon les autres. « Les fils de Megbis » revin-
rent de la captivite de Babylone avec Zorobabel au nom-
bre de cent cinquante-six. I Esd., n, 30. Ils ne figurent
pas dans la liste paralleJe de Nehemie. II Esd., vn, 33-
34. On a rapproche ce nom de celui du Perse Megabyze.
Herodote, n, 70, 160. Ceux qui font de Megbis une loca-
lite la placent dans la tribu de Benjamin parce qu'elle
est nominee apres d'autres villes de cette tribu, Rama,
Gabaa, Machmas, Bethel, Hai. Comme la plupart des
noms qui figurent dans le catalogue d'Esdras sont cer-
tainement des noms de villes, on peut en deduire avec
probabilite que Megbis Test aussi, quoiqu'elle soil d'ail-
leurs completement inconnue.

MEGILLOTH, « rouleaux. » — l°Nom. — A 1'epoque
du Talmud, on appelle n^ia ufan, « les cinq rouleaux, »
cinq livres de PEcriture Sainte qu'on lisait a certaines so-
lennites : le Cantique des cantiques a Paques, Ruth a la
Pentecote, les Lamentations le 9 du mois d'ab (aout),
anniversaire de la destruction du temple d'Herode, 1'Ec-
clesiaste a la f<He des Tabernacles, Esther a la fete des
Purim (14 adar). Bien que tous les livres anciens eussent
generalement la forme de rouleau et qu'un volume
quelconque, sans excepter le Pentateuque, put s'appeler
ainsi megillat sefer, Ps. XL, 8, Ezech., n, 9, ou simple-
ment megilldh,Zach., v, 1 ; Jer., xxxvi, 14, 27, etc., 1'usage
restreignit peu a peu ce mot a un rouleau de peud'etendue.
La Mischna, par exemple, appelle megillat sotdh la feuille
ou le mari jaloux devait ecrire les maledictions centre
sa femme soupconnee d'infidelite. Num., v, 23. On nomma
megilldh, par antonomase, le rouleau ou etait ecrit le
livre d'Esther qui devait se lire tous les ans, le jour
commemoratif du supplice d'Aman et de la delivrance
des Juifs sous Assuerus. Un traite de la Mischna porte
ce nom (10* de la 2e partie). II y est question, entre
autres choses, du jour ou doit se lire le livre d'Esther (du
11 au 15 adar, suivant les localites) et de la maniere
dont cette lecture doit s'accomplir. On distinguait au
moyen de qualificatifs d'autres rouleaux encore : le Rou-
leau du jeune, le Rouleau des hommes pieux (hasi-
dlm), le Rouleau des secrets, surtout le Rouleau des
Asmoneens qui nous a ete conserve dans un grand
nombre de manuscrits. Voir The Scroll of the Hasmo-
nueans Megillath Bene Hashmunai, dans les Transac-
tions of the 9th international Congress of Orientalists,
Londres, 1893.J. n, p.c3-35.

2° Collection des cinq Megilloth. — II n'est pas
possible de dire a quelle epoque les cinq Megilloill
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commencerent a avoir une existence independante. Nous
croyons que le Livre de Ruth etait joint originairement
au Livre des Juges et les Lamentations a Jeremie,
comme dans les Septante, et que le canon hebreu ne
comprenait done que vingt-deux livres. On detacha
Pepisode de Ruth et les poesies ,des Lamentations pour
des usages liturgiques etonpritl'habitude delesjoindre
aux trois autres petits Livres qui jouaient un role ana-
logue. Dans les manuscrits et les editions imprimees.
de la Bible hebrai'que les Megilloth sont tantot reunies
et placees apres le Pentateuque, tantot melees aux
Hagiographes. Dans un cas ccmme dans 1'autre, 1'ordre
est tres variable. Voir Ginsburg, Introduction to the
massoretico-crit. edition of the Hebrew Bible, Londres,
1897, p. 4, 7. Dans les trois premieres editions de
la Bible entiere (Soncino, 1488, Naples, 1491-1493,
Brescia, 1494) qui placent les Megilloth apres le Pen-
tateuque 1'ordre adopte est le suivant : Cant., Ruth,
Lament., Eccles., Esther. De Rossi, Annales Hebrseo-
typogr. saec. xv, Rome, 1799, p. 130, parle d'une edition
des cinq Megilloth sans lieu ni date qu'il suppose avoir
ete irnprimee a Bologne en 1482, a cause de 1'identite des
caracteres avec ceux du Pentateuque paru dans cette
ville. Ce serait la premiere edition. Le Livre d'Esther y
est accompagne du commentaire d'Ibn-Ezra ; les autres,
de celui de Raschi. Les rouleaux liturgiques du Livre
d'Esther sont tres communs et Ton en trouve dans toutes
les grandes bibliotheques publiques. Nous ne nous sou-
venons pas d'avoir jamais rencontre les cinq Megilloth
seules dans le meme rouleau ou le meme codex.

F. PRAT.
MEGPHI AS (hebreu : Mctgpi'ds; Septante : Meya^c)*

un des chefs du peuple qui, du temps de Neliemie, si-
gnerent 1'alliance avec Dieu. II Esd., x, 20 (hebreu, 21).

MEHUSIM (hebreu : Mehusim; Septante :
femme de Saharai'm, Voir HUSIM 2, t, HI, col. 784.

MEIER Ernst Heinrich, exegete protestant allemand,
ne a Rusbend (Schaumbourg-Lippe), le 17 mai 1813,
mort a Tubingue le 2 mars 1866. II fit ses etudes a Goet-
tingue, ou il fut 1'eleve d'Henri Ewald qu'il suivit a Tu-
bingue en 1838, mais qu'il abandonna plus tard en prenant
parti pour Bauer contre son ancien maitre. En 1848, il
fut nomme professeur extraordinaire, et plus tard pro-
fesseur ordinaire de langues orientales a Tubingue. II
etait d'une sensibilite extreme et un travailleur acharne,
mais il manquait de methode dans ses etudes. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : Uebersetzung und Erklarung
des Propheten Joel, Tubingue, 1840; Hebraisches Wur-
zelworterbuch, Mannheim, 1845, Der Prophet Jesaja
erklart (les xxm premiers chapitres), in-8°, Pforzheim,
1850; Die Form der hebraischen Poesie nachgewiesen,
in-8°, Tubingue, 1853; Geschichte der poetischen Natio-
nal-Literalur der Rebrder, in-8°, Leipzig, 1856 (cette
histoire est une tentative de transformer 1'introduction
a 1'Ancien Testament en une histoire de la litterature
des Hebreux) ; Uebersetzung und Erklarung der Debora-
Liedes, in-8°, Tubingue, 1859; Erklarung phdnikischer
Sprachdenkmaler, die man auf Cypern, Malta und
Sicilien gefunden hat, in-4°, Tubingue, 1860. ̂  Jloiv
C. Siegfried, dans Allgemeine Deutsche Biographie,
t. xxi, 1885, p. 189-192.

MEIGNAN Guillaume Rene, cardinal du titre de la
Sainte- Trinite-des-Monts, ne a Chauvigne (Mayenne) le
12 avril 1817, mort a Tours (Indre-et-Loire) dans la
nuit du 19 au 20 Janvier 1896. Apres avoir termine ses
etudes classiques, commencees au petit college de
Haute-Follis (Mayenne), continuees au lycee d'Angers
dont le futur cardinal-archeveque de Cambrai, Pabbe
Regnier, etait proviseur, eta Chateau-Gontier (Mayenne),
Je jeune Guillaume Rene alia etudier la philosophic au

grand seminaire du Mans, et y recut la tonsure des
mains de M»r Bouvier, le 28 mai 1836. A la fin de
ses etudes theolpgiques, il fut ordonne sous-diacre en.
1839. Trop jeune encore pour etre pretre, il professa,
en attendant, la troisieme, dans un college du Mans, celui
de Tesse, aujourd'hui disparu. II y retrouva, comme su-
perieur, son professeur d'Ecriture Sainte du seminaire,
1'abbe Bercy, mort chanoine titulaire de NotreJDame de
Paris, orientaliste de merite et qui avait etudie a Mu-
nich, a Berlin, a Rome, les sciences bibliques sous les
maitres les plus celebres. Par son inlluence, 1'abbe Mei-
gnan donna des lors a ses etudes la direction qu'il
leur conserva jusqu'a sa mort. M0r Bouvier, apres avoir
ordonne pretre le jeune professeur de troisieme (14 juin
1840), 1'envoya a Paris pour s'y preparer, en suivant les
cours de V. Cousin, a 1'enseignement de la philosophie.
Mais 1'abbe Meignan ne sejourna a Paris que le temps
necessaire pour devenir bachelier es lettres (8 Janvier
1842); apres quoi, conseille par Ozanam, Montalembert
et surtout par 1'abbe Maret, reste toujours, depuis, son
ami, ce fut a Puniversite de Munich, qu'avec 1'agrement
de son eve'que, le jeune pretre alia se preparer a 1'ensei-
gnem«nt de la philosophie (9 avril 1842). Mcehler, Hane-
berg, Klee, Gcerres, Dcellinger, Phillips, Windschmann
y furent ses maitres. Tout en etudiant la philosophie, il
donna a 1'exegese une place dominante dans sestravaux,
stimule par le bruit que faisaient autour de lui les dis-
putes de 1'ecole de Tubingue, les echos de Baur, de
Strauss, d'Ewald. Get attrait, et 1'abbe Bercy qui etait
venu rejoindre son e"leve a Munich, entrainererit ceiai-
ci a Berlin. II suivit, a 1'universite de cette ville, les
cours de Neander, d'Hengstenberg et surtout ceux de
Schelling. Hengstenberg exerca sur son eleve une
grande influence. L'abbe Meignan resta a Berlin jus-
qu'au ler mai 1843. De retour en France, il fut admis,
par M»r Affre, dans le clerge de Paris. Nous 1'y voyons,
d'abord vicaire (juillet 1843) a Saint-Jacques-du Haut-Pas
et, en mejie temps, frequenter a la Sorbonne les cours
de Glaire, Gamier, Jules Simon, Cousin, Damiron,
Egger. De Saint-Jacques, 1'abbe Meignan fut nomme
vicaire a Saint-Roch (Janvier 1845). A cette epoque,
contraint d'aller chercher en Italic le retablissement
d'une sante compromise par le surmenage intellec-
tuel, il mil a profit le sejour de Rome, des qu'il en
cut la force, pour etudier la science sacr^e avec Pas-
saglia, Patrizi, Theiner, comme maitres, avec Gerbet
et Perrone comme guides et amis, et prit le grade de
docteur en theologie, a la Sapience (12 mars 1846).
Apres son retour en France, nous le irouvons, successi-
vement, prefet des etudes au petit seminaire, naissant,
de Notre-Dame-des-Champs; pins aumonier de la mai^ou
royale de |a Legion d'honneur a Saint-Denis (1847).
Apres divers vicariats, il fut nomme a la chaire d'jicri-
ture Sainte a la Sorbonne (5 octobre 1861). C'est
la que Msr Darboy alia le choisir pour 1'associer a
1'administration de 1'archidiocese de Paris, d'abord
comme promoteur, ensuite comme vicaire general et
archidiacre de Saint-Denis (1863). Preconise" e"v£que de
Chalons en 1864, Msr Meignan fut transfere de ce siege
a celui d'Arras en 1882, et, de ce dernier, au siege
archiepiscopal de Tours (1884), ou le chapeau de car-
dinal lui fut donne par Leon XIII, le 15 decembre 1892.
II mourut subitement, a 1'̂ ge de 79 ans.

Dans les nombreux ecrits du cardinal Meignan, il
convient de faire deux parts : celle du polemiste et
celle de Fapologiste biblique. Polemiste, c'est surtout
contre Renan et le rationalisme allemand que le car-
dinal Meignan s'efforce de lutter, en suivant, chaque
fois, 1'adversaire sur le terrain de Pattaque. Apologiste,
c'est du developpement de cette preuve.de-, la divinite
du christianisme, qu'avec Pascal et Leibnitz il estime'
la plus solide, les propheties messianiques, entendues
non seulement des paroles prophetiques, mais encore des
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evenements qui preparent et amenent Jesus-Christ, que
ce prince de 1'Eglise a compose une ceuvre considerable,
travail de toute sa vie, dont il dictait encore une page
quelques heures avant sa mort. Mais, apologiste et po-
lemiste, c'est surtout au grand public que s'adressent
ses livres, travail de vulgarisation, sous une forme lit-
teraire, des resultats de la critique allemande et de la
controverse biblique; antidote, dans la pensee de 1'au-
teur, des ecrits de M. Renan. Toutefois, dit le P. Bruc-
ker, nonobstant la destination speciale de ces ecrits,
« la discussion et la refutation des objections y ont une
place suffisante, mais secondaire... Une discussion
minutieuse, outre qu'elle rebuterait le large public que
jTauteurJ veut atteindre, serait inutile a sa demonstration,
qui se soutient parfaitement sans cela. II fait bien voir,
d'ailleurs, que la preoccupation principale de la cri-
tique rationaliste est, non la recherche de la verite',
mais le desir de bannir 1'element surnaturel de la Bible...
L'ceuvre du cardinal de Tours est la meilleure reponse...
a I'Histoire d'Israel de Renan. » Etudes religieuses,
octobre 1895, p. 281-288. Voici la nomenclature de ces
ecrits : Les propheties messianiques. Le Pentateuque,
in-8°, Paris, 1856; Les Deux premiers livres des Rois,
in-8°, Paris, 1878. Cos deux volumes, mis au courant,
fnrent re"edites, en 1895, le premier sous le titre : De
TEden a Mo'ise, le second, sous celui de : De Moise d
David, in-8°, Paris. — David roi, psalmiste, prophete,
avec une introduction sur la nouvelle critique, in-8°,
Paris, 1889. Cette introduction fut tres discutee, et le car-
dinal Meignan, auquel on reprochait de s'y ranger a 1'avis
des rationalistes touchant le remaniement des Ecritures,
s'en £mut et pria Leon XIII de la faire examiner. L'exa-
minateur anonyme repondit : « Je n'aurais pas signe
Pintroduction, mais je n'y vois rien a reprendre. »
Cf. Boissonnot, Le cardinal Meignan, in-8°, Paris,
1899, p. 475. — Salomon, son regne, ses ecrits, in-8°,
Paris, 1890. — Les prophctes d'Israel, quatre si'ecles de
lutte contre I'idoldtrie, in-8°, Paris, 1892. — Les pro
'phetes 'd'Israel et le Messie, depuis Salomon jusqu'a
Daniel, in-8°, Paris, 1893. — Les prophetes d'Israel et
le Messie, depuis Daniel jusqu'a Jean-Baptiste, in-8°,
Paris, 1894. — M. Renan et le Cantique des Cantiques,
in-8°, Paris, 1860; M, Renan refute par les rationa-
listes allemands, in-8°, Paris, 1863. — Les Evangiles et
la critique au xixe siecle, Paris, 1863; reedite, en 1870,
avec une notice de M. de Vogue sur les monuments
encore existant en Terre Sainte, in-8°, Paris. — Le Monde
ct I'homme primitif selon la Bible, in-8°, Paris, 1869.
— De I'irreligion sustematique, ses influences actuelles
sur les sciences, les gouvernements, et en particulier
sur Vexegese biblique, in-8°, Paris, 1886.

0. REY.
MEISNER Balthasar, theologien protestant, ne en

1587, mort en 1628. Docteur en theologie, il fut profes-
seur a Wittenberg et publia : Hoseas novo commenta-
rio per textus analysin, ejusdem exegesin, dubiorum
solutionem et locorum communium adnotationem
perspicue illustratus, in-8°, Wittenberg, 1620. — Voir
Walch, Biblioth. theologica, t. iv, p. 569.

B. HEURTEBIZE.
MEJARCON (hebreu : Me hay-Ya<>*q6n, « eaux de

Yarqon » [yereq signifie « verdure »; yerdqon, « pa-
leur »]; Septante : OaXaffsa 'lepaxwv), localite de la tribu
de Dan, mentionnee entre Gethremmon (voir GETHREM-
MON 1, t. in, col. 229) et Arecon. Jos., xix, 46. Les eaux
de Yarqon ou Mejarcon peuvent designer le Nahr el-
Audjeh. Voir ARECON, t. I, col. 930.

M^LANCHTHON Philippe, theologien protestant
allemand, 1'un des chefs de la Reforme, ne a Brelten, le
14fevrier 1497, mort a Wittenberg le 19avril 1560. Ii s'appe-
lait proprement Schwarzerd, mais il est beaucoup plus
connu sous la forme grecque qu'il donna a son nom. II

commenca ses etudes a 1'ecole de Bretten, puis il eut
pour precepteur Jean Unger. En 1507, il frequenta
1'ecole" latine de Pforzheim, ou il eut pour maitre
Georges Simler, qui lui fit comprendre et gouter les
poetes latins et grecs. C'est de cette epoque que date
son intimite avec le celebre Reuchlin, dont il etait
consin, et qui venait souvent a Pforzheim. A partir de
1509, il suivit les cours de 1'universite de Heidelberg, et,

•en 1512, il passa a celle de Tubingue, ou il acheva ses
etudes. En 1518, Pelecteur de Mayence lui offrit la
chaire de grec et d'hebreu a 1'universite de Wittenberg;
il accepta, et enseigna avec le plus grand succes, tout
en travaillant avec ardeur a differents ouvrages d'eru-
dition. L'annee suivante, il prit part a 1'entrevue qui eut
lieu a Leipzig entre les catholiques et les protestants;
la meme annee, il fut nomme professeur a la faculte
de theologie, et a partir de cette epoque il s'occupa
principalement d'etudes bibliques. En 1527, il fut charge
d'inspecter les Eglises de la Thuringe et d'y repandre
les nouvelles doctrines. En 1529, il assista a la diete de
Spire, et en 1530 a celle d'Augsbourg, ou son role fut
important : on sait que la fameuse confession d'Augs-
bourg fut son oeuvre. II espera pendant quelque temps
arriver a un accord qu'il parait avoir desire sincere-
menl; mais la plupart des reformes s'obstinerent It
soutenir des doctrines inacceptables pour les catholi-
ques. En 1541, il fut 1'un des theologiens choisis par
1'empereur Charles-Quint pour discuter les points fon-
damentaux et tacher d'arriver a une entente; mais cetle
entente fut encore impossible. Les colloques de Worms,
en 1545, et de Ratisbonne en 1546, n'amenerent pas un
meilleur resultat. Les propositions de Charles-Quint, a la
diete d'Augsbourg, en septembre!547, furent egalement
rejetees. II faut reconnaltre que Melanchthon, malgr^
la moderation de son caractere, contribua pour sa part
a empecherl'entente, car il s'attacha, avec obstination, a
certains articles de foi evidemment contraires a la tra-
dition catholique la plus ancienne. II mourut cinq ans
apres la paix d'Augsbourg, en deplorant les divisions tou-
jours croissantes des differentes sectes reformees. Parmi
ses nombreux ouvrages, nous ne citerons que ceux qui
se rapportent directement a FEcriture Sainte; ce sont :
Commentarii in Epistolam ad Romanos recens scripti,
in-801, Wittenberg, 1532; Marbourg, 1533. Ce livre a ete
plusieurs fois reedite avec le texie grec. — Commen-
tarium in priorem ad Corinthios et in aliquot capita,
secundse, in-S°, Wittenberg, 1561. — Die Hauptartikel
und fumemsten Punct der gamen h. Schrift, in-4°r
s. 1. n. d.; Strasbourg, 1522. — Annotationes in Epi~
stolas Pauli ad Romanos et Corinthios, in-4«, Nurem-
berg, 1522; in-4», s. 1., 1523; in-8«, Strasbourg, 1523;
Bale, 1523; s. 1., 1524. — In obscuriora aliquot capita
Geneseos annotationes, in-8°, La Haye, 1523; in-4°,
s. 1., 1524. — In Evangelium Matths&i annotationes^
in-8°, s. 1., 1523 (plusieurs edit.); In Evangelium Mat-
thsii inque passionem Domini, in-8°, La Haye, 1531. —
In Evangelium Joannis annotationes, in-8°, Bale, 1523
(plusieurs edit.); s. 1., 1523 (plusieurs edit.); in-4°, La
Haye, 1524. — Annotationes, Verzuchnung ;und kurzlich
Anzaig des rechlen Vertands der Epistel zu den Ro~
mem verteutscht, in-4°, s. 1., 1523. — IIapot[j.!at sive
Proverbia Salomonis cum annotationibus, in-8°, Nu-
remberg, 1525; La Haye, 1525 et 1529; 1532; 1538; Nu-
remberg 1586. — Scholia in Epistolam Pauli ad Colos-
senses, in-8», La Haye, 1527 et 1534; Wittenberg, 1559.
— Dispositio orationis in Epislolam Pauli ad Roma-
nos, in-8°, La Haye, 1529; s. 1., 1529; Wittenberg,,
1530. — Argumenlum in Jeremiam prophetam, in-80,,
Wittenberg, 1542. — In Danielem prophetam com-
mentarius, in-80, Wittdnberg, 1543; Leipzig, 1543^
Francfort, 1546 (a etc" traduit en allemand et en fran-
cais). — Insignis et uculentissima S. Scriptures me-
thodus in Mose ostensa. Idem Psalmorum cxi et exit
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pia et erudita enarratio et alia, in-8°, Erfurt, 1546.
— Enarratio brevis concionuni libri cui titulus Eccle-
siastes, in-8°, Wittenberg, 1550, 1551 et 1556; traduit
en allemand, in-8°, Wittenberg, 1561. — Condones
explicantes integrum Evangelium Matthsei habitse a
Sebast. Froschelio, scriptx a Melanchthone, in-8°, Wit-
tenberg, 1558. — Psalterium Davidis integrum, in
quo psalmi 83 illustrali sunt, in-8°, Wittenberg, 1561.
— Enarratio Epistolse 1 ad Timotheum et duorum
capitum secundte, in-8°, Wittenberg, 1561. — "Voir
Matthes, Ph. Melanchthon, sein Leben und Wirken,
Altenburg, 1844; Herrlinger, Die Theologie Melanch-
thon's, Gotha, 1879; A. Thoma, Philipp Melanchtons
Leben, in-8°, Karlsruhe, 1897; G. Ellinger, Philip Me-
lanchton, in-8°, Berlin, 1902. A. REGNIER.

MELCHA (hebreu : Milkdh, « reine; » Septante :
MeXx«), nom de deux femmes dans 1'Ancien Testament.

1. MELCHA, fille d'Aran et soeur de Lot et de Jescha,
nee a Ur des Ghaldeens. Gen., xi, 27-29. Elle epousa
Nachor, son oncle, et emigra avec Abraham a Haran en
Mesopotamie. $. 29-31. Elle eut huit fils, dont le der-
nier fut Bathuel, qui devint pere de Rebecca, fenime
d'Isaac, Gen., xxn, 20-23; xxiv, 15, 24, 27, et grand-pere
de Rachel et de Lia, les deux femmes de Jacob.

2. MELCHA, une des cinq Giles de Salphaad, de la
tribu de Manasse. Num., xxvi, 33; xxvn, 1; xxxvi, 11;
Jos., xvn, 3. Voir MAALA, col. 468.

MELCHI (grec : MeXxO* nom ^e deux Israelites.
C'est sans doute une abreviation de Melchias. Voir MEL-
CHIAS.

1. MELCHI, fils de Janne et pere de Levi, un des an-
cetres de Notre-Seigneur, dans la genealogie de saint
Luc, in, 24.

2. MELCHt, fils d'Addi etpere de Neri, un desancetres
de Notre-Seigneur- dans la genealogie de saint Luc, m, 28.

MELCHIA. Voir MELCHIAS 3, 4, 5.

MELCHIAS (hebreu : Malkiydh;unefois -.Malkhjdhu,
« Yah (Jehovah) est mon roi »), nom d'une dizaine d'ls-
raelites. La Vulgate ecrit quelquefois ce nom Melchia.

1. MELCHIAS (Septante : MsA'/tac), levite, fils d'Atha-
nai' et pere de Basai'as, de la famille de Gersom, un des
^ncetres d'Asaph qui fut chef de choaur du temps de
David. I Par., vi, 40 (hebreu, 25).

2. MELCHIAS (Septante : MeXx'ac). prgtre, pere de
Phassur. Un de ses descendants s'etablit a Jerusalem
apres la captivite. I Par., ix, 12; II Esd., xr, 12. Son
fils Phassur fut un des ennemis du prophete Jeremie,
xxi, 1; XXXVHI, 1. Quelques commentateurs croient
qu'il n'est pas different de Melchias 11.

3. MELCHIAS (Septante : Mediae; Vulgate : Melchia),
pretre, descendant d'Eleazar, qui fut institue x&ef de la
cinquieme des vingt-quatre families sacerdotales du
temps de David. I Par., xxiv, 9.

4 et 5. MELCHIAS (Septante : HLzkyj.*; Vulgate : Mel-
chia), deux des « fils de Pharos » qui avaient epouse des
femmes etrangeres et qui les repudierent du temps d'Es-
dras. I Esd., x, 25. Dans ce y. 25, au lieu du second Mel-
«hias, les Septante portent : '

6. MELCHIAS (Septante : MeXx'a, MsXyi'a?), un des
a. fils de Herein » qui s'etait marie avec une femme

etrangere et qu'il renvoya a 1'epofpie de la reforme d'Es-
dras. I Esd., x, 31. II travailla, sous Nehemie, a la re-
construction des murs de Jerusalem et de la tour des
Fourneaux (t. n, col. 2344-2345). II Esd., in, 11.

7. MELCHIAS (Septante : MeV/ia), fils de Rechab, chef
du district de Bethacharam (t.' i, col. 1651-1652). Du
temps de Nehemie, il rebatit une des portes de Jerusa-
lem, la porte du Fumier (voir JERUSALEM, 8°, Porte Ster-
quiline, t. in, col. 1365), avec ses battants et ses ver-
rous. II Esd., ill, 14.

8. MELCHIAS (Septante : MeXyja), ben-has-sorfi
(Septante iSaps^i),porte le texte hebreu; filius auri'ficis,
« fils de 1'orfevre, » traduit la Vulgate, dont 1'interpre-
tation est assez communement adoptee. II Esd., HI, 30
(hebreu, 31); cf. $. 31 (32). Lors de la reconstruction
des murs de Jerusalem par Nehemie, Melchias repara
« jusqu'aux niaisons des Nathineens et des marchands,
vis-a-vis de la porte de Mifqad (voir JERUSALEM, 14%
Porte judiciaire, t. HI, col. 1365), jusqu'a la chambre
haute de Tangle » (texte hebreu, jfr. 31).

9. MELCHIAS (Septante: MeXytac; Vulgate : Melchia}^
un des sept pretres qui se tinrent a la gauche d'Esdras,
pendant qu'il fit la lecture de la Loi au peuple assem-
ble a Jerusalem. II Esd., viii, 4. C'est probablement le
meme pretre qui signa 1'alliance contracted avec Dieu
a 1'instigation de Nehemie. II Esd., x, 3. Dans ce der-
nier passage, les Septante ecrivent le nom MeX^ta
(Alexandrinus : Me>x£''a) et la Vulgate : Melchias. II
prit part egalement a la fete de la dedicace des murs
de Jerusalem, II Esd., xn, 41, a moins qu'il ne faille
reconnaitre ici un autre pretre du me'me nom, comnie
le font certains interpretes.

10. MELCHIAS, fils d'Enan et pere d'Achitob, de la
tribu de Ruben, un des ancetres de Judith, vm, 1. Ce
nom ne se trouve pas dans les Septante.

11. MELCHIAS (hebreu : Malkiydhu; Septante : Ms.1-
Xt'ac), fils d'Amelech (hebreu ham-melek). C'est dans la
citerne de ce Melchias «que les ennemis de Jeremie
descendirent le prophete pour qu'elle lui servlt de
prison. Jer., xxxvm, 6. Divers interpretes pensent que
ham-melek est un titre de dignite ou signifie « faisant
partie de la famille royale » et ils identifient ce Mel-
chias avec le pere de Phassur. Voir MELCHIAS 2. Cette
opinion ne manque pas de vraisemblance.

MELCHIEL (hebreu :Malki'el,« Dieu est mon roi;»
Septante : MsXj(»>,, MeX^triX), le second des deux fils
de Beria, petit-fils d'Aser et arriere-petit-fils de Jacob.
Gen., XLVI, 17. II devint le chef de la famille des Mel-
chielites. Num., xxvi, 45. D'apres I Par., vn, 31, il fut
« le pere de Barsaith ». Mais Barsaiith est-il un nom de
personne ou de lieu? II est impossible de le determiner.
Voir BARSAITH, 1.1, col. 1470.

MELCHIELITE (hebreu: ham-Malki'eU; Septante
6 MeXxtriXt'; Vulgate : Melchielitse), descendant de Mel-
cniel, de la tribu d'Aser. Num., xxvi, 45. Voir MELCHIEL.

MELCHIRAM (hebreu : Malkirdm, « mon roi est
eleve; » Seplante : MeXxtpay.)* second ou troisieme fils
de Jechonias, roi de Juda. I Par., in, 18. La Vulgate le
donne comme troisieme, de meme que les Septante,
parceque ces deux versions rendentle mot hebreu 'assir,
t. 17, comme un nom propre, tandis que d'autres tra-
ducteurs le prennent pour un qualificatif de Jechonias :
« Jechonias captif (a Babylone). » Voir ASIR 1, t. i,
col. 1102. D'autres traducteurs, tout en prenant Asir
pour un nom propre, font cependant de Melchiram le
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second fils de Jechonias, parce que, au lieu de traduire
avcc la Vulgate : « Les fils de Jechonias furent Asir, Sa-
lathiel, Melchiram, etc., » ils traduisent ainsi 1'hebreu :
« Fils de Jechonias, Asir, dont le fils fut Salathiel, Melchi-
ram, etc. » La Vulgate a omis, dans sa traduction, le
mot « son fils », qui qualifie Salathiel dans 1'hebreu.
Ceux qui regardent 'assir comme un adjectif rapportent
le premier possessif « son » a Jechonias; ceux qui en
font un nom propre le rapportent a Asir, c'est-a-dire
« fils d'Asir ».

1 MELCHISEDECH (hebreu : MaM-Sedek; Sep-
tante : MeXxtCT£^x)> roi de Salem, au pays de Chanaan,
a 1'epoque d'Abraham.

1° Ce qu'il etait. — Le nom de Melchisedech, vnalkl-
§edeq, est hebreu et signifie « roi de justice ». La ville
de Salem n'etait autre, d'apres plusieurs commentateurs,
que Jerusalem. Voir JERUSALEM, t. in, col. 1319, et SA-
LEM. Melchisedech etait roi de cette ville et du territoire
qui en dependait. De plus, il etait pretre de 'El 'El/jon,
« le Dieu Tres-Haut, » le vrai Dieu, le meme que ser-
vait Abraham. Du nom hebreu de Melchisedech et de
sa residence, on peut conclure qu'il etait Ghananeen,
comme cet Amorrheen de nom analogue, Adonisedech,
qui etait roi de Jerusalem a 1'epoque de la conquete du
pays par Josue, x, 1. Malgre la malediction qui avait
t'rappe leur pere Chanaan, Gen., ix, 25, tousles Chana-
neens ne professaient pas hecessairement 1'idolatrie au
temps d'Abraham. Le patriarche et ses fils sont souvent
en rapport avec des hommes du pays qui ne paraissent
meriter aucun blame a raison de leur conduite ou de leur
religion. II n'y a done pas lieu de faire de Melchisedech
un Semite etranger etabli au pays de Chanaan. Le roi de
Salem est en meme temps pretre, kohen, nom qui appa-
rait pour la premiere fois dans la Bible. II exerce cette
fonction en qualite de chef de famille. La Sainte Ecri-
ture n'en dit pas davantage sur L'origine et la condition
de Melchisedech. Gen., xiv, 18.

2° Sa rencontre avec Abraham. — Lorsque Lot, neveu
d'Abraham. eut ete pris a Sodome par Chodorlahomor
et ses trois allies, le patriarche se mit a la poursuite
des vainqueurs, les battit, fit sur eux grand butin et
ramena Lot avec tout ce qu'il possedait. Voir ABRAHAM,
1.1, col. 77. A son retour, le roi de Salem, Melchisedech,
vint au-devant de lui, Heb., vn, 10, offrit du pain et du
vin et benit Abraham, en disant: « Beni soit Abraham
par le Dieu Tres-Haut, qui a fait le ciel et la terre! Beni
soit le Dieu Tres-Haut qui a livre tes ennemis entre tes
mains! » Et Abraham lui donna la dime de tout. Gen.,
xiv, 18-20. L'hiphil ho?i' a le sens de « faire sortir,
mettre au-dehors, presenter)). Cf. Gen., xxiv, 53; Exod.,
iv, 6, 7; xn, 51, etc. II est bien traduit par les versions :
I-$r]v£Y"''-£> « il apporta, » proferens, « presentant. » Par
lui-mSme, le mot ne signifie pas : offrir a Dieu, ou :
offrir en sacrifice. Melchisedech se contente d'apporter
du pain, lefyern, comprenant peut-Stre toute espece de
nourriture, et du vin. Josephe, Ant.jud., I, x, 2, dit que
Melchisedech exerca 1'hospitalite envers les soldats
d'Abraham et leur donna en abondance les choses ne"-
cessaires a la vie. Un certain nombre de commenta-
teurs pensent que Melchisedech ne fit pas autre chose
que ravitailler les hommes qui accompagnaient Abra-
ham. Mais le texte sacre ajoute la remarque suivante :
& Et lui pretre du Dieu Tres-Haut. » Si ce renseignement
n'avait pour but que de caracteriser la personnalite de
Melchisedech, il eut ete mieux a sa place apres le titre
de « roi de Salem ». Mais il vient entre la mention du
pain et du vin apportes par Melchisedech, et celle de la
benediction prononcee sar Abraham. II n'etait pas ne-
cessaire d'etre pretre pour benir; quiconque avait
autorite paternelle, civile- ou religieuse pouvait le faire.
Voir BENEDICTION, t. i, col. 1581. La qualite de prdtre,
attribuee a Melchisedech, est done rappelee a raison de

1'acte qui precede, c'est-a-dire de 1'ofirande du pain et
du vin. C'est ce que suppose la Vulgate en ajoutant
la conjunction enim : « Car il etait pretre du Dieu
Tres-Haut. » II est naturel qu'Abraham, rencontrant
apres sa victoire un pretre du vrai Dieu, en ait profite
pour offrir a Dieu ses actions de graces. II est egale-
ment presumable que Melchisedech, avant d'offrir des
aliments aux vainqueurs, exerca sa fonction sacerdotale
en offrant a Dieu une partie des aliments apportes. Le
texte ne le dit pas positivement, mais il ne dit pas non
plus le contraire, et il insinue 1'idee de 1'offrande en
insistant sur le sacerdoce de Melchisedech. L'Epitre aux
Hebreux, vn, 1-17, qui etablit un parallele detaille' entre
Notre-Seigneur et Melchisedech, ne fait pas allusion a
1'offrande de ce dernier, sans doute parce qu'il y avait
dans les rites mosai'ques un sacrifice ou oblation de-
farine ou de pain et de vin et qu'il n'y avait pas ainsi
sur ce point de difference et de symbole parliculier a
relever entre Melchisedech et le sacerdoce d'Aaron. Mais
les Peres supposent expressement un sacrifice de pain et
de vin presente a Dieu par le roi de Salem. Cf. S. Cyprien,,
Epist. LX.IU, ad Coecil., 4, t. ix, col. 376; S. Jerome, Epist.
LXXHI, ad Evagr.f 3, t. XXH, c'ol. 673; In Matth., ivf

26, t. xxvi, col. 195; S. Augustin, De divers, qusestion-,
61, t. XL, col. 49; De civ. Dei, xvi, 22, t. XLJ, col. 500.
La meme idee est exprimee par Clement d'Alexandrie,
saint Jean Chrysostome, saint Isidore de Peluse, saint
Cyrille d'Alexandrie, saint Cesaire d'Arles, Arnobe, etc.
Cf. Petau, De incarn. Verbi, XII, xn, 6-11. Elle est
rappelee au canon de la Messe, 2s- oral, post consecr.,
et semble visee dans la premiere antienne des vepres
du Saint-Sacrement. — En dehors de cet episode de sa
rencontre avec Abraham, les textes historiques ne font
plus mention de Melchisedech.

3° Son caractere figuratif. — Au Psaume ex (cix), 4r
il est dit du Messie futur: « Tu es pretre pour toujours-
selon 1'ordre de Melchisedech. » L'expression hebrai'que
'al-dibrdti veut dire « a la maniere, selon le mode »,
xara TY^V Ta£iv, comme traduisent litteralement les Sep-
tante. L'intention de 1'auteur sacre est done d'exclure
toute autre espece de sacerdoce, par consequent le sacer-
doce a la maniere d'Aaron. Saint Thomas, Sum. theol.,
Ill*, q. xxii, a. 6, ad 2UD1, observe que Melchisedech est
riomme ici non comme le chef, mais comme le type d'un
sacerdoce particulier. — L'auteur de I'Epitre aux Hebreux
explique le caractere figuratif de Melchisedech. II tire
une premiere application de son nom propre, « roi de
justice, » et du nom de sa ville, « roi de paix, » Salem
se referant a, Salom, qui veut dire « paix ». Melchise-
dech est « sans pere, sans mere, sans genealogie,
n'ayant ni commencement ni fin de vie, mais ressem-
blant au Fils de Dieu et restant prStre pour toujours ».
Heb., VH, 3. Cette description ne va pas a faire de Mel-
chisedech un etre a part. Elle porte seulement sur le
silence de la Genese, qui ne dit rien de 1'origine ni de
la mort du personnage, « dont la generation n'est point
racontee, » pi YeveaXoyoupievoc, « dont lag^n^alogie n'est
pas donnee. » Heb., vn, 6. Saint Paul remarque ensuite
que c'est le superieur qui benit et [qui recoit la dime
de son inferieur. Melchisedech recoil la dime d'Abra-
ham et le benit. A Melchisedech sont done inferieurs
et Abraham lui-me'me et tous les pretres levitiques qui
devaient un jour naitre de lui. Or la Sainte Ecriture
dit que Jesus-Christ est pretre selon 1'ordre de Melchi-
sedech ; c'est done qu'il a un autre sacerdoce que celui
d'Aaron, que son sacerdoce est superieur a celui de ce
dernier et qu'il doit le remplacer. Heb., vni, 4-18.
Comme on le voit, le raisonnement se base seulement
sur la benediction donnee et sur la dime recue. Ces
deux actes pouvaient seuls etablir la these de 1'auteur
sacre, a savoir Ja superiorite de Melchisedech sur
Abraham et celle de Jesus-Christ sur les pontifes et les
pretres levitiques. La nature du sacrifice ofl'ert par Mel-
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chisedech n'important nullement a la these, 1'auteur
n'en fait pas mention. On ne pent done rien conclure
de son silence centre 1'interpretation des Peres et du
concile de Trente qui dit de Jesus-Christ, Sess. xxn,
de sacrif. Missae, cap. r : « Se declarant constitue pour
toujours pretre selon 1'ordre de Melchisedech, il offrit
son corps et son sang sous les especes du pain et du
vin. » Cf. Franzelin, De SS. Eucharist., th. vm, Rome,
1873, p. 338-333.

4° Opinions et hypotheses sur Melchisedech. — Les
anciens Juifs, afin d expliquer la superiorite du roi de
Salem sur Abraham, imaginerent que ce roi n'e"tait pas
autre que Sem, leur ancetre, fils de Noe qui, d'apres leurs
calculs chronologiques, vivait encore a cette epoque. Cette
identification se trouve dans le Targum de Jerusalem, ou
nous lisons : « Melchisedech, roi de Jerusalem, est Sem
(fils de Noe, ajoute le Targum de Jonathan), qui etait
grand-pretre du Tres-Haut. » Walton, Biblia PolygL,
t. iv, p. 24. Saint Jerome dit que c'etait 1'opinion generate
des Juifs de son temps. Epist. LXXIII, ad Evang., 5,
t. xxn, col, 679. Cf. In Is., I. XII, c, xLi,t. xxiv, col. 414.
D'apres saint Epiphane, Heer. v, 6, t. XLI, col. 981, elle
etait aussi commune chez les Samaritains. Luther et
Melanchton 1'accepterent au xvie siecle. Saint Epiphane
refute cette erreur en s'appuyant sur la chronologie des
Septante. Ibid., col. 981-983.

Des heretiques, combattus par ce me'me Pere, ibid.,
col. 972 et par d'autres docteurs de I'Eglise, soutinrent
aux ive et ve siecles que Melchisedech etait une « force
ou vertu de Dieu » superieure a Jesus-Christ m£me,
(isyaX^v Ttva Suva^uv |A£i£6T£pov TOU XpcaToO, comme
s'exprime 1'eveque de Salamine. On les appela Melchi-
sedechiens. Tertullien, De prescript., 53, t. n, col. 75;
Theodoret, Hseret. fab., n, 6, t. LXXXIII, col. 392;
S. Jean Chrysostome, Horn, in Melchis., 3, t. LVI,
col. 260. Cf. S". Augustin, De hser., 34. t. XLII, col. 31;
S. Cyrille d'Alexandrie, Glaphyr. in Gen.,u, 7, t. LXIX,
col. 67; Philastre, De hxres., 52, t. xii, col. 1168. —
D'autres, au contraire, enseignerent que le roi de Sa-
lem etait le fils de Dieu. S. Epiphane, User. LV, 7,
col. 985; S. Ambroise, De Abraham, i, 3, n° 16, t. xiv,
col. 427. Pour d'autres, c'etait le Saint-Esprit. S. Epiphane,
Hser. LXVU, 3, t. XLIII, col. 176; S. Jerome, Epist. LXXII,
1, t. xxn, col. 676. D'apres ce dernier Pere, ibid-, 2,
col. 677, pour Origene et Didyme c'etait un ange. Depuis
on a imagine que c'etait Henoch, Cham, Chanaan, Mes-
rai'm, Job. Voir Sal. Deyling, Observaliones sacrse, 3 part.
in-4°, Leipzig, 1708-1715, t. 11, p. 55-65; Hermann van
Elowich, Melchisedecus ab injuria P. Juricsi defensus
(Jurieu 1'identifiait avec Cham), et Melchisedecus minus
feliciter ab H. Hulsio in Henocho delectus, dans le
Thesaurus de Ease et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 175-187.
La majorite des anciens Peres n'a jamaisadmis ceserreurs
et ces hypotheses. « J'ai consulte Hippolyte, Ir^nee, Eu-
sebe de Cesaree et d'Emese, Apollinaire aussi et notre
Eustathe, dit saint Jerome, Epist. LXXII, 2, col. 677, et
j'ai constate que tous, par des arguments differents et des
sentiers divers ont abouti au meme point, savoir que Mel-
chisedech etait un Chananeen, roi de la ville de Jerusa-
lem, qui etait appele d'abord Salem. » Voir S. Cyrille
d'Alexandrie, Glaphyr. in Gen., n, 7, t. ux, col. 67; Theo-
doret, Qusest. in Gen., 64, t. LXXX, col. 172; S. Epiphane,
Hser. LXVII, 7, t. XLII, col. 181. — Aujourd'hui les assyrio-
logues cherchent quelques traits de ressemblance entre
Melchisedech et le roi de Jerusalem Ebed-tob ou Abdi-
Khiba, dont on a retrouve quelques leltres dans la
correspondance de Tell el-Amarna, mais ces traits sent
trop vagues pour qu'on puisse en tirer quelque conclu-
sion positive. Voir Sayce, dans Hastings, Dictionary of
the Bible, t. in, 1900, p. 335. Us peuvent neanmoins
confirmer les paroles de saint Jerome, contre 1'opinion
de quelques critiques de nos jours, qui, renouvelant
sous une aulre forme les hypotheses aventureuses que

1'on vient de voir enumerees, pretendent que Melchise-
dech est simplement le type du grand- prelre juif au
ive siecle avant notre ere, H. Guthe, Bibelworterbuch,
1903, p. 426, comme si 1'idee que les Juifs se faisaient
de leur patriarche n'etait pas en opposition complete
avec le role qu'on pretend lui faire ainsi jouer. — Voir
L. Borger, Historia crilica Melchisedeci, in-8°, Berne,
1706; Henderson, Melchisedek, Londres, 1809; C. A. Au-
berlen, Melchisedeck's ewiger LebenundPriesterthum,
dans les Theologische Studien und Kritiken, t. n, 1857,
p. 453-504; G. Rosch, Die Eegegnung Abraham mit
Melchisedek, dans la me'me revue, 1885, p. 321-366;
Fritz Hommel, Geschichte Babyloniens und Assyriens,
in-8°, Berlin, 1885, p. 162; Id., Die altisraelitische
Ueberlieferung in inschriftlicher Beleuchtung, in-12,
Munich, 1897, p. 150-160; R. Kittel, Geschichte der
Hebraer, 2 in-8°, Gotha, 1888-1892, 1. 1, p. 162. — On trouve
dans les (Euvres de saint Athanase, t. xxvin, col. 525-
530, une vie fabuleuse de Melchisedech (Historia de
Melchisedec). H. LESETRE.

MELCHISUA (hebreu : Malkisu'a, « aide est mon
roi; » Septante : MeX'/to-i; Aleocandrinus : Msyjc-aoul),
un des quatre fils de Saul, roi d'Israel, le troisieme
nomme dans I Reg., xiv, 49; le second, dans I Par.,
vm, 33; ix, 39. Sa mere etait probablement Achinoam,
fille d'Achimaas. I Reg., xiv, 50. Melchisua perit sur le
champ de bataille de Gelboe comme son pere et succomba
sous les coups des Philistins comme ses freres Jonathas
et Abinadab. I Reg,, xxxi, 2; I Par., x, 2.

MELCHOM (hebreu : Milkom, Malkom; Septante:
MoX'6-/, MsV/oX), forme particuliere, dans la Vulgate,
IV Reg., XXHI, 13; I Par., xx, 2; Jer., XLIX, 1, 3; Amos,
i, 15; Soph., i, 5, du nom du dieu appele plus ordinai-
rement Moloch. Voir MOLOCH. Dans I Par., xx, 2, la
Vulgate a pris 1'hebreu malkdm pour un nom propre,
comme Tout fait les Septanle, Mo>-xof- tou paanXlw;
a-ittov, tandis qu'elle 1'a considere dans II Reg., xii,
30, comme un substantif commun designant le roi des
Ammonites, regis eorum, « leur roi. » Cette derniere
interpretation est la plus communement adoptee, quoiqu'il
soit aussi possible de le prendre pour le nom du dieu.
David s'empara de la precieuse couronne qui etait sur
la tete de malkdm. Voir COURONNE, 1, 1°, t, n,
col. 1083.

(grec : MeXea?), fils de Menna et pere d'Elia-
kim, un des ancetres de Notre-Seigneur dans la genea-
logie de saint Luc, HI, 31.

(hebreu : Melek, « roi; » Septante :
de la tribu de Benjamin, fils de Micha et arriere-petit-fils
de Jonathas, fils de Saul. I Par., vm, 35; ix, 41.

MliLITON, ecrivain ecclesiastique. Tous les rensei-
gnements biographiques qu'on possede sur lui se
bornent aux points suivants : il vecut pendant la seconde
moitie du ne siecle et fut eveque de Sardes, en Lydie.
Sur son activite litteraire, on a un certain nombre de te-
moignages. Polycrate d'Ephese, dans sa lettre a Victor
de Rome, ecrite en 194 ou en 195 et citee par Eusebe,
H. E., V, 24, 5, t. xx, col. 496, mentionne « Meliton 1'eu-
nuque (c'est-a-dire ici-« celui qui n'est pas marie »), agis-
sant en toutes choses selon la direction de 1'Esprit Saint
et qui repose a Sardes dans 1'attente de la possession des
cieux, pour laquelle il ressuscitera d'entre les morts ».
A en croire Eusebe, H. E., IV, xxvi, 4, et cf. VI, xm, 9,
t. xx, col. 393 et 548, Clement d'Alexandrie aurait com-
pose son ouvrage LTspi TOU •jrao'xa, a cause de Meliton
qui aurait ecrit sur le meme sujet un traite en deux
livres. On ne s'aecorde pas sur le sens exact de 1'expres-
sion E| alita; TT; toO MsXiTuvo; Y a 9? ' j (( * cause do



943 MfiLITON 944

I'ecrit de Meliton. » Hefele, Conciliengeschichte, 1874,
t. i, p. 29; Weilzel, Passafeier, 1848, 26, 74; Steitz,
Studien und Kritiken, annee 1856, p. 778, et Thomas,
Melito von Sardes, 1893, p. 11-12, pensent que I'ecrit
de Meliton donna simplement occasion a la composition
de celui de Clement d'Alexandrie. Harnack, Texts und
Untersuchungen, 1883, t. i, p. 24, admet que le traite
de Clement fut dirige centre celui de Meliton. Le temoi-
gnage de Tertullien sur Meliton nou£ a etc conserve par
saint Jerome, De viris illust., 24, t. xxm, col. 644,
ou il dit : Huius elegans et declamatorium ingenium
Tertullianus in septem libris quos scripsit adversus
ecclesiatn pro Montana cavillatur dicens eum a pie-
risque nostrorum prophetam putari, II results de cette
citation que, si d'une part Tertullien tourne en derision
le caractere elegant et declamatoire de 1'esprit de Meli-
ton, de 1'autre, il atteste sa fecondite d'ecrivain, declare
que l'ev£que de Sardes, ne fut pas montaniste et enfin
qu'il etait, conformement a 1'assertion de Polycrate
d'Ephese, un prophete rempli de 1'esprit de Dieu. On a
essaye d'expliquer les mots a plerisque nostrorum du
texte de saint Jerome par « les Montanistes ». Voir
Schwegler, Montanismus, 1841, p. 171, 223; Hilgenfeld,
Der Paschastreit der alien Kirche, 1850, p. 273. Cette
interpretation ne tient pas debout, comme 1'a demontre
Harnack, Texte und Untersuchungen, 1883, t. I, p. 241-
242. L'auteur inconnu, peut-etre saint Hippolyte, du
« Petit Labyrinthe », cite avec honneur Meliton. Apres
avoir rappele que Justin, Miltiade, Tatien, Clement et
d'autres sont des temoins de la divinite du Christ, il
ajoute : Ta yap E'ipY)vai'oy te xa\ MeXfrwvo? xai TWV Xot-
•TCWV TIC ayvosi 6t6Xt'a, ®ebv xal av9pw7tov xaTayysXXovia
TOV XpioTov, voir Eusebe, H. E., IV, xxvi, 5, t. xx,
col. 393. Dans deux passages d'Origene, Ad Psalnn in
inset iptionem, edit. Lommatzsch, t. xi, p. 411, t. vni,
p. 49, Meliton est cite, dans le premier, comme ayant
vu en Absalon un type du demon revolte centre le
royaume du Christ, et, dans le second, comme ayant
laisse des ecrits sur Dieu aathropomorphe. C'est a Eu-
sebe que Ton doit les indications les plus abondantes
sur 1'oeuvre litteraire de Meliton. II donne une longue
lisle de traites composes par 1'eveque de Sardes. H. E.,
IV, XXVI, t. xx, col. 393.1° MeXtTOJVo? Trsplrou mx<7x« 8uo.
Le debut de cet ouvrage Iranscritpar Eusebe, ibid., IV,
xxvi, 2, col. 393, fournit une donnee pour la chronolo-
gic de la vie de Meliton. II y est parle de « Servilius
(lire Sergius, avec Rufin) Paulus, proconsul d'Asie ».
Toutefois on n'est point d'accord sur 1'interpretalion pre-
cise de cette donnee. Waddington, Pastes des provinces
asiatiques, p. 226, place le gouvernernent de ce pro-
consul en 1'an 164-165; Keim, Aus deni Urchristen-
ium, p. 165, en 166; Renan, Marc-Aurele, 1882, p. 198,
•en 167; Hilgenfeld, Der Paschastreit der alien Kirche,
1850, p. 252, en 168. Voir Thomas, Melito von Sardes,
1893, p. 20; Harnack, GeschicMe der altchristlichen
Litteratur, 1897, t. n, p. 359. II est vraisemblable que
dans ce traite, Meliton soutint la tradition de PEglise
d'Asie Mineure, c'est-a-dire la pratique des Quartodeci-
mans. — 2° Ilepl uoXtTsta; xa\ upoipvi-rwv. Saint Jerome,
De viris Must., c. xxiv, t. xxm, col. 644, semble avoir
lu IIep\ TCoXiTEiac 7tpoo-/;-a>v, car il traduit De vita pro-
phetarum. Cetecritvisaitprobablement le montanisme.
Cf. Bonwetsch, Die Geschichte des Montanismus, 1881,
p. 20. Pourtant, il n'est pas aise de determiner en quel
sens Meliton s'est prononce. Peut-etre, comme saint Ire-
nee, a-t-il garde une attitude expectante. — 3° Hep\ exxXv)-
oiac- — 4° Ilspt Kvptax?)?. — 5s Ekpl Ttiffrstos dvOpwTioy.
D'autres manuscrits, la traduction syriaque et Rufin
ont lu irept <pv<7ewc dvOpcoTrov. — 6° Ilepi •rcXaa'sw:. Hufin
traduit De figmento et saint Jerome De plasmate. Woog,
De Melilone, 1744, p. 23, el Piper, Theologische Studien
und Kritiken, 1838, p. 81, interpreted ce titre par
Creatio mundi, Mais tous les autres auteurs ont pense

qu'il s'agissait, dans ce traite de Meliton, de la Creation
de 1'homme. — 7° 1O irepi UTcaxo-rj? TUCTCSWI;. —8° 'O rospl
ai<T0r)TYiptwv. Les manuscrits grecs d'Eusebe reunissent
ces deux litres dans la formule suivante :. xal 6 7tep\
{i7taxoY>s ntcrrew? ato-S^rripcwv. Mais Rufin a traduit De
obedientia fidei; de sensibus, et Nicephore a separe les
deuxtitres. D'autre part, le traducteur syriaque a rendu
settlement les mots xa\ d uepl uiraxoij? TTICTTEW?, tandis
que saint Jerome ne mentionne que De sensibus li-
brum unutn. II est done probable qu'il faut, avec la
plupart des auteurs, distinguer deux traites. — 9° Ihp\
^uXY)? xal awjj.a-uoi;. Quelques manuscrits ajoutent ^
voo?. Cureton, Spicilegium Syriacum, 1855, p. 31-50,
et Otto, Corpus apolog. christ., 1872, t. ix, n. xm,
ont public quelques fragments syriaques de ce traite.
G. Kriiger, Melito von Sardes oder Alexander von
Alexandrien, dans la Zeitschr. fur wissensch. Theologie,
t. xxx, 1888, p. 434-448; cf. Theolog. Litteraturzei-
tung, 1893, p. 570, a conjecture que quatre des frag-
ments syriaques publics par Cureton faisaient partie d'un
meme traite de Meliton qui aurait ete intitule Hep's 4<ux*K
xa\ o-wfiaTo; xal e^; TO ua6o?. Cette hypothese ne semble
pasabsolument dernontree. Si Harnack, Geschichte der
altchristlichen Litteratur, t. I, p. 251; t. n, part. I,
p. 518, et E. Preuschen, dans la Realencyclopadie fur
protestantische Theologie, t. xn,1903, p. 561, s'y rallient,
Thomas, Melito von Sardes, p. 50, ne se montre pas
tres favorable et Bardenhewer, Geschichte der altkir-
chlichen Litteratur, t. I, p. 1902, p. 555, se contente de
mentionner 1'opinion de Kriiger. — 10° rjspt Xourpo-j,
c'est-a-dire d'apres Rufin, de lavacro, et d'apres
saint Jerome de baptismate. Un fragment de ce traite
a ete publie par le cardinal Pitra (Analecta sacra,
t. n, p. 3-5) et Mercati (Symbolse Melitonianss, dans
Theologisch Quartalschrift, t. LXXVI, 1896, p. 596-600)
a donne, d'apres un manuscrit de 1'Ambrosienne a Mi-
lan, des variantes a ce traite. — 11° Hspl dXy)0£tac. —
12° Hepi XTt'ersto? xa\ yevl-aeto; XpiaroO. — 13° Hepi upo-
9-/]T£tas. Beaucoup de manuscrits ont A.6yo? ayxoO itep\
7rpo<pY)Te(as. Rufin traduit : De prophetia ejus et saint
Jerome: De prophetia sua. Dans un fragment de papyrus
trouve a Oxyrhynque et publie par Grenfell et Hunt, The
Occyrhynchus Papyri,.part. 1,1898, p. 8-9, Harnack acru
retrouver un extrait de 1'ouvrage de Meliton Trept Tipocpy)-
Tst'a;. Voir Sitzungsberichfe der k. preuss. Akad. der
Wissensch. zw Berlin, 1898, p. 517-519. Mais comme 1'a
tres bien fait remarquer Erwin Preuschen, dans la Real-
encyclopadie fur protestarilische Theologie, 1903, t. xii,
p. 166, cette identification n'est rien moins que certaine. —
14° Hep; cptXo|svta?, —15° 'H v:Xet?, Clavis. Ce titre evoque
le souvenir de 1'oeuvre qui a ete considered comme le
travail capital de Meliton, le pendant des Formulas spi-
ritalisintelligentised'Eusebe. En 1653, Labbe avaitsignale
dans la bibliotheque des Jesuites du college de Clermont
a Paris un manuscrit latin, Melitonis Clavis sanctas
Scriptures. Voir Descriploribusecclesiasticis,i&>3, t. n,
p. 87. Sirmond connut ce traite. Lequien le copia pour
Grabe qui fut empeche par la mort de publier la Clavis
dans son Spicilegium. La copie en question est aujour-
d'hui encore conservee a la Bibliotheque bodleienne a
Oxford. Magnus Crusius, cf. Fabricius-Harles, Biblio-
theca grseca, t. vu, p. 150, et Woog, De Melitone Dis-
sertatio secunda,^. 21, transcrivirent egalement ce traite.
Ni Galland (voir Bibliotheca Patrum, t. I, c. xxiv,
p. cxx), ni Routh, Reliquiee sacra?, 1814, 1.1, p. 133, qui
connurent Touvrage, ne jugerent a propos d'en entre-
prendre la publication. Le cardinal Pitra retrouva le
manuscrit du college de Clermont, a Rome, dans la
bibliotheque Barberini, qui est aujourd'hui au Vatican,
et il fut assez heureux pour decouvrir la Clavis] sanctas
Scripturse dans sept autres manuscrits. Le patient eru-
dit publia le texte et consacra tous ses efforts a defendre
1'authenticite' du document decouvert et 1'identification de
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la Claris avec la KASIS citee par Eusebe. Voir Spicilegiuni
Solesmense, 1853, t. n, p. 1-519; t. in, p. 1-307; Ana-
lecta sacra, t. n, p. 6-127, 573-585, 623. Toute cette
erudition depensee pendant trente ans de 1852 a 1884 fut
en pure perte. II est certain que la Clavis Sanctse Scrip-
tures n'a rien de commun avec la KXst'c de Meliton. Voir
G. S. Steitz, dans les Theologische Studien und Kritiken,
t. xxx, 1857, p. 584-596; G. Salmon, dans A Dictionary
of Christian Biography, 1882, t. in, p. 897-898; Har-
nack, Texte und Untersuchungen, t. i, 1883, p. 275-276,
et Geschichte der altchristlichen Litteratur, 1892, t. i,
p. 254; dom 0. Rottmanner, dans le Bulletin critique,
1885, p. 47-52 et le Theologische Quartalschrift, t. LXXVIII,
i896, p. 614-629; Duchesne, dans le Bulletin critique,
1885, p. 196-197; Thomas, Melito von Sardes, 1893,
p. 66-68; Preuschen, Realencyclopadie fur prot. Theo-
logie, t. xn, p. 566; Bardenhewer, Geschichte der
altkirchlichen Litteratur, t. i, 1902, p. 555. Toutefois,
comme 1'etude de la Clavis Sanctse Scriptures rentre dans
le cadre du dictionnaire, nous en dirons un mot ici.
Originairement ecrit en latin, ce traite n'est nullement
une traduction du grec, Dans les manuscrits, il est inti-
titule tantot Anonymus de mystica significations vo-
cum ac loquutionum biblicarum (manuscrit de Troyes),
tantot Distinctionum quarumdam tractatus (autres ma-
nuscrits de Troyes), tantot Glossse in varios Sacrse
Scriptures libros de sensu sprirituali multorum locorum
(manuscrits de Paris). Seuls le manuscrit du college de
Clermont, aujourd'hui a la Vaticane, dans le fonds Bar-
berini, et celui de Strasbourg attribuent a Miletus ou
Melitus Asianus episcopus 1'ouvrage qu'ils appellent
Clavis ou Liber clavorum. Cette attribution et ce titre
sont, sans doute, dus a la fausse erudition d'un clerc du
Xle siecle qui aura lu dans saint 'Jerome que Meliton
composa un traite intitule Clavis. L'ouvrage en question
se presente sous une double redaction, 1'une complete,
1'autre abregee. C'est une sorte de lexique de la Bible,
dispose non point d'apres 1'ordre alphabetique, mais se-
lon 1'ordre des matieres, et donnant 1'explication des di-
vers sens mystiques auxquels les mots de la Bible
peuvent donner lieu. II y a quatorze chapitres intitules
respectivement : De Deo, de filio Dei secundum car-
nem, de supernis creaturis, de diebus anni et tem-
poribus, de numeris, de mundo et partibus eius, de
signis infructuosis, de variis hominum appellationi-
bus, de variis sedificationum vocabulis, de metallis et
aliis sive his quas ex eis fiunt, de avibus, de bestiis et
ceteris aniniantibus, de civitatibus sive provinciis. La
Clavis renferme des emprunts a Denis 1'Areopagite,
Gregoire le Grand et meme a Paschase Radbert; elle
est done d'origine relativement recente, peut-e'tre de
1'epoque des derniers Carlovingiens ou des premiers Ca-
petiens. Quant a 1'ouvrage de Meliton, T) KXsic, dont
nous ne connaissons que le titre, on a emis de vaines
conjectures pour en determiner le caractere. Scbwegler,
Der Montanismus, p. 223, a pense aux clefs du royaume
•des cieux; Otto, Corpus apolog., p. 401, a la clef de la
science, x/ei; TYJ; YV"(T£W? (cf- Luc., xi, 51); Harnack,
fexte und Untersuchungen, t. I, p. 249, a songe aux
clefs de 1'Apocalypse (cf. Apoc., I, 8; in, 7; ix, 1; xx, 1).
Toutes ces hypotheses ne reposent suraucunfondement,
— 16° Ilepl roO 8ta66Xou xal TYJ; auoxaXy^Ew; /taMvvou.
Xes manuscrits grecs d'Eusebe et le traducteui1 syriaque
4inissent ces deux traites. Rufm et saint Jerome les se-
parent. On a rapproche du traite Hepl TYJ? aTtoxaXy^w;
'Iwavvou le passage de Gennade (Deecclesiasticis dogmali-
bus, c. xxv): In divinis repromissionibus nihil terrenum
vel transitorium expectamus, sicut Meletiani sperant.
Par Meletiani, on entendait « disciples de Meliton », et
1'on a conjecture que Meliton aurait enseigne le chi-
liasme dans son ouvrage sur 1'Apocalypse. On pourrait
iontefois voir aussi dans les Melitiani ou Melitani les
travaux de Melece d'Egypte, mais comme rien neprouve

que ceux-ci professaient le chiliasme, Off a geiieralement
admis que Gennade visait Meliton de Sardes. — 17° Ilepl
evatopiaToy @eoO. Commentfaut-ildefinirce traite? Saint
Jerome a garde le titre grec. Rufin a traduit : De Deo
corpore induto. Pitra, Spicil. Solesm., t; n, p. 11, et
d'autres encore ont voulu identifier ce traite avec 1'ou-
vraje de Meliton cite par Anastase le Sinai'te (Hodegos,
ed. Gretser, c. xni, p. 260) usp\ (rapxw^swi; Xptff-rou.
Cette assimilation est generalement rejetee (cf. Harnack,
Texte und Untersuchungen, 1.1, p. 256). C'est ce travail
qui a fait reprocher a Meliton 1'erreur de 1'anthropo-
morphisme par Origene (voir Theodore!:, cap. 20, Qute-
stionum in Genesim, t. xii, col. 93) et Gennade, De ec-
clesiast. dogmat., c. iv, t. LVIII, col. 982. Ce reproche ne
semble toutefois pas absolument justifie. Voir Routh,
Reliquiae sacrx, t. i, p. 134-145 et Salmon, dans A Dic-
tionary of Christian Biography, t. in, p. 898. Apres
avoir enumere les dix-sept traites que nous venons
d'examiner, Eusebe ajoute que Meliton composa 'Eju 7r5<n
xa\ TO Trpb; 'Av-rwvivov 6t6XtSsov, et il en reproduit
trois extraits. Les deux premiers font allusion aux trai-
tements barbares qu'ont a subir les Chretiens d'Asie
Mineure; 'dans le troisieme Meliton rappelle tout le
bien que la philosophic chretienne a fait a 1'empire ro-
main, et il oppose a la conduite de I'empereur actuel les
ecrits favorables aux chetiens dus a son grand-pere
Hadrien et a son pere Antonin le Pieux. II y a du meme
ouvrage un extrait dans la Chronique Pascale. Voir
Pair. Gr., t. xcii, col. 632. On admet generalement que
1'Apologie de Meliton fut presentee a Marc Aurele vers
169 et 176. En 1855, Cureton publia dans son Spicile-
gium syriacum, p. 22-31, un texte syriaque qui porte pour
titre : Oratio Melitonis philosophi quss habita est coram
Antonino Csesare. II y ajouta une traduction anglaise,
ibid., p. 41-51. Le m§me texte a ete republic par Pitra
(Spic. Solesm., t. n, p. XXVII-LIII), avec une traduction
latine faite par Renan, puis par Otto (Corpus apolog.,
t. ix, p. 501-66), avec une traduction latine. II y a eu
une traduction danoise de Roerdam, Melitos Tale til
Keyser Antonin... oversatte fra syrisk, 1856, une ver-
sion allemande de B. Welte dans Theol. Quartalschr.,
t. XLIV, 1882, p. 392-410, et une autre de V. Grone, dans
la Bibliothek der Kirchenvdter, Kempten, 1853. On
ne retrouve pas dans ce texte syriaque les passages
de 1'apologie grecque cites par Eusebe. II n'est done pas
du tout certain que le texte publie par Cureton, soit de
Meliton. Celui-ci et Salmon, A Dictionary, t. in, p. 895,
ont cru qu'il s'agissait d'une apologie de Meliton diffe-
rente de celle mentionnee par Eusebe. D'apres Ewald,
dans les Gottingische gelehrte Anzeigen, 1856, p. 658,
on pourrait identifier 1'apologie syriaque avec 1'ou-
vrage intitule : Ilepi a)-rj9e(a?. Mais le texte syriaque
semble bien etre un original et ne point deriver du grec.
Voir Noldeke, dans les Jahrbucher fur prot. Theologie,
t. xin, 1887, p. 345, 351. D'apres Bardenhewer, Ge-
schichte der altkirchlichen Litteratur, t. i, p. 554, la
question de 1'attribution du texte de 1'apologie a Meliton
devrait encore etre examinee de plus pres. Eusebe, H. E.,
iv, 26, t. xx, col. 396, cite egalement de Meliton un re-
cueil d'extraits des Livres Saints, 'ExXoyat, en six livres.
De ce traite en six livres, dedies a un certain Onesime,
Eusebe, H. E., iv, 26, col. 396, donne le commence-
ment. Ce passage est du plus haut interet, il constitue
la plus ancienne liste des livres de 1'Ancien Testament
sortie d'une plume chretienne. II faut peut-etre rattacher
aux 'ExXoyat quatre scolies portant le nom de Meliton
dans les chaines sur la Genese. Voir Routh, Reliq. sacrse,
t. i, p. 122-124; Otto, Corpus, t. ix, p. 416-418. Deux ou-
vrages de Meliton sont mentionnes par Anastase le Si-
nai'te; Fun est intitule etc to rcaOoi;, et Anastase (Hodegos,
c. xii, Patr. Gr., t. LXXXIX, col. 197) en cite 1'extrait sui-
vant: ©eb; TOTtovOev OTCO 8s|t5? 'I<ipaY]XfTt8o?. Les fragments
syriaques publies par Cureton donnent aussi ces extraits.
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II a et& question plus haut de 1'autre traite signal^ par
Anastase, Ilepl capxcotrsws Xpta-tou. II reste a dire au sujet
des travaux de Meliton que les quatre lignes du frag-
ment armenien ex Melitonis epistola ad Eutropiuni pu-
bliees par 1'abbe Martin, dans Pitra, Analecta sacra,
t. iv, p. 16 et 292, ne sont pas du tout de 1'eveque de
Sardes. Autant faut-il en dire de la passion latine de
saint Jean, Acta Joannis, qui dans certains manuscrits
porte le nom de Mellitus ou de Melito, de la piece inti-
tulde De transitu B. Manas virginis et de la Catena in
Apocalypsin. Tous ces ouvrages sont fort posterieurs a
1'epoque de Meliton. La passion de saint Jean date d'au
dela du vie siecle et derive des actes gnostiques de Cet
apotre; le recit de la mort de la Sainte Vierge est une
compilation recente de sources grecques, et la Catena
in Apocalypsin ne remonte pas au dela du xine ou du
xiv* siecle. Nous ne dirons rifcn de la doctrine de Me-
liton. On trouvera les elements de cette etude dans les
ouvrages qui ont ete cites. Bon nombre des appreciations
•emisesace sujet sontarbitraires et conjeclurales. L'osuvre
de Meliton n'est pas suffisamment connue pour qu'on
puisse emettre sur elle un jugement sur et definitif.
Pour la meme raison, on n'est pas davantage fonde a
formuler contre Meliton certaines accusations qui re-
posent sur de simples soupfons. Nous n'avons pas non
plus donne a Meliton le titre de saint, qui est fort dis-
cutable. Cf. Acta sanctorum, aprilis 1.1, p. 102.

J. VAN DEN GHEYN.
MELLO, nom qui designe deux localites ou deux

forteresses, 1'une pres de Sichem, 1'autre a Jerusalem,
et 1'endroit ou fut frappe le roi Joas.

•1. MELLO (hebreu: Bet Millo'; Septante : Vaticanus :
oIxosBv^jJiaaXtov, Jud.,ix, 6; olxo? Bvj&fjiaaXXtov, Jud., ix,
20; Alexandrinus : olxo? MaXXcov, Jud., ix, 6,20) serait,
d'apres la Vulgate, une ville situee dans, le voisinage de
Sichem. Jud., ix, 6, 20. 11 est dit, en effet, $. 6, que
tous les hommes de Sichem et toutes les families de la
yille de Mello se rassemblerent aupres du chene de Si-
chem pour etablir Abimelech comme roi. Cette localite
n'est plus mentionnee, du reste, qu'au ^. 20, dans lequel
Joatham, apres avoir echappe au massacre de ses freres,
egorges par Abimelech, appelle sur celui-ci, sur les ha-
bitants de Sichem et du bourg de Mfcllo, qui n'ont pas
eu honte de 1'elire roi, un feu vengeur, ou plutot les
fureurs d'une guerre reciproque qui les devore tous.
Dans les deux passages, Thebreu a simplement Bet
Millo', « maison de Mello, » en sorte que Ton ne sait
s'il s'agit d'un clan ou d'une ville. Comme Mello de-
signe ailleurs, II Reg., v, 9; III Reg., ix, 15, etc. (voir
MELLO 2), une forteresse ou une defense de la Jerusa-
lem primitive, on a suppose que Bet Millo' pouvait etre
le. citadelle ou un des forts avances de Sichem (aujour-
d'hui Naplotise). Quelques-uns meme 1'identifient avec
« la tour de Sichem » dont il est question Jud., ix, 46.
V. Guerin, Samarie, t. i, p. 465, pense qu'on pourrait
yoir 1'emplacement de Beth Mello dans un site ruine,
appele Khirbet ed Dudrah, qui devait autrefois toucher
presque a 1'antique Sichem. A. LEGENDRK.

2. MELLO (hebreu : ham-Millo', toujours avec 1'ar-
ticle; Septanle : -r\ Sxpa, II Reg., v, 9; III Reg., xi, 27;
r?)v MeXu> xat TTJV axpav, III Reg., IX, 15; TT^V MsXa>,
III Reg., ix, 24; TO avaXr)fjt.p.a, II Par., xxxn, 5; omis
I Par., xi, 8), construction qui servait de defense a 1'an-
cienne cite jebuseenne, devenue cite de David et situee
au sud-est de Jerusalem, sur la colline d'Ophel.
II Reg., v, 9. Voir JERUSALEM, Topographie ancienne,
t. in, col. 1350. Quelle etait la veritable nature de ce
qu'on appelle regulierement dans 1'Ecriture «le Mello »?
On ne sait. Si, avec la pltfpart des auteurs, 1'on rapproche
le nom de la racine mala", « rernplir, etre plein, » il
signifierait « le plein ». Cf. Gesenius, Thesaurus, t. i,

p. 787, 789. De la on a cooclu a une sorte de rempart,
vallum, agger, ou de « ter re-pie in », a une place qui peut
ere « remplie » de monde, a une tranchee ou a un fosse
« plein » d'eau. II convient de ne pas trop appuyer
sur de semblables etymologies. Nous avons peut-etre la
un terme archaique, un vieux mot jebuseen, dont la
signification precise nous est inconhue. Les Septante
eux-memes ont ete embarrasses pour le rendre; ils y
ont vu tantot une « citadelle », axpa, II Reg., v, 9;
III Reg., xi, 27, tantot une « elevation » ou rempart
« eleve », avaX^fAjjia, II Par., xxxii, 5, tantot un nom
propre de lieu, MeX<£, III Reg., ix, 15, 24. Les Targums
le traduisent par milleld', mot par lequel ils represen-
tent ailleurs 1'hebreu soleldh, qui designait une terrasse
elevee contre les murailles d'une ville assiegee. Les
differents passages de 1'Ecriture ou il est cite nous per-
mettent de regarder le Mello comme un ouvrage de de-
fense, qui primitivement protegeait la ville des Jebuseens,
et que David, Salomon et Ezechias restaurerent ou for-
tifierent tour a tour. II Reg., v, 9; III Reg., ix, 15, 24;
xi, 27; I Par,, xi, 8; II Par., xxxii, 5. II devait etre un
des points importants de Jerusalem, a en juger d'apres
les frais ou les corvees que sa restauration occasionna
sous Salomon, III Reg., ix, 15, et le soin que prit Eze-
chias de le garantir contre 1'altaque des Assyriens.
II Par., xxxii, 5. II semble qu'on peut le placer au
nord-ouest de la colline d'Ophel, du cote de la vallee du
Tyropoeon. Voir la carte de Jerusalem ancienne, t. in,
fig. 249. On croit aussi que c'est la tour ou citadelle,
appelee Bet Millo', ou fut assassine Joas. IV Reg., xii,
20. — Cf. C. Schick, Die Baugeschichte der Stadt Jeru-
salem, dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, t. xvii, 1894, p. 6; G. St. Glair, Millo,
House of Millo and Silla, dans lePalestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, Londres, 1891, p. 187.

A. LEGENDRE.
3. MELLO (MAISON DE) (hebreu: Bet Millo', Sep-

tante : otxos MaaXco), endroit ou Joas fut frappe pap
les conspirateurs. IV Reg., xii, 20. On est porte a croire
que Mello designe ici 1'ouvrage de defense dont il est
question II Reg.,v, 9; III Reg., ix, 15, 24. Voir MELLO 2.
L'Ecriture ajoute que « la maison de Mello etait a la
descente de Sella ». Voir SELLA.

MELLOTHI (hebreu : Mallotl, « ma plenitude; *
Septante : MaXXtOi; Alexandrinus; MsaXwQt, HsU^c'),
levite, le douzieme des quatorze fils d'Heman, chef de
chceur du temps de David. Mellothi fut mis a la tete de
la dix-neuvieme division des musiciens du sanctuaire,
comprenant, avec ses fils et ses freres, douze executants.
I Par., xxv, 4, 26.

MELLUCH (hebreu: Malluk, « conseiller [?] »), nom,
dans la Vulgate, de trois Israelites. Ce nom propre hebreu
a ete e"crit aill&urs par saint J erome Maloch. Voir MALOCH.

1. MELLUCH (Septante: MaXoux).« u« des fils de Bani»
qui avait epouse une femme etrangere et qui fut oblige1

de la repudier du temps d'Esdras. I Esd., x, 29.

2. MELLUCH (Septante : MaXou-/), pretre qui signa
1'alliance contractee avec Dieu du temps de Nehemie.
II Esd., x, 4. II est possible qu'il soit le meme pretre
de ce nom qui etait revenu avec Zorobabel de la capti-
vite de Babylone. II Esd., xii, 2. Dans les deux passages
il est nomme avec Hattus. Voir HATTUS 3, t. in, col. 449.
§'il en est ainsi, ces deux pretres auraient atteint une
grande vieillesse. Divers commentateurs croient aussi
que Melluch est le Milicho de II Esd., xn, 14, dont le
nom aurait ete defigure. Jl est nomme comme chef de la
famille sacerdotale qui, sous le pontifical de Joacim,
etait representee par Jonathan. Voir JONATHAN 11, t. m,
col. 1615.
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3. MELLUCH (Septante : Ma^oiiyj, un des chefs
Israelites qui signerent 1'alliance theocratique du temps
de Nehemie. II Esd., x, 27.

MELO (Gaspard de), exegete catholique espagnol,
raort vers 1597. II appartenait a 1'ordre des augustins
de la province d'Estramadure. II etait docteur en theo-
logie, et fut professeur d'Ecriture Sainte a Valladolid.
On a de lui : In S. Matthseum, in-f°, Vallisoleti, 1584;
In S. Lucse Evangelium commentaria, in-fc, ibid.,
1597; In Apocalypsin commentaria, in-f°, ibid., 1589.
Voir D. Nicolas Antonio, Bibliotheca hispana nova,
in-fo, Madrid, 1783-1788, t. i, p. 259.

A. REGNIER.
MELON (hebreu 'abattihim, Num., xi, 5; Septante :

•rcluovEs; Vulgate : pepones), fruit rafralchissant recher-
che1 des Hebreux.

I. DESCRIPTION. — On designe sous ce nom vulgaire
les fruits charnus de diverses Cucurbitacees appartenant
a des genres tres differents. Le melon proprement dit
est produit par le Cucumis Melo de Linne (Hg. 245),

245. — Cucumis Melo. Tige, fleurs et fruit.

plante annuelle a tiges rameuses, ordinairement etalees
sur le sol, bien qu'elles soient pourvues de vrilles qui
pourraient s'attacber a un support. Feuilles petiolees a
limbepalminervede contour variable souventreniformes-
arrondies, plissees ou ondulees sur les bords, parfois
nettement decoupees en 3 ou 5 lobes. Tous les organes
vegetatifs sont rudes, etant recouverts de polls courts
simulant de petits aiguillons. Les fleurs sont monoi'ques,
c'est-a-dire males et femelles distinctes, mais portees
sur le me'me pfed : les premieres avec 5 etamines tria-
delphes, les autres avec un ovaire infere a 3 loges mul-
tiovulees, toutes avec une corolle jaune a 5 lobes soudee
avec le calice. Le fruit mur sous une ecorce epaisjse
presente une chair sucree succulente et parfume^, avec
des graines nombreuses dans la cavite centrale qui
resulte de la resorption des loges et des placentas. La
plante est tres variable sous le rapport de la dimension
de ses parties, mais surtout le fruit qui reduit parfois
au volume d'une noix peut atteindre la grosseur d'une
citrouille. Sa forme est ronde, allongee ou aplatie; sa
surface peut 6tre lisse ou relevee de rides imitant des
broderies, souvent pourvue de cotes longitudinales se-
parees par autant de sillons allant du pedoncule jusqu'a
1'oeil, large cicatrice laissee par la desarticulation des

enveloppes florales. — Le type primitif du melon, origi-
naire de 1'Inde, ne s'y retrouve plus, mais il devait peu
s'ecarler de la variete cultivce comme ornement sous
le nom de Melon-de-poche, le Cucumis Dudaim a fruits
deprimes de la taille d'un ceuf, assez parfumes mais de
saveur fade. Malgre son nom vulgaire de Melon
d'JEgypte, le Cucumis Chate L. a comme le precedent
une origine plus orientale. — Les melons d'eau ou pas-
teques appartiennent au genre Citrullus et peuvent etre
regardes comme des varietes du Citrullus vulgatns de
Schrader (fig. 246), distinct du genre Cucumis par ses

246. — Citrullus vulgaris. Tige, fleurs et fruit.

fleurs males solitaires, et ses vrilles rameuses. Le fruit
est rond et lisse; la chair de couleur tres variable n'est
que legerement sucree, mais tres aqueuse, ce qui la fait
rechercher comme rafraichissante. — Enfin, certaines
Cucurbitacees ont pu etre appelees Melon bien que leurs
fruits n'aient aucune qualite alimentaire. Ainsi I'Ecbal-
lium silvestre de Richard, vulgairement nomme Melon
d'attrape, parce que ses baies se detachent elastiquement
de leurs pedoncules a la maturite, lancant au loin un
sue visqueux mele aux graines. Ainsi encore le Melon
des proph'etes, Cucumis prophetarum L., des deserts de
TArabie, dont le fruit 'est tout herisse, de la grosseur
d'une cerise, avec une chair amere. F. HY.

II. EXEGESE. — Les 'abattifyim sont du nombre des
fruits ou legumes que les Israelites sortis d'Egypte
regrettaient de ne plus trouver au desert comme dans
la terre de Gessen. Num., xi, 5. Us sont places aussitot
apres les qiSsu'im, qui designent certainement les com-
combres (t. n, col. 890). D'apres la traduction des
Septante et de la Vulgate (rcsitoveC) pepones) les 'abatti-
fyim sont les fruits du Cucumis Melo, les melons ordi-
naires. C'est du reste le sens du mot arabe de tne'me

w
racine, ^>s, battikh, bittikh, Ibn El-Bei'thar, Traite des

Simples, dans Notices et extraits des manuscrits de la
Bibliotheque nationale, in-4°, t. xxn, 1877, p. 239.
Selon Maimonide dans son commentaire sur Terumoth,
vni, 6, cite par 0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°,
Amsterdam, 1748, t. n, p. 357, aabbattichin s'appelle en
arabe baftikh et dans notre pays (Espagne) melon. »
Unger, Die Pflanzen des alten Aegyptens, in-8°, Vienne,
1859, fig. 25, pretend avoir trouve la representation du
melon dans une tombe de Saqqarah. Mais Aiph. de Can-
dolle, Origine des plantes cullivees, in-8°, Paris, 1886,
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p. 208, ne crpit pas prouvee la culture du melon chez
les anciens Egyptiens, et ne juge pas certaine 1'identi-
fication pretendue. Cependant Fl. Petrie a decouvert
dans les tombes greco-romaines de Haouara ou Fayoum
quelques specimens du Cucumis Melo. Et sur les tables
d'offrandes de la Ve dynastie, il parait elre plusieurs fois
represente (fig. 247). Fr. Wcenig, Die Pflanzen im alien
Aegypten, in-8«, Leipzig, 1886, p. 201, 205.

Quoi qu'il en soit du melon ordinaire, celui qui etait
surtout connu en Egypte etait le melon d'eau, Citrullus
vulgaris. C'est lui surtout qui parait devoir etre com-
pris sous le terme hebreu 'dbattihim connu sous le
nom arabe bittikh, d'ou vient notre mot pasteque. Dans
ies tombes egyptiennes ont etefrequemmenttrouvees des
graines et des feuilles du Cilrullus vulgaris; on en voit
aussi sur des tables d'offrande dela V« dynastie (fig. 247).

MELQART, le dieu principal de Tyr. Voir HERCDLE,
t. in, col. 602.

MELTIAS (hebreu : Melatydh,« Yah estliberateur;»
Septante : MaVrta?), Gabaonite qui vivait du temps de
Nehemie. II travailla, avec Jadon de Meronath (t. m,
col. 1104) et les gens de Gabaon et de [Maspha, a la res-
tauration de la partie septentrionale des murs de Jeru-
salem. II Esd., in, 7. Meltias etait probablement le chef
des Gabaonites qui travaillaient avec lui, comme Jadon
1'etait peut-etre des hommes de Maspha. Le texte ajoute
un membre de phrase qui est ainsi traduit par la Vul-
gate : « Ils batirent... pourle chef qui etait dans la con-
tree au dela du fleuve. » Les Septante traduisent :
« ...jusqu'au trone du chef d'au dela du fleuve. » Le
texte hebreu est fort obscur et diversement interprete par

247. — Melons et pasteques sur les tables d'offrandes.
D'apres Lepsius, Denkm&ler, Atrth. n, Bl. 64, 68, 70.

Le nom egyptien J M.- ̂  jj «W i i i > beduqqa, bout-
touka, est la forme antique du copte &eTyKe/ fiefi^e,
beluke, betikhe, apparente au bilfikh arabe, et parait etre
la pasteque. La version copte rend le TC|TTWV des Sep-
tante, Num., xi, 5, par neAenencon, pelepepdn. Or ce
mot se retrouve dans les Scalse, dit V. Loret, La flore
pharaonique, 2e edit., Paris, 1892, p. 73, sous les deux
formes neAnenestngOTq, pelpepen-n-houf, pasteque
jaune, et ne<VnenettJUUU.Aon; pelpepen-m-milon,
pasteque verte. Les pasteques sont excellentes en Egypte
et y sont meilleures que les melons.

La Bible ne nous parle pas des melons ou pasteques
de Palestine : ils devaient y etre cultives. Aujourd'hui la
plaine de Saron et la Sephela sont riches en ce genre
de culture. Des jardins qui environnent Jaffa on exporte
annuellement d'enormes quantites de melons, surtout de
pasteques. J. Wimmer, Palastina's £oden mit seiner
Pflanzen (Gorres-Gesellschaft, 1902, n), in-8», Cologne,
1902, p. 58. — Voir 0. Celsius, Hierobolanicon, in-8°,
Amsterdam, 1748, t. I, p. 356-382; Abd-Allatif, Relation
de I'Egypte, trad. Silvestre de Sacy, in-4°, Paris, 1810,
p. 34-35,125-128; H. B. Tristram, The Natural History
of the Bible, 8« edit., in-8°, Londres, 1889, p. 468.

E. LEVESQUE.
MELOTHI, ville d'Asie Mineure nommee seulement

dans la Vulgate. Judith, H, 13. C'est probablement la
•ville de Cappadoce appelee Melitene (MeXmrivr,). Elle etait
la capitale du district du meme nom et situee dans la
partie la plus orientale de la Cappadoce. Pline, H. N.,
VI, 3, en attribue la fondation a Semiramis, reine d'Assy-
rie, ce qui nous reporte peut-<Hre au regne d'Assurbanipal.
Voir t. i, col. 1144. Cette ville etait situee sur un petit
affluent de 1'Euphrate, dans une region tres salubre. Ses
ruines portent aujourd'hui le nom de Malatia. La Vulgate
dit que c'etait une ville celebre, opinatissima. Elle le fut
surtout pendant les premiers siecles de Fere chretienne.
Le texte grec ne la nomme pas. Comme elle etait peu
eloignee de 1'Euphrate, Holoferne a pu s'emparer de cette
ville dans sa premiere campagne. Voir Calmet, Commen-
taire litteralr Judith, 1722, p. 382.

les commentateurs modernes : les uns 1'entendent en ce
sens que les Gabaonites et les Masphites qui travaillaient
en cet endroit dependaient du gouverneur d'au dela du
fleuve, et ils expliquent ainsi comment les gens de Maspha
figurent en plusieurs endroits, II Esd., in, 7, 15, 19,
parmi les constructeurs des murailles; d'autres pensent
que c'est une indication locale; Meltias et Jadon batirent
vers 1'endroit ou etait le trone, c'est-a-dire le siege ou
bien la residence du gouverneur d'en de§a du fleuve,
quand il se rendait a Jerusalem. La concision et le vague
du texte laisse le champ ouvert a toute sorte de conjec-
tures.

MEM, a, et a a la fin des mots, treiziemc lettre de
1'alphabet hebreu. Son nom signifie probablement
« eau », comme le mot hebreu n»a, maim = n»a. Dans
1'ancienne ecriture phenicienne, cette lettre parait
representer 1'eau courante vv».La lettre grecque JA d'ou

vient la notre, qui lui est a peu pres semblable, M, m,
n'est que la forme phenicienne retournee. Les anciens
Grecs, en se servant de 1'ecriture dite boustrophedon qui,
comme lebosuf, lorsqu'illaboure, allait alternativemen1:
de droite a gauche et, en retournant les lettres, de
gauche a droite, changerent finalement la direction de
1'ecriture et marcherent toujours de gauche a droite,
tandis que les Pheniciens et les Hebreux marchaient in*
variablement de droite a gauche.

MEMBRES (hebreu : ye^urim, baddim; chald^en ;
hadddm; Septante : (j.£Xo?, (AsXr)j Vulgate : membruni}
membra), appendices longs et articules, disposes par
paires, de chaque cote du corps, pour 1'execution des
principaux mouvements. Voir BRAS, 1.1, col. 1909; JAMBE,
t. m, col. 1113; MAIN, col. 580; PIED.

1<> Au sens propre. — Job, xvn, 7; xvm, 13, constate
que, par 1'effet de sa terrible maladie, ses membres sont
devenus comme une ombre, et devores par le premier-
ne de la mort, c'est-a-dire par le mal precurseur de la
mort. — La mere des Machabees ne sait comment les
membres de son enfant se sont formes dans son sein.
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II Mach., vn, 22. — On met en pieces les membres de
ceux qu'on veut chatier ou martyriser. Dan., II, 5;
II Mach., i, 16; vn, 7. — Antiochus Ephiphane se fra-
cassa les membres en tombant de son char. II Mach.,
ix, 7. — Saint Jacques, HI, 5, 6, appelle la langue un
petit membre puissant par ses effets. — Les versions
donnent quelquefois le nom de membres aux morceaux
des victimes offertes en sacrifice. Lev., i, 8,12; ix, 13;
III Reg., xvm, 33.

2° Au sens figure. — Notre-Seigneur dit que la perte
d'un membre est preferable a celle de tout le corps,
Matth., v, 29, 30, c'est-a-dire qu'il vaut mieux consentir

contribuant au bien de 1'ensemble. Tout bien spirituel
doit done profiler a tous les membres, quel que soit celui
d'entre eux qui I'opere. I Cor., xn, 12-30. Chacun des
membres, faisant partie d'un corps bien ordonne et soli-
dement assemble, tire profit de ce qui edifie 1'ensemble;
dans 1'Eglise, « nous sommes membres les uns des
autres. » Eph., iv, 16, 25. H. LESETRE.

MEMMIUS (grec : Me>fuo?) Quintus, un des deux
legats romains qui ecrivirent aux Juifs pour confirmer
les privileges accordes a ce peuple par Lysias. II Mach.,
xi, "34. Ce personuage est par ailleurs absolument in-

248. -- Memphis et ses environs. D'apres la Description de I'Egypte, Paris, 1825, t. v.

un sacrifice, me'me tres penible, plutot que de compro-
mettre le salut de son ame. — II faut que les membres
qui ont servi a 1'iniquite servent desormais a la gloire
de Dieu. Rom., vi, 13, 19; vn, 5, 23; Jacob., iv, 1. —
Les membres du chretien sont les membres du Christ,
I Cor., vi, 15; Eph., v, 30, et les temples du Saint-Esprit,
I Cor., vi, 19, par Peffet de la grace et de 1'union intime
de Tame regeneree avec Dieu. C'est pourquoi il faut mor-
tifier ses membres, Col., in, 5, c'est-a-dire faire mourir
en soi tout ce qui est oppose a la volonte de Dieu. —
Saint Paul developpe la comparaison entre les membres
du corps humain et les fideles, qui font partie du corps
mystique de 1'Eglise. De meme qu'il y a plusieursmembres
dans un seul corps, chacun avec sa fonction speciale,
ainsi les fideles sont les membres d'un meme corps en
Jesus-Christ, chacun avec son aptitude particuliere, pro-
phetie, ministere, enseignement, etc. Rom., xn, 4-7.
Les fideles sont le .corps du Christ et chacun d'eux est
un membre, avec ses fonctions particulieres, plus ou
moms honorables, mais toutes necessaires au corps et

connu. Voir MANILIUS. La gens Memmia etait une
famille plebeienne qui n'apparait pas dans I'histoire ro-
maine avant 1'an 173 avant J.-C. Depuis lors elle occupe
souvent le tribunat de la plebe. Un Titus Memmius fut
legat du Senat en Achaiie et en Macedoine en 170. Tite
Live, XLIII, 5. Aucun des membres de la famille qui
nous sont connus n'a porte le prenom de Quintus. On
peut en voir la liste dans W. Smith, Dictionary of
Greek and Roman biography, 1854, t. n, p. 1026-1027;
V. De-Vit, Totius Lalinitatis Onomasticon, t. rv, 1887̂
p. 453. E. BEUKUER.

MEMPHIS (hebreu : Mof, Ose., ix, 6; N6f, Is.,xix,
13; Jer., n, 16; XLIV, 1, XLVI, 14, 19; Ezech., xxx, 13,
16; Septante : Me[j.<pi«; Vulgate : Memphis), ancienne
capitals de I'Egypte (fig. 248).

I. NOMS. — Memphis etait appelee en egyptien

© , Men-no fir, « la bonne place, la bonne
station, » d'ou est derive le nom europeen. Men-nofir-
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a Porigine, le nom de la pyramide du pharaon

Pepi I (Vl« dynastie) et du quartier qui se forma dans
le voisioage de la pynamide autour de la residence da
meme souverain; de la le determinatif de la pyramide
dans le terme egyptien; plus tard le nom s'etendit a
toute la ville. Memphis est appelee en copte, jmenqi,

, jLxejuiie, e-tienii; en assyrien, Minpi,

Me-im-pi; en arabe, L-a-wa. Tous ces noms, comme
le nom hebreu et grec, derivent de 1'egyptien men-
nofir par la chute de r final. — Dans les inscriptions
egyptiennes, Memphis est encore designee sous plu-
sieurs appellations symboliques dont quelques-unes

249. — Monnaies Egyptiennes de l'e*poque romaine.
Les revers reproduits ici portent tous le nom de MEM<J>IS. —

1, 2, 3. Isis dans differentes attitudes. — Sur le plomb 4, le
dieu Phtah. — 5. Le bceuf Apis.

indiquent proprement des quartiers de la ville; voici
ies principales, d'apres le Dictionnaire geographique

de I'Ancienne Egypte, de Brugsch : 0 i ^ , Aneb, ou
O ' ' ' 0 0 0 Q , Aneb-u, « la ville de la muraille,
la ville des murailles. » « C'est un des noms qui ne
sont pas rares dans les textes et qui servent a de-
signer la ville de Memphis, renommee par la gran-

deur et la solidite de ses fortifications. » — y [ Q ?
Aneb-hadj, « le Mur blanc, » nom donne a la ville
de Memphis comme metropole du premier nome de
la Basse-Egypte. Ce nom signifie proprement le quar-
tier de Memphis contenant la citadelle. Les garni-
sons, meme etrangeres, y residaient. Au temps d'He-
rodote, in, 91, les Persans se trouvaient ev TW Aeuxw

TeixeV tw lv Mejt?t. — LJ n - X i ® ' Ha-ka-Ptah,
« la demeure de la personne de Ptah, » expression qui
designa d'abord le temple de. Ptah, puis la ville entiere
et qui, d'apres certains auteurs, devint dans la bouche

D * " 8Cl - X > Ha-Ptah,
ou CD * 8 H» Pi-Ptah, « la demeure de Phtah, » nom

sacre de Memphis. — Kha-nofer, « la bonne

couronne. » — §£§ 7777-. © i Khu-to-ui, « 1'illumination
des deux pays, » c'est-a-dire de la Haute et de la Basse-

£gypte. Ill -i L Ha-ka-knum-nutem,«lamai-

son de culte des architectes divins. a — %y i J .̂ i|.l

Xtr. © ) Ma-kha-to-ui, « la balance des deux pays, »
c'est-a-dire le point de partage de la Haute et de la
Basse-Egypte. — « On trouve dans une des medailles
frappees pour le nome de Memphis le mot lui-meTne de
NOJJI.OC, circonstance qui la distingue de celle des autres
prefectures. Au pied de la figure qui est au revers, on
voit le boeuf Apis,- symbole du culte de cette ville; et au-
tour on lit No^o; Mev^fpr)?. On remarquera ici le v
au lieu du (x. L'ancien nom y est mieux conserve que
dans le mot Ms^t; adopte par les Grecs, et on 1'y re-
trouve comme dans d'autres noms qui subsistent encore
en Egypte, tels que Menouf, Menfalout, etc. » Descrip-
tion de I'Egypte, t. iv, p. 425. Le musee greco-romain
d'Alexandrie contient quatre medailles et trois jetons da
nome de Memphis. La riche collection de M. Dattari du
Caire 'compte de ce meme nome treize medailles et
onze plombs. Voir Monete imperiali greche. Nwni
Alexandrini, Le Caire, 1900, p. 412-426. Nous devons
a 1'obligeance de M. Dattari de pouvoir reproduire quel-
ques-uns de ces beaux echantillons (fig. 249).

II. EMPLACEMENT. — Les savants de 1'Expedition
fran§aise eurent de la peine a decouvrir la vraie place
de Memphis ;Guillaume de Tyrrefutait deja une erreur
souvent reproduite depuis, qui consistait a identifier Mem-
phis avec le Yieux Caire, Babylone d'Egypte : « Neque-
dent, aucunes genz disent que cele Babyloine fu la tres
nomee citez d'Egypte qui ot non Memphis, et etait chies
de toute la terre entor; mes ne semble mie que ce soit
voirs. Car outre le flun du Nil qui cort delez ceste Ba-
byloine dont je vous parole, loin d'iluec bien a -x- miles
aperent les ruines et les murailles d'une trop anciene
cite qui bien demonstrent que ce fu trop grand chose.
Li vilain gaagneeur du pais disent que ce fu Memphis. »
Guillaume de Tyr, edit. Paulin Paris, 1880, t. 'ir,
p. 273. « Li vilain gaagneeur » avaient raison. L'etat
actuel des fouilles ne permet pas encore de delimiter
d'une facon precise 1'enceinte de cette immense ville,
mais il est sur que Memphis s'etendait dans la plaine
ou Ton trouve aujourd'hui les villages de Bedrasche"n, de
Mit-Rahinet, a une vingtaine de kilometres du Caire,
sur la rive occidentale du Nil. Les divers noms donnes
a cette ville, indiqjuant plutot des quartiers, des agglo-
merations autour des temples, laissent supposer que
1'enceinte de Memphis etait tres developpee. Voir Des-
cription de I'Egypte d'apres les Memoires de Mail-
let, par 1'abbe Le Mascrier, Paris, 1735, p. 261;
Brugsch's Egypt under the Pharaohs, 1881, t. i,

p. 50. Memphis etait dans le nome ij |, Aneb-hadj. —
An Atlas of ancient Egypt, Exploration Fund. Dans les
champs ou fut Memphis, on exhume parfois des colosses
(fig. 250), qui attestent son ancienne splendeur, mais
de ses monuments, il ne reste rien, si ce n'est les torn-
beaux voisins de Saqqarah ou ont ete ensevelis ses an-
ciens habitants, et sur son site croissent aujourd'hui de
nombreux palmiers (fig. 251), « vert linceul etendu sur
les decombres limoneux qui furent Memphis, » E.-M. de
Vogue, Le maitre de la mer, 1903, p. 297. Seuls, Ies
tombeaux des vieux Egyptiens, qui les appelaient « des
demeures eternelles », subsistent encore aupres, « la
(ou) commence avec le desert 1'empire de la mort...
Dans la jaune nudite de 1'horizon, les dunes sepulcrales,
perforees d'excavations, moutonnent indefiniment au-
tour des pyramides a degres : ces pyramides de Saqqa-
rah, aieules de leurs enormes plagiaires de Gize... Le
peuple de Memphis venait reposer sur ce plateau, sous
la garde de ses princes. » Ibid., p. 298.

III. HISTOIRE. — Mena, originaire de Thini, passe
pour le fondateurde Memphis. On connait le recit d'He-
rodote, 11, 99, ,et celui de Diodore de Sicile, i, 50, 51,
67. Linant pacha aurait retrouve la digue elevee par
Mena pour detourner le cours du Nil; ce serait la
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grande digue de Cocheiche utilisee encore de nos jours.
Memphis a servi de capitale a plusieurs dynasties de
souverains (III«, IV«, VI«, VII*, VIII6, XXIV«). C'est, apres
Thebes, dit M. Brugsch, la ville « sur laquelle les mo-
numents epigraphiques et les papyrus ont le plus a nous
apprendre ». Malgre ce langage des pierres et des pa-
pyrus, Thistoire de Memphis reste enveloppee de tenebres;
esperons que les fouilles pratiquees sur ses ruines, que
les richesses trbuvees chaque annee plus nombreuses
dans sa necropole, apporteront quelque lumiere; le mo-
ment d'ecrire son histoire n'est pas encore venu. On
n'a que de vagues renseignements sur sa ruiue si corn-

beaux. » N'y a-t-il pas la une allusion evidente a la vaste
necropole de Memphis, aussi et peut-etre plus admirable
encore que la ville elle-me'me ? Jeremie, u, 16, declare
aux Juifs qui comptent sur le secours de 1'Egypte, que
les enfants de Memphis leurbriseront la tdte, et XLIV, 1,
que la vengeance divine poursuivra ceux d'entre eux qui
se refugieront a Memphis. — 2° Les autres textes annoncent
la ruine et la destruction de Memphis : « Les princes de
Memphis be trompent, les chefs des tribus egarent
1'Egypte, » dit Isai'e, xix, 13 (d'apres 1'hebreu), dans
son oracle centre 1'Egypte. Jeremie, XLVI, 14, annonce
aux habitants de Memphis 1'invasion de 1'armee de

250. — Statue colossale de Ramses II, de'couverte dans les champs de Memphis. D'apres une photographic.

plete; les desastres qu'eprouva Memphis de la part de
divers conquerants ne semblent pas tout expliquer. La
revue Le Nil a emis sur sa destruction une opinion
singuliere, 1'idee d'un cataclysme : « De terribles inon-
dations auraient enseveli sous d'enormes masses de
limon les grandes villes de Thebes et de Memphis. »
De La Motte, Le Nil, 1880, p. 19 et 25 (note de M. Re-
•villout). — Voir sur les ruines de Memphis. Abd-Al-
latif, Relation de I'Egypte, trad. S. de Sacy, in-4°,
Paris, 1810, p. 184-194; ^Egypti historic compendium,
Clarendon Press, 1789, p. 119 et append, sans pagination.
Sainte Iraide etait de Memphis. Kat Ispat5os ex TCO^EO);
Ml{tfeco;. Synax. Eccles, Const., Acta 11. Propyl.,
nov., 1902, p. 112.

IV. MEMPHIS DANS L'ECRITURE. — Les textes bibliques
sur Memphis peuvent etre repartis en deux classes : les
uns ne citent cette ville qu'incidemment, en parlant
des Hebreux en Egypte; ies autres contiennent les pro-
pheties contre la celebre metropole. — 1« Parmi les pre-
miers, le plus remarquable est le passage d'Osee, K,
6 : « (Les Israelites) sont partis a cause de la devastation;
1'Egypte les recueUlera, Memphis leur donnera des tom-

Nabuchodonosor en Egypte, et, jr. 19, que leur ville
deviendra un desert. Ezechiel leur annonce aussi la
ruine : « Ainsi parla Adonai' Jehovah : je detruirai
les idoles et j'enleverai de Memphis ces vains (simula-
cres); il n'y aura plus de princes de la terre d'Egypte. »
Ezech., xxx, 13 (d'apres 1'hebreu).

L'histoire de Memphis montre suffisamment avec quelle
effrayante exactitude se sont accomplies toutes ces ma-
ledictions. C'est ce qu'un des plus grands egyptologues
du xixe siecle, Mariette, a fort bien constate dans son
Voyage en Haute-Egypte, 1878, t. i, p. 31 : « II n'y
a pas de ville dont les destinees aient etc aussi la-
mentables que celle de Memphis. Elle ctait autrefois la
ville par excellence, 1'orgueil de 1'Egypte; elle etonnait
le monde par le nombre et la magnificence de ses edi-
fices. Elle n'est plus meme aujourd'hui une mine. Ainsi
s'est verifiee la parole du prophete : « 0 fille habitante
» de 1'Egypte, preparez ce qui doit voos servir dans votre
» captivite, parce que Memphis sera reduite en un desert;
» elle sera abandonnee et elle deviendra inhabitable, p
Jer., XLVI, 19. »

V. BIBLIOGRAPHIE. — Description de Vfigypte, exper
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dition de 1'arniee franfaise, textes, t. v; planches, t. v;
Brugsch, Dictionnaire geographique de VEgypte, Leip-
zig, 1879-1880; vicomte J. de Rouge, Geographic ancienne
de la Basse-Egypte, 1891, p. 1-7; Pierre Diacre, De
locis sanclis, edit, de Naples, 1870,p. 30-31; Annales du
musee egyptien (parurent pour la premiere fois en
1899), Le Caire, t. I, p. 149, 230, 280; t. n, p. 97, 240,
244, 285; I. HI, p. 1, 169, 182; t. iv, p. 76; Mission
archeol. institut francais, t. n, fasc. n, par M. Maspero,
p. 133; V. De-Vit, Totius latinitatis Onomasticon, t. iv,
1887, p. 458, cite tous les passages des auteurs anciens,
grecs et latins, ou Memphis est nominee; Abd-AIlatif,

MENA'AN'IM, de la racine 7ia, nua't « agiter, se-
couer, » II Reg., vi, 5, designe un instrument de percus-
sion que Ton faisait resonner en 1'agitant. C'etait vrai-
semblablement le sistre. Voir SISTRE.

J. PARISOT.
MENANDRE (grec: Mevavfipo?), poete comique grec,

ne a Athenes en 342 avant J.-C, mort en 291, noye, dit-
on, en se baignant dans le port du Piree. II composa
plus de cent comedies dont il ne reste que quelques
courts fragments, publics entre autres par Diibner dans
la collection des classiques grecs de Didot. Saint Paulr
I Cor., xv, 33, cite un vers de Menandre tire de la co-

251. — Ruines du temple de Phtah, a Memphis. D'apres une photographie de M. Alb. Eid (avril 1904).

Relation de I'Egypte, traduction Silvestre de Sacy,
Paris, 1810, p. 184-194; Vansleb, Nouvelle relation en
forme de journal d'un voyage fait en Egypte en i672
et 4673, Paris, 1677; Carte de la necropole de Mem-
phis, Le Caire, 1897, p. 10; Pierre Martyr d'Anghera,
Legatio babylonica, 1577, p, 434; J. de Morgan, Fouilles
a Dashour, 2 in-4°, 1894-1903. Voir aussi EGYPTE (HIS-
TOIRE), t. n, col. 1609. F. LARRIVAZ.

MEMPHIT1QUE (VERSION) DE IA BIBLE. Voir
COPTES (VERSIONS), t. n, col. 933.

MEMRA, NIO^J mot chaldaique qui signifie « parole,
-verbe ». II est employe dans les Targums d'Onkelos et de
Jonathan Ben Uziel, et dans les livres juifs posterieurs
pour designer une sorte de mediateur entre Dieu et
1'homme, 'n >OD»D, memrd de-Yehovdh. Voir LOGOS,
col. 327-328. Cf. J. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, 1640,
col. 125; A. Maier, Commentar uber das Evangelien des
Johannes, 1843, 1. 1, p.- 119-124; E. Schurer, Geschichte
de$ judischen Volkes, 3« edit., t. in, 1898, p. 557.

medie de Thais (Menandri Fragmenta, a la suite de
1'edition d'Aristophane, edit. Didot, 1862, p. 21) : $6et'pou-

o(AtXt'at xaxaf. Vulgate : Corrumpunt
mores bonos colloquia mala. « Les mauvaises compa-
gnies (et non « les conversations », comme a traduit la
Vulgate) corrompent les bonnes mosurs. » Saint Jerome
avait note eel emprunt de 1'Apotre. Ad Connthios, dit-il,
comm. in. Tit., i, 12, t. xxvi, col. 572, qui et ipsi Attica
facundia expoliti, et propter locorum viciniam sapore
conditi sunt, de Menandri comsedia versum sumpsit
iambicum : Corrumpunt... » II n'estpas certain, d'ail-
leurs, que Saint Paul eut tire directement sa citation de
Menandre. La sentence qu'il rapporte etait probablement
devenue proverbiale et c'est par la qu'il avait pu la con-
naitre. L'historien Socrate, H. E., HI, 16, t. LXVII, col. 424,.
dit a tort que 1'Apotre a emprunte ce vers a Euripide.
— Voir W. Smith, Dictionary of Greek and Roman Bio-
graphy, t. n, 1854, p. 1031-1034; Ch. Benoit, Essai sur
la comediede Menandre, in-8°, Paris, 1854; Ch. Ditandy,
Etudes sur lacomedie de Menandre, in-8°, Paris, 1853;,
G, Guizot, Menandre, in-8°, Paris, 1855.
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MENASSt BEN ISRAEL, un dcs plus celebres
theologiens juifs, ne a Lisbonne en 1604, mort a Mid-
delbourg en 1657. Son pere, appele Joseph, etait un
riche marchand qui alia se fixer a Amsterdam lorsque
son fils etait encore jeune. Menasse eut pour maitre
dans cette ville un rabbin renomme, Isaac Uzziel, sous la
direction duquel il fit de tels progres qu'on le choisit
pour chef de la synagogue, a la mort d'Uzziel, quoiqu'il
n'eut encore que 18 ans. En 1626, il fonda 1'impri-
merie hebrai'que d'Amsterdam, et en 1628 il y imprima
et publia son ro~i >;s, ou Figures de Rabba, contenant
1'indication de tous les passages du Pentateuque cites
dans le midrasch Rabba (et les cinq Megilloth, seconde
partie parue en 1678). Sa reputation se repandit dans
toute 1'Europe lorsque, en 1632, il fit paraltre en espagnol
le premier volume de son Conciliador 6 de la conve-
niencia de los lugares de las Escripturas, 4 in-4°,
Amsterdam, 1632-1651. Le but de cet ouvrage est de con-
cilier entre eux 472 passages du Pentateuque qui sem-
blent se contredire. II y cite 210 auteurs juifs et 54
auteurs grecs, latins, espagnols ou portugais, sacres ou
profanes. Vossius en a traduit le premier volume en
latin et Linds les quatre en anglais, 2 in-4°, Londres,
1842. La renommee qu'il s'etait acquise lui fit entre-
prendre en 1655, un voyage en Angleterre pour obtenir
que les Juifs bannis de ce pays depuis 1290 pussent y
revenir. Sa requete fut refusee, mais Cromwell lui
accorda une pension. II mourut a Middelbourg en
retournant en Hollande. Plusieurs de ses ecrits sont
restes en manuscrit. Les plus importants de ceux qui
ont ete imprimes, outre les deux deja mentionnes, sont
De creatione problemata xxx, in-8°, Amsterdam, 1635;
De la Resurrection de los muertos, in-12, Amsterdam,
1636 (mis a 1'Index le 3 aout 1656); n»nn Tnx, De
termino vitse (en latin), in-8°, Amsterdam, 1639 (plu-
sieurs editions; traduit en anglais par Thomas Pococke,
Londres, 1699); De la fragilidad humana (sur le peche
originel et la chute de 1'homme), in-4°, Amsterdam,
1642; mp> p^(, Piedra gloriosa o de la statua de Nebu-
chadnezar (explication en espagnol du second chapitre
de Daniel), in-12, Amsterdam, 1655 (avec quatre gravures
de Rembrandt faites expres)'; Esperanga de Israel,
in-8°, ^Amsterdam, 1650 (traduit en anglais, in-4°,
Londres, 1651; en hebreu, Amsterdam, 1698; en hebreu..
allemand, in-8°, Amsterdam, 1691; en hollandais, in-12,
Amsterdam, 1666); n»m nnwa, Le souffle de vie (en
hebreu), in-4°, Amsterdam, 1652; nouvelle edit., Leipzig,
1862 (sur 1'immortalite de Tame, avec 1'exposition de
tous les textes scripturaires qui, d'apres les Rabbins, se
rapportent a 1'immortalite de 1'ame et a la resurrection;
le premier chapitre a etev traduit en allemand par
Springer, in-8°, Breslau, 1714). Une des publications les
plus utiles de Menasse fut celle du texte hebreu de
diverses parties de 1'Ancien Testament, avec ou sans
notes, du Pentateuque hebreu avec une traduction espa-
gnole et des notes, de la Bible hebrai'que complete, 2 in-
4", Amsterdam (trois editions, 1631, 1635,1639). — Voir
Kayserling, dans le Jahrbuch fur die Geschichte der
Juden, Leipzig, 1861, t. n, p. 85 sq.; Carmoly, Manas-
ses ben Israel, une biographic, dans la Revue orien-
tale, Bruxelles, 1842, p. 299-308; J. Fiirst, Ribliotheca
judaica, in-8», Leipzig, 1883, p. 354-358.

MENATSEAKH (hebreu : menaseah, & chef des
«hantres »). Ce mot, participe, de la forme pihel, du verbe
hebreu ni?eah, se lit dans le titre de cinquante-cinq
Psaumes et dans Habacuc, in, 19, precede de la prepo-
sition b, le, « a » (ainsi que II Par., n, 1, 17 [Vulgate,
2, 18], xxxi, v, 13, sans preposition). Dans II Par., n,
2, 18, la Vulgate a traduit avec raison par praepositi,
« chefs » (Septante, t- 2, e7tt<rraTat, « chefs; » f . 18,
IpyoStwxTai, « chefs des travaux »). Les divers passages
du texte hebreu ou est employe le pihel, ni$eah, montrent

DICT. DE LA BIBLE.

que ce verbe a toujours le sens de « presider ». I Par.,
XXHI, 4; xv, 21; II Par., xxxiv, 12; I Esd., in, 8, 9.
Voir CHEF DES CHANTRES,t. n, col. 645. La Vulgate, dans
le titre des Psaumes, a traduit lamnaseah par in finem,
d'apres les Septante qui lisaient sans doute nxab, lane§aJ,i.

MENCEL Jerome, theologien lutherien, ne en Sile-
sie, ministre et superintendant d'Eisleben, mort en 1590,
a compose Psalterium Davidis, Oder Anslegung aller
Psalmen Davids, richtig abgetheilet und nutzlich erk-
laret, in-f°, Leipzig, 1594. — Voir Walch, Biblloth.
theolog., t. iv, p. 494. B. HEURTEBIZE.

MENDELSSOHN Moi'se, philosophe et com men ta-
teur juif allemand, ne a Dessau, le 6 septembre 1729;
mort a Berlin le 4 Janvier 1786. Son pere, appele aussi
Moi'se, etait maitre d'ecole et copiste de manuscrits de la
Bible hebraiique. A 1'age de seize ans, il adopta le nom
de Mendelssohn comme nom de famille. A quatorze
ans, il avait suivi a Berlin sbn maitre, le rabbin Frankel,
qui I'avait initie aux etudes hebrai'ques et talmudiques,
et il y vecut dans une extreme pauvrete jusqu'a 21 ans
ou un riche fabricant de soies de cette ville, Bernhard,
le prit dans sa maison, d'abord comme precepteur, puis
en 1754 comme comptable. Bernhard etant mort, sa
veuve prit pour associe Mendelssohn. II employa a
1'etude et bientot a la composition tout le temps que lui
laissaient libre les affaires et il ne tarda pas a acquerir
une grande celebrite. « Depuis Moi'se (le legislateur),
disent les Juifs, jusqu'a Moi'se (Maimonide) et a Moi'se
(Mendelssohn), il ne s'esteleve personne comme Moi'se. »
II fut 1'ami de Lessing qui a fait de lui le heros de son
drame de Nathan le sage, dans lequel sont exposees les
ide'es du philosophe juif sur la religion. Son ideal
n'etait pas 1'unite de foi, mais la liberte de penser.
Tout en observant minutieusement les prescriptions
mosai'ques, il prechait Findifference en matiere reli-
gieuse. La meilleure edition de ses oauvres completes
est celle qui a ete publiee par son petit-fils, Benjamin
Mendelssohn, en 1843-1844. Ses ecrits les plus importants
sont ses ecrits philosophlques; nous n'avons a mention-
ner, ici, que ses travaux exegetiques : un Commentaire
en hebreu sur PEcclesiaste, Berlin, 1769 et 1781 (traduit
en allemand par Rabe, Amspach, 1771; en anglais, par
Preston, Londres, 1845); mburn ma'na nso, Sefer ne{ibot
has-saldm, « Le livre des sentiers de la paix, » traduction
allemande du Pentateuque par Mendelssohn, avec un
commentaire grammatical et exegetique en hebreu par
Salomon Dubno (sur la Genese), Aaron Jaroslaw,
H. Wessely (sur le Levitique), Herz Homberg (sur le Deu-
teronome), Berlin, 1780-1783. L'introduction en hebreu
par Mendelssohn fut publiee separement, avant 1'acheve-
ment du commentaire, en decembre 1782; on la trouve
traduite en allemand, dans les CEuvres completes, t. vn,
p. 18 et suiv. Ce Pentateuque eut un grand succes par-
mi les Juifs allemands. Une traduction allemande des
Psaumes et du Cantique des Cantiques, qui fut publiee,
in-8°, 1783-1788, est regardee comme classique par ses
coreligionnaires. — Voir G. H. de Mirabeau, Moses
Mendelssohn, Londres, 1787; M. Kayserling, Moses Men-
delssohn, sein Leben und seine Werke, Leipzig, 1862,
2e edit., 1887; Samuels, Memoirs of Moses Mendelssohn,
2« edit., Londres, 1827; Adler, Versohnung von Gott,
Religion und Menschenthum durch M. Mendelssohn,
Berlin, 1871; Axenfeld, Moses Mendelssohn in Verhal-
tniss zum Christenthum, Erlangen, 1865; J. Furst, Bi-
bliotheca judaica, p. 359-367.

MENDIANT (Vulgate : mendicus), celui qui de-
mande 1'aumone. En hebreu, le mendiant n'est pas dis-
tingu^ par un nom particulier du pauvre en general
et ce n'est que le contexte qui determine exactement les
passages ou il s'agit de la mendicite proprement dite.

IV. - 31
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II en est de meme dans la Bible grecque.'Voiei les en-
droits ou 1'Ecriture fait allusion aux mendiants :

1<> Ancien Testament. — 1. Le Psalmiste, dans ses
imprecations contre 1'ennemi qui 1'a train, Ps. cvm
(cix), 10, s'eerie : « Que ses enfants soient errants et men-
diants (litteralement: qu'ils demandent, si'elu; Septante:
eiratTY)<raaw(rav; Vulgate : mendicant; et qu'ils cherchent,
darsu, du pain) loin de leurs maisons en mines! » — La
Vulgate parle aussi du « mendiant », mendicus, au jr. 17
(hebreu, 16) du meme Psaume, mais dans le texte ori-
ginal, il est question du « pauvre », 'ebyon, sans allu-
sion expresse a la mendicite. — II en est de meme au
Ps. xxxix (XL), 18, ou 1'hebreu a 'dm, « miserable »
(Septante: TTTWXO:) et le latin : mendicus. — 2. Une sen-
tence des Proverbes, xx, 4, qui fait penser a la fable de
la cigale et la fournii, est entendue aussi de la mendicite
par la Vulgate et par de nombreux commentateurs. Voir
Gesenius, Thesaurus, p. 1348. (Les Septante ne tra-
duisent pas 1'hebreu d'apres le texte massoretique :

A cause du froid, le paresseux ne laboure point;
II mendiera (done) pendant 1'ete, mais il ne lui sera rien donne.

Hebreu : yesu'al, « demander, » comme Ps. Cix, 10;
Vulgate : mendicabit.) Plusieurs traducteurs modernes
attribuent neanmoins a ces paroles du Sage une autre
signification qui n'est pas sans vraisemblance; ils
rendent ainsi le second vers : « A la moisson, il cher-
chera (il voudra recolter quelque chose), mais il n'y
aura rien. » — 3. Dans la lettre de Jeremie, que noiis
n'avons qu'en grec, le prophete reproche aux pretres ido-
latresde ne riendonner aux mendiants (Septante: TCTOO^O?;
Vulgate : mendicans), non plus qu'a 1'infirme, de la por-
tion des victimes des sacrifices qui leur est attribute. —
4. Un episode raconte IV Reg., vii, 3-10, nous montre
quatre lepreux qui se tenaient a la porte de Samarie
pendant le siege de la ville par les Syrians, du temps
du roi d'Israel Joram. II devaient etre la pour deman-
der 1'aumone. — 5. La Vulgate, Deut., xv, 4, porte :
« II n'y aura aucun indigent ni aucun mendiant parmi
vous. » La mention du mendiant est une addition de
notre version latine et elle est en contradiction avec la
suite du texte. Quelques versets plus loin, jr. 11, le
texte dit expressement : « II ne manquera pas de pau-
vres dans la terre de ton habitation. » Dans le jr. 4, il
s'agit de 1'annee sabbatique et Dieu defend aux Israelites
d'exiger cette annee-la de leurs freres des paiements qui
les reduiraient a 1'indigence. Le passage jr. 2-4 doit
se traduire ainsi : « Tu pourras exiger (ta dette) de
1'etranger; mais pour ce qui t'appartient chez ton frere,
ta main le lui remettra, afm qu'il n'y ait pas de pauvre
('e'byon) chez toi. »

2° Dans le Nouveau Testament. — i. Nous y voyons que
les mendiants et les pauvres n'etaient pas rares en Pales-
tine et qu'on en rencontrait un peu partqut dans le
pays, comme encore de nos jours. — L'aveugle Bartimee
mendiait (rcpocai-rwv, mendicans) a Jericho sur la voie
publique. Marc., x, 46; Luc., xvm, 35. L'aveugle-ne,
gueri par Notre-Seigneur a Jerusalem se tenait a la
porte du Temple pour mendier (upo?atTwv, mendicus,
tnendicabat). Joa., ix, 8. — Jesus, dans la parabole du
mauvais riche, met en scene un mendiant (TTTWXO?,
mendicus), Lazare, qui etait couvertd'ulceres.Luc., xvi,
20,22. — Les apotres Pierre et Jean, apres la Pentecote,
guerirent un boiteux de -naissance, incapable de mar-
cher, qu'on portait tous les jours a la porte du Temple
appelee la Belle (t. i, col. 1568), pour y demander 1'au-
mone. Act., in, 1-8.

2. C'etaient done les infirmes et les estropies qui men-
diaient en Palestine, en se placant aux endroits,les plus
irequentes. L'Ecriture recommandait avec tant d'instance
la cbarile envers les pauvres qu'ils ne devaient pas
manquer d'etre secourus par les Juifs fideles. Mais tous
les enfants d'Abraham ne remplissaient pas leur devoir

a ce sujet, comme le montre la parabole du mauvais riche.
Luc., xvi, 21. « (Lazare,) dit la Vulgate, desirait ramasser
les miettes qui tombaient de la table du riche, mais per-
sonne.ne lui en donnait. » Ce dernier membre de phrase
ne se lit pas dans le texte grec ; toutefois, en retranchant
ces mots de la parabole, il reste que le mauvais riche
elait insensible aux miseres de Lazare. — Les Apotres
ne negligerent pas d'exciter les Chretiens a venir en aide
aux indigents. Au commencement meme de 1'Eglise, les
neophytes mirent tout en commun, et de la sorte, il n'y
eut pas d'indigent (IvSerie, egens) parmi eux, Act., iv, 34;
mais des que la communaute naissante se fut augmentee,
elle eut des pauvres dans son sein et les Apotres prirent
alors des mesures pour les secourir. Act., vi, 1-5. Saint
Paul fit faire des collectes parmi les convertis pour
secourir les freres qui etaient dans le besoin : le pretre
de la loi nouvelle devenait ainsi mendiant pour soulager
les pauvres de Jesus-Christ. Gal., n, 10; Act., xi, 29-30;
I Cor., xvi, 1-4; II Cor., vm, 1-6; ix, 1-2; Rom., xv, 25-
27, 31. Vpir AUMONE, t. i, col. 1244; PAUVRE.

F. VIGOUROUX.
MENDOQA (Francois de),ne a Lisbonne en 1573, mort

a Lyon le 3 juin 1626. Entre au noviciat de Coi'mbre le
28 juin 1587, il enseigna la rhetorique et la philosophie
a Lisbonne et a Coi'mbre, puis 1'Ecriture Sainte a Evora.
De ses lecons d'Ecriture Sainte, il n'a ete imprime
que trois volumes, plusieurs fois reedites depuis. Get
ouvrage est intitule Gonnnentariorum... in Reguni
libros tomi tres;le tome ier parut a Coi'mbre en 1621,
in-f°; le tome n a Lisbonne, 1624, in-f°; le tome nine
fut mis au jour qu'en 1631X apres la mort de 1'auteur, a
Lyon, in-f°. P. BLIA.RD.

(grec : MeveXao?), pontife usurpateur qui
vivait du temps d'Antiochus IV Epiphane (175-164
avant J.-C.). 11 etait frere de Simon le Benjamite, II Macb.r
iv, 23; cf. in, 4, et n'etait pas, par consequent, de race
sacerdotale. II n'en aspira pas moins au souverain pon-
tificat et 1'acheta a prix d'argent du roi Antiochus.
Envoye aupres de ce prince, pour lui porter le tribut
du grand-prctre Jason (voir JASON 4, t. in, col. 1141),
il trahit ce pontife et obtint sa charge en offrant au roi
de Syrie trois cents talents d'argent de plus (vers 170
avant J.-C.). Jason n'osa point attendre son retour et
s'enfuit en Ammonitide. Cependant Menelas avait promis
plus qu'il ne pouvait tenir; il fut hors d'etat de payer la
somme qu'il s'etait engage a verser, et que lui reclamait
Sostrate, le gouverneur syrien de Jerusalem. L'un et
1'autre furent mandes en Syrie. Menelas chargea son
frere Lysimaque de tenir sa place en Judee et il partit
pour Antioche, emportant des vases sacres qu'il avait
derobes au Temple. Antiochus Epiphane etait alors absent
de sa capitale, et faisait la guerre en Cilicie. Menelas en
profita pour corrompre Andronique que le roi avait ins-
titue gouverneur de la ville, et obtint de cette ame
venale que le predecesseur de Jason, Onias III, legrand-
pretre legitime, injustement depose, fut traitreusement
mis a mort. Voir ANDRONIQUE 1, 1. 1, col. 565, et ONIAS III.
Ce crime excita une telle horreur, qu'Andronique fut
condamne par le roi a son retour et execute (170 avant
J.-C.). Pendant ce temps, Lysimaque commettait a Jeru-
salem de tels exces, qu'il fut tue par le peuple revolte-
Voir LYSIMAQUE 2, col. 460; II Mach., iv, 23-42. Menelas
faillit etre a ce moment victime de ses crimes et de ceux
de son frere. Trois deputes furent envoyes aupres du roi
de Syrie, qui se trouvait alors a Tyr. pour exposer les
griefs du peuple. L'indigne grand-pretre ne pouvait se
justifier : il eut recours a sa ressource ordinaire, la
corruption : il gagna a prix d'argent un courtisan influent,
Ptolemee, fils de Dtfrymene, et il reussit ainsi a echapper
au chatiment qu'il avait merite et a faire mettre a mort
ses accusateurs. II Mach., rv, 43-50. Quelque temps
apres, il rentrait triomphant a Jerusalem ou il conti-
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nuait ses cruautes et ses pillages. Sur ces entrefaites,
Antiochus IV entreprit une seconde campagne en Egypte
(170 avant J.-C.) et le bruit de sa mort s"e repandit faus-
sement en Judee. Jason, qui ne pardonnait pas a Me-
nelas de 1'avoir supplante, profita de cette circonstance
pour 1'attaquer brusquement a Jerusalem et 1'obligea a
se refugier dans la citadelle. Mais Jason ne sut pas se con-
cilier 1'esprit des habitants et Antiochus arriva bientot
apres pour le punir de sa revolte. Sa vengeance fut terrible:
en trois jours, il extermina 80000 homines et en reduisit
40 000 en esclavage; et, ce qui mit le comble a 1'horreur
des Juifs, a 1'instigation meme de Menelas, « ce traitre
aux lois et a la patrie, » il profana le Temple et le pilla.
II Mach., v, 1-7, 11-20; I Mach., i, 21-25.

Menelas devint ainsi plus puissant que jamais. D'apres
la Vulgate,'le roi de Syrie lui aurait donne, a lui et a
Andronique, le gouvernement de Garizim, mais celte
traduction parait peu exacte, et le texte grec, quoique
obscur, ne dit point cela, mais porte : « (Antiochus) laissa
dans Jerusalem, Philippe... Andronique a Garizim, et,
outre ces deux, Menelas, qui, plus mechant que les
autres, s'elevait insolemment au-dessus de ses conci-
toyens. » II Mach., v, 23. Le texte sacre ne parle plus de
lui avant 1'avenement d'Antiochus Eupator. Les victoires
de Judas Machabee et la reprise de la ville de Jerusalem
par les Juifs fideles eurent pour consequence necessaire
1'eloignement de Menelas. On ignore qui remplit a cette
epoque les fonctions du souverain pontificat. Lorsque
Antiochus V Eupator succeda a son pere sur le trone de
Syrie (164 avant J.-C.), Menelas jugea 1'occasion propice
pour recommencer ses intrigues. Une lettre du roi aux
Juifs, II Mach., XT, 29, nous apprend qu'un Menelas, qui
etait probablement le grand-pretre usurpateur, lui avait
demande que les Juifs captifs en Syrie fussent autorises
a rentrer dans leur patrie (d'apres la Vulgate, ce qu'ils
desiraient, c'etait de pouvoir frequenter librement les
Juifs qui habitaient en dehors de la Palestine). Antiochus
avait accueilli favorablement la requete et envoye Mene-
las en Judee. II Mach., xi, 32. Mais ce succes devait etre
le dernier de cet ambitieux. II ne pouvait se consoler
d'avoir perdu le souverain pontificat et il voulait le
recouvrer a tout prix. Quand Eupator et Lysias son
tuteur rassemblerent une forte arrnee centre les Juifs,
il jugea 1'occasion favorabte et alia prendre place dans
les rangs des ennemis de sa patrie. C'etait la que 1'at-
tendait la justice divine pour lui faire expier ses crimes.
Lysias, loin de Paccueillir avec faveur, 1'accusa d'etre
la cause de tous les maux et il fut condamne a perir
dans une tour remplie de cendres. II Mach., xin, 1-7.
Le texte grec dit que cet evenement eut lieu a Beree, II
Mach., xin, 4, ville situee entre Hierapolis et Antioche,
aujourd'hui Alep. Voir BEREE 2, t. I, col. 1606-1607. Le
texte sacre semble indiquer que cette execution eut lieu
au commencement de la campagne d'Antiochus V. D'apres
Josephe, Ant. jud.. XII, ix, 7, elle fut posterieure a la
conclusion de la paix. II est possible que 1'auteur des
Machabees ait raconte le supplice du traitre par antici-
pation, car son chatiment s'explique plus aisement apres
qu'avant la defaite de 1'armee syrienne. Josephe lui
donne le nom juif d'Onias, avec le nom grec de Mene-
las. Ant. jud., XII, v, 1. Of. Sell, jud., I, i, 1̂

F. VIGOUROUX.

MENEPHTAH I"

pharaon de la xixe dynastie egyp-
tienne, jils et successeur de Ramses II, et selon toute
probabilite le pharaon de 1'Exode (fig. 252). Son nom
signifie « aime de Phtah ».

I. HISTOIRE. — Bai'enra-Meriamon, Menephtah-hotep-
hima, d'apres ses deux cartouches, fut d'abord associe
au pouvoir sur la fin du long regne de Ramses II, puis
il regna seul pendant quelques annees, et enfin il associa

a son trone son fils Seti II; on assigne ge'ne'ralement a
son regne une duree de dix-huit annees. Son tombeau
se trouve a Thebes, dans la vallee de Biban el-Molouk.
II y a eu de vives controverses entre egyptologues sur
1'importance des ceuvres de ce roi. II ne semble pas
qu'on se trompe beaucoup en concluant avec M. Chabas
que « les pharaons qui nous ont laisse des monuments
plus importants et plus multiplies que Menephtah sont
en bien petit nombre ». Son activite s'exerca surtout dans
la Basse-Egypte; a Tanis il fit construire de grands mo-
numents, et souvent il unit ses cartouches a ceux de son
pere Ramses II sur des sphinx et sur des statues colos-

252. — Menephtah. Mus6e du Caire.
D'apres une photographic.

sales. E. de Rouge, Notice des monuments du Musee
egyptien du Louvre, 1883, p. 5, 23.

L'Ecriture ne nomme point Ce pharaon, mais il y a lieu
de croire que son pere Ramses II fut Toppresseur des
Hebreux (voir RAMSES II) et par consequent que c'est Me-
nephtah qui regnait sur 1'Egypte lorsque Moi'se recut de
Dieu la mission de delivrer son peuple de la servitude.
II n'obtint cette delivrance que grace aux miracles des
plaies d'Egypte. Voir Moi'SE. Un des monuments de Me-
nephtah semble contenir une allusion aux grands eVene-
ments de 1'exode. A Karnak il avait fait graver sur une
muraille le recit de son triomphe sur les Libyens; cette
victoire fut pour lui d'autant plus glorieuse que des na-
tions europeennes assistaient les Libyens, et que c'est la
premiere fois que nous voyons ces nations en contact
hostile avec les Egyptiens. Un autre monument, decou-
verl en 1895 par M. Petrie, raconte la meme guerre,
mais il contient de plus un passage ou les Israelites
sont nommes. C'est (ne stele en granit gris de Syene
(fig. 253), haute de 3m12centim., large de Iro62 et epaisse
de Om33. Elle a ete trouvee a Thebes dans les ruines da
Memnonium de Menephtah; elle est actuellement aa
Musee du Caire (Portique du Nord). Une de ses faces
porte une inscription en 1'honneur d'Amenhotep III,
qui. 1'avait fait eriger deux siecles avant Menephtah;
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celui-ci s'en empara et fit graver sur 1'autre face,
dans une longue inscription, le recit de sa campagne
de 1'an v centre les Libyens. Le dernier paragraphe
est le plus important. Voici ce qu'on y lit : « Mainte-
nant que les Libyens ont ete battus, le pays de Khita
est pacifique, le Canaan est pris avec tout ce qu'il y a
de mauvais en lui, les gens d'Ascalon sont amenes
captifs, ceux de Guezer sont saisis, ceux d'lounaman
n'existent plus, le peuple d'Israel est rase et il n'y a plus
de sa graine, la Syrie est devenue comme les veuves de
1'Egypte, tousles peuples reunis sont en paix.» Jusqu'ici
aucun autre monument egyptien n'a fait allusion a ces
dernieres victoires de Menephtah; M. W. Groff dit que
« ces lignes semblent avoir ete ajoutees », Bulletin de
I'lnstitut egyptien, 1896, p. 59, parce que les ca-
racteres sont moins profondement graves. II parait
difficile d'admettre qu'on ait voulu glorifier ce pharaon
apres sa mort, en ajoutant de nouveaux traits a ses ex-
ploits; ce n'etait pas 1'usage dans la vallee du Nil. Quoi
qu'il en soit, cette stele est le premier et 1'unique mo-
nument egyptien ou Ton ait decouvert jusqu'ici le nom

des Israelites \ \ ̂ -. V.̂ . i i I >T <J ' ? I-sir-da-lM-u.
Menephtah, qui est tres prolixe dans sa stele sur les
Libyens, est tres laconique au contraire sur les Israe-
lites. « D'apres les precedes de redaction usites parmi
les scribes egyptiens, cela signifie que le pharaon ne
pouvait guere se vanter de ses rapports avec Israel. II
est cependant difficile, a cause de la brievete de ces
quatre ou cinq mots, de savoir exactement a quoi le fils
de Ramses II fait allusion. On peut emettre a ce sujet
de nombreuses hypotheses. L'une des plus vraisembla-
bles, c'est que le pharaon fait allusion a sa tentative
d'aneantir en Egypte les enfants d'Israel. Iltravailla, en
effet, a les detruire de maniere a les raser, pour qu'il
li'en restat plus de graine,- comme il s'exprime; et si
son projet ne se realisa point, ce ne fut pas faute de faire
tout ce qui dependait de lui pour y reussir. » Vigouroux,
La Bible et les deeouvertes modernes, 6e edit., t. iv, p. 683.

Le desastre de la mer Rouge empecha le roi d'Egypte
de realiser ses projets centre les Hebreux. Plusieurs
commentateurs des Ecritures ont pense que Menephtah
avait peri lui-m&me dans ce desastre, mais leur opi-
nion n'est pas fondee. « Le pharaon ne fut pas noye
avec son armee. Le texte sacre ne le dit point et 1'his-
toire egyptienne suppose le contraire... Menephtah Ier

fut enseveli a Biban el-Molouk, dans le tombeau qu'il
s'etait prepare et qu'on y voit encore. » Vigouroux, ibid.r
t. n, p. 424. Gf. Fr. von Hummelauer, Commentarius
in Exodum, 1897, p. 151. La momie de ce roi a ete
retrouvee en 1898 par M. Loret, dans le cercueil de Set-
nakhiti et identifies le 10 fevrier 1900 par M. W. Groff.
« La momie porte ecrit en hieratique sur le linceul, a
la hauteur de la poitrine, la mention : Roi Ba-en-ra,
c'est-a-dire Mer-en-ptah. » Rapport de M. W. Groff,
dans le Bulletin de rinstitut egyptien, 16 fevrier 1900,
p. 23. La momie a Im75 et se trouve maintenant au
Musee du Caire : elle n'a pas encore ete deroulee (1905).

II. BIBLIOGRAPHIE. — Sur Menephtah; voir Chabas, Re-
cherches pour servir a I'histoire de V Egypte aux temps
de VExode, Chalon, juillet 1873; H. Brugsch, L'Exode
et les monuments egyptiens, Leipzig, 1875; Egypt un-
der the Pharaohs, Londres, 1881; Bulletin de I'lnstitut
egyptien, an. 18951-896-1900, passim; Michel Julien,
S. J., Sinai et Syrie, Lille, 1893, p. 38; Vigouroux, La
Bible et les deeouvertes modernes, 6e edit., t. n, p. 288-
426; W. Groff, Moise et les Magiciens a la cour de Pha-
raon, dans la Rev. egypt., Nouv. ser., v, p. 219; Daressy,
dans la Revue archeologique, 1898, t. n, p. 263;P. Deiber,
La stele de Mineptcth et Israel, dans la Revue biblique,
avril 1899, p. 267-277; Ph. Virey, Note sur le Pharaon
Menepthah et les temps de VExode, dans la meme re-
vue, octobre 1900, p. 578-586. F. LARRIVAZ.

MENI (hebreu : Meni; Septante : ^ Tu/*) ou bien to
8at[x6vtov ou » 8at(i(ov, les manuscrits intervertissant
1'ordre pour rendre les noms des deux divinites men-
tionnees dans Is., LXV, 11; Aquila et Theodotien : TW
[jistvet; Symmaque : EXTO? y.o-3; omis dans la Vulgate,
saint Jerome n'ayant pas soupconne le veritable sens.
In Is., LXV, 11, t. xxiv, col. 639), nom d'un dieu adore
par les Israelites infideles.

1° II n'est nomme que dans un passage d'Isai'e, LXV,
1112, ou le prophete dit, d'apres le texte hebreu: « Vousi
qui dressez une table pour Gad et remplissez une coupe
pour Meni (afin de lui offrir des libations), je vous des-
tine (maniti) au glaive. » Gad est le dieu de la Fortune.
Voir GAD 3, t. m, col. 24. Meni est le dieu du destin.
Son nom derive de la racine mdndh, « compter, assi-
gner, destiner, » et Isai'e fait un jeu de mots sur le nom
du dieu lorsqu'il dit a ses adorateurs : « Je vous destine
(maniti) au glaive. » Mdndh signifie « part, portion,
lot », Exod., xxix, 26; Lev., VH, 33, etc.; « sort, ce qui
echoit a quelqu'un, » Jer., xiu, 25. De meme mendt,
Ps. xi, 6; xvi, 5; LXIII, 11, etc. II y a done tout lieu de
penser que Meni est le destin divinise.

2° Le nom de Meni n'a pas ete trouve en dehors
d'lsaiie d'une maniere certaine. — 1. Le due de Luynes,
dans son Essai sur la numismatique des satrapies,
in-4<>, Paris, 1846-1847, p. 65-66, pi. XH, 1 et 2, a publie
deux monnaies de Sinope dont 1'inscription a ete lue par
0. Blau, De nummis Achsemenidarum, in-4°, Leipzig,
1855, p. 6, 12, >aoi37, « serviteur de Meni. » Cette lec-
ture a ete acceptee par Rodiger, dans Gesenius, The-
saurus, supplem., p. 97, et par T. K. Cheyne, Intro-
duction to the Book of Isaiah, in-8°, Londres, 1895,
p. 366; mais elle est fausse. Cf. E. Babelon, Monnaies
des Achemenides, in-8°, Paris, 1893, p. LXXX-LXXXI.
57. — 2. On lit sur un autel de Vaison en Provence :
Belus Fortunes rector, Menisque magister. Orelli et
Henzen, Corpus inscript. latin, selectarum collectio,
3 in-8<>, Zurich, 1855-1856, t. in, n. 5862, p. 168. Belus,
comme le montre 1'inscription grecque parallele, est
le Bel d'Apamee (ev 'ATta^sia) en Syrie; Meni semble
done etre une divinite orientale et son association a la
Fortune, comme dans Isaie, parait indiquer qu'il s'agit
de Meni et de Gad. Mordtmann, dans la Zeitschrift der
deutschen morgen Idndischen Gesellschaft, t. xxxix, 1885,
p. 44. Le mot Menis est toutefois diversement explique
par les epigraphistes qui ont etudie cette inscription. Voir
G. Kaibel, Epigrammata gr&ca ex lapidibus conlecta,
in-8», Berlin, 1878, n. 836, p. 342; Leon Renier, Melanges
d'epigraphie, in-8°, Paris, 1854, p. 129-146. — 3. On
trouve du moins une divinile approchante en Arabic.
Les anciens Arabes pai'ens, avant 1'islamisme, rendaient
un culte a une deesse Manat, une des « filles d'Allah ».
Voir J. Wellhausen, Reste arabischen Heidentums,
2« edit., in-8«, Berlin, 1897^ p. 25-29. Cf. Koran, ch. Lin,
19-20; Pauthier, Livres sacres de VOrient, 1857, p. 714.
« Que vous semble, demande Mahomet, de Lat et d'al-
Ozza? Et cette autre Menat, la troisieme deesse? » Elle
etait adoree par les tribus arabes qui habitaient entre la
Mecque et Medine, sous la forme d'une grande pierre qui
fut brisee par un certain Saad la troisieme annee de
1'hegire. Cf. Ed. Pococke, Specimen histories Arabum,
in-4», Oxford, 1650, p. 91-92; A. P. Caussin de Perce-
val, Essai sur I'histoire des Arabes, 3 in-8°, Paris, 1847-
1848, t. in, p. 242. Une des diviniles adorees par les
Nabateens (voir NABUTHEENS), vers le commencement
de 1'ere chretienne, s'appelait aussi Manutu, pluriel,
Manaouat, « les destins. » Voir Corpus inscriptionum
semiticarum, t. n, part, i, 197, 1. 5; 198,1. 4, 8, p. 222,
224, 225, etc. Cf. Noldeke, dans la Zeitschrift der
deutschen morgen Idndischen Gesellschaft, t. xn, 1887,
p. 709. Plusieurs savants pensent que Meni est la pla-
nete Venus. Voir Rodiger, dans Gesenius, Thesaurus,
supplem.r p. 97; B. Winer, Biblisches Realworterbuch,
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3e edit, t. n, p. 82; Frz. Delitzsch, Jesaias, 3e edit., 1879,
p. 660-663; C. Siegfried, Gad-Meni, dans les Jahrbucher
f-ur protestantische Theologie, 1875, p. 356-367. D'autres,
avec moins de vraisemblance, ont identifie ce dieu avec
Mrjv ou MTJVYI, le dieu ou la deesse Lune. Voir P. Scholz,
Gotzendienst und Zauberwesen bei den alien Hebraer,
in-8°, Ratisbonne, 1877, p, 411.

3° D'apres le texte d'lsaiie, on offrait a Meni, des liba-
tions, mais comme mesek, « le vin aromatise » qu'on
offrait comme libation a ce dieu est en parallelisme avec
Sulhdn, « la table » garnie de mets qu'on offrait a Gad,
il est probable qu'on presente a la fois aux deux divi-
nites des mets et du vin, suivant une coutunie commune
dans le paganisme. Cf. S. Jerome, In Is., LXV, 11.
t. xxiv, col. 639. — Voir W. Gesenius, Commentar
uber den Jesaia, 3 in-8°, Leipzig, 1820, t. in, p. 283-
285; Frd. Baethgen, Beitrage zur semitischen Religions-
geschichte, in-8», Berlin, 1888, p. 79; Fr. Duhm, Das
Buch Jesaia, in-8°, Goettingue, 1892, p. 446.

F. VIGOUROUX.
MENNA (grec : Maivav), fils de Mathatha et pere de

Melea, un des ancetres de Notre-Seigneur, dans la ge-
nealogie de saint Luc, in, 31.

MENNI (hebreu : Minni, les Septante ont pris ce nom
pour une preposition suivie d'un pronom suffixe, et ont
traduit irap' SJAOU, [tollite] a me, Jer., xxvm, 27), peuple
mentionne par Jeremie, LI, 27, comme devant prendre
part a la destruction de Babylone avec les royaumes
d'Ararat et d'Ascenez, et les rois des Medes.

1° Ce peuple est souvent mentionne dans les inscrip-
tions cuneiformes assyriennes et dans les inscriptions
armeniennes de Van sous les formes Man-nai, Mun-nai,
Min-nai, en vannique : Ma-a-na. C'est le pays nomme
Mtwud; par Nicolas de Damas, cite dans Josephe, Ant.
jud., I, in, 6. Les inscriptions cuneiformes etablissent
que ces Menni occupaient un pays situe au nord de
FAssyrie entre U-rar-tu, 1'Armenie proprement dite, et
le Par-su-a, district voisin de la Medie, renferme par
consequent dans les limites de 1'Armenie actuelle. Voir
ARMENIE, t. I, col. 1002. II faut noter cependant que les
Menni formaient une nation distincte, ayant ses rois par-
ticuliers et souvent aussi une attitude politique contraire
a celle de 1' Urartu proprement dit. Les inscriptions assy-
riennes permetlent de preciser la situation des Menni et
de reconstituer une partie de leur histoire. Les annales
d'Assurbanipal designent comme capitale Izirtu, ail-
leurs Zirtu, et comme villes principals Atrana, Usbia
et Umniate : cette derniere ville parait etre FOurmiah
moderne. Us occupaient done le sud-ouest du lac de
meme nom, et non pas le pays de Van, comme on 1'a
cru longtemps, d'apres une fausse assimilation de Man-
nai et de Van, le V etant rendu par M en assyrien : Vail,
alors Dhuspas, etait la capitale de 1'Armenie propre-
ment dite.

2° Leur histoire nous est fragrnentairement cdnservee
dans les textes assyriens et les textes vanniques: sous le
premier grand conquerant assyrien Theglathphalasar,
au xne siecle, ils ne sont pas encore menlionnes : mais
1'envahisseur trouve a la place qu'ils occuperont plus
tard un grand nombre de populations diverges. Assur-
nasirhabal (883-858) evita de meme le conflit, tandis
que Salmanaser (858-823) envahit leur pays dans sa tren-
tieme et sa trenie et unieme annee, Udaki leur roi aban-
donna sa capitale Izirtu, mais tout se borna a quelques
villes ravagees et au payement d'un leger tribut. — Plus
tard Samsi-Ramman, a 1'occasion d'une campagne dans
le Nairi ou Mesopotamie septentrionale, recoit encore
le meme tribut: son successeur Ramman-nirari (en 808
et 807) mentionne aussi sans plus deux expeditions
centre les Menni. Durant toute cette periode, ils souf-
frirent bien davantage de la part des rois Armeniens.
Menouas et son fils Argistis y firent plusieurs apparitions,

dans le but de leur imposer la supre"matie de VUrartu :
Sardouris y etablit meme sa residence pour les main-
tenir dans la soumission. Mais 1'inflence assyrienne ne
tarda pas a devenir predominante. Iranzou, roi des Menni,
rejeta les offres de Rousas 1'armenien et resta fidele a
Sargon d'Assyrie (722-705) : Aza, son fils, fut mis a mort
par ses sujets pour prix de sa fidelite a Sargon et rem-
place par Oullousun, qui fit alliance avec Rousas d'Ar-~
menie. Mais Sargon arriva aussitot ravageant et brulant
tout sur son passage. Oullousun fit sa soumission et fut
maintenu sur le trone. Quant a YUratu, une invasion
de Sargon le reduisit pour toujours a 1'impuissance, et
obligea Rousas a se donner la mort. — La suzerainete
assyrienne leur donna la paix, pendant le regne de Sen-
nacherib (705-681) lorsque de nouveaux ennemis, Jes
Cimmeriens et les Scythes, descendirent du Caucase,
vers la fin du huitieme siecle. Ces derniers s'etablirent
sur leur frontiere seplentrionale et envahirent m&me
une portion de leur pays, puis apres une vingtaine d'an-
nees reprirent leur marche vers le sud, entrainant avec
eux les Menni contre 1'Assyrie sous le roi scythe Ispakai.
Mais Asarhaddon (681-668) parvint a les arreter et a main-
tenir son autorite. Des la quatrieme ou la cinquieme an-
nee d'Assurbanipal son fils (668-626), le roi des Menni,
Ahseri, envahit de nouveau la frontiere septentrionale de
1'Assyrie, sans plus de succes : son pays fut ravage par
les Assyriens, ses villes detruites, et lui-meme mis a mort
par ses sujets revoltes. Son fils Oualli fit sa soumission a
Assurbanipal, donna des otages, et fut maintenu sur le
trone de son pere. Malgre ses victoires continuelles,
1'Assyrie etait a bout de forces; et les Scythes et les Medes
par leurs attaques reiterees devaient bientot amener sa
chute. Comme Thubal et Mosoch, Ezech., xxxn, 26, il
est probable que les Menni disparurent dans la tour-
mente, absorbes par 1'un ou 1'autre des envahisseurs.
L'Armenie, eny comprenantle pays des Menni, dependit
de la Medie depuis la chute de Ninive, puis de la Perse,
apres la prise de Babylone par Cyrus; elle est souvent
mentionnee dans les inscriptions trilingues de Darius
sans allusion aux anciens royaumes entre lesquels elle
etait partagee.

3° Le texte ou Jeremie les mentionne comme devan
detruire Babylone avec 1'aide d'Ararat et d'Ascenez (ou
peut-etre Askouz, « les Scythes, » suivant une correction
proposee par Sayce) peut signifier sirnplement que les
peuples du nord en general viendront la renverser sous
la conduite de Cyrus. Leur presence dans 1'oracle de
Jeremie prouve bien son anteriorite notable par rapport
aux evenements annonces.

Voir Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschichtsfor-
schung, 1878, p. 160-164, 519-520; Frd. Delitzsch, Wo lag
das Paradies, p. 245-247; Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient, les Empires, p. 55; Lenormant,
Les origines de I'histoire, t. n, p. 462, 463; Sayce, The
Cuneiform inscriptions of Van, dans Journal of the
Royal Asiatic Society, t. xiv, 3, p. 571-623 et dans les
Records of the Past, new series, t. iv, p. 114-135 (Argis-
tis) et 1.1, p. 163 (Menouas); Schrader, Keilinschriftliche
Ribliothek, 1.1,146-149,178-189; t. n, p. 56-59; 240-243,
Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 103, 104, 121,
129,182-183,162-167, 279-281. E. PANNIER.

MENNITH (hebreu : Minnif; Vaticanus : 'Apv<iv;
Alexandrinus: Se[uoet'6), ville du pays a Test du Jourdain.

1° Situation. — Le nom de Mennith, au temoignage
d'Eusebe, Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, Ber-
lin, 1862, p. 286, se retrouvait encore au ive siecle,
sous la forme MaavcO, Manith selon saint Jerome, non
loin de Philadelphie, c'est-a-dire de 1'ancienne capitale
des Ammonites, Rabbath-Ammon, aujourd'hui 'Amman,
mais le nom de Manith parait avoir disparu depuis le
ive siecle et 1'insuffisance des donnees bibliques laisse
les geographes dans la perplexite pour la localisation de
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cette ville. « Jephte1, dit 1'Ecriture, passa ensuite chez
les enfants d'Ammon pour les combattre, et le Seigneur
les livra entre ses mains. II les battit depuis Aroer
jnsqu'a Mennith (ve'ad bodkd Minnif) et jusqu'a (ve'ad)
Abel-Keramim [ou etaient] vingt villes, et il en fit un
grand carnage. » II Jud., xi, 33. La traduction de la
Vulgate est un peu diflerente : «II frappa aussi d'une tres
grande plaie, dit-elle, vingt villes depuis Aroer jusqu'a
1'entree de Minnith et jusqu'a Abel qui est plantee de
vignes. » La version des Septante : IrcaTaSsv av-roo;...
Iv dpc0fju» eoco<ri TtoXeic, suppose qu'ils ont lu ou
compris n>y nnw73..D3>. Ce sens du reste s'impose. —
Les vingt villes dont il est ici parle appartenaient-elles
a Fancien territoire des Ammonites ou etaient-elles des
loealites prises sur la tribu de Gad et occupees par eux
depuis qu'ils opprimaient les Israelites leurs voisins?
Elles appartenaient, ce semble, a la tribu de Gad. Aroer
ici nominee est en effet, selon toute vraisemblance,
1'Aroer de Gad, « en face de Rabba. » Cf. Jos., xm, 25, et
AROER 2, t. i, col. 1224-1226. C'estla limite extreme, au
nord et au nord-est de la region ou etaient ces villes,
puisque Jephte arrivait de cette direction, et c'est a
1'oppose qu'il faut chercher Abel-Keramim et Mennith.
Les vingt villes paraissent done, ainsi qu'Aroer, avoir
fait partie du territoire de Gad, avant d'etre prises par
les Ammonites. L'indication pourrait neanmoins signi-
fier simplement « depuis la hauteur d'Aroer jusqu'a la
hauteur d'Abel-Keramim et de Mennith », bien que la
premiere signification paraisse de beaucoup la plus pro-
bable. L'intention de Jephte n'etait pas de conquerir
le territoire des Ammonites, c'etait de delivrer ses com-
patriotes de leur joug et de leur arracher le territoire
des villes qu'ils pretendaient, a tort, 6tre a eux. Cf. Jud.,
XI, 12-28. — Quoi qu'il en soit, 1'expression « depuis
Aroer jusqu'a 1'entree de Mennith, 'ad bo'dkd Minnif »,
laisse cette ville en dehors du territoire des vingt
villes et par consequent dans le territoire de Gad ou
de Ruben non occupe par 1'ennemi. Elle etait evidemment
voisine ou peu eloignee d'Abel-Keramim avec laquelle
elle est nommee.

2° Identification. — Tristram a cru decouvrir le nom
de cette derniere localite dans celui de Kourotim
f)ibdn, porte par une vallee vohune de piban et de
1'ouadi Modjeb ou 1'Arnon. Le nom de Karem, « vigne, »
pluriel Kouroum, se trouve attache a tropd'endroits, pour
etre probant par lui-meme; il se trouve d'ailleurs ici
beaucoup trop au sud pour correspondre a 1'Abel-des-
Vignes, situee, suivant Eusebe et saint Jerome, au sep-
tieme mille seulement (onze kilometres environ) de
Philadelphie ou 'Amman. Onomasticon, p. 6,9. — Conder
a propose de reconnaitre Mennith, dans Minieh, nom
attache a une ruine et a une fontaine situees a dix-sept
kilometres au sud-ouest de Medaba, dans les montagnes
voisines du rivage oriental de la mer Morte et a sept kilo-
metres de ce lac. Armstrong, Wilson et Conder, Names
and Places in the Old Testament, Londres, 1887,
p. 126. Si cette identification etait fondee, il en resulte-
rait que les Ammonites avaient-occupe non seulement
une partie du territoire de Gad, mais encore le territoire
de Ruben presque en entier, et Jephte aurait du le recon-
querir, ce qui ne parait pas vraisemblable; elle est
d'ailleurs infirmee par 1'assertion d'Eusebe, indiquant
le village de Maanith, a quatre milles (six kilometres envi-
ron) d'Esbus (Hesebon) sur la route de Philadelphie. —
Jos. Schwarz croit Mennith identique a Mageth, ville
de Galaad prise avec Casbon par Juda Machabee. I Mach.,
v, 36. Casbon ou Chasbon (Septante : Xa<r6wv) est, pour
le rabbin, identique a Hesebon et Mageth = Mennith doit
Stre Mindja', village situe a deux heures, vers Test, de
y.esbdn. Tebuoth ha-Arez, nouvelle edit. Jerusalem,
1900, p. 268. Le village designe est sans doule la petite
ruine de Mendjd que Ton trouve a dix kilometres au
sud-est de IJesbdn et a trois est-nord-est de Medaba.

La situation ne repond pas a celle de 1'Onomasticon et
la transformation supposee par Schwarz de n en dj est
peu probable. — La Manha a six kilometres a 1'est de
ffesbdn, proposee par Kieperl, Neue Handkarle von
Palastina, Berlin, 1871, bien que plus voisine, se trouve
encore en dehors de 1'ancien chemin de Hesebon a Phila-
delphie; la presence de ce nom en cet endroit est
d'ailleurs contestable. — Parlant de Mennith : « Je n'ai
pas trouve trace de ce nom, dit Fr. de Saulcy, sur la
route en question; mais a la place assignee par Eusebe,
se trouve une localite ruinee, nommee Omm-el-Kena-
feh. » Dictionnaire topographigue abrege de la Terre
Sainte, Paris, 1877, p. 225.

L'endroit designe par le savant explorateur est, sans
aucun doute, la ruine appelee non Omm-el-Kenafeh,
mais Omm-el-Qandfid, « la mere, » c'est-a-dire « 1'endroit
peuple de herissons ». Cette ruine est situee en effet sur
1'ancienne voie romaine conduisant de ffesbdn a' Amm an,
a cinq kilometres au nord de la premiere localite et a
dix-huit kilometres au sud-ouest de 'Amman. La loca-
lite etait bade sur le sommet d'une assez large colline, a
la droite et au .principe de 1'ouadi-Hesban. A sept ou
huit cents metres au nord-est, pres du chemin a droite,
dans une position analogue, et dominant tout le plateau
ondule et spacieux recouvert d'une terre brune et fer-
tile que traverse la route d'Amman et souvent occupe par
des campements de Bedouins'Adudn ou des Beni-Sakher,
leurs voisins, qui parcourent la contree, est une autre
petite ruine, comme sa voisine, manifestee par des mon-
ceaux informes de pierres grossierement equarries et par
des citernes; elle est designee du nom de Khirbet el-
Beddih. Son nom n'est peut-etre pas sans rapport avec
Mennith. La lettre m des noms hebreux est souvent deve-
nue b chez les Arabes : ainsi Jamnia est devenu labna et
Tamnath, Tibna\ La finale h (t) reste t (* = Cl>) devant
une voyelle. Alors meme qu'il n'existerait pas d'exemple
du changement de n en d, le renseignement d'Eusebe et de
saint Jerome temoignant de 1'existence, au ive siecle, d'un
village du nom deManith, considers par eux comme iden-
tique avec 1'antique Mennith, precisement a la distance
a laquelle nous rencontrons Beddih, n'autorise-t-il pas
a croire ce dernier derive de 1'autre ? En toute hypothese,
Mennith doit se chercher en cette region. Elle devait
etre pres de la limite commune de Gad et de Ruben et
elle appartenait probablement a cette derniere tribu.
Les Ammonites, pour excuser leur invasion du territoire
d'Israel, pretextaient leur ancien titre de maitres du pays.
Ils le pouvaient pour la terre de Gad; pour la terre de
Ruben ou se trouvait Hesebon elle avait appartenu a
Moab, non a Ammon. Cf. Num., xxi, 26, 30. Si Jephte
s'amHe a la limite de Mennith, n'est-ce pas parce que
les Ammonites ne 1'avaient pas occupee ni revendiquee?
La derniere localite reconquise par Jephte fut, ce semble,
Abel-Keramim. Elle devait etre aussi au nord de Mennith
et les sept milles de distance de Philadelphie a Abel-des-
Vignes de I'Onomaslicon nous amenent non loin d'une
ruine designee du nom de BeVat. Cette appellation
n'aurait-elle pas quelque rapport avec 1'Abel d'Eusebe?
Si la relation n'est pas evidente, elle n'est pas impossible-
Bel'at est du reste a trois kilometres seulement au nord
est de Beddih, a seize ou dix-sept cents metres a 1'orient
de la voie ancienne de 'Amman & Hesbdn et des !$enau-
bar. Pres de cette « foret de pins », la voie passe par une
gorge resserree et une vallee* etroite qui se prolonge
jusqu'a Beddih : peut-etre faut-il voir la 1'entree de
Mennith ou Jephte cessa ses exploits.

3° Mennith dansEzechiel. — D'apres un grand nombre
d'exegetes modernes, Mennith est aussi nommee dans
Ezechiel, xxvn, 17. Le prophete, exaltant les avantages
dont jouissait la ville de Tyr, montre les peuples devenus
en quelque maniere ses tributaires. en lui apportant les
produits de leur pays. Parmi eux il en umere les deux
peuples de Juda et d'Israel. « La Judee et la terre d'Israel,
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dit le prophete, ont trafique avec toi; ils ont expose sur
tes marches le ble de Mennith, le pannag (ga"teau [?]),
le miel, 1'huile et le baume. » L'expression de Phebreu
T"3a nsn, hitte Minnit, a ete entendue diversement par

les traducteurs. Pour les Septante c'est aim; xal (j.wpa,
« du ble et des essences aromatiques, » la Vulgate y voit
frumentum primum, le Targum & du ble excellent » ou
« du ble et des epices » ; la version syriaque, « du ble
«t du riz; j> la version arabe, comme la Vulgate et le
Targum, « du ble excellent. » Les interpretes modernes
sont egalement d'avis differents. Pour plusieurs, les
massoretes auraient. mal lu; la lecon constatee par les
Septante est ruon anon, « du ble et des arpmates » ou
« du styrax ». Le styrax et le baume, nsi r)*O3, sont du

reste deux produits exportes de la terre de Galaad, par
les marchands ismaelites. Cf. Gen., xxxvn, 25. Cf. Kna-
benbauer, Commentarius in Ezechielem, Paris, 1890,
xxxvn, 17, p. 276-277. Les geographes inclinent plutot
pour la lecon des massoretes et la Mennith du prophete
leur semble la Mennith du livre des Juges. — La region
ou elle se trouvait, connue sous le nom de Belqd', est
d'ailleurs renommee aujourd'hui encore, par 1'abon-
dance et la qualite de son ble. F. de Saulcy, Diction-
naire topographique abrege de la Terre Sainte, Paris,
1877, p. 260. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 807. Armstrong,
Names and Places in the Old Testament, Londres,
i887, p. 126; Riess, Biblische Geographic, Fribourg-en-
Brisgau, 1872, p. 54. L. HEIDET.

MENOCHIO ou MENOCH9US Jean Etienne, ne a
Pavie en 1575, mort a Rome le 4 fevrier 1655. Admis
dans la Compagnie de Jesus le 25 mai 1594, il professa
les humanifes, 1'Ecriture Sainte et la theologie morale
a Milan. II fut ensuite superieur de diverses maisons de
son ordre, provincial de Milan, de Rome, assistant
d'ltalie et admoniteur des P. P. generaux Carafa et
Ticcolomini. — Tout le monde connait son important
travail d'exegese, Brevis explicatio sensus litter alls
JS.Scriptures- optimis quibusque auctoribus perepitomen
'Collecta,laiit de fois reimprime, sous divers litres, dans
presque toutes les contrees d'Europe et insere en tout
ou en partie dans plusieurs collections. Voici quel-
>ques-unes des editions les plus connues: Cologne, 1630,
1659; Anvers, 1679; Lyon, 1683,1697, 1703. Au commen-
cement du xviie siecle, le P. Tournemine, jesuite, fit
une nouvelle reimpression de cet ouvrage et y ajouta
un supplement considerable, Paris, 1719. Ce travail
reparut dans la meme ville, en 1721 et 1731, a Avignon
en 1768 et a Gand en 1829. De son cote, le P. Zaccaria,
en 1743, donna a Venise une -edition augmentee, reim-
primee, au meme endroit, en 1755 et 1761. En France,
au cours du xixe siecle, on ne compte pas moins de
quatorze reimpressions de ces commentaires, joints a
la traduction de la Bible du P. de Carrieres. L'abbe

;Drioux en a donne une edition nouvelle en 8 vol. in-8°,
Paris, 1872-1873. On doit citer encore comme ouvrages
relatifs a 1'Ecriture Sainte: 1° Institutiones politicse e Sa-
•em Scripturis depromptse, in-8°, Lyon, 1625; Cologne,
1626; 2° Institutiones ceconomicse ex Sacris Litteris de-
promptse, in-8°, Lyon, 1627, traduit en italieajxar 1'au-
teur, in-4°, Venise, 1656; 3° De republica Hebrseorum
libri octo, in-f°, Paris, 1648; 4° Historia sacra degli

-Atti degli Apostoli, in-4°, Rome, 1654.
P. BLIARD.

MENSONGE (hebreu : bad, kdzdb, kahas, save
Seqer; chaldeen : kedab, Septante : ^eBSo; : Vulgate:
mendacium), parole ayant pour but de faire croire au
prochain le contraire de la verite.

i° La loi divine. — Dieu defend le mensonge. Exod.,
xxin, 1; Lev.,xix, 11. Lesecrivains sacresrappellentcette
defense. Eccli., vn, 13,14; XLi,21; Eph., iv, 25; Col., in, 9;
-Jacob., in, 14, etc. Dieu hait le mensonge. Prov., XH, 22.

La bouche qui ment tue 1'ame. Sap., i, 11. Aussi Dieu
fait perir le menteur. Ps. v, 7. Les menteurs n'entreront
pas au ciel, Apoc., xxi, 27; xxii, 15, mais iront en enfer,
Apoc., xxi, 8, car au ciel n'entrent que ceux qui sont
sans mensonge. Apoc., xiv, 5. Pauvrete vaut done mieux
que mensonge. Prov., xix, 22. Mieux vaut meme le vol
que le mensonge habituel. Eccli., xx, 27.

2° La pratique du mensonge. — 1. Le demon tire le
mensonge de son propre fonds et est naturellement
menteur, Joa., vrn, 44. L'esprit de mensonge inspire les
faux prophetes. Ill Reg., xxn, 23; II Par., xvm, 22;
II Thes., ii, 10. Bien souvent les prophetes de mensonge
se sont fait entendre. Is., ix, 15; Jer., v, 31; xx, 6;
xxin, 14; xxvii, 10, etc; Ezech., xm, 6; Mich., n, 11;
Zach., x, 2; II Pet., n, 1. Les pretres et les scribes ont
rempli ce role, Jer., vm, 8-10, et plusieurs ont pris le
manteau des prophetes pour mentir. Zach., xin, 4. —
2. L'homme est d'ailleurs naturellement porte au men-
songe. Ps. iv, 3; cxvi (cxv), 11; Rom., in, 4, 7. II aime
le pain du mensonge, Prov., xx, 17, il mange le fruit
du mensonge, Ose,, x, 13, sa langue est comme un arc
qui lance le mensonge. Jer., ix, 3. Le mensonge regna.it
en Israel a certaines epoques. Is., LVJI, 4; Ose., iv, 2. Les
Cretois avaient la reputation d'etre toujours menteurs.
Tit., i, 12. Le Sauveur annonce a ses disciples que les
mechants ne cesseront pas de dire le mensonge contre
eux. Matth., v, 11. — 3. Les eaux inondent 1'abri du
mensonge, Is., xxvin, 17, voir INONDATION, t. in,
col. 883, ce qui signifie que le menteur subit inopine-
ment la peine de son mensonge. Une source menteuse,
Jer., xv, 18, est celle dans laquelle on ne trouve pas
1'eau sur laquelle on compte. Cf. Job, vi, 15-20; CARA-
VANE, t. n, col. 249. Mentir sur sa tete, c'est dire un
mensonge qu'on paiera de sa vie. Dan., xin, 55, 59. —
4. Dieu n'a pas besoin que, pour soutenir sa cause, on
dise des mensonges. Job, xin, 7.

3° Exemples bibliques. — 1. Satan ment odieusement
quand il dit a Eve qu'elle ne mourra pas, si elle mange
le fruit de,fendu, et qu'au contraire elle et Adam deviej^
dront comme des dieux. Gen., in, 4; cf. Joa., vm, 44.
— 2. Cai'n ment quand il pretend ignorer ou est Abel
qu'il vient de tuer. Gen., iv, 9. — 3. Par deux fois, Gen.,
xn, 13; xx, 2, Abraham fait passer Sara pour sa sceur,
alors qu'elle etait son epouse. II est vrai que Sara etait
fille du meme pere, et non de la meme mere, Gen., xx,
12, et que par consequent Abraham pouvait lui donner
le nom de sceur. S'il n'y a la aucun mensonge, il y a
cependant une reticence grave qui expose Sara au des-
honneur pour sauver la vie d'Abraham, alors que celui-
ci aurait du compter davantage sur la protection de
Dieu qui lui avait deja manifesto sa volonte. Voir ARRA-
HAM, t. i, col. 76. — 4. Quand Rebecca dispose tout pour
faire croire au vieil Isaac que Jacob est son fils aine,
et que Jacob se prete a la supercherie, Gen., xxvii, 11-
29, il y la un grave mensonge, nettement caracterise.
Voir JACOH, t. in, col 1061. II est bien vrai qu'Esaii avait
vendu a Jacob son droit d'ainesse, Gen., xxv, 29-34, et
que 1'intention divine etait que Jacob fut 1'heritier des
promesses faites a Abraham etalsaac. Mal., I, 2,3; Rom.,
ix, 13. Mais encore Rebecca et Jacob devaient-ils s'en
rapporter a Dieu de la realisation de ses desseins, sans
recourir a un stratageme et a des affirmations qui
trompent si gravement Isaac. — 5. Bien moins grave esj
la feinte de Rachel, qui simule une indisposition acci-
dentelle pour ne pas se lever de la selle dans laquelle
elle a cache les theraphim de Laban. Gen., xxxi, 35. —,
6. Les freres de Joseph commettent un mensonge grave
et prolonge, quand ils s'arrangent pour faire croire a
Jacob que son fils a ete devore par une bete feroce.
Gen., xxxvn, 32-33. Juda est amene plus tard a soutenir
le mensonge devant Joseph lui-meme. Gen., XLIV, 20. -r-
7. L'accusation de la femme de Puliphar contre Joseph
est un odieux mensonge. Gen., xxxix, 14-18. — 8. Rahab
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protege par un mensonge, que persorme ne songe a lui
reprocher gravement, la luite des espions Israelites venus
a Jericho. Jos., II, 5. — 9. Les Gabaonites usent d'un
artifice mensonger pour obtenir que leur ville et ses
habitants soient epargnes. Josue les maudit et les reduit
en esclavage. Jos., ix,9-15, 23. —10. Samson se joue de
Dalila en lui disant des mensonges. Jud., xvi, 7,13. —
11. Pour dissimuler la fuite de David et le soustraire a
la persecution de Saul, Michol met un theraphim dans le
lit du fugitif et fait croire aux gens du roi que David
lui-meme est la, alite et malade. I Reg., xix, 13-15. —
12. Amnon se dit malade; mais c'est un mensonge par
lequel il veut attirer chez lui sa sceur Thamar, dont il
a dessein d'abuser. II Reg., xm, 6. — 13. La conduite
de David et de Joab, dans le meurtre d'Urie, implique
une serie de mensonges destines a couvrir 1'homicide.
II Reg., xi, 14-26. — 14. Jezabel prepare 1'homicide au
moyen du mensonge, quand elle accuse Naboth d'avoir
maudit Dieu et le roi. Ill Reg., xxi, 10-13. — 15. Giezi,
serviteur d'Elisee, ment pour satisfaire sa cupidite et en
est Men puni. IV Reg., v, 22-25. — 16. La ruse que
Judith emploie pour s'insinuer dans la confiance d'Holo-
pherne comporte un certain nombre de mensonges que
n'excuse point le but atteint par I'heroi'ne. Judith, xi, 4-
17. Voir JUDITH, t. m, col. 1822. — 17. Les deux vieil-
lards qui accusent Susanne sont de cyniques menteurs.
Dan., xni, 36-40. — 18. Alcime ment quand il jure aux
Assideens de ne pas-leur faire de mal. I Mach., vn, 15.
— 19. C'est par des mensonges que Tryphon attire a lui
Jonathas et ensuite ses deux Ills. I Mach., xn, 45, 48;
xni, 15, 16, 19. — 20. Herode ment quand il dit aux
mages qu'il veut aller adorer 1'enfant Jesus. Matth., n,
8. — 21. Satan ment de nouveau quand il se pretend
possesseur de tous les royaumes de la terre. Luc., iv, 6.
— 22. Les pharisiens etles princes des prdtres proferent
des mensonges quand ils affirment que Jesus chasse les
demons par Beelzebub, Matth., xn, 24; Marc., HI, 22;
Luc., xi, 15; quand ils pretendent savoir qu'il est un
pecheur, Joa., ix, 24; quand ils 1'accusent devant Pilate.
Luc., XXIH, 2, 5; Joa., xvm, 30; xix, 12. — 23. Les faux
teinoins apostes contre le Sauveur denaturent les paroles
qu'il a prononcees. Matth., xxvi, 61; Marc., xiv, 58, Voir
TEMOINS. — 24. Pierre commet une serie de mensonges
quand il renie Notre-Seigneur. Matth., xxvi, 69-75;
Marc., xiv, 66-72; Luc., xxu, 55-62; Joa., xvm, 15-27.
— 25. Les gardes du sepulcre recoivent de 1'argent pour
mentir au sujet de la resurrection. Matth., xxvni, 13-15.
— 26. Ananie et Saphire dissimulent le prix du champ
qu'ils ont vendu et ainsi « mentent au Saint-Esprit ».
Act., v, 2-9. — 27. Enfin les Juifs mentent encore dans
leurs accusations contre saint Paul. Act., xxi, 28.

4° Sens relatif d'affirmations absolues. — II faut
observer que beaucoup de manieres de parler usitees en
Orient ne doivent pas etre entendues a la lettre. Elles
semblent, au premier coup d'ceil, exagerer ou meme
contredire la realite; mais elles sont purement conven-
tionnelles et doivent se prendre dans un sens tout
relatif. C'est ainsi qu'on precede, par exemple, a 1'egard
des expressions qui proclament, d'une maniere si for-
melle en apparence, 1'universalite du deluge, ou de celles
qui font aller Alexandre le Grand jusqu'aux extremites
du monde et disent que la terre se tut en sa presence.
I Mach., i, 3. Quand les fils de Heth repondent a Abra-
ham qu'ils lui donnent le champ et la grotte de Mak-
pelah, alors qu'ils ne songent qu'a les lui vendre, ils ne
mentent pas, mais ne font qu'entamer les pourparlers
sous une forme conventionnelle et polie. Gen., xxm, 11.
Voir t n, col. 889. Lorsque 1'ange Raphael se presente
a Tobie sous le nom d'Azarias, fils d'Ananie, Tob., v, 8,
18, il ne ment surement pas, mais prend des noms
symboliques en harmonie a vec sa mission; il ne faut pas les
considerercomme des realites plus absolues que la forme
d'emprunt dont 1'ange se revSt. Voir AZARIAS 28,

t. i, col. 1301. On interpretera de meme dans un sens
tout relatif les paroles du Sauveur : « Moi, je ne montc
pas pour ce jour de fete, » Joa., vn, 8; « la jeune fille
n'est pas morte, mais elle dort, » Luc., VIII, 52, 53;
« Lazare, notre ami, dort, » Joa., xi, 11; « le Fils de
1'homme sera trois jours et trois nuits dans le sein de
la terre, » Matth., xn, 40; « sur le jour et 1'heure (de la
fin du monde), personne ne sait rien, ni les anges dans
le iciel, ni le Fils, mais seulement le Pere. » Marc., XIH,
32, etc. On sait enfin que des textes, meme dogmatiques,
sont communement ramenes de la forme jabsolue a la
forme relative. Cf. Joa., vi, 54; Rom., v, 12; Heb., vi,
6, etc. II n'y a done pas lieu de s'etonner si, chez les
ecrivains sacres, certaines locutions ne presentent pas
cette exactitude rigoureuse a laquelle nous sommes
accoutumes. Ces ecrivains s'expriment comme on le
faisait dans leur temps et dans leur pays. Cf. Comely,
Introductio generalis in N. T. Libros, Paris, 1885, t. i,
p, 552, 567. H. LESETRE.

MENSTRUES. Voir IMPURETE legate, t. n, col. 858,

MENTHE (Nouveau Testament : Tj8uo<7[j,ov; Vulgate i
mentha), plante odoriferante.

I. DESCRIPTION. — Herbe aromatique formant des
touffes vivaces qui s'etendent progressivement au moyea

254. — Mentha silvestris.

de rhizomes rampant a fleur du sol en ramification
indennie. Elle appartient a la famille des Labiees,
dont elle possede les caracteres generaux : tige dresseer
prismatique-quadrangulaire, portant sur 4 rangs des,
feuilles opposees qui vont en diminuant de taille a par-
tir du point ou naissent les fleurs groupees en feux-
verticilles axillaires; calice en cloche, 4 etamines sou-
dees vers la base du tube corollin: ovaire libre reposant
sur un disque epais, profondement divise en 4 lobes
qui renferment chacun une loge uniovulee, et se
separent a la maturite en 4 coques monospermes. Le
style unique, bifide au sommet, s'eleve de la base de
1'ovaire, entre les 4 lobes. La corolle suffit a distingue^
les Menthes parmi toutes les Labiees, etant presque
reguliere avec 4 divisions sensiblement egales, commfr
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d'ailleurs les etaraines a filets droits et equidistants.
L'odeur penetrante exhalee par tout 1'appareil vegetatif
est due a une huile essentielle secretee par des glandes
epidermiques. Chaque espece possede un parfum spe-
cial : la plus estimee a cet egard est le Mentha pipenta
L. dont Porigine hybride doit e'tre attribute a la culture.
Du reste toutes les Menthes usitees en parfumerie
semblent etre issues par croisement d'un type unique,
Mentha viridls L, qui lui-me'me paralt, en definitive, etre
une simple variete du Mentha silvestris (fig. 254), caracte-
rise par ses inflorescences terminales effilees en forme
d'epi et seulement entremelees de bractees sans feuilles
veritables. On s'explique ainsi comment ces races deri-
vees n'existent pas a 1'etat spontane. Les autres Menthes
sauvages ont un parfum bien moins agreable: le Mentha
rotundifolia L. s'en distingue par ses feuilles ridees a
pointe obtuse ou arrondie; le Mentha aquatica L. par
son inflorescence en tete arrondie, et le Mentha arven-
sis L. par son long epi terminal interrompu par des
feuilles vertes. Enfin le Mentha Pulegium L. merite de
former un genre a part pour son calice un peu divise en
2 levres et pourvu interieurement d'un anneau de poils.

F. HY.
II. EXEGESE. — 1° La menthe n'est mentionnee que dans

le Nouveau Testament, en deux endroits, Matth., xxm,
23; Luc., xi, 42. 'HSuoajjiov, terme sous lequel la menthe
s'y presente, est undes noms bien connusde cette plante.
« La menthe, dit Pline, H. N. xix, 47; doit a son odeur
suave le nom qu'elle porte chez les Grecs (Y]§U, « suave, »
ootAYJ, « odeur »). Elle a aussi celui de menthe d'ou les
anciens Latins ont tire le nom qu'ils lui ont donne. »
« Mi'vOv], dit egalement Strabon, VIII, Hi, 14, que cer-
tains appellent Y)80o<r[iov. » Aussi n'y a-t-il aucune diffi-
culte d'identification. La menthe sauvage, Mentha sil-
vestris, est repandue tres abondamment dans la
Palestine, et differentes varietes y sont encore cultivees
dans les jardins. Les Juifs se servaient des branches et
des feuilles odorantes dans leurs maisons, dans leurs
synagogues, pour assainir et parfumer Fair. Sans doute
ils devaient employer la menthe dans la parfumerie
comme les Egyptiens. On Sait que chez ces derniers
cette plante, agai, entrait dans la composition du fameux
parfum kyphi. La menthe servait aussi de condiment.
« La menthe, dit Pline, H. N., xx, 53, a une odeur qui
eveille 1'esprit, et une saveur qui excite 1'appetit: aussi
entrait-elle ordinairement dans les sauces. » Dioscoride,
HI, 41,laregarde comme tout a fait stomachique. On peut
voir dans Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam,
1748, t. i, p. 546, combien elle est frequemment men-
tionnee dans les recettes culinaires d'Apicius. Les Juifs
en faisaient le meme usage comme en temoigne le Tal-
mud a differentes reprises : Schem ve-~Yobel, VH, 2;
Oketzin, i, 2; Scheb., VH, 1. Aujourd'hui encore en
Palestine on reduit en poudre la menthe sechee et on
la mange comme aliment.

2° Notre-Seigneur enumere la menthe parmi les
plantes dont les pharisiens payaient la dime. On a repete
souvent qu'elle ne rentrait pas dans les objets soumis a
la dime, et que si les pharisiens la payaient, c'etait par
devotion parliculiere et par ostentation. Ce n'est pas exact.
Sans doute il est probable qu'a 1'origine on n'etait tenu
qu'a la dime des trois recoltes mentionnees au Deutero-
nome, xiv, 23. Mais sous 1'influence de 1'esprit phari-
sai'que les docteurs avant 1'ere chretienne avaient decide
que tout ce qui sert de nourriture, tout ce qui se cultive,
tombe sous la loi de la dime, Masseroth, i, i. Par con-
sequent la menthe ne pouvait etre exceptee : il devait
en 4tre de la menthe. comme de 1'aneth et du cumin
que letexte de saint Matthieu, xxm, 23, cite a cote de cette
plante, et qui etaient expressement soumis a la dime.
MasserothfFf, 5; Denial, xi,l.J. C. Hottinger, Comment,
de decimis, dans Ugolinus, Thesaurus antiquitalum,
t. xx, col. 326. Aussi ce que Jesus-Christ reproche aux

Pharisiens ce n'est pas de payer cette dime (hssc oportuit
facere), mais de mettre tant d'ostentation a ces petites
choses, tandis qu'ils omettaient les devoirs essentiels de
la justice et de la charite". Matth., xxm, 23; Luc., xi, 42.

E. LEVESQUE.
MENTON (hebreu : zdqdn; Septante : <papuyl; Vul-

gate : «ten£uw),partie inferieure du visage, faisantsaillie
au-dessous de la levre inferieure. Le mot zdqdn ne de-
signe le menton qu'en tant que support de la barbe.
Dans plusieurs cas, il s'agit indifferemment de 1'un ou
de 1'autre: on rase la barbe ou le menton, Lev., xix, 27;
xxi, 5; II Reg., x, 4; Ezech., v, 1, etc.; on arrache les
cheveux de la tete et les poils du menton ou de la barbe.
I Esd., ix, 3. Voir BARBE, t. i, col. 1450. C'est pourtant
le menton, fplutot que la barbe elle-meme, qui est at-
teint par la teigne. Lev., xin, 29. H. LESETRE.

MENUHOTH (hebreu : ham-Menuhot; Septante t
'A[i.[xavi6), nom qu'on lit dans un passage obscur de
I Par., H, 52, et que Ton traduit etexplique de manieres
diverses. La Vulgate, d'apres le sens du mot hebreu, 1'a
rendu par requielio, « repos, » comme elle 1'a fait aussi
au ,t- 54, ou ham-Mdnahti correspond a ham-Menuhof.
Parmi les modernes, les uns traduisent ainsi le $. 52 :
« Les fils de Sobal, pere de Cariathiarim, furent Hdrffeh
(Vulgate : qui videbat), Ifasl-Ham-Menuhot (Vulgate :
dimidium requietionis}. » Et le f . 54: « Fils de Salma :
Bethlehem, et le Netophatite, 'Aterot Bet Yo'db (Vulgate:
Coronas, domus Joab) et JIa§i Ham-Manahti (Vulgate :
dimidium [requietionis), has-Sdre'i (Vulgate : Sarai). »
D'autres prennent hasi comme signifiant reellement,
aux jjf. 52 et 54, la moitie (des Manahathites). Le texte
de ce passage etant altere, il est difficile de se prononcer
entre ces hypotheses contradictoires. On est plus gene-
ralement d'accord pour admettre que Menuhot doit
etre un nom de lieu, et que « pere de Menuhot ne veut
pas dire pere d'un fils appele Menuhot ou If a$i Menuhot,
mais fondateur ou restaurateur d'une ville ainsi appelee.
Les autres noms delieux enumeres]!'. 54, Bethlehem, etc.,
justifient cette interpretation. II est, de plus, assez
vraisemblable que Menuhot n'est pas autre que la
Manahath de I Par., vm, 6. Voir MANAHATH 2, col. 638.

MENUISIER, artisan qui fait divers ouvrages en
bois. Voir CHARPENTIER, t. n, col. 599.

MEPHAATH (hebreu : Mefa'af et Mofa'at (ketib),
Jer., XL vm, 21, « splendour, lieu eleve, » de la racine
id/a', « resplendir, » qui dans la langue arabe a le sens
de « dominer »; Septante, Vaticanus : Mat9«a8, Maipa,
Mae^Xd, Mw^aOcr; Alexandrinus : M^^aaS, Mau^a,
MaeipaaO, Mw|)a6), ville levitique de la tribu de Ruben.
— Moise la donna a cette tribu aussitot apres la con-
qudte de la region transjordanique sur les rois Sehon et
Og. Jos., xm, 18. L'assemblee des anciens, reunis a Silo
sous la presidence du grand-pretre Eleazar et de Josue,
1'assigna pour habitation aux levites de la famille de
Merari. Jos., xxi, 36 (hebreu, 37); I Par., vi, 79. —
Mephaath est toujours nommee avec Jassa et Cedimoth,
excepte Jer., XLVIII, 21 (Septante, xxxi, 21), ou cette
derniere ville fait defaut. Dans la Vulgate, Jos., xxi, 36,
on trouve a leur place Jaser et Jethson; mais le passage
parallele des Paralipomenes, d'accord, pour ce verset de
Josue, avec le texte hebreu et les versions, ne permet pas
de douter que ce ne soit une erreur de copiste. Selon toute
vraisemblance Mephaath est unie a ces villes a cause de
leur proximite mutuelle, et, comme elles, doit se cher-
cher sur la limite orientale de la tribu de Ruben et sur
la frontiere du desert. Cf. Num., xxi, 23; Deut., n, 26.
— Cette situation lui est aussi assignee par Eusebe de
Cesaree. Apres avoir nomme « Mephaat dans la tribu de
Benjamin; il en est un autre, ajoute-t-il, au dela du
Jourdain, ou il y a un poste militaire fortifie, pres da
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de'sert ». Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, Berlin,
1862, p. 288. Saint Jerome, en traduisant in quo pnesi-
dium romanorum militium sedet propter viciniam
sohtudinis, ibid., p. 289, temoigne qu'il n'a rien a
changer a 1'indication de 1'archeveque de Cesaree. La
Mephaath de Benjamin n'est pas connue d'ailleurs et
Eusebe fait sans doute allusion a une ville dont les
exemplaires de la Bible lus par lui portent une fausse
lecture. — Le prophete Jeremie, XLVIII, 21, nomme
Mephaat parmi les villes du Misor, c'est-a-dire de la
plaine de Madaba, alors au pouvoir des Moabites : « La
sentence va etre executee centre le Misor, contre Helon,
•centre Jasa, contre Mephaat, contre Dibon, contre toutes
les villes de Moab, eloignees ou voisines. » — Meifa'ah est
^encore enumeree parmi les villages de la Belqa, dans
1'ouvrage d'un auteur anonyme du xive siecle, Mardsid
•el-Ittild, £dit. Jungboll, Leyde, 1857, t. n, p. 885. Dans
une excursion a travers la region parcourue par les
Arabes nomades, le Dr Aloys Mousil, d'Olimitz, a retrouve
a seize cents metres au sud-est de Khareibet es-Suq, et
a neuf kilometres exactement au sud de 'Amman, le nom
de Neif'a. II est attache a une localite ruinee assez con-
siderable, batie sur le plateau superieur d'une colline
elevee d'ou Ton domine la plaine ondulee qui s'etend
indefiniment vers Test. L'endroit convient admirable-
ment pour une station chargee de surveiller le desert
ou campent les Bedouins. M. Clermont-Ganneau n?he-
site pas a reconnaitre dans Neif'a le Meifah du Kitdb
el-Mardsid, dont 1'initiale M est devenue N par une
transformation souvent constatee et le Meifa'ah des
Arabes ne peut pas etre different de la Mefa'at bibli-
que. Selon le docte ecrivain, le nom de Mesae, p. 231, de la
liste Notifies dignitatum imperil Romani, dans Reland,
Palsestina, p. 229-234, doit etre Mefae, datif de Mefa.
La lettre s aura ete lue f par le scribe. Mefa ou Mesa
est enumeree avec Ziza et d'autres villes de la province
d'Arabie occupees par des detachements militaires ;
elle etait gardee par un poste de cavaliers indigenes.
Cf. Dr Aloys Mousil, a la suite de Reise in 'Amra und
andere Schlosser ostlich von Moab, Appendice, p. 2,
dans Sitzungoberichte der Kais. Akademieder Wissen-
sctiaften in Wien, philosophisch-historische Classe,
Vienne, 1902, t. CXLIV, n. vn; Clermont-Ganneau, The
site of Mepha'at, dans le Pal. Expl. fund, Quarterly
Statement, Londres, 1902, p. 260-261.

L. HEIDET.
MliPRIS (hebreu: buz, buzdh, bdzoh, ma'os, qalon;

Septante : atti^ta, ovetSta-fxd?; Vulgate : contemptus,
despc.ctio, abjectio, ignominia), expression du sentiment
que Ton a pourx:e qu'on estime sans valeur morale.

1° Le mepris envers Dieu. — 1° Mepriser la loi de
Dieu, c'est mepriser Dieu lui-meme, qui en tirera ven-
geance. Lev., xxvi, 15; Num., xv, 31; Sap., xiv, 30;
I Tim., iv, 12. David s'est rendu coupable de ce mepris
quand ila commis son crime. II Reg., xn, 9. Holopherne
a directement meprise le Dieu d'Israel. Judith, xm, 28.
C'est encore mepriser Dieu que de mepriser ce qui se
rapporte a lui, le serment qu'on lui a fait, Ezech., xvn,
18X19; son autel, Mai., i, 12; son Temple et ses fetes,
Ezech., xxn, 8; II Mach., iv, 14; ses ministres, I Mach.,
vn, 34; les propheties de ses envoyes. I Thess., v, 20. Sous
la loi nouvelle, Dieu declare meme positivement que
mepriser les ministres de son Eglise, c'est le mepriser
en personne. Luc., x, 16. II ne faut pas non plus me-
priser les dons de sa grace. Rom., n, 4. — 2° II etait
prophetise que le Serviteur de Jehovah, le Messie, devait
e*tre meprise. Is., XLIX, 7. Notre-Seigneur le rappela,
Marc., IX, 11, et, pendant sa passion, il encourut le
mepris de tous, particulierement celui d'Herode. Luc.,
xxin, 11. — 3° Dieu, a son tour, meprise ceux qui le
meprisent, I Reg., n,^30, et qui s'ecartent de ses lois.
Ps. cxix (cxvin), 118. II les rend meprisables, Mai., n,
:9, et un jour il les jugera. Joa., xii, 48. — 4° Dieu a

dedaigne la demeure de Silo, a laquelle il voulait subs-
tituer celle de Sion. Ps. LXXVIII (LXXVII), 60. Mais il ne
meprise pas les souffrances de I'afftige. Ps. xxn (xxi),
25; en (cr), 18.

2° Le niepris envers les hommes. — 1° II y a des
mepris qui sont justifies. On meprise 1'insense, Prov.,
in, 35; 1'impudique, Prov., vi, 33; 1'incorrigible, Prov.,
xm, 18; le pervers. Prov., xn, 8. C'est avec raison qu'on
meprise certains ordres de princes impies. Judith, n, 5;
v, 4; ix, 14; x, 12; xi, 2; Esth., xm, 4; Dan., in, 12;
I Mach., in, 14. Sion, restauree par Djeu, peut mepriser
le roi d'Assyrie. IV Reg., xix, 21. Edom, condamne par
Dieu, estTobjet d'un juste mepris. Jer., XLIX, 15; Abd.,
t. 2. Sion coupable est meprisee de ceux qui autrefois
1'aimaient, Jer., iv, 30, et 1'honoraient, Lam., I, 8; m,
45. — 2° II y a des mepris qui ne sont pas justifies. C'es,t
sans aucune raison valable qu'on meprise quelqu'un
parce qu'il est malheureux, Job, xn, 5; parce qu'il est
pauvre, quoique sage, Eccle., ix, 16; parce qu'il est
jeune, I Tim., iv, 12; malgre son intelligence, Eccli.,
xxvi, 26; a cause de sa mine, Eccli., xi, 2; parce qu'il
tient a des observances inoffensives. Rom., xiv, 3, 10.
Souvent pourtant le serviteur de Dieu est petit et me-
prise. Ps. cxix (cxvm), 141. Mais Dieu defend de mepriser
les petits, Matth., xvm, 10. II se sert d'eux, bien que
meprises du monde, pour aneantir ce qui est. I Cor., i,
28. — Quand on sert deux maitres, on en meprise un,
c'est-a-dire qu'on a necessairement pour 1'un moins
d'egards que pour 1'autre. Luc., xvi, 13. Tobie, xm, 16,
niaudit ceux qui mepriseront Jerusalem. Les officiers
d'Holopherne trouvaient qu'on ne pouvait mepriser une
nation qui avait d'aussi belles femmes que Judith.
Judith, x, 18. Saint Paul veut qu'on prefere les plus
meprises des Chretiens, c'est-a-dire les plus humbles
d'entre eux, aux juges pai'ens, pour dirimer les differends
entre les freres. I Cor., vi, 4. II felicite les Galates de
ne 1'avoir pas meprise malgre sa maladie. Gal., iv, 14.
II reprend ceux qui, a Corinthe, lui reprochent d'etre
energique de loin, mais faible et meprisable de pres.
II Cor., x, 10. — Les mepris deraisonnables viennent de
mechants qui ne trouvent que matiere a mepris dans
la mort du juste. Sap., iv, 18. Qu'ils apparaissent, le
niepris vient avec eux, Prov., xvm, 3; qu'on les chasse,
le mepris cesse. Prov., xxn, 10. Le passage de Prov.,
xviii, 3, se lit en hebreu : « Quand vient le mechant,
vient aussi le mepris, bo" gam buz. » Les Septante et la
Vulgate ont lu : « Quand vient le mechant be'agam,
dans le marecage, » dangTabime, « mepris, » il meprise,
il n'a pas souci de sa situation. — 3° II y a des mepris
gravement coupables : le mepris envers une mere deve-
nue vieille, Prov., xxm, 22; envers un pere affaibli par
1'age, Eccli., m, 15; envers le vieillard en general,
Eccli., vm, 7; le mepris de 1'esclave chretien pour son
maltre, chretien comme lui, I Tim., vi, 2; le mepris
envers 1'autorite souveraine, II Pet., n, 10; Jud., 8; le
mepris pour le ministre de 1'Eglise, a cause de sa jeu-
nesse. I Tim., iv, 12; Tit., n, 15; I Cor., xvi, 11. Job se
rend cette justice, qu'il n'a jamais meprise les droits de
ses serviteurs. Job, xxxi, 13. Les grands de Perse crai-
gnirent que 1'exemple de Vasthi n'apprit aux femmes
a mepriser leurs maris. Esth., i, 17.

H. LESETRE.
1. MER (hebreu : yarn; Septante et Nouveau Testa-

ment : OaXatiaa, excepte II Mach., v, 21; Act., xxvn, 5,
ou 1'on trouve 7r£)>ayoc, que la Vulgate a traduit par
pelagus, rendant partout ailleurs par mare le mot hebreu
ou grec), nom generique ou particulier donne dans la
Bible a de vastes etendues d'eau.

I. NOM. — L'hebreu yam, que 1'on rencontre dans
toutes les langues semitiques, se rattache. selon Gese-
nius, Thesaurus, p. 598, a la racine inusilee, ydniam,
identique a hdmam et hdmdh, « fremir, s'agiter avec
bruit, » le he initial permutant avec le yod. L'Ecriture
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prend le mot « mer » tantot dans un sens large, tantot
dans un sens restraint. Dans la cosmogonie mosai'que,
elle defmitelle-meme parmiqveh ham-mayim,« rassem-
blement des eaux, » 1'ensemble des mers, yammim, en
tant que distinct de la terre « seche », hay-yabdsdh.
Gen., i, 10. Cette acception generale se retrouve ailleurs,
principalement dans les livres poetiques, ou la mer n'est
considered que dans ses conditions physiques, comme
une des grandes ceuvres de Dieu, et fournissant ma-
tiere a des images, a des comparisons. Cf. Exod., xx,
11; Deut., xxx, 13; Job, vn, 12; ix, 8; Ps. xxm (hebreu :
xxiv), 2; LXIV(LXV), 8; LXXXVIII (LXXXIX), 10; Is., v, 30, etc.
Envisage sous ce rapport, 1'hebreu yam a pour corres-
pondant, dans le parallelisme synonymLque, fehdm,
« 1'abime. » Cf. Job, xxvin, 14; xxxvm, 16; Ps. cxxxiv
(cxxxv), 6, etc. Voir ABIME, t. x, col. 52.

II. MERS DANS L'ECRITURE. — Le mot s'applique sou-
vent a quelques mers particulieres qui avoisinent la
Palestine, sans meme que le nom propre y soit toujours
ajoute. Le nom de la Mer Rouge (hebreu : yam-Suf;
Septante, Y] epuOpa 6aXacr<7a) revient a chaque instant
dans les recits qui ont trait a la sortie d'Egypte. Cf. Exod.,
x, 19; xm, 18; xiv, 2, 9, 16, 21, etc. Voir ROUGE (MER).
La Mediterranee est frequemment mentionnee a pro-
pos des limites de la Terre Sainte sous les denomina-
tions de yam hd-aharon, « mer posterieure, » c'est-a-
dire « occidentale », Deut., xi, 24; yam Pelisfim, « mer
des Philistins, » Exod., xxm, 31; yarn hag-gddol, « la
grande mer, » Num., xxxiv, 6, 7; Jos., i, 4; ix, 1, etc.
Voir MEDITERRANEE (MER), col. 927. — 3° II se res-
treint meme aux deux grands lacs de Palestine : La
Mer Morte ou « mer de Sel », yam-ham melah, Gen.,
xiv, 3; « mer du Desert, » yam hd-Ardbdh, Deut., iv,
49; « mer orientale, » yam haq-qadmoni, Joel, n, 20;
Zach., xiv, 8; voir MORTE (MER); et le Lac de Tiberiade,
appeleyamKinneret, Num., xxxiv, 11; Jos., xn, 3; xm,

, 27; y| 6aXa<7<ra TO; FaXtXata;, « mer de Galilee, » Matth.,
iv;18; xv, 29, etc.; •/) 6aXa<j<ra TYK TtSeptaSo;, « mer de Ti-
beriade. » Joa., xxi, 1. Voir TIBERIADE (LAC DE). — 4° Bien
plus les prophetes s'en servent parfois pour designer
deux grands fleuves : le Nil, Is., xix, 5; Ezech., xxxn,
2, et 1'Euphrate. Jer., LI, 36. — 5° Enfin Is mot yam est
employe pour indiquer « 1'ouest » de la Palestine, la
Mediterrannee formant la limite occidentale de ce pays.
On trouve alors des expressions comme celles-ci : rudh
yam, « le vent d'ouest, » Exod., x, 19; pe'ap-ydm, « le
cote occidental, » Exod., xxvn, 12; xxxvm, 12 (hebreu);
yammdh, avecle he local, « vers 1'ouest. » Gen., xxvin,
14; Exod., xxvi, 22. — La « mer de Jazer », dont il est
question Jer., XLVIII, 32, n'est sans doute due qu'a une
faute du texte. Voir JAZER, t. in, col. 1150. — Hyperbo-
liquement, le mot « mer » s'applique a un vaste bassin
d'airain, yam lian-nehoset, destine aux ablutions des
pretres et place dans le parvis interieur du Temple de
Salomon. HI Reg., vn, 23. Voir MER D'AIRAIN, col. 982.
HI. CE QU'A ETE LA MER POUR LES HEBREUX. — La

mer n'a pas ete pour les Hebreux, comme pour d'au-
tres peuples, un moyen d'expansion, une source de
richesses, excepte sous le regne de Salomon, III Reg.,
ix, 26-28, car le peuple choisi n'etait pas destinexajetre un

peuple de marins. Mais elle a ete pour eux ce ̂ ju'elle est
pour tout homme qui sait comprendre les grands spec-
tacles de la nature, une image et une voix : 1'image de
Pinfinie grandeur, de I'immensite du Dieu qui 1'a creee,
la voix de sa puissance. Comme le ciel, comme les
montagnes, elle provoque en eux et en nous, avec le
Sentiment de notre neant, 1'hommage de 1'adoration. Les
poetes sacres et les prophetes ont mieux que personne
saisi, eprouve 1'nn et 1'autre. Ps. LXVIII (LXIX), 35; LXXXVIII
{LXXXIX), 10; xciv (xcv), 6, etc. Aucune poesie profane
n'a depasse la masnifique description de Job, xxxvm,
S-ll :

Qui done a enfenn4 la mer dans ses digues,
Lorsqu'elle sortait impe'tueuse dusein maternel;
Quand je lui donnai les nxiages poiir vehement,
Et pour langes d'epais brouillards ;
Quand je lui imposai ma loi,
Que je 1'entourai de portes et de verroux;
Qae je lui dis ; Tu viendras jusqu'ici, et tu n'iras pas
Ici se brisera Forgueil de tes 'flots? [plus loin ;]

Aucune des beautes de la mer n'a echappe aux auteurs
inspires : son immensite, la profondeur de ses abimes,
le soulevement et le bruit de ses flots, la vie qu'elle ren-
ferme en son sein avec ses innombrables poissons, les
voies qu'elle ouvre aux navigateurs :

Voici la vaste mer, aux immenses bras ;
La fourmillent sans nombre
Des animaux petits et grands.
La se meuvent les navires,
Et le le'viathan que -tu as fait pour s'y jouer.

Ps. cm (civ), 25, 26.

La mer offre en meme temps a 1'ecrivain sacre une
foule d'images. Les impies sont comme la mer agitee,
qui ne peut s'apaiser, et qui gonfle ses flots pour pro-
duire de 1'ecume et de la vase. Is., LVII, 20. La douleur
de Jerusalem ruinee est grande comme la mer. Lam.
ii, 13. Celui qui prie sans confiance est semblable au
flot de la mer sans cesse agite et pousse de cote et
d'autre parle vent. Jac., i, 6. Les pecheurs sont compa-
res aux vagues furieuses de la mer, qui rejettent 1'ecume
de leurs infamies. Jude, 13. Les multitudes de peuples
ressemblent a une grande mer, qui repand au loin le
bruit de ses vagues fremissantes. Is., xvu, 12. Elles sont
souvent aussi assimilees au sable de la mer. Gen., xxn,
17; Jos., xi, 4, etc. — Pour les rapports de la mer avec
la Palestine, voir MEDITERRANEE (MER), col. 927.

A. LEGENDRE.
2. MER DE GALILEE. Voir TiBERIADE (LAC DE).

3. MER DE SEL OU TRES SALEE. Voir MORTE (MER).

4. MER DES PHILISTINS. Voir MEDITERRANEE.

5. MER DU DESERT. Voir MORTE

6. MER (GRANDE). Voir MEDITERRANEE.

7. MER MEDITERRANEE. Voir MEDITERRANEE, col.927.

8. MER MORTE. Voir MORTE (MER).

9. MER OCCIDENTALE. Voir MEDITERRANEE (MER),
col. 927.

10. MER ORIENTALE. Voir MORTE (MER).

11. MER ROUGE. Voir ROUGE (MER).

MER D'AIRAIN, vaste bassin d'airain que Salomon
fit fabriquer pour le service du sanctuaire, et qui etait
destine a remplacer la cuve d'airain que Moiise avait
fait fondre autrefois, avec les miroirs des femmes, pour
le service du Tabernacle. Exod., xxxvm, 8. Le culte
consistant principalement en sacrifices sanglants, 1'eau
etait indispensable pour laver les victimes et les pretres.
De la, chez les peuples anciens, le besoin d'accumuler 1'eau
dans de grands reservoirs pour le service des temples.
Voir le vase d'Amathonte destine a cet usage (fig. 255),—
1° Dans sa campagne centre Adarezer, roi de Soba, voir
t. i, col. 212, David prit une grande quantite de cuivre,
dont ensuite Salomon employa une partie pour faire la
mer d'airain, yam han-nehosel, OaXaacra f, x«^"^> mare
seneum. I Par., xvm, 8. Le Tyrien Hiram fondit les difle-
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jentes pieces qui devaient composer la mer d'airain dans
la vallee du Jourdain, entre Sochoth et Sarthan. Voir la
carte du Jourdain, t. in, col. 1726. La terre argileuse qui
se trouvait dans cet endroit lui permettait de faire les

255. — Vase d'Amathonte. D'apres 1'original. Mus6e du Louvre.
(1-85 de hauteur, 2-20 de diametre.)

vastes moules dans lesquels il coula ensuite le metal.
Ill Reg., vii, 46; II Par., iv, 17. Les pieces furent neces-
sairement coulees chacune a part, puis transporters a
Jerusalem, ou le montage dut se faire sur place.

2° La mer fondue, yam mu$dq, mare fu&ile, se compo-
sait d'un bassin circulaire et de sa base. Le bassin avail
dix coudees d'un bord a 1'autre et cinq de hauteur. II s'agit
ici tres vraisemblablement non de la coudee vulgaire, de
Om450, mais de la coudee du Temple, de Om525. Voir
COUDEE, t. n, col. 1060, 1061. Le bassin avait done 5m25
de diametre et 2m625 de haut. Le tour du bassin etait de
trente coudees, soit de 15m750. La mesure est approxi-
mative, le rapport du diametre a la circonference don-
nant 16m493. La contenance de la mer d'airain est eva-
luee en baths, le bath equivalant a 38 lit. 88; elle etait
de 2000 baths, soit 777 hectol. 60, d'apres III Reg.,
vii, 26, et de 3000 baths, soit 1166 hectol. 66, d'apres

256. — Essai de restitution de la mer d'airain.
D'apres Smith, Diet, of the Bible, t. in, col. 1176.

II Par., iv, 5, et Josephe, Ant. jud., VIII, HI, 5. Or, en
prenant pour bases de calcul les mesures donnees pour
la largeur et la hauteur de la piece, et meme en la suppo-
sant parfaitement cylindrique, on ne lui trouve qu'une
capacity de 564 hectolitres, si on compte d'apres la coudee
du Temple, et 357 hectolitres, d'apres la coudee vulgaire.
Mais comme le bassin avait une palme, soit Om086
d'epaisseur, et que le bord superieur s'evasait en forme
de Us, la capacite en etait certainement inferieure a celle
d'un cylindre ayant la largeur et la hauteur indiquees.
II faut done en conclure que les chiffres ont souflert.
Toutefois les dimensions en largeup et en profondeur

sont identiques dans les livres des Rois et des Parali-
pomenes, et ces dimensions etaient plus faciles a verifier,
quand on le voulait, que la capacite. II est done probable
que 1'erreur de transcription porte sur les baths. En
adoptant le chiffre de 1000 baths, soit 388 hectolitres, on

257. — Essai de restitution de la mer d'airain.
D'apres Babelon, Archeologie orientate, p. 242.

se rapprocherait asse^, semble-t-il, de la reelle conte-
nance de la mer d'airain. On a pense aussi que la mer
d'airain pouvait avoir une base, comme le bassin d'airan,
que Moise avait fait placer dans le sanctuaire pour les
ablutions des pretres, Exod., xxx, 17-20, et que cette
base formait une sorte de bassin inferieur contenant
aussi une certaine quantite d'eau pour les ablutions,
II Par., iv, 6, ce qui permettrait d'atteindre les 2000 baths
du texte. Mais cette supposition s'accorde peu avec la
description de III Reg., vii, 23-26, qui fait reposer la
mer d'airain directement sur les boeufs d'airain, et ne
parle de bases que pour les dix bassins roulants. Ill Reg.,
vn, 27-35. II se peut enfin que la forme d'hemisphere que
Josephe, Ant. jud., VIII, in, 5, attribue a la mer d'airain

258. — Grands bassins devant un temple. Bas-relief assyrien.
D'apres Botta, Monument de Ninive, pi. 141.

ait comporte a la partie mediane un renflement de dia-
metre plus considerable que le diametre superieur, ce qui
augmenterait beaucoup la capacite du recipient (fig. 256).
II parait pourtant naturel que le diametre assigne a la
mer d'airain ait ete pris dans sa plus grande largeur.

3° La mer d'airain avait une ornementation particu-
liere. Au-dessous du bard, deux rangs de coloquintes
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faisaient \e tour de la mer. Voir COLOQUINTE, t. n,
col. 859. II y en avait dix par coudee; elles mesuraient
done Om052 de diametre, et elles avaient! ete coulees
avec la masse. Le bord lui-me'me affectait la forme d'uri
bord de coupe en fleur de Us. Douze bceufs d'airain
portaient le vaste bassin sur leurs croupes tournees
vers le centre. Us etaient disposes en quatre groupes de
trois, la t6te tournee vers les quatre points cardinaux.
Ill Reg., vii, 24-26 (fig. 257). Cf. Babelon, Manuel d'ar-
cheologie orientate, Paris, 1888, p. 242. II est tres probable
que la mer d'airain etait pourvue de conduits par lesquels
1'eau se deversait, sans qu'on fut oblige de monter au
sommet pour y puiser. Elle etait alimentee par 1'eau des
sources situees au sud de Bethlehem, jaillissant a une
soixantaine de metres au-dessus de la plate-forme du
Temple et amenees a Jerusalem par tout un systeme
d'aqueducs. Voir AQUfcDuc, t. i, col. 799, 800. On n'a
aucune donnee sur le procede employe pour faire arriver
1'eau dans la mer d'airain. Ce vaste bassin fut appele

259. — Essai de restitution d'un bassin mobile.
D'apres Babelon, Archeologie orientate, p. 243.

« mer » a cause de ses dimensions. II etait naturellement
immobile sur ses lourdes bases. II occupait un empla-
cement au cote droit du Temple, au sud-est, par conse-
quent a gauche quand on entrait dans le parvis des
pretres, entre le parvis d'Israel et 1'autel. Ill Reg., vii,
39. Par la suite, le roi Achaz, dans les transformations
qu'il fit subir au Temple pour le conformer au gout
assyrien, fit enlever les boeufs qui soutenaient la mer
d'airain et les remplaga par une base de pierre. IV Reg.,
xvi, 17. II craignait sans doute que son allie et son pro-
tecteur, le roi d'Assyrie, s'il venait jamais a Jerusalem,
fut choque de voir servir de soutien a un bassin des tau-
reaux qu'on regardait a Ninive comme des representa-
tions de la divinite. Voir CHERUBIN, t. H, col. 666. Apres
la prise de Jerusalem, la mer d'airain fut mise en pieces
par les Chaldeens, qui emporterent le metal a Babylone.
IV Reg., xxv, 13. Dans le second Temple, la mer d'airain
fut remplacee par un klyy6r, ou bassin dans lequel arri-
vait 1'eau d'Etham. Le grand-pr^tre Simon, fiis d'Onias,
fit des travaux pour 1'adduction de 1'eau yen quantite
abondante. Eccli., L, 3. Le bassin d'airain etait pourvu
de deux ouvertures par lesquelles 1'eau coulait. Pour
plus de commodite dans le service des pretres, Ben
Katin porta les ouvertures au nombre de douze. II inventa
egalement une sorte de pompe en bois qui, ajustee au
bassin, permettait de le vider le soir et de le remplir le
matin, les docteurs ayant juge que la souillure atteignait
tout ce qui restait dans un des recipients du sanctuaire
pendant la nuit. Cf. Yoma, in, 10; Tamid, in, 8;Middoth,
in, 6; Clemens, De labro senet), Utrecht, 1725, et dans

le Thesaurus d'Ugolini, t. xix; Reland, Antiquitates
sacrse, Utrecht, 1741, p. 57.

4« L'idee de la mer d'airain peut avoir <§te inspiree par

260. — Module de vase a roues de Larnaca.
D'apres Furtwangler, Sitzungsberichte der phil. Classe der

K. Bayer. Akademie, part, n, 1899, p. 411.

des ustensiles analogues en usage dans les pays chal-
deens (fig. 258). On a retrouve a Ninive des bassins ayant
pres de deux metres de large; on en voit plusieurs, scul-
ptes dans les bas-reliefs, qui sont portes par des boeufs.
Cf. Layard, Nineveh and Babylon, Londres, 1853, p. 180.
Les anciens Chaldeens fondaient de vastes bassins qu'ils

261. — Autre vase a roues d'Enkdmi (Chypre).
D'apres Furtwangler, Sitzungsbsrichte, 1899, part, n, p. 414.

placaient a la porte de leurs temples pour servir a la pu-
rification des adorateurs; ils donnaient a ces vases le nom
dCabzou, le meme qui sert a designer 1'ocean celeste au
sein duquel le monde repose. A Lagasch, le roi Ournina
avait ainsi etabli une « grande mer » et une « petite mer »,
Cf. Sayce, dans les Records of the Past, ser. II, t. i,
p. 65, note 1; Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 756.
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5° Pour completer 1'utilite de la mer d'airain, Salomon
fit executer dix bassins ayant chacun quatre coudees, soit
2m10, de large, et contenant 4X3 baths, soit 15 hectol. 55.
La hauteur n'est pas indiquee. Si elle etait seulement de
deux coudees, soit 1m5, et que le bassin fut cylindrique,
la capacite de ce dernier montait deja a plus de 70 hec-
tolitres. La largeur attribute au bassin comprend done ses
ornements exterieurs; quant a sa profondeur, elle devait
etre mediocre. Chaque bassin etait monte sur une base
d'airain, composee de quatre panneaux ajustes a angle
droit et decorcs de cherubins, de lions, de palmes et de
guirlandes. Cette base quadrangulaire avait quatre cou-
dees, soit 2m10 de cote, et trois coudees, soit Im57 de
hauteur. L'ensemble etait monte sur quatre roues d'ai-
rain. Au-dessus de la base quadrangulaire etait un cercle
d'une demi-coudee, soit Om26 de hauteur, servant sans
doute a relier la base au bassin lui-meme. Aux quatre
coins, des especes de consoles assuraient la stabilite des
differentes pieces. Malgre 1'imprecision de cette descrip-
tion, on a essaye diverses restitutions (fig. 259) des bas-
sins mobiles, mais elles ne sont pas satisfaisantes. Des
bronzes decouverts dans 1'lle de Chypre donnent une idee
un peu plus nette de ce que pouvaient etre ces bassins,
sauf quant aux dimensions. On a trouve a Larnaka un
bassin de bronze compose d'une vasque hemispherique,
montee sur des pieds qui sont eux-memes pourvus de
roulettes (fig. 260). L'ensemble a 0">39 de haut et 0«"33 de
large ; il pese 9 kilogrammes 25. Ce petit meuble est d'une
grande simplicite. Cf. A. Furtwangler, dans les Sitzungs-
berichte der philosoph.-philolog. und histor. Classe der
konig. bayer. Akademie der Wissenschaften, Munich,
part, n, 1899, n. 3; B. Stade, dans la Zeitsehrift fur die
alttestam. Wissensehaft, 1901, p. 145. D'apres le texte
biblique, les bassins du Temple auraient ete un peu plus
compliques de forme, probablement a raison de leurs
plus grandes dimensions. Un autre meuble analogue a
celui de Larnaka a ete trouve a Enkomi (fig. 261). Mais
il est assez mal conserve. Cf. A. Murray, dans le Journal
of Royal Instil, of British Architects, vn, 1899, p. 20.
— Les bassins etaient places cinq a droite et cinq a
gauche, a 1' entree du parvis des pretres. Ill Reg., vn,
27-39; II Par., iv, 6. Le texte ne dit pas de quelle ma-
niere etaient alimentes les d,ix bassins. 11 est peu probable
que Tea a qui leur etait destinee fut puisee dans la mer
d'airain ; on roulait sans doute ces bassins jusqu'a une
prise d'eau disposee de telle maniere que le liquide put
se deverser dans ces recipients dont 1'ouverture se trou-
vait a environ trois metres de hauteur. L'eau coulait en
bas par des conduits menages dans les bases quadran-
gulaires ; elle servait specialement a laver les diverses
parties des victimes offertes en holocauste. II Par., iv,
6. Cf. Josephe, Ant. jud., VIII, in, 6. Le roi Achaz fit
enlever les bases d'airain qui supportaient les bassins.
IV Reg., xvi, 17. Plus tard les Chaldeens les retrouverent
dans le Temple et les emporterent. IV Reg., xxv, 13.

H. LESETRE.
MliRAIOTH (hebreu : Merayot], nom de deux ou trois

descendants d' Aaron. La Vulgate 1'a ecrit Maraiioth dans
plusieurs passages. Voir MARAIOTH, col. 711.

1. MERAIOTH (Septante : Mapt^; Alexandrinus :
MapaniO), grand-pretre, descendant d' Aaron par Eleazar,
fils de Zarai'as et pare d'Amarias. I Par., vi, 6-7, 50-52
(hebreu, v, 32-33; vi, 35-37). Esdras le compte parmi ses
aieux. I Esd., vn, 3. Dans ce passage, la Vulgate (voir
col. 712) ecrit son nom Maraioth (Septante : MocpswO). Di-
vers commentateurs croient que le Merayot (Vulgate :
Maraioth; Septante : Mapai'oS6 ; Alexandrinus : MapiciO)
nomme, I Par., ix, 11, et II Esd., xi, 11, entre Sadoc et
Achitob, est le pere d'Amarias, qui ne se trouverait a cette
place que par transposition. Achitob et Sadoc etaient ses
descendants par son fils Amarias. D'apres Lightfoot, A
Prospect of the Temple Service, iv, 1, dans ses Works, \

2 in-f<>, Londres, 1684, t. i, p. 907, il aurait ete le prede-
cesseur immediat du grand-pretre Heli dans le souverain
sacerdoce et c'est a sa mort que le pontifical serait passe
de la ligne d'Eleazar dans celle d'lthamar.

2. MERAIOTH, pretre, fils de Sadoc et pere d'Achitob.
I Par., ix, 11; II Esd., xi, 11. D'apres plusieurs com-
mentateurs, il n'y aurait aucune interversion dans ces'
deux passages des Livres Saints et ce Meraioth serait
different du precedent. Voir MERAIOTH 1.

3. MERAIOTH (Septante: MapiwO), chef d'une famille
sacerdotale qui etait represented par Helci (t. in, col. 565),
du temps du grand-pretre Joacim. II Esd., xn, 15. La Vul-
gate ecrit son nom Maraioth. Voir MARAIOTH 2, col. 712.
Certains commentateurs 1'identifient avec le Merimuth de
II Esd., xii, 3. Voir MERIMUTH et MARIMUTH 1, col. 820.

M^RALA (hebreu : Mar 'aldh,« tremblant [?]; » Sep-
tante : MaysXSdc), ville fronticre de la tribu de Zabulon,
sur les confins d'Issachar, entre Sarid et Debbaseth,
Jos., xix, 11. L'identification n'en est pascertaine, mais
on peut placer avec probabilite le site de Merala a Md'lul,
au sud-ouest de Nazareth, au nord de Tell' Schordud
(Sarid), a 1'ouest de Deburiyeh (DABEREETH, t. n,
col. 1195) et au nord-est de Djebata (DEBBASETH, t. n,
col. 1327). Ma'lul est un village situe sur le sommet d'une
colline ou Ton remarque des debris antiques, pierres scul-
ptees, fragments de colonnes etles ruines d'une ancienne
eglise; aux alentpurs sont des tombeaux creuses dans le
roc. A quelque distance est la fontaine de 'Ain Ma'luL
Porter, Handbook for Syria and Palestine, 1868, p. 364.
Voir la carte d'lssACHAR, t. in, vis-a-vis la col. 1007".
V. Guerin, Galilee, t. i, p. 387-390, a identifie Ma'lul
avec Nahalal. Cette identification parait moins probable.

M^RARI (hebreu : Merdrl, a triste; » Septante :
Mepapt), nom de deux Israelites.

l.MERARljtroisieme et dernier fils deLevi. Gen.,XLvi,
11; Exod., vi. 16; Num., HI, 17; I Par., vi, 1,16; xxm,
6. Tout ce que nous savons de sa personne se reduit a
ces deux points", il accompagna Jacpb en Egypte, Gen.,
XLVI, 11, et il eut deux fils, Moholi et Musi. Exod., vi,
19; Num., jn, 20; I Par., vi, 19, 29; xxm, 21. Mais sa
descendance joua un role important dans la suite de
1'histoire sainte : elle forma, sous le nom de Merarites,
latroisieme grande division des levites. Voir MERARITES.
— I Par., xxiv, 26-27, attribue d'autres fils, entre autres
Oziaii, a Merari, mais ce passage parait altere. Voir OziAi).

2. MERARI, de la tribu de Simeon, fils d'Idox et pere
de Judith, la liberatrice de Bethulie. Judith, vm, 1; xvi, 8.

MliRARITES (hebreu : ham-Merari; Septante : 6
Mepapt), famille de levites, descendant de. Merari.
Num., xxvi, 57. La Vulgate lesappelle Meraritse dans ce
passage et Num., iv, 33. Partout ailleurs ils sont desi-
gnes sous le nom de « fils de Merari ». Num., iv, 29, etc.

1° Pendant I'exode. — A Fepoque de la sortie d'Egypte,
ils etaient divises en deux branches, les Moholites et les
Musites. Num., in, 33. Le chef des Merarites etait alors
Suriel, fils d'Abihai'el. Le nombre de ses membres etait
de six mille deux cents ages d'un mois et au-dessus,
Num., in, 34-35, et de trois mille ,'deux cents ages de
trente a cinquante ans. Num., iv, 42-45. Ils furent places
sous la direction d'lthamar, fils d'Aaron, et charges,
dans le desert du Sinai^ de porter, en qualite de descen-
dants du plus jeune des fils de Levi, les parties les moins
importantes des ustensiles sacred, les planches du taber-
nacle, ses colonnes et ses bases, les colonnes du parvis
avec les pieux et les cordages et tout Fameublement qui
en dependait. Num., in,36-37; iv, 31-33. Pour transpor-
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ter ce lourd materiel, ils recurent quatre chariots et
huit bceufs. Num., VH, 8. En marche, ils suivaient im-
mediatement, avec les Gersonites, 1'etendard de Juda et
precedaient ainsi 1'etendard de Ruben. Num., x, 11-18.
Ils occupaient cette place, afin d'arriver les premiers des
levites au campement avec les Gersonites et de pouvoir
dresser le tabernacle de sorte qu'il fut pret a recevoir
le sanctuaire qui etait porte par les Caathites, derriere
la tribu de Ruben. Num., x. 21. Pendant les campe-
ments, les fils de Merari campaient au nord du taber-
nacle. Num., HI, 35. Lors du second recensement des
Levites fait par Moise et Eleazar dans les plaines de
Moab, pres du Jourdain, les deux branches de Merarites,
les Moholites et les Musites, furent denombrees avec
leurs freres, mais 1'auteur sacre ne donne que le total
general des levites, qui fut de vingt-trois mille depuis
un mois et au-dessus. Num., xxvi, 57-62.

2. Sous Josue. —^ II n'est plus question des fils de Me-
rari jusqu'au partage de la Terre Promise. A cette epoque,
on leur assigna pour leur part douze villes avec leurs
faubourgs, quatre dans la tribu de Zabulon : Jecnam
(t. nr, col, 1213), Cartha (t. n, col. 324), Damna (t. n,
col. 1231) et Naalol; quatre dans la tribu de Ruben :
Bosor, Jaser (voir JASA, t. in, col. 1138), Cademoth
(t. n, col. 12), (Jethson) (t. HI, col. 1523) et Mephaath (la
Vulgate ajoute en trop Misor); et enfin quatre dans la
tribu de Gad : Ramoth de Galaad, qui fut une ville de
refuge pour les meurtriers, Manai'm ou Mahanai'm
(col. 571), Hesebon (t. in, col. 657) et Jaser (voir JAZER,
t. m, col. 1150). Jos., xxi, 7, 34-40. Cette liste des villes
merarites se retrouve dans I Par., vi, 63,77-81, a quelques
differences pres. Deux des villes de Zabulon, Jecnam et
Cartha, sont omises; Damna est devenue Remmono,
lecon qui para-it assez probable (voir DAMNA, t. n, col. 1231
et Naalol a ete transforme enThabor, changement qu'il est
difficile d'expliquer. Voir JETHSON, NAALOL et THABOR 2.

3° A I'epoque des rois. — Nous ne savons rien de
1'histoire des Merarites pendant la periode des Juges et
le regne de Saiii, en dehors des listes genealogiques,
I Par., vi, 44-47; mais ils jouerent un role important
avec les autres levites sous le regne de David. Apres
la conquete de Jerusalem, ils prirent part a la fSte de
la translation de 1'Arche de la maison d'Obedidom
a Sion, au nombre de deux cent vingt, sous la con-
duite d'Asai'a, leur chef (voir ASAIA 3, t. i, col. 1055).
I Par. xv, 6. Plusieurs d'entre eux, en particulier Ethan,
y figurerent parmi les musiciens. I Par., xv, 16-19.
Ethan (t. n, col. 2004), appele aussi Idithun (t. in, col. 807),
devint Fun des trois chefs de chceur de la maison de
Dieu, dans 1'organisation religieuse etablie par David,
et il eut ainsi sous ses ordres les Merarites, qui forme-
rent un tiers des musiciens et des chantres du Temple,
I Par., XXHI, 6, 21-23, et furent sous la direction de ses
six fils. I Par., xxv, 1,3,9-17. Dans les ceremonies sacrees,
les fils de Merari etaient places a gauche. I Par., vi, 44.
Ils servaient les pretres dans 1'oblation des sacrifices et
remplissaient aussi, quelques-uns du moins, les fonc-
tions de portiers, I Par., xvi, 41-42; ix, 14, 23; cf. xxm,
5-6. — L'Ecriture ne nous apprend rien de special sur
leur histoire, depuis David jusqu'a la captivite de Ba-
bylone, exeepte sous le regne d'Ezechias, pit^lle enu-
mere des descendants de Merari parmi les levites qui
purifierent le Temple. II Par., xxix, 12-15, et sous le
regne de Josias, ou deux Merarites, Jahath et Abdias,
furent charges, avec deux Caathites, de diriger les repa-
rations du Temple. II Par., xxxiv, 12.

4e Apres la captivite, — Un certain nombre de Me-
rarites revinrent de Babylone et de la Ghaldee apres
1'edit de Cyrus et quelques-uns d'entre eux s'etablirent
a Jerusalem, Semeia, I Par., ix, 14; II Esd., xi. 15;
Obdia. I Par., ix, 16; II Esd., xi, 17. D'autres Merarites
accompagnerent aussi Esdras quand il se rendit en Ju-
dee. I Esd., vm, 18-19. — Pour les deux autres branches

levitiques, voir CAATHITES, t. I, col. 3, et GERSONITES,
t. m, col. 214. F. VIGOUROUX,

MERCATOR Gerard, geographe, ne~ a Ruppelmonde
le 5 mars 1512, mort a Duisbourg le 2 decembre 1594.
Apres avoir commence ses etudes a Bois-le-Duc, il les
continua a Louvain, s'appliquant surtouta la philosophie
et aux mathematiques. Vers 1559, il se fixa a Duisbourg
et recut le titre de cosmographe du due de Cleves.
Parmi ses ouvrages on remarque : Harmonia Evange-
listarum, in-4°, Duisbourg, 1592, dirige centre Ch. Du-
moulin. Citons encore de ce celebre geographe : Am-
plissima Terrss Sanctsedescriptio, in-f°, Louvain, 1537;
Chronologia sive temporum denionstratio ab initio
mundi usque ad annum Christi 1568 ex eclypsibus,
observationibus astronomicis, sacrsR Scriptures testimo~
niis et optimis quibusgue auctoribus concinnata, in-8°,
Bale, 1577. — Voir G. Ghymn, Vie de Mercalor, en tete
de 1'edition de VAtlas, publiee en 1630; Valere Andre,
Biblioth. Belgica, p. 280. B. HEURTEBIZE.

MERCENAIRE (hebreu : sdkir; Septante : 5u<i6{.m5;
Vulgate : mercenarius), celui qui est engage a prix.
d'argent pour servir ou travailler.

I. ARTISANS. — 1° Le mercenaire differe de 1'esclave en
ce qu'il possede la liberte, ne se loue que pour un temps
determine et recoit un salaire. Les Hebreux employaient
comme mercenaires soit des compatriotes, soitdes etran-
gers. L'Israelite que la necessite obligeait a se vendre
devait etre traite non comme esclave, mais comme mer-
cenaire. Lev., xxv, 40, 50, 53. II fallait du reste lui
rendre la liberte au bout de la sixieme annee en lui
donnant son salaire. Deut., xv, 18. La Loi prescrivait
expressement de traiter avec douceur le mercenaire^
tant Israelite qu'etranger, et de lui payer son saiaire
avant le coucher du soleil. Lev., xix, 13; Deut., xxiv,
14, 15. Le mercenaire avait droit de se nourrir des
fruits spontanes de 1'annee sabbatique. Lev., xxv, 6,
Mais, s'il etait etranger, il ne pouvait manger ni la
Paque, Exod., xn, 45, ni les choses saintes offertes dans
les sacrifices. Lev,, xxn, 10. — 2° Jacob se loua comme
mercenaire chez Laban pour deuxperiodes de septannees.
Gen., xxix, 18, 27. Les affames se louent pour gagner
leur pain. I Reg., n, 6. Salomon, pour la construction
du Temple, prit a gage un grand nombre de mercenaires
pheniciens et Israelites. Ill Reg., v, 6; II Par., n, 10. Le
roi Joas loua' aussi des ouvriers pour reparer 1'edifice.
II Par., xxiv, 12. L'ange Raphael remplit en quelque
maniere Foffice de mercenaire aupres de Tobie. Tob.,
v, 17. L'Evangile mentionne des mercenaires au service
du pecheur Zebedee, Marc., i, 21, dans la maison du
pere du prodigue, Luc., xv, 17, 19, a la vigne du pere
defamille, Matth., xx, 1-8; etc. II etait considere comme
dangereux de prendre a gage les insenses et les pre-
miers venus. Prov., xxvi, 10. — 3° La journee du mer-
cenaire etait rude, surtout sous le climat palestinien.
L'auteur de Job, vn, 1, en fait une image de la vie
humaine, et marque la joie du mercenaire a la fin de
laljournee. Job, xiv, 6. Cf. Matth., xx, 12. Les annees
« comme celles du mercenaire », dont parle Isai'e, xvi,
14; xxi, 16, sont des annees auxquelles on n'ajoutera pas
un seul jour, mais qui seront en meme temps des annees
penibles. Le mercenaire est naturellement interesse, et
il soupire apres son salaire, Job, vn, 2, auquel du reste
il a pleinement droit. Matth., x, 10; Luc., x, 7; I Tim.,
v, 18. II ne faut done pas faire tort au mercenaire, qui use
sa vie au service de celui qui 1'emploie. Eccli., vn, 22.
Le frauder serait commettre une sorte d'homicide. Eccli.,
xxxiv, 27. La question du salaire des mercenaires revient
assez souvent dans la Sainte Ecriture, Lev., xix, 13; Tob.,
rv, 15; Agg., i, 6; Mai., in, 5; Jacob., v, 4; etc., ce qui
donne a penser que les regies de la justice avaient besoin
d'etre rappelees a ce sujet. Voir SALAIRE. De son cote, le
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mercenaire envisageait surtout son gain; son devouement
n'egalait pas celui du proprietaire qui travaille pour son
avantage personnel. Joa., x, 12, 13. Dans ce passage,
Notre-Seigneur compare le faux pasteur au mercenaire
qui ne sait pas donner sa vie pour son troupeau.

II. SOLDA.TS. — Au temps des Juges, Abimelech employa
soixante-dix sides d'argent a se constituer un corps de
miserables et de gens prets a tout pour 1'aider dans ses
projets ambitieux. Jud., ix, 4. Sur les mercenaires enga-
ges dans 1'armee a 1'epoque d'Amasias, IV Reg., VHI, 20-
22; II Par., xxv, 6, et sous les Machabees, voir ARMEE
CHEZ LES HEBREUX, 1.1, col. 981. Pour se d^fendre centre
David, les Ammonites enrolerent des mercenaires recru-
les en Syrie et dans les pays voisins. II Reg., x, 6;
I Par., xix, 6, 7. Pendant que Benadad, roi de Syrie,
assiegeait Samarie, son armee, prise de panique, s'ima-
gina que les Israelites avaient pris a leur solde des
troupes hetheennes et egyptiennes, et elle prit la fuite.
IV Reg., vn, 6. Jeremie, XLVI, 21, predisant 1'invasion
de 1'Egypte par Nabuchodonosor, dit: « Ses mercenaires
sont au milieu d'elle comme des veaux engraisses; eux
aussi, ils tournent le dos et fuient sans resistance. » La
decadence de 1'esprit militaire s'etait en effet accentuee
chez les Egyptiens depuis les derniers Ramessides. Des
la xxie dynastic, « les mercenaires constituaient la por-
tion la plus effective et la plus vivace des armees pha-
raoniques. » Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient classique, Paris, t. u, 1897, p. 765-768. Ces
mercenaires etaient des Libyens, qui envahirent ainsi
peu a peu la vallee du Nil, y recurent une haute solde,
se firent une vie facile et large et devinrent a la longue
les maitres de leurs maitres. A la veille de 1'invasion
chaldeenne, Apries avait du recourir aux mercenaires
etrangers. Cf. Herodote, n, 163. Amasis, qui lui succeda
apres 1'avoir detrone et eut a subir le choc des Chal-
deens, ne put le faire qu'a 1'aide des mercenaires.
Cf. Maspero, Hist, anc., t. in, 1899, p. 554-558.

Le general syrien, Timothee, prit avec lui des merce-
naires arabes pour attaquer Judas Machabee. I Mach.,
v, 39. Antiochus Eupator avait aussi des armees merce-
naires, tuaOwTou, conductitii, 1 Mach., vi, 29. Dans les
armees grecques et les armees romaines, tous les sol-
dats etaient mercenaires, en ce sens qu'ils touchaient
une solde. Les auxiliaires remains qui servaient en j
Palestine a 1'epoque evangelique se trouvaient naturelle- !
ment dans ce cas. C'est pourquoi saint Jean-Baptiste les '
exhortait a se contenter de leur solde. Luc., HI, 14.

H. LESETRE.
MERCURE (grec: 'Ep^;), un des douze grands dieux

de 1'Olympe grec (fig. 262). — 1° II est nomme dans les
Actes, xiv, 11 (12). D'apres la mythologie, il etait fils de
Jupiter et de Mai'a, filled'Atlas. II accompagnaitordinaire-
ment son pere Jupiter dans ses courses sur la terre, par
exemple lorsque 1'un et 1'autre recurent en Phrygie 1'hos-
pitalite de Philemon et de Beaucis. Ovide, Metam., vin,
620-724. Cf. Fast., v, 495. Ce conte etait populaire en
Asie Mineure et c'est la sans doute ce qui porta les
habitants de Lystre en Lycaonie a s'imaginer que ces deux
divinites leur apparaissaient en la personne de Paul et
de Barnabe. A la vue d'un paralytique de naissance, qui
n'avaitjamais marche, etqui fut gueri rniraculeusement
par saint Paul, la foule emerveillee s'ecria en lycaonien :
« Les dieux se sont faits semblables aux hommes et ils
sont descendus au milieu de nous. » Act., xiv, 10. Us
prirent done les deux apotres pour Jupiter et Mercure.
Ce dernier, d'apres la mythologie, etait le naessager des
dieux, Homere, Odyss., v, 28; Hymn, in Herm., 3, et
de Jupiter, Odyss., i, 38, 84; Iliad., xxiv,333, le dieu de
1'eloquence, Odyss., i, 86; Horace, Od., I, x, 1; @ebc 6
T&iv )v6ywv rflfenwv, dit Jamblique. Cf. Roscher, Lecrikon,
t. i, col. 2362, 2388. Paul ayant porte la parole en cette
circonstance devint Mercure a leurs yeux et son compa-
gnon fut Jupiler. On voulut done les honorer en cette

qualite et leur offrir un sacrifice de taureaux selon les
rites pa'iens, ce que les deux missionnaires ne parent
emp£cher qu'a grand'peine. Act., xiv, 11-17. — Mercure
etait communement represente comme un jeune homme
elance et imberbe. C'est a tort que quelques commen-
tateurs ont essaye de se representer ce qu'etait physique-
ment saint Paul en supposant que les Lystriens avaient
du trouver quelque ressemblance entre sa personne et
les statues du dieu. L'Apotre n'avait ni caducee, ni pe-
tase, ni ailes aux talons, comme le dieu grec. II fut
simplement considere comme le porte-parole de son
compagnon et pris a ce litre pour le dieu Hermes, qu'on
qualifiait d'epiAYivsui;, interpres Divum. Virgile, jEneid.,
iv, 356. Cf. W. H. Roscher, Ausfuhrliches Lexikon der
griechischen und romischen Mythologie, Leipzig, t. I,
1884-1890, col. 2342-2432; cf. t. n, col. 2802-2834.

2° Le petase, TOT<x<7o?, chapeau a larges bords dont
etait coiffe' Mercure, apparait dansII Mach., iv,12, dans
une locution grecque (la Vulgate a traduit par fornix)
qui signifle que le grand-pretre hellenisant Jason (voir
JASON 4, t. in, col. 1141), ayant etabli un gymnase a la

262. — Zeus et Hermes. Vase peint.
t>'apres Gerhard, Etrusk Vasen, pi. viu, p. 10.

facon des Grecs, a Jerusalem, « y convoquait les jeunes
gens aux exercices gymnastiques. » Cela se disait en
grec, tab Tre-cawov ^yev, parce que le dieu du petase etait
le inodele et le protecteur des gymnastes. Cf., sur
II Mach., iv, 12, J. Frd. Schleusner, Novus Thesaurus
Veteris Testamenti, 1820, t. iv, p. 327.

3° Le dieu Mercure est nomme dans la Vulgate, dans le
livre des Proverbes, xxvi, 8. La ou le texte hebreu porte:

C'est attacher une pierre a une fronde
Que de rendre des honneurs a un insense',

La Vulgate dit:
Comme celui qui jette une pierre dans le monceau de Mercure

(acervus Mercurii),
Ainsi est celui qui rend honneur a un insense.

1,'acervus Mercurii etait un tas de pierres. Nous lisons
dans le Liber Glossarum publie dans les CEuvres de
saint Isidore de Seville, t. T.xxxin, col. 1360, Mercurius,
lapidum congeries in cacumine collium. Cf. Macri,
Hierolexikon, 6e edit., 2 in-4°, Bologne, 1765-1767, au
mot Acervus Mercurii, t. I, p. 11-12. Saint Jerome a
done rendu le sens de 1'hebreu par une sorte de pro-
verbe latin : honorer un insense est aussi deraisonnable
que de jeter une pierre dans un tas de pierres, comme
qui dirait : jeter une goatte d'eau dans une riviere. Les
Septante et la Peschito ont traduit 1'hebreu (margemdh)
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par «fronde », comme dans latraduction de 1'hebreu ci-
dessus, mais d'autres le traduisent par «tas de pierres ».
Ainsi Gesenius, Thesaurus, p. 1263. F. VIGOUROUX.

MERE (hebreu : 'em, correspondant a 1'assyrien
ummu, et quelquefois hordh, Gen., XLIX, 26;Cant., ill,
4; Ose. n, 7, ou yoledet, Prov., xvn, 25; xxin, 25; Jer.,
xv, 9, deux mots signifiant « celle qui engendre »; Sep-
tante : [xifrrjp, T£>cou<7a, TS'XTOU<T<X; Vulgate : mater, geni-
trix), celle qui porte en son sein et engendre des enfants.

1° Differents sens du mot. — Outre son sens natu-
rel, le plus ordinairement employe, le mot 'em peut
encore designer, par extension, la belle-mere,Gen., xxxvn,
10; cf. xxxv, 19; la grand'mere, HI Reg., xv, 10; 1'an-
cetre en general, Gen., HI, 20; Ezech., xvi, 3; celle qui
remplit des fonctions presque maternelles vis-a-vis d'un
peuple, Jud., v, 7, et une nation par rapport a ses en-,
fants. Is., L, 1; Jer., L, 12; Ose., iv, 5. Le m6me mot
s'emploie en parlant des animaux. Exod., xxn, 29; xxin,
19; Deut., xxn, 6. Par assimilation, on donne le nom de
« mere » a ce qui est une cause. Ainsi la sagesse est la
mere de toutes sortes de biens et de vertus. Sap., vn,
12; Eccli., xxiv, 24. II en est de meme de la justice.
Eccli., xv, 2. Babylone est la mere des fornications.
Apoc., xvii, 5. La « mere des chemins » est un carre-
four, d'ou les chemins prennent naissance. Ezech., xxi,
26 (hebreu). Le sepulcre est comme la mere de tous les
hommes, parce qu'il les recevra tous dans son sein.
Eccli., XL, 1. En renversant la metaphore, Jeremie, xx,
17, eut souhaite que le sein de sa mere fut son sepulcre.
Job, xvn, 14, appelle la pourriture du tombeau sa mere,
parce qu'il descendra dans son sein. La Jerusalem ce-
leste abritera les enfants de Dieu dans son sein; c'est
pourquoi elle est comme leur mere. Gal., iv, 26. Enfin
on nomme « ville-mere » ou metropole, celle qui exerce
son action sur d'autres villes inferieures. II Reg., xx, 19.
On trouve dans des inscriptions le titre de « mere de la
synagogue », attribue sans doute a des femmes qui avaient
bien merite de la communaute, parmi les Juifs de la
dispersion. Cf. Corp. inscrip. lat., t. v, n° 4411; t. vi,
n° 29756. — En donnant le nom de mere, de freres ou
de sosurs a ceux qui ecoutent sa parole, le Sauveur veut
indiquer que, par leur fidelite a la grace, ses disciples
contractent avec lui des liens plus etroits que tous ceux
de la nature. Matth., xn, 47, 50.

2° Le sein de la mere. — C'est une malediction pour
la mere d'etre sterile. I Reg., xv, 33. En laisant cesser
cette sterilite, Dieu rend la mere joyeuse. Ps. cxin (cxn),
9. La femme fidele aux obligations de la vie chretienne
arrive au salut en engendrant des enfants. I Tim., n,
15. L'expression « des le sein de la mere » revient sou-
vent pour marquer que quelqu'un a recu ou fait telle
chose depuis qu'il est au monde. Jud., xm, 7; xvi, 17;
Job, xxxi, 18; Ps. xxn (xxi), 11; LXXI (LXX), 6; cxxxix
(cxxxvm), 13; Eccli., XL, 1; XLIX, 9;L, 24; Is., XLIX, 1;
Matth., xix, 12; Luc., i, 15; Act., in, 2; xiv, 7; Gal., j,
15, etc. On dit dans le meme sens « des les mamelles
de la mere ». Ps. xxn (xxi), 10.

3° Les fils de la mere. — A cause de la polygamie
en vigueur chez les Hebreux, les enfants du meme pere
sont distingues entre eux par le nom de leur jjiere. Voila
pourquoi les historiens sacres ne manquen^pas de nom-
mer la mere des rois ou des personnages considerables.
Ill Reg., xi, 26; xiv, 31; xv, 2,10; xxin, 42; IV Reg., vm,
26; xn, 1; xiv, 2; xv, 2, 33; xvni, 2; xxi, 1, 19; xxn, 1;
XXHI, 31, 36; xxiv, 8,18; I Par., n, 26; II Par., xn, 13;
xm, 2; xx, 31; xxn, 2; xxiv, 1; xxv, 1; xxvi, 3; xxvn, 1;
xxix, 1. On appelait ses freres maternels « fils de ma
mere ». Gen., xx, 12; Deut., xm, 6; Jud., vm, 19. On
aimait ses freres uterins bien plus que les autres, Cant.,
vm, 1; il etait plus grave de leur manquer d'egards,
Gen., xxvn, 29, et plus cruel d'etre maltraite ou aban-
donne par eux. Cant., I, 5; Ps. L (XLIX), 20; LXIX (LXVIII),
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9. Par centre, les defauts d'un fils faisaient la honte de
pa mere, parce qu'on supposait que les fils du mSme
pere, mais d'une autre mere, n'avaient pas ces defauts.
Prov., x, 1; xxix, 15. Saul, reprochant a son fils Jona-
thas son amitie pour David, ne manque pas de lui dire
qu'il agitainsi a la honte de sa mere. I Reg., xx, 30.

4° L'amour maternel. — L'amour de la mere pour
1'enfant apparatt souvent dans la Sainte Ecriture. C'est
Agar qui ne veut pas voir mourir son enfant au desert
et pleure loin de lui, Gen., xxi, 14-16; la mere de Moi'se
surveillant son enfant confie aux eaux du Nil, Exod., n,
2-9; Anne prenant soin de son fils Samuel, I Reg., i,
22-24; la pauvre prostituee qui parait au jugement de
Salomon et prefere abandonner son fils a sa rivale plu-
tot que de le laisser perir, III Reg., m, 26, 27; la veuve
de Sarepta qui obtient d'Elie le re tour de son fils a la
vie, III Reg., xvn, 17-24; la femme de Sunam dont
1'enfant, mort d'insolation, est ressuscite par Elisee,
IV Reg., iv, 18-21, 35; la mere de Tobie qui verse des
larmes intarissables sur le depart et 1'absence de son
fils, Tob., v, 23-28; x, 4; la mere des Machabees qui,
par son amour heroique, encourage ses enfants au mar-
tyre, II Mach., vn, 1-41; la veuve de Nairn dont la
douleur touche le Sauveur, Luc., vn, 12-15; la Chana-
neenne qui brave meme le refus si dur en apparence
de Notre-Seigneur et obtient la guerison de sa fille.
Matth., xv, 21-28; Marc., vn, 24-30. Parfois meme cet
amour maternel a toutes les ambitions en faveur de fils
cheris. Tel il est chez Rebecca, qui fait benir Jacob a la
place d'Esaii, Gen., xxvn, 6-46; chez Bethsabee, qui
arrive a faire sacrer roi Salomon son fils, III Reg., i,
15-31; chez la mere des fils de Zebedee, qui veut pour
ses fils les deux premieres places dans le royaume.
Matth., xx, 20-28; Marc., x, 35-45, etc. — Au nombre
des calamites qui devaient fondre sur Israel infidele,
Moi'se avait note celle-ci: « Au milieu de 1'angoise et
de la detresse ou te reduira ton ennemi, tu mangeras
le fruit de tes entrailles, la chair de tes fils et de tes
filles. » Deut., xxvm, 53. L'amour maternel ne put em-
pecher des meres d'en venir a cette extremite pendant
1'horrible famine du siege de Samarie, IV Reg., vi, 28,29,
peut-etre pendant celui de Jerusalem par les Chaldeens,
Lam., n, 20; iv, 10, et certainement pendant le siege par
les Remains. Josephe, Bell, jud., VI, in, 4. — L'amour
maternel est pris comme terme de comparaison pour
caracteriser 1'amour de Dieu. Comme une mere console
son fils, ainsi Dieu consolera Jerusalem. Is., LXVI, 13. Le
Tres-Haut est plus misericordieux qu'une mere. Eccli.,
iv, 11. Notre-Seigneur se compare lui-meme a la poule
qui^couvre ses poussins de ses ailes. Matth., xxin, 37.

5° Le role de la mere. — Chez les Hebreux, c'etait le
pere qui exercait 1'autorite dans la famille; mais c'etait
a la mere, comme dans tous les pays ou la polygamie
est en usage, qu'etait reservee 1'education des enfants.
Chaque mere de famille habitait ordinairement a part
avec ses enfants, separee des autres femmes et des autres
enfants de son mari; c'etait le seul moyen d'eviter les
querelles trop frequentes et trop vives suscitees par la
jalousie des diverses epouses du meme homme. Celui-ci,
d'ailleurs, ne pouvait s'occuper lui-meme d'elever ses
enfants, a cause de leur trop grand nombre et de ses
occupations exterieures. L'education des enfants etant
reservee a la mere, on comprend combien il etait im-
portant que les Hebreux n'epousassent point des femmes
paiiennes. — Au point de vue des transactions, du ma-
riage des enfants, des rapports sociaux, la mere n'avait
qu'un role secondaire. Dans certains cas, cependant, elle
intervenait a defaut du pere de famille. Ainsi Agar, dont
Abraham ne peut plus s'occuper, cherche elle-meme
une femme pour son fils Ismael. Gen., xxi, 21. Rebecca
en refere directement a sa mere des choses qui la con-
cernent, probablement a cause du grand age ou peut-etre
de la mort de son pere Bathuel. Gen., xxiv, 28, 55. Voi*
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BATHUEL, t. I, col. 1508. Dans la suite des temps, quand
la polygamie disparut peu a peu, il y cut moins de rai-
sous pottr qu'une mere de famille traitat avec indepen-
danee les affaires de ses enfants. En general, la mere
oceupait dans la societe Israelite une place beaucoup
plus grande et beaucoup plus honoree que chez les
auvces peaples. Tous les egards lui etaient assures grace
a Fenseignement des Livres Saints qui, des leurs pre-
miers recits, presentaient la femme comme une aide
semblable a 1'homme, pour laquelle celui-ci devait quit-
ter flft^me son pere et sa mere. Gen., n, 18, 24. Le livre
des Proverbes, xxxi, 10-31, trace un beau portrait de
la mere de famille, telle qu'on la concevait chez les
Israelites. Elle se met elle-meme au travail, gouverne
serviteurs et servantes, surveille tout, le jour et la nuit,
soalage les malheureux, et fait en sorte que son mari
puisse paraitre honorablement en public. Elle a des Ills
qua pendent hommage a son merite et la proclament
hewpeuse. Quant aux devoirs religieux qu'elle doit ac-
complir, il est dit seulement qu'elle craint le Seigneur.
La loi rituelle, en effet, a part quelques exceptions, ne
vise directement que les hommes. A 1'epoque de Notre-
Seigneur, les docteurs consideraient la femme comme
frappee d'une sorte d'inferiorite religieuse. Elle pou-
vait remplir certains devoirs, comme reciter les prieres
quotiffiennes, assister dans les synagogues a la lecture
de la Loi, porter les phylacteres et les franges, se rendre
a Jerusalem pour la ~Paque et les autres fetes, etc. Mais
rien ne 1'y obligeait. Au Temple, elle ne pouvait depas-
ser le parvis des femmes. De ce que la Loi ordonne
souvent aux Israelites de transmettre les preceptes du
Seigneur a leurs fils, Exod., x, 2; xm,8; Deut.,iv, 9, etc.,
on €onciuait qu'il n'y avail pas a instruire les fem-
mes a ce sujet, et que m£me cette instruction etait nui-
sible. Of. Sota, HI, 4; Kidduschin, f. 29, b. Le sort fait
a Ja mere de famille par la facilite du divorce, toujours
pwsnonce centre elle et meme centre son gre, amoin-
drissait encore sa situation, au moins dans certains
milieux. Cependant, en general, cette situation etait tres
honoree, et, en Palestine, on repugnait a temoigner
autre chose que du mepris aux femmes de moeurs equi-
voques, entourees souvent de tant d'hommages dans le
monde *greco-romain. La mere de famille n'est que ra-
rement <mentionnee dans 1'Evangile. Notre-Seigneur
veut que le pere et la mere de la jeune fille qu'il va
ressusciter soient seuls presents au miracle avec les
Apdtres. Marc., v, 40; Luc., vin, 51. II aanonce qu'a
cause -tie lui, ily aura dissentiment et meme lutteentre
lafiUeet la mere, comme entre le fils et le pere. Luc., xn,
53. Mais la mere de famille ne figure pas dans certain^s
parabdles ou i'on s'attendrait a sa presence, comme dans
la 'parabole du pere qui dort dans sa maison avec ses
enfents, ~Luc., xi, 7, dans celle du serviteur prepose au
gownernement de la maison, Luc., xn, 4245, dans celle
de Ferifant prodigue. Luc., xv, 11-24, etc. Ce silence
tieflt sans doute a la reserve que les mosurs du temps
et du 'pays imposaient a la femme meme mariee et a
reloignement ou on la tenait des affaires d'ordre public.
L'Evangile contribua a relever encore davantage le role
de -te mere de famille, sans rien lui taire perdre de la
reserve qui convient a la femme. C'est ainsi que Pris-
cille et beaucoup d'autres chretiennes se rendront ce-
lebres par leur foi et leur devouement.

;Xj° Devoirs envers la mer.e. — La mere est associee au
pere -dans ioutes les prescriptions de la Loi concernant
les devoirs des enfants. Ansi il faut honorer son pere
efrsa mere, Exod., xx, 12; Deut., v, 16; Tobie, iv, 3, re-
commandfi^xpressement a son fils le respect de sa mere.
Les litres «apientiaux reviennent souvent sur ce sujet.
Prov., x»xm, 22; Eccli., in, 3,18; VH, 29, etc. Sont egale-
ment^defendus, a 1'egard du pere et de la mere, les mau-
vais traltements et la malediction, Exod., xxi, 15, sous
peme de nrort, Lev., xx, 9, 1'indocilite, Deut., xxi, 18, et

le mepris. Deut., xxvii, 16. Les sentiments naturels vis-a-
vis des parents sont si respectables que, quand une cap-
tive a ete acquise par droit de guerre, on est oblige,
avant de 1'epouser, de lui laisser un mois pour pleurer
son pere et sa mere. Deut., xxi, 13. Ces devoirs sont
rappeles plusieurs fois dans la Sainte Ecriture. Prov., I,
8; vi, 20; xxm, 22; Eccli., in, 5, 11, 18;Matth., xv, 4-6.

7° Meres nommees specialement dans la Bible. —
five, mere des vivants, Gen., in, 20; — Sara, mere
d'Isaac, Gen., xi, 20, etc. — A gar, mere d'Ismael, Gen.,
xvi, 1; — Rebecca, mere d'Esaii et de Jacob, Gen.,
xxvn, 15; — Lia, Rachel, Zelpha, Bala, meres des fils
de Jacob, Gen., xxx, 1-25; — la mere de Moi'se, Exod.,
ii, 1; — Rahab, mere de Booz, Jos., n, 1; — Anne, mere
de Samuel, I Reg., i, 2; — Respha, mere de deux fils de
Saul qui furent crucifies par les Gabaonites, II Reg.,
xsi, 8-10; — Bethsabee, mere de Salomon, III Reg., i, 11;

. — la veuve de Sarepta, III Reg., xvn, 10-23; — la femme
de Sunam, IV Reg., iv, 17, 36; — la mere de Lamuel,
Prov., xxxi, 1; — Anne, mere de Tobie, Tob., i, 9; —
la mere des Machabees, II Mach., vn, 1-41 ; — Elisabeth,
mere de saint Jean-Baptiste, Luc., i, 60; — Marie, mere
de Jesus, Matth., i, 16; — Marie, mere de Jacques,
Matth., xxvn, 56; — Marie, mere de Jean-Marc, Act.,
XH, 12; — Herodiade, mere de Salome, Matth., xiv, 8;
— la mere des fils de Zebedee, Matth., xx, 20; — la veuve
de Nairn, Luc., vn, 12; — la Chananeenne, Marc., vn,
26; — Eunice, mere de Timothee, II Tim., i, 5. — Voir
ces differents noms. Pour les meres des rois, voir
FEMMES, vn, t. n, col. 2194. H. LESETRE.

MliRED (hebreu : Uered; Septante : MwpaS, Mwp£S),
second fils d'Ezra, de la tribu de Juda. I Par., iv, 17. II
eut une femme appelee Bethia. Voir BETHIA., t. i,
col. 1686. Selon la tradition rabbinique, cette Bethia
aurait ele la fille du pharaon qui adopta Moise. W. Groft
suppose que Bethia n'est autre que Bent-dnta, une des
filles de Ramses II, dont on a retrouve le sarcophage.
W. GroiF, La fille de Pharaon, dans le Bulletin de I'lns-
titut egyptien, 1895, p. 316, 320; 1896, p. 66. Cette
hypothese est tres contestable. II faut remarquer d'ail-
leurs que le passage qui concerne Mered semble altere.
Voir JuDAi'A, t. in, col. 1778.

M^R^MOTH (hebreu : Meremot; Septante : Mept-
(j.w0), pretre, fils d'Urie. I Esd., vin, 33. II est appele
ailleurs par la Vulgate Marimuth et Merimuth. Voir
MARIMUTH 1, col. 820.

MERIBAH (hebreu : Meribah, « querelle, dispute »),
nom donne a deux localites de la peninsule du Sinai.

1. MERIBAH, nom qui fut donne, en meme temps
que celui de Massah, a 1'endroit ou les Israelites mur-
murerent a cause du manque d'eau a Raphidim.
Exod., XVH, 7. Voir MASSAH, col. 853.

2. MERIBAH (ME), nom qui signifie « eaux de dis-
pute ». II fut donne aux eaux ou a la fontaine que Mo'ise
fit jaillir miraculeusement dans le desert de Sin, en frap-
pant deux fois le rocher avec sa verge. Num., xx, 13. La
Vulgate a traduit Me-Meribdh par « Eaux de contradic-
tion ». Voir EAUX DE CONTRADICTION, t. n, col. 1523.

MERIBBAAL (hebreu : Merib Ba'al, I Par., vin, 34;
Men Ba'al, I Par., ix, 40, « qui lutte avec Baal; » Sep-
tante : MsptSaaX), fils de Jonathas et petit-fils de Saul ; il

'fut pere de Micha. I Par.,vni, 34; ix, 40. Dans les livres
jdes Rois, il est appeleMiphiboseth. Voir MIPHIBOSETH 2.

\ MERIMUTH, pretre, fils d'Urie. II Esd., in, 21 ; x, 5;
;xn, 3. II est appele ailleurs Marimuth et Meremoth.
Voir MARIMUTH 1, col. 820.
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MERLIN Pierre, commentateur protestant francais,
vne vers 1535, mort vers 1603. II etait fils de Jean Ray-
mond Merlin, surnomme Monroy et fat. disciple de
Theodore de Beze. II joua un role important dans la
Reforme. II presida le synode de Sainte-Foy en 1587 et
celui de Vitre en 1583; il prit part aussi comme depute
des eglises reformees de Bretagne au synode de Sau-
mur en 1596. Les ligueurs 1'avaient pris particuliere-
ment en haine. Jean Boucher, dans un sermon preche
«n juillet 1591, pretendit qu'il etait le pere d'Henri de
Navarre (Henri IV). On 1'accusa aussi d'avoir epouse
clandestinement Jeanne d'Albret; de ce mariage serait
ne d'Aubigne. On a de Merlin : Sermons sur le livre
d'Esther, in 8°, La Rochelle, 1591; Geneve, 1594; Job
•commentariis illustratus Methodo analytic®, in-8°, Ge-
neve, 1599; Sainctes prieres recueillies de plusiews
passages de I'Ancien et du Nouveau Testament, in-8°,
Geneve, 1609. — Voir Eug. et Em. Haag, La France
protestante, t. vn, 1857, p. 387-390.

MEROB (hebreu : Merab, « accroissement; » Sep-
tante : MspoS, Mepwg), fille ainee du roi Saul. IReg.,xiv,
49. Sa mere devait etre Achinoam, fille d'Achimaas, f . 30.
Son pere 1'avait promise en mariage a celui qui vain-
crait Golialh, I Reg., xvn, 25, et quand David eut terrasse
le geant, Saiil n'osa pas retracter son engagement, xvur,
17, mais, jaloux de la popularite du jeune heros, il ne le
voulait point pour gendre. II esperait que les Philistins,
dans quelque combat, le delivreraient de celui en qui il
voyait un rival, f . 17. Son espoir ne s'etant pas realise,
il maria sa fille ainee a Hadriel le Molathite, f . 19, fils
de Berzellai'. Merob (et non Michol, comme porte le
texte actuel, voir HADRIEL, t. in, col. 395) eut d'Hadriel
cinq fils. David les livra plus tard aux Gabaonites qui
les crucifterent a Gabaon, avec les deux fils de Respha,
concubine de Saiil, pour se venger du mal que Jeur
avail fait le premier roi d'Israel. II Reg., xxi. 8-9. —
Saiil, qui, contrairement a ses promesses, n'avait pas
donne Merob a David, ne put s'empecher de le marier
ensuite avec sa seconde fille, appelee Michol. Voir MI-
CHOL. Pour expliquer comment les cinq fils d'Hadriel
sont appeles fils de Michol, II Reg., xxr, 8, le Targum,
Walton, Biblia Polygl., t. n, p. 388, suppose que Mi-
chol avait eleve les enfants de sa soeur Merob, mais
il est beaucoup plus probable qu'il y a eu dans ce pas-
sage une confusion de noms, resultat de la distraction
d'un copiste. La confusion est, du reste, tres ancienne,
puisqu'on la retrouve dans les anciennes versions (ex-
ceple dans la Peschito) et dans Josephe, Ant, jud., VII,
2V, 3.

MERODACH (hebreu : Merodak; Septante, edit.
Swete, Cambridge, 1894, Jer., xxvn, 2: MatwSax; NAQ
Ms!<o8ax> edit: sixtine, MaipwSdr/) est le grand dieu de Ba-
bylone, Mardouk. En caracteres syllabiques, ce nom s'ecrit
d'ordinaire Mar-duk; mais on trouve aussi, au moins
une fois, 1'ecriture Ma-ru-duk, Rawlinson, The cunei-
form inscriptions of Western Asia, t. in, Londres, 1870,
pi. 2, n. vi, lig. 8. On n'a pas encore donne d'explication
satisfaisante de son etymologic et de sa signification. —
Mardouk est le fils d'Ea, dieu de 1'abime et, de Damkina;
et le pere de Nabu, dieu de la science des scribes. II est
un des dieux solaires, dans la journee le soleil du matin,
«t dans 1'arinee le soleil du printemps, peut-etre parce
que le soleil parait sortir tous les matins de 1'abime
dont Mardouk est « le premier-ne ». Le plus employe de
•ses ideogrammes **f- ^^<l semble signifier, d'apres
les Babyloniens, « fils du soleil. » Rawlinson, The cunei-
form inscriptions of Western Asia, t. v, Londres, 1884,
pi. 43, b, ligne 56. Son doublet feminin est la deesse
.Zarpanltum, peut-etre originairement 1'aurore.

1° A la fin du III6 millenaire avant J.-C., sous le regne
d'Hammourabi, lorsque Babylone eut conquis la supre-

matie en Chaldee, elle assigna a Mardouk le rang su-
preme dans le pantheon chaldeen. Pour affirmer sa su-
zerainete, les Babyloniens lui donnerent le nom du dieu
de Nippour, Bel, c'est-a-dire « le Seigneur » par excel-
lence. C'est sous ce nom qu'il figure tres souvent a par-
tir de cette epoque, soit dans les textes religieux, soit
dans les textes historiques. Les fideles expliquerent cette
preeminence par le role qu'avait joue leur dieu dans la
creation. Au commencement, lui seul avait ose affronter
Tiamat (le chaos), revoltee centre les grands dieux^
(fig, 263), et, apres avoir abattu le monstre. il avait cree
le ciel, les astres, la terre et les hommes. Pour le recom-
penser, les dieux qu'il avait delivres des assauts de Tia-
mat lui avaient « donne la royaute » (creation, iv« ta-
blette, lig. 14) et le pouvoir de fixer le destin du monde.
— Le « roi des rois », le « seigneur des seigneurs »
n'oubliait pas son oauvre. II « prenait soin » de 1'uni-
vers; « il soutenait la terre habitee et les extremites du
firmament; » il communiquait aux hommes les ordres
d'Ea, son pere, et il disait a son pere les souffrances de
1'humanite tourmentee par les mauvais demons. « Tu
sais tout ce que je sais, repondait Ea; va, mon fils. » Et
Mardouk, le magicien des dieux, par I'emploi des
rites mysterieux presents par son pere, par « 1'eau
pure » et par le feu, par ses « incantations pures », les
incantations d'Eridu, la ville d'Ea, et de 1'abime, de-
truisait les malefices de ces demons, « les mechants
utukku, » « les sept esprits mauvais, » qui envahisstnt
les maisons, qui donnent aux humains «1'atroce mal de
tete » et autres maladies. C'est ainsi qu'il « rendait la vie
aux morts ». II protegeait aussi la nouvelle lune contre
les attaques qu'elle subissait de la part de ces memes
esprits mauvais au cours de ses phases ou aux jours de
ses eclipses. Le seigneur de Fincantalion etait encore le
dieu des oracles et des decrets.

Les Babyloniens honorerent Mardouk de tres bonne
heure. Dans les contrats de la Ire dynastie de Babylone,
(fin du IIIe millenaire avant J.-C.), sous les predecessewr^
d'Hammourabi, les contractants jurent par le nom de
Mardouk, comme par ceux des dieux de leur ville et du
prince regnant. On trouve aussi son nom, sous 1'ideo-
gramme ilu TU-TU, dans le recit du deluge, dont la re-
daction remonte au moins a la meme epoque. Hammou-
rabi proclame dans le prologue de son Code que les
dieux Anou et Bel ont confie a Mardouk, fils aine d'Ea,
divin maitre du droit, la totalite des hommes, qu'ils
1'ont rendu grand parmi les Igigi (dieux du ciel); et,
dans la conclusion, que c'est de lui qu'il tient son « pas-
torat » des peuples. Apres lui, tous les autres rois baby-
loniens continuerent a honorer Mardouk jusqu'au jour
du triomphe de 1'Assyrie. Pour avoir le droit de porter
le litre de mrru, « roi, » ils devaient d'abord se rendre
a son temple et « saisir les mains » du dieu. Le nom de
Mardouk entrait frequemment dans la composition des
noms propres babyloniens, ceux des particuliers comme
ceux des princes; par exemple dans celui de Merodach-
Baladan, mentionne dans 1'Ecriture. Voir MERODACH-
BALADAN, col. 1001.

Les Assyriens donnaient sans doute le pas a Asur,
leur dieu national, mais ils nommaient aussi Mardouk
dans les prologues de leurs annales parmi les grands
dieux, leurs patrons. Lorsqu'ils s'emparerent de Baby-
lone aux vne et vin«siecles avant J.-C., ils attribuerent les
malheurs de la grande ville a la colere de Mardouk, et
pour consacrer la legitimite de leur pouvoir, ils s'as-
treignirent a « saisir les mains de Mardouk », comme
1'avaient fait autrefois les rois indigenes.

Apres la chute de Ninive, les monarques du second
empire babylonien redoublerent de piete envers Mardouk.
Nabuchodonosor II surtout (604-561) multiplia les cons-
tructions et les fondations en son honneur. Cyrus lui-
meme, quand 1'empire de Babylone tomba sous ses
coups en 538, se presenta comme le vengeur de Mardouk
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delaisse, pretendait-il, par Nabonide, le dernier roi de
Babylone. Kambyse 1'imita et fit des offrandes au dieu.
Mais ses successeurs rompirent avec la tradition. Darius
(488) demolit les fortifications de Babylone. Xerxes
pilla le temple de Mardouk et le detruisit. Alexandra
songeait a le rebatir quand il mourut. Quelques annees
plus tard, Antiochus Soter (280-260) essaya de realiser ce
dessein.

Ce temple etait \'E-$aggil, e'est-a-dire « la maison 41e-
vee ». II existait deja sous Zabum, un des pred^cesseurs
d'Hammurabi. Ce dernier « s'y tient, dit-il, tous les
jours » (Code, recto, n, 10). La Mission allemande en a
retrouve les ruines en 1900 sous le tell dit Amrdn-ibn

un sejour force chez les flatti. Recueil de travaltx
relatifs d la philologie et a I'archeologie egyptiennes
et assyriennes, xxiv, 1902; Melanges assyriologiques,
par Francois Martin, tirage a part, p. 8-9. Lorsque le
dieu rentrait a Babylone apres ces longs exils le peuple
1'accueillait avec des transports d'enthousiasme dont nous
retrouvons les echos dans les compositions des pretres
ou des scribes. Voir ibid., p. 1-6, chant sur le retour de
Mardouk a Babylone.

Ses fetes, interrompues par son absence, reprenaient
alors leur cours. La plus solennelle ctait celle de I'Aqitu
ou du Zagmuku, c'est-a-dire du nouvel an. Elle se cele-
brait au debut de 1'annee babylonienne, au mois de Nisaa

263. — Le dieu M6rodach luttant centre un monstre. Bas-relief de Ninive.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 5.

AU. La ziggurat, ou tour a etages, de Mardouk, portait le
nom de E-temen-an-ki, « la maison, fondement du ciel
et de la terre » ou « pierre de fondation (premiere
pierre) du ciel et de la terre ». Zarpanit, 1'epouse de
Mardouk; Ea, son pere; Nabou, son fils, et son epouse
TasmfHoum; d'autres dieux, tels que Nouzkou, divinite du
feu, avaient leur chapelle dans 1'E-saggil, ou ils for-
maient une cour a Mardouk, et, a son tour, Mardouk avait
une chapelle dans leurs temples, par exemple dans
YE-zida de Nabou. La statue du dieu lui-meme tronait
dans un sanctuaire appele I'E-kua.

Plus d'une fois, au cours des siecles, elle en fut enle-
vee par les vainqueurs de Babylone. Le roi Agoum-kak-
rime, de la fin du xvne siecle av. J.-C. ou du commen-
cement du xvi° (dynastie Kassite), envoya des ambassa-
deurs aux IJani, peuple dont la situation est inconnue,
pour recouvrer la statue de Mardouk qu'ils avaient dero-
bee. Plus tard, peut-£tre au commencement du xne siecle,
elle fut encore volee par les Elamites, Nabuchodono-
sor Ie;- (vers 1130) la reprit.par la force des armes et put
« saisir les mains de Bel ». D'apres un texte malheureu-
semeal tres mutile, il semble que Mardouk a fait aussi

(mars-avril), pour feter le retour du printemps et le re-
nouvellement de la nature dus a 1'action bienfaisante de
la divinite solaire qu'etait Mardouk. La statue du dieu
sortait de 1'E-saggil pour 6tre portee solennellement sur
une barque dans la grande rue de Babylone appelee Ai-
ibur-sabum, « Que 1'ennemi ne 1'emporte pas. » Les
autres dieux 1'accompagnaient dans cette procession;
Nabou quittait me*me, pour la circonstance, son temple de
1'E-zida a Borsippa. Tous reunis sous la presidence de
Mardouk, ils fixaient les destins de 1'annee; ce jour-la,
les temples regorgeaient de victimes et d'offrandes, et si
le roi etait absent il rentrait a Babylone pour assister a
la fete. Dans les dernieres annees de 1'empire neo-baby-
lonien, les chroniqueurs ont note comme un signe de
deuil que telle annee le roi ne rentra pas a Babylone en
Nisan pour ft prendre les mains de Bel ». Chronigue de
Nabonide-Cyrus, col. 2, lig. 10. II n'etait pas jusqu'aux
rois assyriens qui ne fissent du Zagmuku un jour de
grande solennite, mais d'une solennite guerriere,.
comrne il convenait a leur temperament. Asarhaddoa
demande aux dieux la faveur de pouvoir passer en revue
tous les ans au jour du Zagmuku, dans le premier mois,.
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ses equipages, ses armes, ses troupes et le butin pris
sur les ennemis. Annales, vi, 47-51.

Les Babylonians semblent avoir place d'abord chacune
de leurs planetes sous la protection d'un de leurs grands
dieux, puis ils ont identifie la planete et son dieu. Bien
que Mardouk fut un des dieux du soleil, ils lui attri-
buerent une planete qui prit le nom de Mardouk et,
dans les derniers temps, de Bel, «le Seigneur. » Voir su-
pra sur les noms du dieu. C'est celle que les Grees
ont pour cette raison appelee Zeii?, et que nous appelons
encore Jupiter. Saint Epiphane, User, xvi, 2, t. XLI,
col. 249, la nomme Kutv.1% Boa>, et les Mandeens 1'ap-
pellent kaukebil, « etoile de Bel. >•> L'auteur du Livre
d'Henoch, c. VHI, 3, edit. Lods, 1892, p. 14, note 3,
donne ce nom, Kokabiel, a un des anges dechus. Nous
ignorons si les astronomies babyloniens ont connu 1'exis-
tence des satellites de Jupiter et s'il faut voir ces satellites
dans les quatre chiens que la mythologie de Babylone
donne a Mardouk. Enfin les ecoles de Babylonie pa-
raissent avoir identifie encore Mardouk, dans certains cas,
a la constellation du Taureau.

2° Mardouk n'est nomme qu'une fois dans 1'Ecriture,
Jer., L, 2 : « Dites : Babylone est prise, Bel est confondu,
-Merodach est consterne. » Dans la pensee du prophete,
Bel est-il ici une divinite distincte. le dieu de 1'antique
Nippour, ou simplement le surnom de Merodach, em-
ploye pour eviter la repetition ? On ne saurait le dire. Par-
tout ailleurs, Is., XLVI, 1; Jer., LI, 44; Baruch, vi, 40; Dan.,
xiv, 2, c'est sous ce surnom de Bel, « le Seigneur, » que
Jtfardouk est designe, comme chez les Grecs.

3° Bibliographic. — Rawlinson, The cuneiform inscrip-
tions of Western Asia, t. iv, 2« edition, Londres, 1891,
pi. 3, pi. 29, etc.; t. v, Londres, 1884, pi. 51 b, lig. 27, etc. ;
Cuneiform Texts from Babylonian Tablets in the Bri-
tish Museum, part. II, Londres, 1896, pi. 26, lig. 13;
Delegation en Perse, t. 11: Teactes elamites-semitiques,
lle serie par Scheil, Paris, 1902 (Code d'Hammourabi);
Sargon, Annales, lig. 309-311, edition Winckler, Leipzig,
1889; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n, Ber-
lin, 1890, p. 140, lig. 46; p. 278, ligne 6; t. m, 2« partie,
Berlin, 1890, p. 10, Annales de Nabuchodonosor, col. 1,
lig. 1 sq., col. 5, lig. 38-50; t. vi, Berlin, 1900, My then
und Epen; Pognon, Les inscriptions babyloniennes du
Wadi-Brissa, Paris, 1887, inscription en caracteres cur-
sifs, 2e, 3e et 7e colonnes; King, The seven Tablets of
Creation, Londres, 1902; Herodote, i, 283; Strabon, xvi, 1;
Arrien, Exp. Alex., vii, 17; Schrader, Die Keilinschriften
und das Alte Testament, 3e edition par Winckler et
Zimmern, Berlin, 1903, p. 370; Jensen, Die Kosmo-
logie der Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 88, 134-
140, etc.; Zeitschrift fur Assyriologie, t. vi, p. 227;
Hoscher, Ausfuhrliches Lexicon der Griechischen und
JRomischen Mythologie, t. n, 2e partie, Leipzig, 1894-
i897, col. 2343; Jastrow, Religion of Babylonia and
Assyria, Boston, 1898; et 1'edition allemande, profon-
dement remaniee, du meme ouvrage : Die Beligion
Babyloniens und Assyriens, 1.1, Giessen, 1905; Francois
^Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens, ire se-
xie, Paris, 1903, introduction, p. yri-vin, 116, 120, etc.;
Weissbach, Das Stadtbild von Babylon, Leipzig, 1904.

FR^ MARTIN.
MERODACH-BALADAN (en hebreu Merodak-

Saladdn; Septante : Mapw8ax BaXaScxv), roi de Baby-
lone, le deuxieme de ce nom, en babylonien Marduk-
aplu-iddin, le MapSoxsfxitaSo? du canon de Ptolemee
(fig. 264). Son nom signifie « Mardouk a donne un fils ».
II est mentionne dans deux passages de la Bible,
Is., xxxix, 1, et IV Reg., xx, 12, ou les ecrivains sacres
racontent 1'ambassade du roi de Babylone a Eze-
•chias et la reception que lui fit le roi de Juda. Dans le
•dernier passage, il est ecrit dans le texte hebreu ainsi que
dans la Vulgate sous la forme Berodak(ch)-Baladan, due a
une faute de copiste ou a la permutation du D et du 3

dont on trouve d'autres exemples. Cf. Zeitschrift fie
Assyriologie, t. 11, 1887, p. 268. Dans les Septante
1'ecriture est correcte aux deux endroits. — Ce prince ap
partienta cette branche de Semites qui, sous le nom'si
Chaldeens, Kaldu, monterentde 1'Arabie orientale su
les bords du golfe Persique, vers le xie siecle avan
J.-C. au plus tard, y etablirent de nombreuses prin.
cipautes et jouerent un role tres important dans I'his
toire de la Babylonie et de 1'Assyrie jusqu'a la chute di
second empire babylonien, en 538. Merodach-Baladai
ne regna d'abord que sur Bit-Yakin,le plus considerable
des royaumes chaldeens du « Pays de la Mer », comnu
disaient les Assyriens. C'est comme roi de ce pays
comme « roi de la Mer », qu'il est mentionne pour la
premiere fois dans les Annales des rois d'Assyrie, par
Theglathphalasar III. Inscription sur briquedeNimrutf,

264. — Le roi Mgrodach-Baladan.
Mus6e de Berlin. D'aprfes Aegyptischen AltertMmer, t. if pi. 71.

lig. 26-28. II reconnut la suzerainete de ce roi en 729
et lui apporta un riche tribut compose en grande partie
« d'or, la poussiere de son pays ».

Mais son ambition s'etendait bien au dela des limites
de Bit-Yakin. II convoitait le trone de Babylone sur lequel
etaient deja montes d'autres princes du « Pays de la Mer»
au xie siecle. A la mort de Salmanasar IV, en 722,1'avene-
ment d'une nouvelle dynastie a Ninive, celle des Sargo-
nides, et les troubles politiques inseparables de ces chan-
gements lui permirent de realiser ses desirs. Soutenu
par Uoumbanigas, roi d'Elam, il s'empara de la partie
meridionale de la Babylonie, alors tout entiere sous le
joug de 1'Assyrie et de son roi Sargon, en 721. Sargon
marcha centre les Elamites qu'il rencontra a Dur-ilu. La
Chronigue babylonienne B, lig. 33-37, raconte que 1'Assy-
rien subit une grande defaite, mais Merodach-Baladan
n'eut pas la gloire de prendre part au triomphe de ses
allies. Lorsqu'il arriva sur le champ de bataille, la lutte
etait terminee. Dans ses Pastes, lig. 23, Sargon s'attribue
la victoire. S'il 1'avait remportee, il n'aurait pas recule
comme il le fit certainement. Affaibli par cet echec et
trop occupe sur les autres frontieres de son empire, il
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dut tolerer 1'usurpateur pendant de longues annees, et
« ce mechant demon sans respect pour le nom du Seigneur
des Seigneurs » (Mardouk), regna 12 ans sur Babylone
« centre la volonte des dieux ». Sargon, Pastes, lig. 122-
124. Naturellement Merodach-Baladan se donne un tout
autre role dans 1'inscription qu'il nous a laissee, Keil-
inschriftliche Bibliothek, t. in, lre partie, Berlin, 1892,
p. 184, col. 1, lig. 21, a col. 2, lig. 2. II se dit choisi entre
tous les hommes par Mardouk, le grand Seigneur, pour
regner sur Babylone. C'est Mardouk lui-meme qui a de-
crete : « Que celui-ci soit le pasteur qui rassemble les
disperses!» Le dieu a mis en sa main « un sceptre droit,
une houlette qui fait prosperer les peuples ». En retour,
il est plein de veneration pour Nabou et Mardouk, les
dieux de 1'E-saggil et de 1'E-zida ».

II semble bien cependant que les accusations de Sar-
gon ne sont pas sans fondement. Merodach-Baladan
^pprima ses nouveaux sujets; il emmena en captivite
les notables de Sippara, de Nippour, de Babylone, de
Borsippa, et il les enferma dans sa ville de Dour-Yakin, au
milieu des marais, pendant que leurs biens etaient la
proie des nomades Souti. Les sanctuaires furent aban-
donnes et pilles, les offrandes cesserent, les statues des
dieux prirent le chemin de 1'exil. Sargon, Annales, 359-
364, edit. Winckler, Leipzig, 1889. Enfin, le moment
arriva ou Sargon, rassure sur la securite des autres par-
ties de son empire, put reprendre la lutte. Appele lui
aussi et choisi entre tous les rois par « Mardouk qui de-
testait les mauvaises actions du Chaldeen », Annales,
237-240, il se mit en campagne en 710, ecra sa les tribus
arameennes du Gamboulou, du Bit-Dakkouri, armeespar
Merodach-Baladan, et s'empara des forteresses avancees
du roi d'Elam. Annales, 245-286. A ces nouvelles, le
Chaldeen epouvante quitta Babylone au milieu de la
nuit avec son armee pour chercher un refuge en Elam.
En meme temps il sollicitait 1'appui de Shutur-Nahundi,

isuccesseur de JJumbanigas, par 1'envoi de ses meubles
et de ses ornements les plus precieux. Apres la.prise
de ses forteresses, KElamite s'etait sauve dans les mon-
tagnes; il ne se souciait pas d'irriter encore le colosse
assyrien et de s'attirer de nouvelles represailles;tout en
acceptant les presents de Merodach-Baladan, il lui ordonna
derebrousser chemin. Ce fut une cruelle deception pour
le Chaldeen. En recevant cet ordre, « il se jeta a terre,
il dechira ses vetements, il prit le rasoir, il eclata en
lamentations. » Sargon, Annales, 294. Pendant ce temps,
les notables de Babylone appelaient Sargon au trone.
Merodach-Baladan n'avait d'autre refuge que les marais
de son fief du « Pays de la Mer ». II alia s'enfermer
dans sa ville de Dur-Iakin, en fortifia les defenses,
coupa les ponts et amena dans les fosses 1'eau de-l'Eu-
phrate. Mais la, pas plus qu'en rase campagne, il ne
put resister aux fufieux assauts des soldats de Sargon.
II fut battu et blesse, Dur-Iakin fut detruite de fond en
comble, et Sargon rendit la liberte aux nobles babylo-
niens que le Chaldeen tenait captifs. S'il fallait meme
en croire une version des Annales de Sargon, salle xiv,
lig. 18 et 19, « les grandes mains » du vainqueur au-
raient pris Merodach-Baladan. Mais ce scribe amplifie
evidemment les exploits de son maitre. Sargon n'aurait
pas laisse la vie a un ennemi aussi deteste et aussi
redoutable. Comme le dit expressement le grand texte
des Annales, lig. 349, le vaincu « s'enfuit et on ne
trouva pas son sejour », II reparut en 70i apres la moit
de Sargon, sous Sennacherib, le fils et le successeur de
ce prince, et se fit proclamer de nouveau roi de Babylone.

C'est alors, sinon au commencement de son premier
regne, que, plus presse que jamais par le besoin de se
faire des allies et de creer des diversions aux extre mites
de 1'empire de son puissant ennemi, il envoya une am-
bassade a Ezechias. Ce prince, avec autant d'imprudence
qu'il en apporta dans 1'affaire d'Eqron ou Accaron (Sen-
nacherib, Annales, col. 2, lig. 69-73), fit un accueil cha-

leureux aux ambassadeurs. II poussa la confiance et 1'or-
gueil jusqu'a leur montrer son arsenal et ses tresors. Isai'o
Ten reprit vivement, et il lui annonca que tous ses tre-
sors prendraient un jour le chemin de Babylone avec les
descendants d'Ezechias emmenes en captivite. IV Reg.,
xx, 12-19; Is., xxxix. Plus clairvoyant que le roi, le
prophete savait aussi sans doute ce qu'etait le formidable
empire de Ninive et ce que pouvait couter un pacte avec
les ennemis de 1'Assyrie. Ezechias ne devait pas tarder
a en faire la cruetle experience : moins de trois ans
apres (701), il voyait son pays ravage, Jerusalem sur le
point d'etre prise, et il n'etait sauve que par la protection
divine. Sennacherib, Annales, col. 3, lig. 1-42; IV Reg.,
xvm, 13-16.

Le second regrie de Merodach-Baladan ne dura qu&
six mois. Sennacherib fit sa premiere campagne contre-
le Chaldeen, que soulenaient cette fois les Elamites, et
il battit les confederes a Kis, en Babjlonie. Le vain-
queur s'empara de Babylone, des palais et des tresors.
du vaincu. Sennacherib, Annales, col. 1, lig. 19 etsuiv.
La puissance de Merodach-Baladan avait recu un coup-
mortel. Lorsque Sennacherib, apres sa campagne de
Judee, se dirigea de nouveau sur Bit-Iakin, le Chaldeen
emporta ses dieux « en barque et s'envola comme un
oiseau a Nagitiraqqi, au milieu de la mer », pendant
que les Assyriens ravageaient son pays et emmenaient ses
freres et ses parents en captivite. Sennacherib, Annales,
col. 3, lig. 42-61. II dut mourir peu apres en Elam, car
Sennacherib ne le mentionne pas dans le recit d'une
troisieme expedition qu'il fit encore centre Bit-Iakin.
Mais dans sa huitieme campagne, a la grande bataille
qu'il livra contre les Elamites a tjaloule, sur le Tigre, le
roi assyrien trouva dans les rangs de ses ennemis un
des fils de Merodach-Baladan. Les descendants du
Chaldeen compterent encore parmi les ennemis les
plus implacables de 1'Assyrie sous Asarhaddon, Annales,
prismes A et C, col. 2, lig. 32-40; prisme B, col. 2,
lig. l-26et sous Assurbanipal, Annales, col. 7,lig. 16-50.

On a de Merodach-Baladan une charte de donation
sur pierre noire (fig. 264). La pierre est ornee d'un bas-re-
lief repr^sentant le prince, avec cette inscriptio'n : « Por-
trait de Marduk-aplu-iddin, roi de Babylone. » Elle est
aujourd'hui au Musee'de Berlin. — Cf. Beitrage zur
Assynologie, t. n, p. 258; Schrader, Keilinschriftliche-
Bibliothek, t. n, Berlin, 1890; t. in, lre partie, Berlin,
1892, p. 182; Winckler, Geschichte Babyloniens und
Assyriens, Leipzig, 1892; Rogers, A History of Babylonia-
and Assyria, t. n, 3e edit., Londres, 1902; Schrader, Die
Keilinschriften und das alte Testament, 3e edit., Ber-
lin, 1903; Gr. Maspero, Histoire ancienne des peuples
de VOrient classique, Paris, t. HI, 1899; Id., Histoire
ancienne des peuples de VOrient, in-12, Paris, 1904.

FR. MARTIN.
M^ROM (EAUX DE) (hebreu : me-Merom; Vatica-

nus : TO uSwp Mappwv; Alexandrinus: TO {iSwp Mspptiv),
lieu ou Josue rencontra et defit les rois confederes du
nord de Chanaan. Jos., xi, 5, 7.

I. NOM. — Ce nom n'est mentionne qu'en ce seul
endroit de 1'Ecriture. Les Septante et Eusebe, Onoma~
stica sacra, Goettingue, 1870, p. 278, ont substitue 1'n »
I'm final, Mepptiv, Msppav, sans compter le redouble-
ment de 1'r. Mais c'est la un changement qui n'est pas-
rare; cf. Jecmaam, hebreu: Yoqme'dm; Alexandrinus .-
'lexjiadcv, I Par., vi, 68; Jeconam, hebreu : Yoqne'dm^.
Vaticanus : vlex(iav, Jos., xix, 11, etc. La forme Merom,
dureste, n'est pas inconnuedansl'onomastique ancienner
comme nous le vecrons tout a 1'heure d'apres les ins-
criptions hieroglyphiques. Elle se rattache a la racine
rum, « etre eleve, » de sorte que 1'expression me-Mer&m',
« les eaux de la hauteur,' » s'appliquerait bien au lac
superieur forme par le Jourdain et appele Bahr el Hulehf
si 1'identiflcation ne presentait certaines difficultes.

II. IDENTIFICATION. — Une opinion commune, en eflet^.
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assimile les Eaux de Mcrom au lac Houleh, mais elle
provoque plus d'une objection. — Et d'abord, nulle
part ailleurs le mot me, etat construit de malm, « eau, »
ne designe un lac; il s'emploie plutot pour indiquer le
courant d'un fleuve : me hay-garden, « les eaux du
Jourdain, » Jos., m, 8, 13, etc.; une source ou un
ensemble de sources : me 'tin Semes, <>. les eaux de la
Fontaine du soleil, » aujourd'hui, selon une croyance
generate, la Fontaine des Apotres, sur la route de Jeru-
salem a Jericho, Jos., xv, 7;me Neftodh, « les eaux de
Nephtoah,» Jos., xv, 9, prObablement.Ain.£i/M, a 1'ouest
de Jerusalem; me Megiddo, « les eaux de Mageddo, »
Jud., v, 19, les nombreuses sources qui entourent cette

Meppav, a un bourg nomme Merrus, Meppouc, silue a
douze milles (pres de 18 kilometres) de Sebaste,,pres
de Dothai'n, ce qui nous porte loin du lac Houlelh. —
Gf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
Londres, 1890, p. 50-54.

Ces raisons ont sans doute leur valeur, inais elles tfent
rien d'absodu. — La premiere montre que 1'expression
me-Merom, appliquee a une certaine etendue d'eau,
s'ecarterait de la raaniere habituelle de parter des
Hebreux, d'apres les exemples qui nous sont COOBHS.
Mais, en restant une exception, elle n'a rien de contraire
aux regies de la langue. On peut la rapprocher de celle
qu'on rencontre, I Mach., xi, 67, ITCI TO (iSwp TOU F

2C5. — Vue du lac Houteh.

ville et forment les affluents du Cison; un reservoir,
me hab-berekdh haf-tahtondh, « les eaux de la pis-
cine inierieure. » Is., xxn, 9. C'est done plutot yam,
« mer » ou « lac » qui convenait ici, comme dans yam
Kinnerof, « lac de Ceneroth » ou de Tiberiade, Jos., xn,
3; yam ham-me'lah, & la mer de sel» ou la mer Morte.
Gen., xiv, 3. — En second lieu, Josephe, Ant. jud., V,
i, 18, place le camp des rois confederes « a Beroth,
ByipcSQrj, ville de la Haute Galilee, non loin^de Cades »,
et il ne fait aucune mention des eaux. j- En troisieme
lieu, le terrain de combat semble bien mal choisi sur
les bords du lac Merom : les Chananeens s'enfermaient
maladroitement dans un cercle qui, en cas de defaite,
devait rendre leur fuite extremement difficile. Sans par-
ler du marais qu'elle renferme, la plaine, ou ardh el~
Huleh, est entouree a 1'ouest, au nord et a 1'est, de
montagnes bien faites pour arreter une armee en deroute.
Le massif occidental, en particulier, opposait une barriere
naturelle aux fuyards qui auraient tente de s'echapper
vers Sidon. Jos., xi, 8. — Enfin Eusebe et saint Jerome,
Onomasttca sacra, p. 138, 278, identifient Merrom,

et qui indique « le lac de Genesareth ». Elle TentreEait
tout a fait dans les conditions ordinaires si, comme on
pourrait le supposer, le lac avait emprunte soa nom a
une ville voisine, Les monuments egyptiens, en effet,
mentionnent a 1'ouest du Bahr el Huleh une ville de
Marama, que Ton a, d'une facon vraisemblable, iden-
tifiee avec le village actuel de Meirun ou Meiron. Cf.
A. Mariette bey, Les listes geographiques des pylones
deKarnak, Leipzig, 1875, p. 17; G. Maspero, Sur les noms
geographiques de la liste de Thoutmos HI qu'on peut
rapporter a la Galilee, extrait des Transactions of the
Victoria Institute, or philosophical Society of Great
Britain, Londres, 1886, p. 3; W. Max Mullen, Asien
undEuropanach altdgyptischen Denkmalern, Leipzig,
1893, p. 220. — Josephe, en placant le camp ennemi a
Beroth, non loin de Cades, ne dit pas par la-me'me que; la
bataille cut lieu dans cet endroit. II nous raconte^ dans
un autre passage, Ant. jud., XIII, v, 7, que, longtemps
apres, 1'armee de Demetrius vint camper a Cades et
combattit Jonathas Machabee dans la plaine situee au-
dessous. Pourquoi les rois chananeens n'auraient-ils
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pas agi de me'me? — Si le pays qui avoisine le lac
Houleh offrait quelques dangers pour la retraite, la plaine
qui s'etend sur ses bords, principalement vers le sud-
ouest, presentait aussi de grands avantages; c'est, dans
ce district montagneux, un des rares champs de bataille
ou les princes confederes pouvaient faire mouvoir leurs
chariots de guerre. II ne faut pas oublier d'ailleurs quMls
etaient sur leur propre terrain, qu'ils en connaissaient
les.moindres defiles et pouvaient ainsi plus facilement
echapper a la poursuite des Israelites, etrangers jusque-
la a cette contree; la route de Banias a la mer devait
leur 6tre particulierement familiere. — En suivant
1'opinion d'Eusebe et de saint Jerome, le combat aurait eu
lieu vraisemblablement dans la plaine appelee Sahel
Arrabeh, au-dessous de Dothai'n (Tell Dothdri). Mais,
en admettant, sur 1'autorite de ces auteurs, I'existence
d'un tillage nomme Memis, il est permis de penser que
1'affinite" entre ce nom et celui de Merom n'a rien de
bien convaincant. Ensuite le champ de bataille est bien
eloigne de la capitale de Jabin, chef de la confedera-
tion, et de celles des autres allies: Asor, peut-etre Khir-
bet Harrah, en tout cas certainement situee a 1'ouest et
non loin du lac Huleh ; Madon, Khirbet Madm, a 1'ouest
de Tiberiade; Semeron, Semuniyeh., a 1'ouest de Naza-
reth; Achsaph, Kefr Ydsif, au nord-est de Saint-Jean
d'Aere. Voir la carte de la Galilee, t. in, col. 88. —
F. de Hummelauer, Josue, Paris, 1903, p. 239, 272,
s'appuyant sur une restitution du texte assez problema-
tique, place Merom pres de Semeron (Semuniyeh).

III. DESCRIPTION. — La region qui porte le nom de
ardh el-Hideh est une depression qui s'etend depuis
Tell el-Qadi au nord jusque vers le Djisr Bendt Ya'kub,
« le pont des filles de Jacob, » au sud. Elle est bordee a
a Test et a 1'ouest par deux murailles paralleles de
montagnes; d'un cote, celles du Djolan, de 1'autre, celles
de Nephthali. Voir fig. 265. Elle sert de bassin de drai-
nage a toutes les eaux qui descendenl des hauteurs envi-
ronnantes. Aussi n'est-elle, en somme, qu'un immense
marais, solidiFie a sa partie superieure par le depot
graduel des detritus des collines voisines, mais humide
et bourbeux a mesure qu'on descend vers le sud, ou
elle se creuse en forme de cuvette, pour former le lac
dont nous parlons. II est probable que, dans les temps
prehistoriques, elle etait completement couverte d'eau.
Maintenant encore la saison pluvieuse fait varier les
dimensions du lac. Cependant, entre celui-ci et les hau-
teurs occidentales, s'etend un terrain assez vaste, propre
a la culture, ou des champs de ble et des paturages sont
separes par de grands espaces laisses en friche, couverts
de roseaux et de carex. La terre, d'un noir rougeatre,
parait tres fertile. Elle est rendue humide par de nom.
breuses sources qui jaillissent de tous cotes a la
surface du sol; les deux plus importantes sont
Yam el-Mellahah et I'aln el-Beldtah. Dans la plaine
sont groupees les tentes des Arabes Ghauarineh, quel-
quefois remplacees par des huttes allongees, quadran-
gulaires, couvertes en chaume des joncees, et servant
d'habitations a quelques families sedentaires.

Le lac Huleh a la forme d'une poire ou d'un triangle,
dont la base serait au nord et le sommet au sud. Voir
figi 266. Eleve seulement de deux metres au-dessus de
la mer Mediterranee, il a de cinq a six kilometres de
long, et, en moyenne, autant de large, pendant la
periode des basses eaux; en hiver et au printemps, il
deborde souvent a une grande distance. Sa profondeur
varie de trois a cinq metres. L'eau en est tres limpide,
mais malsaine a cause des detritus organiques qu'elle
renferme. Elle nourrit des poissons en tres grande
quantite; a sa surface nagent des pelicans, des
canards, et surtout de nombreuses grebes. Le rivage,
dont il est tres difficile' d'approcher, est forme par un
grand nombre de petits ilots couverts de roseaux eleves
et de magniOques toulfes de papyrus, hautes de deux a

trois metres. Sur ces bords, ou 1'eau n'est pas profonde,
des milliers de poissons s'agitent entre les feuilles
enormes des nenuphars (Nuphar lulea) et des nympheas
(Nymphea alba). Les epais fourres de roseaux et de
papyrus qui entourent le lac deviennent une vraie fordt
sur le terrain qui 1'avoisine au nord. La, ce sont des
marecages parsemes de petits lacs, ou il est impossible
de s'aventurer, et a travers lesquels le Jourdain trace
son cours sinueux. Voir fig. 267. Un Anglais, M. Macgre-
gor, monte sur une perissoire, a pu le suivre et, apres
avoir parcouru le lac en tous sens, en a dresse la carte
tres exacte que nous reproduisons. Cf. Macgregqr, The
Rob Roy on the Jordan, Londres, 1869, p. 278-305. Les
papyrus (Papyrus anliquorum), appeles Babir par les

266. — Le lac Houldh.
D'apres Macgregor, The Rob Roy, p. 8.

Arabes, sont ici tres beaux. « Le joli lac Huleh est la
limite orientale de 1'aire de dispersion de cette remar-
quable cyperacee africaine qui se rencontre en Syrie,
pres de Jaffa, et en Sicile, a Syracuse et a Palerme, ou
elle a e"te tres probablement importee par les Grecs et les
Romains. En Asie, elle ne se trouve nulle part au dela
du lac Houleh. Ce fait de geographic botanique est
interessant a signaler, car il Concorde en tous points
avec ceux que fournit la zoologie. Les Ghronris, si
nombreux dans les eaux du lac de Tiberiade, sont des
poissons africains qui paraissent avoir accompagne
dans leurs migrations les papyrus de la vallee du Nil,
ainsi que les crocodiles emigres dans le fleuve Zerka,
pres de Cesare"e. Chromis et papyrus ne se voient abso-
lument plus de 1'autre cote de 1'Anti-Liban, dans les
bassins de 1'Oronte, du Tigre et de 1'Euphrate, qui pre-
sentent cependant des tconditions climateriques a pell
pres analogues a celles de la vallee du Jourdain. » Lortet,
La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. XLIV, p. 344.
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Le lac Huleh est appele SsjAexwvtTi; ou
V[i.v/] « lac Semechonite, » par Josephe, 4«f. jud., V,
v, 1; IteK. jud., IV, I, 1. L'etymologie de ce nom est
incertaine. Cf. Reland, Palsestina, Utrecht, 1714, p. 262.
Le meme historien, Ant. jud., XV, x, 3, signale dans
cette contree OuXdOa, dont le nom semble bien 1'equiva-
de Huleh, et de xnbin, Hulttf (mer de), dont il est
question dans le Talmud. Cf. A. Neubauer, La geogra-
phie du Talmud, Paris, 1869, p. 24, 27. II donne une
breve description du lac, Bell, jud., Ill, x, 7; IV, 1,1.
Les geographes arabes appellent quelquefois celui-ci
Buhairah Kadas, « petit lac de Cades, » ou Bukairah
Bdniyas, « petit lac de Banias,» a cause de la proxiinite

Sisara, sur la montagne du Thabor, qui s'eleve isolee au
milieu de la plaine et est ainsi designee par le mot
merome. Jud., iv, 6,12, 14.

MERONATHITE (hebreu: ham-Merondti; Septante :
6 ex Mepav0wt; 6 MyjpwvwOtTY)?), originaire ou habitant:
de Meronath ou Meronoth. Deux Israelites sont appeles
Meronathites, Judias (t. in, col. 1104), propose aux troa-
peaux d'anes de David, I Par., xxvn, 30, et Jadon
(t. in, col. 1104), qui vivait du temps de Nehemie, et
travailla avec les Gabaonites et les gens de Maspha a la
restauration des murs de Jerusalem. II Esd., m, 7. On.
peut supposer,d'apres ce dernier passage, que Meronoth

267. — Marecages du lac Houl^h. D'apres Macgregor, The Rob Roy, p. 288.

<Je ces deux villes. Mais le nom de Huleh s'applique
constamment et au lac et au district. Cf. Guy Le Strange,
Palestine under the Moslems, Londres, 1890, p. 32, 34,
39, 52, 68, etc.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — E. Robinson, Biblical researches
in Palestine, Londres, 1856, t. 11, p. 434-440; t. m,
p. 392-396; Physical geography of the Holy Land,
Londres, 1865, p. 180; Stanley, Sinai and Palestine,
Londres, 1866, p. 391-393; W. M. Thomson, The Land
and the Book, New-York, 1882, t. n, p. 450455; Mac-
gregor, The Rob Roy, Londres, 1869,, p. 278-305;
G. Schumacher, The Jauldn, Londres, 1888, p. 102;
.Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du monde,
t. XLIV, p. 342-346; G. A. Smith, The historical Geography
of the Holy Land, Londres, 1894, p. 481.

A, LEGENDRE.
MEROM£, nom commun qui a etc pris pour un

nom prppre par la Vulgate. Debora, dans son cantique,
Jud., v, 18, dit que Zabulon et Nephthali aflrontaient la
mort 'al merome Sadeh, itCi °vfyi\ dtypoO, « sur les hau-
teurs des champs. » Les troupes conduites par Debora

<et Barac s'etaient rassemblees pour combattre centre

etait dans le voisinage de Gabaon et de Maspha et qu'il
etait habite du temps de Nehemie par des Juife revenus
de la captivite, mais on ne sait plus rien ni de sa situa-
tion, ni de son histoire.

MEROZ (TERRE OE) (hebreu : 'm?? Meroz;
Septante, Codex Vaticanus : MyjpwC; Alexandrinus :
MaCtop; Vulgate : terra Meroz), contree sur laquelle
Debora, en son cantique, Jud., v, 23, appelle ainsi la
malediction du ciel : « Maudissez la terre de Meroz, dit
1'ange du Seigneur, maudissez ses habitants, parce qu'ils
ne sont pas venus au secours du Seigneur, en aide aux
vaillants de 1'armee du Seigneur. » « La terre de Me-
roz » empruntait sans doute son nom a la principale
ville du territoire. — Les habitants du pays, pour me-
riter la colere de la prophetesse, devaient, selon toute
apparence, etre tenus, en raison de leur situation et de
leur parente, a preter leur concours aux guerriers ral-
lies par Barac et Debora. Les tribus qui n'ont point
pris part a la lutte, comme Ruben, Dan, Aser et les
autres tribus de Galaad sont legerement blamees, mais
non maudites. Cf. Jud., v, 15-17. Les trois tribus ac-
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courues a 1'appel ct, specialement louees pour leur de-
vouement et leur courage sont celles de Nephthali, de
Zabulon et d'Issachar. Jud., iv, 6, 10; v, 15, 18. Non
seulement Meroz aurait refuse de se joindre a elles,
mais elle aurail encore prete son appui a 1'ennemi en
derobant les fuyards a la vengeance des Israelites vain-
queurs : c'est ce que semblerait du moins indiquer De-
bora en faisant suivre immediatement la malediction
des Merozites de la benediction invoquee sur Jahel, qui
n'a pas craint de frapper Sisara refugie dans sa tente.
Cf. Jud., v, 23 et 24, et Hummclauer, Commentarius in
libros Judicum et Ruth, Paris, 1888, p. 23. Les pa-
roles du cantique de Debora les incriminent seulement
de leur abstention, d'ou il semble resulter qu'ils appar-
tenaicnt a 1'une de ces trois tribus. — Eusebe connait
un village de « Meros (Merrous, selon le manuscrit de
Ley de), situe adouze milles (16 kilometres) de Sebaste
et pres de Dothaiim ». Onomasticon, au mot Msppav,
edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 286. G. Mar-
nier voit le Meros d'Eusebe dans la ruine appelee
aujourd'hui Mahrouneh, siluee a peu pres exactement
a seize kilometres au nord-nord-est de Sebastieh, la
Sebaste des anciens, a quinze cents metres a Test du
tell' Dotdn, 1'antique Dothai'm, et sur la lisiere meri-
dionale du sahel 'Arrabeh, la plaine biblique de Dothai'm.
Dans la Revue biblique, 1900, p. 594-599. Le nom de
Mahrouneh est sans doute assez different de Meros ou
Meroz; mais Eusebe, en adjoignant celui-ci a Merran,
semble le considerer comme identique. La lettre h
n'existant point en grec, Mahroun ou Mehran devrait
encore se transcrire Mappouv ou Msp'pav, qui aurait pu
e"tre prononce Marrous ou Merrus par les Greco-Romains,
comme Hesebon est devenu 'E<r6oO; et Esbus, par la
suppression de h et le changement de n en s. Mahrouneh,
toutefois,ou la Meros indiquee par Eusebe, devait appar-
tenir a 1'ancien territoire de Manasse occidentale qui
ne parait pas avoir pris part a la lutte centre les Chana-
neens, ni avoir ete convoque a cet effet. — Plusieurs
interpretes voient dans Meroz une transcription erronee
pour Merom ou Meron et le pays dont il s'agit serait ou

: le territoire des bords du lac Houleh, 1'antique Merom,
: ou le territoire du pays actuel de Safed ou se trouve une
localite du nom de Meiron, celebre elle-meme dans les
Talmuds et les ecrits des ecrivains juifs. Cf. Ad. Neu-

"bauer, Geographic du Talmud, in-8°, Paris, 1868,
p. 228-230. Cette Meiron se trouve a six kilometres a
1'ouest de Safed. On rencontre encore un Meroun er-
Rds, situe, comme 1'indique son nom, sur un sommet
e'leve, au centre de la Galilee superieure, a dix-sept
kilometres au nord de cette m£me ville; et un khirbet
du nom de Mdrous a douze kilometres au sud de Qedes,
1'antique Cades de Nephthali, et a huit kilometres au
nord-nord-est de Safed. Cette ruine est assez etendue,
d'apparence antique, et Ton voit aux alentours divers
tombeaux de forme hebrai'que. Toutes ces dernieres
localiles appartiennent au Djebel $afed, la « montagne
de Nephthali» d'aulrefois. — L'historien Josephe nomme
encore, Bell.jud., Ill, m, 1, une ville de Meroth (Mrjpe66),
dont le nom peut se prononcer Meros, qui marquait avec
Thella la limite de la Galilee superieure dans sa lon-
gueur, c'est-a-dire d'est a ouest. Le nom de cette ville
fortifiee par Josephe, au commencement de la guerre
deJudee, est ecrit Mvjpw, ibid., II, xx, 6 (edit. B. Niese),
et 'Ajir)pttf6, Vita, 37. D'apres le geographe Cellarius,
cesnoms seraient celui de Merom grecise; pour d'autres,
ce serait celui de la ville de Meiron de Galilee. Cf. Re-
land, Palssstina, p. 895-896; Riess, Siblische Geographic,
in-f°, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 63. Mais Meroth op-
pose a Thella, limite orientale de la Galilee sur la rive
du Jourdain, probablement aujourd'hui ef-fell, doit se
chercher a 1'occident, a la meme latitude et non loin de
Ptolemaide ou 'Acca. Le nom ne s'y retrouve plus.
— J. Schwarz a cru reconnaltre Meroz dans Meras-

sas, nom d'un village situe a une heure au nord-ouest
de Beisan, identique, selon lui, a Mar'esah ou Marhesar
des Sifre hagersa. Tebuoth ha'-Arez, nouvelle edit.,
1900, p. 205; cf. p. 43. Cette identification a ete propo-
see encore par Burckhardt et Robinson. Burckhardt,
Travels in Syria and the Holy Land, Londres, 1822,
in-4°, p.4 33; E. Robinson, Biblical Researches in Pales-
tine, Boston, 1841, t. in, p. 170. Ce nom repond mal a
1'hebreu, selon Armstrong, Wilson et Conder, Names
and Places in the old Testament, Londres, 1887, p. 224.
— Le petit village de Kefr Mi?er, que quelques voya-
geurs croient avoir entendu prononcer Kefr Mours,
situe a quatre kilometres a 1'est d^Endor et au sud da
mont Thabor, a ete pris aussi pour Meroz. La metathese,
dans les anciens noms, n'est pas rare chez les Arabes,
et Kefr Misr, voisine du Thabor, ou Debora et Barac
amenerent leurs troupes pour la bataille, dans la tribu
d'Issachar, se trouve dans les conditions du recit biblique.
Cf. Riess, loc. cit. ;Dalfl, Viaggio biblico in Oriente>in-8°r
Turin, 1835, t. iv, p. 117. — Le defaut d'indication un
peu precise sur la situation de cette ville et de la region
du me"me nom ne permettra sans doute jamais de faire
un choix motive entre ces diverses localites pour les iden-
tifier avec Meroz. Toutefois Mdrus parait etre, de tons
ces noms, celui qui reproduit le mieux le nom biblique,
et sa situation pourrait expliquer a • la fois le refus de
ses habitants, la colere de Debora et sa malediction.
Barac commenca a reunir ses troupes a Cades, sa patrie,
Jud., iv, 6, 10; le pays de Marous, situe dans le voisi-
nage de Cades, dut etre des premiers invites a donner
1'exemple du courage et de Fabnegation; le coeur faillit a
ses habitants et leur lachete eut pu decourager les autrea
et compromettre 1'entreprise projetee par la prophetesse
Debora contre les oppresseurs de son peuple.

L. HEIDET.
MERRHA (grec : Msppav), localite inconnue. Ba-

ruch, in, 23, parle des marchands de Merrha, qu'il
nomme avec ceux de Theman, mais on ne retrouve ce
nom nulle autre part ailleurs, ce qui porte a penser
qu'il est altere. On a propose de lire a la place divers
noms. La correction la plus vraisemblable est celle qui
lit a la place de Merrha(n), Medan ou Madian. La Vul-
gate est traduite sur le grec et la version grecque a ete
faite sur un original hebreu que nous n'avons plus. Voir
BARUCH 6, t. I, col. 1480. Le traducteur a pu lire un
n, r, au lieu d'un T, d, et transformer ainsi Medan (Ma-
dian) en Merrhan. Les marchands madianites sont men-
tionnes dans la Genese, xxxvn, 28.

MERRICK James, erudit anglais protestant, ne*-
le 8 juin 1720, mort a Reading le 5 Janvier 1769. II
appartenait a 1'universite d'Oxford et etait tres verse dans
la connaissance de la litterature sacree et des langues
orientales. On a de lui : Dissertation on Proverbs ix,
I'd, containing occasional remarks on other passages
in sacred and profane writers, in-4°, Oxford, 1744;
Annotations critical and grammatical on the three first
chapters of the Gospel according to S' John, in-8°,
Reading, 1764; The Psalms translated or paraphrased
in english verse, in-12, Reading, 1765; Annotations on
the Psalms, in-4°, Reading, 1768. — Voir W. Orme,,
Biblioth, biblica, p. 313. B. HEURTEBIZE.

MERZ Philippe Paul, theologien catholique alle-
mand, ne a Augsbourg, le 12 aout 1725, mort dans cette
ville le 15 octobre 1754. II etudia la theologie protestante
a lena et a Strasbourg. II se convertit au catholicisme,.
fit son abjuration a Augsbourg le 12 aout 1725 et devint.
ensuite pr6tre et cure de Schwabsoien (Baviere). II passa
les dernieres annees'de sa vie a Augsbourg. II est connu
par son Thesaurus biblicus, hoc est, dicta, sententia et
exempla ex sanctis Ribliis collecta, et per locos com-
mimes distributa, ad usum concionandi et disputandi,.
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2in-4°, Augsbourg, 1633,1738,1751,1791; in-4°, Venise,
1758; Cr&none, 1824; in-8°, Paris, 1883. L'Onomasti-
cum biblicum seu index ac dictionarium historico-
etymologicum, Augsbourg, 1738, forme la seconde partie
du Thesaurus. Merz prit pour base de la premiere par-
tie de son travail, comme il le dit lui-meme dans sa
Preface, le Thesaurus Bibliorum de 1'Anglais Guillaume
Alot, et groupa par ordre alphabetique tous les textes
se rapportant au meme sujet, afin que les theologiens et
surtout les predicateurs les trouvassent tous reunis. —
Voir Zapf, Augsburgische Bibliothek, p. 11; Veith, Bi-
bliotheca Augustana, Augsbourg, 1793, t. x> p. 175;
And. Rass, Die Convertiten seit der Reformation,
12 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, t. ix, 1869, p. 415-425.

MEiS (hehreu : Mas; Septante, Moao^), quatrieme et
dernier fils d'Amram, petit-fils de Sem. Gen., x, 23.
Dans le passage parallele, I Par., i, 17, le texte hebreu
porte Mesek, les Septante, Moaox» comme dans la Ge-
nese, et la Vulgate Mosoch, mais la lecon des Paralipo"
menes est probablement fautive. D'apres Bochart, Pha-
leg, n, 11, Opera, edit. Lensden, Liege, 1692, t. i,
col. 83, la posterite de Mas habita le mont Masius, 6'po?
Maatov, qui separait la Mesopotamie de 1'Armenie. Cf.
Gesenius, Thesaurus, p. 823. Le mont Masius est le
Tur ou Tur'Abdin actuel, district montagneux, qui, du
cote du sud, finit aux basses plaines de la Mesopotamie
et qui est borne, au nord et au nord-est, par le Tigre;
il s'etend des environs de Geziret ibn 'Omar, a Test,
jusque vers Mardin, a 1'ouest. II a pour limite au
nord-ouest la chaine du Koros. A. Socin, Zur Geogra-
phie des Tur 'Abdin, dans la Zeitschriftderdeutschen
morgenldndischen Gesellschaft, t. xxxv, 1881, p. 237-
238. L'opinion de Bochart est encore aujourd'huiadmise
par bon nombre de savants. H. Guthe, Kurzes Bibelwor-
terbuch, 1903, p. 417. Cf. G. B. Winer, Biblisches
Realworterbuch,& edit., t.n, p. 59; R. Riess, Biblische
Geographic, 1872, p. 61. Quelques-uns cependant croient
que les descendants de Mes sont les Maasai dont parlent
les inscriptions cuneiforrnes. Theglathphalasar III ra-
conte dans le recit de ses guerres contre les Arabes (734-
732 avant J.-C.), qu'il soumit, entre autres tribus, celle
des [Ma-as}--ai. Tablette de Nimroud, revers, ligne 53,
dans Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n, 1890,
p. 20. Elle habitait un pays desert qui est decrit comme
« la terre de la soif et de la defaillance, ou ne va au-
icun oiseau du ciel, ou ne peutpaitre ni ane ni gazelle ».
II est aussi question d'un habitant du pays de Mas, dans
une tablette du temps d'Asarhaddon ou d'Assurbanipal,
Western Asiatic Inscriptions, t. iv, pi. 54, n° 1. Cf.
Frd. Delitzsch, Paradies, p. 302; Eb. Schrader, Keilin-
schriften und Geschichtsforschung, in-8°, Giessen,1878,
p. 102, 262, 364. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies,
1881, p. 242, identifie la terre de Mes (Mas') avec le de-
sert syro-arabe. Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und
Geographic des Arabiens, t. 11,1890, rejette cette ori-
gine et dit, p. 276 : « J'entends par (la terre de) Mas' le
desert entier, mais specialement les oasis ,'de Djebel
Sammar, de Djauf, et je 1'identifie avec le Mas de la
Genese, x, 23. » Cf. ibid., p. 260, 310, 419. II identifie
aussi, p. 420, ce Mas avec le Mesa de Gen., x, 30, ̂ t le
Massa de Gen., xxv, 14. Delitzsch, au contraire, Das
Paradies, p. 259, distingue avec raison la terre de Mas
des inscriptions assyriennes du Mas de Gen., x, 30.
Pour lui ce dernier est le mont Masius. Mes 1'arameen,
Gen., x, 23, est formellement distingue dans 1'Ecriture
de Massa Plsmaelite, Gen., xxv, 14, et rien n'autorise a
confondre 1'un avec 1'autre, non plus qu'avec Messa de
Gen., x, 30. Voir MASSA 1, col. 852, et MESSA 2.

F. VIGOUROUX.
Nl£SA (hebreu : ytf»n. Mesa1, « salut, delivrance »),

nom d un roi de Moab et d'un fils de Caleb.

2. MESA (Septante : Mapt<ra), fils afne1 de Caleb ou
Calubi, et frere de Jerameel, de la tribu de Juda. Son
pere etait fils d'Hesron. Voir CALEB 2, t. n, col. 58.
Mesa fut « le pere », c'est-a-dire le fondateur ou le restau-
rateur de la ville de Ziph. I Par., n, 42. La ville de Ziph
mentionnee ici est, selon la plupart, celle des mon-
tagnes de Juda, pres du desert de ce nom, Jos., xv,
34; I Reg. (Sam.), xxm, 14; xxvi, 1; d'apres quelques-
uns, celle de la Sephela. Jos., xv, 24. Voir Frd. Keil,
Chronik, 1870, p. 47-48. A cause de 1'obscurite qu'offre
la suite de ce passage dans les Paralipomenes, R. Kittelr
The Books of the Chronicles, critical edition, in-4°,
Leipzig, 1895, p. 57, lit y win, Maresdh, comme 1'ont fait
les Septante (voir Hastings, Dictionary of the Bible,
t. ni, 1900, p. 349), et Ton peut alleguer le contexte en
faveur de cette lecon, mais elle ne resout pas toutes les
difficultes. Voir MARESA 1, col. 756.

3. MESA (hebreu : yuf>o, Mesa1; Septante : Moxra),

roi de Moab, dont la Bible raconte les demeles avec les
rois d'Israel et de Juda. IV Reg., HI, 4-26. Lui-meme a
laisse le recit de son regne dans une inscription parve-
nue jusqu'a nous. Nous avons done a examiner succes-
sivement son inscription et le recit biblique pour mon-
trer ensuite comment ils s'eelairent mutuellement.

I. L'INSCRIPTION. — Elle a ete vue en 1868 par le
Rev. Klein, de la mission protestante de Jerusalem ; mais
M. Clermont-Ganneau, alors attache au consulat de
France a Jerusalem, connaissait deja son existence. Les
Arabes de Dhibdn ou se trouvait la pierre, voyant 1'in-
ter£t qu'y prenaient les Europeens la-briserent, pensant
qu'elle contenait un tresor. Heureusement M. Cler-
mont-Ganneau avait pu se procurer un estampage aupa-
ravant. Par ses soins les principaux morceaux ont pu
parvenir au Musee du Louvre, ou ils sont exposes avec
1'estampage (fig. 268). D'apres M. Klein, la pierre intacte
avaitlm13de hauteur, Om70delargeur, etOm35d'epaisseur.
On est aujourd'hui a peu pres d'accord sur le texte. En
voici la transcription en caracteres hebreux ordinaires :

TEXTE
p

[»] oin | nmps . wosb . TINT . nnsn . wy^i | ON . nnN . >n 3
nay | »s:nz7 . boa . sjsnn . >3i . naburn . ban . >ayiirn . »3 . yw 4
1K3 . WD^ . "JN'.O . p~l. ]D» . 3KD . HN . 137*1 . bxiW> ,-jba . > 5
I 2SD . riN . i:yx . xn . ai . na^'i . n:3 . nsbrm I ns 6
***s . nax . »o»a]
-i« . nN . noy . unn . nby . 13« . b*osm | nn33i . ns . *n*n 7
^irn . nw . |y3nx . n33 . >o> . >sm . nn» . ns . 3wn | xsina . y • 8
[|]3*n . rnwxn . n3 . •eryxi .^ynbys . nx .pxi | >n'3 . was . ns 9
>-lbo . nb . pn . nbyo . mioy. ynx3 . sw.ia.irNi l^nnp . nx 10

[D]NI . mn.bxiN . nN . DWD . swi |s^Dbi . wosb. nn .npn 12
WN . TNT . pw . WN . nx . ns . swxi | nnps . urns . usb . nsn 13
xi | b&4"nz;> . by . n32 . nx . Tnx . -jb . was . >b . nnx>i | rnnn 14
nsi | ainsn . "ry . nyrnirn . ypsa . n3 . annbxi . nbbs . ibn 15
[-ii]i . rnsai | pn . p3i . ]sbx . ny3^ . nb3 . nnxi . m 16
**x . awa . npxi | nnmnn . was . i^ryb . >s | nami . n 17
h'N nas . bxnw> . ̂ bai . was . >asb . an . snoxi . mn> . >b 18
i >asa . was . mmin | >s . nannbns . ns . swn . yn» 19

mnxi . yn»s . nxtrrxi | nwi . bs . wx . ]nxa . SNDD . npx 20
nam . py»n . nan . nrnp . 'nas . ssx | pn . by . nsob 21

xi | nnbiia . >nJ3 . SJXT . nnyw . >nas . 22x1 1 bsyn 22
*np3 . i>[ab n]iwxn . >xbs . >my . 33x1 . ̂ a . ns . >niS . 33 23
b* . wy . nyn . bsb . noxi . nmpa . ipn . 3np3 . ]x . nsi I ipn 24
IDXS . nmpb . nnnsnn . »nns . 33x1 1 nn>ss . ns . wx . as 25

I pixs . nbonn . >muy . 32x1 . nyny . »nas . sax | b'xnw> . > 26
. i>y . >3 . 123 . »n 23 . 3ix | xn . onn . >s . nas . ns . >na3 . sax 27
xba . 33ST | ryawa . pn .bs . '3 . faran . 73*1 . ̂ [s . xn] 28
CT33 . 33NT \ yixn . by . »nsD* . nwx . pps . rxaf). an . >]n 29
*p;i . nx .'aw . xwxi . jyaby3 . n3i IjnbaT . rui . xs-i[nn]**> 30
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*** . nnnbn .
ana »a>3

. rrar

] 31
32
33
34

Les leltres surmontees d'un point sont douteuses; lea
lettres entre crochets sont supplies par conjecture; leg
asterisques marquent la place des lettres illisibles. Lea
points separatifs et les pelites barres sont dans 1'origi-
nal.

TRADUCTION

1. Je suis Mesa, fils de Camos... roi de Moab, le Dibo-
nite. |

2. Mon pere a regne" sur Moab durant trente ans et moi
j'ai regne

3. apres mon pere. | Et j'ai fait ce sanctuaire a Camos
de Qorkha | en signe de salut;

4. car il m'a sauve de toutes mes chutes et il m'a fait
triompher de tous mes ennemis. | Amri,

5. roi d'Israel, fut 1'oppresseur de Moab durant de longs
jours, car Camos etait irrite centre son pays; |

6. et son fils lui succeda et il dit lui aussi : J'opprime-
rai Moab 1 | C'est de mon temps qu'il parla ainsi,

7. et j'ai triomphe de lui et de sa maison | et Israel a
peri pour toujours. Or, Amri avait pris possession
du pays

8. de Madaba | et [Israel] y demeura durant ses jours et
leterme des jours de ses fils, durant quarante ans, et

9. Camos [nous] 1'a rendue de mon temps. | Et j'ai bati
Ba'alme'on, et j'y ai fait la piscine, et j'ai bati

10. Qaryathen. 1 Or, les gens de Gad habitaient dans le
pays d"Ataroth de toute antiquite, et le roi d'Israel
s'etait bati

11. 'Ataroth. | Et je combattis centre la ville, et je la
pris, et je tuai tout le peuple

12. de la ville, spectacle pour Camos et pour Moab ! J
Et je m'y emparai de 1'autel de son Genie et

13. je le trainai devant Camos a Qiriath. | Et j'y fis ha-
biter les gens de Saron et de

14. Makharath. [ Et Camos me dit : Va ! prends Nebo
sur Israel ! et j'allai

15. de nuit et je combattis contre elle depuis la pointe
de 1'aurore jusqu'a midi et je la pris

46. et je tuai tout, sept mille hommes et jeunes gar-
cons | et femmes et jeunes filles

17. et servantes, | car je 1'avais vouee a 1'anatheme en-
vers 'Astar-Camos, et je pris de la

18. les autels (? ou les vases?) de lahve, et je les trainai
devant Camos. | Or, le roi d'Israel avait bati

19. Iaha§, et il y demeurait alors qu'il me faisait la
1 guerre, | mais Camos le chassa devant moi ! et

20. je pris de Moab deux cents hommes, toute son
elite, | et je les portai contre lahas et je la pris

21. pour 1'annexer a Dibon. | C'est moi qui ai bati Qor-
kha, le mur des jardins et le mur

22. de Parriere-ville, | et c'est moi qui ai bati ses portes,
et c'est moi qui ai bati ses tours, | et

23. c'est moi qui ai bati le palais, et c'est moi qui ai
fait la double piscine pour I'eau au milieu

24. de la ville; | et il n'y avait pas de citerne au milieu
de la ville, a Qorkha, et j'ai dit a tout le peuple :
Faites-vous

25. chacun une citerne dans sa maison ! et c'est moi
qui ai fait creuser les fosses de Qorkha par les pri-
sonniers

26. d'Israel, | et c'est moi qui ai bati 'Aro'er, et c'est
moi qui ai fait la route de 1'Arnon. |

27. C'est moi qui ai bati Beth-Bamoth, car elle etait de-
truite. | C'est moi qui ai bati Beser, car elle etait en
mines,

28. avec les gens de Dibon, an nombre de cinquante,
car tout Dibon est enrole | et j'ai place le

29. nombre complet de cent [hommes] dans les villes

que j'ai annexees au pays. | Et c'est moi qui ai bati
30. Madaba, et Beth-Diblathen | et Beth-Ba'alme'on, et

j'y ai porte les pasteurs...
31. . . troupeaux du pays. | Et Khoronen ou

habitait...
32 et Camos me dit : Descends, combats

contre Khoronen! | et je suis descendu...
33 [nous Fa rendue] Camos de mon

temps. Et . . . de la. . . . dix...
34. . . annee. . . et c'est moi.,.

Pour la justification de la lecture et les notes philolo-
giques et critiques, voir M. J. Lagrange, dans la Revue
biblique.im, p. 525-536.

II. CONCLUSIONS HISTORIQUES. — Depuis le temps de
Moise, les Israelites s'etaient etablis dans le pays de
Moab. Un moment submerges par 1'accroissement des
Moabites, ils avaient repris 1'avantage avec David. On di-
rait que des lors Moab ne fut plus qu'une tribu sans
independance et sans roi, II Reg., vm, 2, mais il est
douteux que la domination des Israelites s'etendit ja-
mais au sud de 1'Arnon qui fut toujours considere
comme la limite legate de Moab. Les troubles qui sui-
virent la mort de Salomon lui permirent sans doute de
relever la t£te. Mesa est tres fier de se dire fils de son
pere, mais il ne se donne pas d'autre ancetre; il est
est done probable qu'une nouvelle royaute commen§a
dans Moab avec ce prince donl le nom n'est qu'incom-
pletement conserve, Chamos... Les premiers temps fu-
rent prosperes, on avait recouvre toute la plaine, depuis
1'Arnon jusqu'a Medaba. Amri, roi d'Israel, reprit
1'offensive; il occupa de nouveau Medaba, et sans de-
pouiller le chef des Moabites du titre de roi, si liberale-
ment prodigue alors, il lui imposa le tribut. Mesa payait
au roi d'Israel cent mille agneaux et cent mille beliers
a laine; les grandes plaines de Moab ont toujours ete
propices a 1'elevage du petit betail. Des garnisons Israe-
lites etablies jusqu'aux portes de Dibon devaient assurer
sa fidelite.

Sous Achab, fils d'Amri, Mesa se tint tranquille. Le
regne d'Ochozias d'Israel ne fut qu'une longue maladie
d'un an ou deux : & Moab se revolta contre Israel apres
la mort d'Achab, » IV Reg., 1,1, et reprit d'abord Medaba.

On peut s'etonner que Mesa, originaire de Dibon, ait
porte son premier effort sur un point si eloigne, au
risque de se voir coupe par les stations Israelites inter-
mediaires. A vrai dire, nous ne savons pas s'il se pique
de raconter ses exploits en suivant 1'ordre du temps.
Nous le croirions cependant volontiers. Les Israelites
occupaient surtout les villes de 1'ouest, situees dans des
positions beaucoup plus fortes, sur les premiers contre-
forts des montagnes qui baignent leurs pieds dans la
mer Morte. Medaba avait probablement une population
moabite, puisque Mesa la considere moms comme une
conquete que comme une ville recouvree; c'est sans
doute par la qu'il etait plus facile de commencer. Baal
Meon, aujourd'hui Md'ln, a deux heures et demie de
Medaba, eut bientot le meme sort; Mesa ne dit pas 1'avoir
prise, mais seulement batie ou plutot rebatie. Ataroth
lui couta plus de peine. II s'agissait d'une ville pure-
ment israelite, occupee par la tribu de Gad de toute
antiquite. Isolee du reste d'Israel, elle semble avoir pra-
tique le culte de son Genie particulier, qu'on pourrait
soupconner n'etre autre que Gad. dont les Grecs ont
fait la bonne fortune ou la Tyche des cites. Voir GAD 2,
t. in, col. 24. Ce culte du patron, si commun aujour-
d'hui encore dans 1'Orient musulman, n'empechait pas
plus le culte du dieu national qu'il n'est absolument en
contradiction avec 1'islamisme. Aujourd'hui il s'agit d'un
saint d'origine solvent inconnue, peut-etre mythologique;
alors c'etait une sorte de divinite inferieure, chargee
des inte'rets du lieu, analogue au Sim on patron men-
tionne par les inscriptions sabeennes a cote des grands
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dieux.. Son autel fut traine comme un trophee devant
1'idole de Chamos etabli a Qiriyath, nom qui indique
peut-etre la capitale religieuse, mais dont 1'identification
demeure incertaine. La population fut massacree et
remplacee par des gens venus d'ailleurs, sans doute du
cceur meme du pays de Moab. Mesa tranchait du poten-
tat, mais moins clement que les Assyrians eux-memes,
ou ne pouvant transporter assez loin de leur point d'at-
tache les populations qu'il voulait faire disparaltre de
leur sol natal, il les exterminait « pour donner un
agreable spectacle a Chamos et a Moab ». Une course
rapide, une surprise de nuit, eurent raison de Nebo,
ville situee pres de la celebre montagne ou Moi'se etait
mort. Pour etre plus sur de reussir dans cette entre~
prise difficile, Mesa avait voue a 1'anatheme toute la po-
pulation du pays. Le dieu qu'il invoque sous un vocable
special, Astar-Chamos, est peut-etre la divinite feminine
paredre de Chamos. Septmille personnes du sexe mas-
culin, sans compter les femmes et les filles, furent im-
molees sans pitie. Dans cette cite comme dans tant d'au-
tres en Israel, on pratiquait sans doute le culte de
Jehovah sur les hauts lieux. Mesa s'empara des objets
relatifs a ce culte et pensales humilier eux aussi devant
Chamos. C'etait une guerre d'extermination.

Que faisait done Joram, fils d'Achab et successeur de
son frere Ochozias ? Engage dans des guerres constantes
avec les Syriens, moins heureux que son pere, il lui
etait difficile de reduire Moab. La guerre centre les Sy-
riens avait souvent pour theatre Ramoth de Galaad.
S'engager a fond centre Mesa, c'etait s'exposer a voir
fondre les Syriens sur les derrieres de 1'armee et a se
trouver pris entre deux ennemis egalement acharnes.
La Bible ne nous parle pas de tentatives faitespar Joram
dans ce sens, mais il semble bien qu'elles eurent lieu.
Entre Medaba et Dibon se trouvait, d'apres YOnomas-
ticon d'Eusebe, la ville de lahas. Mesa nous dit ibrmel-
lement que le roi d'Israel 1'avait prise pour point
d'appui pendant qn'il lui faisait la guerre, mais qu'il
avait ete reduit a fuir devant lui; Chamos 1'avait chasse
devant le roi de Moab! La maniere dont ces choses
sont dites, sans insister sur la defaite du roi d'Israel,
montre que Joram, car ce ne pouvait etre que lui, se
vit force par la guerre syrienne a degarnir les garnisons
de Moab et par consequent a renoncer a la lutte qu'il
avait commencee. Des lors il suffit a Mesa de reunir
deux cents hommes, 1'elite de Moab, pour enlever cette
torteresse qu'il annexa a Dibon.

Mesa termine ici le recit de ses exploits contre Israel.
II passe a la description de ce qu'il a bati, restaure,
embelli, et la campagne contre Oronaii appartient a d'au-
tres circonstances, car cette ville ne fut jamais comptee
parmi les cites d'Israel. On dirait done, a le lire super-
ficiellement, qu'il n'a jamais cesse d'etre 1'enfant gate
de la victoire. Cependant son debut a quelque chose
d'exalte qui trahit ses alarmes. II etait en regie
avec Chamos puisqu'il lui avait immole tout ce qu'il
avait voue a 1'anatheme, puisqu'il lui avait offert en tro-
phee 1'autel d'Ataroth et les vases sacres de Nebo. Et
cependant il lui a eleve un sanctuaire, parce que ce
dieu 1'avait sauv6 et lui avait donne de triompher de
ses ennemis. Le roi d'Israel, si passit dans tout le recit
des conquetes, avait dit cependant lui aussi : « J'oppri^
meraiMoab! » Qu'avait-il done fait dans ce sens? Ce que
Mesa indique discretement, comme un homme ^chappe"
d'un grave danger et fort redevable a Chamos, la Bible
le raconte assez longuement.

III. RECIT BIBLIQUE. — Quelques details de geographic
sont necessaires pour comprendre le recit du quatrieme
livre des Rois, HI, 4-26. Le territoire de Moab se com-
posait de deux longues plaines, bordees d'un cote par
le desert, de 1'autre par les montagnes escarpees qui
dominent la mer Morte; elles sont separees I'une de
1'autre par la coupure de 1'Arnon, precipice d'eaviron

mille metres de profondeur et dont les pentes sont
presque inaccessibles. La plaine du nord etait le champ
de bataille entre Moab et Israel. Des hauteurs d'Hesebon,
les Israelites pouvaient atteindre Dibon sans rencontrer
d'obstacle. Cette ville elle-meme n'avait aucune defense
naturelle; situee presque au ras de la plaine, depour-
vue d'eau, elle n'etait guere qu'un centre pour les tribus
qui poussaient leurs troupeaux vers le desert. Battus a
cette place, les Moabites risquaient d'etre culbutes dans
l'Arnon. Is., xvi, 2. En revanche, 1'Arnon offrait une
barriere infranchissable aux envahisseurs du nord : de
ce cote Moab etait bien chez lui. Au sud, une autre de-
pression comparable a l'Arnon, 1'ouadi el-Ahsa, le se-
parait du Djebal, et, presque au centre de la plaine,
une position incomparable defiait toutes les attaques :
c'est le Kerak (voir Km-MoAB, t. in, col. 1895), situe a
mille metres d'altitude, detache des montagnes de Test,
accessible seulement au sud, mais facile a isoler par un
simple fosse. C'est la que Renaud de Chatillon brava si
longtemps les armees de Saladin; c'est la que 1'accord
general place la capitale de Moab, c'etait la qu'il fallait
frapper Mesa pour le punir de ses insolentes entreprises.
Pour cela, on devait penetrer par le sud, tourner la mer
Morte, passer 1'ouadi el-Ahsa dans le Ghor et gagner
les plateaux; un chemin assez bien trace le permet en-
core aujourd'hui sans trop de difficulte. II va sans dire
qu'une pareille campagne ne pouvait etre entreprise
sans le concours de Juda et meme d'Edom qui aurait
pu, en survenantpar derriere, causer a 1'armee Israelite
le meme desagrement que les Syriens au nord. Le roi
de Juda accepta sans difficulte de prendre part a 1'expe-
dition. Si ce roi etait Josaphat, son consentement entral-
nait celui d'Edom qui vivait sous sa dependance; si
c'etait Ochozias, comme le veut 1'ancienne edition des
Septante, on doit supposer qu'Edom, recemment
affranchi, mais battu par Joram, ne crut pas prudent
de s'opposer aux desseins des deux rois de Juda et
d'Israel. II marcha done avec eux.

Le recit de la campagne a ete jug6 severement par
Stade, Geschichte, p. 534 : « Der Erzahler berichtet
phantastisch..., und ohne das Terrain genau zu ken-
nen. » L'auteur biblique n'aurait pas connu suffisam-
ment le terrain. Reproche etrange dans la bouche d'un
savant qui n'est jamais sorti de son cabinet! Ceux qui
ne connaissent pas le terrain sont ceux qui s'obstinent
a placer Edom a Test du Ghor; la position d'Edom au
sud de Juda une fois reconnue, tout s'explique aisement.
Les rois confederes entreprennent une marche tour-
nante de sept jours; il leur faut, en effet, contourner
le sud de la mer Morte; mais avant d'avoir pu penetrer
dans Moab, ils etaient deja morts de soif. Toutes les
eaux du Ghor, qui sont abondantes, descendent, en effet,
de Test, mais elles devaient naturellement etre gardees
par les Moabites et du moins fallait-il les atteindre.
L'armee etait vraiment exposee a perir dans le sable
brulant de l"Araba. On consulta le prophete Elisee qui
repondit, par egard pour le roi de Juda : « Faites des
fosses de place en place; vous ne verrez pas de vent
et vous ne verrez pas de pluie, et cependant cette vallee
se remplira d'eau. » Ici encore Stade croit la plaisante-
rie iacile. Le secret n'en etait pas un; les rois savaient
tres bien que la vallee d"Arabim contenait des eaux
souterraines : il n'y avait qu'a creuser. C'est de la haute
fantaisie, car si on avait ete dans les vallees moabites,
1'eau n'aurait pas manque, et, d'apres le texte, il s'agit
de tout autre chose. Ce phenomene, nous 1'avons par-
faitement compris, lorsque, par un ciel sans nuages,
nous vimes venir a nous de petits filets d'eau courante
qui nous barrerent le chemin dans le desert de Tih. Voir
Revue biblique, 1896, p. 445. II est vrai que la veille nous
avions essuye 1'orage, mais la situation des confederes
etait toute differente. Des orages terribles venus de la mer
peuvent eclater sur les plateaux sans qu'on s'en doute
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dans la profonde depression du Ghor : les eaux pren-
nent alors leur pente naturelle et descendant soft vers
la Mediterranee, soit vers la mer Morte. G'est ainsi que
les rois virent a 1'aurore les eaux descendre par le che-
min d'Edom, et comme on peat le conjecturer avec cer-
titude d'apres 1'ancienne version grecque, du desert de
Chour, c'est-a-dire des plateaux du Tih. Si 1'orage s'etait
dechaine vers la montee d"Aqrabbim, les eaux devaient
s'ecouler naturellement par 1'ouadi Fiqre qui est bien
le chemin d'Edom. Mais elles ne pouvaient aller bien
loin dans le sable brulant, il importait de les recueillir
ct c'est pourquoi le prophete avait donne le conseil de
creuser non des puits, mais des fosses. Tous les details
portent et concordent avec la situation; c'est le pheno-
mene du sell, bien connu des Bedouins de la peninsule
sinai'tique.

Les Moabites ne pouvaient soupconnerle changement
opere dans la situation. Ceux qui ont visile les rives
meridionales de la mer Morte savent quelles etranges
couleurs changent parfois 1'aspect des objets. Nous
avons vu la mer Morte vraiment rouge lesoirdu ler no-
vembre 1897; assurement on ne 1'eut pas cruechangee
en sang; mais, de loin, les Moabites, sachant de science
certaine qu'il n'y avait pas d'eau au campement d'Israe'i,
ont. pu prendre telle flaque d'eau rougie par 1'aurore
pour du sang repandu. Us quitterent leur position de-
fensive, s'engagerent eux-memes dans un sol, tantot
mouvant, tantot, rugueux, et furent battus. La contree
etait ouverte, les Israelites mirent tout a feu et a sang,
detruisant les villes, coupant les arbres, bouchant les
sources, pendant que Mesa avec une elite se refugiait
dans sa capitale. Le roi de Moab a passe tout cela
sous silence, il fallait s'y attendre. Cependant & quoi
fait-il allusion quand il nous dit : C'est moi qui ai bati
Beth-Bamoth, car elle etait detruite — c'est le propre
terme de la Bible; — c'est moi qui ai bati Beser, car
•elle etait en ruines? A s'en tenir a son premier bulle-
tin de victoire, on ne s'explique pas 1'urgence de tant
de reparations. Nous voyons meme un indice moins
facile a relever, mais [peut-etre encore plus significatif,
dans les constructions qu'il fit a Qorkha. Cette ville
etait sa capitale, puisqu'il y avait son palais royal. Or,
il est evident que tout ce qu'il y construit, sauf precise-
ment ce palais, a pour but de mettre la ville en etat de
defense. Fut-ce. ,ayant ou apres le siege qu'il y subit,
c'est ce qu'il ne dit point; il se peut que les travaux,
commences a la hate, furen t termines a loisir, mais en
tout cas une comparajson s'impose entre les travaux
entrepris a Qorkh? et les ttiesureS prises par fizechias
pour .de.fendre Jerusalem centre Sennacherib. Ezechias
bouchfela source qui coulait en dehors de la ville et
1'introduit dans la cite; il repare les murs avec leurs
tours, fait un mur exterieur, met; en, ordre 1'arsenal.
II.Par., xxxii^ 2, 5, 30. Quand on -etatynquiet a Jerusa-
lem^ onjreparait le mur d'Ophel, II Par., xxvn, 3: lors
de;. la .grande alerte decrite par Isaife, tous les regards
seitouiinaient yers 1'arsenal, bfy-ya'dr, et ces deux noms
ressemb,lent; etrangement a ceux des murs batis par
Mgsaj.S'il •fournit la viile d'eau, il est bien probable
qu'il ne ise <pre"pccupe pas a la romaine de procurer les

.•eaux en: abundance pour le luxe de.s bains.-A y regar-
der de pres*> crest encore une mesur;e_ .defensive, analo-
gue » ceUe' d'Ezigchias, .Les seules yilles d'Orient qui
n'ont pas de citernes §ont.celles quiont l!eau a ptirtee,
comme c'est le cas du Kerak, mais .en dehors de:la
ville. En cas de siege, on se trouvait audepourvu. Mesa
fait une double piscine pour le public, puis commande
a chacun de se creuser une citerne dans sa maison.
L'expedition des rois eut lieu a la saison des pluies,
comme le prouve 1'orage dont nous avons vu les efl'ets;
1'ordre etait done tres pratique, et aussi la construction
des fosses a laquelle on fit travailler les prisonniers
fails naguere sur Israel.

Si l?on doutait qu'on puisse parler avec autant de
serenite que Mesa d'une aussi chaude alerte, il suffirait
pour s'en convaincre de relire dans II Par., xxxn, le
recit de la campagne de Sennacherib contre Ezechias.
On voit bien que le roi d'Assyrie avait eu 1'intention de
s'emparer des villes de Juda, II Par.,xxxn, 1, etde Jeru-
salem, mais il en fut pour sa courte honte, et des lors
le recit se termine comme 1'inscription de Mesa : « Et
Ezechias se fit des villes et de nombreux troupeaux. »
II Par., xxxn, 29. Des villes prises, du tribut paye, des
territoires arraches a Juda, il n'est pas fait la moindre
mention. De son cote, 1'historien biblique ne dissimule
pas le triomphe final de Mesa, mais ici c'est a son tour
a glisser legerement. Soit qu'il) ait ete pris au depourvu
dans ses preparatifs de defense, soit qu'il manquat de
vivres, Mesa reconnut bientot que la resistance etait
impossible. Avec sept cents hommes, cette elite dont il
a parle, il essaya de se frayer un passage jusqu'au roi
d'Aram. Le texte dit Edom, mais le roi d'Edom n'eut
pu que le livrer a ses allies. Aram pour fidom n'est pas
meme un changement dans 1'ancienne ecriture. Ce fut
en vain. Alors il eut recours a .cette supreme ressource
des Carthaginois en peril, le meurtre d'un enfant, et
pour etre plus agreable a son dieu qui ne peut etre
que Chamos, il choisit pour victime son propre ills,
1'heritier de sa couronne. II 1'immola en holocauste,
sur le mur, sans doate pour que le sang verse en
1'honneur du dieu le rendit inviolable. De cela non plus
il ne s'est pas" vante,.m'ais dans son cri de tiiomplie
et d'action de graces au Chamos de Qorkha, n'a-t-on
pas comrne un echo de ce drame ? C'est a Qorkha que
Chamos 1'avait sauve, il veut lui elever un sanctuaire a
Dibon, dans sa patrie, pour lui temoigner sa reconnais-
sance, « parce qu'il 1'a sauve de toutes ses chutes et 1'a
fait triompher de tous ses ennemis. »

Que se passa-t-il alors? Cela est demeure un secret
impenetrable. Les Israelites abandonnerent le siege et
rtntrerent chacun chez soi. On a suppose que Mesa
avait achete leurretraite et fait sa soumission; cette hy-
pothese ne concorde ni avec ses accents qui paraissent
sinceres, ni avec le texte sacre. Dans les opinions reli-
gieuses d'Israe'l et de tous les Semites, un echec final
aussi lamentable (le prophete n'avait rien predit de
Tissue definitive de la campagne) ne pouvait etre attri-
bue qu'a la colere divine; c'est aussi ce que le texte dit.

Quel fut 1'evenement interprete comme un chatirnent
de Jehovah? Encore une fois le point demeure obscur.
Peut-etre les Moabites combattirent-ils des lors avec
1'energie du desespoir; peut-etre les Israelites redoute-
ronl-ils 1'efficacite de I'horrible sacrifice; eleves depuis
le regne d'Achab dans des idees a moitie pai'ennes, ils
ont pu craindre, non point que Chamos se mit en co-
lere cpntre etix, mais que Jehovah, auquel ils ne pou-
vaient offrir de victimes humaines, se trouvat dans cet
etat d'inferiorite que les anciens coloraient publiquement
en disant que leur dieu etait en colere. Si on admet que
le roi de Juda etait Ochozias, le plus simple est de sup-
poser que des lors les Syriens etaierit en campagne. Les
deux rois, • Joram et Ochozias, furent tvaincus dans la
premiere annee du fegne d'OchoziaS a Ramoth Glalaad
et peu apres tous deux perissaient de la main de Jehu.
Le triomphe de Mesa etait complet et il a pu croire, au
moment QU sombrait la dynastic d'Amri et ou Jehu re-
connarssattf la suzerainete du. roi d'Assyrie, qu'Israe'I
etait.perdu, perdu, pour toujours. Israel possedait un
germe de vie et de resurrection que Mesa ne pouvait
soupgomter. " - - — . : . ; . -.
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Ganneau, La stele de Mesa, dans ie Journal asiatique^
1887, t. ix,p. 72; Socin et Holzinger, Zur Mesainschrift,
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der Mesa Inschrift, dans son Ephemeris fur semitische
Epigraphik, n° 1, p. 1-10; J. Halevy, dans la Bevue
semitique,,jm\let et octobre 1900; W. H. Bennett, art.
Moab, dans Hastings, Dictionary of the Bible, t. in,
1900, p. 403-408; Cheyne, Encyclopaedia biblica, t, in,
1902, p. 3040-3048. M. Albert Lowy a essaye d'attaquer
1'authenticite dela stele de Mesa, dans A critical Exami-
nation of the so-called Moabite Stone in the Louvre,
3e edit., Londres, 1903. J. LAGRANGE.

MESCHEK (hebreu : Mesek), nom ethnique que la
Vulgate a toujours rendu par Mosoch, excepte dans le
Ps. cxix (hebreu, cxx), 5, ou elle a traduit : « Malheur
a moi, parce que mon exil s'est prolonge; » tandis que
le texte original porte : « Malheur a moi qui sejourne
a Meschek. » Voir MOSOCH.

MESELEMIA, hebreu : MeSelemydhu [et Mesele-
mydh, I Par., ix, 21], « celui que Yah recompense; »
Septante : Moa-eXX£[ju'a, MaasXXa^i'a ; Alexandrinus,
MaffeXXafj-ta [MoeroXXaf/., MoaoXXajJU, I Par., ix, 21]; Vul-
gate : Meselemia, I Par., xxvi, 1,2; Mosollamia, I Par.,
ix, 21), levite, de la famille de Caath. II vivait du temps
de David et fut charge avec ses fils de la garde d'une
des portes du sanctuaire. I Par., xxvi, 1-2. La porte
orientale lui echut par le sort. I Par., xxvi, 14. Dans
ce passage, la premiere syllabe de son nom est tombee,
et.il est appele en hebreu: Selemyahu. Septante : SeXs-
jAia; Vulgate : Selemia. Ses fils etaient au nombre de
sept. L'aine, qui s'appelait Zacharie, I Par., ix, 21; xxvi,
2, fut designe par le sort pour la garde de la porte sep-
tentrionale. I Par., xxvi, 14. Outre ses fils, Meselemia
avait sous ses ordres ses freres, ce qui faisait un total
de dix-huit hommes forts et robustes, I Par., xxvi, 9,
pour garder les deux portes de Test et du nord. Le jf. 17
nous apprend qu'il y avait, a 1'est, six levites par jour
et, au nord, quatre par jour, charges de monter la garde.
Meselemia, dans I Par., xxvi, 1, est appele « fils de Core,
d'entre les fils d'Asaph ». II etait, en effet, Corite, mais
non descendant d'Asaph, car les Corites descendaient de
Levi par Caath, I Par., vi, 16, 18, 21, tandis qu'Asaph
descendait de Levi par Gersbn. I Par., vi, 39-43. Voir
ASAPH, 1, t. I, col. 1056. Asaph doit etre corrige en Abia-
saph, comme on le lit I Par., ix, 19. Abiasaph e"tait, en
effet, un des fils de Core. Exod., vi, 24.

MESENGUY Francois Philippe, ecrivain janseniste
francais, ne a Beauvais le 22 aout 1677, mort a Saint-
Germain-en-Laye le 19 fevrier 1763. II etudia a Beau-
vais et a Paris. En 1700, il devint professeur de rheto-
rique au college de sa ville natale. En 1707, il fut appele
a Paris au college dit de Beauvais, dont Rollin etait le
directeur. Coffin, successeur de Rollin, le chargea de
1'instruction religieuse des eleves. II remplit ces fonc-
tions jusqu'en 1727 ou 1'opposition qu'il fit a la bulle
Unigenitus 1'obligea de les resigner. II alia habiter sur la
paroisse de Saint-Etienne-du-Mont et y demeura jusqu'en
1748. II s'etablit alors a Saint-Germain-en-Laye. II ne
cessa qu'a sa mort, qui eut lieu dans sa 86e annee, de
defendre le jansenisme, malgr4 les condamnafiohi des
papes. De ses nombreux ecrits nous ne citerons que son
Abrege de Vhistoire et de la morale de VAncien Tes-
tament, in-12, Paris, 1728; Le Nouveau Testament tra-
duit en francais avec des notes litterales, in-12, Paris,
1729; 3 in-12, 1752; Abrege de Vhistoire de I'Ancien
Testament avec des eclaircissemenls et des reflexions,
10 in-12, Paris, 1735-1753; Abrege de Vhistoire de VAn-
cien et du Nouveau Testament, 3 in-12, Paris, 1737-
1738; Epitres et j&vangiles avec des reflexions, in-12,
Paris, 1737; Lyon, 1810. — Voir [1'abbe Lequeux, ami de
MesenguyJ, Memoirs sur la vie et les ouvrages de feu

M. I'abbe Francois Philippe Mesenguy, in-12, Paris,
1763.

MESEZEBEL (hebreu : Mesezab'el, « celui que
Dieu delivre; » Septante : Ma£eg-/|X, Ms<7w£e6iiX, Bao-n£a),
un des chefs du peuple qui signerent 1'alliance avec
Dieu, apres la captivite, du temps de Nehemie. II Esd., 'x,
21. C'est sans doute lemfime qui est donne, in, 4, comme
le pere de Barachias et le grand-pere de Mossolam, 1'un
de ceux qui travaillerent a la reconstruction des murs
de Jerusalem sous Nehemte, et xi, 24, comme le pere
de Phathahia, agent du roi de Perse dans 1'administra-
tion civile de la Judee. Si cette identification est exacte,
Mesezebel etait de la tribu de Juda et descendait de
Zara. II Esd., xi, 24. La Vulgate, qui transcrit le nom
hebreu Mesezebel dans II Esd., m, 4; xi, 24, 1'ecritMesi-
zabel, x, 21.

MESILTAIM, forme duelle, I Par., xin, 8;. xv, 16,

19, 28; xvi, 5, 42; xxv, 1, 6; II Par., v, 12, 13; xxix, 25;
I Esd., m, 10; II Esd., xn, 27, est un des nomshebreux
des cymbales. On les appelle aussi selselim. Les deux
noms derivent de la meme racine, qui est bbs, sdlal,

« tinter, » rendre un son metallique. Arabe,
Voir CYMBALE, t. n, col. 1163, J. PARISOT.

MESIZABEL, orthographe du nom de Mesezebel
dans la Vulgate. II Esd., x, 21. Voir MESEZEBEL,

MESOLLAM (he"breu : Mesulldm, « qui se confie fen
Dieu]; » Septante: MeaoXXafx), levite qui vivait du temps
d'Esdras. II 1'aida avec plusieurs autres, a dresser la liste
des Israelites revenus de captivite qui avaient epouse
des femmes etrangeres. I Esd., x, 15. Plusieurs commen-
tateurs croient que ce Levite est le personnage nomme
parmi les chefs charges de la conduite des captifs, qui
retournerent de Babylone a Jerusalem. I Esd., vin, 16.
On 1'a aussi identifie avec le Mosollam, gardien des portes
du Temple, qui est nomme II Esd., xn, 25. Le nom he-
breu de MeSulldm fut tres commun apres la captivite.
Voir MOSOLLAM. La Vulgate ne 1'a rendu qu'une fois par
Mesollam. I Esd., x, 15. Dans I Esd., vin, 16, et II Esd.,
xii, 25, elle ecrit Mosollam, comme dans les autres
passages ou il est question d'autres Mesulldm,

MESOPOTAMIE, plaine situee entre le Tigre et
1'Euphrate. — I. NOM. — La Mesopotamie est designee
dans le texte hebreu de la Bible sous les noms de 'dram
naharaim ou Syrie des deux fleuves, Gen., xxiv, 10;
Deut, xxin, 4; Jud., m, 8; I Par., xix, 6; Ps. LX(UX),
2; paddan 'ardm, plaine de Syrie, Gen., xxv, 20;
xxvm, 2, 5, 6, 7; xxxi, 18; xxxv, 9, 26; XLVI, 15; ou
simplement paddan, Gen., XLVIH, 7; 'eber hanndbar,
le bord du fieuve, Josue, xxiv, 3, 14, 15; sedeh'dram,
la plaine de Syrie. Ose., xn, 12. Les Septante traduisent
ces termes par MeaoTrorajjua auquel ils joignent le plus
souvent le mot Supt'a?. On trouve aussi Supi'a uora^wv,
Jud., HI, 8; uepav TOU TroTafioO, Jos., xxiv, 3, 14; TreScov
Supt'a?. Ose., xn, 12. La Vulgate emploie generale-
ment le mot Mesopotamia et le plus souvent avec le
mot Syrize. Dans Osee, xii, elle se sert des mots regio

II. DESCRIPTION DE LA. MESOPOTAMIE. — La Mesopota-
mie est la plaine arrosee par le cours moyen de PEu-
phrate et du Tigre, apres leur sortie de la chaine du
Taurus jusqu'a la basse plaine de la Babylonie. A 1'Orient,
le vaste plateau de 1'Iran domine les plaines du Tigre
et forme un barrage transversal d'ou s'epanchent les
eaux. La Mesopotamie est comme un de versoir pour les
populations des hautes terres voisines, qui peuvent
facilement descendre par les vallees. De meme les habi-
tants des chaines riveraines de la Mediterranee regar-
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daient aussi vers 1'Euphrate, par dela 1'e'troite lisiere du
desert. Elisee Reclus, Geographic universelle, t. ix,
in-4°, Paris, 1884, p. 378. La Mesopotamia se divise en
deux parties distinctes. La partie nord que Strabon
appelle Paroree est la plus rapprochee des montagnes.
Strabon, XVI, i, 23. Elle est arrosee sur ces deux cotes
par le Tigre et 1'Euphrate, et au milieu par les
affluents de 1'Euphrate, le Balikh et le Chaboras ou
Habor (t. ni, col. 382) qui recoivent eux-memes de nom-
breux petits cours d'eau. Voir EUPHRATE, t. n, col. 2046.
Cf. fig. 623, col. 2047. Le sol en est assez fertile. II y a des
for4ts. Dion Cassius, LXVIII, 26; LXXV, 9. Parmi les arbres
qui y poussent, la Bible nomme le peuplier, 1'amandier

souleve par tourbillons. G. Perrot, Histoire de Vart, t. II,
1884, p. 3-4,10-13; G. Rawlinson, The five great monar-
chies of the ancient eastern World, 4«edit., in-8°, Lon-
dres, 1879,1.1, p. 1-4. On y rencontre de nombreux ani-
maux fauves et domestiques, surtout des pores, des
sangliers (fig. 270), des serpents, la plupart inoffensifs,
des lions et des pantheres. G. Maspero, Histoire.anc., 1.1,
p. 551-561. Voir EUPHRATE, t. n, col. 2048. Parmi les pro-
duits naturels du pays, Strabon, XVI, x, 24, mentionne des
sources de napbte et une pierre appelee gangitide. La
Mesopotamia fut une des voies principales du commerce
dans 1'antiquite. C'est par 1'Euphrate que passe le che-
min qui reunit les lignes de navigation entre 1'Inde et

269. — Animaux domestiques. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 35.

etleplatane. Gen.,xxx, 37. Ony trouve aussi des patu-
rages qui nourrissent des troupeaux de moutons et de
chevres. Gen., xxx, 31-43 (fig. 269). Entre le Balikh et le
Tigre I'hemione et Fonagre erraient par troupes. La plaine
situee plus au sud est soumise a un regime different.
Elle ne doit sa fecondite qu'aux inondations periodiques
du Tigre et de 1'Euphrate, qui debordent au printemps.
Pline, H. N., v, 26 (21). Pendant six semaines, en no-
vembre et en decembre, il pleut beaucoup, puis les
ondees diminuent jusqu'en mai. Pendant 1'hiver, le
froid n'est pas excessif, cependant le matin une mince
pellicule de glace couvre les marais. Pendant six mois,
de juin a novembre, la chaleur est lourde pour les
hommes comme pour les animaux. Le vent du sud
pousse parfois devant lui des tourbillons de sable. Tant
que la terre reste humide, le pays est couvert d'herbes
tres hautes, ou les chevaux et le betail enfoncent jusqu'au
poitrail. Parmi les plantes qui naissent dans le pays se
rencontrent les cereales, le froment, 1'orge et 1'epeautre,
ainsi que plusieurs especes de legumes, la lentille, le
pois chiche, le haricot, 1'oignon, 1'aubergine, le con-
combre; on y trouve aussi le sesame, le ricin, le henne,
le lin et le chanvre. Les palmiers y rendent les plus
grands services aux habitants. La plaine pendant la plus
grande partie de 1'annee est nue et desolee. Au prin-
temps, au contraire, on y voit en abondance des feuilles
et des fleurs. Des le mois de mai, les herbes se desse-
chent. II reste cependant de la verdure sur les bords
des fleuves, ce sont des plantes aquatiques, des roseaux,
des nenupjiars. Ces plantes, serrees les unes contre les
autres, offrent 1'aspect de vastes prairies. Partout ailleurs
Tasnect du pays est mbrne comme celui du desert. Les
plantes dessec&ees forment une poussiere grise que le vent

la Mediterranee. Des que les hommes surent diriger
une embarcation, ils prirent cette voie de preference a
celle de 1'Iran, si difficile a cause des plateaux et des
montagnes qu'il faut traverser. Sous les Babyloniens,
maltres du port de Teredon sur le golfe Persique et de
celui de Tyr sur la Mediterranee, la Mesopotamia

270. — La laie et ses petits au milieu des roseaux.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. ir, pi. 12.

fut la prineipale voie commerciale du monde par
1'Euphrate. Les Parses habitues aux routes de terre
arreterent ce mouvement et couperent le fleuve par
des barrages. Alexandre et les Seleucides restaurerent
la route de 1'Euphrate. E. Reclus, Geographic uni-
verselle, t. ix, p. 378-379. La Mesopotamie appartenait
ethnographiquement aux trois grands peuples semi-
tiques qui y touchaient; les Assyriens occupaient la
partie orientale sur le Tigre, les Arameens ou Syriens
la partie occidentale et septentrionale, enfin le steppe.
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du sud &ait aux Arabes nomades, "ApocSc?
Ces derniers occupaient la region par laquelle passait
la route des caravanes, allant de Syrie ou d'Asie-Mi-
neure vers Babylone, Strabon, XVI, I, 26-27. Cf. Xeno-
phon, Anab,, I, v, 1. C'est de la partie septentrionale,
c'est-a-dire de celle ou habitaient les Arameens, qu'il est
surtout question dans la Bible. La ville principale et
la plus ancienne d^cette region etait Haran. Voir HA-
RAN 3, t. m, col. 424. La encore se trouvaient fidesse
(fig. 271) et Nisibe, sur le Mygdonius, affluent du Cha-
boras. Dans la partie meridionale il n'y avail pas de villes.
Les Grecs avaient compare la Mesopotamie a un vaste
navire a cause de sa forme allongee. Strabon, II, i, 23,

teur £liezer chercher une femme pour lui en Mesopo-.
tamie, mais en lui donnant ordre de ne pas permettre
a Isaac de retourner dans ce pays. Gen., xxiv, 2-9.
Eliezer partit pour la Mesopotamie et vint a Nachor ou
Haran. G'est la qu'il rencontra Rebecca, fille de Bathuel,
et il la ramena a Isaac. Gen., xxiv, 10-67; xxv, 20. Voir
ELIEZER, t. n, col. 1678; ISAAC, t. HI, col. 931. C'est de
meme en Mesopotamie et a Haran qu'Isaac envoya Jacob
pour chercher une femme. It lui ordonna de prendre
une des filles de Laban, frere de Rebecca, c'est-a-dire
une de ses cousines germaines. Gen., xxvm, 2, 5, 6, 7.
C'est pres d'Haran que Jacob vit en songe une echelle mys-
terieuse cu les anges montaient et descendaient. II resta

271. — Orfah (ancienne fidesse). Grande Mosqu<5e.
D'apres Chesney, The Expedition of Euphrates, 1.11, pi. xxxiv, p. 77.

6; XVI, r, 22. Les Arabes 1'appellent Al-Djezireh, c'est-
a-dire 1'ile.

III. LA MESOPOTAMIE DANS LA BIBLE. — II est pour la
premiere fois question de la Mesopolamie dans la Bible
a 1'occasion du voyage de TharS et d'Abraham, d'Ur en
Chaldee vers le pays de Chanaan. Thare et sa famille
quitterent Ur pour se diriger vers Haran; ils traverse-
rent done toute la Mesopotamie du sud au nord. Gen., xi,
31. Voir HARAN 3, t. in, col. 424. Thare mourut a Haran.
Cette migration d'Abraham est rappelee par les Ammo-
nites, quand Holoferne les interroge sur les Juifs. Ils
sont, dit le prince des Ammonites, de la race des Chal-
deens. Ils habiterent d'abord la Mesopotamie^parce
qu'ils avaient abandonne les dieux des Chalde"ens pour
adorer le Dieu du ciel et ils s'etablirent a Charan
(Haran). Judith, v, 7. Le livre de Josue, xxiv, 3,14-15,
fait egalement allusion au retour d'Abraham du bord
du fleuve et aux faux dieux que sa race y adorait. C'est
d'Haran qu'Abraham, sur I'ordre de Dieu, se renditdans
la terre de Chanaan. Gen., xn, 1. Voir ABRAHAM, t. i,
col. 74. Une partie de la famille de Thare etait restee a
Haran. Abraham appelait cette ville son pays a cause du
sejour prolonge qu'il y avait fait. Pour ne pas marier
son fils Isaac a une Chananeenne, il envoya son servi-

DICT. DE LA BIBLE.

sept ans en Mesopotamie au service de Laban pour
obtenir la main de Rachel, puis ayant et£ trompe par
Laban qui lui aA'ait fail epouser subrepticement Lia, il y
resta sept autres annees pour obtenir enfin celle qu'il
aimait. Gen., xxvm, 10; xxix, 30. Apres avoir epouse Ra-
chel, Jacob ne quitta pas le pays de son beau-pere, car
c'est la que naquirent ses douze fils. Gen., xxix, 31-xxx,
23; xxxv, 26; XLVI, 15. Jacob desirant revoir la terre de
Chanaan demanda a son beau-pere de le laisser aller et
il quitta le pays. Rachel emporta les idoles de son pere,
ce qui montre que les Arameens de Mesopotamie etaient
polytheistes et idolatres. Gen., xxx, 25; xxxi, 19, 34-36.
Voir JACOB, t. in, col. 1062; RACHEL. Balaam etait de
Mesopotamie. Sa patrie etait Pethor, situee au confluent
de 1'Euphrate et du Sagur. Num., xxm, 7; Deut., xxin,
4; cf. Num., xxn, 5, dans 1'hebreu. C'est par erreur que
la Vulgate en fait un Ammonite dans ce verset. Voir
BALAAM, t. i, col. 1390. Au temps des Juges, un roi de
Mesopotamie, inconnu par ailleurs et nomme Chusan
Rasathaim, asservit les Juifs pendant huit ans. Othoniel
les delivra de son joug. Jud., in, 10-11. Voir CHUSAN
RASATHAIM, t. n, col. 748. David fit une campagne en
Mesopotamie et c'est a cette occasion qu'il composa le
Psaume LIX (hebreu, LX), ainsi qu'il est dit dans le titre.

IV. - 33
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Gette campagne est probablement 1'une de celles dont il
est parle dans II Reg. (Sam.), vm,3;x,6-19;I Par., xvni,
3. Voir DAVID, t. n, col. 1316, et ADAREZER, 1.1, col. 211.
Bans I Par., xix, 6, nous voyons les Ammonites envoyer
mille talents d'argent en Mesopotamie, afin d'y prendre
a leur solde des chariots et des cavaliers. Us y reunis-
sent 32 000 chars, pour combaltre David qui resta ce-
pendant vainqueur. II est de nouveau question de la
Mesopotamie dans le livre de Judith. Dans sa seconde
campagne, Holopherne passa 1'Euphrate, traversa la
Mesopotamie et renversa toutes les places fortes baties
sur le torrent d'Abronas jusqu'a la mer. Judith, grec., n,
24; Vulgate, n, 14. Le torrent dont il s'agit est le Cha-
boras, affluent de 1'Euphrate. La Vulgate 1'appelle Mam-
bre (col. 635) et la Peschito Jaboc, ce qui est une erreur,
car le Jaboc est un affluent du Jourdain. Voir ABRONAS,
t. i, col. 92; JABOC, t. in, col. 1056. La Vulgate, Judith,
in, 1, dit que les rois de Mesopotamie envoient des am-
bassadeurs a Holopherne, et in, 14. Au te.mps d'Assur-
banipal, Holopherne traversa la Mesopotamie et maintint
dans la soumission les tribus toujours disposees a la
revolte. Judith, grec, n, 24; Vulgate, n, 14; in, 1,14. La
Mesopotamie suivit le sort du reste <le 1'empire assyrien;
elle passa sous la domination des Babyloniens, puis
sous celle des Medes et des Perses. Sous Darius Ier la
Mesopotamie du nord fit d'abord partie de la satrapie
d'Athura ou de Syrie, et la plaine du sud de la satrapie
d'Arabie. Inscription de Behistoun, col. 1, lig. 12-17;
VYeissbach-Bang, Die Altpersischen Keilinschriften,
in-4°, Leipzig, 1893, p. 12-13; G. Maspero, Hist, anc.,
t, n, p. 688.

IV. HlSTOIRE DE LA MESOPOTAMIE EN DEHORS DE LA
BIBLE. — On salt peu de chose de Fhistoire de la Me-
sopotamie jusqu'a 1'epoque ou elle fut soumise aux
Perses. Les Hebreux y sejournerent au temps d'Abraham
ainsique nous 1'avons vu plus haut. D'apres les inscrip-
tions assyriennes, le pays continua a etre habite par des
tribus independantes ayant chacune leur chef. Chusan
Rasathaimqui asservit les Israelites au temps des Juges,
etait 1'un de ces chefs. Jud., in, 10-11. Au temps de
David, les Arameens de Mesopolamie paraissaient avoir
subi la domination du roi de Soba, Adarezer. II Reg.
(Sam.),x, 16. Les Assyriens furent souvent en lutte avec
ces tribus. Theglathphalasar Ier traversa toute la Mesopo-
tamie du nord avec ses armees. G. Maspero, Hist, anc.,
t. n, p. 643. Assurnazirhabal, en 880, soumit a la domi-
nation assyrienne les chefs des tribus arameennes a la
suite d'une importante expedition. Maspero, Hist, anc.,
t. H, p. 28-32, 118. Salmanasar III aflermit cette con-
quele (859-855). Ibid., p. 66. Cf. II (IV) Reg., xix, 13.
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les de'couvertes modernes,
6e edit., t. in, p. 445, 668.. Lors de la conquete de 1'em-
pire perse par Alexandra, la Mesopotamie fut soumise
avec le reste des provinces. C'etait une des regions
qu'il avait lui-meme parcourues avec son armee en sui-
vant une route qui va de Chapsaque sur 1'Euphrate a
Carrhae, 1'ancienne Haran, a N-isibe et de la a Arbeles.
Arrien, Anab., HI, vn. Apres la mort d'Alexandre, Per-
diccas donna la satrapie de Mesopotamie a Archelaus;
lors du partage de Triparadisos, en 321, Antipater donna
ta satrapie de Mesopotamie a Amphimachos. Diodore de
Sicile, XVIII, xxxix, 6. Elle passa ensuite sous le gou-
vernement de Blitor qui fut destitue par Antigone;
enfin elle fut soumise a Seleucus Ier en 310. Josephe,
Ant. jud., XII, in, 4; Appien, Syriac., 55. Cf. G. Droy-
sen, Histoire de I'Hellenisme, trad, fr., t. n, in-8°, Paris,
1884, p. 32, 133, 293, 515. Nicanor fut satrape sous An-
tiochus. Pline, H. N., vi, 26 (30). Les Grecs fonderent
dans la Mesopotamie un certain nombre de colonies.
Pline, H. N., vi, 26 (30). Les principales sont Nicepho-
rion fondee par Alexandra, Pline, H. ]V./vi,_26 (30);
Apamee et Amphipolis fondees par Seleucus Ier, Pline,
H. N., v, 24 (21); Antioche Callirhoe qui porta ensuite

le nom d'Edesse. Pline. H. N., v, 24 (21). Nisibe prit
le nom d'Antioche de Mygdonie. Josephe, Ant. jud., XX,
m, 3; Strabon, XVI, i, 23. G. Droysen, Histoire de
I'Hellenisme, t. n, p. 670, 739-744. Apres la chute de
la dynastic des Seleucides, la Mesopotamie fut le theatre
des luttes entre les Parthes, les Armeniens et enfin les
Romains. Ceux-ci la conquirent une premiere fois sous
Trajan. Ce prince s'empara d'Edesse ou regnait depuis
137 avant J.-C. une dynastic indigene, de Nisibe et de
Singara et organisa une province de Mesopotamie. Eu-
trope, yiii, 3. II ne put conserver ses conquetes et
Hadriendutles abandonnertoutafait.DionCassius,LXVin,
29; Spartion, Hadrien, v; Eutrope, vin, 6. Sous Marc-
Aurele, la Mesopotamie fut reprise, Capitolin, Mare
Antonin, vin et ix, Verus, vi, vn; Dion Cassius, LXXI,
1; cependant le pays ne fut jamais completement en-
leve aux princes indigenes, car nous trouvons encore
sous Gordien III un roi d'Edesse. Eckhel, Doctr. Num.,
t. HI, p. 516. La region gouvernee par les princes
d'Edesse s'appelait 1'Osrhoene, elle etait sous la suze-
rainete des Parthes.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Strabon, XVI, i, 21-28; Olivier,
Voyage dans VEmpire ottoman, t. n, in-4°, 1804; Ains-
worth, Researches in Assyria, Babylonia and Chaldea,
in-8°, Londres, 1838; Cl. Chesney, The Expedition of
the Survey of the rivers Euphrates and Tigris, in-8°,
Londres, 1850, t. i; W. K. Loftus, Travels and Resear-
ches in Chaldea and Susiana, in-8°, Londres, 1859;
Hoefer, Chaldee, in-8», Paris, 1853, p. 151-192; F. Le-
normant et E. Babelon, Histoire ancienne,9eedit., in-12,
Paris, 1885, t. iv, p. 1-18; G. Perrot et Ch. Chipiez,
Histoire de I'art dans Vantiquite, t. I, in-4°, Paris,
1884, p. 2-14; H. Kiepert, Manuel de geographic an-
cienne, trad, franc., in-8°, Paris, 1887, p. 89-92; G. Mas-
pero, Histoire anciennedespeuples de I'orient classique,
1.1, 1895, p. 551-564. E. BEURLIER.

MESPHAR (hebreu : Mispdr, « nombre; » Septante:
Maer^ap), un des chefs Israelites qui retournerent de la
captivite en Palestine avec Zorobabel. I Esd., n, 2. Dans
le passage parallele, II Esd., vn, 7, Mesphar est appelS
Mespharath.

MESPHARATH (hebreu : Misperet; Septante :
Ma^apaO), nom, dans II Esd., vn, 7, du chef Israelite
appele Mesphar dans I Esd., n, 2. Voir MESPHAR.

MESPHIi, orthographe, dans la Vulgate. Jos., xvni,
26, du nom d'une ville de Benjamin appelee ailleurs
Maspha ou Masphath. Voir MASPHA.

MESRAIM (he'breu : Misraim; Septante : Meupouv),
second fils de Cham, Gen., x, 6; I Par., i, 8, et pere des
Ludim, des Anamim, des Laabim, des Nephtuim, des
Phetrusim et des Chasluim (voir ces noms). Gen., x,
13-14; I Par., i, 11-12. Ses descendants peuplerent
1'Egypte, qui est appelee en hebreu, de son nom, Mi$-
raim. Voir EGYPTE, t. H, col. 1603.

MESROB, traducteur de la Bible en armenien. Voir
ARMENIENNE (VERSION) DE LA BIBLE, t. i, col. 1010.

MESSA. La Vulgate rend sous cette forme un nom
de lieuet un substantif commun, dont elle fait un nom
propre. Ces deux mots sont completement differents en
hebreu et ne proviennent pas de la meme racine.

1. MESSA (hebreu : MeSd'; Septante : Maairrj), loca-
lite mentionnee, Gen., xr 30, dans la description des
limites du pays occupe par les Jectanides : « Us habite-
rent depuis Messa en allant vers Sephar la montagne de
1'Orient. » Ces derniers mots sont diversement traduits,
mais, quoi qu'il en soit de leur signification, il est cer-"
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tain, d'apres le langage de la Genese, que Messa se trou-
vait en Arable. Tout le monde est d'accord sur ce point;
les sentiments sont divers lorsqu'il s'agit de determiner
la situation precise de Messa. Bochart, Phaleg, n, 30,
Opera, Liege, 1692,1.1, col. 144, a cru reconnaitre Messa
dans la Movmx de Ptolemee, vi, 8 "(Mo3£a d'Arrien,
Peripl.; Muza de Pline, H. N., vi, 23), port de mer bien
connu a Pepoque classique, dans 1'Arabie meridionale,
au nord du detrpit de Sab el-Mandeb, non loin de la
Moka actuelle, sur la mer Rouge. Voir W. Smith, Dictio-
nary of Greek and Roman Geography, au mot Muza,
t. n, 1857, p. 379. Gesenius, Thesaurus, p. 823, et autres
commentateurs, Winer, Realworterbuch, 3« edit., t. n,
p. 85; Caliver Bibellexicon, 1885, p. 580, au lieu de
placer Messa au sud-ouest de 1'Arabie en font, au con-
traire, la frontiere septentrionale du paysoccupe, d'apres
eux, par les Jectanides, voir JECTAN, t. in, col, 1215, et
1'identifient avec la Mesene des anciens, situee a
1'embouchure du Tigre. Philostorge, H. E., in, 7,
Pair, gr., t. LXV, col. 489, la decrit en ces termes :
<( Avant de se jeter dans la mer, (le Tigre) qui a uni ses
eaux a celle de 1'Euphrate, se divise en deux grands
fleuves. II se deverse ensuite dans la mer de Perse (ou
Golfe persique) par deux embouchures fort eloignees
1'une de 1'autre, enfermant entre ses deux bras un long
espace de terre; c'est la qu'habite le peuple appele du
nom de Meseniens (IBvoi; TWV Mec-Yjvwv). » Cf. Dion Cas-
sius, LXVIII, 28. Cette position parait trop septentrionale?
si Ton s'en rapporte aux explorateurs recents de 1'Ara-
bie qui fixent le domaine des Jectanides dans 1'Arabie
meridionale, entre le Yemen de nos jours a 1'ouest et
le Hadramaut a 1'est. Cf. Zeller, Biblisches Worterbuch,
2 in-8°, Karlsruhe, 1884, t. i, p. 71-72. Ed. Glaser, Skizze
der Geschichte und Geographic Arabians, in-8°, Berlin,
1890, t. n, p. 336, 420, 437, identifie Massa, Gen., xxv,
14, avec Maciya, pres du Djebel Sammar, dans 1'Arabie
centrale, et pour lui, Massa, Gen., xxv, 14; Mes, Gen.,x,
23, et Messa ne sont qu'un meme nom ecrit de trois facons
differentes. Cette identification des trois noms n'est pas
admissible. Voir MES, col. 1013. Mais, quoi qu'il en soit
de ce point, rien n'empeche d'admettre, conformement
a son opinion, que le Djebel Sammar fut la limite sep-
tentrionale de la region habi tee par les Jectanides qui
auraient occupe le pays, au sud de cette montagne,
jusqu'a Sephar, place par lui dans 1'Arabie meridionale.
Voir SfiPHAR. A. Knobel, Die Volkertafel der Genesis,
in-8°, Giessen, 1850, p. 182, a identifie Messa avec
Biseha, dans le Yemen septentrional, au sud-ouest de la
Mecque; c'est une pure hypothese. £. Kautzsch, dans
Riehm's Handworterbuch des biblischen Altertums,
1893,1.1, p. 764. Le problems xle 1'identification de Messa
n'est pas encore resolu d'une maniere certaine.

F. VIGOUROUX.
2. MESSA (hebreu : Massdh). D'apres la Vulgate,

lorsque le grand-pretre Jo'iada voulut faire sacrer dans
le Temple le jeune roi Joas, il donna cet ordre aux
gardes, apres leur avoir assigne leurs postes : « Vous
garderez la maison de Messa. » IV Reg., xi, 6. Le tra-
ducteur a pris, dans ce passage, un substantif commun
pour un nom propre; HDD, niassdh, de ndsah, <t arra-
cher, repousser, chasser, '» signifie PactioErtTeloigner,
de repousser et le membre de phrase doty se traduire :
« Vous veillerez a la garde de la maison (du Temple)
pour en empecher Pentree. »

MESSAL (hebreu : Mis'al; Septante : Maocffa), ville
d'Aser. Jos., xix, 26. Dans Jos., xxi, 30, et I Par., vi, 74,
la Vulgate ecrit ce nom Masai. Voir MASAL, col. 830.

MESSALJtMETH (hebreu: Mesullemet, « amie [de
Dieu], » Gesenius, Thesaurus, p. 1426; Septante : Me-
coXXafx), fille dTlarus (t. in, col. 443), de Jeteba, ville
dont le site est inconnu (t. in, col. 1518). Elle epousa

le roi de Juda Manasse" et fiit la mere d'Amon qui suc-
ceda a son pere sur le trone. IV Reg., xxr, 19. Le nom
de cette reine est le feminin du nom propre MeSulldm
(Vulgate : Mosollam) qui est frequent dans 1'Ancien
Testament. L'historien sacre donne, avec le nom de son
pere, Pindicalion-du lieu d'origine, ce qui tt'avait pas eu
lieu pour les reines-meres qui 1'avaient precedee, mais
qui se reproduit pour toutes celles qui suivent.

MESSE, sacrifice de la loi nouvelle qui est ofTert
par le pretre sur 1'autel et consiste dans 1'oblation non
sanglante du corps et du sang de Notre-Seigneur sous
les apparences du pain et du vin.

I. NOM. — 1° Etymologic. — Le nom de messe ne se
lit pas dans 1'Ecriture; il tire son origine du missa de
Ylte, missa est, qui correspond a la formuledes anciennes
liturgies prientales grecques : 'Ev t\p-r}vr\ Xpicmiu iiopEy-
6w{Aev, « partons dans la paix du Christ.')) Le mot missa
lui-meme est explique de manieres diverses. Baronius,
Ann. eccles., edit. d'Anvers, 1612, t. i, an. 34, n. LXI,
p. 160, le fait venir du mot hebreu nen, missdh, auqucl

un grand nombre de traducteurs et de commentaleurs
donnent le sens d' « oblation », « offrande, » dans
Deut., xvi, 10 (Vulgate, oblatio). On a voulu faire deriver
aussi missa du grec [wiqcrtc, « initiation, institution; »
d'autres mots encore. On admet communement aujour-
d'hui que missa est un substantif ayant le sens de missio,
« envoi, » cf. Suetone, Calig., 25, contrairement a 1'opi-
nion de ceux qui le prennent comme participe en sous-
entendant un substantif, hostia, concio, etc. On le trouve
avec le sens de « renvoi » dans la Peregrinatio publiee
sous le nom de sainte Sylvie par Fr. Gamurrini, in-4°,
Rome, 1887, p. 89 : Facit oblationem (episcopus), mane
sabbato, jam ut fiat missa. Cf. Duchesne, Origines du
culte chretien, 2e edit., 1898, p. 473. Voir Forcellini,
Totius Latinitatis Lexicon, edit. Vincent De-Vit, t. iv,
1868, p. 143; S. 'Avit, Epist. I, t. LIX, col. 199-200 et la
note; Du Cange, Glossarium mediae et infimae Lati-
nitatis, edit. Henschel, t. iv, 1845, p. 433; Rohaut de
Fleury, La messe, etudes archeologiques, t. i, 1883,
p. 46; N. Gihr, Das heilige Messopfer, 4e edit., Fribourg-
en-Brisgau, 1887, p. 314.

2° Emploi. — Le nom de missa parait avoir ete en
usage des le second siecle dans 1'Eglise latine. II est
employe incontestablement avec cette signification au
ive siecle par saint Ambroise. II ecrivait a sa soeur Mar-
celline, Epist., xx, 4, t. xvi, col. 995 : Ego mansi in
munere, missam facere ccepi. Dans un sermon pour le
careme, attribue a ce saint docteur, Serni., xxv, 5, t. xvn,
col. 656, nous lisons : Qui juxta Ecclesiam est et occur-
rere potest, quotidie erudiat missam. Cf. au ve siecle,
Paulin Petricordiensis, Vita Martini, iv, vers 69, t. LXI,
col. 1039. Depuis saint Gregoire le Grand, le mot missa
est devenu generalement dans 1'Eglise latine le terme
employe pour designer le saint sacrifice.

3° Nom de la messe dans le Nouveau Testament. —
Dans le Nouveau Testament, la messe est appelee « la
fraction du pain », y\ xXafft? TOO apTOu, fractio panis,
Act., n, 42; cf. Luc., xxiv, 35 (Matth., xxvi, 26; Marc.,
xiv, 22; Luc., xxn, 19; I Cor., xi, 24), a cause de la com-
munion, pour laquelle on rompait le pain consacre et
qui en etait une des parties principales. Voir aussi Act.,
xx, 7, 11; xxvii, 35; I Cor., x, 16. Saint Paul, I Cor.,,
xi, 20, appelle aussi le sacrifice eucharistique xup'.ay.ov;

Ssircvov (Vulgate, dominica csena, « le souper du Sei-
gneur, » a cause du souper ou de la Gene, pendant la-
quelle le Seigneur avait institue le sacrifice de la Loi
nouvelle). Dans la Didache, ix, 3, 4, edit. Harnack, 1884,
p. 30, le sacrifice eucharistique est simplement appele
y.).a<rna, « fraction du pain. » Cf. xiv, 1, p. 53.

II. INSTITUTION. — 1° Le sacrifice de la messe avait ete
prefigure dans 1'Ancien Testament par la Paque ou im-
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molation de 1'agneau pascal et prophetise par Mala-
chie, i, 10-11 :

Lequel d'entre vous fermera les portes
Pour que vous n'allumiez pas inutilementle feu sur mon autel?
Je ne prends aucun plaisir en vous, dit Jehovah Sabaoth,
Et je n'agree point 1'offrande de vos mains.
Car du lever du soleil a son couchant
Grand est mon nom parmi les nations,
Et en tout lieu on offre de 1'encens a mon nom
Et une oflrande (hel>reu : minhdh) pure,
Car grand est mon nom parmi les nations,
Dit Jehovah Sabaoth — (Traduction sur I'Wbreu).

Ce sacrifice, cette offrande pure, qui doit 6tre offert
en tout lieu et parmi les nations, non plus seulement a
Jerusalem, c'est un sacrifice non sanglant, une minhdh;
consistant en une oblation de farine, Exod., xxix, 40,
Num., xxvm; de pain sans levain, Lev., 11, 4, ou d'epis
de ble broye's et rotis. Lev., n, 14. Notre-Seigneur realisa
la prophetie en instituant le jeudi saint le sacrement
de 1'Eucharistie ou il changea le pain et le vin en son
corps et en son sang et en donna nt a ses Apotres et a
leurs successeurs 1'ordre et le pouvoir d'offrir partout
dans la suite des temps le meme sacrifice. « J'ai appris
du Seigneur ce que je vous ai aussi enseigne, dit saint
Paul, I Cor., xi, 22-25, c'est que le Seigneur Jesus, dans
la nuit ou il fut livre, prit du pain et, apres avoir rendu
graces, le rompit et dit: Prenez et mangez, ceci est mon
corps qui sera livre. pour vous (la plupart des manus-
crits grecs portent simplement : qui est pour vous);
faites ceci en memoire de moi. De meme, apres avoir
soupe, [il prit] le calice et dit: Ce calice est la nouvelle
alliance en mon sang; faites ceci, toutes les fois que
vous en boirez, en memoire de moi. » Cf. Matth., xxvi,
26-29; Marc., xiv, 22-25; Luc., xxn, 19-20. Le concilede
Trente, sess. xxn, can. 2, a donne 1'interpretation au-
thentique des paroles :« Faites ceci en memoire de moi.»
Si quis dixerit illis verbis : Hoc facite in meam comme-
morationem, Christum non instituisse Apostolos sa-
cerdotes; aut non ordinasse, ut ipsi aliique sacerdotes
offerrent corpus et sanguinem suum, anathema sit.
Pour les details de 1'institution, voir GENE, t. n, col. 408.
Cf. G. Bickell, Hesse und Pascha. Der apostolische
Ursprung der Messliturgie und ihr genauer Anschluss
an die Einsetzungsfeier der h. Eucharistie durch
Christus, in-8», Mayence, 1872, p. 77:78; J. Corluy,
Spicilegium dogmatico-biblicum, 2 in-8°, Gand, 1884,
t. ii, p. 398-437.

III. RITES PRIMITIFS. — Conformement aux ordres du
Seigneur, les Apotres offrirent le saint sacrifice de la
messe, apres la Pentecote, a Jerusalem, avant leur dis-
persion dans le monde, Act.,n, 42,46, et divers passages
du Nouveau Testament nous apprennent de quels rites
ils firent usage dans sa celebration. Us reproduisirent
les diverses circonstances de la Gene dont le sacrifice
chretien etait le memorial et le renouvellement. Ce
sacrifice etait uni, de m£me qu'a la Gene, a un repas
qu'on appela « le repas du Seigneur », I Cor., xi, 20,
comme on 1'a vu plus haut. Le repas lui-me'me, d'apres
1'opinion d'un grand nombre de commentateurs, ne
tarda pas a prendre le nom d'agape (Iv Tat; ayaTtat?
[Vulgate, in epulis suis], Judas, 12). Voir AGAPES, 1.1,
col. 260. La « fraction du pain » ou le sacrifice eucharis-
tique, « 1'eucharistie, » ainsi que le traduit la version
syriaque dans les Actes, 11, 42, avait lieu le soir, comme
au moment de son institution, Act., xx, 7; cf. S. Justin,
Apol. I, 26, t. vi. col. 379, a la clarte des lampes selon
1'usage juif, Act., xx, 8, tantot dans une maison et tan-
tot dans un autre (xat* ocxov, circa domes), Act., n, 46,
ou bien dansun local special (ev IxxXijuia), I Cor.,xi,18,
lelendemain du jourdu sabbat ou dimanche (ev SST?J pix
TWV <ra66aTo>v). Act., XX-, 7. Cf. Didache, xiv, 1 (xata xu-
puxxirjv), p. 53. La ceremonie sacree elait accompagnee
d'une predication des Apotres, Act., n, 42; XX, 7; on

priait, Act., 11, 42, et Ton chantait des Psaumes (alvovvtec
TOV ®sov, collaudanles Deum). Act,, 11, 47; cf. Eph., V,
19. On faisait aussi le dimanche une collecte pour les.
pauvres, I Cor., xvi,2, mais la partie essentielle del'acte
liturgique, c'etait la fraction du pain, c'est-a-dire la
consecration du corps et du sang de Notre-Seigneur,
Act., n, 42, 46; xx, 7, suivie de la communi'on, ainsi
que le montre le langage de saint Paul. « Le calice de
benediction que nous benissons, dit 1'apotre, 1 Cor., X,.
16, n'est-il pas la communion au sang du Christ? et
le pain que nous rompons, n'est-il pas la communion
au corps du Christ? » Ce langage indique clairement
que les fideles qui assistaient aux saints naysteres y
faisaient la sainte communion. Cf. 1 Cor., xi, 27. Tels
sont les rites primitifs de la messe qui se developperent
peu a peu dans les premiers siecles et formerent les
diverses liturgies de 1'Eglise. — Pour la bibliographic,
voir N. Gihr, Das heilige Messopfer, 1887, p. ix-xiv;
Id., Le saint sacrifice de la messe, trad. franf.,2in-8°,
Paris, 1894, t. i, p. ix-xv; A. Legendre, L'Eglise nais-
sante et VEucharistie, dans la Revue des faculte's catho-
liques de I'Quest, t. xi, decembre 1901, p. 194-202.

F. VIGOUROUX.
MESSIANIQUES (PROPHETIES). Yoir JESUS-

CHRIST, t. in, col. 1429-1436, et MESSIE.

MESSIE (hebreu : mdsiah; Septante : Xptffto;; Me<r-
ffia;, dans Joa., i, 42; iv, 25 : de 1'arameen tne&ah, avec-
redoublement de la seconde consonne; Vulgate: Christus,
Messias), nom. sous lequel le Sauveur a ete attendu et
ensuite connu. Le mot vient du verbe mdMh, « oindre, »
consacrer par une onction et rendre apte a exercer une
fonction theocratique, celle de pretre, Exod., xxvm, 41,
celle surtout de grand-pretre, Lev., iv, 3, 16, celle de
prophete, 111 Reg., xix, 16, et celle de roi Israelite.
1 Reg., ix, 16; xv, 1,17, etc.; Ps. xvm (xvn), 51; xx
(xix), 7; LXXXIX (LXXXVIII), 39, 52; Lam., iv, 20; Hab.,
in, 3. Dans Isai'e, XLV, 1, le nom est meme employe au
sujet de Cyrus, a cause du role providential que ce
prince eut a exercer a 1'egard des Israelites.

I. JESUS-CHRIST MESSIE. — 1° Le mdsiah par excel-
lence est le Sauveur. Ps. n, 2; XLV (xi,iv), 8; Dan., ixr
24. Notre-Seigneur fait allusion a ce nom quand il s'ap-
plique la prophetie d'lsa'ie, LXI, 1, ou il est dit : « Jeho-
vah m'a oint, » maMah Yehovdh 'oti. Luc., iv, 21. Voir
CHRIST, t. n, col. 717. Dans les apocryphes juil's, on
trouve les noms de Messie ou Oint, Henoch, XLVIH, 10;
LII, 4; Apoc. Baruch., xxix, 3; xxx, 1, etc.; IV Esd.,
vii, 29, de XpidTo; xupiou, Psal. Salom., xvn, 36; xvm,
6, 8, et ceux de ham-mdSiah, ou, en arameen, mesial?,
etmalkd 'me$iah, « roi Messie,» dans la Mischna, Be~
rachoth, I, 5; Sota, ix, 15. Quand le mot Xptaroc fut
devenu nettement chretien, Aquila traduisit Fhebreu
mdsiah par 'HXetu^svoc, qui egalement signifie « oint».
Cf. S. Jerome, In Is., xxvii, 13, t. xxiv, col. 314; In.
Zach., xiv, 15; In Mal.f HI, 1; iv, 6, t. xxv, col. 1534,
1565, 1578. Pour les Juifs, le nom de Messie designait
le m6me personnage que les appellations de « fils de
1'homme », « elu, » « fils de Dieu, » « fils de David. »
Voir JESUS-CHRIST, t. in, col. 1438. — Les Talmudistes,.
Bab. Sukka, 52 a, ont suppose un Messie secondaire,
« fils de Joseph » ou « d'Ephrai'm », qui devait succomber
dans la lutte contre les puissances adverses, tandis que
le Messie superieur, « fils de David, » devait regner. II
n'y a la qu'une fausse interpretation de deux passages
bibliques, Deut., xxxin, 17, et Zach.,xii,10. Cf. Schiirer,
Geschichte des judischen Volkes in Zeit J. C., Leipzig,
t. H, 1898, p. 537. — Dans le Testament des XII pa~
triarches, il est dit a plusieurs reprises que le Messie doit
£tre a la fois de la tribu de Levi et de celle de Juda.
Simeon, 7; Levi, 2; Dan, 5; Gad, 8; Joseph, 19. Le
premier et le troisieme de ces passages se retrouvent
dans la version armeuieune du Testament; on ne peut
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done guere soupconner une main chretienne d'avoir in-
terpole le texte grec dans le sens d'une double descen-
dance du Messie, dans le but d'expliquer par son origine
meme son sacerdoce et sa royaute. La parente de Marie
avec Elisabeth, Luc., I, 36, ne prouve nullement qu'elle
ait ete de la tribu de Levi. Saint Clement, I ad Cor., 32,
1.1, col. 271, dit bien que de Jacob sont sortis les pretres
et les levites, le Seigneur Jesus selon la chair, les rois
et les princes par la famille de Juda ; mais sa maniere
de parler ne suppose pas necessairement la descendance
levitique du Messie. Aussi saint Augustin, Cont. Faust.,
xxin, 4, 9, t. XLII, col. 463, 471, combat-il 1'assertion de
Faustus, pretendant que Joachim, pere de Marie, etait
pretre et par consequent de race levitique. Le renseigne-
ment fourni par le Testament est en somme contraire a
toute la tradition chretienne, qui rattache le Messie a la
seule tribu de Juda. Cf. Schurer, Geschichte, t. in, 1898,
p. 257. — Quand 1'imposteur Barkocheba, « fils de
1'etoile, » parut en Judee sous 1'empereur Hadrien, les
Juifs voulurent voir en lui le Messie, et le celebre
R. Akiba le reconnut comme tel. Cf. Jer. Taanith, iv,
fol. 68 d.

2° Le nom de mdSiah, « oint, » suppose une onction
recue par le Sauveur. Is., LXI, 1. Saint Pierre dit que
le Pere a oint Jesus, Act., iv, 27, qu'il 1'a oint dans le
'Saint-Esprit et dans la puissance. Act., x, 38. L'Evangile
ne mentionne aucune onction materielle regue par Notre-
Seigneur durant sa vie. II s'agit done ici d'une onction
spirituelle, analogue, bien que tres superieure, a celle
que regoivent de Dieu meme les Chretiens. I Joa.; if, 20,
27. Cette onction a pour auteur I'Esprit-Saint, que 1'Eglise,
dans le Veni Creator, appelle spiritalis unctio. Le Saint-
Esprit a oint le Sauveur au moment de son incarnation,
Luc., i, 35; Matth., I, 20, et au jour de son bapteme.
Matth., in, 16; Marc., i, 10; Luc., in, 22; Joa., I, 32, 33.
Du texte de PEpitre aux Hehreux, i, 9, quelques Peres
ont conclu que le Fils de Dieu etait « oint » meme avant
son incarnation; d'autres ont cru que 1'onction ne se rap-
portait qu'a sa nature humaine. Cf. Petau, De incarn.
Verbi, XI, vin, 1-13. Celui-ci resume ainsi leur ensei-
gnement, De incarn., XI, ix, 1 : « L'onction et le titre
•de Christ convienneht 1'un et 1'autre proprement et di-
rectement au Fils de Dieu et a la personne du Verbe, non
a cause de la nature divine, mais a cause de 1'humanite
qu'il a prise, de meme que la faim, la soif, la fatigue, la
douleur, la mort sont attributes au Verbe et a Dieu,
mais en tant qu'homme ou incarne. Ainsi se concilient
•entre eux les anciens, attribuant les uns a Dieu meme,
les autres a 1'homme et pliisieurs aux deux ensemble, le
nom de Christ et 1'onction qu'il signifie. » L'onction de
I'Esprit-Saint a ete complete et parfaite des le premier
instant de 1'incarnation du Sauveur. Celui-ci ne pouvait
4tre moins favorise sous ce rapport que son precurseur.
Luc., I, 15. L'onction qui se fitau bapteme, sans pouvoir
rien ajouter a la premiere, eut pour but de fournir un
signe visible a Jean-Baptiste, Joa., I, 32, 33, et de mar-
quer le debut du ministere public du Sauveur, qui, a
dater de ce moment, se mil a pre'cher, a faire des mi-
racles, a choisir ses disciples, en un mot, a exercer ses
functions sacerdotales. Cf. Petau, De incarn., XI, ix, 8-14.
— Pour les propheties messianiques, voir JE§US-CHRIST,
t. in, col. 1429-1434. j

3° En vertu de 1'onction divine qui le constitue Messie,
Jesus devient le fondateur et le chef du royaume de
Dieu. Dans les psaumes n et LXXII (LXXI), le Messie
avail ete annonce comme le roi etabli par Jehovah sur
Sion pour regir tous les peuples dans la justice et la
paix. L'idee d'un royaume gouverne spirituellement par
1'oint du Seigneur remontait done a 1'Ancien Testament.
L'ange annonca a Marie que son fils regnerait sur la
maison de Jacob, Luc., i, 32, et ensuite il avertit les
bergers'que celui qui venait de naitre etait le Christ
Seigneur. Luc., n, 11. II est appele par les Mages « roi

des Juifs », par Herode a le Christ », et par les princes
des pretres, repetant la prophetic de kichee, « le chef
qui doit paitre Israel. » Matth., n, 2, 4, 6. Ces trois
denominations designent equivalemment le m£me per-
sonnage, et ce personnage est si bien fait pour regner
qu'Herode voit en lui un competiteur et prend ses
mesures pour le supprimer. A la synagogue de Nazareth,
Notre-Seigneur lit le debut du texte d'lsai'e, LXI-LXII,
qui annonce le nouveau royaume sous une forme alle-
gorique, et il se presente lui-meme comme 1'oint, le
Messie, qui procure 1'accomplissement de la prophetie
et, par consequent, vient fonder le royaume attendu.
Luc., iv, 17-21. Aux envoyes de Jean, qui 1'interpellent
pour savoir s'il est le Messie, il repond en citant les
miracles qu'il a operes, Matth., xi, 3-6, et qu'Isai'e, xxxv,
5, 6; LXI, 1-5, avait predits dans ses descriptions de la
restauration d'Israe'l. De meme, quand les Juifs le mettent
en demeure de declarer s'il est le Messie, il les renvoie
au temoignage des ceuvres qu'il opere au nom de son
Pere, et qui ont ete marquees par les prophetes comme
caracteristiques du nouveau royaume. Joa., x, 24-26.
C'est en effet au nom de son Pere qu'il fonde^ et regit
ce royaume; voila pourquoi saint Pierre dit aux Juifs,
en parlant de Jesus, que Dieu 1'a fait « Seigneur et
Christ ». Act., n, 36. Pendant sa passion, le Sauveur
revendique pour lui-m£me le titre de Messie, que les
membres du sanhedrin identifient avec celui de « Fils
de Dieu ». Matth., xxvi, 63, 64; Marc., xiv, 61, 62;
Luc., xxii, 66-70. Au tribunal de Pilate, ceux-ci 1'ac-
cusent de se donner comme le Christ-Roi, Luc., xxni,
2, si bien que le magistral remain, prenant ce titre dans
son sens temporel, demande a Jesus s'il est roi des
Juifs. Luc., xxni, 3; Joa., xvm, 33. Le Sauveur repond
affirmativement, mais explique que le royaume dont il
est roi n'est pas d'institution humaine et ne se defend
pas par des moyens humains. Pilate en comprend assez
pour conclure que ce royaume ne menace pas 1'autorite
romaine et decider qu'il n'y a pas la motif a condamnation.
Joa., xvm, 36-38. II retient cependant le nom de ChrisV
ou de Messie comme equivalant a celui de roi des
Juifs, Matth., xxvn, 17, 22; Marc., xv,9,12, et c'est sous
ce dernier titre, que les princes des pretres remplacent
par celui de Fils de Dieu, Joa., xix, 7; Matth., xxvii, 42,
43, que Je"sus est insulte et crucifie. Joa., xix, 3, 19, 21.
Le bon larron est le dernier a faire mention du royaume
pendant la vie du Sauveur. Luc., xxni, 42. Notre-Sei-
gneur est done celui qui a ete oint pour etre roi, chef
du royaume spirituel, 1' « oint de Jehovah », le « Fils de
Dieu », elabli roi sur Sion pour dominer sur toutes les
nations. Ps. n, 2-9. Voir ROYAUME DE DIEU.

II. IDEE DU MESSIE CHEZ LES JUIFS CONTEMPORAINS DE
JESUS-CHRIST. — 1° Pour annoncer le regne du Messie
futur, les prophetes avaient employe des expressions
grandioses qui, a premiere vue, pouvaient eveiller 1'idee
d'une domination temporelle. Is., xxxv, 10; XL, 9-11;
XLI, 1, 2; XLV, 22-25; LX, 1-22, etc. Success!vement
victimes de la captivite et ensuite de la domination
etrangere, les Israelites furent naturellement portes a
chercher une consolation dans 1'espoir du brillant ave-
nir promis par les propheties. Le joug de 1'oppression
politique pesait durement sur eux; ils y etaient d'autant
plus sensibles que, tiers des faveurs divines dont ils
avaient jadis ,ete 1'objet, ils s'imaginaient que leur titre
de « peuple choisi », Is., XLI, 8, 9, constituait pour eux
un droit a 1'independance nationale et meme a 1'hege-
monie universelle. Cf. Matth., m, 9. « Nous esperionsque
ce serait lui qui delivrerait Israel, » Luc., xxiv, 21, disent
les disciples d'Emmaus en parlant de Jesus. « Seigneur,
est-ce maintenant le temps ou vous retablirez le royaume
d'Israel? » repetent les Apotres en se rendant a la
montagne des Oliviers d'ou Jesus doit s'elever au ciel.
Act., i, 6. Le joug du peche, dont les prophetes avaient
eu surtout en vue de predire la deliviauce, se faisait
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beaucoup moms sentir au commun des anies. Les
Israelites s'etaient habitues en consequence a concevoir
et a attendee un Messie qui les debarrassat de ce dont
ils souffraient le plus, la sujetion a I'etranger.

2° A 1'epoque de Notre-Seigneur, les anciennes prophe-
ties recevaient generalement des docteurs une interpreta-
tion conforme a cette idee. Le Messie de'vait etre un roi
temporel, un dorainateur terrestre que Dieu susciterait>
auquel il preterait sa puissance et qu'il reve"tirait de
saintete. C'estcequ'enseignentles Psaumesde Salomon,
XVH, 23-46, qui datent de 1'epoque de Pomp£e, le qua-
trieme livre d'Esdras, le Hvre d'Henoch, et les autres
apocryphes de 1'epoque. A la venue du Messie, les
puissances adverses doivent s'elever contre lui. Orac.
Sibyll,, in, 663; IV Esd., xm, 33-36; Henoch, xc, 16.
L'antechrist, I Joa., n, 18, 22; iv, 3; II Joa., 7, appele
plus tard par les rabbins Armilus, c'est-a-dire Romulus,'
cf. Bousset, Der Antichrist in der Ueberlieferung des
Judentums, 1895, et le compte rendu de cet ouvrage par
Kaufmann, dans Der Monatsschr. fur Gesch. und
Wissensch. des Judenthums, t. XL, 1896, p. 134, etait
comme la personnification de toutes ces puissances
ennemies. Daniel, xi, 1-45, pouvait servir de base a
cette donnee. On trouvait dans Joel, HI, 1'annonce du
chatiment qui devait aneantir tous ces ennemis d'Israel.
Rien de plus formel que cette conviction dans les
apocryphes, et rien de plus populaire que cette assu-
rance. Cf. Assumpt. Mosis, x; Henoch, xc, 18-37; Psal.
Saloni., xvii, 27, 39; Apoc. Baruch, xxxix, 7-XL, 2;
LXX, 9; LXXII, 2-6, etc. L'extermination doit se faire
par les armes, ou par un jugement solennel, IV Esd.,
xm, 28, 38; Apoc. Baruch., XL, 1,2; XLVI, 4-6; LII, 4-9;
LV, 4; LXI, 8, 9; LXII, 4-9, et un ange doit intervenir
pour exercer cette vengeance divine. Apoc Baruch.,
LXII, 10, 11. On lit dans les Targums de Jonathan sur
Is., x, 27, du pseudo-Jonathan et de Jerusehalmi sur
Gen., XLIX, 11 : « Les peuples seront broyes par le roi
Messie... Qu'il est beau le roi Messie qui doit surgir de
la maison de Juda! II ceint ses reins, s'avance dans la
plaine, engage le combat contre ses ennemis et met a
mort les rois. » La consequence de cette lutte victorieuse,
c'etait 1'etablissement a Jerusalem d'un grand royaume
etabli par Dieu meme et qui devait dominer le monde
entier. On appelait ce royaume « le grand royaume du
roi immortel ». Orac. Sibyll., in, 47, 48; cf. Psal.
Salom., XVH, 4; Assumpt. Mosis, x, 1, 3. Le Messie
etait destine a tenir en main « le sceptre de toute la
terre », Orac. Sibyll., in, 49, et Israel devait avoir le
bonheur de « monter sur le cou et sur les ailes de
1'aigle », Assumpt. Mosis., x, 8, allusion probable a
une victoire definitive sur les Romains. Saint Jerome,
In Joel, in, 8, t. xxv, col. 982, rappelle ces idees encore
en faveur parmi les Israelites de son 6poque : « Les
Juifs se promettent ou plutot re'vent qu'au dernier temps
il seront rassembles par le Seigneur et ramenes a Jeru-
salem ; et, non contents de ce bonheur, ils affirment que
Dieu m£me livrera en leurs mains les ills et les filles
des Romains, pour que les Juifs les vendent, non aux
Perses, aux Ethiopians et aux autres nations voisines,
mais a un peuple eloigne, les Sabeens. » Voir JESUS-
CHRIST, t. in, col. 1433-1439; Schurer, Geschichte des
jud. Volkes, t. n, p. 530-540; de Broglie, Les propheties
messianiyues, Paris, 1904, t. I, p. 23-41.

3° Le Messie qui devait aecomplir ces hauts faits vien-
drait de Dieu; mais on ignorait de quelle maniere il ap-
paraltrait. Joa., vii, 27. On croyaita une apparition sou-
daine, et il est possible que Satan ait exploite cette
croyance dans une de ses tentations, quand il proposa
au Sauveur de se jeter du haul du Temple et de se laisser
porter par les mains desanges. Matth.,iv, 5,6; Luc., iv,
9-11. On comprenait aussj que le Messie ferait reconnaltre
la divinite de sa mission par des miracles extraordinaires.
Apres la multiplication des pains, les Juifs comparent Je-

sus a'Mo'ise, mais attendent de lui quelque chose de plus,
fort que ce miracle. Joa., vi, 30. D'autres reclament un
signe dans le ciel. Matth.,xvi, 1; Marc., vm, 11; Luc.,
xi, 16. On n'excluait pas cependant des miracles plus
humbles. On lit dans la Mischna, Sanhedrin, 98 :
« Quand le Messie doit-il venir? T- Demande-le-lui a
lui-meme. — Mais ou le trouver? — Tu le trouveras a
la porte de la ville, au milieu des pauvres et des
malades.'» Cf. Matth., xi, 4,5; Luc., vn, 22; Joa., vn, 31.

4° Cette conception d'un Messie temporel, puissant,
liberateur politique de son peuple et vainqueur des
nations, apparait continuellement dans 1'Evangile. He-
rode redoute un Messie de cette nature quand il se
dispose a faire perir 1'Enfant Jesus. Matth., n, 13. A la
suite de la multiplication des pains au desert, les Gali-
leens croient avoir trouve en Jesus le Messie temporel
qu'ils attendent et ils songent a -s'ernparer de lui pour
le faire roi, Joa., vi, 15, c'est-a-dire pour 1'obliger a
prendre le role politique conforme a leurs desirs. A
Jerusalem, les Juifs s'indignent de la prevention de
Jesus a etre le Fils de Dieu, c'est-a-dire le Messie, lui
qui leur semble si meprisable et en qui ils ne voient
aucune aptitude a realiser les aspirations nationales.
Les pharisiens le rejettent parce qu'il n'est pas assez
Messie, c'est-a-dire chef politique dispose a soulever la
nation contre les Romains; les sadduceens le repoussent
parce qu'il est trop Messie, c'est-a-dire promoteur d'un
nouvel ordre de choses menacant pour les situations
acquises. Les uns et les autres s'entendent pour le
trouver dangereux au point de vue politique. Joa., xi,
48. Le peuple cependant, surtout celui qui est etranger
a Jerusalem, ne comprend rien a leurs calculs et ne
partage pas leur antipathic; il serait dispose a voir en
Jesus le Messie et a prendre parti pour lui. Matth., xxi,
9; Marc., xi, 9-10; Luc., xix, 38. « Benie la royaute de
notrepere David, qui arrive. » Marc., xi, 10. Neanmoins,
devant Pilate, ses ennemis 1'accusent de tendances poli-
tiques, tres conformes a 1'idee qu'ils se faisaient du mes-
sianisme: il est roi des Juifs, Joa., xvin, 33; il met tout
le peuple du pays en revolution, Luc., xxm, 5; il est le
Christ, le Messie, Matth., xxvn, 22; en se faisant roi, il
se met en revolte contre Cesar, Joa., xix, 12, et les Juifs
ne veulent avoir d'autre roi que Cesar, Joa., xix, 15j
affirmation suggeree a une foule haineuse par les
meneurs du sanhedrin, mais radicalement opposee au
vceu de la nation, comme le montreront les souleve-t
ments qui vont aboutir a la guerre de Judee et a la
ruine de Jerusalem. Ainsi les Juifs attendent un Messie
temporel, qui realise leurs idees d'independance et de
domination. Rome le sait, et, en consequence, gouverne
d'une main ferme el parfois brutale la remuante nation.
En Jesus se trouvent les caracteres de Messie humble,
souffrant et spirituel, auxquels la plupart des Juifs ne
veulent prater aucune attention; par contre, les carac-
teres de Messie temporel et dominateur, reves par les
Juifs, lui font defaut, au moins au sens que ceux-ci
entendent. Leur deception aboutit a cette solution sin-
guliere : comme Jesus n'est pas, vis-a-vis des Romains,
ce qu'ils voudraient qu'il fut, ils le rejettent; maisc'est
precisement en 1'accusant d'etre ce qu'il n'a jamais
voulu etre, malgre leurs desirs, qu'ils le font con^
damner par Pilate. Celui-ci, d'ailleurs, n'est pas dupe de
leurs affirmations .-

5° Lorsque par la suite les evenements eurent dejoue1

toutes les previsions d'Israel sur la venue du Messie, ies
docteurs expliquerent le retard de son apparition par les
peches du peuple. Le Messie ne pouvait arriver que quand
on ferait penitence. « Si settlement tout Israel faisait pe-
nitence en commun 1'espace xl'un jour, la delivrance par
le Messie s'ensuivrait. Si Israel observait seulement deux
sabbats de la maniere q*ui convient, il serait immediate-
ment delivre. » Sanhedrin, 97 a; Aboda sara, 9 a. On
unit par renoncer a toute attente, parce que la condition,
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supposee, la penitence d'Israel, faisait defaut. « Maudits
ceux qui se livrent aux calculs sur le Messie! Qu'arrive-
t-il en effet? 11 arrive que le Messie ne se presse nulle-
ment de justifier ces supputations imaginaires... Mais
si Dieu attend, et si nous, nous attendons, qu'est-ce
done qui empeche le salut? C'est Tinflexible justice, ce
sont nos peches. Qu'Israel fasse penitence et il sera
sauve; autrement, il ne le sera pas, » Sanhedrin, 98,
99. Cf. II Pet., HI, 3-9. Plus tard, Maimonide et d'autres
docteurs reconnurent que beaucoup des propheties
messianiques devaient 6tre entendues en paraboles et
en enigmes. Plusieurs avouerent meme que « toute
1'ceuvre du Messie est spirituelle et divine, mais non
corporelle ». Cf. Eb. Hamel, Ex Hos., in, 4, 5, dans le
Thesaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 1018.
La grande erreur des contemporains de Notre-Seigneur
fut que,'pour la plupart, ils ne surent pas se placer a
ce point de vue pour interpreter les anciennes propheties.
Cf. Lepin, Jesus Messie et Fils de Dieu, 2e edit., Paris,
1905, p. 1-54.

III. RESERVE DE JESUS VIS-A-VIS DU TITRE DE MESSIE.
.— 1° II ne pouvait convenir au Sauveur de prendre pu-
bliquement un litre dont la signification etait si etrange-
ment faussee. Se presenter au peuple cdmme le Messie,
c'etait prendre officiellement la charge des revendica-
tions nationales, assumer un role politique dont Rome
devait immediatement s'inquieter, et surtout releguer a
1'arriere-plan ce qui constituait la mission principale du
Sauveur, la redemption par la souffrance et la fondation
du vrai royaume spirituel, le « royaume des cieux ». En
heurtant ainsi de front 1'opinion generate de ses con-
temporains, Notre-Seigneur savait qu'il se les alienerait
presque tous. Mais il ne pouvait, d'aucune maniere, fa-
voriser des pretentious absolument chime'riques, basees
sur une interpretation grossiere, etroite et trop inte-
ressee des propheties. L'opposition qu'il allait ainsi sus-
citer centre lui procurerait 1'accomplissement de sa mis-
sion redemptrice et degagerait le royaume spirituel des
liens du particularisme et de 1'exclusivisme qui enchai-
naient le messianisme concu par les Juifs. II fallait done
s'attendre a ce que Notre-Seigneur, sans nier sa qualite
de Messie, en declinat pourtant le titre dans les occasions
ou les auditeurs n'etaient pas en mesure de 1'entendre
correctement.

2° Pendant que Jean pre"che et baptise, des emissaires
du sanhedrin viennent lui demander s'il est le Christ. Jean
repond que non, parle de celui qui doit venir et bientot
apres le montre, sans pourtant le designer formellement
comme Messie. Joa., 1,25-30. Cette reserve n'empe"che pas
Andre de conclure et de dire a son frere Simon: « Nous
avons troupe le Messie. » Joa., i, 41. Nathanael, informe a
son tour, s'etonne que le Messie»puisse venir de Nazareth;
mais bientot il reconnait en Jesus « le Fils de Dieu, le roi
d'Israel». Joa., 1,41-49. Notre-Seigneur laisse dire, parce
qu'il va garder a ses cotes ces premiers disciples et saura
leur imposer le silence quand il sera necessaire. A la
Samaritaine, il declare ouvertement que lui-me'ine est le
Messie attendu. Joa., iv, 25, 26. Les Samaritains con-
cluent de sa predication qu'il est le « Sauveur du monde ».
Joa., iv, 42. L'antipathie qui les anime contre les Juifs
ne leur permet pas de croire que le Messie^puisse venir
pour etablir I'hegemonie politique de fees derniers.
Notre-Seigneur declare que le salut vient des Juifs,
Joa., iv, 22; mais en se donnant comme le Messie, il
sait qu'il ne court pas en Samarie les mSmes risques de
fausse interpretation qu'en Galilee et en Judee. De fail,
le titre que lui assignent les Samaritains est tres correct,
et, m&ne pris dans un sens peu comprehensif, il indique
au moins que les etrangers ne seront pas exclus d'un
royaume dont les Juifs restreignent le bienfait a eux
seuls.

3° Lorsque les envoye's de Jean-Baptiste viennent lui
demander s'il est « celui qui doit venir », c'est-a-dire le

Messie, Notre-Seigneur ne repond pas directement, mate
equivalemment, en montrant qu'il fait les O3uvres attri-
buees au Messie par le prophete. Matth., XI, 4, 5; Luc.,
VH, 21, 22. Encore a-t-il soin le plus souvent de pres-
crire le silence a ceux qui ont ete 1'objet ou les temoins
d'un miracle qui pourrait reveler sa qualite de Messie.
Cette defense est intimee au lepreux de Galilee, Matth.,
VIH, 4; Marc., i, 44; Luc., v, 14; a Jai're et aux siens,
apres la resurrection de la jeune fille, Marc., v, 43; Luc.,
vin, 56; aux deux aveugles, Matth., ix, 30; aux temoins
de la guerison du sourd-muet, Marc., VH, 36; a 1'aveugle
de Bethsaiide. Marc., vm, 26. II ne veut pas que les de-
mons, qui pretendent le connaitre, disent qui il est.
Marc., i, 34; Luc., iv, 41; Marc., in, 12. En voyanttant
de miracles, les Galileens se demandaient en effet :
« N'est-ce pas lui le fils de David? » c'est-a-dire le Mes-
sie, Matth., xn, 23, et il ne fallait pas qu'ils arrivassent
trop vite a une conclusion affirmative, etant donnee la
signification politique qu'ils attachaient a ce titre. Au
contraire, au demoniaque de Gerasa, qui veut le suivre
apres sa delivrance, Notre-Seigneur ordonne de s'ett
retourner chez lui et de publier le miracle dont il a ete
favorise. Luc., vm, 39. Le danger d'un messianisme po-
litique n'existe pas en effet dans cette region pai'enne.
En Judee et a Jerusalem, Notre-Seigneur ne porte pas
de semblable defense a ceux qui sont les objets de sa
bonte. II accomplit des miracles parmi les Juifs preci-
sement pour attirer leur attention. Mais, quel que soil
1'eclat de ces miracles, guerisons du paralytique et de
l'aveugle-ne, resurrection de Lazare, il n'est pas a craindre
que les Juifs acceptent comme Messie un homme qui
repond si mal a leur ideal politique. A son entree triom-
phale a Jerusalem, non seulement il laisse librement
retentir autour de lui des acclamations d'un caractere
nettement messianique, mais il oppose une fin de non-
recevoir aux pharisiens, qui lui demandent de les faire
cesser. Matth., xxvi, 9; Marc., xi, 9, 10; Luc., xix, 38-
40; Joa., xn, 13. C'est qu'alors le moment estvenu pour
lui de reveler tout ce qu'il est, malgre les consequences
qui vont resulter pour lui de cette revelation.

4° Interroge par Jesus, Pierre lui declare qu'i] recon-
nait en lui le Christ, le Messie. Matth., xvi, 16; Marc.,
vni, 29; Luc., ix, 20. Le Sauveur defend aux apotres de
publier ce qu'ils savent a ce sujet, et aussitot, pour cor-
riger les idees fausses que peut faire naitre dans leur
esprit ce titre de Messie, il leur annonce sa passion.
Matth., xvi, 20, 21; Marc., vm, 30, 31; Luc., ix, 21, 22.
De fait, cette annonce leur semble si parfaitement contra-
dictoire avec la revendication que Jesus vient de faire du
titre de Messie, que Pierre manifeste un violent etonne-
ment et se fait severement rappeler a 1'ordre. L'idee
formulee par Pierre etait a peu pres generate parmi les
Juifs. Saint Jean, xii, 37, 38, note qu'ils ne croyaientpas
a « Qui a cru a notre parole ? » c'est-a-dire a la prophetie
de la passion qui commence par ces mots. Is., un, 1. Un
Messie souffrant leur paraissait contradictoire et inconce-
vable. Voir JESUS-CHRIST, t. in, col, 1438,3. C'etait pour
eux un scandale. I Cor., I, 23. Apres la transfiguration,
le Sauveur, qui s'apprete a revenir en Galilee, prescrit
aux trois temoins du miracle de garder le silence, et,
presque aussitot apres, il reitere 1'annonce de sa passion;
Matth., xvn, 9, 21; Marc., ix, 8-9, 30; Luc., ix, 36, 44.
Pour les apotres eux-memes, il y avait une contradiction
irreductible entre ces deux termes, Jesus Messie et Je-
sus souffrant.

5° II est done incontestable que le Sauveur, pendant
1'exercice de son ministere apostoTique en Galilee, im-
posa aux temoins de ses miracles une veritable disci-
pline du secret, a laquelle d'ailleurs on ne se soumettait
pas toujours. Marc., i, 45; Matth., ix, 26; cf. Marc., v,
43; Matth., ix, 31; Marc., vn, 36. Cette discipline n'etait
pas commandee par une raison d'humilite, car Notre-
Seigneur ne 1'impose qu'en Galilee, et meme, eh une
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cireonstance, il ordonne de publier le miracle. Luc,,
vili, 39. Elle avail pour but d'eviter une equivoque clan-
gereuse et d'enlever a la mission du Sauveur tout carac-
Jere polilique. Le nom de Messie « avait ete en quelque
sorte capte et confisquepar les pharisiens; discretement
ils le transformaient en un symbole politique, dans le-
quel iis incarnaient la liberation prochaine, 1'inaugura-
tion d'un regne sans fin, ou les preoccupations morales
et religieuses seraient a 1'arriere-plan, ou le temple et
la loi seraient maintenus comme les principaux organes
de purification et de sanctification^». Rose, Etudes sur
les Evangiles, Paris, 1902, p. 181; Evang. selon S. Marc,
Paris, 1904, p. xv-xxvm. Gf. Wrede, Das Messias-
geheimniss in den Evangelien, Goettingue, 1901, et Re-
vue biblique, 1903, p. 625-628. Repudiant la conception
d'un messianisme politique, Notre-Seigneur devait ecar-
ter un nom qui, par suite d'une interpretation abusive,
en etait venu a impliquer cette conception.

IV. REVENDICATION DU TITRE DE MESSIE. — 1° Notre-
Seigneur revendique pour lui-meme, devant le sanhe-
drin, le titre de Messie. On lui demande s'il est le Christ,
Fils de Dieu. II repond affirmativement et annonce qu'on
verra le Fils de 1'homme a la droite de Dieu et venant
sur les nuees du ciel. Matth., xxvi, 63-64; Marc., xiv,
61-62. Ce Fils de 1'homme apparaissant sur les nuees du
ciel avait ete predit par Daniel, vn, 1̂ -14. Les Juifs
creyaient qu'il viendrait en effet, dans 1'appareil de la
gloire et de la puissance, pour abattre leurs ennemis.
C'etait le Messie sur lequel ils comptaient. Notre-Sei-
gneur leur declare qu'il est ce Messie et qu'en effet il
viendra sur les nuees. Mais Les conditions qu'il suppose
ne sont pas les memes. Cette apparition glorieuse est
precedee par celle du Messie humble et souffrant. Les
Juifs ne veulent pas entrer dans cet ordre d'idees; ils
accusent le Sauveur de blaspheme et le condamnent a
mort, procurant ainsH'accomplissement d'une des con-
ditions essentielles de la mission messianique. — La
necessite de cette condition est rappelee par 1'ange aux
saintes femmes, Luc., xxiv, 7, et surtout par le Sauveur
ressuscite aux disciples d'Emmaus : « II a fallu que le
Christ soufirit ces choses et qu'il entrat ainsi dans sa
gloire. » Luc., xxiv, 26. Les disciples eroyaienta la re-
demption d'Israel, Luc., xxiv, 21, mais a une redemp-
tion politique, telle que la comprenaient les pharisiens.
Notre-Seigneur remet les choses au point en prenant
lui-mdme le titre de Messie et en expliquant que la souf-
france et la mort faisaient partie essentielle du pro-
gramme messianique. II revient encore sur cette impor-
tante question avant de monter au ciel. II fait entendre
a ses Apotres que la passion et la mort du Messie nc
sont pas des accidents fortuits, par lesquels la malice
des hommes a cherche a entraver son O3uvre, mais
qu'ils entraient dans le plan divin revele par les Ecri-
tures, et que la souffrance du Messie etait indispensable
a la realisation de ce plan. Pour mieux les convaincre
et les mettre a meme de convaincre le monde a leur
tour, il leur ouvre 1'intelligence au vrai sens, des Ecri-
tures. Luc., xxiv, 4446. Notre-Seigneur se declare done
Messie en faisant de ses souffrances non pas un obstacle
dont il a triomphe, mais un moyen qu'il a employe pour
justifier son titre.

2° Dans leurs predications, les Apotres ne cessent d'af-
firmer que Jesus est le Messie. Des son premier dis-
cours, saint Pierre explique que les souffrances de Jesus
ont ete conformes « au dessein knmuable et a la pres-
cience de Dieu », et que Dieu 1'a fait reellement « Sei-
gneur et Messie ». Act., n, 23, 36. Aux Juifs de The?-
salonique, saint Paul demontre par les Ecritures que
Je Messie a du souffrir et que le Messie, c'est Jesus.
Act., xvn, 2, 3. Devant Agrippa, il defend la m&ne
these. Act., xxvi, 23. Dans ses epitres, il associe presque
continuellement le nom de Christ ou de Messie a celui
de Jesus. Voir JESUS-CHRIST, t. m, col. 1424. II insiste,

dans sa predication, sur le supplice du Sauveur et se
plait a parler du Messie crucifie, comme d'un dogme
essentiel a 1'economic de la religion chretienne. I Cor.,
I, 23-24; 11, 1-2; v, 7; Gal., vi, 14.

3° De ce que Jesus proclame devant le sanhedrin qu'un
jour il reviendra sur les nuees du ciel, Matth., xxvi, 63,
64; Marc., xiv, 61-62, on n'est pas fonde a conclure qu'il
ne sera Messie qu'a 1'epoque de cette apparition glorieuse.
Les termes memes de 1'interrogatoire ruinent cette hypo-
these. Le grand-pretre ne demande pas a Jesus s'il a la
prevention d'apparaitre un jour du haut du ciel comme
le Messie attendu, mais si, dans le moment meme, il
est le Christ. Matth., xxvi, 63; Marc., xiv, 61. Dans la
seconde seance du sanhedrin, les juges interpellent le
Sauveur: « Si tu es le Christ, dis-le-nous. » Jesus rap-
pelle que le Fils de 1'homme sera assis a la droite du
Dieu puissant. « Tu es done le Fils de Dieu ? » repli-
quent les Juifs. « Vous le dites, je le suis, » repond-il.
Luc., xxii, 66-70. Dans la pensee du sanhedrin, comme
dans celle de Jesus, il ne s'agit done pas d'un Messie
futur, mais d'un Messie present. C'est la precisement ce
qui exaspere les Juit's. D'un homme qui promettait d'ap-
paraitre un jour sur les nuees du ciel, ils se seraient
peu inquietes; ils 1'auraient attendu a 1'ceuvre. II en
etait tout autrement pour eux de quelqu'un qui se don-
nait actuellement pour le Messie, et dont la vie se trou-
vait en contradiction si formelle avec leur attente. — De
la parole de saint Pierre qui, apres avoir annonce aux
Juifs la resurrection du Sauveur, ajoute que Dieu 1'a
fait « Seigneur et Christ », Act., n, 36, on ne peu t pas
deduire a meilleur droit 1'idee que la dignite messia-
nique n'aurait ete conferee a Jesus qu'a sa resurrection.
Pierre lui-meme, pendant la vie mortelle du Sauveur,
a solennellement reconnu en lui le Messie. Matth., xvi,
16 ; Marc., vin, 29; Luc., ix, 20. II n'est pas admissible
qu'il se contredise. Ce qui est vrai, c'est que ces Juifs,
que les miracles et les affirmations du Sauveur n'ont
pas convaincus de sa qualite de Messie, vont etre obliges
de se rendre a ce dernier argument, la resurrection
certaine de celui qu'ils ont crucifie. En droit, Jesus a
ete « Seigneur et Christ » des son incarnation; en fait,
les Apotres et un certain nombre de Juifs ne 1'ont connu
comme tel que durant sa vie publique. La foi de ces
derniers est restee faible; a eux, comme a ceux qui
h'ont pas encore cru, saint Pierre presente la resur-
rection comme le fait qui etablit « avec certitude que
Dieu a fait Seigneur et Christ ce Jesus que vous avez
crucifie ». II ne dit nullement qu'il n'en soit ainsi que
depuis la resurrection. Dans son second discours, saint
Pierre dira aux Juifs qu'ils ont crucifie « 1'auteur de la
vie », et il leur explique qu'il fallait « que le Christ
souffrit ». Act., in, 15, 18. 11 est .done bien clair que,
dans sa pensee, Jesus £tait « auteur de la vie » et
« Christ » avant sa resurrection. — Voir Schottgen,
Boras hebraicx et talmudicse, t. n, De Messia, 1742;
Mack, Die messianischen Erwartungen und Ansichten
der Zeitgenossen Jesu, dans le Theologische Quartal-
schrift deTubingue, 1836, p. 3-56,193-226; Colani, Jesus-
Christ et les croyances messianiques de son temps,
Strasbourg, 1864, p. 1-68; Castelli, 11 Messia secondo
gli Ebrei, Florence, 1874; Schonefeld, Ueber die messia-
nische Hoffnung von 200 vor Christo bis gegen 50 nach
Christo, lena, 1874; Stapfer, Les idees religieuses en
Palestine a 1'epoque de Jesus-Christ, Paris, 1878, p. 111-
132; Briggs, The Messiah of the Gospels, New-York,
1894; The Messiah of the Apostles, 1895; Lepin, Jesus
Messie et Fils de Dieu, Paris, 1905, 2e edit., p. 77-217.

H. LESETRE.
MESSMER Aloys, thcologicn catholique autrichien,

ne le 11 novembre 1822 a Nassereuth (Tyrol), mort a
Albano le 23 aout 1857. Apres avoir fait ses premieres
etudes et la philosophic a Inspruck, de 1835 a 1843, il
etudia la theologie a Erixen de 18i3 a 1847, et apres un
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an de ministere, il devint professeur d'Ecriture Sainte a
Brixen de 1848 a 1856. On a de lui des poesies et des
travaux scripturaires. Ces derniers sont : Geschichte der
Offenbarung, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1857; 2e edit.,
t. i, Inspruck, 1869; Introductio in libros Novi Testa-
menti, in-8°, Inspruck, 1858; Erklarung des Johannes-
Evangeliums, in-8°, Inspruck, 1860; Erklarung des
ersten Rorinther-Briefes, in-8°, Inspruck, 1862 ; Erkla-
rung des Briefes an die Galater, in-8°, Brixen, 1862;
Erklarung des Colosser-Briefes, in-8°, Brixen, 1863. Ces
quatre derniers ouvrages sont posthumes et furent pu-
blies par J. C. Mitterrutzner, qui a aussi edite Alois
Messmer, ein Lebensbild gezeichnet nach dessen Ta-
gebuch, Briefen, von J. G. Vonbank, 2 in-8°, Brixen,
1860. — Voir Stanonik, dans Allgemeine deutsche Bio-
graphie, t. xxi, 1885, p. 500.

MESSULAM (hebreu : MeswMdm; Septante :
Xajj,; Alexandrinus : MeaaaXXrjv), pere d'Aslia (t. i,
col. 1103) et grand-pere de Saphau ]e scribe qui vivait
du temps de Josias. IV Reg., xxn, 3. Le nom hebreu
que la Vulgate ecrit ici Messulam est ordinairement
transcrit dans la version latine par Mosollam., Voir Mo-
SOLLAM.

MESURE, unite conventionnelle que Ton compare
aux objets pour en connaitre le rapport.

I. NOM. — 1° Le mot mesure, mensura, est employe
dans la Vulgate pour traduire un certain nombre de
mots hebreux, qui tousdesignentune evaluation en nom-
bre, en longueur, en poids ou en capacite. Ce sont les
mots mddad, qui signifie egalement mesure de longueur,
Ezech., iv, 5; XL, 1; et mesure de capacite, Ruth, m,
15; middhf qui est le terme le plus usite pour toute
espece de mesure, Exod., xxvi, 2, 8; Jos., m, 4; I Reg.
(Sam.), vi, 25; vn, 9, 11, 37, etc.; mesurdh, qui signi-
fie mesure de capacite, Lev., xix, 35; Ezech., iv,
11, 16 ; tdknit, token, matkonet, mesure, quantite,
tache, Exod., v, 8; xxx, 32, 37; XLV, 11; Seqel, side, poids,
Exod., xxxvui, 24; Num., m, 47, sdlis, dans une large
mesure, Ps. LXXX (LXXIX), 6. Septante : iv i/irpw; Vul-
gate : in mensura. Le mot grec qui designe les mesures
est le mot [iihrpov, que la Vulgate tvaduit toujours par
mensura. Matth., vn, 2; XXIH, 32; Marc., iv, 24; Luc.,
vi, 38; Joa., m, 34; Rom.,xin, 3; II Cor., x, 13, etc.

2° La Vulgate ajoute souvent le mot mensura au
nom des mesures de longueur ou de capacite designees
par un nom propre et ayant une valeur determinee :
mensura palmi, Exod., xxxix, 9, etc.; mensura gomor,
Exod., xvi, 18; mensura, ephi, Ruth., H, 17; ou remplace
par ce mot ceux qui designent des mesures ayant en
hebreu un nom special.

3° Les Septante donnent souvent la traduction des me-
sures hebrai'ques en mesures grecques. Ainsi le bath ou
ephi est traduit par x<>£v<;, HI (I) Reg., vn, 25(26), 38;
par x<»vi€, Ezech., XLV, 10, 11; par xoT'jXr), Ezech., XLV,
14. Les mesures grecques portant ces noms etaient
Dependant loin d'equivaloir au Bath. Le xos^c ne valait
qu'environ 3^8, le xocvt?, 4]37; la xoruXri, 0!27. J. Wex,
Metrologie grecque et romaine, trad. J. Monet, in-12,
Paris, 1886, p. 26-27. ^

II. MESURES DE LONGUEUR. — /. DANS L'ANCIEN TES-
TAMENT. — Tous les peuples anciens ont emprunte
les noms des mesures de longueur aux dimensions du
corps humain, doigt, pied, coudee, palme ou paume, etc.
Les Hebreux n'ont pas fait exception, Les mesures de
longueur usitees chez eux etaient :

1° La Coudee (hebreu : 'ammah; Septante : rcriy/j;;
Vulgate : cubitus). La coudee etait 1'unite de mesure de
longueur, sa valeur moyenne etait la distance qui separe
le coude de l'extremite du doigt du milieu. Elle etait
approximative et non exacte comme sont les mesures
modernes. On dislinguait deux sortes de coudees, la

coudee vulgaire ou petite coudee et la coudee sacree ou
grande coudee. La coudee vulgaire mesurait Om450
environ et la coudee sacree, Om525 Les Juifs se servi-
rent aussi des coudees usitees chez les peuples voisins.
La coudee commune chaldeenne et assyrienn e mesurait
environ Om499 et la coudee royale environ Om548. La
coudee commune egyptienne etait de Om450, la coudee
royale de Om525. La coudee commune chez les Perses
etait de 0™444, la coudee royale de Om532. Chez les
Grecs la coudee attique, 7rr)xu^ etait de Om444, la cou-
dee olympique de Om480. En Asie-Mineure la coudee
avait a peu pres la mesure de la petite coudee babylo-
nienne, Om495. La coudee romaine etait 1'equivalent de
la coudee attique. VOIR COUDEE, t. n, col. 1060.

2° L'Empan (hebreu : zeref; Septante : a-TuOaixrj; Vul-
gate : palmus) etait la moitie de la coudee. Ce mot
designe la paume de la main ou plusexactement la dis-
tance comprise entre les exlremites du petit doigt et
du pouce etendus. L'empan etait 1'unite de mesure chez
les Chaldeo-Assyriens. II est figure sur la statue de
1'architecte a la regie qui est au musee du Louvre.
L'empan chaldeen mesure Om27425. Voir COUDEE, t. 11,
col. 1061; PALME.

3° Le petit Palme (hebreu : tefah, tofali; Septante :
7tYJX'J?' Vulgate : palmus). Le tefafi etait le tiers du ze-
ret; c'etait la largeur de la main; il equivalait a quatre
doigts; aussi la Vulgate a-t-elle traduit ce mot par son
equivalence, quatuor digiti, Ex., xxv, 25; xxxvii, 12; et
m^me par tres unciss. Ill (I) Reg., vn, 26. Voir PALME.

4° Le Doigt (hebreu : 'esba'; Septante : Saxtu).oc,
Vulgate : digitus). Le mot hebreu n'est employe pour
designer une mesure que dans Jer., LII, 21. II equivalait
a 1'epaisseur du doigt humain ou au quart du petit palme,
soit environ a Om0218. Voir DOIGT 2, t. n, col. 1462;
COUDEE, t. n, col. 1060.

5° Le Gomed. Ce mot n'est employe qu'une fois, pour
determiner la longueur de 1'epee a deux tranchants
d'Aod. Jud., in, 16. Les Septante le traduisentpar o-mOafj.YJ,
la Vulgate par palma manus. On n'a aucun renseigne-
ment sur cette mesure.

6° La Canne (hebreu : Qdneh; Septante : xaXano?;
Vulgate: calamus), c'est la mesure dont sesert 1'homme
qui apparait a Ezechiel, pour evaluer les dimensions du
Temple. Sa longueur est de six coudees et de six tofdh,
c'est-a-dire d'environ 3m675. Ezech., XL, 5. II est aussi
question de cette mesure dans 1'Apocalypse, xxr, 15-16.
Voir CANNE 2, t. n, col. 132; COUDEE, t. n, col. 1060.

II. MESURES DE LONGUEUR DANS LE NOUVEAU TESTA-
MENT. — 1° Le Chemindu Sabbat, Act., 1,12, qui equi-
valait a environ six stades, distance de Jerusalem au
mont des Oliviers. Josephe, Ant. jud., XX, vni, 6;
Bell.jud., V, n, 3; F, Blass, Acta Apostol., in-8°, Goet-
tingue, 1895, p. 45. Voir SABBAT.

2° Le Stade, Luc., xxiv, 13; Joa., xi, 18, mesure grecque
equivalente a 600 pieds grecs ou 625 pieds romains,
c'est-a-dire a 185m. Le stade est aussi employe' comme
mesure de longueur dans II Mach., xi, 5; xn, 10, 29.
Voir STADE.

3° Le Mille, [u'Xtov, Matth., v, 41, mesure itineraire
romaine equivalente a mille pas, c'est-a-dire a environ
1480m. Huit stades faisaient done un mille. Voir MILLE.

4°LaBrasse (grec: opyuta; Vulgate passus), Act., xxvii,
28, mesure marine equivalente a la longueur comprise
d'une extremite a 1'autre des deux bras etendus. La
brasse des anciens equivalait a 1m 85. Voir BRASSE, t. i,
col. 1910.

5° Le Pas est dans la Vulgate 1'equivalent de deux
coudees. Num., xxxv, 4.

III. MESURES DE SUPERFICIE. — Uarpent (hebreu:
semed; Vulgate -.jugerum). I Reg. (Sam.), xiv, 14; Is., v,
10. Les Septante, dans la traduction du passage d'lsaie,
font du semed ]a mesure de terrain que peut cultiver
une paire de bosuls en un jour. C'est aussi le sens .de.
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mot jugerum en latin. Pline, H. N., XVIII, in, 9. II
formait un rectangle de 28 800 pieds carres remains ou
25 ares, 18 m. carres, 9 decim. J. Wex, Metrologie grec-
que et romaine, trad. Monet, in-12, Paris, 1886, p. 21.

Le tableau suivant donne la valeur des mesures de
longueur chez les hebreux. Les chiffres places au-dessous
de chaque nom indiquent combien il contient d'unites de
la mesure suivante, le dernier chiffre esl 1'evaluation de
la mesure en metres. Cette evaluation est approximative.

Canne . . . , 3.217
61/2 1 Coudee. . 0,525
12 2 IZerat 0,262
36 6 3 ITefah 0,0875

144 24 12 4 IDoigt. 0,0218

Mesures etrangeres.
Stade, 600 pieds grecs, 625 pieds remains. 185"00
Mille, — — 1480-00
Brasse, — — 1-60
Semed ou jugerum, arpent 2518°*9

IV. MESURES DE CAPACITE. — /. MESURES HEBRAIQUES.
— Les mesures de capacite avaient la meme contenance
pour les solides et pour les liquides, quoique 1'unite de
mesure portat des noms differents.

1° L'unite de mesure pour les solides etait l"£fah,
Vulgate, ephi, qu'on croit generalemeht aujourd'hui
avoir ete emprunte par les Hebreux aux Egyptiens. On
ne sait pas exaetement sa contenance, on ne sait que sa
valeur relative aux autres mesures de capacite. Voir
EPHI, t. H, col. 1863.

2° L'unite de mesure pour les liquides etait le Bath,
equivalent a I'ephi. Ezech., XLV, 11, 14. Le bath n'est
pas mentionne avant 1'epoque des rois. Ce mot est tra-
duit dans les Septante par (3ai'6, pdhro? ou par des noms
de mesures grecques. La Vulgate le traduit par batus,
metreta, amphora. Voir BATH, t. I, col. 1506. On evalue
approximativement la contenance du bath ou de 1'ephi
a 38i 88.

3° Le #6mer, appele Mr a partir de 1'epoque des rois,
etait equivalent a dix baths ou ephis, Ezech., XLV, 11,
soit en mesures romaines a 30 modii, Lev., xxvii, 16;
Is., v, 10, ou 388'80. Voir COR, t. n, col. 954.

4° Le Letek ou demi-cor, valant par consequent cinq
baths ou ephis, Ose., in, 2.

5° Le $eydh (grec : aa-rov; Vulgate : ordinairement sa-
turn) ou tiers d'ephi, Gen., xvm, 6; I Sam. (Reg.), xxv,
18; III (I) Reg.,xvin, 32 (Vulgate: aratiuncula); IV (II)
Reg., VH, 1, 16, 18 (Vulgate : modius); Is., xxvii, 8
(Vulgate : mensura). Le mot omov est la transcription
grecque de la forme syro-chaldeenne, sa'ta'- Matth., xni,
33; Luc., xui, 21.

6° Le Hin, moitie du se'dh ou sixieme de 1'ephi. Le
hin est d'origine egyptienne; il contenait chez les He-
breux 6'49. Voir HIN, t. in, col, 713.

7° Le *0mer; Vulgate: gomor, dixieme partie de 1'ephi.
Exod.j xvi, 36. L"tisdrdn, equivalent du gomor, servait
a mesurer les solides et sp£cialement les farines. II ne
faut pas confondre le homer ou cor avec \'lomer. Voir
GOMOR, t. in, col. 273.

8° Le Qab; Vulgate : cabus, tiers du hin, sixieme par-
tie du se'dh, dix-huitieme de 1'ephi, d'une valeur d'en-
viron I'IG. Voir CAB. t. n, col. 4.

9° LeLog (Septante : XOTUXTI; Vulgate : sextarius). La
contenance du log est assez difficile a determiner.
D'apres la Vulgate et Josephe, Ant. jud., VIII, n, 9,
ce serait la soixante-douzieme partie de 1'ephi, la
douzieme du hin et le quart du cab, c'est-a-dire environ
WoO. Le log servait surtout pour les liquides. Voir
LOG, t. iv, col. 321.

//. MESURES ETRANGERES. — 1° Dans le dernier cha-
pitre de Daniel, xiv, 2, dont il ne reste que le texte
grec, il est question d'une mesure perse appelee ipTaSv).
L'artabe equivalait au medimne attique, plus trois che-

nices, Herodote, r, 192, c'est-a-dire a 55 litres. Polyen, iv,
3, 32, lui donne simplement la valeur du medimne.
soit 51179. C'etait a peu pres le sixieme du homer. II
servait surtout a mesurer les solides. Voir ARTABE,
1.1, col. 1038.

2° Le Modius, boisseau, mesure romaine, est men-
tionne dans le [Nouveau Testament, Matth., v, 15;
Marc., iv, 21; Luc., xi, 33. Mais il n'est pas question de
sa capacite comme mesure. La Vulgate emploie ce mot
pour traduire des mesures differentes, tantot 1'ephi,
Lev., xix, 36; Deut., xxv, 14, 15, etc., tantot le homer,
Lev., xxvii, 16; Is.,v, 10; tantot le se'aTi.'IV(II) Reg.,vn,
1, 16,18. Parfois aussi elle donne Pequivalence des me-
sures hebrai'ques en modii, mais ces equivalences ne
sont pas exactes, le rnodius latin ne correspondant a
aucune mesure hebrai'que. Voir BOISSEAU, 1.1, col. 1840.

3° L'Apocalypse vi, 6, nomme la mesure grecque appe-
liJe Chcenix, Vulgate : bilibris. C'etait la 48e partie
du medimne, il contenait 1]079. Voir CHOENIX, t. if,
col. 712.

Les mesures de capacite peuvent&regroupeesd'apres
deux systemes suivant leurs relations entre elles.

1° Le systeme decimal.

Chomer ou Cor
10 Bath ou Ephi
100 10 1 Gomor

2° Le systeme duo-decimal.

Ephi ou Bath
3
6
18
72

1 Seah
2
6
24

1 Hin
3 1 Cab

1 2 4 1 Log.

Les valeurs de ces mesures sont indiquees dans le
tableau suivant:

litres
1 Cor. . . . 338,29

10 1 Bath-Ephi 38,88
30 3 1 Seah 12,99
60 6 2 1 Hin 6,49

100 10 31/3 12/3 1 Gomor 3,8^8
180 18 6 3 1 4/5 1 Cab ... 1,16
720 72 24 12 71/5 4 1 Log. 0,29

Mesures etrangeres. .
Chosnix 0'079

V. METAPHORES TIREES DES MESURES. — La Saints
Ecriture emploie souvent d'une maniere metaphorique
le mot mesure. Avec mesure signifie tantot parcimonieur
sement, Judith, vn, 11; Ezech., iv, 11, 16; Joa., HI, 34,
tantot abondamment, Ps. LXXix(hebreu,LXXx), 6; Is. xxvilr
8, pour indiquer la perfection du Tout-Puissant, Job, xi,
7-9, dit que sa mesure est plus longue que la terre et
plus large que la mer. Dieu a donne a la vie humaine la
largeur de la main. Ps. xxxvili (hebreu, xxxix), 6 (la Vul-
gate traduit : mensurabiles posuistidies).Poids et poids,
e"phi et ephi, c'est-a-dire fausse mesure, odieuse a Di.eu.
Prov., xx, 10; cf. Amos, vni, 5; Michee, vi, 10. Dieu a
regie tout avec mesure, nombre et poids, c'est-a-dire
avec ordre et sagesse. Sap., xi, 21. La justice lui sert
de mesure, Is., xxvin, 17; la destruction.est symbolises
par le cordeau et le niveau (Vulgate: mensura), Is^xxxiv,
11; cf. Jeremie, xni, 25; xxxi,39; le me"me mot signifie au
contrairele partage et la prise de possession. Is., xxxiv,
17. Notre-Seigneur Jesus-Christ, pour nous exciter a la
charite, dit que Dieu se servira a notre egard de la me-
sure dont nous nous :serons servi a 1'egard du prochain.
Matth.,-vii, 2; Marc., iv, 24; Luc., vi, 38. Le bon eco-
nome est celui qui distribue en temps opportun aux
serviteurs la mesure de froment. Luc., xn, 42. Repro-
chant aux Pharisiens leurs crimes, Jesus leur dit :
Comblez la mesurede vos peres. Matth., xxin, 32. Saint
Paulrecommande aux Chretiens d'etre modestes, cha*
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cun selon la mesure de la foi que Dieu lui a departie,
Rom., XH, 3; ceux qui se mesurent a leur propre me-
sure manquent d'inteJligence. Lui-meme ne se glorifie
pas outre mesure, mais selon la mesure du champ d'actiori
que Dieu lui a assigne. II Cor., x, 12. La grace nous a
6te donnee selon la mesure du don du Christ; nous de-
venons hommes faits a la mesuredela statu re du Christ;
chacun des membres du Christ opere selon sa mesure
d'activite. Eph., iv, 7, 13, 16.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Outre les livres cites aux articles
concernantchaque mesure, voir J. Benzinger,Hebraische
archaologie, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1894, p. 178-
185; F. Vigouroux, Manuel biblique, 12e edit., in-12,
Paris, 1905, t. i, p. 327-332. E. BEURLIER.

M^TAB^EL (hebreu : Mefteta&'eZ; Septante : MSTOC-
6£Yj>.), grand-pere ou ancetre de Semaias, fils de Dalai'a.
Semai'as fut le complice de Tobie et de Sanaballat dans
leurs menees contre Nehemie. II Esd., vi, 10. — Une
femme idumeenne porte dans 1'original hebreu le meme
nom que le fils de Dalai'a, mais la Vulgate lui a donne
une orthographe differente. Voir MEETABEL 1, col. 932.

MliTAUX, corps simples, solides, & la seule excep-
tion du mercure, et caracterises par des proprietes par-
ticulieres, comme la tenacite, la ductilite, la malleabi-
lite, etc.

I. LES METAUX DANS LA BIBLE. — 1° Les metaux, a 1'etat
natif, se presentent ordinairement dans une gangue ou
«vec un alliage dont il faut les degager. La Sainte Ecri-
ture fait plusieurs allusions a cette espece de scorie,
qui s'appelle slg, mot que les Septante rendent toujours
par des periphrases, et que la Vulgate traduit tantot par
rubigo, « rouille, » Prov., xxv, 4, tantot par scoria,
Is., i, 22, 25; Ezech., xxn, 18, et d'autres fois par des
periphrases, Prov., xxvi, 23; — Le mot {/.sTaXXa, me-
talla, est employe une fois, I Mach., vm, 3, mais avec
son sens ordinaire de « mine ». — 2° Les metaux men-
tionnes dans les Livres Saints sont les suivants :

Antimoine, hebreu : puk; Septante : mi^u; Vul-
gate : stibium. Voirt. i, col. 670.

Argent, hebreu : kesef; Septante : apvvpo?'; Vulgate:
argenlum. Voir t. i, col. 945.

Cuivre, hebreu: nehoset et neliiisdh; Septante: ̂ aXxo? ;-
Vulgate : *s. Voir t. n, col. 1154.

£tain, hebreu : bedil; Septante : xaowrspo;; Vulgate :
stannum. Voir t. n, col. 1990.

Fer, hebreu : barzel; Septante : <n8v)pov : Vulgate :
ferrum. Voir t. u, col. 2205.

Or, hebreu : zdhdb, fydrus, pdz; Septante : ^pvo-fc;
Vulgate : durum. Voir OR.

Plomb, 'andfe, 'oferet; Septante : (ioXt6o?; Vulgate :
plumbum. Voir PLOMB. Ces six derniers metaux sont
nommes ensemble Num., xxxi, 22. II est aussi question
de certains alliages de metaux :

Airain, alliage de cuivre et d'etain. Voir AIRAIN, 1.1,
col. 323.

Bronze, meme alliage. Voir BRONZE, t. i, col. 1943.
filectrum, hebreu : hasmal; Septante : r,Xex-rpov, al-

liage d'or et d'argent. Voir ELECTRUM, t. u, col. 1655.
Enfln, dans 1'Apocalypse, i, 15: n, 18, il est question

d'un metal appele x«^oXt6avov, aurichalcum, et qui
pourrait etre un alliage de cuivre et d'or, voir OR, a
moins que saint Jean n'ait forme le mot dont il se sert

vdu grec x<*^*o? et de 1'hebreu Idbdn, « blanc, » pour
designer une sorte de cuivre blanc, alliage de cuivre,
d'etain et d'un metalloide qui donne au compose 1'aspect
de 1'argent. II est possible aussi qu'il ne s'agisse ici que
de cuivre phenicien, en provenance du Liban. Voir
CUIVRE, t. H, col. 1157,1158.

II. LA METALLURGIE CHEZ LES HEBREUX. — 1° Les He-
breux ne se sont jamais livres a la grande industrie. Le
travail des metaux se faisait par leurs voisins les Phi-

listins, I Reg., xm, 19-22, et surtout par les Phenieiens.
III Reg,, vn, 13, 14. Les metaux leur arrivaient par im-
portation. Us apprirent cependant a les utiliser eux-
memes pour en fabriquer des ustensiles, des armes,
des objets de decoration, etc. Voir FORGERON, t. ir,
col. 2310-2314. Us savaient epurer 1'or et 1'argent au creu-
set,pour les debarrasser du plomb et des scories. Ps. xl
(xn), 7 j Prov., xvn, 3; xxvn, 21; Is., i, 22, 25; Jer., YI, 28-
30; Ezech., xxn, 18-22; Mai., m, 2, 3. Sur cette operation,
voir CREUSET, t. n, col. 1116. Us pouvaient fondre les
metaux, Exod., xxxn, 4; Is., i, 25, etc., les marteler et
les polir, Is,, XLI, 7, et m£me les reduire en parcelles
sernblables a la poussiere. Exod., xxxn, 20.

2° Les Livres Saints parlent frequemment d'objets
fabriques avec 1'or, 1'argent, le cuivre et le fer. On peut
en voir 1'indication a chacun de ces mots. Au desert,
les Hebreux utiliserent les connaissances metallurgiques
qu'ils avaient acquises en Egypte. II fallait a leurs ou-
vriers une grande habilete poiir fabriquer les multiples
objets d'or et d'airain qui constituerent le mobilier
sacre du Tabernacle, 1'arche d'alliance avec ses cheru-
bins, la table de proposition, le chandelier d'or,
Exod., xxv, 10-40, les plaques ou lames d'or, destinees a
recouvrir les meubles en bois, Exod., xxv, 11; xxvi,
32; etc., ensuite pour couler le veau d'or. Exod.,xxxn,
4. Apres 1'etablissement en Chanaan, on trouve encore
parmi les Hebreux le fondeur, soref, dtpyupoxdiroe, ar-
gentarius, capable de fondre une statue et de la tailler
au ciseau. Jud., xvn, 3, 4. Le travail des metaux ne prit
d'extension qu'a 1'epoque de Salomon; mais les ouvrages
necessaires a la construction et 'La I'amenagement du
Temple et des palais s'executerent sous la direction
d'Hiram, le Phenicien, habile a travailler 1'or, 1'argent,
1'airain et le fer. II Par., n, 14. Get appel a un etran-
ger suppose que, chez les Hebreux, il n'y avait personne
qui fut capable de mener a bonne fin cette execution.
L'entreprise confiee a Hiram eomporta des revetements
d'or sur les murailles du sanctuaire, sur les deux grands
cherubins, sur differents motifs de sculpture, III Reg., vi,
22, 28, 32, 35; la fonte des deux grandes colonnes d'ai-
rain, de la mer et des dix bassins d'airain, et d'une
grande quantite d'ustensiles d'or. Ill Reg., vn, 15-50;
II Par., in, 15-17; iv, 1-22. Les objets d'airain, qui etaient
de dimensions considerables, furent coules, par pieces
separees que Ton monta ensuite, dans des moules argi-
leux. Pour executer cette operation, on choisit un ter-
rain propice, dans la plaine du Jourdain, entre Spchoth
et Sarthan. Ill Reg., vn, 46; II Par., iv, 17. Voir CO-
LONNES DU TEMPLE, t. n, col. 856-858; MER D'AIRAIN,
col. 982. Les citations des prophetes, indiquees plus
haut, montrent qu'apres les grands travaux executes
sous Salomon, 1'industrie metallurgique ne s'exerca chez
les Hebreux que dans d'assez modestes proportions. De
temps en temps seulement, il est question de veaux d'or,
HI Reg., xii, 28; IV Reg., xvn, 16; II Par., xi, Jo;
II Esd., ix, 18, et de statues, III Reg., xiv, 23;
IV Reg., xvn, 10; II Par., xxvm,2;xxxiii,19; Jer.,XLHi,
13, fabriques en vue des cultes idolatriques. II n'y cut
rien a fondre pour le second Temple, puisque les usten^
siles d'or et d'argent enleves par Nabuchodonosor furent
rendus a Zorobabel. I Esd., vi, 5. — La fonte des me-
taux exigeait une haute temperature et des operations
assez compliquees. L'argent fond vers 1000° et 1'or vers
1200°. On obtenait cette temperature dans des fours
speciaux, dans lesquels on activait la combustion au
moyen de soufflets. Voir FORGERON, t. n,'col. 2312, fig. 677,
et FOUR, col. 2336, 2337. Des fondants alcalins, potasse,
soude, etc.,ajoutes au minerai, en facilitaient la tusion.
Le cuivre ne fond que vers 1150°. On reduisait les mi-
nerais de cuivre oxyde ou carbonate dans un fourneau,
au contact du charbon et a 1'aide des fondants. Les
operations du raffinage sont assez complexes. On les
poussait aussi loin que le permettaient les mojens a la
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disposition des anciens. Quand le metal avait ete coule
dans les moules, on achevait 1'execution du travail par
le battage, le martelage, le polissage, operations aux-
quelles se pretent tres bien 1'or, 1'argent et le cuivre, a
raison de leur malleabilite et de leur ductilite. Si les
pieces etaient de dimensions considerables, comme les
colonnes du Temple, la mer d'airain, etc., on les coulait
par morceaux, dont on faisait ensuite 1'assemblage et
1'ajustage.

III. CHEZ D'AUTRES PEUPLES. — 1° Dans le livre de
Daniel, it, 31-34, il est parle de la statue que Nabucho-
donosor vit en songe. Cette statue, qui avait la tete d'or,
la poitrine et les bras d'argent, le ventre et les cuisses
d'airain et les jambes de fer, n'a jamais existe. Mais
J'idee en etait suggeree au roi par les monuments qu'il
avait ordinairement sous les yeux. Les Chaldeens savaient
executer toutes sortes d'objets en metal, et 'meme des
mers d'airain qu'on placait a 1'entree des sanctuaires.
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, Paris, 1895, t. I, p. 756, 757; t. 11,1897, p. 534.
Us fabriquaient de colossales statues d'or. Au rapport
de Diodore de Sicile, n, 9, 5, la pyramide de Babylone,
E-Saggatu, etait couronnee par trois grandes statues d'or.
Une statue d'or massif, de douze coudees de haut, occu-
pait 1'interieur de la pyramide de Borsippa. Herodote, i,
183. II n'est done pas etonnant que Nabuchodonosor ait
eu ensuite la fantaisie d'elever une statue d'or desoixante
coudees de haut. Dan., in, 1. II est probable que dans les
soixante coudees etait comprise la hauteur dupiedestal et
que la statue elle-meme, au lieu d'etre massive, ne com-
portait qu'un revetement d'or plus ou moins epais. Cf.
Vigouroux,La Bible et les decouvertesmodernes, Paris,
1896, t. iv, p, 299-302. La statue de Bel, dont parle ailleurs
Daniel, xiv, 6, etait d'argile, rojXoc, a 1'interieur, et de
bronze ou de cuivre, yy.\y.6^ a 1'exterieur. Baruch, vi,
50, dit aussi des statues de Babylone qu'elles sont luXtva
xai TOpr/puaa xa\ Trspiapyupa, lignea, inaurata et inar-
gentala, « en bois et recouvertes d'or et d'argent. » Ce
genre de statues ne comportait done que des placages de
metaux. — 2° A Ephese, les orfevres fabriquaient des
reductions en argent du temple de Diane. Act., xix, 24,
27. Voir DEMETRIUS 3, t. n, col. 1364; DIANE, t. u, col. 1405;
ORFEVRE. — 3° On a cru que la ville phenicienne de
Sarepta, ?drfat, situee sur la cote entre Tyr et Sidon,
tirait son nom du verbe saraf,« fondre. » Cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 1187. II y aurait done eu la autrefois des
fonderies de metaux. Le fait est possible. Ce qui est
certain, c'est que les Pheniciens fabriquaient beaucoup
de verre dans cette ville; on trouve encore dans les
ruines et sur le rivage les traces nombreuses de cette
fabrication. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris,
1884, p. 113, Aussi le nom de la ville serait-il plus pro-
bablement du a la fonte du verre. H. LESETRE.

METHCA (hebreu : Mitqdh; Septante : Ma6exxa),
vingt-deuxieme station des Israelites dans le desert du
Sinai', situee entre Thare et Hesmona. Num., XXXHI, 28-
29. L'emplacement en est inconnu.

METRETE (grec : ̂ ^t^^; Vulgate : metreta), me-
,sure pour les liquides, equivalant a peu pres au bath.
Aussi la Vulgate traduit-elle le mot bath par metreta,
II Par., ii, 10; iv, 5. On rencontre le mot grec ixeTpiyrvis,
dans les Septante. II Par., iv, 5. Le meme mot se trouve
dans la partie grecque de Daniel, xiv, 2. II est traduit
dans la Vulgate par amphora. Dans le recit des noces
de Cana, il est dit que les urnes dont se servaient les
Juifs pour les purifications contenaient chacune deux ou
trois metreles, Joa., n, 6; c'est-a-dire deux ou trois baths.
Le metrete etait la plus grande mesure attique pour les
liquides. Demosthene, Contr. Phenipp., 20. — Le
liSTpyjTifc valait 12 x^e?> 7% ?l<rrat, 144 xotuXat, c'est-a-
dire environ 39 litres, c'etait done a peu pres 1'equiva-

lent du bath, qui valait 38'88. J. Wex, Melrologie
grecque et romaine, trad. P. Monel, in-12, Paris, 1886»
p. 24-26. E. BEURLIER.

METRI (hebreu : ham-Matrl; Septante : MarrapO»
famille de la tribu de Benjamin, que le texte hebreu
appelle <i la Mathrite ». Celui qui lui donnait son nom
etait un ancetre de Cis et de Saul. Lorsque Samuel fit
designer par le sort le futur roi d'Israel, le sort tomba,
parmi les douze tribus, sur la tribu de Benjamin, et
parmi les families de Benjamin, sur celle de Metri, et
parmi les membres de la famille de Metri, sur Saul.
I Reg., x, 21.

METRIQUE HEBRAIQUE. Voir HEBRAIQUE (LAN-
CUE), t. in, col. 490-491.

METS, aliments. VOIP NOURRITURE.

MEUBLES, MOBILIER (hebreu : keli, comme Tas-
syrien kalu, kalutu; Septante : <nceyo?, axeu-r]; Vulgate :
vas, vasa, supellex), ensemble d'objets de nature assez
diverse, constituantramenagement <Tun edifice ou d'une
maison, la charge d'un homme, etc. Le mot keli parait

272. — Vases et ustensiles Egyptians en bronze. Musee de Berlin.
D'apres Aegyptische Alterthumer, pi. 5.

se rattacher au radical Ml, « mesurer, contenir, » et a
1'assyrien kullu, « tenir, porter, lever. » Cf. Buhl-Gese-
nius' Eandworterbuch, Leipzig, 1899, p. 360. II embrasse
dans sa signification assez large toutes sortes de vases
de terre et d'airain, Lev., vi, 28; xi, 33; Jer., xix, 11;
xxxn, 14; les ustensiles du tabernacle, Exod., xxvn, 3;
xxxvni, 3 (fig. 272); divers petits ustensiles de menage,
bassins, vases, etc., Is., xxn, 24; la vaiselle, III Reg., x,
21; tout le menage de quelqu'un, Gen., xxxi, 37; Jos.,
vn, 24; son habillement, Deut., xxii, 5; les bagages da
voyageur, Jer., XLVI, 19; Ezech., XH, 3; 1'attirail d'un
attelage de bceufs, II Reg., xxiv, 22; 1'ensemble d'une
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parure de toilette, IS.,LXI, 10; des navires en papyrus,
Is., XVHI, 2; des instruments de musique, II Par., xxx,
21; xxxiv, 12; Ps. LXXI (LXX), 22; Am., vi, 5; des en-
gins de destruction, Gen., XLIX, 5; Is., xxxn, 7; Ezech., ix,
2; des moyens de defense, I Mach., xiv, 10; des armes
detoute nature, Gen., xxvn, 3; Jud., xvm, 11; Ps. vn,
14; Eccle., ix, 18; Jer., xxi, 4; LI, 25, 20; Judith, xvi 23;
1'equipement d'un berger, Zach., xi, 15; les agres d'un
bateau, Jon., I, 5, etc. La m£me expression se retrouve
dans le Nouveau Testament pour designer les meubles
de la maison, Luc., xvu, 31; les objets de toutes sortes
qui y sont gardes, Matth., xn, 29; Marc., in, 27; les
ustensiles du Temple, Hebr., ix, 21; des agres de navire,
Act., xxvii, 17; un objet portatif quelconque. Marc., xi,
16. On appelle vases d'election, de colere ou de miseri-
corde, Act., ix, 15; Rom., ix, 22, 23, les hommes qui
sont 1'objet du choix divin, de la colere ou de la miseri-
corde. Saint Paul recommande au Chretien de traiter son
corps, axs-jo;, vas, avec respect etsaintete. IThes., iv, 4.

Le mobilier des Israelites etait peu complique, ce
qui se comprend dans un pays ou la vie se passe presque
tout entiere en plein air. Quand la Sunamite veut meu-
bler une chambre pour Elisee, elle y met « un lit, une
table, un siege et un chandelier ». IV Reg., iv, 10. Qu'a
ces quatre meubles on ajoute un moulin a bras, Deut.,
xxiv, 6, et une cruche, voir CRUCHE, t. n, col. 1136, Ton
aura a peu pfes tout ce qui semblait necessaire pour
rendre une maison habitable. Quelques cavites menagees
dans 1'epaisseur des murs servaient a ranger un certain
nombre d'objets accessoires, comme les couvertures,
les vetements de rechange, les vases pour la cuisine ou
la conservation des denr£es, etc. Les gros. ustensiles de
cuisine, comme le four a pain, lefourneau, etc., n'en-
combraient guere 1'interieur de la maison, puisque la
cuisine se faisait ordinairement dehors. Voir CUISINE,
t. 11, col. 1146. — Les maisons des riches comportaient
un mobilier plus considerable que le contact avec les
civilisations etrangeres rendit peu a peu plus complique.
Voir MAISON, col. 586; PALAIS. Le traite Kelim, le pre-
mier du sixieme livre de la Mischna, s'occupe du mobi-
lier des maisons et des regies a suivre pour lui garder
ou lui rendre la purele legale. — Sur les meubles pro-
prement dits, voir BOISSEAU, 1.I, col. 1840; CHAIRE, t. n,
col. 508; CHANDELIER, t. n, col. 541; CHAUDIERE, t. n,
col. 620; LAMPE, t. iv, col. 54; LIT, t. iv, col. 285; MOU-
LIN, SIEGE, TABLE, TAPIS. Cf. Jahn, Archssolog. biblic.,
dans le Cursus complet. Scriptures Sacrse, de Migne.
Paris, 1852, col. 852-853. H. LESETRE.

MEULE (hebreu : tefyon, tdtiomah, refydyim, pelah,
rekeb; Septante : [xuXoc, £7i:t[j.iiXiov, Xi'6o<; [u>X&x<5i; ou [j,v-
>iv<5;; Vulgate : mola, lapis molaris), ustensile de
pierre servant a reduire le grain en farine.

I. LES MEULES DES ANCIENS. — 1° Quand les premiers
hommes ont connu 1'usage du ble, ils se sont preoccu-
pes de le reduire en farine pour en faire du pain, bien
que, mSme au temps de Notre-Seigneur, on eut gard6
1'usage de manger les grains de ble encore frais sans les
moudre. Matth., xn, vi, 1; Luc., vi, 1. Dans le principe, on
se contenta d'ecraser le grain dans un mortier. Voir MOR-
TIER. On perfectionna ensuite le precede et 1'on ecrasa
le ble sur une pierre dure a 1'aide d'une autre pierre
mise en mouvement a grand effort. Un monument egyp-
tien (fig. 273) represents une femme agenouillee devant
une pierre oblongue, creusee legerement a la surface,
etecrasant le grain a 1'aide d'une pierre plus petite
qu'elle pousse et ramene des deux mains. La farine
ainsi obtenue etait melangee de son, de poussiere et de
debris de pierre; elle renfermait des grains a peine
concasses et d'autres encore entiers. Les dents avaient a
completer le travail. Aussi celles des vieillards se re-
trouvent-elles souvent usees jusqu'a la gencive. Les
Chaldeens employaient le meme precede. Sur un ca-

chet chaldeen (fig. 274), on apercoit en haut, a gauche,
une femme agenouillee qui broie le grain, et devant elle
de petits disques qui ont 1'air d'etre des pains prepares

273. — Egyptienne e"crasant le grain avec une pierre.
Musee du Caire.

pour la cuisson. Cf. Maspero, Histoire ancienne de&
peuples de I'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 320,
699, 739.

2° Les Hebreux ont connu de bonne heure les meules
a mains. Ils s'en servaient au desert, Num., xi, 8, comme
ils le faisaient anterieurement dans la terre de Gessen.
II n'est pas a croire cependant qu'ils aient emporte avec
eux des objets aussi pesants; le desert leur fournissait
en abondance les pierres necessaires pour moudre, d'au-
tant qu'ils n'avaient pas du prendre beaucoup de ble
avec eux. Lameule secomposait de deux pierres. L'une,

274. — Femme chaldeenne broyant le grain.
D'apres Heuzey et de Sarzec, Decou'vertes en Chaldee,

pi. 30 bis, n. 13.

plus lourde et plus dure, s'appelait pelab fa/ifi},« meule
de dessous. « Dans Job, XLI, 15, il est dit du crocodile
qu'il a le coeur dur comme la meule de dessous. Les
versions prennent cette meule inferieure pour une en-
clume, axfjiwv avTJXaTo?, malleatoris incus. La meule
superieure etait appelee rekeb, « la coureuse, » ou pe-
lah rekeb, « la meule coureuse, » eTttjiuXtov, « la meule
dedessus,»le catillus des Latins. Deut., xxiv, 6; Jud., ix,
53; II Reg., xi, 21. L'ensemble de 1'appareil prenait le
nom de relidyim, « les deux meules. » Exod., xi, 5;
Is., XLvn, 2. Les Hebreux broyaient lamanne a la meule,
Num., xi, 8, comme plus tard ils broyerent le ble. Les
meules etaient si indispensables dans un menage qu'il
etait defendu de prendre en gage soit les deux meules,
refrdyim, soit meme la meule de dessus, rekeb, ce qui
eut ete prendre en gage la vie meme. Deut., xxiv, 6. Cf.
Josephe, Ant. jud., IV, vm, 26. C'etaient ordinairement
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des femmes qui maiioeuvraient la meule, Matth., xxiv,
41, et specialement des esclaves. Exod., xi, 5. Le travail
etait fort penible. Quand les Philistins eurent pris Sam-
son, ils 1'emprisonnerent a Gaza et le mirent a la meule.
Jud., xvi, 21. Isai'e, XLVII, 2, menace Babylone du m£me
sort, quand il lui dit : « Prends les meules et mouds
de la farine. » Jeremie constate que les jeunes homines
de Juda ont ete mis a la meule par les Chaldeens.
Lam., v, 13. — Saint Jerome traduit, dans ce dernier
passage, le mot tehon, « meule, » par impudice abusi
sunt, les Chaldeens « ont indignement abuse des jeunes
gens ». Cette traduction se refere a un passage de
Job, xxxi, 10, ou il est dit: « Si mon cceur a ete seduit
par une femme..., que ma femme soit la meule, fithan,
pour un autre, » c'est-a-dire qu'elle soit son esclave. Le
verbe tdhan est pris dans un sens obscene par les
Septante, la Vulgate, le Targum, etc., comme le grec
fivMetv. Cf. Th^ocrite, TV, 58. Ce sens peut convenir
dans le passage de Job; il est beaucoup moins probable
dans celui de Jeremie. — Chez les anciens auteurs, le
travail de la meule est loujours presente comme propre
aux esclaves et aux condamnes. Cf. Odyss., vu, 103;
Theophraste, Char., 5; Aristophane, Nub., 1358; Calli-
maque, Del., 242; Terence, Andr., I, 2, 29; Phorm., n,
3, 19; Plaute, Asinar., i, 1,16; Epidic., i, 2, 42; Mer-
cat., n, 3, 62; Hostel., i, 1,16; Psenul., v, 3, 33; Pen., i,
1, 21, etc.

3° Les meules se perfectionnerent avec le temps, de
maniere a fournir, avec plus de facilite, un meilleur

275. — Moulin a bras de Pompdi.
D'apres Baumeister, Denkmaler des klassichen Altertums,

t. n, p. 933.

travail. Les anciens avaient un moulin a bras, /stpo-
liuXri, Xenophon, Cyr., vi, 2, 31, mola manuaria ou
tmsatilis, Aulu-Gelle, in, 3, 14, que Ton tournait. On
en a decouver^de nombreux specimens a Pompei, dans
les boutiques des boulangers et il n'est pas de ruines de
villes antiques ou Ton ne trouve des debris de meules.
La base du moulin de Pompei (fig. 275) est formee d'une
pierre surmontee d'une partie conique, la meta, djen-
viron deux pieds de .haut. L'autre piece de 1'appareil
affecle la forme d'un sablier; c'est le catillus. Sa partie
inferieure emboite le cone de. la meta; la partie supe-
rieure, evasee en entonnoir, sert de tremie pour le ble,
qui descend par quatre trbus perces a travers I'etran-
glement du catillus. Une barre de bois, s'inserant dans
deux cavit£s menagees de chaque cote de cette der-
niere piece', permettait aux esclaves de faire tourner le
catillus sur la meta. Le grain, broye par le frottement
des deux pieces 1'une sur 1'autre, tombait en farine
dans une rigole infer-ieure, Les Hebreux ne se sont pas
servis communement d'appareils aussi perfectionnes.
Cependant saint Matthieu, xxiv, 41, suppose deux
femmes occupees a mettre en mouvement la m&ne
meule. Elles avaient un moulin fort analogue a celui
qui est encore en usage en Orient, et qui est connu sous
le nom de richd, a peu pres comme les rehdyim de la
Bible (fig. 276). Cf. Riehm, Handworlerbuch des bibl.
Altertums, Bielefeld, 1894, t. n, p. 1041. Ce moulin,

qu'on trouve dans tout 1'Orient, se compose de « deux
petites meules, larges de 58 a 60 centimetres, epaisses
de 6 a 10. Celle de dessousest legeremenl convexe, pour
faciliter la chute de la farine. L'autre 1'emboite exacte-
ment. Au milieu de la meule supeneure, seule mobile,

276. — Moulin a bras. — A gauche, les deux meules superpose'es.
A droite, au-dessous, meule inferieure; au-dessus, coupe de la
meule superieure. D'apres Riehm, Handworterbuch des bibli"
schen Altertums, 1894, t. ii, p. 1041.

est un assez large trou, traverse diametralement par
une petite piece de bois ou de fer, percee elle-meme
d'un trou ou s'engage le pivot de fer s'elevant au centre
de la pierre inferieure. Le moulin est ordinairement
pose a terre sur une peau : une ou deux femmes,
accroupies 1'une en face de 1'autre, tournent la pierre
superieure par un manche de bois plante debout sur la
meule et pres du bord. Si deux femmes travaillent en-
semble, 1'une d'elles tourne de la main gauche et se sert
de la droite pour mettre le grain dans le trou central,
que le petit moyeu ne ferme pas entierement (fig. 277).
Les meilleurs moulins a main se fabriquent dans le
Ledja, 1'ancienne Trachonitide, avec la lave poreuse et
relativement legere qui forme presque tous les rochers
dupays. C'est un article d'exportation dans tout 1'Orient ».
Sullien^ L'Egypte, Lille, 1891, p. 271, 272. La manoauvre
du moulin, bien que longue et penible, est invariable-
ment confiee aux femmes. « Quoiqu'on ait cherche a
etablir quelques moulins a Jaffa, la plupart du temps
les habitants font eux-memes leur farine, en broyant le
grain entre deux petites meules de lave que les femmes

277. — Be'douines tournant la meule.
D'apres une photographic.

tournent 1'une sur 1'aulre au moyen d'une cheville de
bois. Que de fois n'ai-je pas vu des meres de famille,
ejmisees, manoeuvrer ainsi sans relache, pendant des
heures entieres, ces machines primitives et grossieres,
permettant a peine de moudre la farine necessaire a la
nourriture de leur mari et de leurs enfants! Que de fa-
tigues elles eprouvent pour avoir le pain d'une seule
journee! Jusqu'au moment ou ces malheureuses pour-
ront se reposer dans la paix de la tombe, elles seront
condamnees a ce dur travail! » Lortet, La Syne d'au-
jourd'hui, Paris, 1884, p. 381. Le frottement d'uae,
meule sur 1'autre produit un bruit continu. Dans sa
prophetic centre Juda, Jeremie, xxv, 10, dit que le Sei-
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gneur fera taire « la voix de la meule et la lumiere de
la lampe », double signe de la vie dans une maison.
Saint Jean emploie la meme image a propos de la mine
de la grande Babylone. Apoc., xvm, 22. Le bruit de la
meule est encore aujourd'hui caracteristique des lieux

278. — Cheval tournant la meule.
Bas-relief du Vatican. D'apres Baumeister,

Denkm&ler des klassichen Altertums, t. n, p. 933.

habites en Orient. On 1'entend parfois une grande partie
de la nuit. L'Ecclesiaste, XH, 3, 4, dit aussi dans sa des-
cription allegorique de la vieillesse : « Alors choment
celles qui avaient coutume de moudre (les dents), parce
qu'elles ne sont plus en nombre... et le son de la meule
s'affaiblit. » II est d'ailleurs assez probable qu'a la voix
de la meule se joignait parfois la voix de celles qui la
ournaient et qui charmaient par des chants les longs

nana. C'etait une meule tournee par un ane, au lieu
de 1'etre par un homme. Cf. Caton, De re rust., l\;
Oyide, Fast., vi, 318, etc. Un marbre du Vatican (ng. 278)
represente cette meule. Elle a la meme forme que celles
des boulahgers de Pompei, mais elle est naturellement
plus considerable. Un cheval la tourne; il a des plaques
de cuir sur les yeux pour n'etre pas incommode par le
mouvement gyraloire. II se pourrait que les Philistins,
en crevant les yeux a Samson, Jud., xvi, 21, aient voulu
le mettre en etat de tourner une meule semblable a la
meule a ane. II est toutefois plus probable qu'ils son-
gerent surtout a exercer leur vengeance et a rendre la
fuite impossible a leur ennemi. Cf. F. L. Goetz, De pis-
trinisveterum, Zwickau, 1730; Hoheisel, Demolisma-
nualibus veterum, Gedan, 1728, tous deux dans le The-
saurus d'Ugolini, t. xxix; Ch. Dezobry, Rome au siecle
d'Augusle, 5e edit., 1886, t. in, p. 419-428. Sur le mou-
lin a olives, voir PRESSOIR.

II. LE POIDS DES MEULES. — 1° Quand Abimelech eut
pris la ville de Thebes, les habitants se refugierent dans
une tour et monterent sur le toit. Abimelech s'etant
approche de la porte pour y mettre le feu, une femme
jeta d'en haut sur sa tete un pelaJi rekeb, la partie su-
perieure d'une meule, xXdco-jAa ImyiuXtov,/'ragmen moles.
II fut tue sur le coup. Jud., ix, 53; II Reg., xi, 21.
Une pareille pierre, tombant de haut, devenait un pro-,
jectile redoutable. Cf. Odyss., vn, 103; Suetone, Tib.,51.
— Notre-Seigneur, en parlant de ceux qui portent au
mal les petits enfants, dit qu'il vaudrait mieux pour
eux etre jetes au fond de la mer avec une meule a
ane attachee au cou. Matth., xvm, 6; Marc., ix, 41;
Luc.,' xvii, 2. Ainsi ils periraient surement, mais du
moins ils ne feraient pas perir 1'ame de ceux qui sont
incapables de se defendre. La submersion n'etait pas
un supplice juif. Cf. Exod., I, 22. Les Romains 1'em-
ployaient pour chatier le parricide, cf. Ciceron, Pro
Rose. Am., 25; Juvenal, vm, 214, et partout on le conside-

279. — Pierre avec inscription chre'tienne. 280. -^ Pierre avec inscription musulmane.
D'apres Lortet, La Syrie, p. 661.

ennuis de leur mouvement monotone. Chez les Grecs,
il est question d'une e7«(AuXtoi; w8ri, « chant dela meule, »
pendant le travail dela mouture. Cf. Elien, Far. hist.,vu,
4. — Sur les dents comparees a la meule, tatiandh,
Eccle., XH, 3, voir DENT, t. n, col. 1381.

4° Enfin, dans saint Matthieu, xvm, 6, et saint Marc, ix,
41, il est parle de meule a ane, {iilXoj 6vtx6;, mola asi-

rait comme un grave supplice. Cf. Suetone, Octav., 67;
Quinte Curce, x, 4; Josephe, Ant. jud., XIV, xv, 10;
Bell, jud., I, xxn, 2, etc. Parfois, on attachait au corps
des objets pesants pour qu'il allat au fond de 1'eau sans
pouvoir surnager.Cf. Jer., LI, 63. Josephe, Cont. Apion., i,
34, rapporte un recit de Lysimaque d'apres lequel un
roi d'Egypte, que celui-ci appelle Bocchoris, aurait de-
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cide de faire perir les lepreux en les jetant dans la
mer enveloppes de fenilles de plomb. Lactance, Le
mort. persec., 15, t. vn, col. 238, dit que 1'empereur Ga-
lere faisait jeter des Chretiens dans la mer avec des
meules au cou. Actuellement encore, dans la baie de
Beyrouth, les pecheurs d'eponges qui ont a aller cher-
cher leur butin a quinze ou vingt metres de profon-
deur, plongent en tenant a la main des dalles de marbre
qui pesent plusieurs kilogrammes et les entrainent rapi-
dement au fond. Ces dalles portent des figures et des in-
scriptions chretiennes (fig. 279) ou musulmanes (fig. 280).
selon la religion des pecheurs, et sont munies d un trou
dans lequel passe une corde pour les ramener dans le
bateau. Cf. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884,
p. 660-661. En parlant du supplice de la submersion avec
une meule au cou, Notre-Seigneur veut donner une idee
de la gravite du peche que commettent ceux qui scanda-
lisent les petits. — Dans 1'Apocalypse, xvin, 21, saint
Jean dit qu'un ange puissant prit une pierre pareille a
une grande meule et la jeta dans la mer en disant :
« Ainsi sera precipitee violemment Babylone, la grande
ville, et on ne la trouvera plus. » Cette pierre figure la
grande Babylone dont la chute et la ruine seront sans
retour. On ne la reverra pas plus qu'on ne revolt une
lourde pierre qui a ete precipitee de haul dans le fond
de la mer. H. LESETRE.

MEURTRE, MEURTRJER. Voir HOMICIDE, t. in,
col. 740.

MEUZEL, MOEZEL, Wolfgang, dit MUSCULUS,
theologien protestant, ne le 8 septembre 1497 a Dieuze
en Lorraine, mort a Bale le 30 aout 1563. Age" de 15 ans,
il entra dans un monastere de benedictins pres de Lix-
heim et fut ordonne pretre. La lecture des ouvrages de
Luther ^branla sa foi, et ayant ete elu prieur, il refusa
cette charge. Bientot il se mit a precher les nouvelles
doctrines, quitta son monastere, vint habiter Strasbourg
et s'y maria en 1527. Deux ans plus tard, il y devenait
ministre et pouvait se livrer a son gout pour 1'etude.
En 1531, le senat d'Augsbourg 1'invita a venir dans
cette ville, et depuis lors il prit part aux diverses as-
semblees tenues entre les catholiques et les protes-
tants. Ayant refuse en 1548 de souscrire a 1'Interim
d'Augsbourg, il dut quitter cette ville. L'annee suivarite
la ville de Berne lui offrait une chaire de theologie.
Parmi ses ecrits nous mentionnerons : Commentarii in
D. Joannis Evangelium, in-f°, Bale, 1545; Commenta-
rii in Matthseum, in-f°, Bale, 1548; Commentarii in
Psalmos, nna cum nova versions latina, in-f°, Bale,
1550; Commentarii in Cenesim, in-f°, Bale, 1554; Com-
vnentarii in Epistolam ad Romanos, in utramque Epi-
stolam ad Corinthios, in-f°, Bale, 1555; Commentarii
in Esaiam prophetam, in-f°, Bale, 1557; Commentarii
in Epistolas ad Galatas, et ad Ephesios, in-f°, Bale,
1559; Commentarii in Epistolas ad Philippenses, Co-
lossenses, Thessalonicensesetinprimamad Timotheum,
in-f°, Bale, 1565. — Voir la Vie de W. Menzel compo-
see par son iils Abraham et publiee dans le recueil :
Synopsis festalium concionum, authore D. Wolf. Mus-
culo Drusano, in-12, Bale, 1595; Walch, Biblioth. theo-
logica, t. iv, p. 455, 498, 540, 638, etc.; Dupin, Biblioth.
des auteurs separes de I'Eglise romaine du xvi* siecle,
t i (1718), p. 399. B. HEURTEBIZE.

MEXICAINE (VERSION) DE LA BIBLE. Les
Mexicains aborigenes, a 1'epoque de la conqu£te espa-
gnole, parlaient de nombreux dialectes. Le plus repandu
etait 1'azteque ou mexicain proprement dit. II est designe
par le simple qualincatif de nahuatl, « clair, sonore. »
II est pauvre -en elements phonetiques, mais abon-
dant en mots fort longs. Quelques-uns ont de dix a
douze syllabes. Us ne sont pas cependant usi.tes dans

le langage par!4 et paraissent devoir leur origine £
la necessite d'exprimer les idees chretiennes qu'ensei-
gnaient les 'missionnaires. Comme aucun des termes
en usage ne pouvait les rendre, on crea de nouvelles

I expressions formees par la reunion de plusieurs radi-
| caux significatifs. — De bonne heure on traduisit une

parlie des Livres Saints en mexicain. Le dominicain Di-
dacus de Santa-Maria traduisit les Evangiles et les
Epitres a Mexico (1579) et le Franciscain Louis Rodri-
guez, les Proverbes. Mais il n'est rien reste de ces
versions. En 1829, un agent de la Societe biblique ap-
pele Thomson fit traduire le Nouveau Testament d'ac-
cord avec 1'eveque de Puebla, mais la traduction de
saint Luc fut seule imprimee. — Voir Bible of every
Land, 1860, p. 465; W. Canton, A History of the Bri-
tish and Foreign Bible, t. n, Londres, 1904, p. 94, 97,
471.

MEY (Jean de), theologien calviniste hollandais, ne
en 1617, mort le 19 avril 1678. Docteur en medecine et
en theologie, il enseigna a Middelbourg cette derniere
science, en meme temps qu'il exercait les fonctions de
ministre. On a de cet auteur : Commentaria physica,
sive expositio locorum Pentateuchi in quibus agitur
de rebus naturalibus, in-4°, Middelbourg, 1651; Sacra
physiologia sive exposilio locorum Scriptures in qui-
bus agitur de rebus naturalibus, in-4°, Middelbourg,
1661; Handboekder SpreukenSalomonis, in-4°, Middel-
bourg, 1667. Ses ceuvres completes ont ete publiees a
Delft, in-f°, 1704. — Voir Walch, Biblioth. theol., t. iv,
515. B. HEURTEBIZE.

MEYER Heinrich AugustWilhelm, theologien luthe-
rien allemand, ne a Gotha le 10 Janvier 1800, mort a Ha-
novre le 21 juin 1873. Apres une education solide recue
au lycee de sa ville natale, il s'adonna a 1'etude de la
theologie lutherienne a 1'universite de lena (1818-1820).
Apartirde 1823, il fut pasteur en plusieurs localites, sans
cependant cesser de poursuivre activement ses etudes.
En 1837, il fut nomme « Superintendent» a Hoya et qua-
tre ans plus tard Consistorialrath el pas tor primarius
de 1'eglise de Neustadt (Hanovre). De 1848 a 1861 il fut
examinateur pour la theologie et plus tard Ober-Consis-
torialrath. Ayant pris sa retraite en 1865, il la consacra
au perfectionnement de ses ecrits.

Ses oeuvres les plus remarquables sont : Das neue
Testament, griechisch, nach den besten Hilfsmitteln
kritisch revidiert, mit einer neuen deutschen Ueber-
setzung und einem kritischen und exegetischen Kom-
mentar, 2 in^S0, Goettingue, 1829. — Son oauvre capitale
est intitulee : Kritisch-exegetischer Commentar zum
neuen Testament, 16 in-8°, Gcettingue, 1832-59. Les diffe-
rentes parties de cet important ouvrage ont ete publiees
dans 1'ordre suivant : Die drei synoptischen Evange-
lien, 1832; Johannes^ 1834; Apostelgeschichte, 1835;
Romerbrief, 1836; Corinther I, 1839; Corinther II,
1840; Galater, 1841; Epheser, 1843; Pillipp., Coloss.,
Philemon, 1847. Son ceuvre fut continuee et achevee
par ses jeunes collaborateurs et ses amis, parmi lesquels
nous citerons Huther, Lunemann, Diisterdieck. Une
fois terminee, on edita plusieurs nouvelles editions de
I'ffiuvre complete. En 1898, on en a publie a Goettinguo
la 9e edition.

Apres la mort de 1'auteur plusieurs savants comme
Weiss, Wendt, Sieffert, etc., se mirent en devoir de
refondre quelques parties separees du Commentaire, en
suivant plus ou moins la methode rationaliste, tandis
que Meyer se bornait presque exclusivement a 1'inter-
pretation grammalico-historique. A ce point de vue
son ouvrage merite des eloges, auxquels n'ont point
droit ses succefeseurs rationalistes. —Voir Wagenmannr
dans Allgemeine deutsche Biographie, Leipzig, t. xxi,
1885, p. 580-81; Herzog, Realencyclopedie fur protest*
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Theol., 2e ed., t. IX, p. 732-34 : Comely, Introductio in
S. Script., t.1, p. 728-30; Kurzer Lebensabriss Meyers >
dans la 4« ed. de la IX" partie du Kritisch-exeget.
Commentar., Gcettingue, 1874, et dans 1'avant-propos de
la 7e ed. de la tre partie du m£me ouvrage.

E. MICHELS.
MEZA (hebreu : Mizzdh; Septante : Mo£s, dans

Gen., xxxvi, 15, et dans I Par., i, 37; Alexandrinus :
MO-/S)) le dernier des quatre fils de Rahnel qui etait un
des fils d'Esaii par Basemath, Gen., xxxvi, 13; I Par., i,
37. II fut un des chefs ('alluf) idumeens, Gen., xxxvi,
17, mais la region ou il habitait et la tribu qu'il gouverna
sont inconnues.

M^ZAAB (hebreu : Me Zddb, « eaux d'or » ; Sep-
tante : Mai£o&>6; omis dans I Par., I, 50), perede Matred
et grand-pere maternel de Meetabel (col. 982), laquelle
fut la femme d'Adar (Adad, I Par., i, 50; voir ADAD 2,
t. i, col. 165), le huitieme et dernier des rois d'Edom
enumeres Gen., xxxvi, 39; I Par., i, 50. Les Targumistes
et les anciens rabbins ont imagine que Mezaab, a cause
de la signification de son nom, etait orfevre ou raffineur
d'or. Cf. Qusest. heb. in Par., i,50; Patr. Lat., t. xxni,
col. 1367. Plusieurs critiques modernes croientque ce
passage de la Genese est altere et que Mezaab est un
nom de ville ou de pays, peut-etre Dizahab. Deut., i, 1.
Voir DIZAHAB, t. n, col. 1453.

MEZUZ A (hebreu: mezuzdh), inscription quelesJuifs
suspendaient a leurs portes. La Loi avait ordonne aux Is-
raelites d'avoir sans cesse a la main et devant les yeux
certains preceptes et de les ecrire sur les poteaux de
leurs maisons et sur leurs portes. Deut., vi, 8, 9; xi, 20.
Dans 1'Ancien Testament, il n'est fait mention d'aucun
personnage qui ait vu dans cette prescription autre chose
qu'une invitation pressante a ne jamais oublier la Loi.
Apres la captivite, quand se developpa le pharisai'sme,
on se mit a entendre la prescription dans le sens le
plus litteral, d'ou 1'institution des tephillim, voirPnY-
LACTERES, el de la mezuza. Ce dernier mot se lit plu-
sieurs fois dans la Bible, au pluriel, mezuzot, avec le
sens de « poteaux de porte ». Exod., xn, 7; xxi, 6;
Deut., vi, 9; xi, 20, etc. Sur un morceau de parche-
min, on ecrivait, en leltres hebraiques carrees, cf. Me-
gilla, i, 8, formant vingt-deux lignes, les deux passages

du Deuteronome, vi, 4-9; xi, 13-21. Sur le revers du
parchemin, on tracait le nom de Dieu, mr, §addai; on
roulait le parchemin et on 1'enfermait dans un jonc ou
une boite oblongue munis d'une ouverture de maniere
a laisser apparent le mot Saddai (fig. 280). On suspen-
dait ensuite le tout au poteau droit des portes de la
maison et des chambres. Les porles des synagogues ne
portaient point la mezuza; au Temple, on ne la fixait

280. — Mezuza.
D'apres Kitto, Cyclopxdia of Biblical Literature,

1876, t. in, p. 153.

qu'a la porte de Nicanor. Cf. Josephe, Ant. jud., IV,
vin, 13; Berachoth, HI, 3; Schabbath, vm, 3, etc. Parmi
es sept petits livres du Talmud de Jerusalem, le second
raite de la mezuza. Cette pratique, du reste, n'etait
observee que par les Juifs rigoristes attaches a 1'obser-
vance litterale et servile des preceptes. L'Evangile, qui
parle des phylacteres et des franges, Matth., xxm, 5,
ne fait aucune allusion a la mezuza. Cf. Dassovius, De
ritibus Mezuzas, dans le Thesaurus d'Ugolini, t. xxi;
Iken, Antiquitates sacrse, Brame, 1741, p. 536; Schiirer,
Geschichte des judischen Volkes, Leipzig, t. 11, 1898,
p. 484-485.

H. LESETRE.
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M C£UZA (hebreu: mezuzdh), inscription que les Juifs
suspendaient a leurs portes. La Loi avail ordonne aux Is-
raelites cl'avoir sans cesse a la main et devant les yeux
certains pr^ceptes et de les ecrire sur les poteaux de
leurs niaisons et sur leurs portes. Deut., vi, 8, 9; xi, 20.
Dans 1'Ancien Testament, il n'est fait mention d'aucun
personnage qui ait vu danscetteprescription autre chose
qu'une invitation pressante a ne jamais oublier la Loi.
Apres la captivite, quand se developpa le pharisaiismt?,
on se niit a entendre la prescription dans le sens le
plus litteral, d'ou 1'institution des tephillini, voir PHY-
LACTERES, et de la mezuza. Ce dernier mot se lit plu-
sieurs fois dans la Bible, au pluriel, mezuzot, avec le
sens de « poteaux de porte ». Exod., XH, 7; xxi, 6;
Deut., VI, 9; xi, 20, etc. Sur un morceau de parche-
min, on ecrivait, en leltres hebraiiquescarrees, cf. Me-
gilla, I, 8, formant vingt-deuxlignes,les deux passages
du Deuteronome, vi, 4-9; xi, 13-21. Sur le revers du
parchemin, on tracait lenom de Dien, nw, saddai;on
roulait le parchemin et on 1'enfermait dans un jonc ou
une boite oblongue munis d'une ouverture de maniere
a laisser apparent le mot saddai (fig. 280). On suspen-
dait eosuite le tout au poteau droit des portes de la
maisoo et des chambres. Les portes des synagogues ne
portaient point la mezuza; au Temple, on ne la fixait
qu'a la porte de Nicanor. Cf. Josephe, Ant. jiul,, IV,
vin, 13; Berachoth, in, 3; Schabbath, vin, 3, etc. Parmi
les sept petits livresdu Talmud de Jerusalem, le second
traite de la mezuza. Cette pratique, du reste, n'etait
observee que par les Juifs rigoristes attaches a 1'obser-
vance litterate et servile des preceptes. L'Evangile, qui
parle des phylacteres et des franges, Matth., xxm, 5,
ne fait aucune allusion a la mezuza. Cf. Dasso^ius, De
ritibus Mezuzse, dans le Thesaurus d'Ugolini, t. xxi;
Iken, Antiquitatessacrse, Breme, 1741, p. 536; Schurer,
Geschichte des judischen Volkes, Leipzig, 1898, t. 11,
p. 484-485. H. LESETRE.

MIAMIN (hebreu : Mlydmin, « de la droite »), nom
de plusieurs Israelites dans le texte hebreu. La Vulgate
a transcrit le nom de 1'un d'entre eux, I Par., xxiv, 9,
par Maiman (voir MAIMAN, col. 579), et elle a ecrit
Miamin un nom que 1'hebreu ecrit Minydmin. II Esd., xn,
17 et 40 (41). On regarde Miamin comme une contrac-
tion de Minydmin. Voir MIAMIN 3. Un Levite qui vi-
vait du temps d'Ezechias, II Par., xxxi, 15, et que le
texte original appelle aussi Minydmin, est nomme dans

la Vulgate et dans les Septante Benjamin. II fut charge
avec quelques autres, sous la direction de Core (voir
CORE 6, t. H, col. 972), de la distribution des revenus
sacres aux autres Levites.

1. MIAMIN (Septante : Msauc'v; Sinaiticus: 'Ajj.ay.EJv;
Alexandrinus : Meaat'^), un d'entre « les fils » de Pha-
ros qui avait epouse une femme etrangere. Esdras
1'obligea a la renvoyer. I Esd., x, 25.

2. MIAMIN (Septante : Mia jAtv) , un des pretres qui
signerent 1'alliance contractee entre Dieu et le peuple
du temps de Nehemie. II Esd., x, 7 (hebreu, 8).

3. MIAMIN (Septante : Mta^t'v), un des pretres qui
revinrent de la captivite de Babylone avec Zorobabel.
II Esd., xn, 5. Certains commentateurs pensent que
c'est le meme pretre qui signa 1'alliance du temps de
Nehemie. II Esd., x, 7. Si 1'identification est fondee, il
aurait atteint un age tres avance. Plusieurs croient
aussi que c'est le Miamin mentionne, II Esd., xn, 17,
40 (hebreu, 41),-et que le texte hebreu appelle Minyd-
nim dans ces deux passages. Dans II Esd.,xn, 17, Phelti
est nomme eomme representant de la famille sacerdo-
tale de Miamin et de Moadia. Comme deux noms sont
unis dans cet endroit, quelques critiques soupconnent
que Phelti representait la seule famille de Moadia etque
le nom du representant de la famille de Miamin est
tombe du texte. Ce Miamin peut etre celui qui etait
revenu de la captivite de Babylone et qui serait mort
avant cette epoque, ou bien il faut 1'identifier avec le
Miamin que la Vulgate appelle Maiman (col. 579). Dans
ce cas le Miamin dont parle II Esd., xn, 40, serait un
autre personnage du m£me nom. II sonna de la trom-
pette a la dedicace des murs de Jerusalem releves par
Nehemie.

MIBAHAR (hebreu : Mibhar, « choix »; Septante :
MsgaaX; Alexandrinus : Ma6ap), fils, d'apres la Vulgate,
d'Agarai', un des vaillants soldats de David. I Par., xi,
38. Le texte hebreu peut se traduire « fils d'un Aga-
reen », ou bien « le Gadite », c'est-a-dire de la tribu
de Gad, en changeant le n, r, em, d. Voir AGARAI, 1.1,
col. 263. La correction « le Gadite », facile a expliquer
par la confusion qui s'est etablie assez souvent entre
le d et le r de 1'alphabet hebreu, s'appuie dans le cas
present sur cette circonstance que Mibahar semble
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correspondre dans la liste parallele des gibborlm de
David a Bonni (hebreu :Bani), le Gadite.II Reg.,xxui,
35. Trois manuscrits hebreux de Kennicott, les versions
syriaque et arabe portent « le Gadite ». I Par., XT, 38.
Le nom de Mibahar peut 6tre aussi altere, mais les
diverses tentatives qu'on a faites pour essayef d'en
retablir la forme primitive ne sont pas satisfaisantes.

MICHA, nom, dans la Vulgate, de sept Israelites
dont 1'orthographe est plus ou moinsdifferente en hebreu,
selon que la forme en est pleine, developpee ou conlrac-
tee. La signification en est : « Qui (est) comme Yah ou
Jehovah. » La Vulgate elle-meme a rendu de facons
diverses les noms hebreux. Voir MICHEE.

1. MICHA (Mikd', dans II Reg. (Sam.), ix, 12; Mikdh,
dans I Par., vni, 34, etc.; Septante : Mt^a), de la tribu
de Benjamin, Ills de Miphiboseth ou Meribbaal, petit-tils
de Jonathas et arriere-petit-fils de Saul. II Reg., ix, 12;
I Par., vni, 33-34: ix, 39-40. Micha eut plusieurs fils :
Philhon, Melech, Tharaa et Ahaz. I Par., vni, 35; IX, 41.

2. MICHA (hebreu : Mikydh • Septante : Mr/asac),
pere d'Achobor. Achobor ou Abdon (t. i, col. 147) etait
un des principaux de la cour de Josias, roi de Juda.
IV Reg., xxn, 12; II Par., xxxiv, 29. C'est peut-6tre le
mfime que le Michee, fils de Gamarias, dont parle Jere-
mie, xxxvi, 11. Voir MICHEE 3, col. 1063.

3. MICHA (hebreu : Mikah; Septante : Mr/a), de
la tribu de Ruben, fils de Semei et pere de, Reia.
I Par., v, 5.

4. MICHA (hebreu : Mika'; Septante : Mt^d), levite
de la branche de Gerson, descendant d'Asaph, fils de
ZJchri ou Zebedee et pere de Mathanias. I Par., ix, 15;
ii Esd., xi, 17, 22. Voir MATHANIAS 2, col. 863.

5. MICHA (hebreu : Mikdh; Septante.: Mr/a), levite,
fils d'Oziel, de la branche de Caath, frere de Jesia et
pere de Samir. I Par., xxm, 20; xxiv, 24-25. II fut un
des chefs des levites du temps de David.

6. MICHA (hebreu : Mlkd' : Septante : Mr/a), levite
contemporain de Nehemie. II fut un des signataires de
1'alliance contracted entre Dieu et son peuple. II Esd., x,
II (hebreu, 12).

7. MICHA (Septante : Mtx<i), de la tribu de Sime'on,
pere d'Ozias. Ozias etait un des princes de Bethulie, lors
du siege de la ville par Holoferne. Judith, vi, 11.

MICHAEL (hebreu : Mika'el, « qui (est) comme
Dieu? » Septante : Mi^a^X), nom d'un archange et de
neuf ou dix Israelites. Ce nom avait ete deja porte par
un Israelite du temps de Moi'se; les autres Michael ont
vecu entre 1'exode et le retour de la captivite de Babylone.

1. MICHAEL, pere de Sthur, de la tribu d'Aser. Sthur
fut 1'explorateur de la tribu d'Aser envoye par Moi'se du
desert de Pharan dans la Terre Promise pour la visiter
et en rendre compte ensuite au peuple. Num., xm, 14
(hebreu, 13).

2 et 3. MICHAEL, chef d'une famille de la tribu de
Gad, qui residait dans le pays de Basan. I Par., v, 13.
C'est peut-etre le m6me qui est mentionne dans le ver-
set suivant comme fils de J6sesi et pere de Galaad.
I Par., v, 14. Un certain nombre de commentateurs les
distinguent cependant 1'un de 1'autre.

4. MICHAEL, levite, fils de BasaTaset pere de Samaa,
un des ancStres du musicien Aseph. I Par., vi, 40.

5. MICHAEL, de la tribu d'Issachar, fils d'Izrahia,
frere aine d'Obadia, de Joel et de Jesia, un des chefs de
famille de sa tribu. I Par., vii, 3. II e^t peut-etre le
meme que le pere d'Amri. Voir MICHAEL 8.

6. MICHAEL, de la tribu de Benjamin, fils de Baria,
un des chefs de famille de sa tribu. I Par., vili, 16.

7. MICHAEL, de la tribu de Manasse, un des chefs des
troupes de sa tribu, qui alia rejoindre avec plusieurs
autres David a Siceleg. I Par., xn, 20.

8. MICHAEL, pere d'Amri, du temps de David le chef
de la tribu d'Issachar. I Par., xxvu, 18. Voir MICHAEL 5.

9. MICHAEL, un des fils du roi Josaphat. Son pere
laissa la couronne a son fils aine Joram, mais il donna
de grandes richesses a ses autres enfants et Joram les
fit tous perir quand il se fut aflermi sur le trone.
II Par., xxi, 2-4.

10. MICHAEL, pere de Zebe"dia et fils ou descendant
de Saphatias. Ze'bedia revint en Palestine en meme temps
qu'Esdras, ayant avec lui quatre-vingts hommes. I Esd.,
vni, 8.

11. MICHAEL, archange. Voir MICHEL.

1. MICHAELIS Christian Benedict, orientalists pro-
testant, ne a Elrich le 26 Janvier 1680, naort a Halle
le 23 Janvier 1764. II fut successivenaent dans cette der-
niere ville professeur de philosophic, de theologie et de
langues onentales. De ses divers ecrits nous mentionne-
rons : Uberiores annotaliones philologicse. exegetices in
hagiographos Veteris Testamenti libros, 3 in-4°, Halle,
1720 : une partie des notes sontde son frere Jean-Henri
Michaelis. B. HEURTEBIZE.

2. MICHAELIS Jean, theologien protestant su^dois, ne
a Stralsund le 27 Janvier 1612, mort a Greifswalde
le 11 mars 1674. 11 etudia a Kopnigsberg, a Rostock et a ,
Leyde etdevint a Greifswalde professeur d'eloquence, puis
de theologie. II exercait en meme temps les fonctions de
ministre en celt* ville. On a de lui, outre un lexique
hebreu : Notse exegetico-criticss in Novum Testamen-
tum prsecipue quoad hellenistica, in-4°, Rostock, 1706,
publie par son fils Pierre Michaelis. — Voir Walch, Bi-
blloth. theologica, t. iv, p. 600. B. HEURTEBIZE.

3. MICHAELIS Jean David, theologien allemand pro-
testant, ne a Halle le 27 fevrier 1717, mort a Gcettingue
le 22 aout 1791. II suivit les cours de 1'universite de
Halle et en 1740 fit un voyage en Angleterre pendant
lequel il se crea des relations avec les savants de Londres
et d'Oxford. De retour a Halle, il reprit ses etudes sur
les Livres Saints et les langues orientales: En 1746, il fut
nomme professeur de philosophic » 1'universite de Goet-
tingue dont il fut bibliothecaire de 1761 a 1763.
On lui doit une traduction alletfiande de la Bible. L'An-
cien Testament fut publie a Gotha de 1769 a 1783 en
13 in-4<>; le Nouveau Testament de 1788 a 1792 en
2 in-4°. Parmi ses autres Merits nous mentionne-
rons : Tractatio critica de vatiis lectionibus Novi Te-
stamenti caute colligendis et dijudicandis, in-4°, Halle,
1749; Paraphrasen und Anmerkungen uber die Briefe
Pauli, in-4°, Breme, 1750: il s'occupe des fipitres aux
Galates, aux Ephesiens, aux Philippiens, aux Colossiens,
aux Thessaloniciens, a Timothe^, 4 Tite et a Philemon;
Curse in versionem syriacam Actuum Aposloloruni,
in-4°, Goettingue, 1755; Ueber die tirei wichtigzten Psal-
men von Christo xvi, XL und ex, 1-8°, Gcettitigue, 1759;
Erkldrung des Briefes an die flebfaer, 2 in4°, Franc-
fort, 1762; Epistotee de LUX hebdomadibu& DanieU$f
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in-8°, Londres, 1773; Einleitung indiegottlichen Schrif-
ten des Neuen Bundes, in-4°, 1750; 2 in-4», 1787-1788;
Einleitung in die dottlichen Schriften des alien Bundes,
in-4°, Hambourg, 1787 : ouvrage incomplet; Observa-
tiones philologies et criticse in Jeremix Valicinia et
Threnos, in-4°, Gosttingue, 1793. On lui doit encore Orien-
talische und exegetische Biblwthek qui parul a Franc-
fort, in-8°, de 1771 a 1789, et Ne-ue orientalische und
exegetische Bibliothek publie a Goettingue, in-8°, de 1786
a 1793. Les derniers fascicules sont de Tychsen. — "Voir
/. D. Michaelis Lebenschreibung von ihm selbst abge-
fasst, m-8°, Leipzig, 1793; C. G. Heyne, Elogium
J. D. Michaelis, in-4», Gosttingue, 1791.

B. HEURTEBIZE.
4. MICHAELIS Jean Henri, orientaliste allemand pro-

testant, ne Klettemberg en Saxe le 15 juillet 1667, mort
a Halle, le 10 mars 1738. Apres avoir suivi les cours de
1'universite de Leipzig, il devint professeur au college
theologique de Halle, et en 1699 il fut choisi pour ensei-
gner le grec et 1'hebreu a 1'universite de cette ville. Parmi
ses ecrits nous remarquerons: Dissertatio de Paradiso,
in-4°, Halle, 1695; Dissertatio de Angela, Job, xxxm,
23, in-4°, Halle, 1701; Nova versio latina Psalterii
JEthiopici cum notis philologicis, in-8°, Halle, 1701; De
peculiaribus Ebrseorum loquendi modis, in-4°, Halle,
1702; De codicibus nianuscriptis biblico-hebraicis
maxime Erfhurtensibus, in-4°, Halle, 1706; Disserta-
tiones de textu Novi Testamenti grseco, in-4°, Halle,
1707; De usu Lxxinterpretum inNovum Testamentum,
in-8°, Halle, 1709; De Isaia propheta ejusquevaticinio,
in-4°, Halle, 1712; De libro Coheleth, seu Ecclesiastes
Salomonis, in-8", Halle, 1717 : De Cantico Canticorum
Salomonis, in-8°, Halle, 1717; Notes in Jobum, in-4°,
Halle, 1720; Adnotationes in Psalmos, in-4°, Halle, 1720;
Introductio historico-theologica in S. Jacobi Epistolam
catholicam, in-4°, Halle, 1722. On lui doit en outre urie
edition de la Bible hebraique : Biblia hebraica, 2 in-4°,
Halle, 1720. II collabora au travail de son frere Chretien-
Benolt Michaelis : Uberiores annotaliones philologicse
exegeticss in hagiographos Veleris Testamenti libros,
3 in-4», Halle, 17-20. — Voir Walch, Biblioth. theologica',
t. in, p. 86, 90,100; t. iv, p. 202, 479, 484, etc.

B. HEURTEBrZE.
MICHAIA (hebreu : Mikdydhu, « qui (est) comme

Jiehovah? » Septante : Maax«), lille d'Uriel de Gabaa;
elle fut une des femmes de Boboam et la mere d'Abia,
roi de Juda. Michaia est probablement une alteration
du nom deMaacha. Voir MAACHA4, col. 465-466. —Dans
le texte hebreu, plusieurs Israelites portent le nom de
Mikdydhu ou Mikdydh; la Vulgate les a appeles Mi-
chseas. Voir MICHEE.

MICHAS (hebreu : Mikdyehu et Mtkdh; Septante :
Mtxaca;; Alexandrinus : Mi^a), Ephrai'mite qui vivait
dans lamontagne d'Ephrai'm avant Petablissement de la
royaute en Israel. Son histoire est racontee dans le pre-
mier appendice du livre des Juges, xvii-xvm. II s'etait
empare de onze cents sides d'argent que sa mere avait
ramasses. Effraye des imprecations de sa mere contre
le voleur, il les lui restitua, et celle-ci remit deux cents
sides a un orfevre ou fondeur, afin qu'il en fit une
pesel (idole taillee, sculptee) et une massekdh (idole^oii
objet en fonte). Jud., xvn, 3. La difference entre les/deux
mots pesel et massekdh n'est pas facile a determiner. Le
Codex Vaticanus les traduit par yXuTrTOv et ^wvevrov;
Y Alexandrinus omet le second mot; Vulgate : Sculp-
tile atque conflatile. Keil, Josua, Richter und Ruth, 1863,
p. 328, suppose que le premier mot designe 1'idole scul-
ptee et le second, la base en fonte sur laquelle elle etait
placee. Fr. von Hummelauer, Comment, in Jud., 1888,
p. 298, pense que pesel est une idole en bois qui fut
recouverte de lamelles • d'argent ou d'or, et c'est cette
enveloppe metallique qui est appelee massekdh. l)'au-

tres commentateurs croienl que Michas fit fabriquef
deux idoles, 1'une sculptee, 1'autre fondue. Voir IDOLE,
ii, 17° et 21°, t. in, col. 820, 821. Quoi qu'il en soit,
on ne peut douter que Michas n'ait voulu faire exe-
cuter une image de Jehovah. Son nom meme, dont
le sens est : « Qui est comme Jehovah ?» montre que
sa famille adorait Jehovah, mais de plus, le texte met
formellement dans la bouche de la mere ces paroles -
« Que mon flls soit beni de Jehovah! » et: « Je consaCre
de ma main cet argent a Jehovah pour mon fils, afin
d'en faire un pesel et une massekdh. » Jud., Xvn, 2-3.
L'idolatrie de Michas consista done a adorer, non pas
un faux dieu, mais le vrai Dieu lui-mdme sous la
forme d'une image (idolum), contrairement a la loi
mosa'ique qui proscrivait toute representation sensible.
Exod., xx, 4; Deut., iv, 15-19. Michas peut sembler ce*
pendant avoir agi avec une certaine bonne foi, soit qu'il
ignorat la prescription de Moi'se, soit qu'il 1'interpretat
mal, car il dit, Jud., xvn, 13, apres avoir attache
un levite a son culte domestique : « Je sais maintenant
que Jehovah me fera du bien, puisque j'ai ce Invite pouf
pretre. » Ges paroles montrent qu'il connaissait la loi
d'apres laquelle la tribu de Levi seule etait consacree
au service de Jehovah, mais aussi que, ou bien il la con-
naissait imparfaitement, puisqu'il confiait a un simple
levite les fonctions sacerdotales, qui etaient reservees
exclusivement aux descendants d'Aaron, ou bien qu'il
n'en observait que ce qui lui plaisait. II avait, en effet,
viole cette prescription auparavant, en faisant pretre un
de ses fils. II avait, de plus, viole d'autres points de la
loi, en etablissant « une maison de Dieu » dans sa de-
meure, et en faisant un ephod(t. n, col. 1865) et des the'
raphim, 'especes d'idoles domestiques. Voir IDOLE, n,
30°, t. in, col. 822, et THERAPHIM. II fut puni de toutes
ces infidelites : pesel, massekdh, ephod, theraphim,
et le levite lui-m£me lui furent enleves de force par les
Danites, qui etablirent a Dan (Lais) un sanctuaire desservi
de la mdme fa^on. — Pour 1'histoire du levite, qui s'ap-
pelait Jonathan, voir JONATHAN 1, t. in, col. 1614, et pour
1'episode des Danites, voir DAN 3, t. n, col. 1245-1246.

F. VIGOUROUX.
MiCH^A (hebreu : Mikdydh; Septante : Mt;(auxe;

omis dans plusieurs manuscrits grecs), pretre qui vivait
du temps de Nehemie. II sonna de la trompette lors de la
dedicace des murs de Jerusalem restaures. II Esd., xn,
40 (hebreu, 41).

MICHliE (Vulgate : Michseas), nom, dans notre ver-
sion latine, de deux prophetes et de deux personnages
de la cour des rois de Juda. Voir MICHA, col. 1059, pour
la forme hebrai'que de ce nom.

1. MICHEE (hebreu : Mikdyehu (Mikdh, II Par., xvm,
14); Septante: Mtx«''ac))fils de Jemla, prophete de Sa-
marie. Apres trois ans de paix entre Achab d/Israel et
Benadad de Damas, le roi d'Israel voulut reprendre sur
le roi de Syrie Ramoth de Galaad et il proposa a Josa-
phat, roi de Juda, dont le fils Joram avait epouse la fille
d'Achab, Athalie, de prendre part avec lui a cette cam-
pagne. Josaphat se montra dispose a le faire, mais lui
demanda de consulter prealablement Jehovah. Achab
rassembla done ses quatre cents prophetes, qui lui pro-
mirent la victoire. Le roi de Juda, se defiant de leur
prediction, requit un prophete de Jehovah. Achab se
decida alors a appeler Michee, quoiqu'il 1'eut pris en
haine, dit-il, parce qu'il lui annoneait toujours des
maux et jamais du bien. Ill Beg., xxn, 1-8. Josephe,
qui ajoute au recit biblique plusieurs details, dont les
uns sont vraisemblables et les autres ne paraissent pas
dignes de foi, dit que Michee etait le prophete innomme'
qui avait predit au fils d'un prophete qu'il serait devore
par un lion, parce qu'il avait refuse de le frapper'a la
tete selon 1'ordre de Jehovah. Un autre 1'ayant frappe,
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il se presenta blesse a Achab, lui reprocha d'avoir laisse
echapper Benadad deses mains, et lui annonca que Dieu
le ehatierait de cette faute. Ill Reg., xxn, 35-43. De la,
d'apres Josephe, Ant. jud., VIII, xiv, 5, la haine du roi
pour Michee. Quoi qu'il en soit, le fils de Jemla annonca
d'abord ironiquement la victoire a Achab, comtne le fai-
saient Sedecias, flls de Chanaana, et les autres faux pro-
phetes d'Israel, mais aussitot apres, il lui pr£dit le sort
funeste qui lui etait reserve a Ramoth Galaad. Sedecias
ayant frappe a la joue Michee, qui lui avait reproehe,
ainsi qu'a ses collegues. de tromper le roi par des men-
songes, apprit de lui comme son maitrele chatiment qui
allait fondre sur lui. Achab, irrite, fit jeter le prophete
•en prison pour le punir a son retour, mais il perit sur
le champ de bataille, selon la prediction divine.
Ill Reg., xxn, 9-37; II Par., xvm, 3-34. Voir ACHAB 1,
t. i, col. 123-124. — II n'est plus question de Michee dans
1'Ecriture, mais, quoiqu'il n'apparaisse qu'en passant,
son role n'en est pas moins tres remarquable. Nous
voyons par cet episode, comme plus tard par 1'histoire
•de Jeremie, et par plusieurs autres faits, que les faux
prophetes etaient nombreux a cette epoque et que les
prophetes veritables avaient a lutter contre eux et souvent
a en souffrir. Michee attribue leurs fausses predictions
a 1'esprit de mensonge. II dit a Achab : « J'ai vu Jeho-
Tah assis sur son trone et toute 1'armee du ciel se tenait
•devant lui, a sa droite et a sa gauche. Et Jehovah dit :
Qui trompera Aehab pour qu'il monte et tombe a
Ramoth Galaad? Et Pan repondit d'une maniere et
1'autre d'une autre. Alors un esprit vint se presenter
devant Jehovah etlui dit:Moi,je le tromperai. Et Jeho-
vah lui demanda : Comment? Et il repondit : J'irai et
je serai un esprit de mensonge dans la bouche de tous
ses propheles. Jehovah lui dit : Tu le tromperas et tu
1'emporteras; va et fais ainsi. Maintenant done Jehovah
a mis un esprit de mensonge dans la bouche de tous
tes prophetes; Jehovah a prononce du mal contre toi. »
III Reg., xxn, 19-23. Dieu avait done permis a 1'esprit de
mensonge de tromper Achab, afin qu'il trouvat, dans sa
creduliteme'me, le chatiment de son impiete. Cette scene
rappelle celle par laquelle debule le livre de Job, i,
6-12; ii, 1-6. Cf. aussi Zach., m, 1-5; Ps. LXXXVIII (LXXXIX),
8-9; Is., vi, 1-4; Dan., x, 4-21. Ces grandes images pre-
paraient celles que nous lisons dans plusieurs des pro-
phetes posterieurs a Michee. Elles nous presentent Dieu
sous des symboles dont nous ne trouvons pas de trace
dans le Pentateuque. La distinction des esprits bons et
mauvais s'y dessine de plus en plus manifestement. Nous
y voyons enfin que, si 1'homme se perd, c'est par sa faute,
et parce qu'il resiste a Dieu, lequel permet le mal, mais
nous donne les moyens de 1'eviter. F. VlGOUROUx.

2. MICHEE (hebreu : Mikdydhu; Septante : Mi-/ata?),
un des chefs du peuple qui vivait du temps de Josaphat
et que ce roi envoya dans les villes de Juda, la troisieme
annee de son regne, avec plusieurs autres grands offi-
ciers et avec des prStres et des levites pour inslruire ses
sujets de la loi de Dieu. II Par., xvn, 7.

3. MICHEE (hebreu : MIMyehu; Septante : Mt/atac),
fils de Gamarias et petit-fils de Saphan, contemporain
de Jeremie. La cinquieme annee du regne de Joakim,
604 avantJ.-C., au neuvieme mois (novembre-decembre),
Baruch lut les propheties de Jeremie dans le Temple,
dans la chambre de Gamarias. Le fils de ce dernier etait
present. Ayant entendu la lecture, il alia raconter au palais
du roi, aux principaux de la cour, ce qui s'etait passe.
Us firent appeler Baruch, et quand ils eurent pris con-
naissance des propheties, ils recommanderent a Baruch
d'Sller se cacher avec Jeremie; ils remirent ensuite les
oracles qui venaient de leur etre communiques a Elisama
le scribe. Joakim prevenu- se les fit lire par Elisama et,
apres en avoir entendu trots eu quatre pages, il s'empara

du rouleau, le coupa avec un canif et le jeta dans un
brasier pleia de charbons ardents qui etait devant lui,
malgr£ Gamarias et quelques autres. II voulut aussi faire
saisir Baruch et Jerenaie, mais on ne les trouva point.
Jer., xxxvi, 9-26.

4. MICHEE (hebreu : Mikdh on Mikaydh; Septante :
Mtyato; (X) ou Met^aia;, Mixaiac; Vulgate : Michseas),
le sixieme des petits prophetes. Son nom hebreu, qui est
une abreviation de Mikdyhu, Jud., xvii, 2, 4, signifie :
« qui est comme Dieu? » Saint Jerome, In Mich., t. xxv,
col. 115, s'appuyant sans doute sur le mot hebreu mdkak
ou milk, Lev., xxv, 25, 35; Ps. cvi, 43, 1'interprete :
« humilite. » Michee etait originaire de Morasthi,
Mich., i, 1; Jer.. xxvi, 18, village situe au sud-est de
Jerusalem, dans les environs de Geth. C'est pour cela
que les Septante et la Vulgate 1'appellent, Mich., i, 1,
le « Morasthite » : TOV toy Mwpao-Ss't; Morasthites. II
est different d'un autre prophete du meme nom, fils de
Jemla, qui vivait un siecle auparavant. Ill Reg., xxn,
8, 25,26,28. Voir MICHE:E 1. Michee a du vivre assez long-
temps dans son pays natal', car il en connait bien les loca-
lites. Mich., I, 10-15. II prophetisa a Jerusalem sous
les regnes de Joatham, d'Achaz et d'Ezechias, Mich,, i, i,
et fut par consequent contemporain d'lsai'e. Le livre
attribue a saint Epiphane, De vitis proph., 13, t. XLIII,
Col. 407, a conserve les traditions suivaotes concernant
la vie de Michee. II dit que ce prophete issu de la tribu
d'Ephrai'm, fit beaucoup de choses contre Achab, roi de
Juda, et qu'il fut mis a mort par son fils Joram, parce
qu'il 1'avait repris de son impiete et de ses crimes. Apres
sa mort, il fut enseveli dans un tombeau pres du mo-
nument d'Enacim. L'auteur du De vitis a confondu sans
doute le petit prophete, qui ne fut contemporain ni
d'Achab ni de Joram, avec MICH£E 1. La meme erreur
se retrouve dans le Chronicon paschale, Pa.tr. gr.,
t. xcii, col. 365. D'apres Sozomene, R. E., vn, 29, t. LXVII,
col. 1505-1508, le corps de Michee fut trouve a la fin du
regne de 1'empereur Theodose a dix milles d'Eleuthero-
polis en Palestine. V. ERMONI.

5. MICHEE (Li. LIVRE DE). — 1. DIVISION ET ANALYSE.
— Quelques auteurs, comme Driver, Introd., 7e edit.,
1898, p. 326, divisent k prophetie de Michee en deux par-
ties : i-v, wvu. Mais la division la plus naturelle est celle
en trois parties, correspondant a trois disco urs, dont
chacun commence par: « Ecoutez, »i-n, m-v, VI-VH. —
1° La premiere partie, wi, contient des menaces et an-
noncedes chatiments: les peches d'Israel seront punis, i,
2-5; Samarie sera devastee, t- 6-8; Juda sera ravage et
ses habitants seront transportes en captivite, y. 9-16; les
vices des grands et des opulents sont la cause de tous
ces maux, n, 1-11; le prophete promet aux bons le retour
de la captivite et des temps meilleurs, f . 12-13. —
2° Dans la deuxieme partie, IH-V, le prophete commence
par s'elever contre les iniquites des princes et des ma-
gistrals, in, 1-4; il fait ensuite des menaces contre les
faux prophetes qui trompent le peuple, t-5-8; il annonce
la ruine de Sionetdu Temple a cause de leurs iniquites,
t. 9-12; il predit un age de prosperity, iv, 1-5; les He-
breux deportes reviendront dans leur pa trie, ;£. 6-10; ils
seront puissants et subjugueront leurs ennemis, jr. 11-13;
il annonce la naissance du Sauveur,v, 2-3 (cf. Matth.,n,
6; Joa., vu, 42); les Juifs seront forts contre Ifturs enne-
mis, jr. 4-8; Tidolatrie sera abolie, jr. 9-13, et les peuples
idolatres seront chatie's, f . 14. — 3° Le troisieme dis-
cours, vi-vii, est un simple dialogue entre Dieu et son
peuple; annonce de la discussion, vi, 1-2; Dieu rappelle
les bienfaits dont il a comble Israel, $. 3-5; le prophete
montre comment on peut apaiser la colere de Dieu,
t- 6-8; il predit de terribles chatiments, si le peuple
continue de vivre dans le dereglement, jL 9-16; il im-
plore neanmoins le pardon de Dieu pour les coupa-
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bles, vn, 1~14; Dieuse laisse toucher et prometle retour
d'Israel, et une gloire bien plus grande que celle des
autres peuples, t« 15-17; enfin il termine en louant la
bonte et 1̂  misericorde de Dieu, jK 18-20. — Sous le
rapport des evenements ou de Yob jet des propheties,
Michee predit : 1'invasion de Salmanasar, I, 6-8 (cf.
IV Reg., XVH, 4-6); celle de Sennacherib, i, 9-16 (cf.
IV Reg., xvin, 13); la destruction de Jerusalem, in, 12;
vii, 13; la captivite de Babylone, tv, 10, et le retour, iv,
1-8; vii, 11; 1'etablissement du royaume messianique, iv,
8, et la gloire de Bethlehem, v, 2.

II. AUTHENTICITY. — L'authenticite de la prophetie
de Michee en general n'a jamais ete niee ni contestee;
deux preuves surtout 1'etablissent : 1° la citation qu'en
fait Jeremie, xxvi, 18; 2° les rapports qui existent entre
Michee et Isale, son contemporain. En voici quelques
exemples : Mich., n, 11, et Is., xxvm, 7; Mich., mr5-7,
et Is., xxtx, 9-12; Mich., m, 12, et Is., xxxn, 13-14;
Mich., iv, 1-5, et Is., n, 2-5; Mich., v, 2-4, et Is., vn, 14;
vni, 9-15.

III. iNTfiGRiTE. — La critique, par une minutieuse
dissection du texte, a plutot dirige ses attaques contre
1'integrite. Tous les chapitres ont ete soumis a 1'examen
le plus rigoureux. Pour proceder avec ordre, nous divi-
serons cette matiere en trois points.

/. CBAPITRBS i-iii. — La prophetie de la fin de la
captivite de Juda, n, 12-13, a ete attribute par Stade et
Kuenen a un auteur contemporain de 1'exil, et par Well-
hausen a un auteur postexilien; la raison, c'est que,
d'apres eux, ce passage ne s'enchaine nullementa n,ll.
— Mais, comme le fait remarquer Driver, Introd., p. 328,
cette hypothese ne repose sur aucun fondement solide.
L'idee de devastation ou d'exil se trouve deja enoncee
dans 1,16>>; H, 4, 5, et reviendra dans m,12; de plus n,
12-13 a son parallelisme dans iv, 6-7; enfin la preserva-
tion d'un petit « reste » avait deja ete annoncee bien
avant par Amos, ix, 8-9; cf. aussi Ose., xi, 11. Ce qu'on
peut dire c'est que n, 12-13 n'est peut-etre pas a sa
place naturelle.

//. CHAPITRES iv-v. — Wellhausen regarde ces deux
chapitres qui traitent de la gloire du Messie et du Messie
lui-me'me, comme un appendice ajoute a in, 12 par une
main posterieure; il pense cependant qu'ils contiennent
des paroles de Michee, comme v, 10-14, et probablement
iv, 9-10, excepte dans le ^. 10, ce qu'on appelle « la
clause babylonienne », c'est-a-dire les mots « et tu
viendras jusqu'a Babylone ». Cheyne paralt etre du
meme avis. — Le rejet en bloc de ces deux chapitres n'est
pas possible, car la critique interne remarque que le
style est le meme que celui du reste de la prophetie.
— C'est pourquoi d'autres critiques ont ete plus mode-
res : Stade, dans la Zeitschrift fur die Alttest. Wissen-
schaft,iS81, p. 165; 1883, p. 1; 1884, p. 291, regarde,'iv, 1-3,
11-13; v, 1-4, 7-15, comme des additions postexiliennes,
destinees a attenuer, par une perspective d'esperance,
le sombre tableau de in, 12; ces passages auraient ce-
pendant ete regardes comme 1'cEuvre de Michee lui-
meme, et dans cette persuasion, une main plus recente y
aurait ajoute iv, 5-10; v, 5-6. Kuenen, a critique cette
opinion, s'appuyant sur cette raison que la perspective
historique n'est pas la meme dans les deux chapitres;
il croit toutefois que certaines parties supposent encore
1'existence de la monarchic; consequemmentiln'assigne
a un auteur exilien ou postexilien que iv, 6-8 (supposant
1'exil de Babylone), 10 (la clause babylonienne), 11-13
(qui supposerait .la periode assyrienne et rappellerait la
defaite des ennemis imaginaires d'Ezechiel, xxvin-xxix,
et de Zach., xii, 14), et peut-etre 1'allusion auX Astar-
thes (Vulgate : luci, « bois sacres »), v, 13-14. — W. R.
Smith et Nowack, dans la Zeitschrift fur die Alttest.
Wissenschaft, 1884, p. 285, regardent iv, 11-13, comme
une addition posterieure. Driver, Introd., p. 330, tout
en reconnaissant que les raisons de ces deux critiques

ne manquent pas d'une certaine force, remarque ce-
pendant qu'elles ne sont pas decisives; car les pro-
phetes, dans leurs descriptions de 1'avenir, ne sont pas
toujours coherents avec eux-memes (cf. par exemple,
Is., Hi, 25-26 et xxix, 5-8). De plus iv, 11-13, peut ne
pas £tre de la meme epoque que in, 12 et iv, 9-10, et
par consequent refleter une nouvelle phase des concep-
tions de Michee. Toutefois, le meme auteur regarde
comme une glose marginale la « clause babylonienne »,
iv, 10, parce qu'elle serait incompatible avec la victoire
promise aux Juifs, iv, 11-13, et le ton general de v, 2-6.
Toutes ces objections ne reposent au fond, comme on le
voit, que sur la negation a priori de 1'inspiration pro-
phe"tique.

///. CHAPITRES vi-vn. — Ces deux chapitres, qui con-
tiennent un dialogue entre Dieu et son peuple, ont ete
integralement attribues par Ewald a un prophete ecri-
vant au temps de Manasse. Ge critique s'appuie sur
les differences qu'on remarqne entre i-v et VI-VH :
1° Dans i-v, Michee ne s'eleve que contre les chefs de
la nation, tandis que les chapitres vi-vn, englobent
dans leurs recriminations le peuple tout entier; 2° dans
vi, 16, les mots : « Les ordres d'Amri et toute oeuvre de
la maison d'Achab, » se rapportent directement au
temps de Manasse; 3° les differences de style sont sen-
sibles : vi-vn est dramatique dans ses peintures; la
prophetie se deroule entre interlocuteurs, ce qui, est
etranger aux prophetes; le ton elegiaque se rapproche
de Jeremie. Wellhausen, Einleitung de Bleek, 4e edit.,
p. 425, admet les conclusions d'Ewald, sauf pour vn,
7-20, qu'il regarde comme une addition postexilienne;
tiiesebrecht, Beitrage, 1890, p. 216, qui se range a cette
opinion, s'appuie sur deux raisons : 1° Fetat decrit dans
vn, 7-20, est tout a fait different de celui qui est decrit
dans vn, 1-6; 2°vn, 7-20 a une grande ressemblance avec
Is., XL-LXVI. Mais, remarque Driver, Introd., p. 334.
ces deux arguments ne sont pas demonstratifs : le con-
traste entre vii, 7-20, et vn, 1-6, est reel et suppose un
intervalle d'au moins un siecle entre les deux situa-
tions; mais le prophete decrit deux situations diffe-
rentes, et d'autre part le temps n'est rien dans la repre-
sentation prophetique; quant a la ressemblance avec
Is., XL-LXVI, elle est aussi sensible, comme le montre
le tableau suivant : Mich., vii, 8b, 9b, et Is., XLII, 16;
LXII, lb; Mich., vii, 9a, et Is., XLII, 24, 25; LXIV, 5b-
Mich., vn, 10, et Is., XLIX, 25, 26; LI, 23; Mich., vn, 11,.
et Is., LVIII, 12; Mich., vn, 12, et Is., XLHI, 5-16; XLIX,
12; Men., vii, 14, et Is., LXIII, 17b; LXIV, 9; LXV, 9, 10
(cf. Jer., L, 19); Mich., vn, 15, et Is., XLI, 18; XLHI, 16-
17; XLVIII, 21; Mich., vn, 16-17, et Is., XLV, 14; LIV, 15;
Mich., vii, 18-20, et Is., XLHI, 25; XLIV, 22; LIV, 8-9; LV,
7b; toutefois Mich., vn, 7-20, ne contient aucune de ces
claires allusions a 1'exil, comme on en trouve dans
Is., XL-LXVI. II faut ajouter que la mention de FAssyrie
plutot que de Babylone dans Mich., vn, 12, etl'emploi,
vn, 15, du mot :Mi$rdimf pour designer 1'Egypte, .qu'on
ne trouve que dans Is., xix, 6; xxxvn, 2 (cf. IV Reg., xix,
24), sont en faveur de 1'authenticite des chapitres VI-VIH.

IV. CA^ONICITE. — La canonicite de la prophetie de
Michee n'a jamais ete contestee; elle a toujours fait
partie du Canon juif ou Chretien. Voir CANON, t. n,
col. 138-167. Les Peres ont cite Michee comme Ecriture
canonique. Cf. Kilber, Analysis biblica, edit. Tailhan,
in-8°, Paris, 1856, t. i, p. 499-500.

V. TEXTE, STYLE ET LANGUE. — Le texte original est
1'hebreu. La prophetie de Michee se trouve dans toutes
les versions. Elle se distingue par 1'elevation des pensees
et la beaute des expressions. Ce qui caraeterise le style
de Michee, ce sont des jeux de mots, ce qui est d'ailleurs
commun a tous les ecrivains orientaux, Mich., r, 10-15;
vi, 11; des images et des comparaisons pittoresques,
Mich., 1,16; n, 12-13; iv,9-10; des transitions brusques.
Mich., in, 12-iv, 1; iv, 9-11; vn, 11-12. La prophetie, rv, 1-3,
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se compose, d'apres Bickell, Carmina Vet. Test, me-
trice, p. 211, de 18 vers heptasyllabiques. Michee a beau-
coup de rapports avec Isai'e. Cf. Trochon, Les petits
prophetes, in-8°, Paris. 1883, p. 250. On remarque aussi
des differences, qui tiennent a 1'origine et au caractere
des deux prophetes : Isaiie ecrit comme un homme
appartenant a la socie"te cultivee; Michee au contraire
parle comme un homme du peuple: il se niontre sym-
pathique aux paysans dans leurs souffrances; il attaque
plus directement qu'Isaie les injustices dont ils etaient
victimes de la part de leurs chefs. Mich., in, 3-4. Isate
parait plus preoccupe des mouvements politiques de
son temps, et Michee plus preoccupe d'idees religieuses
et morales. Cf. Driver, Introd., p. 326.

VI. PROPHETIE MESSIANIQUE. — Mich., v, 2-5, est une
prophetie litteralement messianique; voir la traduction
d'apres 1'hebreu dans Vigouroux, Manuel bibl., t. n,
p. 817. 1° Le Nouveau Testament 1'a entendue dans ce
sens. Cf. Matth., n, 6; Joa., vn, 42. 2« La tradition en a
donne la meme interpretation. 3° Les caracteres decrits
dans la prophetie ne peuvent convenir qu'au Messie'
Cf. Knabenbauer, In Proph. minores, in-8°, Paris, 1886,
1.1, p. 440-445. — La citation de la prophetie, dans saint
Matthieu, n, 6, differe du texte original: Et tu Bethlehem
Ephrata, parvulus es in millibus Juda, dit Michee, v, 2.
— Et tu Bethlehem terra Juda, nequaquam minima es
in principibus Juda, dit Matth., n, 6. On a donne"
plusieurs explications de cette variante textuelle. Les
uns ont regarde comme possible que saint Matthieu ait
suivi une explication repandue parmi les Juifs de son
temps, suivant laquelle on ne voulait pas, pour 1'hon-
neur de la maison de David, reconnaitre le peu d'impor-
tance de Bethlehem; cette opinion n'est pas probable,
car elle donne au passage, contrairement au texte, une
tournure interrogative : « Et toi Bethlehem, terre de
Juda, serais-tu trop petite? » D'autres pensent que Mi-
chee et saint Matthieu se sont places a deux points de
vue differents : le premier parlerait de la grandeur ma-
terielle de Bethlehem, et le second de sa grandeur mo-
rale. Saint Jerome, In Mich., n, 5, t. xxv, col. 1197,
croit que saint Matthieu a reproduit, en historien fidele,
les paroles de Michee, telles que les scribes les avaient
prononcees. L'opinion la plus probable, c'est que saint
Matthieu s'est contente de rapporter le sens de la pro-
phetie sans s'attacher aux termes me'mes. Quoi qu'il en
soil, la signification messianique de la prophetie n'est
nullement alteree.

VII. BIBLIOGRAPHIE. — La plupart des commentateurs
sont ceux qui ont commente les douze petits prophetes
en general; on peut en voir la liste dans le Man. bibl.,
t. n, p. 783, note 1; Knabenbauer, In proph. min., t. i,
p. 5-9. Comme ouvrages speciaux, on peut mentionner :
le commentaire de Gaspar Grisar, Salamanque, 1570;
L. Beinke, Der Prophet Micha, in-8°, Giessen, 1874;
* C. P. Caspari, Veber Micha den Morasthiten und seine
prophetische Schrift, in-8°, Christiania, 1851-1852;
"Roorda, Comment, in vaticinia Michae, Leyde, 1869;
*E. C. Arnaud, Elude sur le prophete Michee, in-8°,
Geneve, 1882; 'Ryssel, Untersuchungen iiber die Text-
gestalt und die Echtheit des Buches Micha, in-8°, Leip-
zig, 1887; *T. E. Cheyne, dans la Cambridge Bible for
Schools, 1882,1895; M. Taylor, Tte Massoretic Text and
the ancient versions of Micha, in-8°, 1891; * H. J. Elhorst,
De prophetie van Micha, in-8°, Arnheim, 1891; * W. H.
Kosters, dans la Theologisch Tijdschrift de Leyde,
1893, p. 249; *J. T. Beck, ErMdrung der Prophelen
Micha und Joel, in-16, Gutersloh, 1898.

V. ERMONI.
MICHEL (hebreu : Mikd'el; Septante : M^aVjX; Vul-

gate : Michael), 1'un des trois anges nommes dans la
Bible (fig. 281). Voir MICHAEL, col. 1060. Trois passages de la
Sainte Ecriture font mention speciale de 1'ange Michel.

I. LA VISION DE DANIEL. — La troisieme annee de

Cyrus, le prophete Daniel eut une vision au cours de
laquelle un personnage, envoys' vers lui, lui annonca
la prochaine delivrance des Israelites. Mais, ajouta-t-il,
« le chef du royaume de Perse m'a resists vingt et un
jours, et Michel, un des premiers chefs, est venu a mon
secours, et je suis demeure la aupres des rois de Perse. »
Dan., x, 13. Le me'me personnage dit encore au pro-
phete : « Maintenant je vais retourner combattre le chef
de la Perse, et, au moment ou je m'en irai, voici le
chef de Javan qui viendra...,etil n'y en a pas un qui se
tienne avec moi centre ceux-la, sinon Michel, votre chef. »
Dan., x, 20, 21. Parlant ensuite de la delivrance finale
d'Israel, Daniel dit: « En ce temps-la se levera Michel,

281. — Saint Micbel. D'apres le tableau de Raphael
peint pour Francois I". D'apres une photographie.

le grand chef, qui tient pour les enfants de ton peuple.»
Dan., XH, 1.

1° Dans ces differents textes, un chef, sar, apy^wv, est
attribue au royaume de Perse, a Javan, c'est-a-dire aux
Grecs, et a Israel. Ces chefs ne sont pas des hommes,
puisque, d'une part, le chef du royaume de Perse est
distinct des rois de Perse, et que, d'autre part, Israel
n'a jamais eu pour chef temporel un homme du nom
de Michel. Ceux qui veulent que le « chef du royaume
de Perse » soit Cyrus, oublient que ce prince n'est pas
un sar, mais un roi, melek, titre que le prophete ne
manque pas de lui donner quand il parle de lui. Dan., i,
21; x, 1. II n'y a pas a s'arreter non plus a 1'idee de
quelques interpretes qui, dans le prince des Perses,
-ont voulu voir un demon qui s'efforcait de nuire a ee
royaume. Cf. Cassien, Coll. patrum, vm, 13, t. XLIX,
col. 738; De la Haye, Bibl. maxim, in Dan., x, dans
le Curs, compl. Scriptures Sacrae de Migne, Paris, 1841,
t. xx, col. 318. Les Peres sont a peu pres unanimes a
voir dans ces princes des Perses, des Grecs et des Israe-
lites, des anges charges de veiller sur ces peuples. Cf.
S. Clement, 1 Cor., xxxix, 1, t. I, col. 269; Clement
d'Alexandrie, Strom., vi, 17; \n, 2, t. IX, col. 389, 413;
Origene, In Gen., ix, 3; In Exod., vm, 12, t. xn, 213,
352; Cont. Gels., v, 29, t. xi, col. 1224; Eusebe,
Dem. evang,, iv, 10, t. xxii, col. 272; S. Basile, In
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Js., y, 240, t. xxx, col. 540; Adv. Eunom., in,l, t. xxix,
col. 656; S. Gregoire de Nazianze, Poem, dogm., VH,
13-26, t. xxxvii, col. 410 ; S. Jean Chrysostome, In Co-
los., in, 3, t. LXII, col. 322: S. Cyrille d'AIexandrie,
Cont. Jul., iv, t. LXXVI, col. 680; Theodoret, In Dan., x,
13, t. LXXXI, col. 1496; S. Hilaire, In Ps. cxxix, 7, t. ix,
col. 722; S. Jerome, In Dan., x, t. xxy, col. 556; S. Au-
gustin, In Ps. LXXXVIII, 3, t. xxxvn, col. 1121, etc. Cf.
Petau, De angelis, II, vin, 10-15. La plupart d'entre eux
s'appuient sur un texte du Deuteronome, xxxn, 8, ou
Moi'se dit que « Dieu fixa les limites des peuples d'apres
le nombre des enfants d'Israel », ce que les Septanle
ont traduit : « d'apres le nombre des anges, » ayant lu
sans doute « fils de Dieu » au lieu de « fils d'Israel ».
A ce texte ainsi compris en grec, plusieurs Peres,
saint Basile, Theodoret, etc., joignent le texte de Daniel
pour etablir Pexistence d'anges proposes a la surveil-
lance et a la garde des peuples divers. Cf. Schabbath, 156.

2° Micbel estappele successivement « un des premiers
chefs », puis « votre chef », par rapport au peuple au-
quel appartient Daniel, et enfin « le grand chef », au
point de vue de la protection d'Israel. II suit de la qu'il
occupe un rang eleve dans la hierarchie des anges et
qu'il a ete specialement charge par Dieu de prendre
soin du peuple Israelite. Aux yeux des Juifs cependant,
le titre de « chef » donne a 1'ange Michel n'emp^chait
pas que Dieu ne fut le chef direct et le protecteur imme-
diat d'Israel. Cf. Eccli., xvn, 14, 15; Targ. Jerus., sur
Deut., xxxii; Midrasch rabba, sur Deut., c. n, etc.
L'ange Michel est reconnu comme protecteur du peuple
juif par Targ., sur Cant., vin, 9,

3° La vision de Daniel rnontre que les anges preposes
a la garde des nations exercent activement leur minis-
tere. L'ange de la Perse s'oppose pendant vingt et un
jours a un dessein dont Pexecution parait desirable, qui
est cependant combattu par d'autres anges, et que 1'ange
Michel est seul a defendre. Ce dessein ne peut etre que
la delivrance du peuple Israelite, annoncee dans cette
vision du prophete. L'ange des Perses, puis celui des
Grecs s'opposent a cette delivrance immediate, parce
que, croit saint Gregoire, Moral., XVII, xn, 17, t. LXXVI,
col. 20, les Israelites n'ont pas encore suffisamment
expie leurs fautes envers Dieu. II y a lieu de penser
que le chatiment d'Israel ne preoccupait pas exclusive-
ment les deux anges des Perses et des Grecs, mais que
ceux-ci voulaient prolonger le sejour des captifs au milieu
de leurs vainqueurs, surtouta cause des avantages d'ordro
moral qui en resultaient pour ces derniers. Cette dis-
cussion, qui dure de longs jours entre des anges charges
de peuples dont les interets sont differents, suppose que,
pour ces anges, la volonte de Dieu reste mysterieuse
dans le cas qui les interesse. Chacun exerce alors son
influence dans le sens qui lui parait le plus conforme
au bien. Sitot la volonte de Dieu connue, tous s'incli-
nent, et c'est ainsi que 1'ange Michel obtient la liberation
de son peuple. Cf. S. Gregoire, ibid.; S. Thomas,
Sum. theol., Ia, q. cxm, a. 8; Petau, De mundi opi-
fic., IV, xin, 16.

4° Le prophete Daniel est le premier a faire connaitre
les noras des deux anges Gabriel et Michel, et a attri-
buer a des anges la garde des nations. Ce dernier point
n'est cependant pas sans analogic avec ce que la Sainte
Ecriture raconte d'un bout a 1'autre sur le role deranges
vis-a-vis des hommes. Gen., xvi, 7; Num., xin, 22;
Jud., ii, 1; II Reg., xxrv, 16, etc. On a cherche4 etablir
une relation de similitude entre les anges, gardiens des
nations, et les genies intermediaires admis par les
Perses. Dans le systeme religieux de Zoroastre, on trouve
d'abord, au-dessous d'Ormuzd, six Ameshaspentas,
genies superieurs ou energies qui president aux regnes
et aux forces dela nature. Puis viennent desmilliers de
Yazatas, charges de veiller dans le detail au jeu des
organes du monde visible. Atec les derniers d'entre eux

se confondent presque les Fravashis ou nourriciers^
sortes de genies feminins qui s'unissent a chaque homme
pour le nourrir, combattre les demons et procurer la
pratique et Pavenement du bien. Cf. J. Dartnesteter, Le
Zend-Avesta, Paris, 1892-1893, t.-l, p. 5-19, 23-25; 1. n,
p. 296-322, 500-505. Alors mSme qu'il faudfait admettre
un certain developpement de Pangelologie hebrai'que au
contact des doctrines perses, voir 1.1, col. 590, une influence
reelle serait ici difficile a prouver. Les Fravashis
pourraient tout au plus etre assimiles aux anges gar-
diens, avec cette difference essentielle que ces derniers
sont de purs esprits qui ne s'unissent pas aux hommes.
Quant aux Ameshaspentas et aux Yazatas, leur nature
est assez mal deflnie et leur pouvoir ne s'etend que sur
le monde materiel, tandis que les anges charges des na-
tions exercent leur tutelle sur des etres raisonnables.
Du reste, il est question des anges dans la Bible bien
avant le contact avec les Perses, et, ni par leurs noms
semitiques ni par la nature de leurs fonctions, les anges
bibliques nederivent des genies zoroastriens. Cf. de Bro-
glie, Cours de I'hist. des cultes non Chretiens, Paris,
1881, p. 41; Lagrange, La religion des Perses, Paris,
1904, p. 50-51.

5° L'ange Michel est ordinairement compte parmi les
sept anges qui se tiennent devant le Seigneur et dont
il est plusieurs fois question. Tob., xn, 15; Apoc., i, 4;
v, 6; vin, 2. Ces sept anges n'ont rien de commun avec
les sept grands officiers des rois de Perse. Esth., i, 10;
I Esd., vii, 14. L'histoire deTobie a pour theatre PAssy-
rie et non la Perse. Quant a saint Jean, il serait plus
qu'arbitraire de rattacher ses inspirations a des usages
perses. On salt aussi que les six Ameshaspentas sont
parfois portes au nombre de sept par Paddition soit
dOrmuzd, soit d'un aijtre genie appele Sraoscha. Cf.
Darmesteter, Le Zend-Avesta, t. i, p. 357-372. Avec ces
genies, les sept anges n'ont guere de commun que leur
nombre; or, le nombre sept etait un des nombres sacres
et symboliques des Hebreux des Porigine. Gen., xxi, 30;
Exod., xn, 15; xx, 10; Lev., xxni, 18, etc. Les rapports
sont done trop superficiels entre les idees zoroastriennes
et les donnees bibliques sur les anges, pour que Ton
puisse admettre logiquement une influence directe des
premieres sur les secondes. Du reste, sur une question
fondamentale, PEcriture donne une solution tres anle-
rieure et tres superieure a celle de Zoroastre. Pour ce
dernier, Ormuzd et Ahriman sont deux personnifications
du bien et du mal, independantes Pune de Pautre et li-
mitant mutuellement leur puissance. Dans la Bible,
Jehovah est le createur tout-puissant, et Satan, le prince
du mal, n'est qu'un 6tre cree et subordonne. Job, 1,12;
n, 6; cf. Gen., in, 14,15.

II. L'EpiTRE DE SAINT JuDE. — Parlant du demon, a
Poccasion de ceux qui vivent dans Pimmoralite, saint
Jude, 9, s'exprime ainsi: « L'archange Michel lui-meme,
lorsqu'il contestait avec le diable et lui disputait le corps
de Moiise, n'osa pas porter contre lui une sentence d'exe-
cration, mais il se contenta de dire : Que le Seigneur
te corrige! » La Vulgate emploie ici le verbe imperet :
« Que le Seigneur te commande! » Le grec a le verbe
iTrtTtjxav, « blamer » et « infliger » la peine due a un
forfait. L'apostrophe est empruntee a Zacharie, in, 2,:
ig'ar Yehovdh bekd, « que Jehovah te reproche, » te
contraigne; Septante : i^i^i^ycn Ttypto; ev <roi; Vulgate :
increpet Dominus in te.

1» Michel est qualifie d'archange, apxayysXoc, nom
qui correspond aux litres de « Pun des premiers chefs »
ou de « grand chef » qui lui sont donnes par Daniel.
Voir ARCHANGE, 1.1, col. 911. Dans la classification theo-'
logique, les archanges n'occupent que le huitieme rang
de la hierarchie angelique, et Michel appartient a cet
ordre. Cf. Pseudo-Denys, De ccelest. hierarch., ix, 2,
t. in, col. 259. Les litres qui lui sont attribues n'auraient
done qu'une valeur relative. NeanmoinSj sous le aom
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d'anges, la Sainte Ecriture comprend souvent tons les
esprits celestes, sans distinction d'ordres. Cf. Heb., i,
4-7,13, 14, etc. Un archange peut des lors 6tre un des
principaux anges, c'est-a-dire un des chefs de la hierar-
chic celeste. Quant a Michel en particulier, plusieurs
croient qu'il prit la place de Lucifer, apres 1'avoir ter-
rasse;or,on regardecomme probable que Lucifer etait le
premier de tous les anges. Cf. S. Thomas, Sum. theol., Ia,
q. LXIII, a. 7. En realite, on manque de renseigfaements
autorises pour determiner exactement la dignite de
Michel et des autres archanges nommes dans la Bible.
« En tout ceci, rien de certain, dit Petau, De angelis, II,
vi, 16; tout ce qu'on en dit procede de conjecture et
d'opinion, peut par consequent s'etendre a 1'infini et ne
doit etre utilise qu'avec grande reserve par le theologien,
oblige a traiter solidement des choses divines. »

2° L'archange Michel conteste avecle diable et lui dis-
pute le corps de Moise. Cette contestation se con?oit
entre les deux esprits, dont 1'un defend le plan divin
tandis que 1'autre le combat. Apoc., xn, 7-9. Ici, la dif-
pute a pour sujet le corps de Moi'se; mais saint Jude
ne donne aucune explication sur le motif de cette dis-
pute. Le Deuteronorne, xxxiv, 5, 6, raconte que Moi'se
mourut dans le pays de Moab, sur le mont Nebo, que
Josue 1'inhuma dans la vallee de Beth-Phogor et que
personne ne sut 1'emplacement exact de cette sepulture.
Dans celte vallee etait honoree une divinite moabite,
appelee Beelphegor. Voir BEELPHEGOR, t. i, col. 1543,
et BETHPHOGOR, 1.1, col. 1710. On a fait diverses suppo-
sitions pour expliquer la contestation : Satan aurait
voulu que 1'honneur de la sepulture fut refuse a Moi'se
parce qu'il avait tue un Egyptien, Exod., H, 12; ou bien
il aurait desire que son sepulcre fut connu et visible sur
le mont Nebo, afin d'y devenir pour les Israelites un
objet d'idolatrie; ou encore il se serait oppose a 1'inhu-
mation dans la vallee de Bethphogor, de peur que le
voisinage des restes du prophete ne nuisit au culte de
1'idole. Cf. Fromond, In Epist. Judas, dans le /Same
Scripturse curs, compl. de Migne, Paris, 1857, t. xxv,
col. 988; Wouters, In Epist. cathol. dilucidat., q. VJI,
ibid., col. 1036-1037. On ne peut rien affirmer a ce
sujet. VoirMoi'SE.

3° Plusieurs Peres ont pense que saint Jude avait em-
prunte a un apocryphe, I'Assomption de Moi'se, ce qu'il
dit ici a propos de la discussion entre Michel et Satan.
Voir APOCALYPSES APOCRYPHES, t. i, col. 759; Clement
d'Alexandrie, Enarr. in epist. Judse, t. ix, col. 733;
Origene, De princip., in, 2, t. xi, col. 303; Didyme
d'Alexandrie, Enarr. in epist. Judse, t. xxxix, col. 1815;
Photius, Amphiloch. qu&st., 151 al. 183, t. ci, col. 813;
Protogene de Sardes, cite par Gelase de Cyzique, Com-
ment, actor, concil. Nicsen., n, 20, t. LXXXV, col. '1234,
et dans Mansi, Sacr. concil. collect., t. n, p. 860. Saint
Jerome, In Tit., i, 12, t. xxvi, col. 608, admet aussi
1'emprunt, mais observe que 1'utilisation par saint Jude
d'un passage de 1'apocryphe n'entraine nullement Tap-
probation du livre tout entier. Le seul texte que Ton
possede de VAssomption de .Moi'se est une ancienne
traduction latine, retrouvee et publiee par Ceriani,
Monum. sacr.et prof an., 1.1, fasc. I, Milan, 1861, p. 55-
64, mais dont la fin manque. C'est dans cette fin que
deyait etre racontee la mort de Moi'se et qu'il etait vrai-
semblablement question du combat auquel saint Jude
fait allusion. L'absence de ce dernier morceau ne per-
met pas de savoir en quels termes 1'apocryphe parlait
de 1'evenement, ni s'il donnait plus de details que saint
Jude. Cf. Schurer, Geschichte des judischen Volkes im
Zeit /. C., Leipzig, t. m, 1898, p. 217. Cette discussion
entre deux esprits n'avait pu £tre connue que par une
revelation faite peut-elre a Josue; le souvenir en avait
eie conserve par tradition orale et faisait partie de la '
Hagada. Voir MIDRASCH, n, 2°, col. 1709. C'est la que
J'auleur de 1'apocryphe avait pu la recueillir peu apres la

mort d'Herode le Grand. II n'importe done guere de
preciser a quelle source saint Jude a puise, que ce soit
directement a la Hagada, ou au livre qui s'etait inspire
de cette derniere,

4° L'archange, bien qu'ayant en face de lui le chef des
anges revoltes et condamnes, n'osa pas porter de sen-
tence contre lui. Ileut encore egard a 1'ancienne dignite
de Lucifer et prefera que 1'ordre vint de Dieu en per-
sonne. Saint Jude etablit un contraste entre cette reserve
de 1'archange et reffronterie des heretiques. « Que le
Seigneur te corrige! » Ces paroles, qu'elles aient etc1

inserees ou non dans VAssomption de Mo'ise, se retrou-
vent dans un passage de Zacharie, in, 2, ou c'est Jeho-
vah lui-meme qui dit a Satan, adversaire du grand-
pr£tre Jesus : « Que Jehovah te reprime! » Comme il
parait assez anormal que Jehovah lui-meme parle ainsi
et que, dans le verset precedent, c'est 1'ange de Jehovah
qui est indique, il est a croire que, comme dans d'autres
passages bibliques, Jehovah est nomme pour 1'ange qui
parle en son nom. Cf. Rosenmiiller, Proph. minor.,
Leipzig, 1816, t. iv, p. 153. Voir ANGE, t. i, col. 586. L'ar-
change Michel aurait done prononce le premier une parole
qui a ete ensuite repetee par un autre ange de Jehovah.

III. LE COMBAT DE L'APOCALYPSE. — Saint Jean, dans
une de ses visions, decrit ainsi ce qui se passa au ciel :
« II y eut un combat dans le ciel; Michel et ses anges
combattaient contre le dragon; le dragon et ses anges
combattaient, mais ils ne purent vaincre et leur place
me"me ne se trouva plus dans le ciel. » Apoc., xn, 7-8.
Saint Jean identifie ensuite le dragon avec 1'ancien ser-
pent, le diable et Satan. Ce combat est decrit dans une vi-
sion qui montre la femme enfantant, puis poursuivie par
le dragon chasse du ciel et protegee contre ses attaques.

1° D'apres lecontexte, ce combat n'est nullement celui
qui a eu pour cause, a 1'origine, la revolte de Lucifer el
de ses anges. La femme qui enfante est incontestable-
ment et en premier lieu 1'Eglise, dont Satan cherche a
faire perir les enfants. Le combat se livre dans le ciel,
il est vrai, mais seulement dans un ciel ou peut pene-
trer Satan, que les visions prophetiques nous montrent
admis en presence de Dieu. Job, i, 6; n, 1; Zach., in,
1. D'ailleurs sainl Jean suppose formellement comme
ante"rieursau combat, et la chute de Satan, qui a entralne
avec lui le tiers des etoiles, cf. S. Thomas, Sum. theol., Ia,
q. LXIII, a. 8, et la teiitation du paradis terrestre, puisque
le dragon n'est autre que 1'ancien serpent. Apoc., xur
4, 9. En fait, les Peres n'invoquent pas ce passage de
1'Apocalypse pour 1'appliquer a la chute primordiale de
Satan et de ses anges. Cf. Petau, De angelis, III, HI,
1-18. Seul, Andr^ de Cesaree, In Apoc. comm., t. cvi,
col. 215, se sert de Apoc., xn, 9, 10, mais seulement
pour caracteriser le role ordinaire de Satan. Quel que
soit le sens qu'on donne a 1'Apocalypse, et qu'on entende
le chapitre xn des commencements de 1'Eglise ou de la
fin des temps, cf. S. Gregoire le Grand, Horn, in
Evang., xxxix, 9, t. LXXVI, col. 1251, il est certain que
le combat dont il est parle dans ce chapitre ne se rap-
porte pas a 1'epreuve des anges. C'est done dans un sens
toutaccommodatice que Ton jouesur le nom de Michel,
pour montrer 1'archange terrassant Lucifer revolte, au
cri de : « Qui est comme Dieu? » Ce sens est accepte-
par Bossuet, Elev. sur les mysteres, 4e sem., 3« elev.,
Bar-le-Duc, 1870, t. vm, p. 416, qui, pourtant, dans soa
Explication de I'Apocalypse, xn, 7, t. II, p. 229, entend
par ce combat celui que Satan livre contre 1'Eglise.

2° Un vieux mythe babylonien met aux prises Mardouk
(Merodach), le champion des grands dieux, et Tiamat,.
personnification du chaos, qui s'etait revoltee contre la
souverainet6 des dieux. Mardouk 1'attaque, 1'enveloppe
d'un filet, et, pendant qu'elle ouvre la gueule pour avaler
la bourrasque poussee contre elle, lui enfonce sa lance,
lui dechire la poitrine et lui ote la vie. Cf. Sayce, The
Assyrian Story of the Creation, dans les Records oftte



4073 MICHEL 1074

Past, lle ser., t. I, p. 137-140; Jensen, Die Kosmologie
der Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 280-287. Un autre
mythe non cosmogonique raconte la lutte de Bel centre
le dragon. Bel n'est probablement pas autre que Bel-
Mardouk, mais le dragon n'est pas Tiamat, c'est un
monstre marin qui cherche a mettre a mal laHerre et
ses habitants. Bel-Mardouk le terrasse et devieat le
maitre du pays. Cf. Jensen, Mylhen und Epen, p. 44-
46, dans la Keilinschriftliche Bibliothek de Schrader,
t. vi, Berlin, 1900. Ce mythe, tres populaire en Chaldee,
y a ete souvent represente. Dans une de ces represen-
tations (voir fig. 263, col. 999), Bel a le diademe sur la
tete et une double paire d'ailes aux epaules; de chaque
main il brandit la foudre trident centre le monstre.
Ce dernier est une b£te male, qui reunit les earacteres
du lion, du griffon, de 1'oiseau et de 1'habitant des eaux.
Un mythe analogue se retrouve jusque dans la legende
chretienne, d'apres laquelle des dragons sont terrasses
par sainte Marthe, saint Front, saint Georges, etc. Aussi
bien, rien n'etait-il plus naturel que de preter la figure
d'un animal extraordinaire et terrible au naal physique
ou moral dont on etait delivre par un personnage puis-
sant. Cf. Lagrange, Etudes sur les religions semiliques,
Paris, 1905, p. 369-383. Mais ces mythes ont-ils exerce
une influence sur les ecrivains sacres? Quelques auteurs
le pretendent. La trace en serait visible dans les pas-
sages qui decrivent la lutte de Jehovah centre Rahab,
Job, IX, 13; xxvi, 12, 13, ou la puissance avec laquelle
il contient la violence de la mer. Job, XXXVIH, 8-11;
Is., LI, 9, 10; Ps. LXXXIX, 10-13, etc. Us concluent de
la que le combat de Michel contre le dragon, dans
1'Apocalypse, ne serait qu'une reminiscence de la lutte
de Jehovah contre Rahab, et par consequent une trans-
position facilement reconnaissable des mythes de Mar-
douk victorieux de Tiamat, ou de Bel-Mardouk victo-
rieux du dragon. Cf. H. Gunkel, Schopfung und Chaos
in Urzeitund Endzeit, Leipzig, 1895, p. 171-398; Bousset,
Lie Offenbarung Johannis, Gcettingue, 1896, p. 395,398;
Loisy, Les mythes babyloniens, Paris, 1901, p. 31-40.
Buhl, Gesenius' Handworterb., Leipzig, 1899, p. 763, rap-
procbe aussi Rahab de la Tiamat babylonienne. II y a en
elf et analogic entre certaines conceptions cosmogoniques
des Hebreux et celles des Chaldeens. La communaute
d'origine explique ces ressemblances de forme, sans
qu'on soit toujours autorise a etendre au fond meme des
idees 1'analogie des expressions. De ce que des textes
poetiques empruntent des images chaldeennes pour
parler de la puissance creatrice de Jehovah, il ne suit pas
logiquement que les ecrivains sacres se soient repre-
sente Dieu sous la figure de Mardouk. Pour beaucoup
de traditions d'ailleurs, avant de decider si les Hebreux
sont tributaires des Chaldeens, il faudrait ecarter par
des arguments peremptoires 1'hypothese si naturelle
de traditions primitives, plus ou moins modifiees par
le genie inventif des poetes chaldeens, mais plus fide-
lement conservees par les ancetres directs d'Abraham,
et, en tous cas, ramenees a leur purete primitive par
les auteurs inspires. Cf. Loisy, Les mythes babylo-
niens, p. 101-102. Quant a 1'assimilation etablie entre
Michel et Mardouk, le dragon satanique et Tiamat, elle
est plus contestable. On se figure difficilement que saint
Jean ait ete si bien au courant des mythes babyloniens
et les ait transposes pour le besoin de son exposltioff
doctrinale. Sans doute, il y a lutte entre Michel et le
dragon comme entre Mardouk et Tiamat. Mais faut-il
faire deriver de 1'episode babylonien toutes les his-
toires bibliques qui opposent deux personnages 1'un a
1'autre? Les heros babyloniens represented des forces
de la nature, les personnages de 1'Apocalypse sont de
purs esprits; les premiers combattent inconsciemment
pour 1'organisation du monde physique, les seconds
luttent intelligemment pour ou contre I'etablissement
du royaunie spirituel; Mardouk et Tiamat sont des etres

flottants, mal definis, dont les exploits sont concus
d'une maniere qui defie le bon sens; Michel et Satan
ont une histoire dont la Bible fournit les elements,
avec parcimonie, sans doute, mais assez nettement;
leur role se developpe logiquement, depuis la tentation
de 1'Eden jusqu'aux derniers evenements predits ou
decrits par 1'Apocalypse. Saint Jean n'avait pas a ern-
prunter les elements descriptifs de sa vision a des tra-
ditions etrangeres; si, sous ce rapport, il voulait suivre
des modeles, il en trouvait parmi les anciens prophetes
d'Israel, qu'il a d'ailleurs imites si souvent. Mais a sup-
poser meme qu'on put demontrer une eertaine depen-
dance du recit de saint Jean par rapport au mythe ba-
bylonien, comme on a pu le faire pour la vision des
cherubins d'fizechiel, voir CHERUBIN, t. n, col. 664,
n'en resterait pas moins a constater 1'originalite de sa
doctrine et Pharmonie parfaite de sa vision avec toutes
les donnees prophetiques et apocalyptiques de la Bible.
Cf. Jacq. Simon (Loisy), Chronique biblique, dans la
Revue d'hist. et de litter, relig., Paris, 1897, p. 467.

3° Dans ce passage de 1'Apocalypse, Michel apparait
clairement comme le protecteur de 1'Eglise, a 1'egard
de laquelle il remplit la meme fonction qu'autrefois a
1'egard d'Israel. Au debut de 1'histoire des Israelites,
Satan avait cherche a nuire a 1'ancien peuple en inter-
venant a propos du corps de Moi'se et Michel 1'avait
combattu. Des le commencement de 1'Eglise, Satan
s'efforce encore de faire perir ses enfants et Michel le
terrasse. L'archange est done a bon droit considere
comme protecteur de 1'Eglise. Daniel, xu, 1, avait
deja annonce ce role, en presentant Michel comme
defenseur du peuple elu, a 1'epoque messianique et a
la fin des temps. L'Eglise lui reconnait officiellement ce
litre. Elle 1'appelle le « prepose du paradis », // Noct.,
2 ant., xxix Sept.; le « prince de la milice des anges »,
H Noct., resp. 1; « prince tres glorieux, » // Vesp., ad
Magnif., et, dans les litanies des saints, elle lui assigns
la premiere place apres la Sainte Vierge. Elle implore
son secours : « Archange Michel, viens au secours du
peuple de Dieu, » uNoct., ant. 1, xxix septemb.; « c'est
lui qui se tient debout pour vos fils, » resp. 3. A cause
de sa lutte victorieuse contre 1'ennemi du salut des
ames, elle le considere surtout comme le defenseur
des ames que vont passer dans 1'autre vie. C'est Jui
« a qui Dieu a confie les ames des saints, pour qu'il
les conduise au joyeux paradis », // Noct., resp. 2; il
est le « messager de Dieu pour les ames justes ». /// Noct.,
ant.l. « Archange Michel, je t'ai etabli prince sur toutes
les ames a recevoir. » Laud., ant. 3. A 1'alleluia de la
messe de sa fete, comme dans la priere qui suit la
messe, elle lui dit : « Saint archange Michel, defends*
nous dans le combat, pour que nous ne perissions pas
dans le terrible jugement . » A Poflertoire de la messe
des Morts, elle demande que « le porte-etendard saint
Michel les introduise dans la sainte lumiere », et,
dans les prieres pour la recommandation de Fame des
agonisants, elle supplie « que saint Michel les recoive,
lui, 1'archange de Dieu, qui a merite d'etre place a la
tete des milices celestes ». C'est dans la meme pensee
qu'elle nomme 1'archange parmi les saints auxquels se
fait la confession des peches, afin qu'il defende le
pecheur repentant. Deja, dans la tradition juive, Cha-
gigah, 11 6; Menachoth, 110 a, 1'ange Michel etait
considere comme offrant a Dieu chaque jour les ames
justes sur 1'autel de la Jerusalem celeste. La pensee de
1'Eglise sur le saint archange Michel est heureusement
exprimee par les hymnes composees en son honneup
par Raban Maur, Notker le Begue, Adam de Saint-
Victor, etc. Cf. U. Chevalier, Poesie liturg. tradit. de
1'Eglise cath. en Occident, Tournai, 1894, p. 237-242.
— Voir Ms* Germain et Brin, Saint Michel archange,
2« edit., in-18, Paris, 1883; Frd. Wiegand, Der Erzen-
gel Michael in der bildenden Kunst, in-8°, Stuttgart,
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1886; Bousset, Der Antichrist in der Ueberlieferwng
des Judenthums, des neuen Testaments und der alten
Kirche, Goettingue, 1896, p. 151-153, 166, 171; cf. Revue
biblique, 1896, p. 652, 653; W. Lueken, Michael. Eine
Darstellung und Vergleichung der judischen und der
morgenldndisch-christlichen Tradition von Erzengel
Michael, in-8°, Gcettingue, 1898. H. LESETRE.

1. MICHOL (hebreu : Mikal, peut-e'tre forme con-
tractee de Mika'el,<a qui (est) comme Dieu? »Septante :
MeXx<ft> Josephe, Ant. jud., VI, xi, 4, MtyoLkcn), la plus
jeune des deux ifilles de Saul et femme ide David. Sa
mere devait etre Achinoam. I Reg., xiv, 49-50. Saul avail
promis de donner sa fille ainee, Merob, en mariage au
vainqueur de Goliath, mais il ne tint pas sa parole. Voir
MEROB, col. 997. II lui promit cependant plus tard de
lui donner Michol quiTaimait, a la condition qu'il tue-
rait centPhilistins. David en tua deux cents et il epousa
Michol, II avait alorsunevingtained'annees.IReg.,xvm,
19-28. £lle lui sauva la vie pen de temps apres, lorsque
Saiil voulut le faire perir. Ayant appris que son pere
envoyait ses gardes pour s'emparer de David, elle le fit
echapperde la maison par la fen£tre et mit un theraphim
ou une espece de mannequin dans son lit afln qu'on le crut
malade. Lorsque la supercherie fut decouverte, son mari
etait en surete. Saul fit de violents reproches a sa fille;
elle se justifia en disant que David 1'avait menacee de la
tuer. I Reg., xix, 12-17. Elle devait rester plusieurs anne"es
sans revoir David. Son pere se vengea en la mariant de
force a Phalti ouPhaltiel de Gallim. I Reg., xxv, 44, Son
premier epoux la recouvra plus tard, en mettant pour
condition a sa reconciliation avec Abner, 1'ancien gene-
ral de Saiil et le soutien d'Isboseth, son rival, que Michol
lui serait rendue. Abner la lui ramena, en effet, malgre
les pleurs de Phaltiel. II Reg., in, 12-16. L'aflection
etait-elle le seul motif de la conduite de David? La po-
litique n'y etait-elle pas pour sa part? Avec quels senti-
ments Michol reprit-elle sa place aupres de lui, ou elle
trouvaitdeuxautres femmes, Abigai'1 et Achinoam ? Nous
1'ignorons. Elle reparait seulement en une circonslance,
lors du transfert de 1'arche de la maison d'Obededom
a Jerusalem, et c'est pour faire des reproches a David.
En regardant par la fenetre du palais la procession solen-
nelle, elle avait vu David, revetu d'un manteau de byssus
et d'un ephod de lin, dansant et jouant devant 1'arche,
« et elle 1'avait meprise dans son coeur. » II Reg., vi,16;
I Par., xv, 29. Quand le roi revint, elle alia a sa ren-
contre et lui manifesta violemment sa disapprobation.
David lui repondit avec vivacite en lui rappelant le rejet
que Dieu avait fait de son pere et en justifiant sa con-
duite par ses sentiments de piete. Le texte sacre termine
le recit en disant: « Et Michol, fille de Saiil, n'eut point
d'enfant jusqu'au jour de sa mort. » II. Reg., vi, 20-25.
Le nom de Michol se lit encore une foisll Reg., xxi, 8,
mais on admet commune'ment que c'est Merob qu'ii
faut lire a la place. Voir MEROB, col. 997. Josephe,
Ant. jud., VII, iv, 3, pretend, en s'appuyant evidem-
ment sur II Reg.,xxi, 8, que Michol serait revenue plus
tard aupres de Phaltiel, qu'il designe sans le nommer,
et en aura it eu cinq enfants, mais cette affirmation est
formellement contredite par II Reg., Vi, 25. Le Targum
sur Ruth, in, 3, appelle Phaltiel, hasidd', « pieux,» et
dit qu'il plagait une epee entre lui et Michol pendant
leur mariage. Les Quaest. hebr. in I Reg., xxv, 44, dans
les CEuvres de saint Jerome, t. xxm, col. 1344, font allu-
sion a cette tradition. Elles disent de plus, in II Reg.,
in, 5; VI, 23, col. 1347, 1350, que Michol est la meme
qu'Egla (t. H, col. 1599), qui donna a David Jethraam
et qu'elle mourut en couches, mais tout cela ne repose
sur aucun fondement,

2. MICHOL, nom donne par la paraphrase chaldai'que
au prophete dont 1'histoire est racontee III Reg., xm,

12. C'etait un faux prophete, selon les tins; un vrai pro-
phete, selon les autres. Voir Keil, Die Buvher der £<5-
nige, 1865, p. 154.

MICHTHAM. Voir MIKTAM.
/

1. MIDI (hebreu : negeb, sdhdraylm, duel de ?ohar,
« lumiere, » par consequent « la double lurniere », la
lumiere dans sa plus grande force, nekon hay-yom,
Prov., iv, 18, « le fort du jour »; Septante : {;.£<r/)p.6p!a,
vdtoc ; Vulgate : meridies, meridianum), le moment du
jour ou le soleil est au plus haut point de sa course. En
hebreu, comme dans la plupart des langues, le midi
designe plusieurs choses differentes. — 1° La region.
Un pays, une montagne, une ville sont au midi quand
ils se trouvent, par rapport a un spectateur ou relative-
ment a d'autres lieux, du cote ou brille le soleil quand
il est au milieu de sa course. Gen., xn, 9; Exod., xxvi,
18, 35; Num., H, 10; Jos., x, 40; Ezech., xx, 46; Act.,
vm, 26, etc. Le cote meridional d'une construction, d'un
objet fixe, etc., est celui qui est tourne juste en face du
soleil a midi. Exod., xxvn, 9, etc. — 2° L'heure. Le
midi designe egalement le milieu du jour, c'est-a-dire
le moment ou le soleil, parvenu a son plus haut point
dans le firmament, mettra autant de temps a descendre
sous i'horizon qu'il en a mis a monter. Le moment exact
de midi ne pouvait pas etre determine ayec precision
chez les Hebreux. Le cadran solaire d'Ezechias, Is.,
xxxvin, 8; IV Reg., xx, 9-11, etait une rarete. Voir
CADRAN SOLAIRE, t. u, col. 26. Pratiquement, d'ailleurs,
on n'avait pas besoin de fixer le milieu du jour avec
grande exactitude, et 1'heure de midi se rapportait
approximativement a un temps plus ou moins long.
Ainsi saint Jean,, xix, 14, dit qu'il etait « a peu pres la
sixieme heure », allant de midi a trois heures, quand
le Sauveur fut livre aux Juifs par Pilate, et saint Marc,
xv, 25, dit que c'etait « la troisieme heure », allant de
neuf heures a midi, quand on le crucifia. Cette double
indication revient a dire que le chemin de 1'Antonia
au Calvaire fut parcouru par le Sauveur et son cor-
tege autour de midi, avec une certaine latitude dans !a
determination de 1'heure, — C'est a midi que Joseph
prit son repas avec ses freres, Gen., xun, 16; que mou-
rut d'insolation le fils de la femme de Sunam, IV Reg.,
iv, 20; que Jesus s'assit au paits de Jacob pour attendre
la Samaritaiae, Joa., iv, 6; que les tenebres commen-
cerent a couvrir la terre le vendredi-saint, Matth., xxvn,
45; Marc., xv, 33; Luc., xxm, 44; que saint Pierre
priait. Act., x, 9, etc. — 3° La lumiere. A midi, la lu-
miere du soleil. a son plus vif eclat. Cette lumiere est
un symbole de la prosperite du juste, Job, xi, 17;
Prov., iv, 18, de son innocence, Ps. xxxvn (xxxvi), 6,
de sa bienfaisance. Is., LVIII, 10, etc. L'absence de la
lumiere a midi est un signe de la malediction divine;
Am., vin, 9. Aller a tatons en plein midi, c'est etre
frappe d'aveuglement moral par la justice de Dieu.
Deut., xxvin, 29; Job, v, 14; Is., LIX, 10. Une ville
attaquee ou un pays ravage en plein midi ont la ruine
a craindre, car 1'ennemi est assez puissant pour n'etre
pas oblig6 d'operer la nuit et par ruse. Jer., vi, 4;
xv, 8; xx, 16. Le « demon du midi », Ps. xci (xc), 6,
dont parlent les versions, n'est autre chose que « la
ruine qui devaste en plein midi », qeteb ya$ud sdhd-
rayim, qui s'attaque a 1'homme en plein jour comme
la fleche, aussi bien que d'autres fleaux qui le sur-
prennent pendant la nuit, Les Septante ont ratlache
ya§ud au mot Sed, «. idole, » qu'ils traduisent ordinai-
rement par « demon ». Dans un passage de Job, xxiv,
11, il est parle des malheureux ((ui endurent les ardeurs
du soleil, meridiati sunt, au milieu des recoltes. Le
verbe hebreu correspondant, yashiru, vient de ?dhar,
c'est-a-dire de la me'ine 'racine que sdharayim, d'ou le
sens adopte par la Vulgate, et reconnu par Buhl-Gese-
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niiis' Handworterbuch, Leipzig, 1899, p. 695, et divers
aateurs, tandis que Frz. Delitzsch, Das Buck lob,
Leipzig. 1876, p. 321, etd'autres traduisent par « fou-
ler Fhuile ». Ce verbe ne se lit pas ailleurs, et les
deux sens qu'on lui prfite s'harmonisent a peu pres
egalement avec le contexte et le parallelisme. — 4° La
chaleur. Le plein midi est le moment ou les rayons du
soleil sont le plus ardents et brulent la terre. Eccli.,
XLIII, 3. Aussi etait-ce 1'heure ou, en Orient, Ton faisait
la meridienne. II Reg,, iv, 5; xi, 2; Cant., i, 6. Le roi
Benadad qui, a cette heure, pendant le siege de Samarie,
buvait et s'enivrait sous ses tentes avec ses allies, et
comptait bien que les assieges ne sortiraient pas au fort
de la chaleur, fut cependant surpris par eux et mis en
deroute. Ill Reg., xx, 16. Couvrir d'ombre quelqu'unen
plein midi, c'etait le proteger et lui assurer la vie. Is.,
xvi, 3; Eccli., xxxiv, 19. H. LESETRE.

2. MIDI, point cardinal, "Voir CARDINAUX (POINTS),
t. n, col. 257.

MIDRASCH, commentaire rabbinique du texte de
la Sainte Ecriture. Le mot « Midrasch » vient du verbe
ddras, « rechercher, expliquer. » Ce commentaire, qui
porte a la fois sur la partie legislative et sur la parti e
historique et jnorale des Livres sacres, a pour but d'etu-
dier le texte non seulement en lui-meme, mais encore
a 1'aide de rapprochements avec d'autres passages, de
combinaisons diverses et d'explications allegoriques. Les
Midraschim, ou commentaires composant le Midrasch,
sont tous ecrits en hebreu.

I. LES LIVRES DU MIDRASCH. — Les Hvres qui composent
le Midrasch sont les suivants :

1° Mechilta, de kul, « mesurer, » la mesure, 1'usage,
sur une partie de 1'Exode. Ce livre est attribue a R. Is-
mael, qui vivait au sud de la Palestine, sur la frontiere
de 1'Idumee, vers la fin du premier siecle. Son interpreta-
tion est litterale, quelquefois a 1'exces. Cf. Morin, Exer-
citat. biblicse, Paris, 1669, n, 9, 1; J.-B. De Rossi, Dizio-
nario storico degli autori ebrei, Parme, 1802, t. II, p. 44.

2° Siphra, « le livre, » sur le Levitique.
3° Siphre ou Siphri, « les Hvres » par excellence, sur

les Nombres et le Deuteronome. Ce livre est egalement
attribue, pour la plus grande partie, a R. Ismael et a
son 6cole. Ces trois premiers Hvres sont traduits en latin
dans Ugolini, Thesaurus antiquit. sacrar.,1. xiv, p. 2-586.
Cf. Konigsberger, Die Quellen der Halacha, \ Theil.,
Der Midrasch, Francfort, 1890.

4° Rabboth ou Midrasch Rabboth, « les grands com-
mentaires, » ensemble de commentaires composes a dif-
ferentes epoques sur le Pentateuque et les Migilloth
(Cantique, Ruth, Lamentations, Ecclesiaste, Esther). Ces
commentaires sont les suivants : — 1. Bereschith rabba,
sur la Genese, rcdige en Palestine vers le vie siecle, sauf
les cinq derniers chapitres qui sont plus recents. —
2. Behemoth rabba, sur 1'Exode, datant du xie au xiie sie-
cle. — 3. Vayyikra rabba, sur le Levitique, redige en
Palestine vers le vne siecle. — 4. Bamidbar rabba, sur
les Nombres, probablement du a deux auteurs dont le
dernier vivait au xne siecle. — 5. Debarim rabba, sur le
Deuteronome, du commencement du x* siecle. — 6. Schir
haschirim rabba, ou Agadath Chasith, sur le Cantique,
probaWement anterieur au milieu du ix« siecle. — 7.Mi-,-
drasch Ruth, de la meme epoque que le precedent.
— 8. Midrasch Echa, sur les Lamentations, redige en
Palestine, dans la seconde moitie du viie siecle. — 9. Mi-
drasch Kohelelh ou Koheleth rabba, sur 1'Ecclesiasle,
probablement anterieur au milieu du IX6 siecle. —10. Mi-
drasch Esther ou Hagadath Megilla, anterieur au xe sie-
cle. Tous les Rabboth ont ete traduits en latin, dans
Ugolini, Thesaur. anliq. sacr., t. xiv, p. 586-1630; t. xv,
p. 2-969, et en allemand par Wunsche, Leipzig, 1880-1885.

5° Pesikta, commentaire des passages du Pentateuque

et des Prophetes qui se lisaient aux jours de fetes et aur
principaux sabbats de 1'annee. On en place generalement
la composition vers le debut du vme siecle. Cf. Wunsche,
Pesikta des Rab Kehana in's Deutsche ubertragen,
Leipzig, 1885. En dehors de cette Pesikta, attribute a
R. Abba ben Kahana, il existe encore une Pesikta rabba-
thi, de la seconde moitie du ix* siecle, comrnentant
les lectures de certaines fetes et d'un certain nombre
de sabbats, et une Pesikta sutarta, commentaire d'un
rabbin de Mayence, Tobia ben Eliezer, au commencement
du xue siecle, sur le Pentateuque et les cinq Megilloth.
Cette derniere appartient done plutot aux Rabboth. Elle
est traduite en latin dans Ugolini, Thesaurus, t. xv, xvi.

6° Pirke de rabbi Eliezer ou Barajtha de rabbi Elie-
zer, commentaire en cinquante-quatre chapitres, datant
au plus tot du vnie siecle, et se rapportant a 1'histoire de
la creation, du premier homme, des patriarches et du
temps de Moise, II a ete traduit en latin par G. H. Vors-
tius, Leyde, 1644. Cf. Levi, Elements Chretiens dans le
Pirke Rabbi Eliezer, dans la Revue des etudes juives,
t. xvin, 1889, p. 83-89.

7° Tanchuma ou Yelandenu, dont le fond parait re-
monter a Tanchuma, rabbin du ve siecle, et dans lequel
on rencontre frequemrnent la formule Yelandenu rab-
benu, « que notre maitre nous 1'apprenne. » Ce midrasch
ne prit sa forme definitive que vers le ixe siecle, proba-
blement en Grece ou dans 1'ltalie meridionale. Cf. Neu-
bauer, Le midrasch Tanchuma, dans la Revue des
etudes juives, t. vin, 1886, p. 224-238; Midrasch Tan-
chuma, ein agadischer Commentar zum Pentateuch
von Rabbi Tanchuma ben Rabbi Abba, zum erstenMale
herausgegeben von S. Buber, Wilna, 1885.

8° Yalkut Schimoni, commentaire d'ensemble SUP
toute la Bible hebrai'que, compose d'extraits des commen-
taires anterieurs, a la maniere des chaines bibliques des
catholiques. Le Yalkut, de Idqat, « rassembler, ^) est
attribue a R. Simeon, qui aurait vecu au sud de 1'Alle-
magne, vraisemblablement a Francfort-s.-M.,au commen-
cement du XIH° siecle. — Cf. Zunz, Die gottesdienstli-
chen Vortrage der Juden, Berlin, 1832, 3e edit, par
Briill, 1892; M. Schwab, Repert. des articles relalifs A
I'hist. et a la litter, juives, de 1783 a 1898, ler parl., Paris,
1899, 2e-3° part, autogr., 1900; Schiirer, Geschischte der
judischen Volkes im Zeit. J. C., Leipzig, 1.1,1901, p. 138-
146; A. Wunsche, Bibliothecarabbinica, eineSammlung
oiler Midraschim zum ersten Male im deutsche uber'
tragen, in-8°, Leipzig, 1880 sq.; Ret ha Midraschim,
Sammlung kleiner Midraschim herausgegeben von Ad.
Jellineck (en hebreu), 4 in-8°, Leipzig, 1855-1877.

II. OBJET DU MIDRASCHIM. — Les commentaires rabbi-
niques portent, les uns sur les textes juridiques des
Livres Saints, les autres sur les textes historiques et
moraux, Les premiers prennent le nom de Halaka on
Halacha, de hdlak, « aller, » par consequent, regie a
suivre; les autres celui de Hagada ou Agada, c'est-a-dire
« recit » ou « enseignement ».

1° La Halacha. — 1. Elle ne s'appliquait qu'aux textes
legislatifs. Elle faisait done surtout 1'objet de la Siphra
et des autres Midraschim qui abordaient plus ou moins
incidemmeut des textes de cette nature. Les halachistes
avaient pour mission de connaitre parfaitement les lois,
d'en determiner le vrai sens, d'indiquer les cas dans les-
quels leur application s'imposait, d'en modifier la teneuf
pratique quand les circonstances 1'exigeaient, de re-
soudre les conflits qui naissaient d'obligations incoo-
ciliables dans des cas donnes, de suppleer par analogie
au silence des textes legislatifs dans un tres grand nombre
d'autres cas, etc. Pour faire face a toutes ces exigences,
les docteurs s'inspiraient non seulement de la loi ecrite,
mais aussi du sens de la justice qui devait les animer et
du droit coutumier. En somme, la legislation hebraiqufl
s'alimentait a deux sources, la Loi mosalque et la Halacha,
qui d'orale ne devint Ecrite qae posterieuremeut a 1'ere
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chretienne. La Halacha elle-meme comprenait des deci-
sions traditionnelles dont on taisait remonter 1'origine a
Mo'ise, celles des anciens halachistes formant la plus
grande partie de la Halacha, et enfin les prescriptions des
docteurs. Ces dernieres etaient considerees comme de
moindre importance, parce que les docteurs ne reinon-
taient pas plus haul qu'Esdras. Le droit coutumier n'en
creait pas moins des obligations aussi strictes que la
Loi elle-meme, et on allait jusqu'a pretendre que la
transgression d'une prescription des docteurs etait plus
grave que la transgression de la Loi. Cf. Sanhedrin, xi,
3. — 2. II suit de la que la Halacha creait un droit qui
se developpait et se modifiait sans cesse, au moins sur
les points de detail. Neanmoins les decisions actuelles
des docteurs, tout en determinant une ligne de conduite
a suivre, ne faisaient partie de la Halacha que quand la
majorite des docteurs s'etaient prononces dans le meme
sens. — 3. La Loi etait toujours tenue pour la base du
droit coutumier, a quelque distance que la Halacha s'eloi-
gnat de cette Loi. On y rattachait les conclusions des
docteurs au moyen de certains precedes logiques, qui
ont inspire les sept regies suivantes formulees par Hillel:
du facile au difficile, du moins au plus; — du semblable
au semblable, par analogie; — d'apres un passage de la
Loi; — d'apres deux passages de la Loi; — du general
au particulier et du particulier au general; — explication
d'un texte par un autre texte; — explication d'un texte
par le contexte. R. Ismael porta a treize ces regies ou
Middoth. On eut a leur egard tant de veneration que
les vrais Israelites ne manquaient pas de les reciter
chaque jour a leur priere du matin. — 4. La Halacha
porta surtout son attention sur les lois d'ordre religieux,
concernant les sacrifices, les fetes, le Temple et ses mi-
nistres, la purete et 1'impurete legales. Les lois civiles
et criminelles furent le sujet de beaucoup moins d'etudes.
Seule la legislation du mariage recut d'assez notables
developpements. Ce droit coutumier n'existait guere
encore qu'a 1'etat oral a 1'epoque de Notre-Seigneur. 11
n'en pesait pas moins lourdement sur les consciences,
soumises a une multitude d'obligations centre lesquelles
le divin Maitre s'eleve quand il en a 1'occassion. Matth.,
xv, 2-9; xxni, 1-26; Marc., vn, 2-7. — Voir B., Koenigs-
berger, Die Quellen der Halacha, in-8°, Berlin, 1890.

2° La Hagada. — Elle ne precede pas comme la '
Halacha, qui ne fait que developper une legislation pri-
mitive, en y rattachant meme les conclusions qui en
paraissent le plus eloignees. La Hagada complete 1'his-
toire en y ajoutant les faits conserves de memoire et
parvenus par voie traditionnelle a des generations eloi.
gnees. Ces faits ont parfois une physionornie nettement
legendaire. Tels sont ceux qui s'ajoutent au recit de la
creation, Aboth, v, 6, a 1'histoire d'Adam, d'Henoch,
des patriarches, et qui ont servi de theme a un certain
nombre de livres apocryphes. D'autres fois, les additions
historiques revetent un caractere plus positif. On en
trouve des traces nombreuses dans Josephe; Philon, les
auteurs judeo-hellenistes, le Targum, le Talmud, les
diverses Apocalypses, le livre des Jubiles, etc. II n'est
guere possible de eontroler la valeur de ces renseigne-
ments. Plusieurs pourtant figurent dans le nouveau Tes-
tament. C'est par la tradition juive, par consequent par
la Hagada, que 1'on sait que Moi'se a ete elev6 dans
toute la science des Egyptiens, Act., vn, 22; que les
magicieris qui lui firent opposition s'appelaient Jannes
et Jambres ou Mambres, II Tim., in, 8; que la Loi fut
donnee a Moiise par 1'intermediaire des anges, Act., vn,
53; Gal., in, 19; Heb., n, 2; que saint Michel disputa
a Satan le corps de Moise, Jud., 9; que Salmon avail
Rahab pour epouse, Matth., i, 5; que la famine du temps
d'Elie dura trois ans et demi, Luc., iv, 25; Jacob., v, 17;
que parmi les martyrs de 1'ancienne Loi, il en est qui
furent scies. Heb., xi, 37, etc. — 2. Les Hagadistes
s'occupent aussi d'etudier et de commenter 1'enseigne-

ment moral et religieux de la Sainte Ecriture. Mais il
faut bien avduer qu'ils ne precedent a ce travail qu'avec
des vues etroites, systematiques, s'eloignant trop fre-
quemment du veritable esprit religieux. Au lieu de s'atta-
cher au fond m^me de 1'enseignement biblique, ils se
perdent en speculations sur des idees accessoires, des-
tinies a tenir plus de place dans les ecoles que dans la
regie des moeurs. Les docteurs avaient heureusement
soin de ne pas donner a ces speculations le caractere
imperatif dont ils revetaient leurs decisions juridiques.
Par la suite, ils formulerent quatre regies d'exegese dont
les quatre lettres du mot hebreu pardes,« paradis, » leur
rappelerent le debut: pesat, « depouille, » le sens simple
et litteral; remez, « signification, » le sens allegorique:
derus, « recherche, » le sens qui se deduit de la re-
cherche ; sod, « secret, » le sens theosophique. — 3. Les
ecrivains du Nouveau Testament n'adoptent pas cetle
exegese arbitraire et artificielle. De temps en temps
cependant, dans saint Paul en particulier, on rencontre
des explications qui semblent proceder de la methode
haggadiste, et qui, devenues pour nous sans force pro-
bante, constituaient a 1'egard des Juifs des arguments
ad hominem parfaitement legitimes. Rom., x, 6-8; Gal.,
in, 16; iv, 22-26, etc. La Hagada ne tit que s'enfoncer
avec le temps dans 1'extravagance, pour aboutir a la
kabbale. Voir KABBALE, t. in, col, 1881. Cf. Welte, Geisl
und Werth der altrabbinischen Schriftanslegung,dan$
le Theolog. Quartalschrift, Tubingue, 1842, p. 19-58;
Bacher, Die Agada der babylonischen Amoraer, Stras-
bourg, 1878; Die Agada der Tannaiten, Strasbourg, 1884,
1890; Die Agada der palastinensischen Amoraer, Stras-
bourg, 1892,1896; Hamburger, Real-Encyclop. fur Bible
und Talmud, t. n, 1883, p. 19-27; 338-353; t. in, 1892,
p. 1-9; Schiirer, Geschichte des judischen Volkes im
Z. J. C., t. n, 1898, p. 330-350. H. LESETRE.

MIEL (hebreu : debaS; assyrien : diSpu; ya'ar et
ya'srdh, nofet, « distillation des rayons de miel; »
Septante : pisXt; Vulgate : mel; le rayon de miel s'ap-
pelle ?uf, xYiptov (xlXttoc, favus mellis, Prov., xvi, 24)>
produit animal du aux abeilles (t. i, col. 26),.d'une sa-
veur extremement douce. « Qu'y a-t-il de plus doux que
le miel? » Jud., xiv, 18.

I. NATURE DU MIEL. — 1° Le miel est une substance
sucree que les abeilles extraient des fleurs, qu'elles
elaborent dans leur estomac et qui leur sert ensuite a
nourrir leurs larves. II se compose d'un melange de
sucre analogue a celui du raisin, de sucre incristallisable
comme la melasse et d'un element aromatique particu-
lier. Les abeilles le deposent dans les alveoles de leurs
gateaux de cire. Voir ABEILLES, t. i, col. 26, 27. Quand
ces gateaux sont exposes au soleil, il en decoule un
miel Wane ou vierge; un miel jaune et moins pur est
ensuite tire des gateaux par compression. La qualite du.
miel, sa douceur, son parfum, dependent de la nature
des plantes sur lesquelles les abeilles vont butiner.
Delaye dans 1'eau, le miel donne par fermentation un
liquide agreable, rhydromel. Le miel abondait en Pales-
tine; aussi la Sainte Ecriture en fait-elle souvent men-
tion. — 2° Josephe, Sell, jud., IV, vin, 3, donne le nom
de miel a la liqueur que Ton exprimait des palmiers de
Jericho, et il dit que ce miel etait a peine inferieur a
celui des abeilles. II s'agit sans doute ici de la substance
appelee huile ou beurre de palme. Cf. Herodote, I, 193.
D'autres auteurs ont pense qu'il pouvait etre question,
dans les Livres Saints, d'une sorte de miel vegetal, tel
que la manne da tamarix mannifera. Sous 1'influence
de la piqure d'un insecte, le coccus manniparus, 1'arbris-
seau laisse decouler une substance jaune, qui pend en
gouttelettes aux tiges et ensuite tombe a la chaleur du
soleil. Cette substance est an miel veritable; elle en a
le gout, la douceur, la composition chimique, avec ad-
dition d'un cinqnieme de dextrine. Les Arabes la re-
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cueillentet la mangent avec du pain, comme le miel. Cf.
Berthelot, Comptes rendus de I'Acad. des sciences, Paris,
sept. 1861, p. 584-586; Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, Paris, 6e edit., t. n, p. 462-470.
Mais aucun des passages dans lesquels il est parle de
miel ne suppose formellement une substance vegetale,
differente du miel des abeilles. — 3° Toutefois, on s'est
demande s'il ne fallait pas, au nioins en quelques en-
droits, identifier le debas hebreu avec le dibs arabe. Le
dibs est un produit obtenu avec des grains de raisin.
Voir t. in, col. 1714. Ceux-ci sont presses exactement
comme des olives. Le jus est mis a bouillir pendant
tine heure dans un bassin de metal, refroidi dans une
auge, puis verse a nouvean dans le bassin. Apres trois
heures d'ebullition, on a le racon, substance noire et
liquide. Pour obtenir le' dibs proprement dit, on main-
tient 1'ebullition pendant quatre heures; le produit,
transporte ensuite a la maison, est tourne et battu avec
une branche fralche de figuier une heure par jour pen-
dant un mois. Au bout de ce temps, on a le dibs, subs-
tance epaisse et d'un jaune brun. II faut quatre kilo-
grammes de raisins pour un kilogramme de racon,
valant 40 paras, et cinq kilogrammes pour un de dibs,
valant 60 paras. On trouve encore en Palestine des ins-
tallations qui ont du servir a cette fabrication et portent
les traces d'une grande antiquite. Cf. Wood, Bible
animals, Londres, 1884, p. 611. Les Grecs et les Re-
mains preparaient, par un precede analogue, ce qu'ils
appelaient e<!>v)|Jia, Hippocrate, 359, 6; c-tpoao? olvo? ou
<npacov, Aristophane, Vesp., 878; defrutum et sapa.
Pline, H. N., xiv, 11; cf. "Virgile, Georg., I, 296; Ovide,
Fast., iv, 780. A. Russell, The natural History of Aleppo,
Londres, 1756, p. 82, temoigne de la predilection des
Syriens pour le dibs, qui a 1'apparence d'un miel gros-
sier. Rosenmuller, In Genes., Leipzig, 1785, p. 334;
Ezechiel, Leipzig, 1810, t. n, p. 269; Winer, Bibl. Realwor-
terbuch, Leipzig, 1833, p. 603; Delitzseh, Die Genesis,
Leipzig, 1853, t. n, p. 106; Wood, loc. cit.; Tristram,
The natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 324,
et d'autres, pensent que le debas envoye par Jacob a
Joseph, Gen., XLin, 11, ou echange avec Tyr par les
Hebreux, Ezech., xxvii, 17, n'etait que du dibs. Buhl,
Gesenius' Handworterbuch, Leip2ig, 1899, p. 170, admet
cesens pour les deux passages precedents. Cf. Robinson,
Neuere biblisch. Forschungen, Berlin, 1857, p. 50.
L'existence du dibs a 1'epoque de Jacob ou meme d'Eze-
•chiel n'est pas demontree. La mention du miel d'abeille
parait toute naturelle dans les deux passages allegues.
-Le miel est a peine mentionne dans les monuments
^gyptiens, tandis que la vigne et le vin y figurent assez
sou vent; Jacob etait done bien a vise en envoyant a son
fils un produit du pays de Chanaan. C'est tres probable-
ment aussi du miel animal, si abondaiit en Palestine,
que les Hebreux vendaient a Tyr, au meme titre que
leurs autres produits naturels, froment, baume, huile,
resine, etc. Cf. Fr. de Hummelauer, In Genesim, Paris,
1895, p. 558. En tous cas, rien, dans la Sainte Ecriture,
n'indique que le mot debas puisse s'entendre tantot
du miel d'abeilles et tantot du dibs. — 4° On ne salt pas
si les anciens Hebreux elevaient des abeilles en ruches
•artificielles, pour en recueillir plus aisement le miel.
Le miel etait ordinairement trouve la ou les essaims
s'etablissaient de preference, dans le creux des rochers,x

Deut., xxxn, 13; Ps. LXXXI (LXXX), 17, et dans les cayites
des vieux arbres. I Reg., xiv, 26. Le nsXc ofypcov, mel
xilvestre, dont se nourrissait saint Jean-Baptiste,
Matth., HI, 4; Marc., I, 6, avait cette derniere origine.
€f. Fillion, Evang. selon S. Matth., Paris, 1878, p. 70;
Jansenius, Comment, in Evang., Louvain, 1699, p. 28, etc.
Selon d'autres, Liagre, In S. Matth., Tournai, 1883,
p. 65; Knabenbauer, Evang. sec. S. Matth., Paris, 1892,
p. 121, etc., ce serait seulement le sue de certaines
plantes, auquel Diodore de Sicile, xix, 94, donne le nom

de filXt fityptov. On remarque que ce sue convenait
mieux que le miel d'abeilles a 1'austerite du Precur-
seur. Mais le miel sauvage n'etait pas toujours d'une qua~
lite superieure a celle du miel vegetal, et il abondait
dans le desert, ou les Bedouins continuent a le recueil~
lir. Cf. Tristram, The natur. history, p. 325. II n'y a
done pas lieu de s'ecarter ici non plus du sens ordinaire
du mot uiXi, « miel. »

II. LE MIEL DANS LA PALESTINE ACTUELLE. — Le miel
abonde encore aujourd'hui en Palestine, parce que les
abeilles sauvages et domestiques y sont toujours tres
nombreuses. Les premieres habitent, comme autrefois, le
creux des vieux arbres et surtout les trous des rochers,
de sorte que le miel coule litteralement « de la pierre »,
selon 1'expression biblique. Deut., xxxii, 13. Les se-
condes sont elevees dans des ruches, de forme tres
simple.« Ces ruches consistent en des especes de cylindres
de terre sechee au soleil, en forme de tuyaux; elles ont
environ Im20 de longueur et sont fermees aux deux ex-
tremites avec de la terre, en laissant seulement au
centre une ouverture assez large pour que deux ou trois
abeilles puissent y passer a la fois... On ne connait point
la coutume barbare de detruire les essaims pour s'em-
parer du miel. Quand les ruches sontpleines, on enleve
la terre qui les ferme aux deux bouts et Ton extrait le
miel avec un crochet de fer; les rayons qui renferrnent
les, jeunes abeilles sont soigneusement replaces et les
ruches fermees de nouveau. On trouve partout du miel
a acheter, en voyageant dans le pays. Les habitants du
pays en font usage pour des preparations culinaires et
en particulier pour des gateaux. II a le gout delicat
et aromatique du miel parfume de thym de 1'Hybla ou
de 1'Hymette... Mais quelque nombreuses que soient les
colonies d'abeilles dans les villages, le nombre des
mouches a miel sauvages est encore beaucoup plus
grand. Les innombrables fissures et les fentes des ro~
chers calcaires qui flanquent partout les vallees ofirent
un asile sin aux essaims, et beaucoup de Bedouins, par-
ticulierement dans le desert de Juda, gagnent leur vie
en faisant la chasse aux abeilles et en allant vendre a
Jerusalem des jarres de ce miel sauvage dont saint Jean-
Baptiste se nourrissait dans le desert et que longtemps
auparavant Jonathas avait goute innocemment quand le
rayon etait tombe par terre du creux de 1'arbre ou il etait
suspendu. » H. B. Tristram, The Land of Israel, p. 86-87.

III. USAGES DU MIEL. — 1° Le miel constituait tout
d'abord pour les Hebreux un aliment sain, abondant et
economique. Les Orientaux, observe Tristram. Nat. Hist.,
p. 325, ont 1'habitude de manger du miel a un degre qui
causerait la nausee a nos estomacs occidentaux. II est
plusieurs fois question, dans la Sainte Ecriture, du miel
servant a la nourriture, I Reg., xiv, 14,26-27; II Reg., xvil,
29; III Reg., xiv, 3; Cant., v, 1;Is., vn, 15; Eccli., xxxix,
31; Matth., HI, 4; Marc., I, 6; Luc., xxiv, 42, conserve,
Jer., XLI, 8, transporte, Gen., XLIII, 11, ou vendu,
Ezech., xxvn, 17, pour le meme usage. II est recom-
mande de n'en point manger a 1'exces. Prov., xxv, 16.
Pour donner une idee du gout de la manne, on dit qu'il
ressemblait a celui du miel. Exod., xvi, 31. Sur le miel
trouve dans le corps du lion mort, Jud., xiv, 18, voir
ABEILLE, t. I, col. 27. ~ 2° On melangeait quelquefois
le miel avec le lait, pour rendre celui-ci plus sucre et
plus doux. Is., vn, 15, 22; Callimaque, Ad Jov., 49;
Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1793, t. I, p. 718. Avant
la decouverte de 1'Amerique, c'etait le miel qui servait
le plus habituellement pour sucrer les autres substances.
Chez les Arabes, le melange de ces deux, aliments est
tres apprecie. Voir LAIT, col. 39. Cf. de la Roque, Voyage
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 197. On conside-
rait le melange du miel avec le lait ou le beurre comme
tres favorable a 1'alimentation des jeunes enfants. Is.,
vn, 15. Saint Jerome, In Is., in, 7, t. xxiv, col. 110, dit
que ce sont la les « mets de 1'enfance ». Cf. Epist. Bar-
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nab», 6, t. n, col. 741; Tertullien, De coron., 3; Adv.
Marc., i, 14, t. H, col. 79, 262, etc. Le traile Sola, f. 11,
pretend que le Seigneur nourrissait miraculeusement les
petits enfants des Hebreux, en Egypte, avec du miel et
du beurre. II est question de semblable nourriture dans
Odyss., xx, 69, dans le code de Manou, cf. Journal des
Savants, oct. 1826, p. 593, etc. On faisait aussi des ga-
teaux avec de la farine melee de miel. Lev., n, 11. Cf.
Horace, Epist., I, x, 10. Josephe, Ant. jud., XIV, vn, 4,
raconte que le corps d'Aristobule, empoisonne a Rome
par les partisans de Pompee, fut enseveli dans du miel
et ensuite transporte en Judee dans le tombeau des rois.
Les Hebreux n'ont jamais employe le miel a pareil
usage. — 3° On etait oblige de donner aux pretres la
dime et les premices du miel. Lev.,n,12; II Par., xxxi,
5. Cependant, cette substance ne pouvait en aucun cas
faire parlie des ollrandes apportees au Temple. Lev., H,
11. Les rabbins comprenaient aussi le dibs dans cette
prohibition. Le miel vegetal entre facilement en fer-
mentation, Pline, H. N.} XVIH, 11; Plutarque, Sym-
pos,, iv, 5, d'ou le sens du mot hidebbls, « fermenter,
se corrompre, » dans 1'hebreu talmudique. Buxtorf,
Lexic. chald. et talm., Bale, 1640, p. 500. Or, la Loi
excluait du culte toute matiere fermentee, tandis que
le miel servait frequemment dans les cultes pai'ens.
Cf. Bahr, Synibolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1839, t. H, p. 303,322, 336; Martin, Textes religieux as-
syrienset b&byloniens, Paris. 1903, p. 251, 253, 255, etc.
Le miel d'abeilles etait proscrit a cause des impuretes
que pouvait lui faire contracter son origine animale.

IV. LE MIEL DANS LES METAPHORES. — 1° Le miel etait
avec le lait le symbole de la fertility naturelle du sol.
Le pays de Chanaan est ordinairement appele une terre
ou « coulent le lait et le miel ». Exod., in, 8. 17; xm,
5; XXXIH, 3; Lev., xx, 24; Num., xm, 28; xiv, 8; xvi,
13, 14; Deut., vi, 3; xi, 9; xxvi, 9, 15; xxxi,20; Jos., v,
6; Is., vii, 15, 22; Jer., xi. 5;xxxn, 22;Ezech., xx,6,15;
Bar., i, 20; IV Reg., win, 32; Eccli., XLVI, 10. Cette
expression, devenue pioverbiale, marque la grande
richesse du pays que Dieu voulut donner a son peuple;
pays de gras pAturages fournissant 1'abondance du lait,
pays de forets et de rochers caracterise, meme dans les
deserts, par 1'abondance du miel. 11 est a croire que
dans 1'expression 'ere? zdbaf hdldb u~debds, « terre cou-
lant le lait et le miel, » le vav indique la concomitance,
comme dans plusieurs autres passages. Cf. Job, XLI, 12;
II Reg., xu, 13. Les Hebreux nomades devaient aimer,
comme les Arabes, le melange du lait et du miel. Voir
LAIT, col. 39, et Guidi, Une terre coulant du lait et du
miel, dans la Revue biblique, 1903, p. 241-243. Outre
1'idee d'abondance, il y a done encore dans 1'expression
biblique celle de nourriture agreable et succulente. Le
melange de lait et de miel etait egalement connu des
anciens Grecs, sous le nom de (tsMxpatov. Cf. Odyss., x,
519; Eurjpide, Orest., 115. Le lait et le miel figureiit
d'ailleurs ici tous les autres produits naturels du pays
de Chanaan, produits si abondants qu'ils sembleront
couler eux-memes du sol. Quand.Rabsaces veut decider
les habitants de Jerusalem a se rendre et a se laisser
deporler en Assyrie, il ne manque pas de leur promettre
une contree semblable a la leur, abondante en hie1, en
vin, en huile et en miel. IV Reg.,xvm, 32. Cf. Deut., vm,
8. Dans sa description de 1'age d'or, Ovide, Metam., i,
112, 113, emploie la m4me image que les Livres Saints:

Fluminajam lactis, jam flumina nectaris ibant,
Flavaque de viridi stillabant Mice mella,

« des fleuves de lait, des fleuves de vin coulaient alors,
et des chines verts distillaient les miels d'or. » Cette
expression est done bien typique pour caracteriser la
fertilite d'un pays. Cf. Euripide, Bacch., 142; Horace,
Od., II, XIX, 10; Claudien, Laud. Slilic., I, 84. Ctesias,
Indie., 13, prend la figure trop 4 la lettre, quand il si-

gnaledans 1'Inde wotajib; ix nhpiu; p*lwv jilXi, on fleuve
de miel coulant du rocher. Dans Job, xx, ,17, il est dit
du mediant qu'il ne verra plus les ruisseaux, les tor-
rents, les fleuves de lait et de miel, pour signifier que
toute prosperite lui sera ravie. En general, le miel de-
signe tous les bienfaits temporels et spirituels dont Dieu
a comble son peuple. Deut., xxxir, 13; Ps. LXXXI (LXXX),
17; Ezech., xvi, 13, 19. — • 2° A raison de sa douceur, le
miel est le symbole des choses douces, suaves et agrea-
bles. Les auteurs sacres comparent a la douceur du
miel celle de la sagesse, Provv, xxiv, 13; Eccli., xxiv,
27; celle de la loi de Dieu, Ps. xrx (XVIH), 11; celle du
rouleau sacre que les prophetes recoivent 1'ordre de
manger, Ezech., in, 3-; Apoc., x, 9, 10; eelle de la me-
moire d'un pieux roj, Eccli., XLIX, 2; enfln celle des
paroles du sage, Prov,, xvi, 24, de 1'epouse, Cant^iv", 11,
et mdme de la courtisane. Prov., v, 3.

H. LESETRE.
MIGDAL-&DER (h^breu : Migdal-'Eder; Codex

Alexandrinus : Ilupyoc Faoep; omis dansle Vaticanus;
Vulgate : Turris gregis), tour nommee dans la Ge-
nese, xxxv, 21. C'etait probablement une petite tour
comme on en voit encore dans les environs de Bethlehem.
Elle servait d'abri et d'observatoire aux bergers qui gar-
daient leur betail, ainsi que 1'indique son nom de « Tour
du troupeau ». Cf. IV Reg,, XVIH, 8; II Par., xxvi, 10.
C'est au dela de cette tour, en continuant sa route vers
Hebron, que Jacob fit sa premiere halte apres la morl
de sa femme Rachel, et c'est en cet endroit que Ruben
commit son inceste avecBala. Voir BALA 1, 1. 1, col. 1390.
D'apres saint Jerome, Onomastic., edit. Larsow et Par-
they, 1862, p. 115, elle etait a mille pas au sud de
Bethlehem. Ce Pere 1'identiue avec la localite ou les
anges annoncerent aux bergers la naissance de Notre-
Seigneur. Ibid., p. 115-117; Qugest. hebr. in Gen., xxxv,
21, col. 992. II est impossible de fixer sa situation d'une
maniere precise. Michee, rv, 8, parle d'un Migdal-
'Eder (Vulgate : turns gregis) : c'est une image par
laquelle il designe Jerusalem. Cf. S. Jerome, Qussst. in
Gen., loc. cit. — II y avail dans le sud de la Palestine
une ville appelee EDER, t. n, col. 1588.

MIKTAM (hebreu : niiktdm; Septante :
Vulgate : tituli inscriptio), mot qui se trouve au titre de
six psaumes, Ps. xyi, LVI-LX (Vulgate, xv, LV-LIX), et en
tete du cantique d'Ezechias, Is., xxxvin, 9, ou les Sep-
tante jtraduisent Trpoffsux.^ P* ^ Vulgate : scriptura. II
ne se lit nulle part ailleurs dans 1'Ecriture. Le sens n'en
est pas certain. On 1'explique par « ecrit, poeme », ans, •
kdtab, nns, kdfam, ou bien par « enigme, sentence »,
»^, katama, «. cacher, tresor. » Vojr Gesenius, Thesau-
rus, p. 724. La presence de ce terme dans les titres des
Psaumes semble impliquer une signification musicale
ou la designation d'un genre de poesie. Voir MASKIL,
col. 832. Mais les termes de cette sorte, cessant d'etre
appliques pratiquement, ont perdu pour nous leur si-
gnification. J. PARISOT.

MIL. Voir MILLET.

MILAN, oiseau de proie, de la famille des falconides.
Le milan a un bee robuste, des ailes tres etendues et
la queue profondement fourchue (fig. 282). Son vol est
puissant et rapide, mais son courage laisse a desirer,
car le milan fuit devant 1'epervier et n'ose disputer sa
proie au corbeau. Le milan royal, mllvus regalis, me-
sure environ 70 centimetres de long. II est de couleur
fauve, avec ailes noires et queue rousse. II se nourrit de
petits quadrupedes, rats, taupes, mulcts, de reptiles, d'in-
sectes et me'me de viande en putrefaction. II apercoit sa
proie d'une hauteur prodigieuse, fond sur elle comme
un trait et 1'emporte sui* un arbre pour la devorer. — Le
milan royal est tres commun en Palestine, surtout en
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hiver; Vete, il abandonee les terres basses pour vivre
de preference dans les regions montagneuses. On le

trouve frequemment au
Carmel, presdeNaplouse
el dans le nord de la Ga-
lilee. En hiver, il vit par
troupes le long de la cote,
au sud de la Judee, a
1'ouest de la mer Morte
et dans les deserts voi-
gins de Bersabee. — Le
jnilan est range parmi les
oiseaux impurs, proba-
blement sous le nom de
'ayydh, que les Septante
traduisent par hmvoc,
« milan, » Lev., xi, 14;
peut., xiv, 13, alors que
la Vulgate donne le nom
de milan au dd'dh, qui
est probablement le vau-
tour, voir DA'AH, t. n,
col 1195, et le nom de
vautour au 'ayydh. Dans
Job, xxvui, 7, il est dit
que le sentier souterrain
dela mineechappememe
a I'osil du 'ayydh, que les
deux versions traduisent
a lors par vautour. Com me
le milan ne pouvait man-
quer d'etre mentionne,
il est probable qu'il est
bien designe par 'ayydh,

ainsi que Font cru les traducteurs grecs du Pentateuque.
Cf. Tristram, The natural history of the Bible, Londres,
1889, p. 188. Voir VAUTOUR. H. LESETRE.

MILET (grec : MC^TO;), ville d'Asie Mineure, situee
a 1'entree du golfe Latmique (fig. 283). — En se rendant

282. — Le milan royal.

283. — Monnaie de Milet.
SEBASTOS NEPQN. Tete de Neron. — ^. EniTI AAMA.

(Nom de magistrat.) Apollon assis, son arc a la main.

de Macedoine a Jerusalem par 1'Asie Mineure, saint Paul,
venant de Samos, aborda par mer a Milet. Comme il ne
voulait pas aller a Ephese, c'est a Milet qu'il convoqua
les anciens de 1'Eglise d'Ephese. Act., xx, 15-18. Dans
une autre occasion que nous ne connaissons pas, saint
Paul vint de nouveau a Milet et y laissa Trophime qui
etait malade. II Tim., iv, 20.

1» Description et histoire de Milet. — D'apres Strabon/
XIV, I, 6, qui tire ses renseignements d'Ephore, Milet
fut a son origine un etablissement cretois fonde par Sar-
pedon, non sur la cote meme, mais un peu au-dessus
de la mer. De son temps la ville fondee par Sarpedon
s'appelait le Vieux-Milet. Nelee, originaire de Pylos,
fonda, non loin de la, la Nouvelle Milet, ou il s'etablit
avec les loniens chasses du Peloponese par 1'invasion
dorienne. Strabon, XIV, I, 3. C'est la ville ionienne qui
est surtout celebre dans 1'histoire. Arrien. Anab.r i, 18,
meutionne les deux cites, la vieille et la nouvelle Milet,

entourees chacune de fortifications. La nouvelle Milet
avait quatre ports dont un pouvait contenir une flotte
entiere. Strabon, XIV, I, 6. Ces ports etaient proteges
par le groupe des lies Trage"es, dont la plus grande etait
Lade. Assise sur le bord du golfe Latmique pres de l'em~
bouchure du Meandre, le plus considerable des fleuves
de TAsie Mineure, Milet voyait affluer vers elle les pro-
duits que les caravanes allaient chercher jusqu'a 1'Eu-
phrate et au Tigre, ceux de la Carie, de la Lydie et de
la Phrygie. Par ses ports, elle recevait les cargaisons
que lui apportaient les navires de la Mediterranee. La
plaine du Meandre, large et fertile, nourrissait d'abon-
dants troupeaux, qui fournissaient les laines que tra-
vaillaient les Milesiens. Strabon, XII, vm, 16; Pline,
H. N., vm, xxix, 2 (9). Aujourd'hui la baie a ete com-
blee par les alluvions du Meandre et ce n'est plus qu'un
vaste marais dont les emanations empoisonnent 1'air. Les

284. — Carte des environs de Milet.

ruines ae Milet se trouvent a sept kilometres de la mer,
et I'emplacement de la ville ancienne est occupe" par un
village turc appele Palatia. L'insalubrife du pays n'a pas
permis jusq-j'ici d'y faire des fouilles suffisantes pour
retrouver les monuments antiques. 0. Rayet, en 1872, y
a decouvert les ruines du theatre. Les fouilles de M. Wie-
gand ont degage quelques restes (fig. 285) des epoques
hellenistique el romaine. Jahrbuch dek. deutsch. arch.
Instituts: Archdol. Anzeiger, t. xvi, 1901, p. 191-199.
Milet fut la metropole de 1'Ionie, et elle fonda de nom-
breuses colonies, surtout sur les bords du Pont-Euxin.
Strabon, XIV, i, 6; Pline, H. N., iv, 11 (18); 12 (26); v, 32
(40); vi, 2 (2); 6 (6); 28 (32). Comme toute la cote, elle
fut successivement soumisea la domination desLydiens,
des Perses, d'Alexandre et des Seleucides, tout en con-
servant son organisation particuliere, c'est-a-dire le gou-
vernement de chefs qu'on appelait les tyrans. Lorsque
les Romains conquirent 1'Asie Mineure, Milet resta une
cite importante de la province, mais au second rang seu-
lement. Voir CARIE 1, t. n, col. 279. Telle etait sa situa-
tion au temps ou saint Paul y aborda. Milet etait la patrie
de plusieurs personnages celebres de 1'antiquite, en par-
ticulier de Thales, d'Anaximene, d'Hecatee et d'Eschine
le rheteur. Strabon, XIV, 1,7. C'est pres de Milet que se
trouvait le temple fameux d'Apollon Didymeen (fig. 286),
connu sous le nom de Temple des Branchides du nom
de la famille sacerdotale qui le desservait. Ce temple
fut brule par Darius, lors de la prise de la ville, et la
statue d'Apollon, oeuvre de Kanachos, fut transportee a
Ecbatane. Seleucus la rendit a Milet. Herodote, I, 46, 92.
127- n, 159; vi, 19. Cf. G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire
de VArt, t. vm, p. 270-280.
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2» Milet dans le ffouveau Testament. — 1. Saint Paul, | cette ville n'etait pas eloign.ee de Milet ou il devait faire

285. — Ruines de Milet. D'apres M. Wiegand, Archaologisches Anzelger, Beiblatt 4, fig. 3, p. 194.

en terminant son troisieme voyage de mission, quitta escale, il fit appeler dans cette ville les pretres (voir
Philippes apres Paques. Act., XX, 6. Comme il desirait t. n, col. 2122) d'Ephese. Saint Luc a decrit avec la plus

286. — Buines du temple d'Apollon Didymeen.
D'apres O. Rayet et A. Thomas, Milet et le golfe Lathmique, Planches, in-f", Paris, 1877, pi. 32.

arriver a temps a Jerusalem pour y cclcbrer la fete de ! parfaite exactitude la situation geographique de Milet.
Ja Pentecote, il renonca a aller a Ephese, njais comme I — 2. En passant une seconde fois a Milet, 1'Apctre fut
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oblige d'y laisser son eompagnon Trophime qui etait ma-
lade. II Tim., IV, 22. Get evenement ne put avoir lieu
qu'apres la premiere captivite de saint Paul. Voir
Conybeare et Howson, Life and Epistles of St. Paul,
c. XXVH, in-12, Londres, 1877, p. 780. — On a peu de
traces de 1'Eglise primitive de Milet. line inscription

g recque mentionne le martyr Onesippos. Corpus inscr.
greec., n. 8847; une autre contient une invocation aux
sept archanges gardiens de la cite, Corpus inscr. grgec.,
n. 2892. Elle parait etre du ive siecle. Au vesiecle, Milet,
qui jusqu'alors avaitdependu dela metropole d'Aphrodi-
sias, devint une eglise independante, W. Ramsay, Histori-
cal Geography of Asia Minor, in-8°, Londres, 1890, p. 428.

Bibliographic. — Texier, Asie Mineure, in-8°, Paris,
1862, p. 331-336; 0. Rayet et Thomas, AWet et le golfe
Latmique, in-4°, avec atlas in-f°, Paris, 1877 ; G. Perrot et
Ch. Chipiez, Histoire de I'Art dans I'Anliquile, t. vin,
in-4°, Paris, 1904, p. 268-270. E. BEURLIER.

MILICHO (MeloU [keri : Mettkti]; Septante : '
Xorty), pretre qui revint de la captivite avec Zorobabel.
II Esd., xii, 14. C'est, d'apres plusieurs commentateurs,
le m£me personnage que celui dont le nom est ecrit ail-
leurs dans la Vulgate Melluch. Voir MELLUCH 2, col. 948.

MILKOM (hebreu : Milkom), un des nomshebreux
du dieu Moloch. Voir MOLOCH.

MILLE (grec : ji&tov, mot forme du latin mille; Vul-
gate : mille passus}, mesure itineraired'origineromaine
equivalant a mille pas, c'est-a-dire a un peu plus de

TiCAESAR
OM/yGFAV
POUTIF-MAJi
TOB-POTJOOC
RE FTC IT Fl|

287. — Bornes milliaires trouvees en Gaule surla Via Doritia.
A gauche, borne d'Auguste, de forme cylindrique avec 1'inscrip-
tion : IMPerator CAESAR IVLii Filius AVGustus, PONTIFex
MAXVMUS, COnSul XII, consul DESIGNATus XIII, Millia Pas-
suum XIIII, TRIBVNIGIA POTESTA-TE XX, — 3 avant J.-C. —
A droite, borne de Tibere; a pilier carr6 avec 1'inseription : Ti-
berius CAESAR DlVI AVGusti Filius, PONTIFex MAXimus
TRIBunicii POTestate XXXIII REFECIT ^ RESTITVIT,
LXXIII, — 30 apres J.-C. — D'apres E. Desjardins, Geogra-
phic de to Gaule romaine, t. iv, p. 175,177.

4 480 metres. Notre-Seigneur donne a ses disciples ce
precepte de charit^ : « Si quelqu'un veut t'obliger a
faire mille pas, va avec lui pendant deux autres mille. »
Matth., v, 41. Les routes romaines etaient divisees en
longueurs de mille pas et a chaque mille etait pla-
«ee une borne ou milliarum. Sur ces bornes etait gra-
Tee une inscription. Sous la Republique, elle contenait
lenom d'un magistral qui avail fait on repare la route;

DICT. DE LA BIBLE.

sous 1'Empire, le nom du prince. Un ehiffre precede
ou non des lettres M. P., millia passuum, indiquait la
distance d'un endroit determine (fig. 287). La forme or-
dinaire des bornes milliaires etait celle d'une colonne
ronde, de 3 metres de hauteur et de 2 metres de circon-
Itirence. Quelques bornes de Tibere sont des piliers
quadrangulaires. En Orient, les inscriptions sont sou-
vent bilingues, en grec et en latin. Corpus inscr. latin.,
t. in, n. 205, 312, 347, 3705; t. ix, n.6072; t. x, n. 6854.
On rencontre encore en Palestine des milliaires le long
des anciennes voies romaines, en particulier sur la
route de Jerusalem a Naplouse. La presence de ces
bornes servait a donnerles indications topographiques;
on disait : ad lapidem primum, secundum, etc. Tacile,
Ann., xv, 60; Hist., n, 24, 45; iv, 11, etc.

E. BEDRLIER.
MlLLENARISME, erreur de ceux qui ont cru a un

regne temporel et triomphant du Christ et de ses saints
sur la terre. Comme, dans sa forme chretienne, cette
erreur supposait un regne de mille ans, ses partisans
furent appeles millenaires, millenaristes ou chiliastes.

I. ORIGINES DE CETTE ERREUR. — 1° Origines juives.
— 1. La croyance a un regne temporel du Messie futur
est nee chez les Juifs d'une interpretation litterale et
servile des anciennes propheties. Decus dans leurs espe-
rances d'independance, de prosperite et de domination
nationales, la plupart des Juifs palestiniens se sont con-
soles en cherchant dans les propheties 1'assurance d'un
avenir meilleur et plus conforme a leurs desirs. Isai'e,
xxiv-xxvn, annoncait le chatiment des impies et le reta-
blissement d'Israel dans le pays de Chanaan, la gloire
du peuple elu, xxxv, et de la nouvelle Sion, LIV, LX, le
rassemblement des peuples a Jerusalem. LXVI, 18-23.
Ezechiel, XL-XLYIII, decrivait le nouveau royaume de
Dieu. Aggee, n, 7-9, et Zacharie, n, 6-13, celebraient le
nouvel ordre de choses. Daniel surtout promettait a la
nation choisie la delivrance et la domination, sous I'em-
pire de son Messie triomphant. Dan., vn, 9-14, 26, 27.
Ces heureux evenements devaient se produire a une
epoque determinee. Dan., xn, 5-13. Les propheties visaient
le royaume spirituel, mais les Juifs, trop presses de
les interpreter dans un sens qui leur convenait mieux,
les entendaient d'un royaume temporel dont ils devaient
etre les maitres par la grace de leur Messie. Ces idees
constituent le fond des apocryphes composes aux envi-
rons de 1'epoque evangelique. Voii* JESUS-CHRIST, t. in,
col. 1436-1439; MESSIE, col. 1032; Lepin, Jesus Messie et
ftls de Dieu, 2* edit., Paris, 1905, p. 11-23. — 2. La duree
de ce regne temporel restait problematique. Elle etait
certainement bornee, puisque les apocryphes suppo-
saient, a la suite de ce regne, un renouvellement du
monde, une resurrection generale et un dernier juge-
ment. Cf. Schiirer, Geschichte derjudischen Volkes im
Zeit J. C., Leipzig, t. H, 1898, p. 544-553. Suivant certaines
donnees, le regne temporel du Messie devait durer jusqu'a
la fin de ce monde corrompu, Apoc. Baruch, XL, 30, jus-
qu'au jour du jugement, IV Esd., xn, 34, et, somme toute,
pendant quatre cents ans. IV Esd., vn, 28, 29; Sanhe-
drin, 99 a. Ce ehiffre etait obtenu par 1'application a la
duree de la captivite en Egypte, Gen., xv, 13, d'un ver-
set du Psaumexc (LXXXIX), 15 : « Rejouis-nous... autant
d*annees que nous avons connu le malheur. » Selon
d'autres, les jours de la creation representaient la duree
du monde en milliers d'annees, puisque, d'apres le meme
Psaume, t- 4, mille ans sont aux yeux de Dieu comme le
jour d'hier. On obtenait ainsi 2000 ans avant la Loi,
2000 ans sous la Loi, 2000ans sous le Messie et lOOOans pour
le regne temporel represente par le repos de Dieu le
septieme jour. Sanhedrin, 97 a. La version syriaque du
IV« livre d'Esdras reduit la duree de ce regne a
30 annees, Au dire d'autres rabbins, il devait etre de
40 ans, selon le temps du sejour des Israelites au desert;
de 7000 ans, parce que les noces juives duraient sept jours

IV. -35
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et que les noces du Boi-Messie avec son peuple devaient
durer sept joUrs divins, soil 7000 ans, etc. Cf. Corrodi,
Geschichte des Chiliasnms, Francfort, 1781, 1.1, p. 324-

2° Origines chretiennes. — 1. Notre-Seigneur eut a
precher son Evangile au milieu d'un peuple qui, a
1'exception de quelques ames mieux eclairees, etait
imbu de 1'idee d'un royaume temporel. Le Sauveur
s'appuie sur cette esperance qui anime ses contempo-
rains; mais jamais il ne dit rien qui puisse favoriser
1'interpretation grossiere qu'ils font des propheties.
Fils de 1'homme, par consequent Messie, il annonce le
royaume, et en meme temps il le fonde. II dit aux pha-
risiens : « Sije chasse les demons par le doigtde Dieu,
le royaume de Dieu est done parvenu jusqu'a vous...
Le royaume de Dieu est au milieu de vous. » Luc., xi,
20; xvii, 21. II ne faut done pas 1'attendre sous une autre
forme. De plus, le Sauveur se dispense de repondre direc-
tement aux questions qui visent le pretendu royaume tem-
porel. Matth., xx, 21-23; Act., i, 6, 7, etc. On ne peut
rien conclure a ce sujet des textes dans lesquels il pro-
met le centuple « dans 1'avenir » a ceux qui auront tout
quilte pour le suivre. Matth., xix, 29; Marc., x, 29;
Luc., xvni, 29. II est visible que ces paroles ne sont
pas a entendre dans un sens litteral, et que la recom-
pense promise est « dans les cieux », Matth., v, 12, ou
tous seront « comme lesanges ». Luc., xx, 36. Avant de
mourir, il annonce non pas qu'il va fonder le royaume
attendu, mais qu'il va retourner a son Pere et que de la
il enverra I'Esprit de Dieu. Joa., xvi, 5-7. Plus tard,
sans doute, le Fils de 1'homme reviendra sur les nuees;
mais ce sera pour juger definitivement les hommes et
regler leur sort eternel. Matth., xxv, 31-46. Dans tout
cet avenir predit par le Sauveur, aucune place n'est
laissee a 1'idee meme lointaine d'un millenium. — Tou-
tefois, Ton a cru trouver dans saint Jean, v, 25-30, au
moins 1'annonce de deux resurrections successives : tout
d'abord, il y a des rnorts qui entendront la voix du Fils
de Dieu et qui vivront; puis il y aura une resurrection
generate pour tous sans exception, bons et mauvais.
Cette premiere resurrection et la vie qui en est la con-
sequence ne constitueraient-elles pas une sorte de stade
analogue au millenium? Cf. Prager, Das tausendjdhrige
Reich, Leipzig, 1903, p. 33-40. Mais Notre-Seigneur
explique lui-meme que ce passage de la mort a la vie
est 1'effet de la foi qu'on a en sa parole et en sa mission,
Joa., v, 24; il ajoute qu'il est lui-me'me « la .'resurrection
et la vie », d'abord spirituellement, pour ceux qui croient
en lui, Joa., xi, 25, 26, et meme deja corporellement,
par exception, en faveur de ceux auxquels il rend la vie
du corps afin de faire naitre la foi dans d'autres ames.
Joa., xi, 44-45. Cette premiere resurrection est done un
phenomene spirituel qui appartient normalement au
fonctionnement du royaume messianique. Quant a celle
qui atteint le corps prive de vie, elle n'est alors ni
generate pour les justes, puisque quelques-uns seulement
ont ete ressuscites par la puissance de Dieu, ni definitive,
puisqu'ils sont ensuite retournes au tombeau. Rien ne
serait done plus gratuit, plus contraire a la lettre et a
1'esprit de PEvangile, que de preter au Sauveur 1'idee de
composer son royaume avec les quelques privilegies
tires par lui du tombeau. — D'ailleurs, Notre-Seigneur,
dans sa description des derniers temps, exclut for-
mellernent toute possibilite de regne sur la terre. En
effet, c'est seulement quand le ciel et la terre sont deja
bouleverses que le Fils de 1'homme apparait, envoie ses
anges rassembler les elus et procede au jugement.
Matth., xxiv, 29-31; Marc., xin, 24-27; Luc., xvi, 25-
27. — 2. Saint Paul, qui ne peut manquer de connaitre-
les idees de ses compatriotes sur le regne temporel,
n'ecrit absolument rien qui puisse les accrediter. Pour
encourager ceux qui sont persecutes, il rappelle que le
Fils de Dieu viendra un jour pour le jugement, qui
precedera le chatiment des mechants et la glorification de

bons avec Dieu. II Thes., i, 5-10. Jesus-Christ est
ressuscite le premier; apres lui viendront ceux qui ont
cru en lui; puis ce sera la fin, quand il remettra le
royaume au Pere, apres en avoir chasse les puissances
ad verses. I Cor., xv, 23. S'il n'est pas question ici des
mechants, ce n'est pas qu'ils soient reserves pour une
resurrection differente, c'est tout simplement que
1'Apotre ne s'occupe pas d'eux dans ce passage. Pour
lui il ne connait qu'une resurrection. I Cor., xv, 51.
Ceux qui sont morts dans le Christ ressusciteront d'abord,
puis les vivants seront emportes dans les nuees a la ren-
contre du Christ, pour etre toujours avec lui. I Thes.,
iv, 16-17. Ici encore saint Paul procede par preterilion,,
en ne faisant pas mention des mechants, mais il ecarte
formellement toute idee de royaume terrestre : ce n'est
pas le Christ qui vient regner sur la terre, ce sont ses.
elus, morts et vivants, qui sont emportes dans les hau-
teurs, pour n'etre plus separes de lui. — Saint Pierre
suppose, dans les derniers temps, un bouleversement
de la terre qui ne permettrait pas d'y fonder un royaume
temporel. II Pet., in, 5-7,10-13. Sans doute, il attend
« de nouveaux cieux et une nouvelle terre »; mais quand1

le jugement sera deja passe. II ne s'agit done pas d'un
regne anterieur a ce jugement. Ces cieux et cette terre
sont le royaume eternel. — 3. C'est 1'Apocalypse de
saint Jean qui semble fournir aux millenaristes Chretiens-
le meilleur appui pour leur systeme. L'apotre dit que
1'ange qui a la clef de 1'abime lie Satan pour mille ans.
et le jette dans Pabtme, d'ou il ne doit etre remis en
liberte qu'au bout de mille ans, pour un peu de temps.
Pendant ces mille ans, ceux qui n'ont pas recu le carac-
tere de la bete vivent et regnent avec le Christ. Us ne
regnent ainsi qu 'apres la premiere resurrection, qui les
exempte de la seconde mort. Au bout de ces mille ans,.
Satan revient pour seduire les nations; mais bientot il
est rejete dans 1'abime avec le faux prophete pour les
siecles des siecles. Apoc., xx, 2-7. A premiere vue, il
parait etre ici question d'un regne temporel de mille
ans, reserve aux fideles serviteurs du Christ, entre deux
agressions de Satan. C'est a peu pres 1'idee que les
Juifs se faisaient de ce regne. Seulement saint Jean rap-
porte au Christ Jesus ce que les Juifs attribuaient a leur
Messie encore a venir. Le vrai sens du texte de 1'Apoca-
lypse ne favorise pourtant pas 1'hypothese du regne tem-
porel. Ce sens, degage peu a peu, a ete fixe a la suite des.
discussions auxquelles le texte apocalyptique donna lieu.

II. LE TEXTE DE L'APOCALYPSE. — 1° 11 est incontes-
table que le livre de 1'Apocalypse est rempli de symboles,
d'allegories et de metaphores. La plupart de ces elements,
sont empruntes aux anciens prophetes, surtout a Isaie et
a Daniel, el meme aux apocalypses juives, particuliere-
ment au livre d'Henoch, a tel point que quelques-uns
se sont demande si 1'ceuvre de saint Jean ne serait pas
une adaptation chretienne de documents juifs. Cf. APO-
CALYPSE, 1.1, col. 754. Ces emprunts de 1'auteur au sym-
bolisme juif, tant biblique qu'apocryphe, sont manifestes.
La teneur meme de son livre avertit done des 1'abord
qu'il ne faut pas s'en tenir au sens litteral, et que, pour
entendre un passage a la lettre, il faut avoir des raisons
tres positives. Autrement ce serait tomber dans la meme
erreur que les Juifs dans 1'interpretation des anciennes
propheties. Or les raisons qui pourraient obliger a in-
terpreter litteralement le passage sur le regne de mille
ans font defaut. — 2° Tout d'abord, la duree precise de
mille ans de regne doit mettre en garde centre une
interpretation lilterale. Cette mention est de telle impor-
tance, si on 1'entend a la lettre, qu'il faut necessairement
que quelque chose lui corresponde dans le quatrieme
evangile. Or il n'en est rien. Dans 1'entretien qui pre-
cede la resurrection de Lazare, Marthe fait profession
de sa foi en la resurrection, « au dernier jour. » Le
Sauveur n'ajoute rien, sinon pour declarer qu'il est
lui-meme le principe de toute resurrection. Joa., xi, 24-
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26. Apres h derniere Cene, Notre-Seigneur parle des
demeures Multiples qui sont dans la maison de son Pere;
il va en pf^parjer une a chacun de ses apotres, puis il
reviendra pour les prendre avec lui. Joa., xiv, 2, 3. Ou
les emmenera-t-il? Dans cette maison de son Pere dont
il vient de parler, dans le ciel. La parole adressee au
sujet de saiat Jean : « Si je veux qu'il demeure jusqu'a
ce que je vienne..., » Joa., xxi, 22, suppose une venue
du Christ au moment de la mort naturelle de chacun,
d'apres Joa-, xiv, 3, ou une manifestation quelconque
de sa puissance, comme la ruine de Jerusalem ou la pro-
pagation merveilleuse de I'Evangile. Cf. Matth., xvi, 28;
Marc., vin, 39; Luc., ix, 27. Mais il n'y a pas la d'allusion
a 1'inauguration d'un regne temporel, et 1'apotre avertit
lui-meme que les paroles du Maitre ne signiflent pas :
«, II ne motura pas. » Joa.,xxi, 23. — Dans 1'Apocalypse
me*me, on trouve des manieres de parler comme celles-
ci : « Au vf»inqueur, je donnerai a manger de 1'arbre de
vie, qui est dans le paradis de mon Dieu. » Apoc., n, 7.
« Le vainqueur n'aura rien a craindre de la seconde
mort. » Apoc., ir, 11. « Au vainqueur,... je donnerai
pouvoir sur les nations,,., comme moi-meme j'en ai recu
le pouvoir de mon Pere. » Apoc., n, 27. Le sens de ces
expressions symboliques est explique par cette autre
sentence : « Celui qui vaincra, je le ferai asseoir avec
moi sur moti trone, comme moi aussi j'ai vaincu et me
suis assis avec mon Pere sur son trone. » Apoc., HI, 21.
Or ce trone du Pere est dans le ciel; ce n'est pas le
trone d'un royaume temporel. Le trone de Dieu, dress£
dans le ciel, est ensuite decrit. Apoc., iv, 2-11. Puis
viennent differentes scenes preparant le jugement. Apoc.,
vi, 1-17. Immediatement apres, les elus sont introduits
devant le trfine de Dieu et devant 1'Agneau. Apoc., VH,
9-17. Aucune mention n'est faite d'un regne temporel
intermediaire. D'autres symboles representent la meme
idee. Ce sont les ames vierges'qui sontaupres de 1'Agneau
et Paccompagnent partout. Apoc., xiv, 1-5. C'est, dans
le ciel, la grande voix de la foule immense qui celebre
la chute de Babylone. Apoc., xix, 1-8. Jusqu'ici, les
scenes decrites par 1'apotre se deroulent sur deux the-
atres, la terre, qui est celni de la lutte, et le ciel, qui
est celui de la recompense. Dans une nouvelle vision,
saint Jean iotroduit la mention de ce regne de mille ans
reserve aux fideles disciples du Christ, et au bout duquel
Satan reprend sa liberte pour tacher de seduire les
nations. — 3° Avant tout, il faut se rappeler que ce texte
est prophetique et qu'en general les propheties attendent
de 1'evenement leur meilleure explication, parfois mdme
la seule qui soil possible. Aussi leur sens obvie n'est-il
pas toujours celui qu'il faut preferer; si ce sens, elair
en apparence, n'est pas en harmonic avec d'autres pro-
positions certaines de 1'Ecriture, c'est qu'il n'est pas le
vrai. Voir HERMENEUTIQUE, 4e regie, t. in, col. 618. II
faut remarquer ensuite, dans le passage en question,
des manieres de parler qui ne sauraient etre entendues
a la lettre, la clef de 1'abime, la grande chaine, la porte
scellee pendant mille ans. Apoc., xx, 1-3. Mais surtout
les fideles qui doivent prendre part au regne de mille
ans sont des decapites, des morts, favorises d'une premiere
resurrection et n'ayant pas a craindre une seconde mort.
Apoc., xx,4-6. II est difficile d'admettre qu'ils regnent mille
ans avec le Christ en corps et en ame, car saint Jean Be"
le dit pas; Jesus-Christ a declare au contraire q/'il
ressusciterait ses enfants « au dernier jour », Joa., vi,
39, 44, c'est-a-dire immediatement avant le jugement.
Saint Jean qui a consigne cet enseignement dans son
Evangile ne peut le contredire ici; d'autre part, le regne
de mille ans ne coincide pas avec le dernier jour, puis-
que doit se produire ensuite, a 1'instigation de Satan,
une nouvelle insurrection des nations centre le Christ.
Apoc., xx, 7-9. Ce sont done seulement des ames qui
regnent avec le Christ durant mille ans. Des lors, com-
ment ce regne peut-il etre entendu d'un regne temporel ?

— Tout s'explique au contraire avec une harmonic
suffisante si Ton interprete ce passage allegoriquement.
Le demon est lie une premiere fois par la venue du
Christ sur la terre, Joa., xn, 31, et par le pouvoir laisse
a 1'Eglise. Les mille ans designent le temps qui doit
s'(5couler entre la venue du Christ et 1'apparition de
1'Antechrist. Les ames des martyrs et des saints sont
celles qui, apres une premiere mort, celle du corps,
entrent dans la bienheureuse eternite, passage qui est
appele premiere resurrection. II est a noter d'ailleurs
que saint Jean ne place ni a Jerusalem ni sur la terre
le regne de mille ans. La seconde mort est celle de
la damnation qui frappera les impies. Enfin le dernier
assaut de Satan et des nations centre le Christ sera le
regne persecuteur mais ephemere de 1'Antechrist. « Con-
cluons done que tout ce qu'on dit de ce regne de mille
ans, pris a la lettre, engage a des absurditesinexplicables;
que le Fils de 1'homme ne viendra plus visiblement
qu'une fois, lorsqu'il paraitra en sa gloire sur une nuee,
et que ceux qui 1'auront perce le verront pret a les
juger; que, lorsqu'il viendra en cette sorte, il ne sera
pas mille ans a tenir ses saints sur la terre; qu'il pro-
noncera aussitot son irrevocable jugement et ira regner
eternellement dans le ciel.» Bossuet, Explic. de I'Apo-
calypse, part, n, c. xx, Reflexion sur I'opinion des mill$-
naires, Bar-le-Duc, 1870, t. n, p. 276. Cf. Hurter, Theolog.
dogmat. compend., Inspriick, 1879, t. in, p. 527-533.
Est-ce bien ce second sens qu'il faut preferer au premier,
au sens litteral conforme a 1'idee juive? C'est aux Peres
a le dire, d'apres une autre regie d'hermeneutique.
Voir t. in, col. 625.

III. LE MILLENARISME ET LES PERES. — 1° Le millena-
risme se presenta tout d'abord sous une forme assez
grossiere avec 1'heresiarque Cerinthe, qui, s'inspirant
surtout des apocalypses juives, re"vait d'un regne du
Christ a Jerusalem, durant lequel ses fideles pourraient
s'adonner a la fois a tous les plaisirs de la chair et aux
fetes liturgiques. Eusebe, H. E, HI, 28; VH, 25, t. xx,
col. 270, 694, qui parle de ce systeme d'apres Cai'us et
Denys d'Alexandrie, rappelle 1'observation de ce dernier
rapportant que plusieurs croyaient 1'Apocalypse com-
posee par Cerinthe lui-meme, sous le nom suppose de
saint Jean, en faveur de son systeme. Voir APOCALYPSE,
t. i, col. 742-743. II est plus que douteux que Cerinthe
ait emprunte ses principales inspirations a 1'ceuvre de
saint Jean, dans laquelle il apparait trop clairement que
« le royaume de Dieu n'est ni le manger ni le boire ».
Rom., xiv, 17. Sa conception est bien plutot juive.
Duchesne, Les origines chretiennes, Paris, 1878-1881,
lithog., p. 53, 54, pense que Cai'us, dont Denys d'Alexan-
drie ne fait que reproduire 1'assertion, accuse Cerinthe
de miilenarisme plutot par raisonnement que par tra-
dition, sans que pourtant la theorie millenariste ait lieu
d'etonner chez 1'heresiarque. Le miilenarisme materia-
liste et judai'que de Cerinthe fit horreur a 1'Eglise. —
2° L'Epitre de Barnabe, vn, 13, pose en principe que
Dieu execute la fin des choses sur le modele de leur
commencement, et 1'auteur en conclut que mille ans du
regne glorieux succederont a six mille ans de duree du
monde, comme le septieme jour aux six autres. Barn.,
XV, 4-8. — En Asie Mineure, 1'eveque d'Hierapolis, Papias,
professait le miilenarisme. A ce sujet, Eusebe, H. E.t
HI, 39, t. xx, col. 300,1'accuse de me'diocrite intellecluelle
et ajoute que, s'il a ete suivi, c'est a cause de son an-
ciennete. Cf. S. Jerome, De vir. illust., 18, t. xxm,
col. 637. Mais le vieil auteur ne faisait que refleter les
idees qui avaient cours dans son milieu et qui, apres
lui, furent admises par des esprits qu'on ne peut taxer
de faiblesse. — Saint Justin declare qu'il croit avec
beaucoup d'autres au regne de mille ans, bien que de
pieux Chretiens pensenl differemment. II appuie son
opinion sur Isaie, LXV, 17-25, et sur le texte de 1'Apoca-
lypse. II va jusqu'a dire que le miilenarisme est une
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opinion de tons points orlhodoxe. Dial, cum
80-81, t. vi, col. 664-669. — Saint Irenee, Adv. hares., 32-
35, t. vn, col. 1210-1221, croit que le monde doit durer
six mille ans et qu'ensuite viendront les mille ans du
Christ. II se refere a I'autorite de Papias et invoque des
textes d'lsaie, Xxvi, 9; xxx, 25; LVUI, 14; de Jeremie,
xxm, 7; d'Ezechiel, xxvm, 25; xxxvn, 12, et m£me de
saint Matthieu, xix, 29. — Tertullien, Adv. Marc., in,
24, t. n, col. 355-356, admet le regne de mille ans et dit
qu'il a traite ce sujet dans un livre, De spe fidelium,
aujourd'hui perdu. II invoque le temoignage d'Ezechiel,
XLVIH, et de 1'Apocalypse, xn, sur la nouvelle Jerusalem-
Devenu montaniste, il ne s'en attacha que plus etroi-
tement a une opinion que professaient les sectateurs de
Montan. II repoussait pourtant 1'idee platonicienne,
d'apres laquelle les homrnes, apres un long sejour dans
la tombe, doivent revivre pour contribuer a la recons-
titution de la race humaine. De ammo,, 30, t. n, col. 700.
Cf. Platon, Respub., x; Phed., trad. Callet, Paris, 1845,
p. 187, 492. — Meliton de Sardes pense que 1'empire
remain, convert! au christianisme, etablira un jour le
regne millenaire. Cf. Eusebe, H. E., IV, 26, t. xx, col. 393.
— 3° La reaction centre le millenarisme fut portee a
1'exces par les Aloges, qui allerent jusqu'a attribuer a
Cerinthe le quatrieme Evangile et 1'Apocalyse, pour mieux
combattre les theories que les Montanistes en tiraieut.
Cf. S. Epiphane, H&r. LI, 2, t. XLI, col. 892. II faut
avouer du reste que la faveur accordee par ces derniers
au millenarisme contribua puissamment a le discrediter.
— S. Cyprien, malgre ses attaches avec Tertullien, ne
dit mot des idees millenaristes de celui-ci et se contente
d'affirmer que les ames justes passent directement de ce
monde a 1'eternite bienheureuse. De mortal., 14,15, t. iv,
col. 592. — A Rome, au debut du m« siecle, Caius dispxite
centre le montaniste Proclus et combat le millenarisme
de Cerinthe. Cf. Eusebe, H. JB.,vi, 20, t. xx, col. 572;
S. Jerome, De vir 'Must., 59, t. xxui, col. 670; Theodo-
ret, Hseret. fabul., n, 3, t. LXXXIII, col. 389. II semble
qu'il rejetait 1'Apocalypse. Saint Hyppolyte, partisan
decide du millenarisme, s'applique a combattre Cams. Cf.
Ebed-Jesu, Capita adversus Caium, dans Gry, Le mil-
lenarisme, Paris, 1904, p. 91-95. — Clement d'Alexandrie
ne touche pas a la question; mais Origene, avec sa
methode allegorique, voit du plus mauvais 031! le milM-
narisme, et, a travers bien des theories qui lui sont
personnelles, conclut que les parfaits vont droit de la
terre au ciel. De princip., II, xi, 2, 6,7, t. xi, col. 241,
246. — Avec saint Methode, 1'idee millenariste se modifie:
c'est seulement apres le jugement que les justes doivent
gouter sur la terre un repos de mille ans avec le Christ,
Sympos., ix, 1, 5, t. xyin, col. 178. — Au milieu du
me siecle; Nepos, ev&jue d'Arsinoe, en Egypte, compose
un Elenchus centre 1'interpretation allegorique d'Origene
et cherche a remettre en faveur les theories millenaristes.
Denys d'Alexandrie le refute avec succes, mais, dans ce
but, sacrifie la composition de 1'Apocalypse par 1'apotre
saint Jean. Cf. Eusebe, H. E., vn, 25, t. xx, col. 696.
Saint Jerome, In Is., xxm, t, xxiv, col. 627, dit qu'Apol-
linaire de Laodicee refuta Denys; saint Epiphane, Heer.
LXXVH, 36, t. XLII, col. 696, ne croit pas qu'Apolli-
naire ait soutenu les idees millenaristes; mais le con-
traire est certain, puisque Vitalius et ses partisans
suivaient les doctrines chiliastes d'Apollinaire. Cf. S.
Gregoire de Nazianze, Ep. en ad Cledon., t. xxxvn,
col. 197. — Bientot la paix de 1'Eglise et d'autres discus-
sions autrement graves firent tomber dans 1'oubli les
doctrines du millenarisme en Orient. Au concile d'Ephese,
on ne les traitait plus que de « reveries » et de « fables ».
Labbe, Cott. tone., t. in, p. 837. — 4° En Occident, le
imllenarisme est encore professe par Lactance, Divin.
Institvt., vil, 21, t. vi, col. 808; Jules Hilarien, Libel,
de durat. mundi, 18, t. xiu, col, 1105; Commodien,
Carmen apol., 14, t. v, col. 235; saint Ambroise,

De bono mortis, 45-47, t. xiv, col. 560, qui s'appuie
sur le quatrieme livre d'Esdras, In Ps. I, 51-56,
t. xiv, col. 951; In Ps. cxvm, 3, 16, t xv, col. 1228;
Victorin de Pettau, au rapport de saint Jerome, De vir.
illust., 18,74, t. xxm, col. 638, 684, car son commentaire
de 1'Apocalypse, t. v, col. 317, a ete retouche; Sulpice
Severe, Dial, Gallus, n, 14, t. xx, col. 211. Cf. S. Je-
rome, In Ezech.f xxxvi, t. xxv, col. 339. — La s'arre-
terent les conquetes de 1'idee millenariste. A 1'exemple
d'Eusehe, In Is., LXV, 23, t. xxi, col. 513, de saint Cyrille
d'Alexandrie, In Is., LXV, 10, t. LXX, col. 1420, etc., qui
reconnaissent dans PEglise la Jerusalem nouvelle des
prophetes, saint Jerome est tres ferme centre le mille-
narisme, sans toutefois le condamner absolument, a
cause des saints et savants personnages qui 1'ont pro-
fesse. In Is., xvin, t. xxiv, col. 627. II reproche a ses
partisans leurs conceptions terrestres et judai'ques, In
Is,, LXVI, t. xxiv, col, 627, 651; In Ezech., xvin, 15,
t. xxv, col. 339. II explique que les propheties d'Isai'e
ont pour terme 1'Eglise, In Is., i, 1; xin, 18; LIV, 13;
LXV, 13, t. xxiv, col. 23, 205, 526, 641, et que
1'Apocalypse doit etre entendue dans le meme sens. In
Is., xxx, 26, t. xxiv, col. 350. II ne se dissimule pas que
son interpretation ne sera pas du gout de tous, mais il
a conscience d'etre dans le vrai en se tenant entre deux
exces opposes, le millenarisme judaique et charnel et
1'heresie qui nie la resurrection des corps. In Is., xvin,
t. xxiv, col. 627. — Saint Augustin avail d'abord admis
le regne de mille ans. De civ. Dei, xx, 7, t. XLI, col. 667;
Serm. CCLIX, 2, t. xxxvin, col. 1197. II se rattachait
par la a son maitre saint Ambroise. Mais ensuite, etudiant
de plus pres le chapitre xx de 1'Apocalypse, il reconnait
et enseigne que, des deux resurrections dont parle saint
Jean, la premiere doit s'entendre de la conversion des
ames et la seconde seule a pour objet les corps. Quant
a la periode millenaire, elle represente simplement le
cours actuel des choses. De civ. Dei, xx, 6, 7, t. XLI,
col. 665-668. — S. Gregoire reproduit la meme idee.
Moral., xxxii, 22, t. LXXVI, col. 649. — Mais deja 1'hypo-
these millenariste est discreditee en Occident comme en
Orient, et le decret de Gelase range parmi les « apocry-
phes » les ecrits de Nepos, de Tertullien, de Lactance,
de Montan, de Commodien, de Vjctorin, etc., qui 1'ont
patronnee. Labbe, Coll. cone., t. ix, p. 1264. — 5° Le de-
cret de Gelase, a le supposer authentique, est le seul
acte officiel par lequel 1'Eglise ait stigmatise le millena-
risme. Ce systeme disparut de lui-meme devant 1'argu-
mentation des Peres et aussi quand la conversion da
monde et d'autres questions theologiques beaucoup plus
graves detournerent les esprits de 1'attente par trop
judaique d'un regne temporel du Christ. II n'y a done
pas d'accord general, ni surtout definitif des Peres en
faveur du regne temporel. C'est 1'explication allegorique
et spiritualiste du texte apocalyptique qui a prevalu.
L'accord unanime s'est fait depuis longtemps dans ce
sens. L'interpretation spirituelle des passages eschato-
logiques d'lsaie et de 1'Apocalypse ne peut plus etre
ecartee et maintenant fait loi dans 1'Eglise. — 6° Au xvi«
siecle, les anabaptistes et les mennonites ressusciterent
le r^ve millenariste et preiendirent etablir « le royaume
de Dieu sur la terre ». Theoriquement, la conception
chiliaste fut reprise au xixe siecle par des luth^riens
allemands et, au moins en partie et avec certaines mo-
difications, par quelques catholiques, Pagani, The End
of the World, 1856; Schneider, Die chiliast. Doctrin,
1859; Chabauty, Avenir de 1'Eglise catholique selon le
plan divin, 1890; Rohling, de Prague, En route pour
Sion, trad, franc, de Rohmer, 1902, etc. L'ouvrage de
Chabauty a ete mis a 1'index le 13 decembre 1896. Cf.
Le canoniste contemporain, Paris, 1897, p. 120.

Voir J. C. Romig, De chiliasmb praesenti, dans le
Thesaurus de Base et Iken, Leyde, 1732, t. n, p. 1042-
1054; Cortodi, Geschichte des Chiliasnms, Zurich, 1794;
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Klee, Tentam. theoL de Chiliasmo, Mayence, 1825;
Lafosse, De Deo ac divin. attributes, q. iv, a. 2, dans le
Theol. curs, complet. de Migne, Paris, 1841, t. vn,
col. 179-183; J.B. Kraus, Die Apokatastasis,Ratisbonne,
1850; Veit, Script, sacr. contra incredul. propugnata,
IX, n, 2, dans le S. S. curs, cornplet. de Migne, Paris,
1857, t. iv, col. 1117-1119; Schneider, Die chiliast. Doc-
trin, Schaffouse, 1859; Franzelin, De divina Tradi-
tione, Rome, 1875, th. xvi, p. 191-206; Drach, Apoc. de
S. Jean, Paris, 1873, p. 24-29; Atzberger, Die christli-
che Eschatologie in den Stadien ihrer Offenbarung,
Fribourg, 1890; Chabauty, Avenir de I'Eglise catholique
selon le plan divin, Poitiers, 1890; Gunkel, Schopfung
und Chaos, Urzeit und Endzeit, Gcettingue, 1895;
Terrien, La grace et la gloire, Paris, 1897, t. n, p. 405-
413; Bousset, Der Antichrist, Gcetling\ie, 1895; Ermoni,
Les phases successives de I'erreur millenariste, dans la
Revue des questions historiques, ler oct. 1901; Prager,
Das iausendjdhrige Reich, Leipzig, 1903; Turmel, Hist,
de la theol. positive, Paris, 1904, p. 183-185; L. Gry,
Le mille'narisme dans son origine et ses developpe-
menls, Paris, 1904. H. LESETRE.

MILLET, MEL (hebreu : dohan, Ezech., iv, 9; Sep-
tante : xlyxpo?; Vulgate : milium), graminee et graine
de cette plante.

I. DESCRIPTION. — Herbe opiginaire de PInde, mais
cultivee dans toutes les regions chaudes et temperees du

288. — Panicum miliaceum.

globe pour ses graines farineuses qiii restent inctuses
entreles glumelles sou dees. La couleur en est tres diverse,
rouge, jauueoublanche. La plante, par ailleurs, variepeu.
Le Panicum miliaceum de Linne (fig. 288) appartient a
la serie des Graminees sacchariferes ou 1'epillet com-

prend, une seule fleur fertile et terminale avec le rudi-
ment de fleurs steriles vers la base. La glume inferieure
est tres reduite, et les glumelles fructiferes atteignent la
consistance du parchemin. Les feuilles elargies et etirees
en pointe ont a la base du limbe une rangee de cils ser-
vant de ligule. La panicule tres ample, formee de ramifica-
tions longues et onduleuses, incline son sommet a la matu-
rite. Le caryopse est ovoi'de, marque de o stries. Toute
la plante est recouverte de polls; la tige annuelle et de
croissance rapide peut depasser un metre de hauteur,
et se ramifier vers le sommet. F. HY.

II. EXEGESE. — Le dohan est le nom hebreu du millet,
Panicum miliaceum, encore aujourd'hui appele dohn,
£j£-, par les Arabes. C'est le m£me nom dans les langues

voisines, do/tan, do hind' enchalde'en,rft«/m0> en syriaque.
Do/icm,ditKimchi,estcequ'on appelle miliyon (milium,
millet). Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam,
1748, t. i, p. 454. La traduction des Septanle, Ezeeh., iv,
9, v.eyxpo;, et de la Vulgate, milium, donne exactement
le me1 me sens. En ce passage, Eze"chiel recoit 1'ordre de
se nourrir pendant 390 jours d'un pain fait de fro-
ment d'orge, de feve, de millet et d'epeautre. Dans cette
prophetie symbolique, ce melange force de froment
qui vient a manquer avec des graines de nature infe-
rieure, exprimela misereetla detresse ou serontreduits
les captifs apres la ruine de Jerusalem. Le millet est
cultive de nos jours en Palestine, comme en £.gypte et
en general dans 1'Orient. On n'a pasjusqu'icide preuves
materielles tres certaines de la culture de cette graminee
dans 1'ancienne Egypte et la Babylonie. Unger, P/lanzen
des alien Aegyptens, in-8°, 1859, Vienne, s'appuyantsurun
passage d'Herodote, croyait a son existence dans 1'ancienne
Egypte : mais les monuments et les tombeaux n'ont
encore donne ni dessin ni graine : on a tout lieu de
conjecturer cependant une ancienne culture du Pani-
cum miliaceum. A. de Candolle, Origine des plantes
cultivees, in-8°, Paris, 1886, p. 320. « On fait diverses
sortes de pain avec le millet, » dit Pline, H. N., xvm,
10. II servait surtout a la nourriture des pauvres. — Le
nom de dohn a ete souvent applique en Egypte et chez
les Arabes a des plantes voisines du millet, a certaines
especes de sorgho. A la suite de Pline, H. N., xvm,
10, Prosper Alpin, Hist. nat. &gypli, in-8°, Leyde, 1735,
t. i, p. 176, appelle le sorgho millet d'Ethiopie. Aussi
est-il probable que sous le nom de dofyan, doivent etre
comprises quelques especes de sorgho. Voir SORGHO. —
Les Septante, suivis par Aquila et Theodotion, traduisent
par xsyxpo?> « millet, »lemot hebreu poa, nismdn, dans

Isai'e, xxvin, 25. La Vulgate fait de m£me et rend ce mot
par milium, mais nismdn est un participe se rappor-
tant au mot orge (se'ordh) qul precede et signifiant
range a sa place. Le sens de ce passage est done celui-
ci : Le laboureur « ne met-il pas le froment en ligne,
1'orge a sa place marquee, et 1'epeautre en bordure » ?

E. LEVESQUE.
N1ILLO. Voir MELLO.

MIMOSA DU NIL, espece de petit acacia que cer-
tains auteurs, comme H. B. Tristram, Natural History
of the Bible, 8* edit., Londres, 1889, in-12, p. 392, iden-
tifient avec le mot hebreu seneh, Exod., HI, 2, 3, 4; Deut.
xxxiii, 6, que les Septante rendent par 6atoc et la Vulgate
par rubus, le buisson ardent, t. I, col. 892. Leur prin-
cipale raison est tiree de la similitude du nom hebreu
seneh avec le nom egyptien de 1'acacia, Sent. Or, le
mot Egyptien ne rappelle en aucune facon seneh, maia
bien sittdh, Sittim, nom hebreu de 1'acacia, ou le nun
s'est assimile par un daguesch avec le teth, 1.1, col. 1969.
Le seneh est une espece d'aubepine, la Cratasgus sinai-
tica, assez abondant dans la peninsule sinaitique. Voir
BUISSON ARDENT, t. i, col. 1969-1970, et ACACIA, t. i,
col. 102. , E. LEVESQUE.
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1. MINE (grec: [ieTa),).a; Vulgate : nietalla), gisement
de mineraux exploites au moyen d'excavations dans la
roche ou le sol.

1° En Palestine. — II est dit au Deuteronome, vin, 9,
qne dans le pays de Chanaan les pierres sont du fer et
qu'on y taille le cuivre dans les montagnes. Cette indi-
cation termine une enumeration dans laquelle tous les
termes sont pris au sens propre; il est done difficile
de les entendre metaphoriquement de pierres dures
comme du fer, la metaphore ne pouvant d'ailleurs s'ap-
pliquer ensuite au cuivre taille dans les montagnes.
Toutefois, il ne suit pas de la que la Palestine ait 4te a
proprement parler un pays minier; on ne peut croire
non plus que 1'ecrivain sacre ait voulu faire allusion a
des mines cachees, que les Israelites n'ont jamais decou-
vertes. De telles mines ne pouvaient constituer pour eux
une richesse. Dans la benediction d'Aser, il est bien dit
aussi : « Que tes verroux (Vulgate : calceamentum)
soient de fer et d'airain. » Deut., xxxni, 25. II ne r<5-
sulte pas davantage de ce texte que le territoire d'Aser
ait renferme des minerals de fer et de cuivre. C'etait
une riche contree; Aser devait « plonger son pied dans
1'huile ». Deut., xxxm, 24. II lui etait done aise de se
procurer les metaux par des echanges avec les Pheni-
ciens, ses voisins immediats. Cf. Wichmanushausen et
E. Cob, Aser metallifossor, dans le Thesaurus de Hase
et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 449-470. Du desert de Tih a
Hebron, il est vrai, et ensuite a Test et au nord-est de
Jerusalem, en Samarie, en Galilee, dans le Liban et
1'Hermon, la dolomie qui se mele parfois au calcaire
neocomien contient des pyrites de fer. Cf. Tristram,
The natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 19.
Mais en fait, il n'y avait pas de mines de fer ni de cuivre
dans la Palestine proprement dite. Voir CUIVRE, t. n,
col. 1157; FER, t. n, col. 2207. On n'a trouve de minerais
de fer que dans le Liban. Cf. Volney, Vogage en 6gyple
et en Syrie, Paris, 1823, t, i, p. 233; Russegger, Reisen
in Europa, Asien und Africa, 1841-1849, t. i, p. 693;
t. m, p. 284. A Dei'r el-Kamar, a vingt kilometres au sud
de Beyrouth, des Juifs exploitaient encore naguere le mine-
ral de fer du Liban et en fabriquaient des fers a cheval
qu'on expediait dans toute la Palestine. Cf. Schwarz,
Das heilige Lewd, 1852, p. 323. A Test de la m6me ville,
dans les montagnes du Kesrouan, d'autres mines sont
exploiters, particulierement a Masra. La malleabilite du
fer qu'on y trouve le fait preferer au fer etranger pour
la clouterie et les menus ouvrages. Cf. Chauvetet Isam-
bert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 87. Mais ces mines
n'etaient pas au pouvoir des anciens Israelites. Josephe,
Bell, jud., IV, via, 2, donne a la chaine montagneuse qui
s'etend du nord au sud a Test du Jourdain le nom de TO
ciSvipoCv xaXovjjiEvov opo?,« la montagne qu'on appelle de
fer.» A quelque distance au sud-ouest du village de Bour-
mah, situe sur le Jaboc, entre le Jourdain et Gerasa, voir
la carte de Gad, t. HI, col. 28, on a retrouve en effet les
trous d'une ancienne exploitation de mineral de fer. II
,y a la un gres tres ferrugineux qu'on a recommence a
exploiter a plusieurs reprises au siecle dernier. Cf.
Wetzstein, dans Frz. Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig,
1876, p. 358. Le basalte abonde dans la region monta-
gneuse de la Palestine; il renferme une forte proportion
d'oxyde de fer, mais cet oxyde n'est pas exploitable pour
fournir le metal. Voir BASALTE, 1.1, col. 1485. Les mines
de cuivre n'existaient pas non plus en Palestine. H y en
a une a Antabes, au nord d'Alep, mais elle n'est pas
exploitee. On tirait beaucoup de cuivre de Phunon, en
Idumee, entre Petra et Soar. Cf. Reland, Pal&stina illu-
slrata, Utrecht, 1714, p. 951; Revue biblique, 1898, p. 114.
La grande quantitc de cuivre que David prit a Adarezer,
I Par., xvm, 8, prouve au nioins qu'en Syrie 1'on n'etait
pas en peine pour se procurer ce metal. II resulte de
ces constatations que le texte du Deuteronome, vin, 9,
doit s'entendre dans ce sens assez large que les Israe-

lites auraient toute facilite pour trouver autant de fer
et de cnivre qu'jls voudraient dans le pays de Chanaan,
soit par des echanges, soit par une action directe SUP
les mines des regions limitrophes, qui d'ailleurs furent
assez souvent soumises a leur domination.

2° Dans la peninsule sinaitique. — L'auteur du livre
de Job, xxviii, 1-2, parle de mines d'argent, d'or, de
fer et de cuivre. II fait sans doute allusion a differentes
exploitations connues de lui dans le Liban, les monls
de Galaad, 1'Idumee, etc., et a celles des Egyptiens en
Nubie, au Pouanit, et dans d'autres pays, voisins de la mer
Rouge, d'ou ils tiraient 1'or. Voir OR. Mais sa description
parait viser specialement les mines de cuivre et de tur-
quoises que les Egyptiens exploitaient dans la presqu'ile
sinaitique. Voir CUIVRE, t. n, col. 1157. Dans les flancs
d'une vallee de la presqu'ile, situ^e a 1'ouest, a peu pres
a mi-chemin entre les sources de Moise et la pointe meri-
dionale, et appelee ouadi Maghara, « vallee de la
caverne, » les Monitou, qui frequentaient anciennement
ces parages, avaient decouvert des veines de minerais

289. — Le pharaon Sn6frou aux mines du Sinai.
D'apres Lepsius, Denltm&ler, Abt. n, Bl. 2.

metalliques et des gisements de pierres precieuses, parti-
culierement de turquoises, qu'ils se mirent a extraire
et a exporter sur les bords du Nil. Ces objets exciterent
la convoitise des Egyptiens, qui organisereiit des expe-
ditions pour aller exploiter la mine a leur profit. Un roi
de la III6 dynastie, Zosiri, parait s'etre occupe le premier
de mettre la main sur la mine. Snofrou, premier roi de
la IVe dynastie, organisa plus serieusement 1'exploitation
et prit des mesures efficaces pour ^carter par la force
les premiers occupants. Sur une tablette qui se voit
encore auversant nord-ouestdel'ouadi, Snofrou est rcpre-
sente tenant de la main droite une massue avec laquelle
il va frapper un Bedouin terrasse (fig. 289). Cf. Lepsius,
Denkm., n, 2. Un autre bas-relief montre son succes-
seur, Cheops, dans la mfime attitude. Les Egyptiens
appelaient mafka ou mafkait le produit qu'ils venaient
chercher dans ces parages; la deesse Hathor etait dans
le pays la dame du mafka, et la mine ou bait se trouvait
dans la region des grottes ou bibit. En quelques heures,
les ouvriers pouvaient transporter les produits de 1'ex-
ploitation jusqu'au rivage, dont ils n'etaient separes que
par une rangee de hauteurs et une plaine e^roite. Pour
se mettre a 1'abri des bandes de Monitou, ils se retiraient,
quand c'etait necessaire, dans une sorte de village
fortifle, bati sur le sommet d'un petit monticule a pic,
qui se dressait au sud de 1'ouadi. Le fond de la vallee
avait etc transforme en lac artificiel au moyen d'un
barrage. Les galeries d'exploitation de la mine sont
basses et larges, avec de gros piliers de soutenement
menages dans la roche. Les mineurs detachaient les blocs



4101 MINE 1102

dans la roche de gres brim, les broyaient en fragments
et tamisaient le tout. Us en extrayaient les oxydes de
cuivre et de manganese avec lesquels on fabriquait en
Egypte les emaux bleus de diverses nuances. Ils recueil-
laient aussi la turquoise, pierre precieuse qui contient
1 a 5 pour cent de protoxyde de cuivre, et qui, dans la
mine de Maghara, est d'un beau bleu prenant a 1'air et
a 1'humidite une teinte verdatre. Pour attaquer le gres,
Jes ouvriers se servaient d'outils de silex ou peut-etre
aussi de bronze. Cf. E. H. Palmer, Tiie Desert of the
Exodus, Londres, 1871, t. i, p. 197; Revue biblique,
1896, p. 627. On retrouve encore sur place d'anciens
outils de silex, et Ton reconnait sur le gres la marque
tracee par des instruments analogues. On voit aussi, a
certains endroits des galeries, des places noircies par
la fumee des lampes. De temps en temps, un pharaon
envoyait un officier avec quelques centaines d'hommes
supplementaires, parfois me»me deux ou trois mille, quand
il avait besoin d'une production plus considerable. On a
encore les rapports de quelques-uns de ces officiers.
Cf. H. S. Palmer, Sinai, Londres, 1878, p. 95-97; Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de V Orient classique,
i. i, Paris, 1895, p. 354-358; Jullien, Sinai et Syrie,
Lille, 1893, p. 75-77. La mine, exploitee avec certaines
intermittences jusqu'a la fin de la Vl« dynastie, fut
abandonee jusqu'au commencement de la XIIe, puis
reprise et delaissee jusqu'a son abandon deftnitif apres
Thothmes III, de la XVIII6 dynastie. Des la XIIe dynaslie,
de nouvelles mines avaient etc decouvertes a trois ou
quatre heures au nord de 1'ouadi Maghara, a Sarabit el-
Khadim. Deux temples y furent successivement eleves a
la deesse Hathor. Bientot abandonnees, elles furent
•exploiters de nouveau sous la XVIII* dynastie, et ensuite
sous les rois de la XIXe, Seti I6r, Ramses II, et de la
XX", Ramses HI et Ramses IV. On y trouvait la turquoise
<et les minerals de fer et de cuivre. On voit encore aux
environs de grands amas de scories provenant de 1'ex-
ploitation. Cf. Lepsius, Briefe ans Aegypten, Aethio-
pien und der Halbinsel des Sinai, Leipzig, 1852, p. 338;
Frz. Delitzsch, Das Buch lob, p. 355-357; Vigouroux,
Melanges bibliques, Paris, 1882, p. 263-285; Chauvet
et Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 15-20. On
a egalement signale des mines de cuivre dans Touadi
Razaita, pres du mont Habashi. II y avait la de riches
veines de metal qui ont du etre tres anciennement ex-
ploilees par les Egyptiens. Cf. E. H. Palmer, The Desert
of the Exodus, t. I, p. 256. — Les traits qui component
la description que Job, xxvnr, 3-11, fait du travail des
mines paraissent empruntes a des exploitations diffe-
rentes. Le puits que Ton creuse et dans lequel 1'ouvrier
se balance loin des humains, suppose une mine s'enfon-
cant sous terre et dans laquelle on descend le rnineur
par des cordes. Cf. Pline, H. N., xxxin, prooem. et 4,21.
C'est probablement aussi dans d'autres mines que celles
du Sinai' qu'il fallait empecher 1'eau de filtrer. Mais la,
comme dans la plupart des exploitations, il y avait a
attaquer la roche, a penetrer dans des profondeurs
qu'ignoraient les animaux, a bouleverser les entrailles
da sol comme le feu, qui avait si visiblement tourmente
Jes montagnes voisines de la mer Morte, a creuser des
canaux dans le roc pour amener 1'eau necessaire au
lavage du mineral, enfin a tirer dehors, au grand jour,,
ce qui auparavant etait cache dans le sein du sol ou de
la montagne. Cf. Pline, H. N., xxxin, 4, 21.

3° En Espagne. — Judas Machabee sut que les Remains,
par leur prudence et leur patience, avaient mis la main
sur les mines d'or et d'argent qui etaient en Espagne.
I Mach., vni, 3. En 201 av. J.-C., apres la victoire de
Zaina remportee sur les Carthaginois, la peninsule
Iberique etait tombee au pouvoir des Remains. Quarante
ans plus tard, le prince juif pouvait done les croire
solidement installed dans ce pays. Voir ESPAGNE, t. u,
col. 1951. L'Espagne elait celebre parmi les anciens par

ses richesses minerales. Cf. Pline, H. N., in, 4; Dibdore
de Sicile, v, 35; Strabon, HI, n, 9. La region situee au
sud-est de 1'Espagne, entre Carthagene et Almeira, avec
Cuevas pour centre, est une region argentifere depuis
longtemps connue et exploitee, grace a sa situation lit-
torale. En 1840, on decouvrait encore un riche filon de
galene argentifere dans la Sierra Almagrera, et en 1870
de Targent natif a une faible profondeur dalis des terres
argentiferes. Des decouvertes analogues ont ete faites
aux temps prehistoriques. Dansles tombes de cette 4poque,
on a recueilli des perles en or ou en argent, metaux qui
n'avaient pu £tre utilises alors qu'a 1'etat natif. Des dia-
demes d'or ou d'argent entourent parfois des cranes
humains. Un peu plus tard, 1'argent apparait employe a
la fabrication d'objets de parure, d'armes et meme
d'outils. Cette profusion de 1'argent suscita de bonne
heure la convoitise des etrangers; de gre ou de force,
ils le prirent aux indigenes et le transporterent sur les
cotes orientales de la Mediterranee. On a meme pu
supposer que 1'argent natif recueilli en Espagne avait
ete le premier a apparaitre en Asie Mineure, a 1'ancienne
Troie et en Syrie. Les Pheniciens, qui allaient chercher
le cuivre a Tamassos, dans File de Chypre, ne tarderent
pas a pousser jusqu'a la cote Iberique. Ils y echangeaient
1'argent contre des merchandises manufacturees, et ils
tiraient si grand profit de ce negoce que, quand leur
charge etait complete, et qu'il restait de 1'argent sur
le marche, ils en substituaient des lingots aux plornbs de
leurs ancres. Cf. Diodore de Sicile, v, 35; H. et L. Siret,
Les premiers ages du metal dans le sud-est de I'Es-
pagne, Anvers, 1887, et dans la Revue des questions
scientifiques, Druxelles, janv.-avril 1888, p. 5-60, 368-418.
A 1'epoque romaine, on ne se contentait plus de ramasser
1'argent a 1'etat natif, on exploitait les filons argentiferes
et on degageait le m^tal precieux du plomb auquel il
etait melange.

4° A Patmos. — Saint Victorin de Pettau, martyrise1

en 303, ditque saint Jean fut condamne aux mines dans
I'ile de Patmos par Domitien. In Apoc., x, 11, t. v,
col. 333. Cf. Fouard, Saint Jean, Paris, 1904, p. 100.
Mais il est seul a noter cette particularite et son assertion
ne parait pas fondee. Cent ans avant lui, Tertullien, De
prsescript., 36, t. n, col. 49, avait seulement parle de
relegation; or on sait que cet auteur emploie toujours
les termes juridiques. C'est uniquement d'exil etde rele-
gation que parlent le pseudo-Meliton, sur les Act, et
miracul. S. Joan. Apost., de Leucius, t. v, col. 1241;
Origene, In Matth., xv/, 6, t. xin, col. 1385; Eusebe,
fl. E., in, 18, t. xx, col. 252; S. Jerome, Cont. Jovin.,
i, 26; De vir. illust., 9, t. xxai, col. 247, 625, etc. Les
traditions locales designent a Patmos la grotte dans
laquelle 1'Apotre aurait compose 1'Apocalypse; elles ne
connaissent point de mines dans lesquelles il aurait tra-
vaille. Cf. V. Guerin, Description de Vile de Patmos,
Paris, 1856; Meyer, Der Orient, Leipzig, 1882, t. H, p. 56;
Le Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, 1894,
t. n, p. 327. Saint Jean fut done simplement relegue a
Patmos, comme les deux Flavia Domitilla 1'avaient ete
par le in^me Domitien, 1'une dans I'ile de Pandatariar
Dion Cassius, LXVII, 13, 1'autre dans I'ile de Pontia. Cf.
Eusebe, H. E., in, 18,4, t. xx, col. 240; S. Jerome, Epist.
jcvin ad Eustoch., 7, t. xxn, col. 882.

H. LESETRE.
2. MINE (hebreu : maneh; grec: jxva; Vulgate : mnai

une fois, mina, III Reg., x, 17), poids. Le nom de la
mine est d'origine semitique; les documents cuneiformes
assyriens 1'appellent mana, 1'hebreu mdneh, forme sous
laquelle le mot se retrouve dans les textes epigraphiques
pheniciens et puniques. II est passe en grec avec 6a
transcription litterale dans le mot ftva, en latin dans
mina ou nma.

I. LA MINE DANS LA BIBLE. — La mine est indiquee
dans la Bible a partir de 1'epoque des rois comme ser-
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vant a peser 1'or et 1'argent. — Salomon met dans le
Temple 300 petits boucliers d'or du poids de 3 mines
chacun. I (HI) Reg., x, 17. La Vulgate donne pour le
revetement d'or de chacun 300 mines, ce qui est un
poids exagere. C'est evidemment une erreur de transcrip-
tion ou de traduction. — Les chefs de famille, pour la
reconstruction et 1'ornementation du temple, apres la
captivite, offrent entre autres 5000 mines d'argent, sui-
vant I Esd., n, 69; 2000 mines suivant II Esd., VH,
72. Simon Machabee envoie aux Remains un bouclier
d'or du poids de 2000 mines, I Mach., xiv, 24, de 1000 mines
suivant I Mach., xv, 18. — Les Hebreux se servaient
pour la mine du poids en usage chez les peuples voi-
sins, en particulier du systeme babylonien. Ezechiel, XLV,
12, evalue la valeur monetaire de la mine dans un texte
reproduit d'une facon differente, dans 1'hebreu et dans
les Septante. Le texte hebreu qui est suivi par la Vul-
gate porte : vingt sides, vingt-cinq sides et quinze
sides, c'est-a-dire soixante sides font une mine. Les Sep-
tante disent que cinquante sides font une mine. D'apres
1'hebreu, la mine vaudrait done environ 852 grammes iet
d'apres les Septante environ 710 grammes. Josephe,
Ant. jud., XIV, VH, 1, dit que la minejuive valait de son
temps deux livres romaines et demie, c'est-a-dire envi-
ron '1068ar65, ce qui est un peu plus que la mine baby-
lonienne de poids fort. Ailleurs, Ant. jud., Ill, n, 7,
il evalue le poids du chandelier d'or a 100 mines, or,
nous savons qu'il pesait un talent. Exod., xxv, 39. La
mine serait done ici le centieme du talent. Ce serait
dans ce cas une mine pesant la moitie de la precedente,
c'est-a-dire environ le poids de la mine babylonienne
legere ou 509 grammes. — La mine n'est mentionnee
qu'en une seule circohstance dans le Nouveau Testamen t
C'est dans une parabole de Notre-Seigneur rapportee
par saint Luc, xix, 13, 16, 18, 20, 24, 25. En voir 1'ex-
plication, Jesus-Christ, 3e groups de paraboles, i«, t. HI,
col. 1495.

II. LA HINE CHEZ LES CHALDEO-AssYRiENs. — La mine
est mentionnde dans les documents chaldeens des le
xxe siecle avant J.-C. II en est plusieurs fois question
dans le code de Hammourabi. Voir Scheil, La loi de
tlammourabi, in-18, Paris, 1904, n. 24, p. 6; n. 198,
p. 41. La mine est divisee en tiers et en demies, ibid.,
p. 43, 48. II s'agit toujours dans ces textes de mines
d'argent. Dans les lettres decouvertes a Tell el-Amarna,
il est question de mines d'or. Voir MONNAIES. Les con-
trats de toutes les epoques mentionnent les prix des
esclaves, des maisons, etc., en mines d'or et d'argent.
E. Babelon, Les origines de la monnaie, in-18, Paris,
1897, p. 56-57.

Les Chaldeo-Assyriens faisaient usage de deux systemes
de poids, dont 1'un etait exactement le double de 1'autre.
Chacun de ces deux systemes avait les memes unites :
le talent qui valait 60 mines, et la mine qui valait
60 sides. La serie forte ou lourde etait appelee poids
du roi, la serie faible ou legere, poids du pays. Dans la
serie forte, la mine pesait environ 10099r20, dans la
serie faible 5049r60. Mais si le systeme des divisions
etait partout le meme, le poids varia suivant les epoques
et suivant les parties de 1'empire; aussi dans 1'indica-
tion des pesees a-t-onsoind'indiquer qu'il s'agit de mines
du roi Doungi, de mines de Babylone ou de mines de
Charcamis. Sur le poids on trouve parfois ces indications
avec le nom du fonctionnaire qui les verifiait. Fr. Lenor-
rnant, E. Babelon, Histoire ancienne, 9« edit., in-4°,
Paris, 1887, t. v, p. 190-191. On possede dans les musees
des poids ayant la valeur des multiples ou des sous-
multiples de la mine, ils ont la forme de lions (fig. 290),
ou de canards ou d'autres animaux. Cf. Fr. Lenormant,
E. Babelon, Hut. one., t. iv, p. 229; t. v, p. 190. Les
Grecs adopterent la mine avec le talent; la mine etait
la soixantieme partie du talent, mais elle etait divisee en
100 drachmes; le statere ou didrachme valait 1/50 de

mine. Le poids de la mine varia selon les temps et les
pays, la mine de Phidon d'Argos pesait 637 grammes.
Dans les systemes eubeens et atheniens primitifs,elle
pesait 873 grammes. Rien qu'a Athenes on trouvait sept
poids differents de la mine. La mine solonienne pesait
4369^60, la mine eginete du commerce 602ar60; 1'an-
cienne mine eginete de 672 grammes reduite apres Solon
a 655 grammes; la mine faible phenicienne,de 373 grara-

290. — Mine forte assyrienne. D'apres 1'original.
Musee du Louvre. Poids : 1009 grammes.

mes; la mine babylonienne faible d'argent de 560 gram-
mes; la mine forte d'argent de 1120 grammes; la mine
babylonienne faible d'or de 420 grammes; la mine
babylonienne forte d'or de 840 grammes. P. Hultsch,
Gtiechische und Romische Metrologie, 2e edit., in-8°,
Berlin, 1882, p. 138. Au temps des Machabees, nous
trouvons un poids de plomb d'une mine portant le nom
d'Antiochus IV Epiphane et pesant 519 grammes (tig. 291),.

291. — Mine d'Antiochus. Poids en plomb du Cabinet des me1-
dailies. — Victoire, deb out, entre deux eioiles, tenant dans la
main droite une couronne et dans la main gauche une palme.
BASIA.EQS ANTIOXOr 6EOr EHI*ANOrS MNA.

une autre d'Antiochus X le Pieux, de 1'an 220 des Se"~
leucides (92 avant J.-C.) pese 6149r40. Soutzo, Etalons
ponderaux primitifs, in-8°, Bucharest, 1886, p. 61. Une
autre mine du Cabinet des medailles,«galement en plomb,.
pese 1069 grammes. C'est une mine de poids fort baby-
lonien. Elle est originaire d'Antioche (fig. 292). Au temps
des Romains, on comptait encore cinq mines differentes,
la mine de 16 onces, pesant4369r50; la mine de ISonces,
pesant 49l9<-20, appelee mine italique; la mine de 28 on-
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ces, pesant 545ar80, la mine de 24 pnces, pesant 654ar90,
la mine de 26 onces, pesant 709of 50. Hultsch, Gr. und
row. Metrologie, p. 672. De tout ceci il ressort elaire-

292. — Mine babylonienne. Cabinet des me'dailles.
fil<5phant. — Tout autour : ANT10XEQN THS MHT[POno]AEQS

KAI IEPAS KAI AETAOr KAI ATTONOMOr, Au dessus de
1'elephant : AFOPANOMOrNTON. Au dessous : ANTIOXOT KAI
nonAior.

ment que rien n'a ete plus variable que le poids de la
mine chez tous les peuples.
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MINHAH, nom hebreu des sacrifices non sanglants.
La Vulgate 1'a traduit par oblatio. Voir OBLATION.

MINISTRE, dans le sens strict, celui qui est au ser^
vice d'un roi pour le conseiller ou executer ses ordres;
dans un sens plus general, serviteur, aide.

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — Diflerents noms
designent ceux qui remplissent cette fonction: 1° Yd'es,
<rS(i.6ouXo?, consiliarius, le conseiller. I Par., xxvii, 32,
33; I Esd., vn, 28; vui, 25. Le Messie est par excel-
lence le yo'es de Dieu. Is., rx, 6. Voir CONSEILLER,
t. n, col. 922. — 2° Mesdref, 7iape(rr/]xe6?, vuroupY<5c,
minister, I'assistant, role rempli par Josue aupres de
Moise, Exod.> xxiv, 13; Jos., i, 1; par les officiers

aupres de Salomon. Ill Reg., x, 6, etc. Le meSdret
esl aussi le ministre sacre, /etToupywv, XetToupyoc, mi-
nister, qui est charge du culte divin. I Esd., vin, 17;
Is., LXI, 6; Jer., xxxm, 21; Joel., i, 9; H, 17. Le meme
nom est attribue aux anges, minislres charges de 1'exe-
cution des volontes divines. Ps. cm (en), 21; civ (cm),
4. — 3*° 'Ebed, SouXoe, servus, puer, minister, 1'esclave,
le ministre dont la situation est tres humble vis-a-vis du
roi oriental. On appelle de ce nom, 'ebed, les ministres
du roi d'Egypte, Gen., XL, 20; XLT, 10, 37, 38; L, 7; du
roi en general, I Reg., VHI, 14; de Saul, I Reg., xvi,
15; de David, II Reg., x, 2, 4; du roi d'Assyrie. Is.,
xxxvi, 9. Le nom de 'ebed ham-melek, « serviteur du
roi, » parait meme avoir constitue un titre officiel.
IV Reg., XXH, 12. Cf. ABDEMELECH, t. I, col. 20. Le mi-
nistre, uTrqpsTY)?, intelligent, est agreable a son roi. Prov.,
Civ, 35. Mais tel le prince tels les ministres, Xenroupyot,
ministri. Eccli., x, 2. Les princes doivent se souvenir
qu'ils sont sur la terre les ministres, y?n5p£Tai, ministri,
du royaume de Dieu. Sap., vi, 5. — 4° Sdrak, TaxTtxoc,
princeps, nom chaldeen des ministres du roi de Baby-
lone. Dan,, vi, 3, 4, 5, 7. 8. — 5° Saris, « eunuque, »
nom qui, dans certains cas, Gen., xxxix, 1; IV Reg,,
xxv, 19, etc., a du perdre son sens generique pour desi-
gner simplement un fonctionnaire royal. Voir EUNUQUE,
1.11, col. 2046.

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Le mot mi-
nistre, Staxovo?, Joa., II, 5, UTryjpsTY]?, Joa., XVIII, 3,
oo-jXoc, Joa., xvm, 26, minister, designe souvent de
simples serviteurs. Voir SERVITEUR. — 2° Dans chaque
synagogue, il y avait un UTTOPSTV)?, minister. Luc., iv,
20. C'etait le hazzdn, dont les fonctions consistaient a
tendre les Saintes Ecritures au lecteur pendant le ser-
vice divin et ensuite a les remettre en place, cf. Sola,
vm, 7, 8; Yoma, vn, 1, puis encore a rendre service a
la communaute, par exemple, en infligeant la flagella-
tion a ceux qui avaient ete condamnes a la recevoir,
cf. Makkolh, m, 12, en apprenant a lire aux enfants,
cf. Schabbalh, I, 3, etc. II y avait aussi des hazzamm,
dans le Temple. Cf. Sukka, iv, 4; Tamid, v, 3. Ce sont
les uTTYipsTou, ministri, dont il est plusieurs fois ques-
tion dans saint Jean, vn, 32, 45, 46; xvm, 3, 12, 22;
xix, 6, et dans les Actes, v, 22, 26. Voir SYNAGOGUE. —
3° Le prince temporel est le ministre de Dieu, pour le
bien. Rom., xm, 4, 6. Lui-meme a des ministres, et
Notre-Seigneur en aurait pour se defendre, s'il etait un
roi de la terre. Joa., xvm, 36. —4° Satan a des ministres,
qui se deguisent en_ ministres de justice. II Cor., xi,
15. — 5° Le nom de ministre est surtout donne a ceux
qui sont au service direct de Dieu et de 1'Eglise. Ainsi,
Notre-Seigneur veut que son serviteur, Staxovo?, mini-
ster, soit un jour dans le royaume eternel du Pere, ou
il sera lui-meme. Joa., xn, 26. De meme que, sous la
Loi mosai'que, les pretres et les levites ecaient charges
du ministere sacre, c'est-a-dire du culte liturgique dans
le sanctuaire, Exod., xxvm, 35; Num., i, 50; I Par.,
vi, 32; Heb., ix, 21, etc., ainsi, sous la Loi nouvelle,
il y a des « ministres de la nouvelle alliance, non par
la lettre, mais par 1'Esprit ». II Cor., HI, 6. Le « minis-
tere de mort », c'est-a-dire incapable de donner la vie,
le « ministere de damnation », c'est-a-dire incapable de

^auver, dont fut charge Moi'se, fut pour lui une cause de
gloire; a plus forte raison la gloire sera-t-elle attachee
au « ministere de 1'Esprit », au « ministere de justice »,
c'est-a-dire qui justifie par la grace de Jesus-Christ.
II Cor., m, 7-9. — 6° DifPerentes sortes de ministres
apparaissent dans 1'Eglise naissante. — 1. Les Apotres,
ministres de Jesus-Christ, non seulement dans 1'ordre
des choses liturgiques, comme les anciens pretres,
mais dans toutes les fonctions dont le Sauveur leur a
transmis la charge. Act., I, 17, 25. Ainsi ils sont mi-
nistres de la parole, Luc., i, 2; Act., vi, 4, et ministres
de la reconciliation, II Cor., v, 18, comme le Sauveur
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1'aete. Rom., xv, 8; Gal., n, 17. Us sont en general
les ministres de Jesus-Christ, ses envoyes, ses repre-
sentants et ses aides immediats. I Cor., m, 5; iv, 1;
H Cor., vi, 4; xi, 23. Parmi eux, saint Paul a ete spe-
cialement constitue ministre aupres des Gentils. Act,
xxi, 19; xxvi, 16; Rom., xi, 13;xv,16; Eph.,ni,7;Col., I,
23, 25; I Tim., I, 12; II Tim., iv, 11. — 2. Les ministres
insti lues par les Apotres avec 1 a plenitude des pouvoirs pour
la predication, le gouvernement et la distribution de la
grace. Act., xi, 29; XH, 25; xm, 5; IICor.,vi, 3; XI, 8;
Eph., IV, 12; vi, 21; Col., I, 7; iv, 7; I Thes., Hi, 2;
I Tim., iv, 6; II Tim., iv, 5; Apoc., n, 19. VoirEvEQUE,
t. n, col. 2121; PRETRE. — 3. Les ministres inferieurs,
particulierement charges du soin des pauvres et de
1'administration temporelle des biens de 1'Eglise.
Act., vi, 1 ; Rom., XH, 7; I Cor., xvi, 15; II Cor., vni,
4; ix, 1, 12, 13; Col., iv, 17. Ce ministere etait rempli
par des hommes choisis, voir DIACRE, t. n, col. 1401,
et quelquefois, dans une certaine mesure, par des
femmes. Voir DIACONESSE, t. n, col. 1400. — 7° Jesus-
Christ, de qui tous ces ministres recoivent le pouvoir et la
grace, a ete excellemment le ministre des choses saintes,
Heb., vni, 2, le ministre de la reconciliation, Rom., xv,
8, et le ministre de la mediation toute-puissante aupres
du Pere. Heb., vni, 6. — 8° Les anges sont les mi-
nistres de Dieu aupres de ceux qui sont appeles au salut,
Heb., i, 14.' — 9° Saint Paul emploie plusieurs fois, et
me"me conjointement, les mots X£iToupy!a et Scaxovia-
Le premier a surtout trait au culte direct de Dieu. Cf.
Luc., i, 23; Heb., VIH, 6; ix, 21;, x, 11. Les Gentils
sont invites a faire 1'aumone aux pauvres de Jerusalem,
X£tTovpYY|<T<xi, minislrare. Rom., xv, 27. L'Apotre appelle
Siaxovta TYJ; XEtToupyf'ac, ministerium officii, la remise
qui est faite aux pauvres de Jerusalem des aumones
des Gentils. II Cor., ix, 12. II emploie le mot Xsitoupyta,
obsequium, pour caracteriser le devouement qu'Epa-
phrodite a exerce a son e"gard. Phil., n, 30. Enfin il
appelle du me"me nom la predication par laquelle il a
amene les Philippiens a la foi. Phil., n, 17. En se ser-
vant ainsi d'un mot qui, dans la Sainte Ecrilure, se
rapporte d'ordinaire au culte deDieu, saint Paul donne
a entendre que I'aumone. la predication, le devouement
envers les ministres de Dieu, ont pour terme supreme
non pas 1'homme, mais Dieu lui-meme qu'ils honorent
indirectement. H. LESETRE.

MDNNIM (Septanle : x^pSat; Vulgate : chordae), Le
mot hebreu, pluriel de ]D, men, « partie, corde, » de-
signe d'une maniere collective les instruments a cordes.
Ps. CL, 4. "Voir aussi Ps. XLV, 9. Dans le Ps. XLV (xuv),
9, les Septante ont traduit minnl' simhukd par || <Sv
v)v®pavav as.; Vulgate : ex quibus delectaverunt te, (les
maisons d'ivoire) « dont vous ont rejoui... » La traduc-
iion du texte original adopte par la plupart des mo-
dernes est : « (dans les maisons d'ivoire,) les instru-
ments a cordes (te rejouissent). » Voir MUSIQUE.

J. PARISOT.
MINUIT, dans le sens du milieu de la nuit, et non

de la douzieme heure de la nuit. — Le Seigneur annonca
a Moi'se qu'il frapperait les premiers-nes d'Egypte, dans
la dixieme plaie, « au milieu de la nuit » (hebreu : ka-
ha?df hal-layeldh; Septante : uept (tlvac VVXT<XC; Vul-
gate : media nocte). Exod., xi, 4. — Booz s'eveille « au
milieu de la nuit » (hebreu : ba-fyd$i hal-layeldh,
Septante : sv -uw f*,E«iovuxTto>; Vulgate : nocte media)
jpendant qu'il dormait dans son aire. Ruth, m, 8. — La
veille qui commencait au milieu de la nuit est appelee
dans les Juges, vn, 9, r'os hd-asmdref hat-tikondh
(Septante : Iv <xpx*l TTJ; opuXax^? H.£<TY)S; Vulgate : inci-
fientibus vigiliis noctis mediss). C'est le moment que
•choisit Gedcon pour attaquer les' Madianites avec ses
trois cents hommes. — La tradition populaire place a
minuit la naissance de Notre*Seigneur. Saint Luc, n,

8, dit qu'un ange annonca aux bergers qui voillaient la
nuit sur leurs troupeaux que le Sauveur venait de
naitre a Rethlehem, d'ou il resulte que la Nativite
avait eu lieu pendant la nuit, mais 1'evangeliste ne spe-
cific pas davantage. C'est sans doute au texte de la Sa-
gesse, XVIH, 14-45, qne la tradition a rattache 1'heure de
la naissance de Jesus. Cum enim quielum silentium
contineret omnia, et nox in suo cursu medium tier ha-
beret, omnipotens semio tuus de c&lo, a regalibus
sedibus, durus debellator inmediam exterminii terram
prosilivit. La liturgie romaine reproduit ce texte avec
quelques legeres modifications, comme antienne du
Benedictus, a 1'office de la veille de 1'Epiphanie. L'au-
teur de la Sagesse fait allusion dans ce passage a
1'extermination des premiers-nes des Egyptiens et aux
paroles de 1'Exode, xi, 4, mais 1'Eglise, qui voit avec rai-
son dans la delivrance des Hebreux du joug de 1'Egypt.e
la figure de la delivrance par Jesus-Christ de la servi-
tude du peche, ne precise point par la 1'heure de la
Nativite. Voir NUIT.

Ml NUT UNI (grec : Xsntdv; Vulgate : minutuni), pe-
tite piece de monnaie de cuiyre. C'est le mot par lequel
les Evangiles designent les pieces que la veuve mit dans
le tresor du Temple et qui fut 1'occasion de la remarque
de Jesus qui loua cette femme de sa generosite, puis-
qu'elle donnait de son ne"cessaire, tandis que les riches
ne donnaient que de leur superflu. Marc., xn, 41-44;
Luc., xxi, 1-4. Elle deposa dans le tronc deux minuta
ce qui, d'apres saint Marc, xn, 42 est 1'equivalent d'un
quadrans. Le quadrans valait, au temps de Jesus-
Christ, le quart de I'as sextantarius, c'est-a-dire envi-
ron trois centimes. Le minutum valait done un centime
et demi. Le XETTT^V d^signe en grec le quart du xaXxoSc,
soit le trente-deuxieme de 1'obole ou quart de centime
en monnaie attique. Les mots minutum ou XSTCTOV ne
sont done pas employes ici comme des termes techniques,
mais comme signifiant la plus petite monnaie. Du reste,
la veuve, suivant 1'usage des Juifs, a du mettre dans le
tresor, non une monnaie etrangere, mais une petite
piece nationale, par exemple une piece decuivre de Jean
Hyrcan, voir fig. 211, t. in, col. 1155. On traduit souvent
en francais lie minutuni de 1'Eyangile par « obole » et
P « obole de] la veuve » est devenue proverbiale, mais
cette traduction n'est pas rigoureusement exacte. — Le
XETITOV, minutuni, se lit une autre fois dans saint Luc,
xn, 59. Notre-Seigneur engage le debiteur a payer sa
detle a son creancier avant d'etre traine en justice et
condamne a la prison, d'ou il ne pourrait sortir qu'apres
avoir paye le dernier minulum. E. BEURLIER.

MIPHIBOSETH (hebreu : Mefibosef; Septante :
Msij.<ptSo<T£6; Josephe; Ms[ji.cpt6o(T6oi;), nom dun filset d'un
petit-fils de Saul. Le second element du nom, boset, se
trouve trois fois dans 1'onomastique de la famille de
Saul, dans les deux Miphiboseth et dans Isboseth (t. HI,
col. 986), mais ils ne sont ainsi appeles que dans les"Iivres
des Rois; dans les Paralipomenes, la terminaison Baal
estsubstituee a boset ;le Miphiboseth, fils de Jonathas, de-
vient Meribbaal, I Par., vni, 34; ix, 40, et Isboseth devient
Esbaal (t. H, col. 986), I Par., VIH, 33; ix, 39.D'unema-
niereanalogue, le surnom donnea Gedeon, Jerobaal (t. in,
col. 1300), se transforme aussi, en hebreu, II Sam., xi,
21, en Yerubeset, « celui qui combat centre Baal ou la
honte. » Le nom de Miphiboseth est aussi un nom ou-
trageant pour Baal. Saint Jerome 1'interpretait : ex ore
ignominia (dans P. de Lagarde, Onomastica sacra,
2e edit., in-8», Gosttingue, 1887, p. 69). Aujourd'hui, plu-
sieurs hebrai'sants derivent Mefi de pa*dh, « souffler. »
Gesenius, Thesaunis, p. 813,1085. Un grand nombre de
commentateurs modernes pensenf que le vrai nom des
descendants de Saul etait Meribbaal et Esbaal et que
leur nom a ete change a cause de Vhorreur qu'inspirait
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aux Juifs fideles le nom de Baal. Cette explication parait
assez plausible. Lenomde Bo$et, « chose honteuse, » etait
donne par m£pris au dieu Baal. Voir IDOLE, 8°, t. nr,
col. 818. Mais peut-on en conclure, comrae le font divers
interpretes (M. Grundwald, Die Eigennamen des Alien
Testamentes,m-8°, Breslau, 1895, p. 71,73), que Saiilet
la tribu de Benjamin rendaient un culte a Baal ? Rien,
dans 1'histoire du premier roi d'Israel, ne legitime cette
conclusion. II desobeit aux ordres de Dieu, mais les au-
teurs sacres ne lui reprochent point de s'etre livre a
1'idolatrie. Le nom de Meribbaal, porte par un de ses fils
•et un de ses petits-fils, loin de prouver que la famille
de ce prince adora Baal, etablit le contraire, Meri ou
Merlb Ba'al signifiant « celui qui combat Baal ». Gese-
nius, Thesaurus, p. 819. Mefi boset, contracte de maf'i
bosef, ibid., p. 1085, peut etre explique d'une maniere ana-
logue, avec F. Miihlau et W. Volck, Gesenius' Handworter-
buch,8e edit., 1878,p. 496(cf. W. von Baudissin, Studien
zur semilischen Religionsgeschichte, 2 in-8°, Leipzig,
1876-1878, t. I, p. 108), dans le sens de « celui qui souffle
sur Baal » ou son image, c'est-a-dire le traite avec rne-
pris. Quant a Esbaal, il est vrai qu'il pourrait se traduire
par « homme de Baal », en conservant le premier ele-
ment 'iSt qu'il a dans 'is bosef, mais cet element 'is ne se
trouve ntille part dans les noms theophores, et il est rem-
place par 'es, « feu, » dans les deux passages des Parali-
pomenes ou le fils de Saul est nomme; cette traduction
n'est done pas naturelle. II faut remarquer enfm que
balal fut primitivement un nom commun, signifiant
« maitre ». Un des ancetres de Saul portait ce nom de
Ba'al, I Par., vnr, 30, dans le sens general, car il ne
pouvait porter le nom d'un dieu. Cf. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6« edit., t. iv, p. 461.

1. MIPHIBOSETH, fils du roi Saul et de Respha. II
fut livre par David, avec son frere Armoni, 1.1, col. 1017,
et cinq autres descendants de Saiil, aux Gabaonites qui
les crucifierent, afin de se venger du mal que leur avail
fait Saiil et d'obtenir de Dieu la fin d'une famine. Les
restes de Miphiboseth, proteges par 1'admirable devoue-
ment de sa mere, furent ensevelis avec ceux des
autres victimes dans le tombeau de Cis, leur ancetre.
II Reg., xxi, 8-14. Voir RESPHA.

2. MIPHIBOSETH, fils de Joiiathas et petit-fils de
Saiil. II n'avait pas cinq ans lorsque son pere et son
grand-pere tomberent sur le champ de bataille de
Jezrael. Quand la fatale nouvelle arriva a Gabaa, ou se
trouvait 1'enfant, sa nourrice s'enfuit precipitamment en
1'emportant sur son epaule, selon Ja coutume orientate.
Josephe, Ant. jud., VII, v, 5. Voir t. n, fig.568, col. 1787.
Elle tomba avec son precieux fardeau; le jeune Miphi-
boseth fut grievement blesse dans sa chute et prive pour
tout le reste de sa vie de 1'usage de ses jambes. II Reg., iv,
4. Ce fut la le commencement des malheurs de cet in-
fortune prince et cet accident nous explique en grande
partie ce qui lui arriva plus tard. Son infirmite, jointea
la decheance de sa famille, le rendit fort timide; il parlait
de lui dans les termes les plus humbles, il s'appelait
« un chien mort», II Reg., ix, 8; « un esclave boiteux, »
II Reg., xix, 26. Emmene avec ses autres parents a 1'est
du Jourdain, dans le pays de Galaad, il fut eleve par
Machir de Lodebar (voir MACHIR 2, col. 507), dans le/1

voisinage de Mahanai'm, ou residait son oncle Isboselh,
qui avait succede a Saiil. David avait promis solennelle-
ment a son ami Jonathas de proteger sa famille. I Reg., xx,
15, 42. Quand il regna sur tout Israel apres la mort
d'Isboseth, le fils de Jesse songea a tenir sa promesse.
II s'enquit de ce qu'etaient devenus les enfants de Jona-
thas et il apprit par un ancien serviteur de Saiil, nomme
Siba, 1'existence et la demeure de Miphiboseth. Celui-ci
s'etait marie1 et avait un fils appele Micha. David le fit
venir avec sou fils a Jerusalem, lui rendit les biens de

Saiil, lui fit partager sa table et chargea Siba de pren-
dre soin, avec les siens, de ses possessions. Siba, qui
avait acquis une certaine fortune, peut-4tre aux depens
des heritiers de Saiil, avait quinze fils et vingt esclaves.
II fut sans doute mecontent de devenir le serviteur de
Miphiboseth, mais il ne pouvait resister aux ordres da
roi et s'y soumit, quitte a se venger plus tardcJI Reg., ix,
1-13. Dix-sept ans apres, David etait oblige de s'enfuir
au dela du Juordain devant son fils Absalom. Siba 1'avait
accompagne, emmenant les anes et les provisions de
son maitre pour les offrir au roi. Celui-ci lui ayant
demande ou etait Miphiboseth, le serviteur infidele
1'accusa d'etre reste a Jerusalem pour remonter sur le
trone de son grand-pere. Le caractere faible et sans
energie du fils de Jonathas rendait invraisemblable le
recit de Siba, mais David le crut et lui donna tous les
biens du malheureux prince. II Reg., xvi, 1-4. Ce ne
fut qu'apres le retour de David que Miphiboseth put se
justifier en lui faisant connaitre ce qui s'etait passe.
La verite, c'est que Siba avait trompe et trahi le fils de
Jonathas; il lui avait derobe son ane et 1'avait mis ainsi
dans 1'impossibilite de partir, a cause de son infirmite,
mais il avait passe1 lui-meme ce temps dans le deuil.
David lui rendil la moitie de ses biens et laissa 1'aulre
a Siba. II Reg., xix, 24-30. Nous ne savons plus rien sur
le fils de Jonathas, si ce n'est que David ne voulut point
livrer son fils aux Gabaonites, lorsqu'ils crucifierent
d'autres descendants de Saiil. II Reg., xxn, 7,

MIRACLE (hebreu : 'ot, mofet, ma'aldl, mi/fd'd/t,
pele'; chaldeen: 'd(, temah; Septante: <7r)f/.et'ov, rspa?, Oau-
[xadtov, Siivafxic; Vulgate: signum, portentum, prodigium,
miraculum, mirabile, ostentum, virtus), acte qui, dans
sa substance ou son mode de production, depend d'une
cause etrangere aux lois de la nature. L'acte peut etre
au-dessus de ces lois, s'il les depasse, comme la retro-
gradation de 1'ombre sur le cadran d'Ezechias, IV Reg.,
xx, 10; centre ces lois, comme la preservation des trois
jeuneshommesdanslafournaise, Dan., m, 25; en dehors
de ces lois, cornme la guerison d'un infirme par un seul
mot. Act., in, 6. La Sainte Ecriture donne le nom dc
miracle non seuiementaux actesquinepeuvent proven ir
que d'une intervention directe et extraordinaire de Dieu>
mais encore a ceux qui sont attribuables a des agents
intelligents superieurs a 1'homme. La Vulgate n'emploie
le mot miraculum que dans 1'Ancien Testament. Encord
n'apparait-il qu'une seule fois avec le sens de miracle.
Is., xxix, 14. Partout ailleurs, il traduit des mots hebreux
qui signifient signe, terreur, epouvante, etc. Exod.,
xi, 7; Num., xxvr, 10; I Reg., xiv, 15; Job, xxxni, 7;
Is., xxi, 4; Jer., xxm, 32; XLIV, 12.

1. PRINCIPES GENERAUX. — 1° Possibilile du miracle.
— 1. Cette posSibilite est la consequence de deux verites
incontestables, affirmees dans toute la Sainte Ecriture :
Dieu est le Createur tout-puissant, le Maitre absolu de
la nature; les choses qu'il a creees dependent totalement
de lui, en outre que, quelles que soient les lois etablies
pour regir 1'ordre de la nature, il peut toujours accom-
plir des actes qui depassent, laissent de cote ou meme
contrarient ces lois. II ne lefaitjamais sans raison con-
forme a sa souveraine sagesse. « II fait lout ce qu'il

^veut. » Ps. cxv (CXHI), 3. « Rien n'est impossible a
Dieu. » Matth., xix, 26; Marc., x, 27; Luc., I, 37; xvm,
27. Cette puissance est affirmee aussi bien dans 1'ordre
physique que dans 1'ordre moral. Pour rnarquer que
Dieu intervient dans certains cas d'une maniere extra-
ordinaire, la Sainte Ecriture dit qu'il agit«avec une ma*in
forteetlebrasleve».Exod., vi,6; Deut.,vu, 19; xxvi;8;
Ps. LXXXIX (LXXXVHI) 11,14; cxxxvi (cxxxv), 12, etc.

2. Les lois de la nature impliquent elles-memes cette
possibility du miracle. En dehors des lois mathema-
tiques, que la raison ne conceit pas autres qu'elles sont,
toules les lois qui regisseut le monde visible ne sont
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telles qu'en vertu d'une volonte qui les a etablies dans
1'etat que nous constatons. Elles ne portent pas en elles-
me'mes la raison d'etre ce qu'elles sont. Voila pourquoi
elles ne peuvent pas etre connues a priori, comme les
lois mathematiques; elles ne le sont que par observa-
tion. Cf. Pauvert, la vie de N.-S. J.-C., Paris, 1867,
t. r, p. 90-95. II n'y a done pas a s'etonner si la volonte
qui a primitivement fixe a son gre les lois de la nature
soumet en certains cas la nature a des lois differentes,
issues de la meme initiative divine. L'auteur de la Sa-
gesse, dans ses quatre derniers chapitres, s'appuie sur
cet ordre d'idees pour montrer comment les memes
forces naturelles, soumises aux ordres de Dieu, favorisent
les Hebreux et chatient les Egyptiens. « La creature,
soumise a vous, son Createtir,... se pliant a toutes les
transformations, etait aux ordres de votre grace. » Sap.,
xvi, 24-25.

2° Raisons d'etre du miracle. — Ces raisons sont
multiples. La convenance du miracle ne peut guere etre
determinee a priori; car il y a toujours quelque pre-
somption a declarer que Dieu doit agir de telle ou telle
facon, dans les choses qui dependent de sa libre volonte.
Mais etant donnees, d'une part, la puissance, la justice,
la bonte et la sagesse infinies de Dieu, de 1'autre la fra,
gilite, les illusions et les defaillances de la volonte et
de la raison humaine, il est aise de saisir quelques-uns
des motifs qui ont porte Dieu a faire des miracles. La
Sainte Ecriture manifeste ou insinue ces motifs.

1. Dieu fait des miracles pour rappeler a 1'homme
qu'il exisle, en dehors et au-dessus de la nature, un
Createur et un Maitre tout-puissant. « Ge qu'on peut
connaitre de Dieu est manifeste pour les hommes, car
Dieu le leur a rendu manifeste. Depuis la creation du
monde, ses perfections invisibles, sa puissance eternelle,
sa divinite sont visibles a 1'esprit au moyen des creatures.
Aussi sont-ils inexcusables,... pour avoir change la
gloire du Dieu incorruptible en images representant
rhomme corruptible. » Rom., i, 19-23. « A travers Jes
biens visibles, ils n'ont pu comprendre celui qui est,
et, en considerant ses oeuvres, ils n'ont pas recdnnu le
Createur... Charmes de la beaute » des etres crees,
«ils les ontpris pour des dieux. » Sap., xm, 1-3. « C'est
pourquoi ils ont etc" tourmentes comme ils le meritaient
par des etres semblables a ceux-la. » Sap., xvi, 1. Le
Seigneur fait done des miracles pour rappeler a 1'homme
sa personnalite oubliee. II dit au pharaon d'Egypte, par
1'organe de Moise : « Je vais envoyer toutes mes plaies
centre ton coeur, contre tes serviteurs et centre ton
peuple, afin que tu saches que nul n'est semblable a
moi sur toute la terre. » Exod., ix, 14. Cette pensee
revient souvent chez les ecrivains sacres. Cf. Exod.,
ix, 29; x, 2; xiv, 4, 18; xxix, 46; Deut., iv, 35; xxix,
6; Ps. c (xax), 3; Is., XLV, 3, etc. Cf. P. de Broglie, Les
propheties messianiques, Paris, 1904, t. Ji, p. 29-45.

2. Le miracle est aussi destine a rappeler a 1'homme,
meme croyant et fidele, 1'action perpetuelle de Dieu
dans le monde. La Providence agit regulierement, mais
invisiblement. Son action continue passe inapercue aux
yeux des hommes inattentifs. Dieu se sert de merveilles
extraordinaires pour attirer 1'attention sur les merveilles
ordinaires de son action directrice et conservatrice a
1'egard de Phumanite. C'est ce qu'explique saint Au-
gustin, In Joa., xxiv, 1, t. xxxv, col. 1593, a propos du
miracle de la multiplication des pains. Pour obtenir ce
resultat, Dieu se contente d'operer lui-meme immediate-
ment et instantanement des eflets habituellement tribu-
taires du temps et des causes secondaires. Cf. S. Tho-
mas, Cont. Gent., m, 99.

3. Tres souvent le miracle a pour but d'accrediter les
hommee auxquels Dieu confie une mission particuliere.
11 en est ainsi pour Moise, Exod., iv, 2-9; vn, 8-10, etc.;
pour Josue, Jos., HI, 7-13; pour Gedeon, Jud., vi, 36-
40; pour Samuel, I Reg., in, 20,21; pour Elie, III Reg.,

xviii, 19-39; pour Elisee, IV Reg., n, 13-15; pour Isaie,
Is., xxxvin, 7, 8; pour Daniel, Dan., 11, 28, 47; pour
les Apotres et les disciples du Sauveur. Matth., x, 8;
Marc., xvi, 17, 18; Act., in, 7, etc. Notre-Seigneur lui-
meme presente tres formellement ses miracles comme
preuve de sa mission divine. Voir JESUS-CHRIST, t. HI,
col. 1504-1507.

4. Enfin les miracles servent a confirmer la realite soit
des choses qui sont annoncees pour un avenir plus ou
moins lointain, soit des faits d'ordre siirnaturel que
Fexperience ne peut constater directement. Ainsi 1'ombre
retrograde sur le cadran d'Ezechias pour attester la pro-
longation de vie qui lui est accordee. Is., XXXVIH, 7, 8.
Zacharie devient muet et donne par la a conclure qu'il
a eu une vision dans le sanctuaire. Luc., i, 20-22. La
maternite d'Elisabeth, avancee en age, est indiquee a
Marie pour la confirmer dans sa foi au mystere de 1'in-
carnation accompli en elle-mdme. Luc., i, 36, 37. Les
anges apparaissent a la creche, Luc., ii. 9-14, et au
sepulcre, Matth., xxvm, 2-5, pour manifester la divi-
nite du nouveau-ne et plus tard la realite de sa resur-
rection. C'est pour cette raison que les miracles sont si
souvent appeles des « signes » ; ils constituent des
preuves visibles de faits qui echappent provisoirement
ou definitivement a toute constatatiqn immediate.

3° Constatation du miracle. — Dans tout miracle, il y a
a distinguer 1'eflet et la cause. L'effet peut tomber sous
les sens ou rester inaccessible a tout precede d'observa-
tion. — 1. Si le miracle, d'ordre purement spirituel, n'est
pas constatable par les precedes ordinaires d'observation,
il est ordinairement appuye par des faits observables,
qui lui servent de garantie. Ainsi, Dieu assistait invisi-
blement sou peuple a la sortie d'Egypte, et la colonne
de nuee etait le temoignage sensible de cette assistance.
Exod., XIH, 21-22. La presence invisible de Dieu dans
le temple de Salomon fut indiquee, au jour de la dedi-
cace, par le feu et la gloire de Jehovah que le peuple
vit descendre sur 1'edilice. II Par., vn, 2, 3. L'accomplis-
sement du mystere de 1'incarnation en Marie cut pour
preuve sensible la maternite d'Elisabeth. Luc., I, 36. Le
miracle invisible de la remission des peches du paraly-
tique fut garanti par la guerison de 1'infirme. Matlh.,
ix, 6, 7; Marc., n, 10,11; Luc.-, v, 24, 25. La presence
du Saint-Esprit dans les Apotres et les premiers fideles
se manifestait par le don des langues. Act., n, 4; x, 46;
xix, 6. En pareil cas, il n'y a qu'a tirer cette conclusion:
le fait surnaturel invisible est vrai, puisque le fait sur-
naturel visible, apporte en garantie du premier et en
relation etroite avec lui, est regulierement constate.

2. Quand le miracle est accompli dans 1'ordre physique,
1'effet exterieur se constate exactement par les memes
moyens que les effets purement naturels. II n'est pas
plus difficile a tout un peuple de voir que le Jourdain
est a sec, de telle sorte qu'on puisse le traverser a pied
sec, que de voir 1'eau remplir ses bords. Jos., HI, 17.
Quand Elisee cut ressuscite le Ills de la Sunamite, celle-
ci s'assura que la vie avail succede a la mort avec autant
de facilite et de certitude qu'elle en avail eu precedem-
ment a constater que la mort avait succede a la vje.
IV Reg., iv, 20,36, 37. Apres sa guerison, la vision etait
aussi aise'e a reconnaltre chez l'aveugle-ne que 1'avait
ete auparavant la cecite. Joa., ix, 9, 10, 20, 21. Pour
coustater le cote sensible de 1'effet miraculeux, les sens
n'ont qu'a s'exercer dans leurs conditions ordinaires.
Quelquefois le miracle a produit des modifications qui
changent completement la nature d'un corps. Les sens
n'en sont pas moins aptes a saisir ce qui, dans le corps
ainsi transforme, reste a leur portee. Les yeux de Moi'se
voient tres surement qu'un buisson tout en feu ne se
consume pas. Exod., in, 2. Les serviteurs de Cana savent
tres bien qu'ils ont mis deTeau dans les auges de pierr&
et les convives sentent parfaitement que ce qu'ils boivent
est du vin. Joa., u, 9. A la transfiguration, les trois Apolres
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n'ont pas de peine a se rendre compte de la transforma-
tion survemie dans la personne du Sauveur. Matth., xvn,
2. Apres la resurrection, le corps de Notre-Seigneur n'est
certainement plus dans la condition anterieure; il est
devenu comme spirituel et pchappe aux lois naturelles
qui regissent les etres materiels. II n'en est pas moins
certain qu'on peut le voir et le toucher, et qu'avec ce
corps ressuscite, que les Apotres ne trouvent plus dans
le tombeau et qui porte encore les traces de la passion,
Jesus-Christ accomplit des actes qui produisent sur les
sens des autres hommes la meme impression que les
actes anterieurs a sa mort. Matth., xxvin, 9; Luc., xxiv,
15-30; Joa., xx, 17; Luc., xxiv, 41-42; Joa., xx, 27, etc.
Les fails miraculeux ne sont done nullement soustraits,
dans leur materialite sensible, a 1'observation naturelle.
Us sont constatables, absolument au meme titre que les
faits les plus naturels.

3. Le fait materiel une fois constate, la raison humaine
se preoccupe d'en rechercher la cause. C'est ce que ne
manquent pas de faire les temoins. Ils reconnaissent
alors que 1'effet n'est en proportion avec aucune cause
naturelle et ils le proclament. A la vue des miracles
operes sous leurs yeux, les magiciens d'Egypte, qui se
connaissent en merveilles surnaturelles, s'ecrient :
« Le doigt de Dieu est la. » Exod., vni, 19. Nabuchodo-
nosor tire la meme conclusion lorsque Daniel lui rappelle
le songe qu'il avait oublie. Dan., 11, 47. Les Apotres sont
saisis d'etonnement a la vue de la ternpele subitement
apaisee. Matth., VHI, 27; Marc., iv, 40; Luc., vm, 25.
L'aveugle-ne, apres sa guerison, conclutjudicieusement
que celui qui 1'a gueri ne peut venir que de Dieu. Joa.,
ix, 33. Jesus-Christ etablit la verit£ de sa mission en
accomplissant des oeuvres qu'aucun autre n'a jamais
faites. Joa., xv, 23. Apres avoir vu la guerison subite du
boiteux de Lystres, les pai'ens proclament que les dieux
sont descendus chez eux sous forme humaine, et, en
Barnabe et Paul, ils saluent des etres surhumains. Act.,
xiv, 11, 12. II y a une conclusion qui s'impose au bon
sens : tout acte qui depasse les forces ordinaires de la
nature est atlribue instinclivement et legitimement a
une puissance superieure & la nature.

4. On oppose cette difficulte que, pour admettre la
rdalite du miracle, il faudrait comaitre toute la puis-
sance des forces de la nature; autrement, dit-on, ce se-
rait s'exposer a attribuer a une cause surnaturelle un
effet simplernent du a une cause naturelle encore
inconnue. « Si nous ne pouvons indiquer exactement
ou le naturel finit et ou le surnaturel commence, nous
pouvons neanmoins acquerir une connaissance assez
exacte des proprietes de 1'un et de 1'autre pour distin-
guer leurs effets. Pour savoir que, dans un cas donne,
on a transgresse une certaine loi, il n'est nullement
necessaire de connaitre le recueil entier des lois...
D'ailleurs, accepter ces faits tels qu'ils se sont passes,
Jes reconnaitre pour historiques, mais les allribuer a
une connaissance exceptionnelle des forces secretes de
Ja nature, c'est supposer un miracle non moins grand
que ceux qu'il s'agit d'expliquer. II restera toujours a
dire comment une science si singuliere, si unique en
son genre, s'est rencontree une fois dans le monde pour
.n'y plus reparaitre. » Hettinger, Apologie du chris-
tianisme, trad. De Felcourt el Jeannin, Paris, s. d.,
t. n, p. 188-190. Les miracles atlribues a Moise, a Jesus-
Christ, aux Apotres, etc., sont en contradiction tres netle
.avec certaines lois de la nature, et, comme deux lois
naturelles ne peuvent 6tre en contradiction muluelle
quand il y a identite de circonstances, il s'ensuit que
Jes faits quiimpliquentune telle contradiction ne peuvent
-etre d'ordre purement naturel. Telles sont les guerisons
instantanees operees d'un seul mot- les resurrections de j
jnorts, I'obeissance des forces physiques de 1'univers a ;

...uiie influence purement spirituelle, etc.
5. On ne peut non plus poser en principe que les

miracles bibliques supposent la foi de ceux qui en sont
1'objet, et qu'il y a la des lors une sollicitation mal
definie du moral sur le physique, qui peut expliquer
certains faits extraordinaires. II est vrai qu'en certains
cas la foi est antecedente au miracle. C'est ce que 1'on
constale chez la Sunamite, IV Reg., iv, 28-37; chez les
compagnons de Daniel jetes dans la fournaise, Dan.,
ni,17; chez plusieurs suppliants dans 1'Evanglle, Matlh.,
vm, 10, 13; ix, 2, 22, 29; xv, 28; Marc., n, 5; v, 34;
x, 52; Luc., v, 20; vn, 9, 50; vm, 48; xvn, 19; xvm,
42, etc.; chez ceux qui appelerent saint Pierre aupres
de Tabitha. Act., ix, 38, 40, etc. II faut aussi evidemment
que la sainte Vierge ait eu la foi pour que la merveille
de 1'incarnation s'accomplit en elle. Luc., i, 38, 45.
Notre-Seigneur dit m£me qu'avec une foi sincere, bien
que relativement faible, on arriverait a commander a
une montagne et a en etre obei. Matlh., xvn, 19; xxi,
21; Luc., xvn, 6. Neanmoins, dans la plupart de ces
cas, la foi qui intervient n'est pas la foi de eelui qui est
1'objet du miracle, c'est la foi d'un tiers, qui demande
ou espere un miracle. Mais presque toujours, le miracle
apparait dans la Sainte Ecriture comme moyen de per-
suasion, par consequent comme un fait antecedent a la
foi, destine a la produire et n'y arrivant pas toujours,
ainsi que le manifestent 1'endurcissement du pharaon
malgre les plaies d'Egypte et 1'incredulite des Juifs
malgre les miracles operes par le Sauveur. La lenteur
des Apotres et des disciples a croire a la resurrection de
Notre-Seigneur, malgre f=es predictions si nettes et plu-
sieurs fois repetees, est particulierement significative a
ce sujet. Marc., xvi, 14; Matth., xxvm, 17. Habituelle-
ment, dans la Sainte Ecriture, les miracles apparaissent
comme des moyens employes par Dieu pour manifester
son aclion, accrediter ses envoyes et produire la foi dans
les esprits; ils ne peuvent done etre regardes comme des
effets de cette foi qui n'existe pas encore.

4° Interpretation des recils miraculeux. — 1. Les
recits miraculeux contenus dans les Livres Saints doivent
etre entendus dans le sens litteral, quand il n'y a aucune
raison serieuse qui oblige ou autorise a les entendre
autrement. Les miracles de 1'Evangile sont particuliere-
ment dans cette condition. En dehors de leur caractere
surnaturel, qui ne legitime contre eux aucune fin de
non-recevoir, rien, dans les recils tres positifs des evan-
gelisles, n'induit a croire qu'il s'agil la soil d'allegories,
soil de descriptions poeliques ou hyperboliques. Si par-
fois il y a lieu d'inlerpreter naturellement un fait d'appa-
rence surnaturelle, on ne peut le faire que dans la
mesure ou la saine raison et 1'autorite de 1'Eglise le
permettent. Ainsi quelques auteurs ont pense que, dans
1'histoire de la piscine de Bethesda, 1'agitation de 1'eau
par un ange n'etait que l'ebullition nalurelle el perio-
dique de la piscine, expliquee d'apres les idees popu-
laires. Joa., v, 4. Cf. Fillion, Evang. selon S. Jean, Pa-
ris, 1887, p. 97. Alors meme qu'on pourrait, a la rigueur,
interpreter le texte en ce sens, d'apres ce principe qu'on
ne doit admettre le surnaturel que quand il s'impose,
il n'en restera pas moins a respecter le caractere mira-
culeux d'un phenomene a la suite duquel un seul ma-
lade est gueri, quelle que soil la nature de sa naala-
die, et sans que 1'eau garde ensiiite aucune vertu cura-
tive.

2. Les recits miraculeux de PAncien Testament ont
souvent a etre interpretes d'une maniere moins rigou-
reusement litterale. On a cru reconnailre, et 1'Eglise
laisse au moins enseigner que plusieurs de ces recits
revetent des formes poetiques, allegorigues ou hyperbo-
liques dont il est permis de les depouiller pour arriver a
la verite historique. Dans 1'Encyclique Providentissimus,
voir t. I, p. xxix, le bouverain Pontife remarque que,
quand les ecrivains sacres parlent des phenomenes
naturels, « ils les decrivent d'une maniere metapho-
rique ou en se servant du langage communement usite
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de leur temps. » Et, en general, « Dieu, parlant aux
hommes, s'esl conforme, pour se faire comprendre, a
leur maniere d'exprimer les choses. » G'est en vertu de
ce principe que certains commentateurs croient pouvoir,
sans manquer de respect aux Saintes Lettres, faire une
part plus grande aux causes naturelles dans la produc-
tion des plaies d'Egypte, dans 1'apparilion des cailles
au desert. Voir CAILLE, t. H, col. 36, etc. On a de m£me
cherche a ramener plusieurs recits poetiques ou allego-
riques a un sens litteral plus facile a expliquer. Gf. de
Broglie, Confer, sur la vie surnat., Paris, 1882, t. n,
p. 138-141; L'idee de Dieu dans lAncien Testament,
Paris, 1892, p. 61. Ainsi en serait-il pour d'autres fails
surnaturels. La plupart de leurs elements pourraient
etre regardes comme des consequences des lois natei-
relles; comme dans les plaies d'Egypte, 1'intervenlion
surnaturelle se manifesterait alors seulement par 1'an-
nonce des evenements, leur adaptation parfaite aux
vues de Dieu, par le parti que la Providence en tire pour
arriver a ses fins, etc. La question est a examiner pour
chaque miracle en particulier. Mais, en principe, il n'est
ni necessaire, ni utile, ni prudent d'etendre le surna-
turel au dela de la limite que lui assignent les textes
sacres. Cf. S. Thomas, Sum. theol., Ia, q. LXVIII, a. 1; De
Smedt, Principes de la critique historique, Paris, 1883,
p. 48-59. L'Eglise s'est contentee de condamner ceux
qui pretendent « qu'il ne peut y avoir de miracles, que
par consequent tous les recits a ce sujet, mSme ceux
qui sont contenus dans la Sainte Ecriture, sont a re-
14guer parmi les fables et les mythes, que d'ailleurs
les miracles ne peuvent jamais etre connus avec cer-
titude et qu'on ne peut legitimement s'en servir pour
prouver la divine origine de la religion chretienne ».
Cone. Vatic., Can. de fide, in, 4. Gette definition ne
vise aucun miracle en particulier fct elle laisse toute
latitude pour determiner sagement, d'apres les donnees
de 1'histoire, de la science, etc., et sous le controls de
1'Eglise, la limite qui separe ou peut separer dans
chaque cas 1'action ordinaire de Dieu par les forces de
la nature de son action extraordinaire.

5° Distinction des faits surnaturels, — Les faits
d'apparence surnaturelle, dont il est fait mention dans
la Sainte Ecriture, doivent etre distingues selon leurau-
teur et leur nature. — 1. Les faits vraiment surnatu-
rels ont Dieu seul pour auteur. En eux-m£mes, ces
faits presentent toujours des caracteres de puissance,
de convenance, de saintete, d'utilite, de bonte, qui
permettent d'en reconnaitre le divin auteur. Dieu agit
tantot directement, tantot par I'interm&liaire des anges
ou des hommes. L'action de ces derniers interm^diaires
est toujours visible, et elle resulte du pouvoir confere
par Dieu de sa propre initiative ou sollicite de lui par
la priere. L'intervention des anges n'est pas toujours
reconnaissable. Notre-Seigneur opere des miracles par
la puissance de la divinite qui est en lui. Son huma-
nite ne constitue pas un intermddiaire dans la produc-
tion du miracle, comme 1'ange ou 1'homme; eile n'agit
que comme instrument de la divinite a laquelle elle est
personnellement unie. fc

2. II y a des miracles diaboliques, c'est-a-dire des
eflets produits par des etres superieurs a 1'homme en
puissance, mais qui, simples creatures, ne peuvent
intervenir que dans les limites permises par la Provi-
dence. Voir DEMON, t. n, col. 1366-1373; MAGIE, t. iv,
col. 562-569. L'intervention des esprits mauvais appa-
rait au paradis terrestre, Gen., in, 1-5; Apoc., xn, 8;
en Egypte, pendant les premieres plaies, Exod., VH, 11,
22; viu, 7; dans la tentation de Job, 1,12; n, 6; vn, 1;
dans les epreuves de Sara, fille de Raguel, Tob., vi,
16, 19; vni, 3; dans la tentation ,du Sauveur, Matth., iv,
i-11; Marc., i, 13; Luc., iv, 2-13; dans les prestiges
de Simon le magicien, Act., vni, 9-11; dans ceux d'Ely-
mas, Act., xin, 8; dans les possessions si frequemment

mentionnees. Toir DEMONIAQUE, t. n, eol. 1374-1379. Le
surnaturel diabolique se reconnait a ses caracteres
d'excentricite, d'inconvenance, d'impurete et -d'oppo-
sition a la doctrine revelee. Les inventions du demon
et le commerce des hommes avec lui sont prevus par
Ja Loi et severement prohibes. Deut., XVIH, 10-13. A la
fin des temps, les faux prophetes et les faux christs,
tous agents du demon, multiplieront les prodiges au
point d'ebranler les plus fideles disciples de Jesus-
Christ eux-memes, si ceux-ci pouvaient 1'etre. Matth.,,
xxiv, 24; Marc., xm, 22; II Thes., H, 9.

3.11 y a enfin un faux surnaturel qui n'est que de la
supercherie. C'est le cas de 1'idole de Bel, que ses
pretres faisaient passer pour avoir besoin de nourriture,
et du grand serpent que les Babyloniens veneraient
comme un dieu. Daniel, xiv, 2,17-19, 23, 26, devoila ces
supercheries. Les tromperies analogues etaient nom-
breuses dans les cultes idolatriques. — Voir sur les mi-
racles de la Sainte Ecriture, dans les Demonstr. evang.
de Migne : Clarke, Sur la verite et la certitude de let
religion chretienne, xix, t. v, col. 1233-1243; Duguet,
Principes de la foi chretienne, II, I, 6; n, 1-5, t. vir
col. 43-49; de Launay, Nouvelle analyse de Bayle, V-VHI;
t. vi, col. 707-716; Leclerc, Lettre II, sur les miracles?
t. vi, col. 933-943; Para du Phanjas, Philosophie de la
religion, 190-211, t. x, col. 231-251; Statler, Certitude
de la religion revelee, 142-201, t. x, col. 661-701; Bon-
net, Recherches sur le chrislianisme, v-vu, t. xi, col. 487-
497; Duvoisin, Demonstr. evang., I, v-vii, t. xm»
col. 770-776, 806-841. — Voir aussi de Bonniot, Le mi-
racle et ses conlrefaeons, Paris, 1887; Lescoeur, Jesus-
Chrit, Append., De la re'alite des miracles, Paris, 1888,
p. 387-422; Id., La science et les faits surnaturels con-
temporains, Paris, 1897, p. 14-29, 92-101; Introduction
scientiftque a la foi chretienne, par un ingenieur de
I'Etat, Paris, s. d., p. 105-118,157-172; Vacant, Miracle,
dans le Diet, apologet. de la foi cath. de Jaugey, Pa-
ris, 1889, col. 2041-2116; Leroy, La constatation du
miracle, Paris, 1901; Coste, Qu'est-ce que le miracle?
Paris, 1902; de la Barre, Faits surnaturels et forces
naturelles, Paris 1903; P. de Broglie, Les conditions
modemes de I'accord entre la foi et la raison, Paris,,
1903, t. ii, p. 28-46; Id., Les fondements intellectuels
de la foi chretienne, Paris, 1905, p. 132-158.

II. LES MIRACLES DE L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Dans
la Genese. — i. Le sejour d'Adam au paradis terrestre
et sa chute comportent plusieurs faits merveilleux.
Voir ADAM, t, i, col. 173-176; ARBRE DE LA VIE, t. i,
col. 895-897; CHERUBIN, t. n, col. 659-660; EVE, t. n,
col. 2118-2121; PARADIS TERRESTRE, SERPENT; de Bro-
glie, Confer, sur la vie surnatur., t. n, p, 45-226; La-
grange, L'innocence et lepeche, dans la tievue biblique,
Paris, 1897, p. 341-379. — 2. Sur 1'histoire primitive
jusqu'a 1'Spoque d'Abraham, voir CAIN, t. H, col. 37-40;
LONGEVITE, t. iv, col. 355; DELUGE, t. n, col. 1343-1358;
BABEL (TouR DE), t. i, col. 1346-1349; CONFUSION DES
LANGUES, t. il, col. 920. — 3. L'histoire des patriarches
postdiluviens renferme des revelations divines, des ap-
paritions d'anges, voir ANGE, t. i, col. 586, et divers
autres miracles, la ruine de Sodome et de Gomorrhe,
Gen., xix, 15-29, voir SODOME; 1'interruption du sacri-
fice d'Isaac, Gen., xxn, 11-13, voir ABRAHAM, t. i,
col. 80; ISAAC, t. in, col. 931; la multiplication des
troupeaux de Jacob, Gen., xxx, 37-43; xxxi, 5-13, voir
BREBIS, t. i, col. 1918; 1'explication des songes par
Joseph, Gen., xxxvn, 5-11; XL, 9-22; XLI, 25-36, voir
JOSEPH, t. in, col. 1658-1663; SONGES, etc.

2° Pour la fondation de la nation Israelite, — De
nombreux et grands miracles sont operes par Dieu pour
delivrer son peuple de 1'Jigypte, le conduire a travers
le desert et 1'etablir dans le pays de Chanaan. — 1. Plu-
sieurs ont pour but de convaincre Moi'se de sa mission :
le buisson ardent, Exod., in, 2, voir BUISSON ARDENT,
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t. i, col. 1969-1970; la verge changee en serpent, la
lepre de la main,~Teau changee en sang. Exod., iv, 2-9,
28-30. Voir MOISE. — 2. Sur les dix plaies d'Egypte,
voir PLAIES D'EGYPTE; VERGE; EAU, t. n, col. 1520-1521;
GRENOUILLE, t. HI, col. 347-348; COUSIN, t. n, col. 1093-
1095; MOUCHE; PESTE; ULCERE; GRELE, t. in, col. 336;
SAUTERELLE; TENEBRES; PREMIKR-NE. La Sainte Ecri-
ture mentionne ensuite 1'apparition de la colonne de
nuee, Exod., xm, 21-22, voir COLONNE DE NUEE, t. n,
col. 853-856; le passage de la mer Rouge, Exod., xiv,
21-28, voir ROUGE (MER) ; 1'adoucissement des eaux de
Maca, Exod., xv, 23-25, voir EAU, t. n, col. 1521; la
chute des cailles et de la manne, Exod., xvi, 8-15, voir
CAILLE, t. n, col. 83-36; MANNE, t. iv, col. 656. —3. Pen-
dant le sejour au desert, d'autres merveilles se produisen t:
la manifestation divine du Sinai', Exod., xix, 3-24, voir
SINAI; 1'apparition de la gloire de Dieu sur le tabernacle,
Exod., XL, 32-34, voir GLOIRE DE DiEU,t. HI, col. 251-252;
la combustion de 1'holocauste d'Aaron par le feu du ciel,
Lev,, ix, 23-24; le chatiment celeste de Nadab et Abiu,
Lev., x, 1, 2; la seconde chute des cailles, Num., xi,
31, 32; la lepre infligee a Marie, soeur de Moise, Num.,
xu, 10-15, voir LEPRE, t. iv, col. 184; le chatiment
divin de Core, Dathan, Abiron et de tous les revoltes,
Num., xvi, 19-49; la floraison de la verge d'Aaron,
Num., XVH, 8; la production de 1'eau par la percussion du
rocher, Num., xx, 8, voir EAUX DE CONTRADICTION, t. n,
col. 1523; les guerisons par la vue du serpent d'airain,
Num., xxi, 9, voir SERPENT D'AIRAIN; la parole pro-
feree par 1'anesse de Balaam, Num., xxn, 30, voir BA-
LAAM, t. I, col. 1391; la sepulture de Moise. Deut.,
xxxiv, 5, 6. — 4. L'etablissement des Hebreux dans la
terre de Chanaan donne lieu a un certain nombre de
miracles : le passage du Jourdain, Jos., in, 15-17, voir
JOURDAIN, t. in, col. 1743-1744; la destruction des murs
de Jericho par le son des trompettes, Jos., vi, 20, voir
JERICHO, t. ui, col. 1292-1293; la decouverte par le sort
du prevaricateur Achan, Jos., vn, 18, voir ACHAN, t. i,
col. 129-130; 1'arret du soleil et la victoire de Gabaon,
Jos., x, 11-13; le feu sortant de la pierre pour consu-
mer les offrandes de Gedeon, Jud., vi, 21; la rosee et la
toison, Jud., vi, 36-40; 1'annonce de la naissance de
Samson, Jud., xm, 2-5, et les faits extraordinaires qui
remplissent sa vie.

3° Sous les rois. — La periode qui s'e"tend de Samuel
a la captivite s'ouvre par les revelations faites au jeune
Samuel, I Reg., HI, 4-18; la chute de 1'idole de Dagon
devant 1'arche, I Reg., v, 2-5; le retour de 1'arche con-
duite par deux vaches seules, I Reg., vi, 7-12; le cha-
timent des Bethsamites, I Reg., vi, 19; Vindication du
choix de Saul par le Seigneur, I Reg., ix, 17, et ensuite
du jeune David, I Reg., xvi, 12, pour etre rois; enfln
1'evocation de Samuel par la pythonisse d'Endor.
I Reg., XXVIH, 11-20; voir EVOCATION DES MORTS, t. n,
col. 2129-2131. — 2. Sous David, qui recoil plusieurs
fois des communications divines. II Reg., n, 1; vn,
4, 5. Oza est frappe pour a voir touche" 1'arche, II Reg.,
vi, 7; une peste de trois jours est envoyee par Dieu a
la suite du denombrement. II Reg., xxw, 15. Salomon
est favorise deux fois de communications divines, III
Reg., in, 5; ix, 2, et, a la dedicace du Temple, une
nuee miraculeuse remplit 1'edifice. Ill Reg., vni, 10,
11. — 3. Sous les rois suivants, ce sont les prophetes
qui font ordinairement les miracles. Ahias annonce %
Jeroboam sa prochaine royaute, III Reg., xi, 31, et a la
femme de Jeroboam la mort de son fils, HI Reg., xiv,
12, etc.; a la menace d'un autre prophete, la main d£
Jeroboam se desseche et son autel schismatique se
brise. Ill Reg., xm, 3-5. Les propheties elles-memes,
qu'elles se rapportent a des evenements prochains ou a
un avenir plus eloigne, rentrent dans la serie des faits
nettement surnaturels. Voir PROPHETIE. — 4. Le pro-
phete Elie opere de nombreux et grands miracles, sur-

tout dans le royaume d'Israel, montrant ainsi que Dieu
ne se desinteresse pas de la partie schismatique de son
peuple. II predit la secheresse prolongee, HI Reg.,
XVH, 2; est nourri par des corbeaux dans le torrent en
Carith, HI Reg., XVH, 4, 6, voir CORBEAU, t. 11, col. 961;
multiplie la farine et 1'huile de la veuve de Sarephta,
III Reg., XVH, 14-16; ressuscite le fils de cette veuve,
III Reg., xvn, 22; fait descendre le feu^elu ciel sur
son sacrifice du mont Carmel, III Reg., XVHI, 34-38;
recoit de 1'ange la nourriture qui lui donne la force
de marcher quarante jours jusqu'au mont Horeb, III
Reg., xix, 5-8; est envoye par Dieu pour sacrer Hazael
roi de Syrie, Jehu roi d'Israel et EHsee prophete,
III Reg., xix, 15, 16; fait devorer par le feu du ciel
cent deux envoyes du roi Ochozias, dont il predit la
mort, IV Reg., i, 10-12, 16; se fait un passage a travers
les eaux du Jourdain en les frappant avec son man-
teau, IV Reg., n, 8, et enfin disparait dans un char de feu.
IV Reg., ii, 11. Voir ELIE, t. n, col. 1670-1675. —
5. Elisee, disciple d'Elie, se fait aussi un passage dans
les eaux du Jourdain avec le manteau de son maitre,
IV Reg., n, 14; adoucit les eaux de Jericho, IV Reg., n,
19-22; annonce aux rois ligues contre Moab 1'arrivee
de 1'eau dont ils manquent, IV Reg., in, 16-20, voir
INONDATION, t. HI, col. 883; multiplie 1'huile de la veuve,
IV Reg., iv, 3-6; predit a la Sunamite la naissance
d'un fils, qui meurt ensuite d'insolation et qu'il ressus-
cite, IV Reg., iv, 16-37; adoucit avec un peu de farine
1'amertume d'une marmite de coloquintes, IV Reg., iv,
40, 41, voir COLOQUINTE, t. ii, col. 859; multiplie le
pain pour la nourriture de cent homines, IV Reg., iv,
42-44; guerit Naaman de la lepre et la transmet a Giezi,
son serviteur, pour le punir, IV Reg,, v, 10, 14, 26. 27;
fait surnager le fer d'une hache, IV Reg., vi, 6; de-
couvre au roi d'Israe'l les plans de guerre du roi de
Syrie, et conduit a Samarie meme les soldats de ce
dernier, frappes d'un aveuglement momentane. IV
Reg., vi, 9-20. Apres sa mort, un cadavre mis en con-
tact avec ses ossements ressuscite aussitot. IV Reg., xm,
21. Voir EHSEE, t. n, col. 1690-1696. — 6. Sous Eze-
chias ont lieu les deux miracles de la retrogradation
du cadran solaire, IV Reg,, xx, 9-11, voir CADRAN
SOLAIRE, t. n, col. 27, 28, et de 1'extermination de 1'ar-
mee de Sennacherib. IV Reg., xix, 35. Voir EZECIHAS,
t. n, col. 2145-2146. Sur le miracle de Jonas englouti
par un monstre marin, Jon., n, 1, voir BALEINE, t. i,
col. 1413. Enfin la captivite elle-meme, dont les pro-
phetes annoncent le commencement et la fin, doit 6tre,
a ce double titre, rangee parmi les evenements mer-
veilleux. Voir CAPTIVITE, t. n, col. 227-240.

4°Z>e la captivite d Jesus-Christ. — 1. Pendant la cap-
4ivite, 1'ange Raphael se fait le compagnon du jeune To-
bie, et communique a des objets ordinaires le ppuvoir
de chasser le demon et de guerir de la cecite. Tob., v,
6, 7; vi, 7, 9; vni, 2; xi, 13-15. A Babylone, Daniel a
1'intelligence des songes, Dan., i, 17; n, 27-45; iv, 16-30,
et des paroles myste'rieuses de la salle du festin de Bal-
tassar. Dan., v, 25-28. Ses trois jeunes compagnons
sortent sains et saufs de la fournaise, Dan., HI, 94, et
lui-meme echappe miraculeusement aux dangers de la
fosse aux lions. Dan., vi, 22; xiv, 39. — 2. Le second

Jiyre des Machabees raconte aussi quelques miracles
operes pendant la periode poste"rieure a la captivite : la
renaissance du feu sacre, II Mach., I, 20-22; le chati-
ment d'Heliodore, II Mach., in, 25-35; 1'apparition de
cinq cavaliers celestes aupres de Judas Machabee,
II Mach., x, 29; la vision dans laquelle se montrea ce
dernier le prophete Jeremie priant pour le peuple.
II Mach., xv, 14.

5° Caraclere des miracles de I'Ancien Testament. —
1. Ces miracles portent en general le cachet qui convienl
a une loi de crainte. Beaucoup sont grandioses, de ma-
niere a inculquer une haute idee de la majeste de Dieu.
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Les uns sont terribles, comme le deluge, la destruction
de Sbdome et de Gomorrhe, les plaies d'Egypte, Ten-
gloutissement de 1'armee egyptienne dans la mer Rouge,
le ehatiment des revoltes du desert, la destruction de
Jericho, l'extermination de 1'armee de Sennacherib, etc.
Jls obligeaient a reverer en Jehovah le Dieu qui com-
mande a I'univers, qui a pris Israel sous sa tutelle
particuliere, et entend etre respecte de tous les peuples
et specialement du sien. D'autres grands miracles ma-
nifestent la bonte de Dieu a 1'egard des hommes voues
a son service. De ce nombre sont la multiplication des
troupeaux de Jacob, la manne, les cailles, 1'eau accor-
dee au desert, etc. — 2. II y a des miracles particuliers
qui constituent des actes de severite : le ehatiment de
Nadab et Abiu, celui d'Achan, des Bethsamites, d'Oza,
le feu du ciel descendant, a la voix d'Elie, sur les en-
voyes d'Ochozias, etc. Ces miracles sont destines a frap-
per de terreur un peuple encore grossier, trop facile-
ment oublieux de la saintete deDieu. II fallait de temps en
temps des interventions de cette nature pour mettre a la
raison ceux qui etaient tentes de ne pas distinguer assez
nettement entre Jehovah et les faux dieux. — 3. Enfm,
plusieurs miracles ont deja une saveur toute evangelique,
montrant que le Dieu de 1'Ancien Testament est le meme
que celui du Nouveau. C'est 1'idee que suggerent 1'in-
terruption du sacrifice d'Abraham, les guerisons par la
vue du serpent d'airain, les resurrections d'enfants par
Elie et Elisee, la multiplication qu'ils font des subs-
tances alimentaires, la guerison de Naaman et d'Eze-
chias, etc. — 4. Pour la longue periode qui va de Moi'se
a Jesus-Christ, les miracles sont relativenient peu nom-
breux. Au debut, ils se multiplient et revetent un ca-
ractere grandiose. Les conditions dans lesquelles se
trouvait alors le peuple de Dieu imposaient cette neces-
site. Dieu voulait delivrer ce peuple de ses ennemis el en
meme temps lui inculquer, pour toute la suite de son
histoire, une forte idee de la puissance, de la saintete
et de la bonte du Maitre auquel il appartenait. On peut
dire que toute la pensee religieuse d'Israel a vecu
des miracles de 1'Exode. Ce sont ces grands fails que
rappellent les fetes annuelles et que celebrent les can-
tiques sacres. Les miracles du temps de Josue corro-
borent 1'effet des precedents. De plus, ils inspirent aux
peuples de Chanaan la crainte de Jehovah. Le miracle
n'apparait plus ensuite que de loin en loin, comme pour
rappeler a Israel que le Dieu de 1'Exode s'occupe toujours
de lui. Les miracles d'Elie et d'Elisee forrnent une sorte
de recrudescence de 1'activite divine a la veille de la
captivite. On dirait que le Seigneur veut donner une
deruiere lecon a son peuple, lui faire comprendre ce
que sa fidelite lui eut attire de bienfaits surnaturels, lui
laisser un dernier souvenir qui le soutlnt au cours de.
ses malheurs. Les miracles de Daniel sont, a Babylone,
pour les Hebreux et les Chaldeens, une nouvelle mani-
festation de la puissance de Jehovah. Au retour de la
captivite et en attendant 1'Evangile, les miracles cessent
a peu pres totalement, comme les propheties. Eccli.,
xxvi, 3-8.

III. LES MIRACLES DU NOUVEAU TESTAMENT. — i° Dans
1'Evangile. — 1. Le Nouveau Testament debute par le
recit d'apparitions angeliques a Zacharie, Luc., I, 11, et
a Marie, Luc., I, 26, et de deux naissances, celle de Jean-
Baptiste, qui est accompagnee de merveilles, Luc., i, 7,
36, 57, et celle de Jesus, qui constitue un miracle unique.
Luc., i, 35. — 2. La vie de Notre-Seigneur, de sa nais-
sance a son ascension, presente un grand nombre de
miracles. Voir JESUS-CHRIST, t. in, col. 1503-1509. Parmi
ces miracles, il en est qui touchent la personne meme
du Sauveur et sont sans exemple, avant ou apres lui :
sa conception surnaturelle, sa transfiguration, sa propre
resurrection et son ascension. Les autres accusent une
puissance divine, qui s'exerce de sa propre initiative et
sans nul effort. Mais le pouvoir peut en etre communi-

que aux hommes. Notre-Seigneur le communique en
effet a ses Apotres et a ses disciples, en les envoyant
pr6cher 1'Evangile, Marc., xvi, 17,18,20; il ajoute meme
qu'avec la foi en lui on pourra, non seulement repro-
duire ses miracles, mais encore en operer de plus grands.
Joa., xiv, 12.

2° Dans les Actes des Apotres. — 1. Les premiers
miracles operes pour la fondation de 1'Eglise sont : la
descente du Saint-Esprit a la Pentecote et le don des
langues, Act., n, 2-8, voir LANGUES (Dow DES), t. iv,
col. 74; la conversion d'abord de 3000 hommes, Act.,
ii, 41, puis de 5 000, Act., iv, 4; la guerison du boiteux
a la porte du Temple, Act., in, 6, 7; le ehatiment d'Ana-
nie et de Saphire, Act., v, 5, 10; voir ANANIE, t. i,
col. 540, 541; les guerisons nombreuses par la seule
ombre de saint Pierre, Act,, v, 15, 16; les miracles de
saint Etienne, Act., vi, 8, et sa vision du Fils de Dieu,
Act., vn, 55; les miracles de saint Philippe a Samarie,
Act., vin, 6; et son enlevement apres la conversion de
1'eunuque. Act., vm, 39. — 2. Saint Pierre continue la
conquete evangelique par divers miracles : la guerison
du paralytique de Lydda, Act., ix, 34; la resurrection
de Tabitha, Act., ix, 40; 1'apparition de 1'ange a Cor-
neille et la revelation divine faite a saint Pierre, Act.,
x, 3, 10, 11; la delivrance de la prison d'Herode, Act.,
XH, 7, et le ehatiment subit du prince. Act., xn, 23. —
3. Saint Paul, convert! par miracle, Act., ix, 3-18, frappe
de cecite le magicien Elymas, Act., xin, 11; guerit un
boiteux a Lystres, Act., xiv, 9; chasse le demon qui
possedait et inspirait une jeune fille, a Philippes, Act.,
xvi, 18; est.miraculeusement delivre de ses liens en
prison, Act., xvi, 26; gue"rit des malades par le contact
des linges qu'il a portes, Act., xix, 12; a Troade, ressus-
cite le jeune Eutychus, tombe par la fenetre du troisieme
etage, Act, xx, 10; recoil la visite d'un ange qui lui
annonce le salut des passagers du navire. Act., xxvii,
22-24; n'a rien a souffrir, a Malte, de la piqijre d'une vi-
pere, Act., xxvm, 5, et guerit de la fievre et de la dysen-
terie le pere de Publius, chef de 1'ile. Act., xxvin, 8. —
4. Outre ces miracles, il faut encore mentionner les
dons spirituels, qui mettaient les ames des premiers chre-
tiens dans des etats surnaturels ayant leur manifestation
exterieure. Voir DONS SURNATURELS, t. n, col. 1483-1487,

3° Caractere des miracles du Nouveau Testament. —
1. Les miracles de 1'Evangile sont tous des miracles de
puissance et de bonte. Aucun ne s'inspire d'une pensee
de severite contre ceux qui font mal, et quand Jacques
et Jean veulent faire descendre le feu du ciel sur une
ville de Samarie, Notre-Seigneur les reprend en disant:
« Vous ne savez de quel esprit vous etes. » Luc., ix, 55.
II faut qu'en tout le Sauveur n'apparaisse qu'avec sa
bont6 et son amour pour les hommes. Tit., in, 4. C'est
ce qui donne a 1'ensemble de ses miracles un caraclere
d'utilite, de charite, d'amabilite, de prevenance, qui ne
se trouve nulle part ailleurs, ni avant ni apres lui.

2. Les Apotres sont 1'pbjet de miracles qui n'ont point
leurs analogues dans 1'Evangile, le don des langues, les
delivrances de prison, le transport subit en des lieux
eloignes, etc. Ils en font d'autres qui paraissent par
quelques cotes plus grands que ceux de Notre-Seigneur:
saint Pierre guerit par sa seule ombre, et saint Paul par
le contact des linges qu'il a portes. Mais aussi certains
caracteres des miracles de 1'Ancien Testament repa-
raissent parfois, quand le reclame 1'interet de 1'Eglise
naissante. On constate la severite ancienne dans les cha-
timents d'Ananie et de Saphire, d'Elymas et d'Herode.

1 3. Tous les miracles du Nouveau Testament se pre-
sentent dans des conditions qui ne permettent aucun
doute sur leur realite. La plupart ont ete entoures d'une
grande publicite et les temoignages des ecrivains sacres,
acceptes par les contemporains,' oflrent toutes les garan-
ties desirables. D'autres miracles n'ont eu que de rares
temoins, ou meme n'en ont eu qu'un seul, comme la
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visile de 1'ange a Marie, la tentation de Jesus-Christ au
desert, 1'apparition de 1'ange a son agonie, etc. Mais ces
temoins sont tellement qualifies qu'il serait deraison-
nable de ne pas s'en rapporter a eux. On leur doit la
meme foi qu'aux temoins nombreux, quelle que soil la
nature des faits qu'ils racontent. Voir ACTES DES APOTRES,
t. i, col. 152-158; JEAN (EVANGILE DE SAINT), t. in,
col. 1167-1183; Luc (EVANGILE DE SAINT), t. iv, col. 386-
391; MABC (EVANGILE DE SAINT), col. 719; MATTHIEU (£VAN-
GILE DE SAINT), col. 876.

4. Les miracles de 1'Evangile et des Actes, a part ceux
qui se rapportent directement a la personne de Notre-
Seigneur ou a des circonstances transitoires, comme
les differents dons surnaturels, ne sont pas des faits
isoles dans 1'histoire de la religion. Ilsont etc reproduits
dans tons les siecles, offrant ainsi a chaque generation
une demonstration, par analogic, de la possibilite et de
la realite des miracles evangeliques.

5. II y a a noter une difference caracteristique entre
les miracles de Jesus-Christ et ceux des hommes. Les
hommes ne peuvent produire un effet surnaturel que
par un pouvoir d'emprunt, qui leur vient de Dieu, seul
auteur du surnaturel absolu. Ainsi, quand les Apotres
font des miracles, ou bien ils prient Dieu au prealable,
comme saint Pierre a Joppe, Act., ix, 40, ou bien ils
declarent formellement que le miracle est opere au nom
et par la puissance de Dieu. Act., in, 6; ix, 34, etc. Si
le texte sacre n'indique ni 1'une ni 1'autre de ces condi-
tions, la predication des Apotres donne assez formelle-
ment a entendre qu'ils n'agissent en tout qu'au nom de
Dieu. S'il en eut ete autrement, leur pouvoir miracu-
leux eut aussitot pris fin, ou du moins eut revetu un ca-
ractere capable de devoiler son origine diabolique. Le
Sauveur a dit en effet : « II n'est personne qui, apres
avoir fait un miracle en mon nom, puisse aussitot parler
mal de moi. » Marc., ix, 38. Un acte opere avec un pou-
voir surnaturel venu de Dieu ne pe'ut en effet accompa-
gner une parole proferee centre Dieu. Quand, au con-
traire, c'est Jesus-Christ qui opere le miracle, il ne se
reclame d'aucun autre pouvoir et il ne demande ce pou-
voir a personne : il agil <le sa propre initiative et par
sa vertu personnelle. Sans doute il repete que « le Fils
ne peut rien faire de lui-meme que ce qu'il voit faire au
Pere », Joa., v, 19, que lui-meme « il fait les ceuvres
de son Pere », Joa., x, 37, que le Pere, demeurant en
lui, fait ses oauvres. Joa., xiv, 10. Mais il declare que lui
et son Pere ne font qu'un, Joa., x, 30, d'ou il suit que,
dans la production des actes d'ordre surnaturel, Jesus-
Christ n'est pas un principe d'action different de son
Pere. Si, avant de ressusciter Lazare, il remercie le Pere
de 1'avoir exauce, tout en observant que le Pere 1'exauce
toujours, Joa., XI, 41, 42, il ajoute qu'il ne parle ainsi qu'a
cause de la foule, afin qu'elle croie que le Pere 1'a envoye.

6. Notre-Seigneur n'opere en effet de miracles que
pour prouver la divinite de sa mission. II n'entend pas
prouver directement sa divinite personnelle. Sans doute,
agissant de sa propre initiative et par sa propre puis-
sance, il pouvait prouver par la qu'il est Dieu. Mais cette
initiative et cette puissance independante se supposent
plus aisement qu'elles ne se demontrent, tant qu'elles
restent isolees de 1'affirmation du Sauveur sur sa nature
divine. Logiquement, le miracle prouve done seulement
que Notre-Seigneur est 1'envoye de Dieu et que sa pa-
role est digne de foi. Cf. JESUS-CHRIST, t. ill, col. 1505-
1506. La valeur de cette parole une fois etablie par le
miracle, il ne reste plus qu'a 1'ecouter et a la croire.
Les miracles des Apotres ont une valeur analogue. Ils
demontrent que les Apotres sont les envoyes de Dieu et
que le temoignage qu'ils appuient sur les miracles est
vrai. Ce temoignage a ensuite la force de prouver logi-
quement la divinite de Notre-Seigueur et de son ensei-
gnement. Les miracles sont ainsi d'une importance
capitale dans le Nouveau Testament. « Jesus-Christ a

DICT, DE LA BIBLE.

fait des miracles, et les Apolres ensuite, et les premiers
saints en grand nombre; parce que, les propheties
n'etant pas encore accomplies et s'accomplis?ant par

" eux, rien ne temoignait que les miracles. II £tait predit
que le Messie converlirait les nations. Comment cette
prophetic se fut-elle accomplie, sans la conversion des
nations ? Et comment les nations se fussent-elles conver-
ties au Messie, ne voyant pas ce dernier effet des pro-
pheties qui le prouvent? Avant done qu'il ait ete mort,
ressuscite, et qu'il eut convert! les nations, tout n'etait
pas accompli : et ainsi il a fallu des miracles pendant
tout ce temps-la... Les pharisiens et les scribes font
grand etat de ses miracles, et essaient de montrer qu'ils
sont faux ou faits par le diable, etant necessitcs d'etre
convaincus, s'ils reconnaissaient qu'ils sont de Dieu. »
Pascal, Pensees, edit. Guthlin, Paris, 1896, p. 228-229.

EL LESETRE.
MIRAGE, illusion d'optique provenant d'une inegale

refraction des rayons lumineux a travers des couches
d'air d'inegale densite'. Les objets saillants paraissent
alors se dresser au milieu d'un lac immense, que le
voyageur apergoit a distance, mais qu'il ne peut jamais
atteindre. Ce phenomene se produit surtout dans les
deserts fortement echauffes par les rayons du soleil,
partieulierement dans les plaines sablonneuses de
1'Egypte. II avait etc" deja observe par les anciens.
Quinte-Curce, vn, 5, raconte que, lorsque Alexandre
arriva en Sogdiane, la chaleur du sol degag-ea une sorte
de brouillard, « de telle facon que les plaines ressem-
blerent a une vaste et profonde mer. » D'apres le Co-
ran, xxiv, 39, « les oeuvres de 1'infidele ressemblent a la
vapeur qui s'eleve dans le desert; le voyageur altere y
court chercher de 1'eau, et, lorsqu'il s'en est approche
1'illusion a disparu. »

Rosenmiiller, Jesaisc. vaticin., Leipzig, 1793, t. n,
p. 739, Gesenius, Thesaurus, p. 1480, et beaucotip
d'autres, ont pense que le mot sdrdb designait le mirage,,
comme le mot arabe sardb. II se lit deux fois dans Isaie.,
Dans sa description de 1'heureux temps de la restaura-
tion messianique, le prophete dit:

Des eaux jallliront dans le de"sert
Et des ruisseaux dans la solitude;
Le Sardb se changera en lac
Et le sol dessech6 en source d'eaux. — Is., XXXV, 6, 7.

Ailleurs il dit encore en parlant du meme sujet: « L&
sdrdb et le soleil ne les frappera pas (yakkem); car
celui qui a pitie d'eux sera leur guide et les menera
vers des sources d'eaux. » Is., XLIX, 10. Le Targum a
conserve le mot de 1'original: *oi"ny, Serobd'. Les Sep-
tante ont traduit le mot hebreu dans le premier passage
d'Isaie, par avuSpoc, « terre sans eau » (Vulgate : arida,
c terre dessechee »). Dans le second, ils rendent Sdrdb
par 6 xauirwv, « le vent brulant » (Vulgate : sestus, « la
chaleur »). Le verbe ndk&h, « frapper, » employe par le
prophete, Is., XLIX, 10, peut s'appliquer a la chaleur,
au vent brulant, au soleil, qui semblent lancer des traits^
ardents sur le voyageur. II s'applique ici, d'apres les
exegetes, qui donnent a sdrdb le sens de mirage, a 1'ar-
deur de la soif qui fait souffrir si cruellement dans le
desert et que la deception du mirage irrite encore da-
vantage. D'apres d'autres auteurs, si le sens de mirage

i peut convem'r au premier passage d'lsai'e, il convient
\ difficilement au second. Aussi la signification de grande
! chaleur leur parait-elle preferable. Les Septante et la
I Vulgate qui ont ainsi traduit, leur donnent raison. Mais
j il faut observer qu'ils ne pouvaient pas traduire littera-

lement le mot, parce que le grec et le latin n'ont point
de terme significant « mirage ». Le nom ordinaire du mi-
rage en arabe est (^_>\j-to, sardb, et c'est la un argu-
ment tres fort en faveur de ceux qui attribuent cette
signification au mot hebreu. Voir Gesenius, Thesaurus'f
p. 1480. H. LESETRE.

IV. - 36
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MIROIR (hebreu: mar'dh el re'i, de rd'dh, « Voir, »
gilldy^on; Septante : xatoitTpov, opaori?, iaoittpov; Vul-
gate : speculum), surface metallique suffisamment polie
pour reproduire une image qu'on place vis4-vis d'elle
(fig. 298). — Des le sejour des Hebreux au desert, il est

1124

(fig. 295), quelquefois dore, en alliage de cuivre et d'etain,
ce qui donnait les meilleurs resullats, ou meme en ar-
gent. Cf. Pline, H. N., xxxm, 45; xxxiv, 48. Les femmes

293. — Image se re"ilechissant dans un miroir. Vase grec. D'apres
Ed. Gerhard, Antike Bildwerke, Stuttgart, 1827-1839, pi. LIHI.

question de miroirs. « II fit la mer d'airain avec sa base
au moyen des miroirs des femmes qui veillaient a la porte
du Tabernacle. » Exod., xxxvin, 8. Cette veillee se faisait
par devotion. Cf. I Reg., n, 22. II y avait la un usage
que saint Cyrille d'Alexandrie, De adorat. in spir., ix,
I. LXVIII, col. 629, signale comme en vigueur chez les
Egyptiens : (< C'etait une coutume, surtout cbez les
femmes egyptiennes, de se rendre aux temples vetues
de tuniques de lin, en portant, avec une attitude reli-
gieuse, un miroir a la main gauche et un sistre a la
droite. » Les monuments egyptiens representent fre-
quernment des miroirs metalliques. Cf. t. n, fig. 640,
eol. 2192; Wilkinson, Manners and customs ofthean-
eient Egyptians, Londres, 1837, t. HI, p. 384; Erman.
Aegypten und dgyptisches Leben in Alterthum, Tu-
bingue, 1885, p. 316, 399. On en a retrouve un bon
nombre, et specialement, dans le sarcophage de la reine
Hatespou, de la XVIII6 dynastie, vers le xv« siecle avant
J.-C., un miroir de bronze dore, a poignee en ebene garnie
d'un lotus d'or cisele (voir 1.1, fig. 623, col. 1944). Cf. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
tique, Paris, t. II, 1897, p. 96. Ces miroirs etaient ordinai-
rement ronds ou legerement elliptiques (t. I, fig. 294). On
ne les destinait pas a etre fixes a une mui'aille ou a un meu-
ble; tous sont des miroirs a main, pourvus d'un manche
icolpte de diverses facons ou orne de figurines. Les an-
liens n'ont connu que les miroirs en metal, en cuivre

204. — Miroir egyptien. Musee du Louvre.

Israelites avaient emporte des miroirs d'figypte. Elles on
firent le sacrifice pour fournir le cuivre necessaire a la

295. — Miroir puniqiie, en cuivre, trouve" dans un tombeau de Car-
thage, le 2 novembre 1904. Une partie du miroir n'ayant pas
etc oxyd4e, il r^fl^chit encore 1'image placee devant lui. D'apres
un dessin de M. d'Anselme.

fabrication de la mer d'airain. — L'auteur du livre de
Job, xxxvn, 18, dit que le ciel est comme re'i niusdq,
« un miroir fondu, » 6'paat? lniy\)Gzt»s, « vision de ce
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<|u'on verse, » sere fusi sunt, « sont fondus en airain. *
Cette conception d'un ciel qui resserable a un miroir
tie metal repond a la double idee que se faisaient les
anciens d'un ciel plus ou moins solide, voir FIRMAMENT,
t. ii, col. 2280, cf. Deut., xxvm, 23, et en meme temps
d'un ciel lumineux, cclaire par 1'eclat du soleil et des
astres et brillant comme un miroir poli. — Isai'e, in,
23, mentionne, parmi les atours des femmes de Sion,
les gilenim, specula. Le mot est employe une autre
fois au singulier, gilldyon, Is., vm, 1, pour designer
une tablette polie sur laquelle on ecrit. II se rattache
a la racine galdh, « etre lisse. » Les miroirs ne pou-
vaient manquer de figurer parmi les nonibreux objets
de toilette qu'enumere le prophete. Les Septante tra-
duisent par 8ta«pavvi Xoocwvua, sortes de v£tements dia-
phanes et transparents de Laconie, comme les etoffes
de Cos dont parlent Pline, H. N., xi, 26; Horace, Sat. I,
ii, 101; Seneque, De benefic,, 10, etc. La racine gdlah

296. — Grecque se regardant dans un miroir. Terre cuite de
Tanagra. D'apres la Gazette archeologique, t. iv, 1878, pi. 10.

signifle aussi, en hebreu et en arabe, « e"tre net, de-
nude. » Rosenmiiller, Jesajss vaticin., Leipzig, 1810,
t. i, p. 130-131, defend 1'etymologie adoptee par les
Septante. La premiere est generalement preferee. — Au
livre de la Sagesse, vn, 26, la sagesse est presentee
comrne le (( miroir sans tache » de la majeste de Dieu.
Cette sagesse, qui vient de Dieu et qui gouverne Fame de
1'homme, reproduit en effet en quelque maniere les
atlributs divins. Mais, quoique le miroir soit sans tache,
ce n'est encore qu'un miroir, et, comme remarque
saint Paul, I Cor., xm, 12, en cette vie, nous ne voyons
les ehoses divines que « par un miroir », c'est-a-dire
par une vision intermediate et imparfaite, Quelques
auteurs ont pense que saint Paul fait allusion ici, non
au miroir. mais au specular, substance transparente,
pierre, corne, ivoire, etc., que les anciens mettaient auxy
fenetres en guise de vitres. Cf. Odyss., xix, 563; Pline^
H. N., xix, v, 23; Martial, vm, 14, etc. On lit dans Tertul-
lien, Deanim., 53, t. n, col. 741: « La lumiere des ehoses
est confuse pour Tame, comme a travers un specular de
corne. » Saint Paul voudrait dire alors que nous voyons
les ehoses divines comme a travers une substance qui
ne laisse passer qu'une lumiere incomplete et confuse.
Mais 1'Apotre se sert du mot saontpov, qui a toujours le
sens de miroir. Cf. Pindare, Nem., vn, 14; Josephe,
Ant. jud., XII, n, 10, etc. Le vitrage en pierre specu-

laire se nomme en grec Stoirrpa. — Enfln saint Jacques
i, 23, compare celui qui ecoute la parole de Dieu et na
la pratique pas, a « un homme qui regarde son visage
tlans un miroir et qui, apres s'etre regarde", s'en va et
oublie aussitot quel il etait » . Ni 1'un ni 1'autre ne
tirent parti de la connaissance qu'ils ont acquise. A,
1'epoque ou ecrivaient les deux Apotres, 1'industrie
grecque fabriquait des miroirs de grande beaute. II y
avait des miroirs en forme de disques, avec une face
convexe soigneusement polie, et une surface concave
ornee de figures gravees au burin. Ces miroirs avaient
un manche sculpte qui permettait de les tenir a la main,
ou une sorte de socle au moyen duquel on les posait
sur un meuble. Differentes peintures et des figurines
(fig. 296) represented des femmes se regardant au mi-
roir. Cf. une peinture de Cumes, dans Monumenti an-
tichi, in-f°, Milan, 1889, t. I, vis-a-vis la col, 955; J. E.
Middleton, Engraved Gems, in-4<>, Cambridge, 1891, pi. I,
n. 11 et p..vn. D'autres miroirs faisaient partie d'une boite
en forme de disqus; le couvercle, orne de figures en bas-
reliefs a Texterieur, presentait a 1'interieur une surface
polie et argentee qui se relevait verticalementet reflechis-
sait les images. Cf. M. Collignon, Manuel d'archeologie
grecque, Paris, s. d.. p. 346-354. Quand il ecrivait aux
Corinthiens, saint Paul avait eu 1'occasion de voir ces
differentes sortes de miroirs a Athenes et dans les villes
de Grece et d'Asie Mineure qu'il avait parcourues.

Voir J. de Witte, Les miroirs chez les anciens, in-8°,
Bruxelles, 1872; Baumeister, Denkmaler des clasisschen
Alterthums, 3 in-4°, Munich, 188M888, t. in, p. 1690-
1693; Mylonas, lEX),Y)vtxa xotToiiTpa, in-8°, Athenes, 1876;
Ed. Gerhard, Etruskische Spiegel, 4 in-4°, en 5 vol.,
Berlin, 1843-1867; Id., Ueber die Metallspiegel der
Etrusker, 2 part. in-4», Berlin, 1838-1860; Wilkinson,
Manners and customs of the ancient Egyptians, edit,
Birch, t. n, p. 350-351; Dumont, Miroirs grecs ornes de
figures ou de traits, dans les Monuments grecs de 1'As-
sociation des etudes grecques, 1873; Guhl et Koner, Leben
der Griechen und Romer, 6e edit., in-8°, par R. Engel-
mann, Berlin, 1893, p. 317, 746," 747.

H. LESfeTRE.
MIS A AM (hebreu : Mis*dm; Septante : Mco-aa),),

fils d'Elphaal, de la tribu de Benjamin. I Par., vm, 12.

MISACH (hebreu : Mesak; Septante : Mta-a^), nom
chaldeen donne a Misael, un des trois compagnons de
Daniel. Dan., i, 7; ii, 49; in, 12. Ces jeunes Israelites
ayant ete choisis pour etre eleves a la cour du roi Na-
buchodonosor, leur nom fut change selon la coutume
du pays. Voir Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. iv, p. 277. On a donne du nom de
Misach les etymologies les plus diverses. Toutes les ex-
plications fondees sur le Sanscrit et le perse doivent etre
rejetees, puisque le mot est chaldeen. Pour 1'histoire de
Misach, voir MISAEL 3.

MSSAEL (hebreu :, Misd'el, « qui est ce que Dieu
est »), nom de trois Israelites.

1. MISAEL (Septante : Mto-avft; Mt<ra8a-o, Alexandri-
nus; Mto-aSat dans Lev.), fils d'O'ziel, de la tribu de Levi.
Exod., vi, 22. Oziel etait 1'oncle d'Aaron et de Moi'se.

-Quand Nadab et Abiu, fils d'Aaron, eurent ete frappes
de mort pour avoir mis un feu Stranger dans leur en- ,
censoir, Moise ordonna a Misael et a son frere Elisa-
phan d'emporter leurs cadavres du sanctuaire en dehors
du camp et il les y transporterent vetus de leur tunique
de lin. Lev., x, 4-5.

2. MISAEL (Septante : Mtdar;).), un des Israelites qui
etaient places a la gauche d'Esdras, lorsque ce dernier

| lut la loi au peuple sur un marchepied de bois dans la
1 place situee devant la porte des Eaux. II £sd., vm, 4.



1127 MISAEL — MISCHNA 1128

' 3. MISAEL (Septante : Mi<rar,*), jeune Juif de race
royale, un des compagnons de Daniel a la cour de Na-
buchodonosor a Babylone. II fat appele ea chaldeen
Misach. Son histoire est la mdme que celle de ses deux
compagnons Ananie (voir ANANIE 5,1.i, col. 540) et Aza-
rias (voir AZARIAS 13, 1.1, col. 1210). II est toujours
nomme le second parmi les trois jeunes gens. Dan., i,
3-20; n, 17-18; in, 12-97. — Mathathias, pere des Macha-
bees, pour exciter ses fils a defendre gene"reusement la
religion de leurs peres, leur rappela en mourant les
fcxemples de la protection divine a 1'egard de leurs an-
cetres et en particulier comment Ananie, Misael et Aza-
rias avaient ete sauves des flammes de la fournaise ou
les avait fait jeter Nabuchodonosor. IMach., n, 59.

MISCHNA, recueil des lois traditionnelles des
ecolcs pharisiennes. La Mischna est la partie principale-
du Talmud; la Gemara en est le commentaire.

I. SON NOM ET SON OBJET. — Le mot hebreu misndh
vient de sdndh, « doubler, changer » (cf. senayim,
ft deux »); il signifie « redoublement ». II est assez sou-
vent employe dans la Bible. Exod., xvi, 22; Deut., xv,
18; xvn, 18, etc. Les Peres le ttaduisent par SsuTspwat?.
Cf. S. Jerome, Epist. cxxi, ad Algas., q. x; Epist.
xvnr, ad Damas., 20, t. xxn, col. 1034, 374; In Matth.,
XXH, 23, t. xxvi, col. 163, etc.; S. Augustin, Cont. adv.
leg. et prophet., H, 1, t. XLH, col. 637; Novell, de Jus-
tinien, 146, 1, etc. Us donnent aux auteurs de la
Mischna le nom de Ssyrspto-caS. Cf. S. Jerome, In Is.,
3, 10, t, xxiv, col. 133; In Habac., 2. t. xxv, col. 1301,
etc. Saint Jerome indique en ces termes 1'objet de la
Mischna : « Lorsqu'a certains jours ils exposent leurs tra-
ditions a leurs disciples, on a coutume de dire: ol (7090!
Ssutepwffjv, c'est-a-dire les sages enseignent leurs tradi-
tions. » Epist. cxxi, ad Algas., q. x, t. xxn, col. 1034. La
Mischna est done, par opposition avec la Loi ecrite dans
les Livres sacres, la « repetition » orale de la loi tradi-
tionnelle, telle que les docteurs 1'enseignaient a leurs
disciples. C'est ce qui fait que le verbe sdndh est pris
par les auteurs juifs dans le sens d' « enseigner ». Cf.
Aboth, H, 4; in, 7; Taanith, iv, 4, etc. Get enseignement
n'etait qu'un developpement, par les docteurs, des lois
mosaiques qu'il fallait expliquer et accommoder aux di-
vers cas possibles. La Mischna considerait la Loi comme
objet d'enseignement the"orique, ce qui la distinguait
de la Halacha, qui visait plus specialement 1'application
pratique. Voir MIDRASCH, col. 1077.

II. DIVISIONS DE LA MISCHNA. — Get enseignement
des docteurs juifs sur la Loi se divise en six seddrim
ou « ordres », formant soixante masslktot ou « traites »,
portes a soixante-trois par le seetionnement adopte
dans les textes imprimes. Chaque traite est divise en
perdqim ou « chapitres », divises eux-mSmes par la
suite en miSniyot ou « petites lecons ». Tous ces trai-
tes sont ecrits en hebreu, et, sauf les traites Aboth et
Middoth, qui sont aggadistes, c'est-a-dire historiques,
ils se rattachent a la Halacha ou etude de la legislation.
Les traites qui composent la Mischna sont les suivants :

/. PREMIER ORDRE ou Seder zerd'im, a ordre des se-
mences : »

1. Berachoth, sur les prieres.
2. Pea, sur la partie du champ et de la recolte a

laisser aux pauvres. Lev., xix, 9, 10; xxin, 22; Deut.,
• xxiv, 19-22.

3. Demai, sur 1'usage des fruits au point de vue de
la dime.

4. Kilayim, sur le melange des especes dans les
animaux, les plantes et les etoffes. Lev., xix, 19;
Deut., xxn, 9-11.

5. Schebiith, sur 1'annee sabbatique.
6. Terumoth, sur la taxe en feveur des pretres.
7. Maaseroth, sur la dime en faveur des levites.
8. Maaser scheni, sur la seconde dime, Deut., xiv, 22.

9. Chalto, sur le prelevement en faveur des pretres.
Num., xv, 17-21.

10. Orla, sur 1'interdiction 'des fruits d'un nouvel
arbre pendant trois ans, Lev., xix, 23-25.

11. Bikkurim, sur 1'offrande des premices.
11. SECOND ORORE ou Seder mffed, « ordre des fetes:'»
12. Schabbalh, sur le sabbat.
13. Erubin, sur le chemin permis le jour du sabbat.
14. Pesachim, sur la fete de la Paque.
15. Schekalim, sur 1'impot du didrachme. Exod., xxx,

1; Matth., xvn, 24.
16. Yoma, sur le jour de 1'Expiation.
17. SuTtka, sur la fete des Tabernacles.
18. Beza ou Tom tob, sur ce qu'on peut faire un jour

de fete ou de sabbat, specialement si on peut manger
un ffiuf pondu ce jour-la.

19. Rosch haschana, sur le premier jour de 1'annee
nouvelle.

20. Taanith, sur les jours de deuil.
21. Megilla, sur la lecture du livre d'Esther a la

fete des Phurim.
22. Moed katan, sur les jours qui sont entre le pre-

mier et le dernier d'une grande fete.
23. Chagiga ou Ifagiga, sur Pobligation d'aller a Je-

rusalem aux trois grandes fetes.
Hi. TROISISME ORDRE ou Seder ndSlm, « ordre des

femmes: »
24. Yebamoth, sur le levirat. Deut., xxv, 5-10.
25. Kethuboth, sur les contrats de manage.
26. Nedarim, sur les voaux, valeur de ceux des femmes.
27. Nasir, sur le nazirat.
28. Sola, sur la procedure envers la femme soupcon-

nee d'adultere.
29. Gittin, sur le divorce et la lettre de repudiation.
30. Kidduschin, sur les fiancailles.
iv. QVATRI&UE ORDRE ou Seder nezlqln, « ordre des

dommages : »
31. Baba kamma, « la premiere porte, » sur les con-

sequences de diiferents dommages causes a autrui.
32. Baba mezia, « la porte du milieu, » sur les rap-

ports entre maitres et serviteurs, ouvriers et employeurs,
etc.

33. Baba bathra, «la derniere porte,» sur les rapports
entre concitoyens.

34. Sanhedrin, sur le sanhedrin et la justice criminelle.
35. Makkoth, sur la flagellation.
36. Schebuoth, sur les serments.
37. Eduyoth, sur les temoignages.
38. Aboda sara, sur 1'idolatrie.
39. Aboth ou Pirke Aboth, recueil de sentences pro-

venant de sages ayant vecu de 200 avant a 200 apres J.-C.
40. Horayoth, sur les decisions erronees du sanhedrin,

sur les fautes du grand-pretre ou des princes.
v. ciNQUiEME ORDRE ou Seder qoddsim, « ordre des

choses saintes : »
41. Sebachim, sur les sacrifices sanglants.
42. Menachoth, sur les offrandes.
43. Chullin, sur la maniere d'immoler les 'animaux

non destines aux sacrifices.
44. Bechoroth, sur les premiers-nes des hommes et des

animaux.
45. Arachin, sur le rachat des personnes ou des choses

consacrees au sanctuaire.
46. Temura, sur 1'echange des choses consacrees a

Dieu.
47. Kerithoth, sar les transgressions de defenses

accompagnees d'une menace d'extermination.
48. Meila, sur la soustraction d'un objet consacre a

Dieu.
49. Tamid, sur le sacrifice quotidien et sur le service

du Temple.
50. Middothf sur les mesures et les reglements da

Temple.
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5l.Rinnim, sur les sacrifices de pigeons faits par les
pauvres.

vi. SIXISME ORDRE ou Seder tohorot, « ordre des
purifications : »

52. Kelim, sur la purification des ustensiles.
> • 53. Ohaloth, sur la purification d'une habitation, sur-
tout apres un deces.

54. Negaim, sur Jes lepreux.
55. Para, sur la vache rousse.
56. Tohoroth, sur differentes sortes de moindres

impuretes.
57. Mikvaoth, sur 1'eau qui convient aux purifications.
58. Nidda, sur les impuretes de la vie du mariage.
59. Machschirin, sur les impuretes causees par les

liquides tombant sur les fruits. Lev., xi, 34, 38.
60. Sabim, sur les flux de pus ou de sang.
61. Tebul Yom, « le baigne du jour, » sur Pimpurete

qui demeure jusqu'au coucher du soleil meme pour
celui qui s'est baigne.

62. Yadayim, sur le lavement des mains.
63. Ukzin, sur la purification des fruits.
III. AUTEURS DE LA MISCHNA. — 1° Quand Jerusalem

eut ete prise et le Temple ruine, les docteurs juifs com-
prirent que le role politique de leur nation etait termine.
II chercherent alors a consolider leur unite religieuse
en consacrant tous leurs efforts a 1'etude de leurs lois
et de leurs traditions. La Mischna fut le resultat de cette
activite. Cette compilation cite environ cent cinquante
docteurs, la plupart assez rarement, d'autres dans pres-
que tout les traites, les uns tenant pour 1'affirmative
dans une question, les autres pour la negative. — 2° La
comparaison des textes et la maniere dont sont habi-
tuellement groupes les interlocuteurs permet de distin-
guer quatre generations successives da docteurs : Pre-
miere generation, de 70 a 100 : R. Jochanan ben Sakkai,
K. Zadok, R. Chananja, chef des pretres, R. Eliezer ben
Jakob. — Seconde generation, de 100 a 130: R. Gamaliel
11, cite 84 Ms; R. Josua ben Chananja, cite 146 fois;
R. Eliezer ben Hyrcanos, cite" 324 fois; R. Ismael, cite
71 fois; R. Akiba ben Joseph, cite 278 fois, voir AKIBA
BEN JOSEPH, t. I, col. 329; R. Tarphon, cite 51 fois, etc.
— Troisieme generation, de 130 a 160 : R. Juda ben Elai,
cite609 fois; R. Jose ben Chalephta, cite 335 fois; R. Meir,
•cite 331 fois; R. Simon ben Jochai, cite 325 fois; R. Simon
ben Gamaliel, cite 103 fois, etc. — Quatrieme generation,
de 160 a 200 : R. Juda han-Nasi, cite 37 fois, voir JUDA
JIAN-NASI. t. in, col. 1777; R. Jose ben Juda Elai', cite
14 fois. Ces docteurs enseignaient dans les ecoles fondees
a Sephoris et a Tiberiade. — 3° La date des autorites
citees dans la Mischna permet de conclure qu'elle a ete
redigee par ecrit vers la fin du second siecle. Cette
redaction est attribute a R. Juda han-Nasi, surnomme
Je Saint. Mais comme ce docteur a du certainement avoir
A sa disposition autre chose que des sources purement
orales, on est amene a penser qu'il existait deja des
recueils ecrits datant de la seconde et de la troisieme
generation des docteurs. Saint Epiphane, User, xxxm,
9, t. XLI, col. 563, distingue quatre Sevtepwaetc des Juifs:
celle de Moise, c'est-a-dire le Deuteronome, celle de
R. Akiba, celle de Juda et celle des Asmoneens, proba-
blement la codification entreprise par Jean Hyrcan^
pour fixer les doctrines des pharisiens. II en est ques-
tion dans Megillath Taanith, 10. Cf. Dercnbourg, Es&ai
de restitution de Vane, redaci.de Massechet Kippourim,
dans la Revue des etudes juives,P&ris, 1883, t. vi, p. 41.

IV. LATOSEPHTA. — C'est un recueil, surtout aggadiste,
qui a ete ajoute a la Mischna, d'ou son nom de toseftd',
<i addition. » La matiere en appartient a 1'epoque des
•docteurs de la Mischna et la division par traites est la
xngme; seuls les traites 39, 49, 50, 51, font defaut. Ce
xecueil est assez etroitement apparente a la Mischna,
dont il pretend etre le complement. Les redacteurs ont
utilise des sources anterieures a la Mischna; its citent

I certains documents d'une maniere plus complete; par
j centre, ils alleguent des autorites posterieures aux doc-

teurs de la Mischna. Ils sont done de date plus recente
que ces derniers. — Sur la Gemara et les commentaires
de ia Mischna, voir TAI.MUD.

V. VALEUR DE LA MISCHNA. — La Mischna, « repetition
de la Loi, » finit par devenir pour les Juifs une seconde
loi dont 1'importance depassait celle de la premiere,
Beaucoup de pharisiens envisageaient deja les choses
de cette maniere au temps de Notre-Seigneur, qui le
leur reproche severement. Matth,, xv, 2, 3; Marc., vn,
5, 8. Ce faux jugement ne fit que s'accentuer avec le
temps. La Mischna se contente de rapporter les opinions
des docteurs celebres par rapport a la pratique de la Loi.
Celle-ci n'avait pu entrer dans tous les details. II etait
done bon que des homines sages intervinssent pour fixer
ceux qui avaient besoin de 1'etre. Seulement ils tomberent
trop souvent dans la minutie et 1'arbitraire. Leurs regies,
avec leurs multiples prescriptions, finirent par occuper
dans les preoccupations des Juifs autant de place qu'elles
en avaient dans 1'enseignement oral; la Loi, courte et
lumineuse, disparut ainsi comme etouffee par les brous-
sailles de la haie au moyen de laquelle on pretendait la
proteger. Ce fut un tres grave inconvenient pour la re-
ligion juive, qui, au lieu d'etre un culte « en esprit et
en verite », se reduisit, pour beaucoup, a un vain forma-
lisme, aussi onereux a pratiquer qu'impuissant a sanc-
tifier. Matth., xxm, 4; Luc., xi, 46; Act., xv, 10. Ne"an-
moins la Mischna est pour nous une source tres pre-
cieuse de renseignements. Elle nous fait connaitre, avec
les details les plus circonstancie"s, ce qu'etait la vie juive
a I'epoque de Notre-Seigneur. Comme les traditions
consignees dans ce livre se transmettaient depuis les
anciens ages, nous trouvons la des e'claircissements sur
la maniere dont on comprenait et dont on pratiquait
beaucoup de prescriptions le'gales, sur lesquelles la
Sainte Ecriture ne contient que de brefs articles. Bien
des minuties, sans doute, sont de date relativement
recente, et bien des decisions representent des opinions
particulieres plutot que des traditions autorisees. « Bien
que la Mischna soit plus epuree » qlfe la Gemara, qui
en est le commentaire, « les passages de 1'Ecriture n'y
sont guere souvent explique's selon le sens litteral. On
les a accommodes aux prejuges de la tradition, pour auto-
riser les decisions de leurs docteurs. » R. Simon, Hist,
crit. du Vieux Testament, Amsterdam, 1685, p. 372.
Cf. Comely, Inlroduct. in U. T. libros sacros, t. I, Pa-
ris, 1885, p. 595. II n'en est pas moins vrai que les trai-
tes de la Mischna sont d'un secours tres utile pour
1'intelligence d'un bon nombre de passages de 1'Ancien
et du Nouveau Testament. Les traites sont d'ailleurs
assez courts, bien divises et par consequent d'une con-
sultation facile.

VI BIBLIOGRAPHIE. — La Mischna a ete traduite en la-
tin et annotee par G. Surenhusius, Mishna sive totius
Hebrseorum juris systema, 6 in-fol., Amsterdam, 1698-
1703; en allemand, par Rabe, in-4°, Anspach, 1760-1763;
on a aussi edite The Mischna on which the Palestinian
Talmud rests, Cambridge, 1883, et Mischnajoth, Die seeks
Ordnungen der Mischna, Berlin, 1887-1898. — Sur le
texte mSme, voir Frankel, Hodegetica in Mischnamt
Leipzig, 1859; Additamenta et index, 1867; J. Briill,
Einleitung in die Mischnah, Francfort, 1876-1884; Weiss,
Zur Geschichte derjudischen Tradition, Vienne, 1871-
1891; Derenbourg, Les sections et les traites de la Mis-
chnah, dans la Revue des Etudes juives, Paris, 1881,
t. in, p. 205-210; Schiirer, Geschichte des judischen
Volkes im Zeit J. C., Leipzig, 1901, t. i, p. 113-125.

H. LESETRE.
MIS^RICORDE (hebreu: ftanndh et hannof, fehin-

ndh, fahdnunim, mots derives du verbe hdnan, « avoir
pitie; » hesed, rahamim et en chaldeen : rahamin,
« entrailles, » voir t. n, col. 1818; Septante : s).eo;, oix-
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oe; Vulgate : misericordia, miseratio), sentiment ;
qui porte a temoigner de la pitie, a porter affection et <
secours a celui qui est malheureux, soit physiquement,
soit moralement.

I. MISERICORDE DE DIEU. — 1° II est constamment
fait mention de la misericorde de Dieu dans 1'Ecriture
Sainte. M£me dans 1'Ancien Testament, elle est rappe-
lee a chaque page, et, selon les circonstances, implique
compassion, amour, pardon, tendresses et prevenances
de toutes sortes. Exod.,rxix, 4; Deut., xxxn, 11; Ps. xxv
(xxiv), 6; XL (xxxix), 12; LXXXIX (LXXXVIH), 2, 50; xciv
(xem), 19; GVII (cvi), 43; 1 Esd., ix, 8; Dan., n, 18, etc. —
2° La misericorde divine est tres grande. Num., xiv, 18,
19; Ps. v, 8; LI (L),3; LXVIII (LXVII), 7; Is., LXIII, 15; Jon.,
iv, 2; Eccli., xvil, 28, etc. Elle remplit la terre. Ps. xxxm
(xxxn), 5; L (LI), 3; cxix (cxvm), 64. Elle s'eleve jusqu'aux
cieux. Ps. xxxvi (xxxv), 6; LVII (LVI), 11. Elle s'etend sur
toules ses ceuvres, c'est-a-dire se fait sentir a toutes ses
Creatures, Ps. CXLV (CXLIV), 9. (Le parallelisme ne per-
met pas de traduire, dans ce dernier passage, que la
misericorde de Dieu est au-clessus de toutes ses autres
ueuvres.) Elle atteint toute chair. Eccli., xvm, 12. Elle
s'etend jusqu'a la millieme generation, c'est-a-dire indefi-
niment. Exod., xx, 6; xxxiv, 7; Deut., v, 10. Elle est a ja-
mais et remplit toute la duree des etres crees. I Par., xvi,
34; II Par., viz, 3; Dan., m, 89,90; I Mach., iv, 24, etc.
Ces paroles : « car sa misericorde est a jamais, » re-
viennent meme comme refrain dans deux Psaumes, GXVJII
(exvii), 1-29; cxxxvi (cxxxv), 1-26. — 3° Plusieurs fois
la Sainte Ecriture associe en Dieu la misericorde et la
iidelite, pour faire entendre que Dieu s'est engage a
trailer ses creatures avec bonte et qu'il ne faillira pas a
sa parole. Exod., xxxiv, 6; Ps. xxv(xxiv), 10; XL (xxxix),
12; LXI (LX), 8; LXXXV (LXXXIV), 11; LXXXIX (LXXXVIH),
15, 25. — 4° La misericorde de Dieu s'est particuliere-
inent exercee vis-a-vis de David et de ses descendants,
a cause du Messie a venir. II Reg., vn, 15; XXH, 51;
HI Reg., m, 6; I Par., xvn, 13; II Par., i, 8; Ps. xvm
(xvn), 51; Is., LV, 3. — 5° Afin de marquer qu'il va £tre
sans pitie" pour la maison d'Israel, Dieu ordonne a Osee
d'appeler Tun de ses fils lo' ruhdmah, « celui pour qui
on est sans misericorde. » Ose., i, 6, 8. Mais ensuite
Dieu pardonnera et fera appeler la maison d'Israel
ruhdmdh, « celle a qui on fait misericorde. » Ose., 11,
21-23; cf. Rom., ix, 25. Voir LO-RUCHAMAH, col. 363.
— 6° Notre-Seigneur est emu de pitie pour les malheu-
reux qui se presenteut a lui. Luc., VH, 13; x, 37. —
7° Saint Paul appelle Dieu « Pere des misericordes »,
II Cor., i, 3, et dit qu'il est riche en misericorde.
Eph., H, 4.

II. MISERICORDE DE L'HOMME. — 1° La misericorde de
I'homme envers son semblable constitue une partie
essentielle du devoir de la charite envers le prochain.
A ce titre, elle est souvent mentionnee par les auteurs
sacre"s. Gen., xxi, 23; Jos., H, 14; xi, 20; II Reg., x, 2;
in, 8; ix, 1; Job, xxxi, 1C; Eccli., xvm, 12; Zach., VH,
9, etc. Cette mise'rieorde honore 1'indigent qui en est
Pobjet. Prov., xiv, 31. Elle doit elre accompagne'e de
iidelite, c'est-a-dire de Constance et de justice. Jos., n,
14; Prov. ui, 8; xiv, 22; xvi, 6; xx, 28. — 2° La mise-
ricorde est plus agreable a Dieu que le sacrifice, parce
qu'elle tient a la charite commandee par la loi mo-
rale, tandis que le sacrifice est un rite exterieur com-
mande par la loi ceremonielle destinee a 1'abroga-
tion. Ose., vi, 6; Matth., ix, 13; xn, 7. Aussi est-il dit
que « faire misericorde, c'est offrir un sacrifice *,
Eccli., xxxv, 4, tandis que parfois 1'offrande faite a Dieu
peut constituer une violation formelle du devoir de la
charite envers le prochain. Matth., xv, 5, 6; Marc., VH,
10-13. — 3° Notre-Seigneur recommande tres instam-
ment la misericorde envers les autres homines. II pro-
met au mise'ricordieux que misericorde lui sera faite,
Matth., v, 7, cf. Jacob-, n, 13, et lui-m£me pardonnera

les fautes comme on les pardonnera au prochain,.
Matth., vi, 12; Luc., xi, 4. Les paraboles du bon Sama-
ritain, Luc., x, 30-37, et du serviteur impitoyable,
Matth., xvm, 23-35, sont la mise en scene de la miseri-
corde et de son contraire. — 4° Saint Paul recommande
aux chre'tiens d'avoir des entrailles de misericorde.
Phil., n, 1; Col., m, 12. H. LESETRE.

MISLIN, Jacques, prelat de la maison de Sa Saintete,
ne a Porrentruy (Suisse), le 27 Janvier 1807, mort a
Vienne le 6 de"cembre 1878. En 1830, il etait professeur
au college de Porrentruy et trois ans apres il en devint
le principal. Re"voque par le gouvernement bernois ea
1836, lors des troubles politiques et religieux qui pre-
cederent et suivirent la promulgation des fameux Articles
de Baden, il entra alors comme precepteur chez le
comte Ch. de Bombelles, frere cadet du ministre d'Au-
triche a Berne; en cette qualite, il donna des lecons
d'histoire et de geographie aux archiducs d'Autriche,
qui devinrent 1'empereur Francois-Joseph, etl'empereur
Maximilien du Mexique. Plus tard a Parme, il remplit
aussi les fonctions de bibliothecaire de 1'imperatrice
Marie-Louise, veuve de Napoleon Ier, et assista cette prin-
cesse a ses derniers moments. C'est en 1848 que Mflr Mis-
lin fit son premier voyage en Palestine; en 1856, il fut
charge d'accompagner le due (aujourd'hui roi des Beiges)
et la duchesse de Brabant dans leur voyage en Orient.
Le fruit de ces voyages et de ses Etudes fut le livre in-
titule : Les Saints Lieux, Pelerinage a Jerusalem en
passant par VAutriche, la Hongrie, la Slavonic, les
Provinces danubiennes, Constantinople, Varchipel, le
Liban, la Syrie, Ale&andrie, Malte, la, Sidle et Mar-
seille, 2 in-8°, Paris, 1851. La deuxieme edition parut
en 1858 en Jrois volumes in-8°, et la troisieme en 1876,
3 in-8°, Paris. II publia egalement : De quelques sane-
tuaires de la Palestine, in-8°, Paris, 1855; La Tres Sainte-
Vierge est-elle ne'e a Nazareth ou a Jerusalem1? in-8%
Paris, 1863. Son ouvrage Les Saints Lieux a ete traduit
en italien : 1 Luoghi Santi, Milano, in-8°, 1858; en
espagnol : La Tierra Santa, Barcelone, 1852; en alle-
mand : Die heiligen Orte, Vienne, 1860. Une autre tra-
duction faite par le Dr Hartwein et publiee a Ratisbonne
est si imparfaite que 1'auteur se crut oblige de protester.
Le merite de Msr Mislin est d'avoir attire 1'attention du
monde catholique sur la Terre Sainte et ses sanctuaires
venerables. Depuis YItineraire de Chateaubriand, aucun
ouvrage de ce genre n'avait excite pareil inter^t ni
exerce autant d'influence. Voir lievue die la Suisse ca-
tholique, Fribourg, 1879, t. x, p. 156; La Liberte, Fri-
bourg en Suisse, 1878, n. 290, 291; le Bulletin de la
Socicte de geographie de Paris, 4e serie. t. m, p. 530-
565; et dans le t. v, p. 36, le Discount de Malte-Brun sur-
les Progres des sciences geographiques; H. Hurter, JVo-
menclator literarius, Inspruck, t. m, 1895, col. 1275.

E. FOLLETETE.
1. MISOR (hebreu: MiSdr,« droit,plat»), haut plateau

du pays de Moal), a Test du Jourdain. Voir MOAB, II, n, 20.
Comme ce mot signifle « plaine », Is., XL, 4; XLII, 16;
Ps. CXLIII, 10; I (III) Reg., xx, 23,25, la Vulgate 1'a tou-
jours Iraduit par un nom commun, excepte Jos., xxi,
36. Voir Mison 2. II est employe cependant comme nona
propre et precede de 1'article, hani-Misor, lorsqu'il
designe le plateau de Moab et specialement la plaine dfr
Medaba (Rg. 297). Saint Jerome 1'a rendu par planities,
Deut., m, 10; par terra campestris de tribu Ruben,
Deut., iv, 43; par canipestria Medaba, Jos., xm, 9; par
planitiesqux ducit Meda6«^^.16;par in campestribus,
f. 17; paromnes urbes campestres, j, 21; par campestris
solitudo, Jos., xx, 8; par terra campestris, Jer., XLVHI,
21. Septante : Mi(rwp, Deut., HI, 10; Jos., xm, 9,16, 17,
21; Jer., XLVIIJ, 8, 21. Eusebe, qui a pris Misor pour une
ville, 1'appelle en grec Miawp, et saint Jerome, Misor..
Onomastic., edit. Lt«rsow et Parthey, 1862, p. 288, 289,,
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291. —- Laplame de la tribu de .Juda est appelee MiMr,
II Par., xxvi, 10. Jeremie, xxi, 13, donne a Jerusalem
le nom de Sur ham-misor, « le rocher de la plaine »
(Vulgate : Solidae clique campestris). Voir Gesenius,
Thesaurus, p. 643. — Le plateau de Moab etait appele par
excellence hani-Misor, « le (pays) plat, » a cause du
contraste qu'il presente avec le sol inegal et rocheux de
la partie oceidentale de cette region et avec les mon-
tagnes boisees du pays de Galaad au nord. Le plateau
commence a la hauteur des banes elsves qui limitent la
vallee du Jourdain a Test et s'etend, avec de legeres
ondulations, jusqu'au desert d'Arabie. II etait celebre

MISPHAT (hebreu : Mispdt, « jugement; » Sep-
tante : iti\f\ TTJ? xptirsw;, « fontaine du jugement »),
fontaine du desert de Sin. Nous lisons dans la Genese,
xiv, 5-7, que Chodorlahomor et ses allies, ayant battu les
Raphaim a Astaroth Carnai'm, et avec eux les Zuzim,
puis les Ernim a Save-Cariathai'm et enfin les Chorreens
dans les montagnes de Seir jusqu'aux plames de Phar
ran, « etant revenus sur leurspas, allerent a la fontaine
de Misphat, qui est Cades, et ravagerent tout le pays
des Amalecites et battirent les Amorrheens, qui habi-
toient a Asasonthamar (Engaddi). » L'origine du nom est
inconnue. Tout ce que nous apprend le texte, c'est que

297. — Misor de M&laba. D'apres une photogi-aphie de M. L. Kcidet.

par ses paturages, ou Ton elevait de nombreux trou-
peaux. Plusieurs villes, entre autres Medaba (col. 902),
Jos., xin, 9,16, y etaient florissantes. Les nombreuses
ruines qu'on y voit encore attestent 1'antique prosperite
du pays. J. L. Porter, Five years in Damascus,1^ in-12,
Londres, 1855, t. n, p. 183-181.

2. MISOR, ville levitique de la tribu de Ruben, d'apres
la "Vulgate. Jos., xxi, 36. Elle ne figure point dans le
texte hebreu, mais elle se trouve aussi dans les Septante,
sous la forme Mtaw dans 1'edition sixtine, sous la formex
Mtcrwp dans le Codex Alexandrinus. C'est certainemenf
par erreur que ce nom a ete introduit comme nom de
ville.dans les deux versions; elles disent 1'une et 1'autre
qu'il y avait quatre villes levitiques dans la tribu de
Ruben, et elles en enumerent cinq. II n'y avait pas, en
realite,de ville appelee Misor, mais quelques manuscrits
conteriaient sans doute le nom de la plaine ham-Misor
et de la a du naitre la confusion. Certains manuscrits
hebreux et meme quelques editions imprimees ne con-
tiennent pas le t. 36 du ch. xxi de Josue, relatif aux
villes levitiques de la tribu de Ruben.

cette fontaine est la meme qui fut plus tard appelee
Cades. Voir CADES 1, t. n, col. 13.

MITHRIDATE (hebreu : Mtfredd*;Septante:Mt9pa-
8dtTr)c), nom de deux offlciers perses. Ce nom, qui etait
commun chez les Medes et chez les Perses, et que les au-
teurs grecsonttranscritsouslesformesMt6paSaTY)i;. MtOpt^
Semi?, Mtrpt8aTV)(;, derive de Mithra, nom du soleil et du
dieu Mithra en iranien, et de la racine da, « donner. »
II signifie « don de Mithra » ou « donne par Mithra ».

1. MITHRIDATE, tr^sorier (hebreu: gizbar) de Cyrus,
roi de Perse. I Esd., i, 8. Cyrus lui donna 1'ordre de
remettre a Sassabasar, c'est-a-dire Zorobabel, les vases du-
temple de Jerusalem qui avaient ete emportes parNabu-
chodonosor a Babylone, afin que le chef des captifs, en
retournant en Palestine, put les reprendre avec lui. Les
Septante ont considere gizbar comme un nom ethnique,
Fairgaprivdc, et la Vulgate a pris ce mot comme nom du
pere de Mithridate, filius Gazabar, mais on ne pent
douter que gizbar ne soit le substantif perse qui signifie
« tresorier ». Dans III Esd., n, 11, le grec rend exacte-



1135 MITHRIDATE — MlTYLfiNE 1136

naentgizbdr par fa^o<pv^a|, « tresorier, » et la traduction
latine placee a la fin denos editions de la Vulgate porte
egalement : Mithridatus qui erat super thesauros ipsius.
Saint Jerome a traduit lui-meme le pluriel chaldeen de
gizbdr, dans I Esd., vii, 21, par custodies arc* publics,
c'est-a-dire par « tresoriers ». Septante : tat? Y<*Sa'S- Cf.
Dan., in, 2, 3. Voir GAZABAR, 1. 11, col. 124,

2. MITHRIDATE, officier perse, un des chefs qui
gouvernaient la Samarie, sous le regne d'Artaxerxes.
I Esd., iv, 7. II e'crivit a ce roi, avec Beselam, Thabee,
et les autres membres du conseil place a la tete de la
Samarie, afin d'obtenir de ce prince qu'il empechat les
Juifs de retour de la captivite sous Esdras, de rebatir le
temple de Jerusalem. Sur leur denonciation, Artaxerxes
fit, en effet, arreter les travaux qui furent interrompus
jusqu'a la seconde annee du regne de Darius. I Esd., iv,
9-24.

MITRE (hebreu :migbd'dh; Septante : xlSapn; : Vul-
gate : mitra, tiara), coiffure des pretres de 1'ancienne
loi dans les fonctions liturgiques. — 1° La mitre etait
une sorte de turban de fin lin, destine a marquer la
dignite sacerdotale de ceux qui le portaient et a leur
servir de parure. Exod., xxvm, 40; xxix, 9; xxxix, 28
(26); Lev., vm, 13. Aucun detail n'est donne sur cette
coiffure ; mais Moi'se la distingue tres nettement de celJe
du grand-pretre, appelee tni?nefef, Exod., xxvm, 4.
Voir CIDARIS, t. n, col. 750; TUBE. La difference
semble s'etre beaucoup altenuee dans la suite des temps.
La tiare du grand-pretre est elle-meme appelee -/.iSapt;,
vnitrttf par le traducteur de 1'Ecclesiastique, XLV, 14. Jo-
sephe, Ant . jud., Ill, vii, 3, 7, assimile 1'une a 1'autre la
mitre du simple prelre et la tiare du grand-pretre. II dit
que cette derniere etait faite d'une piece d'etoffe plusieurs
fois contournee sur elle-mdme et cousue. C'etait done
tin veritable turban et il en e"tait de meme de la mitre.
Seulement celle-ci etait plus haute et moins large. Cf.
Gem. Joma, 12, 2; Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht,
1741, p. 77; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 175. —
2° Le nom de mitre est donne par les versions a
quelques autres coiffures. Judith, x, 3, se couvre la
tete d'une mitre, [mpa, mitra, avant d'aller trouver
Holoferne. Les voiles des femmes de Jerusalem, re'didf,
Is., in, 19,' sont appeles xocr(xos, « ornement, » dans les
Septante et « mitres » dans la Vulgate. Baruch, v, 2,
-dit que Dieu mettra la mitre d'honneur sur Jerusalem
resteuree. La droiture sert a Job, xxix, 14, de turban,
$dnif, diadevna, c'est-a-dire de mitre. — Sur les tebu-
llm babyloniens qu'fizechiel, xxm, 15, mentionne sur
la tete de Jerusalem et de Samarie, voir TIARE, COIF-

, t. H, col. 828-829. H. LESETRE.

MITSAR (hebreu : Mise'dr, « petite (chose), » nom
-d'une montagne pres de 1'Hermon). Ps. XLII (XLI), 7.
Toutes les anciennes versions ont pris ce mot pour un
nom commun et font traduit par « petit mont ». Sep-
iante : 6'po? (uxpo; ; Vulgate : a monte modico. Les
Aroyageurs ont donne le nom de Petit-Hermon a une
•colline de la partie orientale de la plaine d'Esdrelon,
mais le contexte du Psaume oii est nomme Mi$e'dr
semble montrer que cette « montagne », har, etait pres
de 1'Hermon. Le Psalmiste exile exhale ainsi ses plaintes,
Ps. xui (XLI), 7:

Mon Dieu ! mon atne est abattne.
\, Aussi je pense ^ toi, de la terre du Jourdain,

De 1'Hermon et de la montagne de

Quelques interpretes traduisent « loin de la terre du
Jourdain et loin de 1'Hcrmon, loin de la petite mon-
tagne », qu'ils supposent etre un nom donne au mont
"Sion ou a la colline sur laquelle le Temple etait bati.
Voir Frd; Baethgen, Die Psalmen, 1892, p. 123.

MITYL&NE (grec: Mt-rvX^vr), latin Mitylene), capitate
de 1'ile de Lesbos dans la mer Egee (fig. 298). A la fin de
son troisieme voyage de mission, en retournant de Ma-
cedoine a Jerusalem, saint Paul cotoya 1'Asie Mineure et
s'arreta a Mitylene, venant d'Assos (t. i, col. 1138). Act.,
xx, 14* Le nom deMilylene est tres sou vent ecrit MvTtX^vv;.
C'est 1'orthographe des monnaies et d'un grand nombre
d'inscriptions. Mionnet, Description des medailles,
Suppl., t. vi, p. 58; Corpus inscriptionum atticarum,
1.1, n. 52 c, 96; t. iv, p. 22, etc.

I. DESCRIPTION ET HISTOIRE DE MITYLENE. — Mitylene
etait la plus grande ville de File de Lesbos. Elle poss£-
dait deux ports dont 1'un, au sud, qui etait ferme et
ne pouvait recevoir qu'une cinquantaine de navires;
1'autre, celui du nord, plus vaste et plus profond, etait
protege par un mole. En avant de ces deux ports etait
une petite ile, qui formait un quartier de la ville. Mity-
lene etait abondatnment pourvu de tout. Thucydide, in,
6; Strabon, XIII, n, 2; Pausanias, vm, 30. La beaute
de la ville et la force de ses remparts etaient celebres.

298. — Monnaie de Mitylene.
IOVAIAN NEAN FEPMANIKOY MVTI. Tete de Julie. — fy

KAICfAP CEBAJCTON MYTI. Caligula, debout tenant une
patere.

Horace, Epist., I, xi, 17; Ciceron, Contr. Rull, n, 16.
Plutarque, Pompee, 42, parle de son theatre et Athe-
nee, Deipnoscph., x, 24, de son prytanee; Vitruve, i, 6,
dit que le vent y etait violent et les changements de
temperature tres brusques. La ville actuelle (fig. 299),
qui comprend environ 14000 habitants, est peuplee pour
les deux tiers de Grecs et pour un tiers de Turcs. Elle
porte le nom de Metelin. La citadelle turque s'eleve
sur 1'emplacement de 1'ancienne acropole. Le port du
Nord est aujourd'hui ensable -et ne peut contenir que
quelques barques. La digue hellenique existe encore sur
une etendue de 200 metres; elle a pres de 8 metres de
de largeur.

Mitylene eut une part importante a Petablissement
des Grecs a Naucratis en Egypte, Herodote, n, 178, elle
prit part a 1'expedition de Cambyse en Egypte, Herodote,
in, 13-14; et a celle de Darius centre les Scythes. H£-
rodote, iv, 97. Pendant la guerre du Peloponese, il est
souvent question de Mitylene. Le revolte de Lesbos
contre les Atheniens fut severement reprimee. Les murs
de Mitylene et sa flotte furent detruils et son territoire
partage entre les Atheniens. Thucydide, in, 36, 49, 50.
Sous Alexandre, les Mityleniens firent un traite avec la
Macedoine contre les Perses. Us passerent, apres lui,
sous le protectorat des Seleucides. Les Remains sacca •
gerent Mitylene parce qu'elle s'etait ralliee a la cause de
Mithridate. Suetone, Caesar, 2. Elle fut ensuite comprise
dans la province d'Asie et apres avoir ete embellie par
Pompee, Strabon, XIII, n, 3, recut le titre de ville libre.
Pline, H. N., v, 31 (39). Cf. J. Marquardt, Organisation
de I'Empire remain, t. n ; Manuel des Antiquites
romaines, de Th. Mommsen et S. Marquardt, trad,
fran?., t. ix, in-8°, Paris, 1892, p, 255, 258, 260. Telle
etait sa situation au temps ou saint Paul y aborda. II ne
parail pas qu'il y ait eu d'eglise chretienne dans cette
ville a 1'epoque apostolique. Voir Conybeare et Howson,
The Life and Epistles of .§'. Paul, 1877, c. xx, p. 548.
— Mitylene etait la patrie de Pittacus, d'Alcee et de
Sapho. Strabon, XIII, n, 3.
II. BIBLIOGRAPHIE. — Voir L. L. Plehn, Lesbiacorum

liber, in-8°, Berlin, 1826; Boutan, Me'moire sur Lesbos,
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dans les Archives des Missions scientifiques, t. v, 1864;
A. Conze, Reise auf der Insel Lesbos, in-4°, Hanovre,
1865; M. C. Cichorius, Rom und Mytilene, in-8°, Berlin,
1888; Th. Mommsen. dans les Sitzungsberichte der
Konigl. A had. der Wissenschaflen, in-4°, Berlin, 1889,
p. 953; R. Cagnat, dans la Revue archeologique, 3e serie,
t. xv, 1890, p. 143; R. Koldelvey, Die antiken Bauresten
der Insel Lesbos, in-f6, Berlin, 1890; Pal. G. Candargy,
La vegetation de Vile de Lesbos, in-8°, Lille, 1899; W.
Wroth, Catalogue of Greek Coins of Troas, Eolis and

« d'ancien disciple » de Jesus-Christ. II re£Ut saint Paul
a Jerusalem dans sa rnaison, lors du dernier voyage de
J'Apotre dans cette'ville. Act. xxr, 16. Le titre d'ancien
disciple qui lui est donne indique qu'il fut un des pre-
miers qui s'attaeherent au Sauveur. Tillemont, Me-
nwires pour servir d I'histoife ecclesiastique, 1701, t. r,
p.27,lecompteparmi les soixante-douze disciples.Comme
ce furent les compagtions de saint Paul qui le condui-
sirent chez Mnason, il semble que 1'Apotre ne le con-
naissait pas auparavant. On ne sait rien autre chose de

299. — Mityl6ne. D'apres Das deutsche Kaiserpaar in heiligen Lande, in-8', Berlin, 1899, p. 82.

Lesbos (contenant les monnaies de Mitylene), in-8", Lon-
dres, 1894, p. 184-215. E. BEURLIER.

MIZMOR (hebreu : mizmor; Septante :
"Vulgate : psalmus), appellation commune des Psaumes.
Ps. HI, 1, iv, 1, et suivants. La racine nai, « couper, tail-
ler, » puis « diviser » les sons, avec 1'instrument ou avec
la voix, « moduler » (au sens ancien), a ete appliquee a
la composition, puis a la recitation chantee des vers, en
meme temps qu'au jeu des instruments a cordes. Ce
verbe est en chaldeen Tequivalent de 1'hebreu p;, niggen,
« toucher les cordes (avec la main), » ^ato-w, et zimrah
designe dans* Amos, v, 23, le son des harpes ; mais ne
^irabe, «_^, zamara, s'applique particulierement aujeu
de flute et du Jiautbois. Le terme mizmor se rencontre
parfois en apposition avec le mot Sir, sous les formes
de mizmor Sir, Ps. LXV, LXVII, LXVIH, LXXXVII, et de
Mr mizmor, Ps. XLVHI, LXVI, LXXXHI, cvm; dont \i
premiere designerait, d'apres certains commentateurs\
voir Eusebe, Comment, in Ps., t. xxni, col. 66, la piece
chantee dans laquelle les paroles precedaient le jeu des
instruments, et la seconde serait celle ou le prelude
musical devancait le texte. Mais la simple apposition
grammaticale, qui ne constitue pas de dependance d'un
terme a 1'autre, ne justifie pas cette distinction de sens
que rien n'appuie par ailleurs. "Voir CHANT.

J. PARISOT.
MNASON (grec : Mvaawv, « qui se souvient »), chpc-

lien originaire de File de Cypre, qui est quaiifie

sa vie. Sa f£te est celebree le 14 juillet. Acta sanctorum,
julii t. HI, 1723, p. 148-149.

MNESTH^E (grec : MgwiffOeO;), pere d'Apollonius.
II Mach., iv, 21. Apollonius fut un officier d'Antiochus IV
Epiphane qui 1'envoya en Egypte et en Palestine. Voir
APOLLONIUS 3, t. i, col. 777.

MOAB (hebreu : Mo'db; Septante : Mwag), nom
de Vun des deux flls de Lot, du peuple dont il fut la
souche et du pays occupe par eux. — Ordinairement
employe seul et sans complement, le nom de Moab de-
signe soit le pays, soit le pays avec son peuple, frequem-
ment le peuple seul et deux ou trois fois seulement le u'ls
de Lot; le sens en est generalement determine par le
contexte ou 1'ensemble du recit.

1. MOAB, fils aine de Lot. Voir MOAB 2.

2. MOAB, contree a Test de la mer Morte, ou demeu-
rerent le fils aine de Lot et ses descendants, designes
sous le m6me nom.

I. NOM. — Le nom de Moab, It plus ordinairement
employe seul pour designer le pays, est r mplace parfois
par 1'expression « terre de Moab ». Ce terme se rencontre
surtout dans le Deuteronome et les Juges. La formule
sede Moab (aypb? Mwa6, regio Moabitis), constamment
usitee au livre de Ruth, semble etre 1'equivalent do
« terre » ou « pays de Moab », bien que litteralement
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elle designe plus specialement « la campagne de Moab »
ou son haut plateau. Dans la Vulgate, 1'expression he-
irai'que « terre de Moab » est frequemment remplacee
^par le nom de Moabitls, « la Moabitide, » qui parait
£tre la transcription de la forme grecque MwaSiTtc,
employee par les Septante et par Josephe. — Le nom
de Moab fut a 1'origine celui du fils de Lot, qui le transmit
a ses enfants par qui il passa au pays habile par eux
«Les deux fllles deLot, dit 1'Eeriture, concurentde leur
pere et 1'ainee enfanta un fils qu'elle nornma Moab;
c'estle pere de Moab. » Gen., xix, 36-37. Les Septante et
la Vulgate traduisent : « C'est le pere des Moabites; »
on pourrait entendre encore, d'apres 1'analogie d'autres
passages : « G'est par lui que fut peuple le pays de
Moab. » — Le nom de Moab, selon Josephe se fondant
sur le recit biblique, signifie « du pere », aub Ttarpoc
(SN-O me-db). Ant. jud., I, xi, 5. Cette etymologic a
ete defendue par de Wette, Tuch et plusieurs autres.
Cf, Gesenius, Thesaurus, p. 775. L'orthographe du nom
de Moab employee par les anciens Moabites semble fa-
vorable a cette interpretation. Dans 1'inscription de la
stele de Diban, le nom est consiamment ecrit 3x0, Mdb,
lig. 1, 2, 5, 6, 12, 20, et peut etre vocalise 3Kn. Les

* ' ~ / T"
Arabes ont conserve la forme ^__jlto ou ^Lo, Madb ou

Mdb. Les inscriptions cuneiformes transcrivent le nom
d'une manidre identique, Ma-'-ab, Ma--a-ab; mais on
trouve aussi Mu-'-a-ba et Ma-'-ba.CS, Schrader, Die Keilin-
schriften und das alte Testament, 1883, p. 140, 257-355.
La transcription ararneenne Mw6a, frequemment em-
ployee depuis le me siecle, parait empruntee aux Assy-
riens. Voir d'autres etymologies dans Gesenius, Thesau~
rus, p. 775. — Selon les critiques rationalistes, pour qui
le recit biblique est une simple legende, Moab fut origi-
nairement un simple nom de lieu, indique par a, et derive
de la racine 3N>, yd'ab (avide desiderant), signifiant

terra desiderabilis, «payspleindecharmes. »Cf.Cheyne,
Encyclopedia biblica, Londres, t. m, col. 3164. Cette
etymologic, deja soutenue parMaurer, est contestee par
Gesenius, comme une conjecture sans fondement. The-
saurus, p. 775.

II. GEOGRAPHIE. — /. LIMITES ET ETENDUE. — Le
nooa de.« terre » ou « pays de Moab », dans la Bible et
1'histoire, a une double signification ou extension: tantot
il s'applique seulement a la partie de la contree posse-
dee par le peuple de Moab au moment de 1'arrivee de
Mo'ise et des Hebreux et conservee par lui tout le temps
de la periode biblique et de son existence comme peuple
distinct; tantot il comprend toute Petendue duterritoire
occupe par les Moabites avanl la conquete que fit d'une
partie le roi amorrheen Sehon et qu'ils reprirent sous les
rois schismatiques d'Israel. Dans le premier sens, c'est
le pays de Moab proprement dit, celui qui fut 1'heritage
inalienable du peuple issu du fils aine de Lot, et qu'il
n'etait pas permis aux Israelites de toucher, Deut., n,
18-19; dans le second sens, c'est le pays de Moab histo-
rique ou de fait pour une longue periode de i'histoire.

1° Moab dans son sens restreint. — 1. Frontiere septen-
trionale. — Le pays de Moab, dans sa signification stricte,
etait tout entier au sud de 1'Arnon qui formait sa fron-
tiere septentrionale. Cette riviere, au moment ou les
Israelites s'avancaient vers la Terre Promise, separait
Moab des Amorrheens. Num., xxi, 13; cf. 26. L'Arnon
devint la frontiere entre Israel et Moab apres la conquete
par les Hebreux du royaume de Sehon. Num., xxi,
25, 26; Deut, n, 24, 36; HI, 8,12,16; iv, 48; Jos., xn,
1, 2; mi, 9, 16; Jud., xi, 18, 22. La meme frontiere
etait revendiquee par Jephte, comme la frontiere legi-
time et constante entre Israel et-Moab, depuis la con-
quete faite sur Sehon jusqu'alors, trois siecles plustard.
Jud., xi, 18-26. Elle 1'etait encore ou 1'etait redevenue

^au temps du roi Jehu. JV Reg., x, 33. — L'ideutite du

Modjeb actuel avec 1'antique "Arnon, reconnue deja par
le livre de Josue ou Chronique des Samaritains (c. i,
et XLII, edit. Juynboll, Leyde, 1848, p. 130 et 179),
proposee par le rabbin Estori, Caftor va-Pherach,
Jerusalem, 1897-1899, p. 632, et fondee sur des donnees
incontestables,estuniversellement acceptee aujourd'hui.

2. Frontiere meridionale. — La frontiere meridional©
du pays de Moab passait pres de 'lyylm, appelee aussi
lyye hd-^Abarim, dans la Vulgate Ijeabarim, et situee
a deux stations ou deux journees de marche au nord
de Phunon. Les Israelites, en effet, « etant partis de
Phunon vinrent camper a Obolh, et d'Oboth ils vin-
rent a Tyj/e hd-lAbdi'im sur la frontiere de Moab. »
Num., XXXIH, 43-45, Phunon a ete reconnue en septem-
bre 1896, par le Dr A. Musil, dans le Khirbet Feindnf
situe a quarante kilometres environ au sud de Taftleh.
Cf. Al Bachir, journal arabe de Beyrouth, 20 decembre,
1897, etla revue AlMachriq, Beyrouth, 1898, p. 211-212. A
quatre kilometres au nord de Tafile'h est une ruine desi-
gnee dans la carte de Kiepert, Berlin, 1877, sous le
nom de 'Aime et du nom de 'Ime dans d'autres cartes.
Cette localite semble elre le 'lyyim de la Bible. Le Deu-
teronome parait d'ailleurs (cf. i, 1, et n, 9) placer Thophel
dont Tafileh rappelle evidemment le nom, pres de la
merne frontiere de Moab et, dans tous les cas, la dis-
tance indiquee entre Phunon et 'lyyim nous amene en-
core dans la meme region. Or, a peu de distance au
nord de 'Aimeh, on descend dans une vallee profonde
et abrupte connue aujburd'hui des Arabes sons le nom
d'ouad'el-Ifasd ou el-Ahsd : il parait tres probable que
c'est la 1'antique frontiere meridionale du pays de Moab.
Les palestinologues modernes identifientassez commune-
ment cette vallee avec le torrent de Zared franchi par
les Israelites apres la station de flyyitn. Num., xxi, 12;
cf. Deut., n, 13-14. Voir ZARED. — Le territoire de Moab
est egalement prolong^ jusqu'a cette vallee par Isai'e.
Annoncant les chatiments dont le Seigneur va frapper
Moab, le prophete nous montre ce peuple en fuite
«jusqu'a §6*ar », les eaux de Nemrim dessech^es et les
habitants du pays portant les epaves du pillage au
nafial hd-*Ardbim. Is.,xv, 5-7. — La vallee des *Ardbim,
« des Arabes, » suivant les Septante (^apayY* "Apa6ac)r
« des Saules, » d'apres la Vulgate, pour d'autres in-
terpretes, aurait ete dans le texte primitif « la vallee des
'Abdrini», pres de 'lyyim, sur la frontiere de Moab, que
franchirent les Israelites pour penetrer dans le desert a
Test de ce pays. Ce nom lui aurait ete donne a la suite
de ce passage et le nom d."Ardbim, serait une mauvaise
lecture des copistes, qui auraient confondu les lettres b
et r, a peine differentes dans 1'ancienne ecriture he-
brai'que. Quoi qu'il en soit de cette hypothese, si«les eaux
de Nemrim » du prophete ne sont pas diflerentes, et
les indications d'Eusebe le supposent, de la riviere de
Youadi Nemeird actuel que Ton rencontre a quinze
kilometres au sud du Kerak, la frontiere de Moab est
reculee par la au dela du bassin de celte riviere, c'est-a-
dire jusqu'a 1'ouadi el-ffasd, la premiere vallee plus
ausud. — Le site attribue a So'or, la Segor de la Vulgate,
nommee Zwap et Zwapa par les Septante et d'autres
ecrivains, justifie cette induction. Josephe, Bell, jud-, IV,
viir, 4, indique, en eflet, cette vallee a 1'extremite du
lac Asphaltite et en Arabic, c'est-a-dire a Textremit^
sud-est de la mer Morte. Eusebe et saint Jerome la pla-
cent au sud de « Nemrim dont parlent les prophetes Isai'e
et Jeremie dans leurs visions contre Moab ». Ononiastic.f
edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 298, 299. La
carte mosai'que de Medaba la represente, a 1'orient de
la mer Morte et vers son extremite. Les auteurs arabes
sont unanimes a lui attribuer la meme situation. Ces
indications nous amenent necessairement a Youad' el-
tjLasd. A sa sortie des montagnes, la riviere qui suit
1'ouadi forme, dans le Ghor §dfieh, un delta dont un
des bras va se jeter dans la mer Morte exactement a sou.
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extremite sud-est, et 1'autre plus au sud va se perdre
dans la Sekkliah. -Sd'ardevaitse trouver soit pres du pre-
mier embranchement, au nord, soit dans 1'espace com-
pris entre ces deux bras, dont le plus meridional mar-
quait probablement de ce cote la frontiere de la terre
de Moab, au temps d'lsai'e. — Un autre argument montre
cette frontiere au meme endroit au temps de Josephe.
Pour 1'historien juif, la Gabalene (PoSoXtTti ou ra6a)>tTt;),
Ant. jud., II, i, 1; cf. IX, IX, 1, est identique a 1'Idu-
mee ou une de ses divisions. Or, la Gabalene ou Gaba-
litide n'est pas differente du Gebal des Arabes, dont la
frontiere septentrionale, qui la scpare du pays de Kerak
et de Maab, est precisement I'ouad' el-Hasd. Cf. Ibn
Khordabeh, Kitdb el Masdlik ou el-Mamdlik, edit. Goeje,
Leyde, 1889, p. 56; El-Dhnisqi, Cosmographie, edit.
Mehren, Saint-Petersbourg, 1866, p. 213; A. Neubauer,
Geographic du Talmud, Paris, 1868, p. 67; Burkhardt,
Travels in Syria and the Holy Land, in-S°, Londres,
1822, p. 400-402. — De ces diverges donnees il resulte que
la frontiere meridionale de Moab partait de 1'extremite
de la mer Morte ou de la partie montagneuse qui lui fait
suite et se conlondait, selon toute probabilite, avec
J'owacf el-tfasd des Arabes; il apparait encore que depuis
les temps les plus recules jusqu'au ier siecle de 1'ere chre-
tienne et plus bas, elle derneura constamment la me"me.

3. Frontiere orientale. — La frontiere orientale de
Moab etait formee par le desert appele, Deut., n, 8, « le
desert de Moab, » et qui se developpe a Test jusqu'a
1'Euphrate. Les Israelites,apresavoirslaiionnea'lyyim,
pres de ce « desert qui est en face de Moab, a 1'orient »,
passerent le torrent de Zared, selon toute apparence
ro«a<feJ-J3asdactuel,en face de 'lyyim et de Thophel, au
sud-est du territoire de Moab, la ou la vallee commence
a s'en eloigner. Moi'se et son peuple avaient la defense de
ne point toucher au territoire de Moab et de ne point
y pcnetrer centre le gre de ses habitants, et ceux-ci leur
en avaient refuse Pentree et le passage; ils ^suivirent le
desert qui longe le pays, en le remontant jusqu'a 1'Arnon.
Num., xxi, 11; xxxm, 44; Deut., n, 8, 13-14; Jud., xi.
17-18. La ligne ou devait cesser 1'occupation effective
de Moab et ou commence le desert se confond a peu pres
avec le chemin suivi chaque annee par le grand pele-
rinage musulman se rendant de Damas a la Mecque.

4. Frontiere occidentale. — I'out le pays s'etendant
entre le Madjeb et le Jfasa est borde, a Poccident, par
la mer Morte, qui a toujours du etre, de ce cote, sa
fronliere naturelle.

5. Le pays de Moab ainsi limite mesure, dans sa plus
grande longueur du nord au sud, environ soixante kilo-
metres, et dans sa largeur d'ouest a est, de la mer
Morte au chemin du hadjj, environ quarante kilo-
metres. Sa superficie, si Ton tient compte des accidents
du terrain, peut etre de pres de 4 500 kilometres carres.

2° Moab dans son extension la plus grande, —
1. Frontieres orientale et occidentale. — Dans sa plus
grande etendue, le pays de Moab, outre la region au
sud de 1'Arnon dont nous venous de parler, a embrasse
unc portion considerable de la contree situee au nord
de 1'Arnon et comprise entre cette riviere et le Jaboc.
Cf. Num., xxi, 26-30; Deut., i, 5. — Cette partie, ainsi
que la premiere, etait bornee du cote de 1'orient par
le desert sur le bord duquel passe le chemin du peleri-
nage de la Mecque et qui est appele, Deut., n, 26,« desert
de Cademoth, » de la ville de ce nom, situee sur ses
conflns. Les villes de Jassa et de Mephaath, indiquees
avec la precedente, se trouvaient egalement sur la limite
de ce desert. Cf. Num.. xxi, 23; Jos., XHI, 18; Jer.,
XLVIII, 21, et Eusebe, Onomaslic., 1862, au mot Mvj9a«6,
p. 288. — Les Araboth de Moab, c'est-a-dire la partie infe-
rieure de la vallee du Jourdain qui appartintau peuple de
Moab, aboutissait en face de Jericho au Jourdain : ce
fleuve devenait ainsi, jusqu'a la mer Morte qui la conti-
nuait, la frontiere occidentale de cette parlie du pays

de Moab. Cf. Num., XXH, 1; xxvi, 63; XXXIH, 48-49;
xxxv, 1; xxxvi, 13; Deut., xxxiv, 1, 8; Jos., xiil, 32.

2. Frontiere septentrionale. — La frontiere septen-
trionale n'est pas determinee d'une maniere precise et
elle a plusieurs fois varie. Au temps les plus recules,
elle passait au nord d'Hesebon et des villes de sa
dependance, qui, avant la conquete de SehSh, apparte-
naient a Moab, Num., xxi, 25-30; elle se trouvait ainsi
entre le territoire de ces villes d'une part, et celui de
Jazer et les villes groupees autour de cette derniere qui
formaient le territoire limitrophe des Ammonites, en
face de Rabba ('Amman) et qui furent conquises par
Moi'se apres Hesebon. Cf. Num., xxi, 32; Jos., XHI, 25.
Cette frontiere se confondait vraisemblablement avec la
vallee nominee aujourd'hui ouadi Nd'ur qui se trouve
a peu pres a egale distance entre le Khirbet Sdr, situee
au nord, assez communement identifiee avec Jazer et
dont le site doit, en toute hypothese, se'chercher dans la
region, et IJiesbdn, 1'antique Hesebon, situee au sud, a
neuf kilometres de cette derniere ruine. Dans la vallee
du Jourdain, la frontiere etait sans doute formee par
I'ouadi Nimrin actuel, limite naturelle, au nord de la
region inferieure cultivable de la vallee du Jourdain, ou
se trouvent aujourd'hui les localites de Sueimeh, Tell-
Rdmeh et Kefrein, identifiees avec Bethjesimoth, Beth-
aram et Abelsatim, designees comme villes des Ara-
both de Moab. Cf. Num., XXXIH, 49. Get ouadi passe au
nord et non loin du tell Nimrim qui lui donne son nom et
est le site peu contestable de Nemra ou Bethnemra. Cette
derniere ville n'est point indiquee avec les precedentes
comme ville des Araboth; mais isolee du cote du nord de
toute autre localite par un terrain pierreux et sterile, elle
n'a pu etre separee de ses voisines, et son territoire
appartient en quelque sorte necessairement a celui des
Araboth de Moab dont il forme 1'extremite septen-
trionale. — Le roi Mesa, quand il reconquit la contree
au nord de 1'Arnon, ne put cependant reporter la fron-
tiere au dela de Medaba, car ni Hesebon, ni les villes
des Araboth ne sont nominees dans son inscription de
la stele de Diban, parmi les cites rendues par lui au
pays de Moab. — Au temps des propheles Isai'e et Jere-
rnie, Moab avait repris ses anciennes limites. Parmi les
localites de Moab nominees par le premier, xv, 4, a cote
d'Hesebon on trouve Eleale, Vel-Al actuel, situeaunord
de Jfesbdn. Jeremie cite en outre, XLVIII, 21, Mephaath,
dont le nom, un peu modine par le temps, a ete retrouve
naguere dans celui de Nef'a, donne a une ruine dis-
tante de quatorze kilometres environ au nord-est de
Ifesban. Cette localite etait sans doute la plus reculee
au nord du territoire de Moab limitrophe de ce cote au
pays des fils d'Ammon, dont la capitale etait a peineeloi-
gnee de dix kilometres de Mephaath. La partie du terri-
toire de Moab, au nord de 1'Arnon, ainsi limitee, oflre
une etendue d'environ cinquante kilometres en longueur
du nord au sud, et de quarante-cinq en largeur, d'ouest
a est: elle etait a peu pres egale a la partie situee au sud
et les deux reunies avaient une longueur totale de cent
dix kilometres environ et une superficie approximative
de neuf mille kilometres carres. Lepays de.Moab, dans
sa plus grande etendue, commencait au 81° de latitude
nord et se prolongeait jusqu'au 31° 55', et du 33° 10' de
longitude est de Paris jusqu'au 33° 45'.

3. L'etendue generale du pays de Moab serait plus
considerable encore, d'apres la traduction de la Vulgate,
Num., xxn, 1 : [Filii Israel] castrametati sunt in cam-
pestribus Moab, ubi trans Jordanem Jericho sita est.
D'apres cette interpretation, il faudrait rattacher a Moab
toute la region a 1'occident du Jourdain ou se trouve
Jericho. Les Septante traduisent: « ils camperent a 1'oc-
cident de Moab, non loin du Jourdain, pres de Jericho,
uacpivSaXov eiu 5'jayiwv Mwa6 napa TOV 'lopSavnjv xa-ra
'Ispf/a). Les massoretes lisent: « ils camperent aux 'ar-
bothde Moab, audela du Jourdain de Jericho. » JL'liis-



1143 MOAB 1144

toire, le contexte, et les deux versions elles-metnes dans
les autres endroits ou se retrouvent les memes expres-
sions : be-'arbdf Modb me-eber le-Iarden ler&ho, justi-
fient la lecture massoretique; les deux traducteurs se
sont trompes en faisant de Jericho le complement local
non du Jourdain. mais du verbe « camper ». Les Sep-
tante ont confondu en outre, ici, be-'arbof, nom de lieu,
avec la locution adverbiale « a 1'occident ». Ces erreurs
incontestables ne peuvent etre prises en consideration
pour la determination des limites et de 1'etendue du pays
de Moab.

ll. DIVISIONS ET DESCRIPTION. — 1° Division generate.
— Le pays de Moab, pris dans son ensemble, est natu-
rellement divise, par la gigantesque fissure appelee la
vallee d'Arnon, en deux parties, qui, a cause de leur
position respective, peuvent etre appele'es, 1'une Moab
meridional, 1'autre Moab septentrional. La premiere
partie, appelee encore au xve siecle Madb, est connue
aujourd'hui sous le nom de « pays de Kerak », belad
•el-Kerak; la seconde est comprise pour sa plus grande
partie, dans 1'appellation de Belqd, qui, d'apres les Ara-
i>es, signifierait le « pays de Balaq », nom du roi de Moab
bien connu qui appela Balaam. Jusque vers le xive sie-
c!e le nom de Belqd designait toute la contree depuis le
Zerqd (Jaboc) jusqu'au dela du Kerak, non compris le
Ghor ou valise du Jourdain. Cf. Et-Tahiry, Syria
descripta, edit. Rosenmuller, Leipzig, 1828, p. 18; Yaqut,
Geographic, edit. F. Wustenfeld, Leipzig, 1866, t. I,
p. 710. Peu differentes par leur caractere physique, les
deux parties de Moab le sont profondement par le carac-
tere moral que leur a imprime leur destin particulier
politique, historique et religieux. — Tandis que Moab
meridional demeure la possession constante des Moabites
depuis leur origine jusqu'a leur dispersion en tant
que peuple, Moab septentrional passa par les vicissi-
tudes les plus diverses. Propriete primitive de Moab,
cette partie passe aux mains de Sehon qui en fait un
royaume amorrheen; les Hebreux le lui enlevent peu
apres pour en faire la part de deux de leurs tribus,
celles de Ruben et de Gad. Disputee plus tard entre les
rois d'Israel et de Moab, ceux-ci finissent par la reunir
a leur territoire. Reprise en grande partie par les Juifs,
a cause d'eux, elle subira le choc terrible des Remains.
Dans le deroulement de ces iaits, elle tient constamment
attaches sur elle les regards de 1'histoire, tandis que Moab
meridional n'apparait qu'accidentellement. Mais ce qui
distingue surtout chacune de ces deux parties, c'est la
diversite de leur importance au point de vue religieux.
Sans doute la partie rneridionale n'est pas sans une su-
periorite relative par rapport aux autres nations, a cause
de la parente des ancetres de son peuple avec les pa-
triarches hebreux, et a cause de son voisinage de la
Terre Promise et de ses relations avec Israel; elle ne
reste pas moins confondue avec le commun des pays
profanes et demeure comme eux constamment souillee
par les erreurs et les ignominies de 1'idolatrie. II en est
tout autrenient de la partie septentrionale. Incorporee
par la conquete de Moise a 1'he'ritage du peuple de Dieu,
•elle devient partie integrante de la Terre Sainte, et sanc-
tifiee par le culte du vrai Dieu, elle acquerra elle-meme
un caractere sacre. Des souvenirs nombreux et grands
se rattachent d'ailleurs a elle. Pour 1'Ancien Testament
ce sont d'abord ceux de la derniere periode de la vie du
legislateur d'Israel; sa conquete, ses instructions su-
premes a son peuple, sa benediction aux douze tribus et
sa mort sur le mont Ne'bo; puis le souvenir non moins
illustre de I'ascenshmd'Elie. Pourle Nouveau Testament,
c'est le souvenir de la predication de Jean-Baptiste et de sa
mort, du bapteme du Sauveur et de son dernier sejour
avant sa Passion. La me'moire de ces fails donne au pays
septentrional de Moab un reflet de gloire et le couronne
d'une aureole de saintetc dont I'e'clat ne le cede pas a ce-
Jui des saints lieux les plus celebres et les plus veneres.

2° Division d'apres le caractere physique. — Le pays
de Moab, dans son ensemble, tant au sud de 1'Arnon ou
du Modjeb qu'au nord, est forme de trois regions s'eten-
dant parall element dans le sens de la longueur du pays
du nord au sud et completement differentes 1'une de
1'autre par 1'aspect comme par la nature : une region
de haul plateau ou de plaine, une region accidentee ou
de montagnes et une partie basse et deprimee.

1, Le haut plateau. — II est ordinairement nomine"
sedeh Moab, « la campagne de Moab. » Ainsi Gen.,
xxxvi, 35; Num., xxr, 20; Ruth, rv, 3; I Par., I, 46;
vni, 8; ou bien, au pluriel, sede Modb, « les champs de
Moab, » Ruth, I, 1, 2, 22; n, 6; 1'un et 1'autre rendus
par TO TteSt'ov Mwa6ou aypb? MwaS dans les Septante et
par terra Moab, regio Moab, Moabitis, dans la Vulgate.
Applique tantot a la portion septentrionale, tantot a la
meridionale, ce nom, on n'en peut douter, etait primiti-
vement donne en general a tout le plateau. Jeremie,
XLVIII, 8, semble attribuer la meme extension au nom
ham-Misor, « la plaine. » Voir MISOR 1, col. 1132. Entre
la conquete de Moi'se et la reoccupation de la partie
septentrionale par les Moabites, le nom de MiSor etait
parliculierement affecte a cette partie, soit d'une maniere
generale, soit en le precisant par le nom d'une des villes
prineipales de la region, comme le Misor [de] Meddba\
Cf. Deut., in, 10; Jos., xin, 9, 17, 21 (texte hebreu). La
portion de la plaine ou fut la ville de Cariathaim a ete
dcsignee du nom de Save Cariathaim, hebreu : Sdveh
Qiridtdim, « le plateau de Cariathaim. » Gen., xiv. 5.
Une autre portion, dans le voisinage de Bamoth et au
haut du Phasga, etait appelee sedeh Sofim,«la campagne
des sentinelles, » Vulgate : locus sublimis. Num., xxni,
14. — Le plateau de Moab forme une large bande d'environ
30 kilometres, s'etendant, du nord au sud, dans toute la
longueur du pays, du cote de Test, sur la lisiere du desert
oriental. Son altitude moyenne, comme celle du haut pla-
teau de 1'Asie occidentale dont il est le terme, est de 7 a
800 metres. Son sol est ondule, domine ca etla de collines
ge"neralement en forme de mamelons, dont la base cal-
caire n'est que partiellement recouverte de terre vegetale.
Au nord de 1'Arnon, le point appele" Umm el-Djereisdt,
a 1'ouest de Medaba, a 896 metres d'altitude, Ma'in 872,
Djelul 823; He? 6dw900, El'dl 934, es-Samik 927, Umm
cs-Summdq, sur la limite septentrionale, en a 968;
plus a 1'ouest, le Djcbel Zabbitd a 1140 metres d'altitude.
Au sud de 1'Arnon, le plateau s'eleve graduellement et
plusieurs de ces sommets ont une elevation de 1100
a 1200 metres au-dessus du niveau de la mer M^diterra-
nee et de 1500 a 1600 au-dessus du niveau de la mer
Morte. Ainsi Kerak est a 1026 metres d'altitude, el-Moteh,
plus au sud, a 1167 metres, JJat-Rds a 1165 et el-Dfa'far
a 1254, c'est-a-dire a 1647 metres au-dessus de la mer
Morte. Le fond du plateau est une terre de couleur d'un
brun plus ou moins sombre, d'une epaisseur de trois a
quatre metres et d'une grande fertilite. — Le plateau de
Moab est sillnone par une multitude de ravins, dont les
principaux, Vouadi Modjeb, I'ouadi Ledjjun, Youadi
Sa'ideh, I'ouadi Fiqreh, Vouadi Oudleh, immenses fis-
sures aux parois escarpees, se creusent jusqu'a 6 ou
700 metres au-dessous du niveau de la plaine, en pre-
cipices d'un aspect a la fois terrible et grandiose. La
plupart se ramifient au Modjeb, ceux du sud en se joi-
gnant a I'ouadi Ledjjun, qui traverse la plus grande
partie du plateau meridional en se dirigeant du sud au
nord, pour rejoindre le Modjeb en face de 'Ard'er. Au
nord, le plus grand nombre sont les confluents de I'ouadi
Oudleh, qui coupe le plateau septentrional en diagonale
pour s'unir, sous le nom A'ouadi Jfeiddn, au Mddjeb,
a 4 kilometres en amont de son embouchure. Les autres
rejoignent les vallees moins importantes du Zerqd-Ma'in,
au nord, de Kerak, de Nemeird et A'el-Jfasd, au sud.

2. La region accidentee. ~~ En s'approchant de la
grande depression du Ghor, le plateau qui forme la par-
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tie principals de Moab, s'affaisse brusqaemetit et s'in-
cline en une pente rapide. En se precipitant vers la
vallee du Jourdain ou vers la mer Morte, les torrents
de 1'hiver ont creuse a tfftvers les terres et les rochers
une multitude inflnie de sillons qui ont forme une serie
de chaines de collines, orientees d'est a ouest, et se
succedant parallelement dans toute la longueur du pays-
Ces monts aux pentes accessibles, bien que parfois assez
raides et glissantes dans leur partie la plus septentrio-
nale, au-dessus de la valise du Jourdain et le long du
plateau superieur, sont encore generalement couverts
de terre on la vegetation peut se developper; tnais ils de-
viennent de plus en plus abrupts, sauvages et steriles
a mesure qu'ils se rapprochent de la mer'Morte, Le long
de son rivage ce sont des masses irocheuses de gres
jaunes et rouges et de porphyre, d'epaisses coulees de
lave, ou de noirs monceaux de pierres volcaniques,
quelquefois separes de distance en distance les uns des
autres par de profondes crevasses a parois perpendicu-
laires de 100 a 200 metres de hauteur et a peine larges
de 10 metres. — La superficie de cette region, trop acci-
dentee pour pouvoir etre mesuree avec precision, peut
elre estimee a la moiti£ de celle du plateau. — Cette
longue lisiere, formee ainsi d'une succession de groupes
informes de collines tourmentees et entrecoupees de ra-
vins et de gouffres, generalement d'altitude interieure a
1'altitude moyenne du plateau, ne pourrait qu'impropre-
ment etre appelee une chaine de montagnes, bien que
de 1'occident elle en ait 1'aspect; les Israelites semblent
1'avoir designee sous le nom 'general A'asedoth ('aSdof,
plur. de 'esed ou 'ased). Le nom de esed litm-nefydlim
(Vulgate : scopuli torrentium), Num., xxi, 15, designe
precisement les escarpements des vallees de Moab.
« Comme il est arrive a la mer Rouge, ainsi [est-il advenu]
aux torrents-de 1'Arnon, les escarpements des torrents
se sont inclines pour laisser [les fils d'Israel] s'arreter a
AT et se reposer sur le territoire de Moab. » L'appellation
d'Asedoth de Phasga employee pour designer la portion
accidentee de territoire s'elevant au-dessus de la mer
Morte etau nord de 1'Arnon, suppose 1'usagede designer
de ce nom A'Asedoth toute la region ainsi accidentee
de Moab, dont les parties etaient determinees par des
appellations speciales. Les contreforts esearpes de la
chaine des monts de Judee formant la muraille occi-
dentale du bassin de la mer Morte, furent egalement,
aux temps anciens, designes sous le nom d'Asedoth. Cf.
1° Deut., HI, 17 (Vulgate: radices montis Phasga); (Ase-
doth),iv, 49 (radicesmontis Phasga); Jos,, xii, 3 (Vul-
gate : Asedoth, Phagga); xm, 20 (Asedoth, Phasga);
2° Jos., x, 40; xii, 8 (Vulgate : Asedoth). Pour n'etre pas
confondusavec ceux-ci, les conlreforts escarpes du haut
plateau de Moab devaient £tre appeles les Asedoth « de
1'orient», mizrdhdh (Vulgate : contra orientem), Deut.,
in, 17, ou « les escarpements orientaux ». — La partie
inferieure bordant la vallee du Jourdain et la mer Morte
est nommee « la montagne de la vallee », liar hd-emeq,
mons convallis. Jos., xin,19. — Le massif des monts com-
pris entre Youadi Jiesbdn, au nord, et Touadi Zerqd-
Ma'in, au sud, et par ou passerent les fils d'Israel, pour
atteindre le Jourdain et la Terre Promise, ful connu sous
le nom de monts Abarim. Voir ABARIM (MONTS), t. i,
Col. 16-17. Parmi les sommets du massif, on trouve
mentionn£ «le mont Nebo, dans la terre de Moab,en face de
Jericho ». Deut., xxxii, 49; cf. Num.,xxvii, 12; xxxm,
47-48. Son nom s'est conserve jusqu'aujourd'hui dans
celui de Djebel Nebd, donne a un sommet de 806 metres
d'altitude, silue a 8 kilometres au nord-ouest de Madaba.
Voir NEBO (MONT). Non loin se irouvait « le som-
met de Phasga », r'os hap-Pisgdh, dont le nom semble
avoir servi a designer un sommet particulier, Num.,
xxin, 14, le groupe de collines- dont cette hauteur etait -
cnvironnee et tout le massif dominant la mer Morte au
nord-est. Cf. Deut., xxxiv, 1; Num., xxvn, 12; xxi,

20; xxxm, 47. Le sommet du Phasga etait au sud du
Nebo et dominait la partie meridionale de la vallee du
Jourdain, appelee jadis Jesimon, dont la ville de Beth-
jesimoth semble avoir pris le nom. Cf. Num., xxi,
20, et XXIH, 14. Voir JiSsiMON, t. in, col. 1400. Ces
derniers noms se reconnaissent dans celui de Sueiineh,
donne a une source et a une ruine situees toutes deux
vers la pointe nord-est de la rner Morte. Le sommet de
Phasga pourrait etre la hauteur connue sous le nom
d'el-MasliiMeh, dont 1'altitude est de 840 metres et qui se
dresse en face du N^bo, au sud, de 1'autre cote de
Youad' edj-Djedeid. Voir PHASGA. Le Nebo et le Phasga
sont les seuls sommets de la region montagneuse de
Moab dont TEcriture fasse particulierement mention. —
Elle parle encore de deux vallees de cette region mon-
tagneuse, mais sans les designer par des noms speciaux,
la vallee pres de Phasga, dominant le Jesimon et ou
camperent les Hebreux avant de descendre a la vallee du
Jourdain, Num., xxi, 20, et c< la vallee dans la terre de
Moab, devant Bethphegor », ou fut enseveli Molse.
Deut., xxxiv, 6. La premiere peut £tre identiBee assez
probablement avec Youad' edj-Djedeid et la seconde pa-
rait etre Youadi 'Ayun Mu?d. « La vallee des pas-
sants, » ge hd 'Obrmi (vallis viatorum) dont le nom
pourrait etre vocalise ge hd-'Abdrim, indiquee par le
prophete Ezechiel, xxxix, 11, a 1'orient de la mer, appar-
tient sans doute a ce district. — Au temps du Sauveur,
on designait toute la region accidentee de Moab, depuis
Liviade a Zoar, du nom de monts de Moab ou d'Arabie
et le nom de « montagne de fer » parait avoir ete plus
specialement donne au pate de rochers voleaniques qui
domine la mer Morte. Cf. Josephe, Ant. jud., XIV, v,
2; Bell.jud., IV, vin, 2.

3. La plaine inferieure. — Situee au pied des haur
teurs, a 1100 metres au-dessus du niveau moyen du pla-
teau et a plus de 300 au-dessous du niveau de la mer
Morte, par la singularite de cette depression, par son
climat, par sa flore et ses produits, cette region, qui ap-
partient a la vallee du Jourdain et aux rivages de la mer
Morte, differe essentiellement des deux autres, dont elle
est la plus occidentale. Comprise dans la dcnominalion
generale de «cercle du Jourdain », kikkd)\ hay-Yarden,
Gen., xm, 10,11, oude « vallee des Bois », 'Emeq has-Sid~
dim, Gen., xiv, 3, ou simplementdecda Vallee », Jos., xm,
19, elle a du etre specialement appelee 'Arabah de Moab,
du nom donne a la vallee du Jourdain, Dans 1'hypo-
these de la formation de la mer Morte posterieurement
a la catastrophe de Sodome, cette region, comprise
entre le Jourdain a 1'ouest et la montagne a Test, se se-
rait etendue primitivement, du nord au sud, de Belh-
nemra a Bala, appelee plus tard Segor. C'est une eten-
due de 100 kilometres sur une largeur moyenne de 7 ki-
lometres. Me*me avec ces 700 kilometres carres de
superficie, cette partie aurait ete encore la moindre du
pays de Moab, bien que pres de trois fois environ plus
etendue que ce qui en demeurait quand Moi'se et les
Hebreux vinrent camper dans cette region, au nord de
la mer Morte. A cette epoque, la partie basse se ratta-
chant au pays de Moab se composait comme aujourd'hui
de quatre morceaux ou districts principaux : 1° la partie
inferieure de la valise du Jourdain, a I'extremile septen-
trionale de la mer Morte, 2° le territoire de $arah, 3° la
petite peninsule du Lisdn actuel, a Tissue de la vallee
de Kerak, et 4° le district appele maintenant Ghor es
Sdfieh, a 1'extremite meridionale de Ja mer.

1) Le premier territoire, le plus important des quatre,
est frequemment mentionne sous le nom d'Araboth de
Moab, 'Arbot Moab, campestria Moab, « la plaine [infe-
rieure] de Moab. » II est designe aujourd'hui du nom
special de Ghor Seisbdn et sa portion la plus occiden-
tale, en face de Rameh, de celui de Zor Qhdrbeh, ra-
dicalement semblable au nom de ^Arabdh, avec lequel
il pourrait n'etre pas sans rapport. Sa longueur, de You-
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adi Nimrin a la mer Morte, ne depasse pas 15 kilometres, ;
et sa plus grande largeur est a peine de 13 kilometres. \
II est plat, legerement incline vers le Jourdain et la mer j
Morte. Sa depression au point de jonction de Vouadi |
tJLesban avec Youadi Kef rein, qui est a peu pres au j
centre, est de — 338 metres. Le sol, forme d'une terre
noire, est generalement tres fertile.

2) Le second district est situe a 20 kilometres au sud
du precedent et de Textremite septentrionale de la mer
Morte ou de Sueimeh, et a moins de 3 de Tembouchure
du Zerqd Ma'in. Le nom actuel de §drah peut rappeler
celui de la ville de Sarathasar, h^breu : Seret has-Sahar,
Jos., xin, 19, qui rappelle lui-meme le nom de la localite
traduit KaXXtpov) par Josephe. Cette induction est confir-
mee par la carte mosai'que de Medaba. Sur cette carte,
au bord de la mer Morte, a Touest d'une montagne ou
se lit le nom de [B] APOY, entre deux vallees dont Tune,
au nord, ne peut £tre differente du Zerqd Ma'in passant
sous Mekaur et ou sont des sources thermales, le Badc-
poac de Thistorien juif, et dont la seconde au sud, est
evidemment TArnon, est figuree une petite plaine plan-
tee de palmiers. On y volt un edifice semi-circulaire
d'ou sort un cours d'eau et un autre edifice termine en
abside non loin duquel passe une autre riviere de bref
parcours, Cette petite plaine, ou se lit Tinscription
©EPMA KAAAIPOHS, represente le territoire de $d-
rah dont nous parlons. — II est indique, Jos., xm, 19,
« dans la montagne de la vallee, » c'est-a-dire sur la
lisiere de la montagne et de TArabah ou du Ghor. Sa-
rah (ou Sarah), en effet, est encore dans la ligne de la
montagne, mais par sa situation et ses caracteres, il ap-
partient en realite a TArabah. C'est un petit plateau incline
vers la mer Morte. De hautes collines de pierre volca-
nique Tentourent, rangees en hemicycle. Son etendue
sur le rivage est de 3 kilometres et sa profondeur de
2 environ. Une terre noire melee de pierres recouvre
en par tie son fond generalement de lave.

3) Le troisieme territoire est a 30 kilometres plus
au sud et au dela de TArnon (le Modjeb): c'est le Lisdn,
« langue » de terre s'avancant en presqu'ile dans la mer
Morte, a Tissue de la vallee de Kerak. L'identite du
nom Ta fait prendre par quelques-uns pour le Ldson de
la Bible. Jos., XVH, 2; mais Tidentite des lieux est Wen
moins certaine. Voir MORTE (MER). Dans sa plus grande
longueur le Lisdn mesure 17 kilometres et forme un
petit golfe, de 7 kilometres de profondeur et de 3 de
largueur, qui a servi autrefois comme aujourd'hui
de port aux barques entretenant, par la mer Morte,
des relations de commerce avec le pays de Moab. La
superficie du Lisdn avec le Ghor, c'est-a-dire « la depres-
sion » s'etendant le long de la montagne, n'est guere
inferieure a celle du Ghor Seisbdn; mais forme d'une
marne melee de sel, le Lisan est generalement sterile;
dans le Ghor seulement se trouvent quelques kilometres
Carres de terre cultivable.

4) Le quatrieme territoire est le Ghor Sdfieh, ainsi
nomme du nom d'un village bati au milieu d'un terrain plat
et fe"cond sur le bord de la ramification meridionale de
Youad 'el-JElasd. La partie du Ghor s'etendant de Tex-
tremite meridionale dela mer Morte a cette limite, entre
la montagne a Test et la Sebkhah, region marecageuse
prolongeant la mer Morte a Touest, est de 5 kilometres
de longueur et de 4 de largeur. D'apres Thistoire et la
carte de Medaba, c'est le pays de So'ar ou Segor ou Lot,;

fuyant Sodome, chercha uu refuge et ou prirent nais-
sance les ancetres des peuples d'Ammon et de Moab.

Qa et la, et a Tissue des vallees le long de la mer, se
rencontrent encore de petits terrains plafs, aptes a la
culture : les Bedouins les appellent des ghueirs, « des
petits ghors. » Les sommets des arbres morts qui, aux
alentours, s'elevent des eaux de la mer, quelquefois jus-
qa'a plus de 50 metres de distance, temoignent de Tele-
valion progressive des eaux, qui finirout par faire dispa-

raitre ces petits territoires, comme deja sans doute elles
en ont englouti d'autres de la meme maniere.

///. EAUX. — i° Eaux de pluie conservees dans les
citernes et les piscines. .— Toute la region superieure
de Moab, c'est-a-dire les deux tiers de son territoire
total, a toujours ete completement privee de sources
et d'eau courante. Moise, arrive avec les Israelites a la
hauteur de TArnon, a 1'endroit qui fut^appele Beer,
recut de Dieu Tordre de reunir le peuple et de lui pro-
curer de 1'eau en faisant creuser un puits. Le chan
compose a cette occasion et conserve dans les Nombres,
xxr, 17-18, temoigne de la joie eprouvee par les emi-
grants a Tapparition de Teau et par la meme de la penu-
rie dont ils avaient souffert en suivant le plateau meri-
dional de Moab qu'ils venaient de parcourir, depuis le
passage du Zared. La me"me penurieest attestee pour le
plateau septentrional, par la proposition de Moise au roi
Sehon pour lui demander de laisser passer les Israelites:
« Permets que nous passions par ton territoire, lui
disait-il; nous n'irons ni par les 'champs ni par les
vignes et nous ne boirons point de I'eaii des puit$. »
Num., xxi, 22. II s'agit evidemment des citernes et de
Teau de pluie conservee par leur moyen et que les habi-
tants de la region, alors comme aujourd'hui, gardaient
avec un soin jaloux et ne cedaient qu'a prix d'argent.
« L'eau que tu voudras bien nous donner a boire, nous
la paierons, >> avail ajoute Moise. Deut., n, 28. On ne
connait guere qu'un endroit, et dans un cercle fort
restreint, ou Teau se rencontre si Ton creuse des puits,
a Youadi Tamad, en amont des ouadis JJeiddn et
Oudleh, et a Test de Medeineh, sur la frontiere du
desert, ou etait la limite du royaume de Sehon, et ou
etaient arrives Moi'se et les Israelites quand le besoin
d'eau leur fit creuser un puits ou ils la trouverent en
effet. Partout ailleurs sur le plateau, les habitants ont
toujours du se faire des citernes et des piscines pour
recueillir les eaux de pluie de Thiver, afin de les conserver
pour les divers usages de la vie. Parmi les ouvrages de
ce genre, les piscines d'Hesebon sont celebrees par TEpoux
du Cantique des Cantiques, vn, 4, qui leur compare les
yeux de TEpouse. Le roi Mesa raconte avec fierte, dans
Tinscription de sa stele, comment il pourvut le Qarfidh de
Dibon d'une double piscine et fit creuser dans cette ville de
nombreuses citernes pour procurer de Teau a ses habi-
tants.

2° Sources et rivieres. — II faut descendre dans la
profondeur des ravins et des vallees pour trouver des
sources. La elles jaillissent nombreuses et beaucoup
d'entre elles sont fortes et abondantes. Leurs eaux sont
generalement saines, legeres et agreables a boire. Les
fontaines de Moab meridional furent jadis obstruees par
les soldats de Tarmee coalisee et viclorieuse d'Israel,
Juda et Edom au temps du roi de Moab Mesa. IV Reg.,
in, 25. Aucune des fontaines de Moab n'est designee
specialement cans les Ecritures, mais plusieurs sont
celebres dans i'histoire. Celles qui sortent du pied du
mont Nebo etaient reputees avoir jailli a la priere de Moi'se
voulant donner de Teau a son peuple. Elles sont depuis
longtemps connues sous le nom de « Fontaines de
Moi'se », 'Ayun Musd. Voir ASEDOTH, t. i, col. 1076, et
NEBO (MoNT). La fontaine de Siieimeh (Bethjesimoth),
dans le Ghor Seisbdn, a ete, comme celle de Nebo, visi-
|ee par les pelerins et estimee miraculeuse. Voir BETH-
JESIMOTH, t. I, col. 1687. Les anciennes relations men-
tionnent encore la fontaine dont les eaux servirent a
Tusage de saint Jean-Baptiste, quand il residait en cette
region. Elle est designee sur la carte mosai'que de Medaba
sous le nom d'Ainon, a Tendroit nomme Sapsas, pres
de Bethabara, en face de Jericho: c'est sans doute le
lAin el-Kharrdr actuel, qui sourd a un kilometre du
Jourdain, a Test de ce fleuve et du couvent grec du Pro-
dromos. Voir BETHABARA, t. i, col. 1650. Un grand
nombre de ces sources donnent immediatement nais-
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sance a de forts courants d'eau qui, en se reunissant,
forment des ruisseaux ou des rivieres relativement con-
siderables, vu surtout la grande inclinaison de leur lit,
et la brievete de leur parcours. La riviere de Modjeb, la
plus considerable de toutes, mesure a peine, avec sa
plus longue ramification, le nahar Ledijun 50 kilo-
metres. La riviere qui arrosait les ouadis Tamad, O'udleh
et ffeiddn est le principal affluent du Modjeb, dont elle
egale presque la longueur et 1'importance. Le bassin
de ces deux rivieres occupe la plus grande partie du ter-
ritoire total de Moab. II est tributaire de la mer Morte.
— Au nord du Modjeb, la seule riviere un peu consi-
derable parmi celles qui se jettent directement a la mer
Morte, est le Zerqd Ma'in, ainsi nomme de Ma'in,
ruine de 1'ancienne Baalmaon sous laquelle elle prend
naissance, au sud, au'Am ez-Zerqd. La longueur de son
parcours est de moins de 20 kilometres. Les autres ri-
vieres de quelque importance parmi celles se rendant
directement au lac, au sud du Modjeb, sont le seil-Djer-
rah et les rivieres des ouadis Beni Udmmad, Qeneiyeh,
Kerak et Nemeira. « Les eaux de Nemrim, » dont les
prophetes Isai'e, xv, 6, et Jeremie, XLVIII, 34, annon-
cent le dess^chement, ne paraissenl pas differentes de
la riviere de JVemeiraactuelle. L'embouchure ducourant
est a 6 kilometres au nord de 1'extremite meridionale
de la mer Morte et du Ghor Qdfieh ou il faut chercher
Zoara ou Segor, et c'est « au nord de Zoara » qu'etait,
selon Eusebe, laville de Nemrim, dont la riviere porte le
nom.. Onomastic., edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862,
p. 298. Plusieurs interpretes, il estvrai, ontcru pouvoir
reconnaitre les eaux auxquelles font allusion les prophetes
dans celles de 1'owadiMnmn/cette. riviere, qui baigne
la frontiere septentrionale de Moab et arrose la plaine
des Araboth, se developpant autotir de Bethnemra porte
un nom egalement identique a celui de la prophetie. II
serait difficile de faire un cboix, si le recit lui-meme
n'indiquait pas, avec suffisamment de clarte, le sud de
Moab. Des eaux de Nemrim, Isaie, xv, 7, fait eneffet pas-
ser les fugitifs de Moab au nahal hd-'Ardbim, le torrent
des Saules, qui passait a 1'extremite de la terre de Moab,
au sud, la ou coulent les eaux de I'ouad'el-ffasd actuel.
Cf, NEMRIM. La riviere ftel-IIasd, dont les eaux se divi-
sent a la sortie des montagnes pour arroser le Ghor
i$dfieh et se jeter ensuite a la mer Morte apres avoir tra-
verse la Sebkhah, est la premiere apres le Mddjeb, par
le developpement de son cours et par 1'abondance de
ses eaux. Elle est assez couramment, avons-nous dit,
identified avec le Zared. Voir ZARED (TORRENT DE). Les
eaux de Youadi Nimrin, au nord, sont celles de Youadi
Chcfib qui descend de 1'ancien pays de Galaad et a sa
source pres du Salt actuel. Apres avoir arrose le Ghor,
elle se deverse au Jourdain a peu de distance au-dessus
du gue el-Ghoranleh. La riviere de Youadi Kefrein, qui
coule au sud de Youadi Nimrin, envoie egalement ses
eaux a la mer Morte par le Jourdain. Une partie consi-
derable de celles-ci lui vient de Youad es-$tr. Get affluent
prend naissance sous les ruines d'es-$ir, a Test de celles
de Sdr, repute 1'ancien Jazer, en dehors du territoire
de Moab. L'autre affluent principal du nahar Kefrein
est le nahar Ifesbdn. II a son origine a la source appelee
'Am flesbdn du nom de JjLesbdn, 1'ancienne Hesebon,
situee a 5 kilometres au sud-est. Voir HESEBON, t. in,
col. 660. Le nahar ftesbdn parcourt pres de 30 kilo-
metres avant de se joindre au nahar Kefrein, 5 kilo-
metres a 1'ouest du Tell Rdmeh. Tousdeux, apres avoir,
arrose soit seuls, soit ensemble, le Ghur dans toute sa
largueur, se jettent au Jourdain a 5 kilometres en aval
de leur point de jonction, au sud-est, et a 3 kilometres
en amont de 1'embouchure du Jourdain. — Le camp des
Israelites, dans les Araboth de Moab, dresse entre
Bethjesimoth (Sueimeh) et Abelsatim (Kefrein), elait
parcouru par ces deux couranfs.

3° Eaux thermales. — En outre de ces eaux naturelles

et ordinaires, le pays de Moab possede encore de nom-
breuses sources thermales et minerales. On en connait
au sud du Modjeb, dans les vallees el-Jfammad etel-Hasa.
Les plus connues des explorateurs modernes, au nord
du Modjeb sont celles de Youadi Zerqd-Ma'in. Ces sour-
ces, au nombre d'une dizaine, jaillissent au fond d'un
ravin abrupt, sauvage et presque inabordable de la
rive droite du Zerqd au nord de Mekaur, la Macheronte
de I'histoire. Leurs eaux sont chargees de diverses sub-
stances minerales, surtout de soufre, et leur tempera-
ture s'eleve jusqu'a 70° centigrades. Elles sont designees
aujourd'hui sous le nom de tyammdm ez-Zerqd, « les
bains du Zerqd. » Ce sont certainement les sources
thermales de la gorge profonde qui protege Macheronte
au nord, dont parle Josephe et appelees par lui Baaru
ou Baaras. Bell, jud., VII, vr, 3. Ce nom est evidemment
une transcription d'un des derives de Beer « puits, t> et
probablement le mot de forme arameenne Beerah ou Bee-
rath. Au tve siecle, saint Jerome traduisant Eusebe, in-
dique « Beelmeon pres de Baaru en Arabie, ou les sources
chaudes jaillissent spontanement du sol ». Onomasticon,
edit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 103. Voir CALLI-
RHOE, t. u, col. 69-72. — Les sources de Sarah ne sont pas
tres eloignees de celles du Zerqd, mais elles en sont
separees par la vallee infranchissable du Zerqa et par
des montagnes abruptes de gres et de basalte. Le nombre
des sources de Sarah ne peut etre facilement determine.
Les nombreux ruisseaux qui en derivent sortent souvent
de fourres inextricables, de hauls roseaux entremeles de
broussailles de toute espece. Ces ruisseaux se divisent
et se subdivisent en une multitude infinie de petits cou-
rants qui se croisent et s'entrecroisent, sillonnant le
plateau dans tous les sens, et le couvrant en quelque
sorte d'un reseau de canaux dont il est impossible de
remonter au point d'origine pour les compter. Plusieurs
de ces petits ruisseaux apparaissent seulement pendant
1'hiver et tarissent J'ete, laissant marquee d'un mince
depot de sel, la ligne de leur parcours. Le nombre des
sources permanentes peut etre de douze ou quinze,
dont cinq ou six sont plus importantes par leur debit.
Deux d'entre elles, au sud du plateau, forment de petites
rivieres qui courent dans des ouadis peu profoflds, an
milieu d'arbustes divers. Leurs eaux ont pres de 40° de
temperature et paraissent melees de substances mine-
rales. Deux autres sont particulierement remarquables.
La premiere sourd, au nord du plateau, au pied d'uu
rocher, dans une petite vallee qui forme la limite du
territoire de Sarah. La temperature de 1'eau a sa sortie
est de 50°. Elle forme aussitot un gros ruisseau qui
court se perdre dans la mer Morte, 200 metres plus loin.
Sans autre gout qu'une tres legere saveur saline tra-
hissant peut-^tre une nature alcaline, ces eaux sont
•potables et j'en ai use pendant quinze jours sans etre
aucunement incommode. La seconde source se pr<5cipite
en grondant d'un orifice profond qui s'ouvre sous une
colline de basalte et de lave, vers 1'extremite nord-est
du plateau. Elle n'est pas moins abondante que la pre-
miere. La temperature de 1'eau est de 60°. Les depot*
de matiere d'un jaune rougeatre, laisses par ces eaux le
long de leur parcours, indiquent qu'elles sont char-
gees de substances minerales, dont le soufre parait,
comme aux sources du Zerqa, etre la plus considerable.
Les eaux de Sarah ne nous paraissent pas differentes
des bains de Callirhoe dont parle Josephe, et celebres
dans 1'histoire. Le vieil Herode, se sentant pris de la
maladie qui devait 1'emporter, vint leur demander des
forces qu'elles ne pouvaient lui rendre. Ant. jud.,
XVII, vi, 5; Bell, jud., 1, xxxm, 5. — Les anciens font
allusion a d'autres sources autour de Betharan ou de Beth-
jesimoth, qui jouissaient de vertus diverses ou qui, a cause
de leur nature minerale, etaient estimees mauvaises ou
peu potables. Voir BETHJESiJiOTH, t. i, col. 1687. Cf.
El-Muqaddassi, Geographic, edit. Goeje, Leyde, 1877,.
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p. 184. — Ces diverses eaux thermales de Moab, selon plu-
sieurs interpretes, seraient designees deja, soit en gene-
ral, soit en particulier, dans la Genese, xxxvi, 24, ou il
est raconte qu'Ana, fils de Sebeon, « trouva les yernini
au desert.» L'hypothese, quoique contestable, a reuni un
certain nombre de partisans. Voir ANA, t. I, col. 532-533.
Cellesde Sarah nous paraissentclairement indiqueesdans
le Sihor de la montagne de la vallee, sans toutefois qu'il
soit lait allusion a leur nature et a leur usage. II estcepen-
dant un passage de 1'Ecriture ou ilpourrait en etre ques-
tion a ce point de vue, c'est celui du psaume LIX (hebreu
LX), 10, repete Ps. cvn (cvm), 10. Personnifiant le peuple
de Dieu, le Psalmiste enumere diverses tribus d'Israel
et plusieurs des nation? voisines, en specifiant le role
de chacune par rapport a lui. Apres avoir appele Ephrai'm
le soutien de sa tete, Juda son legislateur, etavant d'ajou-
ter: « ma chaussure, mon pied, s'appuiera surEdom, »
il dit : « Moab est le vase ou je me lave, » Moab sir rdttsi,
dans la Yulgate, olla spei mei. Selon toute apparence, le
cbantre sacre veut dire que le pays de Moab sert a Is-
rael pour ses bains salutaires. La conduite d'Herode
indique suffisamment qu'ils n'etaient ni inconnus, ni
meprises des Israelites et des Juifs.

iv. CLIMAT ET PRODUCTIONS. — 1° Climat. — Le pays
de Moab, comme le pays de Galaad, ou comme la Judee
prise sur le littoral mediterraneen, a deux climats dis-
tincts : celui de la region superieure, et celui du Ghor :
le premier est un climat tempere, 1'autre un climat
chaud. Pour 1'un et 1'autre, il y a deux saisons: la sai-
son des pluies de 1'hiver, de novembre a avril, et la sai-
son seche ou 1'ete", de mai a octobre. Les temperatures
que Fon'peut considerer comme extremes sont, pour la
premiere zone elevee, — 3° centigrades et + 35°, et pour
le (rhor C° et 4- 50°; ces temperatures sont tres rares,
pciur le Ghor surtout. La temperature la plus ordinaire
de 1'hiver est de + 8° a + 16° au plateau superieur et
de + 15° a 22° dans le Ghor. Les ecarts de plus de 8 de-
gres entre les minima et les maxima sont peu frequents.
La distribution des pluies ne s'opere pas avec une regula-
rite absolue : elles sont plus ou moins precoces et cessent
plus ou moins tot, et elles peuvent etre plus ou moins
abon dantes. La quantite moyenne est de 60 centimetres.
Environ deux annees sur trois la neige descend sur le
plateau qu'elle recouvre en cntier, mais rarement deux
fois dans un meme hiver. Elle se maintient parlois au
dela d'une semaine, surtout dans la partie meridionale,
dont 1'altitude est plus considerable. Les vents de 1'oc-
cident sont les plus constants. Les vents d'est soufflent
plus frequemment [en hiver et dans les mois interme-
diaires de mars et d'avril, etde septembre a octobre. Bru-
lants pendant 1'^te, ils sont d'un froid vit'pendant 1'hi-
ver. L'air des plateaux est sec et salubre. Quelques
miasmes se developpent dans le Ghor, aux alentours de
Sueimeh, ou les eaux, abandonnees a elles-memes, for-
ment des marais. Les Arabes du plateau et de la mon-
tagne descendent dans les diverses parties du Ghor au
commencement de la saison des pluies et 1'abandonnent
des le mois de mai.

2° Flore. — Favorisee par un climat identique a celui de
la Judee, la flore de Moab n'est ni moins riche, ni moins
variee. Ce sont, en general, les memes especes, parmi
lesquelles dominent les anemones, les coquelicots et
diverses sortes de lins. Les ehardons et les arbustes
epineux abondent apres les recoltes et pendant Fete. Les
bords des fontaines et des rivieres sont converts de
cressou et de menthe. Le seneve se developpe dans le
Ghor et sur les rives du Jourdain. La truffe abonde dans
la plaine de Medaba. Dans les terrains speciaux des
vallees qui bordent la mer Morte, les explorateurs ont
trouve plusieurs especes de plantes inconnues a la Ju-
dee. Le retem, genet a fleur blanche odorante (fig. 301),
remplit les vallees comme les flancs des collines infe-
rieures. Le 'oscher ou asclepiade se mele partout au
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retem dans le Ghor et a Sarah. Dans les touffes d'olean-
dres ombrageant les rivieres, on en remarque a fleur
blanche. Le tamaris, les roseaux et les diverses es-
peces de saules qui croissent sur les rives du Jourdain
se retrouvent pres de la plupart des autres rivieres. Le
prophete Isai'e, xv, 6-7, d'apres la Vulgate, signalerait ces
derniers arbres dans les vallees les plus merjdionales de
Moab et la vegetation abondante, en general, de la region
de Nemrim. Le nom de 'Aro'er donne a une ville batie
sur le bord de 1'Arnon et a une autre situee plus au nord
suppose la presence du genevrier dans leur voisinage.
Quelques buissons de chene et de terebinthes, de lentis-
ques, de sumacs, epars sur les collines au nord de $es&dn
et de El'dl, attestent 1'existence, au temps passe, de florets

301. — Genfet & fleurs blanches.
D'apres une photographie de M. 1'abbe G^linet.

en cette region. II y reste seulement maintenant un petit
bosquet de pins rabougris et noueux. Tout le reste du
plateau, tant au nord qu'au sud de 1'Arnon, est comple-
tement depouille" de toute espece d'arbres. On retrouve
quelques chenes, quelques terebinthes et quelques carou-
biers dans 1'une ou 1'autre des vallees qui aboutissent
a I'ouadi Heiddn et qui sont au sud du Modjeb. Le nom de
'Abel has-Sittim, porte par une ville des Araboth, indique
la presence du sent ou d'acacias designes par 1'ap-

xpellation de sittlni. Cette espece a disparu de 1'endroit,
mais on la retrouve a §drah et en d'autres endroits.
On voyait autrefois a Barou une plante, arbre ou ar-
buste, comparee par Josephe a la rue et a laquelle il
attribue des proprietes extraordinaires, entre r.utres
celle de paraitre semblable a une ilamme pendant la
nuit, Bell, jud., VII, vi, 3. Des explorateurs ont cru
reconnaitre cette espece dans un grand retem qui croit
au Hammdm ez-Zerqd et dont le tronc atteint jusqu'a
30 centimetres de diametre, et 1'arbre le developpement
d'un grand amandier; mais cette plante n'a rien de la ru&,
ni les autres proprietes que lui altribue Fecrivain juif..
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8° Prodtdts de la culture. — Les diverses cereales,
i'orge, les lentilles, les feves, les pois chiches, le doura, le
kersenne et plusieurs autres especes, sont cultivees avec
succes dans la terre de Moab ou pourraient 1'etre coinme
dans les pays voisins de Galaad et de la Palestine; toutefois
la culture principale et speciale de cette contree parait
toujours avoir ete le ble. Le ble de Moab, selon plusieurs
commentateurs, est cite par le prophete Ezechiel, xxvii,
17 (hebreu), comme le ble de choix vendu sur les mar-
ches de Tyr, sous le nom de « ble de Mennith ». Voir
MENNITH, col. 970. Les bles de la Belqd, la region ou se
trouvait Mennith, et ceux du pays de Kerak sont les plus
recherch&s aujourd'hui sur les marches de Jerusalem,
que ces pays semblent avoir toujours approvisionnes.
« La terre de Moab, dppelee maintenant pays de Kerak,
disait en 1840 le rabbin Schwarz exprimant le senti-
ment populaire, est jusqu'a present une contree comblee
des plus abondantes benedictions : ses bles sont excel-
lents entre tous les bles du monde et c'est de la que
s'approvisionne la Ville sainte. » Tebuoth ha-Arez, Je-
rusalem, 1900, p. 254. — La culture de la vigne se
partageait avec celle du ble le territoire de Moab, des
i'epoque la plus reculee. « Nous n'irons ni par les
champs ni par les vignes, » disait Moisea Sehon en lui
demandant drautoriser les Israelites a passer a travers le
pays. Num., xxi, 22. Balaam allant rejoindre Balac, pas-
saitpar des vignesentourees de murs en pierres seches.
Num., xxn, 24. Le nom de la vigne (kerem), porte par
divers endroits et les innombrables pressoirs antiques
tailles dans le roc, epars sur toutes les hauteurs de
Moab, temoignent de la generalite de cette culture. Les
diverses essences fruitieres, le figuier, 1'amandier, le
grenadier, le cognassier et le poirier, le pommier,
Fabricotier et le pecher, dont la culture est toujours
anie a celle de la vigne en Galaad, ne devaient pas etre
negligees dans le pays voisin de Moab. Quand Joram
et Josaphat envahirent le territoire de Moab, le pays
etait couvert d'arbres fruitiers qui furent coupes par
1'ennemi. IV Reg., HI, 19-25. Le geographe arabe
el-Muqadassi, Geographic, edit. Goeje, Leyde, 1874,
p. 180, mentionne parmi les produits des pays de 1'is-
lam vante"s et recherches, les amandes de Moab. L'on
rencontre aujourd'hui entre Mekaitr et le Ileiddn, deux
vallees entierement plantees d'amandiers abandonnes et
devenus sauvages, restes sans doute de la culture a la-
quelle fait allusion 1'auteur arabe du xe siecle. De nom-
breuses localites sont designees par les noms d'Vmrti
er-Rummdne'h, er-Rememen, comme des jardins de
grenadiers, ou Ton ne voit plus un seul pied de cette
espece. Quelques oliviers abandonnes au djebel lAtar'us,
pres de Na*itr, et en quelques autres endroits de la
region du sud,sont egalementl'indice de la culture anti-
que de cette espece si estimee dans toutes les contrees du
meme climat. L'auteur cite nomme encore l'indigo,jadis
cultive sur une large echelle dans les parties inferieures
du Ghor. — La culture principale de cette derniere
zone etait celle du palmier et de la datte. A Sarah et
dans divers autres endroits du Ghor, on voit encore un
certain nombre de palmiers, debris des anciennes plan-
tations. II n'en est pas parle formellement dans la Bible,
mais la situation de cette region identique de nature
en face de Jericho et d'Engaddi, ou le palmier, au temps
de Pempire remain, produisait, au dire de Pline,
H. N., v, 14; XHI, 4, la datte la plus estimee de
1'univers, ne permet pas de douter qu'elle n'ait de tout
temps partage la meme gloire. La carte-mosai'que de
Medaba figure des plantations de palmiers dans les plaines
deLiviade, de Callirhoe etde Zoara. En ce dernier endroit
Cette culture donna lieu a une industrie qui, en se per-
fectionnant, devait devenir 1'une des principales du
monde civili&e. Depuis Poccopation musulmane les habi-
tants du haut plateau de Moab transformaient par la
euisson le jus de leurs raisins en dibs, ou en un sirop

epais et condense, pour le vendre au loin. Les habitants
de Sughdr (Segor ou Zoara) traiterent de meme les
dattes de leurs palmiers. La substance ferme et com-
pacte ainsi obtenue s'exportait jusqu'aux extremites de
POccident, ou elle etait tres recherchee pour Pedulcora-
tion des liqueurs et des mets. Cf. El Muqadassi, loc. cit.
Elle etait appelee, du nom du lieu de provenance,
Sughdr ou Suqqdr. Le sue de la canne deja cultivee dans
le pays a cette epoque, cf. Id., ibid., p. 161, 162, 181,
devait supplanter, le dibs de Sughdr et lui prendre
son nom, conserve sous la forme suggar ou sukkaf,
le « sucre », Saint Jerome cite le baume avec la
datte, comme produit de Segor. Onomasticon, edit. Lar-
sow et Parthey, Berlin, 1862, p. 97. — Le prophete Jd-
remie, faisant allusion a la splendeur de ces cultures,
appelle le pays de Moab un cartnel, « un jardin divin, »
ou ne cessaient de retentir les cris de joie et de fete.
La recolte cependant et la vendange cesseront de s'y
faire; les pressoirs seront abandonnes et le vin cessera
de couler. La desolation et la tristesse vont se repandre
partout, et le prophete pleure sur les vignobles de Sa-
bama devastes et detruits. Jer., XLVIII, 32-33. — Laplu-
part de ces cultures sont encore mentionnees au
xme siecle par le geographe arabe Edrisi, Dikr es-Sdm,
edit. Rosenmiiller, Leipzig, 1823, p. 4, elles devaient
cesser totalement un peu plus tard. La culture du ble
et de Porge a repris sur les hauts plateaux et au Ghor
Sei$bdn, pres d'er-Rdmeh, Kefrein et Tell-.Nimrin.
Quelques arbres fruitiers ont ete replantes dans la vallee
de Kerak. Pres des fontaines, les terrains etroits qui s'y
trouvent sont encore semes de concombres, de poireaux,
d'oignons et parfois de tabac.

4° Faune. — 1. Animaux sauvages. — Le nom des
deux Ariel (« lion de Dieu ») de Moab tues par Banaias,
un des vaillants guerriers de David, II Reg., xxm,,20,
et I Par., xi, 22, s'il ne designe pas des lions, suppose du
moins la presence de cet animal en Moab, comme les
noms de Bethnemra, « la maisou des leopards, » et
Nimrin, « les leopards, » supposent 1'existence de ces
derniers dans le voisinage des localites de ces noms. Le
lion a depuis longtemps disparu, mais le leopard s'y
retrouve encore assez frequemment ainsi que les especes?
similaires, la panthere et le guepard. La montagne au
sud de Nemeird appelee rds el-Khandzif a ete egalement
designee ainsi des nornbreux sangliers qui lahantent;
de meme 'Ayun ed-Dib,« les fontaines du loup, » schau-
net ed-Didb, « la retraite des loups, » Umm el-Qendfld,
« la mere des herissons ou des pores-epics, » attestent
la presence des animaux de ces noms. La gazelle
se montre sur les plateaux avec d'autres antilopes sem-
blables au cerf. Le beden ou bouquetin vit en troupes
a Sarah et circule sur toutes les montagnes rocheuses
du rivage de la mer Morte. Le lievre se rencontre au mont
Nebo et en quelques autres Heux. L'autruche et 1'onagre
du desert apparaissent quelquefois sur les frontieres
de Moab, mais sans y fixer leur demeure. La plupart
des oiseaux, des reptiles, serpents et lizards et des in-
sectes communs a la Syrie se trouvent en Moab en plus
grand nombre. Les sauterelles y font aussi de plus fre-
quentes apparitions. Les eaux du Modjeb et de la vallee
de Kerak sont remplies de poissons divers et estimes.

2. Troupeaux et animaux dotnestiques. -~ Soil a
cause de la nature du sol et de sa disposition, soit sur-
tout a cause de Pabondance de ses sources et de ses
rivieres, dans le pays de Moab Pherbe croit plus abon-
dante et est plus permanente; pour cette raison, il etait
considere dans les temps ahciens comme « une terre
de troupeaux », un pays essentiellemeot propice a leur
elevage et a leur entretien : c'est a ce titre que les Ru-
benites et les Gadites, dont les troupeaux etaient innom-
brables, demandaient a Moi'se de leur laisser la posses-
sion de la partie de Moab au nord de 1'ArnoO, conquise
paries Israelites sur les Amorrheens.Num.,xXXn,l-5. —



1157 MOAB 1158

Les troupeaux des Rubenites etaient composes des monies
especesqueles troupeaux des Israelites en general, et il
n'est pas douteux qu'il en a ete de meme chez les Moa-
bites et les autres populations qui occuperent le pays.
La vache etle boeuf devaient etrecommunset apparaissent
comme victimes destinees aux sacrifices. Num., xxn,
40; xxiu, 1-4,14,30. Balaam, appele par Balaq, demande
sept jeunes bceufs, pour les immoler sur les sept aulels
dresses par ses ordres. Aujourd'hui le bosuf est eleve
exclusivement en vue du labourage. L'espece ovine parait
acotede Tespece bovine dans les rites religieux, et, avec
les sept bceufs, Balaam demande egalement sept beliers.
Num., xxni, 1, 4; cf. xxn, 40. La masse des sujets de
cette espece devait 6tre innombrable. Le tribut exige
par Achab du roi Mesa etait, pour Moab meridional
alors seul en possession des Moabites, de cent mille
agneaux et cent mille beliers converts de leur toison.
IV Reg., in, 4. La chevre, le chameau, 1'ane et le cheval,
bien que la Bible ne les specific pas, devaient faire par-
tie des richesses de Moab, autrefois comme maintenant.
Le mulet y est aujourd'hui tres commun et employe
pour les travaux de la campagne'et le transport des
fardeaux. 'Aln el-Djanids, a la fontaine du buffle, » a
1'ouest de Nd"ur, temoigne que cette espece faisait
autrefois partie des troupeaux.

v. VILLES. — Les ruines innombrables de villes et
de villages dont est parseme le sol de Moab, tout en
attestant la multitude de ses habitants, temoignent en
nieme temps qu'ils etaient surtout sedentaires, au con-
traire des habitants actuels, presque exclusivement
nomades. De meme qu'au pays de Chanaan, en Moab, au-
tour des villes principales munies de remparts, 'are mib-
$dr,civitates,urbes munitee, Num.,xxxn,36; IV Reg., in,
19, etaient des villes secondaires, les benot, « filles, »
viculi. Num., xxi, 25; Jos., xm, 17, 23. Parmi ces der-
nieres il y avait des villes plus « remarquables », 'ir
mibhor, urbs electa. IV Reg., in, 19. II y avait encore
« les villes de troupeaux », gidrot s'on, caulss peco-
rum, ou « les villages », hasre, villss. Num., xxxn, 36;
Jos., xin, 23. — Le prophete Jeremie, XLVIII, 24, dis-
tingue les villes de Moab en deux categories : « les
villes eloignees et les villes rapprochees, » hdr-rehoqot
ve-haq-qerobot, entendant sans doute par les premieres
les villes de Moab meridional et par les secondes celles
de Moab septentrional.

1° Villes de Moab meridional. — On en trouve sept,
ou clairement ou tres probablement designees comme
etant de cette categorie. Ce sont :

1. ArMoab (hebreu : '4»*Jfd<z6).Is.,xv, 1; Num.,xxi,
28. Son nom semble etre I'equivalent de 'ir Moab, « la
ville, la capitale de Moab, » comme 1'indique d'ailleurs
le nom de Rabbath-Moab ou Rabath-Moba qu'elle a
longtemps porte. Elle a ete appelee Ar4opolis par les
Grecs et les Romains. Cf. Eusebe, Onomastic., au
mot Moab, 1862, p. 292, 293. C'est aujourd'hui Rabbah.
Voir AR, t. i, col. 814-817.

2. Gallim (hebreu, 'Eglaim; Septante : 'AYaMesV)>
Is., xv, 8, est indiquee par Eusebe, a 8 milles au nord
d'Areopolis. Onomastic., p. 10. Elle est aujourd'hui in-
connue. Voir t.m, col. 98.

3. Kir Moab (hebreu : Qir Modb, TO ret^o? Tvi? Mwagt-
TE§O;, murus Moab, Is., xv, 1; appelee encore Qir Iferes,
Jer., XLVIII, 36 (cf. Is., xvi, 11 : reix0? ivexaivtaa;),
lu par les Septante q rfrr' s, tf pour Ur, xjtptxSa? auxiJ-ou;
Vulgate : murus fictilis, murus cocti lateris, et Qir
ffareset, Is., xvi, 7; IV Reg., in, 25). Elle fut reellement
« le boulevard de Moab » et probablement sa capitale.
Cf. IV Reg., in, 25. Nominee plus tard Kerak-Moba,
c'est aujourd'hui le Kerak, le chef-lieu du pays. Voir
KIR-MOAB, t. in, col. 1895-1907.

4. Luith (habreu : Luhit; Septante: Aouet'6). Is., xv, 5;
Jer., XLVIII, 5. II existait encore au iv« s'iecle, d'apres
Je temoignage d'Eusebe, une localite du nom de Luitha,

entre Areopolis et Zoara. Onomastic., p. 266. F. de
Saulcy croit 1'avoir retrouvee dans une ruine appelee
Noue'id ou Noue'in. Voir col. 414-415.

5. Maspha de Moab (hebreu : Mi?peh M6db ; Septante :
MacrffYj^aO TY^ Mwa6). I Reg., xxn, 3. David y mit ses
parents a 1'abri des persecutions de Saul, sous la pro-
tection du roi de Moab. Elle semblerait avoir ete un&
residence royale. II est possible qu'elle fut^ identiqua
avec la colline couverte de ruines nommee Simian, a
laquelle le nom « d'echanguette de Moab » conviendrait
tres bien; mais ce n'est nullement certain. Voir MAS-
FHA, col. 851-852.

6. Nemrim (hebreu : Ninirim; Septante : Ne|istpef(j,
et NsSpet'v). Is., xv, 6; Jer., XLVIII, 34. Cette ville est
connue par les eaux ou la riviere a laquelle elle donne
son nom. On connaissait au ive siecle une localite du
norn de Bennamarim (il faut probablement lire Bethna-
marim) au nord de Zoara. Eusebe, Onomastic., p. 298.
Le nom de Nemeird est encore porte aujourd'hui par
une vallee et une riviere situees au nord du Ghor Sd-
fieh, ou se trouvait 1'ancien Segor ou Zoara. Une forte-
resse du nom de Bordj Nemeird, batie a Tissue de la
vallee, occupe peuWtre le site de la ville ancienne. Voir
NEMRIM.

7. Segor (hebreu : So'ar; Septante : SY^F, Zoyrfp,
Zdyopa). Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 34. Cette ville s'appe-
lait primitivement Bala (Bela"). Gen., xiv, 2. Elle fut
le premier endroit ou Lot se refugia en fuyant Sodome.
Gen., xix, 22-30. Elle se trouvait a 1'extremite sud-est
de la mer Morte. On 1'a identifiee avec le village actual
&'e?-$dfieh, dans le Ghor du meme nom. Kitchener pro-
pose plutot le Khirbet Labrusch, grande ruine s'eten-
dant au pied de la montagne designee du meme nom,
et situee a 2 kilometres au sud-est d.'e?-$dfieh. Pal.
Expl. Fund, Quarterly Statements, 1884, p. 216.
M. Clermont-Ganneau prefere 1'endroit ou se trouvent
les taudfiin es-Sukkar, nom dont la traduction pour-
rait etre « les moulins de Segor » aussi bien que « les
moulins a sucre ». Ibid., 1886, p. 20. Voir SEGOR.

2° Villes de Moab septentrional. — Arrachees aux
Moabites par Sehon, elles furent conquises sur ce prince
par Moiise et donnees quelques-unes a Gad, la plu-
part a Ruben. Le plus grand nombre d'entre elles sont
citees a ce titre. Num., xxxn, 3, 33-34; Jos., xni, 8-10,
27. Isai'e, xv-xvi, et Jeremie, XLVIII, nomment les
memes villes avec quelques autres comme villes de
Moab. Les noms d'un grand nombre d'entre elles sont
reproduits dans une forme souvent identique dans 1'in-
scription de Mesa. Les Evangiles et Josephe mention-
nent plusieurs autres localites du meme territoire,
pour des epoques posterieures a 1'organisation des
tribus.

a) Villes moabites de Gad. — Elles sont au nombre
de trois, situees dans la vallee du Jourdain ou les Ara-
both de Moab. Ce sont :

1. Abelsatim ou Settim et Setim ('Abel-has-Sittim,
Num., xxxni,49; Sittim, Num., xxv, 1; Jos., n, l;m,l).
Son nom est remplace dans 1'ancienne version arabe par
celui ftel-Kefrein, porte encore par une ruine situee a
10 kilometres du Jourdain. Josephe la nomme Abela.
Ant.jud.) IV, vii, 5. Voir t. I, col. 33.
/^2LBetharan ou Betharam (Set hd-Rdn, Num., xxxn,

;36; Bet hd-Rdm, Jos., xm, 27). Rebatie par Herode,
elle fut appelee par lui Liviade, Connue du nom de Beit
er-Rdmeh, chez les anciens Arabes, c'est aujourd'hui
Tell er-Rdmeh, ou sont seulement des ruines, a 2 kilo-
metres au sud d'el-Kefrein. Voir t. i, col. 1664.

3. Bethnemra ou Nemra (Bet Nimrdfi, Num., xxxn,
36; Jos., XVH, 27; Nimrdh, Num., xxxii, 3). Son nom
se retrouve au Tell Nimrin, situe a 5 kilometres envi-
ron au nord de Kefrein. Voir GAD (TRifiu DE), t. iir,
col. 28, et au nom particulier de chacune de ces villes.
Voir t. i, col. 1697.
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b) Villes moabites de Ruben. — Elles sont au nombre
de trente-deux ou trente-trois.

1. Aroer ('Aro'er), Num., xxxn, 34; Jo's., xin, 9, 16;
Jer., XLVIII, 19, situee sur le bord de la vallee d'Arnon,
anjourd'hui 'Ar'der, a 3 kilometres ati sud-est de Dibon,
t. i, col. 1023.

2. Asedoth du Phasga ('4M6£ hap~Pisgdh), Jos., xm,
20, qui parait designer plutot un territoire avec des
habitations, dans le veisinage du mont Nebo. Voir t. i,
col. 1076.

3. 'Ataroth ('A(drdt), Num., xxxn, 3, 34, aujourd'hui
Khirbet 'Atdrus, au sud du Zerqd-Ma'in. Voir t. i,
col. 1203.

4. Baalmeon ou Belmaon etBeethnaaon (Ba'al-Me'on,
Num., xxxii, 38; I Par., v, 8; Bet-Ba'al-Me'6n,ios., xin,
17; Bet-Me'on, Jer., XLVIII, 23,1.1, col. 1340), aujourd'hui
Ma'in, a 14 kilometres au sud-sud-ouest de ftesbdn.

5. Bamoth ou Bamothbaal (B&nwt, Num., xxi, 19,
20; Bdmof-Ba'al, Jos., xin, 17), Elle se trouvait en face
de Nebo, probablement au sud. Voir t. I, col. 1423.

6. Beer-filim ou « le puits d'Elim » ou « des dieux »
(Beer 'Elim, puteus Elim, Is., xv, 8). C'est probable-
ment le nom de la localite elevee pres du puits creuse
sur la frontiere sud-est au nom de Moi'se et des princes.
Num., xxi, 16-18. Voir t. i, col. 1548.

7. Beon (Be'on). Num., xxxii, 3. Si ce nom n'estpas
pour MAON, il faut chercher cette localite dans le voi-
sinage du Nebo. Voir t. I, col. 1528,1604.

8. Bethgamul (Bet-Gdmul, Jer., XLVIII, 23). Proba-
blement Khirbef-Djemeil, a 12 kilometres au nord-est
de 'Ara'er. Voir t. I, col. 1685.

9. Bethjesimoth ou Bethsimoth (Bet-ha-Yesimot),
Num., xxxin, 49; Jos., xnr, 20, maintenant Sueimeh
dans la vallee du Jourdain et pres de la mer Morte. Voir
t. i, col. 1686.

10 Bethphogor (Bet Pe'or), Jos., xin, 20, etait pro-
bablement situee entre le Nebo et la vallee du Jourdain.
Voir t. i, col. 1710.

11. Bosor ou Bosra (Bosrdh, Jer., XLVIII; 24, Be?e'r,
Jos., xx, 8; I Chron., vi, 63 [Vulgate, 78]) est identifie
par plusieurs avec le Qasr Beseir, chateau ruine situe
a 2 kilometres au nord-ouest de Diban. A 2 kilometres
au nord-ouest de cette derniere localite, on trouve une
ruine appelee Barzd, dont le nom peut etre une metathese
de Bosra. Voir t. i, col. 1856.

12. Gariathaim (Qiridtdim), Num., xxxn, 37; Jos.,
xin, 19; Jer., XLVIII, 23; Gen., xiv, 5, probablemeni
identique avec le Khirbet Qereiyot, a 3 kilometres au
sud-ouest de 'Atdrus. Voir t. 11, col. 270.

13. Carioth (Qeriyot). Jer., XLVIII, 24, 41. On rencontre
un Qereiyet fele'h, entre Youadi Oudleh et le Modjeb,
dont le nom rappelle celui de Carioth. Voir CARIOTH 2,
t. H, col. 283.

14. Cedimoth ou Cademoth (Qederndf, Jos., xin, 18;
xxi, 37 (hebreu); I Par., vi, 64 [79]). Elle parait avoir
ete situee sur la frontiere du desert, a Test de Medaba;
entre Jasa et Mephaat. Voir t. n, col. 12.

15. Deblatha'im (Bet-Dibldfdim). Jer., xtvin, 27. Le
nom A'et-Teim attache a une ruine situee a 2 kilom. an
sud de Medaba, est peut etre un reste du nom deDebla-
thai'm. Voir t. n, col. 1330.

16. Dibon, appelee encore Dibongad (Dibon), Num.,
xxi, 30; xxxn, 3,34; Jer., XLVIII, 18; Jos., xin, 17. Elle fut
une residence des rois de Moab. C'est aujourd'hui Dibdn,
ruine situee a 2 kilometres au nord du Modjeb et a 3 au
nord-ouest $" Ara'er. Voir t. H, col. 1409.

17. Elealeb (Ele'dlf), Num., xxxn, 3,33; Is., xv, 4; Jer.,
XLVIII, 34, aujourd'hui El'dl. Elle est a 2 kilometres
et demi au nord-est de Ifesbdn. Voir t. n, col. 1648.

18. Helmondeblathaim ('Almdn-Dibldtayemdh pour
Dibldldim). Num., xxxni, 46-47. Voir HELMOSDEBLA-
THAIM, t. m, col. 585 et DEBLATHAIM, t. n, col. 1330.

19. HelOQ (flolon), Jer,, XLVIII, 21, ville du Misor,

identique probablement avec el^Lchun, ruine situee a
3 kilometres a Test de 'Ara'er. Voir t. in, col. 586.

20. Hesebon (IJesbdn). Num., xxi, 26-30, 35; xxxn,3,
37; Deut., i, 4; Jos., xm, 10; Is., xv, 4; xvi, B, 9; Jer.,
XLVIII, 2, 34; 45, etc. Aujourd'hui JHes&dn, a 10 kilo-
metres au nord de Medaba. Elle fut la ville la plus
importante de Moab septentrional et la capitale du
royaume amorrheen de Sehon. Voir t. in, col. 657.

21. Jasa ou Jassa (Ydhsdh}. Num., xxi, 23; Jos., xin,
18; Is., xv, 4; Jer., XLVIII, 34. Elle semble avoir ete a la
frontiere sud-est; mais elle n'a pas ete retrouvee. Voic
t. m, col. 1138.

22. Lesa (Le'stf). Gen., x, 19. Suivant le Targum de
Jonathan, 'ce serait Callirhoe. Elle devait etre dans le
voisinage de t}drah. Voir col. 187.

23. Matthana (Mattdndh). Num., xxi, 18,19. Comme
la precedente elle etait a Fest, sur la frontiere du desert.
Eusebe 1'indique a 12 milles de Medaba, a Test. Ono-
mastic., p. 274. Or, a 18 kilometres au sud-est, on trouve
la ruine de Medeineh, qui rappelle son nom. Voir
col. 869.

24. Medaba ou Madaba (Medbd'}. Num., xxi, 80; Jos.r
xin, 16; Is., xv, 2. La ville la plus importante et la plus;
celebre apres Hesebon-et Dibon. Son nom n'a pas
change. Voir col. 902.

25. Mennith (Minnlt). Jud., xi, 33. La situation que
lui donne Eusebe, a 4 milles d'Esbus, sur la route
de Philadephie ('Ammdri), en fait une ville de Moab. Le
Khirbet Beddih, situe a 6 kilometres au nord de Ifesbdn,
correspond a cette indication. Voir col. 970.

26. Mephaat (Mefd'at). Jos., xin, 18; Jer., XLV;.M, 21.
Son nom se trouve dans celui de Nef a, ruine situee a
12 kilometres environ a 1'est-nord-est de la precedente.
Voir col. 978.

27. Nabo ou Nebo (Nebo). Num., xxxn, 3, 38; Is., xv,
2; Jer., XLVIII, 1. Elle etait sans doute a la montagne
du meme nom., Le Targum d'Onkelos semble la faire
identique a Sidghah. Num., xxxii. 3. Voir NEBO.

28. Nahaliel (Nahalieh), Num., xxi, 19, etait situee
entre Matthanah et Bamoth. Voir NAHALIEL.

29. Nophe (Ndfah). Num., xxi, 30. La carte Portion
of Eastern Palestine, levee par Conder et Mantell,
Londres, 1881, indique un Naif eh a 3 kilometres et demi
a 1'est-sud-est de Ma'in, mais Vindication esl contes-
table. Voir NOPHE.

30. Orona'im (Ilorfmaim). Is., xv, 5; Jer., XLVIII, 3,
5. Elle n'a pas ete retrouvee. Voir ORONAIM.

31. Qiriat Hussot. Vulgate : « la ville a 1'extremite des
confins du royaume, » ou Balac vint avec Balaam. Num.,
xxn, 39. Son site est inconnu. T. m, col. 272.

32. Sabama ou Sabam (Sibmdh). Jos., xm, 19; Is.,,
xvi, 9; Jer., XLVIII, 32. Est celebre par ses vignobles.
A 6 kilometres au nord-ouest de Hesbdn, on montre une-
ruine dont le nom Sdnab pourrait etre une corruption
de Sabama. Voir SABAMA.

33. Saratbasar (Seret has-Sahar). Jos., xm, 19. Soa
nom existe dans celui de Sarah. C'est la Callirhoe de
Josephe. Voir SARATHASAR.

c) Diverses autres villes. — La ville de « Bethanie au-
dela du Jourdain », ou Bethabara, oii Jean-Baptiste residar
Joa., i, 28; x, 40, doit etre placee dans Moab septen-
trional et la plaine de la vallee du Jourdain. Cf. t. r,^
col. 1647-1650, 1164-1165. Josephe mentionne encore
plusieurs villes qui ne sont pas nominees dans 1'Ecri-
ture. Les noms de plusieurs d'entre elles ont ete rendus
meconnaissables, mais plusieurs autres sont certaines :
telles sont Samega, Lemba et Macheronte. La premiere
parait identique avec la ruine appelee es-Samik que
1'on trouve a 5 kilometres a Test de Jlesbdn. Lemba,
peut-etre pour Lebba, se reconnait dans le nom de Libb-
porte par une ruine qui corivre le sommet d'une large
colline situee a 13 kilometres au sud de Medaba, sur la
route de TArnon. Macheronte, aujourd'hui Mekaur-
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(fig. 302, col. 1173), est une ruine siluee entrele Mddjeb
et le Zerqd-Ma'in, et distante, an sud-ouest, de 11 kilo-
metres de 'Atdfus et de 25 de Medaba. Cette ville est ce-
lebre par la mort du Precurseur et la resistance achar-
nee qu'elle opposa aux Romains.

Prophetisant les malheurs de Moab, Jeremie lui
annoncait que la devastation passerait par toutes ses
villes et qu'aucune n'y echapperait. XLVIII, 8. La pro-
phetie s'est realisee a la lettre. La seule ville qui pendant
ces derniers siecles semble avoir conserve d'une ma-
niere a peu pres constante une petite population, le
Kerak, malgre la force de sa situation a ete plusieurs
fois prise et devastee; elle ressemblait d'ailleurs, a
cause' du caractere sauvage de ses habitants semi-
nomades, plutot a un repaire de bandits qu'a une ville.
Toutes les autres, nulle exceptee, ont ete ruinees et
sont demeurees des monceaux de decombres. Depuis
trente ans seulement, Medaba a commence a se rele-
ver, et quelques paysansr etablis au milieu des ruines de
Rdmeh et de Djelud, on, au sud du Mddjeb, a Moteh,
a el-Khanzlreh, a Qatrabbeh, a Mezra' et a Derct, en ont
forme de tout petits villages, pauvres et miserables. Ce
sont a peu pres toutes les localites habitees actuelle-
.ment; les autres restent la demeure des betes du desert
et des reptiles.

vi. MONUMENTS ET DEBRIS. — Dans plusieurs des
principales villes anciennes de Moab, a Hesebon, a Me-
daba, a Rabbah, a Chihan, au Kerak, il n'est pas rare
•de rencontrer des colonnes entieres ou en troncons,
des chapiteaux d'ordres divers, des pierres avec mou-
lures, des inscriptions, des paves en mosaiique aux
dessins les plus varies et les plus artistiques. Dans ce
dernier genre, la mosai'que-carte de Medaba represen-
tant la Terre Promise avec le pays de Moab et les alen-
tours est le plus curieux. Ces debris ont appartenu les
uns a des demeures particulieres, les autres a des edi-
fices publics, portiques ou colonnades, temples, basi-
liques et eglises. La plupart sont 1'ceuvre des habitants
de race greco-romaine qui depuis Tinvasion des Mace-
doniens se sont, a diverses epoques, repandus dans le
pays de Moab. Plusieurs d'entre ces restes, mais dont
il n'est pas facile de discerner Porigine, sont dus sans
doute soit aux Arabes Nabutheens, Ghassanides, Sassa-
nides ou autres, qui depuis 1'affaiblissement de la race
moabite ont envahi peu a peu tout le pays, soit aux
Juifs de 1'epoque asmoneenne ou herodienne, soit quel-
-ques-unsaux Moabites eux-me'mes de 1'epoque ancienne.
— Les oeuvres qu'il faut faire remonter a ceux-ci sont
certainement cette multitude de citernes entierement
•creusees dans le roc et dont toutes les villes de Moab
etaient abondamment pourvues; et probablement les
piscines les plus antiques, comme celles d'Hesebon,
de Diban, de Kerak. L'inscription de la pierre de Diban
signale plusieurs travaux utilitaires de ce genre execu-
tes par les ordres du roi Mesa. Cette derniere ville
.avait aussi un palais royal et un Qarhah ou fut dressee
la stele aujourd'hui au Louvre, dont 1'inscription fait
le recit de ces travaux. S'agit-il d'un temple et Jes villes
-de Moab en possedaient-elles? C'est douteux. Le nom
parait plutot designer une terrasse, une plate-forme a
-ciel ouvert, entouree vraisemblablement d'une muraille.
Les edifices sacres des peuples primitifs etaient le plus
souvent des enceintes de pierres brutes ordinairement
rangees en cercle, des steles informes etaient leurs
statues, et des blocs grossierement tailles et disposes en
table leur servaient d'autels. Ce sont des monuments de
cette sorte qui sont indiques au livre des Nombres, XXH,
41, et xxni, ou il est raconte comment Balac, sur la de-
mande de Balaam, fit elever sept autels poury immoler
des victimes. On en retrouve d'innombrables a travers
tout le pays de Moab, mais specialement aux alentours
du mont Nebo, precisement la ou devaient se trouver
Jes hauts lieux (bdmot) de Baal et ou le roi de Moab con-

duisit Balaam pour lui faire maudire Israel. Un grand
nombre d'autres se voient encore sur les premieres col-
lines aux abords du Ghor, a 1'est de Rdmeh et de Ke~
frein, la meme ou les fllles de Madian et de Moab in-
vitaient les Israelites au culte impur de Beelphegor.
Num., xxv. Sans doute I'ariel ou 1'autel mentionne par
1'inscription de Diban, le QarJiah, et la stele^elle-meme
etaient des ouvrages moins imparfaits, mats c'etait la
probablement des exceptions. Les osuvres d'art et d'ar-
chitecture ne durent pas etre nombreuses en Moab : sa
population, meme celle de ses villes, etait essentielle-
ment vouee aux travaux de la vie agricole et pastorale
et ne formait pas un peuple d'artistes.

vn. CHATEAUX ET CAMPS FORTIFIES. — Un genre de
constructions, non pas exclusif au pays de Moab, mais
qui s'y rencontre plus nombreux et plus remarquable
que partout ailleurs, est celui du Qa?r, appele encore
Qal'ah. Ces « chateaux » sont d'immenses casernes torti-
fiees, ou plutot ce sont des villes militaires, occupant
souvent plus d'espace qu'une ville antique, avec des
rues, des places, des magasins, des edifices publics, et
munies de remparts et de tours. On les rencontre fre-
quemment dans 1'interieur du pays, mais surtout sur
la frontiere du desert ou ils formaient un systeme
serre de defense, pour proteger le pays centre 1'inva-
sion des nomades. Ceux de Zlzd, de Belqd, de Balu'a,
de Qatranneh, de Qarafyu, d'et-Tamrd, d'el-Khddem,
ct une multitude d'autres, sont connus. Plusieurs se
font remarquer par la force et la beaute de leurs mu-
railles. Celui de 'Amra, assez avance dans le desert, est
orne de peintures a fresque; celui de Mechitta se faisait
admirer par sa facade, depuis peu transportee tout en-
tiere a Berlin, et recouverte de ciselures d'une incom-
parable finesse. Cf. Alo'is Musil, Kusejr 'Amra uiid
andere Schlosser ostlich von Moab, in-8°, Vienne, 1902.
Le plus grand nombre de ces chateaux paraissent cons-
truits par les Arabes, a diverses epoques. Quelques-
uns, comme celui A'el-Ledjjun, accusent manifestement
le travail des Romains. Eusebe et saint Jerome font
d'ailleurs mention de 9poypta <TTpai:c(«)Ttxa,pra3sidia mi-
litum romanorum, etablis de toute part, sur les deux
cotes de 1'Arnon, et specialement de ceux de Mephaat et
de Segor ou Zoara. Onomastic., p. 62,63, 94, 95, 288,289.
La forteresse,de 'Araq el-Emir, pres de Sur (Tyr), au
nord de Hesbdn, fut fondee par Hyrcan, fils de Joseph.
Ant. jud., XII, iv, 11. Le chateau de Macheronte, releve
par les Asmoneens, remontait, semble-t-il, a une epoque
bien plus reculee. Cf. Ant. jud., XIV, v, 2-4; XIV, vi,
6. Comme celui de Mephaath, il avait sans doute succede
a quelqu'une des anciennes villes fortifiees de Moab.
Ces « villes fortifiees », 'are ham-mlbsdr, opposees aux
gidrots'on, « pares des troupeaux, » Num., xxxn, 16-17,
ou villes ouvertes de la campagne, qu'etaient-elles d'ail-
leurs, sinon des camps retranches ou des chateaux ?

vm. ROUTES. — Toutes les villes et localites de Moab
etaient reliees par des voies publiques de communica-
tion. Moi'se, demandant au roi Sehon, maitre alors de
Moab septentrional, de pouvoir passer sur son territoire
pour se rendre avec les Israelites a la terre de Chanaan,
lui disait par ses ambassadeurs : « Je vous en prie,
laissez-moi passer par votre pays. Nous ne passerons ni
par vos champs ni par vos vignes...; nous suivrons la
rdlite royale (derek ham-melek), jusqu'a ce que nous
soyons hors de votre territoire. » Num., xxi, 22. La
route royale etait, selon toute apparence, un espace de
terrain reserve pour le passage, large de 4 a 5 metres,
borde de pierres des deux cotes et considere comme
propriete personnel le du roi, pour que personne n'eut
1'audace de couper les chemins et de les annexer a ses
champs. Les chemins de cette nature que 1'on voit dans
le meme pays sont designes comme autrefois du titre
de « routes du roi », tariq ou derb es-Sultdn. Les
princes obligeaient leurs prisonniers de guerre, par-
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ibis peut-etre leurs sujets, a aplanir et a regularises
Jes endroits escarpes ou difficiles. Le roi Mesa qui
avait ameliore ainsi le passage de 1'Arnon, dans 1'ins*.
cription de sa stele, lig. 26, ecrit avec fierte ces paroles:
« C'est moi qui ai fait le chemin de 1'Arnon. » Le
pays de Moab est ainsi un des premiers qui eut ce
qu'on appelle aujourd'hui des routes classees et une
sorte d'administration des chemins. — Les Remains,
amenagerent ces voies a leur usage, en les pavant aux
endroits les plus scabreux et en les marquant de pierres
milliaires sur lesquelles il's enattribuerentl'etablissement
a leurs empereurs. La principale voie ancienne de ce
genre traverse le pays dans toute sa longueur, du nord
au sud, et passe par el-Al, Ifesbdn, Mddabd, Dibdn et
Rabbah. Au Kerak elle bifurque et un embranchement
-se dirige vers Taflleh par Qatrabbeh, 'Eraq, el-Khan^
zireh et Derddjeh; au centre, le second prend la direc-
tion du sud-est par Mdteh, Dja'far, f)at-Rds et 'Aineh.
JDiverses ramifications se separent de la voie principale
et vont vers Test ou vers 1'ouest. Une d'elles, partant de
Mddaba, descend pres du Nebo, gagne Tell er-Rdmeh
pour atteindre le Jourdain pres du gue el-Ghoranieh ;
c'est la route ordinaire de la Judee. Une seconde se se-
pare de la grande voie au sud du Modjeb, descend pat-
I'ouadi beni-Hammad, suit le Ghor el-Lisdn, puis,
apres avoir cotoye la mer Morte, se rend au Ghor e§-
Sdfieh pour gagner, par \"Ardbah, le golfe R'Aqabah.
Cf. Germer-Durand, La voie romaine de Pe.tra a Ma-
daba, dans la Revue biblique, t, vi, 1887, p. 574-
572; Id., Epigraphie palestinienne, ibid., 1896, p. 601-
617.

x. HABITANTS. — 1° Habitants primitifs. — Fertile,
salubre et varie dans son climat, le territoire de Moab
pouvait entretenir une population nombreuse et dans les
meilleures conditions de bien-etre. Les ruines pressees
dont il est recouvert temoignent assez qu'aux temps an-
ciens la densite de sa population n'etait pas inferieure
a celle du pays d'lsrael, Si Ton estime celle-ci a 8 mil-
lions d'ames, la population totale de Moab, qui devait
etre au moins egale a la sixieme partie d'lsrael, peut etre
estimee a 1 million 300000 ames, ou 650000 ames pour
chacune des deux grandes divisions du pays. — A 1'origine
la contree qui devait etre celle de Moab avait ete occu-
pee par un peuple de race pareille a celle des RaphaTm
et des Enacim. Les Moabites les appelerent les Emim.
Deut., n, 10-11; cf. Gen., xiv, 5. Voir EMIM, t. n,
col. 1732; ENACIM, ibid., col. 1766, et REPHAIM. — Les
Egyptians semblent avoir range les pays ou s'etablit
Moab parmi les contrees habitees ou parcourues par les
Schaousou ou Schos. Ge nom qui a quelque apparence
de similitude avec celui de Ziiz, Zuzim, employe par
les Ammonites pour designer la race habitant les con-
trees a Test du Jourdain et de la mer Morte, Gen., xiv,

.5; Deut., n, 10-11; aurait-il quelque autre relation
avec celui-ci? on ne saurait le dire. Ce qui est certain,
c'est qu'il etait donne aux nomades de ces regions, re-
presentes par les Bedouins actuels. Cf. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient classique, t. n, p. 54,
note 3. S'il est difficile de determiner a quelle souche
appartenaient les Emim ou les Zuzim, les Schaousou
ont tous les caracteres des Semites.

2° Moabites. — Les Schaousou avaient peut-e'tre pris
pied deja dans le pays a cote des Emim quand naquit
Moab. La famille du fils de Lot se developpa au milieu
d'eux et finit par les supplanter, probablement en les
dispersant par la guerre, peut-etre en s'assimilant
quelques-uns de leurs debris. La couleur arabe de la
langue moabite, constatee dans 1'inscription de la stele
de Mesa, sembierait justifier cette derniere hypothese.
Toutefois, la nature essentiellement hebrai'que de cette
langue confirme le recit de.la Bible sur 1'origine com-
mune de la race du pays de Moab et de la race
Israelite: Voir MOAJBITEIS.

3° Amorrheens. — Au retour tJe la famille de Jacob
de 1'Egypte, les descendants de Moab, apres avoir occupe
tout le pays auquel ils donnerent leur nom, avaient
ete refoules au dela de 1'Arnon par urx rameau de la
souche des Amorrheens qui avait pris possession de
toute la region au nord de cette riviere. Voir AMOR-
RHEENS, t. i, col. 504. Plusieufs imterpretes croient
avoir reconnu un reste de cette face dans la famille de
Jambri, appelee « fils d'Amori » dians les Septante,
I Mach., ix, 37, et qui etaient etablis a Medaba a 1'epoque
des Machabees. Voir JAMBRI, t. iny col. 1115. Ce nom
n'indiquerait-il pasplutot deja la presence a eet endroit
de 1'element arabe? Le nom de lAmrf 'Amrii, ou Omarr
est tres frequent dans les families de cette race.

4° Madianites. — Aux cotes du roi Balac reclamant
1'intervention de Balaam, on voit des Madianites avee
leurs princes. Num., xxii, 4, 7. Pe« apres, on les
trouve, simultanement avec les Moabites et avec leurs
femmes et leurs filles dans le territoire qui sera con-
cede par Moi'se aux Rubenites et aux Gadites, aux
alentours du mont Nebo et sur la lisiere de la vallee d«
Jourdain. Num., xxv. Pour les chatier de leurs precedes,
de corruption a 1'egard d'lsrael, Moise leva contre eux
un corps d'armee et les poursuivit josqu'a extermina-
tion, Les Israelites ne paraissent pas s'etre eloignes
beaucoup de leur camp. Num., xxxi, 1-18. Le territoire
occupe par les princes de MadiaQ semble avoir ete dans
le royaume meme de Sehon. &ur, le nom do 1'un
d'eux est aussi celui d'une localite situee a quelques
kilometres seulement au nord-ouest de Hesbdn, et celui
de Reqem (Vulgate : Recem), compagnon du precedent,
se retrouvait encore au xe siecle dans le nom d'er-Ra-
qeim, village indique par le geographe arabe el Muqa-
dassi (edit. Goeje, p. 115), a un parasange (environ 7 kilo-
metres) de 'Amman, sur la frontiere du desert. Cf. Jos.r
xiu, 21. On trouve encore des Madianites battus dans la
terre de Moab par le roi d'Edorn, Adad, qui regna avant
que les Israelites n'eussent des rois. Gen., xxxvi, 35;
I Par., i, 46. Une ruine du nom de Madian, situee au
au sud de 1'Arnon et non loin d'Areopolis, attestait en-
core au ive siecle, au temoignage d'Eusebe et de saint
Jerome, 1'antique sejour de cette race en cet endroit.
Ononiasticon, au mot Madian, p. 274, 275. Voir MADIA-
KITES, col. 534.

5° Israelites. — Moise s'etant empare" sur les Amor-
rheens de toute la region au nord de 1'Arnon qui avait
ete a Moab, en conceda tout le haut plateau et toute
la region accidentee, avec Bethjesimoth, a la tribu de
Ruben, et a la tribu de Gad les Araboth de Moab. Ces.
deux tribus acheverent d'occuper ce territoire apres la
conquete de la terre de Chanaan. Num., xxi, 25-31;
xxxn, 33-38 ; Jos., XHI, 8-15,21-29. Les Gadites paraissent
avoir occupe encore la ville de Dibon, appelee de
leur nom Dibon-Gad, et le territoire des alentours,
compris entre Youadi Oudleh actuel et le Modjeb ou
1'Arnon. Cf. Num., xxxn, 34; xxxm, 45, et 1'inscription
de la stele de Diban. — Les Israelites occuperent la region
du nord jusqu'apres la mort d'Achab. Le roi Mesa, en y
ramenant son peuple, ne les extermina pas entierement
et on les retrouve nombreux sous le regne de Jero-
boam II. A cette epoque, le nombre total des guerriers
Israelites d'elite de la Transjordane, exerces au combat
et munis de toutes les armes necessaires, etait de 44 760,
I Par., v, 18, ce qui indique un chiffre d'environ
15 000 pour la partie du pays de Moab occupee par eux.
Cette portion formait alors a peu pres le tiers du terri-
toire oriental d'lsrael. Cf. I Par., v, 8; IV Reg., x, 33,
xiv, 25, et la stele de Mesa. Le pays septentrional de
Moab, depeuple par la deportation des Israelites au
temps de Teglathphalasar, roi d'Assyrie, I Par., v, 26, fut
reoccupe par les Moabites. Cf. Is., xv-xvi, et Jer., XLVIII.

6° Arabes. — Tandis que les Moabites etaient affaiblis
par les Assyriens, les Ghaldeens, les Grecs et les Ro^
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mains, leur territoirfi, serre de toutes parts par les tri-
bus arabes, etait completernent envahi par cet element,
dans leqoel eux-meimes devaient finir par disparaitre.
Hyrcan, fils de Joseph et neveu du grand-pretre Onias.
quand il vint s'etablir a Tyr (§ur) sur la frontiere de
Moab, trouvait deja toute Ja region d'Hesebon, c'est-a-
dire toute la partie septentrionale de Moab, occupee par
les Arabes. Jos., Ant. jud., XIV, iv, 9.— Le nom d'Ara-
Me, donne communement depuis cette epoque a tout le
pays de Moab, indique la predominance de 1'element
arabe. Le plus illustre des groupes arabes qui 1'habi-
terent fut celui des Nabutheens. Jean Machabee venait
leur demander du secours quand il fut assassine par
les fils de Jambri, pres de Madaba. I Mach., ix, 31-37.
Voir NABUTHEENS. U»e inscription tumulaire decou-
verte en cette derniere ville et ecrite dans la langue et
avec les caracteres propres a cette nation, montre les
Nabutheens, au ier siecle de 1'ere chretienne, etablis
dans tout le pays de Moab. Voir MEOABA, col. 90U2.

7° Juifs. — Les succes de Jean Hyrcan et plus tard
ceux d'Alexandre Jannee permirent aux Juifs d'etablir
des colonies dans un grand nombre de localites de la
region au nord de 1'Arnon. Jos., Ant. jud., XIII, ix, 1;
Bell, jud., I, n, 6. Elles y persisterent jusqu'a la fin de
la guerre de Judee, et c'est la que nous verrons les Ro-
mains poursuivre les Juifs des derniers coups de leur
fureur (70 ap. J.-C-).

8° Colonies diverses. — Les colonies greco-romaines
qui se fonderent depuis la ruine de Jerusalem, tant au
sud qu'au nord de 1'Arnon, dans les principales villes,
furent supplante"es au vne sieclepar des colonies arabes
inusulmanes, venues du Yemen. Les quelqucs families
franques qui s'y porterent au xiie siecle, ne firent qu'y
apparaitre. Voir KIR MOAB, t. m, col. 1906. Depuis, si
1'on excepte quelques families de marchands syriens,
celles des employes des gouvernements egyptien et turc
qui se sont supplantes sur ce sol, la population a ete
composee exclusivementd'Arabes bedouins, vivant sous
la tente, groupes en tribus et en families. La plupart
ont la prevention, difficile a justifier, de descendre des
anciens habitants. — Le nombre total de la population
actuelle, en permanence dans 1'ancien pays de Moab,
pent s'elever a pres de lOOOOames.

III. HlSTOIRE. — Ire PERIODS : DEPUIS L'ORIGINE JTJS-
QU'AUX INVASIONS ASStRIENNES. — /. LES ORIGINES. —
La contree qui allait devenir le pays de Moab appa-
rait au principe, avec tous les pays des alentours,
assujettie a la domination ou a la suzerainete de Cho-
dorlahomor, roi d'Elam et des princes de 1'Asie cen-
trale. « Pendant douze annees, raconte 1'auteur de la
Genese [les rois de Sodome, de Gomorrhe, d'Adama,
de Seboi'm et de Bala qui est Segor] demeurerent sou-
mis a Chodorlahomor et la treizieme annee, ils se
revolterent. La quatorzieme annee, Chodorlahomor vint
avec les rois qui etaient avec lui [Amraphel, roi de Sen-
naar, Arioch, roi d'Ellasar, et Thadal, roi de GoimJ.
Ils battirent les Raphai'm a Astaroth-Carnai'm avec les
Zuzim, et les Emim a Save-Cariathai'm, » c'est-a-dire
dans les plaines du pays de Moab que ces derniers
occupaient. Gen., xiv, 1-5. Les Emim partagerent le
sort de leurs voisins, parce qu'ils avaient participe a
leur rebellion. Les rois de la Pentapole furent battus a
leur tour, leurs villes pillees et leurs habitants traines
en captivite, Parmi les captifs se trouvait Lot, pere de
Moab. Gen., xiv, 12. Delivre par Abraham, Lot revint a
Sodome, d'ou les anges le tirerent pour le faire echap-
per a la catastrophe qui allait surprendre cette ville
coupable. Lot, avec ses deux filles, gagna Segor, qui fai-
sait partie du pays de Moab; il alia habiter ensuite les
montagnes voisines. C'est la que naquit Moab, qui devait
donner son nom au pays et 6tre la souche de sa popu-
lation. Gen., xix, 29-37. — Tandis que la famille de Jacob
grandissait en Egypte, les fils de Moab se multipliaient

egalement dans le pays de naissance de leur pere et
devenaient assez nombreux et assez forts pour en faire
disparaitre les Emim et 1'occuper completement a leur
place. Deut., n, 9-10, 19-20.

II. CONQUtiTE VE MOAB SEPTENTRIONAL PAR LES
AMORRH6ENS, puis PAR Lss^ ISRAELITES. — Cependant
vers 1'epoque de la sortie d'Egypte (1493) etqpendant que
les Israelites parcouraient les deserts de la peninsule
sinaitique, 1'Amorrheen Sehon, a la tete d'une armee,
reussit a s'emparer de toute la region habitee par les
ftls de Moab au nord de 1'Arnon et a les refouler au dela
de cette riviere. II fit d'Hesebon la capitale de son"
royaume. Num., xxi, 26-30. Voir HESEBON, t. m, col. 657-
G63. Les quarante annees que les Israelites devaient,
passer au desert etant pres de finir, Moise, dont le
dessein etait de penetrer dans la Terre Promise par
Pest, envoya de Cades au roi de Moab des ambassa-
deurs charges de lui demander 1'autorisation de passer
sur son territoire. Le passage par la etait plus court et
il etait plus facile de s'y procurer del'eaudans les rivieres
des vallees qui parcourent le pays. Le roi de Moab, qui
probablement etait deja Balac, refusa. Le Seigneur dit
alors a Moi'se : « N'attaque pas Moab et n'engage pas le
combat avec lui : je ne te donnerai rien de sa terre en
possession, car j'ai donne Ar en heritage aux fils de Lot. »
Deut., n, 9; Jud., xi, 18. Les Israelites ne voulurent pas
forcer le passage, contournerent le pays et se dirigerent,
par Je desert de Test, vers la frontiere du royaume de
Sehon. Arrives au sud-est, vers 1'origine des vallees de
1'Arnon, Moi'se fit faire au roi d'Hesebon la merne de-
mande qu'il avait faite a son voisin, le roi de Moab. Non
seulement 1'Amorrheen refusa d'acceder a la proposition,
mais il se porta aussitot a la frSntiere, non dans le des-
sein d'en empecher le passage, mais pour prendre
1'offensive, repousser les Hehreux et les disperser. La
bataille eut lieu a Jasa. Sehon fut vaincu et tue et les
Amorrheens furent completement extermines; toutes les
villes et le territoire au nord de 1'Arnon passerent aux
mains des Israelites (1453). Num., xxi, 21-31; Deut., H,
26-36.

///. LE ROI BALAC. — Le pays de Moab, a Tarrivee
d. s Israelites, etait gouverne par des roib. Le premier
nomme est Sephor. Num., xii, 2, 10. Son fils Balac
regnait quand Moi'se s'empara sur les Amorrheens da
pays au nord de 1'Arnon. Epouvante par les succes des
Israelites, le roi de Moab appela pres de lui les chefs
madianites qui se trouvaient dans la region : « Cette
masse, leur disait-il, va tout devorer autour de nous,
comme le bceuf devore 1'herbe des champs. » Num., xxn,
4. II semble avoir profile de leur presence et de ce que
les Israelites etaient absorbes a la poursuite du roi Og et
a la conquete de Basan pour franchir 1'Arnon et occu-
per la partie de la montagne situee entre cette riviere
et le mont Nebo. II s'y trouvait avec les princes de Ma-
dian quand les Israelites etablirent leur camp dans la
vallee du Jourdain, a Test, en face de Jericho. Compre-
nant qu'il ne pouvait attaquer une armee qui venait de
defaire deux rois puissants, ni defendre centre elle
son territoire dans le cas ou elle en voudrait tenter la
conquete, ce qu'il redoutait avec sonpeuple,ilse decida,
sur le conseil, semble-t-il, des Madianites a recourir

^aux sortileges et aux moyens extra-naturels. II appela
Balaam, dont le nom etait celebre au loin, pour maudire
Israel. On salt comment le Seigneur obligea au contraire
le devin a benir son peuple. Num., xxn-xxiv. Cf. BA-
LAAM, t. I, col. 1396-1398. Balac voulait a tout prix trou-
ver le moyen d'affaiblir Israel, pour 1'empecher de lui
nuire. Balaam lui conseilla d'user de la corruption et
de la perversion. Les Madianites preterent leur infame
concours aux Moabites. La severite de Moi'se, le zele de
Phinees et 1'intervention divine triompherent de la ten-
tative. Num., xxv; xxxi, 1-18; Deut., iv, 3; Jos., xxu, 17.
Balac d'ailleurs n'avait pas attendu le resultat du corn-
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plot pour repasser 1'Arnon et laisser aux Israelites la
tranquille possession de la region septentrionale. Voir
BALAC, t. i, col. 1399. Cependant, en chatiment de la
conduite de Balac et de son peuple qui avaient appele
Balaam pour maudire Israel et lui nuire et aussi de leur
durete quand ils refuserent de fournir des vivres et de
1'eau aux Israelites et de les laisser passer sur leur
territoire, Moiise defendit au peuple de Dieu d'accueillir
jamais comme un de ses membres aucun Moabite. Deut.,
xxiii, 3; cf. II Esd., xm, 1-2.

iv. LE ROI EGLON. — Ce prince, apres la mort
d'Othoniel (1361), neveu de Caleb, qui avail fait respec-
ter Israel de ses voisins, forma le dessein de 1'assujettir
a Moab. Ne se sentant pas assez fort pour realiser son
projet, il demanda 1'aide des Ammonites et des Ama-
lecites. Les Israelites, tombes alors dans 1'idolatrie,
etaient sans energie, divises et abandonnes de Dieu.
Apres avoir soumis d'abord, comme il etait necessaire,
les tribus de Ruben et de Gad, Eglon passa le Jourdain
et avec le concours de ses allies, se rendit maitre de
Jericho, « la ville des Palmiers. » II avait la un palais
ou il residait et venait recevoir le tribut impose aux
vaincus. Pendant dix-huit ans les Moabites maintinrent
les Israelites sous le joug. Aod, de la tribu de Benjamin,
a laqueile appartenait le territoire de Jericho, resolut
de delivrer son pays de la servitude etrangere. Delegue
par ses compatriotes pour porter le tribut a Eglon, il
lui enfonca dans le flanc le poignard qu'il avait prepare
a cette fin. Sonnant alors de la trompette, il rallia au-
tour de lui les Israelites qui accoururent des montagnes
d'Ephraim, et il alia avec eux occuper tous les gues du
Jourdain par ou les Moabites devaient passer pour re-
tourner a leur pays. Ils ne se presentment que pour tom-
ber sous les coups d'Aod et de ses compagnons. Pres de
dix mille perirent ainsi et la puissance de Moab dut se
renfermer de nouveau derriere la frontiere de 1'Arnon
(1343). Jud.,in, 11-30.

V. RELATIONS ENTRE MOAB ET ISRAEL AVANT SAUL ET
sous LES PREMIERS ROis. — Apres ces evenements, Moab
entretint avec Israel, et pendant une periode assez longue,
des relations moins hostiles. II n'apparait pas avec les
Madianites et les Amaleeites dans leurs incursions sur
la terre d'Israel, au temps de Gedeon, et il ne se joint
pas aux Ammonites dans leurs revendications au temps
de Jephte. Cf. Jud., V-VHI, xi. Plus d'une fois, au con-
traire, pendant cette periode, on voit des groupes d'lsrae-
Jites ou des families entieres emigrer dans la terre de
Moab et y chercher un refuge et des secours contre les
malheurs du temps et les persecutions des hommes. Cf.
I Par., iv, 22; vni, 8; Is., xvi, 4; Jer., XL, 11-12. La
plus celebre emigration de ce genre est celle d'Elime-
lech de Bethlehem avec son epouse Noemi et ses deux
fils a qui leur mere fit epouser deux femmes Moabites
dont 1'une fut Ruth, ensuite epouse de Booz, ancetre du
roi David et du Messie. Voir RUTH. — Sous le regne de
Saul (1095-1055), Moab est designe le premier parmi les
peuples voisins d'Israel adversaires du nouveau roi. Saul
triompha d'eux et de tous les autres. I Reg., xiv, 47.
Cette inimitie des Moabites pour le roi d'Israel fut
peut-etre une des causes qui disposerent leur roi a bien
accueillir David, le competiteur de Saul, quand il lui
amena ses parents pour lesquels sans doute il redoutait
la vengeance de Saul, son antagoniste. I Reg., xxn,
34. — Devenu roi de tout Israel, David n'en eut pas moins
a combattre a son tour les Moabites. Quelle fut la cause
de la rupture entre eux? on 1'ignore. David toutefois
devaitavoira leur reprocherquelque mefait odieux, car il
les traita avec une grande rigueur. II fit coucher par terre
les prisonniers de guerre, les partagea en deux parties,
dont 1'une devait etre mise a mort et 1'autre epargnee.
Le pays de Moab fut assujetti au tribut et son peuple
considere comme esclave. II Reg., viii, 2; I Par., xvin,
2. C'est probablement dans cette expedition que Cabseel

tua les deux Ariel de Moab. II Reg., xxm; 20; I Par., xi,
22. Tout Tor, 1'argent et le bronze de Moab recueilli
par David en cette guerre, fut consacre au Seigneur
et destine pour le Temple futur. II Reg., vni, 12; I Par.,
XVHI, 11. — Salomon prit des femmes du pays de Moab,
et laissa introduire a Jerusalem le culte de leur dieu
Chamos. .Ill Reg., xi, 1,7,33. — La scission du royaume
d'Israel en deux obediences et les luttes de rivalites
entre elles, puis les troubles interieurs du royaume du
Nord a cause des competitions au trone et des revolu-
tions incessantes, permirent a Moab de se relever et de
secouer le joug que lui avait impose David. Les recits
de 1'inscription de Mesa supposent qu'avant 1'avenement
au trone de la maison d'Amri, la region au nord de 1'Ar-
non avait ete, en grande partie du moins, reunie au
royaume de Moab. Sous le regne de Josaphat, le roi de
Moab n'avait pas craint de venir avec les Ammonites
et les Idumeens porter la guerre au centre meme du
royaume de Juda. Mais la discorde avait eclate entre ces
allies; ils s'etaient massacres entre eux et leur projet
n'avait pas eu de suite. II Par., xx, 1-29.

VI. LE ROI MESA. — Contemporain d'Achab, roi d'Israel,
de Josaphat, roi de Juda, et de leurs successeurs, Mesa
chercha a delivrer son pays et a lui rendre ses an-
ciennes frontieres. II reussit en partie. Profitant de la
mort d'Achab (897), le roi de Moab refusa de payer le
tribut impose par les rois d'Israel. Joram ayant sue-
cede a son frere Ochozias, demanda 1'assistance du roi
Josaphat, et le roi ou prince d'Idumee, vassal du roi
de Juda, se joignit a eux pour contraindre Mesa. Les
trois allies prirent le chemin des deserts, contourne-
rent la mer Morte pour attaquer Moab par le sud. Le
prophete Elisee, qui accompagnait 1'armee, la sauva
d'un desastre en obtenant du ciel de 1'eau pour 1'abreu-
ver. Les Moabiles, accourus sur la frontiere pour la pro-
teger contre 1'invasion, voyant 1'eau rougie par les
rayons de 1'aurore, la prirent pour du sang et se jeterent
sur le camp pour le piller, croyant que leurs adversaires
s'etaient entre-egorges. Ceux-ci les accueillirent de pied
ferme, les mirent en deroute et les poursuivirent au
cceur du pays. Toutes les villes de Moab furent prises et
saccagees, les champs et les jardins bouleverses et cou-
verts de pierres, les arbres fruitiers abattus et les fon-
taines obstruees. II ne restait a Mesa que sa capitale,
Kir Moab, dans laqueile il s'etait refugie. Assiegee a son
tour, la ville allait succomber, la breche etait ouverte, et
le roi avait vainement tente de s'echapper avec ses mefl-
leurs guerriers. Desespere, Mesa saisit son fils aine qui
devait regner apres lui et 1'immola en holocauste sur la
muraille de la ville: « Une immense indignation saisit
Israel qui se retira delui etretourna en son pays » (895).
IV Reg., in. Mesa attribua a la protection de Chamos,
dieu des Moabites, cette delivrance subite a laqueile il
parait faire allusion dans 1'inscription de la stele com-
memorative e"levee par lui aDibon. La mort de Josaphat,
survenue peu de temps apres 1'expedition de Moab et
la guerre que Joram dut soutenir contre les Syriens en
Galaad, permirent a Mesa de se venger de ses echecs. II
raconte lui-meme, dans le document dont nous venons
de parler, comment il le fit en franchissant 1'Arnon, en
s'emparant de Medaba et des principales villes de la
region, et en remettant tout le territoire, depuis le Nebo
et Medaba sous 1'hegemonie de Moab, II fixa en outre sa
residence a Dibon, apres 1'avoir embellie et rendue plus
forte. Voir Yigouroux, La Bible et les decouvertes mo-
dewes, Paris, 1896, t. in, p. 464-474; MESA, col. 1014.

. Les successeurs de Mesa, avant de devenir les possesseurs
deiinitifs de la region septentrionale, durent cependant
se retirer plus d'une fois encore au dela de 1'Arnon. Sous
le regne de Jehu, Hazael, roi de Syrie, combattant les
Israelites sur leur territoire, poursuivit son incursion
jusqu'a Aroe'r, sur le bord de 1'Arnon, IV Reg., x, 33;
et Jeroboam II (824-872), retablissant Israel dans toutes
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ses anciennes limites, IV Reg., xiv, 25, dut lui rendre
tout le territoire possede auparavant par Ruben et par
Gad. C'est au temps de Phacee, roi d'Israel, et vers la
fin du regne d'Ozias qu'eut lieu la deportation en Assyrie
des tribus orientales d'Israel, par Teglathphalasar (809).
Moab rentra alors en possession complete de son terri-
toire primitif.

Il« PERIODS : DEPUIS LES INVASIONS ASSYRIENNES JUS-
QU'A LA DOMINATION ROMAINE. — /. MENACES DES PRO-
PHETES D'ISRAEL CONTRE MOAB. — Les prophetes
Isai'e, xv-xvi, et Jeremie, XLVIII, depeignant la situa-
tion de Moab, alors qu'il se trouvait en possession de
tout son territoire-, le premier au temps des rois de Juda,
Ozias, Joatham etEzechias (810-897), le second au temps
de Josias et Joachim (642-611), le montrent 1'un et
1'autre au comble de la prosperite. Le pays de Moab
est un carmel, un cc jardin divin » ou regnent 1'abon-
dance, la joie et le bonheur. Les moissons couvrent son
sol, les chants des vendangeurs retentissent detoute part
et le vin coule a torrent des pressoirs. Is., xvi, 10;
Jer., XLVIII, 33. La force et la splendeur de Moab vont
cependant disparaitre, et le Seigneur va le frapper en
punition de ses crimes. — Le prophete Jeremie, XLVIII,
enumere centre lui plusieurs griefs. Moab a mis sa con-
fiance dans ses oeuvres et ses tresors, ^. 7; des sa jeunesse
il a vecu dans la corruption, jt. 11; son orgueil et sa pre-
somption sont indomptables et sans limite, jr. 14, 29-30.
Cf. Is., xvi, 6. Moab s'est plonge dans les ignominies de
1'idolatrie, et il a fait de Chamos son dieu, dans lequel
il a mis son espoir, Jer., XLVIII, 13, 46. Cf. Jud., xi, 24;
IV Reg., xxni, 13; CHAMOS, t. n, col. 528-529. Moab s'est
eleve et s'est glorifie centre Dieu, et 1'a meprise dans
son peuple d'Israel dont il s'est moque, et qu'il a insulte,
26-27. Isai'e, xvi, 4, insiste sur les torts de Moab a
1'egard d'Israel; faisant sans doute allusion a la cam-
pagne de Sennacherib centre Juda, il reproche a Moab
de n'avoir pas accueilli les fugitifs d'Israel reduits aux
abois; il parait meme 1'accuser de les avoir livres a leur
persecuteur. Dans la campagne d'Holopherne centre
Bethulie, les Moabites conseillerent, en effet, au general
assyrien de faire garder les fontaines pour empe"cher
les habitants assieges d'y puiser de 1'eau et pour les obli-
ger a se rendre. Judith, vn, 8-9. Ezechiel, xxv, 8, ne
formule d'autre motif de la colere divine centre Moab
que ces paroles de joie maligne: «. Voici que la maison
4e Juda est devenue pareille aux autres nations! » — So-
phonie, n, 8, 10, met le reproche dans la bouche meme
du Seigneur : « J'ai entendu les sarcasmes de Moab et les
blasphemes des fils d'Ammon, comment ils ont insulte
mon peuple et se sont exaltes sur leurs frontieres. » — Se-
lon 1'expression du Psalmiste, LXXXII (LXXXIII), 3-7, Moab
est entre dans le complot general des nations ennemies
de Dieu; il s'est ligue avec elles centre le peuple saint;
avec elles il a jete le cri de haine: c< Venez, faisons-le
disparaitre du nombre des peuples et que le nom d'Is-
rael soiteteint a jamais! » Cf. Exod., xv, 15; IVReg., xxiv,
2. Le prophete Amos, n, 1, ayant probablenaent en vue
•ces trois categories d'infamies et de crimes : sa cor-
Tuption morale, son idolatrie et sa haine du peuple de
Dieu, conclut: « A cause des trois infamies de Moab,
-et a cause d'une quatrieme, je ne lui pardonnerai pas,
parce qu'il a reduit en cendre les ossements du roi/
-d'Edom. » A la jalousie et a la haine centre Israel, Moab
avait joint 1'inhumanite a 1'egard de ses voisins et des
-autres peuples. — C'est a cause de ces crimes et de ces me-
faits que Moab sera chatie. II sera broye comme la
-paille sous le triturateur. Is., xxv, 10. II mourra dans
la confusion et le tumulte de la guerre. Amos, n, 2.
Moab sera traite comme Sodome et deviendra un desert
pour toujours. Soph., H, 9. Le pillage et la devastation
passeront par toutes les villes de Moab. Jer., XLVIII; Is., xv-
Xvi; Ezech., xxv, 9. Sa capitale sera ruinee. Is., xv, 7; xvi,
*7,11} Jer., XLVIII, 31-36. Le feu devorera les demeures

et les palais. Amos, n, 2; Jer., XLVIII, 15,45. Les fils et les
filles de Moab, ses vaillants et ses princes, ses magistrats
et ses pre"tres, seront extermines par le glaive ou emme-
nes en captivite et disperses. Amos, n, 3; Jer., XLVIII, 1,
15, 42,46. Moab cessera d'etre un peuple. Jer., XLVIII, 42;
cf. Is., xvi, 14. Sesvallees et ses plaines seront ravagees
et desolees. Is., xv, 6; Jer., XLVIII, 8, 32^34. Ses eaux,
melees de sang, nepourront servir a la bofsson. Is., xv,
6, 9; Jer., XLVIII, 18, 34. Cependant, a la fin des temps,
le Seigneur famenera les captifs de Moab. Jer., XLVIII,
47. Moab, avec Edom et une partie d'Ammon seront
les seuls pays qui echapperont a la tyrannie du roi
impie. Dan., xi, 41. C'est sur son territoire, semble-t-il,
que seront aneanties les armees de Gog et de Magog.
Ezech., xxxix, 11.

//. MOAB ET LES ASSYRIENS ET LES CHALDEENS. — Le
plus terrible instrument des vengeances divines centre
Moab devait etre le meme dont le Seigneur voulait
se servir contre les nations voisines de Moab, le baton,
de sa colere, 1'Assyrien dont la passion etait de ruiner
et de broyer les peuples, Is., x, 5-7, et le Chaldeen
devait continuer son ceuvre. Les premiers malheurs
sont indiques au livre de Judith, dont les documents
assyriens completent les renseignements. A la propo-
sition du roi d'Assyrie aux nations de 1'Asie occidentale
de le reconnaitre pour leur suzerain et de lui offrir
des presents, toutes avaient refuse. Rempli de fureur,
le potentat chargea son general Holoferne de le ven-
ger : « Tu n'epargneras aucun royaume et tu me subju-
gueras toutes les cites fortifiees, » avait dit le prince
en remettant le commandement de ses troupes a ce
general. Judith, n, 7 (grec). La destruction des villes,
le pillage des richesses, 1'incendie des moissons, les
arbres coupes, les vignes arrachees, les guerriers et
tous ceux qui pouvaient faire de le resistance massa-
cres; les populations emmenees en captivite, les terri-
toires occupes, les jeunes gens incorpores dans les
armees, tels furent les traiternents que le vainqueur fit
subir aux pays domptes. Judith, n, in. Le pays de Moab
est particulierement designe parmi ceux qui repous-
serent les propositions des ambassadeurs ninivites,
Judith, i, 12 (grec), et il est inscrit dans les documents
cuneiformes avec ceux qui subirent ces traitements. —
Depuis longtemps deja, le pays de Moab etait contraint
de payer le tribut aux souverains de Ninive. Salamanou,
roi de Moab, est mentionne parmi les rois tributaires
de Theglathphalasar III (732 ou 731 av. J.-C.). Smith,
Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. n, p. 67.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes vnodemes,
Paris, 1896, t. in, p. 526. Les inscriptions du regne de
Sargon parlent de Moab au meme titre (710). Vigouroux,
ibid., p. 590. En 701, le roi de Moab Kamosnadab vient
a la rencontre de Sennacherib qui s'avance vers la Judee
pour soumettre Ezechias, lui offre le tribut et lui baise
le pied. Prisme de Taylor, col. 2, lig. 53; cf. Vigou-
roux, ibid., t. iv, p. 25. Le roi Moussouri est nomme apres
Manasse de Juda et le roi d'Edom, parmi les .rois qui
viennent (673) apporter le tribut a Asarhaddon. Prisme
brise d'Asarhaddon, col. 4, lig. 15; Vigouroux, ibid.,
p. 71.',Le nom de ce meme prince se trouve encore parmi
les noms des vingt-deux tributaires de 1'Assyrie, au temps
d'Assurbanipal (668). Cylindre c, lig. 5; Vigouroux, ibid.,
p. 87. — Quelques annees plus tard, a la sollicitation de
Samassamoukin, le frere revolte d'Assurbanipal (667-625),
tous les princes de 1'Asie anterieure se souleverent
contre le roi de Ninive en lui refusant le tribut. C'est
le meme fait, croit-on, dont parle le livre de Judith.
Cf. Vigouroux, ibid., 1. Ill, c. v, p. 90-92. Dans tous
les cas, les chatiments infliges aux peuples rebelles
sont identiques, et apres avoir mentionne les Arabes
bedouins et plusieurs peuples dont les noms se retrou-
vent au livre de Judith, Assurbanipal ajoute comment
il entra sur les territoires de Bet-Ammon, du Hauran
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et de Moab. Annales d'Assurbanipal, CylindreA, col. 6,
lig. 121; cf. Vigouroux, ibid,, p. 120. — Moab s'etait
remis de ses desastres et la prosperite a laquelle Jere^
mie fait allusion leur est posterieure. A quelle epoque
et comment arriverent les nouveaux malheurs dont ce
prophete, Sophonie et Ezechiel menacent Moab ? la
Bible ne le dit pas. Moab toutefois, on le voit par
1'histoire, apres la mine de Ninive et au temps deNabu-
chodonosor (582) passa, avec ses voisins, sous le joug
de Babylone. Cf. Josephe, Ant. jud., X, ix, 7. Sa deca-
dence parait dater de cette epoque. Au retour des Juifs
de la caplivite, la race ainoindrie de Moab achevait de se
confondre avec les tribus arabes par lesquelles son sol
etait envahi : elle cessait d'etre un peuple.

111. ENVAE1SSEMENT DE MOAB PAR LES ARABES. —
l°Sous les Perses et les Grecs. — Moab passa sous le joug
des Perses, avec Babylone et le reste de 1'Asie occidentale,
Les Juifs revenus a Jerusalem retrouverent parmi leurs
voisins de la Transjordane meridionale des Moabites,
avec les filles desquels plusieurs d'entre eux contrac-
terent des alliances. I Esd., ix, 1; II Esd., xm, 1-4, 23. 11
semble que ce soit dans la meme region qu'il faille cher-
cber la residence de Gosem 1'Arabe dont les Juifs de
Jerusalem eurent plus d'une fois a se plaindre. II Esd.,
n,19; vi, 1,2, 6; cf. iv, 7. — L'invasion d'Alexandre(332)
et des Grecs macedoniens avait place Moab sous 1'hege-
monie de ces conquerants. Hyrcan, fils de Joseph, avait
profile du depart pour la Perse du roi Antiochus III,
pour exercer pendant sept annees (182-175) une sorte
de souverainete sur le district septentrional de Moab.
L'avenement d'Antiochus Epiphane, auquel les Arabes
pouvaient se plaindre, mit fin, par la mort volontaire
d'Hyrcan, a cette tentative d'ingerence des Juifs dans le
pays. Josephe, Ant. jud., XII, iv, 11. Voir GALAA.D,
t. in, col. 56-57. Des ce moment, le pays de Moab etait
considere deja comme une simple province de 1'Arabie.
Cf. Josephe, Ant. jud., XIV, i, 4; v, 2; Bell, jud., I, iv,
3; XIII, xm, 3.

2° Au temps des Juifs. — Les Asmoneens chercherent
a remettre les Juifs en possession de la partie de terri-
toire de Moab dont Moi'se avait fait la conquete sur les
Amorrheens, Profitant des troubles dans lesquels se
trouvait la Syrie. Jean Hyrcan vint s'emparer de Medaba,
de Samega et de tout le pays des alentours. Ant. jud.,
XIII, ix, 1; Bell, jud., I, n, 6. Son petit-fils, Alexandre
Jannee, devenu roi de Judee (106-79), penetra dans le pays
au dela du Jourdain. II y trouva les Galaadites et les Moa-
bites, les combattit et les assujettit au tribut. Ant. jud.,
XIII, xm, 5, II occupa les deux villes deja conquises par
son pere et s'empara en outre d'Hesebon, de Nabo, de
Betharam, appelee plus tard Liviade, de Lemba (Libb),
de Zara (Sarath), d'Oronaim et de plusieurs autres
villes. Ant. jud., XIII, xv, 4. — Si les noms de Rabba
et d'Agallai'm, dont font mention certains manuscrits,
etaient authentiques, il en resulterait que le roi juif
aurait pousse ses conquetes assez loin au sud de
TArnon. Josephe semble 1'affirmer ailleurs. II designe
en effet, Bell, jud., Ill, Hi, 5, comme limite entre la Ju-
dee et 1'Arabie, au commencement du regne d'Herode
1'Ancien, une localite du nom de Jarda. Get endroit ne
parait pas different du lieu situe au sud de Macheronte
et appele. ibid., VII, VI, 5, Jardes, transcription fautive,
semble-t-il, pour Zarda ou Zardes, forme grecisee em-
ployee par 1'historien juif a la place du nom du Zared.
— Les places prises par Jannee appartenaient aupai-a-
vant a Aretas, roi des Arabes-Nabutheens, dont la re-
sidence etait alors a Petra, au sud de la Moabitide.
Ibid. Cette nation parait avoir ete en possession de la
Moabitide meridionale depuis longtemps deja, G'est de
la peut-etre que les Nabutheens vinrent a la rencontre
de Judas Machabee (166-161) et de son frere Jonathas,
quand ils franchirent le Jourdain pour aller au secours
de leurs freres de Galaad, I Mach., v, 25; et c'est vers

cette region que paraissait se diriger Jean Machabee
pour leur demander du secours, quand il fut surpris
et assassine par les homines de la faroille de Jambri.
Ibid., ix, 35-36. Cette ville et son territoire n'etaient
sans doute pas en ce moment en possession des Nabu-
theens, alors allies et amis des Asmoneens et des Juifs,
ibid., mais elle dut tomber en leur pouvoir peu apres cet
evenement et peut-etre a son sujet. ^'opposition que
faisait a Alexandre le parti des Pharisiens et les avan-
tages que remporta sur lui Aretas durent lui faire ne-
gliger un instant sa conquete. II ne laissa pas moins en
raourant la plupart de ees villes en la possession des
Juifs et toutle territoire situe EIU nord du grand affluent
de 1'Arnon, le nahar el-OudWh acluel, et dont Mache-
ronte formaitla frontiere. Ant. jud., XIII, xiv, 2; XIV,
i, 4; cf. Ant. jud., XVIII. v, i; Bell, jud., Ill, in, 3.
— Hyrcan II, fils aine d'Alexandre, pour obtenir 1'appui
d'Aretas contre son frere et rival Aristobule, promit de
lui rendre toutes les villes conquises par son pere.
Ant. jud., XIV, i, 4. Cette promesse ne parait pas
avoir ete tenue. La discorde des deux freres altira les
armes des Remains dans cette partie de la Moabitide (63).
Alexandre, fils d'Aristobule, songeait a.en faire son re-
fuge et a se retirer a Macheronte. Avant d'avoir pu
atteindre cette forteresse, il dut Fabandonner aux mains
du preteur Gabinius dont il etait poursujvi et qui la fit
demanteler. Ant. jud., XIV, v, 2-4; Bell, jud., I, VIH, 5-6.
Aristobule, echappe de Roine, s'y refug-ia avec son fils
Antigone, et essaya de s'y defendre; mais, apres deux
jours de siege, se voyant tout couvertde blessures, il dut
se rendre de nouveau aux Rotnains. Ibid., XIV, vi, 1.
— Herode 1'Ancien (47-4), en se faisant attribuer par
le senat remain le royaume de Judee, recut en meme
temps la partie de la Moabitide reconquise par les
princes asmoneens. Elle fut des lors annexee a 1'ancien
pays de Galaad, devenu la province de Peree. Un des
premiers soins d'Herode fut de chercher a s'en assurer
la possession en fortifiant Hes^bon et en y mettant une
garnison. Josephe, Ant. jud., XV, VIH, 5.

Ce pays fut souvent 1'objet de son attention et de ses
soins. II y fonda la ville de Macheronte (fig. 302) pres du
chateau du meme nom, Bell- jud., VII, vi, 2. II y re-
leva et embellit la ville de Betharam a laquelle il donna
le nom de Liviade. Ant. jud., XVIII, n, 1; Bell, jud.., II,
ix, 1. 'Se sentant defaillir, ilse fit transporter de Jericho
a Callirhoe, esperant y recouvrer la sante par 1'usage
des bains. Ils ne firent qu'aggraver son mal. Ant. jud.,
XVII, vi, 5; Bell, jud., I, xxxm, 5. Par son testament, il
legua la Peree a son fils Herode Antipas, et lui transmit
ainsi le domaine de cette region. Ant. jud., XVII, vm,
1. — Ce prince semble 1'avoir choisie pour son sejour
prefere, et il fit de Macheronte sa residence. Ces lieux
devinrent ainsi le theatre de son union incestueuse et
adultere, et du drame qui la suivit. Antipas avait
d'abord epouse la fille d'Aretas III, son voisin, qui reV
gnait sur le reste de la Moabitide. Epris d'une passion
coupable pour Herodiade, la femme de son frere Philippe,
il vecut avec elle et renvoya la fille d'Aretas. Celle-ci,
instruite du pacte, demanda d'aller a Macheronte; elle
voulait s'echapper et de la gagner les Etats de son pere,.
« car Macheronte etait sur la frontiere du royaume
d'Herode et d'Aretas. »

Revenu de Rome ou il avait du se rendre, Herode prit
Herodiade. Jean-Baptiste etait alors dans les anciennes
Araboth de Moab et pres de Betharam, non loin de
Macheronte, ou il prechait le bapteme de la penitence
(30 apres J.-C.). Le monde venait a lui en foule de la
Judee, de la vallee du Jourdain et de tous les pays cir-
convoisins, pour 1'ecouter et demander le bapteme. C'est
alors que Jesus de Nazareth voulut etre baptise par lui.
Jean condamnait la conduite d'Herode. Celui-ci le fit
prendre et le jeta dans la prison de Macheronte. Herode
avait invite tous les grands de la Galilee, dont il etait
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\e tetrarque, a venir en cette ville celebrer
avec lui la fete de 1'annivergaire de sa naissance. Hero-
diade profita du serment imprudent du prince pour
lui demander la tete de 1'homme de Dieu. Herode le
fit aussitot decapiter. Joa., j, 28; x, 40. Voir BETHA-
BAIU, t. i> col. 1647, et BETIJA.NIE, t. i, col. 1661; Matth.,
in, 1-17; Xtv, 1-12; Marc., *, 2-11; vi, 17,29; Luc., HI,
1-23; Josephe, Ant. jud., XVIII, v, 1-2. Aretas, irrite
de la coflduite d'Herode a 1'egard de sa fllle, lui declara
la guerre. Le tetrarque fut completement defait et le
peuple crut a une vengeance du ciel, a cause du crime
de Macheronte. Ibid. — Quelques annees plus tard, An-
tipas, pousse par Herodiadft jalouse du litre de roi ob-

corps de troupes pour la surveiller; car des les pre-
miers jours de la revolte, les Juifs s'etaieut empresses
de 1'occuper (67). Ibid. La guerre etait aehevee et
deja Vespasien et Titus avaient triomphe a Rome, et
Macheronte, pourvue d'armes et de munitions laissees
par Herode 1'Ancien, etait encore aux mains des Juifs (71).
Lucilius Bassus i'ut envoye avec une armee et la xe legion
prise en Judee, pour 1'assieger. II avait ordfe de la miner
jusque dans ses iondements. Les Romains craignaient
qu'elle ne demeurat pour les Juifs un centre de rallie-
ment ou ils pourraient continuer la guerre ou la recom-
mencer. Elle eut prolonge la resistance si un incident
n'eut mis les assiegeants en sa possession. Un des plus

302. — Macheronte. D'apres de Luynes, Voyage autour de la mer Morte, pi. 36.

tenu de Caligula par Agrippa Ier, etant afle demander le
ineme titre, fut exile dans les Gaules et sa tetrarchie
en general reunie a la province romaine de Syrie (39).
Ibid., XVIII, vii, 1-2. La Moabitide septentrionale pa-
rait avoir ete reunie au royaume arabe-nabutheen dont
toute la Moabitide meridionale, depuis Macheronte,
n'avait pas cesse de faire partie. C'est ce qu'indique
1'inscription nabutheenne de Medaba ecrite la 46e an-
nee du regne d'Aretas IV Philoderne. — Claude, en
meme temps qu'il nommait Felix gouverneur de Judee
(52); separait du territoire moabite Juliade (Liviade-
Betharam) avec 14 bourgs des alentours et Abela (Al-
bel'satim), pour les annexer au royaume d'Agrippa L§
Jeune. Bell, jud., II, xin, 2; Ant. jud., XX, vm, 4.
— Au commencement de la guerre de Judee, les Juifs,
echappes de Gadara, et poursuivis par Placide, lieu-
tenant de Vespasien, se porterent en cette partie de
la vallee du Jourdain; mais repousses de partout, la
plupart perirent dans les eaux du Jourdain et du lac
Asphaltite, ou sous les coups des soldals. Bell, jud.,
IV, vii, 6. Les Romains prirent possession de la region
jusqu'a Macheronte, pres de laquelle ils laisserent un

vaillants defenseurs de la ville ayant ete pris par les
Romains, ses compagnons proposerent de rendre la
place en echange de la vie et de la liberte de cet homme
et de la leur. Les Romains accepterent et ils epargnerent
en effet le guerrier et les auteurs de la proposition,
mais ils massacrerent impitoyablement le reste des
habitants qu'ils trouverent encore. Le plus grand nom-
bre, prevoyant qu'ils ne seraient pas epargnes, s'etaient
enfuis pendant la nuit et refugies dans la foret de
Jarden, sur la frontiere d'Arabie, ou, depuis le com-
mencement du siege de Jerusalem, etaient deja venus se

/cacher un grand nombre de Juifs. Bassus poursuivit ies
fugitifs, fit envelopper la foret par sa cavalerie et y mil
le feu. Les Juifs reunis en groupe tenterent de.forcer
le cordon en se precipitant sur les Romains. Ceux-ci
ne se laisserent pas entamer et trois mille Juifs suc-
comberent dans cet effort supreme. Unseul puts'echap-
per furtivement, Judas, fils d'Ari. Bell, jud., VII, vi, 5.
C'est ainsi que le pays de Moab fut le dernier boule-
vard de la defense du peuple juif centre les Romains.

Ill6 PERIODE : DEPUIS LA DOMINATION ROMAINE. —
z. ASSERVISSEMENT ALX ROMAINS. — Les premiers rap-
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ports de Moab avec les Remains remontant a la venue de
Pompee a Damas (63 av. J.-C.). Datnas etait alors la
Capitale du royaume arabe-nabatheen, dont Moab faisait
partie. Le roi Aretas II y avail etabli son siege, appele
par les Damasquins, apres la morl d'Antiochus Denys,
tandis qu'Alexandre Jannee regnait en Judee. Ant. jud.,
XIII, xv, 2. Les Remains s'etaient contentes alors de
soumettre 1'Arabie au tribut et Moab ne les vit pas
encore. Gabinius parait etre le premier d'entre eux qui
init le pied Sur la terre de Moab, quand il poursuivait
Alexandre, fils d'Aristobule. Bassus abandonna, semble-
1-il, aux Arabes, la region ou il venait d'exterminer les
.Juifs. Ce fut Trajan qui reduisit defmitivement 1'Arabie,
qui comprenait le pays de Moab, en province romaine
(106). Bell, jud., IV, vin, 1. — De cette epoque datent
le commencement de 1'administration du pays par ce
peuple, I'etablissement des colonies etrangeres et 1'ex-
pansion de la civilisation occidentale dont on retrouve
les nombreuses traces dans toute la contree. — Avant
les flomains, les Grecs, il est vrai, avaient convert de
leurs colonies et de leurs etablissements les regions
voisines de Basan, de Galaad et d'Ammon, mais ils ne
paraissent pas avoir eu aucun etablissement important
en Moab. Si 1'on excepte quelques oeuvres des Asmo-
neens et les travaux d'Herode a Hesebon, a Liviade et
a Macheronte, c'est encore par les Remains, disciples
des Grecs, et par les Byzantins que la terre de Moab
s'est embellie de monuments et de fondations marquees
a 1'empreinte de 1'art et de la civilisation helleniques.
Le plus grand nombre des oeuvres des Arabes paraissent
execulees sous Finfluence du prestige romain. Prolongee
par les empereurs de Constantinople, la domination
romaine s'exerca jusqu'au temps de 1'invasion musul-
mane (325-635).

//. LE CBRISTIANISME EN MOAB. — Parallelement a la
civilisation greco-romaine se developpait en Moab une
autre civilisation plus grande et plus noble dans son
expression, plus importante et plus salutaire dans ses
effets, la civilisation morale,et religieuse du christia-
nisme. La terre de Moab en fut le berceau simultane-
ment avec la Judee et la Galilee. Theatre principal des
predications du Precurseur et ecole ou se preparerent
les premiers apotres, Pierre et Andre, pour s'attacher
a Jesus lors de son bapteme, elle fut encore temoin de
la premiere manifestation publiqueduMessieet Redemp-
teur aux hommes et de 1'inauguration de son ministere
evangelique. Joa., i, 19-40. Ce que dit 1'Evangeliste du se-
jour du Sauveur, a la fin de sa carriere,« a Bethanie au
dela du Jourdain, » c'est-a-dire en cette meme region de
Moab, ou un grand nombre vinrent 1'entendre et « cru-
rent en lui », Joa., x, 40-42; cf. I, 28, ne permet pas
de douter que sa predication n'y aitlaisse des disciples.
Le pays de Moab fut vraisemblablement evangelise, deux
ou trois ans plus tard, par le converti Saul, qui deviendra
1'apotre des nations sous le nom de Paul. Apres s'elre
echappe de Damas, Saul passa en effet en Arabie, Gal.,
I, 17, et le pays de Moab etail 1'endroit de J'Arabie ou
residaient principalement les Juifs auxquels Saul s'adres-
sait a cette epoque. Cf. Act., ix, 20, 22; xm, 46. De bonne
heure du moins, cette contree vit se former chez elle
d'importantes eglises judeo-chretiennes, car selon le te-
moignage de saint £piphane, Adv. hser., t. xu, col. 436,
la Moabitide et la Nabathee furent les principales regions
ou se recruta et se developpa la secte des Ebionites.
— Au rve siecle, la Moabitide etait tout entiere couverte
d'innombrables communautes chretiennes groupees au-
tour des sieges episcopaux d'Hesebon, de Medaba, de
Liviade, de Rabbath-Moba, de Kerak-Moba, de Zoara et
quelques autres moins celebres. Cf. S. Jerome, In Is.,
xvi, 1, t. xxv, col. 176; Reland, Palsestina., p. 212-224;
Lequien, Oriens christianus, Paris, 1740, t. in, p. 698-
734. Coraiatha, 1'ancienne Cariathai'm, etait une des rares
localites de cette epoque formees exclusivement de chre-

tiens. Eusebe, Onomasticon, edit. LarSow et Parthey,
Berlin, 1862, p. 25. Les nombreuses eglises de Medaba,
dont les ruines temoignent de la spleiKleur, indiquent
combien florissantes etaient ces chrettentes. Voir Mfi-
OABA, col. 902. A cote des sanctuaires de Bethabara, de
Liviade, du mont Nebo, et d'autres etablis pour con-
sacrer leurs souvenirs bibliques et evangeliques, s'etaient
eleves de vastes monasteres ou se perpetuait la vie de
priere, de sacrifice et de saintete". Les pelerins y accou-
raient des contrees les plus lointaines, pour se fortifier
dans la foi et la vertu, a la vue des saitits exemples et
par la meditation des recits de I'Ecritufe dont ces lieux
virent se derouler les evenements. Voir BETHABARA,
t. i, col. 1649-1650; BETHA.BAN, t. i, col. 1664-1665, et
NEBO (MoNT). Cependant, 1'excessive prosperite tempo-
relle ne devait pas tarder a produire en Moab, comme
-dans le reste de 1'empire, le relachement des niffiurs
(cf. S. Gregoire de Nysse, Ep. u, De his qui adeunt
Jerosol., t. XLVI, col. 1012-1013) et a sa suite, 1'insou-
ciance, 1'imprevoyance et la faiblesse qui devaient ouvrir
le pays a une nouvelle invasion : celle de 1'islam. Par
elle devait s'achever la ruine de Moab et se realiser les
derniers traits du tableau de desolation trace par les
prophetes d'Israel.

///. LA CONQVETE uusuLMANE. — Situe sur la limite
du Hedjaz, et frontiere de 1'Empire au niidi, le pays de
Moab devait etre le premier a subir les attaques des
armes musulmanes. Des 1'an 8 de 1'hegire (629), Mahomet
avail dirige une premiere expedition centre la Belqa.
Ses guerriers avaient ete completement defaits a Moteh.
Une seconde expedition avail ete arreiee dans sa rnarcbe
par la mort du prophete (632). Abou Bekr confia la direc-
tion d'une troisieme a Khalid ben Sa'id (634). Le gene-
ral musulman fut a peine arrete dans sa marche par la
resistance des Arabes chreliens de la conlree, el il vint
fixer son camp a la hauteur de Qastal, au nord de Me-
daba, pres de la frontiere septentrionale antique de
Moab. Yazid et Abou Obeidah, avec les nouvelles troupes
reclamees par Khalid, vinrent .achever rapidement 1'oc-
cupation de toute la contree, dont la victoire decisive de
Yarmouk, sur les troupes d'Heraclius, devait assurer a
1'isUm la tranquille possession (636). Cf. Caussin de
Perceval, Esaai sur I'histoire des Arabes, Paris, 1847,
t. in, p. 211-214, 313-322, 422-448. — La prosperite ma-
terielle ne disparut cependant pas immediatement du
pays de Moab. Les descriptions des-geographes arabes,
la liste des produits et les statistiques des revenus des
khalifes attestent que jusqu'au xne siecle 1'agriculture et
les diverses industries qui s'y rattachent n'e'taient guere
moins florissantes qu'aux epoques anterieures.

En 1100, Godefroy de Bouillon, ayant fail une incur-
sion dans la region, en avail ramene d'innombrables
Iroupeaux. Guillaume de Tyr, Historia rerum transma-
rinorum, 1. IX, c. XXH, t. cci, col. 453-454. De meme le
roi Baudouin Ier penetra deux fois dans la Moabitide, et
pour soustraire les chreliens de la contree aux vexations
des princes musulmans, en meme temps que pour peu-
pler sa capitale presque deserte, il leur proposa de venir
a Jerusalem, ce que firent un grand nombre en venant
s'y etablir avec leur famille, leurs richesses et leurs
troupeaux. Id., ibid., 1. X, c. viu, xi, col. 463, 464; 1. XI,
c. xxvil, col. 514-516. La principaute du Kerak etablie
en 1136, en placant le pays sous la sauvegarde des
Francs, mit ses habitants a 1'ahri des attaques du cote de
la Syrie et de 1'Eg-ypte et des incursions des Bedouins,
et en retarda un instant la decheance. La capitulation
de Kerak, en 1188, livra bientot le pays aux competitions
des princes de Damas et du Caire. La decadence ne pou-
vait manquer de marcher rapidement. L'occupation de
la Syrie par les Turcs (1517) fut le signal de la ruine
totale. Laisse, avec les contrees voisines, a des gouver-
neurs ayant leur residence a Damas, et dont 1'unique
souci elait de ranconner les populations, il n'y cut plus
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aucune securite dans le pays. La culture devint impos-
sible. Les villes et les villages se viderent absoluinent
d'habitants et tomberent en ruine. Toute la contree ne
differa bientot plus en rien du desert et finit par etre
completement abandonnee aux tribus nomades. Au com-
mencement du xv" siecle, s'il faut en croire Et-Tahiry, Sy-
ria descripta, edit. Rosenmiiller, Leipzig, 1828, p. 19,
21, la principaute de Kerak etait encore couverte d'un
nombre immense de bourgades florissantes et la Belqa,
c'est-a-dire la par tie septentrionale de Moab seule conip-
tait plus de 300 villages. Au commencement du xix" sie-
cle, il n'y en avait plus un seul debout sur tout le terri-
toire de 1'ancien Moab. —La ruine religieuse n'a pas ete
moins profonde. Les Arabes vainqueurs n'imposerent
point formelfement leur religion au pays soumis; mais
les habitants des principales villes, en grande parti c
greco-romains et qui formaient en quelque manierc
1'ossature du peuple chretien, ne tarderent pas a dispa-
raitre et furent remplaces par des emigres du Yemen
ou des autres regions de 1'Arabie, tous disciples du Co-
ran. L'arrivee des Francs (1099) et la creation au Ke-
rak d'un eveche latin appele la Pierre du Desert (1136) re-
leverent pendant quelque temps le courage des Chretiens.
Voir Km-MoAB, t. n, col. 1795-1797. En 1301, la majority-
de la population du pays de Kerak etait encore chre-
tienne et se sentait assez forte pour refuser^d'obtempe-
rer a un decret vexatoire du sultan d'Egypte, maitre de
la region. Cf. Makrizi, Histoire des sultans mameluks,
trad. Quatremere, Paris, 1845, t. n, p. 177. Cependant
depuis la chute du royaume franc de Jerusalem, les Chre-
tiens, livres sans appui et sans recours aux caprices du
fanatisme aigri des adversaires de la Croix, semblent
avoir perdu courage et des defections plus ou moins
considerables fmirent par donner la preponderance a
la religion de Mahomet. Le groupe de ces Chretiens
peut etre considere comme le dernier reste de 1'ancienne
population moabite, bien qu'il soit mele de 1'element
arabe-nabutheen. Isoles et sans relation possible avec le
monde catholique, sanseveque de leur rite syriaquepour
leur donner despretres,, ils recoururent pour en obtenir
aux patriarcbes grecs, quand ceux-ci furent revenus a
Jerusalem. C'est ainsi qu'ils se trouverent engages dans
le schisme photien. Leur nombre, dans la premiere
partie du siecle dernier, se trouvait reduit a peine au
sixieme de la population totale, descendu lui-meme au
centieme de 1'ancien. Ils sont demeures groupes au Ke-
rak et dans ses alentours, jusqu'a 1'annee 1879. A cette
epoque, une fraction de deux a trois cents environ
d'entre eux demanda un pretre au patriarche latin de
Jerusalem. Le imissionnaire s'etablit, avec son petit
troupeau, dans les ruines de Medaba. La modeste colonie
a ete, pour la region et pour tout le pays, le principe
d'un mouvement de renaissance auquel ilfaudrapeut-etre
appliquer les paroles de la prophetic: « Je ramenerai les
captifs de Moab, aux derniers jours, dit le Seigneur. »
Jer., XLVIII, 47. Vers le meme temps, le missionnaire de
Madaba tentait d'etablir au Kerak un autre centre ca-
tholique; et y a reussi depuis 1894. L'annee precedente,
un detachement de troupe turque s'etait empare du
Kerak, apres une resistance insignifiante de la popula-
tion, et avait pris possession de la contree (octobre 1893).
L'ancien pays de Moab, auquel a ete rattach.ee toute la
partie qui s'etend jusqu'au Zerqd, 1'ancien Jaboc, forme
actuellement un sandjak ou departement dirige par un
mutsarref, ou prefet. Son chef-lieu est le Kerak et il
depend de la province (oudlayieh) de Damas.
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MOABITE (hebreu : Mffdb, ham-M6'dU, Mo'dbi,
ham-M6fdbiydh [Md'abi, ham-Mo'dbi, ne se lit quo
dans le Deuteronome, les Paralipomenes et I Esdras,
ham-Mo'ably ah que dans Buth; I (III) Reg., xi, 1,
II Par., xxiv, 26 (ham-Md'abil), II Esd., xin, 23]; Sep-
tante : Mw«6, MwaSt'TYK, Mwa6tTt?; Vulgate, au mascu-
lin : Moabita, Moabites; au feminin : Moabitis), nom
ethnique des descendants de Moab et des habitants du
pays de ce nom. Gen., xix, 37; Num., xxi, 13, etc. — La
capitale des Moabites est appelee Ar Moabitarumpar la
Vulgate. Num., xx, 28; cf. xxn, 36; Deut., n, 29. — La
Vulgate nomme le pays de Moab regio Moabitis, dans le
livre de Buth, i, 1, % 6; n, 6; iv, 3. — La loi interdisait,
Deut., xxin, 3 (4), de faire entrer les Moabites dans
1'assemblee du peuple, meme apres la dixieme genera-
tion. — L'Ecriture nomme plusieurs rois moabites,
Balac, fils de Sephor, Num., xxn, 10, etc.; Eglon,
Jud., m, 12, etc.; Mesa, IV Beg., m, 4, etc. Jethma, t. nij,
col. 1520, un des vaillants soldats de David, etait d'ori-
gine moabite. I Par., xi, 46. David descendait lui-meme
de Buth la Moabite. Buth, i, 22, etc. La belle-sceur de
Buth, Orpha, etait aussi Moabite. Buth, i, 4, etc. — Sa-
lomon epousa des femmes moabites qui le firent tomber
dans 1'idolatrie. Ill Reg., xi, 1. — Undes meurtriers du
roi Joas etait fils d'une Moabite appelee Semarith.
II Par., xxiv, 26.

MO ADI A (hebreu : Mo'adydh; Septante : MaocSat')>
un des pretres qui revinrent de Babylone en Palestine
avec Zorobabel. II Esd., xn, 17. Au jt. 5, son nom est
ecrit Madia. Voir MADIA, col. 532.

MOBONNAI (hebreu : Mebunnai;. Septante : «c TWV
utwv; ils ont lu mibne,« du fils »), nom d'un des prin-
cipaux offlciers de David dans II Beg., xxin, 27. Un
grand nombre de commentateurs croient que dans
II Beg., xxii, 18, il est appele Sobochaii au lieu de Mo-
bonnai', de meme que dans I Par., xx, 4, et, avec une
legere difference d'orthographe, Sobbochai, dans
I Par., xi, 29, et xxvn, 11. Sibekai, qui se lit partout en.
hebreu, excepte II Sam., xxin, 27, doit etre le nom ve-
ritable, d'apres la plupart des critiques. II etait Husa-
tite ou originaire de Husal, de la race de Zarahi.
I Par., xxvn, 11. Voir HUSATHITE et HUSATI, t. in,
col. 784. II fut un des gibborim, I Par., xi, 29, et un des
selisim de David. II Beg., xxin, 27. Voir ARMEE, t. I,
col. 978. II s'etait rendu celebre en terrassant Saph ou
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Saphai', geant de la race d'Arapha ou des Raphai'm.
II Reg., xxi, 18; I Par., xx, 5. II fut place a la tete du
huitierae corps d'armee, lequel etait charge du service
le huitieme rnois. de 1'annee et comprenait vingt-quatre
mille hommes. I Par,, xxvii, 11.

MOCHMUR (Septante:Mox|Aovp;omis dans l'4te#an-
drinus et dans la Vulgate), torrent (^stixappoi;) men-
tionne seulement dans le texte grec de Judith, vn, 18 :
« Les enfants d'Esaii monterent avec les enfants d'Ammon
et ils camperent dans les rnontagnes vis-a-vis de Do-
thai'n, et ils envoyerent des hommes. au sud et a Test

I Par., ix, 8. II etait 1'ance^re d'Ela, un des principals
Benjamites qui s'elablirent a Jerusalem apres la eap-
tivite.

MODIN (Septante : MwSetv et MwSeet'ji.; on rencontre
encore MtoSstv, MuSeecv, MwSaei'v et MwSaeip.), ville de
Judee, patrie des Machabees et ou ils furent ensevelis.
— Dans le Talmud ce nom esl ecrit : Modi'im et M6-
dfit. II semble deriver de la racine ydda', « connaltre, »
et signifier «la ville de 1'etude, de la science ou des sa-
vants » (fig. 303).

I. SITUATION. — 1° D'apres VEcriture et Joscplie. —

303. — Scheikh el-Gharbaouy, pres A'El-Medieh. D'apres une photographic de M. L. Hcidet.

vis-a-vis d'Ekrebel, qui est pres de Chus, sur le torrent
de Mochmur, et le reste de 1'armee des Assyriens etait
campe dans la plaine. » Les noms propres Mochmur et
Ekrebel sont peut-etre alteres. L'ouadi appele Mochmur
devait etre situe au sud-est de Dothai'n.

MOCHONA (hebreu : Mekonah; manque dans les
Septanle), ville de Juda qui fut habitee apres la capti-
vite par des iiommes de cette tribu. II Esd., xi,28. Elle
parait avoir eu une certaine importance, car le texte
mentionne ses dependances. D'apres le contexte, elle
etait dans le voisinage de Siceleg et, par consequent,
dans le sud de la Palestine, mais son site n'a pas ete
identilie. Reland, Palssstina illustrala, 1714, t. n,
p. 892, croit que Mochona est le Mechanum (ou plutot
Machamim), mentionne par saint Jerome (Onomastic.,
au mot Bethmacha, edit. Larsow et Parthey. 1862, p. 117),
entre Eleutheropolis et Jerusalem. Cette hypothese est
inconciliable avec le contexte de II Esd., xi, 28.

MOCHORI (hebreu:
drinus : Mo-/ofi), fils d'Ozi, de la tribu de Benjamin.

Modin appartenait a la region montagneuse de la Judeo,
bien qu'elle fut peu eloignee de la plaine. La Vulgate,
I Mach., u, 1, la place dans la montagne, en rendant
1'expression ev MwSstv, par in monte Modin. Le recit bi-
blique, I Mach., xvi, 1-10, indique d'ailleurs cette situa-
tion indirecteinent. Simon Machabee averti par son fils
Jean Hyrcan des menees de Cendebee, dont la residence
etait a Jamnia, centre les Juifs, chargea Jean et son
frere Juda d'attaquer cet adversaire de leur peuple. Jean
vint passer la nuit a Modin et le lendemain descendit
dans la plaine. Arrive au bord d'un torrent, il se trouva
en face de 1'ennemi qui se tenait sur la rive opposee.
Jean passa le ravin a la tete de ses troupes et livra le
combat. Battus, les Grecs se refugierent a Cedron (ou
Gedor, probablement Qdtrah, entre 'Ayir et 'Esdud,
1'Azot des Grecs). Voir CEDRON 2, t. n, col. 386-387. Jean
les y poursuivit et jusqu'aux forts d'Azot qu'il livra aux
ttammes. II resulte de ce recit que Modin etait au nord
de Vouddi-Surdr, 1'ancien Sorec, qui parait etre le tor-
rent auquel i'histoire de cette expedition fait allusion.
D'apres 1'interpretation Ja plus commune d'un autre
passage, I Mach., xm, 29, le monument sepulcral eleve
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par Simon sur la tombe de ses parents, a Modin, etait
en vue de la mer, d'ou il apparail que cette ville etait en
un lieu eleve et dominant, pas trop eloigne de la cote.
Elle semble avoir ete sur le seuil de la Judee, d'apres
II Mach., xiii, 13-15. Jos^phe Vappelle « un village de
la Judee », *ei(i.T) TTK 'louSaias. Ant.jud., XII, vi, 1.

2° D'apres le Talmud et les ttnciens documents chre-
ftens. — Le Talmud de Babylone, Pesahim, 3, b,
indique Modin a quinze nrilles de Jerusalem • 1'expres-
sion de « distance eloignee », employe ailleurs, 93, b,
permet de croire que les tnilles auxquels ce texte fait
allusion sont plus considerables que le mille romain.
Cf. Neubauer, Geographic du Talmud, Paris, 1868,
p. 99; Estori ha-Parchi, Gaftor va-Pherach, nouvelle
edit., Jerusalem, 1897-1899, p. 291. — Eusebe place « le
bourg de Modeim pres (nViat'ov) de Diospolis (Lydda) »,
Onomasticon, edit. LarsoW et Parthey, Berlin, 1862,
p. 290. Sur la carte-mosai'cjUe de Madaba, Modin, figuree
par un groupe de maisOUs avec cette inscription :
« Modeim qui est mainteQant Moditha d'ou etaient les
Machabees, » se trouve au nord de Nicopolis (Emmaiis)
et a Test de Diospolis (Lydda).

3° D'apres les pelerins et ecHvains du xile siecle et
des ages suivants. ~ A partir de 1'epoque des Croisades,
les indications sont differentes des precedentes et con-
tradictoires entre elles. D'apres Jean de Wurzbourg (vers
1130) copiant Fretellus (vers 1120) Modin est a sept milles
de Jerusalem, sur la route de Ramatha (Ramleh), et a
huit milles de Lydda. Descriptio Terrse Sanctse, c. vi,
t. CLV, col. 1071. Cette distance equivalent a 15 kilometres
nous conduirait au khirbet Kebdra, situe entre Qastal
et Qariat el-Enab. The'odorich, vers 1172, la place dans
les montagnes appele"es alors Belmont, entre la patrie
de saint Jean ('Am-KdHm) et Fontenofd-Emmaiis
(Qariat el-Enab). De lods sanctis, edit. Tobler, Saint-
Gall et Paris, 1865, p. 87. La localite indiquee peut elre
la precedente, ou Soba ou Qastal. De Villamont (1589)
de'signe, 1. II, c. xi, assez clairement Qastal, en indi-
quant « le chateau de Modin » entre Qariat que Ton
prenait alors pour Anathoth et la vallee de Qolonieh,
sur une cime dominante, et en les distinguant, c. XH,
de la localite batie egalemeut sur une haute montagne et
appelee par les Turcs Soba, qu'il identifie avec Ramatha,
Voyages du seigneur de Villanwnt, Lyon, 1611, p. 212.
Depuis cette epoque et presque jusqu'a nos jours, la
grande multitude des pelerins nomment ou indiquent,
Soba. — Burchard, Marin Sanut, et plusieurs des cartes
du xine siecle ou du xiv6 semblent confondre Modin
avec Tell es-Sdfieh. Au Juif Ishaq Helo, en 1334, on 1'in-
diquail a Ramleh. Les chemins de Jerusalem, dans
Carmoly, Itineraires de la Terre-Sainte, Bruxelles,
1847, p'. 247. Le cordelier Jean Thenaud (1512) parait
s'arreter au meme lieu. Le voyage d'Oultremer, edit.
Schefer, Paris, 1882, p. 117. Toutes ces indications et
d'autres encore, qui sont donnees comme 1'expressiori
de la tradition locale, sont de simples hypotheses, sou-
vent nai'ves, dont 1'une ou 1'autre plus ou moins genera-
lement acceptee, s'est transmise pendant une periode
assez longue pour prendre 1'apparence d'une tradition.

II. IDENTIFICATION. — Le rabbin Schwarz, en 1833,
pensait avoir retrouve le nom de Modin dans une loca-
lite situee a 1'ouest du khirbet Djeba', a quatre heures
de marche a 1'ouest de Jerusalem et a une heure de
Qastal, dont le savant Israelite se figurait avoir entendu/
prononcer le nom Meda'n. Tebuoth ha-Arez, edit. Luncz,
Jerusalem, 1900, p. 116. A 1'eudroit indique on trouve
une ruine appelee Safen (non Meddn) es-seghir, ou
Bathen-le-Petit. Robinson, en 1838, combattant la pre-
tendue tradition de Soba, proposait Lafroun, fonde sur
les seules donnees scripturales et sur Eusebe. Biblical
Researches in Palestine, Boston, 1841, p. 64, note.
V. Guerin avait accepte, en 1863, cette identification;
mais, ayant eu plus tard connaissance de 1'existence d'une

locaiite appelee el-Mcdleh, dans laquelle le P. Emma-
nuel Forner, cure franciscain de Bethlehem, avait de'ja
reconnu, en 1866, le nom de Modin, il se rallia a cette
identification et la soutint energiquement. Medieh, ou
Modieh, a pu en effet deriver de Modeim ou Modiith,
comme el 'Azarieh de Lazarium, Tabarieh, de Tibe-
rias, etc. El-Medieh est d'ailleurs pres de Lydda, dont il
n'est distant que de 10 kilometres, au'sud-su§?est. De Me-
dieh, V. Guerin avait distingue tres clairement des navires
passant pres de la cote, ce qui lui permettait de conclure
que de la mer on avait pu apercevoir le monument
sepulcral des Machabees. A ces trois arguments,
1'illustre palestinologue en ajoute un quatrieme. Ayant
decouvert en 1870, pres A'el-Medieh, des tombeaux qui
paraissaient avoir ete reconverts d'une construction
monumentale, il crut pouvoir les identifier avec les
sepulcres des Machabees, et conclure de la a 1'identifi-
cation indubitable ftel-Medieh avec Modin. Samane,
t. ii, p. 403. Plusieurs savants contesterent 1'exactitude
de la conclusion de V. Guerin a propos des tombeaux,
mais, a cause des autres raisons, 1'identification de la
localite avec la patrie des Machabees fut generalement
adoptee. — Cette identification a ete combattue cepen-
dant dans la Revue biblique, en 1892, dans 1'arlicle
intitule : La Bible et les etudes topographiques en Pa-
lestine, p. 109-111. Selon 1'auteur de 1'article : 1° il est
douteux qu'el-Medieh, qui dut faire partie de la tribu
de Dan, appartint a la Judee au temps des Machabees;
2° le passage I Mach., xm, 25-30, doit s'interpreter : « il
fit sculpter des navires dont les navigateurs sont a
meme d'apprecier le fini de I'o3uvre; » 3° Modin doit se
trouver assez pres de Jerusalem, sur la route directe de
Jerusalem a Cedron et non a plus de 20 kilometres au
nord de cette route; 4° le nom d'el-Medie'h, n'ayaht pa^
la troisieme consonne de Modin, ne peut en deriver;
5° on conteste en outre 1'identite des tombeaux decou-
verts par M. Guerin avec ceux des Machabees. — « Ces
arguments ne sont nullement concluants pour la these, »
dit M. Is. Abrahams dans 1'article Modin, de YEncyclo-
pedia biblica de Cheyne, t. in, Londres, 1903, col. 3181.
1° Le territoire de Dan, en effet, avait certainement ete
occupe par les Juifs, au retour de Babylone, avec les
villes de Hadid, aujourd'hui Haditd, Neballat (Beit-Ne-
bdld) et Lod (Lydda), situees au nord ou a 1'ouest d'el-
Medieh. Cf. II Esd., xi, 34. El-Medieh avait ete inclus
a la Judee avec ces localites. La cession ou plutot la res-
titution faite aux Juifs par Demetrius Nicator des villes
de Lydda, Ramathai'm et Ephrai'm (I Mach., xi, 34), qui
avaient ete" enlevees aux Juifs et rattachees a la Samarie,
demontre qu'el-Medieh n'en avait jamais ete distraite. —
2°Quelle que soil 1'interpretation que Ton puisse donner a
I Mach., xm, 25-30, la marche militaire de Jean et de
Judas, de Jerusalem a Modin, suppose une distance de
30 a 40 kilometres et amene sur le bord de la plaine
ou le recit les montre descendant de suite le lendemain
matin. — 3° Les circonstances obligent souvent les
armees en campagne a prendre des detours, et Ton peut
supposer mille raisons pour expliquer celui d'Hyrcan et
des Juifs; rien d'ailleurs dans le recit n'indique une
marche directe. — 4° II n'est pas possible de nier qu'ei-

/ *
Medieh ou Modieh (rx^Xo), qui se prononce devant

nme voyelle Mediet, avec t articule, ne soit bien derive
de Moditha usite aux v« et vie siecles, comme es-Sdfieh
est derive de Saphitha et que le Moditha de celte epoque
ne soit pas le site de 1'actuel Medieh. — 5° On peut con-
tester actuellement 1'identite de tels tombeaux d'ei-Me-
dich avec ceux des Machabees; mais leur monument
exislait encore, comme en temoignent Eusebe et
saint Jerome, aux ive et ve siecles de Fere chretienne et
avant 1'invasion arabe, et il n'est pas possible de rejeter
1'identification de la Moditha d'alors avec la Modin de
la Bible, identification garantie par la presence du mo-
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nument sepulcral des Machabdes. — La carte de Medaba,
decouverte en 1896, en temoignant de cette derniere iden-
tification, et en montrant Moditha dans la situation ge-
nerale oii se trouve el-Medieh, a acheve de confirmer

^'identification proposee par le P. Forner, soutenue par
V. Guerin et adoptee par la generalite des palestino-
logues. Tcutefois, par suite de 1'extension du nom a plu-
sieurs places differentes de la meme region, il est moins
facile de determiner 1'emplacement precis de la ville
antique, comme on va le voir par la description du lieu.

III. DESCRIPTION. — Le territoire auquel s'applique le
nom d'el-Medieh s'etend sur les deux cotes d'un ravin
assez profond appele oudd'el-Medieh. II est en grande
partie couvert d'oliviers, parmi lesquels se trouve le
petit village d'el-Medieh, et plusieurs ruines. Le village,
situe a 1'ouest de 1'ouadi, se compose de trente a qua-
rante maisons mal baties ou habitent environ 200 fel-
lahin musulmans. Les citernes, taillees dans le roc, que
Ton voit soit au village, soit aux alentours, indiquent
qa'el-Medleh occupe la place d'une ancienne localite et
que cette localite etait plus etendue que le village actuel.
Au sud et a peu de distance se dresse tin monticule en
forme de cone tronque, en partie artificial, dont la
hauteur au-dessus de la rner Mediterranee est de
243 metres. Son sommet est couvert de ruines informes.
Les fellahin appellent ces ruines el-Arba'in, « les Qua-
rante [martyrs], .» nom attribue, en Palestine, a une
multitude de ruines d'anciens monasteres ou de monu-
ments religieux; le monticule est designe sous le nom
de rds el-Medieh, « le sommet de Medieh. y> Au pied, au
nord-ouest, est une ancienne piscine et dans son voisi-
nage on remarque plusieurs grottes sepulcrales d'aspect
judai'que. — Le terrain onduleux situe en face du vil-
lage d'el-Medieh, au cote occidental de la vallee, est desi-
gne generalement du nom de Khirbel el-Medieh, a .cause
des ruines qui le recouvrent. Une necropole remar-
quable, entierement creusee dans le roc, attire d'abord
1'attention lorsqu'on arrive du sud. Une premiere grolte
sepulcrale affectant la forme ordinaire des tombeaux juifs
anciens, montre son entree tournee vers 1'orient. Une dou-
zaine de grands blocs monolithes, de 2 metres environ
de longueur sur 1 de largeur, sont epars sur le sol ro-
cheux superieur. Destines a fermer 1'entree des autres
cbambres sepulcrales, pratiquees horizontalement dans le
roc, plusieurs d'entre eux gardent leur place, tandis que
quelques-uns en ont ete ecartes par les violateurs des tom-
beaux. La plupart de ces chambres renferment deux
tombes formees chacune d'un arcosolium cintre recou-
vrant une auge sepulcrale. Cette necropole est connue sous
le nom de qobur el-Yahtid, « les tombeaux des Juifs. »
Tout a cote se voit un pressoir a vin a plusieurs com-
partiments, different par ses formes des pressoirs an-
tiques de la Judee. Le sommet de la colline dans la-
quelle ont ete pratiquees ces tombes, du cote du sud-est,
est couvert de debris de poterie, de maconnerie, de
cubes de mosai'que et on y observe quelqu.es arasements
de constructions. Selon V. Guerin, cet emplacement est
appele khirbet el-Yehud; il est inscrit sur la grande carte
anglaise du Palestine Exploration Fund, 1887, sous le
nom de khirbet Medieh. C'est le nom qu'a plusieurs
reprises j'ai entendu employer, bien qu'il serve encore
a designer 1'ensemble de toutes les ruines que Ton
trouve a 1'ouest de I'ouddi. Plus au nord, au bas de la
colline, se trouve une piscine en partie creusee dans le
roc et en partie construite, et, a cote, les restes d'une
construction batie en blocage. Les habitants d'el-Medieh
leur donnent le nom, ainsi qu'au reste des debris de
constructions qui les avoisinent, de khirbet el-Ifam-
mdm, a la ruine des Bains. » En cet endroit, M. Cler-
mont-Ganneau, alors chancelier du consulat de France
a Jerusalem, a decouvert un baptistere Chretien, avec une
inscription grecque relatant le horn de la donatrice So-
phronia, et non loin une grotte sepulcrale avec une autre

inscription grecque. Cette derniere partie des ruines a
etc de'signee a M. Guerin sous le nomde khirbetZakarieh.
— Ges ruines occupent un col assez large forme par la.
colline dont nous venons de parler et une autre situee
au nord-nord-est, dominee par un petit sanctuaire mu-
sulman a coupole appele scheikh el-Gharbaouy. L'altitude
du lieu est de 233 metres. Parmi les restes d'habitations
arabes construites autour du monument precedent, on
remarque, sur une belle plate-forme, les arasements
d'un grand edifice rectangulaire mesurant 27m77 de
longueur sur 6m71 de largeur. « Un certain nombre de
magnifiques blocs encore en place dominent cette en-
ceinte et permettent d'en determiner 1'etendue, >> dit
V. Guerin. Les Arabes 1'appellent el-Kala'h (qala'ah),
« le Chateau. » II s'y trouve divers tombeaux, comme on
le verra plus loin. — « Le tombeau dont on voit les
ruines a cet endroit, » ajoute M, Mauss qui visita le khir-
bet Medieh, en 1870, quelques jours apres V. Guerin,
« est completement isole... L'importance des ruines per-
met de supposer qu'il a appartenu a une famille puis-
sante dans le pays. II devait avoir un aspect monumen-
tal a en juger par les dimensions de ce qui a ete con-
serve. II y a place pour sept tombes, ainsi qu'on pent
s'en assurer par 1'examen duplan. J'ai suppose a 1'extre-
mite occidentale du rectangle un sepulcre double,
comme celui de 1'extremite est. Si 1'hypothese est juste,
on peut facilement dans 1'intervalle placer trois autres
sepulcres simples qui pouvaient avoir chacun son ves-
tibule ou corridor de degagement. » Dans V. Guerin,
Samarie, t. n, p. 411-412.

IV. EMPLACEMENT PRECIS DE LA. VILLE DE MODIN. —
Parmi les diverses ruines dont nous venons de parler,
les palestinologues se demandent lesquelles sont celles
de 1'antique Modin. Rien de ce que Ton voit au village
A'el-Medie'h ou au sommet du monticule voisin ne parait
annoncer a V. Guerin une ville de quelque importance,
comme dut etre la ville des Machabees. Le scheikh de
la localite lui a en outre assure que le village etait
nomme autrefois el-Minieh. II faut, selon ce savant,
chercher le site de la ville ancienne a 1'occident de
la vallee. Modin, dans cette hypothese, aurait occupe
la colline meridionale dans laquelle sont creuses les
qobur el-Yahud et ces tombes seraient la necropole
de la ville. Le khirbet el-lfammdm ou Zakarieh serait
les restes d'un laubourg de la ville byzantine qui suc-
ceda a la ville juive. — Pour d'autres au contraire, tons
ces debris, au milieu desquels on rencontre des inscrip-
tions grecques, des emblemes et des monuments chre-
tiens, sont purement romains ou byzantins. Le pressoir
decrit et d'autres que Ton voit non loin sont differents
des pressoirs anciens que 1'on rencontre si frequemment
dans les montagnes de la Judee, et Ton constate a la
fraicheur de leur etat qu'ils appartiennent a une epoque
relativement re'cente. Le site d'el-Medieh est bien celui
de la ville juive, Rien dans FEcriture ou 1'histoire
n'attribue a Modin une grandeur speciale. Elle est qua-
lifiee du nom de ville comme tant d'autres localites, qui
dans notre maniere de parler seraient appelees des vil-
lages. Josephe, Eusebe et saint Jerome ne la nomment du
reste pas autrement : v.u>\).i\, vicus. Les citernes consta-
tees au dela du perimetre du village actuel la montrent
cependant plus Etendue que celui-ci, et la forme de ces
citernes et des tombeaux voisins atteste son antiquite.
Seule la piscine et les ruines du monticule, qui ressemble
lui-meme a une acropole, indiquent qu'elle pourrait
bien avoir eu une certaine importance. Menieh est une
prononciation defectueuse de Medieh, et l'existenc&
simultanee de deux noms differents de consonance si
rapprochee pour deux localites voisines paraitrait bien
peu probable. — A defaut de documents historiques,
des fouilles faites au Rds el-Medieh pourraient donner
la solution de la question. Bien qu'il ne soit pas absolu-
ment absurde de placer la ville de Modin a 1'est de la.
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Vallee et son monument sepulcral a 1'ouest, il est plus
nature! de ch^rcher celui-ci, conformement aux usages
des Hebreux, dans le voisinage immediat de la ville; sa
de'couverte, si toutefois elle est encore a" faire, pourrait
fournir un argument preponderant. Nous toucherons a
cette derniere question apres avoir relate les quelques
faits historiques qui constituent 1'histoire de Modin,
parmi lesquels I'erection de ce monument est un des
plus importants.

V. HISTOIRE- — La gloire de Modin est le reflet de
1'eclat dont brille 1'illustre famille des Machabees : cette
ville fut leur berceau, le centre ou ils leverent Petendard
de 1'independance religieuse et politique en face du des-
potisme cruel de I'hellenisme, ou plus d'une fois ils reu-
nirent leurs forces pour les organiser, et enfin le champ
de triomphe ou le monument sepulcral eleve sur leurs
tombes celebra longtemps devant les generations leur foi,
leur sublime patriotisme et leur heroi'que vaillance. -L

La famille sacerdotale des Machabees ou des Asmoneens
aurait ete originaire de Jerusalem et serait venue s'eta-
blir a Modin vers le commencement de la persecution re-
ligieuse d'Antiochus IV Epiphane, d'apres I Mach., 11, 1,
du moins selon 1'interpretation qu'en donne 1'historien
Josephs, Ant.jud., xii, vi, 1, suivi par un grand nombre
d'autres. L'ecrivain juif a mal lu, ce sernble, ce passage.
L'expression « il fut enseveli par ses fils dans le torn-
beau de ses peres a Modin », formulee I Mach., n, 70,
une premiere fois a propos de Mathathias le pere des
Machabees. repetee pour Judas, IX, 19; et celle analogue
employee, xin, 25, pour Jonathas, « il [Simon] recueillit
les ossements de son pere Jonathas et les ensevelit a Mo-
din sa ville, » ne permettent pas de douter que leur
famille, a suppoger qu'elle eut d'abord ete etablie a Jeru-
salem, ne fut depuis longtemps fixee a Modin. Au lieu de
lire : « En ces jours-la seleva Mathathias... de la famille
de Joarib de Jerusalem et il vint s'etablir a Modin, » le
verset de I Mach., n, 1, doit se lire: « Mathathias... de la
famille de Joarib, quitta Jerusalem (ou il pouvait etre
pour son ministere) et se retira a Modin, » aveo-TV) aicb
'lepoueraVifUJ. et non 'Iwapi6> ajcb 'Ispoua-aXrjjjt.. — Aux
premiers temps de la persecution hellenique, un certain
nombre de personnes s'etaient refugiees a Modin ou
elles pensaient peut-etre demeurer tranquilles, en rai-
son de son eloignement de la capitale de la Judee;
mais I'agent d'Antiochus charge d'imposer aux popula-
tions le culte de la Grece les y suivit. I Mach., n, 15.
Mathathias, qui etait selon toute apparence le principal
personnage de la localite, fut appele; 1'employe chercha
a le seduire pour entrainer les autres par son exemple.
Mathathias repondit par un refus categorique, et comme
en meme temps un Juif se presentait pour apostasier,
Mathathias indigne 1'egorgea sur 1'autel meme eleve par
les pai'ens ou il venait immoler, tua 1'envoye royal
renversa 1'autel et appela tous les Juifs fideles a s'unir
a lui et a ses fils pour defendre la religion. Ibid., H,
15-27. La situation de Modin n'etait pas assez forte pour
qu'ils pussent s'y maintenir centre les dominateurs du
pays; Mathathias 1'abandonna pour se retirer dans les
regions plus escarpees des hautes montagnes. Ses suc-
ces paraissent lui avoir permis de revenir en sa patrie
pour y mourrir; du moins ses fils purent y ensevelir sa
depouille mortelle. Si les triomphes de ses fils et 1'inte-
ret de leur cause les obligerent a se tenir plus au centre
de la Judee, ils aimerent a retourner de temps en iemps,
a leur patrie, pour s'y retremper dans les genereux sen-
timents qui avaient donne 1'impnlsion a ce mouvement.
C'est ainsi que Juda vint organiser a Modin la petite
armee qu'il voulait opposer a Antiochus Eupator et a
Lysias, son lieutenant, qui venait d'envahir de nouveau
la Judee; en face du tombeau de son glorieux pere il
pouvait, plus eloquemment qu'ailleurs, exhorter ses com-
pagnons « a combattre vaillamment et jusqu'a la mort
pour la loi, le temple, la ville [sainte], la patrie et le
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peuple ». II Mach., xnr, 14. Pour la m4me raison peut-
etre, Jean Hyrcan et son f'rere Juda amenerent-ils leup
troupe a Modin, avant d'attaquer Cendebee sous les
murs de Cedron. I Mach., xvi, 4. Le monument eleve,
par leur frere Simon, comme un temple sur le sepulcre de
Mathathias et de ses quatre autres fils, tous tombes vic-
times de leur patriotisme religieux, ne pouvait qu'exci-
ter le courage dans les cceurs et le noble ftesir de les
venger.

VI. LE MONUMENT SEPULCRAL DES MACHABEES. — C'est
apres avoir enseveli a Modin la depouille mortelle de
son frere Jonathas, que Simon songea a honorer la
memoire de ses parents par un mausolee monumental.
L'Ecriture raconte ainsi cette xeuvre : « Simon cons-
truisit sur le sepulcre de son pere et de ses freres un
monument elev£ aux regards, de pierre polie de face et
en arriere. II dressa au-dessus sept pyramides, celles
(en memoire) de son pere et de sa mere en face 1'une de
1'autre et les quatre autres (en memoire) de ses freres. II
les entoura d'une vaste construction formee de grandes
colonnes et fit sur les colonnes des panoplies en sou-
venir eternel, et pres de ces groupes d'armes des na-
vires sculptes de nature a etre vus de tous ceux qui
naviguent sur la mer. Tel est le sepulcre qu'il fit a
Modin [et qui subsiste] jusqu'aujourd'hui. » I Mach.»
xiii, 27-30. La septieme pyramide, Simon se la reservait
sans doute. Le monument etait encore debout vers la
fin du ier siecle, apres la guerre de Judee, quand,
Josephe £crivit ses Antiquites judaiques, XIII, vi, 5.
Au iv« siecle, Eusebe atteste que « le mausolee des Ma-
chabees se montraitjusqu'alors ». Onomasticon, p. 290.
Au v« siecle, saint Jerome constate encore leur perma-
nence et s'etonne que Ton puisse montrer leurs reli-
ques a Antioche. De nominibus et locis hebraicis,.
t. xxni, col. 911. Ou bien saint Jerome accuse les Antio-
cheniens de confondre les sept freres martyrs de
II Mach., vii, dont les restes paraissent en effet avoir
ete veneres,a Antioche, avec la famille de Mathathias, oa
bien il confond lui-meme celle-ci avec les premiers.
Cette confusion a ete invoquee pour expliquer la pre-
sence d'une croix dans la mosai'que des tombeaux decou-
verts par V. Guerin au khirbet Scheikh el-Gharbaouy^
et identifies avec le monument des Machabees. — Depuis
le ve siecle ce monument s'etait perdu de vue, a cause,
sans doute de la situation de Modin, en dehors des routes
suivies par les pelerins. Au moyenageon enparle quel-
quefois, mais si ce n'est pas une simple mention histo-
rique c'estune confusion. II n'est pas douteux qu'il n'ait
ete detruit dans la triste periode qui suivit les croisades,
si deja il ne 1'avait ete auparavant. En 1870, V. Guerin
pensait que la construction rectangulaire du khirbet
el-Gharbaouy avait contenu sept chambres contigues,
construites en belle pierre de taille et contenant cha-
cune une auge sepulcrale pratiquee dans le roc dont le
fond etait tapisse de petits cubes de mosai'ques; ces sept
chambres auraient ete surmontees d'une serie de sept
pyramides dressees sur la meme ligne et qui reposaient
chacune sur le plafond de chaque chambre. Selon
lui, le rectangle aurait ete lui-meme environne d'un
portique soutenu par les colonnes monolithes que de-
coraient les ornements dont parle le livre des Macha-
bees; les troncons decouverts auraient ete les debris-
de cette colonnade et 1'attestation de son existence en
cet endroit. Le docte explorateur concluait: « II n'y avait
plus de doute possible, j'avais definitivement retrouve
le tombeau des Machabees, et la fosse que j'avais reii-
contree avait peut-etre recu .les cendres de l'heroi'que
et saint vieillard Mathathias, qui, etant mort le premier,
avait occupe probablement la premiere chambre sepul-
crale. >> Le rapport de M. Mauss, bien que supposant
aux tombes une disposition relative un peu diflerente,
confirmait la plupart des details releves par M. Guerin.
— Cependant la meme annee 1870, le Dr Sandreczki

IV. - 38
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contestant indirectement les conclusions de 1'explorateur
francais en presentant pour les tombeaux des Macha-
bees, les gobur el-Yahud. — M. Guerin fit observer
que le nombre de 28 a 30 tombes renfermees dans
cette necropole est trop considerable pour que Ton
puisse y voir le sepulcre dont parle le livre des Macha-
bees. On ne voit ncn plus au-dessus aucune trace de
construction rappelant le monument eleve par Simon,
et 1'etat du sol ne permet pas d'en supposer. On peut
objecter en outre la forme des tombeaux, plutot greco-
romaine que juda'ique, et I'existence d'une croix taillee
en relief sur le cotJ d'un des blocs monolithes destines
a fermer ces sepulcres. — Ces deux dernieres objec-
tions sont aussi celles qui ont ete faites contre 1'identifi-
cation du monument du hhirbet Scheikh el-Gharbaouy
avec celui des Machabees. M. Clermont-Ganneau, ayant
execute de nouvelles fouilles a cet endroit, en 1873,
constata dans le fond blanc de la mosaiique du tombeau
decouvert par M. Guerin, une croix formee de cubes
rouges, jaunes et noirs, et conclut a 1'origine chre-
tienne du tombeau et du monument. — M. Guerin re-
pliqua que les Chretiens ayant confondu avec la famille
de Mathathias les sept freres martyrs, avaient, a dessein
d'orner les tombeaux veneres par eux comme ceux de
ces derniers, fait ulte"rieurement cette mosai'que. —
Mais a cette premiere difficulte, M. Clermont-Ganneau
joignit cette autre : les restes de la construction decou-
verte, par la nature et la forme de leur appareil et par
la disposition de celui-ci, sont identiques, a une mul-
titude de constructions similaires, comme par exemple
le monument sepulcral de Teidsir, non loin de Beisdn,
qui sont certainement d'origine greco-romaine ou byzan-
tine et non judaiique. — Un grand nombre de savants,
avec Conder, Is. Abrahams et d'autres, pensent que Ton
devrait chercher les tombeaux des Machabees et les
restes de leur monument au Has el-Medieh. Ce monti-
cule, regarde comme un lieu saint, un maqdm, par les
habitants du pays, et remarquable par sa forme, renferme
incontestablement d'anciennes constructions dont la
nature etudiee pourrait apporter quelque lumiere dans
la question.

VI. BIBLIOGRAPHIE. — Victor Guerin, Description de
la Samarie, 1875, t. n, p. 51-64, 403-426; cf. Decouverte
du tombeau des Machabees au khirbet el-Medieh, dans
la Revue archeologique, t. xxiv, 1872, p. 264-277; Cler-
mont-Ganneau, Archaeological Researches in Palestine,
Londres.t. u, 1896, p. 358-377, 475-478; Fr. Lievin de
Hamme, Guide indicatettr de la Terre-Sainte, 2e edit.,
Jerusalem, 1887, p. 130-131; Survey of Western Pales-
tine, Memoirs, t. in, p. 297-298, 340-352; Sandreczki,
dans Palestine Exploration Fund Quarterly State-
ment, The Rock of el-Medyeh, 1870, p. 245-252,
cf. p. 390; Ibid., 1873, p. 93; 1897, p. 221; Revue bi-
blique, t. I, 1892, p. 123-124; Is. Abrahams, Modin,
dans Cheyne, Encyclopaedia biblica, t. m, Londres,
1903, col. 3180-3181. L. HEIDET.

MOELLE (hebreu : moah; Septante : (xue><$«; Vul-
gate : medulla), substance jaunatre ou rougeatre qui
remplit les cavites osseuses% Elle a les apparences de
la graisse, mais elle en est tres differente par sa com-
position, qui comprend des elements propres et en
outre des capillaires et des nerfs dont la section est tres
douloureuse dans les amputations. — II est des hommes
heureux qui meurent « avec la moelle de leurs os toute
fraiche », c'est-a-dire sans avoir connu la souffrance
qui desseche les os. Job, xxi, 24. La parole de Dieu est
penetrante comme le glaive qui separe les jointures
d'avec la moelle. Heb., iv, 12. Voir NERFS. Des mets
succulents sont des mets « pleins de moelle », memu-
hdyim, medullata. Is., xxv, 6. La moelle constitue en
effet un aliment delicat. — Dans plusieurs autres pas-
sages, Gen., XLV, 18; Num., xvm, 12; Deut., xxxn, 14,

les versions mentionnent la moelle au lien de la graisse,
heleb, nornmee en hebreu. La laine, sammeret, des ce-
dres est la partie superieure de leur frondaisonr et non TOC
eit(Xex.Ta, « les choses de choix, » ou la moelle, medulla,
comme traduisent les versions. Ezech., xvn, 3, 22.

H. LESETRE.
MSOHAR (hebreu:mohar;Septante : ^epvvj; Vulgate:

dos), prix paye par les parents du fiance, d'apres la
coutume orientale, aux parents de la jeune fille donnee
en mariage a leur fils. Gen., xxxiv, 12; Exod., xxil, 16;
I Sam., xvm, 25. Voir DOT, n, t. n, col. 1495.

MOHOLA (hebreu : Mahldh, « maladie f?]; » Sep-
tante : 6 MoceXa), nom, dans la Vulgate, d'une personne
dont le sexe est controverse : c'est, selon les uns, un
fils, selon les aulres, une fille de Hammolekef (Vulgate :
Regina, « Reine »), de la tribu de Manasse*. Le nom
de son pere n'estpas mentionne, mais celui de deux de
ses freres, 'Ishdd (Vulgate : Virum decorum, Homme
Beau ou Bel Homme; voirlsnoo, t. in, col. 989) et Abie-
zer (voir ABIEZER 1, t. i, col. 47), nous est donne dans
I Par., VH, 18. On ne connait d'ailleurs que leurs noms.
— Dans le texte hebreu, 1'ainee des cinq filles de Salphaad
qui heriterent de leur pere est aussi appelee Mahldh,
comme le personnage de I Par., VH, 18, mais la Vulgate
a transcrit son nom Maala comme 1'avaient fait les
Septante. Num., xxvi, 30, etc. Voir MAALA, col. 468.

MOHOLI (hebreu : Mahli, « malade |?] »), nom de
deux Levites. Ce nom derive de la m£me racine que
Mahlah. Voir MOHOLA.

1. MOHOLI (Septante : Mo<Aee', Exod., vi, 19; Moo).?,
Num., m, 20; I Par., vi, 19 (hebreu, 4); xxm, 21; xxiv,
26, 28; I Esd., vm, 18), fils aine de Merari et petit-fils
de Levi. II fut la souche de la famille des Moholites,
une des branches de la grande famille levitique des Me-
rarites. Voir MERA.RITES, col. 988, et MOHOLITES. Nous ne
savons rien de particulier sur sa personne, sinon qu'il
eut deux fils appeles Eleazar et Cis, I Par., xxm, 21;
xxiv, 28 (voir ELEAZAR 4, t. n, col. 1651, et Cis 3, col. 781),
et un troisieme appele Lobni, I Par., vi, 29 (hebreu, 14),
s'il n'y a pas de lacune dans le texte. Voir LOBNI 2,
col. 319. — Un des descendants de Moholi est mentionne
I Esd., vm, 18.

2. MOHOLI (Septante : MooXt), levite de la famille de
Merari, de la branche des Musites, portant le meme nom
que son oncle, le fils aine de Merari. II eut deux freres,
Eder et Jerimoth, I Par., xxm, 23; xxiv, 30, et un fils
appele Somer. I Par., vi, 4647 (hebreu, 31-32).

MOHOLITES (hebreu : ham-Mahli; Septante :
8rjU.o; 6 MooXs'; Vulgate : Moholitse, Num., m, 33,el par-
tout ailleurs : Moholi, familia Moholi), branche de la
famille levitique des Merarites descendant de Moholi.
Num., m, 33; xxvi, 58. Lorsqu'on fit le denombrement
des deux branches de Merarites au mont Sinai, les Moho-
lites et les Musites, elles comptaient ensemble six mille
deux cents hommes. Num., Hi, 34. Les Moholites eurent,
comme leurs freres, des fonctions particulieres a remplir
lorsque David les partagea entreles levites.I Par.,xxm,
21; xxiv, 26,28, 31. — Esdras mentionne un descendant
de Moholi parmi les Levites qui retournerent avec lui
de captivite en Palestine. II est d'ailleurs difficile de
savoir quel etait son nom. Esdras ayant envoye des
messagers a Chasphia pour lui amener des ministres de
la maisbn de Dieu, « ils nous amenerent, dit-il, comme
la main bienfaisante de notre Dieu etait sur nous, 'is se-
kel, d'entre les fils de Mahli (Moholi), fils de Levi, fils
d'Israel, et Serebydh. » I Esd<, vm, 18. La Vulgate a
traduit 'is Sekel, par virum doctissimttm, « homme tres
savant » ou homme de sens, et elle fait, comme le texte
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hebreu, de Serebydh, qu'elle transcrit Sarabia, un per-
sonnage different de 'is sekel, distingue du premier par
la conjonction et. Parmi les exegetes modernes, les uns
croient que la conjonction et esl fautive et ils prennent
Sarabia pour le nom de l'homme de sens; d'autres sup-
posent que 'i§ Sekel est simplemcnt un nom propre
signifiant « homme de sens » et distinct de Sarabia;
d'autres enfin, tout en admettant que Sarabia est un
second personnage, ne pensent pas que le "premier
s'appelait 'is sekel, mais que son nom propre, qui pre-
cedait cette qualification, s'est perdu. L'explication la
plus simple est celle qui regarde 'iS sekel comme un
nom propre, designant un levite autre que Sarabia,
mais elle a ..centre elle ies raisons suivantes : 1° Esdras
indique apres chaque nom le npmbre des personnes qui
accompagnaient celui dont il vient de parler et le nombre
n'est marque ici qu'apres le nom de Sarabia. 2° II
n'est pas question de 'is sekel dans la suite du livre
d'Esdras, non plus que dans Nehemie, tandis qu'il y est
fait plusieurs fois mention de Sarabia. I Esd., vm, 28;
II Esd., vni, 7 (Serebia); ix, 4; xir, 8 (Sare'bias); ix, 5;
x, 12; xii, 24 (Serebia). Sans doute 'is sekel aurait pu
mourir aussitot apres son arrivee en Palestine, mais on
peut penser qu'Esdras ne I'auraitpasnommele premier
de la liste, I Esd., vm, 18, s'il n'avait pas joue un role
important apres son retour dans sa patrie. Quoi qu'il en
soit, le contexte semble bien designer Sarabia comme
un Moholite. Les Septante ont fait du premier element
de 'is Sekel un nom commun et du second un nom
propre (defigure dans la derniere lettre) : dvr|p Sor/wv-
Voir SARABIA.

MOINEAU. Voir PASSEREAU.

MOIS (hebreu: hodes, c'est-a-dire « nouvelle [lune] »;
yeraJi, qui signifie « lune », et par extension le mois
qui etait lunaire; Septante : JJMQV qui signifie aussi
« lune » et « mois »; Vulgate : mensis), douzieme partie
de 1'annee. Ill Reg., iv, 7; I Par., xxvn, 1-15. Comme les
mois hebreux etaient lunaires, ils ne fournissaient pas en
an an trois cent soixante-cinq jours. Pour les faire coin-
cider avec les saisons, nous savons qu'on intercalait en
moyenne tous les trois ans, un treizieme mois, mais il
n'en est jamais fait mention dans I'Ecriture. Pour la
description des mois, voir CALENDRIER, in, t. n, col. 65-
€7, et chacun des noms de mois. Du temps des Seleu-
cides, on se servit en Palestine des noms de mois ma-
cedoniens. II Mach., xi, 21, 30, 33, 38. Sur la maniere
dont les Hebreux celebraient le premier jour du mois,
voir NEOMENIE.

MOISE (hebreu : Uoseh; Septante : Mtoy<T-?jc; Vul-
gate : Moyses), liberateur et legislateur d'Israel.

I. DEPTHS SA NAISSANCE JUSQU'A SA MISSION. — 1° NaiS-
sance. — Au plus fort de 1'oppression des Israelites en
Egypte, alors que le roi avait ordonne de tuer a leur
naissance tous les enfants males du peuple opprime,
Exod., i, 22, un homme de la famille de Levi epousa
une femme de sa tribu. Celle-ci concut et enfanta un
fils. Exod., n, 1-2. De prime abord, il semblerait que
ce fils est le premier-ne du mariage de parents innom-
mes, si la suite du recit n'introduisait sur la scene
une sceur de 1'enfant plus agee que lui, f . 4. Une genea-
logie incomplete des fils de Jacob nous renseigne
plus loin, Exod., vi, 20, sur les noms des parents,
Amram, voir t. i, col. 522, et Jochabed, voir t. HI,
col. 1580, et sur 1'existence d'un frere aine, Aaron,
ayant trois ans de plus que son puine. Exod., vn, 7;
cf. vi, 26-27. Le nom de la so3ur, Marie, est donne
Num., xxvi, 59. Voir col. 776. Pour expliquer com-
ment le troisieme enfant de cette famille avait pu etre
presente comme un premier-ne malgre la naissance
anterieured'Aaron etde Marie, le targutn de Jerusalem a

imagine un veritable roman. Selon lui, quand le roi
d'Egypte eut ordonne aux sages-femmes egypliennes
de faire perir les petits garcons d'Israel, Exod., i, 15,
16, Amram quitta sa femme, deja mere de Marie et
d'Aaron, et la reprit plus tard. Moi'se fut le premier-ne
de ce second mariage. Quelques commentateurs mo-
dernes, a 1'encontre d'Exod., vi, 20, og,t suppose
qu'Amram avait eu deux femmes, dont la premiere
aurait donne le jour a Marie et a Aaron. La mere, ayant
vu que le nouveau-ne etait beau et bien fait, desobeit a
1'ordre cruel du Pharaon, et au lieu de faire mourir 1'en-
fant, elle le cacha pendant trois mois. Exod., n, 2. En
agissant ainsi les parents etaient guides par la foi,
Heb., xi, 23, parce que Dieu avait sur cet enfant des
vues speciales. Act., vn, 20. Josephe, Ant. jud., II, ix,
3, 4, raconte qu'Amram, voyant sa femme enceinte,
avait implore Dieu qui le reconforta dans une vision et
lui predit la naissance d'un fils qui delivrerait les Israe-
lites. Cette prediction remplit de crainte les epoux;
mais Jochabed accoucha sans douleur, ce qui presageait
le grand role que son fils devait remplir. Le texte sacre
ne mentionne rien de miraculeux dans la naissance de
Moi'se. II ne 1'appelle pas «. premier-ne », et s'il ne
parle pas d'abord d'Aaron, qui etait ne avant lui, .c'est
parce qu'il va raconter 1'histoire de Moi'se.

2° Exposition sur le Nil. — Quand la mere crut ne
pouvoir plus cacher 1'existence de 1'enfant, craignant, dit
Philon, De vita Mosis, 1.1, Paris, 1640, p. 604, les perqui-
sitions et la delation, elle resolut de 1'exposer sur le fleuve,
le confiant ainsi a la Providence. Elle fit une nacelle de
papyrus, qu'elle enduisit de bitume et de poix; elle plaga
le petit enfant dans cette sorte de berceau, qu'elle deposa
parmi les roseaux sur le bord du fleuve. Exod., n, 3.
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6'e"dit., Paris, 1896, t. ir, p. 282, 587-588. La sceur de
1'enfant, retenue par 1'amour fraternel, dit Philon,
De vita Mosis, 1. I, in-f°, Paris, 1640, p. 604, appostee
par sa mere, pensent les commentateurs modernes. de-
meura sur la rive et se tint a quelque distance pour ob-
server et voir ce qu'il adviendrait. Exod., n, 4. D'apres
les rabbins, elle attendit ainsi une heure. Talmud de
Jerusalem, traite Sola, i, 9, trad. Schwab, Paris, 1885,
t. vii, p. 240,241. Or la fille du Pharaon, nommee ©epjAou-
6t; d'apres Josephe, Ant. jud., I, ix, 5, Msppi? d'apres
Eusebe, Prsep. evang., ix, 27, t. xxi, col. 729, et Bathya
selon les rabbins d'apres I Par., iv, 18, vint au lleuve
pour se baigner, ou, selon Josephe, loc. cit., pour
s'egayer sur la rive. Suivant Philon, elle etait la fille
unique du roi. Mariee et sans enfant, elle desirait ar-
demment unfils. Elle se tenait ordinairement renfermee
dans son palais; mais elle en etait sortie ce jour-la
pour se baigner avec ses suivantes. Cf. Artapan, dans
Eusebe, Prssp. evang., ix, 27, t. xxi, col. 729. Pendant
que ses dames d'honneur allaient et venaient sur les^
bords du fleuve, elle apercut la petite barque au milieu
des roseaux; elle envoya une esclave la prendre et la
lui apporter; 1'ouvrant, elle vit un enfant qui vagis-
sait et, emue de compassion a ce spectacle, elle dit :
« C'est un enfant des Hebreux. » Exod., n, 5, 6. Elle
reconnut son origine, sinon a la circoncision que prati-
quaient les Egyptiens, du moins aux circonstances de
% persecution. Philon et Josephe disent qu'elle fut
frappee de la grandeur et de 1'elegance de 1'enfant. Le
premier ajoute qu'elle 1'adopta des lors pour son fils.
Mais, parce qu'il n'aurait pas ete prudent d'introduire
tout de suite a la cour cet enfant hebreu, elle resolut
de le faire elever avant de 1'amener chez elle. Josephe,
Ant. jud., II, ix, 5, dit qu'elle fit appeler successi-
vement plusieurs femmes egyptiennes pour 1'allaiter,
mais que 1'enfant refusa leur sein. Marie, sa so3ur, inter-
vint alors comme par hasard et proposa de le confier
a une femme Israelite. Elle alia chercher sa mere, dont
1'enfant accepta le sein. Sauf ce detail, qui semble peu
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d'accord avec le texte sacre, cette intervention de Marie
est racontee dans 1'Exode, n, 7, 8. La fille du roi confia
1'enfant a sa mere, comme. s'il lui etait etranger; elle
lui recommanda de le nourrir et lui promit un salaire.
Cf. Act., vn, 21. La mere prit son fils avec joie et 1'eleva.
Philon signale le soin mis par la Providence de con-
fier a ]a famille la premiere education du futur libe-
rateur d'Israel. Voir t. m, col. 1580. Quand 1'enfant fu t
assez fort, quand il eut trois ans, selon Josephe, Ant.
jud., II, ix, 6, quand il fut sevre, vers trois ou quatre
ans, selon Philon et les commentateurs, cf. Gen., xxr,
8, sa mere le rendit a la fille du roi, qui 1'adopta.
Exod., n, 9,10. L'enfant etait plus grand que ne le sont
les enfants de son age; il etait beau etbienfait. La fille
du roi, au dire de Philon, avait simule une grossesse
en vue de faire passer son fils adoptif pour son veri-
table fils. Suivant Josephe, Ant. jud., II, ix, 7, elle le
presenta a son pere, a qui elle le proposa comme son
successeur au trone, si elle n'avait pas elle-meme de
fils. Elle deposa 1'enfant dans les bras du roi, qui le
serra sur sa poitrine et lui mit son diademe sur la tete.
Mais 1'enfant jeta bas le diademe royal et le foula aux
pieds. Cet acte fut regarde comme un mauvais pre-
sage poutTEgypte, et un scribe fit une prediction de
malheur. Pour effacer la facheuse impression produite
sur le roi par ces incidents, Thermutis emporta bien
vite son fils adoptif. Ce sont la des fables inventees
plus tard par les Juifs.

3° Nom. — En adoptant 1'enfant hebreu, la fille du
roi lui donna un nom. Elle le nomma ntfa, MoSe/i,
« parce que, dit-elle, je 1'ai sauve de 1'eau. » Exod., n,
10. Le recit de 1'Exode rattache ainsi le nom de Moi'se
a la racine hebraique nsra, mdsdh, employee a la forme
hiphil. II Sam., xxu,17; Ps. xvm, 17. Mais les critiques
modernes rejettent cette etymologic pour deux raisons :
1° parce que la forme agtive du nom de Moise signifie :
« sauveur » et non « sauve »; 2° parce que la fille du
Pharaon, ne parlant pas hebreu, n'a pu donner a ce
nom la derivation et la signification indiquees dans
1'Exode. Le nom de Moise a done plutot, selon eux, une
origine egyptienne. Les Juifs alexandrins s'en rendaient
compte; aussi ont-ils recherche dans la langue cople
I'etymologie de ce nom. Josephe, Ant. jud., II, ix, 6,
faisait deriver le nom de Moise de deux mots egyptiens :
(j.ft, signifiant « eau », et -jo%, signifiant « sauve », et il
arrivaitainsi a la signification de 1'Exode; Moi'se voulait
dire « sauve des eaux ». Ailleurs, Cont. Apion., 1. I,
n. 31, il indique seulement la derivation de [xovi, « eau »,
en gardant le meme sens •: ix TOU uSato? dwOsvTa. Phi-
Ion, De vita Mosis, p. 605, tient le nom de Moi'se pour
un nom egyptien qui signifie : « sauve des eaux, » [x&c
designant 1'eau. Cf. Clement d'Alexandrie, Strom., i,
23, t. vin, col. 897; Eusebe, Prpp. evang., ix, 27, t. xxi,
col. 729. Eusebe cite Artapan qui dit que les Juifs appe-
lerent Mooaatov 'celui que la fille du roi avait nomme
MwUerov. Plusieurs savants maintiennent encore cetle
derivation et font provenir le nom de ntf n de tnu,« eau,»
et de ses, « tirer. » La plupart des egyptologues pensent
aujourd'hui que ntfa est la transcription hebraique du
mot egyptien mes,' mesu, qui signifie « enfant » et qui
etait employe a 1'etat isole ou en composition comme
dans les noms propres Amosis, Tuthmosis. Us se
demandent seulement si la fille du roi egyptien s'est
bornee a appeler son fils adoptif mes, 1'enfant, cf. Exod.,
n, 6, ou si elle avait fait entrer dans son nom celui de
quelque divinite egyptienne, qui serait tombe plus tard
pour ecarter toute allusion idolatrique du nom du libe-
rateur d'Israel. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 824. — Quoi
qu'il en soil de l'etymologie, les Hebreux ont conserve a
leur liberateur le nom egyptien qiie sa mere d'adoption lui
avait donne. On ignore quel nom ses parents lui avaient
impose a la circoncision, et si ce nom etait vraiment

Joachim, comme le pretend une tradition juive recueillie
par Clement d'Alexandrie, Strom., i, 23, t. vmr
col. 897. Manethon, cite par Josephe, Cont. Apion., I,
26, 28, pretendait que le legislateur des Hebreux £tait
un pretre d'Heliopolis, nomm4 'Oaapfft'i?, nom derive
de ]a divinite Osiris, et que, changeant son nom, il
s'etait fait appeler MWUCTYIC. Manethon ajoutait, d'ailleurs,
que ce pretre, lepreux lui-m^me, s'etait mis a la tete
des lepreux relegues par les Egyptiens et s'etait revolte
contre 1'Egypte. Voir col. 179.

4° Education. — La tradition juive, Act., vn, 22, rap-
porte que Moi'se, a la cour royale, fut eleve dans toute la
sagesse des Egyptiens, et qu'il etait puissant en pa-
roles et en oeuvres. Philon, De vita Mosis, I, p. 606,
enumere complaisamment les sciences que Moi'se aurait
etudiees, mdme la doctrine occulte des Egyptiens, cachee
sous les hieroglyphes, et les sciences des Chaldeens et
des Assyriens. II vante aussi les vertus de ce jeune
homme, qui etait regarde comme le petit-fils du roi et
son successeur, qui demeura chaste et modeste au mi-
lieu des richesses et des plaisirs, et qui se conduisait
comme un philosophe digne de ce nom. Eupoleme, cite
par Clement d'Alexandrie,.Strom., i, 23, t. VHI, col. 900,
et par Eusebe, Prsep. evang., IK, 26, t. xxi, col. 728,
fait de Moi'se un sage, qui le premier connut Palphabet
et la grammaire. Josephe, Ant. jud., II, ix, 7, ajoute
que les Hebreux mettaient en lui leur esperance, tandis
que les Egyptiens se tenaient en defiance. II raconte en-
suite, ibid., x, 1, 2, que Moise fut place par le roi a la
tete de 1'armee egyptienne pour marcher contre les
Ethiopiens. Les Egyptiens pensaient le faire perir dans
cette guerre. Moise sut habilement garantir son armee
contre les morsures des serpents, gagna une bataille et
mit le siege devant Saba, qui fut plus tard Meroe. Tar-
bis, la fille du roi ethiopien, s'eprit d'amour pour lui
et lui fit proposer de 1'epouser. Moise accepta sa main-
et revint victorieux en Egypte. Cf. Artapan, dans Eusebe,
Prsep. evang., ix, 27, t. xxi, col. 729. On ne peut faire
aucun fonds sur ces renseignements.

5" Fuite au pays de Madian. — Lorsqu'il fut devenu
homme, Exod., n, 11, age de 40 ans d'apres saint
Etienne, Act., vii, 23, Moise sortit pour visiter ses
freres, les fils d'Israel. Le diacre Etienne a compris cette
demarche, non pas d'une visite passagere, mais bien
d'une resolution definitive de partager leur sort. L'Epitre
aux Hebreux, xi, 24-26, celebre la foi de Moi'se qui le
pousse a rehoncer a 1'adoption royale de la fille du Pha-
raon et a preferer aux richesses et aux plaisirs de la
cour 1'affliction des siens, dans Pespoir de la recompense
divine. Moi'se constata 1'oppression des Israelites, et
Philon ajoute que, ne pouvant empecher les sevices, il
consolait les malheureux opprimes. Ayant vu un Egyp-
tien maltraiter un de ses freres, il le tua et 1'ensevelit
dans le sable. Eupoleme rapporte, d'apres les apocryphes,
que Moise tua 1'Egyptien X<5y w JJLOV w,« par sa seule parole.»
Clement d'Alexandrie, Strom., I, 23, t. vin, col. 900.
II se croyait seul et sans temoin, quand il accomplit cet
homicide, cedant a un mouvement d'indignation que saint
Augustin, Cont. Faustuni, xxn, 70, t. XLII, col. 444,
n'excuse pas completement. Au jugement de saint
Etienne, Act., vu, 24, 25, Moise, en frappant 1'Egyptien
oppresseur, pensait que ses freres comprendraient que
Dieu voulait les sauver par son moyen; mais ils ne le
comprirent pas. En effet, cet acte de justice avait ete
remarque. Moi'se le sutle lendemain, quand, s'interpo-
sant entre deux Hebreux qui se querellaient, le coupable
lui reprocha cette ingerence et lui demanda qui 1'avait
constitue chef et juge sur eux, ajoutant : « Est-ce que
tu veux me tuer comme tu as tue hier 1'Egyptien? »
Moise [eut peur lorsqu'il se vit ainsi decouvert. Exod.,
n, 11-14; Act., vii, 26^28. Le Pharaon, probablement
Ramses II (voir ce nom), apprit ce qui s'etait passe, et il
cherchait a faire mourir Moise. Mais celui-ci se cacha et
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s'enfuit au pays de Madian. Philon fait remarquer que
le mecontentement du Pharaon ne provenait pas du
meurtre accompli, le roi n'ayant pas un si grand respect
de la vie de ses sujets, mais il lui deplaisait de constater
que son petit-fils et successeur avait, au sujet de 1'op-
pression des Israelites, des sentiments differents des
siens. D'ailleurs, les grands du royaume calomnierent
Moi'se, qui s'enfuit afin de mettre sa vie en surete. Cf.
Artapan, dans Eusebe, Praep. evan.g.,ix,27,t.xxi, col. 732.
Les rabbins ajoutent d'autres fables et racontent comment
Moi'se avait ete sauve de 1'epee du Pharaon. Selon les
uns, 1'epee rebondit sur le cou de Moi'se et tua par
contre-coup le bourreau. Selon d'autres, un ange prit
la forme de Moi'se et fut arrete a sa place. Selon d'autres
encore, tous les hommes du Pharaon devinrent sourds
ou muets, ou aveugles, et ne purent renseigner leur
maitre sur Moi'se. Talmud de Jerusalem, traite Bera-
•choth, ix, 2, trad. Schwab, Paris, 1871, t. i, p. 155.
Ignorant les mo3urs du pays de Madian, il se cacha
.quelque temps. Fatigue, il s'assit aupres d'un puits,
Exod., n, 15, n'osant pas entrer dans la ville de Madian,
malgre la faim qui le tourmentait. Josephs, Ant. jud.,
JI, xi, 1.

Les sept filles de Raguel ou Jethro, voir t. m, col. 1521-
•1522, vinrent au puits abreuver les troupeaux de leur
pere. Des bergers survenant les en empecherent. Moiise
se levant prit la defense des bergeres et fit boire leurs
brebis. De retour chez leur pere, elles louerent la belle
conduite de 1'Egyptien qui etait venu a leur aide. Raguel
Fenvoya chercher et lui offrit 1'hospitalite. Moi'se con-
sentit a demeurer avec lui; il e"pousa une de ses filles,
la plus belle, dit Philon, nominee Sephora. Elle lui
donna un fils, qu'il appela Gersam. Exod., n, 16-22.
Voirt. in, col. 213. La Vulgate, Exod., n, 22, mentionne
immediatement apres la naissance d'Eliezer, second fils
de Moise; mais le texte hebreu ne contient pas a cet
endroit cette mention, qui probablement a ete emprun-
tee a Exod., xvui, 4. Si, comme le dit saint Etienne,
Act., vn, 30, Moise passa 40 annees au pays de Madian,
il faut en conclure qu'il servit Raguel plusieurs annees
avant d'epouser Sephora ou que celle-ci n'enfanta Ger-
sam qu'apres un certain nombre d'annees de mariage,
puisque Gersam etait encore petit enfant quand son
pere retourna en Egypte. Exod., iv, 20. Moise eut la
garde des troupeaux de son beau-pere, et Philon ad-
mire dans -cette circonstance la sollicitude de la Pro-
vidence qui faisait ainsi faire a Moise 1'apprentissage du
gouvernement des hommes.

II. MISSION DE MOI'SE. — 1° Dieu la revele. — Long-
temps apres la fuite de Moi'se, Exod., n, 23, apres 40 ans,
Act., n, 30, puisque Moise avait 80 ans quand il se pre-
senta devant le Pharaon, Exod., vn, 7, le roi d'Egypte,
dont la fille avait adopte Moise, mourut. Les Israelites
qu'il avait opprimes crierent vers le ciel, et au souvenir
de son alliance avec leurs peres, Dieu eut pitie d'eux.
Exod., n, 23-25. Or, dans ces conjonctures, Moise, qui
faisait paitre le troupeau de son beau-pere, le conduisit
au fond du desert et parvint au mont Horeb. Exod., in,
1. Voir t. in, col. 753. Dieu (ou son ange) lui apparut
dans un buisson ardent, qui ne se consumait pas.
Exod., in, 2. Voir t. i, col. 1969-1970. Attire par cette
merveille, Moise s'approcha pour s'en rendre compte;
mais Dieu lui interdit d'avancer plus loin et lui or donna
d'oler ses sandales, parce que le lieu que ses pieds fou-
laient etait une terre sainte. Exod., in, 3-5. Dieu se fit con-
Baltre a lui comme le Dieu de ses peres, et Moi'se se
cacha le visage, n'osant regarder le Seigneur. II lui
annonce ensuite qu'il 1'a choisi pour deJivrer son peuple
de 1'oppression d'Egypte et pour le conduire au pays
des Chananeens. Exod., in, 6-10; Act., vn, 30-35. Moise
decline modestement cethonneur; mais Dieu lui pro-
met son assistance et 1'assure du succes de sa mission,
en lui donnant 1'ordre de lui faire offrir, apres la deli-

vrance de son peuple, un sacrifice sur le mont Horeb.
Exod., in, 11, 12. Moise accepte la mission qui lui est
confiee; mais il demande quel est le nom de ce Dieu
qui 1'envoie. Dieu lui revele alors son nom. Exod., in,
13-15. Voir t. in, col. 1223-1233. C'est au nom de ce
Dieu que Moi'se annoncera aux anciens du peuple la
mission dont il est charge. Us Fecouteront et ils iront
avec lui demander, au nom de leur Dieu§ au Pharaon
d'aller a trois journees de chemin dans le desert pour
offrir un sacrifice. Le Pharaon ne cedera que par la
force; mais Dieu frappera 1'Egypte de grands coups. Les
Egyptiens laisseront enfin partir les Hebreux et leur
feront de grands presents. Exod., m, 16-22.

Moise craint de nouveau de ne pas etre cru par les
siens. Dieu detruit sa resistance par des actes et lui
fait produire les signes qui attesteront sa mission divine.
La verge qu'il tenait a la main est changee en serpent,
a 1'aspect duquel Moise prend la fuite. Dieu lui ordonne
de saisir par la queue ce serpent qui redevient verge. La
main de Moise, mise dans son sein, se couvre de lepre,
et remise une seconde fois dans son sein, reprend son
etat naturel. Si ces deux signes, realises sur place, ne
suffisent pas a convaincre les Israelites, Dieu dit a Moise
qu'il pourra changer 1'eau en sang. Exod., iv, 1-9.
Moi'se recourt encore a un dernier refuge. IF n'a jamais
eu de facilite de parler, vraisemblablement par suite
d'un defaut naturel qui rend sa langue epaisse (d'apres
Philon, sa voix etait grele et sa parole lente); mais
depuis que Dieu converse avec lui, sa langue est encore
moins libre et plus empechee. Dieu lui rappelle sa
puissance creatrice et lui promet de Passister specia-
lement et de lui apprendre ce qu'il devra dire. Moise
recuse encore la mission et prie Dieu d'en charger un
autre. Dieu s'irrite de tant de resistance. II donne a
Moi'se un aide. Aaron, son frere, qui est eloquent, vien-
dra a sa rencontre et parlera a.sa place; il sera aupres
du peuple "son porte-parole et Moise lui suggerera ce
qu'il devra dire. Enfin, Dieu commande a Moise d'em-
porter la verge, avec laquelle il operera des miracles.
Exod., iv, 10-17.

2° Moise execute sa mission. — Moiise retourne done
chez son beau-pere, et sans lui divulguer la mission
divine dont il etait charge^ il lui annonce seulement qu'il
retourne en Egypte voir si ses freres sont encore en vie.
Les rabbins, Talmud de Jerusalem, traite Nedarim, ix,
1, trad. Schwab, Paris, 1886, t. vm, p. 226, ont conclu
que le vosu, fait par Moise, de demeurer toujours chez
Jethro, avait ete annule pour une cause survenue poste-
rieurement. Jethro laisse partir son gendre en paix.
Mo'ise prend avec lui Sephora, sa femme, et ses fils, dit
le texte actuel; mais si la naissance d'Eliezer, Exod., n,
22, est une addition, le recit original n'aurait parle que
de Gersam, et Moise n'aurait eu alors qu'un fils, le seul
mentionne. Exod., iv, 25. La mere et 1'enfant etaient sur
un ane, et Moise tenait dans sa main la verge miracu-
leuse. Au debut de son voyage, Dieu.lui predit 1'endur-
cissement du Pharaon, qui ne sera vaincu que par la
mort de son fils aine. Exod., iv, 18-23. En cours de route
survint un incident sur lequel nous ne sommes pas
clairement renseignes. Durant une halte de nuit, le Sei-
gneur se jeta sur Moise pour le tuer. Exod., iv, 24. Le
recit biblique ne dit explicitement ni pourquoi ni com-
ment. Mais du contexte on conclut que la menace divine
etait provoquee par le fait que Gersam n'avait pas ete
circoncis. Le targum de Jerusalem a imagine que Jethro
s'etait oppos^ a la circoncision de son petil-fils. Les
rabbins ne pouvaient admettre que Moiise ait neglige de
remplir ce devoir; ils ont suppose que son unique tort
fut de retarder la circoncision soit avant son depart de
Madian, soit a cette halte en remettant 1'operatfon au
lendemain. Talmud de Jerusalem, traite Nedarim, in,
10, ibid., p. 187. Sephora comprit la raison du danger
que courait son mari ou son enfant, d'apres les memes
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rabbins, et prenant une pierre aigue, elle circoncit son
fils. Puis elle toucha ses pieds. De qui? De Dieu, ou de
son ange, present sous une forme sensible, suivant le
targum d'Onkelos; mais plutot ceux de Moi'se ou de 1'en-
fant, en faisant toucher, a dessein ou par hasard, du pre-
puce ou de la pierre ensanglantee les pieds de son mari
ou de son fils. Targum de Jerusalem, loc. cit., p. 188.
B, Baentsch, Exodus, Goattingue, 1903, p. 35, suppose qu&
Moi'se n'etait pas circoncis (il interprete Jos., v, 9, dans
le sens que les Israelites avaienl cesse de circoncire
leurs enfants pendant leur sejour en Egypte) et que
Sephora fit toucher le prepuce de son fils aux pieds
(euphemisme pour virilia) de son mari afin de lui
appliquer le rite de la circoncision et le mettre a 1'abri
de la colere divine. Elle expliqua, en effet, son geste
par ces paroles : « Vous m'etes un epoux de sang, »
et Dieu laissa Moise, quand elle eut dit ces paroles, a
cause de la circoncision accomplie. Exod., iv, 25, 26.
Quant a 1'expression : « epoux de sang, » les rabbins
1'entendaient en deux sens differents. Selon une version,
Sephora aurait dit a 1'ange : « L'epoux de sang (mon
mari, pour qui j'ai circoncis mon fils et accompli 1'al-
liance de sang), est recherche par toi, laisse-le-moi en
vie. » Selon une autre, elle aurait dit a son fils : « Toi
circoncis, grace au sang verse, tu me restes vivant. »
Talmud de Jerusalem, loc. cit., p. 187. Le mot arabe,
hathan, signifie, en effet, « circoncis. » En outre, la
phrase : « Et il le laissa, » qui est generalement entendue
de Dieu qui, satisfait, epargna la vie de Moi'se, est ap-
pliquee dans le Pentateuque samaritain a Moi'se qui
renvoya Sephora chez son pere. Le P. de Hummelauer,
Comment, in Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 63-64,
nonobstant la forme masculine du verbe, 1'entend de
Sephora, qui quitta Moi'se. II veut ainsi rendre compte
de 1'absence de Sephora dans la suite du recit et de son
retour mentionne Exod., xvm, 2.

Cependant Dieu ordonnait a Aaron d'aller a la ren-
contre de son frere. Aaron vint dans la region de 1'Horeb
et ayant rencontre Moise, il le baisa. Moi'se lui raconta
la mission qu'il avait recue de Dieu et les miracles qui
s'etaient realises. Des lors, Aaron fut le compagnon et
1'interprete de son frere. Arrives ensemble a la terre de
Gessen, ils reunirent les anciens. Aaron leur rapporta
tout ce que Dieu avait dit a Moi'se et fit devant le peuple
les miracles qui devaient confirmer la mission recue. Le
peuple crut et comprit que Dieu voulait le delivrer;
£,ussi tous se prosternerent-ils devant Moi'se et Aaron.
Exod., iv, 27-31.

3° Moise devant le Pharaon. — Recus par le peuple,
Moi'se et Aaron remplissent aupres du roi d'Egypte la
difficile mission dont Dieu les avait charges. Au nom
du Dieu d'Israel, ils demandent au Pharaon la liberte
pour les Israelites d'aller dans le desert offrir un sacri-
fice. Pharaon, qui ne connait pas le Dieu d'Israel, refuse
1'autorisation demandee. Moise et Aaron insistent et
declarent qu'ils doivent sacrifier au desert sous peine
d'etre punis par la peste ou par le glaive. Le roi ne voit
dans cette demande qu'un moyen detourne de faire cho-
mer les Israelites; il congedie brutalement les deux
freres et il surcharge les Israelites, exigeant la meme
quantity de briques, tout en refusant de fournir la paille
necessaire. Voir 1.1, col. 1933. Les preposes des travaux
furent battus de verges, parce que leurs ouvriers n'abou-
tissaient plus a satisfaire a la tache imposee. Leurs re-
clamations ayant ete vaines, ils se plaignirent amerement
a Moi'se du sort que sa demarche leur avait attire. Moi'se,
a son tour, se plaignit a Dieu que son intervention n'ait
fait qu'aggraver les maux d'Israel. Exod., v, 1-23. Pour
le reconforter, Dieu lui renouvela toutes ses promesses.
Exod., VI, 1-8. Voirt. in, col. 1233. Moi'se le rapporta aux
Israelites, qui ne Pecouterent point,- tant ils etaient acca-
bles par 1'angoisse et 1'oppression. Exod., VI, 9. Dieu lui
ordonna d'aller trouver de nouveau le Pharaon. Moi'se,

rejete" par les Israelites, craint que le roi 1'ecoute moins
encore, d'autant que ses levres sont incirconcises; mais
Dieu reitere ses ordres. Exod., vi, 10-13,27-30. Aaron sera
le prophete ou 1'interprete de son frere. Dieu endurcira
le cceur du Pharaon et multipliera les prodiges pour
1'amollir. II n'aboutira que par la severite; mais les
Egyptiens sentiront la puissance de son bras. Moi'se et
Aaron se soumirent aux ordres de Dieu. Moi'se avait
alors 80 ans. Exod., vit, 1-7. Artapan pretend que Moise
fut mis en prison par le roi d'Egypte, mais qu'il put
s'e"ehapper et parvenir aupres du Pharaon endormi. II
1'eveilla et lui dit a 1'oreille le nom de Dieu; le roi
tomba aussitot sans vie; mais Moise le ressuscita. Cle-
ment d'Alexandrie, Strom., i, 23, t. vm, col. 900-901;
Eusebe, Prsep. evang., ix, 27, t. xxi, col. 733.

La suite du recit biblique nous apprend comment
Moi'se et Aaron remplirent leur mission aupres du Pha-
raon et par quels signes Dieu triompha de 1'endurcisse-
ment du roi d'Egypte. Le premier prodige realise devant
le roi fut le changement de la verge en serpent. C'est
par la main d'Aaron qu'il eut lieu. Le Pharaon appela des
sages et des magiciens, qui par leurs enchantements et
les secrets de leur art changerent, eux aussi, des verges
en serpents. Voir t. n, col. 1444,1445; t. iv, col. 564. La
tradition juive a conserve lesnoms de deux de ces magi-
ciens, Jannes et Mambres. II Tim., HI, 8. Voir t. in,
col. 1119; t. iv, col. 635-636. Ce prestige endurcit le ceeur
du roi, qui resta insensible a la demande de Moise et
d'Aaron. Exod., vn, 8-13. Alors Dieu resolut de trapper
de plus grands coups, et le recit sacre rapporte dix mi-
racles successifs, connus sous le norn de « plaies
d'Egypte ». Ces evenements, quoique conformes a des
phenomenes naturelsa 1'Egypte, sont miraculeux et sont
presentes comme des fleaux ou des calamites publiques.
Meme ceux qui rentrent dans la categoric des faits qui
se produisent tous les ans en Egypte apparaissent comme
des prodiges divins par leur caractere extraordinaire; ils
ont lieu aussi au moment choisi et annonce par Dieu.
Ils ont toujours ete considered dans la Bible comme de
veritables miracles de Dieu. Deut., vi, 22; vn, 18-20;
xi, 3; xxix, 2-4; xxxiv, 11; Jos., xxiv, 5; Ps. civ, 26-38;
cv, 12, 21-23; Act., vn, 36. Cf. F. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modemes, 6e edit., Paris, 1896, t. n,
p. 305-313. On peut les partager en deux groupes : les
uns sont des actes de vengeance ou des represailles par
lesquels Dieu punit severement le refus de laisser partir
son peuple; les autres sont plutot des prodiges, des
signes, par lesquels Moi'se et Aaron legitiment leur mis-
sion divine, et que les magiciens ne peuvent imiter.
C'est ou bien Aaron sur 1'ordre de Moise, ou bien Moi'se
sur 1'ordre de Dieu, ou bien Dieu lui-meme qui les
accomplissent tour a tour. Les deux premiers sont i mites
par les magiciens, dont Tart est impuissant a reproduire
le troisieme. Ils sont aussi gradues et deviennent de
plus en plus forts. Les trois premiers s'etendent a toute
1'Egypte; les suivants epargnent les Israelites. Les uns
sont annonces; les autres arrivent soudain et sans aver-
tissement prealable. L'ensemble constitue entre Dieu et
le Pharaon un combat, dans lequel se manifeste la toute-
puissance divine sur la nature entiere. L'impression
produite va aussi croissant: si les premiers prodiges
laissent le roi insensible, les autres 1'ebranlent, 1'epou-
vantent et le dernier le ternfie et le fait ceder, de sorte
que le triomphe reste a Dieu.

1. La premiere plaic est celle de 1'eau changee en
sang. Elle a pour but d'amollir le cceur du roi et elle
doit etre annoncee au roi comme une preuve de la divi-
nite du Dieu des Hebreux. Elle est operee par la verge
de Moise et d'Aaron et elle a pour effet que 1'eau du Nil
et de ses bras, des canaux, des marais et des reservoirs
est changee en sang dans toute 1'Egypte. II ne s'agit pas
du phenomene annuel, connu sous le nom de « Nil
rouge », voir NIL, mais du changement reel de 1'eau en
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sang veritable. La simple coloration rouge ne serait un
miracle qu'autant qu'elle aurait eu lieu a une epoque
differente de celle ou les eaux du Nil deviennent natu-
rellement rouges. D'ailleurs, 1'eau ainsi changee fit perir
le& poissons et cessa d'etre potable noa seulement dans
le fleuve Iui-m6me et ses canaux, mais encore dans les
etangs et reservoirs de 1'Egypte entiere. Ces effets n'ar-
rivent pas dans le phenomene du Nil rouge. Les magi-
ciens imiterent ce prodige par leurs enchantements, et
le Pharaon ne fut pas touche. II rentra dans son palais
sans avoir accorde a Moise ce qu'il demandait. Exod.,
vn, 14-24. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, t. n, p. 314-322.

2. Sept jours apres, Exod., vn, 25, Dieu fit annoncer
par Moi'se au Pharaon que, s'il ne laissait pas partir le
people d'Israel, tout son empire serait envahi par des
grenouilles qui, sortant du Nil, penetreraient partout,
meme dans les maisons, et souilleraient le pain et les
viandes. L'evenemerit se realisa comme il avait ete pre-
dit. Les magiciens imiterent le prodige opere par Aaron;
mais leur contrefacon ne fit qu'aggraver le fleau. Le
Pharaon dut recourir a 1'intercession de Moi'se et d'Aaron
pour faire cesser la plaie. A 1'heure fixee par le roi et
sur la priere de Moi'se, les grenouilles perirent. Pharaon,
delivre de ce fleau, n'accorda pas a Moi'se 1'objet de sa
demande. Exod., vm, 1-15. Voir t. in, col. 347-348;
F. Vigouroux, loc. cit., p. 323-325.

3. La troisieme plaie, dont Dieu frappa 1'Egypte pour
vaincre Fobstination du roi, fut 1'invasion des mousti-
ques. Voir ce nom. Les magiciens ne purent imiter ce
prodige et reconnurent son caractere divin. Exod.,vin,
19; Vigouroux, loc. cit., p. 325-327.

4. Le Pharaon, ne cedant pas, attira sur son royaume
un quatrieme fleau, qui lui fut annonce; c'est celui des
mouches (voir ce nom), qui couvrirent 1'Egypte entiere
a 1'exception de la terre de Gessen ou habitaient les Israe-
lites. L'evenement se realisa au lendemain de sa pre-
diction. Le Pharaon epouvante permit a Moi'se d'offrir a
Dieu le sacrifice qu'il reclamait, mais sur la terre
d'Egypte. Moi'se refusa la transaction proposee et reitera
sa demande d'aller dans le desert a trois jours de mar-
che. Le Pharaon ceda et reclama 1'intercession de Moise.
Celui-ci pria le Seigneur et le lendemain les mouches
disparurent de 1'Egypte. Mais le roi revint sur la parole
donnee et ne permit plus aux Israelites de partir. Exod.,
vm, 20-32; F. Vigouroux, loc. cit., p. 327-328.

5. Un cinquieme fleau, la peste des animaux, fut an-
nonce au roi pour 1'amener a changer de resolution. Le
lendemain de cette prediction, les bestiaux de 1'Egypte
perirent, mais pas ceux des Israelites. Le prodige cons-
tate ne suffit pas encore a vaincre la resistance du Pha-
raon. Exod., ix, 1-7.

6. Une represaille divine vint punir 1'endurcissement
royal. Une poignee de cendre, jetee en 1'air par Moi'se
devant Pharaon, produisit des ulceres chez les homines
et les animaux; le mal atteignit les magiciens eux-
memes. Mais le cosur du roi demeura dur et insensible.
Exod., ix, 8-12. C'est pourquoi Dieu resolut de frapper de
plus grands coups.

7. II fit annoncer par Mo'ise au Pharaon une grele
extraordinaire qui tuerait les honimes et les betes restes
dans les champs. Les Egyptiens qui tinrent compte de
la menace divine firent rentrer chez eux leurs serviteurs
et leurs bestiaux; les autres les laisserent a la campagiie.
Moi'se ayant leve sa verge vers le ciel, il tomba sur toute
1'Egypte une grele, accompagnee d'eclairs et de coups de
tonnerre, telle qu'on n'avait jamais vu la pareille dans le
pays, ou elle est rare et b^nigne. L'orge et le lin furent
ainsi detruits; mais le froment et 1'epeautre, qui etaient
plus tardifs, ne furent pas haches. La terre de Gessen
fut entierement epargnee. Voir t. in, col. 336-337. Le Pha-
raon reconnut sa faute et supplia Moi'se et Aaron d'inter-
ceder aupres de Dieu pour obtenir la cessation de 1'orage.

Mais quand ses VOBUX furent exauces, il oublia sa pro-
messe et refusa encore de laisser partir les Israelites.
Exod., ix, 13-35. Sur ces trois dernieres plaies, voir Vi-
gouroux, loc. cit., p. 329-333.

8. Pour vaincre 1'obstination du roi et manifester de
plus en plus sa puissance, Dieu augmenta les coups de
sa vengeance et envoya les sauterelles (voir ce mot) ra-
vager le reste des recoltes que la grele av&it epargne.
Cette huitieme plaie fut annoncee a Pharaon pour le
lendemain, s'il ne cedait pas. Sur les instances des
grands de sa cour le roi consentait a laisser partir les
homines seulement pour offrir a Dieu dans le desert le
sacrifice demande; mais les femmes, les enfants et les
troupeaux devaient rester en Egypte. Moi'se n'accep.ta pas
ces conditions; il fut congedie brutalement, mais aus-
sitot il etendit sa main et sa verge sur 1'Egypte. Dieu fit
souffler un vent d'est, qui souleva des essairns conside-
rables de sauterelles, en quantite telle qu'on n'avait ja-
mais vu une pareille invasion. Elles ravagerent tout le
pays. A la vue du desastre, le Pharaon reconnut de nou-
veau ses torts et pria Moise d'interceder encore. Dieu fit
lever un vent" d'ouest qui enleva les sauterelles et les
jeta dans la mer Rouge. Le Pharaon, toujours endurci,
refusa de laisser partir les Israelites. Exod., x, 1-20;
voir Vigouroux, loc. cit., p. 334-340.

9. Par represailles, Dieu repandit sur 1'Egypte pendant
trois jours des tenebres si epaisses qu'on pouvait les
toucher, tandis que le soleil continuait a luire au pays
occupe par les Israelites. Pharaon fit alors de plus larges
concessions; il ne retenait plus que les troupeaux. Moi'se
refusa, puisqu'il fallait des animaux pour le sacrifice.
Le Pharaon persista dans son refus, et defendit a Moi'se
de reparaitre devant lui. Exod,, X, 21-29; voir Vigouroux,
loc. cit., p. 341-347. Moi'se declara fierement qu'il ne
reviendrait plus et sortit du palais en colere. Exod.,
xi, 9.

10. Une derniere plaie, plus terrible que les prece-
dentes, devait vaincre I'obstinalion duroi. Dieu 1'annonce
a Moi'se, qui recommandera aux Israelites de demander
aux Egyptiens des vases d'or et d'argent. Le coup decisif
sera la mort de tous les premiers-nes des hommes et
des animaux durant la meme nuit. Alors les Egyptiens
supplieront les Israelites de partir. Exod., xi, 1-8. Dieu
institua a ce moment les rites tant de la premiere Paque
que de sa celebration annuelle a 1'avenir, Exod., xn,-
1-20, voir PAQUE, el Moi'se communiqua aux anciens du
peuple les ordres de Dieu. Exod., xn, 21-27. Les Israe-
lites celebrerent la premiere Paque. Or il arriva qu'au
milieu de la nuit le Seigneur fit mourir tous les pre-
miers-nes d'Egypte, de sorte qu'il n'y avait aucune maison
ou il n'y eut un mort. Un cri de terreur s'eleva dans
tout le pays, et le Pharaon, ayant fait appeler Moi'se et
Aaron cette nuit meme, leur ordonna de partir et d'em-
mener meme les troupeaux. Les Egyptiens pressaient
les Israelites de s'eloigner au plus vite, et ils leur don-
nerent de bon cceur des vases d'or et d'argent et beau-
coup de vetements. Exod., xn, 28-36.

4° Sortie d'Egypte. — Apres un sejour de 430 ans en
Egypte, les Israelites quitterent ce pays; ils partirent de
Harnesses et vinrent a Socoth, ou ils firent cuire la pate
non levee qu'ils avaient emportee. Exod., xn, 3741.
C'est a cette occasion que fut institute la fete de la Paque,
Heb., xi, 28, et que Dieu exigea la consecration des
premiers-nes d'Israel. Exod., xn, 42-xni, 16. Les rab-
bins pretendaient que la voix de Moi'se, lorsqu'il pro-
mulgua rimmolation de 1'agneau pascal, fut entendue
dans toute 1'Egypte, longue de 40 jours de marche,
comme celle de Pharaon, autorisant le depart des Israe-
lites. Talmud de Jerusalem, traite Pesahim, v, 5,
trad. Schwab, Paris, 1882, t. v, p. 76. Moi'se emportait
les ossements de Joseph pour se conformer a la recom-
mandation de cepatriarche. Exod., xni,19. Les Israelites,
guides par la nuee lumineuse, se dirigerent vers la mer
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Rouge et de Socoth vinrent camper a Etham.Exod.,xm,
17-22. Moise recut de Dieu 1'ordre de changer la direc-
tion de sa marche et d'aller vers la pointe septentrio-
nale de la mer Rouge. Le Pharaon (voir MENEPHTAH,
col. 965), se repentant d'avoir laisse partir les Israelites,
les poursuivit avec son armee. II les rejoignit a Phiha-
hiroth, en face de Beelsephon. Se voyant serres de pres
par les Egyptians, les Israelites se plaignirent a Moi'se,
qui leur rendit confiance en leur annoncant la miracu-
Jeuse protection de Dieu. Exod., xiv, 1-14. Cf. Talmud
de Jerusalem, traite Taanith, n, 6, trad. Schwab, Paris,
1883, p. 158. Dieu, en effet, donna ses ordres a Moiise
et lui communiqua son plan de faire passer aux Israe-
lites la mer Rouge a pied sec et d'y engloutir 1'armee
egyptienne. Exod., xiv, 15-18. Proteges par 1'ange du
Seigneur, qui se tenait a 1'arriere du camp, les Israe-
lites passerent la mer, entr'ouverte sur un geste de Moi'se,
mais les Egyptiens perirent au milieu des flots qui se
rejoignirent. A la vue de cet eclatant prodige, les Israe-
lites eurent confiance en Dieu et en Moise, son servi-
teur. Exod., xiv, 19-31. Voir ROUGE (MER). Michee, vi, 4,
reconnait Moi'se, Aaron et Marie comme les liberateurs
d'Israe'l et ses guides dans la sortie d'Egypte. Le pas-
sage de la mer Rouge est reste dans la tradition juive
comme un des bienfaits les plus signales de Dieu a
1'egard de son peuple. Josue, xxiv, 6, 7; Deut., xi, 4;
Ps. LXXYI, 17-21; civ, 39; cv, 7-12; Is., LXIII, 11-13;
I Cor., x, 2; Heb., xi, 29. Moi'se entonna un cantique
d'action.de graces, que les Israelites chanterent avec lui.
Exod., XV, 1-21. Les rabbinsont imagine des circontances
extraordinaires sur la maniere dont le chant de ce can-
tique fut execute, et ils ont pretendu que les enfants,
sur les genoux ou dans le sein meme de leurs meres,
ont pris part a ce chant. Talmud de Jerusalem, traite
Sola, v, 4, trad. Schwab, Paris, 1885, p. 287-288.

III. Moi'SE, CHEF ET LEGISLATEUR D'lSRAEL DANS LE
DESERT. — 1° De la mer Rouge au Sinai. — Des rives
de la mer Rouge, Moi'se conduisit les Israelites dans le
desert de Sur, ou ils marcherent trois jours sans trouver
d'eau. Quand ils rencontrerent une source, ils n'en pu-
rent pas boire parce qu'elle etait amere; aussi appele-
rent-ils ce lieu Mara. Le peuple murmura centre Moi'se
qui, au moyen d'un bois, adoucit miraculeusement les
eaux et les rendit potables. Dieu eprouvait ainsi les
siens, et il leur donna cette lecon que, s'ils lui obeissent
et lui sont fideles, ils n'ont rien a redouter. Exod., xv,
22-26. Voir col. 707-711. La station suivante fut a Elim.
Exod., xv, 27. Voir t. n, col. 1680-1683. Dans le desert
.de Sin, le peuple murmura de nouyeau contre Moi'se
«t Aaron; il regretlait les viandes d'Egypte et craignait
de mourir de faim dans !a solitude. Dieu lui promit un
pain du ciel et de la viande a satiete. Le soir meme,
une quantite de cailles couvrirent le camp. Voir t. n,
col. 33-37. Le lendemain matin, il y eut tout autour du
campement une couche de rosee, qui fut appelee
manne et qui servit de nourriture aux Israelites durant
tout leur sejour au desert. Exod., xvi, 1-31. Voir
col. 656-663. Cf. Ps. civ, 41; cv, 13-15; Joa., vi, 32;
I Cor., x, 3. A Raphidim,il n'y avait pas d'eau. De nou-
veaux murmures s'eleverent encore contre Moi'se qui,
craignant d'etre lapide, eut recours au Seigneur. Le
rocher d'Horeb, frappe par la verge de Moi'se, donna de
1'eau en abondance. Exod., xvn, 1-7. Cf. Deut., vi, 16;
Ps. LXXYII, 15, 16; cxin, 8; I Cor., x, 4, Les Amale-
cites attaquerent les Israelites a Raphidim. Tandis que
Josue combattait dans la plaine, Moiise priait sur la
montagne. Tant que ses mains etaient elevees, Israel
etait victorieux; quand, vaincu par la fatigue, il les
abaissait, Amalec avait 1'avantage. Aaron et Hur firent
done asseoir Moise sur une pierre et lui soutinrent les
mains des deux cotes. La victoire fut complete au cou-
cher du soleil. Moise en ecrivit le recit et dressa un
autel comme memorial eternel. Exod., xvn, 8-16. Cf.

I Judith, iv, 13. Voir t. i, col. 430. Cf. Talmud de Jerusa-
lem, traite Rosch haschana, in, 8, trad. Schwab, Paris,
1883, t. v, p. 90-91.

Jethro, ayant appris 1'exode des Israelites, ramena a
Moi'se Sephora et ses deux fils. Si Gersam seul etait pri-
mitivement mentionne, Exod., n, 21; iv, 20, il faudrait
conclure qu'Eliezer est ne apres le depart de son pere.
F. de Hummelauer, Exodus et Leviticus, p. 184. Moise
prevenu alia a la rencontre de son beau-pere, le salua et
le baisa. II lui raconta ce que Dieu avait fait pour
Israel en Egypte; Jethro en benit Dieu a qui il offrit des
sacrifices. Le lendemain, Moi'se s'assit pour rendre la
justice et il y fut occupe du matin au soir. Jethro s'etonne
que Moi'se seul remplisse la fonction de juge. En vain,
Moi'se allegue-t-il que le peuple le consulte et qu'il lui
apprend les ordonnances de Dieu. Jethro conseille a son
gendre d'etablir des juges pour le reglement des affaires
courantes et de se reserver les questions religieuses.
Moise suit ce conseil et etablit des juges et des chets en
Israel. Exod., xvm, 1-27; Deut., i, 12-18. Voir t. HI,
col. 1522-1523.

2° Au pied du Sinai. — Le troisieme mois apres
1'exode, les Israelites arriverent au pied du Sinai et y
dresserent leurs tentes. Dieu appela Moiise du sornmet
de la montagne et le chargea de proposer au peuple une
alliance speciale. Le peuple accepta les propositions
divines. Apres trois jours de preparation, le Seigneur
se manifesta au milieu des eclairs et du tonnerre, et
dans cet appareil saisissant, il promulgua les conditions
de 1'alliance, le decalogue et un code special, nomme
le livre de 1'alliance. Exod.,xix, 1-xxm, 33. Cf. Deut.,i,
6; in, 10-19, 33, 36; v, 5-22; Act., VH, 38; Heb., xn, 21.
Voir t. i, col. 388. Moise servait d'intermediaire entre
Dieu et son peuple. Deut., v, 23-31. L'alliance fut con-
clue par 1'engagement du peuple a observer toutes les
ordonnances divines et par un sacrifice solennel. Moi'se
lut le livre de 1'alliance et il repandit sur le peuple la
moitie du sang verse. Dieu se manifesta a Moi'se et aux
anciens. Exod., xxiv, 1-11. Moise monta ensuite seul au
sommet du Sinai «t y passa quarante jours et quarante
nuits, Exod., xxiv, 12-18, durant lesquels il ne prit au-
cune nourriture. Deut., ix, 9. Dans cet intervalle de
temps, Dieu communiqua a Moise une serie d'ordon-
nances sur les objets du culte et les vetements sacer-
dotaux. Exod., xxv, 1-xxxi, 17. En le congediant, il lui
remit les deux tables de la loi, ecrites de sa main.
Exod., xxxi, 18.

Pendant le long sejour de Moise sur le Sinai', le peuple,
ignorant ce qui lui etait advenu, pria Aaron de lui fa-
briquer des dieux, une idole, et Aaron leur fit un veau
d'or. II eleva un autel et annonca pour le lendemain une
grande solennite. Dieu avertit Moi'se de cette apostasie,
qu'il voulait punir par 1'extermination des coupables.
Moi'se s'interposa et calma la colere de Dieu, en lui rap-
pelant ses antiques promesses. II descendit de la mon-
tagne avec les tables de la loi. Josue, entendant les cris
du peuple, crut aux clameurs d'une bataille; mais Moi'se,
mieux au courant, discernait le bruit des chceurs. En
approchant du camp, il vit le veau d'or et les Israelites
qui dansaient tout autour. Entrant alors dans une grande
colere, il jetales tables de 1'alliance qu'il tenait a la main, et
les brisa au pied de la montagne. Exod., xxxn, 1-19. Cf.
Deut., ix, 8-21; Ps. cv, 19-23; Talmud de Jerusalem,
traite Taanith, iv, 5, trad. Schwab, Paris, 1883, t. vi,
p. 184-185. Saisissant ensuite le veau d'or, il le fit fondre
au feu et le reduisit en poudre; il jeta cette poudre dans
1'eau et la fit boire aux Israelites. II adressa des repro-
ches a Aaron. Comme le peuple etait desarme, il ras-
sembla tous ceux qui etaient demeures fideles au Sei-
gneur. C'etait la tribu de Levi. Moise ordonna aux fils
de Levi de tuer les coupables, qui perirent au nombre
de 23000 hommes, ou 3000 seulement, selon le texte
hebreu. Moi'se promit aux fils de L6"vi une benediction
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speciale en recompense de leur fidelite et de leur cou-
rage. Exod., xxxii, 20-29. Voir col. 202.

Le lendemain, Moi'se reprocha au peuple son crime
et s'engagea a en obtenir de Dieu le pardon. Etant re-
monte vers le Seigneur, il sollicita 1'oubli de la faute,
preferant plutot etre efface du livre des vivants. Le Sei-
gneur promit a Moi'se son assistance pour 1'accomplis-
sement de sa mission, mais refusa de pardonner aux
coupables. Exod.,xxxn, 30-35. II tiendra ses promesses,
mais il menace d'abandonner son peuple. Celui-ci se
mit a pleurer. Dieu exigea la continuation du deuil. Moi'se
transporta sa tente hors du camp, ou le peuple allait le
consulter et ou Dieu se manifestait a Moiise face a face.
Exod., xxxni, 1-11. (Ce recit est enchevetre.) Moi'se inter-
•vient de nouveau aupres dc Dieu et le supplie de ne pas
1'abandonner et de 1'aider dans 1'accomplissement de sa
mission. Dieu cede a sa sollicitation et lui revele sa
gloire comme preuve qu'il le protege et qu'il ne delaisse
pas son peuple. Exod., xxxni, 12-23. Voir t. in, col. 251.

Apres avoir ainsi rendu sa grace a son peuple coupable,
Dieu voulut renouveler 1'alliance violee par 1'adoration
du veau d'or. II dit a Moi'se de tailler deux tables de
pierre pareilles aux premieres et de monter seul le len-
demain matin aupres de lui. Moi'se obeit a son ordre et
monta avec les deux tables. Exod., xxxiv, 1-4. Un rabbin
a imagine que Moi'se s'etait enrichi par les dechets de
ces tables, taillees dans des materiaux fort precieux.
Mais un autre rabbin expliquait autrement la richesse
de Moi'se; il disait que Dieu lui decouvrit dans sa tente
une mine de pierres precieuses et de perles. Talmud de
Jerusalem, traite Scheqalim, v, 2, trad. Schwab, Paris,
1882, t. v, p. 295. Dieu descendit dans la nuee, et Moi'se
le priait humblement d'effacer les iniquites de son
peuple. Dieu renouvela ses promesses, promulgua de
nouveau le decalogue et resuma les ordonnances du
culte qu'il imposait. Exod., xxxiv, 5-26. Moi'se ecrivit ces
paroles de 1'alliancefetdemeurasurle Sinai quarante jours
et quarante nuits sans manger ni boire. Exod., xxxiv,
27,28; Deut., ix, 18?25;x, 10. II descendit de la montagne
avec les deux tables ecrites de sa main. Des rayons de
lumiere partaient de son visage, depuis qu'il s'etait en-
tretenu avec Dieu, et il 1'ignorait. Aaron et les anciens
d'Israel n'osaient 1'approcher. Moise les convoqua avec le
peuple et leur communiqua les ordres qu'il avait recus de
Dieu. Moi'se couvrit ensuite son visage d'un voile, qu'il
enlevait pour parler a Dieu et qu'il remettait pour con-
verser avec les Israelites. Exod., xxxiv, 29-35. Cf. II Cor.,
in, 7,13-16. La Vulgate disant que Moi'se etait cornu-
tus, on a pris 1'habitude de le representer avec des
cornes sur le front, en donnant a ce mot un sens qu'il
n'a pas. Moi'se renouvela les prescriptions relatives au
tabernacle, aux vases sacr^s et aux vetements sacerdo-
taux. Les Israelites offrirent volontairement et surabon-
damment les materiaux necessaires que des ouvriers
habiles mirent en O3uvre. Exod., xxxv, 4-xxxix, 42.
Quand tout fut acheve, Moi'se benit le peuple. Exod.,
xxxix, 43. Dieu lui donna ensuite ses ordres pour la
consecration du tabernacle et des pretres. Moi'se les
^xecuta fidelement, erigea le tabernacle, le placa dans
1'arche, disposa tous les instruments du culte, et Dieu
vinthabiter le tabernacle. Exod., XL, 1-36. De ce taber-
nacle, Dieu promulgua les lois sur les sacrifices. Lev.,
I-VH. II regla aussi ce qui concernait la consecration
d'Aaron et de ses fils. Moise leur imposa les vetements
sacres, oignit Aaron, Eccli., XLV, 18, et tous les objets
du culte, et offrit un triple sacrifice pour la consecration
•des pretres. II ordonna enfin a ces derniers de demeu-
rer dans le tabernacle pendant sept jours. Lev., vm. Le
huitieme jour, les pretres inaugurerent leurs fonctions.
Lev., ix. Les deux fils aines d'Aaron, Nadab et Abiu,
furent devores par le feu pour avoir mis un feu profane
dans leurs encensoirs. Moise fit porter leurs cadavres

ihors du camp et delendi de prendre le deuil. Lev., x,

1-7. Dieu promulgua a Moise et a Aaron les lois relatives
a la purete. Lev., xi-xv. II communiqua a Moise seul
les rites de la fete de 1'expiation, Lev., xvi, voir t. n,
col. 2136-2139, les lois de la saintete, Lev., xvn-xxvi, et
quelques autres lois. Lev., xxvu. Les rabbins concluent
de Lev., xxm, 44, que Moi'se institua parmi les Israe-
lites 1'usage de lire le Pentateuque, les samedis, jours
de f£tes, neomenies et jours de demi-fetes, Talmud de
Jerusalem, traite Meghilla, iv, 1, trad. Schwab, Paris,
1883, t. vi, p. 247.

Le premier jour du second moisde la deuxieme annee
apres 1'exode, Dieu ordonna a Moi'se de faire le deflom-
brement du peuple, tribu par tribu, sauf celle de Levi.
Num., I. Sur le precede suivi par Moi'se dans ce de-
nombrement selon les rabbins, voir Talmud de Jerusa-
lem, traite Sanhedrin, I, 4, trad. Schwab, Paris, 1888,
t. x, p. 241-243. Dieu regla aussi 1'ordre des campements
et des marches. Num., li. II associa les levites aux pretres,
en ordonna le denombrementet determina leurs fonctions
propres. Num., in, 5-iv, 49. Voir col. 205-207. Diverses
lois particulieres furent encore promulguees. Num., v,
vi. Les chefs des douze tribus firent des offrandes au
tabernacle. Num., vn, 1-88. Quand Moi'se entrait dans
le tabernacle, il entendait la voix de Dieu qui lui parlait
du propitiatoire. Num., vn, 89. II lui indiqua a quelle
place il fallait mettre le candelabre et lui decrivit
les rites de la consecration des levites, et fixa la duree
de leur ministere. Num., vm. Quand 1'epoque de la ce-
lebration de la seconde Paque fut venue, Dieu renouvela
ses ordonnances relatives a cette fete et regla quelques
particularites de la solennite. Num., ix, 1-14. II deter-
mina aussi les signaux du depart et de 1'arret dans les
campements. Num., ix, 15-x, 10.

3° Les campements dans le desert. — Le vingtieme
jour du meme mois, les Israelites quitterent le Sinai et
vinrent camper au desert de Pharan. Num., x, 11-28.
Moise invita Hobab a s'associer au peuple d'Israel et a
lui servir de guide dans le desert. Num., x, 29-32. Voir
t. in, col. 725-726. Pendant trois jours, les Israelites
marcherent guides par 1'arche, et Moise priait au depart
et a la halte. Num.. x, 33-36. Le peuple fatigue de la
marche s'irrita centre le Seigneur, qui mit le feu a
1'extremite du camp. Deut., ix, 22. II recourut a Moise,
qui interceda pour lui aupres du Seigneur, et le feu
s'eteignit. Num., xi, 1-3. La troupe des Egyptiens qui
s'etait jointe aux Israelites se degouta de la manne et se
prit a regretter les viandes de son pays. Elle entraina
Israel dans sa convoitise. Moise entendant les pleurs de
ses freres se plaignit vivement au Seigneur irrite, pre-
ferant la mort a la lourde charge qu'il lui avait imposee.
Dieu fit convoquer soixante-dix anciens et annoncer
au peuple pour le lendemain la viande necessaire a
1'alimentation de tous pendant un mois entier. Pour
vaincre Pincredulite de Moise, il lui assura que sa parole
est toute-puissante; Moi'se convaincu fit choisir soixante-
dix anciens et les placa aupres du tabernacle; Dieu leur
communiqua une part de 1'esprit qu'il lui avait donne
a lui-meme. Moise ne fut pas jaloux des dons prophe-
tiques fails a Eldad et Medad, et il repondit a Josue que
son desir etait de voir le peuple entier prophetiser.
Num., xi, 4-30. Des cailles vinrent une seconde fois
rassasier le peuple, qui fut puni de sa gourmandise.
Num., xi, 31-34; Deut., ix, 22; Ps. LXXVIII, 25-31. Voir
t. n, col. 33-34.

Marie et Aaron eux-m£mes parlerent contre Moise a
cause de sa femme qui etait Ethiopienne. Les commen-
tateurs se sont demande quelle etait cette femme ethio-
pienne de Moise. Quelques-uns ont cru qu'apres la
mort de Sephora, Moi'se avait reellement epouse au de-
sert une autre femme d'origine ethiopienne, et ils
ont rapporte a ce mariage la legende de Moise ayant,
d'apres Josephe, Ant. jud., X, n, pris pour femme la
fille du roi d'Ethiopie. Voir t. n, col. 2013-2014. Mais
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on comprendrait difficilement que Moi'se, au lieu de
choisir une femme de son peuple, ait pris une etrangere.
Aussi d'autres commentateurs pensent-ils que cette
femme est la Madianite Sephora, naguere ramenee au
camp par Jethro. Ils estiment ou que le nom de « Cous-
chite » pouvait designer une Madianite, ou que Sephora
avait des Ethiopiens parmi ses ancetres, et ils supposent
que cette femme ayant pris de 1'influence et de 1'auto-
rite sur Moise, Marie et Aaron en concurent de la
jalousie et firent ressortir qu'eux aussi avaient recu des
oracles divins. Moi'se, qui etait le plus doux des hommes.
ne vengea pas son autorite contestee; mais Dieu inter-
vint, affirma la superiorite de Moi'se, a qui il parlait
face a face, et punit Marie de la lepre. Aaron avoua sa
faute, et Moi'se interceda pour sa soaur. Mais Dieu vou-
lut que Marie, comme lepreuse, demeurat sept jours hors
du camp. Num., xn, 1-15. Voir col. 776-777.

Au desert de Pharan, Dieu ordonna a Moi'se d'envoyer
en Chanaan des explorateurs constater les forces et les
richessesdupays.Auboutdequarantejours ils revinrenta
Cades et rendirent au peuple rassemble compte de leur
voyage. Si le pays etait riche, il etait occupe par de fortes
races. Aussi la foule commenca-t-elle a murmurer contre
Moi'se. Caleb essaya en vain de la calmer. Les autres
explorateurs exagererent la taille et la puissance des
Ghananeens. Talmud de Jerusalem, traite Taanith, iv, 5,
trad. Schwab, Paris, 1883, t. vi, p. 187-188. Le peuple se
mit a crier et pleura toute la nuit. II se revolta contre
Moi'se et Aaron, et voulutse donner d'autres chefs pour
retourner en Egypte, Moi'se et Aaron se prosternerent
devant lui, Cabeb et Josue tenterent de calmer son effer-
vescence; ils auraient ete lapides, si Dieu ne s'etait mon-
tre dans sa gloire. Le Seigneur irrite voulait faire perir
tous les rebelles. Moi'se interceda pour Israel coupable;
il fit appel a 1'honneur de Dieu qui serait compromis
aux yeux des paiiens par la mort de son peuple de choix;
il en appela aussi a sa misericorde. Dieu mitigea sa sen-
tence de mort et decida que tous les Israelites murmu-
rateurs, depuis 1'age de vingt ans, sauf Caleb et Josue,
mourraient dans le desert et n'entreraient pas dans la
Terre Promise. Leurs enfants seuls y penetreront apres
40 annees de vie errante dans le desert. Les explorateurs
coupables moururent, frappes par le Seigneur, et le peu-
ple regut avec douleur la sentence qui le condamnait.
Num., XHI, 1-xiv, 39; Deut., I, 19-45; Ps. cv, 24-27;
Heb., in, 8-10, 15-19. Voir t. H, col. 57. Le lendemain,
malgre les remontrances de Moi'se, les Israelites tentereut
d'avancer vers le pays de Chanaan et attaquerent les Ama-
lecites et les Chananeens. Moi'se et 1'arche n'allerent pas
au combat, et les Israelites furent battus et repousses.
Num., xiv, 40-45.

Dieucommuniquaalors aMoi'sede nouvelleslois.Num.,
xv. Survintbientot la revolte de Core, de Dathan et d'Abi-
ron. Lesrevoltes rejetaientl'autorite de Moi'se etd'Aaron.
Moi'se en appela au jugement de Dieu. Dathan et Abiron
refuserent de s'y rendre. Moi'se irrite supplia Dieu de
ne pas agreer leurs sacrifices. Core et sa troupe de
levites se presentment avec leurs encensoirs. Dieu or-
donna au peuple de se separer de Dathan et d'Abiron,
qui furent engloutis en terre avec leurs families et leurs
biens, parce qu'ils avaient blaspheme contre le Sei-
gneur. Les levites furent brules dans le feu, et leurs en-
censoirs furent reduits en lames, qui demeurerent atta-
chees al'autel comme un monument de la vengeance di-
vine. Num., xvi, 1-40; Deut., xi, 6; Ps. cv, 16-18. Voir
t. n, col. 969-972. Cf. Talmud de Jerusalem, traite San-
hedrin, x, 1, trad. Schwab, Paris, 1889, t. xi, p. 42-43.
Le lendemain, le peuple murmura contre cette punition
ct reprocha a Moise et a Aaron de faire perir le peuple
de Dieu. Moise et Aaron s'enfuirent au tabernacle, et
aussitot la gloire du Seigneur s'y manifesta. Dieu etait
decide a exterminer le peuple entier que deja le feu
devorait; mais Moise envoya Aaron avec son encensoir

se placer entre les vivants et les morts et grace a cette
intervention, le chatinient cessa, apres avoir atteint
14 700 hommes. Num., xvi, 41-50. Dieu confirma encore
1'honneur sacerdotal d'Aaron par le miracle de sa verge
fleurie. Num., xvn. Voir t. i, col. 7-8. II regla alors
les droits et les devoirs des pretres et des levites,
Num., XVHI, ainsi que la maniere de se purifier de
1'impurete contracted au contact d'un cadavre. Num.,
XIX.

Ces evenements s'etaient produits a Cades. Voir t. n,
col.13-22. Les Israelites y demeurerent longtemps. Deut., i,
46. Comme ils y manquaient d'eau, ils se mutinerent de
nouveau contre Moi'se et Aaron, qui supplierent le* Sei-
gneur de desalterer son peuple. Dieu ordonna a Moise
de frapper le rocher, de sa verge miraculeuse, devant le
peuple assemble. Moi'se interpella les rebelles et levant
la main, frappa deux fois de sa verge le rocher. II en
sortit une grande abondance d'eau. Dieu cependant re-
procha a Moi'se et a Aaron de n'avoir pas eu en lui assez de
confiance pour le glorifier devant le peuple, et en puni-
tion de ce manque de confiance, il declara qu'ils n'in-
troduiraient pas eux-memes les Israelites dans la terre
de Chanaan. Num., xx, 2-12; Deut., xxxn, 51. En quoi
a consiste leur faute ? Est-ce parce que Moise a frappe
deux fois le rocher, comme si un seul coup n'eut pas
suffi? Ilsemble plutotque son discours, Num., xx, 10;
trahit quelque defiance, non pas sans doute a 1'egard de la
toute-puissance divine, mais plutot a 1'egard de sa mise-
ricorde, comme s'il craignait qu'a cause des murmures
du peuple, Dieu ne voulut plus faire de prodiges pour
lui. Moi'se irrite parla inconsiderement, ditle psalmiste.
Ps. cv, 33. Voir t. I, col. 8. Le P. de Hummelauer, Nu-
meri, Paris, 1899, p. 154-220, a suppose a cet endroit du
livre des Nombres une lacune provenant de la suppres-
sion du recit de ce qui s'etait passe a Cades-Barne pen-
dant 37 annees de sejour. Par respect pour Moi'se et
pour le people juif, on a fait disparaitre 1'histoire de la
mesaventure du legislateur d'Israel et d'une longue apos-
tasie de la masse des Israelites. Moi'se aurait frappe le
rocher deux fois, non pas le meme jour, mais a 37 ans
d'intervalle. La premiere fois, 1'eau ne coula pas, et le
peuple, croyant qu'il avait perdu .sa puissance, s'eloigna
de lui et abandonna le culte du Seigneur. Apres 37 an-
nees d'egarement, il revint a Moise et au Seigneur.
Moi'se frappa une seconde fois le rocher et les eaux cou-
lerent en abondance. Le P. de Hummelauer a accumule
en faveur de son sentiment une longue serie d'arguments
qui sont loin d'etre concluants. Laissant de cote les
details etrangers, recueillons seulement ce qui concerne
le sejour des Israelites a Cades-Barne.

Le P. de Hummelauer croit avoir trouve une preuve
de cette longue apostasie dans Amos, v, 25, 26. Le pro-
phete demand e aux Israelites si pendant les 40 annees
de leur sejour dans le desert, Us ont offert des sacri-
fices a Dieu et il leur reproche d'avoir pratique 1'idolatrie.
Saint Etienne repete les memes accusations. Act., vn,
42-43. Josue fut oblige de faire circoncire tous les Israe-
lites, parce que tous ceux qui etaient nes dans le desert
n'avaient pas recu ce signe de 1'alliance. Jos., v, 4-7. Le
P. de Hummelauer interprete encore dans ce sens
Ps. LXXX, 8, et il pense que les levites seuls etaient res-
tes fideles a Moi'se durant cette longue et universelle
apostasie; c'est pourquoi le sacerdoce leur fut maintenu.
Deut., xxxin, 8-10. Le Talmud de Jerusalem, traite Taa-
nith, m, 4, trad. Schwab, Paris, 1883, t. vi, p. 168, dit aussi
« que durant les 38 ans du sejour d'Israel au desert, ce
peuple mis pour ainsi dire au ban n'a pas parle a Moise ».
Quoi qu'il en soit, il est certain que 1'histoire de ces 38 an-
nees n'est pas racontee en detail dans le Pentateuque.
L'auteur du Deuteronome, n, 14, la resume en disant
que ces 38 annees se passerent'dans les stations qui eu-
rent lieu depuis le depart de Cades-Barne jusqu'a 1'ar-
rivee au torrent de Zared. Cf. n, 1-13. Or, quelle qu'en
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soit la cause, Moi'se n'intervient que dans quelques inci-
dents de cette periode.

De Cades, il envoya une ambassade au roi d'Edom pour
lui demander de passer sur ses terres. Les envoyes rap-
pelaient a ce roi la parente des deux peuples, la sortie
d'Egypte et s'engageaient a traverser directement le pays,
sans se livrer au pillage et en payant leur nourriture. Le
roi refusa le libre passage et declara qu'il s'y opposerait
a force armee. Les Israelites durent done faire un de-
tour. Num., xx, 14-21; Deut., n, 1-8. De Cades Us ar-
riverentau mont Hor. La, Dieuannonca a Moi'se la mort
orochaine d'Aaron son frere et lui ordonna d'investir
Eleazar du sacerdoce, sur la montagne meme ou mourut
Aaron. Num., xx, 22-30; xxxm, 38-39; Deut., x, 6.
Voir t. i, col. 8. Apres avoir battu Arad, les Israe-
lites contQurnerent le pays d'Edom; mais le peuple s'en-
nuya de la longueur du chemin et se recria contre Dieu
et contre Moise. Des serpents venimeux en firent perir
beaucoup par leurs morsures. Reconnaissant leur faute,
les Israelites prierent Moi'se d'interceder pour eux. Le
Seigneur ordonna a Moi'se d'elever un serpent d'airain,
doLt la vue guerit les blesses. Num., xxi, 1-9. Cf.
IV Reg., xviii, 4; Sap., xvi. 5-7; Joa., in, 14,15; Talmud
de Jerusalem, traite Rosch haschana, in, 9, trad.
Schwab, Paris, 1883, t. vi, p. 91, 92; traite Aboda Zara,
in, 3, Paris, 1889, t. XI, p. 211.

Apres diverses stations sur les confins de Moab,
Num., xxi, 10-20; Deut., n, 8-25, les Israelites firent de-
mander libre passage a Sehon, roi des Amorrheens, qui
refusa, livra bataille, mais fut taille en pieces. Us s'em-
parerent de la contree qu'il occupait. Num., xxi, 21-31;
Deut., n, 26-37. Voir t. in, col. 660. Moi'se envoya prendre
Jazer. Num., xxi, 32. Les Israelites defirent aussi Og, roi
de Rasan. Dieu avait declare a Moi'se qu'il le leur li-
vrait. Num., xxi, 33-35; Deut., HI, 1-11 ;xxix, 7, 8; xxxi,
4. Cette double victoire fut pour Moi'se une occasion
d'encourager Josue, chef de 1'armee. A cette epoque,
Moi'se supplia le Seigneur de le laisser entrer dans la
Terre Promise. Mais Dieu n'exauca pas sa priere et lui
permit seulement de considerer cette terre du haut d'une
montagne. Deut., HI, 21-27. Ralac, roi de Moab, appela
Ralaam pour maudire les Israelites. Num., XXH-XXIV.
Voir t. i, col. 1390-1398,1399. A Settim, les Israelites pe-
cherent avec les filles moabites et adorerent Deelphegor.
Deut., iv, 3. Voir 1.1, col. 1543. Dieu ordonna a Moi'se de
faire pendre les chefs du peuple. Phinees fut loue pour
son zele, et Dieu decreta 1'extermination des Moabites.
Num., xxv, 1-18. Dieu fit faire a Moi'se un nouveau de-
nombrement du peuple. Aucun de ceux qui avaient ete
denombres au Sinai', a 1'exception de Josue et de Caleb,
ne fut plus trouve vivant. Num., xxvi. A 1'occasion des
filles de Salphaad, Moi'se regla la succession des filles
heritieres.Num., xxvii, 1-11. A cette epoque, Dieu interdit
encore a Molse d'attaquer les Ammonites. Deut., n, 16-23.

Dieu avertit Moi'se de sa mort prochaine et le fit mon-
ter sur le mont Abarim pour contempler de la la Terre
Promise, dans laquelle il ne devait pas entrer. Moi'se
demanda au Seigneur de lui donner un successeur.
Dieu designa Josue, que Moi'se presenta au grand-pretre
Eleazar et qu'il intronisa. Num., xxvn, 12-23; Deut., in,
28; xxxi, 7, 8, 14-21, 23. De nouvelles lois furent pro-
mulguees. Num., xxviu-xxx. Dieu prescrivit a Moi'se
d'attaquer les Madianites avant sa mort. L'armee envoyee
par Moise fut victorieuse et, dans son butin, elle ramena
les femmes et les enfants madianites. Moi'se fit tuer les
petits garcons et les femmes qui avaient fait pecher les
Israelites; il ne reserva que les petites filles et les vierges.
Num., xxxi, 1-20. Dieu regla ensuite le partage du butin
qui fut effectue par Moi'se et Eleazar. Num., xxxi, 25-54.

Les Israelites occupaient des lors tout le pays situe a
1'est du Jourdain. Les fils de Ruben et de Gad deman-
derent a Moiise cette portion du territoire chananeen
pour leur part. Moise leur reprocha vivement leur

egoi'sme et compara leur conduite a celle des explorateurs
qui decouragerent le peuple. Mais les Rubenites et les
Gadites promirent d'aider leurs freres a conquerir le
reste de la Palestine. Moise accepta leurs genereuses
propositions et les fit agreer par les autres tribus. Le
pays situe a 1'est du Jourdain fut done attribue" aux deux
tribus de Ruben et de Gad et a la moitie de la Jribu de
Manasse. Num., xxxn, 1-33; Deut., in, l2-20.^Dans la
plaine de Moab, Dieu donna a Moi'se 1'ordre d'extermi-
ner toute la population chananeenne et de.partager le
territoire par le sort. Num., xxxm, 49-56. II fixa aussi
les limites du pays a conquerir, Num., xxxiv, 1-15, et
les noms des chefs qui devaient presider au partage.
Ibid., 16-29. 11 determina encore les villes le'vitiques et
les villes de refuge, Num., xxxv, 1-15, ainsi que les lois
sur 1'homicide. Ibid., 16-34. Une demarche des descen-
dants de Galaad fournit a Moise 1'occasion de regler le
mariage des femmes heritieres pour que le lot, une fois
echu a une famille, ne passe pas a une autre famille.
Num., xxxvi.

C'est encore dans les plaines de Moab et apres la vic-
toire remportee sur les rois Sehon et Og que, le
premier jour du onzieme mois de la 40" annee apres
1'exode, Moi'se resuma dans un discours les faits qui
s'etaient produits depuis le depart de Sinai, aussi bien
que les principales obligations morales, imposees par
Dieu a Israel. Deut., i, 1-iv, 43. Apres ce discours Moi'se
designa trois villes de refuge pour la partie du pays
situee a 1'est du Jourdain. Deut., iv, 41-43; cf. Num.,
xxxv, 14. Un second discours de Moise exposa a tout le
peuple reuni Pensemble des prescriptions morales, don-
nees par Dieu au Sinai, et les motifs de les observer.
Deut., v, 1-xxvi, 19. Voir PENTA.TEUQUE. Cette seconde
promulgation de la loi fut suivie de 1'ordre donne par
Moi'se d'en faire plus tard une solennelle proclamation
sur le mont Hebal. On en gravera le texte sur un autel
de pierre et on prononcera des benedictions pour ceux
qui 1'observeront et des maledictions contre ceux qui y
seront infideles. Deut., xxvn, 1-xxviii, 68. Dans un autre
discours, Moi'se rappelle encore les bienfaits de Dieu a
1'egard des Israelites et eshorte vivement ceux-ci a obeir
aux commandements de leur bienfaiteur. Deut., xxix,
1-xxx, 20.

4° Derniers actes et mort de Moise. — Moise, age
de 120 ans, declare aux Israelites qu'il ne peut plus les
conduire; il les fortifie dans la confiance en Dieu et
transmet ses fonctions a Josue devant tout le peuple
assemble. Deut., xxxi, 1-8. II ecrivit le Deuteronome et
le remit aux levites qui devaient le garder et le lire au
peuple tous les sept ans. Ibid., 9-13, 24-29. Dieu dit a
Moi'se d'amener Josue au tabernacle. II lui revela les
egarements futurs d'Israel et la vengeance qu'il en tirera.
Ibid., 14-18. II lui ordonna ensuite d'ecrire un cantique
qui temoignerait contre les Israelites prevaricateurs.
Moise 1'ecrivit et 1'apprit au peuple. Ibid., 19-22, 30. Ce
cantique est reproduit, Deut., xxxn, 1-43. Apres 1'avoir
lu, Moi'se recommanda au peuple de ne pas en oublier
le contenu. Ibid., 44-47.

Dieu ordonna ensuite a Moi'se de monter sur le mont
Abarim pour y mourir. Ibid., 48-52. Moise benit toutes
les tribus d'Israel. Deut., xxxm. Gravissant la montagne,
jLcpntempla tout le pays de Chanaan, et Dieu lui renou-
vela la promesse faite aux patriarches, de le donner en
possession aux Israelites. Deut., xxxiv, 1-4. Moi'se, le
serviteur de Dieu, mourut done en ce lieu sur 1'ordre
de Dieu. Le Seigneur 1'ensevelit lui-meme, ou plutot,
eomme ont traduit les Septante, on ensevelit Moi'se dans
la vallee en face de Phogor, et personne n'a jamais
connu 1'endroit de sa sepulture. Moi'se avait 120 ans. Sa
vue n'avait pas baisse, et ses dents ne s'etaient pas
ebranlees. Les Israelites porterent le deuil de Moise
dans les plaines de Moab pendant trente jours. Deut.,
xxxiv, 5-8.
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Josephe, Ant. jud., IV, vin, a defigure le recit de la
mort de Moi'se. D'apres lui, quand Moi'se eut remis la loi
aux pretres, le peuple assemble se mit a pleurer. En
s'eloignant, MoJse fit signe qu'il ne fallait pas le pleurer
et demanda a ceux qui etaient a cote de lui de ne pas
le suivre. Seuls, Eleazar, Josue et les anciens 1'accom-
pagnerent. Parvenu au sommet du mont Abarim, il
congedia les anciens et embrassa Eleazar et Josue. Sou-
dain, la mort se jeta sur lui; on cessa de le voir, et il
fut emporte dans une vallee etroite. II a (jcrit lui-meme
qu'il etait mort, pour qu'on ne crut pas que, a cause de
sa grande vertu, il etait alle a Dieu. Philon, Vita Mosis,
I. m, p. 696, dit aussi que Moi'se, encore vivant, a raconte
sa mortprochaine. II a ete enseveli sans temoin par les
puissances immortelles et il n'a pas de sepulere. Les
rabbins ont pris a la lettre 1'expression : « II mourut
sur la bouche du Seigneur, » Deut., xxxiv, 5, et ils ont
pretendu que 1'ame de Moise s'envola apres un baiser
de Dieu. Ils disent aussi que personne n'a ete autant
honore apres sa mort que Moi'se, dont Dieu lui-meme
daigna s'occuper pour 1'ensevelir dans^ la vallee. Selon
eux encore, il etait pour ainsi dire etendu sur les ailes
de la providence, lorsqu'il mourut a quatre milles du
campement de la tribu de Ruben; il a ete enterre sur le
territoire de la tribu de Gad. Deut., xxxin, 21. Les anges
de service et les Israelites dirent ensemble de Moi'se :
La paix viendra; ils reposeront sur leurs couches ceux
qui ont marche dans le droit chemin. Is., LVII, 2. Talmud
de Jerusalem, traite Sota, i, 9, trad. Schwab, Paris, 1885,
t. vii, p. 240, 242. Rabbi Abahou declarait que Moi'se
s'etait egare et etait monte au ciel, parce qu'il s'etait dit
fils de 1'homme. Ibid,, traite Taanith, n, 1, Paris, 1883,
t. vi, p. 156. Dans YAssomption de Moise, soi-disant
dernier entretien du patriarche avec Josue, voir t. i,
col. 759, il etait parle de Paltercatiori de 1'archange Mi-
chel avec le diable au sujet du corps de Moi'se. Selon
quelques exegetes, 1'apotre saint Jude dans son Epitre,
9, aurait emprunte a cette source apocryphe la mention
de ce combat et notaniment les paroles de 1'archange :
Imperet tibi Deus. Cf. Didyme, Enarrat. in epist. Ju-
dse, t. xxxix, col. 1814,1815. Quelques ecrivains eccle-
siastiques ont connu cet apocryphe et ont extrait de la
partie qui n'a" pas encore ete retrouvee des details sur
le trepas de Moise. Origene, In Josue, horn, n, 1, t. xn,
col. 834, avait lu dans un petit livre qu'apres la mort de
Moi'se, on avait vu deux Moi'se, 1'un vivant en esprit et
1'autre a 1'etat de cadavre. Clement d'Alexandrie,
Strom., vi, t. ix, col. 356-357, est plus precis. Josue vit
en esprit deux Moi'se, 1'un enleve avec les anges, 1'autre
emporte sur les montagnes pour etre honorablement
enseveli dans les vallees. Caleb avait eu la meme vision,
mais n'avait pas vu autant de choses que Josue. II des-
eendit le premier et raconta ce qu'il avait vu; Josue,
descendu a son tour de la mqntagne, parla et du corps
de Moiise et de la gloire de Moi'se avec les anges; il avait
vu davantage, parce qu'il etait plus pur. Ailleurs,
Strom., i, 23, t. VIH, col. 897, 900, Clement dit, selon les
apocryphes, que Moi'se apres son enlevement se nom-
mait MsX'/t. Dans une lettre a saint Augustin, Epist.,
CLVIII, n. 6, t. XXXIH, col. 695-696, Evode parle aussi
des deux Moise d'apres les apocryphes, auxquels il n'ac-
corde pas creance. (Ecumenius, Comment, in Epist.
Judas, t. cxix, col. 713, expliquant le combat de saint
Michel avec Satan au sujet du corps de Moi'se, rapporte
que 1'archange ensevelissant Moi'se, en fut empeche par
le diable qui reprochait a Moise 1'assassinat de 1'Egyp-
tien, crime pour lequel Moi'se ne meritait pas une sepul-
ture honorable. Voir MICHEL, col. 1071. Les rabbins ont
imagine toute sorte de legendes sur la mort de Moi'se.
Sur cette litterature legendaire, voir Schiirer, Geschichte
des iudischen Volkes im Zeitalter Jesu Christi,3e edit.,
Leipzig, t. in, 1898, p. 219-220. Le targum sur les hagio-
graphes assure en deux endroits, Ps. LXVIII; Cant., i, 5,

que MoTse a ete enleve au ciel. Quelques Peres semblent
croire ou affirment positivement que Moise n'est pas
mort, parce que, comme Henoch et Elie, il conversa avec
Jesus transfigure. S. Hilaire de Poitiers, In Matth., xx,
10, t. ix, col. 1032; S. Ambroise, De Cain et Abel, I, 2,
n. 8, t. xiv, col. 319. S. Jerome, Comment, in Amos,
t. xxv, col. 1089, dit que Moise 6tait monte au ciel. Mais
la plupart distinguent le trepas de Moi'se de 1'enleve-
ment d'Elie et ne parlent que de la translation de Tame
de Moise au paradis. Les commentateurs pensent g6ne-
ralement que Dieu a permis que le tombeau de Moise
fut ignore pour empeeher les Hebreux, trop enclins a
1'idolatrie, de rendre a leur liberateur des honneurs
divins.

IV. JUCJEMENT SUR MoiSE. — 1° L'Ecriture a fait a plu-
siejirs reprises 1'eloge de Moise. Selon la finale du
Deuteronome, xxxiv,10-12, «ilnes'elevajamais en Israel
de prophete semblable a Moi'se, qui ait vu le Seigneur
face a face, ni qui ait fait des miracles et des prodiges
pareils a ceux que Dieu opera par son intermediaire
en Egypte devant le Pharaon, ses serviteurs et tout son
royaume, ni qui ait agi avec un bras aussi puissant et
execute des merveilles comparables a celles que fit
Moise en presence de tout Israel. » Cf. Act., vn, 36.
L'auteur de 1'Ecclesiastique, XLV, 1-6, a celebre 1'amour
que Dieu et les hommes ont eu pour Moise. Dieu 1'a
glorifi6 devant les rois et lui a fait operer des prodiges.
II 1'a eleve devant son peuple, et a cause de sa foi et de
sa douceur, 1'a choisi comme son intermediaire entre
lui et Israel; il en a fait le legislateur d'Israel. La me-
moire de Moise est en benediction parmi les siens.
L'epitre aux Hebreux, in, 1-6, a compare Jesus, 1'apotre
et le pontife de notre foi, a Moise. Tous deux ont rempli
avec fidelite leur mission dans la rnaison du Seigneur.
La gloire de Jesus est cependant superieure a celle de
Moise, parce que sa mission a ete superieure a la mis-
sion de Moi'se. Dans la maison du Pere celeste, Moi'se
n'etait qu'un serviteur; Jesus etait le fils de la famille.
Saint Paul a loue encore en Moi'se sa foi ayant resiste a
toute epreuve. Heb., xi, 23-29.

2° La mission de Moise fut double : il a ete le libe-
rateur et le legislateur de son peuple. Le souvenir de
1'oppression des Israelites en Egypte et de leur deli-
vrance miraculeuse par le ministere de Moi'se est
demeure tres vivant dans la tradition juive, et 1'exode
est un fait dont la verite historique est indeniable. Cf.
abbe de Broglie, Caractere historique de VExode, dans
les Annales de philosophic chretienne, mai 1887. Sur
le role de Moi'se comme legislateur et sur les caracteres
de sa legislation, voir Loi MOSAi'QUE, col. 329-347. Moise
a-t-il codifie cette legislation et est-il 1'auteur du Penta-
teuque? Voir PENTATEUQUE. Si Ton en croit le litre du
Ps. LXXXIX (heb. xc), ce chant serait une priere, fefilldh,
de Moi'se, homme de Dieu. Origene, adoptant en cela
1'opinion des rabbins, attribuait encore a Moi'se les onze
Psaumes suivants, qui sontanonymes. Selecta in Psal-
mos, t. xn, col. 1056-1057. Cf. S. Hilaire de Poitiers,
Trad, super Psalmos, prol., n. 3, 4, t. ix, col. 233-235.
Les rabbins rapportaient, en effet, au meme auteur tous
les chants anonymes qui dans le Psautier succedaient a
celui qui lui etait attribue par le titre* Mais Cosmas Indi-
copleuste, Chronographia, 1. v, t. Lxxxvin, col. 248,
rapportait le Ps. xc a un chef de chceur, nomme Moi'se,
de 1'epoque de David. Sur YAssomption de Moise, voir
t. i, col. 759, et sur 1'Apocalypse de Moiise, ibid., col. 764-
765. Sur ces livres apocryphes et d'autres encore, attri-
bues a Moise, voir Fabricius, Codex pseudepigraphus
V. T., Hambourg, 1722, t. I, p. 835-849; G. Brunet,
Dictionnaire des apocryphes de Migne, Paris, 1858, t. H,
col. 623-631. James a publie une priere que Moise aurait
faite le jour de son deces. Apocrypha anecdota, dans
Texts and Studies, Cambridge, 1893, t. n, n. 3, p. 166-
173. Elle etait imprimee deja dans le Liber antiqui-
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tatum biblicarum, publie sous le nom de Philon,
Bale, 1527.

3° Enfin, MoTse fut poete inspire et prophete. II a
chante le passage de la mer Rouge, Exod., xv, 148, le
cantique des derniers jours de sa vie, Deut., xxxil, 1-43,
adresse a son peuple. Apoe., xv, 3. La prediction d'un
prophete semblable a Moi'se, qu'elle annonce toute la se-
rie des prophetes Israelites ou le grand prophete rnessia-
nique, Deut., xvm, 15-19, et la benediction prophetique,
prevoyant le sortfutur destribus d'Israel, Deut., xxxin,
1-29, placent Moise a la tete des grands voyants, que
Dieu a suscites au milieu de son peuple choisi. Au jour
de la transfiguration, il apparut aux Apotres s'entrete-
nant avec Jesus et Elie: Matth., xvn, 3-4; Marc., ix, 3-
4; Luc., ix, 30. 33. Jesus en a appele a son temoignage
et a declare aux Juifs que Moi'se les accuserait, parce
que sur sa parole, ils n'avaient pas cru que Jesus etait
lui-meme le fils de Dieu. Joa., v, 45-47. La parole de
Moi'se, comme celle des prophetes, suffisait par sa propre
autorite a confirmer les doctrines qu'elle exprimait.
Luc., xvr, 29, 31; Act. xxvi, 22. Les Juifs consideraient
comme un blaspheme toute parole qu'ils estimaient
contraire a la loi et aux traditions de>ivant de Moi'se.
Act., vi, 13-14. — Les Peres de 1'Eglise n'ont pas seule-
ment considere ces propheties comme etant de Moise, ils
ont reconnu encore dans le sauveur et le legislateur
d'Israel une figure prophetique du Messie, veritable
sauveur et legislateur de 1'humanite entiere. Ct. card.
Meignan, De Moise a David, Paris, 1896, p. 326-329.
C'est le dernier trait, et non pas le moins beau, de la
physionomie religieuse de Moi'se. Les premiers chre-
tiens ont frequemment reproduit dans les catacombes
des traits de 1'histoire de Moise dans lesquels ils re-
connaissaient des allusions prophetiques aux mysteres
de la religion chretienne specialement au bapteme,
symbolise par 1'eau sortant du rocher. « Moi'se frappant
le rocher, figure aussi saint Pierre, le chef du nouvel
Israel de Dieu. » Voir Martigny, Dictionnaire des anti-
quites chretiennes, 2e e'dit., Paris, 1877, p. 473-475;
P. Allard, Rome souterraine, 2e edit., Paris, 1877,
p. 367-368, 416-421; H: Marucchi, Elements d'archeo-
logie chretienne, t. I, Notions generales, Paris, 1900.
p. 281-282, 328; J. Wilpert, Die Malereien der Kata-
komben Roms, in-f°, Fribourg-en-Brisgau, 1903, p. 40,
143, 266-281, 388-389, 421-423.

Artapan, dans Eusebe, Preep. evang., ix, 27, t. xxi,
col. 736, retrace ce portrait physique de Moise : « On
dit que Moi'se etait de haute stature, de couleur blonde,
convert de longs cheveux grisonnants et majestueux. »
Fsyovevat 8s 975(71 TOV Mwiiaov [xaxpbv, Ttuppaxvjv,

V. Moi'SE D'APRES LES CRITIQUES" RATIONALISTES. —
Les critiques rationalistes modernes accordent genera-
lenient peu de valeur historique a la tradition juive sur
Moi'se, telle qu'elle est consignee dans la Bible. La plu-
part, acceptant les conclusions de la critique litteraire
du Pentateuque, distinguent diverges redactions de cette
tradition et pretendent que la plus ancienne est poste-
rieure de plusieurs siecles aux fails qu'elle est censee
rapporter. Voir PENTATEUQUE. A une pareille distance
des evenements, la tradition est deja embellie par la le-
gende et elle represente non pas le Moi'se historique,
mais le Moi'se tel que 1'imagination populaire 1'avait
grand! aux cours des ages. H. Winckler explique par
1'astronomie la legende historique de Moise, qui n'est
plus a ses yeux qu'une emanation du Jahve-Tammouz
de la steppe. Geschichte Israels in Einzeldarstellungen,
2* partie, Leipzig, 1900, p. 86-95; Die Keilinschriften
und das Alte Testament, Berlin, 1902, p. 209-212. Pour
Cheyne, Encyclopedia biblica, art. Moses, Londres,
1902, t. in, col. 3203 sq., Moi'se etait primitivement un
clan, le clan de Jahve, qui habitait au nord de 1'Arabie.
Ce nom ethnique a etc applique par la tradition a un

individu, dont 1'histoire legendaire reproduit quelques
traits de 1'histoire reelle du clan. Ordinairement toute-
fois les critiques regardent Moi'se comme un personnage
historique, dont 1'existence est certaine ou au moins
tres probable, mais dont 1'histoire a ete embellie et
le role grandi par la legende. Ils s'appliquent des lors
a degager des embellissements legendaires le fond his-
torique de la vie et de la mission de Moi'se. ^

Moi'se appartenait au clan hebreu qui avait penetre en
Egypte et qu'on appelle, soit le clan de Joseph, soit la
tribu d'Ephrai'm-Manasse. Ces Hebreux nomades s'etaient
etablis sur les frontieres de 1'Egypte, et avaient reconnu
ou subi la suzerainete des Hyksos ou rois pasteurs de
cette contree. Ils sejournaient dans les environs de Ta-
nis et ils continuerent a y mener la vie pastorale. Apres
un assez long sejour de tranguillite, ils furent employes
par une nouvelle dynastie a de dures corvees, aux tra-
vaux de terrassiers et de briquetiers, dans les construc-
tions publiques. Las enfin des exactions dont ils etaient
1'objet et profitant peut-etre de grands malheurs qui
tomberent sur 1'Egypte, ils quilterent le pays et se
jeterent avec d'autres bandes dans le desert de la pe-
ninsule du Sinai', ou ils etaient a 1'abri des poursuites
de 1'Egypte, d'ailleurs affaiblie. Ils s'etablirent ensuite a
Cades, ou ils abandonnerent peu a peu la vie nomade de
bergers pour s'adonner a 1'agriculture. Or Moi'se fut le
chef de cet exode de 1'Egypte et 1'organisaleur de la na-
tionalite et de la religion hebrai'que tant au Sinai" qu'a
Cades. Plus tard, 1'histoire et le role de ce chef d'expe-
dition et de cet organisateur furent grandis par l'imagi~
nation. Les elements legendaires se retrouvent notam-
ment dans 1'enfance de Mo'ise, ses miracles devant le
Pharaon et sa fuite au Sinai.

Pour les critiques, la circonstance de Moi'se sauve des
eaux n'a aucun fondement historique. Le point de de-
part de cette legende est dans cette idee des Hebreux
que leur liberateur avait du la conservation de sa vie a
un dessein providentiel de Dieu. D'autres personnages
de 1'histoire ancienne, Semiramis, CEdipe, Cyrus, Ro-
mulus, ont ete de meme preserves de grands dangers a
leur naissance. Voir A. Jeremias, Das Alte Testament
im Lichte des alien Orients, Leipzig, 1904. p. 254-258.
Le nom egyptien de Moise, signifiant « enfant », a ete
interprete plus tard dans le sens de la legende et a regu
la signification de « sauve des eaux » qu'il a dans le recit
biblique. Cette etymologie, trouvee apres coup, ne prouve
pas la realite du fait, dont elle pretend donner 1'explica-
tion. De meme, c'est pour glorifier leur liberateur que
les Hebreux ont imagine son adoption, fort invraisem-
blable en elle-mSme, par la fille du Pharaon et son edu-
cation a la cour royale. On 1'a fait aussi pour le meme
motif instruire dans la science et la sagesse des Egyp-
tiens. Ses rapports reels [avec les Madianites et les Ke-
nites (Cineens) ont ete enjolives dans la legende de son
voyage au pays de Madian et de son sejour aupres de
Jethro. II avait peut-e"tre epouse une femme d'une de
ces tribus. La legende a fait de son beau-pere le scheik
et le pretre de la contree. Dans ses relations avec les
Kenites, Moise apprit a connaitre Jahve, le dieu du
Sinai, a moins que, comme quelques-uns le pensent,
Jahve n'ait ete deja le dieu de sa famille ou de son
clan, ou mdme, selon d'autres, des quelques tribus no-
mades Israelites en contact avec les Kenites. Moise au-
rait presente a ses contribules ce dieu comme le dieu
des ancetres. II aurait fait peut-etre dela sortie d'Egypte
une affaire de religion. De la la legende des apparitions
de Jahve a Moise au desert du Sinai et la mission divine
de delivrer les siens.

La tradition historique de Moise libei'ateur de son
peuple a, aux yeux de la plupart des critiques, un fon-
dement historique. Mais la fable s'y est jointe au point
qu'il est difficile de discerner exactement les faits reels.
II pourrait se faire qu'il n'y eut aretenir que le fait seul



1211 MOlSE 1212

de la sortie d'Israel de 1'figypte et de son entree dans la
peninsule du Sinai. Voir Valeton, dans le Manuel de
I'histoire des religions, dc Chantepie de la Saussaye,
trad, franc., Paris, 1904, p. 190-191. Bien que la plupart
des critiques maintiennent ce fait a la date tradilionnelle,
c'est-a-dire sous le regne de Menephtah, quelques-uns en
devancent la realisation, parce que Menephtah aurait battu
les Israelites, lorsqu'ils etaient deja etablis en Palestine.
Mais les premiers distinguent deux clans d'Hebreux,
1'un, celui de Joseph, ayant emigre en figypte, 1'autre
etant demeure constamment au sud de la Palestine, et
ils concilient par cette distinction tous les faits qu'ont
reveles les inscriptions. Quant aux details de cette sor-
tie et notamment ceux qui concernentlesplaiesd'Egypte,
ils sont legendaires. Leur caractere historique ne res-
sort nide la triple attestation qui en estfaite dans les do-
cuments E, J et P, ni de la couleur specifiquement
egyptienne de la plupart des plaies, ni de leur corres-
pondance avec des phenomenes naturels. Ce serait faire
acte de rationalisme que de les ramener a de simples
phenomenes naturels, puisque les trois narrations les
pr^sentent comme des actes miraculeux, ayant une por-
tee theologique etdevant prouver au Pharaon la puissance
de Jahve. Les narrateurs, au courant des choses egyp-
tiennesj ont donne a leurs recits la couleur locale. Mais
leur triple temoignage ne prouve pas la realite des faits.
Une legende, repetee deux ou trois fois, cent fois
meme, n'en devient pas pour cela une histoire reelle.
Toutefois ces redacteurs n'ont peut-etre pas invents
cette legende et il est possible qu'ils 1'aient empruntee
a la tradition anterieure. Mais on ne peut plus aujour-
d'hui retablir 1'etat primitif de la tradition hebraique
surla sortie d'figypte, etBaentsch, qui developpe ces idees,
ne s'y interesse plus. Exodus, Leviticus, Numeri, Gcettin-
gue, 1903, p. 57. II se demande toutefois s'il y a, sous cette
triple tradition, un fond historique. On a suppose qu'a
1'epoque ou les Israelites preparaient leur depart d'Egypte
pour se soustraire a la tyrannic du Pharaon, ce pays a
eprouve des calamites particulierement graves, qui ont
facilite aux Israelites la realisation de leur projet et
qu'ils ont attributes a 1'intervention de leur Dieu. Cette
supposition ne parait pas a Baentsch absolument neces-
saire. Les Israelites ayant toujours ete persuades que
Jahve les avait arraches a la puissance Egyptienne
« d'une main forte et de son bras etendu », le peuple a
donne libre carriere a son imagination, a invente les
evenements par lesquels Dieu aurait manifesto sa puis-
sance et les a presented sous la forme d'un drame vivant,
joueentre Moise et lePharaon. L'imaginationpopulairea
grandi aussi le passage miraculeux de la mer Rouge,
qui n'a peut-dtre pour base qu'un accident de maree
ayant englouti une caravane. D'ailleurs, la poursuite
des fuyards Israelites par 1'armee egyptienne est la plus
invraisemblable de toutes les fables qui remplissent
cette legende. Renan, Histoire du peuple d'Israel,
6« edit., Paris, 1887, t. I, p. 163-164.

Pour des raisons tirees du contenu, de la forme poe-
tique et du style du cantique chante par Moise apres le
passage de la mer Rouge, les critiques modernes nient
generalement son authenticity. Les plus moderes, tels
que Dillmann et Kittel, pensent que la tradition d'un
cantique chante alors par les Israelites est fondee et
meMne qu'il a existe un cantique plus court, reelle-
ment compose par Moise, mais retouche et developpe
pour former le morceau actuel. Cornill voit dans le
poeme entier une amplification recente d'Exod., xv,
1, renseignement qui appartenait seul a 1'ancienne tra-
dition. G'est d'ailleurs un chant liturgique, un veritable
cantique pascal. Einteitung in das A. T., 3e et 4« edit.,
Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 61. Ktienen, Wellhausen
et Reuss, sans regarder le chant- d'un cantique imme-
diatement apres le passage de la mer Rouge comme
absolument impossible, le tiennent toutefois pour in-

vraisemblable. Le genre et le style du cantique ne pre-
sentent aucun indice d'une haute antiquite, et les idees
exprimees ramenent sa composition a 1'epoque de Salo-
mon. Jiilicher en rabaisse encore la date. La forme, le
cercle des idees et la theologie exprimee repondent a
1'age deuteronomique. L'auteur est ou bien le redacteiir
qui a combine les documents elohiste et jehoviste, ou
m£me un redacteur posterieur qui 1'a compose sur la
donnee jehoviste. Exod., xv, 20, 21. Baentsch, op. cit.,
p. 128-129, attribue ce cantique au redacteur deutero-
nomiste, Le P. Lagrange, Deux chants de guerre, dans ]a^
Revue biblique, 1899, t. vin, p. 532-541, reconnalt que
le cantique actuel, de structure compacte, repond bien
au temps qui a suivi le passage de la mer Rouge, et que
rien n'empeche, absolument parlant, d'en attribuer la
composition a Moi'se. Mais un poeme si regulier n'a pu
etre redige dans un moment d'enthousiasme, et 1'auteur
a du se mettre dans la situation supposee et developper
une donnee historique. Le fond du cantique serait done
de Moise, mais la forme est un indice de modernite. Osee,
n, 15, fait peut-etre allusion a Exod., xv, 21. Isai'e, xn,
2, cite le cantique actuel; mais ce passage n'est pas un
des plus anciens du recueil. Une inspiration semblable
se retrouve, Is., LXIII, 11. Ces souvenirs et l'espe"rance
voilee de nouveaux prodiges de Dieu pour ramener
Israel vers la sainte montagne du temple, font penser
que le cantique est du temps de la captivite a Babylone.
LeP. deHummelauer, Exodus et Leviticus, p. 152, attri-
bue le cantique a Moi'se, tout en reconnaissant, p. 160,
qu'il suffirait que le fond provienne de Moise, et qu'on
pourrait admettreque la forme ou, au moins, la derniere
strophe est d'un redacteur posterieur, tel qu'Esdras. Cf.
H. Holzinger, Einleitung in den Hexateuch, Fribourg-
en-Brisgau, 1893, p. 233-235.

Le sejour du clan hebreu fugitif au Sinai' sous la con-
duite de Moi'se est un des faits dont les critiques recon-
naissent generalement la realite et qu'ils placent a la
base de la legende mosai'que. Ils y rattachent meme le
role qu'ils attribuent a Moise dans la constitution de la
religion d'Israe'l. Le voyage d'Israel au desert fut une
traversee plutot qu'un sejour; neanmoins 1'impression
en resta tres vivace dans la memoire du peuple, et toutes
les circonstances dont on avait garde le souvenir plus
ou moins deforme furent presentees comme des inter-
ventions miraculeuses du dieu protecteur du clan. Bien
que Moise n'ait pas regu sur le Sinai ou 1'Horeb une re-
velation surnaturelle de Jehovah, il ne doit pas moins
etre considere comrne le fondateur et le premier organi-
sateur de la religion du clan Israelite. Que Jehovah ait
ete le nom du dieu, honor4 par les ancetres, ou caiui
du dieu local du Sinai, que Moise aurait donne au dieu
du clan, Moise fit accepter son culte a la confederation
de tribus placee sous sa direction. Le clan fugitif emme-
nait avec lui des mecontents egyptiens et il s'adjoignit
d'autres tribus nomades de sa parente,qui avaient toujours
habite au desert ou sur les frontieres meridionales de
la Palestine. Moise reunissant des populations si dispa-
rates en constitua un peuple, une nation compacte, sinon
tres homogene, par le lien religieux. Jehovah, le dieu
des Cineens et peut-etre le dieu des ancetres du prin-
cipal clan Israelite, devint le dieu propre et exclusif
d'Israel, qui fut des lors son peuple specialement consa-
cre a son culte. Jehovah n'etait pas encore, pour 1'Israe-
lite, le Dieu unique, createur du ciel et de la terre, mais
seulement 1'unique Dieu national. Moise serait ainsi le
fondateur, non pas du monotheisme qui sera 1'oeuvre
des prophetes d'Israel, mais d'un certain henotheisme
qui fit de Jehovah le dieu exclusif des Israelites, en sorte
que pour Israel servir un autre dieu etait un crime
digne de mort. Moise fut reconnu par les tribus confe-
derees comme 1'envoye et le maridataire de Jehovah. 11
institua un sacerdoce, qui ressembla peut-etre au sacer-
doce des Cineens, s'il est bien vrai que lui-meme ait ele
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le gendre de Jethro, prStre de la contree sinai'tique.
Pour quelquee critiques, Moise serait aussi 1'inventeur
de 1'oracle sacerdotal par urim et turmnini, qui per-
mettait de consulter Jehovah dans toutes les eircons-
tances de la vie ordinaire. Moi'se aurait aussi organise le
culle et il faudrait lui attribuer 1'ancienne fete de Pa-
que, qui n'etait que 1'offrande des premiers-nes des ani-
maux et des premices des fruits, et 1'institution des
neomenies ou nouvelles lunes. Moi'se, qui fut le fonda-
teur de la nation autant que de la religion Israelite, dut
donner a son peuple quelques reglements qui furent
considered com me provenant de Dieu. A cette epoque,
on ne faisait encore aucune difference entre le droit hu-
main et le droit divin. Toutes les ordonnances etaient
des preceptes ou des defenses divines; on ne connaissait
que des peches et pas de delits. Mais les "-ritiques sont
en disaccord au sujet de savoir si 1'ancienne tradition
avait conserve le souvenir d'une loi morale edictee par
Moi'se et si notamment le decalogue avait ete promulgue
par Moise durant le sejour d'Israel au desert. Wildeboer
n'hesite pas a attribuer a Moi'se la promulgation du de-
calogue. Mais plus generalement les critiques nient que
le decalogue en tout et meme en partie puisse remonter
si haut. La principale raison qu'ils en donnent, c'est que
les redacteurs des documents elohiste et jehoviste, qui
reproduisent chacun un texte un peu different des dix
preceptes moraux, en relatant 1'ancienne tradition, rap-
portent bien que Moise a brise les tables de la loi, mais
ne disent pas qu'il en a fait de nouvelles; dans leurs
recits, la restauration de ces tables est une addition re-
dactionnelle. Les critiques cherchent par suite a fixer
1'age de la redaction du decalogue ; ils n'aboutissent pas
a des conclusions identiques. Le P. Lagrange, qui admet
les r^sultats des critiques au point de vue de la compo-
sition litteraire du Pentateuque, est loin d'accepter toutes
leurs conclusions. Aussi n'eprouve-t-il aucune difficulte
a reconnaitre que le code de 1'alliance, code a la fois
civil, criminel, moral et religieux, Exod., xx, 1-xxm,
33, peut etre aussi ancien que Moi'se. La methode his-
torique, 2« edit., Paris, 1904, p. 175-176. D'ailleurs, il
estime que le document elohiste, qui contient ce code,
est un « document voisin des faits et veritablement his-
torique ». Revue biblique, 1899, t. vin, p. 632.

Les critiques accordent encore un certain fondement
historique aux evenements qui se sont passes au desert,
par exemple, 'aux re voltes et aux murmures dont la tradi-
tion avait garde le souvenir. Ces faits s'expliquent par la
difficulte de grouper en un unique corps social les ele-
ments divers de la population. Le long sejour a Cades,
le plus loin possible de 1'Egypte dans le desert, servit a
1'organisation du peuple. Quelques-uns y rattachent la
construction de 1'arche faite a 1'imitation des temples
egyptiens, pour remplacer dans le camp la montagne de
Jehovah dont on s'etait eloigne. Plus generalement, on
pense que les Israelites, tout en continuant a mener
encore la vie pastorale, s'y livraient de plus en plus a
1'agriculture et s'y habituaient a la vie sedentaire. Ils y
formerent finalement un peuple, une nation ; et ayant
conscience de leurs forces, ils attaquerent les tribus
chananeennes, leurs voisines, et battirent les rois Og et
Sehon. Ils firent peu a peu la conquete de la Palestine,
mais Moise etait mort et Josue, le chef guerrier, est le
heros legendaire de 1'expedition.

La mort de Moi'se, comme celle de tous les grands
hommes, a ete entouree de circonstances extraordi-
naires. En particulier son dernier cantique, Deut., xxxn,
et la benediction des tribus d'Israel, Deut., xxxm, sont
des morceaux poetiques dont la composition est poste-
rieure au sejour des Israelites dans les plaines de
Moab. Si Dillmann rapporte le dernier cantique a
I'epoque des luttes d'Israel centre les Syriens au
ix« siecle, les autres critiques le rabaissent d'un ou
de deux siecles, en le rapportant aux guerres ou des

Assyriens ou meme des Chaldeens. La benediction des
tribus est regardee par Dillmann et Kittel comme ante-
rieure a Tecrivain elohiste qui 1'a inseree dans son
O3uvre. Reuss 1'attribue au contraire au document jeho-
viste et en place la composition a la fin du ixe siecle ou
au commencement du vme. Kuenen y voit 1'ceuvre d'un
levite, qui ne peut pas etre plus ancienne que le
viii* siecle, Cornill .1'attribue a un Israelite du rjjyaume
du nord de la premiere moitie du vne siecle. Cf. H.
Holzinger, Einleitung in den Hexateuch, p. 236-242;
Cornill, Einleitung in das A. T., p. 63-65; Steuernagel,
Deuteronomium und Josua, Goettingue, 1900, p. 114,
122-123.

Sur 1'ensemble des vues des critiques, voir H. Ewald,
The History of Israel, trad, anglaise, Londres, 1883,
t. ii, p. 35-42; J. Wellhausen, Israel, dans Encyclopadia,
britannica, reproduita la suite de Prolegomena to the
History of Israel, trad, anglaise, Edimbourg, 1885,
p. 429-440; E. Konig, The religious history of Israel,
trad, anglaise, Edimbourg, 1885, p. 27-40; B. Stade,
Geschichte des Volkes Israel, Berlin, 1881, t. I, p. 113-
141; Id., Die Enlstehung des Volkes Israel, 3« edit^
Giessen, 1899, p. 7-15; Id., Biblische Theologie des
A. T., Tubingae, 1905, t. i, p. 28-46; E. Renan, Histoire
du peuple d'hrael, 6« 6dit., Paris, 1887, t. I, p. 154-210;
R. Smend, Lehrbuch der alttestamenllichen Religions-
geschicMe, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1899, p. 32-45,
280-285; K. Budde, Die Religion des Volkes Israel bis
zur Verbannung, Giessen, 1900, p. I 35; H. Cornill, Der
israelitische Prophetismus, 4e edit., Strasbourg, 1903,
p. 16-27.

La refutation de ces vues exigerait de nombreuses
pages. Nous signalerons seulement 1'arbitraire de la
methode. Apres avoir traite de legendaire toute 1'histoire
de Moi'se, les critiques rationalistes extraient de la
legende ce qui leur parait possible ou vraisemblable et
abandonnent le reste comme inadmissible. Or on vou-
drait savoir quel criterium leur sert a f°ire ce depart.
Ils n'en ontle plus souvent d'autre que leu." propre sen-
timent, fonde sur une conception speciale de 1'histoire
et de la religion des peuples anciens en general et
d'Israel en particulier. Ce n'est pas la la vraie critique.
Ce qui est rationnel, c'est d'accepter la tradition d'Israel
sur ses origines historiques et religieuses, quelle que
soit d'ailleurs I'epoque de sa redaction que nous n'avons

' pas a etudier ici. Voir PENTATEUQUE. Suppose meme que
la critique des sources put servir a elaguer quelques de-
tails ou a interpreter quelques evenements, elle ne pour-
rait suffire a elle seule a contredire 1'ensemble de la
tradition Israelite sur Moi'se, le liberateur du peuple
choisi et son legislateur civil et religieux.
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The character of Moses established as an historian,
2 in-4o, Londres, 1813, 1815; W. F. Hufnagel, Moseh,
wie er sich selbst zeichnet in seinen funf Buchern,
in-8°, 1822; G. A. Schumann, Vitas Mosis pars 1, in-8°,
Leipzig, 1826; F. Nork (Korn), Das Leben Mosis aus
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dem astrognostischen Standpunkt betrachter, in-8°,
Leipzig, 1838; Vervost, Appendix de Moysis vita et
gestis, in-18, Paris, 1843,1846; J. G. Breay, The history
of Moses pratically considered, in-8°, Londres, 1848;
B. Beer, Leben Moses nach Auffassung der judischen
Sache (inacheve), in-8°, Leipzig, 1863; J. Danko, Hi-
sloria revelationis divinge V. T., in-8°, Vienne, 1862,
p. 93-128; J. Lauth, Moses der Ebmer, Munich, 1868;
G. Rawlinson, Moses, his life and times, 2* edit.,
in-12, Londres (1887); F. Vigouroux, La Bible et les
decouvertesmodernes, 6« edit., Paris, 1896, t. n, p. 280-
592. Pour une bibliographie plus detaillee, voir E.-M.
CEltinger, Bibliographie biographique universelle,

la moisson etait chetive. Job, xxix, 23; Prov., xvi, 15;
Zach., x, 1. La premiere pluie, trois mois avant la mois-
son, etait egalement ne"cessaire. Am., iv, 7. Apres la
pluie du printemps, on pouvait faire la moisson sans
en avoir d'autre a redouter. Jer., v, 24; Prov., xxvi, 1.
Le « temps de la moisson » marque, dans la Sainte
Ecriture, la saison du printemps, c'est-a-dire le com-
mencement de la saison seche, s'etendant du milieu du
nisan au milieu de sivan, comprenant par consequent
avril et mai. Gen., xxx, 14; Jud., xv, 1; I Reg., xii, 17;
II Reg., xxi, 9, 10; xxm, 13; Judith, vm, 2; Prov., vr,
8; Jer., vm, 20, etc. Cf. Iken, Antiquitates hebraicse,
BrSme, 1741, p. 440. La chaleur commengait alors a deve-

304. — Moissonneurs ggyptiens. Muse"e du Louvre.

Paris, 1866, 1.1, col. 1249-1251; G. Brunet, Dictionnaire
des apocryphes de Migne, Paris, 1858, t. n, col. 631-634.

E. MANGENOT.
2. MoVsE (APOCALYPSE DE), livre apocryphe. Voir

APOCALYPSES APOCRYPHES, 1.1, col. 764-765.

3. Mo'lSE (ASSOMPTION DE), livre apocryphe. Yoir
APOCALYPSES APOCRYPHES, t. i, col. 759.

MOISSON (hebreu : qdsir; Septante : Sspto-fxo;; Vul-
gate : messis), recolte des cereales (fig. 304). Voir t. i,
fig. 45, col. 277-278. Pourcelle des fruits, voir RECOLTE,
VENDANGE.

I. Au SENS PROPRE. — 1« Son epoque. — En Palestine,
la moisson de 1'orge se faisait en avril et s'ouvrait lega-
lement le second jour de la fete de la Paque; celle du ble
pouvait tarder jusqu'en mai. Sur les plateaux, les mois-
sons murissaient moins vite. Un peu apres la Paque,
les apotres trouvent deja du ble mur et le mangent. Matth.,
xn, 1; Luc., vi, 1. On comptait sur la pluie de 1'arriere-
saison ou du printemps pour rendre la moisson abondante.
Deut., xi, 14; Jer., m, 3; v, 24. Si elle faisait defaut,

nir tres forte, Is., xvni, 4, le Jourdain, grossi par lafonte
des neiges du Liban, debordait, Jos., in, 15, et la neige
foarnissait un rafraichissement apprecie. Prov., xxv,
13. Les semailles se faisaient depuis la seconde quin-
zaine d'octobre jusqu'en decembre, quelquefois meme
jusque soixante-dix jours avant la Paque. Cf. JBabyl.
Berachoth, f. 18, 2; Menachoth, f. 85, 1. C'est done
entre novembre et Janvier que Notre-Seigneur pouvait
dire a ses apotres : « Encore quatre mois, In Terpaixvivoc
ia-tt (sous-entendu ^povoc), encore (un temps) de quatre
mois, et c'est la moisson. » Joa., iv, 35. La presence du
mot '{-ci, « encore, » ne semble pas indiquer que la
phrase de Notre-Seigneur soil un proverbe pouvant se
dire en tout temps. II n'en est pas moins possible pour-
tant de la prendre en ce sens; car, en Palestine, les
moissons mettent a peu pres regulierement quatre mois
a murir; elles sont plus ou moins tardives selon que
les semailles elles-meTnes 1'ont ete. Cf. Le Camus, La
vie de N.-S. J.-C., Paris, 1901, p. 339.

2° Ses conditions. - On coupait le ble ou 1'orge a la
faucille, Is., xvn, 5, ordinairement assez pres de 1'epi,
Job, xxiv, 24, de maniere a n'avoir pas trop a se eourber
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pour moisSonner. C'est ainsi que procedaient les moisson-
ncurs ^gyptiens (fig. 304). Voir aussi t. i, fig. 45, col. 277;

semblait en tas, Ruth, in, 7, pour les transporter ensuite
a dos d'animaux ou sur des chariots, Am., H, t3, soit dans

305. — Tableau complet de la moisson. Tombeau de Ti. Mus6e Guimet.

1. H, §g. 629, 670, col. 2181, 2183. De la main gauche, on
saisissait une poignee d'epis et on la coupait de la droite.
On faisait des gerbes, Ps. cxxix (cxxvm), 7, qn'on ras-

DICT. DE LA BIBLE.

des greniers, Malth., xin, 30, 'soit plus ordinairement
jusqu'a 1'aire ou Ton battait le grain. Voir AIRE, t. i,
col. 324. La moisson etait accompagnee de rejouissances.

IV. - 39
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fa., ix, 3. Sur le second registre superieur de la figure 305
qui reproduit une scene de moisson, on voit a gauche un
joueur de flute et en face de lui un autre Egyptien qui
bat des mains en cadence et chante probablement, pour
entrainer les moissonneurs a la besogne. Les gais pro-
pos et les rafraichissernents achevaient d'entretenir les
courages. Cf. Maspero, ffistoire ancienne des peuples
de I'Orient, t. i, p. 342; Id., Jitwdes egyptiennes, La
culture et les besliaux dans les tableaux de I'Ancien
Empire, in-8°, Paris, 1888. C'etait une honte de dormir
a 1'heure ou il fallait moissonner. Prov., x, 5. — Apres
le deluge, Dieu avail prornis a Noe que desormais les
moissons se succederaient regulierement. Gen., VIH,
22. Mais divers accidents pouvaient empecher le maitre

sommer sur place. Deut., xxtu, 25. Le droit de glanage
etait aussi consacre par la loi. Lev., Xix, 9; Deut., xxiv,
19. Voir GLANAGE, t. in, col. 249. Cf. Is., xvn, 5. On ne
pouvait moissonner ni I'annee safcbatique ni 1'anaee ju-
bilaire. Lev., xxv, 5, 11. Quelqu^fois une annee sabba-
tique et une annee jubilaire, en se suivant immediate-
ment, empe'chaient deux moissons consecutives. IV Reg.,
xix, 29; Is., xxxvn, 30. Voir JUBILAIRE (ANNEE), t. HI,
col. 1750. A la fete de la Paque, on presentait au sanc-
tuaire les pr£mices de la moissoi de 1'orge, qui muris-
sait avant le ble. Exod., xxxiv, 22, et, a la Pentecote,
celles de la moisson du ble. Le^-, xxm, 10. Cette der-
niere fete, qui terminait la period6 de la moisson, s'appe-
lait frag haq-qdsir,«fete de la moisson.» Exod., xxm, 16.

306. — La moisson dans la Palestine actuelle (dans la plaine au sud de Jerusalem). D'apres une photographic de M. L. Heidet.

du champ de moissonner : la secheressej qui ne per-
mettait pas au grain de germer et engendrait la fa-
Boine, Gen., XLV, 6; le pillage de la moisson par les
affames, quand le maitre ne veillait pas, Job, v, 5;
J'incendie de la moisson encore sur pied, Jud., xv, 5;
Judith, n, 17; les ravages des sauterelles. Joel, i,
11, etc. Le paresseux et le contemplateur de nuages ne
devaient pas s'attendre a recueillir une moisson. Prov.,
xx, 4; Eccle., xi, 4; II Cor., IX, 6. — Les moissons de
Palestine etaient assez abondantes pour fournir les
marches d'exportation de Tyr. Ezech., xxvn, 17; cf. Is.,
xxxvi, 17. — Les oiseaux du ciel sont nourris par la
Providence sans avoir besoin de semer ni de mois-
sonner. Matth., vi, 26; Luc., xn, 24.

3° Dispositions legislatives. — L'observation du sab-
bat etait rigoureusement prescrite, meme en temps de
labourage ou de moisson. Exod., xxxiv, 21. En moisson-
nant, on devait laisser un coin du champ pour le pauvre.
Lev., xix, 9^ xxm, 22, En dehors de ce cas, personne
ne pouvait moissonner dans le champ d'autrui; mais le
passant avait le droit d'y cueillir des epis pour les con-

4° Coutumes juives. — Voici comment les Juifs s'ac-
quittaienl de ces dernieres prescriptions. Le soir de la
Paque, des le debut de la nuit qui commeBcait le 16 du
mois de nisan, des delegues du sanhedrin partaient solen-
nellement de Jerusalem avec une corbeille et une faucille,
traversaient le Cedron, et, dans un champ voisin, cou-
paient une certaine quantite d'orge, achete aux frais du
tresor. Us 1'apportaient aux pretres dans les parvis du
Temple. Ceux-ci en tiraient un dixieme d'ephi de fleur de
farine, qu'ils melangeaient d'huile et d'encens, pour faire
les gateaux qui devaient etre offerts, puis manges par
les pretres. Josephe, Ant. jud., Ill, X, 5, dit que Ton
croyait juste de faire honneur a Dieu des premices de
1'orge, pour le remercier des biens recus de sa muni-
ficence. Tant que cette offrande de premices n'^tait pas
faite, personne n'avait le droit de meltre la faucille aq
ble, a 1'orge, a 1'epeautre, a 1'avoine ou au seigle. Cf.
Sukka, m, 12; Gem., Rosch Haschana, 7, 2; Clialla,
i, 1; Menachoth, x, 3; vi, 6; Schekalim, iv, 1. Quand
les Apotres prirent des epis dans un champ et les frois-
serent, la Paque etait done certainement passee; car,
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au lieu de leur faire retnarquer que leur action n'etait
pas permise le jour du sabbat, on leur eut objecte que
la moisson n'etait pas encore ouverte. Matth., XH, 2;
Luc., vi, 2. — A la Pentecote, on offrait au Temple deux
pains fermentes, faits avec de la farine provenant de la
moisson du froment de 1'annee. Ce froment avait du
etre moissonne en terre d'Israel. Cf. Siphra, f. 77,1.
A parUr de ce jour, on pouvait presenter au Temple
des gateaux faits avec la farine de 1'annee. Cf. Mena-
choth, x, 6; Reland, Antlquitates sacra?, Utrecht, 1741,
p. 233> 234, 239. — La moisson commencait done offi-
ciellenient en Palestine au milieu de nisan, soit dans la
premiere quinzaiue d'avril, et elle se prolongeait jus-
qu'au milieu de sivan, ou fin de mai. On moissonnait
1'orge au debut et le ble a la fin.

II. Au SENS FIGURE. — 1° La prospe'rite ou le malheur.
— La Utioisson, effet de la semence et de la culture, figure
les effets heureux ou funestes de la benediction ou de
la malediction divines, de la conduite bonne ou mau-
vaise de 1'homme. La joie de la moisson figure celle
que cause la confiance en Dieu. Ps. iv, 8. Une moisson
est pr^paree a Juda, quand Dieu ramenera les captifs
de son peuple. Ose., vi, 11. Alors ceux qui ont seme dans
les larmes moissonneront dans la joie. Ps. cxxvi (cxxv),
5, 6. Par centre, le cri de guerre retentit sur les mois-
sons de Moab, pour annoncer la ruine de ce peuple.
Is., xvi, 9. Tyr et Sidon, condamnees par le Seigneur,
sont comme une moisson que la faucille va couper.
Joel, nt, 13. Une nation vengeresse doit devorer la mois-
son de la maison d'Israel. Jer., v, 17. Israel coupable
semera, mais ne moissonnera pas. Mich., vi, 15. Ses
ennemis eux-memes semeront du froment et recolteront
des epines. Jer., xn, 13. En general, 1'homme recueille
ce qu'il a seme, c'est-a-dire subit les consequences de
ses actes. II Cor., ix, 6; Gal., vi, 8, 9. Ceux qui sement
1'iniquite moissonnent le malheur. Prov., xxn, 8; Ose.,
viii, 7; x, 12, 13; Eccli., vn, 3. — Saint Paul dit qu'en
retonr des biens spirituels qu'il seme dans les ames
des fideles, il a bien le droit de moissonner un peu
de biens temporels. I Cor., ix. 11.

2° Lo, fin du monde, — Elle est represented sous la
figure d'une moisson. Matth., xm, 30,39; Apoc., xiv,
15,16.

3° La moisson spirituelle. — La semence evangelique
est jetee dans les ames; la conversion et la sanctification
de ces ames est comparee a une moisson, en vue de la-
quelle il faut demander a Dieu des ouvriers. Matth., ix,
37, 38; Marc., iv, 29; Luc., x, 2; Joa., iv, 36-38. Le maitre
du champ moissonne la ou il n'a pas seme, au dire du
mauvais serviteur. Matth., xxv, 24, 26; Luc., xix, 21, 22.
Le maitre releve cette insolence en rappelant au servi-
teur negligent qu'il a recu un bien a faire valoir et qu'il
aurait du travailler pour que ce bien fructifiat, c'est-a-
dire pour que la grace divine produislt en lui une
moisson spirituelle. H. LESETRE.

MOISSONNEUR (hebreu : qoser, 'anSe qdsir,
« hommes de moisson, » Is., xvn, 5; Septante : Osp-^wv,
fcptffr/K; Vulgate : messor), oelui qui moissonne (fig. 307).
— Dans le livre de Ruth, n, 3-in, 15, on voit les mois-
sonneurs au travail, lls ont un surveillant, Ruth, n, 5,
des vases pour se desalterer, Ruth, n, 9, du grain roti
a manger, Ruth, n, 14; ils moissonnent successivement
1'orge et le froment, Ruth, n, 23, et en font desgerbes.
Ruth, n, 7, 15; in, 7. Ce furent des moissonneurs de
Bethsames qui virent 1'Arche les premiers a son retour
de chez les Philistins. I Reg., vi, 13. Samuel avertit les
Israelites que le roi qu'ils desiraient prendrait leurs
fils pour recolter ses moissons. I Reg., vm, 12. Jeremie,
ix, 22, parle des hommes qui, frappes par la mort,
tomberont comme la gerbe derriere le moissonneur.
L'herbe des toits ne suffit pas a remplir la main du
moissonneur. Ps. cxxix (cxxvm), 7. Le prophete Haba-

cue allait porter leur nourriture atix moissonneurs,
quand 1'ange le saisit et le transporta aupres de Daniel.
Dan., xiv, 32. Saint Jacques, v, 4, reprimande ceux qui
font tort de leur salaire aux moissonneurs qu'ils ont

307. — Moissonneur ^gyptien. Bas-relief du tombeau d'Uranna.
D'apres N. de G. Davies, The Rock tombs of Sheikh Said,

in-f°, Londres, 1901, Frontispice.

employes. — Le laboureur suit de pres le moissonneur,
quand la moisson est tellement abondante qu'elle re-
clame un long temps pour etre fauchee, recueillie et
battue. Am., ix, 13. — Les ennemis qui viendront frap-
per Israel feront comme le moissonneur qui fauche les
hies et ne laissent que quelques epis pour le glanage.
Is., xvn, 5. Les moissonneurs de la fin du monde seront
les anges. Matth., xm, 39. H. LESETRE.

MOLADA (hebreu : Moldddh; Septante :
on trouve encore les lecons erronees : MwSaSa, Alexan-
drinus, Jos., xv, 26; KaXaSajj., Vaticanus, Jos., xix, 2),
ville primitivement assignee a Juda, Jos,, xv, 26, don^
nee ensuite a Simeon, xix, 2, et repeuplee de Juifs apres
le retour de Babylone. II Esd., xi,26. — 1° Situation.—
Nommee avec Bersabee et Sabee, elle doit, sans doute,
se chercher sous la meme latitude ou dans leur voisinage.
Les interpretes croient generalement Molada identique
a la ville de Malatha de 1'Idumee, pres de laquelle
Agrippa Ier se retira, a son retour de Rome et avant la
mort de Tibere. Jos., Ant. jud., XVIII, vi, 6. Cf. Re-
land, Palsestina, p. 901, 886. L'Idumee, d'apres 1'histo-
pfen juif, commengait alors a Bethsur (bordj Sur), au
nord d'Hebron, et comprenait Adora (auj. Dora) et Ma-
rissa, voisine de la Bethogabra de Josephe (Beit Djibrin),
c'est-a-dire une grande partie du territoire de 1'ancienne
tribu de Juda et tout le territoire de Simeon. — La forme
Malatha permet de supposer que le vrai nom de cette
local ite pouvait etre Malahah ou Malhafa'; il deriverait
ainsi, non de ydlad, t enfanter, » comme 1'a cru Gese-
nius, Thesaurus, p. 595, mais de mdlah, « 6tre sale. » Cette
conjecture peut sembler d'autant plus probable que le
nom Maleaha (variante Maleathia] se trouve pour desi-
gner la meme ville dans la Notitia dignitatum iniperii



1223 MOLADA — MOLOCH

Jtomani. Cf. Reland, Palsssiina, p. 231. Elle etait la re-
sidence de la premiere cohorte, flavia, et est nommee
entre Arindela et Thamana.

2° Identification, — Eusebe indique Molada dans la
tribu de Simeon, et Malatha, ecrit par lui M<xXadc6<n et
MaXaOos dans la Daroma ou region meridionale de la
Palestine, pres d'Ether ou Jether et a quatre milles
d'Arad. Onomasticon, edit. Larsow etParthey, Londres,
1862, p. 178, 232, 292. Jos. Schwarz croit avoir re-
trouve Molada a une heure et demie au sud-ouest de
tell 'Arad. Tebuoth ha-Arez, nouvelle £dit., Jerusalem,
1900, p. 120. Le rabbin semble designer ainsi la ruine
appelee Kuseifeh, situee a 6 kilometres au nord-ouest
de Tell 'Arad, distance qui correspond exactement a
celle indiquee par Eusebe. — Robinson identifie Molada
avec Tell el-Milh ou el-Meleh, situe a 12 kilometres
a 1'ouest-sud-ouest de Tell 'Arad. Pour cet explorateur,
el-Mill} est une corruption de la forme grecque Malatha
derivee elle-meme de Molada. Cf. Biblical Researches
in Palestine, Boston, 1841, t. n, p. 619-627. Cette iden-
tification a ,ete acceptee comme certaine ou du moins
comme tres probable par un grand nombre de pales-
tinologues. Cf. F. de Saulcy, Dictionnaire topographique
abrege de la Terre Sainte, Paris, 1877, p. 218; V. Gue-
rin, La Judee, t. in, p. 188-185; R. von Riess, Biblische
Geographie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 65; Id. Bibel-
Atlas, ibid., 1882, p. 21. — Tell el-Meleh est une colline
artificielle composee de debris de constructions et de
terre. Ces restes n'ont rien de remarquable. Le som-
met de la colline sert de cimetiere aux Arabes de la
region. Au nord-est est un puits environne d'auges en
pierre d'apparence tres antique, ou les Bedouins vien-
nent abreuver leurs nombreux troupeaux. Les eaux sont
abondantes mais saumatres, et les chevaux se de"cident
rtifficilement & en boire. — En raison de cette circon-
stance, quelques geographes pensent que le nom du
puits, Mr el-Meleh, qui est d'origine arabe, passe au tell.
La distance marquee par Eusebe doit aussi faire chercher
-ailleurs Molada. Suivant Conder, Tell el-Meleh occupe-
jait plutot le site de la ville appelee, Hr ham-Mela)},
civitas Salis, «la ville du Sel, » Jos.,xv, 62, etil faudrait
'Chercher Molada au khirbet Dereidjtit, situe a 6 kilo-
metres, equivalant exactement aux quatre milles d'Eu-
rsebe, au nord-ouest de Tell 'Arad. Cf. C. R. Conder,
dans The Survey of Western Palestine, Memoirs, t. in,
p. 404-416; Armstrong, Names and Places in the Old
Testament, Londres, 1887, p. 128; Buhl, Geographie des
.alien Paldstina, Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1890,
p. 182. — A12kilometres au sud-sud-ouestde Tell'Arad,

• on signale encore une localite" appelee Metailah, dont le
nom pourrait etre une de ces metatheses, si frequentes

-dans le pays, pour Malatha; mais la distance de YOno-
masticon ne lui corivient pas exactement non plus. Cette

• difficulte, aussi bien pour cette localite que pour tell el-
Melefy vu les erreurs de mesures assez nombreuses de
\Onomasticon, n'est pas tres seVieuse. Pour cette der-
niere, celle du nom ne Test pas davantage : les anciens

.ont pu, comme les modernes, designer la ville de la na-
ture saline des eaux voisines, et former son nom d'un

, derive de la racine melah, en usage chez eux comme
chez les Arabes. L. HEIDET.

MOLATHI, MOLATHITE (hebreu: ham-Meholdti;
:Septante : 6 M<xouXa6tVr|c, 6 MwouXaOe; Alexandrinus :
[MwOuXaOiTYi?;" Vulgate : Molathita, de Molathi), origi-
naire de Meholah ou habitant de cette ville. Hadriel,
fils de Berzellai, a qui le roi Saul donna sa fille Merob
en mariage, estappele «le Molathite », IReg.(Sam.), xvin,
19; II Reg. (Sam.), xxi, 8, probablement parce que lui

• ou ses ance"tres etaient nes a Meholah. Un certain nom-
. bre de commentateurs pensent que Meholah n'est pas
autre qu'Abelmehulah, avec suppression du premier

t element du nom. Cette opinion ne manque pas de vrai-

semblance, mais elle n'est point certaine. Pour le site
d'Abelmehula, voir t. I, col. 33.

MOLCHOM (hebreu : Malkdm, « leur roi[?|; » Sep-
lante : MeXxac; Alexandrinm : Me^x^^j ^e quatrieme
des sept fils de Saharai'm et de Modes, de la tribu de
Benjamin. I Par., vni, 9.

MOLID (hebreu : Molid, « qui fait engendrer; »
Septante: Mo>r)X; Alexandrinus : MwXaS), le second des
fils d'Abisur et d'Abihai'l, de la tribu de Juda, descen-
dant de Jerameel. I Par., n, 29.

MOLLET, partie posterieure de la jambe, entre 1'ar-
ticulalion du genou et le talon. Cette partie charnue,
situee en arriere du tibia et du perone, se compose des
jumeaux, muscles extenseurs de la jambe, et du soleaire,
muscle extenseur du pied, rattaches a 1'os du talon par
le tendon d'Achille. II n'est point question du mollet
proprement dit dans le texte hebreu ni dans les Sep-
tante. Mais, par deux fois, Deut., xxvin, 35, Jud., xv,
8, la Vulgate traduit par sura, « mollet, » 1'hebreu s"6q,
« jambe. » Voir JAMBE, t. in, col. 1113. Le sens de ces
passages n'en est pas modiHe". H. LESETRE.

MOLLIK Tobie, benedictin, ne le 13 juin!751, a Raab
en Hongrie, mort dans la mdme ville le 15 avril 1824.
II embrassa la vie monastique de 1'abbaye de Saint-
Martin de Pannonie le 17 novembre 1768, Parmi ses
ecritsnousrernarqueronsj: Pentateuchus secundum litte-
ralem mysticumque sensum familiari sanctis Patribus
methodo per breves videlicet homilias explicatus atque
omnigena historian theologiseque eruditione illustratus,
in-4°, Erlau, 1785; Dissertationes trinse de LXXII in-
terpretum graeca Veteris Testamenti versione, in-8°,
Raab, 1819. — Voir Scriptores Ord. S. Benedicts qm
IJSO-ISSO fuerunt in imperio Austriaco-Uungarico
(1881), p. 301. B. HEURTEBIZE.

MOLOCH (hebreu: ham-M6lek, toujours avec 1'ar-
ticle, excepte I (III) Reg., xr, 7), dieu des Ammonites.

I. NOM. — Son nom signifle « roi », ce qui explique
les manieres diverses dont il a ete rendu par les Sep-
tante et par la Vulgate. Les Septante 1'ont rendu par
6 MO^OX, IV Reg., xxm, 10, 13; 6 MO).OX |3a<nXeu?, Jer.,
xxxii, 35; apxwv5 Lev-> XVIII» 21; xx, 2, 3, 4, 5; 6 p<x<rt-
XE-JI; ay-cwv, III Reg., xi, 7; IV Reg., xxm, 10; MeXx<$«
(Alexandrinus); MeXxo^- (Lucien); IV Reg., xxm, 13;
'A[AeXx6(ji (Alexandrinus), IV Reg., xxm, 13; MeXx^X,
Jer., XLIX, 1, 3; MoX^x, Amos, v, 26. On trouve aussi
MoXxoX, MoXx6[j., etc., dans quelques manuscrits. Dans
les Actes, vu, 43, son nom est ecrit MoXd^. C'est le seul
endroit du Nouveau Testament ou il soit mentionne, dans
le resume historique que fait le diacre saint Etienne des
infidelites d'Israel. — Plusieurs savants modernes, G.
Hoffmann, Versuche zu Amos, vm, 14, dans la Zeits-
chrift fur die alttestamentliche Wissenschaft, 1883,
p. 124, croient que le nom du dieu devait se prononcer
regulierement Melek, comme le mot signifiant « roi »,
mais que c'est par derision qu'on 1'appelait Molek, en
lui attribuant les voyelles du mot bosef, « honte. » Cf. la
substitution de boset a Ba'al, Jer., ill, 24. Voir MIPHI-
BOSETH, col. 1108.

La signification « roi » du nom du dieu Moloch cree
une ambiguite dans plusieurs passages de 1'Ancien Tes-
tament ou traducteurs et commentateurs se divisent, les
uns y voyant un nom propre, les autres un nom com-
mun. Dans le texte hebreu lui-m£me, il n'est pas tou-
jours aise de reconnaltre si le mot MLK signifie le dieu
Moloch ou simplement un roi. Les massoretes 1'ont
ponctue comme designant le dieu dans Lev., xvm 21;
xx, 2, 3, 4, 5; I (III) Reg., xi, 7; II (IV)Reg., xxm, 10.
Us 1'ont ponctue comme designant un roi dans les pas-



1225 MOLOCH 1226

sages suivants, ou, d'apres certain j commentateurs, ils
auraient du lire Moloch : Is.,xxx, 33; LVII, 5. — Les mas-
soretes oat considers le mot MLKM, comme nom divin,
Milcom, dans trois passages seulenient, I (III) Reg., xi, 5,
33, et II (IV) Reg., xxm, IB. Ils out la Malkam, « leur
roi, » dans plusieurs endroits oil divers critiques lisent
Milcom, II Sam. (II Reg.), xn, 30 (Septante : MoXxofi
TOU -{JainXetoc); I Par., xx, 2 (Septante : MoX-xbjiTO'j^txcrt-
Xlw?)> Jer., XLIX, 1, 4. Cf. Amos, i, 15 (Septante : oi (3<x-
aiXsis); Amos, v, 26; Soph., i, 5. D'apres les Septante (toO
pcccrtXews a'JT&iv), la Vulgate et divers critiques modernes,
dans ce dernier passage, il s'agit du dieu Moloch et non
du roi, et cette opinion est fort probable. Sur Amos, i,

308. — Stele votive a Moloch-Baal. Haut.: 0-20; larg. : 0-14.
Muse"e Lavigerie a Saint-Louis de Carthage.

On y lit: Cippe de Moloch-Baal; vceu fait par Bod-Astaroth,
flls de Bod-Melqarth, etc.

15, les sentiments sont tres partages: les uns traduisent:
« leur roi (des Ammonites) sera emmene en captivite; »
les autres : « Milcom (ou Moloch) sera emmene captif. »
On peut alleguer en faveur de cette derniere explication
que le passage semblable de Jeremie, XLIX, 3, s'applique
certainement a Moloch. Dans Amos, v, 26, au contraire,
1'interpretation de Milkarn par Moloch, au lieu de « votre
roi », souffre plus de difficultes. Les anciens commenta-.
teurs ont generalement vu dans ce passage une allusion a
1'idolatrie des Israelites dans le desert du Sinai et sup-
pose qu'ils y avaient adore Moloch. Les Septante, Aquila,
la Vulgate, la Peschito ont rendu Malkekem par Mo-
loch. Cf. Act., vu, 43. Beaucoup de modernes adoptent
une autre explication et, au lieu de « tente de Moloch »,
traduisent Sikkuth (ou Sakkuth), « votre roi. « Voir
KION, t. in, col. 1892.

Le mot melck ou melech entre comme element com-
posant dans un grand nombre de noms propres, chez
lous les peuples Semites, et il y a lieu de croire que

dans beaucoup de cas, c'est de Moloch ou d'un dieu
considere" comme roi qu'U s'agit, par exemple, dans les
steles votives de Carthage (fig. 308,309), quoiqu'on puisse
soutenirque dans certains noms-Me'tecftdoives'entendre
du roi regnant. Sennacherib, dans le Prisme de Taylor,
mentionne un roi edonaite appele Malik-rammu, Eb.
Schrader. Die Keilinschrtften und das alte Testament,
1872, p. 57. Dans 1'onomastique phenicienne, plusieurs
noms propres renferment aussi 1'element MLK, Malkya-
thon, Abdmalk, Bodmalk, etc. Voir M. A. Levy, Phoni-
zischer Worterbuch, 1864, p. 28, 35; Id., Phdnizische
Studien, t. iv, 1870, p. 82. Cf. M. de Vogue, Stele de
Yehavmelek, roi de Gebal, Paris, 1875, p. 6. Chez les
Hebreux eux-me'mes, nous rencontrons MalkiSu'a (Mel-
chisua), I Reg., xiv, 49; Malkiram (Melchiram), I Par.»
in, 18; 18; Natanmelek (Nathanmelech), IV Reg., xxmr
11; Regem melek (Rogonimelech), nom d'un Juif babylo-
nien, Zach., vii, 2. Ebednielek (Abdemelech), mentionnd
Jer., xxxix, 16, etait Ethiopien. II est possible que dans
la categoric de noms hebreux Melek designe Jehovah^

309. — Autre stele votive a Moloch-Baal. Haut.: 0»32; larg.: 0-16,,
MusSe Lavigerie a Saint-Louis de Carthage.

On y lit : Cippe de Moloch-Baal; vceu fait par Magon,
flls d'Adonibaal, fils de Magon, flls de Bod-Astharoth, etc.

considere comme le roi de son peuple. Cf. Is., vi, 5, ou,
le Dieu d'Israel est appele ham-melek, « le roi. »

II. CULTE. — Moloch etait le dieu des Ammonites.
III Reg., xi, 5, 7,33; IV Reg., xxm, 13. Cf. Amos, r, 15 (?)„
Des pretres particuliers etaient attaches a son culte,.
Jer., XLIX, 3, mais nous n'avons aucun detail sur la ma-
niere dont ils 1'honoraient. C'est par 1'histoire de 1'ido-
latrie en Israel que nous savons qu'on lui offrail des,
victimes humaines et surtout des enfants. On « faisait
passer », he'ebir,les enfants par le feu et on les consu-
mait en 1'honneur du dieu, Lev., xvm, 21; Jer., xxxir,
35; Ezech.. xx, 26, a qui ils servaient de nourriture.
Ezech., xvi, 20; xxm, 37 (le'ekol, le'oklah; Vulgate :.
ad devorandum). Le Levitique interdit severement cer
rite barbare. Lev., xvm, 21; xx, 2, 3, 4, 5. Cf. Deut.,,
xvm, 10. II n'en fut pas moins pratique plus d'une fois.
dans le royaume d'Israel, IV Reg., xvn, 17, et meme
dans le royaume de Juda. IV Reg., xxm, 10; Is., LVII,
5; Jer., vn, 30-32; xix, 1-13. Cf. Ps. cv (cvi), 37-38;.
Ezech., xvi, 20-21; xxm, 37-39. Les rois eux-memes.
eurent la cruaute d'offrir ainsi leurs ills a Moloch : c'est.
ce que fit Achaz, roi de Juda, IV Reg., xvi, 3; II Par.,,
xxvm, 3; c'est ce que fit aussi son petit-fils Manasse..
IV Reg., xxi, 6. Ces sacrifices s'accomplissaient a To-
pheth (voir TOPHETH), dans la vallee de Geennom (t. m,.
col. 153), ce qui, du temps de Notre-Seigneur, avait fait
donner le nom de cette vallee, transforme en ylswa ou.
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gehenne, a 1'enfer. Voir GEHENNE, t. HI, col. 155. S. Je-
rome, In Jer., VH, 31, t. xxiv, col. 755; In Matth., x, 28,
t. xxvi, col. 66. Jeremie, xix, 5, dit que les enfants im-
moles a Topheth etaient offerts a Baal, mais il emploie
le nom de Baal comme synonyme de Moloch. Cf. Jer*.,
XXXH, 35. — En meme temps que Moloch etait honore par
ces sacrifices humains dans la vallee qui s'e"tend au sud
de Jerusalem, on lui rendait aussi un culte sur un
Idmdh ou haut lieu que lui avait erige Salomon, devenu
idolatre, sur le mont du Scandale, au sud-est de Jeru-
salem. Ill Reg., xi, 5, 7, 33. II est fait encore mention
de ce bamdh, a Poccasion de sa destruction par Josias,
TV Reg., XXHI, 13, mais nous ignorons de quelle maniere
on honorait Moloch sur ce haut lieu. — Sophonie, I, 5,
reproche aux Juifs de jurer par Melchom ou Moloch en
meme temps que par Jehovah, et confirme ainsi ce que
nous apprennent les autres livres sacres des hommages
rendus par les Israelites au dieu des Ammonites. Cer-
lains interpretes traduisent cependant Melchom par
«leur roi » dans ce passage de Sophonie. Apres la cap-
tivite de Babylone, on ne trouve plus de traces du culte
de Moloch chez les Juifs.

III. LES SACRIFICES HUMAINS CHEZ LES ASSYRO-CHAL-
DEENS. — On admet gene"ralement aujourd'hui que
Moloch etait une personnification du soleil divinisS,

Fr. Lenormant, £tudes accadiennes, t. in, part, i,
p. 112.; Id., Les premieres civilisations, 2 in-8°, Paris,
1874, t. ii, p. 197. Cf. C. Ball, dans les Proceedings
of the Society of Bibl. Arch., 2 fevrier 1892, p. 149-
152. Mais quelques cylindres chaldeens paraissant bien
representer des scenes de sacrifices humains. Voir
J. Menant, Les sacrifices humains, dans ses Recher-
ches sur la glyptique orientals, part, i, in-4°, Paris,
1883, p. 150-156; Id., Collection de Clercq, 2 in-f°,
Paris, 1885, p. 18. L'un d'entre eux (fig. 310) nous
montre la victime a demi agenouill*5e devant un dieu
et derriere elle un personnage qui tient le bras leve
pour la frapper. Rien n'indique qu'on la fasse passer
par le feu. II faut remarquer a ce sujet qu'on ne bru-
lait pas vifs ceux qu'on offrait a Moloch; on ne les
jetait. dans le feu comme une sorte d'holocauste qu'apres
les avoir immoles en sacrifice. Deut., xn, 31; cf. xvm,
10; Ezech., xvi, 20; xxm, 37; Jer., VH, 31; xix, 4-6;
cf. xxxii, 35; IV Reg., xvii, 31. Un autre cylindre, en
basalte noir, publie par M. C. J. Ball, Glimpses of Ba-
bylonian Religion, Human Sacrifices, dans les Pro-
ceedings of the Society of Biblical Archseology, 2 fevrier
1892, t. xiv, p. 152-153, .nous montre les llammes qui
manquent dans le precedent (fig. 311). Le dieu a qui
Ton offre le sacrifice est debout sur une pyramide a
quatre degres, qui est son temple. Le pied gauche est
pose" sur le plus has degre, le pied droit sur le plus haut.

310. — Sacrifice d'enfant Cylindre chald^en en hematite
provenant de la collection du due de Luynes. Biblioth. nationale.

comme le Baal phenicien. W. Baudissin, Studien zur
semitischen Religionsgeschichte, 1876, p. 152. C'est
sans doute pour cette raison qu'on lui offrait des vic-
times humaines qu'on brulait en son honneur. Les Pbe-
nrciens, qui personnifiaient le soleil en Baal, lui immo-
laient egalement des honimes. Eusebe, Prssp. evang.,iv,
16, t. xxi, col. 272. Les Carthaginois faisaient de meme.
Diodore de Sicile, xx,14; S. Augustin, De civ. Dei, VH,
19, t. XLI, col. 209. II y a lieu de croire que cette cou-
tume barbare existait egalement chez les Chaldeo-Assy-
riens. En effet, 1'Ecriture, IV Reg., xvm, 31, raconte
que les Sepharvaites qui furent deportes par Sargon,
roi d'Assyrie, en Samarie, brulaient au feu leurs enfants
pour honorer Adramelech et Anamelech qui etaient les
dieux de Sepharvai'm ou Sippara. On peut observer que
le second element de ces deux noms divins est Melech,
le nom m£me de Moloch. On n'a aucune raison de
confondre Moloch avec ces deux divinites, mais 1'exis-
tence des sacrifices d'enfants chez ces colons assyriens
est ainsi constatee. Les inscriptions cuneiformes n'ont
fourni jusqu'a ce jour, ilestvrai, aucune preuve positive
constatant cette coutume. Les textes que M. Sayce et
Fr. Lenormant avaientcru pouvoirtraduire dansce sens
n'ont pas cette signification. Western asiatic Inscrip~
tions, t. iv, pi. 26; t. m, pi. 61, Obv., 1. 33; Sayce, On
human sacrifice among the Babylonians, dans les
Transactions of the Society of Biblical Archseology, t. iv,
part, i, 1876, p. 25-31; Id., Astronomy of the Baby-
lonians, ibid., t. HI, 1874, part, i, ligne 162, p. 274;

311. — Autre sacrifice humain. Cylindre chahteen.
D'aprSs C. J. Ball, Glimpses of Babylonian Religion,

dans les Proceed, of the Society of Bibl. Arch., t. xiv, p. 152.

De la main droite il tient une epee courte et recourbee,
de la gauche, un sceptre. Derriere lui est dresse un
petit autel avec des offrandes. Devant lui, un roi ou un
pretre ou plutot sans doute un roi pontife tient son
sceptre avec les deux mains. La scene capitale se passe
devant ces deux personnages, en tenant compte de la

! forme cylindrique de 1'objet sur lequel elle est repre-
j sentee, quoique, pour eviter de couper les acteurs du

drame, elle soit figuree derriere eux sur le dessin. Deux
personnages revetus de la peau de leopard qui distingue
les pretres egyptiens, tiennent 1'un et 1'autre le bras
droit leve comme pour frapper. Avec la main gauche,
1'un d'eux tire en arriere la tete d'un homme agenouille
sur un genou, tandis que 1'autre le tient par la barbe,
afin de degager son cou qui va etre coupe. A droite
de la victime est un oiseau de proie qui s'apprete a le
devorer; a sa gauche, une antilope s'enfuit. Au-dessus
de lui s'elevent des fiammes.

IV. IDOLE DE MOLOCH D'APRES LES RABBINS ET SAINT
CYRILLE. — 1° Plusieurs commentateurs pensent que
les Ammonites representaient Moloch sous une forme
humaine, puisqu'il portait une couronne, d'apres
II Reg.,XH, 30, et I Par., xx, 2, en entendant ces textes
du dieu Moloch. Les rabbins ont attribue a Moloch une
tete de taureau, Yalkut (voir CARA 2, t. H, col. 241), et
Kimchi, dans son commentaire de IV Reg., xxm, 10,
raconte qu'il y avait en dehors de Jerusalem une statue
d'airain creuse representant Moloch; dans 1'interieur
etait un temple a sept compartiments. Raschi, fn Jer.,

I vii, 31, dit aussi que la statue de Moloch etait d'airain
' et creuse; on la faisait rougir et quand elle etait ainsi
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embrasee, on y jetait les enfants qu'on lui olfrait en sa-
crifice et Ton etouflait le bruit de leurs cris au son des
tambours. Voir SchoJz, Gotzcndienst, 1877, p. 187,191.
Diodore de Sicile, xx, 14, raconte que Chronos, le Moloch
de Carthage, etait represent^ par une statue d'airain, aux
bras etendus, et creuse, brulant par le feu allume a 1'in-
terieur, les enfants qu'on lui mettait dans les bras.
Plusieu,rs critiques croient que ce passage de Diodore
ou d'autres croyances populaires analogues, sont la
source des descriptions de Yalkut et de Kimchi. Quoi
qu'il en soit, aucun auteur ancien, en dehors des rab-
bins du moyen age, ne parle du taureau-Moloch de Jeru-
salem. Voir Baudissin, Moloch, dans Herzog, Real-
Encyklopadie, 2« edit., t. vin, 1882, p. 174. — Felix
Lajarda public, dans son Introduction a I'etude duculte
public et des mysteres de Mithra en Orient et en Occi-
dent, Planches, in-f°, Paris, 1847, pi. LXVIII, fig. 25, un
scarabee de cornaline de vieille roche, representant un
dieu oriental, assis, a tete de taureau, qu'on a suppose
etre une representation de basse epoque du dieu Moloch
(fig. 312), mais cette attribution est loin d'etre certaine.

312. — Dieu & tete de taureau.
D'apres F. Lajard, Introduction au culte de Mithra.

Atlas, pi. LXVIII.

2° D'apres saint Cyrille d'Alexandrie, In Amos, v, 25-
27, n° 55, t. LXXI, col. 512; Theophylacte, In Act., vn,
43, t. cxxv, col. 621; CEcumenius, In Act., vn, 43, t. cxvni,
col. 148, Moloch portait sur le front une pierre bril-
lante, Xt'Qov Siaspavvi. Leur affirmation n'est pas justifiee.
Theophylacte et CEcumenius ont reproduit mot pour
mot les paroles de saint Cyrille. Ce Pere a peut-£tre
emprunte sa description aux rabbins. II est raconte,
dans II Reg., xn, 30, que David s'empara de la couronne
de Melchom ou Moloch, a Rabbath-Ammon. La Vulgate,
au lieu de Moloch, lit avec 1'hebreu, « leur roi, » mais
un grand nombre de commentateurs modernes, comme
on 1'a vu plus haul, traduisent « Milcom », le dieu des
Ammonites. D'apres cette interpretation, 1'idole etait
paree d'une couronne. La tradition rabbinique ajoutait
que dans cette couronne brillait une pierre precieuse,
un aimant d'apres Kimchi. II est possible que ce soit a
cette source qu'a puise le docteur alexandrin.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Voir dom Calmet, Dissertation
sur Moloch, dieu des Ammonites, en tete du Levitique,
dans son Commentate litteral, Paris, 1717, p. 592-603;
Movers, Die Phonizier, 4 in-8°, Bonn, 1841-1856, t. i,
p, 322-414; P. Scholz, Gotzendienst und Zauberwesen
bar den alien Hebrder, Ratisbonne, 1877, p. 182-197;
Frd. Baethgen, Beitrdge zur semitischen Religions-
geschichte, Berlin, 1888, p. 15-16, 37-40, 84-85, 238, 25i-
255, 263; W. von Baudissin, Jahve et Moloch, in-8°,
Leipzig, 1894; Alfred Jeremias, Moloch, dans W. H. Ros-

cher, Ausfuhrliches Lexikon der griechischen und rd-
mischen Mijthologie, t. H, 1890, col. 3106-3110; M. J.
Lagrange, Etudes sur les religions semitiques, in-8°,
Paris, 1903, p. 99-109. F. ViGOUROUX.

MONACENSIS (CODEX). Les trois manuscrits
suivants, contenant des parties d'une ancienne Aversion
latine, sont conserves actuellement a la Bibliotheque
royale de Munich et proviennent du monastere de Frei-
sing fonde au vme siecle par saint Corbinien.

I. Manuscrit palimpseste du Pentateuque, d'apres
une ancienne version latine. Biblioth. royale de Munich,
lat. 6225 (Fris. 25). C'est un volume in-4° du ix« siecle
comprenant Job, Tobie, Judith, les deux livres d'Esdras,
avec une ancienne version prehieronymienne d'Esther
jusqu'a xi, 3. Mais des 115 feuillets que ce codex ren-
ferme, 39 sont palimpsestes (de 76 a 115 sauf 92). Mal-
heureusement, comme le for mat primitif etait plus grand,
les feuillets ont ete rognes et il ne reste de 1'ancien ma-
nuscrit que la colonne interieure avec un tiers environ
de la colonne exterieure. La lecture est en outre tres
difficile, parce que 1'ecriture du ixe siecle, au lieu d'etre
oblique ou interlineaire relativementa 1'ecriture ancienne
lui est exactement superposee. Cependarit les 'marges,
ou l'ecriture palimpseste existe seule, facilitent un peu
le travail de lecture et de restitution. Les parties qu'on
a pu dechiffrer avec plus ou moins de certitude sont:
Ex., ix, 15-x, 24; xn, 28-xiv, 4; xvi, 10-xx, 5; xxxi, 15-
xxxin, 7 ; xxxvi, 13-XL, 32; Lev., in, 17-iv, 25; xi, 12-
xni, 6 ; xiv, 17-xv, 10; xvm, 18-xx, 3 ; Num., HI, 34-iv,
8; iv, 31-v, 8; vn, 37-73; xi, 20-xn, 14 ; xxix, 6-xxx, 3;
xxxi, 14-xxxvi; Deut., vin, 19-x, 12; xxii, 7-xxm, 4;
XXVIH, 1-31; xxx, 16-xxxn, 29. L'ecriture palimpseste de
ces fragments est du ve ou vie siecle. Cf. L. Ziegler, Bruch-
stucke einer vorhieronymianischen Vebersetzung, Mu-
nich, 1883. Malgre son etat fragmentaire, ce manuscrit
est tres important, parce que les reliques de 1'ancienne
version latine de 1'Ancien Testament sont fort peu nom-
breuses.

II. Un manuscrit des Evangiles selon 1'ancienne
version latine est cote lat. 6224 (Fris. 24) a la Biblio-
theque royale de Munich. II y fut transporte en 1802 de
Freising, mais il existait avant la fondation de ce mo-
nastere, car s'il n'est pas du vie siecle, comme le preten-
dait Tischendorf, il est au moins du vne. Dans son etat
actuel il comprend 251 feuillets de parchemin a deux
colonnes de 20 lignes chacune et mesureOm251 x 0"'211.
— L'ordre primitif des Evangiles etait Matthieu, Jean, Luc,
Marc. Un relieur maladroit a .cherche a retablir 1'ordre
ordinaire et il en est resulte un desordre etrange. De plus,
le manuscrit est mutile. II manque 22 feuillets qui de-
vaient contenir Matlh., in, 15-iv, 23; v, 25-vi, 4; vi, 28-vn,
8; Joa., x, 11-xn, 38; xxi, 8-20; Luc., xxm, 33-35; xxiv,
11-39; Marc., I, 7-21; xv, 5-36. L'ecriture est une onciale
ou plutot une demi-onciale assez ferme qui rappelle un
peu celle du Lugdunensis. La decadence s'y fait sentir
dans les ligatures et la forme presque cursive de cer-
taines lettres. Les titres et les premieres lignes de cha-
que Evangile sont en capitales coloriees. Le scribe s'ap-
pelait Valerianus; on ne sail rien de plus de lui. Une
main malhabile du vin« ou du ix« siecle a ajoule des
notes liturgiques. — Le Monacensis, designe en critique,
depuis Tischendorf, par la lettre q, est range par Hort
parmi les textes italiens avec le Brixianus (jf), tandis
que le Vercellensis (a), le Veronensis (b) et le Vindobo-
nensis (i) representeraient le texte europeen. White,
qui en a donne une edition precedee d'une savante pre-
face (The four Gospels from the Munich Ms.q, etc., Ox-
ford, 1888, fasc. 3 des Old-Latin Biblical Texts), ne par-
tage pas tout a fait cet avis:« L'impression generale laissee
dans 1'esprit par 1'etude de ce codex est que si les lecons
sont italiennes, les traductions sont europeennes. »

III. Un autre manuscrit, conserve a la meme biblio-
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theque sous la cote lat. 6436 (Fris. 236), se compose
d'un certain norabre de feuillets de garde arraches a la
couveriure de volumes provenant de Freising. Ce curieux
manuscrit d'une ancienne version la tine du Nouveau
Testament comprend actuellement (aout 1904): huit
feuillets doubles, huit feuillets simples, plus un frag-
ment de feuillet double tire de la couverture du codex
lat. 6311 et deux bandes de parchemin tirees de la cou-
verture des codex lat. 6220 et 6277. 22 feuillets furent
d'abord publies par Ziegler, Italafragmente der Pauli-
nischen Briefe, etc., Marbourg, 1876. Us contenaient'•
Rom., xiv, 10-xv, 3; I Cor., i, 1-m, 5; vi, 1-vii, 1; xv, 14"
43; xvi, 12-II Cor., «, 10; II Cor', m, 17-v, 1; vn, 10,
vni, 12; ix, 10-xi, 21; xii, 14-xm, 10; Gal., n, 5-m, 5;
Eph., i, 16-n, 16; Phil., I, 1-20; iv, 11-1 Thess., i-
11; I Tim., i, 12-n, 15; v, 18-vi, 13 ; Heb., vi, 6-vm, 1 ;
ix, 27-xi, 7. L'annee suivante, Ziegler publia ses Bruch-
stucke einer vorhieronym. Uebersetzung der Petrus-
briefe, Munich, 1877. Ces fragments (I Pet. i, 8-19; n,
20-in, 7) avaient ete dechiffres par lui sur la couverture
du codex lat. 6230 oules feuillets de garde, aujourd'hui
disparus, s'etaient jadis imprimes par decalque, lorsque
la colle etait encore fraiche ethumide. Ziegler yjoignait
d'autres fragments (I Pet., iv, 10-11 Pet., i, 4), con-
serves en partie sur deux bandes de parchemin arrachees
a la couverture des codex lat. 6220 et 6227. II y joignait
aussi la premiere Epitre de saint Jean (a partir de in, 8)
d'apres un double feuillet mutile qui faisait partie du
codex lat. 6436. Ce dernier texte a cela d'interessant
qu'il renferme le comma johanneum (I Joa., v, 7) mais
apres Jle_verset 8, comme le Cavensis, sous cette forme:
QUIA SPS [sic] EST JVERITAS QONi (am tres sunt qui testi/i-
cantur) IN TERRA. SPS ET AQUA ET sn(nguis et tres sunt
qui iesJTiFlCANTUR IN CCELO PATER E(t Filius et Spiritus
sanctus et Id) TRES UNUM SUNT. si TESTIM (onium) etc.
Les parties comprises entre parentheses sont resti-
tuees par conjecture. D'apres Ziegler, le texte des Epitres
catholiques semble etre celui dont Fulgence de Ruspe
(468-533) s'est servi; Westcott et Hort se demandent s'il
n'appartiendrait pas plutot a la recension italienne. — On
peut rattacher a ce manuscrit deux feuillets decouverts
en 1892 dans la bibliotheque de 1'Universite de Munich
et publies par Wolfflin, Neue Bruchstucke der Freisin-
ger Itala (dans les Sitzungsberichte... der Akad. der
Wissenschaften zuMunchen, Munich, 1893, p. 253-280);
ainsi que deux autres feuillets de 1'abbaye de Gottweig,
sur le Danube, feuillets publies par Ronsch dans la
Zeitschrift fur wissensch. Theol., t. xxn, Leipzig, 1879,
p. 224-238. Ces deux feuillets contiennent Rom., v, 16-vi7
4; vi, 6-vi, 19; Gal., iv, 6-19; iv, 22-v, 2. — Gregory, Text-
kritik, etc., 1900, p. 611-613, designe les fragments des
Epitres catholiques par la lettre q (deja attribute au
Monacensis lat. 6224 des Evangiles). II appelle r les frag-
ments de saint Paul publies en 1876 par Ziegler (sauf
Phil., iv, 11-23; I Thess., i, 1-10, feuillet du VH<* siecle
qu'il designe par r%} et r3 le texte de 1'abbaye de Gottweig.

IV. On a encore nomme Monacensis un manuscrit
grec oncial des Evangiles, ecrit au ixe ou au xe siecle, et
cote Ms. fol. 30 a la bibliotheque de I'Universite de
Munich. Les Evangiles, oii le texte et le commentaire
alternent, sont ranges dans 1'ordre suivant: Matthieu,
Jean, Luc, Marc (ce dernier sans commentaire). Le codex
passa successivement de Rome a Ingolstadl, de la a Lands-
hut, puis a Munich en 1827. Les lacunes sont supplecies
en cursive. Collationne par Scholz, Tischondorf et Tre-
gelles, il est d'une valeur secondaire. On le designe
generalement en critique par la lettre X: von Soden
1'appelle A3, F. PRAT.

MONARCHIC, gouvernement du peuple par un roi.
— Abraham, Isaac et Jacob avaient vccu en nomades et
gouverne" eux-memes leur famille. Apres la sorlie
d'Egypte, Moise conserva le regime patriarcal, fonde sur

la famille naturelle : les families diverses etaient grou-
pees en tribus, et avaient chacune leur chef particulier,
selon 1'ordre de primogeniture. Dans le desert et au
moment de la conquete, les douze tribus eurent un chef
unique, Moise d'abord, puis Josue, mais une fois
qu'elles se furent etablies et fixees dans la Terre Pro-
mise, elles ne furent plus unies que par les liens de la
parente et de la religion, sans etre soumises a une au-
torite superieure unique, sans former un corps de na-
tion compact et sans pouvoir polilique central. Ce man-
que de cohesion etait une grande cause de faiblesse, et
tous les voisins des Hebreux ayant un roi a leur tete
pouvaient facilement soumettre a leur joug les tribus
isolees. Moi'se avait prevu ces consequences. « Quand
tu seras entre dans le pays que te donne Jehovah ton
Dieu, que tu en auras pris possession et que tu y auras
etabli ta demeure, si tu dis : Je veux me donner un roi
qui soit sur moi, comme toutes les nations qui m'en-
tourent, tu placeras au-dessus de toi un roi que Jehovah
ton Dieu aura choisi. Tu prendras pour 1'etablir roi sur
toi un de tes freres; tu ne pourras pas te donner pour
roi un etranger qui ne serait pas ton frere. »Deut, xvir,
14-15.

I. ETABLISSEMENT ET DUREE DE LA MONARCHIE. — Ce ne
fut cependant qu'apres un temps assez long que la
royaute fut etablie en Israel. L'idee en avait germe peu
a peu parmi le peuple; apres avoir beaucoup souflert des
invasions madianites, il avait voulu conferer le pouvoir
a Gedeon, mais ce juge 1'avait refuse. Jud,, vni, 22-23.
Son fils Abemelech s'attribua le titre qu'avait refuse
Gedeon; son entreprise n'aboutit qu'a un echec a cause
de sa tyrannie. Jud., ix. Les Israelites sentaient pourtant
de plus en plus le besoin d'unite pour etre capables de
resister a leurs ennemis. La puissance redoutable des
Philistins, peuple de race japhetique qui avait grandi
au sud-ouest du pays, qui etait exerce a la guerre et
avait entre les mains des armes superieures, devint tout
a fait menacante pour Israel fractionne et divise. Ces
danger qui menacait ainsi les tribus, joint aux plaintea
que suscita la conduite des fils de Samuel, I Reg., vni,
3-5, produisit un mouvement d'opinion si fort en faveur
de la royaute qu'elles demanderent expressement a Sa-
muel de meltre un roi a leur tete. I Reg., vni, 5. Le
vieux juge ne fut point d'abord favorable a leur re-
quete, mars apres leur avoir expose les charges que
leur imposerait la royaute, sans parvenir a les dissua-
der, il se rendit a leurs desirs, sur 1'ordre de Dieu, et
Saul devint, par le choix divin et par 1'election popu-
laire, le premier roi de son peuple, I Reg., VHI, 6-22.
La monarchic ainsi inauguree ne conserva son unite
que pendant le regne des trois premiers rois. Saiil,
rejete de Dieu a cause de ses infidelites, ceda la place a
David, et ses descendants occuperent le trone de Juda
jusqu'a la captivite de Babylone. Dix tribus avaient fait
schisme apres la mort de Salomon; elles furent em-
menees en captivite en 721 avant J.-C., apres la ruine-
du royaume du nord- La monarchie fut restauree plus
tard sous les Machabees (voir MACHABEES. col. 482) jus-
qu'a ce qu'elle succombat sous les coups de la domina-
tion romaine (63 avant J.-C.).

II. CARACTERE DE LA MONARCHIE. — La monarchie
Israelite fut the'ocratique, selon le mot invente par
Josephe pour expliquer aux Grecs quelle en etait la na-
ture : Oeoxpa-cta, w? av rt? etuot gtao-ajjievoi; TOV XOYOV.
Contr. Apion., n, 16. Dieu etait le roi d'Israel avant
1'etablissement de la royaute, Deut,, xxxm, 5; Jud., vn,
23; I Reg. (Sam.), vni, 7; cf. Exod., xv, 18; xvm, 19
(texte hebreu); il continua a 1'etre apres. Le roi terrestre
ne fut que le repre'sentant visible de Jehovah, qui de-
meura toujours le roi invisible. Le roi temporel ne fut
pas un maitre absolu, place au-dessus de toutes les1

lois; le Seigneur lui imposa sa volonte en 1'astreignant
a respecter la Loi qu'il avait donnee a son peuple p^r/
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Moi'se, Deut., xvil, 48-20; cf. Ill Heg., xxi; de plus,
toutes les fois qu'il le jugea utile OQ necessaire, il lui
intima ses ordres par ses prophetes. Le ministere pro-
phetique donna a la royaute en Israel un caractere spe-
cial qu'elle n'a jamais eu et n'a janiais pu avoir chez
aucun autre peuple. Les prophetes fvirent les interpretes
de Dieu aupres de la personne royale, et ils oppo-
serent une resistance inebranlable, quoique non tou-
jours victorieuse, a ses tentatives de tyrannic, d'idolatrie
et d'abus, de quelque nature qu'il Put etre.

Outre ce caractere theocratique, Ja monarchie Israe-
lite eut aussi un caractere democratique. Le peuple prit
une part capitale a 1'etablissement de la royaute; les
droits du monarque, consignes dans un livre par Sa-
muel, lui furent communiques et acceptes par lui.
I Reg., x, 24, 25. Quand Israel reconnut David comme
roi, il fit alliance, berit, avec lui. II Reg., II Reg., in,
21; v, 3. Les dix tribus exposent leurs griefs a Roboam
et refusent de lui obeir, parce qu'il ne veut pas leur
rendre justice. Ill Reg., xii, 3-20. A 1'avenement de
Joas, le grand pretre Joi'ada renouvela Palliance, bent,
entre le peuple et le roi. IV Reg., Xi, 17. Apres la mort
de Josias, tombe sur le champ de bataille, le peuple lui
donna pour successeur son fils Joachaz. II Par.,
xxxvi, 1.

III. ORDKE DE SUCCESSION. — La royaute fut d'abord
Elective. Dieu choisit Saul, I Reg., ix, 15-17, ma.is il le
fit designer au peuple par le sort et le peuple 1'agrea
comme roi. I Reg., x, 17-27. II en fut de me'me pour
David. Le Seigneur Pindiqua d'abord a Samuel, I Reg.,
xvi, 12-13; puis, apres la mort de Saiii, la tribu de Juda
a laquelle il appartenait, le placa a sa tete comme roi,
II Reg., ii, 4, a Hebron, et plus tard tout Israel lui con-
fera le meme titre. II Reg., v, 1-3. Le premier roi
d'Israel, Jeroboam, avait appris par le prophete Achias
que Dieu iui donnerait dix tribus, III Reg., xi, 29-30,
mais ce fut 1'assemblee du peuple qui le proclama roi.
III Reg., xn, 20.

Une fois la monarchie etablie, le principe d'heredite
fut naturellement reconnu,selon 1'usage general. Aussi,
malgre la repudiation que Dieu avait faite de Saiil, son
fils Isboseth regna-t-il apres la mort de son pere sur
la majorite des tribus, II Reg., n, 8-10, et ce ne fut
qu'apres 1'assassinat de ce prince qu'elles se soumirent
a David. La couronne semblait revenir de droit a I'aine',
et c'est pourquoi le fils aine de David, Adonias, y aspi-
rait et fut soutenu par de nombreux partisans. Ill Reg.,
I, 5, 9, 24-25. Mais le droit de succession n'etait pas
encore rigoureusement fixe et, par la volonte" de Dieu
et le choix de David, ce fut Salomon, plus digne que
son frere de la royaute, qui lui succeda. Ill Reg., i, 29-
40. La derogation faite en sa faveur au droit d'ainesse
fut approuvee par le peuple. Ill Reg., i, 40. La succes-
sion fut reguliere, dans la suite, dans le royaume de Juda,
excepte sous les derniers rois, ou plusieurs d'entre eux
furent imposes par les conquerants, mais la dynastie
de David se maintint sur le trone de Jerusalem jusqu'a
la captivite de Babylone. Voir JUDA (ROYAUME DE) 7,
t. HI, col. 1774. En Israel, des revolutions violentes
amenerent plusieurs changements de dynastie. En
temps ordinaire, le fils aine succeda aussi au pere dans
le royaume du nord. Voir ISRAEL (ROYAUME D'), t. in,
col. 1000. Ldrsque la royaute fut retablie sous les Has-
moneens, 1'ordre de succession fut plus ou moins exac-
tement respecte. Voir MACHABISES 1, col. 483. Sur le
pouVoir des rois, leur cour, leurs revenus, etc., voir
Roi. — Cf. E. Levy, La Monarchie chez les Juifs en
Palestine selon la Bible et le Talmud, in-8°, Paris,
1885.

MONDE (grec : Y.6ay.Qc,; Vulgate: mundus), mot em-
ploye rarementdans 1'Ancien Testament et frequemment
daus le Nouveau, dans des significations tres diverses.

1<> Ancien Testament. — Dans la Vulgate, mundus
traduit divers mots h4breux: 'eres, « la terre, » dans Job,
XXVIH, 24(Septante : ttiv w' oopavbv rcaorav); ̂ oldm, dans
1'Ecclesiaste, HI, 11, ou 1'hebreu porte : « [Dieu] a mis
aussi dans leur coeur (la pensee de) 1'eternite, » comme
1'ont rendu les Septante, mais ou le latin dit : « II a
livre le monde a leurs disputes; » le m£me mot 'oldm
dans Habacuc, in, 6, colles rnundi, ou il s'agit (M « col-
lines antiques ». Le dot mundus d'Ecclesiastique, xiv,
12, n'a rien qui lui corresponde dans 1'hebreu ni dans
le grec;Eccli., xxvi, 21, ilrepond a 1'ev vfylaroit; du grec;
Eccli., XLIII, 10, au x<$<r;xo; du grec (rien ne correspond
en hebreu, ^. 9). Le mot mundus se lit une fois dans la
Genese la tine pour traduire le nom egyptien de §dfenat
pa'eneah (voir JOSEPH 1, t. in, col. 1668) : « Sauveur du
monde, » traduction qui n'est pas litterale. — On voit
par la qu'il n'existe dans la langue hebrai'que aucun
terme qui signifie specialement le « monde ». L'idee
exprimee par ce mot est d'origine grecque et latine. On
lit six fois mundus dans le second livre des Machabees,
m, 12; vn, 9, 23; vm, 18; xii,15; xm, 14, pour designer
Dieu ou la creation, son oauvre, et il traduit partout le
grec "/.do-jAo?.

2° Nouveau Testament. — Le terme grec x<$<ru.o?
signifie tout d'abord « ordre », Iliad., xn, 223; Thucy-
dide, in, 77; Xenophon, GEcon., vm, 20; ensuite, « or-
nement, » Iliad., xiv, 187; I Pet., in, 3; cf. mundus
muliebris, Ezech., xxm, 40, et par extension « le
monde », a cause sans doute de 1'ordre avec lequel le
Createur a dispose toutes ses oeuvres et aussi a cause
de leur beaute. Voir Sap., vn, 17;xvi, 17 (texte grec).
Quern xrfffjxov Grseci nomine ornamenti appellarunt,
eum nos a perfecta absolutaque elegantia mundum,
dit Pline, H. N., n, 3. Cf. Platon, Gorgias, 1.1, p. 508.
On croit que c'est Pythagore qui a le premier employ^
le mot xo<7[jio; dans le sens de « monde ». — Dans Ja
Vulgate, mundus se dit : — 1. De 1'universalite des
choses creees, Matth., xvi, 26; Luc., xi, 50; Joa., vin,
12; I Cor., vm, 4; Heb., iv, 3; ix, 26; Apoc., xm, 8;
xvn, 8, etc. — 2. De la terre habitee, Matth., iv, 8;
Rom., i, 8; Apoc., xi, 15, etc.; Joa., i, 10; vi, 14; xi,
27, etc. — 3. Dans un mauvais sens, de ce qu'il y a de
vicieux et de vain parmi les hommes. I Cor., n, 12; m>
19; vn, 33, 34; Gal., vi, 14; II Pet., i, 4; I Joa., n, 15, etc.
— 4- Des habitants de la terre, II Cor., i, 12, c'est-a-dire
des hommes, Matth., xm, 38; Joa., i, 29; Rom., in, 6, etc.,
en particulier de ceux qui ne sont pas disciples de Jesus,
Joa., vn, 4, 7; I Cor., I, 21, etc., et aussi des gentils op-
poses aux Juifs, dans Luc., xn, 30; Rom., xi, 15; Eph.,
n, 12. — 5. 11 s'entend quelquefois des hommes d'une
meme generation ou d'une meme epoque. II Pet,, 11, 5;
Eph., n, 2. — Pour la creation du monde, voir CREA-
TION et COSMOGONIE, t. n, col. 1101, 1034. — Pour la FIN
DU MONDE, voir t. n, col. 2262.

MONITOR, saurien long de cinq a six pieds, tenant
le milieu entre le crocodile et le lezard ordinaire. C'est
1''Hydrosaurus niloticus, commun en Egypte, et qui a
existe aussi en Palestine. Voir LEZARD, t. n, col. 226.

MONNAIE, piece de metalprecieux, pesee ou frappe"e,
servant au commerce. Elle n'a pas de norn special en
hebreu. On la designe en general par les mots kesef,
« argent; » nehosct, « bronze; »grec : apyypiov, vo^to-na;
Vulgate : aes, argentum, numisma, nummus, pecunia.
Les principaux termes employes dans 1'Ancien Testa-
ment pour designer les monnaies particulieres sont les
suivants : 1° Hebreu : seqel; Septante : cnxXos, SiSpa^-
JJ.QV; Vulgate : siclus. 2° Hebreu : beqa*; Septante :
Spaxfi-n, Jituav TO-J SwpaxfAo-j; Vulgate : dimidiunt
sicli, 1/2 side. 3° Hebreu : reba*; Septante : maptov
<TixXou; Vulgate : quarla pars stateris, 1/4 de side.
4° Hebreu : gerali; Seplante • 660X0;; Vulgate, obulus?
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1/20 de side. Voir OBOLE. Les monnaies de compte
etaient : 1° le kikkdr ou talent; Septante : xaXav-nSv;
Vulgate : talentum. Ce mot signifie proprement« cercle
on globe ». 2° La mdneh; Septante |i.va; Vulgate : mna,
« portion, part. » La mine valait suivant les cas 50 ou
GO sides, le talent 60 mines.

I. LA MONNAIE PESEE. — 1. CHEZ LES HEBREUX. — Le
premier systeme employe pour evaluer la monnaie fut
la pesee. C'est le precede usite chez tous les peuples
de 1'antiquite jusqu'a 1'invention de la monnaie frappee
par Gyges, roi de Lydie, et il continua a rester en usage,
dans le peuple, meme apres cette invention. Les He-
breux se servirent de la pesee, comme toutes les nations
avec qui ils etaient en relation. Le verbe sdqal,« peser, »
cst synonyme de payer. Gen., xxni, 16; II Reg. (Sam.),
xvm, 12; Is., XLVI, 6; Jer., xxxn, 9; I Esd., vm, 25;
Esther, HI, 9. Les sommes d'argent sont designees par
les memes termes que les poids qui les represented:
talent, mine, side, etc. II en etait de meme en Egypte
et en Assyrie. Un texte grammatical assyrien emploie
le meme mot que 1'hebreu. <? Sdqal, cc peser, » se dit
pour payer en argent et mddad, « mesurer, » pour payer
en grains. » Fr. Lenormant, Histoire de la monnaie,
in-8°, Paris, 1878,1.1, p. 111. L'operation du pesagede la
monnaie est figuree sur les monuments egyptiens. Voir
BALANCE, t. i, fig. 420 et 421, col. 1403. On comprend
la necessite de peser avec des balances justes et de ne
pas tromper sur le poids. Le juste est loue parce qu'il
se sert d'une balance juste et le voleur blame parce qu'il
se sert d'une balance fausse, Lev., xix, 36; Ps. LXI
(hebr., LX), 10; Prov., xi, 1; Ezech.,XLv, 10; Amos, vin,
5. Voir BALANCE, t. i, col. 1405. Le plus ancien texte
de la Bible ou il soit question de metal comme reprc-
sentant un signe de richesse, et en meme temps par
consequent un moyen d'echange, est celuiou il estparle
de la fortune d'Abraham. « II etait, dit la Gen., xni, 2,
tres riche en troupeaux, en or et en argent. » La Vul-
gate a supprime le mot troupeau. Cf. Gen., xxiv, 35.
Abimelech donne a Abraham mille pieces d'argent pour
acheter un voile a Sara. Gen., xx, 16. Les Septante tra-
duisent 1'hebreu 'elef kesef, mille argenteos, par /fXioc
St'8pax!Ji.a, interpretation du mot en valeur contempo-
raine des traducteurs. Lorsque Abraham acheta a Ephron
la caverne et le champ de Mambre, pour y faire sa se-
pulture et celle de sa famille, Ephron lui demanda
400 sides d'argent qu'Abraham lui pesa en argent ayant
cours parmi les marchands. Gen., xxm, 15-16. C'est la
premiere fois qu'on trouve le mot side, qui signifie un
poids d'argent, d'apres le systeme chaldeo-babylonien,
en usage dans le commerce. L'argent dont se servaient
les marchands est appele en hebreu ke'se'f 'ober las-
soher j Septante : apYuptov Soxijiov £(/.it6pot?; Vulgate :
argentum probates monetss publicss. Abraham pesa
1'argent, vay-iseqol, en presence des fils de Heth, Jacob
paya aux fils d'Hemor une portion de champ cent
qeSitdh, mot que les Septante traduisent par ajxvd? et
la Vulgate par agnus. Gen., xxxm, 19. Le meme
terme se retrouve dans Jos., xxiv, 32, et dans Job, XLII,
11. On a voulu voir la une monnaie frappee a 1'effigie
d'un agneau. C'etait peut-etre un poids ayant la forme
d'un agneau, comme les poids egyptiens ou assyriens
avaient la forme de lions, de gazelles, ou d'autres ani-
maux. Wilkinson, A popular account of the ancient
Egyptians, 2 in-12, Londres, 1854, t. n, p. 151, explique
ce mot par la coutume qu'avaient certains peuples an-
ciens de prendre la brebis comme une sorte d'etalon
de la valeur monetaire. Gesenius, T/iescwrus, p. 1241,
attribue au qe&itdh la valeur de 4 sides, mais ce n'est
qu'une conjecture. Cf. En somme on ignore ce qu'etait
le gesitdh. Les freres de Joseph le vendirent aux mar-
chands ismaelites vingt pieces d'argent, Gen., xxxvii,
28 (Septante : vingt pieces d'or). — Lorsqu'ils vinrent
acheter du ble en Egypte, a 1'epoque de la famine, ils

apporterent, pour le payer, de 1'argent que Joseph fit
remettre a 1'entree de leurs sacs. Gen., XLII, 25, 27, 35;
XLIII, 12, 15, 21, 22; XLIV, 1, 8. C'etait de 1'argent de
bon aloi. Gen., XLIII, 23. II etait enferme dans des
bourses dont 1'usage est plusieurs fois rappele dans la
Bible. Voir BOURSE, t. i, col. 1899. Dans la loi mosai'que
les contributions des Israelites au sanctuaire, Exod.,xxx,
13;xxxvm,27 (hebreu et Sept.,27); les vceux,Lev., XXVH,
3-8; les sacrifices expiatoires, Lev., v, 15; le rachat des
premiers-nes, Num., in, 47, 50; xvm, 15-16, sont eva-
lues en sides d'argent de vingt gerah. Les textes mon-
trent aussi qu'on etablissait en argent le prix des ani-
maux, des maisons, des champs, du ble, Lev., xxvn,
13,15,16,25; de la nourriture et de la boisson. Deut, n,
6, 28; xiv, 21, 26. Les sevices contre les persorines
etaient punis par des amendes 4valuees en argent,
Exod., xxi, 22, 30, 32; nous trouvons une estimation
semblable dans la loi de Hammourabi, trad. Scheil,
in-16, Paris, 1904, § 24, 113-115,198, 199, 201, 203, 204,
208-214, 216, 217, 221-223, etc., p. 6,18, 20, 41-54.

Quand ils s'emparerent de la terre de Chanaan, les He-
breux y trouverent le meme systeme monetaire, Jos., vn,
21. Au temps des Juges et des Rois on continua a s'en ser-
vir. Une femme d'Ephraifm reclame a son fils onze cents
pieces d'argent qui lui ont ete volees. Celui-ci, nomme
Michas, les rendit a sa mere, qui en donna deux cent? a
un ouvrier pour qu'il en fit une image en metal. Jud.,
xvir, 3-8. Le meme Michas paya dix pieces d'argent par
an a un levite, en plus du vivre, du convert et du vete-
ment, pour qu'il lui servit de pere et de pretre. Jud.,
xvii, 10. Voir MICHAS, col. 1061. Le serviteur de Saul
reserve un lingot d'un quart de side pour payer la
consultation que son maitre demande a Samuel afin de
retrouver ses anesses. I Reg. (Sam.), ix, 8. La Vulgate
traduisit ici side par statera. Joab dit a 1'homme qui
lui annonce qu'Absalom est suspendu a un chene: « Je
t'aurais donne dix sides d'argent et un baudrier si tu
1'avais tue. » Le messager repond qu'il n'aurait pas
touche au fils du roi, mdme si on lui avait pese mille
sides. II Reg. (Sam.), xvm, 1M2. David achete 1'aire
et les bffiufs du Jebuseen Oman 50 sides d'argent,
II Reg. (Sam.), xxiv, 24; dans I Par., xxi, 25, il est
question de sides d'or, mais c'est ^videmment une al-
teration. Salomon achete des chars egyptiens au prix
de 600 sides d'argent et des chevaux a 150 sides 1'un.
III (I) Reg., x, 29; II Par., i, 17. Pendant le siege de
Samarie par Benadad, roi de Syrie, la famine etait si
grande qu'une tete d'ane se vendait quatre-vingts sides
d'argent et le quart d'un cab de fiente de colombe,
c'est-a-dire environ 29 centilitres, valait cinq sides.
IV (II) Reg.', VI, 25. Elisee avait predit cette famine et
annonce que le boisseau de fleur de farine se vendrait
un side et deux boisseaux d'orge le meme prix. IV (II)
Reg., vn, 1. La Vulgate dit un statere. Jeremie achete
le champ de son cousin Hanameel dix-sept sides d'ar-
gent, les lui pese et signe le contrat. Jer., xxxn, 8-12.
La Vulgate traduit side par stater. Voir CONTRAT, t. n,
col. 929.

Le side d'argent a done e"te pendant toute cette pe-
riode 1'unite monetaire, c'est de lui qu'il est question
lorsqu'on parle de pieces d'argent sans en designer le
nom. Gen., x, 16: XXXVH, 28; XLV, 22; Jud., xvi, 5 :
xvn, 2,4,10; IV (II) Reg., vi, 25; IIPar.,i,,17.Ilestaussi
question de pieces d'or, IV (II) Reg. (Vulgate), v, 5, en par-
ticulier d'une piece appelee darkemon solidus. I Par.,
xxix, 7. Voir DARIQUE, t. n, col. 1297. Le talent, kikkdr,
sert de monnaie de compte pour les sommes conside-
rables; on compte par talents d'or, III (I) Reg., ix, 14,
28; x, 10, 14; JV (II) Reg., xvm, 14; xxm, 33; I Par.,
xix, 6; xxix/4; II Par., vm, 18; ix, 9, 13; xxxvi, 3;
etc.; par talents d'argent III j[l) Reg., xvi, 24; xx, 39;
IV (il) Reg., v, 5, 22,33 ; xv, 19-20; xvm, 14 ; am, 33;
I Par., xxix, 4,7; II Par., xxv, 6; xxxvi, 3. Le talent est
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une valeur nurnerique et non une piece monetaire. Naa-
man fait deux sacs contenant chaeun un talent, IV (II)
Reg., v, 23, c'est-a-dire renfermant une somme equiva-
lente. — Pour reunir mille talents d'argent qu'il doit
payer au roi d'Assyrie, Manahem, roi d'Israel, leve un
impot de 50 sides par tete. IV (II) Reg., xv, 19, 20. —
Les peuples voisins avaient le meme etalon que les Is-
raelites et leurs comptes sont etablis de la mdme facon.
Nous en avons des exemples pour les Madianiles, Jos., vn,
21, les Philistins, Jud., xvi, 5; pour les Ammonites,
I, Par., xix, 6; II Pax-., xxvn, 5; pour les Syriens. IV (II)
Reg., v, 5. 22, 23.

Apres le retour de la captivite, nous retrouvons la meme
monnaie en Palestine. Artaxerxes fait donner 100 ta-
lents d'argent a Esdras pour ses besoins. I Esd., vn, 21.
Neh^mie dit que les gouverneurs de Palestine exigeaient
du peuple 40 sides par jour. II Esd., v, 15; pour la
construction du temple il leve un impot d'un tiers de
side par an. II Esd., x, 32. On compte aussi 1'argent par
mines. I Esd., n, 69; II Esd., vn, 70-71. Nous voyons
alors apparaitre la monnaie frappee des Perses, la da-
rique d'or. I Esd., u, 69; II Esd., vn, 70-71.

Pour se rendre compte de la valeur de la monnaie pesee
chez les Hebreux il faut d'abord etudier les systemes mo-
netaires des Egyptiens et des Chaldeo-Syriens dont ils se
sont servis.

//. LA MONNAIE PESEE CHEZ LES EGYPTIENS. — Le
commerce en Egypte se faisait surtout par echange.
G. Maspero, Hist, anc., t. i, p. 323-324. Cependant on
se servil de bonne heure des metaux comme equivalents
de la valeur des objets vendus. On pesait chaque fois le
metal dans des balances. Dans le commerce interieur le
metal en usage etait surtout le cuivre. L'unite de poids
et, par consequent, 1'unite monetaire de cuivre, etait le
tabnou qu'on designe aussi sous le nom d'outen ou de
deben. Le vrai nom est tabnou G. Maspero, Hist, anc.,
t. I, p. 324; E. Babelon, Les origines de la monnaie,
in-8°, Paris, 1897, p. 51, n. 1. Le tabnou pesait de 90 a
98 grammes. Sur les hieroglyphes, il est represente par
un fil replie ^=> ou EE5 dont on pouvait rogner les extre-
mites pour 1'ajustage du poids. Fr. Lenormant, La
monnaie dans Vantiquite, t. i, p. 104-105; E. Babelon,
Les origines, p. 51. Le tabnou estdivise en dix kites. On
possede au musee de Boulaq des etalons du tabnou et de
ses subdivisions. A. Mariette, Monuments divers recueil-
lis en Egypte et en Nubie, Paris, 1872, pi. 97-100. Les
gratifications aux soldats, les salaires d'ouvriers, les
objets mobiliers, les champs, les maisons, les cereales,
les esclaves, les amendes, sont evalues en tabnous de
cuivre. G. Maspero, Du genre epistolaire chez les
Egyptiens, in-8°, Paris, 1872, p. 77 ; Recueil de travaux
relatifs a IEgypte et a VAssyrie, t. i, 1879, p. 57; Fr.
Lenormant, La monnaie dans Vantiquite, t. I, p. 95-
96; E. Babelon, Les origines de la monnaie, p. 53-5i.
Cf. les ostraca du British Museum, n. 5633, 5636, 5649.

A partir de la dix-huitieme dynastie, c'est-a-dire du
xv« siecle avant J.-C., le commerce avec les Asiatiques
se fit au moyen de 1'or et de 1'argent que 1'on con-
tinua a peser. Pour plus de facilite, les metaux pre-
cieux servant au paiement avaient la forme d'anneaux.
On voit sur les monuments des corbeilles remplies de
ces anneaux (fig. 313). Fr. Lenormant, Hist, ancietine,
9C edit. in-4°, Paris, 1883, t. in, p. 58. On possede dans
les musees, notamment a Leyde, des anneaux d'or quV
ont servi ainsi de monnaie et dont les poids se rap-
portent au systeme chaldeo-babylonien. Leemans,
Egyptische Monumenten van het nederl. Museum,
Leyde, 1839-1876, t. n, pi. XLI, n. 296. Quelques-uns
sont recourbes en S comme les tabnous. Un anneau d'or
public par M. Michel Soutzo et qui parait avoir servi au
meme usage est ouvert et pese 17 gr. 40. Des points au
nombre de 84, marques par moitie sur chaque face,
paraissent marquer des subdivisions. L'anneau est equi-

valent en poids a 1/6 de tabnou. E. Babelon, Les ori-
gines, p. 52 (fig. 314).

Les scribes e'gyptiens evaluaient 1'or et 1'argent asia-
tique en tabnous. C'est ainsi que, dans la grande ins-

313. — Anneaux d'or et d'argent servant de monnaie. Thebes.
D'apres Wilkinson, The manners of the anc. Egyptians, t. i,
p. 286.

cription du temple de Karnak, Thothmes III dit qu'il
recut des Khetas de Syrie 301 tabnous d'argent, environ
27892 grammes, en 8 anneaux. Chaque anneau valait
done 37 ou 38 tabnous et pesait 3462 grammes. Fr. Le-
normant, La monnaie, 1.1, p. 103; E. Babelon, Les ori-
gines, p. 53. 301 tabnous valaienl 5 mines ou 250 sides
du systeme babylonien, le side pesant 14 gr. 53; 1'ecart
entre les deux poids est tres minime. Fr. Lenormant,
Ibid.; Brandis, Das Aftinz- Mass- und Gewichlwesen

314. — Anneau d'or servant de monnaie appartenant au baron
de Saurma. D'apres M. Soutzo, Etalons ponderaux primitifs,
pi. HI, A. B. G.

im Vorderasien, in-8°, Berlin, 1866, p. 91; F. Hultsch,
Griechische und romische Metrologie, 2e edit., in-8°,
Berlin, 1882, p. 374. Un ostracon de pierre calcaire qui
est au musee du Louvre, Th. Deveria, Catalogue des
manuscnts egyptiens, ix, 10, p. 188, indique la con-
version des sides en monnaie 6gyptienne et le prix du
change. Fr. Lenormant, Histoire de la monnaie, 1879,
t. i, p. 105-106. Les marchands peu scrupuleux falsi-
fiaient les anneaux, melant aux metaux plus precieux
la quantite de metaux moins precieux, qu'ils pouvaient
supporter sans que le poids fut change. On arrivait
ainsi a meler, par exemple, un tiers d'argent a deux
tiers d'or. C'est la crainte de cette fraude qui maintint
Fusage des echanges dans le peuple. G. Maspero, His-
toire ancienne, t. i, p. 324-326; Lectures historiques,
in-8, Paris, 1890, p. 21-23; Fr. Lenormant, Histoire
ancienne, t. in, p. 57-59. On se servait aussi de balances
fausses. Aussi dans le Livre des Marts, le defunt men-
tionne parmi ses vertus, celles de n'avoir pas tire sur le
peson et de n'avoir pas fausse le fleau de la balance.
G. Maspero, Hist, ancienne, t. i, p. 189.

III. LA MONNAIE PESEE CHEZ LES CHALDEENS, LES
ASSYRIENS ET LES BABYLONiENs. — Les tablettes cunei-
formes nous font connaitre 1'existence, des le xxne sie-
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cle avant J.-C. d'un autre systeme de poids pour les
metaux, en usage dans 1'Asie anterieure. La base de
ce systeme etait la mine, dont la soixantieme partie
etait le sicle. Le talent valait 60 mines ou 30 kilos
300 grammes environ. British Museum, A Guide to the
babylonian and assyrian Antiquities, in-8°, Londres,
1900, p. 141-150, n. 1-6; 10-13; 17, 36, 37, 52, 62, 71,
88, 87, 89, 94, 102, 117, 119. Cf. Loi de Hammourabi,
textes cites plus haut. La mine pesait entre 492 et
485 grammes, le sicle environ 8 grammes 42. C. F. Leh-
mann, Das Altbabylonischen Mass- und Gewichtsys-
tem, in-8°, Leyde, 1893; FT. Lenormant, La monnaie,
t. i, p. Ill; E. Babelon, Catalogue des monnaics de la
Bibliotheque nationals, Les Achemenides, in-4°, Paris,
1893, p. v. Les comptes du temple de Tell-Loh prouvent
que, vers 1'an 2000, le sicle fut divise en 180 she, pesant
environ 09r047. Mais cette subdivision fut abandonnee
par la suite. G. Beisner, Altbaby Ionise he Maasse und
Gewichte, dans les Sitzungsbenchte der Berliner Aka-
dem. d. Wissenschaften, 1896, p. 417-426. Les tablettes
de Tell-el-Amarna mdntrent que les peuples de la
Me"sopotamie, de la Syrie et des lies, se servaient du
meme systeme de poids monetaires. H. Winckler, Der
Thontafelfund von El Amarna, edit, anglaise, Tell
el Amarna letters, in-8°, Berlin, 1896, n° 2, lig. 15 et
21; n» 5, lig. 27, 32 f n° 7, lig. 11, 14; n» 25, lig. 10;
n° 26, lig. 9; n° 27, lig. 18; n° 33, lig. 6; p. 9, 13,15,
81, 85, 93. (Les deux editions sont identiques, sauf la
langue de la traduction.)

Des documents dates du vne et du vie siecle, c'est-a-
dire depuis le regne d'Asarhaddon jusqu'a la prise
de Babylone par Cyrus, donnent 1'indication de prets,
de location ou le prix de maisons, d'esclaves, d'ani-
maux, etc., en talents, mines et sides d'argent. Opperl
et Menant, Documents juridiques de VAssyrie et de la
Chaldee, in-8°, Paris, 1877, p. 182, 185, 202; Fr. Le-
normant et E. Babelon, Hist, anc., t. v, p. 98, 100;
Histoirede la monnaie, t. I, p. 98-100; E. Babelon, Les
origines, p. 56-57; British Museum, A Guide to the
babylonian and assyrian Room, p. 173-186, n. 72, 75,
76, 81, 86, 88-96, 99, 102, 104-105, 109, 116, 119, 126,
130, 131, etc. Apres la prise de Babylone par Cyrus,
on continua a compter de la meme facon. A Guide,
p. 186-194, n. 227, 241, 254, 257, 259, 265, 267, 269-
275, 283, 286, 294-295, 297, 298, etc. II est rarement
question de paiements en or. On trouve cependant dans
les comptes 1'indication de mines de ce metal. Oppert
et Menant, Documents, p. 207, 241, 244, 249. II est peu
parle de talents et de mines de cuivre. Ibid., p. 171-
187. L'or etait toujours pese d'apres ce systeme et Ton
taillait les lingots a 1'etalon du sicle de 8 grammes 42.
On pesait 1'argent au meme poids lorsqu'il s'agissait de
sommes considerables. L'or valait 13 fois 1/3 le me'me
poids d'argent. Pour les petites sommes on se servait
d'un sicle particulier de 11 grammes 22 environ, de facon
a avoir entre 1'argent et Tor un rapport qu'on pouvait
exprimer en nombres entiers; la mine pesait 45 sides.
Fr. Lenormant et E. Babelon, Hist, anc., t. v, p. 113-
114. Une partie des lingots d'argent en circulation dans
1'Assyrie venaient de la Syrie, ils etaient tallies d'apres
1'etalon du sicle syrien de 14 grammes 53. La mine
syrienne pesait 50 de ces sides; 15 sides valaient 2 sides
d'or du systeme chaldeo-babylonien. Les documents assy-
riens appellent la mine syrienne, mine de Karkemis. Fr.
Lenormant. et E. Babelon. Hist, anc., t. v. p. 114-115; Fr.
Lenormant, La monnaie, t. I, p. 112, 114. Les metaux
servant de paiement en Assyria etaient non pas divises
sous forme d'anneaux comme en Egypte, mais sous
forme de lingots ovoides. Fr. Lenormant, La monnaie,
p. 113.

IV. VALEUR DE LA MONNAIE fESEE CHEZ LES HE-
SREUX. — Les mots qui designent la monnaie pesee
chez les Hebreux sont, ainsi que nous 1'avons indique,

le talent, qui est seulement une valeur de compte ainsi
que la mine; les monnaies usuelles sont le sicle, le
beqac et le gerah. Les Seplante donnent pour equiva-
lent au sicle le didrachme grec, au beqcf ou demi-
side la drachme, et au gerah 1'obole. Exod., XXI, 32;
xxx, 13; xxxviii, 26 (hebreu); Lev., v, 15; xxvii, 25;
Num., in, 47, 50; xyni, 16.

Apres la sortie d'Egypte et la construction de 1'arche,
les pretres garderent pres du sanctuaire un etalon du
sicle, seqel haqqodes., Septante : ot6por/[xov ou oraOfjuov
TO aytov; Vulgate : pondus, mensura, siclus sanctuarii.
Lev., v, 15, xxvn, 25, 47, 50; xvm, 16, et, par anachro-
nisme, siclus juxta mensuram templi. Exod. xxx, 13.
Le sicle etait divise en 20 gerah. Exod., xxx, 13; xxxvni,
25; Lev., v, 15; xxvn, 25; Num., m, 47, 50; xvm, 16.

Lorsque le Temple fut construit, 1'etalon sacre y fut
conserve. I Par., xxm, 29. Nous ignorons la forme de
cet etalon, Les divisions et les multiples du sicle res-
terent les me'mes. II en est question dans un texte tres
obscur d'Ezechiel, XLV, 12. L'hebreu et la Vulgate rap-
portent ainsi ce verset:« Le sicle vaut 20 gerah (oboli);
20 sicle, et vingt-cinq sides et quinze sides font une
mine. » Dans ce calcul, qui paralt etrange, la mine vaut
60 sides. Les Septante ont la variante suivante : « Que
cinq sides soient cinq et dix sides dix, » c'est-a-dire
pesez juste, et ils ajoutent : « que 50 sides soient une
mine. » La mine, d'apres ce calcul, ne vaudrait que
50 sides. Au temps des rois, il y avait un autre poids
appele le poids royal, II Beg. (Sam.), xiv,26, litteralement
« les pierres du roi », Sept. crixXo? ^aat/axd?; Vulgate,
pondus publicum, mais on ne voit pas qu'il ait servi a
peser 1'argent. Les pretres devaient exercer un controls
sur le poids des monnaies. II est aussi question d'un
scribe royal, safer ham-melek, Septante : ypocfx^aTsuc
TOU (3a<n>£&>{, qui assiste le delegue du grand-pretre
dans la levee des troncs du Temple. IV (II) Beg., xn, 9-
12; II Par., xxiv, 8. Ce personnage devait jouer un role
semblable a celui que jouent les scribes egyptiens
figures sur les monuments qui representent des pe-
sees de monnaie ou a celui dont il est parle sur le poids
d'Abydos en forme de lion, sur la base duquel on lit
1'inscription arameenne suivante:« Controle par devant
les conservateurs de 1'argent. » De Vogue, Revue archeol.f
1862, t. I, p. 30; Corpus inscnpt. Semitic., pars IIa, 1.1,
1889, p. 101. Les Hebreux se servaient du systeme chal-
deo-babylonien, car sans cela le commerce leujr eut ete
impossible avec les peuples qui les environnaient et qui
tous s'en servaient eux-memes.

II. LA. MONNAIE FRAPPEE. — f. SON INVENTION. — La
difflculte qui naissait de 1'obligation de peser a chaque
fois 1'or, 1'argent ou le cuivre qui servaient aux
echanges donna 1'idee de marquer sur les lingots un
signe qui en fixerait la valeur. Ce signe ne pouvait etre
accept^ en garantie qu'a la condition qu'il y fut place
par le souverain ou 1'Etat. La monnaie fut done frappee
par les rois et les cites. Aristote, Politique, I, in, 14,
edit. Didot, t. i, p. 190. Gyges, roi de Lydie, est 1'au-
teur de cette invention. Herodote, i, 94; G. Badet, La
Lydie au temps des Mermades, in-8°, Paris, 1892,
p. 158-169; E. Babelon, Las origines de la monnaie,
p. 215-232. Mais Gyges ne fit qu'estampiller des lingots.
Cresus fit de la veritable monnaie et frappa le fameux
statere d'or qui avait le poids du sicle babylonien d'or
et d'un statere d'argent correspondant au sicle d'argent.
B. Head, Hist. Numorum, in-8", Oxford, 1887, p. 546. Da*
rius, fils d'Hystaspe, fut le premier qui frappa des mon-
naies perses. E. Babelon, Catalogue des monnaies de la
Bibliotheque nationale. Les Perses Achemenides, in-4°,
Paris, 1893, p. n. Le statere d'or portait dans le langage
courant le nom de darique, la Bible les designe en
hebreu sous celui de ddarkemdn, darkemon, que les
Septante traduisent par vofAt^fJia ^puaiov, (ivg, et la
Vulgate par solidus ou drachma. Voir DARIQUE, t. 11*
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col. 1204. II est question de cette monnaie dans IEsd.,
vm, 27; II Esd., VH, 70-71. Le darique et la monnaie
de poids un pen superieur, le side d'argent, circu-
lerent dans la Palestine.

//. MONNAIES AY ANT COURS EN JUDEE SOUS LA DOMINA-
TION GRECQUE. — Quand Alexandre s'empara de la Pa-
lestine, il y trouva en circulation la monnaie de Tyr,
de Sidon, de Gaza, elablie d'apres le systeme phenicien
(fig. 315). Le side ou statere qui en etait 1'unite pesait en-

315. — Double side de Sidon. — Navire surmont6 de ses mats
et entour^ d'un grenctis. — ̂ . Le roi de Perse dans un char
avec son cocher, a gauche.

viron 14 grammes. Le roi de Macedoine essaya d'y in-
troduire le systeme monetaire attique, mais ses suc-
cesseurs y renoncerent. Les Ptolemees retablirent le
systeme phenicien (fig. 316). Head, Hisior. Num., p. 711;

316. — Te'tradrachme d'or de Ptolem<§e. — Tete de Ptolemee I"
diademee, a droite; grenetis. — ̂ . IITOAEMAlor BAEIAEQS, M.
Aigle sur la foudre.

Hultsch, Metrologie, 2« edit., p. 646; R. S. Poole, British
Museum, Catalogue of gr. coins, The Ptolemies, in-8°,
Londres, 1883, p. xxm-xxiv. Tyr, qui etait passee sous
la domination des Ptolemees, frappa des monnaies por-
tant au droit 1'Hercule syrien (fig. 317). Sidon, Ptole-

317. — T&radrachme d'or de Tyr. — Tete de 1'Hercule syrien
laure', a droite. — ̂ . Aigle a gauche sur un gouvernail, portant
une palme sur 1'epaule gauche. Trpor IEPAE .KAI AErAOr.
Dans le champ, date B et une rriassue.

maide, Gaza, Joppe furent les monnaies royales ou se
fournirent les Juifs. E. Babelon, Catal. des monnaies
de la Bibliotheque nationale, Les rois de Syrie,
p. CLIV-CXCIV, 48-52, 218-220, 228-247, 290-294. Josephe,
Ant. jud., XII, IV, 1, indique le total du tribut paye par
Onias II a Ptolem£e III Evergete, il se montait a vingt
talents d'argent, soit 120JOOO drachmes. Dans le systeme
ptolemaique 1'or valait 12 fois 1/2 1'argent; 8 drachmes
d'or e'quivalaient a une mine ou a 100 drachmes d'ar-
£ent. Hulstch, Metrologie, 2« edit., p. 646. La drachme

d'or valait done environ 1125 francs, III Mach., I, 4;
la drachme d'argent valait environ 0*90, le talent
5450 francs, soit 109000 francs pour vingt talents.
HI Mach., in, 28. Le revenu total des possessions asia-
tiques des Ptolemees montait a 8 000 talents, soit a 43 mil-
lions 800 000 francs. Josephe, Ant. jud., XII, iv, 4. Le side
ptolemaique etant equivalent au statere ou didrachme,
terme par lequel les Grecs designerent le tetradrachmo
lorsque le didrachme ne ful plus en usage, on com-
prend pourquoi les Septan te traduisirent dans le Pen-
tateuque le mot sicle par didrachme alors que tetra-
drachme serait plus exact. (Ce dernier terme ne se
trouve que dans Job, XLII, 11). De m£me le mot beqa1

est traduit par fipay^Yi. Gen., xxiv, 22; Exod., xxxvin,
26; Sept., xxxiv, 2. Lorsque la Palestine devint province
de la Syrie en 198 avant J.-C., les Seleucides, a cote
des monnaies du systeme attique, adopterent bientot
celles du systeme phenicien qui furent frappees a An-
tioche, a Sidon, a Tyr, a Ptolemaide, a Ascalon, et dans
d'autres cites. Cf. F. Babelon, Les rois de Syne,
p. CLXXXIII; P. Gardner, British Museum, Catalogue
of greek coins, The Seleucid Kings of Syria, in-8°,

318. — Demi-chalque d'Antiochus Sidetes. — Fleur de lotus sur sa
tige. Grenetis. — i$. BASiAEQi; ANTioxor ErEPFETOr. Ancre.

Londres, 1878; B. Head, Hisloria numor., p. 637. An-
liochus III fit remise aux Juifs d'une partie des impots
et donna 20000 drachmes pour le service du Temple,
Josephe, Ant. jud., XII, m, ;3. Sous Antiochus IV Epi-
phane, Jason, pour obtenir le souverain sacerdoce de
ce prince, lui offrit 440 talents d'argent et lui en promit
150 autres s'il obtenait la permission d'etablir un gym-
nase et une ephebie et d'inscrire les habitants de Jeru-;
salem parmi les citoyens d'Antioche. Cette somme ne
futpayee que trois ans apres. II Mach., iv, 8-9,24. L'en-
voye de Jason, Menelas, surencherit et obtint le sou-
verain sacerdoce pour 300 talents d'argent de plus.
D'autres sommes sont mentionnees en talents d'argent,
I Mach., xi, 28; xm, 16,19; xv, 31, 35; II Mach., vm,

319. — Monnaie d'Antiochus Gryphus. — Tete diade'me'e d'Antio-
chus Gryphus a droite. Grenetis. — ̂ . BASIAEQS AHTIOXOr
Eni<l>ANOri;. Rose avec deux boutons sur sa tige.

10,11; en talents d'or et d'argent, II Mach., m, 11; en
drachmes d'argent. II Mach.,iv, 19. Dans ce passage, la
Vulgate met des didrachmes. Judas Machabee lorsqu'il
demanda au Temple un sacrifice expiatoire pour les
morts, envoya une somme en drachmes d'argent.
II Mach., xn, 43. Sous Antiochus VII Sidetes, des demi-
cliaTques furent frappees a Jerusalem. Elles portent au
droit une ileur de lotus et au revers le nom d'Antiochus.
Elles sont datees des annees 181-182 de 1'ere des Seleu-
cides, 131-132 av. J.-C. E. Babelon, Les rois de Syrie,
p. CXLIII, p. 151, n. 1166-1167, pi. xxn, n. 1 (fig. 318).
Antiochus VIII Gryphus frappa egalement a Jerusalem
des monnaies de bronze a la fleur de lotus. Le Cabinet
des medailles possede une piece de deux leptes de cette
frappe. E. Babelon, Les rois de Syrie, p. CXLIII, 188,
n° 1448, pi. xxv, fig. 15 (fig. 319).

HI. LA MONNAIE f'RAPPEE DES MACBABEES. — Le droit
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de frapper monnaie fut toujours cpnsidere corame un
droit regalien. Les rois de Syrie autoriserent cependant
certaines villes, auxquelles ils concedaient en meme
temps le titre de villes libres, a frapper de la monnaie.
E. Babelon, Catalogue des monnaies de la Bibliotheque
nationals, Les rois de Syrie, in-4°, Paris, 1890, p. cxi.
En 143-142 av. J.-C., Antiochus VII Sidetes accorda ce
droit a Simon Machabee. « Je te permets, dit-il, de
frapper de la monnaie a ton coin, dans ton pays. » En
meme temps il proclamait Jerusalem ville libre et sa-
cree. I Mach., xv, 6-7. Les anciens numismates de-
puis Eckhel jusqu'a Madden ont attribue a Simon Ma-
chabee un certain nombre de monnaies d'argent et de
bronze qui furent trouvees surtout dans deux cachettes
a Jerusalem et a Jericho, Th. Reinach, Les monnaies
juives, in-16, Paris, 1888, p. 20, 45-49, suivi en cela par
d'autres, notamment par E. Babelon, Les rois de Syrie,
p. CXLIV, ont combattu cette opinion et ont reporte ces
monnaies a 1'epoque de la premiere revolte juive centre
les Remains, c'est-a-dire au temps de Vespasien. Leur
principal argument etait la presence de monnaies d'ar-
gent. Le monnayage de 1'argent, disaient-ils, etait re-
serve aux rois de Syrie; ceux-ci n'ont jamais accorde
aux cites libres que le droit de frapper des monnaies
de bronze. Cela est vrai pour les villes qui continuaient
a faire partie du royaume de Syrie, mais aucun texte
ne prouve qu'il ne pouvait en etre autrement des Elats
independants. Dans la traduction anglaise de son livre
qui a pour titre The Jewish Coins, in-16, Londres, 1903,
p. 9-15, M. Th. Reinach est completement revenu sur sa
premiere opinion et attribue, comme Madden et ses
predecesseurs, les monnaies dont il s'agit a Simon. II
donne pour raisons, le poids des sides, qui est de
14 grammes, c'est-a-dire qui ont le poids tyrien en
usage au temps des Machabees et qui ne 1'etait plus au
temps de "Vespasien; le caractere des inscriptions qui
sont en lettres dites sarnaritaines ou pheniciennes; en-
fin le fait qu'on a trouve des monnaies de cinq annees
et que la revolte du temps de Vespasien n'a dure que
quatre ans. II serait du reste extraordinaire que Simon
n'eut pas use du droit de monnayage et, si ces mon-
naies ne sont pas de lui, on n'en possede aucune. Ces
monnaies portent au droit une coupe avec 1'inscription
hebrai'que en caracteres dits samaritains : « Side ou
demi-sicle d'Israel, » au r<;vers un lys a trois fleurs avec
1'inscription : « Jerusalem la Sainte. » Au-dessus de la
coupe au droit est marquee 1'annee par un s, initiale
du motsenaf, annee, et le chiffre a partir de 1'an 143-142,
ere de la liberte. L'inscription : « Jerusalem la Sainte »
(flg, 320-321), rappelie celle de Tyr, Ttfpou ispac. On

£20. — Side de Simon Machabfie. — 'wnff* bpw (en Cdracteres
phe"niciens); « side d'Israel. » Coupe surmontee de N; grenetis.
— *$. nunp D>bTinv;« Jerusalem la sainte;»lys fleuri; grenetis.

possede des sides des annees 1 a 5 et des demi-sicles
des quatre premieres annees. II existe des monnaies de
bronze absolument semblables aux monnaies d'argent.
Madden, p. 65-71. — Le premier prince asmoneen dont
le nom figure sur les monnaies est Jean Hyrcan Ier

(135-106 avant J.-C.). On ne possede de lui, comme de
ses successeurs du reste, que. des pieces de bronze.
Celles qu'on considere comme les plus anciennes por-
tent au droit 1'inscription « Jean le grand-pretre et la
communaute des Juifs », et au-dessus la lettre A. Mad-

den, p. 76, y voit 1'initiale d'Alexandra II Zebina, roi de
Syrie et suzerain de la Judee. Ce peut etre aussi le

321. — Demi-sicle de Simon Machabee. — '-jp-tf- »2n; « demi-
sicle. » — Revers semblable a celui de la fig. 320.

chiffre 1, date de 1'annee. Le sens du mot heber est
tres controverse. Certains numismatistes lui donnent
le sens de Yepouaia, conseil des anciens. Madden, p. 77.
D'autres au contraire, et c'est le plusvraisemblable,tra-
duisent ce mot par : communaute. Ce serait alors 1'equi-
valent du grec xotv<5v ou •reoX-Twfxa. Cf. II Mach., XH, 7;
Corpus inscr. grsec., t. Hi, n. 5361; E. Nestle, dans la
Zeitschrift fur die Alttestam. Wissenschaft, 1895,
p. 288-290. Voir JEAN HYRCAN, t. in, flg. 211, col. 1155.
Les monnaies suivantes portent au droit la meme ins-
cription sans la lettre A. Madden, p. 78-79. Enfin d'autres
donnent a Jean le titre de Ro's heber, prince de la
communaute, ce qui equivaut au grec l6vap-/y)c. Madden,
p. 80 (flg. 322). Voir ETHNARQUE, t. n, col. 2033. Le type du

322. — Mounaie de Jean Hyrcan. — ̂ l bfin frPH |22in>
D>[Tt]n>n "On. « Jehokanan le grand-pretre, chef de la commu-
naute' des Juifs, » dans une couronne de laurier ou d'olivier.
— 1$. Deux cornes d'abondance et une tete de pavot.

revers, les deux cornes d'abondance, figure d'arbord sur
les monnaies des rois d'Egypte, en particulier sur celles
d'Arsinoe, femme de Ptolemee Philadelphe, etles rois de
Syrie 1'adopterent, probablement a Poccasion d'un ma-
riage avec une princesse egyptienne. Jean Hyrcan 1'em-
prunta a Alexandre II Zebina. Mionnet, t. v, p. 83,
n. 730-731; E. Babelon, Les rois de Syrie, p. cxvnt, CLII.
— Le successeur de Jean Hyrcan, Aristobule (105-104),
frappa des monnaies du meme type que les precedentes
seul le nom change. Sur ces monnaies il prenri le nom
juif de Judas. Madden, p. 82. Voir MACHABEES, fig. 457,
col. 483. — Les monnaies d'Alexandre Jannee (104-78)
sont tres nombreuses. Elles peuvent se ranger sous
quatre types :

1" Les monnaies a la fleur. Ces monnaies portent au
droit une fleur entr'ouverte (fig. 323) ou une palme avec

323. — Monnaie d'Alexandre Jannee. — •pnn lna'- * Jonathan
le roi. » Fleur <§panouie. — fy BASIAEQS AAESANAPOr. Ancre
a deux U-averses entour6e d'un cercle.

1'inscription hebraique : « Jonathan le roi, » entouree
d'un grenetis, au revers 1'inscription grecque : BA2I-
AEQS AAEEANAPOT avec une ancre dont la par-
tie superieure a deux traverses. L'inscription grecque
manque sur le revers ^le celles qui ont au droit une
palme (fig. 324). La frappe de ces monnaies fut proba-
blement une des causes du contlit avec les pharisiens,
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Voir MACHABEES, t. IX, col. 484. La fleur du droit res-
semble a celle du revers de quelques pelits bronzes

p. 100, n. \. Cette monnaie est absolument identique, sauf
le nom, a celle qui est attribute a Jean Hyrcan II et dont
nous avons parle plus haut. D'autres monnaies avec des
types divers portent au droit les mots BASIAEQS ANTI-
FONOT et au revers la legende hebrai'que : « Mattathias
le grand-pretre et la commuflaute des Juifs. » Quelques-

324. — Autre monnaie d'Alexandre Jann£e>
« Jonathan, le roi; » paloie. — tij. Come d'abondance; grenetis.

d'Antiochus VIII Epiphane surnomme Gryphus. Babe-
Ion, Les rois de Syrie, p. 188, n. 1448.

2° Le second groupe est celui des monnaies au type sa-
cerdotal, sur lesquelles Alexandra a ajoute au droit la

325. — Autre monnaie d'Alexandre Janne"e. ~ Vll fro jna»
in'H 13m. « Jonathan le grand-pretre et la communaute' des
Juifs. » Couronne de laurier. — i$. Deux comes d'abondance.

mention de son titre royal [BASIAE[QS] ou de son nom
grec [A]AESA. Madden, p. 86-87. Voir MACHABEES,
t. iv, col. 485, fig. 159.

3° Le troisieme type porte simplemennt 1'inscription
sacerdotale au droit: « Jonathan le grand pretre et la
communauts des Juifs. » Madden, p. 88 (fig. 325). Sur

326. — Autre monnaie d'Alexandra Jann^e. — Meme inscription
avec la variante fruv. — fy Meme revers avec grenetis.

quelques-unes le mot Jonathan est ecrit Yehonatan-
Madden, p. 88 (fig. 326). Ces monnaies datent de la re-
conciliation d'Alexandre avec les pharisiens.

4° Le quatrieme type presente au droit les mots hebreux
« Jonathan le roi » dont les lettres sont placees dans les
espaces intermediates des rayons d'une etoile a huit
branches, au revers se trouve 1'inscription BASIAEQS
AAESANAPOYautour d'une ancre etentouree d'un gre-
netis. Madden, p. 90. Ce type date de la fin du regne et
fut continue par Alexandra (fig. S27). Voir MACHABEES,

327. — Monnaie d' Alexandra.
ancre ; grenetis. — ̂ .

BASIAISSHS AAESAN[APAE] ;
fetoile & huit branches.

t. iv, fig. 160, col. 485. Madden, p. 91-92. On attribue
a Jean Hyrcan II une monnaie du m£me type, a cause
des lettres [BJASIAEQS qui se trouvent au droit, mais
I'altribution est fort douteuse. C'est peut-etre une mon-
naie d'Aristobule Ier. Madden, p. 92-93.

D'autres monnaies reproduites par Madden, p. 96-99,
ne peuvent etre classees avec certitude. Elles appartien-
nent probablement a la periode qui s'est ecoulee entre
Alexandre Jannee et Antigone (78-40). Les monnaies d'An-
tigone, fils d'Aristobule II (40-37), sonttres nombreuses.
Un des types porte au droit une fleur de la tige de laquelle
sort a droite un bourgeon et a gauche une feuille, au re-
vers une palme au milieu de la legende : « Mattatiah le
grand-pretre et la communaute des Juifs. » Madden,

328. — Monnaie d'Antigone. — [BALIA]EQS ANTir[ONOr]. Au-
tour.une couronne. — R j . n> nan bii THS rvnnn. « Mathathias
le grand-pretre et la eommunauie' des Juifs. » Deux comes
d'abondance entre les deux NW. «. An 1. »

unes portent les dates des annees 1 et 2. Madden, p. 1CO-
102 (fig. 328-329). On attribue aussi a Antigone des mon-

329. — Autre monnaie d'Antigone. — [BASIA]EQS ANTiroNOr
autour d'une couronne. — fi). Mfeme legende autour de deux
cornes d'abondance.

naies portant au droit divers types dont le sens est tres
discute, les uns y voient la table des pains de proposition,
d'autres quatre arbres plantes parallelement; au revers,
le chandelier a sept branches. Madden, p. 102 (fig. 330).

A la dynastie asmoneenne succeda celle des princes

330. — Monnafe attribuee a Antigone. — Arbres en ligne; grenetis.
— ^. Chandelier a sept branches.

idumeens, Herode le Grand et ses descendants. — 1° II
semblerait, d'apres 1'immense richesse d'Herode Ier,
qu'il ait du frapper de nombreuses monnaies. Josephe,
Ant. jud., XVII, vm, 1, cf. Zonaras, v, 16, dit qu'il
laissa a sa soeur Salome cinq cent mille pieces d'ar-
gent frappe, apyypt'ou entcniiAou, et qu'il donna a Cesar
dix millions d'argent frappe et a d'autres cinq mil-
lions. Mais cet argent devait etre en monnaie romaine,
car la frappe de 1'or etait interdite d'une maniere ge-
nerale dans les contrees soumises a Rome, et rares

331 Monnaie d'Herode I". — BALI.VEQE HPQ&or. Casque i
jugulaires; dans le champ r. TP. — ̂ . Bouclier macedonien
dans un disque a rayons; grenetis.

etaient les villes autorisees a la frappe de Vargent. Lc-
normant, La monnaie dans Vantiquite, t. u; Madden,
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p. 107. C'est ce qui explique pourquoi les monnaies
d'Herode Ier sont loutes de bronze. Ces monnaies ne por-
tent que 1'inscription grecque BASIAEQS HPQAOT et
des enablemes empruntes aux monnaies greeques ou aux
monnaies asmoneennes. Voir HIJRODE, t. in, fig. 133,
col. 641. Le monogramme qui figure aupres du trepied

a la forme du chrisme -p niais il ne doit pas etre con-
fondu avec lui. De Saulcy, Numismatique des Juifs,
p. 128, et Madden, p. 108, y voient tres vraisemblable-
ment la marque de la valeur de la piece TPta; ou
TPr/aXy.o;. D'autres monnaies portent au droit ,le casque
a jugulaires et au revers le bouclier macedonien entoure
d'un disque a rayons (fig. 331), ou au droit un caducee et au
revers une grenade avec des feuilles (fig. 332), ou encore

ses monnaies le titre de tetrarque. Au droit est une
branche de palmier et le nom d'Herode; au revers, une

332. — Autre monnaie d'Herode I".
Meme inscription. Caducee. — R). Grenade.

au droit un trepied surmonte d'offrandes (fig. 333). Les
monnaies au type asmoneen, c'est-a-dire a 1'ancre et a la

333. — Autre monnaie d'H6rode I". — Trepied entre deux
palmes. — ^. BASIAEQS HPQAOr, couronne entourant une
sorte de croix. Grenetis.

double come d'abondance, sont plus petites (fig. 334). Une
petite monnaie d'Herode porte au revers un aigle debout

334. — Autre monnaie d'Herode I". Meme inscription. — Ancre a
deux traverses. Grenetis. — i3). Double corne d'abondance.
Grenetis.

a droite. M. de Saulcy, Numismatique des Juifs, p. 131,
y voit une allusion a 1'aigle d'or qu'Herode avait fait pla-

335. — Autre monnaie d'Herode I". — BAEIAfEQE]. A.
Corne d'abondance. — fi). Aigle. Grenetis.

cer au-dessus de la grande porte du Temple (fig. 335). Pour
toutes les monnaies d'Herode, voir Madden, p. 107-114.

2° Les monnaies d'Archelaus (4 avant J.-C.-6 apres
J.-C.) sont reconnaissables au titre d'ethnarque que lui
donna Auguste. Josephe, Ant. jud., XVII, n, 4; Bell,
jud., II, vi, 3. Voir ARCHELAUS, t. i, fig. 247, col. 924.
Ces monnaies portent au droit une ancre, une proue de
navire, une double corne d'abondance, une grappe de
raisins; au revers, un navire a cinq rames, un casque a
panache et a jugulaires, une, branche d'olivier ou de
chene (fig. 336-337). Madden, p. 115-118.

3" Herode Antipas (4 avant J.-G.-40 apres J.-C.) porte sur

336. — Monnaie d'Archelaus. — Proue de navire portant un
trident. Dans le champ H. Grenetis. — % E8N[APXH£], entouve
d'une couronne de laurier. Grenetis.

couronne entourant tantot le nom de Tiberiade, voir HE-
RODE S ANTIPAS, t. in, fig. 135, col. 648, tantot le nom de

337. — Autre monnaie d'Archelaus. — HPQ. Double corne d'abon-
dance portaat une range"e d arbres. — ̂ . EONAfPXHE] N. Na-
vire arme de rames.

Caius Caesar Germanicus, c'est-a-dire de Caligula (fig. 338).
Le palmier est probablement la Canna communis qui

338. — Monnaie d'Herode Antipas. — HP«AH2 TETPAPXHS.
Palme. ~ R). TAIQ KAISAPi rEPMAN[lKQ]. — Couronne de
laurier. L. Mr. Grenetis.

poussait aupres du lac de Genesareth ou de Tiberiade. Jo-
scphe, Bell, jud., Ill, x, 8. Les monnaies qui portent le
nom de Tiberias sont datees des annees 33, 34 et 37 du
rcgned'Antipas, c'est-a-dire de 29-30, 30-31 et 33-34 apres
J.-C. Gelles qui portent le nom de Caligula sont datees
des annees 43 et 44, 39-41 apres J.-C. Madden, p. 118-122.

4° Les monnaies d'Herode Philippe II (4 av. J.-C.-34
ap. J.-C.) lui donnent-le titre de tetrarque. Elles portent
au droit la tete a droite d'Auguste ou de Tibere et, au
revers, un temple tetrastyle entre les colonnes duquel
est inscrite 1'annee de la frappe (fig. 339). L'effigie impe-

339, — Monnaie d'Herode Philippe II. — |KA]ICAPI [SEBJACT^.
Tete d'Auguste lauree, a droite. — it *IAinnor TETfPAPXOrj.
Temple t6trastyle. Entre les colonnes L.I.B an 12.

riale etait une grave infraction a la loi de Moi'se. Ces
monnaies sont datees des annees 12, 16, 19, 33 et 37,
qui correspondent a 8.11,14, 28, 32 apres J.-C. Madden,
p. 125-126.

Les monnaies d'Herode Agrippa Ier (37-44 apres J.-C.)
sont de deux types differents. Les unes portent au droit
un parasol avec le nom d'Agrippa et au revers trois epis
de ble sortant d'une tige. Elles sont datees de 1'annee 5
du regne d'Agrippa, c'est-a-dire 40-41 apres J.-C. D'autres
ont etc publiees avec les chiffres des anndes 7-9, mais
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elles sont douteuses. Voir HERODE AGRIPPA. ICT, t. m,
fig. 139, col. 651. D'autres monnaies portent au droit la
tete d'Agrippa Ier et au revers le nom de la ville de
Cesar(5e ou au droit la tete de Caligula et au revers
un quadrige, une Victoire, le nom de Cesaree et celui
d'Agrippa. Sous Claude, elles portent au droit le nom
•d'Agrippa avec le titre de $IAOKA1SAP et, au revers,
deux mains entrelacees avec une inscription dont la lec-
ture a etc tres discutee, mais qui est une allusion a 1'al-
liance conclue avec les Romaitis. On trouve enfin des
monnaies ayant au droit la tete d'Agrippa lep et au revers

(fig. 343). Madden, p. 184-185. Une de ces monnaies
porte la date de 1'an 14 de Claude (54-55 apres J.-G.),
Une autre porte le nom de Neron. On h'a aucune mon-
naie de Festus. ~ Pour les monnaies des procurateurs,
cf. Madden, p. 170-189.

V. LES MONNAIES DES DEUX RE VOLTES JUIVJES. — Ed
mai 66 apres J.-C., les Juifs se revolterent ̂ ontre
Rome. La revolte se termina par la prise de Jerusalem
et la destruction du Temple par Titus en 70. Une seconde
fois, a la fin du regne de Trajan, une insurrection £clata
dans les colonies juives de Mesopotamie, de Cypre,

340. — Monnaie d'Agrippa I". — BA.SIAETB MEFAS
#IAOKAISAP. Agrippa I" diademS a droite. -^ fiJ.KAISAPlA H
HPOS [^FBAETOj AIMENI. Figure de femme a gauche, tenant
de la main droite un gouveruail et de la main gauche une
come d'abondance.

le nom d'Agrippa II, avec la date de Pan 2 d'Agrippa I"
(38 apres J.-C.), Madden, p. 133-139.

Agrippa II frappa egalement des monnaies sans le
nom d'un empereur, voir AORIPPA II, t. i, fig. 49,
col. 287 ; mais la plupart d'entre elles ont au droit le
buste d'un Cesar, Neron. Vespasien, Titus et Domitien,
au revers figurent la Victoire ecrivant, portant une corne
d'abondance, une couronne ou des palmes, un palmier,
une couronne, deux cornes d'abondance, avec le nom
d'Agrippa et la reproduction de jeux imperiaux (fig. 340-

341. — Autre monnaie d'Agrippa II. — NEPQN KAI[SAP], Tete
de Neron laure a droite. — fij. Eni-BASlAE[QE]-ArPinn[OT[-
NLPQ-NIE. Couronne d'olivier.

3M). Ces monnaies sont parfois datees, mais on ne sait
pas exactement d'apres quelle ere. Madden, p. 144-179.

IF. MONNAIES DES PROCURATBURS DE JUDEE. — Les
procurateurs romains de Judee frapperent, pour 1'usage
du pays, des monnaies de cuivre, sur lesquelles, par res-
pect, pour la loi mosaique, Us s'abstinrent avec soin de
metlre le buste imperial. Les seuls emblemes qu'on y
trouve sont des epis, des palmiers, des cornes d'abon-
dance, des couronnes, des vases, des feuilles de vigne,
un baton augural ou lituus, des boucliers. Les procura-
teurs nommes dans le Nouveau Testament dont nous
possedons les monnaies sont: 1° Ponce Pilate, dont les
monnaies portent au droit une coupe a libation, sim-
•pulum, ou un liiuus, au revers, trois cornes d'abon-

3-13. — Monnaie de Claudius Felix. — NEPQ KAATfAlOE]. KAIEAP.
Au centre deux boucliers et deux javelots croises. — $. Pal-
mier : au-dessus BPIT[ANN]KOS], au-dessous KAI[SAP], $».
droite et a gauche L.IA « an 14 » (54-55 ap. J.-C.).

d'Egypte et de Cyrenai'que. — Les Juifs de Palestine se
revolterent a leur tour sous Hadrien, en 133. II est dif-
ficile de classer certaines monnaies de cette periode et
de savoir si elles appartiennent a la premiere ou a la
seconde revolte. On peut attribuer a la premiere cer-
taines monnaies de bronze qui ont pour type un vase a
anse avec ou sans couvercle, Yetrog et les deux lubab,
c'est-a-dire le cedrat et les rameaux que les Juifs por-
taient dans la fete des tabernacles, ou encore un pal-
mier entre deux corbeilles de fruits ou une coupe. Ces
monnaies ont pour legende uniforme les mots: « Deli-

•342. — Monnaie de Ponce-Pilate. — TIBEPIOT KAISAPOS L.
s an 16» (29-30 ap. J.-C). Siwpulum. — i^. IOTAU KAISAPOS.
Trois 6pis H6s ensemble.

dance liees entre elles ou une couronne (elles sont
/datees des annees 16, 17 et 18 de Tibere (30-31 apre
J.-C.) (fig. 342); Madden, p. 182-183); 2<> Claudius Felix

D:CC. 02 Li BIBLS,

344. — y'i"l 72TN T\2"vr. tfQuatrieme ann<5e; un quart. » Deux
corbeilles rempties de branches. — ^. JVX nbttlb. « La re-
demption de Sion. » Ethrog.

vrancedeSion,» etla date en toutes lettres de 1'an 4: ce
serait alors celles du siege de Jerusalem; enfin 1'indica-
tion de la valeur un 1/2 side ou 1/4 de side. Ces monnaies
paraissent, en effet, des monnaies obsidionales, ayant
une valeur fiduciaire, car ce ne sont pas des sides,
puisque le sicle est une piece d'argent. Th. Reinach,
Les monnaies juives, p. 49 (fig. 344). — Dans la seconde
insurrection, les chefs furent Barcochebas, «.le fils de
1'Etoile, » qui se pretendait le Messie et portait le nom
de Simon ou de Simeon, et Eleazar, descendant d'une
famille sacerdotale. Les monnaies frappees par ces deux

C45. — firon TrybN. « Eleazar le pretre. » Vase a anse. Dans lo
champ une palme. — 1$. nw» nb^ih nns nio\ « Premiere
annee de la redemption dTsrael. » Grappe de raisin.

chefs des insurges sont de valeurs et de types tres divers.
On peut les ranger dans les categories suivantes :

1° Deniers ou drachmes et tetradrachmes de Pannee 1
de la delivrance d'Israel: — a) Deniers ou drachmes avec
le nom d'Eleazar le pretre (fig. 345); — b) Tetradrachmes

IV. - 40
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avec la legende « Jerusalem » autour de la porte du
Temple (fig. 346).

2° Les deniers bu drachmes et les tetradraehmes de la
seconde annee: — a) Deniers ou drachmes avec le nom

46 — c n T . <L Jerusalem.)) Temple tetrastyle. Au milieu signe
conventionnel de la Belle Porte. — ^. nbwTV nbmb nnN rwff.
« Premiere annee de la redemption d'Israel. » Ethrog; loulab.

de Simon ou Simeon, avec une couronne ou une grappe
de raisins. Les types du revers peuvent etre ranges en
quatre groupes: 1'aiguiere surmontee d'une branche
d'olivier, la lyre a trois cordes, deux trompettes, une
branche de palmier. — b) Tetradrachmes avec la legende
au droit « Jerusalem ». — c) Tetradrachmes avec la le-
gende « Simeon».

3° Monnaies non
datees avec la le-
gende«Delivrance de
Jerusalem ^). — a) De-
niers ou drachmes
de Simeon. — 6) Te-
tradrachmes de Si-
meon. Parmi cette
grande variete de
pieces, quelques-
unes sont des mon-
naies frappees a nou-
veau ou Ton voit
encore la trace du
type premier. Telle
est, par exemple,
une drachme du Bri-
tish Museum. C'etait

348. — 1MP[EPATOR] TpTUS] CAESfAR] VESPfASIANUS] AVGfUSTUS] P[ON-
TIFEX] M[AXIMUS] TRflBUNITIAE] PfOTESTATIS] P[ATER PATRIAE]
CO[N]S[UL] VIII. Tete de Titus lauree a gauche. — fi). IVDfAEA] CAPfTAJ.
Palmier. A gauche, une Juive assise sur une cuirasse; a droite un Juif debout,
les mains derriere le dos, tournant sa tele a gauche; devant lui un casque et
un bouclier. Dans le champ S[ENATUS] C[ONSULTO].

Reinach, Les monnaies juives, p. 54-67. La classification
de Madden, p. 187-246, et souvent ses lectures, doivenl
etre reetifiees d'apres le travail de Hamburger. Les-mon-
naies des insurges furent considerees comme sans valeur.
Le Talmud dit qu'elles ne sont pas acceptees pour la se-
conde dime. Th< Reinach, Les monnaies juives, p. 66-67.

VI, MONNAIES ROMAINES FRAPPEES A L'OCCASION DES
GUERRES ENTRE LES JViFS. — La defaite des Juifs par
Vespasien et Titus fut pour ces empereurs 1'occasion
de frapper des monnaies commemoratives de leur
triomphe. II en existe en or, en argent et en bronze.
Elles portent au droit le buste de 1'empereur et au re-
vers deux captifs, un Juif et une Juive a droite et a
gauche d'un palmier. La legende est tantot en latin
IVD^A CAPTA ou DEVICTA (fig. 348), tantot en grec
IOTAAIAS EAAQKTIAS.'Ces monnaies ont pour proto-
type celle que frappa C. Sosius, apres la defaite du dernier
prince asmoneen Antigone. Cohen, Monnaies consu-
laires, p. 203; Monnaies imperiales,1-}11 e"dit.,t. i, p. 47;
Madden, p. 99, n. 3. Une des monnaies de Titus porte
au revers IVD^EA NAVALIS, Cohen, Monnaies impe-
rialcs, 2e edit., t. i, p. 365; Madden, p. 222, c'est une
allusion aux victoires rempprtees par les Romains sur
les pirates juifs de Joppe. Entreles deux insurrections se

place le grand bronze
deNerva (96-98) dont
le revers presente
1'image d'un palmier
et la legende FISCI
IVDAICICALVMNIA
SYBLATA, suppres-
sion des delations du
fisc juda'ique, par
1'abolition de 1'impot
du didrachme paye
autrefois au Temple
de Jerusalem et de-
puis Domitien a ce-
lui de Jupiter Capi-
tolin. Voir CAPITA-
TION, t. n, fig. 68,
col. 215. Un bronze
d'Hadrien fait allu-

originairement une
monnaie de Cesaree de Cappadoce. On y lit encore au re-
vers les lettres ATTOKP. KAIC, et au droit [AHJMAPX.
La piece a ete retournee. Cf. Wroth's, Catalogue of the
Greek Coins of Galatia, Cappadocia, in-8°, Londres, 1899,
p. 54. Madden, p. 234-238 (fig-347). Les monnaies de bronze
sont egdlement datees des deux annees. Celles de Ja pre-

sion a son voyage en
Judee qui fut 1'occasion de la seconde revolte. II est date
de son troisieme consulat, 130 apres J.-C., et presente au
revers la figure de la Judee entouree de ses enfants offrant
un sacrifice a 1'empereur, avec celte legende ADVENTVI
AVG IVD^Ej; Madden, p. 231, n. 2 (fig. 349). Apres la

317 fnyrnir. «simeon.»Grappe de raisin. — ii). nbvn*
« La delivrance de Jerusalem.» Lyre a trois cordes.

miere annee portent le nom d'Eleazar ou de Simeon. Mad-
den, p. 198-206, rapporte a tort ces monnaies a un Eleazar
de la premiere revolte et a un Simeon de la meme epoque.
Les monnaies de la seconde annee portent le nom de
Simeon ou d'Israel au droit, et au revers une grappe
de raisins, une feuille de vigne ou une branche de pal-
mier, enfin un certain nombre ne portent pas de date.
Ces pieces sont les plus petites des chalci et les plus
grandes des dichalci, c'est-a-dire que la premiere valait
1/48 de la drachme ou du denier, et la seconde 1/24.
L. Hamburger, Die Silbermunzprdgungen wahrend
des letzten Aufstandes der Israeli ten gegen Rom, dans
la Zeltschrift fur Numismalik, 1892, p. 240-237; Th.

349. - HADRIANVS AVGfVSTVS] CO[N]S[VL] III.PA[TER] P[A-
TRIAE]. Baste d'Hadrien barbu, a droite, avec le paludamen-
tum et la cuirasse. — ^. ADVENTVI AVG[VSTI] IVDAEAE.
Hadrien tendant la main droite vers la Judee qui tient de la
main droite une patene et de la gauche une boite. Devant elle
un autel avec du feu. De chaque cote de la Judee, un enfant
tient une palme. Au bas de 1'autel un taureau. En exergue
S[ENATUS] CfONSULTO].

revolte, Hadrien fonda a Jerusalem la colonie
Capitolina. On possede Joule une serie de monnaies de
bronze de cette colonie depuis Hadrien jusqu'a Valeriea
(fig. 350). Madden, p. 249-275,.
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III. LA MONNAIE DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 11
est souvent question dfe monnaie dans le Nouveau Testa-
ment. La monnaie d'of est designee par le mot xpuo-6?,
aurum, Matth., x, 9; Jac., v, 3; ^pucri'ov, Act., in, 6;
xx, 33; 1 Pet., i, 18; la monnaie d'argent par apyvpo;,
argenlum, Matth., x, 9; Jac., v, 3; oU apyupcov, Act.,
HI, 6; xx, 33, I Pet., I, 18. Le mot otpyupiov d&signe
aussi la monnaie en general, comme en francais 1'ar-
gent. Matth., xxv, 18, 27; xxvni, 12,15; Marc., xiv, 11;
Luc., ix, 3; xix, 15, 23; xxii. 5; Act., vn, 16; vm, 20.

350. — IMP[ERATORI] CAESCARI] TRAIANO HADRIANO. Buste
d'Hadrien Iaur6, a droite, avec le paludamentum. — ̂ . COL[O-
NIA] AEL[IA] KAP1T[OLINA]. En exergue, CONDflTAJ. Deux
boeufs atteles a droite. Pres d'eux un etendard fiche" en terre.

La Vulgate traduit ce mot par argentuni ou par pecu-
nia. Be mot /p%a, pretium, Act., iv, 37, est aussi tra-
duit par pecunia, Act., vm, 18, 20; xxiv, 26; il en est
de meme du mot j(aXxoi; qui signifie exactement la
monnaie de bronze et que la Vulgate traduit par pecu-
nia. Matth., x, 9. Le mot xsp^a, sss, est aussi employe
pour designer la monnaie en general. Joa., n, 15. Voir
CBANGEURS DE MONNAIE, t. n, col. 548. De meme le mot
vojAiqjia, Numisma. Matth., xxii, 19.

Les termes grecs monetaires employes dans le Nou-
veau Testament sont: 1° le didrachme, double drachme
Equivalent a un demi-sicle et servant a payer I'impot
au Temple, Matth., xvn, 24; voir DIDRACHME, t. n,
col. 1428; CAPITATION, col. 217-219.

2° La drachme, Luc., xv, 8, piece valant 1/4 de
side. Voir DRACHME, t. n, col. 1502.

3° Le statere, cmxTrjp, ou tetradrachme. Matth., xvn, 26.
En effet, cette piece represente Hmpot de la capitation
pour deux personnes, Jesus et Pierre. Voir STATERE. II
y avait en circulation dans la Palestine des stateres ou
tetradrachmes d'Athenes et aussi d'Antioche. Ces der-
niers etaient a 1'effigie d'Auguste. Madden, p. 295.

4° Le lepton, petite piece de cuivre. Voir MINUTUM,
col. 1108. Les termes remains sont : 1° le denier, S/jva-
poov, denarius, Matth., xvni, 28, xx, 2, 9,10,13; xxii, 19;
Marc., vi, 37; xn, 15; xiv, 5; Luc., vn,41; x, 35; xx,24;
Joa., vi, 7; xn, 5; Apoc.,vi, 6. Voir DENIER, t. n, col. 1380.
Le denier etait equivalent a la drachme. On a souvent
traduit dans le langage courant le mot a.pYupiai,argentei,
Matth., xxvi, 15; XXVH, 3,5,6, 9; cf. Zacharie, xi, 12, 31,
par deniers. Mais le texte ne dit pas de quelle piece d'ar-
gent il s'agit. Nous ne savons done exactement de quel
prix a ete payee la trahison de Judas, s'il a recu des
sicles, des tetradrachmes, des didrachmes ou des deniers.

5° L'as ou assarius, ao-a-ocptov, Matth., x, 29. L'as etait
de bronze et valait au temps de J.-C., 6 a 7 centimes.
Voir As, t. I, col. 1051.

6° Le Dipondius, affcrdcpux 8vo, Luc., xn, 6, ou double
as. Voir DIPONDIUS, t. n, col. 1440.

7° Le quadrans, xo8pdtvT»is, Marc., xn, 42, quatrieme
partie de 1'as. Voir QUADRANS.

8° La monnaie de compte est represented par le ta-
lent, Matth., xvni, 23-35; xxv, 14-30, et la mine. Luc.,
xix, 13-25. Voir MINE, TALENT.

IV. LA VALEUR DES MONNAIES CHEZ LES JUIFS DANS LES
TEMPS VOISINS DE J.-C. — Josephe, Ant. jud., XIV, vn,
1, dit que la mine d'or juive valait deux livres ro-
maines 1/2. La livre romaine de 12 onces pesait 327flr45.
La mine d'or hebrai'que pesait done 818s*65 environ. Le

iweme historien, Ant. jud,., Ill, vm, 10, donne au side
d'argent la valeur de 4 drachmes attiques ou 4 deniers
romains. La drachme attique pesait environ 4a'36 et
valait environ 0,95 centimes; Le side d'argent etait done
un tetradrachme pesant environ 170r40 et valant, a peu
pres 3f50. Les Talmuds donnent toute une serie de
divisions de monnaies en usage chez les Juifs, mais ce
sont presque toutes des monnaies romaines dont les
noms sonttraduits. Cf. Talmud de Jerusalem, traductioft
Schwab, in-8°, Paris, 1877-1890, t. ix, p. 199-201. L'unite
monetaire est le dinar, c'est-a-dire le denier. Le s'ela
vaut 4 dinars, c'est 1'equivalent du side ou tetradrachme.
Le dinar vaut 60 ma"as, la ma"a vaut 32 proutas et
plus tard 24, le poids de la prouta etant augmente. La
•mine est equivalente a 100 zouz de Tyr.

V. LA MONNAIE DANS LES PARABOLES. — Notre-
Seigneur Jesus-Christ s'est servi plusieurs fois dans les
paraboles de termes empruntes au systeme monetaire.
Dans la parabole du serviteur sans pitie pour son debi-
teur, le serviteur doit 100 talents a son maitre qui lui
remet sa dette, et il jette en prison sans pitie un debi-
teur qui lui doit cent deniers. Le maitre irrite chatie ce
creancier impitoyable. Ainsi le Pere celeste traitera
ceux qui ne pardonnent pas a leur frere. Matth., xvni,
28-35. Dans la parabole des vignerons, le denier est le
salaire de la journee de travail, image de la recompense
donnee par Dieu. Matth., xx, 2. Dans la parabole des
talents et dans celle des mines, Matth., xxv, 14-30; Luc.,
xix, 11-27, ces sommes represented les graces et les
dons divers accordes par Dieu et qu'on doit faire fruc-
tifier comme un capital. La femme qui possede dix
drachmes, qui cherche avec tant de soin celle qu'elle a
perdue et se rejouit avec ses voisines lorsqu'elle 1'a re-
trouvee, estl'image du zele avec lequel le Sauveur cherche
a ramener a lui le pecheur egare, et de la joie qui est
au ciel quandil se convertit. Luc.,.xv, 8-10.
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E. BEURLIER.
MONS (NOUVEAU TESTAMENT DE). Voir FRAN-

QAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE, vi,6°,t.m, col.2367-2368.

MONTAGNE (hebreu : fcar,arameen : tur, Dan., n,
35, 45; Septante et Nouveau Testament: 6'po?).

I. NOM. — Ce nom s'applique dans la Bible : —
1» 4: de grandes masses de terre ou de roches plus ou
moins isolees et plus ou moins elevees, a des monts de
taches, comme le Sinai (har Sinai; TO 6'po? TO S-.va),
Exod., xix, 11; le Garizim (har Gerizim; 6'po? Tapt^cv),
Deut.,xi,29;leNebo(/iariVe6o,opo;Naga;i),Deut.,xxxii,
49; le Thabor (har Tabor; 6'po; @a6top), Jud.,iv, 6, etc.;
— 2° A des chaines de montagnes, comme le Liban (har
hal-Lebdnon, 6 A:6avo?), Jud., in, 3; les montagnes de
Basan (har IMsdn/o'pos irtov),Ps. LXVII (hebreu, LXVHI),
16, etc.; — 3° A la partie montagneuse d'un pays, -f, opsivrj
(sous-entendu x^pa). Gen., xiv, 10; Luc., I, 39; c'est
ainsi que Jos., xi, 16, « la montagne d'Israel » (har
Isrd'el; TO 6'po; 'I<r?a^),), indique le highland de la Pa-
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lestine par opposition au lowland ou « la piaine » (§efe-
Idh; Ta TaTtstva); Jos., xv, 48, pour la tribu de Juda, les
villes de « la montagne » sont distinguees de celles de
« la piaine » (Sefeldh;r\ Treoc'vri), f . 33; de m£me ailleurs
il^est question de « la montagne d'Ephraim » (har
'£frdim; TO 6'po; TO 'E^pat'^)? Jos., xvn, 15; de « la
montagne de Nephthali » (har Naftdli; TO 6'po; TO
NsipQaXs), Jos., xx, 7, etc.; — 4° Meme a de simples col-
lines, comme « le mont Sion » (har §iyon; 6'poc Stwv),
IV Reg., xix, 31; Ps. n, 6; « la montagne des Oliviers »
(har haz-zetim; TO 6'po; TWV EXa-.wv). Zach., xiv, 4;
Matth., xxiv, 3. Les Hebreux avaient pourtant un nom
special pour designer « la colline »; c'est gibldh, d'une
racine inusitee, mais se rapprochant de mots qui signi-
flent « eleve en forme de bosse », et ce mot, en grac
Poyvo;, est le plus ordinairement employe. En plus
d'un endroit gib 'ah est nettement distingue de har, Cf.
Ps. cxLVin, 9; Is, n, 14; uv, 10. La colline represente
generalement un monlicule aux contours arrondis et
dont les pentes se confondent doucement avec le sol
environnant; detachee au milieu d'une piaine ou d'un
plateau, elle s'appelle « tertre » ou « butte », fel en
hebreu, tell en arabe. Gt. Jos., xi, 13. Gib'dh est par-
fois rendu dans les Septante par 6;;, Ocvo;. Deut., xn,
2; Job, xv, 7. D'autre part, le mot cottis, dans la Vul-

. gate, rend aussi : gal, « monceau, » IV Reg., xix, 25;
bamah, « haut-lieu. » Ps. LXXVII (hebreu, LXXVIII), 58.
L'hebreu har est reste uni a certains noms qu'il accom-
pagnait primitivement, au point de ne former avec eux;
qu'un seul mot. On trouve ainsi 'ApiAayeStov, Armage-
xion, Apoc., xvi, 16, pour har Megiddo ou Mageddo,
«la montagne de Mageddo,» et, dansMarinus de Naplouse
{ve siecle), 'Apyapi£6v pour har Gerizim, le mont Gari-
zim.Voir ARMAGEDON,t. i, col. 967; GARIZIM, t. m, col 106.

II. MONTAGNES MENTIONNEES DANS LA BIBLE. — Voir
pour les details les articles qui concernent chacun de
•ces noms.

1° Loin de la Palestine.
1. Montagnes d'Armenie (hebreu : hare 'Ararat;

Septante : Ta 6'pr) Ta 'Apapdr), Gen., vnr, 4.
2. Montagnes d'Ange (mentionnees seulement dans

la Vulgate), dans la Cappadoce. Judith, n, 12.
3. Montde Sephar (hebreu : Sefdrdh har haq-qedem;

Septante: SatpY)pa 6'po;dvaToXa>v),dansl'Arabie.Gen.,x,30.
2° Au sud de la Palestine :
4. Montagnes de Seir (hebreu : har &e'ir;Septante:

Ta 6'pr) Srisfp), Gen., xiv, 6; xxxvi, 8, 9, etc., dansl'Idu-
anee, avec lesquelles on peut identifier la Montagne
d'5sail (hebreu : har 'E&dv; Septante : 6'po; 'H^aO) ou
,de 1'Idumee. Abdias, 8, 9, 19, 21.

5. Mont Hor (hebreu : Hor hd-hdr; Septante : "Qp TO
•6'po;). Num., xx, 22, 25, 27, etc.

6. Mont Sinai' (hebreu : har Sinai; Septante : TO
-6'po;TO Stva). Exod.,xix, 11, 18, 20, etc.

7. Mont Horeb (hebreu : har Horeb; Septante : TO
'6'po; TO Xwpy)6). Exod., in, 1; xxxm, 6, etc.

8. Mont Pharan (hebreu : har Pd'rdn; Septante :
*6'po;«I>apav). Deut., xxxm, 2; Hab., m, 3.

9. MontSepher (hebreu: har Safer; Septante :Sa?iapj.
Num., xxxm, 23, 24.

10. Mont Gadgad (hebreu: horhag-Gidgdd; Septante:
TO 6'po; FaSyaS). Num., xxxm, 32. On lit simplement
hag-Gttdgoddh, avec he local. Deut.^ x, 7. Les Septante
et la vVulgate, dans le premier passage, ont confondu
hor, « caverne, » avec har, « montagne. » L'existence
•de ce mont est done problematique.

3° A 1'est de la Palestine, en allant du sud au nord :.
11. Montagues d'Abarim (hebreu : har ou hare hd

*Abdrim; Septante : 6'po; ou 6'pv), 'Aoaptfx), Num., xxvn, \
12; xxxiii, 47, 48, chalne du pays de Moab, dont les !
irois sommets principaux sont: !

12. Mont Nebo (hebreu : har Nebo Septante : 6'po; '
N«6«y). Deut., xxxn, 49; xxxiv, 1 j

13. Mont Phasga (hebreu : hap-Pisgah; Septante :
4>a<TYd). Deut., m, 17, etc.

14. Mont Phogor (hebreu : hap-Pe'dr; Septante :
$oy6p). Num., xxm, 28.

15. Montagne de Galaad (hebreu : har hag-GiVdd;
Septante : TO 6'po; FaXaaS). Gen., xxsi, 21, 23, 25, etc.

16. Montagne de Basan (hebreu: har Ba'sdn; Septante:
6'poi;7ct(5v; Vulgate: mom pinguis}.Ps.i^.vn (heb.LXVin),16.

4° Au nord de la Palestine :
17. Montagne du Liban (hebreu : har hal-Lebdnon;

Septante : 6 At'gavo?). Jud., m, 3, etc.
18. Montagne de 1'Hermon (hebreu : har Hermdn;

Septante : 'Asppiwv), Deut., in, 8, etc., appelee aussi
Mont Sion (hebreu : har Si'dn; Septante : S-^wv),
Deut., iv, 48. Un de ses sommets est appele :

19. Mont Baalhermon (hebreu : har Ba'al Hermdn;
Septante : TO o'po? TO 'AspfAwv). Jud., in, 3.

5° Dans la Palestine, du nord au sud :
A. 20. Montagne de Nephthali (hebreu: har Naftdli;

Septante : TO opo; TO NeipOali); J°s-i xx> 7, etc.
21. Mont Thabor (hebreu : har Tabor; Septante :

opoj 0«6wp), Jud., iv, 6,12, 14.
B. 22. Montagne d'Ephraim (hebreu : har'fifraim;

Septante : TO 6'po? TO Ecppafu-))J°s-?xvii, 15; xix, 50, etc.,
dont les principaux sommets sont :

23. Mont Carmel (hebreu: harhak-Karmel; Septante :
6'po;To Kap[AYjXtov).llIReg., xvm, 19; IV Reg.,n, 25, etc.

24. Mont Gelboe (hebreu: har hag-G-ilboa'; Septante:
Tac 6'prj FeXSous). I Reg., xxxi, 8, etc.

25. Mont de Samarie (hebreu : har Somron; Sep-
tante : TO 6'po? TO Ssfjiepwv). Ill Reg., xvi, 24.

26. Mont Hebal (hebreu : har "£bal; Septante : 6'po?
FougdA). Deut., xi, 29.

27. Mont Garizim (hebreu : har Gerizim; Septante ;
6'po; r<xpc£c'v). Deut., xi, 29.

28. Mont Selmon (hebreu : har Salmon; Septante:
6'po; 2£),jj.(x>v). Jud., ix, 48.

29. Mont d'Amalec (hebreu : har hd-'Amdleqi; Sep-
tante : 6'po; TOU 'A(j(.a),Yjx). Jud., Xii, 15.

30. Mont Gaas (hebreu : har Gd'as; Septante : TO
6'po; Faac). Jud., n, 9.

31. Mont de Bethel (hebreu : har Bet-'el; Septante :
TO 6'po; Bat9riX). Jos., xvi, 1; I Reg., xm, 2.

32. Mont deModm (MwSeet'v). I Mach., n, 1.
33. Mont Semeron (hebreu : har Semdraim; Sep-

tante : TO 6'po; Son6pwv). I Par., xm, 4.
C. 34. Montagne de Juda (hebreu : har Yehnddh;

Septante : 6'po; 'loySa), Jos., xi, 21; xx, 7, etc., dont on
fflentionne les points suivants :

35. Mont fiphron (hebreu : har-^Efron; Septante :
to 6'po; 'Eipptiv). 3os., xv, 9.

B6. Monts de Bether (hebreu:hdreBater;Septante:
Sp-/) xot).cD(i.aTwv). Cant., H, 17.

37. Mont Seir (hebreu : har Se'ir; Septante : 6'po;
'AddAp). Jos., xv, 10.

38. Mont Jarim (hebreu : har Ye'drim; Seplante :
1t(JXtq 'lapl'v). JOS., XV, 10.

39. Mont de Baala (hebreu : har hdb-Ba'dldh; Sep-
tante : opia. im Mfa). Jos., sv, ii.

40. Mont Hards (heJbreu ; liar fferes; Septanle : Iv
t<o 6'petTw 6<rTpaxw5£tj. Jud,, i, 35.

'41. Mont d'Azot ('Afo5Toy;6'po;). I Mach., ix, 15. .
42. Montagne des Amorrheens (hebreu : har ha-

'Emori; Septante : 6'pos> 'Afioppai'wv), Deut., i, 7, 19,
20, massil meridional de Juda.

D. Collines de Jerusalem :
43. Mont Sion (hebreu : har Siyyon; Septante : 6'po;

StoSv). IV Reg., xix, 31; Ps. n, 6.
44. Mont Moria (hebreu : har ham-Moriydh; Sep-

tante : 6'po; TO-J 'A[xwpiaj. II Par., ill, 1.
45. Mont des Oliviers (hebreu : har haz-zefim ; Sep-

tante : TO opocTwv iAaiwv). Zach., xiv, 4; Matth., xxiv,3j
Marc., XI, 1 etc.
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46. Mont de 1'Offense (hebreu : har ham-mashit:
Septante : TO ap-oc ToO Moer6a6). IV Reg., XXIH, 13.

III. ORIGINE. — Nous n'aypns point ici a entrer dans
de longs details sur la formation des montagnes. Rap-
pelons seulement qu'elle se rattache en general a trois
causes, qui suffisent pour expliquer 1'origine des mon-
tagnes bibliques, que nous venons de mentionner. Ces
causes sont: 1° Une deformation de 1'ecorce terrestre,
produisant une surelevation plus ou moins etendue. La
plupart des chaines montagneuses ont eteainsiproduites
a differentes epoques geologiques, quelques-unes a in-
tervalles successifs, et ont garde depuis les premiers
ages leurs caracteres dominants. A cette categorie appar-
tient le massif du Sinai', qui remonte aux premieres
assises continentales et a maintenu sa position suremi-
nente pendant la submersion generate des contrees voi-
sines, aux epoques cretacee et tertiaire. — 2° Une accu-
mulation de materiaux provenant d'eruptions volca-
niques. Les laves vomies par les cra\eres ont fini par
former autour des cones de projection des amas plus
ou moins larges, qui constituent les flancsplusou moins
raides des montagnes. A ce genre appartiennent les
monts du Djolan et du Hauran, a Test du Jourdain. Le
Djebel Hauran, avec sa serie de cones volcaniques, cor-
respond aux montagnes de Basan,Ps.L,xvii (hebreu LXVIII),
16-17, et ses eruptions ont donne naissance au singulier
pays qu'on appelle le Ledjah, 1'ancienne Tracbonitide.
Voir AURAN, t. i, col. 1253; BASAN, t. i, col. 1486; AR-
GOB 2, t. i, col. 950. —3° Le morcellement par erosion
d'un massit de terrain, isolant des parties qui demeu-
rent comme des eminences au-dessus du pays environ-
nant. Ci'. A. de Lapparent, Lecons de geographic phy-
sique, Paris, 1898, p. 708. II s'agit ici de plateaux que
1'aciion de 1'eau a creuses en vallees plus ou moins
larges et plus ou moins proiondes, de maniere a les
diyiser en hauteurs detachees. Telles sont les montagnes
d'Edom et de Moab; tel le massif meridional de la
Judee, etc. Cette troisieme cause ne peut devenir effi-
cace que s'il s'est produit, au prealable, un abaissement
relatit du niveau de base; la production d'une montagne
par simple erosion est done toujours subordonnee a
un mouvement du terrain. Elle peut d'ailleurs, en s'ap-
pliquant aux structures de la premiere et de la deuxieme
classe, en. transformer absolument le caractere.

IV. Lts MONTAGNES DANS t'EcRiTURE. — Les termes
•dont se sert 1'Ecriture pour designer les differentes
parties de la montagne en font une sorte de personnifi-
cation : — 1« Ro'S, « la tete, » le sominet. Gen., VHI, 5;
Exod., xix, 20, etc. — 2° 'Aznot, « les oreilles, » allusion
possible a quelques saillies de la montagne, se retrouve
dans le nom d'une ville trontiere de la tribu de Nepb-
thali, pres du Thabor, c'est-a-dire Azanot-Thabor.
Jos.,xix, 34. —3° Kdfef, « 1'epaule, »lecote.Deut., xxxm,
12; Jos., xv, 8, 10; xvni, 16. — 4° Kislot, « les ilancs, »
se retrouve egalement dans le nom d'une ville de la
tribu d'Issachar, Ceseleth- Thabor ou Casaloth (hebreu :
RisWt Tabor; hak-Kesullof}. Jos., xix, 12,18. — 4° Yar-
kah, « la cuisse » ou le cote. Jud.,xix, 1,18;IVReg., xix,
23. — 5° Pour « les cotes », on rencontre aussi : sad,
1 Reg., xxiu, 26; II Reg.,xni, 34; sela', II Reg., xvi, 13.
— La Bible parle des sources et torrents des montagnes,
Deut., vin, 7; des metaux qu'elles renferment en leur
sein, Deut., vui, 9; des pierres de construction qu'elles
fournissaient, III Reg., v, 15; II Par., n, 2; des arbres,
vignes et herbes qui couvraient leurs flancs, II Par.,
xxvi, 10; des cavernes et sepulcres qui y etaient creu-
ses, Jud., vi, 2; IV Reg., xxiu, 16; desanimaux qu'elles
abritaient, I Reg., xxvi, 20; Ps. x (hebreu, xi), 2;
Ps. cm (hebreu, civ), 18, etc.; de 1'echo qui s'y fait
entendre, Sap., xvn, 18. Les montagnes, eomme les
autres parties de 1'univers, sont appelees a chanter la
gloire deDieu. Is., XLIX, 13; Ps. CXLVIII, 9. Enfin, c'est
la solitude des montagnes que Notre-Seigneur ehoisissait

pour s'abimer dans la priere, Matth., XIV, 23; c'est sur
une montagne qu'il promulgua la charte de son royaume,
Matth., v, \; qu'il se transfigura, Matth., xvn, 1; sur uno
petite colline de Jerusalem qu'il consomma la redemp-
tion du monde, Matth.,xxvn, 93; sur le mont des Oliviers
qu'il monta au ciel, Act., i, 9,12— Pour les montagnes
considerees au point de vue du culte des lausses divinites,
voir HAUTS-LIEUX, t. HI, col. 449. A. LEGENDI&.

MONTANO, MONTANUS. Voir ARIAS MONTANO,
t. t, col. 953.

MONTFAUCON (Bernard de), benedictin, ne a»
chateau de Soulage dans le diocese de Narbonne le 13 Jan-
vier 1655, mort a Saint-Germain-des-Pres a Paris,
le 21 decerabre 1741. Apres avoir suivi la carriere des-
armes pendant quelquea annees il entra au monastere-
de la Daurade de Toulouse et y revetit 1'habit des bene-
dictins de la congregation de Saint-Maur. II fit profes-
sion le 13 mai 1676. Apres avoir habile les monasteres-
de Soreze, de Grasse et de Sainte-Croix de Bordeaux, il
viut en 1687 a Saint-Germain-des-Pres. De ses nom-
breux ouvrages, nous n'avons a mentionner que les deux
suivants : La verite de Vhistoire de Judith, in-12, Pa-
ris, 1690; Hexaplorum Origenis qu% supersunt multis
Patribus auctiora quam a Flaniinio Nobilio et Joanne-
Drusio edita fuerunt : ex manuscriptis et ex libris-
editis emit et notis iltustravit D. Bernardus de Mont-
faucon, 2 in-f°, Paris, 1713. — Voir dom Tassin, His-
toire litteraire de la congr. de Saint-Maur, p. 585;,
Vanel, Necrologe des religieuoc de I'abbaye de Saint-
Germain-des-Pres, p. 199; Ch. de Lama, Bibliotli. des
ecrivains de la congr. de S.-Maur (1882), p. 151; Enu
de Broglie, Bernard de Montfaucon et les Bernardins,.
2 in-8°, Paris, 1891. . B. HEURTEBIZE.

MOOS (hebreu: Malas,« colere (?);» Sepfante: Maac),,
fils atne de Ram et petit-lils de Jerameel, de la tribu de-
Juda. II cut pour frere Jamin et Achar, I Par., n, 27.

MOPH (hebreu : Mof), nom de la ville Memphis;
dans le texte hebreu. Is., xix, 13; Jer., n, 16; Ezech.
xxx, 13, 16; Ose., ix, 6. Voir MEMPHIS, col. 954.

MOPHIM(hebreu : Mupim; Septante : May.?^ (?),-,
Alexandrinas : 'O^i^tv), le huitieme des fils de Benja-
min e'num^res dans la Genese, lorsque Jacob etsa lamille
se rendirent en Egypte. Gen-, XLVI, 21. Son veritable-
nom est douteux. 11 parait etre le merne que celui qui.
est appele Supham, Num., xxvi, 39; Sepham, I Par.,
va, 12; Sephuphan, I Par., vm, 5. Voir ces divers
noms et SUPHAMITES.

MOQUERIE, actes ou paroles par lesquels on te-
moigne son mepris d'une maniere plaisante. La moque-
rie traite par le ridicule ce qui est attaque serieusement
par 1'imprecation ou 1'injure, Voir t. in, col. 853, 878..
La moquerie a des noms differents, suivant qu'elle-
s'adresse a Dieu ou aux hommes.

I. La moquerie envers Dieu (hebreu : Idson, Sep-
tante : uSpti;). ~ 1° Le moqueur s'appelle U§, mot que=
les versions rendent par plusieurs termes differents,

"Septante : Xotjxdi;, «xoXa<3To;, avYivcoo;, avojjioi;, airat'SeuTOCj.
aspwv, xaxo'?, uu£pr,cpavo;; Vulgate: derisor, detractor,
illusor, indoctus, pestilens, stultus. Se moquer se dit.

| Us ou lu§, et na'as, jjiu'/.Tvipt%etv, xaTays^av, uapo^uvstv,
| e-/.xXtveiv, illudere, deridere, irritare, indtare. II est

question du les surtout dans le livre des Proverbes. Les,
lesim y apparaissent comitne des esprits frivoles et scep-

; tiques, qui n'ont que mepris pour les choses de Dieu
et tournent en ridicule ceux qui parlent en son nom.
Us sont hautains et arrogants, Prov., xxr, 11, 24, ne

! supportent pas la contradiction, Prov., xiii, 1; xv, 12K
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n'ont souci ni du peche, Prov., xiv, 9; xxiv, 9, ni de
la justice, Prov., xix, 28, meprisent tous les avis, qu'ils
viennent de Dieu, Prov., i, 30; v, 12, ou de leur propre
pere, Prov., xv, 5, raillent ceux qui les reprennent,
Prov., ix, 7, fomentent les querelles, Prov., xxn, 10;
xxix, 8, et, bien loin d'arriver a la sagesse, Prov., xrv,
6, ne se plaisent qu'a leur propre moquerie. Prov., i,
22. L'auteur sacre rapporte plus au long les projets et
les discours de ces moqueurs, Prov., i, 10-19, dont le
livre de la Sagesse, n, 1-20, retracera un portrait plus
detaille. Saint Jude, 10, dira d'eux : « Us blasphement
tout ce qu'ils ignorent, et, comme les betes sans raison,
ils se corrompent dans ce qu'ils connaissent naturelle-
ment. » Ils ont ete les libertins et les libres-penseurs
de 1'epoque. Comme en definitive on ne se moque pas
de Dieu, Gal., vi, 7, c'est Dieu qui se moquera des mo-
queurs. Prov., in, 34; ils porteront la peine de leur
faute, Prov., ix, 12, et trouveront leur chatiment. Prov.,
xix, 25, 29. — 2° Les moqueurs dataient de loin. Ceux
qui se sont moques de Dieu au desert ne virent pas la
Terre Promise, Num., xiv, 23, et furent ehaties. Num.,
xvi, 30. Heureux qui fuit la compagnie de ces hommes
impies, Ps. i, 1, qui meprisent Dieu. Ps. XI (x), 13.
Ils se moquent de Dieu, Is., v, 24, mais Dieu les me-
nace, Is., XXVHI, 22, et les exterminera. Is., xxix, 20.
Une des causes qui attirerent les malheurs sur Israel fut
que les princes eux-memes donnaient la main aux mo-
queurs. Ose., vn, 5. — 3° Notre-Seigneur voulut £tre lui-
me'me 1'objet de la moquerie. On se moqua de lui quand
11 alia ressusciter la fille de Jai're. Matth., ix, 24; Marc.,
v, 40; Luc., vin, 53. Les pharisiens se moquaient de lui.
Luc., xvi, 14. Pendant sa passion, il fut en butte aux
moqueries des valets du grand-pretre, Matth., xxvi,67,68;
Marc., xiv, 65; Luc., xxn, 63-65; d'Herode, Luc., xxmr
11; des soldats de Pilate, Matth., xxvn, 28-30; Marc.,
xv, 17-19; Joa., xix, 2, 3; des princes des pretres, des
membres du sanhedrin et des passants, Matth., xxvn,
39-43; Marc., xv, 29-32; Luc., xxm, 35-37; des larrons,
Matth., xxvn, 44; Marc., xv, 32; Luc., xxm, 39; enfin
des soldats de garde au pied de la croix et des autres
assistants. Matth., xxvn, 47, 49; Marc., xv. 35.

II. La moquerie envers les hommes (hebreu : la'ag,
mistemdh, qeles, qalldsdh, sehoq, seriqof, sereqdh;
Septante: naiyvia, [/.uxirY)pia|i.o;, oveiSiffjxo;, ylXwi;, x^s'-r"
aff(j.a, cpauXco-fAOi:, <7vpiy[;.a, (rjpKTjAo?; Vulgate : derisus,
irrisio, subsannatio, sibilus). — 1° Plusieurs verbes
expriment 1'acte de se moquer : hebreu : muq, sdliaq,
fydtal, 'dnag, td'a'; Septante : yeXav, xaTayeXSv,

Vulgate : ridere, deridere, irridere, illudere, subsan-
nare. — 2° Jacob craint que, s'il se presente comme
etant Esau, son pere ne pense qu'il se moque de lui.
Gen., xxvn, 12. Job, xxx, 1, se plaint d'etre la risee des
plus jeunes, et ses detracteurs 1'accusent de boire la mo-
querie comme 1'eau. Job, xxxiv, 7. Michol se moque de
David qui danse devant 1'arche. II Reg., vi, 20. Elie se
moque des pretres de Baal, qui ne peuvent faire inter-
venir leur dieu. Ill Reg., XVHI, 27. Jer&nie, xx, 7,8,
constate que ses oracles attirent sur lui les moqueries.
Lacaptivite a puni les Israelites de leurs moqueries envers
les envoyes de Dieu. II Par., xxxvi, 16. La mere des
Machabees se moquait du tyran en exhortant son dernier
enfant. II Mach., vn, 27. Les Juifs se moquaient des
Apotres au matin de la Pentecote, Act., n, 13, et les Athe-
niens se moquerent de saint Paul sur 1'Areopage. Act.,
xvir, 32. — 3° En general, la moquerie est le fait des me-
chants qui en veulent aux bons. Job, xn, 4; Ps. LXXIII
(LXXII), 8; Is., LVII, 4. Mais arrivera un jour ou les justes
se riront del'impie. Ps. LII (LI), 8. — . 4° Quand ils sont
infideles a Dieu, les Israelites deviennent la risee de ceux
qui les entourent. Ps. xuv (xLin),,14; LXXIX (LXXVIII),
4. Samarie se moque de Jerusalem, Ezech., xxm, 32;
Israel fait la risee des nations, Ezech., xxxvi, 4; 1'Egypte

se moque des chefs Israelites, Ose., vn, 16; tous rient
de Jerusalem a cause deses crimes, Ezech., xxn, 4; elle
est 1'objet des sifflets. Jer., XVHI, 16; xix, 8; xxv, 9;
xxix, 18. Mais ceux qui se moquent de Jerusalem vien-
dront un jour a ses pieds. Is., LX, 14. —5° On se rnoque
des choses que Ton ne craint pas. La femme forte se
moque de 1'avenir. Prov., xxxi, 25. L'onagre se rit du
tumulte des villes, Job, xxxix, 7, 1'autruche se rit du
cheval, Job, xxxix, 18, le cheval se rit de la peur, Job,
xxxix, 22, et le crocodile se rit des piques. Job, XLI, 20.

H. LESETRE.
MORALE, ensemble des regies qui commandent la

conduite de 1'homme envers Dieu, envers le prochain et
envers lui-meme.

I. LES PRINCIPES GENERA.UX, — 1° La morale de 1'Ecri-
ture Sainte suppose tout d'abord un Dieu createur, qui
commande a sa creature et a le droit d'en etre obei.
Exod., xx, 2. Ceux qui disent : « II n'y a pas de Dieu! »
sont des insenses qui tombent dans la corruption,
commettent des abominations et ne font pas le bien. Le
Dieu qu'ils nient tirera vengeance de leur folie volon-
taire. Ps. xiv (xin), 1-4. — 2° Des 1'origine, Dieu, qui
avait fait 1'homme « a son image, selon sa ressemblance »,
Gen., r, 26, 27, -par consequent intelligent et libre, lui
iniposa sa volonte d'une maniere expresse et positive, on
annoncant que la transgression de cette volonte entrai-
nerait une sanction. Gen., in, 3. L'homme desobeit et
futchatie. Gen., in, 17-19. Neanmoins, danssa decheancc,
il ne perdit pas son caraclere d'etre moral, par conse-
quent intelligent et libre, et, bien qu'entame par le
mal, il garda le pouvoir et 1'obligation de resister aux
sollicitations du peche. Gen., iv, 7. Voir LIBERTE,
col. 237. Dieu, du reste, a 1'appel de la priere de 1'homme,
est la pour Taider dans sa lutte centre le mal, Ps. CXLI
(CXL), 1-4, et, quelque difficile que soit cette lutte, la grace
divine le met toujours a meme de triompher. II Cor.,
xii, 9. Voir GRACE, t. in, col. 290. — 3° Une sanction
est assuree a la morale. Cette sanction ne consiste pas
seulement dans le sort menage sur la terre aux bons et
aux mechants, voir IMPIE, t. in, col. 846; MAL MORAL,
PHYSIQUE, col. 598-604; elle n'est complete et definitive
qu'au moment ou 1'homme, par son ame immortelle,
voir AME, t. i, col. 466-472, entre dans son eternite. C'est
pourquoi il est ecrit : « En toutes tes actions souviens-
toi de ta fin, et tu ne pecheras jamais. » Eccli., vn, 40
(36). Voir JUGEMENT DE DIEU, t. in, col. 1837-1843; CIEL,
t. n, col. 751-756; ENFER, t. n, col. 1795.

II. LES DIFFERENTES SORTES DE MORALE. — Toute regie
des moeurs a son origine dans la volonte souveraine de
Dieu s'imposant a la creature. Cetle volonte peut etre
essentielle, determinant des regies qui decoulent de la
nature meme de Dieu et ne sauraient etre autres qu'elles
ne sont : de la, la morale naturelle. Cette volonte peut
aussi s'exercer librement, determinant des regies qui
decoulent de la puissance, de la sagesse, de la bonte ou
de la justice de Dieu, mais qui pourraient etre autres
qu'elles ne sont: de la, la morale positive.

1° La morale naturelle. — Cette morale tient a 1'es-
sence meme de Dieu, a la nature de 1'homme et aux
rapports necessaires de 1'un vis-a-vis de 1'autre. Elle est
naturellement inscrite au coeur de 1'homme, Rom., I,
18-23; ii, 14, 16, et fait partie de sa conscience raison-
nable, de sorte que 1'homme ne peut 1'ignorer, au moins
quant a ses preceptes fondamentaux. Dieu d'ailleurs a
juge a propos de formuler cette loi au Sinai', pour mieux
la rappeler a son peuple et en faire la base de toutes ses
autres prescriptions. Exod., xx, 2-17. Le Decalogue n'est
autre chose en effet qu'un resume de la loi naturelle.
Seul, le troisieme precepte, qui fait partie de la loi natu-
relle en ce sens que 1'homme doit consacrer a Dieu une
certaine portion de son temps et que lui-meme, en vertu
de sa constitution native, a besoin d'un repos regulier,
est complete par la reglementation positive du temps
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a consacrer a Dieu et de la maniere d'employer ce temps.
J^e Decalogue n'est pas le seul endroit des Livres Saints
ou il soit question de lois naturelles. Les Livres sapien-
.tiaux en particulier les rappellent frequemment. Job,
^xxxi, 1-34, enumere differents devoirs a remplir vis-a-
vis de soi et vis-a-vis du prochain, la chastete, la justice,
la charite, la sincerite, etc. Les Proverbes forment un
code assez detaille de morale naturelle; on y trouve
consigned les principaux devoirs envers Dieu, envers le
prochain, envers soi-meme, ceux de la vie domestiquc
et de la vie civile, les exhortations a la fuite des vices, etc.
Cf. Lesetre, Le livre des Proverbes, Paris, 1879, p. 38-44,
II en faut dire autant des Psaumes, de 1'Ecclesiaste, de la
Sagesse, de 1'Ecclesiastique, et mfime des Prophetes, dans
lesquels il est fait tres souvent mention de preceptes de
la loi naturelle et des consequences graves que leur vio-
lation entraine pour les individus etpour les societes. En
permettant que ces preceptes tiennent une si grande
place dans la Sainte Ecriture, Dieu a voulu montrer
•qu'il ne jugeait pas indignede lui de rappeler aux hommes
que ces preceptes, si simple qu'en soit parfois 1'objet, ont a
ses yeux une tres grande importance et qu'en somme ils
•constituent la base premiere et indispensable de toute la
yie morale. Aussi, en plusieurs circonstances, les pro-
phetes declarent-ils que la pratique des vertus naturelles,
justice, honte envers le prochain, etc., 1'emporte sur les
preceptes de la morale positive. Is., LVIII, 3-7; Ose., vi,
<>; Eccle., iv, 17; Matth., ix, 13; xn, 7. Saint Jacques,
i, 27, dira ro6me que la vraie religion, aux yeux de
Dieu, consiste a prendre soin des orphelins et des veuves,
•et a se preserver pur de ce monde, par consequent a
pratiquer surtout deux preceptes naturels, la charite
envers les desherites et la fuite de la corruption.

2° La morale positive. — Elle comprend des preceptes
ajoutes a la loi naturelle par la libre volonte de Dieu.
A vrai dire, Dieu n'a jamais laisse rhomme en face de
la seule loi de la nature; mais il a pu arriver souvent
que ses preceptes positifs fussent ignores et que leur
transgression n'entrainat par consequent qu'une respon-
sabilite attenuee sinon nulle. Trois legislations succes-
sives ont manifeste la volonte divine imposee aux hommes.
— i. La legislation primitive. Un premier precepte posi-
tit fut impose a nos premiers parents, celui de ne pas
toucher au fruit de 1'arbre defendu, et ils le trans-
gresserent. Gen., n, 17; in, 6. Apres la chute, Dieu
prescrivit a Adam le travail, que la loi naturelle lui
imposait deja ; mais la volonte divine intervint a ce
•sujet, parce qu'au travail s'ajoutait desormais la peine,
«et par consequent une certaine repugnance de la nature.
II faut egalement attribuer a une volonte positive de
Dieu 1'institution et la reglementation des sacrifices,
•qui apparaissent des Cain et Abel, Gen., iv, 3, 4, ainsi
<jue 1'invocation du nom de Jehovah, menlionnee des
1'epoque d'Enos, fils de Seth. Gen., iv, 26. Au temps de
Noe existe deja la distinction des animaux purs et
impurs, au point de vue des sacrifices. Gen., vin, 20.
Dieu intervient apres le deluge pour ordonner a Noe et
a ses entants de se multiplier et de remplir la terre,
leur permettre de se nourrir des animaux, et leur
•dei'endre cependant de manger la chair contenant encore
le sang. Gen., ix, 1-4. Cette defense n'eut cependant pas
le caractere de 1'universalite et de la perpetuite, bien
que les Israelites 1'aient observee rigoureusement et
<jue les Apotres en aient rappele 1'obligation. Act., xv,
29. Dieu manifesta encore ses volontes particulieres a
Abraham et aux patriarches, tantot pour commander au
pere du peuple choisi des choses qui le concernaient
personnellement et requeraient son obeissance en vertu
de la loi naturelle elle-meme, Gen., xn, 1; xxn, 2,12,
tantot pour prescrire des institutions qui devaient
s'imposer a toute sa race. Gen., xvn, 11-14. — 2. La
legislation mosaique. Ce fut celle que Dieu fit promul-

par Moi'se. Elle ne concernait que le seul peuple

hebreu, quant a ses dispositions positives, et perdit son
caractere d'obligation apres raccomplissement de la
redemption. Voir Loi MOSAIQUE, col. 329-347. — 3. La
legislation evangelique. Promulguee parNotre-Seigneur,
elle fixa la forme definitive que devait avoir la morale
pour conduire rhomme au salut. Voir Loi NOUVELLE,
col. 347-353. Cette morale comprend a la fois d^s pre-
ceptes auxquels tous sont rigoureusement tenus d'obeir
sous peine de peche, voir PECHE, et des conseils dont
la pratique ne s'imposepas a tous, mais qui sont destines
a mener les ames a une plus haute perfection. Voir
CONSEILS EVA.NGELIQUES, t. n, col. 922-924.

III. LE PROGRES DES iBEES MORALES. — 1° A I'origine.
— II ressort des premiers recits de la Genese que la
morale n'est pas le resultal d'une evolution de la con-
science humaine, prenant peu a peu possession d'elle-
meme et s'imposant des lois d'abord rudimentaires, puis
plus elevees et plus compliquees. Le premier homme
apparait au contraire comme le sujet intelligent d'un
Dieu qui lui commande et qui chatie sa desobeissance,
tout en lui menageant le moyen de se relever. L'atteinte
a la vie humaine, crime dont le premier fils d'Adam se
rend coupable, n'a pas du tout le caractere d'un acte
demi-inconscient, comme celui de la brute qui lutte
pour la vie sans se soucier du droit que les autres ont a
vivre eux aussi. Cf. Horace, .Sat., I, HI, 99-114. Cam.
homicide n'a agi qu'apres deliberation consciente, Gen.,
iv, 5-7; il cherche a degager sa responsabilite en quelque
maniere, Gen., iv, 9, mais il se rend tres bien comptfe
de sa culpabilite et se reconnait digne du chatiment.
Gen., iv, 13, 14. Aussitot Dieu intervient pour formuler
ce principe de haute moralite, qu'a lui seul appartient
1'exercice supreme de la justice, et que I'homicide
commis par Cain n'autorise personne a ravir la vie a
qui que ce soit. Gen., iv, 15. Ainsi, au point de vue de
la moralite, 1'homme n'est pas un sauvage qui s'eleve
peu a peu des regions de 1'inconscience et de 1'irres-
ponsabilite; c'est un etre intelligent, recevant des le
premier instant la loi de son Createur, y contrevenant
ensuite librement, se degradant lui-meme par cette
premiere transgression, mais gardant toujours la claire
notion du bien et du mal, avec la possibilite, menagee
par la grace divine, de maintenir ou de relever sa vie
morale a un niveau superieur.

2° A 1'epoque patriarcale. — Pendant que, chez les
peuples idolatres, le niveau de la morale ne cessait de
s'abaisser, Sap., xiv, 22-31, pour aboutir a des exces
dont la conscience ne" savait meme plus s'emouvoir, cf.
de Broglie, La morale sans Dieu, Paris, 1886, p. 1-65,
des idees plus pures et plus elevees sur la nature et
1'action de Dieu maintenaient chez les patriarches, an-
cetres du peuple hebreu, une moralite bien superieure.
« Marche devant ma face et sois irreprochable, » Gen.,
xvn, 1, fut-il dit a Abraham. Se conduire en toutes
choses avec la conscience d'etre vu par Dieu constituait,
en effet, une excellente regie de vie morale. Mais encore
cette regie n'etait-elle pas capable de determiner et d'em*
p^cher a elle seule dans le detail tout ce que le regard
divin pouvait approuver ou reprouver, Aussi, a cote de
la grande foi et de 1'obeissance des patriarches, la Sainte
Ecriture signale-t-elle dans leur histoire des actes ou des
pratiques reprehensibles. Telles sont les dissimulations
d'Abraham a son voyage en Egypte, Gen., xn, 11-16, et
pendant son sejour a Gerare, Gen., xx, 2. 3; les precedes
employes par Rebecca pour assurer a Jacob la benedic-
tion d'Isaac, Gen., xxvn, 13-27; les fourberies de Laban
a 1'egard de Jacob, Gen., xxix, 21-30; la conduite des
fils de Jacob envers leur frere Joseph, Gen., xxxvn,
18-36, conduite dont la culpabilite n'eveille que tardive-
ment les remords de leur conscience, Gen., XLII, 21; le
meurtre par Moi'se d'un Egyptien qui frappait un He-
breu, Exod., il, 11, 12, dernier cas qui comporte, il est
vrai, des circonstances tres attenuantes. etc. D'odieux
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crimes sont cominis par Simeon et Levi, Gen., xxxiv,
25-31, et d'indignes libertes sont prises par Juda et Tha-
mar, Gen., xxxvni, 13-26, sans que la pensee de Dieu
arrive a contrebalancer 1'influence de passions violentes.
De plus, c'est a ces ancetres d'un peuple a tete dure
que rembntent la polygamie et le divorce, dont la loi
mosaiique sera obligee de tolerer 1'usage.

3° Sous les Juges. — Des 1'epoque des Juges, apres la
disparition de la generation qui avait vu les merveilles
dont avait ete accompagnee la conquete du pays de Gha-
naan, il s'eleva d'autres generations oublieuses de Jeho-
vah et de ses ceuvres. Jud., n, 10. Les patriarchies n'avaient
servi que le vrai Dieu; ils s'etaient detournes fidelement
des fausses divinites adorees par leurs ancetres ou leurs
voisins. Des Chananeens idolatres et grossierement im-
moraux, qui continuerent a vivre au milieu d'eux, les
Israelites recurent les pires exemples; ils ne furent que
trop portes a les imiter. L'idolatrie entra rapidement
dans leurs gouts et dans leurs mceurs. Les chatiments
repetes qu'elle leur attira ne les corrigerent point. Le
culte des idoles entraina naturellement les plus lamen-
tables consequences pour la moralite des Israelites. Le
crime de Gabaa, Jud., xix, 22-30, mit en mouvement
toute la nation. Les Benjamites n'hesiterent pas a
prendre parti pour 1'auteur de 1'attentat, qui etait de
leur tribu; les autres Israelites entrerent en lutte contre
eux et exterminerent presque totalement la tribu. La loi
de Moi'se ne reussissait pas a prevenir tous les crimes;
les interventions divines elles-memes n'amenaient que
des conversions momentanees. La conduite impie et
avare des fils d'Heli et la coupable inertie de leur pere
montrent que, meme parmi les membres les plus quali-
fies du sacerdoce, la moralite etait descendue a un degre
inferieur. I Reg., n, 12-17,22-29. Toutes ces circonstances
etaient peu favorables au progres de la morale. L'his-
torien sacre resume cette epoque en disant que « cha-
cun faisait ce qui lui semblait bon ». Jud., xxi, 24. Ces
paroles, sans doute, caracterisent 1'etat social. Mais on
peut, au moins dans une certaine mesure, les appliquer
aux moaurs, que devaient regler la loi naturelle et la
loi niosa'ique, mais dont aucune autorite vivante ne cor-
rigeait efficacement les ecarts et ne relevait le niveavi.

4° Sous les rois. — Avec Samuel, modele de religion
et d'integrite, I Reg., xn, 3-6, la loi morale reprit faveur
en Israel. Samuel inaugurait le ministere que tant de
prophetes devaient continuer apres lui. Ce ministere
exerca sur les mceurs d'Israe'l une efficace et heureuse
influence, qui aurait encore ete a'ugmentee par la cen-
tralisation religieuse et administrative, si les exemples
donnes par les rois n'avaieht souvent produit un effet
tout oppose. Samuel aflirma solennellement la necessite
de 1'obeissance a Jehovah, en appuyant cette obeissance
par la promesse des recompenses et 1'indication des
chatiments. II prit soin que le roi ne concentrat pas
dans ses mains le pouvoir politique et le pouvoir sacer-
dotal, ce qui eut pu mettre la morale a la merci du
prince. I Reg., xm, 13,14. II rappela a Saul, en lui signi-
fiant la sentence qui le rejetait, qu'aux yeux du Seigneur
« 1'obeissance vaut mieux que le sacrifice », I Reg., xv,
22, principe qui etablissait peremptoirement la preemi-
nence de la loi morale sur la loi ceremonielle. Le roi
David avait certainement des idees morales tres elevees,
comme le prouvent beaucoup de ses Psaumes: Voir DA-
VID, t. n, col. 1323. II n'en commit pas moins de grands
crimes, sous 1'empire de la passion. II resta pres d'une
annee entiere sans prendre souci de ses forfaits. II fal-
lut une intervention du prophete Nathan pour qu'il se
decidat a dire : « J'ai p<§che. >•> II Reg., xi, 2-xn, 13. On
doit admettre, en cette conscience royale, non 1'igno-
rance de la loi morale, puisque David prend- toutes les
precautions pour cacher sa conduite, mais une inconce-
vable laiblesse de volonte devant les sommations de la
passion. Neanmoins, en David apparait ce qu'on n'a pas

encore vu dans les ages precedents : un repentir profond
et sincere, une emouvante expression de ce repentir
dans les Psaumes, une resignation humble et constante
pour accepter les epreuves qui sont la condition de 1'ex-
piation et enfin un effort energique pour faire remonter
sa vie morale au niveau qui convient. On voit que, si le
mal est encore puissant, meme sur les meilleures amesr
celles-ci comprennent qu'il faut s'en degager et faire
effort pour assurer en soi le triomphe de la loi, expres-
sion de la volonte divine, Sur le point de mourir, David
exhorte son fils Salomon a la fidelite envers le Seigneur,
mais il n'a pas d'autre motif a lui suggerer que celui de
la prosperite temporelle. Puis, il lui recommande d'exer-
cer apres sa mort certaines vengeances dont lui-meme
a du s'abstenir par serment. Ill Reg., n, 3-9. De la part
du « saint roi », instruit de son devoir, pieux, repentant,
arrive au terme d'une carriere dans laquelle 1'action de
Dieu avait tenu tant de place, il y a la des actes qui
montrent que bien des delicatesses commandees par la
morale n'etaient encore ni comprises, ni senties. Son
fils, Salomon, objet de tant de faveurs singulieres de la
part du Seigneur, scandalise et demoralise ses sujets
par son luxe et ses complaisances inexplicables envers
1'idolatrie etrangere. Apres le schisme, les mceurs bais-
sent sensiblement. La Sainte Ecriture en fait porter la
responsabilite aux rois impies qui ont « fait pecher Is-
rael », Jeroboam, III Reg., xin, 34; xiv, 16, etc.; Baasa.
III Reg., xvi, 2; Ela, III Reg., xvi, 13; Zamri, III Reg.,
xvi, 19; Amri, III Reg., xvi, 26; Achab, III Reg., xxi, 22;
Ochosias, III Reg., xxn, 53, et, en Juda, Manasse.
IV Reg., xvii, 21; xxi, 11. Sans doute, durant cette pe-
riode, il ne manqua pas de vrais Israelites dont la vie
eut une grande dignite morale. Chez plusieurs rois
meme, Josaphat, Joas, Azarias, Joatham, Ezechias, Josias,
pendant tout le cours ou la plus grande partie de leur
regne, on constate une piete et une verlu qui egalent
celles de David ou ne s'en eloignent guere, sans con-
naitre les graves ecarts de ce dernier. Neanmoins, dans
1'ensemble de la nation, la morale, peut-etre mieux ex-
pliquee et mieux comprise, finit pourtant par etre de
moins en moins pratiquee.

5° Chez les prophetes. — C'est surtout dans les paroles
et les ecrits des prophetes que,Ton peut constater, du-
rant la periode royale, le mouvement progressif des
idees morales chez les Hebreux. Les prophetes en sont
constitues les gardiens et les promoteurs. « Empecher
la Loi de tomber dans 1'oubli, en recommander sans
cesse 1'exacte observation, reprimer 1'idolatrie et toutes
les autres violations de la Loi, preparer ainsi Israel a
la venue du Messie, qui est la fin de la Loi, telle etait la.
mission des prophetes. Ils 1'ont accomplie avec une par-
faite impartialite; n'ayant en vue que 1'honneur de
Dieu et le bien du peuple, ils s'adressaient aux grands
et aux petits... Presque toujours ils avaient a braver
1'opinion de leur temps; mais ils etaient munis d'un.
courage invincible. » J.-B. Pelt, Hist, de I'Ancien Tes-
tament, Paris, 4e edit., 190i, t. n, p. 144. Dieu prit soia
de les envoyer aussi bien a Israel qu'a Juda.

1. Le prophete Elie, a une epoque ou 1'idolatrie exerce-
une influence preponderante, a mission de restaurer
le sentiment de la crainte de Dieu en annoncant ou en
faisant executer les chatiments rnerites. Ill Reg., xvii,
1; xvm, 40; IV Reg., 1, 16. En.meme temps, il recom-
pense magnifiquement la charite d'une pauvre femme
du peuple, III Reg., xvn, 14, 23, eta des menagements
pour le repentir momentane d'Achab. Ill Reg., xxi, 29.
Elisee continue le ministere d'Elie, de maniere a con-
firmef 1'idee des consequences temporelles attachees par
Dieu au bien, IV Reg., iv, 5-7, 35; v, 14, ou au mal.

1 IV Reg., v, 27, etc. — 2. Les prophetes e'crivains insis-
tent egalement sur 1'idee de la sanction temporelle qut
suit le bien ou le mal, surtout quand il s'agit des na-
tions. Joel, i, 13-15, invite les pecheurs au repentip-
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et a la penitence effective, mais toujours en consi-
deration du chatiment a craindre. II veut qu'on prie
pour obtenir le pardon, et fait inter\enir dans cette
priere la notion deja plus desinteress^e de la gloire de
Dieu : « Epargnez volre peuple, » car leg autres diraient:
« Ou est leur Dieu? » Joel, n, 17;cf. Ps. cxv (cxm), 1,
2. De fait, il ajoute immediatement : « Jehovah a ete
emu de jalousie pour sa terre. » Joel, n, 18. — 3. Avec
Jonas s'introduit, d'une maniere tres concrete, cette autre
idee, que Dieu s'interesse au sort de tous les hommes
et qu'il est sensible a leur repentir, quels que soient
d'ailleurs leurs mefaits, leur nationality, leur croyance.
Jonas est personnelJement rebelle a 1'acceptation de
cette idee de la pitie divine envers tous; il faut que
Dieu lui fasse severement la lecon, Jon., iv, 10, 11. —
k. Amos remet en lumiere la pensee deja formulee par
Samuel, I Reg., xv, 22, que Pobeissance ponctuelle aux
preceptes liturgiques ne signifie rien et ne sauve pas
du chatiment, si Ton n'y joint la pratique des vertus
morales. Am., iv, 4-12; v, 4-6, 21-25; vi, 12. — 5. Osce
va plus loin; il inontre que le culte lui-Jneme est profane,
specialement par les pretres et les chefs du peuple,
qu'on ne saurait par consequent compter sur lui pour
suppleer aux vertus absentes. Ose., IV, 1-v, 12; vn, 3-7.
Et pourtant, observe-t-il, Dieu a temoigne a son peuple
un amour incomparable, Ose., xi, 1-4; ce peuple ne
devrait-il pas comprendre 1'obligation d'airner ce Dieu
qui 1'a prevenu depuis Abraham et Jacob? Ose., xn,
5-7. — 6. Isai'e proclame lui aussi la superiorite de la
loi morale sur la loi ceremomelle. Is., i, 10-20. II pro-
voque la reconnaissance d'Israel envers un Dieu qui a
tout fait pour lui. Is., v, 1-7. Tout en annoncant lescha-
timents prochains, il fait entrevoir le Messie futur,
modele de bonte et de justice, Is., xur, 1-4, sauveur de
son peuple et de tous les habitants de la terre, Is., XLV,
14-25, par ses souffrances et sa mort volontaire etexpia-
trice. Is., Lin, 1-12. Tel est le divin ideal place sous les
yeux d'Israel; pour en approcher, il faut se rendre
digne de la redemption par la penitence qui expie, par
la pratique loyale de la justice et dela charite, Is., LVIII,
5-7, et par cette largeur de vue qui, loin de restreindre
aux seuls Israelites la possibilite du salut, 1'etend a
toutes les nations et a tous les hommes. Is., LX, 4-9.
Avec le grand prophete, la morale commence done deja
a etre eclairee de quelques-unes des lueurs de 1'Evan-
gile. — 7. Apres avoir attire 1'attention des grands et
des riches sur la responsabilite que leurs exemples per-
vers leur font encourir, Michee, vi, 8, reprend le theme
de ses predecesseurs sur 1'insuffisance des observances
rituelles et conclut que Jehovah demande avant tout a
son peuple « de pratiquer la justice, d'aimer la miseri-
corde et de marcher humblement avec son Dieu ». ~
8. Ces prophetes ont ecrit pendant la periode des invasions
assyriennes. Us travaillaient a elever le niveau des idees
morales, mais ne paraissent pas avoir ete toujours com-
pris. — 9. Pendant la periode des invasions chaldeennes,
Sophonie, n, 3, annonce encore les chatiments, mais
recommande aux humbles du pays, restes fidelesa la loi
divine, de rechercher la justice et I'humilite, afin d'echap-
per a la colere de Jehovah. — 10. Cependant les mceurs
ne s'amendent pas. Jeremie, vn, 1-28, reproche a ses
compatriotes leur vaine confiance dans leur Temple et
dans leurs sacrifices. Leur grand crime est d'avoir foi
en rhomme et non en Jehovah. Jer., xvn, 5-7. Un temps
viendra cependant ou Dieu mettra sa loi au dedans
d'eux, 1'eerira sur leur co3ur et sera leur Dieu comme
ils seront son peuple. Jer., xxxi, 30. Ce sera le temps
du Messie, par Faction duquel la morale atteindra sa
perfection. Cf. II Cor., m, 3-11. — 11. Ezechiel, xvni,
25-29, etablit cette regie que « la voie du Seigneur »
procure seule la justice et la vie, meme pour le peeheur,
et que ce n'est pas a Thomme a opposer sa pretendue
rectitude a celle de Dieu. Dans sa description du royaume

messianique, il inontre Dieu paissant lui-me'me son
troupeau avec justice, Ezech., xxxiv, 15, 16, 31, le sau-
vant « par pitie pour son saint nom », donnant a ses
enfants un cosur nouveau et un esprit nouveau,
Ezech., xxxvi, 16-27, et regnant dans la cite restauree
qui s'appellera : « Jehovah est la. » Ezech., XLVIII, 35»
C'est 1'annonce de la loi de grace, qui comportesa la
residence du Dieu Sauveur au milieu de son peuple efc
dans le ccsur meme de ses enfants.

6° De la captivite. au dernier prophete. — 1. Au
sein de la captivite, Daniel eleve tres haut par ses exem-
ples Tideal de la morale. On le voit refuser les mets de
la table royale pour ne pas se souiller, Dan., I, 8^
prendre en main, avec une singuliere energie, la
defense de la justice, Dan., xm, 48-62, garder fidelite
a la loi de ses peres au peril de sa vie et prier trois
fois le jour en se tournant vers Jerusalem. Dan., vr,
6-17, etc. Au milieu des grandeurs, le prophete reste
un vrai serviteur de Jehovah, soumis a la loi mo-
sai'que, entendue dans son vrai sens, mais en meme
temps zele pour la pratique des grandesverlus morales,
charite, justice, humilite, detachement des biens de ce
monde, etc. Le meme ideal inspire ses trois compa-
gnons, ainsi que Joakim et sa femme Susanne, comma
il avait inspire deja Tobie et bien d'autres, sans doute,
— 2. Zacharie rappelle que les pratiques exterieures,
comme le jeune, n'ont de valeur morale que si elles
sont accompagnees d'une vraie justice et d'une cha-
rite sincere envers tous. Zach., vn, 4-10; vni, 14-17,
II promet la venue de 1'esprit de grace et de supplication,
et la purification des arnes que procurera le Messie,
Zach., xn, 10; xm, 1. —3. Enfin Malachie revient en-
core sur 1'inutilite de rites cultuels que n'accompagne
pas la pratique des grandes vertus morales; Dieu n'en
veut decidement plus, et il se prepare un sacrifice qui
sera digne de lui. Mai., i, 6-14; m, 1-4. — 4. Ainsi tout
Feffort des prophetes tend a un double but : donner aux
osuvres legales et liturgiques, qui sont commandees par
Dieu, la valeur qu'elles component en y joignant la
pratique serieuse des vertus morales, sans lesquelles
rien ne peut plaire a Dieujpuis, montrer dans le regne
messianique 1'ideal religieux et moral vers lequel doi-
vent tendre les ames.

l°Du dernier prophete a I'Evangile. — 1. Pendant le
temps qui s'ecoula entre le dernier prophete et la venue
du Sauveur, les appels a une vie morale superieure fu-
rent entendus par beaucoup dlsraelites, qui ne se lais^
serent detourner du progres spirituel ni par les exem-
ples que donnaient les plus qualifies de leurs compatriotes,
ni par les seductions oules violences des etrangers.Dans
1'Ecclesiastique, le fils de Sirach rappelait avec autorite
les preceptes de la morale traditionnelle et citait en
exemple les Israelites illustres qui en avaient fait la regie
de leur vie. L'auteur de la Sagesse montrait un ideal
encore plus eleve, en entr'ouvrant plus largement les
horizons de 1'autre vie. Enfin, les Machabees, animes
par le zele de la Loi, pratiquaient certaines vertus au
degre heroi'que et sacrifiaient leur vie pour assurer a
la fois 1'independance de leur nation et leur liberte re-
ligieuse. Ce qui donne le mieux 1'idee de ce que pouvait
6tre la morale theorique et pratique chez les pieux
Israelites des derniers temps, c'est le spectacle admi-
rable que presentent tant de personnages qni apparais-
sent dans I'Evangile, apres avoir ete eleves sous la Loi

I ancienne, Zacharie et Elisabeth, Joseph, Simeon, Anne,
j sans parler de Marie et de Jean-Baptiste; puis, plus tard,
j Nicodeme, Nathanael, Lazare et ses sceurs, et d'autres
1 en grand nombre dont la loi de grace perfectionna
i la vertu. D'Abraham et de David a Jean-Baptiste, on
i sent que d'enormes progres ont ete operes, bien que

1'influence evangelique en prepare de plus grands
encore. — 2. D'autre part, tous les efforts des maitres
en Israel tendirent, durant cette periode, a confondra
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I'ideal du bien avec une fidelite minutieuse et servile a
la Loi, celte loi « qui n'amena rien a la perfection ».
Heb., vii, 19. Tout se resumait pour eux dans une obeis-
sance scrupuleuse a la Loi, en vue d'une recompense
prochaine que devait leur assurer le Messie temporel
qu'ils imaginaient. C'etait vraiment le zele de la Loi,
aon le zele religieux et desinteresse des Machabces,
I Mach., n, 27, mais un zele qui n'etait plus conforme
a la sagesse. Rom., x, 2. De la les pratiques dont Fob-
servance meticuleuse cevait conduire le vrai Juif a la
perfection : le sabbat avec ses multiples conditions,
la purete et 1'impurete legales, les marques exterieures
de religion, phylacteres, prieres rituelles, etc., la dis-
tinction entre les aliments, etc. « C'etait un formi-
dable fardeau qu'une fausse legalite faisait peser sur
les epaules du peuple. Matth., xxm, 4; Luc., xi, 46.
Rien n'etait abandonne a la liberte individuelle, tout
6tait place sous le joug de la lettre. A chaque pas, a
chaque mouvement, 1'Israelite zele pour la Loi devait
se demander : Qu'est-il ordonne? Pour aller et venir,
pour le travail d'etat, pour la priere, pour le repas, a la
maison ou dehors, de 1'heure la plus matinale jusqu'a
la plus tardive, de la jeunesse a la vieillesse, un forma-
lisme mort et mortel lui imposait sa contrainte. Une
saine vie morale ne pouvait se developper sous un pa-
reil faix. Au lieu d'obeir a une impulsion interieure,
c'est surtout du dehors qu'elle recevait la regie qui la
faussait. Pour celui qui prenait celle-ci au serieux, la
vie etait un supplice continue!. Car, a tout instant, il
etait en danger de transgresser la loi, d'autant plus
qu'a cause du formalisme exterieur dont il dependait,
il etait souvent dans 1'incertitude d'avoir reellement
satisfait a la loi. D'autre part, 1'orgueil et les tenebres
etaient presque inevitables chez celui que la connais-
sance et la reglementation de la loi erigeaient en maitre.
II pouvait se dire qu'il avait satisfait au devoir, parce qu'il
n'avait rien neglige et avait accompli toute justice. Mais
il n'en est pas moms certain que cette jnstice des scribes
et des pharisiens, Matth., v, 20, qui regardait de haul les
pecheurs avec d'orgueilleuses pensees a 1'egard de Dieu,
Luc., XVHI, 9-14, et faisait pompeusement parade de ses
osuvres auxyeux du monde, Matth., vi,2; xxm, 5, n'etait
ni vraie ni agreable a Dieu. » Schurer, Geschichte des
judischen Volkes im Zelt J. C., Leipzig, t. n, 1898,
d. 495, 496. Tel etait I'ideal moral substitue a celui des
prophetes et des pieux Israelites par les docteurs qui ont
precede immediatement la promulgation de 1'Evangile.

8° Dans 1'Evangile. — Avec le Nouveau Testament, les
lumieres et les graces se multiplient: la morale devient
en consequence plus elevee, d'une pratique plus difficile,
et toutefois, a raison des exemples, des merites et des
secours spirituels venant de Jesus-Christ, plus univer-
sellement connue, comprise et suivie, non plus seule-
ment parmi le peuple juif, mais chez les nations qui
peuplent le monde entier. II y a progres au point de
vue de 1'elevation des preceptes, de I'esprit interieur qui
doit en inspirer la pratique, du nombre et de la diver-
site des ames qui en font la regie de leur vie. Cf. S. Ire-
nc5e, Adv. hares., iv, 11, 37, 38, t. vn, col. 1002-1003,
1103-1109. La morale evangelique, tout en s'elevant beau-
coup plus haut que celles qui 1'ont precedee, part pour-
tant du meme principe naturel, le Decalogue. L'Eglise,
interprete de la pensee du Sauveur et de son Evangile,
n'apporte que deux modifications, moins a la lettre
qu'a la disposition du Decalogue. Pour les Hebreux, le
premier precepte commandait de considerer Jehovah
comme le seul Dieu, et le second defendait de faire
des images taillees ou peintes pour les adorer. Sous la
loi evangelique, le peril de 1'idolatrie est ecarte et les
deux anciens preceptes peuvent etre reunis en un seul,
qui commande 1'amour et le culte-de Dieu. Par contre,
le dixieme precepte du Decalogue est decompose en
deux, sous la loi evangelique, alia de reprouver distinc-

tement les desirs contraires^ a la chastete et ensuite
ceux qui sont contraires a la justice. « Au peuple gros-
sier que conduisait MoTse, il fallait interdire par un
precepte special 1'idolatrie; il n'etait pas opportun
d'entrer dans trop de details sur les peches de pensee.
Au peuple Chretien, il n'est plus necessaire de defendre
1'idolatrie exterieure; en revanche, il faut penetrer plus
avant dans le cceur. Ainsi la nouvelle division est jus-
tifiee. » De Broglie, Confer, sur I'Idee de Dieu dans
I'A. T., Paris, 1890, p. 178-190. Ainsi le progres s'ac-
cuse jusque dans la formule des preceptes elementaires.

IV. LES CODES DE LA MORALE. — 1° La morale mosaique
est codifiee dans le Pentateuque, dont les quatre der-
niers livres ont precisement pour but de formuler les
preceptes imposes aux Hebreux. Voir PENTATEUQUE.
Ces preceptes sont rappeles incidemment dans les
autres livres de 1'Ancien Testament, et surtout dans les
ecrits des prophetes. Certains autres livres, les livres
poetiques et sapientiaux, s'occupent encore davantage
de morale et entrent souvent dans le detail des devoirs
naturels ou positifs. Voir ECCLESIASTE (LE LIVRE DE L'),
t. n, col. 1537; ECCLESIASTIQUE (LE LIVRE DE L'), t. n,
col. 1550-1553; JOB, t. in, col. 1575; PROVERBES, PSAUMES,
SAGESSE. — 2° La morale 6vangelique est beaucoup
moins codifiee que celle de Moi'se. Le discours sur la
niontagne en resume les points principaux qui avaient
besoin d'etre mis en relief au regard de la loi ancienne.
Matth., V-VH; Luc., vi, 20-49. Mais les autres preceptes
sont epars a travers les ecrits des evangelistes. Sur 1'en-
semble de cette morale, voir JESUS-CHRIST, t. in,
col. 1486-1487. Dans leurs Epitres, les Apotres rappellent
1'enseignement moral du Sauveur ou touchent a d'aulrcs
points passes par lui sous silence. Voir t, n, col. 870,
991, 1861; t. in, col. 75, 550, 1097,1198. Mais ces docu-
ments ecrits ne presentent la morale evangelique ni
dans son ensemble, ni d'une maniere didactique et
complete. C'est par voie d'enseignement oral que les
Apotres, et par consequent 1'Eglise, ont recu mission
d'apprendre aux hommes a garder tout ce que le Sau-
veur a commande. Matth., xxvm, 20. — Consulter aussi,
au sujet de la morale, les articles qui traitent des ver-
tus, AUMONE, t. i, col. 1244; CHARITE, CHASTETE, t. 11,
col. 591, 624; HUMILITE, t. in, col. 777; MISERICORDE,
t. iv, col. 1130; etc., et ceux qui traitent des vices et des
peches, ADULTERE, AVARICE, BLASPHEME, 1.1, col. 242,1285,
1806; COLERE, FORNICATION, FRAUDS, t. u, col. 883, 2314,
2398; GOURMANDISE, IGNORANCE, INCONTINENCE, INGRA-
TITUDE, INJUSTICE, IVRESSE, t. HI, col. 281, 837, 870, 877,
878,1048; LUXURE, MOQUEIUE, t. iv, col. 436, 1258, etc.

H. LESETRE.
MORASTHI, MORASTHITE (hebreu : ham-Mo-

rasti; Septante : 6 MwpacrQtOr)?; 6 MwpaaOst; Vulgate :
de Morasthi, Jer., xxvi, 18; Morasthites, Mich., 1,1),
originaire de Morasthi ou plutot, selon le nom hebreu,
deMorescheth-Gath. C'etait la patrie du prophete Michee.
Jer., xxvi, 18; Mich., i, 1. Voir MORESCHETH-GATH.

MOR^H (hebreu : Moreh; Vaticanus : Jud., vn, 1;
Mwpat; Alexandrinus: *A6wp; les memes manuscrits tra-
duisent ce mot par ij<l>vj>,ri, Gen., XH, 6, et Deut., xi, 30; la
Vulgate le rend par illustris, Gen., xn, 6; intrans et ten-
dens procul, Deut., xi, 30; excelsus, Jud., vn, 1), nom
d'un ch£ne avec son territoire et d'une colline. — L'ety-
mologie et la signification de Moreh sont incertaines. Le
copiste du texte samaritain a lu, Deut., xi, 30, masfd',
« observatoire. » La version samaritaine a traduit,
Gen., xni, 6, et Dout., xi, 30, par hazubdh, « vision. »
La Peschito qui en fait I'equivalent de mature (Mom-
bre), Gen., xn, 6, et Deut., xi, 30, ainsi que 1'arabe,
Gen., xn, 6, y voit une « elevation », Ramthd'. Jud.,
vn, 1. Ainsi les traducteurs semblent laire deriver
Moreh, tantot de ydrdh, «Jeter, fonder, clever, arroser,
instruire,» tantot de rd'dh,« voir, » ou d'autres raciues
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encore. On 1'a pris aussi pour un equivalent de moridh
dont celui-ci serait le feroinin. Cf. Math. Poll, Synopsis
criticorum, Francfort-sur-le-Main, in-f°, 1712, col. 134-
135; Gesenius, Thesaurus, p. 627, 819; Vercellone, Fa-
rue lectiones Vulgatse latinas Bibliorum, in-4°, Rome,
1860-1862, t. I, p. 513-514; t. n, p. 106-107.

1. MOREMCHENE DE) (hebreu: 'Elon Moreh, Gen.,
xn, 6; 'elone (pluriel), Deut., xi, 30; Septante : 8pO?
v'l/rjXri; Vulgate : vallis illustris, Gen., XIH, 5; vallis
intrans et tendens procul, Deut., xi, 30), territoire pres
de la ville de Sichem ou etait un chene celebre.

I. NOM ET SITUATION. — II est evident que 'Elon-Moreh
designe un petit territoire des alentours de Sichem;
mais ce nom, pour les Septante, les plus anciens tra-
ducteurs de la Bible et les plus a merne de connaitre
la signification du mot 'elon, est tout d'abord celui d'un
« chene » ou d'un « bouquet de chenes », 'elone, C'est le
chene qui aura donne son nom a la region ou il etait
plante. La signification de « vallee », vallis, ou « vallee
bordee de collines », convallis, Gen., xm, 18, donnee
par la Vulgate a ce mot, est celle que lui attribuent le
Targum d'Onkelos, le rendant, Gen., xn, 6, par mesar,
et Dent., xi, 30, par mesre, « lieu plat, » et, apres lui,
generalement tous les interpretes juifs. La version sama-
ritaine a adopte la meme traduction. La Peschito, la
version armenienne, 1'ancienne version latine, et celles
en general qui suivent les Septante, voient aussi dans
'Eton « un chene ». La version arabe qui y reconnait,
Gen., xn, « des chenes, » bailout, y voit « des prairies »
ou des « campagnes». moroudj. Deut.,xi,30. La Vulgate
elle-m£me admet la signification de « ch£ne ». Jud., ix, 6.
Le 'elon mussdb 'dser bi-Sekem de ce verset est pour elle
quercum quse stabat in Sichem, « le chene plante a
Sichem. » Tandis que les autres traducteurs ont lu « le
ch£ne de la station »(Septante), « le chene de Maspha »
ou « de Tobservatoire » (Syriaque et Arabe), ou encore
«le chene de la stele » (Targum de Jonathan); la Vulgate
a vu dans m ussdb, le participe hophal de nd?d6, « plan-
ter. » Par la saint Jerome reconnait que I'Ecriture
elle-m£me donne a 'elon le sens de « chene », car le
participe mu$$db, « plante, dresse, » ne peut convenir
a une plaine ou une vallee. Le 'elon bi-Sekem, « le chene
de Sichem, » de ce passage ne parait pas different de
I" elon Moreh du ((territoire de Sichem », meqdni
Sekem, de Gen., xn, 6, ou de YE Ion Moreh situe
« a cote », 'esel, des monts Garizim et Hebal du Deut.,
xi, 30. II est, selon toute apparence, identique encore a
1'arbre « pres de Sichem », hd-'eldh 'dser 'im Sekem, de
Gen., xxxv, 4, sous lequel Jacob enterra les emblemes
idolatriques de ses gens et a I'arbre « qui etait au sanc-
tuaire du Seigneur », hd-'elah 'dser be-miqdas Jehovah,
egalement « a Sichem », be-Sekem, de Jos., xxiv, 26,
sous lequel Josue dressa une grande pierre commemo-
rative. Dans le premier cas, hd-eldh est, dans toutes les
versions, « le terebinthe, » et dans le second cas « le
chene », sans que 1'on voie d'autre raison de cette dis-
tinction sinon que le mot'eldh, comme 'elon, s'employait
indifferemment pour designer les deux especes d'arbres.
Voir MAMBRE, col. 626, 627. En ces divers cas, sauf
Jos., xxiv, 26, ou le traducteur, induit en erreur par la
presence du « sanctuaire du Seigneur », s'imagine qu'il
s'agit de Silo, la version arabe remplace le nom antique
de Sichem par le nom moderne de Nabolus, temoignant
ainsi de 1'identite topographique de cette localite avec la
ville biblique. Suivant plusieurs interpretes, le nom de
Moreh, quelle que soit d'ailleurs son etymologic et sa
signification, serait ici comme Mambre ailleurs, le nom
du possesseur du lieu ou se trouvait le chene ou la
chenaie de Sichem. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 627,
814. — Le chene de Moreh se trouvait dans la partie du
territoire helqat has-Sddeh, situe entre Salem et
Sichem, etdevant cette derniere ville, ou Jacob, arrivant

de Sucoth de la vallee du Jourdain, a Test, dtablit son
campement et qu'il donna, avant de mourir, en propriete
a son fils Joseph. Gen., xxxni, 18, 19; xxxv, 4. Le
« domaine » de Joseph, renfermant le puits de Jacob, etait
pres de la route passant a Test de Sichem, conduisant
par la Samarie, de Judee en Galilee etau pied de la mon-
tagne sainte des Samaritains, c'est-a-dire du Garizjm.
Joa., v, 3, 6, 20 : Le peuple de Sichem reuni pres du
chene, pouvait entendre toutes les paroles de Jonathan,
fils de Gedeon, s'adressant a lui de la montagne adja-
cente, 'esel. Jud., ix, 6-7; cf. Deut., xi, 30. — Au iv* siecle,
on montrait«le ch£ne » (BaXavo?, Balanus, id est quer-
cus) des Sichemites ou fut cree roi Abimelech, dans la
banlieue (Eusebe; upoairTetot?; Jerome : in suburbanis)
de Neapolis, pres du tombeau de Joseph. Onomasticon,
edit. Larsow et Parthey, p. 96, 97. Balanus semble
etre le nom du lieu en usage chez les Greco-Romains;
les indigenes parlant le syriaque devaientle nommer dans
leur langue Balouta' et c'est sans doute ce meme nom
que nous rencontrons sous la forme de Baldtah, encore
donne aujourd'hui a un petit village situe a moins de
deux kilometres a Test de Ndblous (fig. 351). — La Chro-
nique samaritaine, c. xxvn, edit. Juynboll, Leyde, 1848,
p. 27, designe le Merdj Baldtd, cornme le lieu de la
grande reunion de 1'armee d'Israel conduite par Josue. Au
xine siecle, les Juifs, au temoignage du geographe arabe
Yaqout, rattachaient le souvenir d'Abraham, a Buldtah,
« village du district de Ndblous, ou se trouve une source
abondante et pres duquel fut enseveli Joseph. » Mo
'agem el-Bolddn, edit. K Wiistenfeld, Leipzig, 1866-
1870, t. I, p. 710. « Baldla' est dans le champ qu'acheta
Jacob,)) dit le rabbin Estori ha-Parchi, Caftor va-Pherach,
edit. Luncz, Jerusalem, 1897, p. 287-288. S'il n'est pas
possible de tracer les limites precises du « domaine de
Joseph » ou de 'Elon-Moreh, sa situation du moins est
parfaitement determinee par le village de Baldfd1, le
puits de Jacob et le sepulcre de Joseph, trois points
dont 1'authenticite parait aussi certaine qu'elle peut
1'etre. Voir JACOB (Purrs DE), t. HI, col. 1075.

II. LA CHENAIE DE MOREH DU DEUTERONOME. —
Tu'Elone Moreh, pres des monts Garizim et Hebal, du
Deut., xi, 31, n'est-elle pas differente de V'Elon Moreh
(. pres de Sichem », de Gen., xn, 6, et ne faut-il pas la
chercher dans la vallee du Jourdain et pres de Galgala
dans le voisinage de Jericho? — D'apres ce passage, en
effet,^les monts Garizim et Hebal sont in campestribus,
bd-'Ardbah, d'apres le texte massorctique, c'est-a-dire
« dans la vallee du Jourdain », contra Galgalam, mill
hag-Gitgal, en face de Galgala, ou pres de cette ville,
selon les Septante : e^ofxevov TO\J FoX-yoX, quas est juxta
vallem tendentem et intrantem procul, c'est-a-dire
pres, a cote de 'Elone Moreh, 'e$el 'Elone Moreh « la
vallee avancant et s'etendent au loin » de la Vulgate. Ce
texte a fait le tourment des interpretes et des commen-
tateurs. A cause de lui et du recit de la solennite insere,
Jos., VH, 30-35, entre celui de la prise de Ha'i et 1'episode
de 1'ambassade des Gabaonites, Eusebe, saint Jerome,
saint Epiphane, le mosai'ste de Medaba et un grand
nombre d'autres se sont crus obliges de chercher avec
1'Hebal un Garizim pres de Jericho, a cote duquel il
faudrait placer le 'Elone Moreh de ce verset. Cf. GARIZIM,
t. il, col. 106-107. Le Targum d'ailleurs justifie cette
interpretation et presque toutes les versions, par leur
analogic avec la traduction de la Vulgate. S'il existe
deja deux Moreh certains, 1'un en Samarie et 1'autre en
Galilee, pourquoi n'en admettrait-on pas un troisieme
en Judee? dit le P. Humrnelauer, Deuteronomium,
Paris, 1901, p. 274-276. Les geographes ne 1'admettent
cependant pas, et Buhl, avec d'autres, pour resoudre
la difficulte, propose; Geographie der alien Paldstina,
Fribourg et Leipzig, 1896, p. 202-203, de voir dans la
Galgala de ce passage non la Galgala voisine de Jericho,
mais une autre Galgala qu'il idenlifie avec le petit vil-
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lage de Djeieidjil, situe1 a moins de 4 kilometres au
sud-est de Salem et qui est en realite a peu pres en
face de 1'antique vallee de Sichem. Seulement aucun
determinant ajoute au nom de Galgala n'autorise a le
distinguer du celebre Galgala de la vallee du Jourdain
qui vient tout d'abord a 1'esprit quand on prononce ce
nom. II en est de meme deSElon-Moreh. L'episode du
livre de Josue, VHI, parait du reste etre une intercala-
tion hors de son ordre chronologique, laquelle devrait
avoir plutot sa place au ch. xxn« ou au xxin«. Le texte
en question pent d'ailleurs s'interpreter sans qu'il soit
besoin d'aucun des subterfuges auxquels on a eu recours.

par Moiise pour la ceremonie des benedictions et des
maledictions loin de Sichem et ailleurs qu'a Baldtdh.

III. DESCRIPTION. — Baldtdh est un lout petit village
de moins de vingt maisons arabes, a voute et terrasse,
bati au pied du Djebel Tor, 1'antique Garazim, au nord,
la ou la montagne vient de fiechir d'est a ouest, en lace,
du cote au sud, du Djebel el-lsldmiyeh, 1'ancien Hebal,
a Fentree orientale de la belle vallee deNdblous. Le petit
village est traverse par un canal dalle ou courenl les
eaux pures et limpides d'une source abondante prenant
naissance du cote oriental et venant aboutir a un petit
bassin d'origine antique bien que restaure plusieurs

Balatah. D'apres une photographic de M. L. Ileidet.

— D'abord la lecon bd-Arabdht nm?3 pourrait etre une

mauvaise lecture des massoretes ou des copistes et les
Septante ont lu ma'ardbdh, rmyp, D et non 3, eiu

8u<7fj.wv, « a 1'occident. » L'expression mul hag-Gilgal
doit, par la convenance du contexte et sans forcer aucu-
nement le sens du mot mul se rendre par « a 1'oppose »
de Galgala, c'est-a-dire parallelement a la vallee du
Jourdain, la region de Galgala. 'E$el a ete a tort atta-
che a Galgala par le traducteur de la Vulgate; tous les
membres de la phrase se rapportent au sujel exprime
au commencement, les monts Garizim et Hebal que
1'auteur a principalement en vue :^ce sont Garazim et
Hebal qui sont 'esel, « a cote » de 'Elone-Moreh et non
Galgala. La traduction veut dire : Le mont Garazim et
Hebal... ne sont-ils pas au dela du Jourdain, derriere le
chemin [du cote] ou se couche le soleil (le grand che-
min de la region a 1'occident du Jourdain, allant du nord
au sud en suivant la ligne de faite des montagnes), dans
le pays des Chananeens qui habitent a 1'occident (du
Jourdain), a 1'oppose de Galgala (ou dans la region mon-
tagneuse juxtaposee a la vallee, du Jourdain qui est la
contree de Galgala), a cote de 'Elone-Moreh0? II n'y a done
aucune raison de chercher la chenaie de Moreh choisie

fois. Diverses esptces d'arbres parmi lesquelles on.
remarque quelques chenes de mediocre developpement,,
rejetons peut-etre de 1'antique 'Elon Moreh, forment
aux alentours un petit bosquet. Des jardins ordinaire-
ment plantos de chicoree, de concombres, de poireaux,
d'oignons et de tomates, environnent le village. Le jardia
ou se voit Je puits de Jacob et les ruines des monu-
ments qui le recouvraient jadis, aujourd'hui entoura
d'un mur, leur est contigu du cote de 1'est. Non loin
au nord, et sur la lisiere de la campagne semee de ble
ou de dourd, s'elevent les deux petites coupoles blanches,
qui depuis quelques annees abritent le tombeau du
patriarche Joseph. Du village le regard embrasse toute
la region septentrionale du spacieux et fertile sahel Mafy
nah. encore appele en cette partie sahel el-Asltar, et
s'etend sur les montagnes qui 1'enveloppent. Sur les
pentes de ces monts s'elevent, entoures de petits bois^
d'oliviers et de figuiers, les villages A'el-Askar. dont le
nomrappelle peut-etre le Sicharde 1'Evangile, 'Azmout,..
Deir-Ifatab Sdlim dont le nom est identique a la
Salem rencontree par Jacob sur le chemin de Sochot a
Sichem et qui parait avoir dopne jadis son nom a la.
partie septentrionale^du sahel.

IV. HISTOIRE. — 'Elon March est la premiere station.
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mentionnee par la Bible ou le patriarcbe Abraham, ve-
nant de Mesopotamie dans la terre de Chanaan, etablit
son campement pour resider avec sa iamille. Le Seigneur
lui apparut en cet endroit pour renouveler la promesse
qu'il lui avait faite en son pays, en lui disant: « Je don-
nerai cette terre a tes descendants. » Abraham eleva en
ce lieu un autel au Seigneur qui lui etait apparu, ajoute
la Gen., xii, 6-7. C'est le premier autel eleve a Jehovah
dans la Terre Promise. Ce fut sans doute ce souvenir
sacre qui amena Jacob en ce meme endroit, apres son
retour de Mesopotamie. Ayant quitte^ Socoth, il vint
s'etablir devant Sichem. II parait avoir eu 1'intention de
s'y fixer definitivement avec les siens, car il acheta des
fils d'Hemor, le fondateur de Sichem,"pour le prix de cent
qesitdh, le champ ou se trouvait le chene et ou il avait
etabli son campement. Reprenant la tradition de son
ancetre, il dressa un nouvel autel qu'il nomma '£l
Elohe Israel, « £1, Dieu d'lsrael. » Gen., xxxin, 18-20.
La crainte des represailles (a cause des habitants de
Sichem), occasionnees par 1'aventure de Dina, obligea
Jacob a quitter '£lon Moreh ou, avant de partir pour
monter vers Bethel, il enterra sous le chene les idoles
que ses gens avaient apportees avec eux de Mesopotamie.
Gen., xxxiv, xxxv, 1-5. — Cependant Jacob semble
avoir voulu maintenir son droit de propriete sur le ter-
ritoire de Moreh et c'est vraisemblablement avec cette
intention que ses fils venaient faire paitre leurs trou-
peaux dans la campagne de Sichem. Nul endroit n'etait
plus favorable pour leur campement que la chenaie de
Moreh. G'est la sans doute que Joseph, envoye d'Hebron
par son pere pour prendre des nouvelles de ses freres,
vint les chercher, quand il apprit qu'ils avaient quitte
ce lieu pour passer a Dothain. Gen., xxxvii, 12-17. Avant
de mourir, Jacob transfera ce champ en heritage a son
fils bien-aime, et Joseph sur le point de quitter la vie,
lit jurer aux siens de rapporter ses ossements dans la
terre de Chanaan, pour les y ensevelir dans le champ de
Sichem qui etait son domaine. Ce devoir devait etre
rempli par Josue, apres la conquete du pays de Chanaan.
Gen., XLVIII, 22; L, 24; Ex., xm, 19; Jos., xxiv, 32;
Act., vn, 16; Joa., iv, 52. — 'Eton More/retait demeure,
dans le souvenir des tils d'lsrael, le premier sanctuaire
consacre par leur pere a Jehovah et a son culte, et c'est
sans doute pour y renouer le fil de ce culte tradition-
nel que Moi'se prescrivit a son peuple de s'y rendre
aussitot apres la conquete de Chanaan, afin d'y elever de
nouveau un autel et d'y accomplir la sublime ceremo-
nie des benedictions etdes maledictions. Deut., xi, 29-30;
xxvu, 4-26. — Cet autel fut dresse, selon toute vraisem-
blance, sur le domaine de Joseph, la terre de Moreh, la
ou devaient etre posees les pierres blanchies a la chaux
sur lesquelles seraient ecrites les paroles de la Loi. Ces
pierres semblent, Deut., xxvn, 6-4; Jos., vnr, 32, etre
les pierres memes de 1'autel. La. grande pierre dressee
par Josue « sous le chene du sanctuaire du Seigneur »,
be-miqdas Yehovdh, Jos., xxiv, 26, n'est peut-etre pas
differente de ces monuments, ou bien les avait remplaces.
L'autel et les pierres, il est vrai, devaient etre etablies
« au mont Hebal >•>, mais 1'expression be-har 'Ebdl peut
s'entendre aussi duvoisinage de la montagne non loin
de laquelle se trouvaient le Garizim et Moreh. — Josue
tint trois assemblies a Moreh : la premiere est la reu-
nion convoquee pour la ceremonie des benedictions et des
maledictions, Jos., vm, 30, 34, si toutefois elle ne doit
pas etre confondue avec 1'une des deux autres; la se-
conde eut lieu apres la soumission complete du pays,
alors que Josue etait deja avance en age. Les anciens,
les chefs du peuple et des guerriers y avaient seuls ete
invites. Josue avait voulu les engager a demeurerfideles
observateurs de la loi de Moi'se. Jos., xxm. 'Elon Moreh
n'est pas nomme en cette occasion, mais il n'est guere

^douteux que cette reunion ne se fit au meme lieu ou
4evait se tenir la troisieme, c'est-a-dire pres « du sanc-

tuaire » et du chene de Moreh. A cette derniere toutes
les tribus avaient etc appelees. Josue, voyant approcher
1'heure de sa mort, avait voulu rappeler a son peuple sa
vocation speciale, les misericordes de Dieu a son egard
et lui faire prendre 1'engagement solennel de rester a
jamais fidele a Jehovah. C'est pour conserver la memoire
de cet evenement que fut elevee sous le chene la grande
pierre du MiqdaS. Jos., xxiv. — Par ces souvenirs, par
sa position centrale, etant a peu pres a egale distance
de Dan et de Bersabee, et par la commodite de son site,
'Elon Moreh semblait 1'endroit predestine pour les
grandes assemblies du peuple. — Deux de ces reunions
seulement sont mentionnees par 1'histoire biblique qui
en laisse toutefois presumer une troisieme. La premiere
est celle de la population sichemite. Elle se reunit pres
du chene plante pres de Sichem pour proclamer roi
Abimelech, fils de Gedeon. Jud., ix, 6. Tout Israel
s'assembla de nouveau pres de Sichem, apres la mort
d,e Salomon, pour etablir roi son fils Roboam, III Reg.,
xii, 1; II Par., x, 1. On salt comment les intrigues de
Jeroboam et le refus du fils de Salomon d'alleger les
charges du peuple, provoquerent la scission entre les
tribus du nord et celles du sud. Ill Reg., xii; II Par.,
x. L'assemblee dans laquelle Jeroboam fut reconnu roi
par les Israelites du nord semble, comme la precedente,
s'etre tenue a Moreh. Cf. Ill Reg., xn, 20. — Les popu-
lations deportees en Samarie, par les rois d'Assyrie, a
la place des Israelites, confondirent les souvenirs se
rattachant a 1'elon Moreh. Indutt en erreur par le nom,
semble-t-il, ils crurent y voir Moriah ou Abraham vou-
lut immoler son fils Isaac, puis Mambre et Bethel, « la
maison de Dieu. » De la precede sans doute la venera-
tion des Samaritains pour le mont Garizim dont Moreh
forme la base. — Les efforts accomplis apres la captivite
par les chefs des Juifs, pour eloigner toute cause d'ido-
latrie et de division, et aussi le sentiment d'hostilite
pi'ofonde qui s'etablit entre les Samaritains et Jes Juifs
ne permirent plus guere a ces derniers de continuer a
faire de Moreh un but de pelerinage comme ils 1'avaient
fait auparavant de Maspha en Galaad, de Galgala, de
Bersabee et de Mambre; son souvenir ne se perdit
cependant pas chez eux, on le constate par le recit de
1'Evangile. Joa., iv, 5-6. — A u me siecle, « les habitants
du pays, honoraient encore, en memoire des patriarches
le chene prodigieux sous lequel Jacob avait cache les
idoles pres de la pierre, » assure Jules Africain, Chro-
nic, fragmenta, t. x, col. 72. Depuis le triomphe de la
religion<lu Dieu d'lsrael sur le paganisrne greco-romain,
les pelerins, tant Chretiens que juifs, tant mahometans
que Samaritains, n'ont pas cesse de visiter 1'emplace-
ment du chene de Moreh ou le champ de Joseph pour
y evoquer ses souvenirs.

Voir S. Jerome, Epist. cvni, ad Eustochium, t. xxn,
col. *888-889; Id., Qusestiones in Genesim, t. xxm,
col. 1004; Anonyme (c. 333), Itinerarium d Burdigla
Hierusalem usque, edit, de 1'Orient latin, Geneve, 1877-
1880, p. 16; Theodosius (c. 330), De tewa sancta, ibid.,
p. 71; Antonin de Plaisance (c. 570), De locis sanctis,
ibid., p. 94; Arculphe, De locis sanctis, ibid. (c. 670),
p. 180-181; S. Willibaldi Hodceporicon (786), p. 270;
Fretellus (c. 1120), Liber locorum sanctorum, t. CLV,
col. 1045; Theodoricus (c. 1172), Libellus de locis san-
c/ls/edit. Titus Tobler, Saint-Gall et Paris, 1865, p. 93-
95; Phocas (1185), De locis sanctis, dans Bolland, Acta
sanctorum, maii t. n, p. 10; Fragments sur la Galilee
(c. 1187), dans Itineraire francais, Geneve, 1882, p. 73-
74; Aly el-Herewy, Voyage, dans Archives de I'Orient
latin, Paris, 1881, t. i, p. 599; Burchard du Mont-Sion
(1283), Descriptio Terrse Sanctse, 2e edit. Laurent,
Leipzig, 1873, p. 54-56; Rodolphe de Suchem (1336),
Heyse zum heilige Land, dans Reyssbuch des-heyligen
Landes, Francfort-sur-le-Main, 1583, fol. 452; Gerson
de Scarmela (1561), « Sepulcre des Justes,» dans Cor*
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moly, Itinermres delta Terre-Sainte, Bruxelles, 1847,
p. 386; Uri de Biel (1564), « Tomheaux des Patriarches,»
ibid., p. "445; Barges, Les Samaritains de Naplus, Pa-
ris, 18 , p. 71; Victor Guerin, Samari-e, t. i, p. 382;
Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1871, p. 142,252,
518-519; Couder, Balatah, dans Palest, Expl. Fund.
Quarterly Statements, 1877, p. 149. L. HEIDET.

2. MOREH (COLLINE DE) (hebreu : gibeat ham-M6-
reh; Vaticanus : TaSaaO f j twpaf ; Sinaiticus : FaSaaSa
(Atopa; Alexandrinus ; {j<o(jiov toO 'Agwp; Vulgate \collis
excelsus), mont de la tribu d'Issachar, pres duquel
etaient campes les Madianites, quand Gedeon les battit
avec ses trois cents hommes, Jud., VH.

I. NOM ET SITUATION. —• « Le mont Moreh, » pour la

donne aussi a ces monts. Voir GELBOE, t. in, col. 157-
158. — L'identite de la fontaine de Harad avec 1'actuelle
'am Djdloud, ou Djalout dans la plupart des ecrivains
arabes, ne parait pas contestable : sa situation est
indiquee par les recits bibliques et la tradition locale
semble 1'avoir toujours designee. Cf. Goran, H, 250-
252; Macoudi, Les prairies d'or, edit. Barbier de
Meynard, Paris, 1864, 1.1, p. 99-102, 108. Les Arabes, il
est vrai, confondent Gedeon avec Saul qui campa aux
memes lieux, I Reg., xxvm, 4; xxix, 1; etce seraientles
guerriers de ce dernier qui auraient etc choisis quand
ils buvaient 1'eau a la fontaine. Cf. Jud., vn, 3-6. Us
confondent encore la campagne de Saiil contre les Phi-
listins dans laquelle David defit Goliath avec la campagne
contre les Philistins dans laquelle le premier roi

352. — Le Djebel Daily. D'apres une photograptue de M. L. Heidet.

version syriaque qui traduit son nom par ramta', serait,
comme pour la Vulgate, «le Haut-Mont i> ou « le Grand-
Mont »; ce serait a peu pres 1'equivalent de Maspha,
« 1'observatoire » comme d'autres interpretes 1'ont rendu
ailleurs. Pour quelques-uns ce serait « la montagne en
etat de braver les efforts des ennemis » ou « Mont fort»
ou encore « le mont de 1'Archer », « le mont du Maitre;
du Docteiir. » Le targum de Jonathan y voit & la colline
s'avancant sur la plaine ». — Cette plaine est « la val-
lee » dans laquelle (bd~'emeq) ou sur la lisiere de
laquelle le texte et la plupart des versions, Jud., vn, 1,
placent la colline de Moreh, c'est-a-dire la grande plaine
de Jezrael ou d'Esdrelon, le Merdj ibn-'Amer actuel,
appele encore simplement le Merdj, ou les Madianites,
suivant 1'indication positive de 1'Ecriture, Jud., vi, 35,
avaient etabli leur camp. — La colline etait peu distante
de la fontaine de Harad pres de laquelle Gedeon etait
vena, suivant le texte hebreu, camper avec les siens,
au mont Gelboe, puisqu'il peut aller deux fois, dans un
espaee de temps necessairement fort restreint, de son
camp au Camp des Madianites. Cf. Jud. vn, 1, 3, 8; et
vn, 9-10. — Au lieu de Gelboe on lit dans le texte et la
plupart des versions Galaad, c'est une erreur des co-
pistes, a moins qu'on ne suppose que ce nom ait ete

d'Israel fut defait et tue, et enfm la victoire de Gideon
sur les Madianites avec la victoire de Saiil sur les Phi-
listins et celle de David sur Goliath. Djdlout est le nom
arabe de Goliath. Cette confusion est fort ancienne
puisque en 333, on montrait au pelerin de Bordeaux,
pres de Stradelon (JezraeU aujourd'hui Zera in), « lec
champ ou David tua Goliath. »Itinerarium a Burdigala
Hierusalem usque, Pat. lat., t. vin, col. 790. Cette
tradition, malgre la confusion des personnes et des fails
ne temoigne pas moins de 1'identite de Vain Djdloud
avec la fontaine Harad de la Bible. — Le « champ »
ainsi indique par cet itineraire est I'oudta' Djdloud, la
partie orientale de la vallee de Jezrael dans laquelle
etait le camp des Madianites, et siir le bord de laquelle
s'etendait la colline de Moreh. L'oudta' ou « vallee
basse », s'etend sur une largeur de cinq kilometres, de
*Ain Djdloud, au sud, jusqu'au Djebel Daky (fig. 352) au
nord, au pied duquel est Smdam, 1'ancienne Sunam
pres de laquelle etait le camp des Philistins, quand ils
se preparaient a attaquer Saul. I Reg., xxvm, 4. — Les
Madianites, au temps de Gedeon, avaient etabli leur camp
au meme endroit pres de Sunam, au pied'du Dafjiy ou
viendront plus tard les Philistins, et le Djebel Dahy
actuel est celui designe comme 1'antique colline Moreh.
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Les indications bibliques et la suite du recit ne per-
mettent pas d'en douter. Le texte hebreu, en effet, place
le camp de Madian au nord de la fontaine Harad et du
camp de Gedeon : « Gedeon se leva, dit-il, et tout le
peuple qui etait avec lui, et ils camperent a la fontaine
Harad; et lecamp de Madian etait pour lui au nord, a
partir de la colline Moreh, dans la vallee, » hdydh-
16 mis-$dfon. Jud., vn, 1, Les Septante ont lu de meme :
7caps(A6o),Y) MaSta[A YJV aikw arco poppa arcb Pa8aa6fj,6i>pat
£v xofXavi. C'est le Djebel Dahy clairement indique. Le
camp de Madian se developpait au pied de la colline,
entre elle et la fontaine, dans la val!4e, c'est-a-dire
partie sans doute dans le Merdj et partie dans Youata'
Djdloud. — Les allees et venues de Gedeon se com-
prennent ainsi facilement. II en est de meme de la
suite du recit. Quand le bruit des trompettes et 1'eclat des
lampes de 1'armee de Gedeon eurent repandu le trouble
et la terreur dans le camp ennemi, les Madia-
nites prirent la fuite en se dirigeant vers Beth-
setta et la vallee du Jourdain. Jud., vn, 23-24. Le
nom de bittah se retrouve aujourd'hui dans celui du
petit village de Satta', situe a 12 kilometres au sud-est
de Soulam, au pied des collines qui prolongent le
Djebel Dahy vers Test et sur le chemin qui, suivantleur
base meridionale, se dirige toujours au sud-est, vers le
Jourdain. C'est la direction que devaient suivre les
fuyards pour regagner leur pays; leur point de depart
pour fuir etait done au nord-est de Satta', la ou est Sou-
lam et le Dahy.

II. LE RECIT DE LA VULGATE^ — Le recit de la Vul-
gate est loin d'etre aussi precis. « Gideon, y lit-on, se le-
vant de nuit, et tout le peuple avec lui, but a la fon-
tain« qui est appelee Harad; le camp de Madian etait
dans la vallee, au cote septentrional de la grande col-
line, in valle ad septentrionalem plagam collis excelsi.
Au lieu de rattacher 1'indication, rnis-sdfon, « au nord, »
a Gedeon et a son camp, le traducteur la rapporte a la
colline et fait de hdydh-16, « se trouvait » au lieu de
« etait (avec le complement 16), par rapport a lui ».
Avec cette interpretation la situation de la colline n'est
plus determinee, alors que le narrateur semble cepen-
dant avoir voulu faire connaitre la positon respective
des deux camps. Et puis, grammaticalement aussi bien
que logiquement, 16, masculin, se rapporte necessaire-
ment a Gedeon et non a mahaneh, feminin; pour tra-
duire « se trouvait » il faudrait, hdydh-ldh; enfm le
recit lui-meme ne comporte pas cette traduction.

Malgre tout il faudra toujours chercher la colline de
Moreh au Djebel Dahy ou a 1'un des sommets du petit
massif auquel il appartient. On ne peut en effet supposer
une des collines de la chaine'de Carmel ni des monts
de Nazareth bordant la plaine ou les demarches de Ge-
deon seraient absolument impossibles; on ne peut
davantage s'arreter au^ Djebel Foqou'a ou mont de Gel-
boe, ou la fuite vers Satta\ au nord, serait un contre-
sens. Mais en placant le camp de Madian au nord du
Djebel Daliy, le cbemin de 12 kilometres environ qu'a
a faire trois fois Gedeon serait une course un peulongue
avant le combat. Puis Gedeon avec sa petite troupe,
arrivant du sud, coupait la retraite aux Madianites
qui ne devaient plus fuir vers le sud-est, et vers Satta',
mais se trouvaient contraints ^de s'echapper par le
nord, pour gagner Youadi Sarrdr qui separe le
massif du Dahy du Thabor, et aboutit, par Youadi
el-Bireh, a la vallee du Jourdain. De toute maniere, il
appparait que le traducteur a ete induit en erreur par
la particule mi, a, mig-gibe'at Moreh, laquelle etait peut-
etre primitivement 3, be-gib'at, et qu'on lisait : « le

camp de Madian etait par rapport a lui (Gedeon) au
nord, pres du mont Moreh, dans la vallee. » En tout
cas, et si Ton admet la lecture o, la seule interpretation

possible n'en est pas moins celle des Septante indiquant

clairement, avec le texte hebreu, le mont Moreh au
D/e'bel Dahy, ou, si 1'on aime mieux (ce a quoi rien ne
parait s'opposer), a tout le petit massif dont le Dahy
fait partie.

III. LE NOM DE « PETIT HERMON » ATTRIBUE AU DAHY. _
Le mont Moreh, si Ton devait s'en rapporter a 1'appel-
lation des pelerins etrangers, qui designent frequemment
et depuis assez longtemps le Djebel Dahy sous le nom
de « petit Hermon », serait identique aux Hermoniim a
monte medico de Ps. XLI, 7. Cette designation pretend
s'appuyer sur le mot de saint Jerome, Epist. cviii, ad
Eustochium, t. xxn, col. 889, montrant a sainte Paule
romaine, du sommet de Thabor, « contemplant au loin,
les monts Hermon et Hermoniim et la vaste plaine
de la Galilee, » inspire sans doute par la parole du
Psaume LXXXVIII, 13 : « Le Thabor et 1'Hermon tressail-
leront a votre nom. » Outre 1'inexactitude de la traduc-
tion de 1'hebreu :me-'e're$ Yarden ve-Hermonim, me-
har Mis'dr, « de la terre du Jourdain et des Hermoniim,
[et] du mont Misar » (hebreu : XLII, 7), la double hypo-
these n'est point fondee. Le rapprochement ideal du
Thabor et d'Hermon dans le Psaume n'implique au-
cunement un voisinage physique et saint Jerome nous
montre les Hermoniim « loin », procul, du Thabor et du
Djebel Dahy. Voir HERMONIIM, t. m, col. 637, et MITSAR,
t. iv, col. 1135.

IV. DESCRIPTION. — Le Djebel Dahy est le principal
sommet d'un petit massif de collines, a base calcaire
mais couvertes de pierres volcaniques, completement
separe du Thabor et des monts de la Galilee inferieure
par la large vallee du Sarrdr. II s'avance sur la plaine
semblable a un immense promontoire d'oii 1'on peut sur-
veiller toute la contree. Sa hauteur au-dessus de la
Mediterranee est, d'apres la carte de Palestine de YExplo-
ratlon Fund, de 515 metres et 460 au-dessus du Merdj
ibn-Amer. Le Tell 'Adjjoul qui le continue au nord-est
n'a plus que 334 metres d'altitude, la colline de Qoumieh,
au sud-est, et non loin de laquelle est le village de Satta",
255, et celle de Taiibeh, a Test, 126 seulement. A la
partie superieure du mont est un Maqdm, ou petit
sanctuaire mahometan avec le tombeau d'un santon
appele neby Dahy. De la le nom donne a un village
ruine, situe tout aupres et a la colline elle-meme. De
ce point, la vue est des plus etendues et des plus belles.
Au pied du mont se deroule 1'immense et fertile plaine
d'Esdrelon, prolongee vers 1'ouest par le spacieux oudta
Djdloud. Le Thabor, a la forme arrondie, la termine au
nord-est. Au nord, se deroulent les montagnes de la Gali-
lee inferieure au milieu desquelles apparait Nazareth
eclatante de blancheur. La chaine de Carmel, par der-
riere laquelle ^tincelle comme un immense miroir d'ar-
gent la mer de Syrie, sedeveloppe a 1'ouest, domineepar
le Muhraqah, la montagne du sacrifice d'Elie. Au sud,
en avant des montagnes de la Samarie se confondant
avec 1'azur du ciel, se dresse la Seih Sibel, la ou il faut
chercher la celebre Bethulie, et plus pres le djebel Fo-
qou'a, le Gelboe ou Gedeon reunit ses braves et ou Jona-
thas tomba, avec son pere Saul. A Test, par dela la
large issue de Youdta 'Djaloud ou se developpe la cam-
pagne verdoyante de Bessdn, arrosee par de nombreux
courants, et au-dessus du Ghor ou le Jourdain decrit
ses meandres, les monts empourpres du Djaulan et de
T'Adjloun ferment 1'horizon.

Les pentes de la colline sont generalement pierreuses
et denudees; mais sa large base sur laquelle s'elevent
les villages de Nain, la Nairn des Evangiles, el-Fouleh,
le castellum Fabse des Croises, et Soulam, la Sunam.
souvent visite par Elisee, devieut de plus en plus fertile
a mesure qu'elle s'abaisse vers la plaine.

C'est la, aux abords de cette derniere localite, situee en
face du Gelboe au pied duquel jaillit la fontaine de
Harad, que les Madianites avaient etabli leur camp quani
Gedeon, avec ses trois cents hommes munis de troin-



4279 MOREH (GOLLINE DE) — MORELLE 1280

pettes et de leurs lampes, vint jeter parmi eux la terreur
et le desordre et sauver son peuple de leurs incursions
ct de leurs depredations. Jud., vil. Le camp des Philistins
^tait au meme endroit, entre Sunam et Aphec, cf.
I Reg., xxvm, 4; xxix, 1, quand le roi de Geth y vint
avec David; mais les chefs des Philistins obligerent celui-
ci a s'en retourner. David attendit la nuit pour s'eloi-
gner de Moreh. tandis que dans le m6me temps Saul
deguise passait avec deux de ses hommes non loin do
camp philistin, a Test, et franchissait la colline pour
aller sur le versant septentrional consulter la pytho-
nisse d'Endor. I Reg., xxvui, xxix. — La base du Djebel
Dahy, a portee de sources abondantes, s'elevant au-
dessus des marecages de 'Afouleh, se formant au prin-
cipe de 1'ancien torrent de Cison, et des terrains de-
trempes de Voudta' Djaloud, etait des plus favorables
aux armees passant dans la region pour y placer leur
camp. Aussi semble-t-il que ce soit la que Debora et
Barac, avant les jours de Gedeon, vinrent attaquer 1'ar-
mee .des Chananeens confeder^s marchant sous les
ordres de Jabin contre les Israelites, Jud., iv, 7, 14; v,
21, et que plus tard Benadad, avec les Syriens, vien-
dra s'etablir pour provoquer le roi Achab. Ill tReg.,
XX, 26; cf. APHEC 4 et 5, t- i, col. 729, 730. — Le nom
OCApoulou mentionne dans les inscriptions des monu-
ments egyptiens parait indiquer que des les temps an-
terieurs a la conquete de Josue, les Pharaons rencon-
trerent plus d'une fois deja les armees des rois d'Asie
postees a la meme place, pour leur fermer Tentree du
pays, quand i]s debouchaient en face, par les defiles
voisins de Mageddo. — A une epoque plus rapprochee
de la notre, les Croises. s'y heurterent souvent entre les
troupes de I'isldm, et au seuil de nos temps, Bonaparte
et Kleber y trouverent 1'itnmense armee des Turcs a
laquelle ils livrerent, le 26 avril 1790, le combat appe-
le par eux la « bataille du mont Thabor », mais qui
fut en realite la bataille du mont Moreh.

Voir Rich, von Riess, Biblische Geographic, in-f°,
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p.65; Id., Bibel-Atlas, ibid.,
1882, p. 21; Armstrong, Wilson et Conder, Names and
Places in the Old Testament and Apocrypha, Londres,
4887, p. 29; Bcedeker, Palestine et Syrie, Leipzig, 1882,
p. 363; V. Guerin, -Galilee, t. i, p. 114-115; Buhl, Geo-
graphic des alien Paldstiria, Fribourg et Leipzig, in-8°,
1896, p. 103. L. HEIDET.

MOR&SCHET-GATH (hebreu: MoresetGat), ville
de Palestine, patrie de Michee, i, 1; Jer., xxvi, 18, et
nornmee seulement une fois par ce prophete, Mich., i,
14, ou nous lisons : « C'est pourquoi lu renonceras,
[fille de Sion,] [a posseder] Morescheth-Gath. » Dans les
t- 10, 15, Michee enumere plusieurs villes qui devien-
dront la proie des ennemis de Juda et il leur annonce
leur malheur en faisant sur leur nom un jeu de mots:
Moresef Gat veut dire « possession, heritage de Gath »
(Vulgate: Geth), et la fille de Sion devra renoncer a la
posse'der. Les Septante et Vulgate ont traduit le premier
element du nom : xX-opovopu'a Fe6 ; hereditas Geth, quoi-
qu'il s'agisse de Morasthi, comme 1'observe saint Jerome
In Mich., t. xxv, col. 1161. — Les sentiments sont tres
partages sur Morescheth-Gath. Les uns pensent que le
nom indique une localite voisine de Geth; d'autres
croient que gat est ici le nom commun qui signifie
« pressoir » et n'a aucun rapport avec la ville de ce
nom; d'autres encore supposent que Gath ne fait point
partie du nom propre et traduisent: « Tu dois renoncer
a Morescheth, 6 Gath (la ville de Geth); » d'autres enfin
identifient Morescheth-Gath avec Maresa. Voir MA-
RfeSA 3, col. 757. Cette identification n'est guere conci-
liable avec le texte meme de Michee, qui, t. 25, nomme
Maresa separement, dans son enumeration. — Quoi qu'il
en soit d'ailleurs des diverses opinions des commenta-
teurs, Morescheth-Gath etait situee dans la plainc de

Juda, d'apres le contexte. Eusebe et saint Jer6me, Ono-
mast., 1862, p. 292, 293, disent que Morasthi est un vil-
lage a Test d'Eleutheropolis. II etait non loin de cette
ville, ajoute saint Jerome, In Mich., prol., t. xxv,
col. 1151, 1152, ou il appelle Morasthi: haud grandis
viculus. Dans son recit du pelerinage de sainte Paule,
Epist. vui, ad Eustoch., 14, t. xxn, col. 880, le saint
docteur nous apprend de plus qu'on avait eleve une
eglise chretienne sur le tombeau de Michee a Morasthini.
On ne peut alleguer aucune objection serieuse contre
le temoignage d'Eusebe et de saint Jerome. V. Guerin,
Judee, t. n, p. 328, propose d'identifier Morescheth-
Gath avec le Khirbet Mdr .Hanrazactuel,a vingt minutes
au sud-est de Beit-Djibrin, 1'ancienne Eleutheropolis, et
il croit retrouver 1'eglise chretienne dont parle saint
Jerome dans 1'eglise de Sainte-Anne qui donne son nom
au Khirbel Mdr Hanna. « Elle formait, dit-il, ibid.,
p. 321, un rectangle long de soixante-deux pas sur cin-
quante-trois de large, oriente de 1'ouest a Test et ter-
mine de ce cote par une abside formant saillie au dehors.
L'eglise etait divisee en trois nefs... Sous |la nef septen-
trionale] regne, dans la partie nord-ouest, une.double
crypte voutee en plein cintreet formant deux chambres
souterraines contigues... Gette remarquable basilique,
qui date peut-6tre des premiers siecles du christianisme,
a du subir des remaniements considerables a 1'epoque
de 1'occupation des croises. » Ed. Robinson, Biblical
Researches in Palestine, Londres, 1867, t. n, p. 68, avait
precede V. Guerin dans cette identification.

MORELLE (hebreu : hedffq, hedeq; Septante :
axavSai, ay); exTptoytov; Vulgate: spin&, paliurus), planta
epineuse.

I. DESCRIPTION. — Les Morelles ou Solanum forment
un vaste genre qui a donne son nom a la famille des

S53. — Morelle.

Solanees, et se compose d'especes tres differentes d'as-
pect. Ce sont tantot des herbes annuelles ou vivaces,
tantot des arbrisseaux soit dresses soit sarmenteux.
Mais une section se distingue entre toutes par les ai-
guillons qui recouvrent la tige. De ce nombre est une
plante de Palestine localisee dans les endroits les plus
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arides autour de Jericho et sur les bords de la met |
Morte. C'est un arbrisseau d'aspect blanchatre a cause |
du duvet qui recouvre toutes ses parties. Les rameaux j
sont charges d'epines courtes, recourbees, a base elar-
gie et comprimee, d'abord velues, puis glabres, Les
feuilles petiolees ont un limbe ovale, a base obliquement
cordiforme, superficiellement ondule-crenele. Les fleurs
disposes en cymes extra-axillaires ont une corolle
bleu-pourpree trois fois plus longue que le calice. Elles
demeurent steriles, a 1'exception d'une seule a la base
de 1'inilorescence qui produit une baie globuleuse de la
grosseur d'une cerise. Les fleurs du sommet ne portent
que des etamines a antheres conniventes et s'ouvrant
par un pore apicilaire. Linne 1'avait appele Solanum
sanctum, devenu S. Hierockontinum pour Dunal; c'est
encore le S. coagulans de Forskal (fig. 353). F. HY.

II. EXEGESE. — Le hedeq se presente deax fois dans
la Sainte Ecriture, Prov., xv, 19, et Mich., vn, 4. Dans ces
deux endroits il est pris comme terme de comparaison :

Le chemin du paresseux est comrne une haie de hedeq,
Mais le sentier des hommes droits est aplani.

(Prov., xv, 19.)
Michee, apres avoir remarque1 que les bommes de

bien ont pour ainsi dire disparu du pays de Juda, ajoute,
VK, 4 :

Le meilleur d'entre eux est pareil au hedeq,
Le plus droit est pire qu'une haie de ronces.

Le contexte, les versions, les commentaires rabbi-
niques s'entendent a voir dans le hedeq, une epine.
Mais quelle espece particuliere? Ni le contexte, ni les
versions ne 1'indiquent. Si les docteurs juifs sont
d'accord pour chercher une espece particuliere d'epine,
ils la determinant de facon tres diverse. Plus commune-
merit et a juste raison on rapproche le hedeq hebreu
du ^^A., hadaq, arabe. 0. Celsius, Hierobotanicon,
Amsterdam, 1748, t. n, p. 40. C'est une plante epineuse
de la famille des Solanees; en Palestine et en Arable
on donne le nom de hadaq au Solanum coagulans de
Forskal, le meme que le Solanum Sanctum de Linne.
On le trouve dans la vallee du Jourdain, et autour de
la mer Morte. Ibn El Beithar, Traite des Simples, dans
Notices et Extraits des manuscrits de la Bibliotheque
nationale, t. xxm, lre partie, 1877, p. 424, applique
aussi ce nom de hadaq au Solanum cordatum de
Forskal : « C'est le nom arabe que Ton donne, a Jeru-
salem et dans les environs, a une espece d'aubergine
sauvage qui croit a Jericho el dans toute la vallee du
Jourdain. Elle porte des piquants recourbes. Le fruit
d'abord vert, passe ensuite au jaune. Son volume est
celui d'une noix et sa forme celle d'une aubergine, et
il en est de meme des feuilles et des branches. II en
est de meme dans le Yemen, ou cette plante est pareil-
lement connue. H e n est une autre espece moins grande,
tres epineuse, a feuilles petites, a rameaux greles, s'ele-
vant a la hauteur d'une coudee. » Les Arabes lui donnent
le nom de chardon du scorpion. — Si les Septante au lieu
de traduire par epine dans Michee, vn, 4, ont rendu par
<TY); exTpwYtov, tinea comedens, le mot hebreu, c'est
qu'a la place de la lecon actuelle pins, kehedeq, sicut
spina, ils ont du lire spins, kehdroqeb, comme 1'ani-
mal qui ronge (fait tomber en pourriture) les arbres.

E. LEVESQUE.
MORIAH (hebreu : Moriydh), nom, dans 1'hebreu,

d'une contree et d'une montagne de la Palestine. Gen.,
xxn, 2; II Par., HI, 1. La Vulgate ne mentionne que la
montagne, Moria. II Par., in, 1.

\. MORIAH (TERRE DE) (hebreu 'eres ham-Moriydh;
Septante; vj y?i f, u<J>r))>ri; Vulgate : terra visionis), con-
tree de la Palestine, ou se trouvait la montagne sur
laquelle Abraham devait immoler Isaac. Gen., xxii, 2.
L'emba^ras des versions pour rendre le mot rvnto,

DICT. DE LA BIBLE.

Moriydh, montre combien il est difficile d'en decouvrir
la veritable elymologie. Les Septante, en le traduisant
par U<J/Y]>>Y), semblent avoir lu nina, mdrom, « eleve. »
Certains auteurs pretendent qu'ils 1'ont plutot rattache
a la racine n*o, rd'dh, « voir, » dont le participe femi-

nin hophal moo, mor'dh, correspondant a « ce qui est
T : T

visible de loin », equivaut £ « une chose elevee ». Cf. Ro-
sen miiller, Scholia tn Veins Testamentum, Gen.,
Leipzig, 1821, p. 369. De meme Aquila, en mettant

vrj, « apparent, Evident, » le rapproche de nxn,
« voir, » selon les uns, de n'lN, 'or, « briller, » selon les
autres. On reconnait la racine nsi, rd'dh, dans le Pen-

T T

taleuque samaritain, rooion, que la version sama-
ritaine rend par nnnn, « vision; » dans Symmaque :
rrj? 67ir«<rfa«; dans la Vulgate : visionis. Le Targum
d'Onkelos : Ninbis ny*iN, 'ar'dh fulhdndh, n terre du

T T: T : -
culte » ou « de 1'adoration », et la version arabe ,J=>\\
2$^L^sjJ\, 'ard el'-abddat, qui a le m£me sens, supposent

la racine *n>, yore1, « craindre, honorer. » La version

syriaque : jL*»<LSo)> jt^j), « la terre des Amorrheens, »
a lu nbxn, ha-Emori, au lieu de n-nsn, ham-Mdriijydh.

• V:T T • -
Les Amorrheens etaient la plus importante des tribus
qui occupaient la Palestine avant 1'arrivee des Israelites.
II semble que pour 1'auteur sacre lui-meme, Moriydh,
est un derive de rd'dh, puisqu'il dit au t- 1̂  : « Abra-
ham appela le nom de ce lieu n>o> nin>, Yehovdh ir'e'h,
Jehovah voit, » c'est-a-dire « pourvoit» ou « pourvoira »,
allusion a la reponse faite par le patriarche a son fils,
demandant ou etait la victime, t. 8. La difficulte est
d'expliquer grammaticalement la formation de ce mot,
qui devrait etre, avec le participe hophal. n>nN"io, Mor'eh

T '•• : T
Yah, ipavepwOetc Kupto?, et, avec le substantif « vision »,
~> n^*in, Mar'eh Yah, « vision du Seigneur. » Quelques

auteurs cependant expliquent et admettent cette contrac-
tion. Cf. Rosenmuller, Scholia in Genesim, p. 369.
Gesenius, Thesaurus, p. 819, suppose que 1'etymologie
premiere se rattache plutot a la racine mo, mdrdh, dont

T T

Moriyydh serait le participe feminin, avec la significa-
tion de « refractaire, resistant », c'est-a-dire « citadelle,
sommet de montagne ». C. J. Ball, The Book of Gene-
sis, Leipzig, 1896, p. 74, conclut ainsi : « En tout cas, n>,
Vdh, ne peut ^tre le nom divin, qui ne se trouva jamais
dans les noms de lieu, et comme 1'ethnique nn, nno,
est inconnu, on est tente de croire avec Bleek que la
legon originale etait man y~iN, 'eres ham-M6reh, « la
terre » ou « la chenaie de Moreh » (pres de Sichem,
Gen., xn, 6; Jud., vn, 1), qui aura ete alteree plus tard
intentionnellement a cause du Temple samaritain. Mais,
en somme, nous preferons la lecon ou conjecture de la
version syriaque (terre des Amorrheens), malgre 1'allu-
sion evidente des t- 8 et 14 a 1'etymologie de Moriydh. »
On voit que le probleme est loin d'etre elucide.

La situation de cette « terre de Moriah » n'est pas plus
facile a determiner. La montagne du sacrifice n'etait
qu'une des montagnes de ce pays. Le texte sacre n'en
donne pas le nom ; il nous dit seulement que « le troi-
sieme jour [depuis son depart de Bersabee], Abraham,
levant les yeux, apercut 1'endroit au loin ». Gen., xxn,
4. L'indication est trop vague pour qu'on puisse meme
hasarder des conjectures. La tradition juive a identifie
le lieu de rimmolation avec le mont Moria ou la colline
du Temple, a Jerusalem. Ce n'est qu'une tradition rela-
ti vement tardive et qui n'a rien de certain. Voir MORIAH 2 .
On a pense aussi, comme nous venons de le voir, que
la contree de Moriah pouvait etre celle ou se trouvait
« la chSnaie de Moreh », mia fibx 'elon Moreh, c'est-a-

IV. - 44
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dire pres de Sichem. Gen., xn, 6. Les Septante ont
rendu Moreh et Moriijdh par le meme mot, v<Vr\\rt.
C'etait le premier endroit ou Abraham avait plante sa
tente en arrivant dans la terre de Ghanaan, la qu'il fut
lavorise d'une apparition divine et qu'il eleva un pre-
mier autel au Seigneur. Les Samaritains d'aujourd'hui
venerent encore sur le Garizim 1'endroit ou, d'apres eux,
Abraham fut appele a faire son sacrifice. II y a a cela
une grave difficulte, c'est la distance considerable qui
existe entre Bersabee et Sichem. A. LEGENDRE.

2. MORIAH (MONT) (hebreu har ham-Moriydh; Sep-
tante : SpostoO 'A(j,a>pt'a; Vulgate: mons Moria), colline de
Jerusalem, sur laquelle Salomon batit le Temple. II Par.,
in, 1. C'etait, ajoute le texte, le lieu prepare par David

.sur 1'aire d'Ornan le Jebuseen. II Reg., xxiv, 18-25;
I Par., xxi, 18-28. Elle se trouvait au nord-est de la
ville sainte. Voir JERUSALEM, t. in, col. 1317, et TEMPLE.
— Une tradition dont Josephe, Ant. jud., I, xm, 1, 2;
VII, xm, 4, est deja 1'echo manifesto, et qui a ete a peu
pres universellement acceptee jusqu'a present, identifie
le mont Moria avec la montagne de « la terre de Moriah »,
sur laquelle Abraham devait immoler son fils. Gen.,
xxii, 2. Voir MORIAH 1. Le Targum d'Onkelos fait allu-
sion a cette croyance dans sa paraphrase de Gen., xxn,
44, lorsqu'il fait dire au patriarche que les generations
futures viendront adorer en ce lieu, parce que lui-meme
y a adore Jehovah. Le Targum de Jerusalem, de son
cote, parle de « la montagne de la maison du sanctuaire
de Jehovah » ou Abraham offrit son fils Isaac. Comment
se fait-il cependant qu'on ne rencontre aucun vestige de
cette tradition chez les ecrivains de 1'Ancienet du Nou-
veau Testament? Si la croyance qui se revele dans les
dernieres annees de 1'histoire juive a ses racines dans
une croyance plus ancienne, il est singulier qu'on n'y
fasse aucune allusion dans les recits detailles qui con-
cernent le lieu sacre : par exemple, 1'erection de 1'autel
primitif par David, II Reg., xxiv, 25; I Par., xxi, 26; la
construction du Temple par Salomon, III Reg., vi;
II Par., in; sa reedification apres la captivite et sa puri-
fication sous les Machabees. Ni les prophetes, ni 1'auteur
de 1'Epitre aux Hebreux, ni les orateurs ou ecrivains
qui se plaisent a mettre en relief les origines religieuses
de la nation, n'ont mentionne ce rapport entre le sacri-
fice de leur pere et le lieu privilegie de leur culte.
Comment, d'autre part, accorder cette tradition avec le
recit de la Genese? La colline de Moria, sans monu-
ments, perdue au milieu de celles qui environnent Jeru-
salem, ne pouvait etre visible de loin. Cf. Gen., xxn, 4.
Ces arguments suffisent pour montrer ce qu'il y a de
fragile dans cette opinion. A. LEGENDRE.

MORIN Jean, theologien catholique, ne a Blois en
1591, mort a Paris le 28 fevrier 1659. Appartenant a une
famille protestante, il fut envoye a Leyde pour y ter-
miner ses etudes. Les discussions de ses coreligionnaires
sur leurs doctrines lirent naitre des doutes dans son
esprit, et de retour a Paris, il fut amene a 1'Eglise ca-
tholique par le cardinal du Perron. II entra alors dans
la congregation de 1'Oratoire et en 1635 accompagna la
reine Henriette en Angleterre. Urbain VIII en 1640
I'appela a Rome pour travailler a un projet de reunion
des Grecs et des Latins. Mais au bout de neuf mois un
ordre de Richelieu le fit revenir en France. De ses nom-
breux ecrits nous ne citerons que les suivants: Exercita-
tiones ecclesiastics in utrumque Samaritanorum Pen-
tateuchum, de illorum religione et moribus..., in-4°,
Paris, 1631; Exercitationes Biblicss de hebrsei grsecique
textus sinceritate, germana LXX interpretum transla-
tione dignoscenda, illiusque cum Vulgata conciliations,
m-4°, Paris, 1633; Diatribe elenctica de sinceritate
hebrsei grascique textus dignoscenda et animadver-
siones in censuram Exercitationum ad Pentateuchuni

Samaritanum, in-8°, Paris, 1639. Jean Morin publia en
outre Biblia LXX interpretum grseco-latina, 3 in-f°, Pa-
ris, 1628 : il y a joint les notes de Nobilius. II donna une
traduction du Pentateuque samaritain pour la Poly-
glotte de Le Jay. — Voir [M. Constantin], Sciographia
vitae J. Morini Blesensis, congregationis Oratorii pres-
byteri, in-4°, Paris, 1660; Niceron, Memoires pour I'ltis-
toire des hommes illustres, t. ix, p. 90; Dupin, Biblioth.
des auteurs ecclesiastiques du jcv//e siecle, 2e p., p. 250;
Richard Simon, Hist, critique du Vieux Testament,
p. 464; A. Ingold, Essai de bibliographic oratorienne.

p. 112. B. HEURTEBIZE.

MOPING Gerard, theologien catholique beige, ne a
Bommel, dans la province de Gueldres, mort a Saint-Tru-
don, le 9 octobre 1556. II fut docteur et professeur de
theologie a 1'universite de Louvain, ensuite chanoine et
cure de Saint-Trudon, qui appartenait a 1'ordre des
benedictins, a Saint-Trond, dans le diocese de Liege;
il remplit ces dernieres fonctions jusqu'a sa mort. II a
laisse plusieurs ouvrages, parmi lesquels : Commenta-
rius in Ecclesiasten, in-8°, Anvers, 1533.

A. REGNIER.
MORS (hebreu : me'te'g, resen; Septante : ^aXtvd?,

; Vulgate : camus, frenum), piece de metal qu'on

354. — 1. Mors ^gyptien, probafiiement en bronze et en cuir.
D'apres R. Zschille et Forrer, Pferdetrense, pi. i, fig. 18.
D'apres une sculpture egyptienne, vers 1400 av. J.-C.

2-6. Mors assyriens, bas-reliefs sculptes en pierre, pi. n, fig. 18-
22. Les n. 21 et 22 se trouvent au British Museum. Entre 800
et 500 av. J.-C.

7. Mors remain de Pompei en bronze. PI. v, fig. 5. MusSe de
Naples, 1" siecle avant J.-C.

passe en travers de la bouche du cheval et sur les extre-
mites de laquelle on tire pour le diriger. — Les monu-
ments figures montrent les chevaux menes parfois a
1'aide d'une simple bride. Voir t. n, fig. 218, col. 620;
fig. 250, col. 680; fig. 430, col. 1151; t. in, fig. 104,
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col. 432. Le plus souvent, les chevaux sont pourvus d'uc
mors. La forme du mors ne parait pas differer sensible-
ment chez les anciens peoples, Egyptiens, voir1.1, fig. 226*
col. 903; t. n, fig. 193, col. 566; Assyriens, voir t. i,
fig. 228, col. 904; fig. 229, col. 905; fig. 235, col. 908;
t. n. fig. 91, col. 304; fig. 195, col. 569; fig. 674, col. 1997;
Hetheens, voir t. in, fig. 143, col. 673; Perses. voir t. n,
fig. 197, col. 573; fig. 481, col. 1307; Cypriotes, voir
t. n, fig. 194, col. 568; Romains, voir t, i, fig. 381,
col. 1283, etc. Une bride ne pouvait suffire, en effet,
pour maitriser des chevaux fringants. Les deux mots he-
breux, meteg, resen, s'appliquent a la fois a la bride et au
mors. Voir HA.RNAIS, t. in, col. 432. Le mors sert a diri-
ger le cheval, le mulet et Fane. Ps. xxxn (xxxi), 9; Prov.,
xxvi, 3; Zach., xiv, 20; II Mach., x, 29; Jacob., in, 3;
Apoc., xiv, 20. Au figure, Dieu met le mors aux levres
de Sennacherib, pour le faire retourner dans son pays.
IV Reg., xix, 28; Is., xxxvn, 29. Ce passage fait allusion
a un usage barbare des rois d'Assyrie qui mettaient un
mors aux levres des ennemis vaincus. Le pere de Sen-
nacherib, Sargon, s'est fait representer a Khorsabad te-
nant ainsi un caplif auquel il creve les yeux avec sa
lance. Voir t. i, fig. 158, col. 637. Ezechiel, xxix, 4, dans
sa prophetic centre 1'Egypte, dit que Nabuchodonosor
traitera de la meme maniere le roi de ce pays. Asar-
haddon avait inflige ce supplice au pharaon Tharaca.
Voir t. ii, fig. 620, col. 2011, et une autre figure sem-
blable, t. n, fig. 601, col. 1914. Ezechiel, xxxvni, 4, predit
aussi le meme chatiment a Gog, roi des Scythes. Dieu
lui-meme est comme un mors entre les machoires des
peuples, afin de les conduire ou il veut. Is., xxx, 28.
Rejeter le mors ou le frein, c'est ne garder aucune rete-
nue. Job, xxx, 11. II faut mettre un frein a sa bouche pour
parler avec sagesse. Eccli., xxvm, 29. Voir R. Zschille
et R. Forrer, Die Pferdetrense, in-f°, Rerlin, 1893.

H. LESETRE.
MORT (hebreu: mavet; Septante : Qavaro?; Vulgate:

mors), separation de 1'ame immortelle d'avec le corps
perissable.

I. INTRODUCTION DE LA. MORT DANS L'HUMA.NITE. —
1° Puisque Dieu menace 1'homme de la mort comme
d'un chatiment qui doit 1'atteindre s'il desobeit, il s'en-
suit que la mort n'eut pas atteint 1'homme s'il n'avait
pas desobei. On concoit tres bien que le corps de 1'homme,
uni a une ame immortelle, eut pu rester indefiniment
uni a cette ame. Sans doute, sa nature materielle le
soumettait aux transformations et aux deteriorations
qu'impose aux corps ordinaires leur role actif ou pas-
sif, Mais 1'ame pouvait parfaitement etre douee par Dieu
d'une torce telle, qu'elle maintint le corps dans une vie
indefinie, en reparant continuellement ses elements
uses; et 1'homme tout entier, apres un temps plus ou
moins long passe sur la terre, pouvait ensuite etre trans-
porte dans son sejour definilif, ou son ame et son corps
auraient ete soustraits a toute cause de decheance. Tel
fut certainement le dessein primitit de Dieu. Of. S. Au-
gustin, De Genes, ad litt., ix, 6, t. xxxiv, col. 396. S'il
en eut ete autrement, la menace de mort intimee a
1'homme n'aurait plus eu de sens. La restreindre seu-
lement a une mort spirituelle repugne a tout 1'ensemble
du recit, dans lequel un chatiment corporel doit cor-
respondre a la part prise par le corps a la faute com-
mise. D'ailleurs la mort corporelle est un chatiment
beaucoup plus encore pour 1'ame que pour le corps,
puisque c'est 1'ame qui prevoit, craint et souffre tout ce
qui se produit de mauvais dans le corps.

2° La repugnance invincible de 1'homme pour la mort
indique assez formellement que celle-ci ne lui est pas
naturelle, et qu'une cause accidentelle 1'a introduite
dans 1'humanite. L'animal, avec sa nature inferieure,
n'a pas la crainte de la mort, qu'il ne prevoit pas; la
mort n^est done pas pour lui un chatiment. D'autre
part, le principe vital quianimeson corps, pas plus que le

principe vegetal qui fait vivre la plante, ne sont neces-
sairement immortels et ne repugnent a une dissolution
definitive. Ilspeuventdoncdisparaitreen meme temps que
le corps, sans que la constitution naturelle des etresensoit
atteinte. L'ame de 1'homme, au contraire, est creee pour
animer un corps. La separation d'avec le corps constitue
done pour elle un etat violent, contre nature, et cet etat
ferait a jamais de 1'ame un etre anormal, si Dieu ne
lui rendait son corps a un moment donne, ou s'il ne
modifiait essentiellement la nature de 1'ame immortelle.
Cette modification n'aura pas lieu; c'est le corps qui,
apres la resurrection, sera rendu a 1'ame. L'etat du Sau-
veur, vivant apres sa resurrection avec son ame et son
corps reunis ensemble a jamais, est 1'indication et la
preuve de ce que Dieu veut faire un jour pour 1'homme.

3° La nature accidentelle de Ja mort pour 1'homme
est formellement enseignee dans plusieurs passages de
la Sainte Ecriture. Dans la Genese, n, 17; in, 3, Dieu
annonce a 1'homme que, s'il mange le fruit defendu, il
« mourra de mort », c'est-a-dire mourra tres certaine-
ment. Adam et Eve purent se faire une certaine idee de
ce que serait la mort pour eux, en voyant des animaux
mourir sous leurs yeux. Ils se rendirent compte que
leur corps, prive de la vie que 1'ame lui communiquait,
deviendrait subitement inerte, sans mouvement ni sen-
timent, et serait bientot saisi par la corruption. La sen-
tence divine : « Tu es poussiere et tu retourneras en
poussiere, ». Gen., in, 19, leur fit comprendre encore
mieux ceque serait la mort. La parole : « Aujour ou tu
en mangeras, tu mourras, » Gen., n, 17, n'entraina pour-
tant pas 1'execution immediate de 1'arret, soit que le mot
« jour » doive etre pris ici dans un sens tres large, soit
que Dieu, dans sa misericorde et pour 1'accomplisse-
ment de ses desseins ulterieurs, ait voulu accorder un
long sursis a 1'homme coupable. — L'auteur de la Sa-
gesse, i, 13, 14, dit que « Dieu n'a pas fait la mort et
ne prend pas plaisir a la perte des etres vivants, mais
qu'il a tout cree pour subsister et les generations du
monde pour se conserver, qu'il n'y a pas un principe
d'extermination en elles ni une domination de 1'Ades
sur la terre ». Ce passage est explique clairement par
un autre : « Dieu a cree 1'homme pour 1'incorruptibilite,
aq?6ap<ri'a, il 1'a fail a 1'image de son propre etre, TTJ;
ISiac i8toTY)TO(;, et c'est par 1'envie du diable que la
mort est entree dans le monde. » Sap., n, 23, 24. Si
Satan n'avait pas tente 1'homme, ou si 1'homme n'avait
pas succombe a la tentation, la mort n'aurait done pas
atteint 1'humanite. On ne peut pas dire qu'il s'agit seu-
lement ici de la mort spirituelle, car c'est a « 1'homme »
et non a «1'ame » que 1'auteur sacre attribue 1'incorrup-
tibilite originelle. — Notre-Seigneur fait allusion a la
maniere dont la mort a ete introduite dans 1'humanite
quand il dit aux Juifs qu'ils tiennent de leur pere, le
diable, « homicide des le commencement. » Joa., vin,
44. Or, c'est de la mort corporelle qu'il est question,
comme 1'indique une des paroles qui precedent:« Vous
cherchez a me mettre a mort. » Joa., vm, 37. — Saint
Paul explique tres explicitement que « le peche est entre
dans le monde par un homme, et par le peche la mort»,
Rom., v, 12; que les autres « sont morts par le peche
d'un seul », Rom., v, 12,15; que « le salaire du peche,
c'est la mort », Rom., vi, 23, non seulement la mort spi-
rituelle, causee immediatement par 1'acte meme du pe-
che, mais la mort corporelle, qui s'impose ensuite comme
consequence plus ou moins lointaine, « meme a ceux
qui n'ont pas peche par une transgression semblable a
celle d'Adam. » Rom., v, 14. Saint Paul appelle la mort
l'aiguillon du peche, I Cor., xv, 56, ce qu'on peut en-
tendre en ce sens que le peche pousse la mort contre
1'homme comme l'aiguillon excite la bete de somme.
Ainsi le comprend saint Augustin, De peccat. merit, et
remis., in, 11, t. XLIV, col. 197 : « C'est l'aiguillon qui fait
la mort, et non pas elle qui le fait. Nous mourons par le
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peche, ce n'est pas par la mort que nous pechons. » —
Enfin, « il a ete decrete pour les hommes qu'ils ont a
mourirune fois. » Heb., ix,27. La mort ne resulte done
pas d'une loi naturelle, mais d'un decret positif, qui
aurait pu n'£tre pas rendu.

II. DlFFERENTS GENRES DE MORT. — 1° La mort la plus
naturelle est celle qui est la consequence de 1'age. Voir
VIEILLESSE. — 2° Beaucoup meurent accidentellement
par suite de maladies diverses. Voir MALADIE, col. 611.
— 3° Un grand nombre perissent de mort violente, vic-
times d'accidents fortuits, comme ceux que tuent des
animaux furieux, Exod., xxi, 28, 29, etc., frappes par
une main criminelle, voir HOMICIDE, t. in, col. 742, 743;
tombant a la guerre, voir GUERRE, t. in, col. 362; em-
portes par la violence des forces naturelles, comme au
deluge, Gen., vii, 21; a Sodome, Gen.,xix, 25; a la mer
Rouge, Exod., xiv, 28,etc.; ou par 1'effet de la vengeance
divine, comme les premiers-nes des Egyptians, Exod.,xn,
29; Core, Dathan et Abiron, Num., xvi, 32; les soldats
envoyes a Elie, IV Reg., i, 10, 12, etc. — 3° II en est
qui, pour certains crimes, sont mis a mort par la justice
des hommes. Voir SUPPLICES. — 4° Les Hebreux croyaient
qu'on ne pouvait voir Dieu ou son ange sans mou-
rir aussitot. Gen., xxxn, 30; Jud., vi, 22; xui, 22. De
la 1'effroi dont etaient saisis ceux qui etaient favorises
d'une apparition surnaturelle. Tob., xn, 17, Luc., i, 13,
30, etc. Dieu avait dit a Moi'se : « Personne ne peut me
voir et rester vivant, » Exod., xxxin, 20; et quand il
1'appela sur le Sinai', il declara que meme celui qui
toucherait la montagne mourrait. Exod., xix, 12,22. Cette
cause de mort fut peu frequente; elle alteignit cepen-
dant les Bethsamites qui regarderent 1'arche d'alliance,
I Reg., vr, 19, 20, Oza qui la toucha, II Reg., vr, 6, 7, etc.

En dehors de ces cas particuliers dans lesquels la
mort apparait comme la consequence d'une transgres-
sion positive, la croyance que la vue de Dieu ou de son
envoye faisait mourir n'etait pas fondee. Tout d'abord,
il n'a jamais ete possible a 1'homme de voir Dieu direc-
lement. Exod., xxxm, 20; Joa., 1, 18. Quant aux anges,
ses envoyes, leur vue n'a ete mortelle ni a Abraham,
Gen., xvm, 1-10, ni a Tobie, xn, 17, ni a Zacharie,
Luc., r, 13, ni a tant d'autres qui ont ete favorises de
leurs apparitions. Seulement, sous la loi de crainte,
1'homme se rappelait toujours la sentence de mort por-
tee par Dieu en personne centre les premiers parents,
et, par une association d'idees que ce souvenir lui impo-
sait et dont la loi de grace devait seule triompher, il
s'imaginait que Dieu ne pouvait guere intervenir visi-
Llement que pour exercer une justice rigoureuse. Aussi,
quand ils apparaissent, les anges commencent-ils habi-
tuellement par rassurer ceux auxquels ils sont envoyes.
Jud., vi, 23; Tob., xn, 17; Dan., x, 19; Luc., I, 13; n,
40; Apoc., i, 17, etc. Dans les manifestations extraor-
{linaires de sa puissance divine, Notre-Seigneur rassure
•de m6me ses Apotres, qui sont sous 1'empire du prejuge
commun. Matth., xvu, 7; xxvm, 10; Marc., v, 36; vi,

,50; Luc., xxiv, 36; Joa., vi, 20. L'ange Gabriel, en pa^
raissant devant Marie, lui dit aussi de ne pas craindre.
.Mais 1'evangeliste marque expressement que, si la Sainte
Vierge est troublee, c'est uniquement a cause des pa-
Toles de 1'ange. Luc., I, 29-30. La crainte de la mort est
done etrangere au sentiment qui anime Marie.

III. LES HOMMES EN FACE DE LA MORT. — 1° Ce que
David dit de lui-meme, dans un peril particulier, peut
•s'appliquer a tout homme : « II n'y a qu'un pas entre
moi et la mort. » I Reg., xx, 3. La mort est commune a
ious, Eccli., ix, 20, elle approche sans cesse, Eccli., xi,
20, et ne saurait tarder. Eccli., xiv, 12. Elle depend du
.Seigneur, Ps. LXVIII (LXVII), 21; Sap., xvi, 13, qui envoie
.la vie ou la mort a son gre. I Reg., n, 6. II viendra
•prendre la vie comme un voleur, Luc., xn, 39; J Thess., v,
2; II Pet., in, 10; Apoc., in, 3; xvi, 15, au moment ou
sparibis Ton se promettra de longs jours. Luc., xn, 19-

20. La mort entre par les fene"tres, Jer., ix, 21, c'est-a-
dire du cote ou elle n'est pas attendue. Elle separe de
tout. « Est-ce done ainsi que separe la mort amere? »
dit a Samuel le roi amalecite Agag, dans la Vulgate.
I Reg., xv, 32. La pensee est juste; mais, dans le texte
hebreu, Agag dit seulement : « Voici que 1'amertume
de la mort est passee, » s'imaginant que le prophete va
1'epargner. Cette perspective de 1'abandon des choses de
ce monde rend la pensee de la mort amere, Eccli., XLI,
1, tandis qu'au contraire son arret semble boo a ceux
qui n'ont ici-bas que privations et miseres. Eccli., XLI,
3; cf. Eccle., vii, 2; Eccli., xxx, 17. — 2° Comme la
mort ouvre a 1'homme un avenir nouveau, la mort est
appelee bonne ou mauvaise, selon la nature de 1'avenir
auquel elle conduit. La mort des justes est desirable.
Num., xxm, 10. La mort de ceux qui aiment Dieu a du
prix a ses yeux, Ps. cxvi (cxv),15, et ceux qui meurent
dans le Seigneur, c'est-a-dire en grace et en amitie
avec lui, sont bienheureux. Apoc., xiv, 13. Les impies
au contraire ont beau s'imaginer qu'ils peuvent faire un
contrat avec la mort, pour qu'elle les epargne encore.
Is., xxvm, 15, 18. Ils se font illusion et leur mort est
pire que tout. Ps. xxxiv (xxxin), 22; Eccli., xxvm, 25.
Le livre de la Sagesse fait un tableau' saisissant de la
mort du juste et de celle du pecheur, ainsi que du sort
qui attend 1'un et 1'autre dans la vie future. Sap., n,
1-v, 24. — 3° Pour marque/ le caractere transitoire de
la mort, Notre-Seigneur, Joa., xi, 11, 12, et les Apotres,
I Cor., vii, 39; xi, 30; xv, 6, 18, 20; I Thes., iv, 12, 14;
II Pet., HI, 4, 1'appellent un sommeil.

IV. LA. MORT AU SENS FIGURE. — 1° Plusieurs expres-
sions metaphoriques se rapportent a la mort naturelle.
Celui qui est digne de mort est appele « flls de mort ».
I Reg., xx, 31; xxvi, 16; II Reg., xn, 5; III Reg., n,
26. « Le premier-ne de la mort, » Job, xvm, 13, est
probablement 1'ange qui amene la mort, dont il est comme
le premier ministre.Cf. Ps. LXXXIX (LXXXVIII), 28; Heb., n,
14. Les « portes de la mort », Job, xxxvm, 17; Ps. ix,
15; Sap., xvi, 13; les « traits de mort», Ps. vii, 14; les
« lacets de la mort », II Reg., xxn, 6; Ps. xvm (xvu),
6; Prov., xxi, 6; les « douleurs de mort », Ps. xvm
(XYII), 5; les « terreurs de mort », Ps. LV (LIV), 5;
cxv (cxiv), 3; la « tristesse jusqu'a la mort », Eccli.,
xxxvn, 1; Matth., xxvi, 38; Marc., xiv, 34, etc., repre-
sentent les diverses causes qui menent a la mort. « Gou-
ter la mort, » Luc., ix, 27; Joa., vm, 52; Heb., n, 9,
et « descendre dans la mort », Prov., v, 5, c'est mou-
rir. La « reponse de mort », TO dudxp^a TOU Oava-roG,
II Cor., I, 9, est 1'arret de mort auquel il faut s'at-
tendre. Dans 1'Apocalypse, vi, 8, la mort est personnifiee
par un cavalier monte sur un cheval pale. — 2° Assez
souvent la mort designe, non plus la separation de
Fame et du corps, mais la privation de tout ce qui peut
contribuer au veritable bonheur, en ce monde ou en
1'autre. Ainsi le peche, qui prive de I'amitie de Dieu,
^rnene la mort. Prov., xi, 19. Les chemins tortueux du
mensonge et du vice conduisent a la mort. Prov., xn,
28; xiv, 12; xvi, 25; Sap.,i, 12. Au contraire, la justice,
Prov., x, 2; xi, 4, et I'aumone, Tob., xn, 9, delivrent de
la mort. Les « ombres de la mort », si souvent men-
tionnees dans la Sainte Ecriture, designent soit le mal-
heur qui pese lourdement sur quelqu'un, Job, IH, 5; X,
21, 22; xii, 22; xxiv, 17; xxvm, 3; xxxtv, 22, soit celui
qui menace, Ps. xxin (xxn), 4; XLIV (xun), 20; LXXXVIII
(LXXXVII), 7; cvn (cvi), 10, soit la condition malheureuse
de ceux qui vivent prives de la \erite, de la vertu et du
salut. Is., ix, 2; Jer., xm, 16; Matth., iv, 16; Luc., i, 79.
— 3° D'autres fois, il s'agit de la mort spirituelle, de
cellequi atteint 1'ame dans son unionavecDieu. Joa.,vi,
50; xi, 26; I Joa., ill, 14, etc. Saint Paul appelle son
corps « un corps de mort », Rom., vii, 24,,parce que,
par ses convoitises, il entraine 1'ame a la perte de savie
spirituelle. — 4° La « seconde mort », Apoc., n, 11; xx,
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6, 14; xxi, 8. est la mort eternelle, celle qui frappe a
jamais 1'homme que la mort corporelle, la premiere
mort, a saisi en etat de mort spirituelle.

V. Jfous-CHRiST ET LA MORT. — 1° Si la mort est la
consequence du peche, Notre-Seigneur, exempt du peche
par nature, n'a pas ete sujet de la mort. C'est, en effet,
ce qu'il declare lui-m^me. Personne ne lui ote la vie,
il la depose lui-meme, avec le pouvoir de la reprendre
comme il veul. Joa., x, 18. Le prince de ce monde, Sa-
tan, 1'executeur dela sentence de mort centre les hommes
coupables, ne peut Hen sur lui. Joa., xiv, 30. C'est done
volontairement, sans y etre aucunement oblige, que
Jesus-Christ subit la mort. — 2°'En subissant la mort

sa constitution et ses eanx des phenomenes dont il est
interessant de rechercher la nature et 1'origine; il sus-
cite dans 1'histoire des Hebreux plus d'un problems
qu'il importe d'etudier.

I. NOMS. — 1° La mer Morte est le plus ordinairement
appelee, en raison de la qualite de ses eaux, yarn ham-
melah, « mer de sel » ou « mer Sak'e »; Septante : -/j
6aXa<j<ra TWV &Xwv, Gen., xiv, 3; Jci., xn, 3; xvm, 19;
OaXaao-a aX6;, Jos.,m, 16; ̂ 6aXa<jffa^aXu%r), Num., xxxiv,
3, 12; Deut., HI, 17; Jos., xv, 2, 5; Vulgate : mare sa-
ils, Gen., xiv,3; mare salsissimum, Num., xxxrv, 3,12;
Deut., in, 17; Jos., xn, 3; xv, 2, 5 (salsissimum est une
t'aute de la Vulgate, Jos., xvi, 8, ou il s'agit de la Medi-

355. — Vue de la mer Morte, prise de 'A'in Djidi (Engaddi).
D'apres le due de Luynes, Voyage d'exploration a la mer Morte, Atlas, pi. 26.

et en expiant le peche qui meritait la mort, Jesus-Christ
« a detruit la mort ». II Tim., i, 10. Par sa mort, il a
aneanti celui qui avait la puissance de la mort, c'est-a-
dire le diable. Heb., n, 14, 15. Ces paroles signifient
que, depuis le sacrifice du Sauveur, la mort, dans
quelque sens qu'on 1'entende, ne peut plus exercer
d'action nuisible centre ceux qui profitent de la redemp-
tion. Finalement, la mort sera jetee dans 1'etang de feu,
c'est-a-dire que la mort corporelle et la mort spirituelle,
unies ensemble, auront abouti sans retour a la mort
eternelle, Apoc., xx, 14, et, en vertu de la victoire de
Jesus-Christ, « il n'y aura plus de mort. » Apoc., xxi, 4.
Voir MORTS. H. LESETRE.

MORTE (MER) (appelee ainsi dans une glose tie
la Vulgate, Jos., HI, 16, mais ordinairement en hebreu:
yam ham-m£lah, « mer de sel; » Septante : r) 6aXacrcra
TSv aXwv ou aXux-Tj, Gen., xiv,3; Num., xxxrv,3,.12, etc.),
nom usuel du lac meridional de la Palestine, qui recoit
les eaux du Jourdain. II porte dans la Bible et les au-
teurs profanes d'autres denominations; il presente dans

terranee); xvm, 19. — 2° En raison de sa situation dans la
profonde depression de 1'Arabah, elle est nommee yam
hd-'Ardbdh; Septante : OaXaaaa "Apa6a, Deut., in, 17;
Jos., in. 16; xii, 3; OaXaaaa TTJ; "Apaga, IV Reg., xiv,
25; Vulgate : mare deserti, Deut., HI, 17; Jos., xii, 3;
mare solitudinis, Deut., iv,49; Jos.,m, 16; IV Reg., xiv,,
25, le mot 'Arabah signiflant« plaine, solitude, desert »..
— 3° Par opposition a la Mediterranee, elle est dite yam
haq-qadmoni, « mer orientale; » Septante : -r\ 6aXa<Tda;
7) Ttpbc avotToXa? "^owxeSvo?, Ezech., XLVII, 18; GaXaaaot
TJ TcpwTTj, Joel, n, 20; Zach., xiv, 8; Vulgate : mareorien-
tale. — 4° Ezechiel, XLVII, 8,1'appelle meme simplement
hay-yam, « la mer, » en la distinguant de « la grande
mer s, la Mediterranee, XLVII, 10. — 5° Dans les Tal-
muds, on trouve les deux noms de « mer de sel » et de:
« mer de Sodome ». Ce dernier, du a la proximite de la.
ville de Sodome, se lit egalement dans le IVe livre:
d'Esdras, v, 7. Cf. Reland, Palxstina, Utrecht, 1714J,
t. i, p. 237; A. Neubauer, La geographic du Talmud,
Paris, 1868, p. 24, 26. — 6° Josephe la nomme, en rai-
son de Pasphalte qu'elle contient, « lac Asphaltite, ».
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rj 'Awpa*Tki; MfxvY), Ant. jud., I, ix; IV, v, 1; IX, x, 1;
Bell, jud., I, xxxiu, 5; III, x, 1; IV, viu, 2; XIJJ.VYJ Y)
d<7<paXto9<$po;. .Aw£. jwi, XVK, vi, 5. Pour lui, comme
pour le Talmud, elle est aussi -r\ SoSojjuTt; Xt'pvi}, « le
lac de Sodome. » Ant. jud., V, i, 22. — 7° Le nom de
« mer Morte » semble avoir ete mis en usage, chez les
Grecs, Oa/aao-a vsxpa, par Pausanias, v, 7, et Galien, iv,
19, et, chez les Latins, par Justin, xxxvi, 3, ou plutot
par Trogue Pompee, dont il resume 1'ouvrage. II est
aussi employe parEusebe, Onomaslica sacra,Gcettingue,
1870, p. 290, et S. Jerome, Comment, in Dan., xi, 45,
t. xxv, col. 574. II se rencontre dans une glose de la
Vulgate, Jos., in, 16, et est motive par 1'absence de tout
etre vivant dans les eaux du lac. — 8° Au xiie siecle, le
geographe arabe Edrisi, Geographic, traduction Jaubert,
Paris, 1837, t. i, p. 338, la nomme « mer » ou « lac de
Za'rd (Zoar ou Segor) », et ajoute qu'elle s'appelait egale-
ment « mer de Sddum (Sodome) et de Ghatnura (Go-
morrhe) ». — 9° Enfin les Arabes lui donnent com-
munement le nom de bahr el-Luf, « rner de Lot, »
patriarche, dont Mahomet a reproduit 1'histoire dans le
Coran, et dont le nom est reste pour eux comme inse-
parable de cette region maudite. Cf. Guy Le Strange,
Palestine under the Moslems, Londres, 1890, p. 54, 64.

II. DESCRIPTION. — 1° Aspect general. — La mer Morte
represente ordinairement a 1'esprit 1'image de la deso-
lation, d'un « lieu d'horreur et de vaste solitude »,
Deut., xxxn, 10, ou la nature, devenue 1'instrument de
la justice divine, a garde 1'inefiafable empreinte de la
malediction. Tout contribue a donner cette idee : le
nom meme et les souvenirs qui se rattachent a ce petit
coin de terre; les crimes des hommes que les elements
du ciel, unis a ceux de la terre, punissent par la plus
effroyable catastrophe. II est certain que, si Ton com-
pare ce lac perdu dans un desert a ceux pres desquels
on va, en France, en Italic et en Suisse, chercher des
rives enchanteresses, un air pur et la gaiete, on peut
dire qu'il y a la difference de la mort a la vie. Deux
murailles de montagnes denudees 1'enferment a Test et
a 1'ouest. Fig. 355. Nulle ville sur ses bords, aitcun mouve-
ment de bateaux sur ses flots (un bateau a voiles fait
aujourd'huiun service assez regulier entre 1'embouchure
du Jourdain et le Kerak), nulle vie dans son sein; on
croyait meme autrefois que les oiseaux du ciel ne pou-
vaient s'aventurer au-dessus de ce lac empoisonne sans
etre frappes de mort. C'est faux, mais il n'en est pas
moins vrai qu'il y a la le silence du desert, presque un
tombeau. Cependant la premiere impression n'est past
toujours si triste. II en est ainsi souvent pour les choses
dont on s'est fait d'avance un ideal de beaute ou un
type de laideur. La realite apporte un correctif a 1'idee
preconcue. Cette nappe d'eau tranquille, dont la limpi-
dite, sur les bords, vous tenlerait d'en boire, brille au
soleil comme un miroir de cristal. Les cretes qui 1'en-
tourent se refletent dans ses flots tantot bleus, tantot
verts, et, sous les rayons d'une lumiere eblouissante et
pure, les rochers prennent une variete de colons, du
rouge sombre a la blancheur eclatante, qui donne au
tableau un aspect grandiose. L'aridite des montagnes et
la teinte severe des rochers nus sont adoucies ca et la
par des bouquets de verdure, saules, tamaris, acacias,
qui forment couronne autour des fontaines ou dans
certains bas-fonds bien arroses.

2° Situation; forme; bassin. — La mer Morte est le
plus bas et le plus considerable des trois lacs qu'entre-
tiennent les eaux du Jourdain. Elle occupe la partie la
plus profonde de cette longue et extraordinaire vallee
qui court depuis les pentes meridionales du grand
Hermon, au nord, jusqu'au golfe d'Akabah, au sud, et
qu'on appelle I'Arabah ou le Ghor. Voir ARABAH, t. i,
col. 820. Par un phenomene unique sur la' surface du
globe, son niveau est a 392 metres au-dessous du ni-
veau de la Mediterranee et de la mer Rouge. De

1 forme allongee, elle va directement du nord au sud,
j avec une legere inclinaison de la pointe septentrionale
1 vers le nord-est. Voir fig. 356. Cette forme serait regu-

liere, bien arrondie aux deux bouts, si le bassin n'etait
divise dans sa longueur en deux parties inegales par une
presqu'ile que les Arabes ont appelee d'un nom pillo-
resque et juste el-Lisdn, « la Langue. » C'est, en effet,
une bande de terre qui se detache de la cote orientale et
coupe le lac aux deux tiers, projetant a son extremite
deux pointes orientees du nord-est au sud-ouest, et for-
mant avec la rive opposee un detroit large de 4 a 5 ki-
lometres. La portion septentrionale est longue de 45 ki-
lometres; celle du sud constitue un petit bassin ovale,
dont nous aurons a etudier la disposition particuliere.
Dans son ensemble, le lac a une longueur de 75 kilome-
tres et sa plusgrande largeur est de 16 kilometres. Sa su-
perficie peut etre evaluee ea moyenne a 920 kilometres
carres. Deux chaines de montagnes ou de collines le bor-
nent a Test et a 1'ouest. D'un cote elles tombent a pic
jusqu'a ses flots, qu'elles dominent de 1000 a 1200 metres,
profondernent dechiquetees par d'etroites fissures, qui
servent de passage a de nombreux torrents; ce sont les
monts de Moab. De 1'autre, elies descendent en plan
incline, moins abruptes, mais plus arides, moins pro-
fondement coupees, mais fendillees aussi par les ouadis
dont les eaux temporaires courent sur des lits de galets,
a travers des ravins sauvages; c'est le desert de Juda.
Ses rives en zigzags longent le pied des falaises, ne

| laissant en certains endroits qu'un peu d'espace ou Ton
1 puisse cheminer. Au nord et au sud, il se termine par
! deux baies dont la grandeur varie suivant les saisons.

Au nord-ouest, la montagne se rapproche du rivage,
; avec lequel elle fait un angle aigu. Le sol de la plaine
1 est forme d'un lit de cailloux, qui s'eleve rapidement,
j et qui est couvert de bois flottes, troncsd'arbres'depouil-

les de leur ecorce, que le flot a pousses ca et la (fig. 357).
Le bord de 1'eau est marque par une frange de roseaux qui
se retrecit et vient se terminer a un petit cap nomme Rds
Feschkhah, dont les rochers abrupts plongent dans la
mer, a une hauteur de 400 metres environ. Au-dessous
de ce cap, les roches s'eloignent a 1'ouest, et la plaine
cotiere, s'elargissant peu a peu, se retrecit ensuite jus-
qu'au Rds Mersed, pres duquel on rencontre 1'oasis

'\ dCA'in Djidi, 1'ancienne Engaddi. Voir ENCJADDI, t. 11,
1 col. 1796. Au dela, une longue plaine, elevee de 30 a

90 metres au-dessus de la mer, large de 2 a 5 kilometres,
court entre les collines steriles et le rivage decoupe en
plusieurs pelites baies. A peu pres en face de la pointe
meridionale de la Lisdn, les montagnes se rapprochenl
et ne laissent plus qi.'uu etroil sentier jusqu'au Djebel
Usdum. Le long de cette cote occidentale, on trouve un
certain nombre de sources, les unes fraiches, les autres
chaudes, plusieurs saumatres5, d'autres sulfureuses,
citons Am Feschkhah, Am el-Ghueir, Am Terdbeh;
Am Djidi. Les principaux torrents qui descendent a la
mer sont, du nord au sud, I'ouadi en-Ndr ou torrent
de Cedron, Youadi ed-Deradjeh, I'ouadi el-Areidjeh,
I'ouadi el-Khabera, I'ouadi Sufeisif, I'ouadi Nimreh,
I'ouadi Hathrurah, I'ouadi Zueirah. — La bale meri-
dionale confine aux marais salins de la Sebkhah, dont
nous parlons plus loin, et a travers laquelle les deux
ouadis Djeib et Fiqreh amenent les eaux de I'Arabah et
des plateaux voisins. Au dela des fourres de roseaux qui
bordent le lit de plusieurs ouadis, s'etendent, vers le
sud-est, les plaines fertiles du Ghor es-Safiyeh et du
Ghor el-Mezra'a. A partir de ce dernier point, les ro-
chers du plateau de Moab tombent a pic dans la mer,
et forment une enorme muraille ininterrompue, a tra-
vers laquelle quelques torrents se sont creuse un lit.
Les plus importants, qui se deversent dans la mer sur
cette rive orientale, sont, du sud au nord. I'ouadi el-Hessi,
I'ouadi Nemeirah, I'ouadi Mod jib, 1'ancien Arnon (voir
ARNON, 1.1, col. 1020), Vouadi Zerqa Ma'm,pres du'jueJ
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se trouvent les sources thermales de Callirrhoe (voir
•CALLIRRHOE, t. n, col. 69), Vouadi Anazeh, Youadi
Ghueir. Enfin 1'embouchure du Jourdain est situee a
peu pres au milieu de la bale septentrionale, penchant
du cote de Test. La mer Morte recoit ainsi toutes les
eaux d'une region considerable; son bassin presente un
developpement de 360 kilometres dans sa longueur, avec
une largeur qui va jusqu'a 100 kilometres. Sur le pour-
tour de la mer Morte, voir 0. Kersten, Umwanderung
des Todten Meeres, dans la Zeitschrift des Deutschen
Paldstina Vereins, Leipzig, t. n, 1879, p. 201-244.

3° Depression. — Le niveau de la mer Morte, avons-
nous dit, est de 392 a 393 metres au-dessous du niveau
de la Mediterranee et de la mer Rouge. Ce phenomene
geologique, unique au monde, n'avait ete soupconne ni
par les anciens ni par les modernes jusqu'en 1837. Au
commencement du xix« siecle, en 1806, Seetzen, explo-
rant a 1'ouest eta Test les bords du lac, disait qu'il serait
interessant de savoir la hauteur de sa surface au-dessus
de la Mediterranee. Cf. U. J. Seetzen, Reisen durch
Syrien, Palastina, edit., Fr. Kruse, Berlin, 1854, t. I,
P. 425. Le premier, il a trace une assez bonne esquisse
de la carte. Voir le me"me ouvrage, a la fin du tome iv,
la carte n° 2. Mais il n'a eu une connaissance exacte ni
des dimensions de la mer, dont il exagere la largeur, ni
de la forme de la Lisan, ni a plus forte raison de la pro-
fondeur des eaux. C'est H. Schubert, Reise in das Mor-
genland, Erlangen, 1840, t. in, p. 87, qui, en 1837, a
fourni la premiere indication de 1'enorme enfoncement
de la vallee en cet endroit. « Nous ne fumes pas peu
etonnes, dit-il, lorsque, deja pres de Jericho, et encore
plus sur les bords de la mer Morte, nous vimes le vif-
argent de notre barometre, qui n'etait pas construit pour
une pareillepression, depasser de beaucoup la limite de
1'echelle graduee. Nous fumes obliges d'evaluer a vue
d'oeil la hauteur de la colonne de mercure; et bien que
nous eussions fait cette estime aussi juste que possible,
a cause du resultat si inattendu qui en ressortait, la de-
pression de la mer Morte au-dessous du niveau de la Medi-
terranee se trouva cependant etre au moins de 598 pieds
et demi, ou, en chiffres ronds, 600 pieds francais,
c'est-a-dire environ 640.pieds anglais (195 metres). Nous
cherchames par tous les moyens imaginables a infirmer
ce resultat. Nous voulumes 1'expliquer d'abord par une
perturbation atmospherique le jour de notre observation;
mais le violent orage de la veille aurait fait baisser plu-
tot que monter la colonne. Nous rejetames ensuite la
pretendue faute sur le derangement de notre barometre
lui-meme, qui avait supporte tant d'epreuves; mais pen-
dant notre retour a Jerusalem, le mercure revint a la
meme hauteur moyenne qu'avant notre depart pour Je-
richo. Ce n'est qu'apres mon retour en Baviere et avec
bien de l'he"sitation, que j'osai rendre publique une
mesure qui bouleversait tant les idees recues... A peine
cette publication etait-elle faite, que la depression
extraordinaire de la mer Morte se trouva confirmee,
d'abord par M. Beek, puis par M. Russegger et d'autres
observateurs; et notre appreciation meme, donnee avec
tant de reserve, resta alors beaucoup au-dessous des
autres. » En cette meme annee 1837, MM. Moore et
Beek purent faire en bateau, pendant deux semaines,
quelques experiences sur le lac. Us arriverent au meme
resultat que Schubert, en ce qui concerne la depression
bien determinee, mais la nature tres peu certaine de
leur moyen d'observation, 1'ebullition de 1'eau, ne leur
donna qu'un chiiTre meme inferieur a celui de 1'explo-
rateur bavarois, c'est-a-dire environ 500 pieds anglais,
equivalant a 152 metres, soit 240 metres de moins que
le chiffre vrai. Un an plus tard, 1838, M. le comte de
Bertou, doutant encore de la realite du fait, de 1'exacti-
tude dejs chiffres que lui avait communiques M. Moore,
vint chercher sur les lieux memes la solution du pro-
blerne. Les resultats barometriques qu'il obtint a Jericho

et a la mer Morte lui causerent la plus grande surprise.
« J'etais prepare, dit-il, a reconnaitre une depression
assez considerable; mais j'etais loin de penser qu'elle
put 6tre de 273 metres dans la premiere localite et do
406 metres dans la seconde. Je fus done conduit a pen-
ser que les differences de niveau n'etaient pas les seules
causes qui agissaient sur la colonne de mercure, et que
peut-etre les circonstances atmospheriques, modifiees
par d'abondantes evaporations, pouvaient y jouer un
role important. De retour a Jerusalem, je pus me con-
vaincre que mon barometre n'avait pas cesse d'etre
exact, car le mercure y reprit le niveau auquel il s'etajt
maintenu avant que je 1'eusse transporte a la mer Morte,
et je savais que ce niveau differait peu de celui que
d'autres voyageurs avaient remarque precedemment. »
Cf. Bulletin de la Societe de Geographic, Paris, octo-
bre 1839, p. 113; tirage a part, p. 6. M. de Bertou con-
trola, 1'annee suivante, ce premier nivellement par une
seconde operation, qui 1'amena a la meme conclusion,
avec une legere exageration du chiffre, 419 metres. En
regard des evaluations donnees par les explorateurs plus
recents, dans des conditions d'exactitude bien superieures,
celles du savant francais ne gardent plus qu'une valeur
historique. Les observations barometriques du lieutenant
Lynch, de la marine des Etats-Unis, en 1848, donnerent
401 metres 15. M. Vignes, de 1'expedition du due de
Luynes en 1864, apres des experiences faites a Jaffa, au
bordde la mer, a Jerusalem et a Am Feschkhah, au bord
de la mer Morte, conclut au chiffre de 392 metres. Cf.
Due de Luynes, Voyage $ exploration a la mer Morte,
Paris, t. n, p. 4. Enfin, peu apres, le capitaine Wilson et
les officiers de I'Ordnance Survey, par une suite de ni-
vellements geodesiques de la Mediterranee a Jerusalem
et de Jerusalem a la mer Morte, fixaient le niveau a
1292 pieds anglais, ou 393 metres. Cf. Survey of
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881, carte, 1.1,
p. 23.

4° Niveau. — II est clair que ce niveau n'est pas in-
variable. Nous verrons plus tard ce qu'il fut dans les
temps prehistoriques et historiques. Aujourd'hui ses
variations dependent des saisons plijvieuses ou seches.
Comme la mer Morte n'a pas d'issue, il n'est autre chose
que la balance qui s'etablit entre la quantite d'eau de-
versee et la quantite d'evaporation. Or, le Jourdain, a
lui seul, verse journellement dans ce bassin, au moins
a certaines epoques de 1'annee, 6 500 000 tonnes d'eau.
Ajoutons a cela un volume a peu pres egal fourni par
tous les torrents reunis qui y aboutissent de 1'ouest, du
sud et de Test, et nous aurons ainsi douze ou treize
millions de tonnes d'eau qui y arrivent chaque jour.
D'autre part, la chaleur intense qui regne, en ete, dans
cette profonde depression, fermee a Test et a 1'ouest
par de hautes parois de rochers, fait du lac une sorte
de chaudiere dont 1'evaporation est extremement puis-
sante. Lorsque, a certains moments, on 1'observe des
hauteurs de Bethlehem et de Jerusalem, on voit pen-
dant le jour d'immenses masses de vapeurs blanchatres
s'en degager continuellement et se dissoudre lorsqu'elles
sont arrivees dans 1'atmosphere seche des regions su-
perieures. M. Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans le
Tour du monde, t. XLIII, p. 174, estime cette evapora-
tion a au/moins 6500000 tonnes d'eau par jour, c'est-a-
dire la quantite fournie par le Jourdain. Mais elle est
naturellement moins forte en hiver, alors qu'au con-
traire les torrents, nourris par des pluies plus ou moins
abondantes, donnent un apport plus considerable. Le
niveau monte done generalement de decembre a ami. II
baisse progressivement dans 1'autre partie de 1'annee,
ou les ouadis sont presque toujours a sec et les rayons
du soleil brulants. Les anciens voyageurs ont juge,
d'apres les lignes de bois flotte qu'on trouve sur le
rivage, que la crue pouvait aller de qiiatre a" six metres.
Des observations faites en ces derniers temps, au moyen
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d'une marque pratiquee dans le roc entre *Aln et fids
Feschkliah, n'ont pas donne une cote aussi elevee dans
le changement de niveau. Du 30 mars 1901 au 31 de-
cembre 1902, on a constate une baisse d'un metre en-
viron. En 1903, la crue et la baisse ont ete a peu pres
egales et n'ont guere depasse 65 centimetres. Certaines
annees de secheresse. surtout consecutives, peuvent
amener une baisse que des annees pluvieuses auront
peine a compenser, et vice versa. Cf. E. W. Gurney
Masterman, Observations of the Dead Sea levels, dans
le Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement,
Londres, 1902, p. 155-160, 297-299, 406; 1903, p. 177-
178; 1904, p. 83-95, 163-168. Pour etablir une echelle
de proportion qui permit d'evaluer les variations im-
portantes de la mer Morte, il faudrait que les expe-
riences s'etendissent a un certain nombre d'annees. II
est cependant plusieurs faits qui prouvent que, depuis
une cinquantaine d'annees, le niveau s'est eleve. L'his-
toire de 1'ilot appele Rudjm el-Bahr et situe tout a fait
au nord est curieuse a ce point de vue. A 1'epoque ou
Lynch visita la contree, 1848, c'elait une petite pres-
qu'ile bien marquee. En 1851, M. de Saulcy le men-
tionne comme une petite lie separee de la terre par une
eau peu profonde, que les chevaux traversent sans dif-
ficulte. Le Frere Lievin, Guide-indicateur de la Terre-
Sainte, Jerusalem, 1887, t. n, p. 282, note 2, dit de son
cote : « En 1860, j'ai pu me rendre deux fois a pied sec
jusqu'a Pilot. En 1861, mon cheval avait de 1'eau jus-
qu'aux genoux; en 1862, il en avait, dans certains en-
droits, jusqu'au ventre, et en 1863 les eaux avaient cru
davantage. Depuis lors il m'a ete impossible de m'y
rendre si ce n'est en nageant. » En 1882, il mesura la
distance qui existait entre le rivage et les restes d'un
mur place vers le milieu de File, et il trouva 243 metres.
Depuis 1892, Pilot a disparu. La meme crue se manifesto
a la digue qui unit la Lisdn au rivage occidental. On
a remarque egalement que les passages qui existaient
autrefois au pied du Rds Feschkhah et du Djebel Us-
dum, du cote de la mer, sonl aujourd'hui submerges.
Cf. Gray Hill, The Dead Sea, dans le Palestine Explo-
ration Fund, Quarterly Statement, 1900, p. 273-282;
E. W. Gurney Masterman, dans la meme revue, 1902,
p. 159.

5° Profondeur. — La profondeur de la mer Morte
n'est pas moins etonnante que sa depression; elle pre-
sente des phenomenes qui nous aideront singulierement
a decouvrir 1'origine du lac. Nous la connaissons au-
jourd'hui, grace surtout aux sondages pratiques par
1 expedition scientifique de Lynch. Voir la carte qui se
trouve a la page 268 de son ouvrage, Narrative of the
United States' Expedition; les cotes sont marquees en
brasses, nous les reduisons en metres a la figure 356. Plu-
sieurs lignes de sonde ont ete etablies en forme de zigzags
d'une cote a Pautre. Voir fig. 357, 358 (d'apres Lynch,
p. 268). En suivant le bord occidental, nous trouvons, jus-
qu'a deu£ kilometres de la cote, un fond qui se maintient
a 25, 35 et 45 metres, pour tomber immediatement a 115,
210, 219, 283, et arriver au point le plus enfonce de la ca-
vite, a 399 metres. A moins d'un kilometre de la cote orien-
tale, au contraire, la profondeur est deja de 100, 200 me-
tres, et la progression, beaucoup plus rapide que sur Jo
cote oppose, descend vers le fond de la cuve par des
pentes de 331, 336,347 metres. La ligne de depression est
done bien plus accentuee a Pest qu'a Pouest. C'est aussi
sur la rive orientale que les montagnes qui encaissent la
mer Morte en sont le plus rapprochees et presentent un
escarpement plus raide, ce qui est, du reste, conforme a
une loi orographique bien connue. Le point le plus
profond est a la hauteur du Nahr Zerqa Ma'in, au tiers
environ de la largeur du lac a partir de la cote orien-
tale : la sonde accuse la 399 metres. En descendant vers
le sud, du.cote de la Lisan, les plus grandes profon-
deurs sont de 356, 344, 254 et 196 metres. Elles se ter-

1296

minent a la presqu'ile. A Pentree septentrionale du
delroit, en eflet, au milieu meme de la passe, on n'ar-
rive plus qu'a 102 metres au maximum, et la depression
diminue graduellement a mesure qu'on avance vers le
sud. A Pissue meridionale, elle n'est plus que de 5 a
6 metres. Enfin, dans la cavite qui termine la mer, au
sud de la Lisan, le fond, meme au centre, n'est guere

356. — Carte de la mer Morte et de ses alentours.

que de 4 metres. Ce n'est qu'une nappe d'inondationr
prolongement du gouffre qui, seul, par ses abimes, ses
courants et les mouvements de ses Hots, merite le nom
de mer. II y a done deux parties bien distinctes dans 1&
lac que nous etudions. La premiere est une cuve tres.
profonde, dont la pente est presque a pic au long de la
cote orientale, et plus inclinee vers la cote opposee. La
seconde n'est en somme qu'un petit etang. Avant de
rechercher la cause de ce fait, etudions la nature des
eaux du Bahr el-Lut.

- 6° Eau. — Tout est vraiment extraordinaire dans la
mer Morte. Ses eaux sont, au premier aspect, d'una
Hmpidite qui surprend; elles n'ont cependant point
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358. — Coupes Ue la mer Morte.

grande transparence, car le fond reste invisible a une
petite profondeur. D'un tres beau bleu dans certaines
conditions atmospMriques, elles presentent generale-
ment une legere teinte verdatre, due probablement aux
matieres salines dissoutes ou tenues en suspension a
1'etat de fines particules. Si Ton a la curiosite d'en ava-
ler une gorgee, on sent un gout sale, horrible, qui
laisse dans la bouche la plus amere saveur. II semble
que ce soit un affreux melange de sedlitz, d'eau de mer
et d'huile de petrole. Ce gout tres desagreable provient
de sels de magnesie et de soude dont la quantite parait
varier suivant les differentes epoques de 1'annee. Si Ton
s'y lave les mains, a 1'instant meme elles sont couvertes
"d'une efflorescence blanchatre et restent gluantes jusqu'a
ce qu'on les trempe dans 1'eau douce.

Cette eau a en meme temps une densite considerable,
qui varie entre 1160 et 1230. Cette derniere est cons-
tante a partir d'une certaine profondeur, ce qui prouve
que les eaux douces, plus l^geres, se ramassent dans
les couches superieures. Voir Vignes, Notes sur la mer
Morte, dans le Voyage d'eocploration a la mer Morte
du due de Luynes, Paris, t. n, p. 5. Les analyses chi-
miques qui ont ete faites ne donnent pas toutes les
memes resultats. Voici celle que nous trouvons dans le
Dr Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, dans le Tour du
rtionde, t. XLIJI, p. 173 :

Sel marin ou chlorure de sodium 6,0125
— — de magnesium . . . 16,349
— — de potassium . . . . 0,963
— — de calcium 1,0153

Bromure de magnesium 0,504
Sulfate de chaux 0,078
Eau. 74,8899

« La forte proportion de brome, ajoute-t-il, 1'absence
complete d'argent, de coesium, de lithium, de rubidium
et d'iode est une preuve de plus que le lac n'a jamais
communique avec les oceans. » Les parties salines qui,
dans les autres mers, sont dans la proportion de 4 p. 100,
sont ici de 26 1/4 p. 100. La pesanteur specifique de la
mer Morte depasse done d'un sixieme celle de 1'eau
douce. On voit combien la Bible a raison d'appeler ce
lac Yam hani-melah* «• la mer de sel.- » C'est a cause
de cette grande densite que 1'eau porte le corps d'une
facon extraordinaire et qu'il est presque impossible de
s'y noyer. Le corps flotte comme un morceau de bois,
sans efforts, mais la difficulte qu'on cprouve a bien
diriger ses mouvements empeche de nager rapidement.
Les Elements corrosifs de 1'eau picotent les yeux d'une
maniere cuisante.

II est reconnu depuis longtemps que les etres or-
ganists ne peuvent vivre dans cette mer si justement
appelee Morte. Aristote, Meteorologica, 1. Ill, c. in,
rapporte cette tradition; S. Jerome, Comment, in
Ezec/i., XLVII, t. xxv, col. 473, la confirme. Nous la
retrouvons au xne siecle avec le geographe arabe Edrisi,
Geographie, trad. Jaubert, t. i, p. 338. Les voyageurs
modernes les plus competents sont unanimes pour
aflirmer le fait. Lynch declare, dans le rapport officiel
de son expedition, que, pendant tout le temps qu'il a
navigue sur le lac, il n'y a rien vu d'anime, et qu'il a
soumis, a son retour en Amerique, de 1'eau qui en pro-
venait a un microscope tres puissant, sans pouvoir y
decouvrir le plus petit animalcule ou la moindre trace
de substance animale. Cf. Lynch, Narrative, p. 377,
note. «. L'eau de cette mer, dit M. Lartet, Essai sur la
geologic de la Palestine, 1« partie, Paris, 1869, p. 261,
est extremement riche en chlorure et en bromure de
magnesium, et c'est sans doute a 1'abondance de ces
sels qu'il taut attribuer 1'absence complete, dans cette
petite mer, de toute espece de ces etres animes qui
vivent generalement dans les nappes d'eau salee. Ce
qu'il y a de certain, c'est que des animaux accoutumes
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a vivre deja dans une eau fortement salee y meurent
instantanement, comme nous avons pu le constater en
transportant dans 1'eau de la mer Morte de petits pois-
sons qui vivent dans une lagune situee au nord du
Djebel Usdum, souvent envahie par 1'eau de mer et ali-
mentee par une source chaude d'eau salee. » II ne fau-
drait cependant pas croire, comme on Fa dit quelque-
fois, que ces eaux exhalent des vapeurs pestilentielles,
capables de faire perir sur le coup les oiseaux memes
qui oseraient les traverser. Ce qu'il y a de certain, c'est
que, durant les mois chauds et 1'automne, il se produit
des miasmes qui occasionnent des fievres intermittentes
tres dangereuses.

Molyneux, en 1847, a constate sur les eaux du lac un

lac Asphaltite une grande quantite de fragments de
bitume rejetes par les flots, provenant soil de sources
situees profondement sous les eaux, soit des gites bilu-
mineux environnants. Ce produit, qui renferme des
traces de fibres ligneuses, est du probablement a 1'ac-
tion des sources thermales, voisines du lac, sur cer-
taines couches de lignites. Voir BITUME, t. I, col. 1802.
Diodore de Sicile, xix, 25, decrivant la mer Morte,
nous dit : « II s'eleve tous les ans sur sa surfdce une
quantite d'asphalte sec de la largeur de trois arpents,
pour 1'ordinaire, quelquefois pourtant d'un seul, mais
jamais moins... Cette matiere, qui change souvent de
place, offre de loin 1'aspect d'une He flottante; sonc,
apparition s'annonce pres de vingt jours a 1'avance par

359. — La ligne blanche de la roer Morte. D'apres Lucien Gautier, Autour de la mer Morte, pi. 2.

singulier phenomena. « II y avait a la surface de la
mer, dans toute sa longueur, presque directement du
nord au sud, une large bande d'ecume qui ne partait
pas de 1'embouchure du Jourdain, mais quelques milles
anglais plus a Fouest, et qui, en agitation constante et
avec des bouillonnements, traversait comme un torrent
impetueux la nappe immobile des eaux. Deux nuits de
suite, nous nous sommes approches en bateau de cette
ligne blanche d'ecume et nous avons pu observer au-
dessus d'elle, dans les airs, une bande blanche egale-
ment semblable a un nuage, et qui allait aussi en ligne
droite du nord au sud, a perte de vue. » Cf. Ritter, Die
Erdkunde, 15e partie, t. vm, 2e edit., 1850, p. 706.
M. Lucien Gautier, Autour de la mer Morte, Geneve,
1901, p. 21, a pu suivre du regard, pendant plusieurs
jours, et photographier cette « ligne blanche ». Voir
fig. 359. M. Blanckenhorn, Die Entstehung und Ge-
schichte des Todten Meeres, p. 59, pense que ce pheno-
mene rend tres vraisemblable Fexistence d'une fente
thermale et asphaltique au fond de la mer Morte.

7° Asphalte. — On trouve toujours sur les bords du

une odeur forte et desagreable de bitume, qui rouille
au loin, a pres d'une demi-lieue a la ronde, For, Fargcnt
et le cuivre. Mais toute cette odeur se dissipe des que
le bitume, matiere liquide, est sorti de cette masse. Les
habitants enlevent 1'asphalte a 1'envi les uns des autres,
comme feraient des ennemis reciproques, et sans se
servir de bateaux. Ils ont de grandes nattes faites de
roseaux entrelaces qu'ils jettent dans le lac; et, poup
cette operation, ils ne sont jamais plus de trois sur ces
nattes, deux seulement naviguant avec des rames, pour
atteindre la masse d'asphalte, tandis que le troisieme,
arme d'uh arc, n'est charge' que d'ecarter a coups de
traits ceux qui voudraient disputer a ses camarades la
part qu'ils veulent avoir; quand ils sont parvenus a
Fasphalte, ils se servent de fortes haches, avec lesquelles
ils enlevent comme d'une terre molle la part qui leup
convient; apres quoi ils reviennent sur le rivage. Ges
barbares, qui n'ont guere d'autre sorte de commerce,
apportent leur asphalte en Egypte et le vendent a ceux
qui font profession d'embaumer les corps; car, sans le
melange de cette matiere avec d'autres aroinates, il se-
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rait difficile de les preserver longtemps de la corruption
a laquelle ils tendent. » Les Arabes voisins de la mer
Morte pretendent que 1'apparition de 1'asphalte est tou-
jours precedee de commotions souterraines. Ainsi. en
1834, a la suite d'un violent tremblement de terre, on
en vit une grande masse echouer vers 1'extremite meri-
dionale du lac. De meme, apres celui de 1837, des
masses considerables, semblables a de petites iles, flot-
terent sur les eaux, et de nombreux quintaux furent
vendus a des marchands de Beyrouth et de Jerusalem.
D'apres les indigenes, le bitume decoulerait, en outre,
sur plusieurs points, des roches de la rive orientale.
M. Lartet regarde ces gisements comme problematiques
ou, en tous cas, peu considerables. Mais il a constate,
sur le bord occidental, plusieurs gisements de cette na-
ture, entre autres, ceux auxquels Strabon, XVI, n, 44,
fait allusion, quand il parle de « roches distillant de
la poix, aux environs de Moasada (Masada) ?. II a, en
effet, remarque, dans le lit de 1'ouadi Sebbeh, qui lirnite
au sud la colline de ce nom, des fragments d'asphalte,
indiquant le voisinage d'un gisement de cette substance
au milieu des calcaires dolomitiques cretaces dans
lesquels est entaille ce profond ravin. Cf. Bulletin de

un lambeau senonien recommence a se mohtrer, mais
il descend cette fois vers la mer Morte. El-Khadr marque
done le sommet d'un pli saillant ou anticlinal. A partir
de Bethlehem, on suit constamment les couches peu
epaisses du senonien, lesquelles, rejetees par une serie
de cassures ou de plis brusques en echelons, arrivent
ainsi a une altitude voisine de celle du niveau de la
Mediterranee. Alors apparait au-dessous, dominant le
lac, une falaise de cenomanien, au pied de laquelle,
contre le rivage, se montrent des depots disloques,
jntremeles d'asphalte et appartenant tous a 1'epoque
quaternaire. Toute differente est la disposition du ter-
rain sur la rive orientale. A part des ondulations locales
de peu d'importance, les couches geologiques se rap-
prochent, en general, de la position horizontale. A la
base, nous trouvons de tres anciens ttifs volcaniques,
qui supportent un gres surmonte par un calcaire avee
fossiles du carboniferien tout a fait superieur. Sur ces
couches, qui se relevent vers le lac, s'appuie le gres de
Nubie, invisible de 1'autre cote, et supportant 600 metres
de marnes cenomaniennes horizontales, avec une cou-
verture d'environ 100 metres de senonien. La stratifica-
tion, sur les deux rives opposees, se prete done bien a

360. — Coupe geologique des montagnes de Juda, prolonged, a travers la mer Morte, jusqu'aux montagnes de Moab.
D'apres Blanckenhorn, dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina-Vereins, t. xix, pi. in.

la Societe geologique de France, 2e serie, t. xxiv,
p. 20 sq.

III. ORIGINE ET HISTOIRE. — Comment s'est formee
cette mer que nous venons de decrire? Son origine se
ratlache-t-elle, comme on 1'a cru souvent, a la catas-
trophe des villes maudites, Sodome et Gomorrhe? II y
a la des problemes interessants a etudier. Bisons tout de
suite que le lac, au moins dans sa partie septentrionale,
la plus profonde, preexistait a la destruction des cites
bibliques. C'est la un fait incontestable et facile a prou-
ver au point de vue geologique.

1° Formation geologique. — L'etude du terrain a ete
faite par des savants competents, comme M. L. Lartet, dans
le Voyage d'exploration a la tner Morte du due de
Luynes, Paris, t. in, Geologie, p. 241-268; M. Max
Blanckenhorn, Entstehung und Geschichte des Todten
Meeres, dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina- Ve~
reins, Leipzig, t. xix, 1896, p. 1-59. Ce dernier surtout a
bien mis en lumiere 1'origine et 1'histoire de la mer
Morte. Son travail a ete analyse par M. de Lapparent
dans la Revue biblique, Paris, 1896, p. 570-574. Partons
de la Mediterranee (fig. 360) et franchissons en ligne
droite le dos d'ane que forment les montagnes de
Juda entre la plaine et le lac Asphaltite. Malgre 1'ascen-
sion constante, nous rencontrerons, jusqu'au point cul-
minant d' El-Khadr (860 metres d'altitude), qui domine
Bethlehem (777 metres), des assises de plus en plus
anciennes. Ainsi, pres de la cote, le senonien sort de
dessous les depots marins recents, mais il disparait
quand on atteint 412 metres, a Khirbet Zanu'a, 1'an-
cienne Zanoe, pour ceder la place a des couches plus
anciennes, celles du cenomanien. Au haut du plateau,

1'idee d'une dislocation, posterieure au depot des couches
cretacees et consistant en une trainee de plis brusques
et de cassures, qui accompagnent le flanc oriental de
1'anticlinal de Bethlehem. En effet, loin de se corres-
pondre d'une rive a 1'autre de la mer Morte, comme-
dans le cas ou son bassin aurait ete simplement creuse
par erosion, les falaises occidentales et orientales du lac
n'appartiennent pas au meme niveau geologique, et c'est
bien la la disposition generale des failles. La conclusion
a tirer, c'est qu'il y a la quelque chose de fort analogue
a 1'effondrement d'une clef de vout , une rupture sur-
venue dans 1'un des versants d'un fjli brusque qui ten-
dait a se former.

On peut, d'apres M. Blanckenhorn, distinguer six
phases principales dans 1'histoire de la mer Morte,
depuis son origine jusqu'a nos jours. Vers la fin du
pliocene, ce qui correspond a la premiere epoque gla-
ciaire de 1'Europe, le lac, moins profondement encaisse
qu'aujourd'hui, etait beaucoup plus long. II s'etendait
au nord jusqu'au lac de Tiberiade, et, grace a 1'extreme
abondance des pluies, son niveau s'elevait un peu plus
baut que celui de la Mediterranee. Sa largeur variait
entre 5 et 25 kilometres. On voit encore aujourd'hui un
des depots qui se sont produits sur ses anciens bords et
dont plusieurs coquilles sont identiques avec celles qui
vivent actuellement dans les eaux douces de la Palestine.
II se trouve assez loin au sud, dans la vallee de 1'Arabah,
a Ain Abu Uerideh, sur le flanc occidental du Samrat
el-Feddn. II se compose de couches horizontales de
marne blanche, de sable et d'argile, renfermant un grand
nombre de coquillages, qui appartiennent aux especes.
Melania tuberculata, Mtill., et Melanopsis Saulcyi,,
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Bourg. Cf. E. Hull, Mount Seir, Londres, 1889, p. 99-
100; Memoir on the Geology and Geography of Arabia
Petrsea, Palestine and adjoining districts, Londres,
1889, p. 80, fig. 13. Apres cela, le niveau du lac baissa
de 300 metres, tandis que ses eaux se concentraient au
point de deposer le gite de sel et de gypse connu sous
le nom de Djebel Usdum, qui n'est que le reste d'une
masse autrefois plus etendue vers Test, et dont une
partie a du s'abimer ulterieurement dans la profondeur.
II existe, en effet, a la pointe sud-ouest de la mer Morte,
une croupe singuliere, isolee, longue de 11 kilometres
sur un de large a la base, et haute d'environ 45 metres,
mais dominant de plus de 100 metres le niveau du lac.
Les ilancs en sont si raides et si crevasses que 1'ascen-
sion en est difficile. Elle surgit au milieu des plaines
basses et fortement impregnees de sel, sans offrir de
liaison apparente avec les derniers chainons des mon-
tagnes de Juda, qui se terminent non loin de la; elle se
presente comme un hors-d'oeuvre au milieu des terrains
qui 1'entourent. Des banes de sel gemme forment une
base de plus de 20 metres d'epaisseur. Us sont

Lignes de bois flotti

qu'ile, d'ou le nom qu'on leur a donne de depots de la
Lisan. Ces sediments se presentent, en general, sous la
forme d'innombrables ieuillets de marnes d'un gris clair
alternant avec des couches extremement minces, de cou-
leur et quelquefois de nature toute differente et souvent
ex elusive ment composees de substances salines, telles,
par exemple, que du gypse lenticulaire ou des argiles
saliferes. Toute la masse se compose, d'ordinaire, de lits
peu epais; on y trouve, irregulierement distribues, du
soufre et de 1'asphalte. Ces terrains etant peu coherents,
les eaux les ont decoupes dans tous les sens, de facon a
leur donner parfois des formes etranges, qui les font com-
parer tantot a des cites detruites, tanlot a des forteresses
demantelees, d'autres fois a des campements. C'est ce
qu'il est facile de remarquer, a 1'ouest, pres de 1'embou-
chure de I'ouadi Seyal, et au nord de la mer Morte, en
allant vers Jericho; le Jourdain a creuse son lit et depose
ses alluvions au milieu de ces depots. Cf. Lartet, Geolo-
gic, p. 175; Atlas, pi. in, coupe des anciens depots de
la mer Morte; Blanckenhorn, Entstehung und Ge-
schichte des Todten Meeres, pi. iv, prof, iv; Hull, Me-

Lits de graviers.

Marnes en feuillets tres minces.

361. — Coupe des anciens depots de la mer Morte, pres de i'embouchvire de I'ouadi Seyal.
D'apres Lartet, Geologie, dans le Voyage d'exploration a la mer Morte, public par le due de Luynes, Atlas, pi. in.

recouverts par des argiles bigarrees de rouge et de vert,
renfermant souvent de tres beaux cristaux prismatiques
de gypse et aussi par des couches composees de tres
petits cristaux lenticulaires de gypse serres les uns
centre les autres de facon a donner un grain grossier a
Ja roche qu'ils constituent. La montagne est creusee de
cavernes dont le sol est encombre de blocs de sel
gemme et dont la voute est ornee de stalactites emprun-
tees a la meme substance. Voir fig. 362. Cf. L. Lartet,
Geologie, dans le Voyage d'exploralion a la mer Morte
du due de Luynes, t. in, p. 87-89; Hull, Memoir on the
Geology, p. 83-84.

Pendant qu'en Europe sevissait la seconde epoque
.glaciaire, le niveau du lac remonta de 80 ou 100 metres.
Par suite de sa stagnation, il se forma, a cette hauteur,
une importante terrasse de cailloutis avec gros blocs,
dont il est facile de suivre les traces sur les bords occi-
dentaux, a la passe de Zuueirah, puis pres de Masada,
dans I'ouadi Seyal pres d'Am Oneibeh, dans Youadi
Debr pres. de Nebi Musa, au Djebel Qarantal pres de
Jericho. Sur les bords du lac de Tiberiade, on a trouve
<ies coquilles lacustres appartenant a la faune actuelle
de la Judee. Pendant la seconde epoque interglaciaire,
eurent lieu les epanchements de lave qui ont etc signales
a 1'embouchure de la vallee du Yarmuk, et ceux de
Youadi Zerqa, a travers lesquels le cours d'eau actuel a
creuse son lit. L'humidite revenant ensuite, une basse
terrasse s'est formee, bien caracterisee dans la pres-
qu'ile de la Lisan et dans la basse vallee du Jourdain.
Elle consiste en depots marneux et arenaces qui pa-
raissent constituer a eux seuls presque toute cette pres-

nioir on the Geology, p. 84-86. Voir fig. 361. Au midi,
les depots de la Lisan constituent en grande partie
cette ligne arquee d'anciennes falaises qui limite la
plaine marecageuse de la Sebkhah. De la, ils s'etendent
assez loin dans la vallee de 1'Arabah; les entailles consi-
derables au fond desquelles coulent Youadi Djeib et
quelques autres torrents en montrent des coupes fort
interessantes. A 1'est, ils ne sont representes que par
quelques lambeaux, accroches aux accidents de terrain,
ce qui tient a la disposition des escarpements de la fa-
laise orientale. — Enfin, le dernier episode de ces ori-
gines consiste dans la destruction ou I'aflaissement des
anciennes terrasses situees a 1'extremite meridionale du
lac. La partie peu profonde situee au sud de la Lisan,
serait due a la catastrophe qui aneantit Sodome et Go-
morrhe. La periode historique nous met ainsi en face
d'un premier probleme, dont il nous faut chercher la
solution.

2° La mer Morte et la destruction de Sodome. — En
racontant 1'expedition de Chodorlahomor el de ses allies
contre les cinq rpis de Sodome, de Gomorrhe, d'Adama,
de Seboiim et de Segor, la Genese, xiv, 3, nous dit que
les armees se rencontrerent « dans la vallee des bois,
qui est maintenant la mer de sel ». Or, ajoute-t-elle,
jr. 10, « la vallee des bois avait beaucoup de puits de bi-
tume. Et les rois de Sodome et de Gomorrhe tournerent
le dos et tomberent la. » Plus loin, enfin, xix, 24, 25,
elle nous apprend que ces deux villes et la region
d'alentour furent detruites par une pluie de soufre et de
feu, tombee du ciel. Le champ de bataille est appele en
hebreu 'emeq ha£-siddim, « la vallee des champs, » ea
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supposant que Siddim se rattache a sddeh, « champ. »
Les Septante ont traduit, t- 3, par i\ <papay| •/] aXuxq, et,
t. 10, par T, xotXa? •/) aXvxTJ, « la vallee salee, » et la
Vulgate par vallis silvestris, « la vallee des bois. » Quoi
qu'il en soit du nom, cette plaine avoisinait sans doute
les villes de la Pentapole, puisque les rois envahisseurs
se reunirent en cet endroit, et que les rois menaces y
rassemblerent aussi leurs forces pour defendre leurs
cites et le territoire qui en dependait. L'opinion la plus
probable place ces villes au sud de la mer Morte. On a
cependant cru autrefois qu'elles occupaient 1'emplace-
ment meme du lac, qui se serait forme a cette epoque
par 1'effondrement du sol, elfet de la catastrophe. Les
apologistes du xvme siecle ont soutenu cette fausse theo-
rie. Cf. Bullet, Reponscs critiques, 1826, t. I, p. 156;
du Clot, La Saints Bible vengce, 1824, t. n, p. 186.
C'est une erreur qu'il n'est plus permis de defendre
aujourd'hui. La geologic, nous 1'avons vu, prouve que
la mer Morte existait bien longtemps avant 1'apparition
de I'homme sur la terre. D'ailleurs, dans une pareille
hypothese, que seraient devenues les eaux du Jourdain,
ces 6500000 tonnes qu'il verse *journellement dans le

Haut plateau de Juda.

naturel de solution. A 1'epoque d'Abraham, cette rner
existait, mais alors elle ne comprenait que le grand et
profond bassin septentrional, qui s'etend jusqu'a la Li-
san. La Pentapole devait embrasser dans ses limites
cette presqu'ile, la lagune meridionale, le canal qui la
rejoint a la zone anterieure, c'est-a-dire au lac propre-
ment dit, et peut-etre aussi le Sebkhah, qui s'arrondit
en plaine marecageuse au sud de cette lagune. On peut
supposer, si Ton veut, que ce territoire ainsi delimite

~etait egalement arrose par le Jourdain, qui aurait tra-
verse le troisieme lac comme il traverse ceux de Merom
et de Tiberiade, et en serait ressorti a 1'ouest de la
Lisdn, pour arroser la vallee de Siddim. Le lieutenant
Vignes a remarque, apres Lynch, que les courants oc-
casionnes par le fleuve sont tres sensibles dans la par-
tie nord de la mer, et qu'on les retrouve encore avec
une vitesse d'un demi-mille a 1'heuf e dans le canal entre
la Lisdn et le rds Senin. Le Jourdain, sortant avec un vo-
lume d'eau beaucoup moins considerable qu'il n'etait en-
tre, pouvait done arroser, sans 1'inonder, la grande plaine
qui devint plus tard la lagune et la Sebkhah. Ses eaux
n'avaient pas contracte assez d'attiertume et de salure pour

Calcaire Mer Morte.

362. — Coupe geologique du plateau de Juda et du Djebel Usdum.
D'apres Hull, Memoir on the Geology, p. 84.

bassin, au moins en certaines saisons de 1'annee ? On
pouvait autrefois, dans Tignorance ou Ton etait de la
nature du terrain, supposer qu'elles allaient, en suivant
tout droit Youadi Arabah, se jeter dans le golfe Elani-
tique. Mais les explorateurs qui ont parcouru la vallee
dans toute sa longueur ont constate, entre la mer Morte
et le golfe d'Akabah, une ligne de faite dont 1'altitude est
evaluee a 240 metres au-dessus de la Mediterranee.
Cf. Due de Luynes, Voyage d'exploration a la mer
Morte, t. H, p. 10-11. C'est un barrage que le Jourdain
n'a jamais pu franchir. Inutile de recourir a 1'hypothese
d'afl'aissements gigantesques, qui auraient, a une certaine
epoque, arrete le cours du fleuve et concentre ses eaux
dans le fond de la depression. Elle est egalement con-
damnee par 1'etude stratigraphique du terrain. Voir
ARABAH, t. I, col. 820, et fig. 201, 202, col. 823,825. Faut-
il enfin imaginer un lac souterrain, recouvert d'une
puissante couche vegetale, qu'auraient fecondee de nom-
breux canaux derives du Jourdain? Les eaux se seraient
ainsi perdues a la fois par 1'irrigation, 1'evaporation et
des infiltrations dans le sein de la terre. Au moment de
la destruction des villes maudites, le feu du ciel, embra-
sant les nombreux puits de bitume qui parsemaient la
vallee de Siddim, aurait communique au sous-sol une
conflagration generale, d'ou un affaissement des couches
superieures et 1'apparition ou la reapparition du lac sou-
terrain. Nous n'avons point besoin de toutes ces inven-
tions pour mettre d'accord 1'assertion biblique et les
donnees de la science.

La disposition de la mer Morte, avec les deux parties
si distinctes qui la composent, nous offre un element tout

etre impropres a feconder la plaine. Reparties de tous co-
tes, elles pouvaient s'epuiser et se perdre ,a la longue, en
se divisant dans d'ihnombrables petits canaux, subdivises
eux-memes en rigoles, et soumises, par consequent, a
des infiltrations continues et a une evaporation inces-
sante sous cette zone tor ride. Cf. V. Guerin, Samarie,
t. i, p. 91. C'est done cette plaine meridionale, autre-
fois vallee de Siddim, que la catastrophe de Sodome a
pu transformer en un lac peu profond. « II suffirait
d'un abaissement de sept a huit metres seulement pour
que la lagune, c'est-a-dire la portion meridionale du
lac, fut mise a sec. Ce faible abaissement de niveau
pourrait resulter de changements physiques presque
insaisissables par 1'attention humairie. II n'y aurait
done rien d'improbable a ce que la mer Morte ait eu
autrefois sa pqinte meridionale a la presqu'ile de la Li-
sdn... Des effets de glissements, comme ceux dont nous
avons cru reconnaitre la trace sur le flanc oriental du
Djebel Usdum, ont pu, a la suite des tremblements de
terre, venir ajouter leur action a celle de ces fluctuations
de niveau; et, s'il est vrai, comme on s'accorde a le
croire, que la montagne de sel porte encore le nom a
peine altere de Sodome, et lui soit voisine, cette an-
cienne cit6 a bien pu disparaitre par suite de la deni-
vellation dont nous venons de mentionner les traces,
puis se trouver recouverte par les eaux de la mer Morte
et les alluvions des affluents meridionaux. » Telle est
la conclusion du savant geologue qui a specialement
etudie le lac Asphaltite, M. Lartet, Geologic, p. 267. Re-
marquons-le cependant, la Genese jie dit pas que les
villes coupables ont ete submergees dans cette mer; elle
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nous assure, au contraire, qu'elles ont etc detruites par
«ne pluie de soufre et de feu. Gen., xix, 24-25. Nous
trouvons la ineme conclusion dans le travail si impor-
tant de M. Blanckenhorn, Entstehunq und Geschichte
des Todten Meeres, p. 51-59, qui declare que les indi-
cations de la Bible s'accordent tres bien avec les donnees
que fournit 1'observation. Le recit sacre correspondrait
ainsi au dernier des violents episodes de la formation du
Ghor.

3° La mer Morte a, I'epoque de Josue. — Ce dernier
probleme a ete souleveces dernieres annees parM. Cler-
mont-Ganneau, dans son Recueil d'archeologie orien-
tale, Paris, t. v, 1902, p. 267-280. Voici comment. La
mer Morte est mentionnee dans le livre de Josue a pro-
pos des limites des deux tribus de Benjamin et de Juda.
Nous lisons, Jos., xv, 5 : « La limite meridionale part de
1'extremite de la merde Sel, de 3a langue (hebreu: win
hal-ldson) tournee vers le midi. Et la limite du cote
nord est depuis la langue de la mer (mil-leson hay-
ydm), depuisl'extremite du Jourdain, » c'est-a-dire depuis
I'embouchure du fleuve dans la mer Morte. Au sujet de
Benjamin, il est dit, Jos., xvm, 19: « Et la limite (venant
de Jerusalem) traversait jusqu'a 1'epaule de Beth-Haglah
au nord, et ses issues etaient jusqu'a la langue de la
mer Salee au nord, jusqu'a I'extr^mite du Jourdain au
sud. » Voir BENJAMIN 4, t. i, col. 1589, et JUDA 6, t. in,
col. 1756, et les cartes. Jusqu'ici Ton avait cru que cette
« langue de la mer » designait 1'extremite actuelle du

Jac Asphaltite au nord, et sa pointe meridionale, telle que
nous la connaissonsaujourd'hui. Mais alors la limite sud
de Benjamin est obligee, dans la plaine du Ghor, de fle-
chir vers le sud-est et forme une sorte de crochet qu'on
ne s'explique pas. Le premier jalon qu'elle rencontre,
en partant de I'embouchure du Jourdain pour aller vers
Jerusalem, c'est Beth-Haglah, localite parfaitement re-
presentee par Qasr et 'Ain Hadjld. C'est le dernier jalon
si Ton part de Jerusalem. Or, au lieu de faire devier la
ligne a partir de ce point, si on la prolongeait suivant
sa tendance normale vers 1'est ou le nord-est, elle abou-
tiraita peu pres a la hauteur de Qasr-el-Yehud, c'est-a-
dire a 7 ou 8 kilometres au-dessus de I'embouchure
actuelle du fleuve. Cette rectification est justifiee surtout
par le lerme de Idson dont se sertl'auteur biblique. Que
signifie, en effet, cette expression, langue de la mer,
qu'il emploiea trois reprises differentes ? La pointe nord
du lac n'offre presentement rien qui puisse correspondre
a cette denomination si expressive. II ne s'agit pas non
plus de la presqu'ile a laquelle les Arabes ont donne le
nom de Lisdn. La Ldson du livre de Josue n'est pas une
langue de terre s'avangant dans la mer, mais bien une
«langue de mer » s'avancant dans la terre. M. Clermont-
Ganneau aurait pu rappeler ici Is., xi, -15: leson yam
Misraim, « la langue de mer de 1'Egypte, » qui designe
probablement un des bras de la mer Rouge, le golfe de
Suez. L'expression employee indiquerait done un pro-
longement de la mer Morte en forme de langue ou de
pointe, au nord et au sud. II serait facile de la retrouver
au nord. Le Jourdain, en effet, s'est creuse dans le Ghor
un lit proprement dit, une sorte de rigole relativement
etroite, que les Arabes appellent le Zor. Or, a peu pres
a la hauteur de Qasr-el-Yehud, le Zor presente, sur la
rive occidentale, un elargissement remarquable, qui va
en augmentant dans la direction du sud-ouest, et qui
s'etend jusqu'au point ou les montagnes de Juda se rap-
prochent de la rive occidentale de la mer Morte, a 'Ain
el-Feschkhah. Voir la carte de BENJAMIN, t. I, col. 1588.
Get evasementtriangulaire constitue un bas-fond sterile,
impregne de sel, plus ou moins boueux suivant la saison,
qui peut etre considere comme le bassin, aujourd'hui
desseche, d'une vaste nappe d'eau etroite et allongee.
C'est cette nappe d'eau, d'une faible epaisseur, qui exis-
tait au temps ou nous reporte le livre de Josue, et que
ce livre appelle « la langue de la mer Morte », sorte de

lagune formee par le melange des eaux du lac avec
celles du fleuve. Cette langue septentrionale avait pour
pendant au midi celle de la Sebkhah, qui, aujourd'hui,
n'est qu'un marais, constituant, en forme de poche plate,
comme un appendice de la lagune meridionale, mais an-
ciennement devait etre, elle aussi, couverte d'une mince
nappe d'eau. Si la Sebkhah s'est maintenue plus long-
temps a 1'etat de marecage, cela tient, en partie, a ce
que de ce cote il n'y a pas de grand cours d'eau, comme
le Jourdain, venant y Jeter ses alluvions. Cette derniere
langue serait « la Idson tournee vers le sud » dont parle
Josue, xv, 2. M. Clermont-Ganneau confirme ces donnees
par le temoignage historique de I Mach., ix, 45, et de
Josephe, Ant. jud., XIII, i, 5, ou il est question des
marais du Jourdain, voisins de son embouchure. — Nous
souscrivons volontiers a cette ingenieuse hypothese du
savant professeur. Mais il se trompe, croyons-nous, lors-
qu'il dit, p. 273, notel, que la difference de niveau entre
1'etat actuel de la mer Morte et son etat a 1'epoque dont
il est question « serait a evaluer a une centaine de
metres ». A ce compte, Beth Hoglah n'aurait pas existe,
puisque Qasr Hadjla, n'etant qu'a 68 metres au-dessus
du lac, aurait ete submerge. D'apres ce que nous avons
expose plus haut, il faut reserver pour les ages prehis-
toriques une pareille hauteur des eaux. La difference
actuelle entre Qasr el-Yehud et la surface de la mer
Morte est de 38 metres, ce qui suffit pour former, au
nord et au sud, les deux langues dont nous avons parle.
Nous croyons aussi que la Lisan emergeait deja a ce mo-
ment. Avec ces reserves, 1'hypothese ne nuit en rien aux
explications que nous avons donnees sur 1'emplacement
de la vallee de Siddim. Elle pourrait m£me avoir une
importance considerable pour la critique litteraire,
« puisqu'elle a pour consequence, dit M. Clermont-
Ganneau, p. 267, de faire attribuer a la redaction du
livre de Josue, ou des sources qui ont pu servir a sa
redaction, une date vraiment ancienne, ce deplacement
de rembouchure du Jourdain, solidaire du retrait de la
mer Morte, n'ayant pu s'operer que progressivement,
sous 1'action seculaire de grandes forces naturelles dont
la puissance egale la lenteur. » Les deux problernes que
nous venons de traiter sont les seuls qui concernent
1'histoire de la mer Morte, dont le nom n'est guere em-
ploye ailleurs que pour la delimitation de certaines tri-
bus ou de la terre d'Israel. Num., xxxiv, 3, 12; Deut,
in, 17; iv, 49; Jos., xn, 3; IV Reg., xiv, 25; Ezech.,
XLVII, 18.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — Nous n'indiquons ici que les
ouvrages les plus importants sur la mer Morte. U. J.
Seetzen, Reisen durch Syrien, Palastina, etc., edit.
Kruse, Berlin, 1854, t. n, p. 217-384; comte de Bertou,
Depression de la vallee du Jourdain et du lac As-
phaltite, dans le Bulletin de la Societe de Geographie,
Paris, oct. 1839; F. Lynch, Narrative of the United
States' expedition to the river Jordan and the Dead Sea,
in-8°, Londres, 1849; Official Report of the United
States' expedition, in-4°, Baltimore, 1852; De Saulcy,
Voyage autour de la mer Morte, Paris, 1858, 2 vol. et
atlas; Vignes, Extrait des Notes d'un voyage d'explo-
ration a la mer Morte, in-4°, Paris, 1865; Carte du cours
inferieur du Jourdain, de la mer Morte et des regions
qui I'avoisinent, Paris, 1866, 1 feuille, au 2400006; L.
Lartet, Note sur la formation du bassin de la mer
Morte, in-89, Paris, 1866 (extrait du Bulletin de la
Societe geologique]; E. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 499-537; Id., Phy-
sical Geography of the Holy Land, in-8°, Londres, 1865,
p. 187-216; O. Fraas, Dos Todte Meer, in-8°, Stuttgart,
1867; Terreil, Composition des eaux de la mer Morle,
dans les Comptes rendus de VAcademic des sciences,
Paris, 1866, p. 1329-1333; due de Luynes, Voyage d'ex-
ploration a la mer Morte, Paris, 3 in-4°, et atlas;
G. A. Smith, The historical Geography of the Holy Land,
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in-8°, Londres, 1894, p. 499-516; de nombreux articles
dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly State-
ment, Londres; cf. Index to the Quarterly Statement,
1869-1892, p. 64; M. Blanckenhorn, Enlstehung und
Geschichte des Todten Meeres, dans la Zeitschrift des
Deutschen Palastina-Vereins, Leipzig, t. six, 1896,
p. 1-64, avec cartes; Noch einmal Sodiwi und Gomor~
rha, dans la m£me revue, t. xxi, 1898, p, 65-83; Lu~
cien Gautier, Autour de la nier Morte, in-8°, Geneve,
1901. A. LEGENDRE.

1. MORTIER (hebreu: medokdh, maktes; Septante:
Ovux; Vulgate : mortarium, pila), recipient a parois

363. — Mortier.
D'apres Joly, L'homme avant les mctaux, p. 185.

epaisses dans lequei on ecrase des grains et d'autres
corps solides a 1'aide d'un pilon. Voir PILON. — Les pre-
miers hommes ecrasaient avec une pierre, frangere
axo, JEneid.> i, 179, les grains dont ils voulaient se

les metauiE, Paris, 1888, p. 185.'Les Hebreux se servaient
de mortiers. Ils en avaient au desert pour ecraser la
manne. Num., xi, 8. Les mortiers sont nomm^s dans
ce passage en meme temps que les meules; ils remplis-
saient an office analogue. II devait aussi exister des
mortiers destines a concasser des olives pour obtenir de
Thuile, Exod., xxvn, 20, a reduire en poudre le par-
fum qoi etait presente devant le Seigneur. Exod.,
xxx, 36, etc. L'auteur des Proverbes, xxvri, 22, remarque
f[ue, « si on pile 1'insense dans un mortier, au milieu
des grains avec le pilon, sa folie ne se separera pas de
lui, » sans doute a 1'inverse de 1'huile qui se se"pare de
1'olive quand on 1'ecrase. Les morliers etaient en usage
chez les Egyptiens (fig. 364). A 1'epoque greco-romaine,
on connaissait un mortier, 8X[xo?, mortarium, en forme
de bassin peu profond, ereuse dans la pierre ou quelque
gutre substance dure, cf. Pline, H. N., xxxiv, 18, 50;
Columelle, xil, 57, 1; Caton, De re rustic., 74, et un
autre mortier plus profond, lySr), pila. Gf. Caton, De
re rustic., 63; Ovide, Ibis, 573; Pline, H. N., xvm, 11,
29, etc. La pila et le mortarium se prennent d'ailleurs
assez souvent 1'un pour 1'autre. — Sur la localite qui
porte, dans Sophonie, i, 11, le nom de Maktes et qui est
appelee Pila dans la Yulgate, voir MACTHESCH, col. 531.
— La Vulgate a traduit par mortaria, « mortiers, » et
mortariola, « petits mortiers, » Num., iv, 7 : vn, I4-
86, etc.; Jer., LII, 19, le mot kaffot, qui designe des usten-
siles en usage dans le culte mosaiique, etayant la forme
du creux de la main, kdf, par consequent des especes
de tasses ou coupes. H. LESETRE.

2. MORTIER, melange agglutinant servant a retenir
ensemble les materiaux d'une construction. Le mortier
est ordinairement une composition de chaux, d'argile,
de sable et d'eau dans des proportions diverses. Ces
materiaux etaient a la disposition des anciens. Voir
ARGILE, t. i, col. 949; CHAUX, t. n, col. 642. — Dans la
construction de la tour de Babel, ce fut le bitume qui
servit de ciment, homer, 7tv)X6i;, cxmentum. Gen., XI,
3. Voir BITUME, t. i, col. 1803. En Egypte, les Hebreux

364. — Egyptiens se servant de mortiers.
D'aprfis Wilkinson, The Manners and Customs of the ancient Egyptians, 1878, t. n, p. 240.

nourrir. Pour plus de commodite, ils creuserent ensuite
en forme d'auge la pierre qui portait les grains a con-
casser, aim de les empecher de s'echapper. On a
retrouve dans les stations prehistoriques de grossiers
mortiers en pierre dure, avec le pilon cylindrique destine
a ecraser le ble (fig. 363). Cf. N. Joly, L'htirtime avant

fabriquerent des briques et travaillerent aux construc-
tions de Phithom et de Harnesses. Exod., 1,11-14. Dans
ces constructions, on a retrouve les couches de briques
reliees ensemble par du morlier. Cf. Naville, dans
I'Egypt Exploration Fund, Report of the first general
meeting, 1883, p. 12. Le mortier servait aussi a faire
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des enduits. Voir ENDUIT, t. n, p. 1783. II est question
de cet enduit, 'd/ar, xoyj, lutum, Lev., xtv, 42-48, a
propos de la lepre des maisons. Ezechiel, xm, 10-15; xxn,
28, en parlant des faux prophetes, dit que le peuple
batit une muraille, et qu'eux la couvrent de mortier,
fdfel, mais que la muraille s'ecroulera par le fait des
intemperies, sans que le mortier dont on 1'a recouverte
empeche sa ruine. Les Septante traduisent fdfel par
aXot<pTi, « enduit gras » ou « vernis ». La "Vulgate le
rend par lutum absque paleis, « argile sans paille, »
et elle appelle cet enduit absque temperatura ou absque
temperamento, « sans constitution, » c'est-a-dire sans
les elements qui assureraient sa solidite. On lit dans
PEcclesiastique, xxn, 21 : « Une palissade sur la hauteur
ne tient pas centre la force du vent. » La Vulgate ajoute
entre les deux menabres de la phrase : ceementa sine
impensa posita. Les c&menta sont des pierres brutes
qu'on employait pour la construction des murailies.
Cf. Ciceron, Pro Mil., 27; Vitruve, I, v, 8; II, vn, 1.
L'impensa est la maconnerie elle-mdme, cf. Palladius,
I, 13, par consequent le mortier. Le sens de 1'addition
est done : « Un mur en pierres seches ne tient pas
centre la violence du vent. » Les Hebreux ne se servaient
de mortier proprement dit que pour les constructions
de quelque importance, dont les pierres n'auraient pas
suffisamment tenu en place par leur propre poids. Les
maisons communes n'avaient que des murs d'argile
melee de paille. Voir MACON, col. 519; MAISON, col. 589.
On enduisait de mortier 1'interieur des citernes artifi-
cielles creusees dans un sol permeable, afin d'y pouvoir
conserver 1'eau. Cf. Jer., n, 13; CITERNE, t. n, col. 788,

H. LESETRE.
MORTIFICATION, acte volontaire de renoncement

ou de penitence. — 1° Le substantif (grec : vixpwcrt;;
Vulgate : mortificatio), ne se rencontre qu'unefois dans
1'Ecriture, II Cor., iv, 10, et la meme il ne signifie pas
la vertu morale designee par le mot mortification, mais
la mort violente, semblable a celle de Jesus-Christ, a
laquelle nous expose la haine des persecuteurs. Dans
PAncien Testament le verbe mortificare, oppose a
vivificare, a toujoursle sens de « faire mourir », jamais
celui de pratiquer la vertu de mortification. Ainsi Dieu
a le pouvoir de donner la vie (vivifical) et de 1'enlever
(mortificat). I Reg., n, 6. Dans la meme acception, il
est dit que 1'impie cherche a donner la mort au juste,
Ps. xxxvi, 32; cf. XLII, 22; cvni, 17; Prov., xix, 16. Le
participe mortificatus a egalement le sens de « mis a
mort ». Ps. LXXVHI, 11; cf. II Cor., vi, 9. Saint Paul est
le premier qui ait employe ce verbe dans le sens de
vertu morale, ou de mort mystique par la repression
de la concupiscence, des passions et du peche. C'est la
doctrine de Papotre que la vie de l'homme dans le peche
est une vraie mort, Rom., viu, 13, puisqu'elle exclut la
grace sanctifiante qui est la vie de Tame et qu'elle con-
duit a la damnation qui est la morteternelle. Par centre,
s'abstenir du peche, le combattre, en triompher, c'est
mourir au peche et cette mort est la vie de la grace.
Rom., vi, 2, 7,10,11,13; Eph., n, 1, 5; cf. v, 14. Aussi
le Chretien pour vivre spirituellement doit d'abord en-
trer dans cette mort, Col., n, 30; HI, 3, et mourir non
seulement au peche lui-meme, mais a la concupiscence
qui y conduit, a la vie des sens qui est une occasion
permanente de peche, au corps lui-meme, si souvent
1'instrument du peche. I Cor., ix, 27. De la le mot tres
caracteristique de mortification.

2° Le but de la mortification cprporelle est de signi-
fier la mortification interieure ou de 1'exciter. II doit
toujours y avoir harmonie et connexion entre 1'une et
1'autre, et FEcriture reprouve expressement la mortifi-
cation exterieure qui n'est pas accompagnee de la morti-
fication interieure : c'est une pure hypocrisie. Is., LVIII,
3-7; Jer., xiv, 12; Matth., vi, 16, 17. A plus forte raison
reprouve-t-elle la mortification pharisalque pratiquee
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par vaine gloire el superstition.Matth., vi, 16-18; Col., n,
23. Dans PAncien Testament la ffite de 1'expiation avec
son caractere p^nitentiel n'est institute que pour exciter
la mortification interieure dans le repentir et la com-
ponction du coeur. Lev., xvi, 29, 31; xxm, 27, 32;
Num.. xxix, 7.

3° La mortification a sa place dans la vie privee et a
pour objet le perfectionnement moral de Pame, tantot
pour 1'exciter a la penitence, tantot pour expier les fautes
commises ou conjurer la colere de Dieu, III Reg., xxi,
27-29, et obtenir misericorde. Ps. xxxiv, 13; Tob., m,
10; Dan., ix, 3; Act., m, 2, 3. Elle entre egalement dans
la vie publique avec le caractere de supplication solen<j
nelle soil pour deiourner un malheur, Judith, iv, 8, 12;
Esth., iv, 3,16, soit pour obtenir 1'assistance divine dans
une entreprise difficile. Jud., xx, 26; II Par., xxxi, 13;
11 Macb... xni, 12. Des privations corporelles des athletes
et des coureurs en vue de la recompense, saint Paul
s'eleve a la mortification pratiquee en vue de la gloire
eternelle, I Cor., ix, 25, et en esprit de foi. Hebr., xi, 37,38.

4° Les principales pratiques de mortification exte-
rieure mentionnees dans PEcriture sont 1'usage de la
cendre qu'on repandait sur la tSte et le visage (voir
CENDRE, t. n, col. 407); le jeune, qui tantot etait une
pratique publique et legale, tantot une pratique privee et
facultative (voir JEUNE; t. m, col. 1528); Pemploi du
cilice. Voir CILICE, t. n, col. 761. Par mortification on
faisait abstinence, a Pexemple des Nazareens qui re-
nongaient a toute liqueur enivrante, Num., vi, 3 (voir
ABSTINENCE, t. i, col. 100); on dechirait ses vetements
(voir DECHIRER SES VETEMENTS [USAGE DEj,t.n, col. 1336);
on poussait des soupirs et on versait des pleurs, Joel, n,
12 (voir LARMES, col. 92); on couchait sur la dure,
Is., LVIII, 3, 7. Jesus-Christ, dans sa vie entiere et par-
ticulierement dans son jeune au desert s'offre comme
un modele de mortification, Matlh., ix, 2; Marc., I, 13,
bien que ses detracteurs 1'aient accuse d'une vie immor-
tifiee. Matth., xi, 19. Et, bien qu'il declare lui-meme
qu'il n'est point venu aggraver le fardeau des traditions
penitentielles, mais plutot les adoucir, Matth., xi, 19, il
recommande 1'usage de la mortification corporelle,
Matth., ix, 14,15; Marc., n, 18-20; Luc., v, 33-35. Saint
Jean-Baptiste est aussi presente dans 1'Evangile comme
un modele de mortification, Matth., m, 4; xi,18;Marc.,i,
6; saint Paul se presente lui-meme aux fideles de Co-
rinthe, comme ayant embrasse volontairemenl et pour
Pamour de J£sus-Ghrist une vie tres mortifiee. II Cor., vi,
5; xi, 27. La recompense de la mortification est ici-bas
la joie interieure et la surabondance spirituelle,
II Cor., vi, 9,10, et dans Pautre vie la couronne immor-
telle. I Cor., ix, 25. P. RENARD.

MORTS (h^breu: met, mefim; Septante: vsxpot,
xot[xw{jL£vot; Vulgate: mortui, defuncti), ceux qui ont
ete frappes par la mort.

I. LES IDEES DES ANCIENS HEBREUX SUR LES MORTS. —
1° II est incontestable que les anciens Hebreux ont cru
a Pimmortalite de Pame. Voir AME, t. i, col. 466-471.
Pour eux done, au moment de la mort, Petre humain se
divisait en deux : le corps, qui retournaita la terre, dans
le tombeau, et Pame, qui se rendait dans un sejour ap-
pele le sc/ie'pi^Vpir SCHE'OL. C'est la que ceux qui mou-
raient etaiept r<§unis a leurs peres. Gen., xxv, 17; xxxv,
29; XLIX, 32; Deut., xxxn, 50; Judith, xiv, 6, etc. On
savait qu'il etait bon de mourir de la mort des justes.
Num., XXIH, 10. Mais on ne se rendait pas compte de ce
qu'etait le scheol; on le considerait comme un sejour
d'inaction et de silence, Ps. vij 6; xxx (xxix), 10;
LXXXVIII (LXXXVII), 11-13; cxiv (cxm), 17; Eccli., xiv,
17; etc., comme un pays de tenebres et d'horreur. Job, x,
21,22. On donnait le nom de refd'im,« faibles,» aux ames
qui habitaient dans ce sejour. Is., xiv, 9, 10; xxvi, 14,
19; Prov., n, 18; ix, 18; xxi, 16.

IV. - 42



1315 MORTS 1316

^° Leur sejourdansle pays d'Egypte permit aux Hebreux
d'observer la place tres considerable que le culte des morts
tenait dans la vie des Egyptiens. Chez ces derniers, les
tombeaux etaient lesveritables demeures de 1'homme, des
demeures eternelles, xtdioi otxot. Diodore de Sicile, i, 51.
Les morts, avec leurs corps momifies, y sejournaient en-
toures par les representations des objets et meme des
serviteurs dont ils avaient besoin pour continuer dans
1'autre vie les occupations de la vie presente. L'ame,
souvent figure dans les peintures par un petit etre aile,
revenait vers sa momie, et y jouissait du culte que
ses proches venaient lui rendre. Un rituel ou Litre
des morts depose dans la tombe indiquait a 1'ame ce
qu'elle devait savoir et faire pour arriver jusqu'aux
dieux Horus et Osiris, y subir son jugement, et enfin
d'etre admise aux jouissances de 1'autre vie. Le culte
des morts se eompliquait de multiples invocations aux
dieux, de sacrifices, de festins funebres et de toutes
sortes de pratiques superstitieuses. Cf. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes tnodernes, Paris, 6« e"dit., t. HI,
p. 524-527; Maspero, Histoire ancienne des peuples de
VOrient classique, Paris, t. i, 1895, p. 180-194. Rien
n'est plus frappant que la difference qui subsista toujours
entre les Egyptiens et les Hebreux, malgre quatre cents
ans de voisinage immediat, dans la maniere de concevoir
et de pratiquer le culte des morts. Chez les Hebreux,
ce culte est reduit a la plus simple expression. II faut
des circonstances exceptionnelles, comme la mort de
Jacob, Gen., L, 1-3, 7-11, ou celle de Joseph, Gen., L,
26, pour que ces derniers empruntent aux Egyptiens
quelques-uns des details materiels de leur culte des
morts.

3° Chez les Chaldeens, anc^tres des Hebreux, le culte
des morts etait beaucoup plus sommaire. On croyait a
la survivance de 1'ame, sans toutefois regarder son
sort comme indissolublement lie a celui du corps. On
tenait a ne pas laisser ce dernier a 1'abandon, mais on
lui donnait une sepulture assez simple, ou meme on le
brulait. L'esprit du mort abandonnesans sepulture reve-
nait tourmenter les vivants, jusqu'a ce qu'il eut obtenu
la nourriture, les vetements, les armes dont il etait cense
avoir besoin dans 1'autre monde; prieres, libations, of-
frandes s'imposaient egalement a ses enfants et a ses
heritiers. En retour de ces dons divers, il les protegeait.
Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. I, p. 683-689. Dans
un rituel babylonien a 1'usage des exorcistes, publie par
H. Zimmern, Beitrage zur Kenntnis der baby Ionise hen
Religion, Leipzig, 1901, n. 52, les morts qui tourmentent
ies hommes recoivent des libations et meme de la
viande, au cours d'un sacrifice aux dieux, mais ils n'ap-
paraissent ni bons et puissants comme les dieux, ni
mediants et redoutables comme les demons. II suffit
de les apaiser en les rassasiant; il n'est pas question de
les prier ni de leur offrir un sacrifice. Ci. Lagrange,
Les pretres babyloniens, dans la Revue biblique, 1901,
p. 401, 402.

4° Moi'se dut epurer ces croyances chaldeennes au sujet
des morts. II ordonna aux Hebreux de formuler solen-
nellement cette protestation devant le Seigneur, quand
ils prenaient part aux festins qui suivaient 1'acquittement
des dimes: « Je n'ai rien mange de ces choses pendant
mon deuil, je n'en ai rien distrait pour un usage impur,
je n'en ai rien donne a 1'occasion d'un mort. » Deut.,
xxvi, 14. La pratique chaldeenne de 1'offrande d'aliments
aux morts etait done interdite. Pour oter toute idee de
culte idolatrique rendu aux morts, Moi'se prit soin de
passer presque completement sous silence la doctrine
de Pimmortalite' de 1'ame. Le eulte spiritualiste impose
aux Hebreux devait suffire, en effet, pour les detourner
du grossier materialisme et maintenir dans leurs esprits
la croyance naturelle a 1'autre vie. De fait, c'est seule-
ment dans les derniers temps avant Jesus-Christ que les
doctrines materialistes, accueillies de temps en temps

par des esprits superficiels, Is., XXIT, 13, eurent des
adeptes plus nombreux, Sap., n, 1-11, et prirent corps
dans la secte des sadduceens. Enfin, c'est encore pour
empecher toute tentative de culte superstitieux, que Dieu
fit ensevelir Aaron au mont Hor, dans la peninsule Si-
nai'tique, Num., xx, 25-28. et Moi'se, dans une vallee du
pays de Moab, Deut., xxxiv, 5-6, en un endroit ou sou
sepulcre resta a jamais cache. Moi'se avait pris soin d'in-
serer dans sa legislation une prohibition severe de toutes
les pratiques se rattachant a la necromancie. Voir EVO-
CATION DES MORTS, t. II, col. 2128.

II. LE CULTE DES MORTS CHEZ LES HEBREUX. — 1° Le
culte des morts obligeait les Hebreux a certains devoirs
envers la depouille de ceux qui n'etaient plus. Voir EM-
BAUMEMENT, t. II, Col. 1728; ENSEVELISSEMENT, t. II,
col. 1816; FUNERAILLES, t. ii, col. 2421. La privation de
sepulture etait considered comme une malediction des
plus graves. Jer., vin, 2; xiv, 16; xvi, 4, 6; XXH, 19;
I Mach., vii, 17, etc. II n'etait pas permis de laisser un
cadavre humain a la surface du sol. Le mort ainsi aban-
donne etait appele met niisvdh, « mort de preeepte, »
parce qu'il y avait obligation pour quiconque le rencon-
trait, fut-il meme pretre, riazareen ou grand-pretre, de
lui procurer la sepulture. On pouvait 1'inhumer la ou il
se trouvait. Cl. Reland, Palestina illustrata, Utrecht,
1714, t. I, p. 261; Antiquitates sacrse, Utrecht, 1741,
p. 79; Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 613.
Aux soins materiels envers les morts se joignait 1'ex-
pression du chagrin. Voir DEUIL, t. n, col. 1396. Les
sages recommandaient de ne s'y abandonner qu'avec
mesure. Eccli., xxxvm, 16-24; cf. vn, 37; xxn, 10.

2° Mais il y avait dans la legislation mosai'que des
prescriptions qui mettaient necessairement obstacle a
toute exageration dans le culte des morts. Au contact
d'un mortou de ses restes, tout Israelite contractait une
grave impurete qui le separait pratiquement de la societe
de ses semblables pendant sept jours entiers etl'obligeait
a des purifications importantes. Num., xix, 2-22. Voir
LUSTRATION, col. 423. II etait difficile a 1'Israelite
d'eprouver la tentation de rendre des honneurs supers-
titieux a un cadavre ou a un tombeau qui lui faisaient
contracter des impuretes si genantes. II devait etre porte
bien plutot a s'en eloigner. A 1'epoque de Notre-Sei-
gneur, les Juifs rebatissaient les tombeaux des prophetes
et les decoraient. Matth., xxm, 29 ; Luc., xi, 47. C'est un
des rares indices d'un hommage special rendu aux morts
dans le cours de 1'histoire juive. Le Sauveur ne le blame
pas. II recommande cependant a son disciple de « laisser
les morts ensevelir leurs morts ». Matth., vin, 22. Ce
conseil parait vouloir faire entendre que, sous la loi
nouvelle, il n'y aura plus a s'embarrasser des longues
formalites qui entravent celui qui a perdu Pun des siens,
que ces soins et 1'impurete prolongee qu'ils entrainent
devront etre abandonnes aux morts, c'est-a-dire a ceux
qui ne sont pas entres dans la vie evangelique.

3° Dans 1'histoire de Tobie, 1'ensevelissement des morts
apparait comme une ceuvre de pitie digne de louange.
Le saint homme vit dans un pays ou la privation de se-
pulture est regardee comme un grand malheur. II pro-
cure done une derniere demeure aux morts et aux vic-
times des persecuteurs. Tob., i, 20, 21. II est momenta-
nement victime desa charite, Tob., n, 3-5, 10, 11, mais
a la fin 1'ange Raphael lui assure que sa conduite a ete
agreable a Dieu. Tob., xn, 12.

III. LA PRIERE POUR LES MORTS. — 1° II n'est question
de la priere pour les morts que dans 1'un des derniers
livres de PAncien Testament. A la suite d'Une victoire,
Judas Machabee se mit en devoir de procurer la sepul-
ture a ceux de ses compagnons qui avaient peri dans le
combat. Mais on s'apercut que les morts portaient sous
leurs tuniques des ex-voto idolatriques ramasses a Jam-
nia. Alors meme que ce fait n'impliquait aucune adhe-
sion a Pidolatrie, il y avait la cependant une souillure
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et une infraction a la loi mosaique. On y vit la cause
de la mort qui avail frappe ces hommes. Judas Ma-
chabee fit alors une collecte dont le produit fut envoye
a Jerusalem, afin que des sacrifices fussent offerts pour
les peches de ces soldats. L'auteur sacre observe ici que
cette offrande de sacrifices suppose la foi en la resur-
rection, et la recompense assuree a ceux qui sont morts
dans la piete, mais que ceux-ci toutefois ont besoin
d'etre delivres de leurs peches. H Mach., xn, 39-46. La
pratique des sacrifices offerts pour les morts ne se cons-
tate dans aucun des livres sacres anterieurs a cette epo-
que.

2° Dans le Nouveau Testament, il est question de bap-
teme pour les morts, I Cor., xv, 29, bapteme que des
Chretiens recevaient a la place de personnes mortes sans
1'avoir recu, et auquel ils attribuaient a tort une effica-
cite. Voir BAPTEME DES MORTS, t. i, col. 1441. Saint
Paul recommande aussi aux Chretiens de ne pas s'affli-
ger, au sujet de leurs morts, comme ceux qui n'ont pas
d'esperanee. I Thes., iv, 13. II fait allusion au feu du
purgatoire qui doit eprouver la solidite des oeuvres de
celui qui passe dans 1'autre vie. I Cor., in, 13-15. II ne
mentionne pas expressement la priere pour les morts;
la pratique de cette priere remonte neanmoins aux ori-
gines de 1'Eglise. On trouve le memento des defunts dans
les plus anciennes redactions de la messe romaine ou
gallicane. Cf. L. Duchesne, Origines du culte chretien,
Paris, 1889, p. 174, 201. Les Juifs ont aussi introduit
cette priere dans leurs usages. Pendant onze mois, le
fils recitait une formule speciale pour 1'ame de son pere
et, chaque sabbat, a la synagogue, on disait une priere
pour les morts. Cf. Iken, Antiquitates hebraicee, p. 615.

IV. LES MORTS SPIRITUELS. — 1° Ce sont ceux qui
ont perdu la vie spirituelle de 1'ame, celle qui resulte
de 1'union de 1'ame avec Dieu. Dans 1'Ancien Testament
les morts spirituels sont les pecheurs, qui se detournent
du bien pour courir a la mortde 1'ame. Prov., vm, 36;
Sop., i, 12; Eccli., xxxvii, 21; Jer., xxi, 8, etc. Dans
le Nouveau, ce sont aussi les pecheurs, Col., n, 13, et
ceux qui refusent la vie nouvelle apportee par le Sau-
veur. Joa., in, 36; v, 40; vi, 54; xx, 31; Eph., n, 1,
5, etc. Certains Chretiens s'imaginent avoir cette vie et ce-
pendant sont morts. Apoc., m,l. Ceux dont la foi n'estpas
agissante et ne produit pas de bonnes ceuvres ont
une foi morte. Jac., n, 17, 20, 26. — 2° Les Apotres par-
lent aussi de ceux qui sont morts, non plus a la vie sur-
naturelle, mais au mal, au peche", Rom., vi, 2, 11;
I Pet., n, 24, en union avec Jesus-Christ, Rom., vi, 8;
Col., ii, 20, dont ils partagent la viecachee,dans la mesure
ou ils sont veritablement morts aux choses mauvaises
de ce monde. Col., in, 3. H. LESETRE.

MOSA, nom dans la Vulgate de trois Israelites. Deux
d'entre eux s'appellent en hebreu Mosd, «issue, sortie, »
le nom du troisieme est ecrit Mesa dans 1'original. Un
nom de ville dont 1'orthographe differe a peine de celle
des deux premiers noms, Mosdh, et qui a la meme signi-
fication, est traduit dans la Vulgate par AMOSA, t. i,
col. 519.

1. MOSA (hebreu : Mosd'; Septante: Mo<ia), de la
tribu de Juda, le second des trois fils que Caleb, fils
d'Hesron (CALEB 2, voir t. n, col. 58) eut d'une de ses
femmes de second rang appelee Epha. I Par., n, 46.

2. MOSA (hebreu : Mesa', « lieu de retraite, soli-
taire [?j; » Septante : Mura; Alexandrinus : Mocra), le
troisieme des sept fils que Saharaim, de la tribu de
Benjamin, engendra, dans le pays de Moab, de sa femme
Modes. I Par., vm, 9.

3. MOSA (hebreu: Mosd'; Septante: Mataa, I Par.,
TTIH, 36, 37; Mairaa, I Par., ix, 42, 43; Lucien : Moxia),

descendant du roi Saul, fils de Zamir et pere de Banaa,
I Par., vm, 36, 37; ix, 42, 43.

MOSEL (hebreu : Me'uzzdl; Septante :
nom de lieu, dans la Vulgate Ezech., xvn, 19 Saint
Jerome a considere le Me initial comme faisant partie du
nom propre. Les commentateurs s'accordent generale-
mentaujourd'hui a voir, comme les Septante, une preposi-
tion dans me, « de, » et ils traduisent : « de Uzal, » ou
« depuis Uzal ». Uzal designe dans Ezechiel une localite"
d'Arabie. Voir UZAL.

MOSER Nonnosus, bene"dictin bavarois, ne le 13 f^-
vrier 1694, mort le 22 novembre 1756. II fut abbe du
monastere d'Attel et publia : Psalterium Davidis in tres
paries distributum explanatione litterali ac mystica
affectuose ac in modum meditationum dilucidatum.
Accedunt Cantica canticorum Salomonis, in-4 ', Strau-
bingen, 1741. —Voir Ziegelbauer, -Histories rei literarise
Ordinis S. Ben., t. iv, p. 35, 39; [D. Francois], Biblio-
theque generate des ecrivains de VOrdre de Saint-Be-
noit, L n, p. 335. B. HEURTEBIZE.

MOSERA (hebreu : Moserdh; Septante : Mio-aoat'),
station des Israelites dans le desert, ou mourut et fut
enseveli Aaron. Deut., x, 6. Elle est mentionnee entre
Beroth des fils de Jacan (hebreu : Be'erof Bene Ya'aqdn)
ou simplement Benejaacan (hebreu : Bene Ya'aqdn),
d'apres Num., xxxm, 31, 32, et Gadgad. Moserdh est
ou un nom avec he local, Mdser-dh, ou un substantif
feminin, dont le pluriel est Moserot. Quoi qu'il en soit,
on le regarde generalement comme identique a Mose-
roth, dont il est question dans le catalogue des stations
du desert. Num., xxxm, 30-31. Mais cette assimilation
fait naitre une difficulte, une sorte de contradition
entre les deux textes. D'apres Deut., x, 6, les enfants
d'Israel allerent de Beroth-Benejaacan a Mosera, puis
a Gadgad. D'apres Num., xxxm, 30-31, ils allerent au
contraire de Moseroth a Benejaacan et a Gadgad. D'apres
Deut., x, 6, Aaron mourut a la premiere station apres
Benejaacan, tandis que ce fut a la sixieme, d'apres
Num., xxxm, 31-38. Quelques auteurs ont cherche une
solution en imposant aux Israelites des allees et venues
assez compliquees et d'ailleurs invraisemblables. La
critique litteraire nous fournit probablemenl la meil-
leure explication. Le jL 6 de Deut., x, fait partie d'un
petit bloc erratique, ^. 6-9, encastre dans les discours
de Moi'se. II est facile de voir, a la simple lecture,
que le morceau ne se rattache ni a ce qui precede
ni a ce qui suit. On peut done, selon toute vraisem-
blance, pour ne pas dire toute evidence, regarder les
jL 6 et 7 comme un fragment de 1'itineraire des Hebreux,
correspondant a celui de Num., xxxm, 30-33. On
trouve les me'mes noms dans les deux textes : Mosera=
Moseroth, Benejaacan=Beroth-Benejaacan, mont Gag-
dad^Gadgad, Jetebatha. La recension deuteronomique
offrirait ainsi une variante redactionnelle par rapport
a 1'ordre des stations Mosera et Benejaacan, a moins
qu'on n'aille jusqu'a supposer un aller et retour entre
les deux points. Leon de Laborde, Commentaire geo-
graphique sur I'Exode et les Nombres, in-fo, Paris et
Leipzig, 1841, j>. 122-123, avait deja, a la suite de plu-
sieurs exe^etiSs, admis, non sans hesitation, cette inter-
polation. /Elle est aujourd'hui acceptee sans reserve
par des auteurs catholiques, comme F. de Hummelauer,
Comment, in Deut., Paris, 1901, p. 265. Mais il reste
encore a expliquer comment Mosera, qui est identique a
Moseroth, peut etre le lieu de la mort et de la sepulture
d' Aaron, puisque Moseroth est separe par plusieurs sta-
tions du mont Hor. Num., xxxm, 30-37. Voir MOSEROTH.

A. LEGENDRE.
MOSEROTH (hebreu : Moserot ; Septante : Vati-

canus : MaduoypwQ, Num., xxxm, 30;
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xxxin, 31; Alexandrinus : M<x<7opou9, dans les deux
endroits), un des campements des Israelites dans le
desert. Num., xxxin, 30, 31. II est cite entre Heamona
(hebreu : HaSmondh) et Benejaacan (hebreu : Bene
Ya'aqdn). Moserot est generalement regarde comme
le pluriel de Mdserdh, qui indique, Deut,, x, 6, le lieu
de la mort et de la sepulture d' Aaron, Or, nous savons
par d'autres textes, Num., xx, 25-30; xxxin, 38,
qu'Aaron mourut sur le mont Hor. La situation de cette
montagne est aujourd'hui discutee. Voir HOR 1, c. in,
col. 747. Mais quelle que soit 1'opinion qu'on adopte,
on doit conclure que Mosera=Moseroth etait une station
voisine de ce lieu celebre. Cependant Moseroth, dans
le catalogue des campements Israelites, est eloigne de
Hor. Cf. Num., xxxin, 30-38. Comment rcsoudre cette
difliculte? Par une simple transposition, qui, du reste,
est exigee par le contexte lui-meme. Si Ton maintient,
en effet, 1'ordre des stations suivant le texte actuel, les
Hebreux sont conduits en une seule etape d'Asiongaber,
sur le golfe Elanitique, a Cades, actuellement Ain Qedeis,
loin vers le nord-ouest. L'auleur du catalogue si de-
taille ne pouvait ignorer le situation de ces points
importants. II n'a pas du vouloir non plus s'ecarter
deliberement de la tradition qui ne conduisait les
Israelites a Asiongaber qu'apres 1'echec de la tentative
de Cades, et pour tourner le territoire idumeen. Pour
trouver les stations intermediates entre Asiongaber et
Cades, il suffit de transporter les f . 36b-41a apres le
JL 30a. De cette facon, Moseroth vient immediatement
apres le mont Hor, et Ton explique tres bien ainsi
comment la tradition pouvait indifferemment designer
le lieu de la mort d' Aaron par Hor ou Mosera=Moseroth.
Ct. M. J. Lagrange, L'itineraire des Israelites du pays
de Gessen aux bords du Jourdain, dans la Revue bi-
blique, 1900, p. 273. — On a propose d'identifier Mosera
ou Moseroth avec le Djebel Madera, montagne isolce,
situee au uord-est d'Ai'n Qedeis. Cf. H. Clay Trumbull,
Kadesh-Bamea, New -York, 1884, p. 132-139. Cette
hypothese demande confirmation. Cf. H. Guthe, H.
Clay Trumbull' s Kadesh Barnea, dans la Zeitschrift
des Deutschen Palastina-Vereins, Leipzig, t. vm, 1885,
p. 213. A, LEGENDRE.

MOSES BEN NACHMAN. Voir NACHMANIDE.

MOSOBAB (hebreu : Mesobdb, « revenu; » Septante :
Mo<jo6a6), un des chefs de la tribu de Simeon qui, avec
plusieurs de ses compatriotes, se trouvant trop a 1'etroit
dans leur pays, emigrerent a Gador, du temps du roi
Ezechias. I Par., iv, 34. Voir GADOR, t. m, col. 34.

MOSOCH (hebreu : MeSek; Septante :
mentionne dans la table ethnographique de la Genese, x,
2; cf. I Par., I, 5, comme le sixieme des sept descen-
dants de Japhet, entre Thubal' et Thiras, eponyme
d'un peuple d'Asie Mineure, designe par Herodote .et
Strabon sous le nom de M.6ayoi, et souvent mentionne
dans les inscriptions assyriennes sous la forme Mu-us-ki
ou Mu-us-ki, contree et peuple. On voit par ces trans-
criptions grecque et assyriennes que les Septante et la
Vulgate ont mieux conserve la prononciation veritable
que le texte hebreu. — Quant au Mesek, Mosoch, de
I Par., 1, 17, c'est une erreur de copiste pour Mas, Mesf
Gen., x, 23, descendant de Sem par Aram. Voir MES,
col. 1013. Celui du Psaume cxx, 5, oppose a Cedar dans
1'hebreu, est employe au sens metaphorique, pour de-
signer une population ennemie et barbare du nord le
plus lointain, comme Cedar persomxifie les pillards no-
mades du midi; les Septante et la Vulgate 1'ont rendu
seulement, Ps. cxix, 5, par (incolatus mews) prolon-
gatus est, (un exil) long et lointain,

1° Pris au sens propre, Mosoch est presque toujours
accompagne de Thubal, dans la Bible, les inscriptions

caneiformes et Herodote. Josephe y voyait avec rai-
son une nation de 1'Asie Mineure, les Cappadociens,
Ant. jud., I, VI, 1, qu'il localisait pres des Iberes d'Asie.
Cette derniere indication, nial comprise, et appliqu^e
aux Iberes d'Espagne, a donne occasion a beaucoup
d'auteurs de transporter Mosoch en Europe. Saint Je-
rome, Lib. hebr. qusest. in Gen., x, 2, t. xxiil, col. 950,
y voit encore apres Josephe les Cappadociens et leur
capitale Mazaca; mais les Talmuds et le Targum des
Paralipomenes y voient la Moesie Danubienne; Eusebe,
d'apres Georges le Syncelle, Chronogr., edit, de Bonn,
1829,1.1, p. 91, y voit les Illyriens. Knobel, Die Volker-
tafel, die Genesis, Giessen, 1850, p. 119-123, y voit enfiix
les Ligures. Bochart a repris la localisation asiatique
de Josephe, en montrant dans Mosoch les Moaxoi d'He-
rodote, toujours accompagnes dans son texte par les
Ttgapyjvot comme Mosoch dans la Bible par Thubal.
Cette identification a ete depuis pleinement confirmee
par les inscriptions cuneiformes qui placent toujours
dans cette region les Muski communement accompa-
gnes des Tabali. Elles nous apprennent que Mosoch
etait situe dans la Petite-Armenie, au nord-est de la
Cappadoce, au nord de la Melitene, au dela des fron-
tieres septentrionales de 1'Assyrie, dans la region mon-
lagneuse du cours superieur de 1'Euphrate, entre le
Khumukh ancien ou Comagene et le Kas-ki ou pays des
Cholches.

2° D'apres Ezechiel, xxvn, 13, les habitants de cepays
etaient marchands d'esclaves et d'ustensiles d'airain,
et Tyr leur servait d'intermediaire pour les ecouler dans
tout le bassin de la Mediterranee. Leur presence dans
la table ethnographique de la Genese montre que c'etait
une nation puissante. Les inscriptions assyriennes du
xiie au vne siecle nous montrent les MuSki comme un
peuple redoutable, capable par sa vaillance et par sa
situation d'acces difficile, de s'opposer a la conquete
assyrienne.Theglathphalasar Ier (xiie siecle) nous ditque
les Mosques, qu'aucun roi precedent n'avait jamais
soumis, envahirent la Comagene avec une armee de
20000 hommes conduits par cinq rois; mais il les en
chassa et les contraignit a payer tribut. Assur-nasir-habal
(883-858) recut encore leur tribut. 11s ne sont guere
plus mentionnes jusqu'a 1'epoque de Sargon (722-705).
Cette fois leur roi Mita s'entendit avec Rousa ou Oursa,
roi d'Armenie, pour secouer la domination assyrienne,
puis envahit au sud-ouest, la Cilicie, jusqu'a la Medi-
terranee : les generaux de Sargon les repousserent, im-
poserent a Mita, avec un tribut, 1'abandon de quelques
districts que Sargon peupla d'Arameens apres en avoir
envoye les habitants en Chaldee. Depuis lorsles Mosques
ne font plus parler d'eux dans les annales assyriennes.
Cependant le coup fatal leur fut porte seulement au
vne siecle, par les Scythes, qui envahirent tout a la
fois 1'Armenie, Thubal et Mosoch au temps d'Assur-
banipal ou sous ses faibles successeurs, vers 1'an 650.
Une cinquantaine d'annees plus tard, Ezechiel, xxxn,
26-27. menace 1'Egypte d'un sort analogue a celui de=
« Mosoch et Thubal, et leur multitude..., mortspar 1'epee
pour avoir seme la terreur sur la terre des vivants. »
Us sont descendus dans le sche'dl comme Assur, Elam,
Edoni, c'est-a-dire que leur pouvoir a ete detruit tota-
lement comme celui de ces derniers royaumes. Plus
loin. XXXVIH, 2, 3 et xxxix, 1, le meme prophete repre-
sente le pays de Thubal et celui de Mosoch comme ap-
partenant en effet a Gog, que les annales d'Assurbani-
pal nous mentionnent comme chef des Scythes, voisin.
de 1'Armenie. II est vraisemblable que les vaincus sc
confondirent avec les envahisseurs, qui les entralnerent
dans leurs differentes expeditions vers le sud. Nean-
moins une portion des Mosques resisterent au torrent
et se cantonnerent dans le nord, ainsi que les Tabal=
Thoubal=Ti6apTivo!, jusqu'aux rives orientales du Pont-
Euxin, ou ils formerent, au temps de Darius, une grande
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portion de la XIX* satrapie de 1'empire perse. Hero-
dote, in, 94. D'apres le meme histprien, vn, 78, Us don-
nerent leur contingent a 1'armee de Xerxes marchant
centre la Grece. Strabon, XI, n, 14-18, les place un peu plus
avant dans 1'interieur des terres, et dit que leur pays a
ete partage1 entre la Golchide, 1'Iberie et 1'Arme'nie. "Voir
pour les identifications anciennes, Calmet, Commen-
taire litteral, Genese, 1715, p. 250, ou il ne rejette pas
1'opinion de Genebrard, qui voit dans Mosoch le pere
des Moscovites. — Bochart, Phaleg., in, 12, edit Leus-
den, Amsterdam, 1692, col. 179,- Schrader- Whitehouse,
The Cuneiform Inscriptions and the O. T., \. i, 1885,
p. 66 ; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies 9 1881 , p. 250 ;
Schrader, Keilinschriften und Geschichtsforschungen,
1878, p. 155-162; Lenormant, Les origines de I'histoire,
t. n, part, i, p. 406; part, n, p. 181 et suiv. Voir aussi
pour I'histoire de Mosoch, Maspero, Histoire ancienne,
t. ii, p. 591, 643; t. in, p. 3, 16, 56, 239-244, 259; Me-
nant, Les Annales des rois d'Assyrie, p. 36, 72, 165-167,
189; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. I, p. 18-
19, 64-65, 42-43, 74-75. E. PANNIER.

2. MOSOCH (he"breu : Mesek; Septante: Moeyrf/J, neu-
vieme et dernier fils de Sem, d'apres I Par. , 1, 17.D'apres la
•Genese, x, 23, qui est plus precise, il etait le petit-fils et
nonle fils de Sem, et elle 1'appelle Mes. Voir MES, col. 1013.

MOSOLLAM (hebreu : Mesulldm, « celui que [Dieu]
recompense, » nom, dans la Vulgate, de dix-neuf Israelites.
Ce nom fut particulierement en usage apres la captivite.
Les personnages appeles Mesulldm sont au nombre de
vingt dans letexte hebreu. mais notre version latine n'en
•compte que dix-neuf parce qu'elle a transcrit le nom
de 1'un d'entre eux Messulam. IV Reg., xxn, 3. Voir MES-
SULAM, col. 1041. Elle a ecrit aussi le nom de Mosol-
lam 9, Mesollam, s'il faut reellement identifier ce der-
nier, II Esd., x, 125, avec le Mosollam de I Esd., vm, 16,
•et II Esd., xn, 25. La forme complete du nom devait^tre
Meselemydh. Voir MESOLLOMIA. Cf. les noms analogues
MESOLLAMITH, MESOLLAMOTH.

1. MOSOLLAM (Septante: MoffoXXajx), flls aine de
Zorobabel. I Par., in, 19.

2. MOSOLLAM (Septante : MofroXXa^), un des chefs
>de la tribu de Gad qui habitaienl dans le pays de Ba-
san, sous le regne de Joatham, roi de Juda, el de Je-
roboam II, roi d'Israel. I Par., v, 11, 17.

3. MOSOLLAM (Septante : MoffoXXajx), un des chefs
Jbenjamites, de la famille d'Elphaal, qui habita Jeru-
salem apres la captivite. I Par., vm, 17. II est le meme
•que le suivant, d'apres certains commentateurs.

4. MOSOLLAM (Septante : McxroXXasj.), de la tribu de
JBenjamin, pere de Salo, et, d'apres quelques-uns, le
meme que le precedent. Salo fut un des habitants de Je-
rusalem apres la captivite. I Par., ix, 7. Ce qui empeche
•d'affirmer 1'identite de Mosollam 3 et 4 avec certitude,
c'est que le benjamite Mosollam qui habita Jerusalem
apres la captivite est appele fils de Joed, II Esd., xi, 7,
tandis que celui de I Par., ix, 7, est appele fils d'Odui'a
*t descend d'Asana.

5. MOSOLLAM (Septante : Mo(roXXa[i), chef benjamite,
.fils de Saphatias, qui habita Jerusalem apres la capti-
vite. II descendait de Jebanias. I Par., ix, 8.

6. MOSOLLAM (Septante : Mo<roXXa[i), pretre, fils de
Sadoc et pere d'Helcias qui vecut a Jerusalem apres la
.captivite. I Par., ix, 11 ; II Esd., xi. 11. On admet cotn-
munement que le prStre Sellum, mentionne I Par., vi,
i2-13, I Esd., vii, 2, n'est pas autre que Mosollam, dont

le nom a ete abre"gS par la suppression de la premiere
syllabe,

7. MOSOLLAM (Septante: MoaaXXati), pretre, fils de
Mosollamith' et pere de Jeza, descendant d'Emmer. II
habitait Jerusalem. I Par., ix, 12.

8. MOSOLLAM (Septante: MoffoXXajx), levite, musicien,
de la branche de Gaath. II fut charge, avec d'autres
levites de surveiller les reparations qui furent faites au
temple de Jerusalem du temps du roi Josias. II Par.,
xxxiv, 12.

9. MOSOLLAM (Septante : MeffoXXaj/.), un des
qui furent envoyes par Esdras a Chasphia aupres d'Eddo
pour en ramener en Palestine des levites et des Nathi-
neens. I Esd., vm, 16. Divers commentateurs 1'identifient
avec les Mesollam, de Esd., x, 15, et le Mosollam de
II Esd., xn, 25. Voir MESOLLAM, col. 1022.

10. MOSOLLAM (Septante : McxroUasJi), un des fils de
Bani,contemporaind'Esdrasquiavait epous6 unefemme
etrangere et qui fut oblige de la renvoyer. I Esd., x, 29.

11. MOSOLLAM (Septante: MoffoUafj.), fils de Bara-
chie, descendant de Mesezebel, qui, du temps de Nehe-
mie, repara en deux endroits differents une partie des
murs de Jerusalem. II Esd., in, 4, 40. II maria sa fille a
Johanan, fils de Tobie. II Esd., vi, 18. Tobie, ennemi
des Juifs, s'etait assure par ce mariage de son fils et
par son propre mariage, une influence considerable a
Jerusalem.

12. MOSOLLAM (Septante : MEcrouXat/.), fils de Besodia,
travaiila avec Joiiada, fils de Phasea, a la reparation de
la porte ancienne, a Tangle nord est de Jerusalem, du
temps de Nehemie. II Esd., HI, 6.

13. MOSOLLAM (Meo-oUajx), un des principaux Israe-
lites qui, du temps d'Esdras, se tinrent sur 1'estrade a la
gauche de ce dernier, lorsqu'il lut au peuple le livre de
la Loi. II Esd., vm, 4. Aucune indication particuliere
n'est donnee sur Mosollam qui est simplement nomme;
il peut ne pas e'tre distinct de quelqu'un des precedents,
contemporains comme lui d'Esdras, tejs que Mosollam,
9, 11, 12 ou 19.

14. MOSOLLAM (Septante : Me<rouX<x(ji), pretre contem-
porain de Jeremie qui signa 1'alliance du peuple avec
Dieu. II Esd., x, 7. C'est peut-etre le mSme personnage
que Mosollam 16 ou 17.

15. MOSOLLAM (Septante : MsaouUcqx), un des chefs
du peuple qui signerent, du temps de Nehemie, 1'alliance
des Israelites avec Dieu. II Esd., x, 20. II peut etre le
m£me que Mosollam 13.

16. MOSOLLAM (Septante : McdoyXajx), chef des pretres
de la famille d'Esdras du temps de Joacim. II Esd., xn, 13.

17. MOSOLLAM (Septante: MeaoXajj.), pretre, chefde
la famille sacerdotale de Genthon du temps de Joacim.
II Esd., x/i7l6.

18. MOSOLLAM (Septante: MoffoXajx), levite qui vivait
du temps de Nehemie et etait gardien d'une des portes
du temple de Jerusalem. II Esd., xn, 25. II est possible
que ce soil le meme que Mosollam 9.

19. MOSOLLAM (Septante : Me<roX)>a(x), un des chefs
du peuple qui firent partie de la procession solennelle
organisee par Nehemie pour la dedicace des murs de
Jerusalem apres leur restauration. II Esd., xil, 33.
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MOSOLLAMIA (hebreu: Meselemydh, celui que
Yah* ou Jehovah recompense; Septante : ModoXXajxi),
orlhographe, dans I Par., ix, 21, du nom du levite ap-
pele" ailleurs Meselemia. Voir MESELEMIA, col. 1021.

MOSOLLAMITH (hebreu : MesiUemif, « retribu-
tion ; » Septante: Maas^coO), pr^tre, fils d'Eramer c.l
pere de Mosollam 7.1 Par., ix, 12.

MOSOLLAMOTH (hebreu: Mesillemo}, « retribu-
tiou »), nom de deux Israelites.

1. MOSOLLAMOTH (Septante: Mw<roXa(juo6), pere de
Barachie, de la tribu d'Ephraiim. Voir BARACHIE 5, t. i,
col. 1447.

2. MOSOLLAMOTH (Septante: Meffapijju'O), pretre, fils
d'Emraer et pere d'Ahasi. II Esd., vi, 13. Divers com-
mentateurs 1'identifientavecMosollamith, quoique lefils
de celui-ci soit nomine Mosollam et non Ahasi.

MOSQUENSIS (CODEX). ~ I. Manuscrit grec
oncial des Evangiles, datant du ixe sieele, maintenant
a la bibliotheque du Saint-Synode de Moscou, sous le
n. 9 du dernier catalogue (autrefois n. 399). II avait appar-
tenu au monastere de Vatopedi (Mont-Athos) et n'arriva
a Moscou qu'en 1655, Manquent: Matth., v, 44-vi, 12; ix,
18-x,l; XXH, 44-xxm, 35; Joa., xxi, 10-25. Mais a partir
de Joa., vii, 39 il est cursif. Matthsei le collationna deux
fois en 1779 et en 1783 : la premiere fois, les deux der-
nieres lacunes signalees ci-dessus n'existaient pas en-
core. Matthsei, Pauli epist. ad Thessal. Timoth., Riga,
1785, p. 265-271. Sa ressemblance avec le Campianus M
est frappante. On le designe en critique par la lettre V
ou mieux Vev. Von Soden lui attribue le sigle e 75.

II. Un autre manuscrit grec oncial de saint Paul et
des Epitres catholiques est conserve a la meme biblio-
theque sous le n° 93 (autrefois 98). II vient egalement
du Mont-Athos (monastere de Saint-Denys). Manquent :
Rom., x, 18-1 Cor., vi, 13; I Cor., vni, 7-11. II a ete1 aussi
collationne par Matthsei, Pauli Epist. ad Rom. Tit. el
Philem., Riga, 1782. En critique il est designe par K
ou Rcath. pau^ pour le distinguer du Cyprius K«v. Von
Soden lui affecte le sigle J1, pour indiquer que le texte
est accompagn£ de scholies de saint Jean Damascene.

F. PRAT.
MOTAIS Alexandre Marie, ne a Saint-Meen (llle-et-

Vilaine) le 20 Janvier 1837, mort dans la meme ville le
19 fevrier 1886. Eleve par une mere profondement chre-
tienne, A. Motais fit ses etudes litteraires au petit semi-
naire diocesain etabli dans sa ville natale, et en 1857
entra au grand seminaire de Rennes. Nomme vicaire a
Montfort-sur-Meu, puis a Saint-Etienne de Rennes, il
exerca le rninistere paroissial pendant ses quatre pre-
mieres annees de sacerdoce. II s'agregea ensuite a une
societ^ de pretres seculiers fondee a Rennes par M. 1'abbe
Guitton sous le nom d'Oratoire, afin de s'y consacrer a
I'etude des sciences bibliques. Quatre annees de travaux
preparatoires lui permirent d'acquerir les connaissances
indispensables a 1'exegete, en particulier eelle des langues
orientales qu'il vint apprendre a Paris. Nomme en 1872
professeur d'Ecriture sainte et d'hebreu au grand semi-
naire de Rennes, il occupa sa chaire avec beaucoup de
succes et de distinction jusqu'a la fin de sa vie. Dans
son enseignement tres solide et tres goute, le professeur
se proposait surtout d'inspirer a ses eleves le gout des
etudes bibliques, de les tenir au courant des controverses
actuelles sur 1'Ecriture sainte, et de les initier a une
bonne methode de travail pour 1'avenir. Ses etudes ne
ralentirent jamais son zele sacerdotal: il prechait, donnait
des retraites, et jusqu'a ses derniers jours il remplit dans
un important orphelinat de jeunes filles toutes les fonc-
tions d'aumonier. II avait ete nomme en 1881 chanoine

honoraire de Rennes par Ma* Place, qui 1'hpnorait
d'une estime particuliere et lui avait confie la direction
des conferences ecclesiastiques du diocese et la redac-
tion du rapport annuel. A. Motais a ecrit : Salomon et
I'Ecclesiaste, etude critique sur le texte, les doctrines,
Vdge et Vauteur de ce livre, 2 in-8°, Paris, 1876; L'Eccle-
siaste, introduction critique, Iraduction francaise
d'apres I'hebreu, et commentaires, in-8°, Paris, 1877,
dans la collection de La Sainte Bible avec commentaires
editee par Lethielleux; Mo'ise, la science et I'exegese,
examen critique du nouveau systeme ^interpretation
propose sur I'Hexameron par M8r Clifford, eveque de
Clifton, in-8°, Paris, 1882; Le deluge biblique devant
lafoi, I'Ecriture et la science, in-8°, Paris, 1885, le plus
connu et le plus discute de ses ouvrages, ou il soutient
]a non-universalite du deluge relativement a 1'espece
humaine. — Apres sa mort, M. 1'abbe Robert, un de ses
eleves, a edite sous le titre Origine du monde d'apres la
tradition, in-12, Paris, 1888, une serie d'articles qu'avait
publics M. Motais dans la Controverse (1883), la Revue
catholique de Louvain (1883 et 1884), les Anndles de
philosophic chretienne (1885) et qu'il s'fttait propose de
reunir lui-m^me en volume. D. LE Hm.

MOUCHE, insecte de Tordre des dipteres (fig. 365).
Voir INSEGTES, t. in, col. 885. Les mouches sont surtout
pernicieuses par la trompe dont elles sont pourvues, et
qui leur permet de percer la peau pour sucer le sang de
Phomme ou des animaux. En certains pays et en cer-
taines saisons, elles constituent un veritable fleau. Deux
noms designent les mouches dans la Sainte Ecriture.

1° 'Arab, nom des mouches de la quatrieme plaie
d'Egypte. Exod., vm, 21,24, 29; Ps. Lxxvin (LXXVII), 45;

865. — Mouche commune ou domestique.

cv (civ), 31; Sap., xvi, 9. Ce mot est un nom colleetif,
qui reste toujours au singulier. II vient prohablement de
'ere'b, cc melange, » et suppose un ensemble d'etres mal-
faisants fondant sur les Egyptiens. Comme dans les
autres plaies, ces dtres doivent appartenir au meme
genre. Ce sont, d'apres les Septante, xuv6(xu(a, des mou-
ches qui s'attaquent aux chiens et sans doute aux autres
animaux, cf. Elien, Nat. anim., rv, 51; d'apres la
Sagesse, (juna, la mouche en general; d'apres Aquila,
Trafxfjiyia, toute espece de mouches; d'apres la Vulgate,
omne genus muscarum, toute espece de mouches, et
musca gravissima, une mouche pernicieuse. Les mou-
ches, ordinairement tres abondantes en Egypte, y ren-
dent parfois la vie presque intolerable. Les Europeens
etablis dans le pays ne parviennent a s'en defendre
qu'en ayant toujours un chasse-mouches & la main. II
y en a de beaucoup d'especes. « Leurs essaims y sont si
multiplies qu'on mange des mouches, qu'on boit des
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mouches et qu'on respire des mouches. » Wood, Bible
Animals, Londres, 1884, p. 633; Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 120. Elles aflectent de se poser sur le visage,
specialement au coin des paupieres, et donnent ainsi un
caractere de virulence aux ophtalmies si frequentes sur
les bords du Nil< Rien n'est penible comme de voir le
tres grand nombre de pauvres enfants qui ont ainsi les
yeUx -converts de mouches, sans pouvoir se defendre
centre elles. La mouche commune, musca (fig. 365), est
beaucoup plus irritante en Egypte que dans les autres
pays. Le cousin partage avec elle le soin de tourmenter
ies habitants. Voir COUSIN, t. n, col. 1093. D'autres es-
peces, comme le tsetse (fig. 366), s'attaquent aux ani-

366. — Mouche tsetse (Glossina palpalis).
D'apres E. Ed. Austen, A monography of the Tsetse-flies,

1903, pi. 1.

maux, le taon, oestru (fig. 367), aux quadrupedes, surtout
aux bceufs et aux chevaux, Vhippoboscida aux chevaux,
le tabanus marocanus aux chameaux, etc. Au moment
de la quatrieme plaie, les mouches d'Egypte devinrent
beaucoup plus exasperantes que d'ordinaire, tant par
leur multiplication que par la cruaute de leurs piqures.

367. — Taon.

Elles penetraient dans les maisons, Exod., vm, 21, et le
pbaraon fut bientot oblige de ceder. -

2° Zebub, la mouche de Palestine en general, jxuTa,
musca. Les mouches de Syrie sont les memes qu'en
Egypte, mais moins nombreuses et moins importunes,
Chauvet-Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 95.
Elles y etaient pourtant assez genantes pour qu'a Acca-
ron, les Philistins eussent un dieu des mouches, Beel-
zebub, pour qu'il les preservat de ces insectes, de meme
que les Grecs avaient leur ZdJ? 'Arcofrjcoc, Pausanias, V,
xiv, 2, ou dieu (iviaypo;, «chasse-mouches». Pausanias,
VIII, xxvi, 7. Le Beelzebub d'Accaron fut probablement a
1'origine le dieu qui chassait les mouches des sacrifices.
Dansl'epopce chaldeenne sur le deluge, tablette xi, 1.162,

on lit que « les dieux se ressemblerent au-dessus du
sacrificateur comme les mouches ». On corapta ensuite
sur le dieu pour proteger contre les mouches me'me
dans 1'usage commun de la vie. Cf. Lagrange, Etudes
sur les religions semitiques, Paris, 1905, p. 85. Voir
BEELZEBUB, t. n, col. 1547. Les mouches penetraient
partout. Leurs cadavres infectaient et faisaient fermenter
1'huile du parfumeur, Eccle., x, 1. Isaie, vn, 18, dit que
le Seigneur sifflera les mouches et qu'elles envahiront
les vallons desoles, les fentes des rochers, les buissons
et les paturages. Les mouches designent ici, sous un
nom meprisant, les Egyptiens qui doivent venir chatier
Juda. Les Arabes appellent encore dthebab le zebub
ancien. Us donnent ce nom a la mouche qui suce le
sang et specialement a celle qui tourmente les animaux
en Palestine, comme dans Ja vallee du Nil. Get insecte
pique les hommes comme les animaux; il fait meme
perir des chameaux, quand ceux-ci ne sont pas suffi-
samment soignes a la suite des piqures regues. Le
dthebab est une longue mouche grise qui se multiplie
surtout dans la saison chaude, en juin et en juillet. Les
mouches sont encore fort genantes dans la vallee du
Jourdain, sur le bord de la mer et en maints autres
endroits. On a vu parfois des tribus nomades obligees
de lever leur camp pour echapper a leur invasion.
Cf. Wood, Bible Animals, p. 632-634. Parmi lesdix mi-
racles permanents qu'ils pretendaient constater dans le
Temple, les rabbins comptaient celui-ci : « On ne voyait
jamais de mouches dans les abattoirs du Temple. »
Pirke Aboth, v, 8. H. LESETRE.

MOUCHE DEL'OLIVE. Voir DACUS,t. n, col. 1201.

MOUCHERON. Voir COUSIN, t. n, col. 1095, 3°.

MOUCHETTES (hebreu: melqdhayim, duel pro-
venant du verbe Idqah, « prendre; » Septante: Xa6(?;
Vulgate : emunctoria), instrument de metal compose de
deux especes de couteaux s'articulant 1'un sur 1'autre
par le milieu, et servant a manipuler et a couper les
meches des lampes. Moise et plus tard Salomon firent
fabriquer des mouchettes d'or pur pour le service des
lampes du sanctuaire. Exod., xxv, 38 ; xxxvn, 23 ; Num.,
iv, 9; III Reg., vn, 49; II Par., iv, 21. — Le m£me mot
hebreu sert a designer, dans Isaie, vi, 6, la pincette,
Xoco-';, forceps, avec la quelle 1'ange prend le charbon
sur 1'autel. Voir PINCETTES. H. LESETRE.

MOUETTE (hebreu: sa^af; Septante: Xxoo?; Vul-
gate : fonts), oiseau de mer, ^de 1'ordre des palmipedes
etdelafamille des longipennes. Get oiseau a la tete assez
grosse, le bee allonge et pointu, les ailes longues et aigue's
(fig. 368). II vole lourdement, mais avec continuite et
malgre les plus fortes tempetes. II depose ses oeufs dans
les creux des rochers et vit de toutes sortes d'animaux,
morts ou vivanls, qui flottent sur les eaux, ou echouent
au bord de la mer. Ce genre de nourriture donne a la
chair de la mouette un mauvais gout et une odeur desa-
greable. La legislation mosai'que la proscrit de 1'alimen-
tation. Lev., xi, 16; Deut.,xiv, 15. La mouette estcarac-
terisee par ses cris continuels, sa lachete devant le
moindre ennemi et sa voracite. Aristophane, Aves, 567,
591, donne le nom de Xdepo;a 1'homme vorace et rapace.
A cause de leur genre de vie, les mouettes sont aussi
appelees vautours de mer. Les especes dont la taille
atteint ou depasse celle du canard, portent le nom de
goelands. — II existe, en Palestine plusieurs especes de
mouettes, qui frequentent les cotes de la mer et celles
du lac de Tiberiade, le lams ichthyaetus, ou mouette
grand aigle, qui depasse les autres en taille et en beaute,
le larus Andouini, qui est tres abondant, le lams ridi-
bundus ou mouette rieuse, ainsi nommee a cause de
son cri, le larus argentatus et le larus fuscus, qui
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doivent leur nom a la couleur de leur plumage, etc. II
est probable que, sous le nom de sahaf, le texte sacre
vise d'autres especes d'oiseaux de mer analogues a la
mouette et dont la presence .est signalee en Palestine,
tels que les petrels, les puffins et les sternes, tous pal-
mipedes longipennes, comme les moueltes. Les petrels
ne se plaisent que dans les mers agitees, d'ou leur nom
scientifique de procellaria. Us ont de longues ailes et

grisatre et laineuse au-dessous (fig. 369). Les mouflons
habitent par troupes dans les montagnes, surtout en Sar-
daigne et en Corse, et il est tres difficile de les chasser.
C'est d'eux que viennent nos moutons domestiques. Le
mouflon du nord de 1'Afrique, ovis tragelaphus, appele
aoudad par les Arabes, se rencontre sur toute la cote de
la Mediterranee. On le trouve represente dans les an-
ciens monuments egyptiens (fig. 370). C'est le mouflon

370. — Chasse a I'abu (mouflon).
E. Newberry, Beni Hassan, t. II, pi. rv

368. — Mouette.

un vol rapide; ils effleurent les vagues et semblent mar-
cher sur 1'eau, comme saint Pierre, ce qui leur vaut
leur nom vulgaire de petrels. On en rencontre de plu-
sieurs especes sur les cotes d'Egypte et de Syrie et il y
en a a vendre sur les marches. Les puffins ne se dis-
tinguent des petrels que par une disposition particuliere
de 'la mandibule inferieure. Le puffinus cinereus et le
puffinus anglorum volent en longues files de plusieurs
centaines sur les cotes orientales de la Mediterranee. A
cause de leur allure inquiete et de leur sombre plu-
mage, les puffins passent aux yeux des musulmans pour
avoir en eux 1'ame des condamnes. Les sternes ou hi-
rondelles de mer sont remarquables par la longueur de
leur bee effile et de leurs ailes. Leur queue est four-
chue. Ils saisissent leur proie au vol ou a la surface des
flots, en poussant des cris aigus. Ils frequentent aussi
les cotes de Palestine. Cf. Tristram, The natural history
of the Bible, Londres, 1889, p. 210; The Fauna and
Flora of Palestine, Londres, 1884, p. 135. Aussi bien
que les niouettes, les petrels, les puffins et les sternes
ont une chair coriace et indigeste, comme en general
celle de tous les oiseaux de mer. Ils ne pouvaient done
servir a 1'alimentation chez les Hebreux.

H. LESETRE.
MOUFLON, mouton sauvage de montagne. L'espece

europeenne a Im20 de long et Om80 de haut. Les cornes,

369. — Mouflon.

triangulaires a la base, se terminent en lames. La queue
nst courte et la toison fauve ou noire et rude au-dessus,

a manchettes, au pelage court et roussatre, aux cornes
longues, se touchant a la base et se recourbant en arriere
pour se ramener ensuite en dedans. La taille est celle
du mouton ordinaire. Une espece probablement iden-
tique est connue en Arabie Petree sous le nom de
kebsch. Malgre la longueur et le poids de ses cornes, le
mouflon est singulierement vif et alerte pour sauter de
roc en roc. On regarde comme probable que le mouflon
qu'on signale dans les regions montagneuses entre la
Circassie et la Perse, se trouvait autrefois dans d'autres
pays, et particulierement dans le Liban. Ct. Tristram,
The natural history of the Bible, Londres, 1889, p. 73;
Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 188. — Le
mouflon serait designe sous le nom de zemer et rang<5
parmi les animaux qu'il est permis de manger. Deut.,
xiv, 5. Ce ne pouvait etre, en tous cas, une nourriture
tres a la portee des Hebreux. Toutefois, il est certain
que, pour ce mot qu'on ne lit qu'en ce passage, la tra-
duction des versions : xau^XoirapSodic, camelopardalus,
« girafe, » est absolument inacceptable. Voir CAMELEO-
PARD, t. ii, col. 91, et CHAMOIS, t. n, col. 528.

MOULE A BRIQUES (hebreu : malben; Septanle :
idtv6(ov ; Vulgate : typus laterum), forme en bois dans
laquelle on met 1'argile qui doit servir a faire des
briques, des tuiles, etc. Actuellement encore, en Egypte,
les briquetiers emploient un moule de forme rectan-
gulaire, compose de quatre planchettes en bois dur,
dont 1'une se prolonge de maniere a pouvoir servir de
manche. L'ouvrier place le moule sur un sol bien uni,
y met de 1'argile qu'il egalise avec la main et ensuite
souleve le moule pour faire d'autres briques a la suite.
Voir BRIQUE, t. n, col. 1932. Des moules de forme ana-
logue sont represented dans la figure 616 du t. n,
col. 1932. Get instrument si simple, en usage chez les
anciens Egyptiens, se retrouve chez les autres peuples
qui construisaient avec des briques. — Quand David cut
vaincu les Ammonites, il les mit aux scies, aux herses
de fer et aux haches de fer, et il les fit passer aux moules
a briques. II Reg., XH, 31. Cela ne signifie pas, comme
on a souvent traduit, qu'il les mit sous ces instruments
ou dans des fours a briques pour les faire pe"rir, mais
seulement qu'il les « preposa a » (3, be) ces instruments
pour qu'ils devinssent eux-memes, au service des
Israelites, des esclaves bucherons, laboureurs, brique-
tiers, etc. Ce sens, le seul acceptable grammaticalement,
a deja ete defendu, contre les anciens traducteurs, par
J. A. Danzius, De Davidis in Amnwnitas erudelitate
mitigata, dans le Thesaurus de Base et Iken, Leyde,
1732, t. i, p. 671-675. Voir FOUR, t. n, col. 2338. Le mot
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malben signifie « moules a briques », ainsi qu'ont tra-
duit les Septante el la Vulgate. Au lieu de malben,
signale en qeri, le chethib a dans le texte actuel malken,
mot qui se rapproche de niilkom, Moloch, divinite des
Ammonites, et qui d£signerait une statue de cette divi-
nite. La lecon du qeri est preferable et a pour elle
1'autorite des versions et le sens general de la phrase.
-*- Nahum, HI, 14, s'adresse a Ninive, dont il predit la
ruine, et lui dit: « Repare tes forteresses, entre dans la
boue, foule 1'argile, retablis le malben. » Septante :
nXivOov; Vulgate : laterem. II s'agit encore ici du moule
a briques que les Ninivites auront a retablir et a utiliser
pour reparer leurs fortifications. — Dans Jeremie, xnn,
9, il est aussi question du malben, dans 1'argile
duquel le prophete recoit 1'ordre da cacher de grandes
pierres, dont la dimension n'est pourtant pas conside-
rable, puisqu'il doit les prendre dans-sa main. La ver-
sion grecque traduit ev tS> xpv^w, « dans la cachette, »
mots qui ne sont ni dans le texte du Vatican, ni dans
1'Alexandrin, mais proviennent d'autres manuscrits, et
la Vulgate : in crypto, quse est inmuro latericio, « dans
la cave qui est dans le mur de briques, » combinant
ainsi 1'idee exprimee dans 1'hebreu avec celle que rend
le texte grec. On entend ici par malben soit une place
rectangulaire comme un moule a briques, soit un
pavage en briques, soit une place faite avec de 1'argile
a briques. Ct. Buhl, Gesenius' Handworterbuch, Leipzig,
1899, p. 448. C'est en effet au-dessus de ces pierres
cachees dans 1'argile que Nabuchodonosor doit dresser
son trone; mais cette argile figure le sol de 1'Egypte,
sur laquelle le roi de Babylone doit asseoir sa domina-
tion, en 1'appuyant sur un fond de pierres, c'est-a-dire
d'une maniere solide. Pas plus que dans les deux
passages precedents, le mot malben ne saurait designer
un four a briques, ainsi que 1'ont cru plusieurs commen-
tateurs, cf. Rosenmuller, Jeremias, Leipzig, 1827, t. 11,
p. 249, car en Egypte on ne se servait guere que de
briques sechees au soleil. Voir MACON, col. 513-514.

L'explorateur anglais Flinders Petrie croit avoir re-
trouve a Tell Defenneh, 1'ancienne Taphnes, 1'emplace-
ment auquel fait allusion Jeremie, Devant un monceau
de ruines, compose de briques brulees et noircies, il
constata 1'existence d'une surface de 30 metres sur 18,
toute pavee en briques reposant sur le sable, Cette plate-
forme ne parait avoir porte aucune construction. Elle
etait analogue a celles que les habitants du pays se
menagent devant leur maison, au moyen d'une couche
de limon batlu; et qu'ils entretiennent bien unies et
bien propres. Elle ne serait autre que « la plate-forme
•en briques, a 1'entree de la maison du pharaon, a Ta-
phnes ». Jer., XLIII, 9. C'est la que Nabuchodonosor
aurait dresse son trone. Les ruines que precede la plate-
forme represented un palais construit par Psamme- .
tique Ier, vers 665; on a trouve un sceau de bronze
d'Apries dans une des chambres. La campagne de Nabu-
chodonosor contre Apries eut lieu entre 573 et 571. CL
Fl. Petrie, Tanis, Part 11, Nebesheh (Am) and Defen-
neh Tahpanhes, Londres, 1888, p. 47-15; Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., t. iv,
p. 249-251. ' H. LESETRE.

MOULIN, appareil compose de deux pierres, appelees
meules, et servant a ecraser le grain, par compression
^t par frottement, pour le reduire en farine. Voir
MEULE, col. 1049.

MOUSSE, famille de plantes cryptogames. Certains
auteurs ont voulu, mais sans raison suffisante, identifier
<juelque espece de mousse avec le 'ezob, qui est dit
«roitre dans les murs. Ill Reg., iv, 33 (hebreu, v, 13).
Pour la Pottia twncata que des exegetes ont nommee
particulierement, c'est une mousse terrestre et non mu-
arale. Voir HYSOPE, t. in, col. 798. E. LEVESQUE,

MOUSTACHE (hebreu : Sdfdm; Septante : >ii<rc<x?;
Vulgate : barba), partie de la barbe qui recouvre la
levre superieure. On donnait certains soins a la mous-
tache, on la coupait pour qu'elle ne recouvrit pas la
bouche ; mais on s'abstenait de ces soins dans les temps
de deuil. II Reg., xix, 24. On tenait la moustache recou-
verte par le manteau quand on etait lepreux. Lev., xin,
45, quand on ne savait que repondre, Mich., in, 7, ou
qu'un deuil obligeait au silence. Ezech., xxiv, 17. Les
Septante n'emploient le mot nvcrra£ que dans le pre-
mier texte; dans les trois autres, les versions traduisent
par des equivalents : o-TO[xa, yit\r\, os, vultus. Voir
BARBE, 1. 1, col. 1450. H. LESETRE.

MOUSTIQUE. Voir COUSIN, t. n, col. 1092-1095.

MOUT (hebreu : 'dsis, tiros; Septante :
yXsuKo;, otvo? veo;; Vulgate : mustum, vinurti novum),
ius du raisin ou de quelque autre fruit avant la fermen-
tation. Le sucre n'e'tant pas encore transforme en alcool
par la fermentation, le mout est doux et sucre; il n'en
cause pas moins 1'ivresse quand il est pris en quantite
excessive, la fermentation se produisant alors a Pinte-
rieur de 1'estomac. — 1° II est assez probable que le
jus de la vigne bu par Noe n'etait encore que du mout.
Gen., ix, 21. Isaac souhaite a son fils Jacob du ble et du
mout en abondance. Gen., xxvii, 28. Ces deux produits
servaient a caracteriser une terre fertile. Deut., xxxm,
28; IV Reg., xvm, 32; Is., Xxxvi, 17. L'epouse du Can-
tique, vni, 2, promet a 1'epoux de lui faire boire du
mout de grenades. Quand les apotres, au jour de la
Penfecote, se mettenta parler diverses langues, plusieurs
auditeurs disent par moquerie qu'ils sont « pleins de
mout ». Act., n, 13. Bien qu'on trouve deja des grappes
mures en Palestine des le mois de juillet, la vendange ne
commence qu'avec septembre dans les vallees les plus
chaudes et se continue ailleurs jusqu'a la fin d'octobre.
Cf. Tristam, The natural History of the Bible, Londres,
1889, p. 408. La Pentecote se celebrait en mai. On
n'avait pas alors de grappes mures et Ton ne pouvait
faire de mout. II faut done que le mot y^eyxo?, employe"
ici par saint Luc, designe simplement une espece de
vin sucre, mais fermente, comme en savaient fabriquer
les anciens. Cf. Aristote, Meteor., iv, 3, 13, etc. —
2° Dans le sens figure, le mout represente des jouissances
et des biens de differentes sortes. Le mout sera enleve
de la bouche des ivrognes d'Israel. Joel., i, 5. Mais a
1'epoque de la restauration, le mout ruissellera des mon-
tagnes. Joel., in (hebreu, iv), 18; Am., ix, 13. Les oppres-
seurs d'Israel seront enivres de leur propre sang comme
de mout. Is., XLIX, 26. Israel coupable pressera le mout,
mais ne boira pas le vin. Mich., vi, 15. Dieu 1'epargnera
cependant, comme on epargne la grappe qui contient
seulement un peu de mout. Is., LXV, 8. Le mout, qui en
fermentant fait eclater les outres, represente la pensee
qu'on ne peut contenir, Job, xxxn, 19, ou la doctrine
nouvelle qu'on ne peut emprisonner dans des pratiques
anciennes. Matth., ix, 17; Marc., n, 22.

H. LESETRE.
MOUTARDE. Voir SENEVE.

MOUTON, nom generique qui sert a designer en
francais les ammaux de 1'espece ovine (fig. 371-372). A
propremeni parler, ce nom ne convient qu'a 1'aninaal que
la mutilation a rendu impropre a la reproduction. La
loi defendait d'offrir en sacrifice les animaux qui avaient
subi la castration, et le texte ajoutait : « Ne faites point
cela dans votre terre. » c'est-a-dire dans le pays de Cha-
naan, quand vous y serez etablis. Lev., xxn, 24. Plu-
sieurs auteurs pensent que la chose defendue, c'etait la
castration elle-meme. Cf. Rosenmuller, Scholia in Le-
vit., Leipzig, 1798, p. 127. D'autres croient que le legis-
lateur prohibe seulement 1'offrande de tels animaux, le
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verbe 'd&zA, « feire, » ayant assez souvent le sens
d'« offrir ». Exod., x, 25; xxix, 36, 38, 39, 41; Lev., ix,
1; xv, 15; xvi, 9; III Reg., vni, 64; IV Reg., XVH, 32;
II Par., YJI, 7. Cf. Fr. de Hummelauer, Comm. in Exod.
etLevit., Paris, 1897, p. 511; Buhl, Gesenius' Handwor-
terbuch, Leipzig, 1899, p. 644. Toutefois Josephe,
Ant. jud., IV, viir, 40, et la tradition juive enseignent
que la mutilation des animaux etait prohibee, aussi bien
que celle de 1'homme. Le mouton male entier s'appelle

Job, vr, 24; xrn, 13. Saint Jerome, In Matth., ix, 32,
t. xxvi, col. 60, observe que le mot xoxpoc designe plus
habituellement le sourd que le muet, dans le langage
commun, mais que 1'Ecriture 1'emploie indifleremment
dans les deux sens. Le mutisme accidentel est produit
par la paralysie ou la lesion grave des muscles de la
glotte, des cordes vocales, ou meme de la langue.
Dans ce dernier cas, les sons produits sont inarticulefc.
Ce resultat peut etre du a une grande frayeur, comme

371. — Moutons repr^sentes sur les monuments assyriens.
D'apres The Bronze ornaments of the Palace Gates of Balawat, pi. 37 et 44.

belier, et le mouton femelle brebis. Voir BELIER, t. i,
col. 1562, et BREBIS, 1.1, col. 1911.

H. LESETRE.
MUET(hebreu: 'Utem, de'dlcmi,« Her, » d'ou ne'elam,

« etre muet, » etre lie par la langue; Septante : xwepo?
aXauo?, aXoYo?, aepwvoc; Vulgate : mutus), celui qui ne
possede pas 1'usage dela parole. — 1° Le mutisme peut etre
congenital ou accidentel. Le mutisme congenital tient
ordinairement a la surdite. Le muet ne parle pas parce
qu'il n'entend pas ceux qui parlent autour de lui. Sa
Tongue est si bien conformee comme celle des autres,
qu'aujourd'hui Ton parvient, par des exercices prolonges,
a faire parler les muets sans qu'ils s'entendent eux-
memes. En grec, le xw©o; est a la fois le muet, Herodote,
I, 47, et le sourd, Eschyle, Sept., 202; -/cwipaw signifie
« rendre muet », xwoow. « rendre sourd, »" etdans les
Septante, xwtpgtfw veutdire « etre sourd » ou « muet ».

il arriva pour Heliodore dans le Temple, II Mach., HI,
29; a un vif sentiment d'etonnement et de respect, comme
celui qui saisit Daniel pendant que 1'ange lui parlait,
Dan., x, 15, ou a une intervention divine, comme dans
le cas de Zacharie, puni de son incredulite par un
mutisme temporaire. Luc., i, 20, 22, 64. — Sur le
mutisme volontaire ou commande, Ps. xxxvm (xxxix),
3, 10; Ezech., in, 26; xxiv, 27; xxxni, 22, etc., voir
SILENCE. — 2» C'est Dieu meme qui fait le muet et le
sourd, Exod., iv, 11, c'est-a-dire que ces inflrmites ne
se produisent pas sans sa permission. Comme le muet
est incapable de parler pour sa propre defense, il est
recommande au roi Lamuel d'ouvrir la bouche en faveur
de sa cause. Prov., xxxi, 8. Apres le passage dela mer
Rouge, la Sagesse ouvrit la bouche des muets et rendit
eloquente la bouche des enfants, Sap., x, 21, ce qui
signifie que tous les Israelites, sans exception, Great
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eclater leur reconnaissance, chacun a sa maniere. Le
psalmiste souhaite que les levres menteuses deviennent
muettes. Ps. xxxvii (xxxvm), 14. Isai'e, xxxv, 6, dit
qu'aux temps messianiques « la langue du muet
tressaillera de joie ». Dans sa reponse aux envoyes de
Jean-Baptiste, Notre-Seigneur ne signale pas la gueri-
son des muets parmi les merveilles qu'il opere; mais
il parle de 1'oui'e rendue aux sourds, et ce miracle
suppose ordinairement que la parole est aussi restituee
au sourd-muet qui en a perdu 1'usage. Matth., xi, 5;
Luc., vn, 22. De fait, Notre-Seigneur guerit souvent des
muets. Saint Matthieu, xv, 30, 31, dit que des foules
nombreuses lui amenaient des muets et qu'elles £taient
ensuite dans 1'enthousiasme en voyant les muets parler.
Plusieurs guerisons de muets sont raconteesavec quelque
detail. Un jour, le divin Maitre a devant lui un muet
qui est possede du demon; le demon chasse, le muet
parle aussitot et les temoins du miracle manifestent
leur admiration. Matth., ix, 32, 33. Le mutisrne de cet
homme etait done cause par le demon et ne datait pro-
bablement pas de la naissance. Aussitot delivre. cet

Les mauvais pastears sont compares a des « chiens
muets, qui nesaventpas aboyer ». Is., LVI, 10. Le Messie
ira a la mort comme une brebis muette, qui ne bele pas
quand on la mene a la boucherie. Is., LIII, 7. Une bete
naturellement muette, 1'anesse de Balaam, a adresse la
parole au faux prophete. II Pet., n, 16. Saint Jude, 10,
compare les impies a des betes sans raison, aXoya. La
Vulgate traduit ce mot par muta, muettes. Le grec
aXo-foe signifie en effet « sans parole % qui ne parle
pas, mais bien plus frequemment « sans raison ». Les
deux sens conviennent ici, mais le second est plus
expressif et s'applique communement aux animaux.
Cf. Sap., xi, 15, 16. — 4° Plus encore que les animaux,
les idoles sont muettes, incapables d'entendre et de
repondre. Bar., vi, 40; Hab., n, 18; I Cor., xn, 2.

H. LESfeTRE,
MUIS (Simeon Marotte de), ne a Orleans en 1587,

mort a Paris en 1644. II fut nomme de Muis, ou plutot
du Muis, par son pere, qui possedait un vignoble dans
le territoire du Muis, entre Orleans et Saint-Mesmin.
DCS 1'age de vingt-sept ans, il fut choisi pour enseigner

372. — Soldats assyriens faisant cuire un mouton. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 35-36.

homme se met a parler, ce qu'il savait sans doute faire
avant sa possession. S'il n'avait jamais parle auparavant,
le miracle serait encore plus grand. Une autre fois, il
s'agit encore d'un possede, qui est a la fois aveugle et
muet. Le Sauveur le guerit de meme par 1'expulsion du
demon. Matth., xn, 22; Luc., xi, 14. Saint Marc, vn,
32-34, raconte la guerison d'un sourd et muet qui n'es,
pas possede du demon. Le Sauveur le prend a part,
met ses doigts dans ses oreilles et de la salive sur sa
langue; puis levant les yeux au ciel et soupirant, il dit:
Ephphetha, « ouvre-toi. » Aussitot 1'homme entend,
« le lien de sa langue est denoue et il parle comme il
faut. » Cet homme etait ^oytXaXoc, mot qui signifie
« parlant difficilement », mais qui, dans le grec des
Septante, designe aussi le muet, 'illem. Is., xxxv, 6,
Notre-Seigneur lui louche la langue avec de la salive,
ce qui indique bien que 1'organe de la parole avait
besoin de guerison, et que la surdite n'etait pas ici
1'unique cause du mutisme. Ensuite cet homme parle
comme il faut, locution qui n'implique pas la simple
disparition d'un begaiement, mais 1'acquisition d'une
faculte qui manquait precedemment a ce malheureux.
En vertu du miracle, non seulement il peut parler,
mais encore il sait parler. C'est ce que suppose 1'admi-
ration de la foule, proclamant que le Sauveur fait par-
ler les muets, aXaXouc, ceux qui ne parlent pas. —
3° Les animaux sont muets, mais ils ne sont pas aphones.

1'hebreu au college Royal (College de France), a la place
de Victor Cayet : ses provisions lui furent donnees a
Tours le 24 juillet 1614. II exerca durant trente ans ces
fonctions de « lecteur et professeur royal des Lettres
sacrees et hebrai'ques ». II recut le sacerdoce seulement
en 1620 ou 1621 : il avait ete un peu auparavant nomme
chanoine de 1'Eglise de Soissons, et devint plus tard
archidiacre de la memeEglise. Les contemporains louent,
outre son erudition, sa piete et I'amenite de son carac-
tere.

Ses ouvrages sont, par ordre de dates : 1° Commen-
larii hebrseo-latini R. Davidis Kimld et R. Salomonis
Jarhi in Malachiam, interprete S. M. de Muis... Acce-
dit R. D. Kimhi in Psalm, cxn commentarius, in-4°,
Paris, 1618. Sous ce titre general on trouve reunies dans
un meme volume, dont la pagination n'est pas continue,
les publications suivantes: le texte hebreu de Malachie et
des comm6ntaires de Kimchi et de Jarchi; la traduction
latine de Malachie et des deux commentaires; le texte he-
breu et la traduction latine du psaume cxn et du com-
mentaire de Jarchi sur ce Psaume; 2° In Psalmum XIX
trium erudilisstmorum rabbinorum [D. Kimchi, Aben-
Ezra, S. Jarchi] commentarii, hebraice cum latino, inter-
pretations Simeonis deMuis,m-8°, Paris, 1620; 3° Ro-
berti BeHarmini Institutiones linguse hebraicse;accessit
ejusdem exercitatio in Psalmum xxxiv, una^cum Si-
meonis M *sii annolationibus : quibus adjecla est Silvct
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radicum hebraicarum, autore J. B. Martignac, S. /. :
omnia per eumdem Musium recognita, in-8°, Paris,
1622; les notes ajoutees par S. de Muis sont distinguees
par les initiates S. M.; 4° Commentarius litteralis et
historicus in 50 Pi>almos Davidis priores, in-8°, Paris,
1623. Essai du commentaire complet; 59 Varia sacra
variis e rabbinis contexta, in-8°, Paris, 1629. Get ou-
yrage, designe aussi sous le titre de Varia sacra in
Pentateuchum, contient des notes tirees des rabbins
sur le Pentateuque et sur quelques passages des Juges
et de Samuel (I et II Reg.). II a ete reproduit dans les
Critici sacri d'Angleterre; 6° Commentarius litteralis
et historicus in omnes Psalmos et selecta Veteris Testa-
menti cantica, cum versione nova ex hebraico, in-f»,
Paris, 1630. II faut signaler la rendition donnee par
Paquot, 2 in-4°, Louvain, 1770, ou Ton a reuni les notes
de Muis et celles de Bossuet; 7° Assertio veritatis
hebraicse adversus Joan.-Morini Exercitationes in
utrumque Samaritanorum Pentateuchum, in-8°, Pa-
ris, 1631; 8° Assertio veritatis hebraicse altera, in-8°,
Paris, 1634; 9° Epistola ad C. M. qua defenditur LXX
et Vulgatse interpretatio versus iO Psalmi xix sive xx:
Domine, salvum fac regem, adversus Joannem Dal-
lisBum, in-8°, Paris, 1636. Ejusdem Epistola altera ad
eumdem super litteris ad ipsum a Joanne Dalliseo
datis de interpretatione versus ejusdem, in-8°, Paris,
1636. Ces deux lettres, souvent jointes au n° 8, font
ensemble 32 pages. II y a un post-scriptum qui ne se
trouve pas dans toutes les editions; 10° Castigatio ani-
madversionum M. Joannis Morini Blesensis in censu-
ram exereitationum ecclesiasticaruni ad Pentateuchum
samaritanum, sive hebraicse veritatis assertio tertia,
in-8°, Paris, 4639; 11° Notse ad librum 1 Criticse sacrss
Ludovici Capelli. Publiees dans 1'edition de Capel de
1650, pages 635-646. — On cite encore quelques opus-
cules d e S . d e Muis publies dans les ouvrages d'autres
ecrivains, par exemple : des vers hebreux, en tete du
commentaire de Kimchi sur quatre Psaumes publies par
Bourdelot en 1619; une approbation du dictionnaire
hebraique-rabbinique de Philippe d'Aquin, en 1629; des
vers hebreux sur la prise de La Rochelle, dans un re-
cueil de poesies en plusieurs langues composees pour
celebrer cet evenement. — En 1650, Claude d'Auvergne,
successeur de Muis au College de France, donna une
nouvelle edition de ses principaux ouvrages, sous ce
litre : Simeonis de Muis opera omnia in duos tomos
distributa, Paris, 2 en 1 in-f°. — Outre ces ouvrages
imprimes, S. de Muis a laisse un manuscrit de
500 feuillets sur les fautes qui se trouvent dans la Poly-
glotte de Le Jay. Ce travail avait ete entrepris par ordre
de Richelieu, pique de ce qu'on ne lui^ivaitpas dedie la
fameuse Bible, et desireux de la decrier avant meme
qu'elle fut livree au public. II pourrait etre interessant
de rechercher ce manuscrit. Voir les renseignements
donnes par le P. Le Long. Biblia Parisiens. polygl.,
§ 15 (dans la Bibliotheca sacra, edit, de 1733, p. 34). On
conservait aussi dans la bibliotheque de 1'ancienne
abbaye de Saint-Victor un manuscrit intitule Libellus
de benedictionibus Patriarcharum, attribue a S. de
Muis. — Tous les ouvrages de Muis temoignent d'une
grande erudition, mais que 1'auteur sait metlre en oeuvre
avec beaucoup de methode et de clarte. Dans la discus-
sion avec le P. Morin, il se fit le defenseur du texte
hebreu, que son adversaire disait tres corrompu et de-
criait au profit du Samaritain, des Septante et de la
Vulgate. Les arguments donnes de part et d'autre con-
iribuerent a faire avancer la question de la valeur et de
I'autorite relative des versions et 'des textes anciens.

La meilleure gloire de Muis est dans son commentaire
sur les Psaumes. L'auteur s'efiorce surtout d'etablir le
sens litteral par 1'etude directe de Phebreu et par les
explications des rabbins. Les Peres et les auteurs chre-
tiens sont peu ciles. Cependant Muis, tres attache au

sens catholique, se sert frequemment de son erudition
hebralque pour defendre la traduction et les interpre-
tations traditionnelles. En regard de la Vulgate est placee
une traduction latine nouvelle, osuvre de S. de Muif.
Cette version, tout en s'ecartant tres peu de la Vulgate
elle-meme, permet de constater toutes les differences
dignes d'attention entre celle-ci et 1'hebreu : les va-
riantes sans importance sont settlement notees en marge.
L'ouvrage de Muis a ete tres loue par Godeau, Ellies du
Pin, Calmet, etc. Valerien de Flavigny exprime bien
son merite en disant dans son Approbation « doctus,
facundus, catholicus ». Bossuet ecrit au P. Mauduit
(lettre du 7 mars 1691), a propos des commentateurs des
Psaumes : « Parmi les catholiques, Muis etnporte le
prix, a mon gre, sans comparaison. »

Voir R. Simon, Histoirecritique duVieux Testament,
1. Ill, c. xvm, p. 425; 1. Ill, c. xvin, p. 470-471 (edit. 1685);
Ellies du Pin, Bibliotheque, xvne siecle, seconde par-
tie, p. 320 sq. (edit. 1708). On s'est surtout servi, pour
rediger le present article, de la notice manuscrite de
dom Geron sur S. de Muis. Notices manuscrites de dom
Geron, Bibliotheque publique d'Orleans, ms. 467, t. n,
f° 73 sq. R. DE LA BROISE.

MULET (hebreu '.pered, pirddh, « mule; » Septante :
; Vulgate : mulus, mula), produit hybride de

373. — Mulct.

1'ane avec la jument ou du cheval avec 1'anesse. De la
le nom grec du quadrupede, r)jj.(ovoi;, « demi-ane. » —
\<>Histoirenaturelle, — Le muletest un produit du a 1'in-
lervention de 1'homme. Par sa conformation generale,
il tient des deux animaux dont il provient, ayant plus
specialement les jambes du cheval et les oreilles de 1'ane
(fig. 373). Comme tous les produits issus de croisements
entre especes differentes, le mulet est impropre a la re-
production; cependant 1'incapacite de la mule sous ce
rapport ne parait pas 4tre absolue. Le mulet a des qua-
lites qui, dans certaines circonstances, le font preferer
au cheval. II est plus robuste et plus sobre, supporte
mieux la chaleur, a la marche plus sure dans les che-
mins escarpes et gravit plus aisement les sentiers de
montagnes, meme avec de pesantes charges. II vit aussi
plus longtemps. Son nom assyrien, puridu, le rapide,
le courrier, indique a quel usage on 1'employait. Les
premiers mulets orientaux durent naitre dans les con-
trees qui s'etendent entre le Gange et le littoral medi-
terraneen de Syrie, quand les chevaux asiatiques- se
rencontrerent avec les anes africains. Cf. Pietrement,
Les chevaux dans les temps prehistoriques^ et histori-
ques, Paris, 1883, p. 718-728. On les trouve representcs
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sur les monuments assyriens (fig. 374), II est deja ques-
tion de mules portant le fardeau, dans le poeme baby-
lonien sur Gilgames. Cf. Haupt, Das Babylonische Nim-
rodepos, Leipzig, 1884-1892, p. 43. Les auteurs classiques
font e"galement remonter assez haut 1'apparition du mulet.
Cf. Diodore de Sicile, n, 11; Herodote, i, 188; in, 153;
vn, 57; Iliad., x, 115; xxiv, 702; Aristote, Hist, animal.,
i, 6; vi, 22. 24, etc. Actuellement, en Palestine, le mu-
let est d'un usage habituel. II sert souvent de monture
ou de b<He de charge. Son endurance et 1'aisance avec
laquelle il chemine a travers les sentiers les plus acci-
dentes le rendent precieux. Les Arabes le dedaignent
et ne montent que des chevaux; mais la population
sedentaire 1'utilise d'autant plus volontiers que la cava-
lerie militaire et les Bedouins accaparent tous les che-
vaux. Cf. Tristram, The natural History of the Bible,
Londres, 1889, p. 124,125.

2° Dans la Bible. — La loi mosai'que defendait les

374. — Mulet charg6.
D'apres The bronze ornaments of the Palace Gates

of Balawat, pi. 27.

croisements entre quadrupedes d'especes differentes.
Lev., xix. 19. Cette loi ne fut pas observee a lalettre. Si
les Hebreux ne firent pas eux-me'mes ces croisements,
ils ne laisserent pas du moins de se procurer des mu-
lets. Ceux-ci, du reste, n'apparurent en Palestine qu'a
1'epoque de David, c'est-a-dire peu apres 1'introduction
du cheval dans le pays. Voir CHEVAL, t. n, col. 677. Ils
servaient de monture (fig. 375). Les fils de David mon-
taient chacun un mulet, II Reg., xm, 29, et Absalom
fuyait du champ de bataille sur son mulet quand sa che-
velure se prit aux branches d'un terebinthe. II Reg., xvni,
9. David avait sa mule, sur laquelle on fit monter Salo-
mon pour qu'il fut sacre a Gihon. Ill Reg., i, 33, 38, 44.
On amenait en tribut des chevaux et des mulets a Salo-
mon. Ill Reg., x, 25; II Par., ix, 24. Achab possedaiten
nombre ces deux sortes d'animaux. Ill Reg., xvni, 5.
Isai'e, LXVI, 20, predit qu'on ramonerait les exiles sur des
chevaux, des mulets et des dromadaires. De fait, ceux
qui revinrent de la captivite avec Zorobabel amenaient
736 chevaux, 245 mulets, 435 chameaux et 6720 anes.
I Esd., n, 66; II Esd., vn, 68. Dans cette enumeration,
les mulets sent de beaucoup les moins nombreux, ce qui
indiquerait qu'ils etaient soit plus rares, soit pJus chers
en Mesopotamie. Ces animaux servaient souvent comme
betes de charge. I Par., xii, 40; IV Reg., v, 17 (fig. 371-
372). Les Tyriens les faisaient venir de Thogorma, en
Armenie. Ezech., xxvn, 14. Zacharie, xiv, 15, predit une
plaie qui doit atteindre chevaux, mulets, chameaux et
anes. Un, psalmiste met le cheval et le mulet au meme
rang, au point de vue de Pinintelligence. Ps. xxxii (xxxj),

9. Ces differents tex\es montrent que, de David au re-
tour de la captivite, les Hebreux se servaient sans scru-
pule du mulet aussi bien que du cheval, de 1'ane et da
chameau. Le mulet n'est pas mentionne dans le Nou-
veau Testament. •— Dans 1'enumeration des descendants
d'£saii, il est dit qu'Ana, fils de Sebeon, trouva hayye-
mim dans le desert. Gen., xxxvi, 24. Ce mot, que la
Vulgate traduit par aquas calidas, « eaux chaudes, »
est rendu differemment par les autres versions, Sep-
tante : lajuv; Theodot. : lajieiv; Aq., Symm.: v)t*tv;
Chald. : gebbdrayd', les geants, probablement les
Emim. Voir EMIM, t. n, col. 1732. Les anciens auteurs
juifs ont traduit par hemionos, y^t'ovo?, mulet. H. Milne-
Edwards, dans les Comptes rendus de VAcad, des
sciences, t. LXIX, 1869, p. 1284, pensait qu'il s'agit proba-
blement ici des hemiones proprement dits, equides qui,
par leur taille et leur forme, sont intermediaires entre
le cheval et 1'ane, et qui abondaient dans 1'Inde et dans
la Perse. Voir ONAGRE. Ces differentes explications, par-

375. — Mulet mont<§.
D'aprfes Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 35.

ticulierement celle qui suppose la decouverte de mulets,
sont tout a fait problematiques. On se range commu-
nement a celle de saint Jerome, Lib. qusest, hebr. in
Genes., t. xxn, col. 994, qui, d'apres une etymologic em-
pruntee a la langue punique, traduit par « eaux chaudes »,
source thermale. La source en question serait celle de
Callirrhoe. Cf. Buhl, Geschichte der Edomiter, Leipzig,
1893, p. 46. Voir CALLIRRHOE, t. n,col. 69-71. — Au livre
d'Esther, vin, 10, 14, il est dit que le roi envoya dans
toutes les provinces des courriers a cheval, montant des
coursiers, hd'dhastrdnim bene hdramnidkim, ce qu'on
traduit quelquefois par « mulets nes, de juments ». Cf.
Gesenius, Thesaurus, p. 76, et Rcediger, Additamenta,
p. 68. Mais le mot 'ahasfrdnwiesl vraisemblablement un
derive de 1'ancien mot perse chschatra, « superiorite. »
II serait done question seulement de « coursiers de race
superieure, fils de juments », c'est-a-dire provenant des
haras ou sont elevees des betes de choix, capables de
grande vitesse. Cf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch,
Leipzig, 1899, p. 30; Oppert, dans les Annales de philoso-
phie chret., Paris, 1864, p. 23, 24. Dans Jes Septante,
Esth., vin, 14',xil n'est parl^ que de chevaux, et dans la
Vulgate, Esih., vin, 10,14, que de veredarii, K courriers. >

H. LESETRE.
MULTITUDE, tres grand nombre de personnes ou

de choses. — II est frequemment question de multitude
dans les Livres Saints. L'hebreu se sert d'un certain
nombre de noms pour la designer :

1° Ancien Testament. — 1° Hdmon. de hdmdh, « fre-
mir, » 7r5ir)6oc, Xao;, multitudo, populus. Is., V, 13;
xxxin, 3, etc. Ce mot designe la multitude des nations,
Gen., xvn,4, 5; des peuples, Is., xvn, 12; des guerriers.
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Jud., iv, 7; Dan., xi, 11. — 2° Kdbed etkobe'd,de kdbad,
« etre nombreux, » ^apesa 8uvde[itc, multus comi-
tatus, III Reg , x, 2; 7iXT)6o<;, multitudo. Nah., ni, 3. —
3" Melo\ de maid", «. remplir, » uXriQoc, multitudo,
Gen., XLVHI, 19; Is., xxxi, 4. — 4° Marbeh et marbit,
de rdbdh, « sc multiplier, » it)rj6o?. Is., xxxin, 23;
II Par., ix, 6. — 5° '£ddh, de yd'ad, au niphal, « se
rassembler, » o-uvaywYin, ccetus, la multitude d'Israel,
Exod., XH, 3, 19; Lev., iv, 13; Jud,, xx, 1; xxi, 10;
III Reg., vin, 5; xn, 30, etc.; la foule des peuples,
Ps. vn, 8; LXVIII (LXVII), 31; ou m6me des betes. Jud.,
Xiv, 8. — 6" Qdhdl, de qdhal, « convoquer, » (ruvaywY^,
populus, lx/.X-o<7ta, ecclesia, ccetus. Num., xxn, 4;
I Reg., XVH, 47; I Esd., x, 1; Jer., xxvi, 17; xxxi, 8.
"Voir ASSEMBLIES, t. i, col. 1127. Ce mot s'emploie pour
designer la foule des pretres, II Par,, xxxi, 18; des
mechants, Ps. xxvi (xxv), 5; des saints, Ps. LXXXIX
(LXXXVIII), 6; des morts. Prov., xxi, 16, etc. — 7° Rob,
de rdbab, « etre nombreux, » TrXsTov, TrXvjGo?, plures,
multitudo. Lev., xxv, 16; Is., i, 11, etc. Le m£me mot
sert souvent pour marquer la multitude, c'est-a-dire la
grandeur de la puissance, Ps. xxxm (xxxn), 16; de la
misericorde, Ps. LI (L), 3; des peches. Ose., ix, 7, etc. Le
mot concret rabbim, noXXoi, multi, se rattachant a la
meme racine, s'emploie pour le collectif, «la multitude. »
C'est en ce sens qu'il est employe dans les paroles de
1'institution de I'Eucharistie : sanguis qui fro multis
effundetur. Matth., xxvi, 28; Marc., xiv, 24. — 8° Re-
bdbdh, du meme radical, designe la grande multitude,
[vjptaSss, decem millia. Lev., xxvi, 8; Deut., xxxn, 30;
Jud., xx, 10, etc. — 9° Sef'dh, TiXoytoc, inundatio.
Deut,, xxxin, 19. — La porte d'une ville estappelee baf-
rabbim, Goyarrip TioM&iv, filia multitudinis, Cant., vn, 4,
parce que c'est par cette porle qu'entre la multitude des
habitants, ou mieux parce que les assemblies se tiennent
a cet endroit.

2° Nouveau Testament. — l°Les Evangiles mentionnent
frequemment la foule qui se pressait autour de Notre-
Seigneur. Cette foule etait composee de Galileens, de
Syriens et d'autres habitants des environs de la Palestine,
•et quelquefois de Juifs. Elle est appelee assez rarement
idT)Qo?, multitude, Marc., m, 8; x, 46; Luc., vi, 17;
"Vin, 37, et plus de cent vingt fois o'x^oc, turba. Saint
Luc, i, 21; vi, 17; vn, 1, 16; xvm, 43; xx, 6, 9, 26;
xxn, 2; Xxin, 13, et saint Matthieu, xxvii, 64, la designent
aussi par le mot Xa<5s, plebs, « peuple. » On trouve une
fois dans saint Jean, xn, 19 : 6 xoafio?, mundus lotus,
« tout le nionde. » Cette foule accourt aupres de Notre-
Seigneur, le presse et ne lui laisse rneme pas le temps
de manger. Marc., n, 4; in, 20; v, 31; ix, 24; Luc., v,
1,19; vi, 19; vni, 19, 42; elle 1'admire, Matth., vn, 28,
ix, 33; XV, 31; xxn, 33; Marc., xi, 18; Luc., XI, 14;
1'acclame, Matth., xxi, 8, 9; Joa., xn, 17; s'etonne,
Matth., xn, 23; craint, Matth., ix, 8; s'agite, Matth., ix,
23; est meprisee, Joa., vn, 49, etredoutee par les princes
des pretres, Matth., xxi, 26, 46; Marc., xn, 12; Luc., xx,
•6; xxn, 2, et pourtant se laisse mener par eux. Marc.,
xv, 11; Luc., xxni, 18. — 2° Dans les Actes, les deux
mots 7t)^6oc, multitudo, et o^Ao?, turba, sont employes
conjointement pour designer les foules. Le premier mot
sert soit pour les foules deja converties, Act., iv, 32; v,
14; vi, 2; xv, 30, etc., soit pour celles qui ne le sont pas
«ncore. Act,, n, 6; v, 16; xiv, 4; xvn, 4, etc. Le second
mot sert pour les foules non converties, sauf Act., i, 15.
— 3° II n'est plus ensuite parle de foules que dans les
•visions de 1'Apocalypse, vn, 9; xix, 1, 6.

H. LESETRE.
MUNIM (hebreu: Me'unim; Septante : Moouvt>,

I Esd., n, 50; Metvwv, II Esd., vn, 52), Nathineens ori-
ginaires de Maon. Voir MAONITES, n, 5°, col. 705.

MUNSTER Sebastien (1489-1552). VoirLATiNES (VER-
SIONS) NON DER1V&ES DE LA VULGATE, II, 1, col. 124.

MUR (hebreu : gdder, gederdh, gederet, homdh, qlr,
sur; Septante : tct^o?, TtEpc'm^cx;, <ppa,fp,6s; Vulgate :
murus, antemurale, maceria, paries), ouvrage de ma-
connerie s'elevant verticalement avec une epaisseur
relativement peu considerable, mais sur une longueur
qui peut etre tres grande. Dans la Sainte Ecriture, il
est question de differentes sortes de murs.

1° Murs de cloture. — Us etaient ordinairement peu
eleves et construits en pierres seches. Comme ils
n'avaient aucun enduit, la tempSte pouvait les renver-
ser. Ezech., xin, 12. Les serpents se refugiaient dans
les intervalles des pierres et mordaient ceux qui demo-
lissaient le mur. Eccle., x, 8. Ces sortes de murs ser-
vaient a proteger : — 1. Les vignes. L'anesse de Balaam
cheminait ainsi entre deux murs de vigne quand 1'ange
apparut. Num., xxn, 24. Une vigne qui n'etait pas pro-
tt?gee par un mur avait a souffrir toutes sortes de
degats de la part des passants et des betes sauvages.
Ps. LXXX (LXXIX), 13; Is., v, 5. Une vigne bien tenue etait
toujours close. Matth., xxi, 33; Marc., xn, 1. — 2. Les
maisons ou certaines pieces de terre. La posterite de
Joseph est comparee aux branches qui s'elevent par-
dessus la muraille. Gen., XLIX, 22. Le bien-aime vient
voir 1'epouse par-dessus le mur. Cant., n, 9. Autour du
champ du paresseux, le mur est renverse. Prov., xxiv,
31. C'est sur ces sortes de murs que les sauterelles en-
gourdies par le froid s'arretent avant de reprendre leur
vol. Nah., in, 17. Les aveugles tatonnent le long de ces
murs pour se conduire. Is., LIX, 10. Quand on en eleve
un nouv§au, ils ne reconnaissent plus leur chemin.
Os., n, 8. — 3. Les bercails. On les entourait de murs
de pierres seches, pour mettre les troupeaux a Tabri
des loups et des autres betes. Voir t. n, fig. 611, col. 1987.
II est plusieurs fois parle de ces clotures de bercails.
Num., xxxn, 16, 24, 36; I Reg., xxiv, 4; Soph., n, 6;
Jer., XLIX, 3.

2° Murs des maisons. — On les construisait en pierres,
en briques et souvent en simple torchis facile a percer
par les voleurs. Matth., xxiv, 43; Luc., xn, 39. Voir
MAISON, col. 589. Ces murs etaient parfois attaques par
1'humidite, et la loi prescrivait certaines mesures a
prendre pour faire disparaitre cette lepre des maisons.
Lev., xiv, 37-39. Voir LEPRE, col. 186. Saul, en voulant
atteindre David, plantait sa lance dans' le mur de la
maison. I Reg., xvm, 11. Le sang de Jezabel rejaillit
contre le mur du palais de Jezrael. IV Reg., ix, 33.
Ezechias malade se tournait du cote du mur de sa
chambre et priait. IV Reg., xx, 2. Dieu livra aux Chal-
deens les murs des palais de Sion. Lam., n, 7, 8. Dans
les maisons acquises par la rapine, la pierre crie du
milieu de la muraille, Hab., n, 11, c'est-a-dire que toute
la maison proclame 1'injustice du proprietaire. ,

3° Murs des villes. — Seules, les villes de quelque
importance Etaient entourees de murailles. Telles furent
celles du pays de Rasan, Deut., in, 5; III Reg., iv, 13;
Jericho, ou la maison de Hahab etait voisine de la mu-
raille, Jos., n, 15. et dont les murs tomberent d'eux-
memes au son des trompettes israelites, Jos., vi, 5, 20;
Heb., xi, 30; Aphec, III Reg., xx, 30; Gaza, Am., i, 17;
Ecbatane, Judith, i, 2; Chebron, I Mach., v, 65; Caspian,
II Mach., xn, 13-15; Ephron, II Mach., xn, 27; Damas,
Act., ix, 25; II Cor., xi, 33, etc. — Un certain nombre
de villes de Palestine etaient enceintes de murailles.
Lorsqu'une maison de ces villes etait vendue, le vendeur

| conservait pendant un an le droit de la racheter, mais,
passe ce temps, elle demeurait a perpgtuite la propriete
de I'acquereur, bien que les autres immeubles vendus
retournassent au proprietaire primitif 1'annee du jubile.
Lev., xxv, 29, 31. Dans les villes levitiques, la propriete
des levites s'etendait de mille coudees autour des murs.
Num., xxxv, 4. Dieu annonca aux Israelites que, s'ils
se rendaient infideles a sa loi, les murs de leurs viiles
seraient renverses. Deut., xxvm, 52. II y cut en effet
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ties alternatives de renversement, II Tar., xxvi, 6;
II Mach., x, 35, et de relevement pour les murs de ces
villes. Judith, iv, 4; I Mach., xin, 33. — 3. En cas de
siege, c'etaient les murs de la ville qu'on attaquait.
II Reg., xi, 20, 21, 24; xx, 15, 21. Les assieges setenaient
sur ces murs. IV Reg., vi, 30; xvi, 26, 27; II Par.,
xxxil, 18. Le vainqueur les franchissait, II Reg., xxii,

chus, I Mach., i, 33; vi, 62, et releves par les princes
Machabees. I Mach., iv, 60; x, 11, 45; xn, 36, 37; XHI,
10, 33; xiv, 37; xvi, 23 (fig. 376). Voir JERUSALEM, t. in,
col. 1351-1377.

5° Murs du Temple. — lls furent eleves par Salomon,
III Reg., vi, 1-38, et, apres la captivite, releves par Zoro-
babel. I Esd., in, 8-13; v, 2-5; vi, 3-5. Le prophete

376. — Ruines des anciens murs do Jerusalem. D'apres J. Bliss, Excavations at Jerusalem, 1898, p. 29.

30; Ps. xvin (xvii), 30, et en abattait parfois une plus ou
moifts grande etendue. II Par., xxv, 25. On fixait aux
muraiJles de la ville les depouilles de Fennemi vaincu :
les Philistins attacherent le cadavre de Saul aux murs
deBethsan, I Reg., xxxi, 10, et Judith suspendit a ceux
de Bethulie la tete d'Holopherne. Judith, xiv, 1, 7. C'est
aussi sur la muraille de sa ville que le roi de Moab,

Ezechiel, vm, 7, 10; xxni, 14; xui, 10, 12, en parle dans
ses visions. Alcime fit detruire les murs du sanctuaire
interieur. I Mach., ix, 54. Les Apotres firent remarquer
a Notre-Seigneur la beaute des murs du Temple bati
par Herode (fig. 377), et le Sauveur en predit la ruine,
Matlh., xxiv, 1, 2; Marc., xin, 1, 2; Luc., xxi, 5, 6.

6° Les murs au sens metaphorique. — Servir de mu-

377. — Restes du mur du temple de Jerusalem ou vont pleurer les Juifs. D'apres une photographie.

desesperant de son salut, immola son propre fils.
IV Reg., m, 27.

4° Murs de Jerusalem. — II est souvent parle des
murs de la ville sainte, batis par Salomon, III Reg.,
Hi, 1; ix, 15; repares par Ezechias, II Par., xxxn, 5, et
par Manasse, II Par., xxxm, 14; detruits par les Chal-
deens, II Par., xxxvi, 19; IV Reg., xxv, 10; Jer., L, 15;
Ps. LXXXIX (LXXXVHI), 41; Mich., vii, 11; restaures par
Nehemie, I Esd., v, 3; II Esd., HI, iv, xn, 27; Ps. LI
^L), 20; Eccli., XLIX, 15; detruits de nouveau par Antio-

raille a quelqu'un, c'est le proteger efficacement. I Reg.,
xxv, 16; Is., xxvi, 1; Ezech., xin, 5; xxn, 30. Le riche
croit que sa richesse le protege comme une haute
muraille. Prov., XVHI, 11. L'epouse du Cantique, vm,
9, 10, est comparee au mur d'une place forte. Des murs
de fer ou d'airain sont des murs irresistibles. Jer., i, 18;
Ezech., rv, 3; II Mach., xi, 9. La mauvaise langue est
capable de renverser les murs des puissants, Eccli.,
xxvin, 17, c'est-a-dire d'ebranler les situations les plus
solides. Une muraille qui penche et se desagrege est
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I'image d'ari homme reduit a 1'impuissance. Ps. LXH
(LXI), 4. L'homme qui n'est pas maitre de lui-meme est
comme une ville sans murailles. Prov., xxv, 28. Au
passage de la mer Rouge, les Hebreux virent les eaux
comme un mur a droite et a gauche. Exod., xiv, 22, 29;
Judith, v, 12. — Saint Paul appela le grand-pretre
Ananie « muraille blanchie », a cause de son hypocrisie.
Act., xxiii, 3. Les murailles de la Jerusalem celeste sont
en pierres precieuses. Tob., xm, 21; Apoc., xxi, 12-19.
— Jesus-Christ a renverse le mur de separation, c'est-
a-dire la loi mosai'que, qui empechait les Juifs et les
gentils de ne faire qu'un seul peuple. Eph., n, 14.

H. LESETRE.
MURATORI (CANON DE). Voir CANON DBS ECRITURES,

t. n, col. 169-171.

MURIER (hebreu: beka'im; Septante: o-oxa[itvo;;
Vulgate : morus), arbre dont les Israelites n'utilisaient
que les fruits; ce n'est qu'a une epoque tardive apres 1'ere
chretienne que les habitants de la Palestine ont cultive
le murier pour elever avec ses feuilles des vers a soie.

I. DESCRIPTION. — Les muriers sont des arbres de la

378. — Morus nigra.

famille des Urticees, caracterises surtout parleurs fruits
dont la nature est tres complexe, puisqu'ils resultent
de la soudure 4e plusieurs fleurs distinctes, comprenant
les pericarpes avec leurs enveloppes, en une sorte de
fausse baie qui devient succulente a la maturite. Tous
les organes vegetatifs sont riches en latex, qui s'ecoule
par les blessures sous forme de lait blanc. Les feuilles
pourvues de stipules petites et caduques ont un limbe
rude, ovale, cordiforme, plus ou moins dente ou meme
lobe. Les fleurs males sont disposees en chatons allon-
ges et solitaires, lesfemelles en epis courts ou capitules,
souvent reunis par deux a 1'aisselle des feuilles. Les
principales especes sont: 1° le murier blanc (Morus alba
L), qui semble originaire de Chine, mais se cultive par-
tout ou Ton eleve les vers a soie; ses fruits portes sur
des pedoncules distincts restent pales et insipides; 2° le
murier noir (Morus nigra L) dont les truits sessiles,
noirs, luisants a la maturite, sont gorges d'une pulpe
juteuse et sucree qui les rend comestibles (tig. 378).

F. HY.

II. EXEGESE. —• 1° Saint Luc employant
au ch. xix, 4, et <jux<i[Aiv&c au ch. xvn, 6, parait vouloir
distinguer entre les deux arbres designes par ces termes.
Le premier est certainement le sycomore; le second
serait le murier noir. « Si vous aviez de la foi comme
un grain de seneve, dit Notre-Seigneur a ses disciples,
Luc., xvn, 6, vous diriez a ce murier, (ru*a(juvw : Dera-
cine-toi et transplante-toi dans la mer, et il vous obei-
rait. » En cette circonstance le Sauveur dut employer
plusieurs comparaisons dont saint Luc et saint Matthieu
ont conserve chacun une. Car dans la formule sem-
blable de saint Matthieu, xxi, 21, au lieu de OMKO.-
tttvo;, « murier, » on lit opoc, « montagne. » Pour les
anciens auteurs grecs le aw.a(juvcK est bien 1'arbre
que les Latins appelaient morus, Dioscoride, i, 181;
0. Celsius, Hierobotanicon, i, p. 289. — Le nom de la
mure, cruxasiivea, se rencontre certainement une fois
dans 1'Ancien Testament. II est dit dans I Mach., vi, 34,
qu'on presentait aux elephants pour les exciter au com-
bat le sang de la grappe et des mures. On salt que Vir-
gile, Eglog., vi, 22, donne aux mures 1'epithete de scm-
guinea, a cause de la couleur rouge de leur sue.
Cependant on constate avec etonnement que les Sep-
tante, pour traduire 1'hebreu siqmin ou Uqmot, em-
ploient le mot o-uxafjitvoi;, <7u*di[uvov. I Reg., X, 27;
I Par., xxvii, 28; II Par., i, 15; ix, 27; Is., ix, 10;
Amos, vii, 14. Car siqmin est certainement le sycomore.

2° Le terme hebreu qui designe le mui'ier est proba-
blement beka'im qu'on trouve employe dans II Reg., v,
24, et dans le lieu parallele. I Par., xiv, 15. Les Philis-
tins ayant fait irruption dans la vallee des Rephai'm,
David consulta le Seigneur pour savoir s'il devait les
attaquer. L'oracle lui repondit de ne pas les attaquer de
front, mais de faire un detour pour les prendre en flanc:
« Marche sur eux du cote des beka'im. Quand tu en-
tendras comme le bruit de quelqu'un qui marche sur
la cime des beka'im, tu t'elaneeras au combat. » La
Vulgate a rendu ce mot dans les deux endroits paral-
leles par pyrus, «. poirier, » les Septante ont aussi tra-
duit par amov, « poirier, » dans I Par.,xiv, 14-15; mais
dans II Reg., v, 23-24, ils ont mis x)>ay6pu6v, « lieu des
pleurs, » rapprochant sans doute beka'im de beki,
« pleur. ^) La Vulgate a traduit de meme le singulier
baka', dans Ps. LXXXIV (Vulgate, LXXXIII) r7: in nolle la-
crymarum, sens qui ne convient guere au contexte.
Quelques exegetes, retenant ce rapprochement, ont vu
dans be 'emeq habbdkd', la vallee du baumier; cet arbre
suintant une substance odorante comme des pleurs.
Voir t. i, col. 1372. Mais il n'est pas necessaire de
rapprocher bdkd' de beki, « pleur, » et 1'on peut conti-
nuer a voir dans ce inot le singulier de beka'im, « le
murier noir. » Les rabbins ont entendu ainsi le mot
hebreu beka'im.

3° D'apres les rabbins et les anciens auteurs juifs,
les muriers auraient abonde autrefois en Palestine,
Tract. Maaseroth, I, 2; en particulier entre Jerusalem
et Sichem. Mais ce n'est que tardivement, et pour ainsi
dire de nos jours qu'on a cultive les muriers noirs et
blancs pour 1'elevage des vers a soie. « L'on voit, dit
Belon, Observations de plusieurs singularites, 1. II,
c. LXXXVIII, 1588, p. 327, grand nombre de villages qui
cultivent les arbres diligemment, mais surtout les mu-
riers noirs et blancs, et nourrissent quantite de verms
(vers) a faire la soie. » D'ailleurs le murier elait connu
depuis longtemps en Egypte. On a trouve des restes de
Morus nigra, dans les tombeaux a Haouara. V. Loret,La
flore pharaonique, 2e edit., 1892, p. 46.

E. LEVESQUE.
MURMURE (hebreu: telundh; Septante: yoyYuorjJu^;

Vulgate: murmur), dans PEcriture, ne signifie pas
simplement une plainte, mais une plainte inspiree par
1'espritde desobeissance et de rpvolte envers Dieu. C'est
de cette facon coupable que les Israelites murmurerent
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centre Moi'se et Aaron et centre Dieu a Mara, Exod., xv,
24, dans le desert de Sin, xvi, 1-12; Num., xx, 6; a Ra-
phidim, Exod., xvii, 1-3; a Taberah (Embrasement),
Num., xi, i-3; dans le desert de Pharan, Num., Xiu, 31;
xiv, 2-36, etc., et c'est a cause de leur manque de sou-
mission et de confiance en Dieu qu'ils en iurent punis.
Ps. LXXI, 30- — Le livre de la Sagesse. i, 11, recommande
de ne pas se laisser aller aux murmures ; saint Paul les
condamne, en rappelant les chatiments qu'ils attirerent
sur les Hebreux dans la peninsule du Sinai. I Cor., x,
10. Cf. Phil., n, 14.

MUSACH, root hebreu, musak, que la Vulgate repro-
duit sans le traduire: « Le musach du sabbat, qu'il (Aehaz)
avail bati dans le Temple, et 1'entree exterieure du roi,
il les transporta dans le Temple du Seigneur, a cause
du roi des Assyriens. » IV Reg., xvi, 18. Achaz en etait
a cette periode de son regne, ou, pour plaire au roi
d'Assyrie, il s'efibnjait d'introduire dans le Temple de
Jerusalem les formes cultuelles en usage dans les temples
des dieux d'Assur. "Voir ACHAZ, t. i, col. 135. Le mot
hebreu musa k vient du verbe sdkak, « couvrir, pro-
ieger. » II desjgne done quelque chose qui couvre et
protege, non une simple tente, puisqu'il est question
de construction, mais un ouvrage de maconnerie, un
portique. La Vulgate suppose que cette construction
e"tait I'oauvre d'Achaz; 1'hebreu 'dse'r bdnu, « qu'ils cons-
truisirent, » attribue la construction a d'autres. Le
texte peut se traduire ainsi : « II changea le portique
du sabbat, qu'on avait construit dans la maison, et
1'entree exterieure du roi dans la maison de Jehovah,
par egard pour le roi d'Assyrie. » On n'a aucun ren-
seignement sur ce portique et sur cette entree royale,
et Ton ne voit pas comment leur modification pouvait
flatter le roi assyrien. Le portique servait pour le Sabbat,
comnare son nom 1'indique. II avait sans doute e'te
construit pour menager 1'ombre au roi quand il venait
ce jour-la prier dans le Temple ou assister aux cere-
monies. L'en tree exterieure etait probablement celle
qu'avait fait pratiquer Salomon. Ill Reg., x, 5. Un passage
d'Ezechiel, XLVI, 1, 2, mentionne un portique du par-
vis interieur, & 1'orient, ouvert seulement les jours de
sabbat ou de neomenie, et un vestibule dans lequel le
prince arrive du dehors pour penetrer dans le portique.
II est a croire que ce vestibule et ce portique sont ceux
que modifia Achaz. 11s etaient a 1'orient, c'est-a-dire
du cote de 1'entree du parvis des femmes et du parvis
d'Israel. Le porti que, sans doute situe dans ce dernier
parvis, devait do nner sur le parvis des pretres, dans
lequel le roi avait fait changer 1'autel et modifier la
sner d'airain et ses bassins. IV Reg., xvi, 10-17. De cet
•endroit, il pouvait assister aux sacrifices et aux cere-
monies que les pretres accomplissaient. L'hiphil heseb,
•employe par le texte, ne signifie pas « detruire », mais
« changer », comme on change un nom en un autre,
IV Reg., xxiv, 17, et aussi « changer de place », comme
traduit la Vulgate. L'une et 1'autre operation etaient
possibles; la premiere est plus probable, le roi ayant
<lu proceder p our le portique comme il avait fait pour
1'autel et la mer d'airain. II modifia les edicules dans
le gout assyrien. L'hebreu porte en ketib mlsak. La
legon n'etait done pas assured. Les Septante ont lu
massad, 6£[xe>>tov, « fondement : » « II batit le fonde-
ment du siege dans la maison d« Seigneur. » La tra-
duction n'est pas vraisemblable, car, dans tout ce pas-
sage, il n'est question que de modifications apportees
par Achaz aux choses existantes, et Ton ne peut dire de
quel siege il serait fait mention. La Vulgate, ne com-
prenant pas le sens du mot, a prefere le reproduire tel
•quel. — Musak a done un sens analogue a celui de
wosdfc, qui revient souvent pour designer le rideau
•qui fermait 1'entree du Tabernacle, Exod., xxvi, 36;
ixxix, 38; XL, 5, et ceux du parvis, Exod., xxxv, 12,

DICT. DE LA BIBLE.

17; xxxix, 34, 38; XL, 5, 21. Ailleurs, II Reg., xvii, 19,
il designe une couverture qu'on peut etendre sur
1'ouverture d'un puits pour dissimuler la presence
d'hommes caches a 1'interieur. La nuee de la sortie
d'Egypte s'etendait sur les Hebreux lemdsdk, « en cou-
verture, » pour les proteger. Ps. cv (civ), 39. Enfin,
dans Isai'e, xxn, 8, il est dit de Juda, menace par les
ennemis qui sont a ses portes, qu'on lui a ote son

mdsdk. Rosenmiiller, Jesaite vaticinia, Leipzig, 1793,
t. H, p, 501, regarde comme certain, a la suite de
Schultens, que l'enlevement du voile est ici un sym-
bole de honte et d'ignominie, comme quand on ote
celui d'une femme ou d'une vierge. Mais le mot mdsdk
ne designe jamais un voile de toilette; c'est un rideaffc
qui ferme une enceinte, une couverture qui protege
contre le froid de la nuit. Si on a ote a Juda son mdsdk,
c'est qu'il est maintenant a decouvert, que rien ne
le separe plus de ses ennemis, que ses preparatifs de
defense sont vains, comme 1'indique le contexte. Nous
appelons en francais troupes de « couverture » celles
qui sont postees a la frontiere, entre 1'ennemi et le
pays a proteger. Dans un sens analogue, Juda n'est plus
o couvert », ni par ses defenses naturelles, ni par le
le Dieu qui « couvrait » les Hebreux a la mer Rouge.
Is., xxn, 14. H. LESETRE.

MUSARAIGNE, petit mammiferenocturne, presque
aveugle, et insectivore, assez semblable a la souris, habi-
tant des trous dans laterreou les vieux murs. Le mus ara-
neus n'a guere que huit centimetres de long, sans compter
la queue. Son museau est tres pointu et ses poils sont doux
et soyeux (fig. 379). II se degage de son corps une humeur

379. — Musaraigne.

grasse et odoriferante. Ce petit animal detruit un grand
nombre d'insectes nuisibles. Les Egyptiens traitaient
avec honneur les musaraignes et transportaient leurs
restes a Buto. Herodote, n, 67. — Les Septante ont vu
la musaraigne, [AyyaXvi, mygale, dans la 'andqdh, rangee
parmiles animaux impurs. Lev., xi, 30. La version chal-
dai'que y voit la sangsue. La musaraigne existe bien en
Palestine. Cf. Tristram, The Fauna and Flora of Pales-
tine, Londres, 1884, p. 24. Mais la place qu'occupe le
mot 'andqdh dans le texte du Levitique rend peu pro-
bable le sens que lui attribuent les Septante. Dans le
verset precedent, le legislateur a prohibe la taupe, la sou-
ris et une espece de le"zard, selon leurs especes. II est a
croire que la musaraigne est comprise dans les especes
de la souris et de la taupe. La serie suivante, commencant
par la 'andqdh, se continue par des noms de sauriens.
On 'infere de la, avec beaucoup de vraisemblance, que
la 'andqdh est aussi un saurien, comme 1'animal qui
precede et celui qui suit. Ce saurien serait le gecko.
Voir GECKO, t. in, col. 144. H. LESETRE.

MUSCULUS, non latinise de Meuzel. Voir MEUZEL,
col. 1055.

MUSCLIIiRE (Septante : 91116;), appareil servant a
emprisooner la bouche de certains animaux. Le mot

IV. - 43
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grec designe la museliere proprement dite, Lucien,
V. auct., 22, et la pariie inferieure de la tete du cheval.
Eschyle, Sept., 463. Les Septante emploient ailleurs ce
mot pour nommer le mors ou anneau passe aux naseaux
de 1'animal qu'on veut dompter. Is., xxxvn, 29. On lit
dans 1'Ecclesiastique, xx, 31 (28) : « Les presents et les
cadeaux aveuglent les yeux des sages, et, comme une
museliere (cpi^g) a la bouche, arretent la reprimande. »
Cette museliere, appelee en latin fiscella, etait un petit
panier, en osier ou en jonc tresse, dont on entourait la
bouche des bo3ufs, des chevaux ou des animaux vicieux
pour les empScher soit de mordre, soit de couper les
jeunes pousses des vignes pendant qu'on labourait
(fig. 380). Caton, De re rustic., 54, 5; Pline, R. N., xvm,
49, 2. Le 9^6? est un obstacle qui met 1'animal dans

380. — Museliere. Colonne de The"odose.
D'aprds Rich, Dictionnaire des antiquites, 1873, "p. 271.

Pimpossibilite sWt de manger, soit de faire entendre
sa voix. De m£me, les presents ferment la bouche du
sage qui devrait parler pour condamner le vice. La
"Vulgate a traduit le second membre de phrase : « Et
comme un muet (mutus), il detourne dans leur bouche
leurs reprimandes. » Le texte hebreu devait porter ici
un substantif derive du verbe 'atom, « lier, » et le tra-
ducteur aura lu 'illem, « muet. » Voir MUET, col. 1331.
Saint Jerome, In Mich., in, t. xxv, col. 1183, traduit,
en conformite avec les Septante : les presents, « comme
un frein (fremtm) dans la bouche, detournent la repri-
mande. » La loi mosaiique defendait de mettre une
museliere au bceuf qui foulait les epis, id' tahsom, ou
<pt[Mo<r£ii;, non alligabis os. Deut., xxv, 4.

H LK^JPTRP
MUSI (bebreu: Musi [dans I Par., vi, 19, MuU]; Sep-

tante: "O^ovati, Exod,, vi, 19; ailleurs Mouse), petit-fils
de Levi, le second des fils de Merari. Exod., vi, 19;
Num., in, 20; I Par., vi, 19, 47; xxm, 21, 23 ; xxiv,30.
II eut trois fils, Moholi, Eder et Jerimoth. I Par., xxm,
23; xxiv, 30. Tous ses descendants furent appeles de son
nom Musites. Voir MUSITES, col. 1360.

MUSICIEN (grec: jjiov(7ix<5«; Vulgate: mwsicws), ce-
lui qui joue d'un instrument de musique. Les musiciens
ne sont pas nommes dans le texte hebreu; ils ne le sont
que dans les versions de 1'Ecclesiastique, xxxn, 7, 8;
de I Machabee, ix, 41; et dans le grec d'Apocalypse, xvm,
22. Partout ailleurs, musicus est un adjectif, « musical,
de la musique, concernant la musique. » Voir MDSIQUE.

MUSIQUE OES HEBREUX. - I. NOMS. - 1<> Le
mot Sir s'applique aux « voix » des chantem-s en meme
temps qu'au « son » des instruments : I Par., xv, 16;
II Par., v, 13; xxix, 28; I Reg.,v, 12; Ps. cxxxvn,3,4.
L'expression kele sir designe « les instruments de mu-

sique ». Amos, vi, 5; I Par., xv, 16; II Par., xxxiv, 12.
— 2° QCtl, la « voix », designe specialement le « chant »,
dans I Par., xv, 16; II Par., xx, 19; et aussi le « son »
des instruments, dans II Reg., xv, 10; II Par., v, 13;
Job, xxi, 12; Ezech., xxvi, 13. — 3° Niggen, « palper,
toucher » les cordes, <J/aMw. I Reg., xv,16; Isaie, xxxvill,
20, donne le derive : — 4° Negindh, le « jeu » des instru-
ments a cordes : I Reg., xvi, 6; Ps. iv, I; Habac., m,
19; Isaie, xxxvill, 20; II Esd., xn, 27; puis, par deriva-
tion, aussi bien que le grec ^dXpwc, le « chant » accom-
pagne d'un instrument a cordes; enfin, tout theme poe-
tique chante. Ps. LXXVII, 7; Thren., m, 63; v, 14;
Ps. LXXVII, 7; LXIX, 13. Le pluriel neginot peut Stre
pris comme appellation generique des instruments a
cordes, Ps. iv, 1 ; probablement aussi le mot gittit. Voir
GITYIT, t. in, col. 246. Dans I'h^breu rabbinique negindh
est 1'ensemble du systeme d'accents reglant le chant des
textes scripturaires. Voir E. David, La musique chez les
Juifs, dans les Archives Israelites, Paris, 1873, p. 44;
F. Console, Libro dei canti d"Israele, Florence, 1892,
p. 3. — 5° Zimmer, en poesie, signifie « jouer » ou
« chanter » ; de la racine IDT, zdmar, « diviser » les sons .
D'oii : — 6° Mizmor, « psaume. » Voir MIZMOR, col. 1137; et :
— 7° Zemdrdh, Equivalent chaldeen de s'ir et de neginah :
Dan., in, 5. — 8°Zimrdh a le meme sens dans Amos, v,
23; Ps. LXXXI, 3. —9° Pdm£,Amos, vi, 5, a la meme si-
gnification que zdmar. — Jouer de la trompette se dit :
— 10° MdSak, «prolonger » le son, Exod., ix, 13; et :
— 11° Tdqa\ « sonner » (coup). I Reg., xm, 3. — Jouer
de la flute se dit : — 12» Jfallel, I Reg., 1, 40. — 13° ^Andh,,
signifie « chanter », specialement « repondre en refrain ».
Num., xxi, 17; Ps. CXLVII, 7; Ose., n, 17; Exod., xv,
21 ; xxxii, 18. Voir CHANT, t. n, col. 555. — 14° Chanter
se dit encore hasmi'a qol, Deut., iv, 36, ou simplement
hasnri^a, I Par., xvi, 42, & faire entendre [la voix]; »
— 15° Rdnan, « crier, chanter. » Levit., ix, 24. — 16° Te-
ru'dh, 1 Sam. (I Reg.), iv, 5, exprime le « bruit », lea
« clameurs », etaussile « son » dela trompette. Num., xxix,
1. — 17° Teqa\ Ps. CL, 3, est le « son » de la trompette.
Voir Taqa', 11°. —18° Hamon,A.mos, v, 25,et: — 19° he-
mydh, Is., iv, 11; xvi, 11, signiflent la « resonance »
de 1'instrument, la « vibration » des cordes. — 20° 'Aid-
mof, designe les sons ou les voix elevees-. Voir ALAMOT,
t. i, col. 333. — 21° Ndbff, « improviser, chanter sous
1'inspiration. » Exod., xv, 20; I Par., xxv, 2, 31. —
— 22° Higgdyon, Ps. ix, 17, semble etre comme le sy-
riaque hegydnd, [le^ltr], le theme poetique scande ou
rythme, etsa modulation musicale.VoirPitra,.4naZecto
novissima, Paris, 1876, t. I, p. xlvij. — 23° Siggdyon
serait assez vraisemblablement la designation d'un
rythme ou d'un genre de melodie, Ps. vu, 1 ; de m£me
que : — 24° Miktdm, Ps. xvi, 1, « chant » ou « poeme »;
voir MIKTAM, col. 1084, et encore : 25° Maskil, Ps. xxxii,
1, « poeme. » Mais ces noms n'ont pas de signification
musicale certaine. Voir MASKIL, col. 832. — 26° Qindh,
II Reg., i, 17; Jer., vii, 27, II Par., xxxv, 25, signifie,
comme ne'hi, Amos, v, 16, un « chant lugubre ». —
27° Seldh peut designer 1'interlude musical entre les.
strophes des psaumes. Voir SELAH. — 28° Sahar, Ps. xxn,

1, pourrait etre rapproche de 1'arabe V^^AJ, « chant,

incantation. » — 29° nb>K, Ps. xxxii, 1, designe peut-otre
le mode eolien de la musique grecque et nai», Ps. LVI, 1,
le mode ionien. Voir AYELET, t. i, col. 1296. — D'autres
termes musicaux, specialement les noms d'instruments,
trouveront leur place dans la suite de cet article.

II. MANIFESTATIONS DE L'ART MUSICAL CHEZ LES HE-
BREUX. — La Genese rapporte a Jubal, fils de Lamech,
le premier usage des instruments de musique. Gen., iv,
20. La premiere mention du chant et des instruments
apres le deluge se refere a la Syrie. Gen., xxxi, 27.
Mais 1'Egypte comme la Chaldee, posseda tres ancien-
nement 1'usage du chant et des instruments. Exod., xv,
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20; xn, 35; Num., x, 10. — La musique s'associait, chez
les Hebreux comme chez leurs voisins d'Egypte (fig. 381)
et d'Assyrie, comme aussi chez les Orientaux modernes,
a tons les actes de la vie. Le chant et les instruments
sont pour ces peuples une jouissance indispensable.
Comme expression de la joie, la musique etait insepa-
rable de toute fete. Job, xxi, 12; Ps. xxx, 12; Jer.,
xxxi, 4,13. Elle s'identifiait avec la religion et se joi-
gnait aux ceremonies du culte. Num., x, 10; II Reg., vr,
5,12; II Par., vn,6. Elle faisait le charme des reunions
et paraissait aux noces, aux festins. II Reg., xix, 35;
Is., xxiv, 8; I Mach., ix, 39; Eccli., xxxii, 7; XLIX, 2;
Cf. Eccle., ii, 8; au couronnement des rois. II Reg., xv,
10; III Reg., i, 40; IV Reg., ix, 13;n,14; II Par.,xxm,
11. On chantait aux moissons et aux vendanges. Jud., ix,
27; Is., ix, 3; xvi, 10; xxv, 6; Jer., xxxi, 4, 5; Ps. iv, 8.
Les Hebreux chantent en chceur autour du puits de-
couvert dans le desert, Num., xxi, 17, 18; Samson
rythme et chante ses em'gmes. Jud., xiv, 14, 18. Les
prophetes et les psalmistes modulent musicalement
lours sentences. Ps. LXXVIII, 2; Eccli., XLIV, 4, 5. Voir

nisation musicale du culte ses commencements, et fit
fabriquer des instruments en grand nombre pour les
levites, I Par., xxm, 5, qui devaient accompagner les
psaumes. II regla 1'ordre du chant dans les ceremonies.

" I Par., xxm, 31; Eccle., XLVII, 11, 12. D'apres Josephe,
David formait lui-meme les musiciens. Ant. jud., VII,
xn, 3. II organisa les classes des chanteurs et instru-
mentistes. I Par., xv, 22; xvi, 5,6; xxv, 1-7. Voir CHAN-
TEURS DU TEMPLE, t. n, col. 557. — A 1'epoque de la
construction du Temple, les arts mecaniques n'eiaient
pas avances chez les Hebreux. I Reg., xin, 19. II
leur fallait recourir sans cesse a leurs voisins. Salo-
mon fit fabriquer des instruments musicaux avec les
bois precieux rapportes d'Ophir. II Par., ix, 10, 11. —
Le service quotidien ainsi etabli dura jusqu'a la captivite.
Nehemie le reconstitua apres le retour. II Esd., xn, 36.

IV. CARACTERE DE LA MUSIQUE DES HEBREUX. — L'im-
perfection de nos connaissances sur la musique dans
1'Asie ancienne ne nous permet pas de determiner suf-
fisamment le caractere de 1'ancienne musique hebrai'que,
ni de connaitre, sinon dans une mesure tres restreinte,

381. — Egyptiennes jouant de la harpe, du luth, de la double flute, de la lyre et du tambourin.
D'apres Champollion, Monuments de I'Egypte, pi. CLXXV.

I Par., n, 57; Eusebe, Pr&p. Ev., xi, 5, t. xxi, col. 852;
I Reg., x, 5; xix, 20. Elie appelle un harpiste pour pro-
phetiser, IV Reg., iu,15, voir I Par., xv, 22, 27; et Saiil
calme par 1'audition de la musique les acces de son mal.
I Reg., xvi, 16. La musique, d'abord cultivee dans les
ecoles des prophetes. voir CHANT, t. u, col. 555, entra
tout a fait, sous les rois, dans les habitudes de la vie
privee et servit a celebrer les rejouissances profanes.
Amos, vi, 4-6; Is., v, 12; Eccle., n, 8; Jud., xxi, 21. Les
courtisanes 1'employaient comme un moyen de seduc-
tion. Is., xxm, 16. On 1'associait enfin aux deuils et aux

*funerailles,a cause de sa signification religieuse, comme
aussi a cause de la puissance qu'elle exerce sur les sens
et qui fait qu'elle peut servir a 1'expression des senti-
ments les plus opposes. Gen., iv, 9-11; II Reg., r, 17;
II Par., xxxv, 25. Voir Jer., vn, 27; Amos, v, 16;
Matth., xi, 17. Les anciens Chretiens faisaient aussi une
part a la musique vocale dans leurs synaxes. Col., in,
K. — L'absence de musique marquait la tristesse et la
desolation. Is., xxiv, 8, 9; Ps. cxxxvn, 2; Job, xxx, 31.

III. USAGE RITUEL DE LA MUSIQUE. — Moise n'avait
rien ordonne au sujet de la musique, si ce n'est 1'usage
de la trompette, destinee a convoquer le peuple, a con-
duire la guerre, annoncer les calendes, les jubiles, les
fetes et accompagner 1'offrande des sacrifices. L'usage'
de cet instrument etait reserve aux -pr^tres. Num., x,
2-11. Mais, en n'etablissant pas d'ordonnances, le legis-
lateur n'avait rien proscrit; aussi, plus tard, les cir-
constances s'y pretant, David put mettre les instruments
de musique au service du tabernacle. D donna a 1'orga-

leurs idees sur cet art. Quelques points seulement peu-
vent etre proposes, avec une extreme reserve.

1° Les Hebreux ne possederent ni systeme, ni pratique
musicale qui leur appartint en propre. Us eurent moins
a preter a leurs voisins qu'a recevoir d'eux. La musique
fut en Palestine ce qu'elle etait dans le reste de 1'Orient.
Quoi qu'il en soit, la pratique musicale de 1'ancienne
Asie semble n'offrir aucune prise a la recherche histo-
rique; les Semites ne nous ontpaslegue, en effet, comme
1'ont fait plus tard les Grecs, de documents authentiques,
fragments musicaux ou traites theoriques. La tradition
orale est trop incertaine a pareille distance de temps,
et il ne nous reste, a defaut de bases plus solides, que
les hypotheses des theoriciens.

2° L'artmusicalproprement dit debuta par la culture
des instruments a cordes. Ce fait est exprime dans la
legende antique, par le mythe de la lyre de Mercure.
L'accord des instruments anciens donnait diffe'rentes
echelles tpflales, limitees a quatre ou cinq termes.
A. Gevaert, Histoire et theorie de la musique dans
I'anliquite, t. i, Gand, 1875, p. 3-5. Avant 1'invasion en
Syrie de la musique arabe, la tonalite etait purement
diatonique. Mais les instruments a cordes conserves de
1'antiquite ne peuvent, dans 1'etat ou ils se retrouvent,
fournir de resultat sur la nature de ces systemes. Les
flutes et hautbois egyptiens ont permis a V. Loret de
reconstituer des tonalites; voir Les flutes egyptiennes
antiques, dans le Journal asiatique, 1889, t. xiv, p. lit,
dont la valeur est de beaucoup reduite si Ton considere
que ces instruments etaient construits avec si peu de
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precision que, sur quarante modeles etudi^s, il n'y en a
pas^ deux qui offrent des resultats identiques. V. Loret,
L'Egypte au temps des Pharaons, Paris, 1889, p. 165,
166. D'ailleurs les conclusions de 1'auteur ne s'etendraient
pas au dela de 1'Egypte. — Dans 1'Asie ancienne, 1'Inde
eiait en possession d'uoe echelle tonale, qui represen-
tait a peu pres celle des physiciens roodernes. Voir
J. Weber, La musique ancienne des Hindous, dans le
journal Le Temps, 10 juin 1880. Les tonalites arabes
qui possedent d'autres intervalles, dus a des alterations,
n'apparurent en Syrie qu'a la suite de la conquete mu-
sulmane. Voir Land, Recherches sur Vhistoire de la
gamme vrabe, Leyde, 1894, p. 63,65; Carra de Vaux. Le
traite des rapports musicavx de Safi-eddin, dans le
Journal asiatique, 1892, p. 279. Aussi est-ce la tonalite
diatonique, partie constituante des systemes musicaux
de 1'ancienne Asie, qui doit se retrouver a 1'origine de
la musique hebrai'que, avec cette premiere difference,
toutefois, constatee par 1'etude des echelles employees
de nos jours en Asie, que la tierce majeure est sensible-
ment plus basse que le troisieme degre de notre gamme.
Voir J. Parisot, Musique orientale (extrait de la Tri-
bune de Saint-Gervais), Paris, 1878, p. 13, 14; Essai
sur le chant liturgique des Eg Uses orientales, dans la
Revue de I'Orient chretien, juilletl898, p. 226; Rapport
sur une mission scientiftque en Turquie et en Syrie,
dans les Nouvelles archives des Missions scientifiques
et litteraires, Paris, 1902, t. x, p. '169, 172.

3° Dans les systemes orientaux, chacune des notes de
1'echelle est apte a servir de note finale. Ce precede
produit des modes varies, dont le plus grand nombre
sont des modes mineurs; d'ou le caractere doux et me-
lancolique de cette musique.

4° La reconstitulion des melodies serait hors de notre
portee. La tradition ou la routine a pu les conserver
dans une certaine roesure; mais la musique, comme
Tarchitecture et le langage lui-meme, s'altera avec le
temps : nous n'en voulons que cet indice de 1'introduc-
tion de la musique grecque dans 1'antique Orient et
peut-etre des modes grecs dans les titres des Psaumes.
Voir AYELET, t. i, col. 1296. II nous faudrait en outre
connaitre le systeme rythmique des textes, sur lesquels
se formait la melodie. La tradition syrienne nous pre-
sente des successions de pieds toniques ou les syllabes
atones alternant avec les syllabes accentuees, donnent

s r i indes mesures regulieres a deux temps : 2 0 | 0 0\ 0',
ou encore, la note forte etant doublee de valeur, le

i-ythme devient ternaire : 8 o 0\o 0; 301 a 0\a;
enfin, le meme procede peut servir a varier davantage
ces rythmes. Voir J. Parisot, Essai d'application de me-
lodies orientales, dans la Tribune de Saint-Gervais,
septembre 1900, p. 292.

5° Un autre procede oriental, applicable peut-etre a la
musique hebrai'que, consiste a donner sous la derniere
syllabe du vers une modulation finale, composee de plu-
sieurs notes. C'est dans ce sens que plusieurs auteurs
anciens semblent interpreter le diapsalma des Psaumes.
Voir Vincent, Notices et extraits des manuscrits de la Ri-
bliothequeduRoi, t. xvi, 1847, p. 218, note 0. Voir SELAH.

6° Nous pouvons encore distinguer, par le rapproche-
ment de la musique traditionnelle des Orientaux, deux
sortes de chants dans la musique hebraique : le r£cita-
tif et le chant orne. Le recitatif s'est conserve dans la
lecture modulee, avec accents et cadences, qui se fait
dans les synagogues. Fort antique dans son origine, il
a son analogue dans la recitation du Coran dans les
mosquees, et mieux encore dans les lectures des eglises
de tous rites en Orient. C'est le developpement de ce
recitatif qui a produit les chants ornes, appliques aux
textes en vers. Le chantre oriental scande et mesure les
vers, auxquels il donne en meme temps la melodie;

celle-ci, d'aljord courte et irreguliere, est amene'e a
1'unite par son application au texte rythme", pour sc
developper ensuite plus richement. Les vers forment
les strophes, qui se repetent semblables, et auxquelles
1'assistance repond par l'acclamation ou le retrain.
Ps. cxxxvr; Dan., m, 57-88. Voir M. Griinwald, Ueber
der Einfluss Psalmen auf die Entstehung der katho-
lischen Liturgie, Francfort, 1890. Voir REFRAIN.

V. INSTRUMENTATION. — Nous devons juger de la mu-
sique instrumentale des Hebreux par celle des Egyptiens,
des Assyriens, et, pour la derniere epoque, par celle des
Grecs. L'archeologie nous permet de substituer des
conclusions satisfaisantes a beaucoup des donnees in-
certaines que 1'on possedait autrefois.

L'antiquite" orientale a connu trois categories d'ins-
truments : celles des instruments a cordes, pincees ou :
frappees, des instruments a vent, et des instruments de
percussion. L'archet, qui prit origine dans 1'Inde, ne
pene"tra dans 1'Asie occidentale qu'a une epoque tardive,
Les Hebreux ne paraissent pas en avoir fait usage, et
les monuments egyptiens ou assyriens n'en donnent pas
de representation. L'Ecriture contient des instruments
de chacune des trois classes indiqueesi

1° Instruments a cordes. — Les instruments a cordes,
usites chez les Hebreux, furent tous de la famille des
harpes. Us se distinguaient par leur forme, leur eten-
due et leur mode de maniement, obtenant ainsi des
noms differents. — 1. Le premier mentionne est le kin-
nor. Gen., iv, 21; xxxi, 27. On 1'assimile au trigone
egyptien. Voir HARPE, t. in, col. 435. Mais le nom he-
breu a pu s'appliquer a plusieurs variet^s de harpes. —
2. A 1'epoque des rois apparait le nebel. I Reg., vi, 5;
x, 15; Ps. LVII, 9; Is., v, 12; Amos, v, 23. En hebreu,
bna, nebel, signifie « outre », ce qui permet de se figurer

cet instrument comme pourvu d'une partie rebondie,
formant corps de resonance. Voir NABLE. C'etait en tous
cas un instrument distinct du kinnor. Voir I Reg., x,
5; Ps. XXXIH, 2; LVII, 9; II Esd., xil, 27. —3. L'Ecriture
mentionne aussi le nable a dix cordes, (nebel) cdsor.
Ps. xxxin, 2; CXLIV, 9; xcn, 4. Ce peut 6tre aussi une
harpe a huit cordes que designe le terme de seminif.
I Par., xv, 20; Ps. vi, 1; xn, 1. Voir >HARPE, t. m,
col. 438. Les progres successifs caracterises par la dis-
position nouvelle des instruments et par 1'augmentation
du nombre des cordes firent epoque dans les traditions
musicales des anciens. II n'y a done rien d'etonnant a
voir ces instruments perfectionnes mentionnes a leur
apparition par les ecrivains bibliques. — 4. Nous ne
savons quelles denominations les auteurs hebreux don-
nerent aux instruments a manche du type de la guitare,
du luth ou de la mandoline. Voir EDUT, t. n, col. 1598.
Ces instruments etaient en usage chez les Egyptiens, et
les Hebreux les connurent sans doute, de meme que les
instruments guecs, a une epoque posterieure. Voir«
LUTH, col. 430, et LYRE, col. 450. Us se retrouvent dans le
texte chaldeen de Daniel, sous leurs noms grecs. Ce
sont la sabbekd1, ou sabbekd1, Dan., in, 5-15, <ra[i6uxri,
autrement appelee « lyre phenicienne », Athenee, iv,
23 (voir Ducange, au mot Sambuca), qui donnait des sons
tres aigus; pesanterin, le ^ata^p'ov (voir PSALTERION);
la qiteros, ou cithare, qui differait de la lyre principa-
lement par la disposition et la matiere de la boite so-
nore. Voir A. Gevaert, Histoire et theorie de la musique
dans I'antiquite, Gand,1881, n, p.250;Guhl et Kohner,
La vie antique, t. I: La Grece, Paris, 1884, p. 290, 291.
On trouve des representations de la cithare ou de la
lyre sur les monnaies juives du premier siecle de notre
ere. Originaires de 1'Asie, perfectionnes par les Grecs,
ces instruments retournaient a leur premier berceau, a
la suite des conquetes de la civilisation hellene. Voir Vi-
gouroux,'JLa Bible et les de'couvertes modemes, 6e edit.,
t. v, p. 319. — 5. Les cordes s'appelaient minmm. Voir
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ci-dessus. Eiles e*taient faites non de metal, mais de
boyaux d'animaux. On les touchait avec la main-1 Reg.
xvi, 23. Voir Sap., xix, 17; plus tard on connut le plec
tre. Voir PLECTRE.

2° Instruments a vent. — Ceux-ci appartiennent a
deux classes, celle des trompeltes et celle des flutes. Ce
dernier nom comprenait chez les anciens la famille des
flutes proprement dites et celle des hautbois. YoirFLUTE,
t. n, col. 2291. — l.Les comes d'animaux durent servir
tres anciennement a faire des trompettes; d'ou le nom
de qeren, « corne, » donne a cet instrument. Jos,, vi,
4, 5. II semble que le sofdr fut synonyme du qeren, ou
du moms lui ressemblat par sa forme. Voir TROMPETTE,
CiORNE, t. n, col. 1011. Ha$6serah, Num., x,2, etait une
autre sorte de trompette en metal, analogue aux trom-
pettes egyptiennes, droite ou recourbee, et evasee en
forme de pavilion. — 2. Les flutes et hautbois sontappeles
hdlil, I Reg., x, 5; nehllot, Ps. v, 1; *ugdb, Gen., iv,
21; Job, xxi, 12; mais 1'exacte determination de ce der-
nier nom est encore a faire. Voir FLUTE, t. n, col. 2291.
Ce peut etre la flute de Pan, 1'instrument des bergers,

donne a conclure que les harpistes et flutistes devaient
jouer a notes rapides. Les premiers sonl representes
dans 1'atlitude neeessaire au jeu fatigant des muscles,
voir HA.RPE, t. Hi, col. 439; les doigts etendus pour
1'execution de passages rapides et de notes repetees.
Les flutistes soutiennent leur instrument a 1'aide du
pouce, les quatre autres doigts de chaque main restant
libres pour ouvrir et boucher rapidement les trous. Ces
precedes ont persevere jusqu'a nos jours dans le monde
musical oriental. Voir M. Fontanes, Les Egyptes, Paris,
1882, p. 356, 357; Salvador Daniel, La musique ardbe,
Alger,1879,p. 73. La multiplicite des notes supplee am si
au manque de puissance des instruments, qui ne servent
pas d'ailleurs a produired'effetsd'harmoniesimultaftee,
caracteristique de la musique occidentale. L'accouple-
ment des instruments, ou « le concert », Eccli., XL, 21,
loin de former comme parmi nous une partie integrante
de la musique, ne constituait qu'un accessoire; les voix
d'hommes et les voix de femmes ou d'enfants chantaient
a 1'unissonou a 1'octave; les instruments suivaient a peu
pres les voix pour les guider ou les soutenir, ou pour

382. — Musiciens de Suse, du temps d'Assurbanipal. Koyoundjik. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. u, pi. 48-49.

ou la syrinx ou sifflet, comme 1'instrument appele maS-
roqita, dans Daniel, HI, 5, et, d'apres quelques-uns,
serikot, dans Juges; mais ce dernier mot signifie simple-
ment « sifflement ». $umpdnidh, Dan., in, 5, eisimpo-
nidh. Dan., HI, 10, serait la cornemuse ou musette des

-»£
arabes modernes, ,Jj£v\, qui est encore appelee sam-

bonyd, dans les dialectes syriaques vulgaires. Le terme
grec de o-v^om'a, dans Luc, xv, 25, aurait peut-etre le
sens de « concert », reunion de voix et d'instruments.

3n Instruments de percussion. — Cette categorie
appartient a 1'antiquite la plus reculee et se trouve dans
les civilisations les plus rudimentaires, comme accom-
pagnement oblige de la danse rythmee. — 1. L'Ecriture
mentionne le tambourin, tof, dont le nom, en arabe,

a

^>, coniprend diverses varietes de tambours ou tambou-
rins legers, montes en bois en terre ou en metal (timbales).
— 2. Les cymbales,selselim, II Reg., vi, 5, et mesiltdim,
cymbales doubles, I Par., xin, 8; les castagnettes, dont
le nom semitique n'est pas certain; les sonnettes ou gre-
lots, pa*amon, que la Bible ne presente pas toutefois
comme employees en guise d'instrument musical,
Exod., xxviii, 33; les sonnailles ou lamettes de metal,
mesillot, servant d'ornement, Zach., xiv, 20; le sistre,
mena'nainifll Reg.,vi,5;puis un autre instrument, qui
reste indetermine, sdliS, I Reg., xvm,6, sont les differents
types de cette categorie. Voir CLOCHETTES, t. n, col. 807.

VI. EXECUTION MUSICA.LE. — L'execution musicale
etait fort diflerente de celle a laquelle notre education
nous habitue. A la verite, 1'inspection des monuments

marquer le rythme; tout au plus pratiquait-on un
contre-chant ou des ornements melodiques, analogues
au precede en usage en Grece au vne siecle avant, notre
ere, et que les Arabes modernes executent, sans autre
regie que celle de la fantaisie ou de la routine. Cette
pratique, connue aussi des « chanteurs de luth » du
xv<* siecle, semble avoir ete celle des musiciens popu-
laires, a toutes les epoques.

C'est precisement parce que les instruments ainsi
aceouplesneproduisaientpasd'elfets polyphoniques, que
les Asiatiques, a Jerusalem comme a Rabylone, en reunis-
saient un si grand nombre dans chaque categorie. Leurs
associations d'instruments comprenaient indifferemment
tous les types ensemble (fig. 382; voir la suite de ce bas^
relief, 1.1, fig. 192, col. 555) ou plusieurs d'entre eux, grou-
pes sans preference. Nous trouvons, en effet, les nables,
les flutes, les tambourins et les kinnors, I Reg., x, 5; Job,
xxxi, 12; nables, tambourins, cymbales, trompettes,
I Par., XHI, 8; nables, kinnors et cymbales, I Par., xv, 16;
nables, kinnors et trompettes, II Par., xx, 28; comes et
trompettes, 1 Par., xx, 28; flutes et tambourins accom-
pagnant la danse, Judith, in, 10 (Vulgate); flute et voix,
III Reg., i, 40; flute et psalterion, Eccli., XL, 21; mais le
concert de ces deux derniers instruments est ici d'in-
fluence greco-alexandrine. II importe toutefois de cons-
tater que les flutistes quoiqu'on les trome partout chez
les anciens (fig. 383), manquent dans les nomenclatures
des musiciens au service du Temple. I Par., xxv. Voir
FLUTE, t. n, col. 2295.

De ces observations nous devons conclure que les
Semites n'eleverent pas la musique, comme lefirent les
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Egyptians, precurseurs des Grecs, au rang des sciences
sacrees. Les Semites la developperent dans un sens
moins austere. Nous en avons la preuve quand nous
voyons, sous la xvme dynastie, Pinfluence asiatique pre-
dominer aux bords du Nil, et changer en 1'amollissant
le caractere de la musique egyptienne. Nous ne savons
si les vices d'execution de la musique orientale actuelle
proviennent de 1'influence arabe, ou s'ils existaient plus
anciennement. Au dire de Clement d'Alexandrie, les
chants hebreux etaient reguliers et harmonieusement
cadences, les melodies simples et graves : £{i,{ig}.Y|c E-J),O-
•yt'a xa\ awoppwv... au<m]pa xou <rwcppt6vtxa jxeXY). JPsedag.,

383. — Musiciens etrusques, Tombeau etrusque.
D'apres H. Lavoix, Histoire de la musique, p. 59.

II, iv, Venise, 1750, p. 194,195; comme cellesdes temples
egyptiens. L'execution du chant etait cependant bruyante
dans certaines solennites exterieures. L'enthousiasme
faisait elever la voix, et Ton chantait tres fort, beqol
gddol, lema'aldh, en elevant [le son]. II Par., xx, 19;
I Par., xv, 16. Voir CHANTEURSDU TEMPLE, t. n,col. 557,
Les Orientaux aiment les instruments bruyants et les
notes hautes. Tandis que notre gout musical applique
ordinairement a 1'expression de la douleur des melo-
dies de teinte morne, concues dans un diapason grave,
les Orientaux emploient ici des varietes elevees des
modes majeurs. Leurs plaintes s'exhalent en sons aigus.
Cetle tradition musicale a passe dans le repertoire eccle-
siastique ancien de 1'Occident. II en est de meme dans
les chants populaires de nos provinces. Voir J. Parisot,
Essai sur les tonalites, dans la Tribune de Saint-Ger-
vais, Paris, 1898, p. 196.

Lorsque la musique grecque etendit son prestige en
Syrie, les Juifs 1'accueillirent. Le chant et 1'accompa-
gnement instrumental devinrent un art noble. Eccli.,xi,iv,
5; xxxv, 3. La musique entra tout a fait dans les mceurs,
et les Juifs s'y adonnerent avec succes. Si 1'on voulait
retrouver des vestiges de 1'ancienne musique juive, c'est
moins dans les synagogues europeennes, ou les tradi-
tions musicales se sont depuis longtemps alterees ou
perdues,voirE.David,La musique chez les Juifs, dans
les Archives Israelites, Paris, 1873, p. 54; que dans les
communautes orientales, qu'il faudrait operer des recher-
ches. Celles-ci, en eflet, se prevalent d'un particulier
attachement a leurs usages liturgiques, et quelques-unes
ont joui jusqu'a nos jours d'une existence ininterrompue.

On nous saura gre de transcrire ici quelques melodies
Israelites, recueillies a la synagogue de Damas, dont
1'existence n'a jamais ete interrompue, et dont les tra-
ditions rituelles et musicales peuvent remonter a une
haute antiquite. Ce sont quatre recitatifs ou formules
de lecture modulee, dont la parente avec les anciens
chants Chretiens est remarquable; deux chants ornes
non strophiques, puis deux specimens d'hymnes. Ces

airs nous semblent representer mieux que les chants
Israelites occidentaux, 1'art judeo-oriental dont nous
avons cherche a etudier le caractere. Voir J. Parisot,
Recitatifs israelites et chants de synagogue, dans les
Nouvelles archives des Missions scientifiques, t. x,
1902, p. 174, 178-202.

RECITATIFS LITURGIQUES
I, JOB, i l l , 1-4

_ 132. Lent.

1. 'A- ha -re -ken ~tah, 'i-yob 'et pi-hft : va-

SE
ye-qal-lel 'et yo-mo. 2. Vay-ya-'an 'i - yo - b

vay-yo - mar : 3. Y6-bad yom iv-vS-led bo, vehal-

laye-ldh a"-mar - - ho-rah g& - her. 4. Hay-

yom ha-hu - - ye -hi ho - ^ek....

2: CANTIQUE, 1, 1-3

Sir ha§-si-ri - - m 'a-ser li Sel-omoh.

Is-S-qe-ni minne-si-qot pi-hu ; ki to-bini do-

E^^*d6 - - ka

r- .rt-r ;
M — 1— HH-4-^ -̂ )- "Lj-j* -•*--

se-mai-ne - ka"

j — p-r- rrd— Mt^Lj-i^a
M *al ke

. i V — i- j i j

— r— hj-EH r— i-^H — '- J- <<J__z_^' -&- "-*-, d

miy-yal - - in. le-re

^1

. .,. i

^^=^=^=^^T^to -him : §e-men tu-raq §e-me-

— ~ • • i

^^=**^^^n 'a-lajnot 'a-he-bu
^N

kS. 4. Mos-q§-ni 'a-ha-re-ka nai-ru-saih: he-bi-Vni

hamme-lek ha-da-rfi-

me-hah b& - k...

vc-nis
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3. LAMENTATIONS, I, 1-4
Cette melodie est speciale aux synagogues do Damas.

M. 120 =
m sen-ne- 'e -mar

1
1. 'E-ka ya-§e-bah ba-da d : hd-'ir rab-ba - ti

mikkol

^B=±ff^j^f^3r2J-^Z
'am: ha-ye - tab ke- 'almanah: rabba - ti bag - go-im. me la - m-me - da

Sa-ral - ti bamme-di-not ha-ye-Jah la-mas.
his - ka 1 - ti

fci
2. Ba-ko tib-k§h bal-layelah : ve-dim- 'a-tah

ki 'edvo - te - kd

'al le-he-yah: 'en lab me-na-hem mikkol '6 - ha-

be-ah : kol re - ce - ah bagdu bah : hayu lah

le - '6 - yebim. 3. Ga-le-tah yehu-dah me'6 - ni :

6-ze - hu gi - b-bo (o)r ha-

ume - rob ca-bo-dah : Mh ya-se-bah bag-go-

im : 16' mase-'ah ma - no-ah. : kol rod-fe-M his-

si-gu-ha: ben hamme-sa-nm. 4, Darke - s i -yo-n

'5-be-lot : mibbe-li ba-'e mo'ed : kolse-are -

1
so-memin : kohnS-hsi ne-'e-na-him.

4. PIRKE" ABOT. N, 1.

M, 112. — «1 Lent.

Ben zo-m£
Larqement.

kkobe

CHANTS ORNES

5. DE L'OFFICE DE LA PENTECOTE (Fragment)

[yarad] dodi le-gan-no : la'a-ru-ga

valient.

be

6. DE L'OFFICE DE KIPPUR
(Dict6 par Tawftk Sasson, de Dumas)

M. W — 80. p.

'6 - mer : *

16 - t... ve - ni - M - 6 - t ve-ha-
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no - ra" 'a - li

16 - t.

CHANTS STROPHIQUES

7, HYMNE DE L'OFFICE QUOTIDIEN DU MATIN

kol ye - sir ni-be - r^h (1).

(1) Les accents nrelodiques se trouvent places stir dos semi-voyelles.
A co point de vue, 1'applicatioa est fautive; mais la melodie tout arcbatque
prime ici le texte.

8. HYMNE DE L'OFFICE DE ROS HASANA

So - ef ke - mo 'e - be - d
at le yad rab - bo

!• 2-

yi-se- has-da-k fa1 - res 'a - la"-

'B.C.
v u-qe-ra5 §e - tar ro-bo.

VII. BIBLIOGRAPHIE. — J. Brown, Musical instru-
ments and their homes, New-York, 1888; Burette, Dis-
sertation sur la symphonie des anciens, dans les
Memoires de I'Academie des Inscriptions et Belles-
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Daniel. La musique arabe, Alger, 1879; Ernest David,
La, musique chez les Juifs, Essai de critique et d'his-
toire, extrait des Archives Israelites, Paris, 1873; Frz.
Delitzsch, Physiologic und Musik in ihrer Bedeutung,
besonders die Hebraische, Leipzig, 1868; C. Engel,
Music of the most ancient nations, Londres, 1864;
Fetis, Histoire generate de la musique, Paris, 1869;
F.-A. Gevaert, Histoire et theorie de la musique dans
I'antiquite, Gand, 1875-1881; M. Griinwald, Ueber der
Einfluss der Psalmen auf die Entstehung der katho-
lischen Liturgie, Francfort,1890; J.-P. Land, Recherches
sur I'histoire de la gamme arabe, Leyde, 1894; A. Jac-
quot, Dictionnaire des instruments de musique, Paris,
1886; H. Lavoix, Histoire de la musique, Paris, 1886;
J. Levin Saalschiitz, Geschichte und Wurdigung der
Musik bei den Hebraem, Berlin, 1829; J. Mac Clintock

and J. Strong, Cyclopssdia of Biblic&l Literature,
New-York, 1890, t. vr, p. 751-763; S. Naumbourg, Recueil
de chants religieux et populaires des Israelites, prece-
des d'une etude historique, Paris, 1874; Pfeiffer, Musik
der Hebrader, Erlangen, 1779; J.-B. Pitra, Hymnogra-
phie de I'Eglise grecque, Borne, 1867; Id., Analecta
novissima; spicilegio Solesmensi parata, t. i, Paris,
1876 ; De Sola, The ancient melodies of the Spanish and
Portuguese Jews (Londres), 1857; F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896,
t. iv, p. 305-322; Id., Les instruments de musique de la
Bible, extrait du Bessarione, Rome, 1903, et Bible Po-
lyglotte, t. iv, p. 631-656; Villotteau, Recherches sur
I'analogie de la musique avec les arts, Paris, 1807;
Id., De Vetat actuel de I'art musical en Egypte, dans
la Description de I' Egypte public par ordre du gouverne-
ment francais, t. xiv, Paris, 1807; A. S. H. Vincent,
Notices sur divers manuscrits grecs relatifs a la mu-
sique, dans les Notices et extraits de manuscrits de la
Bibliotheque du Roi, t. xvi, Paris, 1847; J. Weiss, Lie
musikalischen Instruments in den heiligen Schriften,
Gratz. 1895. J. PARISOT.

MUSITES (hebreu: ham-Must: Septante: 6
Vulgate: Musita?), branche levitique des M4rarites des-
cendant de Musi. Num., in, 33. Les Musites sont aussi
nommes, Num., xxvi, 58, mais en cet endroit la Vul-
gate a traduit ham-Musi par familia Musi, au lieu de
Musitse.

MUSSO Corneille, commentateur italien, ne a Plai-
sance, de la noble famille de ce notn, en 1510, mort le
10 Janvier 1574. Des Page de douze ans, il donna, en
plusieurs villes d'ltalie, des predications qui ravissaient
les foules, attirees par la curiosite d'entendre precher
un enfant. Entre dans t'ordre des mineurs conventuels
11 y brilla par des vertus, des talents et des services
qui le firent elever a Teveche de Bitonte, dans la Pouille.
Les cardinaux Cantareno et Bentibo disaient voir en lui
moins un orateur et un savant qu'un ange de Dieu, et le
cardinal Frederic Borro«iee a fait de lui un grand eloge
dans son livre sur les orateurs sacres de son temps. Cor-
neille Musso a produit de nombreux ouvrages, dont
quelques-uns d'exegese, publies apres sa mort : 1° Com-
mentaria in omnes D. Pauli Epistolas, in-4°, Venise,,
1588; 2° In Epistolam D. Pauli ad Romanos, in-4°r
Venise, 1588; 3° In Psalmum cxxis, seu De profundis,
Venise, 1588; 4° Commentaires sur le Magnificat, pro-
bablement en langue italienne, car ils furent traduits en
latin par le P. Philippe Bosquier, du me.me ordre, et
imprimes a Cologne, in-f°, 1621. P. APOLUNAIRE.

MUTILATION, blessure portant gravement atteinte
a 1'integrite du corps humain.

I. LES LOIS. — 1° La mutilation etait prescrite par la
loi comme reparation d'une autre mutilation infligee a
quelqu'un au cours d'une dispute. La vieille loi chal-
deenne du talion, si formellement consacree par le code
d'Hammurabi, cf. Scheil, Textes e'lamites-semitiques,
Paris, 1902, art. 194-214, p. 94-99, devait etre alors ap-
pliquee : ceil pour osil, dent pour dent, main pour main,
pied pour pied, brulure, blessure, meurtrissure egales-
a celles qui avaient efe recues. Exod., xxi, 22-25. Cette pe-
nalite avait pour but d'empecher les sevices graves dont
une colere inconsideree eut pu etre la cause. II est vrai
que cette mutilation legale ne fut pas toujours appli-
quee. Josephe, Ant. jud., IV, VHI, 35, dit que, si le
lese y consentait, on la remplacait par une indemnite
pecuniaire dont ce dernier fixait le taux. Les deux par-
ties trouvaient ordinairement leur compte a cet accom-
modement. Si, en frappant son esclave, un' maitre lui
faisait perdre un ceil ou une dent, 1'esclave avait droit
a sa liberte. Exod., xxi, 26, 27. — 2° En dehors des cas=



4361 MUTILATION — MYRE 1362

du talion, la loi mosaique ne prescrit qu'une seule mu-
tilation. Si, au cours d'une rixe entre deux hommes,
une femme, meme pour defendre son mari, saisit les
parties indecentes de 1'adversaire, les juges doivent lui
couper la main sans aucune pitie, Deut.. xxv, 11, 12.
— 3° Ces deux cas exceptes, toute espece de mutilation
etait severement interdite, surtout celle qui atteint la
generation. Voir CASTRATION, t. n, col. 343; EUNUQUE,
t. n, col. 2045. Celui qui avait subi une mutilation de
cette espece ne pouvait faire partie du peuple d'Israel.
Deut., xxin, 1. — 4<> Certaines mutilations rendaient
impropre au sacerdoce. La loi excluait le harum et le
sdru'a. Le premier mot signifie le « fendu » et le se-
cond F « allonge ». Les Septante rapportent ces quali-
flcatifs 1'un au nez, 1'autre a 1'oreille, et la Vulgate tous
les deux au nez.'Lev,, xxi, 18. II est probable que ces deux
qualificatifs ne doivent pas etre ainsi specialises et qu'il
faut traduire simplement : le « mutile » et le v mons-
trueux », celui qui a quelque membre coupe, et celui
qui a un membre developpe anormalement. Cf. Rosen-
muller, In Levit., Leipzig, 1798, p. 123; de Humme-
lauer, In Exod. et Lev., Paris, 1897, p. 505. Le rituel
babylonien exclut egalernent du service des dieux celui
qui n'est pas accompli dans sa forme et dans ses pro-
portions, qui est louche, edente, a un doigt coupe, etc.
Cf. Martin, Teoctes religieux assyriens et babyloniens,
Paris, 1903, p. 235. — 5° Notre-Seigneur abolit la loi
du talion ; il n'est done plus permis de mutiler celui
par qui on 1'a ete soi-meme. Matth., v, 38, 39. La peine
du talion ne devait etre appliquee que par les juges,
mais les rabbins en avaient etendu le droit aux parti-
culiers. Quand le Sauveur ajoute qu'il faut s'arracher
1'ceil, se couper la main ou le pied qui portent au mal,
Matth., v, 29, 30; xvm, 8, 9; Marc., ix, 46, il ne veut
pas parler de mutilations corporelles. II fait entendre
seulement que, pour eviter le peche grave, son disciple
doit etre pret a sacrifier meme les choses qui lui sont
les plus agreables ou les plus utiles. Cf. Knabenbauer,
Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. I, p. 224.

II. LES FAITS. — II est assez souvent question de mu-
tilations dans la Sainte Ecriture. — 1° La tele coupee
ne constitue pas une mutilation strictement dite,
puisque la mort s'ensuit instantanement. Voir TETE. —
2° D'autres mutilations laissent 1'homme vivant. Telles
sont celles de la langue, II Mach., vn, 4, voir LANGUE,
col. 73; de 1'oreille, Matth., xxvi, 51; Marc., xiv, 47;
Luc., xxn, 50; Joa.. xvm, 10; du nez, Ezech., xxni, 25;
la perforation des yeux, IV Reg., xxv, 7; la section de
1'epaule, II Mach., xn, 35; celle des mains et des pieds,
II Mach., VH, 4; xv, 30, 32; celle des doigts, Jud., i, 6,
7; les incisions diverses, voir INCISION, t. in, col. 868, etc.

parle de ses navires. Mynde etait protegee par de fortes
murailles, qui lui permirent de resister a Alexandre le
Grand, Arrien, Anab., i, 21. Diogene Laerte, vi, 2, 57,
cite un mot de Diogene le Cynique, qui comparant la
grandeur des portes a la petitesse de la ville, disait:

MUTINENSIS (CODEX). - Manuscrit oncial des
Actes, du ix« siecle, conserve a Modene, biblioth.
d'Este, II. G. 3. Manquent : Act., i, 1-v, 28; ix,39-x, 19;
XIH, 36-xiv, 3; xxvii, 4-xxvin, 31. La derniere lacune est
suppleee par une main du xe siecle, les autres par une
ecriture cursive. Ce meme codex contient les Epitres
catholiques et celles de saint Paul en cursive du
XII6 siecle. Le manuscrit, d'importance secondaire, a
ete collationne par Scholz; puis, avec plus de soin, par
Tischendorf en 1843 et par Tregelles en 1846. On de-
signe la partie onciale par la lettre H, plus exactement
Hact. La partie cursive porte le n. 112 pour les Epitres
catholiques et le n. 179 pour saint Paul. Von Soden de-
signe tout le codex par le sigle a 6. F. PRAT.

MYNDE ( grec: M-jv8oc; latin : Myndus), petite ville
maritime de la province de Carie, siiuee entre Milet et
Halicarnasse (fig. 384). Mynde est citee dans I Mach., xv,
23, parmi les villes auxquelles fut envoyee la lettre du
consul Lucius en faveur des Juifs. Le port de Mynde est
mentionne par Strabon, XIV, n, 28. Herodote, v, 33,

384. — Monnaie de Mynde.
T6te de Zeus, a droite.—$. MrNMQN AHMO*QN. La coiffure d'Isis.

Foudre. c_

« Habitants de Mynde, fermez vos portes poor que votre
cite ne se sauve pas. » Le territoire de Mynde contenait
des mines d'argent dont le commerce avait attire une
colonie juive. Les ruines qui sont a Gumishlu, entre
autres celles d'un ancien port, sont probablement celles
de Mynde. Cf. Col. Leake, Journal of a tour in Asia
Minor, in-8», Londres, 1824, p. 228; Paton, dans le Jour-
nal of Hellenic Studies, 1887, p. 66; 1896, p. 204.

E. BEURUER.
MYRE (grec: Mupa), ville de Lycie (fig. 385). Le nom

de Myra ne se trouve pas dans la Vulgate, mais il se ren-
contre dans le texte gree recu des Actes, xxvii, 5. Dans
son voyage de Cesaree a Rome, saint Paul, apres avoir
traverse la mer de Cilicie et de Pamphylie, parvint a
Myre en Lycie. La Vulgate a remplace Myre par Lystre,
nom qui se trouve dans le Sinaiticus, dans YAlexan-
drinus et dans le Codex Gigas. Voir LYSTRE, col. 464.

385. — Monnaie de Myre.
MYP(EQN). Buste d'Artemis Eleuthere, voiWe, de face.

i$. Vi3toire debout, a droite, tenant une couronne.

On trouve aussi le nom de Myre a cote de celui de Pa-
tare, autre ville de Lycie, dans le Codex Bez&, dans
le Gigas et dans 1'ancienne version egyptienne. Act,,
xxi, 1. C'est dans son voyage de Macedoine a Jerusalem
par Troade, Assos, Mitylene, Chio, Samos, Milet, Cos,
Rhodes, Cypre et Tyr, que saint Paul serait passe par
Patare et Myra. Le nom de Myra se presente sous la
double forme du singulier femtnin et du pluriel neutre,
mais cette derniere forme est la plus usuelle. Corpus
inscript. grssc., n. 4288; Ptolemee, VIII, xvii, 23. Au
temps de saint Paul, Myre etait une ville maritime de
peu d'importance. Elle ne le devint guere que sous le
Ras-Empire. Saint Nicolas, eveque de Myre sous Cons-
tantin, etait ne a Patare. Myre est situee a 4 kilometres
environ de la mer, sur une colline, pres d'une riviere
navigable qui se termine par un excellent port nomine*
Andrise. Appien, Sell, civil., iv, 82; Strabon, XIV, in,
7. Voir LYCIE, col. 440. Voir Ch. Fellows, Discoveries
in Lycia, in-8°, Londres, 1841, p. 169; Spratt and.
Forbes, Travels in Lycia, in-8°, Londres, 1847, t. i,
p. 131; Ch. Texier, Asie Mineure, in-8«, Paris, 1862,
p. 691-694; Id., Description de VAsie Mineure, 3 in-f9,
Paris, 1839-1849 (vingt planches, 212-231, des ruines
de Myre qui comptent parmi les plus belles de 1'Asie
Mineure); 0. Benndorf et G. Niemann, Reisen in Ly-
kien, in-f°, Vienne, 1884; Tomaschek, Historische To-
pographic von Kleinasien im Mittelalter, dans les
Sitzungsberichte der Wiener Akademie der Wissen-
schaften, 1891; W. Ramsay, St. Paul, the traveller and
the roman citizen, in-8», Londres, 1895, p. 297-300, 319.

E. BECRLIER.
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MYRRHE (hebreu : mor; Septante : a^pva; Vul-
gate : myrrha), espece de gomme resine odorante.

I. DESCRIPTION. — Comme le baume de la Mecque,
la myrrhe est secretee spontanement ou apres excision,
sous forme d'un liquide visqueux et d'une odeur agrea-
ble par un arbrisseau du genre Balsamodendron. Elle
^n differe par la faible proportion d'huile essentielle et
par la predominance d'une matiere gommeuse. C'est
done une gomme-resine en concretions mamelonn^es,
qui, a I'etat sec, prennent une teinte brun foneeou rou-
geatre : la saveur en est acre, et 1'odeur fortement bal-
samique. — L'arbre a myrrhe dans son aspect general
reproduit le baumier decrit plus haul, t. i, col. 1519; il
fait partie de la famille des Burseracees, dont toutes les
especes ont une ecorce riche en canaux secreteurs dans
sa region profonde au contact des fibres pericy cliques.
Appele d'abord Balsamodendron Myrrha par Nees
d'Esenbeck, il a ete plus exactement defini par 0. Berg
sous le nom de B. Ehrenbergianum, en souvenir du
naturaliste, qui le premier le rapporta d'Arabie. — Plu-
sieurs autres Balsamodendron repandus dans la zone
tropicale fournissent des gommes-resines, appelees
Bdellium d'Afrique ou de 1'Inde, tres voisines de la
myrrhe et souvent melangees avec elle, mais cette der-
niere a I'etat pur provient exclusivement des regions
avoisinant la mer Rouge. F. HY.

II. EXEGESE. — 1° L'identification du mor hebreu
avec la myrrhe ne presente aucune difficulte : les Sep-
tente rendent toujours ce mot par o-fAupva et les Latins
par myrrha, Le nom meme se retrouve en arabe sous

la forme Jl>, morr, qui sans nul doute designe la
myrrhe. Les Grecs emploient aussi le synonyme (jwpp'a,
qui comme le latin myrrha a la meme origine que le
mot hebreu. 0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amster-
dam, 1748, t. i, p. 520-535.

2° Les parfums ont toujours tenu une grande place
dans la vie des orientaux; or, dans les compositions
aromatiques dontils parfumaientleurs habitations, leurs
vetements, et dont ils couvraient leur corps, la myrrhe
entrait pour une large part. Aussi les textes de 1'Ancien
et du Nouveau Testament qui font allusion a ces usages,
mentionnent frequemmentlamyrrhe.A la cour d'Assue-
rus, les femmes pendant six mois se purifiaient avec de
1'huile de myrrhe. Esth., n, 12. On en repandait sur
les vetements, dans les lits :

La myrrhe, 1'aloes et la casse s'exhalent de tes vetements.

€st-ilditdansrepithalamesacredu3Ps.XL,v(Vulg.,XLiv),9.
J'ai parfume ma couche
De myrrhe, d'aloes et de cinnamome,

dit la courtisane des Proverbes. vn, 17. La myrrhe re-
vient souvent dans le style image et symbolique du
Cantique des cantiques. Ici, 1,13, c'est 1'epoux qui pour
1'epouse du Cantique est comme un sachet de myrrhe;
la, in, 1, c'est Fepouse « qui monte du desert »,

Comme une colonne de fumee
Exhalant la myrrhe et Tencens,
Tous les aromates du parfumeur.

Plus loin, ly, 14, 1'epouse est comparee a un jardin
ferme, ou 1'on trouve la myrrhe et 1'aloes et toutes les
plantes embaumees, ou, iv, 6; v, 1,1'epoux vient cueillir
sa myrrhe et son baume.

De mes mains a could la myrrhe,
De mes doigts la myrrhe repandue sur la poigne'e du verrou,

dit 1'epouse v, 5. Au t- 13, les levres de 1'epoux sont
comparees a des Us rouges,

D'ou decoule la myrrhe la plus pure.

De m6me au chap, xxiv, 15, de l'Eccle"siastique, la sa-
gesse personnifiee exprinie son eloge en ces termes :

Coinme une myrrhe choisie, j'ai repandu une odeur suave.

Cette substance precieuse etait portee par les marchands
d'Orient en Occident, a Rome. Mais a 1'epoque que
decrit 1'Apocalypse, xvm, 13, a Rome personne n'ache-
tera plus de myrrhe, d'encens. Elle entrait dans les
presents qu'offrent les Orientaux en abordant de grands
personnages. Ainsi les mages presentent a 1'enfant Jesus
de 1'or, de 1'encens, etde la myrrhe. Matth., n, 11.

3° La myrrhe employee si frequemment pour parfu-
mer les vivants servait aussi a embaumer les morts. On
en faisait un usage journalier en Egypte : Herodote, H,
86, indique la myrrhe parmi les substances aromatiques,
dont on remplissait les corps. Le rituel de I'embaume-
ment public par G. Maspero, dans Notices et exlraits
des manwcrits de la Bibliotheque nationale, t. xxiv,
ler partie, 1883, p. 31, 56, mentionne « les grains de
• I I *

«=> i 11 > Ithari, « myrrhe, » venus en profusion du To-
nouter », t. n, col. 1727. Des fragments de myrrhe
ont ete trouves dans les tombeaux d'Egypte. V. Loret,
La fiore pharaonique, 2« edit., 1892, p. 95. Les Juifs
employaient egalement la myrrhe dans leurs embaume-
ments. Aussi pour 1'embaumement de Jesus-Christ, Ni-
codeme avait apporte cent livres d'un.melange de myrrhe
et d'aloes. Joa., xix, 39. Voir t. in, col. 1729.

4° Un parfum si precieux devait naturellement etre
employe dansle service du culte. Ainsi entrait-il dans la
composition de 1'huile parfumee reservee a 1'onction
sainte, et qu'il etait absolument interdit de reproduire
pour les usages profanes. « Prends parmi les meilleurs
aromates, est-il dit, Exod., xxx, 23, cinq cents sides de
myrrhe vierge, » -\*m no, mor deror, myrrhe vierge ou
liquide qui coule d'elle-meme de 1'arbre et superieure a
la myrrhe resineuse ou seche qu'on obtient au moyen
d'incisions. Melangee dans 1'huile d'olive au cinnamome,
a la canne odorante, a la casse, cette myrrhe devait for-
mer un parfum compose selon 1'art du parfumeur. -La
rnyrrhe entrait de me"me en Egypte pour une large part
dans la composition du fameux parfum sacre, appele
kyphi. V. Loret, Le kyphi, parfum sacre des anciens
Egyptiens, dans le Journal asiatique, juillet-aout 1887,
p. 128, 132.

5° D'apres saint Marc, XV, 23, on offrit a Jesus au
moment de le crucifier du vin mele de myrrhe, e<7|j.vp-
vi(TfA£vov olvov. Selon saint Jerome, Conini. in Matth.,
xxvii, 48, t. xxvi, col. 212, suivi par Maldonat, Beelen,
Bisping et en general la plupart des exegetes modernes»
ce breuvage etait donne au condamne a mort pour as-
soupir ses douleurs. Mais la plupart des Peres pensaient
que le vin avait ete rendu amer en le melangeant de
myrrhe par la malice et la cruaute des Juifs. Ce senti-
ment leur paraissait verifier davantage Paccomplisse-
ment de la prophetie du Ps. LXIX (Vulgate, LVIII), 22.

Pour nourriture, ils me donnent 1'herbe amere,
Dans ma soif, ils m'abreuvent de vinaigre.

La question est de savoir si c'etait la coutume de don-
ner aux condamnes une boisson assoupissante. Ce qui
est certain, c'est qu'on ne voit nulle. part cette coutunae
chez les Romains et les Grecs. Sans doute ils airnaient
a meler a leurs vins des herbes aromatisees. « Les vins
les plus estimes, dit Pline, H. N., xiv, 15, etaient chez
les anciens parfumes avec de la myrrhe, » Voir BOISSON,
t.i, col. 1842. Ils ne mettaient que la quantite de myrrhe
suffisante pour aromatiser les vins, et Ton voit que
leur intention n'etait pas de faire une boisson assoupis-
sante. Au contraire c'etait une coutume juive attestee
par les anciens rabbins. « A celui qui va a la mort, dit
le Talmud de Babylone, Sanhedrin, 6, 1, tu donneras
a boire un grain d'encens dans un verre de vin, afin
qu'il perde conscience de lui-meme. » II ajoute que
cette boisson etait preparee et offerte souvent par les
femmes de Jerusalem. Cf. Bamidbar-Rabba, 10, 5,
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206, 4. Cette pratique s'autorisait de ce passage des
Proverbes, XXXI, 6 :

Donnez des liqueurs fortes a celui qui perit,
Et du vin a celui dont le coeur est rempli d'amertume.

Le savant Maimonide dans son traite In Sanhedr., 13,
assure qu'a 1'heure de lamortonpresentait au condamne
des grains d'encens dans une coupe de vin, pour lui
enlever la connaissance et 1'emp^cher de sentir la dou-
leur. J. H. Friedlieb, Archeologie de la Passion,
trad. Fr. Martin, in-8°, Paris, 1897, p. 177. Dioscoride,
I, 77, attribue ce pouvoir assoupissant a la myrrhe,
lorsqu'elle estmelangee enquantite suffisante.« Comme
les gommes-resines fetides..., la myrrhe, dit Dechambre,
Diet, des sciences medicates, est antispasmodique et
calmante; c'est a 1'huile essentielle qu'elle renfermeque
j'attribue la propriete ontalgique que j'ai souvent cons-
tatee dans la myrrhe. » Les soldats, se conformant a cet
usage juif, offrirent ce breuvage a Jesus-Christ; mais
1'ayant goute, Matth.,xxvn, 34, il ne voulut point boire,
resigne a gouter au contraire toutes les amertumes de
cette mort. — Au lieu de myrrhe, saint Matthieu dans
le passage parallele, xxvin, 34, met x0^) (( ne^ : ^
« ils lui donnerent a boire du vin, otvov, mele de fiel. »
II est vrai que les Septante se servent de ce mot pour
designer des choses ameres, comme 1'absinthe, le pavot.
Le premier Evangeliste marquerait par ce terme un vin
mele d'amertume, et de la sorte il ne differerait pas
sensiblement de saint Marc, qui parle « d'un vin mele
de myrrhe ». On peut dire aussi avec Hengstenberg,
Commentary on the Psalms, in-8°, Edimbourg, 1867,
t. ir, p. 374, que saint Matthieu, ayant toujours les yeux
fixes sur les propheties de 1'Ancien Testament, a voulu
rendre 1'allusion au Psaume plus sensible en se servant
des termes memes qu'il trouvait dans la version grecque
des Psaumes. Ce rapprochement est plus marque encore
si on lit avec quelques manuscrits grecs et le texte
recu 6'loc, « vinaigre, » au lieu de olvo?, « vin : » « ils
lui donnerent du vinaigre mele de fiel. » Matth., xxvn,
34. Car la version des Septante traduit ainsi le j. 22 du
Ps. LXVIII :

Ils mettent du fiel dans ma nourriture
Et ils m'abreuvent de vinaigre.

C° L'arbre qui produit la myrrhe, le Balsamoden-
dron myrrha de Nees, n'existe pas en Palestine. La
myrrhe etait un produit importe d'Arabie. C'est le lieu
d'origine qu'assignent les anciens, comme Herodote, in,
107; Dioscoride, 1, 77; Theophraste, ix, 4; Pline, xn,
33-35; Strabon, xvi, iv, 4, 19. Elle venait aussi de la
Nubie et des contrees voisines. C'est de la terre de Poua-
nit, la cote des Somalis, que les Egyptiens tiraient ce
produit. G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, t. n, 1897, p. 250. C'est encore en
Arabie, « sur les cotes de 1'Afrique orientale que crois-
sent les arbres a myrrhe : on lestrouve dans 1'Yemen,
dans 1'Hadramaout et dans le pays des Somalis. »
Ch. Joret, Les plantes dans I'antiquite, lre partie, dans
I'Orient classique, in-8°, 1897, p. 355.

E. LEVESQUE.
MYRTE (hebreu : hadas; Septante : (xupa-tvv); Vul-

gate : myrtus, myrtetum), arbrisseau odorant et tou-
jours vert.

I. DESCRIPTION. — Parmi les arbrisseaux qui donnent
aux rivages de la Mediterranee leur caractere de region
toujoursverte, le myrte est le repr£senlant unique d'une
famille riche en types varies, repandus dans toute la
zone intertropicale et surtout en Australie. II n'y croit
spontanement que dans les localites les plus chaudes et
les mieux abrilees, mais de temps immemorial son aire
de dispersion a ete etendue par la culture, a cause de
son parfum penetrant.

Le Myrtus conwiunis de Linne (fig. 386) peut atteindre

la taille d'un homme : ses rameaux dresses et tomen-
teux sonttout recouverts de feuilles opposees et sessiles,
dont le limbe ovalepointu,entier sur les bords,ponctue-
glanduleux, d'un vert brillant plus fonce au-dessus, pre-
sente une extreme variete de dimensions et de formes,
tantot plus court et subarrondi, tantot etroit et presque
lineaire. Les fleurs solitaires a I'aisselle des feuilles sont
portees par de longs pedoncules filiformes munis de
deux bracteoles tout au sommet. Les sepales, coriaces et
pointus comme les feuilles, sont largement ovales trian-
gulaires, longuement depasses par autant de petales
blancs, concaves, et imbriques dans 1'estivation. Les
etamiries sont nombreuses et libres, blanches a antheres

386. — Myrtus communis.

jaunatres; 1'ovaire infere, d'abord surmonte d'un long
style central et d'un disque quinquelobe, devient a la
maturite une baie noire bleuatre de la grosseur d'un
pois, couronnee par le calice persistant. Les 2 ou 3 loges
de ce fruit sont remplies de graines osseuses, oblique-
ment renilbrmes, renfermant un embryon courbe en
anneau sans albumen. F. Hv.

II. ExEGfisE. — Toutes les versions s'accordent pour
voir dans hadas le nom du myrte. Si dans Zach., i, 8,
10, 11, les Septante traduisent par opewv, « montagne, »
c'est qu'ils ont lu en ces trois endroits, nnnn, heharlm,
« les montagnes, » au lieu de a>D"fn, hadasslm, « les
myrtes. » Dans Is., XLI, 19, et LV, 13, le syriaque tra-

/ -*9 A
duit hadas} par f-^-f, 'oso', qui est le nom du myrte
arameen NDN, 'dsa'. Dans la paraphrase chaldeenne de
Jonathan, on a conserve le mot hadas, comme dans
1'hebreu. L'arabe rend le mot hebreu par ^^ '«*>
qui est un des noms du myrte, aussi commun que rihdn.
Dans 1'Arabie du sud on emploie au lieu de 'as, ^u.cXA,
hadas, identique au nom hebreu. I. Low, Aramdische
Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 50. A la fete des
Tabernacles, qui cut lieu au retour de Babylone, Nehe-
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mie invita les Juifs de Jerusalem a aller chercher sur
la montagne des rameaux d'olivier, d'oleaster, de hadas,
« myrte, » de palmier et d'autres arbres touffus, atin de
construire des tentes selon 1'usage anterieur a 1'exil.
Dans les descriptions symboliques de l'age messianique,
Isaie n'oublie pas, a cote des cedres, des cypres, des
oliviers, de mentionner le myrte au feuillage toujours
vert.

Je mettrai dans le desert le cedre
L'acacia, le myrte et 1'olivier. Is., XLI, 19.

Au lieu de 1'epine s'elevera le cypres
Et a la place de la ronce croitra le myrte. Is., LV, 13.

Dans la vision de Zacharie, i, 8, 10,11, le prophete
voit un ange sous forme humaine, monte sur un cheval
roux, qui se tenait entre des myrtes dans un lieu om-
brage. Le texte de Nehemie, vm, 15, suppose que le
myrte poussait sur les montagnes des environs de Jeru-
salem. Si par hdli&r, la montagne, il designe speciale-
ment le mont des Oliviers et non pas le pays montagneux
au sud-est de Jerusalem, il faut avouer qu'actuellement
on nc rencontre plus le myrte sur cette montagne. Mais,
dit H. B. Tristram, The natural History of the Bible,
8e edit., in-8°, Londres, 1889, p. 366, on le trouvedans
beaucoup de vallons autour de Jerusalem, et il est tres
abondant pres de Bethlehem, d'Hebron, et de 1'ancienne
Debir. II croit en grande quantite dans la Samarie, et
la Galilee. Encore aujourd'hui les Juifs de Jerusalem
1'emploient pour la fete des Tabernacles. Cf. 0. Celsius,
Hierobotanicon,iti-S°, Amsterdam, 1748, t. u, p. 17-22. —
Le notn hebreu d'Esther, n, 7, etait hadassah, Vulgate,
Edissa : il est form6 de hadas et signifie « Myrte ». On
a compare 1'assyrien haddsdtu, fiancee, ou Ton recon-
nait haddSu, « myrte, » avec le nom hebreu hadassah.
P. Jensen, Elamilische Eigennamen, dans Wiener
Zeitschrift fur die Kunde des Morgerilandes, Vienne,
1892, t. vi, p. 209-212. E. LEVESQUE.

MYS1E (grec : Mutrta), contree situee au nord-ouest
de 1'Asie Mineure (fig. 387).

I. DESCRIPTION ET HISTOIRE DE LA. MYSIE. — La Mysie
(fig. 388) avait pour limites au nord 1'Hellespont et la

387. — Monnaie de Mysie. KAAYAION KAI[SAPA£EBA]CTON.
Tete de Claude a droite. — fij SEBAETOr nEPFAMIiNOI. Au-
guste debout dans un temple distyle.

Propontide, a Test les montagnes de 1'Olympe qui la sepa-
raient de la Bithynie et de la Phrygie, au sud les monts
Temnus qui la separaient de la Lydie et a I'ouest la mer
figee. Ses limites n'ont cependant jamais ete bien fixees,
sur tout du cote de la Phrygie; cette incertitude etait pro-
verbiale chez les anciens. Strabon, XII, iv, 5; vm, 2.
La Mysie comprenait cinq parties : 1° La Petite Mysie,
ou Mysie Olympene, appelee aussi Mysie Hellespontiaque,
qui comprenait les districts du nord, sur les bords de
1'Hellespont et de la Propontide, jusqu'au mont Olympe.
Xenophon, Agesil.,i, 14; Ptolemee, V, n, 2, 3,14; Stra-
bon, XII, iv, 10. Elle etait arrosee par le Rhyndacus. —
2° La Grande Mysie, formant la partie sud de la contree
la plus eloignee de la mer. La principale ville de cette
region 6tait Pergame, aussi l'appelait-on Mysie Perga-
mene. Strabon, XII, vra, 1; Ptolemee, V, n, 5,14. — 3° La
Troade au nord, sur la cote occidentale depuis le pro-
montoire de Sigee jusqu'a la baie d'Adramyttium. —
4°L'Eolide entre les rivieres Caicus et Hermus. — 5° La
Teuthranie, sur la frontiere du sud aiusi appelee du

nom de Teuthras, prince mysien. Strabon, XII, viu, 1;
XIII, i, 69. — Ces divisions et leurs noms changerent
souvent. Sous les Perses, la Mysie faisait partie de la
seconde Satrapie et comprenait seulement la parlie
situee au nord-est. Herodote, in, 90. La partie ouest de
la cote de 1'Hellespont portait le nom de Basse Phrygie et
le district situe au sud de celle-ci. le nom de Troade.

La plus grande partie de la Mysie est montagneuse.
Elle est traversee par les rameaux du Taurus, 1'Ida et le
Temnus. La plaine est arrosee par un grand nombre
de rivieres, la plupart petites et non navigables. On y
trouve des lacs assez considerables jet des marais. Le
pays etait moins fertile que le reste de 1'Asie Mineure.
Les principales villes de Mysie etaient Assos (voir Assos,
t. i, col. 1138); Adramyttium ou Adrumete (voir ADRU-
METE, t. i, col. 241); Alexandria Troade (voir TROADE);
Pergame (Voir PERGAME) et Prusa. Homere, Iliad.t n,
858; x, 430; xin, 5; mentionne les Mysiens. Apres la

388. — Carte de Mysie.

periode de la guerre troyenne, ils entrerent en lutte
avec les Phrygiens, puis ils furent compris dans Vem-
pire des Lydiens, avec qui, d'apres Herodote, VH, 74, ils
etaient apparentes. Strabon, XII, IV, 6; vm, 3. Une
autre tradition les fait venir de Thrace. Strabon, XII,
vm, B. Leur langage etait un compose de lydien et de
phrygien. Strabon, XII, vm, 4. Les Mysiens suivirent
le sort de toutes ies nations de 1'Asie Mineure. Apres
avoir fait partie de 1'empire lydien, ils passerent sous
la domination des Perses, puis sous celle d'Alexandre
et des Seleucides. En 188 avant J.-C., ils furent incor-
pores au royaume de Pergame, Tite Live, xxxvni, 37-
39; puis en 133 a la province d'Asie, Tite Live, Epi~
tome, LVIII, LIX ; Plutarque, Tib- Gracch. ,14; Justin, xxxvi,
4. Voir ASIE, t. i, col. 1094.

II. SAINT PAUL EN MYSIE. — Saint Paul passa une
premiere tbis en Mysie lorsqu'il alia d'Asie en Macedoine.
Empgches par 1'Esprit-Saint de precher en Asie, 1'apotre
et ses compagnons traverserent la Phrygie et le pays des
Galates. Arrives pres de la Mysie, ils se disposaient a
entrer en Bithynie, mais 1'esprit de Jesus ne le leur
permit pas. Ils franchirent alors la Mysie et descendi-
rent a Troade ou ils s'embarquerent pour la Macedoine.
Act., xvi, 7-8, 11; II Cor., n, 12. Saint Paul revint de
Macedoine par le meme chemin. Act., xx, 5,6. II y toucha
aussi dans son voyage a Rome. Act., xxvn, 2; cf. II Tim.,
iv, 13. — Voir H. Kiepert, Manuel de geographic an~
cienne, trad, franc., in-8°, Paris, 1887, p. 64-68.

E. BEURLIER.
MYSTERE (grec : (jtu<rr^ptov; Vulgate : mysterium),

chose secrete ou impossible a comprendre totalement.
— 1° Dans I'Ancien Testament, les versions se servent
du mot puo-rrjpcov pour designer un sec.'et, en hebreu
sod. Prov., xx, 19; Judith, u, 2; Eccli., xxn, 27 j
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24; II Mach.,xm, 21. Elles traduisent aussi pare mys-
tere » le mot raz, qui designe dans Daniel, n, 19, 27-29,
47, le secret inconnu et inintelligible du songe de Nabu-
chodonbsor. — 2° Dans le Nouveau Testament, le mot
« mystere » s'applique ordinairement a la vie nouvelle
apportee au monde par Jesus-Christ, aux actes divins
qui Tetablissent, aux verites qu'elle revele, aux graces
qu'elle confere et a ses diverses consequences. Notre-
Seigneur appelle « mysteres du royaume de Dieu » les
verites qui ne ressortent pas d'elles-memes de 1'ensei-
gnement des paraboles et qui ont besoin d'etre specia-
lementexpliqueesaux apotres. Matth., xm, 11; Marc., rv,
11; Luc., VHI, 10. Voir JESUS-CHRIST, t. m, col. 1496.
Saint Paul designe par le meme nom 1'incarnation du
Sauveur, les divers actes de sa vie et sa manifestation
par la predication evangelique, Rom., xvi, 25; Eph., in,
4; vi, 19; Col., i, 26; iv, 3; la relation qui existe entre
le Pere et le Christ Jesus, Col., n, 2; 1'objet de la foi en
general, I Tim., m, 9; ia resurrection des corps. I Cor.,
xv, 51, etc. Toutes ces verites constituent des mysteres,
dont la connaissance serait inutile sans la charite.
I Cor., xiu, 2. On ne peut parler de la sagesse de Dieu
qu'en mystere, parce qu'elle est infinie. I Cor., n, 7.
L'aveuglement d'lsrael, malgre les manifestations qui
ont aecompagne 1'incarnation du Fils de Dieu, est aussi
un mystere. Rom., xi, 25. Les apotres sont les dispen-
sateurs des mysteres de Dieu, en tant que charges de
precher les verites et de communiquer les graces de
1'Evangile. I Cor., iv, 1. A leur ministere s'oppose 1'ac-
tion de Satan, dont toute 1'etendue est incomprehen-
sible aux liommes, et qui constitue un « mystere d'ini-
quite ». II Thes., 11, 7. Dans un sens restreint, celui qui
se sert du don des langues fait entendre des mysteres,
c'est-a-dire des choses qu'on ne comprend pas. I Cor.,
xiv, 2. Saint Jean dit qu'a la voix du septieme ange
sera consomme le mystere de Dieu, c'est-a-dire la ma-
nifestation de justice et de puissance qui precedera la
fin du monde. Apoc., x, 7. II appelle encore « mystere »
le nom de « grande Babylone » ecrit sur le front de la
femme maudite, parce que ce nom recele un abime de
depravation et de honte. Apoc., xvn, 5. Quand TEglise
donne le nom de « mysteres » soit en verites revelees qui
depassent la portee de la raison, soit aux actes de la vie
du Sauveur, elle ne fait done que se conformer a un usage
deja adopte par les ecrivains du Nouveau Testament.

H. LESETRE.

MYSTIQUE (SENS). Les livres inspires presentent
cette particularite que parfois, sous la lettre, se cache
un sens plus profond que celui que les mots signifient,
une pensee mysterieuse qui revele un secret dessein de
Dieu. Leon XIII, dans 1'encyclique Providentissimus
Deus, a rappele en ces termes cette particularite des
Livres Saints : Eorurn enim verbis, auctore Spintu
Sancto, res multse subjiciuntur quae humanse vim
aciemque rationis longissime vincunt, divina scilicet
mysteria et quas cum illis continentur alia nmlta;
idque nonnunquam ampliore quadani et reconditiore
sententia, quam exprimere litlera et hermeneuticx
leges indicare videantur : alias prseterea sensus, vel ad
dogmata illustranda vel ad commendanda praecepta
vitse, ipse litteralis sensus profecto adsciscit. Voir t. I,
JK xx-xxi. Ce sens, cache sous la lettre, a ete appele
sens mystique, parce qu'il renferme et devoile les secrets
mysteres de Dieu. Nous en expos0rons successivement
la nature, les especes, Fexistence, 1'etendue et la valeur
dogmatique.

I. NATURE. — Le sens mystique est le sens que le
Saint-Esprit, auteur principal de I'Ecriture, a voulu ma-
nifester, non pas immediatement par les mots qu'em-
ployaient les ecrivains saeres, mais mediatement par
quelques-unes des choses qu'expriment ces mots. II pro-
vient directement des faits racontes et indirectement
4es mots qui les enoncent.

Les divers noms qui lui ont ete donnes designent ses
differents caracteres. Saint Paul avail distingue, dans les
institutions de 1'ancienne loi, 1'esprit de la lettre, Rom.,
n, 29; vn, 6, et declar6 la loi mosai'que spirituelle, Rom.,
vn, 14; il avait dit de 1'Ecriture que la lettre tue et
1'esprit vivifie. II Cor., in, 6. Au rapport de Philon, De
vitacontemplativa, les Therapeutes comparaient la Loi
a un etre vivant, dont le corps etait les mots et 1'ame le
sens invisible, cache sous les mots. Ces expressions et
ces idees ont fait nommer spirituel un sens percu, non
par les yeux du corps, mais par 1'esprit qui le decouvre
sous la lettre, un sens qui, pour 1'ecole d'Alexandrie,
etait 1'esprit de 1'Ecriture, dont la lettre n'etait que la
chair ou le corps. II ressort non des mots, mais des
faits et des personnages figuratifs de 1'avenir; c'est pour-
quoi il est dit encore sens figure, denomination equi-
voque, qui ne distingue pas le sens spirituel du sens
litteral metaphorique. Parce qu'il resulte des figures ou
des types, il vaut mieux Pappeler sens figuratif ou
typique.

D'apres son acception etymologique, « type » signifie
empreinte, et offre 1'idee d'une marque produite sur un
objet par un facteur superieur. Suivant le langage usuel,
le type est une figure, une image qui dessine materiel-
lenient un objet dont il est la representation; c'est aussi
un symbole, objet, personne, fait, qui, de sa nature ou
par convention, represente une idee, un personnage, un
autre objet. Dans les types bibliques, Pinstitution divine
remplace les analogies naturelles ou la convention.
Quand des personnes, des evenements sont formes et
diriges par Dieu pour figurer, preparer, annoncer des
choses futures, des oeuvres supe'rieures, en particulier
ce qui concerne la nouvelle alliance, le Christ ou son
Eglise, ils sont des types de 1'avenir. Dieu a imprime en
eux la pensee de cet avenir, et ils 1'expriment. Le type
n'est pas comme la prophetic 1'annonce de 1'avenir aa
moyen de la parole ou d'actes qui s'identifient a la pa-
role; c'est une prophetie per res, c'est-a-dire par des
evenements disposes providentiellement en vue d'un
objectif appele antitype. Le type differe done des actions
symboliques, par lesquelles les prophetes predisaient
parfois 1'avenir, et des symboles qui ne presentent au-
cune analogic avec ce qu'ils signifient ou annoncent un
effet immediat. II differe aussi du memorial d'une chose
passee et des signes destines a confirmer les promesses
divines. II prepare et predit un avenir eloigne, avec le-
quel il a des ressemblances, et dont il reproduit quel-
ques lineaments. Saint Paul s'est servi le premier de
ce terme, quand il a appele Adam TUTTO; TOU (AeXXovToc,
« le type de 1'homme futur, » Rom., ~v, 14, et certains
evenements du sejour des Hebreux au desert des tfaoi,
« types, » pour notre instruction. I Cor., x, 6, 11. L'ob-
jet que le type represente a ete nomme par lui, Heb.,
xi, 24, et par saint Pierre, I Pet., m, 21, avrreuTto;,
antitype.

II. ESPECES DIVERSES. — Comme le sens spirituel est
fonde immediatement sur les choses ou types, les exe-
getes distinguenl autant d'especes de sens spirituel que
de sortes de types bibliques. Or, suivant la nature de
1'antitype auquel ils correspondent, et qui a rapport soit
au dogme, soit a la morale, soit a 1'avenir celeste, les
types sont allegoriques, tropologiques ou moraux, et
anagogiques. Lei premiers, qui sont les plus nombreux,
ont pour objectif le Messie et son royaume, 1'Eglise,
qu'ils annoncent et prefigurent. Saint Augustin, De civi-
tate'Dei, XVII, v, 2, t. XLI, col. 533, les a nommes
prophetia facti, « prophetie de fait. » Ce sont des per-
sonnages, Adam, Rom., v, 14; Melchise"dech, Heb.,
vn, etc.; Isaac et Ismael, Gal., iv, 22-24; Moise, I Cor.,
ix, 2, 11; des choses, 1'arche de Noe, I Pet., m, 20,
21; la loi ancienne, Heb., x, 1; les victimes et les cere-
monies dn culte juif, Heb., xi, 9; les jours de f&es,
Col., ii, 16, 17; des evenements, le renvoi d'Agar et
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d'Isniael, Gal., rv, 30, 31; le passage de la mer Rouge,
I Cor., x, 1. Voir t. i, col. 369. Les types anagogiques
predisenl la beatitude elernelle, et sont des images du
ciel. Voir ANAGOGIQUE (SENS), 1.1, col. 534-535. Les types
tropologiques contiennent des lecons morales pour la
cpnduite des hommes. La manne recueillie avant le lever
du soleil apprenait aux Israelites qu'il convenait d'ele-
ver son coeur a Dieu, des le matin, pour benir 1'auteur
de tout bien. Sap., xvi, 28. La nu6e, la manne el le ro-
cher signifiaient que les Chretiens ne doivent pas ceder
a la gourmandise, devenir idolatres, commettre des for-
nications, tenter le Christ etmurmurer. I Cor., x, 1-11.
Le sens allegorique represente done et prophetise Jesus-
Christ ou 1'Eglise, le tropologique presente une lecon
morale par 1'exemple du passe, et 1'anagogique donne
une idee de la felicite celeste au moyen des choses d'ici-
bas.

III. EXISTENCE. — L'existence du sens mystique n'est
pas une consequence necessaire de la nature des Livres
saints. Elle depend de la libre volonte de Dieu, leur au-
teur, qui a preordonne certains evenements passes a
figurer des evenements futurs et superieurs, et les a fait
raconter dans la Bible avec cette signification speciale,
qui constitue le sens spirituel. Nous ne connaissons son
existence que parce que Dieu lui-mem'e nous 1'a mani-
festee, et elle ne s'impose a notre foi, que parce qu'il est
constant que le Saint-Esprit Pa'voulue et realises. Seuls
done, les organes infaillibles de la revelation determi-
neront avec certitude les sens spirituels voulus par Dieu,
en affirmant le caraclere typique des evenements figu-
ratifs.

Or 1'Eglise a loujours reconnu et enseigne 1'existence
du sens mystique dans la sainte Ecrilure, et son ensei-
gnement s'appuie sur la parole de Dieu elle-meme. A la
naissance du christianisme, la foi aux types et aux figures
de 1'Ancien Testament etait universelle en Judee. Jesus,
ses disciples, les Juifs de toutes les secies, amis et con-
tradicteurs du Sauveur, tous y croyaienl. Jesus, il est
vrai, ne donne aucune demonstration formelle et
expresse de la legitimite de cette croyance; mais il
1'approuve, en la partageant. Pour prouver sa mission
messianique, il fait un appel incessant a 1'Ancien Testa-
ment, et montre en lui la realisation des types les plus
clairs de 1'hisloire d'Israel, et les plus propres a ouvrir
les yeux de ceiix qui refusaient de le reconnaitre pour
le Messie prefigure dans 1'ancienne alliance. Ses audi-
teurs comprenaient ses applications claires et ses allu-
sions discretes, Matth,, xxi, 42-46; lesPharisiens,reveches
et querelleurs, etaient reduits au silence, et vaincus par
une argumentation sans replique, ils n'osaient plus Pin-
terroger. Matth., XXH, 42-46. Qu'on ne pretende pas que
Jesus s'accommodait aux idees de ses contemporains, et
maniait habilernent 1'argument ad hominem. Toute
accommodation a une opinion erronee est indigne de
son caractere absolument veridique. II tirait ses argu-
ments de la verite meme des faits, et les rationalistes
eux-memes reconnaissent, dans ces citations bibliques,
une justesse d'appreciation et une profondeur de vues
tout a fait remarquables. D'ailleurs, Jesus ne s'est pas
borne a relever le caractere typique de quelques faits
isoles de 1'Ancien Testament, tels que le serpent d'airain,
type de sa croix, Joa., in, 14; Elie, figure de saint Jean-
Baptiste, Marc., ix, 10-12; les persecutions des propheles,
annonce prophetique des persecutions de ses disciples,
Matth., v, 12; xxm, 34, 35; Luc., xi, 49-51; il a consi-
dere et presente 1'ancienne alliance, ses institutions et
son histoire comme essentiellement figuratifs. Ce n'est
pas seulement tel ou lei chapitre qui lui rend temoi-
gnage, c'est la Bible enliere, dans toutes ses parties.
Joa., v, 39, 45, 46; Luc., xxiv, 27.

Les Apolres, instruits par le Maitre et sous Pinspira-
tion du Saint-Esprit, ont signale a 1'occasion le carac-
tere typique de quelques faits de 1'Ancien Testament.

[ Les exemples, cites precedemment, sont tous tires de
leurs Merits. Saint Paul, Rom., ix, 24-27, parlant des
nations qui doivent se reunir au Christ, insinue la future
conversion des Juifs, en interpretant des lemoignages
d'Osee, n, 24; I, 10, et d'lsai'e, x, 22; i, 9, relatifs, dans
le sens lilteral, a des evenements alors accomplis. II
prouve que le Christ est la fin de la Loi et la justification
de tous les croyants, Rom., x, 4-9, par des paroles que
Moi'se a dites au sujet de 1'ancienne loi. Lev., xvm, 5;
Deut., xxx, 12, 14. II demontre la filiation divine du
Christ, Heb., I, 5, en citant ce que Nathan avail predit
de Salomon, type du Messie. II Reg., vir, 14. Et qu'ou
ne disc pas, comme on 1'a recemment pretendu, que
cette exegese allegorique des ecrtvains inspires du Nou-
veau Testament est une exegese « crealrice », decouvrant
un sens que Dieu, auteur principal de 1'Ancien Testa-
ment, n'avail pas mis dans les passages scripturaires
qu'ils interpreted ainsi. Si ces ecrivains inspires de-
couvrent dans 1'Ancien Testament un sens mystique
que les mots n'expriment pas par eux-memes, c'est
que 1'Esprit qui les inspire 1'y avail cache et le revele
aux hommes par leur moyen. Meme en employant les
precedes et en suivant la methode de 1'ecole juive alle-
gorisanle, ils le faisaienl sous la direction de 1'Esprit
inspiraleur qui eclairait leur pensee el guidait leur
plume. Leur exegese etait done reellement expositive.

Les premiers Chretiens crurenlau caraclere figuralif de
1'ancienne alliance, les plus anciens ecrits des Peres de
1'Eglise en sont la preuve. La lettre attribute a saint Barna-
be, les oeuvres de saint Clement de Rome, de saint Iren^e
et de Tertullien contiennent 1'exposition de nombreuses
figures bibliques. Dans son dialogue avec le Juif Tryphon,
saint Justin demontre la divinite de Jesus-Christ par
1'interpretation des propheties typiques. L'ecole exege-
lique d'Alexandria a pouss£ trop loin, il est vrai, 1'expli-
cation allegorique de PEcriture, en accordant la prepon-
derance au sens spirituel sur le sens litleral; mais 1'abus
ne doil pas faire condamner la recherche legilime des
sens spirituels. L'ecole d'Anlioche s'esl maintenue dans
de justes limites, et Petude du sens litteral ne lui a pas
fait negliger celle du sens mystique. Theodore de Mop-
sueste lui-meme ne niait pas 1'existence et la verite des
figures bibliques; il rejetait a lort quelques types averes
de 1'Ancien Teslamenl. Voir Kihn, Theodor von Mop-
suestia und Junilius als Exegeten, Fribourg-en-Bris-
gau, 1880, p. 128. Les Iheologiens de 1'ecole et les com-
mentateurs Chretiens de lous les siecles ont continue la
tradition primitive. L'Eglise n'a jamais varie dans sa
doctrine sur la typologie biblique; ses enfanls ont pu la
developper plus ou moins largement, 1'appliquer plus
ou moins heureusemenl, tous Ponl reconnue el procla-
mee legilirne. Leon XIII ne se borne pas a constaler,
comme nous Pavons rappele plus haul, Pexislence des
sens spirituels certains, exprimes par les ecrivains sacres,
organes de PEspril-Saint; il recommande encore a Pin-
terprele de PEcrilure de ne pas negliger les explications
allegoriques des Peres : Caveat idem ne ilia negligat
quse ab eisdem Patribus ad allegoricam similemve sen-
tentiam translata sunt, maxime quum ex litterali de-
scendant et multorum auctorilate fulciantur. Talem
enim interpretandi rationem ab Apostolis Ecclesia
accepit, suoque ipsa exemplo, ut e re patet liturgica,
comprobavit, non quod Patres ex ea contenderent dog-
mata fidei per se demonstrare, sed quia bene frugife-
ram virtuti etpietatialendas nossent experti. Encyclique
Providentissimus Deus. Voir 1. i, p. xxm.

Les monuments primilifs de 1'Eglise romaine sont
d'irrecusables lemoins de Pantiquite de celle doctrine.
Dans les peintures et les sculplures des Calacombes, le
Chrisl et 1'Eglise, la resurrection el les vertus chretiennes
sonl tres souvent figures sous des images empruntees
a 1'Ancien Testament. Joseph, Moise, Samson, symbo-
lisenl Jesus-Christ, les sacrifices d'Abel et d*Abraham;
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son sacrifice; 1'arehedeNoe, le passage de la mer Rouge,
figurent I'entree des horomes dans 1'Eglise; la manne,
1'eucharistie; I'enlevement d'Elie, Phistoire de Jonas, la
resurrection future; les quatre fleuves du paradis, les
quatre \ertus morales. Martigny, Dictionnaire des anti-
quites chretiennes, 2e edit., Paris, 1877, a ces mots.
Tout dans ces representations n'etait pas laisse au ca-
price et a 1'arMtraire. Le cycle des symboles bibliques
etait restreint, et le nombre des sujets permis aux
artistes soigneusement limite. La maniere meme de les
trailer, au moins au me siecle, ne semble pas avoir ete
tout a fait libre. « Les peintures empruntees a I'histoire
biblique n'offrent, dans 1'art des catacombes, ni 1'exacte
abondance des details qui convient a la reproduction
litterale d'un fait, ni la variete et 1'aisance qui appar-
tiennent a une oauvre d'imagination : elles ont la
sobriete severe d'une oeuvre dirigee vers un but spirituel,
subordonnee a 1'expression d'une verite abstraite. Elles
semblent participer a I'immobilite.ala fixite du dogme...
L'execution seule appartenait a 1'artiste; les rapports
des sujets entfe eux, le parallelisme des peintures, leur
ordonnance generate, etaient plus ou moins diriges par
1'autorite ecclesiastique. Telle ou telle histoire etait
choisie, non pour elle-me'me, mais pour la verite a

' laquelle elle etait associee dans la pensee de 1'Eglise, »
P. Allard, Rome souterraine, 2e edit., Paiis, 1877,
p. 357. Le temoignage de la tradition monumentale en
faveur de la typologie sacree a done une valeur doetri-
nale. — La tradition juive est restee parallele a la tra-
dition catholique. Apres 1'ere chretienne, les Juifs ont
continue a rechercher 1'esprit sous la lettre de 1'Ecriture,
I'histoire de leur exegese le prouve. Sou vent meme les
rabbins ont fait un abus effrene des sens mystiques.

IV. ETENDUE. — Si les cabalistes seuls ont cherche
un sens mysterieux sous cbaque lettre et chaque mot
de 1'Ecriture, quelques ecrivains catholiques et protes-
tants pretendirent, aux xvne et xvme siecles, que chaque
phrase, chaque proposition de la Bible contenait sous
la lettre un sens spirituel. Cocceius (f 1669) voyait le
Christ partout dans 1'Ancien Testament. Des jansenistes
francais, entre autres 1'abbe d'Etemare, donnerent dans
ce travers. Toutes les actions, tous les evenements, toutes
les ceremonies de 1'Ancien Testament etaient a leurs
yeux des figures prophetiques de ce qui devait arriver
dans la loi nouvelle. Les plus exaltes expliquaient par
TEcriture ainsi entendue ce quise passait de leur temps-
Us sont connus sous le nom de flguristes. Les antifi-
guristes, leurs adversaires, repondaient facilement a
leurs arguments. Un texte tronque de saint Paul: Tout
leur arrivait en figures, I Cor., x, 11, etait pour le
figurisme un faible appui; car 1'Apotre ne dit pas :
tout, dans un sens absolu et general, mais : toutes ces
choses, circonscrivant sa pensee aux faits qu'il avait
euume'res dans les versets precedents. La parole de
Jesus : « II est necessaire que tout ce qui a ete ecrit sur
moi dans la loi de Moi'se, dans les prophetes et dans
leg Psaumes, s'accomplisse, » Luc., xxrv, 44, n'etait pas
une preuve plus forte; le Sauveur n'affirme pas que
tout le contenu de 1'Ancien Testament le concerne, il
assure seulement que tout ce que 1'Ecriture dit de lui
aura son accomplissement.

Quelques temoignages patristiques, detaches du con-
texte, paraissent, ilestvrai, favoriser le figurisme; mais,
remis dans leur cadre naturel et rapproehes d'autres
passages des memes ecrivains, ils perdent le sens alle-
gue. Plusieurs anciens se sont formellement prononces
centre I'universalite du sens mystique de 1'Ecriture.
S. Auguslin, De civitate Dei, XVII, HI, t. XLI, col. 526;
S. Basile, Horn., ix, in Hexaem., n. 1, t. xxix, col. 188;
S. Jerome, Comment, in Jon., I, nr, t. xxv, col. 1123-
1124; S. Bonaventure, Breviloquium, prooem., § 7; Ni-
colas de Lyre, Prologus in moralitates Bibliorum, etc.
Tous les Peres grecs et latins ont restreint le sens spi-

rituel a certains passages de 1'Ecriture. Leonard, Traite
du sens litteral et du sens mystique des Saintes Kcri-
tures, Paris, 1727, c. vu. Les antifiguristes sont leurs
successeurs directs. D'ailleurs, si les moindres details
de la Bible etaient figuratifs, que signifieraient les
pays, les villes, les fleuves, les montagnes, et les peu-
ples nommes dans les Livres Saints ? Que represente-
raient les puits creuses par les bergers d'Isaac, le plat
de lentilles de Jacob, les chameaux d'Eliezer, les anesses
de Saiil, la tour de Phanuel, la chevelure d'Absalom, la
graisse du roiEglon, la claudication de Miphiboseth, la
goutte d'Asa, la queue du chien de Tobie? L'interpre-
tation allegorique de ces details, et de beaucoup d'autres
semblables, ne peut e"tre que puerile et forcee; ceux
qui s'y complaisent portent peu de respect a la parolft
de Dieu. Le Roy, Examen du figurisme modeme,
1736; Mignot, Examen des regies du figurisme mo-
derne, 1737; A. J. Onymies, De usu interpretations
allegoricse in Novi faederis tabulis, Bamberg, 1803.
Mais dans quelles limites le caractere figuratif appar-
tient-il aux faits racontes dans 1'Ecriture? Jesus-Christ
et les Apotres ont clairement enseigne que 1'ancienne
loi, dans son ensemble, figurait la nouvelle, et il est
vrai de dire des deux Testaments avec saint Augustin,
Qu&stiones in Heptateuchum, 1. II, I. xxxiv, col. 623 :
In Vetere Novum latet et in Novo Vetus patet. Tous
les sens mystiques indiques dans le Nouveau Testament
sont certains; nous devons les accepter comme vrais,
car les auteurs inspires les ont etablis avec une auto-
rite infaillible. Cf. F. de Hummelauer, Exegetisches zur
Inspirations f rage, Fribourg-en-Brisgau, 1904, p. 80-84.
Mais les ecrivains sacres n'ont pas epuise la matiere;
apres eux, et a leur exemple, les Peres de 1'Eglise se
sont livres a 1'investigation du sens spirituel de 1'Ecri-
ture. Toutes les interpretations allegoriques des auteurs
ecclesiastiques ne s'imposent pas a notre assentiment ;
seules, celles qui presentent le caractere de la tradi-
tion ecclesiastique doivent etre admises comme certaines.
Fleury, Discours sur I'histoire ecclesiastique, 5e dis-
cours, n. 11. Or, il faut pour cela que les Peres soient
unanimes dans leur affirmation, et qu'ils proposent
1'explication typique, non pas seulement comme un sens
que 1'etude leur a fait decouvrir dans le texte sacre,
mais comme un enseignement recu de 1'Eglise. Ils ne
sont plus alors interpretes prives de 1'Ecriture, mais
temoiiis de la tradition apostolique, et leur interpreta-
tion estauthentique. Proposent-ils des sens allegoriques,
anagogiques ou tropologiques, qu'eux-me*mes ont de-
couverts, ils exposent leurs pensees propres, dont la
valeur est proportionnee a la science personnelle de
ces docteurs, et a 1'analogie plus ou moins parfaite que
ces sens figures ont avec le sens litteral. Au jugement
des theologiens, rappele par Leon XIII, leurs interpre-
tations allegoriques de 1'Ecriture, si elles ne peuvent
servir a la demonstration des dogmes, ont ete de leur
temps et peuvent encore aujourd'hui etre utiles a la
piete et a 1'edification. Toute explication mystique qui
contredirait la lettre, eut-elle ete exposee par un Pere de
1'Eglise, serait denuee de probabilite intrinseque. L'au-
torite des commentateurs est moindre que celle des Peres,
et leurs interpretations allegoriques, si elles ne sont pas
fondees, peuyent^etre discutees et m^me condamnees.

Ces regies/s'appliquent a 1'interpretation spirituelle de
tous les livres sacres. Mais c'est une question debattue
entre les exegetes, de savoir si le Nouveau Testament
contient, comme 1'Ancien, des sens mystiques. De 1'aveu
de tous, quoique les ecrits du Nouveau Testament ne
renferment pas de type messianique, relatif a la per-
sonne meme du Messie, il est cependant legitime de
suivre 1'exemple des saints Docteurs, et de tirer des
faits evangeliques des sens moraux ou anagogiques,
pouvant servir a 1'edification des fideles, Mais y a-:t-il
dans le Nouveau Testament des types prophetiques an-
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noncant et prefigurant 1'Eglise? Les uns le nient au
nom de la perfection de la nouvelle alliance. L'Ancien
Testament preparait une autre alliance, parce qu'il etait
iricomplet et imparfait. Complete en elle-me"me, 1'eco-
nomie de la nouvelle loi ne peut £tre la preparation et
la figure d'une autre economie, superieure et plus par-
faite. D'ailleurs, la clarte qui regne dans les ecrits du
Nouveau Testament est inconciliable avec 1'existence de
types, qui sont necessairement obscurs. Patrizi, ln~
slitutio de interpretatione Bibliorum, Rome, 1876,
c. xi, q. in. Les autres pensent que quelques faits
de la vie de Jesus-Christ et quelques evenements pos-
terieurs a 1'Ascension figuraient prophetiquement 1'ave-
nir prochain de 1'Eglise. La perfection de la nouvelle
alliance n'a pas emp£che les Peres, dans leurs com-
mentaires, et 1'Eglise, dans sa liturgie, de reconnaitre
que la loi de grace precede, prepare et prefigure la
gloire, comme elle-m^me a ete precedee, preparee et
prefigures par la loi de crainte. Les debuts historiques
de la religion chretienne peuvent done non seulement
faire presager, mais prophetiser reellement ses develop-
pements futurs et son apogee au ciel. D'autre part, le
sens typique n'exige pas toujours et necessairement une
obscurite qui serait incompatible avec la lumiere evan-
gelique; du reste, le Nouveau Testament a ses obscu-
rites. Cesraisons, jointesa 1'aulorite de cruelques Peres,
rendent au moins probable la presence, dans le Nou-
veau Testament, de quelques types prophetiques de
1'avenir de 1'Eglise. F. Schmid, Deinspirationia Biblio-
rum vi et ratione, Brixen, 1885, n. 196-218; Ubaldi,
Introductio in Sacram Scripturam, Rome, 1881, t. in,
p. 100-105.

V. VALEUR DEMONSTRATIVE. — Malgre 1'indecision de
quelques theologiens, il est evident que le sens spirituel,
dont 1'existence est certaine et dernontree, a par lui-
m6me la valeur de preuve. Notre-Seigneur et les ecri-
vains sacr£s 1'ont employe dans leur argumentation.
Matth., u, 15, 17, 18; xm, 35; Joa., xix, 36. Ce sens a
la mSme origine et le meme auteur que la lettre, tous
deux ont ete voulus par le Saint-Esprit; ils ont done la
meme autorite. Mais d'ou resultera la demonstration de
1'existence du sens spirituel? La correspondance du
type avec 1'antitype ne sera pas une preuve suffisante.
Seuls les temoignages de 1'Ecriture et de la tradition
authentique et la proposition infaillible de 1'Eglise de-
termineront avec certitude les sens spirituals de I'Eeri-
ture. Toute interpretation, allegorique, denuee d'une
telle attestation, pourra servir a Pedification, elle ne
prouvera pas une these. Un sens spirituel probable ne
fournit qu'un argument probable. Aussi les theologiens
emploient-ils rarement le sens spirituel; il serait inu-
tile et inopportun d'y recourir dans la controverse,
puisque les rationalistes et les heretiques nient son
existence ou sa valeur demonstrative. D'ailleurs, suivant
la remarque de saint Thomas, les preuves provenant du
sens spirituel ne sont pas necessaires a la demonstra-
tion de la doctrine de la foi, quia nihil sub spirituali
sensu continetur fidei necessarium, quod Scriptura
per litteralem sensum alicubi manifeste non tradat.
Sum. theol., 1% q. i, a. 10, ad lum. Voir Berthier, Tra-
ctatus de locis theologicis, Turin, 1888, n. 253-255.

VI. OUVRAGES A CONSULTER. — La plupart des intro-
ductions generates a 1'Ecriture Sainte; Santo Pagnino,
Isagoge ad mysticos sacrx Scripturae sensus, Cologne,
1540; de Bukentop, Tractatus de sacrx Scriptures sen-
sibus, Paris, 1716, c. vi-xn; Acosta, De vera Scripturas
interpretandi ratione, Rome, 1590, 1. II, c. xiv-xvii;
Serarius, Prolegomena biblica, Mayence, 1604, c. xxi,
q. vi-xi; Bonfrere, Prssloquia in totam Scripturam
Sacram, Anvers, 1625, c. xx, sect. li-rv;C. Unterkircher,
Hermeneutica biblica catholica, 3e edit, par J. V. Hof-
mann, Inspruck, 1846, p. 18-22,181-184; J. Danko, De
Sacra Scriptura, Vienne, 1867, p. 265-272; F. X. Pa-

trizi, Institutio de interpretatione Bibliorunij 2e edit.,
Rome, 1876, p. 162-264; F. Schmid, Deinspirationis Bi-
bliorum met ratione, Brixen, 1885, p. 183-234; Schnee-
dorfer, Synopsis hernieneuticss biblicse, Prague, 1885,
p. 52-66; V. Zapletal, Hermeneutica biblica, Fribourg,
1897, p. 34-51; Szekely, Hermeneutica biblica generalis
secundum principia catholica, Fribourg-en-Brisgau,
1902, p. 233-239, 249-254; card. Meignan, De Moise a
David, Paris, 1896, Introduction, p. XIII-LX. Les prin-
cipaux sens mystiques de 1'Ecriture ont ete reunis dans
la Clavis, attribute a saint Meliton, Pitra, Spicilegium
Solesmense, Paris, 1855, t. 11, m; Analecta sacra,
1883, t. n; S. Eucher, Formularium spiritalis. intelli-
gentise liber unus,Patr. Lat., t. L, col. 727-772; Lauretus,
Silva seu hortus floridus allegoriarum totius sacrae
Scriptures, Barcelone, 1570; Antoine de Rampelogo,
Aurea Bibliss, edition corrigee, 1623; Huet, Prepara-
tion evangelique, 9e prop., c. CLXX; Ph. Krementz,
Das Altes Testament als Vorbild des Neuen, Coblentz,
1866; Das Evangelium in lib. Genesis, ibid., 1867;
Grundlinien zur Geschichtstypik der M. Schrift, 1875.

E. MANGENOT.
MYTHIQUE (SENS). - I. NOTION. - Le sensmy-

thique est celui que 1'on donne aux passages de la
Sainte Ecriture que 1'on considere comme de simples
mythes. Or, le mythe (jj.v6o;) peut d'une facon gene-
rale se definir : un recit qui a les apparences de 1'his-
toire sans en rvoir les realites, et dont toute la verite
reside dans 1'idee qui 1'a inspire et a laquelle il sert de
v^tement, ou dans lo fail primitif qui a ete son point
de depart et dont il est devenu comme 1'illustration. Cette
definition generaic convient soit au mythe sponlane,
sorte de legende populaire ou la foule anonyme incarne
inconsciemment ses preoccupations, ses aspirations et
ses croyances, soit au mythe re.flechi, fiction volontaire
que cree un auteur en vue de prouver une these ou de
faire valoir un enseignement. — Le mythe a joue un
role important dans la formation des traditions les
plus anciennes, communes aux peuples de J'antiquite.
Chez les Indous et les Perses, les Grecs et les Latins,
les Germains et les Slaves, comme chez les Assyriens
et les Egyptiens, nous trouvons un grand nombre de
legendes merveilleuses qui paraissent comme autant
de solutions donnees par 1'imagination populaire aux
questions qui interessaient 1'humanite dans son enfance.
D'oii vient le monde ? Pourquoi le ciel et la terre ?
Pourquoi les mouvements des astres et les saisons?
Comment 1'homme est-il venu a 1'existence? Quelle est
1'origine des peuples, des villes, des arts? Les mythes
concus en reponse a ces diverses questions reposent
generalement sur une conception animiste de 1'univers,
consistant a supposer aux phenomenes naturels des
agents conscients et libres et a rapporter toutes choses,
dans le monde et dans 1'histoire, a une multitude de
dieux, demi'dieux et heros. De la ces contes fantas-
tiques, ou se sont donne libre carriere, d'abord 1'ima-
gination, la curiosite enfantine, la poesie spontanee de
la foule, plus tard les combinaisons reflechies dea
poetes, harmonisant leurs symboles, ou des scribes
sacres, revetant leurs lecons morales et religieuses du
voile de 1'allegorie. D'autre part, a cote de cette mytho^-
logie proprement dite, se rapportant aux origines des
choses, il y a tous les mythes dont abonde 1'histoire
des ane&res et des grands hommes de la nation, trans-
formee et idealisee par 1'effet du prestige qui a grandi
avec 1'eloignement.

L'attention attiree sur les mythes anciens par les
nombreuses etudes entreprises depuis la fin du
xvra* siecle, et ravivee de nos jours par les decouvertes
faites dans la litterature primitive de 1'Egypte et de
1'Assyrie, devait naturellement amener la critique in-
dependante a se poser la question du mythe par rapport
a nos Livres Saints. La Bible con lien t des recits ou sont
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racontees les origines du monde et de rhutnanite : ces
recits ne sont ils pas mythiques, comme ceux que pre-
sentent sur les memes sujets les annales des peuples
pai'ens? Elle nous decrit les origines d'Israel et remet
sous nos yeux toute la suite de son histoire : la encore
n'est-ce pas au mythe qu'il faut attribuer tant d'eve-
nements merveilleux, d'episodes extraordinaires, d'in-
terventions miraculeuses de Dieu et de ses anges?
Enfin, n'est-ce pas encore le mythe qui expliquera ce
qu'offre de prodigieux la vie de Jesus racontee en nos
Evangiles?

II. EXPOSE DES SYSTEMES O'lNTERPRETATION MYTHIQUE.
— /. ^INTERPRETATION MYTHIQUE APPLIQUES A L'AN-
CJEN TESTAMENT. — C'est aux livres de 1'Ancien Testa-
ment que Ton a d'abord applique le systeme de 1'inter-
pretation mythique. Le savant philologue C. G. Heyne,
professeur a Gcettingue, venait en 1783 d'exposer cette
idee que le mythe doit etre regarde comme un symbole
expressif des croyances et des mceurs populaires, si bien
que, sous son enveloppe imagee, le savant peut decou-
vrir et 1'histoire et la philosophic des anciens : A my-
this omnis priscorum hominum cum historia turn plii-
losophia procedit. Apollodori Atheniensis Bibliothecse
libri tres et fragmenta, Gcettingue, 1782-1783, t. i,
p. xvi. En meme temps que ces principes etaient appli-
ques aux legendes sacrees de Rome et d'Athenes, les
critiques allemands songeaient a les appliquer aux
pages miraculeuses de la Bible. — Des 1802, G. L. Bauer
composait son Hebraische Mythologie des Alien und
Neuen Testaments, und Parallelen aus der Mytho-
logie anderer Volker, besonders der Griechen und
Romer, 2 in-8°. Leipzig, 1802, oil la plupart des faits
bibliques etaient mis en parallele avec les fables grecques
et romaines. — Peu apres, J. S. Vater presentait le Pen-
tateuque en particulier comme une collection de frag-
ments dont il expliquait par le mythe les recits mira-
culeux. Commentar uber den Pentateuch, 3 in-8°,
Halle, 1802-1805. — Cependant celui qui fut le principal
propagateur du mythisme en Allemagne, et que Ton
peut regarder comme le pere du mythisme biblique
dans son application a 1'Ancien Testament, fut W. M.
Lebrecht de Wette (1780-1849). D'apres de Wette, Kri-
lik der mosaischen Geschichte, 1807; Lehrbuch der
historisch-kritischen Einleitung in die kanonischen
und apokryphischen Bucher des Alien Testaments,
1817, les livres historiques de 1'Ancien Testament, et
en particulier le Pentateuque, n'ont eie ecrits que long-
temps apres les evenements; leurs redacteurs ont rap-
porte de bonne foi des legendes populaires, elaborees
peu a peu au cours des ages, grossies et embellies tan-
dis qu'elles passaient de bouche en bouche, et qui ont
fini par constituer « 1'epopee theocratique d'Israel »,
a peu pres comme les multiples fragments de rhapsodes
inconnus ont constitue VIHade et VOdyssee, que Ton
attribue a Homere. Le critique avait soin d'ajouter
que les Ecritures ne laissaient pas d'etre pour lui,
meme dans leurs elements mythiques, une chose
sainte et sacree, puisque, a defaut de la verite his-
torique, elles gardaient du moins la verite ideale,
celle des conceptions grandes et nobles qui avaient
inspire leurs mythes pleins de poesie. — Le double
precede de de Wette, consistant a rejeter bien apres
1'epoque des faits racontes la composition des divers
livres de 1'Ancien Testament, et a mettre sur le compte
de 1'idealisation legendaire ou du mythe ce que ces
ecrits renferment de miraculeux, est le procede qu'ont
suivi depuis lors, en le completant et perfectionnant,
les critiques de I'Allemagne protestante. Tels, H. Ewald,
Geschichte des Volkes Israels, 1843-1859; Th. Noldeke,
Die Alltestamenlliche Litteratur, 1868; Eb. Schrader,
Einleitung in das A. T., de de Wette, 8e edit, rema-
niee, 1869; J. Wellhausen, Geschichte Israels, 1878;
2e edit., Prolegomena zw Gesch. Israels, 1883, etc.

B1CT. DE LA BIBLE.

Mais, si nous voulons prendre une idee un peu com-
plete de la maniere dont aujourd'hui Interpretation
mythique est appliquee a 1'Ancien Testament, il nous
faut considerer a part : les descriptions des origines du
monde et de I'humanite aux premiers chapitres de la Ge-
nese, les recits de 1'histoire des patriarches et des origines
du peuple de Dieu, les annales qui nous rapportent
le developpement de 1'histoire d'Israel sous les Juges
et sous les Rois, enfin les divers livres qui racontent
quelque episode detache ou histoire particuliere.

1° Les premiers chapitres de la Genese. — Ce que
contiennent les premiers chapitres de la Genese, au
dire des critiques independants, ce sont des fictions
ingenues ou 1'esprit populaire a traduit sa philosophic
et sa theologie enfantines, en reponse aux questions qve
se posait la curiosite des premiers ages sur 1'origine
des choses. Ces fictions mythiques appartiennent a un
fond de legendes commun a tous les peuples semitiques;
elles sont etroitement apparentees aux mythes primitifs
de Babylone, Dans 1'ensemble, on peut les considerer
comme de vieux mythes polytheistes, purifies par la
tradition israelite et adaptes au point de vue du mono-
theisme hebreu.

Telle est la these exposee par H. E. Ryle, The early
Narratives of Genesis, Londres, 1892. D'apres ce critique,
le recit biblique de la Creation, 1'histoire du Paradis
terrestre et celle du Deluge, sans etre en dependance
directe vis-a-vis des mythes assyrobabyloniens, ont une
commune origine. Les Hebreux etaient freres des Chal-
deens; en quittant la Mesopotamie pour la terre de Cha-
naan, ils emporterent avec eux leurs legendes ances-
trales, qui s'etaient elaborees cote a cote avec celles
de Babylone et de Ninive, comme elles, melangees
d'un polytheisme grossier. Plus tard, sous 1'influence
de 1'inspiration, les saints et les prophetes d'Israel de-
barrasserent ces legendes de leurs elements pai'ens,
les revetirent de cette noble simplicite qui caracterise
le pur monotheisme, et infusereut aux vieux mythes
un esprit nouveau, leur faisant exprimer, sous Penve-
loppe primitive, les sublimes verites que la revelation
destinait au peuple de Dieu. — Ainsi, le recit de la
Creation reproduit « la cosmogonie tres simple qui
avait cours dans la branche hebrai'que de la race semi-
tique »; le recit de la Chute remonte en derniere ana-
lyse « a la mythologie religieuse » commune aux peuples
de Mesopotamie; le recit du Deluge rappelle « quelque
cataclysme local qui submergea le berceau originel de
la race semitique ». Quant aux autres recits des pre-
miers chapitres de la Genese : 1'histoire de Cain et
d'Abel est probablement une ancienne legende recue
des ancetres polytbeistes et epuree de ses elements
pai'ens; les Cainites devaient figurer primitivement des
demi-dieux ou des heros, ramenes ensuite aux propor-
tions d'hommes ordinaires; 1'episode des Fils de Dieu
et des filles des hommes est sans doute un souvenir
d'une legende hebralque strictement paienne; dememe
1'histoire de la Tour de Babel doit appartenir a la my-
thologie hebrai'que primitive, ou 1'on rattachail 1'ori-
gine de la diversite des langues au mystere qui enve-
loppait une tour sacree gigantesque. — En resume, « ce
que nous trouvons dans les onze premiers chapitres de
la Genese, ce sont des recits populaires, nullement
scientiflque^qui, dans la tradition hebrai'que primi-
tive, exprimaient, sous une forme vivement imagee, les
idees courantes touchant les origines de 1'univers et
celles de la societe humaine. L'inspiration n'a point
revele a 1'ecrivain une connaissance scientifique exacte
de choses qu'il ignorait; mais 1'auteur israelite a etc
mu par 1'Esprit-Saint a recueillir de differentes sources
les materiaux d'une relation suivie, qui, en s'incorpo-
rant la tradition ancienne dans sa plenitude et sa variete,
fut le moyen voulu par Dieu pour 1'instruction des
hommes. » P. 135.

IV. - 44
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L'interpretation de H. E. Ryle a cte adoptee de tous
points par le Dictionary of the Bible de Hastings,
Edimbourg, 1898-1903 : art. Cosmogony (0. C. White-
house), t. i, p. 505 et suiv.; Fall (i. H. Bernard), t. H,
p. 97; Flood (F. H. Woods), t. i, p. 839; Tongues,
Confusion of (S. R. Driver), t. iv, p. 792; Abel et Cain
(W. P. Paterson), t. i, p. 5 et 339. Cf. Ottley, A short
History of the Hebrews to the Roman Period, Cam-
bridge, 1901.

Dans I'Encyclopaedia biblica de Gheyne, Londres,
1899-1903, H. Zimmern, art. Creation et Deluge, emet
Pidee que les remits bibliques de la Creation et du Deluge
sont en dependance reelle vis-a-vis des mythes babylo-
niens correspondants, bien qu'ils ne se rattachent pas
directement a ces mythes, dans la forme ou nous les
possedons aujourd'hui, et qu'ils supposent un long deve-
loppement des mythes primitifs dans le domaine de 1'he-
brai'sme, anterieurement a la redaction des premiers
chapitres de la Genese. D'apres ce critique, nos recits ge-
nesiaques ne se comprennent bien que si Ton voit a leur
base la description mythique de phenomenes naturels
propres a une terre d'alluvions, telle qu'est la Babylo-
nie. — « La question a laquelle doit repondre une cosmo-
gonie, dit M. Zimmern, art. Creation, § 3, t. i, col. 940,
est celle-ci : Comment le ciel et la terre sont-ils venus
pour la premiere fois a 1'existence? Or, la reponse
donnee dans la Genese est inintelligible de la part
d'un Israelite, car elle implique une facon de se repre-
senter les choses strictement babylonienne. Comme le
monde se renouvelle chaque annee et chaque jour,
ainsi, pensait le Babylonien, a-t-ii du apparaitre a 1'ori-
gine. A la suite des longues pluies hivernales, la plaine
de Babylone ressemble a la vaste mer (en assyrien,
tidmtu, tidmat). Mais vient le printemps, ou le dieu du
soleil printanier (Mardouk) fait reapparaitre la terre,
et de ses rayons puissants divise les eaux de Tiamat,
qui formaient auparavant comme un seul tout, les
envoyant. partie en haul sous forme de nuages, partie
en has aux rivieres et canaux. Ainsi a-t-il du en etre
au premier printemps, au premier nouvel an, quand,
apres un combat entre Mardouk et Tiamat, le monde
organise vint au jour. Ou bien (car Mardouk est aussi
le dieu du soleil matinal), de meme que le soleil
chaque matin traverse en vainqueur la mer cosmique
(Tiamat), et du chaos de la nuit fait apparaitre, d'abord
le ciel, puis la terre, ainsi le ciel et la terre ont-ils du
apparaitre pour la premiere fois au matin de la Crea-
tion. » En somme, ce qui se laisserait decouvrir a
1'origine du recit cosmogonique de la Genese, c'est un
my the naturaliste babylonien, fonde sur 1'observation
d'un phenomene habituel, a savoir le dessechement de
la plaine babylonienne apres les grandes inondations
hivernales; ce phenomene auraitete agrandi et reporte
aux origines du monde, sous la forme, inspiree par
1'animisme polytheiste, d'un combat entre Mardouk, le
dieu du soleil, et Tiamat, la deesse de la mer. — Le recit
du Deluge ne serait lui-meme qu'une variante du mythe
babylonien de la Creation : a son point de depart il
faut encore placer un mythe naturaliste, le mythe de
1'hiver, qui, en Babylonie particulierement, est un temps
de grandes pluies, et du dieu-soleil, avec qui il faut
sans doute identifier le heros de 1'histoire. Art. Deluge,
§ 8-9, t. i, col. 1059. — Les recits de la Genese seraient
done en definitive des mythes babyloniens, transformed
et adaptes au point de vue monotheiste du peuple hebreu.
Cf. Id., Die Keilinschriften und das Alte Testament,
de Schrader, 3* edit, remaniee, ue partie, Berlin, 1902
etl903.

Telle est aussi 1'opinion de H. Gunkel, Genesis uber-
setzt und erkldrt, Gcettingue, 1901, avec cette difference
toutefois que, pour ce dernier critique, comme pour le
Rev. Ryle, le mythe babylonien du Deluge, dont le recit
genesiaque ne serait qu'une recension adaptee a 1'esprit

religieux d'Israel, serait base sur le fait d'une inondation
locale, grossi et transporte aux temps primitifs comme
deluge universel.

La meme these etait exposee en 1902 par Frd. Delitzsch,
dans sa conference sur Babylone et la Bible, Babel und
Bibel, Leipzig, 1902. Cette retentissante conference,
prononcee devant Pempereur d'Allemagne, a provoque
les adhesions ou les protestations de toute une litte-
rature de brochures et articles de revues. — Dans les
Preussische Jahrbucher, mars 1903, en reponse a la
lettre de Guillaume 11 a 1'amiral Hullmann, A. Har-
nack felicitait Delitzsch « d'avoir preche au grand jour
ce que 1'Eglise et PEcole se refusaient a entendre
jusque-Ja, mais que 1'on savait deja depuis longtemps,
a savoir 1'origine babylonienne de nombre de mythes
et de legendes de 1'Ancien Testament ». Cf. H. Zim-
mern, Keilinschriften und Bibel, Berlin, 1903.

Les articles de Zimmern sur la Creation et le Deluge,
dans VEncyclopaedia biblica, contiennent des additions
de 1'editeur general, T. K. Cheyne, ou les recits bibliques
sont mis en rapport, non plus seulement avec les mythes
babyloniens, mais avec les mythes des autres peuples
antiques, en particulier des Egyptiens. Art. Creation,
§ 5 et 11, t. i, col, 941, 945; art. Deluge, § 18, t. I,
col. 1063. Cf. M. Volter, Aegypten und die Bibel,
Leyde, 1903. — Les autres recits des premiers chapitres
de la Genese sont interpretes, par le me"me Cheyne, dans
un sens mythique analogue a celui propose par Ryle.
L'histoire de PEden reposerait sur un mythe, dont les
elements ont ete idealises et moralises, et c'est cet idea-
lisme moral, infuse dans le vieux mythe, qui lui donne
« un interet permanent pour les hommes religieux ».
Art. Adam and Eve, § 4, t. I, col. 62. L'histoire de Cam
representerait un mythe Israelite, ayant pour but
« d'expliquer le phenomene etrange de la vie nomade,
perpetuellement errante dans le desert, et le develop-
pement excessif de la coutume barbare de venger le
sang repandu ». « Cai'n est mis en contraste avec Abel,
parce que la vie pastorale, avec la fixite de domicile, pa-
raissait aux Israelites la vie ideale. » Art. Cain, § 4 et5,
t. i, col. 621. Enfin, 1'histoire de la Tour de Babel
n'est qu'un « vieux mythe ou Pon expliquait par la
construction interrompue d'une tour la dispersion des
nations ». Art. Babel (Tower of), § 3 et 6, t.-1, col. 411-412.

2° Histoire des patriarches. — a) Le mythe ethno-
graphique, social, religieux. — Apres les recits relatifs
aux origines du monde et de Phumanite, 1'histoire des
patriarches ou des origines d'Israel. Au jugement de
Pecole liberale, toute cette histoire doit egalement s'in-
terpreter par le mythe, et plus particulierement par le
mythe ethnographique. — Dans cette hypothese, le pa-
triarche est moins un personnage individuel qu'une
tribu personnifiee en celui qui est cense son ancetre
ou son heros eponyme. Par exemple, Jacob et ses
douze ills represented les douze tribu s Israelites, comme
Ismael et les siens represented les clans du desert. Les
rapports matrimoniaux et genealogiques figurent en
quelque sorte les relations des tribus. Le mari est la tribu
plus importante : Israel, Ismael, ou Joseph. La femme est
la tribu plus faible, absorbee dans le groupe plus fort:
telle Dina, Lia, Rachel. Les mariages successifs marquent
Paccroissement d'un peuple ou les migrations d'une
tribu. Le concubinat est Pagregation d'un clan secon-
daire a une tribu superieure. La naissance d'un enfant
represente Porigine d'un groupe nouveau. Ainsi les
rapports entre peuples deviennent rapports de parente,
C'est le mythe ethnographique.

D'apres un certain nombre de critiques, ces mythes
ethnographiques seraient comme une enveloppe legere,
a travers laquelle on pourrait suivre toute 1'histoire des
tribus, de leur origine, de leurs migratiops, de leurs
melanges et relations au cours du temps passe. — C'est
ainsi qu'aux yeux d'H. Ewald, Geschichte des Volkes
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Israels, 1843-1859, Abraham, Isaac, Jacob, repre"sentaient
les tribus hebrai'ques emigrant successivement de leur
berceau primitif dans la terre de Chanaan, et les douze
fils de Jacob, les douze tribus en lesquelles s'etait effec-
tivement partage'e la nation; le critique admettait meme
qu'Abraham, Isaac, Jacob, Joseph, avaient ete des per-
sonnages reels, chefs de migrations aux divers stades
de 1'histoire. — Telle est encore a peu pres 1'opinion de
de A. Dillmann, Die Genesis, 6« edit. 1892, et de R. Kit-
tel, Geschichte der Hebraer, 1888.

Mais la tendance des critiques liberaux semble etre de
reduire de plus en plus la contribution que les anecdotes
patriarcales sont eensees pouvoir fournir a 1'histoire du
passe. — Pour eux, ces le'gendes refleteraient plutot 1'etat
social et religieux des temps posterieurs; nous aurions
aflaire en grande partie a des recits mythiques ou se
serait incarnee la philosophic de 1'histoire et de la
religion, telle qu'elle avait cours a 1'epoque, relativement
recente, qui les a vus naitre. Edom etait toujours en
guerre avec Israel : de la le mythe d'Esaii et de Jacob
se disputant dans le sein de leur mere. Israel avait fmi
par dominer Edom : de la les ruses de Jacob supplan-
tantEsaii. Les incursions arameennes etaient un danger
incessant pour Israel : cela etait figure par les demeles
de Laban avec Jacob. Ainsi se trouvait transported dans
le passe la situation historique du present.

Cependant le mythe repondait aussi a des questions.
On se demandait d'oii venait Israel, comment il se
trouvait etabli en Chanaan, pourquoi telle tribu occu-
pait tel territoire, pourquoi Joseph avait un droit sur
Sichem, pourquoi Galaad etait limite entre Israel et
Aram : la reponse etait figuree dans ce qui etait cense
arrive aux premiers ancetres ou accompli par eux, et
le mythe donnait satisfaction a la curiosite de 1'histoire.

II contentait aussi 1'instinct religieux. Beaucoup de
mythes ont pour but d'expliquer les pratiques du culte
et d'illustrer les lieux consacres par la tradition. A cet
•effet, les sanctuaires populaires de Sichem, Bethel,
Bersabee, Hebron, sont mis en rapport avec la per-
sonne des patriarchies. D'une facon generate, le pro-
cede revient a projeter dans le passe les preoccupations
religieuses du present. Les sacrifices accomplis par les
patriarches, leur intimite avec Dieu, les theophanies
repe'tees, sont le reflet des conceptions monotheistes
recentes, transportees par le mythe aux epoques primi-
tives d'Israel. Cfr. J. Wellhausen, Prolegomena zur
Geschichte Israels, Berlin, 1883; Stade, Geschichte des
Volkes Israels, Berlin, 1887; Gunkel, Die Genesis, Gcet-
tingue, 1901; Bernh. Luther, Die israelitischen Stamme,
dans la Zeitschrift fur die alttestamentliche Wissen-
schaft, Giessen, 1901, etc.

Cette these radicale parait avoir ete' adoptee dans son
ensemble par VEncyclopedia biblica de Cheyne. A en
croire ses divers redacteurs : « les histoires des patriar-
ches nous font entrer dans le royaume de la pure le-
gende. » G. F. Moore, art. Historical Literature, % 2,
t. H, col. 2076. II peut y avoir « un noyau traditionnel »
de verite dans la biographic d'Abraham; « la legende
hebraique peut avoir parle d'un ancien heros (au sens
.grec du mot) portant ce nom et relie specialement avec
Hebron; » mais son mariage avec Sara symbolise une
union de tribus; sa separation d'avec Lot represente la
separation entre Israel et Moab; 1'expulsion d'Agar re-
pond a la separation des Ismaelites d'avec les Israelites;
Ismae'l et ses douze fils sont des eponymes de tribus.
T. K. Cheyne, art. Abraham, § 4, t. i, col. 25; Sarah,
| 2, t. iv, col. 4284; Th. Noldeke, art. Hagar, § 1, t. n,
col. 1933; Ishmael, § 2, t. n, col. 2212. De meme, Isaac
est a la fois un nom de tribu et un heros semi-divin;
1'histoire de son sacrifice est concue en vue de condam-
ner la pratique du sacrifice humain et de justifier le
sacrifice de substitution d'une victime animale. Cheyne,
art. Isaac, § 1, 5, t. n, col. 2175, 2178; Jacob comme

Esau, Rebecca comme Rachel representent des tribus..
Cheyne, art. Jacob, §1, t. H, col. 2306; Esav, col, 1333;
Rebekah, § 2, t. iv, col. 4019; H. W. Hogg, art. Rachel,
t. iv, col. 4002. Cependant, Joseph et Moise sont des
personnages reels; les recits ou ils figurent contiennent
un certain fond historique mele de multiples fictions
legendaires et embellissements mythiques. Cheyne, art.
Joseph et Moses, t. n, col. 2584, et t. in, col. 3218.

Beaucoup plus moderee est la these de S. R. Driver,
The Book of Genesis, Oxford, 1904. D'apres le professeur
d'Oxford, les patriarches sont plus probablement des
personnages historiques et les recits qui les concernent
sont veridiques dans les grandes lignes, quoique leurs
caracteres aient ete idealises et leurs biographies nuan-
cees en maints details par les sentiments et les idees
des ages posterieurs. C'est la meme pensee que Ton re-
trouve dans le Dictionary of the Bible de Hastings, art.
Abraham, Hagar, Isaac (H. E. Ryle), t I, p. 15; t. H,
p, 277, 484; Ishmael, Jacob, Joseph (S. R. Driver), t. u,
p. 504, 533, 771; Moses (W. H. Bennett), t. in, p. 445.

b) Le my the astral. — Cependant, 1'histoire des pa-
triarches n'a pas ete expliquee seulement par le mythe
ethnographique, social ou religieux. On a aussi propose
1'explicaticm par le mythe astral, plus ou moins derive
de la mythologie chaldeenne. — Selon le principe pose"
par E. Stucken, Astralmythen der Hebraer, Babylonier
und Aegypter, Leipzig, 1896-1901, les anciens auraient
conjecture le passe comme ils conjecturaient 1'avenir,
d'apres leurs connaissances des astres, de sorte que les
traditions se rapportant aux premiers ages seraient un
simple produit de la science astrologique et refleteraient
le ciel astronomique comme en un miroir. Sur les pro-
cedes critiques de Stucken, voir E. Cosquin, Fantai-
sies biblico-mythologiques d'un chef d'ecole, dans la
Revue biblique, Janvier 1905, p. 5-38. — A la suite de
Stucken, H. Winckler, Himmels und Weltenbild der
Babylonier als Grundlage der Weltanschauung und
Mythologie aller Volker, Leipzig, 1901, estime que
toutes les mythologies, y compris la mythologie biblique,
derivent de la mythologie chaldeenne, laquelle a une
origine purement astrologique et meteorologique. L'his-
toire des patriarches tout entiere sera done soumise a cette
interpretation. Les patriarches sonl les divinites astrales
honorees dans les principaux sanctuaires de la Pales-
tine et transportees dans 1'arbre genealogique des
Hebreux. Abraham, qui a pour pere Terah, probable-
ment Yerah, « la lune, » qui vient d'un centre de culte
lunaire, Uru, et qui meurt dans un autre centre de
culte lunaire, Haran, n'est pas autre que Sin, le dieu-
lune honore" en Chaldee, ou une emanation de ce dieu.
Sara, qui veut dire « princesse », doit 6tre pareillement
une deesse (les deesses re?oivent en assyrien le titre de
« reine » ou de « reine des cieux »), done probable-
ment la dame Istar, epouse du dieu Sin. La double
relation d'Abraham avec Sara, en qualite d'epoux et
de frere, est incontestablement d'origine mythique :
elle doit exprimer la relation de Tammouz'Adonis avec
Igtar, c'est-a-dire le rapport de la lune avec le mois.
Jacob sera egalement un dieu lunaire; Joseph, un
dieu solaire, et specialement le Baal-Berith de Sichem;
Moi'se, une emanation de Jahve-Tammouz du [steppe.
H. Winckler, Geschichte Israels in Einzeldarstellun-
gen, n« Partie, Die Legende, Leipzig, 1900. Cf. Stucken,
op. cit. — Les theories de 1'assyriologue de Berlin ont
ete adoptees dans 1'ensemble par H. Zimmern, Die Kci-
linschriften und das Alte Testament, de Schrader,
3e edit.; II« partie, remaniee par Zimmern, Berlin,
1903; 0. Weber, Theologie und Assyriologie in Streite
um Babel und Bibel, 1903. — D'autres assyriologues,
comme A. Jeremias, Das Alte Testament im Lichtedes
Alien Orients, Leipzig, 1904, limitent 1'influence des
mythes astrologiques de la Chaldee a la forme seulement,
tout au plus a certains details des recits bibliques.
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3° Les Juges et les Rots. — La suite de 1'histoire d'Is-
rael, sous les suges et sous les Rois, ne serait pas
exemple elle-m£me de toute influence mythique. D'une
facon generate, il y aurait un depart a faire entre la
substance des recits, qui serait historique, et les mul-
tiples details, qu'aurait ajoutes la tradition, soit en
idealisant les grands heros de 1'histoire, soit en proje-
tant dans le passe les formes sociales ou les conceptions
religieuses des temps posterieurs. Cf. Encyclopaedia
biblica, art. Historical Literature (G. F. Moore),
§ 5 sq., t. n, col. 2077 sq.; Judges (Id.), § 17, t. n,
col. 2634 sq.; Kings (E. Kautzch), t. n, col. 2665 sq.;
Chronicles (S. R. Driver), t. i, col. 767 sq. — Ainsi
d'apres T. K. CheyBe, art. Prophetic Literature, § 6,
ibid., t. in, col. 3859, « on ne saurait dire dans quelle
mesure les scenes si frappantes de la biographie d'Elie
peuvent elre regardees comme historiques. La narration,
dans sa forme actuelle, a evidemment un caractere sub-
jectif. On peut voir surement, non seulement dans tel ou
tel detail, mais dans la couleur generate des recits, la
main d'un narrateur qui idealise son heros. » — B. Stade,
art. Samuel, ibid., t. iv, col. 4270, estime que la bio-
graphie de Samuel contient un « noyau d'histoire », mais
que « le portrait traditionnel a ete embelli sous 1'in-
lluence des idees religieuses plus recentes ». De meme
au jugement de T. K. Cheyne, art. Saul, David, Solo-
mon, ibid., t. I, col. 1019; t. iv, col. 4302, 4680, les
•vies de Saul, de David, de Salomon, sont historiques
dans leur substance et dans leurs grandes lignes; ce
qui est idealisation mythique, transformation legen-
daire, garde la valeur de renseignementsur le caractere
de 1'epoque ou s'est accompli ce travail complemen-
taire.

Les critiques, qui decouvrent le mythe astral dans
1'histoire des patriarches, pretendent le retrouver
jusque dans I'histoire des Juges et des Rois. A en croire
E. Stucken, Astralmythen, et H. Winckler, Geschichte
Israels, cf. Die Keilinschriften und das Alte Testament,
de Schrader, 3e edit., ne partie, remaniee par Winckler,
1902, les Juges tiennent a la fois de I'histoire et du
mythe, du mythe plus que de I'histoire : Josue est le
genie du sanctuaire de Benjamin; Samson est un dieu
solaire; Debora une Astharte pleurant Adonis pres du
chene des Lamentations. — De son cote^T. K. Cheyne,
art. Samson, § 2, t. iv, col. 4268, croit qu'on peut rame-
ner Samson a un mythe solaire primitif : « II est pos-
sible, dit-il, qu'il y ait eu un heros solaire, analogue a
Gilgamesh, et portant le nom ou le titre de Samshan;
ce nom se sera attache a quelque champion reel ou
imaginaire des Danites, ou d'Israel luwneme, contre les
Philistins oppresseurs. Peut-etre aussi certains exploits
du Samson l^gendaire ont-ils quelque affinite avec des
mythes naturels. » — Quant aux Rois, Saul, David,
Salomon, ce sont sans doute des personnages en chair
et en os, et la substance de leur histoire est veritable.
Neanmoins, la legende astronomique leur aurait donne
une couleur mythique dans les details. Ainsi, au dire
de Winckler, Saul apparait comme une figure mytho-
logique du dieu-lune. Sin, le dieu Junaire des Baby-
loniens est appele « 1'oracle »; or Sa'ul peut signifier
« le consulte ». Le symbole du dieu-lune est la lance ou
1'epieu; or Saul a toujours la lance a la main. La me-
lancolie du roi represente 1'assombrissement mensuel
du disque lunaire. Sa decapitation est un autre sym-
bole de la lune envahie par les tenebres : elle a lieu
pres de la ville de Bets'an (Bethsan), ou Ton peut voir
facilement Bethsin, done une ville eonsacree a Sin, un
centre de culte lunaire. David, par contre, sera un heros
solaire, plus specialement Ninib, on le soleil croissant.
Salomon sera egalement le dieu soleil, probablement
Reseph, un Apollon chananeen, ou Nebo, le soleil d'hi-
ver a son declin. Sa mere Bethsabee, ou Batseba', « fille
de sept, » ne peut efre qu'un reflet pseudo-historique de

Istar, la fille mythologique do dieu-lune, dont le sym-
bole numerique etait le cbiflre sept.

4° Esther, Tobie, Judith, Job, Jonas, Daniel. — En
dehors des annales propremeot dites qui nous relatent
la suite de I'histoire natiojiale (livres des Juges,
livres des Rois, Paralipomeues, etc.), nous avons aussi
des ecrits ayant la forme dft I'histoire et qui se
rapportent a quelque persoUnage particulier ou a
quelque episode detach^ de la vie d'Israel. Ce sont les
livres d'Esther, de Judith, de Tobie, de Job, de Jonas,
et de Daniel. Or 1'interpretatioii que les critiques inde-
pendants tendent a donner a ces ecrits otfre beaucoup
d'affinite avec 1'interpretation mythique. Nous aurions
en ces divers livres des remits fictifs, crees de toutes
pieces par 1'auteur, ou bien empruntes a la tradition
courante, aux contes populates, a quelque legende
sans doute brodee sur un certain fond de realite. Dans
la pensee de 1'auteur, comme dans 1'esprit de la legende,
ces recits fictifs seraient concus en vue de faire valoir
une idee ou de symboliser un. enseignement; comme
les mythes, ils ne vaudraient que pour la lecon qu'ils
contiennent, ou pour le renseignement qu'ils four-
nissent sur la psychologic du temps qui les a vus
naitre.

Au jugement de S. R. Drivet, Literature of the Old
Testament, 7e edit., Edimbourg, 1898, p. 483, le livre
d'Esther doit avoir seulement une base historique; les
elements du recit ont ete fourrus a 1'auteur par la tra-
dition ; aide par sa connaissance de la vie et des* cou-
tumes persanes, il les a combines en un tableau har-
monieux, ou il se propose, non seulement d'expliquer
1'origine de la fete des Phurini et de la recommander,
mais encore d'exalter 1'influence des Juifs et de faire
valoir leur importance. Cf. |G. Wildeboer, Die Litte-
ratur des Alien Testaments, Goettingue, 1895, p. 445 sq.;
J. A. M' Clymont, art. Esther, Diet, of the Bible,
de Hastings, t. i, p. 775. Pour T. Noldeke, art. Esther
§ 2, Encycl. bibl., t. n, col. 1402, 1'ouvrage n'est pas
un roman historique, mais une pure fiction, un conte
fabuleux, qui a pour but d'encourager les Juifs a 1'ob-
servance de la fdte des Purirn.

Memes opinions au sujet du livre de Judith. D'apres
M. Gasler, art. Judith, §5, Encycl. bibl, t. n, col. 2644,
« un simple incident d'une guerre de 1'antiquite, signale
par 1'heroi'sme d'une jeune fille, tel est le canevas sur
lequel un ecrivain recent a brode ce conte richement
orne, dont il a fait une lecon de reconfort et d'encoura-
gement. » Cf. F. C. Porter, art. Judith, dans le Diet,
of the Bible, t. n, p. 823. D'apres C. H, Cornill, Einlei-
tung in das Alte Testament, Fribourg-en-B., 4e edit.,
1896, p. 271, nous avons afiaire a « un roman tendan-
cieux »; « la tendance est d'encourager les Juifs a lutter
sans crainte, pour 1'honneur de Dieu, contre la supre-
matie pai'enne. » D'apres G. F. Moore, art. Historical
Literature, § 16, Encycl. bibl., t. n, col. 2086, « la mise
en scene est purement fictive; si quelque incident r4el
a fourni le noyau de I'histoire, les circonstances du fait
avaient ete completement oubliees. Ce qui en ressort
nettement, c'est la lecon de confiance en Dieu et de fide-
lite a la Loi. »

Le li\Te de Tobie, au dire de T. K. Cheyne, art.
Jonah, § 2, Encycl. bibl., t. 11, col. 2566, appartient au
genre midrasch. Le midrasch est « le developpement
imagi naire d'une pensee ou d'un theme suggere par
1'Ecriture, et specialement une'exposition didactique ou
homiletique, ou bien encore une histoire religieuse edi-
fiante ». J. T. Marshall, art. Tobit, Diet, of the Bible,
t. iv, p. 788, estime que ce midrasch doit reposer sur
une histoire reelle. W. Erbt, art. Tobit, § 7,8,17, Encycl.
biblica, t. iv, col. 5114, 5118, est plutot d'avis qu'il a sa
base dans le domaine du folk-lore, ou des contes popu-
laires, en particulier dans le conte etranger d'Ahikar.

On a pretendu autrefois que le livre de Job devait



1385 1386

s'interpreter par le symbolisme et que son heros n'etait
que la personniflcation typique d'Israel, comme le Ser-
viteur souffrantd'Isaie. S. R. Driver, Literature of the Old
Testament, p. 412, regarde Job comme etant probable-
ment un personnage reel; son histoire aurait un fonde-
ment dans la tradition, et 1'auteur du livre en aurait
lait « le vehicule pour 1'exposition de ses idees per-
•sonnelles touchant la signification religieuse et morale
de la souffrance ». G. Wildeboer, op. tit., p. 385, admet
•eette base historique comme possible. Au sentiment de
K. Budde, Das Buck Hiob, Goettingue, 1896, 1'auteur
aurait exploits un « livre populaire », ou Ton s'efforcait
de repondre a cette question : « Existe-t-il une vertu
desinteressee ? » et lui-meme aurait combine ses propres
conceptions avec ces elements preexistants, en vue de
resoudre un autre probleme, celui de la souffrance du
juste. T. K. Cheyne, art. Job, § 1, 4, Encycl. bibl., t. 11,
col. 2464, 2468, parle simplement d'une legende popu-
laire, adaptee par, un sage hebreu a son but didactique;
la legende viendrait probablement de Babylonie, et Job
pourrait se rattacher a 1'Ea-bani ou au Gilgames des
mythes chaldeens. Cornill, op. cit., p. 241, se conlente
de dire : « Nous avons la purement et simplement un
recit librement invente, ou la forme historique ne sert
qu'a donner une expression plus energique aux concep-
tions de 1'auteur. »

L'opinion de Cornill, op. cit., p. 187, est exactement
la meme au sujet du livre de Jonas. Cf. G. Wildeboer,
op. cit., p. 341. Driver, op. cit., p. 324, estime que les
materiaux du midrasch ont ete empruntes a la tradition
et qu'ils servent a faire valoir cette lecon, « que les
desseins misericordieux de Dieu ne sont pas limites a
Israel, mais peuvent s'etendre aux paiens, s'ils font pe-
nitence. » W. Nowack, Die kleinen Propheten, Gcet-
tingue, 1897, p. 175, etE. Kautzsch, Abriss der Geschichte
des Alttestamentlichen Schrifttums, Tubingue, 1897,
p. 120, pensent plutot a une « legende prophetique »,
ou « conte populaire », librement exploite. E. Kdnig,
art. Jonah, Diet, of the Bible, t. n, p. 746, prefere ega-
lement 1'hypothese d'un emprunt au folk-lore a celle
d'un fond primitif historique. L'ecrit appartiendrait
d'ailleurs au genre des « recits symboliques ». Jonas,
dont le nom signifie « colombe », represente Israel; il
parait comme prophete, parce qu'Israel est appele a
remplir le role de predicateur vis-a-vis des Gentils; s'il
•est englouti par la mer, a cause de son infidelite, et
ramene ensuite au jour, c'est pour symboliser Israel,
puni d'abord par 1'exil a Babylone, pour avoir ete infi-
dele a sa mission, et ensuite misericordieusement
retabli par Dieu. Telle est 1'interpretation que fait valoir
a son tour Cheyne, art. Jonah, § 3, Encycl. bibl., t. n,
col. 2567, mais en y joignant une interpretation mytho-
logiqne : le grand poisson qui engloutit Jonas serait le
dragon de 1'ocean souterrain, symbole de 1'empire de
Babylone, qui absorba effectivement Israel, non pour le
detruire, reals pour le garder et lui donner lieu de faire
penitence.

D'apres Driver, op. cit., p. 510, et The Book of Daniel,
Cambridge, 1901, p. LXVIII, Daniel doit etre considere
^omrne un personnage ayant reellement vecu au temps
de 1'exil babylonien; son histoire a un fondement veri-
table dans la tradition. Les donnees traditionnelles
transmises par voie orale, peut-etre meme deja mises
par ecrit, ont ete exploiters, sous Antiochus Epiphane,
par un auteur qui les a mises en rapport avec les circons-
tances de 1'epoque ou il eerivait. Par centre, A. Kam-
phausen, art. Daniel, § 10, Encycl. bibl., 1.1, col. 1008,
ne croit pas en 1'existence d'un Daniel contemporain de
1'exil, bien que le livre puisse contenir plus ou moins
de matiere traditionnelle. Pour Cornill, op. cit., p. 214,
c'est simplement « Pouvraged'un Juif pieux et fidele a
la Loi, qui, sous le regne d'Antiochus Epiphane, voulut
cncourager ses eoreligionnaires, au sein de la persecu-

tion, en placant dans la bouche d'un prophete exilien
des predictions qui annoncaient 1'approche du royaume
des cieux ». Cf. Wildeboer, op. cit., p. 443. E. L. Curtis,
art. Daniel, Diet, of the Bible, t. i, p. 554, trouve que
Vecrit offre des paralleles frappants avec les livres de
Jonas, de Tobie et de Judith, et voit dans les chap, i-vr
« un echantillon de YHagada juive de la basse epoque,
qui consistait a inculquer des lecons morales et spiri-
tuelles par le moyen de contes imaginaires ». Enfin, au
sentiment de H. Gunkel, Schopfung und Chaos, Gcet-
tingue, p. 320 sq., 1'appendice sur Bel et le Dragon se
trouverait en dependance du mythe babylonien qui re-
presente le dieu Mardouk, vainqueur de Tiamat, le
monstre du chaos.

//. ^INTERPRETATION MYTHIQUE APPLIQUEE AU 1&)U-
VEAU TESTAMENT. — Le Nouveau Testament a etesoumis
comme 1'Ancien a 1'interpretation mythique.

1° Systeme de Ch. Dupuis. — Le premier essai impor^
tant qui en ait ete fait est celui de Charles Francois Du-
puis, qui fit imprimer en pleine Terreur un ouvrage sur
I'Origine de tons les culles, ou la Religion universelle,
3 in-4°, Paris, an m (1794); Cf. Abrege de I'origine de
tons les cultes, in-8°, Paris, an vn (1798), Le systeme de
Dupuis offre de grandes analogies avec celui de Winckler,
fonde sur la mythologie astrale. D'apres le philosophe
frangais, les anciens auraient donn£ a leurs descriptions
de la nature la forme d'une histoire, ou les personnages
representeraient les divers phenomenes dans leurs mul-
tiples relations. Le soleil aurait ete le principal heros
de ces romans merveilleux. Or, c'est une histoire de ce
genre qu'il faudrait chercher dans le christianisme. A
en croire Dupuis, « la vie de Christ n'est que la legende
solaire connu, chez les Chretiens. » Le Christ Agneau,
reparateur du mal que le serpent tentateur a introduit
dans le monde, c'est le soleil qui, au printemps, dans son
passage sous le signe de 1'Agneau, repare dans la nature
le malamenepar 1'hiver ou le serpent d'automne. N'est-
il pas appele « 1'Orient », « la lumiere qui eclaire tout
homme venant en ce monde? » N'est-il pas ne de la
Vierge celeste, au solstice d'hiver, a 1'instant ou parait^
le soleil nouveau? Ses douze apotres sont manifestement
les douze signes du zodiaque, et Pierre, leur chef, avec
sa barque et ses clefs, ne peut etre que le vieux Janus,
a la tete des douze divinites qui representent les mois.
Ainsi le Christ n'est que le dieu soleil, objet du culte de
tous les peuples, et la secte qui 1'adore, une secte
mithriaque, branche de la religion de Zoroastre, qui a
pris le norn de chretienne.

2» Mythisme de Strauss. — Different est le systeme
que le Dr David Frederic Strauss inaugurait en 1835,
dans Das Leben Jesu, kritisch bearbeitet, 2 m-8°,
Tubingue, 1835 et!836 (Vie de Jesus, ou Examen cri-
tique de son histoire, trad, franc, par E. Littre, 1839).
G'etait une adaptation au Nouveau Testament du my thisme
que de Wette avait applique a 1'Ancien. Deja quelques
tentatives avaient ete faites pour soumettre a cette inter-
pretation mythique certains chapitres de la vie de Jgsus,
en particulier les recits de son enfance et ceux de
1'ascension. Strauss pretendit y reduire toute 1'histoire du
Sauveur. Le mythe qu'il place ainsi a la base de 1'his-
toire evangelique n'est point une fiction individuelle et
reflechie, \me fable inventee a plaisir par quelque poete
ou romancier; c'est le produit spontane de la foi primi-
tive de 1'figlise, incarnant inconsciemment ses croyances
et ses preoccupations en une multitude de recits, qui
d'abord se sont elabores dans la tradition orale, puis ont ete
consignes de bonne foi par les evangelistes. « Le mythe,
ecrit-il, a pour fondement, non une conception indivi-
duelle, mais la conception generale et superieure d'un
peuple ou d'une communaute religieuse. » C'est « la
production, non d'un individu, mais de societes entieres
et de generations successives, parmi lesquelles la narra-
tion, transmise de bouche en bouche, et recevant
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I'addition involontaire d'embellissements, tantot d'un
narrateur et tantot d'un autre, s'est grossie comme la
boule de neige ». Vie de Jesus, Introd., § xrv; trad. Littrg,
2e ed., Paris, 1853, t. i, p. 107, 108. Des lors, peut-il
dire, « nous nommons mythe evangelique un recit qui
se rapporte immediatement ou mediatement a Jesus, et
que nous pouvons eonsiderer, non comme 1'expression
d'un fait, mais comme celle d une idee de ses partisans
primitifs. » Ibid., § xv, p. 116.

Strauss ne peut pretendre releguer toute la vie de
Jesus dans le royaume des mythes, il est oblige de
reconnaitre qu'elle tient profondement a 1'histoire. Bien
plus, il convient que sa critique « ne depouille pas la
vie de Jesus de tous les traits qui purent se preter a etre
regardes comme des miracles » (§ 14, p. 113). Le mythe
evangelique ne peut, en effet, s'expliquer que par « la
puissante impression » produite par le Sauveur, et cetle
impression elle-m£me suppose de toute necessite, dans sa
personne et dans ses discours, quelque chose de cet
extraordinaire que relatent nos documents. Mais comment
faire le depart entre ce qui est mythe et ce qui est his-
toire? Strauss a fixesur ce point les regies de la critique.
« Un recit n'est pas historique, dit-il, § xvi, p. 118, pre-
mierement.quand les evenements relates sont incompa-
tibles avec les lois connues et universelles qui reglent
la marche des evenements... » Done, tout ce qui est
voix celestes, apparitions divines, miracles, propheties,
apparitions et actes d'anges ou de demons, doit etre
impitoyablement raye de 1'histoire. Ibid. Et voici a quel
signe caracteristique on reconnaitra principalement que
le r^cit non historique doit etre ramene a un mythe :
« Si le fond d'un recit Concorde d'une maniere frappante
avec certaines idees qui prevalent dans le cercle meme
ou ce recit est ne, et qui semblent plutot etre le produit
d'opinions preconcues que le resultat de 1'experience,
alors il est plus ou moins vraisemblable, d'apres les cir-
constances, que le recit a une origine mythique... Ainsi,
nous savons que les Juifs voyaient, dans les ecrils de
leurs prophetes et de leurs poetes, des predictions, et,
dans la vie des anciens hommes de Dieu, des types du
Messie; cela nous suggere le soupcon que ce qui, dans
la vie de Jesus, est visiblement figure d'apres de tels
dires et de tels precedents, appartient plutot au mythe
qu'a 1'histoire. » § xvi, p. 121-122.

Le mythe, ainsi compris, sera, soit un mythe pur,
s'etendant a la substance meme du recit, soit un mythe
mele a 1'histoire, lorsque 1'element mythique n'est qu'un
accident dans une histoire veritable. Et voici d'apres
quelles regies on pourra faire le discernement. « Dans
les cas ou non seulement le detail d'une aventure est
suspect a la critique, et le mecanisme exterieur exa-
g£re, etc., mais encore ou le fond meme n'est pas accep-
table a la raison, ou Men est conforme d'une maniere
frappante aux idees des Juifs d'alors sur le Messie; dans
ces cas, non seulement les pretendues circonstances pre-
cises, mais encore toute 1'aventure, doivent £tre consi-
derees comme non historiques. Au contraire, dans les
cas ou des particularites seulement dans la forme du
recit d'un evenement ont contre elles des caracteres
mythiques, sans que le fond meme y participe, alors du
moins il est possible de supposer encore un noyau his-
torique au recit. » § xvi, p. 126.

II est aise maintenant de retracer la genese du mythe
evangelique, ainsi expose. « Le mythe pur, dit Strauss,
aura deux sources qui, dans la plupart des cas, concourent
simultanement a sa formation; seulement, tantot 1'une,
tantot 1'autre predomine. La premiere de ces sources
est 1'attente du Messie sous toutes les formes, attente
qui existail parmi le peuple juif avant Jesus et indepen-
damment de lui; la seconde est 1'impression particuliere
que laissa Jesus en vertu de sa personnalite, de son
action et de sa destinee, et par laquelle il modifia 1'idee
que ses compatriotes se faisaient du Messie. C'estpresque

uniquement de la premiere source que provient, pap
exemple, 1'histoire de la transfiguration... Au con-
traire, c'est de la seconde source que derive le recit
ou le rideau du temple est decrit se d£chirant au moment
de la mort de Jesus; car le motif principal qui parait
en avoir diete la conception est Ja position de Jesus lui-
mSme, et, apres lui, de ses disciples vis-a-vis le culte
juif et le Temple. » § xv, p. 116. Peut-etre aussi faut-il
faire intervenir, dans la formation de ce dernier trait,
1'abus d'une metaphore. II est question dans PEpitre
aux Hebreux, x, 19, de la voie du veritable sanctuaire
que Jesus-Christ nous a ouverte par son sang sous le
voile de sa chair. « Un auditeur peut avoir pris c&
voile au propre, et imagine le fait sans soupconner la
fiction. » Nouvelle vie de Jesus, trad. Nefftzer et Dollfus,
Paris, t. I, p. 203. — Impression profonde laissee par
Jesus, besoin de montrer en lui le Messie des prophetes,
tels sont aussi les deux facteurs qui ont concouru a for-
mer le grand mythe de la resurrection. Les apotres,
malgre le drame du Calvaire, restaient persuades que
Jesus etait le Messie; or le Messie devait vivre eternelle-
ment : il n'avait done fait que passer dans sa gloire
messianique;lePsalmisten'avait-ilpasd'ailleurs declare:
« Tu ne me laisseras pas dans le sepulcre, et tu ne
souffriras point que ton saint eprouve la corruption? »
D'autre part, parmi les attributs du Messie figujait la
resurrection corporelle des morts : rien done de plus
naturel que la pensee de son retour a la vie et de sa
propre resurrection. Sous 1'influence de ces croyances
messianiques et de 1'impression gardee du Sauveur,
1'imagination des Apotres s'exalte: elle leur fait prendre
pour apparitions reelles ce qui n'est que vision inte-
rieure et subjective, provoquee peut-etre par quelque
objet qui trompe leurs sens et fournit matiere a leurs
illusions. Enfin, la meme exaltation d'esprit, sans doute
aussi quelque preoccupation apologetique, au cours de
la controverse avec la synagogue, leur suggerent les cir-
constances du pretendu miracle : apparitions des anges,
garde demandee par les Juifs, sceau appose sur le torn-
beau, cicatrices des plaies, montrees par Jesus, vues et
touchees par les Apotres. Vie de Jesus, § cxxxvm, t. n,
p. 640-644; cf. Nouvelle vie de Jesus, t. I, p. 203.

Dans le mythe historique, ou mele a 1'histoire, in-
terviennent egalement 1'impression faite par le Sauveur
et 1'idee preconcue de sa personne ou de son ceuvre.
Sous 1'influence de cette impression et de cette idee,
1'imagination s'empare d'une donnee particuliere de
son histoire et brode tout autour ses conceptions my-
thiques. Quant a la donnee, qui sert ainsi de theme a
1'imagination, c'est « tantot un discours de Jesus, par
exemple les discours sur les pecheurs d'hommes et
sur le figuier sterile, discours que nous lisons mainte-
nant transformes en histoires merveilleuses; tantot
c'est un acte ou une circonstance reelle de sa vie :
ainsi son bapteme, evenement reel, a ete orne des de-
tails mythiques que racontent les Evangiles; il est pos-
sible encore que certains recits de miracles aient pour
fondement des circonstances naturelles qui ont ete ou
presentees sous un jour surnaturel ou chargees de par-
ticularites miraculeuses >/. Toutes ces diverses concep-
tions sont des mythes, « en tant qu'une idee est le
point de depart de la portion non historique qu'elles
renferment. » Vie de Jesus, § xv, p. 117.

Strauss s'est enfin pose la question de savoir si « la
qualification de mythe, applicable a la poesie legen-
daire et naive qui domine dans les trois premiers
Evangiles, convient egalement a des inventions plus ou
moins reflechies, comme celles du quatrieme Evangile ».
Dans sa Vie de Jesus, il observait qu' « une fiction,
meme quand elle n'est pas completement sans calcul,
peut cependant encore ne comporter aucune fraude...
Dans 1'antiquite, surtout dans 1'antiquite juive, et parmi
des cercles soumis a 1'action religieuse, 1'histoire et la.
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fiction, la poesie et la prose, n'etaient pas separees
d'une maniere aussi tranchec que parmi nous ». Et il
se contentait de dire : « En soi, (ces fictions d'un indi-
vidu) ne sont pas mythiques; elles ne le deviennent
qu'autant que, trouvant croyance, elles passent dans
la legende d'un peuple ou d'un parti religieux, car
alors il est clair que 1'autfeur les a concues, non d'apres
ses propres pensees, mais en accord avec les senti-
ments d'une foule d'hommes. » § xiv, p. 114-115. — C'est
« une querelle de mots », dit-il dans sa Nouvelle vie
de Jesus, t. I, p. 205. « Dans ce nouveau travail...
j'ai fait la part plus large a la fiction voulue et reflechie,
mais je n'ai trouve aucun motif serieux de changer de
terminologie. Je maintiens que le nom de mythe con-
vient meme aux fictions reflechies d'un individu, des
que ces fictions sont devenues des croyances, des
qu'elles ont passe dans la legende d'un peuple ou d'un
parti religieux. » « La plupart des recits du quatrieme
Evangile, par exemple, offrent, jusque dans les moindres
details, une suite et un plan si rigoureux, qu'a moins
d'etre franchement historiques, ils ne peuvent guere
passer que pour des morceaux combines en pleine
connaissance de cause. » « J'appelle done mythe tout
recit de"nue d'autorite historique, quelle que soit son
origine, dans lequel une communion religieuse recon-
nalt un element fondamental de sa foi, parce qu'il
contient 1'expression ex&cte de ses principaux senti-
ments et de ses plus cheres idees. »Ibid., 1.1, p. 204, 209.

Quelle est la valeur restante de PEvangile, ainsi
interprete par le mythisme? Strauss tient a le definir
dans la preface a sa premiere edition : « L'auteur sail,
dit-il, que 1'essence interne de la croyance chretienne
est completement independante de ces recherches cri-
tiques. La naissance surnaturelle du Christ, ses miracles,
sa resurrection, et son ascension au ciel, demeurent
d'eternelles verites, a quelque doute que soit soumise
la realite des choses en tant que faits historiques. »
Vie de Jesus, t. i, p. 3. En realite, pour le critique
allemand, les verites qui demeurent sont des verites
abstraites, entierement independantes des faits evan-
geliques et de la personne de Jesus, n'ayant de rela-
tion qu'avec le fait et la personnalite de 1'humanite en
general. C'est a 1'humanite en general qu'il faut rap-
porter les attributs que 1'Eglise donne au Christ.
II n'y a « d'eternelles verites » dans 1'Evangile que ce
qui peut convenir a 1'humanite, laquelle est veritable-
ment « le Dieu fait homme, c'est-a-dire, 1'esprit infini
qui s'est aliene lui-meme jusqu'a la nature finie, et
1'esprit fini qui se souvient de son infinite ». T. n,
p. 712. Ainsi le mythisme de Strauss aboutit, en fin de
compte, au pantheisme d'Hegel, ou Dieu ne se dis-
tingue pas de 1'homme et ou 1'homme devient Dieu.

3° Systeme de Renan. — Si nous avons longuement
analyse le systeme du celebre ecrivain de Tubingue,
c'est que ses principes sont devenus les regies de
1'exegese evangelique, dite independante, et que, sauf des
variantes dans les details, les memes idees ont inspire
depuis lors les critiques rationalistes, ou protestants
liberaux, les plus renommes. — Renan, dans sa Vie de
Jesus, Paris, 1863; 13e edit., 1867, n'a guere fait que
reproduire en francais le systeme mythique de Strauss,
en adoptant son pantheisme hegelien. Toutefois, entre
1835 et 1863, de grands travaux critiques s'etaient
accomplis, qui avaient abouti, d'une part, a constater
definitivement 1'authenticite de la plupart des Epitres
de saint Paul, et, d'autre part, a reconnaitre aux Evan-
giles une origine beaucoup plus ancienne et surtout
une dependance vis-a-vis de documents beaucoup plus
primitifs que Strauss ne 1'avait suppose. On ne trou-
vait done plus un ternps suffisant pour la formation
d'un ensemble de mythes aussi considerable que celui
qu'avait imagine le docteur allemand. Renan dut ad-
mettre 1'historicite de la grande masse des faits evan-

geliques, y compris les nombreuses guerisons operees
par Jesus et la croyance des Apotres en de multiples
apparitions de leur Maitre ressuscite. Des lors, tout le
pro cede du critique francais fut de donner, des faits
qui s'imposaient comme historiques, un essai d'expli-
cation naturelle, un peu selon la methode de Paulus,
perfectionnee; et, pour ce qui e"tait trop evidemment
surnaturel, trop absolument refractaire a toute inter-
pretation naturaliste, d'en nier 1'historicite, en 1'attri-
buant au travail mythique de la legende, selon les
principes inaugures par Strauss. — Des « biographies
legendaires », tel est le qualificatif qu'il donne a nos
Evangiles. Ibid., 13" edit., Introd., p. LXXXIX. Et, comme
il place la composition des Synoptiques peu apres
1'an 70 et qu'il fait dependre directement saint Marc
de la tradition orale de saint Pierre, saint Matthieu et
saint Luc de documents ecrits remontant a 1'epoque
meme des Apotres, force lui est de supposer que le
« travail de metamorphose » mythique s'opera « dans
les vingt ou trente annees qui suivirent la mort de
Jesus et imposa a sa biographic les tours absolus d'une
legende ideale ». Ibid., p. xci. Bien plus, il en vient
a dire que c'est du vivant meme de Jesus que s'inau-
gura ce travail. « Peut-4tre, dit-il, un ceil sagace eut-il
pu reconnaitre des lors le germe des recits qui devaient
lui attribuer une naissance surnaturelle. » Ibid., p. 250.
On peut se demander s'il ne sut pas lui-m£me « quelque
chose des legendes inventees pour le faire naitre a
Bethlehem ». P. 249. « Sa legende etait ainsi le fruit
d'une grande conspiration toute spontanee et s'elaborait
autour de lui de son vivant. » P. 250.

4° Systemes recents. — Le rationalisme pantheistique
de Strauss et de Renan ne semble guere plus de mode
aujourd'hui, meme en Allemagne. Les critiques libe-
raux estiment tres generalement que leur appreciation
de la valeur historique des Evangiles, et I'elimination
qu'ils font de tout ce qui s'y trouve de trop manifes-
tement miraculeux, laissent subsister la valeur essen-
tielle du christianisme comme religion veritable et
definitive, et la valeur du Christ comme organe de la
revelation et medialeur supreme pour aller a Dieu.
Mais, a part cette difference d'appreciation d'ensemble
et de conclusion pratique pour la foi, c'est bien le
meme systeme auquel recourent ces critiques : elimi-
nation du surnaturel trop saillant par 1'hypothese d'un
travail mythique de la pensee chretienne, qui se serait
opere anterieurement a la redaction finale des Evan-
giles, sous 1'influence, soit de 1'impression profonde
laissee par Jesus, soit des conceptions messianiques
heritees de la tradition juive, soit meme des mythes
etrangers, familiers aux milieux paiens. Cf. H. J.
Holtzmann, Einleitung in das Neue Testament, 3« edit.,
Fribourg-en-B., 1892; Die Synoptiker, 3e edit., Frib.,
1901; A. Jiilicher, EinleU. in das N. T., 3« edit., Frib.,
1901, p. 290 sq.; P. W. Schmiedel, art. Gospels, § 137 sq.,
Encycl. bibl., t. n, col. 1876 sq., etc. — C'est ainsi que
Ton pretend expliquer la conception virginale et les epi-
sodes de 1'Enfance, le bapteme et la tentation, les re-
surrections de morts et les miracles sur la nature, les
declarations de la dignite messianique faites par Jesus,
les demons ou ses disciples, enfin la transfiguration, la
resurrection^ eH'ascension.

A) Recife de la Conception et de VEnfance. — o) D'a-
pres N. Schmidt. — Le recit de la conception virginale est
rattache par N. Schmidt, art. -Sow of God, § 17, Encycl.
bibl., t. iv, col. 4699, a une meprise de 1'Eglise de la
gentilite sur le titre de Fils de Dieu, employe par Jesus.
A en croire ce critique, on se representa d'abord que
Jesus avait ete adopte particulierement de Dieu comme
Fils .a son bapteme; la generation du Fils de Dieu etait
censee s'etre operee par 1'investissement de 1'Esprit-
Saint, survenant en forme de colombe. Or, c'est « ce
mythe primitif qui semble avoir fait place ensuite a
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celui de la naissance virginale ». La generation .divine,
supposee d'abord realisee au bapteme, fut reportee a
1'origine de sa vie; on s'imagina que Jesus avail du etre
Fils de Dieu des sa naissance, done qu'il avait du naitre,
non d'un homme, mais de Dieu. D'apres M. Schmidt,
« cette conception mythique, qui se trouvait largement
repandue dans I'antiquite, semble etre une tradition tar-
dive, formee dans 1'Eglise chretienne de la gentilite. »

b) D'apres H. Usener. — Un autre critique allemand,
collaborateur de I'Encyclopaedia biblica, H. Usener,
art. Nativity, § 14-20, t. m, col. 3348-3352; cf. Id., Re-
ligionsgeschichlliche Untersuclnmgen, 1889, p. 69 sq. ;i,
Dos Weihnachtsfest, expose la meme idee sous une
forme plus complete : « Les plus anciennes redac-
tions evangeliques, dit-il, connaissaient seulement Jesus
comme ne a Nazareth, de Joseph et de Marie. Mais
elles enseignaient aussi qu'il etait le Messie predit par
les prophetes; » ce fut « le germe qui devait donner
naissance au dogme de la divinite du Christ, et meme
a celui de la preexistence du Fils de Dieu ». D'apres la
croyance juive, « le Messie devait etre un descendant
de David et 1'elu de Dieu. De ce principe decoula peu a
peu, comme une premiere et inevitable consequence,
que Jesus avait du avoir pour pere un descendant de
David et qu'il avait du naitre a Bethlehem. Une deuxieme
Consequence necessaire fut que 1'e'lu de Dieu devait etre
mis en relation etroite avec Dieu; il etait ne et avait
grandi comme homme : il fallait done une consecration
divine qui 1'eut invest! de son office de Messie; de la le
bapteme au Jourdain. » Cependant, « Tide"e de la divi-
nite gagnait toujours du terrain, il devint de plus en
plus impossible de retarder jusqu'a sa trentieme annee
son adoption comme Fils de Dieu; on sentit qu'il avait
du etre des sa naissance 1'instrument choisi du ciel.
Ainsi naquit 1'histoire de la nativite. ^

La premiere forme de ce recit ne contenait pas 1'idee
de la naissance surnaturelle : Jesus y etait presente
comme le premier ne de Joseph et de Marie, investi
des sa naissance de la vocation messianique. C'etait
une « representation purement judeo-chretienne de la
naissance du Messie ». On retrouve cette forme pri-
mitive du mythe dans le chapitre ier de Luc, si Ton a
soin d'en enlever les versets 34-35, qui renferment
1'idee de la virginite de Marie, cf. J. Hillmann, Die
Kindheitsgeschichte Jesu nach Luc, dans les Jahrbu-
cher fur pi*otestantliche Theologie, 1891, p. 231 sq.,
et qui sont probablement un emprunt a la tradition
de Matthieu. Cf. A. Harnack, Zu Luc, i, 34 f., dans
la Zeitschrift fur die Neutest. Wissenschaft, 1901,
p. 53 sq.

Une deuxieme forme elaboree dans les milieux paiens,
fit valoir 1'idee de la conception virginale. D'apres Use-
ner, c'est cette deuxieme forme que reproduit directe-
ment 1'Evangile de saint Matthieu. «. Cette narration,
dit-il, est entierement dominee par 1'idee que Jesus a
ete concu par la vertu de 1'Esprit Saint dans le sein de
la vierge Marie. » « Ici nous entrons surement dans
un cercle d'idees pai'ennes. » Le theme general a ele
illustre par les episode de I'etoile, des mages, du mas-
sacre des Innocents, et « la broderie vient de la meme
source que la chaine et la trame ». « A toute 1'his-
toire de la naissance et de 1'enfance, et pour chacun
des details que rapporte Matthieu, on peut trouver un
substratum pai'en. L'histoire a done du se former dans
les cercles Chretiens de la gentilite, probablement dans
ceux de la province d'Asie. » Et c'est ainsi que le
recit de la naissance de Jesus « a ete mis en rapport
avec les demandes de la foi ». Cf. P. W. Schmiedel,
art. Mary, § 11-16; Ibid., t. in, col. 2960-2964; H. J.
Holtzmann, Lehrbuch der Neutest. Theologie, Fribourg-
en-B., 1897, t. i, p. 414 sq.

c) D'apres A. Reville. — Cette interpretation donnce
aux premiers chapitres de saint Matthieu et de saint

Luc n'est bien, sous une forme d'apparence plus critique,
que 1'interpretation mythique mise en avant par Strauss.
A. Re"ville, Jesus de Nazareth, Paris, 1897, t. I, p. 365,
1'exprime nettement, lorsqu'il resume ainsi sa pens^e :
« II nous parait certain que les re'cits, conserves dans
les evangiles de Luc et de Matthieu, concernant la nais-
sance de Jesus, rentrent a peu de chose pres dans la
categoric de ces traditions legendaires ou les idees qu'on
veut exprimer tiennent plus de place que la realite des
faits racontes. » Cf. p. 386. — L'explication que donne
ce dernier critique du recit de la fuite en Egypte est par-
ticulierement dans la maniere de Strauss. « Son sejour
en Egypte, dit-il, p. 402, fait partie, avec la visite des
mages, d'une legende inspiree par le genre d'universa-
lisme qui s'accorde avec le point de vue judeo-chretien. »
Ce que nous exprimerions en disant : « L'Evangile fut
porte en Egypte des les premieres annees de la periode
apostolique, » se serait traduit dans 1'esprit et le langage
de la legende mythique sous cette forme : « le Christ des
les premiers jours fut porte en Egypte, » p. 400; « les
mages, representants du monde pai'en, ont reconnu la
royaute sur le monde entier du Messie juif. » P. 396.

d) D'apres 0. Holtzmann. — 0. Holtzmann, Leben
Jesu, Fribourg-en-B., 1901, p. 68, note 1, resume tout ce
point de vue mythique dans cette conclusion : « Le
charme de ces histoires de la Nativite ne depend pas de
leur verite historique, mais de leur signification inte-
rieure : elles exprhnent la joie du monde divin aux
approches du salut de 1'humanite; 1'attente du Redemp-
teur, 1'hommage des grands de la terre a celui qui,
etant dans la pauvrete, leur octroie a tous la vraie ri-
chesse; la protection de Dieu a 1'egard du Saint que le
monde cherche a faire perir. Puisque toutes ces id£es
sont vraies, nous ne sommes pas obliges de declarer
ces recits faux, alors meme qu'ils sont, historiquement
parlant, non conformes a la realite. »

B] Recits de la Tentation. — C'est encore dans le mythe
que M. Reville, op. cil., t. n, p. 19, cherche 1'explication
de la tentation du Christ au desert. « Nous n'avons in-
contestablement ici, dit-il, que le developpement my-
thique d'un fait historique. La paradosis a fait rentrer
dans cette retraite au desert les combats interieurs qui
se livrerent dans i'ame de Jesus, a plusieurs reprises,
avant et pendant le cours de son action publique. »
« Le chiffre precis de quarante jours semble typique, en
rapport avec les quarante ans de sejour du peuple d'ls-
rael dans le desert. » P. 13. « Les betes sauvages sont
les passions devorantes qui dechainent les revolutions
violentes; les anges conseillent et donnent les armes
pures de la persuasion et de 1'appel aux consciences.
Selon cette explication que nous croyons vraie, il y a deja
quelque chose de mythique dans la breve et mysterieuse
description du second Evangile. » P. 14.

C) Declarations messianiques et predictions de la
Passion. — D'apres W. Wrede, -Das Messiasgeheimnis in
den Evangelien, Gcettingue, 1901, il faudrait aussi attri-
buer au travail de la pensee chretienne sous les in-
fluences de la foi, en d'autres termes, au mythe, les
propheties qui sont pretees a Jesus touchant sa mort et
sa resurrection, et meme les declarations de sa qua-
lite" de Messie qui se trouvent placees dans sa bouche
ou sont censees lui etre adressees par les demons ou
ses disciples. — Jesus, de son vivant, ne se serait au-
cunement donne pour le Messie, et il n'aurait nulle-
ment predit ni sans doute prevu sa mort tragique. Apres
sa mort, ses disciples, avant acquis 1'assurance qu'il
etait ressuscite, de quelque maniere que se soit formee
leur conviction sur ce point, furent persuades qu'il etait
devenu Christ par cette resurrection. Etant le Messie
depuis sa resurrection, il leur parut qu'il avait du etre,
pendant sa vie, un Messie en expectative, cache et ignore.
De la ce melange de lumiere et d'obscurite, de publicite
et de reserve, avec lequel la tradition posterieure finit
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par se represser la manifestation de Jesus comme
Christ. De la, efl particulier, les declarations expresses
attributes aux possedes ou aux disciples, et le silence
imme'diat que leur impose Jesus. De la, pareillement,
les predictions <jue le Sauveur est cense avoir faites de
sa passion proc/haine, et 1'inintelligence pretee a ses
disciples relativ^ment au sens de ses paroles. Idee du
secret messianique, silence impose aux demons, inin-
ielligeflce des disciples : autant de moyfens suggeres par
la foi a 1'apolog^tique des premiers jours, pour concilier
le fait de la passion avec la messianite r^elle de Jesus,
d'autre part pour expliquer comment le Sauveur n'avait
pas et<£ reconnu Messie de son vivant, malgre la foi que
1'on avait preseiitement en sa messianite. Sur tous ces
points, les Evangiles refleteraient done, non 1'exactitude
de 1'histoire, m#is les preoccupations de 1'Eglise primi-
tive; ce qu'ils rapportent serait un produit inconscient
de la foi chretienne, c'est-a-dire, a le bien prendre, un
mythe.

D) Miracles. — Le mythe expliquerait pareillement les
recits d'episodes miraculeux qui ne paraissent en au-
cune facon susceptibles d'une explication naturelle. Les
critiques liberaiix font, en effet, un choix parmi les mi-
racles evangeliques. Us consentent a admettre comme
historiques « les miracles de guerison analogues a ceux
que les medecins sont capables d'operer encore aujour-
d'hui par les [moyens psychiques ». P. W. Schmiedel,
art. Gospels, § 144, dans YEncycl. bibl., t. n, col. 1885.
Cf. A. Julicher, op. cit., p. 292; 0. Holtzmann. op. cit.,
p. 58-59; A. Harnack, Das Wesen des Christentums,
Leipzig, 1900, p. 18; A. Reville, op. cit., t. n, p. 76 et
suiv.; etc. Mais ils excluent a priori de 1'histoire tous les
autres et, pour les expliquer, recourent a la theorie du
mythe, de la m£me maniere que Strauss.

a) Resurrections. — D'apres T. K. Cheyne, art. Jai-
rus et Nain, dans YEncycl. bibl., t. n, col. 2316, et t. in,
col. 3264, les deux recits de resurrection du fils de la
veuve de Nairn et de la lille de Jai're, viendraient d'une
transformation graduelle de donnees primitives fort
simples. — Jesus repond aux messagers de Jean-Baptiste
d'aller dire a leur maitre : « Les aveugles voient, les
boiteux marchent, les lepreux sont gueris, les sourds en-
tendent, les morts sont ressuscites, les pauvres regoivent
la bonne nouvelle.» Luc n'a pas compris que « les morts
sont ressuscites », devait s'entendre dans un sens allego-
rique, comme le montre la sentence connexe: « La bonne
nouvelle est annoncee aux pauvres. » L'Evangeliste s'est
imagine des resurrections de morts veritables, et comme
specimen il presente celle ,du fils de la veuve de Nai'm.
Sans doute aussi faut-il faire intervenir Pinlluence des
souvenirs de 1'Ancienne Loi : Elie et Elisee avaient ra-
mene des morts a la vie; Jesus ne pouvait etre inferieur
aux anciens prophetes. — Quant au recit de la resurrec-
tion de la fille de Jaiire, contenu dans les trois Synopti-
ques,il doit appartenir « aux plus anciennes couches de
la tradition evangeliq.ue ». Neanmoins, les trois Evan-
gelistes, dont 1'idee etait troublee par les souvenirs
d'Elie et d'Elisee, ont du se meprendre sur le sens pro-
fond de 3a parole de Jesus : « Kile n'est pas morte,
mais elle dort; » ils auront transforme en resurrec-
tion de mort ce qui n'etait que guerison de malade. —
A. Reville, op. cit., t. n, p. 68 sq., explique le meme
recit par « 1'amplification graduelle du merveilleux »;
«c a la base, dit-il, on a lieu de soupconner un fait qui
peut etre interessant ou meme exceptionnel, et qui n'a
rien pourtant de miraculeux. »

b)Le figuier desseche. — Les miracles extraordinaires
operes sur la nature auraient egalement pour origine,
selon le principe deja indique par Strauss, un travail
de la pensee chretienne, qui, prenant pour point de
depart une sentence de Jesus, 1'aurait peu a peu tra-
duite dans un fait prodigieux, qui en serait devenu
comme 1'illustration concrete. Ainsi, 1'episode du figuier

desseche sur le chemin de Bethanie serait du a une
sorte de materialisation de la parabole du figuier mau-
dit : « L'enseignernent de la parabole, dit M. Reville,
ibid., p. 70, s'est trouve transforme en fait materiel et
miraculeux, symbolique aussi et de meme sens, mais
d'une tout autre nature que les paroles qui 1'ont sug-
gere. »

c) Les multiplications de pains. — Les deux multi-
plications des pains doivent etre rangees dans la rneme
categorie. — D'apres M. Reville, ibid., p. 73, Jesus avait
du dire « quelque chose comme cela : II en est de la
doctrine du Royaume comme des cinq ou sept pains qui
ont procure de quoi nourrir des milliers d'hommes;
cela ne paraissait rien; non seulement cela a suffi, mais
encore ilen reste des corbeilles pleines ». Des lors, « on
est conduit a penser que les multiplications miracu-
leuses ont ete suggerees, avec 1'aide de reminiscences
de 1'Ancien Testament, par la tendance a transformer
en fait reel et materiel ce qui etait originairement et
simplement une idee tres belle, d'une grande profon-
deur, exprimee sous forme figuree et comparee a un
fait tout recent. » P. W. Schmiedel, art. Gospels, § 142,
t. n, col. 1883, estime que 1'histoire a pu naitre d'une
sentence figuree, telle que celle-ci, Matth., v, 6 : « Bien-
heureux ceux qui ont faim, car ils seront rassasies. »

d) La peche miraculeuse et le poisson au statere. —
Jesus a dit encore : « Je ferai de vous des pecheurs
d'hommes : »tel est, audire de M. Reville, ibid., p. 74,
« le mot qui doit avoir ete le generateur du recit » de
la peche miraculeuse. — Quant au « miracle du statere
ou de la piece de monnaie trouvee a point nomme dans
la bouche d'un poisson que Pierre a ete pecher tout
expres », il « exhale le parfum de la purelegende et n'a
d'importance qu'a titre d'eclaircissement de la position
adoptee par 'Jesus vis-a-vis du regime politique de son
temps ». Ibid., p. 75.

e) La marcke sur les eaux. — D'apres M. Schmie-
del, art. cit., § 142, col. 1883, « il n'est pas difficile de
conjecturer les expressions employees par Jesus, sur
lesquelles on a pu broder le recit de la marche sur
les eaux et celui de 1'apaisement de la tempete. Ce doit
etre quelque chose d'analogue a Marc, xi, 22-24, et a
Luc, XVH, 6, quelque chose comme ceci : « Si vous avez
« de la foi gros comme un grain de seneve, vous serez
« capable de commander a la terhpete, et elle vous obeira;
« vous serez apte a marcher sans crainte sur la mer
« troublee de la vie. » « Nous pouvons etre surs, dit-il
ailleurs, art. Simon Peter, § 6, t. iv, col. 4569, ,que
1'histoire de la marche de Jesus sur les eaux etait origi-
nellement une parabole ou etait proposee d'une maniere
graphique cette idee que, si les disciples avaient la foi,
ils pourraient marcher avec assurance sur la mer agitee
de la vie. L'addition relative a Pierre a pour but d'illus-
trer la these par un contraste : celui qui n'a pas la foi
sera necessairement submerge s'il n'appelle le Seigneur
el ne recoit son aide. On peut meme supposer que la
raison qui a fait choisir Pierre pour heros de 1'histoire
est qu'il etait regarde comme le chef de I'Eglise, et que
ce qui se rapportait a sa personne devait etre considere
comme s'appliquant a 1'Eglise entiere. » L'auteur ajoute,
a la suite de Strauss, que la meme explication peut etre
apportee pour d'autres miracles que ceux qui sont attri-
bues a Jesiw lui-meme : tels, le trait du voile du temple
dechire, ef celui des tombeaux ouverts a la mort du
Sauveur. Art. Gospels, § 142, col. 1883. — A. Reville
prefere voir dans le recit de la marche sur les eaux « le
reflet d'une vision determinee par 1'idee toujours plus
exaltee que les disciples se faisaient de leur Maitre ».
Op. cit., t. n, p. 203. Ce qui etait simple objet d'une
vision ideale, serait devenu dans la traditiongevangeliquc
un evenement reel. Cette vision est d'ailleurs « fort
belle, d'une grande poesie. Jesus march ant en toute
serenite sur les eaux tumultueuses, c'est la saisissante
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image de sa grandeur morale et de sa supe'riorite stir
loutes les oppositions ameutces contre lui ».

f) Transfiguration. — Simple vision egalement,
d'apres M. Seville, Ibid., p. 205, le fait primitif que la
tradition a traduit par le recit actuel de la transfigura-
tion. « II est oiseux de pretendre ramener a des faits
positifs un recit d'un idealisme aussi prononce. Ce qu'il
faut en degager, c'est 1'idee, et 1'idee revient a ceci que
Jesus, dans la conviction des trois apotres, est confirme
dans son autorite par la Loi et les prophetes, dont Moi'se
et Elie sont respectivement les types traditionnels, et
dont il a dit qu'il venait, non les abolir, mais les accom-
plir. » — D'apres M. Schmiedel, art. Simon Peter, § 8,
t. iv, col. 4570, 1'episode illustrerait plutot d'une facon
sensible un fait de la conscience interieure du Sauveur.
Jesus aurait pris conscience de sa messianite « a un
point particulier au cours de son ministere », sans
doute peu avant la confession de Pierre : c'est le fait
primitif qui serait traduit symboliquement dans notre
recit miraculeux. Plus tard, 1'origine de la conscience
messianique aurait ete reportee au bapteme, avec la
parole du Pere celeste qui 1'exprime, jusqu'a ce qu'en-
lin elle fut avancee a 1'epoque meme de la naissance.
Dans cette hypothese, « le role de Pierre, de Jacques et
de Jean, a du etre beaucoup moins actif » que ne le
rapportent les Evangiles. « Qu'ils aient ete presents, on
ne doit pas le nier; mais leur activite se serait bornee
a eeci, qu'ils furent impressionnes profondement, peut-
etre au sortir du sommeil, par 1'extraordinaire majeste
avec laquelle Jesus vint a eux, apres avoir oui la voix
du Pere celeste. Cette voix, ils ne 1'auraient pas enten-
due directement eux-memes, mais ils en auraient eu
connaissance par Jesus.»

E) Resurrection et ascension de Notre-Seigneur. —
Finalement, le mSme systeme d'interpretation est ap-
plique aux reeits de la resurrection et de 1'ascension.
Nous trouvons la chose resumee au mieux dans P. W.
Schmiedel, art. Resurrection and Ascension narratives,
§ 17 sq., Encycl. bibl., t. iv, col. 4061 sq. 'Avec 1'en-
semble des critiques, y compris Renan, le professeur
de Zurich convient que « les apparitions de Jesus eurent
lieu reellement, c'est-a-dire, que ses disciples eurent
reellement 1'impression de le voir. Pour attribuer pure-
ment et simplement ces apparitions a 1'invention ou a
la legende, il faudrait non seulement nier 1'authenticite
des Epitres pauliniennes. mais encore refuser tout ca-
ractere historique a Jesus ». « Les reeits primitifs de
la resurrection sont d'ailleurs contemporains des faits
auxquels il se rapportent. » & D'autre part, il est tout
a fait a croire que les disciples eurent 1'impression de
voir en pleine realite les blessures que Jesus avait re-
cues sur la croix; peut-etre meme eurent-ils 1'impres-
sion que lui-meme les leur montrait. » « Bien plus,
il est tout a fait possible que les apparitions aient eu
lieu dans un appartement hermetiquement clos, Joa.,
xx, 19, 26, et que de cet appartement Jesus ait paru
enleve directement au ciel, Marc., xvi, 14, 19. » § 17,
col. 4061. — Tout cela, en effet, parait a M. Schmiedel
susceptible d'une explication par vision subjective. A la
suite de Strauss et de Renan, il estime qu'il n'y eut de
fait pas autre chose. Jesus n'est pas ressuscite corpo-
rellement: seule son ame a echappe au trepas et survit
immortelle; le Sauveur n'a done pu apparaitre d'une
maniere corporelle et objective apres sa mort. § 38,
col. 4086. Tout ce qui tend a accuser une resurrection
corporelle ou une vision objective doit £tre exclu de 1'his-
toire et attribue a 1'influence mythique de la foi. C'est la
foi au caractere corporel de la resurrection de Jesus qui
a cree les traits objectifs pretes a ses apparitions. De la
cette mention que les t^moins oculaires avaient d'abord
doute de leurs sens et pour cela avaient tenu a s'assu-
rer le plus soigneusement possible de la realite de
;3eurs perceptions. De la, ces details particuliers : que

Jesus, non seulement avait ete vu, mais avait ete en-
tendu et avait prononce des discdurs; que non seule-
ment il avait montre les cicatrices de ses blessures,
mais qu'on les avait touchees; bien plus, qu'il avait
pris de la nourriture avec ses disciples; que les appa-
ritions s'etaient etendues a une periode de quarante
jours. — Enfln, de meme que chaque apparition nouvelle
etait censee s'achever par une retraite de Jesus au ciel,
on s'imagina, comme terme de la periode meme des
apparitions, une ascension solennelle et cette fois defi-
nitive. § 27, col. 4072. — La non-historicite de la resur-
rection corporelle de Jesus, observe M. Schmiedel, ne
nuit en rien a la verite de sa religion. « La cause de
Jesus n'a pas peri avec lui sur la croix: nous en sommes
assures par Phistoire, alors merne que sa resurrection
n'aurait pas eu lieu litteralement comme fait. II est in-
deniable que 1'Eglise a ete fondee directement, non sur
le fait de la resurrection de Jesus, mais sur la croyance
en sa resurrection. » § 38, col. 4086. Cf. A. Reville,
op. cit., t. n, p. 453-478.

F) Le quatrieme Evangile. — Ainsi, d'apres les criti-
ques liberaux, les Synoptiques refleteraient en maints
endroits un travail de la pensee chretienne, mettant
peu a peu 1'histoire du Christ en harmonie avec les
exigences de la foi. On yoit immediatement combien
cette appreciation des Evangiles synoptiques offre
d'analogie avec 1'idee que les memes critiques tendent
a presenter du quatrieme Evangile. Le quatrieme Evan-
gile serait lui aussi le produit de la foi posterieure au
Sauveur. Toutefois, au lieu de representer, comme les
Synoptiques, la pensee chretienne elaboree d'une ma-
niere inconsciente au sein de la multitude anonyme, il
offrirait la foi meme de 1'Eglise, au debut du second
siecle, expospe d'une facon reflechie, par un ecrivain
conscient, sous le voile du symbole et de I'allegorie.
L'auteur s'inspirerait de la tradition synoptique et en
exploiterait les elements, pour la construction d'une
grande synthese doctrinale, ou il traduirait la situation
de 1'Eglise a son epoque, son rapport avec le judai'sme
et le paganisme, surtout sa croyance au Christ Sauveur
et Fils de Dieu. Dans cette hypothese, le quatrieme
Evangile n'a de 1'histoire que 1'apparence; le fait n'y est
rien, 1'idee y est tout; les reeits ne sont que le vetement
leger qui sert a recouvrir 1'enseignemeht; les person-
nages ne sont que des types qui representent quelque
chose de present a 1'epoque de 1'Evangeliste; les details
topographiques, les mentions chronologiques, les nom-
bres, tout est symbole et figure. L'ouvrage ne nous ins-
truit done pas sur 1'histoire reelle de Jesus, mais sur
la vie de 1'Eglise au debut du ne siecle; ce qu'il nous
presente n'est pas le Jesus de 1'histoire, mais le Christ
de la foi. Cf. H. J. Holtzmann, Das Evangelium des
Johannes, 2e edit., Fribourg-en-R., 1893; J. Reville, Le
quatrieme Evangile, Paris, 1901; E. A. Abbott, art.
Gospels, § 45-63, Encycl. bibl., 1901, t. n, col, 1794 sq.;.

.P. W. Schmiedel, art. John, Son .of Zebedee, § 16 sq.,
Ibid., t. iv, col. 2518 sq.

G) Influence des mythes paiens. — Les divers elements
mythiques dont nous avons parle jusqu'ici auraient ete
elabores sous 1'influence de la foi chretienne, c'est-a-
dire, en definitive, sous 1'influence de 1'impression pro-
fonde laissee par la personnalite de Jesus. Mais il est
une autre influence a laquelle un certain nombre de
critiques paraissent tendre de plus en plus a faire appel
aujourd'hui : c'est celle des mythes religieux, repandus
dans les milieux paiens ou se developpa la primitive
Eglise, ou deja infilires des contrees etrangeres dans le
judai'sme du Nouveau Testament.

a) D'apres H. Gunkel et W. Bousset. — Un organe
special a ete cree recemment, 1903, a Goettingue, par
MM. Rousset et Gunkel, sous le litre de Forschungen
zur Religion und Litteratur des Alten und Neuen Tes-
taments, en vue d'appliquer tant au Nouveau qu'a 1'An-
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cien Testament la methode comparative de 1'histoire des
religions, en faisant large part au syncretisme religieux.
— D'apres H. Gunkel, Zum religionsgeschichtlichen
Verstdndnis des Neuen Testaments, Gcettingue, 1903,
Cf. W. Bousset, Die jiidische Apokalyptik, Berlin,
1903, la religion du Nouveau Testament aurait subi,
mSnae en certains points d'importance, 1'influence des
religions etrangeres, par 1'intermediaire du judaisme.
Issu du syncretisme de toutes les religions de 1'Orient
et de la pensee grecque, le christianisme n'en aurait
d'ailleurs ete que plus apte a s'adresser a tous les peu-
ples, et il n'en serait pas moins la religion. — Ainsi,
I'idee de la conception virginale du Messie aurait ete
connue de la gnose orientale anterieurement a 1'ere chr4-
tienne; de me'me, le theme du dieu sauveur; de meme
celui du jeune dieu ressuscite. Les disciples n'auraient
eu qu'a appliquer a Jesus, sous 1'influence de leur en-
thousiasme pour leur Maitre, les idees qu'ils avaient re-
cues de leur milieu environnant. S'ils font ressusciter
le Christ apres trois jours, al'epoque de la Paque, c'est
un souvenir d'un ancien mythe solaire, ou le soleil elait
represente renaissant, apres les trois mois et demise
1'hiver, a 1'equinoxe du printemps. Et c'est aussi parce
que les premiers cercles Chretiens etaient habitues a
f£ter le dimanche, ou jour du soleil, que 1'Eglise primi-
tive a fait de ce jour-la le jour du Seigneur. De meme,
la tentation du Christ doit se ramener a un ancien my-
the, ou de simples discours ont pris la place d'une lutte
veritable; et le changement de 1'eau en vin aux noces de
Cana revient au miracle annuel du dieu de la vendange.

b) D'apres H. Zimmern. — H. Zimmern, Die Keil-
inschriften und das Alte Testament, 2e partie, Berlin,
1903, apres avoir montre les analogies de PAncien Tes-
tament avec les mythes babyloniens, pousse la compa-
raison jusqu'au Nouveau Testament. Dans son avant-
propos, il a soin d'avertir qu'il se contente de proposer
au lecteur instruit de simples rapprochements, lesquels
peuvent s'expliquer autrement que par une connexion
historique, mais, sous le benefice de cette observation,
la tendance de M. Zimmern semble bien 6tre de presen-
ter le Nouveau Testament comme une mise en oeuvre
d'idees juives, qui pour une bonne part remonteraient
a Babylone. — L'idee du Christ, salut et lumiere du
monde, est rattachee au mythe de Mardouk, le dieu-soteil
des Assyriens; le soleil paralt avoir pour cortege les
douze signes du zodiaque : ainsi le Christ est entoure
de douze heros, qui sont les Apotres. II faudrait voir
egalement dans la figure de Marie, representee comme
Mere de Dieu, une certaine relation mythologique avec
1'Isis egyptienne, et surtout avec 1'Istar de Babylone.

c) D'apres T. K. Cheyne. — De son cote, T. K. Cheyne,
Bible Problems and the new material for their solution,
Londres, 1905, estime que le recit de la naissance virgi-
nale, dont la forme primitive est celle de saint Mat-
thieu, se rattache en derniere analyse au mythe baby-
lonien d'Istar, la deesse reine du ciel et mere du dieu
soleil. C'est cette deesse mere qui nous est representee
dans 1'Apocalypse, revenue du soleil, ayant la lune sous
ses pieds, et sur sa tete une couronne de douze etoiles;
le dragon qui cherche a devorer son fils n'est pas autre
que le dragon Tiamat, adveasaire du dieu-soleil Mar-
douk. Mais le mythe a ete exploit^ tres librement par
les premiers Chretiens: la femme vetue du soleil devient
en saint Matthieu une pauvre femme juive; son fils n'a
presque plus pour role que le salut spirituel de son
peuple; la cite royale est transferee de Babylone a Je-
rusalem ; le dragon menacant, c'est Herode qui cherche
1'enfant a Bethlehem pour le faire perir. — D'apres le
meme critique, art. Temptation of Jesus, §12,14, Encycl.
bibl., t. iv, col. 4965, le recit de la tentation aurait egale-
ment une origine mythique.«II n'y a pas de raison suffi-
sante, dit-il, pour nier que les recits Chretiens primitifs
contiennent une broderie mythique plus ou moins trans-

formee,et la tentation de Jesus est 1'un des plus precieux
de ces recits. » On peut la rapprocher, en effet, de deux
histoires paralleles, celle de Zarathustra, tente par 1'es-
prit malin Angra Mainyu, et celle du Bouddha Gautama,
tente par le demon Mara : non que le recit evange-
lique depende litterairement de ces deux histoires
e"trangeres; mais il doit avoir comme elles une base
mythique, a savoir le mythe babylonien du dieu-lumiere,
Mardouk, en conflit avec 1'esprit-te'nebres, Tiamat. Peut-
e'tre aussi faut-il voir dans la tentation de [Jesus un
souvenir des mysteres mithriaques, un echo de ces
pratiques qui sont connues sous le nom de ceremonies
d'initiation, et qui avaient pour but d'obtenir puissance
sur les genies mauvais. § 8-10, col. 4963.

d) D'apres 0. Pfleiderer. — Un ecrit recent de
0. Pfleiderer, The early Christian Conception of Christ,
Londres, 1905, a pousse aux plus extremes limites les
applications du syncretisme religieux au Nouveau Tes-
tament, deja largement developpees dans son ouvrage
anterieur, Das Urchristentum, seine Schriften und
LeAren, 1887,2e edit., 1902. Le critique de Berlintrouve
de tres frappants paralleles aux recits de saint Luc sur
1'enfance de Jesus, dans la legende pai'enne, et surtout
dans la legende bouddhique. P. 16 sq. et 155. A son
sens, le recit de saint Matthieu sur la persecution du
Christ enfant par Herode et le massacre des Innocents
est en relation avec la legende indienne de Krischna.
P. 61, 155. De 1'histoire evangelique de la tentation
il faut rapprocher les histoires analogues de la legende
bouddhique, de la legende iranienne, et surtout la le-
gende persane du prophete Zarathustra tente par Ahri-
man. P. 51 sq., 155. La purification par le sang de
1'Agneau, dont parle 1'Apocalypse, offre de 1'analogie
avec la purification par le sang du belier chez les Phry-
giens. P. 132, 155. L'Eucharistie trouve son pendant
dans le sacrement du pain el de la coupe dans la reli-
gion de Mithra. La resurrection au troisieme jour rap-
pelle la fe"te egyptienne d'Osiris, ou la f£te phrygienne
d'Attis, tandis que la celebration du dimanche est en
rapport avec la fete de Mithra. P. 129 sq., 144. Enfm
le fait m£me de la resurrection peut etre mis en rapport
avec la legende egyptienne d'Osiris ou les mysteres de
Demeter (Ceres) et de Persephone (Proserpine), qui
derivent en derniere analyse d'un mythe nature!, re-
presentant le declin de la vegetation a 1'automne et son
renouveau au printemps. P. 91. Le critique a pourtant
soin d'observer que « le mythe Chretien de la resur-
rection n'est pas a deriver de ce mythe naturel, parce
qu'il a sa source la plus directe dans le fait historique
de la mort de Jesus, et dans les visions subsequentes
eprouvees par ses disciples ». P. 157. — Ainsi, conclut
le professeur de Berlin, « la foi au Christ Seigneur [et
Esprit, a ete enveloppee du ve'tement de 1'antique [my-
thologie, et trouve son expression sacramentelle dans
des ceremonies analogues aux rites pai'ens. » P. 162.
Ce vehement mythique avait sa raison d'etre. « Quand
I'Evangile fut preche au monde, il avait besoin, pour
etre compris, de s'accommoder au courant des idees
paiiennes, c'est-a-dire aux mythes. » P. 166. « Ainsi
la foi chretienne est arrivee a une forme d'expression
d'autant plus apte a faire la conquete du paganisme
qu'elle etait plus etroitement reliee a la forme des
mythes pa'ienSi Mais qui peut ne pas voir que les an-
ciennes formes sont devenues le receptacle d'un con-
tenu essentiellement nouveau, et par consequent ont
acquis une portee religieuse beaucoup plus profonde et
une signification morale beaucoup plus pure que ja-
mais jusque-la. » P. 160.

III. CRITIQUE DES SYSTEMES D'INTERPRETATION MY-
THIQUE. — Question de principe, — La question de
1'interpretation mythique de nos Livres Saints, telle que
nous venons de 1'exposer, revient en somme a celle de
leur valeur historique et depend intimement de la so-
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lution donnee a ces deux questions subsidiaires : Les
auteurs sacres ont-ils eu 1'intention de relater a propre-
ment parler de 1'histoire, et etaient-ils en mesure de le
faire exactement. Ont-ls voulu etre historiens, et pou-
vaient-ils 1'Stre? Pour le croyant, le probleme se eom-
plique de la question mSme de 1'inspiration, a savoir de
ses exigences au point de vue de la verite intrinseque de
la Bible, de sa compatibility avec 1'inexactitude mate-
rielle, le caractere fictif ou legendaire de narrations
ayant forme d'histoire.

A) Opinion de divers critiques catholiques. — Un cer-
tain nombre de critiques catholiques ont pense que. la
Bible ayant avant tout pour but un enseignement reli-
gieux et moral, 1'inspiration a pu laisser les ecrivains
sacres constituer le cadre historique, ou 1'enveloppe
materielle, de cet enseignement suivant de tout autres
precedes que ceux qui inspirent de veritables historiens.
Les ecrits bibliques seraient a peu pres dans la condi-
tion des paraboles ou des allegories. Dans uneparabole,
la narration qui sert de support a la lecon morale est
sans valeur au point de vue de 1'histoire; la verite de la
parabole n'est pas dans le fait qui appuie la lecon, mais
dans la lecon elle-meme. Ainsi les divers ecrits de la
Bible, meme les livres historiques, auraient leur verite
absolue dans la doctrine morale qu'ils expriment; les
faits, qui constituaient la matiere de la narration, n'au-
raient qu'une verite relative, celle qui convenait au
temperament intellectuel de 1'ecrivain, a ses moyens
d'information personnels, aux habitudes litteraires de
son pays et de son temps.

a) M. Loisy. — « L'inspiration des Ecritures, ecrivait
en 1893 M. Loisy, dans L'Enseignement biblique, est a
concevoir comme un concours divin dont le but a ete
de preparer a 1'Eglise une sorte de repertoire pour 1'en-
seignement religieux et moral. » Aussi, « de ce qu'un
document inspire revet la forme d'histoire, il ne suit pas
qu'il ait necessairement un caractere historique. II a le
caractere qui lui appartient a raison de sa nature et de
son contenu. Telle parabole de Notre-Seigneur a la forme
d'histoire et n'est pas ie recit d'un fait reel. » « On ne nie
pas 1'inspiration d'une parabole en disant que la verite
de la parabole n'est pas a chercher dans les termes figu-
ratifs, mais dans le sens figure. » Par exemple,« si les
premiers chapitres de la Genese ne sont pas rigoureu-
sement historiques, c'est qu'ils n'ont pas ete inspires
pour contenir une histoire exacte, mais ils ont ete ins-
pires pour etre ce qu'ils sont. S'il est vrai que le cadre
de certains recits ait ete fourni a 1'ecrivain sacre par
d'anciennes legendes venues de la Chaldee, et que ces
legendes ne presentent pas un caractere historique, c'est
que la mise en scene de la narration scripturaire est
destinee seulement a faire valoir 1'idee fondamentale,
qu'elle rev£t d'une forme sensible en rapport avec 1'etat
d'esprit de Fauteur humain et de ses contemporains. »
Les choses etant ainsi envisagees, pourquoi chercher un
accord positif de la Bible avec les donnees des sciences
historiques, davantage qu'avec les donnees des sciences
naturelles ? La verite absolue de la Bible est dans son
enseignement religieux; mais, en histoire, comme en
astronomie ou en physiologic, la Bible ne doit avoir
qu'une verite relative, celle du temps et du lieu ou elle
a ete composee. « Toutes les defectuosites qui nous
frappent dans 1'Eeriture, dit M. Loisy, et qui resultent
«oit des opinions courantes de 1'antiquite en matiere
de cosmologie et de sciences naturelles, soit du manque
d'informations historiques sur les temps primitifs ou
trop anciens, soit des precedes de composition usites
dans le milieu ou les Livres Saints ont ete ecrits, soit
enfin du caractere plus simple et plus rudimentaire
des croyances religieuses dans les ages tres recules...
•contribuaient a rendre la Bible vraie pour le temps ou
•elle a paru. Cette verite purement relative" ne porte
aucun prejudice a la valeur absolue des principes qui

sont a la base de Fenseignement biblique. » Au fond,
« les auteurs bibliques ne se sont pas trompes dans les
endroits ou nous les prenons en defaut, parce qu'ils
n'ont pas eu 1'intention formelle d'enseigner comme vrai
en soi ce que nous trouvons errone. » A. Loisy, Etudes
bibliques, Paris, 1901, p. 28, 54 sq., 70.

b) Le P. Durand. — C'est une theorie a peu pres ana-
logue, semble-t-il, qu'exposait le P. Durahd, dans son
article sur I'Autorite de la Bible en histoire, dans la
Revue du Clerge franpais, !«>• decembre 1902, p. 7 sq.
Selon lui, « la Bible est un code religieux et moral, bien
plus qu'un livre d'hsitoire, » « L'histoire biblique a ete
ecrite ad docendum, en vue d'une lecon a donner, d'une
morale a tirer. » L'objet principal de 1'inspiration com-
prend les verit^s religieuses et morales : elles ont ete
consignees pour elles-m£mes. « Tout le reste, y com-
pris 1'histoire, constitue 1'objet secondaire, qui n'a ete
accueilli qu'en vue de 1'objet principal. » Des lors, en
ecrivant il'histoire, les auteurs inspires ont ete reduits
aux moyens ordinaires d'information, et le secours d'en
haut ne s'est pas occup£ de leur faire ecrire la verite en
ces matieres d'ordre secondaire et accessoire. — « Que
restera-t-il de certain dans 1'histoire de nos origines?...
II restera tout d'abord 1'objet principal des Ecritures, qui
est la raison meme de leur inspiration. II restera encore
intacte la substance de 1'histoire biblique. Quant a 1'exac-
titude rigoureuse des details, nous n'avons pas plus a la
nier en general, qu'a la supposer a priori, comme si
elle etait une consequence necessaire de 1'inspiration.
Dans chaque cas particulier, la question a se poser est
celle-ci : Avons-nous des motifs suffisants de croire que
1'historien inspire a voulu etendre jusqu'a ces limites
extremes 1'autorite de son temoignage certain ? »

c) Le P. Eonaccorsi et le P. Zanecchia. — Les idees
du P. Durand ont ete approuvees par le P. Bonaccorsi,
dans un article des Studi religiosi, juillet-aout 1902,
p. 281-332, sur La veracitd storica dell' Esateuco,
reproduit dans ses Questione bibliche, Bologne, 1904.
« S'il appartient a la theologie d'affirmer la pleine
verite de la Sainte Ecriture, parce que Dieu lui-meme
est auteur de toute 1'Ecriture, d'autre part, il appartient
a la critique de determiner dans chaque livre en parti-
culier I'espece de cette verite; celle-ci depend du genre
litteraire adopte. » Or, on peut supposer un genre litte-
raire qui ne sera ni de 1'histoire proprement dite, ni de
la legende ou du roman pur et simple, mais quelque
chose de mixte, une sorte d'histoire legendaire, comme
on la trouve chez tous les peuples anciens. Ce genre
litteraire peut figurer dans la Bible au meme titre que
les autres, et il y figure de fait. Pour 1'historien biblique.
en effet, comme pour tous les historiens de 1'antique
Orient, 1'histoire etait un art plus qu'une science, une
peinture plus qu'une photographic. « Raconter les
choses comme elles avaient ete transmises par tradition
du pere au fils dans les longs recits du soir, ou peut-
etre comme elles se trouvaient narrees dans quelque
livre, le premier venu, voila tout 1'ideal de 1'historien
oriental; cet ^crivain ne sentait pas le besoin de re-
cherches ulterieures, ni d'examen critique. »D'ailleurs,
« les ecrivains sacres n'ont pas ecrit pour la satisfaction
de la curiosite scientifique des lecteurs, mais pour leur
edification et leur instruction religieuse. L'histoire
avait a leurs yeux de 1'importance pour autant qu'elle
pouvait contribuer a ce but, et c'est cette intention qui
a guide la composition des livres dits historiques. » — S'il
en est ainsi, la verite historique d'un fait quelconque
ne peut se d^duire formellement de ce que ce fait est
raconte dans la Bible; elle devra etre prouvee par d'au-
tres considerations, soit exegetiques, s'il y a dans le
texte des indices suffisants que 1'auteur a 1'intention
d'affirmer en son propre nom, soit critico-historiques,
comme 1'age et la nature des documents employes, la
comparaison avec d'autres fails historiques certains;
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soit dogmatiques: ainsi, le dogme du pe'che originel nous
garantit que la chute du premier homme, decrite dans
la Genese, est, sinon dans les circonstances, du moins
dans la substance, un fait historique. Cf. Revue biblique,
juillet, 1903, p. 475 sq. — Ce sont des idees fort sem-
blables qu'expose le P. Zanecchia, Scrip tor sacer sub
dimna inspiratione juxta sentential cardinalis Fran-
zelin, Rome, 1903, p. 88 sq.

B) Sentiment catholique plus general. — Cependant
la plupart des ecrivains catholiques trouvent ces prin-
cipes sujets a caution et leurs applications excessives.
— II est tres vrai qu'il y a diversite de genres litteraires
dans la Bible, et que certains genres d'apparence his-
torique ne eomportent pas neanmoins la verite habi-
tuelle de 1'histoire. C'est ainsi qu'on s'accorde a re-
connaitre une certaine part d'idealisme dans le premier
chapitre de la Genese, un cadre et une ornementalion
poetiques dans le livre de Job, une fiction litteraire dans
le livre de la Sagesse, de simples paraboles dans les
recits du bon Samaritain, de Lazare et du mauvais
riche. Le P. Prat dit tres bien : « Dieu enseigne tout ce
qui est enseigne dans la Bible, mais il n'y enseigtfe
rien que ce qui est enseigne par Pecrivain sacre, et ce
dernier n'y enseigne rien que ce qu'il veut enseigner.
La portee et 1'etendue des affirmations d'un auteur nous
sont connues par son genre litteraire et les lois qui re-
gissent le langagehumain. » Les historiens inspires et
leurs sources, dans les Etudes du 20 fevrier 1901,
p. 485. Et encore : « II peut y avoir autant et plus de
verite morale et religieuse dans un recit fictif que dans
une histoire reelle. » Progres et tradition en exegese,
dans les Etudes du 5 decembre 1902, p. 628. Cf. P. La-
grange, La methode historique, 3e edit., Paris, 1904,
p. 93. — Mais, si Ton posait en principe qu'il n'y a plus a
chercher de 1'histoire dans aucun de nos Livres Saints,
lut-ce dans les livres dits historiques, des Juges ou des
Rois, si 1'histoire n'etait plus a considerer pour elle-
m£me, mais seulement pour 1'enseignement moral ou
religieux auquel elle contribue, il semble qu'il n'y aurait
plus alors qu'un seul genre litteraire dans la Bible : le
genre parabolique ou didactique, dans lequel la forme
historique ne serait rien, la lecon a faire valoir serait
tout. Cette consequence est dailleurs expressement
rejetee par les savants religieux nommes dans le para-
graphe precedent; ils gardenl intacte toute la substance
de 1'histoire biblique.

Que si Ton continue de distinguer les livres histori-
ques des livres paraboliques proprement dits, mais en
posant en principe que dans ces livres la realite de
1'histoire se trouve melee a la legende, peut-on vraiment
penser que ce melange d'histoire et de legende constitue
un genre litteraire special ? Pour le pretendre, il fau-
drait pouvoir affirmer a priori que 1'auteur a voulu
positivement cette forme d'histoire, qu'il a entendu sim-
plement reproduire ce qu'il trouvait dans les vieux
documents, ce que 1'on avait coutume de raconter de
pere en fils, sans rien affirmer lui-rneme sur la verite
des choses. Or peut-on apprecier ainsi les intentions des
ecrivains sacres? On dit bien que la Bible a un but re-
ligieux et moral : cela est vrai; mais n'a-t-elle pas aussi,
dans 1'ordre religieux et moral, un but historique?
L'inspiration n'a-t-elle pas euen vue d'instruire 1'huma-
jaite, sur ses origines, sur 1'histoire du peuple de Dieu,
comme sur la vie de Jesus-Christ et les origines de
1'Eglise? Et si 1'on accorde ce but historique de la Bible,
pour ce qui est de 1'economie fondamentale, soit de
1'Ancien, soit du Nouveau Testament, en particulier
pour la substance des faits qui supportent le dogme,
tel que celui de la chute du premier homme, n'est-il
pas vrai aussi que la verite du fond est grandement
interessee a la verite des details, et que le droit de la
Bible a notre croyance sur les points de doctrine qui
touchent a la region des faits est fortement engage dans

la question de sa verite generate en matiere d'histoire ?
Aussi les auteurs catholiques, tout en admettant qu'un

historien sacre pourrait avoir utilise des documents sans
valeur, s'il n'en garantit point 1'exactitude, ou que des
livres ou parties de livres inspires pourraient n'avoir
qu'une valeur didactique, sous les apparences de 1'his-
toire, admettent-ils generalement que I'historicite des
faits bibliques doit etre reconnue en principe, tant
qu'on n'a pas de preuves veritables du caractere non
historique de 1'eerit en question. Cela parait conforme
aux decisions recentes de la Commission pontificale
pour les Etudes bibliques. — On demandait s'il etait per-
misa un exegete eatholique, pour resoudre les difficulteV
qui se presentent en certains passages de PEcriture,
d'affirmer que dans ces endroits il y avait une citation
implicite de quelque document profane, dont 1'auteur
inspire n'entendait nullement faire siennes toutes les
assertions. Le 13 fevrier 1905, la Commission a repon-
du : « Negativement, excepte le cas ou, le sentiment et
le jugement de 1'Eglise etant reserves, il serait prouve
par des arguments solides : 1° que Thagiographe cite
veritablement des paroles ou des documents d'autrui;
et 2° qu'il ne les approuve ni ne les fait siens, de telle
sorte qu'on peut estimer a bon droit qu'il ne parle pas
en son propre nom. » Cf. Revue bibl., avril 1905,
p. 161. — On a demande egalement si 1'on pouvait ad-
mettre, comme uri principe de saine exegese, que des
Livres Saints, tenus pour historiques, peuvent, en tout ou
en partie, ne pas raconter une histoire proprement dite,
mais avoir simplement les apparences de 1'histoire pour
signifier tout autre chose que ce que marque le sens
litteral, Le 22 juin 1905, la Commission a repondu :
« Negativement, excepte le cas — qu'il ne faut point ad-
mettre facilement ni a la legere — ou, le sentiment de
1'Eglise ne s'y opposant pas et son jugement etant re-
serve, il est prouve par des arguments solides que
1'hagiographe a voulu, non raconter une histoire veri-
table et proprement dite, mais, sous 1'apparence et sous
la forme de 1'histoire, proposer une parabole, une alle-
gorie, ou quelque lecon etrangere au sens' proprement
litteral ou historique des mots. » Cf. Revue bibl.,
juillet 1905, p. 321.

On comprend que, suivant la position prise vis-a-vis
des questions de principe que nous venons d'exposer,
diverses soient les opinions des critiques catholiques
sur la faf on d'apprecier 1'historicite des livres ou pas-
sages de 1'Ecriture, sur la part a y faire a ce que les
heterodoxes qualifient volontiers de mythe, a ce que les
catholiques preferent appeler genre parabolique, genre
midraschique, ou histoire legendaire. Nous nous con-
tenterons d'exposer 1'attitude des ecrivains catholiques
relativement aux divers essais d'interpretation mythique,
soit de 1'Ancien, soit du Nouveau Testament. Nous y
joindrons quelques appreciations critiques sur les points
principaux; et, pour une critique plus complete, on
voudra bien se reporter aux articles speciaux du Dic-
tionnaire.

I. A PROPOS DE L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Les pre-
miers chapitres de la Genese.

A) Opinion de M. Loisy. — En rendant compte de
1'ouvrage de Ryle, dans VEnseignement biblique, janv.-
fevr. 1893, art. sur Les onze premiers '.chapitres de la
Genese, reproduit dans les Etudes bibliques, 1901,
p. 61 sq., M. Loisy ecrivait: « II y a, touchant 1'expli-
cation des premiers chapitres de la Genese, une opinion

I qui nous parait a peu pres certaine, et une hypothese
que nous croyons tres vraisemblable. Notre opinion est
que les premiers chapitres de la Genese ne contiennent
pas une histoire des origines du monde et de 1'humanite,
mais plutot la philosophie religieuse de cette histoire,
bien qu;il y ait dans ces chapitres certains souvenirs
traditionnels ayant une signification historique; notre
hypothese est que le cadre dans lequel cette philosophie
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religieuse nous est presentee a ete fourni en partie par
la tradition chaldeenne. » Etudes bibl., p. 70. — Dans son
ouvrage sur Les mythes babyloniens et les premiers
chapitres de la Genese, Paris, 1901, le meme critique
suppose la non-historicite de ces premiers chapitres et
s'explique plus completement sur leur rapport avec la
mythologie chaldeenne. « Ce que revele, dit-il, a 1'obser-
vateur sans parti pris la comparaison des mythes chal-
deens avec les premieres pages de la Bible est precise-
ment 1'origine vraisemblable de certains recits ou de
certains elements de recits, envisages dans leur structure
exterieure et par leur cote descriptif; et c'est aussi la
puissante originalite de 1'esprit religieux d'Jsrael, qui a
su tirer des vieilles legendes my thologiques de la Chaldee
un enseignement moral, en les adaptant a la croyance
monotheiste. » Cependant, « le rapport des deux tradi-
tions, chaldeenne et Israelite, est moins simple qu'on
ne 1'avait cru d'abord, lorsqu'on se representait les le-
gendes bibliques coffime derivees toutentieres et imme-
diatement de la litterature religieuse des Chaldeens. II
ne saurait plus etre question de prendre en bloc les
onze ou douze premiers chapitres de la Genese et d'y
retrouver comme une reduction monotheiste des mythes
babyloniens actuellement connus.» « Les recits bibliques
ne sont pas de simples decalques, executes a un moment
donne, sur des traditions ou des textes babyloniens; et,
quoique les legendes chaldeennes aient fourni engrande
partie la matiere des legendes bibliques, un long travail.
d'assimilation et de transformation, beaucoup de temps,
probablement aussi des intermediaires, c'est-a-dire les
traditions phenicienne et arameenne, se placent un peu
partout entre les mythes chaldeens et la Bible. » « Les
deux traditions, nonobstant la dependance incontestable
de la plus recente a 1'egard de la plus ancienne, ont eu
chacune leur evolution originale. » P. vi-x.j

C'est en somme la these formulee par MM. Gunkel et
Zimmern. — A la suite de ces critiques, M. Loisy regarde
le recit biblique de la creation comme une adaptation
a la religion monotheiste d'Israe'l du mythe babylonien
de Mardouk, dieu du soleil, luttant centre Tiamat,
monstre du chaos; et lui aussi voit au fond du mythe
babylonien, et par consequent du recit biblique, un
mythe nature!, base sur les phenomenes qui accompa-
gnent chaque jour le retour de la lumiere et chaque
annee le retour du printemps; ces phenomenes auraient
ete interpreted en aventures divines et transported a
1'origine des choses, comme si la creation n'avait ete
qu'un premier lever du soleil et un premier eveil de la
nature. P. xn sq.; 83 sq.

De meme, le recit biblique du deluge n'est qu'une
adaptation monotheiste du deluge babylonien; le deluge
babylonien lui-mdme est un « vieux mythe de la nature »,
p. xii, ayant sans doute pour point de depart « 1'inon-
dation annuelle de la basse Chaldee par la crue de
1'Euphrate, avec le souvenir d'une ou plusieurs cata-
strophes occasionnees par cette inondation dans les
temps primitifs; le tout s'est mele et grossi dans la
perspective du passe lointain, et le mythe du deluge a
ete forme, mythe chaldeen, que la tradition biblique
doit a la tradition chaldeenne ». P. 170.

Quant au recit biblique de la chute, dans 1'etat present
de la science assyriologique, rien ne prouve, dit M. Loisy,
qu'il soit une forme purifiee d'un mythe sur 1'origine
de Phomme qui avait cours parmi les peuples semi-
tiques; c'est un recit analogue pour la forme a certains
mythes chaldeens et qui s'en distingue essentiellement
par les idees morales qu'il fait valoir. Cf. Revue d'his-
toire et de litterature religieuse, 1900, p. 540.

B) Opinion du P. Lagrange. — Le P. Lagrange re-
nonce, de son cote, a voir dans les premieres pages de
la Genese une histoire proprement dite. —Dans 1'his-
toire biblique de la creation, dit-il, Revue biblique,
juil. 1896, art. Hexameron, « il y a*un enseignement

litteral, c'est la creation de toutes choses; un cadre
rationnel, c'est 1'ordre des ceuvres; une allegorie, c'est
la duree des jours. » P. 396. « Quelle est 1'origine pre-
miere du recit, revelation ou invention humaine? »
« Nous sorrimes obliges d'admettre 1'origine divine de
1'enseignement » theologique, « parce qu'il a vraiment
un caractere surnaturel. » P. 403. Mais le cadre littej-
raire doit etre attribue a 1'invention humaine. « La cos-
mogonie mosai'que est unique dans son enseignement,
parce qu'il vient de Dieu; elle ressemble dans son cadre
aux autres cosmogonies semitiques, parce que ce cadre
est le fruit du genie Semite. » L'auteur sacre a « em-
prunte quelque chose a une explication populaire ou
poetique de la creation »; le recit a une « origine hu-
maine, divinisee par 1'inspiration ». P. 405, 406.

De meme faut-il distinguer, dans 1'histoire du paradis
teirestre, « d'un cote, 1'enseignement, de 1'autre, le voile
qui le recouvre; comme base de 1'enseignement, des
faits certains, mais representes d'une maniere figuree. »
Revue bibl,, juillet 1897, art. L'innocence et le pechef
p, 368. « L'Eglise ne nous dit pas si les circonstances
du recit doivent etre prises a la lettre, et aucune doc-
trine theologique importante n'est fondee sur la realite
historique de ces faits : que la femme a ete formee d'une
cote de rhomme, ou que le serpent a parle. » En realite,
1'auteur inspire a transmis 1'histoire de la chute, connue
par revelation divine, telle qu'elle se racontait dans la
tradition populaire, avec ses details pittoresques, ou
lui-meme n'a du voir que de pures metaphores. « II
nous a paru certain qu'il pretendait enseigner une his-
toire vraie; mais il se montrait trop penetrant et trop
profond pour ne pas comprendre ce qu'elle avait
d'etrange dans les details, et il nous meltait lui-meme
sur la voie de 1'interpretation symbolique. » « Si une
histoire vraie, connue par revelation, a pris dans une
nation une forme populaire, un homme de genie ne
pourra-t-il la revetir de ces circonstances pittoresques
qui figureront dans son recit comme une metaphore ou
un symbole? De ce que de son temps la majorite les
prenait a la lettre, il ne s'ensuit pas qu'il 1'ait entendu
ainsi. » P, 378.

D'apres le meme ecrivain, il faut voir] dans 1'episode
du deluge, avec la grande majorite des anthropologistes,
non la simple traduction en histoire d'un phenomena
astronomique, mais « un souvenir plus ou moins altere"
d'inondations veritables ». « Le caractere general de la
legende biblique indique plutot une inondation reelle,
dont 1'interpretation religieuse depasse d'ailleurs de
beaucoup 1'importance historique. » La methode histo-
rique, p. 214. — De meme, 1'episode de Babel est une le-
gende ayant un certain fondement dans la realite . « La
tour de Babel n'est point une pure imagination. L'au-
teur biblique avait surement en vue ce temple gigan-
tesque de Borsippa, demeure inacheve, et que Nabucho-
donosor se fit gloire de conduire a son couronnement. »
Ibid. — L'episode de la femme de Lot changee en statue
de sel doit appartenir a «1'histoire primitive legendaire ».
« L'auteur ne croyait sans doute pas a la realite du fait. »
Mais « la ruine de Sodome et de Gomorrhe ne doit pas
sans plus etre releguee au rang des mylhes purs ».
P. 207, 214.

D'autre part, au sentiment du P. Lagrange, il est pro-
bable que cette histoire biblique primitive a garde dans
certains cas la trace des influences babyloniennes. — « S'il
est, dit-il, dans la Bible, une page qui ressemble litte-
ralement a une page babylonienne, c'est 1'episode du
deluge. » Ibid., p. 200. « Que resulterait-il de facheux
s'il etait prouve" que le peu pie hdbreu ou qu'Abraham,
le grand ancetre et le depositaire de la tradition reli-
gieuse, n'a connu le deluge que d'apres la tradition de
Babylone? » Revue bibl., avril 1905, p. 301. — La cosmo-
gonie mosa'ique ressemble dans son cadre aux autres
cosmogonies semitiques : or, « le recit babylonien parait
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bien 1'ancetre des autres. » « Le poeme chalde"en est
tellement complet, tellement original, qu'il a le cachet
d'une oeuvre personnelle, qui aura donne desormais aux
idees populaires une forme determined. Les Hebreux
ont pu s'en inspirer, non par imitation litteraire directe,
mais par influence ambiante. »Ibid., juil. 1896, p. 406. —
Enfin, si « on ne peul conclure a une dependance litte-
raire entre le recit de la Genese » relativement au para-
dis terrestre « et des recits a nous connus », cependant
«. on se meut, dans le monde semitique, dans le meme
cercle de symboles, sejour delicieux des dieux, arbres
sacres de la vie ou de la science, pouvoir merveilleux du
serpent ». Ibid., juil. 1897, p. 377.

Recemment le meme critique resumait ainsi sa pensee
sur ce point : « Entre 1'hypothese absolument gratuite
de traditions qui se seraient conservees dans leur pu-
rete primitive en dehors de toute situation historique
connue, pour etre recueillies par un peuple qui n'exis-
tait pas encore, et 1'hypothese, gratuite aussi, de 1'em-
prunt par les Israelites de traditions toutes faites avec
leur polytheisme et leur mythologie, il y a, pensons-nous,
un moyen terme. On peut supposer une tribu, place~e
sous la sphere d'influence de la civilisation babylonienne,
mais ayant conserve des notions plus pures sur la divi-
nite, qui se serait informee des theories savantes de la
grande Babylone sur 1'origine des choses. Selon 1'usage
antique, cette science etait moulee dans des poemes
mythologiques, mais les theoremes n'en avaient pas
moins leur valeur propre, par exemple le chaos primor-
dial aqueux, et pouvaient etre mis en oauvre par des
idees religieuses differentes de celles des Babyloniens.
C'est la, peut-etre, que git la conciliation entre les bi-
blistes catholiques et les assyriologues. » Ibid., avril
1905, p. 302.

Faudra-t-il done admettre des mythes dans la Bible?
« Si par mythe, dit le P. Lagrange, on entend une
theorie affirmee et fausse sur 1'origine des choses, le
mythe ne peut se trouver dans la Bible; si par mythe on
entend une maniere familiere etpopulaire, metaphorique
si 1'on veut, de dire des choses vraies, le mythe pourra
figurer dans la Bible; quelques-uns lui donneront le
nom d'allegorie. » Ibid., juil. 1896, p. 393. Plus recem-
ment, le R. P. a repousse resolument 1'appellation, la
reservant a la mythologie polytheiste et lui substituant
celle d'histoire allegorisee ou d'histoire legendaire.
« Y aurait-il des mythes dans la Bible? se demande-t-il.
L'opinion commune se souleve a cette pensee et ne veut
pas entendre prononcer le mot. Quelques auteurs catho-
liques, de jour en jour plus nombreux, demandent a
distinguer. Naturellement ils ne tiennent pas au mot, si
le mot fait de la peine. Mais ils le trouvent commode
pour exprimer la ressemblance, du moins exterieure,
entre les mythes et 1'histoire primitive. Seulement, ont-
ils soin d'ajouter, les elements mythologiques qu'on
trouve dans la Bible sont soigneusement « depouilles
« de leur couleur polytheiste, ils servent seulement a re-
« vetir de hautes pensees religieuses » (dom Hildebrand
Hopfl, benedictin, Die hohere Bibelkritik, Paderborn,
1902, p. 63)... Je pense, pour ma part, qu'il vaut mieux
ecarter definitivement le mot, parce que 1'usage attache
au mot mythe 1'idee d'une religion fausse et meme pue-
rile. » « Comme le mythe dans 1'opinion commune signifie
1'histoire des dieux, nous disons qu'il n'y a pas de
mythes dans la Bible. » La methode historique, p. 200,
206. « Mais du mythe a 1'histoire proprement dite il y
a loin. » « Entre le mythe, qui est 1'histoire des choses
considerees comme des personnes et ensuite comme des
dieux, et 1'histoire proprement dite, il y a 1'histoire pri-
mitive legendaire. » Ibid., p. 185, 208.

C) Sentiment catholique plus general. — a) Caractere
historique des recits. — Cependant la plupart des sa-
vants catholiques, non seulement repoussent le norn
•de mythes applique aux premiers recits de la Genese,

mais encore reconnaissent a 1'ensemble de ces recits un
caractere proprement historique, se contentant d'ad-
mettre une part d'idealisme dans la description de la
creation du monde et de discuter le caractere metapho-
rique de tel ou tel trait des autres recits. — A leur sens,
la cosmogonie niosai'que correspond d'une maniere eton-
nante, dans ses grandes lignes, a ce qu'ont revele les
sciences naturelles. L'astronomie a fixe une origine a
notre planete; la geologic a retrace 1'histoire de notre
globe, constatant dans ses terrains les apparitions suc-
cessives des vegetaux, des animaux, et enfm de 1'homme:
n'est-il pas precisement remarquable que 1'ecrivain mo-
notheiste, au lieu de montrer Dieu creant d'un seul coup
de sa puissance 1'univers et tous ses etres, le fasse pro-
ceder par creations distinctes, graduees et progressives,
qui d'une facon large s'harmonisent bien avec les concep-
tions actuelles sur 1'origine du monde. — De meme, la
science anthropologique la plus sure requiert une inter-
vention spe"ciale du Createur pour la formation de
1'homme et celle de la femme; la theologie, et on pour-
rait presque dire la philosophie, nous enseignent le
dogme de la decheance originelle; 1'histoire semble te-
moigner d'un cataclysme primitif exceptionnel, dont le
souvenir figure parmi les traditions les plus repandues
des peuples anciens : il nous faut done admettre les faits
relates aux premiers chapitres de la Genese, au moins
dans leur substance. — Dans ces conditions, ne vaut-il
pas mieux les prendre tels qu'ils nous sont presentes en
ces pages si penetrees de sens moral et religieux, sauf a
y faire la part habituelle, mais seulement habituelle, de
1'image et de la metaphore ? Ce que ces recits contiennent
de details extraordinaires — qu'Eve ait ete formee
d'une cote du premier homme, que le demon se soit
cache sous la forme d'un serpent, que la chute ait eu lieu
par le fruit defendu, que Dieu se soit entretenu familie-
rement avec Adam au paradis terrestre ou avec Noe au
moment du deluge — cela meme ne p'eut-il se concevoir
comme croyable, si nous nous depouillons de nos ha-
bitudes modernes de penser, en ces ages primitifs, ou
Dieu a pu en quelque sorte s'adapter aux conditions ori-
ginelles et naiives de 1'humanite en son enfance ? Cf. F. Vi-
gouroux, Les Livres Saints et la critique rationalists,
5e edit., Paris, 1904, t. in, p. 254 sq.; t. iv, p. 139 sq.;
Manuel biblique, 12" edit., Paris, 1906, t. i, n. 285-286,
p. 549-554; J.-B. Pelt, Histoire de rAncien Testament,
2* edit,, Paris, 1898, t. i, p. 39 sq.

b) Rapport avec les mythes babyloniens. — Pour
ce qui est du rapport des recits genesiaques avec les
mythes de Babylone, la plupart des ecrivains catho-
liques raisonnent ainsi: C'est un fait, admis par M. Loisy
comme par MM. Gunkel et Zimmern, que les recits
bibliques ne derivent pas directement des mythes baby-
loniens actuellement connua. C'est un autre fait, egale-
ment admis de tous les critiques, que nos recits sont
incomparablement plus simples, plus sobres, plus dignes,
que tous les recits analogues auxquels on a pu les com-
parer, qu'ils les depassent infiniment pour la portee
morale et le sens religieux. Dans ces conditions, peut-
on encore faire dependre les re'cits bibliques des mythes
babyloniens, meme moyennanl un long travail d'assimi-
lation et de transformation? II parait bien peu vraisem-
blable que la tradition Israelite, en admettant meme
toutes sortes dlfitermediaires, ait pu, en fin de compte,
transformed des mythes polytheistes, aussi grossiers que
les mythes babyloniens du deluge et de la creation, en
des recits aussi purs, aussi hautement religieux, que les
recits genesiaques.

M. Zimmern croit voir a la base de la cosmogonie
chaldeenne, et par consequent de la cosmogonie bi-
blique, une transposition mythique de phenomenes na-
turels, propres au pays de Babylone. Mais, son hypo-
these est fort sujette a caution. — D'une part, le triom-
phe de Mardouk sur Tiamat ne parait pas pouvoir se
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rapporter a la lutte du soleil matinal centre les ombres
de la nuil : Tiamat ne represente en aucune facon les
tenebres, c'est simplemenl la personnification de la mer;
comme telle, elle recoit meme le nom de brillante. Le
combat mythologique ne peut davantage, semble-t-il, se
rapporter a la lutte du soleil prin.tanier centre les
inondations hivernales : ces inondations, venant des
pluies, pouvaient-elles etre regardees comme un enva-
hissement de la mer, et leur disparition etre representee
par une victoire de Mardouk sur Tiamat? L'idee qui est
tres clairement au fond du poeme chaldeen, c'est le
Iriomphe d'une force intelligente sur une force desor-
donnee, le triomphe du dieu de 1'ordre et de 1'harmonie
cosmiques sur les elements indomptes et tumultueux.
Cf. P. Lagrange, Etudes sur les religions semitiques,
2" edit., Paris, 1905, p. 378. — D'autre part, il est pre-
cisement tres remarquable que cette idee fondamentale
du mythe babylonien, a savoir le combat entre Mardouk
et Tiamat, est totalement absente du recit biblique, ou
« le Createur est maitre des le commencement ». Loisy,
Les mythes babyl., p. xni.

M. Zimmern a pretendu rapporter aux memes phe-
nomenes le recit du deluge. Gette hypothese n'est pas
rnoins invraisemblable. Comment croire que deux re-
cits, aussi distincts que celui de la creation et celui du
deluge, trafiuisent un seul et meme mythe naturel? II
parait d'ailleurs impossible que 1'histoire du deluge ait
pour unique base un phenomene de la nature, habituel
et constant, M. Loisy est d'accord avec la presque una-
nimite des anthropologistes lorsqu'il rattache cette his-
toire a un cataclysme exceptionnel. Rien done n'oblige
a mettre nos recits genesiaques en rapport necessaire
avec Babylone. — Ne pourrait-on pas aussi vraisembla-
blement, sinon plus vraisemblablement, faire 1'hypothese
que les recits babyloniens dependraient eux-memes
d une tradition primitive, etroitement apparentee a la
tradition israelite,' dont ils ne seraient en quelque sorte
qu'un derive, altere et deforme au cours des ages, sous
Tinfluence du polytheisme? C'est ainsique la description
de la lutte entre Mardouk et Tiamat semble appartenir
a un second stade de la pensee semitique; on dirait bien
la complication d'une pensee primitive, plus sobre et
plus saine, telle que celle qui se trouve au fond du recit
genesiaque. Le plus simple a du venir avant le plus
complexe; la prose, avant la poesie. Le nom meme de
iidmat, qui est evidemment a rapprocher du mot
hebreu tehom, n'a-t-il pas du designer la mer, au sens
materiel, avant de devenir la mer poetisee et personnifiee ?
L'assyrien liamat ou tihamti est employe comme nom
commun, pour signifier la mer ou 1'ocean, aussi bien
que 1'hebreu tehom; et Ton peut croire que la racine
premiere de ces expressions renferme 1'idee d'agitation
des eaux, de tumulte des flots, se rattachant ainsi au
phenomene naturel qui a du frapper en premier lieu
les humains. Comp. tehom avec yam, la mer, et houm,
hdvndh, hdmam, etc., etre agite. De meme, 1'assyrien
bahu a-t-il du, comme 1'hebreu bohu, designer le chaos,
avant de devenir Baku, la deesse du chaos. — M. Vigou-
roux resume ainsi sa pensee, touchant le recit de la
creation : « L'ecrivain israelite el les ecrivains mesopo-
tamiens nous ont transmis une meme tradition, qui a
ete commune a 1'origine, mais qui a pris des couleurs
diverses en passant par des canaux differents. » « Les
traditions bibliques sont plus pures, plus rapprochees
de la source que les traditions chaldeennes. » « Ces
dernieres, qui ne nous sont parvenues que couvertes
d'une epaisse couche de rouille mythologique, ont ete
alWrees et defigurees par la suite des temps. » La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., Paris, 1896, t. i,
p. 237. — Et a propos de 1'histoire du deluge: Le recit de
MoTse « est-il une simple epuration de la tradition chal-
deenne, ou bien est-ce la tradition antique conservee
dans toute la fleur de son integrile, par la race d'Abra-

ham? Nous ne saurions le dire, mais nous pouvons
1'affirmer sans crainte de nous tromper, si c'est une
epuration, ce n'est pas une epuration humaine ». « Qui-
conque eludiera serieusement ces deux relations antiques
du deluge, si semblables par le cote pour ainsi dire
materiel, aussi eloignees 1'une de 1'autre que le ciel 1'est
de la terre par le cote dogniatique et theologique, ne
pourra s'empecher de s'ecrier, saisi d'admiration devant
les pages de la Sainte Ecriture : le doigt de Dieu est
la. » Ibid., p. 332.

2° Histoiredes patriarches. -— a) Le mythe astral. —
En passant a la suite de 1'histoire biblique, nous avons
vu 1'histoire des patriarches et, en partie, celle des Juges
et des Rois, expliquee par le mythe astral. Bien aventu-
reuse est cette interpretation. — IA mythologie chaldeeOne
a-t-elle une origine purement astronomique, comme le
pretend Winckler? C'est une premiere question qui est
loin d'etre elucidee. Ce qui est encore plus hypothetique,
c'est que toutes les mythologies se rattachent originelle-
ment a celle de Babylone : une telle conclusion ne peut
se tirer de rapprochements isoles et souvent incertains.
Cf. K. Budde, Das Alte Testament und die Ausgrabwn-
gen, Giessen, 1903; E. Konig, AUorientalische Weltan-
schauung und das A. T., Berlin, 1904. — Pour ce qui est
de 1'histoire d'Israel, on n'arrive a la reduire a la my-
thologique astrale de Babylone que moyennant une exe-
gese extr^mement arbitraire, subjective, et parfois ri-
dicule. Les textes sont traites avec beaucoup de desin-
volture; on torture les noms propres, les nombres, les
donnees geographiques, pour les faire accorder avec le
systeme preconcu; on releve les indices les plus vagues,
on opere les rapprochements les plus forces, les combi-
naisons les plus fantaisistes; ce qui gene par trop est
purement et simplement elimine. Le pere d'Abraham a
pour nom Terah (Thare) : on le change en Yerah, pour
obtenir « la Lune ». Le jeune Benjamin recoit trois cents
pieces d'argent et cinq habits d'honneur : ce sont les
trente jours du mois et les cinq jours epagomenes. Le
nom de Saiil (Ba'ul) signifie «le demande », on 1'interprete
« le consulte », et aussitot Ton y trouve Sin, le dieu-luue,
oracle des Chaldeens; la ville pres de laquelle il meurt
est Betse'dn, « la maison de repos, » on la change en
Betsin, et Ton obtient « la maison de Sin »; la lance
dont le roi d'Israel menace David ne peut etre que le ja-
velot, insigne dudieu-lune; et Ton n'a pas de peine a
trouver dans son humeur noire et sa decapitation finale
un symbole de 1'assombrissement progressif et enfin de
la disparition du disque lunaire! A ce jeu d'esprit on
reussit toujours, avec un peu de perspicacite et beau-
coup d'imagination. — Cheyne lui-meme, tout en disant
qu' « on pourrait admettre quelques menus elements
mythologiques en certains recits bibliques », declare que
« les arguments de Winckler paraitront a beaucoup
d'esprits trop laborieusement cherches pour etre con-
vaincants ».. Art. Jacob, § 8, Encycl. bibl., t. n, col. 2312.
— De son c6te, M. Jeremias, qui consent a trouver un
certain rapport entre les douze fils de Jacob et les
douze signes du zodiaque, avoue neanmoins que le
nombre pourrait etre historique, car, fait-il observer,
1'empereur Guillaume, lui aussi, a sept enfants, six Qls
et une fille, or 1'on pourrait bien y voir les sept planetes,
y compris Venus. N'est-ce pas en suivant les memes
precedes que des ecrivains ont fort gravement pretendu
trouver dans chacun des contes populaires, recueillis
par La Fontaine ou Perrault, un petit drame cosmique,
ayant pour acteurs le soleil et 1'aurore, la nuit, 1'hiver,
1'ouragan? — D'apres A. de Gubernatis, Storia delle no-
velline popolari, Milan, 1883, p. 83, il faut voir dans la
Laitiere et le Pot au lait « 1'aurore qui rit, danse et ce-
lebre ses noces avec le soleil, brisant, comme on brise
en pareille occasion la vieille vaisselle de la maison, le
pot qu'elle porte sur la tete et dans lequel est contenu
le lait que 1'aube matinale verse etrepaad sur la terre ».
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-- A,. Lefevre, Des Conies de Perrault, avec deux essais,
Paris, 1882, p. LX sq., interprete ainsi le petit Chaperon
touge : « Ce chaperon ou coiffure rouge, c'est le carmin
de 1'aube. Cette petite qui porte un gateau, c'est 1'aurore,
que les Grecs nommaient la messagere, angelieia. Ce
gateau et ce pot de beurre, ce sont peut-etre les pains
sacr&s, adorea liba, et le beurre clarifie du sacrifice. La
mere grand', c'est la personnification des vieilles aurores
tpie chaque jeune aurore va rejoindre. Le loup astucieux
«» la plaisanterie feroce, c'est, ou bien le soleil devorant
et amoureux, ou bien le nuage et la nuit. » Dans Peau
ti'Ane, « la belle jeune fille, c'est 1'aurore ou la lumiere. »
« La peau d'ane, c'est la brume du matin, ou bien encore
l'6paisseur du nuage ou le soleil enfermg se revele par
des rayons intermittents. » Quant au petit Poucet, c'est
« un dieu aryen conducteur et voleur des boeufs celestes,
qu'il faut assimiler a 1'Hermes enfant des hymnes home-
riques ». « Les bottes sont la velocite de la lumiere. »
« La foret, c'est la nuit ou le nuage; la lumiere entrevue
du haul de 1'arbre, c'est Paube lointaine. Les cailloux et
la mie de pain, ce sont les etoiles, la voie lactee. »
« L'ogre parait bien etre ici le soleil devorant. » -•>

B) Le mythe ethnographique. — a) Opinion de divers
critiques catholiques. — A cote du mythe astral, on a
propose le mythe ethnographique. Pour pretendre que
les personnages qui figurent dans 1'histoire patriarcale
sont en realite des personnifications de tribus, il faudrait
supposer que les termes du recit biblique ne doivent pas
£tre pris au sens propre, mais dans un sens figure. C'est
une hypothese que certains auteurs catholiques ont ad-
mise en partie. Les patriarches, au moins a partir d'Abra-
ham, auraient reellement existe, mais la tradition qui les
concerne aurait ete influencee par 1'histoire posterieure
des tribus. «II n'est nuUement impossible, dit M. Loisy,
qu'Abraham ait existe, mais... laplupart des traits de sa
legende varient selon les sources, ne conviennent pas a
un individu, sont des symboles ethnographiques ou reli-
gieux. » Revue d'hist. et de litterat. relig., 1900, p. 543.
A propos d'Ismael: « Les destinees de la nation ou de la
tribu, dit-il, se refletent partois dans 1'histoire du heros
eponyme. » « Le sort de ces tribus (arabes), constam-
Tnent repoussees du territoire palestinien vers le desert,
est figure dans 1'expulsion d'Agar et d'Ismael. Les re-
cits de J et de E sont 1'expression populaire d'une rea-
lite historique. Le sens ethnique des mots prime dans
ces recits le sens individual. » Ibid., p. 269. De meme,
« Jacob est le type d'un peuple. » Ses benedictions « ont
des tribus pour objet, non des personnes; les conditions
historiques et geographiques qui s'y refletent sont celles
du temps des Juges, de Samuel, de David; c'est alors
qu'elles ont recu leur forme poetique actuelle. Est-il bien
necessaire d'admettre qu'elles se fondent sur une tradi-
tion remontant jusqu'au patriarche lui-meme »? Ibid.,
p. 543. — De son cote, le P. Bonaccorsi, art. cit., p. 305 sq.,
parlant de « 1'histoire primordiale qui embrasse tout
I'age patriarcal et qui est racontee dans la Genese », de-
clare qu'il suffit de la comparer a Fhistoire primitive
des autres peuples, pour constater immediatement 1'affi-
nite du genre litteraire entre ces narrations, bien que,
«n fait de theologie et de morale, la difference soil im-
mense : or, ajoute-t-il, chez aucun peuple pareille his-
toire ne se presente comme de 1'histoire rigoureuse,
c'est plutot un melange d'histoire et de legende, ce sont
'des traditions populaires que 1'histoire veut transmettre
•a la posterite. Cf. Revue bibl., 1903, p. 475. — Le P. La-
•grange, tout en declarant impossible que nous possedions
« des souvenirs historiques de ces temps recules qui ont
precede Abraham », La me'thode historique, p. 209,
semble, pour les recits qui concernent les ages suivants,
poser seulement la question de leur historicite parfaite,
en insinuant qu'on pourrait, a la facon du Dictionary
Of the Bible, se contenter d'y trouver une historicite
substantielle. « Quant au rapport des peuples entre eux,

DICT. DE LA. BIBLE.

dit-il, au sentiment de la parente qui les unit, on de
1'hostilite qui les divise, quant aux sanctuaires eux-
mSmes, la legende peut tr.es bien faire allusion a un
evenement historique. Le vrai probleme est done de sa-
voir si Israel a conserve, au sujet des patriarches, des
souvenirs assez precis pour qu'on puisse les qualifier
d'historiques. » Revue bibl., 1901, p. 619. « II est cons-
tant que 1'histoire ne cesse pas d'etre de 1'histoire, pour
etre ecrite d'une certaine facon. Si Benjamin est un
homme, il est historiquement certain qu'il est ne au
pays de Canaan; si Benjamin est une tribu, la conclu-
sion sera la meme. Toute la question sera de s'entendre
sur le sens des mots et sur la nature du langage, propre
ou figure, et de conserver le sens general de la tradi-
tion. » Ibid., 1902, p. 124.

b) Sentiment eatholique plus general. — Cependant
la plupart des critiques catholiques continuent d'inter-
preter 1'histoire des patriarches au sens litteral. — II
leur parait que la question litteraire, dont depend la
question m£me d'historicite, est loin d'etre elucidee au
sens que pretendent generalement les critiques indepen-
dants. Ce qui semble etabli aujourd'hui, c'est que la Ge-
nese a ete composee a 1'aide de documents anterieurs;
mais cela n'est pas pour diminuer la valeur historique
de cet ecrit : tout au contraire. On tend, il est vrai, a
abaisser 1'origine des deux principaux de ces documents,
1'Elohiste et le Jehoviste, au ix6 ou vme siecle avant
J.-C., environ 500 ans apres Moi'se, mais, s'il est bien
certain, comme on le reconnait, que ces documents ne
sont pas posterieurs a 1'epoque des prophetes, Amos,
Osee (vers 750), rien ne prouve qu'ils ne remontcnt pas
plus haut. Un certain nombre de critiques, entre autres
Driver, Literature of the 0. T., 1898, p. 125, les assi-
gnent approximativament aux premiers siecles de la mo-
narchie (xe ou xie siecle) : ne pourraient-ils pas etre
encore plus anciens? Dans ces documents principaux,
on reconnait des debris de documents primitifs deja
utilises : pourquoi ces documents primitifs ne remon-
teraient-ils pas aux temps memes des patriarches? Les
decouvertes assyriologiques prouvent d'une nianiere in-
contestable que 1'ecriture etait usitee depuis plusieurs
siecles a 1'epoque _d'Abraham. Le Code et les Lettres
d'Hammourabi, son contemporain, montrent bien qu'on
ecrivait alors souvent et longuement. — Sans doute,
apres avoir distingue des sources multiples dans notre
livre, on s'efforce de les mettre en opposition les unes
avec les autres, d'en faire ressorlir les variantes, de
conclure a des modifications tendancieuses, a des trans-
formations mythiques ou legendaires : mais dans ce tra-
vail de comparaison il entre trop d'arbitraire, d'esprit
de systeme et d'appreciation subjective, pour qu'on
puisseen accueillir sans defiance les resultats. — Par
contre, il est tres remarquable que partout ou les decou-
vertes modernes ont pu entrer en contact avec les faits
primitifs de 1'histoire biblique, elles en ont montre
decisivement la verite. — L'assyriologie trouve un ca-
chet historique frappant dans Tepisode d'Abraham re-
poussant 1'invasion des quatre princes elamites, parmi
lesquels Chodorlahomor, ou Koudsur-iagamar, « servi-
teur du dieu elamite Lagamar, et Amraphel, » identifie
avec Hammourabi. « Quoi qu'en aient dit certains exe-
getes, declare M. Loisy, 1'episode de Chodorlahomor estun
excellent certificat d'existence personnelle decerne au
Pere des cpoyants. » Etudes bibl., p. 65. « II est demon-
tre avec toute la certitude desirable, dit M. Fritz Hom-
mel, qu'Abraham a ete contemporain de Hammourabi.
Toutes les donnees relatives a Hammourabi fournissent
le cadre naturel de son histoire et confirment en meme
temps d'une maniere surprenante 1'exactitude de la tra-
dition biblique qui nous montre 1'ami de Dieu fuyant lo
polytheisme babylonien. » Die Altisraelitische Ueber^
lieferung, p. 199. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les de^
couvertes modemes, 1896, t. i, p. 481 sq. — L'egypto-

IV. - 45
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logie a confirme pareillement enune multitude de details
1'histoire biblique de Joseph et celle de Moiise : la pre-
miere a un coloris nettement egyptien, et il est impos-
sible de lire la seconde sans etre frappe de la connais-
sance intime qu'elle suppose du pays des pharaons.
Cf. Vigouroux, op. cit., t. n, p. 1 et suiv., 213 et suiv. Cette
verit6 de la couleur locale el des peintures de moeurs,
jointe a la verite des details individuels et a la vie des
incidents personnels, ne semble pas permettre au cri-
tique de voir dans les patriarches une simple personni-
fication des tribus, ni dans leur histoire un reftet appr6-
ciable de 1'histoire posterieure d'Israel. Cf. Ed. Korrig,
Neueste Prinzipien der Alttestamentlichen Kritik,
Berlin, 1902.

8° Les Juges et les Rois. — Ce sont les mSmes
remarques qui sont a faire au sujet de 1'histoire biblique
sous les Juges et sous les Rois. — 1. Les critiques qui at-
tribuent au livre des Juges une date relativement recente}
reconnaissent que 1'ouvrage a etc redige a 1'aide de docu-
ments anterieurs. La partie principale, n, 6-xvi, compre-
nant 1'histoire des Juges proprement dits, se composerait
d'une serie de vieux recits, arranges par un redacteur
final, penetre de 1'esprit du Deuteronome. Cf. Cornill,
Einleit. in das A. T., p. 91; Driver, Literature of the
O. T., p. 164 sc[. La compilation serait done posterieure au
-VH* siecle; mais les divers elements seraient plus
anciens, et tout donne a croire qu'ils remontent aux
premiers temps de la monarchic, a cette epoque, tres
voisine des faits,. a laquelle les critiques catholiques
attribuent generalement la composition du livre. Cf.
P. Lagrange, Le Livre des Juges, Paris, 1903, p. xxxvi.
Nous avons done la un document de premier ordre,
presentant les meilleures garanties de verite historique,
et les decouvertes modernes ont permis d'en verifier en
maints endroits la sincerite et 1'exactitude. Cf. Vigou-
roux, op. cit., t. in, p. 36 et suiv. — 2. De meme, les livres
de Samuel (I et II Rois) sont bases sur des documents
primitii's; les livres des Rois (III et IV Rois) se referent
constamment au « Livre des Annales des rois de Juda »
et au « Livre des Annales des rois d'Israel »; ceux des
Paralipomenes, outre « le Livre des rois de Juda et
d'Israel », utilisent pour 1'histoire de David « les recits
de Samuel le voyant, de Nathan le prophete, et de Gad
le voyant », I Par., xxix, 29; pour 1'histoire de Salomon
« les recits de Nathan le prophete, la prophetie d'Ahias
le Silonite, et les revelations d'Addo le voyant», II Par.,
IX, 29; ils citent encore les livres de Semeias, de Jehu,
dlsaie. II Par., xn, 15; xx, 34; xxvi, 22; xxxn, 32. Ces
historiens ont done entre les mains nombre de docu-
ments, dont ils savent 1'origine et la valeur et qu'ils
s'attachent a reproduire consciencieusement. — Les
divergences de detail, constatees dans les endroits ou
ils se trouvent en parallele, en prouvant leur indepen-
dance, ne font que mieux ressortir leur harmonic d'en-
semble et la valeur substantielle de leurs renseigne-
ments. Enfin leurs donnees ont recu, sur une foule de
points, une confirmation precieuse des inscriptions
cuneiformes recemment decouvertes. Cf, Vigouroux,
op. cit., t. HI, p. 253 et suiv. — Dans ces conditions,
n'est-il pas sage d'accueillir avec une extreme reserve les
hypotheses d'idealisations mythiques, ou de transforma-
tions legendaires, qui trop souvent sont inspires par
1'esprit de systeme et le subjectivisme?

4° Esther, Judith, Tobie, Job, Jonas, Daniel. — Pour
ce qui est des livres d'histoires separees, la question qui
se pose est surtout une question de genre litteraire et
d'intention d'auteur. — Un certain nombre de critiques
catholiques croient pouvoir les regarder beaucoup plus
comme des livres d'enseignement moral et d'edification
religieuse que comme des ouvrages proprement histo-
riques. Cfr. A. Scholz, Commentar zu Tobias, Wurtz-
bourg, 1889; Comm. zum Buche Judith, 2e ed., 1896;
E. Cosauin, Le livre de Tobie et 1'histoire du sage Ahi-

kar, dans la Revue bibl., 1899, p. 50 sq.; A.
livre de Job, Paris, 1892, p. 44 sq.; Revue d'hist. et de
litterat. relig., 1899, p. 171, a propos de Tobie, d'Es-
ther et de Daniel; Ibid., 1904, p. 573, a propos de Jonas.
— En se placant dans cette hypothese, il ne conviendrait
en aucune facon d'appliquer a ces ecrits le nom de
mythiques. On ne devrait les qualifier de la sorte que
si leurs auteurs avaient eu 1'intention de narrer comme
histoire veritable des faits appartenant en realite au do-
maine du folk-lore ou de la legende. Ce n'est point le
cas.

La plupart des ecrivains catholiques se refusent d'ail-
leurs a sacrifier 1'historicite de ces ouvrages. Ils s'ap-
puient sur le caractere meme des recits, la verite psy-
chologique de la narration, la vie et la precision des
details, qui semblent accuser chez les auteurs la preoc-
cupation de relater 1'histoire, plus encore que celle de
faire valoir une lecon. Les decouvertes modernes ont
singulierement confirme leur opinion : les fouilles de
Suse sont venues jeter un jour remarquable sur les
episodes du livre d'Esther; on a releve des rapproche-
ments frappants entre 1'histoire d'Assurbanipal et le
livre de Judith; les inscriptions et les monuments de
la Chaldee sont devenus un commentatre vivant du livre
de Daniel. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouv., t. iv,
p. 129 et suiv.; 255 et suiv.; 621 et suiv. — Une place
a part doit etre reservee au livre de Job, qui appartient
evidemment a un genre tres special, puisqu'il se pre-
sente presque en entier sous la forme de la poesie. Ce-
pendant, « malgre le cadre poetique dans lequel il est
place et les ornements litteraires dont il est embelli, »
M. Vigouroux regarde 1'ouvrage comme « historique
dans son ensemble et dans ses principaux details ». Les
Livres saints et la critique rationaliste, 5* edit., 1902,
t. v, p. 12. Cf. Pelt, Hist, de I'A. T., 1898, t. n, p.92.

II. A PROPOS DU NOUVEAU TESTAMENT. — Question
generale. Rapport des livres historiques du Nouveau
Testament avec la foi de rfiglise primitive. — La ques-
tion du mythe peut etre resolue d'une maniere particu-
lierement decisive, si 1'on aborde les ecrits du Nouveau
Testament. De nos jours, en effet, la critique a des moyens
suffisamment assures de verifier 1'origine et la valeur
historique de ces ecrits, surtout des Evangiles synop-
tiques, qui en forment la partie principale. Dans 1'In-
troduction a sa Vie de Jesus, § xin, trad. Littre, t. r,.
p. 79, Strauss supposait cette objection faite a son sys-
teme mythique : « Tandis que les cercles mythiques,
chez les Grecs et les Latins, sont formes par le recueil
de legendes sans garantie, 1'histoire biblique a ete re-
digee par des temoins oculaires, ou du moins par des
gens qui, d'une part, ont ete, en raison de leurs rap-
ports avec des temoins oculaires, en etat de raconter la
verite, et, d'autre part, ont une probite si manifeste,
qu'il ne peut rester aucun doute sur leur intention de
la dire. » Et le docteur allemand iaisait, en reponse, un
aveu significatif : « Get argument, disait-il, serait en
effet decisif, s'il etait prouve que 1'histoire biblique a
ete ecrite par des temoins oculaires, ou du moins par des
hommes voisins des evenements. » Or, 1'hypothese
ecartee par Strauss a ete depuis reconnue de plus en
plus fondee. — On peut dire qu'actuellement les critiques
sont unanimes a placer la composition des Synoptiques
dans la seconde moitie du premier siecle, unanimes
aussi a reconnaitre que, si ces Evangiles ont ete rediges
seulement au cours de la deuxieme generation chretienne,
ils reposent neanmoins sur des traditions orales et des
documents ecrits appartenant a la premiere generation,
a 1'epoque ou vivaient encore les temoins de la vie de
Jesus. Le second Evangile est bien de saint Marc, heri-
tier immediat des souvenirs de saint Pierre; I'auteur du
troisieme, sans doute saint Luc, declare avoir puise ses
renseignements a bonne source, et^la critique constate
qu'il a de fait utilise abondamment des documents plus
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anciens; enfin Ton s'accorde a reconnaitre que le pre-
mier Evangile est au moins en un certain rapport avec
1'apotre saint Matthieu. — Dans ces conditions, le champ
libre pour 1'elaboration du mythe se trouve extremement
restreint. C'est au cours de la premiere generation, au
sein de la toute premiere Eglise, que Ton est contraint
de placer le travail d'idealisation et de transformation
pretendu. Cela est-il possible?

a) Opinion de M. Loisy. — Divers catholiques 1'ont
pense. Au dire de M. Loisy, les Synoptiques, bien que
composes entre 70 et 80, Les Evangiles synoptiques,
Amiens, 1893, p. 4; cf. Autour d'un petit livre, Paris,
1903, p. 76 et suiv., « ne sont pas des documents propre-
ment historiques », mais « un produit et un temoignage
de la foi ancienne », « le document principal de la foi
chretienne, pour la premiere periode de son histoire. »
L'Evangile et I'Eglise, 2e edit., Paris, 1903, p. 1, 15, 33.
« L'enseignement du Sauveur » a ete « adapte au besoin
des Eglises naissantes », et meme « un travail d'ideali-
sation progressive, d'interpretation symbolique et dog-
matique s'est opere sur les faits » : au critique done de
demeler « ce qui est souvenir primitif de ce qui est
appreciation de foi et developpement de la croyance
chretienne ». Autour (fun petit livre, p. 83, 44.

b) Critique de cette opinion. — Mais, on comprend
combien doit preter a 1'arbitraire et au parti pris ce
discernement entre ce qui est element authentique de
1'histoire et ce qui est cense un travail quelconque
d'idealisation. II est impossible que le critique ne soit
pas influence dans son choix par ses idees personnelles
sur 1'evolution historique. Ainsi W. Wrede, Das Mes-
siasgeheimnis in den Evangelien, 1901, p. 7, pose en
principe que le miracle et la prophetie doivent force-
ment etre exclus de 1'histoire. Les critiques qui voient
en Jesus un simple homme pretendent ne pouvoir re-
tenir com me historiens que ce qui s'harmonise avec
leur conception et mettent invariablement le reste sur
le compte de 1'idealisation posterieure. G'est le meme
parti pris que Renan avduait cyniquement, lorsqu'il
ecrivait : « Ce n'est pas parce qu'il m'a ete prealable-
ment demontre que les evangelistes ne meritaient pas une
creance absolue que je rejette les miracles qu'ils racon-
tent; c'est parce qu'ils racontent des miracles que je
dis : les Evangiles sont des legendes; ils peuvent conte-
nir de 1'histoire, mais certainement tout n'y est pas his-
torique. » Vie de Jesus, 13e ed., p. vi.

c) Preuves de Vindependance des Evangiles synop-
tiques vis-d-vis des influences de la foi. — Si 1'on veut
se soustraire au prejuge et verifier d'une maniere im-
partiale dans quelle mesure les relations synoptiques
risquent d'avoir ete influencees par la tradition, le seul
procede logique est, semble-t-il, de porter 1'examen sur
quelques points importanls des Evangiles, ou 1'histoire
primitive s'etait particulierement pretee a subir les in-
fluences de la foi, et ou nous pouvons nous assurer si
de fait elle les a subies ou non, cette foi de I'Eglise nous
etant connue par des documents certains, tels que les
Epitres de saint Paul. Ces points, sur lesquels le travail
de verification critique peut se faire dans des conditions
particulierement favorables, sont, par exemple, la des-
cription de 1'ideal messianique, le portrait des apotres,
1'idee de la preexistence celeste et de la divinite du
Christ. Or, sur tous ces points, 1'examen aboutit a des
resultats tout a fait significatifs, qui vont a rassurer
pleinement sur la fidelite historique de nos documents.

Si quelque perspective ancienne risquait d'etre defor-
mee sous Pinfluence nouvelle de la foi, c'etait bien
d'abord 1'antique perspective messianique. Or, le mes-
sianisme que les Synoptiques nous presentent, tant
chez les Apotres qu'au sein de la foule, ce n'est point
le, messianisme spirituel et ideal dont temoignent, au
lendemain de la Pentecote, les Actes des Apotres et les
Epitres de saint Paul, c'est le vieux messianisme juif,

tel qu'il se trouve decrit dans les documents extraca-
noniques contemporains, tout revetu des anciennes
couleurs, plein des chimeriques esperances d'autrefois.
Rien certes de plus remarquable que cette immunite
de nos ecrits par rapport aux idees ambiantes, sur un
point ou leur influence devait se faire sentir si puis-
samment. — De meme, il est universellement reconnu
que les Evangiles synoptiques, et les documents primi-
tifs sur lesquels ils reposent, sont en dependance etroite
des souvenirs apostoliques et appai-tiennent a une pe-
riode ou la personne des Apotres etait relevee au plus
haut point dans I'Eglise chretienne. Or ces memes Apo-
tres s'y trouvent represented avec toutes leurs faiblesses,
toutes leurs lachetes, tous leurs defauts, aussi bien
qu'avec leurs qualites et leurs vertus. Un tel tableau ne
peut sans doute provenir que de temoins exacts et sin-
ceres, qui savent faire abstraction des realites presentes
et d'eux-memes, pour relater uniquement et simplement
la verite de 1'histoire. — Enfin, que dire du portrait de
Jesus lui-meme? On veut que nos Evangiles soient
plutot une expression de la foi chretienne qu'une exacte
reproduction de la realite. Or, comment se fait-il que
la foi bien connue de I'Eglise primitive au grand dogme
de la preexistence celeste et de la divinite du Christ,
Fils de Dieu, apparaisse si peu refletee dans nos ecrits,
si peu que Ton ne croit precisement trouver dans les
Evangiles synoptiques aucune manifestation reelle de la
divinite du Sauveur ? Comment se fait-il que, nonobstant
la foi des premiers jours au Christ glorieux et vrai Fils
de Dieu, on ait su maintenir a la manifestation person-
nelle de Jesus ce caractere de discretion et de reserve
qu'elle a dans les Evangiles, et qu'elle a du avoir dans
la realite, qu'on 1'ait fait se designer habituellement
par le titre de « Fils de 1'homme », qu'on n'ait pas
laisse de lui attribuer, touchant ses rapports avec Dieu,
des declarations aussi humaines que celles que relevent
complaisamment nos critiques, qu'enfin on>ait garde de
son agonie, des tourments de sa passion, de sa mort sur
la croix, un souvenir aussi precis et, pour ainsi dire,
aussi realiste, ou les details humiliants, loin d'etre dis-
simules et idealises, sont rendus avec une verite au
plus haut point saisissante? Cela suppose bien que nos
evangelistes ont su faire abstraction de leur croyance
personnelle et se soustraire a I'infiuence des idees theo-
logiques de leur temps, pour reproduire 1'histoire avec
fidelite : et certes la chose est extremement significative
de la part du troisieme Evangeliste, si familiarise avec
la doctrine de saint Paul. Cela suppose que les docu-
ments memes et les souvenirs dont nos ecrivains depen~
dent avaient su pareillement garder intact le Christ de
1'histoire, et conserver avec la realite de sa physionomie
humaine celui qu'au lendemain de sa resurrection on
regardait deja comme le Messie triomphant, participant
a la puissance de Dieu. — Ainsi, sur les points ou la com-
paraison entre les Evangiles synoptiques et les idees de
la premiere Eglise chretienne se trouve particulieremeut
aisee a faire et significative, nous constatons d'une ma-
niere remarquable 1'independance des documents vis-a-
vis des influences de la foi. Cette constatation parait
tout a fait rassurante en faveur de la fidelite historique
de 1'ensemble de nos ecrits. Cf. M. Lepin, Jesus Messie
et Fils de Dieu d'apres les Evangiles synoptiques,
2e edit., Paris, 1905, p. XLIV-LXXII. — Si nous examinons
maintenant les cas particuliers ou Ton a voulu appliquer
'le systeme de 1'interpretation mythique aux recits evan-
geliques, nous constatons en fait que, d'une maniere
generate, ces interpretations sont arbitraires et mal
fondees.

1° Les recits de la conception virginale et de I'en-
fance. — a) Opinion de M. Loisy. — Les critiques libe-
raux, nous 1'avons vu, expliquent les recits de la con-
ception virginale et de 1'enfance du Sauveur par une
evolution d'idees, qu'auraient amenee la foi messia-
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nique grandissante et 1'influence des nrvthes pai'ens. —
M. Loisy estime pareillement que « les recits de 1'en-
fance ne sont pour 1'historien qu'une expression et
une assertion de la foi messianique, de cette foi qui
s'affirme au debut de 1'Evangile de Marc et qui a trans-
figure les souvenirs des apotres, qui s'affirme aussi et
se developpe dans Paul, puis dans le quatrieme Evan-
gile. Cette foi est comme la reponse que les generations
de fideles font successivement a la proposition de 1'Evan-
gile de Jesus ; elle grandit en restant toujours la meme,
comme un echo qui, en se repercutant de montagne
en montagne, deviendrait plus sonore, a mesure qu'il
s'eloignerait de son point de depart ». L'Evangile et
VEglise, 2e edit., p. 31. Le critique ajoute : « Cette
idealisation inevitable et legitime du Christ, se produi-
sant spontanement dans la conscience chretienne, et
non par un travail d'observation rigoureuse et de re-
flexion mcthodique, a du affecter, jusqu'a un certain
point, la forme d'un developpement legendaire, et elle
se presente comme telle au premier regard du critique,
bien qu'elle ne soit, en elle-meme, qu'une expansion de
la foi et un moyen encore insuffisant de placer Jesus a
la hauteur qu'il lui convient. i> Ibid., p. 21.

b) Preuves de Vhistoricite des recits. — Or, si nous
considerons le fait fondamental de la conception surna-
turelle de Jesus, il semble bien, d'uhe part, que ce tait
soit attests par deux recits independents, lesquels se
confirment 1'un 1'autre; d'autre part, que ces recits eux-
memes remontent aux premiers jours de I'Eglise et ne
contiennent rien qui accuse une correction tendancieuse
apportee a des relations primitives de signification diffe-
rente; enfm, que la primitivite de la croyance en la
conception surnaturelle du Sauveur soit garantie par la
primitivite meme de la foi en sa pre"existence celeste et
en sa divinite : toutes choses qui contredisent formelle-
ment les suppositions faites par les critiques. — Tout
d'abord, Findependance des deux recits de saint Matthieu
et de saint Luc resulte des faits suivants : pour le mi-
nistere public de Jesus, les deux Evangelisles rapportent
les actions et meme les discours du Sauveur d'une ma-
niere sensiblement differente. et le plus grand nombre
des critiques en concluent que, tout en puisant leurs ren-
seignements a des sources communes ou voisines, ils ne
se sont pas connus 1'un 1'autre; a prendre simplement
les deux premiers chapitres, il est clair qu'ils ne con-
tiennent aucun episode commun, ils representent visi-
blement deux traditions paralleles, ils offrent meme des
divergences notables, qui ne se comprendraient pas dans
1'hypothese ou 1'un des recits serait en dependance vis-
a-vis de 1'autre. Les deux recits etant independants, il
en resulte qu'ils se confirment mutuellement.

II en resulte aussi qu'on ne peut supposer, avec Hill-
mann et Harnack, que saint Luc aurait emprunte a saint
Matthieu 1'idee de la conception virginale. Ces critiques
s'efforcent de decouvrir les additions et les retouches par
lesquelles le troisieme Evangeliste aurait introduit cette
idee c|ans un recit primitif qui 1'ignorait : ils n'y arri-
vent que par une selection operee dans les textes d'une
facon tres aventureuse et tres arbitraire. — II faut en dire
autant de M. Schmiedel, qui pretend decouvrir dans le
texte meme de saint Matthieu un recit primitif ou il
n'aurait pas ete question de la conception surnaturelle.

En realite, le recit entier de saint Matthieu devient
inintelligible, si 1'on en supprime 1'idee de la naissance
virginale de Jesus. Cette idee penetre si intimement
1'episode du doute de Joseph. Matth., i, 18-25, qu'elle
en fait toute 1'economie et le constitue pour ainsi dire
en entier; de meme, dans les episodes des mages et de
la fuite en Egypte, est-il toujours question de 1'enfant
et de sa mere, Joseph n'apparaissant que comme le gar- (
dien et le protecteur de 1'un et de 1'autre; Matth., 11, I
11, 13, 14, 20, 21. — La meme idee penetre d'un bout a
J'autre la narration de saint Luc. Non seulement elle est

exprimee d'une maniere formelle, en dehors de 1'entre-
•tien de Marie avec 1'ange, I, 34-35, lorsque 1'Evangeliste
donne a la fiancee de Joseph le nom de vierge, i, 27, et
lorsque plus loin il specific que Jesus etait « le fils
putatif » de Joseph, in, 23; mais le recit entier de la
conception de Jean-Baptiste n'a sa vraie signification
que s'il est destine a preparer et a faire valoir la concep-
tion plus extraordinaire encore de Jesus; 1'objection que
fait Marie a la proposition de I'ange ne se comprend
bien que si elle a dessein de rester vierge; elle n'est pas
encore mariee a Joseph lorsqu'a lieu la conception du
Sauveur; c'est chez elle qu'elle revient, meme apres la
visite a Elisabeth; dans la scene de la Presentation el
dans celle du recouvrement de Jesus au Temple, c'est
encore elle qui joue le role principal, Joseph ne parais-
sant qu'au second rang. — Rien ,donc ne permet de
croire que nos Evangelistes soient en dependance de
documents plus anciens, d'ou aurait ete absente 1'idee
de la conception virginale.

Que si maintenant 1'on recherche 1'origine de nos deux
recits, tout sembie bien etablir qu'ils remontent aux
cercles judeo-chretiens de la premiere Eglise, au lieu
d'avoir pris naissance dans le christianisroe posterieur
de la gentilite. — D'un cote, 1'Evangile de saint Matthieu,
qui attache tant d'importance a la Loi ancienne, a 1'ac-
complissement des propheties messianiques, aux prati-
ques des pharisiens, parait visiblement ecrit pour I'Eglise
judeo-chretienne des premiers jours, et ce caractere
est particulierement accuse dans les deux premiers
chapitres, ou par quatre et cinq fois les episodes de
1'enfance du Christ sont rattaches avec soin aux pro-
pheties anciennes. — D'un autre cote, rien de plus re-
marquable, dans les premieres pages de saint Luc, que la
place preponderante qu'occupent le Temple et son ser-
vice religieux, comme aussi la couleur toute primitive
du messianisme juif qui s'y trouve represente. C'est
done au berceau de I'Eglise, dans les premieres com-
munautes judeo-chretieunes, que nous sommes invites
a chercher la croyance primitive en la conception vir-
ginale. D'ailleurs, au debut de son Evangile, saint Luc
n'at-il pas pris soin d'avertir son disciple que, pour
lui confirmer ce que lui a deja appris la catechese cou-
rante au sujet des origines chretiennes, il a voulu consi-
gner par ecrit les renseignements les plus authentiques,
puises a bonne source et dument contrdles ? Personne
ne songe a suspecter la declaration de 1'Evangeliste, et
son ouvrage porte en effet la marque de multiples docu-
ments, fragments de memoires ecrits ou temoignages
oraux, a 1'aide desquels il a ete compose. Or, parmi ces
documents, celui des Origines de Jesus s'accuse avec un
caractere de primitivite particuliere, grace a 1'hebraisme
de son style, de ses constructions de phrases, et jusque
de ses expressions. II y a done tout lieu de croire que la
declaration de 1'auteur s'applique avec une verite spe-
ciale a ces premiers recits : ils doivent faire partie de la
tradition originelle, celle des Apotres et des temoins du
Sauveur. — Au surplus, si Ton se place au point de vue
d'une evolution naturelle, il semble bien que la concep-
tion virginale du Christ aurait du preceder, plutot que
suivre, 1'idee de sa preexistence celeste et de sa divi-
nite : M. Schmiedel 1'avoue expressement, art. Mary,
§ 16, Encycl. bibl., t. in, col. 2964. Or, c'est un fait que
cette derniere idee se rencontre formellement dans les
Epitres de saint Paul, et il est impossible que sur ce
point 1'Apotre ait pu etre en disaccord avec la croyance
generale de 1'Eglise apostolique. L'Eglise des premiers
jours a vu en Jesus de Nazareth le Messie preexistant et
Fils de Dieu : le dogme de la naissance virginale ne peut
etre posterieur a cette croyance primitive, qui deja le
domine et, d'une certaine maniere, le contient. — Enfin,
a une epoque ou I'Eglise plagait le Christ au plus haul
point de 1'humanite et de la creation universelle, peut-
on croire que la foi se serait represente sa naissance
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dans des conditions aussi humbles et aussi modestes que
celles qui figurent en nos recits? La sobriete etl'exquise
delicatesse de ces narrations, contrastant si eloquem-
ment avec la maniere des Evangiles apocryphes, 1'hu-
milite dans laquelle y est represente le Sauveur, a
Bethle'em, en Egypte, a Nazareth, paraissent Men une
garantie irrecusable d'historicite. Cf. V. Rose, Etudes
sur les Evangiles, 2e edit., Paris, 1902, p. 63 et suiv.;
M. Lepin, op. cit., 2e edit., p. 57 et suiv.

2° Les declarations messianiques et les prophelies
de la passion. — a) Authenticity des declarations mes-
sianiques de Jesus. — M. Wrede pretend que Jesus ne
se serait aucunement proclame Messie de son vivant, et
voit dans les declarations messianiques que lui attribuent
les Evangiles un reflet de la foi posterieure. Cette hypo-
these est en contradiction avec le fait meme de la foi
messianique aux premiers jours de 1'Eglise. — II est
universellement admis, en effet, que la croyance en la
messianite de Jesus date du lendemain de sa mort : or,
strpprimez les declarations personnelles du Sauveur re-
lativement a sa dignite messianique, supprimez les^reu-
ves qu'il est cense en avoir donnees d'apres nos docu-
ments, et Ton ne s'explique plus la foi si ferme et si
puissante des disciples, apres les evenements deconcer-
tants de la Passion. — C'est en vain qu'on cherche a ex-
pliquer cette iui par le seul fait de la croyance en la
resurrection. La croyance en la resurrection ne peut se
comprendre, en efl'et, au point de vue naturel, sans la
persuasion prealable que Jesus ne devait pas rester la
proie de la mort, et cette persuasion elle-meme sans des
declarations anterieures du Sauveur, assez fortement
significatives pour avoir pu imprimer au cceur de ses
disciples, sitot apres le drame du Calvaire, une pareille
conviction. Mais, s'il faut admettre de la part de Jesus des
declarations positives sur sa resurrection future, et tout
un ensemble de fails extraordinaires venant appuyer son
temoignage, pourquoi ne pas admettre qu'il y ait eu de
sa part declarations et preuves semblables touchant sa
simple messianite? Cela seul pourrait d'ailletirs expli-
quer que de 1'idee de la resurrection on ait passe
immediatement a 1'idee de la mission messianique. — An
surplus, s'il est un point ferme dans la tradition evan-
gelique et qu'on ne peut en aucune iacon enlever de
1'histoire, c'est que Jesus a ete condamne a mort cotnme
roi des Juifs, c'est-a-dire Messie : or il est impossible
qu'il n'ait pas donne lieu a 1'accusation par des aveux
personnels sur ce sujet. Pour supprimer la conscience
messianique du Sauveur, il faudrait supprimer le fond
meme de 1'histoire evangelique. Cf. Lepin, op. cit.,
p. 80 sq.

L'hypothese de M. Wrede, dit M. Loisy, Revue d'hist.
et de litterat. relig., 1903, p. 296, A a, pour 1'historien,
1'inconvenient de rendre, non pas obscure, mais abso-
lument inintelligible, 1'apparition et la mort de Jesus,
ainsi que la naissance du christianisme. » — Cependant,
si M. Loisy n'admet pas, dans son integrite et sous sa
forme radicale, la these du professeur de Breslau, il ne
laisse pas de la retenir en partie et sous une forme
mitigee.« Les lignes generates du recit de Marc, dit-il,
Ibid., sont a maintenir comme historiques. Seulement,
il y a lieu, pour ce qui est des fails particuliers, alle-
gues par M. Wrede, de distinguer entre les diflerentes
parties et les differentes couches de la redaction... Les
propheties de la passion et de la resurrection, qui ne
sont pas formulees en discours de Jesus, sont calquees
sur la catechese apostolique; ce qui est dit de 1'inintel-
ligence des apotres peut signifier a peu pres ce que
veut M. Wrede, a savoir qu'ils ne comprirent qu'apres
la resurrection certaines choses dont ils n'auraient pu
d'ailleurs se douter auparavant... II peut y avoir egale-
ment quelque vue systematique dans le temoignage que
les possedes sont censes ^ rendre perpetuellement a
Jesus. » Cf. L'Evangile et 1'Eglise, p. 17-19. — Mais cette

theorie encore parait principalement fondee sur 1'esprit
de systeme et d'a priori,

b) Authenticate des acclamations messianiques des
possedes. — Pour ce qui est des acclamations des de-
mons et de 1'attitude du divin Maitre a leur egard, il
est bien difficile d'y voir un reflet des preoccupations
de 1'Eglise. Est-il vraisemblable que la foi primitive
se soit traduite d'une Iacon si circonspecte, en des
recits ou ne figure meme pas le titre expres de Mes-
sie, ou la messianite du Sauveur est proclamee fort
timidement et parait de prime abord desavouee par
lui-mSme? Etant donnee la croyance si ferme de 1'Eglise
des premiers jours en la messianite de Jesus, etant
donnee, d'autre part, sa conviction que Jesus avait pro-
clame lui-meme sa messianite, il est probable que
I'intere't dogmatique ou la preoccupation apologetique
auraient donne naissance a des recits d'un tout autre
caractere.

c) Authenticity des predictions de la passion. ~ II pa-
rait egalement impossible d'attribuer a la tradition pos-
terieure les propheties de Jesus, relatives a sa passion.
Pour nier, avec M. Wrede, que le Sauveur ait, meme
d'une facon generale, prevu sa mort, pour suspecter,
comme M. Loisy, ce que les predictions relatees par
les Evangelistes offrent de details precis et circonstan-
cies, il faut s'appuyer beaucoup plus sur une opinion
preconcue que sur une analyse purement critique de
nos documents. C'est ainsi que la prediction remar-
quable qui suit la confession de Cesaree semble bien
garantie par la saillie spontanee de saint Pierre : « A
Dieu ne plaise, Seigneur! II ne vous arrivera rien de
cela. » Matth., xvi, 22. On n'attribuera certes pas a la
tradition une attitude du chef des Apotres qui lui
altire une si severe reprimande du Maitre : done, pas
davantage la declaration de Jesus a laquelle elle se
trouve etroitement rattachee. De meme, ces remrarques
repetees — que les disciples, en entendant les declara-
tions du Sauveur, n'en penetrerent point du premier
coup le sens, qu'ils retinrent les mots sans les com-
prendre, se demandant ce qu'il avait voulu leur dire,
qu'ils etaient en grande tristesse, dans le pressentiment
d'un malheur inconnu, et qu'ils n'osaient par crainte
interroger leur Maitre — sont visiblement des observa-
tions prises sur le vif, qui repondent a la realite de
1'etat psychologique des Apotres, beaucoup plus qu'aux
preoccupations de 1'Eglise chretienne primitive. C'est
une precieuse garantie d'authenticite.

3° Le bapteme, la tentation, la transfiguration. —
L'interpretation, presentee par les critiques liberaux,
des recits du bapteme, de la tentation et de la transfi-
guration, est acceptee, semble-t-il, par M. Loisy. Pour
lui, le recit du bapteme « est deja une interpretation
th^ologique et apologetique du fait qui a pu se passer »,
Revue d'hist. et de litterat. relig., 1904, p. 91; ci. L'Evan-
gile et VEglise, p. 89; «'le tableau de la tentation pre-
sente, en forme symbolique et en raccourci, la psycho-
logie de Jesus et la maniere dont il a envisage son role
providentiel. Jesus comprenait ce role comme il est
figure dans la scene de la transfiguration. » L'j^vang. et
VEgl., p. 20. — Ici encore, nous sommes en plein sub-
jectivisme. Toute la question revient a savoir si Ton peut,
oui ou npny admettre parmi les fdits de 1'hisloire des
phenom£nes miraculeux, tels que voix divines, appari-
tions celestes, interventions diaboliques. La question est
d'ordre philosophique et religieux, plus encore que
d'ordre critique et exegetique. Mais, ce que Ton peut
bien affirmer, c'est que, independamment de la solu-
tion positive a donner a la question de principe, 1'etude
impartiale des textes tend a mettre en evidence le carac-
tere reel des faits.

M. Loisy reconnait, a la suite de tous les critiques,
que la circonstance du bapteme a du marquer « un mo-
ment decisif dans la carriere du Sauveur »
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et VEgl., p. 20, cf. p. 89. Or, le moment n'a pu £tre de-
cisif pour 1'inauguration du ministere de Jesus, que si
Jesus a trouve sur les bords du Jourdain une manifes-
tation expresse de la volonte de son Pere et s'est senti
investi de pouvoirs en rapport avec sa mission, c'est-a-
dire, ,que si 1'evenement du bapte'me a eu substantielle-
ment le caractere surnaturel que decrivent les Evangiles.
Et pourquoi ne pas admettre les circonstances evangeli-
ques dans leur integrite? Les details paraissent bien ga-
rantis par 1'historicite du fond; il semblent inseparables
de la substance; en tout cas, ils sont en parfaite harmonie
avec la personnalite surnaturelle de Jesus et tout le reste
de son histoire. — Ne peut-on en dire autant de 1'episode
de la tentation? On ne voit pas le motif the"ologique ou
1'interet apologetique qui aurait porte la premiere ge-
neration chretienne a imaginer des epreuves qui accen-
tuent plutot I'humanite" du Sauveur, D'autre part, s'il
y a quelque chose de profondement myste"rieux danS
les divers conflits entre Jesus el Satan, s'il n'y a pas
lieu de chercher une identification materielle a la
montagne sur laquelle est transport.6 le Fils de Dieu,
rien n'indique qu'il faille voir symbolisees dans le
recit de simples experiences interieures. — Quant a
1'episode de la transfiguration, c'est encore en partant
d'un prejuge qu'on pourrait le ramener a 1'expression
symbolique d'un pur phenomene de conscience. Le fait
est nettement circonstancie, avec des details qui por-
tent visiblement le caractere de 1'histoire : on est au
sixieme jour apresTincident de Cesaree de Philippe;
avec Je"sus sont trois de ses apotres, Pierre, Jacques et
Jean. La reflexion si caracteristique de saint Pierre a
propos des trois tentes, et la remarque de 1'Evangeliste
qu'il ne savait ce qull disait, tant etait grand leur sai-
sissement, semblent bien garantir 1'apparition de Mo'ise
et d'Elie comme fait exte'rieur. JEnfin, la realite de la
manifestation eclatante se trouve confirmee par la pre-
diction connexe touchant la proximite de la passion,
prediction dont 1'historicite me'me est attestee par cette
observation de rEvange"liste, que les Apotres retinrent
les paroles du Maitre sans les comprendre, se deman-
dant ce qu'il avait bien pu vouloir dire en parlant de
sa resurrection d'entre les morts.

4° Les miracles. — Rien de plus arbitraire que le de-
part que font les critiques liberaux entre les miracles de
guerison accompiis par Jesus, et, d'autre part, ses mira-
cles de resurrection ou ceux qu'il a operes sur la nature.
— C'est en vain que, contraints d'admettre les premiers
comme faits historiques, ils s'efforcent de leur donner
une interpretation plus ou moins rationaliste. Us ont beau
faire appel aux theories les plus larges sur la puissance
des influences psychiques ou de la suggestion. — Renan
parlait lui aussi de ce qu'etait capable d'operer « le
contact d'une personne exquise », Vie de Jesus, p. 270
— ils ne peuvent eliminer de 1'ensemble le plus authen-
tique des guerisons extraordinaires oper^es par Jesus
le surnaturel proprement dit. « II y a, dit M. Loisy,
L'Ev. et rEgl.,p. 24, une partde mysterieux et d'inex-
plicable dans les miracles les plus solidement garantis. »
— Or, cette realite des miracles de guerison est de"ja une
garantie positive de la realite des aulres. D'autre part,
les moyens employes pour eliminer de 1'histoire ces
derniers sont trop artificiels et trop violents pour etre
approuves de la saine critique. On veut expliquer les
miracles sur la nature par la materialisation de quelque
sentence ou parabole : or, cette hypothese est en con-
tradiction avec le caractere tres net des re"cits, qui, au
lieu des larges traits, des lignes vagues et flottantes,
propres a 1'histoire symbolique, presentent au contraire
les circonstances precises et les details vivants qui ea-
racterisent les souvenirs garde's de la re"alit6. — Les deux
recits de multiplication des pains ne different que par
les circonstances materielles du temps, du lieu, du
nombre des pains et des poissons : pourquoi deux re-

cits analogues, et neanmoins distincts, sinon parce
qu'ils n'ont pas ete eoncus pour laire valoir une idee
ou traduire figurativement une sentence, mais qu'ils
repondent bien a deux eve'nements reels, auxqueTs
d'ailleurs Jesus fait un peu plus tard expressement
allusion? Marc., vm, 17-20; Matth., xvi, 9-10. Au reste,
il sufflt de lire, par exemple, le premier recit, pour y
saisir, aussi nettement, sinon plus nettement, que dans
n'importe quelle scene evangelique, tout le relief de
1'histoire vraie. — C'est la m£me vie, ce sont les memes
details minutieux et pittoresques, qui se constatent dans
le recit de la marche sur les eaux, etroitement rattache
au recit de la premiere multiplication des pains, comrae
dans les episodes de la p£che miraculeuse, du statere,
ou du figuler maudit. A moins de nier, de parti pris
centre 1'histoire, la personnalite surnaturelle de Jesus,
on ne peut refuser au Sauveur les miracles symboliques,
qui sont comme des propheties en action, pas plus qu'on
ne peut lui refuser les propheties en parole. — Quant
aux miracles de resurrection, on peut dire que celui de
Nairn, que Ton elimine tres arbitrairement, est garanli
par celui de Capharnaum, qu'il est impossible de ne
pas admettre. Ce dernier miracle, en eff'et, est raconte
par les trois synoptiques; de 1'aveu de Cheyne, il doit
appartenir a la plus ancienne tradition; il est d'ailleurs
si intimement et si naturellement mele a 1'incident de
1'hemorrhoisse que les deux faits se soutiennent 1'un
1'autre et s'imposent invinciblement a la confiance. Or,
1'episode de la fille de Jaire etant admis comme fait,
esl-il possible de n'y pas voir une veritable resurrec-
tion ? S'il y a quelque chose de cJair dans le recit, c'est
que la jeune fille est rnorte lorsque Jesus arrive a la
maison du chef de synagogue; deja les joueurs de flute
et les pleureuses remplissent Fair de leurs lamenta-
tions; tout le monde se recrie, lorsque Jesus declare :
« Elle n'est pas morte, mais elle dort; » il est evident
que, par ces paroles, le Sauveur a voulu simplement
marquer en termes mysterieux le prochain retour de la
jeune morte a la vie. Tout en un mot s'oppose a ce qu'on
ramene le fait de la resurrection a une guerison ordi-
naire. Le secret meme dont Jesus veut entourer le mi-
racle tend a garantir que le recit n'est point du a une
transformation legendaire, mais qu'il repond a la verite
de 1'histoire.

5« La resurrection. — Si nous passons a la resurrection
personnelle du Sauveur, les critiques, nous 1'avons vu,
reconnaissent que les apparitions attributes au Christ
ressuscite reposent evidemment sur un fait historiqife.
Ce fait historique est 1'impression qu'eurent re"ellement
les Apotres de voir Je"sus leur apparaitre. M. Schmiedel
convient mdme qu'ils eurent 1'impression de le voir leur
montrant les cicatrices de ses blessures, penetrant di-
rectement dans 1'appartement ou ils se trouvaient et en
sortant toutes portes fermees. Deja Renan n'avait pu
rejeter ce fait des multiples apparitions. Les Apotres,
Paris, 1866, p. 10 et suiv. M. Loisy le juge « incontes-
table ». L'Evang. et VEgl., p. 119. — Or, etant donnees,
d'une part, la multitude et la diversite des temoins,
d'autre part, la disposition d'esprit des disciples apres la
mort de Jesus, ces apparitions, dans leur ensemble et
dans leurs details, ne paraissent pas pouvoir s'expliquer
comme des visions purement subjectives. Ne faut-il pas
un esprit de systeme invraisemblable pour supposer
uniformement 1'illusion chez Marie Madeleine, chez
Pierre et chez Jacques, chez les pelerins d'Emmaus et
les cinq cents freres reunis, dont parle saint Paul,
I Cor., xv, 6, chez tous les disciples assembles au Ce-
nacle, au lac de Gencsareth, a la montagne de 1'Ascen-
sion? — D'autre part, le caractere objectif des apparitions
semble resulter avec pleine certitude des diyerses ex-
periences faites par les temoins : ils ont doute d'abord
de leurs sens et ne se sont rendus qu'a Pevidence de la
realite; Jesus leur a adressela parole, et ils ont entend *
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ses discours; il leur a fait toucher ses plaies de la
main, et il a pris de la nourriture avec eux. Quel parti
pris etrange que d'eliminer tous ces traits, precisement
parce qu'ils accusent 1'objectivite des visions! — II est tres
vrai que les impressions sensibles, percues par les te-
moins, ne pouvaient correspondre adequatement aux
realites surnaturelles du corps ressuscite de Jesus;
mais cela n'empeche point ces impressions d'avoir ete
reelles et objectives. Elles ont du etre provoquees veri-
tablement par le corps glorieux du Christ, bien que ce
corps n'ait pu leur apparaitre selon les pleines realites
<!e sa gloire, mais seulement dans une condition appro-
priee aux exigences de leurs sens naturels. — Enfin, la
<decouverte du tombeau vide confirme elle-meme la
realite de la resurrection corporelle de Jesus, et par
consequent l'objeclivit£ de ses apparitions : etant don-
nees, en effet, les circonstances, la disparition du corps
«3u Sauveur ne saurait avoir d'explication raisonnable
•que par le fait de la resurrection corporelle.

6° Influence des mythes paiens. — Si nous etudions
maintenant les rapprochements suggeres entre certains
faits evangeliques et les mythes religieux de 1'antiquite
paiienne, nous voyons qu'ils ressemblent souvent a des jeux
•d'imagination ou a des combinaisons arbitraires; d'autres
fois, qu'ils sont fondes sur des analogies fort simples,
qui ne requierent aucunement 1'hypothese d'une depen-
dance veritable ni d'un emprunt. — M. Gunkel esquisse
un tableau du syncretisme religieux qui aurait eu cours
«n Orient anterieurement a Fere chretienne et il y place
1'idee de la conception virginale du Messie. Mais, outre
que cette derniere idee pourrait fort bien etre derivee
de la prophetic d'lsai'e. et que cela ne serait pas pour
nuire le moins du monde a la realite du fait historique
par rapport au Sauveur, il faut bien dire que M. Gunkel
emprunte les traits de son tableau, non a des documents
purs de toute influence chretienne, mais aux ecrits de
la gnose, si largement penetres par le christianisme. Sa
Conjecture semble done pecher par la base. — Que la
naissance de Jesus ait ete rapportee au 25 decembre
parce que les nouveaux convertis auraient eu coutume
•de feter au solstice d'hiver le soleil renaissant, que
jpareillement le jour du Seigneur ait ete fixe au dimanche,
pour remplacer ce jour-la le culte du soleil, ce sont des
choses qui a priori peuvent paraitre vraisemblables :
1'Eglise primitive aurait fort bien pu substituer aux
anciens cultes solaires le culte du Christ, vraie lumiere
du monde. Ce qui neanmoins fait suspecter meme ces
simples rapprochements, c'est que la resurrection du
Christ se trouve egalement placee vers la Paque, done
vers 1'equinoxe du printemps : or, cette circonstance n'a
«videmment pas le moindre rapport, au point de vue de
1'histoire, avec le mythe solaire. De meme, la fixation du
jour du Seigneur au dimanche semble historiquement
motivee par ce fait que la resurrection eut lieu le lende-
main du sabbat. Le rattachement meme de la resurrec-
tion au lendemain du sabbat ne parait inspiree en au-
cune facon par le mythe solaire : on ne saurait voir, en
•effet, dans les jours ecoules entre la mort et la resurrec-
tion les trois mois et demi de 1'hiver, ni les trois mois
qui separent 1'equinoxe d'hiver de 1'equinoxe du prin-
temps, puisqu'il n'est question ni de trois jours et demi,
ni de trois jours pleins. — Pour consentir a voir dans
le Christ un reflet du dieu solaire Mardouk, dans les
•douze Apotres une allusion aux douze signes du zodiaque,
dans la mere du Sauveur un souvenir d'Istar, il faudrait
avoir oublie que J.-B. Peres, Comme quoi Napoleon
n'a jamais existe, 1827, a clairement demontre que
Napoleon n'est pas autre qu'Apollon, le dieu du soleil;
que sa mere Letitia est Latone; ses trois sceurs, les trois
Graces; ses quatre freres, les quatre saisons de 1'annee;
ses douze marechaux, les douze signes du zodiaque; que
le brillant debut de son regne par la campagne d'Egypte
ct sa fin lamentable par 1'exil de Sainte-Helene, apres

douze ans, represented la marche du soleil, qui se leve
a 1'Orient, pour disparaitre dans les mers d'Occident,
apres les douze heures du jour, pendant lesquelles il
brille a 1'horizon. — Enfin, les rapprochements entre
les recits de 1'enfance de Jesus et les legendes boud-
dhiques ne laissent pas d'etre fort suspects. Les ecrits
bouddhiques sont loin d'avoir une histoire litteraire
aussi assuree que nos Evangiles; leur premiere origine
fut-elle ancienne, les manuscrits que nous en possedons
sont d'epoque relativement recente; il est difficile d'en
controler 1'etat anterieur; bien des legendes ont pu
etre introduites, ou fortement remaniees, sous 1'influence
du christianisme, preche de bonne heure en Orient.
D'ailleurs, beaucoup de ces analogies avec les legendes
bouddhiques, comme avec les legendes persanes et autres,
sont purement exterieures et de surface; elles n'impliquent
aucunement une dependance mutuelle, se trouvant en
quelque sorte dans 1'ordre ordinaire et naturel des
choses.

7° Le quatrieme Evangile. — L'interpretation propo-
see, touchant le quatrieme Evangile, semble se rapporter
beaucoup plus a la question du symbolisme qu'a la
question du mythe. Cependant, a cause de 1'analogie,
relevee par Strauss lui-meme, nous ne pouvons nous
dispenser d'en dire un mot. La theorie de MM. Hollz-
mann et Reville, adoptee dans son sens le plus absolu
par M. Loisy, Le quatrieme uvangite, Paris, 1908,
parait fondee principalement sur 1'esprit de systeme. —
Parmi les sentences du Christ johannique, il en est
plusieurs qui ont une signification nettement symbo-
lique : telles les sentences sur le corps de Jesus consi-
dere comme temple, n, 19, sur la nourriture spiri-
tuelle, iv, 32, et vi, 32, la moisson des ames, rv, 35, le
sommeil de la mort, xi, 11. Or, il est tres remarquable
que 1'Evangeliste lui-meme prend soin de signaler la
portee figurative de chacune de ces sentences, ou bien
la fait marquer tres clairement par Jesus. Cela semble
d'abord indiquer qu'il n'y a pas lieu de chercher de
rallegorie dans les autres endroits ou 1'auteur n'en si-
gnale pas, et ou de fait on ne voit pas clairement qu'il
en existe. A coup sur, cela garantit bien qu'il n'a point
songe a dissimuler partout dans son ecrit un symbo-
lisme profond, dont « un petit groupe d'inities » seul
aurait eu la clef a I'origine, Loisy, op. cit., p. 95, 131,
et que les critiques du xxe siecle n'arriveraient a de-
couvrir qu'a grand effort. II n'est pas moins signih'catif,
d'autre part, que ces sentences, proposees comme figu-
ratives, ont precisement dans les Synoptiques leur ana-
logue, sinon leur parallele. Cf. Joa., n, 19, et Marc., xix, 58;
Matth.,xn, 6; Joa.,iv, 32, etMatth., iv/4, xvi,6; Joa., iv,
35, et Luc., x, 32; Joa., xi, 11, et Marc., v, 39. — Si Ton
veut maintenant verifier sur les recits memes le prin-
cipe du symbolisme, il est interessant de s'adresser tout
d'abord aux passages que le quatrieme Evangile a en
commun avec les trois premiers. Or, il suffit de sou-
mettre a cet examen les recits de la multiplication des
pains, de la marche sur les eaux, de 1'onction de Be-
thanie, pour se rendre compte,premierement, que saint
Jean ne peut dependre simplement des Synoptiques,
mais represente plutot une tradition parallele; seconde-
ment, qu'il n'en exploite pas du tout les donnees selon
les principes de 1'allegorie, les divergences qu'il pre-
sente avee eux, additions, omissions, modifications de
details, ne s'expliquant absolument pas par 1'intention
symbolique. — Que 1'on iasse egalement la comparai-
son au point de vue des personnages, on ne voit pas
que ceux du quatrieme Evangile soient des types sym-
boliques plus que les autres. Dans saint Jean, pas plus
que dans les Synoptiques, la mere de Jesus n'est figure
de « la synagogue » ou de « la communaute d'Israel »,
Loisy, op. cit., p. 125,275, etc.; niles freres du Sauveur,
« figures du judaisme, » p. 101, etc.; ni Jean-Baptiste,
symbole de 1'ancienne alliance, p. 81; ni saint Pierre,
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« type dumessianismejudaisant,» ou de « 1'apotre sujet
a defaillance », p. 87; ni Judas, « type du judai'sme in-
credule et perfide, » p. 481; ni Joseph d'Arimathie,
representant du « judai'sme officiel », p, 84, 895; ni
Pilate, « type des magistrats remains qui condamnaient
les Chretiens a regret, » p. 858. — Les details des recits
ne sont ramenes a une signification symbolique que
moyennant une exegese de parti pris et d'arbitraire.
Qu'il suffise de songer que, pour M.Loisy, les cinq por-
tiques de la piscine de Bethesda representent « les cinq
livres de la Loi », p. 386, tandis que M. Abbott, art. Gos-
pels, § 47, Encycl. bibl., t. n, col. 1797, y voit «les cinq
sens de 1'humanite non rachetee, c'esl-a-dire les passions
non regenerees ». Pour M. Loisy, le paralytique, «infirme
depuis trente-huit ans, » au moment de sa guerison, aura
sans doute quarante ans a la mort de Jesus; il represente
done Israel, qui est reste quarante ans dans le desert,
ou bien 1'humanite, puisque quarante ans est le nombre
biblique qui marque une generation, p. 389. Le jeune
homme aux pains et aux poissons semble representer
les diacres, « ministres auxiliaires de la cene eucharis-
tique chez les premiers Chretiens, » p. 427. Le miracle
de la marche sur les eaux a pour but d'illustrer le sa-
crement de 1'eucharistie, en montrant que le Christ
eucharistique « n'est pas soumis aux lois de la ma-
tiere, pas plus a la loi de 1'etendue qu'a celle de la pe-
santeur », p. 4B6. Dans le recit de la resurrection de La-
zare, « Marthe, qui rencontre Jesus la premiere, semble
representer le premier groupe de Juifs convertis, et
Marie les fldeles recrutes parmi les Gentils; associes en
Jesus, les deux groupes realisent par lui la resurrection
de 1'humanite, de 1'homme, leur frere, qui gisait dans
le tombeau depuis quatre jours, peut-etre les quatre
mille ans qui ont precede la venue du Christ, » p. 645.
Si Marie de Bethanie oint de parfum les pieds de Jesus

et les essuye de sa chevelure, « on doit croire que 1'ac-
tion est symbolique et destinee a montrer comment
Marie, 1'Eglise de la gentilite, a recueilli aux pieds de
Jesus le parfum de 1'Evangile, qui se repand dans tout
1'univers, » p. 672. — II faut avouer que de pareilles li-
cences d'imagination ne sont pas pour nous inspirer
absolue confiance aux criliques, qui pretendent nous
offrir la clef du quatrieme Evangile. Les interpretations
extravagantes auxquelles conduit logiquement le sysleme
semblent prouver d'une facon peremptoire que 1'ouvrage
n'a pas son explication fondamentaledans lesymbolisme.
— D'autre part, les preuves, extremement fortes, que
Ton a de son rapport avec 1'apotfe saint Jean, Pimpos-
sibilite ou Ton se trouve d'expliquer ce qu'il contient
d'histoire par une simple exploitation de la matiere
synoptique, enfin le naturel, la vie intense, la variete et
la precision des details, qui caracterisent ses narra-
tions, sont des garanties fort serieuses de son historicite.
Sa divergence d'avec les Synoptiques reste sans doute un
probleme a resoudre, mais a resoudre, semble-t-il, d'une
tout autre maniere que par 1'hypothese d'une simple
meditation religieuse ou speculation theologique sur la
vie de Jesus.

8° Conclusion. — Ainsi, 1'etude detaillee des Evangiles
verifie ce que garantissaient deja 1'origine de ces livres
et les conditions dans lesquelles ils ont ete rediges, a
savoir qu'ils ne sauraient etre soumis au systeme d'in-
terpretation mythique, propose par les critiques indepen-
dents. Le resultat meme de cet examen, relativement aux
ecrits evangeliques, pour lesquels las moyens de controls
sont multiples et plus a notre portee, ne va-t-il pas a
confirmer dans une certaine mesure ce que nous avons.
dit a propos de 1'Ancien Testament, et a nous assurer que,,
m£me dans ces livres antiques, le mythe n'occupe point
la place qu'on pretend? M. LEPIN.
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N, quatorzieme lettre de 1'alphabet hebreu. Voir NUN.

NAALOL (hebreu : Nahaldl, Jos., xix, 15; xxi, 35;
Nahaldl, Jud., I, 30; Septante : Vaticanus : NaSadtX,
Jos., xix, 5; 2eXXa(?), Jos., xxi, 35; Aw^ava, Jud., I,
30; Alexandrinus : NaaXciX, Jos., xix, 15; xxi, 85;
'EvajA^dv, Jud., i, 30), ville de la tribu de Zabulon,
Jos.,xix,15, donnee aux Levites fils de Merari, Jos., xxi,
35, et dont les indigenes chananeens ne furent pas
expulses par les vainqueurs Israelites. Jud., I, 30. On
voit comment ce nom a ete defigure par les Septante.
Dans la liste, d'ailleurs incomplete, des villes de Zabu-
lon, Jos., xix, 15, il est mentionrie entre Cathed et Se-
meron. Cathed est inconnu, mais Semeron est genera-
lement identifle avec Semuniyeh, village situe a 1'ouest
de Nazareth. Naalol est egalement suivi de Bethlehem,
qui correspond exactement a Beit-Lahtn, au nord-puest
et pres de Semuniyeh. Sa position semble done bien
indiquee au sud-ouest ou au sud de la tribu. D'autre
part, le Talmud assimile le bbn:, Nahaldl, biblique a
bibnn, Mahtttl. Cf. A. Neubauer, La geographic du
Talmud, Paris, 1868, p. 189. Or, on trouve encore
aujourd'hui au sud-est de Semuniyeh une localite dont
lenom jJj^Xsco, Ma'lul, a part la gutturale, repond bien
a la designation talmudique. II y a en cet endroit quel-
ques vestiges d'antiquite. Cf. V. Guerin, La Galilee, 1.1,
p. 388-389. Le savant explorateur accepte cette identifi-
cation, qui est admise egalement par R. J. Schwarz,
Pas heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 137;
Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the
Holy Land, Gotha, 1858, p. 335, etc. Elle est regardee
comme probable par F. Buhl, Geographic des alien
Paldstina, Leipzig, 1896, p. 215. — D'autres preferent
reserver le site de Ma'lCd pour Merala, ville de la meme
tribu, Jos., xix, 11. Voir MERALA, col. 988. Dans ce cas,
on pourrait placer Naalol a lA'in Mdhil, ^J^-La cy^z,
au nord-est de Nazareth. Cette source coule au bas d'un
village du m£me nom, situe sur une hauteur et reduit
a une dizaine d'habitations, qu'entourent des jardins
plantes de flguiers, d'oliviers et de grenadiers. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 134;
D. Zanecchia, La Palestine d'aujourd'hui, Paris, t. n,
p. 675. A. LEGENDRE.

NAAMA (hebreu: Na'dmah, « douce »), nom, dans
le texte hebreu, de deux femmes et d'une ville de Juda.
Dans la Vulgate, le nom de 1'une des femmes est ecrit,
a la suite des Septante, Noema. Gen., iv, 22. j

1. NAAMA (Septante : Naau.a, III Reg., XIV, 21;
Noo(A[ia, II Par., XH, 13), femme du roi Salomon et
mere du roi Roboam. Elle etait Ammonite. HI Reg., xiv,
21, 31; II Par., xn, 13. Ce fut peut-etre pour elle que
Salomo^n batit sur le mont du Scandale un haut lieu en
1'honneur de Moloch, le dieu d'Ammon. Ill Reg., xi, 1,
5. Le Ccdex Vaiicanus et 1'edition sixtine des Septante,

dans une longue addition a III Reg., xn, 24, laquelle ne se
lit ni dans 1'hebreu, ni dans la Vulgate, ni dans le Codex
Alexandrinus, dit, entre autres choses, que Naaman
(alteration de Naama) etait « fille d'Ana, tils de Naas, roi
des fils d'Ammon ».

2. NAAMA (hebreu : Na'dmdh; Septante : Vaticanus:
Nwtj.av; Alexandrinus : Nwjia), ville de la tribu de
Juda. Jos., xv, 41. Elle fait partie du deuxieme groupe
des cites de « la plains » ou de la Sephelah, et est men-
tionnee entre Bethdagon et Maceda, dont 1'emplacement
n'est malheureusement pas certain. On a propose d'iden-
tifier Naama avec le village actuel de Na^ane'h, au sud
de Ramleh. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1881-1883, t. n, p. 408. Mais ce site, croyons-
nous, sort des limites de la tribu de Juda et appartient
plutot a celle de Dan. Voir la carte de JUDA, t. in.
col. 1760. II n'est pas question de Naama dans d'autres
endroits de 1'Ecriture. — On trouve dans la liste geogra-
phique des pylones de Karnak, n. 75, un nom qui, au
premier regard et surtout par la place qu'il occupe,
semblerait Pequivalent de Nafamah;c'est Naunu. Aussi
Mariette avait-il ete tente de faire un rapprochement
entre les deux; mais 1'absence de la gutturale 'am, ?,
dans le nom egyptien, lui fit rejeter cetle identification.
Cf. A. Mariette, Les listes geographiques des pylones de
Karnak, Leipzig, 1875, p. 35; G. Maspero, Sur les noms
geographiques de la Liste de Thoutmos 111 qu'on peut
rapporler d la Judee, extrait des Transactions of the
Victoria Institute, or philosophical Society of Great
Britain, Londres, 1888, p. 7. — Rien n'indique qu'on
doive regarder Naama comme la patrie de Sophar le
Naamathite, un des amis de Job. Job, n, 11; xi, 1; xx,
1. Voir NAAMATHITE. A. LEGENDRE.

NAAMAN (hebreu Na'aman, « agrement »), nom
d'un ou de deux Israelites et d'un general syrien.

1 et 2. NAAMAN (Septante : Noemav, Gen., XLVI, 21;
Noajia, I Par., vm, 4; Noo^xa, I Par., via, 7). Dans
Gen., XLVI, 21, Naaman est enumere avec Bela parmi
les fils de Benjamin; dans I Par., vm, 4, il est compte
parmi les fiis de Bela et devient ainsi le petit-fils de
Benjamin au lieu de son fils. Certains commentateurs
distinguent deux Naaman, le premier fils de Benjamin,
le second fils de Bela; d'autres interpretes les identifient
et pensent <jue la Genese a compte parmi les enfants de
Benjamin quelques-uns de ses petits-fils. Cette opinion
est probablement la vraie, car les Nombres, xxvi, 28-30»
ne nomment pas Naaman (appe!6 dans ce passage par
la Vulgate Noeman) parmi les fils de Benjamin, mais
parmi les fils de Bela. Naaman fut le chef de la famille
des Naamanites, ou, d'apres 1'orthographe de la version,
latine, des Noemanites. Voir NOEMANITES. — Un passage
de I Par., vm, 7, semble enumerer Naaman parmi
les fils d'Ahod, mais il s'agit bien du petit-fils de
Benjamin et de ses freres Achia et Gera. Us paraissent
avoir ete transported a Manahath, eux ou leurs descea-
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dants. Maig le sens du verset, qui est probablement
altere, est impossible a determiner avec certitude.

3. NAAMAN '(hebreu : na'amdn; Septante :
general syrien gueri de la lepre par Elisee. — Naaman
etait le chef de 1'armee du roi de Syrie, Benadad II, con-
temporain des rois d'Israel Achab, Ochozias et Joram.
Voir BENADAD II, 1. 1, col, 1573. II fut atteint d'une lepre
qui commenca par une plaie, IV Reg., v, 11. II etait tres
en faveur aupres de son maitre, parce que « e'etait par
lui que Jehovah avait delivre les Syriens », IV Reg., v,
1, soit dans leurs luttes centre les Israelites, III Reg., xxn,
30-36, soit dans leur resistance efficace aux invasions de
Salmanasar II, roi d'Assyrie. Cf. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de VOrient classique, t. in, 1899,
p. 78-79. Dans une de leurs razzias, les Syriens avaient
pris une jeune Israelite, qui devint esclave de la femme
de Naaman. L'esclave parla a sa maitresse du prophete
de Samarie, Elisee, comme fort capable de guerir le
general. Le roi s'interessa lui-meme a 1'affaire, et donna
a Naaman une lettre de recommandation pour le roi
d'Israel. Le general partit avecde riches presents, arriva
devant le roi d'Israel et lui demanda de le faire guerir.
Etonne de cette requete insolite, le roi n'y vit qu'un
pretexte a recommencer la guerre. Heureusement, Elisee
intervint pour le rassurer, et Naaman, sur son char et
avec une escorte de cavalerie, s'arreta devant la porte
du prophete. Celui-ci, pour montrer au general que
les grandeurs de ce monde n'avaient pas le don de fas-
ciner un prophete de Jehovah, se contenta de lui faire
dire par un messager que sa guerison resulterait de
sept ablutions dans le Jourdain. Naaman fut mortifie de
ce precede. 11 s'en retournait furieux, en pretendant
que les eaux de son pays valaient bien celles du Jour-
dain, quand les gens de sa suite lai firent entendre rai-
sbn. II se lava sept fois et fut gueri. Reconnaissant, il
retourna pres du prophete et le pressa d'accepter des
presents. Elisee refusa tout. Naaman, comprenant que
sa guerison devait etre attribute non aux eaux du fleuve,
mais a la puissance de Jehovah, protesta qu1il n'offri-
rait plus de sacrifices a d'autres dieux que lui, et sollicita
I'autorisation d'emporter deux charges de mulets de
terre d'Israel, sans doute pour en faire I'autel sur lequel
il se proposait de sacrifier a Jehovah. Mais, se rappe-
lant que son devoir d'etat I'obligeait a accompagner son
maitre dans le temple du dieu syrien Remmon, il
demanda a Elisee la permission de le faire. Elisee se
contenta de lui repondre : « Va en paix ! » Naaman s'en
retourna dans son pays, edifie du desinteressement
d'Elisee, malgre I'indiscrete intervention de Giezi, dont
par la suite il apprit sans doute la mesaventure. Voir
GIEZI, t. in, col. 237. IV Reg., v, 1-27. — A la synagogue
de Nazareth, Notre-Seigneur rappela la guerison de
Naaman, Luc., iv, 27, pour montrer que Dieu est libre
de ses dons et qu'il peut les accorder aux etrangers
aussi bien qu'aux Israelites. Bien qu'etranger et meme
ennemi d'Israel, Naaman fut gueri, comme le fut plus
tard le Samaritain lepreux, aussi reconnaissant que le
general syrien. LUC.,X-VII, 16. Pour obtenir sa guerison,
il dut se laver dans les eaux du Jourdain, comme
l'aveugle-ne cut a le faire a la piscine de Siloe. Joa., ix,
7. Une fois gueri, il rendit hommage a la divinite de
Jehovah, comme l'aveugle-ne a la divinite du Sauveur.
Joa., ix, 38. H. LESETRE.

NAAMATHITE (hebreu : han-Naldmdfi; Septante :
6 Mivat'wv BamXsiJc, Job, II, 11 ; 6 Mtvato?, Job, xi, 1 ;
xx, 1 ; XLII, 9), nom ethnique de Sophar, un des amis
de Job. Job, n, 11; xi, 1; xx, 1; XLII, 9. La lecon des
Septante, Mtvato?, fait supposer que, au lieu de >nDyj,
Na'amdfi, ils ont lu >ruyn, Me'undfi, de D>3iyp, Me'u-

nim, peuple dont il est question dans quelques passages

de 1'Ecriture. Cf. I Esd., ti, 50; II Esd., vrr, 52. Us ont,
en effet, rendu le meme mot Me'unim par Mtvaiot,
I Par., iv, 41; II Par., xx, 1; xxvi, 8 (dans ces deux
derniers passages, le texte massoretique porte : 'Am-
momm, les Ammonites). Mais s'ils ont entendu par la
les Mineens, qui habitaient au sud-ouest de 1'Yemen,
leur traduction est fausse. D'autre part, les variantes de
la recension de Lucien montrent que la lecon Mivcuot
est douteuse en quelques endroits. Les Me^unim sont
plus communement regardes comme une tribu idu-
meenne. Voir MAONITES, col. 704. Dans ces conditions,
il est difficile de savoir quelle etait la patriede Sophar.
II y a bien dans la tribu de Juda une ville de Na'amdh.
Jos., xv, 41. Voir NAA.MA. Mais la seule identite de nom
suffit-elle pour que nous considerions 1'ami de Job
comme originaire ou habitant de cette ville? Nalamdh,
qui veut dire « agreable, plaisante [ville] », est un nom
trop commun pour qu'il n'ait pas eu de correspondants
en Syrie et en Arable. D'un autre cote, si Ton fait de
Sophar un Maonite, il se trouvait etre Idumeen comme
Eliphaz de Theman, un autre ami de Job.

A. LEGENDRE.
NAARA (hebreu: Na'ardh, « jeune fille, » Septante :

©oa8a; Alexandrinus : Noopa), une des deux femmes
d'Assur, ou Ashur (t. i, col. 1091), fils d'Hesion, de la
tribu de Juda. Naara lui donna quatre fils : Oozam,
Hepher, Themani etAhasthari. I Par., iv, 5-6.

NAARAI (hebreu : Na'arai, « jeune; » Septante :
Naapaf; Alexandrinus : Noopa), fils d'Asbai', un des
vaillants soldats de 1'armee de David. I Par., xi, 37. Son
nom, comme celui de son pere, est modifie dans la liste
des gibborim de David, II Reg., xxm, 35, oii il est
appel*3 par le changement de deux lettres Para'i (Pa'arai),
fils d'Arbe, et il n'est guere possible aujourd'hui de dis-
cerner quelle est la vraie legon.

NAARATHA (hebreu : Na'ardtdh, avec he local;
Septante : Vaticanus : a t x w f A a t autwv; Alexandrinus :
NaapaOa), ville frontiere de la tribu d'Ephrai'm. Jos., xvi,
7. Elle s'appelle Noran (hebreu : Na'drdn; Septante :
Vat. : Naapvtxv; Alex. : Naapav), I Par., vn, 28. Dans
le trac^ des limites de la tribu, elle occupe le dernier
point avant Jericho etleJourdain.JosephejAni.jttd.^XVII,
xin, 1, parle d'un village deNeocpa, d'ou Archelaiis, fils
d'Herode, amena 1'eau, au moyen d'un aqueduc, dans
la plaine de Jericho, pour en arroser les plantations de
palmiers. Le Talmud mentionne Na'aran comme ville
opprimee par Jericho. Cf. A, Neubauer, La geographie
du Talmud, Paris, 1868, p. 163. Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Gosttingue, 1870, p. 142, 283, placent
Naaratha au village de NoopaG, Naorath, a cinq milles
(un peu plus de sept kilometres) de Jericho, consequem-
ment au nord, puisqu'elle appartenait a la tribu
d'Ephraim. C'est done de ce cote que doivent, d'apres
tous ces details, se diriger nos recherches. V. Guerin,
La Samarie, t. I, p. 210-213, 226-227, identifie Naaratha
avec Khirbet Samiyeh, a deux heures et demie de
marche environ au nord-nord-ouest A'Er-Riha. La dis-
tance depasse les cinq milles indiques par Eusebe; mais
les chiffres milliaires marques dans VOnomasticon ne
sont pas toujours d'une exactitude mathematique. II
signale la, pres d'une source abondante, des ruines
assez considerables. La source, appelee lAln es-Sa-
miyeh, « coule au-dessous d'une chambre vo»utee en
plein cintre et batie avec de larges blocs; pres de la
gisent quelques troncons de colonnes monolithes en
pierre et plusieurs chapiteaux imitant le style dorique.
Au nord et au-dessus de la source, on remarque les
ruines d'un edlfbe considerable, destine peut-^etre jadis
a la defendre et construit avec des blocs gigantesques,
grossierement tailles. Les eaux de VlAin es-Samiyeh
arrosent et fertilisent la vallee de ce nom, ou croissant
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des lentilles, des feves et du ble. Sur les flancs infe-
fieurs de la montagne qui la horde vers Test, de nom-
treuses grottes ont etc1 creusees dans le roc. Quelques-unes
sont certaincment antiques... Cette source, a cause de la
bonte et de 1'abondance de ses eaux, a tres bien pu, au
lieu de se perdre, comme elle le fait maintenant, apres
avoir arrose la vallee de Samiyeh, etre jadis amenee
par un petit canal dans la plaine du Jourdain. » V. Gue-
rin, La Samarie, t. i, p. 211, 213. D'autres cependant
cherchent plutot Naaratha a Khirbet el Audjehet-Tah-
tdni, a Test de Khirbet Samiyeh, et directement au
nord de Jericho. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Con-
der, Names and places in the Old and New Testament,
Londres, 1889, p. 133. II y a la un ruisseau considera-
ble et quelques ruines. Cf. Survey of Western Pales-
tine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 391. Mais ces
ruines sont beaucoup moins importantes que celles de
Khirbet Samiyeh, ou se trouve du reste la source meme
du ruisseau en question. A. LEGENDRE.

NAARIA (hebreu : Ne'arydh, « serviteur de Yah ouP
Jehovah »), nom de deux Israelites.

1. NAARIA (Septante : NwaSta), fils de Sechenias, et
pere d'Elioenai', d'Ezeehias et d'Ezricam, de la tribu
deJuda, descendants de David. I Par., in, 22-23.

2. NAARIA (Septante : NwaSta), le second des quatre
fils de Jesi, qui, a la te"te de cinq cents Simeonites, sous
le regne d'Ezechias, cbasserent les Amalecites du mont
Seir et s'y etablirent. I Par., iv, 42.

NAAS (hebreu : Nahas, « serpent ; » Septante :
nom de deux Ammonites, d'un Israelite et d'une ville.

1. NAAS (hebreu: NdhdS; Septante-: Naas), roi des
Ammonites, du temps de Saul. — Peu de temps apres
1'election de Saul a la royaute, le roi des Ammonites,
Naas, « le Serpent, » monta a la ville de Jabes Galaad
pour s'en emparer. Ce n'etait pas la premiere fois, du
reste, que les Ammonites attaquaient les Israelites. Voir
AMMONITES, t: i, col. 496. Les habitants de Jabes, qui ne
se sentaient "pas en force pour resister efficacement,
proposerent une alliance a 1'assaillant. Mais Naas leur
ropondit insolemment qu'il ne traiterait qu'apres
avoir creve 1'oeil droit a chaque habitant, pour lahonte
de tout Israel. Les anciens demanderent alors un repit
a Naas, promettant de se rendre a lui au bout de sept
jours, si le secours qu'ils iraient reclamer ne venait
pas. Le roi y consentit, persuade sans nul doute que le
secours ne viendrait jamais et qu'il lui etait plus avan-
tageux d'obtenir sans coup ferir la reddition de la ville
que de s'en emparer de haute lutte. Les messagers se
rendirent a Gabaa et e'murent le peuple au recit du
danger qu'ils couraient. Saul, survenant a ce moment,
•convoqua immediatement tous les guerriers d'Israe'l
pour aller delivrer Jabes. Les messagers en porterent
la nouvelle a leurs compatriotes, et, par une feinte cou-
tumiere aux hommes de cette epoque, annoncerent a
Naas que la ville se rendrait le lendemain. Mais, des
1'aube du jour, les Israelites tomberent sur les Ammo-
nites, les battirent jusqu'a midi et disperserent les sur-
vivants. I Reg., xi, 1-11 ; xn, 12. — Quand plus tard
Naas mourut, David, qui re"gnait alors a Jerusalem, se
proposa de montrer de la bienveillance a son fils Hanon,
comme Naas lui en avait temoigne a lui-me'me. II Reg.,
x, 2; I Par., xix; 1, 2. On ne trouve nulle part 1'indi-
cation de ce que Naas aurait fait en faveur de David.
L'auteur des Qussst. hebraic. in libr. Reg. et Paralip.,
faussement attributes a saint Jerome, In II Reg., x, 9,
t. XXHI, col. 1352, pretend qu'apres sa fuite de chez
Achis, rorde Geth, David rencontra aupres de Naas
1'accueil le plus genereux. Ce renseignement est pure-

ment hypothetique ; mais il n'est pas invraisemblable
que David, poursuivi par Saul, ait 6te bien accueilli par
un roi que Saul avait battu. Toujours est-il qu'apres la
mort de Naas, David envoya ses condoleances a son fils
Hanon. Celui-ci, mal conseille, prit en mauvaise part
la demarche courtoise du roi Israelite. II traita honteu-
sement les envoyes de David, et il en resulta une guerre
qui amena la defaite des Ammonites et la prise de
Rabbath. H Reg., x, 1-5. Voir t. i, col. 496. — Un autre
fils de Naas, Sobi, vint en aide a David a Mahanai'm,
pendant la revolte d'Absalom, II Reg., xvn, 27. Mais le
nom de Naas etait assez commun, et malgre la qualite
d'Ammonite attribute a Sobi, il n'est pas sur que le
Naas nomme dans ce passage soit le meme que 1'ancien
roi d'Ammon. Voir NA.A.S 3, SOBI. Cf. Buhl, Gesenius'
Handworterbuch, p. 522. H. LESETRE.

2. NAAS, pere d' Abigail et de Sarvia, mere de Joab.
II Reg., xvii, 25. On identifie generalement ce Naas
avec Isai' ou Jesse, pere de David. Voir ABIGAIL 2, t. r,
col. 49.

3. NAAS, frere de Sobi 1'Ammonite, de Rabbath
Ammon. Sobi apporta des vivres a David, a Mahanai'm,
lorsqu'il fuyait devant Absalom. II Reg., xvn, 27. Plu-
sieurs commentateurs supposent que le pere de Sobi
etait le roi des Ammonites, Qusest. heb. in II Reg.,
xvii, 27, t. xxni, col. 1357, mais on ne voit pas pourquoi
le texte ne 1'aurait pas dit explicitement.

4. NAAS (hebreu : 'Ir-Ndhds; Septante: mSXt; Naac),
ville qui, comme beaucoup d'autres, se trouve men-
tionne"e dans les listes genealogiques deJuda.I Par.,iv,
12. Elle aurait eu pour fondateur Tehinna, et est com-
pletement inconnue. On a cependanl cherche a 1'iden-
tifier avec Deir Nahds, pres de Beil-Djibrin. Cf. Survey
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883,
t. in, p. 258; G. Armstrong, W. Wilson e.t Conder,
Names and places in the Old and New Testament,
Londres, 1889, p. 92. A. LEGENDRE.

1. NAASSON, orthographe dans le Nouveau Testa-
ment, Matth., i, 4; Luc., in, 32, du nom d'un descen-
dant de Juda qui, dans 1'Ancien Testament, est toujours
ecrit Nahasson. Voir NAHASSON.

2. NAASSON, nom, dans la Vulgate, d'une localite
completement inconnue, situee dans la Haute Galilee,
non loin du lieu ou etait ne Tobie, dans la tribu de
Nephthali. Tob., I, 1. Au lieu de Naasson, le texte grec
porte 'Aff^p. Voir ASER 5, t i, col. 1090.

NABAIOTH (hebreu : Nebdyot; Septante :Na6atw6),
fils premier-ne d'lsmael et pere d'une tribu arabe.
Gen., xxv, 13; xxvm, 9; xxvi, 3; I Par., i, 29; Is., LX,
7. Ce nom est associe a celui de Cedar, autre tribu
arabe, descendant du second fils d'lsmael, dans Isai'e,
LX, 7, comme dans les inscriptions assyriennes. Ces
dernieres, en effet, mentionnent les Nabaitai aupres
des Qidrai, et appellent leur pays mat Nabaitu (on
trouve aussi Niba'ati, qui se rapproche du samaritain
n«32, Nebd'oJ, mis pour nVaa, Nebayof). Cf. E. Schra-
der, Die Keilinschriften und das Alte Testament,
Giessen, 18§3, p. 147. Les annales d'Assurbanipal nous
racontent une expedition de ce monarque contre Natmt,
roi des Nabaitu, qui avait pris part a la revolte des
Arabes et fut defait comme eux. Cf. Frd. Delitzsch,
Wo lag das Parodies ? Leipzig, 1881, p. 296-301 ; G. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
sique, Paris, 1895-1899, t. in, p. 439. II faut distinguer
ces Nebdyot=Nabaitu des Nabatu dont parlent les ins-
criptions de Theglathphalasar III, de Sargon et de Senna-
cherib, et qui appartiennent a la famille des Aramu ou
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Arameens cantonnes pres de Babylone. Pour 1'identifi-
cation des Nabaioth avec les Nabateens ou Nabutheens,
voir NABUTHEENS. A. LEGENDRE.

NABAL (hebreu: Ndbdl; Septante : Na6aX), Israelite
tie la race de Caleb. Nabal, dont le nom signifie
« fou », ctait nn riche proprietaire qui habitait Maon et
possedait trois mille brebis et mille chevres. Sa durete
et sa mechancete le rendaient digne du nom qu'il por-
tait, tandis que sa femme, Abigail, etait remarquable
par son intelligence et sa beaute. Voir ABIGAIL, 1, t. 1,
col. 47. Or, pendant qu'il etait poursuivi par Saul, Da-
vid arriva pres du territoire de Carmel, dans la tribu de
Juda, voir CARMEL, t. n, col. 290, et apprit que Nabal y
veillait a la tonte de ses brebis. Comrtie ses gens avaient
toujours entretenu de bons rapports avec ceux de Nabal,
David envoya demander des provisions a ce dernier.
Mais Nabal traita David de vagabond, d'esclave echappe
a son maitre, d'homme venu on ne sait d'ou, ne meri-
tant ni pain, ni eau, ni betail. Justement courrouce de
cette reponse outrageante, David laissa deux cents
hommes a son campement et s'avanca avec quatre cents
autres pour demander raison a Nabal. Avertie par un
de ses serviteurs du peril qui menacait sa maison, Abi-
gail se hata de reunir a 1'insu de son niari de copieuses
provisions et elle se porta au-devant de David. Quand
elle Teut rencontre, elle se prosterna devant lui et s'y
prit tres adroitement pour 1'apaiser et lui faire agreer
ses presents. « Que mon seigneur, dit-elle, ne prenne
pas garde a cet homme de rien, a Nabal, qui est vrai-
ment ce qu'indique son nom; il s'appelle Nabal et il y
a en lui de la folie. » L'ensemble du recit montre que
ces paroles ne repondaient que trop bien a la realite.
David fit le meilleur accueil a Abigail, accepta les pro-
visions qu'elle amenait et lui promit la paix. De retour
dans sa maison, Abigail trouva Nabal au milieu d'un
royal festin et la raison deja en deroute. Elle ne lui dit
rien. Mais, quand, le lendemain matin, Nabal fut rede-
venu maitre de lui-meme, elle lui raconta ce qu'elle
avait fait. Le malheureux en eut une attaque, dont les
suites 1'emporterent une dizaine de jours apres. I Reg.,
xxv, 3-39. Ce fut la punition de son egoi'sme, de sa du-
rete, de son orgueil et de son intemperance. Quant a
Abigail, elle devint la femme de David. I Reg., xxv, 40-
42. H. LESETRE.

NABAT (hebreu: Nebat; Septante : Na6at), pere de
Jeroboam Ier qui fut le fondateur du royaume d Israel.
"Voir JEROBOAM 1, t. in,col. 1300. Nabat est souvent nomine
dans I'histoire pour distinguer son fils du roi Jeroboam II,
mais tout ce que nous savons de lui, c'est qu'il etait
Ephratheen ou Ephraimite (voir EPHRATHEEN, 2°, t. n,
col. 1882), et qu'il habitait Soneda. Ces brefs details sont
donnes la premiere tbis qu'il est nomme III Reg., xi,
26. Dans les autres passages, III Reg., xii, 2, etc.;
IV Reg., in, 3, etc.; II Par., ix, 29, etc.; Eccli., XLVII,
29, nous ne lisons rien autre chose que son nom. Une
tradition juive, mais sans fondement, identifie Nabat.
avec Semei, fils de Gera, ce Benjamite qui insulta David,
lorsque ce prince fut oblige de fuir devant Absalom.
Qu&st. heb. in lib. II Reg., xvi, 10, t. xxm, 1356.

NABAT£ENS, nom ethnique que la Vulgate ecrit
Nabutheens. Voir NABUTHEENS.

NABATH (Septante : NaSSac, 'Afxav; Sinaiticus,
Na6a8, NaSa6; voir Vigouroux, Bible polyglotte, t. in,
1902, p. 508, 520), cousin de Tobie d'apres la Vulgate,
Tob., xi, 17; son neveu, d'apres les textes grecs. Voir
Polyglotte, t. in, p. 508. Nabath n'est nomme qu'une
fois dans la version latine, xi, 17; il Test deui fois, dans
le grec, xi, 17, et xiv, 10. Le texte latin le mentionne
apres Achior et les qualifie tous les deux de « cousins

de Tobie ». Les textes grecs sont plus explicites : jls
font intervenir quatre fois, de meme que la version
Italique qui les a reproduits, Achior (sous la forme
Achiacar et Achicar, i, 21-22; n, 10; xi, 17; xiv, 10) et
s'ils ne sont pas precis sur le degre de parente qui
unissait Achior et Nabath, ils nous apprennent du moins,
en plus que la Vulgate, qu'Achior (Achiacar), avait
occupe un poste important a la cour de Sennacherib,
roi de Ninive, et de son fils Assarhaddon (t. i, col. 143).
On y entrevoit aus,si confusement que Nabalh s'etait
mal conduit envers Achiacar « qui 1'avait nourri » ; il
avait jete ou voulu jeter son bienfaiteur vivant dans les
tenebres, mais, par un juste chatiment de sa malice,
c'etait lui-meme qui s'etait pris au piege. Tob., xiv, 10
(texte grec). L'obscurite de ce passage serait complete-
ment dissipe par YHistoire du sage Achichar, si Ton pou-
vait s'en rapporter surement a son temoignage. D'apres
The Story of Ahikar,from the Syriac Arabic, Arme-
nian, Ethiopia, Greek and Slavonic versions, publiee par
F. C. Conybeare, J. Rendel Harris et Agnes Smith Lewis,
in-8°, Londres, 1898, Nabath ou Nadan, comme il est
appele, etait le neveu et le fils adoptif d' Achichar. Son
oncle le combla de bienfaits, mais I'.ingrat ne repondit
a tant de bontes que par la plus noire ingratitude, il
le fit passer pour traitre aupres du roi Sennacherib et
condamner a mort, afin d'heriter de ses charges. Achi-
char reussit a emouvoir 1'executeur et au lieu d'etre tue,
il fut cache dans une sorte de cave sous la terre. Plus
tard, son innocence fut reconnue et Nadan expia son
crime. Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique
rationaliste, 5e edit., t. iv, p. 551-572.

NABLE (hebreu : nebel, nebel; Septante
trois fois : ̂ aXrriptov, Ps. xxxn, 2; LVII, 9; II Esd., XH,
27 ; Vulgate, psalterium). Instrument de musique de
la classe des instruments a cordes pincees, assimile
par les uns au nable grec ou au psalterion, derive de
la harpe, voir PSALTERION; par d'autres au nefer
egyptien, sorte de luth ou de guitare.

1° Description. — Le nable, qui ^tait, sinon d'ori-
gine asiatique, du moins tres usite chez les Pheniciens,
<7t5wvj'ou va6Xa, Athenee, iv, 23, s'introduisft en Occident
et fut principalement en honneur dans la- Grande -Grece,
ou il etait appele v«6Xa, vauXa. Athenee, iv, 25. Le
meme auteur cite ce vers de Philemon qui montre la
reputation du nable : Q-JX. olaOa va6),av; ouSev o3v olSa?
ayaSbv uu ye. Ibid., 24. Nous ne possedons de cet ins-
trument aucune description certaine, permettant une
identification exacte. II etait, selon Josephe, Ant. jud.,
VH, 12, 3, pourvu de trous (ouverture de resonnance)
et monte de cordes « au nombre de douze », dit le
m^me historien, et on le touchait avec les doigts. Sauf
ce dernier point, la description de Josephe n'est pas
conforme aux textes bibliques que 1'on va citer. Au
surplus, il n'est pas certain que le nable grec fut exac-
tement le nebel hebreu.

Des auteurs modernes maintiennent 1'identification
"~du nebel avec le psalterion, faite par la plupart des
anciens ecrivains ecclesiastiques grecs et latins, sur
1'autorite des Septante et de la Vulgate. J. Weiss, Die
musikalischen Instrumente in den Heiligen Schriften
des A. T., Graz, 1895, p. 47-48. D'autre part, les anciens
rabbins, mentionnant souvent les ouvertures du nable,
qui ne sont cependant que les ouies de resonnance, ont
cru que c'etait un instrument a vent. Voir Aben Ezra,
In Is., v, 12. Mais une autre tradition hebraique
consignee dans le traite Silte haggibborim, c. v
(voir J. Weiss, Die musikalischen Instrumente, p. 45),
1'assimile au luth. II est remarquable que les instru-
ments a loanehe, luth, guitare, mandoline, theorbe,

portent en egyptien le nom de § f—.f, nefer, f ^ "v; .̂,
nefri. II est vrai que cet instrument n'est figure dans
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les representations nionumentales qu'a partir de 1'epoque
ou Ton y trouve le trigone et la lyre asiatiques; toute-
fois, le signe hieroglyphique du n£fer, qui est 1'image

meme de la guitare, f, intervient tres frequemment sur
les ̂ monuments des 1'epoque des pyramides. V. Loret,
L'Egypte au temps des Pharaons, in-12, Paris, 1889,
p. 150. Voir Ebers, dans Riehm, Handworterbuch der
biblischen Alterthums, lre edit., Leipzig, 1884, t. n,
p. 1035; Uhlemann, Handbuch der agyptischen Alter-
thumskunde, t. n, p. 302. Si le rapport etymologique
tres probable entre le mot hebreu et le mot egyptien
pouvait se demonlrer comme une certitude, on conclu-
rait, non plus a 1'adoption par les Egyptiens d'un instru-
ment asiafique, mais a 1'emprunt par les Palestiniens de
1'instrument egyptien avec son nom hieroglyphique, a la
meme epoque ou s'introduisait aux bords du Nil la petite
harpe trigone phenicienne. Voir HARPE, t. HI, col. 434.

Quoi qu'il en soit, ces types d'instruments a manche
furenttres anciennement repandus dans toute TAsie, et
les exemplaires actuels rappellent encore les modeles^
anciens. Le theorbe egyptien avail en effet, comme la
tanbourah moderne, un manche tres long, sur lequel
etaient tendues deux ou trois cordes, ou souvent une
seule. Ces cordes avaient un unique point d'assemblage,
au has de la partie sonore de 1'instrument; elles etaient
fixees par des chevilles de bois placees a 1'extremite du
manche. Le theorbe differe du luth arabe, son derive,
par la petitesse du corps de resonnance, la grande lon-
gueur du manche et le nornbre reduit des cordes. Voir
LUTH, t. iv, col. 431. On touchait les cordes avec les
doigts de la main droite. Le plectre s'introduisit plus
tard. Voir PLECTRE. Primitivement les cordes des divers
instruments ne s'utilisaient que pour donner chacune
un son. On imagina, dans les instruments a manche, la
tablature, consistant en sillets disposes le long du rnan-
che, pour marquer }a place des notes, constituant pour
chaque corde une echelle tonale reduite. Au xe siecle de
notre ere, les sillets disparurent, mais les precedes de
position des doigts sur le manche ne Brent que se per-
fectionner, L'instrumenl est soutenu a 1'aide de la main
gauche, devant la poitrine, mais il est souvent porte en
bandouliere, de fafon a rendre la main gauche libre de
partieiper au jeu.

Le mot hebreu nebel, qui signifie une « outre », Is.,
xxn, 24, fait sans doute allusion a la partie creuse et
rebondie du corps de resonnance. Cette expression a
induit en erreur plusieurs ecrivains, qui se sont repre-
sente le nable comme compost d'une outre, formant
reservoir d'air, et de tuyaux, comme la cornemuse.
Villoteau, De. Vetat acluel de I'art musical en Egypte,
dans la Description de I'Egypte, Paris, 1805, t. xin,
p. 477. II est hors de doute que le nable etait de la
famille des instruments a cordes. La version anglaise
ancienne rend nebel par psaltery, mais aussi par viol,
« viole, » dans Amos, v, 23, et vi, 5.

2° Usage du nable chez les Hebreux. — Le nable
apparait a 1'epoque de Samuel, immediatement avant la
periode des rois. Nous le voyons des lors associe presque
toujours a la harpe ancienne, aux flutes et hautbois,
ainsi qu'aux instruments de percussion. On trouve
ainsi : nebel et kinnor, Ps. xxxai (xxxii), 2; LXXI (LXX),
22; xcn (xci), 4; cvni (cvn), 3; nebel, kinnor, tambou-
rin et flute : I Sam., x, 5; Is., x, 12; nebel, kinnor,
corne, trompette et cymbales; I Par., xv, 28; nebel,
kinnor, trompettes : II Par., xx, 28; nebel, tambourin,
cymbales, trompette : I Par., xm, 8; nebel, kinnor,
cymbales : II Esd., xn, 27, et ces trois instruments
specialisent les trois classes des musiciens dans le ser-
vice du Temple, I Par., xv, 16; xxv, 1, 6; II Par., v,
12; xxix, 25.

Lors de la translation de 1'arche a Jerusalem, du temps
<Ie David, il y avait huit joueurs de nable. Par., xv, 20.

C'est au nable <jue s'applique 1'expression 'al 'aldmot
(Vulgate : arcana). Ibid., Voir ALAMOT, t. i, col. 333.
Les prophetes expriment la vibration des cordes et la
resonnance de 1'instrument par hemyat nebdlekd, Is.,
xiv, 12, le « bruit »; zimrat nebdlekd, Amos, v, 24, le
« jeu », ^a^o?? ^ri H Esd., xn, 27, le « chant » des
nables. On ait aussi : hap-portim 'al pi han-ndbel,
Amos, vi, 5, ceux qui « divisent » les sons, qui multi-
plient les notes sur le nable.

Ces instruments etaient fabriques en bois de cedre et
de cypres, comme les harpes. II Sam., vi, 5. Voir
HARPE. Salomon en lit construire avec les bois de san-
tal rapportes d'Ophir, III Reg., X, 12; II Par., ix, 10,
11, et, suivant Josephe, Ant. jud., VIII, H, il les orna
de metal, eX^xtpou. La legerete et la commodite de
maniement du nable, sa constitution peut-etre moins
primitive, lui donnerent une incontestable superioritc
sur la petite harpe qui 1'avait precede, au point qu'il
devint comme celle-ci, 1'instrument national des
Hebreux. Parmi les perfectionnements divers que subit
le nable, 1'Ecriture mentionne indirectement Fetendue
plus grande du jeu de cordes. Le nable a dix cordes est
appele nebel 'dsor. Ps. XXXIH (xxxii), 2; xcn (xci), 4.
Dans l'6tat ou Ton se represente 1'instrumentation anti-
que, une modification de cette sorte dut faire epoque, a
l'e"gal des transformations de la lyre grecque antique ou
du luth arabe au Xe siecle. Rien d'6tonnant a ce qu'une
epithete speciale ait designe le nouveau type d'instrument.

J. PARISOT.
1. NABO (hebreu : Nebo, "aa ; Septante, Na6au ; textes

cmiciformes:Na-bi-u,Na-bu^>^ ^ 111?

nom d'un dieu babylonien, qui semble apparente soit
etymologiquement, soit artiflciellement, a la racine
semitique j<32, ndbd', d'oii derive le mot hdbreu
N»3a, ndbY, « prophete. » C'etait le fils du dieu Mardouk=
Merodach, dont il annoncait les volontes aux hommes,
il etait aussi le dieu des sciences et des lettres, le dieu
particulier des scribes. Primitivement il etait adore,
comme grand dieu special, a Barsip-Borsippa, ou il eut
toujours un temple-pyramide celebre. Quand plus tard
Borsippa fut reunie et subordonnee a Babylone, Nabo
y fut regu et considere comme ills de Bel-Mardouk, le
grand dieu babylonien, cf. Is., XLVI, 1 ; il y jouit toujours
d'une veneration speciale et devint la divinite eponyme
de la plupartdes souverains de Babylone, Nabu-kudur-
Ufur (Nabuchodonosor), Nabu-pal-ufur (Nabopalassar),
Nabu-nahid, etc., qui aiment a se dire dans leurs in-
scriptions « favori du dieu Nabo ». Nabuchodonosor
restaura entre autres son temple a sept etages de Bor-
sippa, nomme « le temple des sept spheres (planetes) du
ciel et de la terre ». Les textes assyriens et babyloniens
donnent a Nabo les epithetes de « sage, intelligent, au-
teur de la prophetie, auteur de 1'ecriture, auteur des
tabletles ecrites, celui qui ouvre 1'oreille (qui donne
1'intelligence) », il partage ce dernier role avec la deesse
Ta§-me-tu,& celle qui fait entendre, »qui lui estdonnee
pour epouse. C'est a ce couple divin que rend graces le
roi Assur-bani-pal, dans la formule finale des tablettes
de toutes soptes^de sciences que ce monarque fit trans-
crire en Bfibylonie pour sa bibliotheque de Ninive.
Nabo ^tait de plus prepose et identifle a la planete Mer-
cure, comme Mardouk son pere 1'etait a celle de Jupiter
dans le culte astral babylonien. Dans son role cosmo-
gonique on lui donne le titre, fort pen clair, de « lien
de 1'univers », 1'assimilant ainsi, d'apres Sayce, Led ures
on the origin and growth of religion, as illustrated by
the religion of the ancient Babylonians, p. 116-117, au
grand abime qui, comme un fleuve, faisait le tour de
la terre, et d'ou emanait toute science. Comme dieu
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des scribes, le culte du Nabo se repandit partout ou
pen£tra la civilisation babylonienne, surtout en Assyrie,
ou les textes religieux nous le represententecoutant les
prieres du roi Assurbanipal, et y repondant par ses
oracles. Fr, Martin, Textes religieux, assyriens et baby-
loniens, Paris, 1903, p. 26 et suiv. Comme dieu de la pla-
nete Mercure, il trouve sa place dans le pantheon astro-
nomique se'mitique, chez les Mandeens et les Sabiens,

9. — Le dieu Nabo. British Museum,
D'apres une photographic.

les Chananeens et les Amorrheens, dont une ville, appe-
lee Nebo, I Par., v, 8; cf. Num., xxxii, 38, passa plus
tard aux Moabites. Is., xv, 2; Jer., XLVIII, 1. Le mont
Nebo, ou mourut Moiise, lui devait son nom egalement,
et d'autres localites encore. — Le prophete Isaie, XLVI, 1,
predit que, lors de la chute de Babylone, 1'idole de Nabo
sera emportee avec celle de Bel par les vainqueurs.

On a retrouve a Calah-Nimroud en Assyrie et trans-
ports a Londres plusieurs statues de Nabo, debout, coifie
d'une tiare autour de laquelle s'enroule une paire de
comes, les deux mains jointes comme s'il ecoutoit la reve-
lation de Mardouk, une longue barbe descendant sur la
poitrine, une longue robe frangee lui retombant jusque
sur les pieds (fig. 389). Voir Eb, Schrader, dans les Theo-

logische Studien und Kritiken, 1874, p. 337, dans leg
Jahrbucher fur protestantischer theologie, 1875, p.338j
Schrader-Whitehouse, The cuneiform inscriptions and
the Old Testament, t. n, 1888, p. 104; Sayce, Lectures
on the origin and growth of religion, p. 115-120, 488,
491, 514, 520; The cuneiform inscriptions of the Wes~
tern Asia, t. I, pi. LI, n. 1, lig. 3,13, etc.; t. n, pi. vn,
lig. 36, 41, g. h; pi. XLVIII, lig. 28, 39; Frd. Delitzsch,
Assyrische Lesestucke, 1878, Syllabar Sa, p. 43, lig. 29;
Jeremias, dans Roscher, Lexicon der Mythologie, t. in,
1898, col. 45-68. E. PANNIER.

2. NABO (hebreu, Nebo; Septante : NaSau, Num.,
xxxii, 3; Jer., XLVIII,!, 22; I Par., v, 8; Na6au 1% Mwa-
gnrtSos, Is., xv, 2; Vulgate : Nabo, Num., xxxii, 38; Is.,
xv, 2; Jer., XLVIII, 1, 22; Nebo, Num., xxxii, 3; I Par.,
v, 8), ville de Moab, appartenant a la tribu de Ruben.
Num., xxxii,3,38; I Par., v, 8; Is.,xv, 2; Jer., XLVIII, 1,
22. Elle est mentionnee, Num., xxxii, 3, entre Saban
et Beon (ce dernier mot n'est que 1'abreviation de Baal-
meon); Num., xxxii, 38, entre Cariathai'm, aujourd'hui
Qureiydt, au sud de 1'ouadi Zerqa Ma'in, et Baalmepn,
actuellement Ma'm, a trois lieues sud-sud-ouest &'Hes~
ban, 1'anUque Hesebon, et a deux lieues sud du Djebel
Neba ou mont Nebo. Elle est citee avec Beelmeon (Baal-
meon), I Par., v, 8; avec Medaba, Mddeba, au nord-
est de Ma'in, Is., xv, 2; avec Cariathai'm, Jer., XLVIII,
1; avec Dibon, Dhibdn, au nord de Youadi Modjib,
ancien Arnon, Jer., XLVIII, 22. On la trouve au milieu
des memes noms, avec 1'orthographe raj, au lieu de
133, sur la stele de Mesa, ligne 14. Cf. MESA, col. 1014.
Ces indications et surtout le voisinage de Baalmeon et
de Medaba suffiraient pour guider nos recherches, si
elles n'etaient fixees par la montagne de meme nom,
har Nebo, le mont Nebo, temoin de la mort de Moi'set
et appele encore aujourd'hui Djebel Neba, au sud-ouest
d'Hesbdn, Deut., xxxii, 49; xxxiv, l.Voir NEBO (MONT).
Mais a quel point precis se trouvait la ville ?c'est ce que
nous ne savons point, pas plus que nous ne savons si
elle tenait son nom de la montagne ou si la montagne
lui devait son nom. Eusebe et saint Jerome, Onomastica
sacra, Gcettingue, 1870, p. 141, 142, 283, distinguent les
deux, placant le mont Nabau, Na6aO, a six tnilles (pres
de neuf Idlometres) d'Esbus ou Hesebon, vers 1'ouest,
et la ville de Nabo, Nagwp, dans un lieu desert, nomme
Naba, N«6a6, a huit milles (plus de onze kilometres)
au sud d'Hesebon. Quelques auteurs cependant suppo-
sent qu'il faut chercher 1'emplacement de la ville dans
les ruines que conserve le Djebel Neba. Cf. F. Buhl,
Geographic des alten Palastina, Leipzig, 1896, p. 266.

La ville de Nabo se trouvait dans la contree fertile,
riche en paturages, que les enfants de Ruben et de
Gad demandei'ent a Moi'se, Num., xxxii, 3. Elle tut re-
batie par les Bubenites. Num., xxxii, 38. Elle etait
revenue aux Moabites lorsque Isai'e, xv, 2, et Jere-
mie, XLVIII,, 1, 22, prophetisaient ses malheurs. Mesa,
dans son inscription, lignes 14-18, se vante de Favoir
prise sur Israel. Obeissant a Chamos, il alia de nuit et
combattit centre elle depuis 1'aurore jusqu'a midi;
s'en etant rendu maitre, il tua tout, sept mille hommes,
jeunes garfons, femmes, jeunes filles et servantes, et
emporta les objets religieux consacres a Yahveh pour
les trainer devant Chamos. Cf. col. 1014-1015. Saint Je-
rome, Comment, in Is., xv, 2, t. xxiv, col. 168, dit que
Nabo renfermait 1'idole de Chamos ou Beelphegor.

A. LEGENDRE.
N ABOTH (hebreu: nabdt; Septante :N<x6ov6o«;Ateas<w-

drinus : Na6ou6), Israelite qui vivait a 1'epoque du roi
Achab. — Naboth possedait a Jesrael une vigne avoisi-
nant le palais du roi. Ce dernier desira la lui echanger
ou la lui acheter pour en faire un jardin potager. Mais
Naboth ne voulut a aucun prix se dessaisir d'une terre
qu'il avait heritee de ses peres. Achab se montra fort
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affecte de ce refus. Sa femm«, 1'iinpie Jezabel, se char-
gea de le consoler et de luidonner satisfaction. Au nom
du roi, eUe ecrivit aux anciens et aux magistrals de la
ville pour que Ton condamnal et qu'on lapidat Naboth
comme blasph^maleur. Servilement et honteusement
dociles aux instructions royales, les anciens commen-
cerent par publier un jeune, en expiation du pretendu
blaspheme qu'ils allaient attribuer a 1'innocent. Puis,
deux faux lemoins accuserent en public Naboth d'avoir
maudit Dieu et le roi. Une sentence de mort etait inevi-
table, Lev., xxiv, 10-16. Voir BLASPHEME, t. i, col. 1806.
Naboth fut lapide. Jezabel annonca sa mort a Achab,
qui ne put ignorer ce qui s'etait passe, et le roi prit
possession de la vigne convoitee. Le crime etait grand.
Le prophete Elie fut charge d'en predire le chatiment.
II dit a Achab qu'en punition de sa faute, lui-meme
serait balay£, que toute sa descendance male serait
exterminee, que le corps de ses fils serait devore dans
]a ville par les chiens et dans les champs par lesoiseaux
de proie, et que les chiens l^cheraient son sang et celui
de Jezabel. Apres avoir entendu cette terrible annonce,
Achab s'humilia devant le Seigneur, dechira ses vet£-
ments, se couvrit d'un sac et jeuna. En consideration de
ces actes de penitence, qui etaient le desaveu public
de son crime, le Seigneur fit dire £ Achab que le chati-
ment predil n'arriverait qu'apres sa mort, sous le regne
de son fils. Ill Reg., xxi, 1-24, 27-29. Quand Achab
eut et£ blesse mortellement a Ramoth-Galaad, on le
ramena sur son char et il mourut en route. On lava le
char teint de sang dans 1'etang de Samarie; les chiens
lecherent le sang et les prostituees se baignerent dans
1'etang. HI Reg., xxu, 34-38. Jehu, sacre roi a la place
de Joram, fils et second successeur d' Achab, mit a mort
Joram, IV Reg., ix, 23-26, et fit precipiter Jezabel du
haut d'une maison de Jesrael. Les chiens devorerent le
cadavre de la reine et Ton ne retrouva d'elle que le
crane, les pieds et les paumes des mains. IV Reg., ix,
30-37. Jehu fit ensuite perir les soixante-dix fils d' Achab
et externiina tout ce qui restait de sa maison. IV Reg., x,
6-11. Toutes ces executions sont presentees comme la
punition des impietes et des crimes d' Achab, speciale-
ment du meurtre de Naboth. Dieu montra par la quelle
importance il attache au respect de la vie humaine et
de la propriete. — Dans cet episode, on remarque diffe-
rents traits qui se retrouvent dans d'autres recits,
particulierement le role des faux temoins, comme dans
1'histoire de Susanne, Dan., xm, 34-41, et dans celle de
la Passion, Matth., xxvi, 61, et le souci de garder les
formes legales, meme quand on commet un crime
odieux. Joa., xvin, 28; Act., vn, 57, 58.

TI

1. NABUCHODONOSOR (hebreu

Nebukadne'ssar, et -iteNTrsiaa, Nebukadre'^dr, Jer.,
XLIX, 28, et I Esd., n, 1; Septante,
NaSouxoSpoaopo?; Vulgate : Nabuchodonosor ; dans
Strabon, Polyhistor, Megasthene, dans le canon de Pto-
lemee, etc. : NaSoxoXacraapo?; textes babyloniens carac-
teres ideographiques ou syllabiques : Nabium-kudurri-
usur, nom theophore, analogue a Nabu-sar-usur, mais
dont le deuxieme element est fort diversement inter-
prete : que (le dieu) Nebo protege kudurri, avec ou sans
pronom suffixe, ma tiare, cf. xtSapis, ma couronne, mon
empire — la limite (de mon royaume) — ou mon travail.
Schrader-Whitehouse, The cuneiform inscriptions and
the Old Testament, 1888, t. n, p. 47-48, n.). Voici les
litres qu'il se donne sur une de ses briques (fig. 390) :
i,Nabu-kudurri-u$ur 4. u E-zi-da

Nabuchodonosor et du temple zi-da
2. sar Ba-bi-lu 5. abal Nabu-abal-usur

roi de Babylone fils de Nabopolassar
3. Za-ni-in E-sag-ila 6. Sar Ba-bi-lu anaku

souliemlu temple sag-ila roi de Babylone je (suis).

390. — Brique portant les titres de Nabuchodonosor.

I. GUERRES DE NABUCHODONOSOR. — NabUChodODO-
sor II, roi de Babylone (Nouvel-Empire), regna de 604 a
561 suivanl le canon de Ptolemee (ou 605 a 562, le ca-
non ne tenant pas compte des annees incompletes).
C'etait le fils aine et successeur de Nabopolassar. Ge der-
nier, avec 1'aide des Medes, s'etail rendu independant et
avait detruit Ninive el 1'empire assyrien, fondant ainsi le
dernier empire babylonien. Nabuchodonosor lui donna
toute son extension et toute sa splendeur. L'histoire de
son regne ne nous est connue que partiellemenl, par
les inscriptions babyloniennes contemporaines, les textes
bibliques, Berose et des fragments des historiographes
grecs. Avant de monler sur le Irone, il dirigea personnel-
lemenl differentes campagnes destinees a regler defini-
livement le parlage de 1'empire assyrien : apres trois
ans de lutte contre les Arameens, les Cimmeriens et les
Scythes, il donna comme frontiere septentrionale a
1'empire babylonien le bassin du moyen Euphrate et
du Balikh jusqu'a Harran. Comme fronliere occidental^
il etendit sa suzerainete sur la Syrie et la Palestine
jusqu'a la Mediterranee. — N^chaoll, roi d'Egyple, avait
profile de 1'affaiblissement, ou mSme de la disparition
de la puissance ninivite, pour essayer d'y retablir 1'an-
lique domination egyptienne. Josias de Juda, ayant
voulu s'opposer au passage de Nechao, avail ete ballu
et mis a morl a Mageddo, sans pouvoir empecher les
Egyptiens d'arriver jusqu'a 1'Euphrate. Voir JOSIAS 1,
t. in, col. 1683. Mais Nabopolassar, aussitol apres la des-
truction de Ninive, envoya contre les Egyptiens son fils
aln6 Nabuchodonosor, ]qui baltit Nechao a Carchamis
(604) el 1'obligea a reprendre la route de 1'Egypte, puis
il le poursuivil dans sa retraite, s'assuranl au pas-
sage la soumission de Moab, d'Ammon, des Philislins,
et de Joakim de Juda, et emmenanl de partout des otages
ou des captifs. Jerusalem fut m6me prise apres un siege
dont nous ignorons les peripeties, et le Temple depouillS
d'une partie de ses richesses, la 3e-4e annee de Joakim.
Jer,, XLvii, 1-2; Dan., i, 1-2. Ce fut le point de depart
des soixante-dix ans de captivite, el Daniel el ses com-
pagnons furenl parmi ces premiers deporles. — Nabu-
chodonosor, precipitant sa marche, allait atteindre
Nechao II a son enlree en Egyple, lorsqu'il apprit la
mort de Nabopolassar. Craignant des competitions,
peut-elre de^la parl de son frere Nabu-su-lisir dont
parle une inscription de Nabopolassar, il se hata de
signer un armistice avec Nechao, chacun reslant sur
ses positions, el Nabuchodonosor conservant toute la
cote syrienne et palestinienne; el landis qu'il laissait
derriere lui son armee avec les caplifs et le butin faire
un long deiour pour aller Iraverser 1'Euphrale au passage
de Carchamis, lui-meme se jeta a travers le desert
d'Arabic el arriva a 1'improvisle a Babylone. II fut intro-
nise sans opposition, el inaugura son regne (604), qui
fut le seul long et glorieux de tout le dernier empire.
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Les parlies septentrionale et orientale de 1'empire
ninivite etaient echues a Cyaxare, roi des Medes, qui
avait coopere a la destruction de 1'empire assyrien. Sa
puissance etait redoutable, et Nabuchodonosor avait
Spouse sa fille. La paix fut done ininterrompue de ce
cote. Les seules complications devaient venir de 1'ouest
ou, sous 1'action incessante de I'Egypte, avide de res-
saisir son ancienne influence en Asie et de s'en faire un
rempart centre les empires mesopotamiens, toutes les
nations palestiniennes eprouvaient de continuelles vel-
leites d'independance. La Judee etait particulierement
le theatre de toutes ces luttes : les prophetes continuaient
a precher la subordination envers Babylone comme ils
1'avaient prechee envers 1'Assyria : mais la cour et
le peuple subissaient toujours 1'attraction egyptienne,
quoique le Pharaon eut coutume de ne donner a ses
allies qu'un secours peu energique et g<5neralement
trop tardif, restant toujours le « le roseau sur lequel
on ne peut s'appuyer sans se dechirer la main ». Is.,
xxxvi, 6.

Joakim ne tarda pas a en faire 1'experience : deux ou
trois ans apres sa premiere soumission, la huitieme
annee de son regne, il essaya de secouer le joug. Nabu-
chpdonosor, a cause de 1'importance de la Palestine
dans la lutte seculaire entre la Mesopotamia et I'Egypte,
•vinl en personne retablir son autorite (601). IV Beg., xxiv,
1-2. Joakim n'opposa pas sans doute grande resistance,
et Nabuchodonosor lui laissa le trone, se contentant
probablement d'alourdir sontribut annuel. Malheureuse-
ment trois ans plus tard, la onzieme annee de son regne,
Joakim ceda encore aux memes influences, et comptant
sur le secours de 1'Egypte et d'lthobal, roi de Tyr,
secoua le joug babylonien; Nabuchodonosor reparut, et
les Juifs se preparerent a soutenir le siege de Jerusa-
lem, mais Joakim mourut avant ou pendant les opera-
tions. Le livre des Rois ne donne sur sa fin aucun detail;
les Paralipomenes disent qu'il fut charge de chaines par
Nabuchodonosor qui voulait cette fois 1'envoyer prison-
nier a Babylone : la Vulgate et les Septante insinuent
que la v6lonte du monarque babylonien fut realisee, ce
qui ne cadre pas avec le recit de sa sepulture hors de
Jerusalem. Jer., xxn, 19; IV Beg., xxiv, 6. Josephe en-
fin nous donne une derniere version d'apres laquelle
ce prince aurait recu Nabuchodonosor sans resistance,
mais celui-ci 1'aurait fait mettre a mort avec les prin-
cipaux de ses sujets. On se demande si Josephe,
a 1'occasion de quelques erreurs ou variantes nume-
riques du texte sacre, n'a pas mulliplie plus que de
raison les interventions des Babyloniens en Palestine;
en tout cas le recit de IV Beg., xxiv, 1-6, parait beau-
coup plus simple. — Joachin=Jcchonias, son fils, lui
succeda et soutint le siege trois mois encore; apres
quoi, jugeant toute resistance impossible, il se rendit
a Nabuchodonosor avec sa mereet toute sa cour. Celui-ci
1'envoya, avec dix mille de ses sujets, en captivite a
Babylone, mais sans lui infliger aucun mauvais traite-
ment ni detruire Jerusalem (597). II lui donna pour
successeur son oncle Matkanias, fils de Josias, dont le
nom fut change en Sedecias. Durant cette nouvelle
crise, I'Egypte n'avait donne aucun secours a Juda. Se-
decias, qui devait son trone au vainqueur, et que Jere-
mie exhortait a la soumission, garda longtemps fidelite
a son suzerain, mais il finit, apres une dizaine d'annees,
par ceder a 1'influence du parti egyptien. En Egypte
regnait alors Ephree, Ouahab-Rd, voir t. H, col. 1882,
1'armee avait ete renforcee et aguerrie par plusieurs
campagnes en Afrique, 1'occasion parut favorable, Juda,
Tyr et les Ammonites secouerent le joug. Nabuchodono-
sor revint de nouveau a la tete d'une armee nombreuse
composee de Babyloniens, de Chaldeens et des contin-
gents des royaumes tributaires, et pour empecher la
jonction des coalises, se resolut a faire bloquer Tyr
d'un cote, et de 1'autre a faire assieger Jerusalem par

ses generaux, lui-meme restant au nord, a Biblah (Re-
blatah) sur 1'Oronte au pays d'Hamath, afin de surveil-
ler les operations et de se porter ou sa presence pourrait
devenir necessaire. L'armee babylonienne commenca
par devaster toute la Palestine, puis vint mettre le siege
devant Jerusalem. Cette fois I'Egypte donna signe de
vie : Ephree apparut aux environs de Gaza. Mais cette
diversion, qui ramma un instant les esperances des assie-
ges, n'eut pas grand succes : les Chaldeens se haterent
d'aller a sa rencontre; et de gr6 ou de force, contraint
par une defaite ou par la seule disproportion de ses
forces, Ephree comme 1'avait annonce Jeremie, rebroussa
chemin et rentra en Egypte. Le siege fut alors mene
avec une nouvelle vigueur, a laquelle les Juifs oppose-
rent une resistance heroi'que : malgre la maladie et la
famine, ils linrent bon pendant un an et demi, apres
quoi, le onzieme mois dela onzieme annee de Sedecias,
les Chaldeens pratiquerent une large breche dans les
murailles et se rendirent maitres de la ville (587).
Quant au roi, il cherchait a s'evader avec quelques
troupes a la faveur de la nuit, lorsqii'il fut arrete dane
sa fuite aux environs de Jericho, et emmene a Riblah,
ou Nabuchodonosor prononca sur son sort et sur celui
de Jerusalem : il fit egorger les tils de Sedecias, puis
crever les yeux a ce dernier et 1'envoya dans les prisons
de Babylone. Quant a la ville, elle fut brulee et rasee,
ses richesses et celles du Temple furent dirigees vers
Babylone, les habitants furent emmenes en captivite,
on n'y laissa que les pauvres et les cultivateurs, sous le
gouvernement de Godolias, fils d'Ahicam et ami de
Jeremie.

Quant au siege de Tyr, il traina en longueur : pour
plus de facilite, les Chaldeens 1'avaient rattachee au
continent par une digue, mais ils furent impuissants a
la bloquer totalement du cote de la mer : de sorte
qu'apres treize annees, Ithobal III se decida a traiter et
a reconnaitre la suzerainete de Nabuchodonosor; a ce
prix les Babyloniens se retirerent, el lui conserva son
trone. Ezechiel, xxix, 18-20, nous atteste que cette suze-
rainete fut assez precaire en realite.

La chute de Jerusalem et le blocus, puis la sou-
mission de Tyr, laissaient a Nabuchodonosor la voie
libre pour aller attaquer I'Egypte; c'etait une vengeance
necessaire, en mfime temps que 1'unique moyen d'avoir
une paix definitive de la Mediterranee a la vallee du
Jourdain; de plus Babylone, heritiere de Ninive, devait
revendiquer la domination que cette derniere avait fini
par s'arroger sur la vallee du Nil. Le fait de la conquete
de I'Egypte par Nabuchodonosor, prophetise par Jere-
remie et Ezechiel, est indeniable : outre 1'accord de Be-
rose, Megasthene et Josephe, nous possedons une ins-
cription, malneureusement tres mutilee, dans laquelle
Nabuchodonosor racontait 1'invasion de I'Egypte, la
defaite du pharaon A-md-su, Ahmes=Amasis II, et son
retour avec les depouilles ou le tribut de I'Egypte (?) et
plafait cette campagne la trente-septieme annee de son
regne, vers 568. II semble meme que cette invasion n'ait
pas ete la seule : une autre 1'aurait precedee sous
Owafta6-.Ra=Apries=Ephree, predecesseur d'Amasis II, si
toutefois Ton peut appliquer aux Babyloniens la desi-
gnation A'Amu et de Schasu de 1'inscription funeraire
de Nes-Hor, lequel, etant gouverneur d'Elephantine,
protegea contre eux la Haute-Egypte et la Nubie. Paul
Pierret, Records of the Past, Ire ser., t. vi, p. 79-84. A
1'encontre de Wiedemann, Brugsch, Maspero 'ne voicnt
dans ce texte qu'une repression des auxiliaires revoltes:
on sait que 1'armee egyptienne renfermait alors des
Grecs et des Semites. D'apres Josephe, une premiere
invasion de I'Egypte aurait eu lieu quatre ans apres la
reddition de Tyr, la vingt-troisieme annee de Nabu-
chodonosor, c'est meme le monarque babylonien qui
aurait ote la couronne a Apries et 1'aurait donnee &
Ahmes. A la verite, Herodote, n, 162, edit. Didot, p. 126
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nous donne de cette succession un recit tout different,
une revolte de Parmee, dans laquelle il n'est pas ques-
tion des Babyloniens; mais il est peu probable que les
Egyptiens aient raconte leurs revers a Herodote.

Durant ce regne de quarante-trois ans, Nabuchodo-
nosor fit-il encore quelque autre campagne? Les deux
seules inscriptions historiques qui nous soient parve-
nu es, celle de la campagne d'Egypte et celle de I'ouadi
Brissa, ne nous ont pas permis d'en lire davantage, vu
leur etat de mutilation, et les extraits que Josephe a
fails de Berose, ne vont pas au dela de 1'horizon
biblique. Megasthene, Hist, grsec. fragm., edit. Didot,
t. n, p. 416, lui attribuait la conquete de la Libye et de
1'Iberie, ce qui est bors de toute vraisemblance. Berose,
ibid., p. 506, nous dit qu'il occupa « 1'Egypte, la Syrie,
la Phenicie et I'Arabia »; mais est-ce autre chose que le
sud el Test de la Palestine, Moab et Ammon, dont Josephe,
Ant. jud., X, ix, 7, t. i, p. 386, lui attribue egalement la
conquete? Les chroniqueurs arabes parlent aussi d'une
invasion de 1'Arabie, avec prise de la Mecque, deporta-
tion en Chaldee des tribus d'Hadhura et d'Ouabar, jusqu'a
la frontiere Himyarite, Jeremie, XLIX, 28-33, a des oja-
cles qui rendent au moins vraisemblable une expedition
contre Cedar et les Nabutheens, lesquels appartenaient
egalement, a tout le moins par une vassalite nominale,
a 1'empire assyrien du temps d'Assurbanipal.

II. TRAVAUX ET CONSTRUCTIONS DE NABUCHODONOSOR.
— Nabuchodonosor se rendit celebre moins par ses
conquetes — a part ce qui a trait a la destruction de
Jerusalem et de la monarchic juive — que par les
grands travaux qu'il exeeuta en Babylonie. Le livre de
Daniel, iv, 27, dont Fr. Lenormant et J. Menant ont mis
en relief 1'historicite, nous le represente, se disant a
lui-meme : « N'est-ce pas la Babylone la grande que
j'ai batie comme residence royale par ma puissance
redoutable pour ma glorieuse majeste? » C'est presque
exclusivetnent ce caractere de constructeur qu'il releve
lui aussi dans ses propres inscriptions. La ville en effet
avait ete saccagee a plusieurs reprises et presque de-
truite par les derniers monarques assyriens, et toute la
Babylonie avait souffert des invasions ninivites dans les
dernieres guerres contre 1'Elam et la Chaldee. Nabo-
polassar avait commence a reparer tant de ruines : il
avait releve les grands temples de Babylonie, speciale-
ment ceux de Mardouk et de Belit; il avait remis en
bon etat les canaux de 1'Euphrate. Mais la plupart des
briques, sechees au soleil ou cuites au four, extraites
des ruines de Babylone, portent a la face inferieure
1'estampille de « Nabucftodonosor, restaurateur des
temples E-sag-il et E-zida » — « continuellement occupe,
ajoute-t-il ailleurs, de Babylone et de Borsippa. » Dans
ses nombreuses inscriptions, dont plusieurs sont tres
longues, fastueusement redigees en beaux caracteres
arcbai'ques, et tres difficiles a traduire a cause de leurs
details techniques, il enumere une quizaine de temples,
pyramides et sanctuaires, qu'il reconstruisit et enrichit
en 1'honneur des dieux et deesses du pantheon babylo-
nien : Mardouk, Nabo, Ramman, Istar, Sin, Samas,
Gula, Samas de Sippar et Samas de Larsa, Nin-mah
de Babylone, et beaucoup d'autres divinites moins
connues. II mentionne ensuite a plusieurs reprises la
construction des grands murs de Babylone qui abri-
taient dans un immense quadrilatere la ville pro-
prement dite et les localites voisines contenant des
sanctuaires venires. Cette double enceinte, Imgur-Bei
et Nimetti-Sel, commencee par Nabopolassar, fut ache-
vee, fortifiee et ornee de tours et de portes monumen-
tales; Pinterieur des remparts et la ville elle-meme
etaient traverses par 1'Euphrate et ses nombreux canaux
endigues dans des quais soigneusement maconnes. Les
antiques palais auxquels tant de ses predecesseurs avaient
consacre leurs travaux et leurs tresors, il voulut les de-
passer par celui qu'il eleverait a Babylone, qu'il nomme

DICT. DE LA BIBLE.

« la merveille du monde, le lien de 1'empire, le palais
sublime, le trone de la royaute », deja « commence du
reste par Nabopolassar son pere le long de la rive de
1'Euphrate, mais deteriore par la crue du fleuve ». II y
employa a profusion « le cedre, le bronze, 1'or et 1'ar-
gent, les pierres rares » et y entassa les tresors des
pays conquis. Berose, Herodote, i, 185, qui attribue
du reste tous' ces travaux a une legendaire Nitocris,
et les historiographes grecs, nous decrivent tres lon-
guement ces merveilles, ce palais bati en quinze jours
et ces jardins suspendus, deja connus du reste des
Assyriens, que 1'dpouse de Nabuchodonosor, fille d'un
roi mede, avait desire voir construire a Babylone pour
lui rappeler les montagnes boisees de son pays, les
murs monumentaux ou les chars pouvaient circuler et
se croiser sans difficulte, et dont les ruines encore sub-
sistantes enferment un espace de 513 kilometres carres
pour le mur exterieur, et de 290 pour le mur interieur,
c'est-a-dire « beaucoup plus que la ville de Londres ».
Oppert, Expedition en Me'sopotamie, 2 in-4°, Paris, 1862,
t. i, p. 234. Quant aux temples, sou vent en forme de
pyramides a degres, le sommet et le sanctuaire termi-
nal etaient parfois plaques d'or, de sorte qu' « ils bril-
laient comme le soleil », disent les inscriptions baby-
loniennes. D'apres Diodore de Sicile, n, 95, edit. Didot,
t. i, p. 88, le temple de Bel-Mardouk etait couronne de
trois statues et autels d'or du poids de 5850 talents, plus
de 143 000 kilog.; et Herodote, i, 183, edit. Didot p. 60,
y connaissait une statue d'or massif de 12 coudees de
haut, avec un trone, un escabeauet une table d'or du poids
de 800 talents. Enfin il semble qu'on doive encore attri-
buer a ce prince le lac de 420 stades de tour, destine a
detourner en cas de besoin les eaux de 1'Euphrate, ou
a en recevoir le trop plein, le tunnel pour relier sous
le lit de 1'Euphrate les deux parties de Babylone et les
palais royaux, le pont de pierre destine a remplacer les
radeaux ou ponts de bateaux, enfinle mur medique, tra-
vaux dont Herodote, i, 185, fait encore honneur a Nito-
cris. Profitant du resserrement de la Mesopotamie me-
ridionale entre le Tigre et 1'Euphrate, Nabuchodonosor
voulut rendre son pays inaccessible a tout ennemi
venu du nord en construisant cette immense muraille
defendue d'avant et d'arriere par plusieurs tranchees
profondes ou le Tigre et 1'Euplirate melaient leurs
eaux et qu'on ne franchissait que sur des digues ou
des ponts faciles a rompre en cas d'invasion. .Dans
1'inseription du temple de Mardouk publiee par Meissner.
Voir Revue biblique, avril 1905, p. 305. Nabuchodo-
nosor mentionne comme employes a ses immenses tra-
vaux les riverains de la Mer Superieure et de la Mer
Inferieure (la Mediterranee et le golfe Persique), les
habitants de la Syrie d'au dela de 1'Euphrate, les ffatti,
outre les Assyriens et les Babyloniens.

Quant au caractere de ce prince, il fut assez doux
d'apres ce que nous savons de lui : dans des cas ana-
logues, les rois assyriens eussent ete certainement plus
cruels. Contraint de faire plusieurs fois le siege de Je-
rusalem, il ne detruit la ville qu'a la 'derniere extre-
mite, il pardonne assez facilement aux rois rebelles, a
1'exception de Sedecias qui etait sa creature et dont la
revolte lui sembla plus odieuse: encore Jeremie assure-
t-il a ce roi que, s'il consent a se rendre a Nabuchodo-
nosor durant^le siege, il ne lui sera fait aucun mal.
Meme le/livre de Daniel nous represente ce prince
comme dssez docile, et ecoutant sans colere les re-
proches ou les propheties menacantes qu'on lui adresse.
Pour le recit et Implication de ses songes et de sa
folie, voir DANIEL, t. n, col. 1248. A 1'egard de Jere'mie,
Nabuchodonosor se montre bienveillant pour sa per-
sonne et ses amis, lui laisse le choix d'accompagner les
deportes a Babylone ou de demeurer a Jerusalem, et
donne pour gouverneur au pays 1'un des amis du pro-
phete, Godolias. Envers 1'un comme envers Pautre, les
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Juifs furent plus cruels que les Babyloniens. Baruch
semble meme dire que Nabuchodonosor profitait des
premieres ambassades de Sedecias pour lui renvoyer
quelques-uns des vases sacres eraportes durant les pre-
mieres guerres. Baruch, i, 8-9. Les Juifs transplantes
en Babylonie jouissaient d'une liberte relative : on leur
permettait d'entretenir des relations avec Jerusalem,
d'y envoyer des offrandes, et d'y faire offrir des sacri-
fices : ils pouvaient se faire batir des maisons et plan-
ter des jardins en Chaldee, et Jeremie, xxix, 3-7, leur
conseille de s'inte>esser a la prosperite de Babylone,
Baruch, I, 10-12 les engage a prier pour Nabuchodo-
nosor, sa ligriee et sou empire. Les supplices, en par-
ticulier le supplice du feu, n'etaient employes centre
les Juifs que suivant le droit commun, par exemple
en cas de rebellion et de lese-majeste reelle ou juri-
dique, comme pour les faux prophetes mentionnes par
Jeremie, xxix, 20-23, ou les compagnons de Daniel, in,
6, 12.

Un camee du nmsee de Berlin (fig. 391) nous le re-
presente imberbe, d'un prpfil tres fin, d'une physiono-
mie sans durete, coiffe d'un casque, fort different des
monarques ninivites dont nous avons les portraits : la
legende cuneil'orme qui 1'entoure porte : Ana Mar-
duk bil-su Nabukuduru§ur sar Babilu ana balati-su

391. — Nabuchodonosor. Camee du Muse"e de Berlin.

ibus. « Au Dieu Mardouk son seigneur, Nabuchodonosor,
roi de Babylone, pour sa vie (ceci) a fait. » Malheu-
reusement le travail est grec plutot que babylonien, et
si le camee est authentique, on se demande s'il ne re-
presente pas quelque prince de meme nom, mais d'epo-
que plus recente.

Ainsi que Ninive a la mort d'Assurbanipal, Babylone
a la mort de Nabuchodonosor (561) etait pres de sa
ruine, malgre tout son eclat et ses richesses : 1'empire
perse grandissait sous la suzerainete de la Medie, et de-
vait, un quart de siecle plus tard (538), detruire 1'empire
babylonien, en depit de ses formidables defenses. A la
tete d'or et au lion symboliques de Daniel devait suc-
ceder la poitrine d'argent et Tours des montagnes. Le
fils et successeur de Nabuchodonosor, Amil-Mardouk,
TEvil-Merodach de Jeremie, LII, 31, et de IV Reg., xxv,
27, passa sur le trone sans rien faire de glorieux : les
inscriptions cuneiformes datant de son regne sont des
contrats prives sans interet historique.
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E. PANNIER.
2. NABUCHODONOSOR, roi d'Assyrie qui avait pour

chef de son armee Holoferne, mis a mort par Judith.
Comme 1'histoire ne nous fait connaitre aucun roi d'As-
syrie qui ait porte ce nom, on a identifie le Nabucho-
donosor de Judith avec divers rois. Voir JUDITH, col. 1830.
Les savants catholiques I'identifient aujourd'hui le plus
communement avec Assurbanipal. Voir ASSURBA.NIPAL,
t. i, col. 1146.

NABUSEZBAN (hebreu: Nebusazban; omis dans les
Septantejmaisonle lit dans quelques manuscrits sous la
forme : Na8ou<r3;, SsXx'jJU, Na6ou(7£?6av; dans Theodo-
tion: Na6ov<ya£a6av, d'apres les Hexaples, Pair, gr., t. xvi,
col. 2202), un des chefs de 1'armee de Nabuchodonosor
qui prirent Jerusalem. II avait le titre de rabsares
(rabsaris), « chef des eunuques. » Voir RA.BSARES.
La Vulgate met un et entre Nabusezban et Rabsares,
comme si c'etaient deux noms propres, mais le et est
fautif; il ne se trouve pas dans 1'hebreu, et rab-saris
indique le titre officiel de Nabusezban. Sur 1'ordre que
Nabuchodonosor avait donne a Nabuzardan, general en
chef, Nabusezban fit sortir, avec le rebmag Neregel-
Sereser, le prophete Jeremie de la prison ou le roi de
Juda 1'avait enferme, Jer., xxxix, 13, et il le remit aux
mains de Godolias. Au commencement du meme cha-
pitre xxxix, les chefs de 1'armee babylonienne, sont ega-
lement enumeres, au jfr . 3, ou il est dit que, lors de la
prise de Jerusalem, ils se posterent a la porte du mi-
lieu. Parmi eux est nomme, comme au jr. 13, le rabsaris,
mais dans 1'etat actuel du texte, ce rabsaris est appele
Sarsachim (hebreu Sarsekim), et non Nebusazban. II
est neanmoins peu vraisemblable qu'il y eut deux
rabsaris et Ton peut supposer par consequent que, dans
1'un des deux passages, le nom veritable a ete corrompu.
Or la forme Nebusazban est celle d'un vrai nom babylo-
nien, sauf en partie la vocalisation. C'est done probable-
ment la forme Sarsekim qui est alteree. Les noms etran-
gers contenus dans les JL3 et 13 n'etant pas familiers
aux copistes et he"breux et surtout grecs et latins, ont
ete notablement defigures; ils ont ete de plus mal cou-
pes. On peut reconnaitre, days le jf. 3, le premier ele-
ment du nom de Nebusazban, accole par erreur au nom
qui le precede : Semegarnabu (hebreu : Samgar-Nabu),
et Ton a ainsi : Nebusarsekim, rab-saris. Quoi qu'il en
soit, d'ailleurs, de 1'identification de Nebusazban et de
[Nebu]sarsekim, la forme Nebusazban est authentique-

ment babylonienne : J *-| ti^: ̂  ̂  **-J ̂ . Le mot

se decompose ainsi : Nabu-sezib-anni, « Nebo, sauve-
moi. » H. Zimmern et H. Winckler, Die Keilinschriften
und das Alte Testament, 1903, p. 408. II a ete retrouve
dans les documents cuneiformes dans une liste de noms
propres, Cuneiform Inscriptions of Western Asia, 1.11,
pi. 64, col. i, lig. 32. Ce nom fut aussi donne suivant une
coutume assyrienne, au fils de Nechao Ier. G. Smith,
Life of Assurbanipal, in-8°, Londres, 1871, p. 46, lig. 64.
Une trentaine d'annees apres 1'evenement raconte dans
Jeremie, le meme nom de Nabusuzibanni se retrouve
dans les inscriptions de Nabonide. F. VIGOUROUX.

NABUTHEENS (Septante : Na6orta(ot), peuple ami
des Juifs au temps des Machabees, et vivant a Test du
Jourdain. I Mach., v, 25; ix, 35. Judas Machabee et
Jonathas, son frere, apres avoir franchi le Jourdain et
marche durant trois jours dans le desert, rencontrerent
les Nabutheens, qui les re§urent amicalement et leur
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xaconterent tout ce que leg Juifs de Galaad avaient eu a
soufffir de la part des habitants de ce pays. I Mach., v,
^5-27. Plus tard, Jonathas, presse par Bacchide, leur
«nvoya demander la permission de laisser chez eux ses
bagages, qui etaient considerables. I Mach., xx, 35
(d'apres le texte grec). C'est tout ce que la Bible nous
apprend sur ce peuple, qui pourtant a eu son role
<lans 1'antiquite. Autrefois, il est vrai, peu connu, il
nous a ete en grande partie revele par les decouvertes
^pigraphiques modernes. II s'agit, en effet, comme
1'indique le nom grec, des Nabateens mentionnes
par les auteurs classiques, II nous suffira ici d'en re-
«hercher 1'origine, d'en esquisser 1'histoire et la physio-
nomie.

I. ORIGINE. — Diodore de Sicile, xix, 94-100, nous
represente les Nabateens comme des Arabes, nomades
pour la plupart, mais riches par le commerce de la
myrrhe et de 1'encens, qu'ils entretenaient avec 1'Ara-
Me Heureuse. Strabon, xvi, 18, nous montre, non
loin du golfe Elanitique, la Nabatee, •/) N«6aT«t«, ^con-
tree populeuse et aux gras paturages. Ailleurs, x~vt,
p. 760, il semble les confondre avec les Idumeens,
•qu'ils avaient chasses de 1'Arable Petree. Pour Pline,
H. N., xii, 17, les Nabateens sont des Arabes voisins
de la Syrie. Josephe, Ant. jud,, XIII, i, 2, rapporte,
•d'apres la Bible, que Jonathas envoya son frere vers les
Arabes Nabateens, irpb? TOUS Na6aT<xtou; "Apa6a?. II
comprend sous le nom de Nabatene, Na6aTY|vr) ;(wpa,
toute la contree qui s'etend de 1'Euphrate a la mer
Rouge, mais il 1'attribue en meine temps a tous les en-
fants d'Ismael, dont 1'aine, Nabai'oth, lui aurait donne
son nom. Une question se pose precisement ici : Les
Nabutheens Nabateens sont-ils identiques aux Nabaioth
(hebreu :Nebdyot), descendants du premier-ne d'Ismael,
et dont il est question Gen., xxv, 13; xxvin, 9; I Par.,
I, 29; Is., LX, 7? Voir NABAIOTH, col. 1430. Quelques-
uns ne le croient pas, les Nabateens etant, d'apres eux,
Arameens d'origine, et les Nabaioth appartenant a la
race arabe. Cf F. Hommel, Die altisraelitische Ueber-
lieferung, Munich, 1897, p. 208; D^ S. Margoliouth,
dans Hastings, Dictionary of the Bible, Edimbourg,
1900, t. in, p. 501, d'apres Glaser, Skizze der Geschichte
und Geographic Arabiens, t. n, p, 12, 248, 267. D'autres
1'affirment, comme E. Schrader, Die Keilinschriften
und das Alte Testament, Giessen, 1883, p. 147; Frd. De-
litzsch, Wo lag das Paradies? 2e edit., Leipzig, 1881,
p. 297, et la plupart des commentateurs. Ces memes au-
teurs admettent 1'identite des Nabai'oth=Naba teens avec les
Nabaitai ou Nabaitu des inscriptions assyriennes, qui
Etaient, au temps d'Assurbanipal, une puissante tribu
>du nord de 1'Arable. On trouve cependant aussi dans
les inscriptions de The"glathphalasar II, de Sargon et de
Sennacherib des Nabatu, qui sont de la famille des
Aramu ou Arameens cantonnes pres de Babylone, Si
les Nabateens sont d'origine arameenne, ne faudrait-il
point plutot les assimiler a ces derniers? Toute la
question, on le voit, est de savoir a laquelle des deux
races rattacher le peuple dont nous parlons. On a long-
iemps discute et Ton discute encore sur ce sujet, qui
•divise les savants. E. Quatremere, Memoire sur les Na-
bateens, dans ses Melanges d'histoire et de philologie
orientale, Paris, sans date, p. 58-189, s'appuyant sur
-de nombreuses citations d'auteurs arabes, a longue-
ment defendu 1'origine arameenne. Cette opinion, apres
.avoir ete plus ou moins abandonnee, a ete reprise par
Glaser, Skizze der Geschichte und Geographic Ara~
biens, t. n, p. 12, 248 sq. et Hommel, Die altisra-
^litische Ueberiieferung, p. 208. Les partisans de
1'origine arabe font valoir les raisons suivantes. Le
temoignage des geographes et historiens classiques est
formel; celui de Diodore est d'autant plus remarquable
que cet ecrivain reconnait lui-mdme, xix, 96, que les
Habateens ecrivaient avec des caracteres syriaques. Les

Nabateens des classiques sont cites en compagnie des
Arabes de Cedar, Nabateei et Cedreni. Pline, H. N.,
v, 12. II en est precisement ainsi pour les Nabaioth,
Is., LX, 7, et les Nabaitu, souvent mentionnes aupres
des Qidrai dans les inscriptions cuneiformes. On
ajoute a cela les noms propres et les noms des dieux,
qui sont presque tous arabes. Ce fait, il est vrai, d'apres
les partisans de la premiere opinion, prouverait sim-
plement que les populations de race arabe exercaient
deja a cette epoque une puissante influence sur leurs
voisins arameens; ne voit-on pas les noms propres isla-
miques portes par des personnes qui ne sont pas de
race arabe? Voir ARABIE, t. i, col. 862. On objecte

encore que les historiens arabes ecrivent k^o, Nabat,
avec un t emphatique, et que les inscriptions elles-
memes emploient sans exception 1'orthographe TD^S,
avec un teth, tandis que le t de Nebdyot, n'aa et de

T:
Nebaitu est un thav. Mais on repond aussi que cette
permutation n'est pas rare dans les differentes branches
de 1'idiome semitique; c'est ainsi que 1'hebreu b-op,
qdtal, « tuer, » est certainement identique a 1'arabe
,JJo. D'ailleurs, si 1'argument etait juste, il vaudrait
aussi contre les Nabatu arameens, dont le nom ne
comporte pas non plus de t emphatique. Quant aux
historiens arabes cites par Quatremere, ils ont pu faus-
sement conclure du langage arameen des Nabateens a
leur origine arameenne; mais on salt que la langue
n'est pas toujours un indice certain de la race.

II. HISTOIRE. — L'origine des Nabateens reste done
obscure, bien qu'il soit permis de les faire remonter
jusqu'au premier-ne d'Ismael. On les a compares dans
1'histoire a un meteore qui brille soudain, et qui, au
bout de quelques siecles, rentre de nouveau dans 1'obs-
curite d'oii il etait sorti, sans qu'on sache d'ou il venait
et ou il allait, mais dont le cours, le point de depart et
le point d'arrivee peuvent etre surement determines.'
Ils font leur premiere apparition au vne siecle avant
J.-C., ou leur roi Natnu, qui avait pris part a la re volte
des Arabes, fut defait par Assurbanipal. Cf. Frd. De-
litzsch, Wo lag das Paradies 9 p. 296-301; G. Masperor
Histoire ancienne des peuples de VOrient classique, Pa-
ris, 1895-1899, t. in, p. 439. A ce moment-la, ils formaient
done deja une importante tribu. A quelle epoque de-
vinrent-ils maitres de 1'Arabie Petree? On ne salt au
juste; ce fut vraisemblablement quelque temps apres
la captivite de Babylone, lorsque les Perses refoulerent
les tribus arabes qui habitaient sur les bords de
1'Euphrate. Pendant que les Idumeens remontaient vers
le nord-ouest, les Beni-Nabat se fortifiaient dans 1'an-
tique heritage d'Esaii, le Djebel Scherra, au sud de la
mer Morte, fondant un petit royaume, avec 1'antique
Selaf, « le Rocher, » Petra, comme capitale. Le pre-
mier evenement date de leur histoire est 1'expedition
d'Athenee, envoyee par Antigone, 1'un des successeurs
d'Alexandre, contre Petra, en 312. La ville fut prise et
pillee, en 1'absence des hommes, qui etaient alors a
une foire du voisinage. A leur retour, ceux-ci poursui-
virent Pennemi qu'ils taillerent en pieces. Cf. Diodore
de Sicile, xix, 94-100. Le premier prince (tupavvo?)
dont 11 soit fait mention est Aretas Ier, contemporain du
grand-pretpe^ason et d'Antiochus Epiphane, vers 169
avant J.-C1. Cf. II Mach., v, 8. Voir ARETAS Ier, t. Ji,
col. 943. Nous avons vu comment les Nabateens entre-
tinrent des relations amicales avec les Machabees.
I Mach., v, 25; ix, 35. Au declin de la domination des
Seleucides et des Ptolemees, ils virent leur puissanc'e
s'accroitre, leur roi, Erptime, repandant la gloire du
nom arabe a travers 1'Egypte et la Syrie (110 a 100
avant J.-C.). Cf. Justin, XXXIX, v, 5-6. Jaloux cepenr
dant des progres des Asmoneens, qui grandlssaient en
mdme temps qu'eux, ils eurent des diflerends avfec
leurs anciens amis, et Alexandra Jannee fut batlu par
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Obodas Ier (vers 90). Josephe, Ant. jud., XIII, xni,
5. Apres ce dernier prince, se place Rabel I«r, dont
1'existence a ete revelee par une inscription trouvee en
1897 a Petra, sur le socle d'une statue. II devait etre fils
d'Obodas Ier et frere aine d'Aretas III, comme Pa inge-
nieusement montre M. Clermont-Ganne'au, Recueil d'ar-
cheologie orientate, Paris, 1897, t. ir. p. 221-234. Avec
Aretas III (de 85 a 60 environ), qui prend sur ses mon-
naies le titre de Philhell'ene, le royaume nabateen
atteignit sa plus grande extension. Ce roi fonda un port
a Haouara, sur la mer Rouge, et s'empara de Dainas,
qui ne tarda pas a recouvrer son independance. II prit
parti pour Hyrcan contre Aristobule. Attaque dans Petra
par Scaurus, qu'avait envoy6 Pompe'e, il obtint la paix
a prix d'argent. Josephe, Ant. jud., XIV, v, 1. Ses sue-
cesseurs, places entre les Remains et les Parthes, em-
barrasses de choisir entre Antoine et Auguste, eurent a
lutter contre de nombreuses difficultes. Ce furent
Malichos Ier (ou II, selon Clermont-Ganneau, Recueil
d'archeologie orientale, t. li, p. 375-377), 50 a 28 avant
J.-C., et Obodas II (ou III, d'apres le meme auteur), de
28 a 9 avant J.-C. Aretas IV (vers 9 avant J.-C., a 40 apres
J.-C.), s'empara du pouvoir sans 1'assentiment d'Auguste,
qui finit par le reconnaitre. II prit le titre de Philo-
deme, « ami du peuple. » Ce fut le contemporain de
saint Paul, celui dont il est question II Cor., xi, 32.
Voir ARETAS IV, t. i, col. 943. Josephe, Ant. jud., XX,
IV, 1, parle ensuite d'un Abias, qui porta la guerre
contre Izate en Adiabene. Malichos II (ou III), vers 48
a 71 apres J.-C., perdit Damas et dut aider Vespasien
dans la guerre contre les Juifs. Enfin Rabel II, connu
par les monnaies et les inscriptions, monta sur le
trone en Fan 71 de notre ere, et regna au moins 25ans,
c'est-a-dire jusqu'en 95. Onze ans plus tard, en 106,
sous Trajan, Cornelius Palma mit fin au royame naba-
teen, qui fut reduit en province romaine sous le nom
de province d'Arabie. Cf. H. Vincent, Les Nabateens,
dans la Revue biblique, 1898, p. 567-573. Pour la suc-
cession des rois nabateens, cf. de Gutschmid, dans les
Nabataische Inschriften d'Euting, Berlin, 1885, p. 81,
ct Schiirer, Geschichte des Judischen Volkes, Leipzig,
1901, t. i, p. 731-744. M. Dussaud, dans le Journal
asiatique, mars-avril 1904, p. 192, etablit ainsi la liste
de ces rois, d'apres la numismatique :

ARETAS Ier, 169avant J.-C. Voir ARETAS Ier,t. I, col.943.
ARETAS II (probablement 1'Erotime de Justin), 110-

96.
OBODAS Ier, vers 90.
RABEL Ier, fils d'Obodas, vers 87.
ARETAS III, Philhellene, frere de Rabel levers 87-62.
OBODAS II, fils d'Aretas III, vers 62-47.
MALICHOS I«r, fils d'Obodas II, vers 47-30.
OBODAS III, fils de Malichos, 30-9.
ARETAS IV, frere du precedent, 9 av. J.-C., 40 ap.

J.-C. Voir ARETAS IV, t. i, col. 943.
MALICHOS II, fils du precedent, 40-75.
RABEL II, fils du precedent, 75-101.
MALICHOS III, 101-106. Voir aussi Corpus inscriptio-

num semiticarum,part, u, Paris, 1893, t. i, p. 181; Eb.
Schrader, Die Keilinschriften und das alte Testament,
& edit., p. 152-153.

III. MCEURS. — Les Nabateens etaient pour la plupart
nomades et pasteurs, comme le prouvent les nom-
1 reuses inscriptions gravees sur les rochers depuis la
peninsule sinaitique jusqu'aux montagnes du Hauran.
Isaie, LX, 7, parle des beliers des Nabaioth, comme de
grasses victimes, dignes de 1'autel du Seigneur. Le
sol de la Nabatene est peu propice a Pagriculture:
aussi, d'apres toos les temoignages anciens, ne s'y
sont-ils presque pas adonnes. Ils avaient Dependant sur
leur territoire un certain nombre de villes fortifiees,
qui leur servaient de places d'armes en cas'd'attaque,
et qui, en temps ordinaire, remplissaient surtout le role

i d'entrepots de commerce. Les principales, dans Pinte-
: rieur des terres, etaient Petra, la capitale, Bostra, Sal-

khad dans le Hauran. Hegra ou El Hedjr sur les limites
du Hedjaz. Voir la carte d'Arabie, 1.1, col. 857. Sur les
bords de la mer, on trouvait les ports importants
d'Elath, Asiongaber et Haouara, habites principalement»
du reste, par des negociants et des armateurs etrangers.
C'est, en effet, surtout par leur commerce que les Naba-
teens se sont rendus celebres dans Pantiquite. Une fois
etablis en Idumee, ils firent de tels progres que le
trafic de 1'Asie occidentale passa presque en entier dans
leurs mains. Cf. Diodore de Sicile, ir, 48-50; HI, 41-43.
De Petra, des routes rayonnaient dans toutes les direc-
tions : au nord, vers la Peree, Damas et Palmyre; a
Test, vers le golfe persique et la Mesopotamie; au sud,
vers les ports du golfe Elanitique et vers PEgypte; a
1'ouest, vers la Palestine et la Phenicie. Ces routes,
dont on retrouve encore les traces aujourd'hui, furent
achevees et perfectionnees sous les Remains. Comme
certaines tribus arabes de 1'Afrique actuelle, les Naba-
te"ens durent leur principale richesse aux caravanes
qu'ils conduisaient a travers le desert. Toutes les cara-
vanes etrangeres qui entreprenaient de transporter les
parfums de PArabie ou les marchandises de la Perse
et de la Syrie par d'autres voies que les leurs, etaient
impitoyablement pillees si elles n'etaient pas assez
fortes pour se defendre. Cf. Diodore de Sicile, m, 43;
Strabon, xvi, 21. La magnificence des ruines de Petra
atteste quel profit ses habitants retiraient de leur
commerce.

Nous ne connaissons rien de bien positif sur les lois
et les usages particuliers des Nabateens. Strabon, xvr,
21-26, nous a cependant laisse sur leurs mosurs d'in-
teressants details. II nous les represente comme sim-
ples et moderes dans leurs gouts, mais tenant telle-
ment a leurs proprietes qu'on infligeait une peine a
quiconque laissait diminuer son bien, tandis qu'on
accordait des honneurs a celui qui Paugmentait. Ayant
peu d'esclaves, ils se servaient le plus souvent entre
parents, ou les uns les autres, ou bien ils se servaient
eux-mgmes, et cet usage s'etendait jusqu'aux rois. Quant
a Ja constitution politique, le regime patriareal en etait
la base; chaque tribu avait ses chefs, soumis a Pautorite
supreme du roi. Dans les inscriptions, il est question
d'emirs, d'anciens de tribus; certains personnages
prennent le titre de savants, de docteurs et de poetes,
ce qui suppose un developpement assez notable de cul-
ture intellectuelle et litteraire. Le roi, toujours de sang
royal, avait un procureur, sTtiTpdiroc, qu'on nommait son
frere. Strabon, xvi, 21. Ces nomades avaient fini par
batir de magnifiques maisons. Strabon, xvi, 26. Cf. Vi-
gouroux, Melanges bibliques, 2e edit. Paris, 1889, p. 308-
321; Fr. Lefiormant, Histoire ancienne de VOrient,
Paris, 1888, t. vi, p. 466-470.

IV. MONUMENTS. — Les Nabateens nous ont laisse" de
tres anciens monuments, creuses dans la paroi des
rochers. Ce sont des palais, qui ne furent jamais que
des constructions isolees, faites pour servir de centre
de ralliement a des populations vivant le plus souvent
sous la tente. Ce sont surtout des tombeaux, car, pour
les nomades, il n'y a qu'une demeure fixe, « la maison
cternelle, » le caveau funeraire. Parfois aussi ce sont
des sanctuaires. Ces monuments auxquels s'ajoutent
ceux de la civilisation greco-romaine, ont fait de Petra,
une ville unique au monde. Voir PETRA. Donnons seu-
lement ici une esquisse des tombeaux nabateens qu'elle
renferme. Voir fig. 892. « Le gres a ete soigneusement
laye de maniere a former une facade unie, haute de
dix a quinze metres. En taillant la pierre, on a menage
deux ou quatre colonnes, qui ne sortent qu'a moitie de
la paroi rocheuse. Dans le milieu s'ouvre une porte a
fronton triangulaire. Les chapiteaux^sont assez frustes,
ornes seulement de deux grandes feuilles massives, qwi
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ressemblent a une paire d'oreilles. Us supportent une
gorge egyptienne, surmontee elle-meme de deux esca-
liers qui se regardent corame des creneaux assyriens et
qui comptent cinq inarches, Quelquefois la gorge egyp-
tienne est double et les creneaux sont multiplies comme
un feston... Quand on a franchi la porte on entre
dans une vaste salle. Le plus souvent — et c'est en cela
que me parait resider 1'originalite interieure du tom-
beau nabateen — au moins deux parois sur trois ont
ete evidees de maniere a former Comme une serie de
stalles ou de boxes, dont les parois montent jusqu'au
plafond. Elles sont en general au nombre de cinq sur
chaque cote. Cela ressemble a des auges qui seraient
placees debout. Cependant, je ne crois pas que le corps
y ait ete depose; il reposait dans le sol, et quelquefois
unemeenavantde cettecaisse vide, comme pour etre plus

tuaire semitique se presence sous une forme
pelJe les oeuvres d'une civilisation deja plus

qui rap-
avance"e.

392. — Type du tombeau nabutheen a Petra.
D'apres la Revue biblique, 1897, p. 224.

soigneusement dissimule. Une dalle le recouvrait, puis
tine maconnerie compacte achevait de le preserver. »
M. J. Lagrange, Notre exploration de Petra, dans la
Revue biblique, Paris, 1897, p. 223-224. II est un autre
centre de la civilisation nabateenne ou nous retrouvons
les memes caracteres d'architecture, c'est Medam
Stillh, ou el-Hedjr, au sein d'une region aujourd'hui
presque deserte. La aussi comme a Petra, nous avons
une plaine entouree de rochers en forme de fer a cheval.
Sur les rochers, de superbes facades contiennent de
belles inscriptions, car si les tombeaux de Petra sont
obstinement muets, ceux d'el-Hedjr parlent, et nous reve-
lent le nom du proprietaire de la tombe, quelquefois
celui du sculpteur, 1'annee de la construction, etc.
L'analogie de ces deruiers monuments avec les pre-
miers est frappante; ce sont les memes motifs, la me'me
disposition, le me'me style parfaitement caracterise,
quoique manquant d'originalite, puisqu'il unit la gorge
egyptienne et le creneau assyrien au fronton grec. Voir
fig. 393. On a remarque aussi la ressemblance de [ces
mausolees avec les tombeaux de la vallee du Cedron et
les autres monuments tunebres taille"s dans le roc, aux

environs de Jerusalem.
Dans cette meme vallee de Medaln Sdlih, le sanc-

393. — Tombeau de Meda'in Salih.
D'apres Perrot, Histoire de VArt, t. iv, p. 344.

« A 1'une des entrees de la vallee se trouve une gorge
taillee a pic. D'un des cotes, on voit les restes d'une
vaste salle, qui est creusee dans le roc; seulement au
lieu d'etre fermee par devant, elle est ouverte sur toute
la largeur de la fagade, que decorent deux pilastres
(fig. 394). Elle ne presenle pas de niches; quelques

394. — Salle souterraine. M&ia'in Salih.
D'apres Perrot, Histoire de VArt, t. iv, p. 390.

figures grossierement dessinees au trait sur les murs,
rien de plus. C'est, dans ce district, la seule construction
qui n'ait pas de caractere funeraire. On 1'appelle le
Divan. Sur la paroi opposee de la gorge, au meme ni-
veau et dominant le precipice, on decouvre toute une
serie de niches dans lesquelles se trouvent des pierres
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dressees, tantot Isoldes, tantot reunies par groupe de
deux ou trois. » Ph. Berger, L'Arabie avant Mahomet
d'apres les inscriptions, Paris, 1885, p. 19. Tei'ma, petite
ville situee au nord-est de MMa'in Sdlih, fut aussi un
centre religieux important, comtne le prouvent les inte-
ressantes decouvertes qu'on y a faites. Voir THEMA.
Cf. G. Perrot, ttistoire de I'art dans Vantiquite, t. iv,
Paris, 1887, p. 344-346, 389-394.

V. INSCRIPTIONS. — Les Nabateens ont laisse des
traces de leur passage tout le long des chemins qu'ils
ont parcourus. On connait les fameuses inscriptions
sinaitiques, dont le dechiffrement et 1'explication ont
si longtemps pr^occupe le monde savant. Voir SINAI.
Le mystere qui les recouvrait a ete singulierement
eclairci par les inscriptions nabateennes qu'on a retrou-
vees ailleurs, dans les autres pays ou se concentra da-
vantage la vie du peuple dont nous resumons 1'histoire,
1'Arabie Petree, le Hauran et les contrees voisines da
Hedjaz. L'epigraphie du Hauran ne date reellement que
du voyage de MM. Waddington et de Vogue, dans le
cours des annees 1861 et 1862. Cf. M. de Vogiie, Syrie
cent-rale, Inscriptions semitiques, Paris, 1869, p. 100-
124. Avant eux, Burckhardt, Travels in Syria and the

lerins, de patres. de marchands, de nomades desoauvre's.
M. Clermont-Ganneau, Recueil d'archeologie orientale,
i. iv, p. 191, a ete amene a se demander si elles n'avaient
pas, en general, un objet plus pratique : 1'affirmation
de droits de propriete ou de jouissance individuelle dans
les terrains de pacage, les palmeraies et meme les
maigres maquis ou pouvaient brouter les chevres. Elles
ont sans doute leur interet, mais elles ne fournissent
que de maigres indices sur la nationalite et le culte de
leurs auteurs. Les autres se rencontrent sur les monu-
ments et sont plus importantes. On en a retrouve depuis
1'Italie jusqu'aux contrees desertes de la Syrie et de
1'Arabie que nous avons signalees. Ce sont exclusive-
ment des ex-voto religieux ou des souvenirs funeraires;
les premiers nous apprennent que tel personnage a
eleve une stele a tel dieu ou bati ou repare son temple;
les seconds indiquent le nom de celui que renferme-
la tombe ou de celui qui a fait construire le mausolee, et
sont en meme temps des titres de propriete. Ce droit
de propriete est assure par une double sauvegarde :
la malediction des dieux et 1'amende payee au roi.

VI. LANGUE ET £CRITURE. — Lalangue de ces inscrip-
tions est 1'arameen, qui, sous 1'empire perse, prit une

mbi anJ

395. — Inscription nabateenne de He'gra sur la porte d'un tombeau. D'apres Ph. Berger, Histoire de I'ecriture, 1891, p. 274.
Traduction. — Ceci est le tombeau qu'a fait A'idou, flls de Kohailou, flls d'Elkesai, pour lui-meme et ses enfants et ses descendants,

et pour quiconque apportera dans sa main un ecrit en forme de la main d' A'idou, valable pour lui et pour tout autre a qui aura
accorde d'etre enterrg ici [A'idou de son vivant] etc. (Pour 1'alphabet nabateen, voir t. i, col. 409.)

Holy Land, Londres, 1822, et Wetzstein, Reisebericht
uber Hauran und die Trachonen, Berlin, I860, n'avaient
pris que des copies tres imparfaites de quelques ins-
criptions. De nos jours encore, de nouvelles explora-
tions ont enrichi les recueils epigraphiques. Cf. Dussaud
et Macler, Mission dans les regions desertiques de la
Syrie moyenne, extrait des Nouvelles archives des
Missions scientifiques, t. x, Paris, 1903; separement
in-8<> de 342 pages avec planches. En 1876-1877, un intre-
pide voyageur anglais, M. Ch. Doughty, decouvrit dans
la vallee d'el-Hedjr, au milieu des monuments dont
nous avons parle, de nombreuses et longues inscrip-
tions. Cf. E. Renan, Documents recueillis dans le nord
de 1'Arabie, par Ch. Doughty, dans les Memoires pre-
sentes par divers savants (t I'Academie des Inscriptions,
t. xxix, lre partie; tirage a part, Paris, 1884. Peu apres,
Ch. Huber visita ces lieux a deux reprises, de 1880 a 1884.
Cf. Ch. Huber, Journal d'un voyage en Arabic, Paris,
1891, avec atlas. Grace a eux, nous possedons 1'ensem-
ble des inscriptions d'el-Hedjr, reprises et publieespar
M. Euting, qui accompagnait Ch. Huber lors de son
second voyage. Cf. Euting, Nabataische Inschriftenaus
Arabien, Berlin, 1885. Chose singuliere, Petra a fourni
moins d'epis a la moisson epigraphique. Cf. Revue
biblique, Paris, 1897, p. 231-238; 1898, p. 165-182; 1905,
p. 580-590. On trouve les inscriptions nabateennes
reunies dans le Corpus inscriptionum semiticarum,
t. i, part. H, p. 183 sq.

Ces inscriptions sont de deux sortes. Les unes ne
sont que des graffiti, qui se composent presque exclu-
sivement de noms propres. Elles se trouvent un peu
partout, mais elles sont innombrables dans la peninsule
du Sina'i. On les considere generalement comme des
proscynemes, ou meme de simples griffonnages de pe-

tres grande extension et devint 1'idiome vulgaire de
presque toutes les nations fixees entre la Perse et
I'Egypte. C'est ainsi que les monuments funeraires nous
offrent a chaque instant les mots : JOap, qabrff, indi-
quant le tombeau dans son ensemble; NWSI, nafsd', la
stele ou pyramide qui le recouvre; Ka^K, 'arnd',le sar-
cophage, etc. Outre les no-ms propres, qui sont arabes,
on a cependant releve dans la langue nabateenne un
certain nombre d'arabismes, que 1'o-n considere, non
comme des particularites dialectales qui auraient vrai-
ment penetre dans 1'arameen, mais comme un element
exotique. Les arabismes, qui se manifestent surtout a
Hegra, montrent que 1'arameen perdait de son influence:
a mesure qu'on avancait vers le sud. Voiv SYRUQUE;
(LANGUE). — La decouverte des inscriptions nabateennes
a fait une revolution, non seulement dans 1'histoire des
peuples semitiques, mais encore, et du meme coup, dans
1'histoire de I'ecriture. « Le nabateen franchit le dernier
pas qui separait 1'ancien alphabet de I'ecriture cursive,
par la creation des ligatures (fig. 395). L'ecriture ara-
meenne.avait recourbe les lettres par en-dessous, le na-
bateen les soude 1'une a 1'autre, si bien que desormais la
partie essenlielle de I'ecriture consistera dans la ligne
continue qui les rattache par le has. Ces ligatures ont
poureffet de modifier profondement 1'aspect des lettres,,
par la necessite de chercher un point d'attache com-
mode pour les relier les unes aux autres, si bien qu'un
meme caractere peut etre alternativement tres grand et
tres petit. En meme temps, les lettres s'arrohdissent
par en haut et perdent leurs dernieres aretes; tantot
elles s'elevent au-dessus de la ligne, tantot elles des-
cendent au-dessous, mais toujours elles resien| unies
par ce lien qui groupe les elements d'un meme mot...
Ces soudures ne se produisent pas seulement d'un&
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lettre a Pautre, mais souvent dans 1'interieur meme
d'une lettre, surtout dans les lettres finales. La queue
de Ym, ne trouvant pas d'autres lettres ou s'accrocher,
se replie sur elle-meme et se ferme par en bas. Le he
fait de meme; dans les anciens centres nabateens de
Soueideb, de Siah, decouverts par MM. Waddington et
de Vogue, on remarque doja la tendance des deux
branches de la lettre a se rapprocher; a El-Hedjr, la
jonction est accomplie et le he prend a la fin des mots
la forme d'une pochette.» Ph. Berger, Histoire de I'ecri-
ture dans I'antiquiic, Paris, 1891, p. 277. De 1'ecriture
nabateenne est sortie 1'ecriture arabe, par une serie de
transformations successives. Voir ALPHABET, Tableau de
1'alphabet arabe et de 1'alphabet nabateen, 1.1, col. 409.

VIL RELIGION. — Les inscriptions funeraires et vo-
tives nous fournissent sur la religion nabateenne des
renseignements utiles, bien qu'ils soient encore incom-
plets. Nous ne connaissons pas toutes les divinites de
son pantheon. Le dieu qui semble occuper le premier
rang est DukarcC, N~wn que les auteurs grecs et latins
nomment Aouaaprji;, Dusares, Les historiens arabes
ecrivent .g-^zj]^, Dhu essara, c'est-a-dire « le maitre
du Schara ou Scherra », district montagneux, qui
s'etend de la mer Morteau golfe d'Akaba. II parait done
avoir ete le dieu particulier du pays d'Edom. Son finite
cependant etait repandu dans toute 1'Arabie, speciale-
rnent a Adraa, a Bosra, ou des jeux avaient ete insti-
tues en son honneur. II etait adore sous la forme d'une
pierre rectangulaire, deux fois plus haute que large, et
posee sur une base. Ct. M. de Vogiie, Syrie centrale,
p. 120-122. — 'El, qui appartient auplus ancien fonds des
langues semitiques, represente la nature divine deve-
nue, dans le polytheisme, le partage de plusieurs, mais
non une divinite, objet d'un culte special. II se re-
trouve cependant dans une foule de noms propres naba-
teens, comme Storn, Uahab'el, correspondant a Dieu-
donne, b>*T02, Natar'el, « que El garde,» bson, Hann'el,
« Grace de El, » semblable a 1'hebreu IJanan'el, etc.
Les inscriptions grecques nous donnent : 'Avvv)Xo;,
Oua6y)Xo?, NatafxsXo?, TagriXo?. Comme tout dieu
semitique, El se dedoubla et la forme feminine 'Eldt,
*Ildto\i 'Alldt a mieux garde la valeur d'un nom propre
que le masculin, qui est le nom impersonnel de 1'etre
divin. De venue un etre distinct comme les autres deesses
semitiques de la Syrie, Astarte, Mylitta, Alldt avait ses
autels speciaux et ses adorateurs attitres. Les inscrip-
tions nous montrent qu'elle avait a Salkhad ou dans les
environs un temple et un college de pretres; de plus,
sa presence dans la composition des noms propres et
surtout du nom caracteristique Uahballdt prouve la
place qu'elle occupait dans 1'esprit du peuple. Son
culte, repandu dans toute la peninsule arabique, exis-
tait au ve siecle avant notre ere etne fut detruit que par
Mahomet; son simulacre etait une pierre blanche car-
ree, souvent aussi elle etait adoree sous la figure d'un
arbre, comme 'Uzza, autre forme de la deesse arabe.
Cf. M. de Vogue, Syrie centrale, p. 107-111; M. J. La-
grange, Etudes sur les religions semitiques, Paris, 1905,
p. 70-83. — Avcc Dusara, deux autres diviniles, Maniitu,
imjD, et QaiSah, Wp, etaient adorees a Hegra. Cf. Cor-
pus Inscr. sem., part, n, 1.1, p. 223. La premiere est men-
tionnee dans le Goran avec Alldt; la seconde devait aussi
etre connue des Arabes, comme on le suppose d'apres
le nom d'un poete anterieur a l'he"gire, Amru'l-Qais.
On trouve encore Mutaba, que Hommel, Die aUisraeli-
tische Veberlieferung, p. 320, rapproche du dieu sabeen
Motab-Natijdn, et Hobal, qui est egalement un ancien
dieu arabe. Gf. Corpus inscrip. sem., part, n, t. i, p. 225.
II est d'autres noms douteux dont nous ne disons rien.

Le caractere de la religion nabateenne participe du
caractere du peuple lui-meme : les dieux y ont une vie
sedentaire et une vie nomade, leur culte a quelque
chose de plus personnel et de moins local. Ainsi Dusara

est « le dieu de notre seigneur », c'est-a-dire du roi.
On a trouve a Salkhad une inscription qui se rapporte
a un monument eleve par deux personnages du nom de
Ruhu, « a Allat leur deesse. » Cf. M. de Vogue", Syrie
centrale, p. 107. Ailleurs on parle du dieu de Sa'idu,
du dieu de Qaisu. La stele de Teima nous montre un
personnage introduisant dans cetteville son dieu $alm;
les divinites locales, non seulement agreent le nouveau
venu, mais encore lui constituent une redevance. Cf.
Lagrange, Etudes sur les religions semitiques, p. 501-
504. La famille aussi bien que la tribu emmene done
avec elle le dieu qu'elle adore specialement. Les rois
nabateens recevaient, sinon de leur vivant, du moins
apres leur mort, les honneurs de 1'apotheose et etaient
traites eomme de veritables dieux, si bien que leurs
propres noms figuraient comme elements theophores
dans la composition de ceux qui etaient portes par un
bon nombre de leurs sujets; tels sont les noms &"Abd-
maliku, 'Abd'obodat, 'Abdharetat, formes sur le type
'Abdba'al, « serviteur de Ba'al, » 'Abd'alahi, « servi-
teur de Dieu. » Cf. CJermont-Ganneau, Recueil d'ar-
cheologie orientals, t. n, p. 368-371. On elevait au dieu
des temples, qui etaient sans doute des enceintes sacrees
avec un edicule pour recevoir sa statue ou son sym-
bole. On erigeait un peu partout des steles votives,
NTJDQ, mesgida\ lieu d'adoralion, d'ou est venu mos-
quee, « Une forme tres authentique a ete copiee par
Euting, Nabataische Inschriften, p. 61, a Hegra. C'est
une stele, surmontee d'un rebord comme un autel,
taillee en relief dans le rocher et placee daus une sorte
de niche. La largeur est sensiblement plus grande au
sommet. Le but n'etait pas de placer la une statue; c'est
la stele qui est consacree et elle 1'est a un dieu etran-
ger, comme les cippes votifs pheniciens a un dieu de
Bosra... Chez les memes Nabateens, la mesdjida a
encore plus nettement le caractere d'un autel. Et en
effet ils etaient Arabes d'origine et nous avons vu chez
les Arabes une tendance a confondre 1'autel avec la
pierre sacree elle-meme. » Lagrange, Etudes sur les
religions semitiques, p. 209-210. On a 1'exemple d'un
lit ou siege divin, offert a Dusara, et de deux chameaux
peut-£tre dores, consacres au meme dieu en action de
graces. Gf. Corpus inscrip. seni., part, n, 1.1, p. 184,188.
La stele et un bas-relief trouves a Teima nous offrent
d'interessants details sur le culte religieux nabateen.
Cf. G. Perrot, Histoire de Vart dans Vantiquite, t. iv,
p. 392, 393. Voir THEMA.

Pour la numismatique, cf. due de Luynes, Monnaies
des Nabateens, dans la Revue numismatique, 1858.
p. 292-316, 362-385, pi. xiv, xv, xvi; de Vogue, Monnaies
des rois de Nabatene, meme revue, 1868, p. 153-168,
pi. v; de Saulcy, Numismatique des rois nabateens de
Petra, dans I'Annuaire de la Societe francaise de Nu~
mismatiqueet d'archeologie, t.iv, lrepart., 1873, p. 1-35;
Sorlin-Dorigny et Babelon, Monnaies nabateennes ine-
dites, dans la Revue numismatique, IIIe serie, t. v, 1887,
p. 369-377 ;Dussaud, Numismatique des rois de Naba-
tene, dans le Journal asiatique, mars-avril 1904, p. 189-
238, avec trois planches.

Les decouvertes modernes ont donne lieu a de tres
nombreuses etudes sur les Nabateens, surtout au point
de vue epigraphique. Ces etudes sont disseminees dans
les revues «cientinques ou dans les recueils que nous
avons signales; il est impossible de les indiquer ici.
Le Corpus inscrip. sem. renferme, sous ce rapport, une
bibliographic complete. Voir aussi pour Pensemble de
cette histoire, E. Quatremere, Memoire sur les Naba-
teens, dans le Nouveau journal asiatique, 1835, t. xv,
p. 5-55, 97-137, 200-240, ou dans ses Melanges d'histoire
et de philologie orientale, Paris, s. d., p. 58-189; Eb.
Schrader, Die doppelten Nabatcier, dans ses Keilin-
schriften und Geschichtsforschung, in-8°, Leipzig,
1878, p. 99-116; Clermont-Ganneau, Les Nabateens dans
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Je pays de Modb, dans son Recueil d'archeologie orien-
tate, t. n, Paris, 1896, p. 185-219; H. Vincent, Les Na-
bateens, dans la Revue biblique, 1898, p. 567-588; Schu-

-rer, Geschichte des Judischen Volkes, Leipzig, 190i,
t. i, bibliographic du sujet, p. 726-728; R. E. Brunnow
et A. von Domaszewski, Die Provincia Arabia, in-4°,
Strasbourg, 1904. A. LEGENDRE.

1456

NABUZARDAN (hebreu: Nebuzar'addn; Septante :
Na6ou£ap5av), Commandant des gardes du corps de
Nabuchodonosor. Son nom a ete retrouve dans les docu-
ments cuneiformes, ayant ete assez commun en Chal-
dee. La liste des noms propres publi^e dans les Cunei-
form Inscriptions of Western Asia, t. n, pi. 64, col. n,

1. 13, le contient sous la forme : | *~J ££i *-~^ »—

Nabu-zir-iddina, « Nabo a donne une posterite. » On
le retrouve aussi dans un certain nombre de contrats.
— Nabuzardan est nomme plusieurs fois par Jeremie,
xxxix, 9-13; XL, 1; XLI, 10; xun, 6; LIJ, 12, 15, 16, 26,
30, dans le recit de la derniere campagne de 1'armee de
Nabuchodonosor contre Jerusalem. II ne semble pas avoir
ete personnellement present au siege de la capitale, mais
son role n'en fut pas moins important. II arriva au mo-
ment ou la ville succomba. IV Reg., xxv, 13 (587 avant J.-
C.) et des lors il prit la direction des affaires. II incendiale
temple, le palais royal et les principales maisons de Jeru-
salem; il emmena aussi captifs les principaux de la ville
en n'y laissant qu.e les pauvres. IV Reg., xxv, 8-12;
18-20; Jer., xxxix, 8-10. Ce fut lui-meme qui choisitles
vases sacres et les objets precieux du Temple qu'il lit
transporter a Babylone. IV Reg., xxv, 15. Nabuchodo-
nosor ayant nomine Godolias gouverneur de la Judee,
IV Reg., xxv, 22; Jer., XL, 5, il recommanda a Nabuzar-
dan de prendre soin de Jeremie et celui-ci se retira au-
pres de Godolias. Jer., xxxix, 14; XL, 6, Le chef baby-
lonien qui 1'avait delivre de prison, Favait traite avec
une extreme bienveillance, et lui avait donne pleine li-
berte. Jer., XL, 1-6. Nabuzardan quitta alors la Judee,
emmenant avec lui les principaux captifs de Jerusalem
a Nabuchodonosor qui se trouvait en ce moment a Re-
blatha (Riblah). II Reg., xxv, 18-20. Avant son depart,
Nabuzardan, dont le caractere etait plein de moderation,
avait recommande a Godolias les filles du roi et les
restes du peuple. Jer., XLI, 10. Cinq ans plus tard, nous
retrouvons Nabuzardan en Jud£e, lors sans doute de la
campagne de Nabuchodonosor contre FEgypte. Josephe,
Ant. jud., X, ix, 7. Jeremie, Lit, 30, nous apprend que
Nabuzardan emmena alors sept cent quarante-cinq Juifs
en captivite, mais sans nous expliquer a guelle occasion
et pour quel motif. F. VIGOUROUX.

NACHMANIDE ou BEN NAHMAN (Moise), ne a
Girone en Catalogue en 1194, mort a Saint-Jean-d'Acre
vers 1268. Les Juifs lui donnent souvent le nom de Ram-
ban, abreviation de Rabbi Moi'se ben Nahman. Intelligence
vive, imagination riche, esprit avide de savoir, il fut
egalement poete, philosophe, medecin, exegete, talmu-
diste et cabaliste. Son influence fut considerable, sur-
tout a ce dernier point de vue : il fit ecole et eut un
grand nombre de disciples. Mais s'il donna une si large
part a Interpretation cabaliste et mystique, il penetra
cependant le sens litteral du texte sacre avec nne rare
sagacite et il a fait laire des progres importants a 1'exe-
gese grammaticale et rationnelle. A Barcelone, en 1263,
devant le roi d'Aragon, Jacques Ier, U soutint une con-
troverse sur la venue du Messie et quelques autres points
de doctrine avec les dominicains Paul Christian! et Ray-
mond Martin, 1'auteur du Pugio fidei, controverse pu-
bliee dans Tela ignea Satanse de Wagenseil, in-4°, Al-
torf, 1681. En 1267, Nachmanide fit le voyage de Jeru-
salem, ou il fonda une ecole qui subsistait encore au
xvie siecle: il y demeura peu de temps, et se retira a

Saint-Jean-d'Acre ou il ne tarda pas a mourir. Parmi
ses nombreux ouvrages les suivanls seulement se rap-
portent a Fexegese sacree : Un commentaire sur le Pen-
tateuque, Bi'ur 'al hattordh, « Exposition de la Loi, »
selon le sens philosophique et traditionnel, mystique et
cabalistique, in-f°, Lisbonne, 1489; Naples, 1490; Salo-
nique, 1521; Constantinople, 1522, etc. Un commen-
taire sur le livre de Job, imprime la premiere fois dans
la Bible rabbinique de Bomberg, in-f°, Venise, 1517,
avec des tirages a part en in-4°, et dans la grande Bible
rabbinique d'Amsterdam, in-f°, Amsterdam, 1724-1727.
Pour le commentaire cabalistique sur le Cantique des
Cantiques, in-4°, Altona, 1764; Berlin, 1784, etc., il faut
dire que selon plusieurs critiques, il serait d'un de ses
maitres, Azriel ben Menahem. Voir L. Wogue, Histoire
de la Bible et de Vexegese biblique, in-8°, Paris, 1881,
p. 276-277; J. Chr. Wolf, Bibliotheca Hebrsea, in-8»,
Hambourg, 1715, t. I, p. 876-881; J. Fiirst, Bibliotheca
Judaica, in-8», Leipzig, 1863, t. m, p. 2-8.

E. LEVESQUE.
NACHON (AIRE DE). Voir AIRE DE NACHON, t. i,

col. 328.

NACHOR (hebreu : Ndhor; Septante : Nax«>p)> nom
du grand-pere et d'un frere d'Abraham.

1. NACHOR, fils de Sarug, pere de Thare et grand-pere
d'Abraham. Gen., xi, 22; I Par., i, 26. II engendra son
fils Thare a 29 ans, et il mourut a 1'age de 148 ans
apres avoir engendre des fils et des filles. Gen., xi, 22
25. II est nomme par saint Luc, in, 34, dans la genea-
logie de Notre-Seigneur.

2. NACHOR,fils de Thare et frere d'Abraham. Gen., xi,
26; Jos., xxiv, 2. D'apres 1'enumeration de la Genese,
Nachor etait le frere cadet d'Abraham. Certains com-
mentateurs croient cependant qu'il etait son aine, sans
pouvoir Fetablir par des raisons suffisantes. II epousa
sa niece Melcha, fille d'Aran et soeur de Lot. Gen., xi,
29, 31. Ce mariage est mentionne avant Femigration de
Thare et de sa famille en Mesopotamie. Le nom de Na-
chor ne figure pas dans 1'enumeration des emigrants,
Gen., xi, 31, quiallerent s'etablir a Haran, mais la suite
de Fhistoire montre que le frere d'Abraham faisait par-
tie de la caravane, car Haran est appelee, Gen., xxiv,
10, « la ville de Nachor, » c'est-a-dire la ville ou habitait
Nachor et ou se fixa sa famille. Gen., xxva, 43. Ce
patriarche eut douze fils, huit d'entre eux lui furent
donnespar sa femme de premier rang, Melcha, et quatre
par une femme de second rang, Roma. Les huit fils de
Melcha sont Hus, Buz, Camuel, Cased, Asan, Pheldas,
Jedlaph et Bathuel; les quatre fils de Roma sont Tabee,
Gaham, Tahas et Maacha. Gen., xxn, 20-24. Ces douze
fils de Nachor devinrent les peres ou les eponymes
d'autant de tribus araroeennes qui se repandirqnt sur-
touta 1'ouest de FEuphrate et dont quelques-unes descen-
dirent jusqu'au sud dans le voisinage des montagnes
de Galaad, mais dont plusieurs ne sont pas identifiees.
On peut remarquer que Nachor eut le meme nombre
de fils que Jacob et qu'lsmael. Quelques commentateurs
ont note que huit de ses enfants lui etaient nes, comme
ponr Jacob, d'une femme de premier rang et. quatre
d'une femme de second rang, mais il y a cette difference
entre les deux patriarches,que Jacob eut quatre femmes
et non pas seulement deux. — Lorsque Abraham eut
quitte son frere Nachor pour aller dans la Terre Pro-
mise, tout rapport ne cessa pas entre eux. Abraham
recul en Palestine des nouvelles de la famille de Na-
chor, Gen., xxii, 20, et il ne voulut pour femme de son
fils Isaac qu'une fille de sa parente. Gen., xxiv, 4. 11
envoya son serviteur Eliezer en Mesopotamie pour 1'y
chercher et il ramena, en effet, Rebecca, fille de Ba-
thuel et petite-fille de Nachor, laquelle devint la mere
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de Jacob et d'Esaii. Gen. xxiv 10-61. Jacob a son tour
prit, a Haran, ses deux femmes Lia et Rachel dans la
descendance de Bathuel et de Laban, frere de Rebecca.
Gen., xxix, 1-30. — Apres le recit de ces evenements,
Nachor n'est plus nomme que deuxfois dans 1'Ecriture.
Lorsque, apres la fuite de Jacob de Mesopotamie, Laban,
qui s'etait mis a sa poursuite, 1'alteint dans le pays de
Galaad et fait enfin alliance avec lui, il place solennel-
lement cette alliance sous la garde « du Dieti d'Abraham
et du Dieu de Nachor ». Gen., xxxi, 53. — Josue, dans
son dernier discours a Israel, lui rappelle que ses an-
cetres et« Thare, pere d'Abraham et de Nacbor », avaient
servi les faux dieux au dela, c'est-a-dire a Ur, a Fest de
1'Euphrate, Jos., xxiv, 2. Divers commentateurs mo-
dernes veulent trouver une preuve de cet idolatrie des
descendants de Thare dans les paroles de Laban,
Gen., xxxr, 53. Us les tradnisent: « Que le Dieu d'Abra-
ham, le Dieu de Nachor et le Dieu de leurs peres
soient juges entre vous, » et concluent de la que Laban
et Jacob adoraient un Dieu different. Le texte hebreu
porte, en eflet, le pluriel, ispetu, « qu'ils soient juges, »
comme s'il s'agissait de plusieurs dieux, mais le texte
samaritain, les Septante et la Vulgate, ont tous le verbe
au singulier, judicet, « soit juge, » et ne voient qu'un
seul et meme Dieu dans celui qui etait 1'objet du culte
d'Abraham et de Nachor. Le pluriel du verbe s'explique
dans le texte massoretique par la forme plurielledu nom
de Dieu, 'Elohim, qui s'emploie si frequemment pour
designer le vrai Dieu, au singulier.

NACLANT Jacques, NACCHIANTE, theologien
italien, de 1'ordre des Freres-Precheurs, ne a Florence,
mort le 24 avril 1569. II enseigna la theologie et la phi-
losophie dans les couvents de son ordre. Paul HI, en
1544, le nomma eveque de Chioggia dans Petat de Venise
et en cette qualite il assista au concile de Trente. Parmi
ses nombre-ux ecrits, nous avons a mentionner: Enar-
rationes pise, doctse et catholicse inEpistolam D. Pauli
apostoli ad Ephesios, in quibus juxta Sacram Scrip-
turam et orthodoxamfidem sunt explicate omnes fere
difftcultates pietatis Christianas, in-8°, Venise, 1554;
Enarrationes pise, doctse et catholicse in Epistolam
D. Pauli apostoli ad Romanes, in-8°, Venise, 1554;
Sacrae Scripturx medulla, vel arcanorum Christi, qui-
bus singular mundi sunt locupletatee estates pia, docta
ac clara detectio, necnon perexacta discussio, in-4°,
"Venise, 1561. Les oeuvres de J. Naclant ont ete reunies
en 2 vol. in-f°, Venise, 1657. — Voir Echard, Scripto-
res Ord. Prsedicatorum, t. n, p. 202.

B. HEURTEBIZE.
NADAB (hebreu : Ndddb, « liberal; » Septante : Na-

6a6), nom de quatre Israelites.
1. NADAB, fils aine d'Aaron et d'Elisabeth, Exod., vi,

33; I Par., vr, 3; xxiv, 1, 2. — Avec son pere Aaron, son
frere Abiu et soixante-dix anciens, Nadab fut appele a
monter sur le Sinaii, a la suite de Moiise, et, sans appro-
cher de Jehovah, a voir Dieu de loin. Exod., xxiv, 1, 2,
D-ll. II tut choisi pour etre pretre de Jehovah avec son
pere et ses freres, Exod., xxxm, 1, et recut la consecra-
tion sacerdotale. Lev., vm, 2-36. Une coupable negli-
gence fat bientot la cause de sa mort tragique et de celle
<le son frere A«biu. Tous deux avaient a offrir les parfums
dans leur encensoir. Or, un feu perpetuel devait bruler
«ur 1'autel sans jamais s'eteindre, Lev., vi, 12, 13, et
Jehovah venait lui-meme de joindre un feu miraculeux
& celui qui consumables holocaustes. Lev., ix, 24. C'est
& ce feu sacre que Nadab et Abiu devaient alimenter
leurs encensoirs. Au lieu de le faire, ils prirent du feu
etranger, contrairement aux ordres donnes. Le chali-
ment lesfrappa aussitot; un feu sortide Jehovah, c'est-a-
dire de 1'Arche, les devora. Lev.,x, 1-5; Num., in, 2-4,
xxvi, 60-61. II importait que, des le debut, les fonctions
^acerdotales fussent executees ponctuellement et d'une

maniere rigoureusement conforrne a la volonte de Dieu.
Ainsi 1'exigeait la necessite de iaire penetrer profonde-
ment dans 1'esprit du peuplel'idee dela majeste divine.
Les pretres avaient aussi a retenir que rien de profane
ne peut servir au culte du Seigneur. Voir ABIU, t. i,
col. 61. II est possible que les deux h-eres aient craint
d'approcher du fea miraculeux envoye sur 1'autel par
Jehovah. II est beauooup moins probable qu'ils aient
agi par ignorance. A la suite des rabbins, plusieurs pen-
sent qu'a ce moment Nadab et Abiu, apres les rejouis-
sances qui avaient du celebrer leur entree en fonction,
n'etaient pas tres rnaitres d'eux-memes. On le conclut
de cette recommandation qui suit immediatement le
recit de leur punition : « Jehovah parla a Aaron et dit :
Tu ne boiras ni vin, ni boisson enivrante, toi et tes fils
avec toi, lorque vous entrerez dans la tente de reunion,
afin que vous ne mourriez pas. » Lev., x, 8, 9. Le coup
futdur pour Aaron et sa famille. Lui-meme et ses deux
autres fils n'eurent pas le droit de prendre partau deuil
general. Ils se devaient tout entiers et exclusivement au
Seigneur. Lev.,x,6,7. Aaron eut probablement a expier
ainsi la part qu'il avait prise a la fabrication du veau
d'or. Exod., xxxii, 4. H. LES£TRE.

2. NADAB, roi d'Israel, fils et successeur de Jero-
boam Ier. Ill Reg., xiv, 20. II commenca a regner la
seconde annee d'Asa, roi de Juda, et il occupa le trone
deux ans a peine (954-953 ou 915-914). Ill Reg., xv, 25.
II marcha dans la voie impie et schismatique de son
pere ; il entretint Israel dans le peche, en le tenant eloi-
gne du culte de Jehovah, tel que Moi'se 1'avait regie et
tel qu'il se pratiquait a Jerusalem. II entreprit le siege
de Gebbethon, « ville des Philistins, » appartenant en
realite a la tribu de Dan, mais que les deux peuples se
disputaient a raison de sa situation. Voir GEBBETHON,
t. H, col. 142. Pendant que Nadab, accompagne de tous
les guerriers d'Israel, cberchait a reprendre la ville aux
Philistins, 1'un des officiers de son armee, Baasa, le mit
a mort et devint roi a sa place. Ill Reg., xv, 26-28. Ainsi
s'accomplit une prophetic faite par Ahias a Jeroboam.
III Reg., xiv, 10. H. LESETRE.

3. NADAB, fils aine de Semei, de la tribu de Juda.
II eut pour fils Saled et Apphaim. I Par., 11, 28, 30.

4. NADAB, de la tribu de Benjamin, cinquieme fils
d'Abigabaon ou Jehiel. -I Par., vm, 30: ix, 36. Voir ABI-
GABA.ON, 1. 1, col. 47; JEHIEL 2, t. in, col. 1219.

NADABIA (hebreu : Nedabydh; Septante :
le huitieme fils de Jechomias, roi de Juda. I Par., m,
18. Certains critiques soutiennent cependant que, dans
ce passage, 1'auteur des Paralipomenes n'indique pas la
filiation naturelle, mais 1'ordre de succession, et que
Nadabia et ses freres etaient reellement fils de Neri.
Voir NERI.

NAGE, NATATION (hebreu : sahu), precede pour
se soutenir et avancer sur 1'eau par le seul mouvement
du corps. — Les Hebreux, en dehors sans doute des
habitants des rives de la Mediterranee et du lac de Ti-
beriade, ne se sont guere exerces a la natation, leur
seul fleuve profond, le Jourdain, etant generalement trop
rapide pour qu'on puisse s'y aventurer en dehors des
gues. II est raconte cependant qu'apres un a vantage
remporte sur le general syrien Bacchides, Jonathas, qui
ne se sentait pas en force, se jeta dans le Jourdain, avee
ses compagnons, et ils le traverserent a la nage. I Mach.,
ix, 48. II est encore question de natation dans deux pro-
phetes. Isale, xxv, 11, represente Moab plonge dans une
mare, et « etendant ses mains comme le nageur (ftas-
soheh, natans) les etend pour nager (sdhdh, natare) ». II
n'est pas question des pieds parce qu'on ne les apergoit
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pas, surtout dans une mare. Ezechiel, XLVII, 5, parle
d'un torrent dont 1'eau e"tait si profonde que, pour le tra-

gneur: « J'arroserai de sang le pays ou tu nages (sdfd, (ft»
par allusion aux inondations du Nil qui font qne les

396. — Nageur assyrien sur une outre suivant un k$ek pos6 lui-meme sur des outres gonflees et transportant des pierres.
British Museum. D'apres Place, Ninive et I'Assyrie, pi. 43.

verser, il fallait aller a la nage (»afyu). Le prophete
songe probablement au precede employe par les Assy-
riens, qui, pour traverser des cours d'eau, se servaient

terres semblent nager sur les eaux. — Elisee fit surna-
ger (suf) le fer d'une hache qui etait tombe dans 1'eau.
IV Reg., vi, 6. — Dans saint Jean, is, 7, 11, la piscine

397. — Assyrien nagearit. A gauche, deux hommes preparent 1'outre sur laquelle ils vont traverser la riviere.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, 1.1, pi. 15.

d'outres remplies d'air (fig. 396] et se dirigeaient avec
les mains (fig. 397). Au figure, fizechiel,, xxxu, 6,
s'adressant au roi d'Egypte, lui dit de la part du Sei-

de Siloe est appelee xoXu|i6^6pa, « piscine, bain,» et dans
la Vulgate natatoria, « lieu ou Ton nage. » Cette piscine
a 16 metres de long, 6 de large et 6 de profondeur. Oa



1461 NAGE NAHUM 1462

aurait done pu y nager. Mais aucun texte ne parle de
natation dans cette piscine. De nos jours, les habitants
de Jerusalem se baignent dans la Fontaine de la Vierge
qui alimente la piscine de Siloe. Voir GIHON, t. HI,
col. 240. — Saint Pierre « se jette a la mer » de Tibe-
riade, lorsqu'il reconnait Jesus ressuscite. Joa., xxi, 7.
— Quand le navire qui porte saint Paul arrive a Malte, a
la suite d'une longue tempete, et s'echoue sur la plage,
c'est a la nage que beaucoup de passagers gagnent la
terre. Act., xxvii, 43. H. LESETRE.

NAGEL Paul, astrologue allemand, mort en 1621.
II fut professeur a Leipzig, puis recteur de 1'ecole de
Torgau. Livre a 1'astrologie, il voulut expliquer 1'Apo-
calypse, renouvelant les erreurs des Millenaires et
fixant le commencement d'un age d'or imaginaire
vers 1'annee 1624. Son ouvrage a pour titre : Prodro-
mus astronomies apocalypticsa de motibus tarn stel-
lati firmamenti quam ecclesiastici, in-4°, Dantzig.
1620. B. HEURTEBIZE.

NAGGE (grec : Nayyat), un des ancetres de Notre-
Seigneur, dans la genealogie de saint Luc, in, 25. II
vivaitprobablementversl'epoquedu pontifical d'Onias !<*,
au commencement du regne des Seleucides. Quelques
manuscrits grecs ecrivent son nom Nayat. Or, Naya£ est
dans les Seplante, I Par., in, 7, la transcription du nom
hebreu de Ndggah, « splendeur, » Vulgate : Noge,
qui etait fils de David. Voir NOGE.

NAHABI (hebreu : Nahbi; Septante : Naut ; Alexan-
drinus : N«g«), fils de Vapsi, de la tribu de Nephthali,
1'un des douze explorateurs qui furent envoyes par
Moi'se du desert de Pharan dans la terre de Chanaan.
Num., xni, 15 (hebreu, 14).

NAHALIEL (hebreu: Nahali'el, «torrent» ou « vallee
de Dieu; » Septante : Codex Vaticanus: MavariX; Codex
Alexandrinus: NaaXirjX), station des Israelites se ren-
dant d'Egypte en Palestine. Num., xxi, 19. Elle n'est
mentionnee qu'en cet endroit de 1'Ecriture, entre Mat-
thana et Bamoth. Son emplacement est inconnu, mais
nous savons qu'elle se trouvait dans le pays de Moab,
au nord de 1'Arnon, ouadi Modjib. Num., xxi, 13. Eur
sebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Goettingue, 1870,
p. 141, 282, nous la montrent pres de ce torrent, mais
il s'agit sans doute ici de la contree arrosee par ses
affluents superieurs, comm el'ouadi Ualfh, par example.
D'autres ont plutot pense a Vouadi Zerqa Ma'in, situ6
plus au nord. Voir la carte de Moab, col. 1145. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 134;
G. A. Smith, The historical Geography of the Holy
Land, Londres, 1894, p. 561. Nahaliel ne se rencontre
pas dans 1'itineraire de Num., xxxni.

A. LEGENDRE.
NAHAM, nom dans la Vulgate, de deux Israelites

qui sont appeles en hebreu Na'am et Naham.

1. NAHAM (hebreu : Na'am; Septante : NOOJJ.), troi-
sieme fils de Caleb, fils de Jephone, de la tribu de Juda.
I Par., iv, 15.

2. NAHAM (hebreu : Naham; Septante : Nax«''»,
frere d'Odaiia, femme de Mered. 11 eut pour fils Geila,
de la tribu de Juda. I Par., iv, 19.

NAH AM AN1 (hebreu : Nahamdm; Septante : Nae-
y.av£; Alexandrinus : Naafxnavet), un des chefs qui re-

.. vinrent de Babylone en Palestine avec Zorobabel.
II Esd., vu, 7. Son nom est onus dans la liste parallele
de I Esd., v, 8.

NAHARAI (hebreu : Naherai; Septante :
Alexandrinus : Naapai), ecuyer de Joab. II etait origi-
naire de Beroth et 1'un des plus braves soldats de David.
II Reg., xxili, 37; I Par., xi, 39.

NAHASSON (hebreu : Nahson; Septante :
fils d'Aminadab et chef de la tribu de Juda, lors du pre-
mier denombrement des tribus fait dans le desert.
Num., I, 7; n, 3; vu, 12; x, 14; 1 Par., n, 10-11. La
femme d'Aaaron, Elisabeth, etait une soeur de Nahasson.
Exod.,yi, 23. Son fils Salmon epousa Rahab de Jericho.
Ruth, iv, 20. C'etait un des principaux personnages qui
vecurent a 1'epoque de 1'Exode. Num., n, 3; vu, 12; x,
14. II mourut dans le desert, d'apres Num., xxvr, 64-65.
Nahasson fat un des ancetres de David, Ruth, iv, 18-20 ;
I Par., n, 10, 12, et de Notre-Seigneur, et il est men-
tionne a ce titre, sous le nom Naasson, dans les deux ge-
nealogies de saint Matthieu, I, 4, et de saint Luc, m, 32.

NAHATH (hebreu : Nahat), nom d'un Idum<5en et
de deux levites.

1 . NAHATH (Septante : Nor/66 ; Alexandrinus :
dans Gen., xxxvi, 13; Nax<^6; Alexandrinus : Naxo'6,
dans Gen., xxxvi, 17; Naxec?' Alex. : N«x^0, dans
I Par., r, 37), un des 'alluf^ (chef d'Edom). II etait fils
de Rahuel et petit-fils d'Esaii. Gen., xxxvi, 13, 17;
I Par., i, 37.

2. NAHATH (Septante : KouvaaO; Alexandrinus :
Kva6; Lucien : Naa6), levite de la descendance de
Caath, second fils de Sophaii. I Par.,vi,26 (hebreu, 11).
II fut un des ancetres du prophete Samuel et d'Heman et
il figure, d'apres certains critiques, dans la genealogie
de Samuel sous la forme defiguree de Thohu. I Reg., i,
1. Cf. I Par., vi, 33 ou 34.

3. NAHATH (Septante : NaeO), levite qui vivait du
temps d'Ezechias. II etait charge, avec quelque autres
levites, sous les ordres de Chonenias et de Semei, de
recevoir les dimes, les premices et tout ce qui etait voue
en 1'honneur de Dieu. II Par., xxxi, 13.

NAHUM, nom, dans la Vulgate, de trois Israelites.
Ce nom existe aussi dans 1'onomastique phenicienne.
Gesenius, Monum. Ph&n.,]). 134; Boachh, Inscript. grsec.f
t. n, 25, 26; Corp. inscript. semit., t. I, 123a3-b3.

1. NAHUM (hebreu : Rehum; Septante : 'Ivaoujx), un
des principaux Juifs qui revinrent de la captivite de
Babyloneen Palestine, dutempsdeZorobabel.il Esd., vu,
7. Dans la liste parallele, I Esd., u, 2, il est appele
Rehum par la Vulgate. L'hebreu lui donne le nom de
Rehum dans les deux passages.

2. NAHUM (hebreu : Nahum, « riche en consolation, »
et aussi « consolator », comme traduit saint Jerome;
a la forme intensive, de m£me que rdhum, « riche en
pitie, » hannun, « riche en grace; » Septante : Naoyjx),
le septieme des douze petits prophetes, entre Michee et
Habacuc.

I. LA PATRIE DE NAHUM. — Outre son nom et son
Hvre, nous nejconnaissons, en ce qui le concerne, qu'une
seule circonstance certaine, celle que marque 1'epithete
^ipb^n, hd-'Elqosi (Septante : TOU 'EXxsaatoy ; Vulgate :
Elcesssi), ajoutee a son nom dans le sous-titre de sa
prophetie, i, 1. Encore est-elle 1'objet d'une grande dis-
cussion. C'est a tort qu'on a parfois donne a ce nom,
surtout dans 1'antiquite, un caractere patronymique et
qu'on lui a fait designer le pere de Nahum. Voir S. Je-

| rome, Procem. in Nah., t. xxv, col. 1290; Pseudo-Epi-
j phane, De vit. prophetarum, c. xvn, t. XLIII, col. 409;

S. Cyrille d' Alexandria, t. LXXI, col. 780; deja le Tar-
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gum traduisait ce surnom par »tfip n>3D, mibbef Q6si,
« de la maison, e'est-a-dire de la famille, de Qdsi. » II
designe, cela n'est pas douteux, le lieu d'origine ou d'ha-
bitation du prophete, et signine: originaire ou habitant
ft'ElqoS. Cf. les surnoms analogues de hd-Annetoti
(Vulgate : Anathothites) et de ham Morasti (Vulgate :
Morasthites),donnes a Jerenaie et a Michee, parce qu'ils
etaient, le premier d'Anathoth, le secon d de MoreSef
Gat. Cf.Jer.,xxix, 27;Mich.,1,14. Voir aussi HIReg.,Xi,
29; xvn, 1; Jer., xxix, 23, etc. Sur le site ft'Elqds,
voir ELCESI, t. n, col. 1617.

Nous ne savons rien de la vie de Nahum. II n'est
mentionne nulle part ailleurs dans la Bible. La legende
elle-me'me raconte peu de chose sur son compte, et dit
seulement qu'il avait prophetise que Ninive perirait par
1'eau et le feu, et qu'il mourut et fut enseveli a Begabar.
Voir Pseudo-Epiphane, De vit. proph., 17, t. XLHI,
col. 409; Huet, Demonstrat. evangel., iv, § 5; Carpzow,
Introductio ad libr. canon. Bibliorum Vet. Test., t. HI,
p. 386 sq. Nahum est mentionne en passant dans le
second livre apocryphe d'Esdras, i, 40, et par 1'histo-
rien Josephe, Ant. jud., IX, xi, 3. Sur 1'epoque a la-
quelle il vivait, voir plus bas, col. 1466.

II. AUTHENTICITY ET INTEGRITE DU LIVRE DE NAHUM,
SA CANONICITE. — 1° Jusqu'a ces dernieres annees, per-
sonne n'avait attaque 1'authenticite de la prophetie de
Nahum; les critiques contemporains les plus hardis,
Kuenen, Wellhausen, Cornill, etc. (voir col. 1468),Tad-
mettaient eux-memes sans hesiter, pour 1'ecrit tout en-
tier. Si quelques rares interpretes avaient rejete, comme
des gloses apocryphes, la premiere partie du litre, Onus
Ninive, « prophetie contre Ninive, » ou encore la des-
cription de la ruine de Thebes, Nah., m, 8-10, on avait
laisse tomber leurs objections, qui n'avaient rien de
scientifique; d'ailleurs, pource qui est de 1'oracle relatif
a Thebes, les documents assyriens sont le meilleur garant
de son authenticity comme de sa veracite. En effet, les
details historiques que donne 1'ecrivain sacre sont plei-
nement confirmes par les Annales d'Assurbanipal. Elles
nous disent que le roi d'Egypte, Ourdaman, apprenant
que le conquerant egypt;ien « avait franchi les frontieres
de 1'Egypte,... abandonna Memphis et, pour sauver sa
vie, s'enfuit a Thebes », L'inscription ajoute : «Je suivis
la route qu'avait prise Ourdaman; j'allai a Thebes, la
ville forte. II vit 1'approche de ma puissante armee, et
abandonna Thebes... Cette ville tout entiere, au service
d'Assur et d'Istar, mes armees la prirent... Un butin
grand et innombrable, je 1'emportai de la ville de The-
bes. » On lit dans une autre inscription : « Us (les Assy-
riens) s'emparerent en entier de la ville et la detrui-
sirent comme une inondation. » Voir F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6« edit., t. iv, p. 80-
86; Eb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n,
p. 166-169.

Une objection plus grave et toute recente porte sur
le passage i, 2-n, 3, dont on pretend enlever la paternite
a Nahum. Voici les faits. Dans la troisieme edition de
son Commentar uber die Psalmen, 1873, p. 117,
Frz. Delitzsch attira brievement 1'attention de ses lec-
teurs sur une remarque du pasteur wurtembergeois
G. Frohmeyer, d'apres lequel il y aurait des traces d'un
arrangement alphabetique dans Nah., I, 3-7. Partant
de la, un savant catholique, le Dr Bickell, qui a consacre
une partie considerable de ses travaux a la recherche
du metre poetique hebreu, a fait, entre les annees 1880
et 1894, plusieurs tentatives pour reconstruire le texte
primitif du chap. i«r de Nahum. D'apres lui, le poeme
alphabetique n'aurait pas seulement occupe les versets
2-7, mais les versets 2-10, et ce poeme aurait ete compose
exquisite artificio, d'une maniere a peu pres reguliere
pour les lettres x a D, dont chacune commence un vers
ou une partie de vers, mais irregulierement pour les au-
tres lettres. Voir son article dansleZeitschrift der deut-

schen morgenland. Geselkchaft, 1880, t. xxxiv, p. 559 et
suiv.; ses Carmina Veteris Testam. metriee, 1882,
p. 211-213; ses Dichtungen der Hebraer, 1882,1.1, p. 72;
un autre article, intitule Beitrage zur semit. Metrik,
das alphabet/i. Lied in Nah., i, 2-n, 3, dans les Sitzungs-
berichte de 1'Academie imperiale des Sciences de Vienne
1894, Abhandl. v. Le Dr Gunkel, qui appartient au ratio-
nalisme le plus avance, a fait aussi un essai de recons-
truction du pretendu cantique; mais, a part le resultat
general, ses conclusions different notablement de celles
de M. Bickell, qu'il declare inadmissibles. Selon lui,
1'acrostiche en question s'etend de Nah., 1,2, a Nah., n, 3:
les lettres N a b sont representees dans la premiere moitie
de ce passage, i, 2-8, et les lettres a a n dans la seconde
moitie, i, 9-u, 3. II y aurait eu a 1'origine 22 distiques,
dont chacun commencait par une lettre differente de 1'al-
phabet hebreu; mais le texte a tellement souffert entre les
mains des copistes, que la construction alphabetique a
presque entierement disparu en certains endroits, surtout
dans la deuxieme partie. Voir la Zeitschriftfilr aittesta-
mentliche Wissenschaft, 1894, t. xn, p. 223-244, et aussi,
du m£me auteur, 1'ouvrage Schopfung und Chaos, 1895,
p. 102 sq. C'est M. Gunkel qui, de cette hypothese, a
tirele premier la conclusion que toutce passage du livre
de Nahum ne lui appartenait pas a 1'origine, qu'il est
1'ceuvre d'un poete juif d'apres 1'exil, et que le redacteur
1'a place en tele de la prophetie proprement dite, relative
au jugement de Ninive, pour lui servir d'introduction.
Plusieurs neo-critiques ont acceple cette opinion. Voir
W. Nowack, die kleinen Propheten ubersetzt und
erkldn, Goettingue, 1897, p. 227 et 231; G. Buchanan
Gray, dans The Expositor, sept. 1898; K. Marti, Dodeka-
propheton erkldrt, Tubingue, 1904, p. 308, etc. Nean-
moins, des interpretes aux principes assez larges, tels que
MM. A. D. Davidson, Nahum, Habakkuk and Zepha-
niah, Londres, 1896, p. 18-208, et Driver, Expository
Times, dec. 1897, t. ix, p. 19, se refusent a y souscrire,
la regardant tres justement comme une simple conjec-
ture, dont la verite n'a pas ete demontree. Non seule-
ment la theorie de M. Gunkel differe de celle du
Dr Bickell, mais ce dernier a du transformer la sienne
jusqu'a trois fois, et leurs imitateurs sont loin d'etre
d'accord avec eux sur tous les points. Et quelle violence
ne faut-il pas infliger au texte hebreu,'« pour faire en-
trer ce morceau dans le vetement etroit d'une forme
alphabetique!)) Davidson, Nahum, p. 19.On supprime
tels et tels mots genants; on en ajoute d'autres, requis
pour les besoins de la cause. On iait des substitutions, des
transpositions, etc., toutes choses « qui nous paraissent
intrinsequement invraisemblables». Driver, I. c. Sil'on
trouve ca et la des traces d'un arrangement alphabetique
(voir les versets 5-7, ou les lettres n, i, n etio se suivent
en tete des propositions), ce fait paralt etre purement
accidentel. Enfin, alors meme que 1'hypothese de
MM. Bickell, Gunkel, etc., serait vraie, on se demande
pourquoi le prophete Nahum aurait ete incapable de
composer un tel poeme. On a pretendu sans raison que
les ecrivains bibliques les plus recents furent les pre-
miers et les seuls a gouter ce genre de litterature. Sur
cette question, voyez encore 0. Happel, Der Psalm,
Nahum kritisch untersucht, 1900, et W. R. Arnold, The
Composition of Nah., I-H, 3, dans la Zeitschrift der
alttestam. Wissenschaft, 1901, p. 225-265.

2° La Synagogue et 1'Eglise chretienne ont tour a tour
admis sans hesitation 1'oracle de Nahum parmi les livres
canoniques; sous ce rapport, il a joui sans cesse d'une
autorite incontestee. Voir J. Fiirst, der Kanon des
A. Test, nach den Ueberlieferungen in Talmud u. Mi-
drasch, 1868, p. 28 sq.; F. Kaulen, Einleitung in die
heilige Schrift, 1876, §§ 25-37; F. Vigouroux, Manuel
biblique, 12« edit., t. i, n. 27 sq.; L. Wogue, grand
rabbin, Histoire de la Bible et de I'exegese biblique,
1881, p. 12 sq.
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III. PLAN ET ANALYSE DE LA PROPHETIE DE NAHUM. —
En tete du livre, i, 1, nous trouvons deux titres, qui en
indiquent lateneur generate.Le premier consiste en deux
mots seulement et resume tout 1'ecrit: « Oracle (mosSa' :
probablement ici avec le sensd'oracle menacant, comme
dans Is., xin, 1; xv, 1; xvn, 1, etc.; Vulgate, Onus;
dans les Septante, X^-pia), centre Ninive. » Le second en
denote le caractere inspire et en designe 1'auteur:« Livre
de la vision de Nahum 1'EIcesien. » Le sujet, c'est done
Ninive, en tant qu'elle represente 1'empire assyrien.
Nahum predit, pour un prochain avenir, la ruine de cette
cite coupable et la destruction de 1'immense royaume
dont elle etait la capitale. La menace, d'abord generate,
va se precisant de plus en plus, et elle acquiert bientot
une terrible clarte. Jonas aussi avait prophetise centre
Ninive; mais elle s'etait repentie, et Dieu lui avait par-
donne. Ici, aucune esperance de pardon n'est insinuee;
Nahum se borne a proclamer, au nom du Seigneur, un
decret d'andiantissement prochain. Ce decret est deve-
loppe comme il suit, d'apres un arrangement d'un^e frap-
pante unite. — Premiere partie, I, 2-15 : description du
plan divin, plan effroyable en ce qui regarde la capi-
tale assyrienne, mais tout misericordieux par rapport a
Israel, que 1'Assyrie avait tant fait souffrir; c'est pour
delivrer son peuple que Dieu a forme le dessein de
detruire Ninive, Dans un rnajestueux exorde i, 2-6, dont
la forme rappelle celle des « Psaumes des Degres », voir
t. n, col. 1340, par sa marche ascendante, 1'ecrivain sacre
signale les principaux attributs du souverain juge qui
va chatier Ninive, et les effets redoutables de sa colere :
c'est un Dieu tout a la fois jaloux, severe,, parfait, inflni-
ment puissant, dont la vengeance brise tout lorsqu'elle
finit par eclater, comme le montrent quelques exemples,
soil poetiques, soit historiques, admirablement choisis.
Suit un tres doux contraste, i, 7-8, par lequel le Sei-
gneur rassure les Israelites qu'opprimait Ninive : c'est
pour les sauver qu'il va punir celle-ci avec la derniere
rigueur. Puis, la sentence de la ville cruelle est enoncee
en un langage metaphorique d'une grande energie,
i, 9-11, qui decrit les effets produits sur la nature,
lorsque Dieu apparait pour juger et pour chatier ses
ennemis. Revenant sur les pensees developpees dans les
versets 7-11, le prophete confirme successivement, i,12-
15, la menace lancee centre Ninive et 1'espoir donne
a Jnda. Malgre leur etat florissant, les Assyriens seront
soudain « fauches », comme dit 1'hebreu; Dieu n'affligera
plus desormais son peuple par 1'intermediaire de Ninive,
puisqu'il va detruire celle-ci : que les Juifs se livrent
done a une sainte allegresse, et qu'ils temoignent leur re-
connaissance a leur liberateur par de genereux sacrifices.

Seconde partie, H, 1-13 : execution integrate de la
sentence promulguee par le Seigneur contre Ninive.
Sous nos yeux, pourainsi dire, tant le recitest drama-
tique, la ville est attaquee, emportee d'assaut, pillee et
detruite. Trois tableaux successifs, qu'on pourrait inti-
tuler: Avant, pendant et apres le siege de Ninive. — 1° La
grande cite est avertie qu'une puissante armee s'avance
contre elle, pour 1'investir et Passieger, n, 1-4. —• 2° Elle
est emportee d'assaut et saccagee, ^. 5-10. Les Nini-
vites cherchent a repousser 1'attaque; mais leurs efforts
demeurent inutiles. Ce passage de la description ren-
ferme des beautes de premier ordre. — 3° Ninive n'est
plus; c'est le Seigneur lui-meme qui 1'a renversee, t.11-
13. D'abord un cri dc triomphe et de joie, pousse par
les ennemis de Ninive : le repaire des lions assyriens a
ete devaste. Puis la designation tres explicite du veritable
auteur de ce chatiment exemplaire; il n'est autre que le
Dieu d'Israel, le Seigneur des armees.

Toisieme partie, m, 1-19 : les causes et le caractere
immuable de la sentence de Ninive. Le prophete re-
vient encore sur 1'epouvantable catastrophe, pour in-
sister sur son motif, a un point de vue qu'il n'a pas
encore mdique, et sur son resultat definitif.. — 1° Les

crimes de Ninive sont la vraie raison de sa ruine, in,
1-7. Ces crimes sont de deux sortes : d'une part, la soif
du sang et desconquetes;del'autre, la debauche effre-
nee. A la cite conquerante et homicide, on predit le
carnage qui aura lieu dans son propre sein, in, 1-3; a
la cite dissolue, on prophetise 1'igBominie, f . 4-7.— 2°Rien
ne pourra proteger Ninive contre le decret divin, quil'a
condamnee a la ruine (in, 8-13). Faisant tout a coup un
rapprochement saisissant, Nahum rappelle, f . 8-10, que
la ville illustre de No'-'Amon (Vulgate, Alexandria -po-
pulorum, a la suite du Targum et des rabbins), dans la
Haute-Egypte, avait peri naguere, maJgre toute la force
de resistance qu'elle possedait. Le fait etait d'autant plus
saillant, que c'etaient les Assyriens eux-memes qui avaient
inflige a la cit^ dgyptienne le traitement decrit par le
prophete. La decouverte des Annales d'Assurbanipal,
fils et successeur d'Asarhaddon, a mis ce trait en pleine
lumiere et a merveilleusement confirme la parfaite
exactitude de Nahum. Voir F. Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6« ^dit., t. iv, p. 80 sq. Ap-
plication de la comparaison,.IH, 11-13 : Ninive, quoique
pareillement tres puissante, ^prouvera la meme desti-
nee que Thebes. — 3° Inutilite de la resistance, et joie
du monde lorsqu'on apprendra la destruction de Ninive,
t. 14-19. Bien loin de prendre sa defense, les mar-
chands innombrables, foule egoi'ste et cosmopolite,
qu'enrichissait Ninive, s'enfuient au plus vite au mo-
ment du peril, comme s'envole un gigantesque essaim
de sauterelles au lever du soleil; tous les peuples qu'elle
a ecrases sous son joug sans pitie entonnent des chants
de delivrance, et la ville de sang disparait a jamais de
la scene historique.

On le voit, dans 1'oraele de Nahum, c'est la premiere
partie qui contient la doctrine, I'enseignement propre-
ment dit; les doux autres font 1'application des principes.

IV. DATE DU LIVRE. — L'epoque ou vivait le prophete
Nahum et ou il composa son livre etait autrefois 1'objet
de contestations nombreuses. & Nicephore (a la fin de
1'edition de George le Syncelle, Chronogr., Bonn, 1829,
t. i, p. 759) le fait vivre sous Phacee d'Israel; Josephe,
Ant.jud., IX, Xf, 3, dans la dernieme partie du regne de
Joatham; le Seder Olam Rabba, edit. Genebrard, in-f°,
Lyon, 1608, p. 36, sous le, regne de Manass^, en meme
temps que Joel, Abdias et Jonas; George le Syncelle,
Chronogr., edit, de Bonn, t. i, p. 404, egalement sous
le regne de Manass£, Eutychius, Ann., Pair, gr., t. cxi,
col. 904, longtemps apres le regne de Manasse, c'est-a-
dire cinq ans apres la ruine de Jerusalem par Nabucho-
donosor. Les critiques modernes ne sont pas moins
divises que les auteurs anciens. » F. Vigouroux, loc.
cit., p. 80. De nos jours, cette date est relativement
aisee a determiner, grace aux inscriptions cuneiformes
qui viennent d'etre mentionnees. Lorsque Nahum pro-
phetisa la ruine de Ninive, cette ville possedait encore
toute sa splendeur, toute sa puissance. Cf. i, 12; n, 12;
m, 16. De plus, 1'antique cite egyptienne de Thebes avait
ete recemment conquise et saccagee par les armees assy-
riennes. Cf. HI, 8-10. Or, les Annales d'Assurbanipal
nous apprennent que cette conquete eut lieu en 663 ou
664. C'est done entre la ruine de Thebes envisagee comme
terminus a quo, et celle de Ninive par les Medes,
entre 608 et 606, consideree comme terminus ad quern,
que NahumAa_ exerce le ministere prophetique et ecrit
son petit livre. Comme date moyenne, nous admettons,
avec de nombreux interpretes (Comely, von Orelli,
Strack, Kosnig, etc.), le milieu du vne siecle avant J.-C.,
car le souvenir de la prise de Thebes est demeure frais
et vivanl dans la description. D'autres reculent la date
de la composition jusque vers 624 (Kuenen); ou m§me
jusqu'en 610 (Wellhausen, Nowack, Marti).

V. L'OCCASION ET LE BUT DE L'ORACLE. — 1° II n'est
pas possible d'indiquer avec certitude I'ev6nement, ou,
la serie d'evenements, qui servil d'occasion immediate a
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la prophetic de Nahum. Tout ce qu'on a dit sur ce point
ne depasse pas les limites de la simple conjecture. Ce fut,
selou divers auteurs, une grande calamite qui aurait
frappe alors le royaume de Juda, en particulier la rude
domination d'Asarhaddon et la captivite du roi Manasse
(cf. II Par., XXXIH, 11); ne pouvait-on pas eraindre,
en de telles circonstances, que Juda ne peril comme jadis
Samarie? Suivant d'autres, il s'agirait d'un commen-
cement de defaite et d'humiliation deja subie par 1'Assy-
rie : specialement, de la marche de Phraorte, roi
d'Egypte, centre Ninive, vers I'an640 av. J.~C. (Herodote,
i, 102); ou bien, du siege de cette ville par le roi de
Medie, Cyaxare, vers 623 (Herodote, i, 103); ou encore, de
Finvasion des Medes et des Babyloniens, qui se terrnina
par la prise et la destruction de 1'orgueilleuse cite. On a
mentionne aussi, d'une maniere generale, la periode de
decadence qui, pour 1'Assyrie, succeda au regne brillant
d'Assurbanipal (668-626). Le tout depend de la date du
livre; or nous avons dit plus haut (col. 1466) qu'on ne
saurait la preciser rigoureusement. Ceux qui ont trouve
1'occasion de 1'oracle de Nab urn dans Finvasion de la
Palestine par Sennacherib, cf. IV Reg., xvtn, 13 sq.;
Is., xxxvi, 1 sq., ont fait fausse route, ear 1'ecrit est
beaucoup plus recent.

2° Le but de la prophetie est marque soit a la fin du
chap, i, jf. 11-15, soit au commencement du second,
f . 4 et suiv. Le Seigneur est decide a se venger des
Assyriens superbes et cruels, qui ont maltraite son
peuple et quise proposent de l'exterminerentierement;
au contraire,. il consolera les Juifs et les sauvera du
joug de Ninive. Le royaume theocratique sera done
maintenu, malgre les efforts de ses puissants ennemis
orientaux; ce sont ceux-ci qui periront. Cette pen see,
si encourageante pour Juda, est evidemment messianique
dans son ensemble, et c'est a cause d'elle que le petit
livre de Nahum a recu une place d'honneur dans la Bible.

VI. LE CARACTERE DE NAHUM COMME ECRIVAIN. —

L'analyse rapide qu'on a lue plus haut de 1'oracle de
Nahum ne saurait donner qu'une idee tres incomplete
du merite de cet eerit au point de vue litteraire. Sous
le rapport du style on le comble a bon droit d'eloges,
car c'est vraiment « un chef-d'oeuvre poetique » qu'il
renferme (Kaulen). Le jugement porte par Lowth dans
son ouvrage sur la poesie biblique, qui demeurera
toujours classique, est cite et adopte a Fenvi par tous
les commentateurs : « Ex omnibus minoribus prophetis
nemo videtur sequare sublimitatem, ardorem, audaces
spiritus Nahumi. Adde quod ejus vaticinium integrum
ac justum est poema; exordium magnificum est et plane
augustum; apparatus ad excidium Ninive ej usque ex-
cidii descriptio et amplificatio ardentissimis coloribus
expriraitur, et admirabilem habet evidentiam et pon-
dus. » De sacra poesi Hebrseorum, 1763, p. 281. Ce qui
frappe dans Nahum, c'est « la vivacile de son pinceau,
la force de son coloris, la purete de sa langue, la rarete
de plusieurs de ses expressions, Foriginalite et la verve
qui distinguent toute sa prophetie ». Les phrases son-t
generalement courtes, vigoureuses, tres dramatiques. II
y a beaucoup d'art et aussi beaucoup de naturel dans ses
descriptions. On a vante tantot sa grandeur et sa dignite,
tantot ses comparaisons pittoresques et hardies (notam-
ment celles des lions, u, 11-13, des sauterelles, in, 17, et
des pasteurs, HI, 18), tantot sa vie et son entrain irre-
sistible, cf. n, 1-3; HI, 2-3, etc., tantot sa brievete ener-
gique qui rejette tout ornement inutile, tantot la regula-
rite de son parallelisme (voir 0. Strauss, Nahumi de
Nino vaticinium, p. LXXI et LXXII), tantot aussi son alli-
teration et ses jeux de mots,i, 10 : Sebukim ukesoVdm
scbmm; H, 3, beqdqum boqeqim; et surtout, n, 11, pour
decrire la ruine totale de Ninive, qui estdesormais buqdh
umbuqdh umbulldqah, c'est-a-dire, a la lettre, vanitas
et evacuatio et evanidatio. Bref, Nahum « est, de lous
les prophetes, celui qui, en dignite et en force, s'ap-

proche le plus pres d'Isai'e ». Driver, Introd, to the
literature of the Old Testam., 6e edit., p. 336. D'apres
les meilleurs hebraisants contemporains, quelques par-
ticularites dialectiques de son livre (entre autres, l> 2,
N'isp au lieu de Nsp; I, 3, m?ur au lieu de rnyo; n, 14,

T- t T : T i:
nswbb au lieu de 3?^°) s'expliquent par son origins

galileenne. Voir Konig, Einleitung in das Alt. Test,,
p. 333, etc.

Le texte hebreu est, ca et la, obscur et incertaiu; il
a besoin d'etre soumis en plusieurs endroits a un serieux
examen. Cf. F. Buhl dans la Zeitschrift fur alttestam.
Wissenschaft, 1885, p. 181 sq. Un savant catholique, le
Dr L. Reinke, a fait la critique des versions l<js plus
anciennes, en les comparant a 1'hebreu massoretique,
Zur Kritik der alteren Versionen des Prophetens Net-
hum, Miinster, 1867. Voir aussi, en ce qui concerne
la traduction des Septante, A. Vollers, Das Dodekapro-
pheton der Alexandriner,'l8£tt); pour la version syriaque,
Mark Sebok, Die syrische Uebersetzung der zwolf klei-
nen Propheten, Leipzig, 1887.

VII. BIBLIOGRAPHIE. — 1° Pour les questions prelimi-
naires, voir les introductions de F. Kaulen et du P. Cor-
nely (auteurs catholiques), de S. Davidson, F. Bleek,
F. Keil, Cornill, Driver, Wildeboer (critiques protestants
ou rationalistes); 1'article Nahum dans les Dictionnaires
de Kitto, Smith, Schenkel, Riehm, Herzog, Hastings,
Kaulen (tous protestants, a part ce dernier). 2<> Pour
Texplication detaillee : — A) Commentateurs catholiques.
Dans Fantiquite, Theodoret de Cyr, t. LXXXI, col. 1545-
1988; S. Cyrille d'Alexandrie, t. LXXI, col. 9-1062;
t. LXXII, col. 9-364; S. Jerome, Comment, in Proph.,
Minores, t. xxv, col. 855-1654. Dans les temps modernes:
au xvie siecle, F. Ribera, Commentarii in librum duo-
decim Proph., Anvers, 1521; Cyprien de la Huerga,
Comment, in proph. Nahum, Lyon, 1558; Hector Pin-
tus, Comment, in Danielem, Nahum et Lamentationes,
Cologne, 1582; au xvne siecle, Sanchez, Comment^ in
Proph. minores et Baruch, Lyon, 1621; Aug. de Quiros,
Comment, in Nahum et Malach., Seville, 1622; au
xviii6 siecle, Calmet, dans son Commenlaire Htleral des
livres de I'Ancien el du Nouveau Testament. Dans la
premiere moitie du xixe siecle, P. F. Ackermann, Pro-
phetse minores, Vienne (Autriche), 1830, p. 467-502;
J. Scholz, Die zivolf kleinen Prophelen nach dem he-
brdischen ubersetzt und erkldrt, Francfort, 1833. De
nos jours, Breiteneicher, Ninive und Nahum, mit
Beziehung der Resultate der neuesten Entdeckungen,
Munich, 1861; P. Schegg, Die kleinen Propheten uber-
setzt und erkldrt, Ratisbonne, 1862, t. in, p. 1-70; Tro-
chon, Les petits prophetes, Paris, 1883, p. 297-318;
Knabenbauer, Commentarius in Prophetas minore?,
Paris, 1886, t. n,p. 1-50; L.-C1. Fillion, LaSainte Bible
commentee, Paris, 1899, t. vt, p. 490-507. — B] Princi-
paux commentateurs protestants et rationalistes depuis
le milieu du xviii6 siecle; T. G. Kalinski, Vaticinia
Habacuci et Nahumi observationibus histor.-philolog.
illustrata, Breslau, 1748; E. Kreenen, Nahumi vatici~
nium philol. et critice expositum, Hardervici, 1808;
E. F. C. Rosenmiiller, Scholia in Vet. Test., t. vn,
Leipzig, 1827, p. 245 sq.; F. Hitzig, Die zwdlf klei-
nen Propheten, Leipzig, 1838 (4e edition en 1881, publiee
par Steiner); H. Ewald, Die Propheten des Alt. Test,
erkldrt, Stuttgart, 1840, t. 11, p. 349-360; Umbreit,
Praktischer Commentar uber die kleinen Propheten,
Hambourg, 1844, p. 249-270; 0. Strauss, Nahumi de
Nino vaticinium explicavit et assyriis monumentis
illustravit, Berlin, 1853; voir ausbi, du memo auteur,
Ninive und das Wort Gottes, Berlin, 1855; Pusey,
The minor Prophets, Londres, 1860, t. n; P. Kleinert,
Obadjah, Jonas, Micha, Nahum, etc., Bielefeld, 1868;
J. A. Lindgren, Nahum's Prophetia : (Efversaettning
med Anmxrkningar, Stockholm, 1872; C. F. Keil, Die
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inen Propheten, Leipzig, 187d, p. 369405; The
Speaker's Bible, Londres, 1882, t. vi, p. 634-649; von
Orelli, Das Buch Ezechiel und die zwolf kleinen Pro-
pheten, Nordlingue, 1883, p. 316-324; A. C.Jennings,
dans Ellicott, An Old Test, commentary for English
leaders; Wellhausen, Skizzen und Vorarbeiten, Heft v,
Die kleinen Propheten uberselzt mit Noten, Berlin,
1883, p. 31-33, 155-161; A. B. Davidson, Nahum, Ha-
bakkuk and Zephaniah, Cambridge, 1896, p. 9-44;
W. Nowack, Die kleinen Propl.eten ubersetzt und

lart, Gcettingue, 1897, p. 226-246; G. A. Smith, The
Prophets, t. n, Londres, 1898; A. Billerbeck et

Goettingue, 1870, p. 285, place Nae;v a douze milles (plus
de dix-sept kilometres) au sud du Thabor; la distance est
de moitie trop grande. Saint Jerome, de son cote", ibid.,
p. 143, en corrigeant Eusebe, et marquant deux
milles (pres de trois kilometres), reduit beaucoup trop
cette distance. II ne peat, en effet, y avoir de doute sur
1'identification de cette ville, qui subsiste encore aujour-
d'hui exactement sous le meme nom de ,\j^> Nain, et
se trouve sur la pente nord-ouest du Djebel Dahy ou
petit Hermon. Voir la carte de la Galilee, t. in, col. 88.
Ce n'est plus actuellement qu'un pauvre village com-
pose de miserables huttes (fig. 398). Cependant les nom-

398. — Vue de Nairn. D'apres une photographic.

A. Jeremias, Der Vntergang Ninevehs und die Weis-
sagungsschrift des Nahums von Elkosch, dans les Bei-
trdge zur semitischen Sprachwissenschaft de Frd.
Delitzsch et F. Haupt, t. HI, 1898, p. 87-188; J. Happel,
Das Buch des Proph. Nahums erkldrt, 1902; C. Marti,
Dodekapropheton erkldrt, Tubingue, 1904, p. 303-325.

L. FILLION.
3. NAHUM (grec : Naoujx), fils d'Hesli et pere d'Amos,

un des anc£tres de Notre-Seigneur dans la genealogie
de saint Luc, in, 25.

NAIM (Nou'v), ville de Palestine ou Notre-Seigneur
ressuscita le fils unique d'une pauvre veuve. Luc., vn,
11. Elle n'est mentionnee qu'en ce seul endroit de
I'Ecriture. II en est question dans le Talmud, ou le
nom est ecrit n>73, Na'im, ce qui veut dire « beau,

agreable ». Cf. A. Neubauer, La geographic du Talmud,
Paris, 1868, p. 188. D'autres supposent le nom primitif
f»iO, Na'in, qui viendrait de n>«, nd'dh, ma, ndvdh,

'T TT TT

«L beau » et aussi « paturage ». Le site, nous le verrons,
correspond a 1'etymologie. Eusebe, Onomastica sacra,

breux monceaux de debris qu'on retrouve aux alentours
montrent qu'il avait autrefois plus d'importance. La si-
tuation n'en est pas moins gracieuse; en has, la vue
s'etenct sur la vaste et fertile plaine d'Esdrelon; plus
loin, vers le nord, elle se promene sur les collines
boisees de la Galilee, sur le Thabor; elle se porte enfin
a 1'horizon jusqu'aux pics neigeux du Liban et du grand
Hermon. De ce qu'on ne voit pas trace d'anciennes
murailles, Conder, Tent Work in Palestine, Londres,
1889, p. 63, en conclutque la ville n'avait pas d'enceinte,
et que par la m6me, « la porte, » K\>\r\ trj? TcdXew?, dont
il est question dans le texte evangelique, Luc., vn, 12,
indique simpleifaent 1'entree ou la partie du chemin qui
atteignait les premieres maisons, comme on dit«la porte
d'une vallee, la porte d'un defile ». La raison ne semble
pas sufflsante, la ville n'ayant jamais du avoir de bien
fortes murailles. Quoi qu'il en soit, la montee qui con-
duit au village est probablement celle que gravissait le
Sauveur lorsqu'il rencontra le convoi funebre. Les torn-
beaux qu'on apercoit non loin, creuses dans la paroi du
rocher, sont de ceux vers lesquels se dirigeait la foule
en deuil. L'expression 45exo[t''?£To, « le defunt etait em-
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porte, » est un terme classique pour indiquer la marche
vers le cimetiere, en dehors des villes et des villages.
On croit que 1'endroit ou Notre-Seigneur ressuscita le
jeune homme est marque par une eglise qu'on y eleva
plus tard, et sur les mines de laquelle les Peres Francis-
cains ont bati une petite chapelle. A peu de distance, on
remarque les vestiges d'un second edifice Chretien, dont
quelques assises inferieures sont encore en place, avec
les traces d'une abside a sonextremite orientale. Aupres
se trouve la source de Nain, recueillie dans une espece
de petite chambre voutee, ou Ton descend par quelques
degpes. Non loin de la gisenltrois sarcophages antiques
tres mutiles, places comme auges le long d'un reservoir
en partie detruit. — Malgre 1'etat de delabrement dans
lequel est tombee Nai'm,elle demeurera toujours celebre
par la scene touchante qu'a si bien represented le pin-
ceau de saint Luc, vu, 11-17. Tous les traits y sont mar-
ques avec une admirable expression de couleur : 1'afflic-
tion de cette mere, de cette veuve, qui perd son fils
unique, sa seule joie, son seul espoir; la sympathie dont
1'entoure la foule des habitants; le sentiment de com-
passion, Efm^aYxvt'aOyi, qui dechire le cceur de Jesus a
la vue d'une telle douleur; sa parole pleine de bonte :
« Ne pleurez pas; » son geste, 1'arret soudain des ppr-
teurs; le commandement ~a la mort, immediatement
suivi de la resurrection du jeune homme; enfin le der-
nier acte, d'une ineffable douceur : « Et il le donna a
sa mere. » — Cf. E. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 361; Stanley, Sinai
and Palestine, Londres, 1866, p. 357; V. Guerin, Galilee,
Paris, 1880, t. i, p. 115-117; W. M. Thomson, The Land
and the Book, Central Palestine, New-York, 1882,
p. 205-207; Survey of Western Palestine, Memoirs,
Londres, 1881-1883, t. 11, p. 86. A. LEGENDRE.

NA1OTH (hebreu : keri: Ndyot; chethib : Nevdyot;
Septante : Codex Vaticanus : 'Aua6; Codex Alexan-
drinus : Nam'wO), lieu ou David, fuyant la colere de
Saul, se refugia avec Samuel, en Ramatha. I Reg., xix,
18, 19, 22, 23; xx, 1. — Le nom presente certaines
difficultes. Le Qeri porte nVa, Ndyot; de mSme un

certain nombre de manuscrits. Cf. B. Kennicott, Vetus
Teslamentum hebraicumcum variis lectionibus, Oxford,
1776, t. I, p. 545. Le Ketib a nm qu'on peut lire Ndvit,
Nevdyof, et Ndveyat. Par cette derniere lecture, le
mot se rapprocherait de noms propres, comme $arefat,
Sarephta, III Reg., xvn, 9; Ddberat, Dabereth, Jos., xxi,
28. La racine n»a, ndydh, n'existant pas, il faut ehercher
1'etymologie dans mi, navdh, dont 1'une des significa-
tions est : « s'asseoir, se reposer, habiter. » Le substan-
tif derive ma, ndveh, a le sens de « sejour » [des

hommes], Is., xxvn, 10; xxxm, 20, ou « sejour » [des
troupeaux], « paturage. » II Reg., vu, 8; Is., LXV, 10. La
forme feminine n»u, Ndveydl, semble appuye"e par les
Septante, Cod. Vat., 'Aua6, mis pour Nau«6; comme le
nom est, en effet, precede de la preposition Iv, le N du
commencement aura disparu dans la transcription, de
meme que, Jud., xvi, 4, ev 'AX<7wpr|>c est mis pour be
nahal Soreq. « dans la vallee de Sorec. » Le Cod.
A lex. et le texte massoretique appuient le pluriel Nevd-
yot. Mais quelle signification precise donner au mot?
La reponse ne peut etre que conjecturale. Comme
Samuel, a Ramatha, etait a la tete d'une ecole de pro-
phetes, au milieu desquels le trouverent les envoyes de
Saul et Saiil lui-meme, on donne le plus generalement
au nom le sens d' « habitation », ccenobium [des pro-
phetes]. D'apres Keil, Die Bucher Samuels, Leipzig,
)1875, p. 157, le pluriel Nevdydf indiquerait m^rne un
grand nombre de maisons entourees d'une cloture. Le
Targum de Jonathan traduit par ^asbix n>a, befulfdnd,

« la maison d'instruction, » expression qui semble avoir

ete plus tard appliquee aux ecoles rabbiniques. H. Ewald,
! Geschichte des Volkes Israel, Go3ttingue, 1866, t. in,
i p. 70, note 1, a essaye de justifier le sens d' « ecole » par
! le rapprochement avec 1'arabe <i~p niyyat, qui designe

un puissant effort de 1'esprit. C'est ehercher bien loin
I une raison specieuse. L'absence de 1'article permet, du

reste, de croire que Naioth ne represente pas un nom
commun; les Septante et la Vulgate en ont fait un
nom propre. Si nous ne savons pas au juste ce qu'etait
cette localite, nous savons qu'elle se trouvait « en
Raman » ou Ramatha. C'est tout ce que 1'Ecriture nous
apprend de certain. Voir RAMATHA.

A. LEGENDRE.
NAISSANCE (hebreu : hulledet, hulledet, moledef.,

de ydlad, « enfanter; » Septante : yev£ot«, i'4vo;; Vul-
gate : nativitas, patria), arrivee de 1'enfant au monde,
et, par extension, conditions de temps, de lieu et de
race dans lesquelles elle se produit.

1 ° Naissance pvoprement dite. — C'est Dieu qui forme
1'homme a sa naissance. II Mach., vu, 23,et, sous ee rapport,
les rois ne different pas des autres hommes. Sap., vu, 5.
Mettre quelqu'un comme au jour de sa naissance, c'est le
depouiller de tout. Ose., n, 3; cf. Job, I, 21 ;Eccle., v, 14.
Voir ENFANT, t. n, col. 1786; ENFANTEMENT, t. n, col. 1792.
cdlyatempsdenaltreet temps demourir. » Eccle., in, 2.
Eu egard aux epreuves de la vie, « mieux vaut le jour
de la mort que le jour de la naissance. » Eccle., vn, 1.
C'est pour cela que Job, in, 3, et Jeremie, xx, 14, mau-
dissent le jour ou ils sont nes. En vertu d'une raison
beaucoup plus grave, il cut mieux valu pour Judas n'etre
jamais ne. Matth., xxvi, 24; Marc., xiv, 21. Isai'e, ix, 6, et
les anges, Luc., n, 11, celebrentla naissance du Sauveur,
et 1'on se rejouit a celle de saint Jean-Baptiste. Luc., i,
14. A raison de la maniere dont il vient au monde,
1'homme en general est appele le « ne de la femme ». Job,
xiv, 1; xv, 7, 14; xxv,4; cf. Matth., xi, 11; Luc., vu, 28.

2° Conditions de la naissance. — i. Temps. L'ordre de
la naissance assure la preseance et certains droits aux
aines. Exod., xxvin, 10. Voir AINESSE (DROIT D'), t. i,
col. 317. L'anniversaire de leur naissance etait celebre
par les rois, le pharaon contemporain de Joseph, Gen.,
XL, 20; Antiochus IV Epiphane, II Mach., vi, 7, ,voir
ANNIVERSAIRE, t. I, col. 648, et Herode Antipas. Matth.,
xiv,_6. — 2. Lieu. Le pays de la naissance est le pays
natal, la patrie. Gen,, xi, 28; xxiv, 7; Jer., XLVI, 16;
Ezech., xxix, 14. La terre du Chananeen est le pays de
naissance de Jerusalem. Ezech., xvi, 3. Le mort ne
revolt plus le pays de sa naissance, c'est-a-dire en gene-
ral la terre des vivants. Jer., xxu. 10. — 3. Race. Abraham
recoit 1'ordre de quitter sa terre et sa naissance, c'est-a-
dire son pays et sa race. Gen., XH, 1. Par centre, Isaac
doit prendre une epouse dans sa race. Gen., xxiv, 4,
Esther, n, 10, 20, doit taire sa naissance. A la Pentecote,
les etrangers entendent les Apotres parler les langues dans
lesquelleseux-memes ils sont nes, c'est-a-dire les langues
de leur pays d'origine. Act., n, 8. — 4. Consequences. De
naissance, Jesus-Christ est fait pour rendre temoignage a la
verit^. Joa., xvui, 37. Saint Paul est citoyen remain de
naissance. Act., xxu, 28. Le « visage de sa naissance » est
le propre visage de chaque homme, Jacob, I, 23, et la
4 roue de la naissance » est le cours meme de la vie
commencee a la naissance. Jacob, m, 6.

3° La naissance spirituelle. — Notre-Seigneur an-
nonce a Nicodeme qu'il faut naitre de nouveau. Joa., HI,
7. Celui qui, par la foi, la grace et le bapte'me, est ne
de Dieu, Joa., i, 13, aime Dieu et le prochain, vainc le
monde et ne peche pas. I Joa., m, 9; iv, 7; v, 1, 4, 18.
Voir JUSTIFICATION, t. in, col. 1877. H. LESETRE.

NAMSI (hebreu : Nimsi; Septante :Na|ie(j<Tc'),grand-
pere de Jehu, roi d'Israe'l. Jehu est ,appele fils de
Namsi, III Reg., xix, 16; IV Reg., ix, 20; II Par., xxvn,,
2, mais nous apprenons par d'autres passages, IV Reg., ix,
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2, 14, que son pere s'appelait Josaphat et que ce Josa-
phat etait fils de Namsi. Voir Jehu 2, t. in, col. 1245.

N AMU EL (hebreu : Nemuel; Septante
nom de deux Israelites.

1. NAMUEL, de la tribu de Ruben, fils d'Eliab et
frere aine de Dathan et d'Abiron. Num., xxvi, 9.

2. NAMUEL, fils aine de Simeon et petvt-fils de Jacob,
de qui descendirent les Namuelites. Num., xxvi, 12;
I Par., iv, 24. II est appele1 Jamuel, dans Gen., XLVI, 10.
D'apres les uns, la forme veritable est Namuel ; d'apres
les autres, c'est Jamuel. Voir JAMUEL, t. m, col. 1119.

NAMUELITES (hebreu : han-hemu'eli; Septante :
8f,ixo? 6 NajAourjXj; Vulgate : Namuelitse], branche de
la tribu de Simeon qui descendait de Namuel 2.
Num., xxvi, 12.

NANEE (grec : Navata; Vulgate : Nansea), deesse
perse. — Le roi Antiochus III le Grand, oblige par les
Remains a payer un tribut tres onereux, se rendit en
Perse, a la tete d'une forte armee, afin de piller le
temple de la deesse Nanee, qui renfermait de riches
tresors. Les pre"tres du temple agirent de ruse pour
preserver leurs richesses. II savaient que le roi de Sy-
rie pretendait epouser la deesse et ensuite s'adjuger les
tresors a titre de dot. Us le firent done entrer dans le
temple, avec une faible escorte, afin de les lui exposer.
Quand il fut dans 1'enceinte sacree, ils fermerent la
porte et, par une ouverture menagee dans le plafond,
1'assommerent a coups de pierres avec toute sa suite.
Us couperent les cadavres en morceaux et jeterent les
tetes a ceux qui etaient dehors. II Mach., i, 13-16. Voir
ANTIOCHUS III, t. i, col. 691-692. — Antiochus IV Epi-
phane tenta a son tour de' piller un temple de Perse,
situe en Elymai'de, voir ELYMAIDE, t. n, col. 1711; mais
il en fut honteusement ecarte par les habitants du
pays. I Mach., vi, 1-4; II Mach., ix, 1-2. Bien que ces
deux derniers textes ne disent pas que le temple en
question soit celui de Nanee, il est a peu pres certain
que le meme temple excita les convoitises des deux
rois et qu'Antiochus IV voulut d'ailleurs venger la mort
de son pere. Les textes placent ce temple a Persepolis ;
mais il est tres probable que ce norn signifie ici « la
ville des Perses », leur capitale, peut-etre Suse, en Ely-
mai'de. Neanmoins, I'emplacement du temple demeure
inconnu. Quant a Nanee, les anciens ont cherche a
1'identifier avec une divinite grecque. Polybe, xxxi, 11,
cite par Josephe, Ant. jud., XII, ix, 1, et Porphyre,
dans saint Jerome, In pan., xi, 44, t. xxv, col. 575,
assimilent la Nanee d'Elyrnai'de a Diane Artemis, et
Appien, Syriac., 66, la rapproche d'Aphrodite. Dollin-
ger, Paganisme etjudatsme, Bruxelles, 1858, trad. J. de
P., t. n, p. 231, regarde Nanee comme une deesse de la
guerre, qui parait correspondre a Athene. D'apres lui,
c'est dans le sanctuaire qu'elle avait a Pasagardes que
les rois de Perse venaientceindre la couronne. Plutarque,
Artaxerxes,3. Strabon,XV,m,16, appelle Nanee 'Avas-
Tt?. Cette Anai'tis ou Anahita est bien une divinite perse ;
Artaxerxes presente comme ses dieux Ahura-Mazda,
Anahita et Mithra. Cf. Lagrange, Etudes sur les religions
semitiques, Paris, 1905, p. 454. Anahita est analogue a
la Mylitta babylonienne, qu'Herodote, i, 131, identifie
avec Venus et confond m£me avec Mithra. Son nom
complet est Ardvi-Soura Anahita, qui parait signifier
la « haute puissante sans tache ». Cf. J. Darmstetter,
Le Zend-Avesta, Paris, 1892, t. n, p. 363-366. Anahita
etait la deesse de Tamouretde lafecondite. Tous, meme
les dieux, reclamaient ses faveurs. Dans la mylhologie
assyrienne, Istar, deesse de la guerre, etait la meme
que Nana et que Venus. Cf. Lagrange, Etudes, p. 138.

DICT. DE LA BIBLE.

Une monnaie du roi scythe Ranickka represente Nana-
Anahita avec la legende NANA (fig. 399). Sous I'inuuence
babylonienne, Anahita finit par devenir une divinite
d'un caractere tres licencieux. Theglathphalasar appelle
Nana bilit Babilu,« maitresse deBabylone. » Cf. Schra-
der, Keilinschriften und Geschichtsforschung, p. 107,
109; cf. Die Keilinschriften und das Alte Testament,
2e edit., p. 136. On a voulu aussi faire de Nanee une
deesse lunaire, identique a Meni ou meme a Astarthe.

399. — La deesse Nanee sur une monnaie indo-scythe.
PAONANOPAOKA NhPKIKOPANO. Le roi debout, a gauche.

8). NANA. La deesse Nanee debout, a droite.

Les noms et les caracteres de Nanee changer ent nata-
rellement avec les pays. Les memes noms ou les noms
analogues ne designent pas toujours des divinites abso-
lument identiques. On n'a pas de renseignements pre-
cis sur la Nanee du temple visite par les Antiochus.
Toutes les indications donnees a son sujet sont done
approximatives, comme le suppose d'ailleurs la variete
des identifications proposees. Nanee devait avoir son
caractere particulier, fixe par les anciens Perses qui
1'avaient imaginee, caractere assez vague pour se prater
aux additions et aux modifications. H. LESETRE.

NANNIRemi, theologien italien de 1'ordre des Freres
Precheurs, ne a Florence vers 1521, mort dans cette
ville en 1581. Tres erudit, il fut appele a Rome en 1569
par saint Pie V pour travailler a 1'edition des oauvres de
saint Thomas. Parmi les nombreux ecrits de Remi Nanni
nous devons citer : Epistole e Evangeli con alcuni an-
notazioni morali, in-4», Venise, 1575, ouvrage qui eut
de nombreuses editions. — Voir Echard, Scriptores
Ord. Prxdicatorum, t. n, p. 259. B. HEURTEBIZE.

NANNIUS Florian, theologien catholique italien, ne
dans le diocese de Bologne, mort en 1599. Chanoine de
Latran et eveque de Scala, il composa un ouvrage ayant
pour titre : Catena argentea ex Iheologis scholasticis
in Genesim, in-4°, Bologne, 1587 ; il n'y a d'imprime
que ce qui se rapporte au premier chapitre de la tGe-
nese. B. HEURTEBIZE.

NAPHEG (hebreu : Nefeg; Septante : Na^lx), un
des fils du roi David, ne a Jerusalem apres que son pere
se fut empare de cette ville. II Reg., v, 15; I Par., m,
7 ; xiv, 6. — Un fils d'Isaar, qui 'porte le meme flOm
en hebreu, est appele dans la Vulgate Nepheg. Exod.,Vi,
21. Voir NEPHEG.

N APHIS (hebreu : Nafis; Septante : Na<p!c; N
craioi, I Par., v, 19), 1'avant-dernier fils d'Ismael. Gen.,
xxv, 15; Gen^xxv, 15; I Par., i, 31; I Par., i, 31; v,
19. La tribu arabe a laquelle il donna son nom nous est
inconnue.

NAPHTE (Septante : vdc?6a; Vulgate : naphtha]
espece de bitume liquide, transparent, d'un jaune clair,
d'une odeur penetrante, tres fluide, tres inflammable
meme a distance par 1'approche d'un corps embrase.
Sa pesanteur specifique est 0,836. Cette substance est
composee de 87,805 de carbone et 12,195 d'hydrogene.
Le naphte est mentionne dans Daniel, Hi, 46, dans la
partie de ce chapitre qui ne se trouve qu'en grec. Les

IV. — 47
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ofticiers du roi de Babylone, apres avoir jete les trois
enfants dans la fournaise, ne cessaient d'entretenir le
feu avec du naphte et de la poix, avec des etoupes et
des sarments. Les auteurs anciens constatent que le
naphte etait tres abondant aux environs de Babylone :
Dioscoride, i, 102; Strabon, xvi, 1, 15; Diodore de Si-
eile, n, 12. « On appelle naphte, dit Pline, H. N., n,
105, une substance qui coule comme du bitume liquide
dans les environs de Babylone; le feu a une tres grande
affinite pour elle et il s'y jette des qu'il est a portee. »
Cette propriete du naphte de s'enflammer a distance
explique le fait mentionne par le texte sacre. Apres
avoir rapporte que les officiers de Nabuchodonosor ne
eessaient de jeter du naphte pour entretenir le feu,
1'auteur ajoute que la flamme, en s'elevant au-dessus de
la fournaise, « consuma les Chaldeehs qui 'se trouvaient
aupres, » qui s'etaient sans doute approches trop pres
pour verser le naphte qu'ils apportaient. Dan., m, 46.
Voir aussi NEPHTHAR. E. LEVESQUE.

NAPIER John, baron de Merchiston, mathematicien
presbyterien ecossais, ne en 1550 et mort le 3 avril 1617
au chateau de Merchiston en Ecosse. II etudia au col-
lege de Saint-Andrews, puis visita une partie du conti-
nent. II revint ensuite habiter Merchiston et se fit re-
marquer par son fanatisme dans les synodes presbyte-
riens. G'est a ce mathematicien qu'on doit les loga-
pithmes. Non content de se livrer a 1'etudedes sciences
exactes, John Napier voulut encore commenter FApo-
calypse. Pour lui, le pape est 1'antechrist et la fin du
monde devait arriver, d'apres ses calculs, dans la se-
conde moitie du xvme siecle. Son commentaire a pour
titre : A plaine discovery of the ivhole revelation of
St. John, set down in two treatises: the one sear-
ching and proving the true interpretation thereof • the
other applying the same paraphraslically and histo-
rically to the text: set fat^th by John Napier,L. of Mer-
chiston, and new revised, corrected and inlarged by
him, with a resolution of certain doubts moved by some
well affected brethren; whereunto are annexed certains
oracles of Sibylla agreing with the revelation and other
places of Scripture, in-4°, Londres, 1611. Une premiere
edition avait paru in-4°, Edimbourg, 1593. Des 1602
une traduction francaise fut publiee : Ouverture de tons
les secrets de I'Apocalypse de saint Jean par deux
traites: I'un recherchant et prouvant la vraie inter-
pretation d'icelle; I'autre appliquant au texte cette
interpretation paraphrastiquement et historiquement
par Jean Napier (c'est-d-dire Non Pareil), sieur de
Merchiston, revue par lui-mesme et mise en francais
par Georges Thomson,, Ecossais, in-4°, La Rochelle,
1602. II existe en outre des traductions allemande et
flamande de cette explication de I'Apocalypse. — Voir
W. Orme, Biblioth. biblica, p. 324.

B. HEURTEBIZE.
NAPPE.(grec : o9bvr,; Vulgate : linteum), piece de

linge d'une certaine etendue, employee dans le service
de table. — Pendant que saint Pierre etait a Joppe, il
eut une vision dans Jaquelle lui apparut une sorte de
receptacle, cmsOo;, vas, semblable a une grande nappe,
66ovv) (AsvaXr), linteum magnum, suspendue par les
quatre coins, descendant du ciel et contenant des ani-
maux purs et impurs que 1'Apotre etait invite a man-
ger. Act., x, 11, 12. Le mot « nappe » donne une idee
exacte du receptacle vu par saint Pierre, mais il n'est
pas litteral, parce que les nappes etaient inconnues aux
anciens. Le mot oOovv) designe un linge fin, une toile
servant a faire des vetements de femme, Iliad., in, 141 ;
XVHI, 595; Odys., vu, 107; Lucien, Dial, meretr., 5, et
m£me des voiles de vaisseau. Lucien, Jup. trag., 46.
Une pareille toile, dont le texte sacre note dPailleurs la
grande dimension, convenait parfaitement a Tusage
auquel il est fait allusion. Le latin linteum designe de

m6me une toile dont on peut faire des serviettes, Plaute,
Most., i, 3,109; Suetone, Cat., 26, des rideaux, Martial,
n, 57, et des voiles de navires. Tite Live, xxvm, 45;
Virgile, JEneid., in, 686, etc. Quant a la mappa des
anciens, ce n'etait pas une nappe, mais une simple ser-
viette dont on se servait pendant le repas, Sat.f n, 8,
63, que 1'invite apportait ordinairement avec lui et dans
laquelle il remportait quelques-unes des friandises qu'il
n'avait pu manger. Martial, u, 37; vir, 20; xn, 29, 11.
Comme la serviette du convive, la nappe de saint Pierre
renfermait les mets symboliques qu'il avait a manger.

H. LESETRE.
1. NARCISSE (grec : Napxtauo?), habitant de Rome.

Quelques-uns des membres de sa maison sont mention-
nes comme Chretiens par saint Paul. Rom., xvi, 11.
Certains commentateurs 1'ont identifie avec le Narcisse
qui fut secretaire de 1'empereur Claude. Suetone, Clau-
dius, 28; Tacite, Ann., xin, 1. On objecte contre cette
identification, que Narcisse avait ete mis a mort par
Agrippine, peu apres 1'avenement de Neron a 1'empire,
trois ou quatre ans avant que saint Paul ecrivit aux
Romains. II est vrai que son nom avait pu rester a sa
maison, mais ce n'est pas tres vraisemblable. Le nom
de Narcisse etait commun a cette epoque. Un affranchi
de Neron s'appelait aussi Narcisse; il fut tue par ordre
de Galba. Voir W. Sntiith, Dictionary of Greek and
Roman Biography, t. u, 1854, p. 1139; W. Pape, Wdr-
terbuch der griechischen Eigennamen, Brunswick,
18634870, t. n, col. 976. « Saint Paul, dit Tillemont,
Memoires pour servir a I'histoire ecclesiastique, t. i,
1701, p. 315, salue ceux de la maison de Narcisse appar-
tenant au Seigneur. On ne saurait tirer de la si Nar-
cisse etait Chretien ou non. Mais un ancien auteur
assure qu'il etait qualifie pretre enquelquesmanuscrits;
a quoi cet auteur ajoute que saint Paul ne le salue pas
lui-meme, parce qu'il n'etait peut-etre pasalors a Rome,
mais qu'il etait alle exercer autre part les fonctions de
son sacerdoce et animer les fideles a la piete par ses
exhortations. Les Grecs et les Latins 1'honorent le
31 d'octobre comme un saint martyr et quelques-uns le
font eveque d'Athenes ou de Patras. » On en fait meme
un des soixante-douze disciples de Notre-Seigneur.
Pseudo-Hippolyte, De septuaginta apostolis, 30, t. x,
col. 955. Cf. Acta Sanctorum, octobris t. xin, p. 687.
En realite, on ne peut savoir sur Narcisse rien de pre-
cis. Voir Tillemont, Memoires, 1.1, p. 587-588.

2. NARCISSE (hebreu : habasselet; Septante : av6oc,
Cant., n, 1, et xotvov, Is., xxxv, 1; Vulgate : flos,
Cant., n, 1; lilium, Is., xxxv, i), fleur.;

I. DESCRIPTION. — De la famille des Amaryllidees ces
plantes bulbeuses se distiaguent des Liliacees par leurs
fleurs inferovariees, et de toutes leurs congeneres par
la couronne simulant une sorte de corolle en forme de
cloche ou de coupe et doublant interieurement le vrai
perianthe a six divisions etalees. Celui-ci se resserre
au-dessous de la couronne en un long tube qui renferme
vers la gorge les six etamines a antheres dorsifixes.
L'ovaire trigone et a trois loges internes se prolonge
en un style tiliforme, et il devient a la maturite une cap-
sule qui s'ouvre en trois valves pour disseminer de
nombreuses graines revetues d'une enveloppe noire
crustacee.

La seule espece qui croisse sur les collines d'Orient
est le Narcissus Tazetta L. afloraison vernale (fig. 400).
Du milieu de cinq a six feuilles lineaires et glauces-
centes s'eleve une hampe comprimee qui se termine
par un bouquet de fleurs. Celles-ci d'abord incluses dans
une spathe membraneuse sont etagees apres 1'epa-
nouissement au sommet de pedoncules d'inegale lon-
gueur. La couronne cupuliforme est ,d'une teinte toujours
plus doree que les divisions du perianthe qui restent
d'un jaune pale ou meme presque blanches. Ces fleurs,
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deja tres variables a 1'etat spontane, ont alteint, par la
culture, des dimensions exagerees, trois a quatre fois
plus grandes que dans le type sauvage. La plus remar-

400. — Narcissus Tazetta.

quable a cet egard est la variete Orientalis connue dans
les jardins sous le nom de Narcisse de Constantinople.

F. Hy.
II. EXEGESE. — Le hdbasselet est mentionne deux

fois dans 1'Ancien Testament : dans Cant., n, 1, ou il
est indique comme une fleur de la plaine de Saron, et
dans Is., xxxv, 1, ou il s'agit de 1'aride desert qui doit
se transformer et fleurir comme cette plante. Les ver-
sions ont traduit tres diversement ce mot. Les Septante
le rendent par le terme general de fleur, Sv6o?, dans
Cant., ii, 1, et par une expression plus speciale, mais
qui leur sert a traduire divers noms hebreux de plante,
xpt'vov, « lis, » dans Is., xxxv, 1. La Vulgate ne fait que
suivre exactement les Septante : elle rend le mot hebreu
par flos dans le premier passage et par lilium dans le
second. Le syriaque porte hamzaloito qui n'est que le
mot hebreu avec le simple changement du b en m, et
qui suivant Payne Smith, Thesaurus syriacus, in-f°,
Oxford, 1879,1.1, p. 1308, designe le Colchlcum autum-
nale. Ce sens est adopte par un certain nombre d'exe-
getes qui voient dans le hdbasselet hebreu une espece
de colchique, t. n, col. 831. Les Targums rendent le
mot hebreu par mpia, narqos, ou narqus, qui n'est autre
que le narcisse; et le narcisse se rencontre dans la plaine
de Saron. Aussi un plus grand nombre d'exegetes et de
naturalistes preferent cette identification. H. B. Tris-
tram, The natural History of the Bible, 8e e.dit., in-8°,
Londres, 1889, p. 476; G. E. Post, article Rose, dans Has-
tings' Dictionary of the Bible, in-4», 1902, t. iv, p. 313.
L'etymologie ne permet pas de decider. On a voulu
expliquer nbssn, hdbasselet, par la composition des deux
mots yon, hdmes, « aigre, amer, » et bsa, bes.el, « bulbe : »
ce qui est tres invraisemblable; ou plutot par un n, h,
prefixe au mot besel, bulbe, oignon. Gesenius, Thesaurus,
p. 436. II s'agirait d'une plante a bulbe comme les

liliacees. Mais ce caractere conviendrait aussi bien au
colchique qu'au narcisse. On peut noter cependant
qu'en Palestine, chez les indigenes de la campagne, le
nom de Buseil, qui rappelle Besel, est donne a une
seule plante, qui est le narcisse, C. R. Conder, The rose
of Saron dans Palestine Exploration Fund, Quarterly
Statement, Londres, 1878, p. 46. On peut remarquer en
outre que le hamzaloito syriaque designe peut-e*tre
aussi bien le narcisse, et c'est le sens que lui donne le
Lexicon Heptaglottum de Castell, Londres, 1669,
col. 1287. Le temoignage de la version syriaque se join-
drait ainsi a celui des Targums. Le narcisse est encore
tres recherche en Orient pour ses belles couleurs et sa
bonne odeur. En Palestine et en Syrie le Narcissus
Tazetta fleurit de novembre a mars, et le N. Serotinus
en automne. 0. Celsius, Hierobotanicon, Amsterdam,
1748, t. I, p. 488-493. Les fouilles d'Egypte ont montre
que le Narcissus Tazetta etait connu tres anciennemeut
dans la vallee du Nil. V. Loret, Flore pharaonique,
26 edit., 1892, p. 4Q. E. LEVESQUE.

NARD (hebreu: nerd; Septante: vapSo?; Vulgale:
nardus), un des parfums anciens les plus precieux.

I. DESCRIPTION. — Ce parfum vegetal, si celebre chez
les anciens, etait souvent designe par eux sous le nom
de Nard syriaque, mais on connait depuis longtemps
son origine indienne. Deja J. Bauhin 1'appelait Nardus

401. — Nardostachys Jatamansi.

indica. II est produit par une plante des montagnes du
Nepaul appartenant a la famille des Valerianees, le Va-
leriana Spica de Vahl. Le docteur Jones de Calcutta la
fit connaitre sous son nom Sanscrit de V. Jatamansi^
eniin de Candolle en fit le type du nouveau genre Nar-
dostachys qui differe des Patrinia par ses fleurs pour-
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pres, et non jaunes, ainsi que par le limbe du calice
accrescent qui persiste au sommet du fruit sous forme
de couronne membraneuse a 5 lobes. Cegenre se separe
encore des vraies Valerianes par ses e"tamines au nombre
de 4 et par les lobes calycinaux qui ne se developpent
pas en aigrettes plumeuses a la maturite.

Le Nardostachys Jatamansi (fig. 401) est une herbe
vivace ressemblant a la Scorzonere, avec un rhizome
aromatique pourvu de racines et de feuilles lanceolees.
Celles-ci persistent longtemps, meme apres la destruc-
tion de leur limbe, sous forme de fibres dressees. Au-
dessus la tige aerienne s'allonge portant en bas des
feuilles velues et vers le sommet plusieurs inflorescences
oppositifoliees avec une principale terminate.

Une espece voisine croissant dans la meme region, le
N.'grandi flora, a les feuilles glabres et porte un capitule
unique au sommet de la tige. Le Nard du commerce,
forme par la.partie souterraine de la plante seche,
a 1'aspect d'un petit paquet de fibres brunatres allonge
en forme de fuseau. Son odeur forte et persistante rap-
pelle un peu celle du patchouly. Plusieurs autres Vale-
rianes vivaces exhalent de leur souche des odeurs pene-
trantes, mais souvent fetides. Celles dont le parfum est
plus agreable constituent des Faux-Nards. Ainsi on a
appele Nard-de-Crete la Grande-Valeriane ou Valeriana
Phu de Linne, originaire de 1'Europe meridionale; Nard
celtique, le Valeriana Celtica Villars, des hauts soms
mets alpins. Enfin diverses autres plantes ont ete confon-
dues avec le vrai Nard, surtout YAndropogon Nardus
de Linne, dont il a ete question a Particle de Jonc odo-
rant, t. in, col. 1629. Le Nard d'ltalie est le Lavandula
lalifolia, vulgairement Spic, et le Nard sauvage est fourni
par la racine de VAsarum europeum. F. HY.

II. EXEGESE. — Le nom de ce parfum n'est pas he-
breu, il vient comme le parfum lui-meme du pays d'ori-
gine, 1'Inde, d'ouil est passe dans les langues semitiques
et aryennes. En Sanscrit le nard se dit naladd: en ve-
nant par la Perse il a pris la forme nardln, plus rap-
prochee des formes semitiques et occidentales. — 1° Le
nard ne se trouve mentionne que trois fois dans 1'Ancien
Testament, deux fois au singulier nerd, Cant., I, 12 (Vul-
gate, 11); iv, 14; et une fois au pluriel, nerddim, iv, 13.
Ces textes presentent le nard comme un parfum exquis.
Dans le premier, Cant., i, 12, c'est 1'epouse qui parle :

Tandis que le roi est a son divan
Mon nard exhale son parfum.

Ce qui fait allusion sans doute a 1'usage de repandre
le nard surla tete des convives. Cf. Joa., xn, 3; Horace,
1. II, ode xi, vers 16; Tibulle, 1. Ill, Eleg. vm, vers 3;
Martial, XIII, Epigr.5i, vers 1; Prudence, Psychomachia,
359, t. ix, col. 49. Au chap, iv, jr. 13 et 14 du Cantique,
1'epoux prend la parole pour faire 1'eloge de 1'epouse :

C'est un jardin ferine que ma sceur fiancee;

Un bosquet ou croissent les grenadiers,
Avec les fruits les plus exquis
Le henne et le nard;
Le nard et le safran
Et toutes les plantes embaum£es.

2° Dans le Nouveau Testament, le nard est mentionne
deux fois : a 1'occasion du repas chez Simon, rapporte
par saint Marc, xrv, 3, et saint Jean, xn, 3. Marie brise
un vase d'albatre rempli d'un parfum compose de nard
pur et precieux pour oindre la tete et les pieds de Jesus.
Le texte grec dans ces deux passages paralleles donne
au nard 1'epithete de IUOTIXTII;, que la Vulgate rend dans
saint Jean, xii, 3, par le mot meme latinise, pistiti, et dans
saint Marc, xiv, 3, par spicati. Par ce dernier mot le tra-
ducteur semble avoir voulu indiquer le nard exlrait de
1'epi du Nardostachys, le Spicanard. Mais ce ne saurait
etre le sens du grec mo-nxr,?, que la Vulgate d'ailleurs,
au passage parallels, Joa., XH, 3, se contente de tran-

scrire en lettres latines. On a beaucoup discute sur la
signification de cette epitheie, TUffnxyji;. Les uns avec
saint Augustin, Tract, in Joan., L, 6, t. xxxv, col. 1760,
ont pense qu'elle marquait le lieu d'origine et que ce
lieu, selon Louis de Dieu, etait Pista, ville de 1'Inde ou
le nard aurait ete particulierement recherche; ou Psi-
tace, ville situee sur le Tigre, qui aurait donne au nard
le nom de Psitalica. Pour d'autres le mot viendrait de
ut'vw, « boire, K ou de mm<rx.u>, « faire boire, » d'ou la
signification de TTKTTO?, mori-/.o;, « potable, liquide. » On
peut voir ces opinions et d'autres encore moins fondees
dans C. Fr. A. Fritszche, Evangelium Marci, in-8°, Leip-
zig, 1830, p. 594-601, et dans H. Alford, The Greek Tes-
tament, in-8°, Londres, 1894, t. i, p. 411. II parait plus
vraisemblable de rapprocher TUOTIXOI; de TUCTTOC, fidele,
authentique, et de donner a cette epithete le sens de pur,
non frelate. C'est le sens d'Euthymius, Comment, in
Matth., LXII, t, CXXIX, col. 6151 : axpatov xac xara-
7t£iuaT£uiA£vr,v eis xa0apoTr)Ta; de Theophylacte, Enarr.
in Marc., XIV, t. CXXiil, col. 645 : aooXov xa\ [XE-ra
TI(OTEW? xatacrxeuaaOsra'av; de saint Jerome : Conwi. in
Matth., xxvi, 7, t. xxvi, col. 191 : veram et absque dolo.
Ce serait 1'equivalent du nardus pura de Tibulle, 1. II,
Eleg. Il, vers 7; du (genus nardi) sincerum de Pline,
H. N., xii, 26. Deja du temps de Dioscoride, i, 6, et de
Pline, H. N., xn, 12; xni, 1, on cherchait a falsifier
le nard, comme toutes les substances precieuses et
rares. La seconde epithete qui qualifie le nard dans le
repas de Bethanie, est dans saint Marc, xiv, 3, Tro^uTEXoO?,
et dans saint Jean, xn, 3, TCOMJTC'JJIOU, deux expressions sy-
nonymes, rendues egalement et exactement par pretiosi
dans la Vulgate. Le nard passait en effet pour un des
plus precieux parfums; principale inunguentisfeomvae
s'exprime Pline, H. N., xn, 26. II ajoute que le prix des
epis du nard montait a 100 deniers (82 fr.) la livre. Ce-
lui des feuilles est moindre et varie suivant qu'il s'agit
des grandes ou des petites feuilles. Horace, Garni., 1. IV,
xii, vers 16-17, promettait a Virgile un tonneau entier
de bon vin pour une petite fiole de nard. Cf. Dioscoride,
i, 72. Cette estimation du nard explique la reflexion in-
teressee de Judas, Joan., xn, 5 : Pourquoi ce parfum
n'a-t-il pas ete vendu trois cents deniers (environ 250 fr.) ?
Pline, H. N., xn, 26, constate aussi I'-odeur extreme-
ment subtile et agreable du nard. L'evangeliste fait allu-
sion a cette qualite en notant que le vase.d'albatre brise
«toute la maison fut remplie de 1'odeur de ce parfum ».
Joa., xn, 3. Les deux evangelistes remarquent que le
nard etait contenu dans un vase d'albatre : les anciens
conservaient en effet les parfums les plus precieux dans
des vases d'albatre. Pline, H. N., xni, 2; Martial, xi,
Epig., 9; Athenee, xv, 13; Herodote, Thalia, xx. On re-
connait aujourd'hui que le nard dont il est question
dans les textes de 1'Ancien et du Nouveau Testament
etait bien le veritable nard, c'est-a-dire cette huile aro-
matique fabriquee avec les racines, les feuilles et 1'epi
d'une plante de la famille des Valerianees, le Nardos-
tachys jatamansi, quipousse dans 1'Inde dans la region
de 1'Hymalaya. G. William Jones, Asiatic Researches,
Londres, t. n, p. 416. C'est le nard que les Arabes appel-
lentSwn?ml Hindi, 1'epi de 1'Inde, le Spicanard. Ibn El.
Beithar, Traits des simples, dans Notices et extraits
des manuscrits de la Bibliolheque nationale, t. xxv,
in-4°, 1881, p. 295. C'est par les caravanes et le commerce
qu'il etait importe dans 1'Asie anterieure, dans la Pales-
tine. 0. Celsius, Hierobotanicum, in-8°, Amsterdam,
1748, t. n, p. 1-11; E. Fr. K. Bosenmuller, Handbuch
der Biblischen Alterthumskunde, in-8°, Leipzig, 1830,
t. iv, p. 165. E. LEVESQUE.

NAREG, commentateur armenien. Voir GREGOIRE
DE NAREG, t. in, col. 333.

NARINES. Voir NEZ.
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NASIA (hebreu : Ne?iah; Septante : Naafhs, dans
I Esd., H, 54; Nto-ca, dans II Esd., VH, 56), chef d'une
famille de Nathineens dont les descendants revinrent de
la captivite de Babylone en Palestine avec Zorobabel.
I Esd., u, 54; II Esd., vn,56.

NASOR, orthographe fautive, dans les Septante qui
ecrivent Naawp', I Mach., xi, 67, au lieu d'Asor de
Nephthali. Voir ASOR 1, t. i, col. 1105.

NATATION. Voir NAGE, col. 1458.

NATHAN (hebreu : Ndfdn, « don [de Dieu] » ou
« [celui que Dieu] a donne »; Septante : NaOav), nom
de sept Israelites et de plusieurs rabbins.

1. NATHAN, filsde David et de Bethsabee. II Reg., v,
14; I Par., in, 5; xiv, 4. Dans ces passages, ou sont
enumeres les quatre fils de David et de Bethsabee,
Nathan occupe toujours le troisieme rang et Salomon
le quatrieme, comme s'il etait le plus jeune des quatre.
Le recit de II Beg., xn, 24, parait cependantetablir clai-
rement que Salomon etait le second fils de David et de
Bethsabee. Le nom de Nathan, complete par 1'addition
du nom deDieuoude Jehovah, se retrouvechezd'autres
membres de la famille de David : un de ses freres
s'appelait Nathan-ael,I Par., n,24,et un de ses neveux,
Jo-nathan. II Beg., xxi, 21; I Par.,xx, 7. Les descen-
dants de Nathan sont mentionnes dans Zacharie, XH,
12, comrne formant une des branches de la famille de
David, et saint Luc, in, 31, suit cette branche dans la
genealogie de Notre-Seigneur.

2. NATHAN (hebreu : Ndtdn : Septante, Na9ocv), pro-
phete cpntemporain de David et de Salomon. — 1° La
Sainte Ecriture ne donne aucun renseignement sur 1'ori-
gine de Nathan. L'auteur des Qusest. hebraicss in I Reg.,
xvii, 12, t. xxin, col. 1340, en fait un petit-fils d'lsaii et
un fils de Sammaa, frere aine de David. Mais c'est la
une conjecture sans preuve. — 2° Nathan, le prophete,
han-ndbi', apparait pour la premiere fois au moment ou
David songe a batir un temple a Jehovah. De la part de
Dieu, Nathan vint assurer le roi que les benedictions
divines lui etaient accordees et que sa descendance re-
gnerait a jamais. Mais il 1'avertit que la maison du Sei-
gneur ne serait pas batie par lui; son fils etait designe
pour executer cette oeuvre. II Reg., vn, 13; I Par,, xvii,
1-15. — 3° Apres son adultere avec Bethsabee et le
meurtre d'Urie, David eut un fils, fruit de son crime.
Alors, c'est-a-dire au moins neuf grands mois apres le
forfait, Nathan se presenta devant le roi et lui raconta
1'apologue du riche qui tua la brebis du pauvre pour
1'oifrir en nourriture a son hote. D'avid s'emporta vive-
ment centre ce riche; mais Nathan 1'arreta aussitot par
la terrible parole : « Get homme-la, c'est toi! » Ensuite,
il lui annonca le chatiment : les guerres qui allaienl
dechirer sa maison, 1'abus qu'on ferait de ses femmes
et la mort de 1'enfant qui lui etait ne. David reconnut
son peche contre Jehovah et le prophete 1'assura du
pardon; mais les chatiments annonces n'en suivirent
pas moins leur cours, parce que le roi, par sa conduite,
avait expose Jehovah au mepris de ses ennemis. II Beg.,
xn, 1-15. L'apologue dont se servit Nathan pour eveiller
1'attention de David est un modele de delicatesse et
d'habilete. II eut pour resultat d'obliger David a se re-
connaitre et a se condamner lui-meme. Le titre du
Psaume LI (L) attribue le Miserere a David, « lorsque
Nathan le prophete vint le trouver, apres qu'il eut ete
avec Bethsabee. » Quand David eut un second fils de
Bethsabee, il 1'appela Salomon et Nathan lui imposa, de
la part de Dieu, le nom de Jedidiah, « aime de Jehovah. »
II Keg:, xii, 24, 25. — 4° Nathan intervint une troisieme
fois pour assurer la succession de Salomon au trone de

David. Adonias, avec 1'aide de Joab et du grand-pretre
Abiathar, travaillait a se faire proclamer roi. Dans ce
but, il avaft reuni ses partisans en dehors de Jerusalem,
pres de la fontaine de Rogel. Nathan avertit Bethsabee
de ce qui se passait. Sur son conseil, celle-ci alia in-
former David, que Nathan vint trouver a son tour pour
le mettre au courant des menees d'Adonias. David renou-
vela alors le serment qu'il avait fait de laisser son trone
a Salomon. Appelant aussitot le pretre Sadoc, Nathan
et Banaias, il leur commanda de mener Salomon en cor-
tege a la fontaine de Gihon, voir GIHON, t. nr, col. 239,
de verser 1'huile sur sa tete et de proclamer sa royaute.
L'ordre fut execute, a la grande frayeur d'Adonias et de
ses partisans. Ill Reg., i, 8-45. C'est ainsi que Nathan,
par son intervention opportune, servit la cause de David
et de Salomon et empecha la guerre civile qui se fut
sans doute declaree, si la tentative d'Adonias eut reussi.
— 5°Le prophete Nathan ecrivit une partie de 1'histoire
de David, comme Samuel et Gadle Voyant, I Par., xxix,
29, et une partie de 1'histoire de Salomon, comme Ahias
de Silo et Addo le Voyant. II Par., ix, 29. Bien qu'il soit
question dans ces passages des actions des deux rois,
« les premieres et les dernieres, » il ne s'ensuit pas que
1'oeuvre de Nathan se soit etendue du debut de David a
la fin de Salomon. II y avait la un ensemble de recits
dont Nathan composa une partie, precede par Samuel,
suivi par Gad, Ahias et Addo. Nathan avait eu aussi a
s'occuper, sur 1'ordre de Jehovah, des services litur-
giques du Temple. Le souvenir en est rappele a 1'epoque
d'Ezechias. II Par., xxix, 25. L'epoque de la mort du
prophete n'est pas indiquee. L'Ecclesiastique, XLVII, 1,
fait memoire de lui. H. LESETRE.

3. NATHAN (Septante : Na9avdi, Na9av), Arameen de
Soba, pere d'un des vaillants soldats de David appele
Igaal dans II Reg., xxm, 36; et Joel dans I Par., xi, 38.
Voir IGAAL, t. HI, col. 837.

4. NATHAN, pere d'Azarias et de Zabud, qui remplis-
saient 1'un et 1'autre des fonctions importantes a la cour
de Salomon. Ill Reg., iv, 5. On identifie generalement
ce Nathan avec Nathan 1 le prophete. D'autres 1'identi-
fient avec Nathan 2, le fils de David. Voir AZARIAS 2,
t. i, col. 1299. Son fils Zabud etant qualifie de kohen,
« pretre, »il faut entendre ce mot dans le sens de « con-
seiller du roi », pour admettre que Nathan n'etait pas
de la famille d'Aaron. Le Codex Alexandrinus des Sep-
tante a le titre de « pretre » comme 1'hebreu et le grec;
il manque dans le Codex Vaticanus. Dans la traduction
arabe de la Polyglotte de Walton, il est attribue a Nathan.
La place qu'occupaient les deux fils de Nathan a la cour
de Salomon, indique que le pere etait un personnage
important, mais son identification avec le prophete ou
avec le fils de David du meme nom ne peut etre qu'hypo-
thetique.

5. NATHAN, de la tribu de Juda, de la branche de
Caleb, fils d'Hesron. Nathan etait fils d'Ethei et pere
de Zabad. Son grand-pere Jeraa etait un esclave egyptien
a qui Sesan, qui n'avait que des filles, avait donne 1'une
d'elles pour femme. I Par., H, 36. Voir JERAA, t. in,
col. 1256.

6. NATHAN, un des principaux juifs de la captivite
de Babylone qui furent charges par Esdras, lorsqu'ils
eurent ete assembles pres de la riviere d'Ahava, d'aller
chercher parmi les captifs, pour le service du Temple,
des levites et des Nathineens qui revinrent avec lui en
Palestine. I Esd., vm, 16.

7. NATHAN, un des fils de Bani qui avait epouse une
femme etrangere et qui la renvoya sur les ordres
d'Esdras. I Esd., x, 39. II est possible que ce Nathan
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soit le mdme que celui de I Esd., vm, 16, mais on ne
peut 1'affirmer avec certitude.

8. NATHAN HA-BABLI ou de Babylone, ne a Meschan
en Babylonie, Son pere etait le chef des Juifs de Baby-
lonie et il donna une education soignee a son fils, qui
devint un des plus savants hommes de son temps. Son
merite le fit choisir comme vicaire du patriarche
Simon II ben Gamaliel II (140-160 de notre ere). II est
cite comme une autorite dans le Talmud, Horayoth,
13 b; Baba Kama, 23 a; Baba metsiah, 117 b. II compila
une Mischna citee sousle nom de Mischna de Rabbi
Nathan, que Juda-le- Saint mit a contribution pour la
redaction de la Mischna actuelle. II est aussi 1'auteur du
Pirke 'Abot(de Rabbi Nathan), ou sentences et maximes
des Peres (juifs), divisees en quarante et un chapitres et
placees dans les editions du Talmud a la suite du traite
Yebamoth. Voir J. Ftirst, Bibliotheca judaica, 1849-1863,
t. in, p. 19; Id., Kultur- und Literaturgeschichte der
Juden inAsien, in-8°, Leipzig, 1849, p. 16; Ginsburg, The
Essenes, their History and Doctrines, in-8°, Londres,
1864, p. 22.

9. NATHAN BEN YE HI EL BEN ABRAHAM, savant rab-
bin chef de la synagogue, a Rome, ou il mourut en 1106.
11 est auteur d'un eeldbre dictionnaire talmudique et chal-
da'ique appele Aruch (^117, ldruk). Comme le nom 1'in-
dique, 'druk, « range, dispose, » c'est une explication par
ordre alphabetique des mots du Talmud de Jerusalem
et de celui de Babylone. Get ouvrage est regarde par
Buxtorf comme indispensable a ceux qui s'occupent de
lexicographic chaldaiique, talmudique et rabbinique,
J. Buxtorfii Lexicon chaldaicum, talmudicum, etc.,
e"dit. Fischer, in-8°, Leipzig, 1875, p. ix. II a ete imprime
pour la premiere fois vers 1480 (sans lieu ni date), puis
a Pesaro, in-f°, 1517; a Venise, 1531 et 1553; a Paris,
in-f°, 1629. Ce dictionnaire a ete traduit par Santes Pa-
gnino, Enchiridion expositicnis vocum lAruch, Tar-
gum, Rabbot et aliorum librorum, in-f°, Rome, 1533.
Sal. J. L. Rapaport a compose en hebreu une notice de
Nathan, Toledot rabbenu Natan, ba'al ha'druk, Cf.
J. Fiirst, Bibliotheca Judaica, in-8°, Leipzig, 1863,
p. 20-22. E. LEVESQUE.

10. NATHAN ISAAC BEN-KALONYMOS ou fils de
Kalonymos, savant juif qui se donnait comme un des-
cendant du roi David. La date exacte de sa naissance et
de sa mort n'est pas connue. Tout ce que Ton sait, c'est
qu'il ve'cut a Avignon, a Montpellier ou a Aries sous le
pontifical de 1'antipape Benoit XIH (Pierre de Lune),
1394-1424. II est 1'auteur de la premiere concordance
hebraique qui ait ete publiee, laquelle a servi de base a
toutes celles qui ont paru depuis. Voir CONCORDANCES
CE LA BIBLE, t. n, col. 899.

NATHANAEL (hebreu : Netan'el, « don de Dieu, »
comme €>s<$8wpo?, en grec; Septante : Na6ava-/iX), nom
de plusieurs Israeltes.

1. NATHANAEL, fils de S.uar et chef de la tribu d'lssa-
chor a 1'epoque de 1'exode. Num., I, 8; n, 5; vil, 18, 23;
X, 15. II fit les monies presents que les autres chefs de
tribus lors de la construction du Tabernacle. Num., vn,
18-23.

2. NATHANAEL, le quatrieme fils d'Isai', un des freres
du roi David. I Par.,£i, 14. Nous ne connaissons de lui
que son nom.

3. NATHANAEL, pretre qui vivait du temps de David.
II sonna de la trompette, lors de la translation de
1'arche de la maison d'Obededom a Jerusalem.
\ Par., xv, 24.

4. NATHANAEL, levite, pere de Semeias, qui vivait du
temps du roi David. I Par., xxiv, 6.

5. NATHANAEL, levite, le cinquieme des fils d'Obe-
dedom, Caathite, descendant de Core, un des portiers
du sanctuaire, du temps de David. I Par., xxvi, 4.

6. NATHANAEL, un des cinq princes que le roi Josa-
phat envoya dans la troisieme annee de son regne, avec
plusieurs pretres et levites, dans les villes de Juda
pour instruire le peuple de la loi du Seigneur, dont ils
portaient avec eux un exemplaire. II Par., xvn, 7.

7. NATHANAEL, un des chefs des levites, qui, avec
son frere Chonenias et Semeias, et trois autres, donna
aux Levites pour celebrer la Paque, du temps du
roi Josias, cinq mille agneaux et cinq cents boeufs.
II Par., xxxv, 9.

8. NATHANAEL, fils de Salamiel "et pere d'Eliab, de
la tribu de Simeon, un des ancetres de Judith, dans les
Septante. Judith, vm, 1. II est appele Nathanias dans la
Vulgate.

9. NATHANAEL, un des fils de Pheshur qui avait
epouse une femme etrangere. II la renvoya par ordre
d'Esdras. I Esd., x, 22.

10. NATHANAEL, pretre, chef de la famille sacerdo-
tale de Jodai'a, du temps du grand-pretre Joacim et de
Ne'hemie. II Esd., xn, 21.

11. NATHANAEL, un des pretres, frere de Zacharie,
qui jouerent de la trompette, lors de la dedicace des
murs de Jerusalem, du temps de Nehemie. II Esd., xii,
36. II n'est peut-etre pas different de Nathanael 10.

12. NATHANAEL, un des premiers disciples de Notre-
Seigneur. II n''est mentionne sous ce nom que dans saint
Jean, i, 45-49; xxi, 2. On 1'identifie avec 1'apotre saint
Barthelemy. Voir t. i, col. 1471. « II y en a qui croient,
dit Calmet, Dictionn. de la Bible, edit. Migne, t. in,
col. 659, que [Nathanael] etait 1'epoux des noces deCana
en Galilee, » parce qu'il etait originaire de cette loca-
lite. Joa., xxi, 2.

NATHANIAS (Septante : NaOavt'a?), nom de cinq
Israelites. Ce nom signifie « don de Yah ou Jehovah »
et ne differe de celui de Nathanael que par la substitu-
tion du nom propre divin Yehovdh abrege, au nom gene-
rique de Dieu, 'El.

1. NATHANIAS (hebreu : Netanydh; Netanyahu,
dans Jer., XL, 8; XLI, 9), fils d'Elisama, Jer., XLI, 1, et
pere d'Ismahel, le meurtrier de Godolias du temps de
Jeremie. IV Reg., xxv, 23, 25; Jer., XL, 8, 14, 15; XLI,
1-18. II etait de la famille royale de Juda. Voir GODO-
LIAS 3 et ISMAHEL 2, t. m, col. 259 et994.

2. NATHANIAS, de la tribu de Simeon, tils de Sala-
thiel et pere d'Enan, un des ancfitres de Judith dans la
Vulgate. Judith, xm, 1. II est appele Nathanael, dans
les Septante. Voir NATHANAEL 8.

3. NATHANIAS (hebreu: Netanyahu), fils de Selemias
et pere de Judi. Judi etait un des princes de Juda qui
furent envoyes a Baruch, afin qu'il apportat a la cour
royale le rouleau des propheties de Jeremie. Jer., xxxvi,
14.

4. NATHANIAS (Netanydh), le troisieme des fils
d'Asaph, de la tribu de Levi, un des musiciens sacres
du temps de David. Nathanias fut le chef de la cinquieme
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division, comprenant ses fils ei ses freres au nombre
de douze. I Par., xxv, 2, 12.

5. NATHANIAS (hebreu : Netanyahu), un des levites
qui furent envoyes par le roi Josaphat avec deux pre-
tres et cinq des principaux de sa cour dans les villes
de Juda, afin d'instruire la peuple avec le livre de laloi
du Seigneur. I Par., xvn, 8.

NATH ANMELECH (hebreu :Netdn-Melek, Septante:
NaOav paa-cXsw?, « Nathan du roi»), eunuque qui vivait
du temps du roi Josias. II habitait pres de 1'entree du
temple et peut-etre dans une de ses dependances (Vulgate:
Pharurim; voir ce mot), a cote" de 1'endroit ou les rois
de Juda, Achaz, Manasse ou Amon avaient consacre au
soleil des chevaux que Josias fit enlever, IV Reg.,xxni,
11. « Comme les chevaux furent simplement enleves
(n3ir«n), tandis que les chars (consacres au soleil) furent
brules, on ne doit pas voir la des chevaux3 sculptes,
Selden, De Diis Syr., n, 8, mais des chevaux vivants
qui etaient donnes (lana), c'est-a-dire entretenus pour

: T
le culte du soleil, dit Frd. Keil, Die Bucher der Ko-
nige, in-8°, Leipzig, 1865, p. 361. Chez beaucoup de
peuples, les Armeniens, les Massagetes, les Ethiopiens
et les Grecs, les chevaux etaient consacres au soleil et
lui etaient offerts en sacrifice (voir les preuves dans
Bochart, Hierozoicon, I, lib. II, c. x) et les Israelites
avaient sans doute tire ce culte, avec celui du soleil
lui-meme, de la haute Asie, peul-6tre par 1'interme-
diaire des Assyriens. » Nathanmelech avait-il eu a
s'occuper des chevaux du soleil, qui servaient probafole-
ment a conduire le char du soleil dans les fetes idola-
triques qu'on celebraiten 1'honneur de cet astre? Nous
1'ignorons. Nous ne connaissons de lui que son nom.

NATHINEENS (hebreu: ham-netinlm, « les don-
nes, » Septante ordinairement: ot NaQetv^; Vulgate:
Nathinsei), serviteurs du temple. — 1°Nom. — En hebreu
leur nom est toujours precede de Particle et il n'est
jamais employe au singulier. Les Septante, I Par., ix,
2, le rendent, d'apres sa signification, par o? SsSoj/ivot,
« les donnes ; » ailleurs, on lit, avec de legeres diffe"-
rences dans les divers manuscrits : Na0tvtjj.ou Na8etvefy.
Naftavtjt ou NaSavetjx, NaSivaTot, et, par corruption, dans
I Esd., vm, 17, 'A6avet[/.. Dans les dix-sept passages ou
les nathineens sont expressement nommes, la Vulgate
traduit toujours par Nathinxi. Josephe a rendu Neti-
nim par tepdSovXot, « serviteurs sacres. » Ant. jud., XI,
l, 6, edit. Didot, t. i, p. 411.

2° Origins des nathineens. — Us n'apparaissent sous
ce nom que dans les livres posterieurs a la captivite de
Babylone, mais, d'apres la tradition juive, leur origine
remonte au temps de Josue. Yebamoth, 78 6, Midrasch
Yalkut, sur Jos., ix, 20. Dans la premiere organisation
du culte mosai'que, le service des esclaves ne fut point
prevu. Les nathineens primitifs, ce furent les levites:
ils en eurent les fonctions, etant charges de « faire le
service,*abddat, du Tabernacle)), Num., in, 8, 9; ils en
eurent presque le nom, puisque le texte dit en termes
formels qu'ils etaient les netunim des pretres. Num., in,
9; vm, 19; I Par., vi, 33 (Vulgate, 48). Mais comme leur
service etait trop charge, il fallut trouver un moyen de
les soulager et de leur venir en aide.

Apres la defaite des Madianites, Moi'se donna (Uten)
320 prisonniers de guerre aux levites qui gardaient la
nuit le tabernacle. Num., xxxi, 47. Josue fit plus encore.
C'est lui qui le premier attacha officiellement et exclu-
sivement des esclaves au service du sanctuaire. II avait
conserve la vie aux Gabaonites par respect pour le ser-
ment qu'ils lui avaient arrache en le trompant sur leur
origine. Mais il y avait mis pour condition qu'ils por-
teraient le bois et 1'eau necessaires pour le service de

1'autel et des sacrifices. Jos., ix, 23, 26-27. Leur nombre
fut augmente plus tard a diverses epoques. Quand David
eut organise dans de plus grandes proportions le culte
divin et surtout lorsque Salomon eut construit le tem-
ple, les Gabaonites, dont le nombre avait ete diminue
par les persecutions de Saul, II Reg., xxi, 1-6, ne
purent plus suffire aux travaux du service des pre*tres
et des levites et a 1'entretien de la maison de Dieu et de
ses dependances. David leur « donna » done des aides
nouveaux. Son exemple fut suivi par les principaux de
la nation : « Les nathineens que David avait donnes
(hebreu : ndtari) et aussi les princes pour le service des
levites, » lisons-nous dans I Esdras, vm, 20. Salomon
accrut a son tour les esclaves du Temple. I Esd., n,
56-58. Comme ce ne furent plus alors seulement les Ga-
baonites qui s'occuperent des soins materiels du sanc-
tuaire, leur nom fut sans doute change et c'est peut-
e"tre depuis cette epoque qu'on les appela nathineens;
ils devinrent ainsi officiellement les serviteurs des le-
vites, de meme que les levites elaient les serviteurs des
pretres. Num., xm, 18-19; xvm, 1-6. Dans Josue, ix,
27, il est dit que le successeur de Moi'se « donna » les
Gabaonites « a 1'autel de Jehovah », tandis qu'il est mar-
que dans I Esd., vm, 20, que les nathineens furent
« donnes' pour le service des levites ».

Les nathineens qui furent ainsi offerts a Dieu par le
roi David et ses principaux officiers et aussi probable-
ment par les rois, ses successeurs, devaient etre sur-
tout des prisonniers de guerre. La loi prescrivait le
parlage des prisonniers entre les fils d'Israel etune part
speciale etait reservee aux pretres et aux levites.
Num., xxxi, 25-47. Quoiqu'il ne soit pas marque que
ceux qui deviennent esclaves des levites doivent etre
consacres au Tabernacle de maniere a former une
sorte de caste a part, et quoique 1'origine de leur insti-
tution n'apparaisse formellement que dans Josue, ix, 27,
on ne peut guere douter cependant, comme on 1'a
vu plus haut, que les levites ne se soient fait aider dans
leurs fonctions par leurs esclaves et que plus tard ceux
qui ont ete offerts a Jerusalem comme nathineens n'aient
ete pris de preference parmi les prisonniers de guerre,
C'etait un usage assez commun dans 1'antiquite. On le
trouve chez les Pheniciens, chez les Syriens et chez
les Grecs; Pausanias, XI, xm, 2 ; X, xxxn, 8; Herodote,
vi, 134; Hermann, Lehrbuchder griech. Antiq., 2e edit,,
part, n, p. 107 ; il existe aussi en Arabic, ou il y a des es-
claves qui sontassujettis au service du temple de la Kaaba
a la Mecqueet du tombeau de Mahomet aMedine. Burck-
hardt, Travels in Arabia, t. r, p. 228; t. n, p. 174, 181.
Les noms de plusieurs families nathineennes semblent
bien indiquer qu'elles sont devenues esclaves a la suite
de la guerre. Ainsi les Munim ou Maonites, I Esd., n, 50;
II Esd., vn, 52, doivent etre des nathineens descendant
des Maonites qui avaient ete faits prisonniers de guerre
par les rois de Juda, sans doute par Ozias. II Par., xxvi,
7-8. Voir MAONITES, col. 705-706. Les nephusim, nommes
apres les munim, I Esd., n, 50, peuvent etre regardes
comme des esclaves provenant de la tribu ismaelite de
Naphis. Cf. Gen., xxv, 15. Voir NAPHIS, col. 1473. « Les
fils des serviteurs de Salomon » qui sont enumeres a
la suite des nathineens, I Esd., n, 55-58, comme s'ils
en faisaient partie, devaient descendre de Chananeens
attaches au service du Temple par son fondateur.

Quelle que fut d'ailleurs 1'origine diverse des nathi-
neens, on ne peut guere mettre en doute qu'ils prati-
quaient au moins pour la plupart, la religion juive.
Nehemie les range expressement parmi « ceux qui
s'etaient separes des peuples de la terre pour servir la
loi de Dieu ». II Esd., x, 27. — Si Ton doit en croire le
Talmud, les nathineens elaient tres meprises, et il leur
etait interdit d'epouser une femme juive. Yebamoth, ir,
4; Kidduschin, iv, 1. Cependant la Ghemara de Jeru-
salem, Horayoth, 48 b, ne parle pas d'eux avec la mfime
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defaveur. Ce qui est certain c'est que leurs occupations
les releguaient dans une classe inferieure.

3° Fonctions des nathineens. — Ils devaient remplir
les plus has offices du service du Temple. Leur princi-
pale occupation consistait a couper le bois necessaire
pour bruler les victimes des sacrifices et faire cuire les
viandes sacres et, de plus, a porter 1'eau dont les pretres
faisaient une grande consommation pour laver les vic-
times et dont on remplissait pour cet usage la mer d'ai-
rain. Voir MER D'AIRAIN, col. 982. Quoique ce travail
penible ne soit mentionne expressement que dans Jo-
sue, ix, 23, 27, pour les Gabaonites, il n'y a pas de doute
qu'il ne fut a toutes les epoques la corvee principale des
nathineens. C'etait la besogne la plus penible et en
meme temps la plus indispensable. Cf. Deut., xxix, 11,
Ils etaient d'ailleurs aux ordres des levites pour tout ce
que ceux-ci voulaient leur commander.

4° Les nathineens au temps d'Esdras et de Nehemie.
— C'est au moment du retour de la captivite que nous
avons le plus de renseignements sur les nathineens.
Ils avaienl ete emmenes captifs en Chaldee par Nabu-
chodonosor. Six cent douze d'entre eux, en y compre-
nant ceux qui sont appeles « fils de Salomon », retour-
nerent en Palestine, 392 avec Zorobabel, en 538 avant
notre ere, I Esd., 11, 43-58; II Esd., vn, 47-60, et 220
avec Esdras, 80 ans plus tard. I Esd., vm, 20. Sur le
point de partir pour Jerusalem, Esdras constata qu'il
n'y avait point de descendant des levitess parmi ceux qui
allaient retourner avec lui en Judee. II s'arreta done
pres du fleuve qui arrose Ahava et chargeaquelques-uns
de ses principaux compagnons de se rendre a Chasphia
aupres d'Eddo, t. n, col. 1587, « le premier » de cette
localite, afm qu'ils en ramenassent « des ministres
pour la maison de Dieu ». Les fonctions que les nathi-
neens avaient a remplir au Temple n'etait pas sans
doute pour eux un encouragement a quitter le pays ou
ils s'etaient etablis et qui etait devenu pour eux comme
une patrie. L'ambassade neanmoins reussit. Eddo, qui
etait levite (et non nathineen comme Fontpense quelques
commentateurs), lui preta son concours et elle decida
220 nathineens de bonne volonte a la suivre. I Esd., vni,
15-20.

Les nathineens, de retour en Palestine, vecurent,
comme ils 1'avaient fait sans doute sous les rois, les uns
dans les villes levitiques, I Esd., n, 70; II Esd., vn, 73,
ou ils habiterent quand ils n'etaient pas de service au
Temple, les autres a Jerusalem. Nous savons par Nehe-
mie que ces derniers habitaient le quartier d'Ophel,
qu'ils aiderent a rebatir, dans le voisinage du Temple.
II Esd., in, 26; xi, 20. « La maison des Nathineens »
est expressement mentionnee II Esd., in, 31. « Ils de-
meuraient sur Ophel, vis-a-vis de la porte des Eaux a
1'orient et de la tour Saillante, » dit le texte, II Esd.,
in, 26, voir JERUSALEM, t. in, col. 1365,1366, et la carte,
col. 1355, c'est-a-dire au sud-est de la ville et pres de
la porte qui conduit a Funique fontaine de la ville, celle
qui est appelee aujourd'hui la Fontaine de la "Vierge, ou
ils pouvaient puiser 1'eau necessaire au service du
Temple. — Ils avaient des chefs pris dans leurs rangs.
A 1'epoque de Nehemie, ces chefs s'appelaient Siaha et
Gaspha, II Esd.. xi, 21; cf. I Esd., n, 43; II Esd., vn,
48, et leur nom semble indiquer une origine non judaique.
Comme les pretres et les levites, ils avaient ele exemptes
de tout impotpar les rois de Perse. I Esd., vn, 24. — Nous
ne trouvons plus aucune trace de 1'existence des nathi-
neens dans le Nouveau Testament. — Josephe, Sell, jud.,
II, xvii, 6, edit. Didot, t. n, p. 123, mentionne une fete
appelee SuXo^opia qui consistait en ce que le peuple
apportait du bois en grande quantite au Temple, pour
entretenir le feu perpetuel sur 1'autel des Holocaustes;
Calmet et autres ont suppose, Dictionnaire Ue la Bible,
edit. Migne, 1846, t. in, col. 660, que cette fete avait ete
instituee a cause de 1'insuffisance du nombre des nathi-

neens pour remplir leurs fonctions, mais ce n'est la
qu'une hypothese. — Voir J.-J. Schroeder, De nethinseis,
in-4°, Marbourg, 1749; G. A. Will, De nethinseis levi-
tarum famulis, in-4°, Altdorf, 1745.

F. VIGOUROUX.
NATIONS (hebreu : goim; Septante : e6vri; Vul-

gate : gentes), peuples differents du peuple juif. Voir
GENTILS, t. in, col. 189; GOIM, col. 266.

NATRON (hebreu : neter; Septante : vt'tpov; Vul-
gate : nitrum), carbonate de soude naturel, qui se
trouve a 1'etat solide, sous differentes formes, en Egypte,
en Perse, etc. Le natron est un savon mineral qui sert
a nettoyer. — Jeremie, n, 22, dit a la nation Israelite
que, quand meme elle se laverait avec du natron et du
borith, elle garderait sa souillure. Voir BORITH, t. i,
col. 1853. Faire entendre des chants a un cceur attriste,
c'est repandre du vinaigre sur du natron. Prov., xxv,
20. Le vinaigre, qui est un acide, fait entrer en efferves-
cence le natron, qui est un sel, de meme les chants ne
font que surexciter douloureusement un coeur ulcere.

H. LESETRE.
NATURE (grec : 9u<jt?; Vulgate : natura), ensemble

de caracteres constitutifs communs a tous les etres
d'une meme espece.

I. LA NATURE EN GENERAL. — 1. L'idee abstraite de
nature n'a pas d'expression en hebreu. La Vulgate 1'in-
troduit a propos de choses qui sont soit conformes a la
condition normale del'homme,Deut., xxm,12; Jud., in,
22, soit contraires. Jud., xix, 24. Dans le livre d'Esther, xvi,
16, ou Artaxerxes mentionne la" bienveillante simplicite,
axlpaiov £uyvw[jio<Tuv-/]v, des gouverneurs, la Vulgate pa-
raphrase 1'expression en disant que les gouverneurs
appre"cient les autres exsua natura, « d'apres leur propre
naturel. » —2. L'idee grecque de naturerevientplusieurs
fois dans le livre de la Sagesse. L'auteur attribue a un
don de Dieu la science des etres, particulierement la
connaissance de la « nature des animaux ». Sap., vn,
20. II parle de la mechancete naturelle, qjupv-roi;, natu-
ralis, des Chananeens, Sap., xn, 10, et dit que 1'eau
oubliait sa nature, Suvajjuc, natura, et n'eteignait pas le
feu dirige contre les impies par la colere divine. —
3. Les Epitres des apotres font quelquefois appel a la
notion de nature. Saint Paul parle des vices contre na-
ture, Rom., i, 26, 27, de la constitution naturelle de
1'homme, Rom., n, 27, des longs cheveux qui ne con-
viennent pas a la nature de 1'homme, I Cor., xi, 14, de
ceux qui sont Juifs par nature, Gal., n, 15, des idoles
qui ne sont pas des dieux par nature, Gal., iv, 8, et de
1'accomplissement naturel de la loi par les paiens.
Rom., n, 14. Saint Pierre remarque que les animaux
sont destines par nature a etre pris et a perir. II Pet.,
n, 12. Saint Jacques, HI, 17, dit que la nature humaine
a le pouvoir de dompter la nature animale. Saint Jude,
f . 10, reproche aux docteurs impies de se servir de
leurs connaissances naturelles pour se corrompre.

II. LA NATURE OPPOSEE AU SURNATUREL. — 1° Dam
VAncien Testament. — La distinction entre 1'ordre
naturel et 1'ordre surnaturel est nettement indiquee
dans 1'Ancien Testament, quand il s'agit des faits. Voir
MIRACLE, col. 1112. II en est autrement quand la distinc-
tion porte sur la vie meme de Tame humaine depour-
vue ou aidee de la grace. La Genese, in, 4,17-19, raconte
la chute de 1'homme et la sentence qui suit sa prevari-
cation; mais elle ne donne aucune indication sur son
etat spirituel, avant ou apres cette chute; elle n'ex-
plique meme pas si la menace « Tu mourras », Gen.r
n, 17, s'etend a Fame aussi bien qu'au corps, et si la
nature de 1'homme est atteinte essentiellement, ou seu-
lement d'une maniere accidenlelle, par, la sentence
qui le frappe. Les anciens n'avaient pas besoin de ces
precisions theoriques pour craindre la justice de Dieu
et attendre leur salut de sa bonte. Le recit sacre affirms
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pourtant que la nature reste capable de resister au mal,
puisque Dieu dit a Cai'n, au sujet du desir du peche :
« Toi, tu dois dominer sur lui. » Gen., rv, 7. Le texte
sacre ne parle pas du secours que Dieu peut preter a la
nature humaine pour 1'aider a triompher. Mais il est
manifeste que 1'homme qui se laisse vaincre est respon-
sable et punissable, el que, par consequent, sa nature,
dans 1'etat ou Dieu la maintenait, pouvait et devait
resister au mal. Dieu envoya le deluge, parce que « la
mechancete des hommes etait grande sur la terre et que
toutes les pensees de leur cceur se portaienl chaque
jour uniquement vers le mal. Gen., vi, 5. L'entraine-
ment n'etait pas fatal pour la nature humaine, puisque
Noe «t, sans doute, sa famille y avaient resiste. Gen., vi,
9. Les appels incessants au secours et a la misericorde
de Dieu, qui retentissent dans toute la Bible, montrent
que les Israelites ont une conscience pratiquement suffl-
sante de leur etat naturel. Us se sentent enclins au mal,
meme les meilleurs; ils reconnaissent que cette faiblesse
fait partie de leur nature : « Je suis ne dans 1'iniquite
et ma mere m'a concu dans le peche. t> Ps. LI (L), 7. Ils
invoquent le pardon divin, sans etre toujours assures de
n'avoir plus a compter avec la justice de Dieu : « Qui
dira: J'ai purilie mon coeurje suis net de mon peche? »
Prov., xx, 9. Mais ils n'ont pas la lumiere suffisante
pour distinguer entre les deux vies de 1'ame, celle de
la nature et celle de la grace. Dans les derniers temps
avant Notre-Seigneur, 1'auteur de la Sagesse, i, 11, dit
Men que Ja bouche menteuse « donne la mort a 1'ame »,
ce qui suppose en celle-ci une vie distincte de sa vie
naturelle et immortelle; mais il ajoute que « toutes les
creatures sont salutaires », qu' « il n'y a en elles aucun
principe de destruction » et que « la mort n'a pas d'em-
pire sur la terre ». Sap., I, 14. Cette maniere de parler
laisse dans 1'ombre 1'idee d'une double vie naturelle et
surnaturelle. Le meme auteur, parlant de sa naissance
identique a celle de tous les autres hommes. Sap., vn,
1-6; se felicite d'avoir ete un enfant « d'un bon natu-
rel » et d'avoir recu en partage « une bonne ame ».
Sap., vin, 19.

2° Dans le Nouveau Testament. — La revelation
expresse d'une double vie, naturelle et surnaturelle, a
ete reservee au Nouveau Testament, Le Sauveur parle
d'une nouvelle naissance, necessaire a celui qui possede
deja la vie de la nature, Joa., in, 3, 5; d'une nouvelle
vie, surajoutee a la vie de la nature, et qui ne peut etre
recue que de lui, Joa., vi, 31, 49-51; d'un nouveau mode
d'action, impossible a celui qui n'est pas uni a lui
comme le garment a la vigne. Joa., xv, 1-5. Saint Paul
reduit ces notions en theorie tres claire. Ayant tous
peche en Adam, Rom., v, 12, nous sommes tous, par
nature, fils de colere. Eph., n, 3. Mais, par un pur^effet
de sa misericorde, Dieu aente sur 1'olivier franc, c'est-a-
dire sur son divin Fils qui s'est lui-meme compare a
la vigne a laquelle il faut adherer, les branches de
1'olivier sauvage par nature, c'est-a-dire les hommes
separes de lui par le peche. Les graces menagees par
1'Ancien Testament preparaient les Juifs, mieux que
tous les autres, a recevoir cette vie surnaturelJe com-
muniquee par le Messie. Comme beaucoup d'entre eux
I'ont refusee, Dieu a ente sur 1'olivier franc des pai'ens
convertis, et cela « contrairement a leur nature », en
ce sens que leur condition anterieure ne les predispo-
sait nullement a ce bienfait. Rom., xi, 17-24. II y a done
dans 1'ame chretienne non seulement la vie de nature,
commune a tous, mais une autre vie surajoutee a la
premiere, de meme que dans la branche greffee circule
une seve nouvelle qui provient de 1'olivier franc. La
nature est par elle-meme incapable de s'elever a cette
vie surnaturelle, d'operer le bien qu'elle entrevoit,
Rom., vir, 18, d'arriver a la foi et au salut par ses actes
propres, Eph., v, 8, et de se suffire a elle meme dans
les choses les plus simples qui se rapportent a cette vie

superieure. II Cor., HI, 5. L'homme animal, c'est-a-dire
reduit au pur etat de nature, n'est pas capable de les
concevoir. I Cor., n, 14. Saint Pierre resume d'un mot
toute la doctrine en disant que, par celte vie nouvelle,
nous devenons « participants de la nature divine ».
II Pet., i, 4. Telle est, en effet, la dislinction fondamen-
tale entre le naturel et le surnaturel.Le premier appar-
tient a 1'essence meme de rhomme, le second vient de
Dieu, tient a Dieu, mene et unit a Dieu, ajoute a la na-
ture de 1'homme quelque chose de la nature de Dieu.
Voir JUSTIFICATION, t. in, col. 1878. H. LES&TRE.

NATURELLE (HISTOIRE), science des choses de
la nature.

1° Cette science a existe chez les Hebreux dans une
mesure qui peut se determiner d'apres la maniere dont
leurs ecrivains s'expriment a ce sujet. 1° On admet
generalement que les auteurs sacres n'ont pas recu de
revelation particuliere pour parler scientifiquement
des choses de la nature. Ils s'expriment d'ordinaire
comme avaient coutume de le faire leurs contemporains,
et leur science reflete celle de leur epoque. Salomon
disserta sur la botanique et sur la zoologie. Ill Reg.,
IV, 33. L'auteur du livre de Job decrit avec une com-
petence remarquable les animaux ou les phenomenes
naturels. Quelques prophetes, surtout Joel, Amos, Za-
charie, font preuve d'une observation assez attentive
de la nature. Mais, en general, les auteurs sacres ne
touchent qu'en passant aux faits qui interessent 1'his-
toire naturelle, et ils ne mentionnent guere ces faits
que comrne des termes de comparaison. Seul, le Levi-
tique, xi-xv, est amene, par la necessite de formuler
une legislation precise, a entrer dans certains details
sur la nature des animaux et les caracteres physiolo-
giques de quelques maladies.

2° Quand les ecrivains bibliques parlent des choses
du monde physique, leurs descriptions montrent qu'ils
ont ete bons observateurs. Le genre de vie des Hebreux
les a maintenus en contact assez constant avec la nature
pour qu'ils en aient pu saisir exactement les principales
lois. Le premier chapitre de la Genese mentionne les
divisions essentielles du regne vegetal, 11, 12, et du
regne animal, 20-25. Les mceurs des animaux sont par-
foisdecrites d'une maniere tres juste et tres pittoresque.
Ainsi en est-il, par exemple, de Tonagre, Job, xxxix,
5-8, de 1'autruche, 13-18, du cheval, 19-25, de 1'hippo-
potame, Job, XL, 15-24, du crocodile, 25-XLi, 25, de la
fourmi, Prov., vi, 6-8, etc. Cf. Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 424-425, Certains grands phenomenes naturels
sont egalement 1'objet de descriptions tres detaillees et
tres exactes, comme le chamsin, Exod., x, 22-23; Sap.,
XVH, 1-20, les torrents des montagnes, Job, xn, 15;
xxvii, 20; Is., xxvm, 2-18, 1'orage, Ps. xxix (xxvm),
8-9, les signes du temps, Matth,, xvi, 2-4, etc.

3° Comme tous leurs contemporains, les ecrivains
sacres parlent assez souvent des choses de la nature
d'apres les seules apparences. II serait done deraison-
nable de prendre les descriptions qu'ils en font alors
comme 1'expression de la realite objective. Ce point de
vue, deja signale par les Peres, cf. S. Augustin, De
Gen. ad lit., i, 19, 21, t. xxxiv, col. 261, a ete mis hors
de contestation par 1'encyclique Providentissimus, dans
laquellevLeon XIII s'exprime ainsi, t. I, p. xxix : « II
faut d'abord considerer que les ecrivains sacres, ou
plutot 1'Esprit-Saint parlant par leur bouche, n'ont pas
voulu nous reveler la nature du monde visible, dont la
connaissance ne sert de rien pour le salut; c'est pour-
quoi ces ecrivains ne se proposent pas d'etudier direc-
tement les phenomenes naturels; mais, lorsqu'ils en
parlent, ils les decrivent d'une maniere metaphorique
ou en se servant du Jangage communement usite de
leur temps, langage dont les plus grands savants se
servent encore de nos jours dans la vie ordinaire. Or
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dans la conversation on designe les choses comme elles
apparaissent aux sens; de meme les ecrivains sacres
« s'en sont rapportes aux apparences »; c'est le Docteur
angelique qui nous en avertit. Dieu, parlant aux
homines, s'est conforme, pour se faire comprendre, a
leur maniere d'exprimer les choses. » C'est d'apres
cette regie d'interpretation qu'il faut entendre les pas-
sages de la Sainte Ecriture ou il est parle des deux
grands luminaires, « le plus grand pour presider au
jour, le plus petit pour presider a la nuit, » Gen., 1,16;
du soleil arrete par Josue, Jos., x, 12; du soleil qui se
leve, se couche, se hate de retourner a sa demeure
pour se lever de nouveau, Eccle., i, 5; descolonnes du
ciel, Job, xxvi, 10; des cieux solides comme un miroir
d'airain, Job, xxxvn, 17; du daman et du lievre qui
ruminent, Lev., xi, 5, 6, etc. Ces passages, et d'autres
analogues, ne sauraient done susciter aucune antinomie
reelle entre les donnees de la science et la maniere de
parler des auteurs sacres. Cf. Comely, Introductio in
U. T. libros sacros, Paris, 1885, t. i, p. 584-586. A plus
forte raison faut-il se garder de prendre a la lettre des
metaphores hardies, familieres aux ecrivains orientaux.
et qui au fond ne constituent que des artifices de style.
Tels sont les passages ou il est dit que les fleuves applau-
dissent et que les montagnes poussent des cris de joie, Ps.

•xcvui (xcvn), 8; que Dieu appelleles etoiles et qu'elles
respondent avec joie : Nous voici! Bar., in, 35, etc.

4° Sur les differentes questions concernant 1'histoire
naturelle, voir dans le Dictionnaire les articles speciaux
et la bibliographic de chacun d'eux. Sur la constitution
du monde en general, voir COSMOGONIE, t. n, col. 1034-
1054; CREATION, col. 1101-1105. — Sur 1'astronomie,
voir ASTRONOMIE, t. i, col. 1191-1196; CONSTELLATIONS,
t. n, col. 924-925; ECLIPSE, col. 1561-1563; ETOILE,
col. 2036-2037; LUNE, t. iv, col. 419-422; SOLEIL, etc.—
Sur la meteorologie, voir FIRMAMENT, t. n, col. 2279-
2281; GELEE, t. in, col. 158; GIVRE, col. 247; GLACE,
col. 247; GRELE, col. 336-337; MIRAGE, t. iv, col. 1122;
NEIGE, ORAGE, OURAGAN, PLUIE, VENT, etc. — Sur la
geologic, voir PALESTINE. — Sur la rnineralogie, voir
METAUX, t. iv, col. 1045-1047; MINE, 1099-1102; PIERRE.
— Sur la botanique, voir ARBRES, t. i, col. 888-894;
FLEUR, t. n, col. 2287-2288; FRUIT, col. 2410-2412; HER-
BACJEES (PLANTES), t. in, col. 596-600, etc. — Sur la zoo-
logie, voir ANIMAUX, t. i, col. 603-612; INSECTES, t. in,
col. 884-885; OISEAUX, POISSONS, REPTILES, etc. — Sur
1'anthropologie, voir ADAM, t. i, col. 181-206; CORPS
HUMAIN, t. ii, col. 1020-1022; MEMRRES, t. iv, col. 952-
954; CERVEAU, t. n, col. 448; CCEUR, col. 822-826; EN-
TRAILLES, col. 1817-1818; NERF, Os,- SANG, MALADIE,
t. iv, col. 611-613; MEDECINE, col. 911-914, etc.

H. LESETRE.
NAUFRAGE (Vulgate : naufragium; en grec : vaua-

yeiv, « faire naufrage »), perte d un navire, dont les pas-
sagers sont alors ou engloutis, ou a la merci des eaux.
— Saint Paul dit aux Corinthiens qu'il a fait trois fois
naufrage dans ses courses apostoliques, et qu'une fois
il a ete perdu sur les flots une nuit et un jour. II Cor.,
xi, 25. Dans son voyage de Cesaree a Rome, le navire
qu'il montait s'echoua sur une plage de Pile de
Malte, et 1'Apotre fut oblige de se mettre a la mer pour
gagner le rivage. Act., xxvn, 41-44. — Au figure, il ecrit
a Timothee que ceux qui s'ecartent de la foi et de la
bonne conscience font naufrage au point de vue de la
foi, I Tim., I, 19, c'est-a-dire tombent dans Pheresie.
Cette metaphore avail sous la plume de saint Paul un sens
particulierement saisissant, a cause de 1'experience per-
sonnel^ qu'il avait des naufrages. H. LESETRE.

NAUSEA Friedrich, de son vrai nom Grau, theolo-
gien catholique allemand, ne vers 1480, a Waischenfeld,
non loin de Bamberg, d'ou son surnom de Blancicam-
pianus, mort a Trente, le 6 fevrier 1552. Fils d'un char-

ron, mais tres porte vers 1'etude, il entra dans les
ordres, et il obtint les grades de docteur en droit (1523)
et en theologie (1534). II fut d'abord secretaire du car-
dinal Campeggio, legat du pape, qui Penvoya a Bretten
aupres de' Melanchthon, en vue d'une entente qui ne
put avoir lieu; en 1525, il fut predicateur de Saint-Bar-
thelemy a Francfort, d'oii les protestants Pobligerent de
fuir au bout de peu de temps; nomme predicateur de
la cathedrale de Mayence en 1526, predicateur de Fer-
dinand ler, alors roi des Romains, en 1534, il fut, en
1538, choisi pour coadjuteur de Faber, eveque de Vienne.
En 1540-1541, il fut envoye par Ferdinand aux colloques
de Haguenau et de Worms. Le 21 mai 1521, a la mort
de Faber, il devint eveque de Vienne. II assista au col-
loque de Spire, ou le pape Paul III lui ecrivit pour lui
confa'er particulierement la cause des catholiques. Enfin
il prit part au concile de Trente, ou il employa son ta-
lent d'orateur, qui etait remarquable, a conseiller la
douceur envers les protestants et la discussion plutot
que la violence, mais sans rien sacrifier des interets
de la verite. II mourut a Trente dans un age avance.
Outre de nombreux ouvrages de theologie et de pole-
mique, nous avons de lui : In librum Tobias, enar-
rationes, in-8°, Cologne, 1552. — Voir Allgemeine
deutsche Biographic, t. xxni, Leipzig, 1886, in-8°,
p. 321. A. REGNIER.

NAUSEE (hebreu : zdrd'; Septante : ^oXspa; Vul-
gate : nausea), degout qui porte a vomir, comme on
Peprouve sur un navire, vau;. — Quand les Hebreux au
desert reclament de la viande, le Seigneur promet de
leur envoyer des cailles pendant tout un mois, de telle
facon qu'il leur en sorte par les narines et qu'ils en
aient la nausee. Num., xi, 20. Plus tard, en parlant de
la manne, les Hebreux disent que leur ame en a assez
de cette nourriture de rien, qdsdh, « elle en a fini, »
TCpo<Ttox9"7£v> «elle est degoutee de cette nourriture, »
nauseat, « elle en a la nausee. » Num., xxi, 5. Quand
1'homme est accable par Pepreuve, « il prend en degout,
zdham, le pain et les aliments les plus exquis. »
Job., xxxin, 20. Septante : « il ne peut les supporter; »
Vulgate : « il lui devient abominable. » II est recom-
mande a celui qui trouve du miel de n'en pas trop man-
ger, de peur de la nausee et du vomissement. Prov., xxv?
16. — Au figure, le chretien qui est tiede provoque la
nausee du Seigneur. Apoc., in, 16. H. LESETRE.

NAVvCUS Mathias, theologien catholique beige, ne
a Liege, vivait dans la seconde moitie du xvne siecle.
II etait docteur en theologie et chanoine de Peglise de
Douai. Parmi ses ecrits on remarque: Annotationes in
Summss theologicse et Sacrse Scriptures prascipuas dif-
ficultales, in-4°, Tournai,1640. — Voir Valere Andre, Bi-
blioth. Belgica, p. 662; Paquot, Memoires pour servir
d I'hist. litteraire des Pays-Bas, t. xni, p. 153.

B. HEURTEBIZE.
NAVARRETE Juan Bautista, theologien catholique

espagnol, ne vers 1550, a Cordoue, mort en 1612. II
entra, en 1572, dans Pordre des Franciscains. II professa
les humanites a Cordoue, ou il fit preuve d'une grande
erudition et d'une science profonde des SaintesEcritures.
Nous citerons parmi ses ouvrages : Commentariutn ad
lamentationes Jeremise, in-4°, Cordoue, 1602.

A. REGNIER.
NAVARRO Gaspar, religieux carme espagnol du

xvne siecle, enseigna la theologie a Valence. II avait com-
pose un commentaire sur PEvangile de saint Matthieu. Un
seul volume a ete imprime qui va jusqu'au chapitre xiv :
Narratio evangelica Matthaei ordinem saquens gesta
Christi Domini Salvatoris a prima incamptionis luce,
usque ad gloriam [Ascensionis attingens, nova me-
thodo per synopsim capitum et divisionem partium
literam exponens et qusestiones cum corollariis more
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scholastico dissolvens, in-f°, Beziers,1681. —Voir N.An-
tonio, Biblioth. Hispana nova, t. I, p. 530.

B. HEURTEBIZE.
NAVE, orthographe du nom de Nun, pere de Josue,

dans un passage [de la Vulgate. Eccli., XIAI, 1. Cette
orthographe est celle des Septante. Voir NUN.

NAVETTE (hebreu : 'ereg, de 'drag, « tisser; »
Alexandrinus : SpojJLSu;. « coureur »), petite piece de

402. — Navette.
D'apres Rich, Diet, des antiq. rom., p. 23.

bois contenant le fil dont se sert le tisserand pour faire
la trame de sa toile. Cette piece de bois, de rorme allon-
gee et pointue aux deux extremites, a en son milieu
une cavite dans laquelle se trouve logee une bobine
dont le fil passe par un trou lateral. La navette, lancee
de droite a gauche et de gauche a droite par le tisse-
rand a travers les deux series verticales des fils de la
chaine, entraine avec elle le fil de la bobine qui forme
ainsi la trame et ensuite est serre entre les fils de la
chaine soit par une piece de bois plate, soit par un
peigne. La forme de ce petit instrument lui a fait don-
ner en francais le nom de « navette » ou petit navire
(fig. 402). En latin, on 1'appelle alveolus. Saint Jerome,

saisi le sens du mot 'ereg, qui d'ailleurs ne se lit qu'une
fois dans la Bible hebrai'que. Les Septante le rendent
(Alexandrinus) par 8po[A£vc, « coureur, » cf. Job, ix, 25,
et Vaticanus par Xa),ta, « parole. » La Vulgate traduit :
« Mes jours ont passe plus vite que la toile n'est coupee
par le tisserand. » H. LESETRE.

NAVIGATION (grec : uXoo?; Vulgate : navigatio,
Act., xxi, 7; xxvn, 9, 10), art de voyager sur 1'eau a
1'aide de navires (fig. 403).

I. DANS I'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Les Israelites n'ont
pas ete destines a devenir un peuple de navigateurs.
Le pays de Chanaan, qui leur fut donne par le Seigneur,
avait environ cent cinquante kilometres de cotes, le
long de la Mediterranee. Mais la presque totalite de ces
cotes fut longtemps occupee par les Philistins et les
Pheniciens, et d'ailleurs elles ne presentaient presque
nulle part d'endroit propice a 1'etablissement d'un port.
Aussi les allusions a la navigation sont-elles assez rares
dans PAncien Testament. Jacob dit de Zabulon qu'il
« habitera sur la cote des mers et pres du sejour des
navires », Gen., xnx, 13, mais la tribu ne fournit
pas de navigateurs. — Balaam termine sa prophetic
par ces mots : Ve-sim miyyad Kitfim, « et des vais-
seaux de la region de Cethim » humilieront 1'Assy-
rien, etc..Num., xxiv, 24. D'apres la Vulgate, ces vais-
seaux sont des triremes venant d'ltalie; mais Kiftim
designe ordinairement Chypre, voir t. n, col. 466-470,
et,d'unemaniere generate, les regions mediterraneennes.
Les Septante traduisent autrement: «II sortira (e?eXeu<7£-
rat) de la main des Citiens, » etc. Cette traduction sup-

403. — Bateaux sur les monuments assyriens. D'apres les Fortes de Balawat, pi. 15.

Epist. cxxx, 15, t. xxn, col. 1119, recommande a Deme-
triade d'avoir sans cesse la laine aux mains pour la
tordre ou la mettre dans les alveoles du tissage. On ne
se servait pas toujours de navette pour lancer le fil;
parfois, on lui substituait une grande aiguille appelee
radius; primitivement, on se contentait de passer le fil
de la trame a la main, comme le font encore les Be-
douins du Sinai'. Cf. E. H. Palmer, The desert of the
Exodus, t. i, p. 125-126; Vigouroux, La Bible et les
decouvertes modernes, 6« edit., t. n, p. 571. Dans 1'epi-
sode de Dalila tissant au metier les cheveux de Samson,
Jud.,xvi,13,14, il n'est pas question de navette. Job, vn,
6, se plaint que ses jours « passent plus rapides que la
navette ». Celle-ci, en effet, habilement lancee par le
tisserand, accomplit presque instantanement son trajet
a travers les fils de la chaine. Les versions n'ont pas

pose qu'il y avait dans le texte hebreu le verbe yd$d',
« sortir, » au lieu du substantif ?lm, «, navires. » Les
anciens manuscrits grecs et le Samaritain ont un verbe;
la version chaldai'que a un substantif : « des foules, »
ainsi que le Syriaque : « des legions. » La mention de
navires, dans ce passage, est done fort problematique.
CL Rosenmuller, In lib. Num., Leipzig, 1798, p. 310,
311; De Hummelauer, In Num., Paris, 1899, p. 307. —
Dans les maledictions du Deuteronome, xxvm, 68, il est
dit que le Seigneur ramenera sur des navires les Israe-
lites infideles en Egypte, ou ils ne trouveront pas d'ache-
teurs. Ces navires ne pouvaient etre que ceux des
Pheniciens, fournisseurs de denrees, d'objets manufac-
tures et d'esclaves sur les grands marches de Tantiquite.
— Debora, dans son cantique, Jud., v, 17, reproche a
Dan de s'etre tenu sur ses navires, au lieu de prendre



1495 NAVIGATION 1496

part a la bataille. La tribu de Dan possedait en effet le
port de Joppe, qui etait d'un acces difficile, mais qui,
sur toute cette partie de la cote, presentait le seul point

2° Le roi Salomon se construisit une flotte a Asionga-
bier, sur la mer Rouge. Voir ASIONGABER, t. r, col. 1097,
Comme les Israelites etaient loin d'etre experts dans

404. — Transport par mer de bois du Liban. Musee assyrien du Louvre.

abordable pour les vaisseaux marchands. On ne voit pas
d'ailleurs, dans la suite de l'histoii*e, que les Danites aient
eux-memes exploite le commerce maritime avec grand
succes. La concurrence de leurs puissants voisins de Phe-
nicie ne pouvait que les ecraser. Voir DAN, t. n,col. 1237.

1'art de la navigation, le roi s'entendit avec Hiram, roi
de Tyr, qui lui envoya des matelots pour accompagner
et former les hommes charges de voyager sur mer. Les
vaisseaux allaient a Tharsis, sur les cotes indiennes. La
navigation durait trois ans. On en rapportait de 1'or, de
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1'argent, de 1'ivoire, des singes et des paons. Ill Reg.,
ix, 26-28; II Par., vin, 17, 18; ix, 21. Cette entreprise
ne parait pas avoir survecu a Salomon. C'est deja par
mer et sur des radeaux que, par les soins du roi Hiram,
les bois du Liban etaient arrives jusque sur les cotes de
Palestine. Ill Reg., v, 9 (fig. 404). Les vaisseaux salomo-
niens etaient sans nul doute construits sur le modele
des galeres pheniciennes qui faisaient le trafic sur toutes
les cotes (fig. 405). — Plus tard, le roi Josaphat s'associa
avec 1'impie Ochozias, roi d'Israel, pour renouveler
1'entreprise de Salomon et equiper une flotte a Asionga-
ber. Mais la tempete brisa les vaisseaux dans le port
meme. Le prophete Eliezer signifia au roi de Juda que
ce desastre indiquait la disapprobation de Dieu. Aussi,
quand Ochozias parla de reprendre le projet, Josaphat
s'y refusa. Ill Reg., xxn, 49, 50; II Par., xx, 35-37. Le

cf. Sap., v, 10, et du navire marchand qui vient de
loin. Prov., xxxi, 14. — Isai'e, n, 16; LX, 9, mentionne
les vaisseaux de Tharsis, particulierement ceux qui se
rendent au port de Tyr, Is., xxm, 1, 14, et les vaisseaux
chaldeens. Is., XLIII, 14. — Ezechiel, dans son cha-
pitre xxvrr, parle avec detail du commerce maritime de
Tyr, des vaisseaux de Tharsis qui naviguent pour son
compte, et de la stupeur de tous les matelots du monde
a la ruine de la puissante cite. — Jonas s'embarque a
Joppe, sur un navire de Tharsis, qui est assailli par la
tempete. II paie, avant de s'embarquer, le prix du pas-
sage, sdkdr, vauXov, naulum. Jon., i, 3. Les marins
attribuent a la colere des dieux le p£ril qui les menace,
et Jonas, designe par le sort, avoue sa desobeissance et
est jete a la mer pour apaiser la divinite, Jon., I, 3-16.
— Daniel, xi, 40, represente le roi du nord attaquant

405. — Galere phe'nicienne. Thebes. D'apres une photographic.

Psaume XLVIII (XLVII), 7, fait allusion au vent violent
qui brise les vaisseaux de Tharsis, et le Psaume civ
(cm), 26, parle de la mer « ou se promenent les navires ».

3° L'auteur du Psaume evil (cvi), 23-30, fait une inte-
ressanle description de la navigation sur mer et des
dangers que courent les matelots :

Us descendent en mer sur des navires
Pour faire le negoce sur les vastes eaux;
Us voient les oeuvres de Jehovah
Et ses merveilles sur 1'ocean.
II dit, et fait souffler le vent de la tempete
Qui souleve les flots de la mer;
Us montent anxieux, descendent,dans 1'abime,
Leur ame defaille a la peine.
Us ont le vertige, chancellent comme un homme ivre,
Et tout leur savoir-faire est a bout.
Ils crient vers Jehovah dans leur detresse,
Et il les tire de leurs angoisses.
11 change 1'ouragan en brise legere
Et les vagues s'apaisent.
Ils se rejouissent quand eUes sont calmees,
Et il les conduit au port ou ils tendent.

Dans les Proverbes, xxm, 34, le buveur de vin est
compare a rhomme couche au milieu de la mer et sur
le sommet d'un mat. II est parle du navire qui ne laisse
point de trace au milieu de la mer, Prov,, xxx, 19,

le roi du midi avec des chars, des cavaliers et de nom-
breux vaisseaux.

4° Dans son traite d'alliance avec les Remains, Judas
Machabee, apres leur avoir souhaite la prosperite sur
terre et sur mer, s'engage a combattre avec eux, le cas
echeant, sur terre et sur mer, et a ne fournir ni vivres,
ni munitions, ni vaisseaux a leurs ennemis. I Mach.,
vin, 23, 26, 32. Sur le sepulcre paternel, a Modin, Simon
Machabee fit dresser des obelisques et sculpter des vais-
seaux que pouvaient apercevoir ceux qui naviguaient en
mer. I Mach., xm, 27-29. — Le livre de la Sagesse,
xiv, 1-5, par en ces termes de la navigation, telle que
la pratiquaient les idolatres : « En voici un autre qui
songe a naviguer; quand il entreprend de faire route a
travers les flots sauvages, porte par un morceau de bois,
il invoque un bois plus fragile encore (une idole)... Mais
c'est votre providence, 6 Pere, qui gouverne... Aussi les
hommes confient-ils leurs vies a un mince bois, et, en
traversant la mer, sont sauves par une barque. » —
Enfin, 1'auteur de 1'Ecclesiastique, xxxm, 2, rappelle la
tempete qui brise le vaisseau, et observe que « ceux qui
naviguent sur mer en racontent les dangers, a I'admi-
ration des auditeurs ». Eccli., xHn, 26. — La se bornent
les allusions de 1'Ancien Testament a la navigation. Si
on defalque les passages qui se rapportent aux etran-
gers, on voit qu'en ce qui concerne les Israelites, il
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n'est question de navigation reelle qu'a 1'epoque de
Salomon.

II. DANS LE NOTJVEAU TESTAMENT. — 1° L'Evangile ne
mentionne qu'une seule espece de navigation, celle qui
se pratiquait sur le lac de Tiberiade. A 1'epoque de
Notre-Seigneur, les barques qui le sillonnaienfr etaient
fort nombreuses. Joa., vi, 23. Beaucoup de Galileens
exercaient le metier de pecheurs; mais il ne leur etait
permis d'employer aucun moyen capable d'entraver la
navigation. Cf. Gem. Bab. Baba Kama, 80, 2; Reland,
Palsestina illustrata, Utrecht, 1714, t. i, p. 261. De vio-
lentes tempetes agitaient parfois ]es eaux du lac et
mettaient les bateliers en peril. Matth., vm, 23-27;
Marc., iv, 35-40; Luc., vm, 22-25. Ceux-ci, instruits par
I'expe'rience, savaient profiter du vent pour aller a la
voile, ou, a son defaut, se servir des rames. Marc., vi,
48; Joa., vr, 19. La batellerie du lac joua un role assez
important pendant la guerre de Judee. Cf. Josephe, Vit.,
32, 33; Bell, jud., II, xxi, 8-10; III, x, 1, 5, 6, 9.

2° C'est dans 1'histoire de saint Paul, racontee par les
Actes, qu'il est question de navigation avec le plus de
details. — 1. L'apotre se rend d'abord a Cypre, avec Bar-
nabe. Act., xiii; 4, puis de Paphos a Perge, en Pam-
phylie, Act., xm, 13, ensuite de Perge a Antioche, Act.,
xiv, 25. Barnabe retourne a Cypre avec Marc. Act.,
xv, 39. Dans un second voyage, saint Paul passe succes-
sivement de Troade a Samothrace, a Neapolis et a
Philipes. Act., xvi, 11, 12. De Thessalonique, il est
conduit par mer a Athenes. Act., xvn, 14, 15. De
Cenchrees, il repart pour la Syrie, Act., xvm, 18, fait
escale a Ephese, Act., xvm, 19, et aborde a Cesaree.
Act., xvm, 22. II passe ensuite d'Ephese en Achai'e.
Act., xvm, 27. D'Ephese, il retourne encore en Mace-
doine, Act., xx, 1, puis en Grece, Act., xx. 2. Comme
il a le dessein de regagner la Syrie par mer, les Juifs
lui preparent des embuches, et il se decide a aban-
donner la route directe, pour naviguer par Philippes,
Troade, Act., xx, 6, Assos, Chio, Samos et Milet. Act.,
xx, 14-15. De Millet, il passe par Cos, Rhodes, Patare,
et, trouvant la un vaisseau frete pour la Phenicie, il y
prend passage, arrive a Tyr et enfin a Ptolemaide, ou
il debarque pour se rendre a Jerusalem. Act., xxi, 2-7.
Ces voyages s'executaient sur des bateaux de cabotage,
qui ne s'eloignaient guere des cotes, et faisaient escale
aux dsfferents ports pour y laisser ou y prendre des
marchandises. Pourtant le voyage d'Ephese a Cesaree,
Act., XYIII, 19-22, a pu se faire directement en passant
par le sud de Cypre; c'est le trajet qui est formellement
indique pour la traversee de Patare a Tyr. Act., xxi, 3.
~- 2. Le principal voyage maritime da saint Paul est
celuiqui le conduisit de Cesaree, 1.11, col. 458, en Italie,
apres son appel a Cesar. Mais il fut alors embarque
comme .prisonnier d'Etat, en compagnie de soldats qui
avaient un certain nombre de detenus a conduire. Un
navire d'Adrumete, a bord duquel il prit place, partit
de Cesaree et fit escale a Sidon. La route directe, pour
gagner Adrumete, t. i, col.|251, port de Mysie, passait'
au sud de Cypre, t. n, col. 1168; mais le vent contraire
obligea le navire a remonter par le nord et a gagner
Lystre, ou plutot Myre, en Lycie, par les cotes de
Cilicie et de Pamphylie. Act., xxvn, 2-5. Voir MYRE,
col. 1362. La se trouva un vaisseau d'Alexandrie en partance
pour lltalie. Le centurion y transborda ses prisonniers.
Mais le temps devint mauvais. De Cnide, t. 11, col. 812,
on descendit vers la pointe orientale de 1'ile de Crete,
au cap Salmone, puis, en longeant la cote, on arriva a
Eons-Ports. Voir CRETE, t. n, col. 1113; BONS-POKTS,
t. i, col. 1847. On etait deja a la fin de septembre, et,
dans le monde greco-romain, on considerait la naviga-
tion comme impraticable a partir de la fin d'octobre.
Gf. Vegece, De re milit., iv, 39; Cesar, Bell.-gall., iv,
36; v, 23. On se decida done a hiverner a Phenice, au
sud de 1'ile. Mais le vent du nord-est se mit a souffler,

et poussa le navire au sud-ouest de la petite ile de Cauda,
t. n, col. 350. Les matelots, craignant d'etre emportes
dans les parages dangereux de la Syrte africaine, cein-
trerent le vaisseau et abattirent ses agres, afin de donner
moins de prise au vent. La tempete se dechainant de
plus en plus, on jeta successivement a la mer la car-
gaison, puis les agres. Quatorze jours apres, toujours
pousse par le vent d'est, le navire se trouvait dans
1'Adria, nom qui designait alors la partie centrale de la
Mediterranee. Voir ADRIATIQUE, t. i, col. 240. On apercut
alors un rivage. Les matelots y firent echouer le navire,
en dressant la voile d'artimon de maniere que le vent
execulat la manoeuvre. Les matelots avaient d'abord
voulu se sauver dans une barque, en abandonnant le
navire a son sort; apres 1'echouement, les soldats son-
gerent a leur tour a massacrer leurs prisonniers, pour
les empecher de fuir. Saint Paul s'opposa avec succes
a cette double inhumanite, qui devait se produire fre-
quemment dans les cas analogues. Act., xxvn, 1-44. On
avait aborde dans 1'ile de Malte. Voir col. 623. Les
passagers y demeurerent trois mois, probablement jus-
qu'en fevrier. Un autre navire d'Alexandrie, qui avait
hiverne dans 1'ile, prit alors saint Paul a son bord, le
mena a Syracuse, en Sicile, passa le detroit de Messine,
arriva a Rhegium, puis a Pouzzoles, ou se fit le debar-
quement definitif. Act., xxvm, 1-14. On voit par ce recit
que Fadministration romaine utilisait les vaisseaux de
commerce pour le transport de ses prisonniers. On pro-
fitait des occasions, a mesure qu'elles se presentaient,
et la navigation etait a la merci des vents, des tempetes
et des accidents de toute nature. Dans sa seconde Epitre
aux Corinthiens, xi, 25, anterieure a peu pres de trois
ans a ce dernier voyage, saint Paul nous apprend qu'il
avait deja fait trois fois naufrage, et qu'il avait ete
un jour et une nuit dans les abimes de la. mer. On
croit que cette derniere expression signifie seulement
qu'en une circonstance particuliere, il se trouva aban-
donne sur une barque desemparee au milieu des flots
et fut ensuite recueilli par un navire de passage. Cf. Cor-
nely, Epist. ad Corinth, altera, Paris, 1892, p. 306. —
3. Le recit que fait saint Luc du voyage maritime de
saint Paul est d'une exactitude parfaite. II fournit d'utiles.
indications sur la navigation des anciens. Pour aller de
Palestine en Italie, on se rendait d'abord a Alexandrie,
t. i, col. 357, reliee a Cesaree par un traiic assez consi-
derable. A Alexandrie, on etait sur de trouver des vais-
seaux en partance pour 1'Italie. Cf. Suetone, Titus, 5.
De fait, au cours de son voyage, saint Paul rencontra
deux navires alexandrins, un a Myre, Act., xxvn, 6, et
1'autre a Malte. Act., xxvm, 11. II fallut la presence dans
le port de Cesaree d'un navire d'Adrumete pour qu'on se
decidat a passer directement en Asie Mineure ou il etait
facile, comme il arriva en effet, de trouver d'autres vais-
seaux faisant route vers 1'Italie. Un navire d'un fort
tonnage etait indispensable, a cause des prisonniers et
des soldats qui devaient faire le voyage. Ce navire avait
probablement une cargaison qui devait etre debarquee
par parties dans differents ports. C'est du moins ce que
pratiquaient les bateaux montes par saint Paul dans ses
precedents voyages. Les gros navires de charge ne pou-
vaient guere louvoyer quand le vent etait defavorable.
Us preferaient allonger leur route et profiter a la fois
des vents et des courants. C'est ce que fit habilement le
vaisseau d'Adrumete. La difficulte que rencontra le
navire alexandrin de Myre pour naviguer dans les
parages de 1'ile de Crete s'est produite de tous temps. On
n'a cesse de le constater depuis lors. Les anciens en
souffraient beaucoup. Cf. S. Gregoire de Nazianze, Oral.,
xvm in patrem, 3i, t. xxxv, col. 1024; Poemata hi-
stor., i, t. xxxvn, col. 993. L'armateur ou « maitre du
vaisseau » accompagnait ordinairement son navire, pour
la conduite duquel il s'adjoignait un capitaine. Act.,
Xxvn, 11. Quand la tempete se dechainait, il n'y avait
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plus qu'a amener les voiles et a se laisser aller au gre
des flots. Cf. Euripide, Troad., 686-688. Si elle redou-
blait, on en venait aux dernieres extremites en allegean
le navire de tout ce qui le chargeait, cargaison et agres.
Sur le danger que les Syrtes faisaient courir aux navi-
gateurs, voir SYRTE. Quand le temps etait couvert et
que Ton n'etait plus en vue des cotes, les marins de 1'anti-
quite, qui n'avaient pas d'autres guides que le soleil etles
etoiles, se trouvaient depourvus de tout moyen.de se diri-
ger. Act., xxvii, 20. Us erraient alors a 1'aventure. C'est ce
qui fait qu'apres quatorze jours de tempete, le navire qui
portait saint Paul se trouva en face de Malte, sans que
les marins sussent ou ils etaient. Ceux-ci executent
alors une manoeuvre interessante, Au milieu de la nuit,
ils jettent la sonde a deux reprises, et, reconnaissant
1'approche d'un rivage, ils mouillent quatre ancres, pour
eviter d'etre portes sur des ecueils, et attendent le jour.

le troisieme navire qui prit saint Paul a Malte s'arreta
a Rhegium, probablement pour prendre un pilote qui
devait le guider a travers les ecueils de Charybde et de
Scylla, cf. Suetone, Titus, 5, et de la il arriva a Pouz-
zoles, dans la bale de Naples, ou abordaient les vaisseaux
qui arrivaient d'Egypte. Cf. J. Smith, The Voyage and
Shipivreck of St. Paul, Londres, 1848; A. Breusing,
Die Nautik der Alien, Brdme, 1886; J. Vars, L'art nau-
tique dans I'antiquite, d'apres A. Breusing, Paris,
1887; A. Treve, Une traversee de Cesaree de Palestine
a Puteoles, au temps de saint Paul, Lyon, 1887; Vigou-
roux, Le Nouveau Testament et les de'couvertes archeo-
logiques modernes, Paris, 1896, p. 321-350. Voir NAVIRE.

H. LESETRE.
NAVIRE, construction en bois capable de transpor-

ter sur 1'eau des honimes et des objets divers.
I. DIFFERENTES soRTES DE NAVIRES. — La Sainte

406. — Bateau 6gyptien sur le Nil. Saqqara. IV" dynastie. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. II, Bl. 96.

Au matin, a la vue d'une plage, tous les passagers prennent
quelque nourriture, puis on jette a la mer le reste du
ble, afin d'alleger encore le vaisseau et de lui permettre
de s'echouer [sur la plage, aussi pres que possible du
rivage. Cette proximite etait rendue necessaire par le
fait que la chaloupe du bord avait ete perdue pendant
la nuit, quand les soldats, sur 1'avertissement de saint
Paul, en couperent les amarres, pour empecher les mate-
lots de se sauver avec elle en abandonnant les autres.
Au matin, on lache les ancres dans la mer, et on detache
les gouvernails, pour rendre leur jeu indifferent. Voir
GOUVERNA.IL, t. in, col. 282. Puis, on dresse une voile
d'artimon, dans le voisinage de la poupe, afin que le
vent pousse le vaisseau, poupe en avant du cote de la
plage. C'est ce qui a lieu en effet. Mais dans un vaisseau
capable de contenir deux cent soixante-seize personnes,
la longueur de la quille est telle que la poupe est dans
le sable alors que la proue flotte encore et est battue
par les vagues. II faut done debarquer par un fond qui
depasse la hauteur d'un homme. Ceux qui savent nager
partent les premiers; les autres gagnent la terre sur des
planches ou des epaves. Si les marins ne reconnaissent
pas tout d'abord 1'ile de Malte, c'est que d'habitude les
navires qui allaient d'Orient en Italic laissaient cette ile
tres au sud, pour gagner le detroit de Messine. Enfin,

ficriture- mentionne plusieurs especes de navires, allant
sur la mer, les lacs ou les fleuves. L'arche de Noe a ete
une sorte de navire de transport, mais d'une nature ex-
ceptionnelle. Voir ARCHE DE NOE, t. i, col. 923. Voici
les noms donnes aux navires ordinaires :

1° 'Oniyydh, vauc, -rcXocov, navis, nom qui s'applique
aux grands vaisseaux marins aussi Men qu'aux petites
barques. Gen., XLIX, 13; Jud., v, 17; Prov., xxx, 19;
Jon., I, 3, 5. L"dniyydh soher, vau? ejj.7topsuofj.svri
jj.axpo6cv, «. navire au long cours, » navis institoris,
Prov., xxxi, 14, est le navire du trafiquant, qui parcourt
les mers pour transporter les marchandises. Les 'aniyyot
tarsis, TrAota OacXao-o-rjc, « navires de mer, » uXota Kap-//l-
66voc, « navires de Carthage, » irXota ©apat'C) naves
Tharsis, etaient originairement les gros navires qui
allaient chercher les denrees de Tharsis, en Espagne.
Par extension, le nom de « vaisseaux de Tharsis » fut
attribue a tous les navires de fort tonnage, quelle que
fut leur destination, de meme qu'on donne aujourd'hui
le nom de « transatlantiques » meme & des paquebots
qui parcourent d'autres mers que 1'Atlantique. Ps. XLVIII
(XLVII), 8; HI Reg., x, 22; xxu, 49; II Par., ix, 21; xx,
36, 37; Is., n, 16; xxm, 1, 14; LX, 9. Une peinture
egyptienne represente un vaisseau de cette espece, avec
un chargement d'arbres a enceris et d'animaux. Voir
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t. n, fig. 561, col. 1771. Dans Job, ix, 26, il est question
d"oniyyd£ ebeh, « bateaux de papyrus, » a la marche
rapide. Ce sont les barques egyptiennes, aux formes
si legeres, spuvent representees sur les monuments
(fig. 406). Voir aussi t. i, fig. 473, col. 1553; t. n, fig. 408,
col. 1126. Les Egyptiens s'aventuraient en plein cou-
rant du Nil, « monies sur des canots legers, ou plutot
sur des paquets de joncs lies en fuseau et surmontes
d'un plancher. » Maspero, Histoire ancienne des peuples
de VOrient classique, Paris, 1895, t. i, p. 60. On voit la
fabrication de ces canots figures sur le tombeati des
Ptahhotep. Les Septante traduisent par vaualv I'xvo? 68oO,

'oniyyot. Cf. Buhl, Gesenius' Handworterbuch, Leipzig,
1899, p.' 58.

3° Sefindh, TrXotov, navis, uom du navire de commerce
sur lequel Jonas s'est embarque a Joppe, Jon., i, 5,. et
qui d'autre part est appele 'oniyydh. Jon., i, 3, 5.

4° Si, vaisseau. Num., xxiv, 24; Is.,xxxm,21;Ezech.,
xxx, 9; Dan,, xi, 30. Les Septante n'ont pas saisi le sens
de ce mot; Us ne le rendent pas, ou, dans Ezechiel, se
contentent de reproduire phonetiquement le pluriel sim,
aizi[L. La Vulgate le traduit par trieris, « trireme, »
traduction qui n'est qu'approximative.

5° Nau«, navis, le navire en general. Sap., v, 10;

407. — Fragment d'une triere grecque. Bas-relief de 1'Acropole d'Athenes.
D'apres Baumeister, Denkmdler der klassischen Altertums, Leipzig, 1889, t. in, col. 1627.

« trace de route pour les navires, » et la Vulgate par
naves poma portantes, « navires portant des fruits, »
en faisant venir 'ebeh de 'eb,« verdure, » ou du chaldeen
'ib, « fruit. » Isai'e, XVIIT, 2, parle aussi de keli gome',
« instruments de jonc, » ou nacelles de jonc, portant
des messagers sur la mer, Septante : £Tu<rtoXa\ 6t6Xtvat,
« des lettres de papyrus, » Vulgate : vasa papyri, ce
qui traduit exactement 1'hebreu. Le mot keli, vas, em-
ploye dans ce seul passage d'lsai'e avec le sens de barque,
passe de 1'acception de vase, ustensile en general, a
celle de vaisseau, comme en francais le mot vaisseau
passe a celle de vase.

2° 'Om, vocu?, classis, navis, est un collectif qui a ordi-
nairement le sens de flotte, comme traduit exactement
la Vulgate. Ill Reg., ix, 26,27; x, 11, 22; Is., xxxm,
21. Dans les lettres de Tell el-Amarna, le mot ana'
apparait comme une glose chananeenne du mot elippu,
vaisseau. Dans 1'ancien egyptien, le vaisseau s'appelle
hani ou ana. Dans les passages paralleles, II Par., vin,
18; ix, 21, le collectif 'oni est remplace par le pluriel

Act., xxvii, 41. Ce mot designe ordinairement le
grands navires.

6° Tpt^pr)?, triremis, navire a trois rangs de rames.
II Mach., iv, 20. Les rameurs etaient superposes sur
trois rangs et ceux du rang superieur avaient naturel-
lement les rames les plus longues (fig. 407).

7° IlXotov, navis, mot designant toutes especes de
navires de transport, de guerre, I Mach., xv, 3, de
pdche, etc., mais de dimensions ordinairement consi-
derables. Eccli., xxxm, 2; Joa., m, 4; Act., xx, 13, 38;
xxi, 2, 3, 6; xxvii, 2-44; xxvm, 11; Jacob., in, 4; Apoc.,
vm, 9; XVHI, 17, 19. Cependant saint Matthieu, vm,
23, 24; ix, 1; xin, 2; xiv, 13, 22, 24, 29, 32, 33; xv, 39,
et quelquefois saint Luc, v, 3, 7; vm, 22,1'emploient
dans le sens de barque, navicula.

8° IlXotapcov, navicula, navigium, la barque du lac
de Genesareth (fig. 408). Marc., in, 9; iv, 36; Joa., vm,
22, 24; xxi, 6, 8.

9° Sxa9oc, <7xaq?in> scapha, le canot qui circule dans
les ports, II Mach., xir, 3, 6, ou qui accompagne les
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navires de haute tner pour le debarquement des pas-
sagers. Act., xxvn, 16,32. Josephe, Tit., 83; Bell.jud.,
Ill, x, 1, appelle de ce nom les barques du lac de
Genesareth.

II. CONSTRUCTION DES NAVIRES. — 1° Les navires
egyptiefts etaient surtout fails pour voguer sur le Nil.
Une ancienne peinture represente les constructsurs de
bateaux a 1'ouvrage (fig. 409). La coque affectait presque
toujours la meme forme cambree, avec une poupe tres
relevee, et une proue qui se recourbe elegamment vers
1'interieur. Un mat soutient une voile, et des rameurs
occupent la cale (fig. 410). Les navires destines a trans-
porter par mer des merchandises ou des troupes etaient

taine d'hommes en tout. Cf. Maspero, Hisloire ancienne,
t. n, p. 197-199.

2° Les Philistins eurent aussi leur marine, a 1'aide
de laquelle ils ecumaient les mers, au moins dans les
premiers temps de leur sejour sur la cote mediterra-
neenne. Un de leurs navires est represente, fig. 230,
col. 861. II est de forme analogue a ceux des Egyptiens,
mais avec deux extremites relevees perpendiculai-
rement.

3° Les galeres pheniciennes avaient egalement les
deux extremites relevees comme les navires philistins,
un faible lirant d'eau, et autour du bordage une ba-
lustrade assez elevee, qui permettait de caser beau-

8. — Barque actuelle du lac de Genesareth avec ses rameurs, pres d'Ai'n Tabagha.
Photographic de M. L, Heidet, lors de notre pelerinage, en 1899.

plus hauls de bordage, avec des formes plus lourdes,
un mat plus fort, des cordages beaucoup plus gros et
nombreux. Ils portaient une cinquantaine d'hommes.
Quant aux marchandises, on les entassait sur le pont,
ou elles laissaient a peine la place indispensable a la ma-
noeuvre. Cf. Maspero, Hisloire ancienne, t. i, col. 392.
Plus tard, sous la xviii6 dynastie, la construction se
perfectionna. La coque mesura de vingt a vingt-deux
metres, mais sans caler plus d'un metre cinquante au
plus creux. La poupe et la proue furent surmontees de
balustrades. Les banes des rameurs furent disposes a
babord et a tribord, laissant le milieu libre pour les
marchandises, les agres ou les soldats. La muraille,
haute de cinquante centimetres, etait surmontee en cas
de guerre par un mantelet qui ne laissait exposees que
les tetes des rameurs. Le mat, toujours unique, avait
huit metres de haut, et la voile etait tendue entre deux
vergues de dix-neuf a vingt metres de longueur (fig. 410).
L'equipage comprenait trente rameurs, une dizaine de
matelots, autant de soldats, jamais plus d'une cinquan-

DICT. DE LA BIBLE.

coup de marchandises et de les arrimer solidernent.
On en a une representation, fig. 405, col. 1497. Les vais-
seaux de la flotte de Salomon devaient tenir a la fois
des modeles pheniciens et des modeles egyptiens, sans
qu'il soit possible de determiner dans quelle mesure.
Quand, plus tard, les Pheniciens se lancerent dans les
expeditions lointaines, ils perfectionnerent notable-
ment la construction de leurs navires. La poupe con-
tinua a se recourber, mais la proue prit la forme
d'eperon^our fendre les vagues et, au besoin, fracasser
les vaisseaux ennemis. Le'navire fut ponte, pourvu de
deux rangs de rameurs superposes, avec un seul mat
solidement plante et une vergue qui s'abaissait a vo-
lonte pour la manosuvre de la voile. Au-dessus des
rameurs, un faux pont, abrite de chaque cote par des
boucliers, servit a porter les matelots et les soldats
(fig. 411). Le navire, bien equilibre, tenait Men la mer
et se pretait avec une securite suffisante aux excursions
lointaines.

4° Les Assyriens n'eurent longtemps que des barques

IV.— 48
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rudimentaircs ou des radeaux pour transporter les
materiaux sur leurs fleuves et leurs canaux. Leurs mo-
numents representent aussi des barques longues et

et point de mat. Cf. Maspero, Histoire ancienne. t. in,
p. 301.

5° Les navires grecs et remains de 1'epoque evange-

409. — Construction de barques en Egypte. Sauiet-el-Meitin, VI" dynastie. D'apres Lepsius, Denkmdler, Abth. n, Bl. 108.

plates sur lesquelles ils montaient pour poursuivre les
ennemis dans les marais (fig. 412). Sennacherib, pour
attaquer 1'Elam par mer, crea une flotte qui descendit
le Tigre et 1'Euphrate. Sur le monument qui la repre-

lique etaient de differentes formes (fig. 413). Le navire
marchand, navis oneraria, uXotov 9opTixdv, etait lourd de
forme, ordinairement ponte d'un bout a 1'autre, a quille
ronde et marchant a voiles, sans rames ni avirons. De

[ 410. — Bateau egyptien de la flotte de Punt. D'apres Dumichen, Die Flotte einer agyptischen Konigin, pi. i.

sente (fig. 411), on voit deux sortes de navires. Les uns
sont identiques aux navires a eperon des Pheniciens,
ce qui donnerait a penser que ces derniers ont tra-
vaille pour le compte du roi d'Assyrie. Les autres repro-
duisent le vieux type babylonien, avec les deux extre-
mites relevees de mdme maniere, deux rangs de rameurs

ce type est celui qui est represente col. 1515, fig. 214. Cf.
Tite Live, xxn, 11; xxx, 24; Corn. Nepos, Them., 2.
Le navire de transport, navis actuaria, eTtc'xwTro;, mar-
chant a la fois a rames et a la voile, oavait au moins
dix-huit avirons, et servait a transporter rapidement
des hommes, surtout a la guerre, mais sans entrer en
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ligne. Cf. Tite Live, xxi, 28; xxv, 30; Aulu-Gelle, x, I cf. Herodote, vi, 138, et tenant le milieu entre le navire

411. — Navires assyro-ph&iiciens, montes par des marins ph£n5ciens. D'apr6s Layard, Monuments of Nineveh, t. H, pi. 71.

25, 3. La galere, warns longa, vaO? naxpa, n'avait qu'un i marchand et les biremes et les triremes, presentait une
rang de rames, comptait jusqu'a cinquante rameurs, | coqueeffilee et allongee. Cf. Rich, Diet, des antiq. rom.
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et grecq., p. 424, 425. Les navires marchands les plus
considerables et les mieux conditionnes de cette epoque
etaient les navires d'Alexandrie. Us jaugeaient jusqu'a
600 tonneaux, chaque tonneau de mer representant a

lequel Josephe fit le voyage de Rome en contenait 600.
Cf. Josephe, Vit., 3. A chaque passager etait alloue un
espace de trois coudees de long sur une de large, un
peu moins de Im50 sur O^SO. On he lui fournissait

412. — Bateaux plats assyriens dans les marais d'Elam. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. H, pi. 27.

peu pres un metre cube et demi d'apres 1'ancienne
evaluation, et pres de trois metres cubes d'apres la
nouyelle. Lucien, Navig.,\, parle meme d'un vaisseau,
I'lsis, qui aurait eu une capacite de 1000 a 1100 tonnes.
Mais on croit qu'il exagere. Cf. J. Smith, The Voyage
and Shipwreck of St. Paul, Londres, 1848, p. 147-
150. Le navire alexandrin qui portait saint Paul et
echoua a Malte contenait 276 personnes. Celui sur

que 1'eau; il avait lui-meme a assurer sa nourriture,
exception faite probablement pour les prisonniers, nour-
ris par les soins du centurion qui les conduisait. Cf. A.
Treve, Une traversee de Cesaree de Palestine a Pu-
teoles, Lyon, 1887, p. 8, 9. II fallait npcessairement un
fort tonnage a un navire qui portait tant de personnes,
avec les provisions necessaires et peut-etre des marchan-
dises, puisque meme apres une assez longue traversee,
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on peut encore jeter dans la mer une grande quantite
de ble pour alleger le navire. Act,, xxvii, 38. Cf. Fouard,
Saint Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 511-519.

III. GREEMENT DBS NAVIRES. — II estfait mention dans
la Bible des parties principales du navire et des agres
dont il est muni*: la proue, rcpwpa, prora. Act., xxvii,
30, 41; — la poupe, irpiipivYi, puppis, Marc., rv, 38;
Act., xxvn, 29, 41; — la cale du navire, yarketay has-
seflndh, •?) xoOuj TOU TtXotou, interiora navis, Jon., 1, 5.
— le mat, hibel, toren, ICTTO;, malus, Prov., xxin, 34;
Is., xxxin, 23; Ezech,, xxvii, 5; — le gouvernail, TtYjSaXiov,
gubernaculum, Act., xxvii, 40; — les tillacs et les
banes, qerdsim, transtra, qu'Ezechlel, xxvir, 6, decrit
comme etant en buis incruste d'ivoire; — les rames,
mdsot, sayit, xtimj, remus, Is., xxxni, 21; Ezech.,
xxvir, 6, 29; — les cordages, ax°'V('a' tunes, Act., xxvii,

attenuer la violence des chocs contre les 6"cueils. C'est
a tort que quelques auteurs ont cru que le ceintrage
se faisait dans le sens horizontal. Le sens du verbe grec
suppose le passage des cordages par-dessous le navire. Ce
precede de consolidation est mentionne par les anciens.
Cf. Polybe, XXVII, in, 3; Vitruve, X, xv, 6; Athenee, v,
204; Thucydide, I, 29, etc. II n'est pas absolument hors
d'usage. Cf. Conybeare and Howson, The Life and
Epistles of St. Paul, Londres, 1852, t. n, p. 404-405;
Breusing, Die Nautikder Alien, Br£me,1886, p. 170-184.

IV. L'EQUIPAGE. — 1» A la tete de 1'equipage est le
xvgspvVvrrK, gubernator, Act., xxvii, 11; Apoc., xvm, 17,
le capitaine qui commande le navire. Sur les vaisseaux
marchands ayant une cargaison importante, il est ac-
compagne par 1'armateur, vauxXrjpoc, nauclerus, Act,,
xxvii, 11, qui a intereta la bonne direction du navire.

413. — Deux bateaux romains, la Louve et le Lynx. Bas-relief repre"sentant le port Glaudien.
D'apres Lanciani, Ancient Rome, in-8", Londres, 1888, vis-a-vis la p. 248.

32; — les ancres, ayxupa, anchora, Act., xxvii, 29, 30,
40; — les voiles, mifrds, velum, Ezech., xxvii, 7; — le
canot du bord, <wa<pr), scapha, Act., xxvii, 16, 30, 32; —
la sonde, poXt'g, bolis, Act., xxvii, 28; — le pavilion, nes,
velum, Ezech., xxvii, 7; — les boucliers, Seldtim, ^apl-
Tpat, pharetrsR, suspendus autour des navires, Ezech.,
xxvii, 11; — 1'enseigne, Trapao-^ov, insigne, Act., xxvin,
11; — enfin le coussin, TrpocrxsipaXottov, cervical, dispose
sur une barque pour s'y appuyer ety dormir. Marc., iv,
38. Voir ANCRE, t. i, col. 558; CASTORS, t. n, col. 342;
GOUVERNAIL, t. in, col. 282; MAT, t. iv, col. 861; PODPE,
PROUE, RAME, SONDE, VOILE. Saint Luc donne a 1'en-
semble des agres le nom technique de oxsOo?, vas.
Act., xxvii, 17. Ce sont les kelim h^breux. Jon., 1, 5.
Les vaisseaux avaient de plus une provision de cor-
dages destines a les ceintrer, uuolwwjstv, accingere.
Act., xxvii, 17. Cette operation s'executait en cas de
danger. Elle consistait a passer par-dessous la quille
du navire une se'rie de cordages paralleles qu'on nouait
solidement par leurs extremites par-dessous le bor-
dage.- Ces cordages empechaient la coque de se dislo-
quer sous 1'effort de la tempete; ils pouvaient aussi

Un pilote, 6 sy0uvwv, dirigens, a le maniement du gou-
vernail. Jacob., in, 4. — 2° Les matelots portent diffe-
rents noms : 'anse 'oniyyof, avSpe? vauttKot, viri nau-
tici, « hommesdes bateaux, » III Reg., ix, 27; —hobel,
xugspvviT/]?, Ezech., xxvii, 8, 27-29; Trpwpsu?, a timo-
nier, » Jon., 1, 6, gubemalor, nauta; le hobel, mate-
lot, tire son nom de hebel, « cordage; » — malldh,
vaytivio?, xwu-oXaro;, nauta, Ezech., xxvn, 9, 27, 29;
Jon., i, 5, matelot; — mtim, /.wu-o'XaTat, remiges,
« rameurs, » Ezech., xxvii, 8; — tofse mdsot, xwirY)-
Xdtat, qui tenent remum, ceux qui manient la rame,
Ezech., xxvn, 29; — va-Jtat, nautse, les matelots, Act.,
xxvii,, 27, 30. II est encore parle de ceux qui sont cou-
ches sur le haut du mat, Prov., xxm, 34, pour faire la
manoeuvre des voiles (fig. 414). Le marin de commerce
est appele soher, institor, « marchand. » Prov., xxxi,
14; Is., xxni, 2. Saint Jean nomme les marins traiiquants:
oaot TY]V OaXacro-av ipya^ovTat, qui in rnari operantur,
« ceux qui exploitent la mer, » et Tra? 6 en\ TOTTOV TtXswv,
« quiconque navigue vers un lieu. » Apoc., XVJH, 17.
La Vulgate traduit cette derniere phrase : omnis qui in
lacum navigat, « quiconque navigue vers un lac. » II y
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a evidemment une faute de copiste, qui a substitue
lacum, « lac, » a locum, « lieu. » — Enfin il est ques-
tion dans Eze"chiel, xxvn, 9, 27, de ceux qui reparent
les fissures des navires, c'est-a-dire des calfats.

V- EXPRESSIONS METAPHORIQUES. — Elles sont rares,
comme il faut s'y attendre dans les ecrits d'un peuple

414. — Navire antique, figure" sur un tombeau de Pompei.
D'apres Mazois, Ruines de Pompti, Paris, 1804.

qui n'est pas navigateur. IsaTe, xxin, 1, 14, invite les
vaisseaux de Thar sis a pousser des cris, a la vue de la
mine de Tyr. Saint Jean exprime une pensee analogue.
Apoc.,x vin, 19. II dit aussi qu'au son de la seconde
trompette, le tiers des navires periront, c'est-a-dire le
tiers des hommes qui sont sur mer. Apoc., vm, 9. Enfin
Isai'e, xxxin, 21, en parlant de Jerusalem restauree,
dit que le Seigneur lui tiendra lieu de fleuve, et que
sur ce fleuve ne passeront ni navires a rames, ni grands
vaisseaux, c'est-a-dire aucune flotte de guerre capable
de troubler la paix. H. LESETRE.

NAXERA (Emmanuel de), jesuite espagnol, ne a
Tolede le 25 decembre 1604, mort a Madrid le 11 sep-
tembre 1680, Pendant qu'il professait FEcriture Sainte
au scolasticat de la' Compagnie de Jesus a Alcala, il fit
paraitre a Lyon en 1647 un long commentaire du livre
de Josue (in-f° de 794 p.), reimprime a Anvers en 1650
et a Lyon en 1652. Quelques annees plus tard, il expli-
quait pareillement Les Juges, en trois volumes de 594,
640 et 648 p., aussi publies a Lyon, 1656-1664. L'auteur
ne s'attache pas uniquement a donner le sens litteral
du texte, il en tire d'abondantes conclusions morales
qu'il destinait surtoutaux predicateurs. Son travail sur
Josue se termine notamment par un appendiee sur
1'Arche, considered comme figure de^la Sainte Vierge.
Naxera dans ces pages developpe les louanges de Marie
suivant 1'esprit de ses diverses fetes.

P. BLIARD.
NAZAREAT, voau par lequel certains Israelites se

consacraient au Seigneur, en s'obligeant a des abstinences
determinees. Celui qui avait fait ce voeu s'appelait ndzir
ou nezit" 'Elohim. Ce nom vient du verbe ndzar qui
veut dire « separer », puis « consacrer », et consecu-
tivement « s'abstenir ». Le mot assyrien analogue, no-
zdru, signifie « maudire » et « ensorceler ». Les Aver-
sions rendent ndzir par eyi-afxevo?, vjuy^vo?, « celui qui
a fait .voeu, » rtfiix.av.svoc, « consacre, » consecratus,
nazarseus.

I. LA Loi DU NAZAREAT. — Elle est formulee au cha-
pitre vi du livre des Nombres. — 1° Le nazareen doit
s'abstenir de toute liqueur enivrante, de vin, de vi-
naigre, et de tout ce qui sert a les faire, raisins frais

ou sees, et meme de la peau et des pepins de raisins.
Num., vi, 1-4. — 2° II ne doit pas se couper les cheveux.
Num., vi, 5. — 3° II doit eviter toute souillure provenant
du contact d'un mort, s'abstenir meme d'approcher du
cadavre de ses plus proches parents, pere ou mere,
frere ou soeur. Num., vi, 6-8. — 4° Si quelqu'un meurt
subitement a ses cotes, le nazareen est souille par le
fait merae et tout le temps de sa consecration deja ecoule
ne compte pas. II doit se purifier pendant sept jours,
raser ses cheveux le premier et le septieme jour; le
huitieme jour, offrir au sanctuaire deux tourterelles ou
deux jeunes pigeons, que le pretre sacrifie Fun en
holocauste et 1'autre en victime expiatoire; enfin renou-
veler son vosu de nazareat et offrir un agneau d'un an
en sacrifice pour le peche. Num., vi, 9-12. — 5° Le
temps de son vceu termine, le nazareen se presente de
nouveau au sanctuaire et fait offrir un agneau d'un an en
holocauste, une brebis d'un an en sacrifice expiatoire, et
un belier en sacrifice d'action de graces, avec les pains
azimes, les gateaux, 1'huile et les libations qui 'accom-
pagnent ordinairement les sacrifices. Puis le nazareen
rase ses cheveux et les fait consumer par le feu du
sacrifice d'action de graces; il recoit dans ses mains la
partie des offrandes qui doit revenir au pretre; il peut
meme, si ses ressources le lui permettent, offrir encore
davantage. Enfin il est libre et est autorise a boire de
nouveau du vin. Num., vi, 13-21. — 6° II est a observer
que les nazareens sont assimiles au grand-pretre,
quant a la defense d'approcher du cadavre meme des
parents, Lev., xxi, 11, 12, et, en quelque maniere, aux
simples prStres, quant a la defense de couper leurs
cheveux. Lev., xxi, 5. La defense de boire du vin et
des liqueurs enivrantes leur est commune avec le
grand-pretre et ses fils, au moins au temps ou ceux-ci
onta exercer leurs fonctions. Lev., x, 8, 9.

II. ORIGINES DO NAZAREAT. — 1° II parait evident qu&
Moi'se n'a pas institue le nazareat, mais qu'il n 'a^fai t
que consacrer une coutume qui existait avant lui. II
parle en effet du vceu du ndzir comme d'une chose
deja familiere aux Israelites. II s'agit done d'un rite
remontant a 1'epoque patriarcale. — 2° S, Cyrille
d'Alexandrie, De adorat. in spir. et verit., 16, t. LXVIII,
col. 931, regarde le nazareat comme un emprunt fait
aux usages religieux des Egyptiens. Son opinion a ete
adoptee par Spencer, De legibus Hebr&or. ritual., Cam-
bridge, 1685, III, vi, 1; J. D. Michaelis, Mosaisches
Recht, Francfort-s^-M., 17754780, t. in, 145, etc. Chez
les Egyptiens, on constate 1'usage de sacrifier la cheve-
lure en certains cas. Ainsi on rase la tete des enfants
totalement ou en partie, et Ton consacre 1'argent equi-
valent au poids des cheveux coupes a la nourriture des
animaux sacres. Cf. Herodote, n, 65; Diodore de Sicile,
I, 18, 83. Des coutumes analogues se retrouvent chez
les Syriens, cf. Lucien, De Dea syra, 60, et chez les
Semites en general. Cf. Lagrange, Le livre des Juges,
Paris, 1903, p. 259. Par centre, dans certains actes
religieux, les pretres egyptiens avaient a se munir
d'une barbe postiche. Cf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, t. i, 1895,
p. 124. Les Egyptiens ne laissaient guere croitre leurs
cheveux et leur barbe que dans le deuil. Cf. Herodote,.
n, 36. A raison de leur consecration, les pretres egyp-
tiens devaient aussi s'abstenir de vin, cf. Plutarque,
De Isid. et Osir., 6, et de certains aliments. Cf. Por-
phyre, De abstin., iv, 7. — 3» Mais ces pratiques-
egyptiennes ne dependaient nullement d'un voeu. Elles
ne s'unissaient pas ensemble pour constituer un genrfr
particulier de vie, perpetuel ou temporaire. Aussi,.
malgre certaines ressemblances de detail, est-il tout a
fait improbable que le nazareat hebreu ait fait de reels
emprunts aux pratiques egyptiennes. Cf. 'Winer, Bibl.
Realworterbuch, Leipzig, 1838, t. n, p. 165; Bahr,
Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839,.
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t. ii, p. 439, 440. — 4e II est done a croire que le rite
du nazareat etait deja traditionnel dans la famille de
Jacob et que son origine doit etre cherchee dans les
coutumes chaldeennes. Pour faciliter la pratique du
nazareat aux Israelites pauvres, leurs freres plus riches
se faisaient un devoir de payer pour eux les frais ne-
cessaires. Act., xxi, 24. Fr, Buhl, La Societe israelite
d'apres VA. T., trad, de Cintre, Paris, 1904, p. 18,
pense que 1'abstention du vin etait une sorte de pro-
testation centre Ja vie chanaeenne encore en vigueur
au milieu des Israelites. II est d'ailleurs en soi assez
naturel que celui qui veut consacrer sa vie au Seigneur
s'abstienne de vin et de toute liqueur fermentee, ces
boissons ayant parfois pour effet de faire perdre a
quelqu'un la possession de soi-meme.

III. SIGNIFICATION DES RITES DU NAZAHEAT. — 1° Le
nazareat comporte deux actes distincts, 1'un negatif, se
separer des autres hommes, Num., vi, 2, 1'autre positif,
se consacrer a Dieu, Num., vi, 8. Au premier corres-
pond 1'abstinence du vin et des liqueurs enivrantes, au
second la croissance de la chevelure. La consecration
qui resultait pour le nazareen de ces deux actes 1'assi-
milait aux pretres et 1'obligeait meme aux regies de
purete imposees au grand-pretre. — 2° L'abstinence du
vin n'etait pour lui, par comparaison avec Pobligation
imposee au grand-pretre, Lev., x, 10, qu'un moyen
de mieux distinguer ce qui etait pur et saint de ce
qui ne 1'etait pas. — 3° La croissance de la chevelure
marquait la plenitude de la vie, comme la croissance
de la vegetation dans la nature. Voila pourquoi tout
contact avec les morts, meme les plus proches, etait
interdit au nazareen, la mort etant la contradiction
formelle de la vie. — 4° Des trois sacrifices offerts par
le nazareen a 1'expiration de son voeu, le troisieme
etait le plus important, par la nature de la victime et
par la combustion de la chevelure consacree a Dieu.
Les portions de la victime etait mises dans les mains du
nazareen, comme il se pratiquait dans les sacrifices
offerts pour la consecration des pretres. Exod., xxix,
24. Tous ces rites accusaient Tassimilation du nazareat
et du sacerdoce, au point de vue de la consecration a
Dieu. — 5° La Loi ne prevoit pas le manquement volon-
taire au vceu du nazareat; le cas, sans doute, etait
regarde comme impossible, parce qu'on ne faisait le
vceu qu'en connaissance de cause. Le manquement
involontaire exigeait le sacrifice de deux oiseaux et
d'un agneau, alors que, pour les impuretes ordinaires,
on n'offrait qu'une brebis ou une chevre, que les pauvres
remplacaient par deux oiseaux. Lev., v, 6-7. C'est
qu'en effet la purete imposee au nazareen etait plus
parfaite que celle du simple Israelite. La souillure attei-
gnant a la fois sa personne physique et morale, par
consequent sa chevelure consacree et le temps ecoule
de son voeu, il etait de plus oblige de couper a nouveau
sa chevelure et de recommencer le temps de son voeu.
Toutes ces exigences indiquaient a quel degre devait se
maintenir la purete inseparable de la consecration a
Dieu. Cf. Bahr, Symbolik, t. n, p, 430-436. — 6° Bien
que le nazareat ne comportat que des pratiques ex-
terieures, la consecration a Dieu dont il etait le signe
entrainait necessairement une vie plus religieuse que
celle des autres Israelites. Aussi admet-on generalement
que les nazareens se livraient a un certain ascetisme
qui les rendait plus parfaits, plus exemplaires et plus
agreables a Dieu. Samuel, saint Jean-Baptiste, saint
Jacques le Mineur, sont des hommes de haute vertu
morale.

IV. LA PRATIQUE JUIVE. — 1° La Loi autorise les
hommes et les femmes a faire le vceu de nazareat, et
elle suppose que ce voau est temporaire. Num., vi, 2,13.
Par ordre de Dieu, Samson fut voue au nazareat avant
sa naissance, Jud., xui, 5; Samuel fut egalement voue
par sa mere. I Reg., i, 11. — 2° Au cours des ages, les

Israelites interpreterent les termes de la Loi pour en
regler pratiquement l'exe"cution. Ces interpretations sont
consignees dans le traite Nazir de la Mischna. On dis-
tinguait les nazareens en perpetuels et en temporaires.
Les nazareens perpetuels etaient de deux sortes; les
uns s'en tenaient aux prescriptions de la Loi, mais
pouvaient couper leurs cheveux une fois 1'an; les
autres, a 1'exemple de Samson, ne coupaient jamais
leurs cheveux, mais n'offraient aucun sacrifice en cas
de souillure. Cf. Nazir, I, 2. Les nazareens temporaires
faisaient le voeu de nazareat pour un temps d'au moins
trente jours. S'ils se vouaient pour une periode plus
longue, ils etaient obliges de s'en tenir scrupuleusement
aux termes de leur promesse. Cf. Nazir, r, 3. — 3° Dix
prescriptions s'imposaient au nazareen : 1. laisser
croitre ses cheveux; 2. ne pas se raser; 3. ne boire ni
vin, ni vinaigre, ni liqueur fermentee; 4. ne manger
ni raisin frais, 5. ni raisins sees, 6. ni pepins, 7. ni
peau de raisins; 8. ne pas entrer dans la maison d'un
mort; 9. eviter la souillure des morts, meme des six
qui sont mentionnes Lev., xxi, 2, a 1'exception du mort
laisse sans sepulture, que le grand-pretre lui-meme
etait tenu d'inhumer, a defaut d'autre; 10. offrir les
sacrifices presents, soit a la fin du vceu, soit dans le cas
de souillure involontaire. Cf. Nazir, Hi, 3; S. Jerome,
In Amos, n, 12, t. xxv, col. 1010. On voit que 1'usage
attenuait, en certain cas, 1'obligation de ne jamais
couper ses cheveux. — 4e Les cheveux des nazareens
n'etaient definitivement coupes que dans le Temple.
Une salle particuliere, situee dans le parvis des femmes.
etait destinee a cet usage. C'est la aussi que les naza-
reens faisaient cuire leurs offrandes. Cette destination
d'un lieu reserve dans le Temple aux preparatifs des
nazareens prouve que le nazareat temporaire etait assez
frequemment pratique". Cf. Beland, Anliquitates sacrse,
Utrecht, 1741, p. 47. Si le nazareen ne pouvait faire
lui-meme les defenses necessities par ses sacrifices,
il y etait aide par d'autres; ceux-ci accomplissaient
meme en cela un excellente ceuvre de piete. Quand le
nazareen mourait avant la fin de la periode qu'il avait
voue"e, son fils ou son heritier pouvait se faire couper
les cheveux et offrir les sacrifices a sa place. Pour la
purification de la souillure contracted involontairement
au contact d'un mort, on se servait de la cendre de la
vache rousse, comme dans les cas analogues. Voir
LUSTRATION, col. 423 ;cf. Iken, Antiquitates hebraicse,
Breme, 1741, p. 226-231; Reland, Antiquitates sacrx,
p. 142-145; G. F. Meinhard, De Nasirseis, lena, 1676.
— 5° C'est a tort qu'on a voulu voir dans les nazareens
des sortes de moines. Cf. Dessovius, Vota monastica et
Nasirseorum inter se collata, Kiel, 1703; Less, Progr.
super lege mos. de nasiraeatu, prima eademque anti-
quissima vitse monastics^ improbatione, Goettingue,
1789. Rieu n'autorise cette assimilation, les vceux des
nazareens ne portant que sur des pratiques exterieures.
Ils n'en etaient pas moins obliges de se surveiller de
tres pres et de se tenir quelque peu a Pecart de leurs
semblables, puisque le contact meme involontaire d'un
mort reduisait a neant tout ce qu'ils avaient fait ante-
rieurement pour 1'accomplissement de leur voeu.

V. LES NAZAREENS CELEBRES. — L'histoire biblique
et les^annales juives mentionnent un certain nombre
de personnages qui ont ete lies par le vceu du nazareat.

I8 Samson fut voue par sa mere au nazareat, sur
1'ordre de 1'ange qui annonca sa naissance. Les condi-
tions de vie imposees a Samson sont nettement indi-
quees : ne boire ni vin ni boisson fermentee, ne rien
manger de souille, ne point couper sa chevelure. Les
aliments souilles qui lui sont defendus ne sont pas
seulement ceux qui ont ce caractere pour tout Israelite,
mais encore les raisins et ce qui en vient. II doit etre
nazareen jusqu'a sa mort. Jud., xni, 3-14. II n'est pas
question pour lui de s'abstenir du contact des morts.
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Cette abstention euf d'ailleurs ete inconciliable avec
sa vocation, puisque Samson etait precisement appele
a mettre a mort en grand nombre les ennemis de son
peuple. Jud., xiv, 4. Quand Samson revela a Dalila
le secret de sa consecration a Dieu, dont sa longue che-
velure etait le signe, et que celle-ci eut ete coupee par
sa faute, cette infraction a la loi du nazareat entraina
pour lui la suppression du secours divin et la perte de
sa force extraordinaire. Jud., xvi, 17-20. Quand ensuite
ses cheveux repousserent et que le repentir descendit
dans son cceur, Samson retrouva sa force et Fassistance
de Dieu. Jud., xvi, 22, 28. Josephe, Ant. jud., V, vm,
11, ajoute au texte une remarque arbitraire et contraire
a la realite, quand il fait dire a Samson que sa force
est en proportion de la longueur de sa chevelure.

2° Samuel fut egalement voue au nazareat par sa mere,
Anne, qui prit cette determination de son propre mou-
vement. Elle stipula seulement que les cheveux de son
fils ne seraient jamais coupes, et qu'il serait consacre
au Seigneur. I Reg., i, 11, 22. Ces conditions suppo-
saient le nazareat complet.

3° Amos, n, 11, 12, dit que le Seigneur a suscite
parmi les Israelites des jeunes hommes qui se sont
voues au nazareat, mais qu'on leur a fait boire du vin,
au mepris de leur vceu solennel. — Les versions men-
tionnent encore les nazareens dans trois passages de
1'Ancien Testament. Dans la benediction de Jacob, il
est dit de Joseph : « Que les benedictions descendent
sur la t£te de celui qui est ndzir, « prince, » entre ses
freres. » Gen., XLIX, 26. Les Septante traduisent : « Sur
la tete de Joseph, et sur la tete des freres dont il est le
chef. » II n'y a done pas lieu d'admettre ici la traduc-
tion de la Vulgate : « Sur la tete de celui qui est naza-
reen entre ses freres. » Rien en effet ne permet de
supposer que Joseph ait fait le vceu du nazareat. La
meme expression se trouve reproduite dans la benedic-
tion de Moi'se. Deut., xxxm, 16. Elle doit etre inter-
pretee comme dans la benediction de Jacob. Dans les
Lamentations, iv, 7, il est aussi parle des nezirim d'ls-
rael. Les Septante traduisent par vaCtpafot et la Vulgate
par nazarsei. Malgre 1'autorite de ces deux versions, on
s'accorde a reconnaitre, d'apres le contexte, qu'il s'agit
dans ce passage de princes et non de nazareens, le
mot nazir s'appliquant a 1'un et a 1'autre.

4° Quand Judas Machabee vit que Jerusalem etait aux
mains des gentils et que le culte sacre y avait cesse, il
rassembla les Juifs fideles a Maspha, et faisant compa-
raitre les nazareens qui avaient termine leur temps, il
dit : « Que ferons-nous d'eux? Ou les conduire? »
I Mach., in, 49, 50. C'est en effet au Temple, alors ina-
bordable, que devaient se celebrer les sacrifices qui
terminaient le nazareat. — Plus tard, le roi Alexandre
Jannee et Simeon ben Schetach donnerent neuf cents
tetes de betail pour subvenir aux sacrifices de trois
cents nazareens. Cf. Gem. Hier. Nazir, 54, 2; Midrasch
Koheleth, 107, 3. Le nazareat ne cessait done pas d'etre
en assez grand honneur parmi les pieux Israelites.

5° En annoncant la naissance de saint Jean-Baptiste,
1'ange Gabriel dit qu'il ne devra boire ni vin, ni liqueur
enivrante et qu'il sera rempli de 1'Esprit-Saint. Luc., i,
14, 15. II n'est point parle de la chevelure a laisser
pousser, et quelques auteurs en concluent qu'il ne peut
e*tre question ici de nazareat. Mais 1'ange n'etait pas
tenu de faire une enumeration complete. II omet ce qui
regarde la chevelure, de me'me que la mere de Samuel
a omis ce qui concernait le vin et les liqueurs fermentees.
Les omissions se suppleent d'elles-memes. Saint Jean-
Baptiste a ete nazareen dans le sens le plus eminent
par sa sanctification surnaturelle et sa vie mortifiee.
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Luc., Paris, 1896, p. 49.

6° Josephe, Ant. jud., XX, vi, 1, raconte qu'Herode
Agrippa, arrivant a Jerusalem avec le litre de roi, fit
offrir de nombreuses victimes et couper les cheveux

d'un grand nombre de nazareens, ce qui doit s'entendre
probablement en ce sens qu'il fournit ce qui etait neces-
saire pour que ces nazareens pussent offrir leur sacri-
fice final. II raconte ailleurs, Bell, jud., II, xv, 1, que
Berenice, soaur du roi Agrippa, vint a Jerusalem, sous
le procurateur Florus, pour accomplir un voau de naza-
reat. II remarque a cette occasion qu'on se vouait au
nazareat pour trente jours, pendant lesquels on priait
dans 1'esperance d'obtenir la guerison d'une maladie
ou la delivrance d'un peril. Enfin, la Mischna, Nazir,
in, 6, dit que la reine Helene d'Adiabene fit voeu de
nazareat pour sept ans, si son fils revenait heureux de
la guerre. Cette condition ayant ete remplie, la reine
Helene commenca son nazareat, sur la fin duquel une
souillure annula ce qu'elle avait fait; elle recommenca,
et subit le meme accident sur la fin de la seconde
periode; elle dut recommencer encore, de sorte que
son nazareat dura en tout vingt et un ans.

7° A la fin de sa troisieme mission, saint Paul se
trouvant en Grece et tenant a se rendre a Jerusalem,
fit un vo3u de nazareat, et, avant de s'embarquer a Cen-
chrees, coupa ses cheveux. Act., xxm, 18. Reguliere-
ment, les cheveux du nazareen devaient etre coupes dans
le Temple. Mais il est probable que, quand le voeu avait
ete fait a 1'etranger, on pouvait se couper les cheveux
la ou 1'on se trouvait a 1'expiration du vceu, a charge
de les porter a Jerusalem et d'y accomplir les rites
presents. Saint Paul, qui se savait si jalousement sur-
veille par les Juifs, n'aurait pas voulu se permettre la
moindre infraction aux usages recus en pareille ma-
tiere. II avait fait ce voeu soit par reconnaissance pour
la protection divine qui 1'avait preserve de tant de
dangers, soit aussi afin de rendre irrevocable son de-
part pour Jerusalem. Cf. Fouard, Saint Paul, ses mis-
sions, Paris, 1892, p. 268; Knabenbauer, Actus Apost.,
Paris, 1899, p. 317, 318. Saint Luc appelle le voeu de
saint Paul SU-/YJV. Philon, De victimis, edit., Mangey,
t. n, p. 249, designe le nazareat sous le nom de f, ey/r,
[AsyaXr), « le grand vceu. »

8° Saint Jacques le Mineur, d'apres Hege'sippe, se
serait astreint a toute la rigueur de la discipline des
nazareens. Cf. Eusebe, H. E., n, 23, t. xx, col. 197.
C'est ce qui expliquerait la veneration que les Juifs
eux-memes avaient pour lui et la facilite qui lui etait
laissee de penetrer dans le Temple. Un Rechabite inter-
vint en sa faveur au moment du martyre. Voir JACQUES
(SAINT) LE MINEUR, t. in, col. 1086, 1087. Les Recha-
bites s'abstenaient de vin, comme les nazareens. Mais
la s'arr£tait la ressemblance entre les uns et les autres.
D'ailleurs les Rechabites pratiquaient cette abstinence
en la rattachant, non pas a la loi mosai'que, mais a
1'ordre de leur ancetre Jonadab. Jer., xxxv, 6. Voir
RECHABITES. H. LESETRE.

1. NAZAREEN (hebreu: ndzir,« separe, consacre; »
Septante : e-iEafisvoc, r,uY^£vo? dans les Nombres, vi,
2 sq., Na^tp [Na^paio?, Na?r(pato;, "Na^etpaios, dans
divers manuscritsj, dans les Juges, xm, 5, 7; xvi, 17;
et dans I Mach., in, 49; Tiyiacriievo?, dans Amos, n, 11,
12; Vulgate : Nazarseus), 1° celui qui etait consacre a
Dieu par le vceu du nazareat. Voir NAZAREAT. — 2° Le
mot hebreu ndzir a aussi le sens de « prince », dans
Gen., XLIX, 26, et Deut., xxxm, 16, oil il est dit de Joseph,
« prince de ses freres, » et dans les Lamentations, iv,
7, ou il esl dit des princes de Juda. Dans ces trois pas-
sages, la Vulgate a traduit nazir par Nazarxus. — 3° Dans
saint Matlhieu, n, 23, nous lisons : « [Joseph] vint ha-
biter une ville nominee Nazareth, afin que s'accomplit
ce qu'avaient dit les prophetes : II sera appele Nazareen
(grec : NaCwpato?; Vulgate : Nazarseus). » Certains
commentateurspensent, sans exclure la signification « ha-
bilant de Nazareth », que « Nazareen » signifie ainsi ici
« consacre a Dieu » par le nazareat, mais cette explica-
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tion est difficile a defendre. Voir J. Knabenbauer,
Comment, in Mattheeum, 1882, U i. p. 113.

2. NAZAREEN (grec : Na^ap^vo; et NaSwpaio;; Vul-
gate : Nazarenus), 1° habitant de la ville de Nazaretb.
Dans le textus receptus grec, Nazareen est ecrit Na£apy(-
vd; dans Marc., i, 24;xiv, 67; xvi, 6; Luc., iv, 34;Noc£a-
paco? dans Marc., x, 47; Na£wp«roc, dans Matth., n,
23; Luc., XVHI, 37; xxiv, 19; Joa., xvin, 5; xix, 19;
Act., n, 22; in, 6; iv, 10; vi, 14; xxn, 8; xxvi, 9. L'or-
thographe varie, du reste, dans les divers manuscrits
de ees passages. Le titre de la croix, a 1'eglise de Sainte-
Croix de Jerusalem a Rome, porte : NAZAPENOTZ
avec les lettres ecrites au rebours. Voir Vigouroux, Le
Nouveau Testament et les decouvertes archeol(>giques,
2e edit., p. 185, fig. 7. Ce mot n'est employe comme
nom ethnique que pour determiner le nom de Jesus, et
marquer qu'il habitait Nazareth, dans les passages cites.
Voir NAZARETH. — 2° En un seulendroit,Act.,^xxiv, 5,le
nomde « Nazareens » est donne par les Juifsaux sectateurs
de Jesus-Christ, Na£wpaioc, et il leur fut attribue plus
d'une fois dans la suite (Tertullien, Adv. Marcion., iv, 8,
t. n, col. 372), en particulier par les Juifs. Une secte
apparentee aux Ebionites et composee de Chretiens con-
vertis du judai'sme qui voulaient conserver la pratique
de la loi mosaique re<?ut aussi le nom de Nazareens.
Us faisaient usage de 1'Evangile de saint Matthieu, en ara-
meen, to xa6' 'E6pou'ouc EuayysXtov, Evangelium juxta
Hebrseos. Voir sur cet Evangile, MATTHIEU (EVANGILE
DE SAINT), col. 881-882. Cf. Wirthmiiller, Die Nazorder,
Ratisbonne, 1864.

NAZARETH (Na?apa, Na£ape'r, Na£ape8, Na^apax,
Na£apa6), petite ville de Galilee, ou s'accomplit le mys-
tere de 1'Incarnation, ou Notre-Seigneur passa son en-
fance et sa jeunesse jusqu'aux debuts desa vie publique.
Matth., ir, 23; iv, 13; xxi, 11; Marc., i, 9; Luc., i, 26;
n, 4, 39, 51; iv, 16; Joa., i, 45, 46; Act., x, 38.

I. NOM. — Le nom de Nazareth ne se trouve ni dans
1'Ancien Testament, ni dans Josephe. II offre, dans les
manuscrits du Nouveau Testament, une certaine variete
d'orthographe, et son etymologic est douteuse. Nos
meilleures editions critiques merne ne sont pas d'ac-
cord. Ainsi C. Tischendorf, Novum Testamentum grsece,
edit. 8a, Leipzig, 1869, t. I, sur les douze passages ou
le mot est cite, emploie trois fois seulement Na^apst,
Marc., i, 9, et Joa., i, 45, 46, tandis que Westcott et
Hort, The New Testament in the original Greek
Londres, 1898, t. i, 1'emploient huit fois, Matth., n, 23;,
Marc., i, 9; Luc., i, 26; n, 4, 39, 51; Joa., i, 45, 46.
Tischendorf a sept fois Na£ap£8, Matth., n,23; xxi, 11;
Luc., i, 26; n, 4, 39, 51; Act., x, 38; Westcott et Hort,
deux fois, Matth., xxi, 11; Act., x, 38. Mais, quelle que
soit la lettre finale, la terminaison pet, p£6 est appuyee
par Jes meilleurs te'moins. La forme Na£apaT, Na£apa6
se rencontre principalement dans le Codex Alexandri-
nus (A) et dans un manuscrit du ixe siecle, le Codex
Sangallensis (A). On trouve enfin Na£apa en deux en-
droits, Matth., iv, 13; Luc., iv, 16. Keim, Geschichte
Jesu von Nazara, Zurich, 1867, t. I, p. 319. t. H, p. 421,
a essaye de montrer que cette derniere etait la forme
originale. Hengstenberg, Christologie dies alien Testa-
ments, Berlin, 1854, t. n, p. 124, pretend que le nom
etait proprement et primitivement is:, Neser, auquel
on ajouta en arameen la terminaison feminine >s, a, et,
a 1'etat emphatique, n, t. II fait appel pour cela au te-
moignage des anciens Juifs, pour qui ns2, Noseri, est
« celui qui est ne dans la ville de Neser en Galilee, a
trois jours de chemin de Jerusalem ». Dans le Talmud,
le Christ est appele nsj p, ben Neser, ou nsn:n, han-
Noseri, « le Nazareen. » Cf. Buxtorf, Lexicon chaldai-
cum, p. 1383. Les Chretiens etaient egalement appeles
onxun, han-NoserAm, « les Nazareens. » Du temps

d'Eusebe, H. E., i, 7, t. xx, col. 97, et de saint Jerome,
Ononiastica sacra, Gcettingue, 1870, p. 143, le nom de
la ville etait Nazara. C'est de cette forme en tout cas
que derivent les adjectifs Na£apy<v6c, employe Marc.,
i, 24; x, 47, etc., et Luc., iv, 34; xxiv, 19, et NaSwpaso?,
employe Matth., n, 23; xxvi, 71; Luc, xvin, 37; Joa.,
XVHI, 5, 7; xix, 19, et Act., n, 22; HI, 6; iv, 10, etc. On
ne trouve nulle part Nfltfapsraioc. On peut objecter
sans doute que le x, tsade, est ordinairement rendu en
grec par o-, et que le ? represente plutot le T, za'in
hebreu. Mais il est des exemples de noms dans lesquels
les Septante ont traduit le tsade par £; ainsi : yiy, 'Us,
00% Gen., x, 23; xxn, 21; ny's, So'ar, Zdyopa. Gen.,

xui, 10. Ce qui confirme la raeine 12J, Neser, c'est le

nom actuel de la ville, s^oLUl, En-Ndsirah, dans lequel
le sad arabe correspond au tsade hebreu. Le mot nese'r
signifie « rejeton »; la Vulgate 1'a traduit par flos,
« fleur, » dans ce passage dlsai'e, xi, 1, qui s'applique
au Messie :

Un rameau sortira de la tige de Jesse,
Un rejeton poussera de ses racines.

C'est a ce passage que, suivant un grand nombre de
commentateurs, saint Matthieu, IT, 23, ferait allusion en
rappelant le nom prophetique de Na^wpaioc, « Naza-
reen, » qui devait etre celui du Sauveur. Le latin
Nazarseus et le francais Nazareen, traduisant egale-
ment 1'hebreu n»TJ, « separe, consacre » a Dieu, qui

designe certains ascetes de 1'Ancien Testament, ont
apporte ici un peu de confusion. Voir NAZAREEN 1,
col. 1520. Quoi qu'il en soit, saint Jerome, Onomastica
sacra, p, 62, assignant au mot Nazareth 1'origine que
nous venons de mentionner, lui donne le sens de
« fleur, rejelon », et sainte Paule et sa fille Eustochie,
ecrivant a Marcella, lui disaient : « Nous irons a
Nazareth, et, suivant 1'interpretation de son nom, nous
verrons la fleur de la Galilee. » Cf. T. Tobler, Itinera
et descriptiones Terrse Sanct&, Geneve, 1877, t. i,
p. 46. Mais le verbe ndsar a une autre signification,
celle de « garder, proteger », et elle est adoptee par
certains auteurs. Ainsi Keim, Geschichte Jesu von
Nazara, t. i, p. 319, et t. n, p. 421, prefere la forme
mxi, Noserdh, « celle qui garde, qui veille. » Delitzsch,

dans la Zeitschrift fur lutheranischc Theologie, 1876,
p. 401, est pour rma, Neseret, qui a le meme sens.

Enfin Ewald, dans les Gotlingische Gelehrte Anzeigen,
1867, p. 1602, propose msa, Nisdret, « tour de garde. »

A. Neubauer, La geographic du Talmud, Paris, 1868,
p. 189-190, croit retrouver le nom de Nazareth dans
celui de n»ns, Seriyeh, que le Talmud accole a celui
de Bet Lehem de Galilee pour dire : « Beth-Lehem
pres de Nazareth ou dans le district de Nazareth. »
$eriyeh serait mis pour Naseriyeh, le nun initial ayant
pu etre omis par un copiste. Malgre tout ce que ces
conjectures ont de fragile, Nazareth, nous allons le voir,
n'en merite pas moins, par son gracieux aspect, le nom
de « lleur de Galilee » et les collines qui Fentonrent
semblent former autour d'elle une couronne protec-
trice.

II. SITUATION ET DESCRIPTION. — Nazareth est situee
sur les derniers contreforts des monts de Galilee, qui,
descendant du Liban, viennent fermer au nord la
grande plaine d'Esdrelon. Une route carrossable la re-
lie a Khaifa a 1'oaest et a Kefr Kenna au nord-est;
des chemins la rattachent a Seffuriyeh au nord, a
Endor et Nam au sud-est, a la plaine de Jezrael au sud.
Voir le plan (fig. 415).

1° Aspect general. — Nazareth occupe le cote sud-
ouest d'un vaste cirque, qui ressemble a un golfe
paisible dont une nappe de verdure remplacerait les
eaux disparues. Les collines cretacees qui 1'environnent
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ferment, de leurs croupes arrondies, eomme les bords
gracieusement contournes de 1'immense coquille sur les
parois de laquelle elle repose. Qaelques-unes de ces
hauteurs, elevees en moyenne de quatre a cinq cents
metres au-dessus de la mer, sont denudees, mais, sur
les autres, des ileurs melees a des plantes aromatiques
percent les broussailles de leurs brillantes couleurs.
Sur le versant de la montagne, dont le sommet domine
la ville, les maisons, presque toutes baties en pierre de
taille, s'etagent en detachant leur blancheur sur le vert
tendre des oliviers et les sombres haies de cactus
(fig. 416). Des terrasses soutenues par des murs per-
mettent de cultiver differents arbres, entre autres de
magniftques figuiers et quelques dattiers. Au printemps,
comme 1'ont remarque tous les voyageurs, et en parti-

mouvement commercial qui donnait tant de vie aux
bords du lac de Tiberiade.

2° Population et quartiers. — La population actuelle
de Nazareth est d'environ 7 500 habitants, dont pres de
2 000 musulmans, et le reste compose de grecs prtho-
doxes, de grecs-unis, de latins, de maronites et de pro-
testants. La plupart se livrent a 1'agriculture, au jardi-
nage, ou a differentes industries, en particulier a la
fabrication de couteaux et au commerce du coton et des
grains. Les charpentiers y sont assez nombreux (fig. 417}
et travaillent toujours dans un atelier distinct de la
maison ou demeure leur famille. Get atelier est tou-
jours au rez-de-chaussee et n'a pas d'appartement des-
tine a etre habile. L'amour du travail amene chez les
habitants de Nazareth une aisance relative, mais leur

415. — Plan de la ville de Nazareth. D'apres Baedeker.

culier un savant naturaliste, M. Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, dans le Tour du monde, t. XLI, p. 54, cette
partie de la Galilee est un parterre non interrompu,
forme surtout par des myriades d'anemones, de tulipes,
d'iris, de scabieuses et de renoncules ecarlates (Ranun-
culus asiaticus], qui remplacent la les bleuets et les
coquelicots de nos bles. Au nord de la ville, la plus
haute colline, le Ae'&i Sa'in (485 metres d'altitude),
offre, de son sommet, un splendide panorama (voir la
carte de la Galilee, t. in, col. 88): en tournant les re-
gards de Test vers le sud et 1'ouest, on aper^oit suc-
cessivement le dome arrondi du Thabor, le petit Her-
mon ou Djebel Dahy, les hauteurs du Gelboe, les mon-
tagnes de Samarie et la croupe allongee du Carmel,
dont la pointe nord-ouest tombe dans les flots de la
Mediterranee. Vers le nord s'etend la belle plaine de
Battauf, dont les eaux alimentent le Cison; puis plus
loin, vers le nord-est, une serie de domes etages est
dominee par la blanche et majestueuse tete du Grand
Hermon. Le caractere particulier de Nazareth est celui
d'une charmante et silencieuse retraite, bien faite pour
abriter la vie cachee de l'Homme-Dieu. Elle est, en
effet, separee par sa barriere de collines et de la
grande route qui passait par la plaine d'Esdrelon et du

reputation de turbulents et chicaneurs n'a, parait-i],
guere change depuis le temps de Notre-Seigneur.
Leur costume, un peu different de celui des paysans de
la Judee, est assez remarquable par le cordon de poil
de chameau et le voile blanc qui constitue la coiffure.
Les femmes, en habits de fete, portent une jaquette
brodee de diverses couleurs et se parent le front et la
poitrine de pieces de monnaie. Matin et soir, les Naza-
reennes, dont un auteur ancien attribuait la beaute a
un don de la Vierge Marie, viennent en longues files
remplir leurs grandes urnes a forme antique a la source
de la ville, qui porte encore le nom de 'Am Miriam,
« la Fontaine de Marie, » ou « Fontaine de la Vierge »
(fig. 418). Rien de plus gracieux que 1'attitude de ces
canephores ambulantes, qui rappellent la mere du
Sauveur venant la meme faire la provision du pauvre
menage. Un pan de leur echarpe enroule forme une
couronne sur laquelle I'amphore est posee en equilibre,
legerement inclinee sur le cote. La main droite saisit
une des anses, tandis que le poing gauche s'appuie sur
la hanche, pour faire contrepoids. c

La ville est divisee en plusieurs^quartiers : haret el-
gharbiyeh, n quartier occidental, » habite par de&
grecs-unis, des latins et des musulmans; au-dessous,.
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hdret el-gharaba; hdret el-latin, « quartier latin, » au
sud-ouest : latins et maronites; plus haut, hdrel es-
surndji : maronites*, grecs-unis, latins et musulmang;
au centre, hdret el-isldm, « quartier musulman, »
habile exclusivement par des musulmans; a Test, hdret
es-sarqiyeh, « quartier oriental : » musulmans; au
nord, hdret er-rum, « quartier grec : » grecs catho-
liques, orthodoxes, russes, protestants, musulmans.
Chaeune de ces differentes confessions a ses edifices ou
etablissements religieux, eglises, couvents, ecoles, or-
phelinats, hospices. Si la ville, a 1'exterieur, presente
un assez bel aspect avec ses maisons blanches separees
par de petits jardins, elle est moins attrayante a 1'inte-
rieur. Ses rues, tracees sans aucun ordresur des pentes

seignement traditiormel, a ete transported a -Lorette. II
ne reste done plus ici, comme objet de la veneration
chretienne, que la grotte qui y etait attenanle. C'est le
lieu le plus important que nous ayons a etudier, aveC
1'eglise qui le recouvre.

1° Sanctuaire de VAnnonciation. — A) £to,t acluel-
— L'Eglise de 1'Annonciation (fig. 420) se trouve au sud
et au bas de la ville, sur les premieres pentes de la
montagne. Dans la forme qu'elle presente aujourd'hui,
elle ne remonte pas au dela du xviPsiecle; elle a me me
subi des remaniements considerables dans la premiere
partie du xvme siecle, et n'offre rien de remarquable
dans son architecture. Tournee du sud au nord, elle est
partagee en trois nefs par de puissants piliers. L'inte-

417. — Charpentiers nazareens. D'apres une photographie de M. L. Heiaet.

abruptes, sont raides et glissantes; pavees, elles ont au
milieu un caniveau qui, au moment des pluies, roule
des torrents d'eau. Un certain nombre de maisons sont
adossees a la montagne, contre le roc calcaire, et dans
ce roc qui est assez tendre, il y a parfois, au fond de la
maisonr une grotte soil naturelle, soit creusee ou
agrandie artificiellement. On habite menie de simples
grottes (fig. 419). Sur Nazareth actuelle, au point de.
vue des confessions religieuses et de leurs dependances,
du commerce et de 1'industrie, cf- G. Schumacher, Das
jetzige Nazareth, dans la Zeitschrift des Deulschen
Paldstina-Vereins, Leipzig, t. xin, 1890, p. 235-245,
avec un plan, pL 4, p. 204.

III. MONUMENTS ET SOUVENIRS. — C'est a Nazareth
que 1'ange Gabriel fut envoye pour annoncer a Marie
qu'elle serait mere de Dieu; c'est dans cette humble
bourgade que le Sauveur passa les trente premieres
annees de sa vie. II n'est done pas etonnant que la tra-
dition ait cherche a localiser les faits qui se rattachent
au mystere de 1'Incarnation ou certains souvenirs
evangeliques. La demeure de la Sainte Vierge devait se
composer, comme la plupart des maisons adossees a
la montagne, d'une partie creusee dans le roc, et d'une
autre batie en maconnerie. Cette derniere, suivant 1'en-

rieur est long de 21 metres sur 15 de large. On mbnte
par deux escaliers de marbre, disposes a droite et a
gauche, au maitre-autel et au cho?,ur, q.ui occupent une
partie de la nef centrale et s'elevent au-dessus de la
crypte. L'entree de celle-ci est situee entre les deux
rampes, et on y descend par un bel escalier de marbre
de dix-sept degres (fig. 421). Avant de franchir les
deux derniers, on rencontre une sorte de vestibule
appele la Chapelle de I'Ange : c'est un rectangle de
huit metres de long sur 2m70 de large, ayant a droite un
autel dedie a sainte Anne et a saint Joachim, eta gauche,
celui de 1'archange Gabriel. Chacun de ces autels est
orne d'une colonne monolithe en granit, provenant de
la basilique primitive. Entre les deux, une arcade ogi-
vagle, appuyee sur deux colonnes torses en marbre,
donne acces dans le sanctuaire proprement dit de 1'An-
nonciation, ou conduisent les deux dernieres marches.
Dans le principe, cette chapelle etait plus grande que
celle de I'Ange, mais elle est maintenant divisee en
deux par un mur de refend. Entierement creusee dans
le roc, elle a ete revetue de marbre, a 1'exception de la
voute. Dans la premiere partie se trouve la chapelle de
1'Annonciation, en marbre blanc elegamment sculple et
decore de quatre colonnes en marbre gris-vert; sous la
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table et datis la paroi du fond sont graves ces mots : Hie
VERBUM CARO FACTUM EST. A gauche de Ten tree sont deux
colonnes 4e granit rouge, 1'une brisee dans le has et
suspendue a la votite, 1'autre tout aupres, a moitie en-
gagee da#S la maconnerie d'un pilier. On les appelle
quelquefois, la premiere, colonne de la Vierge, et la
seconde, colonne de 1'Ange, parce qu'elles represente-
raient, d'apres certaines croyances, la place respective
de FAnge et de la Vierge au moment de FAnnonciation.
A Fextrerttite orientale de 1'autel, une porte a laquelle
on monte par deux degres conduit a un second sanc-
tuaire, vo^te en forme d'abside et qui, primitivement,
ne faisait gu'uo avec le precedent. Un autel adosse a

comme nous Fapprennent les anciens pelerins. Au sudr
appuyee centre le rocher de la grotte, etait la maison
de la Sainte Vierge, couvrant, depassant m£me en lon-
gueur 1'espace occupe aujourd'hu! par la chapelle de
FAnge", et debordant sur Fescalier actuel. Elle avait ses.
entrees exterieures a Fouest, ou a ete retrouve un esca-
lier ancien, et a 1 'est. Elle communiquait avec la grotte par
une porte septentrionale, transformed dans les travaux
posterieurs, mais decouverte par le Fr. Benoit Vlaminck
derriere 1'autel moderne de FAnge (a), Au sud-ouest de la
grotte, le meme religieux a mis a jour une chambre
ornee de mosai'ques byzantines (6) avec Finscription :
Kcovwvo; Scaxfovo'j] IcpocroXypiwv', elle contenait encore

418. — La fontaine de la Vierge. D'apres une photographic.

celui de 1'Annonciation est dedie a saint Joseph fuyant
en Egyple. Du fond de cette chapelle, un petit escalier
conduit, a travers le rocher et le blocage d'un ancien
mur, a une petite grotte obscure, qui est une ancienne
citerne et qu'on appelle faussement la Cuisine de la
Sainte Vierge.

J3) Etat ancien. — Les fouilles pratiquees par les
Peres Franciscains nous permettent de reconstituer
Fantique disposition du sanctuaire (fig. 422). L'an-
cienne basilique etail beaucoup plus grande que Feglise
actuelle et etait orientee de Test a 1'ouest. Des restes des
vieux murs sont encore visibles du cote du convent, dans
la cour duquel gisent plusieurs colonnes monolithes de
granit griset divers fragments sculptes. La porte actuelle
de cette cour, qui conduit vers la rue, garde encore le
large seuil et les bases des deux pies droits de la porte
de Fancienne basilique. La grotte de FAnnonciation se
trouvait dans le bas-cote septentrional; mais, comme on
le voit, elle avait ete taillee, transformee de maniere a
revetir 1'apparence d'une petite eglise, avec trois absi-
dioles : celle de Forient a conserve sur ses parois des
traces demosai'que; c'estla, en effet, qu'etaitjadisl'aulel,

des debris de la sepulture que les anciens pelerins vene-
raient comme celle de saint Joseph, mais detruite dan&
les devastations successives du sanctuaire. Derriere
Fabside orientale, il a decouvert un gros pilier (c) qui
devait supporter une colonne de Feglise superieure. D&
meme, les deux colonnes dites maintenant de la Vierge
et de FAnge devaient servir d'appui a celle de la travee
suivante. Cf. Revue bibligue, 1901, p. 489-490, Compte-
rendu du resultat des fouillesexecutees par le Fr. Benoit
Vlaminck au sanctuaire de Nazareth.

Ces_ details sont confirmes par la tradition, que nous
pouvons suivre pendant un bonnombre de siecles. Voici
ce qu'ecrivait, vers le commencement du xvne siecle,,
F. Quaresmius, Elucidatio Terree Sanctse, Anvers,
1626, t. n, p. 825 : « II y a la grotte [de 1'Annonciation]
creusee dans la roche, soit par la nature, soit aussi par
un travail humain qui Fa achevee. Elle est soutenue au
nord, au midi e ta Fouest par de tres vieux murs.
A Fest, est le grand autel dedie a FAnnonciation de la
sainte Vierge Marie. Le reste a ete bad depuis qu'on a
recouvre ce saint lieu... Au midi on a place une autre
chapelle plus elevee, plus longue et mieux travailleer
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qu'on appelle maintenant la Chapelle de I'Ange. Jadis,
quand j'ai visite ce saint lieu pour la premiere fois.
1'entree de cette chapelle elait a Test. Mais on a bouche
la porte d'alors, et on en a fait une autre par laquelle
on entre en descendant six marches, car la chapelle est
presque souterraine. » Apropos de 1'eglise quiavait ete
construite au-dessus, le meme auteur ajoute : « Cette
eglise tomba presque tout entiere, et fut detruite, ex-
cepte le mur du nord qui tenait au palais episcopal au-
jourd'hui restaure, et ou demeurent les Freres de
saint Francois. En nettoyant ces saints lieux on a en-
leve beaucoup de terre, et on y a trouve beaucoup de
morceaux de marbre travaille, des chapiteaux, des so-

Vierge) avoyt este ediffie le temps passe par les chres-
tiens une grande solennelle eglise cathedralle et archi-
episcopalle. Mays apres 1'expulsion des chrestiens de la
Terre Saincte, par succession de temps, elle est ruynee
et les ruynes sont tombees sur la predicte chambre,
laquelle estoyt en forme de chappelle au meillieu Ae^
1'Eglise, et ont faict comme une petite monticolle :
la dicte chambre estoyt voultee et faicte de bonne pierre,
et est toujours demeuree en son entier, dessoubz la
terre et ruynes de 1'Eglise, mays Ton y a faict un pertuys
dedans terre pour trouver 1'huys, par lequel nous des-
cendismes avecque la lumiere, et la sont encore troys
autiers pour dire messe. » Au xve siecle, en 1487,

419. — Grotte servant d'habitation. D'apres une photographie de M. Heidet.

cles et des fragments de colonnes. Ces traces du passe
et les restes du mur subsistant ont permis de conclure
que 1'ancienne eglise etait orientee de 1'ouest a Test, et
avait deux rangees de colonnes. La sainte grotte et la
chapelle de 1'Annonciation etaient a gauche en entrant
dans 1'eglise, c'est-a-dire dans la nef du nord, et on y
descendait par six marches.» Quelques annees plus tard,
en 1634, un autre franciscain, le P. Roger, La Terre-
Sainte, Paris, 1664, p. 56-64, signalait egalement et
marquait sur son plan, p. 59, un autel d^die a la
Sainte Vierge dans la partie orientale de la grotte. Un
autre autel se trouvait au fond, consacre" a saint Joseph.
II en est de m£me pour Doubdan, Le voyage de la
Terre-Saintej Paris, 1666, plan, p. 50. Mais celui-ci, a
la place de 1'autel de saint Joseph, met 1'escalier interieur
qui monte au couvent des PVanciscains, et qui sans
doute etait fait depuis peu.

Au xvie siecle, en 1533, un pelerin normand ou man-
ceau, Greffin Affagart, Relation de Terre-Sainte,
edit. J. Chavanon, Paris, 1902, p. 232, decrit ainsil'etat
dans lequel se trouvait le lieu de 1'Annonciation : « Sur
ceste predicte chambrette (la chambre de la sainte

Nicole le Huen (d'apres Bernhard de Breidenbach), Le
grant voyage de Eierusalem, Paris, 1517, f. xxx, si-
gnale aussi trois autels dans la chapelle. De meme au
xiye, 1321, Marinb Sanuto, dans Bongars, Gesta Dei per
Francos, Hanau, 1611, t n, p. 253; au xme, 1285,
Burchard du Mont Sion, Descriptio Terras sanctse,
Magdebourg, 1587, f. 23. C'est en 1263 que 1'eglise de
1'Annonciation avait ete completement detruite par le
sultan Bibars, comme il resulte d'une lettre d'Urbain IV
a saint Louis. 0. fiaynaldi, Annales ecclesiastici, Rome,
1648, t. xiv, anno 1263, § vn. Quel etait 1'etat de ce
saint lieu au siecle precedent? L'higoumene russe
Daniel, 1106-1107, nous le dit : « Une grande et haute
eglise a trois autels s'eleve au milieu du bourg [de
Nazareth]; en y entrant, on voit a gauche, devant un
petit autel, une grotte petite, mais profonde, qui a
deux petites portes, 1'une a 1'orient, et 1'autre a 1'occi-
dent, par lesquelles on descend dans la grotte; et, pene-
trant par la porte occidentale, on a a droite une cellule,
dont 1'entree est exigue et dans laquelle^ la Sainte Vierge
vivait avec le Christ... En penetrant dans cette meme
grotte par la porte occidentale, on a a gauche le Tombeau
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de saint Joseph, le fiance de Marie, qui y fut enterre
par les mains tres pures du Christ... Au-dessus de cette
grotte est erigee une eglise consacree a 1'Annonciation.
Ce saint lieu avail ete devaste auparavant, et ce sont les
Francs qui ont renouvele la batisse avec le plus grand
soin. » Cf. Itineraires russes en Orient, Geneve, 1889,
p. 70, 71. Ce temoignage concorde avec celui de
Soewulf (1103), Peregrinatio ad Hierosolymam, dans
les Memoires de la Societe de geographic, t. iv, p. 850:
« La ville de Nazareth a ete completement devastee et

420. — Le sanctuaire de 1'Annonciation.
D'apres une photographic.

ruinee par les Sarrasins. Mais cependant un tres beau
monastere indique le lieu de 1'Annonciation. » Amesure
qu'on avance dans les siecles anterieurs, les details de-
viennent moins precis. L'eglise de 1'Annonciation est
neanmoins mentionnee, au VHP siecle, par S. Willibald,
Hodosporicon, dans les Itinera Hierosolymitana de
T. Tobler et A. Molinier, Geneve, 1880, t. i, p. 260;
au vue, par Arculfe, Relatio de Locis sanctis, dans le
memerecueil, 1.1, p. 184; au vie, par lepseudo-Antonin,
ibid., p. 93. Dans un petit traile intitule : Liber nomi-
num locorum ex Actis, qu'on trouve parmi les O3uvres
de saint Jerome, t. xxin, col. 1302, on lit au mot Naza*
reth qu'il y avait alors dans ce bourg deux eglises, 1'une
a 1'endroit ou 1'ange etait entre pour annoncer a Marie
le mystere de 1'Incarnation, 1'autre sur le lieu ou Notre-
Seigneur avait ete eleve. Mais cet ouvrage est regarde
comme apocryphe. L'origine constantinienne de la

basilique n'a pas de preuves positives. On peut cepen-
dant la conjecturer d'un passage de saint Epiphane,
Adv. hseres., t. XLI, col. 426, qui, parlant, d'un certain
Joseph, de Tiberiade, juif d'origine, puis convert! au
christianisme et eleve a la dignite de comte par Cons-
tantin, dit en particulier : « II ne demanda rien autre
a 1'empereur qui lui offrait de lui accorder ce qu'il

voudrait), que cette grande grace d'etre autorise, par
edit imperial, a construire des eglises pour le Christ
dans les villes et les villages des Juifs, la ou personne

421. — Plan de la crypte de 1'Annonciation, d'apres un croquis
de la Palestine des professeurs de N.-D. de France.

A,B,C,D. Lignes pointillees indiquant les dimensions de la
sainte Maison de Lorette. — 1. Escalier de 1'eglise a la crypte.
— 2. Chapelle de 1'Ange. — 3. Autel de saint Gabriel. —
4, Autel des saints Joachim et Anne. — 5. Chapelle de PAn-
nonciatioti. — 6. Autel de 1'Annonciation. — 7. Autel de saint
Joseph. — 8. Abside ancienne. — 9. Escalier conduisant a la
grotte. — 10. Grotte, ancienne citerne.

n'avait pu en construire, aucun Grec, Samaritain ou
chretieii u'etant supporte au milieu d'eux; principale-
ment & Tiberiade, a Diocesaree, a Sepphoris, a Nazareth
et a Kapharnaum, ou les Juifs veillent avec soin a ce
que qui que ce soil d'un autre peuple n'habite avec eux. »
Et plus loin, le meme Fere nous dit que le comte
Joseph construisit des eglises a Diocesaree et en d'au-
tres villes. Cf. Clermont-Ganneau, Recueil d'arche'olo-
gie orientals, t.iv, Paris, 1901, p. 353-354. C'est jusqu'a
cette epoque seulement qu'il nous est permis de suivre
la tradition relative au sanctuaire de 1'Annonciation.

2° Eglise de la Nutrition. — Les anciens temoignages



1535 1536

signalent encore a Nazareth une autre eglise dite de la
Nutrition. Le texte apocryphe de saint Jerome que nous
venons de mentionner 1'indique, mais nous avons surtout
le texte d'Arculfe : « La ville de Nazareth est, comme
Capharnaum, sans murs d'enceinte ; elle est situee sur
une montagne. Elle a cependant de grands edifices en
pierre : on y a construit deux tres grandes eglises.
L'une, au milieu de la ville, est batie sur deux voutes,
la ou jadis avait ete construite la maison dans laquelle
fut eleve (nutritus) Notre-Seigneur. et Sauveur. Cette
eglise, comme on vient de le dire, appuyee sur deux
tombeaux et deux arcs interposes, possede, a 1'etage
inferieur, entre ces memes tombeaux, une fontaine
tres claire, que frequeritent tous les habitants pour y
puiser de 1'eau. Dans 1'eglise construite au-dessus, on

rond (o),- servant a puiser de 1'eau a la citerne; la par-
tie superieure, qui traverse des decombres et de la
terre, est maconnee; la partie inferieure traverse le
roc et 1'argile, et s'ouvre en entonnoir sur la citerne.
La portion centrale, d'un pied plus bas, offre, dans le
mur de Test, les trois premieres pierres d'une arche
dont 1'extremite opposee s'appuyait sur le mur occiden-
tal (au point i); on y remarque aussi trois bassins
creuses dans le roc et qui se communiquent. Deux
autres bassins separes se trouvent plus bas, pres da
mur meridional. Le mur occidental de cette derniere
chambre est seul maconne; il renferrne trois niches
rectangulaires et une quatrieme ouverte sur la piece
suivante, a laquelle on accede par une petite porte
situee au-dessous du mur. Cette piece, de forme irre-

Constructions anciennes

Constructions csncienaes sous /<? sol scfael .

actuelle .

422. — Plan dej'ancienne basilique de I'Annonciation a Nazareth. D'apres la Revue biblique, 1901, t. x, p. 490.

peut aussi prendre de cette eau avec de petits vases
attaches a une poulie. » L'autre eglise est celle de
I'Annonciation. Cf. T. Tobler, Itinera et descriptiones
TerrsB Sanctss, t. i, p. 184. Des fouilles pratiquees, il
y a plusieurs annees, dans le couvent des Dames de
Nazareth, tout pres de celui des Franciscains, ont
amene certains savants a penser que la pouvait etre
1'eglise de la Nutrition. De la cour du couvent, un es-
calier conduit a Une profondeur d'environ sept metres.
Voir fig. 423, plan. — A cote des six dernieres marches
est une fosse maconnee (o), traversant jusqu'a la sur-
face la voute de 1'escalier. Au bas des degres, une auge
circulaire, sur un bane de rocher, recoit un petit aque-
duc. Cette premiere chambre est creusee dans le cal-
caire, mais a ete maconnee de tous les cotes, excepte
au nord, pres de la citerne D. De la. une ouverture dont
la partie superieure, de forme ronde, est creusee dans
le roc, conduit par deux marches dans la chambre prin-
cipale du souterrain, dont le sol est a environ dix
metres au-dessous de la cour. Rectangulaire, celle-ci
est divisee en trois parties par des terrasses de niveau
different, celle du sud etant la plus basse et celle du
nord la plus haute. Dans la partie septentrionale (ci-
terne c) on trouve, a la paroi de l'ouest,-quatre auges
creusees dans le roc, a hauteur d'un metre, unies par
de petits canaux. Juste au-dessus d'elles est un orifice

guliere, renferme un bassin au-dessus duquel est un
orifice (o), qui communique avec 1'exterieur. En reve-
nant un peu en arriere, on se glisse par un passage
etroit dans une petite chambre, qui contient les restes
les plus importants du souterrain, c'est-a-dire deux
tombes (T) ou kokim, de dimensions a peu pres egales
avec plafond arrondi, et toutes deux creusees dans le
roc, qui est ici plus compacte. On a retrouve aupres la
porte de pierre qui les fermait; mais aucun ornement,
aucun signe ne peut eclairer 1'archeologue. A Test de
la citerne c, une porte conduit a la citerne E, de forme
rectangulaire et voutee; elle possede encore dans un
angle un petit canal de pierre, qui etait destine a ame-
ner les eaux de 1'exterieur. De la on passe dans la
citerne D, qui etait alimentee avec le trop-plein de la
citerne H au moyen de 1'aqueduc dont nous avons parle
des le commencement. On signale enfin les citernes F
et G. Parmi les debris trouves dans ces caves souter-
raines, on compte une elegante petite colonne de
marbre avec chapiteau sculpte, des colonnes de granit,
un fragment de chapiteau ionique, une petite statuette,
dont la tete et les jambes sont malheureusement bri-
sees, des fragments de poterie, de vieilles lampes et
quelques monnaies. Les habitants de Nazareth disent
.qu'une mosquee appelee Djdma* 'Ab.d es-Samad s'ele-
vait autrefois sur cet emplacement, et les anciens pre-
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tendent qu'elle avait ete batie avec les pierres d'une
antique eglise qui se trouvait au meme endroit. Est-ce
1'eglise decrite par Arculfe? C'est possible, bien qu'il
soit difficile de 1'affirmer. II y manque, en tout cas, la
fontaine limpide pres de laquelle tous les habitants se
donnent rendez-vous pour renouveler leur provision
d'eau. G. Schumacher, a qui noiis avons emprunte la
description precedente, pense qu'il faut distinguer au
rnoins deux periodes en ce qui concerne ce souterrain :
la premiere et la plus ancienne est representee par les
deux kokim qui, en raison des monnaies trouvees, peu-
vent avoir une origine juive assez reculee et indique-
raient un ensemble de grottes sepulcrales comme on en
rencontre en Palestine; la seconde est celle ou Ton aura

Tiberiade. Elle porte' chez les Chretiens Je nom de
'Am Sitti Miriam, « Fontaine -de Madame Marie. » De
forme voutee, la construction qui la recouvre a ete
presque entierement refaite en 1862 (fig. 418). 'A cote
est un sarcophage antique, aujourd'hui tres mutile; la
guirlande sculptee qui serpente autour forme trois fes-
tons sur les longs cotes. Pres de la aussi est un ancien
reservoir en tres mauvais etat. Cette fontaine n'est que
le debouche d'un canal qui vient d'une source situee
plus haut, au nord-ouest; sur le ilanc de la colline. De
ce cote, les Grecs schismatiques ont une eglise dediee
a saint Gabriel; dans la partie septentrionale est une an-
cienne chapelle souterraine, ou Ton descend par plu-
sieurs degres; on y voit une citerne ou sont recueillies

423. — Plan des fouilles faites dans la cour des Dames de Nazareth. D'apres Palest. Expl. Fund. Quart. Stat., 1889, p. 68.

transforme ces grottes en un groupe de citernes, avec
une grande chambre centrale, ou les femmes descen-
daient pour remplir leurs cruches dans les moments de
penurie. Cf. G. Schumacher, Recent discoveries in Ga-
lilee, dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly
Statement, Londres, 1889, p. 68-74. Ces fouilles sont
egalement decrites dans la Revue de la Terre-Sainte,
Paris, 15 septembre 1888, p. 279-284, avec plan, p. 281.
Des fouilles plus recentes ont fait decouvrir, du cote
meridional, deux autres tombeaux juifs, precedes d'une
grotte sepulcrale, deux gros murs formant un peu 1'ar-
ceau, des bases de piliers, le commencement d'une
abside centrale et une abside laterale plus petite, ce
qui prouve qu'une eglise s'elevait la autrefois. En pla-
cant en ce lieu le sanctuaire decrit par Arculfe, on au-
rait ainsi, a cote de la maison de la Sainte Vierge, ou
s'accomplit le mystere de 1'Incarnation, la maison de
saint Joseph, ou Notre-Seigneur fut eleve et passa la plus
grande partie de sa vie. D'autres cependant cherchent
plutot 1'eglise de la Nutrition du cote de la Fontaine
acluelle de Nazareth. Cf. La Palestine, par des profes-
seurs de Notre-Dame de France, Paris, 1904, p. 436.

3° Fontaine de la Vierge. — La fontaine qui alimente
Nazareth coule au nord-est de la ville, sur la route de

DICT. DE LA BIBLE.

les eaux de la source de Saint-Gabriel. Al'epoque de Qua-
resmius, cette chapelle etait seule debout, et 1'eglise qui
la contenait, ainsi que le monastere de religieuses qui
y etait contigu, avaient ete demolis. C'est la ou plus bas
que, suivant les auteurs qui viennent d'etre mentionn^s,
devait se trouver 1'eglise de la Nutrition, batie, au te-
moignage d'Arculfe, sur la fontaine de la ville. Mais il
est alors difficile de dire qu'elle etait « au milieu de la
ville ». Au xie ou xne siecle, Pierre Diacre, De Locis
SanctiSf Migne, t. CLXXIII, col. 1127, parle de cette fon-
taine, qu'il place « en dehors du bourg » et qu'il dis-
tingue de celle qui existait dans la grande grotte du
sanctuaire de la Nutrition. Soawulf, Peregrinatio, pu-
bliee par d'Avezac dans les Memoires de la Societe de
geographic de Paris, p. 38, dit : « Aupres de la ville
jaillit une iontaine tres limpide, garnie encore comme
elle 1'etait de colonnes et de plaques de marbre. L'En-
fant Jesus, comme les autres enfants, y vint souvent
puiser de 1'eau pour le service de sa mere. » De meme
Jean de Wirzbourg, Descriptio Terrse Sanctse, Patr.
lat., t. CLV, col. 1057. Burchard du Mont-Sion, Descrip-
tio Terrse Sanctse, fol. 23 : « Et il y a encore a 1'extre-
mite de la ville, dans une eglise dediee a saint Gabriel,
une fontaine tres veneree par les habitants, et ou Ton

IV. - 49
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dit que 1'Enfant Jesus venait chercher de I'eau pour le
service de sa mere tres cherie. » La tradition se pour-
suit dans les siecles suivants.

4° Atelier de saint Joseph. — A 200 metres au nord-est
de la basilique de 1'Annonciation s'eleve une petite cha-
pelle rectangulaire (fig. 424) qu'on suppose occuper
1'emplacement de 1'atelier de saint Joseph. Le sanc-
tuaire actuel remonte seulement a 1858, mais il rem-
place le chevet d'une ancienne eglise a trois nefs dont
1'architecture trahit 1'epoque des croisades. C'est la que

Christi, bloc de calcaire sur lequel Notre-Seigneur
aurait pris un repas avec ses apotres apres sa resur-
rection. II n'y a rien d'evangelique ni de serieusement
traditionnel dans ce souvenir.

6° Le precipice. — Saint Luc, iv, 16-30, raconte qu'un
jour les habitants de Nazareth, furieux du discours pro-
nonce par Notre-Seigneur dans la synagogue, « le chas-
serent de la ville, et le conduisirent jusqu'au sommet
de la montagne sur laquelle leur ville etait batie, pour
le precipiter. » II serait tout naturel de placer la scene

424. — Chapelle elite de 1'atelier de saint Joseph. D'apres une photographic.

Jesus aurait appris et exerce le metier de charpentier.
La tradition est relativement recente.

5° Ancienne Synagogue. — Au nord-ouest de ce point,
on rencontre 1'eglise des Grecs unis, batie la ou etait
1'ancienne synagogue de Nazareth. La vieille salle obs-
cure et voiite'e en ogive que Ton voit a 1'entree de
1'eglise moderne, a gauche, ne remonte pas sans doute
a 1'epoque de Notre-Seigneur, mais elle peut marquer
le lieu ou il se rendait chaque jour de sabbat et ou il
prit meme un jour la parole. Luc., iv, 16-28. Au viesiecle,
Antonin le Martyr mentionne cette synagogue dans un
recitou la legende tient malheureusement trop de place.
Cf. T. Tobler, Itinera Terrse, Sanctse, t. i, p. 93. Mais
C'est certainement un des lieux que les Chretiens purent
retrouverle plus facilement, quand, auiveetauvesiecle,
ils succederent aux juifs qui avaient ete jusque-la les
maitres de Nazareth.

Nous ne citons que pour memoire une petite cha-
pelle situee a peu de distance au nord-ouest de la
synagogue, et renfermant ce qu'on appelle la Mensa

sur le Nebi Saf'in, dont nous avons parleau commence-
ment de cet article, et qui domine la ville assise a ses
pieds, ou sur quelque rocher avoisinant. Ainsi 1'ont
pense bon nombre d'auteurs. Cf. Stanley, Sinai and
Palestine, Londres, 1866, p. 367; Robinson, Biblical
Researches in Palestine, t. n, p. 335, etc. Cependant
une tradition locale, dont on peut suivre 1'origine jus-
qu'au moyen age, nous transporte sur un point plus
eloigne, a quarante minutes de marche au sud de Na-
zareth. Le mont de la Precipitation serait un rocher a
pic, qui surplombe un ravin et domine la plaine de
200 metres. On voit en cet endroit une petite abside
d'eglise creusee dans le roc et des ruines de citernes
ou de murs de soutenement. Ce sont sans doute les
vestiges d'un petit couvent que mentionne un document
de 808, le Commemoratorium de Casis Dei : « A un
mille de Nazareth, ou les Juifs voulurent precipiter le
Christ Seigneur, est construit un monastere avec une
eglise en 1'honneur de sainte Marie et huit moines. »
Cf. Tobler et Molinier, Itinera Hierosolymitana, t. i,
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p. 303. Au xiie siecle, Jean de Wirzbourg,Descriptio
Terras Scmctae, t. CLV, col. 1057, place egalement « le
lieu dit le precipice » a un mille au sud de la ville. A
1'epoque des Croisades, le lieu, tres visite, s'appelle
Saltus Domini, « le Sault du Seigneur. » II porte en-
core aujourd'hui en arabe le meme nom, Djebel el~
Qafzeh, « la montagne du Saul. » On lit dans les Pele-
rinaigss por aler en Iherusalem (vers 1231) : <s De
Nazareth au Saut Nostre Seignor si a une lieue. » Cf.
H. Michelant et G. Raynaud, Itineraires a Jerusalem,
Geneve, 1882, p. 100. Dans une tres ancienne description
arabe chretienne des lieux saints, du xine siecle, le
nom de Qafzeh se trouve mentionne, bien que mal
ponctue; 1'auteur signale en cet endroit 1'existence d'un
couvent armenien. Cf. Clermont-Ganneau, Recueil
d'archeologie orientale, t. I, p. 340. Cette tradition peu-
a la rigueur s'expliquer, dit-on, si par « la montagne »
du texte evangelique, on entend,? non pas un sommet
isole, mais le massif montagneux sur lequef5 est bati
Nazareth. II n'en est pas moms sur qu'elle est moins
conforme a ce texte et a la vraisemblance historique. —
Nous avons, du reste, tenu a signaler toutes ces tradi-
tions, en raison des souvenirs que rappelle la cite gali-
leenne; nous 1'avons fait avec tout le respect qu'elles
meritent, mais sans leur altacher d'autre valeur que
celle qu'elles possedent par elles-memes.

IV. HISTOIRE. — L'histoire de Nazareth tient tout
entiere dans quelques versets de I'Evangile. C'est dans
cette obscure « cite de^Galilee », que 1'ange Gabriel fut
envoye de Dieu pour annoncer a la Vierge Marie le mys-
tere de 1'Incarnation. Luc., i, 26. C'est de la que Joseph
et Marie partirent pour Bethlehem, «. la cite de David, »
ou devait naitre le Messie, Luc., ir, 4; la qu'ils revinrent
apres la presentation au Temple et la fuite en Egypte.
Luc., n, 39; Matth., n, 23. Le Sauveur y passa son en-
fance et sa jeunesse, que 1'Ecriture resume d'un seul
mot : « II leur etait soumis. » Luc., II, 51. Lorsque
1'heure fut venue de se manifester au monde, il aban-
donna sa tranquille retraite pour ,venir sur les bords
du Jourdain, recevoir le bapteme des mains de Jean-
Baptiste. Marc., i, 9. Quelque temps apres, Philippe de
Bethsai'de annoncait a Nathanael le Messie dans la
personne de « Jesus, fils de Joseph, de Nazareth ». Et
Nathanael, dans son etonnement, s'ecriait : « Peut-il
venir quelque chose de bon de Nazareth? » Joa., i, 45,
46. II y a la une allusion ou a 1'obscurite de la ville ou
a la mauvaise reputation des habitants ou a quelque
autre cause; comme 1'Ecriture ne dit rien, chaque com-
mentateur apporte ses raisons. La « fleur de Galilee »
ne devait cependant pas etre le theatre d'action du
Sauveur. Perdue dans un petit coin de la montagne,
elle ne pouvait offrir a sa parole et a son zele les
memes avantages que les cites des bords du lac de Ti-
beriade. Voila pourquoi il la quitta et vint s'etablir a
Capharnaum. Matth., iv, 13. Ses compatriotes, du reste,
n'etaient guere disposes a recevoir les bienfaits de son
enseignement. II retqurna, en effet, un jour de sabbat,
dans la ville « ou il avait ete eleve », et, selon sa cou-
tume, entra dans la synagogue dont nous avons parle.
La, apres avoir lu un passage du prophete Isai'e, il se
mit en devoir de 1'expliquer. Tous les yeux etaient
fixes sur lui, et les assistants admiraient la sagesse de
1'humble charpentier, << le fils de Joseph. » Mais bientot
la colere succeda a 1'admiration, et, le chassant en
dehors de la cite, ils 1'auraient precipite du haut d'un
rocher, si lui-meme n'avait su echapper a leurs mains.
Luc., iv, 16-30. Nazareth n'en a pas moins attache son
nom a celui de Jesus, « le prophete de Nazareth. »
Matth., xx, 11. « Le Nazareen » ou « le Nazarenien »,
tel fut le surnom du Christ. Matth., xxvi, 71; Marc., i,
24; x, 47; Luc., iv, 34; xvm, 37; Joa., xvin, 5, 7, etc.
C'estle^itre qu'il porta sur la Croix, avec celui de « roi
des Juifs». Joa., xix, 19. Saint Jerome, Onomastica sacra,

p. 143, fait reniarquer que ce nom fut aussi donne par
opprobre aux premiers Chretiens. — Ces quelques
lignes resument, avec 1'histoire de ses sanctuaf res, toute
la gloire de Nazareth. Elle n'a rien d'humain, mais elle
suffit pour que notre piete donne a la bourgade gali-
leenne le meme souvenir de veneration qu'a Bethlehem
et a Jerusalem.

On trouvera dans M»r Le Camus, Les enfants de
Nazareth, Bruxelles, 1900, d'interessants details sur le
caractere et les mceurs des habitants actuels de Naza-
reth, details qui font revivre la vie d'autrefois dans la
patrie du Sauveur.

V. BIBLIOGRAPHIE. — E. Robinson, Biblical Researches
in Palestine, Londres, 1856, t. H, p. 333-343; Stanley,
Sinai and Palestine, Londres, 1866, p. 442-450; Lprtet,
La Syrie d'aujourdhui, dans le Tour du Monde, t. XLI,
p. 53-59; Survey of Western Palestine, Memoirs, Lon-
dres, 1881, t. i, p. 275-279; W. M. Thomson, The Land
and the Book, central Palestine, New-York, 1882
p. 310-322; V. Guerin, La Galilee, 1880, t. i, p. 83-102;
C. R. Conder, Tent Work in Palestine, Londres, 1889,
p. 72-78; La Palestine, par des professeursdeN.-D. de
France a Jerusalem, Paris, 1904, p. 428-439; G.Le Hardy,
Histoire de Nazareth et de ses sanctuaires,Paris, 1905.

A. LEGENDRE.
NEAPOLIS (grec : Nsa U6l<.c,), ville et port de Mace-

doine (fig. 425). Saint Paul et'ses compagnons debarque-

425. — Monnaie de Neapolis de Macedoine.
NEAn[OAISj. Tete de nymphe. — ii). Gorgonium.

rent a Neapolis en allant de Troade en Macedoine. Act.,
XYI, 11. Neapolis etait le port de Philippes qui etait situee
en pleine terre, c'est done aussi a Neapolis que s'em-
barque Saint Paul quand il retourne a Troade. Act.,
xx, 6. Les voyageurs identifient generalemeut Neapolis
avec la villemoderne de Kavalla qui compte cinq ou six
mille habitants, presque tous musulmans. On a trouve
en effet a cet endroit de nombreuses ruines grecques et
romaines. Le port de Kavalla est le meilleur de ces
parages. La distance de Kavalla a Philippes est d'en-
viron 12 kil., c'est-a-dire a peu pres celle de Cenchrees
a Corinthe ou d'Ostie a Rome. Kavalla est exactement
au point ou Appien, Sell, civil., iv, 106, place Neapolis
entre Philippes et Thasos, a environ 12 kil. de la ville
et a 16 de 1'ile. Cf. Dion Cassius, XLVII, 35. Voir W. M.
Leake, Travels in northern Greece, in-8°, Londres, 1835,
t. n, p. 180, cf. p. 217, 224. Cousinery, Voyage dans la
Macedoine, in 8°, Paris, 1831, t. n, p. 119, place Neapolis
a 12 kil. au sud-est de Kavalla, a Eski-Kavalla, ou se
trouve un vaste port, mais cette hypothese a centre elle
tous les textes anciens et 1'existence des ruines trouvees
a Kavalla. Strabon, vn, frag. 39, fait dependre Neapolis
de Daton, riche cite entouree de campagnes fertiles, de
lacs, ou se trouvaient des mines d'or tres productives,
et des chantiers de constructions' maritimes. Neapolis
etait un port tres frequente, parce que la voie Egnatia
qui passait aupres, le long de la mer, conduisait en
Macedoine et de la aboutissait a Dyrrachium. Sur la rive
opposee de 1'Adriatique etait situe le port d'Apulie,
Egnatia, ou finissait la voie Appienne qui conduisait a
Rome. Cf. G. L. Tafel, De via militari Romanorum
Egnatia, in-8», Tubingue, 1842. Pline, iv, 18 (42), place
Neapolis en Thrace. Strabon, vn, frag. 39, et Ptolemee
in, 13, la rattachent a la Macedoine. Elle etait situee sur
la frontiere des deux provinces, L. Heuzey etH. Daumet,
Mission archeologique en Macedoine, 2 in-4°, Paris,
1876, t. i,. p. 19. E. BEURLIER.
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NEAPOUTANUS (CODEX), cote 11. A. 7 a la
Bibliotheque nationale de Naples, est un manuscrit du
xne siecla, d'apres Gregory et von Soden. II comprend
123 feuillets (0,266 x 0,188) de parchemin a deux colonnes
de 37 lignes, et renferme les Actes, les Epitres cath cliques
et celles de Paul, enfin 1'Apocalypse jusqu'a in, 13. Sa
notation ordinaire est 83act c"th> QSpaia- a 200 dans le
systeme de von Soden. II a joui d'une certaine cele-
brite au temps de la controverse des trois temoins
celestes (I Joa., v, 7): Ex codicibus grascis (ecrivait Fran-
zeliii dans sa dissertation sur 1'authenticite du fameux
verset) tres nomincmtur in quibus versiculus exstat:
Dublinensis (Montforlianus), Ottobonianus (in Vati-
cana), Neapoiitanus (saec. xi). Nous parlerons en son
lieu de Y Ottobonianus ; le Montfortianus est le codex
fabrique au xvie siecle pour relever le defi d'Erasme qui
s'etait engage a imprimer le verset dans son edition du
Nouyeau Testament si on le lui montrait dans un seul
manuscrit grec; quant au Neapolitanus, 1'erreur est
inexplicable, car 1'auteur du Catalogue, Naples, 1826, a
soin de noter, p. 22 : Deest celebre testimonium (I Joa.,
v, 7) quod recentissima manu adscriptum legilur in
pagellse ova,. Tischendorf, IV. T. edit. 8* crit. major.
1872, ,t. H, p. 337, croit reconnaitre dans cette manus
recentissima 1'ecriture d'un bibliothecaire du xviie siecle.
En tout cas, le verset fut ajoute au xvne siecle au plus
tot et copie sur un texte imprime. Martin, Introd. a la
crit. text, du JV. T., Paris (lithogr. 1886), t. v, p. 18, sur
la foi de Scrivener, Introduction etc., 4e edit., 1.1, p. 296,
qui s'en rapporte lui-meme a Tregelles, confond notre
codex avec le manuscrit de Naples cote II. A. 8. Ce
dernier, qui ne presente aucune trace du Comma
Joanneum,est duxie siecle et a pour notation iTS^t cath
Siipaui- a iQi dans le systeme de von Soden.

F. PRAT.
NEBAHAZ (hebreu: Nibhaz; Nibhdn, dans quelques

manuscrits; Septante: Vaticanus: 'E§Xa£lp ; Alexandri-
nus: 'Agaaa&p -/ai NatSa? [meme nom sous deux formes
differentes]; Lucien.: 'E6>aie£ep), idole que les Heveens
ou habitants de 'Avah transporterent avec eux en Sama-
rie, quand ils y furent transplanted par le roi de Ninive
•Sargon. IV Reg., xvn, 31. Ce nom a tres probablement
ete corrompu dans les transcriptions, qui sont si diffe-
rentes dans les manuscrits grecs. On ne 1'a pas, en tout
cas, retrouve jusqu'ici dans les documents cuneiformes.
II n'en est fait mention que dans les livres sacres des
Sabiens ou Mendaiites; ils le representent comme un dieu
infernal, seigneur des tenebres, qui, assis sur un trone
place sur la terre, touche de ses pieds le fond du Tar-
tare. M. Norberg, Onomasticon Codicls Nasarsei cui liber
Adami nomen, Lund, 1817, p. 99-101; Gesenius, Thesau-
rus, p. 842. D'apres les Rabbins, ce dieu avait une tete de
chien, mais leur opinion n'a pas sang doute d'autre fon-
dement que celle de 1'etymologie qu'ils attribuent a
Nibhaz, qu'ils font deriver du verbe ndbah, « aboyer. »
Talmud de Jerusalem, Aboda Sara, in, 243; Talmud de
Babylone, Sanhedrin, 62 b. Aucun document ne nous
apprend qu'un culte ait ete rendu au chien dans 1'Asie
anterieure x>u se trouvait la ville d'Avah, dont le site
precis est d'ailleurs inconnu. Wolf Baudissin, dans
Herzog, Real-Encyklopadie, 2« edit., t. X, 1882, p. 529.
— Voir Conrad Iken, Dissert, de Nibehas, idolo Avvseo-
rum, dans ses Dissertationes philologico-theologicse,
Lugduni Batavorum, 1749, t. i, p. 143-176; P. Scholz,
Gotzendienst und Zauberwesen bei den alien He-
brciern, 1877, p. 399.

NEBAi (hebreu : oia (chetib); »3»3 (keri), Nebd'i;
Septante :Nw6at))Un des chefs du peuple qui signerent
1'alliance avec Dieu du temps de Jeremie; II Esd., x,19.

NEBALLAT (hebreu : Neballat; Septante : Na&xXxr,
omis dans plusieurs manuscrits), ville de Palestine;

nommee seulement apres le retour de la captivite. Elle
futhabiteea cette epoque par les Benjamites. IIEsd., xi,
34. Elle est nommee entre Seboiim et Lod (Lydda). C'est
le village actuel de Beit Nebdla, a cinq kilometres et
demi au nord-est de Lydda, sur une petite colline. II a
une population d'environ 300 habitants. On y remarque
de vieilles citernes et quelques ruines. Voir Ed. Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Boston, 1841,
t. in, p. 30; K. Bsedeker, Palestine et Syrie, 1882, p. 143;
Chauvet et Isambert, Syrie, Palestine, 1882, p. 233;
Conder, Palestine, 1889, p. 259.

NEBEL, instrument de musique. VoirNABLE, col. 1432.

NEBO (hebreu : Nebd), nom divin et nom geogra-
phique, que la Vulgate a rendu tantot par Nabo et
tantot par Nebo.

1. NEBO, dieu chaldeen. Noir NABO, col. 1434.

2. NEBO (MONT) (hebreu : har-Nebo; Septante : 6'po?
Nagau), montagne du pays de Moab, temoin de la mort
de Moi'se. Deut., xxxii, 49; xxxiv, 1. Le nom est egale-
ment mentionne dans 1'itineraire des Israelites a travers
Ja region moabite. Num., xxxm, 47. Dans ce dernier
passage, il se trouve en relation avec le mont Abarim,
comme Deut., xxxii, 49. D'autre part, Num., xxvn, 12,
Moi'se recoit de Dieu 1'ordre de monter sur 1'Abarim,
pour contempler de la la Terre Promise, comme
Deut., xxxii, 49, ou Ton ajoute « le mont Nebo ».
L'Abarim etant la chaine de montagnes qui longe la
mer Morte, du cote du nord-est, il faut en conclure que
le Nebo est un de ses sommets. La Bible en precise la
situation en leplacant « en face de Jericho », Deut., xxxii,
49; xxxiv, 1; done a la pointe septentrionale de la
chaine. II est aussi associe au « sommet du Phasga ».
Deut., xxxiv, 1. Voir PHASGA. Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Grettingue, 1870, p. 141, 283, le
signalent a six milles (pres de ueuf kilometres) d'Esbus
ou Hesebon, aujourd'hui Hesbdn, vers 1'ouest. Sa situa-
tion exacte est cependant restee longtemps inconnue,
car jusqu'au milieu du xrxe siecle on 1'identifiait gene-
ralement avec le Djebel Attarus, qui se trouve bien plus
au sud. Voir la carte du pays de Moab, col. 1144. En
1863, M. F. de Saulcy, arrive apres une heure de marche
au bout de la plaine d'Hesban, sur la route du Zerqa
Ma'in, et entrant dans le pays montueux, entendit
avec etonnement et joie ses guides lui designer sous le
nom de Djebel Nebd un des sommets voisins. Cf. F. de
Saulcy, Voyage en Terre-Sainte, Paris, 1865, t. I,
p. 289. C'est, en etfet, a cette distance au sud-ouest
d'Hesban qu'dn recommit maintenant la montagne sur
laquelle mourut Moiise (fig. 426). Elle s'eleve graduel-
lement du plateau de Moab jusqu'a un sommet de
806 metres d'altitude, ayant a 1'ouest le Ras Siaghah et
au sud le Phasga. De cette hauteur, on a parfaitement
la vue qui est ainsi decrite dans le Deuteronome, xxxiv,
1-3 : « Dieu lui montra (a Moise) toute la terre : Galaad
jusqu'a (ou jusque vers) Dan, et tout Nephthali et la
terre d'Ephrai'm et de Manasse et toute la terre de Juda
jusqu'a (ou jusque vers)la mer occidentale, et le Negeb
et le cercle (kikkar) de la plaine de Jericho, la ville
des palmes, jusqu'a $6'ar (Segor). » Les voyageurs ont
confirme 1'exactitude de ce recit. II nous suffit de resu-
mer le temoignage de C. R. Conder, Heth and Moab,
Londres, 1889, p. 134-139. La vue est la meme du Neba
et du Siaghah. De ce dernier point cependant le regard
plonge plus facilement dans la vallee du Jourdain; du
premier, il ne peut s'etendre loin vers Test a cause du
rideau que forment certaines lignes du plateau de Belqa.
Au nord-est, apparaissent Hesbdn et, par derriere,
El-'Al. Au nord, le Djebel Oscha (1096 metres) ferme
1'horizon, cachant entierement 1'Hermon et le lac de
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Tiberiade. A I'ouest, immediatement -au-dessofts du
point d'bbservation, 1'on apergoit la moitie septentrio-
nale de la mer Morte, mais la presqu'ile appelee El-
Lindn est cachee par les sommets de la montagne au
sud du Nebo. C'est sur la Palestine occidentals, la
Terre Promise proprement dite, que la vue s'etend le
plus librement. Les versants de Judee et de Samarie
apparaissent clairement; Hebron, Bethlehem, Jerusa-
lem, Tell Asur, et plus loin le Garizhn et 1'Hebal forment
les points proeminents de cette ligne. On dit que le

-Gelboe et le Thabor sont visibles par un temps clair.
Entre ces hauteurs et celles de Galaad, s'ouvre la vallee
du Jourdain, a travers laquelle le fleuve se deroule

1894, p. 562-564; F. Birch, The prospect from Pisgah,-
dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly State-
ment, Londres, 1898, p. 110-120. — Au ive siecle, selon
la Peregrinatio ad Loca Sancta, edition Gamurrini,
Rome, 1888, p. 23, une eglise s'elevait sur le sommet du
mont Nebo. A. LEGENDRE.

3. NEBO, orthographe, dans la Vulgate, I Par., v, 8.
de la ville appelee Nabo dans les Nombres. Voir NABO 2,
col. 1436.

4. NEBO (Septante : NaSou, dans I Esd., n, 29;
fa, dans II Esd., vii, 33). Les Bene-Nebo etaient

426. — Le mont Nebo. D'apres une photographie.

comme un immense serpent, dont 1'oeil suit les multi-
ples replis. Tel est, dans son ensemble, 1'incomparable
panorama qui s'offre au regard des hauteurs du Nebo,
et dont les couleurs varient selon les epoques de 1'annee
et les conditions atmospheriques. C'est bien celui que
Dieu mil sous les yeux de Moi'se. II sernble cependant
physiquement impossible que 1'oeil puisse atteindre
jusqu'a Dan (Tell el-Qadi) au nord et jusqu'a la Mediter-
ranee a I'ouest. Mais le texte sacre ne le dit pas non
plus formellement; laparticule hebraique 'ad ne signi-
fie pas necessairement « jusqu'a », elle indique aussi
une simple direction, « jusque vers. » On peut encore
dire que Dan et « la mer occidentale » marquent la
limite de Galaad, d'un cote, de Juda, de 1'autre, et non
la limite extreme de la perspective. Cf. H. B. Tristram,
The Land of Israel, Londres, 1866, p. 539-543; The
Land of Moab, Londres, 1874, p. 325-328; G. A. Smith,
The historical Geography of the Holy Land, Londres,

chefs d'une famille composee de cinquante-deux per-
sonnes qui revint de Chaldee en Palestine avec Zoroba-
bel. I Esd., n, 29; II Esd., vn, 33. Dans ce dernier pas-
sage, Nebo est appele « 1'autre Nebo » et les Bene-Nebo,
'anSe Nebo, « les hommes du Nebo. » Nebo est donc'un
nom de lieu, et le mot « autre » suppose qu'il y avait
plusieurs Nebo, mais le texte ne fournit pas le moyen
de se rendre compte de la distinction. D'apres le con-
texte,/Nebo ne peut designer le Nebo de Nombres,
xxxn, 3. Oil etait done situee cette localite? Tout ce
qu'on peut en dire, c'est qu'elle devait se trouver,
d'apres le contexte, dans la tribu de Benjamin ou peut-
etre de Juda. Beland, Palsestina, 1714, p. 908. On a
voulu 1'identifier avec Beit Nuba, a dix-huit kilometres
au nord-ouest de Jerusalem dans la vallee d'Aialon, mais
cette identification n'est pas generalement acceptee.
M. Conder, Tentivork in Palestine, t. n, p. 339, propose
Nuba, a onze kilometres environ au nord-ouest d'He-
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bron. « C'est un petit village qui s'eleve sur une petite
colline avec un puits, situe a 1 600 metres a Test. •» Sur-
vey of Western Palestine, Memoirs, t. in, p. 309. Ce
site souffre aussi difficulte, car, a cause de la place
qu'occupe Nebo dans les listes d'Esdras et de Nehemie,
cette localite appartiendrait plutot a la tribu de Ben-
jamin qu'a celle de Juda. — Quoi qu'il en soit de 1'iden-
tiflcation, nous apprenons par le livre d'Esdras que sept
des Bene-Nebo avaient epouse des femmes etrangeres
qu'ils furent obliges de renvoyer. I Esd., x, 43.

NEBRISSENSIS (Antonius). Voir ANTOINE DE LE-
BRIJA, t. i, col. 709.

NEBSAN (hebreu : Nibsdn; Septante : Na<pAa£wv;
Alexandrinus : Ne6aav), ville du desert de Juda, men-
tionnee entre Saehaeha et 'Ir-hammelah (Vulgate :
Civitas salis) et Engaddi. Jos., xv, 62. Elle devait done
se trouver dans le voisinage de la rive occidentale de la
mer Morte, mais elle n'a pas ete jusqu'ici identifiee,
Eusebe et saint Jerome ont ignore eux-me'mes sa situa-
tion precise; ils se contentent dela mentionner comme
ville de Juda sous la forme Ns^av et Nepsam, sans
donner aucune indication a son sujet. Onomasticon,
edit. Larsow etParthey, 1862; p. 300-301.

NECEB (hebreu : ham-negeb; Septante : N«66x;
Aleoeandrinus : Naxl6), donne comme nom distinct
d'une ville de Nephthali par les Septante et par la Vul-
gate. Voir ADA MI 1, t. i, col. 209.

NECHAO II (hebreu : rrsi, Nekoh, dans IV Reg.,

xxni, 29, 33, 34, 35; 'isa, Neko, dans II Par., xxxv, 20,
22; xxxvi, 4; Jer., XLI, 2; Septante: Ne^aw), fils et suc-
cesseur de Psammetique, second roi de la xxvie dynastie
egyptienne (610-594). II n'existe aucun monument egyp-

tien important sur Nechao II. Son cartouche

Neku, se trouve seulement sur quelques steles et sur
plusieurs petits objets de bronze, d'albatre, etc. British
Museum, A guide to the third and fourth Egyptian
Rooms, in-8«, Londres, 1904, p. 33, n. 32; 251, n. 86;
262, n. 141; 181, n. 68. Un scarabee public par A. Mariette,
Monuments divers recueillis en Egypte et en Nubie,

427. — Scarabee de Nechao II.

in-fol., Paris, 1872, pi. 4, C, et conserve au musee du
Caire, fait allusion a ses victoires (fig. 427).

Nechao, en succedant a Psammetique ler, Herodote, n,
158, continua 1'ceuvre de reorganisation militaire et
maritime de son pere. Sous son regne furent commences
les travaux du canal du Nil a la mer Rouge. II cons-
truisit de nombreux vaisseaux a- trois rangs de rames;
tant sur la Mediterranee que sur la mer Rouge. Hero-
dote, n, 158-159. Par ses ordres, une expedition partit,

sur des vaisseaux pheniciens, et descendit la mer
Rouge pour doubler le sud de 1'Afrique et revenir par
les colonnes d'Hercule. Elle accomplit ce trajet en trois
ans. Herodote, rv, 42. Cependant ce fut par terre que
Nechao entreprit sa campagne centre les Assyriens en
608 avant J.-C. Herodote, n, 159. II voulait atteindre'
Charcamis sur 1'Euphrate. Josias, roi de Juda, vint a
sa rencontre pour 1'arreter au passage. Nechao, qui VOVN
lait conserver son armee intacte pour sa campagne
contre Nabopolassar, envoya des messagers a Josias,
pour lui dire que la guerre n'etait pas dirigee contre le
royaume de Juda et que Dieu le ferait perir s'il combat-
tait contre 1'Egypte. Josias n'ecouta pas Nechao et lui
livra bataille dans la plaine de Mageddo. Blesse par une
fleche, Josias fut transporte sur un char a Jerusalem et
y mourut, IV (II) Reg., xxm, 29; II Par., xxv, 20-24.
Voir JOSIAS, t. in, col. 1683; MAGEDDO 1, t. iv, col. 559. Cf.
MAGEDDO 3, col. 560.

Herodote, ir, 159, raconte brievement cette cam-
pagne; il nomme la ville pres de laquelle eut lieu la
bataille, Magdotos, et mentionne ensuite la prise de
Kadytis, ville dont le nom n'a pas encore ete identifie.
Apres sa victoire, Nechao consacra son armure a Apollon
Didymeen, dans le sanctuaire des Branchides, Nechao
continua sa route vers 1'Euphrate, IV (II) Reg., XXln, 29,
puis revint vers le sud, sans avoir remporte aucun succes
decisif en Mesopotamie.

Le roi d'Egypte entra alors a Jerusalem et s'empara
de Joachaz, fils de Josias; il le retint prisonnier a
Rebla, au pays d'Emath et imposa au royaume de Juda
une amende de 100 talents d'argent et d'un talent d'or. II
placa ensuite sur le trone Eliakim, frere de Josias, a qui
il donna le nom de Joakim et emmena Joachaz en
Egypte. IV (II) Reg., xxm, 33-34; II Par., xxxvi, 3-4.
Dans la quatrieme annee du regne de Joakim, Nechao
qui s'etait avance de nouveau jusqu'a Charcamis pres
de 1'Euphrate fut battu par Nabuchodonosor, fils de
Nabopolassar, roi de Baby lone. Jer., XLVI, 2-26. Nabucho~
donosor poursuivit 1'ennemi vaincu jusqu'a Peluse
et s'empara de tout le pays situe entre 1'Euphrate et la
frontiere d'Egypte ou il fut arrete par la nouvelle de la
mortde son pere. Nechao ne sortit plus deson royaume.
IV (II) Reg., xxiv, 7-14. Voir CHARCAMIS, t. n, col. 584;
JOACHAZ, 2, t. ni, col. 1549; JOAKIM 1, col. 155. II mourut
apres un regne de seize ans.

BIBLIOGRAPHIE. — Fr. Lenormant-E. Babelon, Histoire
cmcienne de V Orient, 9e edition, Paris, 1882, t. n, p. 390-
396; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I' Orient classique, t. in, Paris, 1899, p. 513-518;
F. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6« edit., Paris, 1896, t. iv, p. 133-139; Flinders Petrie,
A History of Egypt from the XIX to XXX Dynasty,
in-8°, Londres, 1905, p. 335-339. E. BEURLIER.

NECODA, nom du chef d'une famille nathineenne
et du chef d'une famille dont 1'origine israelite ne put
etre etablie.

1. NECODA (hebreu: Neqodd''; Septante :
Alexandrinus : NexwSav, dans I Esd., n, 48; NexwSa ;
Sinaiticus : NexwSix^, dans II Esd., vn, 50), chef d'une
famille de Nathineens qui retournerent avec Zorobabel
de Chaldee en Palestine. I Esd., n, 48; II Esd., i, vu,
50.

2. NECODA (hebreu : N-eqodd' ; Septante : N£-/.w8a),
chef eponyme d'une famille qui etait revenue de la cap-
tivite de Babylone avec Zorobabel, mais qui ne put pas
prouver son origine israelite. I Esd., n, 60; II Esd.,
vn, 62. c

N^CROMANCIE. Voir EVOCATION DES MORTS, t. il,
col. 2128.
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NEERLANDAISES (VERSIONS) DE LA BIBLE.
— D'apres une terminologie assez usitee et fondee du
reste dans la nature des choses nous comprenons sons ce
nom les versions flamandes et hollandaises. Ces deux
branches du neerlandais, sorties d'une souche commune,
sontrestees toujours assez rapprochees 1'une de 1'autre,
et de nos jours, nonobstant les frontieres politiques,
elles tendent visiblement a se rapprocher davantage;
tandis qu'au contraire le has allemand, qui autrefois se
confondait a peu pres avec le neerlandais, est lentement
mais surement absorbe par le haut allemand, deja
nomme communement 1'alleniand tout court.

L'histoire des versions neerlandaises de la Bible se
divise tout naturellement en quatre parties : 1° II faut
dire un mot sur les restes de versions anciennes dans
les trois dialectes, dont la fusion a forme le neerlandais
du moyen age. — 2° II y a 1'epoque exclusivement
catholique, qui se termine a 1'apparition de la pre-
miere Bible protestante en 1523. — 3° L'epjoque de
latonnements et de lutte, on pourrait dire : 1'epoque
de confusion, qui aboutit pour les catholiques a la Bible
de Moerentorf (1599), pour les protestants a la version
officielle, appelee la Bible des Etats (Generaux), Staten-
bijbel (1637). — 4° L'epoque de la domination de ces
deux versions principales, epoque qui, malgre bien des
travaux posterieurs, ne semble pas encore definitive-
ment terminee.

I. PREMIERES VERSIONS. — On a cru qu'il a existe
des le vnie siecle, une version des Psaumes en
dialecte frison. C'est que dans la Vita Ludgeri
d'Altfrid (Monumenta Germanise scriptorum, t. ir,
Hanovre, 1821, p. 412) on parle de Bernlef, menestrel
frison, qui apres sa conversion chantait a ses compa-
triotes les Psaumes qu'il avait appris de saint Ludger.
Voir W. Moll, Kerkgeschiedenis van Nederland vodr
de hervorming, Arnhem, 1864, t. i, p. 180, 371. Mais
d'autres savants ont conteste la valeur historique du re-
cit, et en tout cas, de cette version frisonne, rien n'est
conserve. — De meme il ne nous reste pas de version
proprement dite dans le dialecte saxon. Pour le poeme
biblique, le Heliand, voir VERSIONS ALLEMANBES, t. i,
col. 374. En 1894, le professeur K. Zangemeister a trouve
dans la Bibliotheque du Vatican trois fragments d'un
poeme du meme genre et de la meme epoque, peut-
etre du meme auteur, dont le premier contient un dia-
logue entre Adam et Eve apres la chute, le second a
trait a Gen., iv, 9-vii, 4, le troisieme a la destruc-
tion de Sodome. Gen., xvm, 1-xix, 26. Voir K. Zan-
gemeister et W. Braune, Bruchstuckeder altsachsischen
Bibeldichtung•, Heidelberg, 1894. — Dans le dialecle
bas-franc on connait des restes d'une version des
Psaumescomprenant Ps. i, 1-ni, 5; xvm; LIII, 7-LXXin,
9. Elle parait dater du commencement du dixieme
siecle. L'auteur est inconnu, mais il semble avoir vecu
dans le Limbourg hollandais acluel ou dans les envi-
rons. Ces fragments ont ete publies par F. H. von der
Hagen, Niederdeutsche Psalmen aus der Karolinger
Zeit, Breslau, 1816 (Ps. LUI, 7-LXxm, 9); en entier par
M. Heyne dans ses Kleinere altniederdeutsche Denk-
maler, Paderborn, 1866; 2e edit. 1887. Comp. P. 3. Co-
sijn, De oudnederlandsche Psalmen, dans le Taal- en
letterbode, t. in, p. 25-48, 110-124, 257-270; t. iv, p. 149-
176, Harlem, 1872, 1873; A. Borgeld, De oudoostneder-
frankische Psalmen : klank- en vormleer, Groningue,
1899. Ces fragments n'ont du reste qu'un interet philo-
logique, la version comme telle etant tres mediocre.
Voir J. te Winkel, Geschiedenis der Nederlandsche let-
terkunde, Harlem, 1887, p. 49. — II existe une autre
serie de fragments de Psaumes, trouves a Paris par
Gedeon Huet, et publies dans la Bibliotheque de VEcole
des chartes, t. XLVI, 1885, p. 496-502, sous le litre :
Fragments inedits de la traduclion des cantiques da
Psautier en vieux neerlandais. Mais ce titre n'est pas

exact : le dialecte n'est pas le bas franc mais plutot le
franc moyen ou rhenan. Voir J. H. Gallee, dans le
Tydschrift van de Maatschappi/ van Nederlandsche
Letterkunde, t. v, Leyde, 1885, p. 274-289. Les deux
series de fragments sont traitees par W. van Helten dans
Die altostniederfrankischen Psalmenfragmente, die
Lipsius'schen Glossen, und die altsudmittelfrankischen
Psalmenfragmente... I. Teil, Texte, Glossen und In-
dices, Groningue, 1902.

II. VERSIONS DE 1300-1522. — Les precurseurs des
versions proprement dites etaient les bibles historians.
La plus ancienne, la « Bible rimee », Rijmbybel, de
Jacob van Maerlant (1271), publiee a Bruxelles par
J. David en 1858, n'est guere qu'une imitation assez
libre en vers de I'Historia scholastica de Pierre Gomes-
tor. Les ouvrages en prose qui 1'ont suivie se rappro-
chent da vantage du texte biblique. Le premier, com-
pose en 1358, est 1'oeuvre d'un auteur inconnu. Certains
details lexicographiques orit fait penser a une origine
hollandaise. Voir P. Leendertz dans De Navorscher,
1861, p. 343; S. S. Hoogstra, Proza-beiverkingen van
het leven van Alexander den Groote in het middelne-
derlandsch, La Haye, 1898, p. xxxm sq. Cette pre~
miere Bible historiale est conservee dans six mdnuscrits.
Voir C. H. Ebbinge Wubben, Over middelnedeflandsche
vertalingen van het Oude Testament, La Haye, 1903,
p. 3. Peut-etre 1'auteur s'est servi de la « Bible rimee »,
en la corrigeant par endroits d'apres I'Histoire scolas-
tique, mais sa source principale etaient les Livres Saints
eux-memes, qu'il traduisait correctement et avec une
certaine liberte. Tout en voulant donner une histoire
continue, il reproduit en entier ou a peu pres le Penta-
teuque, Josue, les Juges, Ruth, les quatre livres des
Rois, Tobie, Daniel, Judith, Esdras, Esther, et les livres
desMachabees. Pour completer son histoire il y introduit
quelques recits de source profane. Le petit nombre de
manuscrits existants a fait penser que 1'ouvrage n'a pas
ete repandu, ou plutot qu'il a ete supplante de bonne
heure par la seconds Bible historiale, dont nous pos-
sedons trente manuscrits complets ou partiels. Ici nous
avons plutot une version avec commentaires. Sous la
rubrique texte ou texte de la Bible on donne la traduc-
tion des differentes pericopes d'apres la Vulgate; sous le
titre Scholastica ou Scholastica historia on ajoute des
developpements ou des explications. En dehors des livres
historiques de 1'Ancien Testament il y a les Proverbes,
PEcclesiaste, le Cantique, la Sagesse, 1'Ecclesiastique,
le livre de Job, et les parties historiques — « ce qui ap-
partient a 1'histoire courante », dit 1'auteur — d'Ezechiel
et de Daniel. Dans certains manuscrits on trouve ajoutes
soit les pericopes ecclesiastiques tirees de 1'Ancien Tes-
tament, soit une harmonic des Evangiles et un abrege
des Actes, soit encore des livres bibliques d'une version
differente : le Psautier, les Lamentations, le prophete
Jonas. La version a le double merite d'etre tres fidele et
d'etre pleine de force et d'onction. Un auteur allemand,
W. Walther, Die deutsche Bibeliibersetzung im Mittel-
alter, Brunswick, 1889-1892, col. 650 sq., la prefere
a tous les travaux contemporains du meme genre en
langue allemande. II est regrettable qu'on ignore le nom
de 1'auteur. II doit avoir ecrit vers 1360, peut-etre dans
les^environs d'Alost en Flandre. Un detail dans le pro-
logue du Cantique nous fait croire qu'il appartenait au
clerge regulier. II y raconte un fait qu'il dit~tenir d'un
homme de son ordre : enenman ...van onser ordenen.
Dans Ebbinge Wubben, p. 88. Quelque temps plus tard,
vers 1384, un autre traducteur, egalement inconnu, tra-
duit en entier les livres d'/sai'e, de Jeremie avec les La-
mentations, et tres probablement celui REzechiel,
quoique ce dernier ne se trouve dans aucun manuscrit
connu.

La premiere Bible neerlandaise imprimee (Delft, 1477)
reproduit le texte de la seconde Bible historiale, en
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supprimant les additions de source etrangere, et en
aj.outant tous les autres livres de 1'Ancien Testament
excepte les Psaumes. Des 1'annee suivante, elle etait uti-
lisee par 1'editeur de la Bible en bas-allemand de Quentel
a Cologne. Voir Moll, dans les Verslagen en mededee-
lingen der koninklyke A cademie van Wetenschappen,
II serie, t. vn, Amsterdam, 1878, p. 294. Malheureuse-
ment la Bible de Delft de 1477 n'a ete reimprimee
qu'une seule fois, dans V And en Testament qui parut
en 1525 (a Anvers?) chez Hans van Ruremunde. Ici le
texte de Delft est revu sur la Vulgate, le Pentateuque
est remplace par une autre version, et les Psaumes sont
ajoutes. Mais dans 1'entretemps on avail fait un pas en
arriere en publianta Anvers, 1513,1516,1518 (deux fois),
chez Claes de Grave et Thomas van der Noot, la Bibel int
Corte, « Bible abregee. » C'etait une edition de la seconde
Bible historiale, plus ou moins corrigee. Isaac Le Long,
Boekzaal der Nederduitsche Bybels, Amsterdam, 1732,
P. 406, la traite de « falsification catholique faite
a dessein ».. Les Protestants d'aujourd'hui sont plus
moderes dans leurs jugements et reconnaissent que
Fedition de 1518 etait serieusement corrigee. Mais deci-
dement on avait tort de s'ecarter du chemin fraye par
les editeiirs de Delft. Voir H. van Druten, Geschiedenis
der Nederlandsche Bybelvertaling, Leyde-Rotterdam,
1895-1905, t. i, p. 322. — Les Psaumes aussi etaient
alors traduits depuis longtemps. Une traduction rimee
des Psaumes penitentiaux et quelques autres fragments,
publics par G.. J. Meijer dans les Nieuwe Werken
van de Maatschappy van Nederlandsche Letterkunde,
t. v, Dordrecht, 1841, p. 187-240 (voir aussi Ebbinge
Wubben, p. 204-209), semblent dater du commence-
ment du xive siecle. Une version du Psautier complet
a du suivre bientot, car ce livre parait avoir ete le pre-
mier qui soit traduit en neerlandais. II est meme cer-
tain qu'il y a eu plusieurs versions independantes;
mais sous ce rapport les textes disperses dans une
soixantaine de manuscrits sont encore loin d'avoir livre
tous leurs secrets. Dans quatre manuscrits le texte est
enrichi de gloses. Toutes ces versions suiventla Vulgate,
mais un. des traducteurs, probablement le premier, pa-
rait s'etre servi aussi d'une version francaise. Histori-
quement on connait comme traducteurs et glossateurs :
Geert Groote, le celebre fondateur des Freres de la vie
commune, f 1384, et Jean Scutken, membre eminent
de la meme confrerie, f 1423. On est porte a leur attri-
buer la recension, ou plutot la version la plus remar-
quable, dont Van Druten ne connut que le seul manu-
scrit 235 de la Maatschappy van Nederlandsche Letter'
kunde a Leyde, mais qui de fait se retrouve dans plus
de 'vingt autres] manuscrits. Voir Ebbinge Wubben,
p. 175. Quant a ce Psautier Walther, Die deutsche Bibel-
iibersetzung..., col. 700, rencherit encore sur les eloges
faits a la Bible historiale de 1360. Aussi c'est cette ver-
sion seule qui a ete propagee par la presse. Elle a eu
au moins dix editions entre 1480 et 1509. Voir Van
Druten, Geschiedenis, t. i, p. 38-40. — Le Cantique
etait egalement tres goute dans les cercles pie-jx du
xive et du xve siecle. II en existe plusieurs ver-
sions, encore trop peu connues, dans environ 45 ma-
nuscrits, dont plus de trente ajoutent de longs commen-
taires.

Quant au Nouveau Testament, c'est la partie princi-
pale historique, la vie de Notre-Seigneur, qui a ete la
premiere a se repandre en langue neerlandaise. Apres
la Bible rimee de Van Maerlant il y en a deux autres de
forme poetique : une de Jean Boendale (1325-1330),
dans le livre : Der Leken Spieghel, le miroir des laiques,
publiee a, Leyde en 1845 par M. de Vries, et une autre,
d'un auteur inconnu de la meme epoque, mais d'une
valeur poetique superieure : Van den levene ~ons Heren,
publiee par P. J. Vermeulen a Utrecht en 1843. Une Vie
de Jesus en prose de 1332 a ete editee a Groningue en

1835 par G. J. Meijer; comp. quelques fragments, pu-
blies par J. J. Nieuwenhuysen dans la Dietsche Warande,
t. in, Amsterdam, 1857, p. 239-241; et 1'edition de
J. Bergsma dans la Bibliotheek vanMiddelnederlandsche
letterkunde, Groningue, 1895-1898. II en existe plusieurs
autres en manuscrit, qui sont toutes des imitations des
Vies de Notre-Seigneur de saint Bonaventure et de
Ludolphe de Saxe. Voir Moll, Johannes Brugman, Am-
sterdam, 1854,1.11, c. i et Appendices; les registres des
sources de J. Verdam, Middelnederlandsch woorden-
boek, La Haye, 1885 sq. (encore inacheve); L. D. Petit,
Bibliographic van M iddelnederlandsche taal-en letter-
kunde, Leyde, 1888. L'usage general qu'on faisait de ces
Vies de Jesus-Christ et de certaines harmonies des Evan-
giles, explique le fait, a premiere vue assez etrange, que
toutes les Epitres du Nouveau Testament, les Actes des
Apotres et meme 1'Apocalypse ont ete traduits en neer-
landais (vers 1360) avant les Evangiles. Neanmoins ceux-
ci etaient deja traduits avant 1'annee 1391. Van Druten
connaissait quarante-trois manuscrits complets ou par-
tiels du Nouveau Testament, et la liste est evidemment
encore incomplete. Voir C. G. N. de Vooys, lets over
middeleeuwse Bybelvertalingen dans le Theologisch
Tijdschrift, 1903, p. 113, 114. Mais le Nouveau Testa-
ment ne semble pas avoir ete repandu par la presse
avant le commencement du xvie siecle. Alors parurent
les Actes et 1'Apocalypse a Leyde chez Jean Severse
(1512?), et a Anvers chez Claes de Grave — et le Nou-
veau Testament en entier en 1518 a Delft et a Kampen.
Voir Le Long, Boekzaal, p. 503. Aussi les premieres
editions de Jacques van Liesveldt a Anvers, qui publia
les Evangiles en 1522, les Epitres de saint Paul, pro-
bablement en 1523, et peu apres les Epitres catholi-
ques, reproduisirent encore la version ancienne avec
quelques modifications d'apres la Vulgate. — Au con-
traire les Epistolalres et Evangeliaires, collections
de toutes les pericopes ecclesiastiques de 1'annee litur-
gique, ne sont representes que par d'assez rares manus-
crits. Van Druten n'en cite que quatre, dont un de 1348.
De Vooys, p. 148, en connait cinq (ou sept?) autres. Mais
des le xve siecle, les editions imprimees etaient nom-
breuses : on en connait d'Utrecht (1478), de Delft (1481,
1484), de Cologne (1482), de Harlem (I486), de Zwolle
(1487,1488, 1490), de Leyde (1488), de Deventer (1493,
1496), d'Anvers (1496), etc. Une version ancienne de
1:'Apocalypse est publiee par 0. Behagel dans la Zeit-
schrift fur deutsches Alterthum, t. xxn, Berlin, 1877,
p. 97-142. Remarquons en terminant cette partie que
toutes les versions de cette epoque sont evidemment des
versions catholiques. C'est a tort que L. Keller, Die Re-
formation und diealteren Reformationsparteien,1885,
p. 256, en defendant sa fausse hypothese de 1'origine vau-
doise de la premiere version allemande du Nouveau
Testament, a cru decouvrir des « corrections catholi-
ques » dans un manuscrit neerlandais, originaire de
Zwolle. Voir Van Druten, Geschiedenis, t. i, p. 224-244.
Aussi, jusqu'ici, il n'y a aucune trace d'intervention de
la part de 1'autorite ecclesiastique ou civile.

III. TROISIEME EPOQUE. — Ici s'ouvre une epoque
d'activite remarquable, de luttes et de confusion. On
y trouve bon nombre de versions, de corrections et
d'editions catholiques et protestantes, et plusieurs
autres d'origine hybride ou de tendance douteuse, fruits
d'un certain esprit de conciliation, ou plus souvent de
speculation purement mercantile. II est douteux, 'par
exemple, de quel cote il faut ranger la traduction du
Nouveau Testament, d'apres la troisieme edition de la
version latine d'Erasme (1522), qui parut a Delft en
1524 chez Corneille Heynrickz, et qui semble avoir eu
une dizaine d'editions, en partie revues de nouveau sur
la Vulgate. C'est le cas du moins de^l'edition donnee en
1527 par Michel Hillen v,an Hoogstraten a Anvers. Un
travail anterieur, base sur le texte d'Erasme, 1'Evangile
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de saint Malthieu, traduit par Jean Pelt, et imprime a
Amsterdam chez Doen PieterSOen, probablement en
1522, avait ete" proscrit comme heterodoxe par un pla-
card de Charles-Quint, date du 23 mars 1524. Guillaume
Vorsterman publia a Anvers six editions de la Bible
complete-in-folio (1528, 1532, 1538, 1544, 1545, 1546), six
autres du Nouveau Testament (1528, 1529, 1530 deux
fois, 1531,1534) et une de 1'Ancien Testament (1543). II
avait pris pour base I'edition de Van Liesveldt (Anvers,
1526), qui suivait la traductiofl allemande de Luther,
pour autant qu'elle avait deja Paru, mais il 1'avait fait
corriger avec soin par des savaAts catholiques de Lou-
vain. Neanmoins, plusieurs de ces editions, soit de la
Bible entiere soit du Nouveau Testament, onl ete frap-
pees de condamnation, parce que les typographes, par
incurie ou par mauvais vouloir, avaient neglige les
corrections, en suivant de trop pres I'edition de Van
Liesveldt. Du reste les presses catholiques d'Anvers
n'avaient plus de repos. Nous connaissons deux^editions
catholiques du Nouveau Testament de Michel Hillen van
Hoogstraten (1530, 1533), trois autres de Matthieu Crom
(1538,1539,1541), cinq de Henri Peters van Middelburg
(1541, 1542, 1544, 1546, 1548), deux de sa veuve (1553,
1556), et deux de Jean van Loe (1546, 1548?). Ajoutons
la double edition, in-f° et in-8°, de Corneille Heynrickz a
Delft (1533), celles de Pierre Warneson a Kampen (1543)
et de Jean van Remunde a Zwolle (1546) — les Psaumes
de Heynrickz (1534) et la Bible complete in-folio de Henri
Peters van Middelburg (1535). Une autre edition du meme
imprimeur, celle de 1541, a ete condamnee : c'etait proba-
blement une reproduction d'une des'_Bibles de Vorsterman.
Meme en pays allemand, a Cologne, se publia en 1548
chez Jasper van Gennep une nouvelle version neerlan-
daisede la Bible entiere, ouvrage d'Alexandre Blanckart,
0. C. Les passages qui ailleurs avaient donne lieu a des
condamnations etaient soigneusement rendus conformes
a I'edition de la Vulgate, que le Pere Hentenius, 0. P.,
venait de publier a Louvain (1547). Cependant 1'ouvrage
n'eut pas de succes. Dans la meme annee 1548 parut a
Louvain chez Barthelemy van Grave une autre traduc-
tion de la Vulgate de Hentenius par Nicolas van Winghe.
C'est cette version, qui supplanta chez les catholiques
des Pays-Bas toutes les versions precedentes. Apres au
moins dix-sept editions completes et une cinquantaine
d'editions du Nouveau Testament, elle fut corrigee sur
la Vulgate Clementine, et devint ainsi la celebre « Bible
de Moerentorf ». Depuis que cet imprimeur anversois
en donna la premiere edition, en 1599, elle n'a cesse
d'etre reproduite en Belgique jusqu'au xixe siecle, avec
des corrections purement orthographiques et gramma-
ticales.

C'etait encore a Anvers qu'avaiFparu en 1523, chez
Adrien van Bergen, le premier Nouveau Testament pro-
testant, c'est-a-dire dependant de la version de Luther.
Et depuis cette epoque jusque vers la moitie du xvie sie-
cle, presque chaque annee vit paraitre des editions
semblables, soit du Nouveau Testament, soit de la Bible
entiere. Surtout a Anvers ou se publiaient vers le me'me
temps des versions ayant plus ou moins une teinte de
lutheranisme, en francais, en espagnol, en anglais, en
danois. Les editeurs les plus connus sont Adrien van
Bergen, Jean van Ghelen, Hans van Ruremunde, Martin
de Keyser, Christophe van Ruremunde, Govert van der
Haghen, et surtout le fougueux Jacques van Liesveldt,
qui, en 1545, paya de sa vie ses attaques incessantes
centre le catholicisme. A Amsterdam travaillait pour
la « Reforme » Doen Pietersoen, a Leyde Pierre Jans-
zoon et Pierre Claessen, a Kampen Etienne Joessen, a
Deventer Dirk van Borne, tandis qu'a 1'etranger des
textes neerlandais semblables sortaient des presses
d'Adam Petri van Langendorff a Bale, de Pierre Etienne
a Geneve, et de Hiero Fuchs a Cologne. II est vrai
que dans ces divers texles la dose d'heresie n'etait pas

partout la meme. Parfois on ajoutait en marge les
variantes de la « Bible de Delft » ou d'autres editions
catholiques; parfois on melait au texte me'me de Luther
des corrections de ce genre, tirees du texte d'Erasme
ou des versions franchement catholiques, soit pour evi-
ter les rigueurs de la justice, soit pour tromper des
lecteurs catholiques, soit plutot pour de simples raisons
pratiques de libraire. Ce qui n'empecha pas, du reste,
que bon nombre de ces editions ne fussent proscrites
par 1'autorite competente, guidee le plus souvent par la
Faculte theologique de Louvain. Voir Van Druten, Ge-
schiedenis, t. n, p. 370-437; Chr. Sepp, Verboden lectuur,
Leyde, 1889, p. 67-70, 124, 192, 194. En face de cette
confusion immense on comprend mieux que partout
ailleurs la necessite des mesures, prises par PEglise au
Concile de Trente et depuis, pour assurer aux fideles
un seul texte latin authentique, et pour empecher la
lecture des traductions en langue vulgaire, non approu-
vees par 1'autorite ecclesiastique.

II est vrai que dans la seconde moitie du xvi« siecle,
parmi les protestants aussi la confusion allait en dimi-
nuant. Les diverges sectes, deja constitutes plus ou
moins regulierement, commencaient a publier des textes
officiels pour leurs adeptes. Les lutheriens avaient, au
moins des 1'annee 1558, une version, faite d'apres la tra-
duction en bas-allemand de Bugenhagen, et publiee a
Embden. La aussi etait imprimee la Bible des Menno-
nites (1560), qui en somme n'etait guere qu'une repro-
duction deja precedente, avec subdivision des chapitres
en versets. L'Eglise « reformee » (calviniste), qui fut
bientot 1'Eglise dominante en Hollande, avait elle aussi
recu des editeurs memes de la Bible lutherienne sa Bi-
bel in duyts (1556), et d'un autre editeur (Gellius Cte-
matius — Gilles van den Erven) le Nouveau Testament
de Jean Utenhove (1556), un autre de Godefroi van Win-
ghen (1559) et 1'Ancien Testament du meme traducteur
(1562). Les Bibles lutherienne et mennonite ont ete plu-
sieurs fois revisees et reimprimees en Hollande, la pre-
miere exclusivement d'apres la version allemande de
Luther. Une edition mennonite du Nouveau Testament,
publiee en 1554 a Amsterdam par Matthieu Jacobszoon,
a pareillement ete reproduite plusieurs fois. Les Calvi-
nistes, tout en reconnaissant les defauts de la Bible de
G. van Winghen, ne parvinrent, pendant plus d'un
demi-siecle de pourparlers steriles, qu'a modifier leurs
notes exegetiques. Ce n'est qu'en 1618 que le synode
calviniste de Dordrecht resolut de faire elaborer une re-
vision radicale d'apres les textes originaux. Le travail
ne commenca qu'en 1628. Pour fixer la forme gra*mma-
ticale de leur version, les auteurs composerent d'abord
une espece de grammaire neerlandaise. Les livres pro-
tocanoniques de 1'Ancien Testament etaient 1'ouvragc
de Baudart, Bogerman, Bucer et Thysius, et les livres
deuterocanoniques et le TNouveau Testament celui de
Hommius, Roland et Walaeus. A la traduction, qui ne
manque pas de merite, ils ajoutaient des introductions,
des resumes de chapitres, et des notes marginales. Ainsi
le fameux Statenbybel s'imprima a Leyde en 1636,
mais la publication fut differee jusqu'apres 1'approba-
tion des Etats-Generaux qui date du 29 juillet 1637.
Cette meme annee vit encore deux autres editions, a
Amsterdam et a Gouda, et depuis elles se succedaient
d'anhee en annee. Une liste officielle de corrections
typographiques parut en 1655. Depuis environ un
siecle et demi on s'est souvent applique a renouveler
1'orthographe et les formes grammaticales, d'apres les
changements survenus dans la langue, mais sans modi-
fier le sens. Et apres tout la langue retient encore beau-
coup de cetle saveur antique qui semble faire les delices
et ^'edification des pieux calvinistes.

IV. DEPUIS LA FIN DU xvie SIECLE. — Depuis cette
epoque, c'est la Bible de Moerentorf (ou Moretus) plu-
sieurs fois reimprimee qui a du suffire presque seule
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aux besoins des catholiques de langue neerlandaise. Le
Nouveau Testament, publie en 1614 par F. Coster, S. J.,
n'est guere qu'une reproduction de ce texte, orthogra-
phiquement rajeunie et enrichie de nombreuses notes.
.Les travaux de Gilles de Witte (Nouveau Testament,
1696, 1697, etc.; Psaumes, 1697, 1699, etc.; Proverbes,
Ecclesiaste, Cantique, Sagesse, Ecclesiastique, 1702;
Tobie, Judith, Esther, Job, 1708; Pentateuque, 1709;
Bible complete, Utrecht, 1717), d'Andre" van der Schuur
(Evangiles, 1689; le reste du Nouveau Testament, 1698;
le Nouveau Testament, en entier, 1705, 1709, etc.; le
Pentateuque, 1715; les livres historiques Josue-Rois,
-J717; la Bible entiere, completee par H. van Rhijn, 1732),
et de Philippe Laurent Verhulst (Nouveau Testament,
1717, 1721) sont'plutot des versions jansenistes, faites
sur la « Vulgate de Mons » et le « Nouveau Testament
(francais) de Mons ». Voir Van Druten, p. 633-665; M.F.
V. Goethals, Histoire des leltres, des sciences et des arts
en Belgique, t. i, Bruxelles, 1840, p. 283, 295 sq.; J. A.
van Beek, Lyst van Boeken en Brochuren, uitgegeven
in de Oud-Katholieke Kerk van Nederland, sedert 1700
tot 1751, Rotterdam, 1893, p. 5, 7, 28, 36, 48, 61, 62, 96;
De Oud-Katholiek, 1895, p. 129-132; 1905, p. 117, 126,
134 sq. — Le Nouveau Testament de De Witte (Candi-
dus) fut severement juge par H. Bukentop 0. F. M. dans
son Exanien translationis flandricse N. T..., Louvain,
1698. Une version franchement catholique de 1'Ancien
Testament avec de savants commentaires latins est 1'ou-
vrage des Peres franeiscains Guillaume Smits et Pierre
van Hove, 21 in-8°, Anvers, 1744-1777. Malheureusement
elle est restee incomplete. II y manque tous les Pro-
phetes et les livres historiques Josue-Paralipomenes avec
ceux des Machabees. A partir de ce temps, pendant pres
d'un siecle entier, nous ne trouvons que des versions
des saints Evangiles ou de quelque livre isole. Mais des
1'annee 1859 put paru simultanement deux versions du
Nouveau Testament, avec des introductions et des
notes : celles de 1'avocat S. P. Lipman, juif converti,
Bois-lerDuc, 1859-1866, et du professeur J. Th. Beelen,
Louvain, 1859-1866. L'une et 1'autre ont de grands
merites; dans la premiere les introductions et les notes
sont plus developpees et contiennent plus d'erudition et
de polemique centre 1'exegese pratestante, mais elle
n'est pas achevee : les Epitres catholiques et 1'Apoca-
lypse font defaut. Comme les deux branches du neer-
landais dans les derniers siecles se sont ecartees davan-
tage, il convient de noter que la langue de Lipman est
le hollandais ou neerlandais du nord, tandis que Beelen,
hollandais d'origine, mais professeur a Louvain, a plu-
tot cherche un juste milieu entre le hollandais et le
flamand (ou neerlandais du midi). Beelen donna encore
les Psaumes et les livres sapientiaux. Voir BEELEN, t. i,
col. 1542, ou il faudrait ajouter la traduction de la Sa-
gesse (1881) etde 1'Ecclesiastique (1882). Quelques annees
apres sa mort plusieurs savants beiges se sont reunis
pour completer son oeuvre. Le fruit de ce travail est :
Het Oude Testament in 't vlaamsch vertaald en uiige-
leid door J. Th. Beelen, V. J. Coornaert, J. Corluy,
0. E. Dignant, P. Haghebaert, A. G. Vandeputte, 6 vol.,
Bruges, 1894-1896. Ici la langue est plutot le fla-
mand, — mais avec les livres de Beelen, ceux de Corluy,
les Grands Prophetes, se rapprochent sensiblement du
hollandais. Enfin une derniere traduction catholique de
1'Ancien Testament, quoique a peu pres achevee, est
encore en cours de publication. Elle parait depuis 1894
a Bois-le-Duc sous le titre : Biblia Sacra Veteris Tes-
tamenti, dat is : De Heilige Boeken van het Oude Ver-
bond, Les auteurs sont les savants hollandais : H. J.
Th. Brouwer, P. L. Dessens, Mgr. J. H. Drehmanns,
Mgr. A. Jansen, J. M. van Oers, J. Schets, D. A. W.
H. Sloet, G. W. J. N. van Zinnicq Bergmann. Tout
comme la precedente elle donne le texte de la Vulgate
en regard et ajoute des introductions et des notes. Dans

la plupart des livres qui ont paru, les notes, sans £tre
de moindre valeur reelle, sont parfois plus concises et
d'une forme plus populaire que celles de la nouvelle
version flamande, en evitant par exemple toute citation
en langue etrangere. Ce n'est que dans les volumes les
plus recents (les Juges de Sloet, les livres de Samuel et
1'Ecclesiastique de Jansen) que les notes sont plus de-
veloppees et de tournure plus savante. La aussi une
large part est faite a la critique textuelle, litteraire et
historique. Voir sur ces deux versions recentes Van Kas-
teren, dans les Studien op godsdienstig, wetenschap-
pelyk en letterkundig gebied, t. XLIII, 1994, p. 276-292;
t. XLV, 1895, p. 208-214; t. XLVII, 1896, p. 107-112; t. L,
1898, p. 79-82; dans Biekorf, 1895, p. 95-104; et dans
la Revue biblique, t. v, 1896, p. 119, 650; t. vi, 1897,
p. 328; t. x, 1901, p. 326; L. d'Heere dans Biekorf, 1895,
p. 49-53, 104-111. Sur la derniere : G. Wildeboer dans
les Theologische Studien, 1905, p. 164-172; J. van den
Dries, dans De Katholiek, t. cxxvin, 1905, p. 261-275;
H. Coppieters dans la Revue biblique, nouv. serie,t. m,
1906, p. 139-144. — Tout recemment enfin .(decembre
1905) on vient d'annoncer une nouvelle traduction (avec
notes) des Evangiles et des Actes — qui est encore
sous presse.

Parmi les protestants neerlandais le Statenbijbel s'est
maintenu en usage jusqu'a nos jours. Ce n'est pas a
dire toutefois que des traductions plus recentes ont fait
defaut. En passant sous silence celles d'un bon nombre
de livres isoles, nous devons mentionner le Nouvean
Testament de Hartsoeker, de la secte des Remontrants
(1681), celui du medecin Rooleeuw, des Collegiants
(1694), de Charles Catz (1701), de G. Vissering, pasteur
mennonite (1854), de G. J. Vos (1895), et deux versions
de la Bible entiere, y compris les livres deuterocanoni-
ques : celle de Y. van Hamelsveldt (1800) et de J. H.
van der Palm (1818-1830). La derniere a joui pendant
quelque temps d'une grande popularite, due a son style
de bon gout plutot qu'a son exactitude scientifique.
Pour le Nouveau Testament, il existe meme, depuis
1868, une nouvelle traduction plus ou moins officielle
de « 1'Eglise reformee neerlandaise », qui comprend la
grande majorite des protestants des Pays-Bas. C'est le
« Synode general •> de cette Eglise qui en 1848 prit la
resolution de faire executer une nouvelle version de la
Bible complete. Mais le plan n'a reussi que pour le
Nouveau Testament, dont la « version synodale » parut
vingt ans apres. Les traducteurs, W. A. van Hengel, A.
Kuenen, J. J. Prins et J. H. Scholten, etaient des criti-
ques assez avances. Mais pour une raison ou pour une
autre ils declaraient dans la Preface, que leurs intro-
ductions et leurs notes « s'abstiennent soigneusement de
raisonnements dogmatiques et polemiques, et ne don-
nent aucune place a des jugements sur des recherches
historiques ou critiques ». Neanmoins malgre cette
pvudente reserve, et malgre le caractere plus ou moins
officiel de 1'edition, il semble qu'elle est encore loin
d'avoir supplante chez le peuple le vieux Statenbybel.
Quant a 1'Ancien Testament, le travail a et&repris en
mains, independamment du Synode, en 1885, par A.
Kuenen, J. Hooykaas, W. H. Kosters et H. Oort. Ils ont
fini par publier (1897-1901) en deux forts volumes les
seuls livres protocanoniques de 1'A. T. avec introduc-
tions, notes et tables. En fait de critique textuelle —
dont H. Oort a rendu compte dans 1'opuscule Textus
hebraici emendationes, quibus in V. T. neerlandice
vertendo usi sunt A. Kuenen, etc., Leyde, 1900 — le
travail n'est pas sans merite. La version est d'un hollan-
dais pur et correct, souvent meme elegant. Les notes
exegetiques sont assez sobres et succinctes, mais les
introductions, qui precedent soit les livres entiers soit
des parties plus ou moins longues, sont en general tres
developpees. 11 s'y etale une critique litteraire et histo-
rfque d'un radicalisme outre. C'est la vulgarisation des
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hypotheses les plus osees sur 1'histoire Israelite. II sera
difficile de trouver dans .les 2000 pages une seule phrase
qui trahisse une main chretienne. Aussi dans un pros-
pectus 1'editeur a annonce ce commentaire populaire
suivi, « d'apres les recherches scientifiques du dernier
demi-siecle, » comme un travail « qui n'existe encore
dans aucun autre pays ». Voir Van Kasteren, dans les
Studien.... t. LII, 1899, p. 163-167; t. LVI, 1901, p. 72-
75; dans la Revue biblique, t. x, 1901, p. 326-328.

On nous permettra de passer sous silence les quelques
tentatives de versions juives, qui ne datent que du
xixe siecle, et dont une seule, continuee par diverses
mains (1826-1862), a fini par comprendre toute la Bible
juive.

V. BIBLIOGRAPHIE. — L'ouvrage classique sur les ver-
sions neerlandaises, deja cite plus haut, a le long titre que
voici : Boek-zaal der nederduitsche Byhels, geopent in
een Historische Verhandeling van de Overzetlinge der
Heilige Schriftuure in de Nederduitsche Taale^ sedert
dezelveeerst wierdt ondernonien; beneffens de Veran-
deringen, welke daar omtrent door de Gereformeerde,
Luthersche, Mennonieten en Roomschgesinde, van tyd
tot tyd tot nu toe gemaakt zyn. Met een onistandig
bericht, van meer dan Hondert Oude Handschriften,
van Bybels en Bybelsche Boeken des Ouden en Nieu-
wen Testaments, tot op de Vindinge van de Druk-
Konst; ah mede van meer dan duizent diergelyke ex~
emplaaren van verschillende Drukken, sedert de
Vindinge der Druk-Konst totnu toe;alle in de Neder-
duitsche Taale. Doormengt met Historische, Taalkun •
dige, Geestelyke en Wereldtlyke Aanmerkingen en
met een ineenigle van heerlyke en Egte Bewys-stukken
gestaaft, daar van veele nooit het licht gezien hebben.
Metveelnaauwkeurigheid, moeite en kosten, sedertveele
jaaren verzameld en beschreven, door Isaac Le Long,
Amsterdam, 1732; Hoorn, 1764. Notons ensuite :
H. Hinlopen, Historic vande Nederlandsche overzetting
des Bybels, Leyde, 1777; H. van Druten, G-eschiedenis
der Nederlandsche Bybelveridling, Leyde-Rotterdam,
1895-1905. Van Druten voit dans son histoire la preuve
« que Dieu a [voulu la Reforme », p. 174. Plus d'une
fois cependant il n'hesite pas a fletrir les prejuges et
la partialite de Le Long. Voir sur 1'ouvrage de Van
Druten : C. G. N. de Vooys, article cite, Theologisch
Tydschrift, 1903, p. 111-158. Nous tenons de bonne
source que 1'auteur prepare une nouvelle edition. —
Des details sur les premieres editions imprimees de
la Bible neerlandaise se trouvent dans J. I. Doedes, Ge-
schiedenis van de eerste uitgaven der Schriflen des
Nieuwen Verbonds in de Nederlandsche taal 4522,
1523; Utrecht, 1872; P. G. van der Meersch, Recherches
sur la vie et les travaux des imprimeurs beiges et
neerlandais, t. i (seul paru), Gand, 1856; G. Holtrop,
Monuments typographiques des Pays-Bas au xve sie-
cle, la Haye, 1868; M. F. Campbell, Annales de la typo-
graphic neerlandaise au xve siecle, avec quatre sup-
plements, La Haye, 1874-1800. Voir encore : J. G.
de Hoop Scheffer, Geschiedenis der Kerkhervorming
in Nederland van haar ontstaan tot 1531, Amster-
dam, 1873, p. 256-282; F. P. Lorreins, Nota's over
en tot de geschiedenis der Nederlandsche Bybelverta-
ling, dans Dietsche Warande en Belfort, 1904, n. 7,
p. 10-26. J. VAN KASTEREN.

NEFILIM, NEPHILIM, dans la Vulgate : gigantesf
Gen., vi, 4; monstra, de genere giganteo, Num., xm,
34 (2 fois). Voir GEANTS, 1<>, t. in, col. 135.

NEGEB, nom hebreu de la partie meridionale de la
Palestine. Gen., xn, 9; xm, 1, 3; xxi, 1; xxiv, 62, etc.
II represente une contree qui a ses limites, son carac-
teYeet son histoire.

I. NOM. — Le mot negeb vient de la racine inusitee

ndgab, qui veut dire « etre sec ». II caraeterise Men,
nous le verrons, le pays auquel il s'applique. Mais ce
sens etymologique a en quelque sorte disparu pour
faire place a un autre, derive de la situation meme du.
pays; negeb est devenu synonyme de « midi », comme
yam, yammdh, « la mer, vers la mer, » a ete employe
pour designer « 1'occident ». On le trouve ainsi uni aux
mots : gebul, « limite, » Josv xv, 4; p&af, « cote, »
Num., xxxv, 5; Sa'ar, « porle, » Ezech., XLVI, 9, pour
y ajouter 1'idee de <v meridional ». De meme, il indique
le sud d'une ville, comme Jerusalem, Zach., xiv, 10,
d'une contree, comme le territoire d'Ephraiim. Jos., xvn;
9, 10. Avec le he local, negbdh, il determine « le midi »
en general, en tant que distinct du nord, de Test et de
1'ouest. Gen., xm, 14, Mais, dans une quarantaine de
passages de FAncien Testament, Negeb est devenu le
nom propre de la region qui s'etend au sud de la Pales-
tine, a partir des environs d'Hebron jusque vers Cades;
il est ordinairement accompagne de 1'article, han-Negeb,
et c'est dans ce sens que nous le conside"rons ici. Les
versions anciennes semblent ne 1'avoir pas compris
sous ce rapport. Les Septante rendent negeb par Xfy,
« sud-ouest, » Gen,, xx,l; xxiv, 62: Num., xxxiv, 4, etc.;
VOTOC, « sud, » Num., xm, 29; Jud., i, 16; Jer., xni,
19, etc.; ep-r^o;, « desert, » Gen., XH, 9; xm, 1, 3, etc.;
quelquefois par Ncty^- Jos., x, 40; XI, 16; xv, 19; Jer.,
xxxn, 44; xxxm, 13; Ezech.. XX, 46; Abd., 19, 20. La
Vulgate le traduit par terra australis, Gen., xx, 1;
xxiv, 62; plaga australis, Gen., xm, 1; Num., xx'xiv, 4;
Jos., xv, 1, etc.; auster, Jer., xm, 19; xxxn, 44, etc.; me-
ridies, Gen., xn, 9; xm, 3, etc.; plaga ou terra meri-
diana, Num.,xni, 17; Jos., xi, 16; africus, Is., xxi, 1;
terra arens, Jud., i, 15. Dans les premiers siecles de
notre ere, ce district meridional s'appfelait Daroma.
Voir DAROM, t. n, col. 1307. On trouve un pays de
Ngb mentionne quelquefois sur les monuments egyp-
tiens; mais il n'est pas prouve qu'il corresponde au
Negeb palestinien. Cf. W. Max Miiller, Asien und Eu-
ropa nach altagijptischen Denkmdlern, Leipzig, 1893,
p. 148.

II. SITUATION ET LIMITES. — La Palestine, plus specia-
lement le territoire de Juda, au point de vue topogra-
phique, comprend des conlrees differentes, que la Bible
distingue nettement : hd-hdr, « la montagne, » c'est-a-
dire la chaine de hauteurs qui forme 1'ossature du pays,
du nord au sud; haS-sefeldh, « la plaine, » c'est-a-dire
la plaine philistine et une partie des basses collines du
sud-ouest; hd'ardbdh, « le desert, » c'est-a-dire les en-
virons de la mer Morte etdu Jourdain; enfm han-negeb,
« le [pays] sec » ou « le sud ». Cf. Deut., i, 7; Jos., Xi,
16; Jud., i, 9. Quelles etaient les limites de cette der-
niere region? II est difficile de le dire exactement. De
Test a 1'ouest, elle allait de 1'Arabah a la Mediterranee;
au nord et au sud, les lignes sont plus indecises. L'Ecri-
ture nous fournit cependant des indications sufflsantes
pour en donner un trace approximatif. Elle signale plu-
sieurs divisions geographiques ou ethnographiques du
Negeb. A propos d'une invasion des Amalecites dans le
sud de Chanaan, elle meationne : le negeb hak-Kerefi,
« le negeb des Cerethiens, » puis « celui de Juda »
(hebreu : dser lyhuddh), et le negeb Kdleb, « le negeb
de C^leb. » I Reg., xxx, 14. Or les Cerethiens etaient
une tribu des Philistins. habitant par consequent le sud-
ouest de la Palestine. Voir CERETHEENS, t. n, col. 441.
Nous savons par ailleurs que le territoire assigne a
Caleb comprenait Hebron et les villages qui en depen-
daient. Jos., xxi, 11,12. Un de ses descendants, Nabal,
habitait Maon (aujourd'hui Ma'in) et avail des possessions
sur le Carmel (El-Kermel), au sud d'Hebron. Voir la
carte de JUDA, t. in, col. 1760. Le negeb de Juda, tel qu'il
est precise ici, comprenait la contree intermediaire, c'est-
a-dire les derniers contreforts du massif montagneux de
la Judee. II est encore question I Reg., xxvn, 10, du negeb
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ha-Yerahme'eli, «negeb des Jerameelites, » et du negeb
haq-Qeni, « negeb des Cineens. » Les Cineens etaient
voisinsdes Amalecites, mais une de leurs tribus" en par-
ticulier est signalee au sud d'Arad (Tell 'Ardd). Jud., I,
16. Quant aux Jerameelites, ils demeuraient plus au
sud, si Ton admet avec vraisemblance que leur nom est
rappele par celui de Youadi Rakhmeh, au nord-est de
Sbaila; on retrouve, en effet, dans le nom arabe les let-
tres fondamentales du mot hebreu : am, rhm. Les quatre
premieres divisions du Negeb que nous venons de men-
tionner en determinent suffisamment la partie septen-
trionale. Mais nous trouvons un point d'appui plus solide
encore dans I'enumeration des villes de Juda. Jos., xv,
21-32. Les premiers groupes renferment precisement les
cites du Negeb. La plupart sont malheureusement incon-
nues, rnais celles qui sont identifiers d'une fagon certaine
ou probable peuvent servir a delimiter au nord le dis-
trict dont nous parlons. Nous pouvons signaler: Siceleg,
generalement cherchee aujourd'hui a Kh. Zuheiliqeh;
Remmon, Kh. Umm-er-Rummdmin; Carioth ou Ca-
riolh-Hesron, Kh. el-Qureitein; Adada, El-'Ad'adah;
Molada, Kh. el-Milh; Bersabee, Bir es-Seba*; Sama ou
Sabee, Tell es-Seba\ En coordonnant ainsi tous ces
renseignements nous arriverions a determiner a peu
pres la limite nord du Negeb par" une ligne allant de
Siceleg a la mer Morte, ce serait la frontiere de Simeon,
relevee seulement au nord-est. Jos., xix, 1-8. Du cote
du sud, la Bible ne nous donne que quelques points de
reperg : Harma ou Horma, identifiee avec Sbaita, a en-
viron quarante kilometres d'A'in Qadis, et Cades, peut-
etre la meme que Cadesbarne, 'Ain Qadis, a 80 kilo-
metres au sud de Bersabee. E. H. Palmer, The Desert of
the Exodus, Cambridge, 1871, t. n, p. 426, resume ainsi
toutes ces donnees : « 1. Dans la plaine, au nord et a
1'ouest de Bersabee, nous pouvons reconnaitre le Negeb
des Ceretheens. 2. Dans la contree montagneuse au sud
d'Hebron, se trouvait le Negeb de Juda, et Tell Zif,
Ma'in et Kermel indiquent exactement le Negeb de
Caleb. 3. Tell-'Arad et les plaines voisines formaient le
Negeb des Cineens, qui s'etendait probablement jusqu'a
1'extremite sud-ouest de la mer Morte. 4. Le plateau qui
est borne au nord par Youadi Rakhmeh, et au sud par
les ouadis El Abyadh, Marreh et Maderah, represente
le Negeb de Jerahmeel. A ces limites s'arretait le dis-
trict fertile du Negeb. » Si Ton comprend Cades dans
cette region, il faudrait aller plus loin.

III. DESCRIPTION. — II nous suffit de considerer le
Negeb depuis Bersabee. Pour le reste, voir BERSABEE,
t. i, col. 1629; JUDA, 6, 9, t. in, col. 1756, 1774. Le pays
comprend une arete montagneuse qui "s'etend entre les
plaines cotieres de la Mediterranee, d'un cote, et, de
1'autre, les pentes accidentees qui descendent vers 1'Ara-
bah. L'ensemble du massif se compose de chatnons en-
chevetres, separes par de nombreuses et parfois larges
vallees. II est peuetre par une multitude d'ouadis qui se
ramifient et viennent former a 1'ouest et a Test quelques
grands deversoirs, comme Youadi Ghazzeh, Youadi el-
Abiad, qui lui-meme tombe dans Youadi el-Arisch ou
« Torrent d'Egypte », Youadi Fiqre'h qui debouche au
sud de la mer Morte, etc. Ces torrents malheureusement
n'amenent aucune fertilite, car ils sont a sec la plus
grande partie de 1'annee. Le Negeb est vraiment le «. (pays)
desseche ». On trouve cependant dans les vallees quel-
que vegetation, quelques pieces de culture; les arabes
nomades qui I'habitent peuvent y elever leurs troupeaux.
"A de larges prairies plus ou moins verdoyantes succedent
des vallees pierreuses ou 1'herbe ne pousse pas. Autre-
fois pourtant, comme nous le verrons, cette contree eut
des centres importants; a la culture des champs se joi-
gnait celle de la vigne, comme 1'indiquent les terrasses
qu'on rencontre encore sur les pentes des montagnes.
On voit aussi d'endroit en endroit des puits, des reser-
voirs, de vastes grottes. Actuellement c'est le desert,

avec son aridite, son silence, ses ruines, surtout si 1'on
compare cetle region a celle qui s'etend plus au nord
dans les environs d'Hebron, de Bersabee ou de Gaza;
mais comparee au Bddiet et-Tih, elle merite moins ce
nom. C'est done en-quelque sorte un pays de transition
entre les grandes solitudes sinai'tiques et 1'entree de la
Judee, ou la vie, pourtant bien amoindrie aujourd'hui,
commence a paraitre. Le Negeb, du reste, au point de
vue topographique, formait a Juda une excellente fron-
tiere, du cote du sud; il opposait a 1'envahisseur qui
aurait voulu atteindre par la Hebron et Jerusalem une
barriere difficile a franchir, surtout avec des chariots
de guerre.

IV. HISTOIRE. — Le Negeb, par la nature de son sol,
est la terre des nomades. Aussi fut-il le sejour prefere
des patriarches. Abraham, Isaac et Jacob aimerent a
fixer leurs tentes dans les environs d'Hebron, de Ber-
sabee, de Gerare, le long de la route qui descendait en
Egypte. Gen., xn, 9; xm, 1, 3; xx, 1; xxiv, 62; xxxvn,
1; XLVI, 5. II fut aussi habite par les 'Avvim ou Heveens,
Jos., xm, 4 (hebreu, 3), « qui demeuraient dans les
douars (hebreu : haserim), » Deut., n, 23, c'est-a-dire
dans des sortes de campements proteges par une clo-
ture en pierres et branches epineuses entrelacees. Voir
HEVEENS 3, t. m, col. 687; HASERIM et HASEROTH, t. m,
col. 445. On rencontre frequemment dans le pays de
ces enceintes de pierre. C'est par cette contree que les
explorateurs hebreux « monterent » vers la terre de
Chanaan. Num., xm, 17, 22. Le territoire etait alors
occupe par les Amalecites, Num., xm, 29, qui, joints
aux Chananeens, arreterent les envahisseurs, qu'ils re-
pousserent jusqu'a Horma, Sba'ita. Num., xiv, 25, 45.
Mais, apres la conquete, il fut donne a la tribu de
Simeon. Jos., XTX, 1-8. A 1'epoque de Saul et de David,
1'Ecriture mentionne, a cote des Amalecites, les Gessu-
rites et les Gerzites, I Reg., xxvn, 8. Voir GERZI, t. in,
col. 215; GESSURI 2, t. in, col. 223. Sous les rois, il fut
considere comme une partie du royaume de Juda, dont
il suivit les vicissitudes. Nous le voyons par Jeremie,
qui, dans ses oracles, associe les villes du Negeb a celles
des contrees superieures. Jer., xm, 19; xvn, 26;xxxn,44;
XXXHI, 13. II entre egalement dans les nouvelles limites de
la Terre-Sainte, telles que les etablit Ezechiel, XLVII, 19.
Abdias, 19, annonce que les habitants du Negeb s'ena-
pareront de 1'Idumee, dont ils etaient limitrophes. —
En dehors des villes bibliques que nous avons men-
tionnees sur la frontiere septentrionale, nous devons si-
gnaler encore, dans 1'interieur : Aroer, Ar'drah, Tha-
rnar, Kurnub, Rehoboth, Er-Euhcibeh, Horma, Sbaita.
Les stations romaines sont marquees principalement
par Elusa, Khalasah, et Eboda, 'Abdeh. II y a, dans ces
differents endroits, ainsi qu'a El-Audjeh, El-Mes-
chnfeh et ailleurs, des ruines qui rappellent les an-
tiques civilisations que ce pays vit fleurir. Voir, en
particulier sur 'Abdeh, de tres interessantes decouvertes
dans la Revue biblique, Paris, 1904, p. 402-424; 1905,
p. 74-89. Ces points jalonnent les quelques routes que
suivaient les caravanes pour se rendre de 1'Arabie, du
golfe d'Akabah, aux ports de la Mediterranee. Dans un
pays d'acces aussi difficile, les voies, en effet, ne peuvent
etre indifferemment tracees; elles le sont naturellement
par le terrain lui-meme. II faut suivre les vallees ou il
y a chance de trouver de 1'eau et quelque vegetation.
Les sommets ne peuvent etre franchis que par cer-
taines passes ou naqbs. On trouve encore des traces de
ces voies antiques. — Nous avons dit que le Negeb faisait
1'office de barriere pour la Judee; on ne connait, en
effet, qu'un example d'invasion du pays de ce cote,
par l'armee de Chodorlahomor, qui, apres avoir pousse
une pointe jusqu'a Cades, vint attaquer le$ rois de la
Pentapole. Gen., xiv, 7. — Voir PALESTINE; SIMEON
(TRIBU DE).

V. BIBLIOGRAPHIE. — E. Wilton, The Negeb; E.
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Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,
1856, t. i, p. 173-220; E. H. Palmer, The Desert of the
Exodus, Cambridge, 1871, t. n, p. 359-428; G. A. Smith,
The historical Geography of the Holy Land, Londres,
1894, p. 278-286; F. Buhl, Geographic des Alien Palds-
tina, Leipzig, 1896, 87-88, 182-185. A. LEGENDRE.

NEGlNAH (hebreu : negindh; Septante : tl/aXno?,
UJAVOC; Vulgate : carmina). Le terme de negindh et son
pluriel negmot se lisent au titre des Psaumes iv, vi, LIV
(LIII), LXI (LX), LXVII (LXVI), LXXVI (LXXV), puis au Psaume
LVII (LVJ), 7, Lamentations, v, 14, au cantiqne d'Ezechias,
Is., XXXVHI, 20; et dans 1'indication musicale qui
suit le cantique d'Habacuc, in, 19. — D'apres la racine
naggen, « toucher les cordes, » qui equivaut au grec
tyaMw, voir HARPE, t. in, col. 437, le mot negindh desi-
gne la percussion des cordes et le jeu des instruments
a cordes. C'est aussi le sens qu'exprime sans doute Sym-
maque par la traduction Sea ^a^ptwv. Le joueur de
harpe est nomme menaggen. I Sam., xvi, 18; II Reg.,
in, 15; Ps. Lxvin (LXVII), 26. — Par derivation, negi-
ndh, aussi bieu que ^aX[x6c, prend la signification
de « chant accompagne par les instruments a cordes »,
ou meme le sens plus general de «tout theme poetique
accompagne par ]a rousique ». Ainsi s'expliquent les
traductions des versions grecques, Septante : Iv <|>aXpi.oi?,
Ps. IV, vi; £v y'lAvot:, Ps. LIII, LIV; Aquila : iv <j/odaocc;
Theodotion : iv unvote, reproduites par saint Jerome :
in canticis, in psalmis. Enfin, dans cette derniere si-
gnification, negindh a la nuance de « chanson mo-
queuse » : Ps. LXIX (LXVIII) 13; Job, xxx, 9; Lam., xxx,
Met 63, ou 1'on trouvela forme equivalentsmanegindh.
— Les Juifs ont transported ce nom de negindh aux si-
gnes d'accents : negmot, negmot ta'amim, qu'ils joi-
gnent aux textes bibliques ou lilurgiques comme signes
de ponctuation, d'accentuation tonique et de modulation.
Pour eux la negindh est 1'ensemble de ce systeme d'ac-
cents avec les regies de leur emploi.

J. PARISOT.
NEGLIGENCE (Septante : •rcXr^aeia; Vulgate :

negligentia ), manque de soin dans 1'accomplissement
d'un devoir. Ce manque de soin s'exprime en hebreu
par le verbe bd'at, I Reg., n, 29, en chaldeen par le
verbe send', en grec par les verbes ajj-sXsiv, IrcigAlTtsiv,
oXiywpsiv, en latin par le verbe negligere. La negligence
devient assez souvent suffisamment grave pour constituer
un peche. Voir PECHE. — Dans la Sainte Ecriture, il est
plusieurs fois reproche aux pretres et aux levites de ne-
gliger leur service religieux et d'autres devoirs qui en
sont Ja consequence. I Reg., 11, 29; II Par., xxiv, 5;
xxix, 11; II Mach., iv, 14. Le peuple est averti de ne
pas negliger les ordres du Seigneur. Lev., xx, 4; Deut.,
VHI, 11; xxii, 3. « Celiii qui neglige sa voie, » c'est-
a-dire celui qui ne veille pas convenablement sur sa
conduite morale, « mourra. » Prov., xix, 16, Artaxerxes
et Darius recommandent qu'on ne neglige pas leurs or-
dres. I Esd., iv, 22; vi, 11, 12. — Les invites au festin
negligent 1'appel dont ils ont ete honores. Matth., xxi,
5. H ne faut pas negliger les graces qu'on a recues,
I Tim., iv, 14; Heb., n, 3, ni les instructions du Sei-
gneur. Heb., xn, 5; Prov., in, 11. H. LESETRE.

NEGRES, race d'hommes specialement caracteri-
ses par la couleur noire de leur peau. Cette couleur
est due a un pigment qui, sous les climats tres chauds,
se depose dans les cellules de la muqueuse epider-
mique.

1° On distingue deux grandes classes de negres : les
negres de haute taille, dolichocephales ou a tete plus
longue que large, habitant 1'Afrique et la Melanaisie, et
les negres de petite taille ou pygmees, brachycephales
ou a tete plus large que longue, habitant 1'Afrique sous
le nom de negrilles, et 1'Oceanie sous le nom de negri-

tos. On a cru, sur la foi de certains indices, que 1'Asie
avait ete le berceau de la race negre. Cf. Van den Gheyn,
Uorigine asiatique de la race noire, dans la Revue des
questions scientifiques, Bruxelles, avril 1891, p. 428-462,
et Congres s'cient. internat. des catholiques, Paris, 1891,
Anthropologie, p. 132-154. Differentes considerations ne
permettent pas de tenir cette conclusion pour certaine.
On ne s'explique pas, par exemple, comment, sous un
meme climat, certaines races seraient restees jaunes bu
blanches, tandis que d'autres seraient devenues noires.
Aussi le P. Van den Gheyn, Congr. scient. internat. des
catholiques, .Rruxelles, 1895, Anthropologie, p. 225,
accorda-t-il ensuite moins de credit a 1'hypothese d'une
migration des negres d'Asie en Afrique. On a cherche
pendant longtemps a faire des caracteres specifiques de
la race negre une objection contre 1'unite de 1'espece
humaine. La plupart des savants n'ont pas admis la va-
leur de cette objection. Gf. Guibert, Les origines, Paris,
3e edit., 1902, p. 215-255; Vigouroux, Les Livres Saints
et la critique rationaliste, Paris, 5e edit., 1902, t. iv,
p. 1-119. Elle a, du reste, singulierement perdu de
son credit depuis que la theorie de 1'evolution est en
faveur. Si, physiquement parlant, I'homme pent venir
du singe, a plus forte raison le noir peut-il venir du
blanc.

2° Les Egyptiens furent en rapport avec les negres et
les negrilles au sud de leur pays; ils eurent parfois a
batailler avec eux, et leurs monuments representent soit
des noirs qui apportent leurs tributs aux pharaons, voir
t. n, fig. 619, col. 2009; cf. Lepsius, Denkm., Abth. in,.
Rlatt. 117; Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient classique, Paris, t. u, 1897, p. 269, soit des
scenes de guerre contre leurs tribus pillardes (fig. 428).
Cf. Champollion, Monuments de I'Egypteetde laNiibie,
pi. LXXI. En Asie, des negritos ont occupe la Susiane;
leur type se retrouve encore dans la contree. Cf. Dieu-
lafoy, dans la Revue d'ethnographie, Paris, 1887, p. 400-
414; L'acro- pole de Suse, Paris, 1892, p. 7-11, 27-33,
36, 37; Fr. Houssay, Les races humaines de la Perse,
Paris, p. 28-45, 48; Maspero, Histoire ancienne, t. in,
p. 32. Ces negritos susiens servirent dans 1'armee de
Xerxes. Herodote, vn, 70, les appelle des Ethiopiens
o'rientaux, et les distingue des Ethiopiens d'Afrique par
leur langage et par leurs cheveux, qui etaient droits et
non crepus.

3° La Bible ne s*occupe pas directement de la race
negre, avec laquelle les Israelites n'ont pas eu de con-
tact immediat. II se pourrait cependant qu'il y fut fait
allusion dans un passage ou Ezechiel, xxvn, 11, parle
de gammddim postes sur les tours de Tyr. Les Sep-
tante traduisent ce mot par ^uXaxs?, ce qui suppose la
lecture somerim, « gardes. » La Vulgate rend le terme
hebreu par Pygmsei, « pygmees. » La plupart des au-
teurs font de gammddim un nom de peuple, peut-etre
les Gamdu egyptiens, les Kumidi des lettres de Tell-
el-Amarna, peuplade voisine de 1'Hermon. Cf. Buhl, Ge-
senius' Handworterbuch, p. 156. Mais deja J. D. Michas-
lis, Supplem., Gcettingue, 1784, p. 326, adoptant le
sens de la Vulgate, faisait venir gammddim de gomed,
« baton, aune, » d'ou hommes hauts d'une aune, hauts.
comme un baton, pygmees. Quoi d'etonnant que Tyr,
en rapports constants avec Carthage, ait eu a son ser-
vice des negrilles d'Afrique, ou ait enrole des negritos
de Susiane? « De fait, on peut facilement admettre que
des pygmees ont ete enroles comme archers pour la
defense de Tyr, puisque tel a ete et tel est encore leur
role sur certains points du globe. » M9r Le Roy, Les
Pygmees, Tours, s. d., p. 8-10. Quelques auteurs ont
tente d'etablir 1'identite des negres avec les Couschites,
les Kassi babyloniens, les Cissiens et les Cosseens. Cf.
Dessailly, Le paradis terrestre et la race negre, p. 253-
301. Sur cette identification, voir CHUS, t. n, col. 743-
746. Le pays de Chus designe ordinairement PEthiopie
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africaine, et aussi quelquefois la partie de PAsie occu-
pee primitivement par les Couschites. Voir ETHIOPIE,
t. ii, col. 2007. Mais, parmi les textes bibliques qui se
rapportent a 1'Ethiopie, il en est qui pourraient viser
1'Ethiopie asiatique, 1'Elam la region de Suse, peuple
par les negritos, plutot que 1'Ethiopie africaine. Isaie,
XVHI, 1-3, annonce a 1'Ethiopie le fulur desastre des
Assyrians. L'Ethiopie, Kus, n'est-elle pas plutot ici
1'Elam, d'abord ecrase par Assurbanipal, qui prit et
detruisit Suse, mats destine a reprendre sa revanche
contre 1'Assyrie a 1'avenement des Medes? Sophonie,
ii, 12, decrit le chatiment futur de Moab, d'Ammon,
des Ethiopians et de 1'Assyrie, peuples qui ont ete les
ennemis d'Israel; puis, in, 10, il annonce aux futurs
exiles de sa nation que Dieu fera revenir ses serviteurs

classique, t. in, p. 373, 374. Or, nul doute qu'il n'y eut
des negres parmi ces debris des troupes egyptiennes.
Nahum, in, 9, signale les Ethiopians, les Lybiens et les
Nubiens au nombre des defenseurs de PEgypte. II en
fut probablement de meme dans Parmee de Nechao,
quand celui-ci traversa la Palestine, sous Josias, pour
aller se faire battre par les Chaldeens a Carchemis. ~
L'epouse du Cantique, i, 4, 5, dit d'elle-mdme :

Je suis noire (Sehorah) et belle, filles de Jerusalem, [mon;
Comme les tentes de Cedar, comme les. pavilions de Salo-
Ne prenez pas garde que je suis noiratre (Seharhoref),

Que le soleil m'a brulee.

Le n6ir du visage est ici compare a la couleur des
tentes de Cedar, qui sont faites en etoffes de poils de

428. — Ramses II met en fuite une tribu ndgre. Beit-Oualli. D'apres Champollion, Monuments de I'lSgypte, pi. LXXI.

d'au dela des fleuves de 1'Ethiopie. N'est-ce pas encore le
kus asiatique, la Susiane, dont il est question dans ces
textes? Ce n'est pas en effet dans 1'Ethiopie africaine
que les Israelites ont ete deportes, c'est en Chaldee et
dans les pays situes au dela, particulierement dans la
Susiane.

4° Le Kusi, « Ethiopien, » qui ne peut pas changer sa
peau, pas plus que le leopard ne peut changer son
pelage tachete, Jer., xm, 23, est un noir proprement
dit, bien plutot qu'un simple Abyssin. La couleur de ce
dernier ne differe pas notablement de celle du bedouin;
or le terme de comparaison employe par le prophete,
pour marquer 1'incurabilite de Juda dans le mal, a beau-
coup plus de relief s'il porte sur une couleur de peau
a la fois indelebile et tranchant foncierement avec la
couleur habituelle aux Semites. Les noirs n'etaient pas
inconnus en Palestine a 1'epoque de Jeremie. Deja, a la
suite de sa campagne contre 1'Ethiopien Tharaca, maitre
de PEgypte, Asarhaddon, voir t. i, col. 1059, avail
ramen£ avec lui un butin immense et des convois
innombrables de prisonniers; il s'etail plu a parader
avec eux a travers la Syrie, pour faire la lecon aux
princes qui avaient cru a Pinvincibilite du pharaon,
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orlent

chevre ou de chameau et paraissent toutes noires. Voir
CEDAR, t. ii, col. 357. L'epouse nese presente pas comme
une negresse, mais comme une personne qui a vecu en
pleinair. e't que le soleil a brunie, a rendue seharhoret,
« noiratre, » mot qui est un diminutif de sdhar, « etre
noir. » II serait bien difficile de s'expliquer ce visage
hale et noirci, s'il s'agissait de 1'epouse de Salomon,
qui, malgre ce defaut apparent, pretendrait encore etre
belle et s'en vanterait aupres des filles de Jerusalem.
En donnant au Cantique le sens allegorique qui seul
lui convient, les interpretes voient dans ce noir visage
de 1'epouse 1'effet de la persecution, qui menage a
1'Eglise un nouveau genre de beaute ajoutee a sa beaute
native. Cf. T>ossuet, CEuvres compl., Bar-le-Duc, t. n,
p. 11 ; Le Hir, Le Cantique des cantiques, Paris, 1883,
p. 78; Gietmann, Eccles. et Cant, cant., Paris, 1890,
p. 439-441. H. LESETRE.

(hebreu : han-Nehe'ldmi; han-Neh-
Idmi; Septante : AiXa(xtTri;j Alexandrinus et Siniati-
cus : 'EXa^i-noc; Complute : Nss^afAtT^c), qualificatif qui
accompagne le nom du faux prophete Semeias dans
Jeremie, xxxix, 24, 31, 32. II etait avec les captifs a
Babylone. Ce surnom de Nehelamite doit venir soit du
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lieu de sa naissance ou de son sejour, soit d'un de ses
ancetres, mais il est impossible de resoudre leprobleme,
parce nous ne connaissons aucune localite ni aucune
personne du nom de Nehelam. Le Targum voit dans ce
nom abn, Hdldm, ville situee entre leJourdain et 1'Eu-
phrate. Voir HELAM, t. in, col. 564. L'orthographe des
Septante pent favoriser ce rapprochement, ou celui
que font divers commentateurs avec le descendant
d'Aser appele Helem. Voir HELEM, t. HI, col. 566. Mais
il est pureraent conjectural — Haldm en hebreu si-
gnifie « songe, reve » et Jeremie Iraite plusieurs fois de
« reveries et de songes » les oracles des faux prophetes,
Jer., xxiu, 25, 27, 28; il les appelle eux-memes nibe'e
halomdt, « des prophetes de songes » (Vulgate : pro-
phetsB somniantes), $. 32. Cf. xxix, 8. En rappelant
Irois fois le surnom de Semeias, il a pu voir dans ce mot
de Ne~helami, une allusion a ses « reves », a ses fausses
propheties. De la le sens de « reveur » qui a ete attri-
bue a Nehelamite par quelques rabbins et quelques
commentateurs Chretiens. Voir J. Knabenhauer, Com-
ment, in Jererniam. Paris, 1889, p. 359.

NEHELESCOL ou Vallee d'Escol. Num., xm, 25.
Voir ESCOL 2, t. n, col. 1928.

NEHEMIE (hebreu : Nehemaydh; Septante : Nss^t'a?;
Vulgate : Nehemias), nom de trois Israelites.

1. NEHEMIE, un des chefs juifs qui revinrent en Pales-
tine avec Zorobabel. I Esd., n, 2; II Esd., vn, 7. Ces
chefs sont au nombre de douze en comptant Zoro-
babel, et ils sont designes sous le titre de « fils de la
province », ham-medindh, c'est-a-dire du territoire dont
Jerusalem etait la capitale, cf. n, Esd., xi, 3, lequel
forma la medlndh ou province de Juda dans 1'empire
perse. Cf. I Esd., v, 8. Ce Nehemie est different du fils
d'Helcias.

2. NEHEMIE, deux fois athersatha ou gouverneur
des Juifs revenus de 1'exil, restaurateur des murs de
Jerusalem et reformateur de la communaute juive. Nous
sommes renseignes sur ses deux gouvernements et les
reformes qu'il a entreprises par ses propres Memoires,
inseres dans le IIe livre d'Esdras, dit de Nehemie. Voir
NEHEMIE (Livre de). II ne nous a rien appris sur sa fa-
mille, qui etait, conclut-on de ce silence, peu illustre et
peu connue, quoique habitant Jerusalem ou se trouvaient
les tombeaux des ancetres, n, 3, 5. II nous dit seulement
qu'il etait ills d'Helcias, I, 1 (Hachelai, x, 1), echanson
duroi Artaxerxes a la cour de Suse, i, 11. On pense qu'il
avait merite par ses qualites personnelles d'etre eleve a
cette charge importante. Voir ECHANSON, t. n, col. 1559.

Ier GOUVERNEMENT. — 1° Date. — Ce fut la vingtieme
annee du roi Artaxerxes, i, 1; n, 1. Cette donnee, four-
nie par les Memoires authentiques de Nehemie, a ete
generalement tenue pour historique. Winckler, Alt-
orientnlische Forschungen, 2e serie, Leipzig, 1899, t. n,
p. 473, n'y voit qu'un emprunt mythologique a la legende
babylonienne et une allusion a la fete du nouvel an
durant laquelle les dieux decident le sort des nations,
et par consequent celui d'Israel. L'unique raison de
cette singuliere affirmation est que Nehemie adopte le
systeme chronologique de Babylone. Mais si on a com-
munement reconnu 1'exactitude de cette date, on 1'a
fixee de facons bien differentes. Le disaccord provient
de ce que Nehemie ne dit pas de quel roi perse, nomme
Artaxerxes, il etait 1'echanson. La plupart des commen-
tateurs reconnaissent dans ce roi Artaxerxes Ier Lon-
guemain (464-424). Voir ARTAXERXES Ier, t. i, col. 1040.
Quelques-uns cependant y voyaient Artaxerxes II, dont
la vingtieme annee du regne correspondait a 1'an 385.
Cf. ~F. de Saulcy, Etude chronologique des livres d'Es-
dras et de Nehemie, Paris, 1868, p. 47 sq.; Kaulen,

Einleitung, 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 211.
J. Imbert, Le temple reconstruct par Zorobabel, Lou-
vain, 1889, aboutissait a cette conclusion, parce qu'il
rabaissait le retour de Zorobabel au regne de Darius II.
Mais son systeme chronologique est inadmissible, le
retour de Zorobabel ayan I eu lieu sous Cyrus. A. van
Hoonacker, Zorobabel et le second temple, Louvain,
1892, p. 12-25. Le P. Lagrange estime aussi que Nehe-
mie recut sa premiere mission la vingtieme annee
d'Artaxerxes II. Ses principaux arguments sont tires des
donnees chronologiques de Josephe, Ant. jud., XI, vir,
1, 2. Revue biblique, oclobre 1894. Mais ces donnees ne
sont pas fondees. A. van Hoonacker, Revue biblique,
avril 1895; Id., Nouvelles etudes sur la restauration
juive apres Vexil de Babylone, Paris, Louvain, 1896,
p. 187-194. L'argument etabli sur la succession des
grands-pretres juifs, Neh., xn, 10; cf. xm, 28, n'a pas
plus de valeur. Ibid., p. 194-202. On n'allegue aucune
raison serieuse contre 1'opinion "generale que Nehemie
vint a Jerusalem la vingtieme annee d'Artaxerxes Ier,
par consequent en 444.

2° Occasion. — Cette annee-la done, au mois de cas-
leu, Hanani, un des freres de Nehemie, ou, du moins, .
un de ses plus proches parents, qui etait reparti a Je-
rusalem, vraisemblablement avec une des caravanes
precedentes, revenu a Suse, rendit visite a son frere avec
quelques hommes de Juda. Nehemie 1'interrogea sur la
situation des Juifs, sortis de captivite et rapatries a
Jerusalem. Hanani decrivit leur grande affliction et leur
opprobre : les murs de la ville etaient rompus, brises,
et les portes avaient ete consumees par le feu, i, 1-3.
Cette description correspond a 1'essai de reconstruction
des murs de la ville, interrompu par ordre d'Artaxerxes.
I Esd., iv, 7-23. A. van Hoonacker, Nouvelles etudes,
p. 161-181; J. Fischer, Die chronologischen Fragen in
den Buchern Esra-Nehemia, Fribourg-en-Brisgau, 1903,
p. 83-88. En apprenant ces tristes nouvelles, Nehemie
s'assit et se mit a pleurer; il demeura plusieurs jours
dans une profonde tristesse; il jeunait et priait nuit et
jour le Seigneur tout-puissant, fidele et misericordieux.
II reproduit sa priere habituelle, dans laquelle il re-
connaissait humblement les fautes de ses peres infideles
et justement punis par leur dispersion au milieu des
paiens. Il rappelait aussi a Dieu sa promesse de rassem-
bler les captifs convertis et de les ramener a Jerusa-
lem. Deut., xxx, 1-3. II le suppliait done de le proteger
dans ses desseins et de lui faire trouver grace auxyeux
duroi qu'il servait comme echanson, I, 4-11. La suite
du recit devoile le secret dessein de Nehemie. II vou-
lait amener le roi a revenir sur la decision prise de
faire cesser la reconstruction des murs de Jerusalem.
I Esd., iv, 21, 22. Fortifie par la priere, il attendit Une
occasion favorable pour intervenir et adresser sa re-
quete. Au mois de nisan de la meme annee, par conse-
quent apres trois mois d'intervalle, il se trouva de ser-
vice un jour que le roi etait seul a table avec la reine,
sa femnie principale. II s'y prit habilement pour se faire
interroger par son maitre. Contrairement a sen habi-
tude, il se tint aupres de la table royale, 1'air abattu et
defait. Le roi s'en apercut et s'en etonna, puisque
1'echanson ne paraissait pas malade. II voulut con-
naitre^ la cause de sa tristesse. Dominant sa crainte,
Nehemie dit au roi : « Pourquoi mon visage ne serait-il
pas abattu, quand la ville ou sont les tombeaux de mes
peres est devastee et que ses portes sont brulees? » Le
roi encourageant sa requete, il pria Dieu et demanda
expressement d'etre envoye en Judee pour rebatir la
ville de Jerusalem. II semblait difficile de faire revenir
le roi sur sa decision. Grace peut-etre a 1'intervention
de la reine, la demande de 1'echanson fut agreee. Le
roi et la reine demanderent seulement quelles sefaient
la duree du voyage et la date du retour. Nehemie fixa
un delai qui lui fut accorde et qui etait de douze ans,
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y, 14; xm, 6. Le roi accorda 1'autorisation, n, 1-6. En
fait, Nehemie avail le litre ftathersatha, vin, 9; x, 1
avec des pouvoirs etendus. Voir t. i, col. 1221.

II demanda encore des lettres a presenter aux gou-
verneurs des provinces situees au dela de 1'Euphrate
pour qu'ils le fassent passer jusqu'en Judee, et 1'autori-
sation de prendre dans les forets royales le bois neces-
saire aux travaux a faire au Temple et aux murailles
aussi bien qu'a sa propre maison a Jerusalem. Parce
quo Dieu le protegeait, le roi lui accorda les faveurs
demandees, H, 7, 8. II lui donna aussi des ofSciers et
des cavaliers pour 1'escorter. Le voyage se fit heureuse-
ment grace aux lettres presentees aux gouverneurs des
provinces d'au dela de 1'Euphrate, n, 9. Toutefois,
Sanaballat et Tobie, de races ennemies des Juifs, ayant
appris que Nehemie venait travailler a la prosperite des
Israelites, en furent contristes, n, 10. Us devaient bien-
tot mettre obstacle a ses projets.

3° Reconstruction des murs de Jerusalem. — Pre-
voyant cette opposition, Nehemie ne fit connaitre a per-
sonne 1'objet de sa mission, avant de s'etre rendu
compte par lui-meme de la situation. Trois jours apres
son arrivee a Jerusalem, il alia de nuit, avec une
faible escorte, inspecter 1'etat des murs. Le cheval qu'il
montait etait le seul qu'il y eut a Jerusalem. II sortit
par la porte de la Vallee, s'arreta devant la fontaine
du Dragon pour considerer les murs ebreches et les
portes incendiees. Parvenu a la porte de la fontaine de
Siloe et a 1'aqueduc royal, il ne put trouver au milieu
des ruines un passage libre pour son cheval. Remon-
tant la vallee du Cedron, il continua d'examiner 1'etat
des murailles et rentra par la porte de la Vallee, apres
avoir ainsi fait le tour de 1'enceinte exterieure, n, 11-
15. Les chefs qui commandaient au nom du roi igno-
raient cette course nocturne et les projets de Nehe-
mie, que celui-ci n'avait pas meme reveles aux Juifs.
II les communiqua enfm a ces derniers, leur apprit
la protection dont Dieu 1'avait favorise et 1'auto-
risation royale. II les decida de la sorte a commen-
cer aussitot la reconstruction des murs de la ville, n,
16-18.

Des la reprise des travaux, les adversaires des Juifs,
Sanaballat, Tobie et Gossem, se moquerent des tra-
vailleurs et presenterent leur entreprise comme un
acte de rebellion et de desobeissance aux ordres du roi
de Perse. Nehemie leur repondit que Dieu assistait ses
serviteurs, qui continueraient a relever les murs de
leur ville. II en avait le droit et il remplissait un devoir.
Quant a eux, etrangers a Jerusalem, ils n'avaientaucun
droit sur cette ville. Les travaux ne^ furent pas inter-
rompus, et le chapitre in du livre de Nehemie trace
un interessant tableau du groupement des ouvriers et
de la partie des murs qu'ils releverent. Les habitants
de Jerusalem et des "villages de la province, sauf les
principaux de Thecue, jL 5, s'employerent avec ardeur
a 1'ceuvre de la restauration et de 1'achevement des mu-
railles. Ge ne fut pas toutefois sans opposition. Les
ennemis. d'Israel et les tribus voisines se liguerent
pour entraver la reconstruction. Les moqueries de
Sanaballat et de Tobie sur la hate des travailleurs
et sur la qualite des materiaux qu'ils employaient
ne lirent qu'augmenter la confiance pieuse de Ne-
hemie et 1'ardeur des Juifs, iv, 1-6. Deja, la moi-
tie de la besogne etait faite, quand les ennemis en
colere passerent des injures aux actes. Les Arabes, les
Ammonites et les habitants d'Azot se joignirent a Sana-
ballat et a Tobie et resolurent d'attaquer ensemble Je-
rusalem et de tendre des embuches aux reconstruc-
teurs. Les tribus voisines voulaient par tout moyen
s'opposer au relevement de Jerusalem, parce que la
restauration de la capitale juive devait fortifier les ra-
patries et ruiner parmi eux Pinfluence etrangere. Ne-
hemie n'eut pas seulement recours a la priere, il placa

sur la muraille des gardes qui veillaient nuit et jour.
Les travailleurs se decourageaient et craignaient de ne
pas venir a bout de leur entreprise. Leurs adversaires
avaient projete de les surprendre et de les tailler en
pieces; mais les Juifs, qui habitaient au milieu d'eux,
vinrent de dix endroits differents prevenir leurs freres.
Nehemie rangea tout le peuple en armes autour des
murs et 1'encouragea a la confiance en Dieu et a la
lutte. Mais les ennemis, ayant appris que leur dessein
avait ete devoile, changerent d'avis, et les Juifs reprirent
leur travail. Des lors, par crainte d'une surprise, la
moitie des jeunes serviteurs de Nehemie travaillait et
1'autre moitie restait sous les armes avec les chefs. Tous
les travailleurs eux-memes etaient armes, ils avaient
1'ep^e au cote et ils sonnaient de la trompette aupres
de Nehemie. Celui-ci avait, en effet, decide qu'en raison
de 1'etendue du chantier et de I'eloignement des equipes,
le lieu d'ou partirait le son de la trompette serait le

.centre du ralliement. Le peuple ne devait pas quitter
Jerusalem, chacun travaillait a son rang, jour et nuit.
Nehemie lui-meme, ses parents, ses hommes et ses
gardes ne quittaient pas leurs vetements, pas meme de
nuit, iv, 7-23.

4° Plaintes du peuple contre les riches. — Cepen-
dant, au milieu meme de ces travaux, Nehemie eut a
reprimer de graves abus, qui souleverent les plaintes
du peuple. Des riches accaparaient les biens de leurs
freres et ils ne leur fournissaient les moyens d'exis-
tence et les sommes necessaires au paiement des im-
pots-, que s'ils recevaient en gages leurs champs,
leurs vignes, leurs maisons et meme leurs enfants, v,
1-5. Nehemie irrite reflechit sur la conduite qu'il devait
suivre. II reprimanda les grands et les chefs, puis con-
voqua le peuple en assemblee. Dans sa harangue, il
opposa sa maniere d'agir a celle des coupables. Tandis
qu'il avait rachete le plus possible de Juifs vendus aux
pai'ens, eux vendraient-ils leurs freres pour qu'il dut
les racheter? Les riches se turent, ne sachant que re-
pondre. Nehemie continua ses reproches. Lui-meme,
ses freres et ses serviteurs avaient prete de 1'argent et
du ble a plusieurs. Que tous, d'un commun accord,
s'engagent a ne rien reclamer a leurs debiteurs, et que
les riches rendent les biens saisis et les interests touches.
Ils prirent genereusement 1'engagement propose. Les
pretres firent la meme promesse; et, frappant sa poi-
trine, Nehemie attira les coups de la vengeance divine
sur quiconque ne tiendrait pas son engagement. Le
peuple repondit : Amen, et loua Dieu. L'engagement
pris avec cette solennite fut observe, v, 6-14. Nehemie
rappela a ce propos que ses predecesseurs et leurs
agents subalternes avaient pressure et exploile les
Juifs. Mais lui, il montra plus de desinteressement;
non seulement il ne toucha pas, durant les douze annees
de son premier gouvernement, les revenus de sa charge,
il travailla lui-meme avec tous ses serviteurs a la re-
fection des murs, et il n'acheta aucun champ. II nour-
rissait a sa table 150 personnes, sans compter les Juifs
qui habitaient parmi les tribus voisines et venaient a
Jerusalem. Tous les dix jours, il distribuait du vin et
beaucoup d'autres denrees. Le peuple etait pauvre et
Nehemie esperait de Dieu la recompense de sa bonte a
1'egard des siens, v, 15-19.

5° Embuches dressees par Sanaballat, Tobie et
Gossem. — N'ayant pas reussi a entraver la reedification
des murs de Jerusalem, alors que les portes n'etaient
pas encore terminees, les adversaires de Nehemie lui
lendirent de nouvelles embuches. Sanaballat et Gossem
lui proposerent de venir enquelque localite d'Ono pour
conclure alliance avec eux; en realite, ils voulaient s'em-
parer de lui. Nehemie s'excusa sur la necessite de sur-
veiller les grands travaux qu'il avait entrepris, de peur
qu'ils ne fussent negliges pendant son absence. Par
quatre fois, la meme proposition fut faite, et la meme
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reponse donnee. Une cinquieme fois, Sanaballat envoya
a Nehemie une lettre dans laquelle il rapportait le bruit,
r6pandupar Gossem, que la reconstruction,des murs de
Jerusalem etait une revolte contre le roi perse. Nehemie
voulait se declarer lui-meme roi des Juifs, et il avait
suscite des prophetes qui proclamaient la necessite de
reconnaitre sa royaute. Le roi de Suse devait etre
averti de ce bruit public, et Sanaballat invitait Nehemie
a venir en deliberer avec lui. Nehemie envoya u-n
courrier repondre qu'il n'y avait rien de vrai en tous ces
bruits et que Sanaballat inventait ces fausses nouvelles
a dessein. Ces demarches n'avaient d'autre but que
d'effrayer Nehemie et de lui faire cesser les travaux.
Comme il perseverait, au contraire, dans son dessein,
ses adversaires ourdirent de nouvelles intrigues, et
eurent recours a la faction juive qui leur etait favorable.
Nehemie etait entre en secret dans la maison du pro-
phete Semeias pour le consulter. Celui-ci lui suggera
de s'enfermer dans le Temple, afm d'echapper aux coups
des conjures qui devaient venir de nuit pour le tuer.
Nehemie refusa noblement de se cacher et de fuir
ainsi le danger, et il comprit que Dieu n'avait pas ins-
pire a Semeias ce dessein, mais que celui-ci, soudoye
par Tobie et Sanaballat, avait feint d'etre inspire; il
etait paye pour 1'intimider et lui faire commettre une
faute qu'on pourrait justement lui reprocher. La pro-
phetesse Noadia et d'autres prophetes avaient cherche
aussi a 1'epouvanter. Nehemie s'en remet a Dieu de
leurs actes et de leurs embuches dressees contre lui
par Tobie et Sanaballat, vi, 1-14. Gependant, les mu-
railles furent achevees le 25 du mois d'elul. Les travaux
avaient dure.52 jours. Quand ils 1'apprirent, les adver-
saires des Juifs en furent consternes; ils y reconnurent
la main de Dieu. Ils avaient ete favorises par plusieurs
des principaux Juifs, qui correspondaient avec Tobie et
qui avaient jure d'etre de son parti, parce qu'il etait
allie, lui et son fils, a des families juives. Ils venaient
le louer devant Nehemie, et ils transmettaient a Tobie
les paroles de Nehemie, vi, 15-19.

6° Peuplement de la ville et dedicace des murs. —
Les murs acheves et les portes posees, Nehemie fit le
recensement des portiers, des chantres et des levites.
Puis, il donna a Hanani, son frere, et a Hananias, chef
d'une famille de Jerusalem, ses ordres concernant la
garde de la ville : les portes en seraient fermees de
nuit et on ne les ouvrirait que lorsque le soleil sera it
deja chaud. Ce soir-la, on les ferma et on les barra en
leur presence, et les habitants de Jerusalem veillerent
tour a tour, chacun devant sa maison. La ville etait
etendue, mais elle contenait peu d'habitants et de mai-
sons baties, vn, 1-4. Elle n'etait pas encore reconstitute
comme cite. Dieu suggera a Nehemie de faire le re-
censement des habitants rassembles. Le gouverneur
voulait donner a Jerusalem une population suffisante
de veritables Israelites, afin d'avoir une cite reellement
nationale, a 1'exclusion d'elements etrangers. Ilretrouva
la liste des families revenues de Babylone avec Zorobabel,
vn, 5-73, et reproduite I Esd., 11, 1-70; III Esd., v, 7-39.
Quelques families, meme des families sacerdotales,
n'avaient pu faire la preuve de leur origine juive ou
aaronique. Nehemie reproduisit cette liste dans ses
Memoires, parce qu'elle contenait le nom des families
Israelites officiellement reconnues. Le recensement pro-
jete etait des lors inutile et ne fut pas execute; a 1'aide
de cette liste, le gouverneur pouvait discerner les per-
sonnes capables de prendre rang dans la population
nouvelle de la ville sainte. II ne restait plus qu'a les
grouper et a les separer entierement de tout element
etranger.

J. Nikel, Die Wiederherstellung des judischen Ge-
meinwesens nach dem babylonischen Exil, Fribourg-
en-Brisgau, 1900, p. 196, tient pour vraisemblable que,
nonobstant 1'eloignement du recit transporte, xn, 27-'t6,

DICT. DE LA BIBLE.

la fete de la dedicace des murs de Jerusalem eut lieu
peu apres 1'achevement de leur reconstruction. Le recit,
dont le debut n'est pas relie aux precedents, semble
hors de sa place naturelle. Tous les levites et les chan-
tres furent rassembles a Jerusalem. Les pretres et les
levites, s'etant purifies, purifierent le peuple, les portes
et les murailles. Nehemie fit monter les princes de Juda
sur les murs, et il constitua deux chceurs de chantres
qui, suivis chacun d'une partie de la foule, partirent du
meme point en sens oppose pour se rejoindre, apres
avoir fait le tour de la moitie des murs, devant le
Temple. Nehemie suivait le second choeur. Les pretres
offrirent de nombreux sacrifices au milieu de la joie
universelle. Ce meme jour, on etablit des chefs pour"
veiller a la conservation des offrandes, des premices
et des dimes, destinees a 1'entretien des pretres et des
levites. Cependant, la dedicace des murs a fort bien pu
suivre les reformes religieuses et civiles, prises en
commun par Nehemie et Esdras, le recit se trouverait
alors a sa place chronologique. Quoi qu'il en soit, le
scribe Esdras y figurait a la tete des pretres qui son-
naienl de la trompette, xn, 35.

7° Reformes religieuses operees en commun par
Nehemie et Esdras. — Les chapitres VHI-XII, qui rela-
tent ces reformes, constituent dans le recitactuel un tout
lie et expressement rapporte au premier sejour de Nehe-
mie a Jerusalem. Tandis que la majorite des commenta-
teurs maintient cette date, quelques critiques replacent
les faits dans un autre cadre historique. Schlatter, Zur
Topographic und GeschichtePalastinas, Stuttgart, 1893,
p. 405, a pretendu que les evenements racontes, vm-x,
se seraient produits du temps de Zorobabel et que leur
recit auraitprimitivement fait parlie d'un document qui
decrivait la reorganisation de la communaute juive apres
le retour de la premiere caravane. Nehemie 1'aurait
reproduit dans ses Memoires, parce qu'il contenait la
chartereligieuse de la restauration Israelite. Oncrutpar
suite que les evenements ainsi encadres s'etaient pro-
duits de son temps, et on fut ainsi amene a lui donner
un role a lui-meme et a Esdras. Ainsi le nom de Nehe-
mie aurait ete insere, vm, 9, ou le texte primitif ne
presentait que le litre d'athersatha convenant a Zoroba-
bel. Cf. Ill Esd., ix, 50. Au meme passage, les mots :
« Esdras et les levites, » paraissent etre une addition,
puisque le verbe estau singulier. Au verset 13, les mots :
« aupres d'Esdras et, » semblent avoir ete interpoles,
lant la construction actuelle de la phrase est etrange.
Les pretres et les levites qui signent 1'alliance, x, 3-27,
sont en grande partie Jes memes que ceux du temps de
Zorobabel, xn, 1-21'. L'assemblee tenue a Jerusalem
convient mieus a la situation de 1'epoque de Zorobabel
qu'a celle de Nehemie. Les circonstances mentionnees
s'y rapportent plus naturellement, ainsi la tristesse du
peuple, vm, 9; cf. I Esd., in, 12; la decouverte de la loi
concernant la fete des Tabernacles, vm, 14. Le jeune
du 24e jour du 7e mois, ix, 1, est le jour de penitence
institue au debut de la captivite en expiation du
meurtre de Godolias, et peu probablement usite encore
a 1'epoque de Nehemie. Cf. Zach., vm, 19. Enfin, les
resolutions prises sur les manages mixtes et 1'entretien
du culte supposent le debut de la restauration et se
rapportent a la premiere reorganisation de la commu-
naute.

Ces arguments ne suffisent pas a prouver 1'hypothese.
II u'y a aucune raison de considerer le nom de Nehemie
comme interpole, vm, 9; x, 2; dans le premier de ces
deux passages, ce serait plutot le titre : athersatha, ex-
prime dans une phrase incidente, qui aurait ete ajoute,
et il manque dans la version des Septante. Ed. Meyer,
Die Enstehung des Judentums, Halle, 1896, p. 200.
HI Esd., ix, 50, n'a pas conserve le texte primitif;
e'en est plutot un remaniement, donl 1'auteur omet le
nom du gouverneur dans un recit consacre tout entier

IV. - 50
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a 1'oeuvre d'Esdras. D'autre part, meme si le nom d'Esdras
devait disparaitre de vin, 9, 13, il resterait en d'autres
passages qui affirment 1'activite commune des deux re-
formateurs. L'identite des noms des pretres signataires
de 1'alliance s'explique parce que, dans la plupart des
cas, ces noms representent, non pas des individus, mais
les classes sacerdotales qui etaient les memes sous
Zorobabel et Nehemie. Le peuple pouvait s'attrister a la
lecture de la Loi qu'il n'avait pas observee aussi bien au
temps de Nehemie qu'a celui de Zorobabel. Rien ne
prouve que le jeune, celebre au lendemain de la fete des
Tabernacles, fut le jeune commemoratif du meurtre de
Godolias; il fut plutot observe comme preparation au
renouvellement de 1'alliance, dont le recit suit. La re-
forme des mariages mixtes n'avait pas ete complete et
Nehemie qui, durant la reconstruction des murs, en
avait conslate les graves inconv£nients, fit prendre des
mesures plus severes. Les genereuses promesses, faites
par les Juifs rapatries lors de la restauralion du culte,
ne furent pas regulierement tenues. La ferveur pre-
miere diminua, et il n'est pas etonnant qu'il fut neces-
saire d'assurer la regularite du service et du paiement
des dimes et des revenus sacerdotaux. Les evenements
des ch. vm-x se sont done produits au temps de Nehe-
mie et pas a 1'epoque de Zorobabel. A. van Hoonacker,
Nouvelles etudes, p. 237-254.

M. Rosters, Het Herstel van Israel in het perzische
tijdvak, Leyde, 1894, p. 76-87, reporte les memes eve-
nements au second gouvernement de Nehemie apres
ceux qui sont racontes, xm, 4-31. Le critique hollan-
dais transpose aussi les recits en placant celui du
ch. vni apres ceux des ch. ix et x. Ceux-ci decrivent
1'organisation de la communaute juive et exposent ses
preliminaires et ses conditions fondamentales. Or,
selon M. Rosters, 1'alliance solennelle fondee sur la
pratique exacte de la Loi, aurait ete contracted entre
les Juifs rapatries et ceux qui n'etaient jamais alles en
exil. Mais cette distinction n'est pas fondee. voir t. 11,
col. 1940-1941, et les nobles du f . 30 sont les princes
de Juda, les chefs des families rapatriees, qui ont signe
le pacte ecrit et dont Pengagement a ete ratifie par le
reste du peuple. Les preuves de la posteriorite des
ch. ix, x et xm, 4-31, ne sont pas plus peremptoires.
Si les levites sont charges eux-memes de lever les
dimes, en dehors de Jerusalem, x, 38, il n'en resulte pas
que cette constitution soit posterieure aux abus reprimes,
xm, 10-14. Ces abus ne concernent pas le prelevement
des dimes, mais leur partage. Les levites n'ayant pas recu
leur part, nonobstant la levee reguliere, se retirerent
dans leurs maisons et ne vinrent plus faire leur ser-
vice a Jerusalem. Nehemie les convoqua dans la ville
sainte et les retablit dans leurs fonctions; puis, il
nomma une commission chargee de la juste repartition
des dimes. L'engagement de respecter le sabbat, x, 31,
n'empecha pas la violation constatee et reprimee, xm,
15-22. Les Juifs avaient promis de ne pas acheter ce
jour-la aux marchands etrangers, x, 31. Mais ces mar-
chands continuerent a offrir leurs marchandises, et des
Juifs oublierent leurs promesses. Nehemie, revenu de
Suse, dut fermer les portes de Jerusalem a ces mar-
chands et leur interdire de vendre, meme en dehors de
la ville, xm, 15-22. De meme, la fourniture du bois
pour le Temple fut reglee une premiere fois, x, 34. Des
negligences et des irregularites s'etant produites,
Nehemie dut, une seconde fois, etablir une commis-
sion pour veiller a la fourniture du bois aux epoques
determinees, xni, 31. Quant aux mariages des Juifs
avec les etrangers, Nehemie constate, a son premier
retour, leur existence et leurs funestes consequences.
II les fait interdire, x, 30. Mais la reforme. ne fut pas
complete, ou bien les abus recommencerent, et apres
son retour, Nehemie s'indigna de la violation de 1'en-
gagement pris anterieurement et sevit centre 1'exemple

donne dans la famille du grand-pretre, xm, 23-28. La
transposition du ch. vm a la suite des ch. rx et x n'est
ni n£cessaire ni demontree. La succession des faits,
telle qu'elle se presente dans le recit actuel, est natu-
relle, et le deplacement exige de pretendues alterations
du texte ou se fonde sur des hypotheses gratuites. Voir
A. van Hoonacker, op. cit., p. 204-237. Nous pouvons
done suivre la serie des evenements telle qu'elle est ra-
contee.Cf. Fischer,Die chronologischen Fragen,]). 89-91.

Au septieme mois, celui de tischri, d'une des annees
qui suivirent la reconstruction des murs, voir A. van
Hoon'acker, op. cit., p. 267-270, les Israelites, qui, apres
1'achevement des murs, etaient rentres dans leurs domi-
ciles, se reunirent a Jerusalem. Le premier jour, le
scribe Esdras lut solennellement la Loi. Nehemie con-
sola le peuple que cette lecture faisait pleurer et le
congedia en 1'invitant a se rejouir en ce jour de fete,
vm, 1-12. Le lendemain, Esdras lut ce qui concernait
la fele des Tabernacles, qui fut celebree tres solennel-
lement, vm, 13-18. Le 24e jour du meme mois, eut lieu
le jeune preparatoire au renouvellement de 1'alliance,
alliance qui fut signee en premiere ligne par le gou-
verneur Nehemie. x, 1. Diverses dispositions furent
prises relativement a la reconstitution religieuse de la
communaute, x, 29-39. Le sort decida quels seraient
ceux qui habiteraient Jerusalem, les habitants de la
ville devant former la dixieme partie de la population
juive totale, xi, 1-19. La dedicace solennelle des murs,
xii, 27-42, avec les reglementations faites le meme jour,
XH, 43-xni, 3, eut lieu peut-etre seulement apres le
choix des habitants de Jerusalem. Voir t. n, col. 1930.
Cf. Nikel, Die Wiederherstellung, etc., p. 196-218.

IIe GOUVERNEMENT. — 1° Date. — Ayant atteint le terme
de son gouvernement, apres douze annees de sejour et
de reformes a Jerusalem, la 32e annee du regne d'Ar-
taxerxes Ier (433), xm, 6, Nehemie etait retourne a
Suse. Combien de temps reprit-il a la cour son office
d'echanson et a quelle date revint-il une seconde fois
a Jerusalem? on ne peut le fixer avec certitude. L'ex-

pression hebrai'que n>n> yvh peut designer un long

espace de temps. M. A. van Hoonacker, Nouvelles
etudes, p. 195, la porte a cinq ou six, ans. Comme Ar-
taxerxes Ier a regne 40 ans (464-424) et comme Nehe-
mie obtint de lui un nouveau conge, xm, 6, son sejour
a Suse ne put se prolonger au dela de huit annees.

2° Abus existant a Jerusalem. — A son retour, Ne-
hemie constata le mal extremement grave qu'avait
cause le grand-pretre Eliasib par sa conduite a 1'egard
de Tobie. Pendant 1'absence de Nehemie, il s'etait allie
a la famille de cet etranger, xm, 4, et lui avait donne
un appartement dans le parvis du Temple. Le gouver-
neur jeta hors du tresor, auquel le grand-pretre etait
prepose, les meubles de la maison de Tobie. II fit re-
porter au tresor tout ce qu'Eliasib en avait enleve pour
donner un logement a Tobie, xm, 4-9. Les levites,
n'ayant pas recu leur part des revenus sacres, avaient
quitte Jerusalem et etaient retournes chez eux. Nehe-
mie reprocha fortement aux magistrats leur negli-
gence a veiller au service regulier du Temple. II con-
voqua les levites a Jerusalem et leur fit reprendre leurs
offices ordinaires. II etablit une commission d'hommes
fideles pour surveiller les greniers du Temple et les
revenus qu'on y deposait. II esperait recevoir du Sei-
gneur la recompense de sa sollicitude pour la maison
de son Dieu et les ceremonies saintes, xm, 10-14. Des
Juifs violaient le repos du sabbat et amenaient a Jeru-
salem ce jour-la des fruits qu'ils mettaient en vente.
Nehemie leur interdit le commerce defendu. Les Ty-
riens apportaient aussi au marche ce jo,ur-la des pois-
sons et d'autres denrees. Nehemie reprocha aux chefs
de la ville cette profanation, qui avait attire autrefois
sur leurs peres la colere divine. II fit fermer les portes
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de Jerusalem des le commencement du sabbat jusqu'a
la fin de la journee et il y placa des serviteurs de sa
maison pour empecher tout porteur de fardeau de pe-
netrer dans la ville. Une fois ou deux, les marchands
resterent hors des murs. Nehemie leur defendit de
revenir, les menacant de les punir s'ils revenaient
encore. Us ne reparurent plus. Les levites furent
charges de garder les portes et de veiller a la sanctifi-
cation du sabbat, et Nehemie demandait a Dieu de se
souvenir de la mesure qu'il avait prise a cet effet, xm,
15-22. Malgre les defenses precedentes, des Juifs epou-
saient encore des femmes d'Azot, d'Ammon et de Moab,
et leurs enfants parlaient a moitie la langue d'Azot et
ne savaient plus parler I'hpbreu ou 1'arameen. Nehe-
mie les maudit, en battit quelques-uns, en fit raser
d'autres et leur fit jurer devant Dieu de ne plus tolerer
ces mariages mixtes, leur rappelant le mauvais
exemple de Salomon qui avait viole la loi divine. II
chassa un petit-fils du grand-pretre Eliasib, qui etait le
gendre de Sanaballat, xm, 23-28. II esperait recevoir
de Dieu la recompense de son zele pour la purete de
1'ordre sacerdotal et levitique et pour le service du
Temple, xm, 29-31.

III. AUTRES RENSEIGNEMENTS DE LA TRADITION JUIVE.
— En outre des faits precedents que Nehemie lui-
meme a racontes dans ses Memoires, inseres dans le
livre dit de Nehemie, voir NEHEMIE (Livre de), la tra-
dition juive a garde le souvenir du celebre gouverneur
et de quelques autres de ses actes. L'Ecclesiastique,
XLIX, 15 (13), celebre la memoire de celui qui« a releve
nos murs detruits, restaure nos ruines et retabli les
portes et les verrous » de Jerusalem, et d'apres les
Septante « a bati nos maisons ». On lui a meme attri-
bue plus tard la restauration du Temple et du sacri-
fice, II Mach., i, 18-36, en lui donnant la qualite de
pr&re. On 1'a sans doute confondu avec le personnage
du meme nom, qui a fait partie de la caravane de Zoro-
babel. I Esd., n, 2. On lui a attribue des ecrits et
donne une part dans la formation du recueil des
Livres Saints. II avait etabli une bibliotheque qui com-
prenait les livres sur les rois et les prophetes avec les
livres de David et les lettres des rois perses sur les
dons faits au Temple. II Mach., u, 13. Voir CANON, t. n,
col. 139, et ESDRAS (PREMIER LIVRE D'), ibid., col. 1942.
L'historien juif Josephe, Ant. jud., XI, v, 6-8, resume
a sa facon les actes de Nehemie qu'il place sous le
regne de Xerxes ler par une erreur manifeste et en
contradiction avec le livre de Nehemie, et il ajoute que
le celebre restaurateur de Jerusalem mourut dans un
age avance et comble de gloire. On a attribue a Nehe-
mie le Ps. cxxx (cxxxi).

Dans tous ses actes, Nehemie se montre a nous
comme un Israelite rempli de piete et d'une fidelite
inebranlable a son Dieu et a sa patrie malheureuse. A
la cour royale, il n'oublia pas Jerusalem et les Juifs
rapatries, pas plus que Joseph chez Pharaon n'oubliait
ses freres persecutes. Par ses prieres et son habilete,
il obtint du roi 1'autorisation de rebatir la ville du
tombeau de ses peres. Prudent et intrepide, il sur-
monta tous les obstacles, evita les pieges qui lui etaient
tendus et reussit dans toutes ses entreprises. Ses Me-
moires nous revelent son /ele pour la gloire de Dieu,
pour la purete et la regularite du culte, et sa filiale
confiance dans la recompense du Seigneur pour qui il
agissait et luttait. Sa principale mission fut de relever
les murs de Jerusalem et de reparer les abus. Dans le
domaine religieux, il s'unit au scribe Esdras et recou-
rut a son concours pour la reconslitution de la com-
munaute Israelite. Cf. C. Holzhey, Die Bucher Ezra
und Nehemia, Munich, 1902, p. 33-45; P. Riessler,
Ueber Nehemias und Esdras, dans la Biblische Zeit-
schrift, 1903, 1.1, p. 232-245; 1904, t. n, p. 15-27.

E. MANGENOT.

3. NEHEMIE, fils d'Azboc, dela triba de Juda. II etait
chef de la moitie du district (pelek; Vulgate: vicus)
de Bethsur. II vivait du temps de Nehemie et repara
les murs de Jerusalem, au sud-est de la ville, depuis
le voisinage de la piscine de Siloe dont Sellum, II Esd.,
in, 15, avait repare les murs, et depuis les degres qui
descendaient de la cite de David jusqu'aux tombeaux
de la famille de David et jusqu'a la piscine qui avait
ete construite & avec tin travail considerable », ajoute la
Vulgate, piscine dont la situation n'est pas connue avec
certitude, et jusqu'a la maison des Forts. II Esd.. m,
16. Voir MAISON 3, col. 594.

4. NEHEMIE (LIVRE DE). Hebreu : Nehemaijdh; Sep-
tante : Aoyot NsEfua ui'oO 'A^aXta ouXsXxt'a; Vulgate :
Liber Nehemiae qui et Esdras secundus dicitur.

I. CONTENU ET ANALYSE. — Le livre de Nehemie, qui
pendant longtemps n'a pas ete distinct du Ier livre d'Es-
dras, dont il est la continuation, et qui en a ete separe
a une epoque inconnue et probablement par les chre-
tiens, voir t. 11, col. 1933-1934, raconte le retour de
Nehemie a Jerusalem pour relever les murs de cette
ville, ses efforts pour aboutir, malgre les obstacles sus-
cites par les ennemis de Juda, a 1'achevemeht de cette
restauration et au repeuplement cle Fancienne capitale
du royaume de Juda, 1'action combinee du gouverneur
et du scribe Esdras pour les reformes religieuses et la
reconstitution de la communaute Israelite dans toute sa
purete, enfin le second gouvernement de 1'echanson
royal et la correction des abus, qui s'etaient introduits
pendant son absence.

Ce livre qui, dans son etat actuel, est une compilation
de documents divers, ne se partage pas logiquement en
sections distinctes. Si on tient compte de la forme lit-
teraire et du contenu, on peut y etablir le sectionne-
ment suivant : JTre section. Extrait des Memoires de
Nehemie qui parle a la premiere personne, I-VH. — Nehe-
mie y raconte : 1° le retour de son frere Hanani a Suse
et les informations qu'il en recut sur la situation actuelle
de Jerusalem, i, 1-3, sa propre douleur, sa priere, r,
4-11, la maniere habile par laquelle il attira sur lui
1'attention du roi Artaxerxes Ier, dont il etait 1'echanson,
et obtint 1'autorisation de relever les murs de Jeru-
salem avec les moyens de remplir sa mission, n, 1-9;
2° son arrivee a Jerusalem, son enquete nocturne autour
des murs de la ville, la manifestation de son dessein et
sa realisation malgre les railleries des adversaires de
Juda, n, 10-20; 3° la distribution des Juifs dans 1'oeuvre
de la reconstruction des murs et la part que chaque fa-
mille releva, in, 1-31; 4° les railleries des adversaires
et la priere de Nehemie, leur conjuration armee et les
preparatifs pour leur resister et eviter une surprise, iv,
1-23; 5° la repression des accaparements des riches qui
prevalent a usure aux pauvres, le desinteressement de
Nehemie et sa generosite a 1'egard du peuple, v, 1-19;
6° les pieges tendus au gouverneur, quand les travaux
touchaient a leur terme, et le reproche de rebellion
centre le roi, la tentative de Semeias, complice des en-
nemis de Juda, et le complet achevement des murs, no-
nobstant les oppositions suscitees a Jerusalem par une
faction de Juifs allies aux tribus voisines, vi, 1-19; 7° la
gardevdes portes et le repeuplement de la ville, facilite
pay la decouverte du recensement des families rapatriees
avec Zorobabel, vn, 1-73. — IIs section. Continuation
du recit, qui est fait des lors a la troisieme personne,
VIH-X. — 1° Assemblee du septieme mois, durant laquelle
Esdras lit la Loi au milieu des larmes du peuple, vm,
1-12; le lendemain, a la reunion pour 1'interpretation de
la loi, lecture des ordonnances qui concernent la fete
des Tabernacles, vm, 13-15; 2° celebration de celte fete
avec une solennite extraordinaire et continuation de la
lecture de la Loi, vm, 16-18; 3° le 24e jour du meme
mois,jeunepreparatoire au renouvelleoient de 1'alliance
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et lecture de la Loi, ix, 1-3; 4° priere des levites, rappe-
lant au Seigneur ses anciens bienfails a 1'egSrd d'ls-
rael, les fautes du peuple et ses chatiments et renouve-
lant 1'alliance avec Dieu, ix, 4-38, signee par les chefs,
les pretres et les levites, x, 1-27; 5° promesses faites
par tous d'observer la loi, de ne plus permettre les
manages mixles, de ne pas acheter aux jours de sabbat
et de fete, d'observer Fannee sabbatique, de payer une
imposition pour les sacrifices, d'offrir le bois necessaire
au service du Temple et de donner les premices et les
dimes, x, 28-39. — HIe section. Morceaux de nature et
d'origine differentes, xi-xn. — 1° Liste des habitants qui
repeuplerent Jerusalem, des levites et du peuple, qui
demeurerent dans leurs localites particulieres, xi, 1-36;
2° liste des pretres et des levites revenus avec Zorobabel
et Josue, xn, 1-26; 3° recit de la dedicace des murs re-
batis de Jerusalem, xn, 27-42; 4° commission nommee
pour distribuer les revenus du Temple et separation de
tout element etranger, xn, 43-xin, 3; 5° memoires de
Nehemie sur son second gouvernement, xm, 4-31.

II. CARACTERE COMPOSITE DU LIVRE NONOBSTANT L'UNITE
DE PLAN. — Bien que le livre actuel de Nehemie presente
une unite incontestable, tant par son contenu, puisqu'il
raconte le double gouvernement de Fechanson royal et
les reformes religieuses exeeutees soit par lui seul soit
avec la collaboration d'Esdras, que par son but qui est
d'exposer la suite de la restauration sociale etreligieuse
des Juifs revenus de 1'exil, il apparait a la simple ana-
lyse comme une compilation de documents divers.
I/unite de contenu et de plan revele la main d'un au-
teur ou redacteur, qui groupe les documents, les relie,
les complete en les adaptant a son but. Tout en donnant
a 1'ensemble son empreinte propre, ce redacteur a laisse
aux documents qu'il utilisait leurs caracteres distinctifs,
qui les rendent encore aujourd'hui aisement reconnais-
sables.

Les sept premiers chapitres se distinguent des trois
suivanls par le ton, le genre d'exposition et le style.
L'auteur y parle a la premiere personne, et le recit pre-
sente une originalite qui decele Fecrivain contemporain
et 1'acteur des faits racontes. C'est Nehemie lui-meme
qui a tenu la plume et qui a laisse, dans des Memoires
d'une authenticite inattaquable et avec un accent person-
nel tres fort, Texpose des actes de son premier gouverne-
ment et 1'expression saisissante de ses sentiments inte-
rieurs. Son individuality s'y reflete, etla formule : « Sou-
venez-vous de moi, Seigneur, » etc., repetee, v, 19; vi, 14,
est comme sa veritable signature. Lui-meme a ajoute, vn,
6-73, un document de 1'epoque de Zorobabel, qu'il venait
de retrouver. A partir du ch. vin jusqu'a la fin du ch. x,
il y a interruption brusque, le ton change; le recit a la
premiere personne cesse, et il n'est plus parle de Nehe-
mie qu'a la troisieme personne, vin, 9; x, 1. On lui
donne aussi le titre perse d'athersatha, porte par Zoro-

- babel. I Esd., n, 63; II Esd., vn, 65, 70. Bien plus, le
celebre gouverneur cede presque la place au scribe
Esdras, qui joue, comme scribe et comme pretre, le role
principal. Dans le recit lui-meme, la personnalite de
Fecrivain n'est plus si apparente; la forme est moins
individuelle et moins plastique. La plupart des critiques
ont conclu de ces differences que les ch. vni-x etaient
d'une autre main, et faisaient partie soit des Memoires
d'Esdras, soit d'autres Memoires contemporains, x, 29-39.
Ceux qui les rapportent a Esdras considerent qu'ils con-
tiennent un recit vivant et detaille comme les autres
parties des Memoires d'Esdras, et ils rapprochent I Esd.,
x, 6, de H Esd., xn, 23, ou il est parle de Jonathan,
fils d'Eliasib. Stade pense que ix, 9-x, 40, ont ete ex-
traits directement de ces Memoires, parce que dans les
Septante on lit: Kat slrcsv 'Eo-Spac? ix,, 6. Cependant
M. A. van Hoonacker, Nouvelles etudes sur la restau~
ration juive apres I'exil de Babylone, Paris, Louvain,
1896, p. 258-263, estime que ces chapitres figuraient

dans les Memoires authentiques de Nehemie. Selon lui,
Nehemie avait des raisons speciales de ne pas se donner
comme 1'inspirateur des mesures et des decisions prises
dans 1'assemblee de Jerusalem. C'est la communaute
elle-m£me qui prend des engagements et qui etablit des
reformes. En sa qualite de lai'que, Nehemie n'avait pas
mission pour restaurer le culte et pour agir comme chef
spirituel. Rapportant les faits, il s'efface et fait parler
et agir la communaute. Son recit prend tout naturelle-
ment uu tour plus objectif et plus impersonnel. Le do-
cument, contenant la liste des compagnons de Zorobabel,
vii, 6-73, qu'il avait reproduit, servit de transition a la
narration faite a la troisieme personne. L'exorde lui-
meme, vin, 1, fut imite du recit d'Esdras, I Esd., in,
1, qui fait suite a la liste des premiers rapatries. I Esd.,
n, 1-70. D'ailleurs, n'ecrivant pas cette partie, de ses
Memoires au moment ou les evenements s'accomplis-
saient, Nehemie a pu donner a 1'expression de sa pen-
see une spontaneite moindre que dans la narration des
faits, dont il avait ete le principal acteur. Enfin, la suite
des Memoires authentiques de Nehemie, xin, 4-31, sup-
pose les decisions qui ont ete prises a 1'assemblee de
Jerusalem et dont elle ne raconte que les applications
a Fexecution desquelles le gouverneur civil apportera
plus tard Fenergique cbncours de son autorite. Cf., pour
les termes eux-memes dans 1'original, x, 40; xin, 11. Un
autre morceau des Memoires, xn, 27-43, presente de nou-
veau le passage de la troisieme personne, f . 27, a la pre-
miere, $". 31. II n'y aurait done pas de raison suffisante
d'attribuer les ch. vni-x a un auteur distinct du redac-
teur des Memoires.

Les ch. xi-xni contiennent des documents d'origine
differente. Le ch. xi se rattache par le contenu au re-
censement decide, vn, 5, et continue immediatement le
ch. vn, quoique le recit ne soit pas de la meme teneur.
Les critiques ne sont pas d'accord sur 1'epoque a la-
quelle se rapporte cette liste d'habitants de Jerusalem
et de la Judee. Cette liste est en partie identique a celle
qui se trouve I Par.,ix, 3-17. Designe-t-elledes contem-
porains de Zorobabel ou de Nehemie? La place qu'elle
occupe dans le livre de Nehemie permet de la rattacher
aux dispositions prises a 1'assemblee de Jerusalem pour
la repopulation de la capitale. A. van, Hoonacker, op.
cit., p. 263-267. Aussi les critiques admettent-ils gene-
ralement que cette liste, dont le texte ne nous est pas
parvenu intact, a fort bien pu figurer dans les Memoires
de Nehemie. La liste des pretres et des levites, xn, 1-
26, n'a pas fait partie de ces Memoire,s. Les cinq grands-
pretres nommes, jK 10,11, depassent 1'epoque de Nehe-
mie, quelle que soit, d'ailleurs, 1'epoque de Jeddoa, que
Josephe, Ant. jud., XI, vn, 2, fait contemporain de
Darius Codoman, le dernier roi des Perses (336-332).
Voir JEDDOA. De plus, la liste des levites aurait ete
dressee sous le regne de ce prince, xn, 22. Enfin, la
situation decrite est rapportee « aux jours de Ne"hemie,
le gouverneur, et d'Esdras, le pretre et le scribe », xn,
26. Cette formule est 1'indice d'une epoque posterieure.
Les critiques y decouvrent des parties de documents
anciens, 1-7,8,9,12-21, dont Fun serait nomme au f . 23,
mais completees, 10,11, 22-26, par le dernier redacteur.
Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, 12e edit., Paris,
1906, t. n, p. 165. La fin du livre, xn, 27-xm, 31, ou le
recit reprend a la premiere personne, est regardee
comme une partie des Memoires de Nehemie; la for-
mule si caracteristique: « Souvenez-vous de moi, etc.,»
s'y retrouve, xin, 14, 22, 31; quelques critiques y re-
connaissent toutefois, xn, 27-30, 42-43, des modifica-
tions de forme introduites par le redacteur, ou meme
de courtes gloses.

III. AUTEUR ETDATE. — 1° Les commeijtateurs anciejns
pour la plupart attribuaient a Nehemie lui-meme la
composition de tout le livre qui porte son nom. La tra-
dition rabbinique, consignee dans le Baba Bathra, lui
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aliribuait la fin du livre d'Esdras, qui comprenait.les
deux livres d'Esdras du canon actuel. Voir t. nrcol. 140,
1938. La consideration du texte lui-meme confirmait a
premiere vue c&, sentiment. Le titre, i, 1, annoncait un
ecrit de Nehemie. Le recit, qui debutait a la premiere
personne du singulier, se terminait par la priere si con-
fiante : « Souvenez-vous de moi, Seigneur, » qui etait
pour ainsi dire la signature finale de 1'auteur, xm, 31.
Le caractere de compilation du livre ne faisait pas une
grave objection a cette conclusion. Nehemie lui-meme
avait insere dans ses Memoires les documents qui con-
firmaient ou completaient son recit, et les critiques
modernes concedent qu'il en est certainement ainsi
pour la liste des rapatries du temps de Zorobabel, vil,
6-73, et probablernent pour 1'autre liste, xi, 1-36. Les
arguments des premiers critiques, qui distinguerent les
sources, etaient refutes, et le plus grave, celui qui est
fonde sur la liste des grands-pretres, xn, 10-11, 22-28,
dont le dernier, Jeddoa (Jaddus), etait contemporain
d'Alexandre le Grand, disparaissait par le fait que Ton
tenait cette enumeration comme une addition faite a
1'ffiuvre primitive par une mainetrangere. F. Vigouroux,
Manuel biblique, loc. cit, Des lors que le livre entier,
sauf quelques additions posterieures, etait considere
comme ecrit par Nehemie, sa date etait approximative-
ment fix^e. II ne pouvait etre que de peu posterieur
aux evenements relates dans le dernier chapitre. Comme
le second gouvernement de Nehemie commenca avant
la fin du regne d'Artaxerxes Ier (461-425), les Memoires
qui le racontaient avaient done ete rediges dans la se-
conde moitie du ve siecle avant Jesus-Christ, vers 425.

2° Mais les critiques recents, qui ont pousse plus loin
1'analyse des sources, ne reconnaissent pour 1'ceuvre
meme de Nehemie que ses Memoires personnels, c'est-
a-dire les recits ou il parle a la premiere personne du
singulier, et les morceaux plus anciens qu'il y avait
inseres. Ils y placent done les Ichstucke, i, 1-vn, 5; xm,
4-41, avec les listes et recits qui s'y rattachent, vn, 6-73;
xi, 1-24 (pour la plus grande partie, car le texte actuel
a ete retouche); xn, 27-32, 37-40, 43, 44. (L'accord tou-
tefois n'est pas fait pour quelques details.) Ces Memoires
de Nehemie ont ete rediges vers 425. On rapporte a la
meme date, ou meme un peu auparavant, les morceaux
que 1'on croit avoir ete extraits des Memoires d'Esdras,
ou, au moins, des Memoires contemporains, vm, 1-x,
39; xii, 1-27 (au moins en partie), et pour quelques-uns,
xm, 1-3. Cornill, Einleitung in[das A. T., 3e et4e edit.,
Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 133, pense, en outre, que
les Memoires de Nehemie et d'Esdras ont ete retouches
par un ecrirain qui vivait un siecle apres leur compo-

sition. Cette retouche etait peut-etre le n>a»n rc^r isp.

Neh., xii, 23. Bertholet pense aussi que les modifications
redactionnelles du texte sont en grande partie ante-
rieures a la compilation definitive. Le dernier redacteur
aurait utilise cette retouche, en combinant les documents
dans 1'ordre actuel, en remaniant quelques versets, i, 1 ;
iv, 1; vn, 5,7,68,69; vm, 4, 7, 8, quelques mots, 9-11; ix,
4, 5, 29a; xi, 10 b, 11, 13, 17,' 22 (en partie), 25-36; xn,
1-11, 33-36, 41, 42, 45, 56 (il aurait ajoute xn, 1-26, en
retravaillant cette liste); encore xm, 1-3 (selon lesuns).
Pour ces critiques, le dernier redacteur des livres
d'Esdras et de Nehemie serait le chronistede Jerusalem,
ou 1'auteur des Paralipomenes. Voir t. n, col. 1934-1935,
1938-1939. Attribuant done au chroniste la redaction
actuelle du livre, ils la placent aux environs de 1'an 330
avant Jesus-Christ, puisque c'est a lui qu'ils attribuent
la mention du grand-pretre Jeddoa, xii,ll, 22, contem-
porain d'Alexandre le Grand, selon Josephe, Ant. jud.,
XI, vii, 2; vm, 2. Voir PARALIPOMENES. Ecrivant apres
la fin de la domination perse, en Palestine, il a dit :
« Darius le Perse, » xii, 22, tandis que Nehemie disait
simplement « le roi », I, 11; n, 1-9, 18, 19; v, 4, 14;

vi, 7; xm, 6. Il parlait du temps de Nehemie et d'Esdras
comme d'une £poque lointaine, xn, 26, 46. Ces conclu-
sions sont admises en tout ou en partie par des criti-
ques catholiques. Voir Kaulen, Einleitung in die heilige
Schrift, 2eedit., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 212; Pelt,
Histoire des livres de I'A. T., 3e edit., Paris, 1902,
t. ii, p. 377; Gigot, Special introduction to the study
of the Old Testament, New-York, 1901. t. J, p. 323;
C. Holzhey, Die Bitcher Ezra und Nehemia, Munich,
1902, p. 59-64. S'ils n'admettent pas explicitement tous
que ce redacteur soit le chroniste, ils attribuent la der-
niere redaction du livre a un compilateur inconnu des
environs de 330. Voir Torrey, The composition and
historical value of Ezra-Nehemiah, Leipzig, 1896.

IV. BUT. — II differe un peu selon que Ton considere
les Memoires de Nehemie et la derniere redaction du
livre qui les contient. — 1° Nehemie, en ecrivant ses
Memoires, ne s'etait pas propose de composer une sorte
d'autobiographie, puisqu'il ne parle ni de sa famille ni
de ses antecedents. II voulait seulement faire connaitre
la part qu'il a prise a la restauration complete et a
I'achevement des murs de Jerusalem, nonobstant l'oppo~
sition des tribus voisines aidees par la connivence d'une
faction adverse dans la ville elle-meme, a la repopula-
tion de cette ancienne capitale du royaume de Juda,
et a la repression, pendant son second gouvernement,
des abus religieux qu'il avait constates a son retour.
— 2° Quant au compilateur ou dernier redacteur, il a
voulu donner 1'histoire complete de la reconstitution
religieuse de la communaute Israelite; c'est pourquoi
il a joint aux Memoires de Nehemie des Memoires
contemporains, provenant d'Esdras ou d'un autre ecri-
vain et racontant 1'activite commune des deux reforma-
teurs pour la promulgation de la loi mosaiique et son
accomplissement exact dans la vie publique des Israe-
lites rapatries. II se preoccupait done specialement de
tout ce qui concernait la religion et le culte; mais il
aurait pense aussi a polemiser contre les Samaritains
et a justifier leur exclusion de la communaute juive.
C'est pourquoi il aurait insere le recit de Nehemie tou-
chant les obstacles qu'ils avaient souleve's contre le re-
levement des murailles de Jerusalem. D'ailleurs, si ce
redacteur a ete 1'auteur des Paralipomenes, son but
sera precise davantage a 1'article PARALIPOMENES.

V. LANGUE ET STYLE. — Les Memoires de Nehemie
sont ecrits en hebreu et dans un style facile et nature!.
On y remarque cependant quelques mots recents et des
tournures tardives : n, 6, JDT; iv, 17, j>x avec le nominatif;
v, 7, ibna; v, 15, isbTir; xm, 6, ypb; xm, 24, Q7T ny.
Toutefois, ces expressions modernes sont moins fre-
quentes que dans 1'oeuvre du chroniste. La syntaxe de
Nehemie est aussi plus classique que celle de ce der-
nier. On a releve quelques expressions souvent repe-
tees dans ses Memoires : « mon Dieu, » « notre Dieu, »
n, 8, 12, 18; v, 19; vi, 14; vn, 5; xm, 14, 22, 29, 31,
qui ne sont jamais employees par le chroniste; Elohe
has-samaim, i, 4, 5 ; n, 4, 20 (denomination divine
usitee seulement apres la captivite); <c gens de Juda, »
n, 16; iv, 8, 13; v, 7; vn, 5; usage frequent deitfK, etc.
Rappelons encore la formule caracteristique : « Sou-
venez-vous de moi, Seigneur, etc., » deja citee. —
2° P^3ur les particularity du style du chroniste,
cf. C. Holzhey, Die Bucher Ezra und Nehemia, p. 65-
68. Voir PARALIPOMENES.

VI. AUTORITE HISTORIQUE ET DIVIDE DU LIVRE. — LeS
Memoires de Nehemie sont d'une euthenticite indiscu-
table et respirent une sincerite d'accent qui rend tres
sympathique un ecrivain racontant avec simplicite ce
qu'il a fait. Les autres Memoires contemporains pre-
sentent le meme degre de verite. Aussi n'a-t-on jamais
discute les faits historiques qu'ils racontent; on a dis-
cute seulement sur la date a laquelle ils s'etaient pro-
duits. Voir NEHEMIE 2. Les critiques estiment cepen-
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dant que les redacteurs les ont un peu retouches en
les utilisant et en les compliant. Le dernier les a com-
bines, relies, completes et remanies conformement a
son but; mais neanmoins, il n'en a pas altere ni modi-
fie le fond. On discute done au plus sur la verite histo-
rique de quelques details. Du reste, la discussion peut
resulter en plus d'un endroit de 1'etat actuel du texte,
qui n'est pas tres pur. Le reproche le plus grave qu'on
fait au chroniste, c'est d'avoir passe deliberement sous
silence les fautes et les deeonvenues des chefs religieux
de la communaute. Mais ce reproche n'est-il pas le
resultat d'une petition de principe plutot qu'une consta-
tation de fait? Quoi qu'il en soit, il ne se concilie guere
avec ce que le redacteur emprunte aux Memoires de
Nehemie sur la conduite du grand-pr£tre Eliasib, xn,
4, 5. Voir PARALIPOMENES. Rien ne prouve que le redac-
teur ait tronque ses sources; il est plus vraisemblable,
au contraire, qu'il les a reproduces Integra lenient avec
de simples modifications de forme. — 2° L'autorite di-
vine du livre de Nehemie, fondee sur la tradition juive
et chretienne, n'a jamais ete mise en contestation. II a
ete longtemps reuni au premier livre d'Esdras et a ete
insere avec lui dans la Bible canonique. II figure done
ainsi danstoutes les listes anciennes des Livres Saints.
Voir K ii, col. 1933-1934.

VII. ETAT DU TEXTE. — Le texte hebreu de ce livre
nous est parvenu en assez mauvais etat. II est facile de
s'en rendre compte en comparant les documents qui
ont ete reproduits en d'autres passages de la Bible.
Cf. vii, 6-73, avec I Esd., 11, 1-70; xi, 3-20, avec I Par.,
ix, 3-17. II n'est pas etonnant que de pareilles listes de
noms propres et de chiffres aient ete alterees par les
copistes. Kaulen, Einleitung, p. %lk, a signale quelques
fautes, v, 16; vi, 9; ix, 17; xn, 11. Voir Bohme, Veber
den Text des Buches Nehemia, Stettin, 1871; R. Smend,
Die Listen der Bucher Ezra und Nehemia, Bale, 1881,
Aussi les commentateurs proposent-ils assez souvent des
corrections du texte.

VIII. COMMENTAIRES. — Us sont generalement les
merries que ceux du premier livre d'Esdras. Voir t. n,
col. 1943; cf. col. 1981. Nous completons la liste prece-
demment dressee. * V. Ryssel a reedite E. Bertheau, Die
Bucher Ezra, Nehemia und Esther, Leipzig, 1887;
*H. Guthe et L. W. Batten, The books of Ezra andNe-
hemiah (Bible en couleurs), Leipzig, 1901; *D.C. Sieg-
fried, Ezra, Nehemia und Esther, Goettingue, 1901;
M. Seisenberger, Esdras, Nehemias und Esther,
Vienne, 1901; * Bertholet, Die Bucher Ezra und Nehe-
miah, Tubingue, 1902.

IX. BIBLIOGRAPHIE. — F. Vigouroux, Manuel biblique,
il« edit., Paris, 1901, t. n, p. 164-168; F. Kaulen, Einlei-
tung in die heilige Schrift, 2e edit., Fribourg-en-Bris-
gau, 1890, p. 211-213; R. Comely, Historica et critica
introductio in libros V. T., Paris, 1887, t. n, p. 351-370;
C. Holzhey, Die Bucher Ezra und Nehemia, Munich,
1902, p. 59-68; Noldeke, 'Histoire litteraire de I'A. T.,
trad, franc., Paris, 1873, p. 79-94; Cornill, Einleitung
in das A. T., 3e et 4e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1896,
p. 128-136; Driver, Einleitung in die Litteralur des
alien Testaments, trad. Rothstein, Berlin, 1896, p. 576-
592. E. MANGENOT.

NEHIEL (hebreu : Ne'i'el, « demeure de Dieu; »
Septante : 'Ivar(X; Alexandrinus : 'AvirtX), ville d'Aser.
Jos., xix, 27. Elle etait situee pres de la frontiere sud-
orientale de cette tribu a Khirbet Yanin, a Test de
Ptolemaiide, au nord de Cabul, suivant les explorateurs
anglais. Armstrong, Wilson et Conder, Names and
Places in the Old and New Testament, Londres, 1889,
p. 136; Conder, Palestine, 1889, p. 259. D'autres pla-
cent Nehiel a Miar pres du Khirbet Yanim. Voir la
carte d'AsER. Eusebe et saint Jerome. Onomasticon,
edit. Larsow et Parthey, 1862, au mot Aniel, p. 42-43,

placent Nehiel au village de Boaroavas'a, Bsetoansea, ou
se trouvent des eaux thermales, sur la montagne (du
Carmel), a quinze milles de Cesaree. Ce site, d'apres la
carte de Van de Velde, convient au village moderne de
Bistan, pres duquel se trouve la source d'Ain-Haud,
dans le voisinage d'Athlit, a 1'est. Cette identification
repose peut-etre seulement sur 1'orthographe du nom
dans les Septante, qu'Eusebe a pu decomposer en 'Am
El, « source de Dieu » ou « source divine », et considerer
comme signifiant une source thermale, douee de pro-
prietes therapeutiques.

A A

N EH (LOT (Septante : uTtip -rr,; v.^povojj.o'ucr/)?; Vul-
gate : pro ea quse hereditatem consequitur): ce nom
qui ne se lit qii'au titr-e du Psaume v, designe vrai-
semblablement les flutes, comme hdlil. La forme plu-
rielle indiquerait peut-etre la flute double, a moins que
ce terme ne soit, comme neginot applique aux instru-
ments a cordes, 1'appellation collective des a-i^o^
Mtes et hautbois. Voir FLUTE, t. n, col. 2291. Les Sep-
tante et la Vulgate ont pense dans leur traduction au
peuple d'Israel qui est 1'heritage de Dieu, Deut., iv, 20;
ix, 26; Ps. xxxvn, 9, et a 1'Eglise. Act., xx, 28; Rom.,
vni, 17; Gal., iv, 26. J. PARISOT.

NEEGE (hebreu : seleg; chaldeen : telag; Septante :
Xttov; Vulgate : nix], eau qui ayant traverse, en tombant
des nuages, des regions d'une temperature inferieure a
0°, s'est congelee sous forme de petits cristaux etoiles,
d'une blancheur eclatante. Ces cristaux, en s'accrochant
les uns aux autres, composent de legers flocons dont le
volume est d'autant plus considerable que la neige tombe
de plus haut. La neige fond dans les couches inferieures
de I'atmosphere, si la temperature y monte au-dessus
de 0°. Sinon elle recouvre la terre d'une couche blanche
qui fond plus ou moins rapidement suivant la tempera-
ture du sol ou de 1'air. Sur les hauls sommets les neiges
sont eternelles, parce que la chaleur des rayons solaires
n'est jamais assez elevee ni assez prolongee pour fondre
des couches epaisses.

I. LA NEIGE EN PALESTINE. — 1° II y a des neiges per-
petuelles sur les montagnes du nord, dans le Liban,
dont le nom signifies blanc » a cause des'neiges qui le
recouvrent, et dont le plus haut sommet atteint
3052 metres; dans 1'Anti-Liban, dont un sommet s'eleve
a 2075 metres, et plus au sud-est, dans 1'Hermon, dont
le point culminant est a 2800 metres. De presque toutes
les hauteurs de la Palestine on apercoit les sommets
neigeux de 1'Hermon. La neige tombe assez rarement
dans le reste du pays. En Galilee, elle reste quelquefois
deux ou trois jours avant de fondre completement. A
Jerusalem, elle dure rarement plus de quelques heures.
Elle est a peu pres inconnue dans les plaines basses et
dans la region meridionale. — 2° Les livres historiques
ne font que deux fois mention d'une chute de neige.
L'un des vaillants hommes de David, Banaias, tua un
lion dans une citerne un jour de neige. II Reg., xxm,
20; I Par., xi, 22. C'est sans doute aux traces du lion
sur la neige qu'il avait reconnu sa presence dans la
citerne. Sous Simon Machabee, le general syrien Try-
phon se disposait a partir de nuit avec de la cavalerie
pour aller degager la garnison de Jerusalem, quand Ja
neige se mit a tomber et 1'empecha d'executer son pro-
jet. I Mach., xin, 22. — 3° Les ecrivains sacres font
plusieurs remarques sur le phenomene de la neige.
C'est Dieu qui dit a la neige : Tombe sur la terre. Job,
xxxvn, 6; Eccli., XLIII, 14. Mais personne ne sait ou en
sont les amas. Job, xxxvin, 22. Elle tombe des cieux et
n'y retourne pas. Is., LV, 10. Celle qui descend sur le
Liban y reste. Jer., xvm, 14. Sa chute est comparee a
celle de la laine, Ps. CXL'VII, 16, a celle de 1'oiseau qui
se pose doucement a terre. Eccli., XLIII, 19. A cause de
sa rarete relative, la neige est ainsi comparee a des
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choses qui sont plus familieres aux Hebreux. Elle se
precipite dans les torrents, surtout dans ceux qui
courent sur le flanc des montagnes, Job, vr, 16, et la
chaleur en absorbe les eaux. Job, xxiv, 19. La neige est
invitee, avec les autres meteores, a louer le Seigneur.
Ps. CXLVIII, 8; Dan., m, 70. La femme forte ne craint
pas la neige pour sa maison, parce qu'elle a prepare ses
vetements en prevision du froid. Prov., xxxr, 21.

II. LA NEIGE DANS LKS COMPARAISONS. — 1° L'epoque
de la neige donne lieu au proverbe : La gloire sied a
1'insense comme la neige en ete. Prov., xxvi, 1. — 2° La
fraicheur de la neige suggere cet autre proverbe : Un
messager fidele est comme la fraicheur de la neige au
jour de la moisson. Prov., xxv, 13. Quand souffle le vent
du nord en Palestine, il apporte la fraicheur que lui
ont communiquee les neiges du Liban et de 1'Hermon.
II est plus probable cependant que le proverbe fait
allusion a I'usage oil etaient les anciens de meler de la
neige a leur boisson pour la rafraichir. Cf. Xenophon,
Memorab., II, i, 30; Pline, H. N., xix, 4. La chose
n'etait pas impraticable en Palestine, surtout au nord du
pays. Cf. Rosenmiiller, Das alte und neue Morgenl.,
Leipzig, 1818, t. ,'iv, p. 149- — 3° C'est principalement
a cause de sa blancheur eclatante que la neige sert de
terme de comparaison. Le psalmisle demande a Dieu
de devenir pur comme la neige, Ps. LI (L), 9, et Job,
ix, 30, parle meme de se laver dans la neige pour se
rendre blanc comme elle. — La lepre apparait blanche
comme la neige sur la main de Moi'se, Exod., rv, 6, sur
le corps de Marie, sa soeur, Num., xn, 10, et de Giezi,
serviteur d'Elisee. IV Reg., v, 27. — La manne est com-
paree a la neige etau givre. Sap., xvi, 22. — Des vete-
ments blancs comme la neige sont attribues a 1'ancien
des jours, Dan., vn, 9, au Sauveur a sa transfiguration,
Matlh., xvn, 2; Marc., ix, 2, et a 1'ange de la resurrec-
tion. Matth., xxvin, 3. — Le personnage que voit saint
Jean dans sa vision a la tete et les cheveux blancs
comme la neige, ce qui marque sa haute dignite, son
age et sa sagesse. Apoc., I, 14. — Les princes de Jeru-
salem etaient plus eclatants que la neige. Lam., iv, 7.
Enfin, il est dit au Psaume LXVIII (LXVII), 15 :

Quand le Tout-Puissant dispersa les rois en elle,
II neigea sur le Selmon.

Le Psaume fait allusion aux sorties triomphantes de
Jehovah pour defendre son peuple, et les rois disperses
sont probablement ceux du temps de Debora. Jud., v,
19. Le Selmon est une montagne pen importante, dans
le voisinage de Sichem, Jud., ix, 48, par consequent a
peu pres au centre de la Palestine. On n'est pas d'accord
sur le vrai sens de la comparaison employee par le Psal-
miste. La neige sur le Selmon pourrait representer la
gloire et la joie de la victoire, V eclat des armes et du
butin, les ossemeuts blanchis des vaincus, etc. Cf. Fr.
Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 471, 472.

H. LESETRE.
NEMRA (hebreu: Nimrah; Septante : Najipa), nom,

dans les Nombres, xxxit, 3, d'une ville de la tribu de
Gad, qui est appelee ailleurs, sous sa forme complete,
Bethnemra. Voir t. I, col. 1697.

NEMRIM (EAUX DE) (hebreu :Me-Nimrim, « eaux
limpides ou salutaires, » d'apres Gesenius, Thesaurus,
p. 195, au mot Bet-Nimrdh; d'apres Bochart et
autres: « eaux des Nemerlm ou des pantheres; » Sep-
tante : TO -iSwp Tfj? NefjLrjpeifji; Alexandrinus : Ne^pst'^,
dans Is., xv, 6; TO {i6Vp Ns6p£jv; Alexandrinus :
'E6pffi, dans Jer., XLVIII, 34), eaux du pays de Moab,
mentionnees dans les deux passages cites d'Isaie et de
Jeremie.

JL NOM. — Le mot maim, me a 1'etat construit, in-
dique souvent dans la Bible, un cours d'eau : ainsi Is.,
in, 8 et 13, me hay-Yarden, « les eaux » pour « le

fleuve du Jourdain »; Is., vm, 6, me has-8il6afi, « les
eaux » pour « le ruisseau de Siloe ». Parfois, il semble
plutot designer un reservoir d'eau soit naturel, comme
« les eaux de Merom », me Merom, Jos., xi, 5 et 7,
pour « le lac Merom », « les eaux de Genne'sar, » TO
uSwp TOTJ r£WY)<yap, I Mach., xi, 67, pour « le lac Gene-
zareth »; soit artificiel, comme « les eaux de Dibon »,
me Dtmon, Is., xv, 9, pour « les piscines et les citernes
de Dibon » et, probablement«les eaux de Gihon », meme
Gihon, II Par., xxxn, 30, pour « le reservoir de
Gihon ». II parait encore signifler « une region arrosee »
ou « marecageuse » : ainsi « les eaux deMageddo y>,me
Megiddo, Jud., v, 19, "pour « le territoire mouille par
les cours d'eau de Maggedo »; « les eaux de Masere-
phat, » Misrefot maim, Jor., xi, 8, pour « le territoire
arrose de Maserephoth ». C'est cette derniere significa-
tion qu'il semble avoir, Is., xv, 6, et Jer., XLVIII, 34. —
Bien que les prophetes ne le disent pas express£ment,
il n'est pas douteux que le nom de Nemrin n'ait ete
portee par une ville ou bourgade etablie sur le terri-
toire auquel la prophetic fait allusion et que celle-ci ne
s'adresse pas a la fois a 1'un et a 1'autre.

Les « eaux de Nemrim » designent celles de la riviere ap-
pelee aujourd'hui Nemelrd qui se jette dans la mer Morte
au sud-est (voir MOAB, col. 1151, et carte, col. 1145),
et non celles de 1'ouadi Nimrim, qui se jettent dans le
Jourdain apres avoir arrose Bethnemra. Voir la carte
de Moab, col. 1145, et la carte du Jourdain, t. in,
col. 1726. Isai'e, xv, 6, dans sa prophetie centre Moab,
predit que les eaux de Nemrim tariront et que le gazon
et la verdure qu'elles entretenaient seront desseches.
Jeremie, XLVIII, 34, annonce egalement le dessechement
des eaux de Nemrim. Les deux prophetes placent les
eaux du Nemrim dans le voisinage de Segor, par conse-
quent au sud-est de la mer Morte, et on ne peut les con-
fondre avec celles de 1'ouadi Nimrin qui sont au nord
de cette mer.

II. IDENTIFICATION ET DESCRIPTION. — Les propheties
d'Isaie et de Jeremie, ou Nemrim est nominee, regardent
exclusivement Moab et les villes de Moab, il ne peut y
avoir le moindre doute que cette localite et son terri-
toire n'appartiennent eux-memes au pays de Moab. Mais
de quel Nemrim s'agit-il? car on trouve dans 1'ancienne
Moabitide deux localites auxquelles convient ce nom :
Tune a 1'extreme nord connue autrefois sous le nom
de Bethnemra et Nemra, Num., xxxn, 36, et Is., xm, 26,
aujourd'hui tell-Nimrin sur Vouadi Nimrin et 1'autre
presque a 1'extreme sud et au-dessous de Kerak, 1'ancien
Kir-Moab, appele Khirbet-Nemeird, a 1'embouchure de
I'ouddi Nemeird. Dans les deux endroits 1'eau est abon-
dante et dans les deux on signale la presence du leo-
pard ou du guepard et de la panthere. — Le courant
d'eau qui arrose le tell-Nimrim (fig. 429) prend son
origine pres du Sail, la capitale du Belqa, au ccenr des
montagnes de Galaad meridional. La source est abon-
dante et forme immediatement un ruisseau qui bientot
est grossi par une multitude d'autres petits courants.
La riviere, sur un parcours de six a sept kilometres, ar-
rose de nombreux vergers d'arbres fruitiers plantes sur
ses rives et fait tourner plusieurs moulins. II en est de
meme de plusieurs de ses affluents. En approchant du
Gh.9r,xle courant devient plus rapide, mais il n'arrose
plus qu'une double haie de lauriers-roses. Au dela d'une
gorge etroite, situee entre des rochers a pic, a travers
laquelle la riviere se precipite en grondant, la vallee
s'elargit pour laisser son courant penetrer dans la plaine
du Jourdain. Appele jusqu'ici, 1'espace de vingt-cinq
kilometres environ, ouddi Sa'ib, du nom donne par les
Arabes au beau-pere de Moi'se, il prend dorenavant sur
le territoire du tell-Nimrim, et jusqu'au Jourdain ou i'l
se jette, dix kilometres plus loin, le nom de nahar-
Nemrim et son lit celui d'ouddi Nimrim. Les be'douins
'Adoudn qui occupent ces regions utilisent ces eaux
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pour arroser quelques oli-viers et les champs de ble ou
de doura, dont ils ensemeftcent toute la region. Les seder
(Zizyphus Spina Christi}> les Zaqqum (Eleagnus an-
gustifolius), et les oser (ksclepias gigantea), arbustes
spontanes du sol, en beueficieflt en meme temps. Jadis
elles devaient entretenir de superbes plantations de
palmes et.d'arbres fruitiers de toutes especes, car le ter-
ritoire de Nimrin pouvait Se preter aux cultures les plus
variees et les plus riches- Plusieurs palestinologues ont
pense que les allusions d'lsai'e convenaient admirable-
ment a ce quartier dans lequel on pourrait entretenir
une verdure perpetuelle. Voir Robinson, Biblical He-
searches in Palestine, Boston, 1842, t. n, p. 249; Socin-
Baedeker; Palestine et Syrie, Leipzig, 1882, p. 411;
Armstrong, Wilson et Gender, Names and Places in the
Old Testament, Londres, 1887, p. 134; BETHNEMRA, t. i,

en-Nemeird et plus hfuit ufl troisieme edifice carre,
mais de moindres dimensions. Bien que You&di Nemeird
et le Ghor -ne puissent etre compares pour la fertilite
a Youddi Sa'ib ou NifHrim, Us Sont cependant supe-
rieurs sous ce rapport a Ja plupart des vallees qui
s'ouvrent sur la mer Morte. — £n nommant Nemrim
avec Segor, Luith, et entre Oronalm et Gallim, villes
qui paraissent toutes appartenir a Moa.b meridional, il
semble bien que le prophete Isai'e la place dans la
meme partie. Jereniie est peuHHre pins categorique
encore. En 1'unissant a Segor et a Oronaim il parait la
mettre en opposition avec le groupe certainement situe
au nord forme par Hesebon, Elealeh, et Jassa. Eusebe
et saint Jerome votent aussi la Nemefini (Eusebe :
NsSyipsijx) dont parlent Isai'e dans la vision contre
Moab, et Jeremie, dans le « bourg appele Bennamarin

429. — Ouadi Nemrin. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

col. 1697. — Toutefois Ja plupart des explorateurs incli-
nent plutot a reconnaitre le territdire et la ville dont
parlent les prophetes dans 1'ouddi-Nemeird et des ruines
situees a Tissue de la vallee et designees du nom de
Khirbet-en-Nemeird. Cette vallee commence, sous le
village des Dja'afar, a quinze kilometres au sud du Ke-
rak. Le Djebel-el-Khandzir, « la montagne des san-
gliers », la domine au sud. Elle suit la direction du
nord-ouest. La riviere qui la baigne est abondante, non
toutefois comne le nahar Nimrin, et son parcours
n'atteint pas vingt kilometres. La region qu'elle arrose,
belle et fertile dans sa partie orientale, devient plus ro-
cheuse et plus sterile en se rapprochant de la mer
Morte. A Tissue des montagnes, la riviere se divise en
plusieurs branches. La bande de terrain qu'elle traverse
est de plus d'un kilometre et est connue sous le nom
de ghor ou sahel-Nemeird. Parmi les mimosas dont la
plaine est recouverte, on heurte a chaque pas des debris
de constructions. On remarque specialement, au sud de
la riviere, un tertre couvert de ruines et, dans son voi-
sinage, un edifice carre de six metres de cote, bati avec
de grandes pierres. Plus loin, est un autre mamelon
egalement couvert de decombres et au nord de la riviere
parmi les debris, on rencontre un second edifice carre
flanque de quatre tours a ses angles et appele Bordj

situe au nord de Zoara », la Segor de
la Bible. Onomasticon, edit. Larsow et Parthey, Berlin,
1862, p. 298 et 299. Segor ou Zoara est constamment
indiquee par les anciens a Textremite sud-est de la mer
Morte. Voir SEGOR. L'ouddi Nemeird, est distant a son
embouchure de six kilometres seulement de ce point.
La mine dont il a ete parle parait occuper le site de la
Bennamarim de 1'Onomasticon dont le nom est sans
doute une transcription pour Beth-Nemerim, et dont
Tidentite etymologique avec Xemeird est incontestable.
Yoir F. de Saulcy, Voyage autour de la mer Morte, t. i,
p. 281-289; Tristram, Bible places, p. 353; E. H. Pal-
mer, The desert of the Exodus, 1871, t. n, p. 465.

L. HEIDET.
NEMROD (hebreu : Ninirod; Septante : NeSpwo),

nom d'un descendant de Chus (asiatique) ills de Cham,
presente dans Genese, x, 8-12, comme fondateur de 1'em-
pire babylonien, chasseur puissant devant Jehovah — ce
qui peut s'entendre au sens litteral, les rois babyloniens
et assyriens ayant ete de grands destructeurs de fauves,
ou dans le sens metaphorique, chasseur d'hommes,
conquerant, le terme hebreu gibbor ayant commune-
ment le sens de « heros, vaillant homme de guerre ».

Ce nom n'a pas encore ete decouvert dans les textes
cuneiformes : les identifications proposees renferment



1585 NEMROD 1586

toujours une graude part de conjectures. Une ancienne
liste babylonienne des « rois qui ont regne apres le
deluge » incomplete et sans chronologic, il est vrai,
omet Nemrod. Cuneiform Inscriptions of the Western
Asia, t. v, pi. XUv, 1. 20 c. Les textes et la glyptique
assyro-babylonienne mentionnent et representent sou-
vent un heros dont le nom, ecrit en caracteres ideogra-
pbiques Gis-du-bar, doit selire Gilgames: il appartient
a 1'epoque primitive, presque a 1'epoque du deluge, c'est
a la fois un prince puissant, qui dompte Ea-bani, 1'homme
a face de taureau, et en fait son compagnon, puis triom-
phe du tyran Humbaba, et egorge un monstre envoye
contre lui par Arm et Istar; comme le Nemrod biblique,
il regne aussi sur la ville d'Erech : mais les textes ne
disent pas qu'U ait regne sur les autres villes de la
tetrapole du Sennaar, Babylone, Achad et Chalne. Tous
ces details sont empruntes au poeme babylonien nomme
communement 1'epopee de Gilgames. La figure colossale
de ce heros (fig. 430) ornait 1'entree des palais assyriens,
a cote des nirgctl-i et des qirubi, lions et taureaux ailes
a face humaine : on le retrouve egalement sur un granp
nombre de cylindres-cachets babyloniens fort anciens,
tels que le sceau de Sargon 1'ancien (voir t. i, fig. 18,
(col. 125. On le representait portant une barbe et une
chevelure longues et soigneusement frisees, luttant
contre le taureau de la deesse Istar, ou bien tenant a la
main droite une massue, el enserrant et etouffant du
bras gauche un lionceau. — La difficulte devient plus
grande quand on tente de rapprocher les deux norns,
Nemrod et Gilgames. Frd. Delitzsch et Hommel ont
essaye de donner aux caracteres ideographiques, la
lecture Nanira-udduou Namratsit,l\imier&de 1'Orient,
mais c'est une lecture purement conjecturale, et rien
ne prouve que le compose ideographique se soit jamais
lu autrement que Gilgames. P. Haupt essaie d'arriver a
1'identification en se basant sur un detail donne par 1'epo-
pee babylonienne: apres sa victoire sur le taureau d'Anu,
le heros en consacra les comes, pour servir de coupes
a libations, au dieu de Marad, soit qu'il fut lui-meme
originaire de cette ville, soit que le Dieu de Marad ait
ete sa divinite protectrice : Nemrod serait done un sur-
nom signifiant: le (heros) de la ville de Marad. Malheu-
reusement les noms ethniques ou les appellations d'ori-
gine ne se forment pas par le prefixe N, mais par la
desinence aa, etc. Delitzsch propose de lire nu-Marad,
le heros de Marad. Quant a la ville elle-merne, apres
G. Smith, il 1'identifie avec la localite de Ptolemee
'A[j.op5o-/aoa, au sud de Borsippa : Wo lag das Para-
dies, p. 220.

M. Sayce avait tente d'assimiler Nemrod au roi kas-
siteNazi-Murutas; la ressemblance onomastique est loin
d'etre frappante; de plus les conditions historiques de
temps et de situation sont totalement differentes : Nazi-
Murutas appartenait a la troisieme dynastie de Babylone
et ful vaincu par le monarque assyrien Ramman-nirari
vers Fan 1330. T. Pinches, dans le Dictionary of the
Bible, de Hastings, t. lit, p. 552, s'est rallie a 1'opinion
de J. Grivel, qui confondait Nemrod avec Mardok, le
grand dieu babylonien, dont il lisait le nom Amar-ut
ou Amar-utuk, forme accadienne semitisee dans la Bible,
par 1'adjonction du N prefixe. Cela est purement conjec-
tural. Tout ce qu'on peut alleguer, c'est que Mardouk est
represente connme le roi du pantheon babylonien, et
comme un guerrier qui triomphe de la deesse du chaos
Tihamat; il est aussi le protecteur sinon le fondateur de
Babylone : mais cela ne peut suffire pour identifier les
deux personnages.

La notice hebraique ajoute une seconde partie a
1'histoire de Nemrod : ellenous apprend qu'apres avoir
etabli son empire sur la tetrapole du Sennaar, Babylone,
Arach, Achad, Chalne, il gagna 1'Assyrie, ou il fonda
aussi Ninive, Rehoboth-'Ir, Calach et Resen. A la ve-
rite on peut expliquer cette phrase d'une tout autre

facon, comme fait la Vulgate, en prenant Assur non
comme une appellation geographique, mais pour un
nom personnel ou ethnique, et traduire : a de (Sennaar)'
sortit Assur qui batit Ninive, etc. » Quelle que soit la
traduction admise, nous y apprenons un fait reconnu
comme exact par la science assyriologique, que 1'Assyrie
fut a 1'origine une colonie babylonienne, que son em-

430. — Gilgames etouffant un lion. Bas-relief de Ninive.
Musee du Louvre.

pire fut fonde par Nemrod, qui represente ici la puis-
sance et la civilisation chaldeenne. Langue, ecriture,
science, religion, beaux-arts, etc., 1'Assyrie n'eut rien en
propre, tout lui vint de la Babylonie. De temps en
temps elle secoua la preponderance politique de Baby-
lone, elle soumit meme sa metropole sous ses derniers
rois, mais elle finit par succornber elle-meme sous les
coups d'un nouvel empire babylonien. Yoir ASSYRIE,
NINIVE, BABYLONE, et les autres noms des villes assy-
riennes.

Le recit biblique donna naissance a quantite de
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legendes orientales, ainsi qu'a 1'explication de son nom
par la racine hebraique Marad, « se revolter. » II serait
1'instigateur de la construction de la tour de Babel et
1'auteur de 1'idolatrie babylonienne : Abraham, ayant
refuse d'adorer son idole, aurait ete jete par lui dans
une fournaise ardente, d'ou il serait sorti sain et sauf :
la Vulgate fait allusion a cette legende quand elle tra-
duit qu'Abraham a ete tire par Dieu de igne Chaldss-
orum, II Esd., ix, 7, au lieu de « tire de (la ville)
d'Ur des Chaldeens ». Sa renommee de grand construc-
teur lui a fait attribuer toutes Ics ruines importantes de
M^sopotamie, Birs-Nimrud, a Borsippa, Tell-Nimrud,
pres de Bagdad, Nimrud, les ruines de 1'ancienne ville
de Calach sur le Tigre, etc. II semble me'me qu'on re-
trouve ce nom jusqu'en Egypte et en Lybie; 1'un des
ancetres de Sesac Ier de la XXII6 dynastie, se nomme
Namratu. S. Birch, dans les Records of the past,
Ire serie, t. xn, p. 93.

BILIOGRAPHIE. — J. Grivel, dans les Transactions of
the Society of biblical Archselogy, 1874, t. in, p. 136-
144; Smith-Delitzsch, Chaldaische Genesis, Leipzig,
1876, p. 154 sq.; 311-312; Schrader-Whitehouse, The
cuneiform, Inscriptions and the Old Testament, 1885,
t. i, p. 75; t. ii, 1888, p. ix, 296; Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modemes, 6e ed., t, i, p. 344 sq.;
344 sq.; Proceedings of the Society of biblical
Archaeology, t. xv, p. 291-300; t. xvi, p. 13-15; P. Jen-
sen, Mythen und Epos, dans Keillnschriftliche Biblio-
thek, t. vi, p. 116; Pinches, dans Hastings, A dictio-
nary of the Bible, t. in, p. 552; Maspero, Histoire an-
cienne des peuples de I'Orient, 1904, p. 182-184, 419,
480; G. Rawlinson, The five great monarchies, 1879,
t. i, p. 18, 118, 153, 175. E. PANNIER.

NENUPHAR, nom donne a plusieurs plantes de la
famille des Nympheacees. Voir LOTUS, col. 367.

NEOCORE (grec : yewxdpoc; Vulgate : cultrix). Le
grammate de la ville d'Ephese donne a cette ville letitre

431. — Monnaie du neocorat d'Artemis a Ephese.
AAPIANOC KAICAP OATMllioc. Buste d'Adrien a droite, laure.

$. E<J>ECIQN. Temple octostyle avec la statue d'Artemis. 0.1C
NEQKOPQN.

de neocore de la grande Diane (Artemis). Act.,xix,35. Ce
mot signifie etymologiquement celui qui est charge de
nettoyer et d'entretenir le temple. II designait a 1'ori-
gine des officiers subalternes du temple. Euripide, Ion,
$. 116, 794. Leurs fonctions devinrent par la suite plus
importantes, ils furent les veritables administrateurs
des sanctuaires. E. Beurlier, art. Neocore, dans le Dic-
tionnaire des antiquites grecques et romaines, de Sa-
glio, fasc. 36, Paris 1904, p. 55-56. C'est alors que le
neocorat dcsigna d'une maniere generale 1'acte de rendre
un culte a une divinite. Platon, Leg., vi, p. 759 a; Plu-
tarque, De Iside et Osiride, 2, 1'emploient dans ce sens.
Josephe, Bell, jud., V, ix, dit de meme que les Juifs
etaient neocores du vrai Dieu. Le texte des Actes des
Apotres est le plus ancien qui donne ce titre a une ville.
Ce n'est qu'au ne et au ine siecle qu'on le trouve sur

les monnaies et sur les inscriptions. II s'applique presque
toujours au culte des empereurs, cependant certaines
villes s'appellent neocores de divinites locales, de Jupi-
ter, d'Artemis, etc. Lebas et Waddington, Inscriptions
d'Asie Mineure, t. in, n. 669, 674, 988; Mionet, Descrip-
tion des medailles, suppl., t. v, n. 247; t. in, n. 89. La
ville d'Ephese en particulier porte dans les inscriptions
le titre de vewxopo; 'AptsjAtSo?, neocore d'Artemis ou
Diane. Wood, Discoveries at Ephesus, in-8°, Londres,
1877, Appendice vi, n. 6, p. 50-52. Les medailles (fig. 431)
donnent a Ephese lememe titre. Revue numismatique,
1859, p. 305, pi. xn, n^4; Mionnet, Supplement, t. vi,
n. 524. Cf. G. Buchner, De neocoria, 148, Gissae, 1888,
E. Beurlier, Le culte imperial, in-8°, Paris, 1890, p. 239.

E. BEURLIER.
NEOMENIE (hebreu : hode's, r'os ha-fyodeS; Sep-

tante : vso^rivta, vo-jjA-^vta; Vulgate : neomenia, calendse),
premier jour du mois ehez les Hebreux. Le mot hades
signifie « nouveau, nouvelle lune » et « mois » commen-
?ant a la nouvelle lune : r'os hd-hodes signifie « com-
mencement du mois ».

I. La celebration religieuse. — 1° Par une premiere
loi, Moi'se ordonne de sonner des. trompettes aux rieo-
menies, comme en le faisait aux jours de fetes, pendant
1'offrande des holocaustes et des sacrifices d'action de
graces. Num., x, 10. Le son de la trompette etait caracte-
ristique de la neomenie, si bien que la neomenie solen-
nelle du septieme mois en prenait le nom de « fete des
Trompettes ». Lev., xxm, 24; Num., xxix, 1. « Sonnez
de la trompette a la nouvelle lune, » chantait un psal-
miste. Ps. LXXXI (LXXX), 4. — 2° Des sacrifices partict*-
liers devaient etre offerts au Temple a chaque neomenie :
deux jeunes taureaux, un belier et sept agneaux d'un
an, en holocauste, avec les offrandes habituelles de fa-
rine petrie a 1'huile et les libations de vin; on ajoutait,
en sacrifice d'expiation, un bouc et des libations. Num.,
XXVHI, 11-15. C'etait le meme nombre de victimes que
dans 1'octave de la Paque et a la Pentecote. Quand la
neomenie tombait un jour de sabbat, ses victimes s'ajou-
taient a celles des sabbats ordinaires. Elles s'ajoutaient
egalement aux victimes specialement prescrites pour la
grande neomenie du septieme mois. Num., xxix, 6. —
3° Les Hebreux furent fideles a offrir, les sacrifices des
neomenies. Salomon les avait en vue quand il se pro-
posa d'elever le Temple, II Par., n, 4, et il ne manqua
pas deles offrir quand 1'edifice fut consacre. II Par., "vin,
13. Ezechias fournissait des victimes pour ces holocaustes.
II Par., xxxi, 3. On rappelait aux pretres et aux levites
le devoir qui leur incombait au sujet des neomenies.
I Par., xxm, 31. La celebration de ces sacrifices fut
retablie apres la captivite, I Esd., in, 5; II Esd., x,
33, et on les continua jusqu'a la ruine definitive du
Temple. Cf. Josephe, Ant. jud., Ill, x, 1. — 4° Comme
toutes les autres solennites d'lsrael, les neomenies
cesserent de plaire au Seigneur, a cause de Tesprit
avec lequel on les celebrait. Is., i, 13; Ose., n, 11. Le
prophete annonce qu'apres la restauration messianique;
« a chaque nouvelle lune et a chaque sabbat, toute chair
viendra se prosterner devant Jehovah, » Is., LXVI, 23,
c'est-a-dire qu'il y aura alors des solennites qui rem-
placeront les neomenies et les sabbats, et auxquelles
toute 1'humanite sera conviee. Dans sa description du
Temple restaure, Ezechiel, XLVI, 1, predit aussi que
la porte orientale du parvis interieur, fermee les jours
ordinaires, sera ouverte les jours de sabbat et de neo-
menie, pour que le prince vienne offrir son holocauste. —
5° Hors du Temple, il y eut un service religieux dans
les synagogues a 1'occasion des neomenies. Aux prieres
accoutumees, on en ajoutait de speciales a ce jour, et
quatre lecteurs etaient designes pour lire des passages
de la Loi, mais sans lecture de propheties. Cf. Megilla,
iv, 2. Des les anciens temps, on s'etait applique a solen-
niser la neomenie par quelque exercice religieux. Quand
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la Sunamite parle d'aller trouver le prophete Elisee, son
mari s'en etonne en disant : « Ce n'est pourtant ni la
nouvelle lune ni le sabbat. » IV Reg., iv, 23. On se ren-
dait done ces jours-la pres du prophele pour entendre
parler de Dieu et de sa loi.

II. La celebration civile. — 1° La neomenie etait consi-
deree comme une fete, mais elle n'entrainait pas 1'obli-
gation d'un repos rigoureux. II est nommement prescrit
de ne faire aucune oeuvre servile a la neomenie du
septieme rnois. Num., xxix, 1. Ces ceuvres n'etaient
done pas defendues aux autres neomenies. Neanmoins
on s'abstenait generalement des plus considerables. Le
gros commerce etait suspendu. « Quand la neomenie
sera-t-elle passee, pour que nous vendions du ble? »
disaient les accapareurs du temps d'Amos, vm, 5.
C'etaient surtout les femmes que Ton exemptait de tout
travail ce jour-la. Par cette exemption on pretendait rap-
peler le souvenir des femmes qui avaient livre leurs
anneaux d'or a Aaron pour la fabrication du veau d'or.
Exod., xxxii, 2, 3. De diverses indications du texte sacre,
Exod., xix, 1, 16; xxiv, 18, on conclut que la livraison
des anneaux se fit a peu pres a 1'epoque de la neomenie.
Cf. Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 304, —
2° Le jour de la neomenie, on se livrait a la joie et aux
festins. II y avait reception a cette occasion a la cour de
Saul. I Reg., xx, 5, 18, 24. Judith, vin, 6, s'abstenait de
jeuner aux neomenies. Ces jours etaient si bien connus
comme jours de fete pour les Juifs gue, pour se conci-
lier leur amitie, le roi Demetrius Ier leur promettait
d'eriger les sabbats, les neomenies et les solennites en
jours d'immunite et de franchise. I Mach., x, 34. — 3° Les
Juifs de la dispersion celebraient les neomenies comme
on le faisait en Palestine, hors de Jerusalem, par des
lectures de la Loi dans les synagogues, cf. Mischna
Megilla, in, 5, 6; iv, 2, et par desrejouissances. Horace,
Sat., I, ix, 69, et Commodien, Imtr., I, 40, 3, parlent
des tricesima sabbala des Juifs, qui ne sont autre chose
que les neomenies. Cf. Schurer, Geschichte des judischen
Volkes im Zeit J. C., Leipzig, t. in, 1898, p. 95.

III. Raison de I'institulion des neomenies. — 1° Quel-
ques auteurs, a la suite de Maimonide, More Nebou-
chim, in, 46, ont pense que los neomenies furent ins-
tituees en opposition avec le culte qui etait rendu a la
nouvelle lune par certains peuples, et particulierement
par les Egyptiens. Cf. Spencer, De leg. Hebrseor., Cam-
bridge, 1685, in, 4, p. 1045; J. D. Michaelis, Mosaisches
Recht, Francfort-s.-M., 1775, t. iv, p. 170. La lune etait
Pobjet d'un culte en Egypte, en Syrie, en Chaldee, etc.
Voir LUNE, col. 420. Mais il n'apparait nulle part que ce
culte ait ete rendu a la lune precisement a 1'epoque ou
elle devient invisible. Rien d'ailleurs, ni dans les textes
sacres ni dans la tradition juive, ne permet d'etablir une
relation positive entre la neomenie et une opposition
quelconque a des cultes lunaires. — 2° L'institution des
neomenies s'explique simplement par la nature du
calendrier en usage chez les Hebreux. Les mois etaient
lunaires. C'est done le cours de la lune qui reglait la
vie religieuse et la vie civile. Is., LXVI, 23. La meme
division du temps faisait que les Germains fixaient leurs
assemblies a la nouvelle lune ou a la pleine lune, comme
a des jours favorables, Tacite, Mor. Germ., 11, et que
les Remains celebraient par des festins les calendes, les
ides et les nones. Aulu-Gelle, Noct. Attic., n, 24. Des
lors il etait naturel qu'au debut de chaque mois la pensee
des Israelites fut ramenee a Dieu par des holoeaustes
qui rendaient hommage a son souverain domaine, par
un sacrifice d'expiation qui reconstituait la nation en
etat de purete legale devant Dieu, et par des rejouissances
qui etaient une forme de la reconnaissance pour les bien-
faits recus. — 3° Bien que la neomenie ne fut pas apro-
prement parler une ffite, puisqu'elle n'est pas inscrite
au catalogue des fetes,Lev., xxin, 2-43, mais qu'elle est
seulement indiquee comme occasion de sacrifices, 1'usage

s'en perpetua parmi les Juifs et les judaisants que saint
Paul trouva en face de lui en Asie-Mineure. Aux Galates,
iv, 10, il reproche des observances de jours, de mois, de
saisons et d'annees, toutes choses qui se rattachaient au
judai'sme, et n'avaient plus de raison d'etre dans la reli-
gion nouvelle, alors surtout que les sacrifices mosaiques
constituaient le fond essentiel de la neomenie. Aux
Colossiens, n, 16, il recommande de ne pas se laisser
juger et inquieter au sujet des fetes, des neomenies et
des sabbats. Peut-etre les neomenies etaient-elles ratla-
chees par les heretiques au culte asiatique du dieu Lunus.
Voir LUNE, col. 420. A la fin du vne siecle, le concile
in Trullo, can. 62, croit encore devoir prohiber les
fetes des calendes, dont 1'usage s'etait conserve en cer-
tains pays. Cf. Hefele, Hist, des Conciles, trad. Delarc,
Paris, 1870, t. iv, p. 219.

IV. Fixation de la neomenie. — 1° II etait tres impor-
tant pour les Hebreux de fixer le premier jour de la
lune, parce que de ce jonr dependait la date de fetes
solennelles. Ainsi la Paque se celebrait le quinzieme
jour de nisan et la Pentecote dependait d'elle; la fete de
1'Expiation tombait le dixieme jour du septieme mois et
la fete des Tabernacles cinq jours apres, etc. Pour qu'il
y eut uniformite dans la celebration des fetes, il etait
done indispensable que le premier jour de la lune et du
mois fut indique officiellement. — 2° Comme la revolu-
tion de la lune dure 29 jours, 12 heures et 44 minutes,
les phases ne se reproduisent jamais apres un cycle en-
tier de jours. Les anciens Hebreux etaient incapables de
determiner 1'apparition de la nouvelle lune par le calcul
astronomique. Us procedaient done empiriquement.
Voici comment se passaient les choses a 1'epoque des
traditions consignees dans la Mischna, par consequent
encore du temps de Notre-Seigneur. Le trentieme jour
de la lune, des membres du sanhedrin se tenaient dans
un endroit determine depuis le matin jusqu'au sacrifice
du soir, attendant les temoins qui auraient pu decou-
vrir la nouvelle lune la veille au soir. C'est en effet au
soir du vingt-neuvieme jour qu'onpouvait commencer a
1'observer, si les conditions atmospheriques etaient favo-
rables, et si la nouvelle revolution lunaire datait deja
d'un nombre d'heures suffisant pour que le croissant
put etreapercu. Quand deux temoins capables et serieux
attestaient 1'avoir vu, le president du sanhedrin s'ecriait:
mequddos, « consacre; » lepeuplerepetaitdeux fois 1'ex-
clamation, et, si la journee n'etait pas trop avancee, on
offrait les sacrifices et on celebrait la neomenie. Si, au
contraire, le trentieme jour les temoins faisaient defaut,
ou n'etaient pas dignes de foi, ou arrivaient trop tard,
c'est a la journee du lendemain que la neomenie etait
fixee de droit, sans qu'il fut besoin d'autreconstatation.
Les Assyriens attachaient eux aussi une grande impor-
tance a la constatation de la disparition ou de la reap-
parition de la lune, a la fin du mois, et leurs observa-
toires s'en occupaient avec soin. Les neomenies et les
pleines lunes etaient 1'occasion de fetes a Babylone, ce
qui explique 1'absence d'une fete annuelle en 1'honneur
du dieu Lune. Cf. Lagrange, Etudes sur les religions
semitiques, Paris, 1905, p. 291. Macrobe, Saturnal.,
i, 15, parlant des institutions religieuses de 1'ancienne
Rome, raconte egalement que, « dans les anciens temps,
un pontife subalterne etait charge d'observer 1'appari-
tion de la nouvelle lune et d'informer le grand sacrifi-
cateur quand il 1'avait vue. » — 3° Quand le jour de
la neomenie etait fixe a Jerusalem, on le faisait connai-
tre au reste du pays au moyen de grands feux allumes
sur les hauteurs, ou de torches fixees a 1'extremite de
longues perches. Rosch-Hasschana, fol. 22, 23. De la
montagne des Oliviers, on correspondait ainsi avec le
mont Sartabeh, a peu pres a quarante kilometres a vol
d'oiseau, sur les bords du Jourdain, au nord-est de Jeru-
salem. Cette hauteur n'a que 379 metres au-dessus de la
mer, et 679 au-dessus de la plaine du Jourdain; mais la
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vue qu'on a du sommet est des plus etendues, et Ton
comprend que ce point ait ete choisi, comme le rapporte
le Talmud, pour transmettre les signaux des neomenies.
Cf. Revue biblique, 1895, p. 615. Trois autres hauteurs
servaient a constater 1'apparition de la nouvelle lune,
les monts Gerophna, Chavran et Baltin. Mais on n'en
connait pas 1'emplacement; on ignore meme s'ils se
trouvaient tous en Palestine. Cf. Reland, Palsestina illu-
strata, Utrecht, 1714,1.1, p. 346. Lorsque les Saraaritains,
pour tromper les Juifs, se furent mis a faire de faux
signaux, il fallut prendre un autre moyen pour notifier
les neomenies. On expediait des courriers dans les pro-
vinces. Cf. Rosch Hasschana, n, 2, 4; Gem. Setza, 4,
2. Mais comme ceux-ci avaient peine a arriver a temps
dans les endroits eloignes, on se resignait, dans beau-
coup de localites, a celebrer deux jours de neomenie,
afm de se trouver d'accord avec Jerusalem. Le second
jour n'etait pourtant pas considere comme aussi saint
que le premier. On a cru trouver dans I Reg., xx, 24-27,
1'indice d'une celebration de la neomenie pendant deux
jours. De la double celebration de la neomenie de nisan
serait derive, conjecture-t-on, 1'usage de consacrer deux
jours a la celebration de la Paque, afin que cette fete
coincidat toujours avec le quinzieme jour de la lune.
Cf. A. Zanolini, De fest. et sect. Judasor., 1, 2, dans le
Theol. curs, compl. de Migne, Paris, 1842, t. xxvi, col.
24. Les divergences ou les incertitudes qui se presen-
taient fatalement avec ce systeme n'avaient pas grande
importance. C'etait seulement a Jerusalem qu'on offrait
les sacrifices; puis, s'il y avait erreur d'un jour pour la
neomenie, on avait toutle temps d'etre renseigne avant
le jour ou une solennite devait etre celebree, s'il en
tombait quelqu'une dans le mois. Cf. Iken, Anliquitates
hebraicse, p. 131, 132; Reland, Antiquitates sacrse,
Utrecht, 1741, p. 256; Munk, Palestine, Paris, 1881, p.
183; Schiirer, Geschichte des judischen Volkes im Zeit
J. C., t. i, 1901, p. 750. Plus tard, bien posterieusement
a 1'ere chretienne, les rabbins se servirent du calcul
astronomique pour fixer les neomenies; mais les Caraites
s'en tinrent toujours a la methode empirique.

H. LESETRE.
NEOPHYTE (Grec: vsocpycoc; Vulgate : neophytus),

celui qui est nouvellement plante dans la foi. — Le
mot est emprunte aux Septante, qui Pemploient pour
traduire netti, « jeune plant, » vsocputov, cum primum
plantatum est. Job, xiv, 9; Ps. CXLIII, 12; Is., v, 7, etc.
La foi et la vie chretienne sont comparees a une plan-
tation. Matth., xv, 13; I Cor., in, 6. Le Chretien est en-
racine dans le Seigneur Jesus, Col., 11, 7; il participe
a sa racine et a sa seve divines. Rom., xi, 17. II est
done naturel d'appeler neophyte ou jeune plant celui
qui n'est entre dans la vie chretienne que depuis peu
de temps. — Saint Paul ne veut pas qu'on eleve un neo-
phyte aux dignites ecclesiastiques, de peur que, peu
affermi encore dans la vertu, il ne cede a 1'orgueiKet
n'encoure condamnation. I Tim., in, 6. C'est le seul
passage de 1'Ecriture ou se lise le mot« neophyte ».

H. LESETRE.
NEPHATH-DOR, la ville de Dor, aujourd'hui Tan-

tourah. Voir DOR, t. n, col. 1487.

NEPHEG (hebreu: Nefeg), nom de deux Israelites.

1. NEPHEG (Septante: Nacplx), second fils d'Isaar,
frere de Core, de la tribu de Levi. Exod., vi, 21.

2. NEPHEG (Septante : Na?6c, II Reg., v, 15; Par.,
in, 7; Nanx0, I Par., xiv, 6), fils de David, ne a Jerusa-
lem. On ne connait de lui que le nom. II Reg., v, 15;
I Par., in, 7; xiv, 6.

N^PHI (grec : Ne?0aei), nom dans la Vulgate, I Mach.,
r, 36, du lieu ou plutot du liquide qui est appele aussi

Nephthar. Ne'phi, comme le grec Ne?6a£c', est probable-
ment une corruption de Naphtha. Voir NEPHTHAR.

NEPHTHALI, nom d'un patriarche, de la tribu qui
en descend, et d'une montagne de Palestine. Ce nom
estuniformement en hebreu Naftdli (pour 1'etymologie,
voir NEPHTHALI I) et generalement en grec Nzyba.\s.i ou
Ns<p6a>.:. On trouve cependant N£<?Qa).£t|A ou N£<pQa)u'[A
dans quelques endroits de 1'Ancien Testament, Gen.,
xxxv, 25; III Reg., iv, 15; vii, 14; Is., ix, 1; Ezech.,
XLVIII, 3, 4, 34, et dans 1'Evangile de S. Matthieu, iv,
13, 15. Josephe, Ant. jud., I, xix, 8, donne la meme
orthographe, qui vient du pluriel hebreu : Naftalim. La
Vulgate porte egalement Nephthalim, Matth., iv, 13,15;
partout ailleurs elle a Nephthali. Dans les manuscrits
et certaines editions de la version latine on lit aussi
Neplali, Nephtali: mais les editions Clementines, apres
Robert Estienne ont constamment ecrit Nephthali. Cf.
C. Vercellone, Varise lectiones Vulgatss lalinst'., Rome,
1860, t. i, p. 106. A. LEGENDRE.

1. NEPHTHALI, sixieme fils de Jacob, le second qu'il
eut de Bala, servante de Rachel, Gen., xxx, 8. Son nom,
comme celui cle ses freres, repose sur la paronomase
qui fut faite au moment de sa naissance. Rachel, qui
avait tant porte envie a la fecondite de sa sceur, et heu-
reuse de se dire, meme par substitution, mere pour la
seconde fois, s'ecria (d'apres 1'hebreu): Naftule '^lohim
niftalti 'im-dhotl gam-ydkolti. Et elle appela le nou-
veau-ne Naftdli. La difficulte de connaitre 1'etymologie
exacte de ce nom vient de 1'obscurite des mots naftule,
niftalti, ou plutot de la racine fatal. II est facile de
constater ici 1'embarras des versions. La Vulgate tra-
duit : « Dieu m'a comparee avec ma soeur, et j'ai pre-
valu. » Elle omet done le troisieme mot, puis, faisant
du premier un verbe, elle le met a la troisieme per-
sonne avec le suffixe de la premiere, enfin elle donne
a fatal le sens de « comparers. Telle n'est pas la signi-
fication du verbe, qui, en chaldeen, en syriaque, en
ethiopien et en arabe, veut dire : « tordre, tresser, en-
trelacer; » a la forme niphal : « se tordre, s'entre-
lacer, » d'ou 1'idee de « combattre » qu'on lui attribue
generalement ici. Comme derive de la racine, Ton a
fdtil ou pdtil, «- f i l , corde. » La Vulgate a-t-elle tire de
la le sens d' « unir, comparer »'? Peut-etre; mais pdtil
se rattache plutot au sens de « tordre ». On lit dans les
Septante : SuvavrsXaoeTO JAOU 6 ©edi;, v.al ayvavfaTpa9^v
•crj ocSiAcpyj [AOU, xa\ y]§uva<T0-/]v, « Dieu m'a aidee, et jj'ai
lutte avec ma sceur, et j'ai prevalu. » Us ont done vu
dans le premier mot un verbe a la troisieme personne
avec suffixe, et lui ont sans doute donne le sens de :
« Dieu a lutte pour moi. » Le Targum d'Onkelos offre
la paraphrase suivante : « Dieu a exauce ma supplica-
tion, lorsque j'ai supplie dans ma priere; j'ai desire
d'avoir un fils, comme ma sceur, et il m'a ete donne. »
La version syriaque s'en rapproche; omettant les deux
premiers mots, au moins dans certaines editions, elle
traduit : « J'ai supplie avec ma sceur, et j'ai obtenu
egalement. » Cette supplication est-elle simplement
synonyme de « combat par la priere »? Faudrait-il voir
ici une confusion de mots, par exemple entre bns;, nif-

tal, et V?srin, hitfallel, « prier, supplier? » Nous res-

tons dans les conjectures. Josephe, Ant. jud., I, xix,8,
trouve aussi dans Xephthali 1'idee de combat, mais par
la ruse, allusion au moyen que prit Rachel pour avoir
des enfants. Les auteurs modernes traduisent generale-
ment la phrase hebraique citee plus haut : « Des com-
bats de Dieu j'ai combattu avec ma sceur, et j'ai pre-
valu ». II s'agirait de combats pour obtenir la grace et
les benedictions divines. Cf. Frz. Delitzsch, Die Gene-
sis, Leipzig, 1887, p. 385; A. Dillmann, Die Genesis,
Leipzig, 1892, p. 343. Naftdli aurait done le sens de
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« ma lutte » ou « lutteur », comme les Romains disaient
Luctatius, d'apres J. Simonis, Onomasticum Veteris
Testamenti} Halle, 1741, p. 320. Nous ne savons rien de
la vie de ce patriarche. Frere de Dan par Bala, Gen.,
xxxy, 25, il eut quatre ftls : Jasiel, Guni, Jeser et Sal-
lem. Gen., XLVI, 24; 1 Par., vn, 13. C'est tout ce que la
Bible nous apprend; ailleurs le nom s'applique a la
tribu. Voir NEPHTHALI 2. A. LEGENDRE.

2. NEPHTHALI, une des douze tribus d'Israel.
I. GEOGKAPHIE. — Le territoire de la tribu de Neph-

thali s'etendait au nord-est de la Palestine, borne au
nord par le Nalir el-Qasimiyeh ou Leontes, a 1'ouest
par les tribus d'Aser et de Zabulon, au midi par celle
d'Issachar, a Test par le Jourdain et le lac de Tiberiade.
Voir la carte (fig. 432).

/. rjMU'ES. — Les limites de Nephthali sont tracees
Jos., xix, 33-34. Malheureusement le texte a des obscu-
rites et 1'identification des villes presente plus d'une
difficulte; dans cesconditions, nous nepouvons emettre
que des conjectures. Voici ce que porte 1'hebreu : «Leur
frontiere allait de Heleph (hebreu : JJelef; Septante :
Codex Vaticanus : MooXa|j.; Codex Alexandrinus :
MsXssp, provenant de 1'union fautive du mem hebreu et
du nom; peut-etre Beit-Lif, au sud-est de Tyr), du
terebinthe de Sa'anannim (hebreu : me-Allan be-
Sa'anannim; Septante : Cod. Vat. : MwXa y.tx.1 Bsas-
juei'v; Cod. Alex. : Mr,X(!jv Y.O.I EUa-cvavqj,, par 1'union
des prepositions hebra'iques et 1'addition de la particule
conjunctive; peut-etre (mais tres problematique), « la
« vallee de Sennim » que le livre des Juges, iv, 11, place
pres de Cades, aujourd'hui Qades, au nord-ouest du lac
Houleh), et Adami han-Neqeb (hebreu : 'Adami han-
Neqeb; God. Vat. : 'Ap(us xou Na66x; Cod. Alex. :
'Apjxou y.al Naxeg, avec confusion dans le premier mot
entre T, dalelh, et ~\, resch, et distinction des deux
noms : Adami est probablement Khirbel Ddmiyeh, au
sud-ouest du lac de Tiberiade; Neqeb, s'il faut le distin-
guer du precedent, esl identifie par beaucoup d'auteurs
avec la Siadata du Talmud et Khirbet Seiyadeh, a la
pointe sud-ouest du meme lac et Jebnael (hebreu :
Yabne'el; Septante : Cod. Vat.: 'IscpQaixa;; Cod. Alex.:
'laSvriX; actuellement Yemma, au sud de Kh. Seiya-
deb) jusqu'a Lecum (hebreu : Laqqum; Septante :
Cod. Vat. : AwSifji : Cod. Alex. : av.pou; absolument
inconnu), et elle aboutissait au Jourdain. Puis elle re-
venait a 1'ouest vers Azanot-Thabor (hebreu : 'Aznol-
Tdbor, « les preilles du Thabor; » Septante: Cod. Vat. :
'Eva6 6a6wp; Cod. Alex. : 'A^avw6 Oaowp; dans les
environs de la celebpe montagne galileenne), tiraitde la
vers Hucuca (hebreu : Huqqoq ; Septante : Cod. Vat. :
'la/.ava; Cod. Alex,: 'Ixtiv.; bien identifie avec Yaquq,
a environ 9 kilometres au sud-sud-ouest de Safed),
touchait au sud a Zabulon, a 1'ouest a Aser, et au Jour-
dain a Test (1'hebreu porte ici : « et a Juda du Jour-
dain, » ce qui ne signifie rien ou est au moins tres dif-
ficile a expliquer; Yehuddh est plutot a retrancher,
comme 1'a fait le texte grec). » Dans ces conditions,
nous aurions done, au nord, Beit-Lif et peut-etre la
vallee de Sennim ou les environs de Qades, et, au sud,
Kh. Damiye'h et Henvnia, qui lixeraient quelques
jalons; puis une ligne, partant du Jourdain, remonte-
rait des environs du Thabor jusqu'a Yaquq, ferait un
coude qui laisserait Zabulon au midi, et s'en irait dans
la direction du nord, en longeant Aser a 1'ouest; enfin
le Jourdain formerait la frontiere orientale. L'obscurite
porte principalement sur le ^.33, ou le point de depart
reste mal defini, et le point d'arrivee inconnu. L'enu-
meration des villes nous permettra cependant de com-
pleter cette delimitation.

//. VILLAS PRINCIPALES. — Ces « villes fortifiees »
sont enumerees a la suite des limites que nous venons
de decrire) dans l^s versets 35-38.

4. Assedim (hebreu : has-Siddim: Septante : TWV
Tuptwv, « des Tyriens, » en lisant has-Sorim, par une
confusion de lettres facile a comprendre), placee hypo-
thetiquement par les uns a Hattin, par les autres un
peu plus loin, au nord, a Es-Satliye'h, par d'autres en-
fin, plus bas, a Kh. Seiyadeh.

2. Ser (hebreu : Ser; Septante : Tupoc), inconnue.
3. Emath (hebreu : ffammat; Septante : Cod. Vat. :

'Q!Aa6a8codO, par 1'union avec le mot suivant, Rdqqat,
et le changement du resch en daleth; Cod. Alex. :
JA[xti6), probablement El-Hammdm, au sud et tout
pres de Tiberiade.

4. Reccath (hebreu : Raqqat; Septante : Cod. Vat.:
8a%ift compris dans le nom precedent; Cod. Alex, :
PeicxaS), serait,d'apres le Talmud de Jerusalem, un an-
cien nom de Tiberiade (cf. A. Neubauer, La geographic
du Talmud, Paris, 1868, p. 208); elle devait, en tout
cas, se trouver dans le voisinage de cette ville.

5. C6nereth (hebreu : Kinnere't; Septante : Cod.
Vat. :KevEpe6; Cod. 'Alex. : Xsvspde), serait, d'apres
les uns, Abu-Schusche'h, sur les confins de la plaine
dB Genesareth, d'apres les autres, Sinn-en-Nabrah,
1'ancienne Sennabris, a la pointe sud-ouest du lac de
Tiberiade.

6. fidema (hebreu : 'Addmdh; Septante: Cod. Vat. :
'Apy.a(6; Cod. Alex. : 'A6ajj.t), peut etre reconnue dans
Khirbet Admah, un peu au-dessous de 1'embouchure
du Yarmtik dans le Jourdain.

7. Arama (hebreu: hd-Rdmdh; Septante : Cod. Vat- :
'ApayjX Cod. Alex. : Pajxa), bien identifiee avec Er-
Rame'h,^ 10 kilometres environ au sud-ouest de Safed.

8. Asor (hebreu : Hdsor; Septante : 'Aacij;), doit elre
cherchee a Tell Khureibe'h, a 1'ouest et, non loin du lac
Houleh, d'apres Robinson, Biblical Researches in Pa-
lestine, Londres, 1856, t. in, p. '365-366; a Tell el-Har-
raui ou Harrah, a une heure et au nord-est de la col-
line precedente, d'apres V. Guerin, Galilee, t. n,
p. 363-368.

9. Cedes (hebreu : Qe'des; Septante : Cod. Vat. :
Kaos?; Cod. Alex. : Kefiec), porte encore aujourd'hui
le meme nom de Qades ou Qe'des, et se trouve au nord-
ouest du lac Houleh.

10. fidrai (hebreu : 'Edre'i; Septante : Cod. Vat. :
'Asaapsi; Cod. Alex. : 'ESpaet), problablement le vil-
lage de Yd'ter, au nord de Beit-Lif.

11. Enhasor (hebreu : 'Sn Hdsor; Septante : Tirpfh
'Affop), generalement reconnue dans Khirbet Haz'treh,
au sud-est de Beit-Lif.

12. Jeron (hebreu : Ire'on; Septante : Cod. Vat. :
Kepmi; Cod. Alex. : 'lapitov), aujourd'hui Yariin, au
sud-est de Kh. Hazireh.

13. Magdalel (hebreu : Migdal-'El; Septante : Cod.
Vat. : MsyocXaapstp., par 1'union avec le mot suivant,
Horem; Cod. Alex. : M«y5aXi/i), identifiee avec Med-
jeidel, au nord de Ya'ter.

14. Horem (hebreu : tforem; Septante : Cod. Vat. :
apsiy. du nom precedent; Cod. Alex. : Qpc^i), proba-
blement Khirbet Harah ou Hurah, au iiord-est de
Ya'ler.

15. Bethanath (Bet-Anal; Septante : Cod. Vat. :
Bai69a[j.£; Cod. Alex.: Ba'.va6a6), actuellement 'Ainitha
ou 'Anatha, au sud de Kh. Harah.

16. Bethsames(hebreu : Bet-Semes; Septante : Cod.
Vat. : Oss-ora^ue; Cod. Alex. : ©ao-^ou;); son emplace-
ment n'est pas connu.

Comme on le voit, plusieurs de ces villes marquent
assez exactement la frontiere occidentale de Nephthali.
et, unies a celles que nous- avons signalees prece-
demment, permettent de la suivre depuis Magdalel,
au nord, jusqu'a Edema, au sud. Cette ligne de demar-
cation correspond a celle qui ferme de ce cote les
tribus d'Aser et de Zabulon. Fr. de Hummelauer, Josue,
Paris, 1903, p. 440, s'appuyant sur le texte grec, voit
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dans ces cites les forteresses que le Tyriens ou les
Pheniciens possedaient a travers le pays pour pro-
tegerleurs marchands. Quelles que soient les difficul-
tes qui se rencontrent ici et dont nous nous rendons
parfaitement compte, nous preferons les explications
qui viennent d'etre donnees a 1'exegese tres originale
du savant auteur en ce qui concerne la tribu de
Nephthali.

///. DESCRIPTION. — La tribu de Nephthali occupait
ainsi, au sud, une etroite bande de terre longeant la
rive occidentale du lac de Tiberiade. Ce sont les pentes
du massif galileen, qui descendent assez brusque-
ment vers la depression ou s'etend le Bahr Tabariyeh.
Le terrain est coupe par de courts ouadis qui viennent
tomber dans le grand reservoir forme par le Jourdain.
Au nord, la possession s'elargissait et venait s'ap-
puyer a 1'ouest, sur les sommets les plus eleves de la
Galilee, Djebel Zabud (1114 metres), Djebel Djarmuk
(1198 metres), Djebel Addthir (1025 metres), Rds Vmm
Qabr (715 metres), qui jalonnaient la frontiere. Le reste
de cette partie septentrionale est un labyrinlhe de hau-
teurs qui vont encore de 400 a 800 metres, separees
par de fertiles vallees, sillonnees par de nombreux tor-
rents. On peut y distinguer trois versants : a Test, les
ouadis se dirigent vers le Jourdain et le lac Houl<§h; au
nord, apartir du Djebel Hadireh, plusieurs se ramifient
pour aboutir au Nahr el-Qasimiyeh; enfin, a 1'ouest, un
tres grand nombre ont leur point de depart sur la ligne
de faite que nous avons mentionnee et descendent vers
la Mediterranee. Les nombreux sommets du massif ont
servi autrefois et servent encore d'assiette a des villes et
des villages, donnant au pays 1'aspect d'une serie de
forts. Mais ce qui caracterise surtout la contree, et jadis
encore plus qu'aujourd'hui, c'est safertilite; aussi for-
mait-elle une des douze prefectures chargees de subve-
nir a 1'entretien de la maison royale de Salomon,
III Reg., iv, 15. Les pluies plus abondantes en Galilee
que dans le reste de la Palestine, des sources nom-
breuses, le voisinage du Jourdain, la temperature, chaude
sur les bords du fleuve et fraiche dans la montagne,
faisaient de ce petit coin de terre un sejour de'licieux.
« Le pays de Nephthali, dit le Talmud de Babylone,
Megillah, Qa, est partout couvert de champs feconds
et de vignes ; les fruits de cette contree sont reconnus
pour etre extremement doux. » Cf. A. Neubauer, La
geographic du Talmud, Paris, 1868, p. 180. Les envi-
rons du slac de Tiberiade passaient pour une sorte de
paradis sur terre. Est-ce a cette prosperite que fait
allusion la prophetiede Jacob, Gen.,xux, 21? On peut
le croire. Le texte hebreu porte :

Naftdtt 'ayy&luh (nV>N), Seluhah

han-noten 'imre > Safer,

Avec cette ponctuation il faudrait traduire :
Nephthali est une biche en liberte
Prefer ant de belles paroles.

C'est ainsi que la Vulgate a entendu ce passage, qui,
avec ses deux images incoherentes, se rapporte on ne
sait comment a la tribu. Les Septante ont lu differem-
ment :

NssOaXt ffrsXe/os 4vtt[*evov,
l i i tSt&oO? Iv tS fEvvr)(*«Ti xaXXo;

Nephthali est un tronc qui pousse ses branches
Produisant de beaux rejetons (ou rameaux).

C'est d'apres cette version que les exegetes modernes
restituent ainsi le texte :

Naftall 'elah (nb»N) Seluhah

han-noten 'amire (na«) Safer.
Nephthali est un terebinthe qui projette ses rameaux
II fournit des branches splendides.

Cf. Rosenmuller, Scholia in Vetus Testamentum,
Genesis, Leipzig, 1821, p. 714; Fr. de Hummelauer,
Commentarius in Genesim, Paris, 1895, p. 600;
J. M. Lagrange, La prophetie de Jacob, dans la Revue
biblique, Paris, 1898, p. 527, 534, etc. Le terebinthe re-
presente, au sein de cette riche nature, 1'epanouisse-
ment de la vie et de la force. Moi'se promettait a
Nephthali la meme prosperite. Deut., xxxni, 23 :

Nephthali, rassasie" de faveurs,
Plein des benedictions de Dieu,
Possede la mer et le midi.

Que faut-il entendre ici, par la « mer »j? Beaucoup
pensent qu'il s'agit du lac de Tiberiade; d'autres tra-
duisent yam par « Occident ». Qu'indique ddrom, « le
midi? » II n'est fpas facile de le savoir. Voir les com-
mentaires. Le territoire que nous \enons de decrire a
grands traits renferme encore de nombreuses ruines
des civilisations anciennes. Voir GALILEE, t. m, col. 87-;
MEROM (£AUX DE), t. iv, col. 1004; TIBERIADE (LAC DE).

II. HISTOIRE. — Dans le denombrement qui fut fait
au desert du Sinai, la tribu de Nephthali comptait
53400 hommes en etat de porter les armes. Num., i, 42.
Elle occupait ainsi le sixieme rang au point de vue de
la force, et avait pour chef Ahira, fils d'Enan. Num., 11,
29. Dans les marches a travers le desert, elle etait au
nord du tabernacle avec Aser et Dan. Num., n, 25, 31.
C'est par les mains de son prince, Ahira, qu'elle fit ses
offrandes au sanctuaire. Num., vn, 78-83. Celui qui la
representait parmi les explorateurs envoyes au pays de
Chanaan etait Nahabi, fils de Vapsi. Num., xm, 15. Au
second recensement, elle ne comptait plus que 45400
guerriers, en ayant ainsi perdu 8000, ce qui la faisait
tomber au huitieme rang. Num., xxvi, 48-50. L'un de
ses membres, Phedael, fils d'Ammiud, fut parmi les
commissaires charges d'effectuer le partage de la Terre
Promise. Num., xxxiv, 28. Apres 1'entree en Palestine,
elle se tint au pied du mont Hebal pour la ceremonie
des benedictions et des maledictions, Deut., xxvn, 13,
et elle obtint le sixieme lot dans la division du pays.
Jos., xix, 32. Une de ses villes les plus importantes,
Cedes, fut designee comme cite de refuge. Jos., xx, 7.
Elle etait en meme temps villelevitique, avec Hammoth-
Dor ou Emath (aujourd'hui El-Bammdm, sur le lac de
Tiberiade) et Carthan (inconnue). Jos., xxi, 32; I Par., vi,
62, 76. — Comme plusieurs autres tribus, Nephthali ne
chassa pas les Chananeens qui habitaient le pays; on
cite en particulier ceux de Bethsames et de Bethanath,
qui davinrent simplement tributaires ou soumis a la
corvee. Jud., I, 33. L'element etranger fut d'ailleurs
toujours considerable dans cette region, appelee Gelil
ha goyim, « le district des etrangers » en Galilee des
nations. Is., vm, 23. Ces Chananeens devinrent meme
un danger pour les tribus du nord,au temps des Juges.
Nephthali et Zabulon reunis fournirent a Barac
dix mille hommes pour les combattre. Jud., iv, 6, 10;
v, 18. Nephthali aida egalement Gedeon centre les Ma-
dianites. Jud., vi, 35; vii, 23. Par sa situation geogra-
phique, il se trouvait expose aux invasions venant du
nord. Aussi, a 1'^poque de Baasa, roi d'Israel, et d'Asa,
roi de Juda, les troupes de Benadad, roi de Syrie, en-
vahirent-eiles le territoire, s'emparant des villes d'Ahion,
dans la petite plaine nommeeMercfy'.4yim., deDan (Tell
el-Qadi), d'Abel-Beth-Maacha (Abil), et de toute la con-
tree de Cenneroth. Ill Reg., xv, 20; II Par., xvi, 4. Plus
tard, sous le regne de Phacee, roi d'Israel, Teglath-
Phalasar, roi d'Assyrie, prit les memes cites, avec Janoe,
Cedes, Asor et tout le pays de Nephthali, et en trans-
porta les habitants dans sonpropre royaume.IVReg., xv,
29. Mais ces jours d'humiliation devaient se changer plus
tard en jours de gloire, puisque la terre de Nephthali fut
le principal theatre de la predication du Sauveur.
« Mais la nuit sera chassee, s'ecrie Isaie, vm, 22-ix, 1,



1597 NEPHTHALI — NEPHTHAR 1598

car il n'y aura plus d'obscurite pour le pays qui etait
dans la detresse. Dans le passe, il (Dieu) a humilie la
terre de Zabulon et la terre de Nephthali; dans Favenir
il couvrira de gloire la Route de la mer, 1'autre rive du
Jourdain, le district des nations.

Le peuple qui marchait dans les tenebres
A vu une grande lumiere

Sur les habitants de la terre des ombres
Une lumiere a brille. »

Saint Matthieu, iv, 13-16, a eu soin de montrer 1'accom-
plisseraent de cette prophetie au debut du ministere de
Jesus a Capharnaum et sur les bords du lac de Tibe-
riade. — Apres Barac, Tobie est le seul homme mar-
quant de la tribu cite dans la Bible. Tob., i, 1, 4; vii, 3.

IV. CA.RACTERE. — L'histoire que nous venons de
resumer ne revele rien de particulier sur le caractere
de Nephthali. Le seul heros de la tribu fut Barac. Ce-
pendant Fexpedition dont il fut le chef montre chez les
Nephthalites de la decision, de Fhabilete, du courage.
Le ̂ antique de Debora, Jud., v, 18, fait ressortir leur
devouement et leur bravoure en face de 1'insouciancede
Dan et d'Aser. Lorsque David est a Hebron, sur le point
d'etre elu roi, ils lui envoient « mille princes avec
trente-sept mille hommes armes de lances et de bou-
cliers ». I Par., xn, 34. A ce point de vue guerrier, la
biche, dont parle le texte massoretique, Gen., XLIX, 21,
serait assez justement le symbole de la tribu, car la
biche ou la gazelle est Fembleme du combattant ruse et
agile. Cf. II Reg., n, 18; I Par.,xn, 8-Ellepeut egalement
representer la libre expansion que Nephthali trouvait au
sein de ses rnontagnes et de ses fertiles vallees, la vigi-
lance qu'il exercait aux avant-postes de la terre d'lsrael.

A. LEGENDRE.
3. NEPHTHALI (MONTAGNE DE) (hebreu : har Naf-

tali : Septante : iv TW opei TW NscpOodsi), montagne
mentionnee, Jos., xx, 7, a propos de Cedes ou Cades,
ville de refuge. Elle represente la partie septentrionale
du massif montagneux de la Palestine, comme, dans le
rneme verset, « la montagne d'Ephraiim » en designe la
partie centrale, et « la montagne de Juda », la partie
meridionale. Voir NEPHTHALI 2; CEDES r, t. n, col. 360;
•GALILEE, t. in, col. 87. A. LEGENDRE.

NEPHTHAR (grec : N$«p6ap), nom donne a la sub-
stance liquide qui ralluma le feu sacre du temps de
Nehemie. II Mach., i, 36.

1° Recit des Juifs de Jerusalem. — Dans la seconde
lettre reproduite au commencement du second livre des
Machabees et adressee par les Juifs de Jerusalem a
Aristobule et aux Juifs d'Egypte, il est raconte que lorsque
Jes Juifs furent emmenes captifs en Perse (c'est-a-dire
en Chaldee, qui, du temps de Nehemie, faisait partie du
royaume de Perse), les pretres prirent le feu sacre sur
1'autel et le cacherent dans une vallee, au fond d'un
puits (iv xot^iop.a'ri 9peaTo:) profond et a sec. Quand
Nehemie se fut rendu en Judee, il fit chercher le feu
par les descendants de ceux qui 1'avaient cache. Ils re-
vinrent en disant qu'ils n'avaient point trouve de feu,
mais seulement « une eau epaisse », uSwp TUOC^-J. Nehemie
donna aux pretres (la Vulgate porte : Nehemias sacer-
dos; il faut corriger sacerdotibus comme on le lit dans
le grec), 1'ordre d'apporter de cette eau et d'en asperger
le bois et les sacrifices. « Get ordre ayant ete execute
au moment ou le soleil qui avait ete jusque-la voile par
les nuages, resplendit, un grand feu s'alluma, en sorte
que tous furent dans 1'admiration... Quand le sacrifice
fut consomme, Nehemie fit verser le reste de Feau sur
de grandes pierres, et lorsque cela cut ete fait, une
flamme s'alluma et elle fut consumee par le feu qui
rejaillit de 1'autel. Quand le bruit de cet evenement se
fut repandu, on rapporta au roi de Perse que, dans le lieu
ou les pretres qui avaient ete emmenes captifs avaient

cache le feu (sacre), etait apparue une eau dont Nehemie
et ceux qui etaient avec lui avaient sanctifie les sacri-
fices. Le roi rendit ce lieu sacre, en le faisant enclore
(et non pas en y faisant un temple, comme porte la
Vulgate), apres avoir verifie le fait... Or les compagnons
de Nehemie appelerent cette feau] (et non pas ce lieu,
comme a traduit la Vulgate), Nephthar, qui signifie
purification. La plupart 1'appellent Nephthaei (Vulgate :
Nephi. ») II Mach., i, 18-36.

2° Noms. — Le nom de Nephthar se lit dans les di-
vers manuscrits grecs et latins. Le second nom est
ecrit dans les manuscrits grecs. NsipOast, NsipOdu, Ns^a,
L'Alexandrinus, par une repetition singuliere, ecrit
NsyOap, la seconde fois comme la premiere. La Vul-
gate porte au second passage Nephi; c'est probablement
une alteration .de Nscp&at ou NecpOa. Dans la version
syriaque le premier nom est : f^A. ft J A ^ c ^ guneftar,

et le second _•». fti__f* *; neftf. — Les critiques sont en
disaccord sur le point de savoir lequel des deux noms
est une corruption de 1'autre, suppose meme que les
deux noms ne soient pas alteres Fun et 1'autre. On ne
s'accorde pas davantage pour expliquer comment
Nephthar peut signifier xa0apian.de, « purification. »
D'apres Th. Benfey et M. A. Stern, Ueber die Monats-
namen einiger alten Volker, 1836, p. 204-216, NscpQap
correspond au zend naptar; naptar apanm, p. 213, est
1'eau primitive appelee aussi Ardui$ura, laquelle pos-
sede un tres grand pouvoir de purification. Avesta,
traduction C. de Harlez, Yapna, LXIV, 1-10, t. in, p. 173.
D'apres P. de Lagarde, Gesammelte Abhandlungen,
p. 177, cf, p. 224, le syriaque guneftar repond au bac-
trien viddv[a]tra, « purification. » Que Nehemie et ses
compagnons, qui venaient de Perse, eussent donne a
« Feau epaisse » un nom zend, il n'y aurait la rien de
surprenant. Neanmoins d'autres commentateurs prefe-
rent une origine semitique, qui est, pour ceux-ci, une
derivation de la racine into, tdher, « etre pur; » en lisant
nitehar, un lieu du Ns96ap;pour ceux-la une derivation
de TOS, pdtar, « ouvrir, rendre libre, » en lisant niftdr,
« delivrance (du feu), » etc. Ces etymologies sont plus
ingenieuses que solides. Voir aussi Bruston dans la
Zeitschrift fur die alttestamentiche Wissenschaft,
1890, p. 116.

Quant au second nom, celui qui etait donne par
« la plupart » a « 1'eau epaisse », il est difficile de ne pas
y voir le naphte. « Ce mot, dit 1'abbe Gillet, Les Macha-
bees, Paris, 1880, p. 211, ne serait-il pas derive de vacpQa,
1'huile de naphte?... dont le nom vient assurement du
persan... D'apres cette interpretation, ajoute-t-il, quel-
ques commentateurs ont cherche a expliquer 1'origine
de la legcnde du feu sacre : 1'huile minerale, ont-ils
dit, dont etait saturee la boue retiree de la caverne, a
pu s'enilammer aux rayons du soleil. » — Qu'on regarde
le fait comme naturellement explicable ou qu'on le
tienne comme un prodige, il faut remarquer que plu-
sieurs exegetes catholiques soutiennent, depuis Emma-
nuel Sa, qu'on n'est pas oblige d'admettre la veracite
des recits rapportes dans les deux lettres que nous
lisons en tele du IIe livre des Machabees, parce qu'elles
ne sont pas I'reuvre de Fauteur sacre, mais seulement
citees et reproduces par lui. Voir Frz. Kaulen, Einleitung
in die heilige Schrift, 1.1, 2,1882, p. 244; cf. R. Comely,
Historica et critica Introductio in Libros Sacros, t. II,
part. I, p. 469, 471; H. Herkenne, Die Brief en zv, Be-
ginn des zweiten Makkabderbuches, Fribourg, 1904.

3° Lieu ou fut trouve le nephthar. — La lettre des
Juifs ne dit point ou fut trouvee « Feau epaisse ». La
tradition locale place aujourd'hui le lieu de la decou-
verte au puits qu'on appelle maintenant Bir-Eyub, au
sud de Jerusalem, au confluent de la vallee de Ce-
dron et de la vallee d'Hinnom. Lievin de Hamme, Guide
indicateur de Terre-Sainte, 4e edit., 1897, t. i, p. 416.
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De la le nom de Puits de Nehemie qu'on lui donne
egalement. La premiere trace de ce nom, d'apres Ed. Ro-
binson, Biblical Researches, 1841^ t. i, p. 491, se trouve
dans Quaresmius, Elucidatio Terrse Sanctse, Anvers,
1639, t. n, p. 270, lequel disait, en 1616-1625, decri-
vant la vallee de Gehennom : ubi Celebris ille et nomi-
natus puteus, Nehemise et ignis appellatus. La vallee
ou il est situe porte le nom d'ouadi En-Ndr, « vallee
du feu, » mais rien n'indique que ce soit en souvenir
du feu de Nehemie. Le Bir-Eyub est la fontaine ou
plutot le puits biblique de Rogel. Voir B.OGEL. Puisque
c'est un puits d'eau vive, comme 1'etait Rogel; on ne
pouvait done y trouver de 1'huile de naphte; on n'en
rencontre pas davantage dans le voisinage de Jerusa-
lem; il y en a dans les environs de la mer Morte. Cf.
Blanckenhorn, Enstehung und Geschichte des Todten
Meeres, dans la Zeitschrift der deutschen Palastina-
Vereins, t. xix, 1896, p. 51; voir BITUME, t. I, col. 1803,
1894; NAPHTE, col. 1474; mais ou etait « 1'eau epaisse »
puisee par les pretres, on ne saurait le dire. — Voir G.
B. Winer, Biblisches Realworterbuch, 3e edit., 1848,
t. n, p. 147-148. F. VIGOUROUX.

NEPHTHUIM, NEPHTUIM (hebreu : Naftuhim;
Septante : NecpOaXstV, Gen., x, 13; Complute : Nacp6w-
pttji,, I Par., i, 11; Vulgate : Nephtuim, Gen., x, 13;
Nephthuim, I Par., I, 11), nomme le quatrierne parmi
les enfants de Mesraiim. Gen., x, 13; I Par., i, 11. La
forme plurielle de Nephtuim indique sans doute une
tribu descendant de Mesrai'm, mais on ne connait avec
certitude aucun lieu ni aucune province de ce nom. Le
Targum de Jonathan explique Nephtuim par >N23DiD3S,
Pentaschceni, les habitants de Pentaschcsnum, ville du
Delta, a vingt milles remains de Peluse. On a rapproche
ce nom, mais avec peu de probabilite, de celui de Na-
pata, capitale de 1'Ethiopie. Ptolemee, iv, 7, 19. Voir
ETHIOPIE, t. n, col. 2008. Bochart, Phaleg., iv, 29, Opera,
Liege, 1692, t. i, col. 280, 1'avait compare avec celui de
la deesse Nephthys, sceur et femme de Tryphon, dont le
nom, selon Plutarque, De Iside, SS^edit. Parthey, Ber-
lin, 1850, p. 66, designerait « 1'extremite du pays »,
c'est-a-dire le rivage de la mer. Plusieurs modernes
croient retrouver les Memphites dans les Naphtuim,
c'est-a-dire les habitants de No-Ptah ou Phlah, « de-
meure du Dieu Ptah, » le dieu egyptien de la ville de
Memphis. Voir MEMPHIS, col. 955. Cf. G. Ebers, Aegyp-
ten und die Biicher Mose's, Leipzig, 1868, p. 112-115;
Miss F. Corbaux, Rephaim, dans le Journal of sacred
Literature, 1851, p. 151. « Naphtouhim (No-Phtah), dit
M. Maspero, s'etablit dans le Delta au nord de Memphis. »
Histoire ancienne des peuples de VOrient, 4e edit., 1886,
p. 14. E. Brugsch veut que les Naphtuim soient les ha-
bitants « de la terre de Thuhi », Na-Pa-Thuhi. Ge-
schichte Aegyptens, 1877, p. 262.

NEPHTOA (hebreu: Neftddh; Septante: Nacp6w),loca-
lite de Palestine. « La fontaine de Nephtoa » est mention-
nee dans Jos., xv, 9, et xvm, 15-16, comme une des limites
entre la tribu de Juda et de Benjamin. On identilie
generalement, malgre quelques contradicteurs, Neph-
toa avec Lifta a trois quarts d'heure au nord-ouest de
Jerusalem. « De ces passages, dit V. Guerin, La Judee,
t. i, p. 253-254, il resulte que la fontaine Nephtoah doit
etre cherchee entre la montagne situee a 1'ouest de la
vallee de Ben-Hinnoin et au nord de celle des Rephaim,
et les villes de la montagne d'Ephron, au dela desquelles
venaient Kiriath-Jearim. G'est done vers 1'ouest-nord de
Jerusalem qu'elle se trouvait. Quelques voyageurs mo-
dernes, entre autres le Dr Barclay, The city of the great
King, p. 544, et le Dr Sepp, Jerusalem und das heilige
Land, 1.1, p. 58, identifient cette antique fontaine avec
V'A'in Lifla. Je crois qu'ils sont dans le vrai. D'abord
la position de I"Am Lifta se prete a cette conjecture:

en second lieu, le nom que porte cette source semble
une corruption de celui de Nephtoah. En effet, rien
plus freque.nt, dans la transcription des noms hebreux
en noms arabes que le changement du lamed en noun
et reciproquement. » Lifta est un petit village entoure
d'oliviers. L'Min Lifta (fig. 433) esl une source abon-
dante, dont 1'eau est recueillie dans un bassin antique.
« Elle se repand de la, dit Guerin, ibid., p. 252, dans
des jardinsplantesde citronniers, d'orangers, de figuiers,
de grenadiers, d'amandiers et d'abrieotiers.Non loin de
la fontaine, je remarque plusieurs anciens tombeaux
pratiques dans le roc. » — D'autres explorateurs iden-
tifient la fontaine de Nephtoa soit avec *Ain-Karim,
soit avec 'Am el-Hanieh, soit avec 'Am \7alo, mais
sans grande vraisemblance. — Selon le Talmud, Neu-
bauer, Geographie du Talmud, p. 146, la fontaine de

433. — Fontaine d'A'in Lifla. D'apres une photographic.

Nephtoa est V'Ain Etam actuel ou la Fontaine scellee
qui alimente les vasques de Salomon, au sud de Beth-
lehem. Cohder a accepte cette identification, Palestine,
1889, p. 259, mais Etnam n'etait pas sur la limite de
Benjamin et de Juda. — L'une des dix toparchies de
Judee dont parlent Pline, H. N., v, 14, et Josephe,
Bell, jud., IV, vni, 1, Bethleptephene toparchia, Bs6-
),£7rrr|ipcbv TOTtapxta, avail peut-etre pour chef-lieu
Nephtoah-Lifta. En supprimant le Beth initial « mai-
son », il reste Leptepha qui a pu devenir facilement
Lifta. — L'etymologie qu'a donnee F. Hitzig de la fon-
taine de Nephtoa, « source de naphte, » Geschichte und
Mythologie der Philistaer, Leipzig, 1845, p. 272; Ge-
schichte des Volkes Israel, Leipzig, 1869, est purement
imaginaire.

NEPHUSIM, NEPHUSSIM (hebreu : Nefisim [che-
tib]; Nefusim [kerij, dans I Esd., n, 50; Nefusesim
[chethib]; Nefisesim [keril, dans II Esd., VH, 52; Sep-
tante: Nscpoutnn, I Esd., H, 50; Necoicracrt, II Esd., vir,
52; Vulgate : Nephusini,\ Esd., n, 50; Nephussim,
II Esd., vii, 52), famille de Nathineens, appelee « fils.
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de Nephusim », qui revint de Babylone en Palestine
avec Zorobabel. I Esd., n, 50; II Esd., vn, 52. Quelques
exegetes soupconnent que les Nephusim etaient les des-
cendants de Naphis, fils d'Ismael, mais c'est une simple
conjecture. Voir NAPHIS, col. 1474.

NER (hebreu: Ner, « lampe; » Septante : Niip), Ben-
jamite, pere de Cis et; grand-pere de Saul, I Reg., xiv,
50; I Par., vm, 33; ix, 36, 39; pere aussi d'Abner.
I Reg., xiv, 51; xxvi, 5, 14; II Reg., n, 8,12; HI, 6, 23,
25, 28, 37; III Reg., 11, 5. 32; I Par., xxvi, 28. De nom-
breux commentateurs admettent deux 'Abner, Fun pere
d'Abner et 1'autre pere de Cis, afin de concilier les di-
vers passages des Rois et des Paralipomenes. Voir ABIEL 1,
t. i. col, 47; Cis 1, t. n, col. 780.

NEREE (grec N/ipsu?), chretien de Rome, a qui saint
Paul envoie ses salutations, ainsi qu'a sa soeur. Rom., xvi,
15. Comme Neree et sa soeur sont nommes a la suite de Phi-
lologue et de Julie, sous cette forme : «. Saluez Philo-
logue et Julie, Neree, sa sosur et Olympas et tous les saints
qui sont avec eux, » Origene, Comm. ad Rom., x, 32,
t. xiv, col. 1282, a suppose que Neree et sa soeur pou-
vaient faire partie de la maison de Philologue et de Ju-
lie. — Le nom de Neree se trouve dans les inscriptions de
la maison imperiale. Corpus inscript. lat., t. vi, n. 4344.
Un martyr du nom de saint Neree est celebre dans 1'his-
toire de 1'Eglise primitive, avec son compagnon Achillee.
Une basilique leur fut dediee; elle fut restauree par Ba-
ronius a la fin du xvie siecle. Marucchi, Basiliques de
Rome, 1901, p. 162-168. Saints Neree et Achillee furent
soldats et probablement pretoriens. Marucchi, Elements
d'archeologie chretienne, 1900, p. 13, 45. Une inscrip-
tion de saint Damase atteste qu'ils quitterent 1'armee
apres leur conversion : Militise nomen dederant...
Conversi fugiunt, duds inipia castra relinquunt. Dans
Marucchi, Guide des Catacombes romaines, 1900, p. 107.
D'apres les Actes de leur martyre, ils furent esclaves de
sainte Domitille. Ibid., p. 45. « Les Actes des saints
Neree et Achille, dit M. Marucchi, Elements d'archeo-
logie chretienne, p. xvn, histoire legendaire, heretique
meme, ont ete justement rejetes par la critique; cepen-
dant les decouvertes faites sur la voie Ardeatine ont
prouve qu'ils disent vrai sur plusieurs points, que ces
deux martyrs ont ete vraiment en relation avec sainte
Domitille et qu'ils ont recu la sepulture dans un cimetiere
dependant de sa propriete, in prssdio Domitillse. » Cf.
aussi ibid., p. 254, 322; Id., Guide des Catacombes
romaines, 1900, p. 104. J.-B. de Rossi a etabli (centre
Mommsen, Corpus inscript. lat., t. iv, p. 172-173),
Eullettino di archeologia cristiana, 1875, p. 69-77, qu'il
y avait eu deux Flavia Domitilla, 1'une femn.e de FJa-
vius Clemens, consul en 95, laquelle fut exilee par Do-
mitien dans 1'ile de Pandataria, probablement parce
qu'elle etait chretienne (Dion Cassias, Epitome, LXVII,
13), 1'autre mentionnee par Eusebe, H. E., in, 16,
t. XX, col. 252, et par saint Jerome, Epist. cvni ad Eu-
stoch., t. xxn, col. 882, qui fut exilee dans 1'ile de Pon-
tia. C'est de cette seconde Flavia Domitilla que Neree
et Achillee furent esclaves.

D'apres leurs Actes, « ces deux saints auraient ete
baptises par saint Pierre; ils suivirent Domilille en
exil; decapites a Terracine, leurs corps fureut rapportes
a 1'endroit oil fut construite plus tard la basilique de la
voie Ardeatine. » Marucchi, Catacombes, p. 104. Leur
fete sa celebre le 12 mai. Voir Ada sanctorum, maii
t. HI, edit. Palme, 1866, p. 4-13. Leur tombeau fut tres
venere. — Une inscription pai'enne trouvee dans le
cimetiere de Sainte-Domitille, en 1772, nous apprend
qu'elle etait la niece de 1'empereur Vespasien. Flavian.
Domitil[lse] \ [diri] Vespaniani. neptis ] ejus. beneficio.
hoc. sepidcru[m] \ meis. libertis, llbertabus. po[sui].
Marucchi, Catacombes, p. 103. Celle inscription prouve

UICT. DE LA BIBLE.

que la maitresse des saints Neree et Achillee vivait au
premier siecle de notre ere, mais la date precise de
leur martyre est inconnue.

Des savants modernes identifient le compagnon
d'Achillee avec le Neree de 1'Epitre aux Romains, xvi,
12. L'epoque ou a vecu le martyr ne s'oppose pas, il est
vrai, a cette assimilation, mais rien ne 1'etablit; elle ne
s'appuie que sur une coincidence de nom qui peut etre
purement fortuite et on ne trouve dans la tradition an-
cienne aucune trace de ce rapprochement. Les Actes
des martyrs saints Neree et Achillee disent qu'ils furent
convertis avec Plautilla et Domitilla par saint Pierre,
en 67, 1'annee meme ou le prince des Apotres subit le
martyre. Acta sanctorum, t. HI, p. 8. Si Ton s'en rap-
porte a ce temoignage, le Neree, esclave de Domitil'.e,
ne peut etre celui de 1'Epitre aux Romains, xvi, 15, qui
etait deja chretien en 1'an 58 ou 59, date ou ful ecrite
celte Epitre. F. VIGOCROUX.

NEREGEL-SERESER (hebreu : Nergal Sar'eser;
Septante: Mapyavaffap; Alexandrinus: N^py£AO-a(7r,ffap ;
Sinaiticus: Mapyavvao-ap, Jer., xxxix, 3; NyjpylX Sapa-
ffap, Jer., xxxix, 13), grand officier de Nabuchodonosor.
Ce nom, a cause de son origine etrangere et d'una forme
insolite pour les Grecs et les Latins, a ete altere dans un
grand nombre de manuscrits grecs, et sa longueur est
cause que dans la Vulgate il a ete coupe en deux, Neregel
et Sereser etant separes par une virgule, Jer., xxxix, 3,
et par la conjonction et. Jer., xxxix, 13. II est repete deux
fois au jr. 3, il aurait ete porte, par consequent, par deux
personnages de la cour de Nabuchodonosor, si la repe-
tition n'est pas fautive. On pense cependant aujourd'hui
qu'il n'y a qu'un seul Neregel-Sereser, et que c'est par
erreur qu'un copiste a ecrit deux fois son nom dans ce
verset qui a beaucoup souffert daus les transcriptions.
Les consonnes du nom de Neregel-Sereser ont ete d'ail-
leurs exactement conservees dans les texte hebreu et
latin, la vocalisation seule est defectueuse. Ce nom est
incontestablement le nom propre babylonien bien connu

par les monuments I >•»—I J . I I t^^> ̂  y , Ner-

gal-sar-usur, <s (dieu) Nergal, protege le roi, » Cuneiform
Inscriptions of Western Asia, t. i, pi. 67, I, 1, lequel a
ete porte par le roi de Babylone que nous appelons Ne-
riglissor.

Neregel-Sereser etait Rab-Mag (Vulgate : Rebmag}.
Ce mot, qui a ete pris a tort comme un nom propre
par les anciens traducteurs et commentateurs de Jerc-
mie, est certainement un titre de dignite. II a ete ce-
pendant impossible jusqu'ici d'en determiner avec cer-
titude la signification. Voir REBMAG. Quoi qu'il en soit
de ce point, il resulte du passage de Jeremie, xxxix, 13,
que Nergal-sar-usur = Neregel-Sereser etait un des
principaux personnages de la cour de Nabuchodonosor.
On peut done supposer avec vraisemblance, mais tou-
tefois sans preuve directe, que ce rabmag, qui s'etablit
avec deux autres grands offlciers chaldeens a la porte
du Milieu, a Jerusalem, lors de la prise de la ville, en
587 avant J.-C., Jer., xxxix, 3, et delivra avec eux le
prophete Jeremie de sa prison, xi, 13, n'est pas autre
que celui qui devint plus tard, en 459, roi de Babylone
ou il j?egna quatre ans. Neriglissor etait fils de Bel-sum.
isiun. II epousa une des filles de Nabuchodonosor et
fut ainsi le beau-frere d'Evilmerodach, fils et succes-
seur immediat de Nabuchodonosor. Evilmerodach ne
regna que deux ans (561-559). II perit victime d'une
conjuration a la tete de laquelle etait Neriglissor qui
recueillit sa succession, mais n'en jouit que quatre ans
(559-555). Neriglissor fut remplace sur le trone par son
fils Labusimardouk; celui-ci fut tue au bout de neuf
mois de regne et remplace par Nabonide qui fut le
dernier roi de Babylone. Berose, dans Josephe, Cont.
Apion., i, 20, edit. Didot, t. n, p. 351. Cf. Bezold,

IV. - 51
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Jnschriften Neriglissar's, dans Eb. Schrader, Keilin-
schriftliche Bibliothek, t. in, part. 2, p. 10-29; L. Messer.
Schmidt, Die Inschrift der Stele Nabuna'ids, in-8°,
Berlin, 1896, p. 17-22. F. VIGOUROUX.

NERFS, cordons fibreux qui relient les differents
organes du corps a 1'axe cerebro-spinal, et servent, les
uns, appeles sensitifs, a transmettre au centre nerveux
les impressions ressenties aux extremites, les .autres,
appeles moteurs, a porter aux muscles les excitations
motrices parties du centre. — 1» Bien que deja 300 ans
avant J.-C. Herophile, medecin d'Alexandrie, ait entrevu
le role des nerfs, le langage vulgaire, chez les anciens
et meme encore de nos jours, a designe sous le nom de
nerfs les parties blanches et fibreuses du corps, les ten-
dons, les aponevroses, les muscles, etc. C'est en ce
sens qu'en parlent les auteurs sacres. Le seul terme
qui pourrait se rapporter au systeme nerveux propre-
ment dit serait celui qui designe la moelle, moah,
{xysX^s, medulla, en 1'appliquant a la moelle epiniere,
bien qu'il ait un sens plus general dans les deux pas-
sages ou il est employe. Job, xxi, 24; Heb., iv, 12. Voir
MOELLE, col. 1187; Frz. Delitzsch, System der biblischen
Psychologic, Leipzig, 1861, p. 233. — 2° Pour terminer
sa lutte avec Jacob, Pange le toucha bekaf yerek, « a
1'embolture du femur, » TO nXato; TOV t^/opou, (( * 1& lar"
geur de la cuisse, » nervum femoris, « au nerf de la
'Cuisse, » et 1'atrophie se produisit aussitot. C'est en sou-
venir de ce fait que les Israelites ne mangeaient pas
dans les animaux le gid han-ndseh, le «muscle ischiati-
que », celui qui relie la hanche au femur. L'atrophie de
ee muscle obligea Jacob a boiter. Gen., xxxn, 25, 31, 32.
— 3° Dans les autres passages de la Sainte Ecriture, le
nerf est habituellement appele gid, vevpov, nervus,
mais designe toujours un muscle. Ainsi Job, x, 11, dit
que, pour former 1'homme, Dieu 1'a compose d'os et de
nerfs. L'hippopotame a les nerfs des cuisses solideraent
entrelaces. Job, XL, 12. Dans sa vision de la [resurrection
des morts, Ezechiel, xxxvn, 6, 8, voit successivement
evenir sur les os desseches les nerfs, la chair, la peau,
esprit. Isaiie, XLVIII, 4, reproche a Israel d'avoir un

cou semblable a un nerf de fer. Le mot sor est employe
dans les Proverbes, HI, 8, avec le sens de muscles, dans
lesquels la sagesse entretient la sante aussi bien que
dans les os. Les versions ont rendu ce mot par o-wjxa,
« corps, » et umbilicus, « nombril, » sens que sdr a ega-
lement. Dans Job, XL, 11, le mot Sarlr sert aussi a de-
signer les nerfs ou les muscles vigoureux du ventre de
1'hippopotame. Les versions 1'ont rendu par 6|jupcd6c,
umbilicus, « nombril. » — 4° Pour empecher les che-
vaux de courir, on leur coupait les r.erfs, c'est-a-dire
les tendons des muscles des jambes. Cette action est
exprimee par les verbes 'iqqer, vsupoxorcetv, subnervare.
Jos., XI, 6, 9; II Reg., VHI, 4; I Par., xvm, 4. Jacob, fai-
sant allusion a la destruction des Sichemites, Gen., xxxiv,
1-31, dit de Simeon et L6vi : « Dans leur mechancete, Us
ont coupe les jarrets des taureaux. » Gen., XLIX, 6. Sep-
tante : « Us ont enerve un taureau. » Vulgate : Suffode-
runt murum, « ils ont renverse un mur, » traduction
qui suppose sur, « mur, » au lieu de sor, « taureau. »

H. LESETRE.
NERGAL (hebreu : Net-gal; Septante, 'EpylX, Ni-

pty&; textes cuneiformes : *>—Y>-Y— »J-_ k>^_YJ*JT

»—T ^T>— T)> divinite adoree primitivement dans

la localite babylonienne Gu-du-a, Kutu, la Cutha
biblique. Les Rois, IV, xvn, 30, rapportent precisement
que les Cutheens transplantes en Samarie par le roi
d'Assyrie apres la destruction du rpyaume d'Israel, s'y
firentune idole du dieu Nergal. Son nom Ne(r)-uru-gal,
Ne-unu-gal, signifie dieu de la grande cite, YArali, le
sejours des morts; on 1'appelle aussi ilu sa qabri, dieu

du tombeau : Cutha renfermait en effet une necropole
celebre depuis la plus haute antiquite. On donnait a ce
dieu une epouse du nom de La-az, d'ailleurs totalemerit
inconnue. Cutha ayant ete englobee dans 1'empire baby-
lonien, on fit entrer Nergal, comme les autres divinit^s
locales, dans le pantheon babylonien; on lui donna
pour pere Mul-lil, « le dieu des esprits de la terre, »
« Seigneur de Nippur. » De Babylonie, son culte passa en
Assyrie, ou Nergal jouit de grands honneurs : il est men-
tionne parmi les douze grands dieux par Assurbanipal,
Sennacherib, Salmanasar, Assur-nasir-habal, Teglath-
phalasar Ier, etc. II apparait, comme divinite protectrice,
dans les noms assyriens et babyloniens, Nergal-sar-
u§ur, Neriglissor, Nergilos, (Nergal)-sareser, 1'un offi-
cier de Nabuchodonosor, 1'autre successeur d'Evil-
merodach, le troisieme vraisemblablement flls revolte
et meurtrier de Sennacherib. Son role de dieu infer-
nal le fit representer fpeu a peu comme « le dieu des-
tructeur », « exterminateur des mechants » (The Cunei-
form Inscriptions of the Western Asia, t. n, pi. 54,
lig. 73, c. d. ; t. iv, pi. 2, lig. 1 b; pi. LI, c. iv, Kg. 10,
« champion des dieux, maitre des combats » et enfln
dieu de la chasse. C'est principalement comme dieu de
la guerre et de la chasse qu'il est mentionne dans les
inscriptions des monarques assyriens; J. Menant, An-
nales des rois d'Assyrie, p. 44, 203, 290, etc.; 235, 253,
254; Eb. Schrader, Keilinschriftlicfie Bibliothek, t. n,
p. 106, 216, 17, etc. Son entree dans le pantheon baby-
lonien lui valut enfln d'etre identifle avec la planete
Mars, encore honoree sous le nom de Nergil par les
Mandeens.

Ce dieu etait represente avec le corps d'un lion. Voir
1. 1, fig. 69, col. 313. Les textes cuneiformes donnent alter-
nativement le nom de nir-gal ou la designation ideogra-
phique de ur-mah, comme aux lions tues a la chasse
par les monarques assyriens, aux lions allegoriques,
ailes et a face humaine, qui protegeaient les portes du
palais. On peut voir les hypotheses des anciens com-
mentateurs, actuellement de"pourvus d'inter£t du reste,
dans Selden, De dii& Syris Syntagma, Leipzig, 1668,
p. 313, et dom Calmet, Commentaire litteral sur le
IV« livre des Rois, 1721, p. 629.
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ddische Genesis, p. 59, 97, 269, 274-276; Wo lag das
Paradies, p. 217-218; Sayce, Lectures on the origin
and growth of Religion, p. 194-199; les hymnes a Ner-
gal, ibid., p. 128, 496, 509, 511, 530; F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 5e edit., t. HI,
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terbuch des biblischen Altertums, t. n, p. 1075; Schra-
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Epen, dansEb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek,
t. vi, part, i, p. 74, 242, 389, 390, 396, 466, 524, 557.

E. PANNIER.
NERI, nom de deux Israelites. Voir NERIAS.

1. NERI, pere de Baruch, La Vulgate ecrit ainsi deux
fois, Jer., xxxn, 12, 16, le nom du pere du secretaire
de Jeremie qu'elle ecrit partout ailleurs Nerias. Voir
NERIAS.

2. N^Rl (grec : N^pO> Qom 'd'un de§ ancetres de
Notre-Seigneur dans la genealogie de saint Luc, in,
27. Neri etait le fils de Melchi, le pere de Salathiel et
le grand-pere de Zorobabel.

NERIAS (hebreu : Neriydh, « lampe de Jehovah; »
Septante : Nriptag), flls de Maasias et pere du prophete
Baruch et de Saraias. Jer., xxxii, 12, 16; xxxvi, 4, 8, 14,
32; XLIII, 3, 6; XLV, 1 ; LI, 9; Baruch, i, 1. Le verset 59
du ch. LI de Jeremie montre que Saraiias etait le frere
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de Baruch, puisqu'il est appele comme lui fils de Nerias
et petit-fils de Maasias. Les deux freres eurent des rap-
ports particuliers avec Jeremie. — La Vulgate ecrit deux
fois « Neri » le nom de Nerias. —- Quelques commen-
tateurs identifient le pere de Baruch avec le Neri dont
le nom se lit dans la genealogie de Notre-Seigneur en
saint Luc, in, 27, mais ce n'est qu'une hypothese basee
sur la similitude des noms.

Nli RON, Nero Claudius Caesar Drusus Germanicus,
•cinquieme empereur remain (54-68 de notre ere) (fig.
434). II n'est pas nomme par son nom dans 1'Ecriture,

434. — Monnaie de Neron.
EEBAETOS NEPQN. T&te de N<5ron. — J$. EHITI AAMA

(nom de magistrat). Apollon assis, son arc a la main.

mais il y est design^ par son titre de Cesar ou empe-
reur. Neron est en effet le « Cesar » auquel saint Paul
fit appel lorsqu'il etait juge a Cesaree, Act., xxv, 11;
les « saints > « de la maison de Cesar » dont le meme
apotre envoie les salutations aux Philippiens, iv, 22,
sont aussi des Chretiens qui faisaient partie de la maison
de Neron. Voir CESAR, t. n, col. 449. Son histoire est
melee a celle des commencements du christianisme dans
1'empire et specialement a Rome.

Son premier nom fut Lucius Domitius Ahenobarbus.
II naquit en 1'an 37 de notre ere a Antium; par son pere
Domitius Ahenobarbus, qui etait petit-fils d'Octavie,
sceur d'Auguste, et aussi par sa mere Agrippine, fille de
Germanicus et arriere-petite-fille d'Auguste, il apparte-
nait a la famille des Cesars. Son ambitieuse mere voulut
en faire un empereur et, pas a pas, elle le prepara a
ceindre la couronne imperiale. Elle epousa d'abord en
troisiemes noces son oncle 1'empereur Claude, en 49;
puis, elle fianca son fils avec Octavie, fille de Claude et
de Messaline, eten 1'an 50, elle le fit adopter par 1'empe-
reur comme son fils et son successeur, au detriment de
Britannicus, le propre fils de Claude. Quatre ans plus
tard, a la mort subite de celui-ci (54), qui fut attribute
au poison d'Agrippine, Tacite, Ann., XII, 66; Pline,
H. N., xxii, 22; Suetone, Claud., 44, Neron fut pro-
clame empereur et aecepte par 1'armee, le senat et le
peuple. Tacite, Ann., xii, 68-69. II avait dix-sept ans.
Son education avait ete tres soignee par Seneque et par
Burrhus, mais 1'exces de la puissance et les funestes
exemples de sa mere qui ne reculait devant aucun
crime, devaient faire de lui un monstre du genre
humain. II se debarrassa par le poison de Britannicus.
Tacite, Ann., xin, 15; Suetone, Nero, 22; DionCassius,
LXI, 7, 4; Josephe, Sell, jud., II, xm, 1. Neanmoins les
cinq premieres annees de son gouvernement etaient loin
de presager ce qu'il deviendrait un jour. II se rendit tout
d'abord agreable au peuple par ses largesses, Suetone,
Nero, 10-11; il reconnut 1'autorite du senat, Tacite,
Ann., XIH, 45; il s'efforca de moderer les impots, Tacite,
Ann., XIH, 50-51; il recueillit le benefice des succes
militaires de Corbulon dans sa guerre centre les Parthes,
en 55, Tacite, Ann., xm, 6-9, 34-41; xiv, 23-26, et des
succes de Stenonius Paulus, en 61, dans la soumission
complete de la Grande-Bretagne. Tacite, Ann., xiv, 29.
On ferma aussi les yeux sur les vices auxquels il donna

des lors carriere, sur sa vanite puerile, sur son immora-
lite et sur son inconduite. Tacite, Ann., xm, 12, 25, 46.
Cependant ses crimes se multiplierent peu a peu; il
n'eut plus bientot aucune retenue; il ne respecta niles
lois de 1'Etat, ni les lois de la nature. Des 1'an 58, il se
lia avec Poppee, la femme du futur empereur Othon. Elle
voulait devenir imperatrice, et pour y parvenir, elle lui
fit repudier sa femme Octavie et le poussa jusqu'au
parricide, parce qu'elle redoutait 1'innuence d'Agrippine
sur son fils. II devait tout a sa mere et il la fit perir,
Tacite, Ann., xiv, 3-8; Suetone, Nero, 34.

Pendant que ces evenements se passaient a Rome,
saint Paul etait prisonnier a Cesaree et faisait appel
a Cesar, c'est-a-dire a Neron. II arriva dans la capitale
de 1'empire peu apres le meurtre d'Agrippine. Poppee
etait alors toute-puissante et bien disposee en faveur des
Juifs. Josephe, Ant. jud.f XX, vm, 11; Vit., 3. On ne
saurait dire si elle s'occupa elle-meme de saint Paul,
mais il dut beneficier de la protection qu'elle accordait
d'une facon generale a ses compatriotes. On ne voyait
alors en lui qu'un Juif. II fut traite avec douceur et
management et finalement acquitte au bout de deux
ans. Act., xxvm, 30. La sentence fut-elle prononcee par
1'empereur en personne? II est impossible de 1'affirmer
avec certitude, mais plusieurs historiens le croient
volontiers, Neron tenait a rendre exactement la justice,
surtout quand, des provinces, on avait fait appel a son
tribunal. Suetone, Nero, xv.

Neanmoins ses instincts vicieux se donnaient de plus
en plus libre carriere etprovoquaient un mecontentement
general qui se manifesta peu a peu ouvertement. Sur
ces entrefaites il se produisit, en juillet64, un evenement
desastreux qui devait avoir de graves consequences
pour le christianisme naissant : 1'incendie de la ville de
Rome. Le feu fit rage pendant six jours et six nuits; on
le croyait eteint lorsqu'il eclata de nouveau et continua
encore ses ravages pendant deux jours. Des quatorze
quartiers de la cite, trois furent totalement detruits,
sept autres ne furent guere plus qu'un amas de maisons
a demi ruinees. Nombre de temples et de monuments
publics, des bibliotheques et des chefs-d'oeuvre d'art
furent la proie des llammes, et le fleau fit beaucoup de
victimes parmi les habitants. L'empereur etait alors a
Antium, et il ne revint a Rome que lorsque le fleau
menaca son palais. Mais on avait une telle idee de sa
sceleratesse que la rumeur publique 1'accusa d'etre Fau-
teur volontaire de 1'incendie et d'etre monte sur la tour
de Mecene pour jouir de 1'affreux spectacle et reciter des
vers sur la chute de Troie. Tacite, Ann., xv, 38-42;
Suetone, Nero, 38. II avait voulu, semblait-il, detruire
de fond en comble 1'ancienne Rome pour batir une vilie
nouvelle a laquelle il donnerait son nom. Tacite, Ann.,
40.

Neron est-il coupable de 1'incendie de Rome ? Forte,
an. dolo principis incertutn, a ecrit Tacite. Ann.,
38. M. Attilio Profumo, qui a etudie a fond le probleme
et etudie minutieusement tous les documents dans Le
Fonti ed i tempi delio incendio Neroniano, in-4°, Rome,
1905, arrive a la conclusion que les temoignages con-
temporains etablissent la culpability de 1'empereur,
p. 3-18Ĵ  715.

I/incendie de Rome eut de graves consequences pour
les Chretiens. Comme le mecontentement contre celui
que la rumeur publique accusait d'en etre 1'auteur
allait to ujours croissant, Neron, esperant ainsi donner
le change a 1'opinion, chargea les Chretiens de ce crime
et en fit perir « une grande multitude » dans d'affreux
supplices, d'apres Tacite, Ann., xv, 44. Cf. S. Clement
romain, I Cor., vi, edit. Gebhart, Pat. apost., t. i, 1876,
p. 16. Divers critiques croient cependant que les chre-
tiens ne furent pas condamnes comme incendiaires,
mais comme violateurs des lois romaines. Quel que fut
le pretexte, Dieu permit que 1'un des hommes les plus
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vicieux et les plus odieux que nous fasse connaitre 1'his-
toire fut le premier des persecuteurs de son Eglise.

Bientot il n'epargna plus personne. Les riches furent
mis a mort a cause de leurs richesses, les hommes les
plus populaires, a cause de leur popularite, les plus
honnetes, a cause de leur vertu. Tacite, Ann., xv, 21.
Meme le voyage que la vanite et la soif des applaudisse-
ments lui fit faire en Grece, en 66-67, n'interrompil
pas les executions a Rome. Dion Cassius, LXIII, 12,17.
Saint Pierre et saint Paul furent au nombre des vic-
times. P. Allard, Histoire des persecutions, t. i, 1885,
p. 73-77.

Une premiere tentative d'insurrection, en 65, centre
Neron avait ete etouffee dans le sang. Tacite, Ann.,
xv, 48-70. Quand le mouvement de revolte se propagea
dans les provinces, quand Galba se prononca centre lui
en Espagne, Neron fut impuissant a le reprimer. Apres
avoir forme les projets les plus contradictoires, il s'enfuit,
deguise, de Rome pour se refugier dans la villa d'un de
ses affranchis, et la il se donna la mort, sans courage,
pour echapper a une fin plus ignominieuse. Suetone,
Nero, 40-49. II avait 31 ans (68). Ainsi perit le premier
persecuteur de 1'Eglise, primus omnium persecutus Dei
servos, dit Lactance, De mort. pers., 2, t. VH, col. 196.

La terreur qu'il avait inspiree, la crainte que chacun
eprouve de devenir sa victime etaient si vives qu'on ne
put d'abord croire a une delivrance si desiree et a la
realite de sa mort. On s'imagina qu'elle etait feinte, qu'il
se cachait en un lieu inconnu ou qu'il s'etait echappe
chez les Parthes et qu'il allait revenir pour reprendre
les renes de 1'empire. II se trouva de faux Nerons qui
tenterent de profiler de la credulite publique. Suetone,
Nero, 57; Tacite, Hist., i, 2; ir, 8. Ces bruits se repan-
dirent parmi les Juifs et les Chretiens.,0rac. SybilL, iv,
119, 137 sq. (d'origine juive et dates communement
de 1'an 80); on crut a sa resurrection, cf. ibid., v, 33, 91,
216, 363 (d'origine chretienne), quand on ne put plus
douter de sa mort, et 1'on attendit son retour comme
Antechrist. Commodien, Carmen apologeticum, in fine,
dans Pitra, Spicilegium Solesmense, 1852; Victorinus,
Scholia in Apoc., xm, 3, cf. 1, 11, t. v, col. 338; Lac-
tance, loc. cit. Cf. S. Augustin, De Civ. Dei, xx, 19,
t. XLi.^col, 686.

Des critiques modernes pretendent retrouver ces
fausses croyances populaires dans 1'Apocalypse. Ce
liyre repose d'apres eux sur cette erreur de fait que
Neron n'etait point mort en 1'an 68; il predit un eve-
nement qui ne s'est jamais realise, car il annonce que
Neron va reparaitre et reprendre le gouvernement de
1'empire. La preuve de ces assertions, c'est, entre autres,
que Neron est designe dans 1'Apocalypse d'une facon
tres transparente. Le fameux nombre de la bete, le
nombre 666, Apoc., xm, 18, calcule d'apres la valeur.des
lettres hebraiques, donne nop pia = Nspwv Kacidap — Ne-
ron Cesar ou empereur. Voir Renan, L'Antechrist, p. 415-
417; N. Mangold, dans Frd. Bleek, Einleitung in das
Neue Testament, 3e edit., Berlin, 1875, p. 715. Mais 1'Apo-
calypse a ete ecrit en grec, non en hebreu, et les lettres
doiventetre comptees d'apres leur valeur en grec; aussi
aucun auteur ancien n'a vu Neron dans le chiffre T566.
Pour rendre leur explication acceptable, les exegetes
qui soutiennent cette opinion, sont obliges de faire com-
poser 1'Apocalypse en 69, plusieurs annees avant la date
que lui assignent les temoignages anciens. F. Vigouroux,
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 5e edit., t. v,
p. 575-584. Voir APOCALYPSE, t. I, 746-748. Saint Jean dit
formellernent, Apoc., xvn, 8, que la bete 666 « a ete.
rnais qu'elle n'est plus ». F. VIGOUROUX.

NERPRUN. Voir RHAMNUS et PALIURE.

NES1B (hebreu : Nesib; Septante : Naat6; Alexan-
drinus : Nsac'6), ville de la tribu de Juda, dans la Se-

phelah, mentionnee entre Esna et Ceila* On 1'identifie
generalement avec le Beit-Nasib actuel, au sudde Ceilah.
Eusebe, dans rOnomasticon, edit., Larsow et Parthey,,
1862, p. 300, place Nesib a neuf miljes (que saint Jerome,.
ibid., p. 301, corrige en sept milles) d'Eleutheropolis.
« La correction, dit V. Guerin, La Judee, t. HI, p. 345r
est justifiee parl'intervalle qui s'etend entre Beit-Djibnnf

1'ancienne Eleutheropolis, et le Khirbet Aeit-Nesib. »
Les ruines de Nesib sont sur le sommet d'une colline.
On y voit un certain nombre de citernes, des tombeaux
antiques, des magasins souterrains, un birkel ou pis-
cine creusee dans le roc et des restes de constructions
assez importantes, mais ces dernieresposterieures a 1'ere
chretienne. Voir Ed. Robinson, Biblical Researches in
Palestine, 1841, t. n, p. 398; t. in, p. 12-13; Porter,
Handbook for travellers in Syria and Palestine, 1868,.
p. 265-266.

NESROCH (hebreu : Nisrok; Septante, '
'EaOpa^j 'Affapax, NaaapaXj Me^spa-/; Josephe, Ant.
jud., edit. Didot, t. i, p. 369, 'Apaaxrj, dieu adore par
Sennacherib et dans le temple duquel il fut tue par ses
fils Adrammelech et (Nergal)-sareser. IV Reg., xix, 37.
Ce nom n'a pas encore ete retrouve dans le pantheon
assyrien ou babylonien. Les anciennes transcriptions
croyaient pouvoir le placer parmi les douze grands
dieux, J. Menant, Annales des rois d'Assyrie, p. 203,
254, etc., et m&me le lire dans les inscriptions de Sen-
nacherib, ibid., p. 233, 235; mais c'est une fausse lec-
ture, que rien ne justifie, du nom de £-a, dieu de 1'abime
et pere de Mardouk. On ne peut done presenter jus-
qu'ici que des conjectures. Parmi les noms des dome
grands dieux, le dernier de ceux mentionnes par Assur-
banipal, The Cuneiform Inscriptions of the Western
Asia, t. v, pi. 1, lig. 17,43, etc., peut se transcrire Nuzku,

K^— T^riT^J, une divinite solaire, devenue plus

tard, par une sorte d'assimilation avec Nabiu-Nebo, le
patron des scribes : Sayce, Lectures on the origin and
growth of the Religion, p. 118-120, et assimile d'au-
tres fois a Nergal : P. Jensen, Mythen und Epos, p. 466r
dans Eb. Schrader, Keilinschrifliche Bibliothek, t. vrr
part. I. Pour la lecture de Hdeogramme, voir The
Cuneif. Inscr., t. n, pi. n, col. in, lig. 344. Mais, outre la
divergence des formes Nuzku et Nesroch, il faut remar-
quer que le nom de cette divinite ne se trouve guere
dans les textes de Sennacherib, dont les dieux protecteurs
sont surtout Assur et Istar, auxquels il joint rarement
Sin, Samas, Bel, Nabuet Nergal « Hani tiklia, les dieux
a qui je me confie ». Prisme de Taylor, col. v, lignes
50-52; Schrader, Keilinsch. Bibliothek, t. n, p. 106-107.
Le dieu Assur etant la divinite eponyme de 1'Assyrie, le
protecteur special des monarques assyriens et 1'insti-
gateur de toutes leurs conquetes, Eb. Schrader, aban-
donnant la transcription hebraiique et se determinant
d'apres les multiples et variables transcriptions grecques,
a cru pouvoir y reconnaitre precisement Ce nom d' As-
sur, tel qu'on le retrouve dans le nom meme du fils de
Sennacherib, Assur-ah-iddin, Asaraddon, mais complete
par une desinence aku dont on ne voit pas bien ici le
role, 'A<rap(«x). — T. G. Pinches y voit, dans Hastings,
A Dictionary of the Bible, t. m, p. 555, un compose
du nom du dieu Assur et de celui du dieu lunaire Sin,
qu'on retrouve comme element initial du nom de Sen-
nacherib (Sin-ahi-irba, « que Sin multiplie ses freres >;}
et qu'il faudrait lire en accadien Aku, Asur-Aku. Mais
nulle part le dieu Sin n'est identifie au dieu Assur, et
Ton ne trouve pas d'exemple d'un pareil compose dans
1'onornastique assyrienne. — Voir F. Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modemes, 6e edit., t. m, p. 577;
Schrader- Whithouse, The cuneiform inscriptions and
the Old Testament, 1888, t. n, p. 13-14.

E. PANNIER.
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NETHUPHATI, orthographe, dans II Esd., xn, 28,
du nom de lieu qui est ecrit ailleurs Netophati et
Netupha. Voir NETOPHATI.

NETOPHATI (hebreu : Nelofdh; Septante: N£TW?OC;
Alexandrinus, Nscpwra, I Esd., II, 22; 'Arw^a; Alexan-
drinus : 'Ave-rw^a, dans II Esd., vn, 26), village de la
tribu de Juda. La "Vulgate 1'appelle Netupha, I Esd., n,
22,- II Esd., vn, 26; partout ailleurs, elle emploie la
forme ethnique du nom, qui signifle proprement « Ne_
tophatite », Netuphati, dans II Esd.,xn,28; Netophati,
comme nom de lieu, I Par., n, 54; ix.16; Jer., XL, 8; et
Netophatites, comme nom ethnique, I Reg,, xxni, 28,
29; IV Reg., xxv, 33; I Par., xi, 30; xxvn, 13, 15. Neto-
phati-Netophah etait dans la tribu de Juda, dans le voi-
sinage de Bethlehem. I Par., n, 54; I Esd., n, 22;
II Esd., vii, 26.

I. IDENTIFICATION. — 1° Umm-Toba. — Conder, Pa-
lestine, 1889, p. 259, idenlifie Netophah avec Umni-
Toba, ruines antiques situees dans une vallee entre Je-
rusalem et Bethlehem, non loin de la route de Jerusa-
lem a Bethlehem, a 1'est, apeu pres vis-a-vis du tombeau
.de Rachel. «. II y avait en ce lieu, dit V. Guerin, La
.Judee, t. in, p. 83-84, un village dont il subsiste encore
quelques arasements de maisons, des souterrains, des
eiternes et des tombeaux creuses dans le roc... Quant
au nom de la vallee et des ruines qui s'y trouvent, nom
qui signifie « mere de beatitude », il viendrait, d'apres
une ancienne tradition, de ce que sainte Marie de Cleo-
phas, mere de saint Jacques le Mineur, aurait sejourne
et aurait ete ensevelie dans 1'une des grottes, soil natu-
relles, soit artificielles, qu'on rencontre en cet endroit. »

2° Beit-Nettif. — D'autres palestinologues identifient
Netopha avec le Beit Nettif actuel, et V. Guerin est du
nombre : « Comme Netophah, dit-il, La Judee, t. 11,
p. 375, est mentionnee (dans II Esd., vii, 26) avec Beth-
lehem, on en a conclu qu'il fallait la chercher dans le
voisinage de celle-ci, et que des lors il etait impossible
de 1'identifier avec le village actuel de Beit-Nettif, mal-
gre la coincidence singuliere des noms, un intervalle
de quatre heures de marche environ separant Bei1?Net-
tif de Bethlehem. Mais cette raison ne me parait pas
suffisante pour s'opposer a cette identification, car, dans
le meme chapitre du livre II d'Esdras, au JL 25, les
enfants de Gabaon sont cites immediatement avantceux
de Bethlehem. Or, trois heures de marche au moins
forment entre ces deux points une distance trop grande
pour qu'on puisse les dire voisins; toutefois ils sont
mentionnes a cote 1'un de Tautre, comme s'ils etaient
plus rapproches. » L'eloignement de Beit-Nettif, par
rapport a Bethlehem, est 1'argument capital qu'on fait
valoir centre son identification avec Netopha et |il n'est
pas sans valeur. Le nom moderne rappelle cependant
si bien le nom hebreu qu'on admet communement
qu'il y a eu la une Netophah dont il est question dans le
Talmud. La Mischna mentionne « 1'huile de Netophah »,
Peak, vn, 1, 12; il est parle, Schebiith, ix, 7, des ar-
tichauts de la vallee de Beth Netophah, et quoique au-
cune indication ne soit donne'e sur sa position, on iden-
tifie tout naturellement le Beth Nelophah talmudique
avec le Beit Nettif actuel.

Beit Nettif, situee a 1'ouest de Bethlehem, au nord-
est de Beitdjibrin (Eleutheropolis) (voir la carte de
Juda), a 6 heures de marche environ de Jerusalem, sur
la route de cette ville a Eleutheropolis et a Gaza, se
dresse sur une •ere'te rocheuse, d'ou Ton jouit d'une vue
magnifique qui embrasse les montagnes de Juda, la
plaine des Philistins et les restes ou les ruines d'un
grand nombre de villages dont une dizaine sont nom-
me"s dans 1'Ecriture. Le village renferme aujourd'hui
un millier d'habitants. II possede un khan en forme
de tour carree. Dans les maisons grossierement baties,
on voit encastrees des pierres travaillees provenant

d'anciens monuments. Deux puits, plusieurs citernes,
des silos et des magasins creuses dans le roc sont en-
core aujourd'hui en usage. Sur les pentes de la vallee,
une belle verdure et de grands chenes.

II. HISTOIRE. — Le nom de Netophah apparait pour
la premiere fois dans 1'Ecriture comme etant la patrie
de deux des trente gibborim de David, Maharai' et He-
led. II Reg., XXHI, 28, 29; I Par., xi, 30. Nous apprenons
par I Par., n, 54, que Netopha avait ete peuplee comme
Bethlehem, par les descendants de Selma, de la tribu de
Juda, Moharai et Heled appartenaient en effet a cette
tribu, le premier etant de la famille de Zarai' et le second
de celle d'Othoniel (ou Gothoniel), 1'une et 1'autre de la
posterite de Juda. I Par., xxvn, 13, 15. Maharai (Marai')
et Heled (Holdai') distingues pour leur bravoure, furent
places a la tete du dixieme et du douzieme corps d'ar-
mee par David. I Par., xxvn, 13, 15. Les Netopha-
tites paraissent avoir eu 1'esprit belliqueux. Une tradi-
tion dont on n'a pas de motif de rejeter 1'authenticite
rapporte que les habitants de Netopha mirent a mort
les gardes places par Jeroboam sur les routes qui con-
duisaient a Jerusalem, atin d'arreter les Juifsfideles qui
portaientau Temple les premices de leurs recoltes. Tar-
gum sur I Par., n, 34; sur Ruth, iv, 20; sur Eccl., in,
11. Le souvenir de la mesure prise par Jeroboam, la-
quelle fut maintenue par ses successeurs (M. Frd. Becl^,
Targum sen Paraphrasis chaldaica, in I et II librum
Chronicorum et notis, sur I Par., n, 54, Augsbourg,
1680-1683), est consacre dans le calendrier juif par un
jeune qui se celebre le 22 du mois de sivan. — Un
autre chef militaire netophatite nous est connu par
Jeremie, XL, 8, et par le quatrieme livre des Rois, xxv,
23; c'est Sareas (Sarai'a), fils de Thanehumeth, un des
commandants de 1'armee juive; il vivait du temps
de Godolias, qui avait ete nomme gouverneur de Juda
par Nabuchodonosor apres la prise de Jerusalem. Jere-
mie, XL, 8, enumere aussi « les fils d'Ophi » de Neto-
pha parmi les guerriers qui se rendirent avec Sareas
aupres de Godolias. Le prophete remarque que ces
Netophatites n'avaient pas ete emmenes en captivite.
Tous leurs compatriotes n'avaient pas ete aussi heu-
reux. Cinquante-six d'entre eux revinrent de Chaldee
avec Zorobabel. I Esd., n, 22 (d'apres II Esd., vn, 26,
leur nombre etait de 188; il est impossible de savoir
quel est le chiffre authentique). — Nous apprenons par
les Paralipomenes et par Nehemie que les haserim ou
donars de Netopha etaient habites par des levites,
I Par., ix, 16; II Esd., xn, 28. Ces levites etaient des
chanteurs. II Esd., xii, 28. II resulte de ces deux pas-
sages que les Levites n'habitaient pas seulement les
villes qui leur avaient ete assignees lors du partage de
la Terre Promise. Voir L^VITIQUES (VILLES), col. 216.
Ci. Survey of Western Palestine, Memcirs,t. in, 1883,
p. 24; Tobler, Dritte Wanderung nach Palastina, Go-
tha, 1859, p. 117. — Des anachoretes Chretiens menerent
la vie monastique dans un desert voisin de Netopha,
Natupha. Acta sanctorum, die 20 januarii, t. n, p. 674,
note e, edit. Palme. F. VIGOUROUX.

NETUPHA, orthographe dans I Esd., n, 22, et
II Esd., vn, 26, du nom de lieu qui est ecrit ailleurs
Nethuphati et Netophati. Voir NETOPHATI.

NEUBAUER Ignace, ne a Bamberg en 1724, mort
a CEllingen en 1795, entra dans la Compagnie de
Jesus en 1745. II professa notamment la theologie a
Wurzbourg et les langues orientales a Heidelberg. Neu-
bauer prend place1 au nombre des exegetes par des
commentaires en hebreu des Psaumes de David, com-
mentaires qui parurent a Wurzbourg en 1771.

P. BLIARD.
NEVEU, NIECE, le fils ou la fille d'un frere ou d'une

soeur. — L'hebreu n'a pas de terme special pour desi-
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gner ce degre de parente. Quelquefois le neveu est ap-
pele « fils du frere » , Gen., xir, 5, et la niece « fille du
frere ». Gen., xxiv, 48; Esth., n, 7. D'autres fois, lemot
'dh, « frere, » est employe avec le sens de neveu. Abra-
ham donne ce nom, Gen., xni, 8, a Lot qui n'est que
son neveu. Gen., xn, 5; cf. xiv, 16. Laban le donne a
Jacob, Gen., xxix, 15, qui est le fils de sa soeur. Gen.,
xxix, 10. Ainasa, fils d'Abiga'il, soeur de David, est ap-
pele par ce dernier « son os et sa chair ». II Reg., xix,
12. C'est done habituellernent par des periphrases qu'on
designait le neveu ou la niece. Quant aux mots sxyovoc,
nepos, neptls, employes assez souvent par les versions,
Gen., xxxi, 43; Exod., x, 2; Lev., xviu, 10; 1 Tim., v,
4, etc., ils s'appliquent, non a des neveux ou des nieces,
mais aux petits-enfants en ligne directe.

H. LESETRE.
NEWCOME William, prelat anglican, ne dans le

Bedfordshire, niort le 11 Janvier 1800. Ses etudes termi-
nees a Oxford, il entra dans les ordres et devint, en 1766,
eveque de Dromore. Apres avoir gouvern^ successive-
ment plusieurs dioceses, il fut appele en 1795 au siege
d'Armagh en Irlande. II composa plusieurs ouvrages
parmi lesquels nous mentionnerons : An attempt to-
wards and improved version, a metrical arrangement
and a explanation of the twelve minor prophets, in-4°,
Londres, 1785; An attempt towards and improved ver-
sion, a metrical arrangement and a explanation of
the propheta Ezechiel, in-8°, Dublin, 1788. — Voir
W. Orme, Biblioth. biblica, p. 326.

B. HEURTEBIZE.
NEWTON Isaac, mathematicien anglais, protestant,

ne a Woolshope dans le Lincolnshire le 25 decembre 1642,
mort a Kensington le 20 mars 1727. II etudia au college
de Grantham, puis de la Trinite a Cambridge et prit ses
grades a 1'Universite de cette ville ou. en 1669, il obtint
une chaire de mathematiques qu'il occupa pendant vingt-
six ans. En 1689, il fut envoye au Parlement ou il ne
resta qu'un an, et en 1699 il etait nomme directeur de la
monnaie. La meme annee il devenait membre associe
de 1'Academic des sciences de Paris. De 1703 a sa mort
il fut president de la Societe royaJe de Londres. Nous
n'avons pas a nous occuper ici des decouvertes scienti-
iiques de Newton, mais seulement a mentionner un
commentaire sur Daniel et 1'Apocalypse ou se retrouve
le protestant tres attache a toutes ses erreurs et s'effor-
cant de les justifier. Ce travail ne parut qu'apres la mort
de son auteur : Observations upon the prophecies of
Daniel and the Apocalypse of St. John, in-4°, Lon-
dres, 1733. Guill. Sudeman en publia une traduction
ktine, in4°, Amsterdam, 1737. Les ceuvres d'Isaac Newton
ont ete publiees en 5 in-4°, Londres. 1779-1785. — Voir
Brewster, Memoirs of the life, writings and discoveries
of Sir Isaac Newton, 2 in-12, Edimbourg, 1860; W.
Orme, Biblioth. biblica, p. 329. B. HEURTEBIZE.

NEZ, NARINES (hebreu : 'af, ouau duel: 'appayim;
une fois, dans Job, XLI, 11 : nehirdyim; Septante :
[uixTYip, pi?; Vulgate : nasus, nares), organe de 1'odorat,
formant une saillie cartilagineuse au milieu du visage,
et renfermant deux conduits verticaux, appeles narines,
qui servent egalement a la respiration. La Sainte Ecri-
ture emploie le mot 'af dans plusieurs acceptions.

1° La forme du nez. — II est dit de 1'Epouse que son
nez est « comme la tour du Liban qui regarde du cote
de Damas », Cant., vn, 4, c'est-a-dire qu'il est droit,
bien tourne et solidement plante. D'apres les versions,
il faudrait exclure du sacerdoce levitique celui qui a le
nez mutile, xoXogopptv, ou de travers, torto naso. Le
texte hebreu parle seulement de Thomme qui est harum,
« mutile » en general, sans designer specialement aucun
organe. Lev., xxi, 18. Ezechiel, xxiii, 25, annonce aux
Israelites coupables que les Assyriens leur couperont le
nez et les oreilles. Cette mutilation etait usuelle chez

les Egyptiens. Les Grecs pretendaient meme que la ville
de Rhinocoroura ou Rhinocoloura devait son nom au»
grand nombre de foreats au nez coupe qu'elle renfermait.
Cf. Diodore de Sicile, i, 60, 78; Strabon, XVI, il, 31;.
Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, t. i, p. 337; t. n, p. 124.

2° L'organe de la respiration. — C'est dans lea
narines de 1'homme que Dieu met le souffle de vie.
Gen., n, 7. Le mot 'affayim ayant aussi le sens d&
« visage », c'est ce dernier que les versions ont choisi :
7rp6<7W7uov, fades. Le premier sens convient mieux
neanmoins. Le souffle de vie, qui constitue 1'homme a
1'etat d'etre vivant, a en effet pour signe sensible la
respiration, qui passe par 1'organe des narines.
Cf. Frz. Delitzsch, System der biblischen Psychologie,
Leipzig, 1861, p. 82, 83. Tout ce qui avait souffle de vie
dans les narines et se trouvait hors de 1'arche, mourut
au deluge. Gen., vn, 22. Jeremie appelle le roi de Juda
le « souffle de nos narines », c'est-a-dire celui qui nous
faisait respirer et vivre. Lam., iv, 20. Les impies disent
que « le souffle de nos narines est comme une fumee »,
Sap., n, 2, c'est-a-dire que la vie se dissipera complete-
ment un jour et qu'il faut en profiter dans le present.

3° L'organe de 1'odorat. — Amos, iv, 10, rappelle aux
hommes de Samarie que Dieu a fait monter a leurs
narines Finfection de leur camp. Les idoles ont des
narines, mais elles ne sentent point. Ps. cxv (cxm), 6;
Sap.,* xv, 19. Les femmes de Jerusalem, pour flatter leur
odorat, avaient parmi leurs objets de toilette des bate
han-nefes, « filles de respiration, » olfactoriola, c'est-
a-dire des boites de senteur. Is., in, 20. Voir ODEUR. —
Ezechiel, vin, 17, parlant des hornmes de Jerusalem qui
se livrenta 1'idolatrie, dit qu' « ils approchentle rameau
de leur nez >;. II s'agit ici d'un rite idolatrique dont on
n'a pas 1'explication. II est souvent question, dans les
textes babyloniens, du cedre cher aux grands dieux que
le devin doit avoir en main pendant les incantations.
Cf. Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens,
Paris, 1903, p. 233, 235, etc. Saint Jerome, In Ezech.,
in, 9, t. xxv, col. 84, pense que le rameau en question
est analogue a la branche de palmier, pai'a, que les
Grecs portaient devant les idoles. Le texte hebreu Pappelle
zemordh, « rameau de vigne. » On ignore pour quelle
raison on Papprochait du nez. Pe'ut-etre n'y a-t-il la que
1'expression ironique d'un geste analogue a celui des
Perses qui, en priant le soleil, tenaient en main une
branche d'arbre, le barecman. Cf. Buhl, Gesenius'
Handworterbuch, Leipzig, 1899, p. 219.

4° Le siege de la colere. — Dans la colere, les narines
se dilatent et la respiration se precipite. Le sang d'ail-
leurs afflue aisement au nez. Prov., xxx, 33. Aussi, en
hebreu, les mots 'af, 'affayim, servent-ils de nom a la
colere. Exod., xv, 8; Deut., xxxii,''.22; Job, iv, 9; II Reg.,
xxn, 9; Dan., xi, 20; etc. Voir COLERE, t. n, col. 833.
Au Psaume x, 4, 'af designe 1'orgueil, 1'arrogance du
pecheur.

5° Narines des animaux. — L'auteur du livre de Job
parle des narines de 1'hippopotame, qu'on ne peut se
hasarder a perforer, Job, XL, 19, et de celles du croco-
dile, qu'on ne saurait traverser avec un jonc, Job, XL,
21, et qui lancent une vapeur brillante aux rayons du
soleil. Job, XLI, 11. Un anneau d'or ne sied pas aux
narines d'un pourceau, Prov., xi, 22. On passait des
anneaux aux narines des animaux pour les conduire plus
aisement. Voir ANNEAU, t. i, col. 636. Dieu fait dire a
Sennacherib qu'il lui passera un anneau aux narines
pour le reconduire dans son pays. IV Reg., xix, 28;
Is., xxxvii, 29. Voir t. i, fig. 158, col. 637, un prisonnier
auquel on passe un anneau a travers les levres. — Dans
la Vulgate, il est dit du cheval : « La gloire de ses
narines est la terreur, ».ce qui peut signifier que son
fier hennissement est eflrayant. II y a dans le texte
hebreu : « La flerte de son fremissement est terreur, »
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et dans les Septaote : « Redoute la gloire de son poitrail. »
Job, xxxix, 20. II n'est point question de narines dans
ce texte, sinon en ce sens implicite que les narines du
cheval sont en mouvement quand il fremit.

H. LESETRE.
NEZEM, nom hebreu d'un anneau porte en Orient par

les femmes et quelquefois par les hommes (fig. 435).

435. — Nfoem. Musee Lavigerie, a Carthage.

Voir ANNEAU, t. i, col. 6923, et aussi ibid., fig. 151,
col. 693.

NICANOR (grec : Ntxavwp, « vainqueur »), nom de
deux Syriens et d'un des premiers diacres etablis par les
Apotres.

1-2. NICANOR (grec : Nixavwp), fils de Patrocle.
II Mach., vii, 9. General syrien, il commanda les ar-
mees d'Antiochus IV Epiphane et de Demetrius Ier dans
les expeditions centre les Juifs. II etait elephantarque,
ou chef des elephants du roi sous Antiochus, II Mach.,
xiv, 12, et portait le titre honorifique d'ami du roi que
les princes Syriens donnaient a leurs principaux offi-
ciers. I Mach., in, 38. En 166 avant J.-C., Lysias, chance-
lier du roi de Syrie, lui confia en meme temps qu'a
Gorgias et a Ptolemee, fils de Dorimene, la conduite d'une
armee destinee a reprimer la revolte des Juifs contre le
roi de Syrie. Nicanor voulut d'abord faire une razzia
de captifs Juifs pour fournir par le produit de leur vente
les 2000 talents que le roi de Syrie devait payer comme
tribut aux Romains. I Mach., in, 38-41; II Mach., vm, 8-
11; Josephe, Ant. jud., XII, vii, 3. Les Syriens furent
battus et Nicanor s'enfuit sous un deguisement a
Antioche. II Mach., vm, 30-36. Voir Judas, 3, t. in, col.
1791-1792. — Le Nicanor qui fut ensuite gouverneur de
Cypre et qui continua a tracasser les Juifs est probable-
ment la meme personne. It Mach., xii, 2. Lorsque
Demetrius Ier Soter succeda a Antiochus IV Epiphane,
Nicanor fut en grande faveur aupres de lui. II avait
accompagne le roi dans sa captivite a Rome et s'etait
gchappe avec lui. Polybe, in, 11; Josephe, Ant. jud., XII,
x, 4. Quand, a Pinstigation d'Alcime, Demetrius resolut

de s'emparer de Judas Machabee, Nicanor fut mis a la
tfite des troupes envoyees contre lui. I Mach., vn, 26;
II Mach., xiv, 12. Nicanor essaya d'abord de s'emparer
de la personne de Judas en 1'attirant traitreusement dans
une embuche, mais sa trahison fut decouverte, I Mach.,
vii, 28-30; II Mach., xiv, 30-31. Nicanor eut alors recours
a la force et livra bataille a Judas pres de Capharsaloma.
Les Syriens furent battus. Sur cette bataille et sur ses
suites, voir JUDAS 3, t. in, col. 1799-1801. Nicanor y fut
morlellement blesse. Judas lui lit trancher la tete et
institua une fete solennelle en souvenir de sa d^faite,
la veille du jour de Mardochee. I Mach., vn, 39-50;
II Mach., xv, 20-40; Josephe, Ant. jud., XII, x, 5.

E. BEURLIER.
3. NICANOR, nom d'un des sept premiers diacres

institues par les Apotres pour s'occuper des pauvres de
Jerusalem. Act., vi, 5. II est nomme le quatrieme parmi
les sept. On ne salt guere de lui que son nom. Le
Pseudo-Dorothee dit qu'il fut un des soixante-douze
disciples, Pat. gr., t. xcn, col. 1061, et le fait mourir
le m^me jour que le diacre Etienne. De meme le Pseudo-
Hippolyte, t. x, col. 953. D'apres le martyrologe ro-
main, il mourut martyr dans 1'ile de Chypre le 20 Jan-
vier. Les Grecs celebrent sa fete le 28 juillet. Voir Acta
sanctorum, januarii t. I, edit. Palme, t. i, p. 601.

NICCOLAI Alphonse, ne a Lucques le 31 decembre
1706, mort a Florence en 1684, entra' dans la Com-
pagnie de Jesus le 14 fevrier 1723. Ses talents pour la
predication lui acquirent la reputation d'un des meil-
leurs orateurs de son temps et le titre de theologien
imperial. Parmi ses nombreux et savants ouvrages, on
doitdistinguer plusieurs dissertations et lecons d'Ecriture
Sainte. Ses etudes sur la Genese en J volumes in-4°,
Florence, 1750-1763, seremarquent specialement, grace
surtout a une erudition large et abondante. Ce't ouvrage
fut suivi d'un long commentaire sur PExode et de dis-
sertations fort erudites sur Daniel, Tobie, Esther et Ju-
dith. On lui doit enfin une Explication litterale du
texte sacre, parue a Genes en 2 in-4°, 1770.

P. BLIARD.
NO GET AS SERRON, appele aussi Nicetas Hera-

cleensis, exegete, fleurissait vers 1'annee 1070. D'abord,
diacre de 1'eglise de Constantinople, il fut ensuite, a ce
qu'on croit, eveque de Serron, en Macedoine, puis
eveque d'Heraclee, en Thrace. Plusieurs ouvrages de lui
ont ete imprimes dans la suite, parmi lesquels : Catena
grascorum Patrum in beatum Job collectore Niceta,
ex 11 Mss. Bibl. Bodlejanse codd. grsece nunc primum
in lucem edila et latine versa, studio Patricii Junii,
in-f°, Venise, 1587, et Lond., 1637. — Catena Patrum
grgecorum xxx in Matthssum. Prodit nunc primum
ex Bibl. elect. Bavar. Duels, in-f°, Toulouse, 1647. (Forme
le 2e vol. des Symbolse. in Matthseum, impr. a Tou-
louse en 1646-47.) — In Epist. 1 Pauli ad Corinth, enar-
ratio, gr. e cod. Mediceo cum interpret, lat. et annott,,
ed. Jo. Lamius, in Delitiis eruditorum, in-8°, Florent.,
1738. — Dupin, dans son Hist, des coniroverses et des
matieres eccle'siastlques traitees dans I'onzieme siecle,
p. 388, attribue la Catena grsec. Patr. a Olympiodore.
— Voy. aussi J. J. Hofmann, Lexicon universale, t. in,

, Heraclese, Episcopus. A. REGNIER.

NICKES Jean Anselme, benedictin de 1'abbaye de
Saint-Paul-hors-les-Murs a Rome, ne dans le diocese de
Cologne et mort en 1866, a publie : De libra Judithse,
in-8°, Breslau, 1854; De libra Estherse et ad eum quai
pertinent vaticiniis libri 111, in-8°, Rome, 1856. — Voir
Hurter, Nomenclator literarius, t. HI, col. 1032.

B. HEURTEBIZE.
1, NICODEME (grec NixoSri^oi;). Un des chefs princi-

paux des Juifs du temps de Notre-Seigneur. Joa., in, 2.
— Le nom de Nicodeme est d'origine grecque vi'xr,, S^j
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passe aux Juifs par 1'intermediaire de la langue qu'on
parlait dans la plus grande partie des pays de la dispersion.
Cf. Vigouroux,Le Nouveau Testament et les decouvertes
modernes, Paris, 1896, p. 27. On le trouve dans le Tal-
mud, Taamith, 20, 1, sous la forme pleine de naqdi-
mon, et defective de naqdim, derivee des racines ndqi,
« innocent, » et dam « sang. » Dans Josephe, Ant. jud.,
XIV, m, 2, Ntx6S-/i(io? est le nom d'un des ambassa-
deurs d'Aristobule a Pompee.

Saint Jean, parmi tous les ecrivains sacres du Nouveau
Testament, est le seul qui parle dans son Evangile de cet
eminent personnage juif. Joa., m, 1, 4, 9; vn, 50; xix,
39. Nicodeme appartenait a la secte des Pharisiens. Joa.,
in, 1. Voir PHARISIENS. II etait un des premiers, un
chef (ap/wv) des Juifs, Joa., in, 1, en tant que membre
du Sanhedrin. Joa., vn, 50. Jesus-Christ, dans son pre-
mier entretien avec lui, 1'appelle maitre en Israel
(6 StSaaxaXo? TOO 'lapa^).), Joa., m, 10, faisant proba-
blement allusion a sa double qualite de pharisien et
de sanhedrite, et plus surement a sa qualite de scribe
ou docteur de la Loi. Nicodeme a en juger par Joa.,
xix, 39, devait etre assez riche, et jouissait d'une cer-
taine influence dans le Sanhedrin. Quelques-uns pensent
qu'a 1'epoque de son premier entretien avec le Sauveur,
Joa., in, 2, Nicodeme etait d'un age deja avance, Joa.,
in, 4 : « Comment un homme peut-il naitre lorsqu'il
est vieux? » mais on s'appuie sur ce passage trop gene-
ral sans raison suffisante. Cet entretien eut lieu au
moment de la manifestation publique de Jesus-Christ a
Jerusalem, lorsque deja les premiers ferments de la
revolte des Juifs contre le Messie &e faisaient jour; il
monlre combien peu, meme les meilleurs d'entre eux,
etaient ouverts aux claries de la foi nouvelle. Nicodeme
avait reconnu en Jesus 1'Envoye de Dieu, Joa., HI, 2,
mais sa cpnnaissance etait imparfaite; il etait certain
4ue celui qui accomplissait le miracle dont il etait le
temoin, disposait d'une puissance surnaturelle, mais la
se bornait sa science. II venait done a Jesus pour s'ins-
triiire. Cf. Th. Calmes, L'Evangile selon S. Jean, Paris,
1904, p. 180. — Suivant le texte sacre, in, 3, Jesus,
repondit a la pensee intime de son interlocuteur, qui
associait aux miracles de Notre-Seigneur 1'idee de
1'avenement tres prochain du royaume de Dieu et du
Messie. La question posee par Nicodeme peut se formu-
ler ainsi : « Que faut-il faire pour avoir la vie eter-
nelle? » Jesus repoad : « II faut naitre de nouveau, il
faut naitre d'en haut, avwOsv, si on veut voir le royaume
de Dieu, » Voilala condition necessaire : la regeneration
ou la transformation radicale de 1'etre interieur. Nico-
deme ne comprend pas ce lang'age, Joa., m, 4, 9, mais
le divin Maitre insiste, et dans ces explications, Joa.,
HI, 5, on doit voir le signe sensible de 1'initiation, cetle
regeneration interieure, c*est-a-dire le bapteme chrelien.
— Dans cet entretien, dont 1'evangeliste ne donne pro-
bablement qu'un resume fort restreint, le caractere
intime de Nicodeme apparait : pharisien croyant, qui
ne le cedait ni en intelligence, ni en savoir a aucun des
sanhedrites, mais en meme temps timide et peu suscep-
tible d'etre initie aux mysteres de la foi nouvelle. —
Gependant son ame etait droite, car on peut deduire de
Joa., VH, 50, que, des qu'il connut la verite, il s'y donna.

Dans cette seconde circonstance, 1'hostilite systema-
tique du monde officiel des Juifs se montre a decouvert.
Les gens du peuple se declarent en grande partie favo-
rables a Jesus, Joa., vn, 40-41; mais la haine des san-
hedrites eclate; ils maudissent cette foule ignorantequi
se prononce a 1'encontre des pretres et des docteurs de
la Loi. Joa., vn, 49. Nicodeme, dont la foi en Jesus de
Nazareth depuis le premier entretien avait grandi, s'eleve
contre ces dispositions hostiles de ses collegues : « Notre
loi condamne-t-elle un homme sans qu'on Fentende
d'abord, et sans qu'on sache ce qu'il a fait? » Joa., vn,
51. Mais son observation ne change rien aux dispositions

des sanhedrites : « Serais-tu Galileen, toi aussi? Scrute
les Ecritiire?, ettu verras que de la Galilee il ne sort pas
de prophete. » Joa., vn, 52.

Nicodeme, le docteur qui, Joa., in, 1, etait venu
d'abord aupres de Jesus pendant la nuit, reparait dans
1'histoire evangelique, Joa., xix, 39, des que le Christ
eut expire sur la croix; et on le voit s'occuper active-
ment a Pensevelissement de Jesus en compagnie de
Joseph d'Arimathie. Nicodeme avait apporte environ
cent livres d'une composition de myrrhe et d'aloes pour
1'embaumement: et tous les deux reunis prirent le corps
de Jesus, et 1'envelopperent de linceuls, avec les aro-
mates, comme c'est la coutume d'ensevelir chez les
Juifs. Joa., xix, 40.

Le reste de sa vie est tres incertain. II joue un role
particulier dans la premiere partie d'un ancien ecrit
apocryphe, les Acta Pilali. Cf. Tischendorf, Evangelia
apocrypha, p. 210-332; Conybeare, Studia biblica, t. iv,
Oxford, 1896, p. 59-132. La deuxieme partie de cet ecrit
apocryphe contient le recit grec de la descente du Christ
aux enfers. Ces deux recits, en realite independants, de-
puis le xvie siecle ont ete publics sous le litre d' Evange-
lium Nicodemi. Voir EVANGILES APOCRYPHES, Ire classe,
t. il, col. 2116. Un document legendaire du v« siecle
relate que 1'ancien sanhedrite Gamaliel apparut au
pretre Lucien et lui revela qu'il s'etait converti au chris-
tianisme avec son fils Abib et avec Nicodeme. Celui-CK,
en apprenant de la bouche du Sauveur la necessite de
renaitre par le bapteme, Joa., in, 2, se fit baptiser par
les disciples de Jesus. Alors les Juifs lui oterent sa
charge de sanhedrite et le chasserent de Jerusalem,
parce qu'il croyait en Jesus-Christ. Ils 1'eussent meme
fait mourir si Gamaliel n'eut intercede en sa faveur.
Gamaliel 1'aurait recueilli chez lui jusqu'a la fin de ses
jours, et 1'aurait fait enterrer a cote de saint Etienne a
Caphargamala distante de vingt milles de Jerusalem, ou
dans I'endroit indique par Gamaliel furent retrouves
ses restes mortels. Cf. Epistola Luciani ad omnem
Ecclesiam, Pair. Lat., t. XLI, col. 807. — On ne con-
nait pas 1'epoque de sa mort. Le martyrologe romain
mentionne 1'invention de ses reliques avec celles de
saint Etienne, de Gamaliel et d'Abibon au 3 aout. Cf. Acta
Sanctorum, augusti t. i, p. 199. -Les Menologes grpcs
et le Menologe de Sirlet au contraire en font mention
le 15 septembre. Cf. Acta Sanctorum, septembris t. v,
p. 5. — Une legende chretienne nous represente
Nicodeme comme sculpteur. On lui attribue le Volto
Santo, tres venere a Lucques, en Italic. Cf. Dobschutz,
Christusbilder, dans Texte und Untersuchung., 1899,
p. 280 et suiv.

On a aussi essaye d'identifier Nicodeme avec Bunai
ou Nicodeme Ben Gorion dont on parle frequemment
dans le Talmud, et qui vecut jusqu'a la destruction de
Jerusalem; mais il n'y a pas de preuves suffisantes
de cette identification. Cf. Lightfoot, Horse Hebraicse in
Joa., in, 1 et suiv., Cambridge, 1658.

A. MOLINI.
2. NICODEME (EVANGILE DE) ou Actes de Pilate. Voir

EVANGILES APOCRYPHES, t. n, col. 2116.

NICOLAITES (Grec : Ntxo^aVrai; Vulgate : Nico-
laitse), heretiques dont saint Jean signale la presence
et 1'action a Ephese et a Pergame. Apoc., n, 6, 15.
A Ephese, il y en a qui se disent apotres et ne le sont
pas; leur mensonge a ete constate. L'ange de cette
eglise a cela de bon qu'il deteste les actes des Nicolai'tes,
odieux a Dieu m£me. A Pergame, il y a des sectateurs
de Balaam, qui apprit aux fils d'Israel a manger les
viandes idolatriques et a commettre la fornication. II y
a aussi dans cette ville des sectateurs des Nicolai'tes. —
1° D'apres saint Irenee, Cont. hxres., i, 26, 3, t. VH,
col. 687, le nom de ces heretiques leur viendrait de
Nicolas, 1'un des sept diacres ordonnes par les Apotres.
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Act., vi, 5. Le saint docteur se contente de dire d'eux
que indiscrete vivunt, « ils vivent dans le deregle-
ment. » Tertullien, De prescript., 46, t. 11, col. 63, et
tous les Peres qui s'occupent des Nicola'ites attribuent a
leur nom la meme origine. Cf. S. Epiphane, Hssr., xxv,
t. XLI, col. 321; S. Augustin, De hseres., 5, t. XLII, 26.
— 2° On peut aussi se demander si le diacre Nicolas a
ete lui-meme un heresiarque. Saint Irenee, tout en rat-
tachant les Nicolaites au diacre Nicolas, ne dit pas
positivement que celui-ci ait erre. L'auteur des Philoso-
phumena, VH, 8, edit. Cruice, Paris, 1860, p. 392, est plus
«xplicite. II accuse Nicolas d'avoir etc" 1'auteur d'une
«ecte pernicieuse, en s'ecartant lui-meme de la vraie
•doctrine et en enseignant 1'indifference de la vie et de
la nourriture, aSiacpopiav 6-'ou te xai Ppwaewi;. Ce sont
-ses disciples que saint Jean aurait eu en vue dans 1'Apo-
<:alypse. Clement d'Alexandrie, Strom., in, 4, t, vm,
col. 1232, suivi par Eusebe, H. E., in, 29, t. xx, col. 277,
atteste 1'immoralite de la secte, mais il degage le diacre
•de toute paternite vis-a-vis d'elle. II raconte qu'on repro-
chait au diacre d'etre trop epris de sa femme, et que,
pour se justifler, Nicolas amena celle-ci dans 1'assem-
Wee en disant : Quiconque la veut peut 1'epouser, car,
ajoutait-il, Trapa/prKjOat tyj crapx\ Set. Le verbe 7iapaxpY)<7-
6at, qui veut dire « abuser », signifie aussi « maltraiter »,
Herodote, m, 92, et « faire peu de cas d'une chose ».
Herodote, i, 108; u, 141; vm, 20. Le meme auteur, iv,
159; vn, 223, appelle napaxpsdofxevot, ceux qui sont « in-
Tsouciants » de leur vie ou de leur sort. Plus tard, les
Nicolai'tes lui emprunterent sa maxime, mais en la pre-
nant dans un sens tout different : II faut abuser de la
•chair, c'est-a-dire en user comme on 1'entend, au gre
<le ses passions. Ils interpretaient I'offr'e.du renonce-
ment du diacre en ce sens que, d'apres lui, chacun etait
•en droit d'user de la femme d'un autre, la fornication
et 1'adultere etant choses indifferentes. Ce que Ton sail
de la famille de Nicolas ne permet pas de penser qu'il
ait ainsi interprete sa maxime. II est a croire que s'il fut
devenu lui-meTne un apostat et un chef de secte immo-
rale, saint Luc, en le nommant, Act., vi, 5, 1'eut qualifie
•d'un mot comme il 1'a fait pour Judas. Luc., vi, 16. —
3" 11 n'est meme pas absolument certain que les Nico-
lai'tes aient emprunt^ leur nom au diacre. Saint Jean
les assimile a Balaam et suppose 1'existence d'une secte
se rattachant par son nom a ce faux prophete. Cf. Jud.,
11; II Pet., n, 15. Dollinger, Christenthum und Kirche,
Munich, 1860, p. 131, croit devoir distinguer les Nico-
lai'tes et les Balaamites. On les regarde generalement
comme identiques. Cf. Lange, Die Judenchrist. Ebion.
und Nicol., Leipzig, 1828. — 4° L'ecole de Baur a pre"-
tendu reconnaitre, dans les Nicolai'tes, des Chretiens
de saint Paul poursuivis, sous ce nom, par 1'apotre
saint Jean. Ainsi s'expliqueraient les allusions du pre-
mier a ceux qui se disent apotres sans l'£tre, I Cor.,
ix, 1-5; II Cor., xi, 5; Gal., i, 1; aux profondeurs
de Satan opposes aux profondeurs de Dieu, I Cor.,
n, 10; aux viandes idolatriques que saint Paul permet
en certains cas. I Cor., x, 23. Dans la personne de ces
Chretiens peu scrupuleux a 1'egard des preceptes de la
loi juive, saint Jean viserait 1'apotre des gentils lui-
meme. II faudrait de fortes preuves pour etablir une
pareille these. Ces preuves font, defaut. Les immoralites
que saint Jean denonce n'ont rien de commun avec ce
que saint Paul permettait aux Chretiens venus de la gen-
tilite. Rien ne prouve non plus que la fornication,
TCopveca, stigmatisee par 1'Apocalypse, n, 14, vise les ma-
riages entre Juifs et personnes etrangeres a la race d'ls-
rael. Cette fornication est 1'immoralite deja fletrie par
saint Jude, 4, 10, et par saint Pierre. II Pet., n, 2, 10.
D'ailleurs, il n'existe aucune espece de donnee historique
qui permette de rattacher les Nicolaiites a saint Paul ou
a son entourage. — 5° En somme, cette secte se distin-
guait par son immoralite, par son mepris pour la loi

concernant les viandes offertes aux idoles, par la pre-
tention de ses chefs a se dire juifs et apotres, par ses
speculations aventureuses et incomprehensibles que
saint Jean appelle les profondeurs de Satan. Apoc., 11,
24. La secte se perpetua assez longtemps apres saint
Jean, et sur son enseignement complique se grefferent
plus tard les absurdites du systeme ophite. Cf. Duchesne,
Histoire ancienne de VEglise, Paris, 1906,1.1, p. 76-77-

H. LESfiTRE.
1. NICOLAS (grec: NocoXaoc, de VIXYJ et Xao? « vain-

queur du peuple;» Vulgate: Nicolaus), un des sept
diacres de la primitive Eglise, le dernier nomme dans
la liste, a qui les Apotres conflerent le soin des pauvres
et des veuves de Jerusalem. Act., vi, 5. C'etait un prose-
lyte d'Antioche, par consequent d'origine pai'enne. Dans
1'antiquite, plusieurs Peres ont vu en lui le chef de la

, secte des Nicolaites, d'autres au contraire ont fait son
eloge. Voir NICOLAITES. D'apres saint Epiphane, Hssr.,
i, 25,1, t. XLI, col. 320, et le Pseudo-Dorothee, Patr. gr.,
t, xcii, col. 1062, n° 12, dans le Chronicon pascale.
Nicolas etait un des soixante-douze disciples. Le Pseudo-
Dorothee le fait eveque de Samarie. Sa reputation n'a
pas neanmoins ete ceile d'un saint, et ni 1'Eglise grecque
ni 1'Eglise latine n'ont honore d'un culte sa memoire
comme celle des autres premiers diacres. Les anciens
Peres, ceux qui le condamnent comme ceux qui le defen-
dent, sont d'accord pour reconnaitre que sa femme fut la
cause indirecte des griefs qu'on lui reprocha. II avail
une epouse fort belle, raconte saint Epiphane, Hver.,
i, 25, t. XLI, col. 321, et il la quitta pour vivre dans la
perfection, mais il la reprit plus tard et se plongea dans
le desordre. L'eveque Cypriote est appuye sur ce point
par saint Irenee, Cont. hser., i, 26, 3, t. vn, col. 687;
Tertullien, De prescript., XLVI, t. n, col. 63; 1'auteur
des Philosophumense, vu, 36, t. xvi, col. 3443;
saint Hilaire, In Matth., xxv, t. ix, col. 1053; saint
Gr^goire de Nysse, In Eunom., xi, t. XLV, col. 880;
saint Philastre, De hxr., xxxni, t. xu, col. 1148; saint
Jerome, Epist., CXLVII, ad Sabin., 4, t. xxn, col. 1108-
1109; Cassien, Coll. xvm, 16, t. XLIX, col. 1120; saint
Gregoire le Grand, Horn, xxxvm in Evang., 7, t. LXXVI,
col. 1286.

Clement d'Alexandrie, qui est un temoin plus ancien
que saint Epiphane, presente les faits sous un autre
jour. D'apres son recit, Strom., m, 4, t. vm, col. 1129,
les Apotres reprocherent un jour a Nicolas d'etre trop
jaloux de sa femme. Pour se justifier, le diacre la fit
venir et declara publiquement qu'il permettait de
1'epouser a quiconque la voudrait. Cette parole etait in-
consideree et reprehensible, mais neanmoins Nicolas
mena une vie chaste et ses fils et ses fllles qui vecurent
longtemps, garderent la virginite perpetuelle. Clement
cite aussi une autre parole attribute a Nicolas et dont
les heretiques firent mauvais usage. II avait dit qu'il
faut maltraiter la chair et en abuser, Trapaxp^ffSai.
Clement, Strom., n, 20, t. vm, col. 1061. II entendait
par la qu'il faut reprimer la concupiscence et mortifier
Ja chair, mais les heretiques qui usurperent son nom
1'interpreterent dans un mauvais sens. La version de
Clement d'Alexandrie, favorable quant au fond au diacre
Nicolas, a ete acceptee par 1'historien Eusebe qui re-

/prpduit tout au long, H. E., in, 29, t. xx, col. 276, les
paroles du docteur alexandrin, par Theodoret, Hseret.
fab., in, 1, t. cxxxm, col. 401. Cf. Victorin de Pettau,
In Apoc., ii, 6, t. v, col. 321. Cf. aussi les epitres inter-
polees de saint Ignace, Ad Trail., xi; ad Philad., vi,
dans les Patres apostolici, edit. 0. de Gebhart, etc.,
Leipzig, 1876, t. n, p. 192, 238; Constit. apost., vi, 8,
t. i, col. 928, et la note de Cotelier, ibid. II resulte de
tous ces temoignages que, d'apres 1'opinion des plus
anciens ecrivains ecclesiastiques, si- la conduite de
Nicolas n'a pas ete blamable, comme 1'ont dit plusieurs
d'entre eux, son langage avait du moius manque de
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prudence et que les Nicolaites en profitaient pour le
regarder comme le pere de leur secte. Cassien, Coll.,
xviii, 16, t. XLIX, col. 1121, est le seul qui cite 1'opi-
nion d'apres laquelle les Nicolaites auraient eu pour
fondateur un autre Nicolas; meme les Lettres igna-
tiennes et les Constitutions apostoliques reconnaissent
que ces gnostiques se reclamaient, quoique a tort, de
Nicolas : NexoXatTa; TOU? 4/su8wvu[xovs, 6 <lz<jS(i>vu\}.o<;
NtxoXasTrji;. Les lettres ignatiennes et les Constitutions
apostoliques emploient egalement le mot ^suSwvufio'..
Loc. cit. Ce sont des « pseudonymes », lisons-nous Ad
Trail,, p. 192, « parce que le Nicolas des Apotres ne
fut pas tel qu'eux. » Voir NICOLAITES.

3. NICOLAS DE LYRE. Voir LYRE 2, col. 454.

NICOPOLIS (grec : Noco'iroXi?, « ville de la Vic-
toire »). La ville de Nicopolis est indiquee a la fin de
1'Epitre a Tite, in, 12, comme etant le lieu ou saint Paul
se propose de passer 1'hiver qui suivra la date de la
lettre... L'apotre dit a son disciple de se hater, ce qui
suppose que 1'hiver devait etre proche. Plusieurs villes
portaient ce norn, mais selon toutes les probability's,

436. — Monnaie de Nicopolis d'Epire.
NEPQNO[s] NIKOHOAIS H IIPOS AK[T±ON]. Buste de la Victoire,

a droite. — fy NEPQNOS EIII#ANIA. Galere.

c'est de Nicopolis d'Epire qu'il s'aait dans ce passage
(Gg. 436).

Nicopolis fut fondee par Auguste en souvenir de la
bataille d'Actium sur 1'emplacement ou campaient ses
troupes avant la bataille, dans I'lsthme etroit qui separe
1'Adriatique de la baie d'Actium. Dion Cassius, LI, 1;
Strabon, VII, vn, 6; Suetone, Octav., 18. Sur Pemplace-
ment ou avait ete situee sa propre tente, il batit un
temple de Neptune et de Mars. Dion Cassius, LI, 12;
Suetone, Octav., 18. La ville fut penplee d'habitants
venus de divers villes du voisinage. Dion Cassius, LI, i;
Suetone, Octav., 12; Strabon, VII, vn, 6; Pausanias,
V, xxin, 3, VII, xvm, 8; X, xxxvm, 4. Auguste institua
des jeux qui se renouvelaient tous les cinq ans et qu'on
appelait Actia, en souvenir de sa victoire. Us etaient
dedies a Apollon et comprenaient des concours poe-
tiques et musicaux, des courses et des combats de tout
genre. Us rivaliserent bientot avec ceux d'Olympie;
Strabon, VII, vn, 6; Suetone, Octav., 18. Nicopolis fut
admise sur 1'ordre d'Auguste dans le conseil amphictyo-
nique et recut le titre de colonie romaine. Pausanias, X,
xxvin, 3; Pline, H. N., IV, i, 2; Tacite, Annal., v, 10. La
nouvelle ville s'enrichit rapidement de beaux monuments
en particulier de ceux qu'y fit construire Herode le Grand.
Josephe, Ant. jud., XVI, v, 3. Strabon, VII, vn, 5-6,
decrit la situation de Nicopolis. Elle avait deux ports,
dont le plus petit et le plus rapproche s'appelait Comore,
le plus eloigne et le plus vaste etait a 1'entree du golfe
ambracique. Au moyen age, la ville de Nicopolis fut
abandonnee et une nouvelle cite fut construite a 1'ex-
tremite sud du promontoire. Les ruines de Nicopolis
se trouvent a 1'endroit appele Paleoprevesa. Ce sont des
debris de murailles, des bains, des restes d'aqueducs,
et surtout un vieux chateau appele Paleokastron bati
sur 1'emplacement de 1'acropole et dans les murailles
duquel sont encastres de nombreux fragments de

marbre et des inscriptions. Au nord de Paleoprevesa
se voient encore un theatre tres bien conserve et un
stade. Cf. Col. W. Leake, Travels in Northern Greece,
in-8", Londres, 1835, t. i, p. 185-190; James Wolfe, dans
le Journal of the Roy. geogr, Society, t. in, 1833,
p. 77. E. BEURLIER.

NID (hebreu : qen; Septante : voo-crta, vodtrt'ov; Vul-
gate : nidus, nidulus), abri que 1'oiseau se menage
pour y deposer ses ceufs et y elever ses petits. II y a
des oiseaux qui ne se construisent pas de nids; tels sont
beaucoup de palmipedes, d'echassiers et de gallmaees.
L'aigle se fait une aire, nid vaste et decouvert dans le
creux d'un rocher. L'autruche depose ses oaufs dans le
sable. Beaucoup d'oiseaux se contentent de quelques
plumes ou autres materiaux' legers et flexibles deposes
dans le creux d'un arbre, d'autres travaillent leur nid
avec beaucoup plus de soin. Pour construire le leur,
les hirondelles font une sorte de ciment qu'elles ma-
connent avec leurs bees. Les [nids des oiseaux sont
places, suivant les differentes especes et la conforma-
tion des lieux, dans les branches des arbres, les creux
des rochers, les saillies abritees des maisons, les trous
des ruines, ou meme des cavites pratiquees dans le
sol. — Les Orientaux ont grand respect pour les nids
des oiseaux. Ceux-ci peuvent en toute liberte nicher
dans les edifices sacres, et 1'on croirait commettre un
sacrilege en les delogeant. Herodote, i, 159, raconte
que 1'oracle d'Apollon Didymeen, chez les Branchides
d'Asie-Mineure, ayant ordonne de livrer Pactyas aux
Perses, Aristodicus se mit a detruire tous les nids
d'oiseaux qui s'etaient etablis autour du temple. Une
voix sortie du sanctuaire lui dit alors : « 0 le plus sce-
lerat des hommes, as-tu bien Faudace d'arracher de
mon temple mes suppliants? » Aujourd'hui encore, les
corbeaux nichent et perchent en foule autour des sanc-
tuairesqui occupent 1'emplacement de 1'ancien Temple.
Voir t. n, col. 959. Bien que partageant ces sentiments
de bienveillante tolerance vis-a-vis des oiseaux, les an-
ciens Israelites ne leur permirent certainement pas de
nicher autour du Temple. Josephe, Bell, jud., V, v, 6,
dit que le toit du monument sacre etait herisse de
broches d'or tres aigue's, ^puaaot 68eXoc, pour emp£cher
les oiseaux de s'y poser et de le souiller. La Mischna,
Middoth, iv, 6, appelle cet appareil kele 'oreb, « appa-
reil aux corbeaux. » A plus forte raison devait-on avoir
grand soin d'empecher les nids de se construire. —
Sur les nids des pigeons, voir t. n, col. 847, 850.

I. LES NIDS D'OISEAUX. — 1° Les oiseaux ont leur nid.
Matth., VIH, 20; Luc., ix, 58. Cf. Ps. cm (civ), 17; Jer.,
XLVIII, 28; Ezech., xvn, 23. L'hirondelle depose ses
petits dans le sien. Ps. LXXXIV (LXXXIII), 4. Tobie, n, 11,
devint aveugle par le fait d'une fiente tombee d'un nid
d'hirondelle. L'aigle place son nid dans les hauteurs.
Job, xxxix, 27. — 2° Pour inspirer aux Hebreux la dou-
ceur, meme envers les animaux, comme aussi pour
affirmer le souverain domaine de Dieu sur tout ce qui
a vie, la Loi defendait a celui qui trouvait un nid sur
un arbre ou a terre de prendre la mere en meme temps
que les petits. II devait se contenter de ces derniers.
Deut., xxn, 6-7. Dans le prophete Isaie, x, 14, le
roi d'Assyrie se vante d'avoir mis la main sur les ri-
chesses des peuples comme sur un nid, et de les avoir
ramassees comme des oeufs abandonnes. — 3° Le meme
mot qen sert aussi pour designer le contenu du nid, la
nichee. L'aigle sur son nid, c'est-a-dire sur sa nichee,
eveille sa couvee, voltige au-dessus de ses petits, de-
ploie ses ailes et les prend pour leur apprendre a
voler. Deut., xxxn, 11. Isaie. xvi, 2, compare les filles
de Moab a une nichee effarouchee. Vqir t. i, fig. 473,
col. 1553-1554, des nids d'oiseaux aquatiques, dans les-
quels plusieurs nichees sont menacees par des quadru-
pedes carnassiers. Notre-Seigneur dit qu'il a voulu ras-
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sembler ses enfants cotnme 1'oiseau rassemble sou nid,
c'est-a-dire sa nichee sous ses ailes. Luc., xm, 34. L'oi-
seau qui erre loin de son nid est comme un exile.
Prov., xxvn, 8. — 4° Par assimilation, les cases que
Noe devait menager dans 1'arche sont appelees des
qinmm, a des nids, »vo<r<nai, mansiunculse. Gen., iv, 14.

II. COMPARAISONS TiKEES DES NIDS. — La demeure des
Cineens est comparee a un nid place dansle roc. Num.,
xxiv, 21. Voir CINEENS, t. n, col. 768. La meme com-
paraison est employee au sujet des Idumeens, qui vi-
vaient dans un pays de rochers. Jer., XLIX, 16; Abd., 4.
Voir IDUMEE, t. in, col. 833. L'Assyrie est comparee a un
cedre, dans les branches duquel nichent les oiseaux du
ciel, figures des nations qui vivent sous la domination
de cet empire. Ezech., xxxi, 6. Le nid est 1'image de la
demeure paisible dans laquelle 1'homme de bien espere
mourir. Job, xxix, 18. Placer son nid trop haut grace

tique Veni de Libano. Un peu plus tard il traduisait
du grec en latin, avec notes courtes, mais substantielles,
les Psaumes de Salomon. P. BLIARD.

NIFANIUS, commentateur lutherien allemand, mort
en 1689. Liceneie en theologie, il fut superintendant de
Ravensberg. II publia : S. Joannis Evangelium com-
mentario perpetuo illustratum atque ab Hugonis Grotii
imprimis et aliorum eorruptelis vindicatum, in-4°,
Francfort-sur-le-Main, 1684. — Voir Walch, Biblioth.
theologia, t. iv, p. 648. B. HEURTEBIZE.

NIGELLE qu NIELLE. Voir GITH, t. HI, col. 244.

NIGER (grec: Nt'ysp), surnom latin, «le noir,» donne
a un Chretien d'Antioche appele Simon, pour le distin-
guer-de ses homonymes. Act.,xm, 1. Voir SIMON NIGER.

437. — Le.Nil personnifie. Statue du jardin des Tuileries.

a des gains iniques, c'est-a-dire edifier sa fortune par
1'injustice, c'est s'attirer le malheur. Hab., n, 9. Celui
qui n'a pas de nid a soi, le vagabond, ne merite pas
confiance. Eccli., xxxvi, 28. H. LESETRE.

NIELLE DES BLES. Voir CHARBON DES BLES, t. u,
col. 580.

NIEREMBERG Jean Eusebe, ne a Madrid en 1595,
d'une famille allemande fixee en Espagne, mort dans
cette ville le 7 avril 1658. Admis au noviciat de la
Compagnie de Jesus, a Salamanque, en 1614, il remplit,
sa formation religieuse achevee, diverses fonctions dans
son Ordre, notamment celle de professeur d'Ecriture
sainte a Madrid. Nous devons au P. Nieremberg plu-
sieurs ouvrages d'exegese dans lesquels la piete et 1'eru-
dition s'appuient et se fortifient. C'est d'abord un traite
De origine Sacrse Scripture, in-f°, Lyon, 1641. II y ex-
pliquait plusieurs passages de 1'Ecriture, s'attachant
surtout a mettre en lumineux relief ce qui touchait aux
Antiquites. L'annee suivante, 1642, egalement a Lyon,
il faisait paraitre ses Stromata S. Scinpturee, in-f°,
eclairant par des commentaires litteraux et des reflexions
morales la vie et 1'histoire de Cain, Nabuchodonosor,
Jezabel, 'Jonathas, Susanne, Mardochee, Esther, etc.
Pendant ce temps il commentait, en un petit volume,
et appliquait a la perfection religieuse, le verset du Can-

NIL (hebreu: 'Ye'or; Si^or), fleuve d'Egypte (fig. 437).
I. NOM. — Le mot grec NsTXo?, qui est, dans le Ian-

gage courant, le nom du fleuve qui parcourt PEgypte
du sud au nord, estd'origine inconnue. On le rencontre
pour la premiere fois dans Hesiode, Theog., 338; Strabon,
1, n, 22. II se retrouve dans les historiens et dans les
ge"ographes, Herodote, iv, 45, etc.; Strabon, XVII, I,
2, etc. Les Egyptiens 1'appelaient la grande riviere, latour-
aou ou laour-aou, qui est devenu en copte i&.po. E.
Brugsch, Geographische Inschriften, Leipzig, in-8°,
1857-1880,1.1, p. 78-79; Diclionnaire geographique in-8°,
Leipzig, 1879-1881, p. 84-88. Le nom de Nil ne se ren-
contre ni dans le texte hebreu, ni dans les Septante, et
une seule fois dans la Vulgate, Is., xxm, 3. En hebreu
le Nil est designe par les mots Sihor et Ye'or. — 1° Sihor,
« le noir, » « le trouble, » Is., xxm, 3; Jer., n, 18. Ce
ncnn indique la couleur des eaux bourbeuses du fleuve
an moment des crues. — 2° Ye'or, la riviere; ce nom,
qui est d'origine egyptienne, iaour designe la riviere par
excellence du pays, Gen., XLI, 1, 2, 3, 17, 18; Exod., i,
25; n, 3; rv, 9; vn, 15, 18, 20, 21, 24, 25, 28; vm, 5, 7;
xvii. 5; IV Reg., xix, 24; Is., vn, 18; xix, 8; xxm, 10;
Jer., XLVI, 7, 8; Am., vm, 8; ix, 5, etc. — Exod., vn, 19;
Ps. LXVIII, 14; Is., xix, 6, 7, 8; xxxvn, 5; Ezech., ix, 3,
4, 5,10, entendent par ce mot 1'ensemble des canaux qui
portent 1'eau du fleuve aux differentes parties de 1'Egypte.
Isaiie, xix, prophetise le dessechement du fleuve et des
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canaux et, par suite, la mine du pays. Cf. IV Reg., xix,
-24.

II. LE NIL DANS LA BIBLE. — Le Nil, sous son nom de
Ye'or, est souvent mentionne dans le Pentateuque. C'est
du Nil que sortent les vaches vues en songe par le pha-
raon de Joseph. Gen., XLI, 1-3. C'est dans le Nil que
le pharaon ordonne de precipiter tous les enfants males
des Hebreux. Exod., i, 22. Moise y est expose dans une
corbeille de jonc et recueilli par la fille du prince. Exod., •
11, 3-6. C'est an Nil que Moi'se prend 1'eau qu'il repand
sur la terre et qui se change en sang. Exod., iv, 9;
Ps. LXXVII (LXXVIII), 44. Le serviteur de Dieu change
bientdt apres en sang toute 1'eau du fleuve. Exod., vn,
J7-22. II en fait sortir les grenouilles qui ravagent la
terre d'Egypte, Exod., vm, 5-13. Voir PLAIES D'EGYPTE.
— Les prophetes parlent aussi souvent du Nil. Isai'e,
xix, 6, appelle ses eaux « les eaux de la mer », il*nous
montre, f . 8, les pecheurs qui y jettent 1'hamecon,
XVIH, 2, les barques de papyrus qui fendent ses ondes,
vin, 8, les mouches qui abondent sur ses bords; Jere-
mie, XLVI, 7-8, decritla marche majestueuse du fleuve;
Amos, ix, 4, fait allusion a la crue et a la baisse du Nil;
Nahum, in, 8, dit que cette « mer » servait de « rem-
part » a Thebes; Ezechiel, xxix, 3, represente le pha-
raon comme un grand crocodile qui se tient couche au
milieu du fleuve et qui dit : Mon fleuve est a moi, mais
que Dieu en arrachera, Cf. xxxn, 2. — Le livre de [Job
qui est plein d'allusions a 1'Egypte, decrit 1'hippopotame
et le crocodile du Nil. Job, XL, 10-28.

III. COURS DU NIL. — L'Egypte, dit Herodote, II, v, est
un don du Nil. C'est au Nil en effet et a ses inondations
regulieres que 1'Egypte doit toute sa fecondite. C'est par
la partie inferieure de son cours que le Nil fut d'abord
connu et, jusqu'a ces dernieres annees, les sources de ce
fleuve etaient inconnues. La partie la plus rapprochee
de la Mediterranee porte le nom de Delta parce que le
fleuve s'y divise en plusieurs branches qui forment la
figure d'un A grec dont la base serait la Mediterranee.
Les trois branches principales sont la Canopique a
1'ouest qui aboutit pres du cap d'Aboukir; la Pelusiaque
qui descend le long de la chaine arabique a 1'est, et en-
fin la Sebennityque qui divise en deux parties a peu
pres egales le triangle compris entre la branche Pelu-
siaque et la branche Canopique. Ces trois arteres prin-
cipales sorit reunies 1'une a 1'autre par une quantite
considerable de canaux, de fosses naturels ou artificiels
qui repandent partout la fecondite. Au sud du Delta une
bande de terre vegetale s'etend le long des rives du
fleuve entre deux chaines de collines distantes d'envi-
ron 20 kilometres. Le Nil coule au milieu. C'est moins
un fleuve qu'un lac sinueux, coupe de banes de sable
et d'ilots, au milieu duquel serpenle un chenal. La
plaine se resserre de plus en plus. A Thebes elle a encore
15 a 16 kilometres de large; au defile de Dgebelein ou
Djebel Silsileh, il ne reste que le lit m£me du fleuve
entre deux escarpements de pierre. Au dela le fleuve est
traverse de 1'Est a 1'Ouest entre le 24* et le 18" degre de
latitude par cinq banes de granit qui forment des ra-
pides et qu'on appelle les cataractes.

La premiere, sorte de couloir sinueux, va du port
d'Assouan a 1'ile de Philae. La seconde, au sud d'Ouadi-
Halfah etend ses rapides sur une largeur de 16 kilo-
metres environ et forme un archipel de 350 ilots. A
Kkartoum le cours du fleuve se dedouble. Le principal
qu'on appelle le Nil blanc ou Bahr-el-Djebel, vient du
lac Albert-Nyanza a 1'ouest, le second, le Nil bleu ou
Bahr-el-Azrek, descend des montagnes d'Ethiopie. G. Mas-
pero, Histoire ancienne, t. i, p. 1-16; Elisee Reclus,
Nouvelle Geographic, i. x, p. 49-111; Sir Harry Johns-
ton, The Nile question, in-8°, Londres, 1903, p. 160-174,
276-293, 299-319. Les anciens Egypliens ignoraient
quelles etaient les sources du Nil. Cf. Papyrus Sallier,
n, 12.

IV. L'INONDATION DU NIL. — Chaque annee, au mois
de fevrier, le Nil blanc, grossi par les pluies qui tombent
dans la region des grands lacs, coule precipitamment
vers le nord entrainant dans son cours toutes les mares
restees de 1'inondation precedente. II se grossit des
eaux du Bahr-el-Ghazal, a 1'ouest, qui lui apporte les
eaux des plaines situees entre le Darfour et le Congo et
de celles du Sobat, a Test, qui apporte les eaux des mon-
tagnes d'Abyssinie. Vers la fin d'avril, le niveau du
fleuve s'eleve a Khartoum d'environ 30 centimetres et
s'ecoule lentement vers 1'Egypte. Le courant conserve
jusqu'au Delta une teinte verte qui provient des debris
des plantes qu'il ramasse sur son passage. C'est ce qu'on
appelle le Nil vert; on dit qu'alors le Nil est empoi-
sonne et donne d'atroces douleurs a ceux qui boivent
ses eaux. Trois ou quatre jours apres le Nil vert com-
mence la crue veritable. Le Nil bleu amene les eaux du
plateau central de 1'Abyssinie et son cours a une telle
impetuosite qu'il reste separe du Nil blanc jusqu'a
500 kil. environ au dela de Khartoum. Les cataractes
mettent un frein a la fureur du fleuve et forment
comme six etages de bassins a travers lesquels 1'eau se
tamise peu a peu. L'arrivee de 1'inondation est signalee
a Syene vers le 8 juin etau Caire du 17 au20. C'est ce
qu'on appelle la nuit de la goutte; deux jours apres

438. — Le dieu Nil. — D'apres A Guide to the third and
fourth Egyptian Room, Londres, p. 158.

elle est dans le Delta. Cette nuit de la goutte est le sou-
venir d'une tradition egyptienne d'apres laquelle, vers
le milieu de juin, Isis pleurant son frere Osiris laisse-
rait tomber dans le fleuve une larme qui serait cause
de 1'inondation. Pausanias, X, xxxii, 10. Cf. Lane,
Manners and Customs of modern Egyptians, Londres,
1871, t. n, p. 224, Le Nil monte .peu a peu et atteint sa
pleine hauteur vers le 15 juillet. Pendant cette crue le
limon qu'il charrie lui donne une couleur rouge, qui
ressemble parfois a celle du sang, mais qui ne nuit pas
a la qualite de 1'eau. Quand la hauteur est sufflsante
pour inonder les terres, les Egyptiens ouvrent les digues
et 1'eau se repand partout. Les anciens Egyptiens mesu-
raient la hauteur du Nil par coudees de Om54; a
14 coudees la crue etait considered comme excellente.
L'Egypte est alors une nappe ,d'eau trouble divisee par
les chaussees qui relient les villages. Le fleuve reste
stationnaire environ huit jours, puis decroitpeu a peu.
G. Maspero, Hisloire ancienne, t. i, p. 22-24; Elisee
Reclus, Nouvelle Geographic, t. x, p. 111-118.

V. LE DIEU NIL. — Les Egyptiens adoraient le Nil
comme une divinite bienfaisante, Hapi. Us le represen-
taient sous la figure d'un homme vigoureux et bien
portant. Ses seins etaient developpes comme les seins
d'une femme et pendants. Sur la tete, ilc portait un bon-
net surmonte de plantes aquatiques. Sur les bas-reliefs
on le represente tenant a la main des vases a libation,
des croix ansees, des tables couvertes d'oftrandes, des
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poissons, des epis, etc. Cf. Pier-ret, Pantheon egyptien,
1881, p. 9. Les inscriptions Pappellent : « Hapi, pere des
dieux, maitre des aliments, qui fait naitre les substances
et inonde les deux Egyptes de ses richesses, donne la vie
et remplit les greniers. » Deux Hapi, 1'un peint en rouge
et portant sur sa tele des fleurs de Lotus est le Nil du
Sud, 1'autre peint en bleu et coiffe d'uue touffe de Pa-
pyrus est le Nil du Nord. Us lient ensemble les deux

plantes dans le symbole V qui signifie unir (fig. 438).

British Museum, A Guide to the third and fourth Egyp-
tian rooms, in-8°, Londres, 1904, p. 158. Cf. p. 176, n. 2_
LeNilavaitde nombreuses chapelles oules pretres ense-
velissaient les cadavres d'hornmes ou d'animaux que reje-
taient le courant. Herodote, n, 90. D'apres la tradition
egyptienne il habitait une grotte situee en Thebai'de, d'ou
il sortait au moment de 1'inondation. Chaque annee on
y celebrait une fete et on y chantait des hymnes au son
des instruments. G. Maspero, Histoire ancienne, t. i,
p. 36-41; A. Palanque, Le Nil a Vepoque pharaonique,
son role et son culte en Egypte, in-8°, Paris, 1903.
VI. LA FLORE ET LA FAUNE DE LA VALLEE DU NlL. — La

flore des rives du Nil est tres pauvre. Les plantes des
marais sont abordantes dans le Delta. Dans 1'antiquite
le papyrus et les varietes du lotus bleu y prosperaient.
Elles ont presque entierement disparu aujourd'hui. Le
Sycomore et le Dattier y sont au contraire toujours en
pleine prosperite. Les autres arbres meurent a mesure
qu'on neglige leur culture. Les animaux y sont presque
tous d'origine etrangere. L'espece la mieux conservee
est celle des anes qui garde une purete de forme et
une vigueur inconnues ailleurs. Un grand nombre de
serpents sont propres aux pays, entre autres 1'Urseus, si
frequemment represente sur les monuments. On ren-
contre aussi de nombreux scorpions, dont les piqures
sont tres douloureuses. Les pythons gigantesques qui
sont represented sur les monuments funebres avaient
disparu a 1'epoque historique. L'hippopotame resta
dans le Delta jusqu'au moyen age. Les crocodiles tres
nombreux dans 1'antiquite sont remontes peu a peu vers
le sud. On n'en voit presque plus au nord d'Assouan. —
Les oiseaux sont extremement nombreux dans la vallee.
Beaucoup d'entre eux traversent la Mediterranee pour
y venir hiverner, tels sont par exemple les hirondelles,
les cailles, les canards sauvages, les herons, etc. Les
ibis blancs et noirs, les flamands roses, les pelicans,
les cormorans pechent en longues files sur les banes
de sable; les oiseaux de proie trouvent dans les rochers
des retraites inaccessibles d'ou ils fondent surlaplaine.
— Certaines especes de poisson de mer viennent frayer
dans 1'eau douce du fleuve. D'autres descendent avec la
crue; quelques-uns atteignent une tres grande taille, le
bayad a souvent pres de 1 metre, le latus jusqu'a
3 metres. Un des poissons les plus curieux est le fahaka
qui nait au dela des cataractes et descend le Nil porte
par une poche d'air. On rencontre aussi des tortues de
grande taille. G. Maspero, Histoire ancienne, t. L, p. 27-
36; Sir Harry Johnston, The Nile question, p. 133,177,
204, 218-221, 253-257, 294. Cf. Strabon, VII, ir, 4-6;
Diodore de Sicile, I, xxxv-xxxvi; Pruner, Aegyptische
Naturgeschicte, in-8°, Munich, 1848.

BIBLIOGRAPHIE. — G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient classique, in-4°, t, 1,1895, p. 3-43. —
Elisee Reclus, Nouvelle geographie, in-4°, t. x, 1885,
p. 49-119; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de I'Orient,
9e edit., t. n, 1882, p. 5-27; Wilcoks, Egyptian irriga-
tion, in-8c, Londres, 1889; Johnston, The Nile question,
in-8°, Londres, 1903. E. BEURLIER.

NINIVE (hebreu : Nineveh; Septante : Ntvsvrj [Nivsvf
dans le Nouveau Testament]; auteurs grecs et latins :

Nivoc, Ninus; assyrien : £ 11̂  1 < T£J ; ̂ ^ *V |T

Nina, Ni*nu-a, d'etymologie fort douteuse; voir Frd.
Delitzsch, Wo lag das Paradies, 1881, p. 260; Sayce,
Lectures on the Origin and Growth of Religion, p. 57),
1'une des principales villes d'Assyrie, capitale du royaume
assyrien a differentes epoques. Elle etait situee sur la
rive gauche du Tigre, au confluent du Khauser, qui la
traversait d'est en ouest, en face de la ville actuelle de
Mossoul, plaeee sur 1'autre rive du fleuve (fig. 439). Deux
collines formees de monceaux de ruines, Koyoundjik et
Nebi-Younous, et une enceinte de murs de forme irre-
guliere indiquent presentement 1'etendue de la ville an-
cienne : elle formait une sorte de rectangle allonge du
nord-ouest au sud-est, dont la portion sud-est aurait subi
des erosions : deux angles ont conserve leur orientation
primitive, ceux du nord et de 1'ouest. Le Tigre longeait
autrefois le cote sud-ouest des murs; les alluvions du
Khauser Fen ont presentement un peu eloigne. L'en-
ceinte etait formee de briques crues sur des assises de

439. — Vue de Mossoul, port sur le Tigre.
D'apres Layard, Discoveries, p. 365.

pierre, fort large et fort elevee, percee de portes fortifiees
et protegee par un grand nombre de tours; le Tigre et
le Khauser, avec les canaux y aboutissant, completaient
la defense : Test et le sud-est, moins bien defendus,
etaient proteges par plusieurs ouvrages exterieurs. La
ville pouvait passer pour imprenable : elle n'avait guere
a redouter qu'une crue subite et trop forte du Tigre et
du Khauser, la brique assyrienne n'etant, au moins
dans 1'epaisseur des murs, que de 1'argile moulee sechee
au soleil : a plusieurs reprises les annales des rois d'As-
syrie mentionnent des accidents de ce genre (fig. 440).

De la ville elle-meme et de ses faubourgs rien n'a
guere ete exhume jusqu'a present, les fouilles ont porte
principalement sur les deux monticules, qui Etaient en
realite des cites royales. Sur celui du nord, ou se trouve
le village de Koyoundjik, haut de 20 metres, long de
800 et large de 400, on a retrouve les palais de Senna-
cherib et d'Assurbanipal, eleves sur 1'emplacement
d'autres plus anciens; ainsi que celui d'Assur-etil-ili,
plus exigu et demeure inacheve. Le monticule du sud-
est, nomme Nebi-Younous, a cause d'un tombeau sup-
pose du prophete Jonas, renfermait un second palais,
plus petit, de Sennacherib, et celui d'Asarhaddon.

Les classiques font remonter la fondation de Ninive
a un legendaire roi Ninus; la Bible en fait honneur a
Nemrod, ou bien, selon une autre traduction du meme
texte, a Assur, Genese, x, 12, sous les noms desquels on
peut voir une personnification des races babyionienne et
assyrienne. L'origine babyionienne et la haute antiquite
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de Ninive sont pleinement confirmees par 1'assy.riolo-
gie. A la verite les textes les plus anciens proviennent,
son de cette ville, mais d'Assur (actuellement Kaleh-
Schergat) et de Calach (actuellement Nimrud) qui
furent les premieres capitales du royaume d'Assyrie;
ils ne mentionnent meme nulle part la fondation de
Ninive, mais seulement de nombreuses restaurations.
Le renseignement precis le plus ancien emane du roi
Assur-nasir-apal (885-860): «le temple E-barbar, temple

(ki) dans les inscriptions du tres ancien rpi de Tell-Loh
Gudea, a donne occasion a Hommel et a Sayce (ce der-
nier d'une facon dubitative), dans Hastings, A dictionary
of the Bible, t. in, p. 554, d'essayer de remonter beau-
coup plus haut encore : mais il s'agit evidemment dans
ces textes d'une localite chaldeenne, et nullement assy-
rienne, comme 1'a fait observer depuis longtemps A.
Amiaud, The Inscriptions of Telloh, dans les Records
of the Past, nouv. ser., t. i, p. 45. Peut-etre Ninive

RUINES
DE NINIVE

Echelle

440. — Plan des ruines de Ninive et carte des environs.

d'Istar de Ninive, que Samsi-Ramman... avait construit,
etait tombe en ruines; des fondations au faite je le re-
parai, je 1'achevai. » The Cuneiform Inscriptions of
the Western Asia, t. m, pi. 3, n.10, 1. 39-43; Records
of the Past, 2e serie, t. iv, p. 94. Or Samsi-Ramman I"
regnait au xixe siecle avant J.-C. : nous 1'apprenons de
Theglathphalasar Ier (vers 1100), lequel repara un second
temple, celui d'Anou et Ramman, egalement « construit
par Samsi-Ramman, depuis 641 ans ». The Gun. Inzer,
of the W. A., t. i, pi. 45, col. vir, lig. 60-75; Eb. Schra-
der, Keilinschriftliche Bibliothek, t. i, p. 42-43. II est
evident que la fondation de Ninive est anterieure a la
construction du temple de Samsi-Ramman. La mention
d'un temple de la deesse Nina, et d'une localite Nina

doit-elle son nom a la deesse chaldeenne Nina, assi-
milee en effet a la deesse Istar, Beltis, 1'Astarte ou Venus
assyrienne, nommee dans les inscriptions Istar $a
Ninua, Istar de Ninive, opposee a Istar sa Arba-ilu,
deesse guerriere. Au x\-e siecle, Dousratta de Mitanni
envoie m^me en Egypte une statue de cette « Istar de
Ninive ». H. Winckler, Die Thontafeln von Tell-el-
An<arnah, dans Schrader, Keilinsch. Bibliot., t. v,
n. 20, p. 48-49.

Pendant ce temps les souverains de 1'Assyrie resident
cependant non a Ninive, mais plus au sud, d'abord a
Assur, puis a Calach, s'eloignant toujours davantage
de la Babylonie,avec laquelle ils etaient souvent en
guerre : les monuments ou inscriptions de ces princes
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trouves a Ninive ont pu y etre transported plus tard,
comme ceux des anciens princes de la basse Chaldee.
Nous constatons cependant que, au ixe ou xe siecle, les rois
assyriens ont une residence a Ninive : c'est la que
Assur-nasir-pal (885-860) et son flls Salmanasar II
(860-825) passent suecessivement les premieres annees
de leur regne, Calach ayant ete leur residence durant
leurs dernieres annees; nous y trouvons ensuite des
inscriptions de Ramman-Nirari III, petit-fils ,de ce der-
nier (812-783). Sargon (722-705) le destructeur du
royaume d'Israel, bien que s'etant bati une nouvelle
capitale plus au nord, Dur-Sarrukin, actuellement
Khorsabad, « pour remplacer Ninive, » fit cependant
executer des travaux a Ninive, y restaura en particulier
le temple, de Nebo et Marduk; J. Menant, Annales
des rois d'Assyrie, p. 211 : c'est a Ninive que le livre
de Tobie, i, 11-12, fait resider toute la tribu de Nephthali
sous Salmanasar — c'est-a-dire en re"alit<£ Sargon —
pere de Sennacherib. Tob., 1,18-19. II est certain que ce
dernier fit de Ninive « la residence de sa royaute et 1'ad-
miration des peuples »; il « releva ses murs aussi haut
qu.e des montagnes », il I'approvisionna d'eau, en creu-
sant le canal qu'il appela suqta Sin-akhi-irba, enfin s'y
batit deux palais : au nord, sur les mines d'un plus an-
cien sur le tertre de Koyoundjik, le grand palais, sa resi-
.dence, ou il accumula sculptures, statues, bronzes, ce-
dres et cypres odoriferants, avec tous les tresors des
nations conquises; au sud, a Nebi-Younous, un autre plus
petit, bit Kutalli, sorte d'arsenal, ou il amassait armes,
chars, provisions, chevaux, etc. Schrader, Keilinsch.
Sibliothek, t. n, p. 110-111,116-117, etc. Ses sculpteurs,
au lieu de nous donner comme les precedents, des
abrege"s des scenes qu'ils veulent reproduire, dessinent
des tableaux d'une complexity, d'une nettete et d'un rea-
lisme frappants : Sennacherib, on le voit par les scenes
de ses bas-reliefs, aimait a presider en personne aux tra-
vaux de ses architectes et de ses sculpteurs. Asarhaddon
(681-668) imita son pere; bien qu'ayant habile Calach, il
resida le plus souvent a Ninive, «la ville de sa royaute, »
ou il recevait les rois et les tributs des peuples vaincus :
il y construisit un nouveau palais, plus magnifique que
les precedents, et qu'il. nomma hekallu paqidat
kalamu, « palais qui gouverne 1'univers; » en me"me
temps jl reconstruisail le bit kutalli sur un plan plus
vaste; tout cela se fit avec les tributs des 22 rois du
pays des JJatti et des riverains de la Mediterranee,
Ba'al de Tyr, Manasse de Juda, dix rois de Chypre, etc.
Schrader, ibid., p. 134-135 sq.; J. Menant, Annales
des rois d'Assyrie, p. 245-246. L'figypte, conquise
par Asarhaddon, dut aussi contribuer a 1'ornementation
de la capitale. Mais c'est surtout Assurbanipal (668-626)
qui donna a Ninive toute sa splendeur: ses constructions
depassent pour leur etendue, leur splendeur, la variete
et le fini des bas-reliefs, tout ce qui s'etait vu jusqu'alors :
les multiples campagnes du roi centre 1'EIam, la Susiane,
la Babylonie, les ambassades de 1'Arable, de 1'Armenie,
les chasses royales, les plaisirs de la cour, etc., y sont
represented avec une veritable perfection, analogue a
celle des meilleurs bas-reliefs egyptiens. Les campagnes
que Asarhaddon et Assurbanipal firent en ii,gypte ex-
pliquent facilement cette direction nouvelle de 1'art
assyrien. Ce dernier repara et agrandit a Ninive, sur le
tertre de Koyundjick, le palais de Sennacherib : ce qui
est encore dun plus grand interet, a 1'imitation des
bibliotheques des temples et des palais babyloniens, il
y reunit « akhuz nimeqi Nabu, la sagesse de Nabu (le
dieu des sciences), kullat dupsarruti sa gimir ummani
mala basu, la totalite des tablettes ecrites de tout genre,
tant qu'il y en a ». Menant, ibid., p. 254, 275, 276;
Schrader, ibid., p. 154-155, 230-231, etc. Layard trouva
la les milliers de tablettes d'argile, alors soigneusement
copiees sur les exemplaires babyloniens, puis classees
et cataloguees, d'ou le British Museum de Londres a tire

ses plus belles richesses. Lui-meme rappelle parmi ses
plus beaux titres de gloire la reconstruction du Bit
riduti, le harem ? du palais de Ninive « la grande ville
chere a Belit (Istar) »; les bas-reliefs qui ornaient ces
constructions nouvelles sont certainement ce que Fart
assyrien a produit de plus parfait.

Ninive et 1'empire assyrien semblaient alors a 1'apogee
de leur puissance: leur ruine etait cependant fort proche:
sur les successeurs d'Assurbanipal, nous avons peu de
renseignements. Nous possedons seulement, exhumee
de Niiiive, une inscription mutilee du dernier, Sin-sar-
iskun, le Sarakos des Grecs, en m£me temps que leur
Sardanapale : on en est reduit, sur la fin de Ninive, a
des conjectures et aux recits des historiens classiques.
Depuis longtemps deja les Medes de Cyaxare la mena-
caient: mais 1'invasion et Poccupation de la haute Asie
par les Scythes, ne permit pas aux Medes d'executer
leur dessein jusqu'au bout. Sin-sar-iskoun, nous 1'appre-
nons par une inscription de Nippour, etait encore reconnu
roi jusqu'en Babylonie la septieme annee de son regne.
Pesser, Texte juristischen und geschaftlichen Inhalis,
dans Schrader, Keil. BibL, t. iv, p. 176-177. Cependant
Nabopolassar qui gouvernait Babylone en son nom,
finit par vouloir se rendre totalement independant: en
607-606, il s'unit aux Medes et aux Scythes, et vint blo-
quer Ninive : et au bout d'un siege dont les documents
ne nous apprennent ni la duree, ni les peripeties, cette
ville succomba et fut prise et totalement ruinee, les Ba-
byloniens rendant ainsi a Ninive tout le mal que celle-
ci leur avait fait sous Assur-bani-pal. Quant aux Medes
et aux Scythes leurs allies, ils se laisserent surtout attirer
par les tresors accumules dans les palais et dans les
temples : « ils aneantirent les sanctuaires des dieux
d'Assur, les detruisirent sans en laisser un seul, » comme
1'ecrira soixante ans plus tard le roi babylonien Na-
bonide. Maspero, Histoire ancienne des peuples de
I'Orient, t. ni, p. 484-485. La destruction fut si com-
plete que, deux siecles apres, Xenophon, a la retraite
des Dix Mille, traversa ce pays sans meme relever le
nom de 1'antique capitale disparue. Toutefois la tradi-
tion locale conserva son souvenir; sur les ruines il se
batit meme une petite ville qui porta le nom de la
grande cite, et qui est mentionnee plusteurs fois dans
1'histoire durant les demeles des Romains et des
Parthes, au temps de la revolte de Meherdates contre
Gotarzes sous Claude, puis sous Trajan qui 1'enleva a
Mebarsapes, ensuite durant les guerres entre Heraclius
et Chosroes, en 627, quand 1'empereur y defit le gene-
ral perse Rhazathes; G. Rawlinson, The Sixth Mo-
narchy, p. 257, 310; The Seventh Monarchy, p. 522;
elle est encore mentionnee dans 1'histoire des croisades,
mais elle disparut peu a peu ne laissant derriere elle
que les deux villages de Koyoundjik et Nebi-Younous, ce
dernier nom faisanl allusion a la predication de Jonas
et a son pretendu tombeau.

Des ruines de Ninive, on n'a guere retrouve et explore
que les restes des palais royaux (fig. 441), de sorte qu'il
nous est difficile de nous faire une idee de sa population :
les conjectures sur ce point sont fort divergentes : Jones
et G. Rawlinson la portent a 175000 habitants; Maspero,
d'apres Billerbeck-Jeremias, va jusqu'a 300000. Pour 1'au-
teur du livre de Jonas, elle renferme plus de 120000 ha-
fcifants qui nesciunt quid sit inter dexteram et sini-
stram, ce qui suppose un total d'environ 600000 ames,
Jonas, in, 3, et il faut trois jours nour la parcourir
civitas magna itinere trium dierum, iv, 11. Si ces
donnees sont historiques et primitives, il^faut expliquer
les trois jours du parcours des principales rues de la
ville, et etendre 1'appellation de Ninive a tout le triangle
assyrien compris entre le Tigre et le Grand Zab, et ren-
fermant ainsi Calach, Dur-Sarrukin, et plusieurs autres
cites importantes : il est vrai qu'aucun texte ne nous
fournit d'exemple du nom de Ninive ainsi etendu. Pour
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Diodore de Sicile, II, 3, edit. Didot, 1.1, p. 82; la ville
est plus grande encore, elle a vingt-cinq lieues de cir-
cuit, et est entouree d'un mur haut de cent pieds, de-
fendu par quinze cents tours; il la transporte meme du
Tigre sur 1'Euphrate. Pline H. N., VI, 16, edit. Lemaire,
1828, p. 619, se contente de la placer sur la rive gauche
du Tigre, au lieu de la rive droite; Strabon, XVI, i, 3,
edit. Didot, p. 628, nous assure qu'elle etait beaucoup
plus vaste que Babylone. On lui fait de meme une his-
toire toute legendaire, avec Ninus, Semiramis etNinyas
a 1'origine, et Sardanapale se brulant au milieu de ses
tresors pour conclusion. Ctesias fut 1'auteur ou du moins
le vulgarisateur de ces fictions. Eb. Schrader, Keilin-
schriften und Geschichtsforschung, 1878, p. 492; Aby-
dene, Historicorum gra&corum fragmenta, 6dit. Didot,
t. iv, 282-283.

Outre la Genese, x, 11-12, et les livres historiques,
IV Reg., xix, 36; Is., xxxvii, 37; Tob., I, 11; vn, 3;
xi, 1; xiv, 2, 6, 14; Judith, i, 5, Ninive est encore men-
tionnee par Jonas (voir JONAS, t. in, col. 1604), les pro-
phetes Nahum et Sophonie. Ces deux derniers annoncent
sa ruine. D'apres Sophonie, n, 13-15, cette ville « qui
disait : Moi, et rien que moi »,: qui vivait dans une
absolue securite, sera depouillee de ses lambris de cedre,
et se changera en un desert, a 1'etonnement du monde
entier. Nahum annonca le meme evenement : le joug
d'Assur sera brise, il ne laissera meme aucune poste-
rite de son nom : devant 1'ennemi terrible qui 1'attaque,
les troupes d'Assur preparent en vain la defense : les
portes du lleuve s'ouvriront (peut-etre 1'assiegeant sera
t-il favorise par une de ces crues du Tigre qui ont plu-
sieurs fois devaste Ninive) et le palais s'effondrera : on
detruira le repairs des lions (c'est-a-dire la demeure
des rois d'Assyrie) rempli qu'il etait de depouilles.
Nahum donne comme raison de cette destruction de
Ninive ses conquetes sanglantes et son ambition, puis
ses prostitutions, c'est-a-dire son idolatrie, la plupart
des conquetes des monarques assyriens se faisant en
1'honneur et sous la protection du dieu Assur : nous
voyons meme que son culte fut introduit jusqu'a Jerusa-
lem sous Achaz : 1'allusion faite a No-Amon ou Thebes
d'Egypte, prise et saccagee par Assurbanipal vers 660,
sous Urdamen, fils de Tharaca, sert a dater la prophetie
de Nahum, avec une approximation tres satisfaisante, au
temps de la grandeur de Ninive. Isaiie peut etre entendu
du m£me evenement dans ses menaces contre Assur, x,
16-19; xxx, 30-33, bien que le nom de Ninive n'y soitpas
prononce. — Notre-Seigneur dans 1'Evangile rappelle la
penitence des Ninivites. Matth., xn, 41; Luc., xi, 30, 32.

Les ruines de Ninive furent explorees d'abord par
E. Botta, puis et surtout par A. Layard, W. K. Loftus,
Cf. Smith, H. Rassam; c'est a ces fouilles que le Musee
Britannique doit ses principales richesses, en bas-
reliefs et en tablettes cuneiformes assyriennes.

BIBLIOGRAPHIE. — A. Layard, Nineveh and its re-
mains, 2 in-f°, 1848; Discoveries in the ruins of Nine-
veh and Babylon, in-8°, 1853; Botta, Monument de Ni-
nive, 5 in-f°, 1846-1850; V. Place, Ninive et I'Assyrie,
3 in-f°, 1866-1869; Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, t. in, p. 310, 468, 470, 480, 482-
485, etc.; Id., Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
1904, p. 342, 428, 518, 596; G. Rawlinson, The five
great Monarchies, 1879, t. I, 248-253; 259; t. n, p. 179,
196, 213, etc.; J. Menant, Annales des rois dAssyrie,
p. 151, 211, 32, 55, 71, 213, 230, etc.; F. Vigouronx, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., t. I, p. 347,
361; t. in, p. 492-496; t. iv, p. 135-140; G. Smith-Delitzsch,
Chaldaische Genesis, Erlduterungen, p. 262-268; Schra-
der-Whitehouse, The Cuneiform Inscriptions and the
O. Test., t. i, p. 81-86; t. n, p. 44-47, 146-147; Eb.
Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. i, p. 42, 78}
168; t. H, p. 110, 154, 230, etc., etles ouvrages mentiofl-
nes a 1'article ASSYKIE. E. PANNIER.

DICT. DE LA. BIBLE.

NINIVITES (hebreu : 'Anse Nineveh; Septante :
avSpe; Ntvsur,; Nouveau Testament : Ntvsunra!, avSps;
Ntveui; Vulgate : Ninivitae), habitants de Ninive. Jon.,
m, 5; Matth., xn, 41; Luc., xi, 30, 32.

NISAN (hebreu : p>2, Nisdn; Septante : Nto-av),
premier mois de 1'annee hebraique. Esther, vn, 7. II
est nomme deux fois dans le texte hebreu, II Esd., n,
1; Esther, in, 7, et deux fois en plus dans la Vulgate.
Esther, HI, 12; xi, 2. Ce mois, dans les livres plus an-
ciens de 1'Ecriture, est appele Abib. Voir t. i, col. 46.
II commencait a la premiere lune de mars et finissait a
la nouvelle lune d'avril. II etait de trente jours. Comme
le nom de Nisan ne se lit dans la Bible qu'apres la cap-
tivite de Babylone, il parait etre un emprunt fait par les
Juifs a leurs vainqueurs. Le premier mois de Pannce
babylonienne s'appelait ni-sa-an-nu. Eb. Schrader,
Die Keilinschriften und das alte Testament, 2e edit.,
1883, p. 247; cf. p. 379-380. II correspondait au premier
signe du zodiaque, le Belier, pendant lequel avait lieu
1'equinoxe du printemps. Nisan correspond au mois
macedonien appele Xanthicus. Josephe, Ant. jud., I,
in, 3, edit. Didot, t. i, p. 9.

NITRE. Voir NATRON, col. 1488. Ce mot designe au-
jourd'hui un sel forme d'acide nitrique et de potasse,
mais le vapov, nitrum, est le natron des anciens.

NITRIENSIS (CODEX), cote Additional 112U au
Musee britannique, est un des 550 manuscrits rapportt's
en 1847 d'un monastere syrien du desert de Nitrie : de
la son nom. Tout le manuscrit etait palimpseste et qua-
rante-huit de ses feuillets conliennent 21 fragments c'e
1'Evangile de saint Luc formant environ 516 versets, en
une belle onciale du vie siecle, sous un traite de Severe
d'Antioche traduit en syriaque et ecrit au vme ou au
ixe siecle. En critique, ce tres important manuscrit est
d6signe par la lettre R — par e 22 dans le systeme de
notation de von Soden. II a 0,296 x 0,235, est a deux
colonnes de 25 lignes, et ne porte ni accents ni esprits;
toute la ponctuation consisle en un point simple soit
sur la ligne soit en haut. Les lettres onciales, simples,
fermes et carrees, sont d'une dimension peu ordinaire
car la ligne de sept ou huit centimetres en contient seu-
lement de 7 a 12. — Pour la paleographie, il ressemble
assez aux codex J, N et P. Le texte a ete edite par Ti-
schendorf, Monum. sacra ined., t. n, Leipzig, 1857, p. 1-
92. On trouvera des fac-similes dans Catalogue of
ancient Manuscripts in the British Museum, part, i,
Londres, 1881, p. 22, pi. x; Kenyon, Biblical Mss. in
the British Mm., Londres, 1900, pi. m. — Pour le con-
tenu exact voir Scrivener, Introduction, t. i, p. 145;
Gregory, Textkritik, t. i (1900), p. 64; Von Soden, Die
Schrifiendes N. T., t. i (1902), p. 122. F. PRAT.

NIVEAU (hebreu : tnisqolef et misqelet; Septante :
(TTaO[xtov, « balance, » et crtadyio:, « poids; » Vulgate :
pondus, « poids, » etmensura,« mesure »), instrument
servant a etablir an plan horizontal, et, par extension,
a niveler. Le mot ne se lit que dans deux passages;
les versions n'en ont saisi le sens que vaguement. —
Des^orophetes du temps de Manasse annoncent que le
Seigneur va etendre sur Jerusalem le cordeau de
Samarie et le niveau de la maison d'Achab, c'est-a-dire
qu'il va ruiner la ville comme il a ruine Samarie
et la faire disparaitre de fond en comble comme il a
fait disparaitre la maison d'Achab. La suite du texte
explique le sens de la prophetie : Jerusalem sera comme
un plat qu'on nettoie et qu'ensuite on renverse sens
dessus dessous. IV Reg., xxi, 13. La ville sera done
rasee au niveau du sol. Parlant egalement de Jerusalem,
Isai'e, xsvm, 17, dit que le Seigneur fera de la droitiire
une regie, et de la justice un niveau. Ce niveau sera

IV. - 52
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une suite de fleaux qui feront disparaitre les refuges
4u mensonge et de la faussete, pour ne laisser que la
pierre de choix qui sert de fondement a Sion. — Sur
plusieurs passages ou les traducteurs font intervenir le
niveau, voir FIL A PLOMB, t. n, col. 2244.

H. LESETRE.
NO, nom, dans le texte hebreu, de la ville de Thebes.

Jer., XLIV, 25; Ezech., xxx, 14, 16. La Vulgate Pa tra-
duit par Alexandria populorum. Voir No-AMON,
et ALEXANDRIE, t. i, col. 357.

NOA, nom d'une femme israelite et d'une ville,
dans la Vulgate. Les noms sont vocalises differemment
en hebreu.

1. NOA (hebreu : No'a/j; Septante : Noua), laseconde
des lilies de Selphaad, de la tribu de Manasse. £lle
©btint comme ses sceurs le droit d'heriter de son pere
parce qu'elle n'avait pas de frere, a la condition de se
marier dans sa tribu. Num., xxvi, 33; xxvn, 1; xxxvi,
11; Jos., xvn, 3.

2. NOA (hebreu : han-N&dh; Septante: omis ou de-
figure dansle Vaticanus ; Alexandrinus : 'Awoodi), ville
frontiere de Zabulon. Jos., xix, 13. Le texte hebreu
porte, d'apres la traduction generate des modernes : « [La
frontiere de Zabulon] continuait par Himmon qui con-
fine a Neah. » Rimmon ham-meto'ar han-Ne'dh. Le Va-
ticanus a rendu ces mots par Pep,|Acwvaa Ma0apao£a;
YA lexandrinus par Pz\i.y.u>vat[L MaOaptjj. 'Avvoud ; la
Vulgate par Remmon, Amthar et Noa. Voir AMTHAR,
t. i, col, 526. La situation de Noa est inconnue. Elle
etait ignoree d'Eusebe et de saint Jerome qui se bor-
nent a indiquer qu'elle appartenait a la tribu de Zabu-
lon. Onomast., edit. Larsow et Parthey, 1862, au rnot
'Avoua, Anna, p. 44, 45. Quelques-uns ont propose
d'identifier Ne'ah = Noa avec Nehiel, mais sans autre
Faison qu'une vague ressemblance des noms.

NO ADAS A (hebreu : No'adeydh; Septante : Nwa-
8fa), levite, flls de Bennoi'. II vivait du temps d'Esdras
et revint avec lui de captivite a Jerusalem, ou il fut
charge, avec plusieurs autres, de peser 1'or, 1'argent et
les vases precieux qui avaient ete rapportes de Chaldee.
pour le service du Temple. I Esd., vm, 33.

NO ADI A, nom, en hebreu, No'adeydh, de deux per-
sonnes que la Vulgate appelle, 1'une Noadai'a, 1'autre
Noadias.

NOADIAS (hebreu : No'adeydh; Septante : Nwa-
8t'a), fausse prophetesse qui, de concert avec les Sama-
wtains et les ennemis des Juifs, voulut emp^cher, par
la terreur, Nehemie de reconstruire les murs de Jeru-
salem. Les Septante et la Vulgate font de Noadias « un
prophete », mais le texte hebreu 1'appelle expressement
« une prophetesse », nebi'dh. II Esd., vi, 14.

NO-AMON, NO (hebreu : No', .No'-Amon; Sep-
tante : @7}6ai, AtotTTtaXn;, (tepcc 'Afj.ji.wv ; Vulgate :
Alexandria), capitale de 1'Egypte.

I. NOM. — pax- N2, Nff-Amon, Nahum, in, 8, est
T £T\ I ̂ ^̂la transcription exaete de 1'egyptien ^Ir™, Nout

eu NouitAmen, «la ville, le domaine d'Amon » (Papyr.
Sailier, HI, 6, 8), comme so, Jer., XLVI, 25; Ezech., xxx, 14,

15,16, est la transcription egalementde ", Nout, « la

ville par excellence. » C'est la ^n^V *"*~T' Wa> des
textes cuneiformes. G. Smith, History of Assurbanipal,
Londres, 1871, Cyl. A, col. u, lig.' 65, etc., p. 53. Les
Grees, en vertu de 1'identifieation de leur Jupiter avec
Amon, traduisirent ce nom au pied de la lettre par Dios-

polis, Atoff^oXi;, « la ville de Jupiter, » qu'ils appelerent
la Grande, YJ {i^a."/.-n, pour la distinguer de plusieurg
autres Diospolis, en particulier du chef-lieu du xvnenom0
dans le Delta, le Diospolite ou Sebennyte inferieur. J. de
Rouge, Geogr. de la JBasse-JSgypte, Paris, 1891, p. 115'
118. Avant eux les Egyptians citaient constammeht Nout
sous ses diflerents noms en parallelisme avec la Nout
du Delta. EHe etait pour eux « la ville du rnidi »,^ iv

Nout risil, 1'autre « la ville du nord », ^ , Nout
mehetj. Cf. Brugsch, Dictionnaire ffeogr. de I'EgypW
ancienne, Leipzig, 1879, p. 705. Pour cette derniere, on
ne cite aucim exemple certain de la forme Nout-Amen.
— Nout avait d'autres noms. On 1'appelait encore ;
• . • i k Î îU

L JI ̂ ^, Per ou Pi Amen, «la demeure d'Amon, » noro
sacre de la ville et de ce chef I'equivalent de Nout-Amen;

~" T f ^ ' Ouast, en sa qualite de metropole civile du

ive nome de la Haute-Egypte; — I*©, Apet, pour
designer le quartier monumental qui comprend sur la
rive droite du fleuve le Louxor et le Karnak de nos

jours; — I *| ©, Apet-asout, pour marquer specia-
lement Karnak. Pourquoi les Grecs lui donnerent-ils le
nom de Thebes? Les uns, comme Steindorff, voir Baede-
ker, Egypte, Leipzig, 1903, p. 236, renoncent a 1'expli'
quer; d'autres, comme Chabas, CEuvres diverses, t. n,
p. 250, dans la BibUotheque egyptologique, t. x, s'y
sont essayes sans satisfaire personne. Brugsch ecrit bien,
Diet, geogr., p. 946, que la partie habitee de la ville se

disait *»• U11^, Dimaiou, et Mariette ajoute que The-

bes etait pour tous « la ville par excellence)), ^*« U1"^" >
Tema. Or, dit-il, « rien n'est plus frequent dans 1'anti-
quite que la permutation de I'm et du b... Homere a
connu une Tema (Teba) dont le norn sonnait a son
oreille comme celui de Qrfioti. de Beptie, et il a adopte ce
nom. » Voyage dans la Haute-figypte, in-16, 1903,
p. 151-152. Mais aucun egyptologue ne semble avoir pris
en consideration cette etymologic. Peut-etre pourrait-oO
penser avec cerlains que par 1'adjonction de 1'article

feminin * Ik , ta, devant le nom feminin Apet, on a
obtenu Ta-Apet, Tape, 0vi6at, tout comme les Coptes
deriverent directement du m£me mot leur T&Jie, Thebes.

II.,SA TOPOGRAPHIE. — A Thebes, le Nil acheve la
courbe qu'il decrit vers Erment: il coule done ici plutot
du sud-est au nord-ouest. Suivant 1'usage, et pour sim-
plifier, nous supposons qu'il va du sud au nord. Quand
Strabon visita Thebes a] la fin de 1'ere ancienne, il n'y
rencontra que des temples en ruines et quelques bour-
gades eparses sur les deux rives du Nil. C'est encore au-
jourd'hui a peu de chose pres le m6me spectacle (fig. 442).
La grandeur des ruines nous laisse toutefois deviner
qu'une ville immense etait assise la jadis sur les deux
bords du fleuve. Mais apres les ravages qu'elle a subis
a travers les longs siecles qui nous separent de sa splen-
deur, il est difficile d'en retrouver les limites exactes,
et, sur ce point, les renseignements des anciens sem-
blent contradictoires. Si nous faisons le tour des ruines
en commencant par Louxor qui forme la partie sud de
la rive droite, nous rencontrons d'abord sur ce meme
cote Karnak et la serie des temples groupes autour du
grand temple d'Amon, puis Medamout situe dans les
terres vers la chaine arabique et qui parait avoir ete le
quartier nord de la Thebes orientale. Revenant a Kar-
nak et franchissant le fleuve nous atteignons Qournah
qui commence la ligne des temples dont le Ramesseum
occupe a peu pres le centre et Medinet-Habou 1'extre-
mite sud. Si maintenant, negligeant Medamout, nous
faisons passer une ligne par tous ces monuments, nous
oblenons d'apres les calculs des savants de 1'Expedition



1637 NO-AMON

francaise (1798-1801), un circuit de quatorze kilometres
environ. Or, Diodore de Sicile, I, 45, donne a la ville
de Thebes un circuit (rapt'goXov) de cent quarante stades.
Diodore, ayant tire ses recits des Annales des pr&res
egyptiens ou des ecrits des voyageurs plus anciens que
Jui qui paraissent avoir puis6 a la meme source (I. c., I,
46), « il n'y a point de doute qu'il ne fasse mention de
Stades egyptiens qui doivent etre evalues a cent metres.
II resulte de la que le circuit donne par Diodore a la
ville de Thebes serait de quatorze mille metres. Cette
mesure convient tres bien au contour d'une ligne qui
envelopperait Karnak, Louxor, Medinet-Habou, le Mem-
nonium, le tombeau d'Osymandias (Ramesseum) et
Qournah sans y comprendre Medamout... Ce contour

cette denomination de Diospolis n'etait plus donnee a
tout ce qui, dans la haute antiquile, avail porte le nom
de Thebes; mais qu'elle devait etre plus particuliere-
ment appliquee a la partie de 1'ancienne ville qui com-
prend Karnafc et Louxor, et a tout 1'espace qui existe
entre ces deux endroits sur la rive orientale du fleuve.
En effet, Strabon dit positivement que c'etait la qu'etait
la ville a 1'epoque ou il voyageait en Egypte, et il a soin
d'observer que, sur la rive opposee il existait une autre
partie de Thebes ou se trouvait le Memnonium..» Loc.
cit., p. 248. Deux autres auteurs nous ont donne des
chiffres sur 1'etendue de Thebes : Etienne de Byzance
et Eustathe. Le premier, citant Caton, declare que la
ville, avant qu'elle ne fut ruinee par les Perses, avait

442. — Plan d'ensemble de Thebes.

est plus grand que quatorze et moindre que quinze mille
metres..., le resultat approche de trop pres de la verite
pour que nous ne le regardions pas comme entierement
exact. » Jollois et Devilliers, Dissertation sur la position
geographique et 1'etendue de Thebes, dans la Descrip-
tion de I'figypte, Paris, 1821, t. n, p. 234. De son cote,
« Strabon rapporte que de son temps, on retrouvait des
vestiges de la grandeur de Thebes dans une etendue en
longueur d'en viron quatre-vingts stades »(loc, cit., p. 285):
xoi vuv 8'i'xvrj Sscxvyrat roO [AlyeOou? aur?(c JiA oySoioxovTa
o-rtxStouc TO (x^xo?. Geogr., xvn, 46. Le stade de Strabon
est de 158m73, ce qui fait done 12698 metres. « C'est en
effet la, a peu pres, 1'etendue qu'occupent, le long des
bords du fleuve, toutes les ruines que Ton peut consi-
derer comme appartenant a Thebes, depuis Medamout
jusqu'au petit temple situe au sud de 1'Hippodronie de
Medinet-Habou. » Jollois et Devilliers, loc. cit., p. 235.
II est a remarquer que Diodore et Strabon ne parlent
que de la ville qu'ils ont vue et qui n'etait plus Thebes,
mais Diospolis. « II parait qu'au temps des Remains

quatre cents stades de longueur. De Urbibus et populis
edit. 1678, p. 240. Eustathe, Commentar. in Periege-
tem, v, 250, sans parler de longueur ou de circuit, lui
attribue quatre cent vingt stades. D'Anville, Memoires
sur l'£gypte ancienne et moderne, Paris, 1766, p. 201-
202, est arrive a concilier ces deux derniers auteurs
avec Diodore et Strabon, mais en substituant, dans Dio-
dore, au mot 7ispt'6o>.ov celui de^ y.rxo;, et au mot [AYJXO?
daiis^a citation de Caton, celui de •Jtepi'goXov. « Gette
explication est ingenieuse, sans doute, disent Jollois et
Devilliers j mais elle n'est guere probable. Commen
supposer, en effet, qu'une alteration de texte, de la na-
ture de celle qu'il faut admettre, ait pu avoir lieu dans
trois <5crivains differents? » Loc. cit., p. 236. Et les deux
savants declarent s'en tenir aux temoignages plus an-
ciens de Diodore et de Strabon et abandonnent Etienne
de Byzance et Eustathe. Dans une etude recente, M. Le-
grain a repris le probleme. Note sur Nouit-Risit, dans
le Recueil des Travaux relatifs a la Philologie et a
I'Archeologie egyptiennes et assyriennes, t. xxvi, 1904,
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p. 84-88; Seconde note sur Nouit-Risit, loc. cit., t. XXVH,
1905, p. 183-187. De son travail, il resulte que la Nout
du Sud, que nous avons rendue par ville ou domains,
designait dans les textes hieroglyphiques Thebes et son
district. Thebes fut bien pendant longtemps la metropole
du sud et la capitale des souverains, mais elle eut tou-
jours sa vie communale propre et son territoire. De ce
chef elle jouissait d'une administration particuliere. Le-
grain, Note, loc. cit., p. 85-86. Son etendue parait avoir
repondu a la commune actuelle de Louxor, c'est-a-dire
mesurer une longueur d'environ 45 kilometres. M. Le-
grain le deduit d'un texte de la tombe de Rekhmara ou
sont enumerees toutes les communes de la province du
sud. La commune de Thebes aurait ete comprise entre
Rizagat au midi et Gamoulah au nord. Note, loe. cit.,
p. 86-88. Cf. Newberry, The life of Rekhmara, pi. in
et p. 24, pi. v-vi et p. 26-29. C'etait la le domaine
d'Amon, regi par un gouverneur et un maire sous la
haute autorite du vizir qui administrait toutes les com-
munes de Siout a Assouan. « Au-dessous de ces trois
fonctionnaires principaux, se rangent des cheikhs, des
employes municipaux de grades differents et des bour-
geois. Viennent ensuite les gens du commun, serfs ou
esclaves, n'ayant aucun droit municipal ni vie politique.
Tout ce monde appartenait au fief d'Amon, en vivait et
le faisait valoir. C'est ce que semble indiquer la Version
des Septante qui pour rendre exactement le No-Amon

hebreu, Nahum, in, 8, la®-|^^, des textes hierogly-

phiques, traduit par -r^v ptspc'Sa 'AfAjAcov, portion ou pos-
session d'Amon. » Seconde note, Loc. cit., p. 183. II
en fut ainsi tant que Thebes n'eut pas ete ruinee par
les Perses et qu'on n'eut pas usurpe les biens des tem-
ples. C'est precisement de Fepoque anterieure aux
Perses que parlent de facon explicite Etienne de Byzance
et Eustathe. Us paraissent done nous donner 1'etendue
du fief d'Amon; et leurs 400 et 420 stades, soit 40 ou
42 kilometres, ne s'ecartent point trop, pense M. Legrain,
des 45 kilometres assignes a la Nout-Risit. En resume,
d'apres ce qui precede, nous connaitrions la longueur
de Diospolis au temps de Diodore et de Strabon: 14 kilo-
metres environ; nous connaitrions aussi 1'etendue du
domaine d'Amon. Mais les temples n'etaient que des
centres, la ville proprement dite rayonnait au dela; au
sud de Medinet-Habou, par exemple, il y eut le palais
d'Amenophis III: il reste done encore, et peut-etre qu'il
restera toujours, de connaitre la veritable etendue de
la Thebes hecatompyle ou aux cent portes d'Homere.

III. THEBES MONUMENTALE ET.LE DIEU AMON. — A 1'ori-
gine Thebes ne fut qu'une bourgade aussi obscure que
son dieu. « Sur les monuments des six premieres dy-
aasties publiees jusqu'a ce jour, dit Maspero, j'ai trouve
une seule fois, dans un nom propre, le nom du grand
dieu de Thebes, Amon, le seigneur des deux mondes, le
patron de 1'Egypte au temps des conquetes syriennes. »
Hist. anc. des peuples de I'Orient, 6e edit., Paris, 1904,
p. 108. En 1903, Percy E. Newberry decouvrit dans
la necropole thebaine, au sud-est de 1'Assassif, une tombe
de la fin de la VIe dynastie. II remarqua ce fait etrange
que dans ce tombeau d'un prince de Thebes on ne men-
tionne ni le nom d'Amon, ni le nom de la ville de
Thebes. Par centre on y cite Erment et Denderah avec
leurs divinites respectives, Mentou et Hathor. A sixth
dynasty Tomb at Thebes, dans les Annales du Service
des Antiquites de 1'Egypte, t. iv, 1903, p. 99-100. Mais
Thebes etait admirablement situee, a 720 kilometres du
Caire, sur la rive droite du fleuve, au centre d'une vaste
et-fertile plaine. Sur la rive opposee, « juste en face
d'elle, la chatne libyque lance un rameau escarpe, en-
trecoupe de ravines et de cirques arides, et separe de la
berge par une simple langue de terre cultivee, facile a
defendre. » Maspero, Eistoire de I'Orient classique, 1.1,
p. 453. C'etait une capitale toute designee, un centre

et un point d'appui d'ou 1'Egypte jetterait ses armees au
sud pour conquerir le Soudan, au nord pour asservir,
chasser les envahisseurs et atteindre i'Euphrate. Vers
elle affluerait le commerce des bords du Golfe persique
et de la mer Rouge par la route de Coptos, de 1'Afrique
par le Nil, les routes du desert et les oasis. C'est ce que
semble avoir vaguement devine la famille des Antef et
des Mentouhotep qui organisa la lutte contre les dynas-
ties heracleopolitaines, finit par mettre la main sur
toute 1'Egypte et fonda la XIe dynastie. Du coup Amon

443. — Le dieu Khonsou.
Portrait de la fin de la XVIIP dynastie,

representant vraisemblablement Horemheb ou Harmhabi.

se degage de Pombre et partage les hommages avec
Mentou. Sous la XIIe dynastie, celle des Amenemhat et
des Osortesen, il prend decidement le premier rang
comme dieu local thebain : il est deja celui que Jeremie,
XLVI, 25, appellera plus tard Amon de No. Mentou n'est
plus que le second membre de la triade de Thebes,
encore est-il vite detrone par le dieu lunaire Khonsou
(fig. 443). Cf. E. de Rouge, Etude des monuments du
massif de Karnak, dans les Melanges d'archeologie
egyptienne et assyrienne, t. i, p. 38. Associe desormais
a Mout, la mere, et a Khonsou, le fils, Amon est iden-
tifie au soleil, devient Amon-Ra et a le pas sur tous les
autres dieux de la region. Voir une reproduction de la
triade. thebaine, t. I, fig. 118, col. 487, A la suite des
Antef, tous les pharaons du Moyen Empire « elevent
dans Karnak leurs monuments a leur pere Amon, Sei-
gneur des deux mondes ». Les fragments de colonnes
polygonales a seize pans, les piliers, les tables d'offrandes
aux reliefs exquis, les statues en granit d'un beau tra-
vail, mis au jour ces dernieres annees, nous disent assez
que nous sommes loin de 1'edicule primitif qui abrita
le dieu « ne dans Karnak des le commencement». Stele
du Louvre A. 68, dans Pierret, Etudes egyptologiques,
t. i, p. 8; E. de Rouge, Textes geographiques d'Edfou,
pi. xxi et p. 58. Us nous disent aussi que la fortune du
dieu et celle de Thebes sont en raison directe de la for-
tune de la famille royale qui, sous la XIIe dynastie, mena
si haut et si loin la civilisation egyptienne. Pour tout
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ce qui concerne les souvenirs du Moyen Empire a Kar-
nak, voir surtout les Rapports de M. Legrain sur ses
fouilles remarquables, dans Annales du Service des
Ant., par exemple, t. iv, 1903, p. 12-13, 26-30, et t. v,
4904, p. 27 sq.

L'invasion des Hyksos vient arreter 1'essor de Thebes
•et d'Amon. Us reculent devant le dieu Soutekh. Mais
les descendants de la famille thebaine ne desesperent
ni d'eux-memes ni de leur dieu. Us se serrent autour
tie lui et, apres plusieurs siecles de lutte, Thebes et
Amon-Ra rayonnent de nouveau sur toute I'figypte avec
Ahmes Ier, le fondateur de la XVIII6 dynastie. Bientot
«i£me le Nouvel Empire s'etend, sous les Thoutmes, des
plaines du Sennaar sur le Nil Bleu jusqu'aux sources
•de 1'Euphrate. Les Pharaons attribuent toutes les vie-
toires a Amon. C'est lui qui a conduit 1'Egypte au som-
met de sa puissance et reuni dans la main de Pharaon
tout le monde alors connu. « J'ai fait de toi une mer-
veille, dit Amon a Thoutmes III, dans un morceau ce-

de granit, hautes de trente-deux metres, s'elevent dans
le vestibule de Thotmes Ier. L'inscription du socle en-
seigne « aux hommes a venir » que c'est elle, Hatchep-
sou, qui est 1'auteur de ces merveilles. Elle le rappelait
aussi sur une pierre d'un mur voisin, Musee du Caire,
n. 360 : « Le roi lui-meme (la reine) dresse deux grands
obelisques (fig. 444) a son pere Amon-Ra, a 1'interieur
du portique auguste; ils sont couverts d'electrum en
grande quantite, leur pointe se perd dans le ciel, ils
eclairent le monde comme le disque solaire; rien de
pareil n'a ete fait depuis que la terre existe. » Et sur le
socle encore : « J'ai commence a tailler Pouvrage
1'an XV, le Ier mechir jusqu'a 1'an xvi, le 30 mesori, ce
qui fait sept mois depuis qu'on attaqua la montagne. »
« L'un des monolithes est encore debout au milieu des
ruines de Karnak, et la purete de ses lignes, le fini de
seshieroglyphes, la beaute des figures qui le recouvrent,
nous expliquent 1'orgueil que la reine eprouvait a les
admirer, son frere et lui. » Maspero, Hist, de I'Or. cl.

A

444. — Bas-relief du temps de la reine Hatchepsou (Hatasou) a Karnak, reprfeentant les deux obelisques avec les inscriptions.

lebre; je t'ai donne force et puissance sur toutes les
terres etrangeres, j'ai repandu tes esprits et ta terreur
sur toutes les contrees, ton effroi jusqu'aux quatre
piliers du ciel; j'ai multiplie Pepouvante que tu jettes
dans les coeurs, j'ai fait retentir le mugissement de ta
Majeste parmi les chefs des neuf arcs (les nations enne-
mies de 1'Egypte): tous les chefs des nations etrangeres
sont dans Ion poing. » Suit 1'hymne bien connu qui
•n'est qu'une reprise et un developpement en grand
style egyptien de ce qu'on vient de lire, Stele de Karnak,
dans Mariette, Karnak, pi. xi. Cf. Maspero, Hist, de
VOrient classique, t. u, p. 268, 269. L'Egypte recon-
naissante place Amon au sommet de son pantheon. Ra
d'Heliopolis, le dieu de PAncien Empire, ne monta jamais
si haut. Amon 1'efface ou 1'absorbe, comme il a deja efface
ou absorbe les dieux voisins de Thebes. Si le protocole
royal garde le titre de « Fils du Soleil », ce n'est qu'en
vertu de 1'usage. Amon-Ra est vraiment le dieu national
de 1'Egypte et Pharaon est « le fils de ses entrailles »,
comme 1'attestent les theogamies conservees dans les
temples de Deir el-Bahari et de Louxor. Cf. A. Moret,
Du caractere religieux de la royaute pharaonique,
Paris, 1902, c. n, p. 39-73. Aussitot 1'ancien sanctuaire
est restaure et agrandi : son enceinte recule, les cha-
pelles s'y multiplient, les pylones s'ajoutent aux pylones,
les portes dorees aux portes dorees, les obelisques aux
obelisques. En ce dernier genre, nul ne fait plus grand
que la reine Hatchepsou. Par son ordre deux aiguilles

t. n, p. 244. Ce n'est pas tout : par la volonte d'Ameno-
phis HI et toujours pour la gloire d'Amon, le temple
de Louxor ne tarde pas a sortir de terre avec son im-
posante colonnade; dans la mouvance de Karnak, Mout
a son edifice, sans compter nombre d'autres chapelles
qui surgissent partout, comme le Promenoir de Thot-
mes III, immediatement a Test du sanctuaire de la
XIIe dynastie. Sur une longueur de trois kilometres,
une allee de beliers relia Louxor a Karnak et, par une
bifurcation, au temple de Mout, relie lui-meme a Kar-
nak par une allee semblable (fig. 445).

Toutefois, pour des causes demeurees obscures,
Thebes et son dieu subirent une eclipse momentanee.
On vit Amenophis IV, le neuvieme roi de la XVIII6 dy-
nastie, rompre subitement en visiere avec le culte et la
capitale de ses ancetres. Laissant derriere lui le nom
d'Amon martele sur tous les monuments thebains, il
vint fonder entre la Haute et la Moyenne Egypte une
nouvelle capitale a un nouveau dieu : le Disque solaire,
Mais il allait centre le sentiment de la nation, et ses
successeurs, moins d'un siecle apres, revinrent a Thebes,
releverent ses ruines et rehabiliterent le dieu national.
Celui-ci fut plus puissant que jamais; et les grands Ra~
messides de la XIXe dynastie, jusqu'a Ramses III de
la XXe, firent de Karnak le temple le plus prodigieux et
de Thebes la ville qui fut Petonnement de toute Panti~
quite. C'est le moment ou les poetes chantent : « Hom-
mage a toi, Amon-Ra, seigneur de Karnak, 1'ancien
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unique des cieux, le plus ancien sur la terre, maitre
de verite, pere des dieux, auteur des choses d'en haul
et des choses d'en has, toi qui eclaires le monde et
traverses le ciel en paix, Ra, bienheureux roi; chef su-
pr£me de 1'univers, riche en force et en puissance... 0
roi, le plus grand des dieux, nous t'adorons parce qae
tu nous as crees, nous t'exaltons parce que tu nous as
faconnes, nous te benissons parce que tu demeures
parmi nous. » Mariette, Papyr. de Boulak, t. n, n, 17,
pi. xi et p. 7 et 8. C'est le moment aussi de la grande
salle hypostyle que dessina Ramses Ier, qu'eleva Seti I«r}

Ch. Blanc, Voyage dans la Haute-figypte, Paris, 1876,
p. 158. « Je me garderai bien de rien decrire, dit
Champollion; car ou mes expressions ne vaudraient
que la millieme parti e de ce qu'on doit dire en parlant
de tels objets, ou bien, si j'en tracais une faible esquisse,
meme fort decoloree, on me prendrait pour un enthou-
siaste, peut-etre mdme pour un fou. II suffira d'ajouter
qu'aucun peuple ancien ni moderne n'a confu 1'art de
1'architecture sur une echelle aussi sublime, aussi large,
aussi grandiose que le firent les vieux Egyptiens; ils
concevaient en hommes de cent pieds de haut, et

445o. -Groupe des temples de Karnak

qu'acheva et decora Ramses II (fig. 446). Nous ne
pouvons que 1'indiquer ici. Sur cent trois metres de
largeur et cinquante-deux de profondeur, soit sur une
superflcie de cinq mille metres carres, c'est une foret
de cent trente-quatre colonnes, lotiformes dans les
bas-cotes, campaniformes dans 1'allee centrale. Ces
dernieres, au nombre de douze, montent jusqu'a vingt-
quatre metres, leurs futs ont plus de dix metres de
circonference, et, par suite, egalent la colonne Vendome
ou la colonne Trajane; soixante personnes tiendraient
a 1'aise sur une seule de leurs campanes. Les colonnes
des bas-cotes montent a treize metres et leur circonfe-
rence est de huit metres quarante. « Les entre-colon-
nements n'etant pas beaucoup plus larges que le dia-
metre de ces prodigieuses colonnes, il en resulte une
demi-obscurite qui ajoute le prestige du mystere a la
puissance cyclopeenne des constructions. On est comme
perdu dans une epaisse foret; le monde des figures
qui sont peintes en vives couleurs et qui tournent sur
la convexite des colonnes vous donnent le vertige. »

1 imagination qui, en Europe, s'elance bien au-dessus
de nos portiques, s'arrete et tombe impuissante au
pied des cent quarante colonnes de la salle hypostyle
de Karnak. » Lettres ecrites d'Egypte, Paris, 1833,
p. 98.

Si Ton reduit le temple egyptien du Nouvel Empire a
ses elements essentiels, on voit qu'on y accedait par une
allee de sphinx, au bout de laquelle on rencontrait dfeux
obelisques sur le front d'un pylone; derriere le pylone,
en enfilade, une cour a portiques, la salle hypostyle et
enfin le sanctuaire et ses dependances. Mais les cours,
les pylones, les salles, les obelisques pouvaient se mul-
tiplier. C'est ce qui est arrive a Karnak qui se deve-
loppa jusque sous les Ptolemees. On leur doit le grand -
pylone inacheve de 1'Ouest. Le temple, d'ouest en est,
compta six pylones et mesura, en y comprenant au
fond le Promenoir de Thotmes III, plus de huit ceirts
metres de longmeur. Au sud quatre autres pylones,
comme autant de portes triomphales, partaient de la
cour centrale dans la direction du temple de Mout,
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laissan-t a gauche le Lac sacre. A faire le tour de la
grande enceinte, on marche pres d'une lieue. Ram-
ses II, « le roi parietaire, » ajouta une cour et un
pylone en avant du temple de Louxor et dressa ses
colosses, vingt-trois au moins, a 1'interieur et a 1'exte-
rieur. Le tout etait precede de deux obelisques dont le
plus petit s'eleve aujourd'hui sur la place de la Con-
corde. Le second membre de la triade thebaine, Rhon-
sou, n'avait pas ete oublie par les grands batisseurs,
mais son temple tombait en ruines. Ramses 111, le
dernier d'entre eux, y remedia en erigeant a Tangle

Sesostris, sont au »entre, un peu au nord des colosses.
Derriere la ligne des temples — ils durent etre plus de
quarante et repondre au nombre des tombes de la
Vallee des Rois — derriere la ligne des temple?, sur
une longueur de cinq kilometres, montent les blondes
terrasses libyques avec leurs noirs syringes, alignees,
etagees par rayons. Dans leur milieu, ces terrasses
s'ouvrent en un vaste amphitheatre au fond duquel se
deploie et se dresse une falaise abrupte de cent cin-
quante metres, couronnee la-haut comme d'une immettse
pyramide adegres.Au fondde cette solitude de calcaire,
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445 b. — d'apres Mariette et Legrain.

sud-ouest de la grande enceinte le sanctuaire que
devaient terminer ses successeurs (fig. 447). Plus
heureux, Montou, devenu le dieu de la guerre pour le
compte d'Amon, eut de bonne heure deux temples,
1'un a 1'exterieur de 1'enceinte de Karnak,.au nord,
1'autre, a Medamout.

Jetons un regard sur la rive gauche. En hiver,
lorsque de la Thebes des vivants on passe dans la
Thebes des morts, ce que d'abord on aper^oit des
berges du Nil c'est une plaine verte et lumineuse : elle
s'allonge au sud et au nord, entre la montagne et le
fleuve. La-bas, en face, a la lisiere, mais encore dans
les champs d'orge, se profilent les deux colosses de
Memnon : ils annoncaient le temple disparu d'Ameno-
phis III. Et tout de suite, ce sont les regions de la mort,
marquees a leur extr^mite septentrionale par le temple
de Qournah, monument de Seti ler, et a leur extremite
meridionale par les pylones de Medinet-Habou, monu-
ment de Ramses III. "Voilees d'un leger rideau de tama-
risques, les colonnades du Ramesseum, monument de

centre cette grande paroi, la reine Hatchepsou vint
adosser sa cbapelle, percant la roche pour y enfoncer
son sanctuaire au bout de trois terrasses, a cote d'une
autre chapelle de la Xle dynastie. Dans le contrefort de
1'aile nord du cirque, on trouva en 1891 les cent
soixante-trois cercueils des pretres d'Amon. En 1881,
on avait deja decouvert dans 1'aile sud les momies royales
soustraites sous la XXIe dynastie aux profanateurs de
la Vallee des Rois ou gorge profonde qui s'ouvre
brusquement derriere la paroi de Deir el-Bahari et va
deboucher par une etroite et sinueuse issue trois kilo-
metres plus loin, au-dessus du temple de Qournah. Si la
Vallee des Rois etait bien faite pour abriter les syringes
royales, elle n'etait pas assez vaste pour contenir les
cenotaphes qui font partie integrante de toute grande
sepulture egyptienne. Cela nous explique que nous
ayons rencontre de ce cote de la montagne, en bor-
dure de la plaine, les temples funeraires des grands
pharaons de la XVIIIe a la XXe dynastie. Tous ces
temples etaient consacres a Amon.
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La fortune de 1'Egypte devait profiler a un dieu si
honore. L'enumeration de ses richesses nous a ete con-
servee par le grand Papyrus Harris qui nous ramene
a la fin du regne de Ramses III, c'est-a-dire vers 1'an
1150 avant notre ere. Nous y voyons que dans le total
immense des donations faites aux dieux par les prede-
cesseurs de Ramses III, confirmees et augmentees par
ce prince, Amon de Karnak avait eu la part du lion. II
detenait 86.486 esclaves, 481.362 teles de betail,
898.168 aroures de terre a ble', 433 vignobles, 56 villes
d'Egypte, 9 villes syriennes, sans compter d'innom-
brables tresors et provisions entasses dans les depen-
dances du temple. On a calcule", qu'a lui seul, Amon
possedait un dixieme du sol egyptien et qu'un centieme

(77 tonnes). Je fis prevaloir mes armes SUP 1'Egypte et
I'Ethiopie; j'y accomplis de hauls fails. Je relournai
sain et sauf, les mains pleines, a Ninive, ma capitale. »
Cyl. A, col. n, lig. 71-83, dans G. Smith, History of
Assurbanipal, p. 53-55, et Assyrian Discoveries, p. 328-
329. Puis vinrent Nabuchodonosor et les Perses. Toute-
fois, tant qu'il y eut en Egypte des souverains nalionaux
et que la guerre civile ou etrangere leur laissa quelque
repit et des ressources, on.travailla au temple de Kar-
nak. Le dernier Nectanebe y eleva la porte orientale du
grand mur d'enceinte. Peu apres les Ptolemees, ce.fut
1'abandon complet. Thebes ne fut plus qu'un lieu de
pelerinage visile par les voyageurs: les Chretiens logerent
leurs eglises dans les temples, les moines s'y amena-

446. — Salle hypostyle de Karnak. D'apres une photographic.

de la population etait sa chose. Cf. Erman, Aegypten
und agyptisches Leben, edition anglaise, Londres,
1894, p, 299-303. Les grands-pretres d'un tel dieu ne
pouvaient que beneficier de la gloire de leur maitre.
Aussi des que les derniers Ramessides degeneres eurent
disparu de la scene, ils se trouverent prets pour ceindre
la couronne des deux Egyptes. Les rois-prelres rem-
plissent la XXIe dynastie. Ils disparaissent ensuite et la
capitale est transferee dans le Delta. Thebes abandonnee
ne fut bientot plus que 1'ombre d'elle-meme. Les troupes
assyriennes la ranconnerent une premiere fois sous
Tharaca (668). Montoumhat, le gouvemear de Thebes,
avait a peine eu le temps de purifier les temples et de
reparer les desastres sur le passage de 1'ennemi, E. de
Rouge, Etude sur les won, du massif de Karnak, loc.
cit., p. 1̂8-19, que celui-ci reparut (664). Cette fois
Thettes fut mise Jt sac. « Mes mains, dit Assurbanipal,
jprirent la ^ille dans sa totalite. Je saisis Tor, 1'argent,
les .pierres precieuses, tous les tresors du palais royal,
les etoffes teintes en berom, de grands chevaux, la po-
pulation male et femelle. J'enlevai de leur base, a la
porte d'un temple, pour le pays d'Assur, deux grands
obelisques du poids de deux mille cinq cents lalents

gerenl des couvents, une partie des habitants de la rive
gauche demanda un abri aux tombes profanees. Mais
ses ruines sont restees si imposantes jusqu'anos jours,
malgre le tremblement de lerre de Tan 27 avant J.-C.
et les vandalismes de toute provenance, qu'elles n'ont
cesse d'exciter la plus vive admiration. On sait qu'en
1799 les soldats de 1'armee francaise s'arreterent muets
devant la majeste des ruines de Thebes, qu'ils presente-
rent les armes et que les tambours battirent aux champs.

IV. THEBES ET LA BIBLE. — La ville de Nout est nom-
mee par les propheles Nahum, Jeremie et Ezechiel,
dans le texte hebreu de la Bible. — 1» Nahum, HI, 8-
10. Le prophete vient d'annoncer la chute de Ninive.
II poursuit, s'adressant a la ville coupable, $. 8 : « Vaux-
tu mieux que No-Amon, assise au milieu des fleuves,
que les eaux environnent, qui avait la mer pour rem-
part et dont les eaux etaient la muraille? Kousch etait
sa force, ainsi que 1'Egypte, et ils etaient innombrables;
Phut et les Libyens etaient ses auxiliaires. Elle aussi
est allee en exil, elle a ete captive; ses petits enfants
aussi ont ete ecrases a Tangle de toutes les rues; on a
jete le sort sur ses nobles, et tous ses grands ont ete
charges de chaines. » Saint Jerome, dans la Vulgate, a
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rendu fioN N: par Alexandria populorum. II y fut
induit par son maitre d'hebreu : Hebrseus qui me in
Scripturis erudivit, ita legi posse asseruit :numquid es
melior quam No-Amon, et ait, hebraice No did
Alexandriam;AMONauteni multitudinem sive populos.
In Nahum, in, 8, t. xxv, col. 1260. II etait d'ailleurs
persuad^ que No etait une ville du Delta situee sur la
place que devait occuper plus tard la capitale des Pto-
lemees, et il la baptisa, en vertu d'une prolepse, du nom
d'Alexandrie : Nos autem pro No, Alexandriam posui-

du Prophete, » Geogr. de la £asse-£gypte, p. 118, et il
renvoie a Champollion qui, lui aussi, a soutenu que la
description de Nahum he convient pas a la Diospolis de
la Haute-Egypte. L'figypte sous les Pharaons, t. 11,
p. 131-133.

Recemment encore, W. Spiegelberg, Aegyptologische
Randglossen zum Alien Testament, 1904, p. 31-36, a
tente de situer No-Amon, la [/.spi'Sa 'A[/,[A<iv des Sep-
tante, dans le Delta, a Balamoun. Mais il suppose que
les envahisseurs s'aventuraient dans cette region; il

447. — Portail d'Evergete I" devant le temple de Khonsou.
D'apres une photographic. Dans le lointain, Karnak et 1'obelisque d'Hatchepsou.

per anticipationem. In Ezech., xxx, 4, t. xxv,
col. 289. II ne s'avisa pas de songer que le prophete
parlait d'une grande ville qu'il opposait a Ninive et qu'il
fallait la chercher ailleurs que dans le voisinage de la
Mediterranee et de Phumble Rakotis qui preceda Alexan-
<lrie. Tous les interpretes anciens s'en tinrent a 1'expli-
•cation de saint Jerome. Meme de nos jours, Brugsch
apres avoir dit, Diet, geogr., p. 28, que « Nai-Amun, la
-ville d'Amon », etait « un des noms de la ville de Thebes

tres exactement transcrit par J'IDS ^3 », se reprend un
T

peu plus loinau souvenir du passage de Nahum. « Ville
fortifie'e, ville situee sur la mer et entouree de canaux, »
ces expressions 1'embarrassent. « Ces indications, dit-il,
perdent toutes leurs valeurs, si on voulait reconnaltre
la ville de Thebes de la Haute-Egypte dans le nom cite
de N6-Amun. » Loc. cit., p. 291. M. J. de Rouge dit a
•son tour de la Per-Amen du Delta : « C'est la No-Amun

suppose surtout que la Diospolis inferior portait le
nom de Nout-Amen, ce qu'il n'etablit que par analogic
avec la nomenclature des noms de Thebes, les textes
faisant defaut. Qu'il n'objecte pas que les inscriptions
du Delta ont peri. Ailleurs que dans le Delta, et en les
citant sous leurs divers noms, on parlait des villes de

^ce^ineme Delta. Spiegelberg perd aussi de vue qu'au
temps des prophetes Israel avait les memes ennemis
que 1'Egypte : les Assyriens. Or, parmi les villes prin-
cipales nominees dans les textes cuneiformes (Cyl. A.
de Rassam, col. i, lig. 90-109) on ne rencontre pas
Diospolis inferior et nulle part n'apparait son impor-
tance politique. Par contre, au premier regard, le texte
de Nahum nous montre qu'il ne peut y e"tre question
que d'une grande metropole, capable pour le moins de
rivaliser avec Ninive dont le prophete vient de predire
la chute. Mais comment une ville si forte que Ninive
et si considerable pourra-t-elle tomber? C'est Pobjection
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qu'il faut prevenir et que Nahum previent en effet :
Thebes est bien tombee, cette Thebes si renommee, si
forte, assise sur les eaux et an milieu des eaux; elle
est tombee a la stupefaction de 1'Egypte et du monde,
et Ninive ne tomberait pas! La topographic ancienne
de Thebes differait sensiblement de 1'actuelle : le Nil
s'est eloigrie de Karnak qu'il baignait, les canaux dont
la trace est encore visible sillonnaient la ville et 1'en-
touraient; de plus Thebes etait la seule ville d'Egypte
assise sur les deux rives du Nil : les eaux etaient done
sa muraille. Poussant plus loin, le nom de « mer » en
hebreu, comme en egyptien d'ailleurs, est souvent
donne aux grands fleuves. Cf. Is., xxvm, 1; xvin, 2;
xix, 5, etc. II y a la tous les elements voulus pour ex-
pliquer le langage d'un prophete qui se sert de 1'hyper-
bole pour frapper plus vivement les esprits, comme
lorsqu'on nous dit des armees assyriennes pretes a de-
vaster 1'Egypte qu'elles en feront un « desert » et une
« solitude », Ezech. XXix, 10 : la description de Nahum
convient done tres bien a Thebes.

Deja Samuel Bochart 1'avait affirme, Phaleg, 4, 27.
Opera, 3 in-f>, Utrecht, 1692, t. i, col. 278. Les cylin-
dres d'Assurbanipal sont venus enlever toute incertitude
a ce sujet et du meme coup fixer 1'epoque ou vivait
Nahum : il parle d'un fait qu'on n'a pas encore oublie.
« Par la protection d'Assur, de Sin, et des grands dieux,
mes maitres, dit Assurbanipal, ils (mes generaux) enga-
gerent une bataille dans une vaste plaine, et disper-
serent ses forces (celles deTanoutamen). Tanoutamanou
s'enfuit seul et entra dans Ni'a, sa capitale. Dans un
voyage d'un mois et dix jours, sur une route difficile,
ils, (mes generaux) arriverent apres lui, au milieu de
Ni'aL Cette ville ils la prirent dans sa totalite et pas-
serent sur elle comme un ouragan. » Tablette K 26*75,
recto lig. 70-74, verso lig. 1-5, dans Georges Smith,
History of Assurbanipal, p. 55-56. Yient ensuite la des-
cription du pillage, donne"e plus haut et dans laquelle
Assurbanipal dit qu'il « saisit la population male et
femelle ». Nous voila a peu pres fixes sur la position de
Ni'a : on s'est battu a 1'entree de 1'Egypte, et quarante
jours en remontant le fleuve, a travers un pays ennemiou
les routes n'existerent jamais et ou 1'oncompte du Caire a
Louxor sept cent vingt kilometres, n'etaient pastrop pour
franchir la distance qui separe de Thebes le Delta orien-
,tal. Une seconde inscription sur la meme campagne va
faire pleine lumiere. Ici Assurbanipal s'attribue les ex-
ploits de ses generaux. << Dans ma seconde campagne,
dit-il, jef; marchai vers 1'Egypte et 1'Ethiopie. Tanouta-
manou, app^rff la marche de -mes troupes et que je fou-
lais le sol de 1'Egypte. II abandohna Memphis, et, pour
^aii'ver sa vie, se refugia dans Ni'a. Les rois, les prefets,
les gouverneurs que j'avais etablis en Egypte, vinrent
a ma rencontre et me baiserent les pieds. A la suite de
Tanoutamanou je me mis en route; j'arrival a Ni'a, la
cite forte; il vit 1'approche de ma puissante armee et
s'enfuit a Kipkip (capitale de 1'Ethiopie). •<> Gyl. A,
lig. 61-72, dans G. Smith, Joe. tit., p. 52-53. (Test done
bien vers le midi que se trouve Ni'a, puisque 1'armee
d'Assurbanipal, venant du nord, passe Memphis que
Tanoutamanou vient de quitter fuyant en Ethiopie, et
Ni'a ne peut etre que Thebes. Cf. Knabenbauer, Com-
ment, in Prophetas Minores, t. I, p. 40-41; Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modemes, 6e edit., t. iv,
p. 83-85. -

2° Jeremie, XLVI, 25 : « Je vais visiter Amon deNo. »
Ainsi parle le Seigneur par la bouche de son prophete.
Ici encore, comme plus loin dans le texte d'Ezechiel,
la Vulgate rend No par Alexandria. Noussavons main-
tenant qu'il s'agit de Thebes. II s'agit aussi de la pre-
miere campagne de Nabuchodonosor en Egypte, cette
Egypte qui a berce Israel d'esperances folles et vers
laquelle Israel a le tort de regarder. Nommer Nabucho-
donosor, c'est dire que Ninive est tombee (608) et que

le second empire chaldeen a remplace le premier. Sui-
vant Josephe, qui cite le temoignage de Berose et de
Megasthene, Contr. Apion., i, 19, 20; Ant. jud., X, n, 1;
Miiller, Historicorum Grsecorum Fragmenta, Indica,
fragm. 20, edit. Didot, t. n, p. 416; cf. Slrabon, T, 16,
auxquels peut joindre Abydene, Miiller, loc. cit., t. iv,
fragm. 8 et 9, p. 283, Nabuchodonosor aurait con-
quis 1'Egypte, une grande partie de la Libye et de
1'Iberie. Aussi affirme-t-il que la prophetic contre
1'Egypte s'est realisee. De cette premiere campagne,
avec le temoignage documente de Josephe, nous n'avons
guere que celui de la Bible. Jeremie nous en donne
1'epoque : « Je vais livrer le Pharaon Hophra, roi
d'Egypte, aux mains de ses ennemis et aux mains de
ceux qui en veulent a sa vie, comme j'ai livre Sedecias,
roi de Juda, a Nabuchodonosor, roi de Babylone, qui en
voulait a sa vie (XLIV, 30). » II est a remarquer que le
texte dit: « Je vais livrer Hophra ^Ephree) aux mains de
ses ennemis, » c'est-a-dire il sera_vaincu par les Babylo-
niens; et il ajoute : « et aux mains de ceux qui en
veulent a sa vie, » c'est-a-dire a Amasis et a ses parti-
sans; et ce dernier point concorde avec ce que nous
savons de 1'histoire d'Egypte. Amasis detrona Hophra
et celui-ci fut bientot etrangle par la populace de Sai's.
Herodote, n, 169. Jeremie, XLVI, 25, donne aussi 1'eten-
due de 1'invasion, quand il ecrit plus loin : « Jehovah
des armees Dieu d'Israel a dit: Je vais visiter Amon de
No, et le Pharaon et 1'Egypte, et ses dieux et sesroi?, »
Hophra* (voir EPHREE, t. n, col. 1882) regna de 589 a 570,
et Josephe place cette invasion en 1'an 23 de Nabucho-
donosor, cinq ans apres le siege de Jerusalem, Ant.jud.,
X, ix, 7, ce qui nous reporte a 583. Jeremie ajoute :
« Et apres cela, elle (1'Egypte) sera inhabitee cornme
aux jours d'autrefois, dit le Seigneur ». Jer., XLVI, 26.
En effet, Amasis, qui regna de 570 a 526, s'appuyant
sur les Grecs, releva tres vite le pays de ses ruines.
— M. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6«vedit., t. iv, p. 414-248, cite deux cylindres babylo-
niens au cartouche d'Apries; pour le moins, « ils at-
testent les rapports qui ont existe entre ces deux pays
(1'Egypte et la Babylonie) du temps de Nabuchodonosor
et d'Apries. » ,

3° Ezechiel, xxx, 14 : « J'exercerai mes jugemente
sur No'; » 15 : « J'exterminerai la multitude de No; »
16 : « No sera forcee. » Ces menaces d'Ezechiel durent
se re"aliser pendant la seconde campagne de Nabucho-
donosor en Egypte, la 37e annee de son regne, 568. En
general, c'est la seule campagne qu'admettent les egyp-
tologues. Elle fut annoncee par Jeremie a Taphnes,
pres de Peluse. Apres la mort de Godolias, c'est la, a
1'entree de 1'Egypte, qu'avait resolu de se refugier le
petit nombre de ceux que les Chaldeens avaient dedajr
gne d'emmener captifs. En vain, le prophete combattit
leiir dessein. Ils 1'entrainerent de force avec eux, se
croyant desormais a 1'abri de Nabuchodonosor. Mais
Dieu leur dit par la bouche de Jeremie, XLIII, 10-13 :
« Je vais envoyer Nabuchodonosor, roi de Babylone,
mon serviteur, et je placerai son trone sur ces pierres
que j'ai deposees (les pierres que Dieu ordonna a
Jeremie de cacher sous la plate-forme en briques a
1'entree de la maison de Pharaon), il etendra son tapis
sur elles. II viendra et frappera le pays d'Egypte,... il
brulera la maison des dieux d'Egypte. » Cf. Petrie,
Tanis, part, n, including Tell Defenneh (The Siblical
Tahpanhes), 1888, Ve Memoire de YEgypt Explora-
tion Fund. La 27e annee de son exil, c'est-a-dire en 571,
puisqu'il avait ete emmene en exil a Babylone avec
Jechonias en 598, Ezechiel (xxix, 10) mai'que les limites
qu'atteindra 1'invasion : « Et je ferai du pays d'Egypte,
un desert aride et desole, de Migdol a Syene, et jus-
qu'a la frontiere de 1'Ethiopie, » c'est-a-dire de la pre-
miere ville du nord.de 1'Egypte, jusqu'au dela de No,
jusqu'a la premiere cataracte. Deux documents, 1'un



1653 NO-AMON — NOB 1654

egyptien, 1'autre babylonien, combines ensemble par
Wiedemann, Der Zug Nebucadnezar's gegen Aegypten,
et Nebucadnezar und Aegypten,dansla Zeitschrift fur
agyptische Sprache, 1878, p. 2-6, 87-89, lui ont permis
de conclure a 1'exactitude de la prophetic d'Ezechiel et de
celle de Jeremie. Le document egyptien se lit dans une
inscription du Louvre (Statue A, 90, publiee dans
Pierret, Recueil d'Inscriptions, t. i, p. 21-29; Cf. Vi-
gouroux, loc. cit., p. 413-414). Le texte est de Neshor,
fonctionnaire d'Apries a Elephantine : « Sa Majeste
1'eleva a une tres haute dignite... comme gouverneur
des regions du sud pour en contenir les peuplades
rebelles. II a etabli sa crainte parmi les peuples du
sud qu'il a refoules vers leurs montagnes. II a obtenu la
faveur de son maitre Haaabra. » Apres avoir raconte tout
ce qu'il a fait pour rembellissement des temples, Neshor
poursuit : « J'ai fait elever ma statue pour perpetuer
mon nom a toujours, il ne perira pas dans le temple;
j'ai eu soin de la demeure des dieux Iprsque mal lui

advint des tireurs de Heches , Padit, des Hanibou,

t ^*^ ^^?^£, des Satiou, f^- Je marchai contre les Shasou

(Bedouins, Nomades) du haut pays, jusqu'au milieu
d'eux. Petite (pour eux) etait la crainte de Sa Majeste,
dans 1'execution du dessein qu'ils avaient concu. Je ne
leur ai pas permis de s'avancer jusqu'en Nubie. Je les
ai rejetes vers le lieu ou etait Sa Majeste qui en fit un
grand carnage. » Dans notre texte, sans parler des
Bedouins du haut pays, nous avons trois categories de
gens qu'eut a combattre Neshor : les tireurs de fleches,
la Compagnie des tireurs de fleches ou archers, qui
peuvent etre des Nubiens ou des habitants de la region
du Sinai', plus probablement des premiers; puis les
Hanibou, qui sont les Grecs et dont beaucoup ser-
vaient alors en Egypte comme mercenaires; et enfin les
Satiou qui designaient les Asiatiques en general, ceux
que les Egyptiens rencontraient des leur entree en
Palestine et qu'on appelait aussi Aamou. II est difficile
de voir dans une pareille enumeration de peuples, les
Assyrians de Nabuchodonosor. Aussi Maspero, Notes sur
quelques points de grammaire et d'histoire, dans la
Zeitschrift, 1884, p. 87-90; Brugsch, Beitrdge, ibidt, 1884,
p. 93-97, et Flinders Petrie, History of Egypt, t. in,
1905, p. 346-347, n'y ont voulu reconnaitre qu'une « re-
bellion des garnisons du sud de 1'Egypte, comprenant
des auxiliaires grecs et Semites » et peut-etre aussi des
Nubiens. Cependant Wiedemann a persiste dans son
opinion, Aegyptische Geschichte, Supplement, 1888,
p. 70, et cette opinion a ete suivie par Tiele, Babylo-
nisch-Assynsche Geschichte, p. 433-438 et par Win-
ckler, Geschichte Babyloniens und Assyriens, p. 312-
313. Cf. Maspero, Hist, de VOrient classique, t. in,
p. 558, n. 5. .

Le document babylonien est une tablette d'argile
ecrite sur les deux faces (British Mus., n. 33041). II
a ete publie d'abord par Pinches, Transact. Soc. Bibl.
Arch., t. vn, 1882, p. 218, mais dans un texte fautif,
dit Budge, et avec une traductidn erronee, puis correc-
tement par le P. Strassmaier, dans Babyl. Texte, t. vi
(History of Egypt., t. vn, p. 20, n. i). Le meme Budge
etablit que, dans ce qu'on peut lire de cette inscription,
il n'est question ni d'Amasis, ni d'une invasion de
I'Egypte entiere. II n'y a d'indiscutables que les lignes
13 et 14 : « L'an 37, Nabuchodonosor, roi (de Babylone),
vint (en) Egypte pour livrer bataille. » Budge conclut :
« En aucun cas, le fragment ne peut etre invoque
comme une preuve ou que Nabuchodonosor conquit
I'Egypte ou qu'il 1'envahit et s'avanca a travers le pays
comme avaient fait Assarhadon ou Assurbanipal; tout
ce qu'il prouve, c'est que le compilateur de la chronique
avait dans 1'esprit que Nabuchodonosor assembla ses
forces et vint en Egypte la 37e annee de son regne. »

Loc. cit., p. 20-22. C'est bien deja quelque chose. Ajou-
tons qu'il existe au Musee du Caire trois cylindres de
Nabuchodonosor. Mais ils ne renferment, outre le pro-
tocole ordinaire, que 1'enumeration de quelques edifices
construits par le roi a Babylone. Ils proviennent de
1'Isthme de Suez el peuvent nous indiquer que le roi
babylonien vint ail moins jusqu'a Taphnes et qu^i-1
planta son pavilion royal a 1'entree de la maison de
Pharaon, comme 1'avait predit Jeremie. Cf. Maspero,
Guide au Musee de Boulak,n. 5830-5832,.p. 402-403.-
En resume le document babylonien nous donne la date
certaine de la seconde entree en Egypte de Nabucho-
donosor : 1'an 37 de son regne en 568. Mais ni ce docu-
ment, ni le document egyptien ne sont assez certains
pour en tirer une conclusion plus etendue. Bien que
Nabuchodonosor ait eu pour souci principal de nous
mettre au courant de ses constructions, et que les
Egyptiens ne soient pas dans i'habitude d'enregistrer
leurs defaites, esperons que d'autres documents plus
decisifs verront le jour.

BIBLIOGRA.PHIE. — Outre les ouvrages rite's au cours
de^ cet article, on peut consulter : Description de
VEgypte, 1821, t. n, et in; Maspero, Histoire de
I'Orient classique, t. n, p. 305-314, 553-560; Guide
Joanne, Egypte (Benedite), 1900, p. 460-545; Baedeker,
Egypte (Steindorff), edit, francaise, 1903, p. 234-307;
W. Budge, The Nile, 1902, p. 378-432; Perrot et Chipiez,
Histoire de I'Art, t. I, c. iv; L. Borchardt, Zur Bau-
gesehichte d. Amonstempels vonKarnak, Berlin, 1905;
Flinders Petrie, Six Temples at Thebes, Londres,
1896; Mariette, Deir el-Bahari, Paris, 1877; Ed. Na-
ville, Deir el-Bahari, Memoires xn-xiv, xvi, xix, de
1'Egypt Exploration Fund; Quibell, The Ramesseum,
Londres, 1898; G. Daressy, Notice explicative des
mines du temple de Louxor, Le Caire, 1893, et Notice
explicative des mines de Medinet-Habou, Le Caire,
1897. C. LAGIER.

NOB (hebreu: Nob; Septante : N6g, II Esd., xi, 32;
iv 68w, Is, x, 32; Yulgate: Nob, II Esd., xi, 32; Nobe,
Is., x, 32), localite situee dans le voisinage et au nord
de Jerusalem. II Esd., xi, 32; Is., x, 32. Isaie, tracant
dans un tableau ideal la marche des Assyriens contre
Jerusalem, les fait passer par Ai'ath, I'antique Ai', Ma-
gron, Machmas (Mukhmas), Gaba (Djeba), Rama
(Er-Rdm), Gabaath de Saiil (Tell el-Ful). Voir la
carte de BENJAMIN, t. i, cql. 1588. Puis, apres s'etre
adresse a Anathoth ('Andto), avoir signale la fuite des
habitants de Medemena et de Gabim, il ajoute (d'apres
1'hebreu) :

Encore aujourd'hui il s'arrete a Nob ;
II agite la main contre la montagne de Sion,
Contre la colline de Jerusalem.

L'envahisseur est done en vue de la ville sainte. On a
pense a El-lsauiyeh comme pouvant representer le
point en question. Voir le plan des environs de Jeru-
salem, t. ni, col. 1321. Mais Jerusalem n'est pas visible
de la. Schafdl, etant a la meme latitude qu'Anathoth
ne peut repondre non plus aux donnees du texte bibli-
que. On croit done generalement que Nob devait se

i treuver sur le mont Scopus ou le haut plateau d'ou Ton
apercoit si bien Jerusalem en venant du nord, et qui
est la position strategique d'ou tous les conquerants
sont partis pour attaquer la cite juive. Cf. Josephe,
Ant. jud., XI, VHI, 5; Bell, jud., II, xix, 4; V, 11, 3;
F. Buhl, Geographic des alien Palastina, Leipzig,
1896, p. 96. Dane le livre de Nehemie, xi, 32, Nob est
mentionnee parmi les villes de Benjamin rehabitees
apres le retour de la captivite. Citee entre Anathoth et
Anania (Beit Hanina), elle devait done, d'apres ce se-
cond passage, etre situee au meme endroit qu'indique
le premier. Faut-il 1'identifier avec la ville sacerdotale
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de Nobe, dont il est question, I Reg., xxi, 1; XXH, 9,
11, 19 ? C'est possible, sans etre certain. Voir NOBE 3.

A. LEGENDRE.
NOBE, nom d'un Israelite et de deux villes.

1. NOB£ (hebreu : Nobah; Septante : NaSau), Israe-
lite dont la tribu n'est pas indiquee, mais qui etait sans
doute un descendant de Manasse comme Jai'r et les
autres enfants de Machir qui sont nommes dans le
me'me passage. II vivait du temps de Moi'se; il prit la
ville de Chanath avec ses dependances, et lui donna
son nom. Num., xxxn, 42. D'apres le Seder Olam
Rabba, ix, iJ etait ne en Egypte, il mourut apres Moi'se
et fut enterre pres du Jourdain. Chronologia Hebrseo-
rum major quse Seder Olam Rabba inscribitur, in-f°,
Lyon, 1608, p. 12.

2. NOB£ (hebreu: Nobah; Valicanus: Na6ou; Alexan-
drinus : Na6eO), ville situee a Test du Jourdain, et
mentionnee dans une expedition de Gedeon contre les
Madianites. Jud., vni. 11. On peut penser qu'elle est
identique a Canath, aujourd'hui Qanaudt, au pied du
Djebel-Hauran, appelee aussi Nobe. Num., xxxn, 42.
Voir CANATH, t. n, col. 121. Cependant, comme ce n'est
pas certain, il est possible qu'on doive la chercher dans
les montagnes de Galaad, de meme que Jegbaa, El-Dju-
beihat, avec laquelle elle est citee. Dans ce cas, son
emplacement est inconnu. A. LEGENDRE.

3. NOBE (hebreu : Nobeh, I Reg., xxi, 1; xxn, 9;
Nob, I Reg., xxn, 11,19; Septante: Codex Vaticanus:
No;/.6a, I Reg., xxi, 1; xxn, 9, 19; No(ji[/.a, I Reg., xxn,
11; Codex Alexandrinus: No6a, I Reg., xxi, 1; xxn, 9,
19 ; No6a6, I Reg., xxn, 11), ville sacerdotale, ou David,
fuyant Saul, chercha un refuge pre,s du grand-pretre
Achimelech. I Reg., xxi, 1. L'arche d'alliance y residait
alors; et Achimelech, n'ayant pas d'autre pain a offrir
au fugitif abattu, lui donna les pains de proposition,
qui venaient d'etre retires du Sanctuaire; il lui remit
aussi 1'epee de Goliath. Trahi par DoegTIdumeen, et cite
devant Saul, il fut par ordre et en presence de ce roi
jaloux, mis a mort avec les 85 pretres qui Paccompa-
gnaient. Nobe elle-meme fut detruite, et les habitants
furent passes au fil de 1'epee. Seul Abiathar, 1'un des
fils d'Achimelech, echappa au massacre. I Reg., xxn,
9, 11, 19. Ou se trouvait cette ville? L'Ecriture ne le
dit pas et son emplacement ne peut etre que 1'objet de
conjectures. Cependant le nom est le meme que celui
de Nob, localite mentionnee par Isai'e, x, 32, entre Ana-
thoth (Andta) et Jerusalem, et qu'on place sur le Scopus
ou dans les environs. Voir NOB, col. 1654. D'autre part,
Nobe ne devait pas £tre loin de Gabaa de Saul (Tell-el-
Ful), qui elle-mfime n'etait pas eloignee de Nob. David,
fuyant de la cour de Saul, et prenant le chemin de
Bethlehem, devait passer par Nob. Ces raisons semblent
permettre d'identifier Nobe avec Nob. On se demande
neanmoins si les pretres vinrentjamais s'etablir si pres
de la forteresse jebuseenne. — Saint Jerome, Ep. ad Eus-
tochium, t. xxn, col. 883, parle de Nobe comme etant
dans le voisinage de Lydda (Diospolis). Elle correspon-
drait alors ou a Annabeh (1'ancienne Bethoannaba) au
sud-est de Ludd, ou au village moderne de Beit Nuba
plus eloigne de Ludd et a peu de distance de Ydlo
(Aialon). Voir la carte de DAN, t. n, col. 1232. Le rap-
port onomastique peut-il a lui seul justifier cette opi-
nion et oblige-t-il de chercher si loin la ville sacerdo-
tale ? Nous ne savons. Cf. E. Robinson, Biblical Re-
searches in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 254;
t. HI, p. 145; V. Guerin, Judee, t. i, p. 286-290, 314-317;
F. Ruhl, Geographic des alien Palastina, Leipzig, 1896,
p. 198. Eusebe et saint Jerome, Onomastica sacra, Gcettin-
gue, 1870, p. 142, 284, ont confondu cette ville avec
une autre de me*me nom, du moms dans la Vulgate, et

dont il est question dans 1'histoire de Gedeon. Jud.,
vin, 11. Celle-ci s'ecrit en hebreu Nobah avec un heth
final, et se trouvait a Test du Jourdain. Voir NOBE 2.

A. LEGENDRE.
NOBILIBUS (Christophe de), theologian catholique

italien, n6" a Milan, mort vers 1715. II entra en 1659
dans Pordre des Augustins d^chausses, ou il pronon^a
ses voeux Pannee suivante. Homme d'une grande piete
et d'une remarquable erudition, il passa sa vie dans
Petude de la philosophic et de la theologie, et en particu-
lier des Livres Saints. Nous avons de lui plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels : Oscula caelestia, s. explanatio
in Canticacanticorum, in-4, Milan, 1677. — Voy. Phi-
lippi Argelati Bibliotheca scriplorum mediolanensium,
in-f°, Milan, 1745, t. n, col. 994. A. REGNIER.

NOBILIUS FLAMINIUS, theologien italien, n^
vers 1530, mort a Lucques, en 1590, fut membre de la
congregation chargee par Sixte V de la revision de la
Vulgate. A la demande du Pape, il recueillit tous les
fragments de 1'ancienne version Vulgate latine qu'il
put trouver dans les Peres, les livres liturgiques, etc.,
et les publia en notes dans sa traduction des Septante
parue in-f°, a Rome, en 1588, sous le titre de Vetm
Testamentum secundum LXX latine editum. Son tra-
vail a etc depuis complete par Thomasius, Martianay,
Bianchi, Sabatier, etc. Voir LATINES(VERSIONS), col. 101.
II avait donne un an auparavant, sur 1'ordre du meme
Sixte V, une edition des Septante : Fetus Testamen-
tum juxta LXX, in-f°, Rome, 1587. Ses Annotatio-
nes in Veteris Testamenti LXX Interpretes ont ete
inserees par Walton dans sa Polyglotte, t. vi, n. ix,
p. 1-196.

NOCES (hebreu : hatunndh; Septante : ya^oc?
vu(j.op£y<K?; Vulgate : nupliss, desponsatio), celebration
solennelle du mariage (fig. 448).

I. DANS L'ANCIEN TESTAMENT. — 1° Chez les Hebreux,
Funion des epoux commencait par les fiancailles, qui
donnaient a 1'un et a 1'autre tous les droits des epoux
mais n'^taient suivies de la celebration solennelle du
mariage et de la cohabitation qu'au bout d'un an ou de
plusieurs mois. Voir FIANCAILLES,-t. n, col, 2230. Sur
la legislation et les coutumes qui presidaient a 1'union
des epoux, voir MARIAGE, col. 758. La celebration du
mariage ne comportait aucune ceremonie religieuse.
Elle s'accomplissait sous les yeux des parents et de
temoins nombreux et etait accompagnee de f£tes
bruyantes et de festins. — 2° Quand Laban s'engagea a
donner Rachel pour femme a Jacob, il reunit tous les
gens du lieu et fit un festin. Puis il substitua fraudu-
leusement Lia a Rachel, et Jacob ne s'apercut de la
tromperie que le lendemain matin. Gen., xxix, 21-25.
— 3° Lorsque Samson voulut epouser une Philistine de
Thammatha, son pere 1'accompagna dans cette ville
pour la celebration des noces. On donna au jeune ma-
rie trente compagnons, selon la coutume du pays, et on
fit des festins pendant sept jours. Samson proposa une
enigme aux convives, et quand ceux-ci eurent obtenu la
reponse, grace a 1'indiscretion de 1'epouse, Samson leur
paya le prix convenu, mais aux depens de leurs compa-
triotes. Jud., xiv, 10-19. On voit ici apparaitre les com-
pagnons specialement designes pour faire cortege a
1'epoux pendanl les fetes nuptiales. On les retrouve a
Pepoque evangelique sous le nom de « fils de Pepoux ».
Matth., ix, 15; Marc., n, 19. Sur les enigmes proposees
aux convives, voir ENIGME, t. n, col. 1807. — 4° On doit
remarquer la maniere dont agirent les Israelites pour
empecher Pextinction totale de la tribu de Benjamin.
Comme ils avaient jure de ne pas accorder aux survi-
vants leurs filles en -mariage, ils conseillerent aux Ben-
jaminites de se cacher dans les vignes et de s'emparer
eux-memes des jeunes filles de Silo, quand elles vien-
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draient pour danser en un jour de fete. C'est ce qui fut
fait et personne ne reclama. Jud., xxi, 15-23. Peut-etre
faut-il voir danscet everiement 1'origine de ce simulacre
d'enlevement de la fiancee, qui faisait parfois partie de
la ceremome des noces hebraiques. — 5° II n'est rien
raconte" en detail des noces de Salomon avec la fille du
pbaraon d'Egypte. Ill Reg., in. 1. Dans le Cantique des
cantiques, m, 11, les filles de Sion sont seulement in-
vitees a voir Salomon avec la couronne que sa mere lui
a donnee pour le jour de ses noces. Le Psaume XLV
(XLIV), 14-16, fait aussi allusion a 1'entree de 1'epouse
dans Ja maison du roi. Elle lui estamenee, vetue d'habits
brodes, et suivie de jeunes filles ses compagnes. Des
rejouissances les accueillent a leur arrivee. — 6° Pour
la celebration du mariage du jeune Tobie avec Sara,
fille de Raguel, celui-ci met la main de sa fille dans
celle de Tobie et prononce cette benediction : « Que le
Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob soit
avec vous, qu'il vous unisse lui-meme et qu'il mette
pour vous le comble a sa benediction. » Tob., vii, 15.
C'est peut-etre moins 1'usage que les conditions parti-
culieres dans lesquelles se trouvait Sara, qui inspiraient
cette formule de benediction. Elle emanait d'ailleurs du

nombre. C'est alors que Jonathas et ses homme?,
sortant de leur embuscade, semerent la mort dans le
cortege et changerent les'noces en deuil. I Mach., ix,
36-41. — 9° Les noces du roi Alexandre Bala avec Cleo-
patre, fille de Ptolemee Philometor, sont aussi men-
tionnees comme ayant ete celebrees avec une grande
magnificence, comine il convenait a la dignite des
epoux. I Mach., x, 58. — 10° On trouve dans la Sainte-
Ecriture quelques autres traits qui se rapportent a la
celebration des noces. L'epouse se preparait a la cere-
monie par un bain. Ruth, in, 3; Ezech., xxin, 40. Elle
repandait sur elle des parfums. Cant., ni, 6. Un voile la
recouvrait entierement. Gen., xxiv, 65; xxxvm, 14. Elle
s'ornait de bijoux, Is., XLIX, 18; LXI, 10, et mettait la
ceinture que 1'epoux seul devait delier. Jer.v n, 32.
Celui-ci portait une couronne. Is., LXI, 10. Les chants
et le son des instruments se faisaient entendre pendant
la noce. Jer., vn, 34; xvi, 9. Les fiances se juraient
fidelite. Ezech., xvi, 8; Mai., n, 14. La fete se continuait
dans des festins, et le lendemain, si 1'epoux avait trouve
sa fiancee dans 1'etat ou elle devait etre, le mariage
etait definitif. Deut., xxn, 14-21,

II. DANS LE NOUVEAU TESTAMENT. — 1° A Cana,
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pere de famille. II est ensuite question d'un ecrit par
lequel on dresse acte du mariage, o-uyYPa?^» conscrip-
tio. Tob., vn, 16. D'apres le code d'Hammurabi, art. 128,
un mariage n'etait valide qu'autant que les obligations
de la femme avaient ete fixees. Cf. Scheil, Textes ela-
mites-semitiques, Paris, 1902, p. 64. Peut-etre quelque
condition analogue etait-elle en vigueur dans le pays
qu'habitait Tobie, et necessitait-elle un acte 4crit. Des
festins suivirent, d'abord le jour meme, Tob., vn, 17,
puis le lendemain, avec plus d'apparat et en compagnie
des voisins et des amis. Tob., vn, 21, 22. Raguel fit
alors un autre ecrit pour assurer a Tobie la moitie de
ses biens, quand lui-meme et Anne, sa femme, ne se-
raient plus. Tob., vin, 24. Quinze jours apres, leur pa-
rent Gabelusarriva; il appela de nouveau la benediction
divine sur les jeunes epoux et prit part a un nouveau
festin de noces. Tob., ix, 8-12. — 7» Les noces d'Assue-
rus avec Esther furent celebrees par un festin offert
aux princes et aux officiers et par des presents dignes
de la magnificence royale. Esth., ir, 18. — 8° Un cor-
tege de noce est decrit a 1'occasion d'une vengeance
exercee par Jonathas, frere de Judas Machabee, centre
les fits de Jambri, qui avaient tu6 traitreusement son
autre frere, Jean. Jonathas apprit que les fils de Jambri
allaient celebrer une grande noce et amener de Medaba
une fiancee, qui etait la fille d'un des principaux chefs
amorrheens. Jonathas et ses hommes se cacherent, au
jour dit, dans un repli de la montagne. Tout d'un coup,
on entendit grand bruit; c'etaient les deux corteges qui
se rencontraient. L'epoux, ses amis et ses freres arri-
vaient au-devant de la fiancee avec des tambourins,
des instruments de musique et des presents en grand

Notre-Seigneur lui-meme assiste a des noces. Saint
Jean, n, 1-10, ne mentionne que le repas, sanctifie par
la presence du divin Maitre et honore par 1'accomplis-
semenl de son premier miracle. — 2" Plusieurs autres
details, se rapportant a la celebration des noces, sont
rappeles dans PEvangile. Pendant la duree des fian-
cailles, mais surtout pendant les jours qui prec^daient
immediatement les noces, les fiances ne communi-
quaient entre eux que par 1'intermediaire d'un ami, qui
etait en meme temps 1'organisateur de la fete, et dont
le role ne se terminait que quand 1'epouse .etait dans la
demeure de son £poux. Saint Jean-Baptiste se donne
comme remplissant ce role. H est l'« ami de 1'epoux »,
il 1'a fait connaitre a la nation sainte, que le Sauveur
vient epouser, et il se tient pour satisfait maintenant
qu'il entend 1'epoux parler a son epouse. Joa., in, 29.
Notre-Seigneur lui-m^me se presente comme epoux.
Ses Apolres sont les « fils des noces \>, les « fils de
1'epoux », c'est-a-dire ceux qui font cortege a 1'epoux
pendant les fStes nuptiales. Us sont de la fete; il ne
conyient done pas qu'ils jeunent et s'attristent. Matth.,
ix, 15; Marc., n, 19; Luc., v, 34. Le temps des noces
est ici celui pendant lequel Notre-Seigneur demeure
au milieu des hommes, pour contracter son union avec
eux. Profitant d'une occasion qui lui est offerte, le Sau-
veur donne en passant uu avis utile a ceux qui sont
convies a des festins de noces : c'est de ne pas s'attribuer
a eux-memes les premieres places, mais d'attendre
qu'on leur assigne celle qui leur convient. Luc., xiv,
8-10. Ces repas de noces se faisaient la nuit. II etait fort
tard quand les convies rentraient chez eux. C'etait par-
fois a la seconds veille, vers minuit, ou meme a la
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troisieme, de minuit a trois heures du matin, Durant ce
temps, le serviteur fidele veillait a la maison afin d'ac-
cueillir son maitre a sa reniree. Luc., xii, 36-38. —
3° Deux paraboles fournissent des details plus circons-
tancies sur la celebration des noces. Un roi celebre les
noces de son fils, fait de grands preparatifs pour le
festin et, a 1'heure convenable, envoie ses serviteurs
pour chercher les convies. Ceux-ci refusant de venir, le
roi, qui ne veut pas que ses preparatifs soient inutiles,
fait remplir la salle du festin par des convives de ren-
contre. L'un de ces derniers n'a pas la robe nuptiale. II
est inexact de dire que cette robe etait distribute aux
convives a 1'entree de la salle par les soins du maitre
de la maison. En pareil cas, le convive en question
1'eut re<;ue aussi bien que les autres. L'usage de donner
un vetement aux invites n'existait pas chez les Hebreux.
Les exemples cites, Gen., XLI, 42; XLV, 22; IV Reg., v,
5; Esth., ii, 18; Dan., v, 7, sont des exemples se rap-
portant a des etrangers, et le cas de David, I Reg.,
xvin, 4, n'est pas applicable ici. La robe nuptiale est
done tout vetement suffisamment decent pour la cir-
constance. Comme le repas avait lieu la nuit, le convive
indigne est jete dehors, par consequent dans « les tene-
bres exterieures ». Matth., xxn, 2-13. — 4° La parabole
des dix vierges donne d'autres details. II y a la dix
vierges qui vont au-devant de 1'epoux et de Pepouse, ou
mieux au-devant de 1'epoux seulement, d'apres la grande
majorite des manuscrits grecs. Elles acccompagnent
1'epouse, avec des lampes a la main. Cinq d'entre elles,
prevoyant une assez longue attente, ont seules pris avec
elles une petite provision d'huile. L'epoux tarde en effet
et les vierges s'endorment. Au milieu de la nuit, le cor-
tege de 1'epoux est annonce; il faut aller au-devant de
lui. Cinq des vierges garnissent leurs lampes, et les
autres sont obligees d'aller courir, a pareille heure, pour
acheter de 1'huile. L'epoux arrive enfin; tout le cortege
entre dans la salle du festin, ordinairement dans la mai-
son de 1'epoux, et la porte est fermee. Celles qui arrivent
en retard ne sont pas recues. Matth., xxv, 1-13. — 5° Ces
coutumes sont restees en vigueur en Palestine. On y voit
encore les corteges nocturnes avec les flambeaux pour se
rendre a la salle du festin; ils sont meme considered
comme la partie constitutive de la ceremonie du ma-
riage. Cf. G. Saintine, Trois ans en Judee, Paris, 1868,
p. 103-114; Pierotti, La Palestine actuelle dans ses
rapports avec Vancienne, Paris, 1865, p. 251-253; Le
Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, 1894,
t. ii, p. 19, 20. « Quant a la pompe- exterieure, aux
marches processionnelles qui accompagnent les epou-
sailles, elles ont leur raison d'etre; c'est le desir de
rendre 1'union publique et evidente, d'en faire un acte
notoire que puissent attester de nombreux temoins. Cela
remplace nos publications. Musulmans, juifs, Chretiens
de toutes les sectes n'auraient garde d'y manquer, et
nos Latins sont encore moins exageres que les autres.
Ainsi chez les Armeniens non unis la ceremonie doit
durer trois jours pleins. Chez les Musulmans, on fait
un veritable abus de la marche en cortege. Tout le mo-
bilier, toute la corbeille de la mariee, sont portes en
pompe, article par article, sur les pas d'un joueur de
musette et d'une grosse caisse. » G. Saintine^IVois ans
en Judee, p. 113. Ainsi etaient portes, a la noce de
Medaba, des orcXa, c'est-a-dire des objets en grand
nombre. I Mach., ix, 39. Cf. De Basterot, Le Llban, la
Galilee et Rome, Paris 1869, p. 228; Jullien, L'Egypte,
Lille, 1891, p. 268.

III. LES COUTUMES JUIVES. — 1° Aux usages consa-
cres par les textes de la Sainte Ecriture, les Hebreux
en avaient ajoute quelques autres dont plusieurs etaient
probablement suivis du temps de Notre-Seigneur. Bien
que le fiance et la fiancee pussent se voir, chez le pere
de cette derniere, durant le temps des fiancailles, ils
restaient enfermes chez eux pendant les jours qui pre-

cedaient immediatement le mariage. Les amis du fiance
venaient alors le visiter et se rejouir avec lui. La veille
de la ceremonie, les femmes menaient la fiancee au
bain en grande pompe. Le meme jour, les fiances s'en-
voyaient mutuellement une ceinture de noces, a grains
d'argent pour le jeune homme et a grains d'or pouf
la jeune fille. Les noces se celebraient le mercredi,
c'est-a-dire la nuit du mardi au mercredi, quand la
fiancee etait vierge, et la nuit suivante, quant elle etait
veuve. Cf. Ketuboth, i, 1. Les noces ne se celebraient
ni les jours de grandes fetes, excepte celledes Phurim,
ni les jours de fetes moindres, ni pendant les trente-
trois jours qui suivaient la Paque, ni du 17 tammuz
(juin-juillet) au 9 ab (juillet-aout). On pouvait faire le
festin nuptial 1'apres-midi du sabbat, mais la ceremonie
des noces avait du etre terminee la veille. avant le com-
mencement du sabbat. On mettait au front de la fiancee
une couronne de myrte, cf. Kethuboth, n, 1, et les
amis de 1'epoux tenaient en main des rameaux de pal-
mier. Cf. Kethuboth, xvi, 17; Schabbath, 110 a; Sola,
49 b. La ceremonie s'aceomplissait sur la place publique,
en presence au moins de dix hommes. Durant le repas
on se livrait a une grande joie. Les hommes les plus
graves y prenaient part. Pour la moderer, on employait
un moyen original, qui etait de briser quelque vase
precieux. Cf. Berachoth, 31, 1. Enfin, on conduisait la
fiancee dans la chambre nuptiale, ou un dais, Ps. xix
(xvin), 5; Joel, ii, 16, ou meme une sorte de berceau de
ileurs, appele huppdh, avait ete prepare. Cf. Kethu-
both, iv, 5. Ce dais fut aussi employe, mais sans doute
a une epoque posterieure, pour couvrir les fiances sur
la place publique, pendant que les assistants leur
adressaient leurs voeux et que le rabbin unissait leurs
mains. Les fetes nuptiales duraient ordinairement sept
jours; mais les jours de noces etaient portes a trente,
quand on tenait a faire les choses en grand. Cf. Jonia,
i, 1; Iken, Antiquiiates hebraicse, Br£me, 1741, p. 497-
601. — 2° Plusieurs de ces usages se sont longtemps
conserves dans la celebration des manages Chretiens,
specialement les fiancailles, la benediction des epoux
pendant qu'on etend un voile au-dessus de leurs tetes,
et leur couronnement a la sortie de 1'eglise. Mais cette
benediction n'etait nullement une condition de validite;
le mariage proprement dit restait independant du rite.
Cf. Duchesne, Origines du culle Chretien, Paris, 1889,
p. 413, 414.

IV. LES NOCES SPIRITUELLES. — Les rapports de
Jesus-Christ avec son Eglise sont souvent decrits sous
la figure de 1'union conjugale. Voir CANTIQUE DES CAN-
TIQUES, t. n, col. 194. Saint Paul parle des noces du
Fils de Dieu avec PEglise militante, sanctifiee par la
parole divine, purifiee par le bapteme, glorieuse sans
tache ni ride, sainte et irreprochable. Eph., v, 25-27.
Saint Jean parle des noces de 1'Agneau avec 1'Eglise
triomphante, paree de byssus blanc et resplendissant,
qui represente les bonnes oauvres des saints. Heureux
ceux qui sont appeles a prendre part au festin de ces
noces! Apoc., xix, 7-9. H. LESETRE.

NOD (hebreu : tia; Samaritain : ^3, Nod; Septante :
Nat8), contree a Test de 1'Eden ou Gain s'enfuit apres
avoir tue son frere Abel. Gen., iv, 16. Cai'n avait dit au
jf. 14 qu'il serait ndd, « fugitif », et la terre ou il s'est
enfui est en consequence appelee Nod. Elle est tout a
fait inconnue. Bohlen y a vu 1'Inde; M. Sayce, Higher
Criticism and the Monuments, in-12, Londres, 1894,
p. 146, le Manda des inscriptions cuneiformes; Kno-
bel, Die Genesis, 2e edit., Leipzig, 1860, la Chine, etc.
Saint Jerome, dans sa traduction, n'a pas pris nod pour
un nom propre; il en a fait un adjectif et 1'a rendu
ainsi : « Cain... fugitif habita dans une contree situee
a 1'est de 1'Eden » ou paradis terrestre. Nod a ete ega-
lement rendu comme un adjectif par la paraphrase
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chaldaique, par Symmaque et par Theodoret. Cf. Fr.
von Hummelauer, Commentarius in Genesim, 1895,
p. 184.

NODAB (hebreu : Noddb ; Septante : Na8a6a!ot),
nom d'une tribu ismaelite qui fut chassee du pays qu'elle
occupait par les tribus transjordaniques de Manasse
oriental, de Gad et de Ruben, I Par., v, 19, lors d'une
carnpagne centre les Agareens et d'autres tribus de la
menae region. La date de cet evenement est inconnue,
Le texte sacre dit seulement que les Israelites habiterent
jusqu'a la captivite dans la contree qu'ils avaient con-
quise. I Par., v, 22. La Vulgate n'a pas rendu exacte-
ment le sens de 1'hebreu (et des Septante). Tandis que
le texte original porte : « Ils firent la guerre aux Aga-
reens, a Jethur, a Naphis et a Nodab, » la Vulgate tra-
duit : « Ils combattirent centre les Agareens; mais les
Itureens, Naphis et Nodab leur donnerent du secours. »
1 Par., v, 19. Voir AGAREENS, t. i, col. 263.

Les tribus avec lesquelles Nodab est nomme habi-
taient a Test du pays de Galaad. Nodab n'est mentionne
que dans ce seul passage de 1'Ecriture. Tout ce que Ton
peut en dire avec certitude, c'est qu'il etait dans le voi-
sinage des Agareens, des Itureens et des Napbisiens.
Voir ITURBE, t. in, .col. 1039, et NAPHIS, col. 1474. II est
aujourd'hui impossible de determiner quelle contree
elle habitait. Le Katnous, compile au xve siecle, men-
tionne comme existante une tribu arabe appelee Nodab.
Voir Ch. Forster, The historical Geography of Arabia,
2 in-8°, Londres, 1844, t. i, p. 315. Un grand nombre
de critiques preferent cependant aujourd'hui admettre
que le nom de Nodab est altere. L'auteur des Qusest.
hebr. in 1 Par., v, 19, Patr. lat., t. XXIH, col. 1374,
avait deja emis 1'opinion que Nodab est le meme que
Cedma, le dernier des fils d'Ismael. Gen., xxv, 15. Elle
s'appuie sur le fait que Nodab occupe dans 1'enumera-
tion des Paralipornenes.la place que tient Cedma dans
la Genese : « Jethur et Cephis et Cedma, » Gen., xxv,
15 = « Jethur, Naphis et Nodab, » I Par., xv, 19, et
sur cet autre fait que Nodab,, qui semble etre une tribu
ismaelite, ne parait pas dans la liste genealogique d'Is-
mael dans la Genese. M. A. E. Suffrin, dans Hastings,
Dictionary of the Bible, i. in, p. 558, croit y recon-
naitre le nom altere des Nabateens. Voir NABUTHEENS,
coL 1444.

NODIN Jean, religieux de 1'ordre de Saint-Francois,
docteur de la Faculte de Paris, avait commence un ou-
vrage : Victoria Hebrseorum adversus ^Egyptios catho-
licorum triumphum contra hsereticos prsesignans, hoc
est covamentaria in priora quindecim Exodi capita
per locos communes ad utilitatem concionatorum : il
fut termine par Didier Richard, religieux du meme ordre,
in-f°, Lyon, 1611. — Voir Wading, Scriptores Minorum,
p. 216. B. HEURTEBIZE.

(hebreu : Noah; Septante : Ntbe), fils de Lamech
et petit-fils de Mathusalem. II est compte parmi les dix
patriarches antediluviens. dont il clot la serie, quoiqu'il
ait vecu encore trois siecles et demi apres le deluge.
Lorsque Lamech lui donna le nom de No6, il dit, en
jouant sur ce mot, qui signifie repos : « Celui-ci nous
soulagera dans nos labeurs et les travaux de nos mains
sur cette terre que Dieu a maudite. » Gen., v, 29. Que
ces paroles expriment simplement un souhait de Lamech
ou qu'il ait ainsi parle par une inspiration prophetique,
comme le pensent certains interpretes, elles se trouvent
verifiees par la place que le Seigneur fit a Noe dans le
plan de la Redemption. Gen., vi, 13, 22; ix, 1-17;
Cf. Eccli., XLVI, 17-19. Voir ARCHE DE NOE. 1. 1, fig. 246,
col. 926.

I. CORRUPTION UNIVERSELLE; LE DELUGE DECRETE;
CONSTRUCTION DE L'ARCHE. — Au temps de Noe une

corruption inou'ie regnait sur la terre. La'descendance
de Gain et celle de Seth s'etaient rapprochees; les Fils
de Dieu (voir ce mot, t. n, col. 2255), c'est-a-dire les
enfants de Seth, s'etaient unis en mariage aux filles
des Camites : des lors les deux cites, celle du demon
et celle de Dieu, se trouverent confondues, selon la pen-
see de saint Augustin, De civil. Dei, xv, 20, n. 1, t. XLI,
col. 462. Le fruit de ces unions fut une race d'hommes
violents, impies, livres aux plus brutales passions, et
dont les desordres pousserent enfin a bout la patience
divine. Moise nous dit que le Seigneur, irrite contre
tant de crimes, se repentit d'avoir fait 1'homme et se
decida a 1'exterminer, en le noyant dans un deluge uni-
versel, Gen., vi, 17, et non seulement 1'homme, mais
tous les animaux, qui peuplaient la terre et les airs.
Gen., v, 2-7. Cependant, toujours mise"ricordieux, le
Seigneur ne voulut pas perdre 1'humanite sans retour
en 1'aneantissant tout entiere; au milieu de la corruption
generale, il avait distingue et choisi un homme, qu'il
preserva par sa grace du deluge de 1'iniquite avant de
le sauver du deluge des eaux. Bossuet, Disc, sur I'his-
toire universelle, Paris, 1828, t. xiv, 2e partie, c. i, p. 169.
Celui qui devait etre ainsi epargne et devenir en conse-
quence le germe d'un monde nouveau fut Noe « homme
juste et parfait », dont la vertu etait encore relevee par le
contraste des vices de ses contemporains et qui marcha
toujours « avec £)ieu».Gen.,vi,9. Cette derniere louange
n'est donnee par 1'Ecriture qu'a un autre saint patriarche,
Henoch. Gen., v, 22. Le Seigneur fit connaitre a Noe
son dessein de chatier les coupables et lui ordonna de
construire une arche dont il traca lui-meme le plan et
indiqua la matiere et les dimensions; elle devait etre,
durant 1'inondation, un lieu de refuge et de sejour pour
lui, pour sa famille et pour les animaux qui seraient
epargnes. Voir ARCHE DE NOE, t. I, col. 923. Noe devait
avoir a ce moment quatre cent quatre-vingts ans, si,
comme on est en droit de le conclure du recit sacre,
Dieu lui donna 1'ordre de construire 1'arche au moment
meme ou, en decretant le chatiment, il declarait qu'il
accordait aux coupables un repit de cent vingt ans avant
1'execution de la sentence. Or, Noe avait six cents ans
« lorsque les eaux du deluge inonderent la terre ».
Gen., vli, 6. — Entre ces deux dates se place la nais-
sance de ses trois fils Sem, Cham et Japhet; il avait
cinq cents ans a la naissance de 1'aine, Sem. Gen.,
v. 31.

Cette communication divine fournit a No£ 1'occasion
de montrer cette foi louee par saint Paul, Heb., xi, 7,
dans des termes qui rappellent 1'eloge que PApotre donne
dans les versets suivants a celle d'Abraham. Plein de
confiance « dans la revelation divine touchant des choses
qu'il ne voyait pas encore », il se mit aussitot a 1'oeuvre
et commenca de construire 1'arche. Devenu par la
volonte du Seigneur « le predicateur de la justice »,
II Pet., ii, 5, il fit connaitre aux hommes la sentence por-
tee contre eux; mais ils resterent « incredules » a ses
paroles aussi bien qu'insensibles a 1'autre sorte de predi-
cation muette qu'il leur adressait en preparant sous leurs
yeux 1'instrument du salut de sa famille. Ces hommes,
esclaves de leurs passions, rendirent « vaine 1'attente de
la patience divine tout le temps que dura la construction
demarche », I Pet., in, 20 (grec); ils continuerent « a
hoire, a manger », a se livrer a leurs affaires et a leurs
plaisirs, Matth., xxiv, 38; Luc., xvij, 26, et la foi de Noe,
si vive et si constante, ne servit qu'a « condamner un
monde » pervers et obstine dans son incredulite. Heb.,
xi, 7. Ses exhortations et 1'exemple de sa constance ne
furent pas cependant completement inutiles : loreque le
chatiment vint donner raison a ses predictions, beau-
oup d'entre les coupables se repentirent et obtinrent
leur pardon. Saint Pierre nous dit que 1'ame sainte dn
Sauveur alia visiter leurs ames aux limbes le jour de sa
passion. I Pet., HI, 20.
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II. L'ENTREE DANS L'ARCHE. — Lorsque le terme fixe
fut arrive, Noe avait acheve son ceuvre. Dieu luiordonna
alors d'entrer dans 1'arche avec sa femme, ses trois fils
et leurs femmes, en tout huit personnes, I Pet., in, 20,
et d'y faire entrer aussi les animaux, conformement aux
prescriptions qu'il lui avait deja donnees. D'apres les
jr. 1 et 4 de Gen., vn, Noe recut 1'ordre d'entrer dans
1'arche sept jours avant le deluge, et selon les t. 10 et
11, il y entra le jour meme ou les cataractes du ciel
s'ouvrirent pour inonder la terre (fig. 449). II y a la
une contradiction apparente, roais il est aise de conci-
lier ces deux indications. Noe et sa famille entrerent en
effet dans 1'arche une semaine avant le deluge, Gen., vn,
1 et 4, mais non pour s'y enfermer definitivement, ce
qu'ils ne firent que sept jours plus tard, Gen., vn, 10,
13, lorsque le vaisseau cut recu tous ses habitants. Dans
1'intervalle, Noe et les siens durent continuer a s'occu-
per des derniers preparatifs, computer peut-etre les
approvisionnements pour lui et pour les animaux, Gen.,
vi, 21, et recevoir ces animaux a mesure qu'ils arri-
vaient, les introduire dans 1'arche et les installer a la
place qui convenait a chacun.

Deux questions entre bien d'autres ont exerce ici la

449. — Noe dans 1'arche, d'apres la tradition chaldeenne. Antique
cylindre babylonien. — D'apres Jeremias, Der alte Testament
im Lichte des Alien Orients, fig. 43.

sagacite des anciens interpretes. Us se sont demande
d'abord comment les animaux les plus feroces vinrent
a Noe, sans aucun danger pour lui et sans lui causer
la moindre crainte. L'Ecriture Sainte ne nous apprend
rien sur ce point et nous en sommes reduits a des
conjectures. II en est de meme pour 1'autre question :
Comment tous les animaux, appeles des pays les plus
lointains et les plus divers, sont-ils venus seulement selon
un nombre determine et sont-ils arrives en meme temps
et au meme endroit? Les uns ont invoque 1'intervention
des anges; les autres ont recouru a un instinct ana-
logue a celui qui pousse certaines especes a emigrer vers
d'autres climats. Dom Calmet a fait a ce sujet une sage
reflexion, qui doit s'appliquer a tous les recits de la
Bible, car elle exprime une regie essentielle de Fexe-
gese catholique : « Chacun, dit-il, peut abonder dans
son sens sur la maniere dont ceci s'executa, pourvu
que la certitude du fait n'en souffre pas. » Com-
mentaire litteral sur la Genese, vi, 20, Paris, 1707,
p. 169.

III. LE DELUGE; LA BENEDICTION DE DIEU ET SON
ALLIANCE AVEC NOE. — Lorsque tous les animaux furent
reunis dans 1'arche et au moment ou les eaux du ciel
allaient commencer de tomber, pour engloutir le monde
eondamne pur la justice divine, le Seigneur donna a
Noe une marque touchante de sa bonle. L'auteur sacre
nous la fait connaitre par ces simples paroles : « Et le
Seigneur 1'enferma par dehors » (hebreu : ferma der-
riere lui, ou pour lui). Gen., vn, 16. Par la, il voulait
affermir sa foi et lui inspirer une absolue confiance et
un entier abandon a Dieu. Enferme dans ce vaisseau
sans voiles, sans gouvernail, sans aucun moyen de se
diriger, il ignorait sur quelles terres il aborderait pour

y deposer les germes d'un monde nouveau conserve
dans 1'arche (fig. 450).

Le Seigneur, qui lui avait revele si longtemps a
Favance Fepoque du deluge, lui en laissait maintenant
ignorer la duree. Aussi voyons-nous le patriarchy cher-
cher a savoir ou en elait Finondation lorsque 1'arret de
1'arche sur les montagnes du pays de 1'Ararat, dont les
sommets etaient deja emerges, lui fit comprendre que
les eaux avaient du baisser. Gen., vin, 4, 5. II fit sortir
par une fen£tre d'abord un corbeau qui ne revint pas,
puis une colombe qui, n'ayant pas trouve d'endroit ou
se reposer, retourna vers lui. Huit jours apres, la
colombe, lachee une seconde fois, rapporta dans son bee
un petit rameau d'olivier avec ses feuilles vertes. Noe
attendit encore sept jours pour tenter une nouvelle ex-
perience et envoya une troisieme fois la colombe, qui ne
revint pas. Decouvrant alors le toit de 1'arche, il put
s'assurer par lui-me*me que les eaux se retirant avaient
laisse la terre a sec.

Cependant il ne debarqua pas encore; toujours soumis
a 1'action divine, il attendit que Celui qui Favait enferme
dans Farche vint lui ordonner d'en sortir. Quand il
recut cet ordre, une annee entiere s'etait ecoulee depuis

450.— Noe ramant dans la barque, d'apres la tradition chaldeenne.
Antique cylindre babylonien.

D'apres Jeremias, ibid., fig. 44, p. 125.

son embarquement. II rendit la liberte a tous les ani-
maux, ne retenant aupres de lui que ceux qu'il voulait
offrir a Dieu et aussi sans doute ceux qui devaient res-
ter a son service ou lui e"tre de quelque utilite. Gen.,
vin, 6-9.

Des que Noe eut mis les pieds sur la terre purifiee
par les eaux du deluge, sa premiere pensee fut de
reconnaitre, par un sacrifice solennel, le souverain do-
maine du Seigneur qui venait de donner une preuve si
eclatante de sa puissance et de sa justice centre les me-
chants en meme temps qu'un temoignage si touchant
de bonte et de misericorde envers son serviteur fidele.
II erigea done un autel et y offrit en holocauste des vic-
times prises dans toutes les especes d'animaux purs,,
oiseaux ou quadrupedes, qui avaient ete conserves dans
Farche. Gen., vm, 20.

C'est la premiere fois que FEcriture fait mention d'un
autel, mais evidemment Noe n'a rien innove, et sous
une forme ou sous une autre, les autels ont du exisler
des Forigine du monde, aussi bien que les sacrifices qui
les supposent. Voir AUTEL, t. i, col. 1266. Cf. Gen., iv,
3-5. — On peut faire la m£me observation sur la dis-
tinction entre les animaux purs et impurs; la facon
dont s'expriment Dieu lui-meme et Fecrivain sacre in-
dique bien qu'il s'agit d'une institution connue, et c'est
pourquoi on en parle sans aucune explication. Gen.,,
vn, 2; vin, 20. Voir ANIMAUX IMPURS, col. 613.

Le Seigneur agrea ce sacrifice; sa justice, qui venait
de s'exercer avec une si terrible rigueur sur les pecheurs
par le deluge, se trouva completement satisfaite par cet
hommage du juste Noe. Dieu voulut meme mettre a
Favance une barriere a sa juste colere en se depouillant,
en quelque sorte, pour Favenir, d'une partie de ses-
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droits centre 1'homme coupable : il declara que desor-
mais, faisant une plus large part a la misericorde, a
cause de la faiblesse naturelle de 1'homme, il ne maudi-
rait plus la terre a cause de lui et ne bouleverserait plus,
par une pareille catastrophe, le cours regulier des re-
coltes et des saisons. Gen., vrn, 21-22.

II daigna sanctionner cette promesse en se liant par
un pacte solennel avec Noe et ses fils, ainsi qu'avec les
animaux sortis de 1'arche et tons les autres repandus
sur la face de la terre. II decreta qu'il resterait de cette
alliance nouvelle un signe perpetuel capable par sa na-
ture et son universalite d'etre recomm de tous : ce fut
l'arc-en-ciel. Chaque fois qu'il viendrait etendre sur les
nuages du ciel son orbe aux brillantes couleurs, Dieu se
souviendrait de son alliance et de ses promesses, c'est-
a-dire que les hommes y verraient le symbole et le me-
morial de la parole que Dieu leur avait donnee de ne
plus les chatier en noyant la terre dans un nouveau
deluge. Gen., ix, 8-17. Voir ARC-EN-GIEL, t. i, col. 910.

A cette promesse et a ce pacte, dont 1'objet, pour ainsi
dire tout negatif, etait 1'exemption d'une peine a en-
courir, Dieu joignit une triple benediction qui assurait
a 1'homme des avantages positifs. Ces trois benedictions,
comme les commentateurs le font observer, sont le re-
nouvellement et la confirmation de celles qui avaient
ete donnees a Adam.

Au moment de ce second commencement du monde,
Dieu renouvelle a 1'homme les prerogatives dont il
1'avait invest! aux premiers jours de son existence sur
la terre. La premiere de ces benedictions est la fecon-
dite de 1'homme et la propagation de 1'espece humaine.
Gen., ix, 1; cf. i, 28. Par la seconde, 1'homme est
maintenu dans son empire sur les animaux, tel du moins
qu'il lui est reste apres le peche. Gen., ix, 2; cf. I, 28.
La troisieme enfin lui confere le droit de se nourrir de
ce qui a vie sur terre, plantes et animaux. Gen., ix, 3;
cf. i, 29. Sur ce troisieme point, voir CHAIR IJES ANI-
MAUX, t. ii, col. 489. Sur la defense de manger le sang,
voir SANG.

Les Peres ont vu dans Noe une des principales figures
de Jesus-Christ. Comme le Sauveur il a preche d'abord
la penitence aux hommes; il a construit lui-me*me 1'arche,
comme Jesus-Christ a fonde son Eglise; il a sauve ceux
qui sont entres avec lui, tandis que tous les autres pe-
rissaient, de meme que Jesus-Christ propose aux hommes,
comme moyen necessaire de salut, d'entrer dans 1'Eglise
et d'y demeurer. A ces grandes lignes generates on
peut ajouter un trait particulier fourni par deux pas-
sages de 1'Ecriture, dans lesquels Noe nous apparait
comme le type du Messie mediateur et intercesseur :
« Au temps de la colere, dit PEcclesiastique, il fut fait
reconciliation, et c'est pourquoi, lorsque arriva le deluge,
un reste fut laisse sur la terre. » Eccli., XLIV, 17-18. Le
mot grec avraX^ayfjia, traduit ici par « reconciliation »,
s'entend dans le Nouveau Testament du prix donne
comme equivalent d'une ame. Cf. Matth., xvi, 26;
Marc., vni, 37. II est encore permis de voir dans Noe
une figure de Jesus mediateur par la puissance d'inter-
cession que Ezechiel lui attribue, bien que 1'interces- .
sion que suppose le prophete soit represented comme
inefficace dans les circonstances ou elle est censee se
produire. Ezech., xix, 16, 18, 20. — Sur la tradition
chaldeenne du deluge et du Noe chaldeen, voir DELUGE,
t. n, col. 1346.

IV. BERNIERE PERIODE DE LA VIE DE NOE. — Noe
vecut encore trois cent cinquante ans apres le deluge.
Gen., ix, 28. Dieu lui accorda cette longue vie pour
lui donner le temps d'accomplir jusqu'au bout sa mis-
sion de sauveur, en la continuant sous une forme nou-
velle, Sur la terre depeuplee par le deluge, 1'humanite
reriaissante avait en lui son chef et son guide. De meme
qu'Adam, Je premier pere du genre humain, en avait
etc aussi rinslituteur, Nee devait e"tre le pere et 1'insU-

DICT. DE LA BI2LE.

tuteur de 1'humanite renouvelee, avec cette difference
toutefois qu'Adam avait eu tout a apprendre a ses en-
fants, tandis que Noe n'avait rien a enseigner aux siens.
Sem, Cham et Japhet avaient eu sous leurs yeux, du-
rant le sieele qui prece"da le deluge, le spectacle de la
brillante civilisation inauguree par les fils de Lamech
le Cai'nite. Gen., iv, 21-22. La construction seule de
1'arche, a laquelleils avaient du participer sous la direc-
tion de Noe, suppose des connaissances techniques
tres variees. Of, ces connaissances et d'autres qui
caracterisent la civilisation antediluvienne n'avaient
pas peri dans le grand cataclysme. Noe et ses fils les
avaient recues comme un heritage a transmettre aux
generations futures, stmf a en eliminer les elements
corrompus qu'elles renfermaient. « Avec le genre hu-
main, dit Bsssuet, Noe conserva les arts, tant ceux qui
servaient de fondement a la vie humaine et que les
hommes savaient des leur origine, que,ceux qu'ils
avaient inventes depuis. » Discours sur I'histoire'unl-
verselle, lre partie, lr« epoque, Paris, 1828, t. xiv, p. 9.

Mais si Noe n'avait pas a instruire ses fils et ses
petits-fils, il devait les diriger dans des voies nouvelles,
toutes differentes de celles ou 1'humanite antediluvienne
s'etait egaree. Les hommes, en s'appliquant a la culture
des arts et des sciences, n'y avaient cherche qu'un
moyen d'accroitre leur bien-etre et de multiplier leurs
jouissances, et ce progres materiel avait fait progresser
en meme temps la corruption des mceurs qui avait
cause leur perte.

La mission de Noe, dont 1'objet principal etait de sau-
ver des eaux les restes du genre humain, devait done
avoir pour complement de le preserver pour 1'avenir
du deluge de corruption ou le yieux monde avait sombre.
De cette direction nouvelle, 1'Ecriture n« nous dit qu'un
mot, mais il est significatif : « Noe fut un homme
adonne a 1'agriculture et il se mil a cultiver la terre. »
Gen., ix, 20. II ramena ainsi les hommes aux occupa-
tions qui furent celles des premiers jours du monde.
Ses enfants avaient ete temoins des exces et des desor-
dres de la civilisation corruptrice qui venait de dispa-'
raitre; il leur inculqua les elements d'une civilisation
toute differente en s'adonnant a 1'agriculture; par son
exemple, et aussi sans doute par ses conseils, il les eta-
blit dans un genre de vie plus approprie a leurs vrais
besoins et plus capable d'assurer leur bonheur, parce
qu'il leur offrait beaucoup moins d'occasions de pecher
et leur laissait plus de liberte pour elever leur pensee
vers leur createur.

Noe paralt avoir voulu s'appliquer a faire progresser
1'agriculture en lui ouvrant une voie plus large par la
culture de la vigne. « II planta la vigne, » dit la Ge-
nese, ix, 20. Ces paroles n'indiquent nullement que la
vigne fut inconnue dans le pays habite par Noe avant
le deluge et qu'elle se soit presente'e a sa vue comme
un objet tout a fait nouveau. La suite du texte ferait
plutot croire qu'on n'usait alors du raisin que comme
des autres fruits destines a la table, ainsi que cela se
pratique encore en certains pays ou la vigne n'est pas
cultivee en grand. Le patriarche voulut en extraire le
vin, et il se laissa surprendre par cette liqueur dont il
ne soupconnait pas les effets. II en but sans defiance en
J;rop grande quantite et s'enivra. Gen., ix, 21.

} Cet accident fut 1'occasion d'une scene imposante
dont le recit termine 1'histoire de Noe. Dans son ivresse
le vieux patriarche s'etait etendu nu sur le sol de sa
tente. Cham le vit dans cet etat et s'empressa de sortir
pour aller en aviser ses freres. Sem et Japhet se con-
duisirent dans cette circonstance avec un respect admi-
rable vis-a-vis de leur pere. Lorsque celui-ci, ayant
repris ses sens, apprit ce qui s'etait passe, il maudit
Cham dans la personne de son fils Chanaan, et il benit
Sem et Japhet, en prononcant dans un esprit prophe-
tique las solennelles paroles que 1'Ecrilure nous a con-

IV. - 53



1667 NOfi — NOIR 1668

servees. Elles sout le testament du patriarchs et 1'his-
toire anticipee des trois grandes families issues de
Sem, de Cham et de Japhet : « Maudit soit Chanaan,
dit-il; il sera 1'esclavedes esclaves de ses freres. » Et il
dit aussi : « Beni soit le Seigneur Dieu de Sem; que
Ghanaan soit son esclave. Que Dieu dilate Japhet, qu'il
habite dans les tentes de Sem et que Chanaan soit son
esclave. » Gen., ix, 22-27. Voir CHAM, CHANAAN, t. n,
col. 513, 532. « Et tous les jours accomplis (de No6)
furent de neuf cent cinquante ans, et il mourut. »
Gen., xx, 29. E. PALIS.

NOEMA (hebreu : Na'amdh; Septante : Nos^a), fille de
Lamech et de Sella, sceur de Tubalcain. Gen,, iv, 22. Les
commentateurs lui ont attribue 1'invention de 1'art de
filer et de faire des etoffes. — D'apres les rabbins, la
femme de Noe s'appelait Noema. Mais on lui donne
aussi d'autres noms non moins imaginaires. Fabricius,
Apocrypha Veteris Testamentis, t. I, p. 271. — Une
des femmes du roi Salomon, la mere de Roboam, qui
etait de race ammonite, portait en hebreu le meme
nom que la fille de Lamech, Nd'amdh, Vulgate : Naamq.
Ill Reg., xiv, 21 ; II Par., xii, 13. Voir NAAMA \ , col. 1426.

NOIiMAN (hebreu : Na'amdn; Septante : Nos(jiav),
fils de Bela et petit-fils de Benjamin. De lui sortit la
famille des Noemanites. Num., xxvi, 40. Dans la
Genese, XLYI, 21, son nom. est ecrit dans la Vulgate
Naaman. Voir NAAMAN 1, col. 1426.

NOEMANITES (hebreu : han-Na'ami [pour
mdni}; Septante : 6 Nosfxav:'; Vulgate : Noemanitse),
descendants de Noeman. Num., xxvi, 40.

> NO£MI (hebreu : No om%; Septante : Nwsfjuv), femme
d'Etimelech. — Le livre de Ruth raconte qu'a 1'occasion
d'une famine, Elimelech, d'EphrataouBethlehem,Noemi,
sa femme, et leurs deux fils se retirerent dans le pays
de Moab. Elimelech y mourut. Ses deux fils se marierent

' avec des femmes moabites et mourUrent a leur tour,
si bien que Noemi resta avec ses deux brus, Orpha et
Ruth. Comme la famine avait cesse, Noemi se decida a
retourner dans son pays. Elle dit adieu a ses deux brus
et leur recommanda de retourner chez leurs meres afin
de pouvoir se remarier. Orpha obeit, mais Ruth, mal-
gre toutes les instances, ne voulut pas se separer de sa
belle-mere. Toutes deux revinrent done a Bethlehem. Les
femmes du pays disaient en la revoyant : « Est-ce la
Noemi? » Pour elle, apres avoir eprouve tant de mal-
heurs, elle repondait : « Ne m'appelez pas no'omi, » c'est-
a-dire « mon agrement » (Vulgate : pulchram, « belle »),
« mais appelez-moi mdrd', » c'est-a-dire « amertume »
(Vulgate : amaram, « amere »), « car le Tout-Puissant
m'a remplie d'amertume. » Ruth, i, 1-21. Noemi s'occupa
de fixer le sort de Ruth. Celle-ci alia glaner dans le
champ d'un homme riche, nomme Booz, et d'ailleurs
parent d'Elimelech. Quand la moisson fut terminee,
Noemi, se conformant a 1'usage du temps et du pays,
commanda a Ruth de se parer, de s'approcher du lieu
ou dormait Booz et de se coucher a ses pieds. Des expli-
cations s'ensuivirent naturellement. Ruth fit appel a
la coutume du levirat, qui donnait a Booz le drbit de
1'epouser. Un autre parent plus proche renonca a ce
droit, et Booz epousa Ruth. Voir Booz, t. i, col. 1851;
LEVIRAT, t. iv, col. 213; RUTH. Quand celle-ci eut un fils,
Obed, qui fut le grand-pere de David, les femmes de
Bethlehem feliciterent Noemi. Cette derniere prit soin
de 1'enfant et se fit sa nourrice, ce qui signifie qu'elle
veilla sur lui avec amour et devouement comme sur son
propre enfant. Ruth, n, 1-iv, 16. H. LESETRE.

hlOGA, NOGE\ helreu : JNogah, « splendeur; »
Septante : Na^ai; NayeO, I Par., xiv, 6; Alexandrinus :

Nay!; Vulgate : Noge, I Par., in, 7; Noga, I Par., xiv,
6), fils de David, ne a Jerusalem, I Par., in, 7; xiv, 6.
Son nom ne se trouve pas dans la liste parallele. HReg.,
v, 14-15.

NOHAA ( hebreu : Ndhdh; Septante : Nwa), le qua-
trieme des fils de Benjamin. Voir la genealogie de Ben-
jamin, t. i, col. 1589..

NOHESTA (hebreu : Nehusta', « bronze » ou « ser-
pent » (?); Septante : NeaOa; Lucien : Nse<r0av), fille
d'Elnathan de Jerusalem, femme du roi Joakim et mere
du roi Joachin. Elle fut emmenee captive a Babylone par
Nabuchodonosor en 597 avant J.-C. IV Reg., xxiv, 8,15.
Voir ELNATHAN 1, t. II, col. 1701. D'apres la vocalisation
massoretique de Nohesta., il signifierait « bronze »;
d'apres les consonnes, wrm, ndJidS, il peut signifier
« serpent ». Saint Jerome, De nom. liebr., t. xxm,
col. 826, 1'a derive de nefyoset, « bronze, airain, » et il
en a rendu la signification par ess ejus.

NOHESTAN (hebreu : NehuStdn, « de bronze, d'ai-
rain; » Septante : Nssabav; Alexandrinus : NsaOav),
nom donne par le roi Ezechias au serpent d'airain que
Moi'se avait fait elever dans le desert. Num., xxr, 8-9.
D'apres le texte massoretique de IV Reg., xvin, 4, et
d'apres le texte ordinaire des Septante, ainsi que d'apres
la traduction de la Vulgate, c'est Ezechias qui lui
aurait donne le nom de Nohestan, mais d'apres la lecon
de Lucien, xou exaXso-av awrbv NssffOdv, le sujet du
verbe est indefini, ce qui revient a dire que Nohestan
etait le nom populaire du serpent d'airain, et cela parait
plus vraisemblable. — Quoi qu'il en soit, ce nom peut
faire aussi allusion a la forme du serpent, ndfyds, autant
qu'a la matiere dont il avait ete fabrique. — Malgre son
origine, Ezechias fit briser le serpent d'airain, parce
qu'il etait devenu 1'objet d'un culte idolatrique et que
les Juifs brulaient de 1'encens en son honneur. IV Reg.,
xvni, 4. Voir SERPENT D'AIRAIN.

NOIR (hebreu : lium, se^or, sefyarhor, « noiratre, »
, « noirceur; » Septante: Trspxvoc, [JisXa?, fistisXavw-
; Vulgate : niger, nigrede), ce qui est sans lumiere,

obscur, depourvu de couleur, par opposition avec le
blanc qui est la reunion de tous les rayons lumineux et
de toutes les couleurs. Le noir peut resulter de 1'absence
totale de lumiere, ou de la conformation superficielle
d'un objet absorbant plus ou moins completement tous
les rayons lumineux. — II y a des brebis qui ont la toison
noire. Gen., xxx, 32, 35, 40. Dans leurs visions, Zacharie,
vi, 2, 6, et saint Jean, Apoc., vi, 5, voient des chevaux
noirs, sortant vers le septentrion, c'est-a-dire vers le
cote du ciel ou ne va pas Je soleil. Les chevres et les
chameaux ont quelquefois un poil noir avec lequel on
fabrique des etoffes pour faire des tentes, des sacs, etc.
L'epouse du Cantique, i, 4, 6, brulee par le soleil, a le
teint noir comme les tentes de Cedar. Saint Jean, Apoc.,
vi, 12, voit le ciel devenir noir comme un sac de poil.
L'homme a des poils noirs. Lev., xin, 31, 37. L'epouse
a les cheveux noirs comme le corbeau. Cant., v, 11. Le
nom du corbeau, foreb, de 'drab, « disparaitre, » en
parlant du soleil, assyrien : erebu, marque en effet
1'obscurite, le noir, comme quand le soleil est couche.
L'homme est cependant incapable de rendre naturelle-
ment noir ou blanc un seul de ses cheveux. Matth., v,
36. Les idoles ont le visage noirci par la fumee. Bar.,
vi, 20. La souffrance et le chagrin rendent le visage noi-
ratre. Job, xxx, 30; Nah., n, 10. Apres la prise de Jeru-
salem, les princes de la ville ont 1'aspect plus sombre
que la noiceur meme. Lam., iv, 8. -r Dans nos contrees
occidentales, le noir est devenu la couleur du deuil.
Chez les Hebreux, on se contentait de porter des vete-
ments sombres ou le cilice, ordinairement noiratre.
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Voir CILICE, DEUIL, t. H, col. 760,1396. — Pour le sur-
nom de Simon le Noir, voir NIGER. H. LESETRE.

NOIX. — 1° Fruit du noyer (hebreu: 'egoz; Septante :
rapuov; Vulgate : nux). Voir NOYER. — 2° La Vulgate
traduit aussi par nux, « noix, » Exod., xxv, 33, 34;
xxxvii, 19, 20, le mot hebreu mesuqqddim, qui signifie
« fait en forme d'amandes » et se dit de 1'ornement en
forme de calice du chandelier d'or (Septante : xpaTrjpe;
dxT£tuito[xlvot xapvi<rxov{; Vulgate : scyphi quasi in
nucis modum). Voir AM&NDE, t. i, col. 437, et CHANDE-
LIER D'OR, t. H, col. 544.

NOM (hebreu; sem.-chaldeen: Sum; Septante :ovo[i.a;
Vulgate: nomen),.mot qui sert a designer une personne,
un etre ou un objet quelconque.

I. NOMS DIVINS. — 1° Les noms de Dieu. — Dieu, qui
est designe en hebreu par le nom general d'Elohim
(voir t. il, col. 1701), revela a Moi'se son nom particu-
lier de Jehovah ou Xahveh. Exod., in, 6-16 (voir t. in,
col. 1227). II est appele de differents autres noms, Ado-
naii (voir t. I, col. 223), El (voir t. n, col. 1627); saddai,
•rcaviroxpaTtop, omnipotens, le Tout-Puissant, Gen., xvn,
1; Job, v, 17, etc.; lelyon, <j^t<rro?, altissimus, leTres-
Haut, Gen., xiv, 18; Ps. vii, 18, etc.; Dieu sebd'ot, guva-
[j.£wv, virtutum ou exercituum, des armees, Ps. LXXX
(LXXIX), 15; Jer., v, 14, etc.; qedos Isrd'el, ayto; 'Is-pa-^X,
sanctus Israel, le Saint d'Israel, Is., XLVII, 4; go'elenu,
pvffoct 'o^ac, redemptor noster, notre Redempteur, Is.,
Lxm,16; 'Si hag-gddol hag-gibbor, ©so; 6 [A£ya? 6 iayy-
pd?, fortissime, magne et potens, Dieu grand et fort.
Jer., xxxii, 18, etc. — Le Fils de Dieu incarne est ap-
pele Emmanuel, Is., vn, 14 (voir EMMANUEL, t. 11,
col. 1732), Conseiller admirable, Dieu fort, Pere eternel,
Prince de la paix, Is.,ix, 6; Jesus, Malth., i, 21; Luc.,
i, 31 (voir t. nr, col. 1423); Messie, Verbe, etc. Voir
t. in, col. 1424-1427.

2° Lenompris pour la personne. — Chez les Hdbreux,
le nom, etanl toujours signiflcatif, s'identifiait en quelque
sorte avec celui qu'il designait et s'employait comme
synonyme. Dans un assez grand nombre de passages,
le nom de Dieu est pris pour la personne meme de Dieu.
« J'envoie mon ange devant toi,... mon nom est en
lui. » Exod., xxni, 21. Jehovah choisit une tribu pour
y faire habiter son nom. Deut., XH, 5,11, 21 ; xvi, 2, 6,
11. Le Temple est une demeur^ batie a son nom. II Reg.,
vii, 13; III Reg., v, 5; vin, 18,19. « La sera mon nom, »
dit le Seigneur en parlant de cette demeure. Ill Reg.,
vin, 29; ix, 3. « C'est dans Jerusalem que je placerai
mon nom. » IV Reg., xxi, 4, 7; II Esd., i, 9. « Que le
nom du Dieu de Jacob te protege. » Ps. xx (xix), 2.
« Le nom de Jehovah vient de loin. » Is., XXX, 27, etc.
Les Hebreux, d'ailleurs dociles aux prescriptions"for-
melles de la loi, Exod., xx, 7; xxin, 13; Deut., v, 11,
avaient pour le nom de Dieu le meme respect que pour
sa personne. Pour ne pas manquer de reverence envers
le nom de Jehovah, ils le remplacaient par celui d'Ado-
nai' dans toutes les lectures publiques ou privees, sauf
dans la benediction solennelle ,que le pretre donnait dans
le Temple. Voir ADONAI, 1.1, col. 223; Sola, 1; Joma,6;
Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 280, 290;
Schurer, Geschichte des Judischen Volkes in Zeit. J.-C.,
Leipzig, t. n, 1898, p. 297, 458. Les Samaritains profes-
saient le meme respect pour le nom sacre, etil est pos-
sible que le mot Asimah, dont on a fait Ie nom d'une
idole d'Emath (voir t. t, col. 1097), ne represente autre
chose que 1'hebreu has-sem, « le nom, » c'est-a-dire
Jehovah lui-meme, honore d'ailleurs avec d'autres dieux
par les habitants importes dans la Samarie. IV Reg.,
xvn, 30-33. Voir SAMARITAINS. Les livres des rabbins
emploient solvent le mot « nom » au lieu de dire
« Dieu ». Cf. Sanhedrinf 5&a; ScKebuot,,36 a; Drach,
Harmonie enlre I'Eglise et Zo Synogogw^ Paris, 1884,,

1.1, p. 408-410. Ils attribuaient a Dieu trois autres noms
mysterieux, un de douze lettres, un de quarante-deux
et un de soixante-douze. Cf. Kidduschin, 91 a; Vayikra
Rabba, 23; Debarim Babba, 1. Abenezra a compose ua
Sefer has-sem, « livre du nom, » sur le nom de Jehovah,
Voir t, i, col. 35.

3« Perfections du nom de Dieu. — Le nom de Dies
est saint, Ps. cxi (ex), 9, grand et terrible, MaK, I, 11,
14, incommunicable, c'est-a-dire ne pouvant convener
qu'a Dieu lui-meme. Sap., xiv, 21. Le nom de Dieu est
puissant. C'est au nom de Dieu, c'est-a-dire avec 1'auto-
rite et la puissance de Dieu, que parlent et agissent

•ceux que Dieu envoie aux autres hommes. Deut., xvm,
19; Jos., ix, 9; I Reg., xvn, 45; Eccli., xxxvi, 17; xn,
14; Matth., vn, 22; Luc., xxiv, 47. Notre-Seigneur lui-
meme ne vient et ne parle qu'au nom de son Pere. Joa.,
v, 43; x, 25. Aussi, « beni celui qui vient au nom de
Dieu. » Ps. CXVIH (cxvii), 26 ; Matth., xxi, 9; xxni, 39;
Marc., xi, 10; Luc., xix, 38; Joa., xn, 13.

4° Le nom de Jesus. — Le nom du Sauveur, « Jehovah
sauve, » participe a la saintete et a la puissance du nom
de Jehovah. II est superieur a tous les autres noms,
Phil,, n, 9,10; Hebr., I, 4, et, par excellence, lenom qua
procure le salut. Act., iv, 12; Rom., x, 13. Ce nom est
preche et manifeste. Marc., vi, 14. Croire au nom de
Jesus, c'est adherer a sa doctrine. Joa., i, 12; n, 23 ; ni,
18; I Joa., HI, 23; v, 13. Pour obtenir la grace, les dis-
ciples de Jesus s'assemblent en son nom, Matth., xvm,
20, et en son nom s'adressent au Pere. Joa., xiv, 13; xv,
16; xvi, 23-26. Au nom de Jesus, les Apotres et les mi-
nistres de I'Eglise agissent et prechent, Act., in, 16; iv,
10, 17; v, 18; operent des miracles, Marc., ix, 37, 38;
xvi, 17; Luc., ix, 49; x, 17; Act., in, 6; iv, 30; xvr,
18; baptisent, Act., n, 38; vin, 12, 16; x, 48; xix, 5;
remettent les peches, Act., x, 43; xxn, 16; I Cor., vi,
11; I Joa., n, 12, et administrent l'extreme-onction.
Jacob., v, 14. II est necessaire, meritoire et heureux de
souffrir pour le nom de Jesus. Matth., xxiv, 9; Marc,.,
xm, 13; Luc., xxi, 17; Joa., xv, 21; Act., v, 41; ix, 16.;
I Pet., iv, 14.

5° Devoirs envers le nom de Dieu. — II faut jurer par
le nom de Dieu, Deut., vi, 13; Jos., ix, 19, et non par
celui des faux dieux, Exod., xxni, 13; Jos., xxni, 7; ae
pas prendre ce saint nom en vain, Exod., xx, 7 ; Deut..,
v, 11; ne pas le souiller, Lev., xvm, 21; xix, 12; xx,
2; xxi, 6; xxn, 32; xxiv, 16. Voir BLASPHEME, t. i,
col. 1806. Notre-Seigneur ordonne de demander que ce
nom soit sanctifie, c'est-a-dire honore et traite sainte-
ment par tous ceux qui le proferent et se disent les
enfants du Pere qui est dans les cieux. Malth., vi, 9^
Luc., xi, 2. Le nom divin appellele respect, Lev., xvni,
21; 1'amourj Ps. v, 12; la louange, Exod., ix, 16; Ps.
LXVI (LXV), 2; 1'invocation, Gen., xm, 4; xxi, 33; xxvi,
25; III Reg., xvm, 24; Judith, xvi, 2, etc.; la benedic-
tion, Tob., in, 13, 23; Job, i, 21; Ps. LXXII (LXXI), 17;
xcvi (xcv), 2; cxin (cxii), 2; Eccli., xxxix, 41; Dan.,
n, 20, etc. L'expression de ces divers sentiments revient
continuellement dans les Psaumes; il est question du.
nom de Dieu jusqu'a cent cinq fois dans soixante-quatre,
Psaumes.

6° Protection qu'assure le nom de Dieu. — Dire que le
nonvdu Seigneur est invoque sur quelqu'ua, Num., VL,
27; Deut., xxvm, 10; II Reg., vi, 2; II Par., vn, 14;
Eccli., xxxvi, 14; Jer., xiv, 9; Bar., 11,15; Daa., ix, 18;
Am., ix, 12; Jacob., n, 7, etc., c'est dire que cequelqu'un
appartient a Dieu par un titre special,, qu'il a par eon*
sequent droit d'en recevoir aide et protection, comme,
1'epouse, par exemple, appartient a 1'epoux et doit etre
protegee par lui. Is., iv, 1. Cette situation privilegieea
ete autrefois celle du peuple d'Israel, et «st maintenant
celle du peuple Chretien. « Nous avon3 le nom d'enfants

, de Dieu et nous le sommes. » 1 Joa., ill, I.
II. NOMS DES ETRES CREES. — 1« Aemarques parti-
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culieres. — II est dit qu'Adam, sur 1'invitation de Dieu,
donna des noms aux etres animes qui 1'entouraient dans
le paradis terrestre. Gen., n, 19, 20. II n'est pas neces-
saire d'admettre que tous les animaux aient alors recu
un nom, ni que tous les noms donnes par Adam aient
exprime les qualites essentielles de 1'animal. Les carac-
teres saillants suffisaient amplement pour etablir une
distinction pratique entre ces diflerents etres. Pour don-
ner un nom a la premiere femme, Adam se contenta
de marquer son origine, Gen., n, 23, ou sa maternite,
Gen., in, 20, sans recourir aux qualites essentielles de
sa compagne. II lui suffit pareillement de constater dans
chaque animal un trait distinctif quelconque et de s'en
inspirer pour lui donner un nom. — En vertu de la loi
du levirat, le premier-ne du second mariage portait le
nom du frere defuntet continuait legalement sa lignee-
Gen., xxxvni, 9; Deut, xxv, 7; Ruth, iv, 5. Voir Lt-
VIRA.T, col. 213. — Les noms des douze tribus d'Israel
etaient graves sur deux pierres d'onyx, attachees a
1'ephod du grand-pretre, pour rappeler que celui-ci in-
voquait le Seigneur au nom des douze tribus et qu'il
appelait sur elles les benedictions divines. Exod., xxvm,
10, 29. — Se faire un nom, c'est accomplir des actions
d'eclat afm de s'attirer 1'attention, 1'estime ou 1'admira-
tion des hommes. Gen., xi, 4; xii, 2; I Mach., v, 57.
Un bon nom vaut mieux que la richesse et les autres
avantages temporels. Prov., xxir, 1; Eccle., vii, 2.

2° Identite du nom avec la personne ou la chose. —
Comme le nom de Dieu, le norn de 1'homme est sou-
vent pris pour la personne elle-meme. Deut., n, 25;
vii, 24 ; ix, 14; xxix, 20; Jos., VH, 9; Prov., x, 7; Apoc.,
in, 4 ; xi, 13, etc. Dire que Dieu connait quelqu'un par
son nom, Exod., xxxm, Isj2, 17, que Jesus connait ses
brebis par leur nom, Joa., x, 3, c'est indiquer la faveur
et la protection particulieres dont ces etres sont 1'objet.
— Avoir son nom ccrit au livre de vie, c'est etre assure
du bonheur eternel. Phil., iv, 3; Apoc., m, 5; xm, 8.
— Dans les textes prophetiques, « etre appele » niqrd\
signifie tout simplement « etre », parce que le nom est
toujours significatif, comme il a ete deja remarque.
Le Messie futur sera appele, c'est-a-dire sera en realite
le Conseiller admirable, le Dieu fort, etc. Is., ix, 5. Le
Dieu d'Israel est appele Dieu de toute la terre. Is., LIV,
5. Jesus-Christ sera appele, par consequent sera Fils du
Tres-Haut, Luc., I, 32, Fils de Dieu, Luc., I, 35, Naza-
reen, Matth., n, 23, fidele, Apoc., xix, 11, et Verbe de
Dieu. Apoc., xix, 13. Jean-Baptiste sera appele et sera
prophete du Tres-Haut. Luc., i, 76. Le premier ne est
appele saint, c'est-a-dire est consacre a Dieu. Luc., li,
23. Les pacifiques seront appeles, c'est-a-dire seront en-
fants de Dieu. Matth., v, 9. Suivant leur fidelite a la
loi de Dieu, les disciples seront appeles et'par conse-
quent seront petits ou grands dans le royaume des
cieux. Matth., v, 19. De m£me, les restes d'Israel seront
appeles saints, Is., iv, 3, et Israel lui-meme sera appele
reparateur des breches et restaurateur des chemins. Is.,
Lvm,.12. La maison de Dieu sera appelee, c'est-a-dire
devra etre et sera la maison de la priere. Is., LVI, 7;
Matth., xxi, 3; Marc., xi, 17. Jerusalem sera appelee et
sera « ville fidele », Is., i, 26; non plus « delaissee »,
mais « mon plaisir en elle », Is., LXII, 4; « recherchee,
ville non delaissee, » Is., LXII, 12; « ville de verite,
montagne sainte, » Zach., VHI, 3. Par contre, Babylone
cessera d'etre appelee et par consequent d'etre « sou-
veraine des royaumes ». Is., XLVII, 5. On remarquera
que cette location nese trouve guere que dans Isaie, et
dans .laijpaT?tie des Evangiles qui a une couleur plus
speciateaftent fcebraique. La conception d'une relation
tr&s ,eiir©rle:entre le nom et -I'e'tre qu'il designe se re-
tcouve diailleurs chez tous les peuples semitiques.

3? Signification des noms. — 1. Pour les Hebreux
<x>iOf£€ pour les aulres peuples semitiques, les noms
propres avaient toujours un sens, qui servait a fixer un

fait, un detail plus ou moins important, ou constituait
une invocation religieuse ou une sorte de profession de
foi. Quand des recits passaient d'un peuple a un autre,
ce dernier avait soin de transposer les noms propres
dans sa propre langue, afin de leur preter un sens et
d'en faire des elements mnemotechniques. II est certain,
par exemple, que le premier homme et la premiere
femme n'ont pas porte des noms hebreux, pas plus que
leurs descendants nommes jusqu'a Abraham. Pourtant,
les noms d'Adam, d'Eve, de Cam, d'Abel, de Seth, de
Jubal, de Noe, etc., ont une forme hebraique et un
sens dans la langue des Hebreux. C'etait une he-
cessite. Des noms etrangers n'auraient pas ete conser-
ves par la tradition populaire.

2. Les auteurs sacres, surtout dans les plus anciens
temps, indiquent frequemment la signification des noms.
Qaand ces noins designent des personnes, le sens de ces
noms a ete inspire par des circonstances tres diverses,
mais presque toujours sans rapport avec le caractere ou
le role historique du personnage, puisque ces noms
elaient donnes a la naissance. La Genese explique ainsi
les noms d'Eve, in, 20; de Cai'n, iv, 1 ; de Seth, iv, 25;
de Noe, v, 29; d'Abraham, xvn, 5; d'Isaac, xxi, 6; d'Esaii
et de Jacob, xxv, 25; des fils de Jacob, xxix, 32, 33,
34, 35; xxx, 6, 8, 11, 13, 18, 20, 24, et de Joseph, XLI,
51, 52; de Phares, xxxvni. 29. Le nom de Moi'se est ega-
lement explique au commencement de 1'Exode, 11, 10.
Noenii trouve que le nom de Mara « amertume », se jus-
tiflerait mieux pour elle. Ruth, i, 20. Le nom de Samuel,
I Reg., i, 20, est aussi explique. Ensuite, cet usage dis-
parait des livres historiques. Dans les prophetes, on
trouve encore des noms propres dont le sens prophe-
tique est specialement note. Is., VHI, 8; Ose., I, 4, 6, 9.
Dans le Nouveau Testament, le nom de Jesus est expli-
que par 1'ange, Matth., i, 21, et le riauveur explique
lui-me"me le nom de Pierre, quand il le donne a son
apotre. Matth., xvi, 18. Presque tous les autres noms
d'hornmes et de femmes qui se rencontrent dans la
Bible ont un sens en hebreu. Ce sens est indique dans
les articles du Dictionnaire, quand il est connu; mais
ils proviennent quelquefois de racines dont nous igno-
rons le sens. Sur le nom de MARIE, voir t. v, col. 774.

3. Les noms propres de lieux sont, au point de vue de
1'histoire, plus importants encore que les noms d'hom-
rnes; car ils fixent pour toujours des traditions et tirent
eux-memes leur signification d'un fait que 1'on a trouve
digne de memoire. Ces noms sont frequemment expli-
ques par les auteurs sacres. II en est ainsi, par exemple,
pour Babel, « confusion, » Gen., xi, 9; Segor, « petite, »
Gen., xix, 20, 22; Bersabe"e, « puits du serment, » Gen.,
xxi, 31; Eseq, « querelle, » et Rechoboth, « largeur, »
noms de deux puits. Gen., xxvi, 20, 22; Bethel, c< mai-
son de Dieu, » Gen., xxvm, 17, 19; xxxv, 7; Abel-Mis-
raim, « deuil de 1'Egypte, » Gen., L, 11; Mara, « amer-
tume, »Exod.. xv,23; MassahetMeribah,«contestation,))
Exod., xvii, 7; Thabeera, « incendie, » Num.. xi, 3;
Horma, « anatheme, » Num., xxi, 3; Galgala, de gdlal
« rouler, » Jos., v, 9; Achor, de 'dfear, « troubler, »
Jos., vii, 25, 26; Bokim, « les pleurs, » Jud., n, 5;
Ranaath Lechi, « hauteur de la machoire, » Jud., xv,
17; Eben-Ezer, « pierre du secours, » HI Reg. vii, 12;
Selct-Hammalileqot, « rocher de 1'evasion, » I Reg.,
XXHI, 28; Jlelqat Hasurlm « champ des tranchants, »
II Reg., n, 16 ; Baal-Pharasim, « mont des divisions, »
II Reg., v, 20; Is., xxvui, 21; Pheretz-Oza, « percussion
d'Oza, » II Reg., vi, 8, etc. Dans le Nouveau Testament,;
on ne voit expliques, a 1'usage des etrangers, que Golgo-
tha, « lieu du crane, » Marc., xv, 22; Siloe, « envoye, »
Joa., ix, 7, et Haceldama, « champ du sang. » Matth.,
xxyii, 8; Act., i, 19. c

4. Tres souvent, les noms-propres des Hebreux n'ont
aucun rapport avec le personnage qu'ils designent. Ainsi
Agabus, Act., xi, 28,peut venir de hdgdb, « sauterelle, »
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le nom de Rachel veut dire « brebis a; celui de Debora,
« abeille; » le nom du prophete Jonas vient de yondh,
« colombe, » et Barjona veut dire <s fils de Jona » ou de
« la colombe » ; Eglon, roi de Moab, tire son nom de
'egel, « veau; » Oreb, prince madianite, tire le sien de
'oreb, « corbeau, » etson compagnon Zeb, Jud., vn, 25,
porte celui du loup, ze'eb. Aja, Gen., xxxvi, 24, em-
prunte son nom au vautour, 'ayydh; Sual, I Par., vn,
36, au chacal, su'dl • Sephor, prince de Moab., Jos.,
xxiv, 10, a 1'oiseau, sippor, et Tabitha, Act., ix, 36, a la
gazelle, tebltcC (en arameen). Thamar, qui est le nom
de trois femmes de 1'Ancien Testament, veut dire
« palmier »; Elon est le nom du chene, Gen., XLVI, 14,
et Susanne celui du lis. Job, XLII, 13-14, donne a ses
trois filles, les noms de Jemima, « colombe, » Qetsia,
« parfum, casse, » et Keren-Happouk, « boite d'anti-
moine. » D'autres noms sont suggeres par des qualites
ou des defauts corporels : Heled, « le gras, » II Reg.,
xxm, 29; Laban, « le blanc, » Gen., xxiv, 29; Edom,
« le roux, » Gen., xxv, 25; Suar, « le petit, » Num., i,
8; Gaddel, Geddel, « le grand, » I Esd., n, 47, 56;
Aram, « le haut, » Gen., xxn, 21; Phesse, « le boiteux, »
I Par., iv, 12; cf. Josephe, Bell, jud., V, XT, 5; Sepho,
« le chauve, » Gen., xxxvi, 23; Amasai', « le fort, »I Par.,
vi, 35, etc. II y a des noms qui se rapportent au carac-
tere moral: Nabal, « le fou, »IReg., xxv,3; Hachamoni,
« le sage, » I, Par., xi, 11, Reu, « 1'ami, » Gen., xi, 18,
etc. D'autres rappellent des metiers: Somer, « gardien, »
I Par., vn, 34; Berzellaii, « qui s'occupe du fer, »
II Reg., xvii,27; Obed, « serviteur, » Jud., ix, 26;Charmi,
« vigneron. » Gen., XLVI, 9, etc. Comme chez tous les
autres peuples anciens et modernes, beaucoup de noms
hebreux ne sont done que des noms communs, affectes
a la designation de tel ou tel homme.

5. On trouve aussi beaucoup de noms d'hommes dans
la composition desquels entre le nom de Dieu. Eldad,
« que Dieu aime, » Num., xi, 26; Eldaa, « que Dieu a
appele, » Gen., xxv, 4; Eliab, « dont Dieu est le pere, »
Num., I, 9; Elioda, « dont Dieu prend soin, » II Reg.,
y, 16; Eliezer, « dont Dieu est le secours, » Gen., xv, 2;
Eliphaz, « dont Dieu est la force. » Job, n, 11, etc. D'au-
tres fois, le mot El est a la fin du nom : Daniel, « Dieu
est mon juge; » Ezechiel, « que Dieu fortifiej » Israel,
« le fort de Dieu, » etc. Le nom de Jehovah entre egale-
ment dans la formation de beaucoup de noms : Josabad,
« que Jehovah a donne, » I Par., xxvi, 4; Joiada, «. dont
Jehovah prendra soin, » IV Reg., xi, 4; Joakim, « que
Jehovah etablira, » IV Reg., xxiv, 8; Joarib, « que Jeho-
vah defende. » I Par., ix, 10, etc. II est parfois place
a la fin du nom : Ezechias, * que Jehovah fortifie, »
II Reg., xvm, 1; Ananie, « que Jehovah ail pitie, » I Par.,
ix, 30; Azarias, « que Jehovah aide. » III Reg., iv, 2, etc.
On voit que le nom de Jehovah entre dans la composi-
tion des noms propres sous une forme syncopee; quel-
quefois il n'est pas me'me exprime, mais sous^entendu.

6. Les noms des divinites etrangeres servent a former
les noms de plusieurs personnages mentionnes dans la
Bible. — 1. Noms egyptiens : Putiphar, a consacre a
Phra, » pa-Ra, nom du soleil, Gen., xxxix, 1; Ase-
neth, « demeure de Neith, ^ ou « qui est a Neith »,
Gen., XL, 45, etc. — 2. Noms pheniciens : Balanan,
« Baal fait grace » (voir t. i, col. 1400); Esbaal, « homme
de Baal » (voir ISBOSETH, t. in, col. 986); Jerobaal,
« qui lutte centre Baal » (voir t. in, col. 1300); Merib-
baal, « que Baal se defende » (voir col. 996), etc. Le
premier de ces noms est porte par un roi d'Edom et
par un officier de David, probablement chananeen;
le second est remplace par un autre plus usuel; les
deux autres indiquent 1'hostilite contre Baal. Ces noms
ne prouvent done rien en faveur de I'iniluence du
culte de Baal parmi les Israelites, pas plus d'ailleurs
que les noms de lieux de composition analogue et
qui sont anterieurs a la conquete de Chanaan par les

Hebreux. Voir BAAL, t. i, col. 1315, — 3. Noms assy-
riens : Assurbanipal, « le dieu Assur a donne un fils »
(voir ti i, col. 1144); Baltassar, « que le dieu Bel protege
le roi » (voir t. i, col. 1420); Nabuchodonosor, « que le
dieu Nabo protege la couronne » (voir col. 1437); Sen-
nacherib, (v le dieu Sin a multiplie les freres, » etc. —
4. Noms grecs : Apollos, derive du nom d'Apollon (voir
t. I, col. 774); Epaphrodite, d'Aphrodite (voir t. ir,
col. 1820); Hermes, fils de Zeus ou Jupiter, Rom., xvi,
14; Nymphas, de vuppri, « epouse, » Col., iv, 15; Olym-
pas, don de 1'Olympe, Rom., xvi, 15; Phrebe, fille d'Ou-
ranos, personnification du ciel, Rom., xvi, 1; Neree,
fils de Poseidon, dieu de la mer, Rom., xvi, 15; Diotre-
phes, « nourrisson de Zeus » ou Jupiter, III Joa., 9;
Demetrius, de Demeter, deesse des biens de -la terre,
III Joa., 12; Linus, fils d'Apollon. II Tim., iv, 21, etc.

7. On a cherche a tirer de la signification des noms
propres des conclusions relatives aux croyances de ceux
qui les portaient. Ces conclusions sont legitimes en ce
qui concerne les noms hebreux, egyptiens, assyriens, a
condition de ne les etendre qu'a ceux de ces noms qui
par leur caractere ou leur generalite sont vraiment
aptes a exprimer les sentiments d'un peuple. Chez les
Israelites, en particulier, certains noms sont tres ex-
pressifs au point de vue de la foi, de la confiance et de
la reconnaissance envers Dieu. Tels sont, outre ceux
qui ont ete cites plus haut, les noms suivants, dans
lesquels entrent comrne composants les deux noms ha-
bituels de Dieu, '£l et Ydh, contraction de Jehovah :
Abdias, « serviteur de Jehovah; » Adonias, « Jehovah
est mon seigneur; » Beseleel, « a Fombre de Dieu; »
Elie, « Jehovah est mon Dieu; » Eliezer, « mon Dieu
est secours; » Elimelech, « Dieu est roi; » Elisee, « Dieu
est mon salut; » Elnathan et Nathanael, « que Dieu
donne; » Ezechiel, « que Dieu rend fort; » Ezriel,
« Dieu est mon secours; » Gamaliel, « Dieu recom-
pense; » Hananias, « Jehovah fait grace; » Isaiie, « Je-
hovah est sauveur; » Ismael, « Dieu exauce; » Joel,
« Jehovah est Dieu; » Jerameel. « Dieu est misericorde; »
Jesus et Josue, « Jehovah est salut; » Johanan et Jean,
« Jehovah est grace; » Jonathan et Nathanias, « Jeho-
vah a donne »; Josaphat, « Dieu juge; » Josias, « Dieu
guerit; » Lamuel, t a Dieu; » Melchias, « Jehovah est
mon roi; » Michas, « qui comme Jehovah; » Samuel,
« que Dieuecoute; » Zacharie, >.c dont Jehovah se sou-
vient, » etc. — Les noms theophores de femmes sont
plus rares : Athalie, « Jehovah est ma force; » Elisa-
beth, « dont Dieu est le serment, » qui jure par Dieu;
Josabeth, « dont Jehovah est le serment; » Jahel, (('Jeho-
vah est Dieu, » etc. — II est clair que, dans la suite des
temps, beaucoup de ces noms ont ete attribues par
habitude et sans qu'on fit grande attention a leur signi-
fication, comme il arrive parmi nous pour les noms
d'Emmanuel, de Theodore, de Theophile, etc. 11 n'en
est pas moins vrai qu'a 1'origine, c'est une pensee reli-
gieuse qui les a incontestablement inspires. — Voir sur
les noms propres theophores: Lagrange, Etudes sur les
religions semitiques, Paris, 1905, p. 73, 76, 89, 102,
111; Eb. Nestle, Die israelilischen Eigennamen nach
ihrer religionsgeschitlichen Bedeutung, Harlem, 1876;
M. Grundwald, Die Eigennamen des Alien Testamentes

^injhrer Bedeutung fur die Kenntnis des hebraischen
Volksglaubens, Breslau, 1895; E. Renan, Sur les noms
theophores dans les langues semitiques, dans la Revue
des etudes juives, 1882, p. 161-177; Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., t. iv, p. 459. — Sur
les noms Chretiens empruntes aux croyances pai'ennes,
aux nombres, aux animaux, aux fleurs, aux localites, a
1'histoire, aux croyances chretiennes, etc., voir Martigny,
Diet, des antiquites chretiennes, Paris, 1877, p. 504-
516.

8. Les noms de lieux ont frequemment, comme el6-
ment composant, un mot indiquant une particularite
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aaturelle ou artiflcielle : Ai'n ou En, « source, » d'ou
Endor, Engaddi, Engallim, Engannim, Enhasor, etc. ;
Be'er, « puits, » d'ou Bersabee, etc.; Beth, « maison, »
qui fournit une foule de composes, Bethanie, Bethlehem,
etc., voir t. I, col. 1647-1764; Caphar, « village, »
d'ou Gapharnaum, etc.; Geba, « colline, » d'ou Gabaa,
Sabaat, Gabaon, etc.; Kir, « mur, » d'ou Kir Haraseth,
Kir Moab, etc.; Rama, « hauteur, » d'ou Rama, Ra-
math, Ramatha, etc.

9. D'autres noms propres sont composes de deux
Boms communs, comme Abimelech, « pere roi; » Abra-
ham, pere de multitude; Benjamin, « flls de la droite; »
Melchisedech, « roi de justice, » etc.

10. A 1'epoque evangelique, les noms hebreux sont
aaturellement nombreux en Palestine; mais les elements
grangers s'introduisent de plus en plus. L'arameen
fournit Thomas, « jumeau; » Cai'phe, « pierre » ou « de-
pression »; Sapm're, « belle; » Marthe, « dame; » Ce-
phas, « pierre; » Boanerges, « fils du tonnerre; » Tabi-
tha, « biche, » et tous les noms dans lesquels entre
comme prefixe le substantif bar, correspondant a 1'he-
breu ben, « flls : ?> Barabbas, « fils du pere; » Barthe-
lemi, « fils de Tholmaii; » Barnabe, « fils de consola-
tion; » Bartimee, « fils de Timee, » etc. A 1'arameen
appartienent aussi les noms delieux, Bethesda, Gabbatha,
Golgotha, Haceldama.

11. Avec les Seleucides, la mode des noms grecs s'etait
introduite en Palestine. On avait vu des grands-pretres
ehanger leur nom hebreu pour un nom grec, Jesus ou
Josue pour Jason, Onias pour Menelas, Joachim pour
Alcime. Les noms d'Aristobule, d'Alexandre, d'Antigone,
apparaissent dans la lignee des princes asmoneens. Voir
t. in, col. 306. Les noms grecs portes par des Israelites
sonl assez rares dans 1'Evangile : Nicodeme, Andre,
Philippe. Saint Thomas a un second nom grec: Didyme,
« jumeau, » equivalent de son nom hebreu. Les Juifs
hellenistes portent souvent des noms grecs comme les
sept premiers diacres. Voir t. HI, col. 583. On trouve aussi
Alvla?, Enee, Act., ix, 33; 'P6S-f\, de p"63ov, « rose, »
Rhode, Act., xn, 13; Saropeiprj, « de saphir, » Saphire,
Act,, v, 1, etc. Beaucoup d'autres noms grecs se lisent
dans le Nouveau-Testament, mais appartiennent a des
Chretiens de la gentilite : 'Apto-Tap'/o;, « maltre souve-
rain, » Aristarque, Col., iv, 10; 'ApxtTnro?, « maitre des
chevaux, » Archippe, Col., iv, 17; 'Aauyxpnro;, « in-
comparable, » Asyncrite, Rom., xvi, 14; 'Epao-cds, « ai-
mable, » Eraste, Rom., xvi, 23; Eu'gouXo.;, « de bon
conseil, » Eubule, II Tim., iv, 21; EuwSta, « bonne
odeur, » Evodie, Phil., iv, 2; KapTroc, « fruit, » Carpus,
II Tim., iv, 13; 'Ovr)<n'[A°?> ((profitable, » Onesime, Col.,
rv, 9; 'Ovr)Ti<popo<;, « portantprofit, » Onesiphore, II Tim.,
i, 16; Hspcric, « de Perse, » Persis, Rom., xvi, 12; ST^VC,
« epi, » Stachys, Rom., xvi, 9, Ttf*,<50£oc, « qui honore
Dieu, » Timothee, Rom., xvi, 21; Tp^pioc, « nourri-
eier, » Trophime, II Tim., iv, 20; Tux'*°c> « fortune, »
Tychique, Eph., vi, 21; <E»tXr)ji.wv, « aimant, » Philemon,
Philem., 1; XXorj, « verdure, » Chloe. I Cor., i, 11, etc.

12. Les noms latins sont plus rares en Palestine. Tels
sont Marc, « le male; » Justus, « le juste, » Act., xvm,
7; Niger, « le noir, » Act., xm, 1; Paul, « le petit, »
nom substitue a celui de Saul, « le demande. » Parmi
les Chretiens de la gentilite" se rencontrent les noms
suivants : Ampliatus, « illustre, » Rom., xvi, 8; Aquila,
« aigle, » Act., xvm, 2; Clemens, « clement, » Phil., iv,
3; Crescens, « qui grandit, » II Tim., iv, 10; Crispus,
« cre"pu, » I Cor., i, 14; Fortunatus, « favorise, » I Cor.,
xvi, 15; Prisca et Priscilla, <s 1'ancienne, » Rom., xvi,
3; I Cor., xvi, 19; Pudens, « modeste, » II Tim., iv, 21 ;
Secundus, Tertius et Quartus, « le second, » « le troi-
sieme » et « le quatrieme » dans ia farnille, Act., xx, 4;
Rom., xvi, 22, 23; Rufus, « le roux, » Rom., xvi, 13;
Sylvanus, c de la forSt, » II Cor., I, 19; Urbanus, « de
la ville, » Rom., xvi, 9, etc. On voit que ces noms grecs

et latins ressemblent, dans leur genre, a ceux qui sont
en usage chez tous les peuples anciens et modernes.
Beaucoup d'autres n'ont pas de signification precise,
sans doute par suite de leur deformation.

4° Imposition des noms. — 1. Certains noms sont
imposes sur 1'ordre meme de Dieu : Ismael, Gen., xvi,
11 ; Abraham, xvn, 5 ; Isaac, Gen., xvn, 19 ; Israel,
Gen., xxxv, 10; Jean, Luc., i, 13; Jesus, Matth., i, 21;
Luc., i, 31; Pierre, Marc., m, 16; Boanerges, Marc., in,
17. — 2. Ce sont ordinairement les parents qui donnent
le nom a 1'enfant. La mere remplit preferablement cet
office. Alnsi precedent Eve, Gen., iv, 1, 25; les femmes
de Jacob, Gen., xxix, 32-xxx, 24; Rachel, Gen., xxxv,
18; la mere de Samson, Jud., xm, 24 ; Anne, mere de
Samuel, I Reg., i, 20 ; la belle-fille d'Heli, I Reg., iv,
21; Elisabeth, Luc., i, 60. Le pere intervient aussi.
Abraham donne le nom a Isaac, Gen., xxi, 3; Jacob
appelle son dernier fils Benjamin, Gen., xxxv, 18; Da-
vid nomme son fils Salomon, II Reg., xn,24, et Zacha-
rie veut, comme Elisabeth, qu'on appelle son fils Jean.
Luc., i, 63. II est a remarquer que saint Joseph est
charge, conjointement avec Marie, de donner le nom
de Jesus au divin Enfant. Matth., i, 21 ; Luc., I, 31.
Parfois 1'entourage de la famille prend 1'initiative du
nom a attribuer. Les voisines de Noemi donnent
le nom d'Obed au fils de Ruth et de Booz. Ruth,
iv, 17. Les voisins et les parents d'Elisabeth voudraient
que son fils s'appelat Zacharie. Luc., I, 59. — 2. Primi-
tivement, le choix du nom etait inspire par une cir-
constance quelconque de la naissance. Lorsque, par la
suite, le nombre des noms propres fut devenu conside-
rable, on reprit des noms deja portes, soit par le pere
meme de 1'enfant, Tob., i, 9; Luc., i, 59; cf. Josephe,
Ant. jud., XIV, I, 3, soit du moins par quelqu'un de
sa parente. Luc., I, 61. Les memes noms propres etant
ainsi attribues a beaucoup de personnes, on distinguait
celles-ci entre elles par des additions faites a leur nom.
Quelquefois, le nom du lieu de naissance est ajoute au
nom de la personne : Jason de Gyrene, II Mach., n, 24 ;
Marie-Madeleine ou de Magdala, Judas Iscariote ou de
Kerioth, Joseph d'Arimathie, etc. D'autres fois, a la «ia-
niere arabe, on indique la filiation : Joram, fils d'Achab,
et Joram, fils de Josaphat, IV Reg., vm, 16; Joas, fils
de Joachaz, et Joas, fils d'Ochozias, IV Reg., xiv, 8, 3 ;
Jeroboam, fils de Nabat, II Par., ix, 9, et Jeroboam,
fils de Joachaz, IV Reg., xiv, 23; Zacharie, fils de Ba-
rachie, Matth., xxm, 25; Jean, fils de Zacharie, Luc.,
in, 2; Simon de Jean, Joa., xxi, 15; Joseph Barsabas,
Act., i, 23, etc. Jacques le Majeur et Jean sont frequem-
ment appeles « fils de Zebedee », Matth., xxvi, 37;
Marc., x, 35, etc., pour les distinguer de Jacques le
Mineur et de Jean-Baptiste. Jacques le Mineur est ap-
pele Jacques d'Alphee. Luc., vi, 15. D'autres degres de
parente servent aussi a etablir 1'identite des person-
nages. Jude de Jacques est Jude frere de Jacques. Luc.,
vi, 16. Marie de Cleophas, Joa., xix, 25, est la femme
de Cleophas; elle est egalement appelee Marie, mere
de Jacques et de Joseph, Matth., xxvn, 56, Marie de
Joseph,Marc., xv, 47,et Marie de Jacques. Marc., xvi, 1.
Jeanne est designee comme femme de Chusa. Luc.,
vm, 3. Marie est appelee mere de Jesus, pour la distin-
guer des autres Maries. Act., i, 14. Jacques, Joseph, Si-
mon et Jude sont nommes freres, c'est-a-dire cousins
de Jesus. Matth., xm, 55. Simon de Gyrene, deja sufli-
samment distingue par ce double nom, est pre'sente
comme pere d'Alexandre et de Rufus, afin que les leo-
teurs de 1'Evangile le reconnaissent mieux. Marc., xv,
21. D'autres particularites caracterisent certains noms :
Jean-Baptiste ou le baptiseur; Matthieu le publicain,
Matth., x, 3; Simon le cananeen ou< le zelote, Matth., x,
4; Marc., in, 18; Luc.,vi, 15; Marie-Madeleine, de qui
sept demons etaient sortis, Luc., vm, 2; Simcto le le-
preux, Matth., xxvi, 6; Marc., xiv, 3, etc. Quelquefois
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deux noms indiquent le meme personnage : Joseph
Barsabas le juste, Act., i, 23; Jean Marc, Act., xrr, 25,
etc. Matlhieuet Levi designent le meme apotre. Matth.,
re, 9, Marc., n, 14. — Dans les premiers temps, le nom
etait impose a 1'enfant au moment de sa naissance.
Quand Dieu prescrivit la circoncision, ce fut settlement
a 1'occasion de cet acte que le nom fut donne, parce
que c'etait par la circoncision que 1'enfant naissait a la
vie sociale et religieuse et prenait rang dans le peuple
de Dieu. Luc., I, 59; n, 21.

5° Changement des noms. — 1. Pour differentes rai-
sons, les noms primitifs sont quelquefois changes. Dieu
change le nom d'Abram, « pere eleve, » en Abraham,
« pere de multitude, » Gen., xvti, 5, pour mieux indi-
quer la vocation du patriarche. II change de meme celui
de Sarai en Sara, princesse. Gen., xvn, 15. Jacob recoit
de 1'ange le nom d'Israel, Gen., xxxv, 10, qui'deviendra
le nom patronymique de la nation future. Rachel ap-
pelle son second fils Benoni, « fils de ma douleur; »
Jacob substitue a ce nom celui de Benjamin, « fils de
la droite. » Gen., xxxv, 18. Le pharaon donne a Joseph
le nom egyptien de Tsaphnath-Paneach, « pourvoyeur
de la vie, » Gen., xu, 45, pour marquer la fonction de-
volue au jeune Hebreu. Plus tard, a la cotir de Babylone,
on change de meme les noms des compagnons de Da-
niel, Ananias, Misael et Azarias, en ceux de Sidrac, Mi-
sach et Abdenago, Dan., i, 7, puis celui de Daniel en
Baltassar. Dan., v, 12. Moi'se attribue le nom de Josue
a Osee, fils de Nun. Num., xm, 17. A Salomon, ainsi
nomme par son pere, le prophete Nathan assigne, de la
part de Dieu, le nom de Jedidiah, « bien-aime de Jeho-
vah. » III Reg., xn, 25. Le premier nom prevalut a
1'usage. Nechao, en placant Eliacim, fils de Josias, sur
le trone de Jerusalem, change son nom en Joakim. IV
Reg., xxin, 34. Voir t. in, col. 1552. Pour des motifs
peu honorables, les grands-pretres Josue, Onias et Joa-
chim abandonnent leurs noms hebreux et prennent les
noms grecs : Jason, Menelas et Alcime. Voir I. in, col.
306. — 2. Notre-Seigneur change le nom de Simon en
celui de Cephas, « pier re,» qui indique le role assigne
a 1'apotre. Joa., i, 42. Les fils de Zebedee, Jacques et
Jean, regoivent le surnom de Boanerges, « fils du ton-
nerre. » Marc., in, 17. Mais ce nom est plutot un qua-
lificatif qu'une appellation usuelle. Joseph, levite de
Chypre, est appele par les apotres Barnabe, « fils de
consolation, » Act., iv, 36, et n'est plus connu-ensuite
que sous ce nom. Lors de la conversion du proconsul
Sergius Paulus, Saul abandonne son nom hebreu pour
le nom latin de Paul, Act., xm, 9, qui facilitera ses
rapports avec les Gentils. — Voir Leusden, Onomasti-
cum sacrwm,Leyde, 1664; Killer, Onomatiscum sacrum,
Tubingue, 1706 ; Simonis, Onomasticum V. T., Halle,
1741 ; IV. T., 1762 ; B. Michaelis, Observat. phil. de
nomin. propriis Ebreor., Hale, 1729 ; Nomina qux-
dam propria V. et N. T., 1754.

H. LESETRE.
NOMBRE (hebreu : mispar; une fois kdsas, Exod.,

xn, 4; chaldeen : tniny&n, I Esd., vi, 17; Septante :
dpiOjAd?; Vulgate : numerus), expression de la quotite,
ayant pour base 1'unite, ses multiples et ses fractions.
Les differents termes hebreux qui se rapportent aux
operations faites sur les nombres sont: sdfar, aptG^etv,
numerare, « compter; » mdndh, en chaldeen : me-
nah, aptSjAsTv, numerare, « denombrer; » sefordh,
iTrayyeita, promissio, le cdivre de comptes »; sefdr,
aptf^?, dinumeratio, le « denombrement »; pequd-
dah, dTreffxsipss, computati sunt, la « recension v>, le
« denombrement »; dans saint Luc, xiv, 28, <!")?'&'»,
« compter avec des cailloux, » calculer, computare.
Cf. Act., xix, 19.

I. LA SCIENCE DES NOMBRES CHEZ LES HEBREUX. —
1° Les anciens Orientaux n'ont pas ete de grands calcu-
lateurs. La science pratique des quatre operations ele-

mentaires, addition, soustraction, multiplication, divi-
sion, suffisait a leurs besoins, et ils-s'en tinrent la. Les
Egyptiens se servaient presque exclusivement du systeme
decimal, qui prend pour base de calcul les cinq doigts
de la main. Ce systeme, auquel s'arreterent les ancetres
de la race aryenne, fut adopte, avec les noms de nom-
bre sanscrits, par les Grecs et les Latins. Cf. Max Miil-
ler, Essais sur la mythologie comparce, trad. G. Perrot,
Paris, 1874, p. 64-67. Chez les Chaldeens, le systeme
decimal se combinait avec le systeme duodecimal, dont
1'idee semble avoir ete suggeree par les douze mois de
1'annee. II nous en est reste la division du cercle en
360 degres. On comptait par dizaines, centaines,
mille, etc., mais aussi par multiples ou subdivisions
de 60. Ainsi, toute unite pouvait se subdiviser en
soixante fractions egales, et chacune de ces fractions
en soixante autres. Pour les grandes quantites en nom-
bre, en longueur, en superficie, en contenance, en
poids, etc., le multiple 60 etait beaucoup plus usite que
le multiple 100. Ainsi 60 unites faisaient un sosse,
60 sosses faisaient un nere, 60 neres faisaient un sare,
et ces multiples s'appliquaient aux quantites de toute
nature. Le nombre 60 est le produit du 5 decimal et
du 12 duodecimal. La combinaison des deux systemes
permettait de diviser a la fois par 10 et par 12 les grandes
quantites, ce qui rendait plus facile la tache de ceux
qui avaient a calculer. Cf. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de V Orient classique, Paris, 1895, t. i,
p. 772, 773.

2° Les Hebreux ont garde sur ce point, comme sur
tant d'autres, la tradition des Chaldeens, leurs ancetres.
Quand Abraham demande au Seigneur d'epargner So-
dome si la ville renferme 50 justes, il reduit peu a peu
ce nombre, suivant le systeme decimal, a 45, a 40, a
30, a 20 el a 10. Gen., xvm, 26-32. Au desert, le Sei-
gneur promet a Moiise que le peuple pourra manger
de la viande non pas un jour, ni 2, ni 5, ni 10, ni 20,
mais 30. Num., xi, 19. Ici encore, la gradation est de-
cimale. Le systeme duodecimal apparait dans 1'impor-
tance qu'ont chez les Hebreux les chiffres 12, 60, et
leurs multiples ou leurs divisions. Dans une des para-
boles de Notre-Seigneur, celle du semeur, le gain est de
100, de 60 ou de 30 pour un. Matth., xm, 8; Marc,, iv,
8. On a ici un multiple decimal et un multiple duode-
cimal avec sa moitie. Le systeme duodecimal regie les
mesures de longueur. Ainsi le doigt vaut 2 grains d'orge,
le palme 8, le zereth 15, 1'empan 24, le pied 32, la cou-
dee 48, et la canne vaut 4 coudees. Tous ces chiffres
sont des divisions ou des multiples de 12. Pour les me-
sures de capacite, le cab vaut 4 log., le gonior 1/2, le
hin 12, le seah 24, le bath 72, et le cor ou chomer 720.
Ici encore, il y a application des deux systemes. Les poids
se multiplient d'abord d'apres une regie decimale : le
beqah vaut 10 gerah, le side 20, le mine 1,000; puis in-
tervient un multiple duodecimal: le talent vaut 60 mines.
Voir MESURE, col. 1044. L'influence chaldeenae est done
incontestable dans la numeration hebraiique. Quant a la
maniere dont les Hebreux traitaient les nombres, on n'a
aucune donnee positive. Leur science n'allait certaine-
ment pas plus loin sous ce rapport que celle des Chal-
deens ou des Pheniciens. Elle sebornait aux comptes les

^pras simples, selon la necessity des affaires courantes,
d'ailleurs assez peu developpees chez un peuple surtout
agricole. Les regies elementaires suffisaient pour cela.
Le calcul n'etait pas beaucoup plus complique quand il
fallait estimer le prix d'une propriete d'apres le nombre
d'annees a courir jusqu'a 1'annee jubilaire. Lev., xxv, 15,
16. Quand le commerce et 1'industrie prirent quelque
extension, comme a 1'epoque de Salomon, il dut exister
des specialistes plus habitues a calculer, D'ailleurs il
y avait des tresors a surveiller et a evaluer, tant dans le
Temple que dans la maison du roi, des proprietes
royales ou particulieres que geraient des intendants,
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des journees d'ouvriers a payer le soir, et, au moins a
partir des Machabe'es, le change de 1'argent a Jerusa-
lem me'me, la pratique de la banque, le fermage et la
perception desimpots, etc., operations qui necessitaient
une certaine habitude du calcul. II est vrai qu'avec les
Seleucides, les methodes grecques commencerent a
s'introduire en Palestine; mais elles ne furent jamais
a 1'usage du commun des Israelites, qui ne pousserent
pas leurs connaissances arithmetiques au dela de ce
qu'exigeait la routine des transactions locales.

3° De deux passages bibliques, III Reg., vn, 23;
II Par., iv, 2, on a conclu que les Hebreux ne posse-
daient qu'une notion sommaire du rapport qui existe
entre le diametre et la circonfe"rence. Si la mer d'airain
avait 10 coudees de diametre et 30 coudees de circon-
ference, c'est que les Hebreux identifiaient ce rapport a
celui de 1 a 3. Archimede 1'estimait par la fraction 22/7,
qui est trop forte a partir de la troisieme decimale. Ce
rapport est exprime par la fraction continue 3,14159...
II suit de la que, dans le cas de la mer d'airain, un
diametre de 10 coudees ou 5m 25 supposait une circon-
ference,non de 30 coudees ou 15m75, mais en realite de
16m48, c'est-a-dire de Om73, soit d'une coudee et demie
de plus. Si la circonference etait reellement de 30 cou-
dees ou 15m 75, elle supposait un diametre de 5m, soit
seulement de 9 coudees et demie. II est evident que dans
la pratique on ne descendait pas a ces precisions, et
que, specialement dans une description, on se contentait
d'une simple approximation.

4» Certains calculs plus importants s'imposaient aux
autorites religieuses d'Israel. II leur fallait d'abord de-
terminer 1'^poque de la Paque, qui se celebrait norma-
lement le 15 du mois de nisan, mais qu'il y avait lieu
parfois de retarder par suite de 1'etat des recoltes et de
Intercalation d'un second mois de adar avant celui de
nisan. Voir ANNEE, t. i, col. 642. D'apres la date de la
Paque, on fixait aisement celle de la Pentecote. II y
avait aussi a determiner le commencement officiel de
chaque mois. Voir NEOMENIE, col. 1588. Mais le calcul
qui preoccupa le plus les Juifs, fut celui de la venue du
Messie, d'apres la prophetic de Daniel. Voir DANIEL,
t. II, col. 1277-1282. Us supputerent longtemps 1'epoque
a laquelle devait apparaitre le Messie, tel qu'ils 1'ima-
ginaient. .Toujours decus dans leur esperance, Us fini-
rent par constater officiellement leur deception et la
fin de leur inutile attente. « Tous les termes marques
pour la venue du Messie sont passes... Combien d'annees
sabbatiques ecoulees ou sont apparus les signes neces-
saires du Messie, et cependant il n'est pas venu!...
Puisque la fin est arrivee et qiie le Messie n'est pas
venu, il ne viendra plus! » Sanhedrin, 97 a, b. Quel-
ques-uns pensaient que les peches des hommes arre-
taient seuls cette venue et que la penitence attirerait le
Messie. D'autres disaient : « Maudits soient ceux qui
supputent le temps du Messie!» Gem. Babyl. Sanhedrin,
f. 97. « Que leur coeur eclate et que leurs calculs. s'eva-
nouissent! » Maimonide, Iggereth Hatteman, f. 125,
4. Les Juifs ne s'etaient pas trompes dans leurs calculs,
mais dans 1'idee qu'ils se faisaient du Messie.

II. LA REPRESENTATION DES NOMBRES. — 1° Les an-
ciens peuples eprouverent vite le besoin d'exprimer les
nombres par des signes speciaux, permettant d'indi-
quer des sommes considerables sous une forme beau-
coup plus abregee que par le detail en toutes lettres.
Bien avant qu'Abraham quittat la Chaldee, il existait en
ce pays tout un systeme de signes conventionnels des-
tines a exprimerles nombres. On employait dans ce but
les coins qui servaient deja pour 1'ecriture. Des clous
verticaux, juxtaposes ou superposes, indiquaient les

unites: | = 1; JJ = 2; |]| = 3; ^'= 4; f™ = 5;

I!! = 6, etc. Les dizaines etaient representees par des

crochets : = 10; = 20; =30, etc. A partir

de 60, on pouvait continuer a se servir des crochets : ̂ ;

ou remplacer 50 par un clou vertical, avec des crochets

pour les dizaines suivantes : | / = 60; | // = 70, etc.

La centaine etait indiquee par un clou vertical barre
d'un trait horizontal et precede d'un clou simple pour
chaque centaine : J J— = 100; || J- = 200;

300, etc. On exprimait 1000 par 10 fois 100 : »~, et

ainsi de suite en cqmbinant les signes precedents.
Cf. Fr. Lenormant, Etudes accadiennes, Paris, 1873,
t. in, p. 225, 226; Pinches, The Akkadian Numerals,
dans les Proceedings of the Society of bibl. ArchseoL,
t. iv, 1881-1882, p. 111-117; Maspero, Histoire ancienne,
t. i, p. 772. Ces notations numeriques se retrouvent dans
le code d'Hammurabi. Cf. Scheil, Textes elamites-semi-
tiques, 2" serie, Paris, 1902, col. vi, 63; viu, 17, 19, 56;
x, 62, etc.

2° Les Hebreux eux aussi ont du chercher de bonne
heure le moyen d'ecrire les nombres sous une forme
abregee. On ne voit pas trace chez eux de signes parti-
culiers inventes dans ce but. Mais, a 1'epoque des Ma-
chabees, on trouve quelquefois, surles monnaies juives,
les chiffres des annees exprimes par des lettres. Cf.
Eckhel, De doctrin. num. veter., t. in, p. 468; Cave-
doni, Numismatica biblic., Modene, 1850, p. 19. On en
conclut avec assez de vraisemblance que cette maniere
d'ecrire les nombres etait usitee anterieurement. Un
bon nombre de variantes qu'on signale dans les textes
primitifs ou dans les versions des Livres saints ne s'ex-
pliquent meme, que si on suppose les nombres expri-
mes par des lettres qui, a raison de leur similitude de
forme, se changeaient aisement 1'une pour 1'autre. Cf.
Reinke, Beitrage zur Erhlarung des A. T., Munsterr
1851, t. i, p. 10; Corluy, Nombres (Expression des) chez
les Hebreux, dans le Diet, apologet. de Jaugey, Parisr
1889, col. 2222-2225. Voici la valeur numerique qui etait
assignee a chaque lettre de 1'alphabet :

K = 1
3 = 2
1 = 3
1=4
n = 5

T = 6
T = 7
n = 8
^ = 9

> = 10
3= 20
^ = 30
n = 4 0
a = 50
a = 60
y = 70
3 = 80
2 = 90

p = 100
T = 2 0 0 X

^ = 300
n=400

pn = 400 -f 100 = 500
in = 400 + 200 = 600
urn = 400 + 300 = 700

pnr. = 400 + 400 + 100 = 900

Les massoretes exprimaient les dernieres centaines
au moyen des lettres finales : ~j = 500; a = 600; y =
700; *] = 800; y = 900; mais les rabbins preferaient
se servir des lettres ordinaires, combinees comme on le
voit dans le tableau. Dans les chiffres composes, celui
des dizaines precedait celui des unites : t> = 14; 103 =
29, etc.; celui des centaines precedait celui des dizaines :
mp = 138; mm, =747, et ainsi de suite. Toutefois au
lieu d'ecrire : n> = 15 et v = 16, les Juifs mettaient
ITD = 9 + 6 = 15, et ID = 9 -f 7 = 16, les deux formules
m et •» pouvant etre prises pour des abreviations du
nom sacre de Jehovah. Les milliers s'enoncaient au
moyen des memes lettres de 1'alphabet, qu'on reprenait

en les surmontant de deux points : A* = 1000; 3=2000;
p = 100000; nn = 800000, etc. Ces deux points pou-
vaient d'ailleurs etre omis dans les nombres composes
de plusieurs chiffres. Enfin, pour indiquer qu'une lettre
ou un groupe de lettres repiesentaient une valeur nu-
merale et ne devaient pas recevoir de voyelles, on sur-
montait la premiere lettre du Croupe 'de deux traits en

forme d'obeles : pn = 500; npnnN = 1905, etc. Voip
HEBRAIQUE (LANGUE), t. in, col. 467; Preiswerk, Gram-
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maire hebraique, Geneve, 1864, p. 133-134; Touzard,
Grammaire hebraique, Paris, 1905, p. 76.

3° A 1'epoque evangelique, la numeration grecque
devait aussi etre, sinon usitee, du moins connue en Pa-
lestine. Comme en hebreu, les nombres y etaient re-
presentes par les lettres de 1'alphabet. Ce systeme appa-
rait des le rv« siecle av. J.-C.; les grammairiens
d'Alexandrie 1'adopterent ensuite, et, a partir de 250
av. J.-C., on le trouve en usage sur les monnaies et
dans les documents ecrits. De a a 0, les lettres mar-
quent les unites, avec le digamma F, le vav des He-
breux et des Pheniciens, pour marquer 6 de i a u les
dizaines, avecle xdmra, b ou T, coph des Hebreux et des
Pheniciens, q des Latins, pour marquer 90; les lettres
de p a w marquent les centaines, avec le <ra[ATu, ^ (fftyjAa
et Trt) pour representer le nombre 900. Toutes ces
lettres, employees comme valeurs numerates, sont sur-

JVorcf

451. - Rosace en mosa'ique de Hosn.
D'apres la Revue Mblique, 1900, p. 119.

montees d'un accent a droite : a',6',y', etc. Avec un
iota souscrit a gauche, leur valeur est multipliee par
1000 : ,e = 5000; ,w = 80 000; ,w = 800000, etc. Une
rosace en mosaiique (fig. 451), decouverte en 1899 a
Hosn, en Peree, est ornee de lettres grecques majus-
cules, E, O, II, l*(x<5mra), P, PK, PA, etc., qui repre-
sentent les nombres 60, 70, 80, 90, 100, 120, 130, etc.
Dans le grand theatre de Gerasa, en Palestine trans-
jordanienne, le P. Germer Durand a constate qu'un
certain nombre de places etaient numerotees. Les
chiffres sont ainsi ecrits : CIB — CIT — C I A — CIS —
CK — CKA — CKB — CKT, ce qui correspond, en
lisant de gauche a droite, a 212, 213,214, 215,220, 221.
Sur une autre serie : ?l<|> — Alcj) — ll<|> — ai<J> — Al4>
— l<p, les chiffres sont a lire de droite a gauche : 515,
514, 513, 512,511, 510. Cf. Revue 6i6Hg«e, 1895, p. 377.
— Pour les inscriptions, surtout dans la Grece propre-
ment dite, on se servait de L, II, III, IIII, P (pour TOVTE
= 5; A (pour Asxa) = 10; H (pour HexaTov) = 100; X
(pour XtXtot) = 1000; M (pour Myptoi) = 10000. On
rendait 50 par £ (10 X 5), et 500 par Q (100 x 5). Les
chiffres les plus elev&s se placaient a gauche. — 4° La
numeration latine etait a 1'usage de 1'administration

romaine etablie en Palestine. Elle se composait de
traits verticaux, I, II, III, et des signes suivants :
X = 10; V (probablement moitie de X)i = 5; L= 50;
C (centum) — 100; D = 500; M (Mille) = 1000; puis,
pour les multiples de 1000 : :fc, ^, etc.

III. ALTERATION DES NOMBRES BIBLIQUES. — 1« Que
les anciens Hebreux, dans leurs transcriptions du texte
sacre, aient ecrit les noms de nombre en toutes lettres
ou en notation alphabetique, il est certain que beau-
coup des nombres consignes dans les Livres saints ont
souifert et ne nous sont arrives que plus ou moins
alteres. La chose est manifeste en ce qui concerne les
listes patriarcales. Des differences notables apparaissent
entre les chiffres de 1'hebreu, du samaritain et des
Septante. Voir LONGEVITE, t. iv, col. 355, 359. Souvent,
ces differences portent .sur un seul chiffre, celui des
centaines. II en est ainsi pour Seth et ses descendants
jusqu'a Lamech, et ensuite pour tous les descendants
de Sem. En se reportant aux anciens alphabets, t. i,
col. 407, on voit, par exemple, que la difference de
forme n'est pas grande entre T = 4 et i = 200; entre
n = 6, T = 7, et » = 10; entre p = 100 et T = 200; etc.
II etait bien plus facile de confondre T avec T, que
yaiN, « quatre, » avec n»ri«p, deux cents; » i, T et >,
que wtf, « six, » yaitf, « sept,» et nxiry, e. dix, » etc. Cette
constatation donnerait a penser qu'au moins a une cer-
taine epoque les nombres bibliques ont ete ecrits alpha-
betiquement, ce qui a rendu les confusions faciles. On
s'expliquerait ainsi comment, Gen., n, 2, 1'hebreu, la
Vulgate et le chaldai'que disent que Dieu termina son
ceuvre le septieme jour, tandis que les Septante, le sa-
maritain, le syriaque et Josephe, Ant.jud., I, i, 1, mar-
quent le sixieme jour. La difference graphique serait
d'un T = 7 a un j = 6. Neanmoins, ces remarques ne
suffisent pas a prouver que les chiffres bibliques aient
ete habituellement transcrits sous forme de lettres. Sur
la stele de Mesa, lignes 2, 8,16, 20, 28, 29.33, les nom-
bres sont ecrits en toutes lettres. Cf. col. 1015-1017;
Lagrange, L'inscription de Mesa, dans la Revue bi-
blique, 1901, p. 523-525.

2° Beaucoup d'autres causes pouvaient contribuer a
1'alteration des nombres par les transcripteurs : la mau-
vaise facon du texte a transcrire, 1'intention de corriger
une lecon regardee comme fautive, la confusion d'un
passage avec un autre, et en general le caractere meme
des noms de nombres, surtout des nombres un peu
eleves. Le sens et le contexte peuvent aider le copiste a
dechiffrer exactement un mot mal ecrit, mais cette res-
source lui manque pour les chiffres. De la des diver-
gences multiples que Ton signale entre des chiffres qui
devraient s'accorder. Ainsi, au temps de David, on
compte d'une part 800000 hommes portant les armesen
Israel, et 500000 en Juda, II Reg., xxiv, 9, et d'autre
part, 1100000 hommes en Israel et 470000 en Juda.
I Par., xxi, 5. Salomon avait 40 000 stalles pour ses
chevaux de chars d'apres III Reg., iv, 26, et seulement
4000 d'apres II Par., ix, 25. Quand il commenfa a
regner, Joachin avait 18 ans d'apres IV Reg., xxiv, 8,
et 8 ans d'apres II Par., xxxvi, 9. Phinees frappe
24000 Israelites, d'apres Num., xxv, 9, et 23 000, d'apres
LCc-r., x, 8, etc. Les chiffres varient aussi entre 1'he-
/breu et les versions. Les Israelites sont restes en
Egypte 430ans, Exod.,xn, 40; les Septante comprennent
dans ces 430 ans le sejour en Egypte et le sejour en
Chanaan; et comme le temps passe par Abraham, Isaac
et Jacob en Chanaan s'eleve a 215 ans, il n'en reste plus
que 215 pour le sejour des Israelites en Egypte. De son
cote, saint Paul, Gal., in, 17, compte 438 ans, entre la
promesse faite a Abraham et la loi du Sinai. A Bethsa-
mes, le Seigneur frappe ceux qui ont gete un regard
irrespectueux'sur 1'arche, I Reg., vi, 19; les victimes
sont au nombre de 70 et [de 50000, d'apres 1'hebreu,
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les Septante et la Vulgate, de 5070, d'apres le syriaque et
1'arabe, et de70 settlement d'apres Josephe, Ant. jud., VI,
1, 4, dont la lecon est preTeree. Les textes ayant con-
serve cote a cote les deux lemons 70 et 50 000 nous mon-
trent sur le vif 1'embarras ou etaient les copistes quand
ils transcrivaient les chiffres. Voir BETHSAMES, t. i,
col. 1735. Des alterations analogues sont a constater
dans les chiffres qui constituent la chronologie des rois
de Juda et d'Israel. Ainsi Ochozias commence son regne,
tantot la 12e, IV Reg., vin, 25, tantot la lle annee de
Joram, roi d Israel. IV Reg., ix, 29. Joram d'Israel de-
vient roi la seconde annee de Joram, roi de Juda,
IV Reg., J, 17, et d'autre part, IV Reg., vin, 16, Joram de
Juda commence £ regner la 5e annee de Joram d'Israel.
Joatham et Achaz regnent16 ans chacun, 1'un apres 1'autre,
IV Reg., xv, 32, 33; xvi, 2; II Par., xxvn, i; xxvur,!;
cependant, le regne d'Osee, roi d'Israel, est date a la
fois de la 20« annee de Joatham, IV Reg., xv, 30vet de
la 12« d'Achaz. IV Reg., xvn, 1. Cf. Prat, dans les Etudes
religieuses, 1902, p. 617. D'autres divergences separent
encore ces deux chronologies dissemblables entre elles
d'avec la chronologie assyrienne, ce qui suppose de fre-
quentes fautes de copistes dans la transcription des
nombres. Cf. Pelt, Hist, de I'Ancien Testament, Paris,
1904, t. n, p. 131-140; Vigouroux, La Bible et les de-
couvertes modernes, 6e edit., t. ill, p. 433.

IV. IMPRECISION FREQUENTEDES NOMBRES BIBLIQUES. —
1° En general, la precision numerique n'est pas dans
les habitudes des Orientaux. II ne faut done pas s'eton-
ner si on ne la trouve pas toujours chez les ecrivains
sacres. D'ailleurs certaines donnees numeriques corn-
portent par elles-memes une assez notable latitude. Ainsi
il est naturel queMoi'se estime d'abord a environ600 000,
Exod., xn, 37, une population masculine qu'un recense-
ment plus precis portera ensuite a 603550 hommes.
Exod., xxxvm, 26. Beaucoup de chiffres ronds doivent
etre regardes comme approximatifs. Tels sont les
800000 hommes d'Israel et les SOOOOOde Juda,II Reg. ,xxiv,
9; les 70000 victimes de la peste, II Reg., xxiv, 15; les
1160000 hommes de 1'armee de Josaphat, II Par., xvn,
14-18;les 3000 maximes de Salomon. Ill Reg., iv, 32, etc.
II est possible que plusieurs de ces nombres aient a etre
reduits; rien du moins n'oblige a les prendre a la lettre.
— 2° II y a des nombres conventionnels qui, sous une
forme precise, sont en realite indefinis. Cf. S. Augustin,
De civ. Dei, xv, 24, t. XLI, col. 471. Tels sont les nom-
bres 7, 10, 70, 100, 1000, 10000, dans certaines circons-
tances. — Cai'n sera venge 7 fois et Lamech 77 fois.
Gen., iv, 24. Le juste tombe 7 fois et se releve.Prov.,xxiv,
16. II faut pardonner non pas 7 fois, mais 70 fois
7 fois. Matth., xvm, 22; Luc., xvn, 4. — Voila 10 fois
que vous m'insultez. Job, xix, 3. Cf. Gen., xxxi, 7, 41;
Num., xiv, 22, etc. — Que tu aies vecu 10 ans, 100 ans,
1000 ans, dans le sejour des morts on n'a pas souci de
la vie. Eccli., XLI, 6 (4). — Saul a tue ses 1000 et David
ses 10000. I Reg., xxi, 11. — Que 1000 tombent pres de
toi et 10000 a ta droite, tu ne seras pas atteint. Ps. xc(xci),
7, etc. — 3° Les Hebreux se servaient encore des nom-
bres dans des formules purement approximatives, pour
signifier seulement quelques unites. — Voila ce que
Dieu fait 2 fois, 3 fois, pour 1'homme, Job, XXXIH, 29 —
2 villes, 3 villes couraient a une autre ville. Am., iv, 8 —
2, 3 olives, 4, 5 aux branches. Is., xvn, 6. — A cause
de 3 crimes et a cause de 4. Am., i, 3, 6. — 6 fois il te
delivrera, et la 7e fois le mal ne t'atteindra pas. Job, v,
19. — Nous ferons lever centre lui 7 pasteurs et
8 princes. Mich., v, 4. — Donne une part a 7 et meme a
8. Eccle., xi,' 2, etc. — II y a aussi des formules dans
lesquelles deux nombres se suivent, 1'un rencherissant
sur 1'autre, pour les besoins du parallelisme. Dieu a dit
une parole, deux que j'ai entendues. Ps. LXII(LXI), 12.
— IIy a 6 choses que hait Jehovah, 7 qu'il a en horreur.
Prov., vi, 16. — La sangsue a 2 filles, 3 sont insatiables,

4 ne disent jamais assez. Prov., xxx, 15. De meme aux
versets 18, 21, 24, 29 du meme chapitre. — Mon coeur
estime 9 choses,ma langue en proclame 10. Eccli., xxv,
9(7). De meme Eccli., xxvi,5, 25 (19). Ces formules ne
sont pas toujours usitees, puisque par fois les choses
differentes sont enoncees par des ^nombres simples.
Prov., xxx, 24; Eccli., xxv, 1.

V. LOCUTIONS BIBLIQUES SUR LES NOMBRES. — 1° Une
foule tres nombreuse est appelee infinie. Eccle., iv, 16.
Elle est comparee a la poussiere, Gen., xvi, 16; Num.,
XXIH, 10; au sable de la mer, Ose., 1,10; Rom., ix, 27 ;
Apoc., xx, 7; aux etoiles, Gen., xv, 5, que Dieu seul
peut compter. Ps. CXLVI, 4. N'avoir point de nombre,
ne pouvoir etre compte, sont des expressions qui mar-
quent la tres grande quantite des personnes ou des ob-
jets en question. Gen., xvi, 10; xxxn, 12; II Par., v,
6; xn, 3; Judith, n, 8 ; xv, 8; Job, v, 9; ix, 10; Ps.
xxxix (XL), 13 ; cm (civ), 25; civ (cv), 34; CXLVI, 5;
Cant., vi, 7 ; Eccle., i, 15 ; Jer., XLVI, 23 ; I Mach., v,
30. Au con traire, pouvoir compter les arbres d'une foret,
c'est dire qu'ils sont peu nombreux. Is., x, 19. — 2° Le
troupeau passe sous la main qui le compte. Jer., xxxm,
13. Compter les jours, c'est. attendre avec impatience
Tob., IX, 4; x, 9. Ne vouloir pas qu'un jour soit compte,
c'est le maudire. Job, in, 6. « Etre au nombre » signi-
fie faire partie d'un ensemble. Judith, x, 8; xi, 10; xvi,
31; Esth., n, 8; Eccli., xix, 3; Job, HI, 6 ; Sap., v, 5 ;
Act., i, 27. Celui qui remplit le'nombre de ses jours,
Exod., xxin, 26, atteint les limites normales de la vie;
celui qui n'en remplit que la moitie, Job, xxi, 21, a
une vie ecourtee. A Baltassar, qui avait vu sur la mu-
raille les mots : Mene, vnene, Daniel dit : « Dieu a
compte ton regne et y a mis fin. » Dan., v, 26. Ceux
qui ont a faire des depenses considerables commencent
par compter. Lev., xxv, 50; xxvn, 18, 23; Luc., xiv,
28; Act., xix, 19. — 3° Dieu a tout regie avec mesure,
nombre et poids, Sap., xi, 20, c'est-a-dire que, par sa
providence, il fait regner 1'harmonie parmi ses crea-
tures. Cf. S. Bernard, Serm. de divers., LXXXVI, t. CLxxxm,
col. 703. II compte les cheveux de notre tete, Matth., x,
30; Luc., xii, 7, c'est-a-dire se preoccupe des plus infimes
details qui concernent 1'homme.

VI. LES DENOMBREMENTS CHEZ >LES HEBREUX. — 1° Le
premier compte qui soit consigne dans la Bible est ce-
lui de la famille de Jacob, au moment ou le patriarche
s'etablit en Egypte. Le total des personnes venues en
Egypte avec Jacob est de 70. Gen., XLVI, 8-27. Ce nom-
bre est re'pete, Exod., i, 5, et Deut.,x, 22. Les Septante
ajoutent d'autres noms, de maniere a porter le nombre
a 75. Saint Etienne s'en tient a ce dernier chiffre. Act.,
vii, 14. Josephe, Ant. jud., II, vu, 4, garde le chiffre
de 70. Mais ce nombre mSme de 70 ne repond pas a la
re'alite. D'abord il ne comprend que des hommes,
comme le texte meme le remarque. Gen., XLVI, 26. Or,
parmi ces derniers, on compte Her et Onan, deja morts
en Chanaan, Gen., XLVI, 12, et dix fils de Benjamin,
Gen., XLVI, 21, qui a cette epoque etait encore tout
jeune. De plus, le verset 18 annonce un total de .16
personnes, alors que 15 hommes seulement sont nom-
mes, et apres que le verset 26 a conclu a un total de 66,
le verset 27 ajoute Joseph et ses deux fils et conclut a
un total general de 70. Ces difficulty's ont ete resolues
de differentes manieres. Cf. S. Jerome, Quaest. in Ge-
nes., t. xxm, col. 1001; S. Augustin, De civ. Dei, xvi,
40, t. XLI, col. 518; Reinke, Beitrage zur Erkldr. des
A. T, Munster, 1851,1.1, p. 100-109; Crelier, La Genese,
Paris, 1889, p. 421-423; Fr. de Hummelauer, Comm. in
Genes.f Paris, 1895, p. 571-574. En somme, il ne faut
pas chercher ici plus de precision qu'on n'en trouve
dans les autres passages de la Bible qui citent des
chiffres un peu compliques. On doit se rappeler ensuite
que 1'auteur du recit veut obtenir au total le aombre
70, qui est un nombre mystique, et que, pour y parve-
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nir, il ajoute ou retranche des noms. On peut appliquer
au nombre 70 la remarque de saint Augustin, Qusest-
in Heptat., i, 152, t. xxxiv, col. 589, ausujet du chiffre
admis par les Septante : « Les Septante n'ont pas fait
erreur en completant ce nombre avec une certaine
liberte prophetique, en vue de la signification mystique...
Je ne sais pas si tout peut s'entendre a la lettre, surtout
pour les nombres qui, dans FEcriture, sont sacre"s et
pleins de mysteres. »

2° Sur 1'ordre du Seigneur, Moise fit au desert le
denombrement de la population Israelite sortie d'Egypte.
On trouva 603550 hommes en etat de porter les armes,
sans compter les Levites. Num., i, 45-47. Ce total se
decomposait ainsi par tribus :

Ruben .
Simeon.
Gad . .
Juda . .
Issachar
Zabulon

46500
59300
45650
74600
54400
57400

Ephraim.
Manass6 .
Benjamin.
Dan . . .
Aser . ,
Nephthali

40500
32200
35400
62700
41500
53400

Num., i, 20-43. Les Levites males, d'un mois et au-
dessus, furent au nombre de 22000. Num., in, 39. Ce
dernier total se decomposait en 7 500 Gersonites, 8 600
Caathites et 6200 Merarites. Num., m, 22, 28, 34. La
somme de ces trois nombres donnant 22 300, il faut
en conclure que le premier total de 22 000 est donne
en chiffres ronds, ou bien qu'il a ete altere. II est vrai
qu'un des chiffres partiels aurait pu aussi subir une alte-
ration-, de sorte que, par exemple, au verset 28, il fallut
lire selos (tfbw) me'ot, 300, au lieu de ses (nftf) me'dt,

600. Cependant le chiffre de 22 300 est le plus probable,
parce que les Levites sont destines a remplacer les
premiers-nes de tout Israel et que ces derniers sont au
nombre de 22 273. Num., in, 43. Parmi ces Levites, il
y en eut 8580 au-dessus de trente ans. Num., iv, 48.
En ajoutant le nombre des Levites a la population des
autres tribus, on obtient un total de 625 850 hommes et
une proportion d'un premier-ne sur 28. II faut en con-
clure qu'a ce moment beaucoup de premiers-nes ne fu-
rent pas compte's comme tels, parce qu'ils etaient deja
maries ou parce que dans beaucoup de families le pre-
mier enfant avait ete une fille. Cf. Rosenmuller, In Lib.
Nuvner., Leipzig, 1798, p. 171-174.

3° A la fin du sejour dans le desert, quand eurent
peri tous les hommes qui avaient 20 ans et plus au mo-
ment de la revolte, Num., xiv, 29-34, le Seigneur or-
donna un nouveau denombrement. Le resultat fut le
suivant :

Ruben . . . . 43730
S i m e o n . . . . 22 200
Gad 40500
Juda 76500
Issachar. . . . 64300
Zabulon. . . . 60500

Manasse 52700
Ephraim . . , 32500
Benjamin. . . 45600
Dan. 64400
Aser 53400
Nephthal i . . . 45 400

Au total: 601730 hommes de vingt ans et au-dessus, aux-
quels il faut ajouter 23.000 Levites d'un mois et au-
dessus. Num., xxvi, 1-62. En comparant ce tableau au
precedent, on constate une diminution de 1 820, sans
tenir compte des Levites qui augmentent de 700 ou
1000. La tribu de Simeon est la plus eprouvee, proba-
blement parce que les 24 000 hommes qui venaient de
perir, a la suite des immoralites dont le Simeonite
Za-mri avait donne 1'exemple, lui appartenaient. Num.,
xxv, 9-14. Simeon perdait 37100, Nephthali, 8000,
Ephraim, 8000, Gad, 5150 et Ruben, 2770. Par contre,
Manasse gagnait 20500, Aser, 11900, Benjamin, 10200,
Issachar, 9900, Zabulon, 3100, Juda, 1900 et Dan 1700.
Ce denombrement avait son importance, parce que la
Palestine allait etre partag^e entre les tribus au pro-
rata de la population de chacune. Num., xxvi, 54.

4° Dans la derniere annee de son regne, David eut
1'idee de faire le denombrement de son peuple et il
confia a Joab le soin d'executer cette operation. Joab
augurait mal de ce denombrement; il le fit operer ce-
pendant par les officiers de 1'armee. Mais on s'arr£ta
avant d'avoir recense la tribu de Benjamin et la tribu
de Levi, cette derniere, du reste, etant exempte d'un
recensement qui concernait les hommes capables de
porter les armes. Le total obtenu fut, d'apres II Reg.,
xxiv, 9 : 800000 hommes en Israel et 500000 en Juda,
et d'apres I Par., xxi, 5 : 1100000 en Israel et 470.000
en Juda. Le roi comprit qu'il avait commis une faute.
Voir DAVID, t. n, col. 1318. La punition fut une peste
qui causa la mort de 70 000 hommes. II Reg., xxiv, 15;
I Par., xxi, 14. De Josue a David, la population mili-
taire des Israelites avait done passe de 601.730 hommes
a 1300 000 ou 1570 000, d'oii une augmentation de 700 000
a 970000 hommes environ. Les 601730 hommes du de-
nombrement mosai'que representent 1'accroissement de
la population militaire d'Israel pendant 470 ans, de 1'ar-
rivee de Jacob en Egypte (1923) a 1'entree daas la Terre
Promise (1453); les 700000 ou 970000 hommes represen-
tent 1'accroissement pendant 438 ans, de Josue a la fin
de David (1015). Toutefois, a ce dernier total, manque le
denombrement de Benjamin, d'ou un dechet probable
d'environ 400000 hommes. — Sur 1'effectif des armees
pendant la periode royale, voir ARMEE CHEZ LES HEBREUX,
1.1, col. 979-980.

5° II n'est pas possible de faire le denombrement des
Israelites qui furent conduits en exil a 1'epoque de la
captivite. Voir CAPTIVITE, t. n, col. 227-232. En ce qui
concerne le royaume d'Israel, aucun chiffre n'est donne.
IV Reg., xv, 29; xvn, 23 ; I Par., v, 26. Quant au
royaume de Juda, on n'a que des chiffres incomplets.
II est une fois question de 10 000 hommes ou peut-etre
de 18000, IV Reg., xxiv, 14, 16. Jeremie, LII, 28-30,
parle de 4 600 personnes en trois deportations de 3 023,
de 832 et de 745. Comme ces chiffres ne comprennent
de part et d'autre que les notables, les hommes de
guerre et les artisans, les elements font defaut pour
etablir un compte, meme approximatif. Josephe, Ant.
jud., X, vi, 3 ; VH, 1, mentionne un premier convoi de
3000 prisonniers et un second de 10832.

6° On a des renseignements plus positifs sur la po-
pulation qui revint en Palestine apres la captivite. Le
denombrement de ceux qui revinrent avec Zorobabel
se trouve dans les trois listes suivantes :

III Esd.,
v, 7-27.

26390
2388

341
372

652

I Esd., II Es<3.,
n, 2-60. vii, 7-66.

Hommes d'Israel 24144 25406
Pretres 4289 4289
LeVites 341 360
Nathineens et serviteurs . . . . 392 392
Hommes de descendance incer-

taine 652 642

TOTAL. . . . 29819 31089 30143

Les trois textes ajoutent ensuite un meme total iden-
tique de 42 360 personnes, superieur de plus d'un quart
aux totaux partiels dont le detail avait ete fourni. La
difference representerait le nombre des anciens habi-
tants du royaume d'Israel qui s'etaient joints aux Juifs.
Cf. Seder Olam rabba, 29, in-f°, Lyon, 1608, p. 31. Mais
«ette explication n'est point certaine. Toujours est-il que
le total general doit etre regarde comme authentique,
puisqu'il estle meme dans les differents textes. Josephe,
Ant. jud., XI, m, 10, a des chiffres fantastiques :
4 628000 personnes au-dessus de 12 ans, se decomposant
en 74 Levites, 40742 femmes et enfants, 128 chantree,
110 portiers, 392 servants, 662 de descendance douteuse,
525 pretres ayant renonce a leur sacerdoce, 7 337 escla-
ves, 245 chanteurs et musiciens. Le seul chiffre de
392 servants est d'accord avec celui des livres d'Esdras.
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7° Avec le scribe Esdras revint une nouvelle caravane
ainsi composee :

Pretres et Israelites.
Levites
Nathineens

TOTAL.

Ill Esd.,
VIH, 32-50.

1574
38

220

1832

Enfin, parmi ceux qui avaient epouse des femmes etran-
geres, Esdras compta 17 pretres, 10 levites et 86 Israe-
lites, en tout 113. I Esd., x, 18-43.

8° A 1'epoque evangelique, il est fait mention du re-1

censement de Cyrinus, Luc., n, 1-5; mais les resultats
n'en sontpas donnes. Voir CYRINUS, t. H, col. 1188-1190,
et Schiirer, Geschichte des judischen Volkes, Leipzig,
t. i,1901, p. 508-543. — Quelques autres renseignements
numeriques sont fournis a 1'occasion, pour signaler les
5 000 hommes de la premiere multiplication des pains;
ils avaient ete ranges au prealable par groupes de 50 et
de 100, Matth., xiv, 21: MarcM vi, 40, 44; Luc., ix, 14;
Joa., vi, 10; — les 4000 hommes de la seconde multi-
plication, Matth., xv, 38; Marc., vm, 9; — les 500 dis-
ciples qui virent le Christ ressuscite, I Cor., xv, 6; —
les 120 disciples du cenacle, Act., i, 15; — les 3000pre-
miers convertis de saint Pierre, Act., n, 41; — les 5000
convertis a la suite du second discours, Act., in, 4; etc.

9° Saint Jean donne le nombre symbolique des ser-
viteurs de Dieu : 144000, dont 12000 de chaque tribu.
Apoc., vii, 3-8; xiv, 3. Les tribus sont nommees dans
1'ordre suivant :

Juda
Ruben
Gad
Aser

Nephthali
Manasse
Simeon
Levi

Issachar
Zabulon
Joseph
Benjamin

Dans les nomenclatures qui sont faites des tribus, quand
il s'agit des partages de territoires, Levi n'est pas nom-
me; par contre, Joseph est represente par Ephraim et
Manasse. Ici, Levi est mentionne, mais Dan est omis et
Joseph est nomme, bien que Manasse le soit aussi. On
a donne diverses explications a ce sujet, entre autres
que 1'Antechrist devant naitre de la tribu de Dan,il con-
venait que cette tribu fut passee sous silence par saint
Jean. Voir ANTECHRIST, t. i, col. 660. S. Irenee, Adv.
hter., v, 30, t. vii, col. 1205; S. Augustin, In Heptat.,
vi, 22, t. xxxiv, col. 788; S. Gregoire, Moral., xxxi,
24, t. LXXVI, col. 596. Comme Joseph represente deja
Manasse, il est beaucoup plus probable que 1'omission
de Dan est due a des copistes qui auront confondu Aav
avec Mav, commencement du nom de Manasse.

10° Un dernier denombrement, extra-biblique mais
interessant la nationalite juive et justifiant une des pro-
pheties du Sauveur, est celui des victimes que fit la
guerre de Judee, sous Vespasien et Titus. En addition-
nant les nombres partiels que Josephe donne dans son
livre sur la guerre de Judee, on arrive a un total de
1362660 tues, dont principalement 20000 a Cesaree,
Bell, jud., II, xxviir, 1; 60 000 en Egypte, VII, vm, 7 ;
15000 a Japha, III, vn, 31; 40.000 a Jotapata, HI, vn,36;
et enfin, 1100000 a Jerusalem, VI, ix, 3. Le nombre
des prisonniers faits pendant toute la guerre fut de
97000, Bell, jud,, VI, ix, 3, dont 36400 a Tarichee, HI,
x, 9. Cf. de Champagny, Rome et la Judee, Paris, 1876,
t. n, p. 182, 183. Les Juifs auraient ainsi perdu pen-
dant cette guerre pres d'un million et dentii des leurs.
Tacite, Hist., v, 13, reduit a 600 000 le nombre des as-
sieges de Jerusalem, et dans ce chiffre il comprend les
hommes et les femmes de tout age. Sur 1'exageration
des chiffres fournis par Josephe, voir F. de Saulcy, Les
dei*niers jours de Jerusalem, Paris, '1866, p. 91, 417-420.

VII. LES NOMBRES HISTORIQUES ET MYSTIQUES DE LA
BIBLE. — II y a dans la Sainte Venture des nombres

qui appellent 1'attentibn, a raison de la frequence avec
laquelle ils sont employes, de 1'importance qu'on leur
prete ou du caractere mystique qui leur est assigne. Ces
nombres sont principalement les suivants :

1° Un. — L'unite" est la caracteristique de Dieu,Deut.,
vi, 4; Mai., n, 10; de son sanctuaire, Deut,, xn, 5; du
Pasteur qu'il enverra a son peuple, Ezech., xxxiv, 23;
du Christ, maitre des hommes, Matth., xxin, 10; de la
Trinite divine, Joa., x, 30; xvn, 22; de 1'Eglise, Eph.,
v, 25-27, etc.

2° Deux. — II y a, parmi les choses profanes, les
2 grands luminaires du ciel, Gen., i, 16; les 2 elreshu-
mains en une seule chair, Gen., n, 23; les 2 fils d'Abra-
ham, Gal., iv, 22; les 2 fils de Rebecca, Gen., xxv, 23;
les 2 royaumes de Juda et d'Israel, I Reg., xn, 19; les
2 poissons de la multiplication des pains, Matth., xiv,
19; les 2 glaives de Pierre, LUC.,XXII, 38; les 21arrons,
Matth., xxvii, 38, etc.; et parmi jes choses sacrees, les
2 cherubins de 1'Arche, Exod., xxv, 18; les 2 tables de
la loi, Exod., xxxi, 18; les 2 boucs expiatoires, Lev.,
xvi, 8; les 2 colonnes du Temple, III Reg., vn, 15; les
2 veaux d'or de Jeroboam, III Reg., XH, 28; les 2 oli-
viers et les 2 verges de Zacharie, iv, 3; xi, 7; les
2 anges d'Heliodore, II Mach., in, 26; les 2 tourterelles
et les 2 colombes de la purification, Luc., n, 24; les
2 anges du Tombeau, Joa., xx, 12; les 2 anges de 1'As-
cension, Act., i, 10; les 2 Testaments, Gal., iv, 24; les
2 temoins de 1'Apocalypse, xi, 3, 4, etc.

3° Trois. — La Sainte Ecriture mentionne les 3 fils de
Noe, Gen., vi, 10; les 3 amis de Job, n, 11; les 3 justes
d'Ezechiel, xiv, 14; les3 compagnons de Daniel,"in,23;
les 3 villes de refuge, Deut., xix, 2; les 3 ans de famine
et les 3 jours de peste sous David, II Reg., xxi, 1; xxiv,
18; les 3 jours de chemin afaire dans le desert par les
Hebreux, Exod., HI, 18; xv, 22; les 3 jours de jeune de
Sara, fille de Rague], Tob., in, 10, et des Juifs de Suse,
Esth., iv, 16; les 3 semaines de deuil de Daniel, x, 2;
les 3 reniements de saint Pierre, Matth., xxvi, 34; les
3 temoins terrestres, I Joa., v, 8; etc. Dans 1'ordre des
choses saintes, les 3 anges qui apparaissent a Abraham,
Gen., xvm, 2; les 3 pelerinages annuels a Jerusalem,
Exod., xxxiv, 23; les 3 prieres quotidiennes de Daniel,
vi, 10; les 3 jours de Jonas, n, 1, figurant les 3 jours
de la sepulture du Sauveur, Matth., xn, 40; xxvii, 63;
les 3 personnes de la Sainte Trinite, Matth., xxxvm,
19; les 3 vertus theologales, I Cor., xm, 13; la triple
vision de saint Pierre, Act., x, 16, etc.

4° Quatre. — Ce nombre n'est signale que par les
4 fleuves de 1'Eden, Gen., iv, 10; les 4 vents ou 4 extre-
mites du monde, Is., xi, 12; Jer., XLIX, 36; Marc.,
xin, 27; les 4 animaux d'Ezechiel, i, 5, figures des
4 evangelistes; les 4 empires, Dan., n, 37-40, et les
4 animaux de Daniel, vn, 3, et de 1'Apocalypse, iv, 6; les
4 chars de Zacharie, vi, 1; les 4 anges de 1'Apocalypse,
vii, 1; les 4 jours de Lazare au tombeau, Joa., xi, 17;
les 4 parts desvelements du Sauveur crucifie, Joa.,xix,
23, etc.

5° Cinq. — Ce nombre a peu d'importance. Il faut
rendre 5 bceufs pour un qu'on a derobe. Exod., xxn, 1.
Les princes d'Israel offrent, dans leurs sacrifices paci-
fiques, 5 beliers, 5 boucs, 5 agneaux, Num., vn, 17-83,
et les Philistins renvoient 5 ex-voto d'or avec 1'Arche.
I Reg., vi, 5. David demande 5 pains a Achimelech,
I Reg., xxi, 3, et 5 pains servent au miracle de la mul-
tiplication. Matth., xiv, 17. Une parabole met en scene
5 vierges sages et 5 vierges folles. Matth., xxv, 2. Le
Seigneur promet que 5 Israelites fideles poursuivront
100 ennemis, Lev., xxvi, 8, et saint Paul prefere 5 pa-
roles intelligibles a 10000 en langue incomprise. I Cor.>
xiv, 19. c

6° Six. — II n'y a a signaler que les 6 jours de tra-
vail par semaine et les 6 annees consecutives de cul-
ture permis aux Israelites, Exod., Xx, 9; xxiii, 10, les
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6 ailes des seraphins, Is., vi, 2, et les 6 urnes de pierre
de Gana. Joa., n, 6.

7° Sept. — C'est le nombre qui revient le plus sou-
vent dans 1'asage ordinaire de la vie religieuse ou civile
des Hebreux. Son importance lui vient de la division du
temps en periodes de 1 jours, consacree par la premiere
page du Livre sacre. Gen., i, 5-31; II, 2. Aussi est-il tres
usite dans les choses saintes. Abraham donne 1 brebis
pour garantir un serment. Gen., xxi, 30. Il y a 7 jours
des azymes, Exod., xu, 15; 7 jours de fete des Taber-
nacles, Lev., xxin, 34; le 7e jour a consacrer au Sei-
gneur, Exod., xx, 10; 7 jours pour la consecration
d'Aaron et de ses fils, Exod., xxix, 35; 7 pour la conse-
cration de 1'autel, Exod., xxix, 37; II Par., VH, 8, 9. Il
y a 7 semaines entre la Paque et la Pentecole. Lev.,
xxin, 15. Les sacrifices comprennent frequemment
7 animaux de la meme espece. Lev., xxin, 18; Num.,
xxin, 1; xxvm, 11; Job, XLII, 8, etc. Les aspersions se
repetent ordinairement 7 fois. Lev., iv, 6, 17; xiv, 7;
xvi, 14; Num., xix, 4. Le chandelier du sanctuaire a
7 branches. Exod., xxv, 37. II y a 7 anges devant le
Seigneur, Tob., xu, 15; 7 louanges quotidiennes adres-
sees a Dieu, Ps. cxvni (cxix), 164; 7 dons du Saint-
Esprit, Is., xi, 2, 3; 7 e"glises auxquelles ecrit saint
Jean. Apoc., i, 4. De plus, le nombre 7 est souvent em-
ploye dans les visions prophetiques. Is., iv, 1; xxx, 26;
Jer., xv, 9; xxxn, 9; Ezech., xxxix, 9; XL, 22; XLIII,
25; XLV, 21; Dan., iv, 13, 22, 29; xiv, 31; Mich., v, 1;
Zach., in, 9; iv, 2, etc. Dans 1'Apocalypse en particu-
lier, saint Jean mentionne7 candelabres, i, 12; 7 etoiles,
i, 16; 7 esprits, m, 1; 7 lampes, iv, 5; 7 sceaux, v, 1;
7 comes et 7 yeux, v, 6; 7 anges et 7 trompettes, vm,
2; 7 tonnerres, x, 3; 7 tetes et 7 diademes, xn, 3;
7 anges et 7 plaies, xv, 1; 7 montagnes et 7 rpis, XVH,
9, etc. — Au point de vue profane il faut citer les
7 ans de service de Jacob chez Laban, repetes une se-
conde fois, Gen., xxix, 18, 30, et ses 7 salutations a
Esau, Gen., xxxm, 3; les 7 vaches et les 7 epis des
songes expliques par Joseph, Gen., XLI, 26; les 7 jours
durant lesquels Marie, sceur de Moiise, est exclue du
camp, Lev., xu, 14; les 7 nations exterminees devant
Israel, Deut., vn, 1; les 7 immersions deNaaman dans
le Jourdain, IV Reg., v, 10; les 7 maris de Sara, fille de
Raguel, Tob., in, 8,10, et les 7 freres morts successi-
vement, Matth., xxn, 25; les 7 freres Machabees,
II Mach., vn, 1; les 7 diacres, Act., vi, 3; les 7 chutes
du juste, Prov., xxiv, 16; les 7 demons de la rechute,
Matth., xu, 47, et les 7 demons de Madeleine, Marc.,
xvi, 9; les 7 pardons a accorder 70 fois, Matth., xvm,
22; Luc., xvn, 4; le septuple chatiment de 1'infidelite,
Lev., xxvi, 28; les 7 jours que durent le deuil, Gen., L,
10; Judith, xvi, 29; Eccli., xxn, 13; Ezech., in, 15; cer-
tains jeunes, I Reg., xxxi, 13; I Par., x, 12; les noces
et les rejouissances, Jud., xiv, 17; Tob.,xi, 21; Esth., i,
15; certaines impuretes, Lev., xn, 2; xin, 4, 26, etc.; la
7e annee ou annee sabbatique, Lev., xxv, 4, etc.

8° Huit. — Ce chififre ne marque que 1'octave des
fetes, Lev., xxm, 36; Joa., xx, 26, etc., et le jour ou
doit se pratiquer la circoncision. Gen., xxi, 4; Lev.,
xii, 3; Luc., n, 21.

9° Dix. — II y a 10 commandements. Exod., xxxiv,
28. II y eut 10 plaies d'Egypte. Exod., vn, 14-xn, 29.
Les Israelites doivent payer la dime de leurs produils.
Exod., xxn, 29. Booz prend 10 temoins pour epouser
Ruth. Ruth, iv, 2. Notre-Seigneur guerit 10 lepreux,
Luc., xvii, 12, et met en scene, dans ses paraboles,
10 vierges, Matth., xxv, 1, et 10 serviteurs recevant
10 mines a faire valoir. Luc., xix, 13.

10° Douze. — Ismael a 12 fils, qui deviennent chefs
de tribus. Gen., xxv, 13-16. Jacob a 12 fils, Gen., xxix,
32-xxx, 24, qui deviennent les chefs des 12 tribus d'ls-
rafil. Gen., xux, 28. De ce nombre des tribus depend
celui de certaines institutions et de certains faits. II y

a 12 pierres ji 1'autel de 1'alliance bati par Moi'se, Exod.,
xxiv, 4; 12 noms graves sur le pectoral, Exod., xxvm,
21; 12 pains de proposition, Lev., xxiv, 5; 12 verges
pour determiner la confirmation divine du choix d'Aa-
ron, Num., xvii, 2; 12 explorateurs envoyes en Chanaan,
Deut., i, 23; 12 pierres choisies par 12 hommes dans le
lit du Jourdain, pour en faire un monument commemb-
ratif, Jos., iv, 3; 12 morceaux de la femme du levite,
Jud., xix, 29; 12 intendants de Salomon sur Israel,
III Reg., iv, 7; 12 boaufs de bronze soutenant la mer d'ai-
rain, HI Reg., vn, 25; 12 morceaux symboliques faits
avec le manteau d Ahias, III Reg., xi, 30; 12 pierres a
1'autel bati par Elie, III Reg., xvm, 31; 12 hommes par
famille de chantres, I Par., xxv, 9-31; 12 portes et
12 pierres fondamentales a la Jerusalem celeste. Apoc.,
xxi, 12-14. Dans les sacrifices, 12 animaux de meme
espece sont assez souvent immoles. Num., vn, 87;xxix,
17; I Esd., vi, 17; vm, 35. — II y avail 12 sources a
Elim. Exod., xv, 27. Elisee labourait avec 12 paires de
boeufs. HI Reg., xix, 19. L'Ecriture mentionne encore
les 12 petits prophetes, Eccli., XLIX, 12; les 12 signes du
zodiaque, IV Reg., xxm, 5; les 12 heures du jour, Joa.,
xi, 9; les 12 ans de Jesus a son premier pelerinage a
Jerusalem, Luc., n, 42; les 12 ans de la fille de Jai're,
Luc., viil, 42; les 12 corbeilles qui restent apres la
premiere multiplication des pains, Joa., vi, 13; les
12 etoiles a la couronne de la femme de 1'Apocalypse,
xn, 1; les 12 recoltes de 1'arbre de vie, Apoc., xxn, 2,
et surtout les 12 Apotres, dont le nombre correspond
a celui des 12 patriarches de 1'ancienne loi. Matth.,
x, 1, 2.

11° Trente. ~ Ce nombre est celui des 30 sides
d'argent a payer pour un esclave frappe par un boeuf,
Exod., xxi, 32, des 30 sides d'argent payes au pasteur,
Zach., xi, 12, 13, et des 30 pieces d'argent payees a
Judas pour prix de sa trahison. Matth., xxvi, 15; xxvn,
3-9. Le deuil d'Aaron et celui de Moi'se durerent 30 jours.
Num., xx, 30; xxxiv, 8. Au desert, les Levites commen-
cerent leur service a 30 ans, Num., iv, 23; Notre-Sei-
gneur commenca son ministere a environ 30 ans. Luc.,
in, 23. Samson avait 30 compagnons, Jud., xiv, 11, et
David 30 vaillants chefs. I Par., xi, 11.

12° Quarante. — La sainte Ecriture mentionne
40 jours de pluie pour le deluge, Gen., vn, 12; 40 jours
employes a I'embaumement de Jacob, Gen., L, 3; les
40 ans de sejour au desert, Exod., xvi, 35; Num., xiv,
33; les 40 jours que Moi'se passe par deux fois sur le
Sinai', Exod., xxiv, 18; xxxiv, 28; les 40 jours que
dure le defi de Goliath, I Reg., xvn, 16; les 40 jours
de marche duprophete Elie, III Reg., xix,8; les 40 jours
donnes a Ninive pour faire penitence, Jon., in, 4; les
40 jours durant lesquels de brillants cavaliers appa-
rurent dans les airs au-dessus de Jerusalem, II Mach.,
v, 2; les 40 jours du jeune de Jesus, Matth., iv, 2, et
les 40 jours de ses apparitions apres sa resurrection.
Act., i, 3.

13° Soixante-dix. — Les Hebreux qui vont en Egypte
avec Jacob sont au nombre de 70. Gen., XLVI, 27. Les
Egyptiens portent 70 jours le deuil de Jacob. Gen., L,
3. Des anciens, au nombre de 70, ont a se prosterner
au pied du Sinai, Exod., xxi, 4, et sont ensuite asso-
^ies a Moi'se. Num., xi, 16. Ezechiel, vm, 11, voit
70 anciens adorer les idoles. Adonibezec tenait enchai-
nes 70 rois qu'il avait mutiles. Jud,, i, 7. A Bethsames,
70 hommes furent frappes pour manque de respect a
1'arche. I Reg., vi, 19. De meme, 70 pretres de Bel
furent punis de mort pour leur supercherie. Dani, xiv,
9. Gedeon avait 70 fils, Jud., vm, 30, Abdon 70 fils et
petits-fils, Jud., xn, 14, et Achab 70 fils a Samarie. IV
Reg., x, 1. La duree ordinaire de la vie est de 70 ans.
Ps. xc (LXXXIX), 10. Tyr sera reduite en servitude
70 ans. IE., xxm. 15. La caotivite inliigee aux Israelites
a dure 70 ans. Jer., xxv, 11; II Par., xxxvi, il; Dan.,
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ix, 2. Daniel, ix, 24, predit les 70 semaines d'annees
qtii s'ecouleront jusqu'a la venue du Messie.

14° Cent. — Ce nombre est relativement rare dans la
Bible. Celui qui accuse a tort une vierge d'Israel paie
100 sides d'argent. Deut., xxn, 19. Jacob avait achete
un champ des fils d'Hemorau prix de 100 qesitas.Gen.,
xxxin, 19. Saul promit sa fille Michol en manage a qui
rapporterait les depouilles de 100 Philistins. I Reg.,
XVHI, 25. Abdias sauva 100 prophetes des coups de Je-
zabel. Ill Reg., xvm, 4. L'homme vit au plus 100 ans,
Eccli., xvm, 8, age qui ne sera que jeunesse dans le
royaume futur. Is., LXV, 20. Le bon Pasteur qui a
100 brebis en laisse 99 pour courir apres celle qui
s'egare. Matth., xvm, 12. Nicodeme apporta 100 livres
d'aromates pour embaumer le Sauveur. Joa., xix, 39.
Le centuple est promis a celui qui quitte tout pour
Notre-Seigneur. Matth., xix, 29; Marc., xi, 30.

15° Mille. — Le nombre 1000 est quelquefois employe
dans son sens numerique exact. Abimelech donne a
Abraham 1000 pieces d'argent en dedommagement. Gen.,
XX, 16. Joab se trouve en face d'un Israelite qui, a ce
prix, n'aurait pas voulu tuer Absalom. II Reg., xvm, 12.
Les fruits de la vigne de Salomon vaudraient 1000 sides
d'argent. Cant., vm, 11. Cf. Is., vii, 23. Salomon offre
1000 holocaustes a Gabaon. Ill Reg., in, 4. Daniel, m,
40, parle d'holocaustes de 1000 brebis. Chaque tribu
fournit 1000 hommes contre les Madianites.Num., xxxi,
4. On compte 1000 personnes qui perissent dans la tour
de Sichem. Jud., ix, 49. Samson tuelOOO Philistins avec
la machoire d'ane. Jud., xv, 15. David est etabli par
Saul chef de 1000 hommes. I Reg., xvm, 13. Raltassar
donne un festin a 1000 de ses princes. Dan., v, 1. Dans
la tour de David sont suspendus 1000 boucliers. Cant.,
IV, 4. — Mais souvent le nombre 1000 est mis pour une
quantite indeflnie. Dieu etend sa misericorde a 1000 ge-
nerations. Exod., xx, 6; Deut., vii, 9; Jer., Xxxn, 18.
Ses commandements sont pour 1000 generations. Ps.
civ (cv), 8; I Par., xvi, 15. Fideles a Dieu, les Israelites
poursuivront leurs ennemis un contre 1000, Jos., xxm,
10; infideles, 1000 fuiront devant un seul. Is., xxx, 17.
On ne peut repondre a Dieu en un cas sur 1000. Job,
ix, 3. Pour Dieu, 1000 ans sont comme un jour. Ps.
LXXXIX (xc), 4. Pour trouver ce qu'il y a de meilleur,
on choisit un entre 1000. Eccle., vn, 29; Cant., v, 10;
Eccli., vi, 6; xvi, 3; xxx, 15; etc. L'accroissement de
1 a 1000 caracterisera le temps messianique. Is., LX,
22. Pour son chatiment, une ville de 1000 sera reduite
a 100. Am., v, 3. A cause de la naissance du Messie,
Bethlehem ne sera pas la moindre parmi les 1000 de
Juda. Mich., v, 2. Que celui qui est force de marcher
1000 pas en marche 2000. Matth., v, 41. Sur les 1000ans
du regne du Christ avec les saints, Apoc., xx, 2-7, voir
MlLLENARISME, col. 1090-1097.

16° Dix mille. — L'emploi de ce nombre a propos de
troupes est relativement frequent. Jud., r, 4; m, 29; iv,
6; vii, 3; xxi, 10; I Reg.,xv, 4;III Reg., v, 14;IMach.,
iv, 29; x, 74; II Mach., xn, 19; Luc., xiv, 31. II sert
aussi pour les sommes d'argent, Esth., m, 9; Matth.,
xvm, 24, pour les animaux, II Par., xxx, 24, pour les
mesures. II Par., xxvn, 5, etc. II est egalement usite
pour exprimer une quantite tres considerable, mais
indefinie. Deux Israelites fideles poursuivront 10000 en-
nemis. Deut., xxxn, 30. David a tue ses 10000. I Reg.,
xvm, 7. Le peuple disait a David : « Roi, lu es comme
10000 d'entre nous. ».II Reg., xviii, 3. II y en a 10000
qui tombent a droite de celui que Dieu protege. Ps. xc
(xci), 7. Saint Paul dit aux Corinthiens que, meme s'ils
avaientlOOOO maitres, ils n'ont qu'un pere. I Cor., iv,
15, etc.

17° Enfin, dans 1'Apocalypse, /xm, 18, saint Jean donne
le chiffre de 666 comme devant etre' celui de la bete qui
viendra dans les derniers temps combattre le royaume
du Christ sur la terre. L'apotre remarque que ce nom-

bre sera celui d'un homme. Le nombre de 666 apparait
deja comme celui des fils d'Adonicam qui revinrent
avec Zorobabel. I Esd., n, 13. Ce nombre est porte a
667 dans II Esd., vii, 18. Le nom de adoniqdm signi-
fierait « seigneur des ennemis ». Cf. Gesenius, The-
saurus, p. 329. Mais on ne voit pas ce qu'on pourrait
tirer de la. — Le nombre 666 s'ecrirait en hebreu :
iD-iri ; en grec : XSr'; en latin : DCLXVI. Y a-t-il a for-
mer un nom avec ces lettres, au moins celles de 1'he-
breu?Est-on assure d'ailleursde la langue dans laquelle
saint Jean suppose la transcription numerique ? — On
a aussi cherche des noms d'hommes dont la somme des
lettres, prises numeriquement, donnat le chififre voulu.
De la les hypotheses faites sur AATEINOS, 1'empire
latin, TEITAN, noms proposes par saint Irenee, Adv.
hser., v, 30, t. vii, col. 1206; lap p-u, Neron Cesar,
cf. 1.1, eoK 748; DIoCLes aVgVstVs, DiocletienAuguste;
C. F. IVL1ANVS. C>ES, AVG., C. F. Julien, Cesar,
Auguste, etc. D'apres la Gematria d'Abenesra, dans le
nom de Jehovah, > = 10, n = 5, > — 6; la somme des
deux premieres lettres est 15, qui donne au carre 225;
la somme des trois lettres est 21, qui donne au carre
441; or 225 + 441 = 666. II est vrai que, dans ce cal-
cul, Abenesra n'a nullement 1'intention d'expliquer le
nombre apocalyptique. Cf. Karppe, Etud. sur les orig.
et la nature du Zohar, Paris, 1901, p. 200. On pourrait
multiplier indefiniment les combinaisons semblables,a
1'aide des differents alphabets, sans qu'aucune certitude
en decoulat logiquement. II s'agit ici d'un fait qui, etant
donnee la place que saint Jean lui assigne dans son
livre, precedera d'assez peu le jugement de Dieu. Ce
fait appartient done encore a 1'avenir, et il ne parait
pas qu'il y ait utilite pour nous a en avoir la clef. Saint
Ire"nee, Adv. hser., v, 30, t. vn, col. 1207, dit a ce
sujet : « II n'y a pas de peril en la demeure et nous
n'affirmons pas d'une maniere positive qu'il portera tel
ou tel nom. Nous savons que si ce nom avait eu a etre
publie actuellement, il aurait ete revele par celui qui
avait vu 1'Apocalypse. »

VIII. SYMBOLISMS DES NOMBRES. — 1° Realite de ce
symbollsme. — 1. Comme on vient de le constater, cer-
tains nombres reviennent avec affectation dans la Sainte
Ecriture. C'est done qu'on leur pre"tait une signification
particuliere. II est dit d'ailleurs que « Dieu a dispose
touteschoses avec mesure,nombreetpoids», Sap., xr, 21,
c'est-a-dire avec cette harmonie parfaite qui a porte les
pythagoriciens a donner au monde le nom de xoatxoc,
« bon ordre. » Cf. Plutarque, Moral., edit., Dubner,
Paris, 1846-1855, p. 886. Deja, chez les Chaldeens, « les
notions positives s'entremelaient bizarrement a des con-
siderations mystiques sur la puissance des nombres,
sur les liens qui les attachaient aux Dieux. » Maspero
Histoire ancienne, t. i, p. 774. Les Hebreux conserve-
rent quelque chose de ce gout pour 1'interpretation mys-
tique des nombres. — 2. Apres avoir voyage en Orient
et surtout en Egypte, pour se rendre compte des doc-
trines des differents peuples, Pythagore, vers le milieu
du vie siecle avant Jesus-Christ, par consequent pendant
la captivite des Juifs a Babylone, formula son principe
philosophique que « les nombres sont les principes des
choses ». Dieu, 1'unite absolue, est Torigine supreme de
tous les nombres. On se demande si, pour Pythagore,
les nombres sont des elements substantiels et des causes -
efflcientes, ou seulement des archetypes ou des symbo-
les. Toujours est-il que ces nombres se composent de
deux principes, le un, ou monade, principe non pro-
duit et essentiellement parfait, «t le_.deux, ou dyade.K
principe produit par 1'intervention du « vide » ou « fat~
tervalle » et essentiellement imparfait. Cf. Aristote,
Phys.j iv, 6; Wendt, De rerum principiis sec. Pylhag.,,
Leipzig, 1827; Chaigne, Pythagore et laphilos. pythag.,
Paris, 1873; Josephe, Cont. Apion.t i, 22; S. Justin, Cohort.^
ad. Grsec., 14, t. vi, col. 270, et 1'auteur des Philoso-'
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phumena, ix, 4, edit. Cruice, Paris, 1860, p. 466, afftr-
ment que des emprunts ont ete faits par Pythagore aux
doctrines juives. D'autre part, le premier signale 1'in-
fluence des idees de ce philosophe sur le genre de vie
des Esseniens. Ant. jud., XV, x, 4. Cf. Schiirer, Ges-
chichte des judischen Volkes im Zeit J.-C., Leipzig,
t. n, 1898, p. 574, 583. Philon, que les Peres rattachent
a la fois a Platon et a Pythagore, cf. Clement d'Alexan-
drie, Stromat., i, 15, 72; n, 19, 100, t. vm, col. 814,
1040; Eusebe, B. E., II, 4, 3, t. xx, col. 145; S. Je-
rome, Epist. LXX ad Magn., 3, t. xxn, col. 667, avail ecrit
un livre aujourd'hui perdu 7tep\ apt9[xwv, « sur les nom-
bres, » dans lequel il expliquait la vertu des nombres
et auquel il fait lui-meme allusion. Vit. Mosis, HI, 11 ;
De opific. mundi, append., edit. Mangey, t. n, p. 152;
t. i, p. 43. On ne peut evidemment pretendre que les
ecrivains sacres posterieurs a Pythagore aient emprunte
quoi que ce soit a ce philosophe. Mais les ecrivains
juifs et chretiens se sont certainement inspires de ses
idees sur 1'importance des nombres. — 3. Ainsi Athe-
nagore, Legat. pro christ., 6, t. vi, col. 902, cite 1'opi-
nion des pythagoriciens sur la valeur du nombre 10,
qui renferme toutes les raisons et toutes les harmonies
des autres. D'apres 1'auteur des Philosophumena, iv, 7,
dans le systeme de Pythagore, utilise par les heretiques,
les nombres 1 et 3 etaient males, les nombres 2 et 4
etaient femelles, et 10, somme de ces quatre nombres
generateurs, etait un nombre parfait. Cf. Philosophu-
mena, i,2, p. 8-14; vi, 11, p. 269-278. Saint Justin, Cohort,
ad Graze., 4, t. vi, col. 248, et saint Irenee, Adv. hser.,
H, 14, t. vii, col. 752, admettent le principe pytha-
goricien sur 1'importance des nombres et sont obli-
ges de suivre les heretiques sur ce terrain. Saint Am-
broise, Epist. XLIV, t. xvi, col. 1136, entreprend d'ex-
pliquer les nombres « non a la maniere de Pythagore
et des autres philosophes, mais selon la forme et les
divisions de la grace spirituelle ». II ne convenait pas
en effet d'interpreter les nombres de la Sainte Ecriture
d'apres des principes qui lui fussent etrangers, — 4. Ce
sont surtout les Peres occidentaux qui cherchent 1'ex-
plication symbolique des nombres. Saint Irenee, Adv.
hares., i, 14; 11, 24, t. vn, col. 603-608, 788-795, sup-
pose la realite de ce symbolisme; il observe toutefois,
n, 28, col. 810, que souvent les conclusions tirees des
nombres sont vaines, et declare, n, 25, col. 798, que ce
ne sont pas les nombres qui font la regie, mais la regie
qui commande les nombres. Saint Augustin est, de tous
les Peres, celui qui s'attarde le plus volontiers, le plus
longuement et le plus subtilement a 1'explication des
nombres. Cf. De music., I, 12; t. xxxii, col. 1095;
Epist. LV, ad inquis. Januar., 15-17, t. xxxm, col. 218-
220; In Ps. vi, 1, 2 ; XLIX, 9, t. xxxvi, col. 90, 91, 570-
572; In Ps. CL, i, t. xxxvn, col. 1961, etc. Ailleurs, De
doctr. christ., n, 16, t. xxxiv, col. ;48, il pose en prin-
cipe que « I'inintelligence des nombres empeche d'en-
tendre beaucoup de passages figures et mystiques des
Ecritures », et que, « dans beaucoup de formes des
nombres, sont caches certains secrets de similitude qui,
a cause de 1'inintelligence des nombres, restent inacces-
sibles pour le lecteur. » — 5. En fait, il ne parait pas
que les nombres aient par eux-memes unevaleur sym-
bolique. Celle que les Peres leur attribuent vient ;uni-
quement des choses denombrees, si bien que, suivant
la qualite de ces dernieres, le me'me nombre a des sym-
bolismes divers ou meme opposes. II suit de la que le
symbolisme des nombres n'a qu'une importance tres se-
condaire pour 1'interpretation des textes sacres. Malgre
son observation sur la necessite de 1'intelligence des
nombres, saint Augustin entire plus de choses curieuses
que de choses utiles. Les autres Peres ne sont pas plus
heureux que lui. En cherchant des mysteres dans les
nombres, ils obeissent a une sorte de mode en vigueur
de leur temps, mais ils n'apportent aucune contribution

vraiment serieuse a 1'explication des textes sacres. Aussi
saint Jerome, In Gal., i, 1, t. xxvi, col. 329, parle-t-il,
sans les blamer, de ceux qui regardent comme « tout a
fait superflu de considerer les nombres qui sont dans
PEcriture ». Les symbolismes attribues a differents
nombres sont simples ou composes, suivant qu'ils £e-
sultent du nombre lui-meme ou des nombres dont il se
compose.

2° Symbolismes simples. — Les Peres assignent a
plusieurs nombres une signification symbolique.

1. Un. — Conformement a la nature des choses, a la
theorie pythagoricienne et surtout a 1'indication de la
Sainte Ecriture, 1'unite est le symbols et la caracteris-
tique du Dieu supreme, principe de toutes choses. Cf.
S. Augustin, De vera religione, xxxvi, t. xxxiv, col. 151;
De Gen. ad litt., 10, t. xxxvi, col. 234.

2. Deux. — Ce nombre n'est pas bon, parce qu'il mar-
que 1'exclusion de Tunite, la division, 1'imperfection et
la conjonction charnelle. Cf. S. Hilaire, In Ps. CXL, t. ix,
col. 828; S. Ambroise, De Noe et area, 12, t. xiv,
col. 378; S. Jerome, Epist., XLVIII, 19, t. xxn, col. 508;
Adv. Jovin., 1,16; t. xxui, col. 236; In Zach., i, 1, t. xxv,
col. 1422, etc. Cependant, le nombre 2 est pris quelque-
fois dans un sens favorable. Cf. S. Ambroise, De XLII
mans., t. xvn, col. 11. Dans le Nouveau Testament, il
symbolise la charite, dont la pratique necessite au moins
deux termes. Cf. S. Augustin, Qussst. in Evang., n, 14,
t. xxxv, col. 1339; S. Gregoire le Grand, Horn, xvn in
Evang., t. LXXVI, col. 1139. De la defaveur attachee au
nombre 2 resulterait le caractere favorable du nombre
impair. Cf. Virgile, Eclog., vm, 75; S. Jerome, Epist.,
XLVIII, 19, t. xxn, col. 509; In Eccl., t. xxui, col. 1046.

3. Trois. — Ce nombre avait de'ja un caractere sacre
dans le paganisme ; c'etait le nombre impair par excel-
lence, par consequent un nombre heureux et d'usage
frequent dans le culte des dieux. II garda ce caractere
chez les Juifs, a cause du Dieu trois fois saint, Is., vi,
3, qui etait, qui est et qui sera. Apoc., i, 4; iv, 8. La
revelation du mystere de la sainte Trinite acheva de
rendre ce nombre sacre entre tous. Cf. S. Ambroise, De
Abrahamo, 1, t. xiv, col. 446; In Luc., i, 36. t. xv,
col. 1548.

4. Quatre. — Certains regardaient ce nombre cornme
nefaste et a eviter, sans doute parce qu'il doublait le
nombre 2. Saint Ambroise, Hexaem.,w, 9, t. xiv, col. 205,
declare cette idee sans fondement. Pourtoute 1'antiquite,
le nombre 4 symbolise 1'univers, compose des 4 ele-
ments, eau, terre, air et feu. Cf. S. Jerome, In Agg., 2,
t. xxv, col. 1401; S. Ambroise, De XLII mans., t. xyn,
col. 11; De Abrah., n, 9, t. xiv, col. 487. Le monde est
la revelation exterieure de Dieu, etDieu s'est revele aux
Hebreux sous son nom de mn>, le TSTpaypajxfxaiov, Jeho-
vah, le nom a 4 lettres, de meme que sous le Nouveau
Testament, il s'est revele par les 4 Evangiles. Le nombre
4 symbolise doncaussi la revelation. Du nombre 4 vient
encore 1'idee de carre et de cube, par consequent de
stabilite. Cf. S. Jerome, In Matth., n, 15, t. xxvi,
col. 112.

5. Cinq, — Ce nombre symbolise la loi mosaiique, con-
tenue dans les 5 livres du Pentateuque, le peuple juif
vivant sous cette loi, cf. S. Irenee, Adv. hser., n, 24,
t.-vji, col. 794,795; S. Augustin, In PS.XLIX, 9, t. xxxvi,
col. 571; Serm., xxxi, t. xxxvin, col. 198, et aussi la
continence des 5 sens. Cf. S. Augustin, In Ps. XLIX, 9,
t. xxxvi, col. 570.

6. Sept. — Le nombre 7, particulierement sacre chez
tous les peuples, symbolise 1'union de la divinite, repre-
sentee par 3, avec le monde, represente par 4, et specia-
lement avec le peuple d'Israel. II est a remarquer qu'en
hebreu le meme mot 73tf signifie « sept » et «. faire
serment ». Le nombre 7 intervenait en effet dans les
ceremonies accompagnant le serment etl'alliance. Gen.,
xxi, 28; Herodote, in, 8, etc. II est ecrit : « Dieu n'ou-
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bliera pas 1'alliance qu'il a juree, nisba', a vos peres. »
Deut., iv, 31; vm, 18. Le caractere mysterieux et sacre
du nombre 7 est reconnu par les Peres. Cf. S. Hilaire,
In Ps. cxvni, xxi, 5, t. ix, col. 637; S. Ambroise, Epist.
XLIV, t. xvi, col. 1136; S. Jerome, In Am., n, 5, t. xxv,
col. 1037; S. Gregoire de Nazianze, Omt. in Pent., 2-
4, t. xxxvi. col. 431; S. Bernard, Serm. de temp, pasc.,
3, t. CLXXXIII, col. 288, etc. II est sacre a cause des 7
couples d'animaux purs de 1'arche, voir t. i, col. 614;
cf. S. Jerome, Adv. Jovin., I, 16, t. xxm, col. 236; du
sabbat et des 7 dons du Saint-Esprit. Cf. S. Jerome, In
Is., n, 5, t. xxiv, col. 72; S. Augustin, Serm. CCXLVIII,
5, t. xxxvin, col. 1161. II symbolise la perfection et la
plenitude. Cf. S. Augustin, Quaest. XLII, In Heptat., v,
42, t. xxxiv, col. 765; In Ps. LXXVHI, 16, 1. xxxvi.
col. 1019. S. Bernard, Serm. ill, de divers., t. CLXXXIII,
col. 675, y voit 1'union de la foi, indiquee par le nombre
trinitaire, et des mceurs, representees par les quatre vertus
cardinales. C'est un nombre vierge, parce qu'il n'engendre
pas d'autres nombres. Cf. S. Ambroise, DeNoe et area,
12, t. xiv, col. 378.

7. Huit. — C'est le chiffre de 1'octave. II marque le
passage de la synagogue, represented par 7, nombre du
sabbat, a 1'Eglise, cf. S. Jerome, In Ezech., xn, 40,
t. xxv, col. 338, fondee sur la resurrection glorieuse du
Christ, le lendemain du sabbat ou huitieme jour. Cf.
Epist. Barnabse, 15, t. n, col. 771; S. Augustin, Epist.
LV, 11,13, t, XXXIH, col. 215. C'est aussi le symbole de la
vraie circoncision, a cause de la circoncision judai'que
pratiquee le huitieme jour apres la naissance, cf. S. Hi-
laire, In Ps. cxvm, t. ix, col. 503; S. Jerome, Adv. Lu-
cifer., 22, t. xxm, col. 176; In Agg., 2, t. xxv, col. 1401,
et le symbole de la perfection, parce que le 8« jour
complete la solennite. Cf. S. Ambroise, In Ps. cxvm,
prol., t. xv, col. 1198; S. Augustin, Epist. LV, t. XXXIH,
col. 215.

8. Dix. — Ce nombre est heureux et parfait, a cause
de son rapport avec 1'unite et des dix preceptes de la
loi. Cf. S. Ambroise, De XLII mans., t. xvn, col. 11;
S. Jerome, Adv. Jovin., i, 22, t. xxm, col. 240; S. Au-
gustin, Serm. xxxi, t. xxxvm, col. 198. D'apres Ter-
tullien, De anim., 37, t. n, col. 714, le 10" mois etant
celui de la naissance, le nombre 10 marque la renais-
sance spirituelle a la loi du Decalogue.

9. Douze. — Nombre sacre, a cause de la division du
peuple de Dieu entre 12 tribus. Cf. S. Augustin, In
Ps. cuii 3, t. xxxvii, col. 1359.

10. Quinze. — Ce nombre s'ymbolise la plenitude de
la science, d'apres S. Jerome, In Gal., i, 1, t. xxvi,
col. 329.

11. Vingt. — Le nombre 20 participe a la defaveur
qui frappe le nombre 2. II est nefaste dans la Sainte
fieriture. Cf. S. Jerome, Adv. Jovin., I, 22, t. xxm,
col. 240.

12. Quamnte. — Ce nombre est le symbole de la pe-
nitence et de la priere. Cf. S. Hilaire, In Matth., 3,
t. ix, col. 928; S. Jerome, In Jon., 3, t. xxv, col. 1140;
S. Augustin, In Ps. ex, i, t. xxxvii, col. 1463. II indi-
que aussi 1'ensemble des siecles. Cf. S. Augustin, In
Ps. xciv, 14, t. xxxvii, col. 1226; Serm., ccx, t. xxxvm,
col. 1051.

13. Cinquante. — Le nombre 50 rappelle 1'annee
jubilaire et la descente du Saint-Esprit a la Pentecote.
II symbolise done la remission du peche et Peffusion
de la grace. Cf. S. Hilaire, In Ps., prol., 10, t. ix,
col. 238; S. Ambroise, De Woe et area, 33, t. xiv,
col. 415; S. Jerome, In Ezech., xii, 40, t. xxv, col. 387.

14. Soixante-dix. — Ce nombre a une signification
mystique, comme multiple de deux autres nombres
symboliques, 7 etlO. Cf. S. Augustin, Quaest. in Heptat.,
1.152, t. xxxiv, col. 589.

15; Mille. — Par ce nombre sont symbolises 1'en-
semble des generations et la perfection de la vie. Cf. S.

Augustin, In Ps. civ, 7, t. xxxvii, col. 1394; S. Gre-
goire le Grand, Moral., ix, 3, t. LXXV, col. 860.

3° Symbolismes composes. — Ces symbolismes resul-
tent des combinaisons d'idees fournies par les nombres
partiels dont se compose une totalite. — 1. Un premier
exemple de ce genre de symbolisme se rencontre dans
I'Epitre de Sarnabe, 9, t. n, col. 751. L'auteur veut
rendre compte du nombre de 318 hommes circoncis par
Abraham. Gen., xiv, 14; xvn, 27. D'apres la numeration
grecque, H = 8 et I = 10; les deux premieres lettres
du nom de Jesus, IH, valent done 18. La lettre T = 300 et
en meme temps est la figure de la croix. Le nombre 318
indique ainsi que les hommes sont sauves par Jesus
en croix. — 2. S. Augustin est celui des Peres qui goute
le mieux ce symbolisme complique, et il multiplie les
appels a 1'attention de ses auditeurs pour qu'ils sai-
sissent le sens de ses calculs. Voici quelques exemples
de sa methode. Le nombre 12, qui est celui des Apotres
jugeant les 12 tribus d'Israel, Matth., xix, 28, signifie
que 1'Eglise est composee d'hommes appeles des 4 vents
au moyen du bapteme confere au nom des 3 personnes
divines; car 4 x 3 = 12. In Ps. LXXXVI, 4, t. xxxvii,
col. 1104. Le nombre 15, forme de 7, nombre du sabbat,
et de 8, nombre de la resurrection, represente les deux
Testaments, In Ps. LXXXIX, 10; CL, 1, t. xxxvii,
col. 1144, 1959, et le nombre 20, produit des 5 livres de
Moi'se par les 4 Evangiles, designe les justes des deux
Testaments. In Heptat., iv, 2, t. xxxiv, col. 718. La si-
gnification du nombre 15, representant 1'union des deux
Testaments, est egalement admise par saint Hilaire, In
Ps. cxvm, t. ix, col. 644, et S. Ambroise, Epist. XLIV,
t. xvi, col. 1138. Saint Jerome, In Agg., 2, t. xxv, col. 1401,
sacrifie aussi a la me'me methode en expliquant le nom-
bre 24 comme le produit des 4 elements par les 6 jours
de la creation. — Pour saint Augustin, 40, temps de la vie
humaine, se decompose en 7 + 3 — 10; et 10 x 4 = 40,
7 symbolisant la creature, 3, le createur, 10, la pleni-
tude de la sagesse, et 4, les saisons de 1'annee. De
meme, 50, symbole de 1'Eglise triomphante, est la somme
de 40, nombre de la vie humaine, et de 10 ou denier,
recompense de 1'ouvrier. Matth., xx, 10; Serm. CCLII,
10, 11, t. xxxvm, col. 1177, 1178. — Les 38 ans du pa-
ralytique, Joa., v, 5, represented le nombre 40, qui est
la plenitude de la loi, c'est-a-dire le produit des dix
commandements par les 4 Evangiles, moins les 2 pre-
ceptes de la charite envers Dieu et le prochain. On com-
prend que le saint Docteur, pour faire entendre ce
symbolisme a ses auditeurs, leur ait dit: « Je vous veux
attentifs; le Seigneur nous aidera, moi a m'expliquer
comme il faut, vous a saisir suffisamment. » In Joa.,
xvn, 5, t. xxxv, col. 1529-1531. — Les 77 generations
enumerees par saint Luc, HI, 23-38, representent les
hommes pecheurs qui ont vecu avant la venue du Sau-
veur, parce que 77 est le produit de 7, nombre de la
creature, par 11, nombre de la transgression; or 11 a
ce caractere parce qu'il transgresse ou depasse de 1 le
nombre 10, qui est celui du Decalogue. Serm. LH, 34;
LXXXIII, 6, t. xxxvm, col. 353, 517. — Enfin les 153 pois-
sons de la peche miraculeuse, Joa., xxi, 11, fournissent
le symbolisme suivant. Le Saint-Esprit et ses dons sont
figures par 7, et 10 represente la loi accomplie par la
grace du Saint-Esprit, ce qui forme 17 au total. Si main-
tenant on additionne les nombres de 1 a 17, c'est-a-dire
1 + 2 + 3 + 4 , etc., on obtient au total 153, nombre
qui figure les fideles et les saints admis au paradis ou
Dieu les recompense. Serm. CCXLVIH, 5, t. xxxvm,
col. 1161. II serait difficile de pousser plus loin la sub-
tilite. Aussi Richard Simon, Hist, critique du Vieux
Testament, Rotterdam, 1685, p. 388, apres avoir cite le
passage de saint Augustin, Dq dpctr. christ., 11, 16,
t. xxxiv, col. 48, se croit-il en droit de dire: « J'avoue
que ces nombres contiennent quelquefois des mystores,
mais ils ont jete souvent les interpretes de la Bible
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dans des sens allegoriques qui sont entierement inutiles
pour connaitre le sens litteral. II arrive meme quelque-
fois qu'on neglige le sens litteral pour debiter ces sortes
de mysteres. Saint Augustin, qui etait savant dans la phi-
losophie des platoniciens, est sujet a ce defaut, et il le
fait meme paraitre a cet endroit. » — Sur le symbolisme
des nombres dans la Bible, voir Bahr, Symbolik des
mosaisvhen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 119-208;
Auber, Hist, et theorie du symbolisme religieux, Paris,
1884, t. i, p. 97-155; — dans les anciens monuments
Chretiens, voir Martigny, Diet, des antiquites chre-
tiennes, Paris, 1877, p. 503-504.

4° Les Kabbalistes ont etendu au dela de toute limite
raisonnable le role des nombres dans 1'interpretation de
la Bible. Le principe de leur Gematria, est que la va-
leur numerique des lettres recele d'importants mysteres
et que les mots et les phrases de me"me valeur numeri-
que peuvent se prendre legitimement les uns pour les
autres. Outre que rien n'appuie ce principe, ses conse-
quences sont trop arbitraires et trop fantaisistes pour
conduire a des conclusions utiles au point de vue de
1'intelligence des textes sacres. Voir KABBALE, t. m,
col. 1883. II y a done la une preiendue science des
nombres bibliques qui porte a faux et n'est d'aucun
profit. — Dans son Livre du nom, Abenezra applique
toutes sortes de speculations pythagoriciennes sur les
nombres. II mentionne ce qu'on a appele plus tard le
carre magique (fig. 452), dans lequel les 9 premiers

452. — Carre magique.
D'apres Karppe, Etude, p. 202.

chiffres sont disposes de telle sorte que leur total donne
15 dans tous les sens. Ce nombre represente les deux
premieres lettres du nom de Jehovah, n>. Le chiffre
central 5 represente le Verbe divin qui gouverne tout,
et les nombres nairs des angles figurent les 4 elements.
Cf. S. Karppe, Etude sur les origines et la nature du
Zohar, Paris, 1901, p. 195-203. — Les Kabbalistes font
ainsi grand etat des dix Sephiroth qui caracterisent le
Dieu infini, tin-soph, « sans fin. » Le mot sephiroth
peut signifler en hebreu « nombres » ou « numeration »,
ce qui a fait naturellement penser aux nombres de Py-
thagore. Mais les sephiroth sont plutot des attributs
divins, comme 1'indiquent leurs noms : i, keter, « cou-
ronne; » 2, hokmah, « sagesse; » 3, bindh, « intelli-
gence; » 4, hesed, » grace, » ou geduldh, « grandeur; »
5, dint « justice, » ou geburah, « force; » 7, nesah,
« triomphe; » 8, hod, « gloire; » 9, yesod, « fonde-
ment; » 10, malkut, « royaute. » Cf. Franck, La
Kabbale, Paris, 1843, p. 147; Munk, Palestine, Paris,
1881, p. 523, 524; Karppe, Stud., p. 365-421. Avec Abu-
lafia, au xme siecle, « apparaissent les premiers elements
de ce qu'on appellera I'arithmomancie, qui consiste a as-
socier un nombre a chaque element, a chaque astre, et
a fonder sur cette base une astrologie en quelque sorte
mathematique, qui met la puissance attachee aux astres
au pouvoir des combinaisons de nombres... La science
ou la logique doit regner en souveraine est embauchee
pour etre 1'humble servante d'une folle... trainee a la
remorque des fantaisies les plus pueriles. » Karppe,
Etude, p. 302, 303. On ne peut mieux caracteriser la va-
leur des elucubrations des kabbalistes a propos des
nombres. H. LESETRE.

DICT. DE LA BIBLE.

NOMBRES < LIVRE DES), quatrieme livre du
Pentateuque. Voir PENTATEUQUE.

NOMBRIL (hebreu : sor, sorer ; Septante : oj
Vulgate : umbilicus), cicatrice arrondie qui reste au
centre de Pabdomen apres la section du cordon onrtn-
Hcal par lequel 1'embryon etait mis en communication
avec sa mere. — Ezechiel, xvi, 4, parle de cette section,
qui se fait immediatement apres la naissance. Le nom-
bril de 1'Epouse est compare a une coupe arroudie.
Cant., VH, 3. — Sur deux passages ou la Vulgate porte
le mot umbilicus, Job, XL, 11 ; Prov., m, 8, voir NERFS,
col. 1603. — Dans un sens figure, le mot tabbur signifie
aussi « nombril », c'est-a-dire « centre » du pays. C'est
ainsi que 1'ont traduit les versions. Jud., ix, 37; Ezech.,
xxxvm, 12. II a ce sens dans le Talmud. Cependant,
d'apres le phenicien, le samaritain et 1'ethiopien, il
faudrait donner a tabbur le sens de « montagne ». Les
versions chaldaiique et syriaque le traduisent par « for-
teresse ». Cf. de Hummelauer, In libr. Judic., Paris,
1888, p. 196; Rosenmiiller, Ezechiel, Leipzig, 1810,
t. n, p. 539. Les deux sens sont possibles, car le nom-
bril peut dtre considers comme le sommet de la protu-
berance abdominale, et une montagne 6tre regardee
comme le centre d'un pays. H. LESETRE,

NON-MON-PEUPLE, nom donne par le propheie
Osee, i, 9, a un de ses fils, en hebreu : Lo'-'ammi. Voir
LO-AMMI, col. 317.

NOPH (hebreu : Nof; Septante : Ml^ts; Vulgate :
Memphis), nom de la ville de Memphis en hebreu, dans
Is., ix, 6; Jer., n, 16; Ezech., xxx, 16. Dans le texte
original d'Osee, ix, 6, au lieu de JVdf, nous avons Mof,
et cette lecon doit 6tre plus correcte, car Memphis s'ap-
pelait en egyptien Men-nofir, d'ou, par contraction, en
copte, Memfi, Menfi, en arabe, Menf. La forme Nof
peut etre derivee de nofir, le m etant tombe. Voir
MEMPHIS, col. 954.

NOPHE (hebreu: Nofah; Septante: at yuvaixs?),
ville moabite dont on ne retrouve ailleurs aucune trace,
au moins sous cette forme, en dehors de Num., xxi,
30, et dont 1'existence mSme est contestee par un cer-
tain nombre de critiques. Elle est nommee avec Hese-
bon, Dibbn et Medaba, dans le chant qui est cite.
Num., xxi, 27-30. On lit en hebreu :

Nous avons porte la devastation jusqu'a Nofah
Et jusqu'a Me"daba.

Ce que les Septante traduisent de la maniere sui-
vante : « Les femmes ont encore allume\ le feu dans
Moab, » et la Vulgate : « Us sont arrives fatigues a No-
phe et jusqu'a Medaba, » Nophe et Medaba ne parais-
sent point dans la version grecque et divers critiques,
a leur suite, refusent de voir, les uns Nophe, Jes autres
Medaba, dansce texte. Les premiers traduisent: a Nous
avons tout ravage, de sorte que le feu s'est all time jus-
qu'a Medaba ; » les seconds : « Nophe, qui est pres du
desert. » Ils lisent : midbar, « desert, » au lieu de Medbd,
« Medaba. » Plusieurs de ceuxqui conservent le nom de
No [ah supposentque ce nom est pour Nobah (voir NOBE2,
col. 1655), la ville qui est mentionnee deux fois dans
1'Ecriture, Num.. xxxn, 42, el Jud., vin, 11. Ce sont la tout
autant d'hypotheses en faveur desquelles on ne peut al-
leguer aucune raison bien serieuse. La traduction des
Septante suppose un texte hebreu en partie different :
ils ont tvaduit nasSim (qui vient de sdmem et signifie
« nous avons devaste »), comme si c' etait le pluriel ndsim,
« femmes, » de 'isdh. La racine ndfah veut dire « souf-
fler » ; elle peut signifier souffler le feu ; mais ndfah ne
peut se rendre, comme 1'ont fait les traducteurs grecs, par

.Ils ont lu enfin Mo'db, au lieu de Medaba' .

IV. - 54
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NOPHETH (hebreu: han-ndfef; Septante :
ville de Manasse, d'apres la Vulgate, qui dit expresse-
ment urbs Nophet, quoique le mot « ville » ne se Use
pas en hebreu. Jos., XVH, 11. Le terme de 1'original han-
nefet (han-nafet a cause de la pause) ne designe pas
une ville. La Vulgate a pris un nom commun pour un
nom propre. Elle a traduit: « Manasse eut... la troisieme
partie de la ville de Nopheth. » II faut traduire: « Ma-
nasse eut... trois districts montagneux. » Gesenius, The-
saurus, p. 866. Ces trois districts montagneux qui furent
attribues a Manasse dans le territoire des tribus d'Aser
et d'Issachar, sont ceux de Bethsan, de Mageddo et de
Dor. Voir Fr. de Hummelauer, Comment, in Josue,
1903, p. 392.

NORAN (hebreu : Na'ardn; Septante : Noocpav;
Alexandrinus: Naapav), ville d'Ephrai'm, ainsi appelee
I Par., vn, 28. Elle est appelee Naaratha dans Josue,
xvi, 7. Voir NAARATHA, col. 1428.

NORD (hebreu : sdfon; Septante : Boplas, Boppx?;
Vulgate : septentrio), la partie du ciel opposed au midi,
le cote ou le soleil ne va pas, sauf dans les latitudes
polaires. Comme les anciens s'orientaient du cote du
soleil levant, le mot semo'l,« gauche, » sert aussi quel-
quefois a designer le nord. Job, xxm, 9. Voir CARDI-
NAUX (POINTS), t. H, col. 257. Hoba est a gauche, c'est-
a-dire au nord de Damas. Gen., xiv, 15. — Le mot
sdfon indique ordinairement la situation geographique,
Num., xxxiv,7;Ezech.,XLii, 17;la direction, Exod.,xxvi,
21; la partie septentrionale de la terre, Ps. LXXXIX
(LXXXVIIJ), IB; Is., XLIH, 6, et poetiquement le vent du
nord. Prov., xxv, 23; Cant, iv, 16. II designe aussi les
monarchies asiatiques dont les armees arrivaient en
Palestine par le nord, Is., xiv, 31; Jer., i, 14; iv, 6; vi,
22; x, 22; 1'Assyrie, Soph,, 11, 13; la Babylonie, Jer.,
,111, 18; xvi, 15; xxxi, 8; XLVI, 10; Zach., n, 10; vi, 6, et
en general Jes royaumes septentrionaux par rapport a la
Palestine. Jer., xxv, 26; Ezech., xxxii, 30; xxxvm, 15;
xxxrx, 2. Dans Daniel, xi, 6, les rois du septentrion
sont les Seleucides de Syrie. Le nord est considere
comme la partie principale du ciel, Job, xxvi, 7, la de-
meure des dieux, dans 1'idee des idolatres, Is., xiv, 13,
et \Q 'point du ciel d'ou Jehovah fait eclater sa gloire.
Ezech., I, 4. — Sur Tor qui vient du septentrion, Job,
xxxii, 22, voir OR. H. LESETRE.

NORVEGIENNE (VERSION) DE LA BIBLE.
Voir SCANDINAVES (VERSIONS) DE LA BlBLE.

NOTKER, moine de Saint-Gall, surnomme Balbulus
ou le Begue, ne entre 830 et 840 a Elyg dans le canton
de Zurich, ou a Jonswill dans le canton de Saint-Gall,
fut en 890 bibliothecaire du monastere de Saint-Gall. II
y mourut le 6 avril 912. II a laisse entre autres ecrits,
un opuscule de bibliographic scripturaire : De Inter-
pretibus divinarum Scripturarum liber. Patr. lat.,
t. cxxxi, col. 993-1004. Voir son Elogium historicum,
par Mabillon, ibid., col. 983-994; W. Baumker, dans
Wetzer et Welte, Kirchenlexikon, 2e edit., t. ix, 1895,
col. 531-533.

NOURRiCE, NOURRICIER (hebreu : meneqet, de
ThiphiL, heniq, « allaiter; » 'omenet, de 'dman, « en-
tretenir; » Septante : Tpo<po?, -rsOvjvoc ; Vulgate : nutrix;
nouraicier : 'omen, Tt6y)vdi;, nutritius^celle qui nourrit
de son lait un petit enfant, celle ou celuL qui luLdonne
ses soins.

1° ha nourrice. — La Sainte Ecriture mentionne
Debora, nourrice de Rebecca, Gem, xxiy, 59 ; xxxv,8;
voir'DEBORA, t. H, col. 1331; la.mem.' de Moise, que la
fille du Ptoaraon chargea d'etre lasnmirrice de 1'enfant,
en lui disant : heniqihu U, 0r,>.a<ro.v [xoi, nutri mihi

« nourris-le pour moi, » Exod., n, 9 ; Noemi qui se fit
nourrice de 1'enfant de Ruth, nutrix et gerula, « nour-
rice et porteuse, » dit la Vulgate, Ruth, rv, 16; la nourrice
de Miphiboseth, fils de Jonathas, qui, en apprenant la
mortdece dernier et de Saul, s'enfuit precipitamment et
laissa tomber 1'enfant qui devint boiteux, II Reg., iv, 4; la
nourrice du jeune roi Joas, qui fut soustraite avec lui
a la fureur d'Athalie, IV Reg., xi, 2 ; II Par., xxn, 11.
Notre-Seigneur plaint celles qui, au moment du siege
de Jerusalem, seront SrjXa^otJo-at, nutrientes, nourrissant
de petits enfants. Matth., xxiv, 19; Marc., xm, 17; Luc.,
xxi, 23. II s'agit ici a la fois d<js meres qui nourrissent
elles-memes, et des nourrices qui allaitent les enfants
des autres. Les nourrices proprement dites etaient d'ail-
leurs tres rares chez les Hebreux, les meres se faisant
un devoir d'allaiter elles-memes leurs enfants. Cf. Ke-
tuboth, 64 a. Encore est-il possible que les nourrices
mentionne'es par les auteurs sacres n'aient eu, dans la
plupart des cas, qu'a soigner et a garder les petits en-
fants, comme dut faire Noemi. Voir ENFANT, t. n, col.
1786. Les Juifs recommandaient aux femmes qui nour-
rissaient des enfants de ne prendre elles-m£mes que
des aliments tres sains, de ne pas jeuner, surtout le
matin, et de ne pas trop se decouvrir la poitrine. Cf.
Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 515. D'apres
le code d'Hammurabi, 194, cf. Scheil, Tesctes elamites-
semiliques, Paris, 1902, p. 94, si un enfant mourait aux
mains de sa nourrice, celle-ci, sous peine d'avoir les
seins coupes, ne pouvait se charger d'un autre enfant
sans 1'autorisation des parents du premier. Rien ne
rappelle cette penalite dans la legislation hebrai'que.

2° Le nourrisson. — Le petit enfant encore au sein
est appele yoneq, « celui qui tete, » 6vjXa^wv, lactens.
Deut., xxxii, 25 ; I Reg., xv, 3; Ps. vm, 3, etc. Jere-
mie donne aussi aux nourrissons le nom de 'emunim,
tt6vivou[x£vot, quinutriebantur. Lam., iv, 5.

3° Le nourricier. — A Samarie, les soixante-dix fils
d'Achab avaient des nourriciers qui prenaient soin
d'eux. IV Reg., x, i, 5. Mardochee remplissait cette fonc-
tion aupres d Esther. Esth., n, 7. L'arabe Emalchuel
prenait soin, au meme titre, d'Antiochus, fils d'Alexan-
dre. I Mach., xi, 39. Saint Joseph eut la gloire d'etre
le nourricier de 1'enfant Jesus. Matth., n, 14, 21; Luc.,
ii,48; m, 23.

4° Au figure. — Moi'se se plaint que Dieu lui com-
mande de porter le peuple hebreu sur son sein comme
la nourrice porte son petit enfant. Num., xi, 12. Isaiie,
XLIX, 23, prornet a Israel qu'apres sa restauration les
rois seront ses nourriciers et les reines ses nourrices,
figure de I'empressement avec lequel les rois de la
terre accourront au foyer de la verite. Baruch, iv, 8,
reproche aux Israelites d'avoir oublie Dieu, leur nour-
ricier, et d'avoir contriste Jerusalem, leur nourrice.
Dans Osee, xi, 3, Dieu dit qu'il a ete le nourricier
d'Ephrai'm; hebreu et Septante : tiregalti, ouv£7c68tffa,
« je lui ai appris a marcher. » La bonte de Dieu est la
nourriciere de tous les etres, uavTOTpocpo?, nulrix
omnium. Sap., xvi, 25. Saint Paul atteste qu'il a eu
pour les Chretiens de Thessalonique les soins qu'une
nourrice a pour ses enfants. I Thess., n, 7.

H. LESETRE.
NOURRITURE (hebreu : 'okel, 'okldh, « ce qui se

mange, » de 'dkal, « manger; » lehem, la nourriture
en general, et particulierement le pain, lehtim; bdrut^
teref, ma'akal, mdzon, makkolet, ma'adannim, mas-
mannim, les diverses nourritures en general; bdri',,
desen, la nourriture grasse et succulente; tibfydh, said.,
se'er.,,\a nourriture d'origine animate; birydh, la nour-
rituce preparee pour un malade ; halldmut, la nourri-
ture insipide; pat-bag,la nourriture royale, Dan., 1,5, 8;
chaldeen : lehem, mdzon; Septante : ap-roi;, gpwjia,
gptoftaza, 6pw<7tc»•<"?«; Vulgate : alimentum, alimonia,
cibus, esca, epulse, epulatio, panis. Dans S. Jean, xxi,
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5, itpooxpayiov, pulmentarium, « provision de bouche »),
substance etrangere qu'un corps vivant s'assimile pour
entretenir sa vie.

I. A L'EPOQUE PATRIARCALE. — 1° Au paradis terrestre.
— ^'organisation de 1'homme lui permet de se nourrir
egalement soit de vegetaux, soit de la chair des ani-
maux. Cependant, quand Dieu eut place 1'homme dans
le paradis terrestre, il lui assigna pour aliments les
fruits de tons les arbres a 1'exception d'un seul. Gen.,
n, 16,17; m,2, 3. II ne s'agissait evidemment que des
fruits comestibles. D'autre part, la chair des animaux
n'est pas mentionnee. II ne s'ensuit pas qu'elle ait ete
interdite aux premiers hommes ; au moins leur etait-il
permis de se nourrir du lait qui provenait des ani-
maux ; autrement 1'elevage, dont s'occupe deja Abel,
Gen.,iv, 2,n'aurait guere eu de raison d'etre. — 2° Apres
le deluge. — Dieu declara a Noe qu'il lui permettaitde se
nourrir de tons les animaux vivants aussi bien que des
Vegetaux. Gen., ix, 2. Cette autorisation ne faisait que
confirmer 1'usage, car deja, avant le deluge, etait en vi-
gueur la distinction des animaux purs et impurs, Gen.,
vii, 2, distinction qui vise les sacrifices, sans doute,
mais se rapporte surtout a 1'alimentation. Voir ANIMAUX
IMPURS, t, i, col. 613. En permettant de manger la chair
des animaux, Dieu defendit severement de se nourrir
de leur sang. Gen., ix, 4. Voir CHAIR DES ANIMAUX,
t. n, col. 490, 495; SANG. — 3° Dans le pays de Cha-
naan. — Les patriarches se nourrissaient de pain, Gen.,
xvm, 5 ; xxi, 14; XLII, 2, voir PAIN; de lait et de beurre,
Gen., xvm, 8 ; de legumes. Gen., xxv, 28. La plus
grande frugalite presidait ordinairement a leurs repas.

II. CHEZ LES ANCIENS HEBREUX. — 1<> Dans la terre de
Gessen. — Les Hebreux se servirent en Egypte de la
nourriture habituelle au pays, pain et galettes de ce-
reales, animaux domestiques, animaux pris a la chasse
ou a la peche, herbes, legumes et fruits qui abondaient
autour d'eux. Voir Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient, Paris, t. i, 1895, p. 61-66. Plus
tard, ils regretterent les pots deviande et le pain,Exod.,
xvi, 3, les poissons, les concombres, les melons, les poi-
reaux, les oignons et les aulx qu'ils avaient sans peine et
en abondance dans la terre de Gessen. Num., xi, 4, 5.

2° Ain desert. — Prives de la nourriture si facile a
obtenir en Egypte, les Hebreux furent reduits au desert
au lait et a la chair de leurs troupeaux, aux produits du
sol alors plus cultive et plus fertile, aux aliments ache-
tes aux nomades, etc. Ils murmurerent. Par deux fois,
Dieu leur envoya des cailles, Exod., xvi, 13; Num., xi,
31-32, voir CAILLE, t. n, col. 33, et, pendant quarante
ans, il fit tomber la manne pour leur servir de nour-
riture principale. Exod., xvi, 14, 31. Voir MANNE,
col. 656.

3° En Palestine. — Une fois fixes dans leur pays de-
finitif, les Hebreux eurent a leur disposition les pro-
duits naturels d'un sol fertile, ceux de 1'elevage et de la
chasse : les cereales, ble (voir t. i, col. 1811), epeautre
(voir t. H, col. 1821), orge, etc., servant a faire le pain
et les gateaux (voir t. in, col. 114); les legumes (voir
t. iv, col. 160), les fruits (voir t. n, col. 2412); les pro-
duits naturels ou travailles des animaux, lait (voir t. IV,
col. 37), beurre (voir t. i, col. 1767), fromage (voir t. n,
col. 2406), miel (voir t. iv, col. 1080); la chair des ani-
maux (voir t. n, col. 488), quadrupedes, oiseaux, pois-
sons, betes prises a la chasse (voir t. II, col. 616), etc.
Sur la maniere d'accommoder ces divers aliments, voir
CUISINE, t. H, col. 1146-1150 ; GRAISSE, t. in, col. 293;
HUILE, t. in, col. 770; SEL. Sur la maniere de les
prendre, voir FESTIN, t. n, col. 2212; REPAS. Les He-
breux etaient generalement sobres au point de vue de
la nourriture, et la Sainte Ecriture signale peu d'exces
a cet egard. Voir GOURMANDISE, t. in, col. 281. Dans les
temps de famine, on en etait naturellement reduit a
une nourriture tres insuffisante et quelquefois repu-

gnante. Voir COLOMBE, t. n, col. 849; FAMINE, t. IL,
col. 2173. Les pauvres se contentaient parfois de ra-
cines, Job, xxx, 4;- Lue., xv, 16, et les assie'ges de pis
encore. IV Reg., xvin, 27; II Mach., v, 27. — On.n'ai-
mait pas les mets insipides. Job, vi, 6. On les^assai-
sonnait au moyen du sel, I Esd., iv, 14 ; Eccli., xxxix,
31 ; voir SEL ; du cumin, Is., xxvni, 25, 27, voir CU-
MIN, t. H, col.,1158; de la coriandre, voir t. n, col. 973;
de 1'anis, voir t. i, col. 625; de la menthe, Matth., xxin,
23, voir MENTHE, col. 976; de la rue, Luc., xi, 42, voir
RUE, etc. La capre, Eccle.,xn, 5, voir t. n, col. 221, ser-
vait a stimuler 1'appetit.

III. A L'EPOQUE EVANGEHQUE. — 1<>. La nourriture
etait la meme que dans les anciens temps. Dans les
repas plus importants, on voyait figurer des viandes de
toutes .sortes. Matth., xxn, 4. Mais le menu peuple se
bornait habituellement aux mets les plus simples, le
pain, les poissons desseches ou meme frais, Matth., vn,
10; xiv, 17; xv, 36; Marc., vi, 38; Luc., ix, 13; xi, 11;
xxiv, 42; Joa., vi, 9; xxi, 9, 13; les ceufs, Matth., vn, 9;
Luc., xi, 11; le miel, Matth., in, 4; Luc., xxiv, 42 ; les
sauterelles, Matth., in, 4,etc. — 2° Notre-Seigneur prend
la nourriture ordinaire, et quelques-uns lui en font un
reproche. Matth., xi, 19 ; Luc., 7, 34. II recommande a
ses disciples d'avoir confiance en la Providence au sujet
de la nourriture, Matth., vi, 25, 31 ; Luc., xn, 22, 29,
et a ses envoyes d'accepter ce qu'on leur sert, Luc., x,
8, parce que Pouvrier merite qu'on le nourrisse. Matth.,
x, 10. II dit que la vie est plus que la nourriture, Matth.,
vi, 25; Luc., xn, 23, et que par consequent il faut. a
Fexemple du Pere eternel, attacher plus d'importance a
la premiere qu'a la seconde. II prescrit de donnerla
nourriture a ceux qui ont faim, et declare que cette
charite" s'adresse a Iui-m6me. Matth., xxv, 35, 42. —
3° Saint Paul dit que le chretien doit se contenter
d'avoir 1'essentiel pour se nourrir et se couvrir. I Tim..,
vi, 8. A propos des viandes offertes aux idoles, il pose
en principe que « le royaume de Dieu n'est ni le man-
ger, ni le boire », Rom., xiv, 17, et que ce sont la des
cboses indifferentes en elles-memes au point de vue du
salut. Voir IDOLOTIIYTE, t. in, col. 830.

IV. REMARQUES SUR LA NOURRITURE. — 1° La nour-
riture la plus simple est conseillee. Prov., xxvn, 27~
L'exces sous ce rapport a de facheuses consequences.
Eccli., xxxi, 12-25; xxxvii, 30-34. — 2<> Dans le chagrin,
on s'abstient de nourriture. I Reg., I, 7; Tob.,m, 10, etc.
II en est de meme en d'autres circon stances graves.
Voir JEUNE, t. HI, col. 1528. Parfois. en vue de 1'accom-
plissement d'une resolution importante, on defendant
de manger quoi que ce fut, I Reg., xiv, 24, ou 1'on s'y
obligeait par serment. Act., xxin, 12, 21. II fallait se
trouver dans une condition bien miserable pour en etre
reduit a manger, comme les chiens, ce qui tombait sous la
table des maitres. Jud., i, 7; Marc.,vn, 28; Luc., xvi, 21.
— 3° Des nourritures miraculeuses sont plusieurs fois
mentionnees : la manne, Exod., xvi, 14; la farine et
1'huile de la veuve de Sarepta, III Reg., xvn, 16; le
pain presente a Elie par un ange, III Reg., xix, 6, et
celui que lui apportaient les corbeaux dans la vallee de
Carith, III Reg., xvn, 4-6; 1'huile et les pains multiplies
par Elisee, IV Reg.,iv,5, 6, 43, 44; les pains multiplies
par Notre-Seigneur au desert, Matth., xiv, 19, 20; xv,
36, 37; Marc., vi, 41, 42; vni, 6-8; Luc., ix, 16, 17;
Joa., vi, 11, 12, etc. — 4° Metaphoriquement, « manger
la moelle de la terre x, c'est avoir une nourriture abon-
dante et succulenle. Gen., XLV, 18. Par centre, pour
marquer 1'epreuve, on dit qu'on se nourrit de larmes,,
Ps. LXXX (LXXIX), 6 ; d'absinthe, Jer., ix, 15; xxin, 15;
de cendre, Ps. en (ci), 10; Lam., in, 6; de fiel, Ps. LXIX
(LXVIII), 22; du pain de douleur, Ps. cxxvn (cxxvi);
2, etc. Donner la chair de quelqu'un en nourriture,
Ps. XLIV (XLIII), 12; Lxxiv (LXXIII), 14; Is., XLIX, 26; Jer.,
xix, 9. etc., c'est 1'abandonner a ceux qui le font perin,
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et devorer un peuple com me une nourriture, c'est le
persecuter violemment. Ps. xiv (xm), 4.

V. LA NOURRITURE SPiRiTUELLE. — 1° Notre-Seigneur
dit que sa nourriture est de faire la volonte de son Pere.
Joa., iv, 32, 34. II se propose lui-meme comme la nour-
ture de Fame, par la verite qu'il enseigne, Joa., vi, 35-
40, et par son propre corps dont il fait le vrai pain de
vie. Joa., vi, 48-52. — 2» Saint Paul presente aux fi-
deles recemment convertis un enseignement elemen-
taire qui est comme le lait qu'on donne aux enfants,
I Cor., in, 2, mais qui n'est pas encore la nourriture
substantielle d'une doctrine complete. Cf. Heb., v, 12,
13; I Pet. ii, 2.

VI. LA NOURRITURE DES ANiMAux. — 1° Dieu a cree
pour les animaux une nourriture appropriee a leur
organisation. Gen., i, 30. II la leur donne liberalement,
sans qu'ils aient besoin de travailler pour 1'obtenir.
Ps. civ (cm), 21, 27; cxxxvi (cxxxv), 25; CXLIV, 15,16;
CXLVI, 9; Job, XXXVIH, 41; Prov., vi, 8; Matth., vi, 26;
Luc., xii, 24. — 2° C'est une malediction pour un etre
humain que de devenir, de son vivant ou apres sa
mort, la nourriture des animaux, oiseaux, chiens, etc.
Deut., xxvni, 26; III Reg., xiv, 11; xvi, 4; xxi, 23,24;
IV Reg., ix, 10 ; Ps. LXXIX (LXXVIII), 2 ; Jer., xvi, 4;
xix, 7; xxiv, 20, etc. Goliath et David se souhaiten!
mutuellement ce sort. 1 Reg., xvii, 44. 46. Chez les Egyp-
tiens, on laissait les corps de certains ennemis « eten-
dus sur le sol pour etre manges des betes sauvages et
des oiseaux de proie ». Maspero, Les conies populaires
de l'£gypte ancienne, Paris, 3e edit., p. 177. C'etait en
effet une malediction pour quelqu'un que de ne pas
reposer tout entier dans un tombeau. Voir MORTS,
col. 1316. Ce sort fut reserve a Jegabel. IV Reg., ix,
35, 36. Dieu s'est cependant engage a reclamer a 1'ani-
mal le sang de 1'homme, Gen., ix, 5, sans doute en or-
donnant de faire perir la bete qui a cause la mort d'un
homme. Exod., xxi, 28, 29. H. LESETRE.

NOUVEAUTE (grcc : xouvorr)?; Vulgate : novitas),
ce qui apparait pour la premiere fois. La chose nou-
velle s'appelle en hebreu liddds, et une fois zdr et
ndkri, « chose etrangere, inoui'e, » Is., xxvm, 21; en
chaldeen : fyadat, I Esd., vi, 4; en grec xaivdv, et en
latin novum.

1° Au point de vue materiel, il est question dans la
Sainte Ecriture des objets nouveaux que Beseleel exe-
cute avec 1'esprit que lui communique le Seigneur,
Exod., xxxv, 35; de maisons neuves, Deut.,xx, 5; xxn,
8; Jer., xxvi, 10; xxxvi, 10; II Mach., n, 30; de nou-
velle cour, II Par., xx, 5; de sepulcre neuf, Matth.,
xxvii, 60; Joa., xix, 41; de chariots neufs, I Reg., vi,
7; II Reg., vi, 3; I Par., xm, 7; Is., XLI, 15; d'outre?
neuves, Jos., ix, 13; Job, xxxn, 19; Matth., ix, 17;
Marc., n, 22; Luc., v, 37; de vases neufs, IV Reg., n,
20: I Mach., iv, 49; de nourriture nouvelle, Sap., xvi,
2, 3; de vin nouveau, Eccli., ix, 14, 15; Luc., v, 39; de
manteau, IU Reg., xi, 29-30, et d'habits neufs, Judith.,
xvi, 10; d'autel, I Mach., iv, 47; de cordes, Jud., xvi,
11; xv, 13, de glaives, II Reg., xxr, 16; de bois neufs,
I Esd., vi, 4; de nouveaux phenomenes naturels, Sap.,
xi, 19; xvi, 16; xix, 5, 11; de nouvelles lettres, Esth.,
vin, 5, 10; de larigues nouvelles, Marc., xvi, 17, etc.
Sur les fruits nouveaux, voir PREMICES.

2® Au point de vue moral, Dieu manifeste parfois son
action dans le monde par des actes dont la nouveaute
etla^andeur attirent 1'attention des hommes. Num.,
xvi, W; Is., XLIII, 19; XLVIH, 6; LXV, 17; LXVI, 22;
Jer., xxxi, 22; Apoc., xxi, 5. Cependant, en general, il
n'y a rien de nouveau sous le soleil, Eccle., i, 10, parce
que ni les lois de la nature ni le caractere des hommes
he changent. Le retour de la prosperite est une nou-
velle lumiere. Esth., vin, 16. On tire du meme tresor le
vieux et le neuf, c'est-a-dire ce que chaque epoque a

apporte" de bon. Canl., vn, 13; Matlh., xm, 52. L'Evan-
gile conslituait une doctrine nouvelle, Marc., I, 27; Act.,
xvii, 19; mais il y avait des nouveautes centre lesquelles
il fallait se tenir en garde. I Tim., vi, 20. Les nouveau-
tes plaisaient beaucoup aux Atheniens. Act., xvii, 21.
Aux nouveaux bienfaits de Dieu, on repond par des can-
tiques nouveaux. Judith, xvi, 2, 15; Ps. xxxm (XXXH),
3; XL (xxxix), 4; xcvi (xcv), 1, etc.; Is., XLII, 10; Apoc.,
v, 9; xiv, 3.

3° Au point de vue spirituel, Dieu promet a 1'homme
un esprit nouveau, c'est-a-dire 1'effusion de grace qu'ap-
portera le Messie. Ezech., xi, 19; XVHI, 31; xxxvi, 26.
II contracte avec lui une nouvelle alliance. Jer., xxxi,
31; Matth., xxvi, 28; Marc., xiv, 24; I Cor.,, xi, 25;
II Cor., HI, 6; Heb., vin, 8. II le regenere et fait de
lui une nouvelle creature, c'est-a-dire un etre vivant de
la vie meme de Jesus-Christ. II Cor., v, 17; Gal., vi, 15;
Eph., H, 15; iv, 24; Col., in, 10; Heb., x, 2. II lui com-
munique une nouvelle vie, la vie surnaturelle ou d'union
intime avec les trois personnes divines, Rom., vi, 4; vn,
6; xn, 2, et lui impose un nouveau commandement,
celui de 1'amour. Joa., xni, 34; I Joa., n, 7, 8; II Joa.,
5, II cree pour le recompenser de nouveaux cieux et une
nouvelle terre, c'est-a-dire 1'Eglise, royaume de Dieu
sur la terre, et le ciel, lieu de la recompense eternelle
pour les elus. II Pet., m, 13; Apoc., in, 12; xxi, 1, 2.

H. LESETRE.
NOUVEAU TESTAMENT (grec : Kaiv^ AtaQ/^o;

Vulgate : Novum Testamentum), nom donne a la re-
velation evangelique et, par extension, aux livres ins-
pires qui s'y rapportent.

I. SENS DU MOT. — 1° Le mot Testamentum a etc
choisi par la Vulgate pour rendre le mot hebreu berit,
qui sert a designer 1'alliance contracted par Dieu avec
1'ancien peuple, Gen., vi, 18; xv, 18 ; Exod., xxiv, 7 ;
Deut., ix, 9; etc., voir ALLIANCE, t. i, col. 387, et celle
qu'il devait renouveler a 1'epoque messianique. Is., LV,
3; LXI, 8; Jer., xxxi, 31; xxxn, 40; Ezech., xvi, 60;
xxxiv, 25; xxxvn, 26. Le berit commencait par un acte
solennel et entrainait une obligation imperieuse liant
les deux contractants 1'un a 1'autre. Dieu s'engageait a
proteger Israel et Israel s'engageait a servir Dieu. —
2° Les SBptante rendent ordihairement berit par £ia-
OTJXY). Gen., vi, 18; xv, 18; xvii, 2, etc. Ce mot signifie
« disposition, arrangement », d'oii « disposition testa-
rnentaire s, Aristophane, Vesp., 584, 589, et « conven-
tion ». Aristophane, Av., 439. Le berif etait done, pour
les Septante, 1'arrangement conclu par Dieu avec son
peuple, la convention faite avec lui. La StaO'/ptr, nouvelle
est celle que Jesus-Christ est venu conclure avec 1'hu-
manite rachetee par lui. Matth., xxvi, 28; Marc., xiv,
24; Luc., xxn, 20; I Cor., xi, 25; Heb., ix, 15. — 3° La
Vulgate emploie le mot testamentum, « testament, »
expression des dernieres volontes de quelqu'un, vo-
lontes executables apres sa mort et sur lesquelles lui-
meme ne peut revenir. Ce sens est implique dans le
grec 8ta6r,x75. La Vulgate 1'a specialement affirme a
cause de la maniere dont la nouvelle alliance a ete con-
clue a la derniere Gene lit aussi a cause de la theorie
developpee dans 1'Epitre aux Hebreux,ix, 15, 17.

II. L'INSTITUTION DU NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Cette
institution avait ete promise par les prophetes. Isaiie,
LV, 3; LXI, 8, annonce que la nouvelle alliance sera
eternelle. Jeremie le redit a son tour et explique que
cette alliance ne sera plus seulement exterieure, mais
ecrite au fond des co3urs. Jer., xxxi, 31-33; xxxn, 40.
II 1'appelle, xxxi, 31, « alliance jiouvelle ». Ezechiel,
xvi, 60; xxxvn, 26, parle aussi d'alliance eternelle et
pacifique, et Osee, n, 18, represente cette alliance
sous la figure de 1'union conjiigale. — 2° A la der-
niere Gene, Notre-Seigneur institue 1'alliance promise
ou plutot il promulgue a 1'avance 1'alliance qui ne
sera contracted qu'au moment de sa mort sur la criox.
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II presente a ses Apotres le calice en leur disant :
« Voici mon sang de la nouvelle alliance, » Matth.,
xxvi, 28; Marc., xiv, 24; « Ce calice est la nouvelle
alliance dans mon sang. » Luc., xxir, 20; I Cor., xi, 25-
L'Eglise, dans sa formula de consecration, reprend la
donnee des prophetes et dit : « Voici le calice de mon
sang, du nouveau et eternel Testament. » L'ancienne
alliance avail ete scellee par le sang, Exod., xxiv, 8; la
nouvelle se conclut dans les monies conditions, mais
d'une maniere incomparablernent superieure, puisque
c'est le sang de 1'Homme-Dieu qui est repandu dans le
calice, ix-xuvvopisvov, et qui bientot sera repandu sur la
croix, effundetur, pour la remission des peches. Matth.,
xxvi, 28. Le caractere contractuel de cette effusion du
sang resulte de la declaration meme de Notre-Seigneur,
qui 1'appelle le « sang de la nouvelle alliance », c'est-a-
dire le sang verse pour rendre possible, realiser, ma-
nifester et commemorer cette alliance. Le sang des
anciennes victimes n'avait qu'une valeur symbolique et
figurative, le sang du Sauveur a une valeur effective et
sans limite, a cause de la personne divine a laquelle il
appartient. — 3° Gette alliance nouvelle porte a bon
droit le nom de testament. Car c'est seulement apres la
mort de Jesus-Christ que les hommes entreront en
possession de 1'heritage qu'il leur a acquis par 1'effu-
sion de son sang. Et de meme que le testateur ne peut
plus revenir, une fois mort, sur la decision qn'il a
prise, ainsiDieu ne denoncera jamais, non par impuis-
sance, mais par volonte, 1'alliance contractee par son
Fils. L'Epitre aux Hebreux prend le mot SsaOvpuj dans
le sens de « testament », comme d'ailleurs traduit la
Vulgate. D'apres 1'ecrivain sacre, Jesus-Christ est le me-
diateur de la nouvelle alliance, par consequent celui qui
prepare le testament nouveau et lui donne force execu-
toire. « Car la ou il y a testament, 8ta0-/ixY], il est neces-
saire qu'intervienne la mort du testateur, StaOljjievoe,
parce qu'un testament n'a son effet qu'apres la mort, et
qu'il est sans valeur tant que le testateur est en vie. »
Heb., ix, 15-17. La condition de 1'homme pecheur de-
puis Adam s'opposait a une alliance definitive et totale
avec Dieu, tant que le peche n'etait pas efficacement
expie par 1'effusion du sang. Notre-Seigneur a sacrifie
sa vie pour assurer cette expiation. C'est done en mou-
rant qu'il scellait 1'alliance, et des lors, cette alliance
prend le caractere d'un testament, puisque la volonte du
Sauveur n'est executee qu'apres sa mort. — 4° Les au-
teurs sacres donnent le nom de « Nouveau Testament »
a 1'alliance contractee par 1'intermediaire de Jesus-Christ,
par opposition avec les anciennes alliances du temps de
Noe, d'Abraham et de Moi'se. II Cor., in, 6; Heb., vm, 8;
ix, 15 ; xn, 24. Us 1'appellent aussi « testament eternel ».
Heb., xin, 20. Voir Lot NOUVELLE, col. 347-353.

III. LE NOUVEAU TESTAMENT ECRIT. — 1° Sa composi-
tion. — On donne encore le nom de Nouveau Testament
a 1'ensemble des livres inspires qui se rapportent soit a
la vie soit a la doctrine de Notre-Seigneur. Ces livres
sont au nombre de vingt-sept, dont cinq historiques : les
quatre Evangiles et les Actes des Apotres; vingt et un
doctrinaux : les Epitres des Apotres, et un prophetique :
1'Apocalypse. Ces ecrits ontpour auteurs six Apotres; saint
Matthieu, saint Jean, saint Jacques, saint Pierre, saint
Jude et saint Paul, convert! apres la disparition du Sau-
veur, deux disciples, saint Marc et saint Luc. Pour^
1'Epitre aux Hebreux, voir HEBREUX (EPITRE AUX), t. ni,
col. 544-546. Sur la maniere dont ces ecrits ont ete envi-
sages et recus dans 1'Eglise primitive, voir CANON DES
ECRITURES, t. n, col. 167-182. Des le temps des apotres,
on considerait ces differents ecrits comme revetus d'un
caractere sacre. Deja saint Pierre met en parallele les
Epitres de saint Paul et « les autres Ecritures ». IT Pet.,
in, 16. Saint Jean parle de son Apocalypse comme d'une
prophetic a laquelle il n'est permis a personne de rien
retrancher ni de rien ajouter. Apoc., xxn, 18-19.

2° Son unite. — L'Ancien Testament renferme des
livres de toute nature, historiques, legislatifs, doctrinaux,
liturgiques et prophetiques, ayant des auteurs tres divers,
connus ou inconnus, dont la composition s'espace sur
pres de quatorze siecles, et qui contiennent une multi-
tude de choses qui ne se rapportent qu'indirectement a
la revelation. C'est 1'histoire d'un peuple, dans les prfei-
cipales phases de son existence, et, a travers cette his-
toire, des enseignements tres varies concernant la reli-
gion du passe et celle de 1'avenir. Le Nouveau Testament
a une unite beaucoup plus accusee. Jesus-Christ en est
pour ainsi dire 1'objet exclusif. Les Evangiles raconten*
sa vie et exposent ses enseignements. Les Actes rappor-
tent ce que les apotres ont fait de plus important pour
propager la foi en lui. Les Epitres expliquent sa doctrine.
L'Apoealypse montre dans 1'avenir les destinees de son
Eglise etletriomphe final du Sauveur. Tous ces ecrits ont
ete composes dans un espace de temps relativement court,
puisque soixante ans au plus, et peut-etre beaucoup moins,
se sont ecoules entre 1'apparition du premier Evangile et
celle du dernier. Voir EVANGILES, t. n, col. 2062. En-
core cet espace se reduit-il a vingt ou trente ans, si 1'on
met a part les ecrits de saint Jean composes a la fin du
siecle.

3° Son caractere occasionnel. — Pourtant tous les
livres qui composent le Nouveau Testament n'ont ete
composes que par occasion. Notre-Seigneur avait com-
tnande aux Apotres de precher sa doctrine. Matth., xxvm,
9; Marc., xvi, 15. II ne leur avait pas defendu d'ecrire,
mais il ne le leur avait pas non plus prescrit, et il faut
bien avouer que le genre,de vie primitif des Apotres ne
les predisposait pas a devenir ecrivains. Tout au plus
saint Luc, simple disciple, avait-il une preparation se-
rieuse, Quant a saint Paul, la teneur de ses Epitres fait
assez comprendre qu'il ne prend la plume qu'occasion-
nellement. La formule : « Que celui qui lit, comprenne, »
qui se trouve une fois dans 1'Evangile, Matth., xxiv, 15 ;
Marc., xm, 14, ne donne nullement a entendre, comme
on 1'a pretendu, que Notre-Seigneur suppose son ensei-
gnement mis par ecrit, car, dans ce passage, le Sauveur
vise uniquement la prophetie ecrite de Daniel sur 1'abo-
mination de la desolation. Le Sauveur, au contraire, ne
connait que des auditeurs, jamais de lecteurs. Matth.,
xi, 15; xm,9, 43; Marc., iv,9, 20, 23; vn, 14; Luc., vi,
37; vm, 8, 21 ; xi, 28 ; xiv, 35; Joa., vm, 47; x, 16, etc.
A chacun des articles concernant les Evangiles ou les
lipitres, on trouvera 1'indication de 1'occasion certaine
ou presumee qui a porte 1'auteur a ecrire.

4° Sa langue. — Le Nouveau Testament tout entier est
compose dans une meme langue, la langue grecque,
comprise a cette epoque dans tout le monde civilise.
L'Evangile de saint Matthieu, originairement ecrit dans
une langue semitique, 1'arameen a ete de bonne heure
Iraduit dans la langue commune a tous les autres livres.
Voir col. 882.Sur la langue du Nouveau Testament, voir
GREG BIBLIQUE, t. in, col. 319-330. A part 1'Apocalypse,
dans laquelle abondent les figures et les symboles, tous
les autres livres du Nouveau Testament sont ecrits sous
forme narrative ou didactique, par consequent a la
portee du commun des lecteurs auxquels ils s'adres-
saient. C'est la forme qui convenait le mieux a 1'expres-

^sion de la revelation evangelique, definitive et destinee
a tous les hommes de tous les temps et de tous les pays.
Ce caractere simple et lucide des ecrits du Nouveau Tes-
tament a permis de les traduire successivement dans
toutes les langues du monde sans trop leur faire perdre
de leur valeur originale. Dans 1'Ancien Testament, au
contraire, les livres poetiques et prophetiques, coules
dans le moule purement semitique, ont grand'peine a
passer dans les langues etrangeres sans perdre notable-
ment de leur valeur litteraire. Les ecrivains du Nouveau
Testament sont des Semites ecrivant dans une langue
classique. Cette situation qui, de prime abord, semblait
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etre pour eux une cause d'inferiorite et d'insucces, de-
vint au contraire favorable a la propagation de leur
eeuvre. Celle-ci, en effet, saisit les Juifs et les Asiatiqnes
par son tour semitique, et les Grecs par la forme rela-
Mvement classique qu'elle etait obligee de revetir. Le
Nouveau Testament realisa ainsi ce que saint Paul ta-
chait d'etre lui-meme,« debiteur vis-a-vis des ignorants
eomme des savants, » Rom., i, 4, et « tout a tous a.
I Cor., ix, 22.

5° Son contenu incomplet. — Le caractere occasionnel
des ecrits du Nouveau Testament ne permet pas de dire
qu'il contient d'une maniere complete la revelation trans-
Mftiseaux Apotres par Notre-Seigneur. Saint Jean termine
son Evangile en declarant qu'il a laisse de cote beaucoup
d'autres choses accomplies par le Sauveur. Joa.,xxi,25.
Cette declaration porte sur les recits des synoptiques
aussi bien que sur son propre Evangile, puisque saint
Jean avait leur oauvre sous les yeux et qu'il parle de
livres sans nombre qu'on pourrait encore ecrire en
Htilisanl ce qu'il omet.Dans les Epitres, les Apotres ne
font que traiter certaines questions, pour repondre aux
difficultes qui leur ont ete posees, ou expliquer certains
points du dogme et de la morale dont 1'intelligenee ou
la pratique laissaient a desirer parmi les destinataires de
leurs lettres. Aussi le concile de Trente, sess. iv, dont
tes termes sont reproduits par celui du Vatican, Const,
de fide, n, declara-t-il que la verite revelee par Notre-
Seigneur est « contenue dans les livres ecrits et dans
les traditions non ecrites qui, recues de la bouche du
Christ par les apotres, ou transmises de main en main
par les apotres eux-memes, sous la dictee du Saint-Es-
prit, sont arrivees jusqu'a nous ». On n'est pas en droit
de dire que la tradition ne fait que repeter ce qui est
deja dans les ecrits sacres. Saint Paul recommande • a
son disciple d'enseigner et de faire transmettre par des
hommes capables, non ce qu'il a lu, mais ce qu'il a en-
tendu. II Tim., n, 2. En effet, tout ce qui a ete enseigne
n'a pas ete insere dans les livres du Nouveau Testa-
ment, et la tradition contient bien des choses dont
1'Ecriture ne fait pas mention. Cf. Franzelin. De divin.
tradit. et Scriptura, Rome, 1875, p. 245-260. Le Nou-
veau Testament ecrit ne reproduit done pas dans son
integrality la revelation evangelique.

6° Son utilite relative. — Le Nouveau Testament
ecrit n'a pas ete necessaire a la propagation primitive
de la foi. Les premiers fideles ont ete convertis sans le
secours d'aucun ecrit, et ceux qui les ont suivis n'ont
connu qu'assez tardivement les diflerents livres du
Nouveau Testament. La doctrine evangelique a done
ete connue par tradition avant de 1'etre par les ecrits
inspires. Cf. Franzelin., Op. cit.,ip, 261-267. Aujourd'hui
encore, comme du temps de saint Irenee^Coni. hs&r.,
HI, iv, 1, 2, t.vii, col. 855, beaucoup s'en rapportent a
1'enseignement de la tradition, parmi ceux « qui croient
au Christ, en ayant le salut ecrit par le Saint-Espritdans
leur eceur sans parchemin ni encre, et en gardant avee
soin 1'anlique tradition ». Quelque precieux et quelque
utiles que soient les ecrits du Nouveau Testament, la
tradition peut les suppleer et les supplee en realite pour
beaucoup d'ames, qui ne sont depourvues malgre cela
ni de la connaissance de Jesus-Christ ni de sa grace. II
en a ete ainsi pour la majeure partie des premieres
generations chretiennes.

7» Son caractere definitif. — La revelation contenue
dans 1'Ancien Testament a ete bornee, progressive et
finalement incomplete ; en dehors des ecrits sacres, il
n'existait pas de tradition authentique de cette revela-
tion. La revelation evangelique est definitive et totale,
non pas en ce sens que Dieu a revele tout ce qu'il pou-
vait reveler, mais en ce sens qu'il a revele tout ce qu'il
jugeait a propos de reveler pour le salut de 1'humanite.
L'Esprit devait enseigner aux Apotres « toute verite ».
Joa., xvi, 13. Bien que les livres du Nouveau Testament

n'aient pas un contenu aussi riche que la tradition, ils
renferment cependant les points principaux de cette re-
velation, avec une multitude d'indications utiles a la
croyance et aux mceurs chretiennes. De cette revelation,
1'Eglise tire, par voie de developpement, des verites qui
s'y trouvaient implicitement contenues; mais rien ne
peut etre ajoute au tresor primitif. Le progres n'est
possible que par une perception plus explicite de la
verite deja possedee, et non, comme dans 1'Ancien Tes-
tament, par des additions successives a la verite ante-
rieurement revelee.

8° Son developpement historique. — II importe enfin
de remarquer que, d'apres les ecrits du Nouveau Testa-
ment, les Apotres sont en possession des articles fonda-
mentaux de la foi chretienne des qu'ils commencent leur
predication evangelique, et que le developpement qui
apparait dans la doctrine a travers les ecrits sacres n'a
rien que de naturel et de logique. Ces articles fondamen-
taux de la foi chretienne sont 1'existence de la Trinite di-
vine, 1'incarnation et la divinite de Jesus, Fils de Dieu,
la redemption de 1'homme par sa mort volontaire, la ne-
cessite pour 1'homme de croire en lui et de recevoir de
lui a vie de 1'ame pour pouvoir atteindre sa fin, 1'eternile
bienheureuse. Or, des les premiers discours des Apotres;
tels que les rapportent les Actes, ces points de doctrine
apparaissent aussi nettement defmis qu'on peut 1'atten-
dre, etant donnees les circonstances. La divinite de
Jesus-Christ, en particulier, y est affirmee d'une maniere
formelle. Act., in, 15; iv, 11, 12 ; v, 31; x, 36, 42, etc.
« L'absence de toute trace d'une theorie generale con-
cernant la personne du Christ est une des marques
d'historicite que presentent les premiers chapitres des
Actes. Mais les descriptions qu'ils offrent du caractere et
de I'o3uvre absolument uniques du Christ me paraissent
tout a fait inconciliables avec 1'hypothese d'une per-
sonne purement humaine. » Stevens, The Theology of
the N. T., 1901, p, 267. Les Epitres de saint Paul, dont
les premieres au moins sont independantes de tout
Evangile ecrit, a raison meme de leur date, rappellent
quelques faits que raconteront les synoptiques, mais
surtout demontrent que 1'Apotre « connut non pas seu-
lement la doctrine mais la vie publique et certains dis-
cours du Sauveur. A vrai dire il n'en indique rien que
les points saillants; mais avec assez d'autorit6 pour
laisser entrevoir qu'ils possede pleinement tout le
reste, tout, depuis la preexistence divine de Jesus et sa
naissance d'une femme jusqu'a sa mort et a sa resur-
rection, depuis 1'angoisse de Gethsemani jusqu'a 1'apo-
theose dans le ciel. II parle de sa vie pauvre et humiliee,
de son caractere doux et misericordieux, de son pou-
voir sur la nature, de son enseignement si nouveau et
si surprenant, de son role de mediateur et de legislateur
souverain, de son sacrifice expiatoire, et si, une fois ou
1'autre, il veut entrer dans le detail, on voit qu'il sail
tres bien, et que 1'on ne racontera pas mieux que lui ».
Le Camus, La vie de N.-S. J.-C., Paris, 1901, t. i, p. 19.
Toute la substance du Nouveau Testament est done
deja dans les ecrits de saint Paul, comme elle etait dans
1'enseignement oral des autres apotres. C'est 1'application
ferme de la-doctrine du Sauveur et 1'adaptation de ses
lecons et de ses exemples a la pratique de la vie chre-
tienne. Les synoptiques paraissent ensuite, sous une
forme purement historique qui tranche fortement avec
le caractere dogmatique et parenitique des ecrits de
saint Paul. Ils font connaitre le detail des faits et des
enseignements que 1'Apotre n'ignorait pas et qu'il sup-
posait arrives deja, par voie orale, a la connaissance des
Chretiens, au moins dans leurs elements principaux.
Mais ici et la, c'est toujours le meme Christ, la meme
doctrine, la meme regie de vie, la meme esperance. Les
Epitres des autres Apotres s'inspirent des circonstances
pour mettre en lumiere certains details de 1'enseigne-
ment evangelique et de la regie des mffiurs nouvelles.
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Enfin paraissent, a la fin du siecle, les Epitres et 1'Evan-
gile de saint Jean, qui presentent un portrait du Christ
enrichi de traits multiples et souverainement interes-
sants, mais de ressemblance parfaite avec le Christ de
saint Paul et celui des synoptiques. Dans tout le Nou-
veau Testament regne ainsi une vivante unite, dont
Jesus-Christ, Fils de Dieu, est lui-m<eme le principe et
le centre. Toutefois, ce ne sont pas les synoptiques qui
sont la source du developpement doctrinal; c'est 1'en-
seignement oral sur la personne et la doctrine de Jesus,
enseignement utilise d'abord par saint Pierre, dans ses
discours des Actes, par saint Paul dans ses Epitres, et
ensuite par les Evangelistes. Cf. Lepin, Jesus Messie et
Fils de Dieu, Paris, 1905, 2« edit., p. 338-363. — Sur les
questions qui se rapportent au texte et a la doctrine du
Nouveau Testament, voir CANON DES ECRITURES, t. i,
col. 167-183; MANUSCRITS BIBLIQUES, t. iv, col. 682-698;
EVANGILES, t. n, col. 2068-2114, et les articles sur cha-
cun des livres du Nouveau Testament.

H. LESETRE.
NOVARINI Aloysius, theologien italien, ne a Verone

en 1594, mort dans cette meme ville le 14 Janvier 1650.
II fit profession- en 1614 dans la congregation des clercs
reguliers theatins. Parmi ses ecrits nous avons a men-
tionner : Matthasus et Marcus expensi, notis monilisque
sacris illustrati, in-f», Lyon, 1642; Lucas expensus...,
in-f°, Lyon, 1643; Johannes expensus..., in-f°, Lyon,
1643; Paulus expensus..., in-f°, Lyon, 1643; Moses ex-
pensus..., 2 in-f°, Verone, 1645-1648. — Voir Ant. Fr.
Vezzosi, / scritlori de' chierici regolari detti Tealini,
Rome, 1780, t. u, p. 100. B. HEURTEBIZE.

NOYER, arbre qui produit la noix dont le nom he-
breu 'egoz est rendu par les Septante : v.apuov; et la
Vulgate nux. Cant., vi, 11.

I. DESCRIPTION. — Les Juglande"es, dont cet arbre est
le type, forment une famille des plus naturelles tenant

453. — Noyer : rameau, fleurs et fruit.

a la fois des Arnentacees par leurs fleurs males groupees
«h chatons, et des Terebinthacees par leurs feuilles
composees-pennees ainsi que par leurs principes resi-
neux-aromatiques. Le Noyer cultive, Juglans regia L
{fig 453), est originaire des forets d'Asie, mais a ete intro-
duit des les ages les plus recules danstoutes les regions
temperees du globe, a cause de la diversite de ses produits
utiles. Son bois est un des meilleurs pour les arts; brun,
compact, d'un grain fin, agreablement veine, il n'est sujet

ni a se fendre ni a se tourmenter. L'enveloppe verte des
fruits (brou de noix) riche en tanin fournit a la tein-
ture une couleur brune solide. L'amande est comestible
avant comme apres la maturite : Ton en extrait une
huile douce, sapide et siccative dont le defaut est de
rancir assez vite a 1'air. Enfin la seve peut donner^ar
evaporation une assez grande quantite de sucre cristal-
lisable ou se convertir en boisson fermentee.

Le Noyer est un grand arbre a cime touffue et
arrondie : le tronc epais et assez court est reconvert
d'une ecorce grise crevassee. Les feuilles alternes et
sans stipules se composent de 7 a 9 folioles ovales,
glabres, coriaces et d'un vert sombre. Les chatons males
sont solitaires et pendants, inseres vers la base des
rameaux de 1'annee : chaque fleur est formee par un
calice a divisions inegales, membraneuses, soude avec
la bractee axillante, protegeant de nombreuses etamines
a filets raccourcis et termines par de grosses antheres
Les fleurs femelles solitaires ou plus souvent geminees,
parfois meme ternees, terminent les rameaux : 1'ovaire
infere ovoi'de supporte un limbe calicinal 4-1 obe. Le
fruit a maturite est un drupe dont 1'enveloppe externe
peu charnue finit par se dechirer irregulierement. Le
noyau lui-meme se'separe a la germination en 2 valves ou
coques convexes, et rugueusesa la surface. Sa cavite in-
terieure incompletement divisee en 4 cloisons est occupee
par une seule graine volumineuse, sans albumen, a co-
tyledons charnus, huileux,bilobeset bosseles. F. HY.

II. EXEGESE. — Bien que ce nom 'egoz ne se presente
qu'une seule fois dans 1'Ecriture, Cant., vi, 11, la signi-
fication n'en est cependant pas douteuse. Ce mot, em-
prunte vraisemblablement d'une langue aryenne, a passe
dans les idiomes semitiques. Le persan rappelle$a£=»,

Khaus, Ghuz, et dans le dialecte du Ghilan aghuz;
1'armcnien engoyz; 1'arabe j A^-? Djaus, Gjaus; le sy-

riaque Guzo, Gauza. Abulfaradj convient que les Arabes
ont emprunte ce nom aux Persans. 0. Celsius, Hiero-
botanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. I, p. 28; Gesenius,
Thesaurus, p. 20, et les add. de Rrediger, p. 64; A. Pictet,
Les origines indo-europeennes, 2eedit., in-8, Paris, s. d,,
1.1, p. 290; 1m. Low, AramaischePflanzennamen, iu-£',
Leipzig, 1881, p. 84. Les Septante ont interprete exacle-
ment le mot par xapuov, « noixj » et la Vulgate par nux.
Le Talmud 1'entend de meme Maaseroth, i, 2; Schebiith,
vii, 5; Schabbath, vi, 7; ix, 5; Peak, r, 5. Les langues
anciennes et les traductions de 1'Ecriture s'accordent
done a voir dans 'egoz, le fruit du noyer. La noix
(et indirectement 1'arbre qui la produit) n'est signalee
qu'une fois dans la Bible : c'est dans 1& bouche de
1'epouse des Cantiques, vi, 11 : « J'etais descendue au
jardin des noix. » Elle vient sous les frais ombrages
des noyers du jardin de- Salomon « contempler les
herbes de la vallee, et voir si la vigne pousse, si les gre-
nadiers sont en fleur ». Cet arbre est cultive en Orient,
surtout dans la region du Liban, ou 1'on apprecie son
fruit et surtout 1'huile qu'on en extrait. H. Tristram,
The natural History of the Bible, in-12, Londres, 1889,
p. 413. Au temps de Josephe, Bell, jud., HI, x, 8, les
noyers etaient abondamment cultives dans la plaine de
Genesareth. Us etaient evidemment plus rares, a me-

Asure qu'on s'avancait dans le midi de la Palestine. Ce-
pendant ils n'etaient pas inconnus a 1'Egypte. Des noix
ont ete trouvees dans la necropole d'Hawara; et les
scalss copies donnent a ce fruit le nom de Koiri, on
Kawe, emprUHte, semble-t-il, au grec xapuov. V. Loref,
La flore pfiaraonique, 2e edit., in-8,1892, p. 45. Cf. E. Fr.
Rosenmiiller, Handbuch der biblischen Alterthums-
kunde, t. iv, p. 224; 0. Celsius, Hierobotanicon, t. i,
p. 28-34. E. LEVESQUE.

NUAGE, NUEE, HUE (hebreu : 'db, 'andndh,
fdndn, 'ardfel, sahaq; chaldeen : 'anan; Septante ;
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ve^sVo; Vulgate : nubes, nebula, nubecula), amas de
vapeur condensee, affectant des formes tres diverses,
suspendu dans J.l'atmosphere a differentes hauteurs,
obeissant a ['impulsion des vents, et souvent se r^sol-
vant en pluie.

I. LES NUAGES AU POINT DE VUE PHYSIQUE. — 1° L'au-
teur du livre de Job, dans ses descriptions des mer-
veilles de la nature, parle plusieurs fois des nuages, de
leur formation, de leurs effets. Les nuages sont Posuvre
de Dieu; 1'homme ne peut ni les produire, ni meme
les compter. Job, xxxVj 5; xxxvm, 37. Dieu enferme
1'eau dans les nuages, Job, xxxvii, 11, et ils ne se
rompent pas. Job, xxvi, 8. Ils laissent couler la pluie,
Job, xxxvi, 28; mais 1'homme ne peut leur commander
pour qu'ils la versent. Job, xxxvm, 34. Les nuages
font a la mer comme un vehement, en s'elevant tout
autour d'elle, Job, xxxvm, 9, et ils se balancent dans
les airs. Job, xxxvu, 16, 21. C'est en eux qu'eclate le
fracas du tonnerre. Job, xxxvi, 29. — 2° Pour les autres
ecrivains sacres, c'est Dieu qui fait les nuages et les appelle
des extremites de Phorizon. Ps. cxxxv(cxxxiv), 7; Prov.,
VIH, 28; Jer., x, 13; LI, 16; Eccli., XLIII, 16; Bar., vi,
61. Les nuages volent dans le ciel comme des oiseaux,
Eccli., XLIII, 15; versent la pluie, Ps. CXLVII (CXLVI), 8;
Eccle., xi, 3; Prov., ni, 20; Is., v, 6; Eccli., XLIII, 24;
procurent 1'ombre, Is., xxx, 5, ou laissent passer les
rayons du soleil, II Reg., xxm, 4, et produisent le phe-
nomene de l'arc-en-ciel. Gen., ix, 14; Ezech., i, 28. Les
nuages sont invites a benir le Seigneur, par 1'obeissance
physique aux lois qui les gouvernent. Dan., in, 73. —
3" ,Du haut du Carmel, le serviteur d'Elie apercoit le
petit nuage qui annonce la pluie. Ill Reg., xvm, 44. En
Palestine, le vent d'ouest, arrivant de la mer, amenait
les nuages et la pluie. Luc,, xnr, 54.

II. LES NUAGES DANS LES THEOPHANIES. — LeS nuages,
interposes entre la terre et le ciel, sont considered par
lesauteurs sacres comme lesupportetl'enveloppe de'Dieu
dans ses apparitions. — 1° De fait, les nuees accompagnent
les manifestations divines a la sortie d'Egypte, Exod.,xm,
21,22,voirCoLONNEDENUEE,t. n, col.854 ;au Sinai", Exod.,
xix,9; xx, 21; xxiv, 15, 16;xxxiv,5; Deut.,iv,ll; v,22;
Eccli.., XLV, 5; dans le Temple de Salomon, III Reg., vm,
2; II Par., vi, 1; cf. Ezech., x, 3, 4; dans les visions pro-
phetiques, Ezech., i, 4; Dan., vn, 13; Apoc., i, 7; x, 1;
xiv, 14-16; a la Transfiguration. Matth., xvn, 5; Marc.,
ix, 6; Luc., ix, 34; a 1'Ascension, Act., i, 9. — 2° Les
nuees accompagneront la venue du Fils de 1'homme
au dernier jour, Dan., vu, 13; Matth., xxiv, 30; xxvi,
64; Marc., xm, 26; xiv, 62; Luc., xxi, 27; Apoc., i, 7,
es les justes le rejoindront dans les nuees, c'est-a-dire
seront transportes au-devant de lui dans les hauteurs,
pour Paccompagner ensuite dans le ciel. I Thes., iv,
16; Apoc., xi, 12. — 3° Dieu est porte sur les nuees,
Deut., xxxm, 26; il les a sous les pieds, II Reg., xxn,
12; Ps. xvm (xvn), 10; elles sont comme la poussiere
de ses pieds. Am., i, 3. Elles lui servent de char rapide.
Is., xix, 1; Ps. civ (cm), 3. — 4° Les nuees sont Pen-
veloppe de Dieu et comme le manteau de sa majeste.
II Reg., xxn. 12; Job, xxn, 13, 14; xxvi, [19; Ps. xvm
(xvn), 12; xcvn (xcvi), 2; II Mach., n, 8; Act., i, 9. —
5° Elles manifestent, par tous les phenomenes dont elles
sont le theatre, la grandeur, la [puissance et la sagesse
de Dieu. Jud., v, 4; Ps. LXVIII (LXVII), 35; LXXVII (LXXVI),
18; Eccli., xxiv, 6.

III. LES NUAGES DANS LES COMPARAISONS. — 1« Par
leur legerete, leur mobilite, leur nature, ephemere, les
nuages sont Pimage des choses qui passent et dispa-
raissent rapidement. Les morts, comme la nuee qui se
dissipe, ne reviennent pas du tombeau. Job, vu, 9. Le
bonheur de Job a passe comme un nuage. Job, xxx,
15. La piete d'Ephraiim et de Juda a disparu comme la
nuee du matin que fait evaporer le soleil; Ephrai'm
sera dissipe de meme. Ose., vi, 4; xm, 3. Dieu fera dis-

paraitre les peches d'Israel comme un nuage. Is., XLIV,
22. Notre vie passe comme un nuage. Sap., n, 3. —
2° Les images epais, qui produisent les tenebres, flgurent
le malheur. Job, in, 5, voudrait que les nuees eussent
fait disparaitre le jour ou il a ete congu. Pendant que
tous les peuples seront ensevelis dans les nuages, la
lumiere brillera sur Jerusalem. Is., LX, 2. Les nuees
recelerrt les pluies torrentielles, la grele, la foudre, et
sont ainsi Pimage des calamites dechainees par la colere
de Dieu. Les jours de nuages et de tenebres sont les
jours de la vengeance divine. Jer., xm, 16; Ezech.,
xxx, 18; xxxii, 7; xxxiv, 12; xxxvin, 9, 16; Jo., n, 2;
Soph., i, 15. Des nuees partiront les traits qui extermi-
neront les impies. Sap., v, 22. — 3° Les nuages qui
s'avancent presses les uns contre les autres flgurent les
envahisseurs qui marchent contre Jerusalem, Jer., iv,
13, et aussi les Israelites qui reviennent de la captivite.
Is., LX, 8. — 4° II y a des nuees bienfaisantes; telle esl
celle qui couvrira Sion. Is., iv, 5. La misericorde de
Dieu est comme une nuee qui apporte la pluie. Eccli.,
xxxv, 26. Isai'e, XLV, 8, demande que les nuees versent
la justice sur la terre. C'est des nuees, c'est-a-dire du
ciel, que tombait la manne du desert. Ps. LXXVIII
(LXXVII), 23. — 5° La priere du juste monte jusqu'aux
nues, c'est-a-dire jusqu'au trone de Dieu. Eccli., xxxv,
20. Mais quand Dieu ne veut pas ecouter la priere, il
s'entoure de nuees impenetrables. Lam., in, 44. —
6° Des nuages sans eau representent celui qui se vante
sans raison, Prov., xxv, 14, et aussi les docteurs de men-
songe qui ne peuvent donner la verite et sont le jouet
de Perreur. II Pet., n, 17; Jud., 12. — 7° De meme que
1'obscurite des nuees fait ressortir 1'eclat de 1'etoile du
matin et de Parc-en-ciel, ainsi brille au milieu du monde
la vertu des saints. Eccli., L, 6, 8. — 8° On dit d'une
chose qu'elle s'eleve jusqu'aux nues quand elle atteint
un haut degre de grandeur. La bonte et la fide'lite de
Dieu s'elevent jusqu'aux nues. Ps. xxxvi (xxxv), 6; LVII
(LVI), 11; Cvin (cvn), 5. Jusqu'aux nues monte 1'orgueil
du mechant, Job, xx, 6, et celui du roi de Babylone.
Is., xiv, 14. Jusqu'aux nues s'elevera le chatiment de ce
dernier. Jer., LI, 9. La flatterie fait qu'on porte jusqu'aux
nues la parole du riche, Eccli., xni, 28. — 9° La men-
tion des nuages revient encore dans quelques locutions
roetaphoriques ou proverbiales, qui s'expliquent d'elles-
me"mes. II est ainsi question de nuees d'encens, Ezech.,
vm, 11, et de nuees de temoins. Heb., xn, 1. Celui qui
regarde les nuages ne moissonnera pas, Ecele., xi, 4, parce
qu'il se livre a des observations inutiles au lieu de tra-
vailler. Ce n'est pas des nuages qu'on tire la sagesse.
Bar., ni, 29. H. LESETRE.

NUDETE (hebreu : 'erom, 'e'rvdh, 'e'rydh; Septante :
yuixvoT-/]?, yu(j.vw<7tc; Vulgate : nuditas), absence plusou
moins complete de vetements. Celui qui est dans cet
etat s'appelle 'drom, une fois soldi ou 'drar, et, avec
1'abstrait pour leconcret, ma'arummim, II Par., xxvin,
15, yu^vdc, nudus. L'idee de nudite comporte dans la
Sainte Ecriture des sens et des degres differents.

1° La nudite complete. — C'est celle d'Adam et Eve au
paradis terrestre, Gen., n, 25; HI, 10, 11, et celle de
Penfant qui vient au monde. Job, i, 21; Eccle., v, 14;
Ose., 11, 5. II est probable que le jeune homme saisi peu
apres Parrestation de Notre-Seigneur, s'echappa en cet
etat des mains des Juifs. Marc., xiv, 51,52. Voir LINCEUL,
col. 266.

2° La nudite obscene. — Elle est souvent appelee dans
les versions a(7XW>cruv/), turpitudo, « honte. » II en est
question dans les textes legislatifs qui defendant certains
crimes contre les mceurs, Lev., xvm, 6-18; xx, 17-21,
et dans les textes prophetiques qui assimilent 1'idolatrie
a 1'adultere e ta la prostitution. Jer., xm, 26; Ezech.,
xvi, 7, 22, 37, 39; xxm, 29; Nah., m, 5; Ose., n, 11;
Hab., 11, 15; Apoc., in, 18; cf. I Reg., xx, 30. Les He-
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breux se montraient fort severes au sujet de cette sorte
de nudite et ils prenaient toutes les precautions pour
en eviter le danger, meme quand il s'agissail des sup-
plicies. Voir CALECON, t. n, col. 60; LANGES, t. iv,
col. 90; LATRINES, col. 125. Sous le procurateur Cuma-
nus, un soldat remain, en faction dans les portiques du
Temple pendant les fetes de la Paque, s'etant permis
une obscenite, il en resulta une terrible enaeute qui
causa la mort de plusieurs milliers de Juifs. Cf. Josephe,
Ant. jud., XX, v, 3; Bell, jud., II, xn, \.

3° La nudite incomplete. — On appelle nus ceux qui
sont decouverts d'une maniere anormale, comme Noe
dans son ivresse, Gen., ix, 22, 23, et surtout ceux qui
sont incompletement vetus ou qui ont quitte leurs v6-
tements de dessus. Les malheureux sont nus, sans
vetement, c'est-a-dire insufflsamment ve*tus. Job, xxiv,
7,10. Saul etait nu, c'est-a-dire sans vetementsde dessus,
pour prophetiser, I Reg«, xix, 24, et David etait dans le
meme etat pour danser devant 1'arche. II Reg., vi, 20.
On est nu quand on porte le cilice de penitence, Is.,
xxxii, 11; Mich., i, 8; quand on s'enfuit d'un champ
de bataille ou Ton a ete vaincu, Is., xx, 2-4; Am., n,
16; II Mach., xi, 12; Act., xix, 16; quand on a quitte
son vehement de dessus pour pgcher, comme saint Pierre.
Joa., xxi, 7. Ce sens relatif du mot « nu » n'est pas
particulier a 1'hebreu. II appartient egalement a
yufxvoi;, cf. Hesiode, Op. et dies, 389; Xenophon, Anab.,
I, x, 3; IV, iv, 12, etc., et a nudus. Cf. Virgile, Georg.,
i, 299; Petrone, Sat., 92, etc. On s'est demande en
quel etat Jesus-Christ fut crucifie, quand les soldats
1'eurent depouille de ses vetements. Matth., xxvn, 35.
II n'y a pas de documents directs permettant de re-
soudre la question. Certains auteurs pai'ens semblent
supposer la nudite complete chez les crucifies. Artemi-
dore, Oneirocrit., n, 58; Arrien, Epist., iv, 26. D'au-
tres auteurs permettent de croire a un depouillement
moins absolu. Ciceron, De of fie., i, 35; Denys d'Hali-
carnasse, I, 80; vn, 72; Valere Maxime, n, 2, 9. L'Evan-
gile de Nicodeme, i, 10, raconte que le Sauveur fut
crueifie avec un linge autour des reins. L'autorite ro-
maine, qui tolerait 1'usage juif de presenter aux
condamnes a mort le vin stupefiant, Matth., xxvn, 34;
Marc., xv, 23, ne devait sans doute pas se montrer plus
difficile a accorder la permission de couvrir le suppli-
cie. Plusieurs Peres, S. Cyprien, Epist., LXIII, 3, t. iv,
col. 375; S. Augustin, De civ. Dei, xvi, 2, t. XLI,
col. 478; Cont. Faust., xn, 23, t. XLII, col. 266, etc.,
mentionnent, il est vrai, la nudite du Christ en croix,
mais en 1'opposant typiquement a celle de Noe, ce qui
n'exige nullement qu'elle ait ete absolue. Benoit XIV,
De fest., 88, admet cependant qu'elle 1'a ete et il cite
un certain nombre d'auteurs de son avis. Cf. Lipsius,
De cruce, Anvers, 1595, n, 17. En somme, on ne peut
rien affirmer de precis. II est bon d'observer cepen-
dant que le corps du Sauveur, a la suite de la flagella-
tion et du crucifiement, etait tout recouvert de plaies
et comme revetu de son sang. Cf. Fouard, La vie de
N.-S. J.-C., Paris, 1880, t. n, p. 409; Knabenbauer, Ev.
sec, Matth., Paris, 1893, t. n, p. 522; Friedlieb, Archeol.
de la passion, trad. Martin, Paris, 1897, p. 180;
Le Camus, La vie de N.-S. J.-C., Paris, 1901, t. in,
p. 370.

4° La nudite indigente. — Souvent la nudite ne designs
pas autre chose que 1'extreme indigence a laquelle
sont reduits soit un peuple, Deut., xxviu, 48; Lam., iv,
21, soit des persecutes ou des malheureux. Job, xxn,
6; Tob., i, 23; Rom., vm, 35; I Cor., iv, 11; II Cor.,
xi, 27. Vetir ceux qui sont nus, c'est-a-dire secourir
ceux qui sont dans le besoin sous quelque forme que
ce soit, est une ceuvre frequemment conseille"e ou louee
dans la Sainte Ecriture. II Par., xxviu, 15; Ezech.,
XYIII, 7,16; Tob., i, 20; iv, 17; Jacob., n, 15. Notre-
Seigneur declare faite a lui-meme la charite exercee a

1'egard du prochain sous cette forme par ticu Here.
Matth., xxv, 36-44.

5° La nudite spirituelle. — C'est celle de 1'ame qui n'a
su acquerir ni vertus ni merites. II Cor., v, 3; Apoc.,
in, 17; cf. xvi, 15; xvn, 16. Pour couvrir cette nudite,
il faut se reve'tir de Jesus-Christ. Rom., xm, 14; G;al.,
in, 27; Eph., iv, 24; Col., in, 10. H. LESETRE.

NUEE. Voir NUAGE, col. 1710.

NUIT (hebreu : layil, layeldh, et rarement "ernes,
nesef; chaldeen : leleya ; Septante : vu£, CTXOTO:; Vul-
gate : nox, tenebrse), temps durant lequel le soleil,
descendu au-dessous de 1'horizon, n'envoie plus direc-
tement sa lumiere. Voir TENEBRES.

La Sainte Ecriture parle souvent de la nuit, mais d'or-
dinaire simplement pour indiquer le temps ou une
chose se fait. Dans un certain nombre de passages ce-
pendant, la mention de la nuit a une signification
particuliere.

1° Creation de la nuit. — Au premier jour de la
creation, Dieu separa la lumiere d'avec les tenebres et
donna acelles-ci le nom de « nuit ». Gen., i, 5; cf. Jer.,
xxxni, 20. Au quatrieme jour, il fit les astres qui de-
vaient presider a la nuit. Gen., i, 16. Voir COSMOGONIE,
t. H, col. 1046. La nuit, etant une creature de Dieu, le
loue a sa maniere, Dan., in, 71. Les cieux racontent la
gloire de Dieu, et chaque nuit en transmet la connais-
sance a la suivante. Ps. xix (xvm), 3.

2° Divisions de la nuit. — Les anciens Hebreux divi-
saient la nuit en trois veilles. Le commencement des
veilles de la nuit, c'est-a-dire la premiere veille a sa
mention dans Jeremie. Lam., n, 19. II est question de
la veille du matin dans Exod., xiv, 24, et I Reg., xi, 11.
Enfin, la veille du milieu est mentionnee dans Jud.,
vn, 19. Pour qu'il y ait une veille du milieu de la nuit,
il en faut une qui precede et une qui suive. A 1'epoque
evangelique, les Juifs avaient adopte la division romaine
de la nuit en quatre veilles, enumerees par saint Marc,
xm, 35 : o<J/l, sero, le soir; [xso-ovuxriov, media nox, mi-
nuit; a)>£XTopo9wvta, galli cantus, le chant du coq, et
upcoi', mane, le matin. Cf. Matth., xiv, 25; Marc., vi,
48; Luc., n,8; Act., xxm, 23; Tite-Live, v, 44; Ciceron,
Epist. ad famil., Ill, vn, 4; Cesar, Bell, gal., I, xn, 2;
IL, 14; II, xxxni, 2; S. Jerome, Epist. CXL, 8, t. xxn,
col. 1172. Le commencement de la veille du milieu, dont
parle le livre des Juges, vn, 19, est ramene par Josephe,
Ant. jud., V, vi, 5, aux environs dela quatrieme veille.
En realite, le commencement de la seconde veille he-
braique correspondait au milieu de la seconde veille ro-
maine, et non de la quatrieme. Ces veilles etaient
plus ou moins longues, selon la longueur de la nuit. En
Palestine, a la latitude de 33°, la plus longue nuit et la
plus courte different environ de quatre heures. Les
veilles nocturnes duraient done a peu pres une heure
de plus au solstice d'hiver qu'au solstice d'ete. — Les
Samaritains et les Caraites appelaient 'ereb, « soir, » le
temps qui s'ecoule entre le coucher du soleil et 1'obs-
curite complete, tandis que les Pharisiens et le Talmud
reservaient ce nom aux dernieres heures du jour. Voir
SOIR et Gesenius, Thesaurus, p. 1065. La 'aldtah, caligo,
Ms.it 1'obscurite complete. Gen., xv, 17; Ezech., xn, 6,
7, 12. Le milieu de la nuit etait appele hdsot hal-layeldl,
(xso-r) viiE, media nox, Exod., xi, 4; Job, xxxiv, 20; Ps.
cxix (cxvin), 62, et 'ison layeldl, « pupille de la nuit, »
c'est-a-dire nuit noire comme le centre de 1'ceil. Prov.,
vn, 9; xx, 20.

3° L'emploi de la nuit. — La nuit est: — 1. le temps fa-
vorable a la meditation, Ps. LXXVII (LXXVI), 7; cxix
(cxvm), 55, 62; Is., xxvi, 9; cf. Gen., xxiv, 63; — 2. le
temps ou se produisent ordinairement les visions et les
communications divines, Gen., XL, 5; XLVI, 2; I Reg.,
xv, 16; III Reg., in, 5; I Par., xvn, 3; II Par., i, 7; vi
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12; Job, iv, 13; xx, 8; xxxm, 15; Ps. xvn (xvi), 3; Is.,
XXIX, 7; Dan., n, 19; vii, 2, 7, 13; Zach., i, 8; Act.,
xvi, 9; XVHI, 9; xxm, 11; xxvii, 23; voir SONGE; —
3. le temps ordinaire de la conception, Job, in, 3-7;
Sap., vii, 2; — 4. le temps pendant lequel les voleurs
aiment a operer, Job, xxiv, 14; Jer., XLIX, 9; I Thes.,
v, 2; cf. Mattb., xxvm, 13; — 5. le temps favorable aux
embuches et a 1'attaque des ennemis, Jud., vn, 9;
I Reg., xiv, 36; IV Reg., vm, 21; II Par., xxi, 9; II Esd.,
vi, 10; Judith, xin, 18; Ps. xci (xc), 5; Cant., in, 8;
Jer., vi, 5; II Mach., xm, 15; — 6. le temps que Dieu
choisit parfois pour executer les arrels de sa justice.
Exod., XH, 12; Sap., xvin, 14; IV Reg., xix, 35, etc. —
Sur la lampe qui ne s'eteint pas durant la nuit, Prov.,
xxxi, 18, voir LAMPE, col. 59; sur la lune qui brule
pendant la nuit, Ps. cxxi (cxx), 6, voir INSOLATION, t. in,
col. 886.

4° Sens figures. — La nuit figure le malheur, Job,
xxxv, 10; la mort, Joa., ix, 4; la privation de la lumiere
surnaturelle. Rom., xm, 12; I Thes., v, 5. Aussi est-il
dit que, dans le del, il n'y a pas de nuit. Apoc., xxi,
25; xxn, 5.

5° Locutions diverses. — Dire qu'une chose se fait
«jour et nuit », c'est dire qu'elle se fait sans interrup-
tion aucune. Deut., xxvm, 66; II Esd., I, 6; iv, 9; Ps.
LXXXVIII (LXXXVII), 2; Jer., xvi, 13; Act., ix, 24; II Thes.,
ni, 8; Apoc., iv, 8; vii, 15, etc. La pluie du deluge
tombe « quarante jours et quarante nuits », Gen., vn, 4,
42; Moise est sur le Sinai' « quaranle jours et quarante
nuits », Exod., xxiv, 18; xxxiv,28; Deut., ix, 9-25; x, 10;
Elie marche « quarante jours et quarante nuits », III Reg.,
xix, 8; [David et Tobie jeunent « trois jours et trois
nuits », I Reg., xxx, 12; Tob., in, 10, et Notre-Seigneur
« quarante jours et quarante nuits », Matth., iv, 2;
Marc., i, 13; les amis de Job se tiennent silencieux au-
pres de lui « sept jours et sept nuits », Job, n, 13, etc.
— « Se lever de nuit » pour accomplir un acte, c'est
consacrer a cet acte sa diligence et ses soins. Gen., xx,
8; xxn, 3; xxxi, 55; Jos., in, 1; Jud., vi, 38; xix, 5;
I Reg., xv, 12; xxix, 11; IY Reg., vn, 12; II Par., xxxvi,
15; II Esd.,11, 12; Prov., xxxi, 15; Jer., xxv, 3; xxvi, 5;
xxix,19;xLiv,4. Cette diligence convient surtout quand
il s'agit de louer Dieu. Ps. LXIII (LXII), 7; Sap., xvi, 28.

H. LESETRE.
NUM£NIUS (grec : Nou^vio?), fils d'Antiochus.

Numenius fut un des ambassadeurs envoyes a Rome par
Jonathas vers 144 avant J.-C, pour renouveler le traite
d'alliance conclu entre les Juifs et les Romains, et, sur
leur chemin, porter des lettres du grand-pretre et
de la nation juive aux Spartiates. I Mach., xn, 16-17. Les
ambassadeurs furent bien recus a Sparte et a Rome,
I Mach., xn, 17; xiv, 22. Numenius fut aussi charge par

Simon d'offrir aux Romains un grand bouclier d'or du
poids de mille mines pour assurer 1'alliance, I Mach.,
xiv, 24. II revint avec ses compagnons, porteur d'une
lettre circulaire qui fut envoys a tous les peoples en re-
lations avec les Juifs pour leur annoncer leur alliance
avec Rome, et dont un exemplaire etait destine au
grand-pretre Simon. I Mach., xv, 15-24. Voir BOUCLIER,
t. i, col. 1883; LACEDEMONIENS, t. HI, col. 7; Lucius 1,
t. m, col. 409. E. BEURLIER.

1. NUN, 3, |, quatorzieme lettre de 1'alphabet he-
breu, exprimant la consonnew. Nun signifie « poisson »
et sa forme allongee, dans les alphabets semitiques,
rappelle celle du poisson. Voir ALPHABET, t. i, col. 407.

2. NUN (hebreu : Nun; une fois Non, 1 Par., vii, 27,
« poisson; » Septante : Naurj, et dans divers manuscrits :
Na6vi, Na6e), de la tribu d'Ephrai'm, pere de Josue, le
conquerant de la Terre Promise, qui est appele ordinai-
rement Bin-Nun ou « fils de Nun ». Exod., xxxm, 11.
Num., xi, 28; xiv,6, etc.; Jos., I, 1, etc. On ne sait rien
de sa vie, il n'est jamais mentionne que comme pere
de Josue. Dans la Vulgate, EcclL, XLVI, 1, son nom est
ecrit une fois Nave, d'apres 1'orthographe grecque.

NYCTICORAX. Voir CHEVECHE, t. n, col. 683.

NYMPHAS (grec : Nuficpa?), Chretien ou chretienne
de Laodicee. Le plus grand nombre en font un Chretien,
comme 1'indique le contexte, et comme le portent la
plupart des manuscrits, oocou OC-JTOU. D'apres le Codex
Vaticanus, c'est une femme, olxou auT^;. De meme
pour les versions syriaques. Les Codex Alexandrinus,
Sinaticus; Ephrsemi rescriptus lisent olxou au-riov, en
rapportantle pronom a ceuxqui composent la maison,
et ne determinent point si Nymphas etait un homme
ou une femme. Col., iv, 15. L'Ambrosiaster, In Col., iv,
15, t. XVH, col, 442, voit en elle une chretienne devota.
Mais saint Jean Chrysostome, Horn, xn in Col., iv, 1,
t. LXII, col. 381, 1'appelle f/iyav TOV avopa, « un homme
important, » et Theophylacte, Expos, in Col., iv, 15,
t. cxxiv, col. 1276-1282, reproduit a peu pres ses paroles.
Theodoret, In Col., iv, 15, t. LXXXH, col. 626, voit aussi
en l«i un homme de Laodicee. Les Grecs honorent
Nymphas comme apotre avec saint Eubule, voir t. n,
col. 2042, le 28 fevrier. Voir Acta sanctorum, februa-
rii t. in, edit. Palme, 1865, p. 725. Nous ne connais-
sons aucun detail sur savie. Son nom est probablement
une contraction de Nymphodoros. J. Ellicot, St. Paul's
Epistles to the Philippians, the Colossians, 4e edit.,
Londres, 1875, p. 206; J. B. Lightfoot, St. Paul's Epis-
tles to the Colossians, Londres, 1875, p. 308-309.
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OBAD1A (hebreu : 'Obadydh, « serviteur de Yah; »
Septante : 'AgSioG), le second des cinq fils d'Izrahia, de
la tribu d'Issachar, qui sojit qualifies « tous chefs ». Le
texte est altere dans ce passage. II mentionne cinq fils
d'Izrahia et n'en no name que- quatre. I Par., vn, 3.
Obadia vivait du temps de David.

OBADIAS BEN JACOB SPHORNO, d'ou le nom
latin de Siphronius ou Ziphronaeus, theologien juif ita-
lien, ne a Cesene dans la seconde moitie du xve siecle,
mort a Bologne en 1550. II pratiqua la medecine a Bo-
logne, puis il enseigna I'hebreu a Rome, ou il eut
pour eleve J. Reuchlin. II est 1'auteur des commentaires
suivants : Illustratio seu explanatio Cantici Cantico-
rum et Ecclesiastse, in-4°, Venise, 1567. —
Judicium justum, ex Deuteronomio, xvi, 18 (commen-
taire sur le livre de Job, publie en meme temps que celui
de Simeon bar Zemach), in-4°, Venise, 1590. — by tfn»s

Commentarius in Psalmos, in-4°, Venise, 1586.

— On a attribue a Obadias d'autres ouvrages dont il
parait douteux qu'iJ soit 1'auteur. Voir Wolf, Bibliotheca
hebrsea, in-4°, Hambourg et Leipzig, 1715-1733, t. i,
p. 938 sq. A. REGNIER.

OBD1AS (hebreu : 'Obadydh, « serviteur de Yah »),
nom de sept Israelites dans la Vulgate. Le nom de
'Obadydh est porte en hebreu par douze Israelites. La
Vulgate a transcrit ailleurs ce nom par Abdias et par
Obdias. Elle IX ecrit Obadia dans I Par., vn, 3. Les
Septante "ont egalernent transcrit ce nom de manieres
differentes.

1. OBDIAS (Septante : 'A68(a), fils d'Arnan et pere
de Sechenias, de la tribu de Juda, d'apres les Septante
et la Vulgate. I Par., in, 21. Us ont lu en hebreu bend,
« son fils, » au lieu de bene, « les fils de, » que porte
le texte massorelique, lequel, au lieu d'individus, enu-
mere des families descendant de David.

2. OBDIAS (Septante : 'AgSt'a), cinquieme fils d'Asel,
de la tribu de Benjamin, descendant de Saul. I Par.,
vm, 38; ix, 16.

3. OBDIAS (Septante : 'Ag&'oe), fils de Semeias, des-
cendant d'ldithum, qui habita Jerusalem au retour de
la captivite deBabylone. I Par., ix, 44. Plusieurs commen-
tateurs 1'identifient avec 1'Obdias de II Esd., x, 5.

4. OBDIAS (Septante : 'AgSta), le second des onze
vaillants Gadites qui allerent rejoindre David fugitif,
dans le desert de Juda, pendant la persecution deSaul.
I Par., xii. 9.

5. OBDIAS (Septante : 'A68ux), le second des cinq de
ses principaux officiers que Josaphat envoya avec des
pretres et des levites dans les villes de Juda pour ins-
truire le peuple de la loi du Seigneur. II Par., xvn, 7.

6. OBDIAS (Septante : 'ASSt'a), pretre, un des signa-
taires de 1'alliance entre Dieu et le peuple du temps de
Nehemie. II Esd., x, 5. II peut etre le meme qu'Ob-
dias 3, d'apres plusieurs commentateurs, mais il faut
remarquer contre cette identification, qu'Obdias est
compte parmi les pretres dans II Esd., x, 5, cf. 7, tan-
dis que 1'Obdias qui revint de captivite et habita Jeru-
salem n'etait qu'un levite, descendant d'Idithun.
I Par., ix, 16.

OBED (hebreu : tmy, 'Obed), nom de six Israelites.
Obed signifie « servant (participe present), serviteur ».
Le nom divin est sous-entendu et par consequent Obed
a la meme signification qu'Abdias ou Obdias. L'hebreu
vocalise Obed 1 : 'Ebed, et aussi un septieme Israelite de
merne nom, I Esd., vm, 6, que la Vulgate appelle Abed.
Voir t. I, col. 26.

1. OBED (Hebreu : 'Ebed; Septante : Iu>or\\ ; Alexan-
drinus : 'A648), pere de Gaal qui se mit a la tete des Si-
chemites revoltes contre la tyrannie d'Achimelech, fils
de Gedeon. Jud., ix, 26, 28, 30, 31, 35. II n'esl nomme
que comme pere de Gaal. Quelques manuscrits hebreux
ecrivent son nom 'Eber, et les versions syriaque et arabe
ont suivi cette orthographe.

2. OBED (Septante: 'Q6/|8), fils de Booz et de Ruth,
de la tribu de Juda, ancetre de David et de Jesus-
Christ. Ruth, iv, 17, 21, 22; I Par., n, 12, Matth.,
i, 5; Luc., in, 32. Les voisines de Noemi, qui avait
fait faire le mariage de sa belle-fille Ruth avec Booz, la
feliciterent de cette naissance et donnerent a 1'enfanl
le nom d'Obed. Noemi le prit sur son sein et le soigna
comme une nourrice. Dans la genealogie d'Obed, qui
est donnee de Phares a David, Ruth, iv, 18, 22, et qui
est repetee dans I Par., n, 10-12 ; Matth., i, 3-6; Luc.,
in, 32-33, plusieurs noms intermediaires ont ete omis,
car elle ne renferme que dix noms pour plusieurs siecles,
cinq pour le sejour en Egypte et cinq depuis la sortie
d'Egypte jusqu'a David, c'est-a-dire pour une periode de
huit a neuf cents ans. Voir CHRONOLOGIE, t. n, col. 737-
738.

3. OBED (Septante: 'Qgr|S; Alexandrinus :
de la tribu de Juda, descendant de Sesan et de I'e5;clave
egyptien J^raa, a qui Sesan, qui n'avait pas de fils, avait
donne une de ses filles, Oholai', en mariage. Son pere
s^appelait Ophlal et il eut pour fils Jehu. I Par., n, 34-
38. Son grand-pere etait Zabad qui fut un des soldats de
David distingues par leur bravoure. I Par., xi, 41.

4. OBED (Septante : 'Q6TJ8; Alexandrinus;
Sinaiticus : 'Iwgr,6), un des vaillants soldats de 1'armee
de David. I Par., xi, 46 (hebreu, 47).

5. OBED (Septante : 'QgrjS; Alexandrinus; ,
levite, le troisieme fils de Semeia. un des petits-fils
d'Obededom, portier du Temple. I Par., xxvi, 7.
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6. OBED (Septante : 'Q6r,S; Alexandrinus : 'Iw6r,3)?
pere d'Azarias qui vivait du temps de la reine Athalie,
II Par., xxni, 1. Voir AZARIAS 16, t. i, col. 1301.

OBEDEDOM (hebreu : Obed "Edom, « serviteur
d'Edom »), nom d'une ou plusieurs personnes dont le
nombre est difficile a determiner. La signification m£me
du nom est obscure. Quelques modernes pretendent
avec B. Stade, Geschichte Israels, p. 121, qu'Edom de-
signe ici une divinite. Voir W. Miiller, Asien und Eu-
ropa nach attagyptischen DenTimalern, 1893, p. 315.
Mais il n'est pas croyable que des levites aient porte un
nom idolatrique.

1-3. OBEDEDOM (Septante : 'AgsSSapa, II Reg., vi,
10-12; I Par., xm, 13-14; 'AgSeSofji, II Par., xxv, 24;
Alexandrinus: 'AgeSSaSdfi., 'A6eS8apav, 'Ia68o86;ji), pro-
prietaire de la maison dans laquelle fut deposee 1'arche
d'alliance, lorsque David la transportait de Cariathiarim
a Jerusalem. Quand elle fut arrivee pres du lieu ou
habitait Obededom, Ozal'ayant temerairement touchee,
parce qu'il la croyait en danger de tomber, fut frappe
subitement de mort. Effraye de cet accident, David n'osa
point transporter 1'arche dans 1'endroit qu'il lui avail
prepare dans sa propre maison et il la laissa en depot
dans celle d'Obededom. Elle devint pour ce dernier une
source d'abondantes benedictions, ce que voyant David,
il revint a son premier projet et la transporta solen-
nellement trois mois apres dans sa capitale. II Reg.,
vi, 8-17; I Par., xm, 13-14.

La personalite d'Obededom souleve de nombreuses
difficultes qu'on ne peut resoudre avec une pleine cer-
titude. II est qualifie de « Getheen ». II Reg., vi, 10, 11;
I Par., xm, 13. Plusieurs commentateurs concluent de
la que c'etait un Philistin, originaire de Geth. D'autres
pensent qu'il est appele Getheen parce que, quoique
Israelite d'origine, il avait sejourne longtemps a Geth.
Le plus grand nombre croient qu'il etait levite, et que
Getheen signifie qu'il etait originaire de Geth-Remmon,
ville levitique de la tribu de Dan assignee aux fils de
Caath. Jos., xxi, 24; I Par., vi, 69. — L'opinion qu'il etait
levite est la plus vraisemblable. Le premier livre des
Paralipomenes, IPar.,xv,18, 24, nomme un Obededom,
qui vivait du temps de David et qui etait portier de
1'arche. Le texte, cf. y. 25, ne le distingue en aucune
fagon de celui chez qui 1'arche avait ete deposee, et il est
done naturel de ne voir la qu'un seul et meme person-
nage. — D'Obededom, portier du Temple, etait issue une
nombreuse famille, composee de soixante-deux per-
sonnes, d'apres I Par., xxvi, 4-8, et le texte remarque
expressement, f . 5, au sujet des nombreux enfants d'Obe-
dedom, que « Dieu 1'avait beni », ce qui parait etre une
allusion a la benediction de II Reg., vi, 11; I Par., xm,
14. — D'apres I Par., xvi, 38, un Obededom, egalement
levite, fut aussi chef a la meme epoque d'une famille de
soixante-deux portiers, mais cet Obededom est appele
tils d'Idithun, t. 38, et etait par consequent M^rarite
(voir IDITHUN, t. in, col. 807), tandis que I'Obede'dom
del Par., xxvi, 4, etait Corite, ]L 1, et par consequent
Caathite. Voir CORITE, t. n, col. 1005. II y eut done deux
levites, chefs de portiers, appeles 1'un et 1'autre Obede-
dom, a moins d'admettre une faute dans le texte actuel,
ce que 1'on ne peut etablir. — Outre les Obededom por-
tiers, il est encore question d'un Obededom musicien
qui prit part en cette qualite au transfert de 1'arche a
Jerusalem. II est nomme deux fois avec Jehiel. I Par., xv,
21; xvi, 5. Comme Obededom le portier avait ete deja
mentionne en cette qualite, xv, 18, et qu'il Test de nou-
veau au jf. 24, il est peu probable qu'il reparaisse comme
musicien dans la m6me serie d'enumeration au $. 21,
quoique cette opinion compte des' partisans qui s'ap-
puient sur cette circonstance, qui ne laisse pas que
d'etre embarrassante, qu'Obededom le portier est as-

socie a Jehiel aussi portier, t. 18, et qu'il en est de
meme au t- 21 et xvi, 5, ou ils sont nommes egalement
1'un a cote de 1'autre comme jouant du kinnor.

4. OBEDEOOM (Septante : 'A65e56[i.), gardien des
vases sacresilu temps d'Amasias, roi de Juda. Joas, roi
d'Israel, ayant vaincu Amasias, prit a Jerusalem « tout
1'or et 1'argent et tous les vases qui se trouvaient dans
la maison de Dieu et chez Obededom ». II Par., xxv, 24.
On peut a la rigueur entendre ce texte en ce sens
que la maison d'Obededom est celle qui avait appar-
tenu au personnage de ce nom qui vivait du temps
de David et ne designe par un contemporain du roi
Amasias.

OBEDIA (hebreu: 'Obadydh, voir OBDIAS, col. 1717;
Septante : 'AgaSia), fils de Jehiel, descendant de Joab,
qui, sous Esdras, ramena avec lui, de la captivity en
Judee, deux cent dix-huit hommes de sa parente.

OBEISSANCE (hebreu -.yeqdhdh, Semo'a; Septante:
£7taxp6a<Tic, -jTraxovi; Vulgate : obedientia, obeditio),
vertu qui porte a executer les ordres de celui qui a le
droit de les donner.

1° A Dieu. — 1. Abraham a obei a Dieu et en a ete
recompense par la promesse d'une posterite innom-
brable. Gen., xxn, 18; xxvi, 5; Heb., xi, 8. Dieu pre-
fere 1'obeissance aux victimes. I Reg., xv, 22; Eccle.,
iv, 17. Aussi, selon 1'exemple donne par les Machabees,
I Mach., n, 20; II Mach., vii, 30, il vaut mieux obeir a
Dieu qu'aux hommes. Act., v, 29. La race des justes est
obeissance et amour, Eccli., in, 1 (seulement dans
la Vulgate), et celui qui obeit au Seigneur console sa
mere. Eccli., in, 7. La lumiere elle-m^me obeit a
Dieu. Bar., in, 33. Obeir a Dieu c'est obeir a sa loi.
Exod., xv, 26; Lev., xxvi, 18; Deut., xi, 13, 27; xxvi,
14, 17, etc. Cette obeissance, promise a Dieu par son
peuple, Exod., xxiv, 7; Jer., XLII, 6, etc., devait avoir
sa recompense. Deut., xxx, 2, 20. Mais souvent c'est la
desobeissance qui a prevalu, I Reg., XXVIH, 18; Jer.,
xxxvn, 2; Act., vn, 39, etc., et qui a entraine le chati-
ment divin. Jer., XLIII, 7. — 2. II a ete predit du Messie
qu'a lui serait 1'obeissance (yeqdhdh) de tous les peuples.
Gen., XLIX, 10 (dans les versions : Trpo<r8oxia, expectatio,
« attente »). Daniel, vn, 27, reproduit la menae annonce.
Quand le Fils de Dieu parut, il fut lui-meme ob^issant
a son Pere jusqu'a la mort, Phil., n, 8, et, par ses
propres souffrances, il apprit ce que c'est qu'obeir.
Heb., v, 8. — 3. La mer, les vents et les demons obe"is-
saient au Fils de Dieu. Matth., vin, 27; Marc., i, 27;
iv, 40; Luc., vni, 25. Les disciples du Sauveur doivent
etre des « fiis d'obeissance ». 1 Pet., I, 14, 22. Obeir a
1'Evangile, Rom., i, 5; vi, 17; x, 16; xv, 18; II Cor.,
ix, 13; II Thes., i, 8, a la verite, Gal., in, 1; v, 7, a la
foi, Rom., xvi, 26; I Pet., I, 2, c'est obeir a la loi nou-
velle apportee par le Fils de Dieu.

2° Aux hommes. — 1, La Sainte Ecriture signale
1'obeissance de Jacob a ses pere et mere, Gen., XXVIH,
7; des Egyptians a Joseph, sur 1'ordre du pharaon,
Gen., XLI, 40; des enfants d'Israel a Moi'se, Deut.,
xxxiv, 9; Jos., i, 17; des Rechabites a leur ancetre
Jonadab. Jer., xxxv, 8-18, etc. II est prescrit aux Israe-
lites d'obeir aux pretres etaux juges, Deut., xvn, 12, et
aux enfants d'obeir a leurs parents, sous peine d'etre
traduits devant les anciens. Deut., xxi, 18. Le chatiment
frappera celui qui dedaigne 1'obeissance (yeqdhdh) vis-
a-vis de sa mere. Prov.,xxx, 17 (dans les versions: ?•?!?«?>
« la vieillesse, » partum, « 1'enfantement »). A propos
de 1'intervention divine a la bataille de Gabaon, 1'historien
sacre dit que Dieu obeit a la voix de 1'homme. Jos., x, 14.
— D'apres la Vulgate, « tout obeit a 1'argent, » c'est-a-
dire a celui qui est riche, tandis que, d'apres le texte
hebreu, « 1'argent repond a tout, » c'est-a-dire procure
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toutes les jouissances. Eccle., x, 19. « L'esprit du juste
medite Pobeissance, » d'apres la Vulgate, tandis qu'il
y a en hebreu : 'anot, « pour repondre, » et dans les
Septante : mVrsn;, des choses dignes de foi. Prov., xv,
28. Enfln, la Vulgate dit que « 1'homme obeissant ra-
contera sa victoire », alors qu'il y a en hebreu :
« 1'homme qui ecoute pourra parler toujours, » ldne$afi,
« a perpetuite. » Plusieurs versions anciennes ont de-
rive ce dernier mot du verbe chaldeen nesah, « vaincre. »
Prov., xxi, 28. — 2. Dans le Nouveau Testament, Notre-
Seigneur dit que celui qui a la foi pourrait se faire
obeir par un murier. Luc., XVH, 6. Saint Paul stigma-
tise la desobeissance des pai'ens a 1'egard de leurs
parents. Rom., r, 30; II Tim., in, 2. II recommande
aux Chretiens d'obeir a leurs parents et a leurs maitres,
Eph., vi, 1, 5; Col., HI, 20, 22, aux pouvoirs etablis,
Tit., HI, 1, et a leurs pasteurs, a 1'egard desquels, du
reste, il reconnait et loue 1'obeissance des fideles.
II Cor., it, 9; vn, 15; x, 6; II Thes., in, 14; Philem.,
21; Heb.,xm, 17. H. LES£TRE.

OBELISQUE (hebreu: ma$sdbdh; Septante: <jrf\\-ti
o-njXo?; Vulgate : titulus,statud), monument ordinaire!
ment monolithe et a base quadrangulaire, termine en
pointe et servant a 1'ornementation des temples egyp-
liens. — On a attribue aux obelisques egyptiens diffe-
rentes significations. Cf. Lagrange, Etudes sur les reli-
gions semitiques, Paris, 1905, p. 212. « A dire le vrai,
ils ne sont que la forme regularisee de ces pierres levees,
qu'on plantait en commemoration des dieux et des morts
chez les peuples a de.mi sauvages. Les tombes de la
IVe dynastie en renferment deja qui n'ont guere plus d'un
metre, et sont places £ droite et a gauche de la stele,
c'est-a-dire de la porte qui conduit au logis du defunt;
ils sont en calcaire, et ne nous apprennent qu'un nom
et des titres. A la porte des temples, ils sont en granit
et prennent des dimensions considerables, 20m75 a He-
liopolis, 23m59 et 23m03 a Louxor. Le plus eleve de ceux
que Ton possede aujourd'hui, celui de la reine Hatchep-
sou a Karnak, monte jusqu'a 33m20... Les obelisques
etaient presque tous etablis sur plan carre, avec les
faces legerement convexes et une pente insensible de
haut en bas. La base etait d'un seul bloc carre, orne de
legendes ou de cynocephales en ronde bosse, adorant
le soleil. La pointe etait coupee en pyramidion et re-
vetue, par exception, de bronze ou de cuivre dore...
Le plus souvent les quatre faces verticales n'ont d'autre
ornement que des inscriptions en lignes paralieles con-
sacrees exclusivement a 1'eloge du roi. » Maspero,
L'archeologie egyptienne, Paris, 1887, p. 102, 103. De
colossales statues ornaient 1'entree des temples egyp-
tiens. La place des obelisques etait en avant de ces sta-
tues de chaque cote de la porte; car les obelisques
n'allaient que par paire, et souvent n'avaient pas la
meme hauteur. On en trouve a Karnak, il est vrai, plu-
sieurs qui sont perdus au milieu des cours. Celui de la
reine Hatespou est meme encastre dans une macon-
nerie de 5 metres de haut qui en cache la base (fig. 454).
Cela tient a ce que des constructions nouvelles ont
ete successivement ajoutees, et que les plus recentes'
masquaient les facades anterieures. Plusieurs de ces
obelisques egyptiens ont ete transporters en Europe.
Celui de Paris vient de Louxor. II est en granit
rose de Syene. Sa hauteur est de 22m83 et son poids
est estime a 250000 kilogrammes. II avait ete erige
par Ramses II. II contient 1'eloge plusieurs fois repete
du roi et ses actes d'adoration a Ammon-Ra. Cf. Cha-
bas, Records of the past, t. iv, p. 17; Perrot, His-
toire de I'art, t. i, p. 348-351; Vigouroux, La Bible et
les decouvertes modernes, 6<> edit., t. n, p. 242. A Rome,
1'obelisque de Saint-Jean de Latran est en granit rouge
et date de Thotmes III. II provient du temple du
soleil a Thebes. II a ete brise en trois morceaux et,

apres restauration, mesure encore 32m de haut. Son
poids est lvalue a 440000 kilogrammes. L'obelisque de
la place Saint-Pierre a ete apporte d'Heliopolis sous
Caligula et pese pres de 327000 kilogrammes. Sur les
precedes employes par les Egyptiens pour dresser ces
masses, voir MA.CON, col. 515, 519. D'autres obelisqtes
moins considerables affectaient la forme d'une stele
rectangulaire arrondie dans le haut et quelquefois sur-
montee d'un objet de metal. — II est question deux
fois d'obelisques dans la Sainte Ecriture. Isai'e, xix, 19,
apres avoir fait allusion a la Ville du soleil, c'est-a-dire

454. — Obelisque de la reine Hatchepsou a K arnak.
D'apres une photographic.

On ou Heliopolis, dit que, pres de la frontiere d'Egypte,
« un obelisque (massebdh) sera consacre a Jehovah. »
Cette prophetie signifie qu'un jour, surtout apres
la venue du Messie, Dieu sera connu et servi en Egypte
a meilleur titre que les fausses divinites en 1'honneur
desquelles se dressent des obelisques. Voir ONIAS IV;
Josephe, Bell, jud., VII, x, 3; Ant. jud., XIII, in, 3.
Onias, fils du pontife Onias III, s'autorisa de cette pro-
phetie pour relever, en 1'honneur de Jehovah, un vieux
temple egyptien tombant en ruines a Leontopolis. II y
adjoignit une tour ou un pylone. Ses moyens ne lui per-
mettaient evidemment pas d'y dresser un obelisque pro-
prement dit. Voir 1'obelisque qui subsiste encore a He-
liopolis, t. i, fig. 528, col. 1737. Sur le sejour de la
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Sainte Famille en cette region, voir HELIOPOLIS, t. in,
col. 571, el Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 241-251;
Id., L'arbre de la Vierge a Matarieh, Le Caire, 1904.
Jeremie, XLIII, 13, annonce au contraire que Nabucho-
donosor brisera les obelisques (masehot; Vulgate : .sta-
lua) de la Maison du so!eil,enEgypte, et brulera les de-
meures des dieux. Ezechiel, xxix, 19; xxx, 10, predit
aussi la conqu&e de 1'Egypte par Nabuchodonosor.
Voir NABUCHODONOSOR, col. 1440. L'etat actuel des
decouvertes historiques ne permet pas de determiner
de quelle maniere se sont accomplies les propheties,
specialement en ce qui concerne le temple d'Heliopolis.
Mais une inscription jointe a la statue d'un personnage
(''gyptien, nomme Nes-Hor, fait allusion a ce qui passa,
sous le regne d'Apries, a Elephantine, dans la Haute-
Egypte. Nes-Hor y dit : « J'ai pris soin de la maison
(des dieux), quand elle eut a souffrir des troupes etran-
geres des Amu (les Semites), des peuples du nord, de
ceux de 1'Asie, les miserables... » Cf. Pierret, Recueil
d'inscriptions hieroglyphiques inedites, p. 21-26;
Records of the past, t. vi, p. 79-84. Que les agresseurs
mentionn^s dans 1'inscription soient seulement des
rebelles, comprenant des auxiliaires grecs et Semites,
comme le pensent Maspero, Notes sur quelques points
de grammaire et d'histoire, dans la Zeitschrift fur
dgyptische Sprache, 1884, p. 87-90, et Brugsch, Beitrdge,
ibid.., p. 93-97, ou que ce soil une avmee chaldeenne
arrivee jusqu'a Syene, comme 1'admettent Wiedemann,
tier Zug Nebucadnezar's genen Aegypten et Nebucad-
nezar und Aegypten, dans la Zeitschrift, 1878, p. 2-6,
87-89, qui maintient son interpretation dans Aegyp-
tische Geschichte, Supplement, p. 70, puis Vigouroux,
La, Bible et les decouvertes modernes, t. iv, p. 246-253;
Tiele, Babylonisch-assyrische Geschichte, p. 433-438;
Winckler, Geschichte Babyloniens und Assyriens,
p. 3f-2-313, il est certain que les temples egyptiens avaient
a craindre, quand des Semites en armes s'abattaient sur
le pays. Par consequent, Nabuchodonosor ne dut pas
plus respecter les demeures des dieux et les obelisques,
a Heliopolis et ailleurs, qu'il ne respecta le temple de
Jerusalem. H. LESETRE.

OBITER DICTA. On donne ce nom, qui signifie
« choses^dites en passant », a de petits details qu'on
lit dans l^Ecrjture et qui n'ont par eux-m^mes aucune
importance, tels que le mouvement de la queue du
chien de Tobie : Blandimento' caudse sute gaudebat.
Tob., xi, 9. Quelques theologiens ont pense que ces
minuties n'etaient pas inspirees, -mais il n'y a aucun
motif d'eti contester 1'inspiration. Voir Vigouroux,
Manuel biblique, 12<* edit., 1906, 1.1, p. 79-80; Corluy,
Y a-t-il dans la Bible des passages non inspires ? dans
la Science c'atholiqm, 15 mai 1893,;p. 481-507; Ch. Pesch,
De inspiratione Sacrse Scripture, Fribourg'-en-Brisgau,
1906, p. 335-337. ,...*__•..,.- . . . . .

OBJETS "THfOUVES, objets. perdus par le'propri^-
taire legitime et rencontres par tin etra'nger.—1° La loi
devait necessairement s'occuper d'un cas aussi frequent
que cehii-la.- Void ce qu'elle prescrit: « Si tu rencon-lises le
bo3u£de>!tdn{,enneiniou SOB airie^gare, tu ne manqueras
pas de le hii »ameaer. •» Exod., xxiit, 4 f. La prescription
est ici formulae en feveiir.de tous, meme de Tennemi;
et il ne suffit'pas de ne point s'emparer de 1'animal
perdu, on doifele ramener a son proprietaire, par con-
sequent s'imposer une peine specials pour 1'aceomplis-
semeat de 'eette • demarche. La loi visait peut-etre; a
menager ainsi une reconciliation entre Israelites enr-
nemis. Portee au desert, >ou les troupeaux n'avaiefit
pas d,e demeure longtemps fixe et QU ils pouvaient aise-
ment s'egarer, cette prescription avait son importance.
Elle fut plus tard libellee sous une forme un peu diffe-
rente : « Si tu vois egares le bcenf ou la brebis de ton

frere, tu ne t'en detourneras pas, mais tu les rameneras
a ton frere. Si ton frere habite loin de toi et que tu ne
le connaisses pas, tu recueilleras cheztoi 1'animal et il
y rcstera jusqu'a ce que ton frere le recherche; alors tu
le lui rendras. Tu feras de meme pour son ane, et aussi
pour son manteau et tout objet qu'il aura perdu et que
tu trouverais; tu ne dois pas t'en desinteresser. » Deut.,
xxn, 1-3. Ici, il n'est plus question de 1'ennemi, mais
du frere, c'est-a-dire de I'lsraelite, sans tenir compte
de 1'inimitie qui peut separer de lui. En possession de
la terre de Chanaan, les Israelites ne seront plus
grouped comme dans le desert; il se pourra done qu'on
vive assez loin de celui qui a perdu un objet et que
me'me on ne le connaisse pas. En pareil cas, il est juste
que celui qui a trouve 1'animal le garde provisoirement,
jusqu'a ce que le legitime proprietaire, qui a interet a
faire des recherches, se presente pour rentrer en pos-
session de son bien. Le depositaire, sans doute, avait
alprs a nourrir 1'animal. Mais la charge n'etait pas
lourde, par.ce que 1'animal pouvait vivre sur les pacages
communs, que son utilisation compensait la defense
faite par le depositaire et que celui-ci avait droit d'ob-
'tenir du proprietaire Jes dedommagements necessaires.
Le Levitique, vi, 3, declare qu'il y a peche a garder une
chose perdue qu'on a trouvee et a faire un faux serment
a son sujet. Pour son chatiment, celui qui a commis
cette faute doit restituer la chose trouvee, avec un
cinquieme de sa valeur en sus, et offrir en meme temps
un sacrifice de reparation. Lev., vi, 4, 5. — 2° Le code
d'Hammourabi, art. 9-13, s'occupe de la question des
objets trouves, mais seulement au point de vue de la
restitution et des dommages et interets. II ne dit rien
de la conduite a tenir au sujet de 1'objet perdu. La loi
mosai'que est ici plus explicite, puisqu'en toute hypb-
these elle prescrit de s'y interesser. Le code babylonien
suppose un proprietaire retrouvant son bien chez un
detenteur qui pretend 1'avoir achete a un vendeur. Des
temoins sont appeles pour confirmer devant les juges
les dires de chacun. De la plusieurs sentences prevues.
Art. 9, le vendeur est convaincu d'etre le voleur : le
vendeur est digne de mort, le proprietaire reprend son
bien, 1'acheteur se dedommage sur la maison du vendeur.
Art. 10 ; 1'acheteur pretendu ne peut produire son
vendeur; convaincu ainsi d'etre lui-meme le voleur, il
est digne de mort et le proprietaire reprend son bien.
Art. 11 : le proprietaire ne peut produire de temoins
pour; jtystifier ses preventions; done il trompe, il est
digne de mort. Art. 12 : le vendeur meurt entre temps;
1'acheteur peut prendre sur la maison du vendeur cinq
fois ce qu'il a depense. Art. 13 : les temoins invoques
-par les uns et les autres peuvent etre eloignes; le juge
^cccorde alors un delai de six mois, au bout desquels
iCeJui qui n'a,pas ses temoins est condamne. Cf. Scheil,
Textes elatnifes-semitiques, 2e ser., Paris, 1902, p. 26-
-28, 134. Une legislation pareille, avec ses penalites
graves, suppose evidensment que les objets perdus sont
de valeur assez considerable. Les consequences sont
nptablement plus severes que chez les H^breux, chez
lesquels la fraude avec serment n'entraine que la res-

* titution avec majoration d'un cinquieme, tandis qu'a
Babylone elle entrainait la mort. Le chiffre cinq sert
a la fois a marquer le taux de la majoration chez les
Israelites et celui de la compensation chez les Babylo-
niens. II y a peut-etre la un souvenir garde par la tra-
dition hebrai'que et applique par le legislateur. La legis-
lation chaldeenne a ete considerablement adoucie sur
plusieurs points par Moise, sans doute parce que les cas
de ce genre etaient peu frequents ehex les Hebreiix, que
les choses perdues etaient difficiles a receler ou de peu de
valeur chez un peuple agricole et qu'enfin le delinquant
paraissait assez chatie et deshonore par la sentence
portee contre lui. D'autre part, les severites d'Ham-
mourabi s'expliquent par la condition de ses sujets
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vivant cote a cote dans une grande ville, et les graves pe-
nalites infligees par le code pourraient etre 1'indice d'une
probite assez defectueuse, a moins que leur gravite meme
fut un obstacle a leur application. — 3° II n'est pas
question, dans la suite de la Bible, de la legislation sur
les objet trouves, sans doute parce que Pobeissance a
ses prescriptions ne souffrait aucune difficulte. Saul a
perdu ses anesses et Samuel lui dit qu'elles sont retrou-
vees, mais il n'indique pas dans quelles conditions.
I Reg., ix, 18-20. II ne resulte pas clairement du recit
que Ton s'adressat au voyant pour retrouver les objets
perdus; car c'est seulement sur le chemin a prendre
pour le retour a la maison paternelle que le serviteur
propose de consulter 1'homme de Dieu. I Reg., ix, 6.
La femme de la parabole evangelique perd sa brebis et
sa drachme, mais c'est elle-meme qui les cherche et
les retrouve. Luc., xv, 4, 8. Voici comment Josephe,
Ant. jud., IV, vnr, 29, formulait la loi : « Si quel-
qu'un trouve sur le chemin de For ou de 1'argent, il
cherchera celui qui 1'a perdu, et fera indiquer par un
crieur 1'endroit ou il 1'a trouve, afm de le restituer,
bien assure que le profit qu'on tire au detriment
d'autrui n'est jamais bon. De meme pour les troupeaux;
si quelqu'un .en rencontre qui soient egares dans le
desert, et s'il ne trouve pas immediatement le proprie-
taire, il les gardera pres de lui, en attestant Dieu
qu'il n'entend pas detourner ce qui ne lui appartient
pas. » Josephe consigne ici ce qui se pratiquait de son
temps; c'est a ce titre qu'il introduit la mention d'un
crieur public dont le texte sacre ne parle pas. Les
docteurs juifs interpretaient cette loi comme ils faisaient
pour toutes les autres. D'apres eux, Baba mezia, 1, 2,
1'objet trouve qui appartient a un Juif doit lui etre
rendu, a moins que ce dernier ne desespere de le re-
trouver et semble ainsi declarer qu'il Vabandonne. On
n'est pas tenu de rendre 1'objet trouve s'il appartient a
un infidele. Les objets trouves qui n'ont aucune marque
de propriete peuvent etre gardes, parce que le proprie-
taire est cense les avoir abandonnes. S'ils ont une
marque, on les fait procMmer a la criee trois ou quatre
fois; si le proprietaire ne se presente pas, il est cense
abandoniier 1'objet, cheval, habit, etc., a celui qui 1'a
trouve. Le crieur, parait-il, faisait sa proclamation dans
un faubourg de Jerusalem, sur une haute pierre appelee
'eben to'ui, « pierre de 1'egare, » c'est-a-dire de la chose
egaree. On voit que, dans leur interpretation, les doc-
teurs atte'nuaient singulierement les obligations imposees
par la loi mosaiique, puisque, la plupart du'temps, le
le"gitime proprietaire e"tait laisse dans 1'ignorance au
sujet de ce qu'il avait perdu. H. LESETRE.

OBLATION (hebreu : minhdh, qorbdn, qurban,
mots qui tous signiflent « don »; Septante : Ttpo<7<pop«,
Swpov, et quelquefois 6u<K<x, ofjiapxou; Vulgate : oblatio,
donum, munus, et quelquefois sacrificium, primitise),
etre anime ou inanime presente a Dieu dans le culte
liturgique. Quand 1'oblation consistait en animaux des-
tines a 1'immolation, elle prenait le nom de zebafy,
6u(Tta, sacrificium, « sacrifice; » voir SACRIFICE; dans
les autres cas, c'etait la minhdh proprement dite,
upodqjopa, Swpov, oblatio, donum, le don ou 1'offrande.
Les deux genres d'oblations sont nettement distingues.
Cf. Ps. xu (XL), 7; LI (L), 20; Jer., xvn, 26; Heb., v,
1, etc.

I. L'OBLATION EN GENERAL. — 1° Son antiquite. —
Des son origine, Thumanite a offert a Dieu une partie
des biens qu'elle recevait de lui. Cai'n offrait les produits
de la terre, Abel les premiers-nes de son troupeau et
leur graisse. Gen., iv, 3, 4. Ces offrandes n'etaient qiie
1'expression des sentiments memes de 1'ame toute de-
vouee a Dieu, puisque Dieu agreait 1'offrande exterieure
dans la mesure ou les sentiments interieurs lui plai-
saient. Gen., iv, 4,5. Plus tard, Melchisedech offrait, en

qualite de pretre, le pain et le vin, destines ensuite a
ravitailler la troupe d'Abraham. Gen.,xiv, 18. Chez tous
les anciens peuples, on trouve en usage ces offrandes a
la divinite. Les textes babyloniens parlent souvent de
pain, de vin, de miel, de beurre, de farine, de lait, de
dattes, de sel, etc., places sur les autels pour etre offerts
aux dieux. Cf. Fr. Martin, Textes religieux assyriens et
babyloniens, Paris, 1903,, p. 243, 253, 259, etc.; Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de VOrient clas-
sique, Paris, t. i, 1895, p. 680; Zimmern, Ritualtafeln,
Berlin, 1903, p. 95. Les Arabes offraient quelquefois le
lait. On cite un cas dans lequel ils repandaient la fa-
rine a poignees devant Oquaisir, divinite peut-etre re-
cente, si, comme on 1'a dit, elle representait Ce"sar.
Cf. Clermont-Ganneau, Recueil d'archeologie orientals,
t. n, p. 247. Chez les Chananeens, specialement les
Pheniciens-Carthaginois, les c^reales, 1'huile, le lait, la
graisse, les fruits, le pain, 1'encens, le miel etaient ma-
tiere a oblations. Cf. Corpus inscript. semit., 165-170;
Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1839, t. n, p. 217-268; Lagrange, Etudes sur les reli-
gions semitiques, Paris, 1905, p. 254, 262. — 2° Sa
composition chez les Hebreux. — 1. Tandis que la plu-
part des peuples presentaient en oblation a la divinite
toutes sortes d'objets comestibles, les He"breux etaient
strictement limites dans leur choix par la Loi. Tout
d'abord, celle-ci excluait les substances fermentees,
se'or, ainsi que le miel. Lev., H, 11. Le miel exclu
n'etait pas seulement le miel vegetal, fait avec du raisin,
mais aussi le miel animal, a cause des impuretes que
pouvaient lui faire contracter son origine. Voir MIEL,
col. 1083. Les substances alimentaires prevues par le
rituel mosaiique pour les oblations sont des epis et du
grain, Lev., n, 14; la fleur de farine, le pain et les
gateaux qui en sont fails, 1'huile, et 1'encens, Lev., n,
1, 4, etenfin le vin. Voir LIBATION, col. 234. La fermen-
tation naturelle qui donne au vin sa teneur definitive
n'etait pas un obstacle a 1'usage de ce liquide dans les
oblations; autrement celles-ci, s'il eut fallu se servir
de mout, n'eussent ete possibles que durant quelques
jours apres la vendange. Le sel et 1'encens faisaient
aussi partie des substances employees dans les sacrifices
et les oblations. Voir ENCENS, t. n, col. 1772-1775. Le
sel etait indispensable; on devait en repandre sur
chaque oblation. II "marquait 1'alliance de Dieu avec son
peuple. Lev., n, 13. Voir SEL. — 2. En realite, la farine
a 1'etat naturel ou a 1'etat de pate cuite faisait le fond
des oblations ordinaires. Sauf exception, 1'huile etait
repandue sur cette farine ou servait a la petrir, et
1'encens etait etendu a la surface, ainsi que le sel.
Quand 1'oblation consistait en farine, le pretre en pre-
nait une poignee avec 1'huile et Tencens, et il la brulait
sur 1'autel. Quand il s'agissait de gateaux, cults au four,
a la poele ou dans un autre ustensile, le pretre en pre-
nait une partie, qu'il faisait bruler sur 1'autel. Tout ce
qui restait de la farine ou des gateaux appartenait aux
pretres, qui d'ailleurs ne pouvaient le manger que dans
le lieu saint. Lev., n, 1-10; vi, 14-18.

II. SA SIGNIFICATION. — La simple oblation a la
meme signification symbolique que le sacrifice san-
glant. Dans ce dernier, c'est le sang, vehicule de la vie,
qui est repandu en 1'honneur du Dieu Createur; dans
1'oblation lui sont consacres les aliments qui entre-
tiennent la vie, sans lesquels le sang perd sa vigueur
et devient aussi impuissant que s'il etait verse. De part
et d'autre, c'est done la vie me"me de 1'homme qui est
comme sacrifice en reconnaissance du souverain do-
maine et en reponse aux exigences de 1'infinie justice
de Dieu. Seulement, cette vie est remplacee, dans le
sacrifice, par la vie d'un animal, et, dans 1'oblation,
par les elements memes qui 1'entretiennent. Aussi, en
certains cas, 1'oblation remplace-t-elle equivalemment
le sacrifice. Lev., v, 11. Cf. Bahr, Symbolik des mo-
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saischen Cultus, t. n, ^. 215, 216. En se melant aux
divers elements de I'o: iution, 1'encens, par sa bonne
odeur, symbolise le ne-:i de Dieu et sa presence, ainsi
que 1'hommage rendu it ce uom par celui qui presente
1'oblation. Cf. Bahr, Symbolik, p. 327.

III. DlFFERENTES SORTES D'OBLATIONS. — 1° OblatlOHS
jointes a des sacrifices. — 1. Chaque jour, une oblation
etait jointe a 1'holocauste. EHe se composait de fleur de
farine, d'huile et d'encens. Apres qu'on avait brule sur
1'autel une poignee de cette offrande et 1'encens, les
pretres prenaient pour eux le reste de la farine, mais
ne pouvaient la manger ni avec du levain, ni hors du
lieu saint. Lev., vi, 14-18; Num., vn'i, 8; xv, 4-10. —
2. Dans les sacrifices pacifiques, on offrait avec la vic-
time diverses sortes de gateaux petris a 1'huile ainsi
que des pains fermentes. Parmi ces diverses offrandes,
une de chaque espece etait reservee pour Jehovah et
destinee au pretre qui avait fait 1'aspersion avec le sang
de la victime. Lev., vn, 11-14. Les pains fermentes
n'etaient ni places ni brules sur 1'autel. Lev., n, 12. —
3. Le le"preux gueri offrait en sacrifice des victimes
auxquelles il devait joindre, s'il e"tait aise, trois dixiemes
d'ephi (de cinq a dix litres) de fleur de farine petrie a
1'huile, et, s'il etait pauvre, un dixieme d'ephi seule-
ment (deux ou trois litres). Lev., xiv, 10, 21. — 4. Celui
qui terminait son nazareat joignait aux differentes vic-
times qu'il avait a offrir une corbeille de pains sans
levain, differents gateaux petris a 1'huile et les oblations
ordinaires. Num., vi, 14, 15. — En somme, les obla-
tions ne devaient £tre jointes qu'aux holocaustes et aux
sacrifices pacifiques dans lesquels on immolait des
quadrupedes. Les sacrifices pour le peche ou pour le
delit n'en comportaient pas. Seul le sacrifice du lepreux
faisait exception; on y presentait des oblations, et cela,
me'me dans le cas ou, pour raison de pauvrete, on rem-
placait les quadrupedes par des oiseaux. Lev., xrv, 10,
12, 31.

2° Oblations separees. — Ces oblations pouvaient
etre publiques ou privees. — 1. Publiques. Chaque jour
le grand-prStre presentait ou devait faire presenter, en
son nom et au nom des pretres, un dixieme d'ephi de
fleur de farine, dont moitie le matin et moitie le soir.
Cette farine, petrie avec 1'huile, etait frite dans la poele
et eritierement brulee sur 1'autel, parce que les pretres
ne pouvaient manger de ce qu'ils avaient offert en leur
propre nom. Lev.,vi, 19-23. Le texte sacre n'est pas ici
tres clair. Josephe, Ant. jud., HI, x, 7, dit que cette
oblation se faisait quotidiennement et que le pretre,
c'est-a-dire probablement le grand-pretre, en supportait
les frais. Le lendemain du sabbat de la Paque, on appor-
tait au sanctuaire une gerbe, comme premices de la mois-
son. Cette offrande etait suivie du sacrifice d'un agneau
d'un an, d'une autre oblation de deux dixiemes d'ephi de
fleur de farine et d'une libation de vin. Lev., xxm, 10-
14. Cette fleur de farine etait accompagnee d'huile et
d'encens, selon la regie generate. Lev., 11, 1-3. — A la
Pentecote, on presentait en oblation deux pains faits
avec deux dixiemes de fleur de farine et cuits avec du
levain. L'holocauste qui venait ensuite etait aecompa-
gne des oblations ordinaires. Lev., xxm, 17, 18. Ces
pains fermentes pouvaient etre presentes en offrande de
premices, mais on ne les placait pas sur 1'autel et ils
n'etaient pas brules. Ainsi etait respectee la prohibition
de faire bruler quoi que ce fut qui contint du levain.
Lev., n, 11,12. — Chaque jour de sabbat, on disposait
sur une table du sanctuaire douze pains, faits chacun
avec deux dixiemes d'ephi de fleur de farine. Ces pains
de proposition etaient places sur deux piles, dont cha-
cune devait etre recouverte d'encens pur. Au sabbat
suivant, les pretres renouvelaient les pains et man-
geaient les anciens en lieu saint. Lev., xxiv, 5-9. —
2. Privees. Le jour de son initiation, le pretre faisait
une oblation d'un dixieme d'ephi de fleur de farine

cuite avec de 1'huile. Lev., vi, 20, 21. C'est cette meme
oblation que le grarid-pretre repetait chaque jour. —
Celui qui pechait comme faux temoin ou qui contrac-
tait une impuret^ avait a offrir un sacrifice de menu
betail ou au moins d'oiseaux. Si ses ressources ne lui
permettaient pas d'en faire la depense, il se contentait
d'une oblation d'un dixieme d'ephi de fleur de farine,
mais sans y ajouter d'huile ni d'encens, car ces subs-
tances etaient exclues des sacrifices pour le peche. Lev.,
v, 1-4, 11, 12; cf. Num., v, 15. — Quand une femme
etait accusee a tort ou a raison par son mari, on la
soumettait a une epreuve au cours de laquelle elle prC-
sentait en oblation un dixieme d'ephi de farine d'orce,
sans huile ni encens; le pretre en brulait une poignee
sur 1'autel. Num., v, 15, 26. — Enfm les particulicrs
pouvaient aussi presenter des oblations par vosu ou par
devotion. Num., xxix, 39.

3° Autres oblations. — On presentait encore en obla-
tion les premices, Lev., n, 14-16, les premiers-nes,
Exod., xiii, 12, et certaines dimes. Num., xvm, 26.
Voir DIME, t. n, col. 1432; PREMICES, PREMIER-NE.

IV. L'AGITATION DES OBLATIONS. — Le texte sacre
parle assez souvent d'un mouvement particulier que
Ton imprimait aux victimes et aux oblations avant de
les employer au service liturgique. En he"breu, ce mou-
vement est designe par 1'hiphil du verbe nuf, henif,
et par le substantif tenufdh. Exod., xxix, 27; xxxvm,
24; Lev., vn, 34. Voici en quoi consistait ce mouve-
ment, d'apres les traditions rabbiniques. Cf. Gem.
Kidduschin, 36, 2, Gem. Succa, 37, 2; Menachoth, v,
6; Siphra, f. 40, 2, etc. Le pretre s'avancait jusqu'a
1'entree du parvis dans lequel se trouvait 1'autel et ve-
nait aupres de celui qui portait entre ses mains soit la
victime, soit quelqu'un de ses membres, soit la matiere
d'une oblation. II posait ses mains sous les mains de
celui qui presentait 1'objet, et il imprimait quatre mou-
vements successifs : d'avant en arriere, d'arriere en
avant, de has en haul et de haut en has. Les deux mou-
vements de va et vient constituaient a proprement par-
ler la fenufdh, le balancement, et les deux autres la
terumdh, 1'elevation. Les deux mots sont employes
conjointement, Lev., x, 15, 1'un pour 1'autre, Exod.,
xxxvm, 24; Num., xxxi, 52, et parfois pour 1'oblation
elle-meme. Lev., \n, 34; Exod., xxv, 2, 3, etc. A ces
quatre mouvements, quelques-uns en ajoutent deux
autres, de gauche a droite et de droite a gauche. Les
anciens auteurs juifs ne parlent que de quatre. D'aufres
ont vu dans ces mouvements la figure d'une croix.
Cf. Smits, Proleg.in Levit., 1763, p. 366; H. Zschokke,
Historia sacra, Vienne, 1888, p. 125. — On comprend
que les traducteurs n'aient pas pu rend re les mots lie-
breux par des equivalents bien precis. Les Septante se
servent du verbe euttiOlvac, et des substantifs acatpe^a,
a?opKTjj.a, £7ct6e[i.a, la Vulgate des verbes levare, elevare,
offerre, et du substantif elevatio. — Toutes les obla-
tions n'etaient pas soumises a ces mouvements; on en
exemptait tout d'abord celles qui etaient presentees par
des femmes ou par des gentils. On balancait et ensuite
on apportait au coin sud-ouest de 1'autel 1'oblation de la
gerbe pascale et 1'oblation pour la femme accusee par
son mari. On balancait, mais on n'apportait pas a 1'au-
tel les deux pains de la Pentecote et le log d'huile pre-
sente par le lepreux. Lev., xiv, 20, 21. On ne balancait
pas, mais on apportait a 1'autel 1'oblation pour le peche
de faux temoignage ou d'impurete, celles des pretres et
les oblations volontaires. On ne balancait et on n'appor-
tait a 1'autel ni les libations ni les pains de proposition.
Cf. Menachoth, v, 5; Siphra, f. 76, 2. — Gesenius,
Thesaurus, p. 866, voit dans le rite de la fenufdh
comme une maniere de jnontrer a Dieu 1'oblation sous
tous ses aspects. D'apres le P. de Hummelauer, In Exod.
et Levit., Paris, 1897, p. 296, la fenufdh tire son nom de
1'hiphil henif, qui indique le mouvement de la faucille
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dans les bles, Deut., xxm, 25, de la scie dans le bois,
Is., x, 15, de la main qui s'agite, Job, xxxi, 21; elle
marquerait done les gestes divers par lesquels 1'obla-
tion est presentee a Dieu. L'hiph.il herlm, de rum, d'ou
vient terumdh, joint au sens d'« clever », celui d'« en-
lever », Ezech., xxi, 81, d'« oter », de « prelever ».
Lev., ii, 9; I Reg., ix, 24, etc. La terumdh impliquerait
done 1'idee de separation. Le traite Terumoth de la
Mischna s'occupe des « levees » a faire pour les pretres;
1'objet de ce traite indique ainsi le sens que peut
prendre le mot terumdh.

IV. LES OBLATIONS DANS LE COURS DE L'HISTOIRE
ISRAELITE. — 1° La loi sur les oblations a ete en vigueur
jusqu'a 1'epoque evangelique. L'auteur de 1'Ecclesias-
tique, xiv, 11, recommande de faire a Dieu de riches
offrandes avant qu'on ne meure, et en proportion des
biens que Ton possede. C'est surtout quand on est ma-
lade qu'il importe d'offrir 1'encens et la fleur de farine.
Eccli., xxxvin, 1. II faut presenter ses oblations avec
joie. Eccli., xxxv, 8. Cf. II Cor., ix, 7. II est toutefois
necessaire de se souvenir que Poblation n'est agreee de
Dieu que si celui qui 1'apporte se conduit comme il le
doit. « L'obeissancea la loi vautde multiples offrandes...
Rendre graces equivaut a une oblation de fleur de fa-
rine. » Pourtant, « ne te presente pas devant le Seigneur
les mains vides, car toutes ces oblations sont prescrites
et doiventetre faites... Le Seigneur paie de retour ette
rendra sept fois autant. » Eccli., xxxv, 1-10. Les pretres
presentent solennellement a Dieu ces oblations. Eccli.,
L, 13; Heb., v, 1. — Notre-Seigneur reprimande seve-
rement ceux qui consacrent a 1'oblation ce qu'ils de-
vraient garder pour leur pere ou leur mere. Matth., xv,
5; Marc., vn, 11. II parle de ceux qui jurent par
1'oblation qui est sur 1'autel et se croient lies, tandis
qu'ils s'estiment libres s'ils n'ont jure que par 1'autel.
Matth., xxm, 18-20. — Saint Paul, ayant fait voeu de
nazareat, vint presenter ses oblations a Jerusalem et fit
les frais des oblations pour quatre hommes que saint
Jacques et les anciens lui recommanderent. Act., xxi,
24, 26; xxiv, 17. — 2° Les ecrivains sacres reviennent
souvent sur cette idee que Dieu n'agree pas les oblations
des impies, Job, xxxvi, 18; Eccli., vn, 11; xxxiv, 23, ni
de ceux qui lui sont infideles. Dieu fait dire par Isai'e,
XLIII, 23, 24, a son peuple prevaricateur :

Je ne t'ai pas 6t6 a charge pour des offrandes,
Je ne t'ai pas fatigue pour de 1'encens,
II ne ten a pas cout6 cher pour un roseau odoriferant...
Mais toi, tu m'as ete a charge par tes peches.

Quant a celui qui apporte des oblations sans un coaur
humble et contrit,

II presente une oblation, mais oflre du sang de pore,
II fait bruler 1'encens, mais b6nit une idole.

Les deux actes se valent aux yeux de Dieu. Is., LXVI,
3. Amos, iv, 5, reproche a Israel de se faire illusion sur
ses oblations sans levain et ses dons volontaires, qu'il
annonce a grand fracas. Dieu ne prend pas plaisir a de
telles oblations, il ne les regarde pas. Am., v, 22. Notre-

. Seigneur ordonne a celui qui est en disaccord avec son
frere de laisser son offrande devant 1'autel et d'aller
tout d'abord se reconcilier avec son frere. Matth., v,
23, 24. — 3° Les Israelites s'abaisserent jusqu'a presenter
des oblations aux idoles. Jeremie, vn, 18; XLIV, 19,
parle du gateau, kavvdn, que les femmes preparaient
pour la reine du ciel, Istar. C'est le kamdnu, patisse-
rie cuite au four, des textes assyriens, cf. Fr. Martin,
Textes religieux assyriens et babyloniens, p. xix, 60,
67, le y^auwv des Septante. Voir GATEAU, t. in, col. 114.
Ezechiel, xx, 28, 31, parle d'oblations faites aux idoles,
specialement a Moloch. — 4° Pendant la captivite, les
oblations furent interrompues. Dan., in, 38, Jeremie,
xvn, 26, avait annonce qu'elles recommenceraient. Mais
Daniel, ix, 27, predit qu'un jour le sacrifice et 1'obla-
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tion cesseront tout a fait. Par elles-memes d'ailleurs,
ces oblations n'etaient pas capables de plaire a Dieu.
Ps. XL (xxxix), 7; Heb., x, 5, 8. Aussi Malachie, i, 11,
annonce-t-il que le Seigneur se prepare une oblation
pure, universelle et digne de son saint nom.Le Sauveur
incarne vint en effet prendre la place des anciennes
victimes, et, dans son oblation eucharistique, il se ser-
vit du pain et du vin, les deux elements les plus habi-
tuels des oblations et des libations mosaiques. Unis a
lui, ses fideles serviteurs constituent comme une obla-
tion vivante qui est presentee a Dieu. Is., LXVI, 20;
Rom., xv, 16.

V. LES USAGES JUIFS. — Les usages des Juifs, par
rapport aux oblations, sont consignes principalement
dans le traite Menachoth, le 42e de la Mischna. — 1° La
preparation. La farine employee devait provenir de
froment, sauf pour la gerbe de la Paque, parce Torge
murissait le premier, et pour le sacrifice de la femme
soupconnee, auquel ne convenait qu'une oblation de
qualite inferieure. Sota, n, 1. Le froment pouvait etre
ancien ou recent, pourvu qu'il fut tres bon. Sa prove-
nance etait indifferente, sauf pour la gerbe de la Paque
et les pains de la Pentecote, qui reclamaient du grain
de terre Israelite. Le meilleur venait de Michmas et de
Mezonecha, pres de Bethaven, a une quinzaine de kilo-
metres au nord-est de Jerusalem. Menachoth, vm, 1.
Cf. Reland, Palssstina illustrata, Utrecht, 1714, p. 897.
La farine devait etre passee a travers divers cribles,
quelquefois douze ou treize, jusqu'a ce qu'elle fut deve-
nue tres fine. L'orge de la Paque etait d'abord grille
dans une poe'le a trous, puis expose au vent, avant de
passer par la meule et les cribles. On pouvait moudre
et passer la farine hors du parvis des pretres; mais la
cuisson devait se faire dans ce parvis, ou se trouvaient
les fourneaux et les ustensiles necessaires. Certains le-
vites etaient preposes a ces operations. I Par., ix, 28-
32. Les pains de proposition et les gateaux du grand-
pretre se preparaient dans des locaux particuliers. La
preparation des oblations privees etait permise a tout
Israelite en etat de purete legale. — 2° Les achats et
les mesures. Les achats necessaires pour les oblations
publiques se faisaient aux frais du tresor. Si les obla-
tions provenaient de la recolte spontanee de 1'annee
sabbatique, le tresor indemnisait celui qui avait garde
cette recolte. Les particuliers pouvaient soit apporter
leurs oblations du dehors, soit les acheter au Temple
meme. Us en payaient le prixau prepose « aux cachets »,
qui leur donnait des jetons pour obtenir en echange ce
qui leur etait necessaire. Schekalim, v, 3. Ces jetons
portaient quatre noms differents, d'apres lesquels on
reglait la mesure des oblations jointes aux sacrifices :
gedi,« chevreau, » pour agneauxetchevreaux, 1/10 d'ephi
de farine, 1/4 de hin d'huile et autant de vin; zdkdr,
« male, » belier ou brebis, 2/10 d'ephi de farine, 1/3 de
hin d'huile et autant de vin; 'egelj « veau, » grands
quadrupedes, 3/10 d'ephi de farine, 1/2 hin d'huile et
autant de vin; hole', « pecheur, » le lepreux, 3/10 ou
1/10 d'ephi de farine, selon qu'il etait riche ou pauvre.
II fallait trois ephis de farine pour la gerbe de la Paque,
autant pour les deux pains de la Pentecote, et deux
pour chacun des douze pains de proposition. La farine
presentee dans les oblations volontaires ne pouvait etre
d'une quantite inferieure a 1/10 d'ephi, ni superieure
a 60/10; les oblations publiques etant de 61/10, il ne
convenait pas que les oblations privees les egalassent.
On ajoutait un log d'huile pour chaque dixieme d'ephi
de farine. Menachoth, xii, 4; xm, 1. On prenait une
poignee d'encens pour chaque oblation, grande ou pe-
tite. On ne 1'offrait janiais seal a 1'autel des sacrifices.
Les Juifs regardaient comme une exception ce qui est
mentionne Num., vn, 14. — 3° La cuisson. L'huile
pouvait etre jointe a la farine de trois manieres: on
mettait 1'huile dans un vase et on y ajoutait la farine;

IV. - 55
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on mettait la farine d'abord, on ajoutait 1'huile et on
melangeait, ou Men on se contentait de verser 1'huile
SUP la farine. Quelquefois on additionnait le melange
d'eau chaude, pour rendre la pate moins epaisse. Le
Levitique, II, 4, 5, 7, parle de trois vases differents pour
la cuisson : le tannur ou four, pour cuire les gateaux
de pate epaisse avec ou sans huile, le mafyabat, vase
plat et sans rebords pour cuire la pate epaisse, et le
marhe'set, vase profond et a rebords, pour cuire la pate
plus liquide. Quand les gateaux ne renfermaient pas
_d'huile, on les marquait avec de 1'huile d'une croix
ayant la forme d'un X. Menachoth, v, 8; Siphra, f. 75,
2. — 4 ° La reception. Les oblations de farine non cuite
etaient recues par le pretre dans un vase qui les sanc-
tifiait; celles de la femme soupconnee 1'etaient dans
une corbeille. Les gateaux, d'abord reduits en morceaux,
etaient places dans le vase de sanctification. Sur la fa-
rine ou les morceaux, on versait ce qui restait d'huile
non employee, et on mettait 1'encens qui etait requis;
puis on balancait, s'il y avait lieu. Quand une partie de
1'oblation devait etre brulee sur 1'autel, le pretre en re-
tirait une poignee, avant que 1'encens eut ete ajoute,
et il mettait la portion enlevee dans un autre vase avec
1'encens. Les Juifs entendaient par poignee la cavite
formee par les trois doigts du milieu replies sur la
paume de la main; le pouce et le petit doigt faisaient
retomber ce qui etait en exces. Cette operation passait
pour etre difficile a bien executer. Siphra, f. 71, 1.
Lorsque des gentils offraient des sacrifices comportant
des oblations et ne prevoyaient pas ces dernieres, on
les ajoutait aux frais du tresor. Les oblations des gen-
tils reclamaient, aussi bien que les autres, 1'huile et
1'encens. — 5° Le partage. Une fois 1'encens brule sur
1'autel, le pretre entrait en possession de ce qui lui re-
venait des oblations. Celles-ci appartenaient aux pretres
de service ce jour-la. Les pains de proposition se par-
tageaint entre les pretres de la semaine qui finissait et
ceux de la semaine qui commencait. Tous les pretres
avaient droit aux oblations des jours de fete, ordinaire-
ment beaucoup [plus nombreuses. Cependant le grand-
pretre pouvait toujours prelever ce qu'il voulait, par
exemple un des pains de la Pentecote, quatre ou cinq
des pains de proposition, etc., sans que jamais (sa part
put exceder la moitie des oblations. Seuls les pretres et
leurs descendants males, en etat de purete, avaient
droit de se nourrir des oblations, pourvu qu'ils le fissent
dans le parvis interieur, le jour m£me de 1'oblation ou
la nuit suivante. — Dans les sacrifices pacifiques, Lev.,
VH, 11-13, le partage etait plus complique. On y avait
employe 20/10 d'ephi de farine; dix servaient a faire dix
gateaux fermentes, et avec les dix autres, on preparait
trois series de dix gateaux non fermentes, soil trente
en tout. Pour le sacrifice du nazar£en, on fabriquait
dix gateaux melanges d'huile, et dix autres seulement
graisses d'huile, les uns et les autres sans levain. De
ces deux sortes d'oblations, rien n'allait a l!autel. Les
pretres prelevaient, dans le sacrifice pacifique, un des
gateaux fermentes, et un de chacune des trois autres
especes, et, dans le sacrifice du nazareen, un seul ga-
teau. Us pouvaient manger ces gateaux en ville et avec
toute leur famille, le jour du sacrifice et la nuit suivante.
Les autres gateaux revenaient a ceux qui avaient offert
les sacrifices; ils pouvaient les manger le jour et la
nuit suivante. Ces differents mets, en effet, n'etaient pas
considered comme oblations, mais comme parties de sa-
crifices. Lev., n, 11; Menachoth, v, 1; Siphra, f. 77,1.
Cf. Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht, 1741, p. 193-199;
Jken, Antiquitates hebraicse, Breme,1741, p. 192-210.

H. LESETRE.
OBOLE. Voir MINUTUM, col. 1108.

OBOTH (hebreu : 'Obot; Septante: 'QgwO; le Codex
Valicanus, Num., XXXIH, 43, 44, porte Sco6t66, faute

qui tient probablement a la preposition precedente),
une des stations des Israelites dans le desert. Num.,
xxi, 10 (et 11 dans 1'hebreu et les Septante) ; xxxnr,
43, 44. Elle est citee apres Phunon, bien reconnu au-
jourd'hui dans Khirbet Fendn, a Test de 1'Arabah, a
1'appui de Djebel-esch-Schera. Voir la carte d'Idumee,
t. m, col. 830. Or, au-dessus de ce point, se trouve un
ouadi appele Veibeh, qui correspond bien a 1'ancien
Oboth. Wetzstein, en effet, dans ses Remarques sur le
Cantique des Cantiques, jointes au Siblischer Gom-
mentar de Frz. Delitzsch, Leipzig, 1875, a montre,

../c/
p. 168, que 1'arabe <^^ , Ueibeh, est une abreviation
de nanx, et ce dernier nom le diminutif de••••.
'Oboth. Cette vallee renferme quelque verdure, avec de
nombreux petits palmiers, arbustes et plantes. Cf. E.
Hull, Mount Seir, Londres, 1889, p. 163; M.--J. La-
grange, L'itine'raire des Israelites du pays de Gessen
aux bords du Jourdain, dans la Revue biblique, Paris,
1900, p. 286. A. LEGENDRE.

OCCASION (hebreu : to'andh; Septante : oKpopp],
svxatpta; Vulgate : occasio, opportunitas), moment fa-
vorable a 1' execution d'une action. — Samson cherchait
une occasion de querelle aux Philistins. Jud., xiv, 4.
Quand le roi de Syrie envoya Naaman au roi d'lsrae'I,
ce dernier s'imagina qu'il cherchait occasion (mifanndh,
7cpo9aor(?£T«t, occasiones quse-rit) pour lui faire la guerre.
IV Reg., v, 7. Les ministres et les satrapes cherchaient
contre Daniel 1'occasion de 1'accuser. Dan., vi, 4, 5.
Le roi Demetrius voulait honorer Jonathas, a 1'occasion,
I Mach., xi, 42. M^nelas saisit 1'occasion pour prendre
des vases du Temple, II Mach., iv, 32; Alcime profita
de 1'occasion pour desservir les Juifs aupres de Deme-
trius, II Mach., xiv, 5, et Nicanor epiait 1'occasion de
saisir Judas Machabee. II Mach., xiv, 29. Herodiade pro-
fita d'une fete celebree au palais d'Herode et en prit
occasion pour reclamer la tete du precurseur. Marc., vi,
21. Les Juifs cherchaient 1'occasion de prendre Jesus
sans exciter de tumulte. Matth., xxvi, 16; Marc., xiv,
11; Luc., xxii, 6. — II y a pour toutes choses « temps
et opportunity » (hebreu : « temps et jugement, »
xaipb? xai y.ptVt;). Eccle., vm, 6, Le deuil n'est pas une
occasion favorable pour faire de la musique. Eccli., xxii,
6. Qu'on donne 1'occasion au sage (hebreu : « donne
au sage »), il deviendra plus sage. Prov., ix, 9. La loi
ancienne etait une occasion de peches. Rom., vn, 8. 11.
Saint Paul veut donner occasion aux Corinthiens de se
glorifier a son sujet, II Cor., v, 12, mais il n'en veut
pas fournir aux faux docteurs de lui ressembler.
II Cor., xi, 12. La liberte chretienne ne doit pas etre
une occasion de vivre selon la chair. Gal,, v, 13. Les
jeunes veuves doivent se remarier, pour ne pas donner
occasion a la medisance. I Tim., v, 14. Timothee a le
devoir de pre'cher, suxaipw?, axatpw?, opportune,
importune, que 1'occasion soil favorable ou non.
II Tim., iv, 2. H. LESETRE.

OCCIDENT (hebreu : niebo' has-semes, « coucher
du soleil, » ma'ardb, malardbdh, 'dhor, « ce qui est
par derriere, » yam, « mer; » Septante : foaw -f)Xt'ou,
Syafjuxi; Vulgate : solis occasus ou occubitus, occidens),
partie de 1'horizon du cote de laquelle le soleil se couche.
— En Palestine, la Mediterranee se trouve a 1'occident
du pays, ce qui fait qu'assez souvent la mer est prise
pour 1'occident lui-meme. Gen., XH, 8; xxvm, 14;
Exod., xxvi, 22; xxxvm, 12; Deut., xxxm, 23; Jos., vm,
9, etc. Comme 1'orient etait le point de repere vers
lequel se tournaient le plus habituellement les Israe-
lites, 1'occident se trouvait par derriere, d'ou son nom
de 'dhor. Job, xxm, 8; Is., ix, 11. La locution « de
1'orient a 1'occident », qui revient si souvent, Ps. cxin
(cxn), 3; Mai., i, 11, etc., designe toute la terre, d'une
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extremite a 1'autre. Cf. Matth., vnr, 11 ; xxiv,27; Luc., xin,
29. — Le vent qui souffle de 1'occident sur ]a Palestine
y arrive charge des vapeurs qu'il a recueillies en pas-
sant au-dessus de la Mediterranee. Notre-Seigneu r
observe que, quand on voit la nuee se lever du cote dn
couchant, on peut dire a coup sur : « La pluie vient. >.
Luc., xi, 54. C'est, en effet, a 1'occident, du cote de la
mer, que commencerent a se lever les nuages, pour
mettre fin a la secheressepredite par Elie. Ill Reg., xvn,
1 ; xvm, 42-45. — Les pays occidentaux sont appeles
assez souvent les « lies ». Voir ILE, t. in, col. 841.

H. LESETRE.
OCHIN Bernardin, ou plutot Ochino, porlait ce nom

parce que, disent les uns, c'etait celui de ses parents ;
parce que, disent d'autres, il etait ne a Sienne (1487),
dans le quartier dit dell'Oca (en francais de 1'Oie). II
entra jeune dans 1'ordre des mineurs observants, d'oii
il passa chez les capucins en 1534, Ceux-ci 1'elurent, en
1538 et 1541, general de leur congregation, qui sortait
du berceau. Mediocrement savant, il etait doue d'un ta-
lent oratoire merveilleux, qui le fit admirer en beaucoup
de villes d'ltalie; en m6me temps, 1'austerite apparente
de sa vie le faisait considerer comrae un tres saint per-
sonnage. Charles V, passant a Naples, y prolongea son
sejour pour se donner le plaisir de 1'entendre. Mais
Ochin n'avait pas assez de science ni assez de veritable
vertu pour ne point succomber sous le poids de ses suc-
ces. Ce fut, paralt-il, pendant sa predication a Naples
que de secretes relations avec Pierre Martyr (Vermigli)
lui firent faire les premiers pas vers le protestantisme.
Ses progres dans 1'erreur furent ensuite rapides; il
quitta son ordre, puis 1'Italie, se retira a Geneve, a
Bale, etc., se maria, eut plusieurs enfants, produisit une
quantite d'ouvrages empreints de toutes les erreurs et
de toutes les haines protestantes, finit par etre en hor-
reur a ses coreligionnaires eux-memes, et dut mener,
pendant ses dernieres annees, une vie de misere et
d'aventures. Boverius, 1'annaliste des capucins, le fait
mourir a Geneve, apres retractation de ses erreurs.
Tous les autres historiens affirment qu'il persista dans
son apostasie jusqu'a la fin. Le P. Niceron, les resu-
mant, dit que, le cardinal Commendon 1'ayant fait chas-
ser de Pologne, il vit mourir de la peste, a Pinczow, ses
deux fils et sa fille. Sa femme etait morte longtemps
auparavant, en Suisse. Malade en meme temps que ses
enfants, il gueritmalgre son grand age; mais il ne leur
survecut que trois semaines. La peste le frappa de nou-
veau a Slaucow, ou il mourut dans 1'impenitence. Tous
ses ouvrages sout extremement rares, quelques-uns
meme au point de n'avoir pas de prix, au dire de Bru-
net, c'est la aujourd'hui leur unique merite. Parmi leur
nombre, il y a : 1° Expositions sopra la Epistola, di san
Paolo alii Romani, s. 1. n. d. in-12 (1545); 2° Exposi-
tions sopra la Epistola alii Galati, in-12, s. 1. n. d. (1546).
Ces deux livres, ecrits dans un sens protestant, ont et<3
probablement imprimes a Bale. P. APOLLINAIRE.

OCHOZATH (hebreu : Afruzat; Septante : '
ami (hebreu : re'a) d'Abimelech, roi de Gerare, qui
Faccompagna dans sa visite a Isaac. Gen,, xxvi, 26. Les
Septante traduisent re'a par vufi<paY«i)ydc, « paranym-
phe, » signification inadmissible dans ce passage. — La
terminaison feminine at se retrouve dans d'autres noms
philistins tels que Goliath. Cf. 1'idumeen Genubath.
Ill Reg., xi, 20.

OCHOZIAS (hebreu : ''AJiazydh ou 'A/iazydha, « ce-
lui que tient Jehovah ; » Septante : 'O-^ion;), nom por'.o
successivement par un roi d'Israel et par un roi de Juda.

1. OCHOZIAS, roi d'Israel (en 904, 897ou879,suivant
les divers systemes chronologiques), etait fils d'Achab et
de Jezabel. D ne regna que deux ans, pendant que

Josaphat etait roi de Juda. II continua les impietes de
son pere et du premier roi schismatique Jeroboam.
Ill Reg., XXH, 52-54. Le dieu Baal avait toute sa con-
fiance; mais cette confiance lui fut fatale. La Sainte
Eeriture raconte avec quelque detail ce qui advin? au
roi en punition de son idolatrie. Un jour qu'il se trou-
vait dans sa chambre haute, a Samarie, Ochozias tomba
de sa fenetre a travers le treilUs, sur lequel il s'elait
sans doute imprudemment appuye. Voir FENETRE, t. H,
col. 2202; MAISON, t. iv, col. 590. Devenu malade a la
suite de sa chute, il envoya consulter Beelzebub a Acca-
ron, pour savoir s'il releverait desa maladie. Voir BEEL-
ZEBUB, t. i, coL 1547. Dans le fond, cependant, 1'inten-
tion d'Ochozias devait etre probablement d'obtenir sa
guerison du dieu chasse-mouches, dont le pouvoir
s'etendait a chasser les esprits niauvais, Matth., xn, 24,
et, par voie de consequence, a ecarter les maux dont
ceux-ci etaient la cause. Cf. Lagrange, Eludes sur les
religions semitiques, Paris, 1905, p. 85. Sur 1'ordre de
Dieu, Elie se porta a la rencontre des envoyes du roi
pour leur reprocher I'oubli coupable dans lequel on
tenait le Dieu d'Israel en pareille circonstance et leur
annoncer que le prince mourrait de son mal. Aux ren-
seignements que lui donnerent ses envoyes, Ochozias
reconnut 1'intervention du prophete Elie. II chargea
successivement trois de ses officiers de le lui amener.
Les deux premiers furent frappes de mort avec leurs
hommes, en punition de leur insolence et aussi proba-
blement pour donner un avertissement salutaire au roi
qui avait sans doute concu de criminels projets contre
le prophete. Voir ELIE, t. n, col. 1673. Celui-ci suivit
le troisieme officier, rendu plus circonspect par le cha-
timent dont avaient ete victimes les deux autres, et il
signifia a Ochozias en personne la mort imminente qui
1'attendait. L'evenement ne tarda pas a verifier la pro-
phetie d'Elie et Ochozias mourut la seconde annee de
son regne, sans laisser d'enfants. IV Reg., i, 1-18.

H. LESETRE.
2. OCHOZIAS, roi de Juda (en 884 ou 887, suivant les

diverses chronologies), succeda a son pere Joram la
douzieme annee du roi d'Israel Joram, fils d'Achab. II
avait alors vingt-deux ans et fut mis sur le trone par
les habitants de Jerusalem, parce que tous ses freres
aines avaient ete emmenes et tues par des brigands phi-
listins et arabes. II Par., xxi, 16, 17. Voir JORAM, t. in,
col. 1645. II portait aussi le nom de Joachaz, sur lequel
prevalul celui d'Ochozias. Voir JOA.CHAZ, t. m, col. 1550.
II avait pour mere Athalie, fille d'Achab et de Jezabel,
que son pere Joram avait epousee. Voir ATHALIE, t. i,
col. 1207. Le jeune prince ne regna qu'un an, mais,
par son impiet£, se montra digne de sa parente. II se
laissa guider par sa mere et par de perfides conseillers.
Trop docile a leurs avis, il s'allia avec Joram, roi d'Israel,
pour faire la guerre contre Hazae'l, roi de Syrie. Joram,
blesse a Ramoth de Galaad, se retira a Jezrael, pour se
faire soigner. Ochozias crut de son devoir d aller le
visiter. Ce fut pour sa perte. Jehu avait ete suscite par le
Seigneur pour exterminer toute la rnaison d'Achab.Voir
JJSHU, t. in, col. 1245,1246. Quand il se presenta devanl
Jezrael, Joram et Ochozias se porterent a sa rencontre.
Lrroi d'Israel fut perce d'une fleche. A cette vue, Ocho
zias s'enfuit du cote de Beth-Haggan ou Engannim.
Voir BETH-HAGGAN, 1.1, col. 1685. Jehu le poursuivit c f
dit: « Frappez-le, lui aussi, sur son char! » Ochozias,
blesse a la montee de Gaver, pres de Jeblaam, se refugia
a Mageddo, ou il mourut. Ses serviteurs le mirent sur
son char et le transporterent a Jerusalem pour 1'inhu-
mer dans le sepulcre de ses ancetres. IV Reg,, vm, 25;
ix, 29. D'apres un autre recit, Ochozias se serait refugie
a Samarie, d'ou Jehu 1'aurait fait tirer pour le mettre
a mort. II Par., xxii, 1-9. On concilie les deux narra-
tions en supposant que, dans la seconde, Samarie de-
signe non pas la ville de ce nom, mais le royaume ou
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la contree, comme IV Reg., xvn, 24. De Jezrael, le roi,
fuyant vers le sud, aurait cherche a gagner Samarie;
mais atteint a une douzaine de kilometres de la, a Je-
blaam, il aurait eteblesse, se serait porte au cord-ouest,
par la route qui va de Jeblaam a Mageddo, villes dis-
tantes d'une vingtaine de kilometres, et aurait expire
dans cette derniere localite. Voir la carte de MANASSE,
col. 644. Si Ton prefere voir dans le nom de Samarie
celui de la ville-elle-meme, il faudrait admettre que,
dans sa fuite, Ochozias avait reussi a gagner cette ville
et a s'y cacher, mais qu'ensuite depiste par les envoyes
de Jehu, il etait remonte vers Jeblaam et y avait ete
blesse. En tous cas, quand il est dit que Jehu le fit mou-
rir, il faut entendre ces paroles dans un sens assez
large; en realite", Jehu le fit poursuivre par ses emis-
saires et ce furent ceux-ci qui le blesserent a mort.

H. LESETRE.
OCHRAN (hebreu : 'Okrdn, « afflige; » Septante :

'Ej(p«v), de la tribu d'Aser, pere de Phegiel qui etait
le chef de cette tribu au temps de 1'Exode. Ochran n'est
nomme dans 1'Ecriture que comme pere de Phegiel.
Num., i, 13; n, 27; vn, 72, 77; x, 26.

OCTAVE (hebreu : semini, et au feminin Seminit;
Septante : 6786?}; Vulgate : octavo.), ce qui vient en
huitieme lieu.

I. Emploi du mot semim. — Ordinairement, ce mot
est employe pour marquer le huitieme jour, qui etait
le jour de la circoncision, Gen., xxi, 4; Act., vn, 8;
Lev., xii, 3; Luc., i, 59; n, 21; Phil., in, 5; le jour
ou Ton offrait les premiers-nes des quadrupedes admis
dans les sacrifices, Exod., xxii, 30 (hebreu, 29);
Lev., xxn, 27; le jour le plus solennel de la fete des
Tabernacles, Lev.,xxm, 36, 39; Num., xxix, 35; II Esd.,
YIII, 18; le jour ou se terminait la consecration du
grand-pretre, Lev., ix, 1, ou se celebraient les sacrifices
pour la purification du lepreux, Lev., xiv, 10, 23, de
1'impur, Lev., xv, 14, 29, du nazareen, Num., vi, 10;
le jour ou fut achevee la dedicace du Temple sous
Salomon, II Par., vn, 9, et sa purification sous Ezechias.
II Par., xxix, 17. Les autres fetes juives n'avaient pas
d'octave; la Paque ne durait que sept jours. Lev.,
xxm, 8.

II. La locution 'al-has-semmit. — Cette locution
« pour la huitieme » revient trois fois dans la Sainte
Ecriture. Parmi les chantres institues par David, il en
est qui ont a chanter sur le kinnor 'al-has-Seminit lenas-
seah, « sur la huitieme pour diriger & ou « pour jouer ».
I Par., xv, 20. Cf. Buhl, Gesen. Randworterb., Leipzig,
1899, p. 540. Les Septante ont rendu le mot d'une ma-
niere approximativement phonetique : a^aosvt'O, et la
Vulgate : pro octava. Deux Psaumes, 1'un pour instru-
ments a cordes, Ps. vi, et 1'autre sans designation d'ins-
trunaents, Ps. xii (xi), portent en titre 'al-has-semmit,
ur.ep TTJS oyS^v)?, pro octava. De multiples, explications
ont ete donnees de cette locution. Voici les principales :

1° « Pour 1'octave, » c'est-a-dire pour le jour de 1'octave.
C'est le sens admis par beaucoup de Peres et de com-
mentateurs, qui voient dans cette octave le symbole de
la resurrection du Sauveur et de la vie future. Gf. Ori-
gene, In Ps., t. xn, col. 1061; Eusebe, In Ps. vr, ix,
t. xxm, col. 120,132; S. A.thanase,Expos, in Ps. vi, et
De titul. Psalm, vi, t. xxvn, col. 75, 666; S. Gregoire
de Nysse, In Ps. 11, 5, t. XLIV, col. 504, etc. Mais, tout
d'abord, les deux Psaumes en question ne se rapportent
nullement a ce sujet. Ensuite, la liturgie mosai'que ne
connait qu'une octave, celle de la fete des Tabernacles,
designee par les mots yom has-semini, « le huitieme
jour, » Lev., Xxm, 36, 39, et non par un simple adjectif
feminin. De plus, on ne s'expliquerait pas bien que
David eut institue un groupe de chantres uniquement
en vue de cette octave. I Par., xv, 20.

2° « Pour 1'instrument a huit cordes, » que Ton sup-

pose appeJe" du nom de seminit. Ainsi 1'ont compris les
anciens auteurs juifs, le Targum du Psaume vi : 'al-
kinndrd' ditmaniyd' nimayyff, « sur la harpe a huit
cordes, » David Kimchi, S. Jarchi, Abenezra, etc. Cf.
Jahn, Archseol. biblic., i, 5, dans le Cursus complf'
Script. Sacr. de Migne, t. n, col. 887; J. Parisot, Exegese
musicals de quelques titres des Psaumes, dans la Revue
biblique, 1899, p. 120, 121. Josephe, Ant. jud., VII,
xn, 3, dit que le kinnor avait dix cordes et que le nebel
fournissait douze sons. Cette assertion n'empeche pas
de supposer un kinnor ou d'autres instruments a huit
cordes. Mais il est difficile d'admettre qu'un pareil ins-
trument soit designe par un adjectif ordinal, et que,
nebel 'dsor signiflant « nebel a dix » cordes, Ps. xxxm
(xxxn), 2; CXLIV (CXLIII), 9, 1'expression kinnorot 'al-
has-seminif, « kinnors sur la huitieme, » puisse se
rapporter grammaticalement a des instruments munis
de huit cordes.

3° « Pour la huitieme » classe des chantres. Les chan-
tres institues par David furent divises en vingt-quatre
series, dont un tirage au sort fixa les fonctions.
I Par., xxv, 8-31. Le mot qui designe la classe ou serie,
malialoqet. I Par., xxm, 6; xxiv, 1, est masculin; il
ne peut done etre sous-entendu apres seminit. Le mot
miSmeret, I Par., xxm, 32; xxv, 8, qui n.arque le
« service », la fonction, est du m£me genre. On ne
voit done pas comment Seminit pourrait a lui seul
impliquer 1'idee de serie ou de fonction, comme' le
pense Calmet, In duos Paralip, libr., I, xv, 21, dans le
Curs, compl. Script. Sacr. de Migne, t. xi, col. 985.
II ne parait pas, d'autre part, que les chantres designes
pour jouer du kinnor 'al-has-seminit a la translation
de 1'Arche, I Par., xv, 21, soient identiques aux chantres
designes plus tard par le « huitieme sort », hag-gordl
has-semini. I Par., xxv, 15.

4° « A 1'octave. » On appelle octave tout son dont le
nombre de vibrations est, par comparaison avec les vi-
brations d'un son donne, dans le rapport de 1 a 2, ou
de 1 a 1/2. Ainsi le son ut normal correspond a 522 vi-
brations par seconde; le son qui correspond a 261 vibra-
tions en est 1'octave grave, et le son qui correspond a
1044 vibrations en est 1'octave aigu. Dans un instrument,
si une corde vibrante donne un son, une corde de lon-
gueur double en donne 1'octave grave, et une corde de
longueur moitie moindre en donne 1'octave aigu. Or, dans
le texte de I Par., xv, 21, il est question de trois sortes de
chantres. Les premiers sont munis de cymbales d'airain
le-hasmi'a, « pour faire entendre, » probablernent pour
marquer la mesure; d'autres ont a jouer sur des nebel
'al 'alamot, « en jeunes filles, » probablement sur les
tons eleves du soprano; enfin les derniers ont des 7cm-
nor 'al-has-seminit, « a 1'octave, » ce qu'on entend de
1'octave grave, de la basse. De fait, le Psaume XLVI (XLV),
indique 'al 'alamot, est un Psaume de joie et de triom-
phe, tandis que les Psaumes vi et xn (xi), marques 'al-
ha^-seminit, sont des chants de tristesse. Cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 905, 1439; Buhl, p. 856; Fr. Delitzsch,
Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. I, p. 96; Hupfeld-Riehm,
Die Psalmen, Gotha,, 1867. avec cette remarque, t. i,
p. 166, que le nom de Jehovah est repete huit fois dans
le Psaume vi; Comely, Introd. in U. T. Libr. Sacr.,
t. n, 2, Paris, 1887, p. 92, etc. Patrizi, Cento Salmi,
Rome, 1875, p. 28, 29, entend differemment les nota-
tions de 1'auteur des Paralipomenes. D'apres lui, les
chantres lehasmi'a, « pour faire entendre, »' sont des
basses destinees a donner du corps au chant; les 'al
'alamot sont des voix de sopranos, et les 'al-has-seminit,
« a 1'octave, » destines a diriger le chant, sont des voix
de tenors, tenant le milieu entre les deux autres. II est
a remarquer que la traduation grecque uulp TT)? OYSOY-,?
n'est que la reproduction litterale de 1'hebreu. Les
Grecs exprimaient ce que nous appelons « octave » par

wv ou Sta Tcaa-tSv (xopSwv), toute 1'echelle des
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cordes ou des notes, et la derniere ou huitieme note
de cette echelle. Cf. Plutarque, Moral., edit. Diibner,
1019 b, etc. Mais si 1'expression hebrai'que designe reel-
lement 1'octave, ce ne peut etre dans le sens que nous
attachons a ce mot. Nous appelons octave le son qui a
la moitie ou le double des vibrations d'un son donne.
Comme notre gamme se compose de sept notes, la hui-
tieme note descendante ou ascendante constitue 1'octave
grave ou aigu. Dans notre musique, basee sur la poly-
phonie, la valeur en vibrations des sept notes a ete cal-
culee scientifiquement de maniere a rendre les accords
possibles entre deux ou plusieurs notes resonnant a la
fois. Chez les Orientaux, on ne se preoccupe que de la
melodie. II est tres probable que chez les Hebreux,
comme chez les anciens Arabes, 1'echelle des tons avail
ete etablie d'apres la division d'une corde vibrante en
douze parties egales, division conforme au systeme duo-
decimal en usage, conjointement avec le systeme de-
cimal. Voir NOMBRE, col. 1678. En consequence, les
intervalles separant les notes etaient plus grands que
ceux de notre gamme, qui d'ailleurs comprend deux
demi-tons. II suit de la que la huitieme note hebraiique
ou octave devait etre plus distante de la note fonda-
mentale que dans notre gamme. Cette huitieme note
correspondait a peu pres au mi \> au-dessus de notre
octave, ou, en partant de Vut superieur, descendait
jusqu'au la b. On ne peut d'ailleurs determiner a partir
de quel ton les musiciens hebreux auraient fait partir
cette octave, ni si elle etait ascendante ou descendante.
Voir MUSIQUE, col. 1351; J. Parisot, Musique orientale,
Paris, 1898, p, 9-12.

5° On pourrait enfin supposer que 1'adjectif seminit
se rapporte a un substantif sous-entendu. Assez souvent
des adjectifs ordinaux feminins indiquent la division,
avec les mots helqdh, « portion, » ou mdndh, « partie, »
sous-entendus : selisit, le tiers, Num., xv, 6, 7; rebi'it,
le quart, Exod., xxrx, 40; hdmisif, le cinquiemo,
Gen., XLVII, 24; slsil, le sixieme, Ezech., iv, 11; 'a&irit,
le dixieme, Lev,, v, 11, etc. Mais on ne voit guere
pourquoi un Psaume serait adresse a la huitieme partie
des chanteurs. On ne petit non plus, en gardant a 1'ac!-
jectif son caractere ordinal, songer a une execution ou
a un prelude sur la « huitieme corde » du kinnor,
comme le passage des Paralipomenes pourrait en don-
ner 1'idee; car les mots qui signifient « corde », surtout
qdv, pris une fois dans le sens de corde instrumen-
tale, Ps. xix (xvni), 5, sont masculins. II enestautrc-
ment de plusieurs mots feminins qui signifient« chant»,
c'est-a-dire « jeu » des instruments a cordes, comme
zimrdh, Am., v, 23; negindh, Is., xxxvni, 20; Lam., v,
14, ou qindh, « chant lugubre. » Jer., vn, 29; ix, 9.
Les deux Psaumes vi et XH seraient a executer sur lii
« huitieme » melodie ou la « huitieme » qindh. Les
chanteurs de David auraient eu a jouer du kinnor sur
la « huitieme » melodie, pour preluder au chant ou le
guider. I Par., xv, 21. Mais cette explication devient
plus conjecturale encore quand on 1'applique a ce der-
nier cas. Le mot qol, « voix, » son, ton, ne peut etre
sous-entendu avec seminit, a cause de son genre mas-
culin. — En somme, le sens de 1'expression 'al-has-
seminit demeure problematique. Sa forme grammaticale
me se justifie pas si on 1'entend d'un instrument a huit
cordes. II parait plus probable qu'elle designe un mode
de chant particulier. H. LESETRE.

ODAIA (hebreu : Hodiydh, « Yah est gloire; » Sep-
tante : 'QSovtoc), nom de trois Israelites et d'une femme
dont c'est plutot le surnom. Voir ODAIA 1. Dans II Esd.,
TIII, 7, la Vulgate ecrit Odia le nom hebreu Hodiyah.

1. ODAIA (hebreu : Hodiydh; Septante : r, 'ISowta),
femme de Mered, de la tribu de Juda. I Par., iv, 19.
Odaiia signitie probablement « la Juive », c'est-a-dire la

femme juive de Mered, Judai'a, pour la distinguer de sa
femme egyptienne. Voir JUDAIA, t. in, col. 1778.

2. ODAIA (Septante : 'QSouta; omis dans I Esd., vm
et ix, 5), levite, un de ceux qui firent garder le silence
au peuple quand Esdras lui fit la lecture de la Loi, qui
prierent ensuite a voix haute sur 1'estrade, I Esd.y-viii,
7; ix, 5, et qui signerent enfin 1'alliance entre Dieu et
Israel sous Nehemie, x, 10. La Vulgate, dans I Esd., vm,
7, ecrit le nom de ce levite Odia.

3. ODAIA (Septante : 'QSoup.), autre levite qui signa
1'alliance entre Dieu et son peuple au temps de Nehe-
mie. II Esd., x, 13. Certains commentateurs le confon-
dent avec Odai'a 2.

4. ODAIA (Septante : 'QSowfa), un des chefs du peuple
qui signerent 1'alliance entre Dieu et Israel au temps de
Nehemie. II Esd., x, 18.

ODAREN ou ODARES (Septante : '02o«appr)v ou
'OSoaapprj?; Alexandrinus : '08o[iY)pa), chef d'une tribu
bedouine qui vivait dans les environs de Bethbessen
(t. i, col. 1667), dans le desert de Juda, probablement
non loin de Jericho. Jonathas Machabee le defit avec sa
tribu. I Mach., ix, 66.

ODED (hebreu : 'Oded, « retablissant; » Septante :
, nom de deux Israelites.

1. ODED, pere du prophete Azarias qui vivait du temps
d'Asa et exhorta ce prince a rester fidele a Dieu qui
venait de lui faire remporter la victoire centre Zara
1'Ethiopien. II Par., xv, 1, 8. Voir AZARIAS 11, t. i,
col. 1300.

2. ODED, prophete de Samarie, du temps de Phacee,
roi d'Israel. II alia au-devant du vainqueur qui venait
de faire de nombreux prisonniers en Juda et le deter-
mina par ses paroles a renvoyer les captifs. Plusieurs
chefs d'Ephrai'm 1'appuyerent; hommes et butin furent
rendus, les pauvres furent pourvus de tout ce qui leur
etait necessaire, et les malades et les faibles, ramenes
sur des chevaux jusqu'a Jericho. II Par., xxvm, 9-15.

ODEUR (hebreu : riah, une fois besem, Exod., xxx,
23 ; riah nihoah, « odeur de suavite ; » chaldeen : riah,
nihohin; Septante : OOJJL^, eOwSfa; Vulgate : odor), im-
pression produite sur 1'odorat par les gaz ou les parti-
cules tres subfiles qui se degagent de certaines sub-
stances. Le verbe ruah, « respirer, » signifie a 1'hiphil
heriah, « sentir 1'odeur, » off^patveoBat, odore perfrui,
odorem recipere.

1° Bonne odeur. — 1. Quand Jacob se presente a
Isaac avec les vetements d'Esaii, le patriarche sent une
odeur comme celle d'un champ beni de Dieu, c'est-a-
dire 1'odeur de la campagne a travers laquelle Esaii
courait sans cesse pour chasser. Gen., xxvn, 27. Voir
ESAU, t. n, col. 1910. — 2. II y a des objets qui dega-
gent naturellement une odeur agreable, les parfums,
Cant., iv, 10; vn, 3; Dan., n, 46; Eccli.,xux, 1 ; le baume,
Eccli., xxiv, 21; le nard, Cant., vn, 11; Joa., xn, 3;
voir PARFUM; les Jis, Eccli., xxxix, 19; les fruits,
Cant., vii, 8; la mandragore, Cant., vn, 13; la vigne,
Cant., n, 13; le Liban, celebre pour la senteur de ses
cedres et des autres essences balsamiques. Cant., iv,ll ;
Eccli., xxxix, 18; Ose., xiv, 7. Voir LIBAN, col. 228. —
3. Une bonne odeur caracte>isait particulierement le
parfum employe dans le sanctuaire, Exod., xxx, 23;
Eccli., XLV, 20, et la loi defendait de fabriquer ce par-
fum pour en respirer 1'odeur en dehors des ceremo-
nies liturgiques. Exod., xxx, 38. — 4. Dans un sensme-
taphorique, il estparlede 1'odeur de 1'eau, c'est-a-dire de
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son voisinage, Job, xiv, 9, et de 1'odeur du feu, c'est-a-dire
de son atteinte. Jud., xv, 14; xvi, 9; Dan.,m, 94. Moab,
reste" toujours dans sa region native, est compare a un
vin qui s'est repose sur sa lie, de sorte que son odeur
n'a pas change. Jer., XLVIII, 11. — 5. Spirituellement,
Dieu fait repandre par les apotres « 1'odeur de sa con-
naissance »; ils sont « la bonne odeur du Christ »,
odeur mortelle pour ceux qui refusent de croire, mals
odeur de vie pour les autres. II Cor., n, 14-16.

2° Odeur des sacrifices. — 1. Quand Noe fut sorti de
1'Arche, il offrit a Dieu des holocaustes d'animaux purs,
et ce fut pour Jehovah une « odeur de suavite », Hafr
nihoah, 6<7(j/y) socoStac, odor suavitatis. Gen., vm, 21.
II y a la une expression anthropomorphique destinee a
marquerle bon accueil fait par Dieu au sacrifice, comme
s'il en eprouvait une jouissance personnelle. Cette
expression equivaut a celle qui est employee a propos
des dons d'Abel : yisof yehovdh'el-hebel ve'elminfyatd,
euelSsv 6 ©so; eiu "A6ei y.<t\ im. tot? Stopon; OCUTOIJ, res-
pexit Dominus ad Abel et ad munera ejus, « Jehovah
jeta les yeux sur Abel et sur ses dons, » c'est-a-dire les
considera avec bienveillance. Gen., iv, 4. Dans le recit
babyloniendu deluge, Samas-napistim raconte comment

455. — Le dieu Samas saisit de la main la fumee du sacrifice.
D'apres Heuzey-Sarzet, Decouvertes en Chaldee,

pi. 30 Ms, n. 17 bis.

il offrit aux dieux un sacrifice et une libation apres sa
sortie du vaisseau. Aussitot,

Les dieux sentirent 1'odeur,
Les dieux sentirent la bonne odeur,

Les dieux se reunirent comme des mouches au-dessus du
[sacriflcateur.

Col., in, 160-162. Cf. Vigouroux, La Bible et les de'cou-
vertes modernes, Paris, 1896, t. i, p. 324; Loisy, Les
mythes babyloniens, Paris, 1901, p. 157. Dans la pensee
des Chaldeens, les dieux se rassasiaient reellement des
victimes qu'on leur offrait et vers lesquelles la bonne
odeur les attirait. Une intaille chaldeenne (fig. 455)
montre meme le dieu Shamash saisissant de la main
gauche la fumee du sacrifice. Pour rendre les dieux
aptes a se nourrir, les Chaldeens, comme d'ailleurs les
Egyptians, ouvraient solennellement la bouche aux
statues divines au moment de leur consecration. Cf.
H. C. Rawlinson, The cuneiform Inscriptions of Wes-
tern Asia, Londres, t. iv, 1891, pi. xiu, n, 1-5; pi. xxv,
col. in, 15, 16; Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient classique, t. i, 1895, p. 680; Lagrange,
Etudes sur les religions sdmitiques, Paris, 1905, p. 266.
La prohibition faite aux Hebreux de sculpter des images,
Exod., xx, 4, ecartait pour eux le danger de ceder a une
tentation aussi grossiere. L'esprit de la Loi etait radi-
calement oppose a une pareille conception, et Asaph
pourra dire plus tard au nom de Dieu :

Si j'avais faim,' je ne te le dirais pas.
Car le monde est a moi avec tout ce qu'il contient.
Est-ce que je mange la chair des taureaux?
Est-ce que je hois le sang des Loucs?

Ps. L (XLIX), 12, 13.

2. C'est done dans un sens purement metaphorique
qu'il faut entendre cette « odeur de suavite », qui est
attribute avec instance aux sacrifices levitiques.
Exod., xxix, 18, 25, 41; Lev., i, 9, 13,17; n, 2, 9, 12;
in, 5, 16; iv, 31; vi, 15, 21; vm, 21, 28; xvn, 6; xxm,
13, 18; xxvi, 31; Num., xv, 3, 7, 10, 24; xvm, 17;
xxvm, 2, 6, 8,13, 24, 27; xxix, 2, 8, 13, 36; I Esd., vi,
10. — 3. L'« odeur de suavite » est egalement attribute
aux parfums et aux autres offrandes faites au sanctuaire,
I Reg., xxvi, 19; Eccli., XLV, 20; L, 17; a 1'offrande du
juste, Eccli., xxxv, 8; au sacrifice spirituel, Eph., v, 2>
et meme a 1'offrande faite a un ministre de Dieu.
Phil., iv, 18. Dieu declare aux Israelites que, s'ils de-
viennent infideles, il ne respirera plus 1'odeur de leurs
parfums. Lev., xxvi, 31. — 4. Ezechiel, vi, 13; xvi, 19,
parle d'offrandes qui sont d'agreable odeur pour les
idoles, c'est-a-dire qui sont de nature a plaire aux esprits
mauvais qui recoivent le culte idolatrique.

3° Mauvaise odeur. — Elle se nomme en hebreu
be'os et saliandh, ce que les versions rendent par
pp<o(xoc, o-aTrpfa, fcetor, putredo. — 1. La manne se
corrompait et devenait infecte le lendemain du jour ou
on 1'avait recueillie, excepte cependant le jour du sab-
bat ou celle de la veille se conservait. Exod., xvi, 24.
Pour les n'lles de Sion idolatres, la mauvaise odeur
remplacera un jour le parfum. Is., in, 24. Une mouche
morte suffit a rendre infect un parfum. Eccle., x, 1.
Certaines blessures repandent 1'infection. Ps. xxxviii
(xxxvii), 6. Quand Antiochus fut. ronge par les vers,
voir HELMINTHIASE, t. in, col. 585, il exhalait une si
violente odeur de pourriture que toute son armee en
etait incommodee. II Mach., ix, 9, 10,12. — 2. L'odeur
qui se degage des cadavres humains est particuliere-
ment ddsagreable. Cette infection s'elevera des corps des
ennemis vaincus, Joel, n, 20; Is., xxxiv, 3, et meme du
camp d'Israel devenu infidele et maudit. Am., iv, 10. La
mauvaise odeur s'echappait du tombeau de Lazare, le
quatrieme jour apres sa mort. Joa., xi, 39.

H. LESETRE.
ODIA, orthographe, dans la Vulgate, II Esd,, vm, 7,

du nom du levite qui est ecrit ailleurs dans le meme
livre Odai'a. Voir ODAIA 2, col. 1738.

ODOJA (hebreu : Hodavydh, « louange de Yah; »
Septante : 'OSoy'ia), un des chefs de la demi-tribu de
Manasse a Test du Jourdain. D'apres quelques commen-
lateurs, il aurait vecu, de meme que les autres chefs
nommes aveclui, I Par., v, 24, a 1'epoque ou Phul=Thel-
gathphalnasar, c'est-a-dire Theglathphalasar III, roi de
Ninive, emmena les tribus transjordaniennes en capti-
vite, ^. 26, mais cela n'est pas certain. — Deux aulres
Israelites, appeles aussi en hebreu Hodaviydh, portent,
dans la Vulgate, les noms de Odui'a, I Par., ix, 7, et
d'Odovia, I Esd., n, 40. Ce dernier porte aussi le nom
d'Odui'a dans II Esd., vn, 43. Enfin, un des descendants
de Zorobabel, dont le nom est ecrit en hebreu Hddaye-
ydhu, est appele egalement dans la Vulgate Odui'a.
1 Par., ni, 24.

ODOLLAM (hebreu : 'Adulldm; Septante : 'OooX-
>,a[j,), nom d'une ville et d'une caverne de Palestine.

1. ODOLLAM, ville de la tribu de Juda. Son nom est
ecrit Adullam dans Josue, xv, 35, et Odullam dans
Josue, xii. 15.

1° Site. — Le site n'est pas certain. On le place com-
munement aujourd'hui a 'Id-el-Miije ou Aid-el-Md,
ruines sit\iees au nord-est de Beit-Djibrin, 1'ancienne
Eleutheropolis. Eusebe et saint Jerome disent, Ono-
mastic., edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 176, 177,
qu'Odollam etait de leur Jemps un grand village a dix
milles ou quinze kilometres d'apres Eusebe, douze milles,
d'apres saint Jerome, a Test d'Eleutheropolis, par con_
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sequent sur le versant des montagnes de Juda du cote
de la plaine des Philistins. Le livre de Josue, xv, 35;
cf. II Esd., xi, 30, le place dans la Sephela, entre Je>i-
moth d'une part, Socho et Azeca de 1'autre. Odollam etait
voisin de Kezib ou Achazib, Gen., xxxvm, 5 (hebreu)
(voir ACHAZIB 2, t, i, col. 136-137; KEZIB, t. m, col. 1890),
situee plus has que Thamna, Gen., xxxvm, 12, dans le
voisinage de Maresa. II Par., xi, 7; Mich., i, 15;
II Mach., xii, 38; cf. 35; Josephe, Ant. jud., VIII, x,l.

1. M. Clermont-Ganneau identifie Odollam avec
Khirbet 'ld-el-Miye ou 'Aid-el-Midh ou Miye, a une
heure au sud de Schuukeh, dans la partie superieure
de 1'ouradi es-Sur. Voir la carte de JUDA. II y a la des
grottes quisont encore aujourd'hui habitees. Clermont-
Ganneau, L'emplacement de la ville d'Adoullam,
dans la Revue archeologique, nouv. ser., t. xxx, 1875.

assez grande surface, dit M. Clermont-Ganneau, dans la
Revue archeologique, t, xxx, 1875, p. 241, autant que
j'en puis juger a travers les hautes herbes ou elles sont
noyees; il y a un grand puits entoure d'auges nom-
breuses ou Ton vient abreuver les troupeaux. Le lieu
est absolument inhabite, sauf dans la saison des phiies,
ou les patres viennent s'y refugier. »

2° Histoire. — Odollam etait une ville royale chana-
neenne, avant la conquete de la Palestine par Josue. Ja-
cob et sa famille avaient frequente ces parages; c'est la
que* Juda avait epouse la fillede Sue, Gen., xxxvm, 1-2,
et elle devint une des possessions de ses descendants,
Jos., xv, 35, lorsque, a 1'epoque de 1'invasion de la Terre
Promise, son roi eut 6te vaincu par les Hebreux. Jos.,
xii, 15. II n'est plus question d'elle qu'a 1'epoque de la
persecution de David par Saul. Le vainqueur de Goliath

456. — Khirbet 'Aid el-Miah, D'apres une photographic du Palestine Exploration Fund.

p. 231-245; me serie, t. xxvn, sept.-oct. 1895, p. 262.
V. Guerin, Judee, t. in, p. 338-339, n'a pas identifie

Odollam, mais il donne une description des ruines
du Khirbet 'Aid el-Midh : « Une soixantaine d'habita-
tions renversees formaient dans Voued un village qui
existait encore a 1'epoque musulmane, car on y observe
les restes d'une mosquee. Dans 1'antiquite, les ruines
qui couvrent le plateau de la colline du Cheikh Mad-
kour et celles qui s'etendent dans la vallee constituaient
probablement une seule et meme ville divisee en deux
quartiers, la partie haute et la partie basse. Pres du
Khirbet 'Aid el-Midh s'eleve, au milieu de Voued, un
superbe terebinthe, dont le tronc mesure au moins
cinq metres de circonference » (fig. 456). Le village etait
au pied et sur le plateau d'une colline raide et presque
isolee, dont les pentes sont aujourd'hui disposees en
terrasses. La colline est entouree au nord et a 1'ouest
par une etroite vallee qui debouche a Test en une val-
lee large. La colline s'eleve de 3 a 400 pieds au-dessus
de la vallee. La position est tres forte, n'etant rattachee
a la chaine des collines environnantes que par un col
etroit. Les ruines du village, « comme la plupart de
celles des antiques cites de Palestine, n'ont pas de ca-
ractere bien determine, mais paraissent occuper une

se refugia dans une caverne du voisinage, voir ADUL-
LAM 2, pour echapper a son ennemi. — Son petit-fils,
le roi Roboam, fortifia Odollam, lorsqu'il voulut mettre
la partie meridionale de son royaume en etat de defense
contre les attaques des pharaons d'Egypte. II Par., xr,
7. — Michee, i, 15, predit que la gloire d'Israel, c'est-a-
dire ses princes et ses chefs, iront a Odollam, seront
obliges d'y fuir et de s'y cacher pour ne pas tombfir
entre les mains de leurs ennemis. — Le nom de cette ville
ne reparait plus qu'apres la captivite de Babylone.
Parmi les descendants de Juda qui revinrent en Pales-
tine, quelques-uns, sans doute les fils de ses anciens
habitants, etablirent leur residence a Odollam. II Esd.,
xi, 30. — Cette ville est mentionnee pour la derniere fois
dans 1'Ecriture pendant les guerres de Judas Machabee
contre les Syriens. Apres avoir battu les troupes de
Gorgias, dans les environs de Maresa (164 avant J.-C.),
le general juif alia a Odollam ou il celebra le sabbat
avec son armee. II Mach., xn, 38. Voir JUDAS MACHABEE,
t. in, col. 1795-1796. — Un ami de Juda, fils de Jacob,
qui s'appelait Hiras, etait de la ville d'Odollam. Voir
HIRAS, t. in, col. 717. Les Septante et la Vulgate font
de lui le « berger » [de Juda, au lieu de son « ami ».
Gen., xxxvm, 1,12, 20. P. VIGOUROUX.
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2. ODOLLAM (CAVERNE D'), caverne dans laquelle
se refugia David, pendant la persecution de Saul.
Lorsque le vainqueur de Goliath fut serieusement me-
nace par le roi jaloux, il se refugia a la cour d'Achis,
roi philistin de Getb, pour sauver sa vie. La il courut
de nouveaux dangers, auxquels il n'echappa qu'en
simulant la folie. II se hata de chercher un asile ailleurs
et il alia se cachar dans la caverne d'Odollam, ou ses
.freres, la maison de son pere et quatre cents partisans
vinrent le rejoindre. I Reg.,xxn, 1-2; cf. II Reg., xxm, 13.
On peut supposer, d'apres ces details, que la caverne
n'etait pas tres eloignee de Geth et de Bethlehem. La
proximite de cette derniere ville resulte plus clairement
encore de 1'episode rapporte, I Par., XT, 15-19. Pendant

rochers de Kkareitoun le site de la ville d'Odollam. Voir
V. GUERIN, Judee, t. m, p. 136-137; Lievin de Hamme,
Guide-indicateur de Terre Sainte, 4e edit., 1897, t. n,
p. 83-84. Quelques-uns, il est vrai, ont essaye de dis-
tinguer la ville et la caverne et d'en faire deux localites
situees a une grande distance 1'une de 1'autre. Cette
separation violente est contraire au texte sacre. Josephe,
Aut. jud., VI, xn, 3, dit expressement que « la caverne
etait pres de la ville d'Odollam », sv T« Ttpb; 'ASouXXajry)
uoXst cnieXouw. C'est la ville qui donnait son nom a la
caverne et la caverne ou s'etait refugiee David est pres
d"AM-el-Md. II y a la dans la colline des grottes habi-
tables. Le F. Lievin les a trouvees occupees « par des
families ertieres avec des chameanx et d'antres betes

457. — Ouadi Khareitoun, d'apres une photographie.

que David etait a OdoHam. ayant exprime un jour le
desir de boire de 1'eau de la citerne situee a la porte
de Bethlehem, trois de ses braves allerent lui en cher-
cher en passant a travers le camp des Philistins. La
distance ne devait done pas etre extremement conside-
rable, quoique leur acte soit cite comme un grand
exploit.

C'est sans doute a cause de cette circonstance que
Ton a souvent place la caverne d'Odollam a Mogaret
Khareitoun (fig. 457), a huit kilometres environ a Test
de Bethlehem. Voir CAVERNES, iv, 2°, t. n, col. 356.
Guillaume de Tyr, Hist, rerum transnwrin., xv, 6,
t. cci, col. 617, parait etre le premier auteur de cette
identification qui a ete acceptee jusqu'a ces derniers
temps par un grand nombre de commentateurs et de
-voyageurs. Us ont cru que le voisinage de Bethlehem et
les dimensions considerables de la caverne qui a 220 me-
tres de long, sept salles, dont 1'une mesure 23 metres
sur 11 en moyenne, et deux entrees, sont des raisons
decisives pour placer la 1'asile de David et de ses parti-
sans. Mais il est impossible de decouvrir au milieu des

de somme » a qui elles servent de demeure. Guide-
indicateur de Terre Sainte, 4e edit., 1897, t. n, p. 84.
Une caverne de grandeur moyenne, est sur le cote sep-
tentrional de la colline; a 1'ouest, on remarque toute
une serie de grottes sur les flancs de 1'etroite vallee.
« II est facile, dit Clermont-Ganneau, Revue archeolo-
gique, t. xxx, 1875, p. 242, de loger dans ces vastes
cavernes David et ses sauvages compagnons; de la on
domine et Ton commande a une grande distance les
plaines et les vallees d'alentour; les ghazzias une fois
operees, on pouvait trouver dans cette forteresse natu-
relle une retraite sure et commode. » Cf. Conder, Tent
Work in Palestine, 1878, t. n, p. 158-159; F. Buhl,
Geographic des alien Paldstina, 1896, p. 193.

Aid el-Midh est a environ quatre heures ouest-sud-ouest
de Bethlehem. C'est une distance considerable pour
aller y chercher de 1'eau, comme le firent les trois
braves de David. Mais leur action est citee comme un
exploit, precisement parce qu'elle fut extraordinaire, a
cause de 1'intrepidite avec laquelle ils traverserent le
camp des Philistins et aussi a cause de la distance. Quand
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David s'etait eerie : << Qui me donnera a boire de 1'eau
de la citerne qui est a laporte de Bethlehem? » II Reg.,
xxm, 15, il avail du penser qu'il exprimait un de ces
desirs irrealisables dont on croit 1'accomplissement
impossible, et lorsqu'il vit qu'on 1'avaii pris au mot, il
ne voulut point boire et offrit I'eau a Dieu en libation
a cause du danger auquel s'etaient exposes pour lui ses
trois heros et de la fatigue qu'ils avaient enduree; il re-
fusa de (( boire le sang de ses guerriers ».

Tant qu'on a place la caverne d'OdolIam a Kharei-
toun, beaucoup d'interpretes ont pense que c'etait la
que s'etait passe 1'episode raconte dans I Reg., xxrv,
1-8, lorsque Saiil, s'arretant a 1'entree de la caverne ou
etait couche David, eut la vie sauve grace a la genero-
site de celui qu'il voulait faire perir. Ce qui vient d'etre
dit montre que cette identification est fausse; la dif-
ficulte d'acces de Khareitoun suffit d'ailleurs a le
montrer. Lievin, Guide, t. n, p. 81-82. Au surplus, le
texte sacre ne place pas la scene a Odollam, mais du
cote d'Engaddi. IReg., xxiv, 1. « Les Bedouins de la
contree et quelques Bethlemitains, dit Lievin, ibid.,

458. — Plan de la caverne de Khareiloun.
D'apres 0. Fpaas, Aus dem Orient, Stuttgart, 1867, p. 80.

p. 82, montrent la grotte de Saiil, qu'ils appellent Mo-
gharet-Chaoul, a Ourn et-Talaa (la mere de la Montee),
point culminant qui se trouve du cote de 1'Orient, a une
heure 35 minutes de Bethlehem. 11 y a la des citernes,
des grottes, des pares de brebis et quelques ruines, pro-
bablement celles d'une forteresse... II n'y avait la aucun
village... On (y) voit encore aujourd'hui des pares (de
brebis, I Reg., xxiv, 4) et des grottes, » et elle est sur le
chemin d'Engaddi, que David avait du quitter lorsqu'il
avait appris que son ennemi 1'y poursuivait. Quoi qu'il
en soil de la veritable position de la caverne ou entra
Saiil, ce n'est certainement pas celle d'Odollam.

F. VIGOUROUX.^
ODOLLAMITE (hebreu : 'Adulldmi; hd-Adul-

Idmi; 'O8o).Xa|ju'Tr)c), habitant d'Odollam, ou originaire
de cette ville. Gen., xxxvui, 1, 12, 20. Hiras, ami de
Juda, fils de Jacob, etait OdoIIamite. Voir HIRAS, t. m,
col. 719.

ODON d'Asti, moine benedictin en Piemont, vivait
vers 1'an 1120. II est auteur d'un commentaire sur les
Psaumes, Expositio in Psalmos, publie d'abord parmi les/
oeuvres de Brunon, eveque d'Asti, auquel il est dedie. II
se,trouve au t. CLXV (col. 1141) de la Patrologie latine
de Migne. Clair et precis, ce commentaire s'arrete apres
le cxe Psaume. —Voir dom Ceillier, Hist, generate des
auteurs ecclesiastiques, t. xxi (1757), p. 110; Ziegelbauer,
Hist, rei lit. Ord. S. Benedicti, t. i, p. 60; t. iv, p. 35,
83; Fabricius, Biblioth. lalina medise setalis, t. v (1858),
p. 147. B. HEURTEBIZE.

ODOVIA (hebreu : Hodavyah [voir ODOIA] ; Sep-
tante : 'Qooota), levite dont les descendants, au nombre

de soixante-quatorze, revinrent de Babylone en Pales-
tine avec Zorobabel. I Esd., n, 40; II Esd., vn, 44. Dans
ce dernier passage, la forme hebraique de son nom est
contracted en Hodvdh (chethib), Hodydh (keri] (Sep-
tante : Ou8oufa; Vulgate, Oduia). Le Juda de I Esd.r
in, 9, peut etre le meme qu'Odovia, sous une forme-
alteree, parce qu'il est nomme avec les meSmes per-
sonnes dans I Esd., n, 40; II Esd., vn, 43. Voir JUDA 2r

t. in, col. 1756.

ODU'lA, nom dans la Vulgate de trois Israelites. Sur
ce nom, voir ODOIA.

1. ODUIA (hebreu : Hodavyah; Septante : 'Q8oyta)r
fils d'Adana et pere de Mosollam, de la tribu de Benja-
min. Un de ses descendants, Salo, habita Jerusalem au
retour de la captivite. I Par., ix, 7; cf. j t . 3.

2. ODUIA (hebreu : Hodayevdhu [chethib], Hoda-
vydhu [keri] ; Ssptante : 'OSoXsa ; Alexandrinus :
'QSoufa), fils aine de'Elioenai', descendant de Zorobabel.
I Par., in, 24.

3. ODUIA, forme, dans II Esd., vn, 44, du nom qui
est ecrit ailleurs Odovia. Voir ODOVIA.

ODULLAM, orthographe dans la Vulgate, Jos., xn,
15, du nom de la ville de Juda qui est appelee ailleurs
Odollam. Voir ODOLLAM, col. 1740.

(ECOLAMPADE Jean, theologien allemand, 1'un
des fondateurs du protestantisme, ne en 1842 a Weins-
berg, petite ville qui appartenait au Palatinat, mort le
24 novembre 1531, a Bale. Son vrai nom, dont on n'a
pas pu fixer Porthographe avec certitude (peut-etre Huss-
gen ou Heussgen), fut transforme en Hausschein par
ses amis, desireux de lui donner un sens (lumiere de
la maison) qui fut facile a tr*aduire en grec, suivant la
coutume de 1'epoque. II fit ses etudes d'abord dans sa
ville natale, puis a Heilbronn, a Bologne et a Heidelberg-
II prit en octobre 1503 le grade de maitre es arts, et pen
apres 1'electeur palatin Philippe lui confia 1'education
de ses enfants. Apres avoir ete ordonne pretre, il revint
a Weinsberg, ou ses parents lui procurerent une pre-
bende. Mais desirant ardemment poursuivre 1'etude de
1'hebreu et du grec, il se rendit d'abord a Stuttgart, ou
il fut accueilli par J. Reuchlin, puis a Tubingue, ou il fit
la connaissance de Melanchthon. En 1515, I'ev^que de
Bale, Christophe von Utenheim, 1'appela dans cette
ville comme predicateur : c'est la qu'il frequenta
Erasme, et que, grace a sa connaissance de 1'hebreu,
il put 1'aider de ses conseils dans la composition de ses
commentaires du Nouveau Testament; c'est la aussi
qu'il prit ses grades en theologie, de 1515 a 1518. Cette
annee meme. il fut nomme predicateur de la cathedrals
d'Augsbourg. C'est dans cette ville qu'il commenca a
£tre trouble par les idees des reformateurs, et meme a
defendre les doctrines de Luther dans quelques pole-
miques auxquelles il prit part, entre autres avec le do-
minicain Jean Eck. II hesita neanmoins quelque temps
avant de se decider tout a fait. II eut meme un retour
A'ers le catholicisme, pendant lequel il entra au couvent
d'Altenmunster, de 1'ordre de Sainte-Brigitte (23 avril
1520). D'abord heureux dans la paix du cloltre, il ne tarda
pas a £tre sollicite de nouveau par les luttes exterieures.
II publia -divers ecrits fort peu orthodoxes (pour la de-
fense de Luther, sur le culte de la sainte Vierge, sur
Peucharistie, sur la confession), qui faillirent compro-
mettre 1'ordre dont il faisait partie. Enfin, a 1'occasion
d'une maladie grave qui lui rendit les austerites impos-
sibles, il quitta le monastere, avec la permission de ses
superieurs, en fevrier 1522. Des lors, il mena une vie
agitee. En novembre 1522, il arriva a Bale. La il s'em-
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ploya activement a faire triompher la reforme. CEco-
lampade se maria dans cette ville, et fut place a la
tete deI'eglise reformee, qu'il organisa, de concert avec
le conseil de la ville. C'est la qu'il mourut quelques
semaines plus tard. — Ses ecrits sont nombreux; nous
ne citerons que ses commentaires de la Bible : Dema-
gorise, id est condones 21 in Epist. Joannis I, Bale,
1524; Theophylacli in IV Evangelia enarrationes, ex
grseco in latinum versse, in-f°, Bale, 1524 et 1531; Co-
logne, 1541; Commentarii in Esaiam, Jeremiam et
Ezechielem, in-4», Bale, 1525; Cologne, 1525; Bale,
1548; in-f°, Geneve, 1558; Annotationes in Epistolam
ad Romanes, in-8°, Bale, 1526; Annotationes in Epi-
stolam Joannis 1, in-8°. Bale, 1524; Nuremberg, 1524;
Bale, 1525; Theophylacti commentarii in IV Evan-
gelia, CEcolampadio interprete, in-f°, Bale, 1525; Co-
logne, 1528; Annotationes in postremos III pro-
phetas, Haggssum, Zachariam et Malachiam, Bale,
1527; Geneve, 1578; Commentariorum in Danielem I,
11, in-4°, Bale, 1530; id. cum eoceg. in Jobum, in-f",
Geneve, 1567; Exegemata in Jobum, in-4°, Bale, 1532;
Annotationes in Evangelium Joannis, in-8°, Bale, 1533
et 1585; Commentarii in Jeremiee I, 3, et enarra-
tiones in Threnos Jeremise, in-4°, Strasbourg, 1533;
Commentarii in Ezechielem, in-4°, Strasbourg, 1534;
Explanatio in Epistolam ad Hebrseos, in-8°, Stras-
bourg, 1534; Annotationes in Hosseam, Joelem,
Amos, Abdiam et 2 capita Michfese, in-8°, Strasbourg,
1535; Geneve, 1578; Annotationes in Genesin, in-8°,
Bale, 1536; Enarrationes in Evangelium Matthsei cum
concionibus popularibus in aliquot loca Novi Testa-
menli, in-8°, Bale, 1536; Commentarii in Jobum,
Danielem, Hoseam, Joelem, in-f°, Geneve, 1553 et 1555;
Commentarii in Esaiam, Jeremise. Threnos et Eze-
chielem, in-f>, Geneve, 1558; Hypomnemata in Jesaiam
prophetam, in-4°, Bale, 1548. A. REGNIER.

OECUMENIUS, theologien byzantin, dont la vie est
a peu pres inconnue, etait, d'apres Montfaucon, eveque
de Tricca en Thessalie, et vecut vers la fin du xe siecle.
On a sous son nom des commentaires des Actes des
Apotres, des Epitres de saint Paul et des Epitres catho-
liques. Ces commentaires, qui ne sont pas seulement
une compilation d'un grand nombre de Peres grecs,
mais qui contiennent de plus des remarques personnelles
interessantes, ont ete imprimes pour la premiere fois a
"Verone (in-f°, 1532], en meme temps que le commentaire
de 1'Apocalypse de saint Jean par Arethas. Parmi les
editions suivantes, on peut citer celle de Frederic
Morel (2 in-f°, Paris, 1631) et celle de Migne (2 in-4°,
Paris, 1864; t. cxvm-cxix de la Patrologie grecque).

A. BEGNIER.
OEDER, Georg Ludwig, exegete protestant, rationa-

liste mitige, ne a Schopfloch pres Dinkelsbiihl, le 28jan-
vierl.694, mort le 24 avril 1760. II etudia a lena (depuis
1712). Apres y avoir ete recu magister .en theologie
(1714), il aida d'abord dans le ministere son vieux pere
qui etait pasteur protestant a Schopfloch. G. Ludw.
Oeder fut ensuite nomme professeur au gymnase de
Heilbronn. II passa en la meme qualite a Ansbach, ou
il devint directeur du gymnase en 1730. En 1737 il
rentra dans le ministere cormne pasteur de Feuchtwan-
gen.

Ses ecrits sont tres nombreux, quoique peu considera-
bles. Voici ceux qui regardent les Saintes Ecritures :
Disputatio de lege sub Christi adventum cessante (sur
Gal., ili,19 et 20), in-&,lena,ill5-} Disputatio deBileamo
veniam eundi non obtinente ad Num., XXH, 20, in-4°,
lena, 1715. — Ces deux ecrits, il les reedita dans les
Observationes sacras ad varia eafjue difftciliora Scrip-
turse. Sacrse loca, in-g» (deux parties), lena, 1715-1716.
— De latronibus absque miraculis humi procumben-
tibus, dans les Miscellan. Lipsiens, Leipzig, 1721, t. x.

— De loco sacro, ibidem, t. xn, 1723. Ces deux dis-
sertations et tons les ecrits mentionnes ci-dessus, il les
reedita de nouveau dans son Syntagma Observationum
sacrarum, in-8°, Ansbach, 1729. — Programma de pane
Angelorutn ad Psalm, xxxvin, 25, Ansbach, 1731. Ce
Progr. forma plus tard le n<> 88 de ses Conjecturse. —
De scopo evangelii Johannis adversus Lampium, in-
8°, Leipzig, 1732. — Conjecturarum de diffidlioribus
Sacrss Scriptures locis centuria, in-8°, Leipzig, 1733, —
Vorrede eines ungenannten Verfassers von dem Wer-
theimischen Buche so unter dem-Titel : Der gottlichen
Schrifften vor den Zeiten des Messise Jesus, heraus-
kommen mit nothigen Anmerkungen begleitet von
Sincero Pistophilo, in-4°, Schwobach et Leipzig, 1736.
— • Disputatio de raplu non Pauli Apostoli, sed
alterius cuiusdam in paradisum et de polo carni dato,
ad II Cor., xu, i, 9, in-4°, ibid., 1737. •— Sinceri Pis-
tophili neue und grundliche Erlauterungen schwerer
Stellen heil. Schrift Francfort et Leipzig (parut en realite
a Ansbach), 1735 et suiv. — Dissertatio desensu mystico
Scripturse Sacrse forme un appendice aux Conjecturse.
— Observatio eocegetico-critica de tempore et loco
scriptarum Epistolarum Pauli Apostoli ad Philip-
penses et Corinthios (se trouve dans ses Conjecturse),
— Gedancken v om letzten Oster-Feste Christi; — Er-
klarung des 53. Capitels Esaise wider den Socinianer
Eschrich.... et d'autres dissertations qui ont toutes
paru dans les Programmes du gymnase d' Ansbach. —
Ce fut surtout sa Freie Untersuchung ubev einige Bu-
cher des Allen Testaments, qui fit sensation. Ce livre,
compose en 1756, n'a ete edite qu'en 1771 par G. I. L.
Vogel. Cf. Michaelis, Orientalische und exegelische Bi-
bliothek, t. n, p. 44; t. n, 1-58; t. vi, 24-154. — Yoir
Grosses, Vollstandiges Universallexicon, Leipzig et
Halle, 1740, t. xxv, col. 539-543.. — Allgemeine deutsche
Biographic, Leipzig, t. xxiv, 1887, p. 147. — Bosen-
muller, Handbuch fur die Literatur der biblischen
Kritik und Exegese, 4 in-8°, Goettingue, 1797-1800, t. I,
p. 109-111. M. BIHL.

CEIL (hebreu : 'ayin; Septante : ocpeaXjAo;; Vulgate :
oculus), organe de la vue. Le mot 'ayin, qui designe
1'ceil dans toutes les langues semitiques, est aussi le
nom de la lettre y, ain, qui avait la forme d'un ceil dans
les anciens alphabets. Voir ALPHABET, t. I, col. 406-414.

I. DANS LE SENS PROPRE. — 1° C'est Dieu qui a forme
Poeil. Ps. XCiv (xcm), 9; Prov., xx, 12. Les yeux voient
les choses exterieures et permettent au corps, dont ils
sont le flambeau, Matth., vi, 22; Luc., xi, 34, de se
diriger. On loue la beaute des yeux, comme ceux de
David, I Reg., xvi, 12, ou ceuxde 1'Epouse. Cant.,iv, 1.
Ceux du crocodile sont compares aux paupieres de
1'aurore, Job, XLI, 9, c'est-a-dire aux rayons lumineux
qui annoncent le lever du soleil. Le soleil lui-meme
eblouit les yeux. Eccli., XLIII, 4. Les yeux pleurent.
Job., xvi, 21; Lam., i, 16; in, 48; Ps. cxix(cxvni), 136;
Jer., ix, 1, 18, etc. La fumee les incommode, Prov.,
x, 26; le sommeil les appesantit, Matth., xxvi, 43;
Marc., xiv, 40, mais aussi les fuit quelquefois. I Mach.,
vi, 10, etc. Le chagrin les voile, Job, XVH, 7, et les
consume, Ps. vi, 8; le bien-etre les illumine. I Reg.,
xiv, 27, 29. Les idoles ont des yeux qui ne voient pas,
Ps. cxiv (cxm), 5; cxixv (cxxxiv), 16; Sap., xv, 15, et
que la poussiere remplit impunement. Bar., vi, 16.
Les femmes mettaient du fard a leurs yeux. IV Reg.,
ix, 30; Jer., iv, 30; Ezech., xxm, 40. On recouvrait les
yeux d'un bandeau pour les empecher de voir. Ill Reg.,
xx, 38. — 2<> Les yeux peuvent subir divers accidents.
Ils sont quelquefois malades, Gen., xxix, 17; Lev.,
xxi, 20; xxvi, 16, et celte maladie peut avoir le carac-
tere du chatiment. Deiit., xxvm, 65. La vieillesse les
obscurcit ou les eteint, Gen., xxvn, 1; XLVIIT, 10;
I Reg., HI, 2; iv, 15; III Reg., xiv, 4; Eccle., xn, 3,
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qui fut epargnee a Moiise. Deut., xxxiv, 7.
Quand une personne est morte, on lui passe la main
surles yeux pour les fermer. Gen., XLVI, 4; Tob., Xiv,
15. Tobie perdit la vue par accident, puis la recouvra
miraculeusement. Tob., n, 11; vi, 9; xi, 8-15. Isai'e,
xxxv, 5; XLII, 7, avail annonce qu'au temps du Messie
les yeux des aveugles seraient ouverts. Notre-Seigneur
accomplit la prophetic non seulement spirituellement,
en eclairant les ames, mais aussi physiquement, en
touchant les yeux des aveugles pour les guerir. Matth.,
IX, 29, 30; xx, 34; Marc., VHI, 23, 25; Joa., ix, 6. Quand
1'oeil est frappe, il pleure. Eccli., xxn, 24. Celui qui,
par un coup, faisait perdre I'o3il a son esclave, lui
devait accorder la liberte en compensation. Exod., xxi,
26. Les Philistins arracherent les yeux a Samson. Jud.,
xvi, 21. Naas 1'Ammonite voulait crever 1'ceil droit a
chacun des habitants de Jabes. I Reg., xi, 2; cf. Zach.,
xi, 17. Les Chaldeens creverent les yeux du roi Sedecias.
IV Reg., xxv, 7; Jer., xxxix, 7; LII, 11. Voir 1.1, fig. 158, col.
637. Les corbeaux creveront Poeil de 1'enfant revolte centre
ses parents. Prov., xxx, 17. Voir CoRBEAU,t. n, col. 960.
— 3° « Lever les yeux » est une expression qui revient

des choses. Le serpent promet a five que, si elle et
Adam mangent du fruit, ils auront les yeux ouverts et
connaitront le bien et le mal. Gen., in, 5, 7. Ouvrir
les yeux a quelqu'un, c'est attirer son attention sur une
chose importante, Gen., xxi, 19; Num., xxn, 31; xxiv,
3, 4; IV Reg., vi, 20; Luc., xxiv, 31, etc.; et en parti-
culier le convertir a la vraie foi. Act., xxvi, 18. Des
yeux qui voient sont la meme chose qu'un coeur qui
comprend. Deut, xxix, 4. Les yeux du coaur sont la
conscience. Eph., I, 18. Le voile mis sur les yeux est
1'obstacle a Pintelligence des choses. Gen., xx, 16;
Ezech., xn, 12; II Cor., in, 13-16. Rendre quelqu'un
aveugle, c'est Pempecher de porter son attention sur
ce qu'il devrait connaitre. Num., xvi, 14; Lev., xxiv,
16. Les presents aveuglent les yeux des sages. Deut.,
xvi, 19; Eccli., xx, 31. Detourner les yeux d'une chose
equivaut a vouloir 1'ignorer. Deut., xv, 9; Ps. cxix
(cxvin), 37; Cant., vi, 4; Eccli., iv, 5; xxvn, 1, etc.
Dieu lui-meme, dans sa justice, intervient pour fermer
les yeux de ceux qui, par leur faute, ne veulent pas
connaitre la verite. Is., vi, 10; xxix, 10; Matth., xm,
15; Joa., xn, 40; Act, xxvm, 27; Rom., xi, 8,10. — L'ceil

459. — Yeux divins au-dessus des tombeaux. D'apres Rosellini, Monumenti civili, pi. cxxix.

tres frequemment pour signifier « regarder » un spec-
tacle qui a une certaine etendue. Gen., xin, 10; Exod.,
xiv, 10; Is., LX, 4; Jer., m, 2; Ezech., vm, 5; Dan.,
vin, 3; Zach., i, 18; Matth., xvn, 8; Luc., vi, 20; Joa.,
iv, 35, etc. On leve aussi les yeux pour prier. Dan., iv,
31; Luc., xvi, 23; xvm, 13; Joa., xi, 41; xvn, 1, etc.
« Voir de ses yeux, » c'est etre spectateur direct d'une
chose, qu'on se rappellera ensuite et dont on sera un
temoin irrecusable. Deut., m, 21; iv, 34; xxi, 7;
IV Reg., vii, 2, 19; Job, xix, 27; xxix, 11; Eccli., LI,
35; Is., xxx, 20; Mal., i, 5; Matth., xm, 16; Luc., n, 30;
Gal., m, 1; I Joa., i, 1, etc. Job, xix, 27, a la certitude
qu'un jour, ressuscite de son lombeau, il verra de ses
yeux son vengeur eternellement vivant. « Entre les
yeux » designe le front, Exod., xin, 9, 16; Deut.. vi, 8;
xi, 18, ou le haut de la tete. Deul., xiv, 1.

II. DANS LE SENS FIGURE. —1<> Des yeux sont attribues
a Dieucomme symbole de sa vigilance sur ses creatures.-
Jehovah a Poeil sur les hommes. Jer., xxxn, 19; Zach.,
ix, 1. II a meme sept yeux qui parcourent toute la terre.
Zach., iv, 10. Mais il les detourne de ceux qui
Poffensent, Is., I, 15, c'est-a-dire qu'il n'a plus pour
eux ce regard paternel qui assurerait leur bonheur.
Les Egyptiens representaient les yeux divins au-dessus
de leurs tombeaux (fig. 459). Cf. t. n, fig. 705; Cham-
pollion, Monuments de I'Egypte, pi. CLXXVIII ; Rosellini,
Monumenti civili, pi. cxxix, cxxxn. L'ceil divin de Ra
etait charge de chatier les hommes coupables.
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient
classique, Paris, 1895, t. i, p. 164-165. — 2° Dans
1'homme, les yeux ouverts signifient la eonnaissance

du vautour, pourtant si puissant, ne connait pas les
chemins qui conduisent a la mine souterraine. Job,
xxvm, 7, — 3° L'ceil, a raison de sa vivacite expressive,
manifesto les pensees et les sentiments de Pame. II y a
ainsi Poeil orgueilleux, Ps. xvm (xvn), 28; ci (c), 5;
Prov., vi, 17; Pceil de pitie, I Reg., xxiv, 11; Ezech.,
xx, 17, et Pceil sans pitie, qui n'epargne personne,
Deut., vil, 16; xm, 8; Is., xm, 18; Ezech., vm, 18; ix,
5; Pceil ardent de colere, Job, xvi, 10; Esth., xv,. 10;
1'ceil dont les roulements sont un signe de fureur, Job,
xv, 12; Pceil dont les clignements marquent la moquerie
ou la mechancete, Ps. xxxv (xxxiv), 19; Prov., vi, 13;
x, 10; Eccli., xxvii, 25; Is., m, 16; 1'ceil insatiable,
Prov., xxvn, 20; Eccle., i, 8; Eccli., xiv, 9, 10, par
suite de cette curiosite et de cette cupidite que saint Jean
appelle la concupiscence des yeux, I Joa., n, 16; 1'ceil
qui languit dans Pattente, Job, xxxi, 16, ou qui se lasse
a regarder vers le ciel, Is., xxxvm, 14; Pceil des ser-
viteurs fideles qui se fixe sur les mains du maitre,

jK>ur mieux saisir ses moindres ordres. Ps. cxxm
(cxxn), 2. — 4°Comme Poeil met Pame en communica-
lion avec les spectacles exterieurs, il est sou vent pour
celle-ci une cause de tentations. Num., xv, 39; Judith,
ix, 13; x, 17; xvi, 11. Job, xxxi, 1, avail fait un pacte
avec ses yeux pour eviter ces tentations. Notre-Seigneur
conseille d'arracher Pceil qui scandalise, Matth., v, 29;
xvm, 9; Marc., ix, 46, c'est-a-dire de s'imposer les
plus grands sacrifices pour ecarter Poccasion du mal.
Parlant des faux docteurs, saint Pierre dit qu'ils ont
les yeux pleins d'adulteres et insatiables de peches.
II Pet., n, 14. — 5° L'ceil mauvais, dont il est frequem-
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ment question dans la Sainte Ecriture, est 1'ceil envieux
et jaloux, indice d'une mechancete injustifiee centre le
prochain. Deut., xv, 9; I Reg., xvm, 9; Tob., iv. 7;
Eccli; xxxi, 14, 15; Matth., xx, 15; Marc., vn, 22, etc.
Mais nulle part il n'est parle de « mauvais ceil », dans le
sens d'un sort jete a quelqu'un par un simple regard.
Sur la superstition du « mauvais ceil », voir 0. Jahn,
Ueber den Aberglauben des bosen Slicks bei den Alien,
dans les Berichte der Verhandlungen der honigl.
sachsisch. Gesellschaft der \Vissenschaften, 1855,
p. 28-110; Leclercq, Amulettes, dans le Diet. d'Archeol.
chret., t. i, col. 1843-1846. Le mauvais ceil, si redoute
aujourd'hui en Orient, en Egypte et dans le sud de
1'Europe, effrayait egalement les anciens Egyptiens.
Pour s'en preserver, ceux-ci attachaient par une cor-
delette, a leur bras ou a leur poignet Vouza ou ceil
mystique (fig 460), sorte de bijou tailte dans une pierre
de prix. Gf. Maspero, L'archeologie egyptienne, Paris,
1887, p. 235. Les Arabes peignent encore une main
ouverte en noir sur la chaux blanche dont leur maison
est enduite; cette main eloigne le mauvais ceil.
Cf. Babelon, Manuel d* archeologie orientale, Paris,
1888, p. 282; Revue biblique, 1903, p. 247. Voir MAIN
D'ABSALOM, col. 585. — PJusieurs personnages de

460. — "L'ouza, ou ceil mystique.
D'apres Maspero, Archeologie egyptienne, p. 235.

1'Apocalypse, i, li; n, 18; xix, 12, out des yeux qui
brillent comme la ilamme.

III. LOCUTIONS DIVERSES. — 1° Les yeux etant un des
principaux moyens de se rendre compte des choses
exterieures, on les nomme pour indiquer differentes
relations de presence, de connaissance, de jugement, etc.
Ainsi « devant les yeux », Gen., xxxm, 11, 18; Exod.,
vi, 30; Deut., i, 30, etc., ou « aux yeux », Gen., xvm,
3; xxm, 11. 18; Exod., iv, 30; vn, 20; xix, 11, etc.,
signifient « en presence ». — « CEila ceil » veut dire face
a face. Num., xiv, 14; Matth., v, 38. — Ceux qui
« servent a 1'ceil », Eph., vi, 6; Col., m, 22, sont les
mauvais serviteurs qui ne s'acquittent de leur devoir
que sous la surveillance effective du maitre. — « Hors
des yeux » de quelqu'un signifie a son insu. Num., xv,
24; Is., LXV, 16. — C'est « aux yeux » que les choses
paraissent telles ou telles, Gen., HI, 6; xix, 14; xxix,
20; II Reg., x, 3; etc; c'est « a ses propres yeux »
qu'on se juge de telle ou telle maniere. Job, xxxn, 1;
Prov., m, 7; xxvi, 12; Is., v, 21, etc. On plait « aux
yeux » de quelqu'un, Jud., xiv, 3, ou on lui deplait.
Exod., xxi, 8. — « Trouver grace aux yeux » d'un
autre est une locution qui revient tres frequernment
pour indiquer la faveur dont on est 1'objet. Gen.,
xxxm, 10; Exod., xxxm, 13; Num., xi, 15; Deut., xxiv,
1; Ruth, n, 10; I Reg., i, 18; xvi, 22; Esth., vn, 3;
Luc., i, 30, etc. — 2° On jette les yeux sur quelqu'un,
quelquefois pour le trailer defavorablement, Gen.,
xxxix, 7; Am., ix, 4, 8, mais bien plus ordinairement
pour exercer la bienveillance envers lui. Gen., XLIV,
21; Deut., Xi, 12; Job, xiv, 3; xxiv, 23; III Reg., VHI,
29, 52; I Esd., v, 5; Ps. xxxm (xxxn), 18; xxxiv
(xxxm), 16; Jer., xxrv, 6; xxxix, 12; XL, 4; Zach., ix,
1; I Pet., Hi, 12, etc. — Garder comme la prunelle de

1'ceil est la marque d'nne vigilance tres devouee. Deut.,.
xxxn, 10; Ps. xvii (xvi), 8; Prov., vn, 2. — Toucher
la prunelle de son ceil, c'est s'exposer a un grand
danger, Zach., n, 8, comparable a celui d'une epine
dans les yeux. Num., xxxm, 55; Jos., xxm, 13. —
Arracher ses yeux pour les donner a un autre, c'est
porter le devouement jusqu'aux plus durs sacrifices.
Gal., iv, 15. — 3° L'expression « ceil pour ceil » est
une des formules du talion. Exod., xxi, 24; Lev., xxivr
20. — Etre 1'ceil pour quelqu'un c'est lui servir de guide,
Num., x, 31, particulierement s'il s'agit d'un aveugle-
Job, xxix, 15. Chez les Perses, on appelait « ceil du roi»,
celui qui le represenlait dans les provinces et voyait en
son nom. Herodote, i, 114; Xenophon, Cyrop., VIII, nr
7; Eschyle, Pers.,979. — Les parents deTobie appellent
leur fils « la lumiere de nos yeux ». Tob., x, 4. Chez
les Grecs, 6«p6aX{i6i; designe aussi une chose chere ou
precieuse, Pindare, Olymp., n, 11; Sophocle, CEdip. rex,.
987; Euripide,^wdrom.,, 407, etc., et les Latins emploient
comme terme de tendresse oculus, Plaute, Pseud., I,
n, 46; Cure., I, m, 47, et meme oculissimus. Plaute,
Cure., I, n, 28, etc. — Notre-Seigneur parle de la paille
et de la poutre dans 1'ceil, Matth., vn, 3-5; Luc., vi, 41,
42, pour indiquer qu'on voit plus aisement les petits
defauts du prochain que ses grands defauts a soi. —
Un clin d'ceil est un court instant, le temps de cligner
la paupiere. I Cor., xv, 52. — Le mot 'ayin se prete
encore aux diverses acceptions de regard, Cant., iv, 9;
Zach., iv, 5; de visage, Ps. vi, 8, et d'aspect. Num., xi,
7; Lev., xm, 5, 55; Ezech.,"i, 4, 5; x, 9; Dan., x, 6. —
L'ceil de la terre est la surface ou 1'aspect de la terre.
Exod., x, 5, 15; Num., xxn, 5, 11. — L'ceil du vin,
Prov., xxm, 31, designe soil son aspect, soit les bulles
qui se forment a sa surface quand on le verse. II est dit
de Juda que ses yeux sont rouges de vin, Gen., XLIX, 12,
parce que le territoire de cette tribu etait fertile en
vignes. — Le mot 'ayin a aussi le sens de « source ».
Voir Ai'N, t. i, col. 315; FONTAINE, t. n, col. 2302. La
Vulgate a traduit par oculus Jacob, « ceil de Jacob, »
1'hebreu 'en ytiaqob, qui signifie « source de Jacob »,
et que les Septante ont rendu par STU yric 'laxwS, « sur
la terre de Jacob, » probablement pour m^ri 'laotwg,.
K source de Jacob. » Deut., xxxm, 28. — Dans Osee, x,
10, le qeri indique qu'il faut lire 'dvonotdm, « leurs
iniquites, » au lieu de 'enotam, « leurs yeux, » py
devant etre lu pour f>7 . Les Septante et la Vulgate tra-
duisent d'apres ce qeri. H. LESETRE.

QESTRE, insecte diptere, dont les differentes especes
forment la tribu des cestrides (fig. 461). Les cestres sont

461. — L'cestre du eheval.

de grosses mouches, beaucoup plus velues que les
mouches ordinaires. Voir MOUCHE, col. 1324. II existe un
cestre special pour differents qu^drupedes; le eheval, le
chameau, le bceuf, l'ane,-le rnouton, etc., ont chacun le
leur. L'cestre du eheval fixe ses ceufs sur les jambes on
les epaules du quadrupede, de maniere qu'en se lechant
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celui-ci les introduise dans son esiomac. La, les oeufs
•deviennent larves, s'echappent ensuite avec les detritus
de la nutrition, tombent a terre et y poursuivent leur
developpement jusqu'a ce qu'ils soient devenus des
*nouches. L'oestre du bceuf et du mouton precede autre-
•ment. La femelle de 1'insecte, a 1'aide d'une tariere
speciale, perce la peau du quadrupedeet y introduitson
*euf. Celui-ci est couve naturellement dans une sorte de
petite bosse qui se forme sous la peau et lui sert d'abri.
II s'en echappe au moment convenable pour achever
sa transformation au dehors. Les quadrupedes redou-
tent les cestres, et quand ils les entendent bourdonner,
ils entrent dans la plus vive agitation. En Orient, ces
insectes sont bien plus irritants que dans les climats
temperes, surtout a certaines epoques de 1'annee. La
Sainte Ecriture ne les designe pas nommement; mais
il est fort probable que les oestres etaient au nombre
des mouch.es dont il est quelquefois parle, surtout a
propos de 1'figypte. Exod., vm,21-24; Ps. LXXVHI(LXXVII),
45; ex (civ), 31; Is., vn, 18, etc. — Voir N. Joly, Re-
cherches sur les cestrides en general, Lyon, 1846.

H. LESETRE.
OETINGER Friedrich Christoph, exegete protes-

tant, theosophe, ne a Goeppingen, le 6 mai 1702, mort
le 20 fevrier 1782. 11 fit ses etudes de theologie aux se-
minaires de Blaubeuren et de Bebenhausen 1717-1722
<et ensuite a 1'universite de Tubingue : 1722-1727. Pen-
dant qu'il y etait repetent, il entreprit plusieurs voyages.
Puis il fut nomme pasteur a Hirsau (1738-1743). II
•exerca les memes fonctions a Schnaitheim 1743-1746, a
Walddorf 1746-1752, a Weinsberg, comme dekan (doyen),
1752-1759 et a Herrenberg 1759-1766, et enfin, depuis
1766, comme prelat a Murrbardt, ou il mourut. II subit
surtout 1'influence du celebre Bengel et des deux theo-
sophes Jak. Boehme et Swedenborg. Etant persuade,
que les auteurs sacres avaient ete de profonds philo-
sophes, il s'efforca, dans ses ecrits exegetiques, de d4-
couvrir la philosophie de I'Ecriture. Cette philosophia
sacra, selon lui, devait nous aider a controler les
donnees de la philosophie et de la science profanes. —
II a laisse a peu pres 70 ecrits, parmi lesquels nous
n'avons a signaler que ceux qui se rapporlent a 1'exe-
ge&e. — Fester und schriftmassiger Grund einiger
theologischen Hauptwahrheiten, in-4°, Francfort-
s.-l.-M., 1731. — Etwas Games vom Evangelio nach les :
40-60, in-8°, Tubingue, 1739. — Inquisitio in sensum
communem et rationem, in-8°, Tubingue, 1753. —
Theologia ex idea vitse deducta, Francfort, 1763 et 1765,
in-8°, traduite en allemand et annotee par Hamberger,
in-8°, Stuttgart, 1852. — Unterricht vom Hohenpries-
tertum Christi. in-12, Francfort et Leipzig, 1772, —
Gute Botschaft vom Koenigreich Jesu Christi (c'est-a-
dire : les propheties messianiques), in-8°, Tubingue, 1773.
— Biblisch-emblematisches Worterbuch. L'edition ori-
ginale, qui parut 1776, s. loco, a ete reeditee par Ham-
berger, in-8°, Stuttgart, 1848. — Beihilfe zum reinen
Verstande der Schrift, in-8°, Schwabisch-Hall, 1777. —
Ilerzenstheologie, 3e edit., in-8°, Francfort, 1778. —
Abhandlung, wie man die hi. Schrift lesensolle.,ed. par
Hamberger, Stuttgart, 1858. — K. Fr, Chr. Ehmann
publia les CEuvres completes de Oetinger en 2 series,
dont 1'une (en 5 vol.) comprend ses ouvrages homile-
tiques, et 1'autre (en 7 vol.) ses ecrits theosophiques.
€ette edition parut a Stuttgart, 1858-1867. Les ecrits
tfexegese sont ranges dans la deuxieme serie. Le
tome HI" de cette serie; Stuttgart, 1860, contient :
Die Psalmen Davids' et Etwas vom Evang. nach Jer.
40-60; le ive vol. : Spruche und Prediger Salomo, das
Hohelied, Hiob, — et une nouvelle edition de ses opus-
cules exegetiques deja mentionnes. — Voir Auberlen,
Die Theosophie Oetingers nach ihren Grundzugen,
Tubingue, 1847; Ehmann, Oetingers Leben und Briefe,
Stuttgart, 1859 (Ehmann y enumere tous les ecrits

d'Oetinger); Wachter, Bengel und Oetinger, Giiters-
loh, 1886; J. Hamberger, dans la Real Encyklopadie
fur protest. Theologie und Kirche, 2e edit., Leipzig,
1883,t. xi, p. 1-4; J, Herzog, ibidem, 3e edit., Leipzig,
1904, t. xiv, p. 332-339; Kleffner, dans le Kirchen-
lexicon,1f edit.,Fribourg-en-B., 1895, t. ix, col. 761-766;
J. Herzog, Fr. Chr. Oetinger : Lebens-und Charak-
terbild : Calw., 1905, Familien-Bibliothek; t. LV.

M. BIHL.
(EUF (hebreu : besah, qui ne se lit qu'au pluriel: be-

?im; Septante : wdv; Vulgate : oviim), produit de la
fecondation des animaux dits ovipares, oiseaux, reptiles,
poissons, mollusques et insectes, a quelques exceptions
pres. La Sainte Ecriture ne mentionne que les oeufs
d'oiseaux et de serpents.

1° (Eufs des oiseaux. — L'oeuf des oiseaux se com-
pose de cinq parties differentes et concentriques : 1'ovule
ou cellule centrale qui, apres la ponte, forme un ele-
ment plus clair au milieu de la masse du jaune et evolue
en vertu d'une activite propre; le jaune, qui est une
partie nutritive; le blanc d'oeuf, compose d'albumine;
la membrane coquilliere ou pellicule qui enferme le
blanc; la coque ou enveloppe calcaire et ovoi'de qui
protege le tout. A raison des elements divers qui sont
contenus dans la coque, Fosuf constitue pour 1'homme
un aliment tres substantiel, mais a condition de rester
frais. La chaleur permet a la cellule centrale de se
developper en se nourrissant aux depens des elements
qui 1'entourent, jusqu'a ce que le petit oiseau soit forme
et puisse briser la coquille pour en sortir vivant. Cette
chaleur est fournie en quantite suffisante par le soleil
dans les regions tres chaudes; 1'oiseau peut alors aban-
donner ses ceufs dans le sable jusqu'a leur eclosion.
C'est ce que tfait 1'autruche. Job, xxxix, 14. Voir Au-
TRUCHE, t. i, col. 1280. Mais le plus ordinairement c'est
la femelle de. 1'oiseau qui entretient elle-meme la cha-
leur necessaire en recouvrant les oeufs de ^on corps
pendant la periode d'incubation, qui dur* de douze a
soixante jours, suivant les especes. La poule, qui tient
la place principale parmi les especes domestiques, couve
de vingt a vingt-quatre jours. — Dans un but d'utilite
pour 1'homme et de bienveillance pour les animaux,
celui qui trouvait un nid avec la mere sur ses petits ou
sur ses reufs devait laisser la mere en liberte. Deut.,
XXH, 6, 7. — Assur s'est empare des peuples comme on
s'empare d'reufs abandonnes, sans que qui que ce soit
ait remue 1'aile, ouvert le bee ou pousse un cri. Is., x,
14. — Jeremie, xvn, 11, dit que Thomme qui acquiert
des richesses injustement ressemble a une perdrix qui
couve des oeufs et ne les fait pas eclore, ydlad. Elle ne
profite pas de sa couvee. Voir PERDRJX. — Au moment ou
Tobie recouvra la vue, des pellicules, semblables a celle
d'un O3uf, tomberent de ses yeux, Tob., xi, 14. — Notre-
Seigneur demande si un pere donnerait un scorpion a
son flls qui desire un ceuf. Luc., xi, 12. Le scorpion blanc,
enroule sur lui-meme, a en effet quelque ressemblance
avec un osuf. Voir SCORPION. L'enfant desire un oauf au
memetitre que le pain et lepoisson, afin de s'en nourrir.
Luc., xi, 11. Les ceufs tenaient une telle place dans
Talimentation des Juifs, que le septieme traite du se-
cond livre de la Mischna, le Beza ou Yom tob, est en
grande partie consacre a 1'examen de cette question :
j'eut-on manger un o,ufpondu un jour de fete ? L'ecole
de Schammai tenait pour Paffirmative et celle d'Hillel
pour la negative, quand le jour de fete suivait le sabbat.
Dans ce dernier cas, en effet, 1'oeuf etait cense prepare
le jour m6me du sabbat et c'eut ete violer la loi du
repos que, de le manger. Pratiquement, on finit par
interdire 1'usage de tous les ceufs pondus un jour de
fete, que le sabbat precedat ou non. Cette defense fit
partie de la haie mise autour de la Loi. Cf. Surenhu-
sius, Mischna sive totius Hebrseorum juris systema,
Amsterdam, 1698, t. n, p. 282. Le traite Schabbath, n,
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a propos des lampes qu'on doit allumer pour le sabbat,
s'occupe meme des coquilles d'ceufs. On ne peut les
utiliser pour faire une lampe, parce qu'elles flambe-
raient meme sur un chandelier en argile; on le peut
toutefois si, au sommet du chandelier, le potier a me-
nage une cavite dans laquelle 1'huile se deversera. —
Job, vi, 6, parlant de mets fades et sans sel, dit qu'on
ne peut trouver de gout au jus de halldmut. Dans le
Targum, Terumoth, x, 12; Aboda zara, 40 a, le mot
hebreu est identifie avec les mots rabbiniques helmon
ou helbon, « jaune d'oeuf, » alors que le sens de « blanc
d'osuf » repondrait mieux au mot rlr, « salive, » qui
precede halldmut. L'albumine du blanc d'ceuf ressemble
en effet a la salive, quand elle est fouettee, et elle n'a
pas de gout. Cf. Rosenmuller, lobus, Leipzig, 1805, t. i,
p. 192-194. Le syriaque rend le mot hebreu par holla-
mot, qui designerait, d'apres Fr. Delitzsch, Das Buck
lob, Leipzig, 1876, p. 96, une sorte de pourpier du genre
portulaca, et d'apres Buhl, Gesenius' Handworterb.,
Leipzig, 1899, p. 255, une borraginee du genre anchusa,
les plantes potageres sont charnues, laissent echapper
une sorte de salive quand on les coupe et constituent une
nourriture assez fade quand manque 1'assaisonnement.
Les autres versions ne traduisent pas le mot hebreu
litteralement; Septante : « paroles vaines; » Vulgate :
« ce qui apporte la mort, » derniere traduction qui sup-
pose que halldmut a ete probablement lu hdlah mdvet,
« amene la mort. »

2° CEufs des serpents. — Isaie, xxxiv, 15, annonco
que, dans les palais d'Edom, le serpent fera son nid,
.pondra (millet) ses ceufs et les fera eclore. C'est dire
que ces palais seront assez ruines et assez deserts pour
que les serpents y trouvent un tranquille abri. — Le
meme prophete compare Israel prevaricateur a celui
qui couve des ceufs de basilic; si on les mange, ils
donnent la mort; si on les ecrase, il en sort une vipere.
Is., LIX, 4. Voir BASILIC, t. i, col. 1495. Le basilic dont
il est ici question est le sif'oni, grande vipere jaune tres
dangereuse, et le reptile qui sort de 1'oeuf est le 'efeh,
prohablement la vipere de sable, aussi fort venimeuse.
Voir VIPERE. Les viperes portent ordinairement douze
ou vingt-quatre oaufs, qui sont couves et eclosent dans
le ventre meme de la mere, d'ou les vipereaux sortent
tout vivants, avec une taille de cinq ou six centimetres.
Le texte d'Isaie suppose done que, du ventre d'une vi-
pere tuee, quelqu'un a extrait des oeufs pour les couver.
Si 1'on presse 1'enveloppe membraneuse d'un de ces
ceufs, il en sort une vipere vivante et deja suffisam-
ment agile pour etre dangereuse. Si Ton avale 1'un de
ces ceufs, contenant et contenu, ce qui est possible, puis-
qu'il n'y a pas de coque solide comme pour les ceufs
des oiseaux, le vipereau deja form6 peut mordre la pa-
roi stomacale et causer la mort par son venin. S'il
n'etait pas encore forme, le contenu de 1'ceuf ne pour-
rait empoisonner par lui-meme, puisque le venin
du serpent est sans action sur les voies digestives et
n'entre dans 1'organisme que par une blessure. Le texte
hebreu dit que celui qui mange de ces ceufs mourra,
ydmut. D'apres les Septante, « celui qui va manger de
leurs ceufs, ecrase un ceuf sterile (otfpiov, cf. Aristote,
General, anim., m, 2), et trouve dedans un basilic. »
D'apres saint Jerome, In Is., xvi, 59, t. xxiv, col. 578,
« s'il le presse avant de le manger, il n'y trouvera
qu'abominable pourriture et puanteur. » Le prophete
emploie la comparaison au sujet de celui qui « conceit
le mal et enfante le crime ». Is., LIX, 4. Celui-la doit
s'attendre aux consequences de ses actes coupables.
Cf. W. Carpenter, Script, histor. nat., in, 2, dans le
Script. Sacr. curs, complet. de Migne, Paris, 1857,
t. m, col. 755. H. LESETRE.

CEUVRE (hebreu : mela'Mh, ma'aSeh, mifdl, po'al,
pe'ulldh; chaldeen: mtibad, 'abida'; Septante : spyov';

Vulgate: opus), produit de 1'activite d'un etre intelligent.
I. LES CEUVRES DE DIEU. — 1° Ce sont tout d'abord le

ciel et la terre crees par lui. Gen., n, 2, 3; Eccle., vn,
14; Ps. vm, 4, 7; Eccli, Xi, 4; xxxix, 21, 39, etc. Ces
ceuvres sont invitees a benir Dieu a leur maniere, Dan.,
in, 57, et le firmament publie la gloire du Createur.
Ps. xix (xvm), 2. L'ceuvre de Dieu revele son existence
et ses perfections; mais les insenses n'ont pas su le
comprendre, Sap., xni, 1, et les sages du paganisme
s'y sont trompe"s par leur faute. Rom., i, 19-21. —
2° Dieu intervient dans le monde par d'autres ceuvres
extraordinaires, qui constituent des miracles et mani-
festent, dans des cas particuliers, la volonte et la pro-
tection divines. Deut., Xi, 7; Jos., xxiv, 31; Jud., 11, 7;
Ps. XLVI (XLV), 9; xcn (xci), 6; cv (civ), 1; Is., xxvi,
12, etc. II est honorable de publier ces ceuvres de Dieu.
Tob., XII, 7. Habacuc, in, 7, demande a Dieu de faire
revivre son ceuvre, c'est-a-dire son intervention miracu-
leuse, au milieu des temps. Voir MIRACLE, col. 1119. -
3° Les ceuvres du Christ sont sa predication et ses mi-
racles. Matth.,xi, 2; Joa., vn, 3, 21; xv, 24. Le Sauveur
fait profession de n'accomplir que les ceuvres du Pere,
c'est-a-dire celles que le Pe.re lui a commandees et pour
raccomplissement desquelles il lui assure son concours.
Joa., iv, 34; v, 36; ix, 4; X, 25, 32; xiv, 10.

II, LES CEUVRES DE L'HOMME. — 1° CEuvres materielles.
— t. L'homme est fait pour travailler et s'occuper de mille
manieres diflerentes au milieu de la creation. Gen., n,
15. Les « ceuvres de ses mains » sont les actes divers
qui resultent de son activite. Voir MAIN, col. 582. II lui
est prescrit de s'abstenir de toute ceuvre le jour du sab-
bat. Exod., xx, 9, 10; Luc., xxin, 3-36, etc. — 2. II est
specialement question d'ceuvres d'art ou d'industrie,
executees par Fhomme. Telles sont les ceuvres d'art
destinees au service du Tabernacle, Exod., xxxv, 29, 35;
xxxvi. 35; XXXVIH, 10, 24, etc., et du Temple de Salo-
mon. Ill Reg., vi, 25; vn, 14-51, etc. Quelques especes
d'ceuvres sont nommement dcsignees : meld'kdh, epya-
ffitxav, confectutn, le travail de tout ouvrier, Lev., xin,
48; voir ARTISANS, t. i, col. 1045; mahasdbdh, spyov,
opus, toute espece d'ceuvre d'art, Exod., xxxi, 4, etc. j
yeser, uotr^a, figmentum, toute espece d'ceuvre, sur-
toul 1'ceuvre obtenue par la fonte, Is., xxix, 16, etc.;
ma'aseh hards, Ipyov T!>CTOVO; ou TS^VITOU, opus artift-
cis, 1'ceuvre du sculpteur ou du fondeur, Jer., x, 3,
9, etc.; mikbdr ou ma'aseh reset, spyov SIXTUWTOV, opus
in moduni retis, ceuvre reticulee ou en forme de treil-
lis, Exod., xxvn, 4, etc.; 'arubbdh, ceuvre en forme de
treillis, Ose., xm, 3;§ebdbdh, SIXTUWTOV, cancelli, ceuvre
en forme de grillage, IV Reg., i, 2; ma'aseh mordd,
spyov xaTa6aasw?, lora dependentia, ceuvre pendante,
festons, III Reg., vn, 29; miqMh, ^pucroTOpeurdv, pro-
ductile^ ceuvre en torsade, Exod., xxv, 18, comme une
chevelure frisee, miqs'eh, Is., m, 24; gedilim, aTpsuTot,
funiculi, ceuvre de meme] nature, Deut., xxn, 12; ga-
blut, epyov aXuffsSwtdv, cohcerens, ceuvre analogue,
Exod., XXVIH, 22; sa'asu'im, spyov ev luXwv, opus sta-
tuarium, ceuvre de statuaire, II Par., in, 10; TjpiOsusfo,
« elle filait, » opus textrinum, ceuvre de tissage. Tob.,
n, 19, etc. — 2° CEuvres morales. — 1. Les bonnes ceuvres
sont les actions conformes a la volonte de Dieu. Malth.,
xxvi, 10; Marc., xiv, 6; Act., ix, 36; II Cor., ix, 8;
Col., i, 10; I Tim., v, 10; vi 18; II Tim., m, 17; Tit., a,
7,14; in, 1; II Pet., i, 10. Notre-Seigneur recommande
que les bonnes ceuvres de ses disciples puissent etre
vues par les hommes, pour la gloire du Pere. Matth.,
v, 16. Ces ceuvres sont necessaires a la vie chretienne,
Jacob., i, 25; n, 14-26, specialement les ceuvres de peni-
tence. Act., xxvi, 20. II faut que ces ceuvres soient
pleines devant Dieu, c'est-a-dire ammees par la charite.
Apoc., in, 2. Un homme puissant en ceuvres et en pa-
roles est celui qui exerce une grande action sur les
autres par ses ceuvres naturelles et surnaturelles et par
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sa predication. Tels furent surtout Mo'ise, Act., vn, 22,
et Jesus-Christ. Luc., xxiv, 19. Quarxt aux cexivres de la
Loi ancienne, elles ont absolument cesse d'etre legitimes
et utiles a partir de la promulgation de 1'Evangile.
Rom., in, 20, 28; Gal., n, 16. Voir JUSTIFICATION, t. HI,
col. 1878-1880; Loi MOSAI'QUE, t. iv, col. 345. L'oeuvre
de 1'evangelisation est le travail accompli par les Apotres
et leurs collaborateurs pour la propagation de 1'Evan-
gile. Act. xin, 2; xiv, 25; Rom., xiv, 20; Phil., ir, 30;
II Tim., iv, 5. — 2. Les ceuvres mauvaises sont les
actions contraires a la volonte de Dieu. Joa., in, 19.
Elles sont appelees « oeuvres de tenebres », Rom., xm,
12; « oeuvres de la chair, » Gal, v, 19; « oeuvres
mortes, » Heb., vi. 1; ix, 14; « oeuvres d'impiete, •»
Jud., 15; ((oeuvres du diable, » Joa., via, 41; I Joa,, in,
8. — 3. Les oeuvres de 1'homme le suivent a la mort.
Apoc., xiv, 13. C'est alors que Dieu juge et traite cha-
cun selon ses oeuvres. Prov., xxiv, 12, 29; Eccli., xvi,
15; Is., in, 11; Jer.,xxv, 14; Lam., m, 64; Matth., xvi,
27; Rom., n, 6; II Cor., xi, 15; II Tim., iv, 14; I Pet.,
I, 17; Apoc., H, 23; xx, 12-13; xxn, 12. Le feu eprou-
vera les ceuvres de chacun, pour que son sort soit regie
en consequence. I Cor., m, 13-15.

H. LESETRE.
OFALIM (hebreu : 'ofdlim), tumeur a 1'anus. Ce

mot est toujours remplace en qeri par tefyorim, « tu-
meurs hemorroi'dales. » Les versions traduisent 'ofdHm
d'une maniere moins precise. Septante : I'Spa, « fonde-
ment, » partie du corps qui sert a s'asseoir; Vulgate :
anus, ou circonlocutions designant la meme chose. Les
'ofdlim, en assyrien : uplu, sont generalement recon-
nus comme etant des tumeurs a 1'anus. Cf. Bochart,
Bierozoicon, Leipzig, 1793, t. n, p. 381; Buhl, Geseuius'
Handworterb., p. 630. Autrement dit, ce sont des
hemorroides. Voir HEMORROI'DES, t. in, col. 587. Le
Seigneur les enumere parmi les maux dont les Hebreux
seront frappes s'ils lui sont infideles. Deut., xxvui, 27.
— Quand les Philistins se furent empares de 1'Arche
d'alliance, les habitants d'Azot, de Geth et d'Accaron
furent successivement atteints de differents maux, et, en
particulier, d"ofdlim. Les Philistins en appelerent alors
a leurs pretres et a leurs devins pour etre delivres.
Ceux-ci leur conseillerent de renvoyer 1'Arche avec des
ex-voto expiatoires. Parmi ces derniers devaient se
trouver cinq 'ofdlim d'or, selon le nombre des princes
qui avaient subi la contagion. Le conseil fut suivi et les
ex-voto d'or places dans un coffret, pour etre transported
avec 1'Arche jusqu'a Bethsames. I Reg., v, 6, 9, 12; vi,
5, 8, 11, 15, 17. II est a croire qu'a dater de ce moment
la contagion cessa de sevir parmi les Philistins. Hero-
dote, i, 105, raconte un fait qu'il est interessant de
rapprocher du recit biblique. Quand les Scythes parurent
en Palestine avec le dessein de marcher centre 1'Egypte
et qu'ensuite ils s'en retournerent sans avoir realise
leur dessein, un certain nombre d'entre eux pillerent
le temple d'Atergatis, a Ascalon, dans le pays des Phi-
listins. Voir ASGA.LON, t. i, col. 1064. En punition de
leur brigandage, la deesse leur aurait envoye une « ma-
ladie de femme », GY^SIOC voua-o;, qui passa a leur des-
cendance et les fit appeler desormais 'Evdpss?,« hommes-
femmes. » La 6yj),eta vouao? designe d'ordinaire des
mceurs effeminees et debauchees. Cf. Herodien, IV, xn,
4, etc. Sur son caractere specifique, voir HIPPOCRATE,
trad. Littre, t. n, p. 184. Le scholiaste d'Aristophane,
Acharn., 242, raconte egalement comment les Athe-
niens, frappes d'une maladie honteuse pour avoir man-
que de respect a une statue de Bacchus, ne furent deli-
vres qu'apres avoir envoye au dieu des ex-voto
rappelant leur mal. Cf. Winer, Bibl. Realwdrterbuch,
Leipzig, 1838, t. n, p. 303. L'usage de faire hommage
aux dieux de representations des membres gueris ou a
guerir etait general chez les 'anciens. Voir t. i, fig. 526,
col. 1731; t. iv, fig. 235, col. 911. Cf. Diodore de Sicile,

i, 22; J.J. Frey, De more diis simulacra membrorum
consecrandi, Altorf, 1746 ; Noury, Le culte d'Esculape
en Grece, dans la Chronique medicale, Paris, dec. 1905,
p. 774, 776. II n'est pas etonnant de le trouver en vi-
gueur chez les Philistins. H. LESETRE.

1. OFFENSE. Voir INJURE, t. in, col. 878;

2. OFFENSE (MONT OE L') (hebreu : har-ham-mas-
hit, « mont de la perdition; » Septante : opo; TOO Mo-
<r6a9), prolongement meridional du mont des Oliviers,
au sud-est de Jerusalem. On 1'appelle aujourd'hui mont
du Scandale. La Vulgate lui donne le nom de Mons Of-
fensionis, IV Reg., xxni, 13, et 1'hebreu celui de perdi-
tion, parce que c'est la que Salomon, pour faire plaisir
a ses femmes etrangeres, eleva des temples aux faux
dieux qu'elles adoraient. Ill Reg., xi, 7. Le mont du
Scandale n'est guere qu'un monceau de rochers nus, sur
lesquels on a bati de nos jours quelques habitations.

OFFIC1ERS, nom generique qu'on emploie pour
designer ceux qui remplissent des fonctions au nom du
roi, et specialement des fonctions militaires. Aucun mot
hebreu special ne correspond a ce terme. — Voir les
divers titres parliculiers, hebreux et grecs, donnes a ceux
qui exercent un pouvoir quelconque, GOUVERNEUR, t. in,
col. 283. Pour les officiers militaires, voir CHEF, i, 30;
n, 3° et 4°, t. n, col. 644 et 645; ARMEE, t. i, col. 977. —
Voir aussi EGONOME, t. n, col. 1570; ECHANSON, col. 1558;
PANETIER; COUR et les titres des divers officiers de la
cour enumeres dans cet article, t. n, col. 1079; ECUYER,
t. n, col. 1585.

OFFRANDE (hebreu : neddbdh; Septante : exou
Kara a?psa-iv ; Vulgate : oblatio voluntaries ou spontanea),
ce qu'on offre a Dieu sans y etre oblige par la loi ou
par un voeu. Sur 1'offrande obligatoire et liturgiqae,
voir OBLATION, col. 1727. Sur 1'offrande faite a un homme,,
voir PRESENT.

1° Avantlaloimosaiique, les premieres offrandes faites
a Dieu sont celles de Cain et d'Abel. Gen., iv, 3, 4. Sur
1'offrande du pain et du vin par Melchisedech, Gen.,
xiv, 18, voir MELCHISEDECH, col. 939. — 2° Au desert,
des offrandes d'objets precieux de toute nature sont
faites pour la construction du Tabernacle par tout le
peuple et par ses chefs. Exod., xxxv, 5-9, 21-29; xxxvi,
5-7; Num., vn, 2-83. Des offrandes analogues se repro-
duisent sous David, pour la construction du Temple,
I Par., xxix, 5-9, sous Esdras pour sa reconstruction.
I Esd., i, 4, 6; vn, 15, 16; vm, 28. — 3° La loi mosaique
autorise et meme encourage les offrandes volontaires a
Jehovah. A ces offrandes s'applique specialement le
nom de neddbdh, du verbe nddab, « agir spontane-
ment. » Lev., xxni, 38; Num., xv, 3; xxix, 39]; Deut.,
xn, 17; Am., iv, 5. Elles convenaient surtout a la fete
de la Pentecote. Deut., xvi, 10. Quand on offrait un
animal, il devait etre sans defaut. Lev., xxn, 18, 21. La
loi tolerait cependant, pour ce genre d'offrandes, un
animal prive d'une oreille ou de la queue. Lev., xxn,
23. La victime de 1'offrande volontaire devait etre mangee
le jour meme ou le lendemain. Lev., vii, 16. — 4° Le
levite Core fut prepose dans le Temple a la garde des
offrandes volontaires, et sa fonction dut passer a ses
descendants. II Par., xxxi, 14. Judith, xvi, 23, offrit au
Seigneur les depouilles d'Holoferne. Certaines families
offraient volontairement a tour de role le bois neces-
saire au service du second Temple. II Esd., x, 34;
xin, 31. Les offrandes en argent etaient gardees dans le
tresor. Voir GAZOPHYLACIUM, t. in, col. 133. — 5° Les
psalmistes annoncent que les rois viendront apporter
leurs offrandes a Jehovah. Ps. LXVIII (LXVII), 30; LXXII
(LXXI), 10. Les mages presentment les leurs a 1'enfant
Jesus. Matth., H, 11. H. LESETRE.
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OG (hebreu : '6g; Septante : "Qy), roi de Basan.
L'etymologie de son nom est inconnue. Gesenius, The-
saurus, p. 997. II etait Amorrheen, de la race des Re-
phaim. Jos., xm, 12; Deut., in, 11. Son royaume ren-
fermait soixante villes, Deut., in, 4, entourees de murs,
f . 5, dont les deux principales etaient Astaroth Carnaim,
sa capitale, et Edrai. Jos., xm, 12. C'etait, avec Sehon,
roi des Amorrheens, le roi le plus puissant et le plus
redoutable des pays a Test du Jourdain, lorsque Moise
arriva dans ces contrees. Sa taille de geant et sa force
1'avaient rendu celebre. La maniere dont les Nombres,
xxi, 33-35, et le Deuteronome, in, 11, rendent compte de
sa defaite, montrent quelle importance les Hebreux
attacherent a leur victoire. Le roi Sehon avait ete deja
battu, Num., xxi, 21-30, mais la conquete de son royaume
etait precaire, tant que Og restait maitre d'une partie
du pays. Une bataille suffit pour 1'abattre; ily peritavec
ses fils et une grande partie de son peuple, et toutes ses
villes tomberent au pouvoir des assaillants. Num., xxi,
35; Deut., in, 1-11; xxxi, 4; Jos., n, 10; xm, 12; cf. Ill,
Reg., iv, 19. Le territoire des deux rois amorrheens fut
donne aux tribus de Gad et de Ruben et a la demi-tribu
de Manasse. Num., xxxn, 33; Deut., iv, 47; in, 12-18;
Jos., xm, 7-12, 15-31. Le bruit de cet exploit se repandit
promptement dans la terre de Chanaan et y jeta la
terreur. Jos., ix, 10. Longtemps apres 1'evenement, le
Psalmiste glorifiait Dieu de la victoire qu'il avail fait
remporter a son peuple sur Sehon, roi des Amorrheens,
et sur Og, roi de Basan. Ps. cxxxiv (cxxxv), 11; cxxxvi
(cxxxv), 19-20. Cf. II Esd., ix, 22.

Nous lisons dans le Deuteronome, in, 10 : « Og, roi
de Basan, etait reste seul de la race des Rephaiim. Son
lit en fer se voit a Rabbath Ammon; il a neuf coudees
de long et quatre coudees de large, en coudees
d'homme, » c'est-a-dire, quatre metres et demi environ
de longueur et deux environ de largeur. On admet assez
generalement aujourd'hui qu'il ne s'agit pas d'un lit
proprement dit, mais d'un sarcophage, qui etait le lit du
mort, et que ce sarcophage etait en basalte noir, qui res-
semble au fer, dont il contient jusqu'a 20 pour 100. Les
Arabes de nos jours regardent encore le basalte comme
du fer, ce qui se comprend facilement, parce que c'est
une pierre ferrei coloris atque duritise, comme s'ex-
prime Pline, H. N., xxxvi, 11. Voir BASALTE, t. i,
col. 1485. Le basalte abonde dans 1'ancien royaume
d'Og, et on y a trouve de tres grands sarcophages en
cette matiere. Le Deuteronome, vm, 9, parlant du pays
« ou les pierres sont de fer », fait sans doute allusion
au basalte. Voir FER, t. n, col. 2205. Quant aux dimen-
sions, il faut remarquer qu'on faisait les sarcophages
beaucoup plus grands qu'il n'etait necessaire, surtout
pour les grands personnages. On ne saurait dire pour-
quoi le sarcophage d'Og se trouvait a Rabbath Ammon.
Le passage du Deuteronome qui en parle est considere
par plusieurs critiques comme une addition posterieure
au texte sacre, ce qui est possible, mais non prouve. Ce
sont, sans doute, les expressions du Deuteronome qui
ont fait imaginer les fables qui ont cours a son sujet
dans les livres orientaux et rabbiniques et d'apres
lesquelles il etait un des geants antediluviens a qui
sa haute taille permit d'echapper aux eaux du deluge,
et il vecut trois mille ans, etc. Voir Le Coran, tra-
duct. Sale, c. v, p. 86; d'Herbelot, Bibliotheque orien-
tals, in-f°, Paris, 1697, aux mots Falasthin, Anac,
p. 336, 113. J. MONTAGNE.

OGIAS (LIVRE D'), livre apocryphe, connu seule-
ment par le catalogue des livres apocryphes de saint
Gelase, voir t. i, col. 769, et qu'on croit avoir contenu
1'histoire fabuleuse d'Og, roi de Basan. Voir APOCRYPHES,
t. i, col. 771.

OGNON, plaote potagere. Voir OIGNON.

OH AM (hebreu: Hohdni; Septante: 'EXa;/.), roi d'He-
bron, un des cinq rois du sud de la Palestine qui atta-
querent les Gabaonites et furent battus par Josue a la
bataille de Bethoron. Jos., x, 3-14. II fut pris avec les
autres rois confed eres dans la caverne de Maceda ou ils
s'etaient caches ; Josue ordonna aux chefs de son armee
de leur mettre le pied sur le cou et il les fit ensuite
altacher a des poteaux ou ils moururent. Jos., x, 14-27.
Voir MACEDA, col. 472.

OHOL (hebreu : 'Qhel, « tente ; » Septante : 'OoX ;
Aleocandrinus: 'Oo« ; Lucien: ?A6a), descendant de
David, le cinquieme des sept fils de Zorobabel. I Par.,
m, 20.

OHOLA1 (hehreu: 'Ahela'i; Septante : AaSat), fille de
Sesan, de la tribu de Juda. Elle n'avait pas de frere. Son
pere, dont elle etait par consequent 1'heritiere, la maria
a un de ses esclaves, Jeraa, qui 6tait d'origine egyptienne,
et elle en eut un fils appele Ethei. I Par., n, 31, 34-35.
Le pere de Zabad, 1'un des gibborlm de David, porte
en hebreu le meme nom que la fille de Sesan ; la Vul-
gate Pappelle Oholi. I Par., xi, 41.

OHOLI (hebreu: Aheldi;Septante : 'A^ata; Alexan-
drinus: 'OXi')? pere de Zabad, 1'un des soldats de David
remarquables par leur bravoure. I Par., xi, 41.

OIE, oiseau palmipede, type de la tribu des anseri-
nees (fig. 462). L'oie a le corps plus volumineux que le

452. — Die.

canard, le cou plus court et plus raide que le cygne, les
tarses plus eleves et plus portes en avant, ce qui lui
permet de marcher assez facilement. Aussi 1'oiseau
est-il plus souvent sur terre que dans Feau. L'oie est
remarquable par la finesse de son ouiie et par sa vigi-
lance. Elle vit longtemps, se nourrit de graines et de
plantes aquatiques, est bonne a manger, surtout quand
elle est engraissee. L'oie ordinaire, anas anser, est ori-
ginaire de 1'Europe orientale; 1'oie sauvage diifere peu
de la precedente. ~ Les oies d Europe etaient bien con-
nues enEgypte, ou elles se rendaienl pendant 1'hiver. On
les chassait dans les marais au moyen de filets (fig. 463),
on gardait les plus jeunes pour les apprivoiser,
on tuait et on salait les autres (fig. 464), et il n'en man-
quait jamais sur les marches. Cf. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de VOrient classique, Paris, 1895,
t. i, p. 35, 60, 322; Lectures historiques, Paris, 1890,
p. 110. On nourrissait dans le temple de Karnak 1'oie
d'Amon. L'oie est I'einbleme du dieu Seb. Voir Wilkin-
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son, Manners and Customs of the ancient Egyptians,
edit. Birch, t. in, p. 60 (fig. 465).

II n'est presque pas question de volailles dans 1'Ancien
Testament. L'oie n'e'tait pas absolument inconnue en
Palestine; mais elle n'est jamais nommee. Elle pouvait
cependant etre comprise au nombre de ces animaux en-
graisses qui etaient servis a la table de Salomon,
III Reg., iv, 23 (hebreu, v, 3), et qui sont designes sous
le nom de barburim. Voir t. I, col. 1458. Le Samari-
tain rend par le meme terme, nma, le mot

ment les unes les autres comme autant de tuniques, les
plus internes demeurant epaisses, charnues, gorgees
de matieres nutritives, protegees par celles de la surface
bientot seches et membraneuses. Les feuilles qui en
partent sont disposees sur deux rangs, a limbe creux et
tres dilate puis progressivement aminci jusqu'a 1'extre-
mite. Au centre s'allonge la hampe florifere, elle-meme
fistuleuse et ventrue, surtout vers le tiers inferieur,
depassant la longueur des feuilles et terminee par
une ombelle fournie de forme globuleuse. Chacun des

463. — Chasse aux oies sauvages. D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. n, BlattlSl.

Lev., xi, 17, .qui designe des oiseaux aquatiques. A
Jerusalem, Nehemie traitait chaque jour a ses frais
cent cinquante hommes, sans compter les hotes de pas-

464. — Egyptiens preparant des conserves d'oie.
D'apres Champollion, Monuments de VEgypte, pi. CLXXXV.

sage, et, outre la viande de boucberie, et il leur don-
nait de la volatile, dont des oies faisaient sans doute
partie. II Esd., v, 18. Cf. Tristram, Natural History of
the Bible, Londres, 1889, p. 220. H. LESETRE.

OIGNON (hebreu : besdlim; Septante :
Vulgate : cxpe), plante potagere.

I. DESCRIPTION. — Ge terme s'applique souvent aux
bulbes que possedent la plupart des Liliacees, sortes
de tiges courtes et souterraines entourees par la base
persistante de feuilles transformees en ecailles. Mais il
designe particulierement un legume dont 1' usage comme
condiment remonte a la plus haute antiquite, Allium
Cepa (fig. 466). Tous les aulx se reconnaissent a
1'odeur speciale et penetrante qui s'exhale de leurs
diverses parties : celle de 1'oignon suffirait a le distin-
guer de ses congeneres. Mais son bulbe est non moins
caracteristique, tres renfle, arrondi ou meme deprime,
et restant ordinairement simple jusqu'a la fin, alors que
dans la plupart des aulres especes il devient multiple
en produisant sur son pourtour de petits bulbes secon-
daires ou caieux qui s'en detachent tot ou tard pour
multiplier la plante. Les ecailles se recouvrent entiere-

DICT. DE LA BIBLE.

nombreux pedicelles supporte une fleur blanche ou
teintee de violet, puis une capsule obscurement tri-
quetre remplie a la maturite de graines noires, apla-
ties-anguleuses. Celles-ci sous un tegument crustace
renferment un embryon loge dans un albumen charnu-

465. — Le dieu Seb.
D'apres Wilkinson, Manners and Customs, t. m, fig. 516.

huileux. L'oignon originaire des montagnes de 1'Asie
centrale s'est repandu partout grace a la facilite de sa
culture sous les climats les plus extremes, et, par suite,
a fourni des varietes fort nombreuses. A 1'exception de
celle qu'on nomme oignon-patate, et qui est franche-
nxent vivace par ses caieux, toutes sont bisannuelles et
p^rissent apres la floraison : elles doivent done etre

IV. - 56
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multipliers par le semis. Dans la race vulgairement
appelee oignon d'Egypte ce sont au contraire des bul-
billes qui se forment au somraet de la hampe a la place
des graines, et qui en remplissent les fonctions.

II. EXEGESE. — Les besdlim que les hebreux au desert
regrettaient si vivement de ne plus trouver comme en
Egypte (Num., xi, 5) et qui sont mentionnes entre les
poireaux et Tail, sont certainement des oigons (Allium
Cepa). Le nom de cette plante qui en arabe, en syriaque,
en ethiopien,. conserve les memes lettres radicales, les

466. — Allium Cepa.

traductions des Septante, de la Vulgate, des Targums,
ne laissentpas de doute a cet egard. I. Low, Aramaische
Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 74. Les Egyp-
tiens modernes designent encore I'Allium Cepa par le
nom de basal ou bussul, qui rappelle les besdlim
hebreux (singulier bdsel).

LesEgyptiens,dontles Hebreux regrettent les succulents
oignons, ont cultive cette plante potagere des les temps
les plus recules. Herodote, II, xxv, raconte meme qu'on
depensa pour les ouvriers de la grande pyramide la
somme fabuleuse de seize cents talents d'argent en
radis, en oignons et en aulx. .Mais ces chiffres qu'on
montra a 1'historien grec dans une inscription des
pyramides sont probablement, selon M. Maspero, Nou-
veau fragment d'un commentaire sur le livre 11 d'He-

rodote, .dans YAnnuaire de la societe pour l'encoura~
gement des etudes grecques en France, 1875, p. 16,
« les chiffres des milliers qui dans beaucoup de pros-
cynemes, servent a marquer les quantites de choses
diverses presentees a un dieu pour qu'il les transmette
au mort. » Cf. G. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VQrient, t. i, p. 380, note 1. La representa-
tion de ce legume est tres frequente dans les monu-
ments. Ici, a Beni-Hassan, nous assistons a la recolte
des oignons : un jardinier les arrache et les lie en
bottes. Voir t. in, fig. 181, col. 927. La sur un bas-
relief de Saqqarah, c'est une marchande qui se rend a la
ville, une corbeille de legumes sur la tete, et trois bottes
d'oignons sur Pepaule. Fr. Wonig, Die Pflanzen in
alten Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886, p. 196. Ailleurs,
Leipsius, Denkmaler, Abth. 11, Bl. 96, une des scenes
d'unmarche egyptien, represente un fellah exposantdes
oignons et du ble dans un panier, et en face deux pra-
tiques apportant en echange I'UD deux colliers de ver-
roterie, 1'autre un eventail. Cf. fig. 512, t. n, col. 1556,
au registre d'en has a droite. On'peut voir au Musee
Guimet reproduit d'apres une peinture des tombeaux
un marchand d'oignons et de concombres attaque par

467. — Pretre egyptien offrant des oignons. Thebes.
D'apres Wilkinson, Manners and customs, 2« edit., t. i, fig. 9.

un singe. Mais le plus frequemment ce qu'on trouve
dans les tombeaux ce sont des tables d'offrande, char-
gees d'oignons, souvent attaches en botte, Comme les
Egyptiens estimaient beaucoup cet aliment, ils ne pou-
vaient manquer de 1'offrir habituellement a leurs defunts.
Pour les offrir aux dieux on les disposait en bottes ayant
la fcrme de couronne ou de bonnet, Wilkinson, The Man-
ners and Customs, 1.1, p. 181, t. n; p. 515 (fig. 467). Au
Louvre, parmi les vegetaux antiques du Musee Egyptien,
se trouve un carton renfermant une centaine d'oignons
(allium cepa) torrefies, comme on le faisait pour les of-
frandes d'orge et de ble, V. Loret et J. Poisson, Etudes
de botanique egyptienne, dans le Recueil de travaux
relatifs a la philologie et archeol. egypt., t. xvu, 1895,
p. 184. Du reste on les rencontre souvent bien conserves
dans les tombeaux. Rien de plus doux, de plus savoureux
que les oignons d'Egypte qu'on mangeait crus ou cuits.
Wilkinson, t. n, p. 26, Dans ces pays chauds ils etaient
un excellent excitant de 1'appetitet souvent la nourriture
habituelle. II semblerait que le nom d'une plante si com-
mune devrait avoir ete reconnu avec certitude dans
les textes : on est cependant encore reduit a des con-
jectures. Comme le signe egyptien qui represente un

oignon t se prononce houdjf on en a conclu que ce
devait etre le nom de la plante. Ce pourrait etre cepen-
dant un nom generique signifiant bulbe et s'appliquant
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aux plantes a bulbe. Le nom copte de 1'oignon, il estvrai,
£TIT, htit, rappelle 1'egyptien houdj. Dans un tombeau
de Thebes a cote d'un personnage qui porte tme botte

d'oignons, M. Maspero a lu le mot I | , badjar,

badjal, qui donne, semble-t-il, 1'origine du be$el he-
breu et du basal arabe, Yallium cepa. V. Loret, La
Flore pharaonique, 2e edit., 1892, p. 36; 0. Celsius,
Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. n, p. 83-89.

E. LEVESQUE.
ODNT. Messie en hebreu et Christ en grec signifient

« oint ». Voir MESSIE, col. 1032; CHRIST, t. n, col. 717.

OISEAU (hebreu : sippor, de sdfar, « siffler; » gozdl,
«jeune oiseau; » 'efroah, « petit oiseau'; » ba'al kdndf,
« possesseur d'ailes; » 'of, « aile, » designant collecti-
vement les oiseaux; chaldeen : sippar, 'of : Septante :
opveov, opvi;, opvfthov, TCTSIVOV, TiTspwtov; Vulgate : avis,
volatile, volucris, pennatum), animaux vertebres, reve-
lus de plumes, et dont les membres anterieurs sont
conformes pour le vol. Leur bouche est pourvue d'un
bee dont la forme varie beaucoup, selon les especes.
Tous les oiseaux sont ovipares, voir (EuF, col. 1754, et
la plupart construisent des nids pour y deposer leurs
ceufs et leurs petits. Voir NID, col. 1620.

I. LES OISEAUX DE PALESTINE. — 1° L'ornithologie
palestinienne est tres riche. Tristram a collectionne dans
ce pays 322 especes, auxquelles une trentaine d'autres
peuvent elre ajoutees. Sur ce nombre, 26 sont particu-
lieres a la Palestine ou aux pays limitrophes; Sappar-
tiennent a 1'Asie orientale; 32 sont communes a 1'Arabie
et a 1'Afrique orientale, et enfin 260 se retrouvent en
Europe. Les oiseaux de proie sont remarquables par
leur variete et leur grande quantite. Bien que d'une su-
perficie assez limitee, la Palestine a des cotes maritimes
tres etendues, sur lesquelles se rencontrent en abon-
dance les oiseaux de mer. Les oiseaux des plaines se
donnent rendez-vous dans les riches contrees de Saron
et d'Esdrelon. Les collines, les bois, les rochers, les
montagnes, les deserts ont leurs notes particuliers et
fort nombreux. Le climat appelle dans le pays, pendant
1'hiver, les oiseaux du nord, et pendant 1'ete ceux de
1'Afrique. L'elevation exceptionnelle de la temperature
qui regne dans la vallee du Jourdain et autour de la
mer Morte permettent a des oiseaux de type tropical d'y
sejourner habituellement. Toutes ces conditions reunies
expliquent la richesse de la Palestine en oiseaux de
tant d'especes. Cf. Tristram, The natural History of
the Bible, Londres, 1889, p. 165-167. — 2° Les oiseaux
mentionnes dans la Bible et cites dans ce Dictionnaire
sont les suivants, d'apres la classification de Linne et
de Cuvier:

I. Rapaces, oiseaux carnassiers, qui ont un bee fort
et crochu, des serres puissantes et acerees et une vue
tres pergante, soit au grand jour, soit au crepuscule,
d'ou deux families : Diurnes : AIGLE, t. i, col. 298. —
AlGLE DE MER OU ORFRAIE, t. I, Col. 305. — BUSARD, t. I,
col. 1974. — CiRCAETE, t. u, col. 772. — CRECERELLE,
t. n, col. 1105. — EMOUCHET, t. n, col. 1764. — EPERVIER,
t. ii, col. 1829. — FAUCON, t. n, col. 2181. — GYPAETE,
t. in, col. 371. —MILAN, t. iv, col. 1084. — VAUTOUR. —
Nocturnes : CHAT-HUANT, t. n, col. 627. — CHEVECHE,
t. ii, col. 683. — CHOUETTE, t. n, col. 716. — Due, t. IT,
col. 1508. — EFFRAIE, t. u, col, 1598. — HIBOU, t. m,
col. 702.

II. Grimpeurs, ayant les doigts conformes pour grim-
per sur les plans verticaux ou inclines : Coucou, t. n,
col. 1059.

III. Palmipedes, oiseaux aquatiques dont les doigts
sont palmes pour faciliter lanage; ils sont divises en
quatre families : Cryptorhines,3i narines peuvisibles :
CORMORAN, t. ii, col. 1006. — PELICAN. — Longipennes,
avec des ailes appropriees au long vol : MOUETTE, t, iv,

col. 1326. — PETREL. — Lamellirostres, dont le bee a
des lamelles cornees sur les bords : CANARD, t. n,
col. 120. — CYGNE, t. n, col. 1162. — OIE, t. iv, col. 1760.
— Plongeurs, a ailes courtes en forme de nageoires :
PLONGEURS.

IV. Echassiers, oiseaux a longues pattes, formant
quatre families : Coureurs, disposes pour courir, plutot
que pour voler : AUTRUCHE, t. i, col. 1279. — Herodiens,
oiseaux de rivage, a vol puissant : BUTOR, 1.1, col. 1979.
— CIGOGNE, t. n, col. 756. — DEMOISELLE DE NUMIDIE,
t. ii, col. 1365. — GRUE, t. in, col. 354. — HERON, t. m,
col. 654. — Limicoles, oiseaux de marais, vivant surtout
de vers: IBIS, t. in, col. 802. — PLUVIER. — Macro-
dactyles, a doigts longs et tres fendus, pour marcher
sur les herbes des marais : PORPHYRION.

V. Gallinaces, oiseaux granivores et lourds d'allure,
parmi lesquels se rangent la plupart des oiseaux domes-
tiques; ils formerit deux families : Colombides, volant
aisement et perchant sur les arbres ou dans des endroits
eleves : COLOMBE ou pigeon, t. n, col. 846. — TOURTE-
RELLE. — Gallinaces proprement dits, volant difficile-
ment et perchant assez has : CAILLE, t. n, col. 33. —
COQ, t. n, col. 951. — PAON. — PERDRIX. — POULE.

VI. Passereaux, oiseaux en general de petite taille,
parmi lesquels se rangent tous Ceux qui ne sont pas
compris dans les classes precedentes : CORBEAU, t. n,
col. 958. — CORNEILLE, t. ii, col. 1013. — ENGOULEVENT,
t. n, col. 1804. — GRIVE, t. in, col. 351. — HIRONDELLE.
t. in, col. 719. — HUPPE, t. in, col. 779. — MARTINET
t. in, col. 720. — PASSEREAU.

Outre les traits particuliers qui se rapportent a cha-
cune de ces especes d'oiseaux et qui sont decrits dans
les articles qui les concernent, la Sainte Ecriture ren-
ferme encore un assez grand nombre de remarques sur
les oiseaux en general.

II. PLACE DES OISEAUX DANS LA CREATION. — 1° Le
recit de la creation assigne au cinquieme jour 1'appa-
rition des oiseaux sur la terre. Gen., i, 21. Dans la serie
g<§ologique, on reconnait leurs traces des le commen-
cement de Pepoque secondaire, durant la periode tria-
sique. Cf. COSMOGONIE, t. n, col, 1043; Tristram, The
natural History, p. 156. Adam eut a donner des noms
aux oiseaux. Gen., n, 19, 20. L'homme recut formelle-
ment le pouvoir de les dominer. Gen., i, 26, 28. Ce
pouvoir fut confirme apres le deluge, Gen., ix, 2, et
plusieurs fois rappele par la suite. Ps. vm, 9; Bar., m,
17; Eccli., xvn, 3. — Saint Jacques, in, 7, remarque
que toutes les races d'oiseaux peuvent £tre domptees
par 1'homme. — 2° A 1'epoque du deluge, Dieu voulut
exterminer tous les etres, jusqu'aux oiseaux du tie),
Gen., vi, 7; il ordonna a Noe de faire entrer dans
1'arche sept paires de chacun d'eux, Gen., vn, 2, ce qui
fut fait. Gen., vn, 14. Tous les autres perirent. Gen., vn>
21, 23. Le deluge passe, les oiseaux de 1'arche sortirent.
Gen., vm, 17, 19. Si on admet 1'universalite absolue du
deluge, il faut supposer toute une serie de miracles pour
expliquer le rassemblement dans 1'arche des sept paires
d'oiseaux de chaque espece. Avec la theorie de 1'univer-
salite [restreinte, cf. t. ii, col. 1351, il suffit d'admettre
que Noe n'a eu a s'occuper que de certaines especes
d'oiseaux plus faciles a rassembler et plus utiles a con-
server. D'ailleurs le patriarchs ne se borna pas aux oi-
seaux qui peuvent etre manges, puisque des corbeaux
furent admis dans 1'arche. Gen., vin, 7. Noe se sert
successivement de deux oiseaux, le corbeau et la co-
lombe, pour se rendre compte de 1'etat du sol apres la
decroissance des eaux. Gen., vm, 6-9. Le meme trait
se retrouve dans le recit chaldeen du deluge, col. Ill,
147-155. Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. i, p. 320. Les anciens navigateurs
emportaient avec eux des oiseaux destines a leur indi-
quer la proximite ou la direction du rivage. Voir CO-
LOMBE, t. n, col. 847. — 3o Dieu, maitre des oiseaux,



OISEAU

comme de toutes les creatures, les connait tons. Ps. L
(XLIX), 11. II les a faits moins sages que 1'homme,
Job, xxxv, 11, et la sagesse leur est cachee, Job, xxvin,
21; ils n'en sont pas moins capables d'apprendre a
1'homme que Dieu a fait toutes choses. Job, xir, 7. Ils
tremblent devant Dieu, Ezech., xxxvin, 20, et lui ont
obei en pleuvant au desert comme le sable pour nourrir
les HSbreux. Ps. LXXVIII (LXXVII), 27; Sap.,xix, 11. Aussi
est-ce a bon droit qu'ils sont invites a benir le Seigneur.
Ps. CXLVIII, 10; Dan!, in, 80. — 4° Les oiseaux sont
souvent associes au sort de 1'homme, ainsi que les autres
animaux. Dieu fait alliance avec 1'homme et avec les
oiseaux qui dependent de lui. Gen., ix, 9; Ose., n, 18.
Par contre, les oiseaux sont chaties avec 1'homme ou
disparaigsent pour sa punition. Jer., ix, 10; xn, 4;
Ose., iv, 3; Soph., i, 3.

III. LES OISEAUX DANS LA LEGISLATION MOSA'iQUE. —
1° La loi defend de manger certaines especes d'oiseaux.
Lev., xi, 13-19; xx, 25; Deut., xiv, 11-18; cf. Act.,x, 12;
xi, 6. La defense porte sur les rapaces, les palmipedes,
les echassiers, et, parmi les passereaux, sur tous les
corvides et sur la huppe. De fait, la chair de tous ces
oiseaux est repugnante ou indigeste, a raison du genre
d'aliments dont ils se servent, et les tribus de Syrie et
d'Arabie ont sur ce point les memes idees que les an-
ciens Israelites^ a quelques exceptions pres. II restait a
ces derniers 1'usage des gallinaces et d'un bon nombre
de passereaux. La Loi ne s'inspirait pas seulement d'une
pensee d'hygiene; elle tendait surtout a preconiser 1'idee
de la purete qui doit presider a tous les actes de 1'Israe-
lite. Gf. t. in, col. 861. Ezechiel, XLIV, 31, rappelle aux
pretres la defense de manger la chair des oiseaux morts
ou dechires. Cette defense est renouvelee de Lev,, xxn,
8, qui ne parle que des betes en general. — 2° Le sang
de 1'oiseau comestible pris a la chasse devait etre re-
pandu sur le sol et recouvert de terre. Lev., xvn, 13.
Voir SANG. — 3° Quand on prenait un nid avec les
petits ou les oeufs, il fallait laisser la mere en liberte.
Deut., xxn, 6. Cette prescription etait destinee a main-
tenir parmi les Israelites des habitudes de douceur et
de bienveillance, meme envers les animaux. — 4° Le
Decalogue defendait expressement toute image taillee
et toute figure « de ce qui est en haut dans le ciel ».
Exod., xx, 4. II s'agissait de « toute image d'oiseau qui
vole dans le ciel ». Deut., iv, 17. Cette defense devait
couper court a toute tentative de culte idolatrique, et
ce n'est pas sans raison que saint Paul reproche aux
gen tils d'avoir adore des images d'oiseaux. Rom., i, 23.
On sait que beaucpup de divinites egyptiennes etaient
representees avec des figures d'oiseaux, Horus avec celle
de 1'epervier, cf. t. n, col. 1829; Thot avec celle de
1'ibis, cf. t. in, col. 801; Seb avec celle de 1'oie. Cf.
col. 1761, etc. Les Hebreux avaient ete en Egypte te-
moins de ce spectacle, contre lequel il importait de
les premunir. C'est a raison de cette loi que la presence
a Jerusalem des aigles romaines constituait pour les
Juifs un attentat sacrilege. Voir ABOMINATION DE LA DE-
SOLATION, t. i, col. 71. Herode avait place sur la grande
porte du Temple, contrairement a cette meme loi, un
grand aigle d'or, symbole de la domination romaine.
Les docteurs juifs virent la un outrage a leur religion.
Pendant la derniere maladie du roi, deux d'entre eux,
Judas et Matthias, exciterent les jeunes gens qu'ils in-
struisaient a faire disparaitre l'embl£me prohibe. Ceux-
ci, en plein midi, abattirent 1'aigle a coups de baches.
Une quarantaine d'entre eux furent saisis. Par ordre
du roi, les deux docteurs et les principaux executeurs
de 1'acte furent brules vifs et les autres egorges.
Josephe, Ant. jud., XVII, vi, 2, 3; Bell.jud., I, xxxm,
2-4. . .

IV. LES OISEAUX DANS LES SACRIFICES. — 1° Au SOrtir
de 1'arche, apres le deluge, Noe offrit a Dieu des holo-
caustes d'animaux et d'oiseaux purs. Gen., vm, 20. —

2° Abraham, sur 1'ordre de Dieu, offrit aussi un sacri-
fice comprenant une genisse, une chevre, un belier,.
une tourterelle etune jeune colombe. Les quadrupedes
furent partages et leurs deux moities mises en face 1'une
de 1'autre; mais les oiseaux furent laisses entiers.
Gen., xv, 9,10. Get usage de ne pas mettre les oiseaux
en morceaux dans les sacrifices, probablement a cause
de leur faible volume, fut plus tard consacre par la Lou
Lev., i, 17. — 2° On ne pouvait admettre pour les holo-
caustes que des colombes ou des tourterelles. Lev., i,
14. Voir COLOMBE, t. ii, col. 848; TOURTERELLE. Pour la
purification du lepreux, il fallait « deux oiseaux vivants
purs •<>. Lev., xiv, 4. Ces oiseaux, sipporim, sont appeles
6pvi0ta par les Septante et passeres par la Vulgate. II
ne s'agit pas ici necessairement de colombes ou de tour-
terelles, reservees pour le sacrifice que le lepreux offrira
dans le sanctuaire, Lev., xiv, 22, mais d'oiseaux purs
quelconques, gallinaces ou passereaux, Cf. Gem. Jerus.
Nazir, 51, 2. Dans les sacrifices publics, on n'offrait
jamais d'oiseaux, Siphra, f. 64, 1, et dans les autres
sacrifices qui comportaient des offrandes d'oiseaux, il
n'y avait pas a s'inquieter de leur sexe ni de leurs de-
fauts, Siphra, f. 239, 9, parce que la Loi ne parlait de
ces choses qu'a propos des quadrupedes. Lev., xxn, 19.

468. — Oiseau en bois, a roulette.
D'apres Fl.Petrie, Hawara, Biahmu and Arsinoe,

pi. xin, 21.

— 3° Des regies speciales d^terminaient la maniere dont
les oiseaux destines aux sacrifices devaient etre immo-
les. Le pretre les egorgeaitavecl'ongle. Lev., i, 15. Dans
ce but, il prenait 1'oiseau de la main gauche, les deux
derniers doigts saisissant les pattes, le pouce et Findex
tenant le cou retourne. Puis, avec le pouce de la main
droite, il coupait le cou de 1'oiseau, de maniere a le
separer pour les holocaustes, Lev., i, 15, et a le laisser
adherent au corps pour les sacrifices expiatoires. Lev., VT

8. Cf. Sebachim, 64, 2. Les pretres seuls executaient
cette immolation, et elle passait pour une de leurs
fonctions les plus difficiles. Cf. Siphra, f. 66, 2; Gem.
Joma, 47, 2; 49, 2. Bien que cette immolation put se
faire d'un cote quelconque de 1'autel, 1'usage etait de se
tenir, pour les holocaustes, au sud-est, pres de 1'endroit
ou devaient etre jetees les entrailles et les plumes,,
Lev., i, 16, et au sud-ouest pour les autres sacrifices.
Gf. Siphra, f. 67, 1; Sebachim, vi, 2; Iken, Antigui-
tates hebraicse, BrSme, 1741, p. 175; Reland, Anliqui-
tates sacrse, Utrecht, 1741, p. 159. Dans la Mischna, le
traite Kinnim s'occupe des offrandes d'oiseaux dans les
sacrifices des pauvres.

V. MOZURS DES OISEAUX. — Differents traits bibliques,
se rapportent aux moaurs des oiseaux en general, sans
compter ceux qui concernent chaque espece en parti-
culier. — 1° Leur vol. Le vol est la caracteristique des oi-
seaux, d'ou les noms de ba'al kdndf, « maitre d'ailes, »
Prov., i, 17; Eccle., x, 20, de kol kdndf,« toute aile, »
tous les oiseaux, Gen., vn, 14, et de 'of, « aile, » Gen., i>,
21, 30; Lev., xvn, 13; Dan., n, 38, etc., pour designer
les oiseaux en general. Eliphaz, voulant demontrer a
Job que ses malheurs ne sont pas naturels, lui demande
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si 1'homme est ne pour la peine comme les bene reSef,
les flls de |la foudre pour voler. Job, v, 7. Par ces fils
<3e la foudre, les Septante entendent les petits du vau-
tour, veoo-ffot YVTCO;, et la Vulgate les oiseaux, aves. Les
modernes croient que ces « fils de la foudre » ou « fils
de la flamme » sont les etincelles, les anges, etc. La tra-
duetion adoptee par les versions se base sur ce fait que,
quand il est question de vol, c'est tout d'abord aux oi-
-seaux que 1'on pense. — Le Hvre de la Sagesse, v, 11,

des obstacles, 1'Ecclesiaste, x, 20, recommande de ne
pas maudire le roi, meme en secret, « car 1'oiseau du
ciel emporterait ta voix et I'animal aile publierait tes
paroles. » C'est 1'equivalent de notre proverbe : « Les
murs ont des oreilles, » mais sous une forme plus gra-
cieuse et d'ailleurs appropriee a un pays de vie en plein
air. Baruch, vi, 21, 70, remarque que les oiseaux volent
sur la tete des idoles et meme se posent sur elles. —
2° Leur sejour. Les oiseaux ont leur nid, dans lequel

469. — La stele des vautours. Musee du Louvre.

decrit ainsi le vol des oiseaux: « L'oiseau s'envole a tra-
vers les airs sans qu'on puisse trouver trace de son pas-
sage ; on n'entend que le bruit de ses ailes qui frappent
1'air leger et s'y frayent un chemin avec effort; il le tra-
verse par le mouvement de ses ailes et Ton ne trouve
plus ensuite par ou il a passe. » Osee, ix, 11, dit que ti.
gloire d'Israel s'envole comme 1'oiseau. S'appuyer sur
les mensonges, c'est poursuivre 1'oiseau a travers les
airs. Prov., x. 4 (Vulgate). Les maledictions injustifiees
sont comme 1'oiseau qui vole, Prov., xxvi, 2, elles ne
laissent pas plus de traces que le vol de 1'oiseau. Les
nuees sont cornparees a des oiseaux qui volent, et la
neige a des oiseaux qui s'abattent. Eccl., XLV, 15, 19.
Les filles de Moab seront comme-des oiseaux qui fuient,
comme une nichee que 1'on disperse. Is., xvi, 2. Comme
1'oiseau, dans son vol, se rend de tous cotes, en depit

ils habitent pendant qu'ils couvent et elevent leurs pe-
tits. Voir AIRE, t. r, col. 329, 6; NID, t. iv, col. 1620.
Matth., VIH, 20; Luc., ix, 58. Ils deploient leurs ailes
sur leur couvee, Is., xxxi, 5, et ressemblent a 1'exile
quand ils errent loin de leur nid. Prov., xxvn, 8. Ils
habitent aussi dans les branches des arbres, et la Sainle
Ecriture compare volontiers a un arbre assez developpe
pour abriter les oiseaux dans ses branches soit un puis-
sant royaume, Ezech., xxxi, 6, 13, soit un grand mo-
narque, Dan., iv, 9, 11, 18, soit surtout le royaume
messianique. Ezech., xvn, 23; Matth., xm,32; Marc., w,
32; Luc., xni, 19. Les oiseaux aiment a frequenter le
bord des ruisseaux, Ps. civ (cm), 12, et a se reunir avec
ceux de la meme espece. Eccli., xxvn, 10. Les oiseaux
sauvages s'etablissent dans les ruines solitaires.
Apoc., vin, 2. — 3° Leur nourriture. A part les oiseaux
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de proie, qui se nourrissent de chair, les palmipedes et
les eehassiers, dont beaucoup se nourrissent de poisson,
cf. I Cor., xv, 39, la plupart des autres oiseanx sont
granivores. Le panetier du pharaon voyait en songe les
oiseaux du ciel manger les patisseries contenues dans
la corbeille qu'il portait sur la te'te. Gen., XL, 17. Les
oiseaux ne sement point, mais Dieu les nourrit.
Matth., vi, 26. Voir CORBEAU, t. n, col. 960. Us mangent
le grain qu'ils apercoivent sur le sol. Matth., xm, 4;
Marc., iv, 4; Luc., vm, 5. — 4° Leur chant. Les oiseaux
font resonner leur voix dans le feuillage. Ps. civ (cm),
12; Cant., n, 12. Le livre de la Sagesse, xvn, 17, parle
du « chant melodieux des oiseaux dans les rameaux
epais des arbres ». Les oiseaux chanteurs, fauvettes,
merles, rossignols, etc., abondentdans les arbres de la

on aimait a tenir les oiseaux captifs, Job, XL, 24, et a
les mettre en cage. Jer., v, 27. Voir CAGE, t. n, col. 30.
A defaut d'oiseaux vivants, les enfants jouaient avec des
imitations en bois, comme ce pigeon a roulettes qu'on
a retrouve en figypte (fig. 468). — 2° Les chasseurs se
proposaient surtout la capture des oiseaux comestibles.
Les petits oiseaux etaient en Orient un objet tres com-
mun de commerce et de consommation. Cf. Matth., x,
29; Luc., xn, 6. Aujourd'hui encore, dans les march.es>
on voit de longs chapelets de moineaux et d'autres oi-
seaux'mis en vente par les oiseleurs. Les gargotiers sy-
riens les vendent souvent tout plumes, trousses, alignes
sur de petites brochettes de bois, et rotis. En dehors
des engins communement employes pour la chasse aux
oiseaux, fleches, pierres, filets et pieges, rien ne prouve

470. — Oiseau de proie attire par les cadavres. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. 26.

vallee du Jourdain et des autres vallees boisees. Cf.
Tristram, The natural History, p. 161. Le vieillard se
leve au chant de 1'oiseau. Eccle., XH, 4. Voir COQ, t. n,
col. 952.

VI. CHASSE DES OISEAUX. — Voir CHASSE, t. n, col. 621;
FILET, col. 2245; PIECE. 1° La Sainte Ecriture compare
1'homme premuni contre la tentation, aux oiseaux sous
les yeux desquels on tend en vain des filets, Prov., i,
17; Phomme qui doit se degager d'une caution, a 1'oiseau
qui s'echappe de la main de Poiseleur, Prov., vi, 5; le
jeune homme qui se laisse seduire par la courtisane,
a 1'oiseau qui se pr^cipite dans le filet sans savoir qu'il
y va pour lui de sa vie, Prov., vn, 23; celui qui froisse
un ami, a celui qui fait fuir les oiseaux en leur jetant
une pierre, Eccli., xxii, 25 (18); xxvn, 21 (19); 1'homme
sur qui fond le malheur, aux oiseaux sur lesquels s'abat
tout d'un coup le filet, Eccle., ix, 12; les ennemis de
Jerusalem, au chasseur qui poursuit le passereau a
coups de pierres, Lam., in, 52, 53; Ephraim coupable,
aux oiseaux du ciel qu'abat le filet, Ose., vn, 12: enfln
la justice de Dieu qui fond sur" Israel infidele, a 1'oi-
seau qui se precipite sur 1'appat du piege. Am., ni, 5.
Cf. Van Hoonacker, dans la Revue biblique, 1905, p. 171.

Pour entendre leur chant et contempler leurs ebats,

que les Hebreux se soient servis des chiens, comme
les Egyptiens et les Assyriens, ni des faucons, comme
les Grecs, les Arabes et beaucoup d'autres peuples
orientaux. Le chien etant un animal impur, il est peu
probable que les Israelites aient jamais consenti a
manger un oiseau qu'il aurait souille de son contact.
Cf. Exod., xxii, 31; Lev., xxii, 8. Quant a la fauconnerie,
la Sainte Ecriture n'y fait aucune allusion et, a vrai dire,
la conformation du sol en Palestine est fort peu favo-
rable a ce genre d'exercice. Cf. Tristram, The natural
History, p. 161-165. Sur la chasse des cailles, voir t. n,
col. 36.

VII. LES OISEAUX DE PROIE. — II est souvent fait men-
tion des oiseaux de proie en general, designes par le
mot 'ayit en hebreu. Gen., xv, 11; Is., xvm, 6;
Ezech,, xxxix, 4. — 1° Quand Abraham eut divise les
victimes de son sacrifice, les oiseaux de proie accou-
rurent pour en prendre leur part et le patriarche fut
oblige de les chasser. Gen., xv, 11. Joseph annonga au
panetier du pharaon qu'il serait pendu et que les oi-
seaux dechiqueteraient son corps. Gen., XL, 19. Pendant
plusieurs mois, Respha demeura aupres des cadavres
des sept fils de Saul pour emp£cher les rapaces de les
devorer. II Reg., xxi, 10. — 2° On trouve assez souvent
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dans la Sainte Ecriture cetle malediction portee centre
les coupables : qu'apres leur mort ils soient devores
par les oiseaux du ciel et les animaux des champs!
Moi'se annonce aux Israelites que, s'ils sont infideles au
Seigneur, leurs cadavres seront la pature des oiseaux et
des betes que personne ne chassera. Deut., xxviu, 26.
Jeremie, vn, 33, repete la meme annonce. II revient
plusieurs fois sur ce sujet avec grande insistance. Jer., xv,
3; xvi, 4; xix, 7; xxxiv, 20. La menace se realisa. Les
Israelites purent se plaindre que leur ville et leur Temple
fussent en ruines et que les cadavres des leurs aient ete
livres en pature aux oiseaux du ciel. Ps. LXXIX (LXXVIII),
1, 2. — Le meme sort est predit aux ennemis d'Israel,
aux Ethiopians, Is., xvm, 6; aux Egyptiens, Ezech., xxix,
5; xxxn, 4; a Gog., xxxix, 4. Le prophete invite, de la
part de Dieu, les oiseaux de toute sorte a venir se ras-
sasier au sacrifice des ennemis immoles. Ezech., xxxix,
17. Saint Jean reproduit cette invitation pathetique a
tous les oiseaux qui volent a travers le ciel : « Venez,
rassemblez-vous pour le grand festin de Dieu, pour
manger la chair des rois, la chair des chefs de guerre,
la chair des vaillants! » Apoc., xix, 17-21. — A plusieurs
grands coupables, il est annonce que les oiseaux du ciel
de'voreront leur cadavre. Ainsi en arriva-t-il pour les des-
cendants de Jeroboam, III Reg., xiv, 11; pour ceux de
Baasa, III Reg., xvi, 4, et pour ceux d'Achab, III Reg.,
xxi, 24. — Quand David et Goliath sont en presence,
ils ne manquent pas de vouer mutuellement le cadavre
de 1'adversaire aux oiseaux du ciel. I Reg., xvn, 44, 46.
— Antiochus Epiphane, frappe par la vengeance divine,
promettait d'egaler aux Atheniens ces memes Juifs
« qu'il avait juges indignes de sepulture, et dont il avait
dit qu'il livrerait leurs cadavres en proie aux oiseaux du*
ciel et aux betes feroces ». II Mach., ix, 15. — Quand
le general syrien, 1'impie Nicanor, eut ete defait et mis
a mort, Judas Machabee fit couper sa langue en mor-
ceaux pour qu'on la donnat en pature aux oiseaux.
II Mach., xv, 33. — 3° L'idee d'abandonner le cadavre
d'un ennemi en pature aux oiseaux de proie est commune
a tous les anciens peuples de 1'Orient, et meme aux
Grecs et aux Latins. Gf. Iliad., i, 4; Virgile, JEneid.,
ix, 485. Apres avoir fait perir des gens de Babylone, pres
d'un taureau-colosse aux environs duquel son grand-
pere Sennacherib avait eteassassine, Assurbanipal aban-
donna leurs cadavres aux chiens et aux oiseaux de proie.
Cf. Schrader, Keilinschriftliche Bibliotek, t. n, p. 192.
Une stele de Lagasch, dont les debris sont au Louvre,
montre les vautours depecant les cadavres apres la ba-
taille (fig. 469), et sur un monument assyrien, on voit
1'oiseau de proie planer au-dessus des combattants en
attendant sa proie (fig. 470). Dans toute 1'antiquite, on
attachait la plus grande importance a la sepulture du
cadavre. Chez les Semites, en particulier, on croyait que
Tame ne pouvait descendre en paix dans les enfers
qu'autant que le corps jouissait de sa sepulture, Autre-
ment elle se trouvait forcee d'errer sur la terre, dans
un domaine qui n'etait plus le sien. Voir SEPULTURE;
Masporo, Histoire ancienne des peuples de 1'Orient
classique, Paris, 1895, t. i. 589; Lagrange, Etudes sur
les religions semitiques, Paris, 1905, p. 326-336; Loisy,
Les mythes babyloniens, Paris, 1903, p. 202,203. C'etait
done infliger un deshonneur et un chatiment a quel-
qu'un que de livrer son cadavre aux rapaces et d'abafl-
donner ses os sur le sol. Ce sort etait plus redoutable
encore pour les Israelites, car les rapaces etaient des
animaux impurs, dont on ne pouvait devenir la nour-
riture que par suite d'une malediction terrible. De plus,
la presence des ossements abandonnes a la surface du
sol constituait pour les survivants une occasion de
souillure permanente. D'apres Herodote, i, 140, il en
etait tout autrement chez les Perses et surtout les mages
qui n'enterraient un corps qu'apres qu'il avait ete de-
hire par un oiseau ou par un chien.

II est dit que Salomon avait disserte sur les oiseaux
par consequent sur ce que Ton savait alors de leurs es-
peces et de leurs mceurs. Ill Reg., iv, 33.

H. LESETRE.
OISELEUR (hebreu: ydqos, ydquS, yoqes; Septante :

t£evTiij?, OripsyTYJ;; Vulgate : auceps, venans), celui qui
prend des oiseaux a 1'aide d'engins divers. Voir FILET,
t. n, col. 2245; PIECE. Prendre les oiseaux £ la chasse
s'exprime par le verbe sud, Ovipsikiv, capere aucupio.
Lev., xvn, 13. — L'oiseleur 6pie et se baisse pour
dresser ses pieges. Jer., v, 26. II met son filet sur le
chemin par ou passeront les oiseaux. Ose., ix, 8. Mais
parfois 1'oiseau s'echappe de sa main, Prov., vi, 5, ou
du filet. Ps. cxxiv (cxxm), 7. Dieu lui-meme delivre la
victime du filet de 1'oiseleur. Ps. xci (xc), 3. Dans ces
differents textes, 1'oiseleur represente le mechant qui
prepare ses machinations centre le juste qu'il veut
perdre. — Les versions nomment encore 1'oiseleur,
t£suT7K, celui qui prend les oiseaux a la glu, auceps,
dans un passage ou Amos, in, 5, parle seulement du
lacet que 1'oiseleur cache tient a la main pour abattre
le filet au moment propice. Voir t. n, col. 2245.

H. LESETRE.
OISIVETE (Septante : apyia; Vulgate : otiositas),

etat d'un homme inoccupe. Quand cet etat succede le-
gitimement au travail, c'est le repos; quand on s'y
maintient volontairement alors qu'on devrait travailler,
c'est la paresse. Voir PARESSE. — L'oisivete enseigne
beaucoup de malice, Eccli,, XXXHI, 29, car elle laisse
libre carriers a toutes les pires tentations. La femme
forte ne mange pas le pain 'aslof, « des paresses, »
oxvTjpa, « lente, » otiosa, « oisive. » Prov., xxxi, 27.
Insense est celui qui recherche reqim, (Aatata, « les
futilites, » otium, « 1'inaction. » Prov., xn, 11; xxvm,
19. Dans ce second passage, les Septante remplacent
Batata par <r/oXr|, ft le loisir. » Celui qui se fatigue a
travailler beaucoup laisse son bien a qui ne s'est occupe
derien, Vulgate, « a un oisif. » Eccl., n, 21. Quand vient
la vieillesse, les dents « sont oisives, » ballu, -^pyYurav,
otiosse. Eccl., xn, 3. Parmi les causes des peches de
Sodome, Ezechiel, xvi, 49, signale 1'orgueil, la bonne
chere, et salvaf Kasqet « la securite du repos, » euOrivsa
eaTtataXwv, « 1'abondance des delices, » abundantia et
otium, « 1'abondance et le repos. » Quand le roi de
Babylone tire au sort la ville qu'il va assieger et que le
sort tombe sur Jerusalem, les habitants de cette cite
disent que ce sera sebu'e sebu*6t Idhem, « serments de
serments pour eux, » expression obscure qui paralt
vouloir dire que les Israelites ont pour eux les serments
par lesquels Dieu s'est engage en leur faveur. Les
Septante ne rendent pas ces mots. La Vulgate a lu sebe,
sabbetot Idhem, « repos des sabbats pour eux, » ce qui
peut signifier que, malgre les menaces du roi de
Babylone, ce roi ou eux-memes resteront aussi tran-
quilles qu'on Test un jour de sabbat. Ezech., xxi, 23(28).
— Notre-Seigneur dit qu'on rendra compte d'une
parole oiseuse, apyrfv, qui ne contribue pas au
bien en quelque maniere et reste sterile. Matth.,
xn, 36. Le pere de famille trouve sur la place, des
ouvriers oisifs, images de ceux qui ne travaillent pas a
I'ffiuvre de Dieu. Matth., xx, 3, 6. Saint Paul blame les
jeunes veuves oisives qui courent les maisons, I Tim.,
v, 13. — Dans les synagogues juives etait requise la
presence d'au moins dix Israelites pour le service divin.
Ce nombre n'etait pas difficile a obtenir le jour du
sabbat. Les autres jours, il en etait autrement, surtout
dans les petites localites. De la 1'mstitution des « dix
oisifs », 'asm/i batldnin, dont parlent frequemment les
anciens ecrivains juifs. Cf. Jer. Megilla, i, 6; Bab.
Megilla, 5a; Baba Ttamma, 82a; Sanhedrin, 17b, etc.
La premiere mention s'en trouve dans la Mischna,
Megilla, i, 3, qui qualifie de localites importantes
celles dans lesquelles se rencontrent « dix oisifs ».
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Dans les autres, on donnait un salaire a dix homines
charges d'assurer une assistance convenable a la syna-
gogue au moment de la priere. Cf. Buxtorf, Lexicon
chal. talm. rabb., Bale, 1640, col. 292; Reland, Anti-
quitates sacrse, Utrecht, 1741, p. 69. Ces « dix oisifs »
n'etaient ni des lettres, ni des dignitaires, que d'ailleurs
on aurait eu peine a rencontrer dans les villages.
Cf. Schurer, Geschichte desjudischen Volkes im Zeital-
terj. C., Leipzig, t. n,1898, p. 442. H. LESETRE.

1. OLEARIUS Godefroi, theologien protestant, ne a
Halle le ler Janvier 1604, mort dans cette ville le 20 fe-
vrier 1685. Apres avoir enseigne la philosophic a Wit-
tenberg, il fut ministre, puis surintendant a Halle-
Parmi ses ecrits : Erklarung des Jiuches Hiob in LV
Predigten,in-4:0, Leipzig, 1683; Sibliotheca theoreitico-
practica adnotata, in-4°, Halle, 1676. — Voir Walch,
Biblioth. theologica, t. iv, p. 407, 982,1071.

B. HEURTEBIZE.
2. OLEARIUS Jean, frere du precedent, theologien

protestant, ne a Halle le 17 septembre 1611, mort a
Weissenfels le 14 avril 1684. II fut docteur en theologie
de 1'universite de Wittenberg, surintendant de Querfurt,
conseiller du consistoire et enfin surintendant general
a Weissenfels. Parmi ses nombreux ecrits : Siblische
Erklarung, 5 in-f°, Leipzig, 1678-1681.

OLEASTER (Jerome), theologien catholique portu-
gais, appele aussi Jerome de Azambuja, du nom d'un
bourg de Portugal, mort en 1563. II entra, le 6 oc-
tobre 1520, dans Fordre des Freres precheurs, au
celebre couvent de Batalha. Tres verse dans la connais-
sance du latin, du grec et de 1'hebreu, il fut un habile
jurisconsulte et un tres savant theologien. En 1545, sur
la demande de Jean III, roi de Portugal, il se rendit en
Italie, avec plusieurs religieux de son ordre, pour assis-
ter au concile de Trente. A son relour, le meme souve-
rain lui proposa 1'ev^che de 1'ile de Saint-Thomas (Sao
Thome), dans le golfe de Guinee; mais il refusa, pour
ne pas interrompre ses travaux. Peu de ternps apres, il
fut nomme inquisiteur par le cardinal Henri et il
exerca successivement les principales charges de son
ordre dans sa province; au moment de sa mort il etait
provincial. On a de lui : Commentaria in Pentateu-
chum Moysi, hoc est in quinque primos Bibliorum
libros; quibus juxta Magistri sancti P.agnini Lucensis
interpretationem Hebraica veritas cum ad genuinum
literse sensum, turn ad mores informandos ad unguem
enucleatur, in-f°, Lisbonne, 1556; in-f°, Anvers, 1568;
in-fo, Lyon, 1586 et 1589. ~ In Esaiam commentaria,
in-f0, Paris, 1623 et 1658. — II avait, croit-on, compose
aussi descommentaires des livres des Rois, des Psaurnes.
de Jeremie et des petits prophetes; mais ils n'ont pas
etc publics. Voir dans Nicolas Antonio, Bibliotheca his-
pana, in-f°, Rome, 1672, t. I, p. 448; Echard, Scriptores
ordinis Prxdicatorum, in-f°, Paris, 1719-17̂ 1, t. n,
p. 182 et 335. A. REGNIER.

OLIVE, fruit de 1'olivier. Le fruit porte le meme nom
que 1'arbre en hebreu, en grec et en latin. Voir OLI-
VIER 1. II est mentionne, Is., xvn, 6; xxiv, 13;Mich.,\'i,
15, etc. Les noyaux d'olives sont appeles dans la Vulgate :
ossa olivarnm. Baruch., vi, 42. Les Septante ont dans
ce passage -ra Trt'tupa, « son » du ble, ce qui designe
sans doute des especes de gateaux de son que les
femmes babyloniennes faisaient bruler comme un
charme pour attirer les hommes en 1'honneur de la
de"esse Istar. Voir Schleusner. Novus thesaurus philo-
logicus, t. vi, 1821, p. 547.

OLIVETAN Pierre Robert, parent et compatriote
de Calvin, ne vers la fin du xve siecle a Noyon, mort a
Ferrare, en Italie, en 1538. II habita successivement

Geneve et Neufchatel en Suisse. C'est aNeufchatel qu'il
commenca la premiere traduction francaise protestante
de la Bible. Sur cette traduction, voir t. n, col. 2363.

1. OLIVIER (hebreu : zait; Septante: sXaia; Vulgate :
oliva), arbre dont la culture £tait tres repandue en
Palestine.

I. DESCRIPTION. — Dans la serie vegetale, les Oleacees
forment une famille des plus naturelles a fleurs gamo-
petales regulieres pourvues de deux famines. Ce sont
des arbres et arbrisseaux a feuilles opposees repandus
dans les parties tcmperees-chaudes de 1'hemisphere
boreal. Leur nom vient des oliviers qui en constituent
le principal genre, et specialement de VOlea europea
(fig. 471) spontane dans une foule d'endroits rocailleux
de la region mediterraneenne dont il caracterise bien

471. — Olea Europea.

la vegetation. Ce type est tres variable, et il faut sans
doute lui rattacher comme simple race propre a 1'Asie
centrale I'O. cuspidata decrit a part dans le Prodrome
par de Candolle. La plante sauvage et rabougrie, con-
nue sous le nom d'Oleastre, a ses rameaux lateraux
souvent termines en pointe epineuse avec des feuilles
petites et coriaces, tandis que Pespece amelioree par la
culture et par des selections methodiques a fourni des
races plus vigoureuses, a feuilles larges, et surtout
plus fertiles. L'olivier sans atteindre jamais les dimen-
sions d'un grand arbre, est doue d'une extreme longe-
vite : son bois jaune veine de brun est dur et suscep-
tible de prendre un beau poli. Du tronc assez inegal
s'elancent de fortes branches dressees d'un blanc
grisatre. Les feuilles persistantes ont un limbe ovale
lanceole, entier, attenue en court petiole, glabre et d'un
vert cendre en dessus, blanc-soyeux en dessous avec la
nervure mediane seule saillante. De nombreuses petites
fleurs blanches sont groupees en.intlorescences axillaires
ou terminates, formees-d'un calice campanule, d'une
corolle en roue, et d'un ovaire libre a deux loges deve-
nant a la fin un fruit charnu, penehd sur son pedon-
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•cule, oblong avec noyau central osseux a surface reti-
culee. C'est ce fruit d'abord vert, puis noir, connu sous le
nom d'olive, qui rend 1'arbre precieux et 1'a faitcultiver
des 1'antiquite la plus reculee dans toutes les conlrees
de 1'ancien monde jouissant d'un climat approprie, sur-
tout d'etes assez longs et sees pour assurer habituellement
la maturit^ de la recolte. A cet etat la chair de 1'olive
fournit par expression 1'huile douce la plus estimee pour
les usages de la table et de 1'in'dustrie. La drupe elle-
mSme devient comestible, recoltee avant la maturite et
soumise a la maceration dans 1'eau salee. F. HY.

II. EXEGESE. — 1° Nom et identification. — Zait est
sans aucun doute le nom de 1'olivier : ainsi traduisent les
Septante, la Vulgate, toutes les versions; les langues
semitiques ont conserve le mdme nom sous la forme
zai/oen syriaque, zetd' en chaldeen, zeitun en arabe, etc.
I. Low, Aramdische Pflanzennamen, in-8°, Leipzig,
1881, p. 94. Ce mot zaif designe egalement 1'arbre et
1'olive, son fruit, comme en grec et en latin eXa-a et
oliva. Pour 1'arbre le texte sacre emploie ordinairement
le mot zaif seul, Jud., ix, 9, ou quelquefois une locu-
tion comme zait semen, olivier-a huile, Deut., VIH, 8,
ou 'es haz-zait, arbre a olives. Agg., n, 19. II est a re-
marquer que '<?s semen, arbre a huile, ne designe pas
1'olivier, dont il est neltement distingue dans II Esd.,
vin, 15, mais le chalef ou El&agnus anguslifolius, t. n,
col. 511. L'olive s'appelle comme 1'olivier zait, Agg., n,
19; Mich., vi, 15, et 1'huile qu'on en tire se dit semen
&ai(, huile d'olive, Exod., xxvn, 20; xxx, 24; Let., xxiv,
12. Les Septante et la Vulgate rendent par eXaiwv, olive-
turn, plantation ou lieu plante d'oliviers, olivette, le mot
hebreu zait pris au sens collectif, des oliviers. Le texte
massoretique dans Jud., xv, 5, porte nn ci3, kerem zait,
verger, plantation d'oliviers; mais kerem designe un
vignoble et il est plus probable qu'il manque une con-
jonction avant zait, n>n ana, kerem ve-zait, les vignes et
les oliviers, comme ont lu les Septante et la Vulgate;
les deux noms sont ainsi frequemment reunis, Deut.,
vi, 11, etc. Settle zelim, Ps. cxxvm, 3, sont des plants
ou rejetons d'oliviers; sibale hazzetim, Zach., iv, 12,
sont des rameaux charges d'olives; gargar « baie », de-
signe 1'olive. Is., xvn, 6. Voir t. i, col. 1386.

2° Culture et recolte. — L'olivier etait cultive dans
toute la Palestine, plus abondamment meme que la
vigne. La terre promise etait un pays de froment, d'orge,
de vignes et d'oliviers. Deut., vi, 11; vm, 7,8; IV Reg.,
xvm, 32; II Esd., ix, 25. C'etait un des biens annonces
par Dieu a son peuple, en si grande abondance qu'il
croitrait pour ainsi dire dans les rochers. Deut., xxxn,
13; mais s'il etait iniidele, 1'olivier ne produirait plus
son fruit et perirait, Deut., XXVHI, 40; Jos., xxiv, 13;
Amos, iv, 9; Habac.,m, 17. — Avant la complete matu-
rite de 1'olivier, les Juifs faisaient la recolte soit en se-
couant les branches, soit en frappant les arbres avec un
long baton (can, hdbat), Deut., xxiv, 20; Is., xxvii, 12;
cf. Tr. Peah, vn, 2. Saint Cyrille d'Alexandrie, In Is.,
II, 3, t. xx, col. 426, constate les memes precedes de
son temps. Us sont semblables a ceux de la Grece. Voir
t. in, fig. 156, col. 771. Cf. Varron, i, 5; Pline, H. N.,
xv, 3. Les quelques olives qui restent attachees au
sommet des arbres, sont glanees ensuite par les orphe-
lins et les indigents. Is., xvn, 6; xxiv, 13. Toutes ces^
coutumes se retrouvent encore en Orient. W. M. Thoin-
son, The Land and the Book, in-8°, Londres, 1885,
p. 56. Les olives etaient placees dans des mortiers ou
on les pressait, on les ecrasait pour en extraire une
premiere huile : huile pure, huile r\>ro, Ketit, pilo
contusum, traduit la Vulgate, Exod., xxvin, 20; xxix,
40; Lev., xxiv, 2, dont on se servait pour les lampes du
sanctuaire. Si au lieu d'une simple pression des olives,
on les foule au pressoir, Mich., vi, 15, 1'huile qu'on en
retire est moins pure, moins douce, d'un gout moins
fin et prenant parfois un peu d'amerfume : cependant

elle suffit aux usages ordinaires et 1'emporte encore sur
les autres huiles. On voit encore en Palestine plusieurs
anciens pressoirs creuses dans le roc, dans des endroits
ou maintenant on ne trouve plus d'oliviers : ce qui
suppose qu'autrefois ils croissaierit dans la region,
comme par exemple au sud d'Hebron. Certains pres-
soirs etaient formes de deuxpierres, dont 1'une etait con-
cave et recevait les olives, 1'autre comme une meule
etait roulee dessus pour les ecraser et en exprimer
1'huile. Voir HUILE, t. in, fig. 157, col. 773. Cunnin-
gham Geikie, The holy Land and the Bible, in-8°, New-
York, 1888, t. i, p. 92. Le jardin de Gethsemani (Gat
semen) tire son nom d'un de ces pressoirs d'huile,
creuse au has de la montagne des Oliviers, t. iti,
col. 229-234, et les fig. 46 et 47, ibid., col. 230, 231.

3° Usages et commerce. — Pour la fete des taber-
nacles on coupait des rameaux aux oliviers tres abon-
dants autour de la ville pour en dresser des tentes de
feuillages. II Esd., vin, 15. Plusieurs commentateurs
disent que les cherubins et les portes du sanctuaire
dans le temple de Salomon, III Reg., vi, 23, 33, etaient
en bois d'olivier. Cependant le terme employe n'est pas
zait, mais bien 'e§ semen qui designe plutot le chalef.
Quelques auteurs cependant voient dans le 'es semen,
1'olivier sauvage : on n'avait pas la meme raison que
pour 1'olivier cultive, de le conserver pour son huile;
mais on 1'utilisait pour son bois d'un beau poll.

Les olives etaient employees comme maintenant a 1'ali-
mentation : on les mangeait crues ou cuites, sans condi-
ment, ou avec du sel, de 1'huile, ou diversement prepa-
rees. Pour 1'huile d'olive qui entrait dans 1'alimentation,
dans les onctions, dans les sacrifices, ou qui etait em-
ployee pour 1'eclairage, voir HUILE, t. in, col. 770.

Les recoltes d'olives etaient si abondantes en Palestine
qu'elles etaient loin d'etre consommees sur place. On
exportait 1'olive et 1'huile par le commerce; c'etait une
des principales ressources du pays. Osee, XH, 2, fait
allusion a ce commerce d'Israel avec 1'Egypte. L'olivier
etait cependant connu en Egypte : des noyaux d'olives
provenant d'offrandes dessechees, des couronnes de
rameaux d'olivier, ont ete trouvees dans des tombeaux.
II est vrai que ces tombeaux ne sont pas anterieurs a
la XX« dynastie. Le nom de 1'olivier me"me, Djad ou

Zat, ^^ I (cf. le zait hebreu), ne se rencontre dans

les textes qu'a partir des Ramessides. Aussi des egypto-
logues, comme Pleyte, croient que 1'olivier n'a ete intro-
duit en Egypte qu'a 1'epoque des grandes conquetes des
Pharaons en Asie, c'est-a-dire sous la XVIII6 dynastie.
Ce qui avait porte certains auteurs a regarder son intro-
duction comme plus ancienne, c'est qu'on prenait le
nom egyptien bag pour 1'olivier, tandis qu'il a ete de-
montre par V. Loret, Recherches sur plusieurs plantes
connues des anciens Egyptiens, dans Recueil de tra-
vaux relalifs a la philologie et a I'archeologie egyp-
lienne, in-4<>, Paris, t. VH, p. 101, que Bag est le nom
du Moringa. Les Egyptiens faisaient grande consomma-
tion d'olives, comme fruits comestibles, et d'huile
d'olives pour 1'entretien des lampes surtout dans les
temples, les simples particuliers se servant de 1'huile
du sesame, du ricin, de laitue, de lin, de carthame.

/-V. Loret, La flore pharaonique, in-8°, Paris, 2e edit.,
1892, p. 59; Fr. Wonig, Die Pflanzen irn alien Aegypten,
2 edit., Leipzig, 1886, p. 253, 327. Les textes sacres nous
indiquentaussi que le commerce des olives ou de 1'huile
se faisaient avec d'autres contrees que 1'Egyple : les
Pheniciens venaient en acheter en Palestine. Ill Reg.,
v, 11; I Esd., in, 7; Ezech., xxvn, 17.

4° Comparaisons et symbolisme. — Eliphaz, Job, xv,
33, compare le mechant a un olivier dont les lleurs
tombent prematurement sans produire de fruit. Les
enfants autour de la table du pere de famille sont com-
pares a des rejetons d'oliviers qui s'elevent autour du
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tronc principal. Ps. cxxvn, 3. L'olivier etant pour
1'oriental un bel arbre, aux feuilles toujpurs vertes,
charge de fruits, fournit plusieurs comparaisons. Ainsi
la sagesse, Eccli., xxiv, 14, est comparee a un bel olivier
au milieu de la plaine. Simon, fils du grand-pretre
Onias est comme un olivier charge de fruits. Eccl.,
L, 10. D'apres Jeremie, xi, 16, Juda est comme un bel
olivier, charge de fruits, mais que le feu de la fondre a
consume. — L'olivier toujours vert est un symbole de
prosperite, Ps. LII (LI), 8; Is., XLI, 19; un embleme
de protection pacifique, II Mach., xiv, 4. Les deux ra-
meaux d'olivier, charges de fruits que Zacharie dans sa
vision contemple a droite et a gauche du candelabre,
symbolisent les deux dints du Seigneur, Jesus et Zoro-
babel. Zach., iv, 3, 11-13. Dans 1'Apocalypse, xi, 4, les
deux oliviers representent les deux temoins du Christ.
C'est a cause des nombreux avantages de cet arbre
qu'il est choisi par les autres arbres pour etre leur roi
dans 1'apologue de Joatham. Jud., ix, 8. Le rameau vert
d'olivier rapporte par la colombe montre a Noe que les
eaux du deluge s'etait retirees des terres inondees. —
D'apres la Vulgate, Baruch, vi, 42, les femmes de
Babylone qui se prostituaient en 1'honneur de leurs
dieux, etaient assises dans les avenues du temple bru-
lant des noyaux d'olives, c'est-a-dire une sorte de gateau
ou entraient des noyaux concasses. Mais dans le texte
grec il est question de gateaux de farine grossiere. —
0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 1748,
t. n, p. 330-350; Th. Fisher, Der Oelbaum, dans Pe-
termans Mittheilungen, Nr. 147.

5° Olivier sauvage. — L'olivier sauvage, ocypisXatos,
oleaster', dont parle saint Paul, Rom., xxxi, 17-24, ne
doit pas etre confondu avec le chalef, Elseagnus angu-
stifolius, arbre d'une espece differente, qu'on appelle
quelquefois olivier sauvage, oleaster, et qui est designe
dans 1'Ancien Testament sous le nom A'arbre a Imile,
t. n, col. 511. II s'agit ici de 1'olivier veritable, mais non
cultive. La metaphore donl 1'Apotre se sert au f . 16, en
comparant les patriarches a la racine et les Chretiens
aux branches, 1'amene a developper une image connue
des prophetes, Jer., xi, 16; Ose., xiv, 6, et a comparer
le peuple du Christ a un olivier. Mais pour faire com-
prendre le rejet des Juifs et 1'admission des Gentils, il
introduit 1'idee de la greffe. Parmi les rameaux de cet
olivier, les uns, les Juifs, qui etaient les rameaux natu-
rels, XOCTOC ^usiv, ont ete retranches en grande partie,
les autres, les Gentils, rameaux d'olivier sauvage, ont
ete contre nature, Tiapa cpu<m, grefles a leur place sur

•1'olivier cultive. Saint Paul ne pretend pas que les
choses se passent ainsi en horticulture; il est done
inutile d'en appeler a Columelle, De re rustica, v, 9,
parlant de la pratique employee pour redonner de la
vigueur a un arbre cultive languissant qui est de greffer
sur lui des rejetons sauvages pleins de vie. Cette idee
serait meme contraire a 1'intention de I'apotre en ce
passage, qui ne veut pas faire ressortir les avantages
procures par les Gentils a 1'Eglise. II s'agit ici de Fordre
surnaturel, de Tordre de la grace, ou les choses ne se
passent pas comme dans la nature, et saint Paul a soin
de dire que cette greffe est reap a cpiiotv, contre nature.
II se eontente de se servir de 1'idee generate de la
greffe. Origene le tait remarquer dans son Comment,
in Epist, ad Rom., vm, 11, t. xiv, col. 1195.

E. LEVESQUE.
2. OLIVIER DE BOHEME. Voir CflALEF, t. II, col. 511.

3. OLIVIER SAUVAGE. Voir OLIVIER, II, 5".

1. OLIVIERS (JARDIN DES). Voir GETHSEMANI,
t. in, col. 229.

2. OLIVIERS (MONT DES) (hebreu : har haz-Zetim ;
grec: 6'poc TWV 'EXaiwv; Vulgate : mons Olivarum et

mom Olivetus), hauteur voisine de Jerusalem, a Test de
cette ville (fig. 472-474, 476-478).

I. SITUATION ET DESCRIPTION. — La montagne des Oli-
viers est en face de Jerusalem, du cote de 1'orient,
Zach., xiv, 4, au dela du torrent de Cedron; Joa., xvm,
1, et Luc., xxn, 39, « pres de Jerusalem, a une marche
de sabbat, » iorlv syyy? "lepo-jcraXT^i craggaTou £y_ov 68ov.
Act. I, 12. La montagne des Oliviers, ajoute Josephe,
Bell, jud., V, n, 3, fait face, du cote de l'orient»
a la ville dont elle est separee par le torrent du Cedron.
Le sommet etait distant de la ville de cinq ou six
stades. Ant. jud., XX, vm, 6, et Bell, jud., v, n, 3.
Appelee fur ez-Zeitoun, dont la signification est iden-
tique, par les anciens ecrivains arabes Chretiens, la
montagne des Oliviers est nommee fur Zeitd ou Djebel
Tur Zeitd, par les auteurs musulmans, et aujourd'hui
le plus ordinairement simplement Djebel et-Tur, bien
que le nom de tur, comme djebel, signifie egalement
« montagne ». Si ces noms se donnent plus particulie-
rement a la cime qui fait face au flaram es-Serif, em-
placement de 1'Ancien Temple, il comprend cependant
aussi toute la ramification a laquelle ce sommet ap-
partient, et qui se rattache a l'ar£te des monts de Ju-
dee, au sud-est de Sa'afdt, et au nord-est de Jerusalem.
Cette ramification se dirige du nord au sud, sur un es-
pace de trois kilometres et demi de longueur et de deux
kilometres de largeur. Elle se compose de trois sommets
principaux en forme de mamelons separes par de le-
geres depressions. Celui du nord, Je plus eleve, a
830 metres d'altitude au-dessus du niveau de la Medi-
terranee, le moyen en a 820, et la cime en face de Jeru-
salem 818 ou 1212 metres au dessus de la mer Morte.
Ce sommet domine ainsi de 76 metres la montagne du
Temple, Le panorama embrasse de ces cimes, surtout
du haut de la tour russe batie sur la derniere, est des
plus vastes, des plus majestueux et des plus riches par
la multitude des villes et des lieux celebres qu'il offre
aux regards. C'est d'abord la Judee tout entiere dont la
montagne occupe a peu pres le centre, avec le desert
de Juda, au sud-est, aux formes extraordinaires et
tourmentees. A 1'est les araboth de Jericho et de Moab
que separe le Jourdain semblable a une bande sombre
serpentant au milieu de la plaine jaunatre, puis la mer
Morte, presque tout entiere; enfin, fermant 1'horizon a
1'orient, les monts de Galaad depuis le Rabbad, pres
d'Adjloun, et les monts de la Moabitide ,'que le soleil du
soir colore des plus riches teintes du safran et de la
pourpre, jusqu'aux collines du Djebdl et de 1'Arabie
Petree. Deux collines se rattachent a la montagne et
1'appuient a sa base comme des contreforts : au sud-
ouest, le Djebel Baten el-Iiaud dont 1'altitude est de
740 metres et sur le flanc occidental duquel se deve-
loppe le village de Siludn; au sud-est, le Djebel el-
Azarieh ainsi appele du village de Lazare ou se trouve
le tombeau de 1'ami du Sauveur, qui se dissimule a sa
base dans un pli de terrain. El~Azarieh remplace 1'an-
cienne Bethanie qui, avec Bethphage, semble indiquee
comme appartenant au mont des Oliviers. LUC., xix, 29;
cf. xxiv, 50; Act., i, 12. La masse de la montagne est
formee de couches de calcaire blanc, plus ou moins
compactes, sur lesquelles se sont deposees, par endroits,
d'autres couches de formation plus recente, et particu-
lierement des silex. Ce roc est perfore d'innombrables
cavernes, citernes et grottes sepulcrales. Deux d'entre
ces cavernes sont celebres entre toutes, celle de Gethse-
mani et celle ou le Seigneur enseignait ses disciples
au sommet de la montagne et dont nous aurons a
parler. La plupart des citernes remontent a la plus
haute antiquite, et plusieurs d'entre elles, isolees
ca et la, semblent avoir ete creusees pour des jar-
dins et des domaines prives. D'autres, ramassees en
groupes, indiquent la presence de bourgades aujourd'hui
disparues. Un de ces groupes accompagng d'excavations
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regulieres semblables a des chambres parait marquer, a
1'ouest ftel^Azarieh et tout pres, le site de la Bethanie
evangelique. Un second groupe sur le pied meridional
de la montagne, entre la colline ttel-Azarieh et Djebel
Baten el-Haud, indique peut-dtre le noyau primitif de
Bethphage dont le developpement a du s'operer gra-
duellement sur i'extremite sud de la montagne et jus-
qu'au sommet. Un troisieme groupe plus considerable
se trouve a la base du revers oriental de la montagne,
au nord d'el-'Azarieh. Les indigenes lui donnent au-

centimetres de cote, orne sur ses faces de deux demi-
colonnes ioniques et de deux pilastres du meme ordre
aux angles, surmonte d'une pyramide de quatre metres
de hauteur. Les indigenes, le connaissent sous le nom de
Kufieh bent Fara'un ou Rufieh Zaudjet Fara'un,
« la coiffe de la fille » ou « de 1'epouse de Pharaon ».
Les chr^tiens et les juifs le tiennent pour le tombeau
du prophete Zacharie. Le second monument que Ton
rencontre cinquante metres plus au nord, haut de qua-
torze metres et demi, est appele par les indigenes Tan-

473. — Le mont des Oliviers. D'apres un plan du moyen age, dans les Gesta Dei per Francos, de Bongars.

j'ourd'hui le nom d'el-Jlidrah, « le lieu des puits; »
c'est,pensons-nous, I'emplacement de 1'antique Bahurim
que nous allons retrouver bientot. Un quatrieme groupe
garde encore la reserve d'eau de pluie necessaire aux
habitants A'el-Aisaomeh, petit village situe a deux
kilometres au nord-est de Jerusalem, pres du chemin
•d'Anathoth, et au nord d'el-Bidrah dont il est separe
par le contrefort de la montagne au pied duquel se
trouve ce dernier endroit. El-!Aisaouieh passe pour etre
Nobe, Is., x, 32, ou Laiisa, JL 30. Le mont des Oli-
viers, qui forme le cote oriental de la vallee de Josaphat,
a presque toujours ete le grand cimetiere de Jerusalem.
Le village de Siludn n'est qu'une vaste necropole an-
tique dont les chambres sepulcrales auxquelles ont ete
rattaches • des appartements construits, servent de de-
meure a la population et d'etable pour son betail. Deux
monuments annexes a des cavernes sepulcrales se voient
au nord. Le plus meridional entierement laille dans le
roc vif est un grand cube de cinq metres vingt-cinq

tur Fara'oun, « le bonnet de Pharaon. » Les chretiens
et les juifs ont cru reconnaitre en lui le monument
appele, I (HI) Reg., « la main d'Absalom. » Voir ABSA-
LOM, t. i, col. 98; MAIN D'ABSALOM, t. in, col. 585-586.
Derriere ce monument, a Test, on voyait, il y a quel-
ques annees, la facade d'un sepulcre ornee d'un fronton
sculpte designe du nom de Josaphat, roi de Juda, voir
t. in, col. 1654 et fig. 284; elle a disparu ensevelie sous
la terre et les pierres. Ces monuments paraissent du
moms anterieurs a 1'ere chretienne. II en est de meme
de la eaverne sepulcrale situee entre les deux, et appe-
lee « tombeau de saint Jacques ». Voir t. in, col. 1087-
1088 et fig. 201.

Les variations et contradictions perpetuelles dans 1'at-
tribution de ces monuments dembntrent qu'il n'est;
reste aucune tradition certaine a leur sujet. Une eaverne
des plus curieuses est qelle cohnue sous le nom de
« tombeau des prophetes » (fig. 475), situee au-dessus
de celle-ci a 450 metres, a Vest, vers le sommet de la
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montagne. Voir Schick, dans le Quarterly Statement,
1883, p. 128; Clermont-Ganneau, dans la Revue cri-
tique, 1878, p. 184,199, 216; Archaeological Researches,
t. i, (1889), p. 347-374; H. Vincent, Le tombeau des
prophetes, dans la Revue biblique, 1901, p. 72-88. Deux
de ces grottes sepulcrales sont illustres entre toutes :
le tombeau de Lazare a Bethanie et surtout celui de la
Mere du Sauveur, au jardin des Oliviers.

La montagne des Oliviers, si Ton excepte sa partie la

Matth., xxi, 19-21, Marc., xr, 1, 13-14. On voit encore,
mele a 1'olivier et au figuier, 1'amandier, le grenadier,
le pecher, 1'abricotier, et ca et la de grands caroubiers.
La parole de Jesus a ses disciples apres la Cene, alors
qu'il se rendait avec eux a Gethsemani : « Je suis la
vigne veritable, » Joa., xv, 1, etait probablement sug-
geree par la vue des vignobles de la montagne des Oli-
viers. La presence de la vigne est signalee par le pelerin
de Bordeaux, au ive siecle, pr£s du jardin des Oliviers,

474. — Mont des Oliviers et vallee de Josaphat.
D'apres un plan de 1308, tire des Voyages en Terre Sainte, de Marino Sanudo Torselli.

plus meridionale ou le roc est souvent a decouvert, et
le flanc occidental du Djebel Baten el-Haoud, qui ne
parait pas different du rocher ou « pierre de Zoh eleth »,
III Reg., i, 9, est couverte d'une couche de terre rela-
tivement epaisse, tres apte a la culture des grands
arbres.il en etait jadis entierement revetu. Matth., xxi,
8; Marc., xii, 8. L'olivier, comme 1'indique lenom meme/
de la montagne et celui de Gethsemani porte par un de
ses quartiers, y a prospere des les temps les plus an-
ciens. Une grande partie du versant occidental, les
alentours A'el-Azarieh et le versant occidental de Baten
el-Haud ont encore aujourd'hui de belles plantations
d'oliviers. Le nom de Bethphage, «la localite des figues,»
indique que la culture du figuier y florissait aussi. C'est
pres d'un des chemins qui sillonnaient la montagne,
qu'un jour le Sauveur demandant des fruits a un arbre
de cette espece et n'en trouvant point, le maudit.

Un large quartier situe au-dessus est encore designe
actuellement sous le nom de « vigne du chasseur ».
Karem es-Seyidd.

Parmi les arbres d'ornement plantes autour des eta-
blissements construits par les Occidentaux, on remarque
«urtout le pin et le cypres. Les pentes moins abruptes
et les concavites des plus larges vallons sont ordinaire-
ment semes de ble, d'orge, de lentilles, de fesres ou de
kersenne.

II. HISTOIRE. — 1° Dans I'Ancien Testament, — La
montagne des Oliviers apparait d'abord comme une
montagne sainte ou, avant la construction du Temple,
les Israelites allerent parfois adorer Dieu. Le roi David,
fuyant devant Absalom qui s'avancait vers Jerusalem,
gravit la montagne des Oliviers et alia au sommet adorer
le Seigneur. II Reg., xv, 32-36. Le sommet ou David
se rendait pour prier est vraisemblablement la cim&
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opposee a la montagne du Temple par ou devait passer
le chemin antique allant directement de Jerusalem vers
la vallee du Jourdain. David quittait a peine le sommet
de la montagne, lorsqu'il rencontra Siba, serviteur de
Miphiboseth, fils de Saul, qui s'avancait au-devant de
lui avec deux anes charges de provisions. Le roi, induit
en erreur par le rapport fallacieux de Siba, lui confera
la propriete de tous les biens de son maitre. Ibid., xvi,
1-4. David, suivant le versant oriental de la montagne,
etait arrive pres de la petite ville de Bahurim, lors-
qu'en sortit Semei de [la maison de Saiil, se mettant
a poursuivre de ses injures et de ses maledictions le
roi et ses compagnons; Abisai', fils de Sarvia, vou-
lait se jeter sur Finsulteur et lui faire payer son audace
en lui tranchant la tete, David Ten empecha. II Reg.,

475. — Le tombeau des prophetes.
D'apres la Revue biblique, 1901, pi., entre les p. 74-75.

xvi, 5-13. Voir BAHURIM, t. I, col. 1384. — Quand Salo-
mon, guide par son aveugle complaisance pour ses
femmes idolatres, fit elever des bamoth a leurs idoles
sur les hauteurs des alentours de Jerusalem, le mont
des Oliviers fut principalement souille par ces impies
sanctuaires. Ill Reg., xi, 7. Ces cultes infames s'y per-
petuerent, du moins par intermittence, jusqu'au temps
du roi Josias. Plein de zele pour extirper 1'idolatrie et
retablir dans toute sa purete la religion de Moi'se, le roi
« souilla les bdmot eleves en face de Jerusalem, a la
droite du mont du Scandale, par Salomon, roi d'Israel,
a Astaroth, idole des Sidoniens, a Chamos, dieu de
Moab et a Melchom, dieu d'Ammon ». IV Reg., xxm, 13-
14. Depuis le xvie siecle, les Europeens ont coutume de
donner le nom de « mont du Scandale » au Djebel Eaten
el-Haud. Auparavant on indiquait plus generalement
aux pelerins les divers sommets du mont des Oliviers
qui sont directement en face de la montagne du Temple
et de la ville; on designait specialement le plateau de
Karm es-Seyidd.L'expressiou « a la droite de la mon-
tagne » peut signifier dans la partie le plus au sud. Le
mont des Oliviers etait, suivant les rabbins qui lui don-
nent le nom a peu pres synonyme de har ham-Mishah, -

« la montagne de 1'onction » ou « de 1'huile », le lieu en
dehors du Temple ou etait immolee et consumee la vache
rousse dont les cendres devaient etre melees a 1'eau des
purifications employees apres lies funerailles. Num., xix;
Mai'monide, Traite de la vache rousse, c. in, 1; Car-
moly, Itineraire de Palestine, Bruxelles, 1847, p. 128.
Cf. S. Jerome, Epist. cvin, t. xxn, col. 887. Annoacant
la grande attaque des peuples centre Jerusalem, le pro-
phete Zacharie, xiy, 3-5, ajoute : « Le Seigneur sortira
et combattra toutes ces nations, comme il a combattu
au jour de la melee. En ce jour, ses pieds reposeront sur
la montagne des Oliviers qui est en face de Jerusalem,
a 1'orient, et la monlagne des Oliviers se separera par le
milieu, du cote de 1'orient et du cote de 1'occident, et
[formera] une immense vallee, une moitie de la mon-
tagne reculera vers le nord, et une moitie vers le midi.
Et vous vous sauverez a la vallee de ces deux montagnes
parce que la vallee (formee par ces montagnes) se trou-
vera tout a cote". Et vous fuirez comme vous avez fui
devant le tremblement de terre, au temps d'Ozias, roi
de Juda. » Quelques interpretes ont pris ce passage dans
un sens litteral et il aurait son accomplissement aux
derniers jours du monde•; la plupart 1'ont entendu dans
un sens purement allegorique et spirituel.

2° Dans le Nouveau Testament. — Pendant le cours
de sa vie publique, quand Jesus venait a Jerusalem, a
1'occasion des solennites, la montagne des Oliviers
parait avoir ete le lieu de son logement ordinaire. Le
matin, accompagne de ses disciples, le Sauveur se ren-
dait a la ville. « 11 passait ses journees a enseigner
dans le Temple d'ou il sortait le soir, et il passait les
nuits a la montagne des Oliviers. » Luc., xxi, 37; cf.
xxn, 39. Trois endroits de la montagne avaient ses
preferences : Bethanie, la bourgade de Lazare et de ses
soeurs, Marthe et Marie; le jardin des Oliviers et un
autre lieu situe plus haut en face du Temple.

En son dernier voyage, Jesus venant de Bethabara
(ou Bethanie) au dela du Jourdain, Joa., x, 40; cf. i,
28, arriva au mont des Oliviers, par la voie de Jericho,
et s'arrfita non loin de Bethanie. Marthe apprenant
1'arrivee du Maitre, courut au-devant de lui. C'etait le
quatrieme jour depuis la mort de Lazare. « Seigneur,
si vous aviez ete ici, mon frere ne serait pas mort, » sou-
pira la scaur du defunt. Jesus 1'assura de la double
resurrection de son frere, la temporelle et Felernelle.
Marthe appela sa sceur Marie, « car Jesus n'etait pas
encore arrive au bourg, mais etait encore en 1'endroit
ou Marthe 1'avait rencontre. » Joa., xi, 30. Marie se
jeta en pleurant aux pieds de Jesus en repetant la
plainte de Marthe. Le Sauveur, emu jusqu'aux larmes,
se fait conduire de la au tombeau de Lazare et le rend
vivant a ses soeurs. Joa., xi, 1-45. Jesus, avant de monter
a Jerusalem, passa la nuit « a Bethanie au mont des
'Oliviers », non loin de Bethphage. Joa., XH, 12;
Matth., xxi, 1; Marc., xi, 1; cf. x, 46, et Matth., xx, 29. Le
lendemain, Jesus envoya deux de ses disciples a Beth-
phage lui chercher une anesse, attachee a cet endroit,
et son anon pour le monter. Le peuple sachant que
Jesus arrivait se porta en foule au mont des Oliviers,
pour lui faire une ovation. Les uns etendaient leurs
vetements sur le chemin, les autres repandaient sous
ses pas le feuillage arrache aux arbres de la montagne,
ou agitaient les palmes qu'ils tenaient a la main. La
multitude precedait et suivait Jesus en criant: Hosanna,
6 fils de David, 6 vous qui etes beni et venez au nom du
Seigneur, 6 roi d'Israel, Hosanna! Joa., XH, 13-18;
Matth., xxi, 1-9; Marc., xi, 1-10; Luc., xix, 29-40. A la
descente de la montagne les regards de Jesus se por-
terent sur la ville et il se prit a pleurer sur les mal-
heurs qui 1'attendaient a cause de 1'infidelite de ses
habitants. Luc., ibid., 41-44.

Le soir, Jesus retournait a Bethanie ou il demeurait
et revenait le matin de bonne heure a la ville. Matth., xxi,
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17, En s'y rendantun jour, alors que la faim le pressait,
il apercut, a quelque distance du chemin, un flguier
couvert de feuilles, mais sans fruits, car ce n'etait pas
la saison des figues. « Tu n'en produiras plus jamais, »
dit le Sauveur, preparant une lecon pour ses disciples.
Le lendemain matin comme ses disciples s'emerveil-
laient de trouver le figuier completement desseche,
Jesus leur dit : « En verite si vous aviez une foi sans
hesitation, non seulement vous feriez la meme chose
pour ce figuier, mais si vous disiez a cette montagne
(indiquant sans doute le mont des Oliviers ou ils pas-
saient), leve-toi et va te jeter a la mer, elle le ferait. »
Matth., xxi, 18-22, Marc., xi, 11-27; Luc,, xxi, 37. — Dans

indices precurseurs de la graride guerre, qui devait
surgir et amener la ruine de la ville sainte et du Tem-
ple qu'ils avaient sous les yeux. II leur parla en meme
temps de la derniere periode du monde et de ses dan-
gers. Matth., xxiv; Marc., xm; Luc., xxi, 5-37. Plusieurs
autres enseignements paraissent avoir ete donnes^par
le Maitre a ses disciples en cet endroit. Cf. Matth.,xxv.

Le quarantieme jour apres sa resurrection, Jesus se
retrouvait au mont des Oliviers, non loin de 1'endroit
dont nous venons de parler, au milieu de ses disciples.
II venait de prendre avec eux son dernier repas et de
leur donner ordre de ne pas s'eloigner de Jerusalem
pour y attendre 1'effusion de 1'Esprit-Saint qu'il leur

476. — Le mont des Oliviers vu du sud-est. D'apres une photographie de M. L. Heidet.

ses s^ejours a Jerusalem, le Sauveur se retirait encore
frequemment au jardin des Oliviers, en 1'endroit appele
Gethsemani. G'est la qu'il vint, apres la derniere cene,
avec Pierre, Jacques et Jean, pour prier sou Pere et
attendre 1'heure de se livrer pour le salut du monde.
— Sur le flanc de la montagne, au-dessus de ce jardin,
on se trouvait en face du Temple et le regard embras-
sait toute Pesplanade sur laquelle s'elevait le majes-
tueux edifice avec toutes ses dependances, et au dela la
ville entiere formant autour du sanctuaire un hemix-
cycle de 1'aspect le plus imposant. Peu de jours avant
sa Passion, le Seigneur, pour se reposer sans doute 3e
la fatigue de ses predications, etait venu s'asseoir en
cet endroit qui etait probablement en la possession de
Fun de ses disciples ou de ses amis. Quelqu'un de sa
suite venait de lui faire remarquer en sortant du Tem-
ple la grandeur des pierres et la splendeur des cons-
tructions. « De tout cela, avait dit le Sauveur, il ne
restera pas pierre sur pierre. » Pierre, Jacques, Jean et
Andre s'etant approches du Maitre lui demanderent :
Quand done cela arrivera-t-il ? Jesus leur exposa les

avait promis. « Vous serez mes temoins a Jerusalem,
dans toute la Judee, en Samarie et jusqu'aux extremi-
tes de la terre. » Comme il venait de dire ces choses, a
la vue de tous il commenga a s'elever et bientot un
nuage le deroba aux yeux des disciples. Tandis qu'ils
regardaient encore, deux hommes vetus de blanc appa-
rurent devant eux, leur disant: « Pourquoi continuez-
vous a regarder le ciel? Ce Jesus qui vient de monter
au ciel en reviendra de la meme maniere. » Du mont
des Oliviers les apotres retournerent a Jerusalem et
allerent s'enfermer au Cenacle pour attendre la reali-
sation de la promesse du Maitre. Act., I, 2-14. Cf. Luc.,
xxiv, 45-53; Marc., xvi, 15-20.

Quelques annees plus tard, sous le procurateur Felix
(52-60), un da ces faux messies, centre lesquels Jesus
avait voulu premunir ses disciples, quand il leur indi-
quait les signes de la ruine de Jerusalem, venu
d'Egypte reunissait ses sectateurs a cette meme mon-
tagne, leur annoncant qu'a son commandement seul les
murs de Jerusalem tomberaient comme autrefois les
murs de Jericho. Le procurateur avait envoye ses troupes



1791 OLIVIERS (MONT DES) 1792

et les avait disperses, tuant un grand nombre d'entre
eux. Act., xxi, 38; Josephe, Sell. jud.r II, xm, 5;
Ant. jud., XX, vni, 6. — Aux pronostics succeda bien-
tot le commencement de la realisation. Titus avait pris
en main le commandement de 1'armee et s'etait avance
vers Jerusalem. Les troupes etaient insuffisantes pour
former Tinvestissement complet de la ville. II appela la
xe legion, alors a Jericho. Elle vint s'elablir au mont
des Oliviers. Une sortie bardie des Juifs jeta un instant
le trouble dans le camp de la legion, mais ne reussit
pas a briser le cercle qui les renfermait. Bell, jud., V,
n, 3-4. Le mur de circonvallation coupait le Cedron en
face du quartier neuf du Bezetha, et s'etendait sur

religion du Christ commencait a triompher; le monder
arrache aux tenebres de 1'idolatrie, ne pouvait man-
quer de porter avec reconnaissance ses regards vers
la montagne sainte d'ou lui etait venue la lumiere.
Cette montagne lui apparait tout d'abord comme 1'ecole
ou ont ete formes ses propres educateurs. « Le mont
des Oliviers a 1'orient de Jerusalem, dit saint Jerome,
dans sa traduction de I'Onomasticon d'Eusebe, est celui
ou Jesus instruisait ses disciples. » De situ et nomin.,
t. xxm, col. 911. Cf. Epist. cviu, t. xxn, col. 887.

Parmi les souvenirs nombreux dont a ete illustre le
mont des Oliviers, celui-la est le premier dont se preoc-
cupe la mere de Constantin, Helene, envoyee par son

477. — Le mont des Oliviers, vu du sud-ouest. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

toute la longueur du mont des Oliviers, jusqu'au rocher
appele Peristereon, nepKmpswvo? xaXou(jiev7ic TOTpa?.
Sell, jud., V, xii, 2. — On a cru reconnaitre cette
pierre au tomheau des Prophetes; il serait peut-etre
plus juste d'y voir « la pierre Zoheleth », III Reg., i,
9, ou quelqu'un des monuments qui s'y trouvaient. Les
jours de malheur annonc^s, au meme endroit, par le
Sauveur pleurant sur Jerusalem, commencaient et la
desolation etait proche. Quand deja les horreurs de la
faim se faisaient sentir, les plus courageux d'entre les
assieges essayerent une seconde fois, en se precipitant
avec fureur sur les soldats qui formaient au mont des
Oliviers le cercle d'investissement, de se faire une
trouee et de s'echapper. Us lutterent longtemps avec une
indomptable energie, mais ils durent se replier sur la
ville pour y attendre la mort ou 1'esclavage. Bell, jud., VI,
n, 8. Cf. Luc., xxi, 20.

3° Depuis la mine de Jerusalem. — L'ordre du
Maitre donne a ses apotres sur" la montagne des Oliviers
de porter 1'Evangile jusqu'aux extremites de la terre,
Marc., xvi, 15, et Act., i, 8, avait ete execute et la

fils a Jerusalem pour honorer, par de somptueux mo-
numents, les principaux lieux qui ont ete les temoins
des mysteres de la Redemption. « La mere de 1'empe-
reur, dit Eusebe, fit construire, au sommet du mont
des Oliviers, un temple, a la grotte meme ou le Sei-
gneur de tous devoila a ses disciples les inscrutables
fins dernieres, comme 1'atteste 1'histoire veritable. »
Vita Constantini, t. xx, col. 1102-1103. Cf, S* Silvise.
peregrin., Rome, 1887, p. 99; Pelerin de Bordeaux, Iti-
nerarium, dans Itinera latina, edit. Tobler, Geneve,
1877-1880, p. 18; S. Eucher (vers 440), ibid., p. 53;
Theodosius (vers 530), De Terra Sancta, ibid., p. 66-67;
Adamnan, Relatio Arculfi, p. 166-167; S. Sophrone
(f 638), Anacreontica, xix, t. LXXXVII, col. 3811; Com-
memoratorium de Casis Dei (c. 808), edit. Tobler,
p. 302; Kitdb el-Burhdn, attribue a saint Athanase, ma-
nuscrit arabe de la bibliotheque orientale des PP. Jesuites
a Beyrouth, p. 216. Dans le principe la basilique elevee
par sainte Helene a la grotte ou le Seigneur avait ensei-
gne ses disciples devait rappeler en m6me temps le
souvenir del'Ascension. Cf. Eusebe, Laws Constantini,
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t. xx, col. 1870-1371; Demonstratio evangehca, vi, 18,
t. xxii, col. 457; Sozomene, H. E., n, 2, t. LXVII, col. 934.

L'emplacement ou le Seigneur etait monte au ciel,
situe nen loin, un peu plus haut, et qui n'avait pas de
sanctuaire special, en 333, quand 1'anonyme de Bordeaux
faisait son pelerinage, ne tarda pas a etre honore d'un
monument superbe. Cf. Itinerarium, ibid.; Eusebe, Vita
Constantini, ibid. Des avant la fin du ive siecle, tous
les endroits auxquels se rattachait quelqu'un des sou-
venirs principaux du mont des Oliviers, le lieu de la
priere et de 1'agonie au jardin des Oliviers, 1'endroit
voisin de Bethanie ou Marthe et Marie etaient accou-

logie a 1'universite de Kiel (1814-1816), il poursuivit ces
etudes a 1'universite de Berlin. Schleiermacher et sur-
tout Neander y exercerent une influence marquee sur
les idees du jeune H. Olshausen. II debuta comme Pri-
vatdocent a Berlin en 1820. Des 1821 il fut promu a
1'extraordinariat et en 18*27 a 1'ordinariat a 1'universite
de Konigsberg. En 1834 il passa dans la meme qualite
a Erlangen oii il mourut.

Ame foncierement religieuse, H. Olshausen etait
oppose au rationalisme, sans etre pour cela lutherien
exagere. II estimait et employait la methode exegetique
grammatico-historique, mais il donnait la preference a

478. — Le Mont des Oliviers, vu du nord-ouest. D'apres une photographie de M. L. Heidet.

rues a la rencontre du Sauveur, le tombeau de Lazare
et d'autres encore etaient marques par des constructions
religieuses. Voir Msr Mislin, Les Saints Lieux, 3 in-8°,
Paris, 1858, t. n, p. 466-479; Baedeker, Palestine et
Syrie, Leipzig, 1882, p. 225-238; Fr. Lievin de Hamme,
Guide-Indicateur de la Terre-Sainte, 3e edit., Jeru-
salem, 1887, t. i, p. 335-363. L. HEIDET.

OLLA (hebreu : 'Ulld\ « joug; » Septante ; 'OXa),
de la tribu d'Aser, pere d'Aree, d'Haniel et de Resia,
qui compterent parmi les principaux de leur tribu>
I Par., vii, 39.

OLON (hebreu: Solon), orthographe, dans la Vul-
gate, Jos., xv, 51, du nom de la ville sacerdotale de la
tribu de Juda appelee ailleurs Helon, I Par., vi, 58, et
Holon, Jos., xxi, 15. Voir HELON 2, t. in, col. 586.

1. OLSHAUSEN Hermann, exegete protestarjt orthq-
doxe, ne a Oldeslce, le 30 mars 1766, mort a Erlangen,
le 4 septembre 1839. II frequenta d'abord le gymnase
de Gliickstadt. Apres avoir etudie deux annees la theo-

DICT. DE LA BIBLE.

une sorte d'exegese allegorique (typologique). — II
publia, outre quelques ecrits d'histoire ecclesiastique et
d'autres ayant rapport a des questions religieuses de
son temps, plusieurs ouvrages sur le Nouveau Testa-
ment. — Histories ecclesiss veteris monumenta, in-8°,
Berlin, 1820 et 1822. — Die Aechtheit der vier kanoni-
schen Evangelien aus der Geschichte der zwei ersten
Jahrhunderte erwiesen, in-8<>, Ko3nigsberg, 1823. — Ein
Wort uber tieferen Schriftsinn, in-8°, 1824. — Die bi-
blische Schriftauslegung; nock ein Wort uber tieferen
Schriftsinn, in-8°, Hambourg, 1825. — H. Olshausen avail
entrepris un grand commentaire du Nouveau Testament,
dont lui-meme ne publia cependant que les quatre pre-
miers volumes: Biblischer Commentar uber sdmmtliche
Schriften des Neuen Testamentes zunachst fur Predi-
ger und Studierende, Konigsberg 4830-1834, 7 in-8°,
Hambourg, 1837,3e edition en partie. Ebrard et Wiesinger
ont continue cet ouvrage. Ibidem 1850-62 (t. v a VIP). —
Voir la biographic de H. Olshausen par sa femme Agn.
von Prittwitz-Gaffron, dans Bheinwalds Allgemeines
Repertorium f'iir theologische Litteratur, 1840, 7 fasc.,
p. 91-94; Sieffert, dans I'Allgemeine deutsche Biogra-

IV. — 57
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phie, t. xxiv, p. 323-328, Leipzig, 1887; L. Pelt, dans la
Realencyklopddie fur protest. Theologie und Kirche,
3* edit., Leipzig, t. xiv, 1904, p. 366-368.

2. OLSHAUSEN Justus, oriental!ste, exegete protes-
tant, frere du precedent, ne a Hohenfelde le 9 mai 1800,
mort a Berlin le 28 decembre 1882. Apres avoir parcouru
les classes du gymnase de Gluckstadt et de celui d'Eutin,
il etudia de 1816 a 1819 a 1'universite de Kiel et de 1819
a 1820 a 1'universite de Berlin. En 1820 il alia a Paris.
il y resta trois ans (1820-1823) ; il y suivit le cours de
langues orientales de Sylvestre de Sacy et noua amitie
avec Alex, de Humboldt. Apres son retour a Kiel, il fut
nomine" professeur extraordinaire des langues orientales
(1823.) En 1830 il fut promu a 1'ordinariat. En 1852 le
gouvernement du Danemark lui ayant enleve cette
chaire, Olshausen alia a Konigsberg comme professeur
des monies langues et comme bibliothecaire en chef
(1853.) De la il fut appele a Berlin comme conseiller au
ministere du culte. II prit sa retraite en 1874. J. Ols-
hausen qui a laisse quantile d'ouvrages remarquables
etait plutot philologue que th^ologien. II publia d'abord :
Emendationen zum \alten Testaments mil grammali-
schen und hlstorischen Erorterungen, in-8°, Kiel, 1826.
II edita ensuite en collaboration avec J. Mohl, Frag-
ments relatifs a la religion de Zoroastre, extraits des
manuscrits persans de la bibliotheque du Boi, in-4°,
Paris, 1829. — Vendidad Zend-Avestse pars xx adhuc
superstes. E codicibus manuscript. Parisians, edit.
Pars I, in-4°, Hambourg, 1829. Cette publication qui aurait
du comprendre 7 a 8 fascicules ne fut pas poursuivie. —
Zur Topographic des alien Jerusalems, in-8°, Kiel, 1833.
— Observationes criticss ad Vet. Test. in-4°, Kiel, 1836
(Programme de cette universite). L'annee suivante il
publia, avec 1'aide de J. N. Gloyer, Niebuhrs Reisebe-
schreibung nach Arabien und den umliegenden Lan-
dern., in-4°, 1837. — Ueber den Ursprung des Alphabets
und uber die Vocalbezeichnung im Alien Testament,
in-8°, Kiel, 1841. Ce traite parut dans les Kieler Philo-
logische Studien. — En 1852 il publia la deuxieme edi-
tion du Commentar zu Hiob de Hirzel, dans le Kurz-
gefasstes exegetisches Eandbuch zum Neuem Testa-
ment. — L'annee suivante il fournit pour la meme col-
lection (vol. xve) le Commentar zu den Psalmen, Leip-
zig, 1853. — Ueber phonicische Ortsnamen, dans le
Rheinisches Museum filr Philologie, 1853, p. 321 sq.
— Lehrbuch der he brdischen Sprache, t. i (Laut- und
Schriftlehre), t. n (Formenlehre), in-8°, Brunswick,
1861. II y regarde Parabecomme la plus ancienne langue
semitique. La IIIepartie, qui aurait du trailer la Syntaxe,
n'a jamais paru. Depuis 1860, membre de 1'Academie des
sciences de Berlin, il publia dans les Memoires de cette
docte corporation : Prufung des Characters der in den
assyrischen Keilinschriften enthaltenen semitischen
Sprache, dans les Abhandlungen der Berliner Aka-
demie der Wissenschaften 4864, in-4°. (Un tirage a
part parut a Berlin 1865.) — Parthava und Pahlav,
Mada und Mah, in-4°, Berlin, 1864. — Veber das Vocal-
system der hebrdischen Sprache nach der sogenannten
assyrischen Punktuation, in-4°, Berlin, 1865. — Ueber
die Vmgestaltung einiger semitischer Ortsnamen bei
den Griechen, in-4°, Berlin, 1879. — Voir Eb. Schrader,
Gedachtnisrede auf Justus Olshausen, dans les Mittei-
lungender kgl. preuss. Akademie der Wissenschaften,
Berlin, 1883; Carstens, dans VAllgemeine deutsche
Biographic, t. xxiv, p. 328-30, Leipzig, 1887; Ad. Kamp-
hausen, dans la Realencyklopddie fur protest. Theo-
logie und Kirche, 3e edit., t. xiv, Leipzig, 1904, p. 368-
371. M. BIHL.

OLTRAMARE Marc Jean Hugues, exegete protes-
tant suisse, ne a Geneve le 27 decembre 1813, mort
dans cette ville le 23 fevrier 1891. II y avait commence

ses etudes qu'il termina a Tubingue et a Berlin. Apre^
avoir exerce en passant le ministere pastoral, il occupa
la chaire d'exegese du Nouveau Testament a la faculte
de theologie protestante de Geneve; poste ou il resta
jusqu'a sa mort. Sans parler de nombreuses publica-
tions de polemique ou de theologie et d'une traduction
du Nouveau Testament, on a de lui : Commentaire sur
VEpitre aux Remains, 2 in-8», Paris, 1881-1882; Com-
mentaire sur les EpUres de saint Paul aux Colossiens,
aux Ephesiens et a Philemon (avec une notice sur
1'auteur en tete du t. n), 3 in-8°, Paris, 1891-1892. D'apres
M. Bovon, Theologie du Nouveau Testament, 2 in-8°,
Lausanne, 1905, t. n, p. 112, « pour tout ce qui concerne
ces trois ecrits et leur authenticity, » 1'auteur « traite
ce sujet avec une telle ampleur qu'il epuise la matiere
et qu'il reste peu de chose qui lui echappe ».

0. BEY.
OLYMPIADE (grec : 'OXujjLTiS?, probablement forme

contracted de 'OXujATioSwpo?), chretien de Rome, salue
par saint Paul, dans 1'Epitre aux Bomains, xv, 15. Le
pseudo-Hippolyte, De LXX Apost., 42, t. x, col. 955, le
compte parmi les soixante-dix disciples du Sauveur et
dit qu'il souffrit le martyre a Borne. Sa fete est ce!4bree
par les Grecs le 10 novembre.

OLYMPIEN (grec: 'OXutiucoc), epithete de Jupiter,
dieu de 1'Olympe en Thessalie. Voir JUPITER, t. in,
col. 1866. Antiochus IV Epiphane lui dedia le temple
de Jerusalem en decembre 168 avant Jesus-Christ.
II Mach., vi, 2. Cf. I Mach., i, 57.

OLYMPIODORE d'Alexandrie, diacre de cette ville,
vivait dans la premiere moitie du vie siecle. II fut or-
donne par 1'archevSque monophysite d'Alexandrie,
Jean III, surnomme Nikiotes, lequel mourut en mai 516.
Migne a publie sous le nom d'Olympiodore dans la
Patrologie grecque, t. xcni, des commentaires sur Job,
les Proverbes, 1'Ecclesiaste, Jeremie, les Lamentations,
Baruch et saint Luc. Le commentaire sur Job, col. 13-
469, n'est pas dans son ensemble 1'osuvre d'Olympio-
dore comme 1'avait cru son traducteur latin P. Comito-
lus; 1'editeur du texte grec, P. Junius, Catena Patrum
grsecorum, in-8°, Londres1, 1637, a etabli que la Catena
in Job est 1'oeuvre de Nicetas Serron (voir col. 1614)
qui vivait au xie siecle. Le Commentaire de Jeremie
existait au manuscrit dans la bibliotheque Barberini,
mais n'a pas ete publie. Les fragments sur Jeremie
(col. 627-726), sur les Lamentations (col. 725-762), sur
Baruch (col. 761-774), sur la lettre de Jeremie (col. 773-
780), sont tires de la Catena de Michel Ghislerius,
Lyon, 1653, ou ils figurentsous lenom d'un Olympiodore
qui n'est pas autrement determine. Quelques fragments
sur les Proverbes (col. 469-478), dont on a seulement le
texte latin, traduit par Th. Pelte, S, J., et un fragment
de saint Luc, vi, 23, col. 779, publie par le cardinal Mai,
Scriptorum nova collectio, t. ix, p. 666, peuvent etre du
diacre d'Alexandrie, mais on n'en a pas la certitude.
Le commentaire sur 1'Ecclesiaste (col. 477-628) est pu-
blie d'apres I'Auctarium Bibl. grssc. Patr., Paris, 1624.
Les commentaires anciens sur ce livre sont rares. Celui-
ci est surtout moral. F. VIGOUROUX.

OMAR (hebreu : 'Omar, « eloquent (?) ; » Septante :
'Q[A<ip), le second des sept fils d'Eliphaz et petit-flls
d'Esaii, un des 'alluf ou chefs de tribu idumeens.
Gen., xxxvi, 11, 15; I Par., i, 36. Voir ALLOUPH, t. i,
col. 390. La tribu qui a du porter son nom n'a pas ete
identifiee.

OMBRE (hebreu^: sel, sglel, selem, §almdvet; chal-
deen : telal; Septante :<rxia ; Vulgate : umbra), absence
des rayons directs du soleil sur un corps quelconque
pendant le jour. Tout agent lumineux peut etre 1'occa.
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sion d'une production d'ombre; dans la Bible, il n'est
question d'ombre que par rapport au soleil. Un corps
opaque expose aux rayons de Vastre a une partie eclai-
ree directement et 1'autre partie eclairee seulement par
des rayons diffus; cet eclairage restreint constitue
l'ombre propre du corps. Ce corps, grace a son opacite
arretant les rayons directs du soleil, empeche les objets
qui sont au-dela, sur la meme ligne droite, de recevoir
ces rayons: c'est son ombre portee. Quand le corps
expose au soleil est en mouvement, son ombre se meut
egalement selon certaines regies geometriques; quand
le corps est au repos, l'ombre se meut cependant a
cause du deplacement du soleil, mais dans un sens
contraire au mouvement de 1'astre. — Le mot hebreu
salmdvet a ete decompose par les versions en deux
autres mots, sel, « ombre, » et mdvet, « mort, » d'ou
« ombre de la mort», <ma Oava-rou, umbra mortis, ombre
comme celle qui regne dans le sejour de la mort. Mais
les anciens hebrai'sants n'ont pas tous admis cette ety-
mologie. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1169. Plusieurs
preferent faire venir le mot de sdlam, « etre sombre, »
sens qu'on retrouve dans 1'assyrien salmu, Farabe sa-
lema et 1'ethiopien salema. On observe d'ailleurs que,
dans bien des cas, Job, xxiv, 17; xxvm, 3; Ps. evil
(cvi), 10, 14; Is., ix, 2, etc., le mot salmdvet ne se
rapporte nullement au sejour des morts, et que sel,
« ombre, » est pris la plupart du temps dans la Bible
avec un sens agreable. Le mot salmdvet voadrait done
dire simplement « obscurite », par consequent ombre
epaisse. Gf. Buhl, Gesenius' Handivorterbuch, Leipzig,
1898, p. 704. Voir TENEBRES.

1° Au sens propre. — 1. Les montagnes projettent des
ombres, d'abord courtes et pouvant etre prises pour des
troupes d'hommes, Jud., ix, 36, puis s'allongeant de
plus en plus, a mesure que le soleil baisse sur 1'horizon,
Jer., vi, 4, enfin fuyant elles-memes et disparaissant
dans la nuit. Cant., n, 17; iv, 6. — 2. Les arbres four-
nissent aussi une ombre tres appreciee en Palestine,
ou le soleil est ardent. Les oiseaux cherchent cette
ombre, Marc., iv, 32, et 1'esclave accable par le labeur
soupire apres le moment ou il la trouvera. Job, vn, 2.
Voir Magasin pittoresque, 12e annee, p. 314. Les lotus
couvrent 1'hippopotame de leur ombre. Job, XL, 17 (22).
Dans ce texte, la Vulgate a confondu se'elim des «lotus »
et seldlim, des « ombres », d'ou une tautologie dans la
traduction. L'ombre de la vigne couvrait les montagnes
d'Israel. Ps. LXXX (LXXIX), 11. Elie dormit a l'ombre
d'un genet, III Reg., xix, 5, et Jonas s'abrita a l'ombre
d'un ricin qui secha bientot. Jon., iv, 5, 6. Pour s'adon-
ner a 1'idolatrie, les Israelites recherchaient 1'ombrage
epais des arbres, sous lesquels ils trouvaient des retraites
mysterieuses. Ose., iv, 13. Voir Bois SACRE, 1.1, col. 1840.
— 3. Le serpent reunit ses petits a son ombre, Is., xxxiv,
15, afln de les garantir centre les ardeurs du soleil. Une
ombre epaisse regne dans les galeries ou les mineurs
vont chercher les metaux et les pierres precieuses. Job,
xxvm, 3. Plus profonde encore est 1' « ombre de la
mort », 1'obscurite qui enveloppe le sejour des morts.
Job, x, 22. Voir SCHE'OL. — 4. Le prophete Isai'e fit re-
trograder l'ombre de dix degres sur le cadran solaire
d'Achaz, aux yeux d'Ezechias malade. IV Reg., xx, 9-14;
Is., xxxvin, 8. Voir CADRAN SOLAIRE, t. n, col. 27i —
5. A Jerusalem, on mettait les malades sur le passage
de saint Pierre, afin que son ombre au moins les cou-
vrit. Act., v, 15. On esperait ainsi obtenir leur gueri-
son. Le Codex Bezse ajoute au texte : « Car ils etaient
delivres de la maladie que chacun d'eux avait. » Quel-
ques autres manuscrits ont une addition analogue.

2° Au sens figure. — Un certain nombre des proprietes
de l'ombre fournissent aux ecrivains sacres des images
ou des comparaisons. Ainsi l'ombre figure : i. La secu-
rite. En Orient, il est toujours dangereux de s'exposer
sans abri aux jrayons du soleil. Voir INSOLATION, t. in,

col. 885. On cherche done 1'ombrage d'un arbre, d'un
rocher, de tout ce qui peut empecher le rayonnement
direct. Alors on est en securite. Dans 1'apologue de
Joatham, le buisson elu roi dit aux autres arbres de se
confier a son ombrage. Jud., ix, 15. Assur a ete-comme
un grand arbre au feuillage epais, a 1'abri duquel des
nations nombreuses se sont mises a l'ombre; mais, a
1'heure du chaliment, les peuples s'eloignent de 1'ombre
d'Assur, et avec lui descendent au sche'ol ceux qui etaient
assis a son ombre. Ezech,, xxxi, 2, 6, 12, 16. Malheur
aux Israelites qui voudront s'abriter a l'ombre de
1'Egypte. Is., xxx, 2, 3. Un bon prince est pour Israel
comme un grand rocher a l'ombre duquel il se tient.
Is., xxxii, 2. Les Israelites comptaient vivre ainsi a
l'ombre de leur roi. Lam., iv, 20. II leur fallut pour-
lant vivre a l'ombre de Nabuchodonosor. Bar., i, 12.
Cf. Dan., iv, 9.,Mais un jour Israel refleurira, on revien-
dra vivre a son ombre, Ose., xiv, 8, et, plus tard, le
royaume messianique deviendra un grand arbre dont
les rameaux abriteront les oiseaux, Ezech., xvn, 23,
comme autrefois les forets abritaient Israel de leur
ombre sur 1'ordre de Dieu. Bar., v, 8. Apres leur cha-
timent, les Moabites en fuite voulaient s'arreler a
l'ombre de Hesebon, Jer., XLVIII, 45, mais ils en furent
chassis. Pour se cacher, les fugitifs demandent l'ombre
de la nuit au milieu du jour. Is., xxi, 3. — 2. La pro-
tection divine. Elle a ete manifestee quand l'ombre de
la nuee couvrait les Hebreux au passage de la mer
Rouge. Sap., xix, 7. Dieu defend contre les oppresseurs
comme l'ombre du nuage protege contre le soleil. Is.,
xxv, 4-5. II est un ombrage contre les feux du midi,
Eccli., xxxiv, 19, une tente qui donne de l'ombre. Is., iv,
6. Les Psalmistes demandent a Dieu de les proteger a
l'ombre de ses ailes. Ps. xvn (xvi), 8 : LVIII (LVII), 2.
Le serviteur de Jehovah est couvert par l'ombre de sa
main. Is., XLIX, 2 ; LI, 16. L'epouse desire s'asseoir a
l'ombre de son bien-aime. Cant., n,3. Les trois Apotres,
sur la montagne de la transfiguration, sont a l'ombre
de la nu6e, Matth., xvn, 5; Marc., ix, 6; Luc., ix, 34,
et ainsi introduits dans le mystere des secrets divins.
La vertu du Tres Haut couvre Marie de son ombre,
Luc., i, 35, pour operer en elle le mystere de 1'incar-
nation. En Egypte, pour dire que quelqu'un etait sous
la protection et sous 1'autorite d'un plus puissant, on se
servait d'une locution comme celle-ci: « L'ombre de
Pharaon, ton maitre, tombe sur toi. »^ Cf. Maspero,
Les contes populaires de Vancienne Egypte, Paris,
3e edit., p. 198. —3. L'abandon. L'ombre marque egale-
ment 1'etat de ce qui n'est pas eclaire fpar la verite, la
grace, la vie, etc. 11 n'y a point d'ombre de la mort ou
Ton puisse se cacher pour faire le mal, Job, xxxiv, 22,
car la lumiere du regard divin eclaire tout et Dieu met
a la lumiere ce qui est a l'ombre. Job, xn, 22. Dans
une ivallee d'ombre, refuge d'etres malfaisants qui se
cachent, rien n'est a craindre pour celui qui a Dieu avec
soi. Ps. xxin (xxn), 4. Les prisonniers habitent l'ombre
de la mort, d'ou la Providence les tirera. Ps. cvn (cvi),
10, 14. II faut glorifier Dieu avant que la lumiere de la
vie soit remplacee par l'ombre de la mort dans 1'autre
monde. Jer., XIH, 16. Les fils de Core\ soumis a 1'epreuve
malgre leur fidelite, demandent si Dieu veut les ecraser
et les couvrir de l'ombre de la mort. Ps. XLIV (XLIII),
20. Job, in, 5, voudrait que le jour de sa naissance fiil
revendique par les tenebres et l'ombre. A ceux qui
habitaient a l'ombre de la mort, c'est-a-dire dans 1'igno-
rance, le vice et la menace de 1'eternel malheur, le
Messie a apporte la delivrance, Is., ix, 2; Matth., iv,
16, et la lumiere. Luc., i, 79. — 4. L'insignifiance phy-
sique ou morale. Job, xvn, 7, mine par la maladie et le
chagrin, se plaint que tout son corps n'est plus qu'une
ombre. S'arreter aux songes c'est vouloir saisir une
ombre. Eccli., xxxiv, 2. Pour les voleurs, le matin
equivaut a l'ombre de la mort, Job, xxiv, 17, parce que
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la lumiere du jour empeehe 1'execution de leurs mau-
vais desseins. En Dieu, il n'y a pas meme 1'ombre d'un
changement, Jacob., i, 17, c'est-a-dire pas de variation
si insigniflante qu'elle soit. Les anciennes institutions
mosaiiques n'ont ete que Fombre des choses futures.
Col., n, 17; Heb., vui, 5; x, 1. Ici 1'idee exprimee est
double : les choses de 1'ancienne loi ont ete insigni-
fiantes, sans valeur pour le salut, si on les compare a
celles de la loi nouvelle; elles en ont cependant ete la
figure, de meme que 1'ombre portee par un objet repro-
duit quelque chose des contours de cet objet. En hebreu
le meme mot selem signifie « ombre » et « image »,
parce que les premieres figures ont ete dessinees d'apres
les contours de leur projection sur une surface plane-
Le texte de la Sagesse, xv, 4, appelle le peintre ema-

Dieu est le premier et le dernier, le commencement et
la fin, Apoc., i, 8; Jesus-Christ Test de meme, Apoc.r
xxi, 6; xxn, 13; « celui par qui tout commence, celui
a qui tout se termine, que nul ne precede, a qui nul ne
succede, » comme le dit Bossuet, L'Apocalypse, i, 8r
dans ses CEuvres, Versailles, 1818, t. IIT, p. 158. Voir
A ET Q, t. i, col. 1.

OMER, mesure. La mesure hebraiique appelee ~inn r
homer, est rendue ordinairement dans la Vulgate par
corns 'et celle qui est appelee 107, "drner, par gomor.
Voir COR, t. n, col. 954, et GOMOR, t. m, col. 273.

OMRAI (hebreu: 'Imri, « eloquent (?); » Septante:.
'AfAcrpaifx), fils de Bonni et pere d'Amri, de la tribu de

479. — La chasse a 1'onagre. Bas-relief assyrien du British Museum.

ypa<poe, « celui qui trace d'apres 1'ombre; » Vulgate :
umbra picturae, « ombre de peinture. » Le texte he-
breu de Ps. xxxix (xxxvin), 7, dit que 1'homme passe
« comme une ombre », et les versions traduisent
« comme une image », en prenant 1'un pour 1'autre les
deux premiers sens de selem. — 5. L'inconsistance. La
vie de 1'homme passe comme 1'ombre. Cette image est
frequente dans la Sainte Ecriture. I Par., xxix, 15 ; Job,
VHI, 9; Ps. xxxix (xxxvin), 7; CXLIV (CXLIII), 4; Eccle.,
vii, 1; Sap., n, 5. Les jours de 1'homme sont comme
1'ombre qui s'allonge, Ps. en (ci), 12, comme 1'ombre
a son declin, Ps. cix (cvm), 22, comme 1'ombre qui ne
s'arrete pas. Job, xiv, 2. Le soir surtout, 1'ombre s'al-
longe de plus en plus et semble precipiter sa marche
implacable pour faire bientot place a la nuit, qui, en
Palestine, n'est separee du jour que par un court cre-
puscule. Les mechants et les faux faiens de ce monde
participent naturellement a la condition de I'homme et
passent comme 1'ornbre. Eccle., vui, 13; Sep., v, 9,

H. LESETRE.
OM£GA, nom de la derniere lettre de 1'alphabet

grec, Q,employe dans 1'Apocalypse, 1,8; xxr, 6; xxii>13,
pour signifier fin, le dernier. Cf. Is., XLIV, 6; XLVIII, 12.

Juda. Un de ses descendants, Othei, habita Jerusalem
apres le retour de la captivite de Babylone. I Par., ix,
4. — Un autre Israelite, pere de Zachur, qui travailla a
la reconstitution des murs de Jerusalem du temps de
Nehemie, II Esd., in, 2, s'appelle aussi en hebreu,
'Imri, mais la Vulgate a ecrit son nom Amri.

ON (hebreu: 'On; Septante : 'HXtounoXtc)? nom he-
breu de la ville d'Egypte que les Septante et la Vulgate
appellent Heliopolis d'apres le nom que lui avaient
donne les Grecs. Gen., XLI, 45, 50; Ezech., xxx, 17. Voir
HELIOPOLIS 1, t. m, col. 571.

ONAGRE (hebreu : pere', et une fois *arod, Job,.
xxxix, 5; chaldeen : 'arod; Septante : ovaypo?, 6'vo;
ayptoi;, ovo; £p£|itTY)?; Vulgate : onager), quadrupede da
1'ordre des jumentes, souvent confondu avec 1'ane sau-
vage. Voir ANE, t. i, col. 566.

1° Histoire naturelle. — i. Les anciens ont connu
sous le nom d' « onagre », <et beaucoup de modernes,
designent par le meme nom, equivalant a celui d'ane
sauvage, un quadrupede presque indomptable, meme
quand il nait en captivite ou qu'on le prend tout jeune,.
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-cf. Aristote, Hist, anim., vi, 36; Oppien, Cyneget., m,
184; remarquable par la beaute de ses proportions, cf.
Martial, xur, 98; dont la rapidite dene celle des che-
yaux les plus agiles, cf. Aristote, Hist, anim., vr, 29;
Elien, Nat. anim., xiv, 10; Xenophon, Anab., I, v, 2;
vivant par troupes nombreuses en Perse, en Arabie et
•dans 1'Asie centrale, cf. Pline, H. N., vni, 16; Varron,
De re rust., n, 6; Ammien Marcellin, xxiv, 8; Strabon,
vn, 312; xii, 568; ppursuivi comme gibier de chasse,
Strabon, vn, 312, et d'une chair delicate au gout. Les
monuments assyriens representent cette chasse a 1'ona-
,gre, traqu6 par les chiens et perce de fleches (fig. 479), ou
pris au lacet (fig. 480). « On le force difficilement avec
des chiens, mais on 1'abat a coups de fleches, ou bien
on le prend vivant au piege. On lui ajuste au cou un

Syrie, de la Perse, etc., est applicable a 1'hemippe, au
gour, au ghor-khur, au kiang ou dshiggetei', c'est-a-
dire a diverses varietes de I'Equus hemionus et non a
I'Equus asinus ». L'hemione est un jumente qui tient
le milieu entre Je cheval et 1'ane, d'ou son nom de
« demi-ane »; il a les parties ant6rieures du premier et
les parties posterieures du second, la tete de meme
forme que celle du cheval, mais grosse comme celle de
1'ane, les oreilles intermediaires entre celles des deux
precedents animaux, et il reunit les qualites assignees
par les anciens a 1'onagre. Ce serait done en realite
1'hemione que les anciens auraient connu sous le nom
d'onagre, le perff, « rapide, » des Hebreux, assimile 4
1'ane a raison de ses formes generates, mais n'ayant
pu, en aucune maniere, devenir la souche des anes do-

480. — Chasse a 1'onagre. Bas-relief assyrien de Nimroud. D'apres Place, pi. 54, n. 3.

noeud coulant, dont deux hommes tiennent les extremi-
tes. L'animal se debat, rue, essaie de mordre, mais ses
-efforts n'aboutissent d'ordinaire qu'a serrer le lacet, et
il s'affaisse a demi Strangle; apres quelques alternatives
de revolte et de suffocation, il finit par se calmer tant
bien que mal et se laisse emmener. On 1'apprivoisait et
il se pliait sinon aux travaux de 1'agriculture, du moins
a ceux de la guerre. » Maspero, Histoire ancienne des
peuples de VOrient classique, Paris, 1895, t. i, p. 769.
Gette derniere conclusion se tire du poeme baby Ion ien
oii le soleil est represente sur un char attele d'onagres
vigoureux dont les jarrets ne se lassent jamais. Cf. Jen^
«en, Die Kosmologie der Babylonier, Strasbourg, 18̂ 90,
p. 111. Tristram, The natural History of the Bible,
Londres, 1889, p. 43, appelle Asinus hemione 1'onagre
de 1'Asie centrale et le distingue de 1''Asinus hemippus
ou onagre de la Syrie orientale. Mais Milne Edwards,
•dans les Compt. rend, de VAcad. des sciences, Paris,
t. LXIX, 1869, p. 1259, considere «. comme bien demon-
tre que 1'ane est une espece essentiellement africaine,
qui ne s'est repandue en Asie qu'a 1'etat domestique;
-car tout ce que les anciens, ainsi que les voyageurs
modernes, ont dit des anes sauvages ou onagres de la

mestiques, si differents par le caractere, la lenteur, la
domesticabilite, etc, Du reste, les animaux representes
par les artistes assyriens sont des hemiones. Cf. C. A.
Pietrement, Les chevaux dans les temps prehist. et
histor., Paris, 1883, p. 708-711. — 2. L'Asinus vulgaris,
souche des anes domestiques, a ete aussi regarde par
les anciens comme un onagre. II est originaire des
deserts de 1'Afrique. On le rencontre encore par petites
troupes de quatre ou cinq dans ces regions. Ses carac-
teres sont a peu pres les memes que ceux de 1'ane
domestique. II ne se montre sur les confins de 1'Egypte
qu'en ete; 1'hiver, il se retire dans les deserts du Haut
Nil. — 3. Quelques auteurs ont pense que le mot pere'
designe 1'onagre asiatique, tandis que 'drod serait le
nom de 1'ane sauvage d'Afrique. Cette supposition
manque de fondement. Le mot 'drod n'apparait en effet
qu'une seule fois dans la Bible, pour servir de parallele
au mot pere' :

Qui a lache' le pere' en liberte,
Qui a brise les liens du 'ardd? Job, xxxix, 5.

Le mot 'drod n'est que le chaldeen 'arod, employe
par Daniel, v, 21, et ne pouvant, par consequent, servir
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a nommer 1'ane sauvage d'Afrique, inconnu en Baby-
lonie. C'est par suite des exigences du parallelisme que
1'auteur sacre oppose, comme deux termes synonymes,
le pere' au 'drod. Les deux noms se rapportent a 1'onagre
asiatique, c'est-a-dire a 1'hemione. Cf. Bochart, Hiero-
zoicon, Leipzig, 1793-1796, t. ji, p. 214; Rosenmuller,
lobus, Leipzig, 1806, t. n, p. 913. Wetzstein, dans Frz,
Delitzsch, Das Buck lob, Leipzig, 1876, p. 507, identifie
le pere' avec le fard du desert d'Arable, qui ressemble
assez a 1'ane par la tete, les oreilles et la queue, mais
est pourvu de deux cornes, et n'est plus des lors un
jumente, mais un bovide analogue a 1'antilope. Cette
identification n'est pas probable; elle a centre elle les
anciennes versions qui font du pere' un ane sauvage, le
purimu assyrien, par consequent un animal semblable
a 1'ane et depourvu de cornes. — 4. L'Asinus hemippus
est I'hemione de Syrie (fig. 481). Comme 1'ane sauvage
d'Afrique, I'animal change de place suivant les saisons.

481. — L'hemione de Syrie.

II habite encore en ete au nord de 1'Armenie et descend
en hiver dans les parages du golfe Persique. On le ren-
contre aussi dans le Haouran ou pays de Basan. L'Asi-
nus hemione ou hemione de 1'Asie centrale frequente en
grand nombre les plateaux de la Perse, et, dans 1'Inde
anglaise, le pays de Katch, d'ou le nom de dshiggeteii
qu'on lui donne en cette conlree. Les Tartares prennent
1'hemione a 1'aide de pieges et de lacets, comme les
Assyriens d'autrefois, mangent sa chair et utilisent sa
peau pour la preparation du chagrin. Cf. Tristram, The
natural History of the Bible, p. 41-43; Wood, Bible
animals, Londres, 1884, p. 279-284.

2° L'onagre dans la Bible. — 1. II fist question du
pere' une douzaine de fois dans les textes sacres. L'ani-
mal etait done bien connu des Hebreux, surtout de
1'auteur de Job. L'ange de Jehovah caracterise Ismael,
avant sa naissance, en disant qu'il sera un pere', que sa
main sera centre tous et que la main de tous sera
contre lui. Gen., xvi, 12. La vie d'lsmael, qui fut vaga-
bonde et aventureuse, et le caractere de ses descendants,
qui furent belliqueux et peu sociables, justifient cette
comparaison. En traduisant pere' par aypocx-o?, ferus,
« sauvage, »les versions ne rendent que le sens gene-
ral de la comparaison. —Job, vi,5, demande si 1'onagre
rugit devant 1'herbe tendre, pour signifler que s'il se-
plaint lui-meme, c'est qu'il n'a pas ce qu'il desirerait
et recoit au contraire en nourriture ce qui cause son
tourment. De son cote, Sophar reproche a Job de se
buter contre la justice de Dieu et de ne pas comprandre
ce que comprendraient un fou et un onagre. Job, xi,

12. L'onagre, en effet, vit dans les deserts, loin des
hommes qui pourraient 1'apprivoiser, et, quand, il est
pris par eux, il se montre indocile. C'est done un type
d'inintelligence. Job, xxiv, 5, compare encore a 1'onagre
dans la solitude les malheureux qui, traques par les
brigands, en sont reduits a errer dans les deserts et a
vivre miserablement. Enfin, 1'auteur sacre decrit en ces
termes les moeurs de 1'onagre, Job, xxxix, 5-8 :

Qui a lache le pere' en liberty,
Qui a bris6 les liens du 'drod,
A qui j'ai donne le d&ert pour maison,
Et pour demeure la plaine aride ?
11 meprise le tumulte des villes
Et n'entend pas la voix d'un maitre.
II court les montagnes pour trouver sa pature,
II y cherche les moindres brins de verdure.

Ces traits rappellent 1'independance, la sauvagerie,
1'indomptabilite de 1'onagre, qui ne songe qu'a se pro-
curer sa nourriture et la rencontre meme dans les re-
gions les plus arides. — Un Psalmiste parle de 1'onagre
qui vient aux sources pour y etancher sa soif. Ps. civ
(cm), 11. — Osee, viu, 9, pour reprocher a Israel son
penchant envers les Assyriens, le compare a 1'onagre
indompte qui cherche fortune dans le desert. — Isaie,
xxxii, 14, dit que Jerusalem chatiee a cause de ses infi-
delites, deviendra un repaire ou s'ebattront les onagres.
— Jeremie, n, 24, reprend 1'idee d'Osee et assimile la
nation coupable a une onagre habituee au desert; elle
aspire 1'air, dans 1'espoir d'assouvir sa passion, et ceux
qui la recherchent la trouvent sans peine. Le prophete
dit encore, en decrivant une secheresse :

Les onagres se tiennent sur les hauteurs,
Aspirant 1'air comme des chacals,
Leurs yeux s'eteignent, faute de verdure. Jer., xiv, 6.

Daniel, v, 21, raconte que, pendant sa lycanthropie,
voir FOLIE, t. ii, col. 2301, Nabuchodonosor vecut avec
les onagres. Les rois d'Assyrie s'etaient menage des
pares immenses aupres de leurs palais d'ete. Dans ces
pares, on rassemblait des betes sauvages et meme des
animaux feroces que le souverain se donnait le plaisir
de chasser a ses heures. Cf.. Maspero, Histoire ancienne
des peuples de I'Orient classique, Paris, t. m, 1899,
p. 401. Les betes sauvages y vivaient seules en liberte,
tandis que les animaux feroces, retenus en cage, n'etaient
laches que pour la chasse. Nabuchodonosor pouvait
done ainsi vivre dans la compagnie des onagres. —
Enfin, 1'Ecclesiastique, xm, 23, dit que le pauvre est la
proie des riches, comme 1'onagre est la proie des lions
dans le desert. Le lion poursuivait etatteignait 1'onagre
aussi aisement que le cerf. Voir fig. 84, col. 269. — 2.
Tous ces traits bibliques conviennent parfaitement aux
hemiones, c'est-a-dire aux animaux que les auteurs
sacres avaient sous les yeux et qu'on rencontrait assez
frequemment de leur temps en Mesopotamie et en
Syrie, particulierement dans le Hauran, patrie de Job.
Us ne sauraient convenir au meme degre a 1'ane sau-
vage proprement dit, qui, de nos jours, n'a jamais ete
trouve ailleurs que dans le nord de 1'Afrique et qui
n'est passe en Asie qu'a 1'etat domestique. Les auteurs
sacres n'auraient guere eu 1'occasion de le connaitre
autrement que par oui-dire. II en faut conclure que les
onagres de la Bible sont des hemiones. — Sur la ma-
chine de guerre appelee « onagre », voir BALISTE, 1.1,
col. 1415. H. LESETRE.

ON AM (hebreu : DJIN, 'Ondm, « fort »), nom d'un
Horreen et d'un Judeen.

1. ONAM (Septante: 'Qjxap, dans Gen., xxxvi, 23, et
'Qvav, dans I Par., I, 40), le plus jeune des cinq fils de
Sobal 1'Horreen.
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2. ONAM (Septante : '0?<5(Ji), de la tribu de Juda, fils
de Jerameel et d'Atara, et pere de Semei et de Juda.
I Par., H, 26, 28. Voir JERAMEEL 1, t. m, col. 1256.

OMAN (Hebreu: fans, Ondn, « fort; » Septante:
AOvdtv), second fils de Juda etde sa femme chananeenne
Sue. Gen., xxxvm, 2-4; XLVI, 12; Num., xxvi, 19;
II Par., Ji , 3. Son frere aine, Her, etant mort sans en-
fants, la coutume du levirat 1'obligea a prendre Thamar,
sa belle-sceur, pour femme, mais Onan I'empecha cri-
minellement de devenir mere et il fut pour cela frappe
de morl par le Seigneur. Gen., xxxvi, 7-10. "Voir LEVI-
RAT, col. 213.

ONCTION (hebreu : misf.idh, de masafy, « oindre,
consacrer; » famruq, de mdraq, « polir, purifier; »
Septante : ^ptcrfAa, x?^1'?? ccX£t!/.p.a; Vulgate : unctio),
action qui consiste a frotter ou a arroser d'huile. — Le
premier mot hebreu n'est employe qu'a propos des
onetions liturgiques etest toujours joint au mot semen :
« huile d'onction, » Exod., xxv 6; xxix, 7, etc., « huile
sainte d'onction, » Exod., xxx, 25, 31; Lev., x, 7. Le
second mot, rendu vaguement par les versions, se
rapporte aux onetions de toilette. Esth., H, 3, 9, 12.
Cf. Prov., xx, 30. — La Sainte Ecriture mentionne
differentes especes d'onctions.

1° Onetions liturgiques. — 1. La premiere onction
de ce genre est celle que fit Jacob a Bethel. Jehovah
lui etant apparu pendant son sommeil, le patriarche
prit la pierre sur laquelle sa tete avait repose, la dressa
en stele et versa de 1'huile sur le sommet, en souvenir
de la presence de Dieu. Gen., xxvni, 16-18; xxxi, 13.
Voir BETHEL, t. i, col. 1673. Le rite qui consistait a
oindre avec de 1'huile des pierres commemoratives
etait tres ancien, et commun a tous les peuples chez
lesquels prosperait la culture de 1'olivier. Sept ou huit
siecles apres Jacob, Teglathphalasar Ier decouvrait les
steles commemoratives de son pere Samsi-Ramman,
les oignait d'huile, les remettait en place et demandait
qu'on en fit autant pour les siennes. Cf. Schrader,
Keilinschriftliche Bibliothek, t. i, p. 44; Lagrange,
Etudes sur les religions semitiques, Paris, 1905, p. 198,
205. II y a la un rite destine a signaler une sorte d'in-
tervention divine en faveur de 1'homme et a en perpe-
tuer le souvenir. L'huile servait a consacrer la pierre
par I'application d'un des produits naturels les plus
precieux, et la consecration etait d'autant plus durable
que ce liquide penetrait la pierre meme et ne se lais-
sait pas entrainer par 1'eau de pluie. Cf. Bahr, Symbo-
lik des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. 11, p. 176.
II n'y a pas a s'etonner que Jacob ait eu de 1'huile avec
lui, meme pendant son voyage. Cette substance servait
a tant d'usages divers qu'un Semite ne pouvait s'en
passer et en portait toujours dans ses provisions. La
coutume d'oindre d'huile certaines pierres de caractere
idolatrique se retrouve chez les Grecs. Clement
d'Alexandrie, Strom., vii, t. ix, col. 433, parle de vrS?
XtGo? Xiuapoc, « toute espece de pierres ointes d'huile »
devant lesquelles ils se prosternaient. Arnobe, Adv.
Gent., i, 19, t. v, col. 767, confesse que lui-meme il
avait souvent venere des pierres semblables le long des
routes. — 2. Le grand-pretre, au moment de sa conseV
cration, recevait une onction d'huile specialement/com-
posee dans ce but. Exod., xxx, 25-32; xxxi, 11; xxxv,
15. Voir HUILE, t. in, col. 775. Cette pnction fut abon-
dante pour Aaron; elle fut versee sur sa tete et coula
jusque sur sa barbe. Exod., xxix, 7, 36; Lev., xvi, 32
Num., xxxv, 25; Ps. cxxxm (cxxxii), 2; Eccli., XLV,18.
Les anciens rabbins pretendaient distinguer, d'apres
Lev., viu, 12, deux actes dans 1'onction du grand-pretre,
1'effusion de 1'huile et 1'onction proprement dite. Cette
onction se faisait avec le doigt, selon les uns en forme
de 3, premiere lettre du mot kohen, « pretre, » et selon

les autres en forme de % grec. Cf. Gem. Kerituth,
77; Ugolini, Thesaurus, t. xn, p. 954. On renouvelait
1'onction pour tous les grands-pretres, successeurs
d'Aaron. Toutefois, au dire des rabbins, 1'huile d'onction
fut perdue du temps de'^Josias; a partir de cette epoque,
on aurait cesse d'oindre les pontifes. Quant aux^autres
pretres, appartenant tous a la descendance d'Aaron, il
est question d'onetion a eux conferee, mais seulement
dans la personne des fils du premier grand-pretre.
Exod., xxvni, 41; xxx, 30; XL, 13; Lev., vi, 20; vu, 36;
vin, 2; x, 7; xxi, 10, 12; Num., in, 3. Cette onclion,
croit-on, aurait suffi pour consacrer toute la race aaro-
nique. Les levites ne recevaient aucune onction. En
somme, dans la suite des temps jusqu'a Josias, le
grand-pretre fut seul a recevoir 1'onction. C'est pour-
quoi il est distingue par le nom de hak-kohen ham-
masiah, « le pretre oint. » Lev., iv, 3, 16; xvi, 32;
Num., in, 3; xxxv, 25. Cf. Reland, Antiquitates sacrse,
Utrecht, 1741, p. 74, 75; Iken, Antiquitates hebraicse,
Breme, 1741, p. 112; Bahr, Symbolik, t. n, p. 166-168;
H. Zschokke, Historia sacra, Vienne, 188S, p. 112,114.
II est probable que cette onction, tout en consacrant
officiellement le grand-pretre, lui menageait certains
secours spirituels pour le digne accomplissement de
son ministere. — 3. Les onetions d'huile sont aussi en
usage dans le rituel babylonien. Le bdru ou devin doit
en particulier tremper dans 1'huile la plante si-si et
s'en oindre. Cf. Fr. Martin, Textes religieux assyriens
et babyloniens, Paris, 1903, p. 251, 253, 297. —4. L'onc-
tion d'huile servit aussi a consacrer certains objets
destines au service du culte divin, le Tabernacle,
1'autel et les divers ustensiles du sanctuaire. Cette onc-
tion fut faite par Moiise. Exod., XL, 9-11; Lev., vm, 10,
11; Num., vn, 1, 10, 88. Moi'se aspergea egalement
d'huile d'onction et de sang pris sur Fautel les vete-
ments d'Aaron et de ses fils. Lev., ix, 30. II est a re-
marquer qu'il n'est fait aucune mention d'onction ni
dans la dedicace du Temple de Salomon, III Reg.,
vm, 3-11; II Par., v, 1-14; ni dans le dedicace de celui
de Zorobabel, I Esd., vi, 16-22; ni pour 1'inauguration
du nouvel autel des holocaustes, apres la profanation
d'Antiochus Epiphane. II est dit seulement que cet
autel svexatvi'ffey], renovatum est, « fut renouvele, »
c'est-a-dire consacre a nouveau par une ceremonie
appelee £Y>tatvta[x6c, dedicatio, « dedicace. » II Mach.,
iv, 54, 56. Meme pour 1'autel du temple d'Ez^chiel,
XLIII, 20, 26, il n'est parle que de mettre du sang du
sacrifice aux quatre cornes, et de le consacrer pen-
dant sept jours. Cette consecration est exprimee
par la formule umil'u ydddv, les pretres « empliront
leurs mains », qui indique une fonction sacerdo-
tale, voir MAIN, col. 583, comme 1'offrande de dons
ou de sacrifices, mais non une onction faite par les
pre"tres.

2° Signification de Vonction. — 1. D'apres plusieurs
passages bibliques, I Reg., x, 1, 6; xvi, 13, 14; Is., LXI,
i, 1'huile d'onction symbolise « 1'esprit de Jehovah ».
L'huile d'olive sert de nourriture, de lumiere, de forti-
fiant, de remede. Voir col. 773-774. Elle est done un
principe de lumiere et de vie, et rien dans les produits
de la nature ne represente mieux 1\ esprit de Jeho-
vah », qui est lumiere et vie. Cette lumiere et cette vie
produisent dans 1'ame la saintete, que 1'huile symbolise
aussi par sa purete. De la le nom de ruali qode's,
« esprit de saintete, » donne a 1'esprit de Dieu, Ps. LI (L),
13; Is., LXIII, 10, 11, et le nom de semen qode's,
« huile de saintete, » donne a 1'huile d'onction. Exod.,
xxx, 25, 31; Lev., x, 7. Cf. Bahr, Symbolik, t. H, p. 171-
174. — 2. II suit de la que, quand 1'onction sainte est
appliquee, 1'esprit de Jehovah est sur la personne qui
a ete ointe, c'est-a-dire exerce a son egard des droits
speciaux de puissanee et de bonte. Reciproquement, la
simple effusion de 1'esprit de Jehovah suffit a faire de
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quelqu'un un « oint », bien qu'il n'y ait pas eu d'onc-
tion sensible. Is., XLV, 1; LXI, 1, etc.

3° Onction des rois. — 1. Les Hebreux avaientpu voir
en Egypte, pendant leur sejour dans la terre de Gessen,
que, lors de 1'avenement d'un roi au trone, il etait
oint d'huile. Les monuments (fig. 482) representent
les dieux eux-memes versant 1'huile sur le nouveau
roi. Wilkinson, Manners and Customs, 1879, t. I,
p. 436. La premiere mention d'onction royale chez
les Hebreux, se trouve au livre des Juges, ix, 8, dans
1'apologue de Joatham : « Les arbres se mirent en
route pour oindre un roi qui les gouvernat. » Leur
premiere proposition s'adressa a 1'olivier. qui lui-me'me
produit 1'huile servant a 1'onction. Ceci suppose
qu'Abimelech, proclame roi par les Sichemites, avait
ete oint par eux. Jud., ix, 6. En tous cas, il resulte des
termes de 1'apologue que 1'usage de 1'onction etait en
vigueur a cette epoque chez les peoples voisins des

482. — Onction du roi par les dieux.
D'apres Wilkinson, Manners and Customs, 2e gdit, t. HI, pi. LXII.

Hebreux. — 2. La Sainte Ecriture parle de plusieurs
onctions royales. Samuel sacra Saiil en versant sur sa
tete une fiole d'huile. I Reg., ix, 16; x, 1; xv, i, 17;
II Reg., i, 21; Eccli., XLYI, 16. La ceremonie n'eut aucun
temoin, et quand ensuite Saiil fut reconnu roi par tout
le peuple, I Reg., x, 20-24, il ne fut pas question
d'onction. — Samuel sacra de m£me David au milieu
de ses freres, en lui versant la corne d'huile. I Reg.,
xvi, 3,12, 13. Plus tard, les hommes de Juda 1'oignirent
eux-memes pour regner sur eux. II Reg., 11, 4, 7; in,
39. Enfm,tous les anciens d'Israel 1'oignirent a Hebron,
afin qu'il regnat sur tout le peuple. II Reg., v, 3, 17;
XH, 7; I Par., n, 3; xiv, 8; Ps. LXXXIX (LXXXVIII), 21. —
Absalom, revolte centre son pere, fut oint par ses par-
tisans afin de prendre la place de David. II Reg., xix,
10. — Quand Adonias voulut se faire proclamer roi,
David chargea le pretre Sadoc et le prophete Nathan
d'aller oindre Salomon a la fontaine de Gihon. Le
pretre Sadoc prit done dans le Tabernacle la corne
d'huile et il oignit Salomon. Ill Reg., i, 34, 39, 45;
v, 1; I Par., xxix, 22 — Elie recut de Dieu 1'ordre
d'oindre Hazael comme roi de Syrie, Jehu comme roi
d'Israel et Elisee pour lui succeder comme prophete.
III Reg., xix, 15, 16; Eccli., XLVIII, 8. II ne parait pas
qu'il ait execute personnellement cet ordre. Ce fut
Elisee qui, a Damas, predit la royaute a Hazael. IV Reg.,
VH, 13. Quant au sacre de Jehu, ce fut un jeune hornme,
un fils de prophete, qui 1'executa. Sur les indications
d'Elisee, il se rendit a Ramoth-Galaad, prit Jehu a
part, lui versa sur la tete la fioje d'huile que lui avait
donnee le prophete, et lui dit de la part de Jehovah :
« Je t'oins roi d'Israel. » IV Reg., ix, 3, 6, 12; II Par.,
xxn, 7. — Le grand-pretre Joida et ses fils, apres avoir

menage la reconnaissance de Joas, depossede du trone
par Athalie,lui mirent le diademe et lui firent 1'onction
dans le Temple en disant : « Vive le roi! » II Par.,
xxni, 11. — Apres la mort de Josias, le peuple voulut
avoir pour roi Joachaz, bien qu'il eut deux ans de
moins que son frere Eliacim ou Joakim, et afin de le-
gitimer cette substitution, on oignit Joachaz pour le
faire roi. IV Reg., xxni, 30, 31, 36. — 3. II resulte de
ces donne"es historiques que 1'onction royale n'etait
qu'exceptionnelle. On y recourait soit pour etablir une
nouvelle dynastie, comme c'est le cas pour Saiil, David,
Jehu, soit pour consacrer en faveur de quelqu'un un
pouvoir conteste ou contestable, comme c'est le cas
pour Absalom, Salomon, Joas et Joachaz. Cf. Munk,
Palestine, Paris, 1881, p. 409. David lui-meme, apres
son onction secrete, en recoit deux autres pour 1'inau-
guration de sa royaute sur Juda, puis sur tout Israel.
II en etait done de 1'onction royale comme de 1'onction
sacerdotale; celle que recevait le chef de la dynastie
suffisait pour toute sa descendance. II est remarquable
que 1'onction royale, meme conferee en secret, consti-
tuait un droit qu'on ne songeait pas a contester. Ainsi,
des que Salomon est oint, le parti d'Adonias tombe dans
un complet desarroi. II Reg., i, 43-50. Quand Jehu
raconte a ses compagnons ce que vient de faire Penvoye
d'Elisee, ceux-ci aussitot le traitent en roi. IV Reg., ix,
11-13. — 4. Le roi designepar le Seigneur est frequem-
ment appele masiah, xpi<rtd?, christus, celui qui a recu
1'onction. Cette expression, qui conviendra par excel-
lence au Messie, voir CHRIST, t. n, col. 717, MESSIE,
t, iv, col. 1032, est appliquee a Saiil, 1 Reg., xn, 3, 5;
xvi, 6; xxiv, 7, 11; xxvi, 9, 11, 16, 23; II Reg., i, 14,
16; a David, II Reg., xix, 21; xxn, 51; xxni, 1;
Ps. xviii (xvii), 51; xx (xix), 7; xxvm (xxvii), 8; Eccli.,
XLVI, 22; a Salomon, II Par., xi, 42; a differents rois,
PS.LXXXIV (LXXXIII), 10; LXXXIX (LXXXVIII), 39,52; Lam.,
iv, 20; Hab., in, 13; et meme a Cyrus. Is., XLV, 1. II
est certain que Cyrus n'a pas recu d'onction des mains
d'un pretre juif. II en faut dire probablement autant
d'Hazael, roi de Syrie, qui devait etre « oint » par Elie.
III Reg., xix, 15. Le verbe mdsah signifie, d'apres
1'arabe, « effleurer avec la main, » d'apres 1'assyrien
masdfru et 1'arameen mdsah, « mesurer, » c'est-a-dire
rnettre la main sur un objet pour juger de sa dimen-
sion. Cf. Ruhl, Gesenius' Handworterb., Leipzig, 1899,
p. 489. II marque primitivement une imposition de la
main qui, par addition d'huile, peut devenir une onc-
tion. Le masiah est done, en principe, 1'homme sur
lequel Dieu a mis la main pour 1'investir d'une fonc-
tion. L'idee d'huile et d'onction est ici accessoire, parce
qu'elle n'appartient pas au sens radical du mot. L'onc-
tion n'etait que la manifestation exterieure du choix
divin; mais ce choix constituait essentiellement le
masiahf et plusieurs personnages portent ce titre sans
jamais avoir recu d'onction d'huile; tels Cyrus, le
Messie des rois et des prophetes. — 5. II est probable
que 1'huile employee pour 1'onction :royale etait une
huile sainte, et non une huile profane. Pour oindre
Salomon, Sadoc alia prendre 1'huile dans le Taber-
nacle. Ill Reg., i, 39. II est a croire que Samuel, pour
oindre Saiil et David, et Joi'ada, pour oindre Joas,
firent de meme. Quant aux onctions de David par les
hommes de Juda et les anciens d'Israel, d'Absalom
par le peuple, de Jehu par 1'envoye d'Elisee, et de
Joachaz par le peuple, rien n'indique la provenance de
1'huile employee. En tous cas, il ne parait pas que la
Loi permit 1'onction d'un roi avec 1'huile sainte desti-
nee a la consecration du grand-pretre. Exod., xxx, 32.
L'huile qui servit a oindre David est appelee « hrile
sainte ». Ps. LXXXIX (LXXXVIII), 21.Pour qu'elle merilat
ce nom, il suffisait qir'elle provint du sanctuaire, par
exemple, des lampes qui brulaient devant le Saint des
saints. Les rabbins distinguaient entre « 1'huile d'onc-
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tion » contenue dans une corne, III Reg., i, 39, et
1'huile parfumee contenue dans la fiole. I Reg., x, 1.
df. Gem. Jer. Schekalim, 9, 1; Gem. Horaioth, 12, 1;
Midr. Koheleth, 104, 4. Cette distinction n'est que
conjecturale. Les rabbins pretendent aussi que, pour
faire 1'onction royale, on versait un peu d'huile sur la
tete, et on 1'etendait avec le doigt en forme de cercle
ou de couronne. La Sainte Ecriture est muette a ce su-
jet. Cf. Reland, Antiq. sacr., p. 129,130; Iken, Antiq.
hebr., p. 379, 380.

4° Onction des prophetes. — Elie recut 1'ordre
d'oindre Elisee a sa place, III Reg., xvi, 16, et au
Ps. cv (civ), 15; I Par., xvi, 22, les « oints » sont mis
en parallele avec les prophetes. Neanmoins, il n'appa-
rait nulle part que les prophetes aient inaugure leur
ministere par une onction. On ne constate qu'un simple
appel de Dieu pour Samuel, I Reg., in, 4-11, pour
Nathan, II Reg., xii, 1, pour Isaie, vi, 6-9, pour Jere-
mie, i, 5-9, pour Ezechiel, n, 1-3, pour Jonas, i, 1,
2, etc. L'onction doit done ici se prendre dans le sens
general de mission, et d'effusion de 1'esprit de Dieu
sur celui qu'il envoie. On voit du reste qu'Elisee, le
seul prophete au sujet duquel il soit parle d'onction,
fut investi de sa mission quand Elie jeta sur lui son
manteau. Ill Reg., xix, 19. Si d'ailleurs une onetion
avait ete necessaire pour constituer le prophete, les
vrais prophetes eussent toujours ete facilement distin-
gues des faux prophetes, et ces derniers eussent cher-
che a se feire accrediter en obtenant que leurs partisans
les oignissent. Cf. Reland, Antiq. sacr., p. 135; Iken,
Antiq. hebr., p. 15.

5° Onction messianique. — 1. II etait predit que le
Verbe incarne serait F« oint » par excellence, « oint
d'une huile d'allegresse, » Ps. XLV (XLIV), 8; Heb.> i,r_9,
oint par 1'Esprit de Jehovah descendu sur lui. Is., LXI,
1. Daniel, ix, 24, annonce que soixante-dix semaines
ont ete decretees pour « oindre le Saint des saints ».
L'expression qodes qdddsim, « Saint des saints, » de-
signe ordinairemenl le debir, la partie la plus sacree
du sanctuaire. Exod.,, xxvi, 33; III Reg., vi, 16, etc.
Mais elle s'applique aussi a tout ce qui est specialement
consacre a Jehovah, 1'autel, Exod., xxix, 37, les obla-
tions, Lev., n, 3, 10, les sacrifices, Lev., vi, 18; vn, 1,
6; Num., xvui, 9, les victimes. II Par., xxix, 33;
II Esd., x, 34, etc. Aaron lui-meme est appele qodes
qoddsim, I Par., xxm, 13, comme etant 1'oint le pre-
mier et le plus solennellement consacre. Daniel n'a done
pas en vue le sanctuaire du Temple, qui d'ailleurs n'a
jamais ete oint apres lui, mais un personnage, le Messie,
que la Vulgate appelle Sanctus sanctorum. Le Syriaque
traduit : « Jusqu'au Messie, le Saint des saints, » les
Septante Vatic. : ^pfora t aytov ayiwv, « pour oindre le
Saint des saints. » Les raJDbins Aben-Esra, Abarbanel,
Moi'se ben Nachman, etc., admettent que ce « Saint des
saints » est le Messie. Memes des auteurs qui prennent
1'expression dans le sens abstrait, avouent qu'elle peut
s'entendre du Messie, comme le TO yEvvwfjisvov &* aou
ayiov, quod nascetur ex te sanctum, de saint Luc, i,
35. Cf. Scholl, Comment. LXX hebdom. Danielis, Franc-
fort-s.-M., 1831, p. 12; Corluy, Spicileg. dogm. bibl.,
Gand, 1884, t. i, p. 479. L'histoire eclairant ici la pro-
phetic, on peut done conclure que le Saint des saints
appele, d'apres Daniel, a recevoir 1'onction, n'est autre
que le Messie. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du pro-
phete Daniel, Paris, 1897, t. n, 2e part., p. 915-924. —
2. L'onction recue par le Messie ne fut pas materielle,
mais purement spirituelle. Elle lui etait due a raison
de son triple titre de pretre, de roi et de prophete. A
son bapteme, 1'Esprit de Dieu, que 1'Eglise appelle
spiritalis unetio, descendit sur lui. Matth., in, 16;
Marc., i, 10; Luc., HI, 22; Joa., I, 32. A Nazareth,
faisant allusion a plusieurs textes d'Isai'e, xi, 2; XLII, \ ;
LXI, 1, le Sauveur dit dans la synagogue : « L'Esprit du

Seigneur est sur moi, et c'est pourquoi il m'a oint. »
Luc., iv, 18. II est encore parle de cette onction dans
les Actes, iv, 27; x, 38. Saint Augustin, De Trinit., xv,
47, t. XLII, col. 1093, fait remonter 1'onction du Christ
a son incarnation meme, operee par le Saint-Esprit.
Saint Hilaire, De Trinit., xi, 18, t. x, col. 412^-samt
Athanase, Oral. I cont. Arian., 47, t. xxvi, col. 110;
saint Jerome, In Is., xvil, 61, t. xxiv, col. 599, etc.,
disent- qu'elle n'eut lieu qu'au moment ou le Saint-
Esprit descendit sur le Sauveur a son bapte"me. C'est
alors en effet que sa mission divine devint publique.
Lui-meme semble 1'insinuer quand il dit, peu de temps
apres, aux Nazareens : « Aujourd'hui vos oreilles en-
tendent 1'accomplissement de cet oracle, » 1'oracle
d'Isai'e. Luc., iv, 21.

6° Onction spirituelle. — Saint Paul dit que Dieu a
oint les Chretiens et les a marques d'un sceau en faisant
descendre le Saint-Esprit dans leurs cceurs. II Cor.,
vii, 21, 22. Saint Jean, I, n, 20, 27, rappelle aussi aux
Chretiens qu'ils ont recu 1'onction du « Saint », c'est-a-
dire de 1'Esprit que leur a communique Jesus-Christ,
et que cet onction leur permet de connaitre la verite,
sans qu'il soit besoin qu'on la leur enseigne. Cf. Joa.,
xvi, 13.

7° Onction sacramentelle. — II n'en est question que
dans saint Jacques, v, 14, qui recommande d'appeler
les pretres de 1'Eglise aupres du malade, « afin que

483. — Esclave egyptien parfumant la tete de son maitre.
D'apres Wilkinson, Manners, t. i, p. 426.

ceux-ci prient sur lui, en 1'oignant d'huile au nom du
Seigneur. » Voir EXTREME-ONCTION, t. n, col. 2140.
Pour preluder a cette onction, le Sauveur voulut que
ses Apotres guerissent beaucoup de malades en les
oignant d'huile. Marc., vi, 13. Mais ces onctions ne
produisaient pas de grace spirituelle; elles n'etaient
pas le sacrement dont parle saint Jacques, mais elles
1'annoncaient et le figuraient. C. Knabenbauer, Evang.
sec. Marc., Paris, 1894, p. 163. Le Concile de Trente,
sess. xiv, De extrem. unction., i, dit que, dans le
passage de saint Marc, le sacrement est « insinue ».

8° Onctions corporelles. — 1. Les onctions d'huile
parfumee etaient en grand usage dans la toilette des
Orientaux (fig. 483). Elles ont leur raison d'etre au point
de vue hygienique. Dans les climats tres chauds, 1'eva-
poration cutanee est souvent excessive; elle peut provo-
quer divers accidents et causer un affaiblissement pro-
gressif. Les onctions d'huile ont pour effet de ferrner en
partie les pores de la peau, ce qui empeche la transpira-
tion sudorifique de se produire aussi abondamment. Les
Hebreux pratiquerent les onctions d'huile des les plus
anciens temps. Parmi les maledictions que leur fait
entendre Moi'se, il est dit qu'ils ne pourront s'oindre
d'huile, parce que les olives tomberont. Deut., xxviu,
40. Michee, vi, 15, dit egalement aux Israelites infideles
qu'ils presseront 1'olive, mais ne s'oindront pas d'huile.
Ruth, HI, 3, et David, II Reg., xn, 20, completent leur
toilette en s'oignant apres s'etre Javes. La veuve qui re-
court a Elisee n'a plus qu'un peu d'huile, « pour
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s'oindre, » ajoutent les versions. IV Beg., iv, 2. Les
Israelites de Samarie ayant fait uni grand nombre de
prisonniers dans une bataille centre leurs freres de
Juda, se laissent persuader de les renvoyer chez eux;
mais auparavant ils prennent soin de les vetir, de les
nourrir et de les oindre. II Par., xxviu, 15. — 2. Les
riches se parfumaient d'huile fine. Am., vi, 6. Avant
d'entreprendre son exploit, Judith, x, 13; xvi, 10, s'oint
d'huiles parfumees. A Suse, les futures epouses du roi
subissaient une annee de preparation pour lenr toi-
tetteavant de lui etre presentees; elles devaients'oindre
pendant six mois d'huile de myrrhe, et pendant six
autres mois de parfums et d'aromates, Esth., u, 12.
Cf. Herodote, i, 195. Ezechiel, xvi, 8, suppose que
1'onction suit le bain, dans la toilette d'une epouse. —
3. L'onction etant consideree comme une chose agreable,
il etait d'usage de se 1'interdire dans le deuil et la tris-
tesse. II Reg., xiv, 2; xn, 20; Dan., x, 3. Cf. Taanith,
I, 4-7; Yoma, vm, 1. Notre-Seigneur recommande a ses
disciples de se laver et de s'oindre la tete les jours de
jeune aussi bien que les jours ordinaires. Matth., vi,
17. II n'entend pas blamer 1'abstention de 1'onction
dans les jours de penitence; il veut seulement que,
quand on se mortifie, on ne cherche pas a le faire sa-
voir a tout le monde en prenant une mine defaite et
negligee, comme le pratiquaient les pharisiens. L'asce-
tisme essenien avail horreur des onctions. Un essenien
qui en recevait une malgre lui s'essuyait avec soin, de
maniere a garder toujours un exterieur grossier. Cf.
Josephe, Sell, jud., II, vm, 3. — 4. A 1'epoque evange-
lique, 1'usage voulait que, quand on recevait un hote
de distinction, on exercat envers lui certains devoirs et
qu'on repandit 1'huile parfumee sur sa tete. Cet usage
parait remonter assez haut chez les Israelites. Cf.
Ps. xxiii (xxu), 5; CXLI (CXL), 5. L'introduction en Pa-
lestine de certaines coutunes greco-romaines n'avait pu
que le raviver et le repandre dans la societe aisee.
Quand la pecheresse eut oint les pieds du Sauveur chez

"Simon, le Sauveur reprocha au pharisien de n'avoir
pas oint sa tete d'huile. Luc., vn, 38, 46. A Bethanie,
Marie-Madeleine versa de nouveau 1'huile precieuse sur
la tete et sur les pieds de Jesus, qui loua celte action
et defendit Marie-Madeleine centre ses detracteurs.
Matth., xxvi, 7, 10; Marc., xiv, 3, 6; Joa.,'xn, 3. —
5. On oignait d'huile parfumee le cadavre 'des morts.
Notre-Seigneur accepta en prevision de sa sepulture
1'onction de Madeleine. Matth., xxvi, 12; Marc., xiv, 8.
Au matin de la resurrection, les saintes femmes vinrent
au sepulcre avec 1'intention d'oindre le corps de Jesus,
Marc., xvi, 1; Luc., xxiv, 1. — 6. Pour inviter les Ba-
byloniens a la lutte, Isai'e, xxi, 5, dit: « Debout, capi-
taine! Oignez le bouclier! » Les Assyriens se servaient
de boucliers en metal ou aussi en cuir. Ces derniers
reclamaient un entretien particulier. On les oignait
d'huile pour les empecher de se fendiller, les rendre
plus souples et faciliter le glissement des traits. Voir
BOUCLIER, t. i, col. 1880, 1885. Dans son elegie sur la
mort de Saul et de Jonathas, David dit que le bouclier
de Saul fut jete bas, « comme s'il n'etait pas oint
d'huile, » c'est-a-dire comme s'il n'avait pas ete prepare
pour un combat victorieux, ou comme si Saul n'avait
pas ete oint par ordre du Seigneur. II Reg., i, 21.
D'apres les Septante : « Le bouclier de Saul n'est pas
oint d'huile, mais du sang des blesses. » Dans la Vul-
gate, unctus oleo pourrait se rapporter a Saul aussi
bien qu'a son bouclier. Le parallelisme de 1'hebreu ne
permet pas de decider lequel des deux sens est a pre-
ferer, celui des Septante ou celui de la Vulgate. — Voir
S. B. Scheid, De oleo unctionis, et D. Weymar, De
unctione sacra Hebrseor., dans Ugolini, Thesaurus,
t. xii; F. Scacchi, Sacror. olaeo-chrismat. myrothecia
tria, Amsterdam, 1710; Verwey, De unctionibus, dans
Ugolini, Thesaurus, t. xxx. H. LESETRE.

ONIiSDME (grec: 'Ovr|<7i[j.os, « utile, profitable »),
esclave Chretien de Colosses, Col., iv, 9, en faveur du-
quel saint Paul ecrivil son Epitre a Philemon. Phil., f . 10,
16. Onesime s'etait enfui de la maison de Philemon
dont il etait esclave, moms probablement par amour de
la liberte que par crainte du chatiment qu'il redoutait
a cause de quelque faute ou crime qu'il avait commis, tl
8e TC riSt'xYiffs at rj 6<ps&et, si aliguid nocuit tibi aut debet,
ecrit saint Paul a Philemon, jK 18, soit vol, soit dommage
qu'il avait cause a son maitre. II s'etait refugie a Cesa-
ree ou plutot a Rome ou il lui etait plus facile de se
cacher, d'echapper aux poursuites au milieu de la mul-
titude et en meme temps de gagner sa vie. La il ren-
contra saint Paul, qui etait prisonnier et attendait d'etre
juge. L'Apotre le convertit, quern genui in vinculis,
t. 10. Peut-etre Onesime avait-il deja entendu parler du
christianisme dans la maison de son maitre en Phrygie,
ou il y avait une « eglise » chretienne, f . 2. Depuis com-
bien de temps 1'esclave fugitif etait-il a Rome quand il
embrassa la vraie foi, nous 1'ignorons. Le mot Tcpb?
wp«v, ad horam, du ^. 15, ne peut determiner exacte-
ment la duree.

Le nouveau chretien, quoique esclave et quoique cou-
pable d'une faute envers son maitre, etait genereux,
devoue, intelligent, capable de sentiments eleves, que
la foi chretienne eveilla au fond de son cceur, 11 rendit
des services a saint Paul, qui les qualifie en faisant un jeu
de mots sur la signification de son nom. Cet Onesime,
au lieu d'etre « utile » a son maitre, conformement a
son nom, lui avait ete axp^ffo;, inulilis, mais il est
maintenant devenu sSxp"1ff^oc, utilis, a 1'un et a 1'autro,
a Philemon et a Paul. Paul s'est profondement attache
a lui et il en parle avec une grande tendresse, il 1'aime
comme son « fils », comme ses propres « entrailles »,
jr. 10, 12; il 1'aurait garde voloritiers a son propre ser-
vice, mais il le lui renvoie parce qu'il est son bien et il
lui demande, non seulement de lui faire bon accueil,
mais de le recevoir et de le trailer comme « un frere »,
$. 16, parce qu'il est devenu tel en Jesus-Christ.

Onesime fut charge avec Tychique de porter la lettre
de saint Paul a Philemon, en meme temps que 1'Epitre
aux Colossiens. Col., iv, 7-9. On ne doute pas que son
ancien maitre ne lui ait pardonne et n'ait pleinement
repondu aux desirs de 1'Apotre ; il lui rendit probable-
ment la liberte. Le soin avec lequel il conserva ces quel-
ques lignes montre 1'impression qu'elles avaient pro-
duite sur son esprit. L'intervention de saint Paul en
faveur d'Onesime peut etre consideree comme le pre-
mier acte d'emancipation fait par le christianisme en
faveur des esclaves. La doctrine nouvelle devait sup-
primer la servitude en proclamant 1'unite du genre
humain et en prechant que tous les hommes sont fre-
res. Comme consequence de ces verites, le maitre, de-
venu chretien, aifranchirait un jour son esclave. Mais
cette grande revolution ne devait pas s'operer brusque-
ment ni par des moyens violents. « La guerison de cette
plaie si inveteree, si [etendue, dit le cardinal Rampolla,
Santa Melania giuniore, in-f°, Rome, 1905, p. 220, etait
reservee au christianisme, par la force de la doctrine, de
la persuasion, de 1'exemple et du renouvellement social
dans les mceurs, dans les lois, dans la vie. » Cf. ibid.,
p. 219-222. L'Apotre ne declare pas a Onesime qu'il est
libre; il le rend a Philemon, parce qu'il etait sa pro-
priete; mais en lui rappelant ce qu'ils sont desormais
1'un et 1'autre, c'est-a-dire « freres », et ce mot seul
etait 1'abolition de 1'esclavage, et le relevement de cette
classe degradee. Onesime etait le type et la personnifi-
cation de 1'esclave, et il s'etait conduit comme tel; le
bapteme 1'a transfigure et il est devenu par la le sau-
veur de tous ses malheureux compagnons. Son cas,
releve par saint Paul, est le signal de la liberation, et le
billet ecrit a Philemon est comme la charte d'affranchis-
sement des millions d'esclaves que renfermait 1'empire
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remain. Voir J. B. Lightfoot, St. Paul's Epistles to
the Colossians and to Philemon, 1875, p. 376-380; Paul
Allard, Les esclaves Chretiens, 2e edit., Paris, 1876,
p. 201.

Sur la suite de ia vie d'Onesime, nous n'avons que
des donnees peu certaines et me"me contradictoires.
D'apres les Constitutions apostoliques, vn, 46, Patr. gr.,
t. I, col. 1056, il fut etabli par saint Paul eveque de
Beree en Macedoine. D'apres les martyrologes, il fut,
au contraire, eveque d'Ephese en Asie-Mineure et suc-
ceda a saint Timothee sur le siege de cette ville. Ada
Sanctorum, februarii t. n, edit. Palme, p. 857. On sait
par la lettre de saint Ignace aux Ephesiens, i, 3, Patrum
apostol. Opera, edit. Gebhart, 1876, t. n, p. 4, que
l'eve"que d'Ephese, son contemporain, s'appelait One-
sime, et on en a fait la mfime personne que 1'esclave
convert! de Philemon, mais ce nom d'Onesime etait
commun, et, quoiqu'il fut possible que 1'ancien esclave
phrygien vecut encore du temps de saint Ignace, celui-ci
semble parler de 1'eveque d'Ephese comme d'une per-
sonne dont 1'autorite n'est pas parfailement etablie et
probablement encore jeune. On a fait precher aussi le
disciple de saint Paul en Espagne et les actes apo-
cryphes des deux saints Xantippe et Polynice sont
ecrits en son nom. Texts and Studies, n, 3. — Les tra-
ductions anciennes sur son martyre et sur sa mort sont
egalement discordantes. Les unes, consignees dans le
martyrologe remain, le font conduire a Rome comme
saint Ignace, ou il meurt lapide; les autres,a Pouzzoles,
ou il termine sa vie dans les supplices. D'apres les Bol-
landistes, ibid., p. 859, le martyr du Pouzzoles n'est point
1'Onesime de 1'Epitre a Philemon, mais un autre chre"-
tien qui portait le meme nom, fort commun de son
temps. Nicephore Callixte, H. E., in, 11, t. CXLV,
col. 928, place le martyre du disciple de saint Paul sous
Neron; Cedrenus, Hist. Compend., t. cxxi, col. 469,
sous Domitien. F. VIGOUROUX.

ONESIPHORE (grec : 'Ovrjaupopo?, « porte-profit»),
Chretien d'Ephese. Saint Paul le nomme deux fois dans
sa seconde Epitre a Timothee. II nous apprend qu'One-
siphore lui avait Jrendu de grands services a Ephese,
comme peut le savoir mieux que personne Timothee
qui est dans cette ville. Depuis, pendant que 1'Apotre
est prisonnier a Rome, les autres Chretiens d'Asie (Mi-
neure) qui etaient dans la capitale, tels que Phygelle et
Hermogene, 1'ont abandonne; Onesiphore, au contraire,
n'a point rougi des chaines du captif; quand il est venu
a Rome, il 1'a cherche, 1'a trouve et 1'a souvent recon-
forte (ave^u^e). II Tim., i, 15-18. Par reconnaissance,
1'Apotre souhaite la misericorde divine a sa maison et
aussi a lui-meme au jour du jugement, t 16, 18. Le
second souhait ou plutot la seconde priere suppose
qu'Onesiphore n'est plus vivant et fournit une preuve
de la pratique des premiers Chretiens de prier pour les
morts. A la fin de son Epitre, iv, 19, saint Paul salue
la maison d'Onesiphore qui devait continuer les tradi-
tions de piete du defunt. — En dehors de ce que nous
apprend saint Paul sur Onesiphore, les traditions an-
tiques sont confuses et contradictoires. Les Menologes
grecs font de lui un des soixante-douze disciples, ce
qui est peu croyable, et ils 1'honorent comme evdque
a des jours divers, le 29 avril comme eveque! de
Colophon en Asie, le 8 decembre comme eveque de
Cesaree, mais sans specifier de quelle Cesaree, le
2 decembre comme eveque de Coronee en Messe-
nie, etc. Baronius, dans le Martyrologe romain, dit
qu'il subit le martyre dans 1'Hellespont avec saint Por-
phyre (son esclave); il fut attache a la queue d'un che-
val qui le traina jusqu'a ce qu'il rendit 1'ame. Les
Menees grecques font aussi mourir ces deux saints du
meme supplice au 8 novembre. Le nom d'Onesiphore
ayant ete assez commun a cette epoque, on peut sup-

poser qu'on a attribue a plusieurs la qualite de disciple
de saint Paul. Les Bollandistes admettent comme pro-
bable qu'Onesiphore a preche la foi dans 1'Hellespont,
qu'il y est devenu eveque de Parium et qu'il y a ete
martyrise. Acta Sanctorum, septembris t. n, edit.
Palme, p. 665. F. VIGOUROUX.

ONGLE, substance cornee qui termine 1'extremile
superieure des doigts. Cette substance, principalement
composee d'albumine et de phosphate de chaux, est
regardee soit comme un durcissement du corps
muqueux de la peau, soit comme le resultat d'une agglu-
tination de poils. Chez 1'homme, les ongles ont la forme
de lamelles convexes, qui croissent par 1'addition suc-
cessive de couches interieures et depassent la pulpe
digitale. Chez les animaux, les ongles prennent des
formes diverses, suivant qu'ils sont destines a la pre-
hension et a 1'attaque, comme les griffes des carnassiers,
les serres des oiseaux de proie, ou a la station et a la
marche, comme les sabots des chevaux et des
ruminants.

I. ONGLES DE L'HOMME. — 1° Quand un Israelite
introduisait dans sa maison une captive prise a la guerre,
il devait lui « faire les ongles », siforen. Deut., xxi, 12.
La version d'Onkelos suppose qu'il s'agit ici de laisser
pousser les ongles en signe de deuil, puisque le texte
ajoute que la captive allait avoir a porter pendant un
mois le deuil de ses parents. D'apres les Septante :
TTsptovux*'5'?) la Vulgate : circumcidet, et la Peschito, il
est au contraire prescrit de les couper. Dans le deuil,
les Israelites se coupaient les cheveux, alors que d'autres
peuples les laissaient pousser. Voir CHEVEUX, t. n,
col. 690. Couper les ongles serait done, par analogic,
une marque de deuil. D'autre part, le texte dit imme-
diatement apres que la captive quittera les vetements
de sa captivite, ce qui ferait considerer la coupe des
cheveux et des ongles comme un abandon de tout ce
qui rappellerait a la femme son ancienne condition.
Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1075. L'expression 'dstdh
'et-sifforneydh aurait done le meme sens qu'en francais
« faire ses ongles ». Cf. Buhl, Gesen. Handworterb.,
Leipzig, 1899, p. 644. — Le mot siforen est employe"
une autre fois par Jeremie, xvn, 1, pour designer une
sorte de burin a graver en forme d'ongle, ovuE, unguis.
— Chez les Chaldeens, ce n'est pas d'un ongle de metal,
c'est de 1'ongle rneme de I'homme qu'on se servait pour
signer les contrats. On trouve souvent, a la fin de ces
derniers, les mots : zu-pur-su-nu, « leurs ongles, »
puis la marque des ongles des signataires empreints
dans 1'argile. Cf. Scheil, Tesctes elamites-semiliques,
2e ser., Paris, 1902, p. 172, 174, 176. Get usage n'etait
possible que dans un pays ou 1'on ecrivait sur 1'argile.
Voir CONTRAT, t. n, col. 930. — 2° Pendant que Nabu-
chodonosor fut atteint de lycanthropie, ses ongles (chal-
deen: tefar, 5vu£, unguis) pousserent comme des griffes
d'oiseaux. Dan., iv, 30. — Le verbe mdlaq, « couper
avec 1'ongle, » sert a indiquer 1'acte du pretre qui
egorge un oiseau pour le sacrifice, soit en detachant
completement le cou avec 1'ongle, Lev., 1, 15, soit en le
laissant adherent. Lev., v, 8. Voir OISEAU, col. 1765. Les
versions rendent ce verbe par auoxvt'Ssiv, « egratigner, »
retorquere, « retourner. »

II. ONGLES DES ANIMAUX. — 1° Le mot 'dqeb, Trrepva,
ungula, est employe dans deux textes poetiques pour
nommer le sabot du cheval. Gen., XLIX, 17; Jud., v, 22.
Le sabot n'est qu'un ongle qui s'est developpe sur toute
la derniere phalange des doigts des animaux. Chez le
cheval, tous les doigts sont reunis en un seul. C'est
pourquoi dans Job, xxxix, 21, et dans Isaiie, xxxvni, 28,
les versions confondent le pied avec le sabot. — 2° Les
ruminants et les porcins sont bisulques, c'est-a-dire ont
le pied fourchu ou divise en deux doigts. Ce pied des
ruminants est designe en hebreu par le mot parsdh,
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« sabot fendu, » oTtXr,, ungula, venant du verbe paras,
« fendre, » comme 1'assyrien pardsu, « separer; »
Septante : 6vuxi?£lv) (< avoir le sabot fendu, » Vulgate :
ungulam dividere, « fendre le sabot. » Moi'se, ayant
recu 1'ordre de conduire son peuple dans le desert avec
tous ses troupeaux, declare an pharaon que pas un
qngle, pas un seul sabot de ces derniers ne restera en
Egypte. Exod., x, 26. — La legislation mosai'que range
parmi les animaux purs, qu'il est permis de manger,
tous ceux qui ont la corne divisee, le pied fourchu, et
qui ruminent. Le pore, qui a le pied fourchu mais ne
rumine pas, est compte parmi les animaux impurs.
Lev., xi, 3-7, 26; Deut., xiv, 6-8. — Dieu prefere la
louange au sacrifice d'un animal ayant comes et sabots.
Ps. LXVIII (LXVII), 32. — Apres le chatiment de 1'Egypte,
le sabot de ses bestiaux ne se fera plus entendre sur ses
rives. Ezech., xxxn, 13. — Le mauvais pasteur prend
si peu de soin de ses brebis ou les exploite si durement
qu'il leur brise les ongles, soit en les rnenant a tracers
les rocs, soit en les leur arrachant pour en tirer parti.
Zach., xi, 16. — 3° Malgre sa signification etymologique,
le mot parsdh est plusieurs fois employe pour designer
le sabot des chevaux. Isai'e, v, 28, dit que les chevaux
assyriens ont le sabot dur comme le caillou. Les anciens
ne ferraient pas leurs chevaux; ceux-ci devaient done
avoir la corne du sabot tres solide, pour fournir les
longues courses des campagnes militaires, surtout dans
des pays rocheux ou les routes faisaient a peu pres
defaut. Plusieurs fois, des armees furent arretees par
le mauvais etat des sabots de leur cavalerie. Alexandra
le Grand et Mithridate souffrirent de cet obstacle.
Cf. C. Magne, Le fer a cheval dans I'antiquite, dans le
Bulletin de lamontagne Sainte-Genevieve et ses abords,
Paris, 1904, p. 303-325. En tous cas, le ferrement des
chevaux n'etait pas connu des Orientaux anterieurs a
1'ere chretienne. II est dit que Sion aura des sabots
d'airain, c'est-a-dire tres durs, pour broyer les peuples.
Mich., iv, 13. Les sabots de la cavalerie ennemie reten-
tissent contre les Philistins, Jer., XLVII, 3, jusque dans
les rues de Tyr. Ezech., xxvi, 11. — 4° Daniel, vn, 19,
voit' dans une de ses visions une bete qui a des griffes
d'airain, et il donne a ces griffes le nom chaldeen de
tefar, qui designe aussi les ongles de 1'homme.

H. LESETRE.
ONIAS (Grec: 'Ovcac), nom de plusieurs ponlifes

juifs a 1'epoque des Lagides et des Seleucides.

1. ONIAS ier. II etait fils et successeur de Jaddus, le
grand-pretre qui avait regu Alexandre le Grand a Jeru-
salem. Josephe, Ant. jud., XI, vin, 5. II remplaca son
pere peu de temps apres la mort d'Alexandre, Josephe,
Ant. jud., XI, vm, 7, et occupa le pontificat pendant
vingt-trois ans (323-300). II vit successivement la Pales-
tine attribute a Laomedon de Mitylene (323), conquise
par Nicanor, pour le compte du roi d'Egypte, Ptolemee
Soter (320), reconquise par Antigone, roi de Syrie (314),
reprise par Ptolemee (312), remise par traite a Antigone
(311) et enfin rendue a Ptolemee (301), dont les succes-
seurs la garderent presque tout un siecle. Au cours de
•ces guerres, beaucoup de Juifs furent transported en
Egypte, en Cyrenai'que et en Lydie. Un grand nombre
s'etablirent dans la ville nouvelle d'Alexandrie ou
Alexandre avait fixe deja une colonie juive assez consi-
derable. Les memes droits leur furent accordes qu'aux
Macedoniens, Josephe. Cont. Apion., n, 4, ce qui con-
tribue a les attirer de plus en plus. — La faveur avec
laquelle les Juifs etaient traites a Alexandrie, a la suite
-de 1'accueil qu'Alexandre avait trouve a Jerusalem, voir
ALEXANDRE LE GRAND, t. i, col. 346, 347, ne manqua pas
de fixer 1'attention des Grecs. Ainsi s'explique 1'initia-
tive que prit le roi de Sparte, Arius (309-265), voir
ARIUS, t. i, col. 965, d'ecrire au pontife Onias pour se
-mettre en rapports avec la nation juive et Her amitie

avec elle. Onias accueillit avec honneur 1'envoye de
Sparte. On ne sait s'il repondit par lettre ou settlement
verbalement a 1'invitation qui lui etait faite de rensei-
gner les Spartiates sur 1'etat des affaires juives. I Mach.,
xn, 7, 8, 20-23. Onias n'est plus nomme que comme
pere de Simon, surnomme le Juste, qui lui succeda dans
le souverain pontificat. Eccli., L, 1. H. LESETRE.

2. ONIAS II, fils de Simon le Juste, etait encore trop
jeune pour succeder a son pere a la mort de ce dernier.
Deux de ses oncles, Eleazar et Manasse, occuperent done
avant lui le pontificat supreme. La Sainte Ecriture ne
fait pas mention d'Onias II. Josephe, Ant. jud., XII, IVA
1-6, fournit quelques renseignements a son sujet. C'etait
un homme avare et cupide, qui se refusa a payer au roi
Ptolemee Evergete le tribut de vingt talents d'argent que
les grands-pretres precedents avaient coutume d'acquitter
au nom du peuple. Le roi menaca de mettre la main
sur le territoire de la Judee, dont jusque-la les grands
pretres avaient garde 1'administration a peu pres inde-
pendante. Onias ne voulut rien entendre, malgre les
instances de son neveu Joseph, jeune homme intelligent
et energique. Ce dernier finit par se rendre en per-
sonne a la cour du roi d'Egypte, se fit bien venir du
prince et en obtint, moyennant seize mille talents
annuels, la ferme des impots de Phenicie, de Celesyrie,
de Samarie et de Judee. II revint avec deux mille soldals
charges de proteger ses operations et exerca sa charge
avec grand succes pendant vingt-deux ans. L'adminis-
tration financiere de Joseph fut tres favorable a ses
compatriotes. Neanmoins, sous le pontificat d'Onias, les
Juifs eurent beaucoup a sonffrir des incursions des
Samaritains qui commirent contre eux toutes sortes de
brigandages. Josephe, Ant. jud., XII, iv, 2. Ceci prouve
que les rois egyptiens se contentaient de percevoir le
produit des impots de Palestine, sans s'inquieter d'y
maintenir 1'ordre, et que les grands-pretres n'avaient
pas le pouvoir suffisant pour defendre leurs concitoyens.
Onias mourut peu de temps apres son neveu Joseph.
Josephe, XII, iv, 10. H. LESETRE.

3. ONIAS III . II etait fils de Simon II, fils lui-meme
d'Onias II, et il lui succeda dans le souverain pontificat
(185-174). C'est a tort que Josephe, Ant. jud., XII, iv,
10, le met en relations avec Arius de Sparte. Un siecle
de distance separait les deux personnages. Onias III fut
remarquable par sa piete et son amour de la justice.
C'etait « un homme de bien, d'un abord modeste et de
moeurs douces, distingue dans son langage et adonne
des 1'enfance a toutes les pratiques de la vertu ». II
Mach., xv, 12. Le roi de Syrie, Seleucus, fournissait a
cette epoque, tout ce qui etait necessaire pour les sacri-
fices offerts dans le temple de Jerusalem. L'administra-
teur du Temple etait alors un certain Simon, de la tribu
de Benjamin, qui entra en conflit avec le grand-pretre
au sujet de 1'intendance du marche de la ville. Ne
pouvanl 1'emporter sur Onias, il voulut se venger basse-
ment, en signalant a Apollonius, gouverneur militaire
de la Celesyrie et de la Phenicie, les immenses richesses
qui remplissaient le tresor du Temple. Voir APOLLONIUS
4, t. i, col. 777. Celui-ci en parla a son maitre, le roi
Seleucus Philopator, dont la cupidite fut aussitot excitee
et qui chargea son ministre des finances, Heliodore,
d'aller mettre la main sur le tresor indique. Voir
HELIODORE, t. in, col. 570. Heliodore se presenta au
grand-pretre qui le recut amicalement et lui fit remar-
quer que le tresor renfermait d'importants depots, que
les richesses dont il se composait avaient ete conside-
rablement exagerees et que d'ailleurs leur caractere
sacre les rendait intangibles. Le ministre syrien persista
neanmoins a vouloir ^xecuter 1'ordre royal. Onias fut
profondement afflige de cette resolution. Ce qui parait
1'avoir inquiete surtout, d'apres le texte sacre, c'etait la
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saisie des depots confies au Temple. De concert avec
les pretres et toule la population de Jerusalem, il recou-
rut au seul moyen de preservation que lui permit la
situation: il en appela a la protection du Tout-Puissant.
Son espoir ne fut pas decu. La vengeance divine s'abattit
miraculeusement sur Heliodore. Onias, implore par les
satellites de ce dernier, pria le Seigneur d'accorder la
vie au spoliateur; il offrit meme un sacrifice dans ce
but, de maniere qu'on ne put accuser les Juifs de
complot contre le ministre du prince et que celui-ci
fut a meme de renseigner Seleucus sur la maniere
dont les choses s'etaient passees. Heliodore eut la vie
sauve; il fit offrir un sacrifice d'actions de graces,
assura Onias de son amitie, partit avec les troupes qui
1'accompagnaient et, bien convaincu du caractere surna-
turel de la vengeance qui s'etait exercee contre lui, fit
comprendre au roi qu'il n'y avait rien a tenter contre
le Temple de Jerusalem. II Mach., in, 1-40. Simon n'en
poursuivit pas moins ses intrigues contre Onias; il alia
meme jusqu'a 1'accuser d'hostilite contre le pouvoir
etabli. Le grand-pretre se decida alors a aller trouver
le roi afm de lui expliquer la situation et de preserver
son peuple de toutes represailles. Sur ces entrefaites,
Seleucus mourut et eut pour successeur Antiochus
Epiphane. Jason, frere d'Onias, se fit alors attribuer, a
prix d'argent, le souverain pontifical et s'appliqua, avec
un zele sacrilege, a introduire en Judee les rnceurs et
les coutumes pai'ennes de 1'hellenisme. Voir JASON,
t. in, col. 1141. Un frere de Simon, Menelas, supplanta
celui-ci a son tour, et n'hesita pas, pour se maintenir
dans sa dignite usurpee, a donner ou a vendre des
vases d'or du Temple. Voir MENELAS, t. iv, col. 964.
Onias vivait alors retire a Daphne, pres d'Antioche. 11
reprocha a Menelas le crime qu'il venait de commettre,
crime d'autant plus odieux qu'un Juif osait se'permettre
ce que le pai'en Heliodore avait ete empeche d'executer.
Pour se venger, Menelas engagea Andronique, laisse
par .Antiochus Epiphane comme vice-roi a Antioche, a
le debarrasser du vieux pontife. Voir ANDRONIQUE, t. i,
col. 565. Andronique, usant de ruse, tira Onias de son
asile et le mit a mort. Les Juifs ne furent pas seuls a
s'indigner de ce meurtre odieux. Beaucoup d'etrangers
partagerfnt leurs sentiments. Antiochus lui-meme prit
part au deuil general; il versa des larmes sur la mort
de cet homme de bien et degrada Andronique au lieu
meme ou il avait commis son crime. II Mach., iv, 1-38.
La memoire d'Onias resta en veneration parmi les
Juifs. Pendant que Judas Machabee luttait pour 1'inde-
pendance de sa nation, il eut un songe dans lequel
il vit Onias « les mains etendues, priant pour toute la
nation des Juifs », et lui montrant a son tour Jeremie,
« 1'ami de ses freres, qui prie beaucoup pour le
peuple et pour la ville sainte. » II Mach., xv, 12-14.
Onias etait ainsi mis a peu pres sur le meme rang
que Jeremie, a raison de son devouement pour la
nation. H. LESETRE.

4. ONIAS, dit MENELAS. D'apres Josephe, Ant. jud.,
XII, v, 1, les deux freres du pontife Onias III, Jason et

'Menelas, qui usurperent successivement sa fonction,
s'appelaient primitivement Jesus et Onias. Us auraient
done grecise leurs noms en Jason et Menelas, les seuls
que transcrit 1'auteur du, livre des Machabees. Ce chan-
gement de noms est tres admissible, etant donnees
les circonstances. Mais ce qu'on ne pent admettre sur
la foi de Josephe, c'est que Menelas ait ete frere de
Jason et par consequent d'Onias III, car alors il y
aurait eu, contre toute vraisemblance, deux freres du
nom d'Onias dans la meme famille. Cf. Schiirer, Ge-
schichte des judischen Volkes im Zeit. J. C., Leipzig,
t. i, 1901, p. 195. D'apres II Mach., iv, 23, Menelas
etait frere de Simon, 1'accusateur d'Onias III.

H. LESETRE.

5. ONIAS IV. II etait fils d'Onias III, mais se trouvait
encore en has age a la mort de son pere. Apres Jason,
et Menelas, ce fut Alcime, appele precedemment Joa-
chim, qui obtint de Lysias, gouverneur d'Antiochus^
Eupator, le souverain pontificat, bien qu'il n'ajppartint
pas a la famille des grands-pretres. Voir ALCIME, t. i,
col. 338. Onias IV, se voyant evince, se retira en Egypte
aupres du roi Ptolemee Philometor, qui lui fit bon
accueil et lui accorda un terrain dans le nome d'Helio-
polis, a quelque distance au nord de la ville d'Helio-
polis ou On. Voir la carte, t. n, col. 1604, et HELTOPOLIS,
t. in, col. 571. Le lieu s'appelait Leontopolis, different
du Leontopolis qui formait un nome beaucoup plus au
nord d'Heliopolis. Strabon, xvu, 1, 19; Pline, H. N, vr
9, 49; Ptolemee, iv, 5, 51. Josephe, Ant. jud., XIV, vm,
1 ; Sell, jud., I, ix, 4, parle d'un « district dit d'Onias »
qu'il place entre Pelnse et Memphis, et qui se rapporte
probablement a la region dans laquelle Onias s'etablit
avec ses compatrioles. Cf. Naville, Lecture on Bubastte
and the city of Onias, dans The Academy, 1888, p. 49,
50, 140-142, 193-194; Schiirer, Geschichte, t. i, p. 97,
98. Le lieu s'appela successivement Pira, Onias et Tell-
el-Yahoudieh. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peu-
j>les de I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 75. II y
a\;ut la un vieux temple appele « Bubaste des champs »,
dedie a la deesse Bastit, a tete de lionne, d'oii le nom
de Leontopolis donne a la ville hellenique. Le temple
tombait en ruines. Onias eleva en cet endroit un edifice
analogue au Temple de Jerusalem, mais bien plus petit
et fort modeste, orne cependant d'une tour de soixante-
coudees. L'autel ressemblait a celui de Jerusalem. Le
candelabre etait remplace par un lustre d'or suspendu
a une chaine d'or. Une enceinte de briques, avec porte
en pierre, entourait 1'edifice. Le roi conceda aux envi-
rons beaucoup de terres dont le revenu devait servir a?
1'entretien des pretres et aux depenses du culte. Onias.
en effet attira aupres de lui un bon nombre de pretres
et reproduisit dans son sanctuaire ce qui se faisait
dans le Temple de Jerusalem. Josephe, Ant. jud.,
XIII, in, 1-3; Bell, jud., VII, x, 2, 3. — Cette entre-
prise avait ete inspiree a Onias par la situation scan-
daleuse qui se perpetuait a Jerusalem, avec des grands-
pretres usurpateurs et sanguinaires qui favorisaient
honteusement la propagation des moeurs pai'ennes. Le
roi Ptolemee seconda de tout son pouvoir la fonda-
tion d'Onias; il avait un interet politique a favoriser
les Juifs en Egypte pour les detacher des rois de
Syrie. Au point de vue religieux, il fallait legitimer le
nouvel etablissement. Onias crut en trouver la justifi-
cation dans ce passage d'Isai'e, xix, 18-19:

En ce jour-la, il y aura au pays d'Egypte cinq villes :

Qui parleront la langue de Chanaan,
Et preteront serment a Jehovah des arme'es;
L'une d'elles s'appellera Ville du Soleil.
Et ce jour-la, Jehovah aura un autel
Au milieu du pays d'Egypte,
Et aupres de la frontiere
Un obelisque sera consacre a Jehovah.

On lit maintenant dans 1'hebreu, au lieu de « Ville du.
Soleil», 'ir haheres, « ville de destruction. » Les Septante
lisent ville d'Asedek, et dans le texte de Complute, ville
d'Acheres, 'A.%zpi<;, ce qui suppose en hebreu ir haheres,
« ville du Soleil; » Symmaque : uoXt? YjXtoy ; Vulgate:
ciritas solis. II est fort probable que les Juifs de Pales-
tine ont modifie le texte hebreu par hostilite envers
Onias et son entreprise. De fait, Onias semblait realiser-
la pensee d'Isai'e: Jehovah etait adore dans plusieur&
villes egyptiennes, particulierement dans le nome d'He-
liopolis, et un autel s'elevait en son honneur, avec un
pylone qui en signalaitla presence. Neanmoins, Josephe,
Bell, jud., VII, x, 3, ne voit pas la fondation d'Onias
d'un bon osil. II ne fait que reproduire le jugement des
docteurs de Jerusalem, consigne dans la Mischna^
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Menachoth, xm, 10. II n'etait point assure, aux yeux
de ces derniers, que les actes lilurgiques accomplis
dans le temple de Leontopolis fussent valides et que les
pretres qui y servaient eussent les memes droits que
ceux de Jerusalem. Beaucoup penchaient pour la nega-
tive. L'entreprise d'Onias encourut en somme le me'me
discredit que la traduction en grec de la Bible hebrai-
que. Sans doute,on ne prescrivit pas de jeune en expia-
tion de la construction du temple egyptien, comme on
1'avait fait a 1'occasion de la traduction des Septante.
Voir JEUNE, t. n, col. 1531. Mais,! bien que le culte y
fut exerce par un descendant legitime du souverain
pontife et par de veritables pretres, on ne laissait pas
que d'etre defavorablement impressionne par cette
infraction a la loi qui n'autorisait les sacrifices que dans
le lieu choisi par Jehovah au milieu des tribus. Deut.,
xir, 5-7. II faut ajouter cependant que ni Onias ni ses
pretres n'obeissaient a des vues schismatiques; Les
relations avec Jerusalem etaient soigneusement conser-
vees, les pelerinages a la ville sainte s'accomplissaient
comme par le passe et les pretres avaient soin de four-
nir a leurs collegues de la capitale les preuves docu-
mentaires de leur legitime descendance. Cf. Josephe,
€ont. Apion., i, 7; Philon, De Provident., edit. Mangey,
t. ii, p. 646. — Le temple d'Onias fut bati vers Fan 160
avant J.-G. II dut etre frequente par beaucoup de Juifs,
car Philon, In Flaccum, 6. t. n, p. 523, porte a un
million le nombre de ceux qui habitaient FEgypte. Pour-
tant les ecrivains du Nouveau Testament n'y font au-
cune allusion. II e'st possible que, pendant son sejour en
Egypte, la Sainte Famille ait passe ou sejourne dans les
•environs de Leontopolis ; mais on ne sait rien de cer-
tain a ce sujet. Apres la ruine de Jerusalem, le prefet
d'Alexandrie, Lupus, depouilla en partie et ferma le
temple d'Onias. Son successeur, Paulin, obligea les
pretres a lui livrer tout ce qui restait, interdit Faeces
de Fedifice et prit des mesures pour y emp^cher desor-
mais tout exercice du culte. C'etait en Fan 73. Cf.
Josephe, Bell, jud., VII, X, 4. L'examen des ruines qui
subsistent aujourd'hui montre que le temple avail etc
bati a Faide des vieux materiaux trouves sur place. On
voit enchassees dans les murs d'anciennes pierres a
hieroglyphes plus ou moins effaces et recouvertes de
platre. Cf. Le Camus, Notre voyage aux pays bibliques,
Paris, 1894, 1.1, p. 129; Jullien, L'Egypte, Lille, 1891,
p. 112. H. LESETRE.

6. ONIAS, juif pieux, qui vivait a Jerusalem au temps
du grand-pretre Hyrcan., Par ses prieres, il avait obtenu
la pluie pendant une secheresse. Cf. Mischna, Thaanith,
in, 8. Pendant que les Arabes d'Aretas et les Juifs du
parti d'Hyrcan assiegeaient le roi Aristobule, frere
d'Hyrcan, refugie avec les pretres dans Fenceinte du
Temple pendant les fetes de la Paque de Fan 65, on
somma Onias de proferer des imprecations eontre Aris-
tobule et ses partisans. Onias fit cette priere: « 0 Dieu
roi de Funivers, ceux qui sont de mon cot£ sont ton
peuple et ceux qui sont assieges sont tes pretres; aussi
je te prie de ne pas exaucer ceux-ci centre ceux-la et de
ne pas realiser ce que ceux-la demandent centre ceux-
ci. » II fut aussitot lapide par les Juifs qui Fentouraient.
Cf. Josephe, Ant. jud., XIV, n, 1. Get exemple montre
qu'a cette epoque, malgre Favilissemeut du sacerdoce
supreme, les violences frequentes et les efforts tentes
pour introduire les mceurs pai'ennes dans le pays, il y
avait encore en Israel des hommes de haute vertu,
comme les Zacharie, les Simeon et les autres qui appa-
raltront aux temps evangeliques. H. LESETRE.

ONKELOS, un des docteurs de la Mischnah, de la
fin du premier siecle. On lui a longtemps attribue un
Targum ou traduction chaldeenne du Pentateuque,
mais a tort selon Fopinion generate des critiques. Cette

attribution doit son origine a un passage souvent cite
du Talmud de Babylone, Meghillah, 3a : « R. Jeremie
dit que le Targum du Pentateuque fut compose par le
proselyte Onkelos avec Fapprobation de R. Eliezer et
de R. Josue. » Mais ii y a la une confusion faite dans
les ecoles de Babylone, qui ont applique a Onkelos et
au Targum du Pentateuque ce que les traditions pales-
tiniennes disaient d'Aquila et de sa version grecque.
En effet le Talmud de Jerusalem, Meghillah, I, ll,apres
avoir remarque que la seule langue etrangere permise
pour traduire la loi etait le grec, ajoute : « Aquila le
proselyte a traduit le Pentateuque avec Fapprobation
de R. Eliezer et de R. Josue qui le louerent par le pas-
sage du Psaume XLV, 3 : QIN >:na n>s>s> » (dont le sens
litteral dans le texte sacre est sans doute, Tu es plus
beau que les enfants des hommes, mais qui etait dans
la bouche des rabbins un jeu de mot faisant allusion a
la langue de Japhet, ns>, la langue grecque : Tujaphe-
tises mieux que les autres hommes). D'ailleurs oVp?
et oibpais (en grec ayxuXo;), selon Luzzato et d'autres
grammairiens, ne sont qu'un seul et meme nom, avec
la difference de prononciation des Palestiniens et des
Babyloniens. L. Vogue, Histoire de la Bible et de I'exe-
gese, in-8°, Paris, 1881, p. 149. De plus le Talmud de
Babylone ne' donne jamais, en dehors du passage indi-
que, le nom de Targum d'Onkelos au Targum du Pen-
tateuque qu'il cite cependant frequemment. Les attri-
butions a Onkelos de cette version arameenne sont
toutes post-talmudiques et s'appuient uniquement sur
le passage du Talmud que nous avons rapporte et qui
est du a une meprise. Le premier qui ait cite ce Targum
sous le nom d'Onkelos, est, selon G. Dalman, Gramma-
tik des Judisch-Paldstinischen Aramaisch, in-8°,
Leipzig, 1894, p. 9, le Gaon Sar Schalom au ixe siecle.
II ne s'ensuit pas qu'il n'a jamais existe de person-
nage du nom d'Onkelos et different d'Aquila, le tra-
ducteur grec de la Bible. Vers la fin du premier siecle
il a existe un Onkelos, souvent mentionne dans les
Tosaphoth ou gloses des rabbins, disciples de Raschi;
c'etait un tannaiite(de Farameen n::n,repeter, enseigner)
ou docteur de la Mischnah, et disciple de Gamaliel II.
De nombreuses legendes ont circule sur lui, qui Font
fait fils de Kalonymos ou Kalonikos, Font regarde comme
un proselyte en le eonfondanl avec le proselyte Aquila,
et Font mis en rapport avec Fempereur Hadrien. — Voir
The Jewish Encyclopaedia, t. n, 36; ix, 405; xn, 58;
Anger, De Onkelo, Leipzig, 1846; Friedmann, Onkelos
und Akylas, in-8°, Vienne, 1896; A. Berliner, Targum
Onkelos Bealin, 1884; H. Barnstein, Das Targum of
Onkelos to Genesis, in-8°, Londres, 1806. Voir TARGUM
DE BABYLONE. E. LEVESQUE.

ONO (hebreu : i:i« (dans II Esd., vn, 57, iik), 'Ono),
nom d'une ville de Palestine et de la plaine voisine de
cette ville.

1. ONO (Septante : 'Qvav, I Par., vni, 12; 'Qvw,
I Esd., n, 33; II Esd., vi, 2 : vn, 37; Alexandrinus :
'QvtSv, dans ce dernier passage), ville de Benjamin, dans .
le territoire de la tribu de Dan. Elle n'est nommee que
dans les livres posterieurs a la captivite de Babylone.
Elle est loujours placee a cote de Lod (Lydda) et de
Hadid (Haditeh; voir ADIADA? t. i, col. 217). I Par.,
vin, 12; I Esd., ii, 33; II Esd., vn, 37; xi, 34-35.

1° Description. — L'antique Ono porte aujourd'hui le
nom de Kefr-'Ana. « C'est, dit V. Guerin, Judee, t. i,
p. 319-320, un village de 500 habitants [a neuf kilo-
metres au nord-ouest de Lydda (voir la carte de la tribu
de DAN, t. n, col. 1233)]. Les maisons sont grossiere-
ment baties avec des briques cuites au soleil, formees
de terre et de paille hachee (comme en Egypte). Sur
divers points s'elevent des palmiers, dont les panaches
verdoyants dominent gracieusement cet amas informe
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d'habitations. Pros du village, deux bassins peu profonds,
creuses dans le sol, mais non construits, recueillent
pendant 1'hiver les eaux pluviales. Plusieurs puits a
norias alimentent, en outre, cette localite et permettent
d'arroser les jardins qui Pentourent. A cote de 1'un cle
ces puits, je remarque quelques troncons de colonnes
de marbre qui paraissent antiques. » Pour depeindre la
fertilite du pays d'Ono, le Talmud raconte que Jacob ben
Dosthai etant alle a Ono de grand matin marchait au
milieu des figues qui liii allaient jusqu'aux talons. Re-
land, Paleestina, 1714, p. 913.

2° Histoire. — Ono fut fondee ou plutot restauree et
peuplee par un Benjamite, ainsi que Lod ou Lydda. II
s'appelait Samad et 6tait fils d'Elphaal. I Par., vm, 12.
(D'apres le texte original, le fondateur d'Ono et de Lod
peut etre tout aussi bien Elphaal que son fils Samad,
mais cette derniere interpretation est g^neralement
ceile qui est admise.) Ono devint ainsi la possession
de la tribu de Benjamin, quoiqu'elle fut situee en plein
territoire de la tribu de Dan, de meme que cela eiit lieu
pour Ai'alon. Jos., xix, 42; xxi, 24; I Par., vm, 13.
L'existence d'Ono, avant sa restauration par les Benja-
mites, est constatee par les listes du pharaon d'Egypte,
Thotmes III, qui vivait avant Moi'se et qui nomme cette

ville \JL ' I \, Aounaou. W. Max Miiller, Asien

und Europa nach altagyptischen Denkmdlern, 1893,
p. 83. Elle n'est pas mentionnee dans le livre de Josue,
mais si Ton peut s'en rapporter aux Targumistes, elle
avait ete conservee intacte par le successeur de Moi'se;
elle fut brulee seulement pendant la guerre que les au-
tres tribus firent aux Benjamites pour venger le crime
de Gabaa, cf. Jud., xx, 48, et c'est de sa restauration
apres cet evenement qu'il est question dans I Par., vui,
12. Voir le Targum sur ce passage. — Une partie des
habitants d'Ono fut emmenee en captivite a Babylone
par les troupes de Nabuchodonosor. Us revinrent avec
les captifs de Lod et d'Hadid, comprenant en tout 725 per-
sonnes, d'apres I Esd., n, 33; 721 d'apres II Esd., vn, 37.
— Sanaballat et les ehnemis des Juifs presserent a plu-
sieurs reprises Nehemie d'aller les trouver dans la plaine
d'Ono, afin de 1'empecher de relever les murs de Jeru-
salem, mais Nehemie ne se laissa pas prendre au piege-
II Esd., vi, 2. — Voir Neubauer, Geographic du Tal-
mud, Paris, 1868, p. 86; Survey of western Palestine,
Memoirs, t. n, feuille xm, p. 251.

F. VIGOUROUX.
2. ONO (PLAINE D') (hebreu : Biq'at 'Ono; Sep-

tante : TrsSJov'Qvto. Vulgate : campus Ono}, plaine dans
laquelle etait situe le village d'Ono. II Esd., vi. 2. Cette
plaine, ou cette vallee, comme elle est aussi appelee, ge',
semble £tre la meme que celle qui est nominee, II Esd.,
XI, 35, ge? ha-hardsim, « la vallee des artisans. » Le
texte porte : « Lod et Ono (dans) la vallee des Artisans. »
Quelques manuscrits des Septante ont amalgamc tous
ces mots en un seul : 'QvwyY)apa<7£t(ji (Complute); la
plupart les ont omis. Cette m6me vallee est mentionnee,
I Par., iv, 14, ou nous lisons : « Sarai'a (fils de Cenez, de
la tribu de Juda) engendra Joab, pere de la Vallee des
Artisans, ge' hardsim, car il y avait la des artisans,
hardSim. » La Vulgate 1'appelle dans les deux endroits^:
Vallis artiftcum. Dans le second, les Septante unissent
encore les deux mots en un: 'AyeaoaaVp; Alexandrinus :
T-/}Gpoias.iii.. Le Talmud, Megillah, i, 1, place aussi Lod
et Ono dans la vallee des Artisans. — Cette vallee debouche
dans la plaine de Saron. Les Benjamites s'y etablirent
au retour de la captivite de Babylone. II Esd., xi, 35.
Les ennemis des Juifs, Sanaballat et Gossem, cher-
cherent vainement a y attirer Nehemie pour 1'empeeher
de rebatir les murs de Jerusalem, II Esd., vi, 2.

F. VIGOUROUX.
ONOCENTAURE (Septante : ovoy-evTa-jpo?; Vulgate :

onocenlaunts), animal fabuleux (fig. 484) dont le nom

ne se trouve pas dans l'hebreu,.mais dans les versions.
Is., xxxiv, 14. Cf. 1.1, col. 613. Le centaure est lui-meme
un etre mythologique dont le corps est moitie homme,
moitie cheval. Dans 1'onocentaure, une des moities com-
posantes serait un ane au lieu d'un cheval. Dans ̂  texte
hebreu, il est question de la devastation de 1'Idumee, dans
laquelle « les siyymi se rencontreront avec les 'iyyim »;

484. — Onocentauresse representee au milieu d'autres animaux
Fragment de la mosa'ique de Palestrine.

d'apres les versions, « les demons se rencontreront avec
les onocentaures. » Les siyyim sont des betes sauvages
du desert, et les 'iyyim, « les hurleurs, » sont les
chacals. Voir CHACA.L, t. n, col. 474. H. LES£TRE.

ONOMASTIQUE SACREE. Voir NOM, col. 1670-
1676.

1. ONYX (hebreu: sefyelet; Septante : 6'vui-; Vulgate :
onyx, ungula), substance animale entrant dans la com-
position des parfums. L'onyx etait un des elements em-
ployes pour preparer le parfum du sanctuaire. Exod.,
xxx, 34. La sagesse se compare elle-meme a un parfum
dont fait partie 1'onyx. Eccli., xxxiv, 21 (15). Dioscoride,

485. — Le Strombus et son opercule.

il, 10, decrit ainsi cette substance : « L'onyx est 1'opercu-
le d'un coquillage semblable a celui de la pourpre. II se
trouve dans les marais de 1'Inde qui produisent le nard,
et il est aromatique parce que les coquillages prennent
du nard. On le recueille lorsque les marais sont desseches
par la chaleur. Celui qu'on prend dans la mer Bouge
n'est pas pareil, il est blanchatre et brillant. Celui de
Babylone est noir et plus petit. Tous deux sont odori-
ferants quand on les brule; leur parfum rappelle en
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quelque maniere I'odeur du castoreum. » Cf. Pline,
H. N., xxxn, 10. Le casloreum est une substance
secretee par le castor; d'une odeur penetrante, elle est
employee en medecine comme antispasmodique. L'onyx
est fourni par 1'opercule d'un mollusque gasteropode de
1'ordre des pectinibrancb.es et du genre Strombus
(fig. 485). Get opercule est appele 6'vuJ a cause de sa
ressemblance avec un ongle. La Ghemara, Kerithoth,
f. 6 a, le nomme egalement siforen, « ongle. » De cet
opercule on tire un parfum qui degage une odeur forte
et penetrante quand on le brule. On 1'utilise encore en
Orient pour la composition de plusieurs especes d'encens.
II y a differentes especes de Strombus. Le mollusque
atteint parfois des dimensions considerables, qui peuvent
aller jusqu'a Om30; aussi le coquillage devient-il albrs
un objet d'ornement. Dioscoride suppose que 1'onyx
peut se trouver sur des coquillages d'eau douce; mais
on ne salt ce qu'il veut dire quand il parle de rnarais
produisant le nard, dont le parfum se communique aux
coquillages. Aujourd'hui, plusieurs especes de Strombus
se rencontrent dans la Mediterranee; mais la mer
Rouge sert d'habitat au plus grand nombre, et c'est a
ces dernieres qu'on emprunte 1'onyx. Les Arabes ap-
pellent 1'onyx dofr-el-afnt, « ongle du diable, » comme
en allemand Teufelsklaue, et les Abyssins doofu. On
lui donne les noms A'ostracium, unguis odoratus, et,
en medecine, blatta byzantina. Bochart, Hierozoicon,
Leipzig, t. in, 1796, p. 797, a pense que les Septante
pouvaient entendre par ovu£ le bdellium, auquel Dios-
coride, i, 80, trouve quelque ressemblance avec 1'onyx,
et que Pline, H. N., XH, 19, gratifle d'ongles blancs.
Voir BDELLIUM, 1.1, col. 1527. Mais le bdellium ne parait
pas avoir ete utilise par les anciens pour la composi- .
tion des parfums, et 1'identification du sehelet avec
1'onyx est trop appuyee par la tradition des anciennes
versions et par ce qu'on connait des usages de 1'antiquite
pour qu'on puisse Fabandonner. Cf. Gesenius, Thesau-
rus, p. 1388; Tristram, The natural History of the
Bible, Londres, 1889, p. 297; Wood, Bible animals,
Londres, 1884, p. 590. H. LESETRE.

2. ONYX (hebreu: soham, traduit diversement par les
Septante et la Vulgate), variete d'agate a plusieurs
teintes. — L'onyx (fig. 486) est une agate composee de
plusieurs coucbes plus ou moins epaisses et de diffe-

486. — L'onyx.

rentes couleurs, disposees par bandes regulieres et cir-
culaires. Cette pierre differe de 1'agate rubanee en ce
que les bandes, au lieu d'etre droites et paralleles, sont
curvilignes et concentriques. Le prix en varie suivant la
durete, la finesse du grain et la vivacite des couleurs, en
meme temps que d'apres le volume. Cette pierre pre-
cieuse (qu'il ne faut pas confondre avec 1'albatre onyx
qui estun calcaireet non une agate) a, dit Pline, H.N.,
xxxvn, 24, une partie blanche dont la couleur rappelle
1'ongle, d'ou son nom 6Vj|. L'onyx, d'apres Theophraste,
est melange alternativement de blanc et de brun. Les
anciens tiraient cette pierre de 1'Arabie, de 1'Egypte, de
1'Inde. Sa pesanteur specifique est 2,376.

Le soham est une pierre qu'on trouve dans la terre
d'Havilath, Gen., 11, 12; pierre tres precieuse, Job,
XXVIH, 16; qui est mentionne"e parmi les offrandes des
Israelites pour le temple, Exod., xxv, 7; xxxv,9, 27; qui
faisait partie des tresors accumules par le roi David pour
aider a la construction de la maison deDieu,IPar.,xxix,
2; qui sertie dans un chaton d'or servait a retenir les epau-,
lieres de 1'Ephod, Exod., xxvm, 9; xxxix, 6; qui etait
du nombre des 12 pierres du Pectoral, la 2e du qua-
trieme rang, Exod., xxvm, 20; xxxix, 13; et dont le roi
de Tyr rehaussait 1'eclat de ses vetements. Ezecb.,
xxvm, 13.

Quelle est cette pierre de soham? Les differenles ver-
sions du texte sacre, au lieu d'aider dans cette recherche,
ne font que rendre Identification plus difficile a cause
de la variete de leurs traductions. II est juste cependant,
pour proceder plus surement, de prendre d'abord les
textes ou la pierre soham se presente isolement. Car
dans les enumerations, comme dans celle des pierres
du pectoral, Exod., xxvm, 20; xxxix, 13, ou les pierres
precieuses du roi de Tyr, Ezech., xxvm, 19, les manus-
crits sur lesquels les traducteurs ont fait leur version,
ont pu n'avoir pas toujours ces pierres rangees dans le
meme ordre; et de meme les manuscrits de la traduc-
tion ont pu souffrir des copistes quelque deplacement
dans les noms. La Vulgate traduit par lapis onychinits,
sauf dans Job, xxvm, 16, ou on lit lapis sardonychus.
Les Septante ont la plus grande inconstance, tradui-
sant differemment suivant les livres, et suivant meme
les versets a tres peu d'intervalle et dans le meme
contexte. Ainsi on a Xc'So; itpao-ivo; dans Gen., n, 12;
(TapStoi; dans Exod., xxv, 7, et xxxv, 9, et a-fjiapaySo? dans
Exod., xxvm, 9; xxxv, 27; xxxix, 6; aoapi, qui n'est que
la transcription du mot hebreu, dans I Par., xxix, 2, et
6'vu£ dans Job, xxvm, 16. Les autres traducteurs grecs
n'ont pas cette diversite : Aquila traduit par crapSow?;
Symmaqueet Theodotien par6'vv|. La paraphrase d'On-
kelos tient pour burld, le syriaque pour berulo' :
ce qui evidemment rappelle le rnot grec p/)pu»tov, le
beryl.

Si nous considerons maintenant les enumerations de
pierres precieuses, comme dans la description du ra-
tional, Exod., xxvm, 17-20; xxxix, 10-13, nous remar-
quons en comparant le texte hebrai'que, les Septante, la
Vulgate et 1'historien Josephe, Ant. jud., Ill, vi, 5;
£ell. jud., V, v, 7, que les pierres ne sont pas toutes
disposees dans le meme ordre (voir RATIONAL); il ne
faut done pas s'en tenir rigoureusement au rang qu'occupe
une pierre en hebreu pour avoir sa traduction au meme
rang dans les LXX et la Vulgate : ce qui donnerait des
resultats invraisemblables, comme par exemple le 12e

nom des Septante ovu^'ov traduisant nstf>, yasfeh de
1'hebreu. 'lao-Ttic, qui est evidemment la traduction de
yasfeh, occupe la 6° place : ce qui suppose que le tra-
ducteur devait lire yasfeh a cette place ou que 1'ordre
des noms de sa version a ete renverse par les copistes.
La meme chose a pu se produire entre la 11« et la 12e

place, qui seraient peut-etre interverties, en sorte qu'au
lieu de regarder ^^piiXXiov comme la traduction de so-
ham, et ovu^tov celle de yahdloni, ce dernier mot grec,
c'est-a-dire 1'onyx, serait en realite la traduction de so-
ham. Si Ton compare le texte hebrai'que d'Ezechiel,
xxvin, 10-13, avec le meme passage dans les Septante,
qui reproduisent remuneration des pierres du Rational,
on constate que probablement ce texte hebreu est defec-
tueux et qu'il ne reste plus que 9 pierres sur les 12 qu'on
devrait y trouver; mais la disposition du texte permet
de reconnaitre peut-etre dans 3r,p'jXXtov, et plus proba-
blement dans ovixtov, la traduction du mot soham, et
non pas certainement dansc crampeipo;, comme le disent
beaucoup d'auteurs qui ne tiennent cornpte que de
la place materielle qu'occupent les mots hebreux et
grecs.
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En face de cette diversite de traduction, les comnien-
tateurs et les lexicograph.es se sont aussi divises. G. B.
Winer, Biblisches Eealworlerbuch, in-8°, Leipzig, 1848,
1.1, p. 283; E. Fr. K. Rosenimiller, Handbuch der biblis-
chen Alterthumskunde, lre partie, Biblische Mineral-
reich, p. 41, et d'autres tiennent pour le beryl. Pour
J. Braun, Vestitus sacerdotum hebrseorum, in-8°, Leyde,
1680, p. 728-739, le sdham est plutot le sardonyx; de
meme W. F. Jervis, Minerals and Metals mentioned
in the Old Testament, in-8° (Lotxdres, 1905). Gesenius,
Thesaurus, in-4°, Leipzig, 1829, p. 1369, et J. D. Mi-
chaelis, Supplemenia ad lexica hebraica, in-8°, Gcet-
tingue, 1792, t. H, p. 2290, preferent Vonyx. L'etymologie
du mot sdham diversement expliquee par ces auteurs
n'a donne jusqu'ici rien de bien satisfaisant. En 1'ab-
sence d'indications caracteristiques dans les textes sa-
cres mentionnes plus haut, et en face de la diversite des
anciennes versions, et des opinions variees des cri-
tiques, il est difficile de determiner avec certitude la na-
ture de la pierre appelee sdham. On peut hesiter entre le
beryl, Vonyx, et le sardonyx. Dans 1'hypothese ou sd-
ham serait le beryl (selon la disposition des pierres de
rational d'apres le texte actuel des Septante), le yahalom
serait alors vraisemblablementl'onyx. Mais la traduction
de sdham par onyx a pour elle un peu plus d'aulorites.
Quant a decider si Ton doit voir dans sdham un onyx
proprement dit, ou un sardonyx, cela est difficile. On
sait que les deux pierres ont le m^me genre de stries
ou bandes concentriques, la seule difference est qu'une
ou deux des couches dans le sardonyx sont rouge cor-
naline au lieu des couleurs noires ou brunes del'onyx.
Les anciens Hebreux pouvaient designer les deux pierres
par le meme nom. Ce qui confirmerait ce sentiment,
c'est que dans le teste de 1'Apocalypse, xxi, 18, 1'enu-
meration des 12 pierres precieuses, qui s'inspire du
rational, contient le sardonyx mais pas Vonyx.

E. LEVESQUE.
OOLIBA (hebreu: 'Oholibdh,« ma tente est en elle; »

.Septante : 'Oo).i6«; Alescandrinus : 'OXtga), personni-
fication de Jerusalem et du royaiime de Juda, dans
Ezechiel, xxui, 4, 11, 22, 36, 44, sous la figure d'une
courtisane dont 1'inconduite represente Tidoltitrie des
Juifs. Sa sceur Oolla (hebreu : 'Oholdh, « sa tente »),
sous une figure analogue, personnifie Samarie et le
royaume d'Israel. Les deux soeurs, selon une eoutume
assez commune en Orient, ont des noms a peu pres
semblables : Ooliba est ainsi nommee parce que c'est a
Jerusalem qu'est la tente ou le temple de Dieu; Oolla
est appelee « sa tente », parce qu'elle s'elait fait un
temple a elle, contrairement aux preceptes du Seigneur.
Elles sont fllJes d'une meme mere, Sara, femme d'Abra-
ham. Oolla est la sceur ainee, parce que le royaume
d'Israel etait plus grand que celui de Juda. L'une et
Tautre, dans leur jeunesse, c'est-a-dire quand Israel
commencait a devenir un peuple, se sont livrees a
1'idolatrie en Egypte. Puis Oolla s'est donnee aux Assy-
riens. Cf. Ezech., xvi;0se., v, 13; vn, 11; via, 9; xii, 1;
IV Reg., xv, 19, et elle est devenue leur victime. Ooliba
a irnite les debordements de sa soaur et les a aggraves.
Cf. Jer., ni, 8-11; Ezech., xvi, 47; IV Reg., xvi, 7, etc.
Non seulement elle s'est livree aux Assyriens, mais^
aussi, apres eux, aux Chaldeens.

Kite vit des hommes peints sur la muraille,
L'image des Chaldeens peinte au vermilion'.
Des ceintures autour des reins
Et des tiares avec des diademes sur la tete (fig. 487),
Ayant tous fair de grands personnages.
C'etaitle portrait des flls de Babylone. Ezech., xxm, 14-15.

4 Le bas-relief representant Sargon, qui ornait un des murs
du palais de Khorsabad et qui est conserve aujourd'hui au musee
du Louvre, porte encore des restes de peinture au vermilion.
Voir SARGON.

DICT. DE LA BIBLE.

Ooliba sera punie de ses crimes. Ces Chaldeens, ces
Assyriens, pour lesquels elle a abandonne son Maitre,
seront les instruments de la vengeance divine, elle et
sa soeur seront chatiees comme des adulteres. Ezech.

487. — Assyro-Chaldeens. Brique emaillee en couleurs ornant
un des murs du palais de Kalakh. Les vetements sont de cou-
leur jaune de deux nuances, avec des ornements blancs et
jaune fonce'. — D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n,
pi. 55.

xxnr, 1-49. Dans tout ce chapitre, 1'idolatrie est repre-
sentee comme un adultere, selon la melaphore" com-
mune. Voir ADULTERE, t. I, col. 242.

OOLBBAMA (hebreu : ^Oholibdmdh), nom d'une
femme d'jtsaii et d'un chef edomite.

1. OOLIBAMA (Septante : 'OAioijia), fHle d'Ana (voir
ANA. 2, t. I, col. 532) et femme d'Esaii. Gen., xxxvi, 2,
5, 14, 18, 25. Voir aussi BEERI 1, t. i, col. 1547. Dans la
Gen., xxvi, 34, Oolibama porle le nom de Judith. L'ex-
plication des deux passages de la Genese est obscure et
difficile. Les cqmmenlateurs admetlent un double nom
des femmes d'Esau, soit qu'elles aient recu le second
en epousant le fils d'Isaac, soit que ce nom ait un rap-
port avec leur descendance ou avec le pays qu'habiterent
les tribus auxquelles elles donnerent naissance. Ooli-
bama eut trois fils, Jehus, Ihelon et Core, Gen., xxxvi, 5,
14, 18, qui furent tous les trois 'alluf ou chefs de tribus
idumeennes. Oolibama etait Ilorreenne d'origine, voir
IHELOM, t. in, col. 840, et elle put etre 1'occasion ou^meme
la cause de Petablissement d'Esau dans le mont Seir

2. OOLIBAMA (Septante : 'OhSsjwu), un des chefs
'alluf, d'Edom. Gen., xxxvi, 41; I Par., i, 52.

OOLLA (hebreu : 'Oohlah; Septante : 'Oola;
Alexandrinus : 'OXXa), personnification, dans Ezechie],
xxm, 4, 5, 36, 44, sous la forme d'une courtisane, de
Samarie idolatre, comme sa soeur Ooliba personnifie
Jerusalem. Voir OOLIBA..

ou
OOZAM (hebreu : 'Ahuzzdm, « leur possession, »

« le tenace »; Septante : 'Q-/*''*?' Alexandrinus :
.), le premier de§ quatre ills que Naura donna

-: iv. - 53
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a Assur, surnpmme « pere de Thecua », de la tribu de
Juda. I Par., iv, 6.

OPHAZ (hebreu : ^tJfdz, Jer., x, 9; Dan., x, 5; on
doit lire 'ufir, d'apres une note conjecturale des Masso-
retes, sur Jer., x, 9; Septante : Mwcpa£, Jer., x, 9; 'Qya?,
Dan., x, 5; Vulgate : Ophaz, Jer., x, 9; [aurum] obry-
zum, Dan., x, 5), nom d'une contree aurifere, comme
semble i'indiquer le contexte dans Jeremie, x, 9, ou
1'or d'Ophaz fait pendant a « 1'argent de Tharsis ».
Tharsis designant une contree, il est naturel de prendre
aussi Ophaz pour un nom geographique. Comme on ne
connait pas de pays ainsi appele, beaucoup d'interpretes
ont cru de tout temps qu'il fallait lire Ophir (voir ce
mot), le pays de 1'or, si celebre en Palestine depuis le
roi Salomon. Gesenius, Thesaurus, p. 136-137. D'autres,
comme Bochart, Phaleg., 1. II, c. xxvir, Opera, t. i,
1692, col. 141, ont pense qu'Ophaz est 1'ile de Tapro-
bane (Ceylan), ou Ptolemee, vn, 4, 7, 8, place le fleuve
et le fort de Phasis. — Pour d'autres commentateurs, le
mot "ufaz n'est pas un nom propre, mais un qualificatif
indiquant la qualite de 1'or, sa purete. Us s'appuient sur
la traduction de la Vulgate qui a rendu dans Daniel,
x, 5, 'ufaz par obrizum, « pur, » en le rapprochant de
TS, pdz, qui, joint a ketem, Cant., v, 11, ou bien seul,
dant., v, 15; Ps. xxi (xx), 4; Job, xvm, 17, etc., signifie
« or pur ». On allegue aussi en faveur de cette explica-
tion la lecture Mw9«£ des Seplante, dans Jeremie, x, 9.
II est question I (III) Reg., x, 18, de TBID am, zdhdb
mufdz, qui a pour equivalent dans II Par,, ix, 17,
TimD 3m, zdhdb tdhor,« or pur. » Mufdz peut etre re-
garde comme le participe hophal du verbe pdzaz inusite
a kal, et signifiant « purifie », quoique les Talmudistes,
Yoma, iv, 2, croient que mufdz est pour me'ufdz,
« d'Ophaz. » Gesenius, Thesaurus, p. 1097. Hitzig a
imagine que Ophaz venait du Sanscrit vipdfa, «. libre, »
et designait une colonie hindoue qui, partie du voisi-
nage de rHyphase('J7/dz) ou Indus, en Sanscrit: vipa^a.
s'etait ^tablie en Arabic dans I'Yemen ou il y a de 1'or.
— Toutes les hypotheses se ramenent a deux, savoir, si
ufdz est un nom propre ou s'il est un adjectif. Pour
resoudre la question, on peut repondre seulement que
le contexte dans Jeremie, x, 9, parait demander un nom
de lieu. Voir J. Knabenbauer, Comment, in Jeremiam,
1889, p. 152. F. VIGOUROUX.

OPHEL (hebreu : hd-6fel, avec 1'article; Septante;
*OTCE)>; Vaticanus : "O^a, II Par., xxvn, 3; xxxm, 14:
'QipaX; II Esd., m, 26,v'O<f,od>, II Esd., xi, 21; Alexan-
drinus : 'Q<pXa, II Par., xxvn, 3; xxxm, 14), colline
sud-est de Jerusalem, prolongement meridional du mont
Moriah. II Par., xxvn, 3; xxxm, 14; II Esd., HI, 26; xr,
21. Le mot 'ofel signifie « colline » et est employe dans
ce sens IV Reg., v, 24; Is., xxxn, 14; Mich., iv, 8. Avec
Particle, il designe, dans les passages cites de II Par.,
et II Esd., 1'une des hauteurs sur lesquelles etait batie
la ville sainte. Nous lisons, II Par., xxvu, 3, que Joa-
tham « fit beaucoup de constructions sur la muraille
d'Ophel », et, II Par., xxxm, 14, que Manasse « batit le
mur exterieur de la cite de David a 1'occident de Gihon,
dans le torrent, et dans la direction de la porte des
Poissons, et autour d'Ophel, et il 1'eleva beaucoup ». Ce
dernier texte est obscur; voir 1'explication dans 1'article
JERUSALEM, t. in, col. 1363. II fixe neanmoins suffisam-
ment la situation d'Ophel. Voir le plan de Jerusalem
aneienne et de ses differentes enceintes, t. HI, col. 1355.
Ifapres II Esd., HI, 26; xi, 21. les Nathineens, qui
censtrtuaient une classe inferieure des ministres du
sainctaaire, habitaient a Ophel jusqn'en face de la porte
des Eaux, a 1'orient, et jusqu-'a la tour Saillante. En sui-
vant ce qui est dit, II Esd., HI, 15-28, de la reconstruc-
feat dies Hiurs de Jerusalem a Test, depuis la porte de la

jnsqu'a la porte des Chevaux, travail auquel

prirent part les habitants de Thecue, « depuis la tour
Saillante jusqu'au mur d'Ophel » (la Vulgate dit : « jus-
qu'au mur du temple »), II Esd., HI, 27, il est facile de
conclure que la colline dont nous parlons est bien celle
qui fait suite au Moriah. La meme conclusion resultede
la description que Josephe, Bell, jud., V, iv, 2, fait de
la premiere enceinte de Jerusalem, et dans laquelle il
mentionne « un lieu qu'on appelle Ophla ». Voir JERU-
SALEM, t. in, col. 1357. Ophel est une colline triangu-
laire resserree entre le Cedron a Test et la vallee de
Tyropoeon a 1'ouest. Plane a sa partie superieure, elle
s'incline rapidement au sud par une serie d'e"tages; sa
longueur est d'environ 500 metres et sa largeur moyenne
d'une centaine de metres. Mais le relief en etait beau-
coup plus accentue autrefois, les ravins qui 1'entourent
ayant ete en partie combles par les decombres qui s'y
sont accumules au cours des siecles. Voir JERUSALEM,
t. HI, col. 1352, et les fig. 247, 248. Elle fut le point ini-
tial de Jerusalem, puisqu'elle porta primitivement la
forteresse des Jebuseens et devint la cite de David ou
Sion. Voir SIGN. A. LEGENDRE.

OPHER, nom, dans la Vulgate, d'un fils de Madian
et d'une ville. La Vulgate a ecrit, dans les Paralipomenes,
Epher, le nom du fils de Madian et de deux Israelites
appeles tous les trois 'Efer dans le texte hebreu. Voir
EPHER, 1, 2, 3, t. n, col. 1830-1831.

1. OPHER (hebreu : 'Efer, « jeune cerf; » Septante :
'Acpst'p, dans Gen., xxv, 4; 'Oflp, dans I Par., i, 33), le
second des cinq enfants de Madian, le fils d'Abraham
et de Cetura. Gen., xxv, 1, 2, 4; I Par., i, 32-33. La
Vulgate 1'appelle Epher, I Par., i, 33. Voir £,PHER 1,
t. H, col. 1830-1831.

2. OPHER (hebreu: tfefer, « creux, puits; » Septante :
"Etpep, dans Jos., xn, 17; "Osplp, dans III Reg., iv, 10),
ville royale chananeenne. Elle est mentionnee entre
Taphua et Aphec, Jos., xn, 17-18, et, d'apres III Reg., iv,
10, elle etait voisine de Socho. Eusebe et saint Jerome la
nomment dans I'Onomasticon, edit. Larsow et Parthey,
1862, p. 306-307, mais sans indiquer sa position. Elle
n'a pas ete jusqu'ici identifiee; il resulte cependant des
donnees bibliques qu'elle etait dans le territoire de la
tribu de Juda, au sud-ouest de Rethlehem, probablement
entre Foukin et Schoueikeh. Elle fut prise par Josue
et son roi mis a mort. Jos., xn, 17. Sous le regne de
Salomon, « la terre d'Epher » fit partie de la prefecture
de Benhesed. Ill Reg., iv, 10. Dans ce dernier passage,
la Vulgate ecrit Epher au lieu d'Opher. — Elle a egale-
ment orthographic Hepher le nom de trois Israelites
appeles Refer dans le texte hebreu, comme la ville cha-
naneenne. Voir HEPHER 1, 2,3, t. HI, col. 595. — Hepher
entre aussi comme element dans le nom de Gethhepher.
Voir GETHHEPHER, t. HI, col. 228.

3. OPHER, second element du nom de Gethhepher,
dans IV Reg., xiv, 25 (Vulgate). Au lieu de traduire
comme le porte 1'hebreu : « Jonas... qui etait de Gethhe-
pher, » saint Jerome a traduit : c Qui etait de Geth
qui est en Opher. » Voir GETHHEPHER, t. HI, col. 228.

OPHERA (hebreu : 'Ofrdh), nom dans la Vulgate,
Jos., xvm, 23, de la ville de Benjamin appelee ailleurs
Ephrai'm, Ephrem, Ephron, Ephra; Maison de poussiere.
Voir EPHREM 1, t. n, col. 1885.

OPHI (hebreu:'Ofai [chethib],<Efat\kert\; Septante:
'Iwqps; Alexandrinus : 'Qsps-r; Sinaiticus : 'Qy/j), Neto-
phatite dont les fils etaient officiers (sdrim) dans 1'armee
qui avait ete laissee en Judee lors de la deportation des
Juifs en Chaldee. Us allerent a Masphath faire avec
plusieurs autres leur soumission a Godolias, etabli gou-
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•verneur du pays par Nabuchodonosor, Jer., XL, 8, 13,
«et le previnrent qu'Ishiahel, fils de Nathanias, voulait
le tuer. Jer., XL, 13-16. II refusa de les croire et ils
furent probablenaent massacres avec lui par Ismahel.
-Jer., XLI, 1-3.

OPHIM (hebreu : ffuppim; omisxlans les Septante),
•fils ou descendant de Benjamin. Voir BENJAMIN, t. i,
-col.-1589; HAPHAM, t. m, col. 420.

OPHIOMACHUS (hebreu : horgol ; Septante :
6opio[iajc/]i;), espece de sauterelle comestible que la Vul-
,gate, d'apres les Septante, et par suite, les versions
francaises de la Vulgate, ont ainsi appelee de ce nom
qui signifie « celui qui combat centre les serpents »,
parce que Aristote, Hist, animal., ix, 6, et Pline, H.
N.f xi, 29, mentionnent une grande sauterelle qui attaque
les serpents. Voir SAUTERELLE.

OPHIOMANClE, divination par les mouvements
•des serpents. — Le verbe ndhas est employe au pihel,
nilies, avec le sens d' « exercer la magie » ou « faire de
la divination s. Lev., xix, 26; Deut., xvnl, 10; IV Reg.,
-xvii, 17; xxi, 6; II Par., xxxm, 6. Une fois, Gen., XLIV,
15, 1'auteur sacre s'en sert meme a propos de cyatho-
miancie ou d'hydromancie. Voir COUPE, t. n, col. 1075.
dLes versions le traduisent pas des mots qui signifient
« tirer des presages d'apres les oiseaux ». Voir DIVINA-
TION, t. II, col. 1445. Mais comme le radical ndhas est
identique a ndhas, « serpent », un certain nombre
•d'auteurs ont pense que le verbe nihes se rapportait
plus specialement a la divination par le moyen des
serpents, dont les mouvements etaient censes capables
de livrer aux devins les secrets de 1'avenir. Cf. Bochart,
Hierozoicon, Leipzig, 1793, t. i, p. 21, qui cite de nom-
breux exemples d'ophiomancie chez les peuples de 1'an-
tiquite; Rosenmiiller, In Levit., Leipzig, 1798, p. 114;
Winer, Siblisches Realworterbuch, 3e edit., 1848, t. n,
p. 719, etc. Mais le sens de divination par les serpents
aie s'impose nulle part dans les passages ou le verbe
nihes est employe. Aussi est-on, plus generalement
porte a attribuer a ndhas le meme sens qu'a ldl.ias,
•« siffler, » murmurer doucement comme on fait dans
les incantations, d'ou le sens de lahas, « murmure » et
« incantation ». Le verbe kdsaf a de meme le double
sens de « murmurer » et de « faire des incantations ».
II est done fort probable que le verbe ndhas represente
ome idee differente de celle qu'exprime le substantif
ndfyds. Cf. Gesenius, Thesaurus,}). 875; Buhl, Gesenius'
Handivorterb., Leipzig, 1899, p. 521. Ainsi, il ne serait
,pas question d'ophiomancie d'une maniere speciale dans
da Bible. Les Hebreux ont surtout connu les psylles.
Voir CHARMEUR DE SERPENTS, t. n, col. 595.

H. LESETRE.
OPHIR, nom d'un fils de Jectan et d'un pays aurifere.

\. OPHIR (hebreu : ns-m, '6fir, Gen., x, 29; -VSIN,
'Ofir, I Par., I, 23; Septante : Ou<p£tp), le onzieme des
treize fils de Jectan, fils d'Eber et petit-fils de Sem. II
est nomme entre Saba et H^vila, Gen., x, 28-29; I Par., i,
22-23, ce qui montre que la tribu qui porta ce noni
habitait 1'Arabie meridionale, mais il est impossible^e

,/preciser ou e"tait situe son territoire. Voir BocMrt,
Phaleg., n, 15, Opera, t. I, col. 97. Cf. JECTAN, t. in, 11,

,coJ. 1215.

2. OPHIR (hebreu : 'Ofir; Septante : Soxptpa; Alexan-
• drinus : Sw<papa, HI Reg., ix, 28; Sou^i'p, III Reg., x,
41, et II Par., ix, 10; 'O<pt'p, III Reg., xxn, 49; Sw9tpa,
II Par., viii, 18), pays aurifere.

I. OPHIR DANS LA BIBLE. — La flotte de Salomon alia
chercher a Ophir de 1'or et de 1'argent. Les vaisseaux,

_grands comme ceux qui faisaient le voyage de Tharsis

en Espagne, furentconstruits a Asiongaber, pres d'Elath,
sur le golfe d'Akaba et monies par des matelots phe-
niciens, fournis par Hiram, roi de Tyr. Ill Reg., ix,
26-28; II Par., viii, 17-18. Le voyage d'Asiongaber a
Ophir, aller et retour, durait trois ans. Ill Reg.y^x, 22.
La flotte apporta a .Salomon quatre cent vingt talents
d'or, III Reg., ix, 28 (quatre cents, I Par., vm, 18), de
1'argent, du bois de santal, des pierres precieuses, de
1'ivoire, des singes et des paons. Ill Reg., x, 11, 22.
II Par., ix, 10; 11 fit faire avec 1'or deux cents grands
boucliers et trois cents petits. Ill Reg., x, 16-17, voir
BOUCLIER, t. i, col. 1881; avec le bois de santal des kin-
nor et des nables pour les musiciens du Temple, et des
mis'dd (III Reg., x, 12) ou des mesillot (II Par., ix, 11),
« balustrades » ou « degres », pour le Temple et pour
le palais royal. Ill Reg., x, 12; II Par., ix, 11. Nous
ignorons combien de fois les vaisseaux de Salomon
firent le voyage d'Ophir. — Plus tard, un de ses succes-
seurs, Josaphat, concut le projet de renouveler ses
voyages fructueux a Ophir, mais les vaisseaux qu'il
avait fait construire furent detruits par une tempete a
Asiongaber avant meme d'avoir pu prendre la mer.
III Reg., xxix, 40. — A partir de 1'epoque de Salomon,
« Ophir, » Job, xxn, 24 (Vulgate : aureos), « or d'Ophir,»
devint en hebreu synonyme d'or tres pur. Job, xxvm,
16 (Vulgate : tinctis Indiss coloribus); Ps. XLV (XLIV), 10
(Vulgate : in veslitu deaurato); Is., XIH, 12 (Vulgate:
mundo obrizo). Voir aussi OPHAZ. Dans I Par., xxix, 4
(Vulgate : de auro Ophir). Ophir est employe pour d£-
signer un or excellent comme celui d'Ophir.

II. SITUATION D'OPHIR. — Elle est discutee depuis des
siecles et aujourd'hui encore elle est un sujet de contro-
verse. Les opinions sur ce sujet peiivent se ramener a
Irois classes, la premiere placant Ophir en Arabic, la
seconde en Afrique, la troisieme dans PInde.

1° Ophir en Arabic. — Cette opinion a ete pendant
longtemps dominante et elle compte encore des parti-
sans, quoiqu'ils ne s'accordent pas enlre eux sur la
partie de 1'Arabie ou se trouvait Ophir. M. Ed. Glaser
la soutient dans sa Skizze der Geschichte und Geogra-
phie Arabiens, t. n, 1890, p. 353-387, et place Ophir
sur la cote arabe du golfe Persique. Voir aussi Vivien
de Saint-Martin, Annee geographique, xie annee, 1872,
p. 45; Id., Histoire de la geographic et des decou-
vertes geographiques, Paris, 1875, p. 25; H. Guthe,
Kurzes Bibelworterbuch, Tubingue, 1903, p. 489 (qui re
jette 1'opinion de M. Glaser et place Ophir dans 1'Arabie'
meridionale); A. Sprenger, Die alte Geographic Arabiens
als Grundlage der Entwickelungsgeschichte des Semi-
lismus, in-8°, Berlin, 1875, p. 56-58. — 1. La premiere
raison qu'on allegue en faveur de 1'Ophir arabe, c'est
que la Genese,x, 28-29, place la descendance d'Ophir le
jcctanide entre celle de Saba et d'Hevila, voir t. in,
col. 688, c'est-a-dire dans 1'Arabie meridionale, mais il
n'est pas certain que 1'Ophir salomonien tire son nom
de 1'Ophir jectanide. — 2. La seconde raison, c'est qu'on
trouve dans 1'Arabie du sud et du sud-est les produits
iju'allaient chercher les vaisseaux de Salomon. L'Arabic
('tait tres celebre dans Pantiquite comme contree auri-
fere, ainsi que 1'attestent Agatharchide, dans Photius,
Codex CCL, 50, t. civ, col. 69; Diodore de Sicile, n, 50,
in, 44, 47; Strabon, xvi, 4, 22; Pline, H. N., vi, 28,
32, et 1'Ecriture elle-meme. Num., xxxi, 22, 50; Jud^,
vm, 24, 26; III Reg., x, 1-2; Ps. LXXH (LXXI), 15. Cf.
Gen., n, 11 et I Par., i, 9. Elle abondait aussi en pierres
precieuses. Diodore de Sicile, H, 54; in, 46. Cf. Gen., n,
12; III Reg., x, 2; II Par., ix, 1. Enfin on y trouvait
egalement des singes. Pline, H. N., vm, 19. II est vrai
qu'elle ne produit pas le bois de santal, ni 1'ivoire, ni
les paons, mais on pouvait neanmoins se les procurer
dans ses ports ou se faisait un grand commerce et ou
ils etaient apportes de PInde et de 1'Ethiopie. Cf. Hero-
dote, in, 114. Voir Ezech., xxvn, 21-22; Strabon, xvi;
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Diodore de Sieile, 11, 54. — 3° Les documents cunei-
formes, les uns anterieurs a 1'an 1000 avant notre ere,
les autres du vme siecle avant J.-C., attestent que le
territoire compris entre la Susiana et le golfe Persique
p&rtait le nom d'Apirra on Apir. Voir Frd. Delitzsch,
Wo lag das Parodies? p. 131, 231; Fr. Hommel, Ge-
schichte Babyloniens und Assyriens, p. 720. Ce nom
peut se transcrire en hebreu par Ophir. Des navires
partant d'Asiongaber devaient mettre trois ans, aller et
retour, en tenant compte des moussons, pour faire le
voyage au golfe Persique. — Telles sont les principales
raisons alleguees en faveur de 1'Arabie. Mais si Ophir
etait reellement situe en Arabie, on ne s'explique pas
facilement pourquoi le commerce ne se serait pas fait
par caravanes, ce qui etait moins dangereux et plus
conforme aux habitudes du pays.

2° Ophir en Afrique.—Une opinion moins ancienne,
mais qui a recrute de nombreux partisans dans les
temps modernes, place Ophir sur la cote orientale de
1'Afrique, vis-a-vis de Madagascar. Huet, le savant eveque
d'Avranches, a trouve Ophir dans Sofala. Commentaires
sur les navigations de Salomon, dans [Bruzen de la
Martiniere], Traites geographiques et historiques pour
faciliter Vintelligence de I Ecriture Sainte, 2 in-12, La
Haye, 1730, t. n, p. 8-255. Le celebre geographe d'Anville
dit, dans son Memoire sur le pays d'Ophir ou les flottes
de Salomon allaient chercher de I'or (Memoires de
VAcademic des Inscriptions, t. xxx, 1764, p. 90) : « Le
canton que Ton dit etre le plus abondant en mines
(d'or) est une montagne dont le nom d'Afura ou Fura
(en Afrique) presenterait peut-etre a quelques critiques
un rappor^ avec celui d'Ophir. » Quatremere est plus
affirmatif encore dans son Memoire sur le pays d'Ophir
(Memoires de I'Academie des Inscriptions), t. xv, 1842,
2epart.,p. 370, ou il s'exprime ainsi: « II faut admettre
que la contree d'Ophir etait sittiee sur la cote orientale
de 1'Afrique, aux lieux oil existe encore aujourd'hui le
royaume de Sofala. » M. C. Peters, Das goldene Ophir
Salomo's, in-8°, Munich, 1895, identifie Ophir avec les
ruines de Zimbaboue, dans le Mashonaland, entre le
Zambese et le Limpopo, ou Ton trouve des restes d'an-
ciennes exploitations de Tor. II croit, de plus, qu'Ophir
ne differe pas du Punt des inscriptions egyptiennes.
D'apres R. N. Hall et W. G. Neal, The ancient Ruins
of Rhodesia, in-8°, Londres, 1902, p. 25-44, Rhodesia=
Monomotapa=0phir. Malgre les affirmations contraires,
cette partie de 1'Afrique parait bien avoir ete inconnue
des Pheniciens et des Egyptians. — D'autres savants,
sans confondre le Punt egyplien avec la moderne Rho-
desia, croient cependant que c'est 1'Ophir biblique et le
placent sur la cote ethiopienne de la mer Rouge et
sur la cote correspond ante de 1'Arabie, mais ce pays,
quoique I'or n'en fut pas absent, n'a cependant jamais
ete « la terre de I'or ».

3° Ophir dans I'Inde. — \. L'identification d'Ophir
avec une contree de I'Inde est fort ancienne. C'est dans
I'Inde que les Septante font naviguer les vaisseaux de
Salomon. Dans tous les passages relatifs a cet evenement,
ils transcrivent Ophir par Sotxptp, Swipt'p, Sw9apa; or
cot^ip est le nom copte de I'Inde. Peyron, Lexicon lin-
guae copticse, in-4°, Turin, 1835, p. 218; Champollion,
L'Egypte sous les phoraons, 2 in-8°, Paris, 1814, t. i,
p. 98. — Josephe, qu'on a bien le droit considerer ici
comme un temoin de la tradition juive, dit expressement,
Ant.jud., VIII, vi, 4, edit. Didot, t. i, p. 437 : « Le roi
fit construire de nombreux vaisseaux... a Asiongaber...,
qui appartenait aux Juifs... Hiram, roi de Tyr, lui
envoya des pilotes et des hommes entendus dans 3a
navigation, autant qu'il en eut besoin, et Salomon leur
commanda de se rendre, avec ses gens, dans cette con-
tree de I'Inde appelee autrefois Sophir et aujourd'hui
Terre de I'or. Et; TTJV iraXat f/iv Saxpt'pav, vuv dk Xpysfjv

Ti? 'IvSixr^lfffivauTYi. » —Saint Jerome,

dans la Vulgate, a conserve ordiriairement le nom
d'Ophir, mais il 1'a traduit une fois dans Job, xvin, 16r
par « Inde », et il place expressement Ophir dans
I'Inde, avec Eusebe. Onomast., aux mots Ophir, Sophera,
Sophir, edit. Larsow et Parthey, 1862, p. 376-379; 346r
347, 350, 351. Le commentaire fortancien qui se trouve
dans les OZuvres de saint Basile, Is., xin, 12, n. 208,
t. xxx, col. 592; Procope, Comm. in Is., xn, 12r
t. LXXXVII, part. 2, col. 2084; Suidas, Lexicon, edit.
Bernhardy,1853,t. n, col.834;Hesychius, Glosses same,
edit. Ernesti, 1785, p. 250, et en general, tous les ecri-
vains grecs, placent Ophir dans I'Inde. On peut done
affirmer que c'est la 1'opinion traditionnelle et la plus
ancienne.

2. Elle est confirmee par le fait, aujourd'hui univer-
sellementadmis, que I'Inde est le seul pays qui produise
toutes les marchandises apportees par les marins de
Salomon, et le nom de plusieurs d'entre elles est Sans-
crit, c'est-a-dire appartient a la langue qu'on parlait
dans I'Inde. Les mots qof, tukkyim et almug ou algum,
qui designent les singes, les paons et le bois de santat
sont sanscrits; les paons et le bois de santal ne sont
indigenes que dans I'Inde, en sorte que les partisans de
1'Arabie ou de 1'Afrique sont obliges d'admettre que ces
produits etaient exportes de I'Inde dans les comptoirs
arabes ou africains. Cela n'est pas impossible, mais
n'est-il pas plus naturel d'admettre que les Pheniciens
qui etaient de grands commercants preferaient aller
les chercher dans leur pays d'origine? Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., t.HI, p. 382-
395. On peut done regarder comme la plus probable
1'opinion de Josephe, des Septante et des plus anciens
Peres, d'apres lesquels Ophir etait situe dans I'Inde.

3. II est plus difficile de determiner exactement la
partie de I'Inde ou abordaient les vaisseaux de Salomon.
On 1'a placee sur les cotes de Malabar, a Ceylan dans le
district de Goa ou une antique cite, Supara ou Uppara,
rappelle le nom d'Ophir, en Malaisie. L'opinion de Max
Muller, Lecons sur la science dulangage,%e edit, franc.,
p. 256, sans etre certaine, est neanmoins fort vraisem-
blable: « Si Ophir,c'est-a-dire le pays du bois d'algum,.
dit-il, doit etre cherche dans I'Inde et si le point d'ou
la ilptte de Salomon rapportait des paons, des singes et
de 1'ivoire, doit etre aussi cherche dans une contree ou
on parlait Sanscrit, 1'endroit auquel il est le plus natu-
rel de songer, c'est 1'embouchure de 1'Indus. Ce fleuve
offrait aux habitants du nord toutes les facilites pour
porter jusqu'a la cote leur or et leurs pierres pre-
cieuses, et les marchands du sud et du centre de I'Inde
pouvaient bien desirer profiter d'un marche si heureu -
sement situe pour y vendre leurs paons, leurs singes et
leur bois de santal. Dans cette meme localite, Ptolemee,
vn, 1, 6, nous donne le nom A'Abiria au-dessus de
Pattalene, et les geographes indiens y placent une popu-
lation qu'ils appellent Abhira ou Abhira. Non loin de
la, Mac-Murdo trouva, ainsi qu'il le raconte dans sa
description de la province de Cutch, une race d'Abhirs,
qui sont, selon loute probabilite, les descendants de
ceux qui vendirent a Hiram et a Salomon leur or et
leurs pierres precieuses, leurs paons et leur bois de
santal. » Abhira, situe a 1'embouchure de 1'Indus, etait,
comme le remarque Lassen, IndischeAlterthumskundef
1866-1874, t. i, p. 653; cf. t. n, p. 557, 1'endroit de la
cote le plus proche comme le plus commode pour les-
Pheniciens.

4. Les vents qu'on appelle moussons souftlent regulie-
rement dans la mer de I'Inde, alternativement pendant
six mois,-d'avril en octobre, du sud-ouest, et d'octobre
en avril du nord-est. Lassen, Indische Alterthtimskunder
t. i, p. 251. La flotte pbenicienne devait necessai-
rement arriver a Ophir pendant la premiere saison et
repartir pendant la seconde. Voir le calcul de la duree
du voyage de trois ans de la flotte de Salomon a Ophir
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^Malacca), dans C. R. Low, Maritime Discovery, in-8°,
Londres, 1881, 1.i, p. 74-75.
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F. VIGOUROUX.
OPHLAL (hebreu : 'Efldl; Septante : 'Aipa^;

Alexandrinus : 'OqpXdcS), fils de Zabad et pere d'Obed,
de la tribu de Juda et de la famille d'Hesron et de Je-
rameel. 1 Par., u, 37.

OPHN1, nom, dans la Vulgate, d'un des fils du grand-
pretre Heli et d'une ville de la tribu de Benjamin. Le
texte hebreu les ecrit d'une maniere differente. ,

1. OPHNI (hebreu : Tlofni; Septante : '0<x>vi), fils aine
du grand-pretre Heli, frere de Phinees. I Reg., r, 3; n,
34; iv, 4; xi, 17. Les deux freres remplissaient a Silo
leurs fonctions sacerdotales aupres du Tabernacle d'une
maniere indigne de leur caractere sacre. C'etaient
des fils de Belial. T Reg., n, 12. Us violaient les pres-
criptions rituelles relatives aux sacrifices, s'emparaient
de force de la part des victimes qui leur convenait,
I Reg., n, 12-17, et ils ne respectaient pas davantage
les lois de la morale, JK 22. (Ce dernier trait manque
dans les Septante.) Leur conduite indignait les Israe-
lites. Heli, instruit de leurs debordements. leur en fit
a la verite des reproches, mais avec mollesse, de sorte
que Dieu lui fit annoncer d'abord par un prophete in-
connu, jL 27-36, et ensuite par le jeune Samuel, voue
au service du Tabernacle, I Reg., in, 11-12, que les deux
coupables mourraient le meme jour et que le souverain
sacerdoce passerait de sa famille dans une autre. Ophni
et Phinees perirent en efi'et quelque temps apres sur le
champ de bataille ou ils avaient apporte 1'arche d'al-
liance dans une guerre centre les Philistins; 1'arche fut
prise en meme temps. En apprenant cette nouvelle,
Heli tomba de son siege a la renverse et se tua; la
femme de Phinees fut saisie des douleurs de 1'enfan-
tement et mourut en donnant le jour a Ichabod (t. m,
col. 803). I Reg., iv, 1-22. Le sacerdoce supreme resta
«ncore dans la famille d'Heli jusqu'a la fin du regne de
David, mais la seconde partie de la prophetic s'accom-
plit au commencement du regne de Salomon, ou le
pontificat passa de la descendance d'Heli a Sadoc, qui
etait de la branche aaronique d'Eleazar. Ill Reg., iv, 4.
Voir HELI 1, t. in, col. 569.

2. OPHNI (hebreu : hd-Ofni, avec 1'article; omis
dans les Septante), ville de la tribu de Benjamin, men-
tionnee une seule fois dans FEcriture. Jos., xvni, 24.
Elle est citee entre « le village d'Emona » (hebreu :
Kefar hd'Ammondi), qui est inconnu, et Gabee (hebreu;,
Gdba'), bien identifie avec Djeba', un peu au sud-onest
de Mukhmas. Voir la carte de Benjamin, t. i, col. 1588.
Plusieurs auteurs la reconnaissent volontiers dans
Djifna, ou Djifneh, au nord-ouest de Bethel. Cf. E.
Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,
1856, t. n, p. 264, note 2; Muhlau, dans Riehm's Hand-
worterbuch des Biblischen Altertums, Leipzig, 1884,
t. n, p. 1125. II y aurait, d'apres eux, correspondance
assez exacte entre 1'hebreu usv, *0fni, et 1'arabe LLia..

• : T •
Djifna, le y, 'am, se changeant parfois en P grec,
comme dans n-T7, Azzdh, devenu Pd£a, Gaza, Jos., xv,

47, et le P se changeant en djim, comme dans PaSsp,
=^J^-, Djezer. Jos., x, 33. L'antique cite d'Ophni se
retrouverait ainsi dans une ville importante de Judee,
Pocpva, dont parle Josephe, Ant. jud., XIV, xi, 2, et qui
est aujourd'hui le village de Djifna. Cette explication
n'est pas admise par d'autres. Gophna serait plutot le
representant de xjsiJ, Gufnd" ou Gofnd, ville popu-

T :
leuse dont il est question dans le Talmud. Cf. A. Neu-
bauer, La geographie du Talmud, Paris, 1868, p. 157.
Euscbe, Onomastica sacra, Gcettingue, 1870, p. 300,
cherchant, faussement d'ailleurs, a identifier la vallee
d'Escol, Num., xin, 24, 25, avec celle de Gophna, dit
que ce dernier nom signifie « vigne », ce qui nous
ramene a 1'hebreu ]si, gefen, et a 1'arameen Gofna\
C'est done de Gofna', et non de 'Ofni, que deriverait le
nom actuel de Djifna. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen
im heutigen Palastina und Syrien, dans la Zeitschrift
des Deutschen Palastina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893,
p. 57-58. F. de Saulcy, Voyage en Terre-Sainte, Paris,
1865, t. n, p. 222, fait valoir un autre argument en
disant que Djifna rentre difficilement dans le territoire
de Benjamin. Cette raison n'a pas grande force, car
le point en question peut aisement etre compris dans
les limites de la tribu. L'identification d'Ophni avec
Djifna reste done possible, sans etre certaine. Le vil-
lage actuel est situe dans une vallee fertile, plantee de
vignes, de figuiers, d'oliviers et d'abricotiers. Un certain
nombre de maisons sont adossees a une colline et
forment la partie haute du bourg. II est alimente d'eau
par une excellente source, appelee 'Am Djifna, a
laquelle on descend par plusieurs degres. On y trouve
les debris d'une ancienne eglise byzantine et les restes
d'un vieux chateau, qui ne remonte peut-etre pas au
dela de 1'epoque des croisades. Cf. V. Guerin, Judee,
t. in, p. 28. C'est la certainement 1'emplacement de 1'an-
cienne Gophna, qui fut la capitale d'une des dix to-
parchies de la Judee. Cf. Pline, H. N., v, 15. Josephe,
Ant. jud., XIV, xi, 2, la met au nombre des plus puis-
santes cites (SuvaTcoTataO du pays; il en parle encore
Ant. jud., XIV, xn, 2, 5; Bell, jud., II, xx, 4; V, 11, 1;
VI, n, 2. 3. A. LEGENDRE.

OPHRA (hebreu : 'Ofrdh; Septante: Poyepa; Alexan-
drinus : Pocpopa), fils de Maonathi, de la tribu de Juda.
I Par., iv, 14. Voir MAONATHI, col. 704. — Dans le texfte
hebreu, deux villes, 1'une de Benjamin, Jos., xvm, 23;
I Sam., xni, 17 Mich., I, 10 (texte hebreu), Bet le 'afrdh;
1'autre de Manasse, Jud., vi, 11; vin, 27 ; ix, 5, portent
le nom de 'Ofrdh, « gazelle >>. La Vulgate appelle la
premiere Ophera (voir EPHREM 1, t. n, col. 1885), dans
Jos., xvn, 23; Ephra dans I Reg., xni, 17 (voir
EPHRA 2, t. n, col. 1872); Domus pulveris dans Mich.,
i, 10 (voir APHRAH, 1.1, col. 735). Elle appelle la seconde
Ephra. Voir EPHRA 1, t. n, col. 1869.

OPHTALMIE, maladie des yeux qui prive plus ou
moins completement de la vue. — 1° L'ophtalmie peut
tenir a 1'age, qui affaiblit peu a peu la vue et parfois la
supprime totalement. Get affaiblissement est signale
chez Isaac, Gen., xxvn, 1; Jacob, Gen., XLVIII, 10; Heli,
le grand-pretre, I Reg., HI, 2; iv, 15; Ahias, le prophete,
III Reg., xiv, 4, tandis que Moise conserve jusqu'a la
fin 1'integrite de ses yeux. Deut., xxxiv, 1. L'Ecclesiaste,
xn, 3, remarque que, dans la vieillesse, « s'obscurcissent
ceux qui regardent par les fenetres, » c'est-a-dire les
yeux. — 2° II y a des ophtalmies qui tiennent a des
causes pathologiques ou accidentelles. Lia avait les
yeux malades. Gen., xxix, 17. Tobie, n, 11, devint
aveugle par accident. Zacharie, xiv, 12, dit que les
yeux des ennemis de Jerusalem pourriront dans leurs
orbites. La Loi declarait impropres au service du culte
les levites qui avaient une tache dans 1'oeil. Lev., xxi,
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20. Les ophtalmies-etaient frequentes en Palestine par
suite de la vivacite de la lumiere, de la secheresse du
climat qui developpait des poussieres nuisibles, des
mouches qui se posaient frequemment autour des
yeux et souvent du manque d'hygiene. Voir AVEUGLE,
t. i, col. 1289; MOUCHE, t. iv, col, 1325. — Les animaux
eux-memes sont atteints. Les yeux des onagres s'etei-
gnent quand la secheresse detruit la verdure. Jer., xiv,
6. — 3° D'autres ophtalmies sont attributes a des causes
morales, comme le chagrin, Job, xvn, 7;Ps. xxxi(xxx),
10,; xxxvin (xxxvu), 11; LXXXVIII (LXxxvn),10; Lam., n,
11, ou 1'attente prolongee d'un Men qui ne vient pas.
Ps. LXIX, (LXVIII), 4; cxix (cxvm), 82, 123; Is., xxxvni,
14; Lam., iv, 17. — Sur les moyens de guerison de
1'ophthalmie, voir COLLYRE, t. n, col. 842.

H. LESETRE.
OPPROBRE (hebreu : herpah, 'ervdh, qdlon;

Septante : <x<7XY)fj.o<7uv/i, 6'veiScK, 6vet8(ff[j.6;; Vulgate :
opprobrium, turpitudo), ce qui cause une grave honte
a quelqu'un. L'opprobre peut provenir de differentes
causes.

1° Uindecence. — L'opprobre qui en resulte est
caracterise surtout par les mots 'ervdh, yuticwcn?,
a(7xv)(xocnJVY], turpitudo. Gen., ix, 22, 23; Exod., xx, 26;
xxvm, 42; Lev., xvni, 6-18; xx, 17-21; Is., XLVII, 2, 3;
Ezech., xvi, 37; I Reg., xx, 30'; Apoc., xvi, 15; Rom.,
I, 27.

2° La sterilite. — A la naissance de son fils Joseph,
Rachel constate que Dieu lui a ote son opprobre. Gen.,
xxx, 23. Elisabeth, mere de Jean-Raptiste, parle de
meme. Luc., I, 25. A 1'epoque du chatiment divin, sept
femmes diront a un homme : Laisse-nous porter ton
nom, ote notre opprobre. Is., iv, 1.

3° L'humiliation. — A propos de la circoncision,
Dieu dit a Josue qu'il a ote a son peuple 1'opprobre de
1'Egypte. Jos., v, 9. Voir CIRCONCISION, t. n, col. 776.
Le defl de Goliath est un opprobre pour les Hebreu x,
I Reg., xvii, 26; David le fera disparaitre. Eccli., XLVII,
4. Thamar est couverte d'opprobre par 1'attentat de son
frere Amnon. II Reg., xm, 13, Le Messie, pendant sa
passion, sera 1'opprobre des honimes et le rebut du
peuple. Ps. xxii (xxi), 7. Saint Paul veut qu'un eveque
soit considere au dehors, afin de ne pas tomber dans
Fopprobre. I Tim., in, 7.

4° La defaite. — Naas 1'Ammonite, eroyant qu'il sera
vainqueur, veut intliger 1'opprobre a tout Israel. I Reg.,
xi, 2. Le roi de fiabylone emmenera les Egyptiens
captifs pour leur honte. Is., xx, 4. Les Israelites qui
veulent se refugier en Egypte seront couverts d'opprobre.
Jer., xm, 18. Les Edomites de Bosra seront un jour
un objet d'opprobre. Jer., XLIX, 13.

5° Les vices. — L'opprobre est le chatiment de 1'in-
sense, Prov., in, 35; du corrupteur, Prov., vi, 33; de
1'indocile, Prov., xm, 18; de celui qui frequente les
mechants, Prov., xvm, 3; xxii, 10; du menteur, Eccli.,
xx, 26; de la race des impies, Eccli., XLI, 9,10; du pere
qui ne surveille pas sa fille, Eccli., XLII, 11; du fabri-
cant d'idoles. Bar., vi, 47, etc. Les mechants seront
confondus dans un opprobre eternel. Jer., xxm, 40.
Les morts se reveilleront un jour, les uns pour la vie
eternelle, les autres pour 1'opprobre eternel. Dan.,
Xii, 2.

6° L'infidelite a Dieu. — Israel infidele a Dieu, de-
viendra 1'opprobre des nations. Jer., xxiv, 9; xxix, 18;
XLIV, 8; Ezech., v, 14, 15; xxii, 4; Mich., vi, 16; Soph.,
HI, 18; Judith, v, 18; vn,-16. Lesauteurs sacres deman-
dentla delivrance de cet opprobre qui les avilit aux yeux
des nations. Ps. XLIV (XLIII), 14; LXXIX (LXXVIII), 4;
Judith, iv, 10; Lam., v, 1; Jo., n, 17 19. Dieu exauce
cette priere. Is., xxv, 8; Liv,-4; Jer., xxxi, 19; Ezech.,
xxxiv, 29; xxxvi, 15, 30. Dieu a inflige autrefois aux
ennemis d'Israel une honte eternelle. Ps. LXXVIII

7<> La fidelite a Dieu. — Elle attire 1'opprobre sui~
les bons de la part des meehants. Les amis de Job in-
voquent son opprobre pour le convaincre de crime.
Job, xix, 5. Assez souvent, les Israelites fideles subissent
1'opprobre a cause de leur attachement a Dieu. Ps.
LXIX (LXVIU), 8,10; Jer., xv,15; xx, 8; cf. vi, 10; Dan.r
HI, 33; ix, 16; II Esd., i, 3; n, 17. Au temps des
Machabees, les ennemis changent le sabbat en opprobre
et souillent honteusement 1'autel des holocaustes.
I Mach., i, 41; iv, 45. Les premiers Chretiens furent
aussi soumis a 1'opprobre a cause de leur fpi. Heb.,~
x, 33.

8° La mechancete individuelle. —- David subit 1'op-
probre de la part de Nabal. 1 Reg., xxv, 39. Le juste la
souffre de la part de 1'insense. Ps. xxxix (xxxvm), 9;,
cix (cvm), 25; cxix (CXVIH), 39. II ne doit pas s'en
effrayer, car il n'en sera pas toujours ainsi. Is., LI, 7;
Lam., m, 30. Sobna a ete 1'opprobre de la maison de
son maitre. Is., xxii, 18. L'homme de bien ne jette pas
1'opprobre sur son prochain. Ps. xv (xrv), 3.

H. LESETRE.
OR (Hebreu: zahdb, fyaru§, kefem ; chaldeen: dehab;

Septante : ypuaiov, ^pudo?; Vulgate: durum), metal pre-
cieux, d'une brillante couleur jaune, tres ductile, inal-
terale a 1'air, et n'entrant en fusion qu'a une tempera-
ture de 1200°, superieure a la temperature de fusion*
de 1'argent et du cuivre. La Sainte Ecriture mentionne
1'or tres souvent, a differents points de vue.

I. ORIGINE ET TRAITEMENT DE L'OR. — 1° Les auteurs
sacres assignent a 1'or plusieurs lieux d'origine: Hevi-
lath, Gen., n, 11, voir t. in, col. 689; Ophir, III Reg.,.
ix, 26-28; II Par., vm, 17, 18; HI Reg., xxii, 49, voir
coL1829; Ophaz, Jer., x, 9, probablement identique a
Ophir, voir col. 1827; Tharsis, Is., LX, 9: Jer., x, 9, voir
THA.RSIS; Parvaim, II Par., HI, 6, voir PARVAIM ; 1'Es-
pagne, deja designee vraisernblablement par le nom de
Tharsis, I Mach., viii, 3, voir ARGENT, t. i, col. 945,,
946; ESPAGNE, t. n, col. 1951. Dans Job, xxxvu, 22, il
est dit que « 1'or vient du septentrion ». Telle etait, en*
effet, 1'opinion des anciens. Cf. Herodote, HI, 116;.
Pline, H. N., vi, 11; xxxni, 4 ; Frd. Delitzsch, Wo lag
das Paradies, Leipzig, 1881, p. 118. Les monts Altai',
« montagne d'or » en turc, dans 1'Asie septentrionale,.
sur les limites de la Siberie et de la Mongolie, passaient
pour la region aurifere par excellence. Les mines de
TAltai ont toujours ete celebres; 1'or y abonde dans les
torrents qui se jettent dans 1'Obi et le Jenissei'. « Veux-
tu devenir riche, tourne-toi vers le nord, » disaient les
Talmudistes, Bathra, 25 6. Cf. Frz. Delitzsch, Das-
Such lob, Leipzig, 1876, p. 489. L'or se trouve aussi
assez abondamment dans 1'Oural, qui, par rapport a la>
region palestinienne, est dans le nord.

2° L'or se presente sous trois aspects differents. —
1. Dans les gites particuliers, il apparait en grains ou;
en cristaux au sein d'une gangue de quartz dont il faul
le degager par le broiement et ensuite la fonte. —
2. Dans les depots metalliferes, il est dissemine sous
forme de menus cristaux ou de parcelles infimes au
milieu des filons d'argent, de cuivre ou de fer pyri-
teux. — 3. Enfin, dans les terrains d'alluvion et les
sables de transport, qui fournissent la plus grande partie
de 1'or utilise, le metal affecte la forme de paillettes,
de grains ou meme de masses plus volumineuses appe-
lees pepites. Cf. de Montessus, Uin&ustrie de 1'or, dans
la Revue des questions scientifiques, Bruxelles, janv..
1906, p. 73-114. L'or arrivait aux Hebreux dans un etat
de purete plus ou moins defectueux. II fallait 1'epurer
par coupellation, au moyen du creuset. Voir CREUSET,,
t. n, col. 1116. Cf. Job, xxvm, 1, 6.. Cette operation
devait etre tres usitee; car les ecrivains bibliques font
de frequentes allusions a 1'epreuve du feu subie par
1'or, comme symbole des epreuves imposees au juste-
par la Providence afin de le perfectionner. Job,
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10; Prov., xvn, 3; xxvii, 21; Sap., in, 6; Eccli., n, 5;
Zach., xiii, 9; Mai., in, 3; I Pet., i, 7.

3° L'or prenait differents noms, qui avaient ete pri-
mitivement des qualificatifs, suivant 1'etat dans lequel il
se presentait. Le zdhdb stigur, ou simplement le segor,
Job, XXVIH, 15, est 1'or pur, sans alliage, par opposition
avec 1'or a 1'etat vulgaire ou melange. Les versions tra-
duisent ce mot par / piwov <ruyx£x}.£t<r|i.£vov, crjvx>.£t(rrdv,
xaOapov, durum purissimum, purum, III Reg., vi, 20,
21; vii, 49,50 ; x, 21; II Par., iv, 20, 22 ; ix, 20 ; et dans
Job, XXVIH, 15, par <TUYxXet<7[/.ov, « enferme, » et obnzum.
Les participes grecs empruntes au verbe <juyx).£tetv,
« enfermer, t> traduisent litteralement sdgur, participe
du verbe sdgar, « enfermer. » L'or serait par excellence
la chose qu'on enferme, la chose precieuse, quand il
est pur. Quant au mot obrizum, dans le Targum 'obrizin,
il designe en latin 1'or qui a stibi I'obrussa ou 6'6pu£ov,
c'est-a-dire 1'epuration. Cf. Pline, H. N., xxxni, 3, 9;
Suetone, Ner., 44. — Le paz est 1'or pur, et le zdhab
mufazl'or epure, Soxijiov, fulvuninimis,rnuridissiinum.
Ill Reg., x, 18; II Par., ix, 17. II est a remarquer que
trois fois paz est rendu par ToTta^iov, topazus, Ps. cxix
(cxvni), 127, ou par X(6o; Ti(i.'o?> lapis pretiosus, Ps. xx
(xix), 11; Prov., vui, 19, a cause de la similitude des
mots. — Le zdhdb sdttut, de sdhat, « frapper, » est 1'or
martele, eXaxov, « ductile, » purissimum, probatum.
Ill Reg., x, 16, 17; II Par., ix, 15, 16.

4° L'or n'abondait pas en Chanaan a 1'epoque d'Abra-
ham. II n'est pas mentionne parmi les biens du patri-
arche. Quand celui-ci veut acquerir la caverne de Mak-
pelah, il en donne le prix en argent. Gen., xxm, 15,
16. En Egypte, les descendants de Jacob se familiari-
serent avec la vue et aussi, a 1'occasion, avec la mani-
pulation industrielle de For. Les Egyptiens recevaient
primitivement le precieux metal, dont le nom nub, se
retrouve constamment sur leurs monuments, de I'Ethio-
pie septentrionale, appelee pour cette raison pays de
Nub, c'est-a-dire de 1'or, ou Nubie. II y, avait des fonc-
tionnaires qui rapportaient de la le « mineral d'or », et
qui portaient les titres de « surveillant de la maison de
I'or » et d' « intendant des pays de 1'or ». Ce pays en
effet renfermait les gisements auriferes les plus riches
que 1'Egypte ait connus. « L'or s'y trouve en pepites,
dans des poches perdues au milieu du quartz blanc; il
y est mele a des oxydes de fer et de titane dont les
anciens n'ont point tire parti. L'exploitation, commencee
de temps immemorial par les Ouaouaiou qui habitaient
la region, etait des plus simples : on en rencontre par-
tout la trace au ilanc des ravins. Les galeries s'enfoncent
a cinquante ou soixante metres de profbndeur en suivant
la direction naturelle des filons. Le quartz detache, on
en jetait les debris dans des mortiers de granit, on les
pilait, on pulverisait ensuite les debris sur des meules
analogues a celles qu'on employait pour broyer le grain,
on triait les residus sur des tables en pierre, puis on
lavait le reste dans des sebiles en bois de sycomore,
jusqu'a ce que les paillettes se fussent deposees. » Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient clas-
sique, Paris, 1895, t. I, p. 480. Cf. Agatharchide, dans
Miiller-Didot, Geographi Grseci minores,i. I, p. 123-129;
Diodore de Sicile, in, 12-14. Les Egyptiens n'avaient
pas de colonies permanentes dans le pays de 1'or; rniiis,
presque chaque annee, un detachement de troupes allait
chercher le metal recueilli depuis le voyage precedent.
D'autres expeditions se rendaient au Pouanit, sur la
cote sud-ouest de la mer Rouge. La, « les indigenes
rdcoltaient 1'or dans les terrains d'alluvion que le
Tacazze, le Nil Bleu et ses affluents arrosent. Leurs
femmes s'occupaient a recueillir les pepites, qui sont
souvenl assez grosses ; elles les serraient dans de petits
sachets en cuir, les echangeaient aux marchands centre
Les produits de I'industrie egyptienne, ou les livraient
aux orfevres pour en faconner des boucles d'oreilles,

des anneaux de nez, des bagues, des bracelets d*une
facture assez fine. L'or se trouve associe a plusieurs
autres metaux, dont on ne savait pas le separer; le plus
pur avait une teinte jaune clair qu'on estimait par-
dessus tout; mais 1'or allie a 1'argent, dans la proportion
de 80 p. 100,1'electrum, etait encore recherche, et les
ors grisatres meles de platine servaient a fabriquer des
bijoux communs. » Maspero, Histoire ancienne, t. I,
p. 492; cf. Cailliaud, Voyage a Meroe, t. HI, p, 16-19.
Les rois d'Egypte employaient cet or pour le culte des
dieux et pour la dotation de leurs serviteurs devoues. M
n'est pas etonnant qu'apres son voyage en Egypte,
Abraham soit devenu riche en or. Gen., xni, 2. Les
princes de la XIIe dynastie, ses contemporains, exploi-
taient depuis longtemps la Nubie et le Pouanit. L'exploita-'
tion avait d'ailleurs commence des la Ve et la VIe dynas-
ties. Sous la XIX8, il y eut une recrudescence d'activite
dans les mines voisines de la mer Rouge. Seti I«r envoya
des ingenieurs pour renouveler 1'exploitation. On lit dans
une inscription d'un temple de la region, celui du bourg
de Radesieh : <c Desormais nous pouvons cheminer en
paix et atteindre vivants notre but; maintenant que les
sentiers difficiles sont ouverts et que la route est devenue
bonne, on peut amener 1'or, com me notre seigneur et
maitre nous 1'a ordonne. » Cf. Chabas, Les inscriptions
des mines d'or, in-4°, Chalon-sur-Saone, 1862, p. 5-6.
Des plans reproduisaient 1'etat des mines. Sur 1'un
d'eux, qui constitue la plus ancienne carte qui nous
soit parvenue (fig. 488), les terrains sont peints en rouge
vif, les montagnes en ocre sombre, les chemins mar-
ques de pas indiquant la direction, tandis que des le-
gendes font connaitre les noms locaux. Cf. Chabas, Les
inscriptions des mines d'or, p. 30-32; Vigouroux, La-
Bible et les decouvertes modemes, 6e edit., t.i, p. 472-
474; t. n, p. 551-557.

5° Les Egyptiens surent de bonne heure traiter 1'or
par des precedes varies. On ne recourait directement
a la fusion que quand les objets a obtenir n'avaient
qu'un faible volume. Par le martelage, on execulait les
reliefs desires et 1'on fabriquait les plaques destinees
a recouvrir differents ouvrages de bois. L'or se prete
aisement a ces transformations, grace a sa tres grande
ductilite et a sa faible durete, inferieure a celles de
1'argent et du cuivre. La nature des travaux importants
executes au desert prouve que les ouvriers hebreux
s'etaient inities en Egypte a 1'art de traiter 1'or. « L'idee
d'appliquer 1'or et les metaux nobles sur le bronze, sur
la pierre ou sur le bois, etait deja ancienne en Egypte,
au temps de Kheops... Us recouvraient d'or les portes des
temples, le soubassement des murs, les bas-reliefs, les
pyramidions d'obelisque, les obelisques entiers...
C'etaient des lames forgees a grands coups de marteau
sur 1'enclume. Pour les objets de petite dimension, on
se servait de pellicules, battues entre deux morceaux de
parchemin. Le musee du Louvre possede un veritable
livret de doreur, et les feuilles qu'il renferme sont aussi
tines que celles des orfevres allemands au siecle passe.
On les fixait sur le bronze au moyen d'un mordant am-
moniacal. S'il s'agissait de quelque statuette en bois, on
commencait par coller une toile line ou par deposer une
mince couche de platre, et Ton appliquait 1'or ou 1'argent
par-dessus ce premier enduit... Le bronze et le bois dore
ne suffisaient pas [toujours aux dieux : c'etait de 1'or
massif qu'il leur fallait et on leur en donnait le plus
possible... La quantite de metal ainsi consacree au ser-
vice de la divinite etait considerable. Si on y trouvait
beaucoup de figures hautes de quelques centimetres m
peine, on en trouvait beaucoup aussi qui mesuraien*
trois coudees et plus. II y en avait d'un seul metal, or
ou argent; il y en avait qui etaient partie en 'or, parUe
en argent; il y en avait enfin qui se rapprochaient de
la statuaire chryselephantine des Grecs, et ou 1'or se
combinait avec 1'ivoire sculpte, avec 1'ebene, avec tes
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pierres precieuses. » Maspero, L'archeologie egyptienne,
Paris, 1887, p. 296-299. En Egypte, on ne frappait ni mon-
naies ni medailles. L'or pris en butin etait done fondu
en Hngots ou employe a fabriquer de la vaisselle et des
bijoux. Voir t. n, fig. 387, col. 1075, la coupe d'or don-
nee par Thothmes III a 1'un de ses officiers, Amenho-
tep III, avait recu d'un gouverneur d'Lthiopie un sur-
tout en or (fig. 489), en partie reproduit, t. n, fig. 34,
col. 91, et representant la-cueillette des dattes dans un
bois de palmiers, avec des hommes conduisant deux gi-
rafes, d'autres qui implorent la pitie des soldats egyptiens
et des prisonniers negres. « La passion des metaux pre-

Exod., xxxii. 4. II est probable que les deux termes
sont intervertis et qu'il faut traduire : « Aaron faconna
Tor au burin apres avoir fait un veau a la fonte. » Les
Septante traduisent : « II les faconna au burin, ypaqnSc,
et en fit un veau fondu. » La Vulgate rend differem-
ment le texte : « II le faconna par un travail du fusion,
opere fusorio, et leur fit un veau de fonte, conflali-
lem. » Les versions syriaque et chaldai'que rendent le
mot heret, qui ne se retrouve plus que dans Isai'e, vm,
1, avec le sens de « stylet », par des mots qui signifient
« forme », c'est-a-dire moule dans lequel on coule le
metal en fusion. C'est le sens reproduit equivalemment

488. — Carte egyplienne des pays auriferes. D'apres Chabas, Inscriptions des mines d'or, pi. II.

cieux etait poussee si loin sous les Ramessides, qu'on
ne se contenta plus de les employer au service dela table.
Ramses II et Ramses III avaient des trones en or, non
point plaques sur bois, mais massifs et gai-nis de pierre-
ries. » Maspero. L'archeologie egyptienne, p. 304.

6° Des Fepoque du desert, on voit les Hebreux utiliser
1'or en plaque, zdhdb miqsdh, « 1'or tourne, » Topsutov,
ductile, pour la fabrication des cherubins de 1'Arche,
Exod., xxv, 18; xxxvn, 7, et du candelabre d'or. Exod.,
xxv, 31, 36; xxxvir, 17, 22; Num., vm, 4. II est question
de placages d'or a propos de 1'Arche, Exod., xxv, 11,12;
de la table des pains de proposition, Exod., xxv, 24, 28;
des colonnes soutenant le rideau du Tabernacle, Exod.,
xxxvi, 38; des statues idolatriques. Is., xxx, 22; XL, 19;
Bar., vi, 23; Hab., u, 19, etc. — Le premier travail exe-
cute par les ouvriers hebreux fut le veau d'or, pour la
fabrication duquel les femmes et les enfants Israelites
sacrifierent leursboucles d'oreilles. Onle faconna bahe-
ret, « au burin, » et on fit un veau massekdh, « fondu. »

par la Vulgate. Plus loin, Exod., xxxn, 20, il est dit
que Moi'se brula le veau d'or, le broya pour le reduire
en poudre et fit boire par les Israelites cette poudre
melangee a 1'eau. C'etait faire comprendre aux cou-
pables que leur idole n'avait pas plus de valeur que le
veau vivant qui sert de nourriture a I'homme. Pour
expliquer que le veau d'or ait pu etre reduit en poudre,
plusieurs auteurs ont suppose qu'il etait de bois plaque
d'or. Cf. Rosemmuller, In Exod., Leipzig, 1795, p. 627.
Mais le texte se prete peu a cette explication, et d'ail-
leurs la difficulte se reduit a une question de plus ou
de moins, puisqu'il fallut pulveriser le placage d'or de
meme facon que la figure entiere. Cf. Deut., ix, 21. II
ne peut etre ici question de calcination, ou traitement
du metal par le feu au contact de 1'air, ayant pour effet
de 1'oxyder et de le reduire ;en poudre; 1'or est un des
rares metaux qui resistent a cette operation. Guenee,
Lettres de quelques Juifs, Paris, 1821, lle edit., t. i,
p. 304, oppose a Voltaire un precede pour rendre 1'or
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potable. Si on fait fondre dans un creuset trois parties
de sel de tartre et deux parties de soufre, une partie
<Tor se fond parfaitement dans ce melange. Le compose
.ainsi obtenu peut etre ensuite pulverise et dilue dans
une eau qui devient rougeatre, a mauvais gout, mais
peut se boire. Le sel de tartre est un depot produit
par le vin. II est de toute evidence que ce precede n'a
pu etre employe par Moi'se au desert. Encore moins
pouvait-il connaitre 1'eau regale, composee d'acide sul-
furique et d'acide chlorhydrique et dissolvant 1'or. Ces
moyens chimiques etaient alors totalernent inconnus.
II ne peut done s'agir que d'une pulverisation meca-
nique, ainsi que 1'indique le verbe 'ekot, « broyer »
comme dans un mortier. Deut., ix, 21. Chacun salt
que, par un battage suffisant, 1'or peut etre reduit en
feuilles minces facilement reductibles en poussiere. Au
desert, ni les pierres dures, ni les bras, ni le temps ne
manquaient pour amener a 1'etat de poussiere le veau

c'estle Temple qui sanctifie 1'or et, par consequent, lui
est superieur. Matth., xxm, 16, 17. Isai'e, 11, 7; LX, 17,
avait predit qu'a 1'epoque de la restauration, le pays
serait rempli d'or et d'argent, ce qui doit s'entendre
dans le sens spirituel. — 2° A la guerre, 1'or constituait
un butin que le vainqueur s'appropriait avec soin. La
loi mosaique avait prevu le cas; l'orr ainsi que les autres
metaux pris a la guerre, devaient etre passes par le feu
pour pouvoir etre gardes legitimement par les Israe-
lites. Num., xxxi, 22, 23. Exception etait faite pour
1'or provenant des idoles; il n'etait pas permis de le
conserver. Deut., vii, 25. L'or pris a Jericho dut etre
consaere a Jehovah, Jos., vi, 19, 24, sans doute comme
premices de la conquete du pays de Chanaan, et Achan
paya de sa vie le detournement d'un lingot d'or qui
Favait tente dans le butin. Jos., vn, 21. Apres sa vic-
toire sur les Madianites, Gedeon reclama pour sa part
de butin les anneaux d'or pris sur 1'ennemi, et il y en

489. — Surtout en or. Tombeau de Houi. D'apres Lepsius, Derikmaler, Abth. in, Blatt. 118.

d'or, quel qu'ait ete son volume. — Sur la valeur rela-
tive de 1'or, voir ARGENT, t. i, col. 946.

II. L'OR OBJET DE POSSESSION ET DE CONQUETE. —
1° L'or, que ses qualites rendent si precieux, a toujours
ete regarde par les hommes comme un element de
richesse, a raison de la possibilite qu'il menage de
pouvoir se procurer par 1'echange toutes sortes d'objets
utiles. II estparle de la richesse en or d'Abraham, Gen.,
xni, 2; xxiv, 85; de Joseph, Gen., XLIV, 8; des Israe-
lites, s'ils restent fideles a Dieu, Deut., vin, IB; Jos.,
xxn, 8; des princes en general, Job, in, 15; des rois
d'lsrael, auxquels il est recommande de n'avoir pas
trop d'or, Deut., xvn, 17; de Salomon, Eccle., n, 8,
qui a amasse 1'or comme 1'etain, Eccli,, XLVII, 20;
d'Ezechias, qui mil une vaine complaisance a montper
ses tresors, IV Reg., xx, 13; II Par., xxxii, 27; Is.,
xxxix, 2; des rois de Tyr, Ezech., xxrai, 4, ville dans
laquelle 1'or est commun comme la boue des rues, Zach.,
ix, 3; cf. Is., xm, 12; de Ptolemee, fils d'Abobus.
I Mach., xvi, 11, etc. II y avait beaucoup d'or dans le
temple d'Elymaiide, I Mach., vi 1, et surtout dans le
Temple de Jerusalem. II Mach., ni, 11. Les Juifs avaient
tant d'estime pour cet or de leur sanctuaire que, d'apres
eux, le serment fait par cet or liait, tandis que le ser-
ment fait par le Temple lui-meme ne comptait pas.
Notre-Seigneur leur fit honte en leur rappelant que

eut un poids de dix sept cents sides. Gedeon employa
cet or a se faire un ephod. Jud., vin, 24-27. A Rabbath,
David s'empara de la couronne d'or du roi des Ammo-
nites; elle pesait un talent. II Reg., xn, 30. Benadad,
roi de Syrie. se promettait de mettre la main sur 1'or
et 1'argent d'Achab, roi d'lsrael; mais il fut vaincu par
ce dernier. Ill Reg., xx, 3, 7. L'or se trouvait dans le
butin laisse par les Syriens devant Samarie, IV Reg.,
vn, 8; dans le pillage que Joas, roi d'lsrael, exerga a
Jerusalem, IV Reg., xiv, 14; II Par., xxv, 24; dans le
butin de Judith sur Holoferne, Judith, xv, 14; dans le
pillage des idoles par les voleurs, Bar., vi, 57. Les pro-
phetes annoncent que 1'or sera pris ou convoite par
Gog, Ezech., xxxvin, 13; par les ennemis de 1'Egypte,
Dan., xi, 8, 43; les Pheniciens et les Philistins, Jo.,
in, 5; les conquerants de Ninive, Nah., n, 9, et les
Israelites triomphanls de leurs voisins. Zach., xiv, 14.
Antiochus s'empara de tout ce qu'il y avait d'or a Jeru-
salem. I Mach., t, 24. Judas enleva beaucoup d'or et
d'argent aux troupes de Gorgias. I Mach., iv, 23. Lysi-
maque et Menelas pillaient les vases d'or de Jerusalem.
II Mach., iv, 39. — 3° D'autres fois, il fallait donner de
1'or aux ennemis pour se debarrasser d'eux. Asa, roi
de Juda, livre a Benadad, roi de Syrie, tout ce qu'il yji
d'or dans son palais et dans le Temple. Ill Reg., xv,
18,19; II Par., xvi, 2, 3. Achaz agit de meme pour se
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menager les bonnes graces de Teglathphalasar, roi
d'Assyrie. IV Reg., xvr, 8. Ezechias livre a Sennacherib
une partie de son or et de celui du Temple. IV Reg.,
xviu, 14, 16. Joachaz est oblige de payer a Nechao, roi
d'Egypte, une forte contribution d'or. IV Reg., xxm,
33, 35; II Par., xxxvi, 3. — 4° Une preoccupation con-
traire se manifeste en quelques rares circonstances. Les
Gabaonites, au temps de David, assurent qu'ils ne dis-
putent pas pour de 1'or ou de 1'argent, II Reg., xxi, 4;
Isaie, XHI, 17, dit que les Medes ne font pas cas de
1'argent et ne convoitent pas Tor, pour signifier que
Babylone, menacee par eux, ne pourra les eloigner en
leur payant une rancon. — 5° Notre-Seigneur recom-
mande a ses apotres de ne prendre avec eux ni Or ni
argent, Matth., x, 9, pour marquer que les richesses ne
doivent pas compter parmi leurs moyens d'action. Saint
Pierre n'avait ni or ni argent, Act., in, 6, et saint Paul
ne convoitait 1'or de personne. Act., xx, 33.

III. L'OR EMPLOYE BANS LE CULTE MOSAi'QUE. — 1° « A
moi est 1'argent, a moi est 1'or, dit Jehovah des armees. x>
Agg., n, 9. II 6tait done nature! que 1'or fut employe a
son service, pour donner aux Hebreux une haute idee
de son culte et leur montrer que la majeste de Jehovah
ne le cedait en rien a celle des dieux de 1'Egypte et de
la Chaldee. Suivant les prescriptions de Dieu me"me,
Exod., xxv-xxx, 1'or fut largement utilise dans le mo-
bilier sacre du Tabernacle. Les Israelites furent d'abord
invites a en apporter dans ce but. Exod., xxxv, 5, 22.
Beseleel fut rempli de 1'esprit de Dieu pour le travailler,
Exod., xxxv, 32, et les offrandes furent si abondantes
qu'on fut oblige de les arreter. Exod., xxxvi, 6. On fit
en or le placage des planches et des traverses du Taber-
nacle et les anneaux des barres, Exod., xxxvi, 34, 36,
38; le revetement interieur et exterieur de 1'Arche,
toute sa garniture, le propitiatoire et les cherubins, le
revetement de la table des pains et tousses accessoires,
le chandelier et ses ornements, le revetement de 1'au-
tel des parfums et ses accessoires. Exod., xxxvn, 2-28.
L'or employe a ces differents ouvrages se monta a vingt-
neuf talents et sept cent trente sides. Exod., xxxvni,
24, Cette quantite represente, d'apres une appreciation
probable, 1243 kilogrammes 823 grammes d'or, qui vau-
draient aujourd'hui 4 284 304 francs. D'apres de Hum-
melauer, In Exod., Paris, 1897, p. 348, la valeur ne
serait que de 3855733 francs. L'or fut encore employe
pour 1'ephod du grand-pre'tre, la ceinture, le pectoral et
leurs accessoires, ainsi que la lame ou diademe.
Exod., xxxix, 2-30. — Dans les temples idolatriques de
1'epoque, 1'or etait employe avec une prodigalite bien
plus grande encore. II est accumule aujourd'hui dans
les temples de 1'Inde, sous toutes sortes de formes,
dans des proportions quidefient 1'evahiation. Cf.P. Loti,
L'Inde, Paris, s. d<-, p. 204-208, 430-432. Par son eclat
et ses autres qualites, 1'or symbolisait chez les Hebreux
la lumiere divine avec sa purete et sa majeste; il etait
comme une image visible des attributs de Jehovah. Cf.
Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1837, t. i, p. 256-261, 281-283. — 2° Dans le Temple de
Salomon, des placages d'or a profusion ornaientla cons-
truction elle-meme et son mobilier. Ill Reg., vi, 20-35.
Hiram fabriqua en or 1'autel des parfums, la table des
pains, les chandeliers, les bassins et la plus grande
partie des ustensiles. Ill Reg., VH, 48-50. David avail
prepare les modeles de tous ces objets et laisse 1'or
necessaire a leur fabrication. I Par., xxn, 14; xxvm,
14-18. II avait amasse dans ce but 100 000 talents d'or,
somme qui representerait aujourd'hui plus de 14 mil-
liards. I Par., xxii, 14. Le chiffre a evidemment souf-
fert dans les transcriptions. Une pareille quantite d'or
est sans proportion avec les autres evaluations rnention-
nees a cette e"poque. Ainsi, sur son propre tresor, David
avait donne pour le Temple 3000 talents d'or, et les
princes d'Israel 5000 talents. I Par., xxix, 4, 7. La flotte

de Salomon ne rapporta d'Ophir la premiere fois que
420 talents d'or, et les autres annees 666 talents.
HI Reg., ix, 28; x, 14. Plus tard, il est vrai, a en croire
les historiens, Alexandre aurait trouve a Ecbatane
120000 quintaux (12000000 de livres) d'or, a Persepolis
120000 talents d'or, 50000 a Suse, etc. Gf. Diodore de
Sicile, XVI,57; Quinte Curce, 5,6, 9;Pline,//.AT., xxvn,
3. Mais il s'agissait la de cites apparlenant a des empires
qui avaient fait de nombreuses guerres de conqu^tes.
D'ailleurs, la valeur du talent d'or n'est pas determi-
nee avec une suffisante precision. II n'en est pas moins
certain que le Temple de Salomon etait extraordinaire-
ment riche en ustensiles, en meubles et en ornements
d'or. — 3° Au retour de la captivite, les Israelites rap-
porterent avec eux pour le temple 5400 objels d'or et
d'argent. I Esd., i, 4. Les chefs de families offrirent
pour la construction 61 000 dariques d'or, soil plus de
1800000 francs. I Esd., n, 69. Artaxerxes et les grands
de Babylone firent d'autres offrandes d'or pour le Temple.
I Esd., VH, 15-18. Esdras put remettre ainsi 100 ta-
lents d'or et vingt coupes d'or valant mille dariques.
I Esd., vin, 26, 27, 32-34. Des offrandes volontaires
monterent encore a 41000 dariques d'or. II Esd., vn,
70-72. — 4° Le Temple d'Herode avait neuf portes toutes
plaquees d'or et d'argent. Josephe, Bell.jud., V, v, 3. A
1'interieur, tout etait eclatant d'or, la porte du parvis,
ses lambris, et la vigne d'or qui la surmontait. Ibid.,.
4. La toiture etait faite de pesantes lames d'or, qui tran-
chaient sur la blancheur du marbre et brillaient au
soleil. Des tiges d'or empe'chaient les oiseaux de se
poser sur cette toiture. Ibid., 6. Apres la prise de Je-
rusalem, on vit paraitre a Rome, pour le triomphe de
Yespasien et de Titus, la table d'or, qui pesait plusieurs
talents, et le chandelier d'or. Ibid., VII, v, 5.

IV. L'OR EMPLOYE DANS LES CULTES IDOLATRIQUES. —
1° Chez les Hebreux, la Loi defendait expressement de
faire des dieux d'argent et d'or. Exod., xx* 23. Cette loi
n'etait pas encore promulguee quand Aaron fabriqua
le veau d'or, pour satisfaire les desirs du peuple.
Exod., xxxii, 4, 24, 31. Plus tard, Jeroboam fit deux
veaux d'or qu'il placa 1'un a Bethel, 1'autre a Dan, aux
deux extremites de son royaume schismatique, pour
detourner les Israelites- de se rendre a Jerusalem.
Ill Reg., xii, 28; Tob., i, 5. — 2« Les idolatres offraient
de 1'or a leurs dieux, Dan., xi, 38; Ose., ir, 8, et se fabri-
quaient des idoles d'or et d'argent dont les ecrivains
sacres font frequemment mention avec moquerie.
Deut, xxix, 17; Ps. cxrv (cxm), 4; cxxxv (cxxxiv), 15;
Sap., XIH, 10; Is., n, 20; xxxi, 7; XLVI, 6; Jer., x, 4, 9;
Bar., vi, 3, 8, 9; Ezech., xvi,17; Ose., vm, 4; Act., xvn,
29, etc. En renvoyant 1'Arche, les Philistins offrirent en
ex-voto au Dieu d'Israel cinq tumeurs d'or et cinq sou-
ris d'or. I Reg., vi, S.Dans leur pensee, ces presents ne
s'adressaient qu'au Dieu d'Israel, qui n'etait pas pour
eux le vrai Dieu, mais simplement un dieu particulier
protegeant le peuple qui 1'invoquait. — 3° II faut encore
ranger parmi les ceuvres idolatriques la statue d'or, que
le roi Nabuchodonosor fit dresser dans la plaine de
Doura et qu'il commandaa ses sujets d'adorer. Dan., in,
1-6. La statue avait soixante coudees (environ trente
metres) de haut et six (trois metres) de large. II est de
toute evidence qu'en appelant ce colosse « statue d'or »,
Daniel ne songe pas a une statue d'or massif. Herodote,
i, 183, mentionne, dans le grand temple de Babylone,
une statue d'or representant le dieu assis, et pres d'elle
une table, un trone et un marchepied en or, le tout
valant 800 talents d'or (environ 60588000 francs d'au-
jourd'hui, d'apres la valeur du latent euboique employe
par Phistorien).!! parleensuite d'un autel d'or, puis d'une
statue d'or massif de douze coudees de haul. Mais rien
n'oblige a admettre que la statue de soixante coudees
ressemblat a cette derniere. Les ecrivains sacres, se
conformant d'ailleurs en cela au langage courant, appel-
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lent objets d'or desobjels qui ne sont que plaques d'or.
Ainsi 1'autel des parfums, qui est en bois couvert de lames
d'or, est appele «autel d'or ». Exod., xxxvn, 25; XL, 5,
26. II est done legitime de penser que la statue de
Nabuchodonosor n'etait qu'une statue d'argile etay6"e
avec du bois et plaquee d'or, comme celles dont parle
Isai'e, XL, 19, 20. Mais, meme en cet etat, elle represen-
tait encore une valeur enorme. « Ces statues colossales
d'or etaient tout a fait dans les usages babyloniens. Dio-
dore de Sicile, H, 9, decrit, avec des details d'une pre-
cision qui ne peut s'expliquer que provenant d'un do-
cument re"el, et en conformite avec les regies de la
representation des divinites chaldeo-babyloniennes, les
trois statues qui, jusqu'au pillage de Xerxes, couron-
naient la pyramide de Babylone, E-saggadhou, et qui,
avec les autels places devant et les autres accessoires,
formaient une masse d'or de 5850 talents. 143 559 kilo-
grammes, e'est-a-dire en poids430 millions 677 000 francs
de notre monnaie... Sous Nabuchodonosor, la masse
de metaux pre"cieux que le pillage d'une grande partie
de 1'Asie anterieure avait fait affluer a Babylone, et que
le roi, d'apres le temoignage de Berose, Iragm., 14,
employa pour la decoration des edifices sacres, depasse
1'imagination, d'apres les documents les plus authen-
tiques. Prenons, par exemple, la grande inscription de
la Compagnie des Indes, ou ce monarque a raconte
une partie de ses travaux dans sa capitale. H. Rawlin-
son, Cun. Insc. W. A., t. i, pi. 53-58. Nous y voyons
qu'il a fait plaquer « en or pur d'un poids immense »
un autel monumental transporte par ses soins devant
la pyramide de Babylone, et revetir interieurement
« d'or battu au marteau, brillant comme le levant et le
couchant », tout le sanctuaire superieur de la pyramide
de Borsippa. C'est dans ce sanctuaire qu'Herodote
vit lui-meme les objets d'or dont il parle plus haul.
« L'erection de la statue d'or, au chapitre m de DanieJ,
devient un fait parfaitement vraisemblable au milieu de
tous ces autres faits. II a pleinernent le cachet de
1'epoque. » Fr. Lenormant, La divination et la science
des presages chez les Chaldeens, Paris, 1875, p. 192-
196. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du prophete Daniel,
Paris, 1890, t. n, 1" part., p. 215-222; Vigouroux, La
Bible et les decouvertes modernes,6e edit., t. iv, p.297-
304. II n'est pas impossible que 1'or emporte de Jerusa-
lem ait contribue a 1'erection de la statue. Les Talmu-
distes pretendent meme que, en acconjplissement d'une
prophetic d'Ezechiel, VH, 19, 1'or provenant du Temple
fut place tout a fait a la base. Mais c'est la une allega-
tion fantaisiste.

V. L'OR DONNE EN PRESENT OU EN PAIEMENT. — L'or
est souvent offert en hommage a quelqu'un que Ton re-
vere, que 1'on craint ou dont on attend quelque avan-
tage. II Par., ix, 24; Ps. LXXII (LXXI), 15; Is., LX, 6;
I Mach., x, 60; xi, 24; xv, 26, etc. C'est 1'un des trois
presents des mages a Notre-Seigneur. Matth., u, 11. —
2° On Poffre ou on le donne a quelqu'un pour qu'il
accomplisse une chose que 1'on desire, Num., xxu, 18;
xxiv, 13; pour le doter, II Par., xxi, 3; pour payer un
achat. I Par., xxi, 25; Ezech., xxvn, 22; I Mach., in,
41, etc. A leur sortie d'Egypte, les Hebreux emporterent
avec eux des objets d'or et d'argent mis entre leurs
mains par les Egyptiens. Exod., in, 22; xi, 2; xu,£*>;
Ps. cv (civ), 37. Ces objets constituaient une legitime
remuneration des travaux executes par eux au benefice
de leurs oppresseurs. Voir EMPRUNT, t. n, col. 1765. —
3° L'or ne peut pourtant racheter de la colere de Dieu.
Ezech., vil, 19; Soph., I, 18. Ce n'est pas par 1'or, rnais
par le sang de Jesus-Christ que les fideles ont ete ra-
ehetes. I Pet., i, 18. — Sur 1'or employe dans les mon-
naies, voir MONNAIE, col. 1234.

VI. L'OR DANS L'USAGE DOMESTiQrE. — 1° Salomon le
premier, parmi les Israelites, employa 1'or en grande
quantitedansl'ameublement de sespalais. De son temps,

est-il dit hyperboliquement, « 1'or etaifcommun comme
les pierres a Jerusalem. » II Par., i, 15. II se fit faire
un trone d'ivoire couvert d'or pur avec un marchepied
d'or, III Reg., x, 18; II Par., ix, 17, 18; cinq cents bou-
cliers d'or, dont deux cents grands et trois cents petits,
III Reg., x, 16,17; II Par., ix, 15, 16, et toute une vais-
selle d'or pour la maison du Bois-Liban. Ill Reg., x,
21; II Par., ix, 20. Les boucliers furent bientot apres
pilles par Sesac, roi d'Egypte, III Reg., X)v, 26; II Par.,
xn, 9, et plus tard, tout ce qui restait de 1'or accumule
par Salomon dans ses palais et dans le Temple devint la
proie de Nabuchodonosor et des Chaldeens. IV Reg.,
xxiv, 13; xxv, 15. — 2° Les auteurs sacres mentionnent
encore un grand nombre d'objets servant au luxe, a la
parure, a differents usages, et dans la confection ou la
composition desquels entre 1'or : des anneaux, Jud.,
VIH, 24, 26; Prov., xi, 22; des couronnes, II Reg., xn,
30; Esth., vm, 15; I Mach., x, 20; Apoc., xiv, 14; des
colliers, Gen.,XLi, 42; des boucles d'oreilles, Gen., xxiv,
22; Exod., xxxn, 2; Job, XLH, 11; des bijoux, Gen.,
xxiv, 53; Prov., xxv, 11; Ezech., xvi, 13; I Mach., n,
18; des ceintures, Dan., x, 5; Apoc., xv, 16; des v6te-
ments tisses d'or, Esth., xv, 9; II Mach., v, 2; de la
vaisselle, I Mach., xv, 32; des coupes, listh., i, 7;
I Mach., xi, 58; des lits, Esth., i, 6; des pavilions tissus
d'or et de pourpre, Judith, x, 19; des sceptres, Esth.,
iv, 11; des chandeliers. Apoc., I, 12,13; des encensoirs.
Heb., ix, 4; Apoc., vni, 3, etc. — 3° Daniel, n, 32, 35,
45, parle d'une statue a tete d'or vue en songe par Na-
buchodonosor. Zacharie, iv, 12, voit dans une vision un
entonnoir d'or d'ou 1'or decoule, etc. — 4° Saint Paul
ne veut pas que 1'or figure dans la parure des Chretiens.
I Tim., n,9. Saint Pierre faif la meme recommandation.
I Pet., Hi, 3.

VII. L'OR AU POINT DE VUE MORAL. — 1° Malgre la va-
leur de 1'or, il y a des biens d'un ordre tres superieur :
la loi de Dieu, Ps. xix (xvai), 11; cxix (cxvm), 72, 127;
la sagesse, Job, xxvm, 15; Prov., vin, 10, 19; xvi, 16;
xx, 15; XXIT, 1; Sap., vn, 9; Eccli, XL, 25; Bar., HI, 30;
1'aumone, Tob., xn, 8; 1'assistance du prochain, Eccli.,
xxix, 14; 1'epouse vertueuse, Eccli., vil, 21; I'ami, Eccli.,
vii, 20; et me'me la sante. Eccli., xxx, 15. — 2° On com-
pare aussi a 1'or la sagesse, Prov., HI, 14; 1'instruction,
Eecli., xxi, 24; la musique dans un festin, Eccli., xxxn,
7, 8; la tete du bien-aime, Cant., v, 11; le grand-pretre
Simon. Eccli., L, 10. Les fils de Jerusalem pris par les
Chaldeens sont assimiles a 1'or, mais a 1'or terni. Lam.,
iv, 1,2. II faut garder ses paroles comme on garde son
or, c'est-a-dire les surveiller de tres pres. Eccli., xxvm,
29. L'or avec lequel on batit 1'edifice spirituel au-dessus
du fondement, qui est Jesus-Christ, represente les
oauvres les plus excellentes de la vie chretienne. I Cor.,
in, 12. — 3° L'or exerce une fascination dont le serviteur
de Dieu doit se defier. II perd beaucoup de personnes
et meme des rois. Eccli., vm, 3. Celui qui I'aime se
defend difh'cilement du peche. Eccli., xxxi, 5-8. II en
est qui mettent leur confiance dans 1'or. Bar., in, 18.
Job, xxxi, 24, agissait tout autrement. Cf. Eccli, xxxi,
8. L'or des riches se rouille, c'est-a-dire se perd et ne
les suit pas dans 1'autre vie. Jacob., v, 3. Cependant, il
y a une acquisition legitime de 1'or, et 1'instruction le
procure en abondance. Eccli., LI, 36. — Voir AVARICE,
t. i, col. 1285; RICHESSE. H. LESETRE.

ORACLE (hebreu : debir.; Septante : TO 8xStp; Vul-
gate : oraculum), le lieu du sanctuaire dans iequel
Jehovah se faisait entendre a Moi'se et ensuite au
grand-pretre. — A proprement parler, Jehovah faisait
entendre sa voix entre les cherubins places sur le
propitiatoire de PArche. Exod., xxv, 22; xxx, 6. L'Arche
elle-meme etait placee dans le debir, petit sanctuaire
qui occupait la partie la plus retiree du Tabernacle et
ensuile du Temple. Les Septante se contentent de
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rendre phonetiquement le mot hebreu, comme repre-
sentant une chose qui n'avait pas son equivalent chez
les Grecs. Aquila et Symmaque le traduisent par xp^a-
Ticrrripiov, « residence d'un oracle. » Cf. Diodore de
Sicile, i, 1. Saint Jerome le rend dans la Vulgate par
oraculum. Ailleurs, In Epist. ad Ephes., I, t. xxvi,
col. 476, il dit que debir serait traduit plus exactement
par Xoc)>r|TYiptov, loculorium, que notre mot « parloir »
^-endrait litteralement. Saint Jerome fait venir debir
du verbe ddbar, « parler. » C'est pourquoi, a propos du
propitiatoire, il ajoute « c'est-a-dire 1'oracle », Exod.,
xxxvn, 6, ou appelle directement « oracle » le propitia-
toire. Exod., xxv, 18. 20; XL, 18; Lev., xvi, 2; etc. La
ou 1'hebreu dit « parler avec Jehovah » il traduit « con-
suiter 1'oracle ». Num., vn, 89; II Reg., xxi, 1. Le saint
docteur s'exprimait ainsi pour donner aux lecteurs de
la Bible quelque idee de ce qui se passait aupres de
1'Arche, en rapprochant ce phenomene divinement sur-
naturel de Yoraculum idolatrique. Cf. Ciceron, De
divinat., I, 19. Mais il est loin d'etre certain que debir
emprunte au verbe ddbar le sens de parole. La meme
racine, en arabe et en syriaque, a aussi le sens d' « etre
en arriere », et dans les lettres de Tell-el-Amarna, 1'as-
syrien dubburu veut dire « repousser, chasser ». Le
debir serait done simplement la « partie posterieure »,
1'arriere du Temple. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 318;
Buhl, Gesenius' Handworterb., p. 166. C'est la du reste
ce qui ressort clairement de 1'identification faite par le
texte sacre entre debir hab-bdyit, « 1'arriere de la
maison, » et qodes haq-qoddsim, « le Saint des saints. »
III Reg., vin, 6. La encore saint Jerome traduit 1'hebreu
debir hab-bdit par « 1'oracle de la maison ». En realite,
il y avait entre le debir et le propitiatoire ou oracle
proprement dit la difference qui separe le contenant du
contenu. Voir PROPITIATOIRE. — Le debir du Tabernacle
avait dix coudees dans tous les sens, Exod., xxvi, 22;
cP. Josephe, Ant. jud., Ill, vi, 4, et celui du Temple de
Salomon vingt coudees. II Par., in, 8. II ne contenait
absolument que 1'Arche et etait ferme par un voile,
en avant duquel on placait la table des pains de propo-
sition, le chandelier et 1'autel des parfums. Exod., xxvi,
33-35. Le grand-pretre ne penetrait a 1'interieur qu'une
fois 1'an, a 1'occasion de la fete des Expiations. Num.,
xvi, 13; Heb., ix, 17. Mais il s'agit ici d'une ceremonie
solennelle. Le grand-pretre et les pretres entraient dans
le Saint des saints quand il y avait necessite, comme,
par exemple, pour 1'entretien du li«u, le sbin de 1'Arche,
etc. Le second Temple ne possedait plus 1'Arche
d'alliance; le debir etait done vide. Pompee y penetra
apres la prise de Jerusalem, « d'ou 1'information qu'il
n'y avait a 1'interieur aucune image de dieux, mais un
emplacement vide et de vains mysteres. » Tacite, Hist.,
v, 9. Quand Titus entra dans le Temple a son tour, il
ne put que jeter un rapide regard sur le Saint, TO aytov,
et les objets qui s'y trouvaient; il n'est pas dit qu'il se
soitavance jusqu'au Saint des saints. Josephe, Bell, jud.,
VI, iv, 7. A la place de 1'Arche, il y avait seulement
dans le debir une pierre appelee 'eben sitiydh, « pierre
de position, » qui s'elevait de trois doigts au-dessus du
sol. Yoma, v, 2. Les Musulmans pretendent que cette
pierre est conservee dans la mosquee d'Omar, appelee
pour cette raison El-Qoubbet es-Sakrah, « coupole du
rocher. » Cf. Chauvet-Isambert, Syrie, Palestine, Paris,
1890, p. 278. Ce rocher, qui occupe presque toute la
surface situee sous la coupole, n'est autre chose que le
sommet du mont Moriah, et servait probablement de
base a 1'autel des holocaustes. Cf. V. Guerin, Jerusalem,
Paris, 1889, p. 368; Reland, Antiquitates sacrse, Utrecht,
1741, p. 26, 39, 63; C. Iken, Antiquitates hebraicse,
Breme, 1741, p. 56. Voir TEMPLE. — Dans Ezechiel, xxi,
23, la Vulgate emploie le mot « oracle » dans un passage
ou il n'est question que de divination. Voir t. 11, col. 1444.
— Pour 1'oracle de Beelzebub, IV Reg., i, 2-3, voir

BEELZEBUB, t. i, col. 1547. — L'Ecriture condamne la
consultation des oracles idolatriques. Ose., iv, 12;
Hab., ii, 119; Sap., xm, 17. H. LESETRE.

ORAGE (hebreu : galgal, sofdh, sa'ar, s'drdh,
sa'dvdh, so'dh; Septante : xaTatytO ffyero-siapLo?, ̂ Et(xwv;
Vulgate : procella, lempestas, turbo), perturbation
atmospherique, accompagnee de grand vent, de pluie,
de grele, d'eclairs et de tonnerre, ou seulement de
quelques-uns de ces phenomenes. L'orage a son siege
dans des nuees epaisses amenees par un vent fort, que
1'auteur de Job, xxxvn, 10, appelle niSmafel, « souffle
de Dieu, » TTVOYJ 'laxupoO, flante Deo. Voir VENT.

1° Les orages en Palestine. — 1. D'avril a novembre,
il ne pleut pour ainsi dire jamais en Palestine; il est
meme tres rare, durant cette periode, que quelques
nuages apparaissent dans le ciel. En hiver, pendant la
saison des pluies, de novembre a la fin de mars, les
orages ne sont pas rares; en dehors de cette saison, ils
sont inconnus. Aussi les Israelites regardent-ils comme
une merveille que Samuel ait pu obtenir la production
d'un orage pendant la moisson des bles, c'est-a-dire en
avril ou en mai. I Reg., xn, 17, 18. Ce sont les vents
d'ouest qui amenent la pluie en Palestine; des orages
eclatent soit quand ces vents se rencontrent avec des
vents opposes, soit quand 1'air chaud et humide s'eleve
dans les hauteurs de 1'atmosphere et s'y condense.
Quelques fois 1'orage a son contre-coup sur des regions
qui ne 1'ont pas subi. L'eau deversee en abondance par
les nuees orageuses roule torrentiellement dans les
vallees et peut aller causer des desastres a une assez
grande distance. Voir INONDATION, t. m, col. 883. —
2. Les autenrs sacres parlent assez souvent des orages
et enumerent les differents phenomenes qui les com-
posenl. David decrit ainsi un orage, dont il fait 1'accom-
pagnement d'une theophanie. C'est Jehovah qui se ma-
nifeste :

11 incline les cieux et descend;
Un nuage sombre est sous ses pieds.
Porte sur le cberubin, il s'elance,
II plane sur les ailes du vent.
Des t^nebres, il fait son manteau,
Sa tente est d'eaux obscures et de nuages epais.
De la splendeur qui 1'entoure partent les nue'es,
Avec la grele et les charbons ardents.
Alors Jehovah tonne dans les cieux,
Le Tres-Haut fait retentir sa voix.

Ps. xvin (xvn), 10-14. Un autre Psaume, xxix (xxvin),
3-9, decrit plus specialement le tonnerre et ses effets.
Voir TONNERRE. Les auteurs ont observe le developpe-
ment des orages et des ouragans. Ils n'en savent pas
1'origine : 1'ouragan sort de retraites eachees, Job,
xxxvn, 9, et il echappe a I'ceil de l'homme. Eccli., xvi,
21. On pouvait cependant les presager. Un ciel qui des
le matin parait rouge et charge, Ttuppa&t erruyva^wv,
rutilat triste, annonce de Forage pour la journee.
Matth., xvi, 3. Au commencement, il s'eleve un vent
violent qui chasse devant lui la poussiere et tous les
objets legers, Job, xxi, 18; Ps. LVIII (LVII), 10; LXXXIII
(LXXXII), 14; Is., xvn, 13; xxix, 5; XL, 24; Sap., v, 15;
et parfois brise tout sur son passage. Job, IX, 17. Puis
soudain, en un instant, c'est le fracas, le tonnerre, la
pluie, la grele, le tourbillon, le feu de la loudre. Is.,
xxvm, 3; xxix, 6; xxx, 30; Ezech., xm, 11, 13. Tous
ces effets sont si terrifiants, surtout dans un pays chaud
et montagneux, que les ecrivains sacres y reconnaissent
comme une intervention directe de Dieu. Ps. L (XLIX),
3; Nah., i, 3. II y a ordinairement orage dans les cas
ou les auteurs sacres mentionnent la chute de la grele,
comme a la septieme plaiecd'Egypte, Exod., ix, 24; a la
bataille de Gabaon. Jos., x, 11, etc. Voir GRELE, t. in,
col. 336. Saint Jean s'inspire des idees des anciens
ecrivains de la Bible, quand il decrit la manifestation
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de Dieu au milieu des phenomenes de 1'orage. Apoc.,
iv, 5.

2° Les orages dans la Bible. — 1. Au sens propre
et historique, les Livres Saints ne parlent guere des
orages, tant ce phenomene etait a leurs yeux commun
et passager. II est au contraire tout a fait exceptionnel
en Egypte, ou il ne se produit a peu pres jamais
d'orages proprement dits, et ou Ton ne connait guere
que des' averses de pluie et des eclairs de chaleur.
Cf. Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6eedit., t. ii, p. 333. C'est ce qui rendit plus effrayante
pour les Egyptiens la septieme plaie, durant laquelle
tomberent sur le pays « la grele et du feu mele a la
grele », Exod., ix, 24, c'est-a-dire avec la grele des coups
de foudre frequents et meurtriers. Dans la presqu'ile
Sinaiitique, de violents orages se dechainent de temps
en temps, entre decembre et mai. « Parfois, apres des
mois de secheresse absolue, un orage eclate dans les
parties hautes du desert. Le vent se leve soudain et
souffle en bourrasque, des nuages epais, venus on ne
sait d'ou, crevent aux grondements incessants du ton-
nerre; il semble que le ciel fonde et s'ecroule sur les
montagnes... Au bout de huit ou dix heures, 1'air
s'eclaircit, le vent tombe, la pluie s'arrete. » Maspero,
Histoire ancienne des peuples de VOrient classique,
Paris, 1895, t. i, p. 348. Quand Dieu donna sa loi a
Moi'se sur le mont Sinai', il voulut qu'un grandiose orage
signalat sa presence. Nuees epaisses, eclairs, tonnerre,
tremblement de terre, projection d'une fumee qui
semblait jaiUir du sein d'une fournaise, la montagne
paraissant en feu et la flamme s'elevant jusque dans les
profondeurs du ciel, Exod., xix, 16, 18; Deut., iv, 11,
tout etait combine pour inspirer au peuple une pro-
fonde idee de la puissance du divin legislateur et lui
faire redouter les chatiments qu'attirerait la descbeis-
sance. Les Hebreux craignirent de mourir si Dieu con-
tinuait a leur parler dans un si formidable appareil.
Exod., xx, 18-20. On etait alors au troisieme mois depuis
la sortie d'Egypte, Exod., xix, 1, cinquante jours apres
la Paque, d'apres la tradition juive, par consequent
vers la fin de mai, c'est-a-dire a une epoque a laquelle
ne se produisaient plus guere les orages naturels. Mais
cette circonstance du temps n'etonnait pas parelle-meme,
parce que les Hebreux n'etaient pas encore habitues au
climat de la presqu'ile. — 2. Le Nouveau Testament ne
mentionne pas d'orages. Un jour, peu avant la Paque,
des Juifs crurent entendre le tonnerre dans le Temple;
c'etait seulement une voix venue du ciel pour glorifier
Jesus. Joa., xn, 28, 29. On a voulu expliquer par un
orage 1'apparition des langues de feu au jour de la
Pentecote, Act., n, 2, 3, et la conversion subite de saint
Paul sur le chemin de Damas. Act., ix, 3. Cf. Renan,
Les Apotres, Paris, 1866, p. 63-67, 179-183. Mais les
textes ne mentionnent pas d'orages en ces occasions,
et les orages ne produisent pas les effets enumeres par
les ecrivains sacres, don des langues, changement
d'hommes ignorants et timides en apotres intrepides et
instruits. transformation d'un pnrsecuteur acharne en
humble disciple, etc. Cf. Lescoeur, La science et les fails
surnaturels contemporains, Paris, 1897, p. 25-42. —
3. Au sens figure, 1'orage est 1'image soit du chatiment
qui fond inopinement sur les impies, Jer., xxm, 4&^f
xxx, 23; Sap., v, 24, 28, soit des ennemis qui /sur-
viennent a 1'improviste et devastent tout. Is., xxvin, 2.

H. LESETRE.
GRANGER. On a cherche quelquefois a identifier

1'oranger avec le fappuah, arbre aux fruits parfumes et
savoureux. Cant., H, 3, 5; vii, 9; vm, 5; Prov., xxv, 11.
Mais 1'oranger ne fut connu dans la region mediterra-
neenne qu'apres 1'ere chretienne, et me me ne parait pas
avoir ete introduit dans 1'Asie occidentale avant la domi-
nation des Arabes. Alph. deCandolle, Origine des plantes
cultivees, in-8°, Paris, 1886, p. 146, 148. Voir POMMIER.

ORATOIRE (Vulgate : oratorium), lieu ou Ton se
retire pour prier. — II est dit de Judith qu'avant d'aller
trouver Holoferne, elle entra dans son oratoire pour
prier. Judith, ix,l. Les textes grecs ne mentionnent pas
d'oratoire dans ce passage. En realite, les Israelites qui
voulaient prier en particulier accomplissaient cet acte
dans une chambre de leur maison, ordinairement dans la
chambre haute. Ill Reg., xvn, 19-23; IV Reg., iv, 10, 33;
Dan., vi, 10; Act., x, 9; etc. Voir MAISON, col. 589, 590,
L'oratoire de Judith n'etait pas d'autre nature. Notre-Sei-
gneur recommande a celui qui veut prier en particulier
d'entrer dans sa chambre, d'en fermer la porte et de
s'adresser en secret au Pere qui 1'ecoutera. Ces condi-
tions seront favorables au recueillement et a la ferveur
de la priere. Mais la recommandation du Sauveur a sur-
tout pour but de faire eviter 1'ostentation qui rend la
priere sterile. Le disciple du divin Maitre ne doit pas
imiter les hypocrites qui prient publiquement dans les
synagogues et au coin des places pour se faire voir. Matth.,
vi, 5,6. — La synagogue servait aussi d'oratoire aux Juifs,
d'ou le nom de itpo(reu)co, « priere, » qu'ils lui donnaient.
Cf. Act., xvi, 13; Philon, In Place., 6, edit. Mangey,
t. H, p. 523; Josephe, Ant. jud., XIV, x, 23; Vita,
54; III Mach., vn, 20; Juvenal, Sat., in, 296, etc. — La
Tipoa-soxYJ, que Philon, Vita Mosis, in, 27, t. n, p. 168,
appelle aussi Tipoaeuomipsov, « oratoire, » etait souvent
etablie au bord d'un cours d'eau, pour la facilite des
ablutions legales. Les Juifs y faisaient, ordinairement
en plein air, ce que Tertullien, Ad nation., I, 13, t. i,
col. 579, appelle des oraliones littorales. Cf. Tertullien,
De jejun., 16, t. n, col. 976; S. Epiphane, De hseres.,
LXXX, 1, t. xn, col. 757. Tel etait Poratoire dont parlent les
Actes, xvi, 13. Situe hprs de la ville de Philippes, pro-
bablement sur la voie Egnatia, il avoisinait les bo^ds du
Gangites. — Maimonide, Hilchoth Tephilla, iv, 1, dit que
« cinq choses sont a observer quand arrive le moment
de la priere : la purete des mains, le soin de se cou-
vrir, la purete du lieu ou se fait la priere, 1'eloignement
de tout ce quipourrait dislraire et la ferveur du coaur ».
II fallait done que, meme en plein air, 1'oratoire fut
exempt de toute impurete. Une inscription grecque de
la Basse-Egypte constate que Ptolemee Evergete, proba-
blement Ptolemee III, accorda le droit d'asile a une
Trpoaeux^. A 1'inscription grecque sont ajoutes les mots
latins : Regina et rex jusser(unt), « ordre de la reine
et du roi, » dus, croit-on, a {'intervention de Zenobieet
de Vaballathus. Cf. Corp. inscript. lat., t. in, suppl.
n. 6583; Mommsen, Ephemeris epigraphica, t. iv, 1881,
p. 25. D'apres la maniere dont s'expriment les anciens
auteurs juifs, il ne parait pas qu'il ait existe de diffe-
rence essentielle entre la upoffsu-/^ et la synagogue, qui
etait, elle aussi, un oratoire en certaines occasions. La
Tipoasu-/-/!, des Actes, xvi, 13, est visiblement le lieu ou
les Juifs s'assemblent le jour du sabbat et ou saint Paul
peut precher, et Philon entend toujours ce nom dans le
sens de synagogue. Voir S\NA.GOGUE. Cf. J. Ayre, The
Treasury of Bible Knowledge, Londres, 1879, p. 732;.
Vigouroux, Le Nouveau Testcmient et les decouvertes
archeologiques modernes, 2e edit., p. 224-225; Schiirer,
Geschichte des judisches Volkes ini Zeitalter J. C.^
Leipzig, t. n, 1898, p. 443-448. H. LESETRE.

ORATORIENS (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ECRDTURES. Dans son oraison funebre
du P. Bourgoing, Bossuet disait des oratoriens : « 11s
ont toujours en mains les Saints Livres pour en re-
chercher sans relache la lettre par 1'etude, 1'esprit par
1'oraison, la profondeur par la fetraite, Tefficace par la
pratique, la fin par la charite a laquelle tout se termine
et qui est 1'unique tresor du Chretien. » Batterel, Me-
moires, t. n, p. 325. En effet, 1'etude de 1'Ecriture Sainte
devait a 1'Oratoire passer avant toutes les autres. « En
etablissant des 1'origine que chaque jour les membres.
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de sa compagnie liraient quelques pages du texte sa-
cre, sans traduction, sans commentaires, sans aucun
appareil scientifique, avec le seul secours du Saint-
Esprit pieusement invoque et de leur attention fidele-
ment appliquee, M. de Berulle avail prepare admirable-
ment ses disciples a une science approfondie des saintes
Lettres. Comment, en effet, ne point sortir de cette
lecture journaliere avec 1'ardent desir de s'y plonger de
nouveau pour en mieux saisir le sens, penetrer la
moelle, gouter 1'esprit? » Houssaye, Le Pere de Be-
rulle, t. in, p. 392. Aussi, des le debut, parmi les premiers
oratoriens, plusieurs se distinguerent par Jeurs travaux
sur la Sainte Ecriture. Le fondateur de 1'Oratoire lui-
mdme, ses ouvrages le prouvent, avait une connaissance
approfondie des saintes Lettres. II faut noter aus^i que
c'est grace a son intervention que put paraitre la
Polyglotte de Le Jay. Par la fondatiori des grands
seminaires a laquelle 1'Oratoire eut tant de part, fut
aussi favorise"e 1'etude de 1'Ecriture Sainte : les confe-
rences, entre autres, du seminaire de Saint-Magloire,
furent celebres dans la France entiere. En fin 1'arrivee
a Paris des manuscrits « hebreux, chaldai'ques, arabes,
syriaques sur 1'Ecriture », Batterel, 1.1, p. 18J, rapportes
d'Orient par un des premiers oratoriens, le P. Achille
de Harlay, fut une des causes de 1'essor que prirent en
France au xvii6 siecle les etudes en question.

On trouvera dans les notices particulieres qui leur
sont consacrees dans ce Dictionnaire des renseigne-
ments detailles sur les principaux exegetes oratoriens.
Ici nous voulons seulement donner une vue d'ensemble
de ces travaux.

I. TRAITES D'INTRODUCTION A L'ETUDE DE L'ECRITURE
SAINTE. — i. REGIES D'HERMENEUTIQUE. — Bence, Ma-
mere de lire utilement 1'Ecriture Sainte, a la suite de
son Manuale in S. Evangelium, Lyon, 1626; Neer-
cassel, Tractatus de lectione scripturarum... Accedit
disserlatio de interprete Scripturarum, Utrecht, 1667
(traduit en francais); Eymery, Dissertation sur les pro-
legomenes de Walton tres utiles a ceux qui veulent
entendre les Saintes Ecritures, Liege, 1699; Lamy,
Apparatus ad biblia sacra, Grenoble, 1687 (traduit en
francais et en anglais); Bufin, Exhortation a la lecture
de VEcriture Sainte, Amsterdam, 1718; Houbigant,
Prolegomena in Scripturam Sacram, Paris, 1746; de
Valroger, Introduction historique et critique aux livres
duN. T., Paris, 1861.

H. EDITION ET CRITIQUE DES TEXTES. — Morin,
Biblia grgeca sive Vetus Testamentum secundum Sep-
tuaginta..., Paris, 1628; Pentateuchus hebrseo-samari-
tanus..., Paris, 1632 (dans la Polyglotte de Paris); Exerci-
tationes biblicse de hebraei grsecique textus sinceritate,
Paris, 1633; Lelong, Bibliotheca sacra, Paris, 1709;
Discours historique sur les... Bibles polyglottes, Paris,
1713; de Bysance (f en 1722), Notice sur les mss.
hebreux de la bibliotheque de 1'Oratoire; Houbigant,
Biblia hebraica, Paris, 1753; Veteris Testamenti versio
nova ad hebraicam veritatem facta, Paris, 1753; Pro-
verbia, Ecclesiastes, 1763; Notse criticse in universes
V. T. libros, Francfort, 1777; Psalmorum versio vul-
gata et versio nova ad hebraicam veritatem facta,
Paris, 1746; de Valroger, Etude sur une ancienne ver-
sion syriaque des Evangiles... decouverte par Cureton,
Paris, 1859.

///. TRADUCTION EN LANGUES VULGAIRES. — Amelotte,
Le N. T. de N.-S. J.-C., traduit en francais sur
Vancienne edition latine, Paris, 1666-70; re^dite des
centaines de fois; Passavant (f 1713), Le livre de la
Genese, Les psaumes de David, Le N. T,, traduit en
francais; Lalouette, Histoire des traductions fran-
caises de 1'Ecriture Sainte..*. avec les changements que
les prolestants y ont fails, Paris, 1692.

IV. GRAMMAIRES ET LEXIQUES. — Morin, OpUSCUla
hebrgeo-samaritana scilicet grammiatica samaritana,

Paris, 1657; Thomassin, La methode d'etudier les
grammaires ou les langues par rapport a VEcriture
Sainte,en les reduisant toutes a Vhebreu, Paris, 1650;
Glossariumuniversale hebraicum, Paris, 1697; Renou,
Methodus hebraicus et radices hebraicas... ad ins tar
radicum grascarum, Paris, 1708, edite par Lelong qui
publia aussi un Supplement d Vhistowe des diction-
naires hebreux de Wolfius, dans le Journal des Savants
du 17 Janvier 1707; Houbigant, Racines hebraiques sans
points voyelles ou dictionnaire hebraique par racines,
Paris, 1732.

v. CONCORDANCES. — Vignier (Jerome), Concorde
evangelique, Paris, 1662; Leprevost d'Herbelay, Viede
J.-C. ou concorde des4evangelistes, Paris, 1653; Mau-
duit, L'Evangile analyse suivant I'ordre historique de
la concorde, Paris, 1762.

II. COMMENTAIRES SUR L'ECRITURE. —/. COMMENTAIRES
GENERAUX. — De Carrieres, La Sainte Bible traduite
en francais avec un commentaire litteral, Paris, 1701-
1716. Indefiniment reedite. Notons ici que le P. de
Carrieres fonda a 1'Oratoire une bourse d'etudes
d'Ecriture Sainte dont le premier titulaire devait etre
le P. Houbigant.

//. COMMENTAIRES PARTICULARS. — Senault, Para-
phrase sur /o&, Paris, 1637; Daniel, Analyse du livre
de Job, Lyon, 1710; Guilleminet, Le livre de la Sa-
gesse en francais, avec des reflexions sur chaque sujet,
Paris, 1712; Dorron, Jesus-Christ revele dans les
Saintes Ecritures, principalement dans les Prophetes,
Paris, 1658; Cadenet, Paraphrase devote, pieuse, litte-
rale et mystique sur les Psaumes, Paris, 1660; Lepre-
vost d'Herbelay, Paraphrase litterale des Psaumes,
Paris, 1665; Loriot, Les Psaumes de David expliques
par des considerations morales, Paris, 1700; Vignier
(Henry), Les Psaumes de David avec des sentiments
de piete sur chaque verset, pour en faciliter la medi-
tation, Paris, 1703; Molinier, Les Psaumes de David
interpretes selon Vhebreu, Paris, 1717; Duranty de Bon-
recueil, Psaumes de David expliques par Theodoret,
saint Basile et saint Jean Chrysostome, Paris, 1741; Ca-
labre, Homelie ou paraphrase du Psaume L Miserere,
Paris, 1695; Bizault, Explication du Psaume L Mise-
rere, Paris, 1754. — Bence, Manuale in sanctum J. C.
D. N. Evangelium, Lyon, 1626; Bourgoing, Veritates
et sublimes ejrcellentise Verbi Incarnati..., Anvers,
1629 (la 3« partie est une explication des Evangiles de
1'annee); Amelote, Notaein Evangelium Matthsei, Pa-
ris, 1688; Levassor, Paraphrase sur VEvangile de saint
Matthieu, Paris, 1688; Paraphrase sur I'Evangile de
saint Jean, Paris, 1689; Mauduit, Analyse de VEvan-
gile, Paris, 1694; Bouree, Explications des epitres etdes
evangiles des dimanches et fetes, Lyon, 1697; Guibaud,
Explicationr du N. T., Paris, 1785; Gratry, Commen-
taire sur I'Evangile selon saint Matthieu, Paris, 1863,
1865. — Bence, Manuale in omnes S. Pauli Epistolas,
in omnes Epistolas catholicas, Lyon, 1628; Marchetty,
Paraphrase sur les Epifres de saint Pierre, 1639; Le*
vassor, Paraphrase sur les Epitres, Paris, 1689; Mau-
duit, Analyse des Epitres..., Paris, 1691. — Mauduit,
Analyses des Actes des Apdlres, Paris, 1637. — Herve,
Apocalypsis... explicatio historica, Lyon, 1684; Mau-
duit, Analyse de VApocalypse, Paris, 1714.

III. HISTOIRE SACREE, APOLOGETIQUE, ARCHEOLOGIE
BIBLIQUE. — /. HISTOIRE SACREE. — Lebrun, Essai de
la concordance du temps avec des tables pour la concor-
dance des eres et des epoques, Paris, 1700; Reyneau,
Histoire des premiers temps du monde d'accord avec
la physique et la lot de Moyse, Paris, 1784; Merault,
Rapport sur I'histoire des Hebreux, rapprochee des
temps contemporainS; Orleans, 1815; de Valroger, L'dge
du monde et de I'homrne d'apres la Bible et VEglise,
Paris, 1869. — Lamy, Traite historique de Vancienne
Pdque des Juifs..., Rouen, 1693/cet ouvrage futle point
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de depart de nombreuses polemiques); Lebrun, Disser-
tation sur I'apparition du prophete Samuel a David,
et sur les moyens par lesquels on consultait Dieu dans
I'ancienne loi, Paris, 1737. — Amelotte, La Vie de Jesus-
Christ, Paris, 1669; de Bralion, Histoire chretienne,
laquellecomprendcelledes viesdeJ.-C. et de la Sainle
Vierge, Paris, 1650; Jourdain, Verbi incarnatij. C.
D. -N. verba, Paris, 1654.

//. APOLOGETIQUE ET ARCHEOLOGIE BIBLIQUE. — De
Valroger, Les doctrines hindoues... mises en (rapport
<tvec les traditions bibliques, dans les Annales de
philosophic de 1839; Essai sur la cre'dibilite de Vhis-
toire evangelique, Paris, 1847. E. Gault (-f 1640) a edite
la Description de la Terre Sainte d'Adriehomius et pu-
blic une Genealogie des Herodes, d'apres Batterel, I,
123; de Souvigny, Traltato del computo ecclesiastico,
Rome, 1641; Lamy, Apparatus ad Biblia sacra in quo
de Hebraeorum gente, legibus, Grenoble, 1687; De taber-
naculo foederis, Paris, 1720, edite par le P. Desmolets
qui y a ajoute une De teriiplo ISalomonis historicis cri-
tici dissertatio. — Peut-etre sera-t-on surpris de ne
voir mentionnes ici ni Quesnel, ni Richard Simon, mais
1'un etl'autre ne faisaient plus partie de 1'Oratoire quand
parurent leurs trop fameux ouvrages qui oat fait de 1'un
le pere de 1'exegese rationaliste et de 1'autre le chef de
file du second jansenisme. Voir leurs articles respeclifs.

APPENDICE. — Liste alphabetique des oratorlens
philippins qui ont ecrit sur les choses bibliques. —
Rarcellona, Parafrasi dei Profeli, 1827; Parafrasi del
Evangelisti, 1831; Becillo, Evangeliorum conneocio,
1622; Bianchini, Vindiciae canonicorum scripturarum,
1740; Evangeliorum quadruples latinse versionis an-
tiquee, 1749; Bozio (Th.), Annales Antiquitatum ab
orbe conditO) 1637; Ferretti Mastai (A.), Gli Evan-
gelii uniti tradelti e commentati, 1817; Giustiniano,
De S. Scripture ejusque usu ac interpretibus conmien-
tarius, 1614; Tobias explanationibus historicis... illu-
stratus, 1622; Lanceo (A.), Monita moralia sacrse scrip-
turse ad suos titulos reducta, 1652; de Magistris, Daniel
secundum 10 ex tetraplis Origines nunc primum editus,
1772; Magri, Hierolexicon, 1677; Massini, Vite de'
santi dell' antico Testamento, 1786; Ant. Pereira de
Figueiredo, O Velho e hovo Testamento, traduction por-
tugaise de la Bible, 23 in-8°, Lisbonne, 1778-1790; Spe-
ranza,.Scriptural Sacrse variis translalionibus... elu-
cidatus, 1641. A. INGOLD,

ORDINATION, rite au moyen duquel est confere le
sacrement de 1'ordre. — 1° L'imposition des mains est
ie signe exterieur employe pour la collation du sacre-
ment. II n'apparait pas a ce titre dans 1'Evangile; mais
les Apotres s'en servent pour la premiere fois quand
ils veulent ordonner les diacres. Act., vi, 6. Les mi-
nistres d'Antioche imposent les mains a Saul et a
Barnabe pour les ordonner. Act., xm, 2. Saint Paul
rappelle a Timothee la grace qu'il a recue quand 1'as-
semblee des pretres (7tp£<r6uTepiov) lui a impose les mains.
I Tim., iv, 14. II etait au nombre de ces pretres, ou bien
il avait lui-meme confere a Timothee 1'ordination epis-
copale, car il dit a son disciple : « Je t'avertis de rani-
mer la grace de Dieu que tu as recue par 1'imposition de
mes mains. » II Tim., i, 6. — 2° Comme 1'imposition des
mains a des significations multiples, voir IMPOSITION DES
MAINS, t. in, col. 850, des paroles speciales devaient en
determiner le sens quand il s'agissait de 1'ordination.
Aussi est-il dit que ceux qui ordonnent prient avant d'im-
poser les mains, c'est-a-dire qu'ils conferent les pou-
voirs d'ordre sous forme deprecatoire. Act., vi, 6; xm,
3. — 3° L'imposition des mains apparait deja dans 1'An-
cien Testament comme le signe de la transmission d'un
pouvoir. Num., vm, 10; xxvii, 18; Deut., xxxiv, 9. Dans
le Nouveau, elle sert a faire descendre le Saint-Esprit,
Act., vin, 17; xix, 6; dans 1'ordination, en particulier,

elle indique la transmission du pouvoir d'ordre et le
don du Saint-Esprit. Act., xx, 28. — 4° On pouvait
desirer 1'ordination, I Tim., in, 1, a condition d'avoir
entendu 1'appel divin. Heb., v, 4. Mais 1'eveque ne devait
ordonner qu'apres examen. I Tim., v, 22. Saint Paul
indique en detail les conditions que doit rempliVcelui
qui veut etre ordonne. II exclut le bigame, celui qui
est adonne' au vin, le violent, le neophyte, 1'arrogant,
1'homme d'argent, le mauvais administrateur de sa
propre maison, celui qui ne jouit pas d'une considera-
tion suffisante au dehors. II reclame du candidat 1'ha-
bitude des vertus, et la possession des qualites natu-
relles, le sens rassis, la circonspection, la bonne tenue,
1'hospitalite, la capacite pour 1'enseignement, la douceur,
le desinteressement, le zele, la justice, la saintete, 1'em-
pire sur ses passions, 1'attachement a la vraie doctrine.
I Tim., HI, 1-10; Tit., i, 5-9. Tous les pasteurs ne rea-
liserent pas cet ideal de leur ordination, temoins Dio-
trephes, III Joa., 9, et les eveques de Sardes et de
Laodicee. Apoc., in. 1-4, 15-17. H. LESETRE.

ORDRE, sacrement par lequel sont consacres les
ministres de 1'Eglise.

1° Ministres distincts des fideles. — 1. On voit par le
saint Evangile que Jesus-Christ s'entoure d'un certain
nombre de disciples qu'il distingue des autres et qu'il
appelle Apotres. Matth., x, 2-4; Marc., HI, 13-19; Luc.,
vi, 12-16; Marc., iv, 10; etc. II les initie a 1'avance a la
fonction de predicateurs qu'ils auront a remplir, Matth,,
x, 1-42; Marc., vi, 7-11; Luc., ix, 1-5; il s'assure de
leur fidelite quand tous les autres 1'abandonnent, Joa.,
vi, 68-71; il les prend seuls avec lui pour celebrer la
derniere Paque, Matth., xxvi, 17-29; Marc., xvi, 12-25;
Luc., xxu, 7-20; Joa., xm, 1-30, etc.; en un mot, il les
met visiblement a part de tous les autres qu'il appelle
simplement ses disciples. Voir APOTRES, t. i, col. 782-
785. — 2. Les Apotres parlent et agissent en hommes
qui occupent un rang et exercent des fonctions particu-
lieres dans 1'Eglise. Ils se donnent comme les temoins
choisis d'avance par Dieu pour precher au.peuple et
attester la divinite de Jesus-Christ. Act., x. 41-42. Us
font des reglements qui s'imposent aux fideles. Act.,
xv, 28, 29; I Cor., xi, 17, 34, etc. Ils ecrivent en qualite
de chefs par la volonte de Jesus-Christ. I Tim., i, 1;
II Tim., i, 1, etc. Ils se presentent comme les ambas-
sadeurs du Christ, Dieu lui-meme exhortant par leur
bouche. II Cor., v, 20. Saint Paul ecrit aux fideles de
Corinthe qu'ils sont le corps et les membres du Christ,
mais que Dieu a etabli dans son Eglise des apotres en
premiere ligne, ensuite des prophetes, puis des doc-
teurs, des pasteurs, des evangelistes, par consequent
des ministres charges de gouverner spirituellement et
d'instruire les simples fideles. I Cor., XH, 28; Eph., iv,
ll.Ilrecommande aux pasteurs de 1'eglise d'Ephese de
veiller sur tout le troupeau a la tete duquel le Sainl-Esprit
les a etablis eveques (iTttuxdiiouc). Act., xx, 28. Voir
EVEQUE, t. il, col. 2125. Paul et Barnabe instituent des
pretres (TtpeffSuTepouc) dans chaque eglise qu'ils fondent.
Act., xiv, 22. Saint Paul rappelle a Tite le devoir.qu'il a
d'etablir des pretres dans chaque ville de Crete. Tit., I,
5, etc. De tous ces textes, il ressort nettement que Jesus-
Christ a voulu qu'il y eut dans son Eglise un corps cons-
titue de pasteurs distincts des fideles par leur charge et
leur dignite. — 3. A ces textes, on en oppose d'autres qui
semblent nier toute distinction entre les membres de
1'Eglise. Saint Paul ecrit aux Galates, in, 28: «II n'y a plus
ni Juif ni Grec, ni esclave ni homme libre, ni homme ni
femme, car vous n'etes tous qu'une personne dans le
Christ Jesus. » Mais il est clair, par le contexte, que 1'Apo-
tre parle ici de 1'egalite de tous au regard de la foi et de
la vie en Jesus-Christ, et non de 1'egalite au point de vue
des pouvoirs et des emplois dans 1'figlise. L'Apotre ne
peut se contredire et supposer en cet endroit une ega-
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lite contraire aux principes hierarehiques qu'il a rap-
peles dans les textes precedents. En dehors de ce seul
point de vue de la foi et de la vie en Jesus-Christ, il est
manifesto qn'il y a toujours distinction entre Juif et
grec,' entre homme libre et esclave, entre homme et
femme, par consequent aussi entre pasteur et simple
fidele. — Saint Pierre ecrit de son cote que les fideles
sont des pierres vivantes, destinees a entrer dans Ja
structure de 1'Eglise, « pour former un temple spiri-
tuel, un sacerdoce saint, afin d'offrir des sacrifices spi-
rituels, agreables a Dieu, par Jesus-Christ », qu'ils sont
« une race choisie, un sacerdoce royal, une nation
sainte ». I Pet., n, 5, 9. Saint Jean ajoute que Jesus-
Christ « nous a faits rois et pretres de Dieu ». Apoc.,
I, 6. Mais ce sacerdoce ne doit pas plus se prendre dans
le sens strict que la royaute. Deja le Seigneur avait dit
a tous les enfants d'Israel : « Vous serez pour moi un
royaume de pretres et une nation sainte. » Exod., xix,
6. Ces paroles ne promettaient nullement le sacerdoce
proprement dit a chaque Israelite. La preuve en est
qu'aussitot apres Dieu institua le sacerdoce aaronique
et lui assigna ses fonctions liturgiques. Exod., xxvm-
xxix. II en est de meme du sacerdoce dont parle saint
Pierre; c'est une certaine participation a la vie spiri-
tuelle de Jesus-Christ, souverain pretre, participation
qui permet d'entrer dans la structure du temple spiri-
tuel qui est 1'Eglise, qui donne le pouvoir d'offrir des
sacrifices spirituels, mais non celui d'ofFrir le sacri-
fice eucharislique, d'enseigner, de commander dans
1'Eglise, etc. C'est ce qui fait dire a saint Augustin, De
civ. Dei, xx, 10, t. XLI, col. 676, expliquant le texte de
1'Apocalypse, xx, 6 : « Us seront pretres de Dieu et du
Christ et regneront avec lui mille ans : cela n'est point
dit seulement des eveques et des pretres, qui deja sont
proprement appeles pretres dans 1'Eglise; mais de
meme que tous les Chretiens tirent leur nom du chreme
mystique, ainsi tous sont pretres en tant que membres
de ce pretre » qui est Jesus-Christ. Cf. Hurter, Theol.
dogmat. compend., Inspruck, 1879, t. in, p. 414-415.
Sur la distinction des pretres et des lai'ques dans
1'Eglise, voir Petau, De eccles. hierarch., Ill, n, in.

2° Pouvoirs attribute a ces minislres. — 1. Notre-
Seigneur donne a ses ministres le pouvoir de Jier et de
delier, c'est-a-dire d'exercer 1'autorite dans son Eglise
avec 1'assurance queleurs decisions seront ratifiees dans
le ciel, par consequent consacrees par 1'autorite de Dieu
meme. Voir LIEN, col. 248. Ce pouvoir est attribue a saint
Pierre, Matth., xvi, 19, et a tous les autres Apotres.
Matth., xvin, 18. A la derniere Gene, Jesus, apres avoir
change le pain en son corps, dit aux Apotres : « Faites
ceci en memoire demoi. » Luc., xxn, 19; I Cor., xi,25.
Le soir meme de sa resurrection, il leur communique
le Saint-Esprit, avec le pouvoir de remettre ou de
retenir les peches. Joa., xx, 22, 23. Avant de monter
au ciel, il leur commande de s'en aller enseigner les
nations, de les baptiser, de leur apprendre a garder ses
preceptes. II ajoute : « Voici que je suis avec vous tous
les jours jusqu'a la fin du temps, » montrant par la
que les pouvoirs qu'il confere ne finiront pas avec la
vie des'Apotres, mais qu'ils doivent se perpetuer autant
que 1'humanitesur laterre. Matth., xxvm, 18-20;Marc.,
xvi, 15; Luc., xxiv, 47. Enfin, il les constitue ses
temoins officiels pour precher en son nom dans tout
1'univers. Luc., xxiv, 48; Act., i, 8. — 2. Avecle temps,
les Apotres sont arnenes a creer uneclassede ministres
qui prennent le nom de diacres et exercent dans 1'Eglise
des fonctions determinees. Act., vi, 1-6. Voir DIACRE,
t. n, col. 1401. Puis, quand la foi nouvelle se propage,
le ministere des simples pretres apparait distinct de
celui qui est reserve aux eveques. Voir EVEQUE, t. u,
col. 2122-2125. Ainsi quand les Samaritains sont bap-
tises par ceux qui leur ont appopbfc la foi, Pierre et
Jean vont leur imposer les maias-pour qu'ils recoivent

le Saint-Esprit. Act., vm, 14-17. Philippe instruit et
baptise 1'eunuque de la reine Candace; mais la s'arretfr
son pouvoir, et il ne fait pas descendre le Saint-Esprit
sur le neophyte. Act., vin, 39.

3° tiacrement de I'ordre. — 1. D'apres la doctrine
de 1'Eglise, Cone. Trid., Sess. YH, can. 1, Jesus-Christ
a institue tous les sacrements, ce qu'on entend d'une
institution immediate, mais avec une certaine latitude,
en ce sens que Jesus-Christ aurait laisse a son Eglise
le soin de fixer le detail du rite sacramentel, ce qui pa-
rait assez probable pour le sacrement de I'ordre. Les
Evangiles ne fournissent aucune indication precise sur
1'institution du rite exterieur de ce sacrement. A la Gene,
Jesus-Christ dit aux Apotres : « Faites ceci en memoire
de moi, » Le soir de sa resurrection, Notre-Seigneur
souffle sur eux, leur communique le Sainl-Esprit et leur
confere le pouvoir de remettre les peches. Joa., xx, 21-
23. II semblerait au premier abord qu'il y a la un rite
sacramentel, avec signe exterieur et collation d'une
grace gratis data. Mais il n'en est rien; le souffle n'a
pas ete retenu par les Apotres comme signe sacramen-
tel, et le pouvoir que Notre-Seigneur confere en cette
occasion n'est que 1'u.n de tous ceux que comporte le
sacrement de I'ordre. — 2. Avant la Pentecote, les
Apotres n'exercent aucun pouvoir sacerdotal. Saint
Pierre parle et agit en chef, sans doute; mais lui et les
autres se contentent de prier en attendant le Saint-
Esprit. Act., i, 14, 15. C'est seulement apres la Pente-
cote qu'ils exercent effectivement leur ministere de
predicateurs, Act., n, 14, et d'eveques qui baptisent,
Act., n, 41, confirment, Act., vm, 17, etc. Us savaient
done qu'ils etaient investis du pouvoir de faire toutes
ces choses, et ce pouvoir, ils n'avaient pu le recevoir
que de Jesus-Christ. Autrement, nous trouverions 1'ori-
gine de 1'institution de 1'episcopat et du sacerdoce dans
les Actes des Apotres, comme nous trouvons celle du
diaconat. II importe done peu que nous ne rencontrions
dans 1'Evangile aucune mention 'expresse du rite du
sacrement destine a transmettre les pouvoirs ecclesias-
tiques. Nous savons que 1'Evangile est loin de contenir
tout ce que Jesus a fait. Joa., xxi, 25. D'autre part, nons
constatons que Notre-Seigneur a ordonne a ses Apo-
tres d'exercer ces pouvoirs, en prechant, en baptisant,
en consacrant, en remettant les peches, etc.; que les
Apotres les ont exerces ensuite et qu'ils les ont commu-
niques a d'autres, Act., vi, 6; xiv, 22; I Tim., iv, 14; v,
22; II Tim., i, 6, etc., toutes choses qui ne pourraient
se constater si 1'institution divine n'avait precede. —
Sur le rite sacmmentel qui serf a conferer 1'episco-
pat, le sacerdoce ou le diaconat, voir ORDINATION,
col. 1853. H. LESETRE.

OREB (hebreu : 'Oreb, « corbeau; » Septante :
'Qprjg), nom d'un des chefs madianites qui envahirent
la Palestine du temps de Gedeon et du rocher aupres
duquel il fut massacre.

1. OREB, scheik madianite, qui, avec Zeb, « le loup, »
et les deux rois Zebee et Salmana, ravageait la Pales-
tine et fut battu par Gedeon. Zebee et Salmana etaient
a la tete des Madianites et le texte leur donna le titre
de melakim ou rois. Jud., vm, 5. Oreb et Zeb sont
seulement appeles sarlm, « princes. » Jud., vn, 25;
Yin, 3. Lorsque les Madianites eurent ete battus par
les trois cents soldats de Gedeon, Oreb et Zeb s'en-
fuirent avec les leurs, mais les gues du Jourdain par
lesquels ils devaient necessairement passer pour retour-
ner dans leurs pays, furent interceptes par les Ephrai-
mites qui en firent un grand carnage. Oreb fut tue au ro-
cher qui prit son nom et Zeb au pressoir qu'on appella
« le pressoir de Zeb ». Jud., vn, 25 ; vm, 3. Le livre des
Juges ne mentionne expressement dans ces passages
que la mort d'Oreb et de Zeb, mais Isai'e, x, 26, com-
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"pare le desastre de Madian en cellc circonstance a celui
"des Egyptians poursuivant les Hebreux au passsage de
la mer Rouge. Cf. Ps. LXXXIII (LXXXII), 12. Voir GEDEON,
-t. in, col. 148.

2.OREB (ROCHER D') (hebreu: Sur'Oreb; Septante :
Soup Qp^g. Jud., vn, 25; TOTTO; 6Xtysw?, Is., x, 26; Vul-
-gate: Petra Orel), nom donne au rocher aupres duquel
"fut tue le chef madianite Oreb. II n'est pas possible au-
jourd'hui de 1'identifier. Quelques exegetes, comme
-Gesenius, Thesaurus, p. 1064, 1'ont place a Test du
Jourdain, mais le texte des Juges, vn, 25, indique
-clairement que ce rocher etait a 1'ouest du fleuve et
probablement non loin de ses rives.

OREILLE (hebreu : 'oze'n; Septante : ofo, WTCOV;
'Vulgate : auris, auricula], organe de 1'audition.

I. L'organe exterieur. — 1° L'oreille est faite pour
percevoir les sons. Elle saisit les plus faibles bruits,
Judith, xiv, 14; Job, iv, 12, et distingue les paroles.
Job, xii, 11; xxxiv, 3. C'est Dieu qui lui a donne cette
faculte, Prov., xx, 12, et qui la lui a donnee liberalement,
car Poreille ne se lasse pas d'entendre. Eccle., i, 8. Ce-
jDendant, pour le vieillard, « disparaissent toutes les
filles du chant, » parce qu'il devient sourd avec 1'age.
Eccle., xii, 4. Pour eviter d'entendre, les oreilles ne
peuvent pas se fermer d'elles-memes, comme les yeux
-se ferment au moyen des paupieres; il faut les boucher
-avec les mains. C'est ce que firent les Juifs en entendant
le discours de saint Etienne. Act., vii, 56. Obliges par
i'usage a dechirer leurs vetements quand ils entendaient
un blaspheme, voir BLASPHEME, t. i, col. 1807; DECHIRER
SES VETEMENTS, t. ii, col. 1337, les Juifs s'exemptaient
•des consequences de cette prescription en se bouchant
les oreilles et en poussant des cris. — 2° Les oreilles des
sourds devaient s'ouvrir a 1'epoque du Messie. Is., xxxv,
•5. Notre-Seigneur realisa la prophetie en guerissant des
sourds, ce qu'il fit specialement quand une fois il mil
les doigts dans les oreilles d'un sourd et leur com-
manda de s'ouvrir. Marc., vn, 33, 34. — 3° On ornait
1'oreille au moyen de boucles d'or. Gen., xxxv, 4;
Exod., xxxn, 2; Ezech., xvi, 12, etc. Dans la consecra-
tion d'Aaron et de ses fils, Moise dut mettre sur le lobe
de leur oreille droite du sang du belier offert en sacri-
fice. Exod., xxix, 20; Lev., vm, 23, 24. Une ceremonie
.semblable avait lieu pour la purification du lepreux.
Lev., xiv, 14, 17, 25, 28. Le rite employe pour le grand-
pretre et ses fils indiquait qu'ils devaient etre toujours
prets a ecouter Jehovah et a obeir a ses ordres.
Cf. Bahr, Symbolik des mosaischen Cultus, Heidelberg,
1839, t, n, p. 425. Sur le rite employe pour le lepreux,
voir LEPRE, col. 184. — 4° Les oreilles pouvaient subir
differents accidents exterieurs. On les percait naturel-
lement pour y suspendre divers ornements. Quand un
esclave desirait rester a perpetuite chez son maitre,
sans profiler de la liberation que lui assurait le retour
de 1'annee jubilaire, le maitre le menait devant Jehovah,
comme pour prendre Dieu a temoin de 1'engagement
contracte, puis il le faisait revenir a la maison et, aupres
de la porte, il lui percait 1'oreille avec un poincon.
Exod., xxi, 6; Deut., xv, 17. D'apres ce second texte-
1'oreille etait fixee sur la porte avec le poincon. C'et^it
une maniere d'indiquer que 1'esclave etait pour toujours
attache a la maison par 1'oreille, c'est-a-dire I'obeis-
sance. Ce rite etait usite chez d'autres peuples pour
signifier la sujetion a laquelle se vouait quelqu'un soit
envers un maitre, soit envers les dieux. Cf. Arbiter
Petrone, Satir., LXIII; Juvenal, Sat., i, 102; Plutarque,
Sympos., n, 1; Rosenmuller, In Exod., Leipzig, 1785,
p. 532-533. Au Psaume XL (xxxix), 7, le serviteur de
Dieu lui dit, d'apres 1'hebreu : « Tu m'as perce les oreil-
les... Je veux faire ta volonte. » II est possible qu'il y ait
la une allusion a la condition d'esclave volontaire et per-
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petuel, qui n'existe plus que pour faire la volonte de son
maitre. Mais les textes legislators ne parlent que d'une
oreille, et ici il est question des deux. L'expression
serait done plutot a prendre dans un sens general : Tu
m'as creuse des oreilles, tu m'as fait capable de
t'entendre et de t'obeir. Cf. Delitzsch, Die Psalmen,
Leipzig, 1873, t. i, p. 323. La Vulgate confirme ce second
sens : Aures uutem perfecisti mihi, « tu m'as faconne
des oreilles. » Mais on lit dans les Septante : (Ko[/,a 6s
xarripwrw (xot, et dans le Psautier remain : corpus
autem perfecisti miki, « tu m'as faconne un corps. »
II est fort peu probable que, par une confusion de lec-
ture, on ait substitue CQMA a QTIA, car deja dans
1'Epitre aux Hebreux, x, 5, on trouve reproduit le texte
des Septante. Le sens ne differe pas, quant au fond,
entre les deux textes. Les Septante, reconnaissant le
caractere messianique du passage, ont remplace une
metaphore peu intelligible en elle-meme par une ex-
pression plus aisee a saisir. En venant sur la terre, le
Messie recoit un corps, une nature humaine, qui doit
lui permettre d'obeir a la volonte du Pere. Cf. V. Thal-
hofer, Erklarung der Psalmen, Ratisbonne, 1880,
p. 246. — Ezechiel, xxm, 25, annonce a Jerusalem qae
les Chaldeens lui couperont le nez et les oreilles. Saint
Jerome, In Ezech,, vn, 23, t. xxv, col. 220, reconnait
ici le chatiment d'une femme adultere quo 1'on defigure
pour qu'elle cesse de plaire aux complices de ses de-
sordres. Les mutilations de cette nature etaient frequem-
ment infligees aux vaincus par les Assyriens, les Chal-
deens, les Perses et les autres peuples asiatiques. On
sait que le mage Gaumata, qui avait une ressem-
blance etonnante avec Smerdis, fils de Cyrus, reussit a
regner pendant quelques mois a la place de ce dernier,
et ne fut demasque que grace a sa privation d'oreilles,
celles-ci lui ayant <he coupees anterieurement pour
quelque mefait. Cf. Maspero, Histoire ancienne des
peuples de I'Orient classique, Paris, t. in, 1899, p. 673.
Chez les Egyptiens, on coupait le nez et les oreilles a
ceux qui s'etaient rendus coupables de certains delits.
Cf. Diodore de Sicile, i, 60, 78; Herodote, n, 162; De-
veria, Le Papyrus judiciaire de Turin, p. 64-65, 116-
121; Maspero, Une enquete judiciaire, p. 86; Histoire
ancienne, t. i, p. 337; t. n, p. 288. Chez les Assyriens,
on procedait de meme. Cf. Maspero, Histoire ancienne,
t. n, p. 638, — A Gethsemani, saint Pierre coupa d'un
coup d'epee 1'oreille d'un serviteur du grand-pretre, Mal-
chus, que Notre-Seigneur guerit aussitot. Matth., xxvi,
51; Marc., xiv, 47; Luc., xxn, 50, 51; Joa., xvin, 10,
26. — 5° Le berger arrache quelquefois un bout
d'oreille de sa brebis a la gueule du lion. Am., in, 12.
II etait fort imprudent de prendre un chien, surtout un.
chien d'Orient, par les oreilles, ou, d'apres les Sep-
tante, par la queue. Prov., xxvi, 17. — Les idoles ont
des oreilles, mais sont incapables d'entendre. Ps. cxiv
(cxin), 6; Sap., xv, 15. — II faut entourer d'une haie
d'epines son domaine, d'apres les Septante, ses oreilles,
d'apres la Vulgate. Eccli., xxvni, 28. Le second sens
parait plas en harmonic avec le con texte. II y aura eu
confusion, dans la lecture de 1'hebreu, entre |iN, 'on,
«. possession, » et JTN, 'ozenf « oreille. »

II. L'orgwe inte'rieiir, c'est-a-dire 1'attention et 1'in-
telligence pour ecouter, comprendre et meme executer
ce qu'enoncent les paroles perfues par 1'organe exte-
rieur. 1° Differentes locutions se rapportent a ces actes.
« parler a 1'oreille » de quelqu'un, c'est s'adresser di-
rectemeut a lui. Gen., xx, 8; XLIV, 18; L, 4; Exod., x,
2; xvn, 44; Deut., v, 1; xxxn, 44; Jos., vi, 5, 20; Jud.,
v, 3; J Reg-, vin, 21; xxv, 4, etc. C'est ainsi que le cri
de la priere vient aux oreilles de Dieu, II Reg., xxiii
7; Ezech., VIH, 18; ix, 1; Jacob., v, 4, etc.; et qu'une
nouvelle monte aux oreilles, IV Reg., xix, 28; Is.,
Xx%vn, 29, ou arrive aux oreilles. Act., xi, 22. —
2° <s Ouvrir 1'oreille » de quelqu'un, c'est lui faire un

IV. - 59
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revelation, 1'informer d'une chose. I Reg., ix, 15; xx,
13; II Reg., vn, 27; I Par., xvn, 25; Job, xxxm, 16;
xxxvi, 10, 15, etc. Un mythe chaldeen presente une
expression analogue : « Ea a fait une large oreille a
Ada pa, » c'est-a-dire lui a donne 1'intelligence. Jensen,
My then und Epen, Berlin, 1900, p. 92-101. « Entendre
de ses oreilles, » c'est etre averti directement et per-
sonnellement d'une chose. II Reg., VH, 22; I Par.,
xvn, 20; Job, xxvni, 22; Ps. XLIV (xmi), 2, etc. Une
chose « accomplie aux oreilles » est celle dont les
-oreilles constatent la realisation. Luc., iv, 21; vii, 1. Ce
qu'on a « entendu a 1'oreille » est un enseignement
recu en particulier et destine a etre ensuite publie.
Matth., x, 27; Luc., xn, 3. Chaque matin, le Seigneur
eveillait. 1'oreille du prophete, c'est-a-dire le rendait
attentif a ses revelations. Is., L, 4, 5. — 3° L'oreille
peut se comporter de differentes manieres par rapport
aux paroles qui lui parviennent. « Preter 1'oreille, »
Job, vi, 28; XIH, 17; Eccli., vi, 34, etc., ou « incliner

xvin (XYII), 45, c'est obeir sur-le-champ. « Ce que
Toreille n'a pas entendu, » c'est-a-dire ce dont 1'homme
ne peut recevoir meme 1'idee, c'est le bonheur du ciel.
I Cor., n, 9. — Quand on apprend une nouvelle qui

jette dans la stupeur, on dit que « les oreilles tintent »,,
I Reg., in, 11; IV Reg., xxi, 12; Jer., xix, 3, ou en
« sont assourdies ». Mich., vii, 16. Sous 1'empire d'une
violente emotion, le coeur a des mouvements brusques-
qui refoulent le sang avec violence aux extremites et
produisent des tintements dans les oreilles. L'oreille
du mechant entend des bruits effrayanls, Job, xv, 21,.
parce que le remords lui est une cause de menaces et
de terreurs. Des « oreilles incirconcises i> indiquent la
mauvaise disposition du coeur a 1'egard de la verite. Jer.,
vi, 10; Act., vii, 51. L'oreille ne doit pas se desinteresser
du reste du corps, I Cor., xn, 16, c'est-a-dire que le
Chretien, en communion avec ses freres, ne doit pas-
vivre comme s'il n'avait qu'a s'occuper de soi. — II est
dit de Banai'as que David le mit 'al-misma'to, « a son.

490. — Orfevres. D'apres Wilkinson, The Manners and Customs, t. n, p. 234, fig. 413. — 1 et 2 fabriquent des bijoux,
— 3 souffle le feu pour fondre Tor, — 4 et 5 pesent For, — 6. Scribe, — 8 et 9 lavent 1'or. A leur droite est le directeur
des travaux. Les autres ouvriers a droite pr^parent 1'or avant qu'il soit mis en oauvre.'

1'oreille », IV Reg., xix, 16; II Par., vi, 40; II Esd., i,
6, 11; Ps. xxxi (xxx), 3; XLV (XLIV), 11; Jer,, xvn, 23;
xxxv, 15; Bar., n, 16, etc., marque 1'attention bienveil-
lante avec laquelle on accueille une parole ou une de-
mande. Ainsi Dieu, II Par., vi, 40; vn, 15; Ps. v, 2;
xvii (xvi), 1, 6, etc., et quelquefois 1'homme, II Esd.,
VIH, 3, etc., ont 1'oreille attentive a la priere. L'oreille
qui entend est prise pour 1'intelligence qui comprend.
Deut., xxix, 4. De la 1'expression fre'quente dans le
Nouveau Testament : <i Entende qui a des oreilles pour
entendre. » Matth., xi, 15; XIH, 9, 43; Marc., iv, 9, 23;
vii, 16; Luc., vm, 8; xiv, 35; Apoc., n, 7; in, 6; xm,
9, etc. Par contre, « fermer les oreilles, » Prov., xxi,
13; Is., XXXIH, 15, comme la vipere gourde ferme les
siennes a la voix de 1'enchanteur, Ps. LVIII (LVII), 5;
« detourner ses oreilles, » Prov., xxvin, 9; Lam., m,
56; « avoir les oreilles alourdies, » Is., vi, 10; LIX, 1;
Zach., vn, 11; Matth., xm, 15; « avoir des oreilles et
ne pas entendre, » Ezech., xn, 2; Marc., vm, 18; Act.,
xxvm, 26, 27; Rom., xi, 8, etc., sont des expressions
qui marquent la mauvaise volonte avec laquelle on
refuse d'apprendre, de croire ou d'obeir. — 4° Quelques
autres locutions bibliques sont empruntees aux fonc-
tions de 1'oreille. « L'oreille jalouse entend tout, »
Sap., I, 10, ce qui se r.apporte a Dieu auquel rien
n'eehappe. L'oreille qui cherche la sagesse indique un
esprit curieux de s'instruire. Prov., xvin, 15; xxm, 12.
c< Obeir al'auditionde 1'oreille, » II Reg., XXH, 45; Ps.

audition, » II Reg., xxm, 23; I Par., "xi, 25, c'est-a-
dire en fit son confident, son conseiller. D'apres Jes
Septante, il le mil 7rpbc TOC? axoac autov, a a ses au-
diences, » et, dans les Paralipomenes, km TYJV Ttatptav
aurou, « vers sa patrie, » traduction qui suppose un-
tout autre texte hebreu. D'apres la Vulgate, il fit de lui
son auricularius, son auditeur, le placa ad auriculam
suani, « pres de son oreille, » ce qui rend bien le
texte hebreu. Dans un sens un peu different, les rois de
Perse avaient « beaucoup d'yeux et beaucoup d'oreilles ».
On appelait de ce nom des fonctionnaires qui parcou-
raient les provinces pour en controler ou en reformer
1'administration. VoirCEiL, col. 1748; Xenophon, Cyro-
psed., vm, 2, 10. — Le mot 'ozen entre dans la compo-
sition de plusieurs noms propres : Azanias, 'az'anydh,,
« Jehovah entend, » levite du temps de Nehemie,
II Esd., x, 9; Azanoth-Thabor, « oreilles du Thabor, »
ville de la tribu de Nephthali, Jos., xix, 34; voir t. i,
col. 1298; Ozni, 'ozni, « 1'homme aux oreilles, » nom
d'un fils de Gad, Num., xxvi, 16; et Ozensara, 'wzzen,
Se'erdh, « oreille de Sara, » fille d'Ephrai'm, nom donne
a une,"ville. I Par., vn, 24. H. LESETRE.

ORFEVRE (hebreu : soref, mesdref, du verbe saraf,.
« fondre et epurer les metaux; » Septante : XPuer°X°°?j
^pycoupY^c, apyupoxooc, apyupoxoiroc, ywve-jwv, « fon-
deur, » TcupwT^?; Vulgate : aurifex, argeniarius), ou-
vrier qui travaille les metaux precieux (fig. 490). —
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Apres la sortie d'Egypte, des le sejour au desert, il se
trouve deja parmi les Israelites des ouvriers capables
de faire le veau d'or, Exod., xxxn, 4, et les differents
objets en or destines au service du Tabernacle. Exod.,
XXXVIH, 24-27. Voir BESELEEL, t. i, col. 1639. Al'epoque
des Juges, Michas charge un orfevre de lui fondre une
idole d'argent. Jud., xvn, 4. L'orfevre degageait 1'argent
des scories et en fabriquait un vase. Prov., xxv, 4.
Isai'e, in, 18-21, parle en detail des objets de bijouterie
dont se paraient les femmes de Jerusalem et qui sup-
posent assez avance 1'art des orfevres. Ceux-ci sont pris
a parti a cause des idoles d'or ou plaquees d'or qu'ils
fabriquaient. Is., XL, 19; XLVI, 6; Bar., vi, 45; Sap., xv,
9. Au re tour de la captivite, les orfevres prirent part
comme les autres a la reconstruction des murs de Jeru-
salem. II Esd., in, 8, 30, 31. Malachie, in, 2, 3, com-
pare le Messie futur au fondeur qui epure 1'or et 1'ar-
gent. — A Ephese, une emeute contre saint Paul fut
suscitee par 1'orfevre Demetrius, qui fabriquait de pe-
tits temples de Diane en argent. Act., xix, 24. Voir
DIANE, t. n, col. 1408; ARGENT, t. i, col. 945; OR,
col. 1836. H. LESETRE.

ORFRAIE, oiseau de proie, le meme que 1'aigle de
mer ou pyrargue. Voir AIGLE DE HER, t. i, col. 305. Le
nom d'orfraie lui est plus particulierement donne pen-
dant ses deux premieres annees, alors que sa queue
d'abord noiratre ne passe pas encore au blanc. II y a
deux sortes d'orfraie, I'haliaetus albicilla, extremement
rare sur les cotes syriennes, quoique se trouvant par-
fois dans la Basse-Egypte, et le pandion haliaetus, qui
se trouve, bien qu'en petit nombre, dans tous les
endroits de la Palestine ou il rencontre des conditions
favorables a son genre de vie. On le voit pres des
rivieres qui coulent dans le voisinage de la cote, au
milieu des rochers du rivage, dans la vallee du Jour-
dain et autour du lac de Genesareth. C'est 1'aigle pe-
cheur proprement dit; mais il prefere pecher au bord
de la mer. Cf. Tristram, The natural history of the
Bible, Londres, 1889, p. 183; Wood, Bible animals,
Londres, 1884, p, 356. H. LESETRE.

ORGE (hebreu : se'ordh; Septante : xpiQ-fj; Vulgate :
hordeum), une des cereales de Palestine.

I. DESCRIPTION. — De toutes les cereales, c'est celle
dont la culture remonte a la plus haute antiquite et qui
se trouve encore actuellement la plus repandue a la sur-
face du globe. Elle doit cet avantage a 1'extre'me rapidite
de sa croissance, qui lui permet d'atteindre sa maturite
au bout de quelques mois apres le semis, se contentant
des etes courts du Nord, et pouvant etre recoltee avant
la saison brulante du Midi.

Le genre Hordeum est caracterise entre toutes les
autres graminees par son epi dont 1'axe porte un
groupe de trois epillets uniflores sur chacune de ses
dents. Dans 1'orge sauvage un seul de ces epillets est
fertile, et les grains se trouvent ainsi superposes sur
deux rangs, d'ou le nom de H.-distichum. Mais la cul-
ture a obtenu des races dans lesquelles les epillets col-
lateraux sont plus ou moins developpes, de facon que
1'epi porte quatre ou six rangees de grains. Toutes, ces
orges etaient connues des anciens, mais celle dont la
culture a du preceder les autres, au moins chez les^ peu-
ples semitiques, est 1'orge a deux rangs, dont le type
spontane, decrit par Boissier sous le nom de U. Itha-
burense (fig. 491), ne se separe de 1'flf. distichum que
par la fragilite du rachis de 1'epi, par les glumes ordi-
nairement plus velues et depassant les glumelles, enfin
par les aretes plus longues atteignant 15 centimetres.
Elle habite les regions desertiques de 1'Arabie Petree,
autour du Sinai, du Thabor, ainsi que les montagnes du
Liban. F. HY.

II. EXEGESE. — 1° Nom et identification. — En hebreu

Forge se dit se'ordh, d'une racine qui signifie « ^tre
velu, couvert de poils », par allusion a la longue barbe
de son epi. L'identification ne souffre aucune difficulte,
les langues semitiques ayant conserve le meme nom :
en arameen se'drff, se'ortd'; en syriaque se'orto'; en
arabe sa'ir, et les versions, comme les Septante et la
Vulgate, rendant toujours le mot hebreu par jcptOV) et
hordeum. I. Low, Aramdische Pflanzennamen, in-8°,
Leipzig, 1881, p. 277. D'ailleurs le contexte des passages
ou se rencontre le mot se^ordh demande cette significa-
tion. Le pluriel le'onm se dit des grains d'orge. Us
sont egalement designes quelquefois par le collectif he-
breu bar, le grain separe de la paille, terme il est vrai
qui convient aussi et plus souvent au grain de ble. 11 y

491. — Hordeum Ithaburense.

a lieu de remarquer qu'en persan le mot bar designe
Torge. Cf. le cymrique barlys c'est-a-dire « herbe-bar »,
et 1'anglais barley pour 1'orge. A. Pictet, Les origines
indo-europeennes, 2e edit., Paris, s. d., 1.1, p. 335. Sous
le terme general ddgdn, les cereales, 1'orge se trouve
parfois comprise, cf. t. n, col. 437.

2° Pays bibliques producteurs de 1'orge. —1. La pre-
miere mention, qui est faite de 1'orge dans la Sainte
Ecriture, se rapporte a 1'Egypte. [C'est au sujet de la
septieme plaie. Exod., ix,31. Un terrible orage accom-
pagne de grele ravagea la vallee du Nil et detruisit les
recoltes d'orge et de lin/On jetait a la saison ou 1'orge
monte en epis, c'est-a-dire au mois de mars. Les conse-
quences du fieau durentjetre considerables, 1'orge etant
abondamment cultivee dans toute rEgypte. C'est encore
la cereale la plus repandue dans ce pays. P. S. Girard,
Memoire sur I'agriculture, I'industrie et le commerce
de 1'Egypte, dans la Description 'de I'Egyple; Etat
modeme, t. n, Paris, 1812, p.f525. Dans des tombeaux
de la XUe dynastie, et meme dans des sepultures con-
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emporaines des pyramides ont ete trouves des grains
et des pains d'orge. V. Loret, La Flore pharaonique,
2e e~dit., Paris, 1892, p. 23. Les especes ainsi decouvertes
sont YHordeum vulgare et I'H. hexastichum. Le nom
£gyptien de 1'orge n'est pas boti, comme 1'ont cru
quelques egyptologues (c'est le nom de 1'epeautre ou du

I A in •
doura), mais bien ati, I ^ •, devenu I(OT en copte.

I \v T •
D'apres Herodote, n, 36, 77, les anciens Egyptiens se
gardaient de manger du pain d'orge ou de ble, mais se
nourrissaient d'epeautre. Athe"nee, in, 29, Diodore de
Sicile, i, 14, disent le contraire, et d'apres ce dernier,
J, 34, nous savons que les habitants de la vallee du Nil
n'avaient aucune repugnance pour la boisson fermentee
faite avec de 1'orge. Du reste les peintures funeraires
temoignent centre Herodote (t. i, col. 1815). La remar-
que de cet historien pourrait bien ne s'appliquer qu'a
certaines provinces ou la defense tiendrait a des prati-
ques superstitieuses et a la consecration de ces cereales
a quelque divinite.

2. La Bible fait egalement allusion a 1'orge de Babylo-
nie c'est sur les bords du fleuve Kebar que le prophete
Ezechiel, iv, 9, recoit 1'ordre de melanger a du ble une
certaine quantite d'orge, de feves, de lentilles, de millet
et d'epeautre, cinq especes de grains de nature infe-
rieure, dont plusieurs ne servent a faire du pain que
dans les cas de detresse. Plus loin, xin, 19, Jehovah re-
proche aux faux prophetes de 1'avoir deshonore aupres
de son peuple pour une poignee d'orge. Si Ton en croit
Herodote, i, 193, les rives du Tigre el de 1'Euphrate
etaient extraordinairement fertiles en ble et en orge,
qui y atteignaient des dimensions considerables. Cf.
1.1, col. 1814. D'apres plusieurs explorateurs modernes,
Herodote n'aurait pas exagere. Car on voit en ces re-
gions jusqu'a 30 et 40 epis naitre d'un seul grain d'orge.
Delattre, Travaux hydrauliques en Babylonie, dans la
Revue des questions scientifiques, Bruxelles, 20 octo-
bre 1888, p. 451.

3. La Palestine est celebree comme une terre feconde
en ble et en orge. Deut., vm, 8. Elle produisait des ce-
reales en abondance, rob ddgdn. Gen., xxvn, 28, 37. Ce
terme general qui revient frequemment, convient a
1'orge aussi bien qu'au ble. Cf. t. i, col. 1815. Frequem-
ment aussi le nom special de 1'orge se'ordh est men-
tionne dans les textes. Quand Ruth s'en va glaner dans
les champs de Booz, c'est de 1'orge qu'elle ramasse.
Ruth, i, 22; n, 17, 23; m, 2,15. Absalom envoiemettre
le feu dans le champ d'orge de Joab situe a cote du
sien. II Reg., xiv, 30. Elisee annonce qu'apres la levee
du siege de Samarie par les Syriens, les Israelites qui
avaient tant souffert de la famine auront deux se'ah
d'orge pour un side. IV Reg., vn, 1.

Dans un champ d'orge, a Phesdomim, Eleazar, un des
trois chefs des gibborim battit les Philistins. I Par., xi,
13. Pour la nourriture des ouvriers d'Hiram employes
a couper le bois destine aux constructions de Salomon,
celui-ci faisait donner vingt mille cars d'orge et autant
de froment. II Par., n, 10. Apres la defaite des Ammo-
nites, Joatham leur impose en tribut dix mille cars
d'orge, II Par., xxvii, 5. Maintenant encore, memesous
la domination musulmane, « la Palestine offre quantite
de plaines fertiles en ble, en orge, en doura, etc., la
ou les bras ne manquent point a 1'agriculture. » A. J.
Delattre, Le sol en Egypte et en Palestine, dans les
Etudes religieuses des Jesuites, nov. 1892, p. 403. On
peut juger de ce qu'elle devait produire lorsqu'elle etait
soigneusement cultivee par une population nombreuse.
Mais des fieaux comme celui des sauterelles pouvaient
aneantir en un instant la plus belle recolte. Joel, i, 11.

3° Semailles et moissons.- — 1. Dans la vallee du Nil
on semait 1'orge en novembre, avec quelques jours de
difference en plus ou en moins suivant les regions.
P. S. Girard, Memoire sur 1'agriculture, dans Descrip-

tion de rEgypte.Etatmoderneft. H, Paris, 1812,p.525.
C'est a peu pres a la meme epoque en Palestine, un
mois avantle ble. Talmud de Babylone, Berakoth, 18 2.
L'orge est seme soit a la voice, soit avec soin par ran-
gees en distancant les grains. Is., xxvni, 25. La mois-
son se faisait des le premier mois de 1'annee : elle
s'ouvrait par une ceremonie le 16 Nisan ou deuxieme
jour de la Paque. Au premier soir du 16 Nisan, a la
maniere juive de compter, aussitot apres le coucher du
soleil, on fauchait une gerbe d'orge dans un champ
voisin de Jerusalem, et le 16 au matin on 1'offrait dans
le temple comme premices de la moisson de 1'annee.
Lev., xxni, 10-12. L'epoque reguliere de la moisson
servait de date : « Au temps de la moisson des orges. »
Ruth, i, 22; n, 23; II Reg.,xxi, 9; Judith, vm, 2.

2. La moisson de 1'orge se faisait comme celle du ble,
t. i, col. 1817. On coupait 1'orge a la faucille et on la
mettait en gerbes. Le mari de Judith, Manasses sur-
veillait les moissonneurs qui liaient les gerbes dans les
champs. Judith, vm, 2. On fait allusion au battage et
au vannage de 1'orge. Ruth., n, 17; in, 2. La recolte
etait ensuite renfermee dans des greniers; on avait
aussi la coutume de. cacher 1'orge dans des fosses
creusees au milieu des champs. Jer., XLI, 8. P. S. Gi-
rard, Memoire sur 1'agriculture, dans la Description
de I'Egypte, Etat moderne, t. n, p. 525.

4° Usages domestiques et oblations. — Le pain d'orge
est un des plus anciens aliments, observe Pline,jH.IV.,
xvin, 14. Les hebreux en faisaient usage, comme en
temoignent plusieurs textes de I'Ecriture. Ainsi on
apporte a David dans sa fuite de 1'orge en nature ou en
farine. II Reg., xvn, 28. Durant la famine on apporte a
Elisee vingt pains d'orge et des epis dans un sac.
IV Reg., iv, 43. Salomon fournissait du ble et de 1'orge
aux serviteurs du roi Hiram qui travaillaient pour lui.
II Par., n, 15. Les pains multiplies par Jesus-Christ
pour les cinq mille hommes qui 1'avaient suivi au de-
sert etaient cinq pains d'orge. Joa., vi, 9. On mangeait
1'orge comme le ble sous plusieurs formes. Ou bien on
grillait les grains au feu et on les mangeait sans autre
accommodement, Lev., n, 14; IV Reg., iv, 43; ou bien on
les reduisait en farine qu'on appelle qeniah se'drim.
Num., v, 15. (Le mot qemah employe seul, sans deter-
mination speciale, se dit de la farine de froment.) Et la
farine petrie et cuite au four donnait le pain d'orge,
pain qui n'etait pas tres estime, et etait la nourriture des
pauvres ou du temps de detresse. L'orge est evaluee deux
fois moins que le ble, IV Reg., vn, 1,16,18, et trois fois
moins dans 1'Apocalypse, vi, 6. Jud., vn, 13; IV Reg., iv,
42; Ezech., iv, 9; xin, 19; Joa., vi, 13. On 1'employait
surtout pour la nourriture des animaux. Les intendants
de Salomon faisaient venir 1'orge et la paille pour les
ehevaux de trait et de course. IV Reg., iv, 28. C'est la
nourriture habituelle des ehevaux en Palestine, en
Egypte et en general en Orient ou 1'on ne cultive pas
1'avoine. Aussi les Rabbins appellent-ils 1'orge la nour-
riture des betes. Mischna Pesach., 3. Cf. Pline, H- N.,
xvin, 14. C'est a cause de 1'inferiorite de cette cereale,
qu'au lieu de 1'oblation ordinaire de fleur de farine de
ble, on ne devait offrir pour la femme soupconnee
d'adultere que de la farine d'orge. Num., v, 15. Pour
racheter un champ consacre a Dieu, si 1'on voulait
payer le prix en argent, on faisait 1'estimation d'apres
la quantite de grain necessaire pour 1'ensemencer, a
raison de cinquante sides d'argent pour un fyomer
d^rge. Lev., xxvn, 16. D'apres Ezech., XLV, 13, dans le
temple a venir, au sujet des offrandes a prelever, pour
un homer d'orge on devait prendre le sixieme d'un
epha. Cf. 0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam,
1748, t. n, p. 239-247. t E. LEVESQUE.

ORGUEIL (hebreu : ge'dh, ga'avdh, gd'on, ge'ut,
gobah, gabhut, gevdh, zdddn, mar dm, 'ebrdh, rahab.
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§af)as; chaldeen : gevdh; Septaate : u7repvi<pav(a,
irapua; Vulgate : superbia, arrogantia, jactantia), sen-
timent exagere de sa propre valeur. Les douze noms
qiri servent a designer ce vice en hebreu indiquent que,
chez les Israelites, 1'orgueil comportait beaucoup de
nuances et de formes differentes. La Sainte Ecriture
parle frequemment de 1'orgueil et des chatiments qui
1'attendent. — 1° Ses caracteres. I. L'orgueil est naturel
a Phomme. II Tim., in, 2. II est au-dedans du coeur,
Marc., VH, 22, et constitue 1'une des trois concupiscences.
I Joa., it, 16. II commence a se manifester quand on
se detourne de Dieu et qu'on coromef le peche. Eccli.,
x, 14, 15. Chez le mechant, il s'eleve jusqu'aux nues.
Job, xx, 6; II Thes., n, 4-. — 2. II est souvent joint a la
sottise, Prov., xiv, 3, a 1'incredulite, I Tim., vi, 4, a
1'insouciance, Eccli., xxxn, 22, et surtout a la mechan-
cete. Ps. xxxi (xxx), 19; cxix (cxvni), 51; cxxm (cxxn),
4; Prov., xxi, 24; I Mach., n, 47, 49. Job, xxxv, 12,
mentionne 1'orgueilleuse tyrannic du mechant, pour
qui 1'orgueil est une parure et la violence un vetement,
Ps. LXXIII (LXXII), 6, et qui, comme la perdrix enfermee
dans une cage pour altirer les autres oiseaux, travaille
a faire tomber les autres dans le mal. Eccli., xi, 32.
Pendant que le mechant s'enorgueillit ainsi, le malheu-
reux se consume. Ps. x, 2. — 2° Ses consequences,
L'orgueil entraine apres lui 1'ignominie, Prov., xi, 2;
1'humiliation, Prov., xxix, 23; des querelles, Prov., xin,
10, qui font couler le sang, Eccli., xxvn, 16, et la ruine.
Prov., xvi, 18. Cette ruine s'etend a 1'autre vie et fait
dire aux meehants : « A quoi nous a servi 1'orgueil? »
Sap., v, 8. Us sont ainsi pris dans leur propre orgueil.
PsvLix (LVIII), 13. — 3° Haine de Dieu pour 1'orgueil.
Cette haine est souvent affirmee soit de la sagesse,
Prov., vni, 13; Eccli., xv, 7, soit de Dieu lui-meme.
IV Reg., xix, 28; Is., xxxvn, 29; Judith, ix, 16; Ps. ci
(c), 5; Prov., xvi, 5; Eccli., x, 7; xvi, 9; Am., vi, 8;
Rom., I, 30. II est dit dans les Proverbes, in, 34, que
Dieu <\ se moque des moqueurs et donne sa grace aux
humbles ». En reproduisant ce verset d'apres les Sep-
tante, sai»t Jacques, iv, 6, et saint Pierre, I, v, 5,
disent que « Dieu resiste aux orgueilleux ». — 4° La
vengeance divine. \. Elle est frequemment appelee
centre les ennemis orgueilleux. Ps. LXXIV (LXXIII), 23;
xciv (xcin), 2; cxix (cxvm), 78,122; Eccli., LI, 14; Ju-
dith, vi, 15; vni, 17; ix, 12; xm, 28; II Mach., i, 28; etc.
— 2. Dieu porte la peine de mort contre celui qui, par
orgueil, n'ecoute pas le pretre. Deut., xvn, 12, 13. 11
menace les orgueilleux, Ps. cxix (cxvm), 21; Is., xm,
11; leur annonce son jugement futur, Eccli., xxi, 5; les
punit severemenl, Ps. xxxi (xxx), 24; renverse leur
maison, Prov., xv, 25; les abaisse a son jour, Is., 11, 12;
Dan., iv, 34; Matth., xxm, 12; Luc., xiv, 11; xvni,
14; et les disperse. Luc., i, 51. — 3. La vengeance di-
vine eclate en particnlier contre 1'orgueil d'Israel re-
belle, Lev., xxvi, 19; d'Ephrai'm, Is., xxxin, 1, 3; Ose.,
vii, 10; de Juda et de Jerusalem, Jer., xm, 9, 17;
Ezech., VH, 10, 24; xvi, 56; xxiv, 21; xxxm, 28; de So-
dome, Ezech., xvi, 49; de Tyr, Is., xxm, 9; de Moab,
Is., xvi, 6; Jer., XLVIII, 29; de Moab et d'Ammon, Soph.,
11, 10; d'Edom, Abd., 3; des Chaldeens, Is., xm, 11; de
PEgypte, sur le secours de laquelle on a tort de comptejy
Is., xxx, 7; Ezech., xxx, 6, 18; xxxn, 12; des Philistins,
Zach., ix, 6; de 1'Assyrie, Zach., x, 11; des Syriens,
I Mach., in, 20; d'Antiochus qui, dans 1'enivrement de
son co3ur, s'imaginait pouvoir rendre navigable la terre
ferme et faire marcher sur la mer. II Mach., v, 21; vn,
36; ix, 7, 8; de Capharnaum, Matth.,xi, 23; de la grande
Babylone. Apoc., xvm, 7, 8. Cf. Is., xiv, 13-15. —
5° Fuite de 1'orgueil. L'orgueil n'est pas fait pour
I'homme, Eccli., x, 22, puisque celui-ci n'est que terre
et poussiere. Eccli., x, 9; cf. xxv, 4. Eliu pense que
Dieu eprouve I'homme precisement pour le retirer de
1'orgueil. Job, xxxm, 17. Tobie, iv, 14, recommande de

ne ceder a 1'orgueil ni dans son coeur ni dans ses pa-
roles. II faut eviter la compagnie des orgueilleux, car,
en les frequentant, on leur devient semblable. Eccli.,
xm, 1. Les ministres de PEglise doivent surtout etre
exempts d'orgueil. 1 Tim., m, 6; Tit., i, 7. Voir^ HUMI-
LITE, t. in, col. 777. II. LF.SETRE.

1. ORIENT (hebreu : 'ur, de 'or, « lumiere, » le cote
d'ou vient la lumiere a la suite de la nuit; mflsd',
« sortie, » et mizrdh, « sortie du soleil; » qadim, « ce
qui est devant; » lifne, « ce qui est en face, » et surtout
qedem ; Septante : avatoX^, souvent employe au pluriel
avaroAsu, eljoSoc; Vulgate : ortus solis, oriens), partie
de 1'horizon du cote de laquelle le soleil se leve. —
Pour s'orienter, les Israelites se tournaient du cote du
soleil levant, d'ou les expressions, qadim, « ce qui est
devant soi, » Ezech., XLVII, 18; XLVIII, 1; lifne, « en
face, » Gen., xxm, 17 ;'al pene, « vis-a-vis, » Gen., xvi,
12; xxv, 18, etc., pour designer 1'orient; 'dhor, « par
derriere, » Job, xxm, 7, 8; Is., ix, 11, pour designer
1'occident; sem'ol, « a gauche, » Gen., xiv, 15; Job,
xxm, 9, pour designer le norcL Comme la lumiere du
soleil apparait d'abord a Porient, celui-ci est appele 'ur
(Vulgate : in doctrinis), par opposition aux « lies de la
mer », qui indiquent 1'occident. Is., xxiv, 15. Le lever
du soleil et son coucher, c'est-a-dire Porient et 1'occi-
dent, marquent les deux extremites de Phorizon et
figurent des choses tres eloignees 1'une de 1'autre.
Gen., xxvni, 14; Ps. xix (xvm), 7; cm (en), 12; cxin
(cxii), 3; Is., XLIII, 5; Zach., vni, 7; Bar., iv, 37; Matth.,
vni, 11; Luc., xix, 29. Les « fils de POrient », bens
qedem, u'to£ TWV avatoXwv, u to t KsSefi, orientales, filii
orientis, sont les peuples qui, par rapport aux Israe-
lites, se trouvaient a Porient, et particulierement les
Arabes. Job, i, 3; Jer., XLIX, 28, etc. Les Mages venaient
d'orient, c'est-a-dire de Perse et de Medie. Matth., n,
1. Voir MAGES, col. 546. La mer orientale est la mer
Morte. Jos., n, 20; Zach., xiv, 8. — Deux fois, dans Za-
charie, m, 8; vi, 12, le Messie est caracterise par le
nom de semah, « germe, » le rejeton par excellence de
David. Les versions traduisent par avaroV/i, oriens,
« orient, » en prenant le mot hebreu dans le sens de
petite plante qui commence a apparaitre. Zacharie,
pere de Jean-Baptiste, appelle le Sauveur avaroXr,
oriens, Luc., i, 78, le comparant ainsi au soleil qui ap-
parait a Porient pour illuminer la terre.

H. LESETRE.
2. ORIENT (hebreu : semah, « germe, rejeton; »

Septante : avaToXrj), nom donne par la Vulgate au Mes-
sie futur, dans la traduction de Zacharie, in, 8; vi, 12.
Cf. Luc., i, 78. Voir GERME, t. in, col. 212.

ORIENTAUX (hebreu : bene-Qedem, « les fils de
POrient : » Septante : YTJ ava-roXcov, Gen., xxix, 1; oi
•JICK dva-roXaiv, Jud., vi, 3, 33; vn, 12; oi aa' YjXioy
dvatoXwv, Job, I, 3, et Is., xi, 14; oS utol KeSsfx, Jer.,
XLIX, 28, et Ezech., xxv, 4, 10; apxaiat ai>6pt67:oi, III Reg.,
iv, 30 (hebreu, v, 10); Vulgate : Orientales, generale-
ment; filii orientis, Is., xi, 14; Jer., XLIX, 28; Ezech.,
xxv, 10; filii orientales, xxv, 4), nom donne aux no-
mades vivant a Porient du pays de Chanaan.

I. DONNEES BIBLIQUES. — 1° Indications geographi-
ques et ethnographiques. — D'apres son acception
ordinaire, POrient, Qedem, embrassant en general
toutes les contrees situees a 1'orient du pays habite par
les Israelites, le nom d' « Orientaux » devrait de meme
designer indistinctement tous les peuples de ces con-
trees, et il gardait sans doute celte signification dan3
Pusage; toutefois, dans le langage des auteurs et des
personnages bibliques, « les fils de POrient » et « le
pays d'Orient », 'eres-Qedem, a une signification beau-
coup plus restreinte. Quand Abraham voulant separer
les fils d'Agar et de Cetura de son fils Isaac auquel il
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reservait 1'heritage de la Terre Promise, en leur remet-
tant une part de ses troupeaux et de ses autres richesses,
Gen., xxv, 6, et les envoyait a la terre d'Orient, il ne
leur designait sans doute pas d'autre pays que celui ou
1'histoire montrera constamment les descendants d'ls-
mael et les diverses tribus descendues ou nominees des
enfants de ces deux femmes du patriarche, la region
on n'ont cesse de se tenir les nomades commune-
ment Semites, a Test du pays de Chanaan. Le terri-
toire le plus eloigne ou la Bible nous fait voir « les fils
de 1'Orient » est le district mesopotamien de Paddan-
Aram, au nord-est de Chanaan, sur la rive gauche de
1'Euphrate, ou s'etait developpee la descendance d'Aram
et ou se trouvait la famille de Nachor,frered'Abraham:
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c'est la « la terre des fils d'Orient », 'ere? bene-Qedem,
ou vecut Jacob, quand il fut oblige de s'eloigner de Cha-
naan, pour se soustraire au ressentiment de son frere
IJsau. Gen., xxix, 1. On retrouve les fils de 1'Orient des-
cendants d'Aram avec Job, le plus grand parmi tous
les bene-Qedem, dans la terre de Hus, Job, i, 3.

2« Caractere des Orientaux. — Les auteurs sacres ne
semblent pas attacherau nom bene-Qedem uniquement
la signification d' « habitants de la region orientale »,
en rangeant parmi eux les Amalecites et les Madianites
qai habitaient au sud du pays d'Israel, ils indiquent
qu'flsluiattribuentunsens plus etendu. Ont-ils entendu
dire aussi « le peuple ancien », signification comportee
par 1'etymologie du nom et a cause de leur antiquite
relative et a cause de leur genre de vie qui parait celui
des peuples primitils? Rien dans I'Ecriture ne 1'indique
positivement. Ce qui est certain c'est que le ben-Qedem
est, parmi les fils d'Adana, un homme de caractere et
de mo3urs speciales : c'est 1'habitant du desert adonne
a la vie pastorale, vivant sous la tente qu'il transporte
a son gre, se servant dans ses voyages et ses courses,
ses guerres et ses razzias qui sont une partie de sa vie,
du chameau pour monture, et toujours arme de Fare,
en un mot, c'est le nomade scenite des ecrivains clas-
siqnes, le Bedouin d'aujourd'hui, dont 1'appellation plu-
rielle et collective est el-Arab, «les Arabes, ».lememe
nom qui dans la Bible estle synonyme le plus ordinaire,
le plus general de bene-Qedem. Cf. Gen., xvi, 12,
xxxnr, 25; Exod., n, 16-17; in, 1; Num., xxxi, 9; Jud., vi,
5; vm, 11, 21; I Reg., xv, 15; I Par., v, 10; xxvn, 30;
II Par., xvn, 11; xxi, 16, xxn, 1; Job, i, 3; Cant., i, 4;

Is., XIH, 20; xxi, 13, 17; LX, 6; Jer., xxv. 23-24; XLVJII,
28-29; Ezech., xxvn, 21. Voir ARABE, t. i, col. 828.

II. GEOGRAPHIE. — Etendue et limites de la terre des
bene-Qedem. — Le pays des Orientaux, d'apres les indi-
cations precedentes, comprenait toute la Contree s'eten-
dant depuis Harran et la Mesopotamie, jusqu'a et y
compris le pays des Madianites au sud, situe sur le
rivage de la mer Rouge, et depuis le desert de Sur et
les pays de Galaad et de Basan a 1'ouest, jusqu'a TEu-
phrate a Test. Ce fleuve qui parait etre la frontiere la
mieux determinee de ce territoire, ne Pest cependant
pas en tant que limite precise et extreme, puisque les
bene-Qedem occupent la Mesopotamie sur la rive gauche
ou orientale, au moins dans la partie la plus septentrio-
nale. S'il etait possible d'assigner des bornes fixes a la
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Mesopotamie, aucune indication certaine ne le permet-
trait pour la partie de la rive droite.Au sud, faut-il con-
siderer le Neged actuel cornme contree laissee aux
tribus orientales ou deja comme district de la terre de
Kus ou d'Ethiopie? Le nom de Henathia que Ton
trouve aujourd'hui attache a une region du Neged et
qui rappelle celui d'Henoch, petit-fils de Cethura, per-
met du moins d'attribuer la partie septentrionale de ce
district aux fils de POrient.La frontiere occidentale dut
etre d'une constante mobilite; le desert de Sur qui
marque de ce cote la limite du territoire occupe paries
fils d'Ismael,se trouva possede tantotpar des peuplades
recensees parmi les bene-Qedem, comme les Amalecites,
tantot par d'autres qui en paraissent exclues. Si nous
les trouvons, avec les Madianites, dans les pays de Moab
et de Sehon, 1'occupation de cette derniere contree par
les Israelites les fera reculer plus a 1'orient. II en sera
de meme au pays de Basan et sans doute sur tout le
perimetre de la terre des bene-Qedem, quand les popu-
lations qui les entourent sont assez fortes pour leur faire
respecter les bornes qu'elles se sont posees. Quand au
contraire elles sont affaiblies, les bene-Qedem les de-
bordent soit pour occuper simultanement les terres
limitrophesdans lesquelles ils s'avancent plus ou moins,
soit pour en faire leur domaine exclusif, comme il est
arrive pour tout le pays de Galaad, la vallee meme du
Jourdain et aux regions au sud d'Hebron, a la captivite
de Babylone et depuis les croisades jusqu'a nos jours.
La plus grande partie des contrees ou nous voyons
circuler les bene-Qedem peut cependant etre consi-
deree comme leur terre propre, elle demeure des les
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4emps les plus fecules en leur constante possession.
C'est la partie Assignee simplement dans les Livres

Saints sous les nonas de « desert ». Cf. Jos., i, 4; I Par.,
v, 9; II Par., viif, 4; Judith n, 13(grec, 23); Job, i, 19;
Jer., XXVH, 24. Cette contree les Grecs et les Remains
i'appelerent « 1'Arabie deserte » et elle est connue au-
jourd'hui sous celui de Hamad ou de Badiet es-Sdm,
« le desert de Syrie, » auquel il faut ajouter la region
designee du nond cje Sanwiar avec la partie septen-
ftrionale du hedjtfd, s'etendant environ du 26° degre de
latitude nord an 36» degre et du 36° de longitude orien-
tale de Paris au 48<>, ou d'Alep au Hedjaz et au Nedjed,
•et du chemin du pelerinage musulman de Damas a la
Mecque jusqu'a 1'Euphrate et aux abords du golfe Per-
sique. Ce territoire embrasse un espace a peu pres
•double de celui de la France et de pres d'un million de
kilometres carres de superficie.

III. RELATIONS DES BEN&-Q&DEM AVEC LES ISRAELITES.
— Abraham et Jacob, dans leur voyage de Mesopotamie

& Chanaan, durent traverser une grande partie de la
terre des bene-Q^dem. Ces patriarches, pasteurs et
^nomades vivant sous la tente, avec leurs chameaux et
Jeurs troupeaux, ils durent etre considered comine des
freres a la recherche de paturages. Cf. Gen., xn, xxiv,
xxxi. — Moi'se fuyant de 1'Egypte fut bien accueilli par
le pretre pasteur de Madian. Exod., n, 15-21; xvm ;Num.,
x, 29-32; I Reg., xv, 6. — Les Amalecites avaient inau-
gure centre Israel les hostilites qui devaient etre 1'etat
presque constant entre le peuple de Dieu et les tribus
du desert, en attaquant la caravane des fils d'Israel se di-
rigeant vers le Sinai'. Exod., xvn, 8,16; Deut., xxv, 17-19.
La meme tribu, avec les Madianites, est a la tete de tous
•les bene-Qedem, dans la campagne d'incursion qu'ils
,poursuivent pendant sept annees sur le territoire d'ls-
irae'I, jusqu'a ce cjue Gedeon, suscite par 1'Ange de Dieu,
y mette fin par 1'extermination des guerriers orientaux.
Jud., vi-vni. Voir GEDEON, t. in, col. 146. La premiere
expedition de Saul, apres avoir brise 1'orgueil des Phi-
listins a Machmas, fut de se porter au desert entre Hevila
et Sur, pour y exercer la vengeance du Seigneur et y
poursuivre Amalec jusqu'a 1'extermination. I Reg., xv.
Vers la meme epoque, les Israelites de la Transjordane
attaques par les tribus de Test, les Agareens, les Itu-
reens, Naphis et Nadab, s'unissent pour marcher contre
eux. Ils les vainquirent,"en firent un terrible carnage,
s'emparerent de tous leurs troupeaux et des personnes
qui restaient et s'e'tablirent a leur place dans toute la
partie du d&sert qui est en face de Galaad. Ils en joui-
?rent ainsi jusqu'a leur deportation en Assyrie, au temps
d'Achaz, roi de Juda. I Par., v, 8-22. David, en sou-
mettant tous les pays jusqu'a 1'Euphrate, II Reg., vm,
12, 14, et I Par., xvm, 3, 11-13, comprit dans son em-
,pire la terre des bene-Qedem. Amalec et Edom sont
-speeialement inscrits, ibid., parmi les peuples tribu-
taires, ou les pays ou le roi etablit des garnisons. Les
meilleures relations s'etablirent entre les fils de 1'Orient
et le successeur de David, leur suzerain. Leurs rois lui
apportaient en abondance 1'or et 1'argent. Ill Reg., iv,

-30 (hebreu, v, 10), 34; x, 1, 15; cf. iv, 24 (hebreu,
v, 4); II Par., a, 1, 14; Eccli., XLVII, 17-18. — Au-
jourd'hui encore Salomon est sou vent le sujet des
entretiens des fils du desert et Pobjet de leur admira-
tion. — On les trouve ensuite soumis au roi Josaphat a
qui ils servent un tribu en nature de 700 beliers et au-
tant de boucs. II Par., xvn, 11. Cette deference etait
sans doute particuliere a quelques tribus du sud et

•transitoire, car les Orientaux n'avaient pas du negli-
ger 1'occasion du schisme entre Israel et Juda, pour
reprendre leur independance. De fait, on les voit ordi-
nairement disposes a continuer leurs incursions sur le
territoire de leurs voisins, comme au temps des Juges,
ou allies a leurs ennemis. Ps. LXXXII, 6-8; IV Reg.,

, 2; II Par., xx, 10; xxi, 16-17; xxn, 1; xxvi, 7;

II Esd., n, 19; iv, 1-8; vi, 1-16; I Mach., v, 39; xii, 31.
Judas Machabee ayant rencontre, pres de Jamnia, «n

groupe de cinq mille nomades, No^aSs?, avec cinq cents
cavaliers, allies des Greco-Syriens", et les ayant battus,
ils implorerent la commiseration du heros et lui deman-
derent de faire alliance avec lui, s'engageant a luTpayer
un tribut en betail et a lui preter leur concours. Conside-
rant les avantages qu'il pouvait retirer d'eux, Judas ac-
cepta la proposition; 1'alliance fut conclue et les nomades
retournerent a leurs campements. II Mach., xii, 10-12.

IV. LES ORIENTAUX DANS LES PROPHETES.— En portant
leurs regards sur les peuples entourant la terre d'Israel,
les prophetes ne pouvaient manquer de les arreter sur
les fils de 1'Orient. Leurs propheties concernant les ha-
bitants du desert semblent avoir en vue deux periodesc
la periode coutemporaine ou voisine et les temps mes-
sianiques. Les propheties d'Isaie regardant Duma, xxi,
11-12, celle contre 1'Arable, ibid., 13-17, ou sont visees
specialement les tribus de Dadan, Thema (hebreu) et
Cedar, paraissent faire allusion aux attaques que ces
groupes eurent a subir de la part des Assyriens. Le
livre de Judith mentionne brievement quelques-unes
de ces attaques, i, 8; n, 13; nf,.14. Jeremie reprend
les memes predictions, mais pour la partie qui sera
accomplie par les Chaldeens et Nabuchodonosor. II
s'adresse aussi a Dadan et a Thema et il leur adjoint Buz
et tous ceux qui ont la chevelure coupee en rond,a tous
les rois des Arabes et de 1'Arabie et a tous ceux qui
habitent le desert, xxv, 23-24; cf. ix, 26. « Pour Cedar
et le royaume de Hazor, » le prophete a une mention
speciale, XLIX, 28-33.

Les documents assyriens et 1'histoire depuis le
ixe siecle au vie avant Jesus-Christ, sont en quelque
sorte le commentaire de ces propheties. Voir ARABIE,
Eistoire, 2° et 3°, t. i, col. 864-866, CEDAR, t. n, col. 359-
360; DADAN, col. 1203; ASOR 5, t. i, col. 1110, el THEMA.
Ezechiel presente, xxvn, 15, 20, 22, les fils de Dadan,
Cedar et toute 1'Arabie en pleine prosperite dans leuv
commerce avec Tyr, et sa prophetie annonce le develop-
pement territorial des fils de 1'Orient, qui seront 1'ins-
trument de Dieu contre Ammon et Moab, Seir ou Edom.
Ezech., xxv, 1-11. Voir AMMONITES, t. i, col. 498; MOAB,
col. 1171-1177; NABUTHEENS, col. 1446.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Macoudi, Les prairies d'or,
arabe et francais, edit. Barbier de Meynard et Pavet de
Courteille, 8 in-8", Paris, 1861-1864, t. i, ch. xxxvn-
xxxvni; t. in, p. 78-114; Ed-Dimisqy, Cosmographie,
edit. M. A. F. Mehrer, in-4°, Saint-Petersbourg, 1866,
1. IX, p. 246-255; S. 0. Kley, The history of the Sara-
cens, 3« edit., 2 in-4", Cambridge, 1754; Gust. Le Bon,
La civilisation des Arabes, in-4°, Paris, 1884; Elisee
Reclus. Nouvelle geographic universelle, t. ix, L'Asie
anterieure, c. vi, Arable, Paris, 1884, p. 827-928, et
les ouvrages indiques a ARABE, t. i, col. 835.

L. HEIDET.
ORIG&NE ('Qptylvo;). Par le nombre et 1'impor-

tance de ses ecrits, par 1'impulsion qu'il donna a la
science biblique, comme chef du Didascalee d'abord
puis de 1'ecole de Cesaree, par 1'influence prodigieuse
qu'il exerca sur les ecrivains ecclesiastiques des ages
suivants et aussi par les controverses dont il futl'objet,
Origene occupe une place unique dans 1'histoire de
1'exegese, Nous n'avons a parler ici que de 1'exegete.Il
ne sera done question, si ce n'est en passant, ni du
theologien, ni de 1'apologiste, ni du pre'dicateur, ni du
critique. Voir HEXAFLES, t, in, col. 689-701.

I. BlOGRAPHIE SOMMAIRE ET CHRONOLOGIE DES CEUVRES.
— /. ORIGENE A ALEXASDRIE. — 1° Points de repere. —
La source principale pour la biographie d'Origene est le
sixieme livre de YHistoire d'Eusebe.t. xx, col. 521-601.
Celui-ci, avec la collaboration de saint Pamphile, avait
comp'ose en six livres YApologie de son heros; il avait
reuni plus de cent de ses lettres et il possedait a Ce-
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saree ses ecrits autographes, munis d'annotations pre-
cieuses de sa propre main. II etait done ires bien in-
forme et le soupcon de partialite dont il peut etrel'objet
porte sur les appreciations et non sur la suite ou la
date des fails eux-memes. Les renseignenoents comple-
mentaires fournis par saint Jerome, saint Epiphane,
Rufin, Photius et autres, quelque interessants qu'ils
puissent etre, ont beaucoup moins d'importance et de-
vivent prdbablement en majeure partie de I'Apologie.
- Des temoignages concordants nous permettent de

fixer la ntaissance d'Origene a 1'annee 185 (ou 186), sa
mort a 1'annee 253 (ou 254) et son depart definitif
d Alexandrie a 1'annee 231. Au moment ou il devint
orphelin par le martyre de Leonide, la dixieme annee
de Septime-Severe (commencee le 2 juin 202), il etait
« tres jeune, tout enfant, n'ayant pas plus de dix-sept
ans ». Eusebe, H. E., vi, 1 et 2. II mourut a Tyr, sous
Gairus, age de soixante-neuf ans revolus. Eusebe, H. E.,
vn, I. II y a la un leger desaccord : Gallus fut tue en
253 et les soixante-neuf ans revolus d'Origene, meme
en le faisant naitre en 185, nous meneraient en 254.
Cette derniere date est a preferer, car il est probable
qu'Eusebe a fait plus d'attention a 1'age exact de son
heros qu'a 1'annee precise ou il est mort. Quant au de-
part d'Alexandrie il eut lieu la dixieme annee d'Alexan-
dre Severe et peu de temps avant la mort du patriarche
Demetrius, Eusebe, H. E., VI, Hi, o, c'est-a-dire en 231.

2° Les maitres d'Origene. — Le premier fut Leonide
son pere qui, non content de lui enseigner les belles-
lettres, lui faisait cbaque jour apprendre par coeur et
reciter des passage de 1'Ecriture. II est certain que
1'enfant suivit les le.jons de catechese de Clement, mais
seulement jusqu'a la persecution de 202, epoque a la-
qlielle Clement quitta Alexandrie pour n'y plus revenir.
Au contraire il est douteux qu'il ait jamais entendu
Pantene, bien que ce dernier soit rentre, dit-on, a
Alexandrie apres ses missions parrni les Indiens.Cepen-
dant la lettre d'Alexandre de Jerusalem a Origene ou il
lui rappelle qu'il doit a Pantene et a Clement de 1'avoir
connu, favorise cette hypothese, Eusebe, H. E., vi, 14,
Porphyre dit qu'Origene frequenta 1'ecole d'Ammonius
Saccas, Eusebe, H. E., vi, 19, et qu'il y profita beau-
c&up. Le fait est tres vraisemblable et Ton n'a aucune
raison de le contester. Le meme Porphyre donne la
liste suivante des auteurs prefe"re"s d'Origene : Platon
en premiere ligne; puis Numenius et Cronius, Apollo-
phane et Longin, Moderat, Nicomaque et autres pytha-

. goriciens, enfin Cheremon le Stoicien et Cornutus.
Origene cite en effet assez souvent Platon et quelque-
fois Numenius et Cheremon. Dans une lettre dont
Eusebe, H. E., vi, 12, nous a conserve un fragment,
il expliquait pour quelles raisons il s'etait adonne a
1'etude de la philosophie et disait avoir trouve a 1'ecole
du Maitre, sans doute Ammonius Saccas, son successeur
Heraclas qui la frequentait deja depuis cinq ans. II
apprit aussi 1'hebreu des sa jeunesse. S. Jerome, De
Vir. ill. 54, t. xxm, col. 665. Son maitre, auquel il fait
maintes fois allusion, De princip., i, 3, 4; iv, 26,
t. xi, col. 148, 400, est inconnu. Saint Jerome nous
apprend, Adv. Rufin., i, 13, qu'il avait entendu le pa-
triarche des Juifs, Huillus. Dans Origene ce nom est ecrit
"Io-jXXo{. Un autre mot de saint Jerome, Epist. xxxix,
1, t. xxii, col. 466, a fait supposer que sa mere elle-
meme etait juive et savait 1'hebreu. Quoi qu'il en soit,
Origene ne semble pas avoir acquis une connaissance
tres approfondie de cette langue. Cependant ses etymo-
logies fautives et le peu de soin qu'il a de recourir
au texte original, en cas de divergence avec le grec, ne
prouvent rien. La version des Septante faisait seule auto-
rite dans 1'Eglise et, quant aux etymologies, 1'exemple de
Platon et de Varron nous montre avec quelle liberte
les anciens, meme les plus savants, traitaient la science
d«s mots. Cf. Redepenning, Origenes, t. i, p. 458-461.

3° Enseignement au Didascalee (203-231). — Tout en.
poursuivant ses etudes philosophiques et theologiques,
Origene s'occupait activement des catechumenes que-
1'eloignement de Clement avait laisses sans maitre. Cette
charge qu'il avait prise spontanement durant la perse-
cution de 1'an 202 lui fut officiellement confirmed
1'annee suivante par le patriarche .Demetrius. Douze ou
quinze ans plus tard,il s'associaun de ses condicisples
a 1'ecole d'Ammonius du nom d'Heraclas, afin de-
vaquer plus librement a ses propres etudes. "Vers la
meme epoque (218), il convertit Ambroise qui mit,
genereusement a sa disposition une armee de secre-
taires et de calligraphes, avec toutes les ressources que
pouvait exiger la diffusion de ses ouvrages. Jusque-la
Origene, bien que deja celebre comme professeur^
n'avait encore rien publie. Eusebe, If. E., vi, 17-18.
— Cinq longs voyages interrompirent 1'enseignement.
au Didascalee : 1. Voyage a Rome vers 213 (sous Zephy-
rin et Caracalla, Eusebe, H. E., vi, 14) « pour voir la,
plus ancienne des eglises ». A Rome, ou il demeura.
peu de temps, Origene aurait assiste a une homelie de
saint Hippolyte. On suppose que la decouverte a Nico-
polis d'une cinquieme version des Septante date de
cette epoque. Eusebe, H. E., vi, 16. — 2. A peine de
retour, Origene dut se rendre en Arabie, sur les ins-
tances du gouverneur qui, desireux de le voir et de
1'entendre, avait ecrit a cet effet au patriarche. Eusebe,,
H. E., vi, 12. — 3. Pendant que la persecution de.
Caracalla ensanglantait 1'Egypte (215 ou 216), il vint a
Cesaree de Palestine ou Peveque Theoctiste 1'invita a^
precher dans 1'eglise, quoiqu'il fut encore simple la'ique.
— 4. Probablement en 218, Mammee, mere de 1'empe-
reur Alexandre-Severe, le manda aupres d'elle a An-
tioche. Eusebe, H. E,, vi, 21. — 5. Entin vers 230*
(sous Pontien de Rome et Ze"binus d'Antioche, Eusebe,,
H. E., vi, 23) des affaires ecclesiastiques 1'appelerent
en Grece. C'est en passant a Cesaree qu'il fut ordonne
pretre par Theoctiste, eveque de cette ville, assiste de
1'eveque de Jerusalem, saint Alexandre. Au cours de ce
voyage il visita Ephese et Antioche. Mais, a son retour a
Alexandrie, il trouva Demetrius vivement irrite contre
lui et resolu a le perdre. Deux conciles rassembles par
le patriarche prononcerent 1'un son exil, 1'autre sa depo-
sition. Photius, Biblioth., 118, t. cm, col. 397. Origene
n'attendit pas la seconde sentence; 'il devanca meme
probablement la premiere, en se refugiant a Cesaree^

4° Ouvrages composes a Alexandrie. — Jusqu'en
218, Origene s'occupa surtoutde travaux critiques. Saint-
Epiphane dit expressement que les Hexaples furent son
premier ouvrage. Contra hier., LXIV, 3, t. XLI, col. 1073,.
S'il ecrivit, ce fut pour son propre compte et non en
vue de la publicite. Entre 218 et 231 il composa, satis^
qu'on puisse dire exactement dans quel ordre, les deux
livres sur la Resurrection, le Periarchon, les Stromates,.
un commentaire sur les Lamentations, une explication
des 25 premiers Psaumes, huit livres du commentaire
sur la Genesc o cinq livres du commentaire sur saint*
Jean. II menait sans doute de front plusieurs de ces
ouvrages et nous savons que le commentaire sur saint
Jean et les Hexaples 1'occuperent presque toute sa vie.

//. ORIGENE A CESAREE. — 1° Enseignement d Cesa-
ree. — 1. Accueilli avec honneur par Theoctiste de Cesa-
ree qui 1'avait ordonne pretre Origene fut invite a
continuer dans la metropole de la Palestine 1'enseigne-
ment si brillamment inaugure a Alexandrie. La nouvelle-
ecole fut bientot tres frequentee. Au nombre des dis-
ciples d'Origene on compta entre autres saint Atheno-
dore et son frere saint Gregoire le Thaumaturge qui
prononca en quittant son maitre, apres un sejour de-
cinq ans, le celebre panegyrique ou il retrace, au mi-
lieu d'eloges d'un enthousiasme et d'une exuberance
juveniles, un interessant portrait d'Origene professeur.
Quatre voyages interrompirent 1'enseignement d'Ori—
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gene a Cesaree. 1. Vers 235 il ceda aux instances de
son ami saint Firmilien, m^tropolitain de Cesaree en
Cappadoce, qui le retint longtemps aupres de lui.
S. Jerome, De viris ill., n, 54, t. xxm, col. 665.
Peut-6tre ce voyage coiincida-t-il avec la persecution de
Maximin. Ainsi s'expliquerait le detail fourni par Pal-
lade, Hist. Laus., 147, t. LXXIH, col. 1213, qu'Origene
passa deux ans dans la maison d'une dame chretienne
de Cesaree de Cappadoce nommee Julienne et y trouva
les ecrits du traducteur Symmaque. — 2. Vers 240 il se
rendit a Athenes et vit a Nicomedie son ami Ambroise.
Eusebe, H. E., vi, 32. — 3. Vers la meme epoque
il fut invite par les evtkjues reunis en concile a Bostra
qui avaient condamne Teveque de cette ville, appele
Berylle, sans reussir a le convaincre. Origene fut plus
heureux. Eusebe, H. E., vi, 33. — 4. Entre 246 et
249 il gagna de nouveau 1'Arabie pour refuter et con-
vertir certains heretiques qui pretendaient que Fame
meurt avec le corps et ressuscite avec lui. Eusebe, H. E.,
vi, 37. En outre ses lettres et ses ecrits signalent sa pre-
sence a Jerusalem, a Jericho, a Antioche, a Ephese, etc.
Le renseignement donne par saint Epiphane, Cont.
hser., LXIV, 3, t. XLI, col. 1073, qu'il aurait passe 28 ans
a Tyr, est absolument controuve. Origene mourut a
Tyr, mais il y resida peu de temps. D'ailleurs 23 ans
tout au plus s'ecoulerent entre son exil et sa mort.

2° Ouvrages composes a Cesaree. — D'abord le com-
mentaire sur saint Jean, a partir du livre VI. Au com-
mencement de ce livre, Origene fait une touchante
allusion aux tempetes soulevees centre lui et au calme
qui leur succeda. Pendant la persecution de Maximin,
vers 235 ou 236, fut composee 1'Exhortation au martyre
adressee a Ambroise et a Protoctele, prisonniers pour
la foi. Origene ecrivit ensuite son commentaire sur
Isaiie. Pendant son voyage en Grece, entre 238 et 244, il
acheva son commentaire sur Ezechiel et commenca
1'explication du Cantique des cantiques. A la meme
epoque, il envoya de Nicomedie sa reponse a Jules
Africain. Mais ses ouvrages les plus celebres datent de
sa vieillesse. Ce fut apres I'age de soixante ans, quand
il eut autorise les stenographies a recueillir ses homelies,
Eusebe, H. E., vi, 36, faute de temps pour les die-
ter, qu'il composa son Commentaire sur saint Matthieu
en 25 livres, son Commentaire sur les petits Prophetes
et sa refutation de Celse (probablement en 248). Apres
la persecution de Dece il n'ecrivit plus que des lettres.

II. PRINCIPES D'EXEGESE. — II ne sera pas inutile
d'enumerer ici les principaux passages ayant trait a
1'inspiration, au sens et a Interpretation de 1'Ecriture,
la plupart des critiques commettant la double faute de
juger le systeme d'Origene sur des citations tronquees
et sans tenir compte de sa terminoldgie. — 1. Textes
conserves en grec : Periarchon, iv, 1-27, t. xi, col. 341-
402; Contra Cels., iv, 49-51; vn, 20, t. xi, col. 1108-
1113, 1449-1452 (defense de 1'allegorie scripturaire);
In Matt., xv, 1-3; xvi, 12-13, t. xni, col. 1253-1261,
1409-1417 (la lettre et 1'esprit, avec application aux
aveugles de Jericho); In Joa., x, 2-4, t. xiv, col. 309-
316 (solution des antilogies), De plus les quatorze pre-
miers chapitres de la Philocalie composes en tres
grande partie d'extraits d'ouvrages aujourd'hui perdus.
— 2. Textes conserves settlement dans une traducfiori
latine. In Gen., horn. H, 6, t.xn, col. 173-17* (les/trois
sens); In Gen., horn, xvn, t. xn, col. 253-262; In
Levit., horn, v, 1-5, t. xii. col. 447-456 (les trois sens);
In Levit., horn, vn, 4-7, t. xn, col. 483-492 (le
sens spirituel de la Loi); In ATttm., horn, ix, 7, t. xn,
col. 632-633 (les trois sens); In Num., horn, xi, 1-3, t. xii,
col. 640-647 (regies pour le sens spirituel de la Loi);
In Is., horn, vi, 3-4, t. xm, col. 240-243 (necessite du
sens spirituel); chap, vi de VApologie de saint Pamphile,
t. xvn, col. 590-595 (1'Ecriture se verifie le plus souvent
a la lettre).

/. INSPIRATION DE L'ECRITURE. — Le fait meme de
1'inspiration est sans cesse affirme. Les Livres Saints
sont inspires de Dieu (OEOTrvevmoi, sVrcvEuaroi); ils sont
saints et sacres (ayta fhSXca, tepa ypaVtAaTa)> ^s sont

divins (Gstot ).6yo:, Osta ypa^vj, Gefa piSXt'a ou ypajAjxaTa).
Inspiration et divinite des saints Livres sont pour Ori-
gene deux notions equivalentes : aussi a-t-il coutume
de prouver 1'inspiration par la divinite et il aime a
prouver la divinite de 1'Ecriture par la divinite du chris-
tianisme. Le titre du quatrieme livre du Periarchon est:
Ilspi TOU 6eortveij(TTG>u TT,; Osta? Ppa?-?); et le but declare
de 1'auteur est de montrer que 1'Ecriture est divine
(itcpl T&V ypacpwv w>; Oettiov... w; uep'i Oetwv ypa;j(.[/.aTtov),
Periarch. iv, 1, t. xi, col, 341-344; la conclusion est
qu'en demontrant la divinite de Jesus on a demontre
que les Ecritures qui le prophetisent sont inspirees,.
Ibid., iv, 6, t. xi, col. 352, et Origene a bien confiance:
d'avoir ainsi prouve sa these (Msta TO sip-/i-/t£vat itepi
TOU GEOTTVEUCTCOU; slvac TOC? Oetai; Fpa^a?). IJbid., IV, 8,.
t. xi, col. 356. Du reste Fequation divinite = inspiration
se trouve enoncee ailleurs. Cf. In Num., horn, xxvi, 3,.
t. xn, col. 774, etc. En resume, d'apres Origene, 1'Ecri-
ture est inspiree parce qu'elle est la parole de Dieu et.
1'oBuvre 4e Dieu. Peut-etre la meilleure definition des
Livres sacres est-elle qu'ils sont divins en tant qu'ecrits
par la grace celeste (w? oypavt'w j^aptrt avayeypajji[jilvar
Periarch., iv, 6, t. xi, col. 352) ou qu'a la difference
des ouvrages humains ils sont le produit d'une motion
speciale de Dieu (Osi'wv xa\ ex Seo^opttx? <x7rYiyy£X[ji.£vwv,
Contra Cels., in, 81, t. xi, col. 1028). — Quant an mode
de 1'inspiration, la question n'est pas traitee exprofesso
et il est difficile de tirer un systeme des indications
repandues ca et la. C'est Dieu le Pere qui est la source
premiere de 1'inspiration comme de tout le reste, mais
c'est le Fils en tant que mediateur universel et c'est.
proprement le Saint-Esprit en tant que 1'inspiration,,
ceuvre de saintete et de salut, entre dans sa sphere spe-
ciale. Onreconnait lale subordinatianisme au moins ap-
parent d'Origene. La formule la plus caracteristique est
celle-ci : Les Livres sacres ne sont pas des ouvrages hu-
mains, ils ont ete ecrits par (15) inspiration de 1'Esprit-
Saint, par (en grec datif) la volonte du Pere universel,,
par (8ia) Jesus-Christ : MTJ avOpwTrwv elv
Ta? Eepa? pt'S^ou?, aXX' e? IntTivotac TOU ayt'ou
(3ouXvj[/.aTi TOU IlaTpb? TWV oXwv, Sia 'Irjcrou XptoroO rau-
•ca? avaysypatpSac. Periarch., iv, 9, t. xi, col. 360. En
vertu de cette theorie, 1'Esprit-Saint parle directement.
dans 1'Ecriture bien qu'elle soit aussi a un autre point
de vue la parole et 1'oeuvre du Pere et du Fils. Cf. Frag-
ment, in Act., horn, iv, t. xiv, col. 832. — Origene sup-
pose toujours que le sujet de 1'inspiration est saint et
c'est une consequence de ses idees sur 1'habitation du
Saint-Esprit. L'hagiographe est rempli du Saint-Esprit.
et voila ce qui constitue principalement son inspiration,
laquelle est surtout, au gre d'Origene, une illumination
de 1'intelligence. Contra Cels., i, 48, t. xr, col. 749. Mais
le catechiste alexandrin s'eleve partout avec vigueur
centre la theorie qui assimile les prophetes aux devins.
et leur attribue la fureur sacree (fiavt'a) dont ces der-
niers etaient possedes. II ne repousse pas avec moins
de force 1'extase prophetique des monlanistes. Tout
mouvement desordonne du corps et tout etat anormal
de 1'ame, indignes du Dieu inspirateur, manifestent la
presence des esprits mauvais.

//. LES TROIS SENS DE L'ECBITURE. — L'exposition la,
plus complete du triple sens scripturaire se lit dans le
Periarchon, iv, 11-22, t. xi, col. 364-392, dans 1'home-
lie v, 1 et 5. sur le Levitique, t. xn, col. 447 et 455, et.
dans 1'homelie xi, 1-2, sur les Nombres, t. xii, col. 641-
645. « L'homme se compose d'un corps, d'une ame et
d'un esprit: de meme 1'Ecriture octroyee par Dieu pour
le salut des hommes : "QoTtep 6 avOpomoi; auvsaT/jxev iv.
ff(oSJ.a-oc xai "iux^» xa' 'tvsujxaTo;, TOV aytov Tpouov xaV-
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Y| oixovo[AY|6si<ja uitb TOU ©sou si; dv6pa>7ca>v
FpaipYi. » T. xi, col. 365. Triplicem in divinis Scrip-
turis intelligentise inveniri ssepe diximus modum, hi-
storicum, moraleni et myslicum : unde et corpus inesse
ei, et animam, ac spiritum intelleximus. In Levit.,
homil. v, 5, t. xn, col. 456. Dans ce dernier passage
le triple sens biblique est figure par les trois instru-
ments qui servaient a cuire la viande des sacrifices :
le four, le gril et la poele. Ailleurs nous trouvons d'au-
tres symboles, par exemple les trois etages de 1'arche,
In Gen., horn, n, 6, les trois pains pretes par 1'ami.
Luc., xi, 5, etc. II est notoire que cette terminologie a
etc inspiree a Origene par la trichotomie de Platon. On
ne peul guere douter que la gradation des sens scrip-
turaires ne reponde a la gradation du compose humain :
corps, ame et esprit. Cependant, chose curieuse, 1'ordre
«st different dans plusieurs homelies traduites par Rufin
et le sens moral qui est Ydme de 1'Ecriture occupe le
troisieme rang, le plus eleve. In Gen., horn, u, 5, t. XH,
col. 173 (expositio historica, mystica, moralis);
hom. xi, 3, t. xn, col. 224 (secundum litteram, secun-
dum spirilum, et si moralem locum contigero);
hom. xvn, 9, t. xu, col. 262 (secundum historiam,
secundum mysticum intellectum, etiam moralem ser~
monem). — Origene n'a jamais dit bien nettement ce
qu'il entend par le corps, 1'ame et 1'esprit de 1'Ecriture.
La definition la plus claire se trouve, a notre avis, dans
un passage tire de 1'homelie v sur le Levitique et con-
serve en grec par les auteurs de la Philocalie, t. xn,
col. 421 (rapporte par erreur a 1'homelie n; la traduc-
tion de Rufin se lit col. 447) : « Puisque 1'Ecriture se
compose, pour ainsi dire, d'un corps visible, d'une ame
intelligible et d'un esprit qui contient les figures et
1'ombre des choses celestes, invoquons Celui qui a
•donne a 1'Ecriture le corps, 1'ame et 1'esprit, le corps
pour ceux qui nous ont precedes, 1'ame pour nous, 1'es-
prit pour ceux qui, au siecle futur, doivent heriter de
la vie eternelle » (<r6(j.a [Jiev 7015 npb YKAWV, ^u^V SE
vjf/£v, TtvEVfJia Ss TO?C EV TW [xeXXovrt aiaivt

1° Le sens corporel. — Origene le'designe par divers
synonymes : xara TO Ypa[/.[jia, xara TO pvjtov, xa-ra ~ki%w,
xata icrropt'av, xaxa TYJV aapxa, xa-ra r^v aiffS-^atv, etc.
€'est le corps, la chair etla lettre de 1'Ecriture, le sens
grammatical, le sens historique, le sens sensible. Rufin
traduit : corpus, litlera, historia, caro litterse, histo-
rialis consequentia, secundum litteram, expositio
corporea, etc., sans qu'on distingue entre ces divers
termes aucune nuance de signification. Mais ce qu'il
importe de noterc'est que le sens corporel d'Origenene
repond nullement a notre sens litteral. Ce n'est notre
sens litteral que lorsque celui-ci est exprime sans figu-
res, par des mots qui conservent leur signification
propre. Origene affirme souvent qu'il y a des endroits
dans 1'Ecriture ou le sens corporel n'existe pas; s'il se
servait de notre terminologie son assertion serait non
seulement absurde mais totalement inintelligible. Les
exemples nombreux qu'il allegue expliquent sa pensee.
Ce sont les anthropomorphismes qu'il faut prendre
pour des metaphores, les recits qui, entendus a la lettre,
exprimeraient quelque chose d'indigne du Dieu revela-
teur et ou il faut par consequent chercher une allego-
ric, enfin les preceptes impossibles a observer ou de-
raisonnables des qu'on les interprete au sens obvie.
Nous dirions, en langage moderne, que dans tous ces
cas le sens litteral est figure. Origene parle autrement
en voulant dire la meme chose. Cf. Periarchon, iv, 12-
19, t. xi, col. 365-385.

2° Le sens psychique. — Ce sens intermediaire, re-
pondant a 1'ame de la trichotomie platonicienne, a fort
peu de relief. Un exemple de ce sens psychique ou
moral nous est fourni par saint Paul, I Cor., ix, 9,
appliquant aux ouvriers evangeliques le precepte de la

Loi : «. Tu ne muselleras pas le boeuf qui depique sur
1'aire. » Periarchon, iv, 12, t. xi, col. 368. Le but de ce
sens est ainsi defini dans 1'homelie xvn, 9, sur la Ge-
nese, t. xn, col. 262 : Ut Scripturarum studiosi, non
solum quid in aliis, veldb aliis gestum sit,sed etiam
ipsi intra se quid gerere debeant doceantur. En gene-
ral ce qui est capable d'edifier le commun des lecleurs
ou des auditeurs appartient a ce sens moral; et voila
peut-etre pourquoi dans les homelies, dont 1'objet prin-
cipal est 1'edification des fideles, le sens moral occupe
souvent la troisieme place, la premiere en dignite. Mais,
dans la pratique, Origene neglige presque toujours le
sens intermediaire et sa trichotomie se reduit a deux
termes : la lettre et 1'esprit. C'est d'ailleurs plus con-
forme a la psychologie chretienne et a la tradition juive.
Les therapeutes, suivant Eusebe, H. E.t n, 17, t. xx,
col. 184, comparaient la legislation mosai'que a un ani-
mal, dont le corps repondrait a la lettre et 1'ame a 1'es-
prit de 1'Ecriture (<rw[jia [xiv £X^'V ^a? pv)ta; XeEsK)
il/uxV ^ T°v ^vaitoxe({ievov raf? Xs^eaiv aoparov voxiv).

3° Le sens pneumatique ou spirituel. — Ce sens,
qui comprend le plus souvent le sens psychique lui-
meme, est designe par une foule de synonymes, entre
lesquels il est difficile de decouvrir une difference :
dvaytoyvi, dXXvjyopt'a, Tieptvota, irvsu^attxYi E^SO/YI, sensus
mysticus, allegoricus, spiritalis intelligentia, etc. Voir
Redepenning, Origenes, t. i, p. 365. Un grand defaut
de la terminologie d'Origene c'est qu'il range dans la
categoric du sens spirituel les notions les plus diverses :
1. Le sensrnetaphorique, ou plus generalement, le sens
figure, est un sens spirituel, tandis que le sens propre
rentre dans le corps ou la lettre de 1'Eeriture. — 2. Le
sens typique est aussi un sens spirituel; et a cela il n'y
a rien a dire. — 3. Le sens consequent et m6me le sens
accommodatice sont egalement attribues au sens spi-
rituel, et ici le langage est completement abusif et n'a
pour excuse que 1'usage ordinaire des Peres de 1'Eglise.
II est evident que la signification materielle des nfots,
independamment de 1'intention de 1'hagiographe ou du
Saint-Esprit, n'est pas un sens de 1'Ecriture; et il faut
en dire autant du sens que Finterprete ou le lecteur
peut extraire, par voie d'analogie ou de consequence, de
la parole inspiree. — Origene rapporte toujours a saint
Paul sa theorie du sens spirituel et cite a maintes re-
prises les textes suivants.: Rom., xi, 4 (application ac-
commodatice); I Cor., x, 4 (breuvage spirituel); x, 11
(significations lypiques); Gal., iv, 21 (interpretation
allegorique); Col., II, 12 (la Loi, ombre des realites a
venir); Heb., VHI, 5 (1'Ancien Testament est, par rapport
au Nouveau, Tyjio;, s'txwv et <r/u«). Nous avons vu plus
haut que I Cor., ix, 9 (sens consequent), etait donne
comrne exemple du sens psychique. On voit par la que
le sens spirituel embrasse a la fois 1'accommodation,
1'allegorie, la metaphore et le type proprement dit.

///. REGIES D''INTERPRETATION. — 1° Regies generales.
Elles peuvent se reduire a trois. — 4) Expliquer 1'Ecri-
ture d'une maniere digne de Dieu, auteur de 1'Ecriture.
— Cette regie est souvent formulee. In Jer., hom. xn,
1, t. xill, col. 377 : "O 7tpo;Taff<j£Tai 6 icpo^-^Tr,? Xsystv
ustb ©sou, o^st'Xet a£tov elvai TOO ©eoO. Periarchon, IV,
9, t. xi, col. 361 : 'A£uo? TT,? rpaspf,?. In Numer.,
hom. xxvi, 3, t. xn, col. 774 : Conveniens videtur hssc
secundum dignitatem, immo potius secundum maje-
statem loquentis intelligi. La raison en est bien simple.
L'Ecriture n'est pas 1'oeuvre des hommes mais de Dieu :
il faut done qu'elle reflete la verite, 1'unite, la plenitude
et aussi la saintete de son auteur. Par consequent,
1'interprete ne doit rien admettre de faux, rien de con-
tradictoire, rien d'oppose a la sagesse, a la justice et
aux autres perfections de Dieu. Deux passages remar-
quables conserves dans la Philocalie, chap, vi, t. xni,
col. 832, et chap, v, t. xiv, col. 192, mettent.bien en
reliefl'liarmonie divine des Livres Sacres. Mais c'est le
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<:aractere de plenitude qui frappe le plus Origene. II en
•deduit la necessite du sens spirituel, sans lequel les
Ecritures seraient indignes de Dieu et ne paraitraient
point toujours au-dessus des conceptions humaines.
En vertu de cette plenitude il n'y a pas dans la Bible
un iota ni un seul trait vide de sens. PMloc., i, t. xiv,
•col. 1310 : jj.7|S£[/.tav xepaiav -/.SVYJV aro<pia? ©sou. Cf. In
Jer., horn, xxxix, t. xnr, col. 544; In Ps., i, 4, t. XH,
col. 1081 : OsoTtvs'jcrrov ^l^pt TOO T-JXOVTO? ypa(J.(J.aTOi;.
Voir encore In Num., horn, xxvn, 1, t. xti, col. 782 :
Non possumus dicere quod aliquid in eis sit otioswn
•aut superfluum.

B) Abandonner la lettre ou le sens corporel de 1'Ecri-
ture toutes les fois qu'il en resulterait quelque chose
d'impossible, d'absurde ou d'indigne de Dieu. — Cette
regie n'est pas moins incontestable que la precedente
dont elle peut etre regardee comme un corollaire. La
seule question qui se pose est de savoir ce qu'on
•entend par absurde, impossible et indigne de Dieu.
On pourra examiner en detail les nombreux exemples
ou il faut abandonner, suivant Origene, le corps ou la
lettre de I'Ecriture pour recourir a la metaphore, a
1'hyperbble, a 1'aUegorie ou a d'autres figures. Periar-
ohon, iv, 12-17, t. xi, col. 365-375. En general les rai-
sons donnees sont satis faisantes. C'est le cas speciale-
ment pour les anthropomorphismes qu'il faut entendre
<iu sens figure et pour certaines prescriptions qu'on
ne doit point prendre a la lettre, comme le precepte
•de s'arracher I'osil qui scandalise, de tendre la joue
gauche a qui vient de frapper la droite. Mais quel-
quefois elles sont faibles et peu decisives ou meme
•denuees de valeur, parce qu'elles ne se fondent que
•sur une pretendue impossibilite. Ainsi la permission
de manger du tragelaphe ou du griffon ne peut pas,
•dit-il, se prendre a la lettre parce que le premier
•animal est fabuleux et que le second n'a jamais ete
•capture. La comparaison du texte original ferait eva-
nouir cette difficulte. II arrive aussi, quoique tres
ffarement, qu'Origene desesperant de resoudre une
antilogie se rejette sur le sens spirituel comme sur

-le moyen unique de sauvegarder la verite de 1'Ecri-
ture. L'exemple le plus caracteristique et le plus connu
•de cette exegese bardie est le debut du tome x du
•Cornmentaire sur saint Jean. L'etude de ce texte fameux
exigerait des developpements qui ne peuvent trouver
,place ici. Voir notre Origene, appendicen, p. 186-187.
Assez souvent 1'exegete alexandria recourt encore au
sens spirituel, pour rendre un recit ou un precepte
dignes de Dieu.

C) Avoir toujours present, comme principe directeur,
1'enseignement de 1'Eglise. — Cette obligation est ex-
ipressement formulee dans le Penarchon, iv, 9, t. xi,
•col. 360: e/ojAsvot? TOU xxvo'vo? TYJ; 'Ivjdoy Xptorou xoaa
StaSo^riv TWV aTroardXwv oupavt'ou 'ExxX^a-tae. Le fils
sincere de 1'Eglise ne doit point preter foi aux con-
clusions que les heretiques tirent de 1'Ecriture, In
Matth., ser. 46, t. xni, col. 1667 : Sed nos illis credere
non debemus, nee exire a prima et ecclesiastica tra-
ditione, nee aliter credere nisi quemadmodum per
-successionem Ecclesiss Dei tradiderunt nobis. Voila
pourquoi Origene fait si souvent appel a la predica-
tion ecclesiastique (xyjpyyjAa lxxXir)criaaTtxov), a 1'ensei-
^nement ecclesiastique (6 £xxX-/)(na<7Ttxb; X6yo?), a la
regie de foi ecclesiastique (6 IxxXvjo-taffTtxb? xavwv),
et voila pourquoi il propose ses interpretations parti-
culieres avec tant de modestie, de reserve et de circon-
-spection. Cf. Selectain Ps., iv, 1, t. xn, col. 1351.

2° Regies de 1'allegorie. — «. L'allegorisme est moins
«n systeme qu'une tendance. C'est la tendance a sub-
stituer au sens propre une metaphore ou un symbole, a
superposer au sens naturel une accommodation arbi-
iraire tiree de quelque analogic lointaine, au sens litte-
ral un pretendu sens spirituel que ni la tradition ni

1'Ecriture n'autorisent. Le milieu dans lequel vivait
Origene devait fatalement 1'entrainer dans 1'allego-
risme, ou le poussait deja son gout instinctif, nourri
par S2s lectures philosophiques. Pourtant il est juste de
remarquer qu'il ne se reclame ni de Philon ni d'\aucun
ecrivain profane; c'est aux auteurs sacres et surtout a
saint Paul qu'il rapporte, avec ses idees sur le sens
spirituel, son exegese allegorique. » Origene, 1907,
p. 133. L'explication allegorique n'est pas laissee non
plus a 1'arbitraire de 1'exegete.

A) La premiere regie a suivre est Yanalogie biblique.
— Nous voyons dans 1'Ecriture qu'il y a une Jerusalem
terrestre et une Jerusalem celeste, un Israel selon la
chair et un Israel selon 1'esprit. II faut en conclure
que les ennemis du peuple juif representent les enne-
mis du Sauveur, en general, que 1'Eglise est prefiguree
par la Synagogue. Si, peu satisfaits du sens char-
nel, nous attribuons un sens mystique aux prophe-
ties concernant la Judee, Jerusalem, Israel, Juda et
Jacob, nous devrons, pour etre logiques, entendre aussi
au sens spirituel celles qui ont pour objet 1'Egypte et
les Egyptiens, Babylone et les Babyloniens, Tyr et les
Tyriens, Sidon et les Sidoniens. et ainsi des autres
peuples. Car si les Israelites ont ce caractere figura-
tif, leurs ennemis 1'auront egalement. Periarchon, iv,
20-22, t. xi, col. 385-392. Le principe est parfaitement
juste mais 1'application peut etre arbitraire et le sera
necessairement des qu'on n'aura pour se guider aucun
indice tire de la Bible, ou lorsqu'on prendra pour des
indices des accidents sans portee ou sans significa-
tion, comme la repetition d'un mot, 1'emploi d'une
expression peu usitee, 1'omission d'un detail juge ne-
cessaire.

B) La seconde regie a suivre est I'analogic naturelle-
— Ici Origene — et apres lui les Peres qui ont marche
sur ses traces, surtout les Peres latins — est principa-
lement redevable a Philon et a Aristobule, dont il loue
volontiers la methode allegorique, Contra Cels.,iv, 51,
t. xi, col. 1112. C'est a Philon qu'est emprunte le sym-
bolisme des noms, des nombres et des choses, bien que
le developpement, chez Origene, soil souvent indepen-
dant et original. Le nornbre deux est 1'embleme du
dualisme, de la division et du mal; cinq represente le^
sens, la chair opposee a 1'esprit; dix est le nombre
parfait du Decalogue et des fruits du Saint-Esprit. Les
etymologies sont encore une source inepuisable d'alle-
gories, grace a une assez curieuse theorie sur la signi-
fication des noms. Fragm. in Gen., t. XH, col. 116.
Mais c'est dans les mceurs et la nature des etres que
reside le principal fonds d'applications mystiques. On
en trouvera un exemple caracteristique dans 1'homelie
sur ce texte de Jeremie : « La perdrix pousse des cris;
elle rassemble autour d'elle des petits qui ne sont pas
les siens. » Horn., xvm, 1, t. xin, col. 453. Tout ce
morceau a ete traduit par saint Ambroise, Epist., xxxn,
t. xvi, col. 1069-1071, qui imite largement la methode
allegorique du catechiste d'Alexandrie, comme font
aussi saint Augustin et saint Gregoire le Grand, sans
parler des orateurs sacres ou auteurs ascetiques plus
rapproches de nous.

III. CANON D'ORIGENE. — 1° Ancien Testament. — Les
mots « canon » et « canonique », au sens qui nous
occupe ici, semblent etrangers a la terminologie d'Ori-
gene et ne se trouvent que dans les traductions la tines
de ses oeuvres. Un livre canonique se distingue des
autres par le fait d'etre « inspire », Osduveuff-co?, d'ap-
partenir au Testament (at ev 811x6^x75 ^16X01, ou en un
seul mot, at Ev8ta6r)xot pt'6Xoi). Les'Livres Sacres ont
pour criterium d'etre recus comme tels par les Eglises,
d'etre xotva xa\ Seovjsxeufxeva, In Matth., x, 18, t. xin,
col. 831, d'etre ojioXoyouti-jva, In Matth., xiv, 21, t. xm,
col. 1240; c'est 1'oppose du livre apocryphe, In Matth.,
ser. 118, t. xm, col. 1769. Dans son commentaire sur
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le Psaume i, Origene donnait une lisle des ecrits de
1'Ancien Testament d'apres les idees judeo-palesti-
niennes et la theorie rabbinique des vingt-deux lettres
de 1'alphabet hebreu, egales en nombre aux vingt~deux
Livres Sacres. Cette liste nous a ete conservee par
Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 580 : cinq livres du
Pentateuque, Josue, Juges avec Ruth, Samuel, Rois, Pa-
ralipomenes, Ezras comprenant les deux livres d'Esdras,
Psaumes, Proverbes, Ecclesiaste, Cantique, Isai'e, Jere-
mie avec les Lamentations et J'Epitre, Daniel, Ezechiel,
Job, Esther. « En dehors de ces livres sont les Macha-
bees, intitules en hebreu Sap6-/)6 Sap6avs "EX. » La cita-
tion d'Eusebe s'arrete la. Le nombre des livres enume-
resn'est en realiteque de21, les douze petits prophetes
etant omis par inadvertance. La place de quelques-uns
est remarquable : Daniel vient avant Ezechiel parmi les
prophetes et ces derniers coupent en deux la serie des
hagiograpb.es. Mais il ne faut pas croire que ce catalogue,
ou se reflete la tradition judai'que, exprime la vraie
pensee d'Origene relativement au canon. II s'en tient
pour sa part au canon alexandrin. II cite comrne
Ecriture le deuxieme livre des Machabees, In Joa.,
xin, 57, t. xiv, col. 509; Periarchon, n, i, 5, t. xi,
col. 186, ainsi que Baruch, In Exod., homil. vm, 2,
t. xn, col. 342, et 1'Ecclesiastique, In Joa., xxxn, 14,
t. xiv, col. 805. Dans sa lettre a Jules Africain, il defend
expressement les parties deutero-canoniques d'Esther
el de Daniel et reconnait que les eglises se servent de
Tobie : ce qui est pour lui une autorite decisive, malgre
1'opposition des Juifs, t. xi, col. 80. Cf. Comment, in
Rom., vm, 12, t. xiv, col. 1198; De oral., 11, t. xi,
col. 448. II fait egalement usage de Judith, t. xin,
col. 573, et 1'appelle meme Ecriture, InJer., horn, xix,
7, t. xin, col. 516. Enfin il emploie frequemment le
livre de la Sagesse tout en emettant parfois quelques
doutes sur sa canonicite. Cf. In Joa., xxvin, 13, t. xiv,
col. 712; Periarchon, iv, 33, t. xi, col. 407.

2° Nouveau Testament. — Pour 1'inspiration et la
canonicite, Origene met souvent le Nouveau Testament
a cote de 1'Ancien et au-dessus quant a la dignite. Sanday,
Inspiration, Londres, 1896, p. 65, a prouve par de
nombreux exemples, contre Redepenning, Jiilicher et
autres, qu'il n'est pas le premier a se servir de ce
terme de « Nouveau Testament» mais qu'il est le premier
a 1'appeler « sacre » (lepdt) bien que son maitre Clement
ait Tequivalent OeoTtvsuoro?, Strom., VH, 16, t. ix,
col. 544, et Theophile d'Antioche le synonyme dyco-.
Ad Autol., IT, 22, t. vi, col. 1088. Origene, In Jos.,
horn, vii, 1, t. XH, col, 857, enumere tous les Livres
du Nouveau Testament, sans omission ni addition, a
propos des trompettes de Jericho : Sacerdotali tuba
primus in Evaligelio suo Matthseus increpuit. Mar-
cus quoque, Lucas et Joannes, suis singulis tubis
sacerdotalibus cecinerunt. Petrus etiam duabus Epi-
stolarum suarum personal tubis. Jacobus quoque
et Judas. Addit nihilominus adhuc et Joannes tuba
canere per Epistolas suas et Apocalypsim, et Lucas
Apostolorum Ada describens. Novissime autem ille
(Paulus)... in quatuordecim Epistolarum suarum
fulminans lubis, etc. Dans un passage rapporle par
Eusebe, H. E., vi, 25, et tire du Prologue au tome v
des commentaires sur saint Jean, Origene ^leve quel-
ques doutes sur la J/a Petri (Mtav ITCKJTOXTIV ojAoXoyov-
(Ji£vr)v xaraXIXocTrcv. "Eorw 8e xal Seutepav <i[i.cpi6aXX£Tat
yap) et sur la 2e et la Be de saint Jean (KaiaXD.otTre Se
xal £7tt<7ToXr)v navy oXtywv arr/wv ' s'ara) 8s xai 8euT£pav
•xa'i Tpi-njv • ETTEI ou TravTS? (fctm YVYI<JCOU? £?vat), t. XIV,
col. 188-189. Mais son but en cet endroit etant de mon-
trer que les Apotres ont tres peu ecrit, il devait reduire
le plus possible le nombre des livres non contested. Du
reste, In Levit., horn, iv, 4, t. xn, col. 437, il cite' la
II3- Petri sous le nom de Pierre, sans aucune hesitation;
il cite de meme 1'Epitre de Jacques, In Joa., xix, 6, et

celle de Jude, In Malth., x, 17; xm, 30. On connait.
son opinion sur 1'Epitre aux Hebreux :'~elle est de Paul
pour le fond, mais un autre 1'a redigee. La tradition
nomine soit Luc, soil Clement de Rome : Dieu seul sait
ce qui en est, t. xiv, col. 1309 d'apres Eusebe, H. E.f
vr, 25. Cf. Epist. ad Afric., 9, t. xiv, col. 68). Mais-
assez souvent Origene la cite sans reserve sous le nom
de Paul. II n'a jamais revoque en doute 1'origine
johannique de 1'Apocalypse. II n'hesite pas non plus-
sur 1'ordre chronologique des Evangelistes : Matthieu,
Marc, Luc, Jean. Cf. Comment, in Matth., t. xm,
col. 829 (passage conserve par Eusebe, H. E., vi, 25);
Comment, in Joa., vii, 16, t. xiv, col. 256. Saint Jean le
dernier en date est le premier en dignite, il forme les
premices (a^apx^) de 1'Evangile, t. xiv, col. 32. L&
Nouveau Testament d'Origene est done exactement 1&
notre.

3° Apocryphes. — Dans son prologue au Commen-
taire du Cantique des cantiques, Origene se prononce
fortement contre les apocryphes, quelque autorite que
semble !eur conferer 1'usage qu'en ont pu faire les
Apotres : lllud tamen palam est, multa vel ab aposto~
Us vel ab evangelistis exempla esse prolata et Novo
Testaniento inserta quse in his scripturis, quas cano-
nicas habemus, nunqnam legimus, in apocryphis ta-
men inveniuntur et evidenter ex ipsis ostendunlur
assumpta. Sed ne sic quidem locus apocryphis dandus
est: non enim transeundi sunt termini quos slatuerunt
patres nostri. Les Apotres savaient discerner le vrai
du faux et nous ne le pouvons plus. — Pour 1'An-
cien Testament les apocryphes suivants sont cites
ou mentionnes : 1. Livre d'Enoch; Contra Cels., v,,
54-55, t, XI, col, 1268 (!v -rai? 'Exx),Y)<Kai; ou iravv
cpepsTat a>? 6£ta); Periarchon, I, in, 3, t. xi, col, 148;
iv, 35, t. xi, col. 409; In Num., horn, xxvin, 2, t. xn,
col. 802 (sed quia libelli ipsi non videntur apud
Hebrseos in auctoritate haberi...); In Joa., vi, 25, xivr
Col. 273 (et T(o ^ tXov TrapaSs^EcrSat a>; aytov TO f5t8X(ov).
— 2. Ascension ou Assomption de Molse, Periar-
chon, III, n, 1, t. xi, col. 303 (citee dans 1'Epitre de
Jude); In Jos., horn, n, 1, t. xn, col. 834 (licet in
canone non habealur). — 3. Ascension d'Isaie : Jn
Matth., x, 18, t. xm, col; 881 (apocryphe). — 4. Priere
de Joseph : In Joan., n, 25, t. xiv, col. 168 (apocryphe).
— Hisloire apocryphe d'Elie; In Joan., vi, 7, t. xiv,
col. 22i; In Matth., ser. 117, t. xm, col. 1769. —
6. Apocryphe de Jeremie : Ibid, (videat ne alicubi in
secretis Jeremise hoc prophetetur), a propos des trente
deniers predits par Zacharie, xi, 13. et non pas le
Jeremie canonique comme semble le dire saint Mat-
thieu, xxvn, 9.

Pour le Nouveau Testament nous trouvons mention-
nes les livres extra-canoniques suivants. —1. Le Pas-
teur d'Hermas est souvent cite avec eloge et presque
egale aux ecrits inspires. Periarchon, I, in, 3, t. xir
col. 148; IV, 11, t. xi, col. 365 (ev toi UTTO TIVWV xata-
<ppovou;j.£vw pcSXiw tw Ilot jAEvt) ; In Matth., xiv, 21,
t. xin, col. 1240; In Rom., x, 31, t. xiv, col. 1282 (quae.
scriptura valde mihi utilis videlur et ut puto divinitus
inspirata); In Joa., i, 18, t. xiv, col. 53. — 2. Clement
Romain, Periarchon, II, in, 6, t. xi, col. 194. — 3. Ep.
de Barnabe, Contra Cels., I, 63, t. xi, col. 777 (Y£ypa7t-
irat 8r| dv TVJ BapvaSa xaOoXtxvj litioroXf,). — 3. Evangiles
apocryphes. Dans la premiere homelie sur saint Luc,
t. xm, col. 1803 (fragment grec, col. 1801), Origene a
le mot celebre : Ecclesia quatuor habet Evangelia,
hsereses plurima, IloXXoi yiv oyv diiE^Etpyjcrav xal xata
MaOsav xat aXXa uXdova' T« 8s T£iTapa [xdva 7cpoxpt'x£i
TI ©sou 'ExxXr^ta. Parmi ces Evangiles, il cite en par-
ticulier 1'Evangile selon les Egyptiens, 1'Evangile des
Douze, les Evangiles selon Thomas, selon Basilide et
selon Matthias. Seul, 1'Evangile des Hebreux est traite
avec plus d'honneur. In Joa., n, 6, t. xiv, col. 131. —
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4. La Doctrine de Pierre est expressement rejetee
comme non canonique. Periarchon, preface, 8, t. xi,
col. 119-120. — 5. Les Actes de Paul sont cites aussi,
mais non comme ecrit canonique. Periarchon, I, n,
"3, t. xi, col. 132; In Joa., xx, 12, t. xiv, col. 600.

IV. BlBLIOGRAPHIE. — /. SOURCES A CONSULTER. —
Huet, Origeniana (en tete de 1'edition d'Origene), Rouen,
1668. Ce savant ouvrage, reimprime dans les editions de
Delarue, t. iv, de Lommatzsch, t. xxn-xxiv, de Migne,
t. xvn, reste 1'etude la plus importante sur la vie, la
doctrine et les oeuvres d'Origene. — Westcott, article
Origenes dans le Dictionary of Christian Biography,
t. IV, Londres, 1887, p. 96-142; Dale, Origenistic Con-
troversies, ibid., p. 142-146. Ces deux etudes, surtout
ceile de Westcott, sont tres consciencieuses. — Har-
nack, Geschichte der altchrist. Litteratur, Ueberlief.
und Bestand, Leipzig, 1893, p. 332-405 (liste des ma-
nuscrits d'Origene par Preuschen), Chronologie, t. n,
Leipzig, 1904, p. 26-54. — Bardenhewer, Geschichte
der altkirchl. Literatur, t. n, Fribourg-en-Brisgau,
1903, p. 68-158. — Chevalier, Repertoire des sources
histor. du moyen age, Bio-bibliographie, 2e edit.,
fasc. VH, Paris, 1906, p. 3428-3432 (indication d'un
grand nombre d'articles de revue). — Ehrhard, Die
•altchrist. Litteratur und ihre Erforschung von 1884-
1900, Fribourg-en-Brisgau, 1900, p. 320-351 (examen
critique des travaux plus recents).

//. NOMBRE ET CATALOGUE DES ECRITS D'ORIGENE.
— Saint Epiphane, Contra hseres., LXIV, 63, nous ap-
prend que la renommee attribuait a Origene la compo-
sition de 6000 livres (fh'gXoi) et ce chiffre a ete souvent
repete depuis ou change en 5000. Rufin en prend
occasion pour se moquer de saint Epiphane. Saint Je-
rome, Contra Rufin., in, 23, dans sa replique, atteste
<jue la liste des ecrits d'Origene dressee par saint Pam-
phile ne comprenait pas meme 2 000 numeros, Ibid., n,
32, mais cette liste n'etait sans doute pas complete.
Eusebe 1'avail inseree au troisieme livre de sa vie de
saint Pamphile (H. E., VI, xxxn, 3j; elle a peri avec
1'ouvrage qui la contenait. Saint Jerome, de son cote,
dans une lettre a sainte Paule, enumerait les oeuvres
d'Origene en regard de celles de Varron, pour montrer
que le catechiste d'Alexandrie avait plus ecrit que 1'au-
teur profane repute le plus fecond. Rufin, Apol. adv.
Hieron., n, 20, t. xxi, col. 599-600, ou Epist. ad Pau-
lam, xxxin, t. XXH, col. 446-449, en cite quelques pas-
sages. Heureusement la partie la plus interessante de
cette lettre, retrouvee dans un manuscrit d'Arras du
xiie siecle (n° 854), a ete publiee par Philipps,
F. Rilschl, Redepenning, Pitra, Harnack. On a decou-
vert depuis trois nouveaux manuscrits a peu pres du
me'me age que le precedent (Paris, Biblioth. nation.,
lat. 1628 et :/620;Bruxelles, Bibliolh. royale, n« 11065}.
Klostermann a donne une edition critique du fragment
d'apres les quatre manuscrits (tire a part d'un article
paru dans les Sitzungsberichteder... Akad. der Wiss.
zu Berlin, 1897, p. 855-870), Harnack le reimprime
d'apres Klostermann, dans Die Chronol. der altchristl.
Litteratur, t. n, p. 37-48. Cette liste fourmille d'erreurs,
les quatre manuscrits derivant d'un meme archetype
incorrect et probablement incomplet. Cependant comme
elle est notre unique autorite pour un certain nombre
d'ouvrages, nous croyons indispensable de la reprodnire
ici en respectant scrupuleusement le texte et la syn-
taxe, mais en retablissant 1'orthographe usuelle. Nous
1'appellerons en abrege Cat. Les fragments transcrits
par Rufin nous permettent de la completer et de la
corriger en quelques endroits (op. cit., t. xxi, 599) :
« Scripsit in Genesim libros tredecim; mysticarum
homiliarum libros duos; in Exodo excerpta; in Levi.
tico excerpta. » Etpost multa: « Item, inquit, Mono-
biblia;Hzpl dp^wv libros duos; de Resurrectione libros
duos et olios de Resurrectione dialogos duos. »

Voici maintenant la liste en question, avec les rares
variantes des quatre manuscrits :

Quorsum Varronis et Chalcenteri mentio facta sit
quaeritis; videlicet ut ad nostrum Adamantium no-
strumque Chalcenterum veniamus : qui tanto in^San-
ctarum Scripturarum commentariis sudore laboravit,
ut juste adamantis nomen acceperit. Vultis nosse
quanta ingenii sui reliqueril monimenta? Sequens
titulus ostendet:

SCRIPSIT in Genesi libros XIV; mysticarum [ainsi
lit Rufin, mais les manuscrits du Catalogue ont : loca-
rum et localium] homiliarum, lib. II; In Exodum
excerpta; in Leriticum excerpta; Stromatum, lib. X;
in Isaiam lib. XXXVI; item in Isaiam excerpta; in
Osee de Ephraim lib. I; in Osee commentarium; in Joel
lib. II; in Amos lib. VI;in Jonam lib. I; in Michseam
lib. Ill; in Nahum lib. II; in Habacuc lib. Ill; in
Sophoniam lib. II; in Agg&um lib. I; in principio
Zacharise lib. II; in Malachiam lib. II; in Ezechiel
lib. XXIX; excerpta in Psalmos a primo usque ad
quintum decimum.

RURSUM : in Psalmo primo lib. 1; in 2° lib. I; in
3° lib. I; in 4° lib. 1; in 5° lib. I; in 6° lib. I; in
7° lib. 1; in 8° lib. 1; in 9° lib. 1; in 10° lib. I; in
11° lib. I; in 12° lib. 1; in 13° lib. 1; in 14° lib. 1;
in 15° lift. 1; in 16° lib. I; in 20° lib. I; in 24° lib. I;
in 29° lib. I; in 38° lib. I; in 40° lib. I; in 43° lib. 11;
in 44° lib. Ill; in 45° lib. I; in 46° lib. I; in 50°
lib. II; in 51° lib. I; in 52° lib. I; in 53° lib. I; in
57° lib, 1; in 58° lib. 1; in 59° lib. I; in 62° lib. 1;
in 63° lib. I; in 64° lib. I; in 65° lib. 1; in 68° lib. I;
in 70° lib. 1; in 71° lib. 1; in principio 72'1 lib. I; in
103° lib. 11; in Prpverbia lib. HI; in Ecclesiasten
excerpta; in Canticum canticorum lib. X et alias
tomos 11 quos superscripsit [peut-etre : insuper scrip-
sit] in adolescentia; in Lamentaliones Jeremisz to-
mos V.

RURSUM : Periarchon lib. IV; de Resurrectione
lib. II et alios de Resurrectione dialogos II; de Pro-
verbiorum quibusdam qusestionibus lib. I; dialogum
adversus^ Candidum Valentinianum; de Martyrio
librum.

DE Novo TESTAMENTO : In Matthseum lib. XXV; in
Joannem lib. XXXII; in partes quasdam Joannis
excerptorum lib. 1; in Lucam lib. XV; in epistolam
Pauli apostoli ad Romanos lib. XV; in epistolam ad
Galalas lib. XV; in epistolam ad Ephesios lib. Ill;
in epistolam ad Philippenses lib. I; in epistolam ad
Colossenses lib. II; in epistola ad Thessalonicenses 1*
lib. Ill; in epistola ad Thessalonicenses 2* lib. I; in
epistola ad Titum lib- 1; in epislola ad Philemonem
lib. I.

RURSUS HOMILIARUM IN VETUS TESTAMENTUM ; In Ge-
nesi homilise xvn; in Exodo horn. VHI; in Levitico
horn, xi; in Numeris horn, xxvm; in Deuteronomio
horn, xiu; in Jesu Nave horn, xxvi; in libra Judicum
horn, ix; de Pascha horn, vni; in primo Regum
libra hom.iv; in Job. horn. XXH; in Paroemias horn. VH;
in Ecclesiasten horn, vm; in Cantico canticorum
horn. Jl; in Isaiam horn, xxxn; in Jeremiam horn, xiv;
in Ezechiel horn. xn.

DE PSALMIS : In Psalmo 3° horn, i; in 4° horn. I;
in 8° horn, i; in 12° horn, i; in 13° horn. l; in 15°
horn. li; in 16° horn, i; in 18° horn, i; in 22° horn, i;
in 23° horn, i; in 24° horn. I, in 25° horn, i; in 26°
horn. /; in 27° ham. i, in 36° horn, v; in 37° horn. H;
in 38° horn. H;in 39° horn, n; in 49° ham. i; in 51°
horn. i;in 52° horn, n; in 54° ham. I;in67° horn, vn,
in 71° horn. //; in 72° horn. m;in 73° horn, in; in 74°
horn, i; in 75° horn, i; in 76° horn, in; in 77° horn, ix;
in 19° horn, iv; in 80° horn, n; in 81° horn. li; in 82°
horn. Hi; in 83° horn. I; in 84° horn. li; in 85° horn, i;
in 87° horn, i; in 108° horn, i; in 110° horn. I; in
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118° horn, in; in 120* horn, i; in 121° horn. 11; in
122° horn, u; in 12.3° horn, n; in 424° horn, n; in
125° horn, i; in 127° hom.i; in 128° horn. I; in 129°
horn. i; in 131<> horn, i; in 132° horn, n; in 133°
horn, u; in 134° horn, ii; in 135* horn, iv; in 137°
horn. 11; in 138° horn, iv; in 139° horn, n; in 144°
horn, in; in 145° horn, i; in 146° horn, i; in 147°
horn, i; in 149° horn. i. Excerpta in totum Psalterium.

HOMILLE IN NOVUM TESTAMENTUM : Ka-ra Ma66aiov
Evangelium horn, xxv; xara Aouxav horn, xxxix, in
Actus apostolorum horn, xvii; in epistola ad Corin-
thios secunda horn, xi; in epistola ad Thessalonicenses
horn, ii; in epistola ad Galatas horn. VH; in epistola
ad Titum horn, i; in epistola ad Hebrssoshom. xvm;
de Pace horn, i; exhortatoria ad Pioniam [Paris lat.
1628 : Proniam]; de jejunio; de monogamis et triga-
mis horn. Ii; in Tharso horn. Ii; Origenis, Firmiani
[Arras 849 : Frumani. Klostermann conjecture Afri-
cani; ce serait plutot : Firmiliani] et Gregorii; item
excerpta Origenis et diversarum ad euni epistolarum
lib. II; epistola esifodorum [peut-etre: synodorum] su-
per causa Origenis in libra 11°; epistolarum ejus ad di-
versos lib. IX; aliarum epistolarum lib. II; item epis-
tola pro apologia operum suorum lib. II. — Videtisne
et Grsecos pariter et Latinos unius Idbore superatos?

in. LISTE DES ECRITS D'ORIGENE. — If Commentaries
suivis, rofjiot, volumina. — A) Sur la Genese (quatre
premiers chapitres) treize livres. Eusebe, H. E., vi, 24,
dit douze livres, le Cat. a xiv et Rufin, xm. Saint Jerome,
Epist. ad Damas., xxxvi, 9, mentionne le XIII6 livre.
— B) Sur les Psaumes au moins quarante-six livres,
d'apres le Cat.,$avo\r:un livre sur chacun des Psaumes
suivants i, n, in, iv, v, vi, VH, vin, ix, x, xi, xn, xm,
XIV, XV, XVI, XX, XXIV, XXIX, XXXVIII, XL, XLV, XLVI, LI, HI,
LIII, LVII, LVIII, LIX, LXII, LXIII, LXIV, LXV, LXVIII, LXX,
LXXI, LXXII, deux livres sur les Psaumes XLIII, L, cm,
trots livres sur le Psaume XLIV. Mais cette liste est sans
doute incomplete. Saint Jerome, Epist .adMarceL,xxxiv,
1, t. xxn, col. 448, dit que saint Pamphile n'a pas re-
trouve le commentaire sur le Psaume cxxvi, mais sans
etre bien sur que ce commentaire ait ete compose et
Eusebe affirme, H. E., vi, 24, t. xx, col. 577, que les
commentaires sur les vingt-cinq premiers Psaumes
ont ete composes a Alexandrie. — C) Sur les Proverbes
trois livres. En outre, d'apres le Cat.: De Proverbio-
rum quibusdam qusestionibus lib. 1. — D) Sur le
Cantique des cantiques dix livres, sans compter deux
autres livres composes dans sa jeunesse, d'apres le Cat.
La Philocalie, chap, vn, ne mentionne qu'un seul petit
tome compose £v r?j vsor/iTt. — E) Sur les Prophetes
au moins quatre-virigt-cinq livres, savoir : trente sur
Isai'e, (jusqu'a Is., xxx, 6), le chiffre du Cat. est certaine-
ment fautif, car Eusebe, H. E., vi, 32, t, xx, col. 592, et
saint Jerome, Prol. comment, in Is., t. xxiv, col. 21, ne
comptent que trente livres; sur les Lamentations de
Jeremie cinq livres; sur Ezechiel. vinq-cinq livres,
d'apres Eusebe, H. E., vi, 32, et les notes du codex
Marchalianus : le chiffre du Cat. est done fautif; sur
les petits Prophetes vingt-einq livres. C'est le chiffre
du Cat. et d'Eusebe; mais celui-ci en remarquant qu'il
n'a retrouve que vingt-cinq livres fait entendre qu'il
yen avaitprimitivement davantage. De fait saint Jerome,
Prol. comment, in Malachiamf t. xxv, col. 1543, men-
tionne trois livres d'Origene sur Malachie. II y avail en
outre un petit traite sur Osee, dont saint Jerome, Prol.
comment, in Osee, t. xxv, col. 819, parle ainsi : Ori-
genes parvum de hoc propheta scripsit libellum, cui
hunc titulum imposuit Trept TOU TCWC wvofiadOo iv TW
'Q<yr|£ 'Ecppatjju — F) Sur les Evangiles soixante-deux
livres au moins, savoir : vingt-cinq sur Matthieu (c'est
le chiffre concordant du Cat., d'Eusebe et de saint Je-
rome, bien que les manuscrits de ce dernier portent
trente-six ou vingt-six dans le Prol. horn. Grig, in Lu-

cam, t. xxv, col. 219), cinq sur Luc (c'est le chiffre de
saint Jerome, loc. cit., mais le Cat. porte quinze);
trente-deux sur Jean (S. Jerome, loc. cit., d:accord avec
le Cat.). Le chiffre de 22 fourni par Eusebe, B. E., VIT
24, est evidemment fautif, puisque le 32" livre sub-
siste encore. Comme le commentaire ne va que jusqu'a
Joa., xm, 33, et qu'Origene, In Matth., ser. cxxxin,
t. xm, col. 1781, parle d'une explication donnee, dans
le commentaire sur saint Jean, au sujet des deux vo-
leurs crucifies avec Jesus-Christ, il est possible que le
commentaire comprit plus de trente-deux livres,
peut-etre trente-neuf. Cependant les extraits des Chaines
ne vont pas au dela de Joa., xm, 33. — G) Sur saint
Paul au moins trente-trois livres, savoir : quinze sur
1'epitre aux Romains; cinq sur 1'Epitre aux Galates (le
nombre xv du Cat. est fautif ainsi qu'il appert du
codex de 1'Athos, decouvert par von der Goltz); trois sur
1'Epitre aux Ephesiens; trois sur 1'Epitre aux Colossiens
(nombre etabli par le manuscrit de PAlhos centre le
chiffre 2 du Cat.); trois sur I Thess.; un sur chacune
des Epitres aux Philippiens, a Tite, a Philemon et
II Thess. Aucun commentaire sur 1'Epitre aux Hebreux
n'est mentionne et les fragments cites dans les Chaines
peuvent provenir des homilies.

2. Homelies, 6[u\iat, homilite ou tractatus. — A) Sur
la Genese, dix-sept. On n'en mentionne quelquefois que
seize, parce que la derniere : De benedictionibus pa-
triarcharum, est comptee a part. Le Cat. signale encore
deux homelies sur la Genese, qualifiees de locarum ou
de localium dans les manuscrits et de mysticarum
dans Rufin, Apol., n, 20. — B) Sur 1'Exode, treize;
le chiffre vin du Cat. est certainement errone, car
nous possedons encore les treize horn., traduites par
Rufin. — C) Sur le Levitique, seize; le chiffre xi du Cat,
est fautif pour la meme raison. — D) Sur les Nombres,
vingt-huit. — E) Sur le Deuteronome, treize; Cassio-
dore en connaissait en latin mi ou vm, ce qui doit etre
une erreur de copiste pour xm; quoiqu'elles n'aient
pas ete traduites par Rufin, leur existence est prouvee
par les extraits des Chaines. — F) Sur Josue, vingt-
six. — G) Sur les Juges, neuf. — H) Sur le premier
livre des Rois, quatre. — J) Sur Job, vingt-deux. —
J) Sur les Proverbes, sept. — K) Sur le Cantique des
cantiques, deux. — L) Sur Isai'e, trente-deux; saint Je-
rome, Pro?, comment, in Is., n'en connaissait que vingt-
cinq ou, d'apres un manuscrit, vingt-six. — M) Sur Isai'e,
quarante-cinq; le CaLditpar erreur xim, qui doit etre
pour XLV ou XLVI; nous en possedons encore vingt en
grec et la xxxix". est citee deux fois dans la Philocalie,
chap, i et x. — IV) Sur Ezechiel, au moins quatorze;
c'est le nombre des homelies traduites par saint Jerome,
desorte que le chiffre xn du Cat. est evidemment fautif.
— 0) Sur les Psaumes, cent vingt homelies au moins :
une sur chacun des Psaumes suivants : in, iv, vm, xn,
xvi, xvm, xxn, XXHI, xxiv, xxv, xxvr, xxvu, XLVIII, LI,
LIV, LXXIV, LXXV, LXXXI,LXXXIII, LXXXV, LXXXVII, CVIII, CX,
CXX, CXXV, CXXVII, CXXVIII, CXXIX, CXXXI, CXLV, CXLVI,
CXLVII, CXLVIII; deux sur chacun des Psaumes suivants :
XXXVII, XXXVIII, XXXIX, LII, LXXI, LXXX, LXXXIV, CXXI,
CXXII, CXXIII, CXXIV, CXXXII, CXXXIII, CXXXIV, CXXXVII,
cxxxix; trois sur les Psaumes xv, LXXII, LXXIII, LXXVI,
LXXXII, cxvm, CXLIV; quatre sur les Psaumes LXXVHI,
cxxxv, cxxxvm; cinq sur le Psaume xxxvi, sept sur le
Psaume LXVII, neuf sur le Psaume LXXVII. — P) Sur
les Evangiles, soixante-quatre homelies au moins :
vingt-cinq sur Matthieu, trente-neuf sur Luc (toutes,
sauf six, ont pour theme les six premiers chapitres et
il est possible que saint Jerome qui les a traduites ait
fait un choix). — R) Sur les Actes, dix-sept homelies. —
S) Sur saint Paul le Cat. mentionne trente-neuf ho-
melies : onze sur II Cor., deux sur Thess., sept sur
Gal., une sur Tite, dix-huit sur Heb. — II est singulier
que le Cat. ne signale sur I Cor. ni commentaire ni
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homelie, puisque saint Jerome met Origene au nombre
de eeux qui ont explique longuement cette epitre,
Epist. ad Pammach., XLIX, 3, et qu'on retrouve en-
core dans les Chaines de frequentes explications de
I Cor. — T) Enfin le Cat. mentionne huit homelies
De Pascha, une horn. De pace, deux horn. In Tharso,
et de plus Exhortatoria ad Pioniam, De jejunio et
monogamis et trigamis horn. u. On n'a sur ces ouvrages
aucun autre renseignement et Ton ne salt pas davan-
tage ce que Rufin entend par Monobiblia.

3. Scolies, <7}(oXta, <7Y)f/.ei«o<mc, excerpta, commaticum
interpretations genus. — Nous connaissons par le
Cat. les excerpta sur 1'Exode, sur le Levitique, sur les
quinze premiers Psaumes, sur 1'Eccleisiaste, sur quel-
ques parties de saint Jean, sur tout le Psautier. Ces
derniers ne sont sans doute pas autre chose que 1'ou-
vrage appele ailleurs enchiridion, le manuel annote des
Psaumes dont Origene faisait usage. Saint Jerome signale
encore des excerpta sur saint Matthieu et sur 1'epltre
aux Galates (Comment, in Matth. Prolog.; Comment,
in Gal. Prolog.}, Rufin, des excerpta sur les Nombres
(Homil. in Numer., Prolog.}, et le manuscrit de 1'Athos
decouvert par von der Goltz des a/o^ta sur la Genese.

4. Ouvrages divers. — A) De principiis, IIsp\ ap^dw,
en quatre livres. — B) Stromates en dix livres. —
C) De resurrectione, en deux livres et de plus deux
dialogues sur la resurrection. — D) Contra Celsum, en
huit livres. — E) De martyrio, adresse a son ami
Ambroise. — F) De oratione. — G) Un dialogue centre
le valentinien Candide.

5. Lettres. — II n'en reste plus que deux en entier,
1'une adressee a Jules Africain, 1'autre a saint Gregoire
le Thaumaturge. Mais on a des fragments de quelques
autres: A) Sur Ambroise, dans Suidas, edit. Bernhardy,
t. n, col. 1279. — B) Apologie adreasee a ses accusa-
teurs, Eusebe, H. E., vi, 19. — C) A ses amis d'Alexan-
drie, S. Jerome, Adv. Rufin., n, 18, et Rufin, De adult.
libror. Origenis. — D) A. Firmilien, d'apres Victor de
Capoue, dans Pitra, Spicil. Solesm., t. i, p. 268. —
E) Ad Gobarum de undecima (?). Ibid,, p. 267. — F) A
certains pretres, dans Galland, Biblioth. Pair., t. xiv,
appendice, p. 10. — D'autres lettres sont simplement
mentionnees. — A) A son pere pour 1'exhorter au mar-
tyre, Eusebe, H. E., vi, 2. — B) Reponse a 1'empereur
Philippe. Ibid., vi, 36. — C) A Severa, femme de Phi-
lippe. Ibid. — D) Au pape saint Fabien. S. Jerome,
Epist., LXXXIV, 10. — E) A divers eveques, Eusebe, H. E.,
vi, 36. — F) A Berylle de Bostra. S. Jerome, De vir.
illustr., 60. Saint Pamphile avait reuni plus de cent
lettres d'Origene, Eusebe, #. E., vi, 36, etle Cat. compte
14 ou 16 livres de lettres ecrites par Origene ou le con-
cernant.

6. Ouvrages apocryphes ou faussement attribues a
Origene. — 1. Le traite De recta in Deum fide centre
les Marcionites, traduit par Rufin et deja cite dans la
Philocalie, chap, xxiv, sous le nom d'Origene. — 2. De
visione TSTpaitdSwv (S. Jerome, Adv. Rufin., i, 13).
— 3. Comment, in Job (Paris, Bibl. nat., grec. 454). —
4. Comment, in Job, en latin (Paris, Bibl. nat., lat.
i4464). — 5. Comment, in Marc. (Paris, Bibl. nat., grec.
939). — 6. Scholia in orationem dominicam et can-
tica, Paris, 1601. — 7. Planclus Origenis, existe en 4e
nombreux manuscrits et a ete publie, traduit en fran-
cais, par Rene Benoist, Paris, 1563. — 8. De sihgula-
ritate clericorum. — 9. Quis dives salveturde Clement
d'Alexandrie. — 10. Les Philosophumena de saint Hip-
polyte. — 11. Le Ilepl TO-J mxv-ro? de saint Hippolyte. —
12. Le petit Labyrinthe, Eusebe, Hist, eccl., v, 28. —
13. L'exposition du Symbole, Pitra, Analecta sacra,
t. in, p. 584, — 14. L.'£pitaphe d'Origene composee
par lui-meme, reproduite en de nombreux manuscrits.
— 15. Les vingt Tractatus Origenis de libris SS. Scrip-
turarum, publics parM9rBatiffol, Paris, 1900. Voir dans

Ehrhard, Die allchristl. Litter., etc. Fribourg-en-
Brisgau, 1900, p. 328-332, les conjectures a ce sujet. —
16. Plusieurs pretendues Homelies d'Origene contenues
dans les lectionnaires latins du moyen age et publiees
dans YHomiliarius Doctorum, Bale, 1511-1513, ainsi
que par Combefis, Biblioth. Patrum concwnatpria,'
Paris, 1662. Les plus celebres et les plus ^videmment
inaulhentiques sont 1'homelie sur la Madeleine : Maria
stabat; et l'homelie sur le prologue de S. Jean: Vox-
spiritualis aquilse.

IV. OUVBAGES PARVENUS JUSQU'A NOUS ET PRINCl-
PAUX MANUSCRITS. — i. Texte grec. — A) Philocalie^
recueil de morceaux choisis d'Origene par saint Basile et
saint Gregoire de Nazianze, comprenant des extraits du
Periarchon, du Contra Celsum, des Commentaires sur
la Genese, 1'Exode, les Psaumes, le Cantique des can-
tiques, Ezechiel, Osee, Matthieu, Jean, 1'Epitre aux Ro-
mains, des Homelies sur le Levitique, Josue, Jeremie,
les Actes, plus la letlre a saint Gregoire le Thaumaturge
et un fragment d'origine inconnue. On en connait un
assez grand nombre de manuscrits dont les plusanciens
et les meilleurs sont : Patmos 370, xe siecle; Venise,
Marcienne, 41, xie s.; Paris, «Bibl. nat., suppl. grec
Q15, XIIP s. — B) Contra Celsum. Subsiste en entier;
mais tous les manuscrits connus (24) derivent d'un
meme archetype qui ne remonte pas au dela du
xine siecle (Vatican, grec 386). — C) Comment, sur
S. Matthieu. On en possede en grec huit livres, X a
XVII. Le plus ancien des manuscrits, d'ailleurs peu
nombreux, date du xme siecle (Munich, grec 491). —
D) Comment, sur S. Jean. II n'en reste que les neuf
livres suivants I, II, VI, X, XIII, XIX, XX, XXVIII,
XXXII. L'archetype de tous les manuscrits est le Mo-
nacensis 49i, ci-dessus nomme. — E) Homelies sur
Jeremie, AU nombre de vingt, retrouvees dans un codex
de 1'Escurial (Q, in, 19) du xie ou du XIP siecle. Les
homelies xvni et xix, mutilees 1'une a la fin 1'autre au
commencement, semblaient n'en faire qu'une, de sorte
qu'avant Klostermann ou n'en comptait que dix-neuf.
— F) Exhortation au marlyre conservee dans un ma-
nuscrit de Venise du xive siecle et dans un manuscrit
de Paris (Bibl. nat., grec 616) de la m£rne epoque, sur
lequel fut copie le codex de Bale A. in, 9. — G) De
oratione. Ce petit traite n'existe complet — a part
quelques lacunes — que dans un manuscrit de Cam-
bridge. — H) Homelie sur la Pythonisse dont 1'arche-
type parait etre le Monacensis 331 du xe siecle. —
1) Lettre a Jules Africain, conservee en de nombreux
manuscrits. — J) Lettre a S, Gregoire le Thauma-
turge, inseree dans la Philocalie. — K) Les chaines —
riche mine encore trop peu exploitee — nous rendent,
a 1'etat fragmentaire il est vrai, un grand nombre
d'oeuvres perdues d'Origene, II en sera question ci-des-
sous, a propos des editions.

2. Traductions latines. —• A) Periarchon traduit par
Rufin. II ne reste de la traduction de saint Jerome que
les extraits inseres par lui dans sa lettre a Avit, t. xxn,
col.1059-1072. — B) Cent dix-huit homelies traduites par
Rufin (dix-sept sur la Genese, treize sur 1'Exode, seize sur
le Levitique, vingt-huit sur les Nombres, vingt-six sur
Josue, neuf sur les Juges, neuf sur les Psaumes). —
C) Soixante dix-huit homelies traduites par saint Je-
rome (deux sur te Cantique des cantiques, neuf sur Isai'e,
quatorze sur Jeremie — dont douze existent dans le
texte original — quatorze sur Ezechiel, trente-neuf sur
S. Luc). — D) Une homelie sur le Jer livre des Rois
(De Elcana et Samuel) traduite par un anonyme. —
E) La traduction par Rufin des trois premiers livres du
Commentaire sur le Cantique des cantiques, avec le
commencement du quatrieme. — F) La traduction for-
tement abregee et remaniee du Commentaire sur VEpUre
aux Romains. Des quinze livres primitifs Rufin a
fait dix livres plus courts. — G) Une traduction anonyme
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du Commentaire sur saint Matthieu, de xiv, 13, a xxvn, 3.
v. EDITIONS. — Si Ton ne tient pas compte d'un re-

cueil d'homelies publie sans lieu ni date, le premier
ouvrage imprime d'Origene estune traduction latinedu
Contra Celsum par Persona, Rome, 1481 (Venise, 1514).
Puis vint la traduction par Rufin des homelies sur
Fheptateuque, Venise, 1503 et 1512, du Commentaire,
sur FEpitre aux Romains, Venise, 1506 et 1512. (Ces
deux ouvrages furent publics sous le nom de saint
Jerome qu'ils portent dans certains manuscrits.) Peu
apres parurent a Venise les homelies traduites par
saint Jerome (1513), le Periarchon (1514) et divers autres
ouvrages encore inedits (1516). Les editions des ceuvres
latines completes, telles qu'on pouvait se les procurer
alors, sontcelles de Merlin, Paris, 1512 (1519,1522,1530,
Venise, 1516), d'Erasme, Bale, 1536 et 1545 (1571 avec
additions par Grynaeus), de Genebrard, Paris, 1574 (1604
et 1619). — Quant au texte grec, ce fut aussi le Contra
Celsum qui fut publie" tout d'abord par Hreschel, Augs-
bourg, 1605, ensuite la Philocalie par Tarin, Paris,
1618-1619 (1624), I'Homelie sur la Pythonisse par Leon
Allatius, Lyon, 1629, les Homelies surJere'mie par Cor-
drer, Anvers, 1648. G. Spencer reedita le Contra Cel-
sum et la Philocalie a Cambridge, 1658 (grec-latin avec
notes) et 1677. La premiere edition generate fut celle de
Huet, Rouen, 1668 (3 vol., avec longue introduction
biographique, theologique et critique, Origeniana),
reimprimee a Paris, 1679, a Cologne, 1685. Beaucoup
plus complete est celle de Charles Delarue, ler et 2e vol.,
Paris, 1733; 3«vol., Paris, 1740 (apres la mort de 1'edi-
teur); 4e vol., Paris, 1759 (par les soins de Charles Vin-
cent Delarue, neveu du precedent). Depuis Huet, le
traite De oratione avail paru a Oxford, 1686 (Amster-
dam, 1694), I1'Exhortatio ad Martyrium avait ete pu-
bliee a Bale par VVetstein, 1694, et Montfaucon avait
donne une bonne edition des restes des Hexaples (Pa-
ris, 1715), apres celles de Flaminius Nobilius (Rome,
1587) et de Drusius (Arnheim, 1622). Toutes les editions
posterieures des ffiuvres d'Origene, celles d'Oberthur
(Wurzbourg, 1780, 1794), de Lornmatzsch (Berlin, 1831-
1838, en 25 vol.), de Migne (Paris, 1857), n'ont ete que
des reproductions plus ou moins correctes des editions
precedentes, en particulier du texte de Delarue. II en est
de m6me de 1'edition du Periarchon par Redepenning
(traduction de Rufin, fragments grecs et notes), Leipzig,
1836. — II a paru depuis quelques editions partielles :
A. E. Brooke, Commentaire sur S. Jean, 2 vol., Cam-
bridge, 1896; A. Jahn, Desk. Eustathius Beurlheilung
des OrigeneSf Leipzig, 1886 (dans Texte und Unters.,
t. ii, avec le texte de I'Homelie sur la Pythonisse
d'apres le manuscrit de Munich, grec 331).

La nouvelle edition d'Origene, qui fait partie de la
Patrologie grecque de Berlin, utilise toutes les res-
sources dont on dispose en ce moment et sera pour
longtemps 1'edition type. Ont deja paru les volumes
suivants : t. i et n (Exhortation au Martyre, Contra
Celsum, De oratione), Leipzig, 1899, par P. Kcetschau;
t. in (Homelies sur Jere'mie, sur la Pythonisse d'En-
dor, et fragments sur les Lamentations, Samuel et
les Rois), Leipzig, 1901, par E. Klostermann; t. iv (Com-
mentaires sur S. Jean, fragments compris), Leipzig,
1903, par E. Preuschen. Chaque volume s'ouvre par
une etude des manuscrits et contient trois tables :
index des citations et allusions, des noms propres, de
tous les mots interessants au point de vue theologique,
philologique, etc.

II reste encore a etudier les innombrables fragments
des chaines bibliques, publies en grande partie mais
d'une maniere insuffisante par Galland, Biblioth. vet.
Patrum, t. xiv (supplement), par Mai, Nova Patrum
Biblioth., t. VH, et par Cramer, Catenas in Evangelia,
Catenas in Epistolas, Oxford, 1840-1844. Une bonne
edition des scolies sur les Proverbes a ete donnee par

Tischendorf, dans .Notitia edit. cod. Sinaitici, Leipzig,
1860, p. 74-122. Les textes relatifs a FEpitre aux Ephe-
siens ont ete tres bien reedites par Gregg, Journal #f
theol. Studies, t. in, 1902, p. 398-420, 554-576.

vi. TRADUCTIONS. — Nous avons parle des versions
I atines de Rufin et de saint Jerome et d'un traducteur ano-
nyme du Comment. surS. Matthieu. Le Contra Celsum
fut traduit en latin par Persona, Rome, 1481, par Gele-
nius, Augsbourg, 1605; le Comment, sur S. Jean par
Ferrari du Mont-Cassin et Perionius; le Comment, sur
S. Matthieu par Huet, Rouen, 1668; le De oratione
par Morel, Paris, 1601, par Wetstein, Bale, 1694, par
Reading, Londres, 1728; la Philocalie par Genebrard,
Paris, 1574, par Tarin, Paris, 1618. — L'edition latine
de Caillau en 7 in-8°, Paris, 1829, contient les princi-
paux ouvrages d'Origene mais avec des coupures.

II a paru en francais une traduction du Contra Celsum
par E. Bouhereau, ministre protestant, Amsterdam, 1700,
par 1'abbe de Gourcy, Paris, 1785-1786 (dans la collec-
tion Anciens apologistes, 1.1 et n), par Fabbe de Genoude
(Les Peres de I'Eglise, traduits en francais, t. vin). On
la trouve dans Migne, Demonstrations evangel., t. I,
Paris, 1843. — La collection Ante-Nicene Christian
Library, Edimbourg, contient, t. x, 1869, et t. xxin,
1872, la traduction anglaise par Crombie du Periar-
chon, de la lettre de Jules Africain et de la reponse
d'Origene et du Contra Celsum; le volume supplemen-
taire, 1897, renferme la traduction par Menzies des Com-
ment, sur S. Matth. et sur S. Jean.

vil. OUVRAGES SUR ORIGINS, — La bibliographic com-
plete de ce qui s'est ecrit sur Origene remplirait un
volume. Nous laisserons de cote les ouvrages generaux,
tels que patrologies, histoires de FEglise, histoires des
dogmes, histoires des heresies, etc., ainsi que la plu-
part des articles de revue. On trouvera 1'indication d'un
certain nombre d'articles dans Chevalier, Bio-bibliogra-
phie, 2' edit., fasc. vn, 1906, p. 3428-3432. ;Pour 1'epoque
des Peres nous renvoyons a notre livre Origene, appen-
dice in, p. 188-213; Origene et la tradition catholique
jusqu'a la fin du vi* siecle.

1. Biographie et theologie melees. — Lenain de Til-
lemont, Memoires pour servir a I'histoire eccle's., t. in;
Redepenning, Origenes, eine Darstellung seines Lebens
und seiner Lehre, 2 vol., Bonn, 1841-1846; Freppel,
Origene (cours d'eloquence professe a la Sorbonne en
1866 et 1867), 2 vol., Paris, 1868; 2« edit., 1875; Bohrin-
ger, Klemens und Origenes, Zurich, 1869; W. Fair-
weather, Origen and greek patristic Theology (dans
The World's Epoch-Makers), Edimbourg, 1901.

2. Origene theologien et exegete. — G. Lumper, >Hi-
storia theologico-critica SS. Patrum, Augsbourg, 1792-
1793 (t. ix et x de la collection); Schnitzer, Origenes
uber die Grundlehren der Glaubenswissenschaft, Stutt-
gart, 1835; G. Thomasius, Origenes, ein Beitrag zur
Dogmengeschichte des 3 Jahrhunderts, Nuremberg,
1837; P. Fischer, Commentatio de Origenis Theologia
et Cosmologia, Halle, 1845; E. Joly, Etude sur Origene,
Dijon, 1860; Ernesti, Commentatio de Origene, inter-
pretationis... grammatics auctore, Leyde, 1776; C.
R. Hagenbach, Observationes historico-hermeneuticas
circa Origenis methodum interpretandi Scriptur.,
Bale, 1823; J. J. Bochinger, De Origenis allegorica
...interpretations (dissert.), Strasbourg, 1829-1830;
Contestin, Origene exegete, dans la Revue des sciences
eccl., 1866-1867; Klostermann, Die Ueberlieferung der
Jeremiahomilien des Origenes, dans Texte und Unter-
such. N. F., t. i, fasc. 3, Leipzig, 1897; Zollig, Die
Inspirationslehre des Origenes, Fribourg-en-B., 1902;
F. Prat, Origene, le theologien et Vexegete, Paris, 1907.

3. Points particuliers. — <S. Parker, Origenian hy-
potJiesis concerning the preexistence of souls, etc.,
Londres, 1667; Hcefling, Origenis doctrina de sacrificiis
christianorum, etc., Erlangen, 1841; C. Ramers, Des
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Origenes Lehre von der Auferstehung des Fleisches,
Treves, 1851, Moeller, Gregorii Nyss. doctrina de ho-
minis natura cum Origeniana comparata, Halle, 1854;
F. Harrer, Die Trinitdtslehre des Origenes, Stadtamhof,
1858; U. Fermaud, Opinion d'Origene sur Vorigine du
peche (dissert.), Strasbourg, 1859; Fournier, Idees d'Ori-
gene sur la Redemption (dissert.), Strasbourg, 1861;
Rambouillet, Origene et Vinfaillibilite, Paris, 1870;
Dartigue, Theodicee d'Origene (dissert.), Geneve, 1873;
Lang, Die Leiblichkeit der Vernunftwesen bei Ori-
genes, Leipzig, 1892; G. Anrich, Clemens und Orige-
nes als Begrunder der Lehre vomFegfeuer, Tubingue,
1902 (dans Theol. Abhandl. f. H. J. Holtzmann).

4. Origenismeetcontroverses origenistes.— J. H. Hor-
bius, Historia Origeniana sive de ultima origine et
progressions h&reseos, Francfort, v!670; Doucin, His-
toire des mouvements... arrives au sujet d'Origene et
de ses doctrines, Paris, 1700; Anonyme, Examen de
I'origenisme, etc., Paris,1733; (Rust,) A letter of reso-
lution concerning Origen, etc., Londres, 1661; P. Hal-
loix, Origenes defensus, etc., Liege, 1648; Gaupp, Vin-
dicisR Orig., lena, 1827; B. Eberhard, Die Betheiligung
des Epiphanius am Streite uber Origenes, Treves,
1859;L. Vincenzi, In S. Greg. Nyss.et Origenis scripta
et doctrinam, etc., 5 vol., Rome, 1864-1869; Diekamp,
Die origenist. Streitigkeitenim sechsten Jahrhundert,
Munster, 1899.

5. Origene philosophe. — Gaudentius, De dogmatum
Origenis cum philos.Platoniscomparatione, Florence,
1639; Huber, Philosophic der Kirchenvater, Munich,
1859; Laforet, Philosophic des Peres : Origene, dans
la Revue cath. de Louvain, 1870; J. Denis, La philoso-
phic d'Origene, Paris, 1884. Cf. Journal des savants,
1884, et Memoires de I'Acad. des sciences mor., 1887;
Bigg, The Christian Platonists of Alexandria,Oxford,
1886; G. Capitaine, De Origenis ethica, Munster, 1898.

6. Origene controversiste. — Mosheim, Origenes...
wider den Weltweisen Celsus, Hambourg, 1745;
F. Cunningham, A dissertation on the books of Origen
against Celsus, 1812; Lagrange, Etude sur la contro-
verse entre Celse et Origene, Paris, 1856; A. Kind, Der
Kampf des Origenes gegen Celsus (dissert.), lena, 1875;
J. Patrick, The Apology of Origen in reply to Celsus,
Londres, 1892. De plus les ouvrages de Fenger, Phi-
lippi, Jachmann, Keim, Aube, Pelagaud, Heine et Muth
sur Celse et son Discours veritable.

1. Origene professeur et orateur. — Werther, De
schola Origenis sacra (dissert.), Wittemberg, 1744;
Weickmann, De schola Origenis sacra et Gregorio
Thaumaturgo (dissert.), Wittemberg, 1744; Karsten,
De Origene oratore sacro (dissert.), Groningue, 1824.

8. Origene critique. Voir HEXAPLES. F. PRAT.

' ORIOL Pierre, que tous les ecrivains du moyen age
ont appel£ Aureolus, naquit a Verberie, dans le diocese
de Senlis, au xiue siecle, entra dans 1'ordre des Freres
Mineurs, et snivit a Paris les lecons du Docteur subtil.
Sbaraglia, s'appuyant sur Barthelemy de Pise, pretend
que Pierre Oriol etait ne dans la region pyreneenne et
appartenait a la province d'Aquitaine. II serait peu utile
de discuter ici ce point d'histoire. Ses succes lui meri-
terent le bonnet de docteur avant qu'il eut ete elevp a
la pretrise. 11 enseigna, lui aussi, a 1'Universite de Pa-
ris, et y fut appele le Docteur eloquent, Doctor facun-
dus. Jean XXII le promut a 1'archeveche d'Aix en 1321;
il eut a peine le temps d'occuper ce siege, car il mourut
1'annee suivanle, apres une vie de vertus non moins
eclatantes que ses talents. Quelques biographes assurent
qu'il avait ete eleve au cardinalat; d'autres le conteslent
de la facon la plus absolue. II a laisse beaucoup d'ou-
vrages, parmi lesquels nous avons a distinguer : Bre-
viarium Bibliorum. C'est un commentaire abrege de
la Sainte Ecriture, dont les copies ont ete repandues

DICT. DE LA BIBLE.

dans quantite de bibliotheques. II fut imprime pour la
premiere fois sans lieu, sans date et sans nom d'impri-
meur, en un vol. in-folio, sous le titre de Compendium
litteralis sensus Bibliorum, que Sbaraglia dit avoir vu
dans la bibliotheque des Freres Mineurs de Florence.
D'autres editions suivirent: Venise, Lazare Soard, 1507,
in-4°, sur le titre de laquelle 1'auteur est qualifie de
cardinal; de nouveau, Venise, 1508, in-4°; Paris, 1508,
in-8°; Strasbourg, Jean Schotte, 1514, in-4«; Paris, 1565,
in-4°; Venise, 1571, in-4°; Paris, 1585, in-8°; Rouen,
1596 et 1649; Paris, 1610 et 1613; Louvain, 1647.

(P. APOLLINAIRE).
La Bibliotheque nationale de Paris possedo 1'edition

donnee par Nouvellet: Petri Aureoli franciscani doctis-
simi sanct&que Romanes Ecclesise Cardinalis dignis-
simi commentaria vere aurea et compendiosa in
universam Sacram Scripturam Cl. Steph. Novelletius
Thallorinus, S. Theol. D. libellum hunc vere aureum,
diu desideratum in lucem emitti curavit, mille mendis
deturpatum repurgavit, tabulisque analyticis singula
capita methodice illustravit. Rothomagi,-ApwcJ Jaco&wm
Besongue. M.DC.XLDL (cote A 6648). L'editeur, comme
il 1'annonce dans le titre, a place en tete de chaque
chapitre un tableau synoptique mettant sous les yeux
toutes les divisions et subdivisions qu'Oriol developpe
dans 1'analyse de chacun des livres de 1'Ecriture. — La
bibliotheque du seminaire de Saint-Sulpice a une autre
edition : Breviarium Bibliorum sive compendium
sensus litteralis totius S. Scriptures, auctore Rdo P.
F. Petro Aureolo, ordinis Minorum, Archiepiscopo
Aquensi, S. R. E. Cardinali. Editio quarta. Per FF. Mi-
nores Lovanienses. Lovanii, Typis Petri van der Heyden
prope Fratres Minores, 1647 (cote A1256). L'auteur de
la preface ne connait que 3 editions anterieures a la
sienne, la lre de Paris, 1508, la 2e de Nouvellet, 1583, la
36 de Jacobus Wimphelingus, dediee a Jean Eck, qu'il
n'a pas vue. Cette edition ne reproduit pas les tableaux
synoptiques de Nouvellet, mais elle a ajoute Vindication
numerique des versets qu'Oriol n'avait pu indiquer. Get
ouvrage d'Oriol, sorte de manuel biblique analytique,
est historiquement important.

Mentionnons un autre ouvrage d'Oriol, a cause des
renseignements qu'on peut en tirer pour sa biographie
jusqu'a present assez obscure : Commentariorum in
primum librum Sententiarum pars prima, auctore
Petro Aureolo Verberio, ordinis Minorum, archiepiscopo
Aquensi, S. R. E. Cardinali. Ad Clementem VIII Pont.
Opt. Max., in-f°, Rome, 1596. Ce premier volume a
ete edite par le cardinal Constantin Sarnanus, de 1'ordre
des Mineurs de S. Francois, comme 1'indique sa Dedi-
cace a Clement VIII; mais il n'a pas mis une vie de
1'auteur dans son edition, comme le dit la Nouvelle Bio-
graphie generate, t. in, 1861, col. 772; Sarnano dit
seulement dans sa Dedicace que Pierre Aureolus a ete
frere mineur et cardinal, et que, en qualite de cardinal,
il avait dedie ses ecrits theologiques, dont il fait un
grand eloge, au pape Jean XXII, alors regnant. Ce pre-
mier volume est imprime par la Typographic vaticane.
Le second Test par la typographic d'Aloysio Zannetti,
aux. frais de la Societas Bibliopolarum D. Thomse
Acjuinatis de Urbe, sous ce titre : Petri Aureoli Ver-
berii ordinis Minorum, Archiepiscopi Aquensis, S. R.
E. Cardinalis, Commentariorum in secundum librum
Sententiarum tomus secundus. In-f°, Rome, 1605.
II est dedie par la Societe des libraires de Saint-Thomas
d'Aquin au cardinal d'Albano Asculano, Fr. Hieronymus
Bernerius, leur protecteur, qui favorisa specialement
la publication des osuvres theologiques des cardinaux.
A la fin de ce volume sont places, avec un titre particu-
lier et une pagination speciale, Quodlibeta sexdecim
Petri Aureoli Verberii, ordinis Minorum, archiepis-
copi Aquensis, S. R. E. Cardinalis. Meme imprimeur
et meme date. La Societe des libraires dedie les Quod~

IV. - 60
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libeta a Claude Aquaviva, general de la Compagnie de
Jesus, et dit qu'on avail attribue a Jean Capreolus les
ecrits du cardinal Pierre Aureolus, edita post mortem
ejus volumina, ...qu& diutius apudJoannemCapreolum
diversata, tandem propria illis attributa quasi domo,
sua hodie in Regia magnificentius invisuntur. Biblio-
theque nationale, D. 33 (ancien 87).

Voir Wadding, Annales Minorum, Rome, 1733, t. vi,
p. 245; Biographie toulousaine, 2 in-12, Paris, 1823,
t. i, p. 405; elle pretend a tort qu'Oriol est ne a Tou-
louse; B. Gams, Series Episcoporum, 1873, p. 482. Cf.
Fr. Stratonik, Ueber den dusseren Lebensgang und die
Schriften des Petrus Aureoli, dans Der Katholik, 1882,
t, LXH, p. 315-327, 415-426, 479-500.

F. VlGOUROUX.
ORION (hebreu : kesil; Septante : 'Qpuov; Vulgate :

Orion), nom d'une constellation. Cette constellation

de 1'horizon et se voit durant une plus grande partie de
1'annee. L'auteur de Job, ix, 9, dit que Dieu a cree 'as,
voir OURSE (GRANDE), kesil et kimdh, voir PLEIADES.
Amos, v, 8, repete la meme idee. Isai'e, xni, 10, emploie
le mot au pluriel pour designer les constellations en
general. Le mot kesil, qui parait avoir donne son nom
au mois assyrien kisilivu, « casleu, » designe certaine-
ment Orion, ainsi que 1'ont entendu les versions. Le
Syriaque 1'appelle gaboro et le Targum mflff ou nefildh,
« le geant. » C'est en effet sous la figure d'un geant
arme d'un glaive qu'on represente cette constellation.
Comme Orion est voisin de la constellation du Grand
Chien, qui marche a sa suite, et que Sirius, 1'une des
plus brilkntes etoiles du ciel, fait partie de cette cons-
tellation, les Egyptians repr'esentaient Orion ou Sahou
debout dans la barque sur laquelle il navigue a travers
le firmament; il est entoure de ses huit etoiles princi-

494. — Orion et la vache Sothis separSs par 1'Epervier. Zodiaque de Denderah.
D'apres Diimichen, Resultate, pi. xxxvi.

forme un grand parallelogramme dont deux angles op-
poses sont marques par une etoile de premiere gran-
deur; vers le centre, trois belles etoiles sur une meme
ligne sont appelees le Baudrier ou les trois Rois (fig. 495)

495. -- Constellation d'Orion.

Outre les deux etoiles de premiere grandeur, la cons-
tellation en renferme quatre de deuxieme, deux de troi-
sieme, etc. Elle est situee au-dessous de la constellation
du Taureau, en regardant vers le pud. Sous notre lati-
tude, elle reste au-dessous de 1'horizon de mai a oc-
tpbre; en Palestine, elle est de 17° plus elevee au-dessus

pales, et, de la main, s'adresse a Sothis ou la Vache,
qui est assise dans sa barque et avec Sirius ou Sopdltentre
les comes (fig. 494) Abulwalid et d'autres commentateurs
juifs ont pense que le pluriel kesilim, dans Isaie, xni,
10, designe Canopus, etoile de premiere grandeur situee
dans la constellation Argo ou le Vaisseau. Cf. Gesenius,
Thesaurus, p. 701. Cette constellation se trouve entre
le Grand Chien et 1'Hydre, et est plus souvent visible
dans 1'hemisphere austral que dans le notre. D'apres
une antique legende, encore bien connue dans le Hau-
ran, Gedi, 1'etoile polaire, aurait tue N'as, la Grande
Ourse, dont le cadavre serait porte sur une litiere fu-
nebre et suivi de ses fils et filles. Suhel, Canopus, au
lieu de venir au secours de N'as, se serait contente de
jeter au-dessus de 1'horizon un regard tremblant. De
la son nom de kesil, en hebreu « stupide », et en arabe
« paresseux ». Voir OURSE (GRANDE). Cf.'Frz. Delitzsch,
DasBuchlob, Leipzig, 1876, p. 501, 502. II est peu pro-
bable cependant que, sous le nom de kesil, Canopus
ait occupe une telle place dans la pensee des Hebreux,
a 1'exclusion d'Orion, plus habituellement visible et
d'aspect bien plus imposant. II n'y a done pas lieu de
s'ecarter de la traduction des anciennes versions. Dans
la legende orientale, kesil, le fou, par consequent
1'impie, ne serait autre que Nemrod, qui aurait fonde
Babylone et ensuite aurait ete transporte parmi les
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etoiles, afin de continuer a chasser dans les champs du
ciel. Cf. Chronicon pascale, t. xcn, col. 145; Gedrenus
Hist, compend., t. cxxi, col. 53. Mais il y serait en-
chaine, d'ou la parole de 1'auteur de Job, xxxvm, 31

Est-ce toi qui serres les liens des Pleiades,
Ou pourrais-tu relacher les chaines cTOrion ?

II n'est pas necessaire de donner a ces chaines une
signification aussi concrete. Elles marquent simple-
ment 1'effet de la puissance divine qui retient toujours
a la m£me place les etoiles qui composent les constel-
lations. H. LESETRE.

ORME (hebreu: tidhdr, Is., XLI, 19; LX, 13; Septante:
>,£U50), Is., XLI, 19, et Tcerjxv], Is., LX, 13; Vulgate : ulmus,
Is., XLI, 19, et pinus, Is., LX, 13), arbre touffu.

I. DESCRIPTION. — Les ormes forment une petite
tribu tres distincte dans la vaste famille des Urticees.

496. — Ulmus campestris.

Ce sont des arbres faciles a reconnaitre aux feuilles
simples, en series distiques, comme les rameaux qui
naissent a leur aisselle, avec un limbe irregulierement
dente" en scie, inequilateral a la base, et pourvu de sti-
pules caduques. Les fleurs naissent avant les feuilles
en fascicules lateraux presque sessiles : leur calice
campanula a 4 ou 5 dents porte 5 a 8 etamines inserees
a la base interne de la coupe, et protege au centre 1'ovaire
termine en 2 bees par le prolongement des stigmates.
A la maturite, qui suit de tres pres la floraison, le fruit
sec et uniloctilaire developpe de chaque cote une aile
membraneuse qui le transforme en une samare arrondie
ou elliptique dans son pourtour et echancree au som-
met.L'espece principale, etla seule qui croisse en Syrie,
est Ulmus campestris (fig. 496) dont 1'ecorce crevassee-
subereuse s'hypertrophie souvent sur les rameaux, en
meme temps que la taille generate diminue, dans la va-
riete qui a ete appelee U. suberosa. Au contraire la
jvariete U. montana est un grand arbre a feuilles elar-
gies, mais que 1'on a pris, a tort aussi, pour une espece
separee. F. HY.

II. EXEGESE. — Le tidhdr n'est mentionne qu'en deux
passages de 1'Ecriture. Dans le premier, Is., XLI, 19, le
prophete annonce qu'a 1'heure de la delivrance de son

peuple, Dieu fera jaillir des sources sur le sol aride et
que le desert se couvrira de frais ombrages.

Je mettrai dans le dfeert le cedre,
L'acacia, le myrte et le chalef, ^_
Je placerai dans les steppes le cypres,
Le tidhar et le buis tout ensemble.

Plus loin, LX, 13, parlant de la gloire de la nouvelle
Jerusalem, il dit :

La gJoire du Liban viendra chez toi,
Le cypress le tidhar, et le buis tout ensemble.
Pour embellir le lieu de mon sanctuaire.

Le second texte unit ensemble avec le tidhdr le cy-
pres et le buis comme dans le premier. Pour decouvrir
ce bel arbre, une des gloires du Liban, il faut d'abord
interroger les versions. Les Septante traduisent tidhdr
par 7isw.r, dans Is., Lx,13; quant a XLI, 19, il est difficile
de reconnaitre le terme correspondant a tidhdr, parce
qu'ils ont reduit a une seule les deux phrases paralleles
du texte hebreu, et n'ont conserve que cinq noms d'ar-
bres sur sept. Plus probablement il faut prendre le der-
nier nom deleur traduction qui est actuellement Xeuxr;,
« peuplier,» mis par faute de copiste, pour TCE-JXY) comme
dans Is., LX, 13. Les Septante auraient done vu dans le
tidhdr une espece de pin. La Vuigate traduit une fois par
orme dans Is., XLI, 19, et elle aussi une fois par pin dans
Is., LX, 13. Theodotion ne fait que transcrire le nom et
met 6a3Sap'; Symmaque rend le mot hebreu par Trrs^ouocv,
c'est-a-dire uTeXlav, « orme. » La paraphrase chaldeenne
a murneyan qui signifie orme selon les uns, frene
selon d'autres. II en est sans doute pour ce mot chal,
deen murneyan, ce qui est arrive pour le mot arabe sL>o,

derdnr, qui en Orient, dans la Palestine, signifie orme,
tandis que dans 1'Afrique occidentale il s'entend du
frene. Ibn-El-Beithar, Traite des simples, dans Notices
et extraits des manuscrits de la Bibliotheque natio-
nale, in-8°, 1881, t. xxv, lre partie, p. 83; dardar rap-
pelle le Dadoro syriaque, nom de 1'orme. I. Low,
Aramdische Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 70.
La traduction de tidhdr par orme semble done plus pro-
bable. L'orme est un arbre qui croit en Palestine, en
particulier sur le Liban; c'est un des plus beaux arbres
et qui donne largement de 1'ombrage. II remplit done
les exigences des textes du Prophete.

E. LEVESQUE.
ORNAN (hebreu : 'Oman, Septante : 'Opva), Jebu-

len, proprietaire de Faire qui fut acquise par David et
ur laquelle fut bati le temple de Jerusalem. I Par.,

xxi, 15,18,20-25, 28; II Par., in, 1. Voir AIRE D'ORNAN,
H, col. 328-329. Dans II Reg., xxrv, 16-23, ou le texte

hebreu, II Sam., xxiv, 16-24, porte namx, jt. 16, 20,
21, 22, 23, 24; et n»2iN, t-18, la Vulgate a ecrit le nom
Areuna. Josephe, Ant. jud., XII, xnr, 4, 1'appelle
'Opouva?, et il dit, Ibid., in, 3, que ce Jebuseen etait
un homme riche a qui David avait laisse la vie sauve
ors de la prise de Jebus, « a cause de sa bienveillance

envers les Hebreux. » La Vulgate, II Reg., xxiv, 23, en
ait un roi et plusieurs commentateurs ont cru que

c'etait 1'ancien roi de Jebus (voir Kaulen, dans Wetzer
et Welte, Kirchenlexicon, 2<>edit., t. ix, 1895, col. 1084),
mais cette assimilation parait fondee sur une fausse
nterpretation du texte hebreu que 1'on doit traduire :
t Areuna (Oman) dit a David : Que mon seigneur le roi
)renne (1'aire), etc. Tout cela, 6 roi, Areuna le donne
au roi; » et non, comme 1'a fait la Vulgate, interrompant
e discours du Jebuseen avant ces derniers mots : « Le
•oi Areuna donna tout au roi. » Le mot roi, devant le

nom d'Areuna, ne se lit ni dans les Septante ni dans le
syriaque, et divers interpretes croient qu'il a ete ajoute
dans le texte hebreu par une meprise de copiste.

F. VIGOUROUX,
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ORNEMENT (tifardh, tiferet, hadar, hadarah,
'ddi, sit; Septante : x6(7(xoq, Sola, wpato-rr);, topaVajAO?;
Vulgate : ornamentum, ornatus), ce qui sert a embellir
une personne ou une chose. — 1°I1 faut ranger parmi
les ornements dont parle la SainteEcriturelesvetements
sacres d'Aaron et des pretres, Exod., xxvm, 2, 40;
I Esd.,' in, 10; Ps. xxix (xxvm), 2; xcvi (xcv), 6, 9;
ceux que le peuple met aux jours de fete, Ps. ex (cix),
3; Is., LII, 1, et qu'il quitte aux jours de deuil, Exod.,
xxxin, 5,6; Ie brillant costume du heros, Ps. XLV (XLIV),
4; la parure de la jeune fille, Jer., n, 32; Bar., vi, 8.
de la femme qui veut plaire, Judith, x, 3; Esth., v, 1;
xv, 4; Prov., vn, 10; Jer.. iv, 30, et de l'epouse,,Apoc.,
xxi, 2, 19; les differents objets de toilette qui servent a
orner une personne, anneaux, Is., HI, 18; boucles
d'oreilles, Gen., xxiv, 47; Ose., n, 13; colliers, Jud., v,
30; Is., LXI, 10; Jer., iv, 3; bracelets, Ezech., xvi, 11,
13; bijoux d'or et d'argent, Ezech., xvi, 17, etc., toutes
choses dont une femme chretienne doit user avec mo-
destie. I Tim., n, 9; I Pet.,m, 5. — 2° Les monuments
comportent aussi des ornements. Le Temple en avait
beaucoup, Is., LX, 13; I Mach., iv, 57; II Mach., ix,
16; Luc., xxi, 5, et Antiochus se permit d'enlever ceux
qui en decoraient la facade. I Mach., i, 23. Les temples
des faux dieux en possedaient egalement, II Par., xxiv,
7; Bar., vi, 10, et les idoles avaient les leurs. II Mach.,
n, 2. Les Perses et les Lydiens qui servaient dans les
armees de Tyr ornaient la ville en y suspendant leurs
casques et leurs boucliers. Ezech., XXVH, 10. Les Juifs
aimaient a orner les tombeaux des anciens justes,
Malth., xxiii, 29, et Ton ornait les maisons, Matth., xn,
44; Luc., xi, 25, quelquefois d'apres certains principes
artistiques. II Mach., n, 3. Orner une table, Eccli.,
xxix, 33; Ezech., XXIH, 41, ou des lampes, Matth., xxv,
7, c'est les preparer pour le repas ou pour 1'eclairage.
— 3° Dans un sens metaphorique, Jerusalem, depouil-
lee de tout ornement a son origine, a ete paree des
dons de Dieu. Ezech., xvi, 7,11. Un jour, les etrangers
qui afflueront en elle seront son ornement. Is., XLIX,
18. Un peuple nombreux est 1'ornement du roi. Prov.,
xiv, 28. L'instruction est un ornement pour 1'homme
sense. Eccli., xxi, 24. Le mechant au contraire cherche
son ornement et sa parure dans la violence et 1'orgueil.
Ps. LXXIH (LXXII), 6. La force est 1'ornement du jeune
homme, et les cheveux blancs celui du vieillard. Prov.,
xx, 29. Orner la science, Prov., xv, 2, c'est la rendre
aimable par la sagesse de ses propos, et orner la doc-
trine de Jesus-Christ, Tit., n, 10, c'est lui faire honneur
par sa conduite. Job, xxvi, 13, dit que 1'esprit de Dieu,
c'est-a-dire sa sagesse et sa puissance, a orne les cieux.
Les versions parlent du ciel et de la terre et de « tout
leur ornement », Gen., n, 1, en h^breu : kol sebd'dm,
« toute leur armee. » H. LESETRE.

ORNITHOGALE. Voir t. H, col. 849-850.

ORONAIM (hebreu : Horonaim, « les deux ca-
vernes; » Septante, Is., xv, 5: 'ApovietV; Alexandrinus :
'ASwviscfx; Jer., XLVIII (xxxi); 'Optovat[j.; variantes :
'Opwvai'jjL, 'Apwvaijj.), ville de Moab.

Qronai'm est particulierement visee parmi les localites
sur lesquelles doit s'appesantir la colere du Seigneur,
quand il chatiera Moab a cause de son idolatrie et de ses
autres crimes, « Par la montee de Luith, on s'avancera
en pleurant; par le chemin d'Oronai'm, ils feront en-
tendre des cris dechirants, » dit Isai'e, xv, 5. Reprenant
la m6me prophetie et la developpant, Jeremie repete a
trois reprises, le nom de cette localite, XLVIII, 3, 5 et 34:
« Voix de clameur depuis Oronaim, devastation et
grande defaite... Par la montee de Luith, on s'est avance
en pleurant et sur la descente d'Oronai'm, les ennemis
ont entendu les clameurs de la destruction... Ils ont
elev.e la vdix de Segor a Oronaim. » — Dans 1'inscrip-

tion de sa stele de victoire elevee a Dibon, le roi de
Moab, Mesa, apres avoir raconte la campagne centre les
Israelites etablis dans les villes baties sur le bord de la
vallee de 1'Arnon, fait mention d'une expedition spe-
ciale centre Oronaim, ecrit goronen ou Roronin, p'ln,
dont les lacunes laissent malheureusement le recit in-
complet: « Et Horonen, ou habitait... Et Chamos me dit:
Descends, combats contre Horone"n. Et je suis descendu
et Chamos l-'a [rendu] en meme temps. » Lignes 31-33;
cf. col. 1015. — Dans Josephe, Ant. jud., XIV, i, 4,
Oronai'm est recensee entre Esebon, Medaba, Lemba
d'une part, et Telithon (variantes : Thona Athene) et
Zoara d'autre part, parmi les villes de la Moabitide,
conquises par Alexandre Jannee sur les Arabes,
qu'Hyrcan s'engage ensuite de rendre a Aretas, s'il veut
1'aider a occuper le trone. Ant. jud., xm, xv, 4, et loc.
cit.'— Dans le document intitule : Notitia dignitatum
Romani imperil, on trouve incrit, apres Ziza et Areopo-
lis, de la province d'Arabie,.un poste militaire occupe
par des cavaliers indigenes et designe du nom de Spe-
luncse, « les cavernes » equivalent de Horonim, pluriel
de Horonaim. Oronaim est le duel. Beland, Palsestina,
Utrecht, 1714, p. 231.

F. de Saulcy est convaincu de 1'identite de lieu. Dic-
tionnaire topographique abrege de la Terre Sainte',
Paris, 1877, p. 246. Selon cet ecrivain, Eusebe et saint
Jerome designeraient la meme localite, quand au mot
Amon, ils parlent d' « un endroil de cette vallee, presque
a pic, assez horrible, et dangereux que montrent les
habitants du pays, ou etait etablie une garnison et appe-
lee Arnona ». Onomasticon, edit. Larsow et Parthey,
Berlin, 1862, p. 62, 63.

Aroniim ou Oronaim est pour ces auteurs ecclesias-
tiques le nom d'un chemin, 6Soc, vise nomen, mais rien
n'indique qu'ils le voient dans la descente meridionale
de 1'Arnon. Cf. loc. cit., p. 66, 67. L'identite du poste
des « Cavernes ». avec 1'Oronai'm biblique ne peut etre
etablie non plus dans un pays ou les grottes sont nom-
breuses, sur cette simple coincidence de signification des
noms, bien qu'il semble que ce soit dans la meme re-
gion qu'il faille chercher 1'une et 1'autre. — C. B. Con-
der croit pouvoir reconnaitre le nom d'Oronai'm dans
celui de Vouadi Ghoueir. C'est un ravin aboutissant
a Tangle nord-est de la mer Morte, passant entre le Khir-
bet Soueimeh et la source du meme nom. II fait suite au
seil el-tfery qui descend du plateau de Madaba et court
a la base meridionale du mont Nebo. Un des affluents
de la rive droite du torrent (seii), venant du Nebo, porte
le nom de tal'at el-fleisah (ou Heitdh) et serait la
montee de Luith, non loin de laquelle devrait etre la
descente d'Oronai'm, mentionnee en meme temps par
le prophete. Voir LUITH, col. 414-415. Une ancienne
voie venant de la montagne de la rive gauche de ce tor-
rent et aboutissant au Ghoueir, pourrait etre la des-
cente d'Oronai'm. Heth and Moab, Londres, 1889, p. 143;
Armstrong, Wilson et Conder, Names and Places in
the Old Testament, ibid., 1887, p. 87. — La transfor-
mation du h (n) hebreu en la gutturale (y) ou le
gh (c.) arabe n'est sans doute pas rare dans les norns
geographiques de la Palestine, et ghoueir ou glior ne
sont pas plus sans analogic de son et m£me de significa-
tion avec hor, racine d'Oronaiini; dans le cas present
toutefois, le nom ghoueir n'est, semble-t-il, que le di-
minutif de ghor, donne frequemment par les Arabes
aux territoires peu etendus, susceptibles de culture,
qui bordent le rivage de la mer Morte. Voir MOAB,
col. 1149. Si Oronaim appartenait a la region s'etendant
au nord de 1'Arnon, ne devrait-elle pas etre recensee
parmi les villes conquises^ur Sehon et attributes en-
suite aux Gadites et aux Rubenites? Num., xxxin, 33-
38; Jos., xm, 16-20. Le recit de Mesa ou Oronaim est
nominee n'entraine pas sa situation parmi les villes
conquises en cette region: 1'entreprise concernant cette
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ville parait, m£me dans ce recit, distinct de la conquete
des autres. La lacune de I'inscription laisse ignorer
entre les mains de qui etait alors Oronai'm. Faut-il
supposer les Idumeens ou les Arabes ? Ceux-ci habi-
taient au sud de Moab, il faudrait dans ce cas chercher
Oronai'm dans le voisinage de Segor ou Soar avec
laquelle elle est nommee par les prophetes, et qui for-
ma it la limite meridionale de la Moabitide. L'inscrip-
tion de la stele de Dibon ne parait avoir d'autre
but que de celebrer les succes de son auteur sur le roi
d'Israel, il semble qu'Oronai'm fut reprise sur celui-ci.
Dans ce cas, et si cette ville doit elre cherchee au sud
de 1'Arnon, elle ne pouvait £tre eloignee de cette ville
qui avait forme auparavant la frontiers entre Moab et
Israel, et il parait bien que « le chemin, la descenle
d'Oronai'm », n'est pas differente du chemin escarpe,
suivant la rampe meridionale de la vallee. La ville qui
lui donna son nom devait etre batie soit sur la rampe
elle-meme dans laquelle etaient creusees des cavernes
remarquables, soit sur le bord de la vallee. Quoi qu'il
en soit, aucun nom n'a encore ete retrouve pour auto-
riser une identification certaine ou probable et permettre
de donner une solution a ces diverses difficultes.

L. HEIDET.
ORORI (hebren:ha-Hardri; Septante : 6 'ApwScT-r,?;

certains manuscrits portent : 6 'ApwptTrjc) , patrie de
Semma, un des braves de David, d'apres la traduction
de la Vulgate. II Reg., xxm, 33. L'orthographe veritable
de ce mot est douteuse. Voir ARARI, t. i, col. 882;
ELICA, t. n, col. 1670; HARODI, t. in, col. 435; SEMMA.

OROSIO (Alphonse de), theologien espagnol, ne en
1500 a Oropesa dans le diocese d'Avila, mort en odeur
de saintete le 19 septembre 1591. De 1'ordre de saint
Augustin, il fut le predicateur des empereurs Charles-
Quint et Philippe II. Nous avons de cet auteur : Com-
mentaria qusedam in cantica canticorum et doctorum
dictis congesta : accessere annotationes XLIV in eadem
cantica Deiparse Virginis festivitatibus accommodate,
in-4°, Bruges, 1581; Annotationes in canticum JBeatse
Virginis Magnificat, in-4°, Bruges, 1581. — Voir N. An-
tonio, Bibliotheca Hispana nova, t. I (1783), p. 29.

B. HEURTEBIZE.
ORPHA (hebreu t'Orpa/t, peut-etre, par metathese,

le meme mot que 'ofrah, « gazelle; » Septante : 'Op<pa),
femme moabite qui epousa Chelion, fils d'Elimelech
et de Noemi, et fut ainsi la belle-sceur de Ruth. Quand
Noemi, ayant perdu son mari et ses deux fils, retourne
du pays de Moab a Bethlehem de Juda, d'ou elle etait
venue, Ruth refusa de quitter sa belle-mere, mais Orpha
resta dans sa patrie. Ruth, i, 3-14.

ORPHELIN (hebreu : ydtom; Septante : opipavoc;
Vulgate : orphanus, pupillus), 1'enfant qui n'a plus ni
pere ni mere, et parfois celui auquel manque seule-
ment son pere, Job, xxiv, 9; Lam., v, 2, par consequent
son protecteur le plus autorise et le plus fort.

1° Son infortune. — Quand un enfant avait le mal-
heur de perdre a la fois son pere et sa mere, il trouvait
sans doute un abri et une protection aupres de ses
autres parents. Mais ces derniers avaient deja a prendre
soin de leurs propres enfants, et, 1'adoption juridique
n'existant pas chez les Hebreux, voir t. i, col. 229, c'est
uniquement par charite qu'ils s'occupaient de Porphe-
lin. La maniere dont les auteurs sacres interviennent
en faveur de celui-ci prouve que son sort etait loin
d'etre toujours enviable. L'orphelin de parents pauvres
ne vivait que grace a la bienveillance des autres pa-
rents ou des voisins. L'orphelin dont les parents pos-
sedaient quelques biens en heritait. Voir HERITAGE,
t. in, col. 611. Mais il etait par lui-meme incapable de
les utiliser et de les defendre. Chez les nomades, Job,
VI, 27, se compare lui-meme a un orphelin sur lequel

on jette le filet comme sur une proie. Eliphaz lui re-
proche, par simple supposition, d'avoir renvoye les or-
phelins les bras brises, c'est-a-dire de les avoir dure-
ment maltraites et ensuite abandonnes a leur triste
sort. Job, xxn, 9. Lui-meme parle des hommes violents
et injustes, qui poussent devant eux 1'ane de 1'orphelin,
apres le lui avoir pris, et qui vont jusqu'a arracher
1'orphelin a la mamelle. Job, xxiv, 3, 9. En Israel, il y
avait des mechants qui faisaient perir 1'orphelin. Ps.
xciv (xcm), 6. Au temps d'lsai'e, on foulait aux pieds
ses droits, Is., i, 21, et les juges. qui auraient du les
defendre, faisaient au contraire leur butin des biens de
1'orphelin. Is., x, 2. Jeremie, v, 28; vn, 6, reproche
egalement a ses contemporains 1'oppression des orphe-
lins. Ezechiel, xxn, 7, parle dans le meme sens. Meme
apres la captivite, il faut encore que Malachie, in,'5,
revienne sur ce sujet. — Aussi, pour maudire un traitre,
souhaite-t-on que ses enfants soient orphelins et que
nul n'ait pitie d'eux. Ps. cix (cvm), 9, 12. Dieu meme
declare qu'il n'aura pas compassion des orphelins de
son peuple prevaricateur. Is., ix, 17. De fait, ce peuple
en estreduit a 1'abandon comme un orphelin. Lam., v, 3.

2° La protection divine. — Dieu maintient le droit
de 1'orphelin et de la veuve, ces deux faiblesses habi-
tuellement associees dans la Sainte Ecriture, Deut.,
x, 18, et il maudit ceux qui violent ce droit. Deut.,
xxvn, 19. Dieu est le pere de 1'orphelin, Ps. LXVIII
(LXVII), 6; il le fait vivre, Jer., XLIX, 11; il est son sou-
tien, Ps. xi (x), 14; CXLVI (CXLV), 9; il ecoute sa suppli-
cation, Eccli., xxxv, 17, a compassion de lui, Ose., xiv,
4, ne veut pas qu'on le maltraite, Jer., xxn, 3; Zach.,
vn, 10, lui rend justice, Ps. xi (x), 18, et ordonne aux
juges de faire de meme. Ps. LXXXII (LXXXI), 3. Les
vaines idoles ne peuvent rien pour 1'orphelin. Bar., vi,
37. Saint Jacques, i, 27, dit que, pour avoir une reli-
gion pure et sans tache aux yeuxde Dieu, il faut prendre
soin des orphelins. — Avant de mourir, Notre-Seigneur
assure a ses Apotres qu'il ne les laissera pas orphelins.
Joa., xiv, 18.

3° Les prescriptions de la loi. — La loi naturelle
commande a tout homme d'avoir egard au malheur de
1'orphelin. Job fut particulierement fidele a 1'observa-
tion de ce devoir : il venait en aide a 1'orphelin denue
de tout secours, lui donnait de son pain et se gardait
bien de lever la main contre lui. Job, xxix, 12; xxxi,
17, 21. — La loi mosai'que precisa les obligations de
1'hebreu a 1'egard de 1'orphelin. Elle defendit d'abord
de le contrister, sous peine, pour ceux qui se rendraient
coupables en cet egard, d'etre chaties par Dieu et de
devenir eux-memes orphelins et malheureux. Exod.,
XXH, 22, 24. II y avait a se preoccuper de 1'entretien
des orphelins pauvres. La loi prescrivit de leur donner
part au produit des dimes, Deut., xvi, 29; xxvi, 12, 13,
de les associer aux rejouissances et aux festins qui
avaient lieu a 1'occasion des grandes fetes religieuses,
Deut., xvi, 11, 14, de leur laisser de quoi glaner et gra-
piller, et de ne pas violer leurs droits. Deut., xxiv, 17-21;
Les livres sapientiaux renouvellent la recommandation de
ne pas entrer dans le champ de 1'orphelin, c'est-a-dire
de respecter sa propriete, Prov., xxin, 10, et d'etre un
pere pour lui. Eccli., iv, 10. — A 1'epoque des Macha-
bees, on destinait aux veuves et aux orphelins une part
du butin. II Mach., vin, 28, 30. Les sommes qui leur
appartenaient etaient gardees dans le tresor meme du
Temple, II Mach., in, 10, ce qui les mettait a 1'abri de
toutes les rapacites. H. LESETRE.

ORTEIL (hebreu : bohen regel, « pouce du pied; »
Septante : cocpov TO-J TtoSo?; Vulgate : pollex pedis),
gros doigt du pied. Dans le rite de la consecration sa-
cerdotale d'Aaron et de ses fils, Dieu ordonna de leur
mettre du sang d'un belier offert en sacrifice sous le
lobe de 1'oreille droite, sur le pouce de la main droite
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et sur 1'orteil dupied droit. Exod., xxix, 20; Lev., vm,
23-34, La m£me ceremonie avait lieu pour la purifica-
tion des lepreux. Lev., xiv, 14, 25, en y joignant une
onction d'huile. Lev., xiv, 17, 28.

ORTHOSIADE (grec :'Op6w<rta?).Port situe au nord
de la Phenicie sur la frontiere meme de cette region.
Tryphon assiege par Antiochus Sidete dans Dora s'en-
fuit sur un vaisseau a Orthosiade. IMach., xv, 37. Pline,
H. N., v, 17, place Orlhosiade au nord de Tripoli de
Phenicie et au sud du fleuve Eleuthere, pres duquel
la met Strabon, xvi, n, 12. La table de Peutinger
compte 13 milles romains entre Orthosiade et Antaradus
au nord et 20 milles d'Orthosiade a Tripoli au sud. On
n'a pas encore pu identifier cette ville, quoiqu'on ait
trouve sur les bords de 1'Eleuthere des monnaies frap-
pees a Orthosiade (fig. 497). Elles sont.du regne d'An-

497. — Monnaie d'Orthosiade.

ANT . KAI. Ti. AIA.. AAP . ANTcoNEINOC CEB. Buste d'Antoninle
Pieux a droite, tete lauree, la poitrine couverte du paludamen-
tum. Grenetis. — ̂ . OP6coClEwN. Astarte, debout, la tete tou-
relle'e, le pied gauche sur une proue de navire. De la main
droite elle s'appuie sur un long style cruciforme et de la
main gauche elle maintient sur son genou le bord de sa robe.
A droite une colonne surmontee d'une Victoire. Dans 1'exergue
le buste d'un fleuve.

tonin le pieux et portent au revers la deesse phenicienne
Astarte marchant sur un fleuve. Josephe, Antiq. jud.,
X, vn, 2, raconte que Tryphon s'enfuit a Aparnee, etun
fragment de Charax, Miiller, Fragni. Hist. Grec., t.m,
p. 644, fragm. 14. dit qu'il se rendit a Ptolemaide. II

. est tres possible que Tryphon se soit enfui d'abord a
Orthosiade, puis de la a Ptolemaiide et enfin a Apamee,
oil il fut tue. E. BEURLIER.

ORTIE (He"breu, qimmos et qlmoS; pluriel, qimme-
Sonim; Septante : ^epcrwO^o-ETat, Prov., xxiv, 31; omis
dans Is., xxxiv, 13; 6'Xstipoc, Ose., ix, 6; Vulgate : urtica
dans ces trois passages et dans Is., LV, 13), herbe piquante.

I. DESCRIPTION. — Le genre Urtica, type de la famille
des Urticees, comprend des herbes a feuilles opposees,
toutes couvertes de poils a piqure brulante : la base de
ces poils, en effet, est une glande secretant une liqueur
corrosive qui s'insinue dans les blessures faites a la
peau des animaux et y provoque une inflammation tres
douloureuse. Les fleurs petites et unisexuees sont
groupees en grand nombre a 1'aisselle des feuilles supe-
rieures: les males avec 4 etamines a filets elastiques
inseres en face et a la base des sepales, dans les fleurs
femelles le fruit se developpe en achaine comprime a
1'interieur du calice accrescent.

L'Urtica dioica L est une herbe vivace pourvue de lon-
gues racines tragantes. Les autres sont des especes an-
nuelles et monoi'ques: U. urens L (fig. 498) tres frequente
dans les cultures s'est repandue dans le monde entier,
autour des habitations, car c'est une des plantes qui
s'attache le plus aux traces de Thomme : U. pilulifera L
(fig. 499) plus speciale a la region mediterraneenne
se reconnait aisement aux * glomerules arrondis que
forment ses fructifications. F. HY.

II. EXEGESE. — Le qlmoS se rencontre dans trois
textes bibliques. Decrivantle champ du paresseux, Prov.,

xxiv, 30-31, I'ecrivain sacre le montre envahi par les
mauvaises herbes.

Les qimmesatiim y croissaient partout
Et les bugranes en couvraient la surface.

:. — Urtica urens.

Dans la peinture du jugement divin sur Edom, Isai'e,
xxxiv, 13, annonce que :

Les epines pousseront dans ses palais
Le qimoS et le chardon dans ses forteresses.

499. — Urtica pilulifera.

Dans le jugement d'Israe'l, Ose., ix, 6, fait une pre-
diction semblable :
Leurs objets les plus precieux en argent seront 1'heritage du qimoS
Et le chardon envahira leurs tentes.



1901 ORTIE — OS 1902

Les Septante ne peuvent etre d'aucun secours pour
deeouvrir la nature de cette herbe. Dans Prov., xxiv,
3i, ils rendent par des verbes les deux noms de plante;
dans Osee, ix, 6, ils emploient le terme general SXeOpoj,
ruine; dans Isai'e ils comprennent sous la formule
a*av8tva l-uXa les trois termes hebreux, slrim, « epines, »
qimos et hoah, «] chardon. » Au contraire la Vulgate
traduit constamment par urtica, « ortie. » II est vrai
qu'elle le met a tort dans un autre endroit, Is., LV, 13,
pour rendre le mot sirpad. Les anciens commentateurs
sont en general d'accord pour voir dans le qimos,
1'ortie, 0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam,
1748, t. iij p, 207, et c'est a bon droit. Le qimos est
present^ comme une des mauvaises herbes qui poussent
dans les ruines et sont le signe d'une terre abandonee.
Is., xxxiv, 13; Ose., ix, 6; Prov., xxiv, 31. D'autre part
ce n'esfpas un terme general pour indiquer les ronces
et les epines ou les mauvaises herbes, mais une plante
particuliere, placee en parallele avec le hoah ou chardon.
Is., xxxiv, 13; Ose., ix, 6. Cette mauvaise herbe et herbe
qui pique, selon 1'etymologie du nom, parait done bien
etre 1'ortie, que designent la Vulgate et les anciens
interpretes. L'ortie est tres commune en Palestine dans
les endroits abandonnes; une des plus repandues dans
la vallee du Jourdain, dans les ruines de Tell-Hum et
de Bethsan est Y Urtica pilulifera, qui atteint jusqu'a six
pieds de haut et produit des piqures tres irritantes.
H. B. Tristram, The natural history of the Bible,
8« edit., in-12, Londres, 1889, p. 474.

E. LEVESQUE.
ORTON Job, theologien anglais non conformiste,

ne a Shrewsburg en 1717, mort en 1783. On a public de
lui : A short and plain Exposition of the Old Testa-
ment : with devotional and practical reflections,
6 in-8», Londres, 1788-1791. — Voir W. Orme, Biblioth.
biblica, p. 333. B. HEURTEBIZE.

ORYX (hebreu : te'6, to; Septante : 6'pu5; Vulgate :
oryx), une des especes du genre antilope. Voir ANTI-
LOPE, t. i. col. 669. — L'oryx est un grand quadrupede
(fig. 500) qui a de Im20 a Im50 de haut. Bien qu'assez
gros, il se meut avec rapidite, bondit et saute comme
1'ibex. II est d'une couleur analogue a celle du sable
blanc, avec de larges taches brunes ou fauves a la face,
aux flancs et a 1'arriere. L'oryx est surtout remarquable
par ses comes, qui ont pres d'un metre de long et
quelquefois plus, et sont largement recourbees en
arriere. Ces cornes constituent pour 1'animal une arme
formidable. Au premier abord, il semblerait que leur
forme dut les rendre impuissantes. II n'en est rien.
Quand 1'oryx blesse et poursuivi veut se defendre, il
incline la tete jusqu'a ce que s"on museau touche le sol,
met ainsi la pointe de ses cornes en avant et tient
1'adversaire a distance. D'autres fois, il ne se contente
pas de la defensive, mais se porte en avant avec une
etonnante rapidite et fait fuir 1'ennemi ou le frappe.
Par un coup subit et bien dirige, il pent transpercer un
chasseur. Le lion lui-meme se tient sur ses gardes en
face de ces formidables cornes; il n'est pas sans exemple
que des lions aient ete traverses et tues par les cornes
de 1'oryx. Celles-ci, d'autre part, sont plus nuisibles
qu'utiles a 1'animal, quand il est pris au piege; elles ne
servent qu'a 1'embarrasser de plus en plus dans le re-
seau des filets et a le reduire a 1'impuissance. Ces
cornes sont souvent en vente dans les bazars de Damas.
L'oryx ou Antilope leucoryx est un habitant des deserts.
On le trouve encore sur les confins de la Palestine. II
frequente le nord de 1'Afrique, le Sahara, 1'Arabie, le
desert de Mesopotamia et la Perse. Dans le sud de
1'Afrique, on ne rencontre que VOryx gazella, a cornes
droites. — La Sainte Ecriture parle deux fois du te'o,
d'abord pour le ranger parmi les animaux dont on peut
manger la chair, Deut., xiv, 5, et ensuite dans Isaie, LI,

20, qui 1'appelle to', et compare Jerusalem maudite d
Dieu a 1'animal pris dans le filet. Les anciennes ver-
sions ne sont pas d'accord pour traduire ces mots.
D'apres les Septante : 6'pu£, la Vulgate : oryx, et le
Syriaque, il s'agit de 1'anlilope oryx. Le Grec—Venete:
ayptdSouc, et la version chaldai'que : turbdlcC, y voient
un b(Buf sauvage ou bubale. II est a noter que, dans le
passage d'lsai'e, les Septante traduisent par orsutXtov
f,[U£qj9ov, « bette moitie cuite, » la bette etant une
plante herbaeee au genre de laquelle appartient la bet-
terave. Cette traduction est tout a fait j fantaisiste.
D'apres la place qu'il occupe dans 1'enumeration du
Deuteronome, 1'animal en question appartient certaine-
ment soil au genre bceuf, soit au genre antilope. Ce ne
peut £tre ni 1'aurochs, re'eni, voir AUROCHS, t. I,

500. — Antilope leucoryx.

col. 1260, ni le bison, voir t. I, col. 1799, ni le bubale,
yahnrur, voir t. I, col. 1956, ni le buffle, voir t. i,
col. 1963. On admet generalement aujourd'hui 1'identi-
fication du te'd et de 1'antilope oryx. Cf. Bochart,
Hierozoicon, Leipzig, 1796, t. m, p. 28; Tristram, Na-
tural History of the Bible, Londres, 1889, p. 56-58;
Wood, Bible animals, Londres, 1884, p. 119-121.

H. LESETRE.
OS (hebreu : lesem, de 'dsam, « etre solide, » et,

dans les textes poetiques, gerem; chaldeen : gerem;
Septante : OCTTEOV; Vulgate : os), piece solide faisant
partie de la charpente du corps chez les vertebres.
L'assemblage de toutes les pieces de cette nature forme
le squelette. Les os sont ^composes d'un tissu solidifie,
plus ou moins compact suivant la fonction de chacun
d'eux. Les plus allonges ont a 1'interieur un canal
rempli de substance medullaire. Voir MOELLE, col. 1187.

Les os humains donnent a 1'analyse 53,04 de phos-
phate de chaux, et 11,30 de carbonate de chaux. Aussi
Amos, n, 1, peut-ii dire que les os du roi d'Edom ont
ete brules et ont donne de la chaux. Les os, du vivaat
meme du vertebre, peuvent £tre brises a la suite de
coups violents ou de faux mouvements. Une affection
tuberculeuse, la carie, les atteint quelquefois et les
rend friables. Comme les os constituent la partie la
plus resistante du corps humain, ce sont eux qui
restent les derniers et m6me peuvent etre conserves
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presque ind£finiment, quand tous les autres tissus ont
ete decomposes par le travail de dissolution qui suit la
mort.

1° Au sens propre. — 1. Dieu a tisse le corps de
1'homme d'os et de nerfs. Job, x, 11. Mais on ignore
comment les os de 1'enfant se forment dans le sein de
la mere. Eccle., xi, 5. Dieu seul le sait. Ps. cxxxix
(cxxxvm), 15. Un esprit pur n'a ni os ni chair. Luc.,
xxiv, 39. Les os de 1'hippopotame sont comme des
tubes d'airain. Job, XL, 13. Quand les accusateurs de
Daniel furent jetesdans la fosse, les lions leur briserent
les os. Dan., vi, 24. Dans les grandes epreuves, le corps
s'amaigrit tellement que la peau semble adherer aux
os memes. Job, xix, 20; Ps. en (ci), 6; Lam., iv, 8. Le
Messie devait etre si cruellement torture qu'il aurait pu
compter tous ses os. Ps. xxn (xxi), 18. — 9. La loi de-
fendait expressement de briser aucun des os de 1'agneau
pascal. Exod., xn, 46; Num., ix, 12. Saint Jean, xix,
36, signale le respect de cette defense a 1'occasion du
supplice de Jesus-Christ, le veritable agneau pascal.
— 3. Joseph mourant recommanda instamment aux
Israelites d'emporter avec eux ses ossements dans la
Terre promise. Ses intentions furent scrupuleusement
executees. Exod., xm, 19; Jos., xxiv, 32; Eccli., XLIX
18; Heb., xi, 22. Les habitants de Jabes, I Reg., xxxi'
13; I Par., x, 12, et ensuite David, II Reg., xxi, 12-14,
inhumerent honorablement les ossements de Saul et
de ses fils. Le prophete de Bethel, contemporain de Je-
roboam, commanda a ses fils de placer ses os, quand
il serait mort, pres des os du prophete de Juda qu'il
avait trompe et qui avait ete tue par un lion. Ill Reg.,
XIH, 31. Un mort jete dans le sepulcre d'Elisee ressuscita
au contact des os de ce prophete. IV Reg., xm, 21.
Dans une de ses visions, Ezechiel, xxxvii, 1-11, decrit
comment, a la fin des temps, les os des morts repren-
dront vie sur 1'ordre de Dieu et se retrouveront a leur
place dans les corps ressuscites. — 4. Au lieu d'etre
inhumes, les os des adorateurs des idoles, rois, princes,
pretres, prophetes et simples Israelites, seront exposes
sur le sol et engraisseront la terre. Jer., vm, 1-3; Bar.,
n, 24, — 5. D'apres la Loi, Num., xix, 16, les ossements
humains etaient une cause d'impurete pour ceux qui
les touchaient. Afin de souiller et de deshonorer 1'autel
schismatique eleve par Jeroboam a Bethel, des osse-
ments humains y furent brules. Ill Reg., xm, 2;
IV Reg., xxin, 18. Josias employa le meme moyen pour
rendre abominables les lieux ou avait ete pratique le
culte des idoles. IV Reg., xxm, 14-20; II Par., xxxiv,
&; Ezech., vi, 5. Sous le procurateur Coponius, pen-
dant les fetes de la Paque, des Samaritains s'introdui-
sirent dans le Temple au milieu de la nuit et repan-
dirent partout des ossements humains, ce qui obligea a
faire sortir du Temple tous ceux qui s'y rassemblaient
alors en grand nombre. Cf. Josephe, Ant. jud., XVIII,
il, 2. Notre-Seigneur compare les scribes et les phari-
siens, pleins d'iniquite au fond du coeur, a des sepulcres
remplis d'ossements, c'est-a-dire de choses impures.
Matth., xxin, 27.

2° Au sens figure. — 1. Adam appelle sa femme 1'os
de ses os, Gen., n, 23, c'est-a-dire un etre tire du plus
intime de sa substance et etroitement uni avec lui.
Etre 1'os de quelqu'un, c'est en consequence lui etre
uni par des liens etroits de parente ou d'affection.
Gen., xxix, 14; Jud., ix, 2; II Reg., v, 1; xix, 12, 13;
I Par., xi, 1; Eph., v, 30. — 2. Comme les os consti-
tuent la partie solide et resistante du corps humain,
briser les os, c'est reduire a Pimpuissance. Dieu brise
les os des ennemis d'Israel, Num., xxiv, 8, et les dis-
perse, Ps. LIII (LII), 6, tandis qu'il garde les os des justes
pour qu'aucun ne soit brise. Ps. xxxiv (xxxin), 21. La ma-
ladie, comme un lion, a brise les os d'Ezechias. Is.,
xxxvin, 13. Nabuchodonosor a brise les os d'Israel,
Jer., L, 17, et les persecuteurs brisent les os de leurs

victimes.Ps. XLIII (XLII),!!; Lam., in, 4. Les magistrals
infideles arrachent la chair des os du peuple et brisent
ces os. Mich., in, 2, 3. Le coup de la mauvaise langue
brise les os, Eccli., xxvin, 21; par contre, une langue
douce brise aussi les os, c'est-a-dire triomphe de toutes
les resistances. Prov., xxv, 15; cf. xvi, 24. — 3. Les
os sont encore considered, surtout dans les textes
poetiques, comme le siege des sensations et des senti-
ments causes par les choses exterieures. Satan demande
a toucher les os et la chair de Job, c'est-a-dire a le
faire souffrir dans tout son etre physique et moral.
Job, n, 5. Sous 1'empire de la douleur, les os sont mis
a nu, c'est-a-dire exposes a toutes les atteintes, Job,
xxxin, 21; ils sont desseches, Ps. xxn (xxi), 15; xxxi
(xxx), 11; Prov., xvii, 22, et comme devores par un feu
interieur. Job, xxx, 30; Ps. xxxn (xxxi), 3; en (ci), 4r
6; Jer., xx, 9; Lam., i, 13. Pour donner une idee des
catamites du siege de Jerusalem, Ezechiel, xxiv, 4, 5,
10, represente la ville sous la figure d'une chaudiere
dans laquelle le feu consume de la chair et des os. La
frayeur agite et fait trembler les os. Job, iv, 14; Ps. vi,
3; Jer., xxin, 9. Les os du malheureux appellent le tre-
pas. Job, VH, 15. Les ossements du persecute sont
comme semes au bord du sche'dl, Ps. CXLI (CXL), 7,
parce que la mort le menace sans cesse. Une femme
sanshonneur, Prov., xn, 4, 1'envie, Prov., xiv, 30, la
crainte, Hab., m, 16, sont comme la carie dans les os;
elles demoralisent et otent toute energie. — 4. Les os
sont parfois pris pour la conscience. Le serviteur de
Dieu confesse qu'il n'y a rien de sauf dans ses os a
cause de ses peches. Ps. xxxvin (xxxvn), 4. Les iniqui-
tes des mediants sont sur leurs os, Job, xx, 11; Ezech.,
xxxn, 27, c'est-a-dire remplissent leur ame. Aussi la
malediction penetre comme 1'huile dans leurs os.
Ps. Cix (cvm), 18. Voir HUILE, t. in, col. 776. — 5. Les
os sont encore pris comme le siege de la vigueur, de
la joie, etc. Les mechants ont souvent la moelle des os
remplie de seve, Job, xxi, 24, ce qui signifie qu'ils
prosperent. Une bonne nouvelle engraisse les os, Prov.,
xv, 30; une femme intelligente met la vigueur dans les
os de son mari, Eccli., xxvi, 16, et Dieu donnera la
vigueur aux os de son peuple, a 1'epoque messianique.
Is., LVIII, 11. Alors, les os des Israelites reprendront
vigueur comme 1'herbe, Is., LXVI, 14, et un jour les os
des saints refleuriront dans leur tombeau. Eccli., XLVI,
14. Les os que Dieu a brises par le chatiment se rejoui-
ront au jour du retour en grace, Ps. LII (LI), 10, et ils
diront dans leur reconnaissance : « Jehovah, qui est
semblable a toi ? » Ps. xxxv (xxxiv), 10. — 6. Baruch,
vi, 42, represente les femmes de Babylone offrant a
leurs divinites et brulant en leur honneur TOC ?mupar
ce que la Vulgate traduit par ossa olivarum, « os, »
c'est-a-dire noyaux « d'olives ». Le traducteur parait
avoir lu 7riTupt'6s<;, « petites olives. » Le Tmupov est le
son, la partie la plus grossiere du ble moulu. Baruch
designe sans doute ici les offrandes que les Babylo-
niennes faisaient a [la deesse Istar, la Venus assy-
rienne; d'apres son texte, elles brulaient du son devant
son image en guise de parfums. Cf. Herodote, i, 199;
Strabon, xvi, 1; Maspero, Histoire ancienne des peuples
de I'Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 640. En,
somme, il n'est pas question d'os ni de noyaux en cet
endroit. H. LESETRE.

OSAIAS (hebreu : Hosa'eydh, « (celui) que sauv&
Yah ou Jehovah »), nom de deux ou trois Israelites.

1. OSAIAS (Septante : 'Qsoua), un des princes da
peuple, qui marcha apres les princes de Juda, lors-
qu'ils se dirigerent vers la porte du Fumier, lors de
la procession par laquelle on celebra la dedicace des
murs de Jerusalem releves par Nehemie. II Esd.^
xn, 32.
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2 et 3. OSAIAS (Septante : Maao-ata?). Ce nom se
lit deux fois dans Jeremie, xm, 1, et XLIII, 2, la pre-
miere fois comme celui du pere de Jezonias et la se-
conde, comme celui du pere d'Azarias. II est probable
qu'il designe les deux fois le mema personnage. Les
Septante appellent son fils 'A^apia? dans les deux pas-
sages. Voir AZARIAS 29, t. i, col. 1302, et JEZONIAS 1,
t. in, col. 1537.

OSEE (hebreu : ytfin, Hosea' ; [Jehovah] sauve, de-
livre ; c'est a tort que quelques hebralsants ont regarde
ce mot comme un iniperatif hiphil, qui signifierait :
Sauve! Septante : 'Qarjl, et c'est de la que vient la
forme latine Osee), premiere forme du nom de Josue
qui introduisit les Hebreux dans la Terre Promise, et
nom de quatre autres Israelites.

1. OSEE, forme primitive du nom de Josue, qu'on
lit Num., xm, 9 (hebreu, 8); Septante : ACdrj, et
Deut., xxxn, 44, dans le texte hebreu (Septante : 'Irj-
a-ous; Vulgate : Josue). Moi'se, Num., xm, 17 (hebreu,
16), lorsqu'il 1'envoya avec les autres explorateurs en
Palestine, « appela Ose"e, Hose'a, flls de Nun, Josue,
Yehdsu'a*, » par 1'addition expresse du nom divin au
radical de son nom. Voir JOSUE, t. in, col. 1684.

2. OSEE (hebreu : Hosea'; Septante : 'Qarjg; Vul-
gate : Osee), le dernier roi d'Israel (730-722). Osee etait
fils d'un certain Ela, d'ailleurs inconnu. Lorsque le roi
d'Assyrie, Theglathphalasar III, se fut empare d'une
grande partie du royaume d'Israel et eut transporte sur
les rives -de 1'Euphrate les anciens habitants du pays
qu'il venait de conquerir, Osee ourdit une conspiration
centre le roi de Samarie, Phacee, le mit a mort etregna
a sa place,. Ceci suppose qu'Osee occupait dans le
royaume une situation en vue, qui lui permettait de
rallier a sa cause d'assez nombreux partisans . IV Reg. , xv,
29, 30. II .fit le mal, comme ses predecesseurs, sans
pourtant aller aussi loin qu'eux. IV Reg., xvn, 2. En
Assyrie, Salmanasar V avait succede a Theglathphalasar.
Soit pour aftirmer sa suzerainete au commencement de
son regne, soit pour reprimer une tentative d'inde-
pendance de la part d'Osee, le nouveau monarque assy-
rien fit une premiere campagne centre le roi d'Israel et
1'assujettit a lui payer le tribut. IV Reg., xvn, 3. Salma-
nasar regna de 727 a 722. Ce serait done seulement la
troisieme annee de son regne qu'Osee aurait ete rappele
a 1'ordre par le roi d'Assyrie. Cependant une inscription
de Theglathphalasar suppose que deja le roi d'Israel
avait eu affaire a ce dernier. II y est dit : : « La terre de
la maison d'Omri..., ses principaux habitants, leurs
biens, je transportai en Assyrie. Phacee, leur roi, ils
frapperent; je mis a sa place Osee, A-u-si; je recus
d'eux dix talents d'or, mille talents d'argent... » Cf.
Schrader, Die Keilinschriften und das A. T., Giessen,
1872, p. 145, 150; Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 6e edit., t. in, p. 523. La Bible ne
dit rien de cett& intervention de Theglathphalasar pour
confirmer la royaute d'Osee et 1'assujettir au tribut;
d'autre part, nous ne possedons pas d'inscriptions his-
toriques de Salmanasar. Ce n'est que par IV Reg.,
xvn, 3-5, que nous connaissons ses deux campagries
contre Israel. Le tribut qu'il avait impose aux Israelites
leur paraissait d'autant plus lourd que le royaume de
Samarie etait plus restreint, a la suite des campagnes
precedentes, et ne comprenait plus guere que les tribus
centrales d'Ephralm et de Manasse. Trop faibles pour
assurer leur delivrance par eux-memes, les sujets d'Osee
tournerent les yeux du cote" de 1'Egypte, le seul pays
que n'eut pas encore entame la puissance assyrienne.
Osee envoya done des messagers a Sua, roi ethiopien,
qui devint roi de toute 1'Egypte en 725, sous le nom
de Schabak. Voir SUA. Gelui-ci n'etait sans doute pas

en mesure d'entrer de suite en campagne; aussi Osee
ne se proposait-il de secouer le joug qu'au moment op-
portun. Mais Salmanasar ne lui laissa pas le temps de
profiter de son alliance. II apparut soudain en Samarie,
se saisit d'Osee et le fit jeter dans une prison, gn Assy-
rie ou il le relegua. IV Reg., xvii, 4. II commenca en-
suite, contre la ville meme de Samarie, un siege qui
devait durer trois ans. A partir de sa capture, Osee ne
reparut plus; les inscriptions ne font de lui aucune
mention. Le dernier roi d'Israel s'eteignit ainsi, en exil,
dans la misere et 1'oubli. H. LESETRE.

3. OSEE (Septante : 'Our)), fils d'Ozaziu, chef de la
tribu d'Ephraim sous le regne de David. I Par., xxvn,
20.

4. OSEE (Septante : 'Q<n|s), un des chefs (ra'sim)
du peuple, qui signerent 1'alliance avec Dieu du temps
de Nehemie. II Esd., x, 23.

5. OSEE, le premier des petits prophetes, entre Eze-
chiel et Joel dans la Bible hebrai'que, entre 1'Ecclesias-
tique et Amos dans 1'edition sixtine des Septante, entre
Daniel et Joel dans la Vulgate latine.

I. ORIGINE ET PATRIE D'OSEE. — Le prophete nous
apprend lui-m£me, i, 1, qu'il etait fils de Be'eri (»-i^n);
mais on ne sait absolument rien de ce personnage,
identifie a tort par quelques anciens rabbins (luchasin,
fol. 12 a), sans autre motif que la ressemblance du
nom, a Be'erah (mjo), prince de la tribu de Ruben, qui
fut emmene captif en Assyrie par Theglathphalasar. Cf,
I Par., v, 6. II faut regarder comme plus arbitraire
encore une autre opinion rabbinique citee par Nicolas
de Lyre, In Ose., i, 1, d'apres laquelle Beeri aurait ete
lui-me'me prophete, en vertu du principe suivant : lla-
bent... Hebrsei pro regula quod, cum in principio ali-
cujus prophetse patris nomen exprimitur, prophetam
fuisse intelligitur. Divers ecrivains juifs vont meme
jusqu'a attribuer a Beeri 1'oracle Is., vin, 19-20.

Suivant une ancienne tradition, qui n'est cependant
pas certaine, Osee aurait appartenu a la tribu d'Issachar.
Saint Jerome, L c., le fait naitre a Bethsames, ville de
cette tribu, Jos., xix, 22; mais saint Isidore de Seville, De
vita et obitu sanct., XLI, 3, t. LXXXIII, col. 144, lui donne
pour berceau une autre localite demeuree inconnue,
qu'il nomme Belemoth (Balamon, ou Belamon, d'apres
une variante de Pseudo-Dorothee, De prophetis, c. i).
Voir Patr. gr., t. xcii, col. 364. Voir aussi S. Ephrem,
Opera syr., t. n, p. 234, et Pseudo-Epiphane, De vitis
prophet., 11, t. XLIII, col. 406.

Du moins, une etude attentive du livre rend a peu
pres indubitable le sentiment, tres general aujourd'huiT
d'apres lequel le prophete Osee aurait ete citoyen du
royaume des dix tribus, dont faisait d'ailleurs partie la
tribu d'Issachar. — En effet, 1° comme 1'ont remarque
plusieurs habiles hebrai'sants (voir en particulier K6nigr
Einleitung in das Alt. Test., Bonn, 1893, p. 311; F. Keil,
Lehrbuch der hist.-krit. Einleitung, 2e edit., p. 276;
A. Scholtz, Commentar zu Hoseas, p. xxvni), son style
a parfois une saveur arameenne, qui rappelle le langage-
de la Palestine septentrionale. C'est ainsi qu'il emplpie
le Ur, sin, ou le D, samech, au lieu du u*, schin, "cf.
Ose., n, 8; vm, 4; ix, 12, et aussi Jud., xn, 6; le mode
causatif fiphil, au lieu de 1'hiphil ordinaire, Ose.,xi, 3 :
tirgalti; 1'aspiration tres douce x, a la place du n,
Ose., xm, 15; des formes rares ou anormales, comm&
nni>, v, 13, nsn, vi, 9, n>33^, vm, 16, wisp, rx, 6,nsp
xii,' 14, nrn xm, 1, >ns, xiii, 14, etc. — 2° La ma-
niere dont Osee mentionne les localites du royaume
schismatique du riord montre que la topographie de
cette region lui etait particulierement familiere. En fait^
la plupart de celles qu'il a 1'occasion de citer apparte-
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naient a ce royaume : a Test, Mispah, v, 1 (d'apres
1'hebreu; Vulgate, speculationi), et Galaad, vi, 8; xii,ll;
a 1'ouest, Jezrahel, i, 4, 5, 11; n, 22, Rama, v, 8; ix, 9;
x, 9, Bethel, sous le nom ironique de Bethaven, iv, 15;
v, 8; x, 5, etc.; Galgala, iv, 15; ix, 15; xu, 11, Sichem,
vi, 9, Samarie, vn, 1; vm, 5-6; x, 5, le Thabor, v, 1,
le Liban, xrv, 6,7,8, etc. — 3° Ses allusions historiques
sont aussi celles d'un homme parfaitement au courant
de 1'histoire contemporaine du royaume du nord. II en
connait a fond Fetat politique, moral et religieux : il
parle des intrigues de la cour, des agissements egoiistes
des grands et des pretres, des defauts caracteristiques
du peuple, a la maniere d'un temoin, qui a conlemple
de ses propres yeux tout ce qu'il decrit (voir ce qui
sera dit plus bas du message d'Osee et de 1'authenticite
de son livre). Notez en particulier ce trait, vi, 10 :
« Dans la maison d'Israel, j'ai vu une chose horrible. »
Pour lui, le royaume d'Ephrai'm est, ainsi qu'il le
nomme environ quatre fois, «le pays » (yiNn) par anto-

V T T

nomase, Ose., iv, 3, ou « le royaume de la maison
d'Israel », I, 4. C'est presque uniquement ce royaume
qui est 1'objet de ses reproches, de ses esperances ou
de ses profondes inquietudes. Au contraire, il ne fait
aucune mention directe ni de Jerusalem, ni du temple;
celles de ses allusions, d'ailleurs assez nombreuses, qui
concernent le royaume de Juda (cf. I, 7, 11; in, 5; iv,
15; v, 5,10, 12-14; vi, 4, 11; vm, 14; x, 11; xi, 12; xu,
2) ne sont presentees qu'incidemment, de sorte que
1'on sent, en les lisant, que cette contree n'etait pas la
sienne, bien qu'il la regardat comme le vrai centre de
la theocratic. Au reste, elles sont en general breves et
rapides. En somme, tout le long du livre nous voyons
que Flsrael des dix tribus e"tait a la fois la patrie chere
au prophete et la sphere de sa propre activite. C'est
done a tort que Jahn, Einleitung, t. n, p. 413, et Mau-
rer, Comment, theolog., t. n, pars 1, p. 291 sq., font
de lui un citoyen du royaume de Juda (voir la refutation
detaillee de cette hypothese dans Hengstenberg, Chris-
tologie des Alt. Test., t. i, p. 183 sq., et dans Simson,
Comment., p. 3 sq.); a tort aussi que Umbreit, Com-
ment, uber die kleinen Prophet., p. 5, et Ewald, Die
Prophet, des Alten Bundes, t. i, p. 118 sq., supposent
qu'Osee, persecute par ses compatriotes, aurait quitte
son pays et se serait refugie sur le territoire de Juda,
ou il aurait ecrit ses oracles.

II. EPOQUE DU PROPHETE OSEE. — Si c'est lui qui
ouvre, dans la Bible hebrai'que, comme dans les Sep-
tan te et dans la Vulgate, la liste des petits prophetes,
cela ne veut pas dire qu'il soit le plus ancien de tous ;
on lui a sans doute attribue le premier rang, parce que
son livre a plus d'etendue que les autres. Amos, auquel
il fait plusieurs emprunts, ainsi qu'on 1'admet commu-
nement (cf. Ose., iv, 3, et Am., vm, 8; Ose., iv, 15, et
Am., v, 5; Ose., v, 5; vi,10, et Am., vm, 8; Ose., vm,14,
et Am., n, 5; Ose.,x, 4, et Am., vi, 13), devint prophete
a une date anterieure et acheva plus tot son ministere,
quoiqu'ils aient ete contemporains pendant quelque
temps. Cf. Am., i, 1. Les premieres lignes de la pro-
phetie d'Osee, I, 1, nous font connaitre d'une maniere
generale la periode durant laquelle il exerca sa mission:
ce fut « dans les jours d'Ozias, de Joatham, d'Achaz,
d'Ezechias, rois de Juda, et dans les jours de Jeroboam,
flls de Joas, roi d'Israel ». Or, cette periode, d'apres la
chronologie anterieure a la decouverte des monuments
assyriens, correspondait aux dates suivantes : dans le
royaume de Juda, Ozias ou Azarias, 810-759 avant J.-C.
(Oppert, Salomon et ses successeurs, p. 99 : 809-758);
Joatham, 759-544 (Oppert, 758-743); Achaz, 744-728 (Op-
pert, 743-727); Ezechias,-728-699 (Oppert, 727-698);
dans Israel, Jeroboam, c'est-a-dire Jeroboam II, troi-
sieme successeur de Jehu, 825-784. Mais, evidemment,
le. titre du livre ne signifie pas qu'Osee a prophetise

depuis la premiere annee de Jeroboam II, en 825, jus-
qu'a la derniere annee d'Ezechias, en 699 : des mots
« encore un peu de temps et je visiterai le sang de Jez-
rahel sur la maison de Jehu », Ose., i, 4, on conclut a
bon droit qu'Osee'inaugura son ministere vers la fin du
regne de Jeroboam II, qui fut 1'avant-dernier prince de
la dynastie fondee par Jehu, et qu'il 1'acheva au com-
mencement du regne d'Ezechias; ce qui fait une duree
d'environ soixante annees. Pendant ce temps, notre
prophete vit passer les rois ephemeres qui se succederent
sur le trone d'Israel peu apres la mort de Jeroboam,
au milieu d'une effroyable anarchie. Cf. IV Reg., xv,
8-31. Zacharie, flls et successeur de Jeroboam II, fut
assassine, apres six mois de regne, par un usurpateur
nomme Sellum, qui tomba lui-meme, un mois plus
tard, sous les coups de Manahern. Celui-ci se maintint
sur le trone pendant dix ans, et eut pour successeur
son fils Phaceia, qui ne regna que deux ans et qui pe-
rit assassine par Phacee.Le dernier roi d'Israel fut Osee,
homonyme de notre prophete, qui fut vaincu par le roi
d'Assyrie Sargon, en 722. Cf. IV Reg., xvn, 1-6. C'en
fut fait alors du royaume d'Israel, et il est possible que
le prophete Osee ait ete temoin de sa ruine, qu'il avait
depuis longtemps annoncee.

De nos jours, il est vrai, on a reduit et rapproche de
nous, dans des proportions notables, en s'appuyant sur
la chronologie des monuments assyriens, la periode
qui correspond aux regnes mentionnes dans le titre de
notre petit livre. Ainsi, pour nous en tenir a deux sa-
vants catholiques qui se sont particulierement occupes
de cette question, MM. Al. Scha?fer, Die biblische Chro-
nologie, Munster, 1879, p. 140, et B. Neteler, Zusam-
menhang der alttestamenll. Zeitrechnung mit der
Profangeschichte, 2« fascic., 1885, p. 9, Ozias aurait
regne de 789 a 757 (Sch&fer), ou de 787 a 736 (Neteler);
Joatham, de 757 a 741, ou de 736 a 721; Achaz, de 741 a
726, oude 721 a 706; Ezechias, de726 a 685, ou de 706 a
679; Jeroboam II, de 790 a 750 (Neteler). Voir aussi
CHRONOLOGIE BIBLIQUE, t. n, col. 731. Mais, dansle cas
meme ou cette transformation chronologique serait
certaine, il resterait vrai qu'Osee a vecu et prophetise
durant une partie considerable du vme siecle avant
J.-C. Personne ne songe a contester son anciennete.

Ce qu'on a mis en doute depuis quelque temps, c'est
1'exactitude et 1'authenticite du titre du livre, en ce qui
concerne les rois de Juda : d'un cote, parce que ces
monarques etaient etrangers au royaume d'Israel; d'un
autre cote, parce que le regne de Jeroboam II, seul
prince mentionne parmi les rois d'Israel, ne couvre
pas, il s'en faut de beaucoup, la periode qui correspond
au gouvernement d'Ozias, de Joatham, d'Achaz et d'Eze-
chias. D'ou 1'on a conclu, tantot que la note chronolo-
gique placee en te"te de Fecrit d'Osee est partiellement
inexacte, tantot (et ce cas est frequent dans les plus
recents commentaires de 1'ecole dite critique) qu'elle a
ete amplifiee apres coup par un scribe qui vivait pen-
dant ou apres la captivite babylonienne, et qui etait
desireux de montrer qu'Osee avait ete contemporain
d'lsai'e et de Michee. Comp. Ose., i, 1, avec Is., i, 1, et
Mich., i, 1. Le titre primitif aurait done simplement
consiste dans les mots :?« Parole du Seigneur qui fut
(adressee) a Osee, fils de Beeri, aux jours de Jeroboam,
fils de Joas, roi de Juda. » Mais rien n'est plus arbi-
traire que de tels precedes, et « on peut affirmer qu'il n'a
encore ete produit aucun argument concluant, capable
de mettre en doute 1'exactitude historique » du titre.
Reynolds, dans Ellicott's Old Testament Commen-
tary, t. iv, p. 411. Sans doute, il est surprenant, a
premiere vue, que Jeroboam II soit seul nomme parmi
les rois d'Israel sous lesq'uels Osee prophetisa, surtout
si 1'on se rappelle que celui-ci a specialement ecrit pour
le royaume du nord; mais ce fait s'explique par la rapi-
dite avec laquelle, pour la plupart, les successeurs de
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Jeroboam passerent sur le trone. Us furent d'ailleurs
presque tous des usurpateurs violents et criminels. "Voir
Haevernick, Einleitung in das Alte Testament, t. n,
2, p. 278. II est probable que Jeroboam lui-m£me n'est
mentionne qu'a la facon d'une date : pour Osee, qui
insiste sur ce fait que la maison de David etait seule
en possession legitime de la royaute, cf. Ose., in, 5, ce
prince aussi etait un usurpateur, et la vraie liste royale
etait celle des monarques de Juda. Hengstenberg, Chris-
tologie des Alien Testam., t. in, p. 3; Krabbe, Quse-
stiones de Hosese vaticin., p. 18; F. Keil, Einleitung in
das Alte Testament, p. 276-277; en sens contraire,
Driver, An Introd. to the Literature of the Old Tes-
tament, p. 283; Wildeboer, Die Litteratur des Alt.
Test., p. 117; W. Nowack, Der Prophet Hosea, p. x sq.

On ajoute, pour prouver que la donnee chronologique
Ose., i, 1, est inexacte, que le prophete parle de Galaad
comme d'une province qui faisait encore partie du
royaume d'Israel, cf. Ose., v, 1; vi, 8; XH, 11, tandis
que, d'apres I Par., v, 26, Phul ou Theglathphalasar III
en avait d'assez bonne heure deporte les habibants en
Assyrie. On fait aussi valoir I'argumentum e sflentio,
si aise, mais si faible d'ordinaire : Osee ne signale pas
1'alliance conclue contre Juda entre les rois Phacee
d'Israel et Rasin de Syrie, IV Reg., xvi, 5-6; Is., vn, 1,
non plus que la ruine de Samarie; d'ou Ton deduit
qu'il n'a pas prophetise si tardivement que 1'indique le
titre. On voit combien tout cela est peu concluant. Au
surplus, le livre lui-meme refute en partie ces raisonne-
ments, puisque sa seconde partie, chap, in-xiv, ne se
rapporte plus au regne de Jeroboam II, mais a ceux de
ses successeurs : le titre signifierait done peu de chose,
s'il fallait regarder comme une interpolation tout ce
qui y concerne les rois de Juda.

III. HlSTOIRE PERSONNELLE D'OSEE. — NOUS n'en
savons que ce que le prophete nous apprend lui-meme
dans les trois premiers chapitres 'de son livre, car il
n'est parle de lui dansaucun autre ecritbiblique. Cette
histoire se ramene a quelques faits domestiques d'une
nature tres intime, a un Ires cuisant chagrin de famille,
dans lequel Osee, divinement eclaire", vit 1'image des
relations qui existaient alors entre le royaume d'Israel
et le Seigneur. Sur 1'ordre de Dieu, il epousa une
femme aux mceurs legeres, Gomer, fille de Diblai'm
(Vulgate, « Deblaim »), qui ne tarda pas a le tromper.
Ose., I, 2. Elle eut successivement trois enfants, aux-
quels, sous 1'inspiration du ciel, Osee donna des noms
symboliques : un fils, lzre"el (Vulgate, « Jezrahel »);
une fille, Lo'-ruhdmdh, pas aimee, et un second fils,
Lo'-'ammi, pas^mon peuple. Ose., i, 4, 6, 9. Ces noms
n'exprimaient que trop bien la tension des rapports qui
existaient entre Jehovah et les Israelites du nord. Un
ordre analogue fut adresse plus tard au prophete, d'apres
le chap, in : il devait prendre une femme perdue de
moaurs et lui imposer une vie de reclusion, pour la
faire rentrer en elle-meme et 1'amener a se convertir.
Cette tragedie domestique est exposee simplement, no-
blement, sans que 1'ecrivain sacre songe un seul ins-
tant a mettre en relief ses souffrances personnelles. II
insiste, en revanche, cf. i, 4-11; H, 1-24; in, 3-5, sur
le sens de cette double action symbolique : Israel, ^et|e
epouse mystique du Seigneur, ne cesse pas de lui etre
infidele; Dieu le chatiera severernent; puis, presse par
un amour qui n'a jamais defailli malgre les ingratitudes
de son peuple, il lui pardonnera, des que le coupable
temoignera qu'il se repent de sa triste conduite.

Ce mariage d'Osee a donne naissance a toutes sortes
d'opinions, qu'on trouvera resumees dans Marck, Dia-
tribe de uxore fornicationum, Leyde, 1696, dans
H. Kurtz, Die Ehe des Propheten Hosea, Dorpat, 1859,
et dans A. Rohling, Die Ehe des Proph. Hosea (Theol.
Quartalschrift de Tubingue, 1867, p. 555-602). Voir aussi
Hengstenberg, Christologie des Alt. Test.,t. m, p. 1-136;

Schmoller, Die Propheten Rosea, Joel und Amos,
p. 16-22; F. Vigouroux, Les Livres Saints et la cri-
tique rationaliste, 5e edit., t. v, p. 229-231; les com-
mentaires de A. Scholz, Nowack et Knabenbauer. Les
deux questions principales que souleve ce passage, sont
certainement les suivantes : 1° Les faits racontes fu-
rent-ils reels, objectifs? ou bien ne devons-nous y voir
qu'une simple allegoric, ou qu'un phenomene interne,
qui se serait seulement passe dans 1'ame du prophete?
2° Les recits des chapitres I et HI. sont-ils relatifs a deux
mariages distincts, ou a un seul et meme mariage ? Ces
deux points ont de tout temps partage les interpretes,
qui ont emis, sans distinction d'ecoles, des avis divers a
leur sujet.

Pour ce qui est du premier probleme, la paraphrase
chaldai'que, quelques rabbins, saint Jerome (qui, du
reste, adopte aussi a 1'occasion le sentiment contraire),
et d'assez nombreux commentateurs plus ou moins re-
cents se declarent partisans de 1'interpretation figuree
(parmi les plus connus nous pouvons citer Maimonide,
Kimchi,Calvin, Hitzig,MM.Keil,Reuss,Kcenig,Wunsche).
Us alleguent les raisons suivantes,: — a) Si les faits avaient
eu lieu d'une maniere concrete, litterale, Dieu aurait
place Osee dans une situation choquante, pour ne pas
dire scandaleuse, et le scandale aurait ete encore plus
grand dans 1'hypothese d'un double mariage. — 6) Les
incidents que raconte le chap. ier exigent un intervalle
de plusieurs annees; le peuple n'aurait done ete que
fort peu frappe de leur signification symbolique. — c) Les
prophetes, dit-on, recurent plus d'une fois de Dieu
1'ordre d'accomplir des actes qui, par leur nature
meme, etaient d'une execution difficile (on cite comme
exemple Ezech., iv, 4-8), et qui, pour ce motif, ne
s'accomplissaient pas a la lettre, mais surtout d'une
facon ideale. Les chap, i et in ne contiendraient done
qu'une sorte de mdsal ou parabole.

II est aise de refuter ces arguments, —a) Si les actes
commandos au prophete avaient ete contraires a la mo-
rale, Dieu ne les lui aurait pas memesuggeres envision,
et ils n'auraient pas pu servir de base a une allegoric.
En fait, 1'ordre donne a Osee, loyalement explique, ne
contenait en lui-meme rien qui fut indigne de Dieu ou
de son representant. — b) Pour que la narration orale
des faits par Osee fut capable d'impressionner la foule,
il fallait qu'ils correspondissent a la realite historique,
et on ne conceit pas que le prophete se soit mis en
scene comme un homme soumis a la plus rude epreuve
domestique, si la conduite de sa femme avait toujours
ete honorable. — c) Les prophetes recevaient parfois
de Dieu 1'ordre d'accomplir des actions symboliques
tres reelles, quoique tres difficiles en elles-memes. Cf.
Jer., xin, 1-7; Ezech., iv, 9-17, etc.

Les raisons pour lesquelles d'autres commentateurs
tres nombreux (dans 1'antiquite, saint Irenee, saint
Ephrem, Theodoret de Cyr, saint Cyrille d'Alex., saint
Augustin et plusieurs autres Peres; dans les temps mo-
dernes, Estius, Cornelius a Lapide, etc.; de nos jours,
les PP. Comely et Knabenbauer, MM. Vigouroux,
A. Scholz, Pusey, Ewald, Kuenen, Wellhausen, No-
wack, Marti, etc., et, en somme, la plupart des interpretes
les plus recents) admettent la realite du mariage d'Osee
sont surtout les suivantes: — 1° Rien, dans la narration de
1'ecrivain sacre, n'indique qu'il parle en termes allego-
riques, et qu'il se borne a exposer un phenomene interne,
subjectif; au contraire, il donne a son recit une forme
tout objective, appuyant sur le caractere extraordinaire
de 1'ordre qu'il recoit, citant le nom de la femme et celui
de son pere, cf. I, 2-3; on a essaye vainement de don-
ner a ces noms une signification symbolique, 1'ordre
irregulier des naissances (un fils, i, 3; une fille, i, 6, et
de nouveau un fils, i, 8), etc. D'ordinaire, les auteurs
inspires fournissent a leurs lecteurs quelque moyen
pour reconnaitre qu'il s'agit seulement de visions ou
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d'allegories. — 2° Plus la chose commandee a Osee etait
etrange et difficile, plus elle etait capable de faire im-
pression sur la masse des Israelites et de secouer leur
torpeur religieuse, en leur manifestant la grievete de
leurs crimes, et en leur montrant avec la plus grande
clarte, d'une part,ce qu'ils avaient a redouter de 1'amour
offense du Seigneur, s'ils perseveraient dans leurs infi-
delites, et, d'autre part, ce qu'ils pouvaient esperer de
1'affection divine, si tendre et si profonde, s'ils s'amen-
daient courageusement. Or, avertir son peuple d'une
maniere retentissante, tel etait precisement le but que
Dieu se proposait en ordonnant a ses prophetes d'accom-
plir certaines actions symboliques. Cf. Is., xx, 2-4;
Jer., xin, 1-11; xix, 1-11; xxvn, 2-11; Ez., iv, 1-13; v,
1-4, etc. Voir aussi saint Irenee, Adv. hasr., IV, xx, 12,
t. VH, col. 1042. — 3° Les denominations allegoriques
des trois enfants de Gomer ne prouvent pas qu'il faille
prendre au figure tout 1'ensemble de la narration. Ces
enfants nejouentqu'unrole secondaire par eux-memes ;
Osee et Gomer sont les deux personnages principaux,
et les noms des enfants devaient seulement presager
les sentiments reserves a Israel coupable. Isaiie aussi
donna a ses deux fils des appellations symboliques, et
personne n'a jamais conteste leur existence. Cf. Is., vn,
3; VIH, 4. Cette solution litterale du probleme nous
parait etre de beaucoup la meilleure et la plus naturelle.
Comme on 1'a remarque, « les difficultes inherentes a
1'interpretation allegorique sont bien plus grandes que
celles qui s'attachent a 1'expJication litterale. » Cheyne,
Bosea with Notes, p. 17.

On a discute sur ce point special : Est-ce avant ou
apres son mariage que Gomer se livra a 1'inconduite ?
Quelques commentateurs (entre autres, saint Augustin)
adoptent de preference le premier de ces sentiments et
supposent que la femme d'Osee, de mceurs tres legeres
avant de lui etre unie, serait ensuite demeuree chaste.
Mais si, de prime abord, cette opinion parait rendre
plus acceptable 1'acte commande a Osee, elle accroit en
realite les difficultes d'interpretation, car elle fait dis-
paraitre en grande partie le symbolisme. En effet, c'est
en tant qu'elle fut une epouse infidele que Gomer re-
presente la conduite d'Israel envers Jehovah; or, dans
tout son livre, Osee parle avant tout des crimes du peu-
ple theocratique posterieurs a 1'alliance du Sinai. L'ex-
pression energique « une femme de prostitutions »,

fN. semble exiger aussi cette interpretation; car

elle est expliquee, Ose., I, 2, par les mots qui suivent,
n>ji3T nb>, « des enfants de prostitutions, » et. ces mots
designent des enfants qui n'existaient pas encore. Si
Gomer avait ete une courtisane vulgaire au moment ou
Dieu cornmanda a Osee de 1'epouser, elle serait sans
doute appelee simplement nir, le nom ordinaire en pa-
reil cas. Divers interpretes ont suppose a tort que le
titre « une femme de prostitutions » designerait au mo-
ral une femme livree a I'idolatrie. .

Le second probleme, qui ne demaride pas des develop-
pements aussi considerables., est celui-ci : S'agit-il,
dans les chapitres i et in, de deux femmes distinctes, et
par consequent de deux manages successifs, ou d'une
seule femme et d'un seul mariage? Ici encore, les com-
mentateurs se sont partages en deux camps opposes, et
cette question, de meme que la precedente, ne sera ja-
mais elucidee d'une maniere entierement salisfaisante.
Ceux qui sont partisans d'un double mariage supposent
que le second fut contracte, soit apres la mort de Gomer,
soit auparavant, et dans ce dernier cas, Osee aurait
epouse une femme de second rang, comme la loi le
permettait. Voir Kaulen, Einleitung, p. 343; Knaben-
bauer, Comment, in Proph. minores, t. i, p. 48. Mais,
d'apres le sentiment le plus probable et le plus commun
de nos jours, la femme du chap, i et celle du chap, in
sont identiques. II parait peu vraisemblable que Dieu,

a deux reprises, ait enjoint a Osee de se marier dans
des circonstances si extraordinaires. De plus, le symbo-
lisme, pour etre parfait, exige qu'il soit question de la
meme femme; car rien n'indique que Gomer fut morte,
et, si Osee 1'avait repudiee envue d'une autre union, ces
secondes noces auraient signifie que Jehovah allait se
choisir un nouveau peuple a la place d'Israel. D'ail-
leurs, la description tres breve, mais caracteristique,
de la femme que le prophete est invite a aimer malgre
tout, in, 1, ne convient que trop a Gomer. Cf. I, 2. La
forme de 1'ordre divin est a noter. Le Seigneur ne dit
pas, la seconde fois : « Va encore, et prends une
femme...; » mais : « Va encore, et aime...; » par conse-
quent : « Reprends-la, malgre son indignite, et sois-lui
attache quand m£me. » Le recit nous renvoie done a i,
2. On peut supposer, avec de nombreux exegetes con-
temporains, que Gomer, mettant le comble a son incon-
duite, aurait quittd le foyer d'Osee, pour etre encore
plus libre; puis, qu'abandonnee par ceux qu'elle avait
follement suivis, elle se trouva dans une profonde
misere materielle; Osee la reprit, mais la tint a 1'ecart
pour la faire reflechir et la ramener a de meilleurs
sentiments.

Telles sont les principales difficultes auxquelles a
donne lieu le mariage de notre prophete. Heureuse-
ment,quelque opinion que Ton adopte a leur sujet, 1'in-
terpretation du livre demeure au fond la meme, bien
qu'elle ait une forme beaucoup plus saisissante dans
1'hypothese d'un mariage reei et unique. Quoi qu'il en
soit, 1'image d'Israel represente sous la forme d'une
femme infidele a son mari n'apparait pas seulement
dans le livre d'Osee : on la rencontre des le Penta-
teuque, cf. Exod., xxxiv, 16; Lev., XYII, 7; xx, 5; Num.,
xiv, 33, etc., puis dans plusieurs autres prophetes, cf.
Is., ii, 1-3; LIV, 1-6; Jer., n, 2; Ezech., xvi, 1-63, etc.
Saint Jean-Baptiste et Jesus-Christ ont aussi employe
une image analogue, cf. Joa., m, 29; Matth., xxn, 1;
xxv, 1 sq.; Marc., n, 19-20; de m^me saint Paul, cf.
II Cor., xi, 2; Eph., v, 25-27, et saint Jean, Apoc., xix,
7-8; xxi, 1. Mais nulle part, si ce n'est dans le Can-
tique, cette idee n'est developpee en traits aussi vifs
et detailles que dans le livre d'Osee.

On a conjecture naguere, Duhm, Theologie der Pro-
pheten, Bonn, 1875, p. 130-131, que le prophete Osee
appartenait a la famille sacerdotale. Les raisons alle-
guees (entre autres : la connaissance parfaite de 1'his-
toire ancienne d'Israel; 1'emploi d'expressions litur-
giques, telles que « la loi de Dieu », iv, 6, et vm, 12,
« impur » legalement, v, 3,'et vi, 10, « abominations, »
ix, 10; la mention relativement, frequente des prdtres
legitimes; la cessation des sacrifices legaux regardee
comme un grand chatiment pour Israel, m, 4; ix, 3 sq.)
sont trop generates pour rendre certaine 1'hypothese
en question. Maint lai'que instruit pouvait connaitre
1'histoire et parler des choses liturgiques aussi bien que
beaucoup de pretres. Du moins, il est evident que, si
1'auteur du livre n'appartenait pas aux classes supe-
rieures, il etait doue d'une intelligence peu commune,
et qu'il se rendait parfaitement compte de ce qui se
passait autour de lui. Comme Amos et .leremie, il pa-
rait avoir ete un objet de haine et de persecution pour
ses compatriotes, irrites de ses reproches severes et de
ses terribles menaces. Cf. Ose., ix, 7-8.

On ne salt rien d'authentique sur sa mort. Suivant
une tradition juive, elle aurait eu lieu a Babylone, et de
la, selon son desir formel, son corps aurait ete trans-
porte a dos de chameau dans la Galilee superieure, a
Safed, ou serait son tombeau. Voir Robinson, Palastina
und die sudlich angrenzenden Lander, t. m, p. 597.
Pseudo-Epiphane et pseudo-Dorothee, I. c., le font mou-
rir tranquillement dans son pays. D'apres Burckardt,
Reisen in Syrien, t. ir, p. 696 sq., les Arabes
croient posseder le tombeau d'Osee sur 1'emplacement
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de 1'antique Ramoth-Galaad, a Test du Jourdain. Voir
aussi Baedeker, Paldstina und Syrien, 1875, p. 351.
Une autre legende arabe place le lieu de sa sepulture a
Almenia, dans 1'Afrique septentrionale. Sur ces rensei-
gnements contradictoires, voir J. Friderici, De Hosea et
vaticiniis ejus, Leipzig, 1715; Carpzow, Introductio ad
libros canon. Vet. Testam., t. m, p, 268 sq. ;A. Scholz,
Comment., p. xxv-xxvi.

IV. THEME DU LIVRE D'OSEE. — On 1'a vu par ce
qui precede, c'est le royaume d'Israel qui est 1'objectif
immediat, principal, presque unique meme de cet ecrit.
Le message d'Osee est double : il consiste a exposer,
d'un cote, le crime que les Israelites ont commis en
brisant Palliance theocratique, et de 1'autre, 1'amour de
Jehovah, qui demeure fidele quand meme, et qui,
lorsque son epouse mystique, actuellement si coupable,
aura ete convertie par les chatiments necessaires, se
manifestera de nouveau avec eclat. Durant la longue
periode de 1'activite prophetique d'Osee, la condition
religieuse et morale des dix tribus schismatiques du
nord ndcessita constamment les memes reproches;
c'est pour cela qu'on entend, a travers 1'ecrit tout
entier, 1'accent uniforme soit du blame, soit de 1'exhor-
tation, au sujet de 1'idolatrie, de 1'injustice, des agisse-
ments anti-theocratiques, comme aussi 1'accent de la
menace. Le peuple Israelite a rompu en pratique le
contrat passe avec le Seigneur; celui-ci punira les cou-
pables, s'ils ne reviennent a de meilleurs sentiments :
voila le theme perpetuel des oracles d'Osee.

Les lamentations sur 1'idolatrie et sur 1'immoralite
d'Israel remplissent, a elles seules, une grande partie
du livre. Le prophete revient souvent sur le culte idola-
trique, qui consistait tout a la fois dans les pratiques
grossieres, sensuelles des nations chananeennes, et dans
1'adoration du veau d'or, installe a Bethel par Jero-
boam I61". Cf. Ose., iv, 12-14, 15,17; v, l-3;vm, 4-6, 11;
jx, 1,10, 15; x, 1, 5, 8, 15; xi, 2; xn, 11; xm, 1 sq. II
depeint aussi sous des couleurs tres vives, non seule-
ment la profonde corruption des masses, mais aussi
celle de toutes les classes dirigeantes : 1'egoisme des
pr£tres, 1'ambition des grands, la faiblesse et la mollesse
des rois, les luttes perpetuelles entre les factions op-
posees. Tout cela est mis tour a tour sous nos yeux
avec une grande fidelite de pinceau. Cf. Ose., iv, 1-3,
18; v, 1, 3; vn, 16; vm, 6, 8-10; ix, 15; x, 3; xm,
10, etc.

L'infidelite d'Israel se manitestait egalement par ses
relations politiques, dont notre prophete trace aussi un
tableau tres exact. Comme nous 1'apprenons IV Reg.,
xv, 19-20, le roi Manahem acheta au prix de 1 000 ta-
lents d'argent (8500000 fr.) la faveur de n'etre point at-
taque par le roi d'Assyrie Theglathphalasar III, et les
annales du grand conquerant assyrien citent en effet« Ma-
nahem de Samarie » parmi les princes qui lui payaient
le tribut. Nous savons que cette politique fut suivie de
meme par le dernier roi d'Israel, Osee, qui, d'apres les
me*mes annales, n'obtint son elevation au trone que
grace au concours de 1'Assyrie. Plus tard, sous la pres-
sion d'une partie des grands de son royaume, il se
tourna vers 1'Egypte; mais ce double jeu le conduisit
directementa la ruine. Cf. IVReg., xvn, 1-6; F. Vigou-
roux, La Bible et les decouvertes modernes,6e edit.,4. in,
p. 532-540. D'ailleurs, envisagee en elle-meme, une
politique qui consistait a se mettre sous la dependanee
des empires paiiens du voisinage etait en opposition fla-
grante avec les principes theoCratiques, suivant lesquels
Jehovah etait seul le vrai roi et protecteur du pays. Cf.
Ose., vn, 8, 11; xi, 1 a; xiv, 1-3, etc. Le resultat d'une
telle conduite etait done aise a prevoir : le Seigneur
cessera de regarder le royaume d'Israel comme faisant
partie de son peuple, et il le « chassera de sa maison ».
Ose., ix, 15.

Malgre le caractere menacant du livre d'Osee, les pro-

messes en sont aussi un element tres important. Elles
apparaissent tres nettes, et relativement frequentes, a
cote des plaintes et des objurgations severes. Gf. n, 1,
14-24; m, 5; v, 15; vi, 1-3; xi, 8-11; xiv, 2-10, etc.
II faut signaler, entre toutes, celles qui se rappertent
au Messie et a son regne glorieux. Bien qu'Osee ne pre-
dise qu'un seul fait de la vie du Christ, et cela d'une
maniere typique, indirecte (cf. Ose., xi, lb, et Matth.,
n, 15; voir L.-C1. Fillion, L'Evangile selon S. Matth., .
Paris, 1878, p. 59, et Knabenbauer, dans ses notes sur
ces deux passages), il annonce du moins tres claire-
ment que le Messie naitra de David, Ose., in, 5, et il trace
un brillant tableau de Fage d'or qui sera inaugure par
lui. Ose., n, 1, 16-24; m, 5; xiv, 2-9.

On a fait observer, surtout a notre epoque (voir en
particulier Davidson, dans The Expositor, 1879,
p. 258sq.; T. K. Cheyne, Hosea with Notes, p. 27-30),
que « les menaces terribles et les consolantes pro-
messes du prophete Osee s'appuient sur une base iden-
tique, qu'il a la gloire d'avoir mise tres specialement
en relief : a savoir, 1'amour de Jehovah pour son
peuple; 1'amour outrage, saintement jaloux, qui s'irrite
et se venge; 1'amour malgre tout, qui pardonne et qui
sauve ». Cf. in, 1; ix, 10; xi, lb, 8-11; xiv, 5, 9, etc.
C'est la ce qu'on a tres justement appele « la note do-
minante de la plaidoirie d'Osee ». A ce meme point de
vue, on a aussi nomme Osee « le prophete des peines
tragiques de 1'amour ». Si on le compare avec Amos,
son contemporain, on voit que celui-ci regarde surtout
Jehovah comme le roi et le juge d'Israel, tandis
qu'Osee contemple surtout en Dieu 1'epoux et le pere
de son peuple. En ce sens, notre prophete a contribue
de la facon la plus noble au developpement de 1'idee
religieuse; mais on ne doit pas oublier que deja le
Deuteronome avait clairement presente cette belle et
grande pense"e du divin amour. Cf. Deut., 14, x-15; xxn,
6, 10-11, etc.

Nous devons noter encore 1'insistance avec laquelle
Osee releve les obligations avant tout morales que
1'alliance theocratique imposait a Israel. Ce dernier
s'imaginait bien a tort, comme le dit un texte celebre,
Ose., vi, 6; cf. v, 6, et vm, 13, qu'il reussirait a s'atti-
rer le pardon et la bienveillance de Jehovah par un
culte purement exlerieur, en lui immolant des trou-
peaux entiers de victimes. Non; c'est par la misericorde
qu'on se rend le Seigneur propice j'est par la con-
naissance pratique de Dieu qu'on merite ses bienfaits.

On a aussi etabli, pour mieux comprendre le carac-
tere special d'Osee, un rapprochement interessant entre
lui et Jeremie. L'un et 1'autre Us virent approcher,
celui-ci pour Juda, celui-la pour Israel, la catastrophe
inevitable, et ils eurent la douloureuse mission de
1'annoncer, d'en justifierle decret. Osee fut done comme
« le Jeremie du royaume du Nord ». Voir Stanley, Lec-
tures on the History of the Jewi&h Church, edit, de
1885, t. ii, p. 317. Le prophete d'Anathoth fait d'ailleurs
de frequentes allusions au livre d'Osee. Cf. Ose., I,
2, et Jer., m, 6,8; Ose., i, 11, et Jer., m, 18; Ose., n, 24,
et Jer., in, 19; Ose., in, 5, et Jer., xxx, 9; Ose., iv, 2, et
Jer., vn, 9; Ose., vm, 13; Ix, 9, et Jer., xiv, 10, etc. Voir
Kueper, Jeremias Sacrorum Librorum interpres et
vindex, p. 67-70.

Un autre fait interessant a signaler, c'est qu'il existe
des coincidences assez remarquables, non seulement de
pensees, mais aussi d'expressions, entre notre prophete
et le Pentateuque, et Pinteret est encore plus avive, si
Ton se souvient qu'Osee lui-meme, vm, 12, atteste que
la loi avait ete mise par ecrit et que les pretres en
etaient les interpretes. Cf. iv, 6. On a compose sur ce
point des listes considerables. Voir Curtis, The Levi-
tical Priest, 1877, p. 176-178; A. Scholz, Comment,
zum Buche des Proph. Hosea, p. XXXI-XXXH; Sharpe,
Hosea, 1884, p. 72-84, et aussi Hengstenberg, Authentic
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des Pentateuchs, t, i, p. 48-83; L. Reinke, Beitrdge
zur ErTdarung des Altes Testam., t. vm, p. 158 sq.
Qu'il suffise de noter les passages suivants: Ose., [, 2, et
Deut., xxxi, 16; Ose., r, 9, et Lev., xxvi, 12; Ose., i, 10,
et Gen., xxn, 17; Ose., n, 2, et Ex., i, 10; Ose., n, 5, et
Deut, xxvm, 48; Ose., n, 17, etEx., xxm, 3; Ose.,n, 20,
et Gen., ix, 2; Ose., in, lb, et Deut., vn, 8; Ose., in, 3, et
Deut., xx, 15; Ose., iv, 4, et Deut., XVH, 12; Ose., iv, 10,
et Deut., xxvi, 17; Ose., v, 14, et Deut., xxxii, 39; Ose.,

-vi, 3b, et Num., xxiv, 17; Ose., vm, 3, et Lev., xxvi, 17;
Ose., ix, 4, et Deut., xxvi, 14; Ose.,' ix, 10, et Deut.,
xxxii, 10; Ose., xi, 1, et Deut., xxvm, 66; Ose., xn, 13,
et Deut., xvin, 15, etc. Si tout n'est pasfrappant dans
ces rapprochements, leur ensemble ne saurait manquer
de faire impression; aussi divers critiques rationalistes
ont-ils cite loyalement le fait. A une epoque oii Ton
recule si hardiment la composition du Pentateuque jus-
qu'a une date tardive, il n'^tait pas superflu d'attirer
1'attention sur ce point.

V. PLAN ET DIVISION DU LIVRE. — II est evident que
nous ne possedons, dans les quelques pages qui nous
restent d'Osee, qu'un resume tres concis de son ensei-
gnement prophetique; mais ce resume nous revele fort
bien ce qu'etait sa parole. Toutefois, on reconnait
presque a Punanimite que, precisement a cause de leur
grande concision, il est assez difficile de diviser et sur-
tout de subdiviser ses oracles en diverses portions logi-
ques. On peut cependant fixer quelques points de re-
pere, quelques idees meres qui les jalonnent pour ainsi
dire.

Osee, en redigeant son livre, tres probablement vers
la fin de son ministere, 1'a divise en deux parties, dont
chacune exprime des pensees analogues, mais sous une
forme exterieure differente. II est incontestable, en
effet, que d'un cote les chap, i-m, de 1'autre les chap, iv-
xiv, composent un tout complet et ont en quelque sorte
leur vie a part.

l°Dans la premiere partie, i, 1-in, 5, qu'on peut appe-
ler, a cause de sa nature meme, le livre des symboles,
le prophete raconte et explique deux actions figuratives,
1'une dans les chap, i et n, 1'autre au chap, in, em-
pruntees a sa propre vie domestique, qui predisent aux
Israelites du Nord les malheurs que leur attireront
leurs infidelites envers le Seigneur, s'ils ne se conver-
tissent promptement, mais qui leur promettent en
meme temps une restauration ideale, dans le cas con-
traire. Ces trois chapitres presentent un interet tres
special, a cause de 1'element personnel qui y abonde.
On peut les regarder comme une sorte d'introduction
au livre entier, car ils en contiennent le principe et
1'essence meme. "Void la subdivision de cette premiere
partie : — 1° Premiere action symbolique, empruntee a
la vie d'Osee, i, 1-n, 1; — 2° Petit discours, qui expose
en propres termes ce que le paragraphe precedent a
decrit au figure, n, 2-23; — 3°Deuxieme action symbo-
lique : tentative pour ramener a .de meilleurs senti-
ments 1'epouse infidele, in, 1-5.

2° La seconde partie, iv, 1-xiv, 10, renferme deux dis-
cours prophetiques, dans lesquels Osee blame verte-
ment les crimes de ses concitoyens et annonce aux
coupables les represailles vengeresses du Seigneur :
c'est le livre des discours, qui se termine, comme le
precedent, par de glorieuses promesses d'avenir. Le
premier discours va de iv, 1, a xi, 11; le second, de xi,
12, a xiv, 10. Les commentateurs ne sont pas tous d'ac-
cord au sujet de cette subdivision, car le second livre
d'Osee forme une serie continue, sans points d'arret
bien marques, et les memes pensees sont reproduces
un peu partout: nous la croyons neanmoins prefe-
rable a toutes les autres qui ont ete proposees. Kaulen,
par exemple, Einleitung, p. 343-344, compte dans la
seconde partie d'Osee jusqu'i aeuf petits discours, qui
correspondent aux chapitres tv, v-vi, vn, vm, ix, x, xi,

xir, XHI-XIV; Ewald, Die Proph. des AltenBundes, t. i,
p. 138 sq.. partage les chapitres iv-xiv en trois sec-
tions : 1'accusation, vi, 1-vr, lla; le chatiment, vi, llb-
ix, 9; un retour retrospectif sur 1'histoire ancienne
d'Israel, avec 1'exhortation et lapromesse, ix, 10-xiv, 13.
Voir aussi Comely, Introduetio, t. n, pars 2, p. 529 sq.;
B. Neteler, Gliederung des Buches der zwolf Pro-
pheten, p. 13 sq. On peut partager comme il suit le
premier discours : 1° Tableau de la corruption deso-
lante qui regne dans Israel, sans exception de classes,
iv, 1-vn, 16; 2° necessite et annonce d'un chatiment
severe, vm, 1-xi, la; 3° promesses de salut, xi, 1M1.
— Le second se subdivise de la meme maniere : 1° L'ac-
cusation, xi, 12-xii, 14; 2° prediction des vengeances di-
vines, xni, 1-xiv, 1; 3° glorieuses promesses pour 1'ave-
nir, xiv, 2-10. — On le voit, le fond des pensees et le
sens general sont bien essentiellement les memes dans
les deux discours. Chacun d'eux se compose de varia-
tions sur ce triple element, qui s'y trouve plus ou moins
developpe : la constatation des fautes et les reproches,
les menaces, les promesses.

Les indications qui precedent ont montre qu'il existe
une unite et un ordre tres reels dans le livre d'Osee.
Lowth, De sacra Hebrseorum poesi, edit. d'Oxford,
p. 280, a done beaucoup exagere, lorsqu'il regarde ce
livre comme formant sparsa qusedam Sibyllas folia,,
sans aucune connexion logique. D'apres ce principe,
Eichhorn comptait seize fragments; von der Hardt, jus-
qu'a 29; Dathe, 27, etc.

La plupart des interpretes reconnaissent que les
deux parties du livre ne decrivent pas la meme epoque.
La premiere, qui suppose que la dynastie de Jehu
existait encore, cf. I, 6, represente les evenements qui
doivent avoir eu lieu avant 743, annee vers laquelle,
d'apres les calculs bases sur la chronologic assyrienne,
fut assassine Zacharie, le dernier representant de cette
race. La seconde partie expose ce qui se passa sous les
rois usurpateurs qui se succederent rapidement apres
la mort de Zacharie. La premiere remonte done cer-
tainement au regne de Jeroboam II, et c'est pour cela
qu'elle nous montre le pays comme jouissant encore
d'une grande prosperite materielle. Cf. n, 5, 11-12.
Mais on ne saurait determiner avec precision les dates
auxquelles correspondent les divers chapitres qui
suivent. Les tentatives qu'on a faites parfois pour les
fixer n'ont pas abouti a des resultats serieux.

VI. OSEE ENVISAGE COMME ECRIVAIN. — Le plus an-
cien jugement que nous possedions sur lui a ce point
de vue est celui de saint Jerome, qui disait de lui,
Prsef. in duodecim Prophetas, t. xxxvm, col. 1015 :
Commaticus est (c'est-a-dire, aux phrases courtes et
brisees), et quasi per sententias loquens. Rien n'est
plus exact. En effet, dans 1'emotion que lui cause la
vue des iniquites d'Israel et des chatiments qu'elles
attireront infailliblement sur ce peuple ingrat, Osee
s'exprime d'ordinaire en des propositions breves et
saccadees. Tres souvent les phrases ne sont reliees
entre elles par aucune particule copulative. Cf. iv, 7,
18; v, 3», 6*>, 10; vi,10; vn, 12,16; ix, 6, 9, 15; x, 1, 2»>,
6, 11b; xiv, 4, etc. Les images se precipitent d'une
maniere abrupte, s'accumulent, se heurtent meme, cf. v,
9 sq.; vi, 1 sq.; vii, 8 sq.; x, 11 sq.; xm, 3, 7 sq.,
de sorte qu'on a pu comparer le langage de notre
prophete a un torrent impetueux. D'autre part, son
style est habituellement tres condense, plein de vi-
gueur, de pensees. II y "a dans son ame un teonflit
perpetuel entre son amour pour ses compatriotes et
la colere qu'il ressent, comme ministre du Seigneur,
en voyant leur depravation morale. Cette lutte est une
source de beautes litteraires Ires reelles. Osee flotte
sans cesse entre la crainte et 1'esperance, entre les
accusations et les consolations, 1'indignation et 1'amour
qui bouillonnent a la fois dans son cceur. Get inces-
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sant va-et-vient des pensees, ce brusque passage d'une
figure a une autre, joints a sa grande concision dans
1'expression, le rendent parfois enigmatique, souvent
difficile a interpreter. II est, en tant qu'ecrivain, un
homme d'emotion plutot que de logique et il contraste,
sous ce rapport, avec son contemporain Amos, dont on
aime a le rapprocher, et qui est le prophete de 1'argu-
mentation bien agencee. Sa tendresse egale par instants
celle d'une mere; sa tristesse est ca et la si poignante,
qu'il pleure et gemit plutot qu'il ne parle. On ne peut
lire sans etre soi-meme vivement emu certains pas-
sages tragiques ou dramatiques, tels que vi, 4; vn, 13;
ix, 10, 14; XI, 2-4, 8 sq.

Les traits qui suivent peuvent etre cites comme carac-
terisant le style d'Osee d'une maniere plus speciale. —
1° Si les nombreuses images qu'il emploie sont souvent
tres suggestives (par example : Jehovah, en tant que
Dieu terrible et vengeur, est compare a un lion, v, 14,
a une panthere et a un ours, xiu, 7-8, a la teigne qui
devore les vetements, v, 12, et, en tant que JDieu de
bonte, a la pluie bienfaisante, vi, 3, et a la rosee, xiv,
6), il est rare qu'elles soient developpees. Le prophete
se contente frequemment de les indiquer en quelques
mots rapides. Cf. iv, 16; v, 14; vi, 3b et 4b; vn, 4, 6,
7, 11, 16; vin, 7; ix, 10; x, 7; xin, 3; xiv, 6, 7, 8.
Quelques-unes de ces images sont peut-etre extraordi-
naires et hardies; mais beaucoup d'entre elles sont
vraiment belles, originates et appropriees a 1'idee qu'elles
ont pour but de mettre en relief (par exemple, le bon-
heur futur du peuple theocratique represente par le lis
qui croit si abondamment dans la Palestine du Nord,
paries solides racines du cedre, xiv, 6, et.par le pin
toujours vert du Liban, xiv, 9). — 2° Osee a volontiers
recours aux paronomases expressives, C'est ainsi qu'il
joue sur les mots Jezrahel, I, 4,11; n, 22-23, Ephrai'm,
ix, 16; xiv, 9, Bethaven, nom ironique donne a Bethel,
iv, 15; x, 5. Voir aussi, dans le texte hebreu, vin, 7;
ix, 15; x, 5; xi,5, xn, llb, etc. II aime les inversions, cf.
vn, 8, 9; xi, 12; xn, 8, etc., les ellipses, ix, 4; xin,
9, etc., les antitheses, iv, 10, 16, etc. — 3°II emploie un
nombre assez considerable d'expressions particulieres,
plus ou moins rares. On peut citer entre autres:
n>sisN3, ii, 4; mb3a, n, 12; nr^n, 11, 15; yrh, in, 2;

nnv, v, 13; napy, vi, 8; npif, "vn, 9 ; n>33tf, vm, 6 ;
v:: T '.. - T : T • T -

>3mn, vm, 13 ; naioizrn, ix, 8 ; nm, xin, 1 ; ni3-iNbn,
-T:- T" : ~ ": : -

xin, 5; an:, xm, 14; vninn, xiv, 1, etc. Voir F. Keil,
T • T

Lehrbuch der historisch-kritischen Einleitung in die
kanon^und apokr. Schriften des Alt. Testam., 1859,
p. 277; W. Harper, A critical and exeget. Commen-
tary on Amos and Hosea, Edimbourg, 1905, p. CLXXII,
CLXXIII. — 4° Son vocabulaire est riche, varie; aussi,
quoiqu'il revienne constamment sur les memes themes,
il trouve toujours des mots nouveaux pour exprimer sa
pensee ; il ne se repete presque jamais. — 5°Parmi ses
constructions favorites, on peut citer 1'usage frequent de
]>x, surtout avec la signification de.«sans » (cf. in, 4; iv
l;v, 14; vn, 7,11; xm,4), de nay, (cf. iv, 16; v, 7; vn,
2; vm, 13 ; x, 2), etc.

Le texte primitif d'Osee ne nous est malheureusement
parvenu que sous une forme assez imparfaite, eomme
1'admettent la plupart des hebrai'sants. Des passages
assez nombreux ont ete visiblement alteres par les
copistes ; quelques-uns, sans doute, d'une maniere irre-
mediable : entre autres, iv, 4, 18; v, 2; 7, 11; vi, 7 ;
vn, 4; vm, 10b, 13; ix, 8, 13, etc. La seconde partie du
livre a souffert plus que la premiere, parce qu'elle est
en general plus difficile a comprendre. Neanmoins,
quoi qu'on ait dit en sens contraire, le texte massore-
tique est encore de beaucoup superieur a celui des
Septante, v dont les lecons ne meritent qu'exception-
nellement la preference. » Von Orelli, Das Buch Eze-

chiel und die zwolf kleinen Proph., p. 201. Pour la
critique du texte hebreu, voir Strack, Hosea et Joel
prophetss ad fideni codicis Babylonid Petropolitani,
Saint-Petersbourg, 1875; Toettermann, Varianten zum
Proph. Hosea, Helsingfors, 1878 ; Bser, Liber duode-
cim Prophet., Leipzig, 1878, p. 59 sq. ; Oort,~dans le
Theol. Tijdschrift, 1890, p. 365 sq., 480 sq.; Patter-
son, dans Hebraica, t. vn, p. 190 sq.; Harper, I. c.,
p. CLXXIII sq. Les conjectures faites par les critiques
pour amejiorer le texte sont tres souvent denuees de
bases solides.

VII. AUTHENTICITE ET CANONICITE DU LIVRE D'OSEE;
SON INTEGRITE. — 1° L'authenticite est si bien demon-
tree par les preuves extrinseques accoutumees, qu'elle
est admise a peu pres unanimement aujourd'hui,
meme par 1'ecole rationaliste la plus avancee. En effet,
independamment des temoignages de la Synagogue
(voir J. Furst, der Kanon des Alt. Testam., nach den
Ueberlieferungen in Talmud, Leipzig, 1868, p. 28-29;
L. Wogue, Histoire de la Bible et de I'exegese biblique,
Paris, 1881, p. 36 sq.) et de 1'Eglise chretienne
(voir F. Vigouroux, Manuel biblique, t. i, n. 34-36),
qui lui ont toujours accorde une place dans le canon
des Saints Livres, des descriptions si viyantes, si carac-
teristiques que celles qu'on trouve dans cet ecrit, ne
peuvent dater que du temps auquel elles se rapportent;
elles sont le fruit immmediat des douloureuses circons-
tances qu'elles exposent en termes emus et dramatiques.
Un temoin oculaire etait seul capable de tenir un pareil
langage. En outre, les allusions frequentes qui sont
faites a I'histoire contemporaine nous conduisent a la
meme conclusion, car elles supposent recents et connus
de tous,les evenements qu'elles signalent. Or, on nevoit
guere a quel ecrivain on pourrait attribuer tout cela,
sinon a celui qu'une tradition constante et le livre lui-
meme, cf. Ose., i, 1; in, 1, designent tres clairement
comme 1'auteur. On le comprend sans peine, le re-
sume de ce qui avait ete preche pendant une periode
de cinquante ans (au moins) put difficilement etre en-
trepris par un autre que le predicateur lui-meme, sur-
tout, comme c'est ici le cas, lorsque ce resume porte le
sceau d'un caractere si individuel.

2° L'emploi que plusieurs ecrivains sacres, posterieurs
a Osee, ont fait de son livre est aussi un garant de son
anciennete, de son authenticite, en m6me temps que de
sa canonicite. Nous avons vu plus haul (col. 1914) que
Jeremie lui a fait plusieurs emprunts. II est permis de
conjecturer, d'apres des ressemblances assez frappantes,
qu'Isai'eTa egalement connu. Cf. Ose., i, 3, et Is., vm,
3; Ose.,11,17, etls.,n, 14; Ose.,iv, 9, etls., xxiv, 2, etc.;
voir A. Stolz, Commentar, p. xxx. Le Nouveau Testa-
ment le cite jusqu'a neuf fois; ce qui est beaucoup pour
des pages si courtes. Cf. Matth., n, 15, et Ose., xi, 1;
Matth., ix, 13, et Ose., vi, 6; Matth., xn, 7, et Ose., vi, 6;
Luc., XXIH, 30, et Ose., x, 8; Rom., ix, 25-26, et Ose., n-,
24; ICor., xv, 55, et Ose., xin, 14; Heb., xm,l5, et Ose.,
xiv, 3; I Pet., n, 10, et Ose., n, 24; Apoc., vi, 16, et Ose.,
x, 8.

3° M. Nowack ecrivaiten 1880, dans son premier com-
mentaire sur le prophete Osee, p. 27: « L'integrite du
livre est aujourd'hui partout admise ; la tentative isolee
de Redslob, qui pretend que le passage Ose., vn, 4-10, a
ete plusieurs fois interpole, doit etre abandonnee comme
tout a fait avortee. » Voir Redslob, Die Integntdt der
Stelle Hosea iv, 4-10, Hambourg, 1842. Et pourtant,
M. Nowack lui-meme, moins de vingt ans plus tard
(1897), afflrme dans son comroentaire abrege des petite
Prophetes, p. 11, que les chapitres iv-xiv n'ont pas ete
arranges par Osee lui-meme, bien qu'ils soient de lai
pour Tensemble, et qu'ils contiennent des fragments
rapportes, sans liaison avec le contexte (entre autres,
vi, 5; vil, 3, 8 ; ix, 7, 10, 15; xn, 11-13). II en serait de
meme, dans la premiere partie du livre (chap, i-m).
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des passages i, 7 ; 11, 1-3, 6, 8-9, 16-18, 20-25, ainsi que
des mots « et David son roi », in, 4. M. Nowack regarde
aussi comme des additions posterieures les versets ou
partie de versets enumeres ci-apres, sans compter mainte
expression isolee: iv, 6a, 11,14 (la fin du verset), 15a; v,
3b; vi, 11; vii, 4; vin, lb; ix, 9 (en partie, du moins) ;
x, 3, 4, 5; xi, 3b-ll; xn, lb, 4b-7, 13-14; xiv, 10, etc.
C'est bien aller « jusqu'a 1'extreme », comme 1'a re-
proche a bon droit au hardi critique A. B. Davidson,
dans le Dictionary of the Bible, de Hastings, t. n, p. 425).
MM. Wellhausen, Prolegomena zur Geschichte Israels,
p. 417, et Skizzen und Vorarbeiten, t. v, 1892, p. 97;
Stade, Geschichte des Volkes Israels, t. i, p. 577;
Cornill, Einleitung in das Alte Testam., p. 173, et
dans la Zeitschrift fur alttestam. Wissenschaft,'i881,
p. 287-289; Schwelly, ibid., 1890, p. 227, et Oort,
Theolog. Tijdschrift, 1890, p. 345 sq., 480 sq.,
1'avaient precede dans cette voie, pour des motifs pure-
ment intrinseques. MM. Marti et Harper, les plus
regents commentateurs d'Osee, 1'y ont suivi tres large-
ment. M. Marti, Dodekapropheton, ire partie, p. 2-10,
distingue le livre original d'Osee, compose de la partie
de beaucoup la plus considerable de 1'ecrit, et les ele-
ments secondaires, ajoutes par une autre main ou
m£me par plusieurs autres, M. Harper, Amos and
Hosea, 1905, p. CLIX et CLX, etablit une distinction ana-
logue, et, de part et d'autre, les passages elimines ne
sont pas moins nombreux que ceux que signale M. No-
wack. Mais c'est un savant juif, le Dr Gra?tz, qui s'est
avance le plus loin sous ce rapport, Geschichte der
Juden, t. ii, Irepartie,1875, p. 93 sq., p. 214sq., p. 439sq.,
puisque, d'apres lui, la seconde partie du Jivre, chap, iv-
xiv, aurait ete tout entiere faussement attribute a Osee.
Cela revient presque a nier 1'authenticite du livre, puis-
que la majeure partie est enlevee au prophete dont elle
porte le nom.

Ges critiques ont pretendu agir avec quelque methode
en faisant leurs suppressions multiples. Us ont rejete
d'abord comme apocryphes tous les passages qui se
rapportent au royaume de Juda et a la maison de
David: par consequent, Ose., i, 7 ; n, 2; iv, 15 ; v, 5,10,
12-14; vi, 4, 11; vin, 14; x, 11; xn, 1, 3. On a ensuite
supprime ceux qui decrivent les benedictions te"mpo-
relles dont jouira le nouvel Israel apres sa restauration:
notamment n, 15-25; in, 1-5; v, 15-vi, 3, 5b ; xi, 10-11;
xiv, 2-10. Tout cela pour des motifs entierement subjec-
tifs, qu'il suffit presque d'exposer pour en demontrer
1'inanite. D'apres Cornill, I. c., « 1'image qu'Osee se
fait de 1'avenir ne sait rien d'un roi messianique issu
de la race de David; ii ne connait que Jehovah et Israel,
sans aucune autre personne intermediaire. >> Stade,
Geschichte des Volkes Israels, t. i, p. 557, tient a peu
pres le meme langage. Selon lui, 1'idee qu'Osee se fai-
sait de 1'avenir differait, sur les points essentiels, de la
maniere de voir qui devint plus tard typique, grace a
Isai'e et a la conception qu'il s'etait faite de la royaute";
on a done cherche apres coup a inserer cette concep-
tion dans les endroits ou elle manquait. On nous ap-
prend dans le detail comment cela eut lieu. Pendant ou
meme apres la captivite de Babylone, un citoyen du
royaume de Juda, lisant le livre d'Osee, le trouva tre
conforme a ses propres idees sur la theocratic; mais un
point etait incomplet: Israel ne pouvait revivre qu'a la
condition de se reunir a Juda, ou plutot de se soumettre
d'une maniere absolue a la royaute de Juda, et c'est
uniquement a Jerusalem, au centre de la theocratic,
que le Seigneur consentirait desormais a accepter des
sacrifices. De la les interpolations indiquees.

Cette facon de raisonner a paru tres justement con-
testable, subjective et arbitraire a de nombreux par-
tisans de la critique biblique plus ou moins avances.
"Voir Kcenig, Einleitung in das Alte Testam., p. 309-
310; A. B. Davidson, dans le Dictionary of the Bible

de Hastings, t. n, p. 425, et surtout Kuenen, Histor.-
krit. Einleitung, 2« edit., t. n, § 67, n. 9, qui en ont
demontre la grande faiblesse. Le mot « arbitraire »
suffit pour la caracteriser pleinement. Ceux qui atta-
quent si gravement 1'integrite du livre d'Osee com-
mencent par dire : II contient telles et telles idees;
mais ces idees n'ont ete emises pour la premiere fois
qu'a une epoque posterieure, par Isaie ou d'autres; d'ou
il suit que les passages qui les expriment ont ete ajou-
tes apres coup. Chose facile a affirmer, mais que nos
critiques sont incapables de demontrer, puisque le livre
d'Osee est la, avec toutes les garanties extrinseques et
intrinseques d'authenticite pour le detail comme pour
1'ensemble, et que les passages relatifs soit a Juda, soil
au glorieux retablissement d'Israe'l, s'harmonisent fort
bien avec le reste de 1'ccrit. Comme le dit M. Koanig,
Einleitung in das Alte Testament, p. 309-310, le pre-
tendu citoyen de Juda par lequel on fait completer le
livre a 1'avantage de ses propres compatriotes n'aurait-
il pas supprime les propheties d'Osee qui sont mena-
cantes pour eux, ou du moins ne les aurait-il pas
transformers en oracles favorables? D'ailleurs,parelles-
memes, les allusions au royaume de Juda dans le livre
d'Osee ne doivent pas plus exciter nos soupcons que
celles qu'Isai'e fait, de son cote, au royaume d'Israel. II
est vrai que, ca et la, Juda est mentionne par Osee d'une
maniere assez abrupte, qui surprend (par exemple, v,
10); mais on doit avoir egard au genre brise et saccade
du prophete. En outre, en maint endroit qu'on vou-
drait elirniner, les raisons particulieres apportees pour
la suppression ne demontrent absolument rien (voir le
commentaire du P. Knabenbauer, passim); ou bien,
d'autres passages, regardes comme authentiques, sup-
post nt et confirment ceux que 1'on accuse d'avoir ete
interpoles. L'authenticite de n, 6-7, est confirmee par v,
6, 15, etvi, 1 sq.; celle de n, 20, par v, 1, etc.

Quant aux raisons alleguees par Grsetz, elles
reviennent seulement a dire : 1° que les chap. I-HI sont
remplis de symbolismes, tandis que les chap, iv-xiv
n'en contiennent presque pas; 2° que, dans la premiere
partie, la diction est beaucoup plus calme, tandis qu'elle
est tres ardente et brisee dans la seconde. Mais ces
dissemblances, nous 1'avons vu, etaient dans la nature
meme des choses, et M. Graetz a simplement montre
que les deux parties du livre d'Osee different 1'une de
1'autre : ce que personne ne conteste. Voir Kuenen,
I. c., n. 11-14. On peut done conclure avec Davidson
Iui-m6me, An Introduction to Old Testament, t. in,
p. 236, « qu'Osee ait dispose les propheties (du livre
qui porte son nom) telles qu'elles sont a present, on ne
saurait en douter. »

VIII. AUTEURS A CONSULTER. — 1« Pour les questions
preliminaires, voir Ch. Bruston, Histoire critique de
la litterature prophetique des Hebreuxdepuis lesori-
gines jusqu'a la mort d'Isaie, Paris, 1881, p. 82 sq.;
'Stanley, Lectures on Jewish Church, edit, de 1885,
Londres, t. n, p. 317 sq.; *W. R. Smith, The Pro-
phets of Israel, 2eedit., 1875, lect. iv, 2; *Loewe, Bei-
trdge zum Verstdndniss des Proph. Hoseas, 1863;
* Duhm, Theologieder Propheten, Bonn, 1875, p. 126 sq.;
*B. Kueper, Das Prophetenthum des Alten Bundes,
Leipzig, 1870, p. 183 sq.; *von Orelli, Die altestamen-
tliche Weissagung, 1882, p. 254 sq.; *W. Nowack,
Die Zukunftshoffnung Israels in der assyr. Zeit, dans
les Theolog. Abhandlungen, 1902, p. 33-59; 0. Pro-
cksch, Geschichtebetrachtung bei den vorexil. Pro-
pheten, 1902, p. 14-28, 118-134; *J. Meinhold, Studien
zur israelit. Religionsgeschichte, t. I, lre partie: Elias,
Amos, Hosea, Jesaja, 1903; *P. Kleinert, Die Profe-
ten Israels in socialer^ Beziehung, Leipzig, 1905,
p. 38-47. — 2° Pour 1'explication detaillee, on peut
consulter les auteurs suivants : A) Commentateurs ca-
tholiques. Dans 1'antiquite, saint Ephrem, Opera sy-
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•riaca, t. n, p. 234-315, Theodoret de Cyr, t. LXXXI,
col. 1545 et suiv., saint Cyrille d'Alexandrie, t. LXXI,
•col. 1 et suiv., saint Jerome, t. xxv, col. 815 et suiv.;
^u moyen-age, Theophylacte, t. cxxvi, col. 563 et suiv.;
dans les temps modernes, Ribera, Sanchez, Cornelius a
Lapide, Calmet, qui ont explique tous les petits pro-
phetes; dans la premiere moitie du xixe siecle, P. F.
Ackermann, Prophetse minores perpetua annotations
illusfrati, Vienne (Autriche), 1830, et J. Scholz, Die
•zwolf klein. Propheten, Francfort, 1833. De nos jours,
P. Schegg, die klein. Propheten ubersetzt und erklart,
Ratisbonne, 1854; 2e edit., 1862, t. i; Ant. Scholz, Com-
mentar zum Buche des Proph. Hoseas, Wurtzbourg,
1884; Trochon, Les petits Prophetes, Paris, 1883;
J. Knabenbauer, Commentar. in Prophetas minores,
Paris, 1886, t. i; L.-C1. Fillion, La sainte Bible com-
mentee, t. vi, p. 339-387, Paris, 1897. — B) Les prin-
•cipaux commentateurs protestants et rationalistes du
prophete Osee depuis la fin du xvne siecle sont les sui-
vants : E. Pocock, Commentary on Hosea, 1685; H. von
der Hardt, Hoseas cum Targ. et commentar. Rab-
bin., 1703, 2e edit., 1775; Rosenmiiller, Scholia in
Vet. Testamen., t. vir, 1™ partie, 1812, 2* edit., 1827;
H. Ewald, Die Propheten des Alt. Testam. erklsert,
Stuttgart, 1840, 2e edit., 1867, t. i, p. 171-247; F. Hitzig,
Die zwolf klein. Propheten, Leipzig, 1838; 4e edit, pu-
bliee par Steiner, en 1881; Umbreit, Practischer Com-
mentar iiber die kl. Propheten, Hambourg, 1844; H.
Simson, Der Prophet Hosea erklart und ubersetzt,
1851; Pusey, The Minor Prophets ivith a Commentary
explanatory and practical, Londres,1860;A. Wiinsche,
Der Prophet Hosea ubersetzt und erklart mit Benut-
zung der Targumim und der judischen Ausleger,
Leipzig, 1868;. F. Keil, Die zwolf kleinen Propheten,
Leipzig, 1866; von Schmoller, Die Propheten Hosea
Joel und Amos, Bielefeld, 1872; A. Elzas, The Minor
Prophets, Londres, 1873, t. i, p. 12-92; W. Nowack,
Der Prophet Hosea erklart, Berlin, 1880; K. A. B. Tcet-
termann, Die Weissagungen Hoseas bis zur erstem
assyrisch. Deportation (Ose., I, 1-vi, 3), Wiirzbourg,
1882; E. Huxtable, dans le Speaker's Commentary,
.t. vi, Londres, 1882, p. 388-491; T. K. Cheyne, Hosea
withNotes and Introduction, Cambridge, 1884; J. Sharp,
Notes and Dissertations on Hosea, 1884; von Orelli,
Das Buch Ezechiel und die zwolf kl. Propheten, Nord-
lingue, 1888; La Bible annotee par une societe de
theologiens et de'pasteurs, Paris, s. d.: Les Prophetes,
t. in; J. T. de Visser, Hosea de man des Geestes,
Utrecht, 1886; Reynolds et Whitehouse, dans Ellicott,
An Old Testam. Commentary, t. v, p. 411-434; Hosea
translated from the Hebrew, with Notes explanatory
and critical, Londres, 1892; J. Wellhausen, Die kl.
Propheten ubersetzt mit Noten, 2e edit., 1893, p. 12-26,
95-131; J. P. Valeton Junior, Amos en Hosea, Nimegue,
1894 (une traduction allemande a ete donnee en 1898,
par P. R. Echternacht); W. Nowack, Die kl. Prophe-
ten ubersetzt und erklart, Gcettingue, 1897; J. Marti,
Dodekapropheton erklart, lre partie, Tubingue, 1903;
W. R. Harper, A critical and exegetical Commentary
•on Amos and Hosea, Edimbourg, 1905.

L. FILLION.
1. OSIANDER, Andre, theologien protestantv ne a

Guntzhausen, pres de Nuremberg, le 18 decembre 1498,
mort a Koenigsberg le 17 octobre 1552. A 22 ans il com-
menga a professer Fhebreu qu'il avail appris au couvent
-des^ Augustins de cette ville. Des 1'an 1522, il se mit a
precher les principes de la Reforme : aussi en 1529 fut-jl
depute au colloque de Marbourg et plus tard il prit une
part tres active aux conferences ou furent discutes les
articles de la confession d'Augsbourg. Apres la publica-
tion de PInterim en 1548, il quitta Nuremberg et il
etait sur le point de se rendre en Angleterre lorsqu'on
Jui offrit une chaire de theologie a 1'universite de Kxenigs-

DICT. DE LA BIBLE.

berg, qui venait de se fonder. II se separa des lutheriens
par ses doctrines sur la justification et son enseigne-
ment fut defere au synode de Wittemberg. Parmi les
ecrits d'Osiander nous avons : Harmonies evangelicae
libri quatuor, in quibus Evangelica historia ex IV evan-
gelistis ita in unum est contexla, ut nullius verbum
ullum omissum, nihil alienumimmixtum, nullius ordo
turbatus, nihil non suo loco positum, in-f°, Bale, 1537;
in-8°, Anvers, 1540; Biblia sacra quse, praster antiques
latins^ versionis necessariam emendationem, et diffi-
ciliorium locorum succinctam explicationem, multas
insuper utilissimas observationes conlinet, in-f°, Tu-
bingue, 1600. — Yoir Walch, Biblioth. theologica, t. iv,
p. 858; C. H. Wilken, A. Osiander's Leben, Lehren und
Schriften, in-4°, 1844. B. HEURTEBIZE.

2. OSIANDER Jean Adam, exegete lutherien allemand,
ne a Vaihingen, dans le Wurtemberg, le 3 decembre
1626, mort a Tubingue le 26 octobre 1697. II fut en 1680
chancelier de 1'Universitede cette derniere ville. Parmi
ses ouvrages, on remarque Commentaries in Penta-
teuchum, 5 in-f°, Tubingue, 1676-1678, qui jouit long-
temps d'une grande reputation; In Josuam, in-f°,
Tubingue, 1681; In Judices, in-f°, Tubingue, 1682; In
librum Ruth, in-f°, Tubingue, 1682; In primum et
secundum librum Samuelis, in-f°, Stuttgart, 1687;
Primitise evangelicse seu dispositiones in Evangelia
dominicalia et festivalia, 14 parties in-4°, Tubingue,
1665-1691; Disputationes academics^ in prsecipua et
maxime controversa Novi Testamenti loca, in-8°, 1680.

3. OSIANDER Lucas, surnomme 1'ancien, fils d'An-
dre Osiander, controversiste et exegete lutherien alle-
mand, ne a Nuremberg le 16 decembre 1534, mort a
Stuttgart^le 7 septembre 1604. II devint en 1596 surin-
tendant general des eglises de Wurtemberg, mais ses
attaques centre les Juifs 1'obligerent a renoncer a sa
charge en 1598. Parmi ses publications, nous mention-
nerons seulement Biblia latina ad fontes hebraici tex-
tus emendata, cum brevi et perspicua expositlone
illustrata, 7 in-4», Tubingue, 1573-1586; 1» edid., 1635.
David Forster en a donne une traduction allemande.
Stuttgart, 1609, laquelle a eu aussi plusieurs editions.

OSIER. Voir SAULE.

OStRlS, un des dieux du Pantheon egyptien (ng. 501).
Quelques critiques croient trouver son nom dans un
texte d'lsai'e, x, 4, en le ponctuant, il est vrai, differem-
ment de la tradition massoretique. Dans le jugement
porte par le Seigneur contre Ephraim, le prophete
demande aux Israelites ce qu'ils feront au jour de la
catastrophe, en qui ils chercheront du secours et ou ils
deposeront leurs tresors. II ajoute :

II ne reste qu'a se courber parmi les captifs
Ou a tomber parmi les tues.

C'est bien le sens du premier vers, tel qu'il est
ponctue dans le texte massoretique, Bilti kara' lahat
'assir, T»S^ nnn VHD »nb3. Bien qu'il y ait brusque chan-
gement de personnes en passant du verset 3 au ver-
set 4 (la 3e personne du singulier au lieu de la 2e du
pluriel, comme le met du reste la Vulgate), et qu'on
donne au mot tahat, « sous, a la place de, » le sens de
« parmi, » la traduction de ce verset donnee plus haut
peut se defendre et s'harmonise assez bien avec le con-
texte. Cependant ces difflcultes ont amene plusieurs
critiques a supposer une autre lecture du texte. Le pre-
mier qui 1'a proposee est Paul de Lagarde, Symmicta,
1870, in-8°, p. 105, qui cite un certain nombre d'adhe-
sions a son hypothese, Mittheilungen, in-8°, Goet-
tingue, 1884, 1.1, p. 210. Th. Cheyne, dans Polychrome
Bible, Isaiah, English translation, p. fO, 137, defend

IV. - 61
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cette opinion. D'apres ces critiques, il faudrait ainsi
couper et ponctuer les mots du texte : nn nyo 'ribs
"I>DN, Belli karcfaf, hat 'osir, c'est-a-dire : Beltis esl
tombee, Osiris est brise. Inutile aux Israelites de se
fier dans les divinites des Pheniciens, elles ne leur
seront d'aucune utilite; car elles ne se sauveront pas
elles-memes de la ruine. II n'est pas etrange de trouver
ici Osiris associee a Beltis. Beltis ou Baaltis est une
deesse phenicienne, specialement honoree a Gebal ou
Byblos, dont le culte a beaucoup emprunte a celui de
Tlsis egyptienne, comme la legende d'Osiris a penetre
le mythe de Baal ou d'Adonis. Ch. Vellay, Le culte et

501. — Statuette d'Osiris, Musee du Louvre.

les fetes d'Adonis Thammouz dans I'Orient antique
(Annales du musee Guimet, t. xvi), in-8°, Paris, 1904,
p. 9, 52, 65,167, 172. On sait d'ailleurs que 1'influence
egyptienne s'est fait sentir le long des cotes pheni-
ciennes : la legende faisait aborder a Byblos le corps
d'Osiris. Les inscriptions arameennes donnent aussi
bien noNsbn, milkosiris que Svssba, Milkbaal Corpus
Inscript. Semit, 123; M. J. Lagrange, Etudes sur les
religions semitiques, in-6, Paris, 1903, p. 103. Des Israe-
lites, habitant pres de la Phenicie, auraient mis leur
confiance dans Isis et Osiris, h/mores dans ces regions,
et Isai'e, x, 4, leur reprbcherait la vanite de leurs espe-
rances. Cf. Amos, v, 25.

Comme Baal est le dieu solaire des Arameens, Osi-
ris est aussi pour les Egyptiens le dieu soleil, mais
dans sa revolution nocturne, tandis qu'il se nomme Ra
lorsqu'il parcourt les douze heures du jour. Set, le dieu
des tenebres e\ de la nuit, veut tuer le dieu soleil,

mais c'est en vain, celui-ci reparait le lendemain sous
la forme d'Horus, ou soleil levant. Comme pour Osiris,
1'existence de chaque homme etait comparee a celle du
soleil : sa naissance ^st comme le lever du soleil a
I'Orient, sa mort, comme la disparition du soleil a
1'Occident. Par la mort, chaque Egyptien devenait un
Osiris et descendait dans la nuit du tombeau et du
royaume inferieur jusqu'au jour ou il devra renaitre a
une autre vie comme Hor-Osiris.

Ce mythe solaire, qui joue un si grand role dans la
religion egyptienne a ete humanise dans la legende
suivante : Osiris et Set etaient freres. Ce dernier,
jaloux d'Osiris, 1'avait assassine, avait coupe son corps
en morceaux qu'il renferma dans un coffre et jeta a la
mer. Apres de multiples recherches, Isis avait retrouve
le corps de son mari et frere, par ses larmes et ses
baisers elle avait ranime son cadavre au point qu'elle
avait pu en avoir un Ills Horus, qui n'est qu'Osiris
reincarne. Cette legende etait regue en Phenicie, puisque,
comme on 1'a vu, les Pheniciens faisaient aborder a By-
blos le corps d'Osiris. Tout ceci peut servir a autoriser
la lecture et la traduction nouvelle de ce passage d'lsai'e,
sans que cependant, tout bien considere, elles parais-
sent devoir 1'emporter sur le sens communement recu.

E. LEVESQUE.
OSMA DELGADO (Rodrigue d'), theologien espa-

gnol, ne a Badajoz le 21 juillet 1533, mort dans cette
meme ville en 1607. Pretre et chanoine, cet auteur tres
verse dans la theologie et les langues orientales a laisse
de nombreux ecrits parmi lesquels : De auctorilate
S. Scripturse, librilll, in-4°, Valladolid, 1594; Opera ad
sanctorum IV Evangeliorum cognitionem spectantia,
scilicet IV Evangeliorum recens recognita translatio,
cui e regions vetus et vulgata editio respondet. Prsece-
dit chronographia ab 0. C. ad excidium Hierosoly-
mitanum : Topographia locorum ad sacras Literas
pertinentium; de consensu et ordine Evangelistarum
liber. Sequuntur 1V Evangelical Histories coagmen-
tatss libri; paraphrasis Evangelicse Historise libri IV,
2 in-f°, Madrid, 1601; Expositio sive paraphrasis in sa-
cros CL Psalmos et in Cantica Canticorum cum anno-
tationibus et scholiis, in-4°, Madrid, 1601. — Voir
N. Antonio, Biblioth.'Hispana nova, t. n, p. 265.

B. HEURTEBIZE.
OSORIO Jerome, theologien catholique portugais,

ne a Lisbonne en 1506, mort a Tavilla, le 20 aout 1580.
II appartenait a une famille illustre, qui prit grand soin
de son education : a treize ans, on 1'envoya a Sala-
manque pour y etudier le latin et le grec; a dix-neuf ans,
il vint a Paris, ou il etudia la philosophie; mais il y
demeura peu, et passa de la a Bologne, ou il suivit avec
autant d'interet que de profit les legons d'hebreu et
d'Ecriture sainte. Revenu en Portugal, il fut charge par
le roi Jean III d'un cours d'exegese biblique : aussi
savant qu'eloquent, il expliqua avec grand succes le
prophete Isaie et Tepitre de Saint-Paul aux Remains.
Ordonne pretre peu de temps apres, il fut, grace a la
protection de 1'infant Louis de Portugal, nomme cure
de Tavara; mais bientot le cardinal Henri, frere du roi
Jean et eveque d'Evora, le fit archidiacre de ce diocese.
Enfin Catherine d'Autriche, veuve du roi Jean et regente
du royaume pendant la minorite de Sebastien son petit-
tils, le fit nommer eveque de Silves. II chercha vaine-
ment a detourner le roi Sebastien de 1'expedition
d'Afrique qu'il meditait. II fit a Rome un court sejour,
pendant lequel il fut traite avec la plus grande faveur
par le pape Gregoire XIII, qui estimait singulierement
son savoir et sa vertu. De retour dans sa patrie, il
employa 1'autorite morale qu'il avait sur les populations
a les empecher jle se m^ler aux troubles qui agiterent
le pays apres la mort du roi. Des lors, il demeura dans
son diocese jusqu'a sa mort. Ses ceuvres completes ont
ete publiees par son neveu, appele comme lui Jerome
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Osorio, sous ce titre : Opera omnia Hier. Osorii nepo-
tis diligentia in unum collecta, 4 petits in-f°, Rome,
1552. Une autre edition a paru a Rome, egalement en
4 in-f°, en 1592, sous un litre un peii different. II s'y
trouve plusieurs commentaires des livres de la Bible :
dans le tome n : In Epistolam B. Pauli ad Romanosj
dans le tome in : Paraphrasis in Job libri 111; Para-
phrasis inPsalmos; Commentaria in Parabolas Salo-
monis; Paraphrasis in Salomonis Sapientiam; dans
le tome iv : Paraphrasis in Isaiam libri V (imprime
separement a Bologne, 1577, in-4°, et a Cologne, 1584,
in-8°); Commenlarius inOseam prophetam ; Commen-
tarius in Zachariam; In Evangelium Joannis oratio-
nes xxi. — Voir Niceron, Memoires pour servir a I'his-
toire des hommes illustres, in-16, Paris, t. xi, 1730,
p. 202, et t. xx, 1732, p. 30. C'est par erreur qu' Andre
Schott, Hispanise bibliotheca, p. 532, attribue plusieurs
de ces ouvrages a Jerome Osorio le neveu.

A. REGNIER.
OSTERVALD Jean Frederic, theologien protestant

suisse, ne a Neuchatel en 1603, mort dans cette ville le
14 avril 1747. II avait etudie a Zurich, a Saumur, a Or-
leans, a Paris et a Geneve. II exerca les fonctions de
pasteur dans sa ville natale. II est surtout connu par
son edition de la traduction francaise de la Bible, de
Geneve, revisee par lui et publiee pour la premiere
fois, 2 in-f°, a Amsterdam, en 1724 : La Sainte Bible
avec les nouveaux arguments et les nouvelles reflexions.
Elle a eu de tres nombreuses editions et a ete en vogue
chez les protestants francais. Voir FRANCAISES (VERSIONS)
DE LA BIBLE, t. n, col. 2264-2265. Cf. Particularitez
concernant la vie et la mort de M. J . F. Ostervald,
dans Unparlheiische Kirchenhistorie Alien und Neuen
Testament's, lena, 1754, t. in, p. 1095 etsuiv.

OTAGE (hebreu : ben ta'arubdh; grec :
Vulgate : obses), personne que Ton remet aux mains
des etrangers ou des ennemis, en garantie de 1'execu-
tion d'une promesse. — Joas, roi d'Israel, ayant vaincu
etpris Amasias, roi de Juda, enti>a a Jerusalem et s'em-
para des tresors du Temple et du palais royal. Puis il
rendit a Amasias sa liberte et son royaume; mais, en
gage de sa soumission et pour couper court a toute
idee de revanche, il emmena avec lui a Samarie des
otages choisis sans doute parmi les families les plus
considerables du royaume de Juda. II Reg., xiv, 14;
Par., xxv, 24. Voir AMASIAS, t. i, col. 445. Les Septante
traduisent bene ta'arubdh, « fils de caution, » par uiot
TWV <7upi[ji.c'|£Mv, « flls des melanges, » en rattachant le
mot hebreu au verbe chaldeen 'arab, « meler. » La
Vulgate rend Fhebreu par obsides dans le livre des Rois,
ettrop servilement par filios obsidum, « fils d'otages, »
dans le livre des Paralipomenes. En dehors de ce cas,
il n'est pas question d'otages dans 1'histoire d'Israel
avant la captivite. Les Assyriens et les Chaldeens, au
lieu d'emmener des otages, faisaient des deportations
en masse et envoyaient des populations entieres d'un
pays dans un autre. Voir CAPTIVITE, t. 11, col. 227, 229.
— A 1'epoque des Machabees, il est fait mention de plu-
sieurs otages. Antiochus Epiphane fut otage a Rome.
I Mach., I, 11. Voir t. i, col. 693. Antiochus le Grand
avait ete oblige, apres sa defaite par les Remains, de
leur livrer des otages. I Mach., vin, 7. Voir t. i, 691.
Bacchide, general syrien du temps de Jonathas Macha-
bee, devint maitre de toute la Palestine, prit en otages
les fils des principaux du pays et les retint prisonniers
dans la citadelle de Jerusalem. I Mach., ix, 53. Vaincu
a son tour, Bacchides sut faire la paix avec Jonathas.
Pour obtenir le concours de ce dernier centre Alexandra
Balas, son competiteur, Demetrius Soter, roi de Syrie,
offril differents avantages a Jonathas, et, entre autres
choses, lui fit remettre les otages detenus dans la cita-
delle. Jonathas les rendit a leurs parents. I Mach., x,

6, 9. A son tour celui-ci, apres avoir recu la ville de
Gaza a composition, prit les fils des chefs comme otages
et les envoya a Jerusalem. I Mach., xi, 62. Enfin, quand
Simon eut pris le commandement a la place de son
frere, le general syrien, Tryphon, lui demand^, en vue
de la paix et de la delivrance de Jonathas, de lui en-
voyer comme otages deux des fils de ce dernier. Simon y
consentit a contre-coaur, se doutant bien qu'on agissait
de mauvaise foi. Le perfide Syrien garda en effet les
enfants et ensuite tua Jonathas. I Mach., xm, 15-23.

H. LESETRE.
OTHEI (hebreu: 'Utal, « qui porte secours; » Sep-

tante : FvwS;), fils d'Ammiud, de la tribu de Juda, de la
famille de Phares. C'est le premier nomme des enfants
de Juda qui habiterent Jerusalem apres le retour de la
captivite de Babylone. I Par., ix, 4. Beaucoup de com-
mentateurs le confondentavec Athaias (hebreu : 'Atdydh),
parce qu'il est nomme le premier parmi les descen-
dants de Juda (et de Phares, selon le texte hebreu,
qui s'etablirent a Jerusalem apres la captivite, II Esd.,
xi, 4, mais quoique les consonnes du nom soient a peu
pres les memes, la genealogie des deux personnages
est differente, excepte pour leur ancetre cornmun Juda (et
Phares). Un autre Israelite qui s'appelle aussi 'C/tai'dans
le texte hebreu, I Esd., vin, 14, est appele I]thai dans
la Vulgate, qui s'est ici plus rapprochee de la ponctua-
tion hebraique que pour Othei. Voir UTHAI.

OTHIR (hebreu: tidtir; Septante: '&9?ip!), le trei-
zieme des fils d'Heman, de la tribu de Levi. I Par., xxv,
4. II fut le chef de la vingt et unieme division des
chanteurs, composee de douze de ses fils et de ses
freres, du temps .de [David. I Par., xxv, 28. Voir HE-
MAN 3, t. in, col. 587.

OTHNI (hebreu : 'Otni; Septante: '09vt), 1'aine des
six fils de Semei, qui sont appeles « des hommes vail-
lants ». Us etaient de la tribu de Levi, de la branche
de Core, et furent charges de la garde des portes de la
maison de Dieu. I Par., xxvi, 7, 12.

OTHOLIA (hebreu: 'Afalydh; Septante: FoOoXca),
de la tribu de Benjamin, des « fils de Jeroham », un
des chefs de famille qui residerent a Jerusalem. I Par.,
vin, 27. — Le texte hebreu donne le meme nom a deux
autres personnages, la fille d'Achab et le pere d'un
des captifs qui revinrent de Babylone. La Vulgate
les appelle Athalie et Athalia. Voir ces noms, t. i,
col. 1207.

OTHONDEL ('olni'el, « lion deDieu; » Septante :
Fo9ovtr|X, le y grec remplacant ici le y hebreu, comme
dans r<i?a pour lazzah, 2r)ywp pour sdlar, etc.; Vul-
gate : Othoniel et une fois Gothoniel, I Par., xxvn, 15),
le premier des Juges d'Israel apres Josue. — Othoniel
etait fils de Cenez, frere de Caleb. Ce dernier avait
regu pour son lot un territoire situe dans la tribu de
Juda. Dans ce territoire se trouvait la ville de Ca-
riath-Sepher, encore occupee par une population cha-
naneenne. Voir CARIATH-SEPHER, t. n, col. 278. Caleb
promit de donner en mariage sa fille Axa a qui s'empa-
rerait de la ville. Othoniel accomplit cet exploit et prit
pour femme Axa. Celle-ci avait recu de son pere un
domaine qui lui parut trop aride. Elle excita Othoniel
a demander a Caleb un champ mieux arrose; mais en fin
de compte, elle se decida a intervenir elle-meme et
obtint adroitement ce qu'elle souhaitait. Jos., xv, 13-19;
Jud., i, 12-15. Voir AXA, t. I, col. 1294. La Vulgate fait
d'Othoniel un jeune frere de Caleb, qui lui-meme,
d'autre part, Num., xxxii, 12, est appele flls de Jephone
et Cenezeen, c'est-a-dire descendant de Cenez. Voir
CENEZEEN, t. n, col. 421. Cenez serait ainsi un ancetre
commun a Caleb et a Othoniel, et ce dernier ne serait
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fils de Cenez et jeune frere de Caleb que dans un sens
large, par consequent cousin de Caleb et d'Axa et, par
son age, plus rapproche de celle-ci que de son pere.
Les Septante voient en Cenez un frere de Caleb, roOovt^X
utbs Ksve£ ifieXopou XaXs§, ce qui supposerait deux Cenez,
1'un ancetre patronymique et 1'autre, frere de Caleb et
pere d'Othoniel; ce dernier seraitalors lepropre neveu
de Caleb et le cousin germain d'Axa. Le lexte hebreu se
prete a 1'un et a 1'autre sens; il ne peut par consequent
servir a elucider la difflculte. Cf. F. de Hummelauer, In \
libr. Judicum et Ruth, Paris, 1888, p. 45. Quelle que
soit la solution adoptee, il est certain qu'Othoniel eteiit
cousin d'Axa; il pouvait meme etre cousin germain
sans que la Loi mit opposition a son mariage. —
Apres la mort de Josue, les Israelites de la generation
qui n'avait pas vu les merveilles de 1'entree en Cha-
naan et de la conqucte du pays, oublierent Jehovah
et se mirent a adorer les Baals el les Astartes des
Chananeens qui les entouraient. Mai leur en prit, car,
pour leur chatiment, Jehovah les laissa opprimer par
les peuples dont ils partageaient 1'idolatrie. Jud., n, 10-
ui, 6. Durant la vie d'Othoniel, assez peu d'annees par
consequent apres la mort de Josue et de Caleb, un roi
de Mesopotamie, Chusan-Rasalhaim, descendit jusqu'en
Palestine, battit les Israelites et leur imposa un tribut.
Cf. Josephe, Ant. jud., V, in, 2. Ce roi n'est encore
connu que par la Bible; les documents cuneiformes
n'ont rien revele a son sujet. Cf. Vigourous, La Bible
et les decouvertes modernes, 6e edit., t. in, p. 96. La
sujetion des Israelites dura huit ans, au bout desquels
ils se tburnerent vers Jehovah, comme vers leur Dieu
unique, et lui demanderent secours. L'esprit de Jeho-
vah vintalors sur Othoniel, qui jugea Israel et marcha
a la guerre, ce qui signine que, sur 1'inspiration de Dieu,
1'ancien conquerant de Cariath-Sepher prit le comman-
dement des guerriers Israelites et commencala campagne
contre les oppresseurs. Josephe, loc. cit,, suppose
qu'Othoniel mit a mort la garnison laisee par Chusan-
Rasathaim et qu'a 1'aide des partisans nombreux qui se
rangerent sous ses ordres a la suite de ce premier exploit,
il put faire face au roi mesopotamien, accouru pour
maintenir sa suzerainete, le battit et le forca a regagner
1'Euphrate. L'auteur sacre ne dit rien ni sur le genre
d'oppression que Chusan-Rasathaim exercait contre
Israel, ni sur la manieredont Othoniel entreprit etmena
sa campagne victorieuse. En somme, les Israelites
furent delivres du joug etranger; la tranquillite regna
ensuite dans leur pays pendant quarante ans et Otho-
niel mourut. Jud., in,7-ll.Cesevenements se passerent
vers 1409-4400 avant Jesus-Christ, c'est-a-dire a une
epoque ou les rois d'Assyrie, n'ayant rien a craindre
des rois de Babylonie avec lesquels ils avaient fait
alliance, pouvaient impunement pousser leurs pointes
dans les pays du sud-ouest. Voir ASSYRIE, t. i,
col. 1165. H. LESETRE.

OTTOBONIANUS (CODEX). - I. Le manuscrit
cursif du Vatican cote Ottoboni grec 298 doit sa cele-
brite au fait qu'il est le seul temoin grec du Comma
Joanneum (I Joa., v, 7); car le Ravianus de (Berlin,
copie au xvie ou au xvne siecle sur la Polyglotte d'Al-
cala, le Neapolitinus (Bibliot. Naz. II, Aa, 7), ou le
verset est ajoute en marge d'une main du xvne siecle,
et le Montfortianus de Dublin (Trinity Coll., G. 97),
fabrique au xvie siecle pour relever le defi d'Erasme,
ne comptent pas et n'auraient jamais du compter. C'est
un petit in-12 (0,171 X 0,121) du xve siecle, ayant
263 feuillets a deux colonnes de 27 lignes et contenant
les Actes, les Epitres catholiques et celles desaintPaul.
Gregory et Scrivener le >designent par les num^ros
162a« 200p*"i, von Soden par le sigle a 460. — II est
grec-latin ou plutot latin-grec, le latin ayant ete ecrit
d'abord a gauche de chaque page et le grec ajoute apres

coup et trop souvent accommode au latin. On s'en fera
une idee par ces deux exemples du f° 120 recto :

Ignoratis fres qa qcqe
baplizati sum. + Cose
pulti en sum cu illo p

+ 1 i ihui
morte ipsius

baptizati
sumus

(note marginals)

ol ott ooot
+ IPJVS
w Sta TOU

+ si;
TOV Odvatov

tv

(note marginale)

Et quelques lignes plus bas avec renvoi a la marge
inferieure :

r,ji.a?ult nb sviamus pecc U

Si e mortui sum cu XPo El 8s au£9avoy.£v cuv

U q eni mortuus e justiflcat 6 ^
a peccato.

Un pareil codex n'a pour le grec aucune valeur cri-
tique et il ne meritait pas 1'honneur que lui fit le car-
dinal Wiseman en reproduisant en fac-simile le passage
qui contient le verset des trois temoins celestes, f° 105
verso :

ritas. Quia tres sunt Tsta. "On rpst; £tatv
qui testimoniu dat in o't (Aap-rupoTme; airb TO-J
coslo. pat. vbu et sp scs ovvou • TTYIP ' Xoyoc /.a"c wva

et hii tres unu sut. Et x«\ ol tp£lc
tres sut qui testimoniu Tpst; ela-lv t
dant I Ira. sps. aqua et ctno T^C YVJC'TO TIVX TO u2

sanguis. Si testimoniu TO aljxa. El Ty]v jjiapnjptav

On savait deja que les codex bilingues sont tres sujets
a caution; tantot c'estle latin qui est modifie d'apres le
grec, tantot le grec d'apres le latin. L'Ottobonianus 258
nous offre de nombreux exemples du premier pheno-
mene; car le grec avait ete ecrit tout d'abord a 1'inte-
rieur des pages, attendant le latin qui a ete naturelle-
ment caique sur le grec. En voici un exemple caracte-
ristique :

Kai TO rcva Icrrtv TO Et sps e qui testificatur
[poijv

OTC TO Trva -!\ dXrjOsta' qm sps e veritas. Qm tres

et<rtv ol [xapTupouvT££^Tb sut qui testimoniu dat. sps
[itva TO

u'Swp xas TO alfia1 xai ol aqua et sanguis. et hii
[Tp£?i; el; [tres unu

Iv g i f f t v ' e i Trjv jxapTuptav sut. Si testimoniu

Au xive s. — car YOttob. 258 (Gregory-Scrivener :
461**, 198v*"i 60aPoC) von Soden a 400) est de la fin du
xrve s. — presque tous les textes latins avaient le Comma
Joanneum et la variante singuliere quoniam Spiritus
est veritas ne peut guere deriver que du grec.

F. PRA.T.
OUBLI (hebreu : neSiydh, de ndsdh, «. oublierj; »

Septante, une fois : g7rOu)<7iiovri, Eccli., xi, 27 (29);
S. Pierre, II, i, 9, une fois : lffi-/\; Vulgate : oblivio)
manque de memoire sur un point donne.

1° Au sens litteral. — La Loi dispose que celui qui a
oublie une gerbe dans son champ doit la laisser pour
les malheureux. Deut., xxiv, 19. Le chef des echansons
oublia Joseph dans sa prison. Gen., XL, 23. Les Apotres
oublierent de se munir de pain avant de traverser le lac.
Matth., xvi, 5; Marc, vin, 14. La mort fait qu'on est
bien vite oublie. Eccle., n, 16; vm, 10; ix, 5; Sap., H,
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4. II ne faut pas s'eloigner des puissants si Von ne veut
pas en etre oublie. Eccli., xm, 13. Moiise donna aux
Israelites un cantique que la posterite ne devait pas
oublier, Deut., xxxi, 21, et Jeremie remit aux deportes
un exemplaire de la Loi pour qu'ils ne 1'oubliassent pas.
II Mach., n, 2.

2° Au sens figure. — 1. On oublie certaines choses en
ce sens qu'on n'en tient plus compte. Les annees de
disette devaient. faire oublier les annees d'abondance,
Gen., XLI, 30, de meme qu'au jour du bonheur on oublie
le malheur, et reciproquement. Eccli., xi, 29. Cf. Job, xi,.
16. Dieu fera venir sur son peuple coupable une honte
qu'il n'oubliera pas. Jer., xxm, 40; mais un jour, Israel
regenere oubliera la honte de sa jeunesse, Is., LIV, 4, et
les angoisses d'autrefois. Is., LXV, 16. Joseph donna a
son premier-ne le nom de Manasse, parce qu'il lui fai-
sait oublier sa peine. Gen., XLI, 51. — 2. L'oubli est
quelquefois 1'insouciance. Le fidele Israelite veut que
sa droite oublie de se mouvoir si lui-meme oublie Jeru-
salem. Ps. cxxxvii (cxxxvi), 5. L'afftige se sent mis en
oubli, loin des cceurs, comme un mort. Ps. xxxi (xxx),
13. Job, xix, 14, se plaint aussi que ses proches 1'ou-
blient. II est recommande de donner du vin a celui qui
va perir, afin qu'il oublie sa misere. Prov., xxxi, 7. L'en-
fant ne doit pas oublier les douleurs de sa mere, Ec-
cli., vn, 29, ni 1'emprunteur celui qui a repondu pour
lui. Eccli., xxix, 20. Dans la prosperite, il ne faut pas
oublier son ami, Eccli,, xxxvn, 6, ni sa fin derniere
pendanl le cours de la vie. Eccli., xxxvm, 22. Une jeune
lille n'oublie pas sa parure. Jer., n, 32. La nation Israe-
lite a etc oubliee de ses amants, Jer., xxx, 14, et elle-
meme a oublie les crimes de ses peres. Jer., XLIX, 9.
Saint Paul oublie ce qui est derriere lui, pour se donner
tout entier au present et a 1'avenir. Phil., HI, 13. L'impie
dit : « Dieu a oublie, » il ne se soucie pas des actes de
1'homme. Ps. ix, 11. Pourtant, meme un passereau n'est
pas en oubli devant Dieu. Luc., xn, 6. Certains Chretiens
oubliaient 1'exhortation de Dieu a la patience. Heb., xn,
5. Dieu n'oublie pas leurs osuvres, Heb., vi, 10; cf. Ec-
cli., in, 15; qu'eux-memes n'oublient ni 1'hospitalite ni
la bienfaisance. Heb., xm, 2, 16. — 3. L'oubli peut en-
core marquer le renoncement inspire soit par le devoir,
comme quand 1'epouse est invitee a oublier son peuple
et la maison de son pere, Ps. XLV (XLIV), 11, soit par la
grande affliction, comme quand 1'homme durement
eprouve oublie de manger son pain, Ps. en (ci), 5, ou
quand 1'Israelite, apres la ruine de Jerusalem, oublie
le bonheur. Lam., in, 17. — 4. L'oubli est aussi 1'aban-
don. Jehovah a fait oublier les solennites dans Sion.
Lam., n. 6. Judith, xvi, 23, livre le conopee d'Holoferne
en anatheme « d'oubli v>, d'apres la Vulgate. Le se'ol est
la terre de 1'oubli, Ps. LXXXVIII (LXXXVII), 13, et le sein
maternel oublie le pecheur qui y est descendu. Job, xxiv,
20. La cite de Tyr sera oubliee durant soixante-dix ans.
Is., xxm, 15; cf. Sap., xvn, 3. — 5. L'oubli est meme
prete aux animaux et aux etres insensibles. L'autruche
oublie ses oeufs sous les pieds de ceux qui passent dans
le desert. Job, xxxix, 17. Le pied des vivants oublie le
chemin que suivent les mineurs, c'est-a-dire ne le suit
pas. Job, xxvni, 4. Le feu et 1'eau ont oublie leur vertu
naturelle pendant les plaies d'Egypte. Sap., xvi, 23;
xix, 19. C^~

3° L'oubli de Dieu par Vhomme. — 1. JDieu a tout
fait pour n'etre pas oublie de son peuple, Sap., xvi, 11;
Ps. LIX (LVIII), 12; et pourtant cet oubli coupable est
frequemment reproche a Israel. Ps. LXXVIII (LXXVII), 7,
11; cvi (cv), 13, 21; Deut., xxxn, 18; Jud., in, 7; I Reg.,
xii, 9; Is., XVH, 10; LI, 13; LXV, 11; Jer., in, 21; xm,
25; xvm, 15; xxm, 27; Bar., iv, 8; Ezech., xxn, 12;
xxm, 35; Ose., n, 13; iv, 6; vm, 14; xm, 6; I Mach., i,
51, etc. — 2. Nombreuses sont les exhortations a ne pas
oublier Dieu, Deut, iv, 9, 23, 31; vi, 13; vnr, 11, 19;
xxv, 19; Ps. cm (en), 2; Prov., HI, 1; iv, 5, etc., et les

menaces centre ceux qui 1'oublient. Job, vm, 13; Ps. ix.
18; L (XLIX), 22. II est prescrit de ne pas faire boire le
roi, de peur qu'il n'oublie la loi de Dieu. Prov., xxxi,
5. Lemechant oublie cette loi. Ps. cxix (cxvm), 139; le
juste ne 1'oublie pas^ Ps. cxix (cxvm), 16, 6^ 83, 93,
109, 141, 153, 176, et il s'e tonne parfois d'etre eprouve
sans avoir oublie Dieu. Ps. XLIV (XLIII), 18, 21. Israel,
qui avail oublie son bercail, reviendra a Dieu pour une
alliance qui ne sera jamais oubliee. Jer., L, 5, 6. — 3
Saint Jacques, i, 25, compare celui qui ecoute la parole
et 1'oublie a celui qui se regarde dans un miroir et ou-
blie ce qu'il y a vu. Le mauvais cbretien oublie de quelle
maniere il a ete purifie. II Pet., i, 9.

4° L'oubli de 1'homme par Dieu. — En principe,
Dieu ne peut oublier sa creature que par un abandon
volontaire; il a pour elle des sentiments de bonte et de
compassion. Dans sa misericorde et sa justice, il n'ou-
blie ni le cri du pauvre ni la clameur de 1'ennemi.
Ps. LXXIV (LXXIII), 19, 23. Le juste se demande parfois
si Dieu ne 1'a pas oublie. Ps. xm (xn), 1; XLII (XLI), 10;
xnv (XLIII), 24; LXXVII (LXXVI), 10; Lam., v, 20. Dieu
n'oubliera pas toujours leg mauvaises actions de son
peuple. Am,, vm, 7. II oubliera meme Israel devenu
infidele, Jer., xxm, 39, il 1'abandonnera. Mais cet oubli
ne sera pas definitif. Le malheureux ne sera pas tou-
jours oublie et son cri sera entendu. Ps. ix, 13, 19.
Jehovah n'oubliera pas les affliges, Ps. x. 12, et surtout
il n'oubliera pas Israel. Is., XLIV, 21.

Sion dit : « Jehovah m'a abandonnee,
Le Seigneur m'a oubliee! »
Une femme oubliera-t-elle son nourrisson,
Sans piti6 pour le fruit de ses entrailles?
Quand les meres oublieraient,
Moi, je ne t'oublierai point! Is., XLIX, 15.

H. LESETRE.
QUEST, point cardinal. Voir OCCIDENT.

OURAGAN (hebreu : sofdh, sa'ardh, Sa'avdh,
so'dh : Septante : xa-uatv^ cruavjetcriAo;; Vulgate : tem-
pestas, turbo), violente agitation atmospherique pro-
duite par un vent furieux. Dans les immenses espaces,
comme les grands deserts d'Afrique et d'Asie, des mou-
vements de 1'air sont excites par 1'elevation de la tem-
perature et les variations de la hauteur barometrique.
Les courantsqui se forment alors,nerencontrantaucun
obstacle sur un sol sans relief, s'accelerent jusqu'a at-
teindre une vitesse qui peut aller a 2700 metres par
minute, soulevent et ravagent tout sur leur passage.
Quand un vent violent souffle ainsi sur nier ou sur une
nappe d'eau assez etendue, il y cause une tempete. Voir
TEMPETE. Sur terre, dans les pays chauds, ce vent vio-
lent s'appelle sirocco, khamsin, simoun, selon les
contrees, ou la direction qu'il suit, et devient tres fu-
neste a la vegetation et parfois aux etres vivants.

L LES OURAGANS DANS LA BIBLE. — 1° La neuvieme
plaie d'Egypte consista dans un formidable ouragan qui
dura trois jours et couvrit le pays occupe par les Egyp-
tiens de tenebres si epaisses qu'on aurait pu les palper,
si bien que les malheureux ne se voyaient pas les uns
les autres et durent rester immobilises a leur place.
L'auteur de la Sagesse, xvn, 2-20, decrit cette plaie
avec plus de detail. II montre les Egyptiens « enchaines
tout a coup par les tenebres, prisonniers d'une longue
nuit, enfermes sous leur toit et etendus sur leur couche,
retenus la comme dans une prison sans chaine de fer >\
II parle du laboureur, du berger, de 1'ouvrier, surpris
dehors par le fleau et enchaines par les memes tenebres
pendant que les serpents et les autres animaux, eux
aussi frappes de terreur, font entendre leur voix ef-
frayante. En meme temps, les malheureux Egyptiens
apercoivent comme des fantomes et des spectres lugu-
bres, des lueurs et des flammes qui les epouvantent,
sans que rien puisse eclairer la sombre nuit dans la-
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quelle ils sont plonges. — Cette description convient
tres bien au terrible phenomene dont 1'ecrivain sacre a
du etre temoin lui-meme, celui du simoun africain,
vent du sud-ouest qui souffle du desert de Libye sur
1'Egypte, et parfois souleve des montagnes de sable dans
lesquelles sont ensevelies des caravanes entieres. Les
Arabes Fappellent khamsin, c'est-a-dire « cinquante ».
parce que ce vent souffle pendant une periode de cin-
quante jours, entre mars et mai, mais durant des inter-
valles de deux, trois ou quatre jours, suivis d'un calme
plus ou moins long. «. II s'annonce par une chaleur
d'une nature particuliere, que connaissent tres bien les
indigenes et qui commence a les remplir d'effroi. Bien-
tot un point imperceptible tache au loin 1'horizon; il
grandit a vue d'ceil, et, comme un immense voile qui
se deploie, il envahit le ciel tout entier. L'air, d'abord
tranquille, s'agite, la tempete se dechaine, quelquefois
des tourbillons se forment et ces cyclones terrestres
emportent tout dans leurs cercles gigantesques. Plus
souvent, 1'ennemi approche sans perturbation sensible
de 1'air : on dirait une armee d'esprits qui s'avance
silencieusement et ne manifesto sa presence que par ses
devastations. Le ciel tout d'un coup se rembrunit, 1'es-
pace est rempli de poussiere, le disque solaire devient
rouge comme le sang, puis livide; tout le firmament
palit et se colore de teintes violaceeset bleuatres. D'epais
nuages de sable fin, rouges comme la flamme d'une
fournaise, enveloppent toute 1'atmosphere et 1'embrasent
comme un immense incendie. Ils brulent tout sur leur
passage; ils aspirent la seve des arbres, ils boivent 1'eau
renfermee dans les outres. Lorsque le thermometre
marque de 20 a 25 degres, le khamsin eleve aussitot la
temperature a 40 et 50 degres. Peu a peu les tenebres
deviennent plus epaisses; bientot tout est sombre, plus
sombre que nos plus noires journees d'hiver, obscurcies
par les plus epais brouillards; on ne pent rien distin-
guer a quelques pas devant soi, on ne peut sortir, on
ne peut marcher. Mgrne jusqu'au fond des maisons,
impossible d'echapper a cette poussiere imperceptible
qui penetre partout, dans les appartements les mieux
fermes, dans les vases les mieux couverts. Elle se depose
sur le visage comme un masque entlamme, elle s'insinue
dans les narines et dans la bouche; chargee de mole-
cules sulfureuses, elle produit dans tout 1'organisme
une irritation violente, et, atteignant jusqu'auxpoumons
qu'elle brule, elle peut en arreter le mouvement et oc-
casiouner la mort. La respiration est courte et penible,
la peau se desseche et se crispe, la transpiration s'arrete,
le sang afflue a la tete et a la poitrine, on est plonge
dans une prostration profonde, on se sent impuissant
et desarme centre un si terrible ennemi. Le chameau
se jette a terre et enfonce le nez dans le sable, les ani-
maux se cachent, les hommes s'enveloppent la tele d'un
pan de leur manteau, ils abandonnent leurs huttes ou
leurs tentes, ils descendent dans les souterrains, dans
les puits et dans les tombeaux, ou ils sont comme « en-
chaines par les tenebres ». Sap., xv'n, 2... On est reel-
lement plonge dans une atmosphere ou une mer de
sable brulant, de sorte que les tenebres qui vous enve-
loppent sont veritablement des tenebres palpables.
Exod,, X, 21. » Vigouroux, La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t, n, p. 343-345. A la neuvieme plaie
d'Egypte, le fleau fut d'autant plus terrible que Dieu
lui-meme le dechainait pour vaincre 1'obstination du
pharaon. A en croire Herodote, in, 26, Cambyses aarait
envoye de Thebes, en Egypte, une armee de cinquante
mille hommes, pour reduire les habitants de 1'oasis
d'Ammon, a sept journees de marche au nord-ouest, a
travers les sables. A mi-chemin, le vent du sud, le
khamsin, s'eleva et ensevelit toute 1'armee sous les sables
amonceles par la violence de 1'ouragan. Cette catastrophe
n'est pas incroyable, etant donnee la puissance destruc-
tive du khamsin et 1'inertie par laquelle il paralyse tout

d'abord ses victimes. Des caravanes ont souvent peri,
entierement ou partiellement, au milieu d'ouragans de-
chaines dans les deserts de sable. — 4° Des effets ana-
logues sont produits par le sirnoun dans le grand desert
d'Arabie, qui occupe la plus grande partie de la pres-
qu'ile Arabique, de 1'Euphrate a 1'ocean Indien. Les
caravanes de la Mecque ont beaucoup a en souffrir. Cf.
Didot, Univers pittoresque, Egypte moderne, 3e part.,
p. 96-98. Asarhaddon, plus heureux que Cambyse, put
faire traverser de Test a 1'ouest le desert d'Arabie par
son armee pour aller soumettre les chefs arabes du pays
de Bazou. Cf. ARABIE, t. i, col. 866; Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient classique, Paris, t. in,
1899, p. 359. La Sainte Ecriture m'entionne Faction de
ce simoun dans le Hauran, Job, i, 19, aux environs de
Babylone, Is., xxi, 1, et en Palestine, sur laquelle il
souffle de Test. Ose., xm, 15. La Palestine, en effet, si-
tuee entre les deux grands deserts d'Afrique et d'Asie,
subit le contre-coup attenue des ouragans qui s'y deve-
loppent. « Le simoun est un vent semblable au khamsin,
mais propre au desert d'Arabie : il visite la Syrie et la
Palestine et souffle pendant tout le temps chaud, et non
a une epoque exactement determinee, comme le kham-
sin. » Ebeling, Das Ausland, 12 mars 1878, p. 636. Voir
VENT.

II.^COMPARAISONS TIREES DES OURAGANS. — 1° Osee,
viii, "7, pour predire a Israel le chatiment qui va lui
arriver par sa faute, dit que « ceux qui ont seme le vent
recolteront la tempete ». Cependant, apres la tempete,
Dieu ramene le calme, Tob., in, 22, en faisant succeder
la consolation a 1'epreuve. — 2° Le jour de Jehovah,
c'est-a-dire le moment de sa vengeance centre Babylone,
va venir avec la rapidite et la violence de 1'ouragan de-
vastateur. Is., xm, 6. Pour exercer son jugement ri-
goureux centre les nations, Jehovah accourra « sur son
char semblable a 1'ouragan ». Is., LXVI, 15. C'est aussi
du sein du tourbillon, c'est-a-dire dans 1'attitude de la
puissance a laquelle rien ne resiste, que Dieu repond a
Job pour le rappeler a 1'humble soumission. Job, xxxviii,
1; XL, 1. — 3° Le tourbillon qui passe est Pimage du
mediant et du peu de duree de sa fortune. Prov,, x, 25.
Le malheur fond parfois sur I'homme comme 1'ouragan
et 1'enveloppe comme le tourbillon. Prov., i, 27. L'ou-
ragan, par sa soudainete et sa fureur, est encore le sym-
bole des armees ennemies, Ezech., xxxvni, 9; Dan.,xi,
40; Hab., in, 14, et des chars qui les amenent. Is., v,
28; Jer., iv, 13. Les caracteres de 1'ouragan conviennent
bien a ces armees des anciens qui apparaissaient sou -
dain sans declaration de guerre, sans que rien avertit
de leur approche, et qui s'appliquaient precisement a
surprendre leur proie a 1'improviste.

H. LESETRE.
OURS (hebreu : dob ou dob; chaldeen : dob; Sep-

tante : apx-ro?; Vulgate: ursus), mammifere carnivore,
type de la famille des ursides.

1° Histoire naturelle. — 1. L'ours est d'assez grande
taille, mais ses formes sont trapues, ses membres epais,
sa tete forte, avec un museau pointu, ses yeux petits et
vifs, ses oreilles courtes et mobiles, ses pieds termines
par cinq doigts pourvus d'ongles puissants, son pelage
compose de poils longs et d'une seule couleur. Sa de-
marche est lourde et lente, d'ou son nom de dob en
hebreu et de dub en arabe, venant du verbe ddbab,
« marcher lentement. » L'ours peut se tenir droit sur
les pattes de derriere et il grimpe aux arbres avec agi-
lite. Bien que carnivore, il n'est point sanguinaire, se
nourrit surtout de graines et de fruits et ne mange de
chair que quand il a grand faim. II est intelligent et
facilement apprivoisable. L'ours met bas d'un a cinq
petits, en prend grand soin et les defend avec grand
courage. — 2. L'ours de ^yrie, ursus synacus (fig. 502),
est le meme que Tours brun d'Europe, ursus arclos,
dont il ne differe que par la couleur plus claire de son
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pelage. II se nourrit egalement de graines et de fruits,
et, tres friand de lentilles, cause de grands dommages
aux recoltes au has des pentes de 1'Hermon, ce qui ne
1'empeche pas a 1'occasion de rendre visite aux brebis et
aux chevres des villages. On rencontre frequemment
ses traces sur la neige de 1'Hermon et du Liban; en
dehors de la, on ne Fapergoit plus guere en hiver que
dans les ravins qui avoisinent le lac de Tiberiade. Lor-
tet, La Syrie 'd'aujourd'hui, Paris, 1884, p. 559, 649,

502. — Ursus syriacus.

signale sa presence en grand nombre dans les rochers
de 1'Hermon, dans les forets d'Afka et dans les gorges
de FAdonis, et remarque qu'il est grand amateur de
miel, mais peu redoutable pour les hommes. Cf. Tris-
tram, The natural History of the Bible, Londres, 1889,
p. 46-69. — 3. Autrefois il y avait beaucoup plus d'ours
qu'aujourd'hui en Palestine, comme le donnent a penser
les allusions, relativement frequentes, de la Bible. Les
Syriens les chassaient dans le Liban et les amenaient
en tribut aux Egyptiens (fig. 503). Aux portes de Ninive,

503. — Ours et elephant amenes en tribut. Peinture du tombeau
de Rekhmara.

D'apres Wilkinson, Manners and customs, 1.1, pi. u.

il y avait des ours gardes en cage, avec des chiens et des
sangliers, pour 1'amusement de la populace. Cf. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de VOrietit clas-
sique, Paris, t. in, 1899, p. 351.

2° Les ours dans la Bible. — David, quand il etait
berger, poursuivait Tours, lui arrachait la brebis qu'il
avait saisie, le prenait par la machoire et le tuait. I Reg.,
xvn, 34, 36, 37. Cf. Eccli., XLVII, 3. II n'y a pas lieu de
s'etonner de cette vigueur, puisqu'il pouvait traiter le
lion de la meme maniere. — Le cas des deux ours qui
sortent de la foret voisine de Bethel et dechirent qua-
rante-deux enfants, insulteurs d'Elisee, est extraordi-
naire. IV Reg., u, 24. C'est sans doute par 1'ordre de

Dieu que les deux animaux font preuve d'une ferocite
qui ne leur etait pas habituelle. II en eut ete de meme
des ours que Dieu aurait pu envoyer centre les Egyp-
tiens. Sap., xi, 18. — II n'y a serieusement a craindre
que 1'ours sdkkul, « prive de ses petits, » II Reg., xvn,
8; Prov., xvn, 12; Ose., xm, 8, ou Fours affame^Prov.,
XXVIH, 15, qui se tient aux aguets pour saisir une proie,
Lam., in, 10, et qui est alors a redouter comme le lion-
Am., v, 19. — Au temps du Messie, on verra la vache
et Fours dans le meme paturage. Is., xi, 7. — Israel
repentant doit faire entendre des gemissements comme
les grondements de Fours. Is., LIX, 11. — L'ours appa-
rait dans une vision de Daniel, VH, 5, et, dans une
autre de saint Jean, il y a une be'te pourvue de pieds
d'ours. Apoc., xm, 2. — II est dit de la mechante
femme qu'elle a le visage sombre comme celui d'un
ours. Eceli., xxv, 24. Les Septante ont « comme un
sac ». Mais le texte hebreu donne raison a la Vulgate.

H. LESETRE.
OURSE (GRANDE-), nom d'une constellation. — Au

livre de Job, ix, 9, on lit que Dieu a cree 'as, kesil, voir
ORION, col. 1891, et kimdh, voir PLEIADES. Les Septante
traduisent par les « Pleiades, Vesper et Arcturus », et la
Vulgate par « Arcturus, Orion et les Hyades ». Dans un
autre passage, Job, xxxvni, 32,on litencore :« Conduis-tu
'ayis avec ses petits ? » Les Septante et la Vulgate tra-
duisent 'dyis, par "EffTtepo?, Vesper, « Fetoile du soir. »

504. — Constellation de la Grande-Ourse.

Les deux formes 'ds et 'ayis ont la meme signification ;
le neo-hebreu yutd", Berachoth, 58,6, donne meme a
croire que la seconde forme est primitive. Le mot hebreu
se rattacherait a 1'arabe rias, « litiere » a porter les
morts, et, a ce titre, designerait la Grande-Ourse et la
Petite-Ourse. On salt que les deux constellations (fig. 504),
se composent chacune de quatre etoiles disposees en
rectangle a peu pres regulier. Elles representent, aux
yeux des Arabes, une litiere funebre. De Fun des
angles de chaque rectangle partent trois autres etoiles
qui paraissent former cortege a la litiere, et que Fau-
teur de Job, xxxvni, 32, appelle les benot, les « filles >>
de 'ayis. Cf. Niebuhr, Beschreibung von Arabien,
Copenhague, 1772, p. 114, 115; Wetzstein, dans Frz.
Delitzsch, Das Buch lob, Leipzig, 1876, p. 501; Gese-
nius, Thesaurus, p. 895; Hommel, dans Zeitschrift der
deutsch. morgenldnd. Gesellschaft, t. XLV, p. 594, etc.
A la suite des Septante, Job, ix, 9, et du Targum, zagtd,
Job, xxxvni, 32, quelques auteurs regardent 'ayis comrne
le nom des Pleiades. Cf. Hoffmann, dans la Zeitzschrift
fur die alttest. Wissenschaft, t. in, p. 108,279; etc. Mais
la Grande-Ourse est une constellation trop importante
pour qu'il n'eri soit fait nulle mention dans la Bible, et
c'est a la Grande, bien plutot qu'a la Petite, que fait
allusion Fauteur de Job. Parmi les etoiles qui la com-
posent, il y en a quatre de deuxieme grandeur, et elle
ne disparait jamais de Fhorizon, tandis que la constel-
lation des Pleiades est beaucoup moins importante et
qu'en ete, dans notre hemisphere, elle demeure sous
Fhorizon. Le nom de « filles » convient aussi bien mieux
aux etoiles qui sernblent suivre la Grande-Ourse, tandis
que les Pleiades forment un groupe compact. Voir
HYADES, t. in, fig. 162, col. 789. Enfin le nom de col,
donne aux quatre etoiles majeures de la Grande-Ourse
par les Arabes et les Juifs du golfe Persique, au rap-
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port de Niebuhr, Beschreibung von Arabien, p. 114,
est une indication qui suppose une tradition ancienne
sur la valeur des termes hebreux 'as et 'ayis. Dans Job,
ix, 9, la Vulgate traduit 'as par Arcturus, qui est une
etoile de premiere grandeur, faisant partie de la cons-
tellation du Bouvier, voisine de la Grande-Ourse; cette
etoile se trouve d'ailleurs sur le prolongement des trois
etoiles qui se detachent du rectangle de la Grande-Ourse,
d'ou son nom d"Ap-/To-3poq, « queue de 1'Ourse. » Voir
ARCTURUS, t. i, col, 937. Dans 1'autre passage de Job,
XXXVHI, 32, les versions traduisent "ayU par « etoile du
soir », c'est-a-dire la planete Venus, a laquelle on ne
peut attribuer des « filles ». Dans le langage populaire,
les deux Ourses se nomment le Grand-Chariot et le
Petit-Chariot, appellation qui se justifie par la forme
des constellations, comme celle de « litiere », adoptee
par les Arabes. Pour les Egyptiens, la Grande-Ourse
representait la cuisse posterieure du bceuf, mas-/ait, et
c'est sous cette forme qu'ils la flguraient, posee sur le
bord septentrional de 1'horizon (fig. 505). Elle est en-

505. — La Grande-Ourse figuree chez les figyptiens.
D'aprds Diimichen, Resultate, t. II, pi. 39.

chainee a 1'hippopotame, qu'on identifie avec la constel-
lation du Dragon et d'autres etoiles environnantes. Biot,
Sur les restes de I'ancienne Uranographie egyptienne,
p. 51, dans le Journal des savants, 1854, a confirm e
1'identite de la Cuisse egyplienne et de la Grande-Ourse
precedemment decouverte par Lepsius, Einleitung zur
Chronologic der Aegypter, Leipzig, 1848, p. 184. Aujour-
d'hui encore les Bedouins des Pyramides appellent
er-Rigl, « la cuisse, » la constellation que les anciens
Egyptiens appelaient du meme nom. Cf. Brugsch, Die
Aegyptologie, Leipzig, 1891, p. 348. H. LESETRE.

OUTRAGE (hebreu: fyerpdh, kelitnmdh, qdlort; Sep-
tante : deTi^ta, ovesSsajjios, vigpt;; Vulgate : contumelia
ignominia, injuria, opprobrium), insulte qui depasse
les bornes, en paroles ou en actes. — 1° Dans 1'Ancien
Testament, la Sainte Ecriture signale les outrages infli-
ges a Dina, fille de Jacob, par Sichem, Gen., xxxiv, 2-
5: a Joseph par la femme de Putiphar, Gen., xxxix, 12-
20; a Job par sa femme, Job, i, 9, ses amis, Job, iv, 2-
11; XI, 2-12, etc., et ses ennemis, Job, Xvi, 11 ; a David
par Nabal, I Reg., xxv, 10, 11, et Semei, II Reg., xvi,
5-12 ; a Urie par David, II Reg., xi, 3-13; a Thamar par
Amnon, il Reg., xin, 10-17; aux habitants de Jerusalem
par 1'echanson assyrien, II Reg., xvm, 19-35; a Jeremie
par ses ennemis, Jer., xi, 19-21; xx, 1-3; xxvi, 7-11;
xxxvin, 4-6; aux Israelites par leurs voisins hostiles
ou jaloux, Ps. LXXIX (LXXVIII), 12; Jer., LI, 51; Ezech.,
xxxv, 12 ; aux justes par les mechants. Prov., xxii, 10;
Sap., n, 10-20; Ps. LXIX (LXVIII), 10; Lam., in, 30. Le
juif Razis, renomme pour sa grande bienfaisance, se
tua de la maniere la plus tragique plutot que de subir
les outrages dont le menacait Nicanor. Ill Mach., xiv,
7-46. — 2° Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur
est Pobjet de nombreux outrages, de la part des gens de
Nazareth, Luc., iv, 28-29 ; de ses propres parents.
Marc., in, 21; des Samaritains, Luc., ix, 53 ; des phari-
siens, Matth., xn, 24; Marc., HI, 22; Luc., xi, 15; cf.

Luc., xt, 45; des Juifs et des scribes de Jerusalem, Joa.,.
V, 16; vn, 30; vm, 48, 59; x, 20, 39; Marc., xi, 18;
Luc., xix, 47; Matth., xxi, 40 ; Marc., xn, 12; Luc., xx,
19, et, pendant sa passion, de la part de ceux qui 1'ar-
retent au jardin de Gethsemani, Matth., xxvi, 50-55?
Marc., xiv, 46. 48; Luc., xxii, 52; Joa., xvm, 12; du
valet de Cai'phe, Joa., xvm, 22; des valets des grands-
pretres, Matth., xxvi, 67, 68; Marc., xiv2 65; Luc., xxn,
63, 65; des Juifs devant Pilate, Luc., xxm, 2, 5; Joa.,
xvm, 30; d'Herode, Luc., xxm, 11; des Juifs lui prefe-
rant Barabbas, Matth., xxvn, 21-23 ; Marc., xx, 13, 14 ;
Luc., xxm, 18, 21-23; Joa., xvm, 40; des soldats de
Pilate, Matth., xxvn, 26-29; Marc., xv, 16-19; Joa., xix,
1-3; des Juifs et des larrons a la croix, Matth., xxvn,
39-44; Marc., xv, 29-32; Luc., xxm, 35-39, et, rneme
apres sa mort, des membres du sanhedrin. Matth.,
XXVH, 63. Notre-Seigneur lui-meme avait parle des ou-
trages infliges aux serviteurs du pere de famille par le&
invites aux noces, Matth., xxii, 6; Marc., xn, 4, et par
les vignerons homicides. Luc,, xx, 11. II avait aussi
annonce a ses Apotres Jes outrages qu'ils auraient a
subir a cause de lui. Matth., xxiv, 9; Marc., xm, 9;
Luc., xxi, 12-17; Joa., xvi, 2. Les Apotres les endurerent
avec joie. Act., v, 41. Saint Paul en eut sa large part.
Act., xiv, 5; II Cor., XH, 10; I Thess., n, 2. Tous les
Chretiens y sont exposes. Heb., x, 33.

H. LESETRE.
OUTRE (hebreu : 'ob, 'fyemet, riod, nebel; Septante :

oi;, et deux fois vs6eX, reproduction phonetique du

506. — Femme battant le beurre dans une outre.
D'apres H. S. Osborne, Palestine past and present, p. 441.

mot hebreu; Vulgate : uter), recipient fait avec une
peau de bete. — L'outre est destinee a contenir diffe-
rents liquides, et meme de 1'air. 1° L'eau. Telle est
1'outre dont Abraham pourvut Agar, quand il la chassa
au desert. Gen., xxi, 14, 15, 19. Les Gabaonites, pour
se presenter a Josue, se munirent de vieilles outres,
afln de simuler un long voyage. Jos., ix, 4, 13. Voir
t. n, fig. 341, col. 963, un enfant assyrien buvant a une
outre qu'on lui tend. Au figure, Job, xxxvm, .37, com-
pare les nuages a des outres qui versent la pluie. Les
Psalmistes disent que Dieu rassemble les eaux de la
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mer comme dans une outre, Ps. XXXIH (xxxu), 7, et
qu'a la mer Rouge il retint les eaux dressees comme
en une outre. Ps. LXXVIII (LXXVII), 13. Cette comparai-
son traduit d'une maniere pcpulaire la loi par laquelle
Dieu a assigns leur domaine aux eaux superieures du
firmament et aux eaux inferieures de la mer. Gen., i,
7; Prov., vni, 27-29. — 2° Le lait. Pour donner a boire
a Sisara, Jahel ouvre 1'outre du lait et la lui presente.
Jud., iv, 19. Cf. v, 25. On conserve encore aujourd'hui
en Palestine le lait aigri dans des outres et Ton s'en sert
aussi pour battre le beurre (fig. 506). — 3° Le vin. II
est plusieurs fois parle d'outres servant a contenir et
a transporter le vin. I Reg., i, 24; x, 3; xvi, 20; xxv,
18; II Reg., xvi, 1; Jer., xin, 12. Les anciens exposaient
a la fumee les outres remplies de vin, afin de faire
vieillir ce dernier et de le rendre plus doux. Voir FUMEE,
t. n, col. 2413. Un psalmiste, en butte aux vexations de
ses persecuteurs, se compare a 1'outre de vin exposee •
a la fumee qui se degageait dans la maison hebrai'que,
depourvue de cheminee. Ps. cxix (GXVIII), 83. Cf. Fr. De-
litzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1874, t. 11, p. 248. Dans
Job, xxxn, 19, Eliu, presse de parler apres les trois in-
terlocuteurs qui 1'ont precede, dit que son coeur « est

507. — Femme vidant une outre.
D'apres Rich, Diet, des antiq. rom. et grecques, p. 692.

comme un vin renferme, comme une outre remplie de
vin nouveau qui va eclater »; litteralement « comme
des outres nouvelles », mais par synecdoque, car c'est
le vin qui est nouveau et non les outres, autrement
elles resisteraient a la pression. Le vin nouveau fer-
mente et degage des gaz qu'une peau impermeable ne
laisse pas echapper. II faut done qu'a un moment
donne 1'outre eclate, si son orifice reste lie. Notre-Sei-
gneur emprunte la comparaison d'Eliu et observe qu'on
ne met .pas le vin nouveau dans de vieilles outres, inca-
pables de resister a la pression interieure, mais dans
des outres neuves, assez resistantes pour garder le vin.
Matth., ix, 17; Marc., n, 22; Luc., xxxvn, 38. Meme chez
les Grecs et les Remains, on se servait habituellement
d'oulres pour transporter le vin, et, dans les plus, an-
ciens temps, pour ^le verser directement dans les
coupes, comme le montre une peinture de Pompei
(fig. 507). — 4° L'air. La Sainte Ecriture ne papl^ pas
d'outres gonflees d'air. Mais les Israelites, peridant la
captivite, virent souvent les outres gonflees servir de
moyen de transport sur 1'eau. Les monuments mon-
trent des Assyriens gonllant eux-memes leurs outres
a Ja bouche, se mettant a cheval dessus pour tra-
verser les cours d'eau, voir NAGE, fig. 397, col. 1459;
cf. 5. Jerome, Vit. Malchi mon., 8, t. xxm, col. 57,
ou en formant le fond de radeaux destines a porter des
pierres a batir (fig. 396, col. 1459). Une inscription de
Salmanasar II raconte que ce monarque passa I'Euphrate
deborde sur des radeaux d'outres gonflees. Cf. Vigouroux,

La Bible et les decouvertes vnodernes, Paris, 1896̂
L m, p. 459. Les Assyriens employaient d'ailleurs aussi
les outres au transport des liquides (fig. 508). — 5° Les
anciens faisaient des outres avec des peaux de chevre,
de pore, de bceuf, etc., dont on lutait soigneusement
les coutures, avec de la poix. Cf. Pline, H. JV./^xvm,
72; Ovide, Am., m, 12, 29; Cesar, Sell, civ., I, 48. Le&
riverains du Tigre et de I'Euphrate se servent encore
d'asphalte et de bitume pour impermeabiliser les outres
utilisees par la batellerie. Ces mineraux abondent dans
les collines miocenes qui bordent es deux fleuves, et

508. — Assyrian portant une outre pleine.
D'apres Botta, Monument de Ninive, t. i, pi. 38.

deja on les voit employes par Noe pour rendre son-
arche etanche, Gen., vi, 14, et par Samas-napistim
pour luter les parois de son bateau. Cf. Vigouroux, La
Bible el les dec. mod., t. i, p. 313, lig. 66-67; Revue de&
questions scientifiques, Bruxelles, oct. 1902, p. 580.
L'industrie de la fabrication des outres prospere encore-
aujourd'hui en Palestine, specialement a Hebron, ou
« plusieurs grands ateliers fabriquent des outres en
cuir destinees aux caravanes. Ces recipients sont faits
avec des depouilles entieres de bouc et de chevre que
Ton a retournees jusque sur la nuque; les ouverture&
laissees par la queue et les jambes sont ensuite cousues
avec soin. Ces peaux, d'abord bourrees pendant un cer-
tain temps avec des copeaux et des debris de bois de
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chene, sont remplies de nouveau avec de 1'ecorce du
quercus Paliestina, qui est tres chargee en tannin,
jusqu'a ce que les poils restent solidement fixes et que
le cuir soit suffisament tanne. Lorsqu'elles ont subi
toutes les preparations necessaires pour les rendre
souples et incorruptilbes, elles se vendent de 2 fr. 40
a 6 fr. 40 la piece. Ces outres sont recherchees dans
toutes les contrees arides du Sinai', de Petra et de
1'Arabie. » Lortet, La Syrie d'aujourd'hui, Paris, 1884,
p, 329. En Egypte, on n'a pas cesse de se servir des
outres pour le transport de 1'eau, soit de celle qu'on
vend, soit de celle avec laquelle on arrose.

H. LESETRE.
OUVRDER (grec : epyaTY];; Vulgate : operarius, opi-

fex), celui qui travaille a un metier. Voir ARTISANS, t. i,
col. 1044. — Le mot est quelquefois employe pour desi-
gner ceux qui travaillent a une ceuvre morale ou immo-
rale. Devant Judas Machabee reculent et tremblent les
ouvriers d'iniquite, c'est-a-dire les Juifs impies qui
adoptaient et propageaient les moeurs pa'iennes, I Mach.,
m, 6. Notre-Seigneur appelle du meme nom ceux qui
seront un jour condamnes par le Juge supreme. Luc.,
XIH, 27. Saint Paul donne le nom d'ouvriers astucieux
et mauvais aux predicateurs judai'sants qui le pour-
suivent partout. II Cor., xi, 13; Phil., in, 2. — II re-
commande a Timothee d'etre un ouvrier qui n'ait pas a
rougir, II Tim., H, 15, et remarque d'ailleurs que 1'ou-
vrier, c'est-a-dire le predicateur de 1'Evangile, merite
son salaire. I Tim., v, 18. H. LESETRE.

OZA (hebreu: 'Uzzdh, « force
Israelites.

), nom de quatre

1. OZA (Septante : 'O£<x), levite, fils d'Abinadab, dans
la maison duquel 1'arche demeura pendant vingt ans,
sur la colline (Gabaa) de Cariathiarim, lorsqu'elle eut
etc renvoyee par les Philistins. I Reg., VH, 2. Abinadab
avait trois fils, dont 1'aine s'appelait Eleazar, et les deux
autres Oza et Ahio. Eleazar avait ete charge de la garde
de 1'arche pendant le sejour qu'elle fit dans la maison
de son pere. I Reg., vn, 1. Quand David eut resolu de
la faire transporter a Jerusalem, elle fut placee sur un
char neuf, et Oza et Ahio conduisirent le char. Ahio
precedait 1'arche ; Oza se tenait sans doute a son cote.
David et ses musiciens lui faisaient cortege en jouant
de leurs instruments. Arrive a 1'aire de Nachon (ou
Chidon; voir ces mots), le char pencha, glissant sans
doute sur le sol, « Oza etendit la main vers 1'arche de
Dieu et la saisit, parce que "les boaufs s'emportaient. La
colere de Jehovah s'enflamma centre Oza et Dieu le
frappa sur place a cause de sa faute, et il mourut la a
cote de 1'arche de Dieu... Et ce lieu a ete appele jusqu'a
ce jour Peres 'Uzzah (breche d'Oza). » II Reg., ,vi, 6-
8. Josephe, Ant. jud., VII, iv, 2, dit qu'Oza fut frappe,
parce qu'il avait porte les mains sur 1'arche n'etant pas
pretre. Cf. Num., iv, 15. II avait sans doute manque de
respect envers elle, comme autrefbis les Bethaamites.
I Reg., vi, 19. Le texte original dit, selon la traduction
la plus probable, qu'il fut frappe « a cause de sa faute »,
'al has-sdl (Vulgate : super temeritate). D'apres Theo-
doret, Qusest. in II Reg., interr. xix, t. LXXX, col. 611,
la faute consista en ce que 1'arche etait portee sur un
char et non sur les epaules des pretres, comme le pres-
crivait la loi. Exod., xxv, 14. Cf. ARCHE D'ALLIANCE, iv,
t. i, col. 919. Plus tard, le roi David eut soin de ne pas
commettre la meme illegalite dans la seconde transla-
tion. I Par., xv, 11-15. Quand Oza fut frappe, sa mort
produisit une telle emotion que le roi renonfa a son
projet et fit deposer 1'arche dans la maison d'Obededom.
Voir OBEDEOOM, col. 1719. II Reg., vi, t. I, 3-8; I Par.,
XIH, 7-11.

Quelques commentateurs ont cru qu'Oza n'etait pas
de la tribu de Levi, mais leur opinion n'est pas admis-

sible. On n'en peut guere douter : c'est parce que son
pere Abinadab etait levite que 1'arche fut deposee
dans sa maison a Cariathiarim et ce n'est que parce
que son fils Eleazar etait levite qu'il put etre « con-
sacre » (hebreu : qidsu; Vulgate : sanctificaverant)
pour garder 1'arche. I Reg., vn, 1. Si Abinadab est le
meme qu'Amminadab. I Par,, xv, 10, un des chefs des
levites qui furent charges du transport de 1'arche, de la
maison d'Obededom a Jerusalem, le pere d'Oza et ses
fils descendaient d'Oziel et etaient par consequent des
Caathites. Cette identification peut se confirmer par les
Septante qui ecrivent, non Abinadab, mais 'AjuvaSaS,
I Reg., vii, 1, et par Josephe qui ecrit aussi 'A(j,[j.tva-
Sagoc, Ant. jud.., VI, I, 4, et dit qu'il etait levite. On
comprend alors facilement pourquoi David chargea
Amminadab de presider au transport de 1'arche de la
maison d'Obededom a Jerusalem; ce levite etait de la
famille de Caath, dont une des fonctions consistait a
porter 1'arche, Num., iv, 15, cf. 5, et, s'il est le meme
qu'Abinadab, il etait juste et naturel qu'ayant garde
1'arche pendant vingt ans dans sa maison, il Faccompa-
gnat dans sa nouvelle demeure.

2. OZA (Septante : '0?a),probablementlenomdel'an-
cien proprietaire d'un jardin mentionne IV Reg., xxi,
18, 26, et dans lequel furent ensevelis les rois de Juda
Manasse et Amon, son fils. On peut conclure qu'il etait
situe a Jerusalem du fait qu'il est appele « le jardin de
la maison » du roi Manasse. IV Reg., xxi, 18; II Par.,
xxxni, 20. Ce n'etait pas le lieu ordinaire de la sepul-
ture des rois ,'de Juda et c'est peut-etre Manasse qui
1'avait achete a Oza. Nous ignorons ou se trouvait le
palais de Manasse.

3. OZA (Septante: 'O^a), levite, fils de Semei, de la
famille de Merari. I Par., vi, 29 (hebreu, 14).

4. OZA (Septante : 'A£«), de la tribu de Benjamin, fils
de Gera. I Par., vm, 7. Voir GERA 2, t. m, col. 197.

OZAN (hebreu : 'Azzdn; Septante : 'O£av), de la
tribu d'Issachar, pere de Phaltiel. Phaltiel regut de
Moi'se, au nom de Dieu, la mission de representer la
tribu d'Issachar dans le partage de la Terre Promise.
Num., xxxiv, 26.

OZAZIU (Hebreu: 'AzazydM, « fortifie par Jeho-
vah »), nom de trois Israelites dans le texte hebreu. La
Vulgate ecrit le nom du troisierne Azarias. II Par.,
xxxi, 13. Voir AZARIAS 22, t. i, col. 1301.

1. OZAZIU (Septante : '0£t'«c), levite, qui jouait de
la harpe (kinnor) dans les ceremonies sacrees,du temps
de David. I Par., xv, 21.

2. OZAZIU (Septante : 'O£t'ou). pere d'Osee. Son fils
fut place a la tete de la tribu d'fiphrai'm, sous le regne
de David et de Salomon. I Par., xxvn, 20.

OZENSARA (hebreu : 'Uzzen-Se'erdh, « 1'oreille n
ou « 1'ongle de Sara », localite fondee, ainsi que les
deux Bethoron, par Sara, fille de Beria, fils d'Ephraim.
I Par., vn, 24. Latraduction des Septante xa\ ulot 'O^av
Ssr)pa, montre qu'ils ont lu mNxtr |-TS >as% au lieu de

m^ f-T^TNi, que porte le texte massoretique. La plu-

part des versions rendent le passage des manieres les
plus diverses. Le contexte justifie plutot les massoretes
et ne permet pas de douter qu'il s'agit d'une localite'.

Quelques palestinologues ont cru reconnaitre le double
nom d' Uzzen-Se'erdh, dans ceux de deux villages voi-
sins du district de Naplouse, 1'ancienne Sichem :
Beit-Eden, situe a quatre kilometres et demi a
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1'ouest-nord-ouest de cette ville, et Serra a trois kilo-
metres et demi, au sud-ouest du dernier. Cf. Rich, von
Riess, Bibel-Atlas, Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 29.
Les noms ne sontpas, il est vrai, sans similitude; mais
ces localites distantes d'environ cinquante kilometres
de Bethoron ne sauraient avoir appartenu au territoire
qui forma 1'apanage de la fille de Beria, et ou il semble
qu'il faille chercher la localite batie par elle, dans le
voisinage des deux autres. A quatre kilometres a 1'ouest
legerement sud de Seit'Our et-tahtd, Bethoron-le-bas,
situe lui-meme a trois kilometres au nord-ouest de
Beil'Our el-foqd, Bethoron-le-haut, on trouve, repon-
dant parfaitement a cette condition, une localite connue
sous le nom de Beit-Sird, dont la seconde partie du
compose est evidemment identique a Se"erdh, legere-
ment deforme par la prononciation arabe. Les palesti-
nologues voient aujourd'hui en cet endroit I'Ozensara
de la Bible. Cf. Armstrong, Wilson et Conder, Names

de Beit-Sird, toute musulmane, est d'environ 200 ames.
Voir V. Guerin, Description a la Judee, t. i, p. 138;
The Survey of Western Palestine, Memoirs, t. in, p. 16.

L. HEIDET.
OZI (hebreu, 'Uzzi, probablement abreviation de

"Uzziydh ou 'Uzzi'el, <s Jehovah ou Dieu est ma forCe, »
voir OZIEL), nom, en hebreu, de six Israelites. Dans la
Vulgate, quatre d'entre eux sont appeles Ozi et les deux
autres Azzi. Voir Azzi 1 et Azzi 2, t. i, col. 1314. La
Vulgate a un cinquieme Ozi qui est nomme en hebreu
"Uzai.

1. OZI (Septante : '0£c), descendant d'Aaron et
d'Eleazar, fils de Bocci et le sixieme des grands-pretres
juifs. I Par., vi, 5, 6, 51. II fut un des ancetres d'Esdras.
I Esd., vii, 4. Nous ne savons rien de son pontificat.
Voir GRAND-PRETRE, t. in, col. 304; Bocci 2, t. i,
col. 1823.

509. — Beit-Sira. D'apres une photographic de M. L. Heidet.

and Places in the Old Testament, Londres, 1887,
p. 178.

Beit-Sird (fig. 509) est batie sur une colline en forme
de mamelon s'elevant de quarante metres environ au-
dessus de la belle vallee d'Aiialon qu'elle commande au
nord, comme la commande au sud le village de Yalo
1'antique Aialon, situee en face a six kilometres. La col-
line est rocheuse ainsi que toutes les montagnes qui
1'entourent en hemicycle. Dans les interstices des ro-
chers garnis de terre vegetale, croissent d'assez nom-
breux oliviers et des plantations etendues de cactus. Des
grottes sepulcrales et des citernes entierement creusees
dans le roc, attestent 1'antiquite de la localite.

Un ouely a coupole est dedie a nebi-Sird. On peut se
demander si le souvenir du & prophete » Sira qui passe
pour le fondateur du village, ne serait point celui de la
fille d'Ephraim altere? Le village actuel se compose
d'une trentaine de masures toutes construites en pierre
et a voutes. Dans les murs, on voit d'assez beaux
blocs regulierement tailles ayant appartenu a d'an-
ciennes constructions. Dans le village, on remarque les
vestiges de la voie romaine montant de Nicopolis, 1'an-
cienne Emmaus, a Jerusalem par les deux Bethoron.
Elle fut construite elle-meme a la place du chemin an-
tique suivant la descente de Bethoron par ou les Cha-
naneens coalises, vaincus par Josue a la bataille de
Gabaon, s'enfuyaient quand ils furent attaints par la
pluie de pierres qui acheva leur defaite. La population

2. OZI (Septante : 'O^'), fils aine de Thola et petit-
fils d'Issachar. il eut un fils appele Izrahia. I Par., vii,
2,3.

3. OZI (Septante : '0£0> fils de Bela et 1'un des prin-
cipaux et des plus vaillants de la tribu de Benjamin.
I Par., vii, 7. Les cinq chefs des families benjamites
enumere's dans ce ^. 7 ne sont pas des fils proprement
dits, mais des descendants de Bela. Voir BENJAMIN 1,
t. i, col. 1589.

4. OZI (Septante : '0;0> fils de Mochori et pere
d'Ela, de la tribu de Benjamin. Ses descendants s'eta-
blirent a Jerusalem apres le retour de la captivite de
Babylone. I Par., ix, 8. •

5. OZI (hebreu : 'Uzai, « fort »; Septante : Eu^at;
Sinaiticus : E-JE-), pere de Phalel. Ce dernier vivait du
temps de Nehemie et travailla a la reconstruction des
murs de Jerusalem. II Esd., in, 25.

OZI A (hebreu: ('Uzzid', probablement pour' Uzziydh,
(< Jehovah est ma force; » Septante : '0£i<i), un des ^16-
borim de David. II etait Astarothite, c'est-a-dire origi-
naire d'Astaroth. I Par., xi, 44.

OZIAS, nom de six Israelites dans la Vulgate. Le
nom est ecrit en hebreu, tantot sous la forme complete
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'Uzziydhu, tantot sous la forme apocopee 'Uzziydh,
« Jehovah est ma force. » — Le nom hebreu est trans-
crit dans la Vulgate par Aziam, II Esd., xi, 4; par Ozia-
I Par., xi, 44.

1. OZIAS (hebreu : 'uzziyydh et *uzziyydhii, « Jeho-
vah est force; » Septante. : 'O#ac), roi de Juda (809-757
ou 811-760, suivant les systemes chronologiques). Dans
IV Reg., xv, 1-7, ce roi portele nom d'Azarias, 'Azarydh
ou 'Azarydhit, « Jehovah aide». Comma il est assez
peu probable qu'un roi de Juda ait eu deux noms a la
fois, Gesenius, Thesaurus, p. 1011, pense qu'il y a eu
erreur des copistes, a cause de la similitude des deux
noms nny et nniy, le second ne differant que par 1'addi-
tion d'un "i. Le nom d'Azarias ne se lit que dans IV Reg.,
xiv, 21; xv, 1-27; I Par., Hi, 12, tandis que celui d'Ozias
est employe plus frequemment et par des ecrivains pos-
terieurs, ce qui tendrait a montrer qu'il avail prevalu
comme etanl le veritable. IV Reg., xv, 30-34; II Par.,
xxvi, 1-23; xxvii, 2; Is., i, 1; vi, 1; Ose., i,l; Am., i,l;
Zach., xiv, 5; Matth., i, 8, 9. — 1° Quand Amasias, a la
suite d'un regne d'abord glorieux, puis deshonore, eut
peri victime d'un complot, voir AMASIAS, t. i, col. 443-
446, le peuple de Juda fut unaninae a prendre pour roi
son fils Ozias, age seulement de seize ans. Le jeune roi
n'avait done connu, du regne paternel, que les annees
malheureuses, et il avait ete temoin de la prise de Jeru-
salem par Joas, roi d'Israel. IV Reg., xiv, 13; II Par.,
xxv, 23. Sa mere Jechelia, de Jerusalem, lui expliqua
sans doute la relation providentielle qui existait entre
cette catastrophe et la chute d'Amasias dans 1'idolatrie.
II Par., xxv, 14-16. D'autre part, Ozias etait conseille
par un prophete du nom de Zacharie, qui eut, tant qu'il
vecut, une heureuse influence sur le prince. Voir ZA-
CHARIE. Docile aux lecons qui lui e"laienl donnees,
Ozias ne succomba jamais a 1'idolatrie, durant son long
regne de cinquante-deux ans. II suivit fidelement les
preceptes divins, comme son pere Favait fait durant ses
premieres annees. Seulement, soit indifference, soit
impuissance, il ne delruisit pas les hauls lieux qui ser-
vaient au peuple de rendez-vous idolatriques ou Ton
offrait des sacrifices et ou Ton brulait des parfums.
IV Reg., xv, 4. Le meme reproche esl d'ailleurs adresse
a d'autres rois dont plusieurs ont ele bons toute leur
vie. Voir HAUTS-LIEUX, t. in, col. 456. II est a croire
que, s'il 1'avait pu, Ozias se serait rendu sur ce point'
aux avis que le prophete Zacharie ne dut pas manquer
de lui faire entendre. Contrairement a ce qu'avait fait
son pere, le nouveau roi n'allia jamais au culle de Jeho-
vah celui des idoles. C'est pourquoi Dieu le fit prospe-
rer, aussi longtemps du moins qu'il ne tomba pas dan s
une faule grave d'un autre genre. II Par., xxvi, 4, 5,

2° Ozias deploya une grande activite militaire. Dans
une premiere campagne, dont on ne peut fixer la date
exacte, mais qui n'eut probablement lieu que quand le
jeune roi fut en. age de faire la guerre, il poussa jusqu'a
Elath, a la pointe septenlrionale du golfe Elanilique.
Voir la carte, t. I, col. 1099. Cette ville idumeenne, jadis
utilisee par Salomon comme port pour sa flotte, III Reg.,
IX, 26, avait ete reoccupee par les Idumeens sous le roi
Joram. IV Reg., viu, 20-22. Voir ELATH, t. n, col. 1645.
Ozias la reprit, la rebatit et la garda sous sa puissance.
II Par., xxvi, 2. L'entreprise 'denotait une certaine vi-
gueur, car il y avait 270 kilometres de desert a traverser
pour aller de Jerusalem a la ville en question. Le roi
etait sans doute dans 1'intention de se creer une nolle
nouvelle et de reprendre les voyages d'Ophir. Rien
n'indique qu'il ail pu donner suite a ce _projet. Jadis le
prophete Abdias, 17-19, avait predit que Juda rentrerait
en possession de la montagne d'Esaii. Ozias se tourna
ensuite contre les Philistins. II demantela les villes de
Geth, deJabnia et d'Azot, et il construisit de nouvelles
villes dans le pays philistin, afin de dominer plus sure-

ment la contree. Au sucf oe la Palestine, il reduisit les
Arabes de Gurbaal. En terriloire idumeen, il soumit les
Maonites. Voir MAONITES, t. iv, col. 704. A Test du
Jourdain, les Ammonites, autrefois vaincus par Josa-
phal, II Par., xx, 2-23, payerent tribut a Ozias. Le roi
de Juda affermissail ainsi sa domination sur tous les
pays d'alentour. A cetle meme epoque, Jeroboam ,11, qui
regnait en Israel (824-783 ou 783-743), tenait ferme en
face du royaume de Syrie et elendail aussi ses con-
queles, voir JEROBOAM II, 1. ill, col. 1303, de sorte que
la nalion entiere jouissait d'une grande securile. Pen-
dant ce temps, les rois d'Assyrie tournaient reffort de
leurs armes contre 1'Armenie et les pays du nord. Voir
ASSYRIE, t. i, col. 1166. Rien ne faisait done obstacle a
la prosperite materielle d'Israel et de Juda. Entre les
deux rois, le texle sacre ne signale d'ailleurs ni hostilite
ni entente. Neanmoins, en roi prevoyant, Ozias eut
soin de mettre sa capitale hors d'atteinte. Sous le regne
de son pere Amasias, Joa&, roi d'Israel, s'ctait rendu
maitre de Jerusalem et avait abatlu quatre cents cou-
dees des murailles, de la porte d'Ephrai'm a la porte de
1'Angle. II Par., xxv, 23. Ozias s'empressa naturelle-
ment de reparer le dommage. Cette partie de la pre-
miere enceinte etait la plus exposee, car elle s'etendait
sur le cote nord de la ville, qui n'est point defendu,
comme les trois autres, par de profondes vallees. Voir
JERUSALEM, t. m, col. 1358. Des tours furent baties sur
la porte de 1'Angle, sur la porte" de la Vallee et sur
Tangle lui-meme. Voir le plan, t. in, col. 1355. Get angle
etait probablement celui que la muraille de la ville for-
mait avec la muraille du Temple. Cf. Sejourne, Les
murs de Jerusalem, dans la Revue biblique, 1895,
p. 43. Josephe, Ant. Jud., IX, x, 3, est plus explicite
au sujet de ces conslructions. D'apres lui, Ozias rebalit
toutes les parties des murs qui tombaient en ruines par
vetuste et grace a 1'incurie des rois precedenls, ainsi
que ce qui avait ete demoli sous Amasias. II eleva aussi
beaucoup de lours de cent cinquanle coudees de haul.
Ces indications sont probablement exagerees. Le roi
mit tout son soin a tenir son armee sur un bon pied de
guerre. Cetle armee, divisee en sections, avait ses offi-
ciers au nombre de 2600, et comptait un effeclif de
307 500 guerriers, dgnl la force imposante tenait les
ennemis en respect. Les armes ne manquaient pas a ces
soldats : boucliers, lances, casques, cuirasses, arcs et
frondes, tout etail prepare pour la guerre. De plus, sur
les tours de 1'enceinte de Jerusalem el sur les angles des
murs, Ozias fit installer des machines pour lancer des
traits et de grosses pierres. Ces machines n'etaient pas
imitees de celles qui pouvaient se trouver chez les
etrangers; leur conslruclion etait I'osuvre d'un habile
inventeur du pays. Voir MACHINES DE GUERRE, t. iv,
col. 505. On ne peut dire a quel modele appartenaient
ces calapultes et ces balistes. Elles ne paraissenl pas
avoir fait grande impression sur les envoyes de Senna-
cherib, quand, sous le roi Ezechias, ceux-ci se presen-
terent au pied des murs de Jerusalem pour sommer les
habitants de se rendre. II Par., xxxn, 18. Elles pou-
vaient cependant rassurer contre des envahisseurs moins
puissamment outilles, comme par exemple, les Israe-
lites. Grace a cet armement et a cette activite militaire,
le roi de Juda se fit respecler de ses voisins, affermi,
sa puissance et etendit au loin sa renommee. II Par.,
xxvi, 2, 6-9, 11-15.

3° Le roi Ozias fut aussi un grand agriculteur et un
grand eleveur de troupeaux. Au sud de la capitale, dans
le desert de Juda, il creusa beaucoup de citernes pour les
troupeaux qu'il possedait en grand nornbre, et il batit des
tours pour permeltre aux gardiens de se defendre contre
les pillards. II se rappelait sans doute ce qu'un de ses
predecesseurs, Joram, avait eu a souffrir des brigands
philistins et arabes. II Par., xxi, 16, 17. II prit les
memes precautions defensives dans la plaine de Se-
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phela, le long de la mer, en pays philistin, sur les pla-
teaux, dans les montagnes et au Carmel de Juda, voi-
sin de 1'Idumee. Dans ces diverses regions, des labou-
reurs et des vignerons travaillaient pour son compte.
II Par., XXYI, 10. Ozias renouvelait ainsi les traditions
de David, qui avail eu dans tout le pays ses vignerons
«t ses cultivateurs. I Par., xxvn, 25-31. Les autres rois,
ses predeeesseurs, avaient sans nul doute continue a
faire exploiter leurs proprietes. Mais, par incurie ou
par impuissance, il n'avaient pas toujours su les prote-
ger suffisamment. De 1'elevage et de la culture, le roi de
Juda tiraitdonc d'abondants revenus, dont il parait avoir
fait un judicieux usage.

4° Par malheur, sur la fin de son regne, Ozias usurpa
les fonctions sacrees et oubliant ce qui etait arrive
au roi Saul, I Reg., xin, 9-14, il penetra dans le sanc-
tuaire du Temple et y brula des parfums sur 1'autel.
Le grand-prelre Azarias, accompagne de quatre-vingts
pretres, accourut pour faire au roi ses remontrances et
1'adjurer de sortir du sanctuaire, en lui faisant sentir
que sa transgression ne tournerait pas a son honneur.
Le prince, qui avait 1'encensoir a la main, fut saisi de
colere. Mais aussitot, dans le sanctuaire meme, il fut
-atteint de la lepre. L'horrible mal apparut sur son front.
Les pretres, habitues par etat a reconuaitre les signes
de cette maladie, s'en apercurent immediatement et
repousserent le roi dehors. Lui-meme se sentit frappe
de Dieu et se hata de quitter le Temple. La lepre se
montre tout d'abord sous forme de taches. Voir LEPRE,
t. iv, col. 176. II est a croire que, dans le cas present,
elle se manifesta instantanement a 1'etat tuberculeux,
de maniere a bien marquer 1'intervention divine, attirer
sur-le-champ 1'attention des pretres et a convaincre le
roi lui-meme sans autre examen. Le chatiment etait
effroyable. Ozias, qui jusqu'a ce jour avait vecu en roi,
et qui, par suite de ses gouts militaires et agricoles, de-
vait se donner beaucoup de mouvement a travers son
royaume, se vit subitement oblige, conformement a la
Loi, Lev,, xni, 44-46; Num., v, 2-4; xn, 14, 15, a se se-
parer de la societe des humains, a ne plus entrer dans
le Temple et a se refugier dans une maison isolee.
II Par., xxvi, 16-21. Josephe, Ant. jud., IX, x, 4, qui
dramatise beaucoup le recit des Paralipomenes, dit
qu'Ozias vecut dans une maison situee hors de la ville,
mourut consume de remords et de chagrin et fut inhu-
me seul dans ses jardins. II est presumable que la de-
meure qui servit de refuge a Ozias se trouvait dans une
propriete royale, peut-etre dans les jardins royaux voi-
sins de Siloe. IV Reg., xxv, 4. On ne peut admettre ce-
pendant que le roi ait ete inhume dans ses jardins,
comme le dit Josephe. D'apres le texte sacre, II Par.,
xxvi, 23, Ozias fut inhume pres des rois ses ancetres.
Seulement, comme il etait lepreux, on deposa son corps'
non dans le sepulcre meme, mais dans le champ qui
entourait le monument. Le prince s'etait montre fidele
a Dieu durant la plus grande partie de son regne; on
peut done legitimement penser que le chatirnent dont
sa faute fut suivie le fit rentrer en lui-meme et compta,
aux yeux de Dieu, comme une expiation salutaire. Jo-
sephe pretend encore qu'au moment ou le roi fut frappe
dans le Temple, il y eut un grand tremblement de
terre et que, pres de Jerusalem, en un lieu appele
Eroge (En-Rogel), une partie de montagne s'ecroula et
obstrua le chemin et les jardins royaux. On ne sait si
1'historien se fonde ici sur une tradition certaine ou s'il
amplifie, comme il fait quelquefois. Amos, I, 1, parle
d'un tremblement de terre qui eut lieu au temps
d'Ozias, roi de Juda, et de Jeroboam, roi d'Israel. Za-
charie, xrv, 5, fait aussi mention du meme phenornene
et ajoute qu'i] mit tout le monde en fuite a Jerusalem.
Mais il est impossible de determiner la date de ce cata-
clysme, Ozias et Jeroboam ayant regne en meme temps
soit de 809 a 783, soit de 783 a 757. Quand le roi Ozias

devint incapable d'administrer, son fils Joatham prit le
commandement de la maison royale et gouverna le
pays. II Par., xxvi, 21. Or Joatham avait vingt-cinq ans
quand son pere mourut. II Par., xxvn, 1. 11 ne pouvait
guere avoir moins de quinze ans quand il le supplea
dans la fonction royale. Ozias, qui regna en tout cin-
quante-deux ans, ne dut pas etre a 1'ecart plus d'une
dizaine d'annees; peut-etre meme son epreuve fut-elle
beaucoup moins longue. Rien, en tous cas, ne 1'empe-
chait de conseiller son fils pour la bonne administra-
tion des affaires. — Isal'e, i, 1; vi. 1, etait contemporain
d'Ozias; mais il n'inaugura son ministere que 1'annee
de la mort de ce roi. Osee, i, 1, prophetise egalement
sous le meme regne, mais seulement vers la fin, puis-
qu'il rendit encore des oracles sous les trois rois sui-
vants. Amos, I, 1, se fit entendre aussi sous Ozias, deux
ans avant le tremblement de terre. Voir AMOS 1, t. i,
col. 511. H. LESETRE.

2. OZIAS (Hebreu : 'Uzzydh; Septante : 'O^a), fils
d'Uriel et pere du levite Saul, de la branche de Caath.
I Par., vi, 24 (hebreu, 9). Comme nous trouvons plus
loin f . 36-37 (hebreu, 21-22) une "autre genealogie dans
laquelle, au lieu des quatre noms Thahath, Uriel,
Ozias, Saul, nous lisons des noms differents, on a sup-
pose que Ozias est le meme qu'Azarias et que c'est une
double orthographe du meme nom, comme pour le'ro-
Ozias=Azarias, mais comme les autres noms sontdiffe,
rents, on peut admettre qu'il y a deux genealogies diffe-
rentes partant de Thahath, dont 1'une descend de
lui par Uriel, jL 24, et 1'autre, par son autre fils So-
phonie, jh 36, qui fut un des ancetres du chef de
chceur Heman.

3. OZiAS (hebreu : 'Uzziydhu; Septante : 'O^ou),
pere de Jonathan. Ce dernier, du temps de David, fut
charge de la garde des biens que possedait le roi hors
de Jerusalem. I Par., xxvn, 25. Voir JONATHAN 5,
t. in, col. 1615.

4. OZIAS (hebreu : 'Uzziydh; Septante : 'O£t'a), un
des pretres des « fils d'Harim », qui avait epouse une
femme etrangere et qui dut, la repudier du temps
d'Esdras. I Esd., x, 21.

5. OZIAS (Septante : 'O^'ac), fils de Micha, de latribu
de Simeon. II gouvernait la ville de Bethulie du temps
de Judith. II fit bon accueil a Achior 1'Ammonite (voir
ACHIOR 2, t. i, col. 143), Judith, vi, 11-18; mais sur les
instances de ses compatriotes assieges par Nabuchodo-
nosor, il promit de rendre la ville au general assyrien,
si elle n'etait pas secourue dans 1'espace de cinq jours.
Judith la delivra avant ce terme. Judith, vii-xin, et il fit
annoncer la nouvelle dans tout Israel. Judith, xv, 5.
Voir JUDITH 2, t. in, col. 1822.

6. OZIAS (Septante : 'O^rjX), un des ancetres de
Judith, de la tribu de Ruben. Judith, via, 1.

OZIAU (hebreu Ya'aziydhu, « fortifie par Jehovah; »
Septante : 'O^'a), levite, fils de Merari. La Vulgate lui
donne un fils qu'elle appelle Benno, mais le mot hebreu
ben& dont elle fait un nom propre parait bien etre un
nom commun, bend, « son fils. » Le texte original est
d'ailleurs defectueux dans sa forme actuelle, voir BENNO,
t. i, col. 1600, et on ne peut retablir la lecon veritable.
I Par., xxiv, 26-27, semble donner Oziau cornme un
troisieme fils de Merari, mais Exod., vi, 19; Num., in,
33; I Par., xxm, 21, ne mentionnent que deux fils de
Merari. La repetition de « fils de Merari », au t- 26 et
au f . 27, de I Par., xxiv, ne peut s'expliquer que par
une alteration du texte. II n'y a rien qui corresponde
au mot bend dans les Septante.
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OZBEL (hebreu : 'UzzYel, « Dieu est ma force »),
nom de six Israelites dans le texte hebreu; de cinq,
dans la Vulgate, qui appelle le sixieme Eziel. II Esd.,
m, 8.

1. OZIEL. (Septante : 'O^sirjX), levite, le quatrieme
fils de Caath, Exod., vi, 18; Num., HI, 19; I Par., vi, 2.
18; XXIH, 12, et pere de Misael, d'Elisaphan et de Sethri,
Exod., vi, 22; Lev., x, 4; Num., in, 30. Aaron etait son
neveu. Lev., x, 4. Ses descendants furent appeles de
son nom Ozielites. Num., in, 27; I Par., xxvi, 23. Us
eurentpour chef du temps de Moi'se Elisaphan, Num.,ni,
30, et Aminadab du temps de David. I Par., xv, 10. Sur
les fonctions sacrees des Ozielites, voir CAATHITES, t. n,
col. 3; OZIELITES.

2. OZIEL (Septante : 'O^X), fils de Jesi, de la tribu
de Simeon, qui, avec ses trois freres aines, conduisit
cinq cents hommes de sa tribu a la montagne de Seir,
c'est-a-dire en Idumee, du temps du roi Ezechias. La, ils
battirent les restes des Amalecites, qui avaient survecu
aux defaites de leurs ancetres sous le regne de Saiil,
I Reg., xiv, 48, et de David, II Reg., vm, 12, et s'etaient
refugies en Idumee. Les Simeonites prirent possession
de leur pays et s'y etablirent. I Par., iv, 42-43.

3». OZIEL (Septante : 'O£^),), le troisieme des cinq
fils de Bela, de la tribu de fienjamin, qui furent tous
remarquables par leur force et leur vaillance et chefs
de famille dans leur tribu. I Par., vn, 7.

4. OZIEL (Septante : '0?^X), levite, nomme le troi-
sieme parmi les qualorze fils d'Heman, qui furent eta-
blis par David comme musiciens du sanctuaire.
I Par., xxv, 4. Oziel est enumere parmi ceux qui jouaient
du nebel. I Par., xv, 20. II parait etre le meme qu'Aza-
reel, qui fut le chef de la douzieme classe de musiciens.
I Par., xxv, 18. Le nom d'Azareel ne differe en hebreu
de celui d'Oziel que par le changement de I'iod en resch,
> et "i, et comme les fils d'Heman devinrent chefs des
diverses classes de musiciens, il est naturel de recon-
naitre Oziel dans Azareel.

5. OZIEL (Septante : 'O^X), levite, descendant d'ldi-
thun, qui travailla, avec les pretres et d'autres levites,
a purifier le Temple, sous le regne d'Ezechias, des pro-
fanations du roi Achaz. II Par., xxix, 14.

OZSEL5TE, OZIHELITE (hebreu : hd-'Azi'eli; Sep-
tante : S-r^o? 6 'O^ir^; Vulgate : Ozielitse, Num., m, 27;
Ozihelitss, I Par., xxvi, 23), descendants d'Oziel. Dans
le desert du Sinai, ils furent charges avec les autres
Caathites, tous places sous la direction d'Elisaphan,
fils d'Oziel, de camper du cote meridional du Taber-
nacle el de garder 1'arche, la table, le chandelier, les
autels, les vases du sanctuaires et le voile. Num., in,
27-31. Quand David fit transporter 1'arche a Jerusalem,
les Ozielites etaient au nombre de cent douze et
avaient pour chef Aminadab. 1 Par., xv, 10, Ils furent
charges de la garde d'une partie des tresors du sanc-
tuaire, quand David organisa en detail le service levi-
tique. I Par., xxvi, 23, Voir OZIEL 1.

OZNE (hebreu: 'Ozm; Septante: 'A?svc'), le quatrieme
des sept fils de Gad, d'ou est issue la famille des Ozni-
tes. Num., xxvi, 16. Son nom est ecrit Esebon dans,la
Genese, XLVI, 16, par suite d'une alteration de forme
orthographique qui se remarque aussi, dans les deux
chapitres cites, pour d'autres noms : Jamuel et Sohar,
Gen., XLVI, 10, = Namuel et Zare, Num., xxvi, 12-13
Sephion et Arodi, Gen., XLVI, 16, = Sephon et Arod,
Num., xxvi, 15, 17; Ophim, Gen., XLVI,21,= Hupham
Num., xxvi, 39, etc.

OZNBTES (hebreu : hd-Ozni; Septante : STJJJI.O; 6
'A£ev(; Vulgate : Oznitse), descendants d'Ozni, une des
families de la tribu de Gad. Num., xxvi, 16.

OZRiEL (hebreu: 'Azri'el, « Dieu est mon secours; »
Septante : 'OStvjX), pere de Jerimoth. Ce dernier fut a
la tete de la tribu de Nephthali du temps de David.
I Par., xxvn, 19. — Dans le texte hebreu, deux autrese
Israelites portent aussi le nom de 'Azri'el. La Vulgate
les appelle Ezriel, I Par., v, 24, et Jer., xxxvi. 26. Voir

I EZRIEL 1 et 2, t. n, col. 2164.



P, dix-septieme lettre de i'alphabet hebreu. Voir
PE, PHE.

PACRADOUNI Arsene, religjeux mekithariste de
Venise, ne a Constantinople en 1790, mort au couvent de
Saint-Lazare le 24 decembre 1866. Un des plus iUustres
polyglottes de son Ordre et le premier armeniste du
xixe siecle, il a publie un grand nombre de traductions
fort estime"es du grec, du latin, du frangais et de 1'ita-
lien en armenien litteraire. — Parmi ses travaux rela-
tifs a la Bible, nous citerons 1° la version classique
decouverte par lui dans un manuscrit armenien, de
1'Ecclesiastique on la Sagesse de Jesus fils de Sirach
avec la Lettre de Jeremie aux Juifs captifs en Babylonie,
petit vol. in-16 de 173 pages, Venise, 1833 et 1818. II y
manque les chapitres vin, xxxvi, xxxvn, ainsi que les
ch. XLIII-LI de la fin, 2<> Une edition complete de la
Bible, Venise, 1860, in-folio de 1224 pages a deux co-
lonnes, illustree de belles gravures; cette edition, soi-
gneusement confrontee avec les Septante, corrige bien
des inexactitudes qui s'etaient glissees dans la version
de la Bible armenienne. J. MISKGIAN.

PADDAN ARAM, Q-IN ]TS, litteralement « plaine
d'Aram ou de Syrie », Mesopbtamie. Voir MESOPOTAMIE,
col. 1022.

PAGAN1SME, PAIENS. Les pai'ens sont designes
dans 1'Ecrilure sous le nom tie gentils. Voir GENTILS,
t. in, col. 189.

PAGNINO SANTES, en latin Sanctes ou Xantes
Pagninus, celebre hebrai'sant, de 1'ordre de Saint Domi-
nique, ne a Lucques, vers 1470, mort a Lyon le 24 aout
1541, ou, selon d'autres, le 21 aout 1536. II entra des
1'age de 16 ans chez les Dominicains de Fiesole, ou il
eut pour maitre Savonarole. Leon X ayant fonde a Rome
une ecole de langues orientales y appela Pagnino comme
professeur. Apres la mort de ce pape (1521), il accompagna
le cardinal legat a Avignon et resida ensuite jusqu'a sa
mort a Lyon, ou il fonda un hopital et combattit avec
ardeur le protestantisme. II est surtout connu par sa
traduction latine litterale du texte hebreu et du texte
grec original de 1'Ancien et du Nouveau Testament, a
laquelle il travailla pendant trente ans. Son but fat de
rendre le texte original mot a mot et aussi exactement
que possible. Son ceuvre parut sous le titre de Helens
et Novi Testamenti nova translatio, in-4°, Lyon, 1528.
Elle eut un tres grand succes. C'est la premiere Bible
dans laquelle ont ete numerotes tous les versets chapitre
par chapitre, et sa numerotation est celle que nous avons
encore aujourd'hui pour les livres protocanoniques de
1'Ancien Testament. Quant a sa traduction elle-meme,
on 1'a louee et depreciee a 1'exces. Elle a des defauts,
mais ils ne doivent pas faire meconnaitre ses merites, et
elle a rendu de grands services pour la diffusion de
1'etude de 1'hebreu. On 1'a souvent reimprimee avec

plus ou moins de modifications. On peut distinguer
trois classes d'edition. — 1° Michel Servet fit paraitre a
Lyon en 1542 une nouvelle edition avec des corrections
attributes a Pagnino lui-meme. — 2° Robert Estienne
donna a Paris, 1557 et 1577 une autre edition, qui a ete
souvent reproduite; la traduction de 1'Ancien Testament
y a ete corrigee, surtout d'apres'les notes de Francois
Vatable, et la traduction du Nouveau Testament a ete
remplacee par celle de Beze. — 3° La troisieme est
formee par les editions de Plantin, a Anvers, qui ont
ete editees et rendues plus litterales encore par Arias
Montano : Biblia latina Pagnini ab Ana Montana re-
cognita, Anvers, 1572. Voir ARIAS MONTANO, 1.1, col. 953.
— On a aussi de Pagnino Thesaurus linguss sanctse seu
Lexicon hebraicum, in-f>, Lyon, 1529; in-4°, Paris,
1548; in-f°, Geneve, 1614 (edition defectueuse donnee
par J. Mercier et A. Cavalleri). Ce Thesaurus est un
ouvrage estime. Voir W. Gesenius, Hebrdtsches Hand-
worterbuch, in-8°, Leipzig, 1823, Vorrede, p. xix.
Pagnino s*est surtout servi pour cet ouvrage, comme
pour ses autres travaux de Kimchi et des rabbins. On
a publie un Thesauri Pagnini Epitome, in-8", Anvers,
1616. II a ete souvent reimprime. — Isagoges seu Intro-
ductionis ad Sacras Litteras liber unus, in-4°, Lyon,
1628; in-f°, Lyon, 1536. — Catena argentea in Penlateu-
chum, 6in-f", Lyon, 1536, etc. — Voir Pericaud, Notice
sur Santes Pagnino, Lyon, 1850. F. VIGOUROUX.

FAILLE (hebreu : galgal, « ce qui roule, » mos,
mapdl, « ce qui tombe, » qa§, teben; chaldeen : *iir;
Septante : a/upov, xaXajj.^, 5(opTa(T^.a, xvo^?> xapipoc;
Vulgate : palea, festuca), tige vegetale qui supporte
1'epi des cereales.

I. USAGES. — 1° La paille sert de litiere aux animaux.
Gen., xxiv, 25; Jud., xix, 19; III Reg., w, 28. —
2° Elle constitue aussi leur nourriture. Aux temps
messianiques, le lion mangera la paille comme le bceuf,
Is., xi, 7; LXV, 25, ce qui signifie que les hommes les
plus opposes par le caractere et les moeurs s'uniront
ensemble sous la loi du Sauveur. La paille ne peutservir
de nourriture a 1'homme, car il n'y a rien de cornmun
entre elle et le froment. Jer., xxui, 28. Aussi Amos,
vm, 6, reproche-t-il a bon droit aux riches avares de
vendre aux pauvres mapdlf « ce qui tombe » du fro-
ment quand on le passe au crible, la balle, qui peut
tout au plus nourrir les animaux. D'apres la Vulgate,
Isai'e, xxv, 10, dit que Moab sera ecrase comme la paille
sous un chariot. Le texte hebreu doit plutot se traduire :
<s. Moab sera foule sur place comme la paille dans la
mare a fumier. » Voir FUMIER, t. 11, col. 2415. II s'agi-
rait done ici de paille trituree et hachee moins pour la
nourriture des animaux que pour servir d'engrais, ou
plus probablement pour etre rejetee comme inutile. —
3° En Egypte, on melait la paille a 1'argile dont on fa-
briquait les briques, afin de leur donner plus de con-
sistance avant de les faire secher au soleil. Exod., v,
7-18. Voir BRIQUE, 1.1, col. 1931.



1951 FAILLE — PAIN 1952

II. COMPARAISONS. — 1° A cause de sa legerete, la
paille, surtout quand elle est dessechee, est aisement
emportee par le vent. Elle represente souvent, dans la
Sainte Ecriture, les ennemis ou les mechants qui
sont emportes par le tourbillon de la justice de Dieu.
Job, xxi, 18; Ps. xxxv (xxxiv), 5; LXXXIII (LXXXII), 14;
Is., xvn, 13; XL, 24; xu, 2, 15; Dan., H, 35. Job, XHI,
25, se plaint que Dieu le poursuit com me le vent pour-
chasse une feuille dessechee. — 2° La paille est rapi-
dement consumee par le feu; ainsi les impies seront
consumes par le feu de la colere divine; Is., v, 24;
XLVII, 14; ainsi periront dans le feu inextinguible ceux
dont les actes sont mauvais. Matth., in, 12; Luc., in,
17. — 3° La paille emportee par le vent figure la rapi-
dite du jour qui passe. Soph., n, 2. Son inconsistance
•donne 1'idee d'une chose tres faible. Job, XLI, 18.
Cependant, quand elle est projetee dans un organe
aussi delieat que 1'oeil, la paille peut 1'empecher de
remarquer les objets meme les plus considerables.
C'est ainsi que Notre-Seigneur reproche a certains de
ne pas s'apercevoir de la poutre qui est dans leur oeil
et de remarquer tres bien le fetu de paille, xapcpo;,
qui se trouve dans Foeil du prochain, comparaison hy-
perbolique signifiant que souvent on est aussi perspi-
cace sur les petits defauts des autres qu'aveugle sur
les siens propres, si grands qu'ils soient. Matth., vn,
3-5; Luc., vi, 41-42. H. LESETRE.

PAIN (hebreu : lehem : Septante : #PTOC; Vulgate :
pants), nourriture faite de farine petrie a 1'eau (fig. 510)

510. — Diverses formes du pain en figypte.
D'apres Ermann, Aegyptisches Leben, t.1, p. 269.

et cuite a une temperature de 200° a 250°. Le mot
hebreu vient du verbe Idham, « manger; » le leJ.ieni
designe done tout d'abord la nourriture en general;
c'est le sens qu'a conserve le chaldeen lehem, Dan., v,
1; de la vient que, dans plusieurs passages, Gen., xxrv,
33; xxxi, 54; xxxvn, 25; Exod., n, 20; etc, les versions
traduisent par « pain » le mot qui doit etre pris dans
le sens de « nourriture » en general. Mais comme le
pain etait la nourriture la plus commune, le mot lehem
designe plus habituellement le pain en hebreu, en phe-
nicien et en arameen, alors qu'en arabe il est devenule
nom de la viande. Le horl est un pain en usage chez les
Egyptiens, Gen., XL, 16, -/ovfiptTri?, « de gruau; » cf.
Eduyoth, ill, 10. Le massdh, « doux, » est le pain non
fermente. Voir AZYME, t. i, col. 1311. « Cuire le pain »
se dit 'vg. Ezech., iv, 12.

I. LE PAIN MATERIEL. — 1° Son origine. — Differentes
cereales, le ble, 1'epautre, 1'orge, le seigle, etc., four-
nissent des grains qui, reduits en farine au moyen des
meules, peuvent servir a faire du pain. Voir FARINE,
t. in, col. 2179. Or ces cereales, le pain, par consequent,
sont le produit de la terre, Job, xxvm, 5; Ps. civ (cm),
14, et de la pluie qui la feconde. Is., LV, 10. A la suite
<le son peche, 1'homme fut condamne a manger son
pain a la sueur de son front, Gen., in, 19, c'est-a-dire

a ne tirer sa nourriture <le la terre qu'au prix d'un
travail penible. Neanmoins le pain est assure a celui
qui cultive la terre, Prov., xn, 11; xxvm, 19, et travaille
diligemment, Prov., xx, 13; xxxi, 14, 27. Le Seigneur
promit meme a son peuple fidele de benir son pain
pour qu'il en euta satiete, Exod., xxm, 25; Lev., xxvi,
5; Deut., viii, 9, d'envoyer ses ondees sur le grain pour
qu'il fournit un pain delicieux et abondant, Is., xxx,
23, et que la terre de Palestine fut un pays de pain et
de vignes. Is., xxxvi, 17. Par contre, le pain devait
manquer a PIsraelite infidele. Lev., xxvi, 26. Le terri-
toire d'Aser etait, en Palestine, celui qui fournissait le
meilleur pain. Gen., XLIX, 20. Voir ASER, 1.1, col. 1088.
L'Egypte produisait le pain abondamment. Exod., xvi, 3.

2° Sa fabrication. — 1. En Egypte, le pain se fabri-
quait d'une maniere assez sommaire et peu hygienique.
La femme commencait par broyer le grain. Voir MEULE,
et la figure 273, col. 1050. « La farine, ramenee a plu-
sieurs reprises sur le mortier rustique, est lourde,
inegale, melangee de son et de grains entiers qui ont

511. — Egyptienne petrissant du pain.
Statuette en calcaire du musee du Caire.

echappe au pilon, souillee de poussiere et d'eclats de
pierre. Elle la petrit avec un peu d'eau (fig. 511), y in-
corpore en guise de levain un morceau de pate rassise
de la veille, et en faconne des gaieties rondes, epaisses
comme le pouce, larges d'environ dix centimetres,
qu'elle etale sur un caillou plat et qu'elle recouvre de
cendre chaude. Le pain, mal leve, souvent mal cuit,
emprunte au combustible animal, sous lequel il est
reste enterre, un fumet particulier et un gout sur au-
quel les etrangers ne s'accoutument pas sans peine.
Les impuretes qu'il contient triomphent a la longue de
la denture la plus solide : on le broie plus qu'on ne
le mache, et il n'est pas rare de rencontrer des vieil-
lards dont les dents se sont usees graduellement jusqu'au
ras des gencives... L'effet a ete observe directement sur
les momies des plus hauts personnages. » Maspero,
Histoire ancienne des peuples de VOrient, t. i, p. 320.
Parfois les hommes preparaient la pate. Les peintures
les montrent petrissant la pate deux a deux tantot avec
leurs mains et tantot avec leurs pieds. Cf. Herodote, n, 36
(fig. 512). Voir aussi t. i, fig. 590, col. 1891. Pour le
service du pharaon, on fabriquait un pain particuliere-
ment blanc, appele horl, terme probablement egyptien
qui ne se lit que Gen., XL, 16, et que les versions tra-
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duisent par ^ovSpfnr);, « pain de gruau, » et farina. On
rattache horl a fidvar, « etre blanc. » La Mischna,
Eduyoth, m, 10, I'emploie dans le sens de « pain ».
Dans les sepultures egyptiennes, on a trouve du pain
bien conserve, tantot leve, tantot sans levain. II ren-
ferme a peu pres les memes elements que notre pain
moderne, 10 p. 100 de gluten et 65 p. 100 d'amidon,
avec des traces de nitre mele au sel qu'on employait
alors en ce pays. Cf. Lindet, sur la composition chi-
mique du pain ancien, dans Comptes rendus de VAca-
demie des sciences, 27 oct. 1903. — 2. Chez les Hebreux,
la fabrication du pain n'etait pas plus compliquee. Le
soin de preparer le pain incombait aux femmes. Gen.,

cendies. Saint Paul fait allusion a cette prescription de
la Loi quand il ecrit : « Si les premices sont saintes,
la masse Test aussi. » Rom., xi, 16. Cf. Iken, Antiqui-
tates hebraic&,/Brfime, 1741, p. 553. — 4. Pourfaire
cuire la pate, on employait differents precedes. On
pouvait se servir du four, quand on possedait une ins-
tallation suffisante, voir FOUR, t, in, col. 2335, comme
on le faisait a Pompei ou Ton a retrouve une fournee
de pains encore en place dans le four (fig. 513). Cf. PL
Thedenat, Pompei, Paris, 1906, t. n, p. 122. Ordinai-
rement on cuisait le pain sous la cendre, Gen., xvin, 6r
sur la braise, Is., XLIV, 15, 19; Joa., xxi, 9, ou sur des
pierres chauffees. Ill Reg., xix, 6. Ces precedes de cuisson.

512. — Boulangers egyptiens. Tonobeau de Ramses III a Thebes. D'apres Wilkinson, Manners and Customs, t. n, fig. 301.
1 et 2. Egyptiens'pe'trissant le pain avec leurs pieds. — 3 et 4. On apporte la pate a un boulanger qui la roule. — 6 et 7. Elle est

preparee de diverses facons en pain et en patisseries, d, e, f, g, h, i, k, I, n, q, r, et cuite sur une sorte de poele, m. —
Une scene d'un genre different est represented 9 et 10 : des lentilles, placees dans des corbeilles, p, p, sont cuites dans un
pot, o, sur le feu par le n° 9 avec le bois qu'apporte le n° 10. — Le n° 8 prepare le four. — 11 et 12 font des patisseries avec de
la pate melange'e de graines aromatiques. — 15 et 16 p&rissent avec les mains. — 17 a 20 portent les pains au Jour, y, qui est
allume par x.

xviii, 6; Lev., xxvi, 26; I Reg., vin, 13; xxvm, 24; II
Reg., XIH, 8; Jer., vn, 18; XLIV, 19; Matth., xm, 33.
Cf. Challa, n, 7. Plus tard, il y eut, au moins a Jeru-
salem, des boulangers qui faisaient le pain pour le
compte des autres. Jer., xxxvii, 20. Voir ROULANGER,
t. n, col. 1892. On delayait la pate avec de 1'eau et sou-
vent on la faisait cuire immediatement sans y ajoute^Nle
levain. On la faisait lever lorsqu'on avait le temps et
qu'on tenait a conserver le pain. Voir LEVAIN, col. 197.
— 3. Quand la pate etait preparee, on en prelevait une
petite quantite qui devait etre offerte en premices a
Jehovah et mangee par les pretres. Num., xv, 18-21.
Ce prelevement s'appelait halldh, « gateau. » II fait
1'objet du traite Challa de la Mischna. Les docteurs
reglerent que le prelevement serait de 1/24 pour les
particuliers et de 1/48 pour les boulangers. Depuis
qu'ils n'ont plus de pretres, les Juifs brulent cette
partie reservee ou la gardent pour la jeter dans les in-

DICT. DE LA BIBLE.

se retrouvent chez les Arabes. Cf. de la Roque, Voyage
en Palestine, Amsterdam, 1718, p. 192-195. Les fiedouins
« font bruler des broussailles, mettent la galette de pate
sur la braise, la recouvrent de cendres chaudes et la
retournent frequemment, a 1'aide d'un baton vert, pour
egaliser la cuisson ». Cela nous rappelle une malediction
du prophete Osee, vn, 8 : ? Ephraiim est devenu comme
un pain cuit sous la cendre qui n'a pas ete retourne. »
Jullien, L'Egypte, Lille, 1891, p. 265. En divers endroils
on n'avait pour tout combustible que les excrements
desseches des animaux, ce qui communiquait au pain
un gout peu agreable. Sur 1'ordre donne a Ezechiel, iv,
9-17, de cuire son pain de cette maniere, voir EXCRE-
MENTS, t. n, col. 2135. — 5. « Le pain oriental ne res-
semble gUere au notre. II n'a ni mie, ni croute; ce
n'est qu'une peau simple ou double, jamais plus epaisse
que le petit doigt de la main. Chaud, il est bon; sec,
il est sang saveur et se dissout mal. Aussi.dans la

IV. - 62
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famille orientale fait-on le pain tous les jours... Ces
pains ne se coupent pas, ils se dechirent ou se rompent,
comme fit notre divin Sauveur a la derniere Gene. Le
couteau de table est inconnu... La forme la plus com-
mune du pain en Palestine et en Syrie est celle d'une
galette ronde de 20 centimetres de diametre, pesant
430 a 150 grammes. Trois de ces pains suffisent pour
un repas. Cf. Luc., xi, 5. Les pains, surtout quand ils
sont encore chauds et gonfles, ressemblent aux gros
galets plats de la greve et du torrent; ils ont la meme
couleur que beaucoup de pierres jaunatres de Jerusa-
lem. N'y a-t-il pas une allusion a cette ressemblance
dans ces paroles du Sauveur : En est-il un parmi vous
qui donnerait une pierre a son enfant quand il lui de-
mande du pain? Matth., vn, 9. » Jullien, ibid.., p. 264.
On signale egalement une certaine ressemblance de
forme et de couleur entre les pains palestiniens et les
pierres du desert de la Quarantaine, auxquelles Satan
fait allusion dans sa tentation. Matth., iv, 3; Luc., iv,
3. Cf. Fillion, Evang. selon S. Matthieu, Paris, 1878,
p. 82. — 6. Les pains anciens afiectaient une forme
ronde ou ovale. II est plusieurs fois question de kikkar

, «>rond de pain » ou pain rond. Exod., xxix, 23;

viande, des raisins, des aliments divers. II Reg., vi,
19, trempe dans une espece de bouillie, Dan., xiv, 32,
ou dans la sauce. Joa., xui, 26. On en donnait a des
animaux domestiques, II Reg., xn, 3, ou on leur aban-
donnait les miettes. Matth., xv, 27; Marc., vn, 28.
Mais 1'avare se refuse le pain a lui-meme. Eccli., xiv,
10.

4° La privation et I'acquisition du pain. — 1. La
privation du pain est volontaire dans le jeune, Exod..
xxxiv, 28; Deut., ix, 9, 18, et dans le deuil. I Esd., x,
6. Elle est la suite forcee de la famine. Gen., XLVII, 13;
Ps.cv (civ), 16;Jer., xxxvin, 9; Am.,iv, 6; Luc.,xv, 17.
Alors le peuple et les petits enfants demandent en vain
du pain. Lam., i, 11; rv, 4; v, 6. Quand on veut mau-
dire quelqu'un, on lui souhaite de manquer de pain.
II Reg., in, 29. Les rejetons des mechants en sont pri-
ves. Job, XXvii, 14. Rien de miserable comme 1'orgueil-
leux sans pain. Prov., xn, 9; Eccli., x, 30. Au contraire,
on ne voit pas les justes sans pain, Ps. xxxvn (xxxvij,
25; le pain leur est assure, Is., xxxm, 16, en depit de
quelques exceptions. Eccle., ix, 11. — 2. Pour se pro-
curer du pain, on donne de 1'argent, Gen., XLI, 54-57;
xui, 2, 25; xLin, 2, 12, 21; Is., LV, 2, on se loue soi-

513. — Pains trouves a Pompei. D'apres Thedenat, Pompei, t. 11, p. 122.

I Reg., n, 36; Prov., vi, 26. On faisait des pains de
differentes autres formes et parfois avec melange
d'huile. Voir GATEAU, t. HI, col. 114. Ces pains n'avaient
qu'un volume tres mediocre. David pouvait porter dix
pains avec d'aulres provisions. I Reg., xvn, 17. Un en-
fant en transportait cinq facilement pendant une longue
course. Joa., vi, 9. Un pain n'etait done guere couteux.
Un « morceau de pain » passait pour la chose la plus
insignifiante. Prov., vi, 26; xxvm, 21; Ezech., xm, 19.
La durete du mauvais riche est mise en relief par ce
trait, qu'il ne songeait m£me pas a accorder au pauvre
Lazare, qui les desirait, les miettes qui tombaient de
sa table. Luc., xvi, 21.

3° Son utilisation. — 1. Le pain est 1'element le plus
habituel et le plus indispensable de la nourriture chez
les Hebreux. Eccli., xxix, 28 (21); xxxix, 31 (24). II
donne la force a 1'homme, Ps. civ (cm), 15; il est
comme le baton qui le soutieftt. Ezech., v, 16; xiv, 13.
II fait partie de tous les repas mentionnes par les au-
teurs sacres. Gen., xxv, 34; xxvn, 17; xxvm, 20; Jud.,
vi, 19; I Reg., x, 3; III Reg., xvn, 6; xvni, 4; IV Reg.,
vi, 22; Joa., xxi, 9, etc. Quand on quitte sa maison
pour quelque temps, on emporte des provisions de
pain. Jud., xix, 19; Judith, x, 5; Matth., xiv, 17; xv,
34; xvi, 5, etc. Avant de renvoyer Agar au desert, Abra-
ham lui donne du pain et une outre d'eau. Gen., xxi,
14. Quand les Gabaonites veuJent faire croire a Josue
qu'ils viennent de tres loin, ils portent avec eux du
pain desseche et en miettes. Jos., ix, 5, 12. — 2. Le
pain est assure a chacun par le pere de famille, le mari
ou le maitre. La concubine recoit le pain de ses amants.
Ose., il, 5. II faut un temps de grande misere pour
qu'une femme demande' un mari en stipulant qu'elle
vivra de son proprepain. Is., iv, 1. Souvent on mangeait
le pain sec; d'autres fois, on le mangeait avec de la

meme, I Reg., n, 5, on risque meme sa vie. Lam., v, 6.
Comme d'ordinaire on ne garde pas de provisions de
pain chez soi, Is., in, 7, dans les besoins imprevus, on
en emprunte a un voisin. Luc., xi, 5. En certaines cir-
constances, d'importantes demandes de pain furent
adressees a ceux qui pouvaient en fournir. Les Israelites
au desert demanderent du pain aux Ammonites et aux
Moabites; ceux-ci refuserent et, en souvenir de cette
durete, il fut defendu aux Israelites de contracter aucune
union avec eux. Deut., xxni, 3,4; IIEsd.,xin,2. Le pain
fut encore refused Gedeonpar les gens de Soccoth, Jud.,
vm, 6; a David par Nabal, dont la femme, Abigail, se
montra heureusement plus genereuse. I Reg., xxv, 11.
— 3. Souvent, au contraire, des pains sont offerts en
present, par Melchisedech aux compagnons d'Abraham,
Gen., xiv, 18; par Joseph a Jacob, Gen., XLV, 23; par
Isai a Saul, I Reg., xvi, 20, et a ses propres fils, I Reg.,
xvii, 17; par Siba a David, II Reg., xvi, 1; par Jeroboam
a Ahias, III Reg., xiv, 3, etc. — 4. II est consider^
comme odieux de refuser du pain a qui en manque,
Job, xxii, 7, et d'etablir des impots pour rendre plus
difficile au peuple 1'acquisition du pain. II Esd., v, 15.
Mais c'est faire oauvre excellente que donner du pain
aux malheureux. Ps. cxxxn (cxxxi), 15; Prov., xxn, 9;
Eccle., xi, 1; Is., LVIII, 7; Ezech., xvni, 7; Tob., iv,
17; Matth., xxv, 35. — 5. Notre-Seigneur nous com-
mande de demander au Pere celeste notre pain £7reo<J-
atov, Matth., vi, 11; Luc., XI, 3, c'est-a-dire, d'apres la
Vulgate « quotidien », dans S. Luc, et « supersubstan-
tiel», dans S. Matthieu. Les Peres 1'expliquent par iz-f\-
[Aepov, « d'aujourd'hui, » S. Gregoire de Nysse, De orat.
dom., or. iv, t. XLIV, col. 1168; S. Basile, Reg. brev., 252,

, t. xxxi, col. 1252; S. Cyrille d'Alexandrie, In Luc., xi, 3,
t. LXXII, col. 693, etc.; ou bien par necessaire e!.; TT,V
ouai'av, « pour notre subsistanee, » S. Cyrille de Jerusa-
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lem, Catech. tnyst., v, 15, t. xxxm, col. 1120, etc.; ou
encore £mou<7iov, pour « bientot », pour 1'avenir pro-
chain, d'apres d'autres, et meme « pour demain »,
d'apres la version copte et 1'Evangile selon les He-
breux, etc. Le sens le plus generalement adopte est
celui de « pain quotidien ». Cf. Knabenbauer, Evang,
sec. Matth., Paris, 1892, t. r, p. 261-264. La demande de
pain quotidien s'explique par 1'usage oriental de cuire
le pain chaque jour. « C'est done un bon pain, un pain
frais que nous demandons au Seigneur. » Jullien,
UEgyple, p. 265. — Pourtant, Dieu veut rappeler a
1'homme « qu'il ne vit pas seulement de pain mais de
toute parole qui sort de la bouche de Dieu >V.Deut., vin,
3, c'est-a-dire de tout aliment que produit la volonte de
Dieu exprimee par sa parole, tel que fut autrefois la
manne. Notre-Seigneur oppose cette sentence a Satan
qui le tente au desert, pour lui faire entendre qu'il n'a
pas besoin de changer les pierres en pain afin d'avoir
de la nourriture, mais que Dieu peut le sustenter de
toute autre maniere, comme il arriva en effet par le
ministere des anges. Matth., iv, 3, 11.

II. LE PAIN DANS LA LiTURGiE. — 1° Pains dans les
sacrifices. — Sur le pain offert par Melchisedech, voir
MELCHISEDECH, col. 940. On offrait des pains leves dans
les sacrifices pacifiques, Lev., vn, 13, et deux pains
leves a la fete de la Pentecote. Lev., xxin, 17. Les pretres
seuls pouvaient manger les pains offerts au Seigneur.
Lev., xxi, 22. — 2° Pains de proposition. — La plus
importante offrande etait celle des pains de proposition,
Uhem hap-pdnim, « pains de la face, » mis en face du
Seigneur, aptot evwiuot. — 1. Sur une table de bois
d'acacia (fig. 514) revetue d'or pur et placee devantl'Arche
d'alliance, on devait placer des pains qui demeuraient
sans cesse en presence du Seigneur. Exod., xxv, 23-30.
Ces pains etaient faits de fleur de farine, et au nombre
de douze, chacun d'eux ayant le volume de deux dixiemes
d'ephi, soit d'environ sept litres et demi. Chaque jour de
sabbat on les renouvelait, on les placait sur la table en
deux piles de six, et les pretres seuls pouvaient manger
ceux qu'on avait retires. Lev., xxiv,5-9. Le rite des pains
de proposition se perpetua jusqu'a la ruine du Temple.
I Mach., iv, 51; II Mach., i, 8; x, 3; Heb., ix. 2. Pen-
dant qu'il fuyait devant Saul, David se presenta a Nobe,
devant le grand-pretre Achimelech, et lui demanda cinq
pains pour lui et ses gens. Achimelech n'avait sous la
main que les pains de proposition qu'on venait d'oter de
la presence du Seigneur. S'etant assure que David et ses
hommes ne se trouvaient pas dans quelque cas d'im-
purete legale, il n'hesita pas a leur donner les pains
consacres. I Reg., xxi, 1-6. Notre-Seigneur rappela ce
fait aux pharisiens, pour leur faire comprendre que
certaines prescriptions rituelles doivent ceder le pas
aux necessites d'ordre naturel. Matth., xn, 4; Marc.,

.n, 26; Luc., vi, 4. — 2. Voici les regies particulieres
que suivaient les Juifs au sujet des pains de proposi-
tion. Ces pains se faisaient aux frais du tresor du
Temple, II Esd., x, 33, sous la conduite d'un prepose
a cette fabrication, par les pretres de semaine, dans
une salle affectee a cet usage. Middoth, i, 6; Tamid,
in, 3. Les pains avaient dix palmes de long et cinq de
large. Menachoth, xi, 4. Les deux extremites de chaque
pain devaient etre rabattues de maniere a former une
elevation d'environ sept doigts. L'epaisseur de chaque
pain etait d'un doigt. Le levain ne, pouvait jamais entrer
dans sa composition. Les pains etaient disposes sur la
table de facon que 1'air circulat ectre eux et qu'ils ne
pussent s'ecraser mutuellement. On employait dans ce
but un systeme de tringles d'or, qu'on enlevait la veille
du sabbat et qu'on remettait le lendemain, de peur de
rompre le repos sabbatique par cet arrangement.
Siphra, fol. 263, 1. A raison de cette disposition en
deux rangees, les pains sont quelquefois appeles ma'are-
ket lehenif « rangees des pains, » II Par., xm, 11, et

le mfime nom est attribue a la table. II Par., xxix, 18.
Avec les pains, on placait sur la table, entre les deux
rangees ou au-dessus d'elles, deux vases d'or remplis
d'encens. Siphra, fol. 263,1. Voir ENCENS, t. n, col. 1773.
Le jour du sabbat, on changeait les pains. Qualre pre-
tres enlevaient les anciens pains, ainsi que 1'encens
qu'on brulait le jour meme avec un peu de sel sur 1'autel
des parfums; quatre autres apportaient les pains nou-
veaux avec 1'encens et les placaient sur la table. Puis
les anciens pains etaient partages entre les pretres qui
prenaient le service et ceux qui le quittaient. Comme
ces pains devaient etre manges dans le lieu saint, les
pretres sortants devaient consommer leur part dans le
sanctuaire meme avant le milieu de la nuit qui suivait
le sabbat. Menachoth, xi, 7. Cf. Reland, Antiquitates
sacrsn, Utrecht, 1741, p. 24, 53, 91, 113. — 3. Le rite

514. — Table d'oflrandes dgyptienne portant des pains disposes
symetriquement au-dessus de vases de vin. Stele de Tell el-
Amarna. — D'apres M. de Vogue, Le Temple de Jerusalem
in-f", Paris, 1864, fig. 16, p. 33.

des pains de proposition avait une signification symbo-
lique. Le pain, qui est ordinairement le symbole de la
vie, represente ici une vie superieure, parce qu'il est le
pain de la face de Dieu, venant de lui et destine a
ceux qui ont contracte alliance avec lui. Les douze
pains marquent la vie destinee aux douze tribus. Us
sont accompagnes d'encens, symbole de la louange
adressee a Dieu et de la gloire qu'il tire de tous ses
bienfaits. Cf. Bahr, Symbolik des Mosaischen Cultus,
Heidelberg, 1837, t. I, p. 425433.

III. LE PAIN MIRACULEUX. — 1° Comme, au desert,
les Hebreux n'ont plus de pain et regrettent celui qu'ils
mangeaient a satiete en figypte, Exod., xvi, 3; Num.,
xxi, 5, le Seigneur promet de leur faire pleuvoir du
pain du haut du ciel. Ce pain n'est pas comme celui
qu'on prepare ordinairement, c'est la manne. Exod.,
xvi, 4; Ps. LXXVIII (LXXVII), 24, 25; cv (civ), 40; Sap.,
xvi, 20; Joa., vi, 31, 32. Voir MANNE, col. 656. —
2° Elie multiplie la farine de la veuve de Sarepta, pour
qu'elle ait du pain pendant longtemps. I Reg., xvn, 16.
Lui-meme, au torrent de Carith, est nourri par le pain
que lui apportent les corbeaux matin et soir, I Reg.,
xvii, 6, et plus tard il mange le pain que 1'ange de
Jehovah lui a prepare. I Reg., xix, 6. Elisee multiplie
vingt pains d'orge de maniere a rassasier cent personnes
et au dela. IV Reg., iv, 42-44. — 3° Notre-Seigneur
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multiplie deux fois les pains. Une premiere fois, il
nourrit avec cinq pains cinq mille hommes, sans comp-
ter les femmes et les enfants. Matth., xiv, 17-21; Marc.,
vi, 38-44; Luc., iv, 13, 14, Joa., vi, 9,10. Une autre
fois, avec sept pains, il nourrit quatre mille hommes,
non compris les femmes et les enfants. Matth., xv, 34-
38; Marc., vm, 5-9.

IV. LE PAIN EUCHARISTIQUE. — 1° Notre-Seigneur se
presente aux Juifs comme etant lui-m&me le « pain de
vie descendu du ciel », qu'il faut manger pour ne
point mourir, et le pain qu'il promet de donner, c'est sa
chair. Joa., vi, 41, 48-51. — 2° A la derniere Gene, il
se donne lui-meme en nourriture, mais en laissant a
son corps les apparences du pain. Matth., xxvi, 26;
Marc., xiv, 22; Luc., XXH, 19; I Cor., xi, 23, 24. —
3° Saint Paul dit que le pain que rompent les fideles
est la communion au corps du Christ et que ce pain
unique est un symbole d'union entre les fideles. I Cor.,
x, 16, 17. II ajoute que manger ce pain sans discerner
le corps du Seigneur, c'est se rendre coupable envers
ce corps lui-m<kne. I Cor., xi, 27-29. — 4° La « fraction
du pain » designe ordinairement le sacrifice eucharis-
tique chez les auteurs sacres et les premiers ecrivains
ecclesiastiques. Luc., xxiv, 35; Act., n, 42, 46; xx, 7,11;
xxvii, 35; I Cor., x, 16. Cf. Didache, xiv, 1; S. Ignace,
Ad Ephes., xx, 15, t. v, col. 661; Batiffol, Etudes
d'histoire et de theologie positives, 2e ser., Paris,
1905, p. 34-39. Voir FRACTION DU PAIN, t. in, col. 2345.

V. LE PAIN AU SENS FIGURE. — 1» Le pain figure
d'abord la nourriture de 1'ame. C'est ce pain qu'offre la
sagesse, Prov., ix, 5, le pain de 1'intelligence, Eccli.,
xv, *d. Notre-Seigneur ne veut pas donner le pain des
enfants aux chiens, c'esl-a-dire sa doctrine et ses
bienfaits aux pai'ens. Matth., xv, 26; Marc., vn, 27. II
s'appelle lui-meme « pain de vie », en tant qu'objet et
auteur de la foi. Joa., vi, 35. — 2° On donne aussi le
noni de pain a ce dont une ame mechante se repait,
1'impiete, Prov., iv, 17; le mensonge, Prov., xx, 17;
xxm, 3; la volupte, Eccli., xxm, 24 (17). Le peuple est
comme un- pain que devorent les mechants. Ps. xiv
(xui), 4; LIII (LII), 5. — 3° Pour signifier qu'on est en
butte aux epreuves, on dit qu'on mange le pain des
larmes, Ps. XLII (XLI), 4; LXXX (LXXIX), 6; un pain de
cendre, Ps. en (ci), 10; le pain de la douleur, Ps.
cxxvil (cxxvi), 2 : le pain du deuil, Jer., xvi, 7; Ose.,
ix, 4; le pain de 1'affliction et de 1'angoisse, c'est-a-dire
en quantite insuffisante. Ill Reg., XXH, 27; Ezech., xii,
18, 19. — 4° Manger son pain quelque part, c'est s'y
arreter pour y sejourner. Ill Reg., xm, 8; Am., vn, 12,
Manger le pain de quelqu'un, c'est etre son ami. Ps.
XLI (XL), 10; Joa., xm, 18. Cf. Matth., xxvi, 23; Marc.,
xiv, 20; Luc., xxii, 21; Joa., xm, 26. Ne pouvoir manger
son pain, c'est etre accable par les occupations, au
point de ne pas disposer d'un instant. Marc., HI, 20.
— La « pose du coude sur le pain » paratt designer
Favarice. Eccli., XLI, 24 (19), — .Dans Jeremie, xi, 19,
les mots nashitdh 'e$ belahmo sont traduits par les ver-
sions : « Jetons du bois dans son pain, » du hois em-
poisonne, comme traduit le chaldeen. Mais c'est
naSitdh qui signifie « mettons », jetons, tandis que
nashitdh vient de sahat, « faire perir. » Aussi beaucoup
traduisent-ils 1'hebreu : « Faisons perir 1'arbre (le bois)
avec son fruit (ce qui se mange, lehem), » expression
proverbiale qui s'harmonise mieux que la premiere
avec le contexte, et exprime d'ailleurs la m£me idee
de destruction. H. LESETRE.

PAITRE (FAIRE) (hebreu : rffdh; Septante : go<7-
xeti, (sdaxw; Vulgate : pasco), faire brouter 1'herbe a un
troupeau, le nourrir. Voir BERGER, II, 2°, t. i, col. 1616.
— Notre-Seigneur confia a saint Pierre le soin de faire
paitre ses agneaux et ses brebis. Voir PASTEUR et
PIERRE 1.

PAIX (hebreu : sdlom; berdkdh (deux fois IV Reg.r
xvni, 31; Is., xxxvi, 16); chaldeen : selom; Septante :
etpv)VY); Vulgate : pax), absence de tout ce qui peut gra-
vement troubler 1'homme, soit a 1'exterieur, soit a 1'in-
teVieur.

I. DANS LES RELATIONS DE PEUPLE A PEUPLE. — 1° L»
paix est la securite dont jouit un peuple quand il n'a
rien a craindre de ses voisins. La Loi prescrivait aux
Israelites d'offrir la paix a une ville ennemie avant de
1'attaquer. Deut., xx, 10. Elle etait promise aux Israe-
lites, a la condition qu'ils seraient fideles a Dieu. Lev.T
xxvi, 6. Aussi etait-ce a Jehovah que 1'on attribuait le
bienfait de la paix. Num., vi, 26; III Reg., n, 33;
II Par., xiv, 6; xx, 30; Ps. xxix (xxvm), 11; Is., xxvi,
12; Agg., H, 10. — 2° La paix fut souvent troublee par
la guerre dans le cours de 1'histoire d'Israe'l. Ordinaire-
ment, suivant la coutume des anciens peuples, la paix
etait rompue a 1'improviste, sans q*ue celui qu'on atta-
quait put s'en douter. En voyant accourir Jehu et ses
guerriers, le roi Joram lui fit demander par trois fois :
« Est-ce la paix? » IV Reg., ix, 17, 19, 22. Celui qui
voulait eviterla guerre faisait des propositions depaix.
Deut., n, 26; Luc., xiv, 32; Act., xn, 20. On concluait
la paix pour faire cesser la guerre ou 1'empecher. Jos.,
ix, 15; x, 1, 4; IV Reg., xvni, 31; Is., xxxvi, 16;
I Mach., vi, 49; ix, 70, etc. Car il y avait temps pour
la guerre et temps pour la paix, Eccle., in, 8, et il
e"tait indigne de verser le sang en temps de paix.
III Reg., 11, 5. Des messagers apportaient la bonne
nouvelle de la paix. Jud., xxi, 13. — 3° La paix est plu-
sieurs fois signalee comme regnant chez un peuple ou
entre deux peuples, Jud., iv, 17; I Reg., VH, 14;
II Reg., XVH, 3; III Reg., v, 12; IV Reg., xx, 19, et elle
fait Pobjet de tous les vceux. I Par., xii, 18; Ps. cxxn
(cxxi), 6, 7, 8; cxxv (cxxiv), 5; GXXVIII (cxxvn), 6, etc.
Les faux prophetes 1'annoncent en vain. Jer., vi, 14;
viu, 11; xiv, 13; xxm, 17; Ezech., xjn, 10, 16.

II. DANS LES RELATIONS sociALES. — 1° La paix est
chere a tous les mortels. Esth., xm, 2. Dans 1'Ecriture
elle signifie 1'ensemble de tous les biens. Comme dans
1'antiquite on n'avait jamais une securite complete et
qu'on etait a tout moment expose a devenir la victime
de ses ennemis, souhaiter la paix a quelqu'un, c'etait
lui souhaiter la jouissance de tous les biens. Pour
saluer quelqu'un, on lui disait : Sdlom lekA, « paix a
toi, » le mot Sdlom signifiant a la fois « sante » et
« paix ». Gen., XLIII, 23; Jud., vi, 23; xix, 20; Tob.,
xn, 17; Dan., x, 19, etc. Notre-Seigneur emploie lui-
meme cette forme de salutation vis-a-vis de ses Apotres.
Luc., xxiv, 36; Joa., xx, 21, 26. En arabe, la formule
devient saldm 'aleik, « salut sur toi, » ou saldm 'alei-
koum, « salut sur vous, » d'ou le mot salamalec pour
designer les longues et demonstratives salutations a la
maniere des Orientaux. On laisse « partir en paix » les
amis qui s'en vont, Exod., iv, 18; Jud., XVIH, 6; I Reg.,
1,17; xx, 13, 22, 42; xxix, 7; II Reg., xv, 9; IV Reg.,
v, 19; Judith, vm, 34, et on leur souhaite d'aller en
paix a leur destination. II Par., xvm, 16, 26; Act., xv,
33; xvi, 36; III Joa., 14. Notre-Seigneur aime a dire :
« Va en paix! » a ceux qu'il a gueris. Marc., v, 34;
Luc., vii, 50; vm, 48. II veut que ses disciples disent.
en entrant dans une maison : « Paix a cette maison! »
Si elle est habitee par un homme de paix, la paix se
reposera sur lui; sinon, elle reviendra au disciple.
Luc., x, 5, 6; Matth., x, 13. — 2° Les pacifiques, ceux
qui aiment la paix et la font regner autour d'eux, sont
particulierement loues par la Sainte Ecriture. Gen.^
xxxiv, 21; XLII, 11-83; I Reg., xvi, 4, 5. Ils ont les pro-

• messes de la prosperite, Ps. xxxvn (xxxvi), 37, et de
la joie. Prov., xn, 20. cNotre-Seigneur dit qu'ils seront
appeles les fils-de Dieu, Matth., v, 9, qui est le Dieu de
paix, II Cor., xm, 11, ce qui suppose qu'ils seront
traites en consequence ici-bas et dans 1'autre vie..



1961 PAIX — PALAGIOS 1962

Cf. Ps. xxxvn (xxxvi), 11. -~ 3° II est recommande de
rechercher la paix, Ps. xxxiv (xxxm), 15, de maintenir
la paix entre les freres, c'est-a-dire entre les disciples
du Sauveur, Marc., ix, 49, et avec tous les hommes.
Rom., xn, 18; xiv, 19; Eph., iv, 3; I Thess., v, 13;
II Thess., H, 22; Heb., xn, 14; I Pet., m, 11; II Pet.,
in, 14. Saint Paul souhaite la paix aux freres. Eph., vi,
23. — Les mechants, au contraire, parlent de paix et ont
la malice au cceur. Ps. xxvm (xxvii), 3; Mich., in, 5.
— 4° Le juste se couche en paix. Ps. iv, 9. II va en paix
a ses peres, c'est-a-dire il a une mort tranquille. Gen.,
xv, 15; IV Reg., xxii, 20; Tob.; m, 6; xiv, 4; Eccli.,
XLIV, 14; Luc., n, 29. L'Eglise, dans sa Hturgie, souhaite
souvent la paix aux ames de ses fideles defunts, et fait
repeter frequemment la priere : Requiescant in pace.

III. LA PAIX DIVINE. — 1° Dieu est le Dieu de paix.
Jud., vi, 24; I Thes., v, 23; IIThes., m, 16; Heb.,,xm,
20. II dirige les pas des hommes dans la paix. Luc., i,
79. II accorde a Israel son alliance de paix. Num., xxv,
12. II la donne a qui il veut, Job, xxxiv, 29, surtout a
«eux qui aiment sa loi, Ps. cxix (cxvm), 165; Bar., m,
13-14, qui pratiquent la justice, Is., xxxn, 17; Jacob.,
in, 18, et se conduisent par les inspirations de la sagesse
divine. Jacob., in, 17. La paix coule pour eux comme
un fleuve, Is., XLIII, 18; LXVI, 12, et les suit dans 1'autre
vie. Sap., in, 3. — 2° En consequence, il n'y a pas de
paix pour les impies, Deut., xxix, 19; Is., XLVIII, 22;
LVII, 21, pour ceux qui sont eloignes de Dieu, Job, ix,
4; Is., xxvii, 5, pour les idolatres qui donnent a leurs
maux le nom de paix. Sap., xiv, 22. Aussi, meme au
sein de la paix exterieure, le mechant a peur, parce
qu'il n'est pas en paix avec Dieu. Job, xv, 21.

IV. LA PAIX EVANGELIQUE. — Avant la redemption, la
paix divine n'est que partielle, parce que le fond du
-dissentiment entre Dieu et 1'homme subsiste toujours.
Une paix complete, profonde, intime, est promise pour
1'epoque messianique. Alors la justice et la paix s'em-
brasseront. Ps. LXXXV (LXXIV), 9, 11. Les montagnes
produiront la paix, comme une eau bienfaisante qui
vient du ciel. Ps. LXXII (LXXI),' 3. Le Messie sera ap-
pele « Prince de la paix ». Is., ix, 6. II justifiera ce
nom en prenant sur lui le chatiment qui permet a
1'homme de rentrer en paix avec Dieu. Is., un, 5. —
"2° En venant au monde, le Sauveur fait annoncer la
paix aux hommes de bonne volonte. Luc., n, 14; Gal.,
vi, 16. Cf. Luc., xix, 38. II leur apporte la paix, non
pas la paix exterieure avec les parents qui meconnais-
sent la redemption, Matth., x, 34; Luc., xn, 51, ni la
paix telle que le monde 1'entend et la donne, Joa., xiv,
27, mais sa paix a lui, celle dont il est 1'auteur et la
substance meme, Joa., xiv, 27; xvi, 33; Eph., n, 14-17,
celle que Jerusalem coupable n'a pas voulu reconnaitre
<iu moment propice, Luc., xix, 42, alors qu'elle eut du
justifier son nom de « paix de la justice ». Bar., v, 4,
Cf. Heb., vn, 2. — 3° Les Apotres prechent cette paix
en Jesus-Christ qui reconcilie avec Dieu. Act., vn, 26;
x, 36. Les auteurs sacres saluent sur les montagnes
les pieds de ceux qui viennent annoncer cette paix.
Is., LII, 7; Nah., i, 4; Rom., x, 15. C'est la paix de
Dieu par excellence, et les Apotres ne se lasseut pas de
1'appeler sur les fideles. Rom., i, 7; v, 1; xv, 33/; xvi,
20; I Cor., i, 3; xiv, 33; II Cor., i, 2; xm, 11; Gal., i,
3, etc.; I Pet., i, 2; II Pet, i, 2; II Joa., 8; Jud., 2;
Apoc., i, 4. Elle est le fruit du Saint-Esprit, Rom., vin,
6; xiv, 17; xv, 13; Gal., v, 22, el depasse tout sentiment,
3i cause de son caractere surnaturel. Phil., iv, 7. Aussi
•est-ce a bon droit que la predication apostolique est
appelee « evangile de paix ». Eph., vi, 15. — Sur les
sacrifices pacifiques, voir SACRIFICE.

H. LESETRE.
PAL (hebreu .• 'es, « bois; » Septante : £-j*ov; Vul-

gate : lignum, patibulum), poteau fixe en terre pour
y attacher des supplicies. — Ce poteau servait pour les '

pendaisons. Num., xxv, 4; II Reg., xxi, 6, 9. On y
attachait les cadavres de ceux qui avaient ete lapides,
mais il etait defendu de les y laisser apres le coucher
du soleil. Deut., xxi, 22, 23. Voir LAPIDATION, col. 90;
PENDAISON, POTENCE. — Le pal preprement^dit etait
un poteau aiguise a sa partie superieure et sur la pointe
duquel on fixait le corps de celui qu'on voulait faire
perir. Ce supplice cruel n'etait point en usage chez
les Hebreux, mais il etait frequent chez les Assyriens,
dont les monuments le representent assez souvent
(fig. 515). Voir aussi fig. 4, col. 16, la representation
du siege de Lachis par 1'armee de Sennacherib. Au has,
au milieu de la figure, on voit trois Juifs empales. .Cf.
Botta, Monuments de Ninive, pi. 55; Maspero, Histoire
ancienne des peuples de I'Orient, t. in, p. 203, 357. Le
roi de Perse, Darius, dans son decret en faveur de la

515. — Ennemis empales par les Assyriens devant une cite as-
si^gee par Theglathphalasar III. Nimroud. — D'apres Layard,
Nineveh and its Remains, 1849, t. n, p. 369.

reconstruction du Temple, ordonne que, si quelqu'un
entrave 1'execution de ses ordres, ou prenne une poutre
dans sa maison, et zeqif itmehe' 'alohi, « qu'eleve il soit
fixe dessus, » wp9w[/,£vo; TrXrjy^crsTai irc' autoij, erigatur
etconfigatur in eo. I Esd., vi, 11. Les versions tradui-
sent comme si ce supplice etait celui de 1'empalement.
Dans le texte chaldeen, le verbe melid' signifie « frap-
per, clouer, attacher ». Le supplice en question pouvait
done etre tout aussi bien la pendaison ou le cruciflement.

H. LESETRE.
1. PALACIOS (Michel de),theologienespagnol de la

seconde moitie du xvi« siecle, ne a Grenade, mort a
Ciudad-Rodrigo. II professa la theologie a Salamanque.
ChanoinedeLeonetde Ciudad-Rodrigo, ilenseigna 1'Ecri-
ture Sainte dans cette derniere ville ou il mourut et fut
enseveli dans le monastere des ermites de Saint-Augus-
tin. Parmi ses ecrits nous mentionnerons : Dilucida-
tionum et declamationum tropologicarum in Esaiam
prophetam libri XV, 3 in-f°, Salamanque, 1572; In
Joannis Apostoli Evangelium et inEpistolas canonicas,
2 in-f°, Salamanque, 1581; Enarrationes in Epistolam
B. Pauli ad Hebrseos ad sensum litteralem, histori-
cum etmysticum, in-f°, 1590, Salamanque; Explana-
tiones in duodecim prophetas minores secundum
omnes Sacrse Scriptures sensus, in-f°, Salamanque, 1593.
Voir N. Antonio, Biblioth. hispana nova, t. n, p. 143.

B. HEURTEBIZE.
2. PALACIOS (Paul de), frere du precedent, theologien

ispagnol, ne a Grenade, mort en 1587 a Villaverde. II fut
professeur d'Ecriture Sainte a 1'Universite de Coimbre
et chanoine theologal d'Evora. II mourut a Villaverde,
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dont le roi Henri de Portugal lui avait donne leprieure.
On a de cet auteur : Enarrationum in sacrosanctum
Jesu Christi Evangellum secundum Matthseum t. n :
quorum prior selections interpretations plusquam
viginti Patrum gui super Matthseum scripserunt,
posterior nova auctoris continet commentaridf in-f°,
Coimbre, 1564; In Ecclesiasticum commentaria,in-f°,
Villaverde, 1581; In XII prophetas minores commen-
taria, in-f°, Villaverde, 1835. Voir N. Antonio, Biblioth.
hispana nova, t. u, p. 162. B. HEURTEBIZE.

hekal; Septante : Sapte, ofxoc TOU
TOO gaffdlwc; Vulgate : palatium, castrum, domus re-
gis ou regia, sedes regis), edifice spacieux et riche,
servant habituellement d'habitation royale.

I. PALAIS EGYPTIENS. — Les anciens palais royaux
d'£gypte etaient de vraies cites. Un mur en brique leur
formait une enceinte assez forte pour resister aux
attaques du dehors. Une seule porte, etroite et haute, y
donnait entree; de la, un long couloir entre deux murs
menait dans une vaste cour encombree par les habi-

516. — Palais d'Ai, en Egypte. Tell el-Amarna, D'apres Prisse d'Avesne, Histoire de I'art egyptien, 2 in-f°, Paris, 1878.

PALAIRET Elie, theologien protestant, ne a Rotter-
dam, en 1713, mort en 1765. Apres avoir desservi
plusieurs eglises dans les Pays-Bas et dans les Flandres,
il passa en Angleterre ou il devint le vicaire de 1'ev^que
de Bangor. Parmi les ecrits de cet auteur, on remarque :
Observationesphilologico-criticseinsacrosNoviFo&deris
libros quorum plurima loca ex auctoribus potissimum
greeds exponuntur, illustrantur, mndicantur, in-8°,
Leyde, 1752; Specimen of philological and critical
observations on the New Testament, in-8°, Londres,
1755. Voir Walch, Biblioth. theologica, t. rv, p. 330;
W. Orme, Biblioth. biblica, p. 336.

B. HEURTEBIZE.
PALAIS (hebreu : bet ham-melek, hekal, bitdn,

birdh, 'almdnot, 'appeden, 'armon; chaldeen : bait,

tations. Celle du roi etait pourvue de galeries, du haut
desquelles le pharaon assistait aux evolutions de sa
garde. A 1'interieur, on avait menage de grandes salles
servant aux conseils, aux jugements et aux banquets.
Les portes qui y donnaient acces et les colonnes qui
les supportaient etaient richement decorees. Les appar-
tements prives, soigneusement separes des salles offi-
cielles, communiquaient avec la demeure de la reine
et le harem des epouses secondaires. Les enfants
royaux habitaient un quartier particulier dans 1'enceinte
du palais; les services administratifs etaient relegues
en dehors. Le bois et la brique entraient presque ex-
clusivement dans ces constructions, assez peu durables;
d'ailleurs, un pharaon n'aimait guere habiter la ou
son predecesseur avait vecu et etait mort. II allait cons-
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truire ailleurs un palais qui devait etre aussi ephemere
que ceux qu'il remplacait. On voyait partout, aux en-
virons de Memphis, les restes des anciennes construc-
tions royales. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i,
p. 275-277. A son arrivee en Egypte, Abraham vit un
palais de ce genre. Gen., xil, 15. Celui que plus tard
Joseph habita avait certainement le m£me aspect.
Gen., XLIV, 1. On a trouve a Tell el-Amarna le plan
d'un palais de grand seigneur, celui d'Ai', gendre du
pharaon Khouniaton, et plus tard lui-me"me roi d'Egypte.

centre etait bordee de chambres; les deux autres com-
muniquaient a droite et a gauche avec deux cours plus
petites, d'ou partaient les escaliers qui montent a la
terrasse. Ce batiment central etait ce que les textes
appellant Ydkhonouti, la demeure intime du rpi et des
grands seigneurs, ou la famille et les amis les plus
proches avaient seuls le droit de penetrer. Le nombre
des etages, la disposition de la facade difleraient selon
le caprice du proprietaire. Le plus souvent la facade
etait unie; parfois elle etait divisee en trois corps, et

517. — Vue perspective du palais d'A'i.
Restauration de Ch. Chipiez, d'apres Perrot et Chipiez, Histoire de I'art, t. i, fig. 260, p. 467.

« Un bassin oblong s'etend devant la porte; il est borde
d'un quai en pente douce muni de deux escaliers. Le
corps de batiment est un rectangle plus large sur la
facade que sur les parois laterales (flg. 516y. Une
grande porte s'ouvre au milieu et donne acces dans une
cour plantee d'arbres et bordee de magasins remplis de
provisions : deux petites cours placees symetriquement
dans les angles les plus eloignes servent de cage aux
escaliers qui menent sur la terrasse. Ce premier edifice
sert comme d'enveloppe au logis du maitre. Les deux
fagades sont ornees d'un portique de huit colonnes,
interrompu au milieu par la baie du pylone. La porte
franchie, on debouchait dans une sorte de long couloir
central, coupe par deux murs perces de portes, de
maniere a former trois cours d'enfilade. Celle du

le corps du milieu etait en saillie... Les facades sont
decorees assez souvent de ces longues colonnettes en
bois peint qui ne portent rien et servent seulement a
egayer 1'aspect un peu severe de 1'edifice (fig. 517). »
Maspero, L'archeologie egyptienne, Paris, 1887, p. 17,
18. En Egypte, la splendour arcbitecturale etait reservee
pour les temples des dieux. Sur les palais egyptiens,
voir G. Perrot, Histoire de I'art, t. i, p. 458-476.

II. PALAIS ISRAELITES. — 1° Rois de Juda. — Saul
n'avait qu'une simple maison, a Gabaa. I Reg., xv, 3k
David, a Jerusalem, en occupait une qui avait une ter-
rasse et pouvait abriter un certain nombre de serviteurs.
II Reg., xi, 2, 9. Salomon fut le premier prince Israelite
qui se fit construire un palais proprement dit. II Par.,
n, 12. Ce palais se composait de trois edifices, corres-
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•pendant exactement a ceux des palais egyptieos. II y
avait d'abord la maison du Bois-Liban, qui comprenait

vla salle du trone, le tribunal royal et un arsenal. Voir
'MAISON DU Bois-LiBAN, t. iv, col. 594-597. De cette mai-
son, un portique conduisait dans une seconde cour, ou
s'elevait la maison d'habitation de Salomon. Enfin, au
dela, etait celle de la reine, fllle du pharaon d'Egypte.
Tous ces edifices avaient ete construits en bonnes et
belles pierres, seizes sur toutes leurs faces. Celles des
-fondations avaient huit et dix coudees de large. Le
cedre fournissait le materiel necessaire pour completer
la construction. La grande cour dans laquelle s'elevaient
les divers edifices etait entouree d'un mur a trois ran-

, .gees de pierres de taille et de poutres de cedre formant
un portique comme celui du Temple. Ill Reg., vn, 1-
12. La decoration interieure des edifices comportait des
incrustations d'ivoire, Ps. XLV (XLIV), 9, et tout le luxe
resultant de la richesse du roi et de 1'habilete artistique
•des entrepreneurs pheniciens. II est probable que,
•comme dans les palais egyptiens, les portiques entou-
rant la cour abritaient les communs et les magasins de
provisions. Des parterres, des bosquets et des bassins
devaient occuper une partie des espaces vides. L'en-
semble empruntait quelque chose de plus pittoresque
a 1'emplacement du palais sur les pentes d'Ophel. Salo-
mon soigna ces constructions, car il mit environ treize
ans a les terminer. HI Reg., vn, 1. Le palais communi-
quaitavec le Temple. IV Reg., xi, 16. Le tr£sor royal y
etait enferme. IV Reg., xn, 18; xx, 13; Is., xxxix, 2.
Mais les rois de Jerusalem n'avaient pas, comme ceux
d'Egypte, la facilite de transporter leur residence
ailleurs que dans la demeure de leurs peres. Les sue-
cesseurs de Salomon habiterent done le palais construi^
par lui; mais vingt fois ils le remanierent ou le recons-
truisirent avec des modifications notables, jusqu'a sa
ruine definitive. Cf. Babelon, Manuel d'aroheologie
orientate, Paris, 1888, p. 245, 246. Isaiie, xxxni, 14,
avait predit cette ruine et annonce que les animaux
sauvages etabliraient leurs repaires sur l'emplacement
du palais d'Ophel. Cf. Prov., xxx, 28. Amos, n, 5,
prophetise aussi 1'incendie du palais de Jerusalem.
Mais Jere"mie, xxx, 18, dit que les palais de Jacob
seront retablis, et 1'auteur du Psaume XLVIII (XLVII), 4,
14, proclame que Dieu protege les palais de Sion. —
Jeremie mentionne, xxxvi, 22, un palais d'hiver ou
habitait Sedecias. Cf. Amos, in, 15.

2° Rois d'Israel. — Les rois d'Israel avaient aussi leurs
palais. II en existait un a Thersa. Zambri, apres avoir
tue Ela, regna pendant sept jours a Thersa, et, assiege
par Amri et tout le peuple d'Israel, se retira dans la cita-
delle de la maison du roi, mit le feu au palais et peril
dans les flammes. Ill Reg., xvi, 18. Achab possedait
un palais a Jezrael. Ill Reg., xxr, 1; IV Reg., ix, 30-
34. II y en avait un autre a Samarie, IV Reg., vii, 11;
Phacee y frappa a mort Phaceia, dans la tour de la
maison du roi. IV Reg., xv, 25.

3° Apres le retour de la captivite. — II est fait alors
mention de la forteresse voisine du Temple. II Esd.,
u, 8. Cette forteresse, appelee d'abord paptc, devint
ensuite 1'Antonia, a la fois palais et citadelle. Voir
ANTONIA, t. i, col. 712. II existait a cette epoque une
haute tour, en avant de la maison du roi, 1'ancien
palais de Salomon, sur Ophel. II Esd., in, 25. —
A Araq-el-Emir, a Test du Jourdain, a peu pres a la hau-
teur de Jericho, on voit encore sur une colline les
restes d'un ancien palais, dont Josephe, Ant. jud.,
XII, iv, 4, donne la description, et dans lequel vecut
plusieurs annees Hyrcan, fils de ce Joseph, fermier des
impots, qui domina la Judee de 190 a 176. II est pro-
bable qu'Hyrcan se contenta d'embellir ce lieu, el qu'il
profita des substructions et des constructions executees
anciennement, sans doute par les Ammonites, qui
avaient longtemps possede cette region. Cf. Revue

biblique, 1893, p. 138-140; 1894, p. 617, et le plan
d'Araq-el-Emir, d'apres de Saulcy, dans Chauvet et
Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 521. — Les
princes Asmoneens eurent a Jerusalem un palais voisin
du Xystus et communiquant directement avec le
Temple. Plus tard, Agrippa II batit a la place un ma-
gnifique edifice qui dominait toute la ville et permettait
de voir ce qui se passait dans le Temple. Les
pr£tres eleverent une haute muraille pour obstruer la
vue, et, grace a Poppee, obtinrent Fapprobation de
Neron. Cf. Josephe, Ant. jud., XX, vm, 11; Bell, jud.,
II, xvi, 3. — Herode se batit a Jerusalem un palais
royal, le long de 1'enceinte occidentale de la ville, au
sud des tours Hippicus et Phasael. Voir la carte, t. in,
•col. 1355. Les deux principaux edifices recurent les
noms de Cesarium et d'Agrippium. Josephe pretend que
la magnificence de ce palais surpassait celle du Temple.
Cf. Bell, jud., I, xxi, 1. Le monument connu sous le
nom de Tour de David, voir t. in, fig. 259, col. 1374,
est tout ce qui en reste. Dans la suite, les procurateurs
romains habiterent ce palais. Cf. Josephe, Bell, jud.,
II, xiv, 8; xv, 5; Philon, Leg. ad Caj.,38, edit. Mangey,
t. ii, p. 589. D'apres plusieurs auteurs, c'est dans ce
palais, qui etait en meme temps une forteresse pouvant
contenir beaucoup de troupes, que Pilate aurait eu son
pretoire et que le Sauveur aurait ete amene pendant sa
passion. Cf. Schiirer, Geschichte des jud. Volkes im Zeit.
J. C., Leipzig, t. i, 1901, p. 458. Voir PRETOIRE. Herode
eleva d'autres palais a Cesaree, dont il avait fait un port
de mer et la capitale civile de la Judee, voir CESAREE, t. n,
col. 457, 458, a Herodion, au sud de Jerusalem, a
Macheronte et a Massada. Cf. Josephe, Bell, jud.,
I, xxi, 10; VII, vi, 2. -r- Josephe mentionne encore les
palais du grand-pretre Ananias, d'Agrippa et de Bere-
nice, qui furent incendies pendant les emeutes de Jeru-
salem, a 1'epoque du siege, cf. Bell, jud., II, xvn, 6,
celui de la reine Helene d'Adiabene, devenue proselyte,
cf. Bell, jud., V, vi, 1; VI, vi, 3, et celui de Grapte,
parente d'Izates, roi du meme pays. Cf. Bell, jud., IV,
ix, 11. Helene etait venue s'etablir a Jerusalem vers 48
apres J.-C. — Au debut de sa passion, le Sauveur eut
a comparaitre devant Anne et devant Cai'phe. Joa.,
xvin, 13, 24. La tradition place le palais de Cai'phe sur
le mont Sion, non loin du cenacle. Mais on ignore si
les grands-pretres habitaient le meme palais ou des
palais contigus, bien que certains croient trouver la
demeure d'Anne a 175 metres de celle de Cai'phe.
Cf. Azibert, La nuit de la Passion, dans la Revue bi-
blique, 1892, p. 282, 283; Le Camus, Notre voyage aux
pays bibliques, Paris, 1894, t. i, p. 471-473; JERUSALEM,
t, m, col. 1341.

III. PALAIS SYRIENS, PHILISTINS, etc. — Les voisins
des Israelites avaient aussi, dans leurs villes principales,
des habitations royales plus ou moins luxueuses, mais
dont il ne reste rien et sur lesquelles on manque de
renseignements. Amos, i, 4, 7, 10, 12, 14; n, 2,
annonce la destruction par le feu des palais de Damas,
chez les Syriens, voir t. n, col. 1213; de Gaza, chez
les Philistins, voir t. in, col. 118; de Tyr, chez les
Pheniciens; de Bosra, chez les Idumeens, voir t. i,
col. 1859; de Rabbah, chez les Ammonites; de Carioth,
chez les Moabites, voir t. n, col. 283.

IV. PALAIS ASSYRIENS. — 1° Par leur masse, leur
etendue et leur decoration, les palais assyriens et baby-
loniens ont ete les plus importants de 1'ancien monde.
Ils etaient invariablement batis au sommet d'une butte
artificielle en briques seches. A Lagasch, le palais de
Goudea repose sur un soubassement qui doniine la
plaine' de douze metres et n'est accessible que par un
escalier raide et etroit, facile a defendre ou a couper.
II a une forme rectangulaire, sans que pourtant les
cotes suivent une ligne exactement droite. Les cons-
tructions etaient en briques, formant des murs massifs
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contrebutes par, des,-pilastres saillants. Les portes
d'entree, rares ci basses, donnaient acces a 1'interieur
ou 1'habitation du souverain s'elevait au milieu des
constructions secondaires, destinees aux differents ser-
vices royaux. Tout etait combine pour la defense
plutot que pour 1'agrement de la vie. Cf. Maspero,
Histoire ancienne, t. I, p. 710-718. Au ixe siecle,
Assurnasirpal se construisit un palais a Kalakh, sur le
Tigre, au sud de Ninive. Suivant 1'usage assyrien, il
erigea a 1'un des angles une ziggurdt ou tour a etages
en 1'honneur de son dieu protecteur, Ninip, dieu de
la guerre. Gette tour avait de 60 a 70 metres de haut.

519. — Propylees de Xerxes.
D'apres M. Dieulafoy, L'art antique de la Perse, t. n, pi. xu.

« Le palais se deployait vers le sud, le dos au fteuve,
la facade a la ville, long de 120 metres, large de 100:
au centre, une cour enorme, flanquee de sept ou huit
belles salles destinees aux fonctibns solennelles, puis,
entre elles et la cour, un nombre considerable de
pieces variables par les dimensions, assignees a 1'habi-
tation ou aux services de la maison royale, le tout en
grosses briques seches cachees sous un parement de
pierres. Trois portails flanques de taureaux ailes a
tete hnmaine pretaient acces a la plus vaste, celle ou
le souverain donnait audience a ses sujets, ou aux
legats de 1'etranger. Le cadre des portes et les parois
de certaines d'entre elles etaient egayes de briques
emaillees; des bandes de bas-reliefs peints se develop-
paient dans la plupart, qui retracent les episodes de la
vie du roi. » Maspero, Histoire ancienne, t. HI, p. 46,
47; Layard, Nineveh and Babylon, p. 149-170; Nineveh
and its Remains, t. i, p. 381-390; t. n, p. 4-14. A Dour-
Sarroukin, ou Khorsabad, Sargon II batit une ville dont
1'enceinte mesurait 1760 metres sur 1685. Les murailles
de 1'enceinte ont 14m50 de haut, sont flanquees de
tours crenelees qui font saillie de 4 metres et sont

percees de huit portes, chacune entre deux tours. Au
nord-est de la ville s'elevait le palais royal (fig. 518),
avec double escalier pour les pietons et rampes d'acces
pour les cavaliers et les chars. C'est aux portes de ce
palais que se trouvaient les taureaux ailes reproduits
t. ii, fig. 246, col. 667-670. Le roi avait employd a la
decoration tous les materiaux precieux qui constituaient
le butin de ses campagnes. L'interieur se divisait en
deux parties distinctes, celle ou se deroulaient les recep-
tions et les ceremonies publiques, et la demeure
royale proprement dite, comprenant une vingtaine de
chambres et des salons pour 1'usage du souverain, le
harem des reines et des princesses et la demeure des
enfants parvenus a 1'adolescence. Tout autour s'etendait
un pare dans lequel le roi pouvait chasser des animaux
sauvages et me"me des lions. Cf. Place, Ninive et I'As-
syrie, t. i, p. 47-105, 116-127. Une viggurdt ou tour a
sept etages, en 1'honneur des sept dieux planetaires,
montait a 43 metres de hauteur. Cf. Place, Ninive et
I'Assyrie, t. i, p. 137-148; Maspero, Histoire ancienne,
t. in, p. 261-270; Id., Lectures historiques, Paris, 1890,
p. 204-225; Perrot, Histoire. de I'art, t. 11, p. 422-448.
Le successeur de Sargon, Sennacherib, voulut aussi
avoir son palais a lui, et il 1'eleva a Ninive meme. II
y mit en ceuvre une telle profusion de materiaux et un
tel luxe de decoration qu'il 1'appela lui-meme le
« palais sans second ». Voir 1'essai de reconstitution de
ce palais fig. 441, col. 1631. Sur le palais de Babylone,
voir t. i, col. 1355, et fig. 407, 408, col. 1355, 1357.

2° Les prophetes mentionnent les palais de Ninive et
de Babylone. Isai'e, xm, 22, predit qu'un jour les cha-
cals hurleront dans les palais deserts de Babylone. 11
annonce a Ezechias que.le temps viendra ou ses descen-
dants serviront d'eunuques dans le palais (kekdl, assy-
rien : ekallu) du roi de Babylone. Is., xxxix, 7. Daniel
et ses compagnons furent eleves dans un de ces palais.
Dan., i, 4. Le prophete interpreta dans le palais de Na-
buchodonosor le songe de ce prince. Dan., iv, 1, 26.
Nahum, 11, 6, prophetise 1'effondrement du palais de
Ninive. Cf. Soph., n, 13-15.

"V. PALAIS MEDES ET PERSES. — 1° Cyrus possedait un
palais a Pasargades, edifice rectangulaire et assez mes-
quin, avec des porches a quatre colonnes sur deux de
ses faces, une piece a chaque angle, et au centre une
salle hypostyle, djvisee en quatre nefs par des colonnes
supportant le toit. Des bas-reliefs et des inscriptions en
decoraient les parois. Cf. Perrot-Chipiez, Histoire de
Vart dans I'antiquite, t. v, p. 665-670. Ce palais est
probablement celui qui est mentionne I Esd., vi, 4.

2° Darius edifia le sien a Persepolis. On y accedait par
une rampe double, dont le mur lateral etait historie de
curieux bas-reliefs. On rencontrait immediatement les
chambres de reception, dont plusieurs etaient anterieures
a Darius, specialement celle que pr^cedaient les gigan-
tesques propylees de Xerxes Irf, avec leurs taureaux
ailes (fig. 519). Venaient ensuite Yapadana, salle d'hon-
neur pour les ceremonies habituelles, et la salle aux
cent Colonnes, pour les occasions les plus solennelles.

3° Artaxerxes Ier prefera s'etablir a Suse, ou ses
devanciers avaient frequemment sejourne, meme apres
la construction du palais de Persepolis. Celui de Suse
etait en meme temps une forteresse, comme on le voit
par le plan, t. n, fig. 607, col. 1974. Artaxerxes y batit
un apadana de 100 metres sur 50 de cote (fig. 520). La
caracteristique de cette architecture etait la haute et
grele colonne, dont le chapiteau se termine par deux
avant-corps de taureaux entre lesquels repose Textre-
mite de la poutre qui soutient la toiture (fig. 521). Cf.
Marcel Dieulafoy, L'acropole de Suse, Paris, 1891;
Perrot et Chipiez, Histoire de Vart, t. v, p. 695-750;
Babelon, Manuel d'archeologie orientale, p. 157-171;
Vigouroux, La Bible et les decouvertes modernes,
6« edit., t. iv, p. 626-634.
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4° Une des visions de Daniel, vm, 2, a pour theatre
la forteresse de Suse. Nehemie etait a Suse, dans le
palais, quand Artaxerxes lui permit d'aller relever les
murs de Jerusalem. II Esd., i, 1; n, 6. En cet endroit,

dide tombeau. Le prophete donne epsuite quelques
details sur les fonctions du successeur Eliacim. II porte
une tunique et une echarpe qui marquent sa dignite.
II a sur son epaule la clef de la maison de David et est

520. — Apadana de Suse, restaure. D'apres M. Dieulafoy, L'acropole de Suse, pi. xv.

les traducteurs grecs n'ont pas saisi le sens de birdh,
« palais, forteresse, » en assyrien, birtu, en grec, 6api?,
castrum, et ont rendu 1'hebreu par Souaav 'A6ipa.
Enfin, c'est ce meme palais de Suse qui vit se derouler
les eve'nements racontes dans le livre d'Esther. Voir
ASSUERUS, t. r, col. 1141; ESTHER, 1.11, col. 1973. L'apa-
dana d'Artaxerxes n'etait pas encore construit a cette
epoque. Ce nom, qui devient 'apadnd1 en arameen, est
employe par Daniel, xi, 45, sous la forme 'appeden,
pour designer le palais que le roi du nord, Antiochus
Epiphane, doit eriger en Judee, pres de la montagne
sainte.

VI. INTENDANTS DES PALMS. — L'administration de
ces vastes palais reclamait un homme habile. II est
plusieurs fois parle dans la Sainte Ecriture de 1'inten-
dant du palais, aser 'al hab-bait, « celui qui est prepose
a la maison, » et une fois, Esth., i, 8, rab batf, « le
prefet de la maison. » Les versions 1'appellent 6 km TOU
otxou ou TV)? oixEa?, « le prepose a la maison, » ot'xovo-
(AO?, prsepositus, prsefectus, dispensator. Joseph avait
un intendant dans son palais egyptien. Gen., XLIV, 1.
Ahisar etait prefet du palais de Salomon, III Reg., rv,
6, Arsa, prefet de la maison royale d'Ela, a Thersa, et le
roi buvait et s'enivrait chez lui quand Zambri vint le
tuer. Ill Reg., xvi, 9. Le prefet du palais d'Achab, a
Samarie, se mit aux ordres de Jehu apres la mort de
son maitre. IV Reg., x, 5. Quand le roi Ozias fut frappe
de la lepre et dut vivre a part, son fils Joathan devint
prefet du palais et gouverna a la place de son pere.
IV Reg., xv, 5. La charge d'intendant du palais consti-
tuait done une situation assez importante pour qu'on
put 1'attribuer a un fils de roi. Eliacim fut intendant
du palais d'Ezechias. IV Reg., xix, 2; Is., xxxvi, 3. En
mSme temps que lui est nomme Sobna, le secretaire.
Or Eliacim avait succed4 a un autre intendant pQrtant
le meme nom de Sobna. Is., xxii, 20. Ce dernier avait
du etre destitue et Isai'e, xxii, 15-25, a toute line pro-
phetic contre lui. II est peu probable qu'il soit devenu
ensuite secretaire du roi et que celui-ci 1'ait envoye en
mission aupres d'Isai'e en compagnie d'Eliacim.
IV Reg., xix, 2. II s'agit done vraisemblablement de
deux personnages differents. Isai'e accuse 1'intendanl
Sobna d'etre 1'opprobre de la maison de son maitre et
de se montrer dur et injuste pour les habitants de
Jerusalem et de Juda. II etait sans doute egalement
rapace, car il possedait des chars magnifiques et se fai-
sait alors tailler dans le roc et bien en vue un splen-

seul a pouvoir ouvrir ou fermer. II dispose de tout dans
la maison et de tous les ustensiles « depuis la coupe
jusqu'aux jarres ». Is., xxn, 21-24. — Enfin, dans le

521. — Chapiteau susien restaur6. Musee du Louvre.

palais de Suse, plusieurs intendants surveillaient 1'or-
donnance des fetes. Esth., i, 8. H. LESETRE.

PALATINUS (CODEX). C'est un des principaux
manuscrits onciaux de 1'ancienne version latine des
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Evangiles, datant du ve siecle, designe en critique
par la leltre e, et conserve depuis 1806 a la Bibliotheque
imperiale de Vienne sous la cote lat. H85. Un feuillet
se trouve a Dublin (Trinity College, N. 4, 18). Le codex
etait d'abord a Trente d'ou il fut envoye a Rome en 1762
pour 1'edition de Bianchini. Celui-ci en fit prendre une
copie qui fut deposee a la Vallicelliana ety esteoteeU.66.
— Le Palatinus renferme les parties suivantes des
Evangiles : Matth., xn, 49-xxiv, 49 (mais xin, 13-28,
appartient au feuillet de Dublin et xiv, 11-21, n'existe
plus que dans la copie de Rome); Matth., xxvm, 2-20:
Joa., r, 1-xvni, 12; xvm, 25-xxi, 25; Luc., I, 1-vui, 30;
viir, 48-xi, 4; xi, 24-xxiv, 53; Marc., i, 20-iv, 8; iv, 19-
vi, 9; XH, 37-40; xm, 2-3, 24-27, 33-36. — La partie
conservee a Vienne fut editee par Tischendorf, Evan-
gelium Palatinum, Leipzig, 1847; le feuillet de Dublin,
par Abbott a la suite de son The Codex rescriplus Du-
blinensis, Z, Londres, 1880, enfm le fragment que la
copie de Rome presente en plus des manuscrits pre-
cedents par Linke, Neue Bruchstucke des Evangelium
Palatinum, dans les Sitzungsber. der Akad. der Wis-
senschaften zu Munchen, 1893, fasc. n, p. 281-287. Le
tout a ete reedite par J. Belsheim, Evangelium Pala-
tinum etc., Christiania, 1896,'avec une preface donnant
1'hislorique du celebre codex. D'apres Hort, The New
Testament in Greek, Introduction,Londres, 1896, p. 81,
le Palatinus, ainsi que le Bobiensis, si eprouve par
1'incendie de la Bibliotheque de Turin, offre un texte
africain en substance, souvent absolument identique
aux citations de saint Cyprien la ou elles different du
texte europeen. F. PRAT.

PALESTINE, partie meridionale de la Syrie, qui
correspond a 1'ancien pays de Chanaan, a ce que nous
appelons la Terre-Sainte. La connaissance de cette
contree est de premiere necessite pour comprendre
la Bible. Chacune de ses divisions, de ses villes, fleuves,
montagnes, etc., a son article special dans le corps du
Dictionnaire. Nous n'avons a donner ici qu'une etude
d'ensemble sur son £tat actuel et son etat ancien, au
double point de vue geographique et historique.

I. NOMS. — Le pays que nous etudions a porte, au
cours des ages, dans la Bible et chez les peuples anciens,
des noms differents, tires de ses habitants, principale-
ment des Hebreux, et des evenements religieux dont il
fut le theatre.

1° Palestine. — Ce nom, dans son extension actuelle,
c'est-a-dire en tant qu'il designe la contree tout entiere,
n'est -pas biblique, bien qu'il ait ses racines dans la
Bible. La Vulgate connait les Palsestini, Gen., xxi, 33,
34; xxvi, 1, 8, 14; Exod., xxm, 31; Ezech., xvi, 27, 57;
xxv, 15, 16, ou Palaest/iim. I Par., x, 1; Jer., XLVII, 1,
4; Joel, in, 4; Am., vi, 2; ix, 7. Les manuscrits et
*neme les editions imprimees offrent une certaine va-
riete d'orthographe; la premiere est la meilleure. Cf.
Vercellone, Varies lectiones Vulgates latinse, Rome,
1860, t. i, p. 74. Mais ce mot traduit 1'hebreu n»ntfbs,
Pelistim, «. les Philistins, » que les Septante rendent
par 5>uX«yTiei(A, Gen., xxi, 33, 34; xxvi, 1, 8, 14, etc., et
par dXX6<pyXot. I Par., x, 1; Jer., XLVII, 1, 4, etc. II ne
s'applique done qu'aa peuple qui habitait la region
sud-ouest de la Palestine actuelle, le mat Palastu,
Pilistu, Pilista des inscriptions assyriennes. Cf. Frd.
Delitzsch, Wo lag das Parodies? Leipzig, 1881, p. 288;
E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa-
ment, Giessen, 1883, p. 102. C'est dans ce sens res-
treint que Josephe lui-meme, Ant. jud., I, vi, 2; II, xv,
3; XIII, v, 10, emploie les denominations de IIaXat<m-
vot, IlaXaKm'vY]. Dans quelques endroits cependant,
Ant jud., VHI, x, 3; Cont.^Ap., I, 22, il parle, d'apres
Herodote, de la IlaXataTtvY) Svpta, des « Syriens qui
sont dans la Palestine », Svptot ot EV T-/J IIaXai<mvYi,
expressions qui etendent le territoire jusqu'a la Phe*-

nicie. Herodote, en effet, ir, 104; in, 5, 91; VH, 89, dis-
tingue les Pheniciens des Syriens qui sont ev rrj Ha-
XatoTtvY) ou appeles IlaXato-Tivoi; tout ce qui va de leur
district jusqu'a 1'Egypte se nomme, d'apres lui, Pales-
tine. Les ecrivains grecs firent d'abord de HaXas<mvv)
un adjectif determinant Supc'a, pour distinguer « la
Syrie Palestine » ou meridionale, y compris la Judee,
de la Phenicie et de la Crele-Syrie. L'expression TJ
IlaXocKm'vY) Supta devint ainsi, principalement depuis
Herodote, d'un usage commun. On la rencontre dans
Philon, De nobilitate, 6, edit. Mangey, t. n, p. 443.
Elle passa dans dans la langue officielle des Remains,
a partir d'Antonin le Pieux, comme le prouve un di-
plome militaire de 1'armee de Judee (139 apres J.-C.),
d'apres lequel la province ainsi appelee autrefois est
nommee Syria Palsestina. Cf. Heron de Villefosse,
Dipldme militaire de 1'armee de Judee, dans la Revue
biblique, Paris, 1897, p. 598-604. Elle se trouve aussi
frequemment sur les monnaies de Flavia Neapolis. Cf.
F. de Saulcy, Numismatique de la Terre-Sainte, Paris,
1874, p, 248. Cependant le nom de naXaiort'vY), Palses-
lina, etait egalement connu comme substantif, ainsi
qu'on le voit dans les auteurs classiques et sur les mon-
naies, chez les Peres et les ecrivains ecclesiastiques.
Vers le rve siecle, il s'etendait meme au dela des limites
de 1'ancien pays de Chanaan. Eusebe et saint Jerome,
Onomastica sacra, Go3ttingue, 1870, p. 84, 88, 91, 125,
214, 219, 228, placent dans la Palestine des villes telles
que Ailath, Petra, Pelia, Hippus. A partir du ve siecle,
on mentionne la Palsestina prima, comprenant la Ju-
dee et la Samarie; la Palsestina secunda, c'est-a-dire
une partie de la Galilee, les contrees voisines du lac de
Tiberiade et du haut Jourdain, a 1'ouest et a Test; la
Palsestina tertia ou salutaris, avec 1'Idumee, depuis
Bersabee jusqu'au golfe Elanitique, et 1'ancien pays de
Moab. On trouve trois fois le nom de « Palestine »,
'jioobs, dans les Midraschim; mais, d'apres A. Neu-
bauer, La geographie du Talmud, Paris, 1868, p. 2, il
se rapporte plutot au pays des Philistins. Bisons enfin
que, pour les Arabes, le djund ou district militaire de
Filastin, j-^k^^Ji, correspondait a la Palestine pre-
miere, avec une partie'de la Palestine troisieme jusqu'au
desert de Tih. Cf. Guy Le Strange, Palestine under the
Moslems, Londres, 1890, p. 25-29. C'est ainsi que le norn
de Palestine, applique d'abord a une petite portion du
pays, placee entre 1'Egypte et la Phenieie, et plus con-
nue des etrangers qui venaient de 1'Occident, s'est
ensuite etendu au pays tout entier, comme celui
d'Afrique, qui ne designait primitivement pour les
Remains que la contree libyenne, voisine de 1'Italie, a
fmi par s'etendre a 1'immense continent.

2° Terre de Chanaan; Chanaan. — Le plus ancien
nom biblique de la Palestine est celui de p'^s, Kena'an;
'eres Kena'an; Septante : yy) Xavaav; Vulgate : terra
Chanaan, Gen., xi, 31; xm,12; xvi, 3; xvn, 8,etc.; regio
Chanaan, Lev., xvm, 3, ousimplement Kena'an,« Cha-
naan. » Jos., XXH, 9, 32; Jud., iv, 2,23, 24; v, 19; Ps. c.v
(hebreu, cvi), 38, etc. On trouve aussi 'eres hak-Ke-
na'ani, « la terre du Chananeen; » Septante : y-fj TWV
Xavavafwv, « la terre des Chananeens. » Exod., HI, 17;
xin, 5. 11; Dent., i, 7, etc. Ce meme nom apparait, au
xive siecle avant notre ere, dans les lettres de Tell
el-Amarna, sous les formes de Kinahhi et Kinahni (na).
Cf. H. Winckler, Die Thontafeln von Tell el-Amama,
Berlin, 1896, p. 26, 28, 118, 210, 276, 282, 391. La
premiere suppose une forme primitive yjs, Kdna'.
Voir CHANAAN, t. H, col. 531. Dans les inscriptions

egyptiennes, le pays est appele "W^ v ^». j ^

p-Ka-n'-na, transcription exacte de 1'hebreu, renfer-
mant 1'aspiration qui se trouve dans le corps du mot, et
precedee de 1'article, « le Chanaan. » Cf. H. Brugsch,
Geographische Inschriften altdgyptischer Denkmaler,
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Leipzig, 1857, t. i, p. 59, 261; pi. vm, n. 319; W. Max
Muller, Asien und Europa nach altdgyptischen Denk-
malern, Leipzig, 1893, p. 205. La « terre de Chanaan »
n'indique dans 1'Ecriture que le pays situe a 1'ouest du
Jourdain. Cf. Reland, Palsestina, Utrecht, 1714, t. I,
p. 3-8.

3° Terre des Amorrheens. — On trouve dans certains
passages de la Bible, Jos., xxiv, 8; Am., n, 10,1'expres-
sion : 'ere? ha-Emon; Septante : y-Jj 'A{i.oppViwv,
« terre des Amorrheens, » du nom d'un ancien peuple
qui occupa le pays avant 1'arrivee des Israelites. Voir
AMORRHEENS 1, t. i, col. 504. Les Lettres A'El-Amarna
designent de meme le territoire palestino-phenicien
par le term'e mat Amurri. Cf. H. Winckler, Die Thon-
tafeln von Tell el-Amarna, p. 98, 120, 132, 152, etc.
Depuis la decouverte de ces tablettes, on s'est demande
s'il ne faudrait pas remplacer par Amuru, Amurru, la
lecture Akharru (« ce qui est par derriere, » 1'ouest),
nom par lequel les Assyrians auraient designe 1'ensem-
ble des marches mediterraneennes. Quelques-uns se
prononcent, avec plus ou moins d'assurance, pour
raffirmative. Cf. A. Delattre, Aziru, dans les Procee-
dings de la Society of Biblical Archeology, Londres,
1890-1891, t. xm, p. 233-234; Morris Jastrow, On Pales-
tine and Assyria in the days of Joshua, dans la Zeit-
schrift fur Assyriologie, Berlin, t. vn, 1892, p. 2, note 2.
D'autres pensent qu'il faut conserver 1'ancienne lecture.
Cf. Halevy, Notes geographiques, § 34, dans la Revue
semitique, t. n, p. 185. D'autres croient que la valeur
Amurru des anciennes epoques a ete remplacee par
Akharru dans les textes cuneiforrnes de date plus basse.
Cf. Sayce, Correspondence between Palestine and Egypt,
dans les Records of the Past, 2e ser., t. v, p. 95, note 4;
p. 98, note 2. Enfin F. Hommel, Die altisraelitische
Oberlieferung in inschriftlicher Beleuchtung, Miin-
chen, 1897, p. 172, pretend que Martu, qui est dans
les anciens documents babyloniens le nom de la Pales-
tine (y compris la Ccele-Syrie), est une abreviation
d'Amartu, c'est-a-dire Amar avec la terminaison femi-
nine des noms dans les idiomcs chananeens; Marlu
signiiierait done en realite « le pays des Amorrheens ».
— Les monuments egyptiens mentionnent aussi « le
pays des Amorrheens », Amaura, Amor; mais ils
desigent plutot par ces mots la contree situee au nord
de la Palestine. Cf. W. Max Muller, Asien und Europa,
p. 177, 218-219, 229-231.

On trouve de meme, Jos., i, 4 : « la terre des He-
theens, » hebreu : 'eres ha-Hiftim, pour 1'ensemble du
territoire promis aux Israelites « depuis le desert et le
Liban jusqu'au grand fleuve de 1'Euphrate, et jusqu'a
la grande mer (la Mediterranee) ». Mais les Septante
n'ont pas cette indication, qui semble, du reste, avoir
ete faussement ajoutee au texte; elle n'existe pas, en
effet, dans le passage du Deuteronome, xi, 24, auquel
ce texte est emprunte. Elle n'est, en outre, justifiee par
aucun temoignage historique. II y a bien eu dans le
sud de la Palestine quelques tribus hetheennes,
Gen., XXHI, 3, 5, 7, etc., dont le nom est joint a celui
des autres peuplades qui habitaient le pays dans la for-
mule plusieurs fois repetee : « la terre du Chananeen,
de 1'Hetheen, de 1'Amorrheen, etc. » Exod., in, 17;
xm, 5. etc. Mais le territoire proprement dit des He-
theens etait au nord de Chanaan. Voir HETHEEI/S, t. in,
col. 670.

4° Terre des Hebreux. — Joseph appelle le pays
d'ou il a ete enleve 'ere$ hd-lbrim; Septante : yrj
'Eepou'wv, « la terre des Hebreux. » Gen., XL, 15. On
suppose qu'il entend par la, non pas la region chana-
neenne tout entiere, qui ne fut conquise que plus tard
par ceux de sa race, mais cette portion rneridionale
ou avaient sejourne Abraham, Isaac et Jacob. II est
possible aussi que cette expression soit mise dans sa
bouche par 1'auteur de la Genese.

5° Terre d'Israel (hebreu : 'ere'? Isrd'el, I Reg., xm,
19, etc.; 'admat Isrd'el, Ezech., vii, 2, etc.; Septante :
yrj 'IapaY)X). — Ce nom se trouve parfois applique a
1'ensemble de la Palestine. Cf. I Reg., xm, 19; Ezech.,
xn, 19, etc. Mais d'autres fois il n'indique que le
royaume du nord. II Par., xxx, 25; Ezech., xxvh, 17.
C'est une des expressions dont les Talmuds se servent
le plus frequemment pour designer toute la region pa-
lestinienne. Cf. A. Neubauer, La geographic du Tal-
mud, Paris, 1868, p. 1. On la rencontre egalement
dans le Nouveau Testament. Matth., n, 20, 21. Le nom
d'Israel ayant continue de representer tous les descen-
dants de Jacob, il etait naturel qu'il se rapportat aussi
a leur pays.

6° Judee. — Comme le nom de Juifs devint, apres
la captivite, 1'appellation courante des Israelites en
general, le nom de Judee, tout en designant d'une ma-
niere habituelle une province speciale (voir JUDEE,
t. in, col. 1814), fut cependant parfois applique a Ja
Palestine. C'est, du moins, dans ce sens que certains
exegetes prennent 'loySasa. Luc., xxm, 5; Act., x, 37;
xxvi, 20. II est sur que Josephe, Ant. jud., IX, xiv, 1;
XII, iv, 11, etc., donne au mot^cette meme extension.
Strabon, xvi, 749, place egalement « la Judee » imme-
diatement au sud de la Phenicie et de la Coele-Syrie.

7° Terre du Seigneur (hebreu : 'eres Yehovdh; Sep-
tante : yv) Toy Kupc'ou). — La Palestine est ainsiappelee
Ose., ix, 3, non pas seulement comme 1'univers est dit
appartenir a I>ieu, Ps. xxm (hebreu, xxiv), 1, mais en
ce sens que le Seigneur y a etabli sa demeure speciale,
et que les Hebreux en sont seulemenl les usufruitiers,
les colons. Lev., xxv, 23. Parfois meme elle est simple-
ment appelee La Terre, la terre par excellence. Ruth,
i, 1; Jer., xn, 11. II en est ainsi dans les Talmuds, ou
les autres pays du monde sont reunis sous la denomi-
nation generale de « hors de la Terre », yi>O nsin. Cf.
A. Neubauer, La geographie du Talmud, p. 1. C'est
egalement en raison de son rapport avec Dieu qu'elle
est nommee dans 1'Epitre aux Hebreux, xi, 9, yvj xvi?
ETrayysXta?, la terre de la promesse, ct dans les
Nombres, xxxn, 11 : « la terre que j'ai juree » ou la
terre du Serment, en souvenir de la promesse solen-
nelle faite par le Seigneur a Abraham en plusieurs
circonstances. Gen., xm, 15; XVH, 8, etc.

go Terre Sainte (hebreu : 'admat haq-qodes; Sep-
tante : Y) y?) r\ dyta). — Tel est le nom que nous rencon-
trons dans Zacharie, n, 16 (Vulgate, 12), et qui carac-
terise si bien, aux yeux des Juifs et des Chretiens, le
pays des merveilles divines. Nous le retrouvons Sap.,
XH, 3; II Mach., i, 7, et dans Philon, Legat. ad Caium,
edit. Mangey, Londres, 1742, t. n, p. 586. Mais il devint
d'un usage constant au sein du christianisme des le
second siecle. Cf. Justin, Dial, cum Tryphone, 113,
t. vi, col. 735. C'est celui qu'on emploie encore le
plus frequemment de nos jours, et a juste titre; si,
en effet, la Palestine fut, sous 1'Ancien Testament, une
terre privilegiee, ne 1'est-elle pas bien plus depuis que
le Fils de Dieu 1'a foulee de ses pieds et arrosee de
son sang? « Autrefois, ecrivait sainte Paule a Marcella,
les Juifs veneraient le saint des saints, parce qu'il ren-
fermait les cherubins, le propitiatoire et 1'arche d'al-
liance... Le sepulcre du Seigneur ne te parait-il pas
plus venerable? Chaque fois que nous y entrons, nous
voyons le Sauveur couche dans son linceul, et, pour
peu que nous nous y arretions, nous voyons 1'ange de
nouveau s'asseoir a ses pieds. » Cf. S. Jerome, Epist.
SLVI, t. xxn, col. 486. — Sur ces differenls noms, on
peut voir Reland, Palsestina, t. i, p. 3-47.

Signalons enfin certains noms que les peuples voi-
sins ont donnes a la Palestine, en dehors de ceux que
nous avons deja indiques. Au debut de la conquete

egyptienne, cette partie de la Syrie s'appelait
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Ha-ru. C'est du moms 1'avis de Max Miiller, Asien und
Europa, p. 148-156, qui restraint 1'extension de ce mot
au pays de Chanaan, tandis que H. Brugsch, Geogra-
phische InschriftenaltagyptischerDenkmaler, Leipzig,
1857, t. i, p. 59-60, 1'applique a la Syrie tout entiere.
L'identification de ce nom avec celui des IJdrlm de la
Bible, Gen., xiv, 6; xxxvi, 20-30, etc., a ete proposee
par plusieurs auteurs, mais elle est combattue par
Max Miiller, op. cit., p. 155-156. G. Maspero, Histoire
ancienne des peuples de T Orient classique, Paris,
1895-1899, t. H, p. 121, place le %aru au sud, dans le
massif du Seir. — Pour les Assyriens, la Palestine fai-
sait partie du mat Akharri, « pays de 1'Ouest, » c'est-
a-dire de la cote mediterraneenne, mais ils connurent
aussi ses deux grandes divisions, le royaume de Juda,
mat Yaudu, et le royaume d'Israel, qu'ils appelaient
mat BU~£Lumri, « le pays de la maison d'Omri, » ou
mat JJumrl, « le pays d'Omri. » Voir AMRI 1, t. i,
col. 524. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das
Alte Testament, p. 90, 188.

II. GEOGRAPHIE PHYSIQUE. — A prendre strictement
les noms qui viennent d'etre examines, nous n'aurions
a etudier que 1'etroite bande de terre. comprise entre le
Jourdain et la mer Morte a Test, et la Mediterranee a
1'ouest. Celui de Palestine a la plus grande extension;
mais, s'il englobe des pays qu'on peut appeler bibliques,
il depasse les limites de la contree ou s'est proprement
concentree la vie du peuple hebreu. Aucun done ne
designe parfaitement dans toute son etendue le terri-
toire ou ont si longtemps vecu les tribus d'Israel. Si
la region cisjordane a pour elle les noms les plus glo-
rieux, les souvenirs les plus ehers au cceur du juif et
du chretien, la transjordane n'en a pas moins sa part
dans 1'histoire de 1'Ancien et du Nouveau Testament.
Notre etude, pour etre complete, doit done porter sur
la double bande de terrain qui avoisine le Jourdain et
la mer Morte a 1'ouest et a Test, et qui constitue
vraiment le pays biblique, dans les limites que nous
allons determiner.

;. SITUATION, LIMITES ET ETENDUE. — Ce pays
appartient a la Syrie, dont il forme 1'extremite meri-
dionale. Dans son ensemble et ses lignes generates, il
se trouve place entre le Liban et PAnti-Liban au nord,
le plateau du Hamad ou steppe syrien a Test, la penin-
sule sinai'tique au sud, et la Mediterranee a 1'ouest. Si
nous voulons preeiser ses contours, nous n'arriverons
evidemment pas a la rigueur de nos frontieres euro-
peennes; 1'etat actuel de nos connaissances nous per-
met cependant une delimitation assez exacte. Cette
delimitation n'est autre que celle des tribus Israelites.
Voir les cartes des tribus. Or, au nord, Aser et Nephthali
ont une frontiere que la nature elle-me"me semble avoir
etablie, c'est le fosse profond du Nahr el-Qasimiyeh;
aucune de leurs villes ne franchit cette barriere, que
Ton peut prolonger par une ligne ideale vers Test,
jusqu'au pied du grand Hermon. Voir ASER 3, t. i,
col. 1084, et NEPHTHALI 2, t. iv, col. 1593, avec les
cartes. En poursuivant cette ligne dans la meme direc-
tion, on ferme, du cote du septentrion, le territoire de
Manasse oriental. A Test, cette derniere tribu, qui con-
tenait les regions de Basan et d'Argob, Deut., in, 12;
Jos., xii, 4; xni, 11, 30; xvii, 5, suivait les bords exte-
rieurs du Ledjah, puis venait s'appuyer au Djebel Hau-
rdn, ou deux points extremes marquaient sa limite :
Chanath, aujourd'hui ELQanaudt, et Salecha, Salkhad,
plus au sud. Num., xxxn, 42; Jos., xn, 4; XHI, 11. De
la, la frontiere, revenant vers 1'ouest, descend ensuite
vers le sud avec le Derb el-Had) ou « Route des Pele-
rins », qui en dessine le trace et clot de ce cote les
tribus de Gad et de Ruben. On arrive ainsi au torrent
d'Arnon, ouadi Modjib, qui -forme la limite meridio-
nale de la region transjordane. Voir MANASSE 7,
col. 644; GAD 4, t. in, col. 27, et RUBEN. La frontiere

sud de la cisjordane se confond avec celle de la tribu
de Juda : partant de 1'extremite meridionale de la mer
Morte, elle constitue un arc de cercle qui, apres avoir
atteint Cades ("-Am Qedis), rejoint vers 1'ouest le
« Torrent d'Egypte », ouadi el-Arisch, et se termine a
1'embouchure de celui-ci dans la Mediterranee. Cf. Jos.,
xv, 1-4. Voir JUDA 6, t. in, col. 1756, et la carte. L'en-
semble de ce trace correspond, au nord, au sud et a
1'ouest, avec celui de la terre de Chanaan, tel que nous
le trouvons Num., xxxiv, 1-12, et Ezech., XLVII, 15-20.
La partie septentrionale seule presente des difficultes.
S'il lallait en croire certains auteurs, on devrait repor-
ter cette ligne frontiere cent soixante-dix ou cent
quatre-vingts kilometres plus au nord; on aurait ainsi
une limite « ideale » qui n'aurait jamais ete atteinte.
Nous croyons qu'il est beaucoup plus naturel de ne pas
quitter le terrain sur lequel nous avons dresse nos
jalons. Quels que soient les embarras du texte et des
identifications, Ton a reussi a faire rentrer dans un
trace normal cette ligne de demarcation. Voir CHANAAN'2,
t. ii, col. 533. Cf. J. van Kasteren, La frontiere septen-
trionale de la Terre Promise, dans la Revue biblique,
1895, p. 23-36. L'Ecriture, en plusieurs endroits, Gen.,
xv, 18; Exod., xxn, 31; Jos., I, 4, etend les limiteg de
la Terre Promise jusqu'a 1'Euphrate. Ce developp§ment
du pays Israelite au nord-est, aussi bien qu'au sud, ne
fut que passager, sous David et Salomon; nous n'avons
pas a en tenir compte ici.

Le pays que nous venons de delimiter ainsi se trouve
done compris entre 30° 30' et 30° 18' de latitude nord,
31°. 30' et 34° 20' de longitude est. La Palestine cisjor-
dane est une zone qui va en s'elargissant du nord au
sud. D'une largeur de 37 kilometres au debut, elle
arrive a i>5 kilometres au parallele de Qaisariyeh ou
Cesaree (32° 30'), a 78kilometres a celui de Jaffa (32° 3'),
a 94 kilometres a celui de Ghazzeh ou Gaza (31° 30'),
et elle finit par atteindre au 31° pres de 150 kilometres
sur une bande de latitude tres etroite. La longueur de
la frontiere occidentale est ainsi de 260 kilometres. La
region transjordane, large de 90 kilometres environ
entre le lac de Tiberiade et le Djebel Haurdn, se res-
serre a 50 et 40 kilometres le long du Jourdain et de la
mer Morte jusqu'a 1'Arnon. Sa longueur est de 200 ki-
lometres. Les ingenieurs anglais ont calculela superficie
de la cisjordane, depuis le Nahr el-Qasimiyeh jusqu'a
Bir es-Seba' ou Bersabee, c'est-a-dire sur une longueur
de 228 kilometres, et 1'ont estimee a 15643 kilometres
carres; celle de la transjordane equivaut a 9 481 kilo-
metres. L'ensemble du pays, a part la pointe meridionale
de Bersabee a Cades, comprend done 25124 kilometres
carres, a peu pres 1'equivalent de quatre departements
francais. 0

ji. CONFIGURATION GENERALS. — Le trait caracteris-
tique de la Palestine, c'est cette enorme et longue
fissure qui la coupe dans toute sa longueur, du nord
au sud, et la separe en deux comme un vaste fosse. De
son point de depart, qui est a 563 metres au-dessus de
la Mediterranee, elle descend jusqu'a une profondeur
de 392 metres au-dessous, s'enfoncant pour ainsi dire
en terre par un ph^nomene geologique unique au
monde. Voir ARABAH, t. i, col. 820. Un ileuve, le Jour-
dain, qui a ses sources dans les flancs de 1'Hermon, y
a creuse son lit sinueux et y promene son cours rapide,
formant d'abord le petit lac Huleh, a peu pres au niveau
de la mer, puis, plus bas, le lac de Tiberiade, a
208 metres au-dessous, deversant enfin ses eaux dans
1'immense cuve de la mer Merte, dont le niveau est a
392 metres, dont le fond atteint pres de 400 metres et
se trouve ainsi a pres de 800 metres au-dessous de la
Mediterranee. Voir JOURDAIN, t. ui, col. 1704. De cette
vallee, assez etroite par endroits et qui va s'elargissant
vers le sud, monte de chaque cote, a 1'ouest et a 1'est,
un double rang de hauteurs, dont les points les plus
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eleves ne different pas sensiblement. La ligne orientale
s'eleve plus brusquement; elle forme comme une mu-
raille a pic le long de la mer Morte. La ligne occiden-
tale a des pentes plus douces. II est facile de voir que
les deux chaines ont etc violemment separees par la
brisure qui a constitue 1'Arabah. Chacune d'elles, fen-
dillee par les torrents, laisse e"couler les eaus par une
multitude de rivieres ou ruisseaux qui se rattachent au
Jourdain et a la mer Morte, avec une direction presque
reguliere. A 1'ouest, un autre versant descend vers la
Mediterranee, et tombe dans la plaine eotiere, qui
s'elargit a mesure qu'elle se prolonge vers le sud. A.
1'extremite nord-est, le pays biblique est ferme par un
massif de montagnes volcaniques, dont 1'axe se dirige
a peu pres du sud au nord; c'est le Djebel Haurdn.
La prennent naissance de nombreux ouadis, qui s'en
vont, a travers la plaine En-Nuqra, grossir le Scheri'at
el-Menddireh, affluent du Jourdain. Tel est 1'aspect
general de la Palestine; c'est, dans son ensemble, une
region montagneuse, coupee par quelques plaines plus
ou moins etendues, arrosee par des torrents le plus
souvent temporaires, par un fleuve dont le cours offre
plus de singularite qu'il n'apporte de fecondite a la
terre. Nous aurons a montrer plus tard 1'importance
de sa situation au point de vue historique. Cette vue a
vol d'oiseau ne suffit pas pour en avoir une connais-
sance exacte; sans entrer dans les details que comporte
chacune des parties, nous devons donner une description
sommaire des deux contrees qui avoisinent le Jourdain.

///. DESCRIPTION. — 1. Palestine cisjordane. —
A) Orographie. — Le systeme montagneux de la Pales-
tine cisjordane peut etre considere comme un prolon-
gement du Liban, coupe seulement au premier tiers de
sa longueur par la grande plaine d'Esdrelon. Descen-
dant en ligne droite, parallelement au Jourdain, il
plonge ses racines jusqu'a I'extremite meridionale de
la contree. Avec le Carmel, il pousse une pointe, dans
la direction du nord-ouest, jusque sur le bord de la
Mediterranee. II comprend, sans compter le negeb,
trois massifs, qui ont sans doute physiquement leurs
caracteres particuliers, mais sont surtout distincts his-
toriquement.

Le massif galileen s'etend depuis le Nahr el-Qasi-
miyeh jusqu'a la plaine d'Esdrelon. On y distingue
deux groupes, de niveau et d'aspect differents, qui ont
servi de base a la division du territoire en Haute et
Basse Galilee. Le premier est forme par les montagnes
qui dominent au nord la, vallee de Medjdel Kerum,
situee a 250 metres au-dessus de la mer. C'est un
enchevetrement de hauteurs, au milieu duquel s'eleve
une arete principale de trois sommets, le Djebel Add-
thir (1025 metres), le Djebel Djarmuk (1198 metres) et
le Djebel Zabud (1114 metres). D'autres sont epars,
comme le Djebel Hunin (900 metres), le Djebel Djam-
leh (800 metres), le Ras Umm Qabr (715 metres), le Tell
l?eZd?(616 metres), les monts de Safed (838 metres), etc.
Les contreforts occidentaux se profilent parfois jusque
sur le bord de la Mediterranee. C'est ainsi qu'au
Rds el-Abiad et au Rds en-Naqtirah, la plaine co-
tiere est fermee par une ligne de roches qui vont de
SCO a 400 metres d'elevation. Des sentiers raides, par-
fois tailles en escaliers, courent le long de ces chainons,
dont les flancs abrupts sont boises, portant des ter.
rasses successives soutenues par de gros murs. Le
second groupe, celui de la Basse-Galilee, est beaucoup
moins eleve; ses plus grandes hauteurs atleignent a
peine 600 metres. Les principaux sommets sont : le
Djebel el-Kummaneh (570 metres), le Djebel Tur'dn
(541 metres) et le Djebel et-Turou Thabor (562 metres).
Cette derniere montagne, aux flancs reguliers, est un
cone tronque, qui commande la plaine d'Esdrelon. Vers
1'est, au milieu des terrasses qui descendent vers lelac
de Tiberiade, se distinguent les Qurun Hattin ou

« Cornes de Hattin », colline rocheuse, de forme arron-
die, dont 1'altitude est de 346 metres, et que deux
eminences terminent au nord-ouest et au sud-est. Voir
t. i, fig. 367, col. 1529. Au sud-est, le Djebel Dahy
(515 metres) relie le massif galileen, dont il est un fort
avance, au systeme central.

Le systeme central est forme par les monts de Sama-
rie. Separe du precedent 'par la plaine d'Esdrelon, il
ne fait qu'un physiquement avec celui de Judee. II
porte au nord-est comme une sorte de corne, decrivant
un arc de cercle irregulier dont la convexite est tournee
vers la vallee du Jourdain; c'est le Djebel Fuqu'a, le
Gelboe biblique. I Reg., xxvm, 4; xxxi, 1, 8, etc. Cette
petite chaine a environ 13 a 14 kilometres de longueur,
sur 5 a 8 kilometres de largeur, avec 516 metres de
hauteur, en realite trois a quatre cents metres au-dessus
de la plaine, mais six a sept cents au-dessus de la val-
lee du Ghor. Escarpee au nord, elle a, vers Test, des
pentes extremement raides, tandis qu'a 1'ouest elle
s'abaisse doucement. Voir GELBOE, t. in, col. 155. De
la pointe sud-ouest du Djebel Fuqu'a, le massif se di-
rige vers le nord-ouest par des mamelons dont le plus
eleve, Scheikh Iskander, atteint 518 metres. II aboutit,
toujours dans la meme direction, au Djebel Mar Elids,
ou Carmel, qui est la chaine la plus reguliere de la
Palestine, s'etendant sur une longueur de 20 a 25 kilo-
metres. Isolee au sud-est par I'ouadi Malih, elle
s'abaisse vers la mer en promontoire escarpe, qui
forme le mole de la partie meridionale de la baie de
Saint-Jean-d'Acre. Elle a 552 metres de hauteur au sud
d'Esfiyeh, 514 metres a El-Muhraqah, et 150 metres
seulement la ou est le couvent. Abrupte du cote de la
plaine d'Esdrelon, elle descend plus doucement du cote
de 1'ouest, en collines boisees d'un charmant aspect,
entremelees de paturages, de parties cultivees et coupees
de vallees sinueuses. Elle est recouverte presque partout
d'une terre vegetale abondante et riche. Voir CARMEL
3, t. il, col. 291. De I'extremite meridionale du Gelboe
part une arete qui se dirige vers le sud-sud-ouest, avec
le Rds Ibziq (733 metres), le Rds el-Aqra (680 metres),
le Djebel Esldmiyeh (938 metres), et le Djebel et-Tur
(868 metres), comme sommets principaux. Ces deux der-
niers, a peu pres au centre de la chaine montagneuse
de la Palestine, se font vis-a-vis, dominant, 1'un au
nord, 1'autre au sud, la belle vallee ou s'etend Naplouse.
Le Djebel Esldmiyeh est YHebdl biblique. Plus eleve
de 70 metres que Fautre, il est, en general, beaucoup
plus denude, bien qu'il ait, jusqu'a une certaine hauteur,
une bordure de jardins. Les rochers herissent ses pentes
abruptes, autrefois cultivees par etages. Le sommet forme
un plateau assez etendu, d'ou la vue embrasse un magni-
fique horizon. Le Djebel et-fur est le Garizim; il do-
mine de sa partie septentrionale la ville de Naplouse,
borde a 1'est la plaine d'el-Makhnah, et projette assez
loin ses racines. vers le sud. II se termine en un petit
plateau qui s'abaisse par une pente douce a 1'ouest. Du
point culminant, le regard peut atteindre les cimes nei-
geuses du Grand-Hermon, les flots bleus de la Medi-
terranee et les hauteurs qui resserrent le Jourdain. Les
deux montagnes ne sont guere elevees de plus de 300 a
360 metres au-dessus de la vallee qui les separe. Voir
HEBAL 2, t. in, col. 461; GARIZIM, t. in, col. 106. Des
chainons lateraux se rattachent a cette arete principale.
Du cote de 1'est, ils s'abaissent, avec leurs ramifications,
vers le Jourdain, dont ils retrecissent beaucoup la val-
lee. Signalons, parmi les sommets, le Rds Djddir
(709 metres), le Djebel Tammun (579 metres), le Djebel
el-Kebir (795 metres); puis viennent dans une ligne
inferieurele Rds Umm Zoqah (256 metres), le Zahret
Homsah (218 metres), le Rds el Umm-Kharrubeh
(210 metres), enfin le Djebel Sartabeh (379 metres),
avec ses deux cimes ou cornes, qurnein, de hauteur
inegale. Du cote occidental, un chainon part du Djebel
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Esldmiyeh, formant la paroi septentrionale de V ouadi
Scha'ir, et a son point culminant a Scheikh Beydzid
(724 metres), au nofd-est de Sebastiyeh, 1'ancienne
Samarie. Au sud du Garizim, jusqu'a Vouadi Deir Bal-
lut, que Ton regarde comme une ligne de demarcation
entre la Samarie et la Judee, 1'enchevetrement des mon-
tagnes continue avec des hauteurs de 805 metres, a
Scheikh Selmdn; 517 metres a Djemain; 668 metres a
Berukin. De ces terrasses superieures descendent assez
regulierement a 1'ouest les terrasses successives, cou-
pees de petits chainons et de vallees, qui ferment la
transition entre la cote et les hauts sommets.

Le massif judeen n'est separe du precedent que par
une ligne fictive; il a cependant son caractere particu-

immediatement de hauteurs comme le mont Scopus
au nord (831 metres) et la montagne des Oliviers a Test
(818 metres). Dans les contreforts orientaux, nous trou-
vons encore des sommets de 729 metres^ comme le
Djebel en-Nedjmeh; mais, a la limite de la vallee du
Jourdain le Djebel Qaranlal n'est plus qu'a 98 metres,
le Djebel Ekteif a 287 metres. A 1'ouest, nous rencon-
trons un premier etage de 500 a 600 metres; Tibneh,
(590 metres), Deir Ammar (530 metres), Beit 'Ur el-
Fdqa (617 metres); puis un second de 200 a 300 metres :
Na'lin (262 metres), Beit Nuba (203 metres), etc. Au-
dessous de Jerusalem, la Crete se maintient au meme
niveau qu'au-dessus, avec Beit-Djala (820 metres),.
Beit-Lahm ou Bethlehem (777 metres), le Djebel Furli-

523. — Liftah. D'apres une photographic.

Her. II presente le specimen le plus complet du « pays
haul » palestinien. Sa ligne de faite court presque
directement du nord au sud, avec une legere deviation
cependant vers le sud-sud-ouest, se rapprochant beau-
coup plus du Jourdain et de la mer Morte que de la
Mediterranee. Aussi le versant est-il escarpe a 1'est,
tandis qu'il s'incline doucement vers 1'ouest. Les points
les plus eleves sont au nord et au sud. Nous pouvons
distinguer un premier groupe de hauteurs jusqu'a
Youadi es-Surar, qui decoupe profondement le terrain
a 1'ouest de Jerusalem. Au-dessous de Tell Asur, qui
va jusqu'a 1011 metres, le niveau superieur du plateau
est de sepi cents a pres de neuf cents metres. C'est une
serie de collines proeminentes, de tertres arrondis, aux
flancs desquels s'etagent des vergers et des vignes, et
dont un village couronne le sommet: Beitm (881 metres),
El-Bireh (893 metres), Er-Rdm (792 metres), Nebi-
Samuil (895 metres), Tell el-Ful (839 metres), El-Djib
(710 metres). Ce sont-la comme les forts avances de
Jerusalem, assise elle-m£me sur une eminence dont le
point culminant est a 775 (ou .790) metres, et entouree

dis (759 metres). Mais bientot commence le massif he-
bronien, dont plusieurs points depassent 900 metres :
Khirbet Tequ'a (850 metres), Halhul (997 metres), El-
Khalil ou Hebron (927 metres), Yutta (837 mefres), El-
Kurmul (819 metres), Es-Semu'a (734 metres). En
descendant vers le sud, il s'abaisse a 622 metres, Khir-
bet 'Attir, pour rejoindre progress!vement les grandes
vallees, Sir es-Seba' ou Bersabee (240 metres), Khirbet
el-Milh (369 metres). Les contreforts a Test, assez.
rapproches de la mer Morte, atteignent encore une
hauteur moyenne de plus de 400 metres : Qarn el-
Hadjar (445 metres), Er-Rueikbeh (447 metres), Rudjni
el-Kurrdt (422 metres), Khasm Sufr es-Sdni' (427 me-
tres), Zahret el-Ard'imeh (439 metres). A 1'ouesl nous
retrouvons la meme altitude a Sara'a (412 metres),
Beit Nettif (462 metres); Beit 'Auud (456 metres);
puis le terrain descend a 212 metres a Tell es-Safiyeh,
a 287 metres a Beit Djibrin. Voir fig. 524, 1'aspect acci-
dente et denude des environs de Jerusalem.

Le massif du Negeb, beaucoup moins connu, est un
enchevetrement de chainons, separes par de nombreuses



1985 PALESTINE 1986

et larges vallees. II s'inclirie dans la direction du sud-
ouest; longeant a Test 1'Arabah, qu'il domine parfois de
hauteurs assez considerables. Tandis que Khalasah
(215 metres) est a peu pres au niveau de Bir es-Seba',
Er-Ruheibeh est a 825 metres, et 1'on atteint, vers
Kurnub. 494 metres, plus loin a Test 563 metres. Citons
seulement, parmi les principaux chainons, en allanl du
nord au sud : Djebel et-Tulul, Dj. Scheqa'ib, Dj. Umm
Rudjum, Dj. et-Tur, Dj. El-Muzeiqah, Dj. Hadireh,
Dj. Maderah et enfin le Djebel Mdqrah, au pied duquel
est 'Am Qedis, et a 1'ouest le Djebel Mueileh.

Sans tenir compte de ce dernier prolongement, la
Palestine a, comme on le voit, ses points les plus ele-

Sahel el-Ahma, plateau jonche de laves. Les monts de
Samarie commencent par une succession de terrasses
qui se relevent a mesure qu'on avance vers le sud. Au
sud-ouest de Djenin, le Sahel 'Arrabeh, a une altitude
de 200 a 240 metres, est une vallee assez bien cultivee,
qui se relie au sud-est au Merdj el-Gharaq, dont le
sol est fertile, mais devient un marais en hiver. Au-
dessous du Garizim, s'etend la belle plaine d'El-Makh-
nah, qui forme a son extremite septentrionale un large
amphitheatre, a environ 500 metres d'altitude. Mais le
pays est ensuite moins ouvert, on entre dans la region
des hauts plateaux; les grandes vallees deviennent
rares; on trouve encore cependant au sud de Jerusa-

524. — Aspect des montagnes de Jude'e. Sur la route de Jerusalem a Jericho. D'apres une photographic.

ves au nord, avec les monts de la Haute Galilee, et au
sud, avec le massif hebronien. Us encadrent ainsi le
centre me'me du pays. Voir fig. 525 et 526.

B) Plaines et vallees. — Le systeme montagneux que
nous venons de decrire est coupe par de nombreuses
vallees, plus ou moins etendues. Nous indiquerons les
principales, avant de parler des grandes plaines. A Test
de 'Akka ou Saint-Jean d'Acre, se trouve la vallee de
Medjdel Kerum, qui, comme nous 1'avons vu, forme
une frontiere toute naturelle entre la haute et la basse
Galilee. Bordee au nord par d'apres montagnes, jpluS
elevees que celles qui la limitent au sud, elle s'etend
d'ouest en est; sa longueur est de plusieurs heures de
marche. D'une tres grande fertilite, elle est en partie
couverte de vieux oliviers plusieurs fois seculaires, ou
cultivee en ble, en doura, en coton et en sesame. Plus
au sud est la plaine dite autrefois d'Asochis ou de Za-
bulon, Sahel el-Battauf, marecageuse a Test, mais tres
fertile, longue de 14 a 15 kilometres, et large de pres
de 4 kilometres. Situee a 120-150 metres au-dessus de
la mer, elle est dominee par des monts de 400 et meme
plus de 500 metres. Au sud-est, parmi les gradins qui
descendent vers le lac de Tiberiade, on rencontre le

DICT. DE LA BIBLE.

lem et a Test de Bethlehem certaines plaines qui portent
simplement le nom arabe d'El-Buqei'a.

Les principales depressions que nous avons signalees
se trouvent, en somme, entre les deux massifs qui en-
cadrent la Palestine, au nord et au sud. Mais celle qui
constitue un des traits caracteristiques de la cisjordane,
c'est la plaine d'Esdrelon, appelee aujourd'hui Merdj
ibn 'Amir, « Prairie du fils d'Amir. » Elle forme un
triangle irregulier dont la base est, au sud-ouest, la
chaine du Carmel et les monts de Samarie; ce cote a
environ 35 kilometres. Le cote oriental, de Djenin au
Thabor, a a peu pres 25 kilometres; la ligne septentrio-
nale en compte autant jusqu'a la gorge par laquelle le
Cison s'engouffre dans la plaine de Saint-Jean-d'Acre.
Bordee a 1'est par le Djebel Ddhy et le Djebel Fuqu'a,
elle se prolonge de ce cote en plusieurs vallees late-
rales : 1'une, comprise entre le Thabor et le Djebel Ddhy
1'autre entre cette derniere montagne et le Djebel
Fuqu'a, une troisierne formant cul-de-sac au sud-esU
Son altitude moyenne est de 80 metres; mais, vers le
Jourdain, le sol s'affaisse rapidement. Le torrent de
Cison, qui la traverse d'un bout al'aulre, en transforme
quelques coins en marais. L'aspect general est celui

IV. - 63
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d'une campagne unie, parsemee de quelques tertres. Le
terrain noiratre est forme d'une argile fine, qui se de-
trempe facilement sous 1'action des pluies; d'une
grande fertilite, il offre tantot d'interminables champs
de ble, tantot de vastes espaces reconverts de grandes
herbes. Voir ESDRELON, t. n, col. 1945.

La plaine cdtiere commence au nord par celle qui
avoisine la ville de Tyr. Large en moyenne de deux
kilometres, elle est bientot fermee par les rochers qui
forment le Rds el-Abiad ou « Cap Blanc » et le Ras
en-Naqurah. La route qui passe a ce dernier endroita
ete bien nommee autrefois Scala Tyriorum, «, 1'Echelle
des Tyriens; » ce n'est, en effet, qu'une suite de
marches taillees dans le roc. A partir de ce point, la
plaine s'elargit a BJdlometres, parfois un pen plus, et,
sur une longueur d'environ 8 lieues, descend vers le
Carmel, ou elle rencontre une nouvelle barriere. Cette
plaine de Saint-Jean d'Acre, dans laquelle debouche, au
sud-est, celle d'Esdrelon, est ainsi resserree entre les
montagnes et la mer; elle est fertile et bien cultivee,
avec d'immenses champs de ble, de tabac et de coton.
Le sol est tantot argileux, tantot forme par un terrain
noiratre semblable a celui du Delta egyptien; pres du
rivage cependant, il est souvent inculte et sablonneux.
La plaine cotiere reprend au-dessous de la pointe du
Carmel avec une largeur d'a peine 200 metres; puis
elle s'elargit bientot : a Athlit, elle a plus de 3 kilo-
metres et elle se continue ainsi par fanturah jusqu'a
1'embouchure du Nahr ez-Zerqa, ou elle est barree par
un petit eperon has du Carmel, El-Khaschm. La com-
mence, a proprement parler, la plaine de Saron, Is.,
xxxv, 2, large de 13 kilometres a Qaisariyeh, et d'une
vingtaine autour de Jaffa. Sa pente, coupee de quelques
buttes, remonte doucement vers la montagne jusqu'a
une altitude de 60 metres. Elle est, par endroits, bien
cultivee; ce ne sont, en dehors des jardins qui en-
tourent les villes et les villages, que champs de ble, de
courges et de concombres. On sait comment Jaffa est
entouree,dans un rayon de plusieurs kilometres, d'une
ceinture verdoyante, qui en fait une admirable oasis,
un vrai jardin des Hesperides. Le sol est recouvert, a
la surface, d'une legere couche de sable fin, qui cache
un humus excellent et tres profond. Cette arene rou-
geatfe est extremement fertile quand 1'eau du cielvient
la f£conder. Au-dessous de Jaffa, la plaine continue
sous le nom de Sephelah, hebreu : ha§-sefeldh, « le
pays bas, » le lowland. Parsemee de legers mamelons,
elle est comme le prolongement du Delta egyptien, a
part les canaur; on y voit les memes villages, caches
dans un fourre d'arbres, avec des maisons baties en
pise ou en briques simplement sechees au soleil. C'est
cette region qui faisait tout a la fois la richesse et 1'or-
gueil des Philistins.

Au sud, se trouvent encore de grandes plaines, comme
le Sahel Umm Butein et le Sahel Far'a. Eir es-Seba'
occupe le coin occidental de la premiere, large surface
ondulee, semblable au bassin desseche d'un ancien lac,
et coupee en differents sens par de nombreux ouadis.
Le terrain serait fertile^ s'il etait bien arrose; au prin-
temps seulement, on apercoit de nombreux troupeaux
de chevres et de moutons, des bandes de chameaux qui
viennent paturer dans ces steppes une maigre vegeta-
tion. Nous sommes ici a la meme altitude que dans les
premieres plaines du massif samaritain, 200 a 240 metres
et plus loin, a Khirbet el-Milh, au sud du Sahel el-
Far'a, a 369 metres. Les collines qui bordent ces vallees
vers le nord dessinent les limites qui separent les po-
pulations sedentaires des nomades ou Bedouins.

La vallee du Jourdam, dont nous avons deja indique
le trait saillant, commence au nord par le Merdj "Ayim,
ou « plaine des sources », qui doit son nom a des
sources formantdes ruisseaux hordes ea et la de saules,
de peupliers et de muriers. Vient ensuite la depression

qui porte le nom de ardh el-Huleh, et qui s'etend de-
.puis Tell el-Qadi jusque vers le Djisr Bendt Ya'qitb.
Elle n'est guere qu'un immense marais, etelle se creuse
au sud pour former le lac Huleh. Cependant entre
celui-ci et les montagnes occidentales, un terrain assez,
vaste est propre a la culture; des champs de ble et des
paturages sont separes par de grands espaces laisses en
friche, converts de roseaux et de carex. Au-dessous, la
vallee se retrecit tellement qu'elle n'est plus qu'un etroit
canal qui livre passage aux eaux du Jourdain jusqu'au
lac de Tiberiade. Au bord septentrional de celui-ci se
trouve la plaine d'El-Bafihah, et, sur le bord occiden-
tal, celle di'El-Ghueir, «le petit Ghor,» autrefois appelee
de Gennesar, large de 3 kilometres, et longue de plus
d'une lieue. Voir GENESARETH (TERRE DE), t. m, col. 174.
Au sud du lac, la vallee deviant large de pres de6 kilo-
metres et prend le nom A'El-Ghor, « terre basse, cre-
vasse, » qu'elle garde jusqu'a la mer Morte. Apres s'etre
retrecie avant d'arriver a Beisan, elle s'o'uvre aux envi-
rons de cette ville jusqu'a 13 kilometres; mais, enavan-
cant vers le midi, elle se retrecit de nouveau et est
reduite a 3 kilometres. En se rapprochant de la mer
Morte, elle s'elargit et finit par atteindre de 19 a 23 kilo-
metres. Elle se developpe ainsi comme une plaine
extremement allongee, deprimee vers son centre, oil
serpente le lit tortueuxdu Jourdain. Le fleuve, en effet,
1'a creusee au point d'y creer des etages successifs. An
dela du fourre verdoyant qui le horde des deux cotes
d'une maniere presque ininterrompue, regne une bande
de terre ge'neralement etroite et naturellement tres fer-
tile, composee d'un terrain limoneux, que baignent les
grandes crues et qu'enserre une chaine plus ou moins
elevee de mamelons blanchatres. Ces mamelons, cou-
verts d'arbustes saliferes, sont coupes, de distance en
distance, par les lits de nombreux ouadis, qui descendant
des montagnes laterales. Au dela de cette ligne, la vallee
se releve graduellement jusqu'a ce qu'elle atteigne le
pied des deux, chaines paralleles, entre lesquelles elle
s'etend. II resulte de cette configuration que, a 1'excep-
tion d'une bande assez etroite de terre fecondee par
les eaux du fleuve, elle ne peut £tre arrosee dans s»
partie superieure que par des irrigations, au moyen de
canaux et de rigoles derivantdes sources qui jaillissent
du sein des montagnes. Avec ces sources, elle est encore
tres fertile la ou elle est cultivee. On moissonne deja en
avril dans la plaine d.e Beisan et dans celle de Jericho.
Mais, dans la partie meridionale, en amont de 1'em-
bouchure du Jourdain, c'est la sterilite la plus com-
plete par suite des matieres salines melees au sol.

C) Hydrographie. — La constitution du pays, telle
que nous venons de la decrire, nous montre bien, avec
les deux versants, qu'il n'y a que deux bassins, celui
de la Mediterranee et celui du Jourdain.

1. Fleuves et rivieres. — Le mot arabe onadi designe
en m£me temps la vallee et le cours d'eau qui la tra-
verse. Disons tout de suite que la plupartde ces rivieres
ne sont que temporaires, c'est-a-dire coulent seulement
a Tepoque des pluies.

a) Bassin de la Mediterranee. — Le faite des mon-
tagnes de la Haute Galilee donne aux eaux qui en des-
cendent non seulement une direction orientale et occi-
dentale, mais encore septentrionale; plusieurs ouadis
viennent se deverser dans le Nahr el-Qasimiyeh, qui -
lui-m£me debouche dans la Mediterranee. Sur le versant
de 1'ouest, on rencontre, du nord au sud, les ouadis
el-Humraniyeh, el-Ezziyeh, el-Qurn, le nahr Mef-
schukh et le nahr Semiriyeh. Au sortir de Saint-Jean
d'Acre, on franchit le Nahr Na'amdn, 1'ancien Belusf
qui prend sa source a quelques kilometres, dans un
marais environne d'une epaisse ceinture de roseaux,
appele par Pline, H. N., xxxvi, 26, palus Cendevia.
L'ete, le marais est presque a sec et le fleuve sans eau ;
mais apres les pluies de 1'hiver et du printemps, le pre-
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mier se transforme en lac et le second en un torrent
difficile a passer. Le Nahr Na'amdn est alimente par
quelques branches qui descendent des monts de la Basse
Galilee, les ouadis Scha'ib, el-Halazun et 'Abilin. Plus
has, au fond de la baie, est I'emboucliure du Nahr el-
Muqatta', le fameux torrent de Cison, qui est le produi
du drainage des eaux de la grande plaine d'Esdrelon et
des montagnes environnantes. Forme de deux branches
principales, dont 1'une part du sud-est et 1'autre du
nord-est, il est encore entretenu par des sources assez
abondantes. Avant d'arriver a la mer, il recoit les eaux
d"Am es-Sa'ddeh et de Youadi el-Malek. A sec dans sa
partie superieure, excepte pendant 1'hiver et apres de
de grandes averses, il ne devient permanent que six a
sept kilometres au-dessus de son embouchure. Voir
CISON (TORRENT DE), t. n, col. 781. — Au-dessous du Car-
mel, les ouadis qui decoupent les montagnes samari-
taines s'allongent peu a peu, suivant que la ligne de
faite s'eloigne de la mer. Leurs nombreuses ramifica-
tions forment plusieurs fleuves. Aupres de Tanturah
est le nahr ed-Difleh, qui serpente en de nombreux
replis a travers la plaine. Puis viennent : le Nahr ez-
Zerqa, le flumen Crocodilon de Pline, H. N-, v, 17, et
au sud de Qaisariyeh, le nahr el Akhddr ou el-Mefdjir,
qui, non loin de son embouchure, forme un etang dont
les rives sont couvertes de joncs et de roseaux; plus
bas encore le nahr Ishanderuneh. En descendant vers
Jaffa, Ton rencontre le Nahr el-Fdle'q, c'est-a-dire « la
riviere de la fente ou de la coupure »; ce nom lui vient
d'une coupure artificielle pratiquee a travers une col-
line rocheuse, qui lui barrait autrefois toute issue vers
la mer, ainsi qu'au vaste etang, 'Basset el-Fdle'q, dans
lequel ses eaux se perdaient. Les historiens des croi-
sades 1'appellent Rochetailie, « roche taillee. » II est
horde et meme rempli d'une foret de roseaux de diverses
especes; aussi est-il nomine par un historien arabe,
Bohaeddin, Nahr el-Kassab, « riviere des Roseaux. »
C'est pour cela dgalement que plusieurs auteurs 1'iden-
lifient avec le nahal Qdndh, Vulgate : vallis arundi-
nelif « vallee des roseaux, » qui formait la limite entre
la tribu d'Ephra'im, au sud, et de celle de Manasse, au
nord. Jos., xvi, 8; xvu, 9. Voir CANA 1, t. n, col. 105.
Plus bas est le nahr el-Audjeh, dont les nombreux
affluents, avec leurs ramifications, prennent naissance
au centre des montagnes, et drainent une assez grande
etendue de terrain; citons, parmi les principaux, les
ouadis Qanah, Rabah, Deir BalK.t, et Nusrah. — Les
montagnes de Judee sont, elles aussi, coupees par une
multitude de torrents temporaires, qui finissent par
s'unir dans de grands ouadis, comme ceux appeles es-
Surdr, es-Sanit, el-Burschein, el-Ghueit, el-Hesy.
Tous ces cours d'eau se deversent dans la Mediterranee,
de Jaffa a Gaza, par trois canaux seulement. Le pre-
mier est le nahv Rubin, dont les rives sont bordees de
divers arbusles et notamment de lentisques et d'agnus-
castus. Le second est le nahr Sukreir, et le troisieme
I'ouadi el-Hesy. Les pentes meridionales de ce massif
s'egouttent par des ouadis qui s'en vont dans la direc-
tion de 1'ouest, du sud-ouest et du nord-ouest en former
de plus considerables, comme Youadi esch-ScherVa et
Youadi es-Seba*. Ces deux branches s'unissent pour
constituer I'ouadi Ghazzeh, qui se jelte dans la mer au-
dessous de Gaza,' tres large a son embouchure, il arrete
quelquefois les caravanes a la saison des grandes pluies.
La seconde branche a une enorme etendue; elle plonge
ses ramifications jusqu'a la ligne de faite qui, assez
rapprochee de la mer Morte, s'incline, dans le Negeb,
vers le sud-ouest. De ces hauteurs partent, en differentes
directions, de nombreux torrents qui se rejoignent et
finissent par trouver un meme ecoulement. Enfin des
montagnes qui sont a 1'ouest de 'A in Qedis descen-
dent des ouadis dont la reunion se fait en grande
partie dans Youadi el-Abidd, lequel se jette a son tour

dans Youadi el-Arisch. Ce dernier forme la frontiere
naturelle entre la Palestine et PEgypte; c'est le Sihor
ou « le Torrent d'Egypte » de la Bible. Jos., xm, 3; xv,
4. Le mot sihor veut dire « noir, trouble », expression
qui convient.parfaitement a ce fleuve, lorsqu'il recueille,
a 1'e'poque des grandes pluies, dans son lit extremement
large, les eaux de ses .divers affluents, et qu'il se pre-
cipite vers la mer, agite et d'un aspect sale et limoneux.
A ce moment, il est quelquefois tres difficile de le tra-
verser; il ronge ses rives et entraine souvent des arbres
deracines. En d'autres saisons, il ne renferme pas une
goutte d'eau.

b) Rassin du Jourdain et de la mer Morte. — La
ligne de faite du massif montagneux de la Palestine est,
comme nous 1'avons dit, plus rapprochee de la vallee
du Jourdain que de la Mediterranee; la pente est aussi
plus raide. Nous trouverons done de ce cote des tor-
rents en general plus courts et plus rapides, avec moins
de ramifications. Les premiers ouadis, au nord, des-
cendent vers les branches du Jourdain, puis, plus bas,
viennent aboutir au lac Huleh. Parmi ces derniers ci-
tons les ouadis 'Artis, Hendddj et Uaqgds. Le lac de
Tibe'riade regoit, de son cote", une foule de petits cours
d'eau, que lui envoientles hauteurs de Safed au nord,
et les montagnes de 1'ouest: les ouadis el-Amud, er-
Rabadiyeh, el Hamdm. Au sortir de ce lac, le Jourdain
recoit Youadi Fedjds, dont le cours. apres une direction
sud-est, fait un brusque detour vers Test; puis viennent
Youadi el-Rireh &t\'ouadiel-'Eschscheh. Dans la plaine
de Re'isdn, merveilleusement arrosee, coulent : le nahr
Djaliid, qui prend naissance sur les pentes septen-
trionales du -Djebel Fuqu'a et les pentes meridionales
du Djebel Ddhy, puis descend dans une belle et large
vallee et passe au nord de la ville pour rejoindre le
fleuve; plus bas, Youadi el-Humra. Au-dessous de
Youadi el-Mdlih, dont le cours est en zigzag, la mon-
tagne qui serre de pres le Jourdain se fendille de
courtes rigoles. Les torrents tombent ensuite des monts
samaritains dans Ja direction du sud-est; ce sont les
ouadis el-Ruqei'a et el-Far'a;ce dernier, dans la partie
inferieure de son cours, prend le nom d'ouadi Djuze-
leh, sa source est abondante et intarissable, ses] bords
sont couverts de superbes touffes de lauriers-roses et
de roseaux gigantesques. En avancant vers Jericho, dans
la plaine, sont les ouadis el Humr, FasdU, el-Melldhah,
el-Audjeh. Enfin, au sud de Jericho, I'ouadi el-Kelt ou
el-Qelt debouche d'une vallee profondement creusee
entre des rochers a pic, et aboutit au Jourdain a un
kilometre au-dessous de Qasr el-Yehud. — Dans la mer
Morte se deversent un certain nombre de torrents qui
ajoutent leurs eaux a celles du Jourdain. Au sud de
Rds Feschkhah tombe le Cedron, ouadi en-Nar, qui a
son origine vers le nord-ouest de Jerusalem, passe a
Test de la ville en creusant son lit de plus en plus, puis
prend la direction du sud-est et vient, entre deux mu-
railles de rochers abrupts presque verticaux, se jeter
dans le grand lac, Voir CEDRON (TORRENT DE), t. n,
col. 380. Viennent ensuite les ouadis ed-Deradjeh,
Areidjeh, el-Khabera, el-Sufeisif, Nimreh, Hathrurah
et Zueirah. Enfin le versant oriental des montagnes du
Negeb dirige ses cours d'eau vers la baie meridionale
de la mer Morte, par deux canaux principaux, I'ouadi
Figreh et Youadi Djeib.

c) Le Jourdain. — Le vrai, pour ne pas dire le seul
fleuve de la Palestine, c'est le Jourdain, que les Arabes
appellent Scheri'at el-Kebireh, «. le grand abreuvoir. »
II a trois sources principales : celle d'Hasbeya, pres du
village du meme nom, sur le flanc occidental de 1'Her-
mon; celle de Tell el-Qadi, petite eminence de forme
quandrangulaire, au pied de la meme montagne, a deux
ou trois kilometres de Tangle sud-ouest; celle de Ba-
nias, a 40 minutes environ de la precedente. Les trois
rivieres, dont la premiere est appelee Nahr Hasbani,
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la seconde Nahr el-Leddan, et la troisieme Nahr Ba-
nias, se reunissent a 12 kilometres avant d'arriver au
lac Huleh. Le cours du fleuve, contourne a travers la
plaine marecageuse qui avoisine ce lac, continue en
ligne droite, au sortir de la nappe d'eau, sur un espace
de 16 kilometres, jusqu'au lac de Tiberiade. Sa pente
esl rapide, puisque de deux metres au-dessus de la
Me"diterranee il tombe a 208 au-dessous. Sa course se
ralentit et devient sinueuse lorsqu'il entre dans la pe-
tite plaine d'el-Batihah, au nord du Bahr Tabariyeh.
Sortant du lac a son extremite sud-ouest, il se dirige
d'abord vers 1'ouest, puis yers le sud, et coule, avec de
nombreuses sinuosites, jusqu'a la mer Morte. La dis-
tance ainsiparcourue est directementde 104 kilometres,
mais ses meandres triplent bien la longueur de son
cours. Ses eaux agitees et toujours plus ou moins limo-
neuses courent dans la plaine que les Arabes ont ap-
pelee ez-Zor, « la coupure, » et qui parait avoir ete
formee par les deplacements du lit du fleuve, rongeant
a droite et a gauche les tlancs du Ghor. Un double et
epais rideau d'arbres,tamaris, peupliers blancs, saules,
terebinthes, etc., les encadre. Les rapides sont nom-
breux; .on n'en compte pas moins de27 dangereux, sans
parler des brisants et des t5cueils tres multiplies. D'ou
viennent les innombrables meandres du Jourdain dans
sa moitie inferieure?C'est que la son inclinaison, assez
forte pour lui donner de la rapidite, est tres faible rela-
tivement a celle de la moitie superieure. Ce fait ressort
des chiffres suivants :

metres.
Source d'Hasbeya . . 563 au-dessus de la Mediterrane'e.
Source de Banias . . 369 — —
Lac Houleh - . 2 — —
Lac de Tiberiade . . 208 au-dessous de la Mediterranee.
Mer Morte 392 — —

En prenant le lac de Tiberiade comme terme de la
premiere moitie du cours, on a entre la source la plus
eloignee et ce lac, pour une distance de 85 kilometres,
une chute de 771 metres, c'est-a-dire Om00907 par metre,
tandis que du lac a la mer Morte, la chute n'est que
de 184 metres pour une distance de 104 kilometres,
soit Om00176 par metre. II faut remarquer aussi que la
pente n'est pas absolument reguliere, mais qu'elle est
coupee de distance en distance par des brisants qui
moderent en certains endroits la rapidite du cours.
Le Jourdain unit ainsi le regime de riviere a celui
de torrent. Large de 25 metres au Pont des filles de
Jacob, Djisr bendt Ya'qiib, au-dessous du lac Huleh, il
attaint de 37 a 38 metres au sud de Qarn Sartabeh et
75 metres a son embouchure. On estime a 6500000 tonnes
la quantite d'eau qu'il deverse journellement dans la
mer Morte, au moins a certaines e'poques de 1'annee.
Voir JOURDAIN, t. HI, col. 1704.

2. Lacs. — Le Jourdain forme trois lacs, dont deux
lui servent de regulateurs, et le troisieme de deversoir.
Le premier est le Bahr el-Huleh ou lac de Merom. En
forme de poire ou de triangle, il a de 5 a 6 kilometres
de long, et, en moyenne, autant de large, pendant la
periode des basses eaux; sa profondeur va de 3 a
5 metres. II est entoure d'epais fourres de roseaux et
de papyrus. Voir MEROM (£AUX DE), col. 1004. — Le second
est le Bahr Tabariyeh ou lac de Tiberiade. Sa forftt& est
celle d'un ovale irregulier; sa plus grande longueur
est de 21 kilometres, sa plus grande largeur de 10 kilo-
metres ; sa profondeur varie de 20 a 45 metres dans la
direction du sud au nord; M. Lortet, La Syrie d'au-
jourd'hui, in-4°, Paris, 1884, p. 505, dit cependant
qu'elle est en moyenne de 50 a 70 metres, et que vers
le milieu du grand bassin du nord, en face de 1'em-
bouchure du Jourdain, il y a de« gouffres qui descen-
dent a 250 metres. Voir TIBERIADE (LAG DE). — Le troi-
sieme est le Bahr- el-Lut, « mer de Lot, » ou mer
Morte. De forme allongee, il va directement du nord au

sud, avec une legere inclinaison de la pointe septen-
trionale vers le nord-est. II est divise dans sa longueur
en deux parties inegales par une presqu'ile appelee El-
Lisdn, « la Langue. » La portion septentrionale est
longue de 45 kilometres; celle du sud constitue un petit
bassin ovale d'une disposition particuliere. Dans son
ensemble, le lac a une longueur de 75 kilometres; sa
plus grande largeur est de 16 kilometres. Sa profon-
deur varie beaucoup; le point le plus enfonce est a
399 metres. Cependant, au sud de la Lisdn, le fond,
meme au centre, n'est guere que de 4 metres. L'eau a
une densite considerable. Voir MORTE (MER), col. 1289.

3. Sources. — La Palestine fait a presque tous les
voyageurs I'impression d'un pays aride et desole; telle
etait deja celle qu'eprouvait saint Jerome, In Amos, iv,
17, t. xxv, col. 1029. Les pelerins qui visitent la Terre- "
Sainte sont obliges de regler leurs etapes, non d'apres
leurs convenances, mais d'apres les rares fontaines
qu'ils pourront rencontrer sur leur route. Les sources
cependant sont encore assez nombreuses, surtout au
pied des collines et dans certaines vallees. Mais les
petites tarissent facilement pendant l'ete, puis le deboi-
sement et 1'etat d'abandon dans lequel est tombee la
region ont influe sur le regime des eaux. Malgre cela,.
il y a encore des coins bien arroses. Beaucoup de ces
sources sont la vie de certaines localites et un indice
de leur antiquile. D'autres donnent naissance ou u n ,
tribut plus ou moins large a plusieurs des fleuves que
nous avons mentionnes. Signalons les principales. —
1. Dans la plaine maritime. Au sud de Tyr, apresle jRds
el-Abiad, on en trouve une, non loin du rivage, pres
de Khirbet Jskanderuneh, puis plus bas, au-dessous de
Rds en-Naqurah, l"Ain el-Muscheirifeh arrose de frais
jardins. En descendant vers S. Jean d'Acre, on ren-
contre a El-Kabry deux fontaines abondantes, dont
1'une alimente 1'aqueduc qui, tantot souterrain, tantot
a fleur du sol, tantot porte sur des arcades, fournit
d'eau laville de 'Akka; une troisieme meme, peu eloi-
gnee, feconde le territoire, dont la fertilite est prover-
biale. Au sud-est de la cite maritime, au Basset el-
Kurdaneh, sont les sources du Nahr Na'mdn, qui,
des leur origine, forment un cours d'eau considerable.
Plusieurs autres, a la base du Carmel, portent leur
appoint au Nahr el-Muqatta' ou Cison, et les pentes
occidentales de la montagne en possedent quelques-
unes qui contribuent a la beaute du pays. Certains
groupes se trouvent le long de Vouadiel-Mdleh et dans
les environs de Nahr Iskanderuneh. Au nord-est de
Jaffa, le Rds el-'Am est un marais forme par des
sources dont les eaux s'en vont dans le Nahr el-Audjeh,
et la ville elle-meme a la gracieuse fontaine A'Abu
Nabbut. La plaine de Sephelah a moins de sources
apparentes, mais 1'eau est a quelques metres seule-
ment de profondeur. — 2. Dans la montagne. La Galilee
est la region la mieux arrosee, en raison de sa proxi-
mite du Liban, qui emmagasine les neiges de 1'hiver et
disperse autour de lui les tresors caches en son sein.
Aussi les sources sont-elles nombreuses. Elles sont
eparses sur tout le terrain; on les rencontre sur les
hauteurs de Tibnin, au-dessous et au nord du vieux
chateau, d'El-Djischf de Safed, de Meiron, de Qades,
comme sur celles de la basse Galilee, pres de Seffuriyeh,
a Nazareth, a Kefr Kenna, etc. La plaine d'Esdrelon,
par sa nature meme, en est largement fournie; elle
en possede a la base des collines galileennes et des
monts samaritains. Le groupe le plus remarquable, de
ce dernier cote, est celui qui existe aux environs et
au-dessus d'El-Ledjdjun et dont les eaux contribuent a
entretenir le Cison. A Djenin, une bells source jaillit en
veritable torrent, se divise en petits ruisselets, et re-
pand la fraicheur dans les jardins et les champs, rap-
pelant ainsi le nom de 1'antique cite, biblique, 'j6n-
Gannim, « la source des jardins. » Voir ENGA.NNIM 2,
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t. n, col. 1802. Plus haut, deux autres sont sur la pente
septentrionale du Djebel Fuqu'a: la premiere, 'Am el
Maiteh, « la source morte, » ainsi appelee par le^
Arabes depuis qu'a la suite d'un eboulement elle sem-
blait avoir disparu, coule au pied de la colline ou se
trouve Zer'in, 1'ancienne Jezrael, vers le nord-est. La
seconde, 'Am Djalud, est a une demi-heure plus loin,
vers le sud-est. Toutes deux sont assez abondantes pour
creer le Nahr Djalud, qui descend vers le Jourdain.
La derniere est la plus importante et correspond bien
a la fontaine de Harad, pres de laquelle campaGedeon.
Jud., vn, 1. Voir HARAD, t. in. col. 421. Sur les flancs
de la montagne opposee, c'est-a-dire le Djebel Ddhy,
on en voit autour A'El-Fuleh, de Soldm, de Nam et
A'Endor. Dans les montagnes de Samarie, elles parais-
sent a Tell-Dothdn, a Djeba', a Fendaqumiyeh, et dans
les environs; I"Am el-Far'a jaillit de terre en formant
immediatement un ruisseau tres abondant, dont une
partie s'en va dans 1'ouadi du meme nom, qui descend
vers le Jourdain. Mais c'est Naplouse et le territoire
avoisinant qui sont le plus remarquables sous ce rap-
port. On compte une quinzaine de fonlaines dans 1'in-
terieur de la ville; d'autres coulent en dehors et arro-
sent de magnifiques jardins. A Test, au pied du Gari-
zim, on rencontre 1' 'Am Dafneh, puis I"Am Baldtah;
plus loin, au pied de 1'Hebal, Y'Ain 'Askar; enfm, a
1'entree de la vallee qui se dirige vers 1'antique Sichem,
le Puits de Jacob, Bir Ya'qub, ou le Puits de la Sama-
ritaine. Joa., iv, 6. A 1'ouest, le pays n'est pas moins
favorise. En descendant vers Jerusalem, signakms I"Am
Seilun, pres de 1'antique Silo, et les deux sources de
Sindjil; plus bas, I"'Am el-Haramiyeh, aux eaux
fraiches et entourees de verdure, les sources qui avoi-
sinent Beitin, 1'ancienne Bethel; la fontaine d'El-
Bireh, etc. Dans un rayon qui va de ce dernier point
au nord jusque vers Khirbet Tequ'a, 1'ancienne Thecue,
au sud, et Ydlo, 1'ancienne Aialon, a 1'ouest, les envi-
rons de Jerusalem, quoique pierreux et denudes, comp-
tent encore un certain nombre de sources : a El-Djib,
Qariet el-Enab, Bitiir, 'Am Karim, 'Am Lifta, 'Am
el-Haiid, a environ 1600 metres et au-dessous de Betha-
nie, etc. La ville sainte n'a que deux sources d'eau po-
table : la premiere est celle qu'on appelle 'Am Umm
ed-Deredj ou encore 'Am Sitti Mariam ou « Fontaine
de la Vierge », 1'antique Fontaine de Gihon, situee sur
le ilanc oriental de la colline d'Ophel. Voir GIHON,
t. in, col. 239. La seconde est le Bir Eyub ou « Puits
de Job », 1'ancienne 'En-Rogel, III Reg., i, 9, situe au
confluent des deux vallees du Cedron et de Hinnom;
encore est-ce un puits plutot qu'une source proprement
dite. II faut aller au sud de Bethlehem pour trouver
1'eau vive qui, au moyen d'aqueducs, alimentait Jerusa-
lem; elle venait de Has el-'Am ou 'Am Saleh, de I'A'in
Moghdret plus loin vers Hebron, et de V'Ain Arub plus
loin encore dans la meme direction. Les belles eaux de
YAm 'Urtds se rendaient jadis, par un canal dont les
restes sont visibles en plusieurs endroits, jusqu'au Djebel
Fureidis, 1'antique Herodium. Voir AQUEDUC, t. i,
col. 797. A mesure qu'on avance vers le sud, le nombre
des sources diminue. A deux heures au nordd'Hebron,
dans les environs de Beit~Sur et de Halhul, il y en a
plusieurs, enparticulier Y'Ain Dirueh, qu'uneancienne
tradition regarde comme la fontaine de saint Philippe.
Act., VHI, 26-39. Voir BETHSXJK 1. t. i, col. 1746. A une
heure a 1'ouest de la meme ville, sur le chemin de
Dura, est Y'Ain Nunkur ou Unqur, qui descend d'un
petit plateau dans une riante et fertile vallee. El-Kha-
lil en possede quelques-unes dans son voisinage imme-
diat, entre autres 'Am Qeschqaleh au nord, et 'Am el-
Djedid a 1'ouest. Plus bas, vers le sud-ouest, 1'ouadi
ed-Dilbeh offre une provision d'eau assez rare, surtout
dans cette partie de la Palestine ;il ya la trois groupes
de sources qui pourraient bien representer « les sources

superieures et infe'rieures » ajoutees par Caleb au pa-
trimoine de sa fille. Jos., xv, 19. Voir DABIR 2, t. n,
col. 1197. Fait plus singulier encore, sur les confins
du desert, la region A"Am Qedis est arrosee par quatre
sources dans un rayon d'une petite journee, 'Am Muei-
leh, 'A'in Keseimeh, 'Am Qodeirat et 'Am Qedis. —
La vallee du Jourdain surtout est admirablement pourvue
par endroits. Sans parler des origines du fleuve, qui
presententce qu'on peut rever de plus frais, il y a, depuis
le Merdj 'Ayun jusqu'au lac Huleh, une succession de
sources qui surgissent du pied des montagnes occiden-
tales : 'Am Talhah, 'Ain edh-Dhaheb, 'A'in Harb,
'Am el-Beldtah, 'Am el-Melldhah, etc. Sur les bords
du lac de Tiberiade, on trouve 'Alnet-Tabaghah, 'A'in
et-Tin, 'A'in el-Medauuarah, 'A'in el-Fuliyeh. Elles se
multiplient aux environs et au sud de Beisdn; il y a,
en particulier a deux heures et demie au sud de cette
ville, a El-Fdtiir, Ed-Deir, El-Beda, un groupe remar-
quable, qui^ fait placer en cet endroit 1'Ennon (AtvtAv,
arameen: 'Endvdn,«les sources ») oubaptisait saint Jean.
Joa., in, 23. Voir ENNON, t. n, col. 1809. Elles reparais-
sent lorsque la plaine, un instant retrecie, reprend de
la largeur, au nord et au sud de Qarn $artabeh; un
peu au-dessus de Khirbet el-Fasdil, 1'ancienne Pha-
saelis, une source jaillit du sein des rochers, se par-
tage en deux ruisseaux et fertilise ce coin de la vallee.
Quelques minutes au-dessous de 1'endroit ou Vouadi
Nua'imeh debouche des collines occidentales, sont
deux sources tres abondantes : la premiere, appelee
"-Am en-Nua'imeh, sourd de terre avec une grande
force et forme immediatement un ruisseau, qui coule
dans 1'ouadi du meme nom; a quinze pas au sud, jaillit
la seconde, 'A'in ed-Dukou Dug, dont le nom rappelle
celui de Doch. I Mach., xvi, 15. Voir DOCH, t. n,
col. 1454. A une petite distance au nord-oue?t du village
actuel de Jericho, au pied d'un monticule qui se rattache
au Djebel Qarantal; on voit Y'A'in es-Sultdn, dont
1'eau claire coule en abondance dans un vieux bassin
de pierres de taille. Jadis elle alimentait plusieurs
aqueducs, qui partaient de la pour repandre au loin
dans la vallee la fertilite et la vie. On 1'appelle encore
Fontaine d'Elisee. Voir ELISEE (FONTAINE D'), t. n,
col. 1696. Plus bas dans la plaine est Y'Aln Uadjlah,
qui jaillit au milieu d'un petit bassin de forme circu-
laire, qu'environne un fourre de broussailles et d'arbres
nains; le ruisseau qu'elle forme etait autrefois canalise
et ferlilisait le sol ou elle se perd maintenant. Voir
BETHHAGLA, t. i, col. 1685. Sur le bord occidental de la
mer Morte, se trouvent plusieurs sources : I"Am el-
Feschkhah, dont 1'eau est claire, mais un peu chaude,
saumatreet sulfureuse, I"Am el-Ghueir, Y'A'in et-Terd-

^beh.Mais la plus remarquable estY'AmDjedi,Vancienne
Engaddi, Jos., xv, 62, etc., qui nait sous un rocher
presque plat et peu epais, el dont les eaux, tres pures,
ont une temperature de vingt-sept degres. Voir ENGADDI
t. n, col. 1796. On en rencontre egalement plus bas,
autour de la Sebkhah, et sur les bords de Youadi el-
Djeib. Plusieurs de celles qui avoisinent la mer Morte
sont chaudes, comme celle d'El-Bammdm, au sud de
Tiberiade. Voir EMATH 3, t. n, col. 1720.

D) Le littoral mediterraneen. — Cet ensemble de
geographic physique ne serait pas complet si nous
n'examinions le littoral mediterraneen, qui a bien son
caractere a part. Du Nahr el-Qasimiyeh au Carmel, il
est dentele, avec des pointes peu proeminentes, mais
assez saillantes pour former deux parties opposees. Au
nord et au sud des promontoires Rds el-Abiad et Rds
en-Naqurah, deux de ces pointes avancees ont servi
d'assiette a deux villes celebres, Tyr et Saint-Jean-
d'Acre. La premiere, batie d'abord sur un rocher
separe du continent, est depuis Alexandre reunie a la
terre ferme par un isthme artificiel, qui en fait une
presqu'ile. Voir TYR. La seconde s'eleve sur une langue
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de terre qui s'avance du nord au sud dans la Mediter-
ranee, en forme de triangle. La baie qui 1'avoisine et
porte son nom est le trait caraeteristique du rivage
dont nous parlons. Arrondie a ses deux extremites,
mais beaucoup plus large au sud, ou elle s'appuie sur
le Carmel, cette echancrure produit 1'aspect d'unrefuge
providentiellement menage aux vaisseaux. Cependant
ia rade ft'Akka, tres peu abritee, est extremement dan-
gereuse en hiver et au printemps; lorsque souffle le
vent d'ouest,-, bien' souvent les navires a voiles ne peu-
vent s'eloigner a temps et sont jetes a la cote par la
tempete. Celle de Khaifa est plus sure, bien que le
port actuel soit egalement peu profond. Voir ACCHO,
t. i, col. 108. Au-dessous du Carmel, la cote n'offre plus
qu'une ligne presque absolument unie, avec quelques
petites baies et criques ensablees; c'est une barriere
uniforme et nue, composee de dunes de sable, centre
laquelle la mer depose un long ruban d'ecurne. A Athlit,
un petit promontoire rocheux s'avance dans la mer,
assez secablable a celui de Tyr, portant un pauvre vil-
lage construit au milieu des ruines. C'etait jadis une
ile, au moins d'apres une opinion tres vraisemblable,
car, a 1'orient, la colline s'abaisse beaucoup, et les
baies qu'elle divise pouvaient autrefois se rejoindre;
nous aurions ici, comme en plusieurs endroits, un
exemple de 1'exhaussement par 1'accumulation du sable.
Plus bas, en avant de Tanturah, 1'ancienne Dor,
Jos., xi, 2; XH, 23, etc., s'arrondit une anse peu pro-
fonde, protegee, du cote du large, contre les vents
d'ouost, par trois ou quatre ilots, qui brisent la vio-
lence des vagues, et defendue au nord par une pointe
rocheuse. Le port antique de Dora est au nord et a une
faible distance de cette anse, Voir DOR, 1.11, col. 1487.
Tout le monde sait les merveilles qu'Herode avait
accumulees autour de 1'anse naturelle formee par les
terres rocheuses qui supportaient la tour de Straton.
Aujourd'hui le vieux port de Cesaree, Qaisariyeh, est
entierement ruine, et le bassin lui-meme ne laisse voir
sous la transparence des eaux, quand elles sont calmes,
qu'une foule de debris. Voir CESAREE DU BORD DE LA.
MER,t, n, col. 456. Le port de Jaffa, petit, peu profond, est
forme par une ligne de brisants qui laissent une passe
excessivement etroite. La mer s'engouffre par cette
ouverture entre deux murs paralleles de recifs, contre
lesquels on court risque de se briser, quand la boule
est tant soit peu forte, ce qui arrive souvent. La rade,
en elfet, est largement ouverte a tous les vents, qui
soufflent avec violence sur cette cote basse et sans
golfes. Voir JOPPE, t. m, col. 1631. En avancant vers le
sud, nous ne trouvons plus que des apparences de
port. Un peu au-dessous du Nahr Rubin, se developpe
une petite baie entouree de rochers formant une sorte
de jetee naturelle. Cette anse constituait autrefois 1'eta-
blissement maritime de Jamnia, represented aujourd'hui
par Yebneh, a une certaine distance de la cote. Voir
JAMNIA, t. in, col. 1115. Plus bas, quatre kilometres a
1'ouest d'Esdud, 1'ancienne Azot des Philistins,Jos., xirr,
3, on apercoit les ruines d'une petite ville el d'une
forteresse commandant une rade solitaire. Get endroit
porte le nomde Minet Esdud, et repond a « 1'Azot mari-
time », 'A^wiroi; TiapaXio; de certains auteurs. Voir
AZOT 1, t. i, col. 1307. Ascalon avait aussi son port,
protege par deux moles et ouvert du cote de I'duest;
c'etait plutot une rade, et encore assez peu sure. Voir
ASCALON, t. i, col. 1060. Enfin, vers le nord-nord-ouest
de Ghazzeh, dans un endroit appele El-Mineh, le litto-
ral decrit une petite courbe, une anse peu prononcee,
qui voit cependant encore aujourd'hui aborder quelques
barques. On ne remarque aucune apparence de digue
dans cette rade, qui d'ailleurs devait offrir, elle aussi,
peu de securite, etant ouverte a tous les vents, excepte
a ceux de Test et du nord-est. C'est la que se trouvait
sans doute le comptoir maritime de Gaza. Voir GAZA,

t. in, col. 118. Cette 'configuration de la cote mediter-
raneenne a eu dans 1'histoire ses consequences, que
nous etudierons plus loin. Pour sa formation, voir
MEDITERRANEE (MER), col. 927.

2. Region transjordane. — A) Orographie. — Le
pays qui s'etend a Test du Jourdain et de la mer^Morte
n'est qu'un immense plateau parseme d'eminences
isolees, ou s'eleve sur un seul point un massif de mon-
{agnes volcaniques, le Djebel Haurdn. Mais ce plateau,
vu de la Palestine cisjordane, a 1'aspect d'une veritable
chaine. Cette disposition physique est tres sensible
surtout lorsque, du fond de la vallee dtr Ghor, on gravit
les pentes abruptes qui 1'encaissent a Test. Apres avoir,
par exemple, traverse le Jourdain en face de Jericho, il
faut franchir les deux gradins de la montee avant d'at-
teindre le niveau superieur ou se montrent les grandes
plaines, c'est-a-dire que de 300 a 250 metres au-dessous
de la Mediterranee on arrive a une hauteur de 800 a
900 metres au-dessus (Voir fig. 527). Si 1'on passe le
fleuve au Djisr el-Mudjdmi'f au sud du lac de Tiberiade,
on va successivement de 150 ou 130 metres au-dessous
de la Mediterranee a 364 metres au-dessus (Umm Qeis
ou Mqeis'j, 460 metres (Abil), 490 metres (Et-furra),
550 metres (Der'dt) et 982 metres ('Aere, au pied du
Djebel Haurdn). (Voir fig. 528). La bande du plateau
qui s'etend de 1'Hermon au nord a 1'Arnon au sud, du
Jourdain et de la mer Morte a 1'ouest au Derb el Hadj
ou « Route des Pelerins » a 1'est, est divisee en trois
parties par deux fosses profonds, le Scheri'at el-Mend-
direh et le Nahr ez-Zerqa. La premiere porte le nom
de Djoldn; c'est 1'ancienne Gaulanitide. La region
septentrionale, qui a une altitude moyenne de 700 a
800 metres, est caracterisee par une chaine volcanique
d'un aspect singulier. Cette chaine se compose de plu-
sieurs groupes. de monts isoles, crateres de volcans
eteints. L'un se trouvea 1'est, pres du Nahr er-Ruqqdd;
il commence au sud avec le Qulei'ah (711 metres), se
continue avec le Tell el-Fdras (948 metres) et se ter-
mine au nord avec leHdmi Qursuh (1198 metres),dont
la lave atteint El-Quneitrah. L'autre, qui est comme
le prolongement de celui-ci, va dans la direction du
nord-ouest et s'eleve a 1294 metres au Tell esch-Schei-
khah. Un troisieme, qui rejoint le second au nord,
court parallelement au premier et comprend Tell el-
Ahmar (1238 metres), Tell Abu en-Neda (1257 metres)
et Tell Abu Yusef (1029 metres). On peut y rattacher
le Tell Abu el-Khanzir (1164 metres), qui s'ecarte un
peu a 1'ouest. Mais, pour se faire une idee exacte de
ces hauteurs, il ne faut pas perdre de vue le niveau du
plateau, qu'elles ne depassent guere en somme que de
quelques centaines de metres. Cette partie septentrio-
nale du Djoldn est une contree apre et sauvage, cou-
verte de masses de lave, de rochers basaltiques, au mi-
lieu desquels cependant les troupeaux des Bedouins
trouvent, au printemps, d'excellents paturages. Au sud,
le terrain plus uni et mieux cultive, descend graduelle-
ment versle Scheri'atel-Menddireh;Yaltitude moyenne
va de 491,476 metres a 350 et 330 metres environ. — La
seconde partie du plateau oriental s'appelle Y'Adjlun,
ferine au nord-est par un rebord, le Djebel Ez-Zumleh
(607 metres). En descendant vers le sud, la bande de
terre reprend peu a peu un niveau superieur: 528 metres
a Irbid, 614 metres a Tibneh, 863 metres a 'A'in Djen-
neh. Les hauteurs s'accentuent avec le Djebel Kafkafa
(988 metres), Turrat el-A?fur (930 metres) et le Djebel
BaMrt (1085 metres). — La troisieme est le Belqd, dont
1'altitude moyenne est de 700 a 800 metres. Ce chiffre
est meme depasse dans la region septentrionale, pu
Pensemble du pays est pluseleve : Es-Salt (835 metres),
Khirbet Sdr (972 metres), El-Al (934 metres), Hesbdn
(900 metres). Les sommets sont egalement plus hauts
Djebel Oscha' (1096 metres), Rds el-Merqeb (957 metres):
Rds el-Muscheirfeh (1013 metres), Djebel Zabud
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(1140 metres), d'autres points vont a 1035, 1052,
1086 metres. Au sud, le niveau general se maintient a
7 ouSOOme.tres:Mddeba(lS5metres), Mtiin (872metres),
Djebel Djelul (823 metres); le Djebel Neba ou mont
Nebo, d'ou la vue s'etend si loin vers 1'ouest, n'est lui-
mgme qu'une butte de rebord se dressant a 806 metres.
Du cote de 1'ouest, les rochers, fendus par les torrents,
tombent a pic dans la mer Morte, le long de laquelle
ils forment une enorme muraille.

Le Djebel Haurdn, appele encore Djebel ed-Druz,
est un massif long de 80 kilometres environ sur 45 kilo-
metres dans sa plus grande largeur, et dont 1'axe se
dirige a peu pres du nord au sud. Assez escarpe du
cote de 1'est, il descend plus doucement du cote de
1'ouest. La partie meridionale est en general moins ele-

sillonne d'innombrables crevasses plus ou moins pro-
fondes, qui se coupent dans toutes les directions et
forment un inextricable labyrinthe de ravins et de pre-
cipices. VoirARGOB 2,t. I, col. 950.

B) Plaims etvallees. — A 1'ouest du Ledjah et du
Djebel Haurdn s'etend la grande plaine appelee En-
Nuqra, ondulee et coupee par de nombreux ouadis. Le
sol, compose de lave, de dolerite granulee et de scories
rouge-brun ou vert-noiratre, est en general d'une
grande fertilite. II produit un froment de beaucoup su-
perieur a celui des autres contrees; 1'orge y est egale-
ment cultivee. Malgre les nombreux cours d'eau qui
1'arrosent, il renferme peu de plantations et pas de
forests; quelques vergers, vignes et jardins seulement
sont entretenus autour des villages. Voir AURAN, t. i^

Coupe a

Aeres&z

Coupe b

527-528. — Coupes du terrain dans la region transjordane. — 527. Coupe a. Du Jourdain a Amman et a la route des Pelerins.
— 528. Coupe &. Du Jourdain au Djebel Hauran.

vee que celle du nord. L'ensemble est une chaine vol-
canique, qui rappelle celle des Puys d'Auvergne. Elle
se compose d'un assez grand nombre de cones, dont la
hauteur va de 1200 a pres de 1800 metres. Ceux du nord,
Tell Schihan, Tell Ghardrat esch-Schemdliyeh, Tell
Djemal, Tell Ghardrat el-Qibliyeh, alignes sur une
longueur de dix kilometres, paraissent avoir vomi 3a
vaste nappe basaltique qui compose le Ledjah. En des-
cendant vers le sud, nous trouvons sur une meme ligne
les cones suivants : Abu Tumeis (1551 metres), Abu
Taseh (1736 metres), Djuelil (1782 metres), Djeina
(1839 metres), Djefneh (1737 metres), es-^ufeh (1475me-
tres). Un autre groupe se rencontre au nord-est: Tell el-
'Alia, Tell el-Habis (1130 metres), Tell el-Hisch (1231 me-
tres), etc. Signalons enfln, a 1'est, le Tell Scha'f (1657 me-
tres), et a 1'ouest, le Djebel el-Quleib (1716 metres), le
seul sommet ombrage de quelques arbres a la cime.

Au Djebel Hauran se rattache la region singuliere
qui 1'avoisine au nord-ouest et qu'on nomme Ledjah,
« refuge. » C'est 1'ancienne Trachonitide. Luc., in, 1.
Ce grand plateau, dont la surface generate est elevee
de huit a dix metres au-dessus des plaines environnantes,
n'est qu'une immense coulee de lave vomie par la mon-
tagne volcanique. De forme ovale irreguliere, il est

col. 1253; BA.SAN, t. i, col. 1486. — La vallee du Jour-
dain garde a 1'est les memes caracteres qu'a 1'ouest. Un
peu plus large cependant au-dessus du lac Huleh, elle
s'ouvre aussi davantage au nord-est du lac de Tiberiade
avec la plaine $El-Batihah, et au sud, dans la partie
ou serpente le Scheri'at el-Menddlreh. Beaucoup plus
etroite, au contraire, en face et au-dessous de Beisdn,
elle regagne ensuite du terrain, garde une largeur uni-
forme jusqu'a ce qu'elle s'agrandisse avec le Ghor es-
fSeisbdn. Enfin, a une petite distance de 1'embouchure
du Zerqd Ma'in est le petit plateau de Sarah, incline
vers la mer Morte, entoure de hautes collines de pierre
volcanique, rangees en hemicycle, et dont le fond de
lave est en partie recouvert d'une terre noire. — Les
vallees dont est seme le haut plateau du Djoldn, de
YAdjlun et du Belqa', n'ont rien qui les distingue; plu-
sieurs seront signalees en meme temps que les rivieres.

C) Hydrographie. — 1° Rivieres. — La region trans-
jordane est egalement coupee par de nombreux ouadis,
qui appartiennenl tous au bassin du Jourdain et de la
mer Morte. -<- Le Djoldrf, est particulierement sillonne de
torrents qui descendent de la ligne de faite formee par
les tells dont nous avons parle. Le lac Huleh recoit
Youadi Beddrus et I'ouadi Dabura. Au nord-est du lac
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de Tiberiade, a travers la plaine d'El-Bdtihah, qu'ils
inondent en hiver, quatre canaux, les ouadis es-Saffah,
ed Ddliyeh, es-Sendm, et Djoramdyeh, deversent les
eaux que leur envoient une foule d'embranchements
dans la direction du sud-ouest et du sud. Sur la cote
orientale, on rencontre I'ouadi esch-Schuqeiyif, puis
Youadi es-Semak, qui coule au fond d'une large et
importante vallee, et, plus bas, I'ouadi Fiq, appele
Enghib a son embouchure. Mais la riviere la plus im-
portante du Djoldn est le Nahr er-Ruqqdd, qui le con-
tourne dans toute son etendue du cote de Test. Parti des
dernieres pentes de 1'Hermon, a une altitude de plus
.de 1000 metres, il recoit bientot les eaux de I"Am el-
Beidd. Son lit, d'abord peu profond, n'est plus assez
large au moment de la fonte des neiges et des grandes
pluies; il se creuse profondement au-dessous de Djisr
er-Ruqqdd, ou il est forme comme par deux murailles
perpendiculaires. La vallee s'elargit ensuite, et la ri-
viere coule assez rapidement jusqu'a ce qu'elle s'unisse
au Scheri'at el-Menddireh; en ete cependant, ses eaux
s'evaporent avant d'arriver la. Le Nahr er-Ruqqdd,
dont le cours inferieur est borde de lauriers-roses et
d'autres arbustes, regoit a Test Youadi Seistin. — Le
Scheri'at el-Menddireh, ou c< abreuvoir des Menadireh »,
est ainsi appele du nom d'une tribu qui campe sur ses
rives; c'est 1'ancien Hieromax ou Yarmuk, la plus
grande riviere de la Transjordarie et le plus puissant
affluent du Jourdain. II joue a Test le merne role que
le Cison a 1'ouest, c'est-a-dire qu'il est le produit du
drainage des eaux de la grande plaine du Hauran. Son
rayon est beaucoup plus etendu, car ses ramifications les
plus extremes partent du Djcbel Hauran et viennent
se rattacher a lui dans la direction de 1'ouest; d'autres
descendent du nord; d'autres viennent du sud ou du
sud-est. Avant de recevoir ses principaux tributaires,
il porte le nom d'El-Ehreir. Ceux-ci sont le Nahr el-
'Allan, qui descend du nord, du plateau du Djedur,
I'ouadi Zeizum, qui vient de Test, et Vouadi esch-
Schelaleh, du cote du sud. Apres sa jonction avec le
Nahr er-Ruqqdd, il court rapidement vers le sud-ouest,
debouche dans le Ghor, et se jette dans le Jourdain,
dont il egale presque la grandeur a cet endroit. L'eau
du Scheri'at el-Menddireh est seulement un peu plus
claire que celle du Jourdain et plus fraiche. — Les tor-
rents de Y'Adjlun sont courts, -n'etant que les fosses
par ou s'egoutte 1'extremite occidentale du plateau
syrien. Signalons, en avancant vers le sud, I'ouadi el-
Arab, I'ouadi el-Amud, Youadi Siklab, Vouadi Abu
Sa'id, I'ouadi Fahl, et I'ouadi Ydbis. Ce dernier, que
plusieurs regardent comme le torrent de Carith,
III Reg., xvn, 3, coule, borde de platanes et de lau-
riers-roses, dans une vallee profonde et peu large,
fermee a droite et a gauche, sur une grande parlie de
son etendue, par des rochers perpendiculaires, dont
les flancs recelent de nombreuses grottes. Les canaux
qui en derivent arrosent en maints endroits des ver-
gers d'arbres fruitiers. Voir CARITH (TORRENT DE),
t. n, col. 285. Plus bas, Ton rencontre Youadi Madha-
bia, I'ouadi Adjlun et I'ouadi Radjib. Vient ensuite
le Nahr ez-Zerqa, ou « la riviere bleue », 1'ancien
Jaboc, Gen., xxxn, 22; Jos., xn, 2, etc., le plus puis-
sant affluent du Jourdain apres le Scheri'at el-Mend-
direh. Cette riviere commence un peu a 1'ouest de
'Amman, se dirige au nord-est jusqu'au Qal'at ez-
Zerqa, ou elle recoit les eaux abondantes de I"Am ez-
Zerqa, flechit ensuite au nord-ouest jusqu'a sa jonc-
tion avec I'ouadi Djerasch, decrit ses sinuosites d'est
en ouest jusqu'a sa sortie des montagnes, incline enfin
au sud-ouest pour aller, a travers le Ghor, se jeter dans
le Jourdain. Outre I'ouadi Djerasch, elle recoit encore
sur son parcours plusieurs courants permanents, et,
en hiver, de nombreux torrents; pendant cette saison,
elle devient meme souvent infranchissable. Voir JABOC,

t. in, col. 1056. — La partie superieure du Relqa est
coupee par des torrents qui contournent ses hauteurs :
Youadi Sidr, Youadi el-Abyad, Youadi er-Retem,
Youadi Abu Tdra. Plus important est Youadi Nimrin,
qui prend naissance pres du Salt, au coaur des mon-
tagnes du Galaad meridional, a une source abonaante.
11 porte le nom d'ouadi Scha'ib avant d'entrer sur le
territoire de Tell-Nimrin. Cette riviere, sur un par-
cours de six a sept kilometres, arrose de nombreux
vergers plantes sur ses rives; en approchant du Ghar,
son courant, plus rapide, n'arrose plus qu'une double
haie de lauriers-roses. Voir NEMRIM (EAUX DE), col, 1581.
Plus bas est Youadi Kefrein, qui a pour affluents
I'ouadi es-Sir et Youadi .Hesbdn. Sur la cote orientale
de la mer Morte, la seule riviere un peu considerable
avant 1'Arnon est le Zerqd Ma'in, ainsi appele de
Ma'in, 1'ancienne Baalmeon, au-dessous de laquelle
il prend sa source. Ses ramifications s'etendent tres
loin vers le nord-est. Enfin Youadi Modjib ou 1'Arnon
ferme au sud le territoire que nous etudions. Son
bassin occupe la plus grande partie de la region moa-
bite. Son principal affluent est Youadi Heiddn, qui,
descendant du nord-est, 1'egale presque en longueur et
en importance. Du cote de Test, il recoit YEnkeileh,
forme lui-meme du Ledjum et du Balu'a, et, du cote
du sud, le seil es-Sa'ideh. La vallee du Modjib, qui
ressemble a. une faille enorme, creusee par quelque
tremblement de terre, a, au-dessous A'Ara'ir, une
largeur de quatre a cinq kilometres d'une Crete a
1'autre, et sa profondeur, du cote sud, est d'environ
650 metres. Au fond, sur un lit de cailloux, coule le
ruisseau, dont le cours est marque par une bordure
d'arbres et d'arbrisseaux. Apres avoir traverse comme
un corridor sinueux, creuse dans la montagne, 1'eau
vient s'epancher dans la mer Morte au milieu d'une
jungle d'arbustes divers. Voir ARNON. t. i, col. 1020.

2° Lacs. — La region transjordane ne possede qu'un
seul lac important, le Birket er-Rdn ou er-Rdm, gene-
ralement regarde comme etant lelac Phiala de Josephe,
Bell, jud., Ill, x, 7. II est situe au sud-est de Banias.
De forme elliptique (fig. 529), il est assez profondement
encaisse entre des berges inclinees, qui peuvent avoir
une soixantaine de metres d'altitude au-dessus du ni-
veau de Feau; le rivage sud-ouest est presque a pic;
1'autre cote est au contraire argileux et peu eleve.
Entouree de roches basaltiques et de laves, la cuvette
dont il remplit le fond a du etre formee par un ancien
cratere. La circonference de ce bassin est de deux kilo-
metres. Malgre la presence de plusieurs sources dans
le voisinage, il ne doit probablement son origine qu'a
1'accumulation des eaux pluviales. Une ceinture verte
de joncs et de carex s'etend a quelques metres du bord,
tandis que la partie centrale de la nappe, libre de ve-
getation, parait remplie d'une eau profonde. Cette eau,
quelquefois d'un beau bleu fonce, est le plus souvent,
surtout en hiver et au printemps, absolument trouble
et boueuse. Elle ne renferme pas de poissons, mais est
peuplee par des myriades de grenouilles et de sangsues.
On croyait autrefois qu'il y avait une communication
souterraine entre ce lac et la source de Banias. Cf. Jo-
sephe, Bell, jud., Ill, x, 7. II y a longtemps que cette
hypothese est rejetee; la tradition du reste. n'existe pas
parmi les habitants actuels de la contree. Nous ne
parlons pas des petits lacs ou marais comme ceux
qu'on rencontre, par exemple, aupres de Dilly, Tell
el-Asch'ari., El-Adjami, El-Mzeirib.

3° Sources. — A 1'est du Jourdain, les sources sont,
comme a 1'ouest, inegalement reparties. Le Djoldn,
comme la Galilee, doit a son voisinage des grandes
montagnes syriennes les nombreuses sources qu'il pos-
sede. Dans son pourtour oriental, en suivant le cours
du Nahr er-Ruqqdd, nous en trouvons plusieurs qui
contribuent a alimenter la riviere. Outre la fontaine
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initiate, 'Am el-Beida, citons 'Ain el-'Asal, 'Ain
Kodana, 'Am er-Rafid, 'Ain el-Basdleh; plus has, sur
les bords de Youadi Hetal, tout un groupe qui
s'echappe a travers des buissons de lauriers-roses;
plus bas encore 'Am el-'Ardis, 'Ain es-Fedjdjeh, etc.
Dans 1'interieur du plateau : 'Ayun ez-Zudn, 'au milieu
d'une belle et fertile vallee; *Ayun Yusef, trois belles
sources au pied du Tell Abu Yusef, dont les eaux s'en
vont dans Vouadi ed-Delhamiyeh ; d'autres, 'Ayiin
Mukhladi, forment un ruisseau qui descend vers le
lac Hulch; 'Ayun el-Fahm, a 1'entree de Youadi Djo-
ramdyeh; plusieurs existent sur les bords de Youadi
es-Semak et de ses affluents, etc. A 1'extremite occi-
dentale, en se rapprochant du Jourdain : 'Am Fit, au
nord; plus bas, non loin du lac Hiileh, 'Ain et-Tineh,
'Am ed-Durddra. Mais c'est principalement le territoire
nord-est du lac de Tiberiade qui est bien arrose, grace
aux sources 'Am Musmdr, 'Am 'Aqel, 'Am Umm el-
Ledjdjah, qui se repandent a travers la plaine. Quatre
autres jaillissent, non loin du rivage, au-dessous de

pour rencontrer des sources. La, dans certains endroits,
elles jaillissent nombreuses et abondantes. Beaucoup,
par leurs eaux reunies, donnent naissance a des ruis-
seaux ou des rivieres assez considerables, eu egard
surtout a 1'inclinaison de leur lit et a la brievete de
leur parcours. On en rencontre dans le voisinage du
Salt, &" Amman, de Youadi Na'aur, de Youadi Hes-
ban, etc. Les plus celebres sont celles qui jaillissent
du pied du mont Nebo et portent le nom de 'Ayun
Musd, « Fontaines de Moi'se. » Elles forment, en deux
groupes principaux, une oasis de fraicheur et de ver-
dure dans une contree aride. Voir ASEDOTH, t. i,
col. 1076. Dans le Ghor es-Seisbdn, on trouve Ain el-
Kharrdr, qui sourd a un kilometre du Jourdain, cf.
BETHABARA, t. i, col. 1650, et, plus bas, 'Am 'Arus,
environnee de roseaux, puis 'Am Sueimeh, dont les
eaux sont chaudes. Voir BETHJESIMOTH, t. i, col. 1686.
Les sources thermales les plus connues sont celles de
Youadi Zerqd Ma'in. Au nombre d'une dizaine, et dis-
posees sur une longueur de quatre kilometres environ

529. — Le lac Phiala.

Kefr Hdrib. Dans la pJaine en Nuqra, on en signale
aux environs de Naud, Tell el-Asch'ari, El-'Adjami,
Mzeirib, Der'dt, Zeizun, entre Sahem el-Djoldn et
Beit-Akkar. Sur la frontiere meridionale du Ledjah,
sur le bord de Youadi Qanaudt, une prairie est arrosee
par Y'Ain Kerateh, Le Djebel Haurdn en renferme
aussi quelques-unes : trois au sud-est de Qanaudt,
'Ain Musa au pied du Quleib, et plusieurs autres qui
donnent a un village situe au nord de Salkhad, son
nom de 'lyun, « sources. » On en trouve egalement a
Bosra. Sur le cours inferieur du Scheri'at el-Menadi-
reh, au coude tres prononce qu'il fait avant de tomber
dans la plaine du Jourdain, 1'endroit appele El-Ham-
meh est remarquable par ses sources thermales. Ces
eaux sulfureuses, dont la temperature est d'environ
55 degres centigrades, sont tres renommees chez les
Arabes, comme elles 1'etaient chez les Remains. Les
trois reservoirs principaux se nomment Birket el-
Djerab, Hammet es-Selim, Hammet er-Rih; Feau
potable est fournie par Y'Ain es-Sakhneh ou 'Am
Sa'dd el-Far. "L'Adjlun, quoique moins bien arrose que
le Djoldn, renferme cependant un certain nombre de
sources, aux environs de Mqeis, puis non loin des rives
de Youadi el-Hammdm, sur les bords de Youadi
Zerqa, etc. Le plateau du Belqa, comme au temps de
Sehon et de Moise, n'est pas riche en sources et en eau
courante; les habitants ont toujours du, pour les
divers usages de la vie, recourir au systeme des citernes
et des piscines, en dehors des rares puits qu'ils creu-
saient. II faut descendre dans les ravins et les vallees

elles sortent du fon-d d'un ravin abrupt, presque ina-
bordable, sur la rive droite du Zerqd; leur tempera-
ture estde 65 a 70 degres centigrades. Voir CALLIRRHOE,
t. n, col. 69. Non loin sont celles de Sarah, dont le
nombre ne peut etre facilement determine; leurs eaux
vont de 40 a 60 degres et paraissent melees de subs-
tances minerales. Voir MOAB, col. 1152.

3. Cisjordane et Transjordane. — Les deux regions
que nous venons de decrire ont des traits physiques
communs qu'il nous est maintenant facile de determi-
ner. II suffit de remarquer les cotes indiquees pour
voir que le plateau oriental et le sommet du plateau
occidental se maintiennent dans leur ensemble a peu
pres au meme niveau. Le premier cependant est un
peu plus eleve, au moins dans les cretes dont il est
parseme. Ainsi dans le Djoldn, trois tells depassent de
40, 70 et pres de 100 metres le plus haut point de la
Galilee. Dans YAdjlun et le Belqa, le Djebel Kafkafd,
le Dj. Hakart et le Dj. Oscha' sont de 50 et environ
150 metres au-dessus du mont Hebal, qui domine Na-
plouse. Gependant le Djoldn a sa partie haute et sa
par tie basse comme la Galilee : au-dessous de la region
des tells, il descend vers le Scheri'at el-Menddireh :
Fig, par exemple, se trouve a la meme hauteur que
Nimrin; mais el-Hatnmeh tombe a 176 metres. Dans
le Hauran, El-Mzeirib, Et-Turra, Der'dt se rapprochent
du niveau des hautes collines qui avoisinent Nazareth.
Au sud du Yarmuk, lec terrain remonte peu a peu, et
certains endroifs, comme Beit er-Rds, Irbid, Tibneh,
depassent meme les points les plus eleves du Djebel
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Dahy et du Djebel fuqu'a. Djerasch est au-dessus de
Naplouse. Es-Salt, 'Amman, Khirbet Sdr, El-Al,
Hesbdn, Mddeba, restent, en la surpassant le plus
souvent, dans 1'altitude des sommets qui vont de Beitin
a Bethlehem. Cependant la partie du plateau de Moab
qui correspond au massif hebronien n'egaje pas celui-
ci en hauteur; mais, tandis que ce dernier s'abaisse
graduellement au sud, vers Sir es-Seba' et Khirbet
el-Milh, le premier remonte vers Kerak et plus loin.
Si la ligne montagneuse qui ferme la vallee du Jou(r-
dain et la mer Morte a Test est plus abrupte que celle
de 1'ouest, les deux pentes cependant sont fendues par
des torrents assez courts. On trouve a 1'est et a 1'ouest,
tendant vers le Ghdr, de profondes crevasses, comme
les ouadis Scheri'at el-Menddireh, ez-Zerqa, Modjib,
•el-Kelt et en-Ndr. Enfin des deux cotes nous avons
rencontre des sources thermales. D'ou viennent ces
caracteres communs? Quelle est 1'origine de cette
double region? C'est ce que la geologic nous apprendra.

Les principaux ouvrages a consulter, au sujet de la
description physique, sont : Pour la Palestine cisjor-
dane : The Survey of Western Palestine, Memoirs of
the topography, orography, hydrography and archeo-
logy, 3 vol. in-4°, Londres, 1881-1883, avec la liste
des noms, Arabic and english Name Lists, in-4°,
Londres, 1881; E. H. Palmer, The Desert of the
Exodus, 2 in-8°, Cambridge, 1871, t. n, p. 349-428.
Pour la Transjordane : The Survey of Eastern Pales-
tine, in-4°, Londres, 1889; G. Schumacher, Der Dscho-
lan, dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina-
Vereins, Leipzig, t. ix, 1886, p. 169-368; traduction
•anglaise, The Jauldn, in-8", Londres, 1888; Across the
Jordan, in-8°, Londres, 1886; Ergebnisse meiner
Reise durch Haurdn, Adschlun und Belqa, dans la
Zeitschrift der Deut. Pal. Ver., t. xvi, 1893, p. 72-83;
153-170; J. G. Wetzstein, Reisebericht-uber Hauran
und die Trachonen, in-8°, Berlin, 1860; L. Oliphant,
The Land of Gilead, in-8°, Edimbourg et Londres,
1880; H. B. Tristram, The LandofMoab,^eAii., in-8°,
Londres, 1874. Pour les deux regions : E. Robinson,
Physical Geography of the Holy Land, in-8°, Londres,
1865; F. Buhl, Geographic des alien Paldslina, in-8°,
Leipzig, 1896, p. 9-51. Nous n'indiquons que les
ouvrages les plus essentiels, en quelque sorte les plus
techniques; ceux que nous aurons a signaler plus tard
renferment souvent les me'mes details geographiques,
mais epars au milieu de recits de voyage, de questions
historiques et de discussions archeologiques. Pour les
monographies concernant, en particulier, le Jourdain,
le lac de Tiberiade et la mer Morte, voir, au point de
vue bibliographique, les articles relatifs a ces noms.

iv. GEOLOGIE. — i.Les terrains. — A) Roches pri-
mitives. — La Palestine proprement dite n'offre qu'un
petit specimen des roches primitives, qui constituent
le massif sinai'tique, les bords du golfe d'Akabah et une
partie de la chalne montagneuse situee a Test de
1'Arabah. Dans toutes ces regions, la roche fondamen-
tale des massifs cristallins est le granite; celui des
montagnes de 1'Idumee appartient generalement a cette
variete qu'on appelle granite oriental, le marmor
syenites des anciens. II est recouvert par des schistes
cristallins qui debutent par un gneiss a petits grakis^et
compose de feldspath gris, de quartz et de mica noir
.ou bronze. Ces formations ont ete traversees, depuis
leur depot, par des roches eruptives, telles que les
granites pegmatites, porphyres quartziferes, diorites,
porphyrites. La serie de ces schistes anciens se termine
.generalement par des couches de conglomerats polyge-
niques, c'est-a-dire de cailloux parfoisanguleux,leplus
souvent roules, de granite, de porphyre, de diorite, de

.gneiss, de schistes cristallins, de petrosilex, etc. Le der-
nier prolongement de ces massifs cristallins et schisteux
qui, du Sinai, s'en vont en montant du cote de la

Palestine, se trouve au bord sud-est de la mer Morte.
On a rencontre dans Vouadi Safiyeh, tout autour de
dykes de porphyrite, un conglomerat compose de gra-
nites a grains fins, de porphyre quartzifere rouge, de
porphyre petrosiliceux d'un brun rougeatre avec cris-
taux blanchatres de feldspath, de diorite et d'une peche
epidotifere. Tout pres, le base du Djebel Schomrah
ou Schpmar est formee des memes elements. Voir
fig. 530, d'apres E. Hull, Memoir on the Geology
and Geography of Arabia Petreea, Palestine, in-4°.
Londres, 1889, p. 38.

B) Carbonife'rien a cenomanien. — 1° Le gres du
desert. ~ Au granite et aux schistes cristallins est par-
fois superposee une formation assez difficile a deter-
miner, qu'on appelle le gres du desert. Au Sinai,
M. Bauermann a recueilli dans ce gres le Lepidoden-
dron Mosaicum avec des Sigillaires, et comme, par-
dessus, il existe des banes calcaires a Productus avec
les genres Rhodocrinus et Poteriocrimis, dont la faune,
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530. — Coupe d'anciennes roches volcaniques sur les flancs
du Djebel Schomrah. D'apres Hull, Geology, p. 38.

retrouvee au desert egyptien, appartient vraisemblable-
ment au sommet du carboniferien, on croit rationnel
d'attribuer au Mpscovien ou Westphalien la formation
dont nous parlons. On 1'a retrouvee dans les memes
parages que les precedentes, au Khirbet Lebrusch, sur
les bords de Youadi el-Hessi. La, la roche, d'une epais-
seur de 45 a 60 metres, est composee d'un calcaire dur,
gris fonce et brun, avec fossiles, qui repose sur le gres
du desert et est surmonte par des couches de gres de
Nubie, couronnees elles-memes par le calcaire cretace.

2° Le gres de Nubie. — Celte assise, qui doit son
nom a 1'importance de son developpement en Nubie,
est remarquable par la variete de sa coloration, due a
la presence d'oxydes de fer, de manganese, parfois
meme de carbonate de cuivre. Sa puissance aux '.envi-
rons de Petra et les merveilleuses teintes jaune,
orange, rouge et pourpre qu'elle y presente pourraient,
a defaut de 1'epithete recue, rattacher sa denomination
a ce point celebre. C'est, en somme, le premier etage
bien represente en Palestine, comme on peut le cons-
tater sur la carte. Voir fig. 531. II forme, avec les mas-
sifs cristallins, la chaine de 1'Idumee, puis il se pro-
longe directement au nord tout le long de la cote
orientale de la mer Morte etmeme plus haut. Suivons-
en les afileurements, en reprenant la direction du nord
au sud. Le gres de -Nubie commence a etre visible a
1'entree de Vouadi Zerqa, puis il se developpe du cote
de Vouadi Nimrin et de Vouadi Hesbdn, au pied des
montagnes du Belqa. II constitue en grande partie la
base des falaises orientales de la mer Morte, ou il se
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presente en couches presque horizontales ou faible-
ment ondulees. Voir fig. 532 et la carte geologique. II
apparait d'abord pres de I'ouadi Ghtieir, avec une cou-
leur rouge et une legere inclinaison vers le sud. Plus
loin, on apercoit des gres blanchatres superposes a des
psammites rougeatres; .puis, jusqu'a I'ouadi Zerqa
Ma'in, le bane continue sans interruption avec une

minces d'argile; viennent ensuite des gres rouges, puis
des gres blancs converts par des eboulis de basalte. La
plaine de Sdrah,o\n, comme nous 1'avons vu, jaillissent
des sources chaudes, est formee par des depots d'in-
crustation qui recouvrent les gres; mais ceux-ci repa-
raissent plus loin et constituent les falaises, en repre-
nant leur horizontalite premiere, jusqu'a I'ouadi Modjib.
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532. — Profll da bassin de la mer Morte dans toute sa longueur et vue des montagnes qui le bordent a Test, depuis PAnti-Liban
jusqu'a la mer Rouge. — D'apres le due de Luynes, Voyage d'exploration a la mer Morte, Atlas, pi. i.

epaisseur qui va sans cesse en augmentant et doit
atteindre plus de cent metres. Les ouadis de la region
ont tous leurs entrees taillees dans ces rochers qui, a
certains endroits, presentent, de has en haut, une
succession de gres rouge, *de gres verdatre, de gres
rouge et de psammites verdatres. Du Zerqa Ma'in jus-
qu'a la plaine de Sidrah, ces gres perdent leur horizon-
talite et plongent vers le sud; a la base de la falaise, on
trouve des gres blancs. auxquels succedent des alter-
nances de gres et de psammites bigarres de rouge et
de vert et separes en petites couches par des lits tres

Ce dernier coule dans une entaille etroite, profonde-
et tortueuse, au milieu de ces roches auxquelles la
degradation atmospherique a donne ces formes bizarres
et pittoresques. Voir ARNON, t. I, col. 1020. De ce point
a la Lisan, les gres inclinent legerement vers le sud,
disparaissent meme aux approches de la presqu'ile,
mais se relevent ensuite peu a peu et forment le pied
des escarpements qui bordent le Ghor meridional au
debouche des ouadis $afiyeh et Djeib. De la ils vont
rejoindre le massif du Djebel Haroun.

C) Cretace a eocene. — 1° Calcaire cretace. — L&
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formation du gres de Nubie revele la submersion de
vastes espaces sous les eaux d'estuaires ou de bassins
restraints; celle des terrains que nous allons decrire
indique un developpement graduel, en etendue et en
profondeur, de 1'aire maritime, recouvrant tout a 1'ex-
ception des plus hauls points des anciennes roches cris-
taIlines. La periode a laquelle nous sommes arrives est
celle qu'on appelle neocretacique. Le sediment qui la
caracterise est la eraie, roche blanche friable, composee
de menus debris d'organismes calcaires, globigerines,
polypiers, echinodermes, bryozoaires, etc., devenus plus
ou moins meconnaissables par 1'action dissolvante qu'a
exercee la circulation prolongee des eaux dans cette
masse poreuse. Les principales divisions de cette serie
sont: le cenomanien, le turonien et le senonien, dont
nous signalerons les types en plusieurs endroits de la'
Palestine. Mais il suffit de Jeter un coup d'osil sur la
carte pour voir comment le systeme cretacique forme
le double plateau de la Cisjordane et de la Transjordane.

a) Cisjordane. — Et d'abord les couches de marnes
et de calcaires crayeux blanchatres, avec ou sans silex,
dominent dans toute la Galilee. Le Has el-Abiad ou
« cap Blanc » tire son nom de la couleur de ces roches,
qui constituent la chaine de collines qu'il termine. On
a recueilli la une grande huitre, probablement YOstrea
vesicularis, une Janire, Janira tricostata, un Hemias-
ter, des baguettes fort allongees de Cidaris et un Pec-
ten. Les memes couches se retrouvent aux environs de
Nazareth, qui est adossee a des collines de craie blanche
Ires tendre et sans silex, au Carmel, ou elles renfer-
nient des silex a certains niveaux. Au point ou cette
derniere chaine se rattache aux montagnes de Samarie,
le terrain prend un grand developpement. A Djenm,
ces calcaires friables conliennent de nombreux nodules
de silex. Aux alentours de Sebastiyeh et de Naplouse,
comme en d'autres points du massif samaritain, les
marnes blanches sont recouvertes par des calcaires gris
compacts avec nummulites. Les silex se developpent
de plus en plus vers le sud et forment des banes assez
epais. Dans la Judee, le gres de Nubie supporte une
puissante assise de calcaires gris, de marnes et de do-
lomies, avec des fossiles en partie identiques a ceux qui,
en Algerie et en Europe, caracterisent le cenomanien:
les oursins, Heterodiadema lybicum, Holectypus Lar~
teli, Hemiaster batnensis, etc., les huitres, Exogyra
Marmeti, flabellata et olisiponensis; les ammonites,
Acanthoceras rotomagense et harpax; a la partie su-
rieure sont des calcaires a rudistes et nerinees. G'est
dans ces couches que sont creusees les grottes natu-
relles du pays, qu'on a taille les chambres sepulcrales,
et qu'en certains endroits les ermites ont etabli leurs
demeures souterraines; c'est de la qu'on a extrait la
pierre a batir de Jerusalem. A 1'horizon des )tidistes
et des nerinees succedent des couches qui, par leur
riche faune, representent bien 1'etage senonien. Elles
dominent comme enveloppe du terrain, au moins sur
les pentes qui s'abaissent vers la mer Morte. La partie
inferieure se compose de marnes crayeuses tendres, d'un
blanc jaunatre, qui alternent avec des banes de calcaire
de m6me couleur, ou, comme dans le desert de Juda,
des banes dolomitiques gris. Dans la partie superie«re
de puissants lits de silex se trouvenl souvent ejitre les
marnes crayeuses blanches. Ces banes de marne ren-
ferment en certains points une extraordinaire richesse
de restes organiques, particulierement des fossiles des
genres Leda, Nucula, Dentalium, Baculites, etc., et de
poissons. La presence de tels debris dans cet horizon a
son importance, parce qu'elle peut etre en relation de
causalite avec les substances bitumineuses qu'on ren-
contre en Palestine, specialement sur la cote occiden-
tale de la mer Morte. La, en effet, dans les parties infe-
tieures et moyennes du senonien, existent des calcaires
brumineux noirs, plus ou moins riches en bitume. La

plus connue de ces roches est celle que les Arabes appel-
lent hadjar Musa, « pierre de Mo'ise, » et que les chre-
tiens de Bethlehem travaillent sous le nom de pierre de
la mer Morte. Au milieu des marnes crayeuses blan-
ches qui apparaissent, par exemple, dans les environs
de Zueirah el-foqd, on voit des banes de gypse com-
pacte, terreux, colore en jaune tres clair ou en brun et
parseme en certains endroits de quelques veinules d'un
vert tres vif et tres beau. Entre le cenomanien et le
senonien, le turonien., autant qu'on peut le distinguer
des precedents, donne, aux environs de Jerusalem, la
pierre qu'on appelle le mizzi superieur ou niizzi helu,
c'est-a-dire « doux, tendre ». C'est un calcaire a rudistes,
principalement Sphserulites syriacus, mais plus encore
a nerinees, comme Nerinea Requieniana d'Orbigny,
N. cf. Fleuriausa d'Orb. et Trochactseon (Actseonella)
Salomonis Fraas, etc. Voici, en effet, comment, au point
de vue geologique, on range les couches du terrain cre-
tacique sur lesquelles est batie la ville sainte, et qui
s'etendent aux alentours.

Au cenomanien appartiennent :
I. Le mizzi (ou mezzeh) inferieur, ou la zone Ael'Am-

monites (Acanthoceras) Palsestinensis n. sp. (= A. New-
boldi).

II. Le me'lekeh ou marbre a rudistes.
Au turonien :
III. Le mizzi superieur ou calcaire a nerinees.
Au senonien :
IV. Le ka'kuleh inferieur ou la zone de 1!'Ammonites

(Schlosnbachia)olivetin.sp. (=S.quinquenodosaT{edt).
V. Le ka'kuleh superieur ou calcaire crayeux tendre

avec Leda perdita Conr., liaculites et debris de pois-
sons.

VI. Banes de silex alternant avec calcaires bitumi-
neux, gypse et marne.

Le ndri ou la croute calcaire superficielle appartient
a une epoque plus recente. Pour cette etude du terrain
de Jerusalem, cf. Max Blanckenhorn, Geologic der na-
heren Umgebung von Jerusalem, dans la Zeitschrift
des Deutschen Paldstina-Vereins, Leipzig, t. xxviii,
1905, p. 75-120, avec carte. Les derangements qui ont
affecte le massif judeen permettent de suivre en plus
d'un endroit les couches cretacees dont nous venons de
parler. Ainsi, avec M. Blanckenhorn, Entstehung und
Geschichte des Todten Meeres, dans la Zeitschrift des
Deutschen Paldstina-Vereins, t. xix, 1896, pi. in, eta-
blissons une coupe allant en droite ligne du rivage de
la Mediterranee, pres d'Esdiid, jusqu'a la mer Morte,
en passant par Bethlehem. Voir MORTE (MER), col. 1289,
fig. 360. Nous verrons, a la hauteur de Meghullis,
177 metres, le senonien sortir de dessous les. depots
marins recents, puis disparaltre a Khirbet Zanu'a,
412 metres, pour faire place au cenomanien. Au point
culminant du plateau, El-Khadr, 860 metres, le seno-
nien redevient visible, puis, a partir de Bethlehem, Ton
suit ses couches peu epaisses, disposees en echelons, jus-
qu'a une altitude voisine de celle du niveau mediterra-
neen. Alors, au-dessous, reapparait le cenomanien, au
pied duquel se montrent des depots plus recents. II est
facile de faire les memes constatations en examinant le
cours du Cedron, ouadi en-Ndr, depuis Jerusalem jus-
qu'a son embouchure dans la mer Morte, et en allant
d'Hebron a la pointe sud-ouest du meme lac, par Zuei-
rah et-tahta. Voir plus loin fig. 537. Le [cenomanien
longe ainsi le pied des falaises occidentales de la
mer Morte d'un bout a 1'autre; il se prolonge au nord
jusqu'au dela du Djebel Qarantal, et, au sud, il
contourne le bas de la montagne jusqu'au-dessous de
Kurnub. Le senonien occupe ensuite une large bande
qui rencontre le cenomanien a Jerusalem, Bethlehem,
Khirbet Tequ'a, Hebron, etc. Cf. Blanckenhorn, Zeit-
schrift des Deut. Pal. Ver., t. xix, pi. 2, carte geolo-
gique de la mer Morte et de ses environs.
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b) Transjordane. — Le Djoldn et le Haurdn sont
des terrains volcaniques dcrat nous aurons a nous
occuper plus tard. Nous n'avons done a etudier que
I'Adjlun et le Belqa; nous y rencontrerons, pour la
serie cretacique, les memes elements qu'a 1'ouest du
Jourdain. Voir fig. 532 et la carte.Ainsi, entre Sufet Dje-
rasch, on marche sur des marnes d'un blanc jaunatre
quj renferment, en grande abondance, des Hetniaster
Orbignianus, associes a Y Ostrea flabellata, a une Janire,
a un Cardium tres voisin du Cardium sulciferum, etc-
On trouve encore V Ostrea flabellata au nord de Suf,
dans un calcaire compacte et rose qui contient egalement
un Pecten de grande taille et, pres de ce meme point, on
voit affleurer des calcaires a plicatules, Plicatula Rey-
nesi. Dans les carrieres qui ont fourni les gigantesques
materiaux d'Ardq el-Emir, apparaissent des couches
d'un beau calcaire blanc cristallin superpose a des
assises de calcaire compact a nerinees et a exogyres.
En montant vers El 'Al et Hesbdn, qui sont a
900 metres d'altitude, on traverse des alternances de
calcaires et de marnes en lits minces, blanchatres, tres
faiblement ondule"es et contenant a leur partie supe-

533. — Coupe des marnes et calcaires cretaces dans le ravin
d'A'in-Mouca, au pied du N6bo. D'apr^s de Luynes, Voyage
d'eocploration 'a la mer Morte, Atlas, pi. v, fig. 2.

a Calcaires en banes minces avec lits de silex. — b Marnes a
exogyres. — c Marnes jaunes en lits tres minces. — d Cal-
caire gris jaunatre a Ostrea flabellata, Cyphosoma Dela-
marrei. — e Calcaire gris compact avec nombreux debris de
rudistes. — f Calcaire compact gris a turritelles, natices gas-
teropodes de grande taille, Pecten, Holectypus excisus;
Janira tricostata, Coq. — g Calcaire subcristallin, blanc un
peu magneaen. — h Calcaire dolornitique avec nombreuses em-
preintes & Ammonites. — i Marnes grises et jaunes a Ostrea
flabellata, Luynesi, Mermeti; Mermeti, var. sulcata, Holec-
typus serialis, Hemiaster Fourneli, Heterodiadema Lybi-
cum. — j Calcaire compact avec Cardium Pauli, Combei.
— k Marnes blanches. — I Calcaire a. Ostrea Mermeti, var.
major. — m Ores blanc mouchete de brun et gres blanc veine
de rouge.

rieure de nombreux lits de silex. Un des sites les plus
pittoresques de la contree, 'Ayun Musa, au pied du
mont Nebo, est en meme temps plein d'interet au point
de vue geologique pour la superposition et la disposi-
tion des assises cretacees qu'on y remarque et leur
richesse en fossiles. Voir fig. 533.

Le Zerka Ma'in coule egalement sur des lits alternes
de marnes et de calcaires assez fossiliferes et dont
la succession est particulierement aisee a etudier.
Cf. L. Lartet, Geologic, dans 1'ouvrage du due de Luynes,
Voyage d'exploration d la mer Morte, Paris, s. d.,
t. in, p. 64-65, et Atlas, pi. vi, fig. 9. On peut voir dans
le meme volume les 'coupes de Ycuadi Heiddn, de
I'ouadi Modjib (cf. ARKON, t. i, col. 1020), du Djebel
Schihdn, de Youadi Modjib a Kerak et de Kerak a la

mer Morte, p. 68-74; Atlas, pi. v, fig. 4, 5, 6; pi. vi,
fig. 8. Comme dans la Cisjordane, la partie superieure
de ces terrains appartient au senonien. On voit ainsi,
a Test de la mer Morte, au-dessus du gres de Nubie,
une puissante assise de ce'nomanien, qui affleure comme
une bande irreguliere, projetant ses ramifications le
long des principaux ouadis et couronnee ailleurs par
des couches senoniennes beaucoup moins epaisses.
Cf. Blanckenhorn, Zeitschrift des Deut. Pal. Ver.,
t. xix, carte geologique de la mer Morte et de ses envi-
rons, pi. n, in, iv.

2° Calcaire nummulitique. — Dans plusieurs en-
droits de la Palestine, les calcaires cretaces sont recon-
verts par des calcaires a nummulites. Ainsi, en
Samarie, entre Sebastiyeh et Naplouse, on a trouve la
Nummvelites Guettardi d'Archiac repandue en abon-
dance dans des calcaires blanchatres assez tendres. A
Naplouse, les blocs accumules au pied du mont Gari-
zim en sont petris; ce calcaire est gris clair, dur, com-
pact, a cassure esquilleuse, cireuse et translucide sur
lesbords; les nummulites font saillie sur les surfaces
de la roche exposees depuis longtemps aux agents
atmospheriques. On a egalement rapporte des environs
de Jerusalem la Nummulites variolaria. Cf. 0. Fraas,
Aus dem Orient, Stuttgart, 1867, p. 82. Voir cependant

Couche degravfer a coquilhges

534. — Coupe prise a Tell Abou Hareireh a travers le gres cal-
caire de Philistie et les couches plus recentes de graviers a
coquillages. D'apres Hull, Geology, p. 61.

Blanckenhorn dans la Zeitschrift des Deutschen Palds-
tina-Vereins, t. xxvm, 1905, p. 96 sq. On rencontre la
meme formation dans les environs de Tell el-Milh et
dans le massif auquel appartient 'Am Qedis. Elle forme,
en outre, depuis le Carmel jusqu'au-dessous de Bersabee,
une bordure dont la limite est difficile a determiner.

3° Gres calcaire de Philistie. — A la base des
collines qui forment le plateau central de la Palestine,
et principalement dans 1'ancien pays des Philistins, on
a reconnu une formation particuliere, a laquelle on
a donne le norn de gres calcaire de Philistie. Cette
couche se compose, en general, de grains de quartz
cimente"s par du carbonate de chaux tache de jaune, en
raison de la presence d'oxyde de fer. La roche, parfois
plutot massive, est generalement poreuse, disposee en
lits distincts, et de caractere uniforme. Elle est recou-
verte immediatement par une couche de gravier a
coquillages, d'epoque plus recente, comme on 1'a cons-
tate a Tell Abu Hareireh, pres Ael'ouadiesch-Scheri'ah.
Voir fig. 534. Le gres de Philistie se rencontre ainsi
jusqu'aux environs de Ramleh, puis on le retrouve au-
pres et au-dessus de Jaffa, au-dessous de Qaisariyeh,
et entre le Carmel et la mer. E. Hull, Memoir on the
Geology and Geography of Arabia Petrsea, Pales-
tine, Londres, 1889, p. 63-66, le rapporte, au moins par
conjecture, a 1'eocene superieur. Mais Blanckenhorn,
dans la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver., t. xix, p. 19,
note 2, rejette cette hypothese et attribue au diluvium
les depots de la plaine cotiere.

D) Pliocene d postt-pliocene et recent. — 1° Depots
marins. — II"y a, sur lesbords de la Mediterranee, une
formation marine qui correspond a une veritable plage
soulevee et, a certains endroits, se poursuit assez loin
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dans 1'interieur de la plaine. Elle s'eleve a un niveau
de 60 a 67 metres au-dessus de la mer; mais elle est
en grande partie couverte par des collines de sable
quiforment un trait remarquable du pays depuis les
bords de 1'Egypte jusqu'a la base du mont Cartoel.
Les graviers que nous venons de signaler a Tell Abu
Hareireh en donnent une idee. Leurs lits s'etendent
des deux cotes de I'ouadi esch-Scheri'ah en couches
horizontales. On y trouve la succession suivante :
terre glaise, gres calcaire tendre en couches minces,
lit de coquillages, principalement en empreintes, gres
calcaire tendre avee petits cailloux et petites huitres,
lit de la riviere — gres calcaire dur. Les coquillages
mentionnes appartiennent aux genres : Turritella,
Dentalium, Artemis (?), Pecten, Cardium, 'etc. Sur
les collines de sable rougeatre qui dominent Jaffa et
servent de sol aux jardins, on a recueilli denombreuses

ainsi qu'on voit sur le flanc occidental du Samrat el~
Feddn des couches horizontales de marne blanche, de
sable et d'argile, renfermant un grand nombre de co-
quilles, dont plusieurs sont identiques avee celles qui
vivent actuellement dans les eaux douces de la-Pales-
tine. Ainsi se forma le gite de sel et de gypse connu
sous le nom de Djebel Usdum. On trouve egalement,
sur le bord occidental de la mer Morte, a la hauteur
de 80 ou 100 metres, une terrasse de cailloutis avee
gros blocs, dont on peut suivre les traces depuis le sud
jusque vers le Djebel Qarantal. On a recueilli, sur les
bords du lac de Tiberiade, des coquilles lacustres appar-
tenant a la faune actuelle de la Judee. Enfin s'est for-
mee une basse terrasse, consistant en depots marneux
et arenaces, bien caracterisee dans la presqu'ile de la
Lisdn et dans la basse vallee du Jourdain. Voir MORTE
(MER), Formation geologique, col. 1303-1306. G'est, en
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535, — Coupe des anciens depots de la mer Morte a travers la vallee la vallee du Jourdain, pres de Jericho.
D'apres M. Blanckenhorn, dans la Zeitschrift des Deutsch. Palest. Vereins, 1896, pi. 4, profll 4.

coquilles identiques a celles qu'on rencontre sur le
rivage actuel de la Mediterranee, notamment : Pectun-
culus violacescens, Lamk., Purpura heftiastoma,
Lamk.; Murex brandaris, Linn.; Columbella rustica,
Lamk., etc. Cette formation s'etend jusqu'a Ramleh;
entre Jaffa et Qaisariyeh, elle se prolonge souvent
jusqu'a la Hmite du calcaire nummulitique; elle se re-
trouve dans la plaine d'Esdrelon, dans celles de Saint-
Jean-d'Acre et de Tyr.

2° Anciens depots de la mer Morte. — On sait que,
a une certaine epoque, les eaux de la mer Morte rern-
plissaient la longue vallee dont elle occupe aujourd'hui
le fond, s'etendant ainsi depuis le lac de Tiberiade
jusque vers le milieu de 1'Arabah. Les traces qu'elles
ont laissees sur les cotes de cette vallee montrent que
leur niveau le plus eleve alia jusqu'a 425 metres au-
dessus du niveau actuel, c'est-a-dire 30 metres au-dessus
de la Mediterranee. Malgre cela, elles ne communique-
rent jamais avee 1'Ocean. L'absence, dans 1'Arabah, de
toute formation marine, posterieure aux terrains qui
1'entourent, prouve que, depuis leur soulevement, leur
emersion et la naissance de la depression au fond de
laquelle se trouvent le Jourdain et la mer Morte, il n'y
a pas eu communication entre ce bassin et la mer Rouge.
Le lac primitif a done laisse des depots qui permettent
de suivre les principales phases de son histoire. G'est

effet, au milieu" de ces depots que le fleuve a creuse son
lit, et Ton peuty distinguer plusieurs etages successifs,
voir fig. 535. Ainsi, aux environs de Jericho, le plus haul
etage va de 191 a 182 metres, le second de 158 a
76 metres, le troisieme de 60 a 39 m., et la plaine allu-
viale, exposee a 1'inondation, de 27 a 6 metres. Tous ces
etages, qui sont formes de lits de graviers, de boue et
de marne, inclinent vers les bords du Jourdain, de
sorte que la surface superieure de chacun d'eux varie
de hauteur a differents points, comme il arrive dans le
cas de lits lacustres successifs.

E) Terrains voicaniques. — Les roches volcaniques
sont tres repandues a 1'est de la grande fissure qui
s'etend du golfe d'Akabah au Liban; celles qu'on trouve
a 1'ouest ne constituent que des accidents de moindre
importance. De ce dernier cote, c'est surtout en Galilee
qu'on les rencontre. Le point le plus meridional ou
Ton ait observe des basaltes est pres de Zer'in, dans la
plaine d'Esdrelon, dont le sol gras est parseme de de-
bris basaltiques, particulierement abondants a El-
Fiileh. Des decouvertes recentes ont meme prouve
1'existence d'une enorme coulee de lave dans la partie
septentrionale et dans le centre de cette plaine. Cf.
Schumacher, The Lava Streams of the Plain of Es-
drselon, dans le Palestine Exploration Fund, Quar-
terly Statement, 1900, p. 357; voir aussi 1899, p. 3i2.
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Des coulees basaltiques existent aussi sur les flancs oc-
cidentaux et septentrionaux du Djebel Dahy, et, plus
loin, aux environs de Nazareth. Une autre, qui semble
partir de Qurun Hattin, vient atteindre les bords du
lac pres de Tiberiade; le basalte qui la constitue ren-
ferme les elements suivants: silice, alumine, fer oxyde,
carbonate de chaux, magnesie et alcalis. Mais le plus
important massif volcanique est ceJui de Safed, que
Russegger regarde comme le centre des eruptions de
la contree. Existe-t-il des coulees de lave a 1'occident
de la mer Morte? C'est un point qui a etediscute entre
MM. Hermann et Blanckenhorn, dans les Mittlieilun-
gen de la Zeitschrift des Deut. Palastina-Vereins,
t. xxi, 1898, p. 87-88. La question est de savoir d'ou
provient reellement le morceau de lave trouve dans ces
parages. Cf. F. Zirkel, Das Lavastuck des Pfarrers Her-
mann in Brixen, dans les Mittheilungen, 1899, p. 61-62.
— Ce ne sont la cependant que de faibles echos des phe-
notnenes volcaniques qui ont couvert de lave le Djolan
et le Hauran, dans la Transjordane. Voir fig. 532 et la
carte. Toute la rive orientale du lac de Tiberiade est
couverte de debris basaltiques, et plusieurs coulees des-
cendentpresque sous les eaux, comme aux debouches des
ouadis Sik et Semak. Ces coulees sont repandues sur
tout le Djolan; elles viennent se terminer brusquement
au pied de 1'Hermon, qui est comme le cap avance centre
lequel se sont brises les flots vomis par les crateres.
Les scories et les blocs de laves, parfois entasses les
uns sur les autres, donnent-un caractere etrange a cette
region et y rendent la marche tres penible. Le'basalte
est generalement assez compact, d'une couleur , noi-
ratre tirant sur le bleu et parseme de nombreux^cris-
taux de peridot d'un jaune clair. — G'est encore dans
le Hauran que les phenomenes volcaniques ont atteint
leur plus grand developpement. On ne voit dans cette
contree, comme nous 1'avons dit plus haut, que cones
et crateres et d'immenses coulees volcaniques recou-
vertes, en partie, d'un terreau gras que perce a chaque
instant le basalte. Le basalte qui constitue le tell Abu Tu-
meis, en particulier, est remarquable par ses proprietes
magnetiques. II differe d'ailleurs d'aspect avec celui
de la Moabitide et celui'du Djolan; plus compact, il est
d'un gris bleuatre, tache de zones violacees et charge
de nombreux grains de peridot; chaque morceau forme
une sorte d'aimant naturel, ce qui est du sans doute a
une forte proportion de fer oxydule titanifere repandue
dans sa masse. Le Ledjah n'est qu'une vaste nappe
basaltique vomie par les cones du Hauran. Le sol rou-
geatre de la plaine En-Nuqrah est compose de scories
de laves et de cendres repandues par les volcans et
desagregees par les agents atmospheriques. Les ruines
des anciennes villes renferment de nombreux blocs de
basalte, qui ont ete utilises pour 1'architecture; on en a
fait des autels votifs, des sarcophages, de linteaux de
porte, des colonnes. II faut descendre ensuite sur les
bords de la mer Morte pour retrouver les roches vol-
caniques, qui se monlrent sur plusieurs points du pla-
teau oriental. A 1'extremite septentrionale du lac, pres
du debouche de l^ouadi Ghueir, une coulee de lave
s'avance vers les eaux, sous lesquelles elle disparait;
elle est formee de basalte noiratre, un peu scoriace,
dont les vacuoles sont tapissees de carbonate de chaux
et dans lequel on distingue, a la loupe, des cristaux de
pyroxene. Sur le flanc septentrional du Djebel Atlarus
se trouvent des amas considerables de scories et breches
basaltiques qui paraissent recouvrir la t6te d'une cou-
lee moderne; celle-ci descend d'abord vers le lit du
Zerqa Ma'in, le traverse, passe sur sa rive droite, qu'elle
longe pendant un certain temps, puis revient sur la
rive gauche et se dirige vers la mer Morte en passant
pres des sources chaudes de Callirrhoe. Dans le lit de
I'ouadi Modjib sont de nombreux cailloux de basalte,
probablement charries par ce cours d'eau des regions

ou il prend sa source. Ce basalte est d'un gris assez
elair, presentant quelques grandes vacuoles tapissees
d'aragonite, a pate tres feldspathique sur laquelle se
detachent de nombreux grains de peridot.

F) Terrains recents. — Ces terrains doivent leur
formation a des depots marins, lluviatiles, lacustres,
fontinaux et atmospheriques.

1°Depots marins. — L'etude du littoral mediterraneen
nous a ,montre, sur la cote palestinienne, des pheno-
menes d'exhaussement qui sont dus a 1'action de la mer
et des agents atmospheriques. La plage exhaussee des
anciennes villes de Tyr et de Sidon provient des depots
qui datent de 1'epoque historique. Du Carmel a la fron-
tiere egyptienne, comme sur toutes les cotes plates, la
mer a rejete et rejette encore, sous la forme d'un cor-
don littoral, les graviers, sables et Unions que peut char-
rier le courant qui longe le rivage. D'autre part, les
vents s'emparent des sables legers arraches, par la de-
sagregation, au gres et au calcaire et les chassent sans
cesse dans la direction de leurs courants dominants.
De la ces couches legeres qui ont fini par combler les
vieux ports, ces collines sablonneuses qui longent la
Mediterranee ; de la ce linceul qui, comme en Egypte,
est en train de recouvrir les antiques cites de la cote.
Un autre phenomena plus curieux est celui que pre-
sentent ces lignes de rochers qui courent parallele-
ment au rivage et constituent tantot des brise-lames,
tantot des ecueils dangereux, comme a Jaffa. Ces
rochers, qui se trouvent a quelques centaines de metres
du rivage, et le plus souvent a fleur d'eau, sont des
gres calcareo-siliceux, de formation moderne, remplis
de petoncles (Pectunculus violacescens, Lamk). Us sont
ainsi produits par 1'agglutination du sable et d'un grand
nombre de coquillages, au moyen d'un ciment siliceux
depose par les eaux de la mer. Une action chimique
particuliere leur donne une extreme durete.

2° Depots flMviatiles. — Les seules alluvions fluviatiles
un peu considerables sont celles du Jourdain. Ce fleuve,
nous 1'avons vu, a creuse son lit au milieu des depots
de la «mer Morte, mais il 1'a en partie comble par un
limon dont la couleur jaune et la fertilite font contraste
avec les bandes steriles et blanchatres des marnes
gypseuses qui 1'enc.adrent. A son embouchure dans le
lac Asphaltite, il accumule des dejections, qui ont la
forme d'une surface conique et finiront par produire un
delta, dont la naissance se fait deja sentir sous les
eaux. L'ouadi Zerqa Ma'm et I'ouadi Modjib forment
eux-memes de petits deltas en miniature, sur lesquels
poussent de nombreux arbrisseaux.

3° Depots lacustres. — Les depots lacustres les plus
interessants sont ceux qui sont formes de nos jours
sous les eaux de la mer Morte. Us ressemblent beau-
coup a ceux que nous avous deja signales sous le nom
de marnes de la Lisdn. Us constituent principalement
la grande plage appelee Sebkhah, situee au sud et par-
fois encore, c'est-a-dire dans lescrues exceptionnelles,
envahie par les eaux, qui y deposent des argiles sali-
feres. Ce sont des alluvions de celte nature qu'on re-
trouve sur les bords du lac, un peu partout, en particu-
lier autour de la presqu'ile de la Lisan, dont les petites
falaises sont formees de depots plus anciens. Du fond
meme de la mer Morte la sonde rapporte des echan-
tillons d'une argile bleuatre renfermant de petits cris-
taux cubiques de sel et d'autres lenticulaires de gypse.
Dans la partie meridionale, ou la profondeur est tres
faible, on ne retire qu'une vase salee.

4° Depots fontinaux. —Les sources thermaks laissent
le plus souvent sur leurs bords des depots qui ne man-
quent pas d'interet pour le geologue. Celles de Ham-
mam, pres de Tiberiade, qui sortent d'un calcaire bi-
tumineux brun; semblable a celui de la mer Morte, de-
gagent de 1'hydrogene sulfure et ont un depot jaunatre
de soufre, mele a des carbonates de chaux et de magne-
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sie. Celles de Callirrhoe donneut leur haute tempera-
ture aux eaux de Youadi Zerqa Ma'in, a 1'embouchure
duquel on voit, sur la hauteur, quelques depots d'in-
crustation cimentant une breche a elements basaltiques.
Le sol de la petite plaine de I3drah est presque entie-
rement constitue par des calcaires incrustants, reposant
sur le gres de Nubie. II en est de m£me a 1'occident du
lac, a 'Am Feschkhah, 'Am Djidi, etc.

5° Depots atmospheriques. — Nous avons signale
tout a 1'heure la contribution que 1'atmosphere apporte,
comme 1'eau, a la formation des nouveaux terrains. —
Sur cette geodynamique externe, cf. A. de Lapparent,
Traite de geologic, Paris, 1906, p. 136-318.

2. Formation de la Palestine. — La geologie a fait
de la Terre un livre ouvert, ou dans chaque couche du
sol nous lisons une page de 1'histoire de notre globe.
Le chapitre qui concerne la Palestine a des lacunes et
des incertitudes. Cependant la description des terrains,
que nous venons de donner avec toute 1'exactitude
possible, nous permet de suivre les differentes phases
par lesquelles a passe le pays biblique, au moins depuis
une certaine epoque.

A) 1™ periode d'emersion. — Les origines, en effet,
sont assez obscures. Avant le carbonifere moyen, on ne
connait en Palestine, a part quelques 'lambeaux de ro-
ches cristallines, aucun terrain d'age determinable,
permettant d'etablir 1'etat de la region aux premieres
periodes de Fere primaire. La Mediterranee primitive,
la Thethys de M. Suess, devait passer au nord pour
aller rejoindre la region himalayenne et le Pacifique.
On trouve, en particulier dans 1'Anti-Taurus, une serie
marine continue, allant de 1'ordovicien au carbonifere
inferieur inclusivement. Plus au sud, c'est-a-dire en
Palestine, au Sinai', en Arabic et en Egypte, le premier
point de repere est fourni par. la puissante serie des
gres de Nubie, recouvrant immediatement les granites
et les schistes cristallins. L'assise de base, dite gres du
desert, contient au Sinai' le Lepidodendran mosaicum
et des sigillaires, indice d'un premier episode a ten-
dance continentale, datant de 1'epoque westphalienne
(carbonifere moyen). Au-dessus, une invasion marine,
d'epoque ouralienne (carbonifere superieur), est indi-
quee au sud-est de la mer Morte par une puissante
assise de dolomies et de calcaires avec Productus et
Crino'ides, que Ton retrouve dans 1'ouadi Arabah et au
Sinai. Les fossiles ont certaines affinites avec ceux du
dinantien; mais leur caractere general est ouralien, et
meme certains d'entre eux sont identiques a ceux du
permien inferieur d'Australie. Ces ressemblances avec
1'Australie et aussi le Salt-Range de 1'Inde montrent les
relations de la Thethys carbonifere, la mer a fusilines,
avec la region indo-pacifique. Au-dessus, en Palestine,
le gres de Nubie reprend et le regime continental qu'il
indique dure, sans qu'on ait pu etablir de subdivision,
jusqu'au cenomanien exclusivement. On y trouve du
bois fossile, en particulier Araucarioxylon, qui, pour
certains geologues, appartient aux assises de base, c'est-
a-dire permiennes. Pendant cette longue periode stable,
la mer, faisant communiquer la Mediterranee actuelle
avec 1'Himalaya et le Pacifique, passe au nord de la
Syrie. A partir de 1'epoque toarcienne, un grand fait
geologique, la separation du massif forme par I'Afrique,
la Palestine et PArabie d'avec celui forme par Plnde
peninsulaire et Madagascar, se produit sans contre-
coup apparent sur la contree qui nous occupe. Au
mont Hermon, a partir de 1'epoque callovienne, une
serie continue jusqu'au cretace superieur nous montre
la presence de la mer avec des facies qui rappellent
successivement ses relations avec 1'Inde et 1'Europe
occidentale.

B] L'invasion marine cenomanienne; sa dure'e jus-
qu'au tertiaire. — La mer n'atteint la Palestine qu'a
epoque cenomanienne, et, depuis lors jusqu'au sommet
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du cretace, la limite du gres de Nubie, marquant le
riva'ge, recule vers le sud, jusqu'a atteindre, a 1'epoque
maestrichienne, la latitude d'Assouan. Nous avons vu
comment sont representes en Palestine les etages ceno-
manien, turonien et senonien. Ce sont les pages les
plus developpees de 1'histoire geologique du pays. Les
etages de passage du cretac^ a 1'eocene, c'est-a-dire du
danien au landenien, n'ont pas laisse de traces connues
en Palestine, mais ce qu'on en connait en Egypte
indique une transition progressive du secondaire au
tertiaire, et aussi la persistance des relations avec la
faune indienne.

C) 2* periode d'emersion. — a) De I'oligocene au
pliocene. — Du lutetien au bartonien, la mer devait
baigner encore le Liban
et la Mesopotamie, ainsi
que 1'Egypte, et les fos-
siles indiquent des rela-
tions avec 1' Algerie. Mais
des la base de I'oligo-
cene, la Thethys devait
subir un assechement
qui allait supprimer les
communications par le
nord de 1'Inde entre la
Mediterranee europeen-
ne et le Pacifique. Au
nord du Eayoum appa-
rait deja le regime con-
tinental avec de curieux
mammiferes interme-
diaires entre les Dino-
therium et les Dinoce-
raSf ou precurseurs des
rhinoceros et des mas-
todontes. A 1'epoque
miocene, la mer n'oc-
cupe plus qu'un golfe
s'avancant dans la re-
gion de Suez jusqu'au
27e degre de latitude au
maximum. Lamer Rou-
ge n'existe pas, et, sur
le continent forme par
la Syrie, la Palestine,
1'Arable et I'Afrique, s'e-
tablit, grace sans doute
aux premiers plisse-
ments nord-sud, un 535_ _ Carte sch6matique du Fosse

syrien. D'apres Suess, La face de
la terre, t. I, p. 472.

immense reseau fluvial
comprenant les grands
lacs africains avec le
bassin du Nil, et dont le bassin da Jourdain avec
1'ouadi Arabah forme I'extremite septentrionale. Get
etat dura jusqu'au pliocene inclusivement, la mer
Rouge etant de formation recente, et la faune du bassin
du Jourdain lui doit le caractere africain, en tout cas
nullement mediterraneen, qu'elle garde encore. La fin
de 1'histoire de la region jusqu'a nos jours est, en effet,
celle de deux series de fractures ou de plissements
pouvant se rompre a la clef ou se briser en failles, les
unes se propageant du sud au nord, prolongeant la
ligne de faite de 1'Afrique au niveau du Tanganyka, les
autres nord-ouest sud-est, coupant les premieres et don
nant passage tantot a la Mediterranee, tantot a Focean
indien, jusqu'a former la mer Rouge actuelle. Les deux
cotes de la presqu'ile du Sinai offrent un exemple frap-
pant de l'intersection-de ces deux directions. Ce qu'on
appelle le Fosse syrien (voir fig. 535) : cote de Kosseir,
golfe d'Akabah, ouadi Arabah, bassin de la mer Morte
et du Jourdain, partie du bassin de 1'Oronte venant
buter au nord contre les plis du Taurus, est un exem-
ple de la premiere et demande un examen special.

IV. - 64
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b) Formation de lagrande depression palestinienne.
— L'enorme depression qui constitue le trait caracte-
ristique de la Palestine se rattache done a un pheno-
mena geologique qui a ebranle une immense etendue
de terrain. Mais, pour nous en tenir a la ligne speciale
qui nous occupe, void comment s'explique sa forma-
tion. Nous avons montre, dans la geographic physique,
comment le plateau de la Cisjordane et celui de la
Transjordane se maintiennent dans leur ensemble au

niveau. D'autre part, nous venons de constater

prouvent qu'il y a eu dans 1'unique plateau primitif une
dislocation, posterieure au depot des couches cretacees
et faite suivant une ligne droite du nord au sud. Si ce
n'est pas le resultat de 1'effondrement d'une clef de
voute, c'est du moins quelque chose de fort analogue.
II y a done ici plus qu'une faille. En effet, dit Ed. Suess,
La face de la terre (Das Antlitz der Erde), traduction
faite sous la direction de E. de Margerie, Paris, 1905,
t. i, p. 477 : « Une faille simple peut former a la sur-
face du sol un gradin, mais non une vallee; ce gradin

536. — Coupe : 1' de Jerusalem a la mer Morte; 2° d'Hebron a la pointe S.-O. de la mer Morte.
D'apres Blanckenhorn, dans la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver., 1896, pi. 3.

que les couches superieures du terrain sont les memes
des deux cotes. Seulement, tandis qu'a Test elles sont
horizontales, a 1'ouest elles sont bombees, inclinant du
cote de la Mediterranee et descendant, par une serie
de cassures ou de plis brusques, du cote du Jourdain
et de la mer Morte. En outre, du cote oriental, appa-
raissent, sous ces couches cretacees, des roches an-
ciennes invisibles a 1'occident. On a remarque enfin
que la ligne de depression est beaucoup plus accentuee
a Test qu'a 1'ouest; d'un cote, elle plonge presque per-
pendiculairement des le debut; de 1'autre, elle s'infle-
chit davantage. C'est aussi sur la rive orientale que les
montagnes sont le plus rapprochees de la mer Morte et
presentent un escarpement plus raide. Voir MORTE
(MER), Profondeur, col. 1295 et fig. c58. Tous ces faits

peut etre evide en vallee par 1'erosion, mais alors cette
vallee aura une penle determinee par Fecoulement des
eaux, et son niveau ne descendra jamais au-dessous de
de celui de la mer. Une vallee dont le fond descend a
800 metres au-dessous de la mer, pour remonter un
peu plus loin a 230 metres d'altitude, puis redescendre
encore sous le niveau de la mer, ne peut etre ni le
produit d'une faille unique, ni celui d'une faille
accompagnee d'erosion. II faut que des bandes de ter-
rain se soient affaissees suivant des cassures paralleles,
sur une grande longueur et a une profondeur inegale.
On retrouve ici ces variations dans 1'amplitude du rejet
que revelent les failles des hauts plateaux de 1'Utah et
les grandes cassures des Alpes meridionales. C'est ainsi
seulement que de larges depressions, comme 1'ouadi
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Arabah et 1'ouadi Akabah, ont pu se former, et 1'inegal
affaissement des diverses parties peut s'expliquer par
la compression qu'elles ont subie. »

c) Relief montagneux. — La dislocation dont nous
venons de parler a eu naturellement sa repercussion sur
le systeme montagneux. C'est a elle que sont dus en
particulier les plissements de la chaine occidentale.
Tandis qu'a Test 1'effondrement s'est produit suivant
une seule grand.e ligne, il s'est forme a 1'ouest plusieurs
fentesparalleles, de telle sorte que la region s'est affaissee
non pas en bloc, mais par gradins successifs. C'est ce
qu'il est facile de constater principalement lorsqu'on
va de Jerusalem a la mer Morte en longeant 1'ouadi en-

Traits in diquant /a direc - .
•tion des principales ciaines
demontagnes

LJgnes presume'es de per-
-turbations

537. — Ligne de structure des montagnes palestiniennes.
D'apres Blanckenhorn, dans la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver.,

1896, pi. 1.

Ndr, ou d'Hebron a la pointe sud-ouest du meme lac.
Voir fig. 536. On voit que le terrain, tout en s'inclinant
vers ce dernier point, descend comme par echelons;
il y a eu en plusieurs endroits des cassures qui ont
maintenu aux couches une direction presque horizon-
tale. Le me'me affaissement s'est repete vers la Mediter-
ranee; mais ici toute trace de levre opposee a disparu.
Qu'on jette les yeux sur une carte et qu'on examine les
principales lignes qui constituent le relief montagneux
de la Palestine cisjordane (voir fig. 537), et Ton verra
comment, dans la Judee surtout, elles se suivent paral-
lelement sur le versant oriental, avec inclinaison plus
ou moins prononcee du nord-est au sud-ouest. Elles
constituent ainsi comme trois marches qui descendent
vers la mer Morte. A chacune de ces lignes correspond
une ligne de brisure ou de plissement, avec affaissement
du meme cote. On peut suivre egalement celles qui
marquent la dislocation du cote du Garmel et de la

plaine d'Esdrelon, comme du cote de la vallee du Jour-
dain en Samarie et en Galilee.

d] Du pliocene a nos jours. — Transformations du
sol palestinien; erosions, alluvions. — Anterieurement
a cette dislocation qui ebaucha Je relief definite de la
Palestine, le pays avait deja commence de subir cer-
taines transformations. Lorsque, au moment de la pe-
riode miocene, la mer quitta, au moins en partie, le
continent palestinien pour ne plus le reconquerir,
celui-ci se presentait sous la forme d'un haut plateau,
couvert par des couches horizontales du calcaire a num-
mulites. Mais, sous 1'action des grandes pluies de cette
phase continental, 1'aspect du plateau se modifia.
L'erosion fit disparaitre en grande partie le calcaire
nummulitique. De meme. une grande partie de la craie
a silex fut enlevee par 1'action chimique des eaux, ne
laissant subsister que les silex qui s'y trouvaientconte-
nus. Pendant ce temps, le pli anticlinal dela monfagne
commencait sans doute a se dessiner; puis, la tension
imprimee au flanc oriental du pli s'etant trouvee trop forte,
des fractures s'y ouvrirent. laissant sortir des laves basal-
tiques qui ont recouvert le plateau a Test de la mer Morte,
ou des lambeauxde ces coulees ont seuls ete conserves.
Pendant le pliocene, survint 1'effondrement du Ghor et de
1''Arabah. L'histoire de la Palestine peut ensuite se di-
viser en plusieurs phases, a 1'epoque quaternaire. pen-
dant la periode pluviale ou pluvio-glaciaire. Tandis
qu'a 1'orient les hauts plateaux du Belqa et du Haurdn
avaient deja leur physionomie presque definitive, a
1'occident la Mediterranee couvrait encore, sur une
hauteur considerable, la plaine cotiere, dite aujourd'hui
de Saron et de Sephelah, avec une bonne partie du
Negeb. En construisant, en effet, le chemin de fer de
Jaffa a Jerusalem, on a trouve dans une tranchee pres
de Ramleh, a une cinquantaine de metres d'altitude,
une couche de gravier epaisse de 1 a 4 metres, et de
menae nature que les depots cotiers. Cf. Zeitschrift des
Deutschen Palastina-Vereins, t. xiv, 1891, p. 135. La
mer Morte s'etendait aussi depuis le lac de Tiberiade
au nord jusq'ausewZ de 1'Arabah, un peu plus has que
la latitude de Petra, formant un long bassin d'un
niveau superieur me'me a celui de la Mediterranee. On
comprend, en effet, que les pluies abondantes de 1'epoque,
trouvant un de'versoir naturel dans la grande depression
palestinienne, en aient fait un immense lac. Survint
ensuite une phase seche, pendant laquelle le niveau de
la mer interieure baissa de 300 metres, et la concentra-
tion des eaux produisit le gite de sel et de gypse connu
sous le nom de Djebel Usdum. Voir MORTE (MER),
col. 1305. Une recrudescence des pluies fit remonter le
lac de 80 ou 100 metres, hauteur a laquelle se cons-
truisit une importante terrasse de cailloutis avec gros
blocs. Sous 1'action violente des eaux, de nombreux
torrents se creuserent dans la chaine occidentale; de
meme a 1'orient furent crees par Perosion de profonds
ravins, par lesquels les flots entrainaient les debris
arraches au plateau. A cette periode tourmentee succeda
une epoque d'activite volcanique, pendant laquelle
auraient eu lieu les epanchements de lave qu'on trouve
dans la vallee du Scheri'at el-Menddireh, pres des
sources thermales d'El-Hammeh, et ceux de Youadi
Zerqa Mtfin. La temperature generale s'abaissant de
nouveau, le relief continental acheva de se faconnerpar
erosion et par alluvion. La plus importante des for-
mations alluviales de cette periode est la basse terrasse
si bien caracterisee contre le pied oriental de la Lisdn
et pres de Masada, comme dans toute la vallee du
Jourdain. A ce moment aussi, on croit qu'il a du se
produire un redoublement d'activite dans les sources
thermales de la contree. Les flots de la Mediterranee
s'etaut retires vers 1'ouest, le littoral se trouva a peu
pres a la Hmite generale qu'il possede aujourd'hui.
Cependant, sous le choc des masses liquides, le rivage
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se modifla, cerlaines parties se creusant plus ou moins
profondement selon le degre de resistance ou 1'etat de
fendillement des roches; ces modifications, du reste,
nous 1'avons vu, ont continue pendant les ages histo-
riques. Dans 1'interieur des terres, s'acheverent les
grands phenomenes d'erosion. Avec le concours des
agents atmospheriques, les sediments et les roches
perdirent tout ce qui pouvait leur etre enleve, les tor-
rents et les ravins creuserent leur lit definitif, et sou-
vent leurs bords largement ronges montrent que leur
ecoulement fut autrefois ce qu'il n'a jamais et6 depuis.
Npn seulement les eaux corroderent la surface du sol,
mais celles qui ne trouverent pas de voie ouverte a 1'ex-
terieur s'mfiltrerent a 1'interieur a travers les fissures
ou les roches plus friables, creusant ainsi des canaux,
de petils lacs et des cavernes jusqu'a ce que leur action
constante ou quelque mouvement dusol leur ait permis
de s'echapper. Ainsi ont ete formees ces nombreuses
grottes dont estperce le sol palestinien, souvent enormes
et aux formes capricieuses. L'epoque historique est
inauguree en Palestine par un evenement qui a laisse
une tres vive impression dans les traditions contempo-
raines, dont la Bible estl'echo; nous voulons parler de la
catastrophe qui detruisit les villes de la Pentapole. C'est
alors que s'affaissa le terrain qui constitue aujourd'hui la
partie meridionale de la merMorte. Voir MORTE (MER),
col. 1306. Depuis ce cataclysme, la Palestine a ete fre-
quemment secoueepar les tremblements de terre, mais
aucun phenomene geologique n'y a apporte de change-
ment notable. Les conditions physiques et biologiques
que nous allons decrire sont, malgre quelques modifi-
cations superficielles, celles qui saluerent la premiere
apparition de 1'homme dans ces contrees.

Voir, au point de vue geologique : Pour les notions
generales, A. de Lapparent, Traitede geologic, & edit.,
Paris, 1906, 3 in-8°; Ed. Suess, La face de la terre
(Das Antlitz der Erde), trad, sous la direction de E. de
Margerie, 3 in-8°, Paris, 1905. — Pour 1'histoire des
recherches geologiques faites en Palestine jusque vers
1880 : L. Lartet, Geologie, t. in du Voyage d'explora-
tion a la mer Morte du due de Luynes, in-4°, Paris,
s. d., p. 9-22; Huddleston, The geology of Palestine,
dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly State-
ment, Londres, 1883, p. 166-170. — Pour la geologic
proprementjdite : E. Robinson, Physical geography of
the holy Land, in-8°, Londres, 1865, p. 284-299;
0. Fraas, Aus dem Orient, in-8°, Stuttgart, 1867;
L. Lartet, Geologie, tout le volume que nous venons
d'indiquer, ouvrage des plus importants, mais a com-
pleter par les etudes plus recentes; Id,, Essai sur la
geologic de la Palestine et des contrees avoisinantes,
telles que I'Egypte et I'Arabic, dans les Annales des
sciences geologiques, t. i, 1869, reproduit dans la Bi-
bliotheque des Hautes Etudes; seconde partie, consa-
eree a la paleontologie, imprimee en 1872 dans le t. in
des Annales des sciences geologiques et egalement re-
produite dans la Bibliotheque des Hautes Etudes;
Ed. Hull, Memoir on the geology and geography of
Arabia Petrasa, Palestine and adjoining districts, in-4°,
Londres, 1889, publie par le comite du Palestine Explo-
ration Fund, et resumant les notes eparses, sur ce
sujet, dans le Quarterly Statement; Id., Mount Seir,
in-8°, Londres, 1889; M. Blanckenhorn, Syrien in seiner
geologischen Vergangenheit, dans la Zeitschrift des
Deutschen Paldstina-Vereins, Leipzig, t. xv, 1892,
p. 40-62; Enlstehung und Geschichte des Todten
Meeres, ibid., t. xix, 1896, p. 1-59, avec 4 planches;
Noch einmal Sodom undGomorrha,ibid.,t. xxi,1898,
p. 65-83; Geologie der ndheren Umgebung von Jeru-
salem, ibid., t. xxvni, 1905, p. 75-120, avec carte et
planche; F. Noetling, Geologische Skizze der Umgebung
von el-Ifammi, ibid., t. x, 1887, p. 59-88, avec planche.
— Pour la mineralogie, analyse des eaux, etc. :

R. Sachsse, Beitrage zur chemischen Kenhtnis der Ml-
neralien, Gesteine und Gewdchse Paldstinas, ibid.,
t. xx, 1897, p. 1-33; M. Blanckenhorn, Die Mineral-
schatze Paldstind's, dans les Mittheilungen und Nach-
richten de la meme revue, 1902, p. 65-70.

v. CLIMAT ET FERTILITY;. — 1. Climat. — La meteo-
rologie de la Palestine n'a guere ete etudiee scientifi-
quement que de nos jours. Une etude scientifique sous
ce rapport, en effet, reclame des instruments de pre-
cision, des observations exactes et regulieres, faites
non seulement sur un point particulier du territoire,
mais en differentes stations, surtout si la situation,
1'altitude ou d'autres conditions doivent, en certaines
parties du pays, determiner des differences climate-
riques. Or les instruments ont longtemps fait defaut,
et les observations'n'ont eu ni la methode rigoureuse
ni 1'etendue suffisante. Sans doute les voyageurs ont
bien constate des changements atmospheriques plus ou
moins sensibles correspondant au relief du sol lui-
meme, ceux que 1'on remarque, par exemple, en pas-
sant de la plaine a la montagne, en descendant de la
montagne dans le Ghor. Longtemps aussi les etudes se
sont bornees au climat de Jerusalem ou a des expe-
riences de quelques annees faites a Nazareth et a Gaza. On
peut voir, en particulier, dans le Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1883, p. 8-40, le rapport de
Th. Chaplin, exposant le resultat d'observations faites
dans la ville sainte pendant un espace de 22 ans, de
1860 a 1882; reproduit dans la Zeitschrift des deut-
schen Paldstina-Vereins, 1891, p. 93-112. La meme
revue a publie et continue de publier les resultats
obtenus depuis. Mais, pour etablir des points de com-
paraison et en arriver a un jugement d'ensemble sur
la Palestine, il fallait augmenter le nombre des stations
meteorologiques. C'est ce qui a ete fait, grace surtout
aux soins de 1' «. Association allemande pour Fexplora-
tion de la Palestine », Deutscher Palastina-Verein.
On trouve maintenant des stations plus ou moins com-
pletes : le long de la cote, a Gaza, Sarona pres de
Jaffa, Khaifa et au Carmel; — dans la montagne, a
Bethlehem, Ai'n Karim, Jerusalem, Naplouse, Nazareth,
Safed; — dans la vallee du Jourdain, a Jericho et a
Tiberiade; — a 1'est du fleuve, au Salt. Cf. M. Blanc-
kenhorn, Die meteorologischen Beobachtungs-Statio-
nen des deutschen Paldstina-Vereins in Paldstina
im Jahre i904, dans les Mittheilungen und Nachrich-
ten des deut. Pal. Ver., 1904, p. 20-32; voir aussi 1906,
p. 71-78. Sans entrer dans les minutieux details que
comporte cette etude climatologique, nous nous borne-
rons a des donnees generales sur la temperature, les
vents, la pluie sous ses differentes formes, et les sai-
sons.

1° Temperature. — Par sa situation geographique,
la Palestine appartient, au point de vue du climat, a la
zone subtropicale; au solstice d'ete le soleil n'est
qu!a 10° sud du zenith. La temperature varie naturel-
lement selon les differentes regions; la region voisine
de la mer est plus chaude que celle de la montagne,
moins chaude que celle du Ghor. Les observations
n'ont malheureusement pas ete faites en meme temps
sur tous les points; nous manquons done des -elements
d'appreciation necessaires pour etablir un tableau com-
paratif general. Les indications suivantes suffiront
cependant pour donner une idee des rapports thermo-
metriques qui existent entre les quatre regions de la
Palestine. Prenons d'abord sur la cote les trois stations
de Khaifa, de Wilhelma (colonie situee dans la plaine
a 1'est de Jaffa) et de Gaza. Les observations faites
pour 1'annee 1904 nous offrent, pour les deux premiers
mois, les plus froids ayec decembre, et les trois mois
les plus chauds, les resultats ci-joints. La temperature
moyenne est prise a deux heures de Fapres-midi; nous
traduisons toujours en degres centigrades.
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Khaifa . . . .
Wilhelma. . .
Gaza . . . .

JHV1ER.

14,7
14,1
14,9

FEVI1IER.

18,8
17,7
16,9

JCIS.

28,4
27,8
26,9

JUIUET.

31,0
29,9
29,4

iOBT.

31,3
30,4
28,9

Comparons maintenant les temperatures maxima et
minima de ces trois points avec celle de Jerusalem
pour les memes mois :

Khaifa . .
Wilhelma.
Gaza . . .
Jerusalem.

JiltTIKR.

Max.

20
20,5
21,5
10

Min.

3
6
5
4

FEYRIER.

Max.

25
25
23
14

Min.

6
8
8,5
7

jom.

Max.

32
31
29
27

Min.

17,5
20
19
16

JDIUET.

Max.

34,5
36
34,5
29

Min.

23,5
22,5
21,2
18

101IT.

Max.

38,5
34
31
29,7

Min.

19,6
22,2
22
18,6

Cf. M. Blanckenhorn, Wetterberichte aus Paldstina,
dans les Mittheilungen de la Zeitsclirift des Deut. Pal.
Vereins, 1904, p. 59-62; 1905, p. 29-32, ou 1'on trouve
les tableaux complets; A. Datzi, Meteorological obser-
vations taken in Jerusalem, dans le Palestine Explora-
tion Fund, Quart. St., avril 1905, p. 151. Ces chiffres,
qui naturellement varientselon les annees sans s'ecarter
beaucoup d'une certaine moyenne, marquent bien les
deux zones de la plaine et de la montagne. Dans la
premiere, le voisinage de la mer attenue les extremes
de la temperature. Dans la seconde, la moyenne, repre-
sentee par celle de Jerusalem, est de 16°6 ou 17°2,
par 8°5, moyenne de Janvier, et 24°5, moyenne de
juillet, mais avec des extremes qui descendent parfois
de quelques degres au-dessous du point de glace, quoique
la gelee et la neige ne durent pas longtemps. Le climat
du haut plateau est en somme tempere; il n'en est pas
de meme de celui du Ghor, oti les rayons du soleil se
concentrent dans une vallee que deux murailles de
rnontagnes mettent a 1'abri des vents de 1'ouest et de
Test. Les temperatures extremes peuvent aller de 0°
a + 50°. La plus ordinaire, en hiver, est de + 15°
a + 22°. La moyenne de 1'annee est d'environ 25°. On
y a vu, aux premiers jours de mai, le thermometre
a 43° a 1'ombre; pres d'A'in-Djidi, au commencement
de juillet, un soir apres le coucher du soleil, on a con-
state 35°. Cf. Survey of West. Pal., Memoirs, t. in,
p. 386. La moisson s'y fait beaucoup plus tot que dans
le reste de la Syrie, a la fin d'avril ou au commence-
ment de mai. La chaleur diminue vers le nord. L'hiver
est souvent froid sur les bords du lac de Tiberiade;
mais pendant la premiere moitie du mois de mai 1884,
le thermometre accusait une temperature moyenne
de 25° a midi, de 22° avant et apres. Cf. A. Frei, Beo-
bachtungen vom See Genezareth, dans la Zeitschrift des
deut. Pal. Vereins, t. ix, 1886, p. 100. Pres du lac
Huleh, la difference entre la temperature du jour et
celle de la nuit est souvent tres sensible; a^nsi le
20 avril 1889, la chaleur diurne monta a 42° pour des-
cendre, pendant la nuit, a + 26°. Cf. G. Schumacher,
Von Tiberias zum Hide-See, dans la Zeitschrift des
deut. Palastina-Vereins, t. xm, 1890, p. 75. Le plateau
a 1'est du Jourdain est egalement sujet a de fortes va-
riations; les ecarts y sont meme plus brusques qu'a
1'ouest, la mer etant trop loin pour regulariser la tem-
perature. La nuit, le thermometre descend souvent au-
dessous du point de glace, et le lendemain il monte a
pres de 27<>. Les extremes vont de — 3° a + 35°.
Cependant le climat le plus ordinaire de 1'hiver est
de + 8° a + 16°, au moins dans la partie la plus me-

ridionale. La neige persiste souvent plusieurs jours.
On voit, d'apres ce que nous venons de dire, que la
Palestine a un climat de contraste, par zones meri-
diennes alternantes. Pour la comparaison avec les autres
pays, on peut voir les cartes d'isothermes jjans A.
Angot, Traite elementaire de meteorologie, in-8°,
Paris, 1899, p. 56, 62, 64.

2° Vents. — Les differences de temperature a la sur-
face du globe et dans 1'atmosphere sont, on le sait, la
cause premiere des vents. Or en Palestine, plus qu'en
d'autres pays, le vent exerce une influence immediate
sur la sante et le bien-etre des habitants, comme sur
la fertilite du sol. Celui du nord apporte le froid, celui
du sud la chaleur, celui de Test la secheresse, celui de
1'ouest 1'humidite; ceux qui viennent des points inter-
mediaires participent en proportion a ces differentes
qualites. Pendant les mois d'ete, ce sont les vents du
nord et du nord-ouest qui dominent; n'amenant jamais
de pluie, ils sont rafraichissants, moderement sees, ne
sont accompagnes d'aucun nuage, si ce n'est parfois de
quelques cirrus ou cumulus. Ceux du nord, pendant
1'hiver, sont d'un froid vif, sees ou humides selon
qu'ils soufflent du nord-est ou du nord-ouest; quand
ils arrivent de cette derniere direction, ils entrainent
souvent des masses de cumulus, dont les apparences
sont vraiment belles sur le bleu prolbnd du ciel.
Cependant, frais et vifs, ils sont redoutes, memo en
ete, specialement des habitants de la plaine maritime,
en raison des maux de gorge, fievres et dysenteries
qu'ils produisent. Lorsque, durant 1'ete, il y a peu de
vent pendant plusieurs jours, la chaleur devient tres
grande et l!air presque aussi sec, aussi depourvu d'ozone
que dans le sirocco, meme si le petit souffle vient du
nord. Ordinairement ce defaut est corrige par une
forte brise qui s'eleve de 1'ouest, se fait sentir vers 9 ou
10 heures du matin a Jaffa et le long de la cote, mais
n'atteint habituellement Jerusalem et la monlagne que
vers 2 ou 3 heures de 1'apres-midi, quelquefois plus tard.
Elle baisse apres le coucher du soleil, mais pour re-
prendre ensuite et continuer une grande partie de la
nuit, rafralchissant, avec 1'abondance d'humidite dont
elle est chargee, le pays brule par la chaleur du jour. II
est facile de comprendre tout ce qu'elle a de bienfaisant;
lorsqu'elle ne souffle pas, ou qu'elle souffle tres dou-
cement, ou ne se releve pas apres le calme qui suit le
coucher du soleil, les nuits sont chaudes, deprimantes,
sans rosee, et les matinees sans fraicheur. Ce vent de
mer constitue une des principales differences entre le
climat de la montagne et celui de la plaine cotiere; il
arrive ainsi que, dans les grandes chaleurs, Jerusalem,
sous le vent d'est, est d'un sejour presque insuppor-
table, alors que Jaffa jouit d'une fraicheur relative.
Lorsqu'il rencontre un courant d'air chaud, sec et
lourd venant de 1'est, la lutte entre les deux est inte-
ressante a etudier. Parfois il se produit des tourbillons,
des nuages et des colonnes de poussiere, et il faut au
premier plus d'une heure pour triompher du second.
D'autres fois, 1'arrivee ou la predominance du vent
d'ouest a lieu sans trouble et ne se manifesto que par
ses effets. D'apres les observations faites a Jerusalem,
ce vent, quoique plus frequent en juillet et aout, est
plus egalement reparti que les autres sur les differents
mois.

Les vents de 1'est sont communs en automne, en
hiver, au printemps et au mois de mai; ils sont rares

• en ete. Sur une moyenne de seize ans, on a calcule
qu'ils ont souffle, de juin a septembre inclusivement,
trois jours par mois, et, d'octobre a mai inclusivement,
onze jours par mois. Mais il n'est pas extraordinaire,
pendant les chaleurs, qu'un vent d'est s'eleve durant
trois ou quatre heures au milieu du jour, et que le soir
11 cede la place a un vent d'ouest, qui continue jusqu'a
10 ou 11 heures du lendemain. En hiver, il est accom-
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pagne de la clarte du 'ciel bleu, avec quelques cir-
rus; il est sec, stimulant, et, s'il n'est pas trop fort,
vraiment agreable; dans les mois chauds au contraire,
sa secheresse brulante, la brume et la poussiere qu'il
entraine, le rendent desagreable et enervant. C'est au
vent du sud-est qu'on applique le nom de sirocco. Le
ciel peut alors etre sans nuage ou avec quelques cirrus
et stratus; la temperature est elevee, 1'air prive d'ozone
et extremement sec. II peut y avoir du calme, mais
quelquefois le vent s'eleve et tourne entre est, sud-est
et sud. Plus il tend vers le sud, plus le ciel s'assombrit
et 1'atmosphere devient penible; plus il tend vers Test,
plus le ciel s'eclaircit et 1'air se rafraichit. Aux plus
mauvais jours, le sirocco produit de veritables troubles
dans 1'organisme humain, maux de gorge, maux de
tete avec sentiment de pression autour des tempes,
lassitude morale et physique, oppression, acceleration
du pouls, fievre, etc. Son action se fait egalement sen-
tir sur la vegetation qu'il desseche, sur le jeune ble
qu'il fletrit. Peu violent d'ordinaire, il engendre quel-
quefois des tourbillons de vent et de fine poussiere;
1'air chaud semble sortir d'un four, des nuages de sable
volent dans toutes les directions. Ce sont les vents de
1'ouest et du sud-ouest qui, en hiver, amenent la pluie,
dont nous montrerons tout a 1'heure 1'importance.
A ces details que nous empruntons au rapport de
Th. Chaplin, Pal. Explor. Fund, Quart. St., 1883,
p. 14-16, il faudrait ajouter une etude comparative de
la force et de la direction des vents, comme aussi des
variations barometriques sur les differents points de
la Palestine. Les donnees sont encore insuffisantes; on
entrouvera certains elements, en ce qui concerne Gaza,
Wilhelma, Khaifa, Jerusalem, pour 1'annee 1904, dans
les Miltheilungen de la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver.,
1904, p. 59-62, 78-80; 1905, p. -29-32, 45-48, et le Pal.
Expl. Fund, Quart. St., 1905, p. 151. II nous suffit
d'indiquer, d'apres Th. Chaplin, Pal. Expl. Fund,
Quart. St., 1883, p. 39, table xv, le nombre de jours
d'une annee pendant lesquels a predomine chacun
des vents dans une moyenne de seize ans : N. 36 j.,
N.-E. 33, E. 40, S.-E. 29, S. 12, S.-O. 46, 0. 55,
N.-O. 114. On voit que ce sont les vents d'ouest qui
dominent, et que ceux du sud ont la rnoindre action.
Les vents du nord-ouest se font surtout sentir pen-
dant les mois les plus chauds, de mai a septembre.
Ceux du sud-ouest et de 1'ouest correspondent aux
periodes pluvieuses; c'est ainsi que sur 506 de ces
periodes, de 1860 a 1882, le vent sud-ouest compte pour
238 et 1'ouest pour 156. Cf. Pal. Expl. Fund, 1883,
p. 29, table iv:

3° Pluie. — Les agents atmospheriques que nousve-
nons d'etudier, temperature, pression de 1'air, vents,
contribuent a la formation de la pluie, qui a une in-
fluence capitale sur la richesse du pays. Cherchons
d abord a nous rendre compte, d'apres les observations
recentes, des differences qui existent, sous ce rapport,
entre les diverses regions de la Palestine. Le tableau
suivant nous le fera saisir, en nous presentant la
moyenne annuelle de la quantite d'eau tombee dans les
principales stations. Les hauteurs donnees en milli-
metres comprennent toute 1'eau tombee, sous quelque
forme que ce soit, ce que les Allemands appellent
Niederschlag, « precipitation. »

COTE.

mm
Gaza . . 447,4
Jaffa . . 558,7
Sarona . 516,8
Kha'ifa . 603,8
Carmel . 611,3

M O N T A G N E .

mm
Bethlehem. . 592,8
Je'rusalem II . 547;2
Jerusalem I . 661,8
flrpbelinat sjrien . 579,4
Nazareth, . . 709,3

1

THLEE BO JOUPilS.

mm
Tiberiade . 432,9

Viennent done en premier lieu avec les plus gros
chiffres deux points de la montagne : le plus septen-
trional, Nazareth, et Jerusalem I (station situee a 1'in-
terieur de la ville, au sud-ouest, a Paltitude de
762 metres). Viennent ensuite les deux stations de la
cote le plus au nord: Carmel (a 1'altitude de 297 metres)
et Khai'fa; puis, dans la montagne : Bethlehem, i'or-
phelinat syrien (en dehors de la ville, au nord-ouest, a
1'altitude de 810 metres) et Jerusalem II (en dehors de
la ville, au sud-ouest, a 1'altitude de 750 metres). Cette
derniere est surpassee par Jaffa, mais, sur la meme cote,
Sarona et Gaza ont des quantite's bien inferieures. Enfln
Tiberiade occupe le dernier rang, de sorte que, entre
les deux chiffres extremes, il y a une difference de
276mm4, et pourtant Nazareth et Tiberiade sont bien
rapprochees 1'une de 1'autre. Si Ton veut etablir une
proportion qui marque nettement les differences entre
les diverses stations, il suffit de supposer que Tiberiade
egale 1. et Ton aura :

CO TE.

Gaza. . .
Sarona. .
Jaffa. . .
Khaifa. .
Carmel. .

mm
1,03
1,19
1,29
1,39
1,41

M O N T A. G N E .

Jerusalem II .
Orpbelinat sjrien
Bethlehem . .
Jerusalem I. .
Nazareth . . .

mm
1,26
1,34
1,37
1,53
1,64

ViUEI BB JOCRBAIS.

Tiberiade. . . 1

On est sans doute etonne de constater des chiffres si
differents pour les trois stations de Jerusalem, distantes
seulement de 1 et 2 kilometres 1/2. Si la disposition et
la nature des instruments n'y sont pour rien, il faut
chercher 1'explication de ce fait dans les conditions
locales, orographiques ou autres. Quoi qu'il en soit de
ce detail, nous avons dans 1'ensemble le phenomene
des pluies diles de relief, c'est-a-dire causees par 1'in-
fluence des reliefs du sol. Quand un courant d'air hu-
mide vient heurter une chaine de montagnes, il est
force.de s'elever; de la production d'un mouvement
ascendant local, d'une detente dej'air et par suite d'un
refroidissement qui,amene la pluie. Le plus souvent,
lorsque la chaine n'est pas tres haute, cette ascension
locale ne suffit pas a elle seule pour provoquer la chute
de la pluie, mais elle agit comme un facteur important
pour augmenter la quantite d'eau qui tombe sur le flanc
de la montagne expose au vent. Apres avoir traverse la
chaine de hauteurs, 1'air, debarrasse d'une certaine
quantite d'eau, devient plus sec, et, par suite, derriere
le maximum de pluie doit se trou\er un minimum. C'est
ainsi, par exemple, que derriere le maximum des mon-
tagnes d'Auvergne se trouve le minimum de la vallee de
1'Allier. Les pluies de relief produisent done, non pas
tant une augmentation de la quantite totale de pluie qui
tombe sur 1'ensemble de la region, qu'une irregularite
dans la distribution de cette pluie. Cf. A. Angot, Traite
e'lementaire demeteorologie, p. 224,226. C'est pour cela
qu'en Palestine, d'une facon generate, le maximum de
precipitation se trouve dans la chaine montagneuse,
etle minimum dans le Ghor; entre les deux se place
le pays cotier, dont la partie septentrionale cependant,
en raison sans doute de la montagne du Carmel, depasse
en quantite certains points de la ligne de faite. Nous
remarquerons aussi une decroissance sensible du nord
au sud (a part les deux stations voisines de Jerusalem) ;
elle existe dans la vallee du Jourdain comme dans les
autres regions, d'apres quelques observations faites
pendant I'luver 1905-1906. Cf. Mittheilungen de la Zeit-
schrift des Deut. Pal. Ver., 1907, p. 5-6.

La pluie se repartit dans les differents mois de
l'anne"e, et dans les diverses stations, de la maniere
suivante. Juillet en est completement exempt; on peut
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en dire autant de juin et aout, les quantites relevees
etant insignifiantes. Septembre ne compte que quelques
millimetres, et encore pas dans toutes les stations. La
saison pluvieuse va done, en somme, d'octobre a mai,
Partout la quantite d'eau augmente de mois en mois
jusqu'a Janvier, puis diminue de meme jusqu'a la pe-
riode de secheresse. Janvier est le mois le plus plu-
vieux; viennent ensuite decembre et fevrier. II est a
remarquer qu'en octobre et novembre la region mon-
tagneuse a relativement moins de pluie que la cote
mediterraneenne et Tiberiade; c'est le contraire au
printemps, mars, avril et mai. La moyenne des jours
de pluie pour chaque station donne la proportion sui-
vante : Gaza, 26,8; Tiberiade, 49,6; Jerusalem n, 50,1;
Orphelinat syrien, 50,7; Khai'fa, 53,9; Jerusalem i, 56,1;
Sarona et Carmel, 58,5, Bethlehem, 63; Nazareth, 65,1.
En comparant avec les tableaux precedents, Ton verra
que la quantite d'eau n'est pas tout a fait proportion-
nelle au nombre des jours. Voir, pour les details de
cette etude, H. Hilderscheid, Die Niederschlagsver-
hdltnisse Palastinas in alter und neuer Zelt, dans la
Zeitschrift des Dent. Pal.-Ver., t. xxv, 1902, p. 5-82,
avec 40 tableaux et 4 graphiques.

Quels rapports y a-t-il entre la chute de la pluie et
la direction des vents? Nous ne pouvons nous appuyer
ici que sur les experiences failes a Jerusalem, de 1860
a 1882. Tous les vents, dans la saison, peuvent amener
de 1'eau, mais les pJuies abondantes viennent presque
invariablement d'un des vents de 1'ouest. Ainsi, pen-
dant les 506 periodes pluvieuses des 22 ans, le vent a
souffle du nord 8 fois, du N.-E., 14, de 1'E. 12, du
S.-E., 10, du S. 19, du S.-O. 238, de I'O. 156 et du
N.-O. 49. C'est done la Mediterranee qui est la princi-
pale source de pluie pour la Palestine. Cf. Pal. Expl.
Fund, Quart. St., 1883, p. 10, table iv. Les pays qui
avoisinent celle-ci a 1'est et au sud, c'est-a-dire le
desert de Syrie et celui du Sinai', sont a moins de
250 millimetres comme hauteur moyenne de pluie. —
Voir ce que nous ajoutons plus loin a propos des
Saisons.

4° Neige. — Le plus souvent la neige ne tombe qu'en
petite quantite et elle fond bientot, mais on en voit
parfois de vraies tempetes, et elle peut alors rester dans
le creux des collines pendant deux ou trois semaines.
Dans la Transjordane, elle recouvre le plateau tout
antier environ deux annees sur trois, et elle se main-
tient quelquefois au dela d'une semaine, surtout dans
les points dont 1'altitude est plus considerable. Les
derniers jours de decembre, les mois de Janvier et de
fevrier, et la premiere partie de mars sont les periodes
neigeuses. Le 13 mars 1893, nous avons vu nous-meme
tomber de la neige et de la grele a Jerusalem.

5° Rosee. — Dans le beau temps de 1'hiver, la rosee
se forme en Palestine sous ['influence des memes causes
qu'en Europe. Mais, dans les mois d'ete, loi-sque tout
le pays est aride et que 1'eau manque pour 1'evapora-
tion, les rosees abondantes sont entierement apportees
par les vents d'ouest. Si la brise de mer ne s'eleve pas
vers le soir, ou si elle est tres legere, il n'y a pas de
rosee. Les fortes rosees d'ete different de celle qui se
produit ordinairement, en ce sens qu'elles 'sont en
grande partie precipitees dans 1'air sous forme de
brouillard avant de se deposer sur la terre.-Les soirs
d'ete, on voit ordinairement quelques nuages se lever
a 1'ouest, aussitot apres le coucher du soleil; plus tard
leur nombre augmente, et ils volent assez has, souvent
avec une certaine vitesse. Vers minuit, ils se develop-
pent et s'abaissent encore, effleurant le sommet des
collines, ou ils deposent une bonne partie de leur
humidite. Mais il faut pour cela que le vent d'ouest
continue a souffler pendant la nuit; s'il vient a tomber
ou a tourner du cote de Test, le resultat de 1'evapora-
tion disparait. La rosee est le plus abondante au prin-

temps, en septembre et en octobre, excepte durant le
sirocco, ou il n'y en a pas. Apres une nuit ou elle a et£
tres forte, le ciel est, au point du jour, obscurci par
un epais brouillard; le sol, les plantes, les pierres et
en particulier les tentes sont humides comme si la
pluie avait tombe. Au lever du soleil, le broulilard
commence a s'eclaircir, et il se forme de larges masses
de nuages floconneux entre lesquelles brille ca et la le
ciel bleu. Elles deviennent plus petites et plus denses
lorsque la chaleur augmente, produisant de beaux
cumulus, qui disparaissent a leur tour. Frequem-
ment le ciel est entierement pur vers neuf heures du
matin.

6° Saisons. — D'apres ce que nous venons de dire,
la Palestine ne connait guere que deux saisons, celle
des pluies et celle de la secheresse. La saison pluvieuse
se divise elle-meme en trois periodes. La premiere est
celle de la pluie hdtive ou automnale, qui humecte la
terre, la dispose a recevoir la semence et prepare le
labour. La seconde est celle des abondantes pluies
d'hiver, qui saturent le sol, remplissent les bassins et
les citernes et alimentent les sources. La troisieme est
celle de la pluie tardive ou printaniere, qui favorise le
developpement des epis, rend le froment et 1'orge
capables de supporter les premieres chaleurs de 1'ete,
et sans laquelle la moisson est compromise. Durant
cette saison, 1'eau tombe un ou plusieurs jours, suivis
d'un ou plusieurs jours de beau ternps, qui, en biver
et au debut du printemps, comptent parmi les plus
delicieux que puisse offrir le climat de Palestine. L'in-
suffisance de la pluie entraine invariablement celle de
la moisson; mais il ne s'ensuit pas que la surabondance
de 1'une amene la surabondance de 1'autre. Les condi-
tions les plus favorables pour une bonne recolte sont
une genereuse pluie d'hiver, tombant en plusieurs
jours, avec des intervalles non prolonges de beau temps,
et une large provision d'eau printaniere. L'epoque de
la moisson varie; dans les contrees basses, celle du
froment a lieu en mai; dans les parties hautes, durant
la premiere quinzaine de juin. Frequemment 1'orge se
moissonne deja en avril. La saison la plus agreable est
le printemps, qui dure du milieu de mars au milieu de
mai. L'arriere-saison, en novembre, ne manque pas de
charme, mais la nature est alors presque completement
morte. Le mois de decembre est orageux, ceux de Jan-
vier et fevrier sont froids et pluvieux. La secheresse
commence avec les vents d'ete. Cf. Pal. Expl. Fund,
Quart. St., 1883, p. 9, 11. — Pour les rapports de ces
differents elements, vents, pluie, neige, etc. avec la
Bible, voir les articles speciaux qui leur sont consacres
dans le Dictionnaire, et H. Hilderscheid, Die Nie-
derschlagsverhaltnisse Palastinas, dans la Zeitschrift
des Deut. Pal. Ver., 1902, p. 82-97.

7° Orages et treniblements de terre. — Les orages
n'ont pas lieu, comme dans nos pays, pendant les
grandes chaleurs de Pete, mais en hiver, c'est-a-dire
durant la saison des pluies. L'Ancien Testament,
I Reg., xii, 17, les presente comme un phenomene
extraordinaire au temps de la moisson. On en signale
cependant dans les premiers jours de mai. Cf. E. Robin-
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,
t. I, p. 430. Lynch, Narrative of the United States'
expedition to the Dead Sea, Londres, 1849, p. 352,
decrit ainsi celui dont il fut temoin, a la meme epoque
de 1'annee, dans une vallee sauvage au sud-est de la
mer Morte : « Une nuee sombre et menacante enveloppa
soudain les sommets de la montagne; les eclairs bril-
laient a travers sans interruption, pendant que le fracas
du tonnerre etait repercute d'un cote a 1'autre de 1'epou-
vantable abime. Entre ses eclats, nous entendimes tout
a coup le bruit d'un mugissement continu; c'etait le
torrent forme par le nuage pluvieux qui se precipitait
en longue ligne d'ecume en bas de la pente escarpee,
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entrainant d'enormes fragments de roches qui, en
s'entre-choquant, resonnaient comme le tonnerre. Dans
un endroit ou le torrent faisait ses sauts les plus fu-
rieux, un palmier, courbe par le vent, agitait etrange-
ment ses branches; on auraitdit le genie du lieu pleu-
rant la devastation de sa retraite favorite. » Cette
description represente bien, avec le fracas des orages,
la chute des torrents dans les ravins de la montagne.
Voir TONNERRE.

A ces perturbations atmospheriques nous pouvons
joindre les perturbations telluriques assez frequentes
dans la Palestine, qui, nous 1'avons vu, est en partie
volcanique. L'histoire a consigne un grand nombre de
tremblements de terre qui ont atteint la Syrie et la
region palestinienne. Pour nous borner a cette derniere
contree, signalons celui de 1'an 31 av. J.-C., qui se fit
sentir en Coele-Syrie, dans la vallee du Jourdain, dans
la Judee; ceux de 1201, 1204, 1212, 1339,1402, 1546,
1666, 1759 apres J.-C., qui ebranlerent Alep, le lac de
Tiberiade, Safed, Damas, la Coele-Syrie, Saint Jean
d'Acre. Un des plus terribles fut celui de 1837, qui
detruisit une partie de la ville de Safed et ensevelit
sous les debris de leurs demeures pres de six mille
habitants; il etendit son action jusqu'a Tiberiade, Je-
richo et la mer Morte. De 1860 a 1882, Jerusalem en a
ressenti douze : 22 avril et 24 septembre 1863, 24 mars
1864, 24 Janvier, 19 fevrier et 7 octobre 1868, 24 juin
1870, 29 juin 1873, 3 mars 1874, 15 fevrier et 14 mars
1877,31 decembre 1879. II est a remarquer que, sur ce
nombre, neuf ont eu lieu pendant la saison des pluies,
c'est-a-dire : un en octobre, un en decembre, un en
Janvier, deux en fevrier, trois en mars et un en avril;
quatre pendant la neige, presque tous par un vent
d ouest. On en a egalement signale plusieurs en ces der-
nieres annees : le 29 juin 1896, Jerusalem, Khaifa, Ti-
beriade, Safed; le 5 Janvier 1900, Jerusalem, Khaifa,
Nazareth; le 29-30 mars et le 19 decembre 1903, Gaza,
Jaffa, Sarona, Latrun, Jerusalem, Jericho, Naplouse,
Carmel, Nazareth. — Cf. Th. Chaplin, Observations on
the climate of Jerusalem, dans le Pal. Expl. Fund,
Quart. St., 1883, p. 11, 32, table vin; M. Blanckenhorn,
Ueber die letzten Erdbeben in Paldstina und die Erfor-
schung etwaiger kimftiger, dans la Zeitschrift des deut.
Pal. Ver., t. xxvm, 1905, p. 206-221; G. Arvanitakis,
Essai d'une statistique des tremblements de terre en
Palestine et en Syrie (communication a 1'Institut egyp-
tien au Caire, seance du 2 mars 1903).

2. Fertilite. — La Palestine est decrite dans la Bible
comme un pays d'une extreme fertilite, comme « une
terre bonne, riche en ruisseaux, en fontaines, en sources
d'eaux qui jaillissent dans la plaine et la montagne;
une terre qui produit le ble, 1'orge, la vigne, le figuier,
le grenadier, 1'huile et le miel ». Deut., vm, 7, 8. Et
cependant le voyageur qui la parcourt de nos jours a
1'impression d'une contree denudee, pierreuse,dessechee,
dont la desolation actuelle, comparee a son antique
richesse, semblerait presque un signe de malediction.
Disons tout de suite qu'on juge trop souvent le pays
entier d'apres certaines regions plus frequemment
visitees, comme la Judee, et d'apres 1'aspect qu'il pre-
sente dans certaines saisons, ou, faute de pluie, la na-
ture commence a mourir ou est deja morte. Alors les
plaines sont partoutarides, les montagnes ne presentent
aux rayons du soleil qui les brule que les flancs nus et
noircis de leurs roches calcaires. A part quelques vigno-
bles et les bouquets d'arbres qui entourent les villages,
rien, pas un brin d'herbe verte ne rejouit la vue.
Mais viennent les pluies, et la campagne revet sa plus
brillante parure; vallees et plateaux se couvrent d'une
verdure emaillee de lys, de jacinthes, de tulipes, d'ane-
mones, de renoncules et de mille autres fleurs; lorsque
la moisson se dessine et grandit, il y a encore de jolis
coins en Palestine. Pour avoir une idee de 1'ancienne

fertilite, il suffit de voir des plaines comme celles d'Es-
drelon et du Hauran, certaines parties de la plaine co-
tiere, des jardins comme ceux de Jaffa (fig. 538), meme
certaines vallees de la montagne. Partout ou la main de
1'honime remue le vieux sol, elle le ramene a sa premiere
vigueur. Nous ne nions pas pour cela les changements
qui se sont produits et que Ton constate actuellement
dans 1'antique terre d'Israel. Si elle a garde fonciere-
ment sa richesse, il n'en est pas moins vrai qu'elle est
loin d'avoir aujourd'hui 1'eclat d'autrefois et qu'elle n'a
que trop 1'air d'un pays desole.

Quelles sont les causes de cette decadence? Les uns
1'attribuent a un changement de climat, et principale-
ment a la diminution des pluies, amenee par le deboi-
sement du pays, d'ou, par voie de consequence, 1'appau-
vrissement de 1'humus. Cf. E. Hull, Memoir on the
Geology and Geography of Arabia Petraea, Pales-
tine, p. 123-127; 0. Fraas, Am dem Orient, p. 196 sq.
D'autres pensent que rien n'a change essentiellement
dans la Palestine, sinon les conditions politiques et
economiques, qui ont diminue la mairt-d'ceuvre et
favorise 1'abandon de la culture. Cf. C. R. Conder,
Tent Work in Palestine, Londres, 1889, p. 364-374;
Ankel, Grundzuge der Landesnatur des Westjor-
danlandes, Frankfurt-a.-M., 1887, p. 117. Voyons ce
qu'il en est reellement, en comparant 1'etat ancien et
1'etat actuel du pays. Ne convient-il point d'abord de
ramener a ses justes proportions 1'enthousiasme des
Hebreux pour la Terre apres laquelle ils avaient si
longtemps soupire? Au sortir du desert, dans lequel
ils avaient endure bien des privations, elle devait, en
effet, leur paraitre un jardin de delices. Mais, a cote
des endroits fertiles, champs, vallees, paturages, n'y
avait-il pas, comme aujourd'hui, « une terre aride, ste-
rile et sans eau, » Ps. LXII (LXIII), 2, en un rnot
le « desert » ? La region desolee ou David mena sa vie
errante, le desert de Juda, etait-il bien different de la
contree actuelle, c'est-a-dire le versant oriental de la
montagne judeenne, en face de la mer Morte? Nous ne
le croyons pas. Le Negeb n'etait-il pas « le [pays] des-
seche »? Sans doute le « desert » n'etait pas ce que le
terme francais represente ordinairement a notre ima-
gination, une sorte de Sahara, et le « steppe » ou la
« lande » auxquels il repond plutot ont pu perdre
encore, depuis les temps anciens, de leur maigre vege-
tation. Voir DESERT, t. n, col. 1387. Mais ce n'est la
qu'une question de degres. Sans doute aussi le Negeb,
a en juger d'apres les ruines qu'on y rencontre, eut
autrefois des centres importants, avec des champs cul-
tives et des vignes dont les terrasses se remarquent
encore sur les pentes des montagnes. Mais 1'etat actuel
provient de 1'abandon dans lequel a ete laisse le dis-
trict, qui ne fut jamais, du reste, qu'un pays de transi-
tion entre les solitudes sinai'tiques et les riches contrees
de Chanaan. Voir NEGEB, col. 1557. Cette derniere
cause, 1'abandon, peut s'appliquer aux changements
survenus dans les differentes parties du territoire.

Est-il necessaire de recourir au deboisement pour
resoudre la question? Nous ne nions pas 1'influence
des arbres et des forets sur 1'humidite favorable a la
fecondite de la terre. Sans parler de la vapeur d'eau
qui se degage de leurs masses, il est certain que la
pluie, en tombant d'abord sur la voute de feuillager
descend moins precipitamment sur le sol, et le penetre
doucement, au lieu de le raviner, comme lorsqu'elle le
frappe directement par les grandes averses. Ensuite,
les feuilles dont Pautomne jonche la terre, mouillees
par les pluies de 1'hiver et du printemps, ferment, en
se decomposant, une nouvelle couche d'humus ou en-
graissent les couches anciennes. Mais les forets etaient-
elles done si nombreuses autrefois en Palestine? Tout
ce que nous pouvons dire, c'est que la Bible en cite
tres peu; a part les forets de chenes de Basan, Is., n,
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13; Ezech., xxvn, 6, etc., elle mentionne celle d'Ephrai'm,
probablement a Test du Jourdain, II Reg., xvm, 6, 8,
17, puis celle de Haret, sur le territoire de Juda, I Reg.,
xxn, 5, celle du desert de Ziph, I Reg., xxm, 15-19,
une autre qui se trouvait entre Bethel et Jericho,
IV Reg., n, 24, et la foret du midi. Ezech., xx, 46, 47.
D'ailleurs le mot ya'ar en hebreu n'a pas toute
1'etendue de notre terrae « foret »; il correspond plus
souvent a notre « bois ». Voir FORET, t. n, col. 2307. II
est done juste ici encore de ne rien exagerer; tout en
reconnaissant, d'un cote, que la main de 1'homme a

d'eau que Jerusalem, qui est pourtant a une altitude
superieure, et Ton explique ce fait par la situation des
deux villes, la premiere etant dans un pays boise, la
seconde au contraire dans un pays absolument denude.
Cf. L. Anderlind, Der Einfluss der Gebirgswalduyigen
im nordlichen Palastina auf die Vermehrung der
wdsserigen Niederschldge daselbst, dans la Zeitschrift
des deutschen Paldstina-Vereins, t. vin, 1885, p. 101-
116. La raison peut 6tre valable; il est possible que
la pluie printaniere fut plus abondante autrefois,
beaucoup de nuages legers qui venaient de 1'ouest

538. — Jardins de Jaffa. D'apres une photographic.

detruit sans replanter, et que la dent des animaux a
arrete 1'essor des pousses naturelles, on peut croire, de
1'autre, que la Palestine, au moins depuis les Hebreux,
n'a jamais ete un pays tres boise. Si la denudation a eu
de pernicieux effets, elle ne saurait etre 1'unique cause
de la desolation actuelle.

La pluie, d'ailleurs, etait-elle plus abondante aufrfrfois
qu'aujourd'hui? II serait difficile de 1'affirmer./D'apres
la Bible et le Talmud, les saisons paraissent bien les
memes; le manque d'eau se faisait sentir alors comme
main tenant. II suffit de voir 1'immense quantite de ci-
ternes, de reservoirs que les anciens habitants ont
creuses, pour comprendre avec quel soin jaloux ils
emmagasinaient, comme ceux d'aujourd'hui, 1'eau que
leur envoyait le ciel. On peut se rappeler aussi com-
ment les tribus pastorales se disputaient les puits. Le
regime des vents n'a pas change. II est vrai, comme
nous 1'avons vu plus haut, que Nazareth recoit plus

etant arretes par les bois et arrosant le pays haut.
Mais ici encore il y a une question de degres et non-
pas un changement essentiel dans le climat.

Sans done meconnaitre completement 1'influence de-
ces causes, il faut en chercher d'autres, et elles se
trouvent dans 1'etat d'abandon auquel le pays est livre
depuis longtemps, etat qui lui-meme a ses causes. Que
sont devenus les aqueducs qui jadis, en differents
endroits, portaient 1'eau et la fertilite? Leurs debris,
marquent encore le chemin qu'ils suivaient, comme
certains squelettes d'animaux marquent la route du,
desert. Les canaux destines a regulariser les cours
d'eau ont ete detruits et sont souvent remplaces par-
des marais malsains. Les murs qui, sur le flanc des
collines, retenaient les terrasses, sont en partie de-
molis. C'est ainsi que les environs de Jericho qui, du
temps d'Herode, etaient une sorte de 0stov -/wptov, ou
« domaine des dieux », pour employer Pexpression de:
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Josephe, ont perdu leur antique splendeur, et Ton en
peut dire autant d'une foule d'autres lieux. Mais si la
Palestine etait autrefois beaucoup mieux cultivee, si les
limites de la culture s'etendaient bien au dela de celles
d'aujourd'hui, jusqu'en plein desert, si la contree me-
ridionale, pierreuse actuellement, etait couverte de
terrasses comrne celles de la Ligurie et de la Provence,
n'est-ce pas que le pays etait quatre ou cinq fois plus
peuple que maintenant, avec des villages et des v.illes
ilorissantes dans des regions presque desertes de nos
jours? Et puis, au lieu de 1'incurie gouvernementale
qui regne depuis longtemps en cette malheureuse re-
gion, qu'on se rappelle le soin avec lequel les anciens
cherchaient a y developper 1'industrie et la prosperite.
Les exactions d'aujourd'hui, jointes peut-etre a 1'indo-
lence naturelle des habitants, n'ont pu que contribuer
a 1'appauvrisseraent d'une terre naturellement fertile.
Concluons done que le vieux sol biblique, malgre sa
decheance, n'a rien ou presque rien perdu de son fonds
de richesse, et que, sous 1'effort d'une industrieuse
activite, il recompenserait encore abondamment le tra-
vail de 1'homme. C'est ce qu'ont bien compris les nom-
breuses colonies etrangeres qui sont venues lui rede-
mander le lait et le miel d'autrefois.

Outre les ouvrages que nous avons cites au cours de
cette etude sur le climat et la fertilite de la Palestine,
on peut voir encore : J. Glaisher, On the fall of rain
at Jerusalem, inthe 32 years from 1861 to 1892, dans
le Palestine Exploration Fund, Quart. St., 1894,
p. 39-44; Zumoffen, La meteorologie de la Palestine et
de la Syrie, dans le Bulletin de {la Societe de geo-
graphic., Paris, 1899, t. xx, p. 344 sq. et 462 sq.; G.
Arvanitakis, Sur un argument d'Arago, a propos d'un
calcul pour determiner la « temperature moyenne de
la Palestine », et Essai sur le climat de Jerusalem,
deux communications faites a 1'Institut egyptien au
Caire, le 2 mars et le 29 decembre 1903, tirages a part
de 6 et 64 pages; G. R. Gonder, The fertility of an-
cient Palestine, dans le Pal. Expl. Fund, Quart. St.,
1876, p. 120-132.

vi. FLORE. — La vegetation palestinienne est natu-
rellement en rapport avec les conditions climateriques
que nous venons de decrire. La lumiere eclatante du
soleil contribue elle-meme a embellir a nos yeux les
arbres et les plantes, dont les teintes variees se deta-
chent d'une maniere plus tranohee grace a la purete
de Fatmosphere. D'autre part, ce qui determine le re-
gime de la vie vegetale dans ce domaine mediterraneen,
ce n'est pas seulement la temperature plus elevee, c'est
la marche des saisons diflerente de celle du nord de
1'Europe. Tandis que, dans le nord, les phases de la ve-
getation coincident avec la periode plus chaude de
1'annee, dans le midi les plantes se developpent au
printemps, demeurent stationnaires tant qu'elles sont
privees d'humidite, et se ravivent de nouveau sous 1'ac-

.tion des pluies d'automne. Enfin 1'action de la chaleur
sur les vegetaux se manifesto moins par 1'augmentation
de la temperature estivale que par la diminution du
froid hivernal. Apres avoir etudie les origines du pays
biblique au point de vue geologique, les analogies de
ses premiers etres vivants avec ceux des autres contrees
de meme formation, nous avons a examiner les carac-
teres de la vie actuelle et leurs rapprochements avec
la flore d'abord et ensuite la faune des autres pays. II
ne s'agit pour nous que d'un coup d'oeil general, sans
envisager specialement la flore biblique. La nomencla-
ture des ARBRES mentionnes dans la Bible a etc donnee
1.1, col. 889-894, et celles des HERBACEES (PLANTES), t. in,
col. 596-599; en outre chaque nom a son article parti-
culier. Les notions suiyantes auront cependant leur
utilite pour 1'ensemble de la botanique sacree.

1. Geographic botanique. — La flore de la Syrie et
de .la Palestine differe peu de celle de 1'Asie-Mineure,

qui est une des plus riches et des plus variees du
globe; elle en forme la limite sud-est. Celle-ci appar-
tient elle-meme au domaine mediterraneen, qui com-
prend la Grece, 1'Italie, le sud de la France, 1'Espagne,
le nord de PAfrique, sans parler des lies. Cependant,
si la flore de Palestine est en grande partie mediter-
raneenne, elle se rattache aussi a celle d'autres pays,
de la Perse sur la frontiere orientale, de 1'Arable et de
1'Egypte sur la frontiere meridionale, de 1'Arabie et de
1'Inde dans la vallee du Jourdain et les environs de la
mer Morte. Sur les 3000 especes de plantes phanero-
games qu'elle renferme, 250 lui sont particulieres, bien
qu'etroitement apparentees a d'autres especes ou varietes,
161 appartiennent a la region ethiopienne, 27 a la re-
gion indienne, sans en compter un grand nombre qui
sont communes a 1'Ethiopie et a I'lnde. Cf. H. B. Tris-
tram, The fauna and flora of Palestine, dans le Sur-
vey of Western Palestine, Londres, 1884, p. vi. On
peut, en somme, croyons-nous, etablir trois grandes
divisions du regne vegetal en Palestine.

1° Tout le littoral, c'est-a-dire cotes, vallees et petites
collines, appartient a la flore mediterraneenne. ;La
vegetation a les memes caracteres qu'en Espagne, en
Algerie et en Sicile, mais toutefois avec des modifi-
cations qui sont plus considerables a mesure qu'on
avance vers le sud, du cote de 1'Egypte. Elle se distingue
par la predominance des beaux arbres toujours verts,
a feuilles persistantes, tels que 1'olivier, le ehene vert
ou yeuse, Quercus ilex, le chene kermes, Quercus
coccifera, le pin pignon, Pinus pinea, les lauriers,
Laurus nobilis, les tamaris, Tamarix syriaca, T. telra-
gyna, les lentisques, Pistachia lentiscus, et les tere-
binthes, Pistachia palaestina ou P. terebinthus. On
peut ajouter d'autres especes plus humbles, mais non
moins caracteristiques, comme les cistes, Cistus villo-
sus, particulierement abondant au Carmel, C. creticus,
la forme la plus commune sur les collines du sud,
C. salviifolius; les lavandes, Lavandula stsechas, L. co-
ronopifolia; le myrte, Myrtus communis, etc. Citons
encore les plantes suivantes : clematites, Clematis cir-
rhosa, C. flammula, C. vitalba; anemones, Anemone
coronaria; renoncules, Ranunculus calthsefolius; dau-
phinelles, Delphinium rigidum, propre a la Palestine,
D. peregrinum; papaveracees, Glaucium cornicula-
tum, G. luteum; fumariacees, Ceratocapnos palses-
t'ma, propre a la Palestine, Fumaria judaica; cruci-
feres, Matthiola tricuspidata, M. crassifolia, propre
a la Palestine; scilles, Scilla autumnalis, Sc. hyacin-
Ihoides, etc.

Nous rattachons a cette premiere region une partie de
la chaine montagneuse, dont la flore peut etre dite de
basse montagne. Cette flore est caracterisee par divers
chenes, dont plusieurs.a feuilles caduques : Quercus in-
fectoria, dans la region du nord; Quercus Calliprinos,
mont Thabor; Qu. pseudococcifera, Carmel, Galilee;
Qu. palsestina, Hebron, trois varietes du Quercus coc-
cifera; Quercus cerris; Quercus Ithaburensis, variete
du Qu. segilops, Carmel, Thabor, toutes les collines de
Galilee et de Samarie. Ajoutons les fre'nes, Fraxinus
oxyphilla, F. parvifolia,'t&&ns les montagnes du nord;
les cypres, Cupressus sempervirens, et, sur le bord
des eaux, les peupliers, Populus alba, P. nigra; les
platanes, Platanus orientalis. On trouve egalement pres
d'Hebron, sur les hauteurs du desert de Juda, comme
sur la cote, le pin d'Alep, Pinus halepensis.

2° Le sud de la Palestine ou le Negeb et le desert de
Juda, c'est-a-dire le flanc oriental des monts judeens,
appartiennent plutot, pour une bonne partie, a la flore
desertique. Le pays se distingue par une grande va-
riete, mais aussi par la< secheresse et les epines de ses
arbustes, ainsi^que par le nombre beaucoup moins
grand des arbres. Les traits caracteristiques de cette
flore sont une quantite de petits buissons gris et epi-
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neux, Poterium, de genets, Retama rsstarn, de labiees
grises aromatiques, Eremostachys, de plantes du prin-
temps brillantes, mais petites et qui durent peu; une
quantite de chardons qui predominent en ete, lorsque
la verdure a disparu. Les montagnes n'ont plus que
des groupes clairsemes d'arbres, de chenes au feuil-
lage epineux, d'arbousiers, etc.; on voit ca et la des
genevriers, des buissons nains a epines. Au milieu des
rochers Ton rencontre des sauges, Salvia graveolens,
S. controversa, des borraginees, Heliotropium persi-
cum, Anchusa hispida, Echium sericeum, etc. Parmi
les plantes desertiques, appartenant au Sahara ou au
nord de 1'Afrigue, signalons : des cruciferes, Eremo-
bium lineare, Farsetia segyptiaca, Hussonia uncata;
des resedacees, Reseda propinqua, var. Eremophila,
R. arabica, Oligomeris subulata; des cistinees, He-
dianthemum Kahiricum; des paronychiees, Robbairea
prostata, Polycarpsea fragilis; des geraniacees, Ero-
lium hirtum, Monsonia nivea; de nombreuses astra-
gales, Astragalus tenuirugis, A.• hispidulus, A. pere-
grinus, etc.

3° La vallee du Jourdain et les bords de la mer
Morte ont, en raison du climat, une vegetation a part,
qui se rapproche le plus de la flore tropicale. On y
rencontre bon nombre de plantes qui sont complete-
tnent etrangeres a la contree occidentale de la Pales-
tine. La plus commune est le Zizyphus Spina-Christi,
le nabk des Arabes, couvert d'epines aigues comme de
fines aiguilles, formant des buissons impenetrables, et
propre au Sahara, a la Nubie, a 1'Abyssinie, a 1'Arabie
tropicale, au nord-ouest de 1'Inde. Presque aussi re-
pandue est celle qu'on appelle Balanites eegyptiaca,
dont le fruit donne 1'huile nommee zuk par les Arabes.
On trouve en abondance: ['Ochradenus baccatus, arbuste
touffu, presque sans feuilles, avec de petites baies
blanches; differentes sortes d'acacia, Acacia nilotica,
A. tortilis, et VAcacia seyal, le « bois de setim » de
la Bible; le caprier, Capparis spinosa, qui forme des
groupes remarquables dans le creux aride des rochers;
le Mimosa unguis-cati, qui est pourvu d'epines tres
longues et qui se couvre au printemps des lleurs les
plus elegantes et les plus odorantes; YAlhagi Mauro-
rum;la pomme de Sodome ou Solanum Sodomseum,
dont le fruit, de la grosseur d'une pomme d'api, laisse
echapper, lorsqu'on 1'ecrase, une quantite innorabrable
de fines graines. Ain-Djidi, 1'ancienne Engaddi, offre
encore de beaux groupes d'une asclepiadee appelee Calo-
tropis procera, qui peut atteindre les dimensions d'un
figuier de moyenne grandeur. Voir fig. 223-225, t. in,
col. 1287-1289. Sur les hauteurs desertes qui avoisinent
la mer Morte, du cote d' Mm Djidi, se trouve la celebre
crucifere appelee a tort rose de Jericho, Anaslalica hiero-
chuntina, qui, une fois dessechee, se contracte en une
boule que le vent roule dans les sables; mais, si Ton
trempe 1'extremite de la racine dans un peu d'eau, grace
a un systeme vasculaire tres developpe, la plante absorbe
le liquide et s'epanouit bientot en une cupule des plus
gracieuses, meme apres un grand nombre d'annees d'une
dessiceation complete. Voir t. in, fig. 227, 228, col. 1291,
1293. C'est encore dans les environs de la mer Morte
qu'on rencontre la Salvadora persica, regardee
comme etant le seneve de la parabole evangelique. Au
sud-ouest, dans le petit ouadi Zueireh, on a recueilli
plus de 160 especes de plantes, et sur ce nombre 135 sont
africaines. On a remarque ce contraste singulier dans la
repartition de certaines plantes : parmi les legumineu-
ses, on ne compte pas moins de 50 especes de Trifolium
et 74 especes d'Astragalus connues en Palestine; or,
un seul Trifolium, le T. stenophyllum se trouve dans
le sud, et pas un dans la vallee du Jourdain, tous etant
europeens ou ayant des affinites europeennes; des As-
Iragales, au contraire, 3 seulement ;ont des affinites
patearctiques, les autres se rattachent a 1'Inde ou ap-

partiennent exclusivement a la rt5gion orientale ou
ethiopienne. Cependant les Aslragales ne sont pas con-
finees dans la vallee du Jourdain; il n'y en a pas
moins de 35 especes qui sont limitees a la montagne et
aux regions sub-alpines du Liban et de 1'Anti-Liban.
La masse du reste appartient a la vallee du Jourdaiff et
au desert meridional. Cf. H. B. Tristram, The Fauna
and Flora of Palestine, p. xv. Parmi les plantes tropi-
cales de la contree, nous pouvons citer encore : Abuti-
lon fruticosum, A. muticum, Zygophyllum cocci-
neum, Indigofera argentea, Boerhaavia plumbaginea,
Coriyza dioscoridis, Trichodesma africana, et, pres
d'Engaddi, la haute et curieuse Moringa aptera, etc.
Enfin le papyrus, Papyrus antiquorum, le Babir des
Arabes, forme d'epais fourres sur les bords du lac de
Tiberiade et du lac Houleh. Ce dernier marque la
limite orientale de 1'aire de dispersion de cette remar-
quable cyperace'e africaine. Les especes que nous ve-
nons de mentionner constituent un ensemble qui rap-
pelle la vegetation de 1'Abyssinie ou de la Nubie et
donnent un grand interet au Ghor, comme a 1'oasis
tropicale la plus rapprochee de 1'Europe. — Les bords
du Jourdain sont, comme on le sait, un veritable fourre
d'arbres et d'arbustes : de tamaris, Tamarix jordanis;
de peupliers, Populus euphratica, arbres gigantesques
et dont les fins rameaux sont charges de graines
blanches et soyeuses; d'Agnus-castus; d'Arundo donaoc
eleves; d'Eleagnus; de saules aux troncs noueux, etc.
Dans les petites dunes du cours inferieur, en appro-
chant de la mer Morte, fleurissent des myriades d'une
jolie statice a fleurs jaunes, Statice Thouinii.

La flore de la region transjordane rentre dans la
triple division que nous venons d'exposer. La vegetation
mediterraneenne y est representee par les especes sui-
vantes : Ci&tus villosus et C. salviifolius; montagnes de
Moab et de Galaad; Rhus coriaria, Djebel Oscha' et
Djebel ed-Druz; Pistachia terebinthus, var. palsestina,
Moab, Galaad, Djebel ed- Druz; Punica granatum,
Galaad; My rtuscommunis, Galaad; Arbutus Andrac fine,
var. serratula, monts de Moab et de Galaad; Olsea Eu-
ropsea, ^Moab; Vitex agnus-castus, Dj. ed- Druz; Cel-
tis australis, Galaad; Ficus carica, Moab et Galaad;
Quercus coccifera, Moab, Galaad, Hauran, avec les
especes forestieres, Qu. cerris, Dj. Qulelb, et Qu. segi-
lops, Moab, Galaad; Pinus Halepensis, Moab, Galaad;
Asparagus acutifolius; Smilax aspera, Moab; Adian- '
turn capillus-Veneris, fougere qu'on trouve dans les
endroits humides, et, en particulier, dans une grotte a
'Ayun Musa. — Comme representants de la flore deser-
tique, nous signalerons : Tamarix mannifera, Callir-
rhoe; le Retama ratam, sur les basses montagnes qui
bordentle Ghor; Y Acacia tortilis, Callirrhoe; Pallenis
spinosa, Moab; Salicornia fnlcticosa; Atraphaxis
spinosa, montee du Ghor vers 'Ayun Musa; Emex spi-
nosus, sur les ilancs du Ghor; Phoenix dactylifera,
dans les vallees aux environs de la mer Morte; Stipa
capillata, Hauran. — La flore tropicale existe a 1'est
comme a 1'ouest du Jourdain et de la mer Morte. Cf.
Palestine Exploration Fund, Quart. Statement, 1888,
p. 211-237.

Apres ce coup d'oeil geographique, il nous suffit d'in-
diquer quelles sont les families les plus abondantes en
Palestine. Ce sont : 1° les Legumineuses, 858 especes
parmi lesquelles les genres Trifolium, Trigonella, Me-
dicago, Lotus, Vicia et Orobus croissent dans les ter-
rains plus riches, et les Astragales dans les terrains
plus sees et plus denudes. — 2° Les Composees (340);
aucune famille ne frappe davantage 1'observateur par
1'abondance des charbons, centaurees et autres plantes
printanieres, qui fourmillent dans les plaines fertiles
comme sur les collines pierreuses et dominent souvent
de leur hauteur toute autre vegetation herbacee. Les
principaux genres sont Centaurea, Echinops, Onopor-
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dum, Cirsium, Cynara et Carduus. — 3° Les Labiees
(175) sont caracterisees par le parfum qu'elles repandent
pour la plupart et dont elles embaument les collines
de Galilee et de Samarie, odeur de marjolaine, de thym,
de lavande, de menthe, de calament, de sauge, de roma-
rin. — 4° Les Cntciferes (195) croissent generalement
dans les lieux deserts, steriles, dans les montagnes;
parmi les plus remarquables est une tres haute mou-
tarde, qui ne differe guere de la commune Sinapis ni-
gra, excepte en grandeur, etYAnastatica hierochuntica.
— 5° Les Umbelliferes (141) abondent en fenouils et
Bupleurum; elles forment pour une bonne partie les
hautes range"es d'herbes qui se trouvent sur le bord
des taillis et dans les creux humides. — 6° Les Silences
(86) se distinguent par une multitude d'oeillets, Silene
et Sa-ponaria. — 7° Les Borraginees (92) sont pour la
plupart des plantes annuelles, a 1'exception des Echium,
Anchusa et Onosmct, qui comptent parmi les plus belles
de la contree. — 8° Les Scrophulariacees (91) offrent
comme genres principaux Scrophularia, Veronica,
Linaria et Verbascum. — 9° Les Graminees, quoique
d'especes tres nombreuses (158),presentent rarementle
gazon des contrees humides et froides. L'Arundo do-
naoe, le Saccharum segyptiacum et YErianthus Ra-
vennee sont remarquables par leur taille et les plumes
soyeuses de leurs fleurs. — 10° Enfin les Liliacees (113)
ont une variete et une beaute qui n'est peut-etre sur-
passee nulle part, specialement dans les genres bulbeux,
Us, tulipes, fritillaires, scilles,gagees, etc. Les fougeres
sont extre'memeut rares, a cause de la secheresse du
climat, et la plupart des especes appartiennent a la
flore du Liban.

2. Plantes cultiv6es. — A ces plantes naturelles que
Dieu a semees en Palestine selon le sol qui leur etait
propice, il faut ajouter celles que 1'homme a cultivees,
developpees, ameliorees et meme introduitcs de pays
etrangers. II importe de distinguer, sous ce rapport,
celles que le terrain a toujours produites et celles que
1'industrie humaine a apportees d'ailleurs. La division
s'applique aux arbres fruitiers, aux cereales, aux plantes
potageres.

A) Arbres fruitiers. — 1° Indigenes. — En premier
lieu vient Folivier, Olea europeea, arabe : schadjarat
ez-zeitun, dont les fruits sont une des principales pro^
ductions de la Syrie.Viennent ensuite: le figuier, Ficus
carica, ar. : schadjarat et-tin, dont le fruit se mange
frais ou apres avoir ete presse et seche; 1'amandier,
Amygdalus communis, ar. : loz; le grenadier, Punica
granatum, ar. : rummdn, dont les fruits cependant ne
valent pas ceuxv d'Egypte ou de Bagdad; le genevrier,
Junipcrus phsenicea; le pistachier, Pistacia vera, ar. :
fustuq;\e caroubier, Ceratoniasiliqua, ar. : kharrub,
dont les gousses servent de nourriture aux pauvres et
dont les feuilles persistantes repandent une ombre
agr^able; le sycomore, Ficus sycomorum, ar. : djum-
meiz, au tronc robuste, aux longues branches horizon-
tales, et dont les fruits, sembla'bles a de petites figues
de couleur verte et insipides, sont apportes en quantites
considerables aux marches de Gaza et d'Ascalon; le
pommier, Malus communis, ar. : schadjarat et tuff ah,
et le poirier, Pirus communis, ar.: schadjarat el- indjds,
quoique moins repandus. On trouve des cognassiers,
Cydonia vulgaris, ar. : es- safardje, en Galilee, en
particulier pres de Nazareth, et en Judee, pres d'Hebron.
Les noyers, Juglans regia, ar. : djoz, etaient, au
temps de Josephe, Bell, jud., Ill, x, 8, abondamment
cultives dans la plaine de Gen<§sareth; ils se rencontrent
aujourd'hui surtout dans la region du Liban. L'abricotier,
Armeniaca vulgaris, ar. : Mischmisch, donne des
fruits excellents en Syrie; seches au soleil, ils sont
1'objet d'un commerce- tres important a Damas; mais
Farbre est beaucoup moins repandu en Palestine, on
le trouve surtout sur la cote et en differents endroits

de la montagne. Le pecher, Persica vulgaris, ar. :
durrdq, est ^galement moins commun qu'en Syrie. Le
palmier, Phoenix dactylifera, ar. : nakhl, ne prospere
que dans la region sud du littoral; il croit a 1'etat sau-
vage, sans fruits, dans les gorges situees a 1'est de la
mer Morte, et ga et la dans 1'interieur du' pays. Enfin
la vigne a encore une culture florissante en plusieurs
endroits; elle donne d'excellentes et magnifiques
grappes, avec lesquelles on fabrique un vin agreable ou
une espece de sirop cuit, dibs, ou Ton prepare des
raisins sees. Cette culture s'est beaucoup developpee
depuis un certain temps, grace aux colonies qui sont
venues s'etablir en Palestine.

2° Introduits. — Le bananier, Musa paradisiaca,
ar. : moz, est un arbre importe de 1'Inde. Cultive a la
fin du xvie siecle sur les bords du lac de Tiberiade, il
n'existe plus que sur la cote. Le murier, Moms alba.,
ar. : schadjarat et-tut, qui semble originaire de Chine,
n'a ete cultive en Palestine qu'a une epoque tardive
apres 1'ere chretienne; il en est souvent fait mention
au temps des croisades. On voit egalement le murier
noir, Moms nigra. Le cedratier, Citrus niedica, qu'on
dit originaire de Perse et de Medie, etait certainement
tres commun en Palestine un siecle avant notre ere,
puisqu'a la fete des Tabernacles, sous Alexandre Jannee,
les Juifs avaient tous a la main des cedrats. Josephe,
Ant. jud., Ill, x, 4. Le citronnier, Citrus limonum,
ar. : leimun, qu'on peut a peine separer specifiquement
du precedent, ne parait avoir ete, comme lui, connu
des Hebreux que vers 1'epoque de la captivite de
Babylone. Le cactus, Opuntia vulgaris, futintroduit de
1'Amerique centrale en Europe vers le commencement
du xvie siecle; il abonde en Palestine, ou il atteint de
grandes proportions et forme autour des jardins et des
champs des haies impenetrables; le fruit est d'un gout
sucre mais fade, quoique assez apprecie des Arabes.
Enfin un autre arbre transplant^ d'Extreme-Orient,
c'est 1'oranger, qui fait la gloire des jardins de
Jaffa.

B) Cereales. — Les Hebreux, en arrivant dans la
Terre Promise, y trouverent les principales cereales,
importees par 1'homme de son berceau d'origine, mais
dont la vraie patrie est encore ignoree, comme le ble,
1'epeautre, Forge etle millet. Le ble, Triticum saiivum,
hebreu : hilldh, a dans la plaine d Esdrelon un grain
long et mince, tandis que celui du Hauran, plus estime,
est court et gros. L'epeautre, Triticum Spelta, heb. :
kussemet, esl une plante tres voisine du vrai ble, pro-
bablement une simple race artificielle obtenue par la
culture a une epoque qu'il est impossible de preciser.
L'orge, Hordeum vulgare, heb. : se'ordh, sert aux
pauvres a faire du pain; mais on Femploie principale-
ment comrne nourriture pour les animaux. Le millet,
Panicum miliaceum, hebreu : dohdn, est une herbe
originaire de 1'Inde, mais cultivee dans toutes les
regions chaudes et temperees du globe. Le mai's, Zea
mais, est d'origine americaine.

C) Plantes polag'eres. — 1° Indigenes. — Les princi-
pales sont : les pois, Pisum sativum; les feves, Faba
vulgaris, heb. : pol; ar. : ful; les lentilles, Lens escu-
lenta, heb. : 'dddsim; ar. : 'adas; Fail, Allium sati-
vum, heb. : sum; ar. : turn; Fespece la plus commune
en Palestine est celle que nous appelons echalotte,
Allium Ascalonicum, parce qu'elle fut apportee d'Ascalon
en Europe par les croises; Foignon", Allium Cepar

heb. : besdlim, ar. : ba§al;le poireau, Allium Porruni,
heb. : hdsir; ar. : kurrdth. Citons encore parmi les
especes indigenes que les jardins recueillirent de
de tres bonne heure : Fhysope, la laitue, le pavot, le
safran, le cumin, le carvi, la coriandre, la rue, la colo-
case.

2° Introduces. — A ces plantes furent ajoutes les
concombres, les pasteques, les melons, introduits des
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regions tropicales. Aujourd'hui les plaines de Saron et
de Sephelah sont riches en ce genre de culture.

Quelques arbres ont disparu de la flore palestinienne,
entre autres le baumier de Galaad, Balsamodendron
opobalsamum, qui etait autrefois cultive a Jericho et a
Engaddi. Cf. Josephe, Ant. jud., VIII, vi, 6; IX, I, 2;
XIV, iv, 1. Enfin c'est a 1'etat de simples matieres com-
merciales que les Hebreux connurent la cannelle, le
nard, 1'encens, la myrrhe et la gomme, le hois d'ebene,
de santal et d'aloes, car on ne peut supposer que les
plantes qui leur donnent naissance aient jamais pu
croitre sur la terre de Palestine.

Voir, sur la flore mediterraneenne en particulier, A.
Grisebach, La vegetation du globe, trad, par P. de
Tchihatchef, 2 in-8», Paris, 1875, t. i, p. 339-556; sur la
flore actuelle de Palestine : H. B. Tristram, The Fauna
and Flora of Palestine, in-4°, dans le Survey of Wes-
tern Palestine, Londres, 1884, ouvrage capital, qui
peut etre complete par C. et W. Barbey, Herborisa-
tions au Levant, avec 11 planches et carte, in-4°, Lau-
sanne, 1882 (cf. H. B. Tristram, Addenda to the Flora
of Palestine, dans le Palestine Exploration Fund,
Quart. St., 1885, p. 6-10; P. Ascherson, Barbey's Her-
borisations au Levant und Dr. Otto Kersten's bota-
nische Sammlungen aus Paldstina, dans la Zeitschrift
des Deutschen Paldstina-Vereins, t. vi, 1883, p. 219-
229); H. Chichester Hart, A naturalist's journey to
Sinai, Petra and south Palestine, dans le Pal. Expl.
Fund. Quart. St., 1885, p. 231-286; G. E. Post, Narra-
tive of a scientific expedition in the Transjordanic
region in the spring of 1886, dans le Pal. Expl. Fund,
Quart. St., 1888, p. 175-237; Flora of Syria, Palestine
and Sinai... and from the Mediterranean sea to the
Syrian desert, Beirut, s. d. (cf. H. Christ, Zur Flora
der biblischen Lander, dans la Zeitschrift des Deut.
Pal.-Ver., t. xxm, 1900, p. 79-82; L. Anderlind, Acker-
bau und Thierzucht in Syrien, insbesondere in Palds-
tina, dans la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver., t. ix,
1886, p. 1-73; Die Fruchtbdume in Syrien, insbeson-
dere in Paldslina, ibid., t. xi, 1888, p. 69-104; Die
Rebe in Syrien, insbesoudere Paldstina, ibid., t. xi,
1888, p. 160-177). Pour la flore biblique, voir a 1'article
BOTANIQUE SACREE, t. i, col. 1867-1869, la Bibliographic,
a laquelle on peut ajouter : L. Fonck, Streifzuge durch
die biblische Flora, Fribourg-en-Brisgau, 1900 (cf. H.
Christ, Zur Flora der biblischen Landes, dans la Zeit-
schrift des Deut. Pal.-Ver., t, xxm, 1900, p. 82-90). —
Pour les plantes bibliques dans leurs rapports avec
1'agriculture, Part et la religion, et dans leur compa-
raison avec celles qui etaient connues chez les Egyp-
tiens et les Semites, voir Ch. Joret, Les plantes dans
I'antiquite et au moyen age, l*e partie, Les plantes
dans I'Orient classique, in-8°, Paris, 1897.

vn. FAUNE. — Les conditions de climat ou d'immi-
gration ont egalement influe sur la repartition de la
vie animale au sein de la Palestine. Mais, avant
d'exposer ce cote de la question, nous jetterons un
coup d'oeil sur les principaux animaux que ce pays
renferme actuellement. Pour la nomenclature des ani-
maux mentionnes dans la Bible, voir t. i, col. 604-
611.

1. Les animaux. — A) Mammiferes. — 1° Atti-
maux domesliques. — Aujourd'hui, comme dans I'an-
tiquite, les troupeaux de moutons et de chevres, ce que
les Hebreux appelaientle menu betail, so'n, constituent
une partie importante de la richesse des particuliers.
Le Belqd, a Test du Jourdain, est aussi, comme autre-
fois, la contree la plus favorable a 1'elevage des brebis.
Cependant le desert et les parties montagneuses du
pays tout entier offrent a ce precieux animal une nour-
riture suffisante. La race la plus repandue est celle
qu'on nomme Ovis laticaudata ou a grosse queue,
distinguee ainsi de 1'espece commune, Ovis aries. Ce

qui la caracterise, en effet, c'est 1'enorme developpe-
ment de graisse qui s'amasse autour des vertebres cau-
dales. Voir BREBIS 1, t. I, col. 1911. Le lait de brebis est
egalement tres estime et a juste titre. La chevre com-
mune, Capra hircus, est represented par deux varietes,
dont la principale est celle de la Capra membrica,^ce-
connaissable a ses fortes comes, a sa taille plus grande
et surtout a ses oreilles pendantes qui ont un pied de
longueur. Dans le nord, au voisinage de 1'Hermon, on
rencontre la Capra angorensis, aux oreilles et aux
cornes plus courtes, au poil plus long et plus soyeux,
mais aux formes plus massives. La couleur predomi-
nante dans les deux est le noir. Voir CHEVRE, t. n,
col. 692. — Le bceuf de Palestine, Bos taurus (le bd-
qdr hebreu est un nom collectif designant le gros be-
tail), est generalement de petite taille, a jambes courtes
et assez freles. La plus belle race se trouve dans la
plaine cotiere, ou 1'animal est employe aux divers tra-
vaux d'agriculture; il est plus rare dans la region mon-
tagneuse, sauf dans quelques plaines. La Galilee entre-
tient egalement une belle race de boeufs armeniens, et
ceux de Galaad et de Moab font la principale richesse
des Arabes. Voir BCEUF, t. i, col. 1826. Dans la partie
septentrionale de la vallee du Jourdain, specialement
dans la region rnarecageuse du lac Huleh, on rencontre
le buffle, Bos bubalus, qui a la taille plus haute et les
proportions plus massives que le bceuf ordinaire, avec
un front plus bas et un mufle plus large. Originaire de
I'lnde, il n'a penetre dans 1'Asie occidentale qu'a une
epoque assez tardive. Voir BUFFLE, t. i, col. 1963.

Chez les Hebreux, la principale monture, pour les
riches comme pour les pauvres, etait I'dne, heb. :
hamor; aujourd'hui il ne sert plus guere qu'aux
pauvres, ou Men il est employe comme bete de
somme. L'ane domestique appartient a deux varietes :
le grand ane du desert syrien, generalement de robe
blanche, et qui se rapproche de 1'ane du Caire, et 1'ane
vulgaire, superieur a nos especes d'Europe, plus haut
et plus fort, moins beau cependant, moins vif et moins
patient que celui d'Egypte. Voir ANE, t. i, col. 566. Le
cheval, heb. : sus, ne fut, on le sait, introduit qu'assez
tard chez les Israelites; il est surtout reserve a la selle
par les Arabes. Les plus beaux chevaux "sont ceux des
Bedouins, 'Anezeh. Voir CHEVAL, t. n, col. 674. Le muJet,
heb. : pered, est actuellement d'un usage ordinaire en
Palestine; il sert souvent de monture ou de be'te de
charge. Dedaigne des Arabes, il est utilise par la popu-
lation sedentaire pour son endurance et 1'aisance avec
laquelle il marche a travers les sentiers les plus acci-
dentes. Voir MULET, col. 1336. Le chameau, heb. :
gdmdl, est tout a la fois bete de somme, de monture.
de labour, parfois meme de boucherie. Celui qu'on
emploie aujourd'hui en Palestine est le chameau a une
bosse ou Catnelus dromadarius. II constitue la grande
source de richesse des Bedouins, qui en ont des trou-
peaux. Voir CHAMEAU, t. n, col. 519.

2° Animaux sauvages. — a) Carnivores. — En
Orient, le chien et le chat tiennent le milieu entre les
animaux domestiques et les animaux sauvages. Le
chien, heb. : keleb, ne differe pas aujourd'hui de celui
d'autrefois; c'est la meme race qui sert aux bergers et
qui erre dans les villes et les campagnes. Mais, chose
singuliere, les Hebreux et les habitants de la Syrie ne
lui ont jamais accorde la place que lui ont donnee
presque tous les autres peuples. On en rencontre dans
les villes et les villages des bandes errantes, qui
vivent a 1'etat de nature, sans avoir de maitres particu-
liers. Dans les rues, ces animaux se chargent du ser-
vice sanitaire en devorant rapidement les debris de
toute sorte qu'on y jette. Voir CHIEN, t. n, col. 697. II
n'existe pas de nom hebreu pour designer le chat. Si
le chat domestique est aujourd'hui plus commun
qu'autrefois en Palestine, il n'y est presque jamais
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completement apprivoise. Voir CHAT, t. n, col. 625.
L'animal qui se rapproche le plus du chien est le cha-
cal, heb. : su'dl, dont le pelage gris-jaune, fonce en
dessus et blanchatre en dessous, lui a fait donner le
nom de Canis aureus. II a de tout temps abonde dans
la Palestine. II tient le milieu entre le loup et le renard.
Voir CHACAL, t. n, col. 474. Ce dernier est represente
par deux especes : le Vulpes nilotica ou renard egyp-
tien, commun dans le sud et le centre de la Palestine,
extremement abondant en Judee et a Test du Jourdain,
et dont les habitudes, tout a fait distinctes de celles
du chacal, de different pas de celles de notre renard;
le Vulpes flavescens, qui habite les districts boises de
la Galilee et le nord de la contree. Le loup commun,
Canis lupus, se rencontre encore assez souvent dans
les plaines marilimes, dans les ravins de Galilee et
surtout du territoire montagneux de Benjamin, quel-
quefois aussi dans les forets de Basan et de Galaad. On
trouve egalement dans le sud le loup d'Egypte, Canis
lupaster, plus petit de taille, au museau plus aigu, aux
membres plus greles, au poil d'un jaune dore, d'un
systeme musculaire peu developpe, qui ne lui permet
guere de s'attaquer aux gros animaux. Voir LOUP,
col. 372.

Le lion, heb. : 'ari, 'aryeh, Idbi', avait autrefois de
nombreux repaires en Palestine, surtout dans les epais
fourres de la vallee du Jourdain, mais il en a disparu
depuis longtemps. Voir LION, col. 267. Le leopard,
heb. : ndmer, le Felis pardus, existe encore dans les
environs de Ja mer Morte, dans les anciens pays de
Galaad et de Basan; bien qu'il soit rare en Galilee, on
peut cependant constater ses traces sur le Thabor et
le Carmel. Au meme genre appartiennent: le guepard,
Felis jubata, ou tigre des chasseurs, qui est rare, mais
se voit quelquefois sur les collines boisees de Galilee
et dans le voisinage du Thabor, et est plus commun a
Test du Jourdain; le lynx caracal, Felis caraca, tres
rare en Palestine. Voir LEOPARD, col. 172. La panthere,
Pardalis, a beaucoup de ressemblance avec le leopard,
mais s'en distingue par une taille en general moina
grande, des taches plus larges et moins rapprochees
et quelques details anatomiques. On rencontre aussi
plusieurs especes de chats sauvages : le Felis chaus,
qui deux fois plus grand que le chat domestique, res-
semble plutot au lynx, et se tient specialement dans les
fourres des bords du Jourdain; le Felis maniculata,
rare a 1'ouest du fleuve, mais commun a Test. Vhyene,
heb. : sabua,', est, en Palestine, la carnassier qui existe
en plus grand nombre apres le chacal. Ces animaux,
qui vont jusqu'a deterrer les cadavres humains pour
s'en repaitre, e"tablissent principalement leurs de-
meures dans les anciennes cavernes sepulcrales, dont
le pays est rempli. Voir HYENE, t. JH, col. 790. 1,'ours,
heb. : dob, I'Ursus syriacus, est devenu tres rare en
Palestine, mais se rencontre encore frequemment sur
1'Hermon etdans les parties boisees du Liban; il existe
egalement a Test du Jourdain. Le.pays renferme d'autres
petits carnassiers, comme la belette, Mustela vulgaris,
le putois, Mustela putorius, 1'ichneumon, herpestes
ichneumon. Voir BELETTE, t. i, col. 1560; ICHNEUMON,
t. in, col. 803.

b) Pachydermes. — Le sanglier, heb. : hdzir, le Sus
scrofa, est r^pandu dans tout le pays, principalement
dans les endroits marecageux et couverts de fourres.
\2ane sauvage, Asinus onager, heb. : 'drod, et Asinus
hemippus, heb. : perd', s'aventure parfois dans le
Hauran, au dire des Arabes. A cet ordre appartient un
animal dont 1'identification presente quelque difficulle,
c'est le sdfdn hebreu, qu'on assimile generalement
aujourd'hui au daman, YHyrax syriacus. II ressemble
exterieurement au lapin et a la marmotte, et se ren-
contre frequemment en Palestine, surtout dans les
gorges du Cedron, dans les plaines d'Acre et de Pheni-

cie, au nord de la Galilee et dans le Liban. Voir CHOZRO-
GRYLLE, t. II, Col. 712.

c) Ruminants. — Le jcerf, heb. : 'ayydl, le Cervus
elaphus, abondait autrefois en Palestine, mais il y est
devenu rare, a cause de 1'aridite du sol. Voir CERF, t. n,
col. 445. Le chevreuil, ou Cervus capreolus. s'y voit
egalement tres peu; la Palestine forme, du reste, la
Hmite sud-est de la region ou il vit. Voir CHEVREUIL,
t. n, col. 697. C'est a peine si Ton apercoit quelques
daims, Cervus dama, dans les parties boisees du nord
entre le Ihabor et le Liban. Voir DAIM, t. 11, col. 1207,
Le genre antilope est beaucoup mieux represente, en
particulier par la gazelle, Gazella dorcas, heb. : sebi,
qui se montre quelquefois dans le sud, par centaines.
A Test du Jourdain, on trouve communement la Gazella
arabica, plus belle que la gazelle ordinaire. Voir
GAZELLE, t. HI, col. 125. Le bubale, Antilope bubalis,
probablement le yahniur hebreu, existe encore SUE la
frontiere orientale de Galaad et de Moab. Voir BUBALE,
t. i, col. 1956. L'Antilope addax, heb.: dison, approche
des frontieres sud et est de la Palestine. Enfln I1'Anti-
lope leucoryx, le tc'6 hebreu, commun dans le nord de
PArabie, se trouve dans le Belqa et le Hauran. Le bou-
quetin, Capra beden, ou Ibex Sinaitica, heb. : yd'el,
vit non seulement dans les ravins de Moab, mais dans
le desert de Juda, aux environs de la mer Morte; c'est
un superbe animal, d'une merveilleuse agilite. Voir
BOUQUETIN, t. i, col. 1893.

d) Rongeurs. — La famille des leporides est repre-
sentee par les especes suivantes : le Lepus syriacus,
heb. : 'arnebef, commun dans les parties boisees et
cultivees 'de la Palestine, le long de la cote et dans la
plaine d'Esdrelon; semblable a celui de nos pays,
excepte la tete qui est plus large et les oreilles qui
sont plus courtes; le Lepus sinaiticus, plus petit que
le precedent, avec une tete plus longue et plus etroite,
et le poil de couleur plus claire; se voit du cote de
Jericho et de la mer Morte; le Lepus gegyptius, qui
habite le desert de 1'Egypte touchant la Palestine, la
region meridionale de la Judee et la vallee du Jourdain;
le Lepus isabellinus, ou lievre nubien, tres rare; le
Lepus Judsese, qui frequente le sud de la Palestine et
la vallee du Jourdain. Voir _LIEVRE, col. 250. Le lapin
est excessivement rare, et le silence de la Bible au sujet
de cet animal prouve qu'il en etait de meme autrefois.
A cette famille se joint celle des hystricides, avec le
pore-epic, Hystrix cristata, heb. : qippod, commun
dans les rochers et lesvallons des montagnes, speciale-
ment abondant dans les gorges qui aboutissent a la
vallee du Jourdain.

Les murides sont nombreux : Acomys cahirhinus,
confine aux environs de la mer Morte; Acomys dimi-
diatus; Acomys russatus, trouve seulement .jusqu'ici
pres de Masada, vers la pointe meridionale de la mer
Morte; Mus alexandrinus, dans les villes de la cote;
Mus sylvaticus, dans les plaines; Mus prsetextus, dans
la plaine de Genesareth, la vallee du Jourdain et le voi-
sinage de la mer Morte; Mus musculus, dans toutes les
villes; Cricelus phoeus, le hamster, tres commun aux
approches des terrains cultives. Signalons encore plu-
sieurs especes de gerbilles, Gerbillus tseniurus, G. me-
lanurus, G. pygargus, puis le Psammomys obesus,
espece de gros rat a queue courte, a grosse tete, ressem-
blant a une petite marmotte, extremement abondant
dans les endroits sablonneux autour de la mer Morte,
dans les plaines et sur le plateau de la Judee meridio-
nale. Nombreux aussi sont les campagnols, surtout
1'espece commune, Arvicola arvalis. Voir CAMPAG>TOL,
t. n, col. 103. Le rat-taupe, Spalax typhlus, est tres
repandu a travers la contree, ou notre taupe, Talpa eu-
ropsea, n'existe pas. La gerboise, Dipus eegyptius, se
trouve frequemment dans les contrees desertiques;
Dipus hirtipes, dans les deserts a Test du Jourdain
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Voir GERBOISE, t. HI, col, 209. L'ecureuil syrien, Sciu-
ncs syriacus, se voit tres souvent dans les bois au sud
de 1'Hermon; le loir, Myoxus glis, habite dans la val-
lee du Jourdain, principalement aux environs de Jeri-
cho; le Myoxus nitela prefere les champs cultives et
les plants d'oliviers.

e) Insectivores et Cheiropteres. — Parmi les insecti-
vores, citons la musaraigne, Sorex araneus, et le heris-
son, Erinaceus brachydactylas, commun dans le sud
de la Palestine, Erinacens europseus, dans le nord. Enfin
les cavernes de la region sont remplies de chauves-souris,
dont les especes sont nombreuses : Cynonycteris ssgyp-
liaca; Rhinolophus ferrum-equinum",la plus commune
en Palestine; Rh. blasii, euryale, tridens ; Plecotus au-
ritus, Vesperugo Kuhlii, Taphozous nudiventris, Rhi-
nopoma microphyllum, etc. Voir CHAUVE-SOURJS, t. n,
col. 641.

B) Oiseaux. — Les especes d'oiseaux sont nombreuses
en Palestine; on en compte pres de 350. Nous signale-
rons les principales.

a) Passereaux. — Famille des turdides. — La grive
ordinaire ou chanteuse, Turdus musicm, n'est pas
rare sur le plateau. Le merle commun, Turdus merula,
est repandu dans tout le pays. Les traquets comprennent
une dizaine d'especes : Saxicola oenanithe, S. aurita,
S. melanoleuca, S. deserti, S. finschii, originaire de
Palestine, S. leucomela, etc. Plusieurs rouge-queue,
Ruticilla phoenicurus, R. titys, etc. Le rouge-gorge,
Erithacus rubicula, se rencontre partout en hiver,mais
ne reste guere apres la fin de fevrier. L'Erithacus gut^
turalis est un oiseau remarquable, mais rare meme
dans les pays qu'il habite, c'est-a-dire la cote abyssi-
nienne, 1'Asie-Mineure, la Palestine et la Perse. Le
rossignol, Erithacus luscinia, etablit son nid principa-
lement dans les fourres d'arbres des bords du Jour-
dain; mais on le trouve aussi sur le Thabor et dans
differents ouadis boises. — Famille des sylviides. —
Nombreuses especes de fauvettes : la grisette, Sylvia
cinerea, tres abondante partout et demeurant toute
1'annee; la babiUarde, S. curruca, en ete seulement;
la fauvette a tete noire, S. alricapilla, un des oiseaux
les plus communs en Palestine; la fauvette des jardins,
S. hortensis, au printemps, etc. Plusieurs Phyllosco-
pus, superciliosus, rufus, trochilus, sibilatrix, bo-
nellii, etc. — Motacillides : hochequeues et bergeron-
nettes, Motacilla alba, abondante partout en hiver;
M. sulphured, M. flava, M. cinereo-capilla; plusieurs
pipits, Anthus pratensis, A. trivialis, A. campestris,
— Le Pycnonotus xanthopygus, le Bulbul de Pales-
tine, est un des oiseaux les plus caracteristiques des
regions chaudesdu pays. —Laniides ou pies-grieches :
Lanius aucheri, L. minor, L. collurio, L. auriculatus,
L. nubicus. — Hirundinees. L'hirondelle commune,
Hirundo rustica, abonde en Palestine de mars a no-
vembre; 1'hirondelle orientale, Hirundo cahirica, de-
meure pendant 1'hiver dans les parties plus chaudes,
la cote et la vallee du Jourdain. On trouve encore 1'hi-
rondelle rousse, hirundo rufula, celle des rochers.
Cotyle rupestris,celle des marais, Cotyle palustris,elc.
Le martinet noir, Cypselus apus, arrive en Palestine
au commencement d'avril et s'y rencontre en tres
grand nombre; le Cotyle affinis ne se trouve qoeifens
la vallee du Jourdain, ou il habite toute 1'ann^e. Voir
HIROKDELLE, t. in, col. 719. — Nectariniides : pour le
naturaliste, 1'espece peut-etre la plus interessante des
oiseaux de Palestine est le Cynnyris osese;il appartient
a une famille vraiment tropicale, puis il est, autant
qu'on peut savoir, absolument partieulier a la Terre-
Sainte, ou encore il est confine dans des limites res-
treintes. — Fringillides. Le chardonneret, Carduelis
elegans, se trouve partout et en tout temps de 1'annee.
Le serin, Serinus hortulanus, n'est qu'un hole de
1'hiver dans les endroits boises et les petits vallons

pres de la mer. Le Serinus canonicus est une des
formes particulierement interessantes de la Palestine,
bien qu'appartenant au Liban et a 1'Anti-Liban.Le moi-
neau domestique, Passer domesticus, est aussi abon-
dant et effronte que chez nous; on le rencontre aussi
en bandes dans le desert de Bersabee en hiver. Le Nas-
ser hispaniolensis est principalement confine dans la
vallee du Jourdain. Le Passer moabiticus de Tristram,
tres joli, n'a ete rencontre qu'en quelques endroits aux
environs de la mer Morte. Le p'mson,Fringillaccelebs,
apparait par bandes, en hiver, dans les plaines mari-
times et sur le plateau meridional. La linotte, Linota
cannabina, erre dans les contrees basses pendant
1'hiver, et, en ete, s'en va dans la region montagneuse.
Plusieurs especes de bruants : YEuspiza melanoce-
phala ou roi des ortolans, d'un beau jaune-serin avec
les ailes fauves et la tete noire; I'Emberiza miliariaf
E. hortulana, E. striolata, E. da, E. cassia. — Parmi
les sturnides signalons surtout VAmydrus Tristrami,
oiseau tres singulier, de la grosseur et de la forme
d'une grive, que la plupart des voyageurs nomment a
tort merle deMar-Saba. II a le corps d'un bleu noiratre
tres eclatant, les ailes jaunes couleur de rouille, le bee
long, arque et tres aigu; il habite les escarpements de
la vallee du Cedron, des bords de la mer Morte, les ro-
chers du Sinai' et de Petra. — Corvides. Nombreux
corbeaux : le choucas, Corvus monedula; C. agricola;
C. comix; Corvus af'finis, ne se trouve qu'aux environs
de la mer Morte, dans les rochers les plus sauvages;
Corvus corax, commun partout; C. umbrinus, com-
mun a Jerusalem et dans la vallee du Jourdain. Voir
CORBEAU, t. ii, col. 958; CORNEILLE 2, t. n, col. 1013.—
Alaudides. L'alouette huppee, Alauda cristata, un des
oiseaux les plus communs dans les plaines et vallees
de la cote, du centre et du nord; Alauda isabellina,
A. arvensis, etc. — Caprimulgides. L'engoulevent,
Caprimulgus europgeus, visile la Palestine au prin-
temps et a 1'ete. A noter surtout le Caprimulgus tama-
ricis, decouvert par Tristram aux deux extremites nord
et sud de la mer Morte. — Alcedinides. Le martin-
pecheur, Ceryle rudis, est 1'espece la plus commune
partout ou il y a de 1'eau fraiche ou salee. Parmi les
oiseaux de meme ordre, signalons seulement : le rol-
lier, Coracias garrula;\& guepier, Merops apiaster;
la huppe, Upupa epops.

Parmi les grimpeurs, nous citerons seulement : le
Picus syriacus, la seule espece de pic trouvee en Pa-
lestine, dans quelques districts boises; cet oiseau ne
descend jamais dans la vallee du Jourdain; le coucou,
Cuculus canorus.

b) Rapaces. — i. Nocturnes. — Pour les oiseaux du
genre Chouett, Striges, voir CHOUETTE, t. in, col. 716;
CHA.T-HUANT, t. n, col. 627; CHEVECHE, t. n, col. 683;
Due, t. n, col. 1508; EFFRAIE, t. n, col. 1598; HIBOU,
t. HI, col. 702.

2. Diurnes. — Les principaux representants de cet
ordre sont : le gypaete barbu, Gypaetus barbatus ou
vautour des agneaux,fig. 90, t. in, col. 372, dont les de-
meures favorites sont les gorges qui ouvrent sur la mer
Morte et la vallee du Jourdain, specialement les ravins
de 1'Arnon et de Callirrhoe; le griffon, Gyps fulvus,
qu'on voit dans 1'ouadi Qelt, pres de Jericho, dans les
ravins du nahr ez-Zerqa, a Test du Jourdain, et dans
les ouadis Hamdm et Leimun, qui ouvrent sur la
plaine de Genesareth; le vautour d'Egypte, Neophron
percnopterus, qui se nourrit de cadavres et d'immon-
dices;le busard, lluleo vulgaris, abondant sur la cote,
dans les plaines et dansle Liban en hiver, voir BUSARD,
t. i, col. 1974; 1'aigle, Aquila chrysaetus, A. heliaca,
A. elanga, etc., voir AIGLE 1, t. I, col. 298; le milan,
Milvus ictinus, M. migrans, M. ssgyptius, voir MILAN,
col. 1084; plusieurs especes de faucons, Falco peregri-
nus, F. lanarius, F. subbuteo, etc., voir FAUCON, t. n,
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col. 2181; Tepervier, Accipiter nisus, voir EPERVIER,
t. n, col. 1829.

c) Echassiers. — Le heron est commun en Palestine;
le heron ordinaire, Ardea cinerea, se rencontre par-
tout, specialement aux environs du lac Houleh, du Jour-
dain, du lac de Tiberiade, du Cison et sur la cote.
L''Ardea pwpurea habile les memes contrees, mais en
moins grand nombre. A signaler encore I'Ardea alba,
YA. garzetta, 1'A. bubulcus, 1'A. rallo'ides, VA.minuta.
Voir HERON, t. in, col. 654. Le butor, Botaurus stel-
laris, vit dans les marais du lac Houleh et probablement
dans d'autres endroits semblables. Voir BUTOR, t. i,
col. 1979. La cigogne blanche, Ciconia alba, est com-
mune a certaine epoque de 1'annee; la cigogne noire,
Ciconia nigra, plus sauvage, habite les lieux deserts,
comme les bas-fonds de la mer Morte. Voir CIGO-
GNE, t. n, col. 756. La grue, Grus communis, passe
Tliiver dans les plaines du sud. L'outarde, Otis
tarda, vit encore dans la plaine de Saron. Plusieurs
especes de becassines : Gallinago major, G. cselestis,
G. gallinula.

d) Palmipedes. — Le cormoran, Phalacrocorax
carbo, est abondant sur la cote maritime, frequente le
Cison, le Jourdain et le )ac de Genesareth. Le cormo-
ran de, la petite espece, Phalacrocorax pygm&us, se
trouve aussi sur le Cison et le Leontes. Voir COR-
MORAN, t. n, col. 1006. Le pelican, Pelecanus onocro-
talus, se voit frequemment sur le lac de Tiberiade; le
Pelecanus crispus se tient generalement sur le lac
Houleh. L'hiver amene en Palestine 1'oie sauvage, Anser
cinereus, A. segetum, A. brenta; le cygne, Cygnus
olor, de passage; le canard sauvage, Anas boschas.
L'Anas angustirostris reside -toute 1'annee dans les
marais du lac Huleh. On peut citer encore : le flamant,
Phsenicopterus roseus; le grebe huppe, Podiceps cri-
status, etc.

Pour le genre colombe, voir COLOMRE, t. n, col. 846.
e) Gallinaces. — Les gallinaces comprennent : la

perdrix rouge, Caccabis chukar, le gibier par excel-
lence de la Palestine, d'apres Tristram; une autre ra-
vissante petite perdrix, Ammoperdix Heyii, grosse a
peu pres deux fois comme une caille, d'un gris jau-
natre, couleur du sol, et qui remplace la precedente
dans le bassin de la mer Morte et les ravins de la
vallee du Jourdain; la caille, Coturnix communis, qui
en mars revient par myriades.

C) Reptiles. — Les reptiles sont nombreux en Pales-
tine, le terrain et le climat de la contree etant particu-
lierement favorables a cette classe d'animaux. Les
rochers calcaires et les collines crayeuses leur offrent
abri et securite; la chaleur tropicale et 1'atmosphere
seche de la vallee du Jourdain favorisent leur repro-
duction ; les dunes de sable et le desert de Judee voient
courir une multitude de lezards. i° Ophidiens. — Parmi
les Colubrides, nous citerons : YAblabes coronella,
couleuvre commune dans les differences parties de la
region; VAblabes modestus, trouve a travers la Galilee
et dans le Liban; le Coluber quadrilineatus, dans le
nord de la Palestine; Zamenis ventrimaculatus, aux
environs de la mer Morte; Zamenis viridiflavus, abonde
dans les broussailles un peu partout, dans le Ghor et
sur les collines; Zamenis dahlii, se trouve, non sur
les collines, mais dans les herbes et les buissons, dans
les lieux humides; Tropidonotus tessellatus, quiatteint
une taille considerable, vit parmi les chardons et les
herbages, generalement dans les lieux marecageux.
Parmi les Viperidies : Vipera euphratica, une des plus
venimeuses, trouvee en Galilee et pres de Jericho, Da-
boia xanthina, serpent venimeux, trouve dans la plaine
d'Acre et pres de Tiberiade, particulier a 1'Inde; Ce-
rastes hasselquistii, bien connu en Egypte et dans le
desert de Libye, se rencontre aussi dans le desert de la
Judee meridionale, voir CERASTE, t. H, col. 432; Echis

arenicola, dans le sable au nord et a 1'ouest de la mer
Morte, espece africaine. Pour le Naja haje, ou cobra
des Egyptiens, qu'on trouve dans le sud de la Palestine,
voir ASPIC, t. i, col. 1124. — 2° Sauriens. — Les Lacer-
tiens sont represented par de nombreuses especes de
lezards : Lacerta viridis, fig. 56, t. in, col. 224, tres
abondant partout: Lacerta judaica, du Liban a Jerusa-
lem, mais seulement sur le plateau; Lacerta Isevis;
Zootoca muralis, commun dans le nord de la Palestine;
Acanthodactylus savignii, trouve en differentes locali-
tes sur la cote; Ophiops elegans, tres commun partout,
excepte dans la vallee du Jourdain; Monitor niloticus,
qui habite le sud de la mer Morte et du desert judeen.
Voir LEZARD, col. 223. Plusieurs especes de Scincoldiens;
Euprepes fellowsii, partout; Euprepes savignii,s\iv la
cote; Eumeces pavimentatus, trouve pres de la mer
Morte, sur la cote et a Jerusalem, etc. Parmi les Gec-
kotiens: Ptyodactylus hasselquistii, le gecko, tres abon-
dant partout, voir GECKO, t. HI, col. 143; Bemidactylus
verruculatus, partout; Stenodactylus guttatus, dans
le Ghor, au nord de la mer Morte; Gymnodactylus
geckotdes, trouve au mont Carmel. Le cameleon, Cha-
melos vulgaris, est tres commun dans toute la contree,
specialement dans le Ghor. Voir CAMELEON, t. n,
col. 90. — 3° Crocodiliens. — Le crocodile existe encore
en Palestine, dans le Nahr ez-Zerqa, le flumen croco-
dilon de Pline, H. N., v, 17, qui se jette dans la Me-
diterranee au nord de Qaisariyeh. M. Lortet, La Syrie
d'aujourd'hui, p. 174, pense que le crocodile de Syrie
est d'une autre espece que celui d'Egypte. Voir CROCO-
DILE, t. 11, col. 1120. — 4° Cheloniens. — La Testudo
ibera, est une tortue commune en Palestine. On trouve
egalement de nombreuses tortues d'eau, Emys caspica,
E. sigris, E. europsea.

D) Amphibiens. — Le crapaud vert, Bufo viridis,
pullule en Palestine, dans tous les lieux humides. Voir
CRAPAUD, t. n, col. 1101. La grenouille ordinaire, liana,
escidenta, foisonne egalement dans le pays. Voir GRE-
NOUILLE, t. in, col. 347.

E} Poissons. — Les poissons sont extremement com-
muns et varies dans les lacs et cours d'eau; meme les
petites sources en renfermentsouventplusieurs especes.
4° Acanthoplerygiens. — Le Blennius varus est abon-
dant dans le lac de Tiberiade, specialement a 1'embou-
chure des cours d'eau thermale qui s'y deversent. Le
Blennius lupidus se trouve dans le meme lac, dans le
Cison et les petits ruisseaux de la baie de Saint-Jean
d'Acre. Le mulet dore, Mugil auratus, est tres commun
dans toutes les rivieres de la cote syrienne. Mais, parmi
les poissons qui abondent dans la mer de Galilee, les
plus caracteristiques et les plus nombreux sont les
Chromis; on n'en compte pas moins de huit especes.
La plupart incubent leurs oaufs gros et verdatres et
elevent leurs petits dans Finterieur de la bouche. On
trouve souvent, dans la gueule d'un poisson long de
vingt centimetres a peine plus de deux cents petits
d'une couleur argentee, quitombentsur le sable comme
des gouttelettes de mercure. Une de ces especes, le
Chromis paterfamilias, Lortet, a une gueule enorrne,
comparee aux dimensions deson corps, etau printemps
les joues du male sont toujours gonflees par les oeufs
ou le fretin, qu'il transporte ainsi partout avec lui. Ces
poissons sont tres bons a manger. Cf. Lortet, La Syrie
d'aujourd'hui, p. 507. Les especes sont : Chromis nilo-
ticus, une des plus repandues dans tout le bassin du
Jourdain; Chromis tiberiadis; Chr. andrese; Chr.
simonis; Chr. flavii-josephi; Chr. microstomus; Chr.
magdalense; Hemichromis sacer. — 2° Physostomes. —
Le Clarias macracanthus est un poisson remarquable,
tres abondant dans les fonds bourbeux ou dans les
fourres de papyrus du lac de Tiberiade et du lac Houleh;
il a etc decrit par Josephe, Bell, jud., Ill, x, 8, sous
le nom de Coracinus du Nil.
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Le Cyprinodon dispar est un petit poisson que Ton
trouve par myriades dans les petites sources thermales
•el salines qui bordent Ja mer Morte. On rencontre le
Cyprinodon cypris dans le Jourdain, dans 1'Ain Pesch-
khah, le Jaboc, etc. Le Discognathus la/nita. est tres
abondant dans le Jaboc, 1'Arnon et les affluents du
Jourdain du cote de 1'est; il existe egalement dans le
lac de Tiberiade. On signale e"galement plusieurs
especes de Capoeta : C. damascina, C. syriaca, C.
socialis, C. amir, C. sauvagei- Le Barbus canis est
un des plus abondants parmi les nombreuses especes
que renferment le lac de Genesareth et le Jourdain.

F) Mollusques. — « Cette partie de la faune pales-
tinienne offre la meme variete que les autres branches.
Elle presente cependant moins d'exceptions au carac-
tere general du bassin mediterraneen et moins de
traces de melange des formes africaines et indiennes.
Les types du nord, speeialement du genre Clausilia,
sont frequents dans le Liban et son prolongement gali-
leen. Les mollusques des plaines maritimes et de la
cote »'ont pas de traits distincts de ceux de la Basse
Egypte et de 1'Asie Mineure. Les coquillages de la
region eentrale sont rares et generalement peu inte-
ressants, tandis que, sur les bords de la vallee du Jour-
dain et dans le desert meridional, on rencontre des
groupes tres distincts d'Helix et de Bulimus, d'especes
particulieres ou communes en quelques cas au desert
d'Arabie. Les mollusques fluviatiles sont d'un type
beaucoup plus tropical que ceux de terre; ils offrenl
peu d'especes semblables a celles de Test de 1'Europe.
La plupart d'entre elles sont identiques ou semblables
a celles du Nil et de 1'Euphrate; quelques-unes du
genre Melanopsis et seize au moins du genre Unio
sont particulieres au Jourdain et a ses affluents. II
semble probable que les Habitants des eaux ont etc
plus capables de supporter le froid de 1'epoque gla-
ciaire que les mollusques terrestres, et des restes
post-tertiaires trouves pres de la mer Morte, il est
permis de conclure que les especes actuelles viennent
d'une periode anterieure a 1'epoque glaciaire, tandis
que les formes plus septentrionales introduces a cette
epoque ont maintenu leur existence dans les contrees
plus 'froides du nord de la Palestine a 1'exclusion des
especes meridionales, qui n'ont pas reussi a se retablir.
Le beau groupe Achalina, qui demande un degre
d'humidite qu'on ne trouve pas generalement en Pa-
lestine, n'est represente que par quelques especes insi-
gnifiantes et presque microscopiques. » H. B. Tristram,
The Fauna and Flora of Palestine, p. 178-179.

G) Insectes. — Voir INSECTES, t. in, col. 884.
. 2. Aire geographique de la Faune. — Comrne la
flore, la faune de Palestine a des affmites geogra-
phiques qu'il est tres interessant d'etudier. La Pales-
tine forme une province meridionale extreme de la
region palsearctique, qui cornprend 1'Kurope, TAfrique
au nord de PAtlas, 1'Asie oecidentale (mais non 1'Ara-
bie, qui est etbiopienne), le reste de 1'Asie au nord de
1'Himalaya, la Chine septentrionale et le Japon. L'ana-
lyse des differentes classes d'animaux montre que si
la grande majorite des especes appartient a la region
palsearctique, il y a dans chaque classe un groupe
d'exceptions et de formes particulieres qui ne p^uvent
elre rapportees a cette region, et dont la presence ne
peut convenablement s'expliquer que par 1'histoire geo-
logique du pays. Exceptions et formes particulieres
sont presque toutes confinees dans la valise du Jour-
dain et le bassin de la mer Morte. Ainsi, sur les
113 especes des mammiferes, 55 sont palaearctiques,
34 ethiopiennes, 16 indiennes, et 13 propres a la Pales-
tine. La faune ethiopienne entre done presque pour un
tiers dans celle des mammiferes palestiniens; elle com-
prend en particulier 4 especes d'antilopes, 2 de
lievres, et 8 de petits rongeurs des genres Aco-
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mys, Gerbillus et Psammomys, qui sont strictement
desertiques et ont ainsi pu traverser les deserts de
sable de 1'Afrique et de FArabie pour venir s'etablir
sur leur frontiere septentrionale. Les Felides ont pu
arriver par 1'Egypte ou la vallee de 1'Euphrate. Comme
sur les 16 especes indiennes, 9 sont egalement
ethiopiennes, la faune de 1'Inde tient en somme peu
de place. Des 13 formes particulieres, 3, Ursus
syriacus, Lepus syriacus et Sciurus syriacus sont
de simples modifications de types palaaarctiques; 6,
Lepus sinaiticus, Gerbillus tssniurus, • Psammomys
myosurus, Acomys russatus, Mus prsetextus, Gazella
arabica, sont de caractere ethiopien et s'etendent pro-
bablcment plus loin en Arabie et dans Test de FAfrique.
Eliomys melanurus et Dipus hirtipes semblent bien
propres a la Palestine. L'Hyrax syriacus fait partie
d'un genre strictement ethiopien.

La faune des oiseaux est exlraordinairement riche
pour une aire si peu etendue. Sur les 348 especes
qu'elle comprend, 271 sont palsearctiques, 40 ethio-
piennes, 7 indiennes et 30 particulieres. Les especes
patearctiques appartiennent presque toutes a la cote et
au plateau qui avoisine le Jourdain a 1'ouest et a Test.
Les types ethiopiens et indiens sont presque exclusive-
ment renfermes dans le bassin de la mer Morte, qui, a
1'exception de quelques emigrants d'hiver, offre tres peu
d'especes palaearctiques. Les plus remarquables de la
faune ethiopienne sont : Cypselus affinis, Merops viri-
dis, Cotyle obsoleta, Corvus affinis, Saxicola monacha.
Dix autres sont des formes desertiques, probablement
communes a 1'Arabie, et atteignant la leur limite septen-
trionale, comme Calandrelladeserti, Cerlhilauda alau-
dipes, Pteroclas exustus, Honbara undulata. La plus
interessante des especes indiennes, non ethiopiennes, est
le Kelupa ceylonensis. Des 30 especes classees comme
particulieres a la Palestine, 13 sont de simples modifi-
cations des types palaearctiques, plusieurs autres
sont etroitement apparentees aux formes desertiques ou
orientales et se trouvent dans le bassin de la mer
Morte. — Les reptiles et amphibiens comptent 92 especes,
surlesquelles 49 sont palaearctiques, 27 ethiopiennes,
4 indiennes, 11 particulieres. La faune herpetologique
presente moins d'anomalies que les autres, les reptiles
etant plus localises et stationnaires. — La faune
ichthyologique, quoique restreinte comme nombre
d'especes, est de beaucoup la plus distincte dans sea
caracteres. Elle comprend 43 especes, dont 8 seule-
ment appartiennent a la faune ordinaire des rivieres
mediterraneennes. Dans le systeme du Jourdain, une
seule, le Blennius lupulus, se rattache a la faune de
la Mediterranee. Deux autres, le Chromis niloticus etle
Clarias macracanthus, sont du Nil. Seize appartenant
aux families Chromides, Cyprinodontides et Cyprlnides
sont propres au Jourdain, a ses affluents et a ses lacs.
Yoir POISSONS.

En resume, la flore et la faune du bassin de la mer
Morte nous revelent un fait interessant, a savoir que
ce coin de terre isole et restreint renferme une serie
de formes vivantes qui different absolument de celles
de la region environnante et ont une etroite affmite
avec le domaine ethiopien, en meme temps que des
traces de melange indien. Cqmment expliquer ce fait?
En presence de 1'identite de beaucoup de ces especes
vegetales et animales avec celles qui vivent sur le con-
tinent africain, il serait peu raisonnable d'admettre
une creation speciale ou une origine independante.
D'autre part, 1'hypothese d'une migration a centre elle
1'isolemeht dans lequel la Palestine se trouve mise par
le desert qui 1'enveloppe au sud et a Test et qui forme
une barriere pire que la mer ou les montagnes. II faut
done en venir a cette conclusion que les especes dont
nous parlons sont arrivees la avant que la contree
avoisinante ne presentat les obstacles actuels a leur

IV. - 65
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transport, ce qui nous ramene a 1'histoire geologique
du pajs. Nous remontons ainsi jusqu'a 1'epoque ou la
chaleur du climat permeltait a la flore et a la faune
elhiopiennes, plus anciennes comme types que la flore
et la faune palaearctiques, d'etendre leur domaine plus
loin. Pendant la periode glaciaire, seules subsisterent
les formes qui trouverent dans la vallee du Jourdain
les elements necessaires a la lutte pour la vie, et elles
ont constitue jusqu'a present un groupe tropical isole.
Voir Geologie, col. 2018.

Pour la bibliographic de la faune biblique, voir
ANIMAUX, t. i, col. 603. Nous ajouterons : H. B. Tris-
tram, The Fauna and Flora of Palestine, dans le
Survey of Western Palestine, Londres, 1884, p. 1-
204; 0. Bottger, Die Reptilien und Amphibien von
Syrien, Paldstina und Cypern, in-8°, Francfort-s.-le-M.,
1880; Lortet et A. Locard, Etudes zoologiques sur la
faune du lac de Tiberiade, t. in des Archives du
Museum d'hisloire naturelle de Lyon, p. 99-293,
avec!7 planches, Lyon, 1883; L. Anderlind, Ackerbau
und Thierzucht in Syrien, insbesondere in Paldstina,
dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-Vereins,
t. ix, 1886, p. 55-73; voir TIBERIADE (LAC DE).

viu. POPULATION. — C'est ainsi que Dieu forma et
orna la terre qui devait etre le theatre de ses mer-
veilles. Le peuple qu'il appela a en etre le temoin et
1'objet y fut transplant^, et, apres en avoir ete violem-
ment arrache, il semble vouloir aujourd'hui y prendre
de nouvell,es racines. II fut le seul a donner a ce pays
une certaine unite, et cela seulement sous la royaute
Israelite et les Machabees. En dehors de ces epoques,
le sol palestinien n'a connu qu'un amalgame de races
distinctes, dont la cohesion est venue d'une main
etrangere. La meme variete existe encore aujourd'hui,
plus etrange peut-etre qu'autrefois. Turcs, Arabes,
Juifs, Syriens, Europeans y vivent cote a cote, divises
par le sang, les coutumes, la religion, sans 1'union de
patrie, de drapeau, n'ayant guere d'autres liens que la
langue, c'est-a-dire 1'arabe generalement usite, et la
puissance ottomane qui les gouverne. Nous n'avons
point a decrire ces elements divers; nous nous borne-
rons aux deux qui constituent, inegalemenl d'ailleurs,
le fond ethnique de la population : les Syro-arabes ou
felldhin et les Bedouins ou nomades. La population
syro-arabe, qui n'a d'arabe que son dialecte et peut-
etre une legere infusion de sang avant 1'hegire, descend
des anciennes races qui ont successivement occupe
la contree : Chananeens, Israelites, Philistins,Moabiles,
Arameens, Grecs et Remains. Tous ces elements s'etaient
fondus ensemble lorsque les Arabes, deja influents
avant 1'hegire, devinrent les maitres du pays. Le fellah
est meprise par le Bedouin, surtout a cause de sa pre-
tendue servilite, celui-ci n'estimant que la liberte dont
il jouit, et les mariages sont rares entre les deux par-
ties de la population. Celui-la n'en est pas moins d'une
race frugale, intelligente, digne d'un sort plus heurenx
si elle etait suffisamment protegee et aidee. Les Arabes
nomades habitent surtout a Test du Jourdain. Pour leur
origine, leurs coutumes, etc., voir ARABES, t. i, col. 828.
Les Juifs qui occupent aujourd'hui la Terre-Sainte au
nombre de pres de cent mille, sont venus des difleren-
tes parties du monde. Ce n'est done pas chez eux qu'il
faut aller pour voir revivre plus ou moins les usages de
la vie ordinaire de leurs ancetres, mais chez les felldhin
et les Bedouins. II y a dans les habitudes de ceux-ci
une foule de traits qui illustrent singulierement les
recits bibliques, et qu'on trouve indiques dans le Dic-
tibnnaire a propos des sujets qui concernent la vie
civile, sociale et religieuse. II nous suffit de donner ici
quelques indications bibliographiques : E. Pierotti, La
Palestine actuelle dans ses rapports avec la Palestine
ancienne, in-8°, Paris, 1865; Thomson, The Land and
the Book, Londres, 1860; H. J. van Lennep, Bible

Lands, their modern customs o,nd manners, 2 in-8°,
Londres, 1875; G. R. Conder, Tent Work in Palestine,
in-8°, Londres, 1889, p. 298-363; E. Le Camus, Notre
voyage aux pays bibliques, 3 in-12, Paris, Ib90; Mrs.
Finn, The Fellaheen of Palestine, dans le Palestine
Exploration Fund, Quart. St., 1879, p. 33-4b, 72-87;
Ph. Baldensperger, Peasant Folklore of Palestine,
ibid., 1893, p. 203-219; Birth, marriage and death
among the Fellahin of Palestine, ibid., 1894, p. 127-
144; S. Bergheim, Land tenure in Palestine, ibid.,
1894. p. 191-199; P. J. Baldensperger, Morals of the
Fellahin, ibid., 1897, p. 123-134; J. Zeller, The Be-
dawin, ibid., 1901, p. 185-203; Ph. G. Baldensperger,
The immovable East, ibid., 1903, p. 65-77, 162-170,
336-344, 1904, p. 49-57, 128-137, 258-264, 360-367; 1905,
p. 33-38, 116-126, 199-205; 1906, p. 13-23, 97-102, 190-
197; 1907, p. 10-21; F. A. Klein, Mittheilungen uber
Leben, Sitten und Gebrduche der Fellachen in Palas-
tina, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-
Vereins, t. HI, 1880, p. 100-115; t. iv, 1881, p. 57-84;
t. vi, 1883, p. 81-101; traduit et reproduit dans le Pal.
Expl. Fund, Quart. St., 1881, p. 111-118, 297-304; 1883,
p. 40-48; Lydia Einsler, Arabische Sprichworter, dans
la Zeitschr. des deut. Pal. Ver., i. xix, 1896, p. 65-101;
L. Bauer, Arabische Sprichworter, ibid., t. xxi, 1898,
p. 129-148; Enno Littmann, Sine amtliche Liste der
Beduinenstdmme des Ostjordanlandes, ibid., t. xxiv,
1901, p. 26-31; L. Bauer, Kleidung und Schmuck der
Araber Palastinas, ibid., p. 32-38; A. Jaussen, Cou-
tumes arabes aux environs de Mddaba, dans la Revue
biblique, t. x, 1901, p. 592-608; Les tribus arabes a
Vest du Jourdain, ibid., t. xi, 1902, p. 87-93, 419425;
Coutumes arabes, ibid., tt. xu, 1903, p. 93-99, 244-266;
L'immolation chez les nomades a lest de la mer Morte,
ibid., 1906, p. 91-114.

La population palestinienne n'a ni Industrie, ni com-
merce qu'il soit utile de mefttionner. Les transactions
sont devenues et deviendront plus faciles par les lignes
de ohemin de fer de Jaffa a Jerusalem, de Khai'fa a
Damas, de Damas a travers la Transjordane. Mais le
pays reste encore trop ferme du cote de la mer. Nous
avons montre plus haut ce qu'est aujourd'hui le litto-
ral mediterraneen.-Il eut cependant un role important
dans 1'histoire. Les moindres saillies dont la nature
1'a orne furent utilisees, et des villes comme Sidon, Tyr,
Saint-Jean-d'Acre, Cesaree, Jaffa, devinrent de magni-
fiques centres d'activite en meme temps que des portes
ouvertes a cette partie du continent asiatique sur le
continent europeen. Les Hebreux, il est vrai, n'etaient
pas destines a etre un peuple marin, et la mer n'a pas
ete pour eux, comme pour d'autres peuples, un moyen
d'expansion, ni une source de richesses. II y eut nean-
moins des temps ou la cote palestinienne, avec sespetits
ports, presentait animation et vie. Au moyen. age encore,
ces ports etaient assez bien amenages et entretenus pour
1'epoque. Mais actuellement ils ne sont plus sufflsants
aux vaisseaux de fort tonnage. II faudrait done, de ce
cote, remanier et agrandir, comme il faudrait, du cote de
1'agriculture, refaire et perfectionner, ponr apporter aux
habitants une prosperite qu'ils ne connaissent pas. Pour
les routes qui sillonnent la Palestine, voir GALILEE,
JUDEE, et les articles concernant les tribus d'Israel.

Nous terminerons en disant que les trois grandes
religions qui ont pris naissance au sein des peuples
Semites et dont la Palestine peut dtre regardee comme
le berceau, c'est-a-dire le judaisme, le christianisme et
1'islamisme y sont representees. Et, a cote de la joie que
procure au pelerin la Terre du Christ avec ses imperis-
sables souvenirs, c'est une grande tristesse de la voir
livree aux divisions deJ'erreur, du schisme et de 1'he-
resie. A. LEGENDRE.

V. GEOGRAPHIE HISTORIQUE DE LA PALESTINE. — Lors-
que Abraham arriva dans la Palestine, elle etait habitee:
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1° par les Chananeens proprement dits; 2° les Hetheens;
3° les Amorrheens; 4° les Pherezeens; 5° les Heveens;
6° les Jebuseens; 7° les Gergesiens. Sur ces diverses
tribus et les pays qu'elles habitaient voir les articles
qui leur sont consacres et cf. CHANANEENS 1, t. n,
col. 539. — Quand Josue fit la conquete de la Palestine,
la plupart des villes avaient a leur tete un petit roi
independant. Le successeur de Mo'ise partagea entre les
diverses tribus d'Israel le pays conquis. Pour la geogra-
phie des douze tribus, voir les articles et les cartes re-
latifs a chacune d'elles. — La distinction des douze
tribus se conserve jusqu'a la prise de Jerusalem par
Titus, mais apres avoir ete a peu pres independantes
les unes des autres sous les Juges, elles reconnurent une
autorite unique sous le regne de Saiil, de David et de
Salomon. L'nnite fut brisee des le regne de Roboam, fils
de Salomon, et la Palestine partagee en deux royaumes,
celui du nord ou d'Israel et celui du sud ou de Juda.
Get etat de choses dura jusqu'a la prise de Samarie par
les Assyriens (721 avant J.-C.) voir JDDA (Royaume de}
et ISRAEL (Royaume d'), i. in, col. 1771 et 1000. A la
suite de la ruine du royaume d'Israel par Sargon, roi
de Ninive, ce prince deporta dans la Palestine centrale
pour la repeupler divers peuples qu'il avail vaincus en
Babylonie et en Syrie et qui devinrent les Samaritains.
IV Reg., iv, 24. A partir de cette epoque et jusqu'au
temps de Notre-Seigneur et des Apotres, la Palestine
forme trois parties distinctes a 1'ouest du Jourdain : la
Judee au sud, voir JUDEE, t. m, col. 1814; la Samarie
au centre, voir SAMARIE 2; la Galilee au nord, voir
GALILEE, t. in, col. 87. Le territoire a Test du Jourdain,
au temps de Notre-Seigneur, s'appelait la Peree, voir
PEREE. Sur 1& geographie de la Palestine au temps des
Machabees ,et des Herodes et sous la domination ro-
maine, voir MACHABEES, t. iv, col. 481; HERODE 5, t. ui,
col. 650; ABILA et ABILENE, t. r, col. 50-52; BATANEE
(Basan), t. i, col. 1486-1490; ITUREE, t. in, col. 1040;

, TRACHONITIDE; PROCDRATEURS ROMAINS.

PALESTRE (grec : jraXai'crrpa, latin : palssstra),
ecole de gymnastique. Antiochus Epiphane voulant
introduire les coutumes helleniques en Judee, fonda
dans la citadelle de Jerusalem un gymnase et une pa-
lestre. Les pretres, violant la loi, montraient peu de
zele pour le temple et prenaient part dans la Paleslre
aux exercices proscrits. II Mach. iv, 14. Le mot pa-
lestre designait plus particulierement la partie du
Gymnase ou se faisaient les concours divers et ou sie-
geaient les juges des divers combats. Voir GYMNASE,
t. in, col. 369; ATHLETES, t. i, col. 1222.

E. BEURLJER.
PALEY William, theologien anglican, ne" a Peter-

borough en 1743, mort a Bishop- Wearmouth le 25 mai
1805. II termina son education a 1'universite de Gam-
bridge et devint un repetiteur de Cbrist College. II
embrassa l'e"tat ecclesiastique, et en 1794 il obtint un
canonical a la cathedrale de Saint-Paul. Bientot apres
il renoncait a plusieurs benefices pour se relirer dans
la petite paroisse de Bishop-Wearmouth ou il mourut.
Parmi les ouvrages de cet auteur nous ne citerons que :
Horse Paulinse, or the Truth of the Scripture history
of St. Paul evinced, in-4°, Londres, 1789; ouvrage tra-
duit en francais, in-8°, Nimes, 1809. Le R. Edmond Pa-
ley a ecrit la vie de son pere, W. Paley, et 1'a placee en
1e"te de ses osuvres qu'il publia a Londres en 1848, 4 in-
8°. Voir W. Orme, Biblioth. biblica, p. 337.

T"$ H f?T] f* TTTRT y f

PALIMPSESTES BIBLIQUES, Bien que d'apres
1'etymologie (iraAtv, « de nouveau, » et <Wc«, « gratter, effa-
cer en grattant ») le mot palitnpseste ait du s'appliquer
d'abord auxparchemins qu'on grattaitau canif ou qu'on
frottait a la pierre ponce dans le but de les recrire, il
se disait aussi des tablettes de cire dont on egalisait de

nouveau la surface pour effacer 1'ancienne ecriture et
des papyrus qu'on pouvait faire resservir en les sou-
mettant a un lavage, quand 1'encre etait encore fraiche
ou peu caustique. Catulle, xxn, 4; Ciceron a Trebatius,
Epist. ad. famil., vn, 18. Plutarque, le premier^auteur
grec connu qui emploie ce mot, dit que Piaton com-
parait Denys le Tyran a un palimpseste (wcrrcsp p'.oXtov
iraXt|JL^-/i(TTov, telle est Forthographe de Plularque) sur
lequel il est malaise d'ecrire parce que les anciens
traits sont difficiles a effacer (SUO-SXTC^UTO?). Le papyrus
gratte n'etait guere utilisable; au contraire, ce qui fit
preferer d'abord le parchemin, pour les brouillons,
c'etait la facilite d'effacer et de remplacer ce qu'on
venait d'ecrire.

A partir du viie siecle, date de 1'occupation de FEgypte
par les Arabes, le papyrus devenant de plus en plus
rare et le parchemin ne suffisant plus a la consomma-
tion, on se mit a recrire les anciens manuscrits. La
preparation des palimpsestes fut un art tres cultive .
pendant le moyen age. Voici une recette donnee
par Mone, De libris palimpsestis, Carlsruhe, 1855,
p. 38, d'apres un manuscrit de Munich du xie siecle
lat. 18628) : Quicumque in semel scripto parga-
nieno necessitate cogente iterato scribere velit,accipiat
lac imponatque pergamenum per unins noctis spa-
tium. Quod postquam inde sustulerit, farre aspersum,
ne ubi siccari incipit in rugas contrahatur, sub pres-
sura castiget quoad exsiccetur. Quod ubi fecerit, pu-
mice cretaque expolitum priorem albedinis suee nito-
rem recipiet. Ce fut principalement dans les cloitres,
ou la .penurie du parchemin se faisait surtout sentir et
ou la transcription de nouveaux livres etait indispen-
sable, que cet art fut cultive. On a beaucoup crie contre
le vandalisme des moines qui auraient detruit sciemment
les chefs-d'oeuvre de I'antiquite classique pour copier
des ouvrages mediocres de liturgie ou de patrologie.
Mais ces declamations ne soutiennent pas un examen
impartial des faits. D'abord il y a proportionnellement
autant d'ecrits profanes recouvrant un texte biblique
que d'ecrits bibliques recouvrant un texte profane;
ensuite les manuscrits qu'on sacriBait existaient alors
en plusieurs exemplaires et I'on ne pouvait pas soup-
conner qu'ils deviendraient un jourl 'unique exemplaire
d'un auteur; enfin on ne se servait guere que de
manuscrits frustes, incomplets, ou hors d'usage, dont il
etait impossible de prevoir queile serait la valeur aux
yeux de la posterite. C'est ainsi que le fameux codex de
Wolfenbiittel (Weissenburg, 64), dont deux cent douze
feuillets sur trois cent trente sont palimpsestes, n'a pas
absorbe, selon Knittel, Ulphilsz versio Golhica, p. 118,
moins de dix-sept debris d'ouvrageset les centquarante-
huit feuillets palimpsestes du Vaticanus, lat. 2061, sont
empruntes a six anciens manuscrits. Un des palimp-
sestes les plus precieux, celui qui fut decouvert en 1892,
a Sainte-Catherine du Sinai', par Mme Lewis, se compose
de cent quatre-vingt-deux feuillets, tous recrits. Dans
ce nombre cent quarante-deux feuillets sont empruntes
a un ancien codex syriaque des Evangiles, quatre a un
manuscrit grec-du ive siecle, douze a un autre manus-
crit grec du vme siecle dont le texte n'a pas ete iden-
tifie, et le reste a un recueil syriaque d'apocryphes
(Acles de Thomas et Dormition de Marie). — La pe-
nurie du parchemin dura jusqu'au xie ou xn° siecle,
epoque de la diffusion du papier de chiffons et de coton.
Lorsqu'un parchemin a ete gratte au canif, la pre-
miere ecriture est d'ordinaire irremediablement perdue;
mais lorsqu'il a ete simplement frotte a la pierre ponce
ou traite par un precede moins radical, il est encore
possible de la dechiffrer, surtout a 1'aide de quelque
reactif chimiqoe. A vrai dire, la chimie a ete souvent
appliquee trop indiscretement. En Italie, on a surtout
employe la noix de galle qui brunit le manuscrit et le
noircit meme a la longue jusqu'a le rendre illisible et
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P R I N C I P A U X MANUSCRITS BIBLIQUES PALIMPSESTES

2056

NOM.

'Ephrsemi rescriptus.
Petropolitanus . . .
Lipsiensia fragm. .
Dublinensia fragm.
Tischendorf. fragm.
Cryptoferratensis. .
Fragments d'Aquila.
Nouv. frag. d'Aquila.

SIGLE.

C
H
K
0
z
r
»
»

SIECLE.

V*
yje

VII'

VIII"

v a IX"
VIIIe-IX'

VI6

vr

SITE A C T U E L .

VERSION DBS SEPTAN

Paris, Bibl. nai.,'grec 9.
Saint-Petersbourg.

Leipzig, Univ., Tisch. II.
Dublin, Trinity, K. 3. 4.

Grottaferrata, E. p. VII.

C O N T E N U .

TE ET D'AQUILA

Fragm. des livres sap. et duN. T.
Livre des Nombres (fragm,).

Heptateuque (fragm.).
Isal'e (fragm.).

Rois, Prophetes (fragm.)-
Prophetes (fragm,).

IReg., XX, 9-17 ; IIReg., Xxiii, 12-27.
Ps. xc-cni (fragm.).

E D I T E U R S .

Tischendorf1.
Tiscbendorf -•
Tischendorf3.

Abbott *.
Tischendorf 5.
Cozza-Luzzi B.

Burkitt 7.
Taylor8. '

NOUVEAU TESTAMENT GREC

Ephraemi rescriptus.

Petropolitanus . . .
Guelferbytanus A .
Guelferbytanus B .

'Nitriensis
Neapolitans
Dublinensis . . . .

'Porphyrianus . . .
"Patiriensis. , . . ,

C 83
T e.1.23.

15.16
P i33
Q
R £22
W £58
Z £26
P «3
2 «1

V

Ve-vr

vr

VI"
vur-ix'

VI"
IX"

v-vr

Paris, Bibl. nat., grec 9.

Saint-Peter sb ourg .

Wolfenbuttel, Weiss., 64.
Id.

Brit, Mus. addit. 17211.
Naples, Bibl. nat, II. CAB.

Dublin, Trinity, K. 3. 4.
S. Petersb. , BibL imp., 225.

Vatican, grec 2061 .

518 versets des quatre Evang.
247 versets de Luc et Jean,
Environ 516 versets de Luc.

Synoptiques (fragm.).
295 versets de Matthieu.

Actes, Epitres, Apoc. (fragm.).
Actes, Cath., Paul (fragm.).

Tischendorf.

Tischendorf9.
Knittel, Tisehendorf 10.
Knittel, Tischendorf 10.

Tischendorf **.
Tischendorf12.

Abbott13.
Tischendorf ".
Encore inedit.

ANCIENNE VERSION LATINE

Bernensia fragm:
Palimps. de Fleury,
Bobiensis
Guelferbytanus. . .
Wirceburgensis . .
Pal. de Freising. .

Pal. de 1'Escurial.
Pal. de Leon. . .

Pal. du Sinai'. . .
Pal. du Caire. . .
Carolinus Codex.
Ambrosiani Cod..

v«
vr-vir
v-vr

VI'

vir
vir

Berne, n. 611.
Paris, Bibl. nat., lat.6400G.
Vienne, Bibl. imp., tat. 16.
Wolfenbuttel, Weiss., 64.

Wurzbourg.
Munich, lat. 6225.

Escurial, R. II, 18.

Marc (fragm. des chap, i, n et m).
Actes, Cathol. Apoc. (fragm.).

Actes, Cathol. (fragm.).
Romains, I Tim. (fragm ).

Pentat. Prophetes (fragm.).
Pentateuque (fragm.).

Nombres, Juges (fragm.).
Fragm. de l'A. et du N. T.

TEXTES DIVERS

Syriaque,
Syriaque.
Gothiqne.
Gothique.

Sinai, Syriaque, 30.
Univers. de Cambridge.

Wolfenbuttel, Weiss., 64.
Ambrosienne, Milan.

Evangiles.
Fragm. divers de l'A. et du N. T.

Romains (40 versets)
Divers fragments.

Hagenls.
Berger16.
White'7.

Knittel, Tischendorf'
Ranke 10.
Ziegler20.

Ewald et Loewe 2I.
Inedit (?)

jBensly, Harris, Burkitt2a

Lewis et Gibson23.
Knittel".

1 Le Codex Ephreemi, qui contient soixante-quatre feuillets palimpsestes pour 1'Ancien Testament et cent quarante-cinq
pour le Nouveau, a ete edit£ par Tischendorf, Codex Ephrsemi rescriptus.

2 Monumenta sacra inedita, t. I, Leipzig, 1855. La partie palimpseste comprend quatre-vingt-huit feuillets.
3 Man. sacra ined., t. t, Leipzig, 1855. Vingt-deux feuillets palimpsestes.
* Par palimpsestorum Dublinensium, Dublin, 1880. Huit feuillets.
s Mon. sacra, ined., t. i et n, pour les fragments des Rois.
6 Sacrorum bibliorum vetustissima fragmenta, Rome, 1867.
7 Fragments of the Book?, of Kings according to the translation of Aquila, Cambridge, 1877.
8 Hebrew-Greek Cairo Genizah Palimpsests, Cambridge, 1900.
9 Monum. sacra ined., t. i, Leipzig, 1855.

10 Knittel, Ulphilae versio Gothica, etc., 1762 (pour les deux); Tischendorf, Monum. sacra ined., t. in, Leipzig, 1860
(pour Q), et t. vi, Leipzig, 1869 (pour P). P a quarante-quatre feuillets, Q en a treize.

11 Monum. sacra ined., t. n, Leipzig, 1857. Quarante-huit feuillets palimpsestes.
12 Monum. sacra ined., t. HI, Leipzig, 1860. Quatorze feuillets palimpsestes.
13 Codex rescriptus Dublinensis, Dublin, 1880. Barrett 1'avait deja publie en fac-simile' des 1801 et Hansell dans ses Texts

of the oldest existing manuscripts of the N. T., Oxford, 1864, avait imprime les fragments dechiffres depuis. La partie
palimpseste comprend trente-deux feuillets sans compter les huit feuillets d'lsa'ie.

14 Monum. sacra ined. (t. v, pour les Epitres catholiques et celles de Paul, t. vi pour les Actes et 1'Apocalypse).
15 Bin Italafragment aus einem Berner Palimpsest, dans Zeitschrift fur wissenschaftl. Theol., t. XXVH (1884), p. 470.

Cf. Old-Latin biblical Texts, n. n, Oxford, 1886, p. CCXLIX-CCLVI et 89-94.
16 Le Palimpseste de Fleury, Paris, 1889. Cf. .Journal of theol. Studies, Oxford, t. vn (1906), p. 454.
17 Portions of the Acts of the Apostles, etc., dans Old-latin biblical Texts, n. iv, Oxford, 1897.
ls Knittel, Ulphilse versio Gothica, etc.; Tischendorf, Anecdota sacra et profana, p. 155-158.
10 Par palimpsestorum Wirceburgensium, etc., Vienne, 1871.
20 Bruchstucke einer vorhieron. Uebersetzung, Munich, 1883. Trente-neuf feuillets palimpsestes.
S1 Exempla scriptures visigothicse, Heidelberg, 1873, p. 3-5, pi. iv et v.
84 The Four Gospels it), Syriac transcribed from the Sinaitic Palimpsest, Cambridge, 1894, avec une preface par M"" Lewis.
23 Palestinian Syriac Texts from palimpsest fragments in the Taylor-Schechter collection, Londres, 1900.
21 Pour les deux derniers articles, voir Scrivener, Introduction, 4e e~dit., 1894, t. n, p. 146-148.
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qui en outre corrode le parchemin. II est facile de le
constater sur les codex de 1'Ambrosienne et du Vatican
trails ainsi par Mai'. Le Patiriensis, par exetnple, a
ete fort maltraite. Voir PATIRIENSIS (CODEX). En
France, la teinture de Gioberti a ete preferee comme
moins corrosive, mais elle colore en bleu les manus-
crits. Temoin le Codex rescriptus Ephra&mi. L'hydro-
sulfate d'ammoniaque, tout aussi efficace, est peut-etre
moins nuisible, a condition de ne point 1'appliquer sur
un autre reactif et de laver ensuite les feuillets ainsi
traites. II y a d'autres precedes qu'on trouvera dans
Chassant, Paleographie des chartes et manuscrits,
le <Jdit., 1876, p. 68, dans Wattenbach, Das Schrift-
wesen im Mittelalter, 3e edit., Leipzig, 1896, p. 315,
dans Pertz, Archiv., t. v, p. 512, etc. Mais on constate
que les moyens preconises comme les plus inoffensifs
manifestent avec le temps des inconvenientsde plusieurs
sortes. II est done prudent, apres avoir traite un manus-
crit par un [precede quelconque, de le photographier
des que 1'ancienne ecriture est visible. II serait meme
preferable de ne pas employer les reactifs au cas ou la
photographic, sous un jour favorable, ou un simple
nettoyage des feuillets a la potasse, pourraient assurer
la lecture. — Certains manuscrits, par exemple le
Cryptoferratensis, sont doublementpalimpsestes, c'est-
a-dire que 1'ecriture primitive a ete remplacee par une
autre et celle-ci a son tour par un texte plus recent.
Mais alors les traits se confondent et il est difficile de
rien tirer des ecritures precedentes.

Une liste des principaux manuscrits bibliques en
montrera toute 1'importance. On y verra des textes de
premier ordre, tels que le Codex Ephr&mi, le Nitrien-
sis, les Evangiles syriaques du Sinai', les fragments
d'Aquila. Ceux qui sont marques d'un asterisque ont un
article a part dans ce Dictionnaire. Dans la deuxieme
colonne des manuscrits grecs du Nouveau Testament le
second sigle est celui qu'emploie von Soden.

F. PRAT.
PALIURE (hebreu : sdmir; Septante : xe/Pao?>

X<5pToc, aypwffr t ; , {iAr)v; Vulgate : vepres, spina, spinse),
arbrisseau aux tiges tres rameuses et epineuses.

I. DESCRIPTION. — Le Paliurus aculeatus (fig. 539)
est epineux comme plusieurs autres especes de la
famille des Rhamnees repandues dans la region
mediterran^enne. A cet egard il ressemble aux juju-
biers sauvages, notamment au Zizyphus Spina-Christi,
pour les deux stipules acerees que presente a sa base
chacune des feuilles, 1'une allongee et droite, 1'autre
plus courte et tres recourbee. II en differe surtout par
son fruit qui ne devient pas charnu a la maturite, mais
developpe une aile circulaire ondulee-crenelee imitant
le rebord d'un chapeau. Les tiges tres rameuses a
branches etalees, avec des feuilles alternes-distiques
et coriaces, atteignent jusqu'a 3 ou 4 metres de hauteur,
formant des buissons impenetrables. F. HY.

II. EXEGESE. — La plante appelee sdmir ne se ren-
contre que dans Isai'e. Elle y est nommee huit fois et
ordinairement jointe a une autre plante sayif dont le
nom aussi ne se presente que dans ce prophete. On les
trouve formant une locution sdmir vdsayit, equiva-
lente a celle que nous employons frequemment : « les
ronces et les epines. » Is., v, 6; vir, 23, 24, 25> ix, 17;
x, 17; xxvii, 4. Elles viennent dans les descriptions
comme un symbole de ruine et de desolation. Une fois
le sdmir est joint a une autre espece d'epines appelee
qos. Is., xxxii, 13. Faut-il ne voir dans cette expression
qu'un terme general pour designer les epines? II
semble bien, par la diversite de leurs traductions ou
par les termes generaux qu'ils emploient, que les Sep-
tante et la Vulgate n'ont vu dans sdmir aucune espece
determinee. Cependant comme dans notre locution
« les ronces et les epines » le premier nom designe un
genre particulier d'epines, les Rubus, sdmir pourrait

signifier une espece ou un genre special d'epines,
comme les Rhamnees tres abondantes en Palestine.
H. B. Tristram, The Fauna and Flora of Palestine^

* /
in-4°, Londres, 1884, p. 263. En arabe «-^a, samur, qui

rappelle de tres pres le sdmir hebreu, designe une
espece particuliere d'epines de la famille des Rham-
nees, le Paliurus aculeatus. Quelquefois les Arabes
appellent aussi samur, le Rhamnus oleoides, le ner-
prun. H. B. Tristram, The natural History of the Bible,
in-12, Londres, 1889, p. 428. 0. Celsius, Hierobotanicon.,
in-8°, Amsterdam, 1748, t. n, p. 188, se range au sen-
timent d'Abulfeda, d'apres lequel le samur est une
plante epineuse du genre des Sidr, non de 1'espece
qui porte le fruit Nabaq et qui est le jujubier, mais de
1'espece qui ne porte pas de fruit et qui est le Paliurus
aculeatus, J. Kitto, Cyclopaedia, in-8°, Edimbourg,
1856, t. in, p. 814. Le sdmir peut done etre vraisem-

539. — Paliurus aculeatus. Rameau, fleurs et fruit.

blablement identifie a cette derniere plante. Quelques
auteurs ont pense que les epines de la couronne da
Christ etaient tirees du Paliurus aculeatus. II est pos-
sible que des epines de diverses especes de Rhamnees
aient etc employees; mais celles qui ont pu 6tre etudiees
appartiennent au jujubier Zizyphus Spina-Chrisli,
t. in, col. 1863. — La Vulgate traduit par le mot
Paliurus deux mots hebreux designant des epines
d'especes differentes : dans Mich., vu, 4, pour rendre
le mot hedeq, qui est plutot la Morelle, cf. t. IV,
col. 1281; et dans Isai'e, xxxiv/,13, pour rendre hoah+
qui est le chardon. Cf. t. n, col. 588.

E. LEVESQUE.
1. PALME, rameau de palmier. Voir PALMIER.

2. PALMS, mesure de longueur. On distingue le
grand palme et .le petit palme. — 1° Le grand palme,
appele aussi empan, porte en hebreu le nom de zeref
(Septante : aitiftix.^,; Vulgate : palmus), est la moitie
de la coudee, c'est-a-dire Om262. Exod., xxvm, 16;
xxxix, 9; I Sam. (I Reg.), XVH, 4; Is., XL, 12; Ezeclu,
XLII, 13. Zere't designe la distance comprise entre le
petit doigt et le pouce etendus. Voir MESURE, n, 2°, Em-
pan, col. 1042. — 2° Le petit palme, en hebreu, tefafy
(tofah, dans Ezechiel) est le tiers du zeret ou Oro0875,
egalant la largeur de la main ou quatre doigts. Exod,,
xxv, 25; xxxvn, 12; III Reg., vu, 26; II Par., iv, 5j
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Ps. xxxix (xxxvin), 6; Ezech., XL, 5, 43; XLIII, 13;
ef. Jer., LII, 21. Le Psalmiste emploie metaphorique-
inent le mot tefah pour un temps tres court (Vulgate :
mensurabiles). Saint Jerome a toujours traduit zeref
par palmus et il a rendu quatre fois tefah ou to fat} par
le meme terme, sans tenir compte de la difference reelle
des deux mots, II Par., iv, 5; Ezech., XL, 5, 43; XLIII,
13; dans trois autres passages, afin qu'on ne confondit
point le grand palme ou spithama, qui a douze doigts,
Vitruve, HI, 1, avec le petit, il a traduit tefafr par
« quatre doigts », Exod., xxv, 25; xxvii, 12, et par tres
uncise, equivalant a quatre doigts, III Reg., VH, 26;
enfin, dans Ezechiel, XLIII, 13, ou il est dit que^ la cou-
dee dont on se sert pour mesurer 1'autel a un tofah de
plus que la coudee ordinaire, et que le rebord du con-
tour de 1'autel a un zeret, il a traduit les deux noms de
mesure, malgre leur diversite, egalement par palmus.

PALMERSTON Thomas, exclusivement connu de
son temps sous le nom de Thomas Hibernicus, ne a
Kildare, dans le comte de Leicester, entra dans 1'ordre
des Freres Mineurs et fut envoye par ses superieurs a
Paris, ou il devint docteur en 1'Universite. De la il se
retira en Italic pour y mener une vie obscure, car il
etait homme de grande piete et humilite, au point que,
dit-on, il se coupa le pouce de la main gauche afin qu'on
ne put pas 1'ordonner pretre. On le croit mort en 1'an
1270. II laissait Flares Bibliorum, sive loci communes
omnium fere materiarum e novo et veteri Testamento
excerptse. Get ouvrage, au dire de Sbaraglia, parlant
surtout d'apres d'autres bibliographes, fut imprime a
Paris en 1556, in-16; de nouveau a Paris en 1662; a
Lyon en 1678, et encore en 1679. Ce n'est pas ici le lieu
d'entrer en discussion avec Echard, qui a pretendu que
Thomas Hibernicus n'etait point Frere Precheur,
comme plusieurs 1'avaient dit, ni Frere Mineur comme
le disaient les Franciscains.

P. APOLLINAIRE.
PALMES (VILLE DES) ou plutotdes PALMIERS

(hebreu : 7r hat-Tamarim; Septante : 710X1? TWV 9ow-
xwv; Vulgate : civitas palmarum), nom donne a Jeri-
cho. Jud., i, 16; m, 13. Voir JERICHO, t. in, col. 1282.

PALMIER (Hebreu : tdmdr; Septante : cponn?;
Vulgate : palma), terme generique qui ne s'applique
dans les textes bibliques qu'au palmier-dattier.

I. DESCRIPTION. — De tous ces arbres que pour leur
elegance Linne appelait les princes du regne vegetal,
la seule espece qui croisse en Palestine est le Dattier
ou Phoenix dactylifera, fig. 540. Son stipe elance atteint
jusqu'a 20 metres de hauteur sans se ramifier, mais
porte a son sommet une couronne de 40 a 50 feuilles
tres amples, decoupees suivant le mode penne. Leur
rachis epais et comprime porte sur toute sa longueur
des folioles lanceolees-lineaires, acuminees, pliees lon-
gitudinalement et apprimees avant leur complet deve-
loppement : c'est a cet etat qu'on- les cueille sous le
nom de palmes. Les fleurs sont portees en tres grand
nombre sur des panicules ou regimes a branches
flexueuses, protegees par une spathe dans 1'aisselle des
feuilles. Ces fleurs sont dioi'ques, et pour favoriser la
pollinisation les Arabes qui cultivent le Dattier ont
coutume de detacher les regimes de fleurs males pour
aller les secouer sur les regimes des fleurs femelles au
moment de 1'anthese. La fecondation peut transformer
en autant de baies les 3 carpelles libres de chaque fleur,
mais 1 ou 2 avortent le plus souvent. Ces fruits cylin-
draces ont la grosseur du doigt, d'ou vient leur nom :
la chair ferme plus ou moins sucree suivant le degre
de maturation entoure J'albumen corne qui simule un
noyau. L'arbre, a la condition de trouver a ses racines
des eaux souterraines, peut supporter le climat le plus
desertique. F. HY.

EXEGESE. — 1° Noms. — Le mot hebreu tdmdr ne
souffre aucune difficulte d'identification : les versions
sont unanimes avoir dans ce nom le palmier-dattier. Les
langues chaldeenne et syriaque qui ont conserve le mot
temar avec la m£me signification, emploient plus volon-
tiers le synonyme deqel, diqld", qui rappelle le grec
SxxTuXo?, 1'espagnol dactiles, 1'italien dattili, le frangais
datte. L'arabe qui designe par nakhl notre palmier, a
conserve la racine tamr pour la datte. Le nom hebreu
fait allusion au port elance de 1'arbre; le nom arameen

540. — Phoenix dactylifera.
1° Ratneau de fleurs males et fleur male ouverte.

2« Rameau de fleurs femelles et fleur femelle.

deqel parait tire du fruit; le nom latin palma rappelle
la forme recourbee des feuilles. Quant au grec ^oivi^ll
pourrait bien n'etre que la transcription grecque du nom

egyptien du palmier J s @ T» Bounnon. — Le mot

hebreu tomer, qui ne se distingue du precedent que
par les voyelles, designerait selon les uns le palmier^
mais selon d'autres une colonne, un pilier. De meme
en Egypte Ben, « palmier », designe avec un determi-
natif special une colonne en forme de palmier, c'est-a-
dire avec un chapiteau en imitant les feuilles. Diimichen,
Tempel-lnscriften, 87. 1. C'est en ce sens particulier
qu'il faudrait entendre tomer dans Jer., x, 5, et meme
dans Jud., iv, 5. M. J. Lagrange, Le livre des Juges, in-8°,
Paris, 1903, p. 67. — fimorah et limmordh s'entendent
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des palmiers sculptes, c'est-a-dire des figures de pal-
mier aux formes conventionnelles, ou Men des pal-
mettes, motif connu de 1'architecture egyptienne et
phenicienne. I Reg., vi, 29, 32, 35, 36; Ezech., XL, 16,
22, 26, 31, 34; XLI, 18,19, 20, 25, 26. — Les feuilles du
palmier "ale temdrlm, II Esd., vrn, 15, s'appellent
proprement kappot fenidrim, Lev., xxiii, 40, 42, du
mot kaf, paume de la main, a cause de leur forme
recourbee, formant une sorte de dome, ou simplement
kippdh, Is., ix, 14j fronde de palmier. — Bat'v, I Mach.,
xm, 37 (Vulgate : baheni, bahen, baen), de 1'egyptien
bal, designs proprement la nervure mediane des frondes
du palmier-dattier, et dans 1'usage « un rameau de pal-
mier », t. I, col. 1383. — Sansinmm, Cant., vn, 9, est

541. — Regimes du Phoenix dactylifera. Dattes. Noyau.

rendu dans Symmaque par 6aia, done avec le sens de
rameau de palmier, et c'est ainsi que 1'entendent plu-
sieurs auteurs. Ern. Fr. C. Rosenmiiller, Scholia in
Vetus Testamentum, Canticum, in-8, Leipzig, 1830,
p. 407; mais d'autres preferent y voir la grappe ou re-
gime de dattes, et c'est la meme signification qu'ils
donnent au mot assyrien, sisinnu, Fr. Delitzsch, Assy-
risches Handworterbuch, in-8, Leipzig, p. 507. — Les
taltallim, Cant.,v, 11 (cf. 1'assyrien taltallu, Delitzsch,
Handworterbuch, p. 708, et l'arabe_^XL, thai') so/nt 1'en-

veloppe ou gaine des regimes de dattes, qui en s'ouvrant
forment une sorte de chevelure (fig. 541); ou bien ces
filaments qui restent adherents au tronc du dattier, a la
base des feuilles quand celles-ci sont tombees, et que les
Egyptiens appelaient sou nou bounnou t «• * 1 C"~2 4,
cheveux de dattier.

2° Le palmier dans la Palestine et les pays bibliques.
— Le palmier, .maintenant fort peu repandu en Pales-
tine, y etait autrefois tres commun. II est enumere

parmi les arhres dont la destruction par les saute-
relles est une calamite pour le pays. Joel., i, 12. II
dominait sur le littoral de Canaan, a ce point que les
Grecs auraieut designe par son nom la cote nord-ouest,
$oivtS, Phenicie, comme s'ils avaient voulu 1'appeler
« le pays des Palmiers » du nom de ce qui les ayait
frappes surtout en abordant. C'est le nom que le pays
porte dans Act., xi, 19; xv, 3. Les temoignages des an-
ciens s'accordent tous sur cette caracteristique de la
Palestine. Theophraste, Hist. Plant., n, 8, affirme que
les palmiers sont tres abondants en Judee. Pour Pline,
Hist. 'Nat., XIII, vi, la Judee est celebre surtout par
ses palmiers. Strabon xvn, 15, 51; Pausanias IX, xix,
5; Tacite Hist, v, 6; Aulu Gelle, Noct. Attic, vn, 16, et
nombre d'auteurs classiques portent le meme temoi-
gnage. Aussi voyons-nous le palmier ou la palme
representes sur les medailles et les monnaies juives au
temps des Machabees et ensuite sous les procurateurs
(fig. 542). Lorsque Simon Machabee en 138 recut le droit
de battre monnaie, il fit graver sur le revers un palmier
portant des dattes et de chaque cote une corbeille rem-
plie de fruits avec ces mots : « Affranchissernent de
Sion. » Vbir t. in, fig. 261, col. 1389. On peut voir dans
Saulcy, Numismatique juive, pi. i, 6; pi. vni, n, plu-
sieurs autres types du temps des Machabees ou des pro-
curateurs. Quand Vespasien eut pris Jerusalem, il fit re-
presenter sur ses medailles la Judee captive sous la figure
d'une femme en pleurs assise sous un palmier avec ces

542. — Monnaie d'Auguste, frappee sous Coponius, premier pro-
curateur de la Judee. — KAICAPOC. Un epi de b!6. — fy Un
dattier en fruit. A droite et a gauche la date L — A0.

mots Jud&a capta. Voir t. in, fig. 263, col. 1394. Cepen-
dant le choixdu palmier sur cette derniere piece, pourrait,
suivant quelques auteurs, avoir une autre signification.
D'apres eux, le palmier ayant ete adopte par les anciens
comme symbole de victoire, aurait ete souvent employe
par les graveurs pour indiquer la conquete d'une pro-
vince. Ainsi s'explique une medaille frappee en 1'hon-
neur de Trajan. Ant. Rich, Diet, des antiq. romaines,
in-12, Paris, 1861, p. 453. Ce qui aurait fait prendre le
palmier comme symbole de la victoire, selon Aulu
Gelle, in, 6, serait sa grande elasticite et force qui le
fait resister sans se rompre. Quoi qu'il en soit de ce fait
particulier, il re"sulte des temoignages precedents que
le Palmier etait autrefois repandu partout en Palestine.
Cependant quelques localites en produisaient en plus
grande abondance. Jericho surtout etait renommee pour
cette raison et appelee la « cite des palmiers ». Deut.,
xxxiv, 3; Jud., i, 16; in, 13; II Par., xxvm, 15. Dans
la plaine au milieu de laquelle elle est batie, se trouvait
dit Strabon, xvi, n, 41,6 cpo-.viy.wv, la palmeraie, ou sorte
de verger de cent stades de long, arrose d'eau courante
et plante principalement de palmiers, melanges a ties
arbres fruitiers de diverses especes, et fournissant une
abondante recolte. La seulement et en Babylonie, Ton
recueillait 1'espece celebre de dattes appelees caryotes.
Au temps de .fosephe, c'etait encore la localite la plus
fertile en palmiers. Bel.jud., I, vi, 6; IV, vm, 2; Ant.
jud., XV, iv, 2. Cette renommee de Jericho est attested
egalement par [Pline, H. N., V. xv; XIII, ix; Jus-
tin, xxxvi, 2; Tacite, I}ist., v, 6; Horace, Ep., n, 2,184;
Galien,,De aliment, facult., 11; les talmudistes dans
le BabaBathra, etle BereschitRabba, d'apres Celsius,
Hierobotanicon, n, p. 484. On trouve les memes temoi-
gnages dans les relations de pelerinage en Terre Sainte
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a diverses epoques; et au xvne siecle, E. Roger dans la
Terre Sainte ou la Description topographique des saints
lieux et de la terre de Promission, in-4°, Paris, 1664,
p. 175, mentionne encore la presence de nombreux pal-
miers a Jericho. Mais depuis iis ont presque totalement
disparu : il ne reste plus que quelques pieds, tristes ves-
tiges d'une antique fertilite. H. B. Tristram The natural
History of the Bible, 8«edit., in-12, Londres, 1889, p. 382.

Pour la meme raison qu'a Jericho, la vallee encais-
see du Jourdain ou se deploie la vegetation des tropiques
et les environs de la mer Morte, ont ete autrefois fer-
tiles en palmiers. On citait en particulier quelques
localites, comme Engaddi, dont 1'ancien nora Asason-
tamar, Hasason-tamdr, « coupe des palmiers », est
significatif. Gen., xiv, 7; II Par., xx, 2, t. H, col. 1796.
Cf. Josephe, Ant. jud., IX, r, 2; Pline, H. N., V,
vii; Solinus, 38; S. Jerome, Qusest. in Gen., xrv, 7,
t. xxin, col. 960. II n'en reste plus de trace aujourd'hui.
A cet endroit se rapporte vraisemblablement le texte de
1'Ecclesiastique, xxiv, 14 (Vulgate, 18), dans 1'eloge de
la Sagesse, d'apres quelques manuscrits :

Je me suis elevee comme le palmier d'Engaddi.

La Vulgate porte Cades en cet endroit. Le grec actuel
d'apres le texte sinai'tique et Palexandrin a ev alytaXoti;.
« sur les rivages. » La lecture EvyaSSos? ou evyaSSt de
certains manuscrits doit £tre Ja vraie lecon : elle met
dans ce verset de 1'Ecclesiastique Engaddi en parallele
avec Jericho, deux stations des environs de la mer
Morte. In god, du syriaque, et ain giadin de 1'arabe
rappellent Engaddi. D'ailleurs Josephe nous dit
Ant. jud., IX, I, 2, que le plus beau palmier croit a
Engaddi; pour Pline, H. N., v, 17 (73), Engaddi est ce-
lebre par sa fertilite et ses bois de palmiers.

Au temps de Nehemie, les habitants de Jerusalem
pouvaient se procurer faeilement des palmes sur le
mont des Oliviers pour celebrer la fete des Tabernacles.
II Esd., vin, 15. Le nom de Bethanie (N3>rw, 'ehina',
datte), « rnaison ou lieu des dattes, » indique la pre-
sence de nombreux palmiers. II y en avait done sur les
versants du mont des Oliviers. Sur la route de Bethanie
et de Bethphage a Jerusalem, les foules qui accompa-
gnerent Jesus, purent faeilement trouver des rameaux
de palmier pour les porter a la main en acclamant le
Messie. Joa., xn, 13.

En remontant vers la Samarie, entre Rama et Bethel,
nous rencontrons Baaltarnar, Jug. xx, 33, dont le nom
« Baal du palmier » ou mieux « possesseur de pal-
miers », c'est-a-dire lieu de palmiers (cf. p7)98a[jiap d'Eu-
sebe), est significatif. Pres de la, si ce n'est a cet endroit
meme, d'apres quelques auteurs, Stanley, Sinai and
Palestine, in-8°, Londres, 1858,5e edit., p. 146, s'elevait
le palmier ou le bouquet de palmiers sous lequel De-
bora jugeait Israel. Jud., iv, 5. Certains exegetes, comme
nous Pavons indique plus haut, traduisent ici tomer par
colonne en forme de palmier, pilier.

Dans la Samarie on trouve encore des palmiers a
Djenin (Engannim), a Naplouse (Sichem) a Beisan
(Betsan), d'apres Tristram, loc. cit., p. 388. La Galilee,
selon Josephe Bel. jud., [II, in, 3, et en particulier les
bords du lac de Genesareth, Bell, jud., Ill, in, 8, pro-
duisaient le palmier avec abondance.

En dehors de la Palestine, la sainte Ecriture signale
le palmier en plusieurs pays. C'est d'abord a ^lim dans
la presqu'ile du Sinai'. Apres etre sortis d'Egypte les
Israelites s'arretent a Elim, Exod., xv, 27;Num., xxxm,
9, ou ils trouvent douze fontaines et soixante-dix pal-
miers. Le lieu est appele Elim, « les grands arbres, »
sans doute a cause de ces palmiers qui sont 1'arbre par
excellence du desert. On trouve encore en cet endroit
des palmiers sauvages -qu'entretient un ruisseau qui au
printemps se subdivise et forme plusieurs etangs. En
i855, des voyageurs ont encore trouve dans ce lieu plus de

80 palmiers. Stanley, Sinai and Palestine, p. 20; F. Vi-
gouroux, La Bible et les dccouvertes modernes, 6«edit.,
t. H, p. 456. La Bible ne fait allusion que dans une
comparaison du prophete Isai'e, xix, 15, au palmier
d'Egypte. On sait que c'est I'arbre par excellence de
la vallee du Nil. « Ou qu'on tourne les yeux, les pal-
miers sont partout en Egypte, isoles, assembles par
deux ou trois a 1'entree des ravins, autour des vil-
lages, le long des berges, eloignes en files regulieres
comme des rangees de colonnes, plantes symetrique-
ment en forets claires, ils forrnent le fond toujours le
meme sur lequel les autres arbres se groupent en pro-
portions diverses pourvarier le paysage. » G. Maspero,.
Histoire ancienne des peuples de I'Orient classiquef

543. — Palmiers en bas-reliefs sur une des portes des parvis d'ls-
rae'l. — D'apres Perrot et Chipiez, Histoire de I'art, t. IV, pi. 4.

t. i, Les Origines, p. 28. Cf. Description de VEgypte,
t. xx, Flore d'Egypte, p. 435-448. Le palmier-dattier
revient frequemment dans les textes egyptiens. On
1'employait a 1'ornementation du jardin. Voir Rosellini,
Monumenti, t. 11, pi. 40. 69.,Cf. t. HI, fig. 204, col. 1129.
Le prophete met en opposition deux productions caracte-
ristiques de FEgypte, la palme qui se balance gracieuse-
ment sur la tige elancee du palmier, et 1'humble roseau,
pour designer les puissants et les faibles.

Rien ne profitera a 1'Egypte
De ce cpie pourra faire la tete ou la queue,

La palme ou le roseau.

Au lieu du chene qu'en nos regions on met d'ordinaire
en opposition avec le roseau, en Egypte on choisit natu-
rellement le palmier qui est le plus grand, le plus bel
arbre du pays; le tronc s'elance d'un seul jet jusqu'a
12 ou 15 metres; peu d'arbres'ont le port aussi elegant.
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Si au lieu de descendre vers le Nil, nous remon-
tons vers 1'Euphrate, nous rericontrons encore le pal-
mier. « D'apres les antiquites egyptiennes etassyriennes,
ainsique les traditions et les ouvrages les plus anciens,
le dattier existait en abondance dans la region qui

feuilles de palmier disposees symetriquement, qu'on
appelle palmette. Sur les murs du temple Salomon fit
sculpter des cherubins, des timmorot (Septante : fotvc-
v.a?; Vulgate : palmas, des figures de palmier) et des
fleurs epanouies (lotus ou rosaces). HI Reg., vi, 26. De

544. — Palmette entre deux taureaux affrontes. — D'apres Layard, Monuments of Nineveh, 1.1, pi. 43.

s'etend de 1'Eupbrate au Nil. » Alph. de Candolle, Ori-
gine des plantes cultivees, in-8°, .Paris, 1886, 3e edit.,
p. 241. Le nom d'une ville, batie par Salomon entre
Damas et 1'Euphrate, Tadmor, II Par., vrrr, ou d'apres
III Reg., ix, 18, Tamdr, indique un lieu riche en pal-
miers. A ce nom Tadmor, palmier, les Grecs et les Ro-

meme sur les deux battants de la porte en bois d'olivier
sauvage qui formait 1'entree du Saint et aussi a 1'entree
du Saint des Saints, il fit sculpter des cherubins, des
timmorot, et des fleurs epanouies, et il fit reve^ir de
plaques d'or les cherubins et les timmorot, « figures
de palmier. » III Reg., vi, 31-35. Au II" livre des Para-

545. — Palmlers en pied de chaque cote de la porte d'un palais assyrien. D'apres Place, Ninive et I'Assyria, pi. 24.

mains ont donne un equivalent, Palmyre, « la cite des
palmiers. »

3° Ornement d'architecture. — Le palmier entrait
comme motif de decoration dans 1'ornementation du
temple de Salomon et dans celui d'Ezechiel. Mais 1'ex-
pression employee par le texte sacre n'est plus tdmdr,
qui signifie le palmier, mais timorah un ornement
rappelant le palmier, soil un palmier sculpte aux formes
en partie conventionnelles, soit une composition de

lipomenes in, 5-7, le texte moins detaille fait allusion
aux cherubins et aux timmorim (pluriel masculin au
lieu du feminin) et a la place des fleurs epanouies
mentionne des chainettes ou guirlandes. Dans la
description du temple d'Ezechiel les dispositions de
l'ornementation sont expliquees avec plus de detail
et de precision. Ainsi aux portes qui donnaient acces
dans le parvis d'Israel, sur les pilastres se voyaient
sculptes des timmorim (Septante: ^otvixe?; Vulgate :
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pictura palmarum). Ezech., XL, 16, 22, 26, 31, 34,
37. Dans le temple meme etaient sculptes sur les murs
des cherubins et des timrnorim, « figures de palmier »
disposees de facon a ce qu'une « figure de palmier »
etait placee entre deux cherubins, xu, 18-20. Que
faut-il entendre par timmordh (pluriel timmorifn, ou
timmdr6t)1 Etait-ce un palmier figurant en pied avec
sa tige droite et reguliere, sa tete formee de feuilles

546. — Colonne de Philss ornee de feuilles et defruitsde dattier.
D'apres Lepsius, Denkmaler, Abth. I, Bl. 117.

disposees symetriquement en eventail, et laissant tom-
ber de chaque cot6 du somtnet de la tige deux regimes
de dattes, en un mot un palmier non pas au naturel,
mais selon un type conventionnel, tel que le montre la
restitution du temple de Jerusalem par Ch. Chipiez,
dans G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de I'art, t. iv,
Judee, planche. rv, fig. 544? Des deux cotes de la porte
meridionale, sur les piliers se dressent deux palmiers
appliques en bas-relief centre le mur (fig. 543). Ou bien
faut-il entendre parfimorah la palmette qu'on rencontre
frequemment dans les motifs de decoration en Chaldee
et en Assyrie ? On peut voir dans Layard, Monuments,
lre serie, pi, 43, la palmette s'etalant en large eventail
entre deux animaux (fig. 544). Qu'au lieu de chevres ou
de taureaux affrontes, on suppose des kerubim et on aura
la disposition indiquee par Ezechiel. La planche 44,

Layard, loc. cit., nous offre mSnae une combinaison d'un
animal, de la palmette et de la rosace (ou fleur epa-
nouie), disposition peut-etre differente de celle que fit
executer Salomon, III Reg., vi, 29, 31-35, mais qui
comprend les trois memes elements : un animal (dans
Layard un cerf, dans le temple un kerub), une pal-
mette et une fleur epanouie.

La palmette conventionnelle figurait egalement dans
les decorations pheniciennes. Histoire de I'art, t. in,
p. 131 et 133, fig. 76 et 81. On la rencontre sur des ca-
chets trouves a Jerusalem, par exemple sur le sceau
d'Hananyahou, Hist, de I'art, t. iv, p. 439, fig. 226. Voir
t. HI, col. 310, fig. 67. Qu'etait done la timordh f figure
de palmier en pied, ou simple palmette? II est difficile
de se prononcer avec certitude. Le palmier en pied
setnble mieux convenir pour la decoration des portes, et
d'apres Place, Ninive et VAssyrie, pi. 24, le palmier
en pied etait represente des deux cotes de la porte
d'entree (fig. 545). comme aux portes du temple de
Jerusalem. D'autre part la palmette avec des kerubs
affrontes pour la decoration des muraillesdu temple

547. — Egyptiens portant des palmes dans une ceremonie de
funerailles. — D'apres Wilkinson, Manners and customs,
t. m, pi. LIX.

trouverait des termes de comparaison dans les decora-
tions assyriennes qui ont eu une grande influence sur
I'art phenicien. Et Ton sait que les artistes employes
par Salomon etaient de1 Phenicie.

En Egypte nous ne vbyons pas les figures de palmier
ou la palmette employees dans la decoration comme en
Assyrie. Mais le palmier, si abondant dans le pays, a
fourni un autre motif de decoration; il a eu son in-
fluence sur le style des colonnes. La colonne imite
souvent la forme du palmier. Cf. Dumichen, Tempelin-
schriften, t. i, p. 107, ou il est question de futs de co-
lonne en forme de dattiers. « Les colonnes sont en forme
de dattiers et de papyrus avec des chapiteaux en forme
de lotus, » est-il dit du temple d'Edfou. Brugsch, Diet.,
p. 354. V. Loret, Etude sur quelques arbres e'gyptiens,
dans le Recueil de travaux relatifs a I'archeologie
egyptienne, 1870, t. n, p. 26. Le motif des chapiteaux
a ete souvent emprunte au bouquet de palme qui cou-
ronne la haute tige du palmier. Lepsius, Denkmaler,
Abth. I, Bl. 117. Dans cette colonne de Soleb (XVIII<> dy-
nastie), la forme vegetale est librement imitee. Voir t. n,
col. 857, fig. 322. « Dans les temples ptolemai'ques 1'imi-
tation a ete bien plus litterale. A Esneh, le chapiteau
est compose de branches de palmier, groupees par
etages autour du chapiteau et copiees feuille a feuille.
Quelquefois meme, comme a Philae, des grappes de
dattes sont mglees au feuillage du palmier (fig. 546). »
Hist, de I'art, t. i, p. 558. C'est sans doute dans ce
sens qu'il faut entendre Herodote, n, 169, lorsqu'il nous
dit qu-'au temple de Sai's ies colonnes imitaient le pal-
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mier. Si tdmer-A le sens de colonne, de pilier, dans
Jud., iv, 5, comme le pensent quelques exegetes, c'est
sans doute une colonne dutype egyptien. A cette epoque
la Palestine avait plutot subi 1'influence egyptienne.

4° Usages. — « Le dattier, Strabon, xvi, 14, fournit
a tous les besoins de la population de la Chaldee. On
en tire une sorte de pain, du vin, du vinaigre, du miel,
des gateaux et toute espece de tissus. Les forgerons font
usage de ses noyaux en guise de charbon; ces memes
noyaux concasses et maceres servent de nourriture aux
bceufs et aux moutons qu'on engraisse. On dit qu'il y
a une chanson perse qui enumere 360 usages difterents
du dattier. » Cf. Theophraste, [Hist, plant., IT, 2; Pline,
H. N., xin, 4; Fr. Lenormant, Hist. anc. de I'Orient,
1885, t. iv, p. 7; Vigouroux,".La Bible et les decouvertes
modernes, 6e edit., t. i, p. 440. II devait en etre de
meme en Egypte ou le palmier est si abondant. II est
curieux de constater que la datte ne parait pas dans la
Bible comme un fruit recherche pour la- nourriture.
Serait-ce, comme le croit A. de Gandolle, Origine des
planles cultivees, p. 241, que les dattes ne murissaient
guere en Palestine? Cependant dans toute la region
chaude du Jourdain, la temperature etait tres favorable.
II semble done probable que chez les Hebreux comme
en Chaldee ou en Egypte, les dattes devaient servir a
la nourriture des habitants. Elles devaient etre mangees
soit fraiches, soit pressees en petits gateaux. On tirait du
palmier une espese de vin tres connu en Orient. Saint
Jean Chrysostome et Theodoret croient que le sekdr
ou boisson interdite aux pretres par le Levitique, x, 9,
etait le vin de palmier. Mais le sekdr n'est pas exclusi-
vement du vin de palmier; c'est une boisson fermentee
qui peut etre fabriquee avec de Forge ou d'autres ce-
reales, avec divers fruits sucres aussi bien qu'avec des
dattes, t. X col. 1842. Cf. S. Jerome, Epist. LU, 11, ad
Nepotianum, t. xxii, col. 536.

Le vin de dattes etait connu dans tout I'Orient. Pour
le fabriquer, dit Pline, E. N., XIV, xix, 3, « on jette
un muid de dattes appelees chydees, qu'on prend mu-
res, sur trois conges (9Ut72) d'eau; on fait macerer
et on presse. » Strabon, XVI, i, 14. Au lieu de laisser
fermenter le jus de dattes, on peut en faire un sirop,
qu'on appelle miel de dattes. Josephe, Bell, jud., IV,
vni, 3, donne le nom de miel a cette liqueur ou sirop
exprime des palmier-s de Jericho et il affirme que ce
miel le cede a peine en douceur a celui des abeilles. Ce
miel de palme serait compris, d'apres plusieurs ex£-
getes, sous la denomination generale de debas, miel
dans plusieurs textes bibliques. Ainsi Deut., VIII, 8;
II Par., xxxi, 5. Dans ce dernier passage on voit les
enfants d'Israel offrir.en abondance les premices du
ble, du vin nouveau, de 1'huile, du miel et de tous les
produits des champs. Comme on doute que le miel des
abeilles fut soumis a I'impot des premices, on a pense
qu'il s'agissait peut-etre iei du miel de dattes. Les Arabes
d'ailleurs appellent ce sirop de ce nom, dibs.

Les branches du palmier etaient employees par les
Israelites pour les tentes de feuillage de la fete des Ta-
bernacles. Lev., xxin, 40, 42; II Esd., vin, 15.

5. Symboles et comparaisons. — La palme est re-
gardee chez les anciens comme un symbole de rejouis-
sance et de triomphe. Simon Machabee fit son eatrjae
dans la citadelle de Jerusalem conquise sur les Syriens,
au milieu des chants de louanges accompagnes des ci-
thares, des cymbales et des harpes et avec des rameaux
de palmiers a la main, « parce qu'un grand ennemi
d'Israel etait brise. » I Mach., xm, 51. Quand on purifia
le temple sous Judas Machabee, II Mach., x, 7, on fit une
fete semblable a celle des tabernacles. « Portant des
rameaux verts et des palmes, les Juifs chanterent des
hymnes a la gloire de Celui qui les avait heureusement
amends a purifier son temple.» Reconnu par Demetrius,
roi de Syrie, victorieux de ses adversaires, Simon lui

envoya une palme A'or comme symbole de la victoire
et xune allusion delicate a son surnom de Nicator.
I Mach., xm, 37. Cf. BAHEM, t. i, col. 1383. Alcime avait
offert une semblable palme d'or au roi Demetrius Ier.
II Mach., xm, 4. Une foule de Juifs venus a Jerusalem
pour la fete de Paques, voulant acclamer Jesus commq
le Messie et le roi d'Israel, allerent au devant de lul
avec des rameaux de palmiers, Joa., xn, 13. Les elus
que saint Jean contemple dans son Apocalypse, vn, 9,
portent des palmes a la main en symbole de leur vic-
toire. Cf. IV Esd., n, 45-46. Chez les Egyptiens, on en
portait aussi aux funerailles (fig. 547).

La tige droite, elancee du palmier, terminee par un
gracieux bouquet de rameaux elegamment recourbes,
offre un spectacle agreable aux regards et devait natu-
rellement etre prise comme terme de comparaison.'
Ainsi la taille de 1'Epouse du Cantique vn, 8, est com-
paree au palmier. Dans 1'eloge de la Sagesse, le fils de
Sirach la compare au palmier qui se dresse a Engaddi
(grec: sur les rivages,'Vu}gate : a Cades). Eccli., xxiv, 18.
En comparant le juste au palmier, Ps. xcn (Vulgate, xci),
13, le psalmiste 1'oppose aux mechants qui croissent
comme 1'herbe pour un moment, tandis que le palmier
toujours vert passait pour un des arbres les plus dura-
bles. 0. Celsius, Hierobotanicon, part. II, p. 534-538. Le
palmier produit de sa racine de nombreux rejetons qui
se dressent et forment bientot un bouquet d'arbres.
Pline, H. N., XIII, vm. Ainsi les pretres et les en-
fants d'Aaron entouraient le grand-pretre Simon, fils
d'Onias, comme des palmiers. Eccli., L, 14. Dans
Job, xxix, 18, la Vulgate traduit par palmier le mot
hebreu fyol: « Je multiplierai mes jours comme le .pal-
mier, » tandis que le texte hebreu est habituellement
traduit : « J'aurai des jours nombreux comme le sable.»
La Vulgate suit evidemment la traduction des Sep-
tante : waTiep dteXe'/o? cpot'vixo?, « comme une tige de
palmier ». Quelques exegetes pensent que le mot aii-
}>EX°? est une glose d'un cornmentateur qui se serait
glissee dans le texte et qu'il y avait primitivement wuusp
cpobuvoc, « comme le phenix ». Ce serait une compa-
raison tiree de cet oiseau fabuleux qu'on disait vivre
des milliers d'annees et renaitre de ses cendres. S. Bo-
chart, Hierozo'icon, part. ,11, 1. VI, c. v, i.n-fol., Leip-
zig, t. in, p. 805. Vivre comme le phenix etait un pro-
verbe grec pour exprimer la longevite de celui-ci. La
petite Massore remarque que binsi, vekahol, revient
deux fois dans la Bible en deux sens tres differents. Or
dans Gen., xxii, 17, fyol signifie evidemment sable, done
ici, Job, xxix, 18, il n'aurait pas ce sens d'apres la tra-
dition juive, mais celui de phenix. — Voir Im. Low,
Aramaische Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881,
p. 109-125; 0. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amster-
dam, 1748, t. n, p. 444-579; Fr. Wonig, Die Pflanzen
im alien Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886; p. 304-314.

E. LEVESQUE.
PALMYRE (Hebreu : Tadmor; Septante : ®eS[X($p,

©oe5!J.op; Vulgate : Palmyra, Palmira), ville de Syrie
(fig. 548) situee « dans le desert ». I (III) Reg-, ix, 18;
II Par., vin, 4. Dans le texte des Rois, le chetib porte
tdmdr, mot qui veut dire palme; Septante : 6ep(xa6 ou
6a[A[ji.wp; le ken lit Tadmor. C'est la ville des palmiers,
en hebreu tdmdr. Josephe,*4n£. jud., VIII, vi, 1. On
dit qu'elle portait le nom de Tadmor chez les Syriens
et de Palmyre chez les Grecs. Le nom de Tammor ou
Tadmor se retrouve souvent dans les inscriptions ara-
meennes et grecques decouvertes dans les ruines de
cette cite. De Vogue, Syrie centrale, in-f», Paris, 1865-
1877, Inscriptions semitiquesf p. 1-88.

Palmyre fut construite ou rebatie et agrandie par
Salomon au moment de la conquete qu'il fit de la terre
d'Emath et en meme temps que les autres « villes des
magasins », 'are ham-miskenot, c'est-a-dire les entre-
pots tres importants qu'il £tablit dans cette region.
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I (III) Reg. ix, 18; II Par. vm, 4. Voir EMATH 1, t. n,
col. 1715. La situation de cette ville en faisait un point
commercial tres important, car elle reliait la Palestine
avec la region de 1'Euphrate. — Apres le regne de
Salomon il n'est plus question de Palmyre dans la

548. — Monnaie de Palmyre. Buste de Tyche, de face, entre
deux bustes imperiaux radio's. — i^, IIAAMTPA. Victoire debout,
a gauche, tenant une balance au-dessus dubetyle.

Bible. Pline, H. N., v, 88, la decrit comme une cite
opulente, riche par son climat et ses eaux, entouree
d'un desert de sable. G'est une oasis fertile. Les ruines
gigantesques qui y couvrent le sol sont du temps
d'Hadrien, notamment les colonnes du temple de Baal
ou du Soleil, qui etaient au nombre de 390. Palmyre

entre Rome et les Parthes, puis elle fut battue par
Aurelien en 273 et emmenee captive a Rome. Presque
toute la population de Palmyre fut alors detruite, Vb-
piscus, Aurelian., xxvi.

BIBLIOGRAPHIE. — R. Wood, Les ruines de Palmyre,
autrement dite Tadmor, in-4°, Paris, 1819; L. de La-
borde, Voyage de la Syrie, in-f<>, Paris, 1837, pi. vm et
ix, et p. 10-22; Cassas, Voyage pittoresque de la Syne,
in-f0, Paris, an VI, pi. (26 [101-180 sur 1'exemplaire de
la Bibliotheque nationale 02e10]); von Sallet, DieFursten
von Palmyra, in-8°, Berlin, 1866; W. Wright, Pal-
myra and Zenobia, in-8°, Locdres, 1895; F. Vigouroux,
La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit., p. 359-
360; Heeren, De la politique et du commerce des
peuples de I'Anliquite, trad. Suckau, in-8», Paris,
1830-1838, t. v, p. 308-332; Lucien Double, Les Cesars
de Palmyre, in-12, Paris, 1877; Th. Mommsen et
J. Marquardt, Manuel des antiquites rornaines, trad,
franc., t. ix, Organisation de VEmpire romain, t. H,
in-8°, Paris, 1892, p. 360, 363, 378; Th. Mommsen,
Histoire romaine, trad, franc., Paris, 1888, p. 269-295;
B. Moritz, Zur antiken Topograpliie der Palmyrene,

549. — Ruines de Palmyre. D'apres L. de Laborde, Voyage de la Syrie, frontispice.

recut sous 1'empire romain une constitution grecque.
Les inscriptions jnentionnent le conseil et le peuple

de la ville. W. Waddington, Inscriptions grecques et
latines de Syrie, in-4», Paris, 1870, n. 2585, 2578, 2627.
En 129, elle recut la visite d'Hadrien et le nom
d"A8ptotvn HaXfJiupa. Ce fut la periode la plus brillante
de son histoire. Au temps des guerres centre les Par-
thes, Palmyre devint un important poste militaire.
Apres la defaite de Valerien par Sapor, Odenathe fonda
une dynastie independante et le Senat romain lui con-
fera le litre d'Auguste! A sa mort, sa veuve Zeuobie lui
succeda en 267 et maintint d'abord son independance

in-4°, Berlin, 1889; American Journal of Archaeology,
1890, p. 534; Revue biblique, 1893, p. 627.

E, BEURLIER.
PAMPHYLIE. Province d'Asie Mineure. La Pam-

phylie est mentionnee dans I Mach., xv, 23, parmi les
contrees auxquelles fut envoyee la lettre du consul
Lucius en faveur des Juifs. — Des Juifs de Pamphylie
etaient presents a Jerusalem le jour de la Pentecote et
assisterent au discours de saint Pierre. Act., II, 10.
Saint Paul et Barnabe", en revenant de Paphos, aborde-
rent en Pamphylie. Act., XIH, 13. Us revinrent dans ce
pays a leur retour d'Antioche de Pisidie, annoncerent
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ia parole de Dieu a Perge et descendirent a Attalied'ou
Us firent voile vers Antioche de Syrie. Act., xrv, 23-24.
Dans son voyage a Home, saint Paul passa le long des
cotes de Pamphylie, Act., xxvn, 5.

La Pamphylie (fig. 550) est situee sur la cote sud de 1'Asie
Mineure entre la Lycie a 1'ouest, la Pisidie au nord et
la Cilicie trachee ou Isaurie a Test. Le Taurus entoure
la Pamphylie de hauteurs et s'approche tres pres de
la mer aux deux exWemites. Entre la Lycie et la Pam-
phylie, la route qui gravit les flancs de Taurus porte le
Horn de Climax ou echelle. II reste a peine entre la
montagne et la mer un etroit passage souvent recou-
vert par les flots; Alexandra y fit passer son armee.
Strabon, XIV, in. 9. C. Lankoronski, Les villes de la
Pamphylie et de la Pisidie, t. i, p 5, 21; t. n, p. 127-
130. Le climat de la Pamphylie est anemiant. La fievre
dans les plaines y est a 1'etat endemique et tres dan-
gereuse surtout pour les etrangers. Les hauteurs du
Taurus empechent les vents du nord de rafraichir et
d'assainir le pays. G'est peut-etre la que saint Paul

550. r— Carte de Pamphylie.

contracta la maladie a laquelle il fait allusion, Gal., iv,
13. W. Ramsay, The Church in the Roman Empire.
3e edit., Londres, 1894, p. 61-64; Lankoronski, Les
villes de la Pamphilie, t. i, p. 1-7.

La Pamphylie fut colonisee de bonne heure par les
Grecs de toutes tribus, de la son nom. Us y dominerent
1'element indigene. Attalie y fut fondee par les rois de
Pergame au second siecle avant J.-C. Voir ATTALIE, t. I,
col. 1227. Au premier siecle, la ville la plus importante
etait Side. Perge etait le centre de la population indigene.

La Pamphylie fut envahie pour la premiere fois par
les Remains en 190 avant J.-C. Polybe, xn, 18; Tite Live,
xxxvui, 15. En 103 avant J.-C., elle fut jointe a la pro-
vince de Cilicie. En 13 avant J.-C., on trouve un gou-
verneur de Pamphylie, mais probablement c'etait une
annexe a une autre province. Dion Cass., Lin, 26,
Claude organisa en 43 apres J.-C. une province de Lycie-
Pamphylie. Dion Cass., LX, 17. Sous Neron ou Galba,
la Pamphylie etait reunie a la Galatie. Tacite, Hist., n,
9. En 74,. Vespasien crea veritablement la province de
Lycie-Pamphylie et la placa sous 1'administration impe-
riale; Hadrien la rendit au Senat. Dion Cass., LXIX, 14.
La Pamphylie conserva sa nationalite distincte, elle cut
son organisation religieuse, Qgju; llajxau^tay.^, presidee
par un na^uXtap^v);. Corpus inscript. grsec., n. 4352-
4355; Waddington,/mcripfions d'Asie,Mineure (Voyage
archeologique, t. m), n. 1224. Les ports de Pamphylie
servaient de marche aux pirates de 1'Isaurie. Les prin-
cipales villes etaient Side, Perge, Aspendus et Attalie.

. BIBLIOGRAPHIE. — C. Lankoronski, Niemann et Pe-
tersen, Les villes de Pamphylie et de Pisidie, 2 in-f°,
Paris, 1890-1892; W. Ramsay, The Church in the Ro-

man empire, in-8<>, Londres, 1893, p. 16,61,108,110,138,
149; Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des anti-
quites romaines, t.ix, Organisation de VEmpire romain,
t. n, Paris, 1892, p. 303-310; Th. Mommsen, Histoire
romaine, trad, fran?., t. x, Paris, 1888, p. 94, 107-109.

E. BEURUER.
PANETIER (GRAND) (hebreu : sar hd-'ofim;

Septante : ap^Kmomnd?; Vulgate : pistorum magister),
fonctionnaire de la cour du pharaon d'Egypte. Le texte
sacre le qualifie d'eunuque, Gen., XL, 1, 2; toutefois ce
terme peut se prendre, a la rigueur, dans un sens large.
Voir EUNUQUE, t. n, col. 2044. Le grand panetier n'etait
pas un artisan, mais un grand dignitaire. Voir BOULAN-
GER, t. i, col. 1892. C'est lui qui surveillait la prepara-
tion de tous les aliments faits avec la farine, pains, bis-
cuits, souffles, pelotes, galettes, etc., specialites confiees
a autant de personnages organises' hierarchiquement.
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de I'Orient,
Paris, 1895, t. I, p. 280. Le grand panetier commandait
a tout ce monde et avail la responsabilite du service.
C'est lui qui.en personne portait dans des corbeilles,
placees sur sa tete, le pain blanc et les patisseries au
pharaon. Gen., XL, 16, 17. Un papyrus de la XIX6 dy-
nastie lui donne le nom de djadja. Sa charge etait con-
siderable, puisqu'il est dit qu'il avait 114064 pains en
magasin. Cf. Vigouroux, La Sible et les decouvertes
modernes, 6" edit., t. H, p. 87. II fournissait evidemment
non seulement le pharaon, mais encore toute sa cour
fort nombreuse. Un grand panetier, contemporain de
Joseph, irrita le prince contre lui' et fut [mis dans la
prison dont Putiphar avait la garde. Le grand echanson
partageait son sort. Dans un songe, le grand panetier
s'imagina porter sur sa tete trois corbeilles de pain
blanc et de patisseries, et les oiseaux venaient les
manger. Joseph, son compagnon de prison, interpreta
ce songe. II annonca au grand panetier que, dans trois
jours, le pharaon lui enleverait la tete, le ferait pendre
et que les oiseaux viendraient devorer sa chair. C'est en
effet ce qui arriva. Gen., XL, 1-5,16-22. Voir PENDAISON.

H. LESETRE.
PANETIERE (grec : Trrjpa, aTcupt';, xocptvog; Vulgate :

pera, sporta, cophinus), recipient destine a porter le
pain et la nourrilure en
voyage. — La sporta et le
cophinus etaient ordinaire-
ment en osier ou en tissu
vegetal. On y mettait le
pain et les quelques ali-
ments necessaires quand
on voyageait. On les voit
figurer aux deux multipli-
cations des pains. Matth.,
xiv, 20; xv, 37; xvi, 9;
Marc., vi, 43; vm, 8, 19,
20; Luc., ix, 17; Joa., vi,
13. Voir CORBEILLE, t. H,
col. 963. Un Israelite ne
circulait pas dans le pays
sans emporter avec lui sa
kefifdh ou panetiere a pro-
visions. Cf. Schabbath,
f. 31, 1. C'est ce qui ex-
plique comment il fut si
aise de trouver un certain
nombre de ces recipients
au moment de la multipli-
cation des pains. La pera
etait une besace ou saco-
che de cuir, soutenue-a
Pepaule par une courroie, et dans laquelle les voyageurs
etles mendiantsmettaientleursprovisions.La figure 551
represente un paysan avec sa besace et son baton.
Notre-Seigneur veut que ses Apotres et ses disciples,

551. — Paysan avec son baton
et sa besace. D'apres Rich,
Dictionnaire des antiquites
romaines, p. 472.
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quand ils vont precher FEvangile, n'aient avec eux ni
baton ni besace, Matth.,x, 10; Marc., vr, 8; Luc., ix, 3;
x, 4, parce que 1'ouvrier est digne de son salaire et qu'il
doit recevoir les aliments necessaires dans les maisons
qu'il evangelise. H. LESETRE.

PANIER, ustensile d'osier ou de matiere analogue,
tresse de maniere a contenir de menus objets, grains,

552. — Paniers employes aujourd'hui en Orient.

gerbes, provisions, etc, et a rendre facile leur transport
(fig. 552). Le nom du panier ne differe pas de celui de
la corbeille. Voir CORBEILLE, t. H, col. 962. En Egypte,
1'argile a briques etait transported dans des especes de

553. — Anciens paniers egyptiens a couvercle.

paniers. Voir t. I, figure en couleurs, col. 1932. Des
paniers figurent aussi dans les scenes de la moisson.
Voir t. iv, fig. 304, 305, col. 1216, 1217. D'anciens pa-
niers egyptiens sont pourvus de couvercles mobiles

554. — Paniers egyptiens a anse.

(fig. 553) ou d'anses (fig. 554). Leur forme est tantot
arrondie, tantot rectangulaire. — La crap-p^w) ou sporta
dans laquelle saint Paul fut descendu du haut des
murs de Damas, II Cor., xi, 33, etait un panier tresse
en bois ou en paille et ordinairement muni de deux
anses (fig. 555). On 1'employait a differents usages.
Cf. Columelle, vlli, 7, 1; Pline, H. N., xxr, 49. On com-
prend que saint Paul ait pu etre aisement descendu
debout au bas du mur, les pieds poses sur le fond de la
sporta et les mains se 'tenant a la corde attachee aux
anses. Pour reduire les brigands refuffies dans les

grottes d'Arbele, auxquelles on ne pouvait acceder du
dehors que par une paroi verticale, voir ARBELE, t. I,
col. 886, Herode avait jadis employe un moyen ana-
logue. Du sommet du rocher, il avait fait descendre
des soldats dans des paniers ou coffres a provisions,
Xapvaxsc, jusqu'aux ouvertures des grottes, et ceux-ci

555. — Sporta. D'apres une statue du musee de Naples
representant un jeune pecheur.

avaie'nt pu, par ce moyen, massacrer les brigands et
incendier les refuges dans lesquels se tenaient leurs
families. Cf. Josephe, Bell, jud., I, xvi, 4.

H. LESETRE.
PANTHERE, carnassier de la famille des felides,

analogue au leopard. C'est, d'apres certains commen-
tateurs, cet animal carnassier qui est designe par le mot
hebreu ndmer. Voir LEOPARD, col. 172. Cet animal dif-
fere du leopard par sa taille moins grande et son pe-
lage plus fonce, quelquefois entitlement noir. II grimpe
aux arbres pour y poursuivre sa proie. Sa queue a vingt-
huit vertebres tandis que celle du leopard n'en a que
vingt-deux. La panthere se trouve surtout dans les re-
gions les plus chaudes de 1'Asie et dans 1'archipel in-
dien. Les ecrivains sacres n'ont pas eu a en parler.
Mais comme son nom a ete longtemps regard e comme
synonyme de leopard, bien des auteurs ont attribue ce
nom a des animaux qui n'etaient autres que des leopards.
Cf. F. de Saulcy, Voyage autour de la mei- Morte, Paris,
1853, t. n, p. 148, etc. H. LESETRE.

PAON (hebreu : fukkiyim ou fukkiyim; Septante,
dans quelques manuscrits seulement r t awve? ; Vulgate :
pavi), oiseau de 1'ordre des gallinaces, remarquable
surtout par 1'aigrette qu'il porte sur sa tete et par sa
queue magnifique (fig. 556). Celle-ci se compose de dix-
huit longues plumes, peintes des plus riches couleurs
et constellees de sortes d'yeux eclatants. Ces plumes
peuvent se dresser en forme d'eventail et produire alors
un merveilleux effet. Le plumage, deja tres vif chez le
paon domestique, Test encore davantage quand 1'animal
vit a 1'etat sauvage. La femelle est depourvue de cette
parure. D'ailleurs le male lui-meme perd ses belles
plumes, au moins en partie, .a 1'epoque de la mue, vers
la fin de juillet. Les pattes de 1'oiseau sont difformes
et son cri disgracieux. Les paons se nourrissent de
graines de toutes sortes. — II n'est question de paons
que dans 1'histoire du regne de Salomon. Ill Reg., x,
22; II Par., ix, 21. A 1'exemple des autres monarques
orientaux, ce prince etait curieux d'objets et d'animaux
etrangers. Ses marins lui rapporterent d'Ophir des
tukkiyim. Ce mot, qui n'appartient pas a la langue
hebraique, n'est que la reproduction du mot togai ou
toghai, qui est le nom du paon en malabare. Voir
OPHIR, col. 1830. Les auteurs indiens font grand eloge
du paon, a cause de la variete et de la vivacite de ses
couleurs. Au ve siecle avant notre ere, on importa 1'oiseau
d'Asie a Athenes, ou il excita grande admiration. Une
paire de paons se vendait plus de neuf cents francs.
Quand Alexandra le Gtand vint dans 1'Inde, il defendit
de tuer les paons. On consacrait cet animal aux dieux,
specialement a Junon; on le regardait comme sacre
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chez les Libyens. II etait egalement en grand honneur
a Babylone/Cf. Elien, De animal., v, 21; xi, 33; Vi-
gouroux, La Bible et les decouvertes modernes, 6e edit.,
t. in, p. 383, 384, 398-402; Tristram, The natural his-
tory of the Bible, Londres, 1889, p. 223. Les premiers
Chretiens regardaient le paon comme le symbole de
Fimmortalite, a cause de la renaissance de ses plumes
chaque annee et, a ce titre, ils 1'ont plusieurs fois

556. — Le paon.

represents. Cf. Martigny, Diet, des Antiq. chretiennes,
Paris, 1877, p. 569; Cre, Une decouverte eucharistique,
dans la Revue biblique, 1893, p. 631; 1894, p. 277-291.

H. LESETRE.
PAPHLAGONIENS. Le mot Paphlagoniens ne se

rencontre pas dans la Bible. Cependant dans Gen., x,
3, se trouve le mot Riphath que Josephe, Ant. jud., i,
61, d'apres 1'ancienne traduction juive, traduit par
Paphlagoniens. La Paphlagonie est en effet placee entre
les pays appeles Askenaz ou la Phrygie septentrio-
nale et Thogarmath ou 1'Armenie occidentale. Fr. Lenor-
mant, Les origines de I'histoire, in-12, Paris, 1882,
t, n, p. 295. Cf. Bochart, Geographia sacra, Caen,
1846, t. HI, p. 165. E. BEURLIER.

PAPHOS (grec : IIa<po;), capitale de 1'ile de Cypre
(fig. 557). Dans sa premiere mission saint Paul, accom-
pagne de saint Barnabe et de Jean Marc, fit voile vers
Cypre. A Paphos ils trouverent un magicien nomme Bar-
jesus et surnomme Elymas, c'est-a-dire le sage, qui re-
sidait aupres du proconsul Sergius Paulus. Ce dernier
fit appeler aupres de lui Paul et Barnabe afin d'entendre
la parole de Dieu, malgre les efforts de Barjesus pour
1'endetourner. Paul le frappa d'un aveuglement tempo-
raire et le proconsul^ louche de ce prodige se convertit
a la foi. De Paphos les Apotres firent voile vers Perge en
Pamphylie. Act., xin, 6-16. Voir SERGIUS PAULUS.

La cite ou se trouvait la residence du proconsul,
etait la nouvelle Paphos, capitale de la province romaine,
dont les ruines sont a Baffo. Elles comprennenl un
petit theatre, un amphitheatre, les restes d'un temple,
de la muraille et du port. E. Pottier, Bulletin de cor-
respondance hellenique, t. iv (1880), p. 497. La vieille
Paphos abandonnee en faveur de la nouvelle se trou-
vait a Konklio sur la rive droite de la riviere Diorizo,
le Bocarus des anciens, a environ 15 kil. ouest-sud-
ouest de Baffo. La vieille Paphos devait sa celebrite
au temple d'Astarthe, deesse phenicienne que les Grecs
avaient identified a Aphrodite ou Venus. Les pretres
qui desservaient le temple descendaient de Cingras, qui
malgre son nom grec etait d'origine phenicienne. Ils

resterent en fonctions jusqu'a la conqu£te romaine.
Titus visita le temple de la vieille Paphos, y remarqua
les richesses accunaulees et en particulier 1'image de
la deesse, represented sous la forme d'une pierre co-
nique. Tacite, Hist., n, 3. Une serie de monnaies Cy-
priotes datees des empereurs el d'Auguste a MacrinTre-
presentent le temple de Paphos et la deesse sous la
forme d'une pierre jou betyle. Voir BETYLE, t. i,
col. 1765, M. di Cesnola a publie un plan du temple,
d'apres les fouilles qu'il a faites. Cesnola, Cyprus, its
ancient cities, tombs and temples, in-8°, Londres, 1877,
p. 210-213; G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de Vart
dans Vantiquite, t. in, in4°, Paris, 1885, p. 264-275,
fig. 299-203. De nouvelles fouilles ont ete faites en 1888,

557. — Monnaie de Paphos.
AITOK. KAIS. A. SEHT. SEOrHPOS. Tfete lauree de 1'empereur

Septime-Severe.— i$. KOINON KTnPlQN. Temple d'Aphrodite-
Astarthe a Paphos. Au fond, au milieu, le cippe de la deesse et,
a droite et a gauche, une 6toile. De chaque cote, un candelabre.
Au haut, le croissant et une etoile. Sur le toit plat du temple,
a droite et a gauche, une colombe, 1'oiseau consacre' a Astarthe.

aux frais du Cyprus Exploration Fund. Voir Journal of
Hellenic Studies, t. ix (1888), p. 158-271. Le temple a
Pepoque romaine comprenait une cour, entouree de cham-
bres et de portiques, dans lesquelles on entrait par un
portail. Au sud se trouvent les restes d'un temple plus
ancien. Sous la domination romaine, chaque annee a
1'epoque de la fete, une longue procession se rendait
au temple, venant de la nouvelle Paphos et des autres
villes de File. — Voir J. T. Hutchinson et Cl. D. Cob-
ham, A Handbook of Cyprus, in-16, Londres, 1905, p. 11.

E. BEURLIER.
PAPIER (grec : ^apt?)?; Vulgate : charta), papyrus,

matiere servant de papier a ecrire et formee avec le
tissu interieur du roseau de ce nom. Saint Jean, dans
sa seconde Epitre, f . 12, dit qu'il aurait encore beau-
coup de choses a ecrire a celle a qui il s'adresse, mais
qu'il ne veut pas le faire Sia x^pt0^ Per chartam, ce
.que les versions francaises traduisent: « avec du papier.»
Le mot X<*PT»)« designe le papyrus, par opposition au
parchemin. II ne peut signifier ce que nous appelons
aujourd'hui le papier, fait avec des chiffons ou autres
materiaux divers, qui etait inconnu des anciens. A 1'epo-
que de saint Jean, on se servait surtout du parchemin
pour ecrire les livres, en Asie Mineure, en Grece et en
Italic, mais on employait de preference le papyrus d'E-
gypte pour ecrire les lettres missives. Pline, H. N:t xiu,
21-22. Voir PAPYRUS, col. 2079; PARCHEMIN, col. 2158.

PAPILLON, insecte a metamorphoses, de 1'ordre
des lepidopteres. Voir INSECTES, t. in, col. 885. Les
papillons sont des lepidopteres diurnes, et la Sainte Ecri-
ture ne parle que d'un lepidoptere nocturne, la teigne.
Voir TEIGNE. Les papillons sont d'ailleurs relativement
rares en Palestine, a cause de la secheresse du climat
et Jde 1'absence de bois. Ils appartiennent a 280 es-
peces, analogues a celles du sud-est de 1'Europe, sairf
dans la region de la mer Morte, ou quelques-unes se
rapprochent des especes nubiennes ou abyssiniennes.
Cf. Tristram, The natural History of the Bible, Londres,
1889, p. 326. H. LESETRE.
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PAPYRUS (hebreu -.gome'; Septante
pfSXtvo?, sXo?; Vulgate : scirpus, papyrus, juncus),
espece de roseau d'Egypte.

I. DESCRIPTION. — La famille des Cyperacees qui n'a
plus aujourd'hui qu'un interet mediocre pour ses chaumes
rudes donnant un mauvais fourrage, a pendant plu-
sieurs siecles fourni a 1'humanite une des plantes les
plus utiles, le Papyrus, dont on tirait les elements du
papier. C'est une herbe robuste dont 1'epais rhizome
rampe dans la vase des marais, et produit des tiges
depassant 2 metres de haut. Leur base qui atteint le
diametre du bras est entouree de gaines foliaires a
limbe nul ou brievement laneeole; le sommet triquetre
se termine par une ombelle florifere globuleuse, tres
ample, un pen penchee, formee de nombreux rayons
qui depassent les bractees de 1'involucre.

Parlatore distinguait dans 1'ancien Cyperus Papyrus
de Linne (fig. 558) deux races : celle d'Egypte autrefois
abondante dans la bassc region duNil, mais qui n'existe
plus aujourd'hui qu'en Abyssinie, aurait les rayons de
1'ombelle tous dresses et etages autour des plus longs
occupant le centre; celle de Syrie, transported en
Sicile, differerait de la precedente par les rayons exte-
rieurs de plus en plus divergents jusqu'a devenir refle-
chis tout en dehors vers la base. Mais ces caracteres
differenciels paraissent manquer de fixite.

Le papyrus se trouve encore a 1'etat spontane, en
diverses localites de la Palestine, dans les marecages
du lac Houleh, sur les bords du lac de Tiberiade, et
dans la region littorale pres de Jaffa. F. HY.

II. EXEGESE. — Le mot hebreu gome' designe une
plante qui croit dans 1'eau, dans les marecages, Job, vnr,
11; Is., xxxv, 7; se rencontre specialement en Egypte
et en Ethiopie, sur le Nil, Exod., n, 3; Is., xvui, 2, et
sert a fabriquer des corbeilles, des nacelles. Exod., n,
3; Is., xvm, 2. Cette plante dont le nom se presente
quatre fois dans la Bible est le papyrus. Les Septante
traduisent par uauupo; dans Job, vm, 11, ou par Fequi-
valent pi6Xtvoi;, dans is., xvm, 2 (cf. Theophraste,
Herodote, Homere, ou (WgXoc est le nom du papyrus);
dans Cs., xxxv, 7, les traducteurs grecs en mettant eXo?
traduisent moins exactement, mais ils voient encore

Nil, lorsque debordees elles demeurent stagnantes en des
creux dont la profondeur n'excede pas deux coudees. »
C'est la plante du pays, selon Strabon, Xvir, 15; pour
Ovide le Nil est le fleuve papyrifer. Metam., xv, 753. On

558. — Cypepus Papyrus. Plante et fleur et rhizome.

peut dire, du reste, .que 1'antiquite classique fait du pa-
pyrus une plants egyptienne. Iletait tellement repandu,
surtout dans le Delta, que pour designer cetle region
ou la basse Egypte on employait dans Fecriture hiero-

glyphique le papyrus j*. Aujourd'hui cette plante a dis-
paru de 1'Egypte, comme 1'avait annonce Isai'e, xix,

569. — Recolte du papyrus en 6gypte. Musee Guimet.

une cyperacee. Dans Exod., n, ils ont omis de rendre
le mot gome". La Vulgate traduit aussi par papyrus,
dans Is., xvm, 2, par le nom d'une cyperacee, scirpus,
employe quelquefois pour designer vulgairement le
papyrus dans Exod., n, 3, et Job, viu, 11, et par le
terme general et populaire de « jonc » dans Is., xxxv, 7.
Le nom hebreu s'est conserve sous la forme genie dans
la Mischna, avec le meme sens. Dans la version arabe
on emploie dans Exod., n,3, le mot berdi qui est bien
le nom du papyrus Im. Low, Aramaische Pflanzenna-
men, in-8°, Leipzig, 1881, p. 55."

Le papyrus est la plante par excellence de 1'antique
Egypte. « Le papyrus, dit Pline, B. N., xm, 22, nait dans
les marecages de 1'Egypte ou dans les eaux dormantes du

6-7, tandis qu'on la trouve sur les bords du Jourdain et
du lac de Tiberiade et surtout au lac Merom, t. iv,
col. 1007, c'est-a-dire dans la region chaude de la Pa-
lestine. Pour expliquer sa disparition de la vallee du
Nil, on peut sans doute supposer un refroidissement
du climat. Mais en outre, il faut remarquer que sous
la domination romaine I'administration fiscale mono-
polisa cette culture; et comme il fut interdit, en dehors
de certains cantons determines, de cultiver cette pre-
cieuse plante, les agents du fisc la firent arracher de
tous les endroits ou elle poussait spontanement, si bien
que la culture ayant cesse dans les quartiers reserves,
vers le ixe siecle, devant 1'invention du papier de coton
par les Arabes, le papyrus disparut completement de
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1'Egypte. Au contraire il se trouve encore en abondance
dans la Nubie, I'AbysSfnie, I'Ethiopie, ou il croit spon-
tanement. Peut-etre les Egyptiens 1'avaient-ils tire de
ces regions du Haut Nil pour le repandre dans tout leur
pays jusqu'au Delta. Chose etonnante, d'une plants si
commune, et qui figure si souvent dans les inscriptions,
on n'a pas encore trouve le nom d'une facon certaine.
C'est qu'on se contentait de representer dans les hie-
roglyphes le papyrus lui-meme, sans accompagner ce
signe ideographique des elements phonetique^ qui
permettent de determiner la prononciation. « Pourtant,
dit V. Loret, La flore pharaonique, 2« edit., Paris,
1892, p. 29, le signe du papyrus, qui est tres employe
pour symboliser le Delta, avait par lui-meme la valeur
de la syllabe Ha, d'ou 1'on peut conclure que Ha fut
le nom ou 1'un des noms du papyrus. » II se nomme-
rait done JL |L *3» ^«- D'autre part quelques autres
noms paraissent Men s'appliquer aussi au papyrus ou
a des parlies de cette plante. Ainsi s=±> V *—. J^, tuf,
qui rappelle le nom copte du papyrus -xooirq, djoouf,
est un des noms egyptiens de cette plante. On peut le
rapprocher du mot hebreu suf, qui est le nom general
et vulgaire des joncs, et designerait aussi en particulier
le jonc du Nil, le papyrus, t. m, col. 1627. I, ouadj, est
encore la tige de papyrus surmontee de son elegant
panicule en. ombelle, comme aussi la colonne au cha-
piteau en forme de papyrus et ouadjit, I H T, c'est
la region du papyrus, la Basse Egypte. Le papyrus est
frequemment figure sur les monuments egyptiens.
Dans les representations de scenes de chasseauxoiseaux
aquatiques, on voitles chasseurs montes sur des bateaux
plats les poursuivre au milieu d'epais fourres de ces
plantes. Lepsius, Denkmaler, t. n, pi. 106, a Saoui'et-

t. I, pi. vni; Rosellini, M&numenti civili, pi. xxxvi, 3.
Tout etait utilise dans le papyrus et pour les usages

les plus divers. Dans un pays ou il y avait peu de bois
les racines servaientde combustible. Pline, #. N;, xm,
22. La partie inferieure de la tige fournissait une
nourriture assez sucree; on la machait crue pour en
absorber le jus ou on la faisait cuire. Diodore de Sicile,
i, 80; Herodote, n, 92; Theophraste, w, 9; Pline, H. N.,
xm, 22. Avec les fibres on fabriquait des cordages,

560 A. — Schema d'une section de la tige du Cyperus Papyrus:
a) faisceaux libe'ro-ligneux, b) parenchyme lacuneux.

Herodote, vii, 34, des nattes, des tapis, des toiles a
voiles, des sandales. Odyss., xxi, 392; Herodote ,vii, 25,
26; Pline, H. N., xm, 22. Cf. t. n, col. 636. Les musees
conservent de nombreux specimens de ces sandales, ou
de ces autres objets. Les tiges longues, lisses et flexi-
bles, etaient employees a.la fabrication de paniers, de
cages, de corbeilles, de barques legeres. Lorsque la
mere de Mqi'se voulut sauver son enfant, elle le deposa
dans une corbeille ou coff're de papyrus, tebat gome',
enduit de bitume et de poix et le placa parmi les ro-
seaux des bords du Nil. Exod., n, 3. II est a remar-
quer que le mot employe dans cette circonstance tebdh
est un nom d'origine egyptienne (cf. deb, coffre, arche.

560 B. — Coupe transversale de la tige : a) cuticule, b) epiderme, c) Hots de scle'renchyme, d) faisceau libero-ligneux, e) paren-
c^iyme de plus en plus lacuneux a mesure que Ton s'avance vers le centre de la tige, f) lacunes.

560 G. — Coupe longitudinale de la tige : a) cuticule, b) epiderme, c) parenchyme, d) cellules sclereuses entourant le faisceau libe'ro-
ligneux, e) tubes cribles (liber), f) vaisseau r6ticu!6, g) vaisseau anne.le', h) fibres sclereuses du bas du faisceau, i) parenchyme
de plus en plus lacuneux a mesure que Ton s'avance vers le centre, j) lacunes. N.-B. Le trait de d a h delimite le faisceau
libero-ligneux, dont le detail des elements qui le composent est donne par les lettres d, e, f, g, h. Dessin de M. E. Bonard,
preparateur de botanique au Museum cfhistoire naturelle. (Grossi environ 300 fois).

que les Septante se sont contentes de transcrire, 6:6tv).
Les longues et plus fortes tiges des papyrus servaient
aussi a la construction de barques legeres. Theophraste,
iv, 9; Pline, H. N., vi, 24; vn, 57. Dans sa prophetie
sur I'Ethiopie, Isai'e, xvin, 2, fait allusion a ces na-
celles de papyrus. Bien qu'il emploie un autre mot,
'ebdh au lieu de gome" (sans doute un nom vulgaire
de roseau ou de jonc au-lieu du nom precis), Job, ix,
26, parle evidemment des memes barques de papyrus.
Les peintures des tombeaux de 1'Ancien et du Moyen
Empire figurent frequemment la construction de ces
barques. Ici des Egyptiens descendent dans 1'eau pour
arracher ou couper des tiges de papyrus; la les tiges

IV. - 66

el-Meijitin (VIe dynastie). Figure-t-on. des pieces
dans les pares ou jardins egyptiens, on y trouve des
touffes de papyrus. On peut voir la villa de 1'qfficier
d'Amenhotep II, Champollion, Monuments de 1'Egypte
et de la Nubie, pi. 261, ou les jardins d'Apoui, Me-
moires publics par les membres de la Mission fran-
faise au Caire, t. v, in-4°, 1894. pi. 1. Les peintures des
tombeaux les plus anciens comme celui de Ptah-Hotep
de la Ve dynastie, nous representent la recolte du papy-
rus (fig. 559). On voit les ouvriers aux vetements re-
trousses descendre dans 1'eau, arracher ou couper les
tiges, puis les serrer en gerbes et les transporter sur
leur dos. Mariette, Mastabas, 314; Diimichen, Resultate,

DICT. DE LA BIBLE.



2083 PAPYRUS — PAPYRUS BIBLIQUES 2084

sont reunies comme en faisceau pour former une na-
celle pointue et recourbee a ses deux extre"mites. Avec
les fibres de la plante on fait des cordes dont on sesert
pour 1'avant, 1'arriere et le milieu de la coque; les tiges
entrelacees etaient enduites de bitunie. Lepsius, Denk-
maler, t. in, pi. 22; Wilkinson, Manners, t. 11, p. 20.
Mais le principal usage du papyrus etait la fabrication du
papier. Pline, H. N., xm, 33,a decrit en detail le pro-
cede qu'on employait a 1'epoque romaine, comme aussi
les differentes qualites de ce papier. Mais son texte
peu precis a ete diversement interprets. On a souvent
pretendu jusque dans ces derniers temps que le papier
etait fabrique avec 3es fines membranes concentriques
semblables a la pelure d'oignon, qu'on aurait detachees
au-dessous de 1'ecorce du Cyperus papyrus. Une obser-
vation plus attentive de la plante et 1'^tude au micros-
cope des anciens papyrus ont montre" qu'on employait
la partie interieure de la tige. Ce fut le resultat des
analyses faites par Schenk, professeur de botanique a
1'Universite de Leipzig, a la demande de G. Ebers,
Papyros Ebers, Leipzig, in-f°, 1875, t. i, p. 3. A la meme
conclusion aboutissent les observations qu'a tres obli-
geamment faites a notre priere M. H. Lecomte, professeur
au Museum d'histoire naturelle. II n'est pas impossible
cependant qu'on se soit egalement servi de la partie
interne de la gaine des feuilles qui entoure la tige a la
base : ce qui expliquerait 1'erreur que nous signalions
plus haul. Mais en faisant de la partie inlerieure de la
tige la matiere ordinaire du papier, il faut se garder de
n'y voir qu'une substance molle et parencbymateuse,
comme la moelle du sureau ou du jonc. Si on appelle
vulgairement moelle cette partie interieure du Cy perns
papyrus, c'est par abus : car il n'y a pas de moelle pro-
prernent dite, Cette partie interieure est composee,
entre autres elements, d'un parenchyme lacuneux qui
entoure des faisceaux libero-ligneux comme le montrent
le schema d'une section de la tige (fig. 560 A) et plus
clairernent par le detail un fragment grossi 300 fois
d'une coupe transversale (fig. 560 B) et un fragment
d'une coupe longitudinale (fig. 560 C). Ce sont ces
fibres, tres visibles dans les papyrus conserves, qui
donnent au papier sa consistance. Elles sont plus
abondantes et plus serrees amesure qu'on approche de
1'ecorce, mais on les rencontre, plus clairsemees sans
doute, jusqu'au centre de la plante. Lorsqu'on a retran-
che de la tige triangulaire du papyrus, par une section
faite sur ses trois faces, non seulement 1'ecorce, mais
encore la partie- voisine composee de sclerenchyme el
de fibres trop denses, il reste un prisme de substance
melangee qu'on sectionne avec un rasoir en tranches
longitudinales. Ces baudes disposees parallelement
sur une table humectee d'eau du Nil, sont recouvertes
d'autres bandes placees transversalement, a peu pres
comme la chaine et la trame d'un tissu, d'ou le mot
texere applique par Pline, H. N.,_ x, 10, 13, a celte
operation; puis ces bandes superposees sont battues,
polies, encollees, de facon a donner le papyrus dont nous
voyons tant de specimens dans nos musees. Voir pour la
fabrication du papier, col. 2085. Les tranches ou bandes
de la tige qui servaient a fabriquer le papier se nona-

, ater, et le papier lui-meme s'appelait

°\, djamd. Bureau de la Malle, Sur le

maient
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papyrus et la fabrication du papier, dans Memoires
de I'Academie des inscriptions et belles-lettres, t. xix,
part. I, 1858, p. 140-183; V. Loret, L'Egypte au temps
des Pharaons, in-12, Paris, 1889, p. 107-109. On fabri-
quait ainsi, le papier des les temps les plus anciens,
puisqu'on a des papyrus datant de la Ve dynastie. Sur
1'anciennete et I'lmportance de la preparation de ce
dapier, voir Lepsius, Chronol. der alien Aegypter,
in-8o, Berlin, 1840, p. 32-39.

Les Juifs comme les Pheniciens etles autres peuples
de 1'Asie, Syriens, Assyriens, Babyloniens en rapport'si
frequents avec les Egyptiens, surtout a 1'epoque de la
XVIII6 dynastie, n'ont pu ignorer le parti qu'ils tiraient
du papier de papyrus et apprirent a s'en servir. Quand
il se repandit dans le monde grec, il fut 1'occasion d'un
essor extraordinaire de la litterature de ce pays. Egger,
De I'influence du papyrus egyptien sur le developpe-
ment de la litterature grecque. Les colons grecs qui
vivaient dans le Delta s'en servirent de bonne heure;
mais le premier document qui en constate 1'usage offi-
ciel dans la Grece propre est du Ve siecle. D. Mallet,
Les premiers etablissements des Grecs en figypte, dans
Memoires de la mission archeologique francaise au
Caire, t. xn, in-4°, 1893, p. 300. On se servit en
France de ce papier jusqu'au xe siecle.

C'est a ce papier de papyrus que fait allusion saifit
Jean dans sa IIe Epitre, 12. II emploie le mot x^P^^
Xapa<raw, inscrire) dont les Latins ont fait charta, carta,
d ou derivent notre mot charte et carte. Voir PAPIER,
col. 2078. C'est par ce mot x«PTVK °u x^P1107 <lue *es

Septante rendent le mot hebreu Megilldh, rouleau,
volume, dans Jeremie, XLIII (hebreu et Vulgate, xxxvi),
2, 4, 6,14, 21, 23 etc. II est plus probable qu'il s'agit ici
d'un rouleau de parchemin ; le roi Joakim n'eut pas
eu besoin du canif du scribe pour le dechirer, si le
volume eut ete un papyrus. Cf. Ch. Joret, Les plantes
dans I'antiquite, lre partie, Dans I'Orient classique,
in-8«, Paris, 1897, p. 160-161, 199-201; V. Loret, La
flore pharaonique, 2e edit., in-8°, Paris, 1892, p. 28-24;
Description de VEgypte, t. iv, p. 68 sq.; 0. Celsius,
Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. H, p. 137-
152; Fr. Wonig, Die Pflanzen im Alien Aegypten, in-8°,
Leipzig, 1886; p. 74-135. E. LEVESQUE.

PAPYRUS BIBLIQUES. La papyrologie est une
science toute jeune, eomptant a peinequelques dizaines
d'annees, maiselle possede deja une bibliographie tres
considerable et elle a pris tant d'importance, par les
services qu'elle a rendus et par ceux qu'elle promet de
rendre encore, qu'il n'est plus permis au bibliste de la
negliger. Apres un expose historique sommaire, nous
donnerons une Jiste aussi complete que posssible des
papyrus bibliques recemment decouverts et nous
indiquerons les principaux resultats de 1'etude des papy-
rus pour la connaissance du grec biblique et pour 1'exe-
gese du Nouveau Testament.

I. HISTORIQUE. — 1° Extension geographique et
chronologique du papyrus. — L'Egypte a connu 1'usage
du papyrus des la plus haute antiquite. Nous possedons
encore des papyrus qui datent du quatrieme mille'naire
avant J.-C. Hors d'Egypte la diffusion en fut tardive.
Herodote, v, 58, nous apprend que les loniens de son
temps appelaient Sc<p8epat les rouleaux de papyrus parce
qu'autrefois ils se servaient pour ecrire de peaux pre"-
parees. Au V siecle, le papyrus etait encore rare et cher
a Athenes. Cependant, a partir de cette epoque, il devint
d'un usage general dans tout le monde grec, puis dans
1'empire remain. Le parchemin invente par le roi de
Pergame, Eumene (nie siecle avant J.-C.), ne lui fit pas
d'abord une serieuse concurrence. La Palestine seule
fut longtemps fermee au papyrus, car la tradition voulait
que les livres sacres fussent exclusivement ecrits sur
des rouleaux de cuir. II est douteux que le papyrus,
comme matiere a ecrire, soit mentionne dans 1'Ancien
Testament. Le mot ir'airypo; des Septante, Job, vnr,
11; XL, 16 (21); Is., xix, 6, designe la plante et repond
a trois termes hebreux differents. Les mots x*PTYlc et

Xapt'iov, qui signifient proprement le papyrus prepare
pour ecrire, f-eviennent plusieurs fois dans un chapitre
de Jeremie, icxxvi (XLIII), ou ils traduisent 1'hebreu
megilldh, mais les archeologues et les exegetes ne sont
pas d'accord sur la matiere de ce rouleau. Dans le Nou-
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veau Testament, le papyrus,(xapt/i? )est mentionne une
seule fois, JI Joa., 12, par son nom; mais il est probable
qiie les livres (JJsgXo; et ptgXtov), dont il est fait si sou-
vent mention, etaient en papyrus. La chose est tout a
fait certaine pour les livres b rules a Ephese, Act., xix,
19> a la suite de la predication de saint Paul et pour
les livres (TOC ptSXt'a) que 1'Apotre, II Tim., iv, 13,
reclame en meme temps que les parchemins laisses
cbez Carpus. — L'usage du papyrus persista dans tout
le monde greco-romain jusqu'a la conquete de 1'Egypte
par les Arabes (640). Des lors ',il devint de plus en plus
rare etfut remplace par le parchemin qu'on lui substi-
tuait partiellement depuis deux ou trois siecles. Cepen-
dant la chancellerie pontificals continua a se servir du
papyrus, et cet exemple fut suivi par quelques munici-
palities italiennes. Voir H. Marucchi, Monumentapapyr.
Latina Biblioth. Vaticanae, Rome, 1895, Preface. D'apres
M. Marucchi, le plus ancien diplome sur parchemin de
la chancellerie romaine serait une bulle de Benoit VHI
datSe de 1022. — Des son apparition, le papier, moins
cher et plus commode, fit au papyrus une concurrence qui
aboutit a la disparition rapide de ce dernier. Cf. J. Kara-
bacek, Das arabische Papier, Vienne, 1887. D'apres ce
savant, le dernier papyrus date de la collection de 1'ar-
chiduc Renier est de 935 et le premier papier date n'est
anterieur que d'une vingtaine d'annees, op. cit., p. 10-14.

2° Fabrication du papyrus. Dimensions du rouleau.
— Le papier de papyrus provient, comme il a ete dit,
col. 2079, de la partie interieure de la tige du Cyperus
papyrus. L'ecorce et la partie encore trop fibreuse qui
la louche, une fois enlevees, on coupait au rasoir la
partie interne en tranches plus ou moins minces, se-
Ion la qualite de papyrus qu'on voulait obtenir, et 1'on
rangeait ces tranches cote a cote sur une table humec-
tee d'eau du Nil. On les recou'vrait d'une seconde serie
de tranches pareilles, mais posees transversalement.
C'est ce qui donne au papyrus cet aspect quadrille
ou reticule que tout le monde a pu observer- On sou-
mettait le tout a une pression prolongee et on le bat-
tait au maillet de bois pour abattre les asperites et
augmenter la cohesion. Quand la feuille etait seche, on
achevait de la polir au moyen d'une dent ou d'un co-
quillage et on 1'encollait pour empecher Tabsorption de
1'encre. Ces feuilles se vendaient separement et servaient
pour les lettres, les comptes, les contrals ou les opus-
cules de peu d'etendue. En general les feuilles (creAc'Sec,
paginse, plagulse, schedse) etaient collees les unes aux
autres (xoXXav, SiaxoXX&v, glutinare, adglutinare, con-
glulinare) de maniere a former un rouleau (scapus).

Pline, H. N., XIII, xxm,12, dit qu'un rouleau ne con-
tenait pas plus de vingt feuilles. ILparle sans doute des
rouleaux ordinaires que les fabricants tenaient toujours
a la disposition des auteurs et des editeurs et auxquels
les ecrivains de 1'antiquite font souvent allusion quand
ils parlent du modus voluminis; par exemple Quin-
tilien, Instil,., v et ix, fin; Augustin, De civil. Dei,
tindu livre IV, 24, t. xu, col. 140, etc. Saint Jerome se
plaint souvent d'etre gene par les faibles dimensions
du rouleau (voluminis angustia); 1'on trouve chez un
grand nombre d'auteurs anciensdes plaintes semblables.
Ils sont obliges de finir soil parce que le rouleau est
acheve (Varron, De ling, lat., v, fin : neque, si amplius
velimus, volumen patietur) soil parce que leur composi-
tioe suflit a remplir un rouleau de dimensions moyennes.
Sextus Empir., Tlpb? Soyji, I, fin : fjietpov oc'jTapxe;; Athe-
nee, iv et vi, fin : ixavbv ^y.o?. Cf. Ciceron, De invent.,
i et ii fin; Origene, In Joa., xxxn, 19, fin, t. xiv,
col. 829; Contra Gels., vi, 81; vn, 70 fin, t. xi, col. 1421,
1520, etc. Effectivement, on connait des rouleaux egyp-
tiens ou le nombre 20 est marque apres chaque ving-
tienie feuille. Ce serait peut-etre la longueur type et pour
ainsi dire de 1'unite de mesure. Du reste il etait toujours
loisible a 1'ecrivain de coller lui-meme de nouvelles

feuilles et d'allonger ainsi son rouleau. Les figyptiens
donnaient des dimension sbeaucoup plus considerables
aux rouleaux destines a etre deposes dans les tombeaux.
Ainsi le papyrus Harris mesure pres de 44 metres.

C'est a Pline que nous devons les renseignements_sur
la fabrication du papyrus dans 1'antiquite. Sa descrip-
tion, H. N., XIII, xxi-xxvi, n. 11-12, qui abonde en
obscurites de detail, a ete editee a part et soigneuse-
ment etudiee par K. Dziatzko, Untersuchungen uber
ausgewdhlte Kapitel des anliken Buchiuesens, Leipzig,
1900, iv : Die Zubereitung der Charta, p. 49-103. Du
temps de Pline, on distinguait neuf sortes de charla
qui suivaient cette progression decroissante : Claudia,
ainsi nommee de 1'empereur Claude; Augusta, du
nom d'Auguste, tres fine et transparente, employee de
preference pour les lettres; Liviana, du nom de Livie,
femme d'Apguste; hieratica, qui anciennement etait la
plus estimee; Amphitheatrica, du lieu de fabrication;
Fanniana, du nom du fabricant; Saitica et Leneotica,
du nom des localites ou on les fabriquait; emporetica,
trop grossiere pour 1'usage litteraire et servant aux
emballages. On ne peut identifier avec certitude a ces
diversas especes les papyrus existants. Mais les precedes
de fabrication sont decrits par Pline avec assez de clarte
pour permettre aux amateurs de fabriquer eux-memes
des feuilles de papyrus qui ont pu servir. Du reste,
la tradition s'en est conservee en Sicile ou 1'on confec-
tionne encore aujourd'hui du papyrus.

3° Decouvertes modernes. — Les rouleaux de papyrus
carbonise decouverts a Herculanum en 1752 y avaient
ete ensevelis par les eruptions du Vesuve de 1'an 79 de
notre ere. Le dechiffrement, tres lent et tres difficile,
fut une deception. C'est sur la bibliotheque d'un philo-
sophe epicurien qu'on avait mis la main. En 1778, une
cinquantaine de rouleaux grecs furent trouves dans le
Fayoum : un seul fut achete par un amateur qui le
porta en Europe ou il fit partie du Musee Borgia; les
autres furent reduits en cendres. Ce n'est qu'a partir
de 1820 que les papyrus commencerent a affluer dans
les musees de Paris, de Londres, deLeyde, de Turin, de
Rome et de Dresde; mais on les y traita d'abord comme
des curiosites, sans se mettre autrement en peine de les
publier. L'annee 1877 marque une nouvelle phase dans
1'histoire des decouvertes : une enorme quantite de
papyrus decouverts a Arsinoe, dans le Fayoum, enrichit
la collection de 1'archiduc Renier, a Vienne. Depuis, les
musees publics, les societes savantes et les particuliers
ont redouble d'efforts pour recouvrer les tresors litte-
raires enfermes dans les tombeaux egyptiens ou ense-
velis sous les decombres des villes en ruine. Les explo-
rateurs se sont mis en campagne et les trouvailles se
sont succede d'annee en annee, aussi nombreuses
qu'imprevues. — Depuis 1882 les fouilles ont ete executees
avec plus de methode et d'esprit scientifique par la
societe anglaise Egypt Exploration Fund et Ton
connait desormais exactement — ce qui etait jadis sou-
vent impossible — la provenance des diverges pieces de-
couvertes. La societe public annuellement un Archseolo-
gicalReport, indispensable pour 1'historique des fouilles.
Voir encore Grenfell, Hunt et Hogarth, Fayum Towns
and their Papyri (resultat des fouilles de 1895-1896 et
de 1898-1899), Londres, 1900.

4° Logia de Behnesa. — Une des decouvertes les
plus sensationnelles fut la trouvaille de Behnesa, 1'an-
tique Oxyrliynchus, situee sur la limite du desert de
Libye, a 180 kilometres environ au sud du Caire. Les
premiers Logia furent retires du sable qui les recou-
vrait le 12 Janvier 1897. Voir Egypt Exploration Fund,
Archaeological Report, 1896-1897, p. 6. Ils furent publics
la m6me annee par Grenfell et Hunt, AOTIA IHSOT,
Sayings of our Lord, et 1'annee suivante dans The
Ojcyrhynchus Papyri, t. i, et etudies presque simulta-
nement par Barnack, Ueber die jungst entdeckten



2087 PAPYRUS BIBLIQUES

T A B L E A U DBS P R I N C I P A U X P A P Y R U S B I B L I Q U E S

2088

C O N T E N D .

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18

19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

29
30
31
32
33
34

35
36

37
38
39
40
41
42
43
44
45

Gen., i, 1-5, d'apres .Sept. et Aquila .
Genese, fragments
Gen., xiv, 17
Exod., xix, 1-2, 5-6
Deut., xxxii, 3-6, 8-10
II Sam., xv, 36-xvi, 1
Job, I, 21-22 ; II, 3 . .
Ps. v, 6-12
Psaumes, fragments
Psaumes, fragments
Psaumes, fragments
Psaumes, fragments
Psaumes, fragments
Prov., x, 18-29
Cantic., i, 6-9
Is., xxxvin, 3-5, 13-16
Eze'ch., v, 12-vi 6. . .
Zach., iv-xiv; Mai. i-iv

Matth., i, 1-9, 12, 14-20
Luc, fragments divers
Luc, VH, 36-43 ; x, 38-42
Jean, fragments
I Jean, iv, 11-12, 14-17
Rom., i, 1-7
I Cor., fragments
I Cor., fragments
Hebr.. i, 1
Hebr., <"un tiers environ)

LIVR

Premiers Logia
Nouveaux Logia
Ascension d'lsa'ie
Apocalypse de Baruch . . . .
Fragment d'Evangile
Fragment d'EVangile . •

Psautier copte
Sapientiaux copies

Evangile de Nicodeme
Fragment d'Evangile. . . .
Evangile de Marie. . . •
Acta Petri.
Acta Pauli
Actes des apotres
Le Christ et Abgar . . . . ; . . . .
Papyrus Bruce. . . . . .
Apocalypses.

D A T E .

ANCIEN

IV S.
nr s.
Ill* S.
VI" S.
VI" S.

IV S.
vii" s.

v-vr s.
VII" S.

nr-ive s.
VII* S.
V S.

vir s.
VI" S.

vne-vnr s.
Ill' S.
IV S.
vir s.

NOUVI

ni'-iv s.
ve-vr s.

vr
HP s.
v s.
IV S.
V S.
V S.

nr-iv s.
IV S.

ES APOCRYPH

III" S.
Ill' S.

V'-VI" S.
V S.

IIP s.
Ill" S.

VERSIONS C

VIIe S.
VII" S.

APOCR

f

V-VP S.
JV'-V" s.
IV'-V S.

VII" S.

iv-vr s.

C O L L E C T I O N O U LIEU A C T U E L .

TESTAMENT GREC

Coll. Amherst, Pap. Ill c.
Pap. d'Oxyrhynchus n° 656.

Musee Brit. Pap. CCXII.
Coll. Amherst, Pap. CXCI.

Id. Pap. CXCII.
Strasbourg, Pap. 911 .

Coll. Aroherst, Pap. IV.
Id. Pap. V.

Musee Brit., Pap. XXXVII.
Id., Pap.CCXXX.
Mus£e de Berlin.

Coll. Amherst, Pap. VII.
Id., Pap. VI.

Id., Pap. CXCIII.
Oxford, Bodl. Gr. Bibl.., Ms. g. i (P).
Vienne, arch. Renier, Guide n° 536.
Oxford, Bodl. Gr. Bibl., Ms. d. 4 (P).

Univ. de Heidelberg.

:AU TESTAMENT

Pap. d'Oxyrhynchus n' 2.
Paris, Biblioth. nation.

Vienne, arch. Renier, Guide n° 539.
Pap. d'Oxyrhynchus W 208.

Id. W 402.
Id. n' 209.

S. Petersbourg, Bibl. Imp., CCLVIII
Sinai', Sainte-Catherine.

Coll. Amherst, Pap. Ill b
Pap. d'Oxyrhynchus n° 657.

ES ET EXTRA-CANONIQUES

Oxford, Bodl. Ms. Gr. th. e. 7 (P).
Pap. d'Oxyrhynchus n° 654,

Coll. Amherst, Pap. I.
Pap. d'Oxyrhynchus n" 403.

Id. w 655. '
Vienne, Coll. arch. Renier.

OPTES DE LA BIBLE

Musee Brit., Ms. Or. 5000, copte 940.
Id., Ms. Or. 5984, copte 95i.

YPHES COPTES

Turin, Pap. 2 (Peyron).
Strasbourg.

Musee de Berlin, P. 8502.
Id.,Ibid.

Univers. d'Heidelberg.
Saint-Petersbourg.

Leyde, Musee d'antiquites.
Oxford.

Berlin et Paris.

E D I T E U R S .

Grenfell et Hunt '.
Grenfell et Hunt -.

3.

Grenfell et Hunt *.
Id. «.

Plasperg *.
Grenfell et Hunt '.

Id. '.
Tischendorf 5.

Kenyon 6.
Bias 7.

Grenfell et Hunt '.
Id. '.
Id.1.

Grenfell ».
'id. 8.

Grenfell *.
Deissmann 10.

Grenfell et Hunt *.
Scheil »'.

9_

Grenfell et Hunt 2.
Id-2.
Id. 2.

I2_

Rendel Harris 13.
Grenfell et Hunt '.

Id. 2.

Id.2.
Id. 2.
Id. '.
Id. "-.
Id. 2.

Bickell et Savi i4.

Budge 15.
Crum 16.

Rossi ]".
Ja?oby iS.

Schmidt 19.
Id. «.
Id. ".

Von Lemm 2'°.
Pleyte et Boeser 21.

Amelineau, Schmidt 22.
Steindorff 23.

1 B. P. Grenfell et A. S. Hunt, The Amherst Papyri, etc. 1" partie : The Ascension of Isaiah and other theological
fragments, Londres, 1900. L' Ascension d'lsa'ie existait en ethiopien et avait ete publie'e par Laurence (1819) et par Dillmann
(1877). On avait encore les six derniers chapitres en latin et en slavon. Le nouveau papyrus grec, en forme de codex, se com-
pose de trois doubles feuillets et demi, soit quaturze pages et contient environ le sixieme de 1'ouvrage entier, chap, n, 4-iv, 4. —
L'hymne chretienne, publie'e dans le meme recueil, comprend vingt-cinq lignes rythmees divisees en trois parties commenc,ant
chacune par la meme lettre. — La 2' partie : Classical fragments and documents of the Ptolemaic, -Roman and Byzantine
periods, Londres, 1901 contient aussi des textes bibliques. — La .3* partie editee par Newberry, Londres, 1899, serapporte aux
papyrus e'gyptiens et n'interesse pas la Bible. — La collection de Lord Amherst of Hackney, dont presque toutes les pieces
furent acquises en Egypte apres 1897 est maintenant une des plus riches collections privies. Les fragments de Psaumes contenus
dans le Pap. VII sont : Ps. LVIII (LIX), 7-13; 17-18; LIX (LX), 1-3; Le Pap. VI contient : Ps. CVHI (cix), 1, 12-13; cxvin (cxix),
115-122, 127-135; cxxxv (cxxxvi), 19-26; GXXXVI (cxxxvn) 1, 6-8; cxxxvn (cxxxvm),l-3; cxxxvm (cxxxix), 21-24; cxxxtx
(cxi,), 1-6, 10-14 ; CXL (cxti), 1-4. c

* Grenfell et Hunt, The Oxyrhynchus Papyri, 4 vol., Londres, 1898-1904. Le tome i contient les premiers Logia (p. 1-3)
et les fragments de Matthieu (p. 4-6), Le tome n contient les fragments de Jean, i, 23-31, 33-41 ; xx, 11-17, 19-25 (p. 1-8), et le

•
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fragment de PEpitre aux Remains. Le tome in contient un fragment de la premiere Epitre de Jean (p. 2-3) et le fragment de
1'Apocalypse de Baruch (p. 3-7); le tome iv contient les nouveaux Logia (p. 1-22), les fragments^ de la Genese, xiv, 21-23; xv,
5-9; XIX, 32-XX, 11; xxiv, 28-47; xxvti, 33-33; 40-41 (quelques mots); les longs fragments de Ffipitre aux Hebreux, n, 14-V, 5;
x, 8-xi, 13; xi, 28-xn, 17.

3 Greek Papyri in the Brit. Museum, Catalogue with texts, 2 vol., 1893-1898.
* Dans Archiv fur Papyrusforschung und verwandte Gebiete, t. n, fasc. 2 (1903), p- 227-227.
5 Dans Monumenta sacra ineditoi, nova coll., Leipzig, t.1 (1855), p. 217-278.
6 Dans Facsimiles of Biblical Manuscripts in the Brit. Museum, Londres, 1900, pi. I.
7 Dans Zeitschrift fur segyptische Sprache, t. xix (1881), p. 22-23. C'est une simple notice.
8 Grenfell, An Alexandrian... and other Greek Papyri chiefly Ptolemaic, Oxford, 1816.
9 Fuhrer durch die Amstellung, Vienne, 1894. En dehors du Guide et des Mittheilungen signaled plus bas la collection

Regnier est editee sous le titre general de Corpus Papyrorum Raineri par Wessely pour les textes grecs, par Krall pour les
textes coptes, par Karabacek pour les textes arabes.

10 Deissmann, Die Septuaginta-Papyri und andere altchristl. Texte der -Heidelberger Papyrus-Sammlung, avec
soixante photographies) Heidelberg, 4905. Cette Universite a acquis en 1897 un riche fonds de papyrus grecs, coptes, arabes,
hebreux, syriaques, latins, perses, egyptiens (collection Reinhardt) et plus tard encore d'autres collections. Le papyrus des Sep-
lante, c4de par Th. Graf en 1900, a la forme de codex et comprend vingt-sept feuillets simples, soil cinquante-six pages.

11 Dans la Revue biblique, t. i (1892), p. 113-115. Les fragments de Luc contenus dans le celebre papyrus de Philon sont:
i, 74-80; v, 3-8; v, 30-vi, 4. Sur ce mfime papyrus de Philon on lit quelques mots de Matthieu. Cf. Scheil, Memoires... de la Mis-
sion archeol. frangalse au Caire, t. IX (1893).

1J Ces fragments (I Cor., i, 17-20; vi, 13-15,16-18; vn, 3-4, 10-14) sont designed en critique par la lettre Q. Cf. Gregory,
Textkritik des N. T., Leipzig, 1900, p. 119.

1)3 R. Harris, Biblical Fragments from Mount Sinai, n" 14. Ces fragments comprencent i, 25-27; n, 6-8; in, 8-10, 20.
14 Bickell, dans Zeitschrift fur kath. Theol., t. ix (1885), p. 498-504; t. x (1886), p. 208-209; Mittheilungen aus der Samm-

lung der Pap. Rainer, t. i, p. 53-61; t. u, p. 41-42; t. v, p. 78-82. — Savi, Le fragment evangelique du Fayoum, Revue
biblique. t. i (1892), p. 321-344.

15 Budge, The earliest known Coptic Psalter, Londres, 1898. C'est un Psautier complet en dialecte sahidique.
10 Crum, Catalogue of the Coptic Mss. in the Brit. Museum, Londres, 1905, p. 395-398. Le Catalogue mentionne d'autres

fragments bibliques sur papyrus, par exemple le n. 24 (18 feuillets d'un Psautier).
17 Rossi, Trascrizione di un cod-ice Copto etc., Turin, 1883. C'est la premiere partie de I'Evangile de Nicodeme, correspon-

dant aux Gesta Pilati de Tischendorf, Evangelia apocrypha, 2e edit., Leipzig, 1816.
18 Jacoby, Ein neues Evangelienfragment, Strasbourg, 1900.
)8 Schmidt, dans Sitzungsber. der Preuss. Akadem. Wissensch., 1896, p. 839-847. C'est une simple notice de I'Evangile

de Marie contenu dans un codex de soixante-cinq feuillets qui renferme aussi un ouvrage gaostique : Sosia '1-qaoV X^-toS, et la
n^S?!? niijou. Le dernier ouvrage a ete depuis publie par Schmidt, Die alten Petrus-Akten nebst einem neuentdeckten Frag-
ment, Leipzig, 1903, dans Texte und Unters. N. F., t. ix. Le meme savant a aussi publics Acta Pauli aus der Heidelberger
koptischen Papyrushandschrift, Leipzig, 1904 (avec un volume de phototypies).

20 Von Lemm, dans Bulletin de I'Acad. des sciences de Saint-Petersbourg, nouvelle serie, t. x, n. 4.
21 Pleyte et Boeser, Manuscrits coptes du Musee d'antiquites a Leide, 1897, p. 441.
22 Amelineau, dans Notices et eoctraits des man. de la Biblioth. nation., Paris, t. XXI (1891), p. 176-215; Schmidt, Gnos-

tische Schriften in koptischen Sprache aus dem Codex Brucianus, Leipzig, 1892 (Texte und Untersuch., t. vni).
23 Steindorff, Die Apokalypse des Elias... und Bruchstucke der Sophonias-Apokalypse, Leipzig, 1899 (avec deux photo-

typies), dans Texte und Unters. N. F., t. n.

Spruche Jesu, Fribourg-en-B., 1897, et par Msr Batiffol,
Revue biblique, t. vi, 1897, p. 501-515. Les travaux pa-
rus depuis sont innombrables. II est certain que ces
Logia ne sont pas ceux dont parle Papias; ils ne sont
pas non plus un fragment d'un evangile quelconque,
car il n'y a entre eux aucune suite. Ce sont des ex-
traits; et comnae ils ne proviennent pas de nos Evan-
giles canoniques il faut en conclure qu'ils sont tires
de quelque evangile apocryphe. M. Harnack pensait a
I'Evangile des Egyptiens; Mar Batiffol songe plutot a
1'evangile des Hebreux; M. Zahn a propose depuis
1'evangile des Ebionites. — Les nouveaux Logia ont
moins fait parler d'eux, parce que toutes les lignes en
sont incompletes et que des lors toute restitution est
plus ou moins conjecturale. Voir Grenfell et Hunt,
New sayings of- Jesus, etc., Londres, 1904; Batiffol,
Nouveaux fragments evange'liques de Behnesa, dans
la Revue biblique, 1904, p. 481-493. Conime essais de
restitution, voir Swete, The new Oxyrhynchus sayings,
dans Expository Times, 1904, p. 488495, et Hilgenfeld,
dans Zeitschrift fur wissensch. Theologie, 1906.

II. LES PAPYRUS ET LA CRITIQUE BIBLIQUE. — 1. Les
nouveaux onciauac bibliques. — Le nombre des textes
de la Bible en ecriture onciale, c'est-a-dire anterieurs
au ixe siecle, est relativement si restreint que toute
nouvelle addition a la liste des onciaux est d'une im-
portance considerable pour la critique textuelle. Nous
possedons maintenant des papyrus bibliques, tres courts
il est vrai, pour la plupart, qui datent du me siecle,
tandis que nos plus anciens manuscrits sur parchemin
ne sont que du ive. II ne faut point exagerer la valeur
de ces trouvailles, mais on constatera, en parcourant la

liste ci-jointe, que plusieurs numeros ne manquent pas
d'interet. Nous avons fait entrer dans notre liste les
apocryphes grecs et coptes, mais nous en avons exclu
tous les fragments qui consistent seulement en quel-
ques mots sans suite et ceux dont on ne salt encore a
peu pres rien, par exemple un fragment de saint Matthieu
qui se lit sur le papyrus de Philon, au Louvre, quelques
menus fragments d'Evangiles signales dans la collec-
tion de 1'archiduc Renier, un fragment de II Thess.,
i, 1-n, 2, qui se trouverait au muse"e de Berlin P 5013.
— Deslistes analogues ont ete compilees par F. Mayence,
Note papyrologique, dans la Revue d'histoire eccles.,
Louvain, 1903, p. 231-240; Aug. Bludau, Papyrusfrag-
mente des neutestam. Textes, dans la Biblische Zeit-
schrift, t. iv, 1906, p, 25-33; Ad. Deissmann, dans Ency-
clopaedia biblica, t. in, article Papyri; F. G. Kenyon,
Dictionary of the Bible de Hastings, Extra volume,
p. 354-354. Voir le tableau ci-dessus, col. 2087.

HI. LES PAPYRUS ET L'EXEGESE. — 1. Donnees histo-
riques et archeologiques. — La decouverte des papyrus
a profite a 1'exegese plus encore qu'a la critique, par
les nombreuses donnees historiques, archeologiques
et linguistiques qu'elle nous fournit. Nous avons sous
les yeux des documents d'une authenticite certaine
qui nous reportent au siecle apostolique et nous ini-
tient aux moeurs, aux usages, aux traditions, a la vie
entiere des populations grecques contemporaines des
Apotres. Plusieurs faits ont sur 1'exegese du Nouveau
Testament une repercussion directe. L'enorme quan-
tite de papyrus magiques trouves en Egypte nous aide
a comprendre que saint Paul ait pu faire bruler a la
fois pour cinquante mille drachmes de ces sortes d'ecrits
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dans une ville aussi celebre par ses Ephesise litterae.
Acl., xix, j!9. Le double nom de Paul, Act., xu, 9 :
SauXog 6 xal nauXo?, cesse d'etre un probleme quand
nous voyons^beaucoup de ses contemporains porter
deux noms, 1'un indigene, 1'autre grec ou romain, unis
par la formule invariable 6 xa\ et ayant souvent entre
eux une certaine ressemblance : Saratov; 6 -/.al Sary-
po;, etc. L'exemple suivant montre bien le profit que
I'exegese peut retirer de 1'etude des papyrus. Saint
Paul, I Cor., VIH-X, eut a resoudre plusieurs cas de
conscience relatifs aux idolothytes ou viandes consa-
crees aux idoles. II permet aux neophytes d'accepter
les invitations des parents pai'ens malgre la crainte
trop fondee qu'on ne serve des victimes offertes aux
dieux. II veut cependant qu'on s'abstienne de toucher
a ces viandes des que quelqu'un aura expressement
signale leur consecration aux fausses divinites. Enfin
il interdit absolument de prendre part aux banquets
sacres qui accompagnaient l'immolation des victimes.
Les trois invitations, a diner suivantes, dont on possede
maintenant 1'original, sont le meilleur commentaire de
ces prescriptions de 1'Apotre. Nous les transcrivons
d'apres Grenfell et Hunt, The Oxyrhynchus Papyri,
Londres, t. i (1898) et t. in (1903).

N° ex. me siecle.

'Epwra <7£ Xaiprjfjt,wv
crca £t; xXesvrjv TOU xuptou Sapa-
Tt'.So; Iv t(S SapaTteiw aupiov,

~{y«<; eailv ts, aitb wpa? 6.

N° cxi. me siecle.

'Epwta as 'Hpou? Ss
Etc yapioui; texvwv au
Iv t/j oixc'a aupiov, YJ
7rl[ji,7tTr;, aTtb wpas 6.

N° 523. IP siecle.

'Epwta <T£ 'Avtwvto(c
£i? xXavrjv TOU xupt'ou

o? Iv TO?*; KXauS(cou)
Y) t'T airb wpa; 0.

Traduction. N° ex : Cheremon t'invite a diner a la
table du Seigneur Serapis, au Serapeum, demain,
quinzieme du mois, a neuf heures.

N° cxi : Herai's t'invite aux noces de ses enfants
dans sa maison, demain, cinquieme du mois, a neuf
heures.

N° 523 : Antoine, fils de Ptolemee, t'invite a diner
aveclui a la table du Seigneur Serapis, dans la maison
de Serapion, le seize courant, a neuf heures.

II est evident que, selon les principes de Paul, un
Chretien aurait du decliner la premiere invitation,
puisqu'il s'agissait de diner a la table (xXsivv), c'est
1'orthographe des papyrus pour xXi'v?)) du Seigneur
Serapis et cela dans le temple meme du Dieu, au Sera-
peum. I Cor., x, 21 : « Vous ne pouvez pas boire le
calice du Seigneur et le calice (TTOTVJPIOV) des demons;
vous ne pouvez pas prendre part a la table du Seigneur
et a la table (TparaCa synonyme de xXtvr,) des demons. »
Comparer toute la theorie de la communion, ibid., 14-
20. Un autre obstacle a 1'acceptation etait le lieu ou
devait se faire le banquet sacre : SapauErov, Paul dit
etfitoXetov. I Cor., vui, 10. — L'invitation d'Herai's au
contraire pouvait etre acceptee par un chretien malgre
la crainte assez fondee qu'on ne servlt au festin nup-
tial des victimes immolees aux idoles si Herai's etait
pai'enne, comme son nom le ferait supposer. Cependant
le chretien devait s'abstenir d'un plat formellement
signale comme provenanl d'un sacrifice. Cf. I Cor., x,
27-29. — Enfin la troisieme invitation aurait du etre
repoussee, car bien que le festin eut lieu dans une

maison privee, c'etait un banquet idolatrique, le ban-
quet de Serapis. Cf. I Cor., x, 7; 21-22.

2. Donnees linguistiques et philologiques. — II y a
dix ans on se faisait encore du grec biblique une
idee qu'il faut abandonner aujourd'hui par suite des
reeentes decouvertes. M. Moulton dans son excellent
ouvrage, Grammar of New Testament Greek, t. I,
Prolegomena, Edimbourg, 1906, p. 1-2, raconte assez
plaisamment 1'histoire de sa prop re conversion. II
avait compose en 1895 une grammaire elementaire ou
il definissait le grec du Nouveau Testament : « Hebraic
Greek, colloquial Greek, and late Greek. » Maintenant
il supprime le premier membre « Hebraic Greek » et
le remplace par « common Greek ». Ce fait, ajoute-t-il,
« n'est pas une revolution purement theorique. II
touche a I'exegese en une infinite de points. II exige
qu'on modifie les grammaires les plus reeentes et qu'on
revoie a nouveau les meilleurs commentaires. » Voici
en peu de rnots quelles sont les causes de ce revire-
ment. On sait qu'aux environs de 1'ere chretienne
tous les ecrivains se servaient d'une langue uniforme,
qui differe notablernent du grec des Apotres. Les diffe-
rences consistent en vocables speciaux, qu'on s'etait
habitue a nommer mots bibliques, et en tournures ou
locutions qu'on qualifiait de semitismes. Les decou-
vertes de ces derniers temps ont montre que les au-
teurs classiques employaient la langue litteraire, idiome
artificiel et conventionnel qui n'etait point parle, tandis
que les Apotres faisaient usage du grec vulgaire, de-
daigne des litterateurs. Autant qu'on peut le constater
et sans qu'on puisse bien rendre compte de ce pheno-
mena, la langue vulgaire etait la rneme dans tous les
pays; seulement elle etait plus ou moins correcte selon
le degre de culture de ceux qui 1'employaient.

A) Mots bibliques. — Le nombre des mots pretendus
bibliques diminue de jour en jour grace aux ostraca,
aux inscriptions et surtout aux papyrus. Kenyon, dans
le Dictionary of the Bible de Hastings, Extra vol.,
1904, p. 355, donne de ces vocables retrouve's une liste
trop longue, parce qu'elle comprend des mots et des
locutions deja constates dans la Bible. A. Deissmann,
Encyclopedia biblica, article Papyri, t. in, col. 3562,
reduit sa liste a vingt-deux mots : a-yaTtY], axaTayvwato?,
avTtX'ojj.Tiiwp, iXactov, evavri, IVWTUOV, £0ap£0"coi;, £ui!X«-o<;,
t£pai£ijw, xa6apt?w, xuptaxo;, XEiToupytxd?, Xoy£ca, vsoipy-
TO;, 6<p£tXr|, 7i£pt8£Eiov, avrb Ti^puat, TrpoaEu^v], Ttuppaxr,?,
<7tTO[/.£Tptov, optXoTrpwceiJw, fflpEvaTtatr,?. Mais cette liste
elle-meme demande a etre soigneusement verifiee. Le
mot ayaur,, qui vient des Septante et que Philon emploie
une fois, Quod Deus immutabilis, 14, n'a pas ete retrouve
chez les auteurs profanes; on croyait 1'avoir lu dans un
papyrus, mais la lecture a ete reconnue fausse. Cf. Deiss-
mann, Bibelstudien, Marbourg, 1895, p. 80; Neue Bi-
belstudien, 1897, p. 26-37. Le mot axarayvwo-To; etait-
deja connu par II Mach., iv, 47, et comme xaTayvwo-
TOC est frequent, sa rarete est purement accidentelle.
On pourrait en dire autant de avTcX-rijjLTTTwp, car avrt-
Xr^-^tc n'est pas rare. 'EXaiwv, oliveturn, tres reguliere-
ment forme, etait le nom propre du Mont des Oliviers
et Josephe le mentionne a plusieurs reprises. "Evavu
et svwTTtov sont en effet adoptes par les Septante comme
traduction litterale de >3sb, 'j'ya, niais 1'adjectif IVWTTIO?

est classique et le compose dcTrivavrt se lit dans Poly be.
C'est hasard que £uap£<rro; n'eut pas encore ete trouve
en dehors de la Bible, puisque Xenophon et Epictete
emploient 1'adverbe £x>ap£<7Ttoi;. cl£pa-£uw est dans les
ecrivains contemporains des apotres et y.a6ap(£w dans
Josephe. NEO^UTOC est attribue a Aristophane par le
lexicographe Pollux et oipstX^ a Xenophon par I'Etymo-
logium magnum. Si la< locution aub Tteovat, avant les
decouvertes des papyrus, etait particuliere a saint Paul,
on connaissait le simple Ttlpuut et les composes ix7r£py<7i
et TrpoTOpua:. Quant a ffiTO(x£Tpiov, il n'est pas sur que
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les papyrus en offrent des exemples : peut-etre, au lieu
du pluriel neutre, faut-il lire aiTojxstpca dont temoigne
Diodore de Sicile. Ces remarques etaient necessaires
pour mettre au point les nouvelles decouvertes lexieo-
logiques et pour montrer qu'elles ne revolutionnent pas
1'etude de la langue sacree, comme le pretendent
quelques chercheurs un peu trop enthousiastes,

B) Semitismes. — Jusqu'a ces derniers temps, on
qualifiait de semitismes toutesles locutions et tournures
qu'on ne rencontrait pas chez les ecrivains classiques.
Or on a constate maintenant que beaucoup de ces locu-
tions et de ces tournures etaient d'un usage courant
dans la langue vulgaire. La langue vulgaire elle-m£me,
par un phenomena encore inexplique, semble avoir
etc" uniforme dans les divers pays, et il est impossible
d'y discerner des dialectes bien marques. Elle devait
presenter des differences de prononciation; mais on n'y
releve pas de differences dialectales proprement dites.
Un autre fait avere, c'est que la langue grecque moderne
derive en droite ligne de cet antique idiome vulgaire.
Au lieu de considerer le grec du Nouveau Testament
comme une langue a part ou de le rapprocher du grec
artificiel des ecrivains conternporains, Philon, Josephe,
Amen, Plutarque, etc., on le compare aujourd'hui plus
volontiers a la langue vulgaire d'alors, telle que nous la
connaissons par les papyrus, par les inscriptions et
aussi par le grec moderne. Cette coraparaison a elimin6
un bon nombre de pretendus semitismes. Je dis semi-
tismes pour comprendre sous un mot general les
hebraismes et les aramaismes. Par exemple, la tendance
a substituer au datif simple une preposition etait alors
universelle, surtout dans la langue vulgaire et ne doit
pas etre attribute a une influence semitique. La repeti-
tion du mot avec sens distributif (Matth., vi, 7 : 8vo STJO,
Marc., vi, 39: av^mJata (rupmocria) qu'on regardait comme
un semitisme, se trouve parfois dans les classiques, est
frequente dans les papyrus et commune dans le grec
moderne. II en est de meme du pronom personnel pleo-
nastique apres un relatif. Marc., i, 7; vn, 25; Luc., in, 16.
On trouvera un grand nombre d'exemples semblables
dans Mouiton, A grammar of N. T. Greek, t. I, Prole-
gomena, Edimbourg, 1906; 2e edition augmentee, 1907.
Cet auteur a tres bien vu le danger d'une reaction exa-
geree quiporterait Jes philologues modernes a nier les
semitismes les plus evidents. II veut qu'on distingue
soigneusement entre les citations et les reminiscences
inconscientes ou voulues ainsi qu'entre les morceaux
provenant directement ou indirectement de sources
arameennes, ou Ton doit s'attendre a rencontrer des
semitismes, et les passages composes librement par des
ecrivains sacres. Ici les semitismes seront tres rares et
consisteront surtout dans un emploi beaucoup trop fre-
quent de locutions grecques qui correspondent par
hasard a des idiotismes semitiques, par exemple 1800.

Sur 1'utilite des papyrus pour I'exegese du Nouveau
Testament, on lira avec interet cinq recents articles de
Deissmann, The New Testament in the light of recently
discovered texts of the Grseco-Roman World, dans The
Expository Times, octobre, novembre et decembre
1906, fevrier et avril 1907.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — N. Hohlwein, La Papyrologie
grecque, bibliographic raisonnee (ouvragespublM§ avant
le lerjanvier 1905), Lou vain, 1905. Cette liste qui cbmprend
819 numeros, signale un grand nombre d'articles de
revues. On y trouvera aussi 1'indication des collections
que nous n'avons pas mentionnees parce qu'elles n'ont
rien qui interesse directement la Bible, par exemple :
Griechische Urkunden aus den konigl. Museen zu
Berlin, en cours de publication depuis 1895; J. P. Ma-
haffy, On the Flinders Petrie Papyri, Dublin, 1893;
Tetubnis Papyri, 1.1, Londres, 1902; Grenfell et Hunt,
New classical Fragments and other Greek and Latin
Papyri, Oxford, 1891. The Hibeh Papyri, t. i, des

memes, a paru depuis, Londres 1906. — Pour I'etude des
papyrus : F. G. Kenyon, The Palseography of Greek
Papyri, Oxford, 1899 (c'est, 1'ouvrage classique sur la
matiere); Erffian et Krebs, Aus den papyrus der konigl.
Museen (zu Berlin), Berlin, 1899 (notions de pal£o-
graphie, d'archeologie, etc. sur les papyrus egyptiens,
grecs, coptes, arabes, et autres a propos des collections
de Berlin); 0. Gradenwitz, Einfuhrung in die Papy-
ruskunde, lerfasc., Erkldrung ausgewahlter Urkunden,
Leipzig, 1900 (trop special et d'un interet trop restreint).
— Revues et bulletins : U. Wilcken, qui avait montre
la necessite de fonder une revue speciale de papyrologie
(Die griechischen Papyrusurkunden, 1897), en public
une depuis 1900, a Leipzig, sous ce titre : Archiv fur
Papyrusforschung und verwandte Gebiete. En 1901 a
paru aussi a Leipzig le premier volume d'un recueil.ana-
logue, Studien zur Palaographie und Papyruskunde,
public par C. Wessely. La publication la plus pratique
pour s'orienter dans la bibliographie des papyrus et se
tenir au courant des decouvertes nous semble etre le
Bulletin papyrologique publie de temps en temps par
S. de Ricci dans la Revue des etudes grecques (depuis
1901). L'auteur donne dans son premier Bulletin, 1901,
p. 164-170, un apercu rapide mais suffisant des travaux
anterieurs a cette date avec renvoi aux recueils speciaux
d'apres lesquels est compile son resume.

F. PRAT.
PAQUE, la principale fete des Juifs.
I. SES NOMS. — Le premier nom donne a la Paque

se presente sous la forme suivante: pesah hu' la-Yeho-
vdh, Tcdff-/a ^^ tup fw , ce que la Vulgate explique ainsi:
Est enim Phase (id est transilus] Domini, « car c'est
la Paque (c'est-a-dire le passage) du Seigneur. » Exod.,
XH, 11. Le mot pesah vient du radical pdsah, « passer ».
En judeo-arameen, il prend la forme pasha', d'oii le
grec 7cdccr/a- Le texte emploie le verbe pdsah pour de-
signer le passage du Seigneur au dela des maisons des
Hebreux, au moment de la dixieme plaie, Exod., xn,
13, 23, tandis que le verbe 'dbar designe le passage du
Seigneur par la terre d'Egypte pour y exercer sa ven-
geance. Exod., xii, 13. Ce que la fete commemorait
directement, c'etait done le passage qui epargnait les
Hebreux, et non le pas?age qui chatiait les Egyptiens.
Dans 1'Epitre aux Hebrei:x, xi, 28, il est dit que Mo'ise
celebra la Paque et fit 1'aspersion du sang « afin que
1'exterminateur des premiers-nes ne toucbat pas a ceux
des Israelites. » On a voulu faire venir pesah de 1'as-
syrien pasdhu, « apaiser la divinite ». Cf. Zimmern,
Beitrdge zur Kenntniss der babylonischen Religion,
Leipzig, 1901, p. 92. Cette etymologic est inaccceptable.
Le texte sacre rattacbe manifestement a la Paque 1'idee
de « passage », et non pas celle d'apaisement de la di-
vinite, qui n'est qu'accessoire dans le rite pascal. Sub-
sidiairement, 1'idee s'etendit au passage de 1'Egypte au
desert, de la servitude a la liberte. Dans le Pentateuque,
Josue, les Rois et les Paralipomenes, la Vulgate rend
pesah par Phase, dans Esdras, Ezechiel et tout le Nou-
veau Testament, par Pascha. Le mot a designe, des le
principe, non seulement le passage du Seigneur, mais
aussi tantot la fete qui perpetuait le souvenir de ce pas-
sage, Exod., xxxiv, 25; Num., ix, 2; II Par.,-xxxv,-1;
Matth., xxvi, 2; Joa., vi, 4, etc., tantot 1'agneau qu'on
y mangeait. Exod., xn, 21'; Deut., xvi, 2; I Esd., vi, 20;
Matth., xxvi, 17; Joa., xvni, 28, etc. — 2° La nature
des aliments permis pendant la Paque lui a fait encore
attribuer le nom de hag ham-mascot, « fete des azymes ».
Exod., xxin, 15; Deut., xvi, 16, etc. Voir AZYME, t. i,
col. 1313. Elle est appelee par saint Luc, xxn, 1, et
par Josephe, Bell, jud., II, i, 3, sopTTj TWV a£ijy.wv, « fete
des azymes »; par saint Marc, xiv, 1, et par saint
Matthieu, xxvi, 17, TCI a£v\>.ct, « les azymes »; dans les
Actes, xn, 3, at ^[xlpai TWV a^u^wv, « les jours des
azymes ».
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II. SON INSTITUTION. — 1° La Paque fut institute et
prescrite par le Seigneut1 en Egypte, entre la neuvieme
et la dixieme plaie. Les Hebreux recurent 1'ordre de
prendre un agneau ou, Un chevreau par famille ou par
maison, le dixieme jour du mois, de 1'immoler le
quatorzieme jour entre les deux soirs, de teindre de
son sang les montants et le linteau de la porte, de le
manger cette nuit-la roti an feu, avec des pains sans
levain et des herbes ameres, les reins ceints, les san-
dales aux pieds, le baton en main et a la hate, et enfin
de bruler tout ce qui en resterait. Exod., xii, 2-11.
Ces prescriptions concet-naient la premiere Paque, a
celebrer pendant la nuit meme durant laquelle devaient
etre extermines les premiers-nes des Egyptiens, et a la
suite de laquelle ceux-ci allaient presser les Hebreux
de partir. Exod., xii, 29-33. Ainsi s'expliquent les pains
azymes, parce qu'on n'avait pas le temps de faire lever
la pate, 1'attitude a prendre en mangeant 1'agneau et la
hate avec laquelle on procedait, parce que le depart
etait imminent. Le sang de 1'agneau mis sur les mon-
tants et le linteau des portes devait servir de signe pour
que le Seigneur « passat par-dessus » les maisons des
Hebreux, sans que la plaie meurtriere les frappat.
Exod., xn, 13. Ce rite se retrouve dans le rituel babylo-
nien, avec une signification analogue. Dans un sacri-
fice offert par le roi pour que ses fautes soient effacees
aux yeux de Samas, le magicien devait sacrifier un agneau
a Ja porte du palais et ensuite teindre de son sang les
montants de cette porte. Cf. Fr. Martin, Teoctes religieux
assyriens et babyloniens, 1re serie, Paris, 1903, p. 257.

2° A 1'occasion de ce recit, le Pentateuque insere la
legislation qui devra par la suite regler la celebration
de la Paque. Voici les dilTerents articles de cette legis-
lation : 1. La fete de la Paque sera celebree a perpe-
tuite. Exod., xii, 14, 17, 24-27. 42'. — 2. Elle aura lieu
le premier mois de 1'annee, le mois d'abib, appele de-
puis mois de nisan. Exod., xxxiv, 18. — 3. La victime
pascale doit etre immolee le quatorzieme jour, c< entre
les deux soirs, » Exod., xn, 6; Lev., xxni, 5; Num.,
IX, 3, 5, 11, ou « le soir, au coucher du soleil ». Deut.,
xvr, 6; Jos., v, 10. — 4. La fete de la Paque dure sept
jours. Exod., xn, 15. — 5. Durant tout ce temps, on
ne peut manger que des pains azymes et 1'on ne doit
pas conserver de levain a la maison. Exod., xn, 15, 18-
20; xxxiv, 18, 25; Lev., XXIH, 6; Num., xxvm, 17;
Deut., xvi, 3, 4. —6. On ne doitbriser aucun desos de
1'agneau pascal. Exod., xn, 46. — 7. On n'en peut rien
emporter hors de la maison. Exod., xn, 46. — 8. II
faut qu'il soit consomme tout entier avant le matin ou
que ce qui en reste soit brule. Exod., xn, 10; xxxiv,
25. — 9. La victime pascale ne peut etre immolee et
mangee que dans le lieu choisi par le Seigneur. Deut.,
Xvi, 5-7. — 10. Ceux-la seuls ont le droit d'y prendre
part, qui sont circoncis et en etat de purete. Exod.,
xn, 44, 45, 48, 49; Num., ix, 6, 7. —11. II y a assem-
blee du peuple le premier et le septieme jour de la fete.
Exod., xn, 16; Lev,, xxni, 7, 8; Num., xxvin, 18, 25. —
12. Ces rdeux jours, aucun travail n'est permis, sauf
pour la preparation des aliments. Exod., xn, 16; Lev.,
XXIH, 7; Num., xxvin, 18; Deut., xvi, 8. — 13. Pendant
les sept jours, des holocaustes speciaux doivent etre
offerts. Lev., xxni, 8; Num., xxvin, 19-25. — 14. Le
lendemain du sabbat pascal, le pr£tre offre les premices
de la moisson. Lev., xxni, 10-14. — 15. Ceux qui, pour
cause d'impurete legale, n'ont pu celebrer la Paque au
jour marque, la celebreront le quatorzieme jour du
second mois, Num., ix, 10-12. — 16. La peine du re-
tranchement ou excommunication est prononcee contre
quiconque mange du pain leve 1'un des sept jours
die la Paque. Exod., xn, 15. — 17. La meme peine
frappe celui qui ne celebre pas la Paque. Num., ix,
13. — 18. Enfin, pour que le rite pascal fut compris,
les Hebreux devaient dire a leurs enfants : « C'est un

sacrifice de Paque en 1'honneur de Jehovah, qui a
passe par-dessus les maisons des enfants d'Israel en
Egypte, lorsqu'il frappa 1'Egypte et sauva nos maisons. »
Exod., xii, 27.

III. LA CELEBRATION DE LA PAQUE DANS L'ANCIEN
TESTAMENT. — 1° La premiere Paque fut celebree en
Egypte meme. Cette celebration presenta quelques
particularites qui ne se retrouvent pas dans les Paques
suivantes : la raise a part de 1'agneau des le dixieme
jour, 1'aspersion du linteau et des montants des portes
avec 1'hysope teint de sang, la manducation de 1'agneau
en lieu profane, a la hate, sans hymne, par tous les
Hebreux sans exception, purs ou non. Exod., xn, 21-
28. — 2° Une seconde Paque fut celebree un an apres,,
au Sinai, conformement aux prescriptions edictees
precedemment. A cette occasion fut portee la loi con-
cernant ceux que rendaient impurs le contact d'un ca-
davre. Num., ix, 1-14. La prescription de 1'Exode, xn,
25 : « Lorsque vous serez entres dans le pays que
Jehovah vous donnera, selon sa promesse, vous obser-
verez ce rite sacre, » ne signifie pas que la Paque ne
devait ensuite etre celebree qu'en Palestine. La celebra-
tion au Sinai' prouve le contraire, et les divers regle-
ments formules au desert au sujet de la Paque, Exod.,
xxxiv, 18; Lev., XXIH, 4-8; Num., xxvin, 16-25; Deut.,
xvi, 1-8, ne comportent aucune restriction. — 3° A
1'entree de la Terre Promise, Josue circoncit les Israe-
lites et, a Galgala, on celebra la Paque, sans que rien,
dans le recit, fasse soupconner que 1'interruption de
la circoncision, pendant le sejour au desert, se soit
etendue a la celebration des fetes pascales. Jos., v, 10-
12. — II est probable que le voyage accompli chaque
annee par Elcana et ses femmes, Anne et Phenenna,
pour adorer Jehovah a Silo et lui offrir des sacrifices,
se rapporte a la celebration de la Paque. I Reg., i, 3, 7.
— 4° Plus de sept cents ans apres Josue, le roi Ezechias
fit celebrer une Paque tres solennelle a Jerusalem. Dans
1'intervalle, la fete avait continue regulierement chaque
annee, sans nul doute. Mais, a certaines epoques, bien
des negligences s'etaient produites et beaucoup d'lsrae"-
lites se dispensaient trop facilement de 1'obligation qui
s'imposait a eux de se rendre annuellement a Jerusa-
lem. Sous les rois impies, 1'abstention etait devenue
plus generale. Du ' royaume schismatique, on venait
beaucoup moins au Temple; dans Juda meme, on se
negligeait d'autant plus que des rois comme Joram,
Athalie, Joas, Achaz, decourageaientplus'efficacement la
piete des Israelites fideles. Ezechias envoya dans tout
son royaume et dans les tribus d'Ephrai'm et de Manasse
des messagers pour inviter a la Paque. Mais les pretres
eux-memes ne furent pas prets pour le premier mois.
Un grand nombre d'entre eux ne se trouvaient pas dans
les conditions requises de purete legale. On remit done
la fete au second mois, comme la Loi en laissait la
faculte. Num., ix, 10-12. L'invitation d'Ezechias fut
mal accueillie dans 1'ancien royaume d'Israel. Quelques
hommes d'Aser, de Manasse et de Zabulon vinrent
seuls a Jerusalem. Ceux de Juda s'y porterent en grand
nombre. Beaucoup mangerent la Paque sans avoir ete
purifies, tant etait grande encore 1'ignorance des an-
ciennes prescriptions du Seigneur. Ezechias pria pour
que Jehovah accordat son pardon a ces violateurs plus
ou moins inconscients de la loi. L'enthousiasme fut si
grand et le nombre des pelerins si considerable qu'on
se decida a prolonger la fete de sept autres jours. Les
rejouissanees furent telles qu'on n'avait rien vu de pa-
reil depuis Salomon. Cette Paque devint le signal d'une
reaction vigoureuse contre Tidolatrie. II Par., xxx, 1-
27. — 5° Environ cent ans plus tard, la Paque fut
encore celebree avec une solennite exceptionnelle sous
Josias, a 1'occasion du renouvellement de 1'alliance.
Pendant les cinquante cinq ans de son regne, en effet,
le fils d'Ezechias, Manasse, avait multiplie les efforts
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pour faire tomber dans 1'oubli la loi de Moi'se. Le texte
des Rois fait la remarque suivante, au sujet de ce qui
fut fait sous Josias : « Aucune Paque pareille a celle-
ci n'avait ete celebree depuis le temps des Juges qui
jugerent Israel, et pendant tous les jours des rois
d'Israel et des rois de Juda. » IV Reg., xxm, 21, 22;
II Par., xxxv, 16-19. Le texte hebreu dit litteralement :
« Car ne fut point faite cette Paque depuis le temps des Ju-
ges... comme, la dix-huiteme annee du roi Josias, fut faite
cette Paque a Jehovah a Jerusalem, » ce qui revient a
dire que jamais on n'avait celebre de Paque pareille.
Ce texte n'exclut done en aucune maniere les Paques du
temps passe. Celle-ci sortit de 1'ordinaire non par sa
solennite, qui n'avait peut-etre pas egale celle des
Paques de Salomon, II Par., vm, 13, et d'Ezechias,
mais par 1'exactitude avec laquelle on avait suivi toutes
les prescriptions de la Loi. On a vu, en effet, qu'a la
Paque d'Ezechias, certaines de ces prescriptions avaient
ete transgressees. — 6° Pendant la captivite, il ne
pouvait etre question de la celebration solennelle de la
Paque a Jerusalem. Neanmoins 1'interruption n'etait
que momentanee. Dans la description du nouveau
culte de Jehovah, Ezechiel, XLV, 21-24, mentionne la
Paque avec ses rites accoutumes. — 7° Apres la capti-
vite, la fete de la Paque fut retablie et celebree a la fois
par ceux qui «taient revenus et par tous les Israelites
qui, restes en Palestine, ne s'etaient pas souilles au
contact des idolatres. I Esd., vi, 19-22. —8° A la suite de la
profanation du Temple sous Antiochus Epiphane, Judas
Machabee, vainqueur des Syriens, retablit le culte et
celebra la fete de la Dedicace. 1 Mach., iv, 54-59. Plus
tard, Jonathas, devenu grand-pretre, celebra celle des
Tabernacles. I Mach,, x, 21. Ces faits ne permettent
pas de douter qu'a partir du retablissement du culte,
les solennites pascales n'aient ete celebrees a Jerusa-
lem conformement a la Loi.

IV. USAGES JUIFS RELATIFS A LA PAQUE. — /. EPOQUE
DE LA PAQUE. — 1° Les Juifs distinguaient entre la
Paque proprement dite, appelee par Josephe, Ant.
jud., II, xiv, 6': vTC£p§a<7t'a, « passage », par Philon,
edit. Richter, 1828, i, 174; n, 292 : 8ia6arnpta, « tra-
versee, » et par saint Gregoire de Nazianze, Epist. cxx,
t. xxxvn, col. 213 : eopTY] §ia6arr)pioc, « fete de la tra-
versee », et la fete des azymes, qui durait sept jours.
Cf. Josephe, Ant. jud., Ill, x, 5. Quand Us rapprochent
le grec -rAa-^a. du verbe noia%ziv, « souffrir, » pour iden-
tifier la Paque et la Passion du Sauveur, Tertullien,
Adv. Jud., 10, t. n, col. 630, et bon nombre d'autres, re-
marque saint Jerome, In Matth., iv, 26, t. xxvi, col. 190,
ne s'appuient que sur la similitude phonetique de deux
mots tres diff^rents d'origine et de sens. Saint Augus-
tin, In Joa., LV, l,t. xxxv, col. 1784, dit plus correcte-
ment que Pascha ne vient pas du grec rcaaxetv, mais
d'un mot hebreu qui signifie « passage ».

2° Dans la suite des temps, les Juifs distinguerent la
premiere Paque, celle du mois de nisan, et la seconde
ou petite Paque, celle du mois suivant ou de iyar. Cf.
Challa, I, 11; Midr. Megillath Esth., 132, 2. Pour les
Caraites, les choses devaient se passer identiquement
de meme a ces deux Paques; d'autres laissaient de cote
quelques details a la seconde Paque, la suppression
prealable de tout levain, I'hymne, la defense dVmporter
ailleurs une partie de Fagneau pascal et les sacrifices
appeles hagigdh.

3° La Paque etait une fete a date fixee par le Sei-
gneur; elle avait done le pas sur le sabbat, comme d'ail-
leurs la circoncision et le sacrifice perpetuel. Si le 14
nisan tombait le jour du sabbat, on ne laissait pas d'im-
moler les agneaux ce jour-la et de faire toutes les cere-
monies preparatoires a la solennite. Cf. Mechilta, 5, 1 ;
Gem. Pesachim, 33, 1; 66, 1.

//. RITES PARTICULARS. — Le traite Pesachim de la
Mischna s'occupe de tout ce qui concerne la fete de la

Paque. II determine 1'application des regies formulees
dans le Pentateuque.

1° La perpe'tuite. — A certaines epoques de 1'histoire,
la celebration de la Paque fut negligee par un grand
nombre d'Israelites. Plusieurs fois, elle fut intefrom-
pue pendant un temps plus ou moins long, quand; le
lieu choisi par le Seigneur, le Temple, fut interdit au
culte divin, comme sous plusieurs des rois impies et
plus tard sous Antiochus Epiphane, et, a plus forte
raison, quand il fut detruit, comme pendant la capti-
vite de Babylone. Sous le procurateur Coponius, qui
gouverna la Judee apres Archelaus, la solennite pascale
dut elre interrompue par la faute de Samaritains qui
s'introduisirent de ntiit dans le Temple, des 1'ouverture
des portes, et semerent de tous cotes des ossements
humains dont la presence souillait le lieu saint.
Josephe, Ant. jud., XVIII, n, 2. Sous le procurateur
Cumanus (48 apres J.-C.), le quatrieme jour de la Paque,
un des soldats qui veillaient a maintenir 1'ordre sous
les portiques du Temple se permit une indecence qui
revolta a bon droit les Juifs. Redoutant une emeute, le
procurateur fit prendre les armes a la garnison de 1'An-
tonia. II en resulta une panique telle parmi les Juifs,
qu'en voulant s'echapper du Temple, ils s'ecraserent
mutuellement en grand nombre, d'ou interruption des
fetes et deuil general dans la ville. Josephe, Ant. jud.,
XX, v, 3; Bell, jud., II, xn, 1. Depuis la destruction du
Temple, en 70, les Juifs ne peuvent plus immoler
1'agneau pascal dans les conditions prescriies. Ils n'ont
garde des anciens rites que ce qui est compatible avec
leur situation actuelle. Cf. Pesachim, x, 3.

2° La date. — La Paque continua toujours a etre
celebree apres le 14 nisan, aux premieres heures du 15,
selon la facon juive de compter. Sa date dependait de
la fixation de la neomenie du premier mois de 1'annee.
Voir NEOMENIE, t. iv, col. 1590. De plus, il fallait tenir
compte de differentes circonstances qui motivaient
1'intercalation d'un treizieme mois entre le dernier de
1'annee ou adar et le premier de 1'annee suivante.
Cette intercalation avait lieu quand le 16 nisan tombait
avant 1'equinoxe du printernps, quand la vegetation
n'etait pas assez avancee pour qu'on put faire 1'offrande
des epis nouveaux, quand des pluies prolongees n'avaient
pas permis la refection des routes et des fours. Rien
n'etait regie a 1'avance au sujet de cette intercalation
et souvent le sanhedrin attendait jusqu'en adar pour
prendre une decision. Voir ANNEE, t. i, col. 642-643.

3° Le 14 nisan. — Des la nuit qui commencait le
14 nisan, le pere de famille inspectait toute sa maison,
le flambeau a la main, afin de recueillir tout ce qui
pouvait s'y trouver de vieux levain, et il le brulait vers
midi. A partir de ce moment, on ne pouvait plus manger
de pain leve sous peine de verges. Des la matinee, les
femmes preparaient les pains sans levain et des gateaux
semblables, sans sel et sans huile. Les premiers-nes
passaient toute cette journee dans Je jeune; les autres
faisaient vers dix heures du matin leur dernier repas
avec du pain leve. — On immolait 1'agneau pascal
« entre les deux soirs ». Exod., xn, 6. Cette expression
est" necessairement synonyme de celle qu'on trouve
dans le Deuteronome, xvi, 6 : « le soir, au coucher du
soleil, » et elle ne peut se rapporter a deux jours diffe-
rents. Les Caraites et les Samaritains entendaient par
la le temps qui s'ecoule entre la disparition du soleil
sous 1'horizon et la pleine obscurite. Pour les phari-
siens, c'etait le temps qui s'ecoule entre le moment ou
le soleil commence a baisser et sa disparition effective,
c'est-a-dire, a 1'equinoxe, de trois heures a six heures.
C'est ce dernier sens qu'adoptent Josephe, Bell, jud.,
VI, ix, 3, et les talmudistes. Pesachim, 5, 3. On avait
ainsi plus de latitude pour 1'immolation des victimes,
tandis que, dans 1'opinion des Caraites, on n'eut guere
dispose que d'une heure un quart, temps qui ne pou-
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vait suffire que quand la Paque n'etait pas tres fre-
quentee. Cf. Gesenius, Thesaurus, p. 1065.

4° L'agneau pascal. — 1. D'apres la Loi, 1'agneau ou
le chevreau devait etre male, d'un an accompli et sans
tache, c'esl-a-dire sans aucun des defauts specialement
signales par la Loi. Lev., xxn, 22. Pour preserver
1'agneau de toute souillure, les Juifs le separaient du
troupeau et 1'attachaient a leur lit. Cf. Kelim, xix, 2.
La separation ne se faisait pas obligatoirement le
dixieme jour du mois, comme en Egypte, mais souvent
deux ou trois jours apres. Cf. Pesachim, ix, 5. —
2. L'immolation avait lieu apres le sacrifice du soir, et
avant qn'on brulat 1'encens et qu'on allumat les lampes.
Cf. Gem. Pesachim, 58, i. Pendant cette operation,
les pretres sonnaient de la trompette et les levites
chantaient les Psaumes cxm-cxvm (CXII-CXVH). Les
Israelites porteurs d'agneaux etaient introduits dans le
parvis du Temple en trois groupes successifs, derriere
chacun desquels on fermait les portes. Cf. Eduyolh, v,
6; Gem. Berachoth, 19, 1. Les agneaux n'etaient pas
necessairement egorges par les ministres sacres,
pretres ou levites. II Par., xxx, 17; xxxv, 11. Le pre-
mier de ces deux textes suppose que les levites immo-
laient les victimes pascales « pour tous ceux qui
n'etaient pas purs. » II suit de la que chaque Israelite
egorgeait d'ordinaire son agneau. C'est d'ailleurs ce
qui se pratiquait certainement dans les derniers
temps. Cf. Pesachim, v, 6; Philon, Vit. Mos., in, 29;
De Decalog., 30; De septenar., 18, edit. Mangey, t. n,
p. 169, 206, 292. II ne s'agissait pas de victimes a
offrir sur 1'autel; 1'intervention du pretre n'etait done
pas requise pour leur immolation. II suffisait que FIs-
raelite fut en etat de purete legale pour avoir le droit d'y
proceder. Des pretres, disposes par series, recueillaient
le sang des agneaux dans des vases qu'ils se passaient
de main en main jusqu'a celui qui versait le contenu a
la base de 1'autel. Cf. Pesachim, v, 6. — 3. Pour ecor-
cher les victimes ordinaires, on les suspendait a des
traverses de cedre que soutenaient huit colonnes de
pierre elevees dans le parvis des pretres. Get appareil
n'aurait pas suffi pour ecorcher rapidement le grand
nombre des agneaux presentes a la Paque. On se ser-
vait done, pour les suspendre pendant 1'ecorchement,
de batons que des hommes appuyaient sur leurs
epaules. Apres avoir ouvert le ventre de 1'agneau, on
lui enlevait la graisse, les reins et tout ce qui devait
etre brule sur 1'autel. Puis le corps, enveloppe dans sa
peau, £tait remis a celui qui 1'avait apporte. Cf. Pesa-
chim, v, 6, 10; Gem. Pesachim, 64, 2; 65, 2. Le
nombre des agneaux presentes au Temple etait enorme.
Josephe, Bell, jud., VI, ix, 3, parle de 256500, et
YEchah Rabbath, fol. 59, 1, 2; 62, 1, porte ce nombre
a 600 000 sous le roi Agrippa. En faisant la part de
1'exageration, meme dans Pestimation fournie par 1'his-
torien juif, et en supposant seulement 30000 agneaux
pour chacun des trois groupes successivement admis
dans le parvis du Temple, on a peine a se representer
la mahiere dont on procedait pratiquement. Les pretres
ne pouvaient s'acquitter de leur tache qu'a force de
dexterite, de celerite et d'ordre parfait. Les Juifs pre-
tendent pourtant que 1'immolation s'executait avec une
telle rapidite par le grand nombre des operateurs que
jamais les levites ne purent repeter une troisieme fois
les Psaumes dont le chant leur incombait. Cf. Pesa-
chim, v, 7. L'assertion ne laisse pas que d'etonner.
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1893, t.
11, p. 416. — 4. Rapporte a la maison, 1'agneau devait
etre roti; on ne pouvait le cuire d'une autre maniere.
Cf. Gem. Nedarim, 49,1. On le traversait longitudina-
lement par une tige en bois de grenadier. Saint Justin,
Dial, cum Tryphone, 40, t. vi, col. 561, parle d'une
autre tige qui le traversait d'une epaule a 1'autre, de
sorte que, par leur disposition, ces deux tiges presen-

taient la figure d'une croix. Ne a Flavia Neapolis, 1'an-
cienne Sichem, le saint martyr connaissait tres bien ce
qu'il avait vu pratiquer et ce que pratiquent encore les
Samaritains, qui continuent a manger chez eux 1'agneau
pascal. L'usage qu'il mentionne ne devait pas etre etran^
ger aux Juifs; autrement il n'en eut pas fait etat dans
un dialogue avec un savant de cette nation. Pour rotir
1'agneau pascal, on employait des fours de brique, munis
d'une ouverture inferieure pour mettre le feu et retirer
les cendres, et d'une ouverture superieure par laquelle
on entrait 1'agneau, probablement suspendu au-dessus
d'un feu de charbons ardents. Afin que les entrailles
qui, elles aussi, devaient etre mangees, Exod., xn, 9,
fussent egalement roties, et non bouillies, on les retirait
pour les suspendre dans le four a cote du corps.

5° Le festin pascal. — Regulierement, tant que le
Temple subsista, 1'agneau pascal ne pouvait etre im-
mole qu'au Temple et mange que dans la Ville sainte.
Les Juifs de la dispersion celebraient cependant, la ou
ils se trouvaient, des festins communs, et en particulier
celui de la Paque. Cf. Josephe, Ant. jud., XIV, X, 8;
Schiirer, Geschichte des judischen Volkes, Leipzig,
t. HI, 1898, p. 96. A Jerusalem, les Israelites venus d'ail-
leurs. trouvaient aupres des habitants un accueil fraternel.
On-mettait gratuitement a leur disposition les chambres
dont ils avaient besoin pour manger la Paque. Cf. Babyl.
Yoma, 12, 1. En retour de Fhospitalite recue, ils lais-
saient la peau de 1'agneau et les ustensiles de terre
dont ils s'etaient servis. Mais la multitude des pelerins
etait telle qu'il n'etait guere possible a tous de trouver
asile en meme temps dans une ville dont les habitants,
au dire de Josephe, Cont. Apion., I, 22, s'elevaient au
nombre de 120000 du temps d'Alexandre le Grand.
Aussi, au moment de la Paque, les rues, les places et
les environs immediats etaient encombres de tentes.
Beaucoup, sans doute, celebraient le festin pascal la
meme ou ils passaient la nuit. II fallait etre au moins
dix pour manger 1'agneau pascal; le nombre des con-
vives pouvait aller jusqu'a vingt. Cf. Josephe, Bell.
jud., VI, ix, 3. Les femmes avaient droit de prendre
part au festin; mais les hommes seuls y etaient obliges.
Cf. Pesachim, x, 1. Etaient exclus cependant ceux qui
avaient contracte une impurete par contact d'un mort,
les lepreux, ceux qui etaient affliges d'un flux et
ceux qui se trouvaient impurs au moment de 1'immola-
tion de 1'agneau ou de 1'effusion de son sang au pied
de 1'autel. Leur Paque etait remise au mois suivant.
Cf. Josephe, Bell, jud., VI, ix, 3; Tosaphta Pesachim, 8;
Gem. Jerus. Pesachim,9. Les convives ne se tenaient plus
debout, comme a la Paque egyptienne. Les Juifs des
derniers temps, adoptant les modes nouvelles, s'eten-
daient sur des divans, « a la maniere des rois et avec
1'aisance qui convient a des hommes libres. x Cf. Pesa-
chim, x, 1. Les femmes se contentaient d'etre assises.
Voir LIT, t. iv, col. 291. Chaque convive devait manger
du pain azyme, ne fut-ce qu'une quantite egale au vo-
lume d'une olive. Cf. Challa, i, 2. Le repas ne pouvait
se prolonger au dela de minuit. On brulait alors ce qui
restait de 1'agneau pascal. Cf. Gem. Berachoth, 9, 1,
Si cependant la Paque se celebrait un jour de sabbat,
on remettait cette combustion au lendemain. Cf. Pesa-
chim, X, 7. — Sur le rituel suivi pour la celebration
du festin pascal, voir GENE, t. 11, col. 413-416; HERBES
AMERES, t. in, col. 600-602.

V. LES SACRIFICES PRESCRITS POUR LA PAQUE. —
L'immolation de 1'agneau pascal n'etait pas un sacrifice
ordinaire, bien qu'elle soit appelee zebafy, 6u<r£a, Exod.,
xn, 27; xxxiv, 25, et qu'il soit question de « sacrifier
la Paque », uaaxa Ousiv. Marc., xiv, 2. Cf. Josephe,
Ant. jud., VI, iv, 8. La plupart des rites suivis dans
les autres sacrifices, les offrandes, les libations, etc.,
faisaient defaut dans 1'immolation de 1'agneau pascal.
Mais des sacrifices proprement dits devaient gtre offerts
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pendant les sept jours de la Paque. Chacun de ces
jours, on offrait en holocauste deux jeunes taureaux,
un belier et sept agneaux d'un an, avec des oblations
de flour de farine petrie a 1'huile. On y ajoutait tin
bouc, en sacrifice d'expiation. Ces sacrifices n'empe-
chaient pas les holocaustes perpetuels prescrits deux
fois le jour. Num., xxvm, 9-25. Quand on presentait
la gerbe nouvelle, on offrait en plus un agneau d'un
an en holocausle, avec une oblation de fleur de farine
et une libation de vin. Lev., xxm, 12, 13. Enfm,
chaque Israelite venu a la fete offrait des sacrifices par-
ticuliers, conformement a la Loi. Deut., xvi, 17. Le
premier et le septieme jour, ou le travail etait interdit,
il y avait assemblee. Lev., xxm, 3, 7, 8; Num., xxyiii,
18, 25. Voir ASSEMBLES, t. i, col. 1129. Afin qu'on put
assister a ces assemblies et paraitre au Temple le der-
nier jour de la fete, qui etait tres solennel, on ne per-
mettait pas aux Israelites de s'eloigner de la ville sainte,
sinon momentanement, durant ces sept jours. Toute-
fois 1'obligation n'etait pas rigoureuse; les docteurs
toleraient qu'on partit le troisieme jour, s'il y avait ne-
cessite. Voir PELERINAGES.

VI. L'OFFRANDE DES PREMICES DE LA MOISSON. —
1° D'apres la Loi, les premices de la moisson devaient
(>tre offertes le « lendemain du sabbat ». Lev.,xxm, 11.
Les Carai'tes entendaient par ce sabbat celui qui torn-
bait au cours des fetes de la Paque. Mais les Septante
traduisent 1'hebreu par TY) luauptov tvi? TtpwTYic, « le
lendemain du premier 9 jour des azymes, et Josephe,
Ant. jud., Ill, x, 5, dit positivement que cette offrande
se faisait « le second jour des azymes, soit le seizieme
du mois. » II suit de la que les Juifs d'apres la capti-
vite avaient fixe cette offrande au second jour des
azymes, en pretant le nom de sabbat au 15 nisan, dans
lequel le gros travail etait interdit. Cette interpretation,
contraire a la lettre du texte, prevalut parmi eux. Ce
jour-la, on presentait au pretre une gerbe d'epis de la
moisson nouvelle, et il la balancait, c'est-a-dire 1'offrait
a Jehovah en 1'agitant de diverses facons, afin d'attirer
la faveur divine. Avant que cette offrande fut faite, on
ne pouvait manger ni pain, ni epis frais ou grilles
provenant de la moisson nouvelle. Lev.,xxni, 10-14. —
Les Arabes ne manquaient pas, au printemps, de faire
1'offrande des premices, avec cette idee qu'avant de se
servir des biens il importe de reserver la part de la divi-
nite. Cf. Lagrange, Etudes sur les religions primitives,
Paris, 1905, p. 255. On a pretendu que la Paque des
Hebreux derivait des fetes pastorales que beaucoup
d'anciens peuples celebraient au printemps, comme les
fetes en 1'honneur de Demeter, chez les Grecs, de
Ceres, chez les Romains, etc. Mais le caractere histori-
que de la fete pascale^a trop d'impof tance dans les textes
sacres pour qu'on puisse le releguer au second plan.
Le caractere agricole n'apparait au contraire que
comme adventice et secondaire.

2° Voici comment les Juifs procedaient pour faire 1'of-
frande des premices. Au moment ou s'achevait la der-
niere heure du 15 nisan, des delegues du sanhedrin sor-
taient de la ville avec une corbeille et une faucille, tra-
versaent Je Cedron et se rendaient dans un champ voisin,
dont la moisson d'orge avait ete achetee aux frais du
tresor du Temple. Cf. Schekalim, iv, 1. On choisissait
1'orge, parce que sa maturite devancait celle des autres
cereales. Au commencement de la nuit du 16 nisan, 1'un
des delegues posait par trois fois differentes questions
auxquelles on repondait: « Le soleil est-il couche? — Oui.
— Avec cette faucille? — Oui. — Avec cette corbeille? —
Oui. — Faut-il couper? — Oui. » Et si le 16 nisan etait
un jour de sabbat : « Meme ce jour de sabbat? — Oui. »
Cf. Menachoth, x, 1, 3. Alors on coupait la gerbe et on
1'apportait dans la corbeille jusqu'au parvis des pretres.
La on la passait par le feu, on vannait le grain dans un
endroit du parvis expose au vent, on le broyait sous la

meule, on le tamisait treize foJSj jusqu'a ce qu'on eut
obtenu un dixieme d'ephi, soit de deux a quatre litres de
fleur de farine. Le matin, apres les sacrifices publics, on
prenait une poignee de cette farine, on y ajoutait de 1'huile
et de 1'encens et on la brulait sur 1'autel. Le reste etait
distribue pour etre mange par les pretres. Cf. Mertachoth^
vi, 6; x, 3. Avant cette offrande solennelle, il etait in-
terdit de mettre la faux dans les recoltes de froment,
d'orge, d'epeautre et de seigle. Cf. Challa, i, 1. La Loi
interdisait seulement de manger du grain nouveau,
mais non de le recolter. Lev., xxirr, 14. Aussi les doc-
teurs ne reprenaient-ils pas les habitants de Jericho,
qui recoltaient quelquefois avant la Paque, dans leur
ehaude vallee du Jourdain ou les moissons murissaient
plus tot qu'ailleurs et ou il y avait interet a ne pas les
laisser sur pied. Cf. Pesachim, iv, 8. Apres la destruc-
tion du Temple, on decida qu'on ne mangerait pas de
grain nouveau avant que le 16 nisan ne fut passe.
Cf. Siphra, f. 247, 2.

VII. SYMBOLISME DE LA FETE PASCALE. — 1° La Paque
etait pour les Israelites la fete par excellence. Elle
avait la plus haute signification a toutes sortes de points
de vue, historique, religieux, social, familial et agri-
cole. Tout d'abord, elle rappelait annuellement le grand
fait qui avait constitue les Israelites a 1'etat de nation,
le passage de Dieu en £gypte pour les delivrer de la
servitude par des miracles eclatants, puis la sortie de
ce pays d'oppression, la traversee de la mer Rouge et
la conquete de 1'independance pendant le sejour au
desert. La manducation de 1'agneau pascal commemo-
rait tous ces faits de la maniere la plus expressive.
Get agneau ressemblait a celui qu'avait prescrit Moi'se;
on 1'immolait, on le rotissait, on le mangeait de la
meme facon que les ancetres. Les pains azymes, seuls
permis pendant la fete, faisaient revivre le souvenir de
ces jours ou les anciens Hebreux, presses de partir par
les Egyptiens, emportaient dans leurs manteaux les cor-
beilles contenant la pate qui n'avait pas eu le temps de
lever. Exod., xn, 34. Les herbes ameres figuraient les
peines souffertes en Egypte, et le charoseth (voir t. 11,
col. 414) 1'argile de ces briques que les Hebreux pre-
paraient et employaient avec tant de fatigue, quand ils
etaient aux travaux forces pour le compte du pharaon.
Les hynines qu'on recitait donnaient encore plus de vie
a tous ces souvenirs. Rien de ce glorieux passe ne pou-
vait etre oublie quand, chaque annee, le chef de la fa-
mille en racontait les evenements aux plus jeunes et
leur faisait entendre que la Paque celebree en ce jour
avait pour but de rappeler 1'antique intervention de
Jehovah en leur faveur. Aussi Ton comprend qu'en
certaines circonstances critiques, quand on voulait re-
veiller dans le peuple le souvenir de ses origines et
1'idee des obligations que ce passe lui imposait, on
celebrait des Paques solennelles, comme a 1'epoque
d'Ezechias et de Josias. La celebration de la Paque,
speciale au peuple juif, lui rappelait done ce que Dieu
avait fait pour le constituer a 1'etat de nation indepen-
dante, et, comme la circoncision qui le consacrait a
Jehovah, elle lui remettait continuellement en memoire
ce qu'il devait a 1'auteur de sa vie nationale. Quand les
Juifs eurent perdu leur independance, ces souvenirs du
passe susciterent et entretinrent dans leurs cceurs de
vives esperances en vue d'un avenir meilleur. De la
leur attente d'un Messie qui renouyellerait en leur fa-
veur les merveilles accomplies en Egypte par Jehovah.
Ce Messie vint et delivra son peuple nouveau, non pas
en dechainant de terribles plaies sur les oppresseurs,
comme avait fait Moi'se, mais en se faisant immoler
comme 1'agneau pascal. I Cor., v, 7.

2° La Paque avait un caractere essentiellement reli-
gieux. Elle appelait toute la nation au Temple de Jeho-
vah, le Dieu national et le Dieu unique, qu'on venait
adorer, remercier, supplier. On ne pouvait prendre
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part a la fete qu'apres s'etre purifie de toute souillure,
ce qui obligeait chaque annee les Israelites a regler
leurs comptes avec la Loi. L'agneau etait immole au
Temple et Dieu en prenait sa part, avec le sang repandu
au pied de 1'autel et les parties de la victime qu'on
brulait dessus. Le festin pascal evoquait toutes sortes
de pensees religieuses, par les hymnes qu'on y enten-
dait et les prieres qu'on y adressait au Seigneur. Le
peuple venait plus particulierement prier au Temple,
le premier et le septieme jour, qui etaient des jours
d'assemblee. Des sacrifices publics, holocaustes et
sacrifices pour le peche, speciaux a la fete des azymes,
etaient oiferts chaque jour, et chaque Israelite pouvait
de son cote en faire offrir pour son propre compte.
Tous avaient ainsi 1'occasion d'adresser au Seigneur, selon
les regies prescrites par la Loi, leurs adorations, leurs
actions de graces, leurs supplications et 1'expression
de leur repentir. En realite, la P-aque etait la grande
fete religieuse des Juifs, celle dont on s'abstenait le
moins facilement, a cause de 1'importance qui s'y atta-
chait

3° De tout le pays de Palestine, de Fetranger, autant
qu'il leur etait possible, les Juifs accouraient a Jerusa-
lem pour la Paque. C'etait un rendez-vous national. La
fete evoquait le souvenir des origines de la nation. On
se retrouvait au centre religieux et politique, Jerusalem
et le Temple. Ceux qui vivaient eloignes les uns des
autres se rencontraient ainsi periodiquement et resser-
raient par un contact fraternel les liens de leur unite
nationale. Tous se sentaient chez eux danfe la ville
sainte; les habitants de Jerusalem comprenaient par-
faitement 1'obligation qui s'imposait a eux d'accueillir
aimablement leurs freres du dehors. On peut dire qu'en
ces jours de la Paque, c'elait la nation entiere qui
venait se retremper a Jerusalem, accuser et fortifier a
la fois son unite, dans une solennite merveilleusement
apte a Fentretenir.

4° On arrivait a Jerusalem par families. Le festin
pascal etait essentiellement familial. II reunissait les
membres d'une ou de deux families, suivant leur
nombre. Exod., XH, 3, 4. Ceux-ci priaient ensemble, et
dans la mem$ chambre ou sous la meme tente, se
partageaient le meme agneau.

5° La Paque etait aussi une fete agricole. On y offrait
solennellement les premices de la moisson, dans des
conditions qui mettaient en relief 1'intervention de la
bonte divine en faveur de 1'homme. C'est au Seigneur
qu'on devait le grain qui nourrit 1'homme, c'est a lui
le premier qu'on 1'offrait a titre d'hommage et de recon-
naissance; on n'y touchait pas avant qu'il n'en eut
recu sa part, et les moissons ne commencaient que
quand on avait ainsi satisfait au devoir qui incombe,a
la creature vis-a-vis du Createur. Cette offrande rappe-
lait a tous les Israelites que les biens de la terre sont
un don de la munificence de Dieu, que c'est de lui
qu'on doit les attendre, et que c'est lui qu'il faut remer-
cier quand ils germent du sol en abondance.

6° La Paque juive n'etait pas seulement destinee a
symboliser, a faire revivre et a sanctifier pour les
Israelites les choses du passe et du present. Elle figu-
rait en meme temps les choses de Favenir, particu-
lierement les sublimes realties de la Loi nouvelle.
L'agneau pascal representait a 1'avance, par des traits
remarquables, le veritable Agneau de Dieu, le Sauveur
destine a « enlever lespeches du monde », Joa., i, 29,
qui, « semblable a Fagneau qu'on mene a la tuerie, »
Is., LIU, 7, s'est laisse crucifier, qui a verse son sang
pour la remission des peches, Matth., xxvi, 28, comme
Fagneau d'Egypte avait verse le sien pour marquer les
portes des Hebreux, et dont aucun des os n'a ete brise
a la croix. Joa., xix, 36. L'agneau pascal servant de
nourriture figurait encore le Sauveur nourrissant les
hommes de sa propre chair : Agnus Paschse deputatur,

comme le rappelle saint Thomas dans le Lauda Sion*
Yoir AGNEAU DE DIEU, t. i, col. 271. Les herbes atneres
et le eharoseth sont aussi Fimage des peines et des
travaux dont la nourriture eucharistique ne dispense
pas le Chretien. Celui-ci, mais dans une mesure plus
parfaite que ITsraelite, ne peut prendre part a son
festin pascal que s'il est en etat de purete. L'interdic-
tion du travail le premier et le septieme jour de la fete
montrait que dans la vie presente il faut savoir, a cer-
tains moments, mettre de cote tous les interets humains
pour ne penser qu'a Dieu. La meme lecon s'impose au
Chretien. Les assemblies pascales, les sacrifices offerts,
les ceremonies du Temple n'etaient qu'une image loin-
taine de ce qui se passe dans 1'Eglise. Les Hebreux
celebraient leur delivrance d'autrefois; le Chretien
fete le souvenir et la realite toujours vivante de la
grande et definitive delivrance, celle de la redemption.
L'Eglise resume ces similitudes dans son vieil hymne
pascal (texte primitif) :

Ad coenam agni providi Protect! Paschge vespere
Et stolis albis candidi, A devastante angelo,
Post transitum maris rubri Erepti de durissimo
Christo canamus principi. Pharaonis imperio.

[est,
Cujus corpus sanctissimum Jam Pascha nostrum Christus
In ara crucis torridum, Qui immolatus agnus est,
Cruore ejus roseo Sinceritatis azyma
Gustando vivimus Deo. Caro ejus oblataest.

Cf. Daniel, Thesaurus hymnologicus, Halle, 1841, t. i,
p. 88. — Enfin Foffrande des premices de la moisson
figurait celle des premices de la moisson des ames que
1'Eglise presente a Dieu le samedi-saint au bapteme des
catechumenes. C'est pourquoi, ce jour-la, 1'Eglise
appelle le Sauveur satorem bonorum seminum. Orat.
post prophet, vm.

VIII. LA PAQUE DANS LENOUVEAU TESTAMENT. — 1° II
en est question pour la premiere fois a 1'occasion du
voyage de 1'enfant Jesus et de ses parents a Jerusalem.
Marie et Joseph s'y rendaient chaque annee. A douze
ans, le divin Enfant atteignait 1'age auquel, suivant la
recommandation des docteurs, devait elre commencee
son initiation a la pratique de la Loi. II fit done le pe-
lerinage, sans doute pour la premiere fois, bien que
1'Evangeliste ne Findique pas positivement. La foule
des pelerins etait si nombreuse que FEnfant put echap-
per a la garde de ses parents sans que ceux-ci s'en
apercussent immediatement. Luc., n, 41-44. Voir
CARAVANE, t. n, col. 249, 250; PELERINAGES.

2° Saint Jean mentionne trois Paques au cours de la
vie publique de Notre-Seigneur, une premiere a laquelle
il assista, Joa., n, 13, une seconde a laquelle il n'alla
pas, Joa., vi, 4, et la troisieme avec laquelle coi'ncida
sa Passion. Joa., xi, 55. Beaucoup pensent que la fete
des Juifs dont parle saint Jean, v, 1, etait aussi une
Paque a laquelle le Sauveur alia prendre part.

3° Dans le recit des derniers jours de Notre-Seigneur,
bon nombre de details se rapportent a la Paque, telle
qu'on la celebrait alors a Jerusalem. — 1. A Fapproche
de cette fete, beaucoup d'lsraelites de Palestine montaient
a la ville sainte pour se purifier. Joa., xi, 55. On pro-
fitait de 1'obligation qui s'imposait a tous de venir a
Jerusalem, afin d'y faire celebrer differents sacrifices
pour le delit, pour Faction de graces, pour Facquittement
d'un vceu, pour diverses purifications, Lev., \f, 15; xiv,
12; xix, 21; Num., vi, 10, etc. Aussi, pendant les jours
qui precedaient la solennite, Faflluence etait deja
enorme a Jerusalem. Peut-elre est-ce en partie pour
cette raison que Notre-Seigneur s'eloigoa de Jerusalem
pendant ces jours, Joa., xi, 54, et ensuite quitta la ville
chaque soir et se retira a Bethanie. Matth., xxi, 17;
Marc., xi, 19; .Luc., xxi, 37. Pour la meme cause, les
princes des pretres craignirent qu'il n'y eut du tumulte
parmi le peuple si on arretait Jesus le jour de la fete.
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., XXYI, 5; Marc., xiv, 2. — 2. Le jeudi soir,
Notre-Seigneur mangea vraiment la Paque avec- ses
ApQtres, dans une salle mise a sa disposition par un
homme de la ville. Matth., xxvi, 17-19; Marc., xvt. 12-
17; Luc., xxn, 7-14. Pour un motif que Ton ignore,
ies Juifs, cette annee-la, ne faisaient la Paque que le
leudemain. Sur le jour ou Nolre-Seigneur a fait la
P$que, voir GENE, t. ir, col. 408-412. On ne sait pas si
Pierre et Jean immolerent dans le Temple 1'agneau qui
devait etre mange. Sans doute, on pouvait presenter
chaque jour des victimes pacifiques que Ton traitait a
peu pres comme 1'agneau de la Paque, Lev., in, 3-5,
9-11, 14-16; mais la poitrine et une epaule devaient
rester aux pretres. Lev., vn, 34. L'agneau prepare" par
les Apotres etait done probablement ou ineomplet, ou
ittimole en dehors du Temple, a moins que, pour une
"raison qui nous echappe, 1'agneau ait pu etre immole
rituellement dans les conditions que suppose 1'Evan-
gile. — 3. Arrives au pretoire de Pilate, les princes des
pretres et les Juifs ne voulurent pas entrer, « pour ne
pas se souiller, a fin de manger la Paque. ••> Joa., xvni,
28. Saint Pierre meme regardait comme une souillure
le contact avec les paiens. Act., x, 28, C'etait 1'enseigne-
nient des docteurs. Cf. Josephe, Ant. jud., XIII, vin,
3; Cont. Apion., i, 34; u, 10, 14, 36; Justin, xxxvi, 2,
15; Tacite, Hist., v, 5. Pilate se plia a leur maniere de
Voir, eonformement aux principes de la politique ro-
niaine, toujours tolerante a 1'egard des usages natio-
naux. Legalement, la souillure redoutee ne durait que
jusqu'au soir, apres purification, et n'empechait pas de
nianger la Paque a partir du coucher du soleil. Voir
IMPURETE LEGALE, t. in, col. 858. Mais, comme on 1'a vu
plus haut, les docteurs interdisaient la Paque a qui-
conque etait impur au moment de I'immolation des
agneaux. II faut done supposer que les Juifs craignaient
de n'avoir pas le temps de se purifier avant trois heures
de I'apres-midi. — 4. Le jour de la Paque, le procura-
teur avait 1'habitude de delivrer aux Juifs un prisonnier
a leur choix. Matth.. xxvu. 15; Marc., xv, 6; Luc., xxm,
17. Pilate n'attend pas qu'on le luirappelle et lui-meme
prend les devants. Joa., xvni, 39. Les Evangelistes sont
seuls a parler de cet usage. Son existence ne peut etonner.
C'est quand ils oterent aux Juifs le droit de vie et de mort,
Joa., xvm, 31, que les Remains durent, en compensation,
leur accorder ce privilege. Les Juifs etaient satisfaits que
leur fete de la delivrance fut marquee par la liberation
d'un prisonnier. De leur cote, les Remains voyaient
peut-etre dans la Paque juive quelque chose d'analogue
a leurs Lectlsternia, fetes populaires en 1'honneur des
dieux, dans lesquelles on tenait table ouverte et Ton
exercait 1'hospitalite la plus large. Cf. Tite Live, v, 3;
xxn, 10; XL, 59; J. C. Hottinger, De ritu dimitlendi
reum in festo Paschatis, dans le Thesaurus de Hase
etIken, Leyde, 1732. t. ir, p. 353-364. — 5. Le jour de
la mort de Notre-Seigneur est considere par tous, amis
et ennemis, comme la veille d'un sabbat plus solenneJ
que les autres. Joa., xix, 31. Avec ce sabbat, en effet,
coincidait pour les Juifs la fete meme de la Paque.
Aussi, avant le soir, ou il allait commencer, les dis-
ciples se hatent de descendre le corps du Sauveur de
la croix et de 1'ensevelir sommairement. Puis, a partir
de six heures, ils se tiennent en repos. Matth,f xxvii,
57-60; Marc., xv, 42-46. Luc., xxm, 50-54; J/>a., xix,
38-42. II est possible qu'en droit la Paque de cette
annee-la ait du etre celebree le jour meme ou Notre-
Seigneur mangea 1'agneau pascal, c'est-a-dire le vendredi,
commenpant le jeudi a six heures du soir. Mais per-
sonne, meme parmi les disciples, ne parait s'en etre
doute. II est certain, au contraire, que le vendredi fut
traite par tous comme une simple veille de fete, n'in-
terdisant ni les travaux ordinaires, ni les jugements,
ni les executions. Apres le sabbat, le soir du samedi,
des six heures, les saintes femmes achetent ce qui

est necessaire pour parfaire la sepulture du Sauveur,
reprenant ainsi le travail permis dans l'apres-midi du
vendredi et incompatible a la fois avec la premiere
journee des azymes et avec le sabbat. Marc., xvi, 1;
Luc., xxiv, 1. — 6. Apres avoir mis a mort Jacques,
frere de Jean, Herode Agrippa emprisonna saint Pierre1,
se resei'vant de le produire devant le peuple et de le
condamner publiquemeht, mais seulement apres les
jours des azymes. Act., xin, 3. Le roi voulait ainsi af-
ficher son respect pour les jours saints, en avitant d'y
prononcer une condamnation, et cependant profiler de
la grande affluence qui restait encore a Jerusalem, afin
de prendre une mesure destinee a plaire aux Juifs. —
7. Saint Paul ecrit : « Notre Paque, le Christ, a ete
immole. » I Cor., v, 7. Le Christ a remplace 1'agneau
pascal, qui n'etait que figuratif. II a ete immole le ven-
dredi, a trois heures, au moment meme ou commencait
1'immolation des agneaux dans le Temple. Poursuivant
son allusion, TApotre recommande aux Corinthiens de
« celebrerla fete, non avec du vieux levain ni du levain
de malice et de perversite, mais avec les azymes de la
purete et de la verite. » I Cor., v, 8. — Cf. Reland, An-
tiquitates sacrie, Utrecht, 1741, p. 191-193, 228-237;
Iken, Antiquitates hebraicse, Breme, 1741, p. 132-134,
308-316; Bahr, Symbolik des mosaischen Culttts, Hei-
delberg, 1839, t. u, p. 627-644.

IX. LA PAQUE CHRETIENNE. — Des 1'origine, les chre-
tiens eurent a coeur de celebrer le souvenir de ce que
Notre-Seigneur avait accompli pour le salut du monde,
1'institution eucharistique, la mort sur la croix et la
resurrection. Mais on ne s'entendit pas tout d'abord
sur la maniere de proceder. Dans la plus grande partie
de 1'Eglise, on adopta comme fe"te principale, corres-
pondant a la Paque juive, le jour anniversaire de la
resurrection, qu'on fixa irrevocablement a un dimanche
parce que 1'evenement avait eu lieu en effet ce jour de
la semaine. Dans la province d'Asie, au contraire, on
continuait, en s'appuyant sur saint Jean, a celebrer
comme fete 1'anniversaire de la mort du Christ le 14
nisan, qui tombait un jour quelconque de la semaine
et ne coincidaif presque jamais avec la Paque du reste
de 1'Eglise. De la, deux-Paques assez differentes quant
a leur objet, la Paque de la croix, mxa^1* <rraupw<ri[Aov, et
la Paque de la resurrection, riaa^a aya<7rafft[i.ov. A An-
tioche, on acceptait les determinations des Juifs pour le
14 nisan, tout en celebrant la Paque le dimanche suivant.
A Alexandrie et a Rome, on calculait la date independam-
ment des Juifs et 1'on ne fixait jamais la fete avant 1'equi-
noxe. Ce fut 1'usage qui prevalut. Mais il resta encore
d'autres divergences. A Alexandrie, la fete pouvait etre
fixee du quinzieme au vingt et unieme jour du mois lu-
naire; a Rome, du quatorzieme au vingtieme, de sorte
que la Paque chretienne coincidait avec la Paque juive,
quand le 14 nisan tombait un dimanche. Au ive siecle,
1'usage remain fut modifie et les limites de la fete por-
tees du 16 au 22. C'est le concile de Nicee, en 325, qui
prescrivit definitivement de celebrer la Paque chretienne
le dimanche qui suit la,pleine lune d'apres I'^quinoxe.
II chargea 1'eveque d'Alexandrie de faire les calculs
prealables et celui de Rome de les notifier a toute
1'Eglise. Cf. Duchesne, La question de la Paque au
concile de Nicee, dans la Revue des questions histan~
ques, 1880, t. xxvin, p. 5-42; Hefele, Histoire des con-
ciles, trad. Delarc, Paris, 1869, t. I, p. 291-324; Du-
chesne, Origines du culte chretien, Paris, 1903, p. 234-
240; H. Kellner, Heortologie, Fribourg-en-B., 1901,
p. 26-36. H. LESETRE.

PARABOLE (hebfeu : mdsdl; Septante : TtapagoAYJ,
7tapo5[j.ia; Vulgate : parabola, proverbium, similitude,
comparatio), petit recit dont les divers traits repre-
sentent, par comparaison, des realitcs d'un ordre supe-
rieur.
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I. SIGNIFICATION DU MOT. — 1° Le verbehebreu nidsdl,
analogue a 1'assyrien masdlu, a 1'arabe masal, a 1'ara-
meen mdtal, au syriaque matal et a 1'ethiopien masal,
signifie « etre semblable » et « comparer ». Le substantif
derive a done la signification de « comparaison, simi-
litude ». II se rencontre parfois avec divers synonymes
indiquant les nuances qu'il comporte : luddh, «. enigme».
Ezech., XVH, 2; mellsafy, «satire », Hab., 11,6;Mr, «can-
tique », Eccli., XLVII, 17; dibre fyakammi, « paroles
des sages », Prov., i, 6; senindh, « raillerie », Deut.,
xxvin, 37; herpdh, « outrage », eiqeldldh, « maledic-
tion », Jer., xxiv, 9; '6t, « signe », Ezech., xiv, 8,
et nehi, « lamentation ». Mich., n, 4. Le masal serait
par consequent un discours unpeu enigmatique, dontle
sens obvie en cache un autre, et qui sert a formuler un
enseignement eleve, parfois a railler ou a celebrer, a
maudire ou a plaindre. — 2° Le grec jcapagoXrj vient de
7rapa6aXXw, «Jeter aupres, comparer ». II est employe
dans les auteurs classiques avec le sens de « compa-
raison » et de « ressetnblance ». napocu,ia ahabituellement
le sens de « proverbe ». Saint Jean emploie toujours
ce mot, a'l'exclusion du precedent, pour designer ce
que les autres Evangelistes appellent « paraboles. » —
3° Les termes latins identifient la parabole avec la simi-
litude et la comparaison. II est curieux de remarquer
que parabola, en passant par paravla et paraula, a
donne en francais le mot « parote », cf. A. Darmesteter,
Cows de grammaire historique, Paris, t. I, p. 102, ce
qui prouve que, pour nos peres, les paraboles qu'ils
entendaient expliquer constamment sont devenues les
« paroles » par excellence. Cf. Littre, Diet, de la langue
franc., t. HI, p. 963. — 4° La parabole est done comme
un compose de corps et d'ame. Le corps, c'est le recit
lui-meme dans son sens obvie et naturel, recit qui se
tient par lui-meme et ne renferme que des elements
appartenaht aux realites ordinaires. L'ame est une suite
d'idees paralleles aux premieres, se deroulant dans le
meme ordre, mais dans un plan superieur, de sorte
qu'il faut etre averti et apporter de I'attemion pour les
saisir. La parabole ne doit done pas etre confondue
avee li fable, dans laquelle les etres ne se comportent
pas toujours conformement a leur nature et dont le
sens instructif ne depasse pas le niveau des observations
ou des lecons utiles a la vie ordinaire. Voir APOLOGUE,
t. i, col. 778. La parabole est egalement distincte du
proverbe. Ce dernier peut parfois contenir en germe une
parabole :

Gomme des pommes d'or sur des ciselures d'argent,
Ainsi est une parole dite a propos. Prov., xxv, 11.
Vin nouveau,xiiauvel ami,
Qu'il vieillisse, tu le boiras avec plaisir. Eccli., IX, 10.

Mais la plupart du temps, il exprime une verite sans
faire appel a aucune similitude proprement dite :

On equipe le cheval pour le jour du combat,
Mais de Jehovah depend la victoire. Prov., xxi, 31.
II y a une reprimande qui n'est, pas a propos,
Tel, qui se talt, fait preuve de prudence. Eccli., xx, 1.

La parabole n'est pas non plus le mythe, dans lequel
le fond et la forme se confondent de telle sorte qu'il
faut un long travail pour les distinguer, ou plutot pour
substituer peu a peu un sens acceptable a une vieille
legende reconnue absurde. Enfin, la parabole ne se
confond pas absolument avec 1'allegorie. Celle-ci n'est
qu'une metaphore continuee et developpee, voir ALLE-
GORIE, t, i, col. 868, tandis que la parabole est plutot
une comparaison qui se deroule dans toute la suite
d'une action. De plus, 1'allegorie a besoin d'une expli-
cation venant du dehors; la parabole au contraire la

.renferme en elle-meme et se soutient independamment
de 1'idee superieure qu-'elle suppose.

II. RAISONS D'ETRE DE LA PARABOLE. — 1° Le langage
image a toujours etc dans le gout des Orientaux, qui

aiment a mettre dans leurs paroles le mouvement, la
couleuretlavie. Or, rien de plus vivant qu'une parabole
bien faite. C'est toute une action, quelquefois un petit
drame, qui se deroule devant 1'auditeur, avec des peri-
peties qui piquent sa curiosite et tiennent son attention
en haleine. Quoi de plus frappant, a ce point de vue,
que les paraboles du fils prodigue, du bon Samari-
tain, etc.? — 2° La parabole constitue une forme concrete
d'enseignement qui aidepuissanlment a retenir la lecon.
II y a la un recit simple, mais attachant, qui s'echappe
difficilement de la memoire et ne laisse pas lui-meme
echapper 1'idee superieure qu'il renferme; le contenant
ne perd jamais son contenu, et lui-meme se, retrouve
toujours. Aussi, d'apres la remarque de saint Jerome,
In Matth., xvm, 23, t. xxvi, col. 137, « les Syriens et
surtout les Palestiniens ont couturne de joindre des
paraboles a tous leurs discours, afin que les auditeurs',
qui ne pourraient retenir sur une simple recomman-
dation, retiennent au moyen de la similitude et des
exernples. » Seneque, Epist. ad Lucil., LIX, 6, avait
precedemment fait ressortir 1'utilite des paraboles, en
disant qu'« elles sont des soutiens pour notre faiblesse,
afin que le disciple et 1'auditeur penetrent dans 1'idee
qu'on leur presente ». — 3° Plus encore que la memoire,
le jugements'exerce a 1'occasion dela parabole. Celle-ci
en effet a toujours quelque chose d'enigmatique qu'il
faut elucider. Mais ce n'est pas une enigme proprement
dite. Voir ENIGME, t. H, col. 1807. L'auteur de la para-
bole en fournit la clef; 1'auditeur peut done savoir a
quelle idee il doit s'elever, mais c'est a lui ensuite de
comprendre et d'appliquer les details de la parabole.
Notre-Seigneur prend soin generalement de donner la
clef de ses paraboles, a moins que les circonstances ne
la fournissent d'elles-memes. Beaucoup de ses para-
boles commencent par ces mots : « Le royaume des
cieux est semblable a... » La clef de la parabole du bon
Samaritain est dans cette question : « Qui est mon pro-
chain? » Luc., x, 30; celle de la parabole des convies au
festin dans 1'exclamation : « Heureux qui aura part au
banquet dans le royaume de Dieu! » Luc., xiv, 15;
celle de la parabole du fils prodigue dans la pensee de
la joie causee au ciel par la conversion du pecheur. Luc.,
xv, y. 10, etc. — 4° Malgre les analogies qui permeltent
d'etablir une comparaison entre un recit parabolique et
une idee d'ordre superieur, la similitude n'est jamais
telle qu'on puisse et qu'on doive la chercher dans tous
les details. II se trouvera done dans une parabole des
traits qui sont la pour 1'ornement du discours, ou
qui n'ont pas d'equivalents dans 1'autre ordre d'idees.
Aussi faut-il se garder d'explications serviles et de
conclusions fondees sur de simples analogies. — 5° En
realite, dans la Sainte Ecriture, la parabole se com-
pose de trois elements distincts : une description ayant
son independance et son intelligibilite propre, une
verite superieure d'ordre surnaturel, et la superposition
des deux premiers elements, de telle sorte que ce qui
est dit du premier se rappporte aussi au second. II en
est de la parabole comme d'un vetement qui prend la
forme du corps, le couvre et le revele tout a la fois, en
demeure distinct cependant et ne peut etre eonfondu
avec lui, malgre ce que 1'un et 1'autre ont de commun
ou de semblable. On doit tenir compte de ces divers
elements pour interpreter la parabole. D'ailleurs, la
relation entre les deux premiers n'est pas tellement
necessaire et exclusive qu'on n'en puisse imaginer
d'autres. Ainsi Notre-Seigneur entend par la semence
la parole de Dieu. Matth., xin, 19. S'il n'avait pas
daigne expliquer lui-meme sa parabole et en donner la
clef, on aurait pu entendre la semence de beaucoup
d'autres choses, de 1̂  grace, par exemple, de 1'Eucha-
rislie, etc. La^>erle de grand prix, a laquelle est com-
pare le royaume de Dieu, Matth., xin, 46, pourrait aussi
figurer divers biens surnaturels. II suit de la que le
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sens de la parabole r^sulte moins de la possibility
d'adapter le texte a tel ou tel sujet que de 1'intention
de celui qui la propose, et que le sens des termes em-
ployes ne doit pas etre presse au dela d'une certaine
limite, de facon que le contenu ne soit pas comme
gene et deforme par le contenant.

III. PARABOLES DE L'ANCIEN TESTAMENT. — 1» Le nom
de mdsdl, « parabole, » y est souvent pris dans un sens
large, qui ne suppose pas une parabole proprement
dite. Ainsi ce nom est aitribue aux oracles de Balaam,
Num., XXIH, 7, 18; xxix, 3,15, 20; aux discours de Job,
xxvil, 1; xxix, 1; a des sentences variees, Ps. LXXVIII
(LXXVII), 2; Prov., i, 1, 6; xxv, 1; xxvi, 1; Eccli., xx,
22; xxxvin, 38; xxxix, 2, 3; Ezech., xvm, 2; Hab., n,
6; a des propos sarcastiques, II Par., vn, 20; Ps. LXIX
(LXVIII), 12; Jer., xxiv, 9, ou a des chants divers.
Ps. XLIX (XLVIII), 5; Is., xiv, 4; Mich., n, 4. — 2° II est
dit de Salomon qu'il composa trois mille mesdlim ou
paraboles, III Reg., iv, 32, et dans 1'Ecclesiaste, xn, 9,
il est rapporte qu'il en redigea un grand nombre. II est
evident qu'il ne s'agit pas ici de paraboles proprement
dites, mais surtout de sentences ou de proverbes d'un
tour ingenieux, comme ceux qu'on lit sous son nom,
Prov., xxv, 1, sans pourtant exclure absolument les
vraies paraboles, dont plusieurs sent au moins esquis-
sees. Prov., xxv, 14, 23; xxvi, 2, I I , 17, etc. Cf. Eccli.,
XLVII, 17, 18. — 3° On range parfois au nombre des pa-
raboles 1'apologue de Nathan a David, II Reg., xn, 1-4,
celui de la femme de Thecua, II Reg., xiv, 4-7, les pa-
roles du prophete a Achab. Ill Reg., xx, 39-41. Ce sont
la plutot de simples apologues. Voir t. i, col. 779. A
plus forte raison faut-il refuser le litre de paraboles a
la fable de Joatham, Jud., ix, 9-15, et a celle de Joas,
roi d'Israel. IV Reg., xiv, 9. Dans Isai'e, v, 1-7, le can-
tique de la vigne a bien les allures d'une parabole,
suivie de son explication, non sans quelque ressem-
blance avec la parabole evangelique des vignerons ho-
micides. Matth., xxi, 33-41. L'exemple du laboureur,
Is., xxvni, 24-29, constitue aussi une sorte de parabole.
D'autres sont seulement indiquees. Is., xxix, 8, 15,16;
xxx, 13, 14, etc. — 4° Des paraboles plus caracterisees
et portant d'ailleurs ce nom, qui n'est pas attribue aux
morceaux precedents, se lisent dans Ezechiel. C'est
d'abord la parabole des aigles et du cedre, appliquee
au roi Sedecias, Ezech., xvii, 3-21; mais cette parabole
tient en meme temps de 1'apologue et de 1'allegorie. La
parabole de la foret ravagee par 1'incendie fait dire du
prophete : « Est-ce qu'il ne parle pas en paraboles? »
Ezech., xxi, 1-5 (xx, 45-49). La parabole de la chau-
diere ressemble a un apologue en action. Ezech., xxiv,
3-5. Le roi d'Egypte est interpelle sous la figure d'un
grand crocodile. Ezech., xxxii, 3-12, ce qui renlre plu-
tot dans 1'allegorie. Les visions de Zacharie, i, 8-vi, 15,
ne peuvent guere etre mises au rang des paraboles;
elles aussi tiennent beaucoup plus de 1'allegorie. —
5° Les livres apocryphes juifs renferment bon nombre
de morceaux qualifies de paraboles. Le Livre d'Henoch,
xxxvin, XLV, LVIII, donne ce nom a des descriptions du
genre allegorique. Elles forment la deuxieme partie du
livre, appelee « Livre des paraboles ». Cf. Fr. Martin,
Le livre d'Henoch, Paris, 1906, p. xvn, 79-162. Dans le
quatrieme livre d'Esdras, iv, 47; vm, 2; x, 4% etc.,
plusieurs visions portent le nom de « similitudes »,
mais ne sont pas des paraboles proprement dites. On
y trouve un apologue qui rappelle celui de Joatham,
IV Esd., iv, 13-17; 1'allegorie de ^la femme represen-
tant Jerusalem desolee, puis glorieuse, allegoric qui a
la forme d'une parabole, x, 7-49, et la vision de 1'aigle,
XI, 1-46. Une courte parabole bien caracterisee figure
le chemin etroit qui conduit a la vie immortelle : a la
mer large et profonde, on ne peut acceder que par un
passage etroit comme un fleuve. La parabole est repetee
sous cette autre forme, presque evangelique : « Une

ville est batie et placee au milieu de la campagne; tous
les biens y affluent. Son entree est etroite et au-dessus
d'un precipice, avec le feu a droite et Feau profonde a
gauche. II n'y a qu'un seul sender place entre les deux,
entre le feu et 1'eau, et le sender ne peut laisser passer
qu'un seul homme. Si quelqu'un recoit la ville^en
heritage, et s'il ne passe jamais par le chemin perilleux,
comment entrera-t-il en possession de 1'heritage? »
IV Esd., vn, 3-9. Sur les" paraboles rabbiniques, cf.
P. Fiebig, Altjudische Gleichnisse und die Gleichnisse
Jem, Tubingue, 1904. — Enfin, dans le livre,Chretien
du Pasteur, datant probablement de la fin du premier
siecle et s'inspirant de 1'enseignement evangelique,
Hermas intitule sa troisieme partie « similitudes » et
presente un certain nombre de paraboles : la vigne
s'appuie sur 1'orme, de meme le riche esl soutenu par
la priere du pauvre; l'hiver,on ne distingue pas lesarbres
verts de ceux qui sont desseches, de meme qu'en ce
monde on ne distingue pas les justes des mechants,
mais en ete on distingue les arbres vivants de ceux
qui ne le sont pas, de meme que dans le siecle futur
les justes ont un sort different de celui des me-
chants, etc. Cf. Hermas, Pasleur, in, 1-10, t. n, col. 952-
1012.

IV. PARABOLES DU NOUVEAU TESTAMENT. — 1° Lew
unique auteur. — Les paraboles du Nouveau-Testament
ont toutespour auteur le Sauveur lui-meme.En dehors
de 1'Evangile, le mot « parabole » ne se lit que deux
fois, dans 1'Epitre aux Hebreux, ix, 9; xi, 19, avec le
sens de « figure », parce que la figure est une sorte de
parabole en action. Les Apotres, malgre 1'exemple
donne par le divin Maitre, n'ont pas eu 1'idee de com-
poser des paraboles; ils se sont contentes de reproduire
celles qu'ils avaient entendues, se reconnaissant im-
puissants a exploiter ce genre d'enseignement apres
celui en qui ils 1'avaient admire. De fait, les paraboles
du Sauveur suffisaient parfaitement aux necessites de
la predication evangelique. Pour composer ces recits
paraboliques, si simples en apparence, si clairs, si vi-
vants, dans lesquels chaque mot porte et qui repro-
duisent si fidelement les choses telles qu'elles se passent
dans la nature, il fallait une aptitude merveilleuse.
Aucun homme n'a jamais aborde ce genre d'enseigne-
ment d'une maniere aussi parfaite, et cette remarque
est d'autant plus significative que souvent Notre-Sei-
gneur improvise sur-le.-champ une parabole pour re-
pondre a une question posee dans le cours d'une dis-
cussion. Tel est le cas de plusieurs des paraboles
rapportees par saint Luc. A la question : « Qui est mon
prochain? » le Sauveur repond par la parabole du bon
Samaritain, d'une harmonic si admirable et dont les
termes sont si merveilleusement choisis qu'on y croi-
rait voir le resultat d'une longue reflexion. Luc., x,
29-37. A 1'allusion au banquet celeste, il replique im-
mediatement par la parabole des invites aux noces.
Luc., xiv, 15-24. Aux murmures des pharisiens sur sa
condescendance envers les pecheurs, il oppose les pa-
raboles de la brebis perdue, de la drachme et du fils
prodigue. Luc., xv, 1-32. Celle du pharisien et du pu-
blicain est une lepon donnee a des orgueilleux qui se
trouvent devant lui. Luc., xvm, 9-14. La parabole des
mines repond a 1'idee de ceux qui comptaient sur 1'ap-
parition immediate du royaume de Dieu. Luc., xix,
11-27. L'occasion historique des autres paraboles n'est
indiquee que d'une maniere generate et on doit
admettre que celles qui sont groupees par les synop-
tiques, Matth., xm, 1-53; Marc., iv, 1-34; Luc., vm,
4-21, ont ete prononcees en des circonstances diverges.
D'ailleurs', a la suite de la premiere parabole adressee
a la foule, on voit les disciples se rassembler a part
autour du Sauveur et lui en demander 1'explication,
Matth., xm, 10; Marc., iv, 10; Luc., vm, 9, ce qui sup-
pose une interruption et un changement d'auditoire
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pour les paraboles suivantes. Beaucoup de paraboles
sont dues a la seule initiative de leur auteur; elles
constituent des chefs-d'oeuvre d'exposition doctrinale et
d'adaptation au sujet traite. On comprend qu'un pareil
enseignement ait ravi les foules et cree au Sauveur un
rang a part parmi les docteurs d'Israel, anciens et con-
temporains. Cf. Wiseman, Melanges religieux, trad.
Bernhardt, Paris, 1858, p. 26, 27.

2° Double but des paraboles evangeliques. — 1. Le
Sauveur se proposait tout d'abord, au moyen des para-
boles, de transmettre sa doctrine a ses disciples, sinon
dans sa totalite, du moins dans plusieurs de ses points
principaux. II leur enseigna d'abord ce que devait etre
le royaume de Dieu, en enveloppant cet enseignement
dans des paraboles faciles a retenir, a 1'intelligence
desquelles il prit d'ailleurs soin de les initier, qu'il
proportionnait a leur capacite presente, et qu'ils com-
prirent certainement mieux plus tard. Voir ROYAUME
DE DIEU. « II les enseignait ainsi par diverses para-
boles, selon qu'ils etaient capables de 1'entendre. II ne
leur parlait point sans paraboles; mais, en particulier,
il expliquait tout a ses disciples. » Marc., iv, 33, 34.Les
paraboles qui ont trait aux conditions de la vie chre-
tienne etaient plus faciles a saisir. Cet enseignement
n'en gardait pas moins quelque chose de mysterieux.
Quand, a son dernier jour, le Sauveur dit aux apotres :
« Je yous ai dit ces choses en paraboles. L'heure vient
ou je ne vous parlerai plus en paraboles, mais ou je
vous parlerai ouvertement de mon Pere, » Joa., xvi,
25, ils ne purent s'ernpecher de faire cette remarque,
qui constatait 1'impuissance ou ils avaient ete de bien
comprendre ce genre d'enseignement : « Voila que
vous parlez ouvertement et sans vous servir d'aucune
parabole. » Joa., xvi, 29. Pourtant il etait fort bien
approprie a la situation morale dans laquelle se trou-
vaient les disciples. Ce qu'ils pouvaient entendre de la
parabole, dans sa forme concrete et saisissante, leur
suffisait pour la retenir; plus tard, eclaires par les
evenements et surtout par FEsprit de Dieu, leur intelli-
gence penetra mieux ce que conservait .leur memoire.
On peut remarquer, du reste, que « Notre-Seigneur
lui-meme partagea son enseignement en deux parties.
Tant qu'il s'occupa de 1'Eglise, de ses devoirs et de ses
vicissitudes, en d'autres termes tant qu'il ne traita que
de ce qui devait etre exterieur et un jour historique,
mais qui, au moment ou il parlait, n'existait encore
qu'en propheties, il se servit de ce qui constitue 1'ele-
ment prophetique du Nouveau-Testament, c'est-a-dire
de 1'enseignement sous forme de paraboles. Mais lors-
qu'il vint a parley de ce qu'il etait deja, de lui-meme,
de son existence anterieure a celle d'Abraham, de son
egalite avec le Pere, de sa propre divinite, il repoussa
toiite espece de parabole et s'exprima en termes clairs
et precis ». Wiseman, Melanges religieux, p. 65, 66. —
2. Vis-a-vis de la foule incredule, les paraboles de
Notre-Seigneur tendaient a un autre but, qui est ainsi
indique : « A vous, il est donne tie connaltre les mys-
teres du royaume des cieux, mais a eux, il ne leur est
pas donne... Je leur parle en paraboles, parce qu'en
voyant ils ne voient pas, en entendant ils n'entendent
pas et ne comprennent pas (dans S. Marc et S. Luc :
afin qu'en voyant ils ne voient pas, en entendant ils
n'entendent pas et ne comprennent pas), pour que
s'accomplisse en eux la prophetie d'Isaie : Vous enten-
drez de vos oreilles et ne comprendrez pas, vous verrez
de vos yeux et ne verrez pas. Le coaur de ce peuple
s'est endurci, ses oreilles se sont alourdies pour en-
tendre et ils ont ferme leurs yeux, afln qu'ils ne voient
pas de leurs yeux, n'entendent pas de leurs oreilles, ne
comprennent pas dans leur cosur, de sorte qu'ils se
convertissent et que je les guerisse. » Matth., XIH, 11-
15; Marc., iv, n, 12; Luc., vm, 10. Cetexte est compris
de deux manieres. Beaucoup de modernes n'admettent

pas que Notre-Seigneur parle en paraboles uniquement
pour n'etre pas compris de la foule et, au contraire,
pour 1'aveugler. « L'intention pretee a.u Sauveur contre-
dit evidemment le choix du sujet traite et la forme
simple et familiere qu'il emploie. Il a voulu avant tout
se mettre a la ported de ses auditeurs qui, bien que
materiels,- sont avides de 1'entendre. L'allusion a la
mission d'lsai'e, loin de contredire notre interpretation,
semble au contraire la confirmer. Yahveh ordonne a
son prophete de tenter un dernier effort, qui doit etre
decisif, pour ramener le peuple de son egarement. Si
cette demarche supreme, qu'accompagnent des menaces
severes, est sans succes, alors Faveuglement viendra de
lui-meme. II en est ainsi dans notre cas. Si la foule ne
comprend pas le mystere de Jesus, propose sous la
forme claire et limpide de la parabole, il faut desespe-
i*er d'elle; elle est done endurcie, aveuglee et partant
reprouvee. Dans 1'intention de Jesus, 1'enseignement
parabolique est done un acte d'amour et de divine con-
descendance, et non pas un acte de reprobation. » Rose,
Etudes sur les Evangiles, Paris, 1902, p. 111. Ce qui
empeche les foules de comprendre la predication du
royaume de Dieu, ce sont les idees fausses que les doc-
teurs juifs ont popularisees au sujet de ce royaume.
C'est pourquoi, au lieu d'en parler directement, le Sau-
veur va le decrire en paraboles qui heurteront moins
les idees recues, envelopperont delicatement des reve-
lations auxquelles s'ouvriraient difficilement des esprits
pleins de faux prejuges/et en prepareront 1'acceptation
grace a I'harmonie qu'on pourra constater entre les
choses naturelles et les surnaturelles. Si, malgre ces
precautions, la foule persiste a ne pas comprendre, son
aveuglement aura ete, non pas voulu, mais seulement
redoute et prevu par le divin Maitre. Cette prevision ne
1'empechera pourtant pas de se servir de paraboles jus-
qu'a la fin de son ministere. D'ailleurs, « les paraboles
n'etaient pas sans aucune utilite pour les foules. Si
celles-ci ne saisissaient pas leur sens plus profond, elles
pouvaient cependant en tirer des lecons profitables
pour la conduite; ainsi ce qui est dit de la sentience
jetee en terre, convient par une application facile et
obvie a tout ce qui est exhortation, regie de vie ou
doctrine. Les paraboles qui disent formellement a quoi
le royaume des cieux est semblable offrent plus facile-
ment encore 1'occasionde tirer un profit; cette maniere
de parler excite et invite a chercher, a concevoir le
desir du royaume, a reconnaitre son prix et sa dignite;
des autres resulte naturellement un encouragement a
faire le bien et a eviter le mal. Le langage parabolique
est done de telle nature que chacun en recoit profit et
science, selon sa disposition d'esprit, sa foi dans le
Christ et sa connaissance des choses divines. » Knaben-
bauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, p. 519. —
D'autres au contraire pensent que le texte d'lsai'e, vi,
9, 10, et sa citation dans saint Matthieu, marquent non
.seulement une prevision certaine, mais aussi un effet
voulu par Dieu. II faut reconnaitre que, pour les Peres,
ce texte implique 1'idee d'un cMtiment veritable : en
n'accomplissant pas la loi ancienne, les Juifs se sont
rendus indignes de la loi nouvelle. « On donnera a
celui qui a, et il sera dans 1'abondance, mais a celui
qui n'a pas, on otera meme ce qu'il a, » Matth., XIH, 12,
dit le Sauveur lui-meme avant de citer Isaie. L'ensei-
gnement en paraboles aurait done le caractere de cha-
timent, pour les Juifs incredules. Cf. S. Jean Chrysos-
tome, In Matth., homil, XLV, t. LVIII, col. 471; Opus
imperf. in Matth., homil. xxxi, t. LVI, col. 796; Theo-
phylacte, In Matth., etc., t. cxxm, col. 280, 529, 800j;
Euthymius, In Matth., t. cxxix, col. 400: S. Augustin,
In Matth., qua3st. xiv, t. xxxv, col. 1372; Ven. Bede,
In Matth., t. xcn, col. 66, etc. Dans sa prophetie,
Isaie, vi, 10, recoit 1'ordre de boucher les yeux du
peuple, pen ir'eh, (JLYJICOTS t'Swcrt, ne videat, « pour
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qu'il ne voie pas ». Le texte suppose done un effetvoulu
et produit. Saint Marc et saint Luc transcrivent : "vac
[xvj t'Swcriv ou (JXeiraxnv, wt non videant, tandis que saint
Matthieu attenue : on ou p-eizouatv, quid non vident,
« parce qu'ils ne voient pas », sans doute par egard
pour les Juifs auxquels il s'adresse; mais sa transcrip-
tion est moins conforme au texte hebreu. Cf. L. Fonck,
Die Parabeln des Herrn, Inspruck, 1904, p. 24-35. II
Taut observer cependant que « tres souvent dans le
Nouveau Testament tva est employe de telle sorte qu'il
perd sa signification propre pour se rapprocher du mot
ott. » Beelen, Grammat. grsecitatis N. T., Louvain,
1857, p. 481. Cependant saint Jerome, In Is., HI, 7,
t. xxiv, col. 100, prend le texte d'Isaie d'apres 1'hebreu;
pour ]e justifier, il le compare a d'autres textes ana-
logues, Exod., x, 27; Ps. LXJX (LXVJIJ), 24; Act., xxvm,
25,26, et, d'apres Rom., xi, 25, explique que les Juifs
ont du etre aveugles pour rendre possible le salut du
monde; car, reconnaissant le Messie, ils ne 1'auraient
pas crucifie. — II est possible de concilier les deux ma-
nieres de voir, en attenuant ce qui peut paraitre tfbp
dur dans la seconde. Le Sauveur, sans nul doute, veut
derober ses mysleres a la connaissance d'hommes mal
disposes pour les entendre. Cf. Fouard, La vie de
N.-S. J.-C., Paris, 1880, t. i, p. 392-394. Toutefois sa
maniere de proeeder, qui laisse aux Juifs le moyen de
se convertir en tirant un certain profit de ses para-
boles, ne constitue encore qu'un commencement de
chatiment. « Ce n'est ni par une volonte premiere de
Dieu, comme on pourrait le croire d'apres le texte
d'lsai'e, ni par sa volonte derniere, mais par un decret
intermediaire, un jugement de sa providence, que tout
cela arrive... Si Jesus inaugure un nouveau mode d'en-
seignement, c'est qu'on n'a pas voulu comprendre ses
discours plus clairs. II retire la lumiere : c'est un cha-
timent qui commence, mais qui n'est ni complet ni
definitif. Les Juifs pourraient, en s'appliquant encore,
percer 1'ecorce des paraboles et inviter la bonte divine
a revenir a eux dans toute la manifestation de sa verite.
.S'ils ne le font pas, c'est que leurs coeurs de chair sont
absolument voues a la mort ». Le Camus, La vie de
N.-S. J.-C., Paris, 1901, t. n, p. 57. —On peut se deman-
der s'il est necessaire d'etendre en rigueur a toutes les
paraboles evangeliques ce qui ~est dit a propos des pre-
mieres paraboles sur le royaume des cieux. Toutes,
sans doute, gardent quelque chose de mysterieux;
toutes aussi offrent un sens accessible a tous les audi-
teurs. Mais il est clair que celles qui portent sur les
conditions actuelles du royaume sont plus faciles a sai-
sir que celles qui en tracent I'histoire a venir. A ce
point de vue, certaines paraboles, celles du pharisien
£t du publicain, Luc., xvin, 9-14, du riche insense,
Luc., xn, 16-21, du bon Samaritain, Luc., x, 80-37, du
serviteur impitoyable, Matth., xvin, 23-35, de la brebis
perdue, Matth., xvni, 12-14, etc., semblent etre a la
portee de tous. Neanmoins, il ne faudrait pas s'y trom-
per. II n'en est pour ainsi dire aucune dont une appli-
cation individuelle et immediate epuise tout le sens.
Les destinees et les conditions du royaume des cieux y
apparaissent toujours a un plan superieur. Ainsi la pa-
rabole du fils prodigue, Luc., xv, 11-32, met dans une
lumiere eclatante la notion de la misericorde divine a
1'egard de chaque ame; mais n'y a-t-il pas de plus a
reconnaitre dans ce prodigue le gentil qui s'est eloigne
de Dieu et revient a lui, dans cet aine si jaloux, le Juif
.reste officiellement au service du Seigneur? La para-
bole du bon Samaritain est une merveilleuse lecon
d'amour du prochain; mais en meme temps n'etablit-
elle pas un conlraste entre 1'impuissance du sacerdoce
levitique et 1'efficacite du sacerdoce de Jesus-Christ? La
parabole des dix vierges, Matlh., xxv, 1-13, preche elo-
quemment la vigilance spirituelle; mais ne classe-t-elle
j>as les ames en deux categories fort distinctes au point
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de vue du salut, celles qui ont leur provision de foi et
de charite et celles qui ne 1'ont pas? Le but vise par
Notre-Seigneur en commencant ses paraboles peut done
s'appliquer a toutes, plus ou moins completement, sui-
vant le sujet traite.

3° Classification des paraboles. — 1. Les paraboles
evangeliques, envisagees au point de vue de leur con-
tenu, peuvent se diviser en trois classes : les paraboles
qui se rapportent au royaume des cieux, a son exis-
tence, son developpement, son action; les paraboles
qui se rapportent aux sujets du royaume des cieux et
a. leurs devoirs; enfin les paraboles qui se rapportent
au chef du royaume des cieux et a ses relations avec
ses sujets. Voir JESUS-CHRIST, t. ni, col. 1494-1497.
Toutes ces paraboles sont 1'ceuvre du Sauveur lui-
meme. D'apres Jiilicher, Die Gleichnissreden Jesu, Fri-
bourg-en-Br., 1899, suivi par Loisy, £tudes evange-
liques, Paris, 1902, p. 1-121, le Sauveur se serait servi
de fables toutes simples pour aider ses humbles audi-
teurs a saisir sa pensee religieuse. Par la suite, les
derniers redacteurs de 1'Evangile ont du meler a ces
fables, d'ailleurs assez maladroitement, d'autres paroles
de Jesus-Christ et des reflexions inspirees a la premiere
generation chretienne, habituee a trailer les textes
d'apres la methode allegorique. C'est ainsi que les
paraboles seraient devenues la revelation prophetique
du royaume deDieu. Cette theorie permet de tout bou-
leverser dans les paraboles, sous pretexte de les rame-
ner a leur etat primitif; elle autorise a regarder comme
provenant d'une source commune, exploitee par deux
redacteurs difterents, les paraboles des mines et des
talents, a declarer que la premiere est le produit d'une
« fantaisie de 1'evangeliste », cf. Jiilicher, t. 11, p. 485,
a soutenir que la parabole des vignerons homicides,
rapportee par les trois synoptiques, est un developpe-
ment theologique du a des redacteurs posterieurs, t. 11,
p. 405, et ainsi de suite pour la plupart des paraboles.
Les hypotheses de Jiilicher ont ete bien appreciees et
refutees par un auteur protestant, C. A. Bugge, Die
Hauptparabeln Jesu, Giessen, 1903. Elles reposent sur
des conceptions arbitraires et aboutissent a des affir-
mations graluites. II est toujours possible de prendre
un texte ancien, comme celui des Evangiles, de le dis-
sequer phrase par phrase, d'attribuer tel passage a un
auteur, tel passage a un autre, et a reduire le canevas
primitif a quelques mots. Mais un pareil travail ne
prouve absolument rien; on peut 1'executer sur tout
texte, quel qu'il soit. Ses conclusions se heurtent ici a
la parfaite harmonic des paraboles et a 1'impossibilite
oii serait une collaboration lente et multiple d'aboutir
a un resultat semblable. D'ailleurs pour beaucoup de
paraboles, il nous reste le recit conforme de deux ou
trois evangelistes, et nulle trace ne se rencontre des
ebauches primitis-es qui auraient du necessairement
preceder le travail definitif. C'est done bien i'ceuvre du
Sauveur que nous ont transmise les synoptiques, et,
dans cette osuvre, il a entendu parler du royaume de
Dieu. — 2. Au point de vue du nombre des paraboles,
les auteurs ne sont pas d'accord. Les uns n'en comp-
tent guere que vingt-cinq, en n'admettant a ce titre
que celles qui se presentent avec un certain develop-
pement; d'autres vont a plus de cent, en traitant
comme paraboles de simples comparaisons, et mcme
des proverbes, comme « medecin, gueris-toi toi-meme. »
Le P. Fonck, Die Parabeln, p. XI-XH, en compte
soixante-douze, qui se repartissent ainsi dans les trois
classes indiquees plus haut : Ire classe, 1, la seraence,
Matth., XHI, 3-9, 18-23; Marc., iv, 3-9, 13-21; Luc., VHI,
5-8,11-15; — 2, le grain qui pousse, Marc., iv, 26-29;
— 3, 1'ivraie, Matth., xin, 24-30, 3643; — 4, le seneve,
Matth., XIH, 31, 32; Marc., iv, 30-33; Luc., xni, 18, 19;
— 5, le levain, Matth., xm, 33; Luc., xnr, 20, 21; —
6, le tresor cache, Matth., xni, 44; — 7, la perlev

IV. - 67
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Matth., xin, 45, 46; — 8, la senne, Matth., xni, 47-50;
— 9, la moisson, Matth., ix, 37, 38; Luc., x, 2; — 10,
le temps de la joie, Matth., ix, 14, 15; Marc., n, 18-20;
Luc., v, 33-35; — 11, le vieux manteau, Matth., ix, 16;
Marc., 11, 21; Luc., v, 36; — 12, le vin nouveau, Matth.,
ix, 17, Marc., 11, 22; Luc., v, 37, 38; — 13, le vin vieux,
Luc., v, 39; — 14, les enfants qui jouent, Matth., xi,
16-19; Luc., vn, 31-35; — 15, la souillure de 1'homme,
Matth., xv, 10, 11, 15-20; Marc., vn, 14-23; - 16, la
plantation, Matth., xv, 13; — 17, les deux aveugles,
Matth., xv, 14; Luc., vi^39; — 18, le pain des enfants,
Matth., xv, 26-27; Marc., vn, 27-28; - 19, 20, 21, les
deux royaumes du Christ et de Satan, Matth., xn, 25-
30, 43-45; Marc., m, 23-27; Luc., xi, 17-26; - 22, les
ouvriers a la vigne, Matth., xx, 1-16; — 23, .les deux
fils, Matth., xxi, 28-32; — 24, les mechants vignerons,
Matth., xxi, 33-46; Marc., XH, 1-12; Luc., xx, 9-19; —
25, le festin royal, Malth., XXH, 1-1*4; — 26, les invites
au festin, Luc., xiv, 16-24; — 27, le figuier, Matth.,
xxrv, 32, 33; Marc., xin, 28, 29; Luc., xxi, 29-31; —
28, les aigles, Matth., xxiv, 28; Luc., xvn, 37; —
Ile classe, 29, le figuier sterile, Luc., xin, 6-9; — 30, le
bon et le mauvais arbre, Matth., vn, 16-20; xu, 33-35;
Luc., vi, 43-45; — 31, le pharisien et le publicain, Luc,,
XVIH, 9-14; — 32, la place an festin, Luc., xiv, 7-11;
— 33,1'invitation aux pauvres, Luc., xiv, 12-14; — 34, le
.riche insense, Luc., xn, 16-21; — 35, les servileurs vi-
gilants, Marc., XIH, 33-37; Luc., xn, 25-38; — 36, le
serviteur qui veille, Matth., xxiv, 43, 44; Luc., xn, 39,
40; — 37, 1'intendant, Matth., xxiv, 45-51; Luc., xn,
41-48; — 38, les dix vierges, Matth., xxv, 1-13; — 39,
la porte fermee, Luc., xin, 25-30; — 40, les cinq ta-
lents, Matth., xxv, 14-30; — 41, les dix mines, Luc.,
xix, 11-27; — 42, les serviteurs inutiles, Luc., xvn, 7-
10; ~ 43, le bon Samaritain, Luc., x, 30-37; — 44,
1'econome infidele, Luc., xvi, 1-9; — 45, le mauvais
riche, Luc., XVF, 19-31; — 46, les deux maitres, Matth.,
vi, 24; Luc., xvi, 13; — 47, le serviteur impitoyable,
Matth., XVHI, 23-35; — 48, la paille et la poutre, Matth.,
vn, 3-5; Luc., vi, 41-42; — 49, les choses saintes aux
chiens, les perles aux pourceaux, Matth., vn, 6; — 50,

Tenfant qui demande a manger, Matth., vn, 9-11; Luc.,
xi, 11-13; — 51, 1'ami qui emprunte, Luc., xi, 5-8; —

' 52, le juge inique, Luc,, xvm, 1-8; — 53, les deux de-
biteurs, Luc., vn, 41-43; — 54, le sel de la terre,
ivfattb., v, 13; Marc., ix, 50; Luc., xiv, 34, 35; — 55,
56, la ville sur la hauteur, la lumiere sur le chande-
lier, Matth., v, 14-16; Marc., iv, 21; Luc., vin, 16; xi,
33; — 57, 58, la tour a batir, la guerre a entreprendre,
Luc., xiv, 28-33; —59, 60, 61, le disciple, le serviteur,
le maitre, Matth., x, 24, 25; Luc., vi, 40; Joa., xin, 16;
xv, 20; — 62, le pere de famille prudent, Matth., XIH,
52; — 63, la maison sur le roc ou sur le sable, Matth.,
vn,24-27; Luc., vi, 47-49; — Ille classe., 64, la lumiere
du monde, Joa., in, 19-21; vm, 12; ix, 5; xn, 35, 36, 46;
— 65, le grain de froment, Joa., xn, 24, 25; — 66, la
branche de vigne, Joa., xv, 1-8; — 67, le fils du roi et
le tribut, Matth., xvn, 23-26; — 68, le medecin, Matth.,
ix, 12, 13; Marc., n, 17; Luc., v, 31, 32; — 69, le bon
pasteur, Joa., x, 1-16; — 70, la brebis perdue, Matth.,
xvin, 12-14; Luc., xv, 3-7; — 71, la drachme perdue,
Luc., xv, 8-10; — 72, le fils prodigue, Luc., xv, 11-32.
— On voit que, dans cette nomenclature, sont entres
plusieurs morceaux dont quelques-uns pourraient etre
regardes plutot comme des allegories, tandis que d'au-
tres sont des paraboles indiquees en quelques mots ou

^a peine esquissees. On trouvera au t. in, col. 1494, 1495,
1'indication des vingt-huit paraboles proprement dites,
a 1'exclusion de tout ce qui peut etre considere, dans
la nomenclature :precedente, comme une simple com-
^paraison, un proverbe ou une ebauche parabolique.
.Plusieurs paraboles ent entre elles une assez grande
ressemblance, par exemple, 25 et 26, 35 et 36, 40 et

41, ou bien la meme parabole est rapportee par les
evangelistes a des periodes differentes de la vie pu-
blique du Sauveur. Ceci ne doit pas etonner en bonne
critique. II serait impossible de prouver que le divin
Maitre s'est astreint a ne jamais repeter le meme
enseignement sous deux formes differentes, ou a ne
point redire devant un auditoire nouveau une para-
bole deja utilisee ailleurs. Rien au contraire de plus
naturel que ces variantes et ces repetitions. — 3. Les
sujets des paraboles sont empruntes tantot a 1'agri-
culture, a la vie pastorale, a la peche, 1-4, 8, 9, 16, 22,
24, 27, 29, 30, 54, 65, 66, 69, 70, tantot a la vie domes-
tique, 5, 11-15, 18, 35-37, 42, 44, 46, 50, 62, 72, tantot
a la vie sociale, 10, 17, 19-21, 25, 26, 31-34, 38-41, 43,
45, 47, 51-53, 59-61, 67, tantot a differents usages ou a
certaines situations, 5-7, 11-13, 28, 48, 49, 55-58, 63,
64, 68, 71. Tous les sujets ainsi exploites par le divin
Maitre etaient populaires, accessibles a 1'intelligence
des foules, et maintenant encore d'une signification
facile a saisir par ceux qu'on a mis au courant des
usages du pays et de 1'epoque. — 4. II y a enfin a re-
marquer la repartition des paraboles dans les evan-
giles synoptiques. « Saint Matthieu, qui ecrivait pour
les Juifs et dont le but principal etait de leur montrer
comment le christianisme devait se substituer a leur
religion, a, pour ainsi dire, exclusivement rapporte
les paraboles qui tendent a prouver 1'objet qu'il se
propose. Toutes celles qu'il consigne dans son Evan-
gile ont rapport au decret qui rejette les Juifs pour
faire place au christianisme. » Wiseman, Melanges
religieux, p. 39. Saint Marc n'a qu'une parabole en
propre, Marc., iv, 26-29; les seize autres qu'il rapporte
lui sont communes avec saint Matthieu (1, 4, 10-12, 15,
18-21, 24, 27, 54-56, 68). Saint Luc « ne s'attaque pas
aux Juifs, il ne s'efforce pas de deraciner leur pre-
juges, ni de prouver a ceux d'entre eux qu'il parvient
a convertir que le temps de leur religion et de leur
nationalite est passe. II ecrit pour les Grecs et pour
les neophytes du peuple hellene, c'est-a-dire pour des
gens avec lesquels il n'etait pas difficile de s'entendre
sur ce dernier point. Aussi son objet est-il de mettre
sous leurs yeux la superiority de la morale de Jesus-
Christ et de leur faire sentir la beaut£ de sa religion,
en leur demontrant 1'intluence qu'elle exerce sur le
caractere et la nature de 1'homme. » Wiseman, Me-
langes religieux, p. 43. Saint Luc a trente et une para-
boles en commun avec saint Matthieu (1, 4, 5, 9-12v
14, 17, 19-21, 24, 27, 28, 30, 35-37, 46, 48, 50, 54-56, 59-
61, 63, 68, 70); il en a dix-neuf qui lui sont propres.
(13, 26, 29, 31-34, 39, 41-45, 51-53, 57, 58, 71, 72). Ces
paraboles sont choisies a dessein par saint Luc pour
mettre en relief la misericorde de Jesus-Christ envers
les pecheurs et ainsf attirer a lui les Greco-Romains
auxquels il s'adresse.

4° Interpretation des paraboles. — 1. Notre-Seigneur
a daigneinterpreter lui-meme ses paraboles, Marc., iv,
34, et les fivangelistes nous ont conserve deux speci-
mens de son interpretation. La premiere parabole
expliquee est celle de la semence. Matth., xin, 18-23;
Marc., iv, 13-20; Luc., vin, 11-15. On voit que le Sau-
veur attachait une signification non seulement a 1'en-
semble, mais encore a certains details qu'on aurait pu
etre tente de negliger. Ainsi les oiseaux du ciel qui
mangent la semence tombee sur le chemin represen-
tent Satan qui enleve la bonne parole semee dans les
cceurs. Le soleil qui desseche la semence tombee sur
le sol pierreux represente les epreuves et les persecu-
tions qui empechent la bonne parole de frnctifier dans
les ames qui ne savent pas resister a la tentation. Les,
epines qui etouffent la semence quand elle grandit sont
les richesses et les plaisirs de la vie, qui ne permettent
pas a la parole de Dieu de porter son fruit. Le Sau-
veur n'applique ses comparaisons que sur un point
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principal; en. les etendant a des points secondaires,
on arriverait a des consequences inacceptables. Les
oiseaux du ciel mangent la semence et en profitent,
Satan ne tire aucune espece de profit de la parole de
Dieu enlevee a 1'ame. Le soleil n'est le type des perse-
cutions que par son ardeur dessechante. Les epines ne
peuvent signifler les richesses et les plaisirs que quand
elles sont assez touffues pour arreter le developpement
de la semence. — La seconde parabole expliquee est
celle de 1'ivraie. Matth., xin, 36-43. Le semeur est le
Fils de 1'hornme, le champ est le monde, la bonne
semence, ce sont les fils du royaume, 1'ivraie, ce sont
les mechants,rennemiqui seme 1'ivraie, c'est le diable,
la moisson est la fin des temps, les moissonneurs sont
les anges, la recolte de 1'ivraie et sa mise au feu,' c'est
la condamnation des mechants au chatiment eternel.
Jci chaque terme de la comparaison a sa portee. Ces
deux lecons donnees par le divin Maitre permettent de
fixer certaines regies pour 1'interpretation des para-
boles. On ne s'assure pas le droit de negliger ces lecons
en affirmant, san-s aucune preuve, que ces interpreta-
tions des paraboles sont 1'ceuvre posterieure d'ecrivains
qui ont plus ou moins bien compris les paroles du
Christ. Cf. Jiilicher, Die Gleichnissreden Jesu, t. i,
p. 49, 56, 73, etc. — 2. Jl fautadmettre toutd'abord que
les comparaisons qui servent de paraboles represented
des realites de 1'ordre naturel, realites effectuees ou
possibles. Par consequent chaque parabole a ne"cessai-
rement un sens litteral qui sert de point d'appui au
sens parabolique. « Le sens parabolique est contenu
dans le sens litteral. » S. Thomas, Sum. theol., I, q. i,
a. 10, ad 3'"". Voir LITTERAL (SENS), t. iv, col. 296. C'est
ce qui fait dire a saint Jerome, In Eccles., xn, t. xxni,
col. 1113, en parlant des paraboles, « qu'on cherche en
elles un sens divin plus profond, de meme qu'on cherche
1'or dans la terre, I'amande dans la noix, le fruit dans
1'enveloppe herissee de la chataigne. » II imporle done
tout d'abord de bien saisir le sens litteral de la para-
bole. Certaines d'entre elles empruntent leur theme a
des choses ou a des usages connus de tous; telles sont
les paraboles de la semence, de 1'ivraie, du tresor
cache, etc. D'autres ne se comprennent que si certains
termes sonl expliques; telles sont celles de la drachme
perdue, des mines, des talents, etc. D'autres enfm ne
peuvent etre bien saisies dans leur sens litteral que si
certains usages particuliers des Juifs sont exposes au
prealable; telles sont les paraboles du temps de la joie,
Matth., ix, 14, 15, du festin royal, du pharisien et du
publicain, des dix vierges, etc. Par ignorance de ces
usages, on peut quelquefois fausser le sens d'un des
traits de la parabole. Ainsi, il faut connaitre les regies
des Juifs sur 1'impurete legale pour ne pas se tromper
dans 1'intelligence de la parabole de la souillure.
Matlh., xv, 10. Dans la parabole du mauvais riche, on
regarde souvent comme une marque de sympathie le
geste des chiens qui viennent lecheries plaies de Lazare.
Luc., xvi, 21. En Orient, ou le chien est en abomination,
voir CHIEN, t. H, col. 702, ce trait accentue aucontraire
la detresse du pauvre, incapable de se defendre centre
les chiens, etc. — 3. Le sens litteral une fois fixe, le
sens parabolique doit etre cherche, a 1'aide de la clef
qui est fournie soit par la parabole elle-m^me, soil
par le contexte. « On ne trouve aucune pafabole qui
ne soit ou expliquee par le Christ lui-meme, comme
celle du semeur sur la diffusion de la parole, ou eclairee
par le redacteur de 1'Evangile, comme celle du juge
orgueilleux et de la veuve qui donne 1'exemple de la
priere perseverante, ou presentaht d'elle-m£me sa signi-
fication, comme celle du figuier dont on proroge 1'espe-
rance, a 1'image de la sterilite judai'que. » Tertullien,
De resur. earn., \. u, col. 888. Cf. S. Jerome, Epist., xxi,
ad Dam., 2, t. xxn, col. 380. Lorsque ces indications
sont insufiisantes, ce qui du reste n'arrive" presque

jamais, la tradition sert de guide dans 1'interpretation.
Saint Irenee, Cont. h&res., II, xxvn, 1-3, t. vu, col. 802-
804, reproche aux gnostiques d'interpreter les paraboles
a leur facon et d'en tirer toutes sortes de sens arbi-
traires et condamnables. — 4. Deux exces sont a eviter
dans Interpretation des paraboles. Le premier consiste
a vouloir assignor une signification spirituelle a tous
les details du recit. Saint Augustin, De civ. Dei, XVI,
n, 3, t. XLI, col. 479, dit a propos des fils de Noe :
« II ne faut pas croire que tout ce qui est raconte est
figuratif; mais c'est a cause des traits figuratifs que
sont rapportes ceux qui ne le sont pas. Le soc est seul
a fendre la terre, mais, pour qu'il puisse le faire, les
autres parties de la charrue sont indispensables. » Ces
observations peuvent etre etendues a 1'explication des
paraboles. Les Peres s'elevent contre ces interpretations
trop minutieuses auxquelles on etait porte de leur
temps. Cf.S. Jean Chrysostome, In Matth., Horn. XLVII,
1; LXIV, 3, t. LVIII, col. 482, 613, etc. Un exces oppose,
plus commun chez les modernes, consiste a laifeser de
cote certains traits qui n'ont pu etre introduits dans la
parabole sans une intention precise du Sauveur; ainsi
n'aurait-on guere le droit de negliger le denier paye a
a tous les ouvriers de la vigne, la robe nuptiale fournie
aux invites du festin, 1'huile de la lampe des dix vierges,
1'huile et le vin du bon Samaritain, etc. Ici encore, la
tradition indique la route a suivre..— 5. Bien qu'une
parabole ne puisse pas, a proprement parler, servir a
la demonstration dogrnatique, il n'en est pas moins vrai
qu'une lumiere reciproque se degage de 1'Eglise et des
choses de 1'Eglise sur les paraboles et des paraboles
sur 1'Eglise, son developpement et ses pratiques. Ce
point de vue important a ete bien mis en lumiere par
Wiseman, Melanges religieux, p. 35-48. — 6. En re-
sume, les regies pour 1'interpretation des paraboles
pourraient se reduire aux trois suivantes : a) Fixer,
d'apres le texte et le contexte, le sens litteral et le sens
parabolique. — b) Determiner le but de la parabole et
mettre en lumiere la verite principale qui commande
toutle developpement. — c) Expliquer les details d'apres
cette verite principale, et, par consequent, tenir compte
de tout ce qui contribue a illustrer cette verite, en
traitant le reste de simple ornement litteraire, depourvu
de signification figured.

V. BIBLIOGRAPHIE. — Sur les paraboles, outre les
ouvrages cites, t. in, col. 1497, voir Pseudo-Athanasius,
Qusestiones in N. T., t. xxvui, col. 711-730; Bugge, Die
Hauptparabeln Jesu, Giessen, 1903; Evers, Die Gleich-
nisse Jesu, Berlin, 1902; Fullerton, Chrit's foreview of
this age, Londres, 1903; Grepin, Entretiens sur les
paraboles evangeliques, Paris, 1900; Pichenot, Les pa-
raboles evangeliques, Paris, 1901; Planus, Pages
d'Evangiles, Paris, 1902; Ricketts, The parables from
the Gospels, New-York, 1903; Weinel, Die Bilder-
sprache Jesu, Giessen, 1900; Witzmann, Zur Frage
nach der unterrichtlichen Behandlung .der Gleichnisse
Jesu, lena, 1903; Ch. Lacouture, Paraboles evangeli-
ques, Paris, 1906, et surtout L. Fonck, Die Parabeln des
Herm im Evangelium, 2e edit., Inspruck, 1904.

H. LESETRE.
PARACLET (Grec : mxpaxXY)To?; Vulgate : para-

cletus, advocatus), nom donne a Notre-Seigneur et au
Saint-Esprit. — Le mot vient du verbe itapaxodlco,. « ap-
peler aupres de soi » celui dont on attend secours, con-
seil, consolation, etc. Le irapax^riTOi; est done celui qu'on
a appele pres de soi et qui, suivant les cas, est une aide,
un protecteur, un conseiller, un intercesseur, un con-
solateur, subvenant «n un mot aux diverses necessites
de celui qui 1'a invoque. Saint Jean, dans sa premiere
Epitre, n, 1, dit que quand nous avons peche, il y a un
paraclet, advocatus, « quelqu'un qu'on a appele », Je-
sus-Christ, qui, aupres du Pere, est la victime de pro-
pitiation pour nos peches, ^Le Sauveur remplit ici
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Toffice de paraclet en intercedant pour nous et en s'iii-
terposant de maniere a nous deTendre efficacement
centre la justice du Pere. — Dans 1'Evangile, le Saint-
Esprit est nomme un « autre paraclet » que le Pere
accordera sur la priere du Fils. Joa., xiv, 16. II y a done
un premier paraclet qui a precede le Saint-Esprit au-
pres des hommes, et ce paraclet, c'est Jesus-Christ. Le
second paraclet a pour fonction d'enseigner toute verite,
Joa., xiv, 26, de rendre temoignage de Jesus-Christ,
Joa., XV, 26, de remplacer le Sauveur aupres des Apotres
et de convaincre le monde de ses torts covers ce der-
nier. Joa., xvr, 7-11. Le litre de paraclet, attribue au
Saint-Esprit, equivaut done a ceux d'inspirateur, de
conseiller, de temoin et de soutien. On traduit souvent
paracletus par « consolateur », parce que la venue du
Saint-Esprit est subordonnee a la disparition du Sau-
veur, et que cette disparition a mis la tristesse au coeur
des Apotres. Joa., xvi, 6. Mais 1'idee de consolateur,
tout en etant comprise dans celle de paraclet, restreint
trop le sens de ce terme. En traduisant uapaxV/jT-oc par
advocatus, « celui qui est appele » pour conseiller et
defendre, la Vulgate a bien rendu le mot grec.

H. LESETRE.
1. PARADIS. Ce mot nous vient, par le latin et le grec,

du perse; c'est le zend, pairidaeza, devenu en hebreu
pardes, que nous lisons trois fois dans 1'Ancien Testa-
ment: Cant., iv, 13; Eccle., n, 5 (au pluriel : pardesim};
II Esd., ii, 8. II signifie proprement verger, pare,
jardin arrose et plante d'arbres. II etait passe dans la
Jangue grecque sous la forme uapaSstTo?. Xenophon
Anab., I, 2,7; m, 4,14; Cyrop., i, 3,14; vrn, 1,138; Hell.,
iv, 1, 5; CEcon., iv, 13, 14; Diodore de Sicile, xvr, 41;
xvnr, 36; Plutarque. Artax., 25; The"ophraste, Hist.
plant., .V, 8. 1, Lucien; Ver. Hist., n, 23; Elien, Far.

• Hist., I, 33; Pollux, Onomast., ix, 3, etc. Les Septante
se sont servis de TrapaSstaos, non seulement pour tra-
duire le mot pardes dans les trois passages de 1'Ancien
Testament oil il est employe, mais aussi pour traduire
le terme hebreu gdn, gandh, « jardin », Gen., n, 10,
etc.; in, 1, etc.; xni, 10; Num., xxiv, 6; (Eccli., xxiv,
31 [Vulgate, 41], ou le mot employe en hebreu ne nous
est pas connu); Is., i, 30; Ezech., xxvin, 13; xxxi, 8
(deux fois)., 9, etc. Cf. Josephe, Ant. jud., VII, xiv, 4;
VIII, vn, 3; IX, x, 4; X, m, 2; Bell, jud., VI, i, 1, etc.
Saint Jerome, dans plusieurs de ces passages, et en par-
ticulier dans les chapitres ir et in de la Genese, a tra-
duit gdn par paradisus a 1'exemple des Septante, et de
la est venu 1° le nom de « paradis terrestre » que nous
donnons au jardin de 1'Eden oil Dieu avait place Adam
et Eve. Voir PARADIS TERRESTHE. — 2° Le sens de pare,
bien arrose et plante d'arbres, s'est conserve dans la
Vulgate. Cant., iv, 13. — 3° Dans le Nouveau Testament,
une signification nouvelle est donnee a paradis; il s'em-
ploie en grec et en latin pour designer le sejour de
Dieu et des elus, c'est-a-dire le ciel, qui est le veritable
sejour de delices dont 1'Eden n'.etait que la figure im-
parfaite. Luc., xxm, 43; II Cor., xn, 4; cf. Apoc., n,
7. Voir CIEL, t. n, col. 751. — D'apres certains commen-
tateurs, S. Jerome, In Amos, ix, t. xxv, col. 1087;
S. Ambroise, Liber de paradiso, in, 191, t. xiv, col.
282, le mot paradisus a le sens de ciel dans PEcclesias-
tique, XLIV, 16, ou il est dit : « Henoch plut a Dieu et
il a ete transporte dans le paradis. » D'autres commen-
tateurs, comme saint Thomas, IIIa, q. XLIX, a. 5, ad 2um,
entendent ici par paradis le paradis terrestre, mais
le texte hebreu dit que Henoch <.< alia avec Jehovah ».

-Cf. Josephe, Ant. jud-, I, III, 4; avexwpiqore Ttpo? TO Oetov.
Ni le mot « paradis » ni a. avec le Seigneur » ou Jeho-
vah ne se trouve.dans le grec, aussi les Peres grecs
n'ont-ils point determine le lieu ou fut transporte
Henoch. S. Jean Chrysostome. Horn, xxr in lien., 4,

-1. Liir, col. 180-181; Th.eodoret, Qusest. in Gen., interr.
45, t. LXXX, col. 145. La traduction latine a precise le

sens e ta donne au mot paradisus la signification de
sejour des elus qui lui est altribue dans le Nouveau
Testament. Dans Le livre d'Henoch, les elus avant le
jugement sejournent dans le paradis et la sont les pre-
miers peres et les justes des anciens temps. Voir Ad.
Lods, Le livre d'Henoch, Paris, 1892, p. 98.

F. ViGoimoux.
2. PARADIS TERRESTRE, jardin que Dieu donna

comme sejour a Adam et a Eve au moment de leur crea-
tion. Gen., n, 8, 15, 22.

I. NOM. — Le texte original appelle ce jardin .py,
'Eden. Les Septante ont conserve ce mot comme nom
propre, 'ESsy., dans trois passages, Gen., n, 8, 10; iv,
16; partout ailleurs (excepte Is., LI, 3, ou nous lisons
TratpaSetffov; Vulgate, delicias), ils le traduisent par
rpucp-/i, « delices ». Saint Jerome, qui n'a jamais employ^
le nom d'Eden dans le ch. n de la Genese, 1'a toujours
rendu par voluptas, locus voluptatis, deliciae, excepte
Gen., iv, 16r qui est le seul passage de notre version
latine ou le jardin habite par nos premiers parents soit
appele Eden. Notre denomination de « paradis terrestre »
provient de ce fait que les Septante ayant rendu le mot
hebreu. gdn, « jardin », par Trapaostaoc, la Vulgate 1'a
traduit a son tour par paradisus, et « paradis » est ainsi
devenu comme le nom propre du lieu ou fut cree le
premier homme, a d6faut du terme Eden que le latin n'a
pas conserve.

Le nom d'Eden, d'apres plusieurs assyriologues, est
d'origine babylonienne. La plaine de Babylone s'appe-
lait en sumerien Edin et lorsque les Semites s'etablirent
dans le pays, ils en lirent jEdinu. Le nom equivalent en
assyrien est zeru, qui correspond a 1'arabe zor, par le-
quelondesigne encore aujourd'hui la depression de ter-
rain comprise entre le Tigre et 1'Euphrate. — Le terme
« Eden » se trouve en arabe comme en hebreu, et le
Kamous 1'explique par « delices, agrement». C'est aussi
le sens que lui ont attribue les lexicographes hebreux,
qui Font rapproche du grec -r,8ov-^. Gesenius, Thesaurus,
p. 995. II est employe au pluriel dans cette acception
de delices. Ps. xxxvi (xxxv), 9 (Vulgate : torrente vo-
luptatis potabis eos); II Sam., i, 24; Jer., Lr, 34. Cf.
S. Jerome, De nom. hebr., t. xxm, col. 778: Eden, vo-
luptas sive delinaz; velornatus.^foir aussi Hebr. qusest.
in Gen., n, 8, t. xxm, col. 940.

II. SITE DU PA.RADIS TERRESTRE. — La Genese decrit
1'Eden et sa situation dans les termes suivants, Gen., n,
8: « Jehovah Elohim planta un jardin a Eden, a 1'orient,
et il y placa Thomme qu'il avait forme... 10. Etun fleuve
sortait d'Eden pour arroser le jardin et de la il se par-
tageait en quatre bras. 11. Le nom du premier est Phi-
son; c'est celui qui entoure tout le pays de Hevilath oil
se trouve 1'or. 12. L'or de ce pays est excellent; on y
trouve aussi le bdellium et la pierre d'onyx. 13. Et le
nom du second fleuve est Gehon; c'est celui qui entoure
tout le pays de Chus. 14. Le nom du troisieme est
Hiddec/el (le Tigre); c'est celui qui coule a 1'orient de
1'Assyrie. Le quatrieme fleuve est 1'Euphrate. » La des-
cription, on le voit, est circonslanciee et precise, et on
doit la prendre dans un sens litteral, comme on 1'a fait
generalement.

Origene, il est vrai, admettant que la Bible ne devait
pas toujours s'entendre dans le sens litteral, mais s'ex-
pliquer souvent d'une maniere allegorique, applique en
particulier ce principe a 1'histoire du paradis terrestre.
« Qui pourrait etre assez insense, dit-il, De princ., iv,
16, t. xi, col. 577, pour penser que Dieu, a la facon
d'un agriculteur, a plante le jardin d'Eden a Test et y
a place 1'arbre de vie, visible aux yeux et aux sens, de
sorte que celui qui aurait goute a son fruit avec des
dents corporelles, recut ainsi la vie? » Origene suivait
en cela Philoh dans ses explications allegoriques et les
imitateurs ne lui ont pas manque, ni autrefois ni aujour-
d'hui. Voir Parodies, dans Ersch et Griibcr, Allge-
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meine Encyclopddie, sect. HI, part. XI, 1838, p. 304,
Mais la description du paradis terrestre est tellement
concrete qu'on -ne peut 1'allego riser qu'en faisant vio-
lence .au texte. S. Augustin, De Gen. ad litt,, vni, 1,
t. xxxiv, col. 371.

« Le recit biblique, dit M. Frd. Delitzsch, Wo lag das
Paradies? p. 44, ne porte aucune marque de fable, il
n'a fien de surabondant, il n'est pas enveloppe dans
une demi-obscurite; on ne peut pas non plus hesiter
sur le sens et Ton n'est pas oblige, par defaut de
clarte, de lire entre les lignes. Pour le narrateur, le
jardin d'Eden avec ses quatre fleuves, le Phison, le
Gehon, le Tigre et 1'Euphrate, est une realite manifesto
et bien connue; il n'est nullement obscur sur la signi-
fication des noms du Phison et du Gehon : non seule-
ment il connait exactement cette signification, aussi
exactement que celle du Tigre et de 1'Euphrate, mais
il veut aussi instruire ses lecteurs a ce sujet; c'est
pourquoi il donne des explications et des eelaircisse-
ments que ses lecteurs peuvent controler. »

La localisation du Paradis terrestre offre neanmoins
de graves difficultes, et quoiqu'on ait essaye depuis des
siecles de resoudre le probleme et publie sur ce sujet
des etudes sans nombre, on n'a pas encore reussi a de-
terminer le site de 1'Eden avec certitude. On 1'a place
dans la Mesopotamie, I'Armenie, 1'Arabie, 1'Inde, en
Chine, a Ceylan, dans les iles Canaries, au Perou et
dans diverses parties de 1'Amerique, en Europe meme.
Un astronome allemand, M. K6hl,l'a mis au poleNord,
comrne 1'avait deja fait W. F. Warren, Paradise found,
in-8°, Londres, 1885. II est inutile d'enumerer tous les
systemes, dont la plupart ne meritent pas qu'on s'y arrete.
Ce qui importe, c'est de fixer quelques points, acceptes
par leplus grand nombre des critiques etpropresa nous
guider dans cette discussion epineuse. Premierement
1'Eden, d'apres le texte sacre, etait situe a Test do la Pa-
lestine, miq-qedeni, JL 8. La Vulgate a traduit ce mot
par « au commencement », cf. S. Jerome, Hebr. qusest.
in Gen., n, 8, t. xxm, col. 960, mais cette expression
dans la Genese s'applique toujours a 1'espace et non pas
au temps. Gesenius, Thesaurus, p. 1193-1194. Cf. Huet,
Traile du Paradis terrestre, in, 4, 2\edit., in-12, Ams-
terdam, s. d., p. 43. II faut done 1'entendre ici dans son
sens geographique. On est d'accord aujourd'hui la-des-
sus, quoiqu'un petit nombre pretendent, avec peu de
vraisemblance, que I'expression miq-qedem designe ici
1'orient de la Babylonie et non 1'orient de la Terre Sainte.

Secondement, le pays d'Eden etait arrose par quatre
fleuves. On admet assez communement que le Tigre et
1'Euphrate designent les deux grands fleuves de Meso-
potamie connus sous ce nom, mais la ou 1'on cesse de
s'entendre, c'est lorsqu'on cherche a identifier le Phi-
son et le Gehon, Hevilath et la terre de Chus qu'ils
arrosent. Or, c'est de cette identification que depend la
solution du probleme et c'est par la diversite des re-
ponses donnees sur ce point que se distinguent princi-
palement les systemes. On peut les ramener a quatre :
celui des anciens ecrivains ecclesiastiques, qui voyaient,
dans le Phison et le Gehon, le Gange et le Nil; celui des
modernes qui placent 1'Eden dans 1'Inde, sur le plateau
de Pamir, celui qui le place en Armenie et celui qui le
place en Babylonie. ^ ^

/. SYSTEMS DES ANCIENS ECRIVAINS ECCLESIASTIQUES.
— Les anciens, dont les connaissances geographiques
etaient tres imparfaites, n'ont pas generalement donne
au paradis terrestre un site bien determine. Us ont
voulu etre plus precis sur les quatre fleuves, mais ils
n'ont pas ete heureux dans 1'identificalion du Phison et
du Gehon. Ils ne se sont pas trompes sur 1'Euphrate
et le Tigre, qui leur etaient bien connus. Pour les
deux autres fleuves, les Juifs et Josephe les ont induits
en erreur. Josephe, Ant. jud., I, I, 3, coinme ses co-
religionnaires, croyait que la terre d'Hevilalh etait 1'Inde

et le Phison, le Gange; Chus, 1'Ethiopie, et le Gehon,
le Nil. II ne voyait aucune difliculte a faire sortir le
Gange et le Nil de la source de 1'Eden, en meme temps
que 1'Euphrate et le Tigre, parce qu'il confondait celte
source avec 1'Ocean, qui, d'apres 1'opinion des anciens,
entourait la terre, ev x-jx),(p y-?,v Trspippswv, Ant. jud^, I,
i, 3, et donnait naissance a tous les fleuves. Les pre-
miers ecrivains ecclesiastiques partagerent ces idees
erronees. Ils admirent que le Phison etait le Gange.
Eusebe, Onomastica sacra, edit. P. de Lagarde, 1887,
p. 259; S. Epiphane, Ancor., 58, t. XLIII, col. 120;
S. Ambroise, De Parad., m, 14, t. xiv, col. 280; S. Je-
rome, Hob. qiiscsl. in Gen., H, 11, t. xxni, col. 941;
S. Augustin, De Gen. ad litt., II, x, 13, t. xxxiv,
col. 203; S. Ephrem, Opera syr., t. i, p. 23 (il voit en
meme temps dans le Phison le Gange etle Danube), etc.

Quant au Gehon, on a fait remonter 1'opinion qui le
confond avec le Nil a un passage des Septante, qui ont
traduit 1'hebreu Sihor, nom qui designe le Nil, par
rv,tov, dans Jeremie, n, 18. Quoi qu'il en soit de la tra-
duction grecque, rien dans le texte hebreu du prophete
n'autorise 1'identification du Sihor avec le Gehon. Mais
cette interpretation a ete acceptee par Josephe, Ant.
jud., I, i, 3, et adoptee par les anciens ecrivains eccle-
siastiques. Eusebe, Onomast. sac., edit. P. de Lagarde,
1887, p. 251; S. Jerome, Desilu el non?.,au mot Geon,
t. xxni, col. 898; S. Augustin, De Gen. ad lilt., It, x,
13, t. xxxiv, col. 203. II est a croire que la raison qui a
surlout porte les Peres a confondre aveuglement le
Gehon avec le Nil, c'est que la traduction grecque ct
la- traduction latine de Gen., n, 13, portent que ce
fleuve arrose I'Ethiopie et qu'ignorant que le Chus he-
breu dece passage n'est pas I'Ethiopie d'Afrique, ils en
ont conclu que le Gehon ne pouvait etre que .le Nil.
Ces erreurs n'ont pas besoin aujourd'hui d'etre refutees.
Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies? p. 11^32.

//. L'EDEN DANS VINDE SUR LE PLATEAU DE PAMIH. —
Quelque extraordinaire que puisse parailre ridenlifica-
tion faite par les anciens du Phison avec le Gange, elle
a et£ cependant renouvelee de nos jour par des savants
qui ont voulu placer dans 1'Inde 1'origine de Fespece
humaine. Ils ont cru decouvrir dans les livres hindous
1'explication veritable du recit de la Genese et ils ont
ainsi reporte 1'Eden a 1'orient de la Babylonie. Voicide
quelle maniere. J.-B.-F. Obry, qui a ecrit sur ce sujet
un livre, Du berceau de I'espece humaine selon les
Indiens, les Perses et les Hebreux, in-8°, Paris, 1858,
p. 100, expose son systeme : « L'auteur sacre fait d'Eden
une haute region, placee entre deux autres, Havilah et
Kouch, qu'arrosent les fleuves qui en font le tour;
ensuite il place au centre d'Eden le jardin, Gdn, du
meme nom, baigne par un fleuve unique; enfinildirige
vers les ,quatre points de 1'horizon les quatre canaux
derives de la source commune. Cetle maniere de voir...
suppose que la contree d'Eden reste idenlique a celle
de I'Airyaneni-Vaedjo, telle que les Medo-Perses I'en-
tendaient, c'est-a-dire que, tout en partant des sources
de 1'Oxus, du Kameh et du Tarim, ou 1'avaient place
les Bactro-Medes, cette region se prolonge au sud-ouest.
Le jardin de delices est... le district du lac Sir-i-Kaoul,
au centre du petit plateau de Pamir, ou trois des quatre
fleuves ont leurs sources. Je suppose d'ailleurs qu'on y
ramenait aussi celles du quatrieme a 1'aide de 1'expe-.
dient des conduits souterrains. »

Obry n'identifie pas le Phison avec le Gange, mais.
Ewald 1'a fait, Geschichte des Volkes Israels, 2e edit.,>
t. i, p. 376-377. Benfey, article Indien, dans Ersch et
Gruber, Allgemeine Encyklopadie, n« sect., t. xvn,
p. 13-14; Renan, Histoire gene'rale des langues semi-
tiques, 1863, t. i, p. 476-478; De 1'origine du langage,
4« edit., 1864, p. 229-230, prennent le Phison et le Gehon
pour 1'Indus et 1'Oxus. De meme Francois Lenormant,
Origines de I'histoire, t. n, part, i, 1882, p. 141. Cf. aussi
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Vigwa-Mitra, Les Chamites, in-8°, Paris, 1892, p. 687-
725. Ces identifications sont inconciliables avee le reeit
genesiaque. Singulier paradis terrestre que celui de
Pamir! Les rares voyageurs qui 1'ont visile nous le
representent comme.un des endroits du monde les plus
inhabitables a cause de sa temperature. G. Bonvalot,
DM Caucase aux Indes a travers le Pamir, in-4°, Paris,
1889, p. 291-355. — Sur le Pamir et ses glaciers, voir
R. Pumpelly, Explorations in Turkestan, in-8°, Washing-
ton, 1905, p. 123-155.

nr. L'EDEN EN ARMBNIE. — Un grand nombre de
eommentateurs ont place le Paradis terrestre en Arme-
nie, dans les riches vallees de cette region.qui est encore
aujourd'hui Tune des plus fertiles du monde. « Cette opi-
nion sur la situation du Paradis terrestre, dit H. Brugsch.
Reise der /£. preussischen Gesandtschaft nach Persien,
2 in-8°, Leipzig, 1862-1863, t. I, p. 146, trouve un grand
appui dans la tradition populaire de 1'Armenie, d'apres
laquelle 1'oasis d'Ordubad, au-dessous de Djulfa, sur la
rive gauche de 1'Aras, marque le site du paradis ede-
nique. » Les quatre fleuves mentionnes par _la Genese
arrosent cette riche contree.

1° L'Euphrate, que la Genese designe simplement par
son nom, comme etant suffisamment connu des lec-
teurs, tandis que les trois autres fleuves edeniques, y
compris le Tigre, sont determines par 1'indication des
contrees qu'ils baignent, 1'Euphrate prend sa source en
Armenie. Voir EUPHRATE, t. n, col. 2046. — 2° Le Tigre
nait a une heure environ de 1'Euphrate, au nord de
Diarbekir. Voir TIGRE. Le Phison et le Gehon sont le
Phase et 1'Araxe. — 3° Le Phase, cf. Xenophon, Anab.,
iv, 6, prend sa source au pied du mont Ararat, non
loin des sources de 1'Euphrate etdu Tigre. Voir Calmet,
Comment, litt. Genese, 1715, p. 61; E. F. C. Rosenmuller,
Scholia in Gen., 1821, p. 101. La terre d'Hevilath, que
baigne le Phase, est la Colchide, le pays des metaux
precieux, ou les Argonautes allerent chercher la toison
d'or. Calmet, Gen,, p. 63. Strabon, XI, n, 19, dit que
les tleuves et les torrents de cette contree roulent des
paillettes d'or. Cf. Pline, H. N., xxxui, 3. Pour le bdel-
lium qu'on trouvait dans le pays d'Havilath, voir BDEL-
LIUM, 1.1, col. 1527, et pour 1'onyx, voir ce mot, col. 1823.
— 4° Le Gehon est 1'Araxe des auteurs classiques; son
nom arabe actuel Djeictioun-er-Ras et son nom persan
Djun rappellent encore le nom hebreu de Gehon.
fibers, Aegypten und die Bucher Moses, t. i, p. 29.
Voir Calmet, Genese, p. 66. Le Gehon sort du voisinage
de la source occidentale de 1'Enphrate et se jette dans
la mer Caspienne. La terre de Chus, qu'arrose le Gehon,
ne designe pas 1'Ethiopie africaine, qu'habiterent plus
tard lesCouschites,mais la region asiatique ou vivaient
d'abord les descendants de Chus. Voir ETHIOPIE, t. a,
col. 2007, 2009, c'est-a-dire le pays des Kossiens, Cassio-
tis, regio Cossseorum. Cf. Diodore de Sicile, xix, 3;
Ptolem^e, vi, 3, 3; Polybe, v, 44; Strabon, XI, xui, 6.
Ge sont les Kassi des textes cuneiformes. Voir Eb. Schra-
der, Keilinschriften und Geschichtsforschung, p. 176.

On peut objecter centre le systeme qui vient d'etre
expose qu'il n'explique pas cette partie de la description
du Paradis donnee par la Genese, n, 10, d'apres laquelle
« un fleuve sortait de 1'Eden... et se divisait en quatre
bras (rd'Stm, litteralement : tetes). » Ces mots signi-
fient naturellement que le Tigre, 1'Euphrate, le Phison
et le Gehon avaient une source commune et unique. Or,
le Phase et 1'Araxe n'ont pas la meme source que le Tigre
et que 1'Euphrate. A cette objection on n'a reponduque
par une hypolhese contestable, a savoir que des revolu-
tions diverses ont pu modifier notablement la topogra-
phie des lieux ou etait situe le Paradis terrestre. Quoi
qu'il en soit, la Genese, en placant 1'Eden aux sources
de 1'Euphrate et du Tigce, nous indique naturellement
1'Armenie comme site du Paradis terrestre.

iv. L'EDEN EN BABYLONIE. — Une opinion qui a re-

crute dans ces dernieres annees de nombreux partisans
est celle qui place en Babylonie le paradis terrestre.
Elle n'est pas tout a fait nouvelle et remonte a Galvin.
II est le premier qui ait place 1'Eden en Babylonie, sans
en preciser le site (fig. 561). II identifie le Phison et le;
Gehon avec le Tigre et 1'Euphrate : ces deux fleuves
portent deux noms differents au-dessus et au-dessous de
leur confluent au Schatt-el-Arab. Duo sunt amnes qui
in unum coeunt, deinde abeunt in diversas paries, lla
flumen unum est in confluente; duo autem in supe-
rioribus alveis sunt capita, et duo versus mare post,-
quam rursus longius dividi incipiunt. Commentarius
in Gen., n, 14, Opera (edit. du. Corpus Reformatorum,
t. LI), t. xxni, 1882, col. 43. Sur ce dernier point, Cal-
vin ne prend pas garde que son opinion est inconci-
liable avec le texte biblique et il ne se preoccupe pas
de savoir si la double embouchure de 1'Euphrate et du

561. — Carte de 1'Eden.
D'apres Calvin, dans son Comm. in Gen., p. 42.

Tigre dans le golfe Persique est ancienne. En realite,
elle ne Test pas. Voir Frd. Delitzsch, Wo lag das Pa-
radies"? p. 39-40.

Mais quoi qu'il en soit des quatre fleuves, Huet accepta
pour le fond 1'opinion de Calvin, dans son Traite de
la situation du Paradis lerreslre, 2e edit., Amsterdam,
s. d., p. 16-18, de meme que Joseph Scaliger, les
theologiens de Louvain et beaucoup d'autres. Les de-
couvertes assyriologiques faites depuis un demi-siecle
ont fourni des arguments nouveaux enfaveur de ce sys-
teme. On pouvait meme esperer qu'elles trancheraient
definitivement la question. Elles ont prouve que les
Chaldeo-Assyriens avaient des traditions semblables a
celles des Hebreux sur les origines de rhumanite, sur,
la creation, sur le deluge. II y avait done lieu de periser
qu'on decouvriraitaussi dans les documents cuneiformes
quelque tablette decrivant lesejour du premier homme.
Get espoir ne s'est pas jusqu'a present pleinement rea-
lise. Cependant on a retrouve quelques traces du pre-
mier homme de 1'Eden assyrien, et, de plus, les monu-
ments reproduisent souvent 1'image de 1'arbre sacre qui
avait ete .place dans le paradis.

Une tablette de Tell el-Amarna,conservee aujourd'hui
a Berlin, raconte la legende d'un certain Adapa, ou 1'on
remarque plusieurs traits qui ne sont pas sans analogic
avec 1'histoire d'Adam. D'abord le nom d'Adapa a quelque
ressemblance avec celui d'Adam, voir H. Sayce, Higher
Criticism, p. 94, et il est .'aussi le premier homme. II,
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est fils du dieu Ea. Son pere Ini a donne la sagesse,
mais non 1'immortalite. II habite le pays. d'Eridou, ou
il prend soin du sanctuaire du dieu. Un jour il se que-
relle avec le vent du sud et lui brise les ailes. Anou,
dieu du ciel, le cite alors a son tribunal. Avant qu'Adapa
se rende a la citation, Ea lui recommande entre autres
choses de ne point manger le pain de mort qui lui sera
offert et de ne pas boire 1'eau de mort qui lui sera
apportee. En realite, Anou lui fait presenter un pain
de vie et une eau de vie, de sorte qu'Adapa, parce qu'il
suit fidelement les avis que lui a donnes son pere,
perd 1'occasion de devenir immortel. II se revet nean-
moins du vetement qu'il recoit en present du dieu Anou.
Adapa und der Sudwind, dans la Keilinschriftliche
Bibliothek, t. vi, 1900, p. 92-101. On ne peut meconnaitre
quelques points de contact entre 1'histoire d'Adam et
celle d'Adapa, malgre des differences notables. Le trait

509. — M. Sayce, The Higher Criticism and the Verdict
of the Monuments, in-12, Londres, 1894, p. 101, a une
opinion un peu differente. II place le Paradis terrestre
dans le voisinage d$ridou, la ville sacree d'Ea, aujour-
d'hui Abou-Sharein. Eridou est actuellement au mi-
lieu des terres, mais elle etait autrefois pres de 1'em-
bouchure de 1'Euphrate sur le bord de lamer et Jensen,
Kosmologie der Babylonier, p. 213, cite une inscrip-
tion relative a une localite ou « la bouche des fleuves »
(de 1'Euphrate et du Tigre) est mentionnee a propos
d'Eridou.

Dans le voisinage d'Eridou etait un jardin, lieu sacre
ou croissait 1'arbre de la vie, un palmier dont les ra-
cines de lapis-lazuli etaient plantees dans 1'abime cos-
mique; sa position marquait le centre du monde; son
feuillage formait la couche de la deesse Bahou et le
dieu Thammouz habitait dans le sanctuaire place a

562. — Arbre sacre assyro-chaldeen. D'apres Layard, Monuments of Nineveh, i, pi. 25.

principal a retenir ici c'est que le premier homme,
d'apres la legeiide babylonienne, habite Eridou. On peut
done se demander si Eden et Eridou ne designent pas
la meme contree et rechercher ou etait situe Eridou.
C'est ce qu'ont fait divers assyriologues, en particulier
Frd. Delitzsch qui a .etudie la question ex professo.
Dans son livre intitule Wo lag das Paradies? p. 45-83,
il soutient que 1'Eden etait situe aupres de Babylone et
au sud de cette ville, a 1'endroit appele Kar-Dounias
ou Gan Dounias, «jardin du dieu Dounias », remarquable
par sa fertilite et par 1'abondance de ses eaux. Henri
Rawlinson avait le premier developpe cette identification,
Report of the fortieth Meeting of the British Asso-
ciation for the advancement of science, Liverpool,
p. 173. Kar Dounias est surtout arrose par 1'Euphrate,
dont le niveau est la plus eleve que celui du Tigre,
mais il jouit aussi des eaux de ce dernier fleuve. Le
Phison et le Gehon sont, d'apres Delitzsch, deux canaux,
derives de 1'Euphrate en dessous de Babylone. Le pre-
mier est le Pallacopas a 1'ouest; le pays d'Hevilath qu'il
arrose est la partie du desert de Syrie qui'confine a la
Babylonie et ou 1'on trouvait autrefois de 1'or. Le se-
cond, c'est-a-dire le Gehon, est le canal Arahtu, qui
baigne les ruines de la ville antique d'Erech. Cousch
designe les Couschites de la Susiane. Pour la critique
de 1'opinion deFrd. Delitzsch, voir P. JENSEN, Die Kos-
mologie der Babylonier, in-8°, Strasbourg, 1890, p. 507-

1'ombre de ses branches et dans lequel aucun mortel
n'etait jamais entre. Cuneiform Inscriptions of Western
Asia, t. iv, pi. 15, verso, lig. 62-64. Cf. Sayce, dans Has-
tings, Dictionary of the Bible, t. I, p. 643; Id., Higher
Criticism, p. 101. Get arbre sacre est souvent repre-
sente sur les monuments assyro-chaldeens (fig. 562), et
Ton ne peut s'empecher d'y reconnaitre Tarbre du Pa-
radis terrestre de la Genese, Eb. Schrader, Semitismus
und Babylonismus, dans les Jahrbucher fur protestan-
tische Theologie, 1875, p. 124-125, quoiqu'il soit figure
sous des formes differentes (fig. 563). Voir E. Bonavia,
The Flora of the Assyrian Monuments, Westminster,
1894, p. 45-57. Sur les idees assyro-chaldeennes rela-
tives a 1'arbre de vie, voir Wiinsche, Die Sagen vom
Lebensbaum und Lebensivasser, in-8°, Leipzig, 1905.

M. Sayce explique ce que dit la Genese, de la riviere
edenique qui se partageait en quatre fleuves de la ma-
niere suivante. L'Eden-Eridou etait sur les bords du
golfe Persique. Deux mille ans avant notre ere, les Ba-
byloniens consideraient le golfe Persique comme une
riviere, qu'ils appelaient nar marratum, « la riviere
amere », c'est-a-dire la riviere ou 1'eau salee. A cette
epoque, non seulement 1'Euphrate et le Tigre, mais
aussi d'autres cours d'eau, se deversaient dans le golfe.
Comme la maree faisait remonter assez haut 1'eau salee
dans le lit des rivieres, on put donner a 1'embouchure
de ces rivieres le nom de sources et ainsi le Tigre, FEu-
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phrate. le Phison et le Gehon n'etaient que des bran-
ches du golfe Persique. Les noms du Phison et du
Gehon n'ont pas ete retrouves dans les inscriptions
assyriennes, mais on pent avec plusieurs assyriologues
voir des canaux dans ces deux fleuves. Sayce, Higher
Criticism, p. 95-100.

D'apres M. Fr. Hommel, Vier neue arabische Land-
schaftsnamen im alien Testament, avec un Naclitrag
iiber die vier Paradiesesflusse in allbabylonischer und
aliarabischer Ueberlieferung, dans ses Aufsatze und
Abhandlungen, in-8", Munich 1902, p. 326-343, les Ba-
byloniens connaissaient aussi quatre fleuves paradi-
siaques, comme les Hebreux. II les identifie d'ailleurs
a sa maniere. Mais on n'a rien decouvert dans la litte-
rature assyrienne qui rappelle le nom du Phison et du
Gehon.

L'explication des quatre fleuves est le point vulne-

563; — Autre afbre sacre assyrien. Musee du Louvre.
A c6te de 1'arbre est le roi Sagron tenant trois grenades.

rable du systeme. Malheureusement, comme Fobserve
J. Obry, Du berceau de I'espece humaine, p. 12, au
lieu de quatre fleuves qui sortent d'Eden, cette hypo-
these en donne deux qui y entrent. Et elle ne decouvre
pas les deux autres.

Au milieu du Paradis terrestre se trouvait 1'arbre de
la vie et de la science du bien et du mal. Voir t. i,
eel. 895-897. Sur la chute de nos premiers parents,
voir EVE, 1.11, col. 2119, et PECHE ORIGINEL, t. v, col. 12.

III. TRADITIONS SUR LE PARADIS TERRESTRE. — Les
traditions semitiques et aryennes ont conserve le sou-
venir du paradis terrestre. — 1° Nous 1'avons deja vu
pour la Babylonie, col. 2120, ou, si Ton ne retrouve pas
tous les elements du reck de la Genese, on en trouve
du moins un grand nombre, et meme un cylindre re-
presentant la tentation (fig. 564). — 2° II en est de meme
pour les Arabes et les musulmans, qui, du reste, ont
emprunte heaucoup a la Bible. Us placent generale-
ment 1'Eden en Asie, soit dans les environs de Damas
en Syrie, ou en Chaldee, ou en Perse ou dans File de
Serandib, c'est-a-dire a Ceylan. Voir d'Herbelot, Biblio-

theque orientate, in-f<>, Paris, 1697, article Gennat,
p. 378, cf. p. 773, 816, etc. — 3d D'apres les traditions
aryennes, Fhomme a vu le jour sur une des grandest
montagnes de 1'Asie centrale, a cote des sources des
grands fleuves. Les Iraniens placaient le berceau de
1'espece humaine au nord, sur FAlbordj, pole et centre
du monde, qui s'eleve jusqu'au ciel et ou prend
naissance la source celeste Ardvi-Coura, appelee le pa-
lais des ruisseaux, qui entretient 1'arbre de vie Ilaoma
et d'ou s'epanchent quatre fleuves. Les livres zends
nous montrent en Yirna le representant de 1'age d'or,
d'une epoque ideale ou la vie etait en tous points
jouissance et plaisirs. R. Roth, Die Sage von Dschem-
schid, dans la Zeitschrift der deutschen morgenlandis~
chen Gesellschaft, t. iv, 1850, p. 420; Westergaard,
Beitrag zur altiranischen Mythologie, dans A. Weber,.
Jndische Studien, t. in, Berlin, 1855, p. 410; Spiegel?
Eranische Alterthumskunde, t. I, 1871, p. 439, 528-
529; Fr. Windischmann, Zoroastrische Studien, in-8»,
Berlin, 1863, p. 19,165. — 4" Les Grecs et les Latins
placaient 1'age d'or aux commencements de 1'humanite.
Hesiode, Opera et dies, 109-120, edit. JDidot, p. 33, nou*
le depeint sous les plus riantes couleurs et 1'appelle
Xpu<T£ov ysvoc. Cf. Platon, Cratyl., xvi, edit. Didot,
p. 293. Dicearque, dans un passage conserve par Por-
phyre, De abstin., iv, 1, 2, lui donne le meme nom et
le decrit dans des termes analogues. Historicorum

564. Sceau cylindre assyro-chaldeen rappelant la -tentaticn
de nos premiers parents par le serpent.

Grsecorwni fragm., edit. Didot, t. n, p. 233. Cf. la descrip-
tion de Yaurea setas d'Ovide, dans ses Metamorpho-
ses, 1,89-112, edit. Teubner, 1873, t. n, p. 3-4; Lucien,
Salum., 7, edit. Didot, p. 719; Tacite, Ann., HI, 26,
edit. Lemaire, t. i, p. 518; Macrobe, Somn. Scip., iir
10, edit. Teubner, 1893, p. 617.

Voir Had. Reland, Disserlatio de situ Paradisi ter-
restris, dans ses Dlssertationum miscellanearum Pars
prima, in-12, Utrecht, 1706, p. 3-55; Bertheau, Beschrei-
bung der Lage des Paradieses, 1848; Frd. Delitzsch,
UTo lag das Paradies? in-8°, Leipzig, 1881; W. F. War-
ren, Paradise found, the Cradle of the human Race at
the North Pole, in-12, Londres, 1886; A. Jeremias, Das
Paradies des erst-gexchaffenen Menschen in Eridu,
dans Holle und Paradies bei den Babylonien (Der
alte Orient), Heft 3, in-4", Leipzig, 1900, p. 26-30; J. B.
Winer, Biblisches Realworlerbuch, t. I, p. 284.

F. VIGOUROUX.
PARALIPOMENES (LES DEUX LIVRES DES).

— I. PLACE ET UNITE. — Ces deux livres sont places dans
la Bible hebrai'que actuelle a la suite des livres d'Esdras
et de Nehemie, et dans les Bibles grecque et latine
apres les livres des Rois. Saint Meliton, dans Eusebe,
H. E., iv, 26, t. xx, col, 396-397, et Origene, In Ps. i,
i. XH, col. 1084, reproduisant le canon juif des Livres
Saints, meltent cependant les Paralipomenes immedia-
tement apres les Rois. Saint Epiphane, De ponderibus
et mensuris, n. 4, 23, t. XLHI, col. 244, 277, les nomme
meme avant ces livres. Saint Jerome', Prologus galeatus,
t. xxvni, col. 554, les place avant Esdras, Nehemie et
Esther. Ailleurs toutefois, Epist., LIII, ad Paulin., 7T
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t. xxn, col. 548, U met Esther avant les Paralipomenes.
Si done ces livres occupent la derniere place dans la
Bible hebrai'que actuelle parmi les ketoubim, ce n'est
que depuis 1'epoque du Talmud. Ce placement se justifie
difficilement, puisqu'il rompt 1'ordre chronologique des
evenements raconles, les Paralipomenes s'arre.fanl au
moment ou commence le recil d'Esdras. Laisse-t-il sup-
poser, comme le pense M. L. Gautier, Introduction a
PAncien Testament, Lausanne, 1906, t. n, p. 307-308,
que les Paralipomenes, d'abord mis hops du canon he-
brai'que parce qu'ils faisaient double emploi avec les
RoiS, auraient ete remis plus lard dans ce canon, mais
en dehors de leur ordre primitif ? On peut penser plulot
qu'ils ont ete considered comme un resume de 1'histoire
sainte, racontee dans toute la Bible hebraiique, et places
pour cette raison a la fin de cette Bible.

Primitivement, ces deux livres ne formaient reelle-
ment qu'un seul ouvrage. Les anciens ne les comptaient
(|ue comme un seul livre. Josephe,,Cow£. Apion., i, 8>
Origene, dans Eusebe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 581;
S. Jerome, Prologus galeatus, t. xxvni, col. 554. Une
note massoretique designe I Par., xxvii, 5, comme le
milieu du livre, considere encore comme un ouvrage
unique. On attribue generalement aux premiers tra-
ducleurs grecs le partage en deux livres, qui a passe
dans la Vulgate latine. La longueur de 1'ouvrage a oc-
casionne sa division, S. Jerome, In libr. Par. prse-
falio, t. xxix, col. 402, et la coupure a ete faite ration-
nellement : le Ier livre se termine avec le regne de Da-
vid et le lle commence a 1'avenement de Salomon. Cette
division n'a ete introduite dans la Bible hebrai'que qu'en
1517 par Daniel Bomberg. Les critiques modernes pen-
sent meme qu'originairement les Paralipomenes ne
formaient avec les livres d'Esdras et de Nehemie qu'un
ouvrage unique, dont les parties etaient disposees sui-
vant 1'ordre naturel de la chronologic. Voir ESDRAS
(PREMIER LIVRE D'), t. II, COl. 1934-1935.

II. NOMS. — 1° Norn hebreu. — Ces livres portent en
hebreu le litre de Dibre hayydmim, Verba dierum,
selon la traduction de saint Jerome. Mais ce titre serait
mieux traduit par Res gestss dierum, « gestes, actes de
chaque jour, journal. » II est identique au debut du
titre des sources citees frequemment dans les Rois.
Saint Jerome, Prologus galeatus, t. xxvni, col. 554,1'a
explique plus clairement par Chronicon tolius divinse
historian, toute 1'histoire sainte reduite en annales. C'est
pourquoi les proteslanls allemands designent ordinai-
rement ce livre sous le nom de « la Chronique », et les
proteslants anglais et francais par celui de « les Chro-
niques ». Les critiques modernes adoptent encore le
litre de « livres des Annales ».

2° Nom grec. — Les premiers traducteurs grecs ont
donne aux deux livres qu'ils ont separes le nom de
UapaXEcudixeva, qui a ete latinise en Paralipomena dans
1'Ilalique et la Vulgale, et d'ou vient le nom de Parali-
pomenes, generalement employe par les catholiques.
Bacher, Der Name der Bucher der Chronik in der
Septuaginla, dans Zeilschrift der allies lament. Wis-
senschaft, 1895, p. 305-308, a conclu du rapprochement
des litres du codex Alexandrimis, de la Peschito el de
la version ethiopienne, que le lilre complet elail vrai-
semblablement : napa).£t'rcc[j.£va T«V pa<nX£a»v-v(£aat-
),£io5v ?) 'louSa, « le livre des Chroniques des rois de
Juda. » Le nom grec du livre a ete interprete de deux
manieres differentes : 1. Beaucoup de Peres 1'ont com-
pris dans le sens de « choses omises » ou de « supple-
ments », parce que le livre comblail les lacunes des
livres des Rois. Theodoret, In I Par.; In lib. Reg.,
praaf., 1. LXXX, col. 801, 529; Procope de Gaza, In lib.
1 Reg., prooam.; In 1 Par., prooem., t. LXXXTVH, col. 1080-
1081, 1201; Synopsis Script, sac., attribute a S. Atha-
nase, XJ, 19, t. xxvm, col. 328; Synopsis Script, sac.,
attribute a S. Chrysostome, t. LVI, col. 357. Cette in-

terpretation, resultant vraisemblablement de la place
des Paralipomenes dans les Seplante, immediatement
apres les Rois, ne rend pas compte, quoi qu'en ait dit
Theodoret, de toul le conlenu du livre; elle n'a non plus
aucun rapport avec le lilre hebreu. Sainl Jerome, Epist,
LIH, ad Paulin., 7, t. xxii, col. 548, 1'a precisee en
reconnaissanl dans les Paralipomenes un Instrument
veteris epitome, resumant les livres anlerieurs el com-
pletanl les livres des Rois. Cf. S. Isidore de Seville, In
lib. V. et N. T. procemia, 29, t. LXXXIII, col. 162;
Etyin., vi, 2, n. 12, t. LXXXII, col. 231. Les anciens ont
done considere les Paralipomenes surtout comme un
ouvrage complementaire, completant les livres des Rois.
2. Mais des critiques modernes, a la suite de Movers,
voient dans le litre grec uapodsiiro^va 1'equivalent du
latin transmissa. Ainsi compris, ce titre rendrait bien
le caractere de 1'ouvrage, qui est un recueil de fragments
d'anciens ecrits, de documents conserves en dehors des~
livres canoniques, et il serait une bonne interpretation
du titre hebreu.

III. ANALYSE. — Le livre des Paralipomenes est, de
tous les livres de 1'Ancien Testament, celui qui embrasse
la periode la plus longue : il commence par Adam et
il Unit par 1'edit de Cyrus (538). II est done parallele a
loute la serie des livres historiques de 1'Ancien Testa-
ment, au Pentateuque et aux prophetes anterieurs. Jl a
necessairement avec eux de nombreux points de contact.
Si on considere a la fois la nature du contenu el la me-
Ihode suivie, on divise les Paralipomenes en deux par-
lies principales : la premiere ne contient que des ge-
nealogies des temps primitifs et des tribus d'Israel,
I Par., i-ix; les lalmudisles lui avaienl donne des litres
speciaux, J. Furst, Der Kanon des A. T. nach den Ueber-
lieferungen in Talmud und Midrasch, Leipzig, 1868,
p. 118; la seconde raconte 1'histoire du peuple de Dieu
dans le seul royaume de Juda depuis David jusqu'a
1'edit de Cyrus. I Par., x-II Par., xxxvi. En n'envisa-
geanl que le contenu seul, on a partage le livre en trois
ou quatre sections : la premiere, comprenant toujours
les genealogies du debul, I Par., i-ix, la seconde. le regne;
de David, i Par., x-xxix, la troisieme, 1'histoire des
autres rois de Juda, II Par., i-xxxvi, ou si on met a
part le regne de Salomon, II Par., i-ix, on obtient une
4° section pour les rois suivants a partir du schisme des
dix Iribus. II Par., x-xxxvi. La premiere division en;
deux parties nous parait plus logique.

Ire partie. Livre des genealogies. I Par., i-ix. — On
peul le subdiviser en Irois sections : ire section, genea-
logie des palriarches d'Adam a Jacob, i, 1-54. — Elle est
extraite de la Genese; elle laisse de cote la posterite de
Cai'n et ne s'occupe que des descendants de Seth. A
partir de Noe, elle indique cependant, en outre de la
ligne directe, les branches laterales, telles que celles
de Japheth et de Cham. 5-16, d'Ismael et des fils de Ce-
Ihura, 29-34 a, el d'Esaii, 35-54. — ne section, genealogie
des douzenls de Jacob, u, 1-vm, 40. -r Titre, n, 1, 2.'
L'ordre du tilre n'est pas suivi: 1« pour la genealogie
des tribus, les descendants de Juda sont enutneres les
premiers, n, 3-iv, 23, vraisemblablement parce que de
celte tribu est issue la dynaslie de David. 11 y a sur eux
de nombreux delails : 1. les descendants immediats de
Juda, n, 3-9; 2. la posterile des fils d'Hesron: Ram. 10-
17, Caleb, 18-21, Segub, 22-23, Hesron par Abia, 24,,
Jerameel, 25-41, aulres descendanls de Caleb, 42-50 af
fils de Hur, 50 6-55; 3. genealogie des fils de David, HI,
1-9, suivie de la lisle des rois de Juda, descendants de
David selon 1'ordre de primogeniture, 10-14, avec indi-
cation des fils de Josias, 15, de Joakim, 16, de Jecho-
nias, 17, 18, de Phadaia et de Zorobabel, 19-24; 4. nou-
veau tableau genealogique de la Iribu de Juda, iv, 1-23,.
qui complete le c. n. 2° Genealogie de Simeon, dont la
tribu vivait au milieu de Juda, iv, 24-27, avec des details,
topographiques sur les divers habitants de la tribu, 28-
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37, et suv ses migrations a Gador et a Seir sous le regne
d'Ezechias, 38-43. 3° Gene'alogie des tribus transjorda-
niques : Ruben, v, 1-10, Gad, 11-17, avec des details
historiques, 18-22, et demi-tribu de Manasse, 23-25, avec
mention de 1'invasion de Theglathphalasar, 26. 4° Ge-
nealogie de Levi jusqu'a la captivite, vi, 1-53, et indi-
cation des villes levitiques, 54-81. 5° Genealogie des
autres tribus dans cet ordre : Issachar, vn, 1-5, Benja-
min, 6-12, Nephthali, 13, Manasse, 14-19, Ephrai'm, 20-
29, Aser, 30-40. Zabulon et Dan sont omis, a moins que
le verset 126 ne soit un reste de la genealogie de ce
•dernier. En appendice, il y a une longue genealogie de
quelques families de la tribu de Benjamin, vm, 1-40, en
particulier, genealogie de Saul, 29-40. — me section. Enu-
meration des premiers habitants de Jerusalem apres le
retour de 1'exil, ix, 1-34, cf. II Esd., xi, 3-24, avec repe-
tition de la genealogie de Saul, 35-44. On explique di-
versement cette repetition. Les uns pensent qu'elle a
ete faite pour preparer le recit de la mort de ce roi.
Les autres estiment que la liste, ix, 1-34, a ete emprun-
tee a II Esd., xi, 3-24, et placee soit avant soit apres la
.genealogie de Saul, tjui, par suite, a ete repetee dans
les manuscrits.

11s par tie. Histoire dti peuple de Dieu dans le royaume
de Juda, de David a I'edit de Cyrus. I Par., x-Il Par.,
xxxvi. — Cette partie narrative du livre comprend trois
sections. — ire section. Regne de David. I Par., x-xxix.
— 1° Introduction : recit de la defaite et de la mort de
Saiil, x; 2° election de David a Hebron et conquete de
Jerusalem, xi, 1-9; 3° listes des vaillants guerriers de
David, 10-46, cf. II Reg., xxm, 8-39, et de ses plus an-
ciens partisans, provenant de differentes tribus, xir, 1-
22; contingent des tribus Israelites venu a Hebron pour
Selection de David, 23-40; 4° transport de 1'arche chez
Obededon, xm, 1-14; construction du palais du roi,
xiv, 1-2; enfants de David nes a Jerusalem, 3-7; guerres
centre les Philistins, 8-17; translation de 1'arche a Jeru-
salem, xv, l-xvi^S; organisation du culte, xvi, 4-43;
5° projet de construire un temple au Seigneur, aban-
donne par un ordre de Dieu, transmis par le prophete
Nathan, xvn, 1-27; 6° guerres de David : contre les Phi-
listins et les'Moabites, xvm, 1-2; contre Adarezer, roi
de Soba, et son allie, le roi de Damas, 3-11; contre les
Idumeens, 12-13; organisation de la maison du roi, 14-
i7; premiere campagne contre les Ammonites et les
Syriens, leurs allies, xix, 1-19; seconde campagne contre
les Ammonites, xx, 1-3; autres guerres contre les Phi-

• listins, 4-7; 7° denombrement du peuple, peste qui en
est le chatiment, erection d'un autel sur 1'aire d'Ornan,
xxi, 1-30; 8° preparatifs pour la construction du temple,
XXH, 1-19; 9° statistique detaillee des families sacerdo-
tales et levitiques au temps de David, xxiu-xxvi : de-
nombrement des levites; leurs fonctions, xxm, 1-32;
repartition des pretres, fils d'Aaron, en 24 classes, xxiv,
1-19; autres levites, 20-31; organisation des chantres et
des musiciens, xxv, 1-31; liste des portiers, xxvi, 1-19;
des gardiens des tresors du sanctuaire, 20-28, et autres
surveillants, 29-32; 10° organisation militaire et civile :
listes des chefs de 1'armee, xxvn, 1-15, des princes des
tribus, 16-24, des administrateurs des biens et des pos-
sessions de David, 25-31, et des conseillers du roi, 32-
34; 11° discours de David aux chefs de 1'armee et aux
princes des tribus, et avis a Salomon au sujet du temple
a batir, xxvm, 1-10; le roi donne a son fils le plan du
temple et les ressources necessaires pour confectionner
les objets du culte, 11-19, avec des avis, 20-21; discours
a 1'assemblee entiere sur les preparatifs du temple,
xxix, 1-5; dons des chefs de 1'armee et des princes du
peuple, 6-9; David en remercie le Seigneur etordonne
au peuple de Ten remercier, 10-20; apres les sacrifices
offerts, Salomon recoit 1'onction royal e, 21-25; resume
du regne de David, mort du roi, 26-28; sources du re-
cit de son regne, 29, 30. — iie section. Regne de Salo-

mon. II Par., MX. — 1° Sacrifice solennel offert par
Salomon a Gabaon; apparition divine ;le roidemandela
sagesse et 1'intelligence, et Dieu lui accorde par surcrolt
les richesses et la gloire, i, 1-13; la puissance et les
richesses de Salomon sont decrites, 14-17; 2° construc-
tion et dedicace du Temple: preparatifs, recensement
des porteurs et des tailleurs de pierre, n, 1, 2; ambas-
sade a Hiram pour demander un ouwier habile et des
materiaux, et reponse du roi de Tyr, 3-16; denombre-
ment des etrangers soumis aux corvees, 17, 18; cons-
truction du Temple : emplacement, in, 1; debut des
travaux, 2; dimensions et description de 1'edifice, 3rl7;
vases et ustensiles sacres et portes dorees, iv, 1-v, 1;
solennite de la dedicace, v, 2-vn, 10; Dieu annonce a
Salomon ses faveurs, vn, 11-22; 3° fin du regne de
Salomon : 20 ans apres la dedicace du Temple, le roi
batit les villes donnees par Hiram, vni, 1, 2; s'empare
d'Emath Soba, reedifie Palmyre et d'autres places, 3-6;
les descendants des Chananeens paient tribut et font les
corvees, tandis que* les Israelites ne fournissent que
des generaux et des chefs, 7-10; palais construit pour
la fille de Pharaon, 11; organisation du culte et du ser-
vice des levites, 12-16; flotte a Asiongaber, 17, 18; visite
de la reine de Saba,ix, 1-12; richesses et magnificences
de Salomon, 13-28; sources de son histoire, 29; duree
de son regne; mort du roi et avenement de Roboam,
30, 31. — me section. Lesrois de Juda. II Par., x-xxxvi.
— 1° Histoire du schisme a Sichem, x, 1-19; le Seigneur
interdit aux Judeens d'attaquer les Israelites, xi, 1-4.
2° Regne de Roboam : lre periode de fidelite : le roi
batit des villes fortes, 5-12; les pretres et les levites
d'Israe'l passent en Juda et les Israelites fideles viennent
pendant trois ans sacrifier au temple de Jerusalem, 13-
17; femmes et enfants de Roboam, 18-23; 2e periode
d'infidelite, trois ans apres le schisme, xn, 1; la
5e annee du regne, invasion de Sesac, roi d'Egypte, qui
pille Jerusalem, 2-12; resume et jugement du regne,
13-14; sources de son histoire, 15; mort de Roboam et
avenement d'Abia, 16. 3° Regne d'Abia : date, debuts el
guerre contre Jeroboam, xm, 1-20; femmes et enfanis
d'Abia, source de son histoire, 21, 22; sa mort, xiv, la.
4° Regne d'Asa : reforme religieuse, xiv, 16-5; forteresses
et arrnee, 6-8; expedition de Zara qui fut battu, 9-15;
prediction d'Azarias, xv, 1-7; extension de la reforme
religieuse, 8; renouvellementderalliance,9-15; Maacha,
mere du roi, deposee; piete d'Asa et paix de son regne,
pendant35ans, 16-19; la 36eannee. attaqueparBaasa, Asa
s 'allie avec Benadad et bat les Israelites, xvi, 1-6; reproches
du prophete Hanani, qu'Asa fait mettre aux fers, 7-10;
sources de cette histoire, 11; maladie et mort du roi,
12-14. 5° Regne de Josaphat: le roi fortifie son royaume,
est beni de Dieu, xvn, 1-5; reforme religieuse, 6-9;
terreur des peuples voisins; les Philistins paient tribut,
10, 11; Josaphat eleve des forteresses et augmente son
armee, dont les chefs sont recenses, 12-19; alliance
avec Achab,"roi d'Israe'l, xvm, 1-3; apres consultation
contradictoire du Seigneur, 4-27, les allies marchent
contre Ramoth-Galaad; Josaphat echappe au danger,
rnais Achab est grievement blesse et meurt, 28-34; re-
proches adresses a Josaphat par le prophete Jehu, xix,
1-3; le roi s'efforce de ramener son peuple a Dieu et
reorganise la justice, 4-11; guerre des Moabites et des
Ammonites contre Juda; le roi ordonne un jeune uni-
versel, xx, 1-3; grande assemblee a Jerusalem ; Josaphat
prie le Seigneur, 4-13; heureuse prediction de Jahaziel,
14-17; le roi, le peuple et les levites en louent Dieu,
18-19; confiance du roi, 20-21; les ennemis s'entre-
tuent, 22-24; butin enleve et action de graces, 25-28;
paix du royaume, 29-30; resume du regne, 31-33;
source de son histoire, 34; alliance avec Ochozias;
construction d'une flotte, qui fut brisee, 35-37; mort de
Josaphat, xxi, fa. 6° Regne de Joram : conduite du roi
a 1'egard de ses freres, 1 b-4; resume du regne, 5-7;
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revolte de 1'Idumee et de Lobna, 8-10; apostasie de
Joram, 11; lettre du prophete Elie contenant des me-
naces qui se realisent, 12-15; invasion des Philistins
et des Arabes, 16, 17; maladie et mort du roi, 18, 19;
resume du regne, 28. 7° Regne d'Ochozias : avenement
du roi, jugetnent sur son regne, xxn, 1-4; guerre avec
Joram centre Hazael; Joram blesse et visite par Ocho-
zias, 5-7a; Jehu, 1'adversaire de la maison d'Achab,
tue Ochozias et ses neveux, 7&-9. 8° Usurpation d'Atha-
lie; seul Joas est sauve par Josabeth, 10-12; chute
d'Athalie et avenement de Joas, xxm, 1-21. 9° Regne de
Joas : lre periode, pieux debuts du vivant de Joiada,
qui fit epouser au roi deux femmes, xxiv, 1-3; restaura-
tion du Temple, 4-14; mort de Joiada, 15-16; 2e periode,
infidelite du peuple et du roi, malgre les reproches des
propheteset en particulier de Zacharie, qui fat tue, 17-
22; invasion des Syriens, qui vengent ce meurtre, 23,
24; Joas est tue, 25, 26; source de son histoire, 27.
10° Regne d'Amasias : duree et caractere, xxv, 1, 2; le
roi tue les meurtriers de son pere, mais pas leurs fils)
3-4; il denombre ses soldats et prend a sa solde des
Israelites, que, sur 1'avertissement d'un prophete, il
congedie, 5-10; guerre contre les Idumeens, 11-13;
apostasie du roi, reproches d'un prophete, 14-16; pro-
jet.non accepte de faire alliance avec Joas dTsrael; guerre
entre Amasias et Joas, victoire des Israelites, 17-24; fin
du regne d'Amasias, 25; source de son histoire, 26;
mort du roi, 27-28. 11° Regne d'Osias : avenement,
construction d'Ailath, xxvi, 1, 2; resume du regne, 3-5;
guerre contre les Philistins et les Arabes, 6, 7; les
Ammonites paient tribut, .8; tours elevees a Jerusalem,
9; richesses agricoles, 10; armee, 11-14; fortifications,
15; apostasie du roi qui met la main a 1'encensoir mal-
gre I'opposition des pretres, lepre du roi, 16-21; source
de 1'histoire de ce regne, 22; mort du roi, 23.12° Regne
de Joalham : resume, xxvn, 1, 2; fortifications et guerre
contre les Ammonites, 3-5; puissance du pieux roi, 6;
source de son histoire, 7; duree du regne et mort du
roi, 8, 9. 13° Regne d'Achaz : resume du regne impie,
xxvin, 1-4; le Seigneur livre Achaz aux rois de Syrie
et d'Israel, 5-8; reproches du prophete Obed aux
Israelites qui ramenaient des Judeens captifs, 9-11;
opposition de quelques chefs aux soldats quiabandonnent
le butin et renvoient les captifs, 12-15; Achaz demande
alliance aux Assyriens, 16; invasion des Idumeens, des
Philistins, 17-19, et de Theglathphalasar, 20-21; Achaz
offre des sacrifices aux dieux de llamas, ferme le Temple
et eleve des autels a Jerusalem et en Juda, 22-25; source
de son histoire, 26, sa mort, 27. 14° Regne d'Ezechias :
resume, xxix, 1-2; le roi ouvre et restaure le Temple
et reorganise le service des pretres et des levites, 3-19;
il reprend le culte, dont il acheve la reorganisation, 20-
36; celebration extraordinaire de la Paque, xxx, 1-27;
idoles renversees en Juda, xxxi, 1; reinstallation des
pretres et des levites dans leurs offices et leurs revenus,
2-19; jugement sur le regne, 20, 21; invasion de Senna-
cherib, xxxii, 1-23: maladie, priere et guerison du roi,
24; son orgueil, dont il se repent; son repentir eloigne
le chatiment, 25, 26; richesses et travaux, 27-30; ambas-
sade du roi de Babylone simplement mentionnee, 31;
source de cette histoire, 32; mort du roi, 33. 15° Regne
de Manasse : resume, xxxm, 1, 2; impiete du roL^3-10;
il est emmene captif a Babylone par le roi des Assy-
riens, 11; sa penitence et son retour a Jerusalem, 12,
13; il fortifie cette ville, detruit les idoles et retablit le
culte, 14-17; sources de son histoire, 18,19; mort du
roi, 20. 16° Regne d'Amon : resume, 21-23; le roi est
tue par ses serviteurs, 24; avenement de Josias, 25.
17° Regne de Josias : resume, xxxiv, 1, 2; la 12e a-nnee
de son regne, ce pieux roi detruit les idoles en Juda et
en Israel, 3-7; a la 18* au cours des operations faites
au Temple, 8-13, on decouvre le livre de la loi de Moi'se,
14-21; la prophetesse Olda est consultee, 22-28; lecture

de la loi et renouvellement de I'allianee, 29-32; le culte
continue, 33; celebration de la Paque, xxxv, 1-19; in-
vasion de Nechao, que Josias veut arreter, 20-22: blesse"
a Mageddo, Josias meurt; on le pleure, 23-25; source
de son histoire, 26, 27, 18° Recit sommaire des regnes
des derniers rois de Juda : avenement de Joachaz,
xxxvi, 1; resume de son regne, 2-3; Eliakim est nuV
sur le trone par le roi d'Egypte, 4; resume de son
regne, 5; il est emmene en captivite par Nabuchodo-
nosor, 6, 7; source de son histoire, 8; duree et carac-
tere du regne de Joachin, 9; captivite du roi et insti-
tution de Sedecias, 10; duree et caractere du regne de
ce dernier, 11,12; revolte et apostasie du peuple, 13-16;
sa punition par la captivite de Babylone, 17-21; edit de
retour porte par Cyrus, 22, 23.

IV. CARACTERES DU LIVRE. — /. EN LVI-MIIME. —
L'analyse du livre aide a saisir les precedes historiques
et litteraires de 1'auteur. Au premier aspect, ce livre
apparait comme une compilation de documents genea-
logiques, statistiques et historiques. Le plan n'est pas
uniforme et la premiere partie differe de la seconde par
la marche suivie et la nature du contenu.

1° Plusieurs genealogies ne sont pas donnees d'une
seule piece; on y revient a deux ou trois reprises diffe-
rentes. Les trois genealogies de Caleb, I Par., n, 18-20,
24, 42-55, et les deux de la tribu de Juda, I Par., 11,
3-55; iv, 1-23, et de Saul, I Par., vin, 29-40; ix, 35-44,
sont les exemples les plus frappants. Tandis que les
exegetes catholiques y reconnaissent des supplements,
les critiques rationalistes y voient des doublets diver-
gents et contradictoires. Ces tableaux complementaires
ont pu etre reproduits a dessein par le chroniste bout
a bout, parce qu'ils provenaient de documents differents
qu'il voulait simplement transcrire. Mais il est probable
que, dans cette hypothese, il les aurait systematique-
ment ordonnes, comme il 1'a fait pour les documents
de la seconde partie de son livre. Aussi peut-on legiti-
mement penser que quelques-uns de ces morceaux jux-
taposes sont des additions posterieures, des complements
surajoutes a une trame primitive. D'autre part, ces listes
sont disproportionnees dans leur etendue. Plusieurs
ne depassent pas le regne de David, mais d'aulres
s'etendent beaucoup plus loin et vont parfois jusqu'a
1'epoque de la captivite. Ainsi la liste des rois de Juda,
in, 10-16. Celle des levites, vi, 1-53, va jusqu'a Salomon.
La liste des premiers habitants de Jerusalem apres le
retour, ix, 1-34, depasse meme cette date. On s'est de-
mande si tout ce qui, dans ces genealogies, va au dela du
temps de David n'etait pas le fait d'additions a I'ffiuvre
du chroniste. Mais cette supposition depend de 1'opinion,
qui n'est pas demontr^e, selon laquelle les neuf premiers
chapitres servent de simple introduction historique au
regne de David. En outre, on attribue ainsi au chroniste
1'idee rigoureuse de ne pas depasser dans cette intro-
duction le temps auquel elle conduit. Enfin, ces listes
ne sont pas uniformes. Quelques-unes ne sont que des
series de noms, sans lien genealogique; la plupart sont
de vraies genealogies. Leur distribution n'est pas or-
donnee de la meme fagon, et leur ordre est composite.
Elles ne se bornent pas aux donnees genealogiques;
elles sont completees parfois par des renseignements
topographiques et historiques, par exemple pour la tribu
de Simeon, IV, 28-43, et pour les tribus transjordaniques,
v, 18-22, 26, et par la mention des villes levitiques, vi,
54-81. Tout cela est 1'indice d'une compilation de do-
cuments plutot que celui d'un resume de 1'histoire
ancienne sous forme de genealogies. Voir F. de Hum-
melauer, Numeri, Paris, 1899, p. 173-205. Au sen-
timent de 1'abbe de-Broglie, ces genealogies etaient
considerees par les Israelites revenant de la captivile
comme la preuve de veritables droits. Les genealogies
bibliques, dans Congres scientifique international des

. catholiques, Paris, 1889, t i, p. 113.
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2« L'histoire commenceseulement au c. xavec leregne
de David. La narration a de 1'ampleur et fournit de
nombreux details sur certains regnes, notamment sur
ceux de David, de Salomon,d'Asa, de Josaphat et d'Eze-
chias, rois pieux. Lesregnes desrois impies sontordi-
nairement racontes plus brievement. On constate dans
ces recits des precedes identiquesd'exposition.Souvent.
la mention de 1'avenement du successeur suit dans la
meme phrase la mort de son predecesseur. Le recit des
regnes debute ,ou par des renseignements generaux sur
la duree du regne, les femmes et les fils du roi, ou par
un resume qui caracterise et juge favorablement ou
defavorablement les actes du roi, sa fidelite a Dieu ou
son iniidelite. Parfois, ce jugement se trouve a la fin
du regne, avant ou apres 1'indication des sources con-
sultees, transcrites ou resumees. L'histoire de quelques
regnes est faite par periodes tranchees, soit par des
dates, soit par la difference des relations du roi avec la
religion et le culte. Ainsi des regnes de Roboam et de
Joas. Enfin, les recits sont coupss par des documents
de statistique, des listes, des denombrements, etc.
I Par:, xi, 10-46: xxm-xxvii; II Par., n, 2, 17, 18. Ces
documents semblent bien etre des pieces etrangeres,
inserees par 1'historien dans la trame de son recit. S'il
en est ainsi, leur insertion confirme le caractere de
compilation que presente Toeuvre entiere.

It. COMPARATIVEMENT AUK LIVRES HISTORIQVES AN-
TERIEURS. — 1° Le livre des genealogies. I Par., i-ix. —
II a avec les livres qui vont du Pentateuque aux deux
livres de Samuel de nombreux points de contact. Voici
ces rapprochements : I Par.,i, 1-4, Gen., v;i,5-23, Gen.,
x, 2-29; i, 24-27, Gen., xi, 10 et suiv.; i, 29-31, Gen., xxv,
13-15; i,32, 33, Gen., xxv, 2-4; i, 35-54, Gen., xxxvi,
10-43; n,l, 2, Gen., xxxv, 23-26; n, b-5, Gen., xxxvni,
3-30; Gen., XLVI, 12; Num., xxvi, 19-22; n, 6-8, Jos.,
VH, 1; I (III) Reg., iv, 31; n, 9-12, Ruth, iv, 19-22; n,
13-17, I Sam., xvx, 6-9; II Sam., n, 18, xvn, 25; in, 1-9,
II Sam., m, 2-5; v, 14-16; HI, 1016, I et II Reg.; iv,
24, Gen., XLVI, 10; Exod., vi, 15; Num., xxvi, 12, 13;
iv, 28-33, Jos., xix, 2-9; v, 3-8, Gen., XLVI, 9; Exod., vi,
14; Num., xxvi, 5, 6; Jos., xm, 16, 17; vi, 1-3, Gen.,
XLVI, 11; Exod., vi, 16, 18, 20, 23; xxvui, 1; Num., in,
2; vi, 16-19, 22, Exod., vi, 16-19, 24; vi, 26-28, 33-35,
I Sam., i, 1; vin, 2; vi, 54-81, Jos., xxi, 10-39; vn, 1-5,
Gen., XLVI, 13; Num., xxvi, 23,24; vn, 6-12, Gen., XLVI,
21; Num., xxvi,38-40; vn, 126; Gen., XLVI, 23; Num.,
xxvi, 42; VH, 13, Gen., XLVI, 24; Num., xxvi, 48, 49;
vn, 14-19, Num., xxvi, 29; xxvii, 1; vn, 20-29, Num.,
xxvi, 34-38; vn, 30-40, Gen., XLVI, 17; Num., xxvi, 44-
47; vm, 1-28, Gen., XLVI, 21; Num., xxvi, 38-40; vin,
29-40, ix, 35-44, I Sam., ix, 1; xiv, 49-51; II Sam., n, 8;
iv, 4; ix, 12. Les renseignements genealogiques de ce
livre ne sont pas toutefois empruntes de toutes pieces
aux livres canoniques anterieurs; ils sont completes
par d'autres donnees puisees ailleurs, et il y a des mor-
ceaux etendus qui derivent d'autres sources. Voir t.-in,
col. 160-161. Cf. abbe de Broglie, Les genealogies bi-
bliques, Paris, 1889, t. i, p. 149-151.

2° L'histoire des rois de Juda. — Elle presente avec
la meme histoire, telle qu'elle est racontee dans les
livres de Samuel et des Rois, a la fois bien des points
de contact et de nombreuses differences. — A) Rappro-
chements. — a) Regne de David. — I Par.,x,1-12,1 Sam.,
xxxi; xr, 1-9, II Sam., v, 1-3, 6-10; xi, 10-41, II Sam.,
xxai, 8-39; xm, 1-5, II Sam., vi, 1; xm, 6-14, II Sam.,
vi, 2-11; xiv, 1-16, II Sam., v, 11-25; xv, 25-xvi, 3,
II Sam., vi, 12-19; xvi, 43, II Sam., vi, 19, 20; xvn,
xvni, IlSam.,vn, viu;xix, II Sam., x;xx, 1-3,11 Sam.,
xi, 1; xn, 26, 30, 31; xx, 4-8, II Sam., xxi, 18-22; xxi,
1-5, II Sam., xxiv, 1-9; xxi, 8-27, II Sam.,xxiv, 10-26;
xxix, 23, 27, I Reg., n, 11, 12. — 6) Regne de Salo-
mon.-^ II Par., i, 3,1 Reg., m, 4; i, 6-13,1 Reg., in, 4-
13, 51; iv, 1; r, 14-17, I Rag., x, 26-29; n, 2, 1 Reg., v,

15,16; n, 3-16, I Reg., v, 2-9; n, 18, I Reg., v, 15,16;
in, 1-13,1 Reg., vi, 1-3, 5-35; m, 15-17, I Reg., vn, 15-
21; iv, 2-5, I Reg., VH, 23-26; iv, 6-v, 1, I Reg., vn, 38-
51; v, 2-11, I Reg., vin, 1-10; v, 13-vi, 39, I Reg., vin,
10-50; vn, 4, 5, 7-12, I Reg., vm, 62-ix, 3; vn, 16-22,
I Reg., ix, 3-9; vm, 1, I Reg., ix, 10; vin, 4-11,1 Reg.r
ix, 17-24; vm, 12-16, I Reg., ix, 25; vm, 17, 18,1 Reg.,
ix, 26-28; ix, 1-24; I Reg., x, 1-25; ix, 25-26,1 Reg., ivr
26; x, 26, iv, 21; ix, 27, 28,1 Reg., x, 27, 28; ix, 30,31r
I Reg., xi, 42-43. — c) Les rois de Juda. — II Par., x,
I Reg., xn, 1-19; xi, 1-4, I Reg., xu, 21-24; xii, 2, 9,
I Reg., xiv, 25; xn, 9-11, 13, I Reg., xiv, 26-28, 21;
xii, 15, I Reg., xiv, 30; xv, 6; xn, 16, I Reg., xiv, 31;
xni, 1, 2, I Reg., xv, 1, 2, 7; xm, 23,1 Reg., xv, 8; xiv,
1-4, I Reg., xv, 11, 12; xv, 16-18, I Reg., xv, 13-15;
xvi, 1-6, I Reg., xv, 17-22; xvi, 2-14, I Reg., xv, 23-24;
xvn, 1, I Reg,, xv, 24; xvm, I Reg., xxn, 1-35; xx, 31-
33, I Reg., xxn, 41-44; xx, 35-37,1 Reg., xxn, 49, 50;
xxi, 1, I Reg., xxn, 51; xxi, 5-10, II Reg., vm, 17-22;
xxi, 20, II Reg., vm, 17, 24; xxn, 1-6, II Reg., vm, 24-
29; xxn, 7-9, II Reg., ix, 21; x, 13, 14, ix, 27, 28; xxn,
10-xxiv, 14, II Reg., xi, 1-xn, 14; xxiv, 23-27, II Reg.,
xn, 17, 18, 20, 21; xxv, 1-4, H Reg., xiv, 2, 3, 5, 6;
xxv, 11, II Reg., xiv, 7; xxv, 17-24, II Reg., xiv, 8-14;
xxv, 25, 27, 28, II Reg., xiv, 17,19, 20; xxvi, 1-4; II Reg.,
xiv, 21, 22; xv, 2, 3; xxvi, 20, 21, 23, II Reg., xv, 5, 7;
xxvn, 1-3,8,9, II Reg.,xv, 33-35,38;xxvni,l-5,lI Reg.,
xvi, 2-5; xxvni, 16, 21, 24, 27, II Reg., xvi, 7, 8,17,20;
xxix, 1, 2, II Reg., xvm, 2, 3; xxxn, 1, II Reg., xvm,
13; xxxn, 9-21, II Reg., xvm, 17-xix, 37; XXXH, 24,
II Reg., xx, 1-11; xxxn, 30, II Reg., xx, 20; xxxn, 31,
II Reg., xx, 12-19; xxxni, 1-10, IIReg.,xxi,l-10;xxxm,
20-25, II Reg., xxi, 18-24; xxxiv, 1, 2, II Reg., xxn, 1,
2; xxxiv, 3-7,11 Reg., xxin, 4-20; xxxiv,8-12, II Reg./
xxn, 3-7; xxxiv, 15-32, II Reg., xxn, 8-xxni, 3; xxxv,
1, 6, 18,19, II Reg., xxin, 21-23; xxxv, 20-24, II Reg.,
xxin, 29, 30; xxxvi, 1-4, II Reg., xxin, 30, 31; xxiv, 1,
6; xxxvi, 9, 10, II Reg., xx\v, 8, 9, 13, 15, 17; xxxvi,
11-13, II Reg., xxiv, 18-20; xxxvi, 17-21, HReg. ,
xxv, 1, 8-17, 22.

.B) Differences. — Elles consistent en omissions,
en modifications et en additions. — a) Omissions. —
Du regne de Saiil, il n'est rapporte que la fin et
encore omet-on le'detail du cadavre du roi suspendu
aux murs de Rethsan. I Sam., xxxi, 10. Dans 1'his-
loire de David, il n'est rien dit du regne de ce prince
a Hebron, II Sam., i-iv; des reproches de Michol a
David, parce qu'il avait danse devant 1'arche, et de
la reponse du roi, II Sam., vi, 20-23; de la con-
duite de David a 1'egard de Miphiboseth et de Siba,
II Sam., ix; de 1'adultere de David et du meurtre
d'Urie, II Sam., xi, 2-xn, 25; de I'atteutat d'Ammon
sur Thamar, de son meurtre par Absalom, de la fuite,
du retour, de la revolte et de la mort de ce dernier, ni
de la revolte de Siba, II Sam., xm-xx; de 1'abandon
des fils de Saul aux Gabaonites, II Sam., xxi, 1-14;
d'une guerre de David centre les Philistins, ibid., 15-17;
du cantique d'actions de grace et des dernieres paroles
de David, IISam.,xxn-xxni; de 1'usurpation d'Adonias
et du sacre de Salomon, I Reg., i; des recommanda-
tions supremes de David a Salomon. I Reg., n, 1-9. Si
quelques-uns des faits omis sont defavorables a la me-
moire du roi, d'autres sont a son honneur. Le silence
sur tout ce qui ne serait pas honorable pour son heros
n'est done pas la seule explication de ces omissions.
De meme, dans 1'histoire de Salomon, le chroniste omet
la deposition et le bannissement d'Abiathar, ainsi que
1'execution de Joab et de Semei, I Reg., 11, 26-46; le
tnariage du roi avec la fine du pharaon, I Reg., m, 1;
le jugementrendu dansl'affaire des deux meres,I Reg.,
in, 16-28; les officier^ de Salomon, 1'etendue de son
royaume, la paix de son regne, le nombre de ses che-
vaux et chariots, I Reg., iv; la construction du palais
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royal, I Reg., vn, 1-12; la description des ornementset
<les ustensiles du Temple, I Reg., vil, 13-39; la priere
du roi a la dedicace du Temple, I Reg., vin, 53. 56-61;
ses femmes, son idolatrie, la prophetie qui lui annonce
le schisme des dix tribus, I Reg., xi, 1-13. Ici encore,
les omissions ne s'expliquent pas toutes par le desir de
ne pas ternir la reputation du sage roi, puisque le juge-
ment qui 1'a rendu si celebre est passe sous silence. A
partir du schisme des dix tribus, il n'est parle du
royaume d'Israel qu'au sujet des guerres et des alliances
des rois de Juda avec ceux de ce royaume. L'histoire
<des rois de Juda elle-meme presente des lacunes. Ainsi
sont omis la prise de Geth par Hazael durant la guerre
centre les Syriens sous le regne de Joas et le tribut
paye aux vainqueurs, II Reg., xn, 17, 18; les coups
portes aux Israelites par les Assyriens et la destruc-
tion du royaume de Damas. II Reg., xvi, 5-18. Enfin,a
partir de Manasse, le nom dela mere des sept derniers
rois de Juda, quoiqu'il se trouve dans le He livre des
Rois, n'est pas reproduit, bien que le chroniste ait cite
les noms des meres des rois precedents. Ajoutez-y de
nombreux details des recits paralleles des Rois; ils ont
disparu par suite de la maniere dont les fails sont pre-
sentes, ou bien les recits sont abreges et ne mentionnent
que les circonstances principales.

b) Modifications. —Elles sont plus ou moins notables
selon les cas. Indiquons-en quelques-unes. Le recit de
la prise de Jerusalem par David, I Par., xi,4-9; II Sam., v,
6-10; dans la liste des guerriersdeDavid,! Par., xi, 10-47;
cf. II Sam., xxm,8-39, le titre est adapte a la place assi-
gnee, les noms propres et les chiffres different; le recit
du transfert de 1'arche, I Par., xm, 1-14, est plus deve-
loppe que celui de II Sam., vi, 1-11; ce qui concerne
les guerres de David et les fonctionnaires royaux,
I Par., xvm, diverge en partie du recit, II Sam., vm.
Le recit du denombrement du peuple, I Par., xxi, com-
pare avec II Sam., xxiv, presente d'interessanles va-
riantes : Satan est substitue a Dieu comme ayant incite
David a faire le denombrement; les chiffres ne coin-
cident pas; selon le chroniste, Levi et Benjamin n'ont
pas ete recenses; la duree de la famine n'est pas la
meime; la description du fleau et de sa cessation n'est
pas identique en plusieurs details. L'architectare et
1'amenagement du Temple sont decrits, II Par., nr, 3-
17, d'une facon plus concise que dans I Reg., vi, 2-vii,
22. Dans le transfert de 1'arche, ce sont les levites,
II Par., v, 4, qui la portent, au lieu des prelres. I Reg.,
vm, 3. Le chroniste distingue trois periodes dans le
regne de Roboam; il fournit des dates precises pour
les fails principaux du regne d'Asa. Les pretres et les
levites jouent le role capital dans le complot qui amena
la chute d'Athalie. Pour le regne d'Ezechias, 1'invasion
de Sennacherib, la maladie du roi et 1'ambassade de
Merodach-Baladan sont tres abregees. Les evenemenls
du regne de Josias sont groupes autrement que dans le
livre des Rois et classes chronologiquement. Les der-
niers regnes n'ont donne lieu qu'a une narration som-
maire, beaucoup plus breve que celle des Rois et diver-
gente en plusieurs points.

c) Additions. — Les plus considerables sont les sui-
vantes : la liste des premiers partisans de David et des
personnages qui 1'elurent roi a Hebron, I Par.,^xw; les
preparatifs fails par David pour la construction du
Temple, I Par., xxn; les listes des pretres et des levites
a cette epoque avec 1'indicalion de leurs fonctions,
I Par., xxin-xxvi; les officiers de 1'armee de David et
les chefs des tribus, I Par., xxvn, 1-24; les dernieres

. dispositions prises par David au sujet de la construc-
tion du Temple; les supremes avis de ce roi a Salomon
et a 1'assemblee generate du peuple,! Par.,xxvm-xxix;
les forteresses elevees par Roboam; la venue des pretres
d'Israel en Juda; les femmes et les enfants du roi,

•II Par., xi, 5-23; les details de la guerre d'Abia avec

Jeroboam; les femmes et les enfants du roi,IIPar., xm,
2-22; la victoired'Asa sur Zara, roi d'Ethiopie, IIPar., xiv,
8-14; la prophetie d'Azarias qui decide Asa a reprimer
1'idolatrie en Juda, II Par., xv, 1-15; le mauvais accueil
fait par le meme roi au prophete Hanani, II Par., xvi,
7-10; 1'age d'Asa au moment de sa mort, II Par., xviv
13-14; les efforts de Josaphat pour mettre son royaume
en securite,pour en extirper 1'idolatrie et faire instruire
son peuple, II Par., xvn; les reproches adresses a ce
roi par le prophete Jehu au sujet de son alliance avec
Achab, roi d'Israel, et les avertissements de Josaphat
aux juges et aux levites, II Par., xix; 1'invasion des
Moabites, des Ammonites et des Syriens, qui s'entre-
tuent, II Par., xx, 7-30; Joram fait perir ses freres,
II Par., xxi, 2-4; 1'idolatrie de ce roi, sa punition an-
noncee par une lettredu prophete Elie, II Par., xxi, 11-
19; 1'infidelite de Joas apres la mort du grand-pretre
Joiada, et les reproches deZacharie,quiest mis a mort,
II Par., xxiv, 15-22; Amasias denombre ses soldats et
leve en Israel des mercenaires, qu'il renvoiesur 1'ordre
d'un prophete, II Par., xxv, 5-10; il introduit dans son
royaume le culte idolatrique des Idumeens et il en est
blame par un prophete, II Par., xxv, 14-16,20; victoires,
constructions et armee d'Osias, II Par., xxvi, 6-15;
guerre de Joatham contre les Ammonites, II Par. rxxvn,
5, 6; la Paque est celebree d'une facon extraordinaire
par Ezechias, II Par.,xxx;ce roi reorganise le culte et
prend des mesures pour 1'entretien des pretres et des
levites, II Par., xxxi, 2-21; Manasse est emmene captif
a Rabylone, se repent et est retabli sur son trone,
II Par., XXXHI, 11-13; il fortifle Jerusalem et met des
chefs dans toutes les places fortes de Juda. II Par., xxxm,
14. Cf. F. Vigouroux, Manuelbiblique,ia.51'2,, 12e edit.,
Paris, 1906, t. n, p. 152-157. — Ces caracteres du livre
vont nous servir a determiner le but de 1'auteur.

V. BUT DE L'AUTEUR. — 1° On ne peut guere, avec les
anciens exegetes, attribuer au chroniste comme fin uni-
que et principale de completer les livres historiques
anterieurs et de combler leurs lacunes. Les Paralipo-
menes, en effet, s'ils contiennent un certain nombre
d'additions, retjrferment beaucoup de faits, qu'ils ont en
commun avec les livres de Samuel et des Rois. S'ils
ne font pas suite a ces livres, ils leur sont paralleles et
ils temoignent par leur contenu et leurs tendances un
autre souci que celui de les completer et de les conti-
nuer. Leurs omissions, leurs modifications et leurs ad-
ditions relativement aux livres de Samuel et des Rois
convergent vers un autre but, quoiqu'elles dependent
de ces livres et soient faites par comparaison avec leurs
recits. — 2° C'est en raison meme de cette dependance
qu'on peut indiquer le but precis de 1'auteur des Para-
lipomenes. Etant donne le caractere dependant de sa
narration, il en resulte qu'il n'a pas voulu ecrire 1'his-
toire complete de son peuple, mais qu'il s'est propose
plutot de la recrire d'apres les sources anterieures et
selon des intentions speciales. La Chronique est done
un oiivrage a part, quoique derive et secondaire, des-
tine a presenter 1'histoire de Juda d'un point de vue
determine. Son auteur, en effet, est domine, en la re-
digeant, par une serie de preoccupations et de prefe-
rences : — 1. II appartient au royaume de Juda auquel il
s'interesse exclusivement, puisqu'il ne parle du royaume
d'Israel qu'autant que ses rois sont en relations d'alliance
ou de guerre avec ceux de Juda. — 2. II est un adepte
fervent de la dynastie davidique. Si les genealogies ne
preparent pas, comme on 1'a dit, Miihling, Uber die
Genealogieft der Chronik, I, l-ix, und deren Verhalt-
niss ZUm Ziveck dieses Buches, dans Theologische Quar-
talschfift, 1884, p. 403-450, 1'histoire du regne de
David, la partie historique commence avec ce prince. Le
regne de Saul n'est pas relate, sinon la mort de ce roi
qui justiGe Pelection de David, pas plus que les regnes
des rois d'Israel. L'histoire des deux premiers princes
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de cette dyn&stie, David et Salomon, est longuement
racontee. On a pretendu meme qu'elle avait etc inten-
tionnellement emondee et que c'est par attachement a
la royaute de Juda que le chroniste avait passe sous
silence les actes blamables des rois legitimes, les peches
de David et les infidelites de Salomon. Mais, outre que,
comme nous 1'avons deja remarque, on constate 1'omis-
sion d'actes recommandables de ces deux chefs de la
dynastie, les infidelites et 1'idolatrie de plusieurs de
leurs descendants sont relatees; parfois meme, elles
sont plus fortement accentuees que dans les reeits pa~
ralleles des Rois et elles sont toujours severement
jugees. Ce n'est done pas par legitimisme, par royalisme
convaincu, que le chroniste omet de rapporterles fautes
de David et de Salomon; c'est plutot parce que ces
faits, comme les autres pareillement omis, ne rentraient
pas dans ses vues. — 3. II envisage continuellement
Jerusalem, la ville sainte, avec son culte etson temple,
plutot que la capitale du royaume. C'est pour cela qu'il
ne raconte pas en detail le regne de David a Hebron,
tandis qu'il s'interesse a tout ce qui se passe a Jerusa-
lem, a ce qui y concerne la religion. Aussi raconte-t-il
longuement les transferts de 1'arche, le projet que Da-
vid avait forme d'clever a Dieu un temple dans sa capi-
tale, les preparatifs qu'il fit pour 1'ceuvre reservee a son
fils, les materiaux rassembles, les sommes d'argent
ramassees, la construction et la dedicace du temple
sous Salomon, 1'organisation du culte, la celebration
des fetes solennelles et les reformes religieuses sous
Josaphat, Ezechias et Josias. — 4. II fait encore une men-
tion speciale div sacerdoce aaronique, des levites et en
particulier des chantres et des musiciens. Tandis que les
livres de Samuel et des Rois, faisant 1'histoire d'Israel
et de ses rois, en parlent tres peu, le chroniste en parle
avec complaisance, cornme s'il elait 1'un d'eux. II les
fait intervenir dans les fetes et les reformes; il relate
leur organisation, leur service et leurs revenus, leurs
droits et leurs fonctions. La plupart des additions, que
nous avons constatees dans son oeuvre, les concernent
et ont trait aux institutions sacerdotales et levitiques.
Aussi parle-t-on couramment du « levitisme » du chro-
niste. — 5. Enfm, le chroniste a constamment envisage
1'histoire de Juda dans ses rapports avec la religion
monotheiste, revelee par Dieu a son peuple, et dans les
sanctions divines, attachees a la fidelite ou a 1'infidelite
de Juda. Les regnes sont juges favorablement ou defa-
vorablement, selon que les rois ont ete monotheistes
ou idolatres, et conformement aux promesses divines,
le.s princes fideles a Dieu ont ete benis et recompenses,
et les princes infideles et coupables punis et chaties.
Manasse repentant est sorti de captivite et est remonte
sur le trone.

Cela etant, on est generalement d'accord aujourd'hui
a reconnaitre que le but du chroniste a ete d'ecrire
1'histoire religieuse de Juda ou plutot celle du culte
judaique. Kuenen appelait son oeuvre la chronique du
Temple; Reuss, la chronique eccltisiastique de Jerusa-
lem; Wildeboer y voit 1'histoire sainte de Juda. Le P. de
Hummelauer, Commentaries in Paralipomenon, Paris,
1905, t. I, p. 203-205, pense que le chroniste ne voulait
rapporter que 1'histoire du sanctuaire de Jerusalem.
Ecrivant apre,s le retour des Juifs captifs a Jerusalem,
il a voulu inspirer a ses contemporains le respect du
culte recemment restaure etpromouvoir chez les pretres,
les levites et les fideles, son obvervation exacte et pre-
cise. C'est pourquoi il relate avec details son organisa-
tion sous les pieux rois David et Salomon, ses splen-
deurs et, apres des eclipses regrettables, sa restauration
sous Josaphat, Ezechias et Josias. De son temps, le
nombre des rapatries etait peu considerable, peu de
levites etaient revenus "de Babylone, le Temple reedifie
.etait moins spacieux et moins riche que 1'ancien. Le
chroniste veut encourager, sinou a rebatir ce Temple,

du moins a Fhonorer et y pratiquer avec religion les
ceremonies et les fetes retablies comme dans 1'ancien
Juda. II propose pour cela les beaux exemples du passe,
ceux des rois pieux, et il montre qu'ils ont ete recom-
penses de leur piete, tandis que les rois impies ont ete
chaties. D'ailleurs, 1'observation des 'prescriptions du
culte etait la marque visible de 1'obeissance des Juifs
au Dieu de 1'alliance et des promesses. La communaute
postexilienne devait s'instruire aux lecons du passe et
observer la loi et le culte, si elle voulait perseveres
dans 1'alliance contractee par ses ancetres et avoir part
aux benedictions, promises a la ndelite, et eearter d'elle
les maledictions, predites a 1'infidelite. Le chroniste
remettait done sous les yeux de ses contemporains les
exemples de 1'histoire dans le dessein de favoriser
1'observation de la loi et la pratique du culte; secondai-
rement, il se proposait encore, semble-t-il, d'honorer
les levites, leur ministere, leurs fonctions, peu appre-
ciees, et d'encourager le petit nombre des levites rapa-
tries a la pratique reguliere de leur service. II reven-
dique aussi leurs droits, contestes peut-etre.

Le P. de Hummelauer y ajoute comme but accessoire
le soin de recueillir dans son oeuvre, ne pereant, des
documents, n'ayant qu'un rapport eloigne avec ce but.
Ainsi, selon lui, op. cit., t. i, p. 47-49, le livre des ge-
nealogies, place en tete de 1'histoire religieuse de Juda,
n'a pour but ni de preparer cette histoire, ni de resu-
mer sous forme de tableaux genealogiques 1'histoire de
la tribu de Juda, a laquelle appartenait David, ni de
fournir des renseignements chronologiques sur les
principales families juives rapatriees. Le chroniste, en
le placant en tete de son oauvre propre, a voulu seule-
ment preserver de la ruine et transmettre a ]a poste-
rite des documents interessants pour 1'histoire et peu
connus. De meme, les documents statistiques, repro-
duits dans 1'histoire des rois de Juda, sans avoir avec elle
un lien etroit et necessaire, ont ete inseres dans sa
trame pour etre conserves plus surement. Ces catalogues
de guerriers, de levites, ces listes de fonctions a remplir
sont peut-etre d'auteurs differents. Quelle quesoit leur
origine, le chroniste les a cites integralement aux en-
droits ou son recit faisait allusion a leur contenu, pour
qu'ils ne soient pas perdus, p. 207-211.

VI. DATE. — Le livre des Paralipomenes a certaine-
ment ete ecrit apres la fin de la captivite des Juifs a
Babylone. Une partie de 1'edit de Cyrus, autorisant les
captifs a rentrer dans leur patrie, est citee a la fin du
livre. II Par., xxxvi, 22, 23. Bien que le recit s'arrete
anterieurement a 1'application de cet edit, sa redaction
est cependant posterieure aux derniers evenements
racontes. En effet, la genealogie de la race de David est
continuee, I Par., in, 19-24, au dela de Zorobabel, le
contemporain de la restauration de 538. Les sommes
destinees a la reedification du Temple sont estimees en
dariques, monnaie perse. I Par., xxix (heb.). Le point
de vue de 1'auteur, nous 1'avons deja dit, est posterieur
au retour de 1'exil, et la langue elle-meme trahit 1'epoque
qui a suivi la restauration.

Si les critiques sont d'accord pour la fixation gene-
rale de cette date, ils sont d'avis differents lorsqu'il
s'agit d'en preciser la limite extreme. Les critiques
conservateurs et la majorite des exegetes catholiques
ne depassent pas la domination perse et s'arretent a
1'epoque meme d'Esdras. Le but indique plus haut cor-
respond a cette date. La mention des dariques est "plus
naturelle a 1'epoque perse que sous les Seleucides. Le
nom de birdh donne au Temple, I Par., xxix, 1,19r
suppose un ecrivain anterieur a Nehemie. Celui-ci ayant,
en effet, construit a Jerusalem, sur le modele des for-
teresses des villes perses, une birdh, distincte du Temple,
on n'aurait pu apres lui, sans creer de confusion et d'equi-
voque, designer par ce terme la maison de Dieu. Enfin,
si Esdras est Fauteur des Paralipomenes, la composi-
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tion du livre a en lieu a la date indiquee. Mais d'autres
Critiques descendent jusqu'a la fin de 1'epoque persane,
ou au commencement de la domination macedonienne,
ou meme a Page des Seleucides. La genealogie de la
race de David est poussee dans le texte hebreu jusqu'a
la sixieme generation des descendants de Zorobabel. En
comptant trente ans pour chaque generation, ce calcul
conduit jusqu'au milieu du ivesiecle. Dans le texte grec,
cette genealogie va meme jusqu'a la onzieme genera-
tion, c'est-a-dire vers 1'an 200 avant Jesus-Christ.- Le
livre qui la contient n'est done pas anterieur a 350, si
meme il n'est pas posterieur a la chute de 1'empire
perse. Si le texte continue la genealogie de Zorobabel,
I Par., in, 21-24, ce qui est controverse, celle-ci depasse
certainement 1'epoque d'Esdras. Mais elle a pu etre con-
tinuee par une main etrangere et la comparaison du
texte hebreu et du texte grec fournit la preuve e>idente
de cette continuation, au moins dans le g*rec. Des noms

' ont done ete ajoutes a cette liste. Si le fait est certain
pour la recension grecque, il est possible, sinon pro-
bable, meme pour la recension hebraique. Le texte
est, d'ailleurs, en mauvais etat et rernpli d'obscurites au
point qu'on s'est demande si les dernieres families men-
tionnees se rattachaient a Zorobabel ou n'etaient pas
des families contemporaines. Celte genealogie dans son
etat actuel n'est done pas un motif suffisant de retarder
la composition du livre. La mention des dariques a ete
presentee comme un indice d'une redaction tardive,
1'emploi de cette rnonnaie perse ayant continue au com-
mencement de la domination grecque. Une autre confir-
mation de la composition tardive est tiree de 1'ensemble
de I'o3uvre. On y remarque partout non seulement 1'esprit
du judaisme postexilique et 1'influence preponderate de
la legislation sacerdotale; mais, en outre, les institutions
d'Esdras y paraissent anciennes, ayant un caractere
stable et defmitif. Enfin, si les Chroniques n'ont forme
priniitivementqu'un ecrit avec les livres actuels d'Esdras
et de Nehemie, voir t. iv, col. 1577, leur redaction est pos-
terieure aux Memoires de ces hommes, Memoires qui
font partie de la compilation. Dans ces conditions, les
Paralipomenes ne seraient pas anterieurs au ive siecle.
A cause de la genealogie de Zorobabel, ils n'auraient
pas ete ecrits plus tot que vers 350 (Driver). Aux yeux
de la plupart des critiques, rien n'empeche qu'ils ne
1'aient ete apres 300 (Ewald, Bertheau, Schrader, Dill-
mann, Ball,] (Ettli), vers 250 (Kuenen, Cornill, Wilde-
boer), vers 200, sinon plus tard (Noldeke).

VII. AUTEUR. — 1° Une opinion assez repandue regarde
Esdras comme 1'auteur des Paralipomenes. Elle s'appuie
sur le sentiment des rabbins qui, dans le Baba Bathra,
disaient qu'Esdras a ecrit son livre et les genealogies des
Paralipomenes jusqu'a lui. Comme les genealogies n'ont
jamais ete a part du livre entier, Esdras a done compose
le tout. Saint Isidore de Seville, De offic. eccl., I, 12,
n. 2, t. LXXXIII, col. 747, declarait que les sages de la
synagogue ont redige les Paralipomenes. Or, on pense
qu'il s'agit des membres de la Grande Synagogue, dont
Esdras etait le president. Au moyen age, si Hugues de
Saint-Cher, In Par., prol., Opera, Cologne, 1521, t. I,
p. 310, ignore le nom de 1'auteur du livre, Nicolas de Lyre,
se fondant sur la tradition juive, n'hesite pas a proclamer
Esdras auteurde ce livre. In Par., arg.Tostat, In Par.,
Opera, t. vn, p. 81, confirma cette affirmation par des
arguments internes. A partir de Sixte de Sienne, Biblio-
theca sancla, t. i, p. 12, ce fut I'opinion commune parmi
les catholiques. Quelques protestants s'y sont rallies. Ce
que nous avons dit plus haut du but, de la date et des
caracteres des Paralipomenes peut servir a conflrmer
1'attribution du livre a Esdras, puisque tout cela se
rapporte a son temps. La citation de 1'edit de Cyrus, faite
en partie II Par., xxxvi, 22, 23, et integralement IEsd.,
i, trahirait aussi la meme main. La facon brusque et
abrupte dont elle se termine dans le premier cas ne

s'explique completement que dans 1'hypothese suivant
laquelle le meme historien se proposait de reproduire
tout le texte dans un autre ouvrage qui ferait suite au
precedent. Enfin, on constate dans les deux livres, les
Paralipomenes et le Ier livre d'Esdras, le meme gout pour
les genealogies, les catalogues et pour tout ce qui tient
au culte sacerdotal et a la tribu de Levi, dont les fonc-
tions sont exprimees en termes presque identiques. La
ressemblance du style prouve encore 1'unite d'auteur.
On remarque dans les deux ouvrages les memes mots,,
les memes constructions grammaticales, 1'emploi de
nombreuses prepositions, certaines locutions particu-
lieres, ayant une signification propre, telles que kam-
mispat, « selon la loi de Moi'se », I Par., xxm, 31;
II Par., xxx, 16; xxxv, 13; I Esd., in, 4; II Esd., vmr
18, el de nombreux chaldaismes.

2° Mais les critiques recents, qui regardent les Para-
lipomenes comme une compilation de divers documents-
et qui pensent que primitivement ces deux livres, reu-
nis a ceux d'Esdras et de Nehemie, formaient un seul
ouvrage, n'attribuent plus a Esdras le travail de compi-
lation. L'auteur inconnu, inserant dans sa Chronique
les Memoires d'Esdras et de Nehemie, n'est pas un con-
temporain de ces deux heros, ni un temoin et un colla-
borateur de leur reforme religieuse. II appartient a une
epoque plus recente, assez lointaine pour parler deja
des « jours de Nehemie ». Voir col. 1576. Les ressem-
blances de fond et de style entre les Paralipomenes et
le Ier livre d'Esdras s'expliquent fort bien dans cette
hypothese et resteat des indices de 1'unite d'auteur.
Quant a la double reproduction de 1'edit de Cyrus, elle
est due a la coupure faite par les premiers copistes qui
ont opere la separation des ecrits. Le nom du redacteur
ne nous a pas ete transmis; mais puisqu'il a ecrit une
Chronique de Juda, on le nomme couramment le chro-
niste. Sa sollicitude speciale pour les levites et les
chantres du Temple a fait supposer a plusieurs qu'il
etait lui-meme un levite et un chantre de Jerusalem.

L'abbe Paulin Martin, Introduction a la critique gene-
rale de I'Ancien Testament (lith.), Paris, 1887-1888, t. n,
p. 153-168, reconnaissait volontiers ce caractere compo-
site et unique de 1'oeuvre primitive au rnoins pour les
Paralipometes et le Ier livre d'Esdras. II pensait que la
Chronique isolee, au moins le midrach dont elle derive,
sauf des interpolations posterieures, aurait ete composee
\ers 530, peu apres la publication de 1'edit de Cyrus.
Esdras 1'aurait jointe a son livre, et le tout aurait ete
complete par Nehemie. Le P. de Hummelauer distingue
le livre des genealogies, I Par., i-ix, de la Chronique.
Le premier a ete forme par un benjamite, apres la fin
de la captivite, comme collection des genealogies dres-
sees avant Pexil: c'est le livre des genealogies des douze
tribus. I Par., I-VIH. II a ete continue, c. ix, en vue de
dresser la genealogie du peuple elu, mais n'a pas ete
acheve. Ce n'est peut-etre pas le chroniste qui 1'a joint
a son oeuvrc propre, qui est 1'histoire du sanctuaire de
Jerusalem.

VIII. STYLE. — Le langage du chroniste est des plus
caracteristiques. Le vocabulaire et la syntaxe presentent
de nombreuses expressions ou formules qui sont tout a
fait speciales et ne se rencontrent pas dans les autres
livres de I'Ancien Testament ou ne se lisent isolees que
dans les ecrits bibliques les plus recents. Ces mots spe-
ciaux et ces particularites de syntaxe sont frequents
dans les Paralipomenes et sont reelleraent des expres-
sions personnelles du chroniste. Driver, Einleitung in
die Litteratur des alien Testaments, trad. Rothstein,
Berlin, 1896, p. 572-576, a dresse la liste des 46 plus im-
portantes. Cf. Glair, Xes Paralipomenes, Paris, 1883,
p. 53-55. Le style du chroniste se caracterise encore
par 1'emploi d'archai'smes. Par exemple, la liaison des
phrases par TtfN, des expressions rares, des mots et des
constructions 'poetiques. II comporte aussi des mots
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hebreux nouveaux. Ces particularites sont dues au style
personnel de 1'auteur plutot qu'elles ne conviennent a
1'epoque a laquelle il appartenait.

IX. SOURCES. — 1° Livres anterieurs et canoniques
de I'Ancien Testament. — II est hors de conteste que
1'auteur du livre des genealogies n'ait extrait ses ta-
bleaux genealogiques, I Par., i, 1-n, 2, de la Genese,
puisque ces extraits ou resumes sont dans le meme
ordre que les recits de la Genese. II a fait aussi des
emprunts a 1'Exode, aux Nombres et au livre de Josue.
II ne depend en rien du Levitique ni du Deuteronome.
On ne constate non plus aucun point de contact entre
son livre et les Juges, de lelle sorte qu'il se pourrait,
•quoique cela soil peu vraisemblable, qu'il ne connais-
sait pas ces derniers. Les livres de Samuel et des Rois
etaient certainement sous les yeux du chroniste lors-
qu'il ecrivait. II les a largement utilises, en faisant un
choix, parfois surprenant, de leurs materiaux qu'il ap-
propriait a son but. On a constate dans 45 passages
environ 1'accord verbal et reel avec cette source. Voir
le tableau dresse par Cornill, Einleilung in das A. T.,
3e et 4e ed., Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1896, p. 121-
122, et par F. de Hummelauer, Comment, in Parali-
pomenon, t. I, p. 205-206. On a nie le fait, a cause des
divergences que presentent les recits communs, et Ton
a suppose que les passages a peu pres identiques s'ex-
pliquaient suffisamment par la communaute des sources
consumes. Mais les Paralipomenes ne ressemblent pas
aux livres de Samuel et des Rois sous le rapport du
.contenu seulement; ils s'en rapprochent aussi au point
de vue du groupement des fails et de 1'ordre suivi. Le
cbroniste reproduit aussi certaines particularites qui
n'ont leur raison d'etre que dans ces livres. Enfm, il
copie souvent des phrases entieres de ces sources. Un
tel accord ne s'explique pas suffisamment par la com-
munaute des sources consultees de part et d'autre, a
moins de pretendre que ces sources ressemblaient par-
faitement aux livres de Samuel et des Rois. Si le chro-
niste n'a pas connu la derniere redaction de ceux-ci, il
etait du moins au courant de leur contenu et sous une
forme tres rapprochee du texte defmitif. Driver estime
meme, a 1'encontre de Noldeke, que la plupart des ju-
^ernents sur les rois de luda ont ete formules par le
redacteur du livre des Rois. II en resulte que le chro-
niste, qui les reproduit, a consulte ce livre lui-meme
et pas ses sources.

2° Aulres sources ecrites. — Le chroniste cite les
litres des sources qu'il a consultees pour ecrire 1'his-
toire de la plupart des rois de Juda. Ainsi, dans 1'his-
toire de David, il sie,nale les Annales de ce roi, I Par.,
xxvii, 24, les paroles de Samuel le voyant, celles de
Nathan le prophete et celles de Gad le voyant. I Par.,
xxix, 29. L'histoire de Salomon est racontee d'apres les
paroles du prophete Nathan, la prophetic d'Ahia de
-Silo et la vision d'Addo le voyant concernant Jero-
boam, fils de Nabat. II Par., ix, 29. Le regne de Ro-
boam est narre d'apres les paroles de Semeias le pro-
phete et d'Addo le voyant, II Par., xn, 15; celui d'Abia,
d'apres le midrasch du prophete Addo, II Par., xm, 22;
celui d'Asa, d'apres le livre des rois de Juda et d'Israel,
II Par., xvi, 11; celui de Josaphat, d'apres les paroles
de Jehu, fils de Hanani, qui sont inserees dans le livre
des rois d'Israel, II Par., xx, 34; celui de Joas, d'apres
le midrasch du livre des Rois, II Par., xxiv, 27; «elui
d'Amasias, d'apres le livre des rois de Juda et d'Israel,
II Par., xxv, 26; celui d'Osias, d'apres un ecrit d'lsai'e,
II Par., xxvi, 22; celui de Joatham, d'apres le livre des
rois d'Israel et de Juda, II Par., xxvn, 7; celui d'Achaz,
d'apres le livre des rois de Juda et d'Israel, II Par.,
xxvm, 26; celui d'Ezechias, d'apres la vision du pro-
phete Isaie et le livpe des rois de Juda et d'Israel, II
Par., XXXH, 32; celui de Manasse, d'apres les paroles
•des voyants, qui sont contenues dans les annales des

rois d'Israel, et d'apres les paroles d'Hozai', II Par.,
xxxin, 18, 19; celui de Josias, d'apres le livre des rois
de Juda et d'Israel, II Par., xxxv, 26-27; de meme que
celui de Joakim. II Par., xxxvi, 8. Les sources ne
sont pas indiquees pour les regnesde Joram, d'Ochozias,
d'Athalie et des trois derniers rois, Joacha/, Jechonias
et Sedecias. Le livre des rois d'Israel et de Juda est
encore mentionne, I Par., ix, 1, comme contenant
toute 1'histoire d'Israel.

Les documents cites sont de deux sortes : les uns
sont historiqlies, les autres prophetiques. Quelques-
uns des premiers sont caracterises par le nom de mi-
drasch. Differentes questions se sont posees a leur
sujet. D'abord, toutes ces sources sont-elles distinctes?
On reconnait generalement aujourd'hui que le livre des
rois de Juda et d'Israel, le livre des rois d'Israel et de
Juda et les Actes ou Annales des rois d'Israel ne sont
qu'une seule, et unique histoire des rois de Juda et
d'Israel, citee sous trois titres differents. Bien que les
references soient exclusivement faites a propos des rois
de Juda et bien que le titre complet « livre des rois de
Juda et d'Israel » soit cite" meme apres la chute du
royaume d'Israel, pour les regnes de Josias et de Joa-
kim, il est tres vraisemblable que cette source unique
contenait I'histoire des rois des deux.royaumes. Le nom
d'Israel seul pouvait convenir a la collectivite. Le chro-
niste ne s'occupant que de Juda n'a fait aucun emprunt
a 1'histoire d'Israel. Les Annales du roi David men-
tionnees I Par., xxvn, 24, feisaient peut-etre partie
aussi da livre des rois d'Israel et de Juda, ou formaient
un ouvrage independant. Quoi qu'il en soit, le livre des
rois d'Israel n'etait pas, de 1'avis general, identique aux
Annales citees comme source dans le livre canonique
des Rois, nonobstant la ressemblance des tilres. Ces
Annales, en effet, semblent avoir forme deux ouvrages
distincts, racontant separement 1'histoire des deux
royaumes, tandis que le livre des rois d'Israel et de
Juda parait etre un ouvrage unique sur les deux
royaumes.

Quant aux ecrits attribues aux prophetes, on les a
consideres de diverses manieres. Movers voyait dans
les debarim de Samuel, de Nathan et de Gad les deux
livres dits de Samuel. Ce sentiment ne peut se sou-
tenir, puisque le chroniste tire de ces sources des ren-
seignements qui ne se retrouvent pas dans ces deux
livres. Pour d'autres, par exemple Driver, les paroles,
visions et ecrits des prophetes semblent cites par le
chroniste comme des ffiuvres distinctes. Ce seraient
alors des monographies, redigees par les prophetes dont
elles portent le nom. Voir col. 1482. Mais on ignore si elks
etaientdesprophetiesproprementdites,qui, comme celles
d'lsai'e, xxxvn-xxxix, contenaient le recit de divers te-
nements des regnes, ou des recits historiques stricte-
ment dits. Cependant les critiques modernes pensent
generalement que les sources, attributes a des pro-
phetes, etaient, elles aussi, diverses parties du meme
ouvrage sur les rois. Toutes, en effet, a 1'exception de
trois, sont citees au sujet des regnes de David, Salomon,
Roboam, Abia, Josaphat, Osias, Ezechias et Manasse,
pour lesquels le chroniste ne renvoie pas au livre des
rois. Les renseignements, empruntes aux ecrits prophe-
tiques, completent done ce livre. N'est-ce pas un in-
dice qu'il n'y a pas double emploi et que toutes ces
sources ne sont qu'un meme livre cite sous des titres
differents? Les trois exceptions ne font pas difficulte.
Deux, en effet, les « paroles de Jehu » et la « vision
d'lsai'e », sont rapportees comme etant dans le livre des
Rois. II Par., xx, 34; XXXH, 32. Dans le second cas ce-
pendant, quelques manuscrits des Septante ont la con-
jonction xot! entre les mots « prophete » et « dans »;
cette lecon, si elle e"tait authentique, designerait deux
ouvrages distincts. Dans le troisieme cas, au sujet de
Manasse, II Par., xxxni, 18, le texte laisse entendre,
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qtioique moins elairetnent, que les paroles des voyants
(oU d'Hozai') faisaient partie du livre des rois. Cette
identification toutefois n'est q'u'une hypothese, qiii se-
rait renversee s'il etait demontre qu'un des ecrits pro-
phetiques cites, tel que, par exemple, le midrasch du
pfophete Addo, II Par., xiu, 22, etait un ouvrage dis-
tinct. L'identite admise, on peut conjecturer que le
livre des Rois etait divise en sections, dont la plupart
etaient attributes a un prophete contemporain des fails
rapportes.

Quant au Midras sefer harn-nielakwi, cite II Par.,
xxiv, 27, on ne peut affirmer avec certitude qu'il etait
identique au livre des rois de Juda et d'Israel ni qu'il
formait une O3uvre independante, derivee du premier
qu'il developpait sous forme de midrasch. Dans la pre-
miere opinion, qui esf celle de Bertheau, Havernick,
Keil, Noldeke, Kuenen et Wildeboer, le chronisle n'au-
rait eu qu'une source unique, portant le titre de mi-
drasch ou, au moins, en ayant le caractere. Elle aurait
ete une redaction plus developpee des livres de Samuel
et des Rois, faite en vue de 1'edification. Dans .la se-
conde, qui est celle de Strack et de Driver, il y aurait
eu, a cote du Irvre des rois de Juda et d'Israel, repo-
sant sur les memes documents que les livres cano-
niques des Rois, un midrasch, qui aurait ete 1'histoire
des memes rois envisagee au point de vue religieux.
Cf. Budde, Bemerkungcn zum Midrasch des Bitches
der Konige, dans la Zeitschrift fur die alltest. Wissen-
schaft, 1892, p. 37 sq.

Quoi qu'il en soit, tout en dependant des livres ca-
noniques de Samuel et des Rois, les Paralipomenes
out eu pour source principale le livre des rois d'Israel
et de Juda, qui derive lui-meme des m^mes documents.
Driver a resume ces conclusions dans le schema sui-
vant :

1. Livre des chroniques des rois d'Israel.
2. Livre des chroniques des rois.de Juda.

Livre canonique des Rois. Livredesroisd'IsraeletdeJuda.

Livre canonique des Paralipomenes.

Cependant, il n'est pas demontre' absolument que le
chroniste ait consulte directement le livre canonique
des Rois, et il se pourrait qu'il n'en depende que me-
diatement, par le moyen du livre des rois d'Israel et
de Juda. Cette derniere source etant perdue, on ne
peut trancher la question. Seule, 1'influence, directe ou
indirecte, du livre canonique des Rois sur les Parali-
pomenes est certaine.

3° Sources traditionnelles, ecrites ou non. — En dehors
des sources precedentes, le chroniste a consulte encore
d'autres sources, soit des souvenirs traditionnels, soit
des documents ecrits. Ainsi, selon Driver, dans le livre
des genealogies, les renseignements fournis I Par., iv,
22, 23, 39-43; v, 10, 19-22, viennenl de cette origine.
Ces listes etaient peut-etre deja redigees, etant donne
1'interet que les exiles portaient aux listes anciennes. De
I Par., ix, 1, ce critique conclut que le livre des rois
de Juda et d'Israel contenait des genealogies et des
statistiques, reproduites ou utilisees par le chroniste.

Le P. de Hummelauer, op. cit.f p. 207'211, a ebauehe
une theorie differente des sources du chroniste. Celui-
ci, voulant ecrire 1'histoire suivie du sanctuaire de
Jerusalem, depuis le regne de David jusqu'a la captivite,
combine et relie les recits, relatifs a son sujet et em-
pruntes au livre des Rois, avec quelques narrations spe-
ciales concernant le Temple. Peut-etre toutes les addi-
tions et modifications qu'il fait a sa source principale
ne sont-elles pas tirees de documents particuliers, et
quelques-unes pourraient, sans detriment pour la verite
historique, avoir la forme du midrasch et n'etre que des
developpements edifiants des recits des Rois. En outre,
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le chroniste complete son recit par des narrations rela-
tives aux levites et tirees d'un autre document. Enfin,
il y insere, ne pereant, des documents statistiques qui
n'ont pas un rapport etroit avec son but propre et qui
auraient pu etre omis sans qne la trame de son histoire
en fut brisee. Le P. de Hummelauer range encore dans^
cette derniere categoric le Psaume chante a la solennite
de la translation del'arche. I Par., xvi, 8-36. Ces sources
se distinguent par leur caraclere propre. Les narrations
sur le Temple, qui sont tres ressemblantes, formaient
probablement un ecrit unique, compose dans le m^rae
style diffus et ample, et contenant un recit non stric-
tement historique, mais plus libre, preseritant, sous la
forme d'une veritable histoire, quelque liberte epique.
Celles qui concernent les levites ont un autre caractere
et proviennent d'un auteur different qui se complait
dans les noms de personnes et de lieux. Elles se rap-
prochent done des documents statistiques qui, eux,
quoique semblables par la forme exterieure, peuvent
etre distinets d'origine.

X. AUTORITg HISTORIQUE OU CREDIBIUTE. — Suivant
1'expression de Cornill, la question de la valeur hrsto-
rique des recits des Paralipomenes est la question capi-
tale. Pour les faits racontes a la fois dans ce livre ou
dans les autres livres canoniques anterieurs, il n'y a
pas de grave difficulte. Les termes etant souvent iden-
tiques cu a peu pres, on en conclut que 1'auteur des
Paralipomenes a emprunte a ces livres les recits qui
allaient a son but. Leur valeur historique est done la
meme que "celle de la source utilisee. Mais la difficulte
nait au sujet des recits propres au chroniste, a propos
de ses particularites el des nombreuses additions qu'il
a faites au livre des Rois et qui concernent en majeure
partie le Temple et les levites.

D'anciens critiques declaraient categoriquement que
toutes les partic-ularites du chronisle etaient de son
invention, qu'il avait imagine me"me les titres des
ouvrages auxquels il se refere, qu'il n'avait pas eu
d'autres sources que les livres canoniques anterieurs,
et qu'il ne les avait pas compris, les remaniant, les
embellissantetles alterant volontairement. Ces critiques
rejetaient done en bloc comme denu^s de toute credi-
bilite tous les renseignements propres au chroniste,
Telles etaient les conclusions de de Welte, Historisch-
kritische Untersuchung uber die Bucfier der Chronik,
dans Beitrage zur Einleitung in das A. T., Halle, 1806,
t. i, p. 3-132; JSinleilung, 7e edit., Berlin, 1852, p. 237-
259; deGramberg, Die Clironiknach ihrem geschichtli-
chen Charakler und ihrer Glaubw'iirdigkeit gepruft,
Halle, 1823; de Graf, DiegescMchtliche Biicher des A.
T., Leipzig, 1866, p. 114-247 ;et en partie de Reuss, Ge-
schichte des A. T., p. 517. Wellhausen, Prolegomena
zur Geschichte Israels, 2e edit., Berlin, 1883, p. 177-
239, a accumule les objections centre les recits du chro-
niste. II lui a reproche ses omissions, le silence qu'il
garde sur les faits defavorables a David et a Salomon,
1'alteration de ses sources, la couleur qu'il donne a
certains faits, dans lesquels interviennent les prelres,
les levites, les chantres et les musiciens du Temple.
Selon lui, le chronisle juge le passe d'apres le code
sacerdotal, qui est d'origine recente, idealise les evene-
menls en conformile avec cette loi et faconne un ancien
peuple d'Israel a 1'image de la communaute juive des
temps modernes. II lui reproche d'exagerer les fails et
de grossir les chiffres d'une facon deroesuree, notam-
ment dans les affaires militaires. L'armee de David,
I Par., xn, 23-40; xxi, 5, atteint des proportions colos-
sales. Les prisonniers de guerre et les victimes immo-
lees aux jours de bataille sont parfois augment^s d'une
facon invraisemblable. Au sujet de la construction du
Temple, I Par.,-xxn, xxix, les proportions deTedifice
sont reduites, tandis que les preparatifs de la construe
lion sont exageres. D'autres faits sont transformes et

IV. - 68
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surnaturalises et beaucoup sont controuves. Le chro-
niste ne merite done aucune confiance.

Ces conclusions severes ne sont plus guere adoptees
dans leur rigueur par les critiques plus recents, qui les
attenuent notablement. Les aneiens critiques, en effet,
meconnaissaient a tort 1'existence . de certains docu-
ments, listes et recueils, accessibles au chroniste et uti-
lises par lui. Us attribuaient a cet auteur une faculte
d'invention que rien dans son oeuvre n'autorise a
admettre si riche et si productive. II apparait plutot
comme un compilateur, de documents. Le soin avec
lequel il indique les sources consultees par lui est une
garantie de son exactitude et de la diligence avec
laquelle il a recueilli tous les renseignements propres
a lui faire connaitre la verite. II a done travaille d'apres
des documents anterieurs qu'il reproduit parfois tex-
tuellement, et il est impossible d'attribuer tous ses re-
cits propres a des fictions ou a des falsifications volon-
taires. D'ailleurs, la maniere dout il utilise les sources
est mise en evidence par la comparaison de ses recits
avec les recits paralleles du livre des Rois. L'accord
est coniplefpour les points essentiels, et les variantes
ne sont, pour le fond, que des details mieux precises et
plus developpes, et pour la forme, des differences d'ex-
pression et de style, qui s'expliquent par le but pare-
netique et didactique de 1'historien. llfaut en conclure
que le chroniste a mis le meme soin a utiliser les autres
sources dont il cite les titres et qui ne nous sont pas
parvenues, bien que nous ne puissions pas faire le con-
trole. Par comparaigon avec ce qu'il a fait du livre des
Rois, nous pouvons affirmer que, s'il les a modifies
pour les rendre conformes a son but, il n'a pas change
la verite objective des fails; il a seulement donne a son
recit une empreinte subjective et personnelle qui lui
est particuliere, et le distingue de 1'exposition plus
objective du livre des Rois.

Ces conclusions ont etc soutenues et la veracite du
chroniste defendue centre les attaques des anciens
rationalistes par des ecrivains protestants et catholiques.
Voir Dahler, De librorum Paralipomenon auctoritate
atque fide historica, Strasbourg, 1819; un anonyme
catholique, dans Theologische Quartalschrift, 1831,
p. 201-261; Movers, Kritische UntersucHungen uber
die biblische Chronik, Bonn, 1834; Keil, Apologeti-
scher Versuch uber die Bucher der Chronik, Berlin,
1833; Einleitung, 3e edit., p. 461-476; Dillmann, Chro-
nik, dans Realencyklopddie fur Theologie, de Her-
zog, 1854, t. n, p. 693; Welte, Einleitung, t. n, p. 161-
231; E. Nagl, Die nachdavidische Konigsgeschichte
Israels ethnogfaphisch und geographisch Beleuchtet,
Vienne, 1905.

Enfin, des faits qui sont relates dans les Paralipomenes
et dont 1'authenticite etait mise en suspicion par les
critiques modernes, ont ete heureusement confirmes
par les decouvertes recentes. Sur la prise de Jerusalem
par Sesac, II Par., xii, 2-9, et sur 1'invasion des Moabites
en Palestine, II Par., xx, voir F. Vigouroux, La Bible
et les decouvertes modernes, 6« edit., Paris, 1896, t. in,
p. 416-422, 464-474. D'autres faits ont ete rendus tres
vraisemblables par la connaissance plus approfondie
que nous avons des choses de 1'A.ssyrie. Sur la captivite
de Manasse a Babylone, voir F. Vigouroux, Les Livres
Saints et la critique rationaliste, Paris, 1890, t. iv,
p. 62-67. Cette confirmation inattendue peut donner
1'espoir que de nouvelles decouvertes justifieront encore
sur d'autres points contested 1'exactitude du chroniste.
. Cependant, les critiques plus recents cherchent a tenir
^n juste milieu entre ces deux positions opposees. Us
ne peuvent considerer tous les recits propres du chro-
niste comme sursetauthentiques,puisque,pretendent-ils,
quelques-uns sont en desaccord formel avec le livre
des Rois. Us ne nient pas que le chroniste ait utilise
des sources anterieures autres que ce livre canonique;

ils discutent seulement la valeur historique de ces
sources, ou la maniere dont le chroniste les a employees.
Sans denier la part de la tradition qu'on ne doit pas
ne'gliger, surtout a propos des coutumes religieuses, ils
se tiennent sur la reserve relativement a ce que le chro-
niste rapporte de 1'organisation de la tribu sacerdotale
et a quelques points particuliers. On ne peut rejeter en
bloc les additions du chroniste et chacune d'elles doit
etre examinee se"parement et pour elle-meme. Quant aux
modifications, abstraction faite de celles qui sont dues
aux copistes et qui sont assez nombreuses, au moins
dans les genealogies, et de celles qui proviennent de
la diversite des sources, il en reste auxquelles 1'esprit
de tendance ne parait pas etranger, par exemple celle
qui rattache Samuel a la tribu de Levi. A cette cause ils
rapportent aussi le grossissement des chiffres, le classe-
ment chronologique des evenements de quelques regnes,
par exemple ceux d'Asa et de Josias, 1'influence des idees
theologiques de 1'epoque posterieure au retour de la
captivits, 1'importance donnee aux levites dans les
solennites anterieures a 1'exil, le patriotisme et le roya-
lisme du chroniste, et sa croyance stricte a la doctrine
de la retribution ici-bas. Le chroniste aurait done vu
parfois 1'histoire ancienne a travers un prisme, et il au-
rait decrit le passe avec les couleurs de son temps.
En tout cela, sa bonne foi serait hors de cause. Quoi
qu'on pense de ses precedes et de son systeme, son
honnetete est incontestable. II n'a pas cru ni voulu
tromper ses lecteurs ou fausser 1'histoire. II s'est borne
a raconter 1'histoire telle qu'elle aurait du se passer, si
les institutions contemporaines avaient deja existe. II a
transporte en arriere le present, sur lequel il nous ren-
seigne tres Melement. Cf. A. Kuenen, Histoire critique
des livres de VA. T., trad, franc., Paris, 1866, t. i,
p. 482-495; Cornill, Enleitung in das A. T., p. 122-125;
L. Gautier, Introduction a I'Ancien Testament, t. n,
p. 370-378. Sa methode n'est pas strictement historique.
II met dans la bouche de ses personnages des discours
qu'ils n'ont pas tenus; i! juge leurs actes d'apres son
propre point de vue. II reproduit fidelement les idees
theocraliques de son temps. II laisse hors de son cadrfe
tout ce qui est etranger. On se tromperait en pensant
qu'il a cru par son silence cacher les faits defavorables
a David et a Salomon; ils etaient connus de ses con-
temporains. Son silence s'explique plutot par les cir-
constances de son epoque : il fortifie la foi de son
temps en tracant une image ideale du passe. Ses con-
temporains envisageaient 1'histoire comme lui. Personne
ne doutait alors que les choses se soient passees telles
qu'il les decrit. Dans 1'ensemble done, il reproduit les
idees traditionnelles, mais developpees sous une forme
litteraire specials et en vue de 1'enseignement et de
1'edification. Driver, Einleilung in die Litteratur des
alien Testaments, trad. Rothstein, Berlin, 1896, p. 569-
571; Strack, Einleitung in das A. T., 6e edit., Munich,
1906, p. 163-164.

Le P. de Hummelauer, op. cit., t. i, p. 5, se propose
d'examiner plus tard si les recits des Paralipomenes
sont strictement historiques, ou s'ils exposent 1'histoire
sous une forme plus libre que celle que suivent leshis-
loriens modernes. II admet deja, p. 210, que les diffe-
rences entre les Paralipomenes et le 'livre des Rois
peuvent provenir non pas de sources speciales, mais de
la maniere dont le chroniste utilise le livre des Rois, en
en faisant, sous 1'inspiration divine, une paraphrase ou
un midrasch qui, tout en developpant le recit primitif,
ne le fait pas par des developpements etrangers a la ve-
rite hislorique. D'ailleurs, il a volontairement modifie
le texte des Rois en remplacant des termes obscurs et
vieillis par des expressions plus claires et plus mo-
dernes, en omettant ou changeant a dessein quelques
faits, en employant des euphemismes. II voulait edifier
ses lecteurs; il ne se proposait pas d'ecrire une histoire
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complete. II suivait les sources qu'il consultant et il ne
forgeait pas les fails qu'il rapportait. Bref, inspire de
Dieu, il ne pouvait s'ecarter de la verite qu'il avail en
vue conformement au genre de son recit.

En d'autres termes, les particularites qu'on reproche
tant a 1'auteur des Paralipomenes s'expliquent ou par
les sources qu'il a utilisees ou par son but didactique
et parenetique. II n'avait pas en vue d'ecrire une his-
toire critique, conforme a toutes les regies d'un art qui
n'existait peut-etre pas encore, au moins tel que le
concoivent les modernes. II voulait parfois peut-etre
reproduire seulement les documents qu'il avait sous
les yeux; mais en les reproduisant, il pensait qu'ils
<3taient vrais et Dieu qui 1'inspirait garantissait ainsi
la verite_ des faits tires des sources consultees. Cf.
C. Pesch, De inspiralione sacrse Scripturse, Fribourg-
en-Brisgau, 1906, p. 526, 539-540. II ecriyait I'histoire
pour edifier ses lecteurs. L'histoire edifiante est-elle
necessairement ifausse? Elle ne le serait que si elle
faconnait a dessein ses recits; elle ne Test pas, si elle
omet ce qui ne va pas a son but, si elle fait ressortir les
circonstances des evenements et si elle les decrit com-
plaisamment pour atteindre mieux sa fin propre. Telle
est la maniere d'agir du chroniste. Ces considerations
generates suffisenta justifier sa veracite dans la plupart
des cas. Pour les objections particulieres, ce n'est pas
le lieu de les resoudre. Notons seulement que celles
qui concernent le culte au Temple et le service des
pretres et des levites reposent sur 1'bypothese de Fori-
gine recente et non mosaique du code sacerdotal. Elles
tombent par le seul fait que cette hypothese n'est pas
verifiee. Quant aux chiffres grossis ou enfles, on peut
en expliquer quelques-uns par des fautes de copistes,
et rien n'est plus facile que 1'alteration des nombres
dans des copies successives. D'ailleurs, il n'est pasvrai
que, comparativement a ceux du livre des Rois, ils soient
toujours invraisemblables dans les Paralipomenes.
Quelques-uns reproduits dans ce livre sont, au con-
traire, phas raisonnables et plus conformes a la verite.
Voir F. Vigouroux, Manuel biblique, 12e edit., Paris,
1906, t. n, p. 143-150. Pour la solution d'autres objec-
tions, voirP. Martin, Introduction a la critique gene-
rale de I'A. T. (lith.), Paris, 1887-1888, t. n, p. 29-153;
R. Comely, Introductio specialis in historicos V. T.
libros, part. I, Paris, 1881, p. 335-347; F. Vigouroux,
Les Livres Saints et la critique rationalists, Paris,
1890, p. 68-74. Voir aussi col. 1602-1683.

XI. ETAT DU TEXTE. — 1° Hebreu. — Ce texte ne nous
est pas parvenu dans sa teneur primitive. On y constate
de nombreux passages alteres, surtout dans le livre des
genealogies. Ces tableaux, si peu ordonnes et si peu
systematiques, ont eu d'abord a souffrir des glosescotn-
plementaires. De plus, les copisles les ont fort mal-
traites. Le texte, en effet, des neuf premiers chapitres
des Paralipomenes est actuellement dans un etat defec-
tueux. Et cela se comprend aisement; les erreurs de
copie se produisent facilement dans la transcription
des noms propres de personnes et de lieux. Aussi, par
la comparaison avec les autres livres de la Bible, on
constate de nombreuses alterations de ces noms dans
les listes de Paralipomenes. Cf. Friedlander, Die Ver-
dnderlichkeit der Namen in den Stanimtisten der
Bucher der Chronik, Berlin, 1903. Dans 1# suite du
livre, le texte est moins remanie et presente moins de
fautes, au point de vue critique, que celui de beaucoup
d'autres livres bibliques, et en particulier du livre des
Rois. II y a des fautes visibles a Fosil : I Par., xiv, 13;
xx, 3; xxiv, 6; II Par.,ix, 4; xvm, 29; xix, 8; xx,25;
xxvm, 16; xxxii, 4. L'age de 42 ans,donne a Ochozias,
II Par., xxn, 2, est manifestement le resultat d'une
•erreur de copie, car un fils n'est pas plus age que son
pere, et le passage correspondant, II Reg., VIH, 26,
indique 22 ans. Voir aussi I Par., ix, 5; cf. II Esd., xi,

5; I Par., vi, 28; cf. I Sam., VHI, 2. D'autres fautes pro-
viennent de la difference d'ecriture. Plusieurs des chif-
fres trop eleves s'expliquent par des erreurs de trans-
cription. F. Kaulen, Einleilung in die heilige Schrift
A. und N. T., 2e edit., Fribourg-en-Brisgau, 1890,
p. 204-205. ^

2» Grec et latin. — Saint Jerome constatait deja de
son temps leur mauvais etat : Libere vobis loquor, ita
etin grsecis et lalinis codicibus hie nominum liber vi-
tiosus est, ut non tarn hebreea quam barbara qusedam^
et sarmatica nomina congesta arbitrandum sit. Nee
hoc Septuacjintainterpretibus...,sedscriptorum culpse
adscribendum^dum de inemendalis inemendata scrip-
titant et ssspe tria nomina, subtractis e medio sylla?
bis, in unum vocabulum cogunt, vel e regions unum
nomen propter latitudinem suarn in duo vel tria vo-
cabula dividunt. In librum Par. prsefalio, t. xxix,
col. 402. Le nombre des fautes de copiste a certaine-
ment grand! depuis 1'epoque de saint Jerome, au moins
dans les manuscrits des Paralipomenes. Les editions
critiques ont reduit le nombre de celles qu'elles in-,
diquent parmi les variantes. Cf. Howorth, The true LXX
version of Chronicles-Ezra-Nehemiah, dans Academy,
1893.

XII. COMMENTA.IRES. — Us ne sont pas nombreiix.
Leur petit nombre provient vraisemblablement du peu
d'interet qu'on portait a des livres consideres comme
de simples supplements des autres livres canoniques.
— 1° Des Peres. — Grecs : Theodoret, Qusesliones in
libros Paralipomenon, t. LXXX, col. 801-858; Procope
de Gaza, In libros Paralipomenon (extraits du prece-
dent), t. LXXXVII, col. 1201-1220. — Latins : pseudo-Je-
rome, Qusestiones hebraicsein Paralipomenon, t. xxiu,
col. 1365-1402 (d'apres Martianay, ibid., col. 1329-1330,
leur auteur est du vne ou du vme sieele); Raban Maur,
Comment, in Par. (c'est le premier commentaire de-
veloppe du livre, d'apres les Peres), t. cix, col. 279-540;
Walafrid Strabon en a extrait sa Glossa ordinaria,
t. cxin, col. 629-692. — 2° Du moyen age. — Hugues
de Saint-Cher, dans Opera, Cologne, 1521, t. i, p. 310-
344, et Nicolas de Lyre ont commente les Paralipo-
menes comme les autres livres de la Bible dans leurs
PostiUse; Denys le chartreux, Enarratio in libros Par.,
dans Opera, Montreuil, 1897, t. iv, p. 105-275; A. Tostat,
Comment, in Par., dans Opera, Venise, 1728, t. xvi,
xvn. — 3° Dans les temps modernes. — i.Catholiques.
— Serarius, Comment, posthuma in 1. Reg. et Par.,
Lyon, 1613; Mayence, 1617; C. Sanchez, Comment, in
1. Reg. et Par., Anvers, 1624; J. Bonfrere, Comment,
in 1. Reg. et Par., Paris, 1643; J. B. le Brun et N. le
Tourneux, Concordia librorum Reg. et Par., Paris,
1691; Calmet, Commentaire litteral, 2e edit., Paris,
1724, t. in, p. 1-246; trad. lat. dans le Cursus comple-
tus Scriptures sacrse de Migne, t. xi, col. 831-1460;
Duguet et d'Asfeld, Explication des Rois et des Para-
lipomenes, Paris, 1738; L. Mauschberger, Comment,
in I. Par., Esdrse, Tobiss, Judith, Esther, Olmulz,
1758; B. Neteler, Die Bucher der Chronik, Munster,
1872,1899; Clair, Les Paralipomenes, Paris, 1880; F.
de Hummelauer, Commentarius in Paralipomenon,
Paris, 1905, t. i. — 2. Protestants du xixe sieele. —
E. Bertheau, Die Bucher der Chronik erkldrt,Leip7ig,
1854, 1874; C. F. Keil, Nachexilische Geschichtsbu-
cher: Chronik, Esra, Nehemia und Esther, Leipzig,
1870; trad, anglaise par Harper, dans Cook, The Holy
Bible, Londres, 1873, t. in, p. 155-384; G. Rawlinson,
Chronicles, dans The Speaker's Commentary, Londres,
1873, t. HI, p. 155-384; 0. Zockler, Die Bucher der
Chronik, Bielefeld, 1874; Ball, dans Comment, foren-
glish readers d'Ellicott, 1883; S. (Ettli, Die Bucher der
Chronik, Esra und Nehemia, Munich, 1889; H. Ben-
nett, The Books of Chronicles, 1894; W. E. Barnes,
The Book of Chronicles, Cambridge, 1899; J. Benzin-
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ger, Die Bucher der Chronik, Fribourg-etx-Brisgau, 19(11;
R. Kittel, Die Bucher der Chronik, Goattingue, 1902.

XIII. BIBLIOGRAPHIC. — J. Daoko, tiistoria revela-
tionis divinse V. T., Vienne, 1862, p. ^55-459; F. Kau-
len, Einleitung in die heilig. Schrift- A. und N. T.,
2«edit., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p- 201-207; F. Vi-
gouroux, Manuel biblique, 12« edit., Paris, 1906, t. n,
p. 138-157; P. Marfin, Introduction a to critique ge-
nerale de I'A. T. (lith.), Paris, 1887-1888, t.n, p.8-167;
R. Comely, Introductio specialis in Mstoricos V, T.
libros, part. I, Paris, 1887, p. 311-350; Pelt, Histoire
de I'A. T., 3* edit., Paris, 1902, t. H, p. 293-296;
A. Kuenen, Histoire critique des livres de I'A. T.,
trad, franc., Paris, 1866, t. i, p. 442495; Th. Noldeke,
Histoire litteraire de VA. T., trad, franc., Paris,1873,
p. 79-92; Cornill, Einleitung in das A- T.,3eet4eedit.,
Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1896, p. 119-128; Driver,
Einleilung in die Litteratur des alien Testaments,
trad. Rothstein, Berlin, 1896, p. 553-576; G. Wildeboer,
Die Literatur des A. T., 2e edit., Goettingue, 1905,
p. 404-409, 412-420; H. L. Strack, Einleitung 'in das
A.T., 6« edit., Munich, 1906, p. 161-164; L. Gautier,
Introduction a I'A. T., Lausanne, 1906, t. n, p. 306-
380; J. Hastings, A Dictionary of the Bible, art. Chro-
nicles, Londres, 1898,1.1, p. 389-397.

E. MANGENOT.
PARALLI-LISME, caractere particulier de la poesie

hebraiique, consistant dans la correspondance des pen-
sees et souvent meme des mots. Voir HEBRAIQUE (LAN-
GUE), iv, 1°, t. in, col. 489.

PARALYSIE, maladie qui alteint les muscles et
diminue ou supprime la faculte de les sentir ou de les
contracter, dans telle ou telle partie du corps. -La sup-
pression de la sensation s'appelle anesthesie; elle est
egalement partielle ou generale, accidentelle ou conge-
nitale. Son noro grec, 7«epaXu<n«, indique le relache-
ment du systeme rnusculaire, Ce relachement est sou-
vent chronique, et la paralysie devient inguerissable
quand elle tient a une lesion materielle du systeme
nerveux. — 1° La Sainte Ecriture mentionne quelques
cas de paralysie. A Bethel, quand Jeroboam etendit la
main pour faire saisir le prophete qui lui annoncait le
triste avenir reserve a son entreprise schismatique, sa
main se dessecha et il ne put la ramener a soi. Son
bras venait d'etre frappe de paralysie. Cependant, a la
priere du prophete, il en recouvra 1'usage. Ill Reg.,
xin, 4-6. — 2° Un cas semblable se rencontre au temps
de Notre-Seigneur. Un jour de sabbat, on lui presenta
dans une synagogue un homme qui avait la main des-
sechee, "iinpa, arida, c'est-'a-dire decharnee et, par
suite de 1'obliteration de la contractilite dans les muscles,
incapable de se mouvoir et de servir. Le divin
Maltre commanda a cet homme d'etendre la main;
celui-ci obeit, bien qu'il se sut naturellement incapable
de le faire, et aussitot il fut gueri d'un mal incurable
en lui-meme. Matth., xn, 10, 13; Marc., m, 1, 5; Luc.,
vi, 6, 10. A la piscine de Bethesda, se trouvaient en
grand nombre, au milieu des autres malades ou inflrmes,
des £r (pot, aridi, qui avaient un ou plusieurs membres
sans vie, atrophies et paralyses. Joa., v, 3. — 3° La
maladie dont mourut Alcime est ainsi decrite : « Alcime
fut frappe et ses entreprises furent arretees; sa bouche
se ferma; atteint de paralysie, il ne put plus prononcer
une seule parole, ni donner aucun ordre au sujet des
affaires de sa maison. Et Alcime mourut en ce temps-la
dans de grandes tortures. » I Mach., ix, 55, 56. Josephe,
Ant. jud.j XII, x, 6, dit qu'Alcime, frappe d'un mal
soudain, tomba a terre prive de la parole et mourut
apres de longs jours de tourments. II est probable que
le mal auquel Alcime succomba n'est pas la simple
paralysie. Sous le nom de rcapaXyutc, les anciens com-
prenaient differents maux, la paralysie, 1'apoplexie et

le tetanos. On croit que ce dernier fut celui qui frappa
Alcime. Le trismus'ou convulsion des muscles de la
nictchoire inferieure lui ota 1'usage de la parole; la con-
traction s'etendit peu a peu aux autres muscles, les
mouvements de la respiration et de la deglutition
furent paralyses et le malheureux mourut dans les dou-
leurs qui accompagnent le tetanos et aboutissent presque
toujours a un denouement fatal. — Cf. Gillet, Les Ma-
chabees, Paris, 1880, p. 136; J. Daniel, De paralyticis,
dans le Thesaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. nr
p. 181-182. Dans le Nouveau Testament sont cites plu-
sieurs autres cas de paralysie. Voir PARALYTIQUE.

H. LESETRE.
PARALYTIQUE (grec : Ttapa/yrixd;; Vulgate :

paralyticus), infirme atteint de paralysie. — Un jour
que Notre-Seigneur enseignait dans une maison de
Capharnaiim, on lui apporla un paralytique a guerir.
Mais, comme 1'interieur de la maison etait inaccessibler

565. — Le paralytique gueri par Notre-Seigneur. Fragment de
sarcophage. — D'apres Martigny, Dictionnaire des antiquites
chretiennes, 3e edit., 1889, p. 558. — Jfeus est debout, la maift.
etendue pour benir. A cote de lui est un personnage tenant des-
volumes dans la main, probablement un scribe. Le paralytique-
gueri est represente plus petit que Notre-Seigneur, pour mar-
quer son inferiorite.

a cause de la foule, ceux qui portaient le paralytique
sur un grabat monterent a la terrasse de la maison,.
en oterent plusieurs tuiles, de maniere a pratiquer une
ouverture suffisante, et firent descendre devant le
divin Maitre le grabat sur lequel etait etendu le mal-
heureux infirme. Voir MAISON, t. iv, col. 589. Notre-
Seigneur commenca par lui remettre ses peches, puis
lui dit : « Leve-toi, prends ton grabat et retourne chez
toi. » L'infirme se leva aussitot, prit son grabat et s'eh;
alia devant la multitude (fig. 565). Matth., ix, 1-8;
Marc., 11, 1-12; Luc., v, 17-26. Voir t. HI, fig. 62r
col. 289. Une autre fois, le Sauveur fut sollicite a Ca-
pharnaiim par un centurion dont 1'esclave etait atteinb
de paralysie. II promit d'aller le guerir, mais, sur les
humbles instances de Fofflcier, il se contenta d'operer
la guerison a distance. Matth., vm, 5-13; Luc., VH,
1-10. Ces miracles attiraient autour de Notre-Seigneur
des malades de toutes sortes, entre autres des paraly-
tiques, et il les guerissait. Matth., iv, 24. L'infirme que
le Sauveur guerit a la piscine de Belhesda etait proba-
blement aussi un paralytique. On le eonclut des details
que fournit le texte sacre : cet homme trainait son in>
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firrnit£ depuis trente-huit ans, et, quand il essayait de
se mouvoir pour se jeter dans la piscine apres 1'agita-
tion de 1'eau, il etait toujours devance par quelqu'un de
plus agile. Ges traits se rapportent a la paralysie. Le
Sauveur le guerit et lui comrnanda d'emporter son
grabat, pour prouver ainsi a tous qu'il etait a la fois
capable de marcher sans soutien et meme de porter
un fardeau. Joa., v, 5-9. — A Samarie, 1'apotre saint
Philippe guerit beaucoup de paralytiques. Act., VIII, 8.
A Lydda, saint Pierre guerit de meme un paralytique,
Enee, couche sur un lit depuis huit ans. Act., ix, 33, 3i.

H. LES&TRE.
PARANYMPHE, du grec irap.dtvujji.ytoi;, celuiqui est

aupres de Tepoux, vv[jupio;,-qui fait les honneurs de la
noce. L'j^criture n'emploie pas le mot napavj^sioc,
mais elle mentionne celui qui chez les Hebreux rem-
plissait des fonctions equivalentes a celles du para-
nymphe chez les Grecs, 6 91X0; TOU vy^si'o'j, amicus
sponsi. Joa., m, 29. Voir AMI 2, 6°, t. I, col. 470. — Les
trois synoptiques parlent des ulol toO vu[X9wvo;, qu'il
ne faut pas confondre avec cd'ami de 1'epoux ». La
Vulgate a traduit ces mots par filii sponsi, Matth., ix,
15; Marc, n, 19; Luc., v, 34, mais ils auraient du 1'etre
par filii thalami, car vu^wv signifie la chambre nup-
tiale. Cette locution, d'origine hebraiique, designe les
amis ct les compagnons de 1'epoux qui conduisaient la
fiancee dans la majson de 1'epoux.

hauteur d'appui. Le Deuteronome, xxn, 18, porte cette

566. — Maison antique egyptienne, dont le toil est entoure d'un
parapet. Thebes. — D'apres Wilkinson, Manners of the an-

cient Egyptians, 2« <§dit., fig. 132, t. i, p. 362.

prescription : « Quand tu batiras une maison neuve,

567. — Vue d'une ville pfaenicienne antique, avec ses toits plats et ses parapets. Koyoundjik.
D'apres Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pi. 40.

tu feras un parapet autour de ton toit, afin de ne pas
meltre du sang sur ta maison, si quelqu'un vient a

PARAPET (hebreu : ma'aqeh; Septante :
Vulgate : murus tecti), balustrade ou garde-fou, mur a
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tomber de la. » Conime les toits des maisons orientales
sont plats et servant de terrasse, il est necessaire de
prendre cette precaution, pour eviter les accidents, et
on 1'a prise dans tous les temps (fig. 566). Voir aussi
fig. 180,189, col. 590, 591; fig. 70, t. m, col. 345. Au-
trefois comme aujourd'hui le parapet des toits en ter-
rasse etait tantot plein, tantot a jour, ordinairement
uni, quelquefois dentele ou crenele(fig.567).Cf. fig.441,
col. 1631.

PARASC£v£, mot grec, xapaoxevq (Vulgate : pa-
rasceve), qui signifie « preparation. » Dans le Nouveau
Testament, ce mot designe le jour qui precedait le sab-
bat ; il etait ainsi appele parce que les Juifs preparaient
ce jour-la ce qui etait necessaire pour la celebration
du sabbat. Matth., xxvn, 62; Marc., xv, 42; Luc., xxm,
54; Joa., xix, 14, 31, 42. Cf. Josephe, Ant, jud., XVI,
vi, 2. Saint Marc, vv, 42, 1'explique par upoaaSgatov,
« veille du sabbat, » cf. Judith, vm, 6, et 1'on admet
sans difficulte qu'il designe le vendredi dans les quatre
Evangelistes; excepte Joa., xix, 14, ou, d'apres quelques-
uns, il serait question de la veille de la Paque, mais
meme dans ce passage, il doit s'entendre du vendredi,
comme Joa., xix, 31, 42. Voir Patrizi, De Evangeliis,
1. Ill, dissert, L, n» 30; Fillion, Evangile selon saint
Jean, 1887, p. 347. Cf. PAQUE, col. 2090.

PARASCHAH (rrans, pdrdsdh; pluriel, parsiyot)
section legale du Pentateuque, marquant la partie des
livres de Moi'se qui doit etre lue a la synagogue les
jours de sabbat. Le mot pdrdsdh signifie « distinction,
section ». Les Juifs ayant pour regie de lire tous les
ans le Pentateuque entier dans leurs synagogues 1'ont
partage en 54 sections ou parsiyot, dont le commence-
ment est indique dans les Bibles hebrai'ques par les
lettres sss, abreviation de parsiyot, ou bien par ODD,
abreviation de seder ou sidrd'. On les designe par le
mot initial, ou au moins par Tun des premiers mots.
Ainsi la premiere pdrdsdh s'appelle Bere'sit, Gen., i, 1;
la seconde Noah. Gen., vi, 9. Elles sont a peu pres
d'egale longueur. On les lit a la suite les unes des autres
du commencement a la fin. Leur nombre est de 54,
parce que certaines annees juives comptaient 54 sab-
bats. Quand il y a moins de 54 sabbats, on reunit en
one deux parsiyof plus courtes pour que la lecture du
Pentateuque soil faite .integralement dans le cours de
1'annee. La premiere pdrdsdh se lit le premier sabbat
avant la fete des Tabernacles, le jour rneme ou on lit
la derniere. Dans quelques synagogues, on ne lisait le
Pentateuque entier que tous les trois ans. — Les Actes,
xv, 21, font allusion a la coutume de lire une section
du Pentateuque tous les sabbats. Josephe, Cont. Apion.,
u, 17, mentionne aussi cet usage comme une coutume
particuliere aux Juifs. Notre-Seigneur dans 1'Evangile,
en citant un passage de 1'Exode, in, 6, indique dans
quelle section il se trouve, dans celle ercl TY}? 6a-rou,
Marc., XH, 26 (super rubum); Luc.,xx,37 (seem rubum},
c'est-a-dire dans la pdrdsdh ou est racontee 1'histoire
du buisson ardent. Cf. Rom., xi, 2. — Les sections des
livres prophetiques, telles qu'on les lit dans les syna-
gogues, portent un nom particulier, haphtaroth. Voir
HAPHTAPAH, t. HI, col. 421. On les lit a la suite des
parsiyot. Voir le tableau des lectures des parSiyot et des
haftarof pour les jours de sabbat et les jours de fete
dans J. M. Klintock et J. Strong, Cyclopaedia of bi-
blical Literature, t. iv, 1891, p. 66-67.

PARASITE, celui qui s'impose a quelqu'un pour
vivre a ses depens. — Au Psaume xxxv (xxxiv), 16, il
est parle de la'age nid'Og,« railleurs de gateau, » qui se
moquent du juste. Le md'og et une sorte de galette
ronde. Voir GATEAU, t. in. col. 114. Les railleurs de
gateau sont ceux qui frequentent la table des autres et

paient de leurs gais et malieieux propos la pitance
qu'on leur accorde. Les Talmudistes appellent aussi
leson 'ugdh, « langue de gateau, » celle du parasite
qui achete les bons morceaux au prix de ses plaisan-
teries ou de ses adulations. Cf. Rosenmiiller, Psalmi,
Leipzig, 1822, t, II, p. 882. L'expression hebrai'que
n'est pas rendue dans les versions, Septante et Vulgate :
« Us m'ont eprouve et m'ont raille de leurs railleries. "»
— Notre-Seigneur stigmatise les scribes « qui devorent
les maisons des veuves et font pour 1'apparence de
longues prieres, » Marc., xn, 40; Luc., xx, 47, para-
sites qui n'emploient pas la raillerie et la malice,
comme les precedents, mais les semblants de la piete
pour vivre aux depens des autres et s'enrichir a leurs
frais. Cette tradition se continua parmi les faux doc-
teurs que saint Paul montre « s'insinuant dans les fa-
milies pour captiver des femmelettes chargees de
peches, » I Tim., in, 6, « bouleversant des families en-
lieres et enseignant, pour un vil inter&t, ce qu'on ne
doit pas enseigner. » Tit., i, 11. — Le divin Maitre
tient a ce que ses disciples evitent lout ce qui pourrait
les faire confondre avec des parasites. « Demeurez dans
la meme maison, mangeant et buvant ce qui s'y trou-
vera; car 1'ouvrier merite son salaire. Ne passez pas
d'une maison dans une autre. » Luc., x, 7.

H. LESETRE.
PARASOL, appareil pour preserver quelqu'un des

rayons du soleil. — Les Grecs connaissaient le axtaSsiov,
cf. Aristophane, Eq., 1348; Av., 1508, 1550, et les La-
tins Vumbella ou umbraculum (fig. 568), cf. Martial,
xiv, 23, 28; Ovide, Fast., n, 311. Le parasol est assez.

568. — Umbraculum. D'apres un vase peint. W. Smith, Die-
tionary of Greek and Roman antiquities, 3C 6dit., t.-u,
1891, p. 976.

souvent represente sur les anciens monuments. II est
ordinairement tenu au-dessus de la tete de person-
nages voyageant en char (fig. 569), assyriens, voir
t. n, fig. 195, col. 570, Cypriotes, voir t. n, fig. 194,
col. 567, ethiopiens, voir t. n, fig. 619, col. 2009, etc.
— Quelques textes sacres font peut-etre allusion indi-
recte a cet. appareil. Ainsi Isai'e, xxv, 4, dit que le Sei-
gneur est une forteresse pour le pauvre et « un ombrage
centre 1'ardeur du soleil; » mais cet ombrage est
plutot du a 1'interposition d'un nuage comme le donne
a penser la suite du texte. Le Seigneur est de nouveau
presente ailleurs comme « un ombrage centre les feus
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du midi », Eccli., xxxiv, 19; mais la encore cet om-
brage peut avoir differentes causes. Au psaume CXL
(cxxxix), 8, 1'auteur sacre dit a Dieu : « Tu bmbrages
(sakkftfdh, £7r£<rx!'a<rae, obumbrasti) raa tete au jour de
la guerre. » II s!agit ici d'un ombrage mobile, qui
couvre le guerrier pendant les peripeties de la lutte et

est beaucoup plus probable que, dans ce passage, Tal-
lusion est exclusivement biblique. Cf. Exod., XL, 35;
Num., ix, H. LES£TRE.

PARBAR, mot qui se lit deux fois (avec 1'article
hap-parbar), dans le texte hebreu. I Par., xxvi, 18.1.es

569. — Assurbanipal sur son char avec son parasol.

par consequent se meut avec lui. Ce texte fait penser
naturellement aux rois assyriens, debout sur leur char
de guerre, tandis qu'un esclave tient le parasol au-des-
sus de leur tete. L'allusion n'est pourtant pas certaine.
S'il etait demontre que le parasol constituait un insigne
de dignite royale en Orient, peut-etre pourrait-on encore
y chercher une allusion dans les paroles de 1'ange a
Marie : « La puissance du Tres-Haut t'ombragera,

(rot, obumbrabil tibi. » Luc., i, 35. Mais il

Septante 1'ont traduit par oiaSexoii^vouc et la Vulgate
par celluke. Beaucoup de commentateurs croient que
le mot Parbdr est identique au mot Parvarim qui se
lit II (IV) Reg., xxni, 11 (Vulgate : Pharurim). Yoir
PHARURIM.

PARCHENIIN. — 1° Noni, origi-ile, fabrication. —
En dehors de 1'Egypte ou, des la plus haute antiquite,
le papyrus fut employe concurremment avec le cuir,



2150- PARCHEMIN 2160

les peaux d'animaux tannees ou preparees d'uhe autre
maniere furenl la matiere gcneralement usitee pour
1'ecrilure jusqu'au v* siecle avant Jesus-Christ. Herodote
nous apprend, v, 58, que les loniens appelaient peaux
(Si^Ospat) les rouleaux de papyrus parce qu'autrefois ils
ecrivaient sur des peaux de chevre ou de mouton,
comme le faisaient encore de son temps la plupart des
barbares. Ctesias, dans Diodore de Sicile, H, 32, dit que
les livres sacres des Persans remplissaient douze cents
peaux de bceuf. D'apres Strabon, xv, 1, citant Nicolas
de Damas, la lett^e que les Indiens adresserent a
Auguste etait sur peau. Les Juifs ne semblent avoir
jamais employe le papyrus au moihs pour les saints
livres; mais les autres peuples 1'adopterent successive-
ment a partir du v« siecle a vant Jesus-Christ etl'Egypte
1'exporta en quantites de plus en plus considerables. S'il
faut en croire Pline, H. N., xnr, 11 [xxi]. qui cite
Varron, un Ptolemee jalotix de la bibliotheque formee
par Eumene, roi de Pergame, aurait interdit 1 exporta-
tion du papyrus et 1'invention du parchemin aurait ete
la suite de cette interdiction. Une note anonymepubliee
par Boissonade, Anecdota grseca, t. i, Paris, 1829,
p. 420, raconte la chose d'une autre maniere a peine
plus vraisemblable. Ptolemee, sur 1'avis d'Aristarque,
s'etant concilie 1'amitie des Remains par tin present de
papyrus, Crates, jaloux d'Aristarque, eonseilla au roi de
Pergame Attale, d'envoyer a Rome des parchemins dont
on venait de decouvrir la fabrication. Quoi qu'il faille
penser-de ces legendes, la tradition qui fixe a Pergame,
sous 1'un des Attales, 1'invention du parchemin, ou
plutot un mode de preparation des peaux non tannees
qui les rendit plus commodes pour 1'ecriture, n'est pas
coritestable. Le passage de S. Jerome est classique,
Epist. ad Chromat., t. xxn, col. 339 : Chartam de-
fuisse non pulo, AZgypto minis trante commercia,
el si alicubi Ptolemseus maria clausisset, lamen rex
Attains membranas a Pergamo miserat, ut penuria
charts pellibus pensaretiir : unde et Pergamenarum
noriwn. Nous pouvons conclure de ce passage, qui en-
registre la tradition ordinaire relativement a 1'invention
du parchemin, qu'on se servait generalement de papy-
rus pour les lettres et exceptionnellement de parche-
min a defaut de papyrus. — Le parchemin rappelle par
son nom son lieu d'origine : u£pyapv/v) (sous-entendu
Si?6£pa ou Sspptc = la peau de Pergame), en latin per-
gamena (sous-entendu charta~le papyrus de Pergame).
Ce norn, si commun au moyen age se rencontre pour la
premiere fois dans 1'edit de Diocletien, DC pretio re-
rum venalium de 1'an 301, puis dans le passage de
saint Jerome transerit ci-dessus. Le parchemin s'appe-
lait aussi tie(i.6pav«, en latin, membrana, pour mem-
branacutis, du latin membrum, « membre. >> Le par-
chemin differe du cuir en ce qu'il n'est pas tanne mais
seulement racle. On faisait macerer la peau dans le lait
de chaux pour 1'amoUir: en grattait ensuite au canif
pour enlever le poil et on achevait de polir a la pierre
ponce. Une fois sec et a egalite d'epaisseur, le parche-
min est moins souple que le cuir, mais on pouvait lui
donner le degre de finesse qu'on desirait. Au moyen
age on 1'enduisait quelquefois de blanc d'oeuf, peut-etre
pour le rendre plus brillant; Planude, au xvie siecle,
blame cette pratique, parce qu'alors 1'encre ne mord
pas et que 1'humidite detruit rapidement le travail du
scribe.

2° Usage et diffusion progressive du parchemin. —
Le parchemin a sur le papyrus cinq avantages. 1. II est
beaucoup plus resistant et susceptible d'une duree pres-
que indefinie, tandis que le papyrus passait pour tres
vieux a deux cents ans, d'apres Pline, a trois cents ans,
d'apres Galien. — 2. II s'ecrit des deux cotes, bien que
IB cote du poil soit inferieur en finesse. Au contraire,
les papyrus opisthographes sont assez rares, parce que
Fecrilure etait moins aisee sur les fibres longitudinales

et qu'un rouleau ecrit a I'exterieur est d'un usage peu
commode. — 3. Le parchemin peut etre gratte et_recrit
partiellement, ou m^me remis entierement a neuf. Le
papyrus se prete difficilement aux grattages. — 4. Sur
le parchemin 1'ecriture etant beaucoup plus serree, on
peut faire tenir beaucoup plus de rnatieres sous un
moindre volume. — 5. Enfin, le parchemin, qui prend
si naturellement la forme de codex, supprime 1'incom-
modite des longs rouleaux. — Malgre tous ces avan-
tages on lui prefera longtemps le papyrus, non seule-
ment en Egypte mais dans tous les pays du monde
civilise, Le parchemin remplaca d'abord les tablettes;
aussi Martial l'appelle-t-il pugillares membranei. On
s'en servait done surtout pour les brouillons. Petrone
depeint 1'infatigable poete Eumolpus toujours pret a
composer, arme d'une grande piece de parchemin. Les
allusions des auteurs classiques s'expliquent presque
toutes par cet usage. Horace, Sat., II, Hi, 1-2; Ars
poet., 388-389; Perse, in, 10, etc. Quintilien, Inslit., X,
in, 31, conseille le parchemin au lieu des tablettes aux
personnes dont la vue est fatiguee, parce que 1'ecriture
y ressort mieux. Le parchemin servait aussi pour des-
siner a cause de la plus grande facilite des corrections
et des retouches. On en fabriquait ces gaines ou etaient
enfermes les rouleaux de papyrus et ces etiquettes
qu'on suspendait a I'exterieur du rouleau pour indi-
quer le sujet et le numero d'ordre du livre. L'emploi du
parchemin ne fut qu'exceptionnel pour les ouvrages
litteraires avant le iv« siecle de notre ere. On 1'utilisait
pour les livres qu'on voulait emporter en voyage,
Martial I, n, 3; xiv, 18i, 186, 188, 190, 192, ou qu'on
tenait a posseder sous un tres petit format. Ciceron,
dans Pline, H. N., vii, 85, parle d'une Iliade sur par-
chemin qui serait entree dans une coquille de noix.
Plus tard on trouva le parchemin commode pour les
ouvrages considerables et sans divisions uniformes :
dictionnaires, commentaires, ecrits de jurisprudence.
C'est au quatrieme siecle que 1'usage du parchemin se
generalisa. Les Chretiens furent les premiers a 1'adopter
a raison de 1'avantage qu'il y avail a reunir 1'ensemble
de la Bible dans le meme recueil. Eusebe raconte, non
sans complaisance, Vila Const., iv, 36-37, t. xx,
col. 1185, comment-il fit confeclionner les cinquante
grands codex en parchemin contenant la Bible entiere
(awp.aTta ev Stcpfespan:) que 1'empereur Constantin lui
avait demandes. Avant les recentes ducouvertes de pa-
pyrus, tous les onciaux bibliques, soit en grec, soit
en latin, et la plupart des minuscules etaient sur par-
chemin. A parlir du \1ie siecle, date de la disparilion
progressive du papyrus et jusqu'au xie ou le papier de
chiffons commenca a le remplacer, le parchemin etant
desormais la seule matiere employee pour ecrire devint
de plus en plus rare et la penurie en fut encore accrue
par la mode des livres enormes qui regna surtout du
ixe au xie siecle.

3° La forme de codex donnee au parchemin. — Le
mot codex — on disait anciennement caudex — est
ainsi defini par Seneque, De brevit. vitse, XIH, 4 : « Plu-
rium tabellarum contextus caudex apud antiques voca-
tur; unde publica? tabulae codices dicuntur. » Les ta-
blettes, soit enduites de cire (ceratse.) soit blanchies a la
ceruse (cerussatae), etaient reunies en deux, trois ou plu-
sieurs plaques et prenaient le nom de diptyques, trip-
tyques, polyptyques. Une charniere les reliait soit toutes
ensemble, soit deux a deux. Pliees, elles ressemblaient
a nos livres, comme on peut le voir au forum de Rome
sur les bas-reliefs ou Trajan est represente faisant bruler
les registres des impots arrieres. — Nous avons dit plus
haut que le parchemin avait d'abord remplace les ta-
blettes pour les comptes, les brouillons, les souvenirs
de famille; il etait done naturel qu'il prit la forme des
tablettes. D'ailleurs il est trop raide pour la disposition
en rouleau qui convenait mieux au papyrus et au cuir.
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Les enormes rouleaux des synagogues sur lesquels sont
Merits les cinq liv-res de Moise ou les Prophetes, sont
en cuir. Ce serait pourtant une erreur de supposer,
comme on 1'a fait souvent, qu'il y a nne connexion ne-
cessaire entre le papyrus et le rouleau d'une part, entre
le parchemin et le codex de 1'autre; car un grand
nombre de papyrus bibliqu^s recemment decouverts —
le plus grand nombre peut-etre — avait la forme de
codex.

4° Le parchemin et la Bible. — Les Hebreux ecri-
vaient regulierement sur des peaux preparees a cet
effet. Mais oh ne saurait dire le plus souvent s'il s'agit
de peaux tannees (cuir) ou de peaux non tannees (par-
chemin). Le terme hebraique niy signifie aussi bien la
peau au naturel que la peau preparee, quel que soit le
precede de preparation. Le terme talmudique rnnsi
transcription du grec 8icp6epa) est egalement tres gene-
ral. Les rabbins distinguent trois especes de peaux a
ecrire, mais il est impossible de savoir au juste ce qu'ils
entendent par chaeune de ces trois especes. Cf. Blau,
Studien zum althebr. Buchwesen, Strasbourg, 1902,
p. 22-33. Les rouleaux de la Thora sont ordinairement
en cuir; les megiUot et les philacteres sont au con-
traire en parchemin, ainsi que les Bibles hebrai'ques en
forme de codex. — Le parchemin n'est nomme qu'une
fois dans 1'Ecriture. II Tim., iv, 13. Saint Paul ecrit a
son disciple de lui rapporter les livres et surtout les
parchemins (xa; [/,£[/.§pava;), qu'il.a laisses chez Carpus
a Troade. On ignore ce qu'ils contenaient. Les suppo-
sitions qu'on a faites, que c'etait son diplome de citoyen
romain (Farrar), etc., ne sont que de pures conjectures.

5° Bibliographic. — Birt,-Das antike Buchwesen,
Berlin, 1882; Th. Zahn, Geschichte des neutestam.
Kanons, Erlangen, t. i, 1888, p. 60-79 : Codex und
Rolle; Waltenbach, Das Schriflwesen im Mittelalter,
3e edit., Leipzig, 1896; K. Dziatzko, Untersuchungen
uber ausgewdhlte Kapitel des antiken Buchwesens,
Leipzig, 1900; 1'article Buch, du meme dans 1'encyclo-
pedie de Pauly-Wissowa, 1'article Membrana de Lafaye
dans le dictionnaire de Daremberg et Saglio. — Sur la
matiere des livres hebreux en particulier : Steglich,
Schrift- und Bucherwesen der Hebrder, Leipzig, 1876;
L. Blau, Studien zum althebrdischen Bucliwesen,
Strasbourg, 1902. Les archeologies bibliques n'ont
presque rien sur ce sujet. F. PRAT.

PARENTE, relation de famille resultant des nais-
sances ou des alliances. — Les relations de parente
s'expriment en hebreu par les termes suivants : Pere,
'db, 7:a-r,p, pater. Voir PERE. — Mere, 'em, (jLr(TY)p,
mater, Voir MERE, col. 993. Par rapport a 1'enfant, le
pere et la mere sont appeles yovec?, parentes. Luc., n,
43. — Fils, ben, u tog, filius. II est nomme « fils du
pere », Gen., XLIX, 8, ou « fils de la mere », Gen., xxvn,
29, suivant que la descendance est a chercher, dans un
cas donne, du cote paternel ou du cote maternel. Voir
FILS, t. n, col. 2252. — Fille, bat., Buycm;?, filia. Voir
FILLE, t. n, col. 2251. — Grand-pere et arriere-grand-
pere, 'db, « pere » ou « pere du pere », TipoTtaintoc,
Exod., 6, TtaTuto';, Eccli., prol., aims. — Grand'mere,
em, III Reg., xv, 10, [Aa^, avia. II Tim., i, 5. —
Frere, 'ah, dfieXcpo?, frater. Voir FRERE, t. n, cot.^2402.

• — Soeur, 'dhot, dSeXipir), soror, Gen., xx, 12,/< du cote
du pere ou du cote de la mere. » Lev., xviu, 9. Voir
SCEUR. — Oncle, 'dhi 'em, « frere de la mere, » aSsXqjd;
TTJ? {AYiTpo?, avunculus, Gen., XXVHI, 2; xxix, 10; ddd,
dSeXqpos TOU irarpoc, patruus. Lev., X, 4; XXV, 49. —
Tante, 'dhot 'db ou 'em, dSeXqprj iraTpd? ou [XT)Tp6?, soror
patris ou matris, « seeur du pere ou de la mere, » Lev.,
xvnr, 12, 13; doddh, la tante, sceur du pere, Exod., vi,
20, mots que les versions traduisent par « fille de
1'oncle », patruelis. Le m^me nom de ddddh,a\>^t^c,
affinitate conjungitur, est donne a la femme de 1'oncle

paternel, amita, et a celle de 1'oncle maternel, mater-
tera. Lev,, xvm, 14; xx, 19, 20. —- Cousin, ben ddd,
« fils de 1'oncle, » ave^to'c, filius patrui, patruelis
consobrinus. Num., xxvi, 11; Tob., vn, 2; xi, 20; Col.,
iv, 10. Voir COUSIN, t. n, col. 1092. — Cousine, bat
'alii 'em, « fille du frere de la mere, » 0yyaTYip dSeXip^u
TYJC [wjTpoc, consobrina. Gen., xxix, 10. — Mari, geber,
dvTJp, maritus, vir. Voir MARI, t. iv, col. 758. — Epouse,
be'uldh, 7wf\, uxor. Voir MARIAGE, t. iv, col. 759. —
Beau-pere, ham, hdtdn, uevOspo?, socer. Gen., xxxvm,
13, 25; Exod., in, 1; iv, 18; I Mach., xi, 2; Joa., xvm,
13. — Belle-mere, hdmo{, hotenet, uevSepa, socrws.
Deut., xxvii, 23; Ruth, i, 14; Matth., vm, 14; Luc., iv,
38. — Gendre, hdtdn, Ya^Spoc, gener. Voir GENDRE,
t. in, col, 159. — Bru, kalldh, vu[x®^, nurus. Gen.,
xxxvm, 11, 24; Lev., xvm, 15; xx, 12; Matth., x, 35;
Luc., xii, 53. — Beau-frere, ydbam, dSeXcpo? TOU dvSpoc,
frater wiri. Deut,. xxv, 5. — Belle-sosur, -pvyj TOU aSeX-
9ou^ uxor fratris. Deut., xxv, 7. — Neveu, ben, « fils »,
Gen., xxix, 5, ben 'ah, vu6? TOO dgsX^ov, filius fratris,
« fils du frere. » Gen., xn, 5. — D'autres "relations
familiales sont indiquees par les expressions bat ben,
OuyaT'/ip utoxi, filia filii, et baf bat, OvyaTrip OuyaTpo:,
neptis, la petite-fille, par le fils ou par la fille, Lev.,
xvm, 10; bene bdnim, Tsxva texvwv, nepotes, les petits-
fils, Exod., xxxiv, 7; Prov., xm, 22; xvn, 6; goalim,
propinqui, les proches, HI Reg., xvi, 11; moledet.,
yevEti, generatio, la parente, Gen., xxxi, 3.; cruyyeveic,
cognati, les parents, Luc., n, 44; etc. Voir FAMILLE,
t. n, col. 2169. En outre, les mots qui designent le
pere, la mere, le fils, la fille, le frere, la soear et le
beau-pere ont une tres large extension et sont parfois
attribues a des parents assez eloignes. 11 en est du reste
ainsi dans toutes les langues anciennes; les termes en
usage ne sufflsent pas a caracteriser tous les developpe-
ments de la parente; beaucoup d'enlre eux demeurent
imprecis. D'autre part, la predilection des Orientaux
pour 1'hyperbole les porte a accentuer les liens reels
qui unissent les homines entre eux, et a trailer de
peres, de freres ou de fils ceux qui n'ont avec eux que
des relations d'amitie ou d'affaires. Cf. M. Miiller,
Essais de mythologie compare'e, trad. Perrot, Paris,
1874, p. 38, 39. — Sur les obligations ou les interdic-
tions qui resultent de la parente quant au mariage,
voir LEVIRAT, t. iv, col. 213; MARIAGE, col. 760.

H. LESETRE.
PARESSE (hebreu : 'asldh, 'aslut, 'asallayini,

« paresse des deux (mains), complete » Eccle., x, 18;
Septante : oxvvjpt'a; Vulgate : pigredo, pigritia, oisivete
volontaire de celui qui devrait travailler. Le paresseux
est appele 'asel, oxvVipo;, dspyoc, «pyo?, piger; remiyydh,
-raTistvo;, remissus; vwSpo'i; segnis; nirpim, o-xoXao-Tai',
t'aca£iso£io.Exod.,v,8,17. — l°La paresse est stigmatisee
dans les Livres sapientiaux par des traits pittoresques.

Quand les mains sont paresseuses, la charpente s'affaisse,
Quand les mains sont laches, la maison ruisselle.

Eccle., x, 18. Le paresseux n'a pas le courage de
reparer sa maison; alors les pieces qui soutiennent la
construction cedent de toutes parts, les murs de pise
sont delayes par la pluie et s'effondrent, ou, a travers
les tuiles disjointes de la terrasse, 1'eau des averses
ruisselle a 1'interieur. Voir MAISON, t. iv, col. 589. Le
paresseux ne laboure pas, sous pretexte qu'il fait mau-
vais temps, et a la moisson il ne recolte rien. Prov.,
xx, 4. Pour ne pas se rendre au travail, il invoque un
danger imaginaire, un lion dehors, une mort certaine
qui 1'attend. Prov., xxn, 13; xxvi, 13. Aussi son champ
est couvert d'epines, sa vigne encombree de ronces et
le mur qui 1'entoure ecroule. Prov., xxiv, 30, 31. II se
retourne dans son lit comme une porte sur ses gonds,
sans en sortir. Prov,, xxvi, 14; c'est pour lui un labeur
de porter la main du plat jusqu'a sa bouche, Prov.,
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xix, 24; xxvi, 15; il trouve des obstacles partout, et son
chemin est eomme une haie d'epines, a travers laquelle
il ne peut passer. Prov., xv, 19. Aussi ne faut-il pas
l«i parler de grosse besogne. Eccli., XXXYH, 14. Avec
cela, il se croit plus sage que sept conseillers prudents.
Prov., xxvi, 16. II a des velleites de travail, mais sa
main n'a pas le courage de se mettre a 1'ceuvre, Prov.,
xxi, 25, et il ne realise pas ses desirs. Prov., xm, 4.

-La consequence de la paresse est inevitable :

Un peu de sommeil, un peu d'assoupissement,
'Les mains croisees pour dormir un peu!
Et la pauvrete te surprendra comme un rodeur,
L'indigence comme un hcmme en armes.

Prov., xxiv, 33, 34; vi, 9-11; x, 4; cf. xvni, 8;'xix, 15.
Nuisible a lui-meme, le paresseux est desagreable aux
autres comme le vinaigre aux dents et la fumee aux
yeux, Prov., x, 26, comme une pierre souillee d'ordure
et une boule de flente, qui oblige celui qui les a touchees
ase secouer la main. Eccli., xxn, 1, 2. Aussi le renvoie-
t-on a la fourmi, pour qu'il prenne aupres de ce
petit animal des lecons d'activite. Prov., vi, 6. Voir
FOORMI, t. n, col. 2342. — 2° Quand les Israelites, acca-
bles par les corvees en Egypte, demanderent un allege-
ment, le pharaon les accusa d'etre des paresseux :
nirpim 'atfem nirpim, « paresseux, vous, paresseux! »
Exod., v, 8, 17. La femme forte « ne mange pas le pain
de 1'oisivete, » Prov., xxxi, 27. Le serviteur qui a enfoui
les talents au lieu de les faire valoir est traite de me-
chant et de paresseux. Matth., xxv, 26. Saint Paul rap-
pelle a Tite, i, 12, que les Cretois sont des « ventres
paresseux, » c'est-a-dire des hommes de bonne chere
et de nonchalance. Voir CRETOIS, t. n, col. 1116. II
est recommande aux Chretiens de n'etre pas paresseux
en bonnes oauvres, Heb., vi, 12, et de relever les
mains languissantes et les genoux defaillants, c'est-a-
dire de reveiller les activites endormies. Heb., XH, 12.

H. LESETRE.
PARFUM (hebreu : merqdhdh, mirqafrqt, roqat).

riqqihim, tamriiq, semen, « 1'huile parfumee; » Sep-
tante : Ou[/.:'aj.'.a, ^Suo-fia, apo)[xa, frjpov; Vulgate : aroma,
unguentum, odoramentum), substance provenant d'or-
dinaire de certains vegetaux et exhalant un,e odeur sub-
tile, agreable, forte, penetrante, a des degres divers,
selon la puissance ou la preparation de la matiere pre-
miere. — Les parfums peuvent etre simples ou composes,
suivant qu'on les laisse isoles ou qu'on les melange. On
les prepare soit pour etre brules, comme I'encens, soit
pour impregner 1'huile qui sert aux onctions, voir
ONCTION, col. 1805, soit pour se degager a 1'air libre
et ainsi embaumer un lieu, un meuble, etc. Sur les
differents vegetaux qui entrent dans la composition des
parfums, voir ALOES, t. i, col. 400; ASTRAGALE, t. i,
col. 1188; BAUME, t. i, col. 1517; CASSE AROMATIQUE,
t. n, col. 335; CINNAMOME, t. n, col. 770; ENCENS, t. n,
col. 1768; GALBANUM, t. in, col. 20; LADANUM, t. iv,
col. 29; MYRRHE, t. iv, col. 1363; NARD, t. iv, col. 1478;
SAFRAN; STYRAX. On employait le nard recueilli par
un coquillage, 1'onyx. Voir ONYX, t. iv, col. 1822.

I. LES PARFUMS CHEZ LES ANCiENS. — 1° Les anciens
orientaux, comme ceux d'aujourd'hui, ont toujours eu
une grande predilection pour les parfums. « Le Grea-
teur, qui place d'ordinaire le secours a cote du besoin,
le remede a cote du mal, n'a-t-il pas mis sur le sol de
1'Orient la plupart des vegetaux qui produisent des
parfums pour combattre la putrefaction, les odeurs
rnalsaines, les insectes incommodes, que la chaleur et
les autres conditions y developpent avec tant de facilite?
Aussi les parfums sont-ils pour J'indigene une des ne-
cessites de la vie. Toutes les grandes villes, le Caire,
Damas, etc., ont leur "bazar aux parfums. » Jiillien,
L'Egypte, Lille, 1891, p. 255. Des les plus anciens temps,
on en faisait grand commerce. Les Ismaelites auxquels

Joseph fut vendu par ses freres transportaient de Galaad
en Egypte une cargaison d'astragale, de baume et de
ladanum. Gen., xxxvir, 25. Les Egyptiens faisaierit une
tres forte consommation de parfums pour le culte de
leurs dieux et—I'embaumement de leurs morts. La
plus grande partie leur venait de 1'Arabie et de la Pa-
lestine orientale. Cf. Vigouroux, La Bible et les decou-
vertes modernes, 6e edit., t. n, p. 10-19. Plus tard, les
marchands de Saba et de Reema apportaient a Tyr les
meilleurs aromates pour les echanger avec des objets
manufactures. Ezech.^ xxvn, 22. Cf. Apoc., xvni, 13.
— 2° Le gout des parfums se repandit a Jerusalem par-
ticulierement a 1'epoque de Salomon. La reine de
Saba en offrit au roi une quantite telle qu'on n'en vit
jamais d'aussi grande dans le pays. Ill Reg., x, 2, 10;
II Par., ix, 1, 9. A partir de ce moment, on lui en
apportait annuellement, sous forme de tribul volon-
taire, soit de la Palestine, soit de 1'etranger. Ill Reg., x,
25; II Par., ix, 24. Ces parfums etaient gardes dans le
tresor royal. Parmi les objets de prix qu'Ezechias mon-
tra avec tant de complaisance aux envoyes du roi de
Eabylone, se trouvaient les aromates et 1'huile de prix,
au meme titre que For, 1'argent et les armes. IV Reg.,
xx, 13; Is., xxxix, 2. — 3° Dans 1'eloge de 1'Epouse du
Cantique, il est constamment fait mention de parfums
et d'aromates, symboles de ses charrnes et de ses
qualites. Cant., i, 3; in, 6; iv, 10, 16; v, 1, 13; vmr
14. On parfumait d'aromates 1'huile et le vin, meme a
grands frais, Prov., xxi, 17, et Ton trouvait que ces prepa-
tions rejouissaient le coeur. Prov., xxvn, 9. — 4° L'in-
troduction des coutumes grecques et romaines en Pa-
lestine contribua encore a vulgariser le gout et 1'usage
des parfums dans la toilette et les divers soins du corps.
« Les parfums etaient generalement fabriques avec des
substances que Rome recevait de 1'Egypte, de 1'Arabie,
de 1'Inde... Le jonc odorant fournit un des parfums les
plus comm.uns et les moins estimes; il ne coutait
guere que 12 a 13 francs la.livre. Outce les odeurs que
1'on tirait directement des plantes, il existait beaucoup
de parfums composes. Les plus recherches etaient le
megalium, le telinum, de Telos, le malobathrum, de
Sidon, le nardwm, surtout celui de Perse, I'opobalsa-
rtium, etc. Le cinnamome Coutait au moins 246 francs
la livre... Les parfums etaient renfermes dans des
flacons d'albatre (alabastra) ou dans des vases d'onyx;
on les conservait dans 1'huile et on les colorait en
rouge avec du cinabre ou de 1'orseille. Les bains etaient
sou vent parfumes; les chambres et les lits etaient
arroses de parfums. Au moment des representations
sceniques, le theatre etait egalernent parfume avec du
safran, de la cannelle, du cinnamome. On ajoutait
meme des parfums aux vins les plus estimes. On allait
jusqu'a en metlre dans 1'huile des lampes. » Rouyer,
Etudes medicales sur Vancienne Rome, Paris, p. 110,
111. Plusieurs de ces traits se retrouvent dans la Sainte
Eeriture.

II. USAGE DES PARFUMS. — 1° Lilurgie. — i. Au de-
sert, les Hebreux durent apporter a Moise des aromates
pour la confection du parfum liturgique. Exod., xxv,
6. Moise composa d'abord une huile parfumee pour
faire les onctions sacrees : elle comprenait 500 sides
de myrrhe viert,e, 250 de cinname odorante, 250 de
canne odorante, 500 de casse et un hin d'huile d'olive,
Exod., xxx, 23-24. Avec d'autres aromates, il composa
un second parfum destine a 6tre brule sur un autel
special : ce parfum comprenait des aromates, styrax,
onyx odorant, galbanum, et autant d'encens tres pur,
auquel on ajoutait un peu de sel. Ce parfum, considere
comme tres saint, ne pouvait etre imite pour 1'usage
prive sous peine de retranchement (sorte d'excommu-
nication); cf. ixod., xxx, 34-38; xxxi, 11; xxxv. 15,
28; xxxvn, 29; xxxix, 38; Lev., xvi, 13; II Par., n, 4.
II rappelle le kyphi ou parfum sacre des Egyptiens.
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Voir Manethon, dans Historic, grsec. fragm., edit. Didot,
n. 84, p. 616; V. Loret, Le Kyphi, parfum sacre des
Egyptians, dans la Journal asiat., juillet-aout 1887,
p. 26-132. II convenait que les Hebreux offrissent au vrai
Dieu au moins les memes hommages exterieurs que les
Egyptiens a leurs fausses divinites. Or ceux-ci etaient
prodigues de parfuras vis-a-vis de leurs idoles. Les monu-
ments represented tres frequemment 1'offrande de par-
fums faite aux dieux par les rois, t. n, fig. 566, col. 1778,
et par les particuliers (fig. 570). Pour son compte,
d'apres le grand papyrus Harris, dans les Records of
the past, t. vi, p. 45, 46, Ramses III presenta au temple
de ses dieux 62 amphores d'encens blanc, 308093
mesures d'encens/93 amphores et 1100 him de baume
doux, 778 amphores d'encens a bruler, 31 amphores

purete et 1'incorruptibilite. Gf. Ba'hr, Symbolik de»
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 458-470.
Dans 1'Apocalypse, v, 8, les parfums qui remplissent
les coupes d'or figurent les prieres des saints. — 3. Dans
la suite, les Israelites ne s'en tinrent pas aux prescrip-
tions si simples de Moi'se. Us ajouterent sept autres
composants aux quatre premiers : la myrrhe, la casser
le nard, le crocus, le costus, le roseau aromatique et
le cinnamome. De fait, Isai'e, xuir, 23, et Jeremie, vrr
20, mentionnent le roseau aromatique avec 1'encens
parmi les parfums offerts au Seigneur. L'auteur de
1'Ecclesiaslique, xxiv, 15, semble associer aux quatre
elements du parfum mosai'que la cannelle, le baume et
la myrrhe. Cf, Gem. Kerithath, 78,1; Gem. Jer. Yoma,
41, 4. D'autres y introduisirent encore une substance

570. — Panneau en tois dorg reprfeentant deux adorateurs jd'Osiris et de la deesse Verite a qui ils offrent des parfums.
Musee dii Louvre.

de baume rouge, etc. On faisait en effet une grande
consommation de parfums dans les sacrifices et dans
les fetes (fig. 571). Dans la liturgie hebraiique, les par-
fums etaient employes avec moins de prodigalite, sans
doute, mais avec plus de methode et de regularite. —
2. II n'y a pas lieu de s'arr^ter a 1'idee grossiere que
ces parfums aient ete destines a corriger la mauvaise
odeur de tant de victimes sacrifices et consumees dans

571. — Pretre offrant de 1'encens au son de la musique a la fete
de 1'inondation du Nil. Muse~e de Leyde— D'apres Wilkinson,
Manners, 2« <§dit., t. in, fig. 600, p. 399. /^

le sanctuaire. Les sacrifices avaient lieu en plein air
et toutes les precautions etaient prises pour maintenir
en parfait e"tat de proprete le lieu oil ils s'offraient. Les
parfums sacres representaient symboliquenient la pre-
sence de Dieu et son esprit, qui renferment toutes
choses comme 1'air qu'on respire, et son nom, iden-
tique a sa personne. Cant., r,'3. Les elements compo-
sant le parfum sacre etaient au nombre de quatre, comme
les cotes de 1'autel et du sanctuaire et les lettres du
nom de Jehovah. Le sel qu'on y ajoutait marquait la

appelee ambre du Jourdain, une herbe qui avait la
propriete de faire monter la fumeeperpendiculairement,
et du sel de Sodome, qui, parait-il, dessechait mieux
les parfums. Tous ces elements devaient, d'apres la loir
Exod.? xxx, 36, etre reduits en poudre. On se servait
pour cela d'un mortier d'airain, On preparait le par-
fum dans le parvis, et 1'on en confectionnait pour toute
1'annee 368 livres. On recommencait 1'operation quand
la moitie du parfum etait brulee. Les docteurs n'avaient
d'ailleurs pas manque de determiuer dans quelle pro-
portion exacte chaque parfum devait figurer dans 1'en-
semble. Sur 368 livres, il y avait cependant 280 livres
des elements indiques par Moi'se; ilsy entraient chacun
pour un quart. Cf. Gem. Schebuoth, 10, 2; Gem. Keri-
thoth, L 28, 1; Reland, Antiquitates sacrss, Utrecht,
1741, p. 22, 23. — 4. Chaque jour, matin et soir, 1&
parfum etait brule sur 1'autel destine a cet usage.
Voir AUTEL, t. i, col. 1271. L'offrande du parfurn avait
lieu, le matin, apres que 1'agneau du sacrifice perpetuel
avait ete imraole et avant qu'il fut place sur 1'autel des.
holocaustes, le soir, apres qu'il avait ete mis sur 1'autel
et avant la libation. Cf. Yoma, in, 5; Philon, Devicti-
mis, 3, edit. Mangey, t. n, p. 239. Le pretre auquel
etait devolue la charge de presenter le parfum prenait
une coupe, kaf, d'or, munie d'un couvercle, et dans
laquelle se trouvait une coupe plus petite eontenant le
parfum. Un autre pretre recueillait des charbons ardents
sur 1'autel des sacrifices avec des pincettes d'argent et
les placait dans un chaudron en or. Tous deux s'avan-
caient alors jusqu'au fond du Temple. Celui qui portail
les charbons les versait sur 1'autel des parfums, se
prosternait pour adorer et ensuite se retirait. L'autre
alors tirait la petite coupe de la grande, tendait cette der-
niere a un troisieme pretre, et repandait le parfum
sur les charbons. Puis, il se prosternait pour adorer et
se retirait. Cf. Tamid, v, 4, 5; vi, 3; vn, 2; Yoma, rv,
4. Pendant que cette ceremonie s'accomplissait, les
pretres se tenaient dans 1'attitude de la priere, et un
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-signal etait donne au peuple qui remplissait les parvis
pour qu'il unit sa priere a celle des ministres sacres.
Cf. Iken, Antiguitates hebraicse, Brittle, 1741, p. 286,
-287; Schurer, Geschichte des judischen Volkes im
Zeit. J. C., Leipzig, t. n, 1898. p. 296, 297. D'apres le
•recit de saint Luc, i, 9, 10, 21, on voit que le pretre
charge d'otfrir le parfum a « 1'heure de 1'encens » etait
designe par le sort parmi ceux dont la serie etait de
service ce jour-la. II entrait dans le sanctuaire pour
^emplir cet office, et, pendant ce temps, toute la multi-
-tude du peuple se tenait gn priere. La ceremonie durait
quelques instants; aussi s'etonna-t-o'n que Zacharie
j-estat plus longtemps qu'on ne faisait d'ordinaire.

2° Toilette. —- 1. A partir de Salomon, les parfums
furent tres employes dans la toilette des riches, surtout
sous forme d'huile parfumee. Prov., xxi, 17; IV Reg.,

-XX, 13. Amos, vi, 6, constate que les riches se parfu-
•rnaient d'huiles exquises. Judith, xvi, 10, oignait son
visage d'huile parfumee. A la cour de Suse, Esther
suivait le traitement prescrit aux femmes du harem
royal, six mois avec de 1'huile de myrrhe, six mois avec
-des aromates et d'autres parfums. Esth., n, 12. —
2. Ceux qui menaierit joyeuse vie se couvraient de par-
fums. Sap., n, 7. Les prostituees d'alors, comme celles

•de tous les temps, abusaient des parCums violents. Is.,
ivn, 9; Ezech., xxnr, 41. La seductrice ne manquait
pas de parfumer sa couche de myrrhe, d'aloes et de
»cinnamome. Prov., vn, 17. On leur rappelait que
bonne reputation vaut mieux que bon parfum. Eccle.,
vn, 1. — 3. A Fepoque evangelique, les onctions d'huile
'parfumee etaient tres usuelles. Voir ONCTION, col. 1805.
Dans la maison du pharisien, la pecheresse apporta un
vase de parfum et en oignit les pieds du divin Maitre.
Celui-ci remarqua que son hote avait manque a 1'un
des devoirs de 1'hospitalite en ne repandant pas 1'huile
parfumee sur sa tete. Luc., vn, 37, 38, 46. A Bethanie,
4e Sauveur recut sur la tete une nouvelle onction de
nard tres precieux, valant plus de trois cents deniers et
il loua Marie-Madeleine d'avoir rempli vis-a-vis de lui
ce pieux devoir. Matth., xxvi, 7,10; Marc., xiv, 3, 5, 6;
-Joa., xii, 2, 5, 7.

3° Sepulture. — Le corps de Jacob fut enseveli avec
-des parfums, a la maniere egyptienne. Gen., L, 2, 3. II
-en fut de meme pour le corps de Joseph. Gen., L, 26.
Voir EMBAUMEMENT, t. n, col. 1724. — 2. Les parfums et
les aromates servirent egalement a la sepulture du roi
Asa, II Par., xvi, 14, et, sans nul doute, a la sepulture
des autres rois. Voir t. n, col. 1728. — 3. L'Evangile
parle des premiers soins donnes au corps de Notre-
Seigneur apres sa mort. On y employa les aromates,
la myrrhe, 1'aloes et d'autres parfums. Marc., xvi, 1;
Luc., xxm, 56; xxiv, 1; Joa., xix, 40. Voir t. n, col.
1729. Saint Jean, xix, 39, parle d'un melange de 100
iivres de myrrhe et d'aloes. Josephe, Ant. jud.,
XVII, vin, 3, raconte qu'aux funerailles d'Herode cinq

•cents esclaves portaient des aromates, ce qui suppose
une quantite bien plus considerable que pour Notre-
Seigneur. II. LESETRE.

PARFUMEUR (hebreu : roqeah, raqqdh; Septante :
juipetpo;; Vulgate : unguentarius), celui qui prepare les

-parfums. — Des levites etaient specialement desi-
gnes pour la preparation et la garde du parfum litur-
rgique. Le texte sacre parle de 1' « art du parfumeur »,
Exod., xxx, 35, parce qu'il fallait de Phabilete pour
-preparer les substances aromatiques et faire le melange
convenable. A 1'epoque royale, il y avait des levites

•tiharges de veiller sur 1'encens et les aromates, et des
«fils de pretres ayant la fonction de composer des par-
fums aromatiques. I Par., ix, 29, 30. Apres la captivite,
on trouve un Ananie, appartenant a la corporation des
parfumeurs. II Esd., in, 8. Dans les derniers temps,
-d'apres Schekalim, v, 1, la famille Abtinas, dont une

des chambres du Temple portait le nom, etait specia-
lement chargee de preparer le parfum liturgique. Cf.
Yoma, I, 5; Tamid, i. 1; Middoth, i, 1, Les membres
de cette famille se transmettaient les secrets techniques
de cette preparation et etaient reputes pour leur habi-
lete a trouver 1'herbe qui faisait monter droit la fumee.
Le traitement de 1'onyx odorant reclamait aussi une
attention particuliere, pour le debarrasser des impuretes
qu'avait pu lui faire contracter son origine animale. —
D'autres parfumeurs travaillaient pour les usages pro-
fanes. Deja Samuel avertit les Israelites que, s'ils veu-
lent un roi, celui-ci prendra leurs filles pour parfu-
meuses, cuisinieres et boulangeres. I Reg., vin, 13.
On n'a pas de renseignements sur la maniere dont les
anciens preparaient leurs parfums. D'ailleurs les par-
fumeurs cachaient avec soin les recettes qu'ils se trans-
mettaient et dont ils tiraient profit. On rencontre dans
Job, XLI, 22, une allusion a cetle preparation. L'auteur
dit, en parlant du crocodile :

II fait bouillonner 1'abime comme une chaudiere,
II fait de la mer un vase de parfums.

Sans doute, le saurien a une odeur de muse assez
prononcee; mais le parallelisme indique que 1'auteur a
surtout en vue le bouillonnement des eaux. Par Teffet
des mouvements agiles du crocodile, les eaux bouillon-
nent comme, dans une chaudiere, le liquide qu'on veut
saturer de 1'odeur des parfums par une ebullition pro-
longee. « Une mouche morte infecte et corrompt 1'huile
du parfumeur. » Eccle., x,l. Aussi celui-ci veillait-il sur
ses preparations, pour les preserver de toute alteration.

H. LESETRE.
PARIS Francois, theologien ft-ancais, mort a Paris,

le 17 octobre 1718. II etait cure de Saint-Lambert pres
de Port-Royal-des-Champs quand il donna sa demission
pour devenir vicaire de Saint-Etienne-du-Mont, a Paris.
Parmi ses ecrits on remarque : Les Psaumes en forme
de prieres, paraphrase, in-12, Paris, 1690 : cet ouvrage
qui eut plus de dix editions fut fait avec la collabora-
tion de Vincent Loger, cure de Chevreuse; L'Evangile
explique selon les Peres, les auteurs ecclesiastiques et
la concorde des quatre bvangelistes, 4 in-8°, Paris,
1693-1698. Voir Qu«rard, La France litleraire. t. vi,
1834, p. 596; Hurter, Nomenclator literarius, t. n,
1893, col. 931. B. HEURTEBIZE.

PARISIENSIS (CODEX). Parmi les nombreux
manuscrits bibliques qui ont porte le nom de Pari-
siensis, il en esl deux qui sont encore generalement
designes de la sorte.

I. Le premier est un fragment de Psautier grec on-
cial du ix« ou xe siecle, conserve a la Bibliotheque
nationale, gi'ec 20. II comprend quarante feuillets et
renferme Ps. xci, 14-cxxxvi, 1, avec deux lacunes
(Ps. ex, 7-cxn, 10 et cxvii, 16-cxxvi, 4). Lagarde le de-
signe par la lettre W, Holmes-Parsons par le numero 43.

II. Le second, appele aussi Regius, est un manuscrit
oncial du vme siecle (Biblioth. nation, grec 63). II
compte 257 feuillets d<; fort parchemin, est ecrit sur deux
colonnes de vingt-cinq lignes et renferme les quatre
Evangiles sauf Matth., iv, 22-v, 14; xxvm, 17-20; Marc.,
x, 16-30; xv, 2-20; Joa., xxi, 15-25. II est designe en
critique par la lettre L; von Soden lui attribue le sym-
bole e 56. — Bien qu'il soil ecrit negligemment, avec de
nombreusfis fautes d'orthographe, d'accentuation et de
ponctuation, que la calligraphic manque d'elegance (le <1>
surtout est proportionnellement enorme), que ses orne-
ments soient d'assez mauvais gout, L est un des codex les
plus celebres des Evangiles parce qu'il a des rapports
tres frappants avec les grands onciaux. M. von Soden
qui vient de 1'efudier avec soin, Die Schriften des neuen
Testaments in ihrer altesten erreichbaren Textgestalt,
t. i, 2« partie, Berlin, 1905, p. 958-966, le range avec
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8 4 (Vaticanus), 8 2 (Sinaiticus), 8 3 (codex Ephrsemi),
8 6 OF), 8 48 (Paris, Bibl. nat. grec 44), e 26 (Z), e 76
(A) et quelques autres moins connus dans la grande
famille de textes qu'il designe par le symbole H. II
prouve que le scribe, comme s'il ne comprenait pas le
grec, copiait machinalemcnt, confondant et oubliant
des lettres, omettant des mots, etc. — On fait que le
Vaticanus n'a pas la finale de Marc, xvi, 9-16, et s'ar-
rete brusqiiement a s^oSo-jvto yap, mais en laissant vide
une colonne entiere. Le Parisiensis s'arrete au meme
point, mais au sommet de la colonne suivante, il ajoute
prima manu, car les corrections-de ce codex sont de
la main du scribe lui-meme, ces notes interessantes :
9$p£T£ Ttoy xou T<XVTOC +••• Ttav-ra 8k ia TOXf>Y)T/£A[A£ya tot;
7i£pt TOV TCEfpov (7WTO(j.w? £|Y|YY'Xav ~*~ {«*« 8s TaOTa xai
QUITO; 6 i? duo avaToXj)? xal a%pi Sytrsw? eijaTreaTtXev
St'ayTWV TO Vspov xal a<p9apTOv xripuytxa + trie aiwvcou
av«>Tirjpnx; +... EOTYJV 8s xou Tay-ra cpepofxsva (ista TO §90-
SOUVTO yap +..• Avaara? 8e TtpwY itpwTY) o-a6f>aToy + et
le reste jusqu'a la fin du chapitre. Ce specimen peut
donner une idee de 1'accentuation irreguliere de L et
de sa predilection pour 1'esprit rude. L a ete-collationne
par Wetslein et Griesbach et public par Tischendorf,
Monumenta sacra inedita, Leipzig, 1846.

F. PRAT.
PARJURE (Septante : ^Tuopxia; Vulgate : perju-

rium), peche qui consiste a jurer en vain ou a jurer
faussement, nisba' las-seker, « jurer pour le men-
songe. » Lev., v, 4. Celui qui commet ce peche s'appelle
iTnopxoc, perjurus, « parjure. »

I. LA LOT. — 1° Le Decalogue defend de prendre le
nom de Jehovah en vain, Exod., xx, 7, par consequent
de se servir de ce nom sacre pour donner de 1'autorite
a des affirmations futiles, et a plus forte raison a des
assertions fausses ou a des promesses mensongeres.
Notre-Seigneur rappelle lui-meme ce commandement.
Matth., v, 33. II est egalement interdit de nommer les
dieux etrangers, Exod., xxni, 14, et consequent)ment de
jurer par eux. La defense est rappelee, Lev., xix, 12,
de ne point jurer par le nom de Dieu en mentant. —
2° La loi ordonne encore que celui qui a fait un serment
a la legere et qui s'en apercoit ensuite, avoue son peche
et offreen sacrifice d'expiation une brebis etune chevre.
Lev., v, 4-6.

II. LES INFRACTIONS. — 1° Chez les Israelites, Saul
donne le mauvais exemple, en jurant de respecter la
vie de David et en cherchant ensuite a le tuer. I Reg.,
xix, 6. Aux approches de la captivite surtout, les pro-
phetes se plaignent des abus. On jure faussement.
Jer., v, 2; vii, 9. On jure par ce qui n'est pas Dieu,
Jer., V, 7; par Baal, Jer.', xir, 16; par le peche de Sa-
marie, le dieu de Dan, la voie de Bersabee, Am., vin,
14; par Melchom. Soph., i, 5. D'autres prodiguent les
serments a lous propos, s'exposant ainsi a 1'impiete et
effrayant ceux qui les entendent. Eccli., xxm, 11;
xxvii, 15. Dieu chatiera ces fautes, Mai., in, 5, dont
s'ab?tient le juste. Ps. xxiv (xxm), 4. — 2° Au temps
de Notre-Seigneur, les scribes et les pharisiens avaient
mis en usage des formules de jurement tres arbitraires
et attentatoires a 1'honneur de Dieu. Matth., xxm, 16-
22. Voir JUREMENT, t. in, col. 1871. — 3° Chez les
gentils, la religion du serment n'existait pour xainsi
dire pas. Les auteurs sacres les accusent de'commettre
le parjure. §ap.,xiv, 15, 30; IIMach., xv, 10; I Tim., i,
10. On voit se rendre coupables de parjure le roi Antio-
chus Eupator, I Mach., vi, 62; Alcime, juif traitre a sa
religion, I Mach., vii, 15-18; le roi Demetrius, I Mach.,
xi, 53; le general Tryphon, I Mach., xm, 15-19; Andro-
nique, lieutenant d'Antiochus Epiphane, II Mach., iv,
34; les habitants de Joppe, II Mach., XHI, 3, 4, etc.

H. LESETRE.
PARKER Samuel, theologien anglican, ne en 1680,

mort en 1730. II etait fils de I'ev6que d'Oxford, Samuel

Parker, et etudia la theologie. Des raisons politiques-
1'empecherent d'entrer dans les ordres. II publia :
Bibliotheca Biblica: being a commentary upon all the
books of the old and new Testament, gathered out of
the genuine ivritings of Fathers and ecclesiastical his-
torians and acts of Councils down to the year of our
Lord 451. Comprehending the proper, allegorial or
mystic and moral import of the text as delivered in
the writings and monuments aforesaid. To which are
added introductory discourses on the authors and
authenticity of the books, the time of their being'
written, etc., 6 in-4°, Oxford, 1720-1725. Get ouvrage
est demeure incomplet : Samuel Parker n'a traite que
du Pentateuque. Voir W. Orme, JBiblioth. Biblica,
p. 338. B. HEURTEBIZE.

PARMENAS (grec : LTap^evac, nom qui, d'apres-
plusieurs lexicographes, est une contraction de uap-
[xsvi'8r]c, « constant »), ]e sixieme des sept premiers
diacres que les Apotres choisirent a Jerusalem pour
prendre soin des veuves des Juifs hellenistes. Parme—
nas porle un nom grec, comme les six autres diacres.-
Act., vi, 5. Voir DIACRE, t. n, col. 1402. On ne salt rien-
de certain sur sa vie. D'apres le Pseudo-Hippolyte, De
LXX Apost., 12, t. x, col. 956, il fut un des soixante-
douze disciples et devint eveque de Soles. D'apres le
Pseudo-Dorothee, De septuaginta disc., 11, t. xcn,
col. 1061, « il mourut sous les yeux des Apotres, en-
exercant les fonctions de son diaconat. » Le martyro-
loge romain lui fait souffrir le martyre a Philippes en
Macedoine sous 1'empereur Trajan et marque sa fete
au 23 Janvier. Voir Ada Sanctorum, januarii t. in,
edit. Palme, p. 66.

PAROLE (hebreu : dabdr, Septante : pyj^a, Xoyo;;,
Vulgate : verbum, sermo). 1» Le mot hebreu ddbdr
signifie souvent « chose », res, et aussi « commande-
ment, ordre », exprime par la parole. La Vulgate,
comme les Septante, ont traduit dans de nombreux
passages ddbdr par « parole », quoiqu'il eut en hebreu,
le sens de « chose ». Gen., xvm, 14 : ̂  dcSuvaTa? uapa
@ew pv)[J.a, traduisent les Septante. La Vulgate a rendir
exactement : Numquid Deo quidquam est difficile f
mais ailleurs elle a frequemrnent con serve 1'hebraisme :
Non erit impossibile apud Deum omne verbum.
Luc., i, 37. Voir Exod., n, 14; ix, 5; I Reg., in, 11, etc,.
— 2° Les Livres Saints representent aussi la parole de
Dieu comme animee et agissante, Ps. cvr, 20; Sap.,
XVHI, 15; creant le monde, Gen., i, 3, etc.; Ps. CXLVIII, 5;
Sap., ix, 1; Ps. xxxn, 6; conservant ses fideles, Sap.,
xvi, 26, etc. — Pour le Verbe, seconde personne de la-
Sainte Trinite, voir LOGOS, col. 327-328.

PAROS (MARBRE DE), marbre blanc fort estime
ainsi nomme parce qu'on le tirait de 1'ile de Paros, a*
1'ouest de Naxos, une des Cyclades, dans 1'Archipel. On
1'extrayait du mont Marpese, au sud de 3'ile. — La Vul-
gate dit, I Par., xxix, 2, que David avait prepare en
abondance du marbre de Paros, wiarmor Parium, pour-
la construction du temple de Jerusalem. Elle dit egale-
ment, Esth., I, 6, que le palais d'Assuerus (Xerxes) a
Suse etait pave d'emeraude et de marbre de Paros,
pavimentum smaragdino et pario stratum lapide.~
Dans les deux passages, les Seplante ont aussi Xc'Sov-
Ttaptov et Ttaptvov Xf6ov. Le texte original ne parle nulle
part du marbre de Paros; aux endroits cites, il nomme
les pierres qui ont etc rendues de la sorte par les ver-
sions 'abne sais, ses. Les traducteurs grecs, et saint
Jerome a leur suite, ont cru avec raison que 1'expres-
sion hebrai'que designait des pierres blanches, parce-
qne la racine de Sais et ses signifie « etre blanc et
latent », cf. Josephe, Ant. jud., VIII, HI, 2; et Cant.,
v, 15, et comme le, marbre de Paros etait celebre par-
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I'eclat de sa blancheur, ils ont employe 1'expression im-
propre de « pierre ou marbre de Paros » pour downer
a leurs lecteurs 1'idee de ce qu'etait la pierre de §<tis ou
de §es. Le Targum explique aussi ces mots par le mot
N>naio ou marbre, et 1'on admet communement que
c'est en effet la veritable signification du mot. Voir
MARBRE, col. 714.

PAROUS1E (grec : rcapo<j<na; Vulgate : advenhis).
Ce mot signifie litteralement ..< presence », par opposi-
tion a absence, II Cor., x, 10; Phil., i, 26; IL, 12, rnais
il se dit particulierement dans le Nouveau Testament
de la venue ou du dernier avenernent du Christ dans
sa gloire. Matth., xxiv, 3, 27, 37, 39; I Cor., xv, 23;
I Thess.,n, 19;m, 13; iv, 15 (14); v,23; II Thess., n, 1, 8;
Jac., v, 7, 8; II Pet., i, 16; m, 4; I Joa., n, 28. Sur le
dernier avenement de Notre-Seigneur, voir FIN DU
MONDE, t. n, eol. 2268-2278.

PARRICIDE, crime de celui qui met a mort son pere
ou sa mere. — La loi mosaiique condarnne a la peine de
mort celui qui frappe son pere ou sa mere. Exod., xxi,
15. Mais elle ne pre"voit pas le parricide, tant ce crime

Jer., x, 16; u, 19; Zach., u, 12; Esth., xni, 16; Eccli.,
xvn, 15; xxiv, 16; II Mach., i, 26. — 2° La consecration
de quelqu'un a Dieu. Jehovah est la part des levites et
ils n'ont pas d'autre heritage sur la terre. Deut., x, 9;
XH, 12; xiv,-27, 29; Eccli., XLV, 29. Les ames fideles
prennent Dieu pour leur part, c'est-a-dire font profes-
sion d'etre totalement a lui. Ps. xvi (xv), 5; LXXIII
(LXXII), 26; CXLII (CXLI), 6; Lam., in, 24. — 3° La des-
tinde, le lot particulier de chacun'. Job, xxxi, 2, se
demande quelle part Dieu lui reserve. La part de
Phomme c'est de jouir de son travail, Eccle., 11, 10, de
prendre plaisir a ses ceuvres, Eccle., in, 21, d'user des
biens de la vie, Eccle., v, 17, et quelquefois d'en abuser.
Sap., n, 9. Aux pieds de Jesus, Marie-Madeleine a choisi
la bonne part. Luc., x, 42. Les astres du ciel ne sont
-pas faits pour etre adores, puisque Dieu a voulu qu'ils
fussent la part de tous les peuples, c'est-a-dire que ce
soient des simples creatures faites pour 1'utilite de tous.
Deut., iv, 19. — 4° Le chdtiment, c'est-a-dire le sort
malheureux qui attend les mechants. Job, xx, 29; xxvii,
13; Ps. xi, 6 (x, 7); L (XLIX), 18; LXIII (LXII), 11; Is.,
xvn, 14; LVII, 6; Eccli., XLI, 12; Matth., xxiv, 51;
Luc., xii, 46; Apoc., xxi, 2. — 5° Le commerce avec

572. — Guerriers parthes. Arc de triomphe de Septime Severe. D'apres Duruy, Hist, des Remains, t. vi, p. 71.

paraissait improbable. Celte raison empecha aussi Solon
de le mentionner dans ses lois. Cf. Ciceron, Pro Roscio,
25. De fait, la Sainte Ecriture ne cite aucun cas de par-
ricide. — Notre-Seigneur dit cependant que, par suite
des haines suscitees centre sa doctrine, les enfants
s'eleveront centre leurs parents et les feront mourir.
Matth., x, 21; Marc., xin, 12. Ainsi les passions reli-
gieuses etoufferont meme la voix du sang pour faire
disparaitre les disciples du Sauveur. — Saint Paul
explique que lavLoi n'a pas etc portee pour les justes,
.unais pour les injustes, au nombre desquels il range les
TOxrpoAwat et les |jw",T-poXwai. I Tim., i, 9. La Vulgate
traduit ces mots par parricidsc, matricidae, parricides,
matricides. Chez les classiques, les deux mots grecs ont
la forme uarpaXotai;, (AY)TpaXoia?, qui deviennent en at-
tique TtaxpaXwas, piY)TpaXwae, composes avec le verbe
aXotaoj ou xXoaw, « battre, maltraiter, » de meme que les
deux mots latins sont composes avec le verbe ccsdere,
qui a exactement le meme sens. La Loi ne parlait pas
de ceux qui tuent leur pere ou leur mere, mais seule-
ment de ceux qui les maltraitent; saint Paul ne veut
done pas etendre au dela la signification des mots qu'il
emploie, bien que souvent ces expressions component
1'idee d'homicide. H. LESETRE.

PART (hebreu : heleq, chaldeen : fraldq; Septante :
xXfipo;, [xepe?, picpo?; Vulgate : pars), ce qui revient a
chacun. Le mot fyeleq, comme les mots similaires de
1'hebreu et des autres langues, designe d'abord la por-
tion d'un tout qui a etc divise ou qui peut 1'etre.
.Gen., xiv, 24; Deul., X.VHI, 8, etc. 11 est encore employe
pour indiquer : 1° La propriete particuliere de Dieu.
La^part de Jehovah, c'est son peuple. Deut., xxxn, 9;

quelqu'un, les rapports d'amitie et d'entente que Ton
peut avoir avec lui. Les tribus transjordaniques se
batirent un autel afin qu'un jour les autres Israelites
ne pussent leur dire : & Vjus n'avez point de part a
Jehovah, » vous ne faites point partie du peuple qu'il a
pris sous sa tutelle. Jos., xxn, 25. « Nous n'avons pas
de part avec David, » etait un cri pousse par ceux qui
se separaient du roi. II Reg., xx, 1; III Reg., xii, 16.
II n'y a point de part du riche au pauvre, Eccli., xin,
22, du fidele a rinfidele, II Cor., vi, 15, c'est-a-dire
point de commerce entre eux, a tort ou a raison.
Notre-Seigneur dit a Pierre, qui refusait de se laisser
laver les pieds : « Tu n'auras pas part avec moi. » Joa.,
xin, 8. — La part de Nabuchodonosor, pendant sa
folie, etait avec les betes des champs. Dan., iv, 12, 20.

H. LESETRE.
PARTHES (grec : IlapOot; Vulgate : Parthi). Dans le

recit de la descente du Saint-Esprit sur les Apotres, les
Parthes sont mentionnes a cote.des Medes parmi les
peuples qui furent temoins du miracle de la multipli-
cation des langues, Act. n, 9. Les Parthes dontil s'agit
dans ce passage etaient des Juifs qui s'etaient fixes en
Parthie. Sous le nom de Parthie on designait la region
montagneuse situee au sud de la mer Caspienne, a
Test de la Medie. Les principales montagnes sont le
Labus ou Labutas, le Parachoatras et le Masdor. J3e
nombreux petits torrents arrosent le pays. Strabon,XI,
ix, 2, et Arrien, fragm. I, les,regardent comme d'origine
scythe; Moise de Chorene, Hist. Artnen. n, 65, le fait
descendre d'Abraham par Cetura. On ne salt rien d'eux
avant Darius fils d'Hfystarpe, qui les rangea dans la sei-
zieme satrapie de son royaume. Herodote, m, 93. Ils res-
terent fideles aux Perses centre Alexandre Arrien, Anab.,
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in, 8. Apres la mort du roi de Macedoine, ils firentpartie
du royaumeldes Seleucides, Arsace fonda une dynastie
nationale, les Arsacides, qui compterenttrente et un rois,
depuis 248 av. J.-C., jusqu'en 226 apres J.-C. Au temps
des Apotres le pays etait gouverne par Arsace XIX. —
^Artaban III monte sur le trone en 1'an 16. Les Parthes
{fig. 572) vainquirent souvent les Remains depuis Crassus
jusqu'a Trajan. Strabon, XI, ix. — Voir H. Kiepert,
Manuel de Geographic ancienne, trad, franc., in-8°,
Paris, 1887, p. 39-40; Th. Mommsen, Histoire r.o-
maine, trad. Cagnat et Toutain, in-8°, Paris, 1888, t. x,
p. 153-162, 167, 170, 176-178, 190, 194, 246-252.

E. BEURLIER.
PARURE, ce qui sert a orner une personae. Voir

BIJOU, t. H, col. 1794; ORNEMENT, col. 1895.

PARVAIM (hebreu: Parvdim ; Septante :
Aleocandrinus : ^apouatV), nom de lieu, d'apres les uns,
d'ou provenait 1'or dont se servit Salomon pour orner
le Temple ; adjectif marquant 1'excellence de cet or et
non son origine, d'apres les autres. La Vulgate a tra-
duit par aurum probatissimum, « or tres fin. »
II Par., HI, 7 (hebreu, 6). L'opinion la plus probable
est que Parvai'm est un nom de pays. Quel est ce pays?
On y a vu (Castell) la ville de Barbatia ou_ Parbatia,
sur le Tigre, Pline, H. N., vi, 32; un double Perou, a
cause de la forme duelle du mot hebreu, c'est-a-dire
le Perou et Mexico (Arias Montanus, Vatable), le Chry-
sorrhoas ou ileuve d'or en Syrie, 1'ile de Taprobane ou
de Ceylan, 1'Arabie, 1'Inde, etc. Voir I). Schenkel, Bibel-
Lexicon, t. iv, 1872, p. 383. A. Sprenger, Die alie
Geographic Arabiens, 1875, p. 55, compare Parvai'm
avec Farwa dans 1'Arabie meridionale, et Ed. Glaser,
Skizze der Geschichte und Geographic Arabiens, t. n,
1890, p. 347, avec Sak el-Farvai'n, dans le Yemamah au
nord-est de 1'Arabie. Ce qui paralt le plus vraisem-
blable, c'est que Parvai'm n'est pas autre qu'Ophir,
•d'ou Salomon avait tire une grande quanlite d'or. Voir
OPHIR 2, col. 1829.

PARVARIM, partie du temple de Jerusalem. II
(IV) Reg., xxni, 11. La Vulgate ecrit ce rnot Pharun-m.
Voir PHA.RURIM.

PARV1S ou cours du temple de Jerusalem. Voir
TEMPLE.

PAS (Ange del), religieux franciscain, ne a Perpi-
gnan, en 1540, mort a Rome le 23 aout 1596. Theolo-
gien tres verse dans 1'histoire ecclesiastique et la theo-
logie scolastique, il fut tenu en haute estime par
les papes Gregoire XIII, Sixte-Quint, Gregoire XIV et
Clement VIII. Ce savant religieux laissa de nombreux
ouvrages; parmi ceux qui ont ete publics on remarque :
In Marci Evangelium commentaria, in-f°, Rome, 1623;
In Lucse Evangelium commentaria,, in-f°, Rome, 1625.
Les commentaires sur saint Matthieu et sur saint Jean
sont demeures inedits. Voir Wading, Scriptores Ord.
Minorum, in-f°, Rome, 1650, p. 23; N. Antonio,
JBiblolh. Hispana nova, t. I, p. 91.

B. HEURTEBIZE
PASQUAL Raymond, religieux dominicaiiKespa-

gnol, mort a Barcelone, en 1593. Maitre en ^neologie,
il composa des Commentaria in Bpistolam B. Pauli
Apostoli ad Romanes, in-f°, Barcelone, 1597. Voir
Echard, Scriptores Ord. Prsedicatorum, t. n, p. 310;
N. Antonio, Biblioth. Hispana nova, t. n, p. 257.

T) HFTTRTKBIZF
PASSAGE DE SAINTE MARIE, livre apocryphe

appele en latin De transitu Virginia Marise, faussement
attribue a Meliton. Voir MABIE 1, col. 801; MELITON,
col. 947; ASSOMPTION, t. i, col. 1137; APOCRYPHES, 1. 1,
col. 769.

PASSEREAU (hebreu : §ippor; Septante :.6pv:8iov
arpouOiov; Vulgate : passer], nom gen^pique compre-
nant les oiseaux que leurs caracteres particuliers ne
rangent pas dans quelque autre classe, Voir OISEAU,
col. 1765.

I. LEURS CARACTERES GENERAUx. — Les passereaux
ne comprennent guere que des oiseaux de petite et de
moyenne taille. Ils ont quatre doigts diriges trois en
avant et un en arriere. Tous les oiseaux chanteurs et la
plupart des migrateurs rentrent dans cette classe. On
les divisa surtout d'apres la conformation de leur bee.
— 1» Les dentirostres ont le bee echancre pres de la
pointe et se nourrissent generalement d'insectes. Tels
sonts les merles, les sylviades : traquet, roitelet, fau-
vette, rossignol, bergeronnelle, etc. — 2° Les fissirpstres
ont le bee largement fendu. Tels sont 1'engo.ulevent
(t. n, col. 1804), 1'hirondelle (t. in, col. 719) et le mar-
tinet (t. in, col. 720). — 3° Les conirostres ont le be^
conique et sans echancrure. Tels sont Talouette, la
mesange, le moineau, 1'etourneau, le bruant, le corbeau
{t. ii; col. 958), etc. — 4° Les tenuirostres ont le bee
long, etroit et souvent flexible. A cette classe appartient

573. — Passer moabiticus.

la huppe (t. in, col. 779). — 5° Les syndactyles ont le
doigt externe presque aussi long que celui du milieu.
Le martin-pecheur fait partie de cette classe. — On
ajpute quelquefois a ces divisions celle des zygodactyles
ou gi'impeurs, qui ont les doigts accouplcs, deux
devant et deux derriere. Tels sont le pic, le coucou
(t. H, col. 1059), etc.

II. LES PASSEREAUX DE PALESTINE. — Les passereaux
sont generalement moms nombreux en Palestine que
dans d'autres contrees a ecarts plus considerables de
temperature. On en compte pourtant 144 especes, non
compris les corbeaux. Les passereaux palestiniens n'ont
rien dans le plumage qui les distingue d'avec ceux des
autres pays. Cependantils nepossedent pas les brillantes
couleurs quirendentsi remarquables leurs congeneresdes
regions tropicales; ceux qu'on rencontre dans les deserts
revetent meme des nuances plus sombres que ceux de
nos pays. Le moineau se trouve dans toute la Palestine,
represente par differentes especes, le passer cisalpina,
le passer moabiticus (fig. 573), le passer salicarius
ou salicicola, espece tres voisine du moineau commun
d'Europe, qui encombre de ses nids le nabq ou zizyphus
spina-Christi de la vallee du Jourdain. « Ce passereau,
ne trouvant point ici de tuiles sous lesquelles il puisse
s'abriter, construit une retraite grossiere, absolument
spherique, formee de tiges d'herbes entrelacees; un
trou place lateralement permet aux habitants de pene-
trer dans 1'interieur de la demeure, matelassee avec
de la laine et du coton. Cette ouverture ne peut etre
atteinte que difficilement par les serpents qui cherchent
a devorer les oeufs. Ces nids sont toujours places sur
les nabq, et jamais sur d'autres essences. Ainsi, au
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Thabor, pu les arbres de toute espece sont nombreux,
les moineaux n'oecupent, comme a Ain-Djedy (Engaddi),
que les zizyphus epineux. II est facile d'expliquer la
cause de cette preference, qui resulte d'un choix par-
faitement raisonne. Les oiseaux de proie sont abondants
en Syrie et font une guerre acharnee aux petites
especes : les moineaux, partout tres intelligents, ont
bien vite compris que les epines serrees et aigues des
zizyphus les preservent surement du bee et des serres
des pillards aeriens. Aussi des qu'un vautour, un eper-
vier ou un milan parait, tous les oisillons se refugient-
ils au plus vite dans des buissons de nabq, entre les
branches desquels Us passent a cause de leur petite
taille, tandis que 1'oiseau de proie ne peut absolument
pas y penetrer. Du sein de cette forteresse inexpu-
gnable, les pierrots gouailleurs se meltent a bavarder
paisibletinent ou a narguer avec insolence leurs enne-
mls impuissants. » Lortet, La Syrie d'aujourd'hui,
Paris, 1884, p. 482-485. Quantite d'autres petits oiseaux
se mettent a 1'abri dans le meme arbre: Le rollier, cora-
cias garrula, bel oiseau bleu et vert, et le guepier,
merops apiaster, sont tres communs en Palestine. Il y
a deux ou trois sortes de mesanges, des merles de
differentes especes, des litornes, des rouge-gorge, qui
apparaissent en grand nombre pendant 1'hiver, des
bergeronnettes, des roitelets, des fauvettes a tele noire
et de plusieurs autres especes, des tariers et des tra-
quets, abondants dans les hauts plateaux de Judee, des
elourneaux. des pinsons, des linottes, des chardonne-
rets, etc. Le lanier ou oiseau-boucher, lanius, est re-
pi'esente par six especes. L'alouette abonde, surtout
dans les plaines du sud; on en compte une quinzaine
d'especes. L'alouette huppee, galerita cristata, re-
cherche le voisinage de 1'homme et accompagne volon-
tiers les caravanes en voltigeant et en s'arretant sur
leur passage et en les egayant de son chant. Parmi les
bruahts, on signale Yemberiza coesia, Yemberiza ortu-
lana et Veuspizia melanocephala ou roi des ortolans.
Le male de cette derniere espece a la taille du pinson,
est richement colore en jaune, avec des ailes fauves et
la tete noire, et, perche sur la plus haute branche d'un
Buisson, fait entendre un chant agreable, pendant que
la femelle, mpins gracieusement emplumee, reste dans
le buisson, silencieuse ou occupee a couver. Les mar-
tins-pecheurs, toujours tres sauvages, frequentent les
bords de la mer Morte et du Jourdain. 11s pechent des
petits poissons dans des lagunes formees par les eaux
douces. L'un d'eux, l'alcyonsmyrnensis,fSise la surface
du fleuve avec une vitesse extreme ou perche sur des
branches voisines de 1'eau, plonge tout d'un coup, ra-
pide comme une ll£che, et rapporte chaque fois un pois-
son. Un superbe colibri, nectarinia osese, a ete decou-
vert dans le bassin de la mer Morte. « Ce petit oiseau,
long de quelques centimetres a peine, est orne a la
gorge de plumes d'un bleu-vert metallique aux reflets
les plus brillants, et de taches orange aux epaules. II
est d'une vivacite extreme et il vole avec une telle lege-
rete, qu'on a de la peine a 1'apercevoir lorsqu'il butine
d'une fleur a 1'autre. Ce n'est que 1'orsqu'il introduit
son long bee recourbe dans les corolles ehargees de
miel. qu'on peut 1'examiner facilement. II fait alors
vibrer ses ailes d'une maniere particuliere, et il reste
ainsi parfaitement immobile, suspendu dans les airs,
pendant quelques secondes; mais, au moindre mouve-
ment qui 1'effraie, il disparait avec la vitesse d'une
balle. Cette charmante creature n'est point propre a la
vallee du Jourdain, ainsi qu'on 1'a publie; c'est un oi-
seau migrateur qui vient probablement de loin; en
hiver, il s'avance frequemment au nord-ouest, jusque
dans les jardins de Beyrouth et dans d'autres localites
de la Phenicie. » Lortet', La Syrie d'aujourd'hui, p. 463.
Parmi les grives, la grive bleue, petrocincla cyanea,
bien connue dass le sitfd de 1'Europe et en Palestine,

evite la societe meme des oiseaux de son espece et vit
solitaire; on en voit rarement deux ensemble. Elle
perche au sommet d'une construction ou d'une eminence
quelconque et de la fait entendre de temps en temps
une note plaintive et monotone. Les bulbuls, ixus xan-
thopygius, sont les rossignols de Syrie. Par leur chant,
ils rivalisent avec nos rossignols, bien qu'ils forment
une espece tres distincte. La vallee du Jourdain est
frequentee par des oiseaux qui rappellent de plus pres
CQUX de Tlnde et de 1'Abyssinie. Tels sont, outre le
colibri et le bulbul, le babillard des buissons, crate.ro-
pus chalybeus, et Vamydrus tristamii, aux ailes de
couleur orange. Cf. Tristram, The natural Jtislory of
the Bible, Londres, 1889, p. 201-204.

III. LES PASSEREATIX DANS LA BIBLE. — II est souvent
parle d'eux sous le nom'general d'oiseaux. Les oiseaux
employes pour la purification du lepreux ne sont pas
designes specifiquement et sont probablement des pas-
sereaux. Lev., xiv, 4-53. II est parle de la demeure du
passereau, Ps. LXXXIV (LXXXIII), 4, dans les cedres du
Liban. Ps. civ (cm), 7; Ezech., xvn, 23. Voir Nmr
col. 1620. Les passereaux sont menaces par les filets
de 1'oiseleur, Am., HI, 5; Prov., VH, 23, mais ils y
cchappent souvent. Ps. cxxiv (cxxm), 7; Prov., XXVIT
2. Le passereau qui passe la nuit solitaire sur le toit,
Ps. en (ci), 8, pourrait etre la grive bleue. Les passe-
reaux sont craintifs; comme eux, le persecute doit fuir
vers la montagne, Ps. xi (x), 2; comme eux aussi, les
Israelites reviendront tout tremblants de 1'exil. Ose., xi,
11. Le vieillard se leve au chant de 1'oiseau. Eccle., XH,
4. Les passereaux chanteurs font resonner leur voix
des 1'aube du jour. — Au temps de Notre-Seigneur,
deux passereaux valaient un as, soit six centimes.
Malth., x, 29, et cinq passereaux un dipondius, soit
douze centimes. Luc., xn, 6. II n'y a pas de contradic-
tion entre les deux estimations. Cela revient a dire que,
conformement a une methode de vente encore en
usage aujourd'hui, on avait deux passereaux pour un
as et cinq pour deux as." Ces passereaux, de si peu de
valeur, sont cependant 1'objet des attentions de la Pro-
vidence. Notre-Seigneur fait remarquer qu'un homme
vaut beaucoup plus que bien des passereaux etque, par
consequent, il peut; et doit compter sur le secours de la
Providence. Matth., x, 31; Luc., xn, 7.

H. LESETRE.
1. PASSION de Notre-Seigneur Jesus-Christ. Yoir

JESUS-CHRIST, t. HI, col. 1473-1477.

2. PASSION (Grec : -rcabo?, TCa6?jfj.a, e7tt6u(J.fa, ^
Vulgate : passio, concupiscentia, libido), penchant na-
turel vers le mal, specialement vers les peches de la
chair. — La Sainte Ecriture parle, a 1'occasion, des dif-
ferentes passions de 1'homme, amour, haine, desir,
crainte, joie, tristesse, colere, etc. Mais les mots ci-
dessus visent surtout la passion tnauvaise, qui en-
traine plus ou moms violemment a un certain genre de
fautes. — 1° Les deux vieillards de Babylone succom-
berent a leur passion a la vue de Susanne. Dan., xm,
8, 11, 14, 20, 56. Des idolatres insenses allaient jusqu'a
se prendre de passion pour une statue peinte. Sap., xv,
5. Les ames simples sont perverties par le vertige de la
passion. Sap., iv, 12. Dieu a humilie et puni les sages
du paganisme, qui ne 1'ont pas reconnu dans ses ceuvres,
en les abandonnant aux passions ignominieuses. Rom.,i,
26. La concupiscence dont parle saint Paul, Rom., vn,
7-11, n'est pas celle qui porte aux actes contraires a la
loi naturelle, mais seulement celle qui suscite une op-
position contre les preceptes de la Joi positive, particu-
lierement de la loi mosaique. Cf. Rom., vn, 5. Mais
saint Jacques, I, 14, quand il dit que chacun est tente
et entraine par sa propre convoitise, entend par la les
passions mauvaises qui sont au cceur de 1'homme, el
qui engendrent le peche, les guerres et les luttes, parce
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qu'on veut leur dormer satisfaction. Jacob., iv, 1, 3.
Saint Pierre poursuit les faux docteurs et les sceptiques
qui s'abandonnentauximpures convoitises de la chair.
II Pet., n, 10; in, 3. Saint Jean declare que dans le
tnonde tout est concupiscence de la chair, concupiscence
des yeux et orgueil de la vie. I Joa., n, 16, 17. La con-
cupiscence de la chair n'est autre chose que la passion
<jui entraine 1'homme vers les satisfactions charnelles.
— 2° II y a obligation de-resister aux passions mauvaises
en ecartant les occasions, Eccli., ix, 9, en ne s'aban-
donnant pas soi-meme, Eccli., xvm, 30, et en implo-
rant le secours de Dieu. Eccli., xxni, 6. Saint Paul re-
commaride aux Chretiens de ne pas obeir aux convoitises
du peche, Rom., vi, 12, et de faire mourir les membres
<Ie 1'homme terrestre, c'est-a-dire toutes les convoitises
mauvaises. Col., in, 5. Ceux qui sont a Jesus-Christ cru-
cifient leur chair avec ses passions et ses convoitises,
•Gal., v, 24, et la grace les soustrait a la corruption qui
resulte de ces passions. II Pet., I, 4.

PASTEQUE. Voir MELON, col. 951.

PASTEUR (hebreu : ro'eh; Septante : 7rot[jir,v; Vul-
gate : pastor), celui qui remplit vis-a-vis des ames le
role du berger vis-a-vis des brebis. Voir BERGER, t. i,
•col. 1614. — Metaphoriquement, ceux qui gouvernent
les peuples sont appeles bergers ou pasteurs. Dans un
«ens plus releve, le meme nom est attribue par la
Sainte Ecriture a ceux qui prennent soin des ames,
pour les instruire et les diriger vers le bien. — 1° A ce
titre, Dieu est le pasteur par excellence. Gen., XLIX, 24.
II promet d'envoyer un jour aux hommes son « servi-
teur David, 1'unique Pasteur qui les fera paltre, » c'est-
a-dire le Messie. Ezech., xxxiv, 23. Quand ce Messie
vint, il trouva son peuple comme des brebis sans pas-
teur, Matth., ix, 36; Marc., vi, 34, c'est-a-dire sans veri-
tables guides spirituels, puisque les gouvernants de
toute nature ne manquaient pas alors- au peuple d'ls-
rael. II se presenta comme le bon Pasteur (fig. 574),
oppose au voleiir et au mercenaire, celui qui connait
ses brebis et que ses brebis connaissent, qui donne sa
vie pour elles, qui les defend contre le loup, qui s'en
va a la recherche des egarees, qui leur donne la vie
eternelle et que nul ne pourra ravir de sa main ni de
la main de son Pere. Joa., x, 8, 11-16, 27-29. Tous ces
traits revelent Faction que le Sauveur entend exercer
sur les ames, non par la contrainte et la violence, mais
par la douceur et la persuasion, comme il convient a
1'egard d'ames comparees a des brebis. Au moment de
sa Passion, Notre-Seigneur s'applique a lui-meme le
mot du prophete : « Je frapperai le Pasteur, et les bre-
bis du troupeau seront dispersees. » Matth., xxvi, 31;
Marc., xiv, 27. Saint Pierre felicite les nouveaux con-
vertis d'etre revenus a celui qui est le Pasteur et
1'Eveque de leurs ames, I Pet., li, 25, et qu'il appelle
le « Prince des pasteurs ». I Pet., v, 4. Dans 1'Epitre
aux Hebreux, xm, 20, il est dit que Dieu a ramene
d'entre les morts « le grand Pasteur des brebis, Notre-
Seigneur Jesus. » Le nom de pasteur est pris dans ce
sens spirituel, en parlaut du Messie, par le prophete
Ezechiel, et Notre-Seigneur en a autorise 1'usage en se
1'appliquant a lui-meme. Les premiers Chretiens aime-
rent a le representer souvent sous cet embleme dans
les catacombes (fig. 574). — 2° D6s 1'Ancien Testament,
le mot est employe dans un sens analogue en parlant
de ceux qui exercent une action spirituelle sur les
autres. L'Ecclesiaste, xn, 11, Compare a des clous
plantes « les paroles des sages, donnees par un seul
pasteur, » c'est-a-dire sous 1'inspiration d'un maitre au-
torise. Isai'e, LVI, 10,11, stigmatise les mauvais pasteurs
d'Israe'l, « sans intelligence, chiens muets qui ne savent
pas aboyer, qui ne savent pas comprendre, » c'est-a-
dire qui ne sont pas assez instruits pour enseigner la
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verite, ni assez desinteresses pour combattre le real.
Jeremie, n, 8, transmet les reproches du Seigneur aux
« depositaires de la loi qui ne 1'ont pas connu, aux
pasteurs qai lui ont ete infideles. » Lui-meme, il n'a
pas « refuse d'etre pasteur » a la suite du Seigneur.
Jef., XVH, 16. II annonce que « le vent emportera les
pasteurs infideles, » Jer., XXH, 22, mais qu'un jour Dieu
« donnera des pasteurs selon son coeur, qui, avec in-
telligence et sagesse, paitront » son peuple. Jer., m,
15. Enfin, Ezechiel, xxxiv, 2-10, a une longue invective
contre les mauvais pasteurs d'Israel, qui ont laisse les
brebis a 1'abandon et au pillage pour ne songer qu'a se
paitre eux-memes. — Dans le Nouveau Testament,
Notre-Seigneur fait de saint Pierre le pasteur principal
de son Eglise, en lui commandant de « paitre ses
agneaux, paitre ses brebis. » Joa., xxi, 15-17. Saint
Paul remarque que Jesus-Christ a constitue dans son

574. — Le bon Pasteur. Catacombe de Saint-Calixte.

Eglise les uns apotres, « d'autres pasteurs et docteurs,
eri vue du perfectionnement des saints, pour 1'ceuvre
du ministere. » Eph., iv, 11. II compare les ministres
de 1'Eglise a ceux « qui font paitre le troupeau. » I Cor.,
IX, 7. Enfin saint Pierre recommande aux pr^tres de
« paitre le troupeau de Dieu qui leur a ete confie, non
en dominateurs, mais en modeles du troupeau. » I Pet.,
v, 2. H. LESETRE.

2. PASTEUR d'Hermas. Ce livre, qui a pour titre en
grec no([j.vjv, est 1'oeuvre d'Hermas (voir t. in, col. 612),
frere du pape saint Pie Ier qui occupa la chaire de saint
Pierre de 1'an 141 a 1'an 156. Voir CANON DE MURA-
TORI, t. n, col. 171. Jusqu'en 1856, les savants n'ont
connu le Pasteur que par une version latine. On pos-
sede maintenant de bonnes editions du texte grec ori-
ginal qui a ete retrouve. Voir 0. de Gebhart et A. Har-
nack, Patrum apostolicorum Opera, t. ni, Hermse
Pastor grsece, Leipzig, 1877; F. X. Funk, Patres apos-
tolici, 2" edit., Tubingue, 1901, t. I, p. 454-639. Le livre
se divise en deux parties; la premiere renferme quatre
« visions »; la seconde douze « commandements »,
mandata, et neuf « similitudes », siniilitudines. C'est
surtout une exhortation a la penitence. II porte le titre
de Pasteur, parce que 1'ange de la penitence qui lui ap-
parait dans la cinquieme vision et lui transmet les com-
mandements se presente sous la forme d'un berger.

IV. — 69
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Le Pasteur jouit dans la primitive Eglise d'une grande
autorite. Saint Ir6nee, Adv. hser., iv, 30, 2, t. xii,
col. 217; Tertullien, De orat., xvi, t. I, col. 1172; Ori-
gene, E comment, in Qsee, t. xni, col. 828, le nomment
Fpacp-r), Scriptura divina. On le lisait encore publique-
ment dans les eglises au ive siecle. Eusebe, H. E., m,
3, t. xx, col. 217. C'est a cause de cet usage qu'on le
trouve a la suite du Codex Sinaiticus de 1'Ancien et du
Nouveau Testament. Mais il n'a jamais ete mis au rang
des livres canoniques. Origene, De princ., iv, 11, t. XI,
col. 565, remarque qu'il n'est pas estime de tous; Ter-
tullien, dans ses ecrits montanistes, que toutes les
Eglises le rangent parmi les livres apocryphes ou non
canoniques, De pudicit., 10, t. H, col. 1000; de meme
saint Athanase, De Nic. decret., 18, t. xxv, col. 456;
Eusebe, H. E., m, 25, t. xx, col. 269; le canon du pape
Gelase, voir APOCRYPHES, t. i, col. 768. Cf. S. Jerome,
In Habac., i, 14, t. xxv, col. 1286-1287; De vir. ill., x,
t. n, col. 625. — Sur les citations ou allusions scripturai-
res du Pasteur, voir O. de Gebhart, Patr. apost. Opera,
t. in, p. 272-274; Funk, Patres apostolici, t. i, p. 649-
652; sur 1'auteur et son orthodoxie, Funk, Patres apos-
tolici, Prolegomena, 2e edit., Tubingue, 1891, p. cxxu-
CLI; Id., Hernias, dans Wetzer und Welte, Kirchen-
lexicon, t. v, 1888, col. 1839-1844; Rambouillet,
L'orthodoxie du livredu Pasteur d'Hermas, Paris, 1880;
E. Bardenhewer, Les Peres de I'Eglise, trad. Godet et
Verschaffel, t. I, Paris, 1898, p. 84-98.

PASTOPHORES, mot grec, uastocpoptov, qui se lit
plusieurs fois dans la traduction des Septante. I Par., ix,
26, etc.; Jer., xxxv, 4; Ezech., XL, 17. On ne le ren-
contre qu'une fois dans la Vulgate latine, I Mach., iv,
38 : Les soldats de Judas Machabee « monterent a la
montagne de Sion et ils virent les lieux saints deserts,
et 1'autel prepare et les portes brulees ...et pastophoria
diruta » (grec : uaaTotpopta xaS^pvjfxeva). Les pasto-
phoria designent les chambres dans lesquelles on con-
servait les tresors et les meubles du Temple et ou
habitaient les pretres et les levites. Voir S. Jerome, In
Ezech., XL, 17, t. xxv, col. 382. J. Frd. Schleusner, No-
vus thesaurus philologicus, t. iv, 1821, p. 253.

PASTORALES (EPITRES). On appelle de ce
nomles deux Epitres que saint Paul adressa a Timothee
et celle qu'il adressa a Tite, parce que FApotre y trace
a ses deux disciples les devoirs d'un pasteur des ames.
Voir TIMOTHEE (EpiTRES i ET n A) et TITE (EPITRE A).

PATARE (grec : -ra IlaTapa), ville de Lycie a envi-
ron 60 stades ou 9 kil. au sud-ouesl de 1'embouchure

575. — AVT. KAI. ANT.... CEB. Buste'radie et drape d'Helioga-
bale, a droite. — ̂ HATAPEQN. L'empereur laure, drape dans
la toge, debout, a gauche, tenant le volumen et un rameau de
laurier. A ses pieds, un aigle sur un globe.

du Xanthe, en face de 1'ile de Rhodes (fig. 575). Dans
sa troisieme mission, saint Paul venant de Rhodes
aborda a Patare ou il trouva un navire qui faisait route
\*ers la Phenicie. II s'y embarqua aussitot pour aller a
Tyr. Act., xxi, 1-3. Patare servait de port a la. ville de
Xanthe, Appien, Bell, civ., iv, 81. C'etait une escale
sur la route entre les ports d'ltalie, de 1'JEgypte et du
Levant. De la 1'importance et la richesse de la ville.

Tite Live, xxxvn, 15, 1'appelle Caput gentis. Elle por-
tait le titre de metropole, Corp. insc. grsecar., n. 4280,
4281, 4283. Patare celebrait le culte d'Apollon qui y ren-
dait des oracles. Conybeare et Howson, The Life and
Epistles of St. Paul, in-80, Londres, 1891, p. 560. Un
bane de sable bouche maintenant 1'entree du Xanthe.
II reste quelques ruines sur 1'ancien emplacement de
Patare qui n'est plus qu'un desert. Le village turc porte

1 Acropole
2 Theatre
3 Arc
b Bains?
5 Colonne.Temple dorique
e Entrepot
Z Citadelle
8 Phare

576. — Plan de Patare.
D'apres la carte de 1'Amiraute anglaise.

le nom de Djelemish. Journal of Hellenic studies, 1889r
p. 46-85; Ch. Fellows, An account of discoveries in
Lijcia, in-4°, Londres, 1841, p. 222; Spratt et Forbes,
Travels in Lycia, in-8°, Londres, 1847, t. i, p. 30; t. n,.
p. 189; 0. Benndorf und G. Niemann, Reisen in Ly-
kien und Karien, in-f°, Vienne, 1884; 1.1, p. 114-117,1.11,
p. 118, pi. xxxn-xxxiv; G. Hill, Catalogue of the Greek
coins of Lycia, 1897, p. 25-27. E. BEURLIER.

PATIENCE (hebreu : 'ore'k 'appayim, 'ore'k ruafy;
Septante : j).axpo6u(A[«, uiro[i.ov^; Vulgate : palientia,
sufferentia), disposition a attendre plus ou moins long-
temps, mgme dans des conditions penibles, que le mal
soit ecarte ou puni et que le bien desire arrive. La
patience est opposee a la colere, qui s'exprime par la
dilatation des narines et la rapidite1 de la respiration.
L'impatient est appele qesar 'appayim ou ruah,« court
de narines » ou de « souffle ». Prov., xiv, 17, 29. La
patience est au contraire 'orek 'appayim ou ruah,
« longueur de narines » ou de « souffle ». Elle consists
tantot a laisser faire, tantot a attendre et tantot a souf-
frir un temps plus ou moins long.

1° Patience divine. — 1. Dieu est patient, parce-
qu'il a pitie de ses creatures meme infideles et veut
leur laisser le temps du repentir, Exod., xxiv, 6; Num.,
xiv, 18; Judith, VIH, 14; Ps. LXXXVI (LXXXV), 15;
CXLV (CXLIV), 8; Sap., xv, 1; Eccli., v, 4; Joel, n, 13;
Jon., iv, 2; Nah., i, 3; II Mach., vi, 14; Rom., n, 4; ix,.
22; I Pet., in, 20; II Pet., HI, 9, et aussi parce qu'il a
1'eternite devant lui. Eccli., xvin, 9. II est le Dieu de
patience. Rom., xv, 5. — 2. Neanmoins sa patience n'a
qu'un temps, et le moment arrive toujours ou sa justice
atteint les coupables. Eccli., xxxv, 22; Luc., xvin, 7. —
3. La patience de Dieu ,fait quelquefois 1'etonnement
des justes. Hab., i, 13.'Voir MAL, t. iv, col. 601-604.

2° Patience humaine. — 1. La patience est recom-
mandee au serviteur de Dieu, Bar., iv, 25; EccJi., n^
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4, au chretieo, Rom., xn, 12; Eph., iv, 2; Col., in, 12;
I Thes., v, 14; II Thes., i, 4; in, 5; Tit., n, 2; Jacob.,
v, 7, 8; I Pet., n, 20; II Pet., I, 6, et au ministre de
1'Eglise, I Tim., vi, 11; II Tim., n, 24; iv, 2. — 2. L'exem-
ple de la patience a ete donne par Job, Job, xvii, 15;
Jacob., v, 11; les prophetes, Jacob., v, 10;Tobie, Tob.,
n, 12; les justes en general, Sap., n, 19; Apoc., xm,
10; XIY. 12; saint Paul, II Cor., vi, 4; xn, 12; Col., i,
11; II Tim., in, 10; saint Jean, Apoc., i, 9; les eveques
d'Ephese, Apoc., n, 2, 3, de Thyatire, Apoc., n, 19, et
de Philadelphie. Apoc., m, 10. A un point de vue pure-
ment naturel, les Romains ont fait prosperer leur em-
pire par la patience, [AocxpoSujxi'a, 1'esprit de suite et la
perseverance dans leurs entreprises. I Mach., vni, 3.
— 3. Pratiquer la patience, c'est faire preuve d'intelli-
gence, Prov., xiv, 29; xix, 11; apaiser les disputes,
Prov., xv, 18; xxv, 15, etaccomplir une ceuvre meilleure
que celle de la force. Prov., xvi, 32; Eccle., vn, 9. —
4. La patience chretienne est I'effet de 1'Esprit de Dieu,
Gal., v, 22, et se produit a 1'occasion de 1'epreuve. Ja-
cob., i, 3. Elle porte d'heureux fruits, Luc., vm, 15;
Rom., v, 3, 4; xv, 4, est la compagne de 1'esperance,
Rom., vin, 25, et de la charite, I Cor., xm, 4, etpermet
a 1'homme d'etre le maitre de sa vie, Luc., xxi, 10, pour
la mettre au service de Dieu et la faire aboutir a 1'e'ter-
nite bienheureuse. H. LESETRE.

PATBRIENSIS (CODEX).- 1. Description. - Le
Patiriemis est un codex oncial palimpseste du ve siecle.
II comprend 21 feuillets de parchemin a trois colonnes
de 40ou41 lignes. II est designe par la lettre hebraiiquea;
par le symbole « 1 dans lesystemede notation de M.von
Soden. II fait partie d'un recueil d'homelies de saint
Gregoire de Nazianze ecrites au xe siecle. Les 316 feuil-
lets de ce codex ne comptent pas moins de 147 feuillets
palimpsestes empruntes a 6 manuscrits differents :
1. Notre Patiriensis^i feuillets : 198, 199, 221, 222, 229,
230, 293-303, 305-308. - 2. Un lectionnaire des Evan-
giles du vie-vii6 s., 39 feuillets : 254-292. — 3. Un autre
lectionnaire des Evangiles du vme-ixe s., 1 feuillets :
164, 169,174,175, 209, 214, 227. - 4. Un homiliaire du
ixe s., 56 feuillets. —5. Un recueil d'homelies du vies.,
7 feuillets. — 6. Un Strabon du vi* s., 18 feuillets. C'est
le meme manuscrit que le fameux Slrabon palimpseste
de Grottaferrata. — Le contenu de 3 ne peut se deter-
miner qu'approximativement parce que le commence-
ment et la fin des pages sont parfois illisibles. Act.,
xxvi, 4-xxvir, 10 (f<> 221); xxvm, 2-31 (f° 302); Jac., iv.,
14-I Pet., i, 12 (f» 222); II Pet., n, 2-m, 15 (f° 301);
I Joa., iv, 6, fin de 1'Epitre avec II et III Joa. (f° 308 et
307); Rom., xm, 4-xv, 9 (f« 306); I Cor., iv, 4 (?) -vi, 16
(f" 297); XH, 23-xiv, 21 (f° 306); xiv, 21-xv, 2 (f<> 198);
II Cor., iv, 7-vi, 8 (f° 303); vn, 15-x, 6 (f» 199); Eph., v, 5,
fin de 1'Epitre et jusqu'a Phil., n, 9 (f» 300 et 230); Col., i,
20, fin de 1'Epitre et jusqu'a I Thess., i, 6 (f° 229 et 293);
I Tim., v, 5, fin de 1'Epitre et jusqu'a II Tim., n, 25 (f° 298
et 295); Tit., in, 13, fin de 1'Epitre avec Philem. (f° 294);
Heb., xi, 32-xin, 4 (f°299). Aucune des notices publiees
jusqu'ici (Batiffol, Gregory, von Soden) ne signale le
contenu du feuillet 296 lequel est extremement difficile
a lire sous son epaisse couche de colle et de papier de
soie, sansparler des degats produits par Facide gallique.
II renferme les premiers chapitres de I Cor., et doit
etre continue par le feuillet 297. Par contre, toutes les
listes assignenl au feuillet 198 le contenu suivant :
I Cor., xv, 3-xvi, 1. Mais ce feuillet, Fun des plus
lisibles, debute par tat <m sv (I Cor., xiv, 21) et finit
par Ttvt Xoyw eur^'ye (I Cor., xv, 2). II fait done suite au
feuillet 306, qui finit par un mot coupe en deux : ev rto
vo[juo ysypair (I Cor., xiv, 21). — Ajoutons" quelqu.es
particularites qui aideront a reconnaitre les parties du
meme manuscrit qu'on pourrait decouvrir en d'autres
bibliotheques. Le cadre de 1'ecriture est d'environ Om215,

la largeur de la colonne de Om053, 1'espace entre deux
colonnes de Om018. Le nombre de lettres par colonne
est de 12 a 15. Quoiqu'il soil assez difficile de retrou-
ver la disposition primitive des cahiers, parce que les
feuillets doubles ont ete souvent coupes en deux et
colles ensuite a d'autres demi-feuillets heterogenes,
nous avons la certitude que les cahiers etaient des
quinquenniones et comptaient chacun vingt pages. En
effet, les feuillets 305 et 306 qui sont le meme feuillet
double occupaient les extremites d'un cahier, et le texte
intermediaire manquant suffit a remplir quatre feuil-
lets doubles. O& arrive a une conclusion identique en
observant que les feuillets 221 et 222, 308 et 307 sont
respectivement le meme feuillet double et en calculant
la longueur du texte qui les separe. Cette composition
des cahiers est, avec la disposition de Fecriture sur
trois colonnes, un nouveau trait qui rapproche le Pa-
tiriensis du Vaticanus.

2. Historique. — Le Patiriensis portait le n° 57 dans
Fancienne bibliotheque de Sainte-Marie du Patir, abbaye
basilienne de Rossano. II fut d'abord inscrit a la Vati-
cane sous la cote Basiliano 100. C'est aujourd'hui le
\\°S06i du fonds grec Vatican. Montfaucon qui le men-
tionne dans son Diarium, p. 214, et dans sa Bibliotheca,
t. i, p. 195, avait reconnu dans Fecriture palimpseste
des versets du Nouveau Testament. Mai, qui le signale
a plusieurs reprises dans ses notes manuscrites, avait
dechiffre des passages de saint Paul et constate la res-
semblance de 1'onciale avec celle du celebre Vaticanus.
Mais c'est M0r Ratiffol qui a le premier determine le
nombre des feuillets palimpsestes et la teneur exacte
des textes bibliques. II en parle ainsi dans L'abbaye de
Rossano, contribution a I'histoire de la Vaticane, Paris,
1891, p. 72 : « Mai lava les feuillets palimpsestes a la
noix de galle pour faire revivre 1'ecriture ancienne,
mais malheureusement il ne prit pas copie du texte
qu'il avait fait revivre... et, second malheur, craignant
que les feuillets une fois traites a la noix de galle ne
tombassent en miettes, il fit coller une feuille de papier
pelure sur un des cotes de chacun des feuillets. Re-
trouver le texte a travers cette feuille que la colle
a rendue opaque a peu pres partout, est neuf fois sur
dix impossible. II faudra que 1'editeur qui tentera 1'en-
treprise, apres avoir photographie et rentoileles feuil-
lets libres, detache adroitement le papier pelure : mais
cette manipulation m'etait interdite. » Cette description
n'est plus tout a fait exacte. Le manuscrit a ete restaure
d'apres les precedes merveilleux en usage actuellement
a la Bibliotheque Vaticane. II est debarrasse en partie
de sa colle, de son papier pelure; mais il est impossible
de le guerir entierement des funestes effets de ta noix
de galle. L'acide a ronge le parchemin et produit des
trous en bien des endroits. Neanmoins on peut le de-
chiffrer avec de la patience. II serait a desirer qu'il
trouvat le plus tot possible un editeur.

3. Paleographie, etat primitif, valeur critique. —
«L'ecriture est une onciale tres pure, la hauteur moyenne
des lettres est de 3 mill.,5 environ... LeY,quandil n'est
pas diphtongue, est tremasse; le P final est accompagne
d'une apostrophe (PAP'); I'l muet estomis; je ne releve
ni accents, ni esprits; la ponctuation consiste en un
point haut simple. A la ponctuation forte, le scribe
laisse en blanc le reste de la ligne, va a la ligne d'apres
et pose une initiale, sauf cependant un petit nombre
de cas... Ces initiales ont une hauteur moyenne de
4 mill.,5; elles sont done plus grandes de peu que les
lettres courantes; mais aucun ornement ne les distin-
gue, et elles empietent sur la marge seulement des
deux tiers de leur largeur... Dans les marges, il n'y a
pas trace de sections euthaliennes, ce qui est une bonne
marque d'anciennete, mais seulement par endroits,
1'indication de pericopes faitesen vue de la lecture litur-
gique...» Batiffol, ojo. cit., p. 73. Quoiquela disposition
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du texte en trois colonnes donne au Patiriensis une
ressemblance generate avec le Vaticanus, c'est avec
I'Alexandrinus qu'il faut plutot le comparer, surtout
a raison des initiates en vedette. — Au point de vue cri-
tique le Patiriensis n'a encore 3te" etudie que par
Sunday, dans la Revue biblique, t, IV, 1905, p. 207-213.
L'auteur conclut, p. 215 : Ipsum codicem crediderim
ex Oriente adlatum (lectiones enim graeco-latinss prius
per exemplar sevo remolum, orientates posterius in-
vgctae videntur) codd. NACRP non multo dissimilem, a
librario scriptum artis suse satis perito, sed vulgari-
bus scribendi vitiis obnoxio. Mais peut-etre la base sur
laquelle ce jugement se fonde n'est-elle pas suffisam-

jourd'hui le nom de mont Elie, a environ 350 metres de
haut. Patmos (fig. 578) est divise'e en deux parties egales,
unies par un isthme sur la partie orientale duquel sent
le port et la ville. Elle etait autrefois couverte de pal-
miers et portait encore au moyen age le nom dePaimosa.
Maintenant on n'y trouve plus que quelques oliviers.
Elle est tres aride et se prete difflcilement a la culture.
— Voir E. Ross, Reisen auf den griechischen Inseln
des Aegdischen Meeres, in-8°, Stuttgart et Tubingue,
18|1, t. H, p. 123-139; V. Guerin, Description de Vile
de Patmos, in-12, Paris, 1856; H. F.Tozer, The Islands
of the Aegea, in-8°, Londres, 1825, p. 178-195.

E. BEURLIER.

577. — Vue de Patmos. D'apres une photographie.

ment large. Une photogravure d'une des pages les plus
lisibles accompagne 1'article de la Revue biblique. —
Gregory, Prolegomena, etc., Leipzig, 1894, p. 447-448;
Textkritik des N. T., t. i, 1900, p. 104; Von Soden,
Die Schriften des N. T., etc., lre partie, Berlin, 1902,
p. 215-216, n'ajoutent fien aux renseignements donnes
par Mar Batiffol, L'abbaye de Rossano, Paris, 1891, ex-
cursus C, p. 71-74. F. PRAT.

PATMOS (Grec: ndtTfioi;), petite ile de la mer Egee
au sud de Samos et a 1'ouest de Milet (fig. 577). C'etait
1'une des Sporades. Pline, H. N., iv, 23; Strabon, X, v,
13. L'apotre saint Jean y fut exile. Apoc., i, 9. C'est la
qu'il ecrivit 1'Apocalypse. Voir APOCALYPSE, t; i, col. 746;
JEAN (SAINT), t. in, col. 1105. II y resta, d'apres la tradi-
tion, depuis 1'an 14 de Domitien jusqu'a 1'avenement
de Nerva, qui rendit la liberte a tous les exiles. Pat-
mos est situee 37<> 20: de latitude nord et 26l 35' de
longitude est. L'ile a environ 15 kil. de long et 9 de
large a son extremite nord. Elle est surtout formee de
collines volcaniques, dont la plus elevee, qui porte au-

PATRIARCHE (grec : mxTptap-/v)i;; Vulgate : patri-
archa), chef de famille. — Le nom de patriarche n'est
employe que par la Vulgate dans PAncien Testament.
Elle appelle ainsi des chefs de famille, ro'se 'abdt,
« tetes » ou « chefs des peres », ap^ovrs? TtarpiGv,
I Par., vm, 28, et les peres des anciennes families
nombreuses dont parle la Genese. Tob., vi, 20. — Dans
le Nouveau Testament, le nom de patriarche est attri-
bue a David, Act., n, 29, aux douze fils de Jacob, Act.,
vii, 8, 9, et a Abraham. Heb., vii, 4. — L'usage courant
reserve ce nom a d'illustres personnages, chefs de fa-
mille dans les temps primitifs, Noe, Abraham, Isaac,
Jacob et ses douze fils, etc. H. LESETRE.

2. PATRIARCHES (LIVRES APOCRYPHES SUR LES).
Voir APOCRYPHES (LIVRES), t. i, col. 771; TESTAMENT DES
DOUZE PATRIARCHES.

PATRIE (hebreu : 'eres; Septante : yrj, TtaTpi'c;
Vulgate : terra, patria), le pays ou Ton est ne, ou 1'on
a eu ses ancetres ou dans lequel on a ete eleve1. —
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1° Abraham recut 1'ordre de quitter sa patrie, la Chal-
dee. Gen., xn/1; Act., vn, 3. Jacob, Gen., xxx, 25, et
Noemi, Ruth, i, 7, voulurent retourner dans leur pa-
trie. La Palestine est le pays des Israelites, celui qu'ils
auront a defendre centre les envahisseurs. Num., x, 9.
Esther, n, 10, 20, dut s'abstenir de faire connaitre au
roi de Perse sa patrie, c'est-a-dire sa nationality —
Dans le Nouveau Testament, la ville de Nazareth est
appelee la patrie de Notre-Seigneur, parce qu'il y avait
habite depuis son enfance et qu'on supposait qu'il y
etait ne de Joseph et de Marie. Matth., xm, 54, 57;
Marc., vi, 1, 4; Luc., iv, 23, 24; Joa., rv, 44. Le pro-

578. — Carte de Hie de Patmos. D'apres V. Guerin.

verbe : « Nul n'est prophete dans sa patrie, » constate
la jalousie locale qui fait que des hommes ne veulent
pas reconnaitre la superiorite de celui qu'ils ont vu
vivre au milieu d'eux dans la simplicite. — 2° Dans
les textes precedents, la patrie apparait surtout comme
le pays d'origine ou de sejour habituel. Au second livre
des Machabees, 1'idee de patrie se rapproche davantage
de celle que nous concevons aujourd'hui. La patrie,
c'est le pays des ancetres, avec ses traditions, ^es lois,
ses coutumes, sa religion, sa langue, ses villes et ses
monuments. II Mach., vi, 1, 6; vn, 2, 8, 21, 24, 27, 37;
Xii, 37 ; xv, 29. Simon est le delateur de sa patrie, rv,
1 ; Jason, le bourreau de sa patrie, dont il a banni un
grand nombre de concitoyens, v, 8, 9; Menelas, traitre
envers sa patrie, v, 15, n'a aucun souci de son salut,
xm, 3. Par contre, Judas Machabee exhorte ses freres
a combattre et a mourir pour les lois, le Temple, la
ville et la patrie, vm, 21; xm, 15; il fait prier Dieu
pour ceux qui vont etre prives de leur patrie, xm, 11,
et il se bat vaillamment avec les siens pour 1'indepen-
dance et le salut de la patrie, xiv, 18. — 3° L'amour

de la patrie, sous forme d'amour pour la nation a la-
quelle il appartenait, se manifesta avec eclat en Notre-
Seigneur, quand il pleura sur Jerusalem, a la pensee
des maux qui chatieraient un jour son ingratitude, Luc.,
xix, 41-44, et quand,-pendant sa passion, il invita les
femmes de Jerusalem a pleurer sur le sort qui les
attendait. Luc., xxm, 28-31. Bien que Sauveur du
monde entier, il declarait n'avoir ete envoye personnel-
lenient qu'aux brebis perdues de la maison d'lsrael et
donnait a ses compatriotes le nom d'enfants, par oppo-
sition aux etrangers idolatres. Matth., xv, 2i-26. —
Saint Pierre, dans ses premiers disconrs, s'adresse aux
« enfants d'lsrael » avec une predilection marquee.
Act., n, 22, 39; in, 17-21. — Saint Paul aimait tendre-
ment ceux de sa nation; il eut desire etre sacrifie et
maudit pour eux. Rom., rx, 2-5. Malgre tout les torts
que les Juifs avaient eus a son egard, il ne songeait
nullement a accuser sa nation. Act., xxvm, 19. — C'est
surtout sous le nom de « nation » qu'il est question de
la patrie Israelite. Luc., vii, 5; Joa., xvm, 35; Act., x,
22. Les grands-pretres et les membres du sanhedrin
font du faux patriotisme, quand ils parlent de sacrifier
Notre-Seigneur pour empeeher les Remains de detruire
la ville et la nation, Joa., xi, 48, 50, et quand ils pre-
tendent qu'ils 1'ont trouve bouleversant la nation. Luc.,
xxm, 2. — 4° L'Epitre aux Hebreux, vi, 13-16, en par-
lant des anciens patriarches, dit qu'ils se consideraient
cornme etrangers sur la terre et qu'ils cherchaient une
patrie, non celle d'ou ils etaient sortis, mais, « une
patrie meilleure, une patrie celeste. » Cf. Heb., xm, 14.
La patrie ainsi cherchee a ete d'abord la patrie spiri-
tuelle, le « royaume des cieux », que devait un jour
etablir le Messie altendu, puis la patrie definitive du
ciel, le royaume du « Pere qui est dans les cieux ».
Matth., vi 9. H. LESETRE.

PATRJZ! Francois-Xavier, exegete italien, ne a Rome
le 19 juin 1797, mort dans cette ville le 23 avril 1881. II
entra dans la Compagnie de Jesus le 12 novembre 1814,
et enseigna 1'Ecriture Sainte a Louvain et au College
remain. Nombreux sont les travaux qu'il nous a laisses
sur 1'Ecriture Sainte. C'est d'abord un ouvrage preli-
minaire, Instilutio de interpretatione Bibliorum, edite
en 1844-1852, in-8°, puis reimprime en 1862 et 1876.
L'auteur en resuma la Ire partie a 1'usage des eleves,
in-8°. — Viennent ensuite deux traites sur 1'Ancien
Testament: De-consensu utriusque libri Machab&orum,
in-4°, 1856; Cento salmi tradotti... e commentati,
in-4°, 1875. Ce dernier ouvrage a ete traduit en fran-
cais par le P. Nicolas Bouchot, in-4°, 1890. — Ses ecrits
sur le Nouveau Testament sont : 1° De Evangeliis
libri tres, in-4°, 1852-53. Dans cet ouvrage 1'auteur
combat les erreurs repandues par les rationalistes
modernes et detruit les principales objections soulevees
contre les Saintes Ecritures. 2° In Joannem commenta-
rium, in-8°, 1858..30 In Marcum commentarium cum
duabus appendicibus, in-8°, 1862. Le premier appendice
a pour objet la these precedemment soutenue de Pexis-
tence de deux Marc. 4° In Actus Apostolorum com-
mentarium, in-4°, 1867. 5° Diverses dissertations sur
des points speciaux: De interpretations oraculorum ad
Christum pertinentiurn, 1853; De immaculata Mari&
origine, 1853; De prima angeli ad Josephum Marise-
sponsum legatione, 1876; Delle parole di S, Paolo
« in qno omnes peccaverunt, » 1876.

P. BLIARD.
PATROBAS (grec : Ilatpoga;, probablement con-

traction de uaTpogto?;* vie du pere »), chretien de Rome
a qui saint Paul envoie ses salutations. Rom., xvi, 14.
D'apres le Pseudo-Hippolyte qui 1'appelle rcaTpoSoiAoc,
De septuag. apost., 37, .t. x, col. 956, il etait du nombre
des soixante-douze disciples et fut eveque de Pouzzoles.
Le Martyrologe romain dit qu'il souffrit le martyre avec
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saint Philologue et place sa fete au 4 novembre. Voir
Ada Sanctorum, novembris t. n, part. 1, 1894, p. 222.
Un affranchi de Neron qtfi fut mis a mort par ordre de
Galba, Tacite, Hist., i, 49; n, 95; Suetone, Galba, 20;
Martial, Ep,, n, 32, 3, portait le rneme nom. On trouve
aussi ce nom dans les inscriptions.

PATROCLE (grec : HarpoxXo?), pere du general
syrien Nicanor qui fut 1'UQ des principaux adversaires
de Judas Machabee. II Mach., tin, 9. Le nom de
Patrocle etait commun parmi les Grecs.

PATURAGE (hebreu : dober kar, « agneau, » et
par extension « paturage »; migrdS et nahalol, 1'endroit
« ou 1'on mene » le betail; midbdr, mir'eh; nffdh,
ndveh et navdh, 1'endroit « ou demeure » le betail;
Septante : VOJA^, p6<rxr|{i,a; a®opiar[j.aTa, Trsptauopta et
usp^wpa, les « alentours » des villes, la campagne;
Vulgate: pascua, pascuuffl, suburbana, les « alentours »
des villes), terre sur laquelle le betail trouve sa nourri-
ture.

I. Au SENS PROPRE. ~ 1° La Palestine renferme des
plaines fertiles dans lesquelles les troupeaux trouvaient
autrefois d'abondants palurages. Abraham et Lot, qui y
faisaient paitre leur nombreux betail, furent obliges de
s'en aller 1'un a droite et 1'autre a gauche, pour eviter
les querelles entre leurs Mergers. Gen., xm, 5-12. Quand
une secheresse prolongee desola le pays de Chanaan,
Jacob conduisit ses troupeaux en Egypte, dans les
paturages de la terre de Gessen. Gen., XLVII, 4. — C'est
seulement quand Dieu repand la pluie et la fecondite
sur la terre, que les paturages peuvent se couvrir de
troupeaux. Ps. LXV (LXIV), 13, 14. Cette benediction est
habituellement accordee au juste. Job, v, 24. — Les
animaux sauvages cherchent des paturages dans la
montagne. Job, xxxix, 8. Les paturages du desert sont
parfois desseches, Jer., xxm, 10, et devorespar le feu,
Joel, i, 18, 19; mais ensuite ils reverdissent. Jo., n, 22.
— David etait dans les paturages quand Saul 1'envoya
chercher, I Reg., xvi, 19, et quand le Seigneur le prit
pour le faire roi. II Reg., vn. 8; I Par., xvn, 7. Les
bergers de Bethlehem veillaient la nuitdans leurs patu-
rages de la montagne, quand les anges leur annon-
cerent la naissance du Sauveur. Luc., n, 8, — Comme
les levites ne possedaient que des villes isolees et
cependant avaient des troupeaux, Moise avait regie que
des paturages leur seraienl attribues autour de ces
villes. Num., xxxv, 3. — Ephrai'm avait ete elabli dans
un beau paturage, c'est-a-dire sur un sol tres fertile.
Ose., ix, 13. — 2° L'existence d'un paturage devenait une
malediction, quand ce paturage remplacait les habita-
tions des hommes. Ainsila Syrie etle pays d'Israel doivent
e"tre changes en paturages. Is., vn, 25. Le memesort est
predit a la cote maritime habitee par les Philistins,
Soph., u, 6, eta la ville ammonite de Rabbath. Ezech.,
xxv, 5. — 3° Les auteurs sacres mentionnent spe'ciale-
ment les paturages d'Achor, Is., LXV, 10, voir t. i, col.
147, de Cedar, Is., XLII, 11, de Gador, I Par., iv, 39, 40,
voir t. in, Col. 34, des environs d'Hebron, Jos., xxi,
11, et de Saron. I Par., v, 16. — Lemot 'db&l, « verdure,
prairie, » entre dans la composition d'un [certain
nombre de noms propres et peut designer des endroits
propres au pacage. Voir ABEL, t. 1, col 30.

II. Au SENS FIGURE. —1° Le Seigneur aimant a se dire
le pasteur de son peuple, voir PASTEUR, col.' 2178,
1'idee de paturage se presente naturellement pour desi-
gner le sejour de ce peuple. Les Israelites sont pour le
Seigneur les brebis de son paturage. Ps. LXXV (LXXIV),
1; LXXIX (LXXVIII), 13; xcv (xciv), 7; c (xcix), 3; Jer.,
xxiii, 1. Ce peuple avait ete place par le Seigneur dans
un bon paturage, sur une terre feconde, ou il etait
comble de biens et de graces; mais il s'y est enor-
gueilli et revolte centre son pasteur. Ose., xin, 7. —

2° Alors le Seigneur justement irrite a siffle les
mouches d'Egypte pour qu'elles vinssent ravager son
paturage. Is., vir, 19. Jerusalem est devenue un patu-
rage brule et devaste, Is., xxxii, 14; Jer., ix, 10; ses
princes ont ete comnae des cerfs sans paturage._ Lam.,
1, 6. Les paturages des nations n'eri seront pas moins
ruines a leur tour. Am., i, 2; Jer., xxv, 36, 37; XLIX,
20. — 3° Mais, son chatiment subi, le peuple de Dieu
sera ramene dans son paturage. Is, v,7; xxx, 23; XLIX,
9; Jer., xxin, 3; L, 19; Mich., n, 12. A Jerusalem, re-
duite a Fetat de desert, il y aura encore des paturages.
Jer., XXXHI, 12. Le prophete Ezechiel, xxxiv, 12-15,
developpe cette image :

Ainsi, je ferai la revue de mes brebis...
Je les ramenerai sur leur propre sol,
Je les ferai paitre sur les montagnes d'Israe'l,
Dans les vallees et dans tous les Heux habites du pays.
Je les feral paitre dans de bons paturages,
Et leur pacage sera sur les hautes montagnes d'Israe'l;
La elles reposeront dans un bon bercail,
Et paitront dans un gras paturage
Sur la montagne d'Israel:
C'est moi qui paitrai mes brebis.

— 3° L'ame juste etait traitee par Dieu de la meme
maniere :

Jehovah est mon pasteur, je ne manquerai de rien,
II me fait reposer dans de verts paturages.

Ps. xxm (xxn), 2.

Notre-Seigneur promet aussi a 1'ame fidele, qui entre
dans le bercail par la vraie porte, qu'elle y trouvera
des paturages, c'est-a-dire toutes les graces de la vie
spirituelle. Joa., x, 9. H. LESETRE.

PAUL (SAINT) (en grec IlauXo?, Vulgate : Pau-
lus), 1'Apotre des Gentils, « 1'Apotre » par excellence.

I. DEPUIS SA NAISSANCE JUSQU'A SA CONVERSION. —
I. NAISSANCE. — Par ses origines comme par son edu-

579. — Saint Pierre et saint Paul. Medallion de bronze
(milieu du IP siecle). Mus^e Chretien du Vatican,

cation, Paul appartenait au plus pur judaiisme. II a
enumere lui-meme, a plusieurs reprises (Act., xxm,
6; II Cor., xi, 22; Philip., in, 5), avec une certaine
flerte, ce qu'il appelle ses avantages selon la chair :
circoncisle huitieme jour, ilestde la famille d'Abraham ;
de la race d'Israel; de la tribu de Benjamin, la plus
fidele, avec celle de Juda, a maintenir la tradition reli-
gieuse des prophetes; il suit le parti des Pharisiens,
ou il s'est distingue longtemps par son fanatisme. Les
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parents de Paul, bien qu'etablis a Tarse, en Cilicie,
etaient « hebreux » et peut-etre originaires de Giscala,
aujourd'hui El-Djisch, en Galilee. Ainsi s'expliquerait,
en partie, la meprise de saint Jerome qui les fait emi-
grer en Cilicie, apres la naissance de Paul, a la suite
de la ruine de cette cite par les Remains : Paulus...,
•de tribu Benjamin et oppido Judesse Giscalls fuit,
quo ja Romanis capto, cum parentibus suis Tarsum
Cilicide'commigravit. De vir. ill., 5, t. xxni, col. 615;
Ad Philem., 23, t. xxvi, col. 617. Parmi les modernes,
Krenkel est a peu pres le seul qui adhere a une tradi-
tion entachee d'un anachronisme si evident, Beitrdge
-zur Aufhellung d. Geschichte u. d. Briefe d. Apost.
P., § i. En effet, Giscala ne fut prise qu'en 67, apres les

. autres places fortes de Galilee, Josephe, Bell, jud., V,
'2, 5, pres de soixante ans apres la naissance de 1'Apotre,
peut-etre meme 1'annee de sa mort. Paul recut, au jour
•de sa circoncision, le nom de Saul (grec, SaOXo?, Act.,
ix, 1; xni), le demande, le desire, nom connu ayant ete
porte par le premier roi d'lsrael. Dans les Actes, xm,
'9, le nom de Saul se change subitement en celui de
Paul (IlaOXoc, Paulus) au moment ou commence le recit
•de la conversion du proconsul de Chypre, Sergius Pau-
lus. Serait-ce un hommage rendu a 1'illustre convert!
•ou une maniere de marquer sa premiere conquete
-apostolique ? C'est 1'opinion d'Origene, Comment, ad
Rom. prsefat., t. xiv, col. 836, de saint Jerome, Ad Phi-
lem., 1, t. xxv, col. 604, de saint Augustin, Confess.,
VIH, 4, t. xxxn, col. 753. Mais elle parait mal s'accor-
•der avec la modestie habituelle de 1'Apotre, I Cor., xv,
8-9;puis il prend ce nom, $. 9, avant la conversion
•qui n'est rapportee qu'au jf. 12. D'autres ont voulu re-
trouver, dans le nom de Paul, un souvenir de 1'affran-
chissement de son pere, par quelque membre de I'illustre
famille des Paulus; plusieurs, une allusion a son appa-
rence chetive (IlaOXos, ITaOpoc), II Cor., x, 1. 2, l4 ou
1'effet d'un sentiment d'extreTne humilite, S. Augustin,
Serm., CCLXXIX, 5 ; cccxv, 5; t. xxxviii. col. 1278,1479;
un grand nombre, la transformation latine de son nom
hebreu. Les Juifs hellenistes ajoutaient volontiers, a
leur nom juif, le nom grec ou romain qui s'en rappro-
•chait le plus par la prononciation. Ainsi Eliacin se chan-
.geait en Alcime, Jesus en Jason, Joseph en Hegesippe,
cf. col. 2087. De la sorte,,Saul aura donne Paul. La forme
.grecque SaOXo? pretait, du reste, a un sens plus ou
moins ridicule (SaOXo?, celui qui se balance en mar-
•chant). Au contraire, le nom latin Paulus convenait a
•merveille a celui qui devait tant de fois se prevaloir du
titre de citoyen romain et qui venait d'inaugurer, dans
ie monde officiel, sa carriere d'apotre des gentils. Des
ce moment, les Remains 1'appelerent « Paulus », les
<Grecs, IlaOXo;, les Juifs seuls continuerent a le nom-
,mer Saul. Act., xxvi, 14. Le pere de Paul possedait un
titre dont les prerogatives etaient alors considerables :
celui de citoyen romain. Act., xvi, 37; xxn, 25, 28. On
ne sait d'ou lui venait ce privilege. En tous cas, ce n'etait
pas de la ville elle-meme; Tarse n'etait, a cette epoque,
aii un municipe, ni une colonie romaine, comme.Phi-
lippe de Macedoine, par exemple, ou Antioche^de Pisidie,
Act., xvi, 12, mais tout simplement une cite libre, ayant
la faculte de se gouverner par ses propres magistrats, et
-d'exercer elle-me'me ses droits de police. Fusterde Cou-
langes, La cite antique, p. 447; Dion Chrys., Orat., ,2.
Mais rien n'empeche de supposer que le pere de
saint Paul lui-meme ou 1'un de ses ancetres ait acquis cet
honneur, soit a prix d'argent, soit par des services de
guerre, soit encore au moyen de raffranchissement.
Mar Le Camus, L'CEuvre des Apotres, t. i, p. 136, sou-
tient cette derniere hypothese, deja insinuee par Wiese-
ler. II suppose que dans la lutte entre Octave et Antoine
contre Brutus et Cassius, Tarse, ayant pris parti pour les
premiers, se vit obligee de capituler devant Cassius. En
consequence, un grand nombre de ses habitants furent

vendus comme esclaves pour payer I'impot de guerre,
dont la ville se trouva frappee. Or, ceux qui arriverent a
Rome, furent affranchis apres la victoire d'Auguste el
purent rentrer, dans leurs foyers, avec le titre de ci-
toyens romains. Parmi les Tarsiens rapatries, se trou-
vaient sans doute un certain nombre de families juives.
Appien, Bell, civ., iv, 64; v, 7. Ainsi s'expliquerait, du
meme coup, 1'expression des Actes, vi, 9, les affranchis
de Cilicie. Paul, dans ce cas, aurait pu s'approprier la
phrase d'Horace, libertine patre natus.

n. EDUCATION. — Le judaisme palestinien, sous sa
forme la plus pure, la plus severe, la plus ardente, le
pharisai'sme, faconna 1'ame de Paul. Act., xxni, 6. Per-
sonne n'a plus hautement estime que Paul les pri-
vileges d'lsrael, ni exalte davantage les prerogatives
de son election divine, Rom., in, 1, 2; ix, 4, 5; xi,
xv, 8; Phil., in, 7, ni si passionnement aime la race
juive, Rom., ix, 1, 5; xi, 14; personne ne s'est plus
intimement assimile les doctrines et les espoirs .d'ls-
rael. Act., xm, 32, 33; xxiv, 14; Gal., HI, 7, 14; vi, 16;
II Cor., xi, 22; Rom., iv, 16, 17; ix, 4, 6; x, 4; xv, 18-
12, ni pousse aussi loin les observances de la loi mo-
sai'que. Act., xm, 33, 39; Rom., iv, 13-15; VH, 5-25;
vm, 3'; ix, 31-x, 4; Gal., n, 15, 16; in, 10-25; v, 2-3;
I Cor., xv, 66, etc.

1° A Tarse. — Quant a la langue maternelle, Paul
s'est trouve sans doute dans la condition des enfants
d'emigres qui apprennent en meme temps et parlent
avec une egale facilite la langue de leur pere et celle
de leur patrie d'adoption. Le grec et 1'hebreu paraissent
avoir ete, en effet, egalement familiers a 1'Apotre.
Act., xxi, 37,40; xxn, 2. Paul parlaithabituellement et
facilement en grec; il ecrivait dans cette langue sans
aucun effort; il possedait le vocabulaire et pouvait
me'me. a 1'occasion, 1'enrichir de mots nouveaux. Mais
sa phrase etait, en ce qui regarde la syntaxe, chargee
d'hebraismes et de syriacismes difficiles a saisir pour
celui qui ignore le genie particulier des langues semi-
tiques. II Cor., xi, 6. Voila pourquoi on ne parvient a
comprendre parfaitement le grec des Epitres qu'en de-
vinant le tour hebrai'que que Paul avait dans 1'esprit
au moment ou il les dictait. II n'y a done pas a chercher
la les traces d'une education hellenique proprement
dite. Le fait d'etre ne a Tarse, un des centres les plus
brillants de la civilisation grecque d'alors, ne sufflt pas
pour etablir que Saul ait recu une culture classique.
Philostrate', Apollonius, I, 7. Le zele des Tarsiens pour
la philosophie et pour les lettres dont parle Strabon,
xiv, 10,13-15; devait s'arreter sur le seuil des quartiers
juifs. L'effet produil sur 1'ame du jeune pharisien par
cette culture profonde ne fut pas celui de 1'attrait, mais
plutot celui d'une repulsion profonde. Le levain d'ido-
latrie qui penetrait toute la "vie grecque ne lui inspire
qu'horreur et mepris. Insensible aux beautes de 1'arl,
il s'aigrissait contre ce qu'il prenait pour un hommage
rendu aux demons. Act., xvn, 16. En realite, la Grece
n'a eu que peu d'influence sur 1'esprit de Paul.

2° A Jerusalem. — Vers 1'age de quinze ans, c'est
du moins 1'hypothese qui parait reunir le plus de
probabilites, si 1'on tient compte du passage des Actes
XXII, 3, ou avat£6pa(ji[jLsvb^ iv TV} woXsi Taurr) est con-
trebalance par 1'epithete VEOTYITO?, Act., xxvi, 4, qui
suppose toujours un adolescent, Paul fut envoye a
Jerusalem, pour y e*tre instruit dans la science de la
Loi. Son pere le destinait sans doute a etre scribe.
Voir SCRIBE. Paul dut sa subsistance a 1'exercice d'un
art mecanique. II apprit a faire ou a coudre (1'ex-
pression <yx7)vo7toi<5i; suggere plutot Pidee d'un travail
consistant a confeptionner les tentes elles-memes) ces
grosses toiles de Cilicie qu'on appelait cilicium et qui
servaient specialement a faire des tentes; c'etait, sans
doute, 1'industrie dont vivait sa famille. Act., xvm, 3;
I Cor., iv, 12; I Thess., n, 9; II Thess., HI, 8. II ne
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semble pas, d'apres cela, que Paul ait jamais eu de
fortune patrimoniale. Act., xvm, 3; xx, 34. Les Epitres
aux Corinthiens, I, i, 26; II, xi, 27, eloignent encore
plus toute idee desuperfiu etmeme de situation quelque
peu aisee : c'est la vie au jour le jour. II dut, plus
d'une fois, faire part de sa detresse a ses chers Philip-
piens et consentir a recevoir leurs offrandes. Phil., iv,
14-16.

Au temps ou le jeune Saul arrivait dans la Ville sainte,
les ecoles juives etaient en pleine prosperite, tant a
cause de la science et du talent de leurs chefs, que du
grand nombre d'eleves qui suivaient leurs cours. Si Ton
en croit le Talmud, Gamaliel aurait eul 000 disciples dont
500 etudiaient la Loi, 500 la sagesse grecque, philoso-
phie et litterature, sous sa direction. Depuis la fin du
regne d'Herode le Grand, les ecoles pharisiennes etaient
divisees en deux factions rivales. II y avail les Scham-
mai'stes et les Hillelistes, ix, 16, les uns se reclamant
du celebre Hillel, les autres se rattachant a son adver-
saire Schammai'. Le fond de 1'opposition entre ces deux
enseignements parait avoir ete, d'apres le Talmud, dans
la maniere plus ou moins rigoureuse d'interpreter la
Loi. En general, Schammai preconisait, dans sa casuis-
tique, les principes les plus severes et les solutions ri-
goristes; c'etait un homme violent, emporte, absolu,
plus ardent, plus patriote, plus ennemi de 1'etranger que
le doux Hillel. Celui-ci, au contraire, penchaitplutot, sur
nombre de points, vers la conciliation et vers les mena-
gements. Mais cette moderation n'etait que relative et
ii'enlevait guere qu'un degre d'exageration a 1'intransi-
geance farouche des Schammai'stes. — Saul se mil a
1'ecole de Gamaliel, petit-fils d'Hillel et continuateur de
sa methode et de son esprit. Act., xxn, 3. Voir GAMA-
LIEL 2, t. m, col. 102.

Ce que Saul apprit, pendant son stage a 1'ecole du
celebre rabbin, fut cette dialectique subtile, cette exe-
gese ingenieuse et raffmee qui caracterisait 1'enseigne-
ment rabbinique. Cette methode d'interpretation, con-
servee dans la Mischna, Sanhedr., vi, s'appelait S-chebat
Middoth (sept regies) et contenait les principes d'her-
meneutique en usage pour determiner le sens des textes
sacres. Cf. dans Herzog, Encyclopadie, t. xv, p. 65,1'ar-
ticle de Pressel. Cette methode d'enseignement a laisse,
dans la composition des Epitres de saint Paul, des
traces nombreuses et profondes. I Cor., ix; Gal., in, 15;
II Cor., in, 7; Rom., v, 12. A pareille ecole, le jeune
scribe acquit une souplesse et une subtilite de raison-
nement remarquable. En meme temps, sa memoire
se developpait a tel point, qu'elle pouvait dans la suite
citer avec une "egale facilite n'importe quel passage de
1'Ancien Testament. Presque toutes les citations de ses
Epitres, on en compte pres de 88, semblent faites sans
1'aide d'un texte ecrit. Ce qui se comprend lorsqii'on
pense que dans les ecoles juives, la Bible etait le seul
livre qu'on eut entre les mains.

On a conjecture que son education rabbinique une
fois finie, Paul retourna dans sa ville natale. Rien, en
effet, dans les ecrits de 1'Apotre, ne permet de suppo-
ser sa presence a Jerusalem en meme temps que Jesus.
La vision sur la route <le Damas est presentee comme
)a premiere entrevue du maitre et des disciples.
I Cor., ix, 7; II Cor., v, 16, n'y contredit pas. Paul n'a
done pas connu le Jesus des Evangiles et n'a pas ete
mele aux scenes de la Passion. Car, avec la fougue de
fanatisme qu'on lui connait, il est difficile de croire
qu'il fut demeure simple spectateur des evenements
sans prendre ici, comme dans le meurtres d'Etienne, un
des premiers roles parmi les persecuteurs. Or, Paul ne
s'est jamais reconnu d'autre tort que celui d'avoir per-
secute les premiers disciples. I Cor.,xv,9;Act.,xxn,20.

///. PAUL PERSECUTE LES PREMIERS CHRETIENS. —
On ne sait quelle cause ramena le jeune scribe dans la
Ville sainte. II dut s'y trouver vers le temps ou le diacre

Etienne venait de commencer ses predications dans les
synagogues hellenistes. En tout cas, il est, pour 1'ins-
tant, parmi les plus avances du parti pharisien, rigoriste-
et exalte, qui poussait jusqu'aux derniers exces le zele
pour la loi et les traditions du passe". Ce fut dans la-
synagogue des Ciliciens qu'il entendit, pour la premiere-
fois, 1'exposition de la foi chretienne, et qu'il defendit,
avec acharnement, la cause du Temple et de la Loi.
Act., vi, 9. II prit une part active a la mort d'Etienne et
se mit, des ce moment, a organiser un systeme de vio-
lences contre ceux qui paraissaient adherer aux doc-
trines nouvelles. II ne respirait, dit le texte, que morfr
et menaces, allait de synagogue en synagogue, forcant
les gens timides a renier le nom de Jesus, faisant fouetter
ou emprisonner tous les autres. Act., xxn,4; xxvi, 10,11.,
De Jerusalem sa rage se repandit sur les villes voisines-
Quand il apprit, par des Ju.ifs de Syrie, que les commu-
nautes dispersees se reformaient ailleurs, et qu'un
groupe notable de fideles s'etait forme a Damas, il n'eut
de'repos qu'apres avoir obtenu du grand pretre — c'etait
peut-etre deja Theophile, fils de Hanan — des lettres
pour la synagogue de cette ville, afin qu'on lui livrat
tous ceux qui appartenaient a la secte nouvelle. Le grand
conseil de Jerusalem n'avait, en realite, aucun pouvoir
direct sur les Sanhedriens locaux, en dehors des limites
de la Judee. Schiirer, Gesch. des jud. Volk. im Zeit.
J. C.., 3e edit., t. n, p. 206, note. Mais il s'agissait, cette
fois, d'une mission extraordinaire imposee par les cir-
constances, et on comptait sur le bon vouloir, sur 1'esprit
de proselytisme des Juifs de Damas, pour obtenir cette
faveur. II y avait du danger a laisser 1'heresie s'implan-
ter dans une ville si importante. Les Juifs y etaient
nombreux. — Josephe porte a 10000 le nombre de ceux
que Neron y fit massacrer, vers 1'an 66. Sell, jud., II,
xx, 2; VII, viii, 7. Us avaient plusieurs synagogues et
possedaient une influence considerable. C'est ce qui
determina le voyage du jeune fanatique. Une autre cir-
constance vint, sur les entrefaites, faciliter son projet.
Aretas ou Hareth, le roi nabateen, s'etait empare de
Damas avec 1'aide des Juifs. Or, le meilleur moyen de
payer leur concours etait, on le savait, de leur donner
pleine liberte dans leurs questions religieuses. Le mo-
ment d'agir etait done tout designe. Saul se mit en
marche vers la Syrie. II emmenait avec lui plusieurs-
compagnons et, a ce qu'il semble, voyageait a pied.
Act., ix, 4, 8; xxn, 7, 11; xxvi, 14, 16. L'hypothese
d'une chute de cheval, au lieu de la vision, n'est per-
mise qu'a la peinture; elle n'est confirmee, en ce qul
regarde 1'histoire, par aucune particularite du recit :.
Fensemble de la narration lui est meme nettemenh
hostile.

On ne saurait suivre, faute de details precis, 1'itine-
raire de la petite caravane. II y avait deux routes prin-
cipales pour aller de Jerusalem a Damas : 1'une venue-
d'Egypte,contournait quelque temps les frontieres de la
Samarie et de la Galilee, passait le Jourdain au pont des
« Filles de Jacob », au nord du lac de Tiberiade, et
traversait toute la region deserte qui s'eleve aux pieds-
des montagnes de 1'Antiliban. L'autre route, celle que
construisirent les Remains, peut-etre vers cette epoque,.
allait droit sur Neapolis, 1'ancienne Sichem, gagnait
Scythopolis, puis Gadara, a 1'est du Jourdain, et se diri-
geait vers Damas, apres avoir parcouru les apres et
brulantes regions de la Gaulonitide et de 1'Ituree. La
distance a franchir, dans les deux cas, etait a peu pres
la meme, environ 200 kilometres, et demandait une
bonne semaine de marche. Paul dut regler les etapes
de son voyage de maniere a suivre les traces de ses-
victimes et a les persecuter jusque dans les villes etran-
geres ou elles s'eta.ient refugiees. Act., xxvi, 11. Mais-
c'est quand il se croit sur le point de reussir, que se
produit le-fait miraculeux auquel il rapporte sa conver-
sion et son apostolat.
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IV. CARACTERE DE PAUL. — Pour comprendre la con-
version de Saul, il faut s'etre rendu compte, aupara-
vant, de ce qu'etait cette nature d'elite arrivee, en ce
moment, avec Page viril, a la plenitude de son deve-
loppement intellectuel et moral. A. Sabatier place Porigi-
nalite saillante du genie de Paul, dans Punion feconde
de deuxactivitesspirituelles, de deux ordres de faeultes,
qu'on a rarement trouvees reunies, a ce degre, dans
une meme personnalite : la puissance dialectique et
^inspiration religieuse, ou pour parler la langue de
Paul lui-meme, 1'activite du voO? et celle du 7rvsO[j.a.
A. Sabatier, L'Apotre Paul, p. 75. Rien ne donne mieux
Pidee de la puissance dialectique de 1'Apotre que Pana-
lyse approfondie de ses grandes Epitres : PEpitre aux
Romains et les deux Epitres aux Corinthiens. La marche
des idees, la methode d'argumentation, la facilite a
tirer du fait particulier le principe general qui domine
toute la question, y revelent une force de logique qui
classe leur auteur dans la famille des plus grands dia-
lecticiens de Phumanite. Mais a cote de cette activite
reflechie de la raison, se placera plus tard une connais-
sance superieure, surnaturelle, inspiree, celle des
choses ineffables qu'il n'est point donne a l'homme
d'exprimer. II Cor., xn, 4. C'est a elle que se rattachent
les extases, les visions, les charismes de toutes sortes.
La passion de 1'absolu ne se manifestait pas seulement
dans 1'intelligence de Paul, elle impregnait sa conscience
morale et son earactere. De la cet ardent amour de la
justice, de la saintete, cette lutte sans treve ni merci
centre les convoitises de la nature, ce zele pour la loi
mosai'que. D'une volonte de fer, il etait d'une infati-
gable perseverance dans les entreprises, ne se laissant
arreter par aucun obstacle. Avec cela, une sensibilite
exquise, toujours prete a se repandre au dehors en une
riche variete des sentiments les plus tendres, les plus
delicats, une sympathie desinteressee et une puissance
de devouement qu'on ne trouve que rarement chez les
hommes d'action et qui ne sont d'ordinaire que le pri-
vilege des plus nobles natures de femme. I Thess., H,
7, 11. L'exterieur de Paul ne parait pas avoir repondu
a la grandeur de son ame. II en convient lui-meme
dans ses Epitres avec une franchise qui peine et charme
tout a la fois. I Cor., n, 3, II Cor., x, 1-10. Sa personne
n'imposait pas, il etait chetif d'apparence, timide, em-
barrasse. Ses ennemis en prirent plus d'une fois occa-
sion pour diminuer son prestige. Les Actes de Paul et
de Thecle, au ive siecle, la Chronique de Malalas au vie,
renforcent encore a plaisir les traits sombres de ce
portrait. Us appellent 1'Apotre : « cet hornme de petite
taille, chauve, aux jambes courtes, corpulent, ayant les
sourcils joints ensemble et le nez saillant. » Ces details
sont exageres. Le seul qui paraisse exact est celui qu'in-
sinuent les Actes, xiv, 12. En Lycaonie, la foule prend
Barnabe pour Jupiter, et Paul pour Mercure, sans
doute parce que le premier avait une stature plus im-
posante que le second. On ne sait s'il faut deja rappor-
ter a 1'epoque de sa jeunesse, Pepine, litteralement
« Pecharde dans la chair » (axoXoJ; TYJ capvu) dont parle
1'Apotre. II Cor., Xli, 1-9. II semble qu'il Bst preferable
de ne la faire commencer qu'avec les visions et les ex-
tases auxquelles elle devait servir comme de contre-
poids. II est difficile, en tout cas, d'en pireciser la
nature. Toutes les hypotheses proposees jusqu'ici n'ont
pu resoudre cette enigme. L'idee qu'en donne Paul
semble etre celle d'un mal qui se manifestait sous
forme de crises subites, propres a humilier profonde-
ment celui qui en etait atteint. Ce n'etait done ni des
tentations spirituelles, orgueil, blaspheme, ni des ten-
tations charnelles comme le supposent couramment les
auteurs ascetiques, en se basant sur la Vulgate, stimu-
lus carnis, malgre la declaration forme lie de I Cor.,
YII, ni, a plus forte raison, des ennemis acharnes a sa
perte. II Cor., xi, 15. Les modernes conviennent gene-

ralement qu'il s'agit d'une maladie speciale, sans qu'ils
puissent s'accorder sur son nom. Quelques-uns (Ruckertr
Nyegaard, Farrar, St. Paul, t. i, Excursus x) ont pense
a, un reste de cecite, a la suite de 1'apparition lumineuse
sur la route de Damas, ou a une inflammation perio-
dique des yeux, qui Pempechait d'ecrire lui-meme ses-
lettres et de voyager seul, sans compagnon, ce que con-
tredisent les Actes, xx, 18, et Pepitre a Philemon, 18,
19. D'autres (Ewald, Holsten, Lightfoot, Schmiedel,.
Krenkel) 1'expliquent par quelqu'une des nombreuses
formes de 1'hysterie entendue au sens technique du
mot, attaques, syncopes, crises d'epilepsie. Ce mal qui
reduit tout a coup l'homme a un etat d'inconscience,
accompagne des symptomes les plus penibles, repond
assez bien a ces soufflets d'une main invisible qui attei-
gnent et abattent subitement un homme au moment ou
il s'y attend le moins. Krenkel qui a le plus longuement
traite ce sujet, dans ses Beitrage, p. 47-125, apporte, a
1'appui de cette opinion, les exemples de Jules Cesar,
de Mahomet, de Milton, de Pierre le Grand, de Napo-
leon Ier. Enfin Ramsay a recemment parle d'une fievre
causee par la malaria qui aurait arr£te, plus d'une
fois, 1'Apotre dans ses voyages. Les anciens exegetes,
Tertullien, Jerome, Chrysostome, avaient cru qu'il
s'agissait de congestions ou de nevralgies.

Paul, a 1'epoque de sa conversion, etait-il ou avait-il
ete marie? L'usage juif porterait a le croire. On se
mariait de bonne heure chez les enfants d'Israel. Cle-.
ment d'Alexandrie, Erasme, Renan ont pense que 1'ex-
pression o-j^yys yv^crts, Phil., ix, 3, s'appliquait a
1'epouse de Paul, oubliant que 1'adjectif yv^ate est au
masculin et Sui^uys, tres probablement un nom propre,
Luther, Grotius, Ewald, Hausrath, Farrar ont pretendu,
en se basant sur le mot ayocjjwn oppose a x, 'OP a t> ( < veuves, »
I Cor., VH, 7, 8, que Paul devait etre veuf, mais 1'epi-
thete ayajAO? indique, d'une maniere generale, tous ceux
qui ne sont pas maries, qu'ils soient veufs ou celiba-
taires. II parait done certain, surtout si Ton tient compte
du passage de PEpitre aux Corinthiens deja mentionne,
I Cor., vm, 7-8, que 1'Apotre ne s'est jamais engage
dans les liens du mariage, par une disposition provi-
dentielle qu'il considere comme un don, une faveur
speciale.

II. LA CONVERSION. — L'evenement qui brisa en deux
parties la vie de Paul, sur le chemin de Damas, faisant
du plus farouche, persecuteur de Jesus-Christ le plus
ardent de ses Apotres, est un des faits les plus conside-
rables des origines du christianisme. Ce n'est pas en
exagerer Pimportance que d'affirmer que les motifs de
credibilite de la foi chretienne reposent, en grande-
partie, sur, la realite positive de ce point d'histoire et
sur le caractere qu'on lui attribue.

/. HISTORICITE. — Le livre des Actes a conserve trois-
recits distincts de la conversion de Paul. Le premier,
ix, 1-22, rapporte les details que saint Luc a pu se
procurer sur cet episode, tant de la bouche de 1'Apotre
que de celle de ses compagnons de route. Les deux
autres, xvn, 1-21; xxvi, 9-20, sont empruntes a des dis-
cours ou Paul lui-meme eut a raconter la genese de sa
vocation a 1'apostolat. Cestrois relations presentent entre-
elles des differences qui ont fait mettre en doute, par
quelques rationalistes, la realite meme du fait qu'elles
racontent. On verra, par le rapprochement des circons-
tances ou phenomenes, ce qu'il faut penser de ces
divergences purement accidentelles. Inutile de se
demander si elles proviennent de sources differentes
(Schleiermacher) ou de versions dogmatiques diverses
(Baur) ou d'une fantaisie litteraire (Zeller). II est evi-
dent, pour tout esprit libre, qu'elles ne sont point
voulues et qu'elles ont completement echappe a Palten-
tion de Pecrivain, Elles sont de meme nature que ces
variantes, que Pon constate, d'ordinaire, entre les repe-
titions les plus fideles d'un meme recit. Elles ne peuvent-
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done, en aucune fagon, porter atteinte a la verite essen-
tielle de la narration : elles portent, tout au plus, sur
les impressions subjectives que les compagnons de
Paul ont recues de ces circonstances, impressions qui
n'ont pas du etre identiques chez tous ni chez tous
•exactement constatees. On en jugera par leur expose.

1° Le lieu. — La scene se passe dans la grande plaine
de Damas : c'est tout ce qu'on peut recueillir des indi-
cations du texte. Act., ix, 3-8; xxii, 6, 11. Des quatre
endroits fixes par la tradition, deux seulement offrent
de vraies probabilites, le village de Kaukab, a dix kilo-
metres au sud-ouest de la ville, ou celui de Dareya, qui
est dans la me"me direction et qui se trouve encore
plus rapproche du terme du voyage — une heure et
demie de marche environ. M9r Le Camus, L'ceuvre
des Apotres, t. I, p. 178, note. Ce dernier endroit a
pour lui I'syyt^Etv, ix, 3, du texte. II le serre de plus
pres et montre Paul deja engage dans cette zone char-
mante qui entoure Damas de fraicheur et de bien-etre.

%°L'heure. — II etait midi. Act., xxii, 6; xxvi, 13. Une
lumiere venue du ciel, distincte par consequent, de
«elle du soleil, enveloppe subitement Paul (rap u| crip a-^ev,
decrit un cercle) et ses compagnons. Act., xxvi, 13.
Cette derniere addition ne modifie en rien la substance
du premier recit; elle la precise par un nouveau trait.
L'eclat de cette lumiere, son degre d'intensite, ressort
des deux epithetes, i/.avov, Act., xxii, 6, et urcep TYJV
Xa[X7rpoTriTa toO Yj).lou; elle eclipse le soleil d'Orient, a
1'heure du jour ou il est le plus etincelant. Act., xxvi,
13. Cette circonstance ecarte I'hypothese de Forage et
du coup de foudre que Renan faisait sortir des flancs
de PHermon pour renverser Paul sur le chemin et
produire en lui une forte commotion cerebrale. II n'y
a done pas a parler d'eclair ni de phenomene naturel
du m£me genre. Le rayon qui surpasse en blancheur
la clarte du soleil, n'est autre, la suite du recit le con-
iirme, Act., ix, 17, 27; xxvi, 16, que la gloire celeste
dont s'environne le corps glorieux du Christ ressuscite.
Cf. S. Thomas, Ill's q. LVII, a. 6, ad_lum.

3° La chute. — Paul tombe a terre. Act., ix,4. D'apres
le troisieme recit, Act., xxvi, 14, ses compagnons, eux
aussi, furent renverses sur le sol, alors que, suivant
Act., ix, 7, Us semblent etre restes debout. Mais
£t<m}%£K7av ne signifie pas, comme on 1'a pretendu, une
attitude corporelle; lie a ewsot, il exprime simplement
1'etat de stupeur qui s'empara des temoins du prodige
et qui les priva tout a coup de la parole.

4° La voix. — Une voix, celle de Jesus, se fit entendre
a Paul. Act., ix, 4; xxii, 7; xxvi, 14, le f . 1 du chap, ix :
<c Les gens de sa suite entendirent la voix, mais ne
virent personne, » parait contredire xxii, 9 : « Us virent
la lumiere mais n'entendirent pas la voix qui me par-
lait. » L'opposition n'est qu'apparente. II n'y a, en
realite, au fond de ces deux phrases, qu'une seule et
meme idee : c'est que 1'apparitipn n'a ete clairement
^percue que par Paul: ses compagnons ont vu et entendu
quelque chose, mais sans pouvoir se rendre compte ni
de celui qui parlait, ni des paroles qu'il prononcait :
tout se borne pour eux a voir une lumiere extraordi-
nairement brillante et a entendre le son d'une voix
dont ils ne parviennent pas a discerner le langage. Voir
un cas assez analogue, Joa., xn, 19.

5" L'appel direct de Jesus. —Dans le discours devant
Agrippa, e'est Jesus en personne, qui appelle Saul a
1'apostolat, tandis que, dans sa harangue au peuple,
sur les degres du temple, xxii, 14, c'est par 1'interme-
diaire d'Ananie, trois jours apres la premiere vision.
Cette legere variante vient de .ce que Paul, presse de
fournir des preuves authentiques de son apostolat, aura
rapporte en bloc, a, la phase principale de sa conver-
sion, tout ce qui s'y rattache de quelque maniere, sans
tenir compte des differences et des intervalles de
temps. Au reste, peu importait, dans la circonstance

presente, le moment precis ou lui avait ete intime
1'ordre de porter 1'fivangile aux nations. L'essentiel
etait que ce pouvoir lui vint de Jesus. Les autres
paroles du dialogue (il se fit en hebreu, langue habi-
tuelle de Paul, xxvi, 14) sont les monies dans, les trois
recits, si Ton excepte pourtanfc la reflexion finale du
Sauveur, Act., ix, 5; xxvi, 14, qui manque dans la
deuxieme narration, Act., xxii, 8-9, et, meme parait-il,
dans la premiere. Act., ix, 5, 6. L'irnage dont se sert
Jesus, pour representer au jeune fanatique 1'inutilite
de ses efforts, est tres expressive. « C'est peine perdue,
dit-il, de regimber centre 1'aig'uillon. » La victoire, en
effet, devait rester du cote de la gr&ce. Qui peut resis-
ter a Dieu? En un instant, Saul comprit qu'il avait
jusque-la fait fausse route et qu'il devait reparer ses
torts. II demande ce qu'il doit faire. II le saura plus
tard. Tour 1'instant, Jesus lui commande d'entrer a
Damas.

6° L'entree a Damas. — Paul se releve de terre;
mais comme il etait devenu aveugle, Act., xxii, 11, par
1'eclat de la lumiere celeste dont il venait d'etre envi-
ronne, ses compagnons le prennent par la main et le
deposent chez un certain Juda, sans doute un Juif de
sa connaissance, qui demeurait dans la rue Droite, une
des principales arteres de la ville, qu'elle traversait de
Test a 1'ouest, sur une largeur de plus d'un mille.
Pendant trois jours, Paul, agite par le souvenir de cette
vision, ne prit aucune nourriture. On se figure aise-
ment les luttes interieures, troubles, remords, incerti-
tudes, auxquels son ame fut en proie pendant cette
periode d'attente.

7° Double vision. — La situation de Paul s'aggravait
encore des consequences de son passe. Les Chretiens,
instruits de tout ce qu'il avait fait subir a leurs freres
de Judee et de ce qu'il avait annonce centre eux a
Damas meme. se tenaient eloignes de lui. Act., ix, 13.
D'autre part, les Juifs de Syrie s'etonnaient de 1'inac-
tion du jeune fanatique et du changement de disposi-
tions qu'on remarquait en lui. Tout cela constituait un
etat des plus embarrassants. Le Ciel pouvait seul
resoudre cette difficulte. II en prepara la solution defi-
nitive par deux visions qui paraissent avoir ete simul-
tanees; 1'une a -un certain Ananie, Act., xxii, 12, qui
pouvait etre le chef de la communaute chretienne,
1'autre, a Saul lui-meme. II fallait que Saul connut le
nora et le visage de celui qui devait achever sa con-
version. D'autre part, il ne fallait rien moins qu'un
ordre d'enhaut pour determinei\Ananie a une demarche
aussi inattendue et aussi perilleuse, aupres d'un dele-
gue du Sanhedrin, venu tout expres^ de Jerusalem pour
continuer son oauvre de fanatisme parmi les saints.

8° Ministere d'Ananie aupres de Paul. — La mission
du pieux disciple comprenait trois choses : 1° guerir
Paul de sa cecite; 2° lui conferer 1'initiation chretienne
par le bapteme de 1'eau et de 1'esprit; 3° lui faire con-
naitre 1'avenir auquel IDieu le destinait, la mission
qu'il lui confiait. Ananie vint done vers le malade, lui
parla doucement, 1'appela son frere et lui imposa les
mains. Aussitot Paul se sentit gueri. De petites croutes
ou ecailles, cf. Tobie, n, 9; vi, 10; xi, 13, tomberent
de ses yeux; il mangea et reprit des forces. Les textes
ne disent pas si Paul recut alors 1'Esprit-Saint d'une
maniere visible, mais on peut le deduire de quatre pas-
sages des Actes : 11, 4; vin/.lS; x, 45; xix, 6. II faut no-
ter, dans le ministere d'Ananie, 1'absence de ce qui aurait
pu s'appeler preparation spirituelle ou enseignement
doctrinal. Rien de tout cela n'est insinue dans les Actes.
Le contraire y est plutot suggere. Dieu qui a choisi son
instrument (CTXEUO?; Vulgate : vas, Act., ix, 15), se reserve
de lui faire connaitre ce qu'il aura a souffrir et, a plus
forte raisori, ce qu'il aura a precher. Paul pourra ainsi
soutenir plus tard, Gal., i, 16, qu'il a recu sa revelation
particuliere, qu'il n'a rien appris de personne, qu'il est
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apotre au m£me titre que les Douze, par institution
divine et par commission directe de Jesus. II soutien-
dra que c'est a dessein qu'il n'est pas alle a Jerusalem
apres sa conversion, afin de raontrer qu'il n'a pas recu
sa doctrine des Apotres, mais qu'il la tient directement
de Jesus ressuscite. Ainsi se termine 1'histoire de Peve-
nement qui fut, dans la vie de Paul, la phase la plus
decisive de son existence. On aura deja conclu, par le
simple expose des circonstances, tel qu'il resulte de
1'examen compose du triple recit des Actes, que le
temoignage de saint Luc est tres ferme, tres consistant
et que les divergences signalees ne sont que les diffe-
rences que Ton constate toujours entre les repetitions
les plus fideles du meme recit. II n'y a done pas a se
demander quelle est, parmi ces trois relations, la plus
exacte et la plus vraie. Redigees par la meme main,
sorties de la meme source orale, elles se completent et
s'eclaircissent mutuellement. Aussi la meilleure methode
pour reconstituer la scene de Damas, dans toute sa
realite, est-elle de fondre, dans un seul tableau, les
images et les couleurs propres a chacune de ces des-
criptions.

n. NATURE DU PHENOMSNE. — L'exegese rationaliste,
ennemie du surnaturel, a mis tout en oeuvre pour
expliquer, sans aucune intervention miraculeuse, la
conversion subite du jeune Saul. Ne pouvant nier ces
fails que le temoignage de 1'Apotre lui-meme a places
au-dessus de tout soupcon, elle a du moins cherche a
les ramener a des causes] purement naturelles. Deux
savants ont particulierement etudie ce probleme : Hol-
sten et. Pfleiderer. Holsten, le plus fidele let le plus
hardi des disciples de Baur, a pretendu, Zum Evan-
gelium des Petrus, und Paulus.,. Christusvision des
Paulus, 1868; Das Evangeliumdes Paulus dargestellt,
1880, que la crise du chemin de Damas etait un simple
probleme de psychologie, et il a essaye de le resoudre
par Phypothese de la vision. 11 etablit, en principe, que
Paul, nature|,nerveuse, facilement excitable, sujette a des
attaques d'epilepsie, II Cor., xn, 1-9, avait, par sa com-
plexion hysterique, des dispositions naturelles a 1'extase.
L'apparition du Christ, en cette circonstance, n'aura ete
que la premiere en date de ses visions extatiques et celle
qui aura donne naissance a toutes les autres. La meil-
leure critique de cette premiere hypothese a ete donnee
par Beyschlag; elle est inseree dans les Studien und
Kritiken de 1864, 1870. Le second essai d'explication
psychologique, celui de Pfleiderer, dans Urchristenthum
et dans Paulinismus, 2e edit., p. 4-15, s'appuie sur
un travail de reflexion qui se serait lentement elabore
dans la conscience de Paul, depuis le meurtre de saint
Etienne, et qui avait abouti a la crise finale de la con-
version. Le souvenir de la mort du saint diacre, de son
calme, de sa douceur, de sa face rayonnante, jeta dans
le cosur de Saul les premiers doutes et les premiers
remords. Dans ses discussions avec les premiers dis-
ciples qu'il avait arretes et qu'il avait mission d'inter-
roger, il fut frappe de Pexplicatiort qu'ils donnaient de
la mort de Jesus, surtout de 1'oracle d'lsai'e, LIII, sur les
souffrances du serviteur de Jehovah. II n'etait pas moins
touche du temoignage plein de force qu'ils rendaient de
la resurrection de leur Maitre. Convaincu, comme il
Petait deja alors, de 1'insuffisance de sa juslice^ propre,
de la sterilite de la Loi, il ne put s'empecher de se
demander si, dans la mort de ce crucifie, ne se trouve-
rait point ce qu'il avait vainement cherche dans la pra-
tique du pharisai'sme. Au moment ou il approchait de
Damas et ou il se voyait sur le point d'accomplir sa
mission de haine, ces impressions favorables se reveil-
lerent chez vlui avec une puissance extraordinaire, et
determinerent dans son ame une lutte terrible dans
laquelle le cri de sa conscience reve"tit la forme sen-
sible d'un reproche du Messie. L'ame de Saul fut saisie
par la puissance divine d'une verite que jamais elle

n'eut pu produire d'elle-meme, mais qui, sous 1'empire
des circonstances interieures et exterieures, se devoile
a lui comme le mot de Penigme, comme Papaisement
du conflit extreme, comme la puissance de Dieu pour
le salut. fienan, en 1869, Les Apotres, p. 178 sq., avait
deja combine ces deux points de vue, mais en faisant
une plus large part au fait exterieur.

Si ingenieuses que soient ces suppositions, elles ne
resolvent pas le probleme pose. La difficulte reste
entiere. On,ne sort pas de ce dilemme : ou accumuler,
comme Pfleiderer, les impressions anterieures favora-
bles, ou les diminuer. Or, dans le premier cas, le
caractere brusque et violent dela crise devient inexpli-
cable; dans le second, la transformation elle-meme
devient une enigme. Baur lui-metne, Das Christen-
thum, p. 45, avait p^netre ces impossibilites quand il
resumait ainsi sa maniere de voir sur ce sujet : « On
ne parvient, par aucune analyse, ni psychologique, ni
dialectique, a sonder le mystere de 1'acte par lequel
Dieu revela son Fils en Paul. » II ne reste a 1'historien
qu'une seule voie : c'est d'entendre la deposition du
principal temoin, de Paul lui-meme. Dans ses Epitres
les plus incontestees, 1'Apotre revient sans cesse sur ce
grave evenement. On a de lui trois declarations impor-
tantes qu'il importe d'analyser. 1° La premiere est un
passage de PEpitre aux Galates, i, 12-17; Paul y decrit
sa conversion au point de vue intime (dcTioxaXu^at TOV
ucbv auTou ev ijj,oc)5 en tant qu'elle servait a prouver
1'origine divine et 1'independance absolue de son evan-
gile. II ne rapporte pas, il est vrai, les moyens exte-
rieurs dont Dieu s'est servi pour produire en lui cette
oeuvre de grace, mais 1'idee n'en est pas moins au fond
de ces versets, car, tout en ramenant sa conversion a
la grace de Dieu, comme a sa cause premiere, Paul a
soin d'affirmer, d'une facon tres categorique, qu'il la
doit, comme cause prochaine et affective, a 1'interven-
tion personnelle de Jesus. Le verset 12, avec son anti-
these, Trotpa av6pwuou et son genitif, subjectif, comme
disent les grammairiens, S£ ' auoxaXu'J'swc 'IricroO XptatoO,
indique, sans doute possible, que Jesus-Christ est, a la
fois, I'auteur et Vobjet de la revelation. II faut ajouter,
et c'est la un point essentiel, querien, dans le contexte,
ne se prete a 1'idee d'un travail anterieur dans 1'ame
du jeune Pharisien ou d'un acheminement progressif
vers 1'Evangile. Toujours Paul represente sa conver-
sion comme un coup de foudre qui Pa surpris en pleine
periode de fanatisme, Pa fait passer, en un instant, d'un
extreme a Pautre. L'hypothese naturaliste perd, de ce
fait, un de ses meilleurs arguments. Que deviennnenl,
en effet, ces remords cuisants dont on tire les vraies
causes de la conversion ? Ou trouver le temps necessaire
pour preparer d'une maniere normale le denouement
de la crise ?

2° La seconde declaration est encore plus explicite
et presente ce qu'on peut appeler le cote exterieur et
objectif du phenomene. Paul en appelle a la vision du
chemin de Damas pour etablir la realite de son titre
d'apotre. I Cor., ix, 1 : «Nesuis-je pas apotre, s'ecrie-
t-il, n'ai-je pas vu le Seigneur Jesus ? » Pour lui, ces
deux faits s'enchainent entre eux comme Peffet a la
cause. Lui refuser Pun, c'est nier Pautre. Et qu'on re-
marque ici la difference profonde qui, dans la conscience
meme de Paul, separe cette apparition des visions
extatiques dont il fut favorise, quelques annees plus
tard, II Cor., xn, 1-5; celles-ciappartenant a la sphere
de sa vie privee, il n'en parle qu'une seule fois, et
encore avec une repugnance extreme, s'enveloppant, a
dessein, d'expressions mysterieuses, comme lorsqu'il
s'agit d'un secret qu'on a peine a devoiler et sur lequel
on se hate de laisser retomber Pombre de 1'oubli. Or
1'Apotre n'eprouve rien de semblable, quand il est ques-
tion de sa conversion. II n'en fait pas mystere; c'est
meme un des themes habituels de ses Epitres. II reven-
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dique hautement 1'honneur d'avoir ete, lui aussi, temoin
de la Resurrection et, par la, d'etre devenu 1'egal des
Douze. Enfln, tandis qu'il regarde ses extases comme
des etfets de 1'Esprit, il n'attribue jamais sa conversion
qu'a une intervention personnelle et corporelle de
Jesus ressuscite.

3° Le troisieme passage, I Cor., xv, 8, ou Paul parle
de sa conversion, esttout a fait decisif. L'Apotre, enume-
rant les diverses apparitions du Christ ressuscite, met
la sienne sur la meme ligne que celles de Pierre et des
autres disciples. « En dernier lieu, dit-il, et apres tous
les autres, le Christ m'est apparu, a moi aussi, comme
a un avorton. » Celui qui accepte la realite des pre-
mieres ne peut mettre en doute 1'objectivite positive de
celle qui les cloture.

Ainsi, de tous cotes, se trouve fermement assise la
conviction que 1'incident de Damas ne peut s'expliquer,
aux yeux memes de 1'histoire, que par 1'intervention
personnelle du Sauveur ressuscite.

in. CONSEQUENCES. — On retrouve, dans la conver-
sion de Paul, toutes les Ibis fondammentales de sa vie
spirituelle, de son activite exterieure, de sa pensee.

1° Une nouvelle vie s'est substitute a 1'ancienne dans
1'ame de 1'Apotre. Elle se resume tout entiere dans
cette belle formule : « Ce n'est plus moi qui vis, c'est
le Christ qui vit en moi. » Gal., n, 20; Phil., i, 21;
Col., I, 4. Le moi ancien a disparu pour ceder la place
au moi nouveau. dontle principe vital est le Christ lui-
meme. Et ce Christ, qui est devenu Fame de sa nou-
velle conscience et de sa nouvelle vie, ce n'est pas,
II Cor., v, 15, 17, le Messie juif avec ses esperances
charnelles, c'est le Messie chretien, c'est le Christ mort
et ressuscite. Desormais, toute la vie de Paul dependra
de la mort et de la resurrection de Jesus. Voila le cen-
tre organique de sa nouvelle existence, la source ou
elle puisera incessamment cette seve si riche qui la
rendra si puissante et si feconde. Ainsi s'est etablie
entre le Maitre et son disciple cette communion mys-
tique indefinissable qui apparait comme 1'ideal de la
vie chretienne et le supreme honneur de notre nature.

2° Au point de vue de son ministere exterieur, c'est
de 1'apparition de Jesus ressuscite que Paul tient sa
prerogative d'apotre. Gal., I, 12, 17; I Cor., ix, 1; xv, 8.
De la date aussi son mandat d'evangeliser les Gentils,
bien qu'il ne paraisse pas 1'avoir exerce aussitot apres
sa conversion. Act., ix, 15, 20. Mais, lorsque 1'heure
sera propice, il accomplira sa mission et son activite
se developpera, de preference, en dehors du judaisme.
Nul, d'ailleurs, n'etait mieux prepare, dans la primi-
tive Eglise, pour une pareille entreprise. Paul se trou-
vait etre, en effet, comme le point de jonction entre les
trois mondes ou la foi devait penetrer; celui de la le-
galite juive, celui de la culture hellenique, celui de
la cite romaine. Transporte violemmenl, par la grace
divine, d'un extreme a 1'autre, il etait mieux place
pour saisir 1'antithese irreductible qui separait le ju-
daisme du christianisme, 1'Evangile de la Loi, la foi
des osuvres, la saintete legale de la saintete veritable.
Rien d'etonnant, non plus, que stimule par le desir de
reparer le mal qu'il avail fait a 1'Eglise naissante, il
ait deploye autant de zele pour la cause de Jesus qu'il
en avait mis a 1'entraver. II Cor., xi, 23-29.

3° C'est surtout dans sa theologie que Paul a depose
1'empreinte profonde faite sur son ame ardente par la
vision de Damas. L'idee qui parait avoir prime toutes
les autres, dans ses reflexions intimes, a partir de
cet evenement, c'est la gratuite de la justification. En
faisant un retour sur lui-meme et en consultant le
fond de sa conscience, le jeune neophyte acquit bien
vite la persuasion qu'il ne devait point sa nouvelle
croyance et les biens dont elle etait la source, a ses
propres efforts, mais a un acte de pure misericorde
de la part de Dieu. II apprit ainsi a faire hommage de

sa conversion a la grace divine, qui 1'avaii amene a la
lumiere au moment meme ou il faisait toit pour s'en
eloigner.

Une autre conclusion, suite naturelle '& cette pre-
miere experience, se presenta presque aissitot a son
esprit : il reconnut Tinutilite des cerenonies exte-
rieures de la Loi et leur insuffisance nitoire pour
arriver a la veritable justice. A quoi lui avat servi son
zele pharjsaique? N'allait-il done pas auj abimes en
suivant cette fausse route? C'est done pap une autr&
voie qu'il fallait aller a la justification, c'est-a-dire
par celle de la foi en Jesus. N'etait-ce pas proclamer
la decheance de la Loi et faciliter aux Gertils 1'entree
dans le royaume? L'Epitre aux Romains es ainsi deja
arretee, quant a ses grandes lignes, dans 1'esprit de
Paul.

III. L'APOSTOLAT DE SAINT PAUL. — On jeut diviser
en quatre etapes principales la carriere pacourue par
1'Apotre, depuis le jour de sa conversion jisqu'a eelui
de sa mort : 1° les debuts; 2° les missions ;3° la capti-
vite; 4" les dernieres annees d'activite aposolique.

/. LES DEBUTS. — Les sept annees qui uivirent la
conversion de Paul peuvent etre consideEes comme
un temps d'apprentissage et d'epreuve. Les Douze
avaient eu une periode de formation. Lipotre des
Gentils devait avoir la sienne. Au reste, les circon-
stances ne se pretaient pas, pour 1'instant, i la grande
ceuvre de 1'evangelisation des Gentils. L'E;lise devait,
avant tout, affermir ses premieres conquete en Pales-
tine. L'heure n'est pas encore venue, pouil'Evangile,
de se repandre dans le mohde pai'en. Cette periode de
preparation est une des plus obscures d< la vie de
Paul par la difficulte ou Ton est d'accorcfer les don-
nees des Actes, ix, 19; xxvi, 20, avec cellesde 1'Epitre
aux Galates. Saint Luc, qui ne fait pas a iroprement
parler une biographie de Paul, ne donne jas tous les
reriseignements qu'on pourrait* souhaiter. Ls distances
de temps, en particulier, s'effacent dans soi recit. La
preference de 1'historien va naturellement piur la chro-
nologic et la succession des faits, tels qu'ife sont dans
1'Epitre aux Galates. Or, en s'appuyant surelle, il faut
conclure que Paul ne reste que quelques jotrs a Damas
apres sa conversion.

A) Sejour en Arable. — Le nouvean con-erti se ren-
dit presque. aussitot en Arabic. Les donneesdu texte ne
determinent ni 1'endroit, ni la duree ejoicteni le motif
de cette excursion en pays etranger. L'Arabie,dans 1'Ecri-
ture, comme dans les lectures anciennes, n'a pas de
frontieres nettement decrites, elle desigre tantot le
vaste territoire situe a 1'est et au sud de 1. Palestine,
tantot la province centrale du Hauran, ausud-est de
Damas, avec les oasis adjacentes, 1'Arabia prima de
1'epoque romaine et 1'Arabaya des inscriptims acheme-
nides. Dans la terminologie de Paul, ce motparait s'ap-
pliquer, de preference, a tout le royaume Ncoaleen dont
Petra etait la capitale. Gal., i, 17; iv, 25. Conine au temps
d'Aretas, la Nabatee comprenait dans son trritoire la
peninsule sinaitique, on a pu fixer, sans tr«p d'invrai-
semblance, la retraite de Paul sur la montaaie ou avait
ete promulguee 1'ancienne Loi. Pourtant, il semble
bien plus probable que le nouveau convert! se soit
dirige non vers le sud de la Palestine, mas vers ces
terres si tristement desertes qui, au-dessois de Pal-
myre etau dela du Hauran, s'etendaientversl'Euphrate,
sans oasis, sans abri, sans souvenirs, sans ie, laissant
a 1'ame 1'impression de 1'abandonnement conplet, afin
de mieux 1'ouyrir aux influences de la jrace. Voir
Mgr Le Camus, L'ceuvre des Apotres, t. n, p,202. Le re-
tour a Damas, sans passer par Jerusalem, ae se con-
foit bien que dans ^cette derniere hypothese Comment
Paul aurait-il pu remonter vers le nord sars aller voir
Pierre? Quant a ce que fit Paul en Arabic il est im-
possible de le preciser. On a parle de pedications
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rnais nulle part, dans ses Epitres, il ne fait allusion a
1'evangelisation de ces contr^es desertes et 1'on ne voit
,aucune trace d'eglise dans le Hauran avant 1'emigra-
tion des Chretiens de Palestine, en 1'an 70. Tout porte
a croire, au contraire, que Jesus conduisit 1'Apotre
•dans ces solitudes pour 1'instruire de ses doctrines et le
preparer a sa future mission.

B) Retour a Damas. — Revenu a Damas, Paul s'atta-
<;hait a prouver aux Juifs que Jesus etait le Messie.
Ceux-ci, exasperes par le succes de leur contradicteur,
voulaient le tuer. Us s'entendirent avec 1'ethnarque
<jui gouvernaifr la ville au nom d'Aretas, pour se saisir
de sa personne. On placa des gardes aux portes de la
<;ite. Mais les freres le firent echapper la nuit, en le
descendant dans un panier qu'on fit glisser le long des
remparts. Act., ix, 24, 25; II Cor., xi, 32.

C) Premier voyage a Jerusalem. — Sorti de ce peril,
Paul se rendit a Jerusalem. II d^sirait voir Pierre.
Gal., i, 18. Il reconnaissait done son autorite et voulait
s'entendre avec lui. Les premieres entrevues avec les
freres de Jerusalem furent, on le conceit, extremement
penibles et pleines d'embarras. Tout d'abord, les dis-
ciples le tenaient a 1'ecart, nul n'osait approcher de
lui; on craignait peut-etre, de sa part, un horrible stra-
tageme pour perdre ceux qu'il n'avait pu atteindre.
Barnabe rassura leurs craintes, prit Paul par la main,
le presenta aux freres et se fit son garant. A partir de
ce moment, Paul fut admis dans 1'intimite des dis-
ciples, on le regarda desormais comme un frere. II vit
peu de monde, apotres et diacres etaient alors ab-
sents de Jerusalem, occupes sans doute a evangeliser
les contrees voisines. Gal., r, 18, 19. Du reste, Paul ne
demeura que deux semaines dans la Ville sainte. Les
Aetes attribuent ce depart precipite, ici comme a
Damas, a de nouvelles embuches de la part des Juifs
helleniques. Les freres, pour prevenir ce malheur, re-
conduisirent 1'Apotre jusqu'a Cesaree au bord de la mer,
d'ou il s'embarqua pour Tarse, sa ville natale. Ailleurs,
Act., xxn, 17, 21, Paul raconte qu'un jour, present dans
le Temple, il eul une extase, qu'il vit Jesus en per-
sonne et recut de lui 1'ordre de quitter au plus vite
Jerusalem, parce qu'on n'etaii pas dispose a recevoir
son temoignage. Le Sauveur lui promettait, en echange,
un apostolat beaucoup plus fecond aupres des nations
lointaines, mieux disposees a ecouter sa voix.

D) Retour a Tarse. — Le nouvel apotre se mit a par-
courir la Syrie, puis la Gilicie. Tarse devint alors
pour un temps, deux annees au plus, le centre de ses
premieres missions, d'ou sortiront bientot des eglises
florissantes, Act., xv, 23, 41.

E) Sejour a Antioche. — G'est la que Barnabe vint,
une seconde fois, tendre la main a Paul et 1'amena a
Antioche ou venait de se former une communaute flo-
rissante. Durant une annee entiere, Barnabe et Paul
furent unis dans la plus active collaboration. Ce fut
une des annees les plus brillantes et sans doute la
plus heureuse de la vie de Paul. La feconde originalite
de ces deux grands hommes eleva 1'Eglise d'Antioche
a une hauteur qu'aucune Eglise n'avait atteinte jusque-
la. Les fruits de leur apostolat furent si abondants
qu'ils attirerent 1'attention publique. Les regards se
porterent du cote de la communaute naissante. On
comprit bientot, a certains signes exterieurs, qu'on
avait affaire a une nouvelle secte religieuse, distincte
du judai'sme, dont elle etait sortie et comme on en-
tendait souvent les nouveaux convertis repeter le nom
de Xpior6c, on crut que c'etait la le nom de leur chef
et on les appela /p'.<rnavoc'. Act., xi, 26.

F) Second voyage a Jerusalem. — C'est vers cette
£poque qu'il faut placer le voyage de Barnabe et de
Paul a Jerusalem. Voici a quelle occasion. Une famine
etant sur le point desevir, les disciples de Syrie avaient
immediatement recueilli des aumones en faveur de leurs

freres de Judee. Act., xi, 28-30. On avail choisi les deux
apotres pour en porter le montant aux eglises de Judee.
Leursejoura Jerusalem neparait pas avoir ete de longue
duree. Les deux envoyes n'y rencontrerent point les
Apotres, ils ne trouverent que les anciens, sorte de
senat prepose, en 1'absence des Douze, au gouvernement
de la communaute. La plupart des critiques ont pre-
tendu, il est vrai, que 1'Epltre aux Galates, i, 22,
excluait la possibility de ce voyage mentionne dans
les Actes, xi, 30, car alors, disent-ils, Paul s'exposerait
a etre taxe de mensonge, s'il omettait une seule cir-
constance dans laquelle il aurait pu rencontrer les
Apotres. On s'exagere la difficulte. Des que Paul a
prouve qu'a son premier voyage a Jerusalem il n'a pas
eu besoin de se faire instruire par les Apotres, il est
evident qu'une pareille instruction ne lui a pas ete
necessaire plus tard, puisque son apostolat a Antioche
et ailleurs etait des fails suffisamment connus. Peu
importait de recapituler tous les voyages qui ont suivi
celui-la. II etait surabondamment demontre que Paul
avait preche son evangile longtemps avant d'avoir ren-
contre un seul apotre.

//. LES MISSIONS. — Bevenus a Antioche, Paul et
Barnabe, qui avaient ramene avec eux le jeune Jean-
Marc, cousin de ce dernier, Col., iv, 10, reprirent leur
activite dans cette eglise ou s'epanouissait une grande
richesse de « dons spirituels », notamment ceux de
prophetie et de didascalie. C'est alors que fut concue
1'idee d'une vaste propagande de 1'Evangile dans le
monde pai'en. Jusqu'ici 1'annonce de la bonne nou-
velle n'avait ete que le resultat d'actions isolees, in-
termittentes, circonscrites dans un rayon relativement
peu etendu. Maintenant 1'apostolat va s'organiser, par
1'initiative de Paul et de Barnabe, en un vaste systeme
de forces et de devouements, appliques avec suite et
methode, a la conquete du monde juif, surtout du
monde pai'en. La predication chretienne, limitee tout
d'abord aux hauteurs de la Syrie, penetre tout a coup
presque simultanement dans les trois grandes penin-
sules d'Asie Mineure, de Grece, d'ltalie. Antioche est
la base d'action de ces lointaines missions : c'est de la
que les missionnaires partent; c'est la qu'ils revien-
nent, apres quelque temps, se reposer de leurs fatigues.
C'est au retour de Jerusalem que les Actes placent le
debut des missions chretiennes.

La chronologic de Luc, en cet endroit, Act., xn, 24-
25, n'est pas assez precise (/ar' Ixeivov TOV xatpov, « vers
ce temps-la ») pour qu'on ose fixer la date. II semble
pourtant que d'apres la contexture du chap, xn, il
faut retarder le depart de nos missionnaires jusqu'a la
mort d'Herode Agrippa, vers 1'an 45. C'est pendant une
assemblee liturgique solennelle, precedee, comme
c'etait la coutume chez les Juifs, lorsqu'on se prepa-
rait a quelque chose d'important, de jeunes et de
prieres speciales, que 1'Esprit intima, par la bouche
de quelque prophete inspire, 1'ordre de mettre a part
Paul et Barnabe pour les consacrer a I'oauvre qu'il leur
destinait. Des ce moment, les deux elus furent done
detaches du personnel apostolique de 1'Eglise d'An-
tioche. L'emotion fut grande, parmi les fideles, quand
il fallut se priver du concours et de 1'amitie de ceux
que 1'Esprit envoyait a la conversion du monde. On se
prepara a la separation par des jeunes et des prieres,
puis, le jour des adieux etant arrive, on leur imposa les
mains, et on les livra a la grace de Dieu. L'imposition
des mains etait, dans 1'Eglise primitive, le rite habi-
tuel auquel on soumettait celui qui recevait quelque
fonction speciale ou quelque delegation. II Cor., vm, 19.
— Les deux Apotres s'adjoignirent, a titre de subor-
donne, pour les seconder dans les soins materiels de
leur entreprise, Jean-Marc, cousin de Barnabe. Voir
JEAN-MARC, t. in, col. 715.

1° Premiere mission. Act., xni, 4-xiv, 28. — Le par-
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cours de la premiere expedition apostolique est, rela-
tivement aux autres voyages de 1'Apotre, le moins
etendu en duree et en espace. II ne comprend guere,
deduction faite du trajet maritime, que 1'ile de Chypre,
dans le sens de sa longueur, de Salamine a Paphos, et,
en Galatie, une ligne brisee d'environ cent lieues. On
a toute latitude pour intercaler cette mission entre la
mort d'Herode (en 1'an 44) et le concile de Jerusalem
qui eut lieu vers 52. En faisant partir nos voyageurs au
printemps de 1'an 47, on trouve un temps largement
suffisant pour les ramener deux annees plus tard, vers
la fin du mois de juillet. Pour se faire une idee de ce
que furent ces excursions evangeliques, il faut se re-
presenter les difficultes inou'ies, les obstacles de tous
genres, les dangers de toutes sortes que devait ren-
contrer, a cette epoque, un voyageur pauvre, de la con-
dition de Paul, oblige pour se suffire de s'arreter la
ou il trouvait de 1'ouvrage, II Cor., xi, 23-27. D'ordi-
naire, Paul allait a pied. Quand il le pouvait, il prenait
la voie de mer, moins penible, malgre ses surprises,
et surtout mcins couteuse. La route est comme tracee
d'avance par les juiveries echelonnees sur le littoral de
la Mediterranee ou etablies dans les centres commer-
ciaux. a Finterieur des terres. II etait d'usage dans les
synagogues, quand un etranger assistait a 1'office du
sabbat, de 1'inviter a dire quelques paroles d'edifica-
tion. Paul en profitait pour exposer sa doctrine. Sou-
vent on priait PApotre de reprendre son discours le
samedi suivant. II y avait alors foule. Juifs et proselytes
accouraient pour ecouter 1'inconnu, et un grand nom-
bre d'entre eux en sortaient convertis. Une scission
s'ope'rait bientot avec les synagogues. L'Apotre et ses
nouveaux adherents se reunissaient alors dans un autre
local et organisaient sur place une communaute a part.
On disait alors qu'il y avait une e"glise de plus.

A) Mission de Chypre. Act., xm, 4-13. — L'ile de Chy-
pre, placee en face de la cote syrienne, a une distance
d'une vingtaine de lieues, elait comme marquee d'avance
pour etre la premiere etape des trois missionnaires
qui venaient de s'embarquer a Seleucie, au sortir
d Antioche. C'etait la patrie de Barnabe et d'un certain
nombre de nouveaux Chretiens. Act., xi, 20; xxi, 16. 11
semble meme qu'on y avait deja annonce la bonne
nouvelle. Les Juifs etaient la tres nombreux, meles a
des Grecs et a des Pheniciens. Josephe, Ant. xvi, 4,
5, 51, Act., xm, 5. Saint Paul et ses compagnons abor-
derent a 1'ancien port de Salamine et precherent dans
les synagogues. Les Actes ne disent rien du resultat de
cette premiere predication. Mais elle dut etre bien
accueillie puisqu'elle se fit entendre dans les diffe-
rentes synagogues de la ville. De Salamine le groupe
apostolique traverse toute 1'ile, de restal'ouest, s'arre-
tant sans doute dans les villes de la cote du sud, Ci-
tium, Amathonte, Curium, pour aboutir a Paphos,
residence du proconsul romain, Depuis 1'an 22, en
effet, Chypre etait devenue province senatoriale. Dion
Cassius, LIV, 4; Mommsen et Marquardt, Organisation
de I'empire romain, t. n, p. 328. Le proconsul qui
gouvernait 1'ile s'appelait Sergius Paulus, homme
d'une naissance illustre, sceptique, comme la classe
eclairee de son temps, a 1'egard du culte officiel et
cherchant une issue, pour ses instincts religieux, dans
les superstitions et les sciences occultes de 1'Orient. II
avait aupres de lui un magicien juif. nomme Barjesu,
qui, pour ajouter a son prestige, se faisait appeler
Elymas, ce qui, en arabe, signifie savant. Le procon-
sul, toujours en eveil du cote du merveilleux, entendit
probablement parler de quelque prodige opere par les
nouveaux venus et voulut entendre d'eux la doctrine
du salut. II les fit \venir et les ecouta avec.beaucoup
d'interet. Elymas, voyant son credit en peril, s'efforcait,
on ne sait trop par quel artifice, de neutraliser 1'effet
des paroles de Paul et de Barnabe sur 1'esprit de Ser-

gius Paulus. Paul le frappa, pour un temps, de cecite
et, devant ce prodige, le proconsul se convertit. Les
Actes sont tres brefs sur cette premiere mission de
Chypre. On n'y signale que la conversion de Sergius
Paulus. On ne parle ni d'eglises fondees, ni de mi-
racles eclatants, ni de discours particulierement re-
marquables. Peut-etre que Paul et Barnabe ne firent
qu'explorer la con tree a titre d'essai, se proposant d'y
revenir plus tard. C'est au sortir de Chypre que Paul
prend defmitivement le premier role. Barnabe ne pa-
rait plus desormais que comme un simple auxiliaire,
laissant de plein gre a son eminent collegue les
initiatives de 1'entreprise commune.

B) Mission de Galatie. XH, 13-xv. — Encourages par
un heureux debut, les trois voyageurs resolurent de
porter leur activite apostolique sur la cote voisine
d'4sie Mineure. Ils s'embarquerent a Nea-Paphos, fi-
rent voile vers I'embouchure du Cestrus, en ,Pam-
phylie et descendirent a Perge. Mais leur dessein n'etait
pas d'y sejourner. Us revaient de penetrer jusqu'a
1'interieur des terres. Seul Jean-Marc, effraye par la
perspective d'un voyage aussi difficile et aussi peril-
leux, voulut. quitter la mission et revint a Jerusalem.
Paul en ressentit une vive contrariete dont il garda
longtemps le souvenir. Cette rupture fut encore beau-
coup plus penible pour Barnabe qu'elle privait d'une
compagnie qui lui etait chere. Malgre ce facheux contre-
temps, les deux Apotres reprirent leur expedition a
travers un pays montagneux, peuple de barbares, in-
feste de brigands.

Apres un parcours de quarante lieues, ils arriverent
a Antioche de Pisidie ou Antioche-Cesaree, sur le ver-
sant meridional des montagnes qui separent la Phrygie
de la Pisidie. Cette ville, depuis 1'occupation romaine,
faisait partie de la province de Galatie, mais, en rea-
lite, elle etait situee en Phrygie et elle en suivait les
traditions. Elevee par Auguste, au titre de colonie ro-
maine, elle avait pris, depuis ce jour, un developpe-
ment extraordinaire. Les Juifs, attires par la prosperite
de la nouvelle cite, s'y etaient fixes et avaient construit
une synagogue. Selon leur habitude, les deux voya-
geurs s'y rendirent, des leur arrivee. On etait au sa-
medi. Paul y prononca un discours— le premier dont
les Actes nous donnent 1'analyse — qui fit une pro-
fonde impression sur 1'assemblee. On pria les nouveaux
venus de se faire entendre une seconde fois. Dans Fin-
tervalle, un nombre considerable de Juifs et surtout
de proselytes s'attacherent a Paul et a Barnabe, qui les
engagerent a perseverer dans leurs bonnes disposi-
tions. Toute la ville ne parlait plus que de cet incident.
Le samedi venu, une foule enorme envahit la syna-
gogue, ce qui irrita, au plus haut point, les notables
de la communaute juive et changea en une violente
animosite leur premiere bienveillance. Paul et Barnabe,
s'etant rendus compte de 1'obstruction systematique
que les Juifs faisaient a leur predication, soutinrent
quelque temps 1'orage, puis ils se retirerent en disant
a leurs contradicteurs : « Nous devions commencer par
vous precher la parole de Dieu. Mais, puisque vous la
repoussez, et que vous vous jugez indignes de la vie
eternelle, nous allons nous tourner vers les pai'ens. »
Ce mauvais accueil confirma Paul dans sa vocation
d'apotre des Gentils. II se tourna resolumenf vers la
population pa'ienne et y fit de nombreuses conversions.
Ce fut le noyau de la premiere Eglise au pays galate.
La foi eut un centre d'ou elle rayonna dans les con-
trees voisines. De toutes parts, on recevait avec joie
une religion qui contentait les aspirations mono-
theistes des ames elevees, sans leur imposer le joug
du legalisme juif. L'enthousiasme des neophytes etait a
son combl6. II acheva de mettre les Juifs en fureur.
Cette propagande devait nuire a leur proselytisme et
leur faire perdre du terrain. Aussi allerent-ils jusqu'a
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faire decreter, centre Paul et Barnabe, un decret
d'expulsion parFautorite municipale.

Les deux bannis avaient devant eux plusieurs routes
a choisir. S'ils se dirigeaient vers 1'ouest, ils entraient
aussitot dans la Phrygie proprement dite, du cote de
Colosses, d'Hierapolis, de Laodicee; au nord, ils avaient
devant eux 1'ancien royaume de Galatie. Ils prefe-
rerent se tourner vers 1'orient, se rapprochant ainsi
de la Cilicie. Ils se dirigerent done vers la Lycaonie et,
au bout d'une marche d'environ cinq jours, atteigni-
rent la ville d'Icone, situee dans un pays riant et
fertile, pres de 1'endroit ou la chaine de Taurus forme
la limite entre la Cappadoce et la Lycaonie. Au temps
de Paul, Icone etait la capitale de la Lycaonie, re-
gion comprise, depuis Fan 25 avant J.-C., dans la pro-
vince romaine de Galatie. Peu considerable au temps
de Strabon, cette ville s'agrandit dans la suite. Sous
Claude, il s'y forma une colonie romaine, et elle chan-
gea son nom en celui de Claudia et Claudiconium.
Les Juifs y possedaient une synagogue frequentee par
de nombreux proselytes. Paul et Barnabe y precherent
avec beaucoup de fruit. L'affluence des conversions fut
telle, malgre les tracasseries des Juifs, que les deux
Apotres se resolurent a faire la un long sejour. En peu
de temps, une Eglise florissante fut fondee. C'est a
Icone que 1'auteur des Actes de Paul et de Thecle
a place le theatre de son pieux roman. Cependant la
haine des Juifs orthodoxes essaya d'ameuter, centre
les zeles missionnaires, toute la population paienne.
La ville se divisa en deux parties. II y eut une emeute.
On voulait lapider Paul et Barnabe et ceux-ci quitte-
rent la cite d'Iconium, ils se refugierent dans deux
petites villes obscures, dont on a peine a retrouver les
traces et qui sont a environ huit lieues 1'une de 1'autre.
La civilisation n'avait pas encore penetre, a cette
epoque, dans ces vallees sauvages, vrais repaires de bri-
gands, fermes a toute influence du dehors, gardant leur
langue et leurs habitudes provinciales. Un fait singu-
lier arriva a Lystre. Paul ayant gueri un boiteux, ces
populations credules crurent que Paul et Barnabe
etaient deux divinites qui avaient pris la forme hu-
rnaine pour se promener parmi les mortels. Voir
LYSTRE, MERGURE, col. 460,991. Paul leur precha 1'Evan-
gile et c'est la qu'il rencontra celui qui devait etre son
disciple Timothee et qui pouvait avoir alors une quin-
zaine d'annees. Act., xvi, 1-3; II Tim., m, 11,

Quand les Juifs d'Antioche de Pisidie et d'Icone
apprirent toutes ces conversions, ils envoyerent a
Lystre des emissaires pour provoquer une emeute
centre les missionnaires et detruire, d'un seul coup,
leur ceuvre de proselytisme. Paul fut reconnu dans la
me"Iee, traine hors de la ville par des fanatiques,
accable de coups de pierres et laisse pour mort sur le
sol. Fort heureusement, ses disciples vinrent le relever,
il rentra dans la ville, proteg£ par eux, et partit le
lendemain pour Derbe. Tout cela se fit a 1'insu des
ennemis de la veille. Les deux Apotres, a 1'abri de tout
retour oflensif, evangeliserent en paix la ville oil ils
s'etaient refugies. Paul s'y remit de ses blessures, et,
apres avoir jete les bases d'un centre chretien, il re-
solut de revenir sur ses pas. Son dessein etait de
donner aux Eglises fondees une organisation reguliere.
Sur leur chemin, Paul et Barnabe etablissent, dans
chacune d'elles, un corps de presbyteri (Ttpscjgu-cepoi),
comme a Jerusalem. Ces anciens etaient, aupres des
convertis, les depositaires de Fautorite de Paul et gou-
vernaient 1'Eglise en son nom. C'est eux qui recevront
les lettres de FApotre, les liront dans les assemblies
liturgiques, en feront observer les prescriptions.
I Thess., v, 27; II Thess., in, 14. Au retour les deux
missionnaires suivirent a peu pres 1'itineraire de leur
premiere route. Ils visiterent pour la seconde fois Lys-
tre, Icone, Antioche de Pisidie, confirmant les fi-

deles dans la foi, les exhortant a la perseverance, a la
patience, leur apprenant que c'est par la tribulation
qu'on entre dans le royaume de Dieu... D'Antioche de
Pisidie, ils descendirent a Perge et s'y arreterent, cette
fois, pour annoncer PEvangile. Puis, au lieu de re-
passer par Tile de Chypre, ils gagnerent le grand port
d'Attalie et de la s'embarquerent pour Seleucie d'ou ils
rentrerent a Antioche, apres une absence assez longue,
mais pleine de succes pour la cause du Christ. L'Eglise
d'Antioche revit, avec une joie indescriptible, les deux
apotres qu'elle avait envoyes a la conquete d'un nou-
veau monde et qui lui rapportaient les premices d'une
abondante mission. On ne se lassait point d'entendre,
de leur bouche, les merveilles que Dieu avait faites
pour eux. On en concluait, une fois de plus, que Dieu
lui-meme avait ouvert aux Gentils les portes de la
foi.

C) Conference de Jerusalem. — Entre la premiere
et la seconde mission, se place un fait tres important
qui exerca, sur les destinees de 1'Eglise naissante, une
influence definitive. Au point ou etait arrive le d^ve-
loppement du christianisme, a la suite des travaux de
Paul et de Barnabe, il s'agissait de savoir si le ju-
dai'sme imposerait ses rites particuliers aux nouveaux
venus de la gentilite. De la dependait tout 1'avenir de
FEvangile. Un incident vint poser la question d'une
facon inattendue, dans 1'eglise d'Antioche. Desphariseo-
chretiens, descendus de Judee, sans aucune mission
du corps apostolique, etaient arrives jusque dans la
capitale de la Syrie, disant partout, sur leur chemin,
qu'on ne pouvait etre sauve sans la circoncision.
Accepter cette injonction, c'etait, pour Paul et Barnabe,
donner le coup de mort a leur oauvre deja accomplie
et a celle qu'ils reva lent d'entreprendre. Ils s'oppo-
serent done, de toutes leurs forces, a ces nouveaux
venus. II y eut de longues disputes. Pour y mettre un
terme, on decida que les deux missionnaires iraient
a Jerusalem s'entendre avec les Apotres et les anciens
a ce sujet. Paul et Barnabe se mirent en route, emme-
nant avec eux un neophyte incirconcis, Tite, dans Fin-
tention d'arriver, par la conduite que Fon tiendrait
envers lui, a la solution de la question de principe.
Le recit des conferences qui eurent lieu a Jerusalem,
est relate dans deux documents paralleles, le chap, xv
des Actes et les dix premiers versets du chap, n, dans
FEpitre aux Galates.

Deux questions etroitement liees se trouvaient par la
force des choses dans Fordre du jour : 1° reconnaltre
les neophytes venus de la gentilite comme vrais
membres de 1'Eglise, sans leur imposer ni la circonci-
sion, ni les prescriptions legales; 2° approuver officielle-
ment Fapostolat de Paul et de Barnabe, leur mode
particulier d'evangelisation. La premiere interessait
directement FEglise-mere de Jerusalem : c'etait a elle
de decider si elle voulait admettre dans sa communion
les eglisesnouvelles. La seconde etait plus specialement
du ressort des Apotres. Ainsi s'explique la diversite du
recit des Actes compare a celui de 1'Apotre aux Galates.
Chacun d'eux raconte la conference a son point de vue.
Saint Luc mentionne la reconnaissance officielle des
eglises de gentils; saint Paul, la confirmation de son
titre d'apotre, 1'orthodoxie de son enseignement, Fap-
probation de son oauvre. Voila pourquoi le m6me eve-
nement apparait tantot comme une assembled publique,
Act., xv, 22, tantot comme une suite d'entrevues et de
colloques prives avec les Apotres. Gal., n, 2. La ou les
deux recits se rejoignent, c'est dans Fheureuse issue
des negociations engagees. D'abord, Tite ne fut pas
oblige de se faire circoncire. Gal., n, 3. II put prendre
part aux assemblies, voir dans 1'intimite ses freres,
sans se soumettre aux prescriptions mosaiiques. Comme
les intransigeants avaient pense 1'y contraindre, Paul
s'y opposa, parce qu'il prevtt le parti qu'en tireraieilt
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ses adversaires contre son apostolat et centre 1'avenir
des Eglises nouvelles. On 'exploiterait le cas de Tite
comme un precedent contraire a 1'admission libre
ties paiens dans 1'Eglise. L:Apotre ne voulut done pas,
contrairement a ce qu'il fit plus tard pour Timothee,
dont la mere etait juive, Act., xvi, 2-3, que Tite se
^oumit a la circoncision. C'etait trancher, par un
exemple pratique, la question en litige. Les discours
de Pierre et de Jacques mirent encore mieux en re-
lief les principes qui avaient regie cette conclusion.
Deux points resterent acquis devant toute 1'assemblee:
1° On reconnut le droit des gentils d'appartenir a
1'Eglise; 2° on les dispensa des observances legales,
surtout de la circoncision, leur enjoignant en echange
quelques abstinences de premiere necessite. Afin de
faire disparaitre toutes les traces de trouble qui
avaient agite 1'eglise d'Antioche et les communautes
voisines, on redigea pour elles une reponse ecrite,
par maniere de decret, ou Ton relatait les decisions
pratiques de la conference. Deux personnages in-
fluents de FEglise-mere, Jude Barsabas et Silvain ou
Silas, furent delegues par 1'assemblee generale pour
porter aux communautes de Syrie et de Cilicie le pre-
cieux document. Us avaient, en outre, la mission de
desavouer les freres de Judee qui avaient seme la dis-
corde, Act., xv, 24, et de rendre temoignage a Paul
et a Barnabe dont on reconnaissait les services, le
devouement. La lecture de cette Epitre remplit de
joie les fideles d'Antioche. Jude et Silas qui etaient
prophetes, firent entendre leur parole inspiree, ajou-
tant ainsi a Fallegresse commune. Silas en fut si en-
thousiasme qu'il laissa son collegue, Jude Barsabas,
reprendre seul la route de Jerusalem, et s'attacha a
Paul pour partager ses trayaux. Dans 1'intervalle, Paul
desirant revoir ses cheres Eglises de Galatie, proposa a
Barnabe de reprendre leurs expeditions apostoliques.
Mais ce dernier voulait emmener Jean-Marc avec eux.
Paul s'yrefusa. Ilcraignait sansdoute depuis 1'incident
de Perge, la versatilite du jeune jerosolymitain. Chacun
alia done de son cote: Barnabe et Jean-Marc vers Chy-
pre; Paul et Silas vers le nord d'Antioche, par la voie de
terre. Paul se rapprocha plus tard de Barnabe. I Cor., ix,
6; Gal., n, 9, et de Marc. Col., iv, 10; II Tim., iv, 11.

A partir de cette rupture les Actes perdent de vue les
xleux Apotres de Chypre. Voir BARNABE, 1.1, col. 1461. Pour
1'heure, Paul prend pour compagnon de route Silas, le
prophete de 1'Eglise de Jerusalem qui etait reste aAn-
tioche. Silas, comme Barnabe, etait en relation etroite
avec Pierre, I Pet., v, 12, et possedait en outre le titre
de citoyen remain. Act., xvi, 37, 38. Les deux mission-
naires se dirigerent vers la Cilicie, qu'ils traverserent
en partie, du cote de 1'Orient, passerent probablement
a Tarse, puis, franchissant les celebres Portes cili-
ciennes, ils penetrerent en Lycaonie et atteignirent
Derbe, Lystre et Icone, communiquant a tous les nou-
veaux convertis les resultats de la conference de Jeru-
salem.

Toutes ces Eglises de Lycaonie s'etaient developpees
et allaient tous les jours croissant en nombre et en fer-
vour. A Lystre, Paul retrouva Timothee, entoure de
1'estime de tous. II se 1'attacha, des ce moment, et en
fit le plus fidele et le plus aime de ses disciples. Pour
lui donner acces dans les milieux juifs, il le circoncit
Iui-m6me. II n'y avait pas en cela inconsequence de
principes. Timothee, fils d'une femme juive, apparte-
nait, aux yeux des juifs, au peuple Israelite et, d'apres
le decret de Jerusalem, il pouvait recevoir la circon-
•cision.

2° Seconde mission. Act., xvi, 5-xvm, 23. — La pe-
riode comprise dans les limites du deuxieme voyage est
peut-£tre la plus brillante et la plus feconde dans la
carriere apostolique de Paul. Cette fois, 1'itineraire de
ia mission depasse le cercle de la Grece d'Asie et s'e tend

jusqu'a la Grece d'Europe, progres immense, quand on
songe qu'il s'est accompli dans 1'espace d'environ

.trois ans.
1. Sejour en Galatie. — La premiere etape de Paul

et de Silas, en sortant d'Antioche, avait pour but de
promulguer, dans les Eglises de Galatie, precedemment
evangelisees, les decisions du concile de Jerusalem.
Les deux missionnaires visiterent, de la sorte, les
communautes naissantes de la Lycaonie : Derbe, Lystre
et Icone. A Lystre, la troupe apostolique s'accrut du
jeune Tifflothee. D'Icone Paul dut se rendre, bien que
le texte ne le dise pas formellement, a Antioche de Pi-
sidie, au coeur des hauts plateaux de la peninsule. La,
plusieurs routes s'offraient au voyageur. En allant vers
1'ouest, on entrait dans 1'Asie proconsulaire; devant lui
s'ouvraient les regions encore inexplorees de la Phry-
gie Epictete et au nord-est 1'ancien royaume de Galatie.
La caravane apostolique eut d'abord 1'idee d'entamer les
brillantes provinces de 1'Asie occidentale : c'etait la
partie la plus riche et la plus civilisee de toute la con-
tree. Mais 1'Esprit-Saint, on ne salt par quel signe, la
detourna de ce projet. Elle s'enfonca done dans la di-
rection du nord, inclinant d'abord a droite vers les
parties superieures du pays galate, puis, revenant sur
ses pas, elle traversa la Phrygie Epictete et arriva
en Mysie. Se trouvant pres des frontieres de la Bithy-
nie, Paul et ses compagnons essayerent d'entrer dans
cette province pour 1'evangeliser. L'Esprit s'opposa de
nouveau a leur dessein. Ils continuerent done leur
route du cote de 1'ouest, traverserent la Mysie d'un bout
a 1'autre et arriverent a Alexandrie de Troade, port
considerable, place en face de la Macedoine, non loin
des ruines de 1'ancienne Troie.

Conduit la par 1'Esprit de Jesus, 1'Apotre hesitait
encore sur la route qu'il devait choisir. Allait-il des-
cendre vers cette Ephese, qui deja 1'attirait, ou bien
evangeliserait-il la Mysie? Jusqu'au dernier instant, il
resta dans 1'incertitude. Mais il vit en reive un Macedo-
nien debout pres de lui, qui 1'invitait et lui disait :
« Viens a notre aide... » Grotius assimile cette vision a
celle de Daniel, x, 13, et pense qu'il s'agit de 1'ange de
Macedoine. Pourtant 1'apparition ne representait pas un
habitant du cie], mais un vrai Macedonien. Quoi qu'il
en soit, .Paul comprit que 1'ordre de Dieu etait qu'il
allat en Europe; il n'attendit plus qu'une occasion favo-
rable pour partir. Une particularite, digne deremarque,
vient de se meler au recit. La troupe apostolique,
prete a franchir la mer, compte desormais parmi
ses membres le futur historien des origines chre-
tiennes.

2. Mission de Macedoine. — En deux jours, 1'em-
barcation qui portait Paul et ses compagnons aborda
a Neapolis, sur le continent europeen. Neapolis ser-
vait de port a Timportante ville de Philippes, dans
la province romaine de Macedoine. Voir NEAPOLIS,
col. 1542; PHILIPPES. Nos yoyageurs durent faire en
peu de temps, sur la voie Egnatienne, les trois lieues
qui separaient les deux villes 1'une de 1'autre.

A) Fondation de 1'Eglise de Philippes. Act., xvi, 12-
xvn. — Depuis 1'occupation romaine, Philippes appar-
tenait a la Macedonia prima, dont la capitale etait
Amphipolis. La ville etait bien plus latine que grecque.
La majeure partie de la population etait romaine, pro-
venant des debris du parti d'Antoine. Elle s'etait melee
a 1'element thrace et surpassait en nombre les families
de race grecque. Les Juifs paraissent avoir passe
presque inapercus en cet endroit. Ils ne pouvaient que
trouver peu d'avantages dans un milieu ou il n'y avait
ni industrie, ni commerce, et qui tirait toute sa renom-
mee de son importance militaire. Thessalonique et les
autres villes du littoral leur convenaient mieux. A Phi-
lippes, il n'y avait pas meme de synagogue. Les reu-
nions du culte se faisaient en plein air, dans un espace
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a peine clos, sur le bord d'une petite riviere, le Gangas
ou Gangites. Paul, Silas, Timothee, Luc, s'etant infor-
mes du lieu ou se celebraient les exercices du sabbat,
se rendirent a 1'endroit qu'on leur indiqua. Ils ne ren-
contrerent la que des affilies du judai'sme. Us avaient
etabli leur oratoire, appele upoasu^ri, pres de la riviere,
afin de faciliter les ablutions. Josephe, Ant., XIV, x, 23.
L'Evangile fut accueilli avec empressement de toutes
ces ames devotes. L'une d'elles, appelee Lydia, se fit
baptiser avec toute sa maison. Ce fut le premier
noyau de cette/Eglise, qui compta tant de coaurs gene-
reux. Act., xvi, 3; Phil., iv, 2-3. Lydia obtint, a force
d'instances, que les missionnaires demeurassent chez
elle. Un incident tout a fait imprevu vint arreter subi-
tement 1'activite de Paul et de Silas dans un champ si
bien prepare. Cette fois, du moins, les Juifs ne por-
terent point la responsabilite de 1'emeute. Elle cut
pour cause une miserable question d'argent. Un jour
que Paul se rendait avec Silas a la « proseuque »,
situee hors des faubourgs, il exorcisa une jeune es-
clave, possedee du mauvais esprit, a qui ses maitres
faisaient pratiquer le metier de pythonisse. La jeune
fille avait pris, depuis quelque temps, 1'habitude de
suivre les hommes de Dieu, criant a haute voix qu'on
devait leur obeir comme a des messagers celestes. De-
livree de celui qui lui faisait predire 1'avenir, elle
mettait fin a 1'exploitation sordide dont vivaient ses
maitres. Ceux-ci, furieux d'avoir perdu leur gagne-
pain, amenerent Paul et Silas a 1'agora, devant les
duumvirs. Ne pouvant poursuivre les deux Apotres
comme exorcistes, delit inconnu au code romain, ils
les accuserent d'apporter des divinites nouvelles et de
semer le trouble dans la ville. Act., xvi, 20. Le titre de
Juif, sur lequel ils insistent, etait a 1'heure presente
tres mal vu des autorites romaines. Claude venait,
par un edit, de chasser de Rome toute la colonie Israe-
lite. Aussi, sans information et sans enquete, ordbn-
naient-ils aux licteurs, sous la pression de 1'emeute,
de frapper de verges les deux prevenus et de les
mettre ensuite, ceps aux pieds, dans un cachot recuk'-.
Tout cela se fit si rapidement que Paul et Silas n'eurent
pasle temps defaireprevaloirleur titre de citoyen romain.

On ignore le motif qui decida les duumvirs a ordon-
ner, des le jour, 1'elargissement des prisonniers.
Avaient-ils ete prevenus de la qualite de Paul et de
Silas, ou voyaient-ils, dans le tremblement de terre qui
avait eu lieu pendant la nuit, une vengeance du Ciel?
Tout cela est probable. En fait, le geolier, a qui ces
evenements avaient valu la foi, vint annoncer aux Apotres
leur delivrance. Mais Paul se refusa fierement a accep-
ter ce qu'on aurait pu regarder comme une grace. II
voulait surtout qu'on ne renouvelat pas centre 1'Evan-
gile pareil deni de justice. II exigea done une repara-
tion d'honneur de la part des magistrats eux-me"mes.
Ceux-ci, fort embarrasses, craignant les suites facheuses
de cette affaire (la loi Valeria et la loi Porcia qu'ils
avaient violees, portaient des peines tres graves contre
ceux qui frappaient de verges un citoyen romain. Cice-
ron, In Verr., H, 62), vinrent en personne faire leurs
excuses et les priereot comme etrangers de quitter la
ville, afin d'eviter de nouveaux troubles. Paul et Silas
y consentirent. Mais, avant de s'eloigner de/Pliilippes,
ils se rendirent chez Lydie, ou les freres/paraissent
avoir ete rassembles; ils leur dirent un dernier mot
d'exhorlation et ils partirent. Luc et Timothee, qui
n'avaient pas ete impliques dans ces poursuites, res-
terent a Philippes.

B) Fondation de I'^glise de Thessalonique. Act., xvn,
1-10. — En quittant Philippes, Paul et Silas suivirent
la voie Egnatienne et durent faire etape a Amphipolis,
puis a Apollonie, avant d'arriver a Thessalonique.
Toutes ces villes celebres sont a peu pres a egale dis-
tance 1'une de 1'autre, une quarantaine de kilometres
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environ. Les Apotres franchirent en quelques jours ces
pays pleins de souvenirs historiques. Thessalonique,
capitale de toute la province de Macedoine, residence
du proconsul, ville tres peuplee et tres commercante,
possedait une juiverie des plus considerables qui ser-
vait de centre religieux a tous les proselytes de Mace-
doine. Pendant trois sabbats consecutifs, Paul exposaf
avec un grand luxe de citations tirees de 1'Ecriture, sa
these habituelle, a savoir, que le Messie devait, d'apres
les prophetes, souffrir une mort violente et ressusciter
ensuite, que Jesus de Nazareth etait ee Messie, puisque
seul il avait realise ces deux conditions. Paul exposa*
aussi sans doute ses apercus personnels sur la Loi, ce
qui excita la fureur du parti zelote. A la suite de quel-
que eclat, 1'Apotre dut quitter la synagogue. II se retira
chez un certain Jesus, Israelite de race, qui, selon
1'usage des Juifs, avait grecise son nom et s'appelait
Jason. Son sejour dans cette maison hospitaliere se
prolongea au dela de trois semaines, le temps suffisant
pour lui permettre de travailler parmi les Gentils,
I Thess., i, 9, de nouer de solides affections, de donner
1'exemple du desinteressement, IThess., n, 9; IIThess..
I, 9, et de recevoir, a deux reprises, les secours d'ar-
gent de ses chers Philippiens. Phil., iv, 15; I Thess.,
n,5, 7,9.

La parole de Paul, tombant sur ces ames avides de
verite, fit des merveilles.il se forma, dans lametropole
macedonienne, une Eglise modele, composee de prose-
lytes, de pai'ens, de quelques Juifs et de 1'elite de la
societe feminine. Act., xvn, 4; I Thess., i, 9. On vit se
reproduire, avec une profusion extraordinaire, tous les
prodiges de 1'Esprit-Saint, glossolalie, prophetie, don
des miracles, etc. I Thess,, i, 5; v, 19, 20. La commu-
naute de Philippes eut une emule en piele, en ardeurr
en attentions delicates pour 1'Apotre. C'est la que Paul
fit sans doute la connaissance d'amis tres chers et tres
devoues : c'etaient, bulre Jason, Gai'us, Aristarque et
Secundus. Act., xix, 29; xx, 4; Aristarque le suivit a
Rome en captivite, Col. iv, 10, 11. La fureur des Juifs
vint interrompre, comme de coutume, la formation de
1'eglise nouvelle. Les fanatiques ameuterent contre les
Apotres ces piliers de 1'agora qui, dans les villes
anciennes, etaient toujours prets a manifester dans la
rue. Tout ce monde vint assaillir la maison de Jason.
Pour attirer 1'attention de 1'autorite civile, les Juifs fai-
saient crier de toutes parts que les deux missionnaires
auxquels Jason avait donne l'hospitalite, etaient des
revolutionnaires dangereux, venus pour precher la re-
volte contre les edits de 1'empereur. Bientot toute la
ville fut bouleversee. Les politarques s'en emurent. Ils-
forcerent Jason ainsi que les fideles arretes avec lui, de
verser en caution une forte somme d'argent. La nuit
suivante, les freres menerent Paul et Silas hors de la
ville et les firent conduire a Beree.

C) Fondation de I'Eglise de Beree, ,t. 10-14. — Apres
avoir franchi en deux ou trois jours une vingtaine de
lieues, les Apotres arriverent a Beree, ville d'une cer-
taine importance, appartenant a la troisieme Macedoine,
Tite-Live, XLV, 29. La presence d'une colonie juive
les invita a sejourner quelque temps en cet endroit.
Comme d'habitude, ils se rendirent le samedi a la syna-
gogue pour y precher 1'esperancemessianique. L'accueii
fut des plus bienveillants. Les Juifs de Beree, moins
bornes que ceux de Thessalonique, ecouterent la these
de Paul avec avidite. Se tenant a egale distance du
parti pris et d'une credulite trop facile, ils s'appliquaient
apres chaque discours a controler les textes prophe-
tiques qu'on leur alleguait, marque evidente d'esprits
qui cherchent le vrai avec Ipyaute. Beaucoup d'entre
eux se laisserent convaincre et se convertirent. De ce
nombre fut un certain Sopater ou Sosipater, fils de
Pyrrhus. Act., xx, 4. Avec lui, uu grand nombre de
paiiens ainsi que desfemmes de haut rang deja affiliees
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sans doute au judaisme. Paul et Silas etaient a Beree
depuis pres de deux mois, quand ils furent d^couverts
par les Juifs de Thessalonique, qui vinrent les en
chasser. La situation devenant intolerable en Macedoine,
Paul resolut d'emigrer assez- loin pour que ses adver-
saires le perdissentdevue. Illaissa Silas a Beree avec Ti-
mothee qui venait de les rejoindre depuis peu de temps.

3. Mission d'Achaie. Act., xvn, 15-xvm, 18. — Paul,
oblige de reprendre sa vie errante, tour.na les yeux du
cote du sud, vers le centre de la peninsule hellenique.
II allait rencontrer la une race plus vive, plus legere,
plus curieuse, que la nature profondement bonne, se-
rieuse, calme des Grecs de Macedoine. Le voyage, cette
fois, se fit par mer. Act. xvn, 14-15. Paul s'embarqua
probablement a Methone et fit veile vers Athenes. En
suivant des yeux le rivage, il put contempler les ruines que
la conquete romaine avait accumulees et qui couvraient
ce sol autrefois si privilegie. Epist. Sulpitii ad Cice-
ron, dans Ciceron, Epist., iv, 5. Depuis 1'an 146, la Grece
etait devenue province romaine sous le nom d'Achaie.
Corinthe en etait la capitale. Athenes ne gardait plus
d'autre preeminence que celle de 1'art et du souve-
nir, lorsque Paul y debarqua. Des que 1'Apotre eut
mis pied a terre, il congedia les fideles de Beree et
les chargea de mander a Silas et a Timothee de venir
le rejoindre le plus tot possible. Pendant pres d'une
semaine, Paul se trouva done seul dans cette ville qui
lui etait totalement inconnue. II se mit alors a la par-
courir en tous sens. II visita FAcropole avec ses chefs-
d'oeuvre de sculpture incomparables. Tout ce peuple
de statues faisait un effet etrange sur son esprit. La
multitude des temples et des autels, les ceremonies du
culte pai'en, les fetes en 1'honneur des divinites, tout
cela achevait de mettre Paul hors de lui. Act., xvn,
16. Quelques auteurs pensent que Timothee serait alors
venu seul de Beree pres de 1'Apotre qui 1'attendait a
Athenes. Act., xvn, 15. De cette derniere ville le disciple
aurait ete envoye a Thessalonique. I Thess., in, 2. Mais
cela ne s'accorde pas avec I'ensemble de 1'Epitre et les
ch. xvu et xvia des Actes, qui s'opposent pour Timothee
a 1'hypothese de deux retours de Thessalonique pour
rejoindre 1'Apotre. II est preferable, avec d'autres inter-
pretes, dventendre le verset 2 du ch. in de la Ire aux
Thessaloniciens d'un ordre transmis a Timothee, reste
a Beree avec Silas, d'aller visiter 1'Eglise de Thessalo-
nique avant de revenir pres de saint Paul. Cette mission
retarda son retour, et ne lui permit avec Silas de re-
joindre 1'Apotre qu'a Corinthe seulement. I Thess., m,
6; Act., xvin, 4, 5. Mar Le Camus, L'ceuvre des Apo-
Ires, in-12, Paris, 1905, t. n, p. 262, 316.

A) Discowrs d'Athenes. — En attendant la venue de
Silas et Timothee, Paul entreprit sonoeuvrehabituelle.
II commenca par ses anciens coreligionnaires et parla
a la synagogue. On ignore le resultat de cette premiere
predication. L'auteur des Actes, tout entier a 1'idee de
mettre son heros en contact avec un auditoire bien plus
illustre, a oublie de le dire. Athenes, depuis la pertede
son independance, n'etait plus qu'une ville,d'ecoles
comme Oxford ou Cambridge. On n'y voyait que pro-
fesseurs, philosophes, rheteurs, appliques a instruire
la jeunesse. L'Agora etait, comme aux jours de Demos-
thenes, le lieu le plus frequente d'Athenes. C'est la que
Paul essaya, a plusieurs reprises, d'exposer ses idees.
II fut remarque paries partisans des deux philosophies
qui avaient alors le plus de vogue : les epicuriens et
les sto'iciens. La faveur du public allait, alors, en gene-
ral, vers les divers systemes de morale.

Les discours du predicateur etranger firent sur 1'au-
ditoire des impressions differentes, tout en piquant au
vif sa curiosite. Les uns, probablement les disciples
d'Epicure, voyant qu'il s'agissait d'une question reli-
gieuse, exprimaient dedaigneusement leurs sentiments
de mepris pour ce genre d'idees, disant : « C'est un

vain discoureur. » D'autres, apparemmentles stoi'ciens,
pretaient plus d'attention aux paroles de 1'Apotre, etils
en venaient a conclure qu'on leur proposait quelque
nouvelle divinite. Enfin la curiosite 1'emporta sur le
scepticisme railleur, car pour mieux entendre 1'expo-
sition de la doctrine nouvelle, on invita 1'etranger a
monter a 1'Areopage, loin du tumulte de 1'Agora. C'est
a un auditoire si nouveau pour lui et en face de tout
ce que 1'hellenisme avait reuni de plus beau et de plus
illustre au point de vue de Part, de plus glorieux dans
les souvenirs du passe, de plus venerable et de plus
sacre au point de vue de la religion, que Paul impro-
visa le petit chef-d'ceuvre d'elegance rapporte par les
Actes. Le mot resurrection, si etrange pour des esprits
grecs, rompit Pinteret mele de surprise qu'on avait
d'abord accorde a une doctrine qui restait, par ailleurs,
assez d'accord avec les traditions de la philosophic cou-
rante. Paul fut brusquement interrompu. Les uns se
mirent a le plaisanter, les autres le congedierent avec
ces mots : « Nous t'ecouterons la-dessus une autre fois.»
Paul comprit qu'il n'aurait pas beaucoup de succes sur
ces esprits biases. II songea d'abord a monter ver& le
nord, pour revoir ses cheres Eglises de Macedoine. La,
du moins, sa parole serait efficace. Mais divers obstacles
qu'il mit sur le compte de Satan le detournerent de
son projet. Sans attendre le retour de Timothee, il se
dirigea vers le sud et partit pour Corinthe. II ne lais-
saita Athenes, en fait de disciples, qu'un groupe presque
insignifiant; entre autres, un certain Denys, personnage
de haute dignite, membredu celebre tribunal de 1'Areo-
page, et une dame de qualite appelee Damaris ou Da-
malis. Le passage de Paul en cette ville fut, en somme,
sans resultat appreciable pour la cause de 1'Evangile.
Decourage par cet echec relatif, le seul peut-etre de
toute sa carriere apostolique, 1'Apotre n'attendit point
le retour de Timothee, et ilse dirigea seul vers lapartie
meridionale de 1'Achai'e.

B] Fondation de 1'Eglise de Corinthe. Act., xvm,
1-19. — Ce fut vers le printemps de 1'an 52 que Paul
debarqua a Cenchree, petite ville a deux lieues de Co-
rinthe, qui seryait de port a la grande metropole du
cote de la mer Egee. II allait retrouver, dans la capitale
de 1'Achai'e, des' conditions a peu pres semblables a
celles qui avaient fait son succes a Thessalonique : une
juiverie importante, une nombreuse clientele de prose-
lytes recrutee par les synagogues, une population cos-
mopolite travaillee par 1'idee religieuse. Paul saisit d'un
seul coup cet ensemble de circonstances favorables. II
songea done a faire la un long sejour et se mit a la re-
cherche d'un patron chez qui il put exercer son metier.
Or, en visitant un des quartiers habites par ses core-
ligionnaires, il rencontra un couple pieux de modestes
artisans, Aquila et Priscille, nouvellement venus de
Rome, a la suite de 1'edit de Claude qui proscrivait tous
les Juifs de la Yille Eternelle. Les deux emigres etaient
originaires du Pont et s'occupaient de la fabrication des
tentes. L'Apotre alia loger chez eux, s'associant a leur
industrie. Lesamedi, ilpartaita la synagogue, exposant
les oracles prophetiques dans le sens de la these chre-
tienne. L'orateur, instruit par ce qui s'etait passe a
Thessalonique, preparait avec beaucoup de managements
sa conclusion finale. Quand il jugea que les esprits
etaient suffisamment disposes a recevoir toute la verite,
il se mit a precher ouvertement les mysteres de Jesus
crucifi^.

L'arrivee de Silas et de Timothee, survenue dans les
entrefaites, ranima 1'ardeur de son zele. Aide par de si
precieux auxiliaires, il se livra tout entier a son oeuvre
de proselytisme, etablissant que Jesus de Nazareth etait
le Messie attendu,' promis aux patriarches. Tous les
Juifs n'obeirent point a sa voix. Un certain nombre
d'entre eux s'opposerent avee rage et fureur a la predi-
cation nouvelle. On allait en venir aux insultes et aux
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coups, quand 1'Apotre, prevenant tout desordre,rompit
officiellement avec la synagogue, secoua sur 'es incre-
dules la poussiere de ses habits, en signe de rupture
complete avec eux, les rendit responsables de tout ce
qui pourrait leur arriver dans la suite, leur declarant
que, puisqu'ils resistaient a la verite, il allait de ce pas
la porter aux Gentils. A partir de ce moment, il ensei-
gna dans la maison d'un proselyte, nomme Tite Juste,
Act., xvn, 7, dont la demeure etait contigue au local
de la synagogue. Beaucoup de Juifs et « d'hommes
craignantDieu » suivirent 1'Apotre dans sa retraite. On
eompta de nombreuses et illustres conversions dan see
premier noyau d'Eglise hellenique, c'etaient, entre
autres, les families de Stephanas, premisses de 1'Achai'e,
I Cor., xvi, 15, de Crispus, chef de la communaute
juive de Corinthe, de Caius, chez qui il logea lors de
son troisieme voyage en cette ville, et ou il ecrivit
I'epitre aux Remains, Rom., xvi, 23, de Chloe, riche
veuve, devouee a sa personne, I Cor., in, 11, de Fortu-
natet d'Achai'que, I Cor., xvi, 15, d'Eraste, tresorier de
la ville, Rom., xvi, 23, Fun des personnages les plus
considerables de la communaute. Les trois premieres
de ees families eurent un privilege dont elles se firent,
des lors, un grand honneur : elles furent tout entieres
baptisees par Paul, I Cor., i, 14, 16, ce qui etait en
dehors de ses habitudes.

C) Premieres Epltres de Paul. — Au milieu de cette
feconde activite, VApotre n'oubliait pas ses chores com-
munautes du Nord. Ne pouvant songer, en pleine
periode d'apostolat, a retourner en Macedoine, il eut
1'heureuse idee de les visiter par des epitres ou lettres
qui devaient etre lues dans 1'assemblee des fideles.
L'epitre sera ainsi la premiere forme litteraire sous la-
quelle se manifestera la pensee chretienne. Les pre-
mieres de ces lettres furent adressees a 1'Eglise de Thes-
salonique. Paul les remit sans doute aux freres de Ma-
cedoine qui avaient fait la conduite a Silas et a Timothee
juqu'en Achaiie et qurrevinrent, a peu de temps de la, lui
soumettre les doutes et les difficultes des fideles de cette
vaillante communaute. Ce qui est certain, c'est que la
premiere de ces Epltres suivit de tres pres le retour
des compagnons de Paul. I Thess., in, 6.

D) Fin du premier sejour a Corinthe. — Encourage
par 1'etat florissant des nouvelles Eglises qu'il venait de
fonder, Paul redoubla d'ardeur pour fonder a Corinthe
un centre Chretien de premiere importance. II y passa
dix-huit mois, appuyant sa doctrine des miracles et des
phenomenes surnaturels les plus remarquables. I Cor.,
il, 4, 5; II Cor,, XH, 15. II eut la consolation d'arracher
aux vices les plus degradants une immense multitude
de pai'ens. I Cor., vi, 9, 10,,11. Tout cela ne se fit point
sans de rudes labeurs. Mais le ciel fortifia, par des
visions divines, le courage du zele missionnaire. Corinthe
devint, en peu de temps, une communaute des plus
importantes, d'ou la foi nouvelle rayonna sur toute
1'Achaie.

Les Juifs dissidents, a la vue de ces progres, ne pu-
rent contenir leur fanatisme. Us se saisirent de Paul et
1'entralnerent de force au forum, devant le tribunal du
proconsul remain. Us comptaient, comme d'habitude,
sur 1'inexperienee de la justice romaine en^matiere re-
ligieuse, pour lui arracher une sentence contre la
nouvelle croyance et ses adherents. L'homme qui rem-
plissait alors la charge de proconsul etait un des esprits
les plus sages et les plus instruits du monde romain,
Marcus Anna?us Novatus, frere aine de Seneque. II
avaitete adopte par le rheteur L. Julius Gallion et en
portait le nom. Tacite, Ann., xv, 73; xvi, 17. II fut tres
heureux que 1'accusation des Juifs se presentat devant
ce magistral. Celui-ci, en effet, demela, avec beaucoup
de finesse, Pequivoque developpee dans le requisitoire du
chef de la synagogue, Sosthenes. II vit qu'il etait ques-
tion de dogme et arreta court 1'accusation. « S'il s'agis-

sait de quelque crime, dit-il, je vous ecouterais comme
il convient; mais, s'il s'agit de vos disputes de! doctrine,
de vos, querelles de mots, voyez-y vous memes. » Act.,
XVHI.' 15. Cela dit, il donna ordre de eongedier les
deux parties. Les Juifs saisirent avec empressement
1'occasion de se ruer sur leurs adversaires, Sosthenes
fut, un moment, le point de mire de la bagarre : on le
roua de coups sous les yeux de Gallion, sans que celui-
ci s'en souciat le moins du monde. L'Apotre, profitant
de la situation, se retira parmi les siens et y travailla
encore pendant un temps assez long.

E) Retour a Antioche. — L'Apotre, desirant revoir les
Eglises de Syrie, s'engagea par voeu a celcbrer la Paque
prochaine, celle de 1'an 53 ou 54, a Jerusalem. II se
fit raser la tete a Cenchree, pour commencer 1'exe-
cution de son nazirat; puis il dit adieu a 1'Eglise de
Corinthe. Mais ne trouvant pas de service direct entre
Corinthe et Cesaree de Palestine, il s'embarqua pour
Ephese, avec Aquila et Priscille, qu'il devait y laisser
seuls quelque temps. II est probable qu'il mit Timothee
a la tele de la jeune Eglise d'Achai'e. Silas, des cette epo-
que, ne reparait plus dans la compagnie de 1'Apotre.
On croit qu'il s'attacha plus tard a saint Pierre et lui
servit de guide a travers les regions de 1'Asie Mineure.
I Pet., v, 12. Paul le remplacera par Tite, que sa qua-
lite d'incirconcis rendait particulierement apte au mi-
nistere des Gentils. L'Apotre sejourna quelques jours a
Ephese et ne put resister au desir de presider a de
futurs combats dans la synagogue juive. II plut a 1'as-
sistance : on voulait le retenir mais il allegua son vceu
et se rembarqua pour Cesaree de Palestine, d'ou il
monta a Jerusalem, accomplit son VOBU au temple, dis-
tribua sans doute des aumones aux pauvres de 1'Eglise-
mere, fit aux Apotres et aux anciens le recit de ses travaux
etrepritle chemin d'Antioche. La, il rencontra Barnabe
son ancien compagnon d'armes, avec qui il dut se rejouir
de 1'avancement du royaume de Dieu. II retrouvait aussi
Tite et les prophetes de la premiere Eglise des Gentils,
C'est a ce moment, on peut le supposer, qu'eut lieu 1'in-
cident dont il est parle dans 1'Epitre aux Galates, n, 12.

3° Troisieme mission. — Le champ de cette nouvelle
et derniere expedition ne s'etend guere, si 1'on excepte
la province d'Asie, au dela des limites du second voyage,
en sorte que 1'intention de Paul parait avoir ete d'orga-
niser ses premieres conquetes plutot que d'en agrandir
le cadre. Avant d'entreprendre la seconde partie de son
programme evangelique, c'est-a-dire de precher en
Occident, en prenant Rome pour centre d'apostolat,
II Cor., x, 16; Rom., i, 13, il lui semblait necessaire
d'implanter serieusement la foi du Christ dans ce qu'on
appelait 1'Orient.

Ephese, placee en sentinelle a 1'entree des provinces
d'Achaie, de Macedonie et de Galatie, offrait une posi-
tion exceptionnellement favorable pour completer son
ceuvre et pour suivre de pres le developpement des
communautes d'Asie et d'Europe. De la, il pouvait savoir,
a bref intervalle, ce qui se passait dans les Eglises en-
vironnantes, repondre a leurs demandes, resoudre leurs
difficultes, donner des avis et des ordres, encourager
les bons, frapper les indignes, surveiller la marche de
la collecte prescrite en faveur des pauvres de 1'Eglise-
mere, envoyer dans toutes les directions des disciples
et des catechistes pour suivre ou pour accelerer la
marche de la veriteV Une autre circonstance, celle-la de
premiere gravite, exigeait maintenant de Paul une
vigilance continuelle, s'il voulait conservei* le fruit de
sespremierstrayaux.il s'agissait de mettre en garde les,
nouveaux convertis contre un peril beaucoup plus grave
que celui des persecutions du dehors. II fallait lutter
contre des adversaires d'autant plus tlangereux qu'ils
paraissaient, plus zeles pour la purete de 'la doctrine
evangelique et qu'ils combattaient 1'Apotre en son ensei-
gnement par les plus perfides insinuations. Ces enne-
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mis etaient des judai'sants': ceux que Paul appelle des
faux freres. II Cor., xi, 25. Ici, s'ouvre pour lui cette
periode de luttes qui va remplir le reste de sa carriere.
Les Actes se taisent presque entierement sur ce temps
d'ameres experiences et de cruelles douleurs. Mais les
grandes epitres, celle aux Galates, les deux aux Corin-
thiens, celle aux Remains, sontpleines des echos de ces
grandes luttes oii 1'ame de Paul se revele tout entiere
avec ses tresors de foi heroi'que, d'inlassable patience,
d'amour tendre et profond, pendant que sa pensee, sti-
mulee par I'ardeur du combat, deploie des ressources
presque infmies et s'eleve a des hauteurs jusqu'ici
inconnues.

1. Second se'jour en Galatie et en Phrygie. Act.,
xxiii, 23. — Apres quelques mois passes a Antioche,
Paul songea a reprendre le cours de ses missions. II lui
tat'dait d'evangeliser la province d'Asie. On pense qu'il
s'adjoignit alors, pour compagnon de route, ce m£me
Tite qu'il avait precedemment emmen£ avec lui a la
conference de Jerusalem. Les deux voyageurs suivirent,
sans modification apparente, 1'itineraire de la seconde
mission, visiterent pour la troisieme et mdme la qua-
trieme fois, Derbe, Lystre, Icone, Antioche de Pisidie
et, tournant dans la direction du nord-est, arri-
verent dans le pays des Galates (TaXa-nxY) x^P* Dis-
tingue le royaume celte de Galatie d'avec la province
romaine du meme norn), ou 1'Apotre avait fonde pen-
dant son second voyage un groupe d'Eglises d'une cer-
taine importance. Bien que saint Luc n'en ait pas parle,
Act., xvi, 6, d'une maniere explicite, il le laisse entre-
voir neanmoins par 1'expression « affermissant tous les
disciples », XVIH, 23, qui, cela va de soi, suppose une
premiere evangelisation. La Galatie, placee sur la grande
artere qui reliait Byzance a 1'Orient, etait toute desi-
gnee pour 6tre le centre d'une juiverie importante.
Ancyre, capitale de 1'ancien royaume galate, Tavium et
Pessinonte, villes de second ordre, avaient des syna-
gogues. La grande inscription d'Ancyre, conservee sur
les murailles du temple d'Auguste, etablit que les Juifs
de ces contrees jouissaient de franchises et d'immunites
considerables. Mommsen, Res gestse divi Augusti, p. x.
II y avait, dans ce pays, un point d'appui favorable pour
la predication apostolique et plus tard, helas, un ter-
rain prepare pour les entreprises des judai'sants.

La religion des tribus celtiques emigrees, depuis plus
de trois siecles, dans ces plateaux montagneux que
traverse le fleuve Halys, etait le culte des anciens
druides, amalgame avec les cultes phrygiens de Zeus
et de Cybele. Quarid, en 1'an 26 avant J.-C., la Galatie
devint province romaine, on ajouta a ces cultes celtes
et grecs celui de 1'empereur. Les trois tribus dont se
composait la conlree des Galates avaient fait elever,
dans ce but, a Ancyre, un temple au divin Auguste et a
la dcesse Rome, et ils ne crurent pas pouvoir mieux
honorer la memoire du monarque qui avait ete leur
bienfaiteur qu'en y faisant graver le testament politique
qu'il avait compose lui-meme. Tel etait le milieu ou
Paul avait seme" 1'Evangile avec tant de fruit, ou il avait
regu, de la part des neophytes, des marques de tendresse
et de sollicitude. Apres avoir consolide son ceuvre,
1'Apotre revint vers 1'Ouest, et il revit les communautes
qu'il avait laissees en Phrygie, probablement dans la
partie de cette ancienne province qu'on appelait Phrygie-
Epictete et qui confinait a la Mysie. — Plusieurs exe-
getes appliquent les textes d'Actes, xvi, 6, et xvm, 23, a
la Galatie romaine, c'est-a-dire aux regions evangelisees
par saint Paul lors de sa premiere mission. Act., xm-
xiv. Cf. Le Camus, L'oeuvre des Apotres, t. n, p. 84.

2. Sejour a fiphese. Act., xix, 1-40. — En descendant
des hauts plateaux de la Phrygie septentrionale, Paul
s'engagea dans la vallee du Meandre, la suivit quelque
temps, puis, apres plusieurs jours de marche, il entra
dans la belle et vaste plaine ou le Caystre se rapproche

de la mer et forme une sorte de lagune. « La, en partie
dans les marais, en partie accrochee aux pentes du
mont Coressus, 6paulee, d'ailleurs, au mont Prion et
par ses faubourgs a une autre colline isolee, s'elevait la
ville immense destinee a etre la troisieme capitale du
christianisme, apres Jerusalem et Antioche. » Renan,
Saint Paul, p. 332. Au point ou se trouvait, pour
Mieure, le developpement de la foi nouvelle, aucune
ville d'Orient n'offrait plus de facilites pour etre le
centre des missions chretiennes. Antioche, depuis le
progres des dernieres missions, ne repondait plus aux
necessites de 1'apostolat : elle etait trop eloignee par
rapport aux Eglises de Grece et de Macedoine. Du cote
de la terre, Ephese donnait acces sur une des plus
riches provinces de 1'Empire; de belles et nombreuse*
routes conduisaient le voyageur dans des villes floris-
santes comme Smyrne, Pergame, Magnesie, Thyatirer
Sardes, Philadelphie, Colosses, Laodicee, Hieropolis,
Tralles, Milet, ou le nom du Christ n'avait pas encore
ete prononce. Par mer, on communiquait avec tous les
grands ports de la Mediterranee. Ephese etait, de plus,
le point terminus le plus direct entre Rome et 1'Asie,
ce qui amenait dans ses murs une foule de commer-
cants et de voyageurs de toutes les parties de 1'Italie et
de la Grece. Le culte d'Artemis, ou Diane, celebre dans
le monde entier, Pline, H. N., xix, 27, avait fait de
celte ville un centre de pelerinage tres frequente. Du-
rant le mois artemisien, en mai, le concours des pele-
rins etait extraordinaire. Voir EPHESE, t. n, col. 1831.
A cote de la population pai'enne, vivait depuis plus de
deux siecles une colonie juive, active, fidele a sa foi
monotheiste et a 1'austere purete de mceurs de ses
peres. Josephe, Cont. Apion.,n. 4. Les Juifs d'Ephese
occupaient meme, dans la famille d'Israel, une situation
privilegiee. En relations quotidiennes avec Rome,
Alexandrie, Jerusalem, elle etait un des principaux
centres de la Dispersion et comme 1'aboutissement du
monde juif. Nulle part on ne pouvait etre mieux place
pour savoir, au plus tot, ce qui se passait dans la
famille d'Israel tout entiere.

A) Fondation de l'£glise d'Ephese. Act., xxvm, 24-xix,
20. — Les debuts du christianisme, dans la metropole-
d'Asie, sont assez -obscurs. II parart cependant qu'il
s'etait forme, autour d'Aquila et de Priscille, un noyau
de fideles de quelque importance, avant le retour d&
Paul en cette ville. Act., xvm, 24. Un des adherents de
la premiere heure fut sans doute cet Epenete que Paul
qualifie de « premices de 1'Asie ». Rom., xvi, 5. Les
Actes ne mentionnent, d'une maniere expresse, que la
conversion d'un Juif, nomme Apollo. Voir APOLLO, t, i,
col. 774. Quand Paul arriva a Ephese, il alia loger chez ses
anciens hotes de Corinthe, I Cor., xvi, 19, et y reprendre
la pratique de son etat. Ephese etait alors celebre
par ses tentes. Plutarque, Alcib., 12; Athenee, xn, 47,
L'Apotre prit ses dispositions pour un long sejour.
Tout 1'invitait a se fixer, d'une maniere durable, dans
un centre si important. II dut se renseigner au plus
vite sur 1'etat religieux de la ville. II fit d'abord
connaissance avec les membres de 1'Eglise : c'etaient
sans doute des Juifs, qui, sans quitter la synagogue,
s'etaient attaches a la foi d'Aquila et de Priscille. Or, il
decouvrit, parmi eux, un certain nombre de disciples
(ils etaient douze) qui avaient recu le bapteme de Jean
et n'en connaissaient pas d'autre. Paul completa leur
instruction, les baptisa au nom de Jesus et leur imposa
les mains. Aussitot 1'Esprit descendit sur eux : ils se
mirent a parler en diverses langues et a prophetiser
comme les disciples, le jour de la Penlecote. Apres avoir
eclaire el affermi ce petit cercle de croyants, Paul di-
rigea ses efforts versda synagogue. Durant trois mois, il
y parla tous les samedis du royaume de Dieu. Sa parole
eut un grand succes. Mais, une fois de plus, il se heurta
a 1'incredulite de quelques obstines qui cherchaient a-
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provoguer un eclat. II se retira done, pour pr£cher,
•dans la Schola d'un rheteur nomme Tyrannus, Act.,
XVIH, 7, sans doute affilie a la nouvelle doctrine. Ce fut
la que Paul fit entendre, tous les jours, pendant plus
de deux ans, Act.,xx, 12, la parole evangelique, s'adres-
sant, indistinctement, aux Juifs et aux Gentils. II
ajoutait encore, a ces discours publics, un autre genre
d'apostolat, celui des visites a domicile et des conver-
sations privees. Act., xx, 20, 31. Son zele franchit bientot
les murs de la metropole et se repandit dans les pein-
<cipales viiles de 1'Asie proconsulaire, f . 37, ou il dut
fonder des Eglises tlorissantes. En meme temps, d'eton-
nants miracles, fort au-dessus des pratiques de magie
«n usage a Ephese, avaient cree, autour du nom de
Paul, une reputation de thaumaturge divin. On exaltait
surtout son pouvoir de guerison. Des exorcistes juifs,
voyant 1'efficacite merveilleuse des formules de Paul,
«ssayerent de les imiter et d'employer, dans leurs
exorcismes, « le nom de Jesus que preche Paul. »
Mais le diable se -jeta sur eux et les accabla de coups.
L'evenement fit du bruit. Bon nombre de ceux qui,
meme apres leur conversion, avaient continue a se
livrer a la sorcellerie, furent saisis de crainte et appor-
terent a Paul leurs livres de magie et les brulerent.

B) Paul ecrit I'Epitre aux Galates. — Ce fut, a ce
<ju'il semble, dans les premiers mois de sa venue a
Ephese que Paul apprit les ravages exerces par les ju-
dai'sants dans le pays des Galates. Deja, lors de son
•dernier voyage dans ces contrees, des tendances de ce
genre s'etaient fait jour et avaient eveille la vigilance de
Paul. Gal., 1,9. On avait cherche a diminuer laconflance
des fideles dans 1'enseignement de leur Apotre. Paul
avait tout remis en ordre et pouvait dire en les quittant :
« Vous courrez bien. » Gal., v, 7. Mais, aussitot apres
son depart, les troubles recommencerent. Un phariseo-
chretien de marque, venu sans doute de Jerusalem, se
mit a battre en breche, avec la derniere violence, la
doctrine et les titres de Paul a 1'apostolat. II reussit a
ebranler la confiance des neophytes. Sous pretexte de
stimuler leur zele pour la perfection, il mettait tout en
O3uvre pour les amener aux observances legales, voire
meme a la circoncision. La seduction n'etait pas
•encore arrivee a ses fins. II restait, dans 1'Eglise, un
noyau d'hommes spirituels, vi, 1, qui parait avoir re-
siste a 1'entrainement. C'est peut-etre par quelqu'un
d'entre eux que Paul avait appris la crise dont etait
menacee la communaute tout entiere. Les relations
entre la Galatie du Nord et la province d'Asie etaient
tres frequentes. Sans tarder, Paul depecha un de ces
disciples avec cette Epitre admirable qu'on peut com-
parer, satif 1'art d'ecrire, aux plus belles ceuvres clas-
eiques, et ou son impetueuse nature s'est peinte en
lettres de feu. Renan, Saint Paul, p. 314. Par la meme
occasion, il prescrivait aux fideles de ces contrees la
•collecte en faveur des pauvres de Jerusalem. I Cor.,
xvi, 1. On ignore 1'effet que produisit la lettre aposto-
lique. Mais on a lieu de croire qu'elle ramena la paix
au sein des Eglises troublees, puisque, peu de temps
apres, ces dernieres vinrent grossir, avec leur epargne,
les aumones destinees au soulagement de 1'Eglise-mere,
en Judee. Gal., u, 10; Act., xx, 34. x

C) Relations avec 1'Eglise de Corinthe- — Parmi les
graves preoccupations quiontpesesurl'amede 1'Apotre
durant ses trois ans de sejour a Ephese, aucune n'a
egale, en importance et en intensite, celle qui lui venait
de Corinthe.

1° II faut, apparemment, dater des premiers mois qui
suivirent 1'arrivee de Paul en Asie la premiere lettre,
aujourd'hui perdue (la notre est done en realite la
seconde) qu'il adressa aux fideles d'Achai'e. I Cor., v, 9.
Elle avait ete occasionnee, semble-t-il, par le retour de
certains fideles aux habitudes de la vie paienne. Pour
tiouper court aux scandales de cette nature, Paul avait

ordonne de rompre toute relation avec de telles gens,
et cela, dans des termes si absolus, qu'ils exigerent plus
tard des eclaircissements.

2° Quelques mois apres, les Corinthiens deputerent
a Ephese trois delegues, charges de porter une lettre
ou ils demandaient a 1'Apotre des explications sur divers
points de morale. I Cor., vii, i. Dans 1'intervalle, etaient
arrives les gens d'affaires d'une riche dame de Corinthe,
qui revelerent les desordres dans lesquels etait tombce
la jeune Eglise grecque.

3° Paul ecrit une nouvelle lettre, qui est notre pre-
miere Epitre aux Corinthiens, I Cor., iv, 17; xvi, 10, ct
peu apres, il envoie Timothee a Corinthe afin de veiller
a 1'execution des rnesures qu'il avait prescrites dans
sa lettre. Le fidele disciple devait annoncer la collecte
en Macedoine et la faire commencer en Achai'e, pour
preparer le voyage de son maitre a Jerusalem. Ici, la
fin de 1'epitre, I Cor., xvi, rejoint la narration des
Actes, v, 21, 22, et en precise la portee.

4° Timothee aborde a Corinthe au moment ou 1'orage
al'lait eclater. Loin de calmer les esprits, sa presence les
irrite. Les judaiisants profitent de cette situation em-
barrassee pour mettre a execution leurs projets ne-
fastes. N'y tenant plus, le jeune et timide disciple,
I Cor., xvi, 10, revient a Ephese apportera 1'Apotre ces
tristes nouvelles.

5° Celui-ci, a-t-on suppose, franchit par mer la dis-
tance qui le separe de Corinthe, dans 1'espoir de rame-
ner 1'ordre et la paix, mais si ce voyage eut lieu, ce que
la plupart des exegetes n'admettent pas, son autoritc
fut meconnue. II fut me"me gravement insulte dans une
assemblee publique. I Cor., n, 1-10. II se retira 4
Ephese, 1'ame accablee de tristesse et il adressa aux
Corinthiens une lettre severe, II Cor., vii, 8, lettre
perdue, qu'il faut intercaler entre notre premiere et
notre seconde Epitre aux Corinthiens. Inquiet de 1'effet
produit, il envoya Tite a Corinthe, peut-etre a la suite
d'une sorte de revirement qui s'etait dessin^ dans
1'Eglise infidele, et dont il venait de recevoir la confi-
dence par quelque frere de passage ou par quelque
rnessager. Vers ce meme temps, il quilta lui-meme
Ephese et se rendit en Macedoine en passant par Troade.

D) Paul guitte Ephese. — Un incident qui aurait pu
avoir, pour Paul et ses Eglises d'Asie, des consequences
excessivement graves, vint le forcer a devancer son
depart; ce fut 1'emeute excitee par Demetrius, un des
principaux orfevres de la ville. Frappe d'une baisse

.progressive dans la vente des produits de- son Industrie
— ce qui prouve, rnieux que tout autre argument, le
progres de 1'Evangile a Ephese et dans les contrees avoi-
sinantes — 1'habile artisan ameuta les ouvriers centre
la doctrine nouvelle. Voir DEMETRIUS 3, t. n, col. 1361.

3. Nouveau sejour en Macedoine. Act., xx, 1-2, —
Des que le calme fut r^tabli, Paul fit ses adieux a la
communaute d'Ephese et prit la route du Nord. II ne
lui parut pas opportun de se rendre directement a
Corinthe, par voie de mer, avant d'avoir recu de Tite
des nouvelles de sa troisieme lettre. La prudence lui
commandait d'aller attendre a Troade I'arriv6e de son
disciple et de n'agir qu'apres 1'avoir revu. II partit
done, accompagne de Timothee; peut-etre meme s'ad-
joignit-il, des ce moment, les delegues d'Ephese et de
Galatie, t. 4, charges de porter a Jerusalem les offrandes
de leurs communautes respectives. La troupe apostc-
lique dut arriver a Troade dans les premiers jours de
juin de Tan 57. Paul comptait y trouver Tite. Mais
contrairement a ses previsions, il ne rencontra per-
sonne. Quelques semaines se passerent ainsi, sans qu'il
fut possible de savoir ce qu'etait devenu Tite. L'ame de
1'Apotre fut alors livree aux plus cruelles agitations. Par
moment, il se croyait au bout de ses forces et de sa pa-
tience, au point de desirer la mort. II Cor., i, 8. Les plus
graves apprehensions obsedaient son esprit. II craignail
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que sa derniere lettre n'eut tout detruit a Corinthe.
Ce fut au milieu de ces inquietudes qu'il evan-

gelisa Troade, II Cor., n, 12, avec beaucoup de succes.
II logeait, pendant ce temps, chez un certain Carpus,
II Cor., iv, 13, dont la demeureparait avoir ete le centre
de reunion des nouveaux fideles. Act., xx, 7-9. Tite
n'arrivant pas, 1'Apotre resolut de prendre les devanls
et de passer en Maeedoine. II revit ses cheres Eglises
du Nord et de la Grece, Philippes, Beree, Thessalo-
nique, si parfaites, si genereuses, si devouees a sa per-
sonne. Sur ces entrefaites, Tite le rejoignit enfin et le
consola de tous ses chagrins. II Cor., vn, 6. Les nou-
velles qu'il apportait etaient excellentes1. Les fideles de
Corinthe, un instant surpris, etaient revenus, avec la
reflexion, a de meilleurs sentiments. Cequi avait aeheve
de les ramener au devoir, c'etait la lettre de 1'Apotre.
Elle avait produit sur les esprits une impression pro-
fonde. On 1'avait ecoutee avec des larmes de douleur et
de respect. La victoire etait presque complete. II ne res-
tait, parmi ses fideles, qu'un petit nombre d'irreductibles.
Les autres regrettaient leur conduite passee, deman-
daient pardon a 1'Apotre, desiraient vivement le revoir.
La collecte avait ete retardee par les divisions intes-
tines, mais avec le nouvel etat de choses qui s'annon-
cait, elle promettait de devenir ffuctueuse. Tite avait
tout retabli avec une prudence eonsommee.

Ces nouvelles remplirent de joie l'ame de 1'Apotre.
II se sentit revivre. C'est dans ces dispositions qu'il dicta
a Timothee une nouvelle lettre (la quatrieme, par
consequent, celle que nous appelons la seconde), aux
Corinthiens, le plus beau morceau d'eloquence qui
soitsorti de la plume de Paul. On y retrouve le double
courant d'impressions qui partageait alors son ame :
sentiments de joie, de tendresse, de reconnaissance,
presque de regrets pour quelques expressions un peu
dures de sa lettre precedente : tout cela pour la majorite
fidele. .Quant a la minorite qui demeure, jusqu'ici, obs-
tinemeiit hostile a ses conseils, il 1'accable de ses me-
naces et de sa mordante ironie. Cette lettre a done ete
ecrite en Macedoine, soit a Philippes, soit a Thessalo-
nique, d'oii Paul dut rayonner, sans doute, dans toutes
les parties de la Grece septentrionale, apportant aux
disciples la joie de sa presence et les lumieres de ses
enseignements.

L'Epitre, ainsi redigee, fut portee a Corinthe par
Tite, et par deux freres, choisis parmi les delegues des
Eglises. II Cor., vm, 6, 16,18, 22, 23 ; ix, 5. Paul atten-
dit, en Macedoine, Peffet de cetle derniere missive. Tite
avait ordre, durant ce temps, de preparer les fideles
d'Achaie a la venue de son maitre, de vaincre les der-
nieres resistances, de rassurer les consciences, de faire
achever la collecte. Pour stimuler la generosite des
Corinthiens, 1'Apotre lui adjoignit deux deputes tres en
vue dans les Eglises. Leur presence forcerait les plus
recalcitrants a s'executer de bonne grace. En attendant,
1'Apptre s'edifiait au contact de ses eglises macedo-
niennes. II resta, parmi elles, une bonne partie de
1'annee 57, environ six mois, de la fin de juin au com-
mencement de decembre. Quelques exegetes placent a
cette epoque un voyage de Paul en Illyrie. Voir TITE
(EPITRE A).

3. Troisieme sejour a Corinthe. Act., XX, 2. — Quand
Paul jugea que les esprits, a Corinthe, etaient suffisam-
ment prepares a son retour, il se dirigea vers 1'Achaife,
ayant avec lui les delegues des diverses Eglises ou
il avait prescrit la collecte : Sopater ou Sosipater,
fils de Pyrrhus, de Beree, Aristarque et Secundus, de
Thessalonique, Gai'us, de Derbe, et Timothee, origi-
naires de Lycaonie, enfin, Tychique et Trophime, deputes
d'Ephese.Toute cette pieuse caravane etait fort imposante
et devait faire impression sur les Eglises helleniques.
Paul et"ses compagnons durent aborder, a Corinthe,
dans les derniers jours de decembre. Us y passerent les

trois mois d'hiver (decembre 57 a fevrier 58) attendant,
pour se mettre en route, le retour du printemps. Cette
fois, 1'Apotre, n'ayant plus a sa disposition la pieuse
hospitalite d'Aquila et de Priscille, alia loger chez un
certain Cams, convert! de la premiere heure, baptise
de sa propre main. Rom., xvi, 23; I Cor., 1, 14. II y
passa dans la paix et la joie, les derniers instants de
repos de sa carriere si active. Cc fut alors qu'il redigea,
sous forme d'epitre, un expose doctrinal de sa theologie.
C'est de son tuoisieme sejour a Corinthe qu'il faut dater
Pepitre connue sous le titre « d'Epitre aux Remains », la
quatrieme annee de Neron, 1'an 58.

4. Retour a Jerusalem, Act., xx, 3-xxi, 17. — Apres
avoir remis a Phoebe, diaconesse de Cenchree, le mes-
sage destine a 1'Eglise de Rome, 1'Apotre s'appretait a
prendre la mer, dans 1'espoir d'arriver dans la ville
sainte pour les fetes de Paques, quand on decouvrit
un complot forme par les Juifs pour le tuer durant le
voyage. II fallut changer d'itineraire. On resolut de
repasser par la Macedoine. L'Apotre en-profita pour revoir
sa chere communaute de Philippes et y celebrer la
paque. II eut la joie de revoir le narrateur des Actes,
qu'il y avait laisse, lors de sa seconde mission, et 1'atta-
cha de nouveau a sa personne. Le temps des azymes
passe, Paul et Luc firent route vers Troade. Us y retrou-
verent les delegues des Eglises qui avaient pris les
devants. On passa toute une semaine a Troade parmi les
freres de la nouvelle Eglise. La veille du depart, un
dimanche, on se reunit, le soir, pour rompre le pain
eucharistique. On sait a la suite de quelles circonstances
1'Apotre eut a reproduire le miracle d'Elie et d'Elisee
(IV Reg., iv, 34) pour un jeune homme, nomme Eutyque,
qui, s'etant laisse aller a un profond sommeil pendant
le discours d'adieu, etait tombe du troisieme etage sur
le sol. A I'aube, le navire emportait les compagnons de
Paul. Lui, prenait la voie de terre, voulant faire a pied
le trajet de Troade a Assos ou il rejoignit, pour ne plus
les quitter, les delegues des Eglises. A partir de ce
moment, 1'auteur des Actes relate, avec la precision d'un
journal de voyage, toutes les stations que Ton fit avant
d'arriver a Cesaree. Le premier jour, on alia d'Assos
a Mitylene, ou Ton fit escale; le lendemain on arrivait
a la hauteur de llle de Chio; le troisieme jour, on
cinglait vers Samos et, apres s'etre arrete a Trogylium,
au pied du mont Mycale, entre Ephese et 1'embouchure
du Meandre; le quatrieme jour, on etait a Milet. La
Paul eut du regret d'avoir passe devant Ephese sans y
aborder. II avait craint que 1'amitie des fideles ne
retardat son voyage, et il dcsirait celebrer la Pentecote a
Jerusalem. II fit done mander les anciens d'Ephese pour
leur adresser, avec ses derniers conseils, un supreme
adieu. Le discours qu'il prononca, lorsqu'ils furent
reunis, a garde, sous la plume du narrateur des Actes
qui etait present, la force d'attendrissement qu'il eut
sur 1'assemblee. Quand 1'Apotre eut fini de parler, il se
mil a genoux pour prier. Tous 1'imiterent. L'emotion
etait a son comble. Un sanglot etouffe interrompit
leur priere. La parole de Paul: « Vous ne verrez plus
mon visage, » leur avait perce le coeur. Alors chacun a
leur tour, les anciens d'Ephese s'approcherent de 1'Apo-
tre, reposerent longuement la tete sur son epaule, selon
la coutume orientale, et l'embrasserent. L'heure du de"-
part venue, ils suivirent Paul jusque sur le rivage et la,
dit saint Luc, il fallut nous arracher d'eux. Act., xxi, 1.

Le vaisseau se dirigea sur Cos ou le portait un bon
vent arriere. De la,'marchant vers Test, il arriva a Patare
sur la cote de Lycie. La, Paul et ses compagnons vou-
lant abreger le voyage monterent sur un vaisseau qui
faisait voile vers les cotes de Phenicie. Apres six ou
sept jours, ils arrivaient a Tyr ou ils visitaient 1'Eglise.
Cette communaute etait un fruit des premieres missions
qui suivirent la mort de saint Etienne. Act.,xn, 19. Paul
n'y etait pas inconnu. Act., xv, 3. On 1'accueillit avec joie
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et il promi-t de passer avec les freres sept jours entiers.
Onvoulut le detourner d'aller a Jerusalem, mais il resia
inflexible. 11 dit adieu aux fideles, les laissant en proie aux
plus tristes pressentiments, et nolisa une barque pour
Ptolemaiide. Le soir meme, il abordait a Ptolemaiide ou
il alia saluer le petit groupe de fideles qui s'y trouvait.

Le lendemain, il partait a pied pour Cesaree. Arrives
la, Paul et sa suite allerent loger chez Philippe, 1'undes
sept diacres, qui depuis de Tongues annees s'etait fixe
a Cesaree. Sur ces entrefaites, arriva de Judee le pro-
pheteAgabus que Paul avait connu,quelquesanneesaupa-
ravant, a Antioche. Imitant les actions symboliques des
anciens prophetes, il entra silencieusement dans 1'assem-
blee des fideles, s'approcha de Paul, prit sa ceinture,
s'en lia les pieds et les mains, puis s'ecria, ;d'un ton
inspire: « L'Esprit-Saint dit cela : L'homme a qui appar-
tient cette ceinture sera aussi lie a Jerusalem par les
Juifs et livre aux mains des Gentils. » Effrayes, les
fideles de Cesaree et les cornpagnons de Paul eux-
memes joignirent leurs prieres pour supplier 1'Apotre
de ne pas monter a Jerusalem. « Que faites-vous, leur
repondit-il,pourquoi pleurer ainsi et me briser le cceur?
Je suis pret non seulement a etre lie, mais a mourir a
Jerusalem pour le nom de Jesus. » Ses disciples com-
prirent qu'il serait inflexible et qu'il he fallait pas
insister davantage. « Que la volonte de Dieu se fasse! »
La Pentecote etait proche : il fallait partir. Plusieurs
des fideles de Cesaree tinrent a honneur de partager le
peril: ils se mirent a la suite de Paul emmenant avec
eux un certain Mnason de Chypre, ;tres ancien disciple,
qui avait une maison a Jerusalem. L'Apotre et les
siens devaient loger chez lui, y trouver un abri [sur en
cas de danger.

5. Dernier sejour a Jerusalem. Arrestation. — Une
journee de marche suffit a la pieuse caravane pour arriver
le soir a Jerusalem. Les nouveaux venus furent ac-
cueillis avec joie par un groupe de freres amis. Le
lendemain, ils faisaient leurvisite au chef de 1'Eglise-
mere, c'est-a-dire a Jacques et aux anciens. Les Apotres
etaient probablement absents de la ville sainte. Paul et
ses compagnons se trouverent done en face du parti
judeo-chretien. II fallait s'expliquer. Les apprehensions
que 1'Apotre temoignait deja dans 1'Epitre aux Romains,
sur les dispositions avec lesquelles les saints de Jeru-
salem agreeraient son offrande, les lacunes des eglises
de Phenicie, les predictions d'Agabus, sont autant de
raisons graves qui laissent supposer, dans la communaute
de Jerusalem, la rnauvaise opinion, presque 1'hostilite
que Ton avait a 1'egard de Paul et de son ceuvre. II se
peut que les anciens n'aient pas completement partage
ces preventions. En tout cas, ils ue se meprennent pas
sur les sentiments des fideles. Ils prevoient les mecon-
tentements, les coleres, peut-etre les vengeances que
1'arrivee de 1'Apotre des Gentils va provoquer.

Aussi, a peine Paul avait-il presente a Jacques et
'auxanciens les delegues des Eglises, remis les sommes
de la collecte, raconte les grandes choses que Dieu avait
faites, par son ministere, dans le monde paien, que le
chef de 1'Eglise de Jerusalem, traduisant 1'impression
commune, s'ecria: « Tu vois, frere, combienest grand
le nombre des croyants parmi les Juifs ;^et tous sont
d'ardents zelateurs de la Loi. Or, ils onl entendu dire
que tu enseignesaux Juifs, disperses parnii les nations,
1'apostasie de la loi de Moi'se, les detournantde circoncire
leurs enfants et de marcher selon les coutumes juives.
De tous cotes, ils vont apprendre ton arrivee. Fais ce
que nous allons te dire. Nous avons ici quatre hommes
ayant contracte un vceu. Prends-les, purifie-toi avec eux,
supporte les frais qu'entraine la ceremonie de conse-
cration des nazareens, et tous sauront alors que ce qu'ils
ont entendu dire de toi n'est rien et que, toi aussi, tu
observes la Loi. » Act., xxi, 20-26. Paul pouvait, en toute
bonne foi, consentir a ce qu'on lui demandait comme

une preuve de son respect pour la Loi. S'il n'admettait
plus 1'efficacite des rites mosaiques,ily avait un principe
superieur qui lui suggerait cette condescendance, celui
de la charite. N'avait-il pas lui-meme trace cette regie
de conduite : renoncer a sa liberte pour ne pas scan-
daliserson frere? I Cor.,ix, 19, 20. Une fois de plus, il
se fit juif avec les Juifs, se rendit au temple avec quatre
nazareens dont il se chargeait de payer les frais de
purification, satisfit a toutes les exigences de 1'acte de
devotion qu'on lui avait demande.

II en etait au cinquieme jour de son voeu quand des
Juifs d'Asie le decouvrirent dans le temple, pendant
qu'il y acomplissait les prescriptions du nazareat. Ils
1'avaient reconnu, quelques jours auparavant, en com-
pagnie de Trophime qui etait d'Ephese. Leur fanatisme
s'exalta. Ils supposerent ou feignirent de croire que
Paul,aumepris des prescriptions legales, avait introduit
Trophime, un gentil, dans la cour interieure du hieron,
lieu slrictement reserve auxseuls fils d'Israel. « Au se-
cours, enfants d'Israel, s'ecrierent-ils. Voici 1'hommequi
declamepartout contre lepeuple juif,contre la Loi, centre
ce saint lieu. Voici le profanateur du temple, celui
qui a introduit des pai'ens dans le sanctuaire. » Toute
la ville fut bouleversee, Le peuple accourut au temple.
Les Asiatiques s'emparerent de Paul, 1'entrainant hors
du sanctuaire. A peine fut-il sorti que les levites, redou-
tant la pollution du lieu saint, fermerent les portes
derriere lui. C'en etait fait de la malheureuse victime,
si le tribun de la cohorte qui representait, a Jerusalem,
le pouvoir remain, ne 1'eut arrachee a ces forcenes.
Claudius Lysias, c'etait le nom du tribun, donna ordre, a
ses soldats, de mener Paul a la tour Antonia qui se trou-
vait a Tangle nord-ouest du temple. Arrive a la porte
de la tour, Paul demanda au tribun de le laisser parler
au peuple et fit en hebreu, sur les marches de 1'escalier,
1'histoire de sa conversion. On avait d'abord prete une
attention favorable a son discours, mais quand il en vint
a raconter sa vocation a 1'apostolat des Gentils, les cris
recommencerent avec plus de violence : A mort, a
rnort! criait-on de toutes parts. Le tribun effraye avait
d'abord essaye de calmer la foule en mettant le prisonnier
a la torture. Mais quand celui-ci eut decline son titre
de citoyen remain, Claudius Lysias recourut a un autre
moyenpour connaitre la cause de 1'emeute. II convoqua,
pour le lendemain, le haut sacerdoce et le sanhedrin.
Paul, delivre de ses chaines, comparut devant le grand-
pretre Ananie et son conseil compose de pharisiens et
de sadduceens. L'accuse tira un parti merveilleux des
divergences d'opinions quipartageaientles deuxgroupes
rivaux. « Freres, s'ecria-t-il, je suis pharisien, fils de
pharisien, savez-vous pourquoi Ton m'accuse? Pour
mon esperance en la resurrection des morts. » Ces mots
d^chainerent la guerre dans 1'assemblee, les uns de-
fendant Paul, les autres voulant lui faire un mauvais
parti. Le tribun fit alors reconduire le prisonnier a
la tour. Ayant appris, par le neveu de Paul, que des
zelotes avaient forme le projet de profiler d'une nou-
velle audience pour tuer 1'accuse, il resolut d'envoyer
Paul a Cesaree, se dechargeant, sur le procurateiir,
de cette affaire difficile. Une escorte de soldats, formee
en hate pendant la nuit, recut 1'ordre de conduire le
prisonnier a Cesaree ou, peu de jours apres, ses dis-
ciples le rejoignirent.

III. LA CAPTIVITE. — Une nouvelle periode s'onvre,
dans la vie de Paul, du jour ou il fut remis a Pautorite
romaine. Desormais il ne pourra plus entreprendre de
iongues expeditions apostoliques. Mais, jusque dans les
liens, 1'Apotre restera 1'homme d'action eminent, 1'ame
forte, le conquerant, le missionnaire incomparable que
rien n'arrSte, ne decourage. La cellule du prisonnier de-
viendra un foyer de predication ardente. L'Evangile du
Christ va maintenant retentir dans les pretoires.Uh monde
nouveau entendra la doctrine du salut. Les chaines elles-
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memes, qu'il montrera, avecune sorte d'ostentation,se-
ront a elles seules une espece de predication. Paul, en
faisant de nouvelles conqudtes, n'ouhliera pas les Eglises
qu'il a fondees en Grece, en Asie Mineure, en Macedoine.
Une active correspondance, dont nous ne possedoijs
sans doute que des fragments, le mettra en relations
suivies avec ses cheres communautes d'Orient. II
continuera a veiller sur elles, a les defendre centre les
insinuations de 1'erreur, a ramener la paix, 1'harmonie,
1'union des ames, lorsqu'elle menacera d'etre troublee,
•a les stimulerdans la voieparfaite, ales clever jusqu'aux
plus hauts mysteres de la sagesse chretienne,

1° Captivite a Cesaree. Act., xxm, 33-xxvi. — Des
son arrivee, Paul fut remis, par le -chef de 1'escorte, a
Felix, qui, suivant le mot celebre de Tacite, gouvernait
.alors la Judee, avec les pouvoirs d'un roi et 1'ame d'un
esclave. Apres un interrogatoire tres bref, le procurateur
declara au prisonnier qu'il entendrait la cause, quand
ies accusateurs seraient arrives. Pour 1'instant, il le
fit garder dans 1'ancien palais d'Herode le Grand, qui
servait depuis de residence aux procur&teurs romains.
Peu de jours apres, le grand-pretre Ananie vint en per-
sonne avec quelque sanhedrites. II fit parler en son
nom un avocat nomme Tertullus. Celui-ci insista sur-
tout sur la violation pretendue du temple, laquelle
soumettait, de droit, le coupable, a la juridiction du
sanhedrin. Paul, sur un signe de Felix, ayant pris la
parole, n'eut pas de peine a prouver qu'il n'avait rien
fait centre le Temple, qu'il n'avait ni preche, ni discute,
ni fait d'attroupement durant son dernier sejour a Jeru-
salem. Puis, renouvelant la tactique oratoire qui. 1'avait
si bien servi, en pareille circonstance, il dit qu'au
fond, le seul crime dont on 1'accusait etait de croire a la
resurrection. Le procurateur comprit, a ces mots, qu'il
s'agissaitde questions purementreligieuses. II leva brus-
quement la seance, pretextant qu'il ne jugerait 1'affaire
qu'apres avoir vu Claudius Lysias. Ilvoulait, en realite,
renvoyer sine die une cause qu'il jugeait embarrassante
«t se menager la faculte d'exploiter, a son gre, la capti-
vite du prisonnier. II ordonna au centurion de trailer
Paul avec douceur, de le laisser sans chaine, simple-
ment garde a vue par un soldat. On permit aussi a ses
disciples et a ses amis de s'approcher de lui et de
le revoir. Drusille, 1'epouse de Felix, voulut entendre
le prisonnier. Comme elle etait juive — elle etait la soeur
d'Herode Agrippa II — elle desirait connaitre la nouvelle
here'sie qui se reclamait de la Loi et des prophetes,
annoncant surtout la resurrection. Peut-etre Felix atten-
dait-il d'elle quelque lumiere sur un sujet aussi etrange.
Paul parla, devant eux, de la justice, de la continence,
du jugement a venir, verites trop dures pour des juges
sans conscience et une femme adultere. Felix arreta
soudain cet orateur cruellement troublant : « En voila
assez pour le moment, dit-il a Paul, je te ferai venir
quand il sera temps. »

Dans 1'intervalle, il cherchait a lui persuader qu'avec
une somme d'argent convenable, il lui delivrerait un
non-lieu. L'ame de Paul etait trop haute pour y consen-
tir. Felix le retint done en prison et le fit remettre a la
chaine. Cette aggravation ne priva pas totalement
1'Apotre de sa liberte. II pouvait voir ses freres et ses
disciples et ses compagnons de route, il correspondait
avec ses Eglises. Ainsi il chargea Tychique et Trophime
d'une mission pour Ephese. Act., xxvii, 2,> compare a
II Tim.,iv, 12; Tit., m, 12. On a m£me suppose (Reuss,
Meyer, Hilgenfeld, Duchesne, Lesetre) que les Epitres
a Philemon, aux Colossiens, aux Ephesiens, avaient
«te redigees durant les deux annees de captivite a Ce-
saree. II est assez vraisemblable que 1'Apotre ait fait
porter, a ses Eglises, des messages ecrits qui avaient
disparu sans doute quand on fit la collection des Epi-
tres apostoliques; les trois lettres mentionnees plus
haut sont, selon d'autres critiques, plus recentes : on

les date, plus volontiers, de la captivite romaine.
Felix ayant ele rappele en Italic pour se justifier de-

vant 1'empereur, son successeur, Porcius Festus, fut
sollicite, par les Juifs, de reprendre la cause suspendue
et de ramener le captif a Jerusalem pour y etre juge.
Le nouveau procurateur consentit a entendre 1'accusa-
tion, mais a Cesaree. II fit done comparaitre devant son
tribunal Paul et ses adversaires, De nouveau, 1'Apotre
soutint qu'il n'avait rien fait ni centre la Loi, ni contre
le Temple, ni contre 1'empereur. Comme Festus lui pro-
posait de le reconduire a Jerusalem pour se defendre
devant le tribunal religieux: « Je suis ici devant le tri-
bunal de Cesar, dit-il, je dois y etre juge. » Et, pour
couper court a tout subterfuge, il declara qu'il en appe-
lait a 1'empereur. Le citoyen romain, a quelque endroit
du monde qu'il fut, avait le droit de se faire reconduire
a Rome pour etre juge. Festus fut un peu surpris de
1'attitude de 1'accuse. Mais, apres avoir pris L'avis de ses
assesseurs, il rentra en seance et s'ecria : « Tu en as ap-
pele a 1'empereur; tu iras a 1'empereur. »

Sur ces entrefaites, Herode Agrippa II et sa soeur Be-
renice etaient venus visiter le nouveau procurateur; ce-
lui-ci leur parla de son prisonnier, des doctrines
etranges qu'il 1'avait entendu exposer. « Justement, dit
Agrippa, il y a longtemps que je voulais entendre cet
homme. — Tu 1'entendras demain, » repondit Festus. Le
lendemain, en effet, Agrippa et Berenice se rendirent dans
la salle d'audience ou, sous pretexte de s'eclairer sur
le rapport dont on accompagnait toujours celui qui en
avait appele a Cesar, Festus avait fait introduire le pri-
sonnier. Sur 1'invitation du roi Agrippa, Paul developpa
la these chretienne, appuyant toutes ses declarations de
citations empruntees aux prophetes. Quand il en fut
venu a la resurrection, Festus 1'interrompit : « Tu es
fou, Paul, lui dit-il, tes lectures font faitperdre 1'esprit.»
Sans perdre contenance, 1'apotre se tourna vers le roi
Agrippa, lui portant ce coup direct : « Roi Agrippa, dit-
il, crois-tu aux prophetes? Oui, je le sais, tu y crois. »
Agrippa se deroba par une reponse evasive ou se melait
1'ironie. Paul repondit avec un a propos et line cour-
toisie qui lui valurent les sympathies de I'assemblee.
« S'il n'en avait pas appele a Cesar, dit Agrippa, il aur
rait pu etre mis en liberte. »

2° Voyage de Cesaree a Rome. Act., xxvii-xxvm, 15.
— Paul maintenant son appel, on dut songer a hater son
depart. On approchait, en effet, de la fin de septembre
et la navigation cessait fin octobre. II fut remis, avec
quelques autres prisonniers, a la garde d'un centurion,
nomme Julius, appartenant a la cohorte prima Augusta
Italica. Deux disciples de Paul, Luc et Aristarque de
Thessalonique, obtinrent de prendre passage avec lui.
On s'embarqua sur un vaisseau d'Adramytte, qui avait
fait halte a Cesaree et qui retournait en Mysie. On comp-
tait trouver, en route, un navire allant en Italie. Le
vent etail favorable, on arrrva le second jour a Sidon,
ou 1'on s'arreta. Julius, plein d'egards pour Paul, lui
permit d'aller visiter les freres. Act., xi, 19; xv, 3; xxi,
2, 4. On repartit de Sidon avec des vents contraires. On
ne put prendre la haute mer. 11 fallut longer la cote
orientale, suivre le canal entre Chypre et la Cilicie,
traverser le golfe de Pamphylie et gagner Myre en Ly-
cie. Cet endroit de la cote servait de point d'arret aux
navires qui venaient d'Egypte quand les vents d'ouest
les empechaient de mettre le cap sur 1'Italie. Julius
trouva, dans ce port, un navire alexandrin en partance
vers 1'Italie. II y transborda ses prisonniers. Le voyage,
a partir de ce moment, devint tres difficile. Le navire,
retarde soit par le calme plat, soit par le vent contraire,
n'arriva a la hauteur de Cnide qu'apres plusieurs jours.
Apres avoir vainement tente de s'abriter dans le port,
on descendft vers 1'lle de Cre'te jusqu'au cap Salmone,
qui en forme la pointe orientale. On longe la cote de
1'ile assez peniblement de maniere a atteindre le port
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•de Kali-Limenes(lesBons Ports), pres de laville de La-
saea ou Alassa. On fit, dans cette anse, un assez long
mouillage, en attendant un vent plus favorable. Ce re-
tard rendait encore la navigation plus perilleuse. On
avait depasse le grand jeune de PExpiation. C'etait, pour
les Juifs. la limite au dela de laquelle les voyages ma-
ritimes devenaient a peu pres impraticables. Paul con-
seillait d'hiverner. Mais Julius se rangea a 1'avis du
capitaine et du subrecargue qui voulaient gagner
Phoenice, port tres connu des marins d'Alexandrie, sur
la cote meridionale de Crete, ou il serait plus facile de
passer 1'hiver. Une brise du midi venant a souffler, on
leva 1'ancre et on se mit a longer la cote. Tout a coup
un ouragan d'est, 1'Euraquilon, s'abattit du mont Ida
sur les flots. II fallut se laisser aller a la derive. Apres
une course de vingt-deux milles, on passa pres d'une
ile, nommee Cauda, ou 1'on prit toutes ses precautions
en vue d'un naufrage qu'on jugeait inevitable. La tem-
pele faisant rage, on jeta le lendemain la cargaison a
la mer. Le troisieme jour, on sacrifia les plus lourds
agres. La situation etait affreuse. On passa plusieurs
jours sans voir le soleil ni les etoiles : on ne savait ou
1'onallait. Les marins croyaient que 1'on courait sur les
Syrtes de 1'Afrique. Tout le monde etait desespere. Seul
Paul gardait son assurance. II encourageait 1'equipage
et les passagers, leur assurant que, dans une vision,
Dieu lui avait accorde la vie de tous. II ne se trompait
point. La quatorzieme nuit, les matelots soupconnerent
la proximite de la terre. Voyant ce que la situation gar-
dait de critique, ils cherchaient a se sauver eux-memes
aux depens des passagers. Sous pretexte de descendre
les ancreri de la proue, ils mirent la chaloupe a la mer

-€t cherchaient a prendre place, quand le centurion,
excite par Paul, fit couper les amarres, ce qui egalisait
le sort de tous. Paul se mit alors a relever leur cou-
rage, leur conseilla de manger afin de se donner des
forces pour la manoeuvre du lendemain. Donnant lui-
meme 1'exemple, il prit du pain, rendit graces a Dieu et
se mit a manger. On 1'imita. Le courage revint. A
1'aube, oh reconnut la terre : c'etait 1'ile de Malte. La
baie qu'on avait devant soi etait sablonneuse. On resolut
d'y aller echouer. Mais le navire n'alla pas jusque-la.
II donna sur un bane, entoure d'eaux profondes. Le
vaisseau venait de se disloquer sous les coups de mer,
11 ne restait plus qu'a se sauver a la nage ou sur quelque
epave. Les soldats, croyant que leurs prisonniers allaient
leur echapper, proposaient de les tuer. Julius, qui vou-
lait sauver Paul, s'y opposa. II ordonna a ceux qui sa-
vaient nager de se jeter les premiers a 1'eau et de ga-
gner la terre, pour aider au sauvetage des autres. Les
autres s'echapperent sur les debris du navire. Personne
,ne perit. C'est alors seulement qu'on apprit le nom de
•1'ile ou Ton venait d'aborder : Malte, soumise aux Ro-
mains des la seconde guerre punique. Les habitants se
montrerent hospitaliers. Ils allumerent un grand feu
pour rechauffer les passagers qui etaient transis de
froid. Comme Paul avait ramasse une vipere en prenant
une poignee de broussailles, les gens du pays le regar-
daient d'abord comme un meurtrier, poursuivi par la
vengeance divine. Mais quand ils virent qu'il ne lui
arrivait aucun mal, ils le prirent pour un dieu. Un
autre miracle acheva de repandre, dans 1'ile, sa reputa-
tion de thaumaturge. L'Apotre guerit, |>ar 1'imposition
des mains, le pere d'un certain Publius, princeps du
municipe, qui souffrait de la fievre et de la dysenteric.
Aussi amenait-on a Paul tous les malades de 1'ile, durant
les trois mois qu'il y sejourna. On etait alors a la mi-
fevrier. A cette epoque de 1'annee, les navires qui ne
faisaient que de courts trajets, se risquaient a reprendre
la mer. Julius trouva un navire alexandrin, le Castor-et-
Pollux, qui avait hiverne a Malte et qui avait hate d'ar-
river a destination. On fit voile vers Syracuse ou 1'on
demeura trois jours, on cotoya la Sicile, puis on vint

toucher a Reggio. Deux jours apres, on arrivait a Pouz-
zoles, port ou les vaisseaux d'Alexandrie venaient operer
leur dechargement. L'apotre y trouva un groupe de
fideles qui 1'accueillirent avec joie. Grace a la bienveil-
lance de Julius, il resta sept jours parmi eux. On reprit
ensuite la marche vers Rome. Une premiere deputation
des fideles de cette ville, prevenus de 1'arrivee de Paul,
alia a sa rencontre jusqu'au relais de posle appele Forum
d'Appius, sur la voie Appienne, a quarante-trois milles
de Rome. A dix milles de la, aux Trois Tavernes, un
nouveau groupe vint les rejoindre. L'Apotre, rejoui par
cet accueil fraternel, eclata en actions de graces. On
parcourut assez rapidement les onze lieues qui separaient
les Trois Tavernes de la porte Capene. Entoure de cette
escorte de Chretiens, le prisonnier Paul entra dans la
Ville Eternelle.

3° Premiere captivite a Rome. Act., xxvm, 16-31. —
Des son arrivee, Paul fut remis, avec les autres prison-
niers, au prefet du pretoire. Ceux qui en avaient ap-
pele a Cesar etaient considered comme les prisonniers
de 1'empereur et confies a lar garde imperiale. II est dif-
ficile de savoir 1'endroit precis ou Julius conduisit son
illustre captif. La cohorte pretorienne, depuis Auguste,
etait dispersee dans les divers quartiers de Rome. On a
le choix entre le corps de garde du Palatin et les castra
prsetoriana, batis par Sejan, pres de la voie Nomentane.
Le prefet du pretoire etail alors Burrhus qui touchait
presque au terme de sa carriere. C'est a lui, sans doute,
que Paul fut presente. On decida qu'en attendant son
jugement, le prisonnier serait mis en une sorte de demi-
liberte. II fut confie a un soldat qui avait pour mission
de le garder a vue, sans etre enchaine.

L'Apotre put ainsi se choisir un logement ou ses amis
pourraierit venir le voir. Suivant son habitude, il songea
d'abord a se mettre en rapport avec les chefs de syna-
gogue de la Ville Eternelle. Le troisieme jour apres son
arrivee, il en fit convoquer quelques-uns pour leur ex-
pliquer son appel a Cesar. Prenant les devants sur ses
accusateurs que les Juifs de Jerusalem ne manqueraient,
pas d'envoyer a sa poursuite, il mit ses coreligionnaires
au courant de sa situation. II protesta qu'il n'avait rien
fait et ne voulait rien faire contre une nation qui, d'ail-
leurs, etait la sienne, que son appel a Cesar n'avait pas
d'autre but que de se souslraire a des ennemis acharnes
asa perte. « Ne vous trompez pas, dit-il en fmissant,
c'est a cause de 1'esperance d'Israel que je porte ces
chaines. » Les Juifs accueillirent le plaidoyer avec fa-
veur, declarant qu'ils n'avaient rien recu de Judee a
son sujet et lui temoignant le desir d'entendre 1'expose
des nouvelles doctrines. On prit jour pour une seconde
entrevue. La conference dura du matin au soir. L'Apotre
parcourut la Bible en tous sens, e"numerant tous les
textes de la Loi et des prophetes qui prouvaient que
Jesus etait le Messie. Sa parole gagna plusieurs adhe-
rents a la foi nouvelle, mais le plus grand nombre des
auditeurs resisterent a la grace. Finalement, on se separa
sans avoir pu s'entendre. Paul comprit qu'une fois de
plus il n'aurait pas raison de 1'obstination de ses anciens
coreligionnaires. II repeta contre eux le passage d'lsai'e
sur 1'aveuglement volontaire des hommes endurcis qui
ferment leurs yeux et leurs oreilles pour ne voir ni en-
tendre la verite, ajoutant qu'il allait porter aux Gentils,
qui la recevraient mieux, la parole de salut que les
Juifs ne voulaient pas accueillir.

Son apostolat parmi les pai'ens realisa, en effet, les
plus belles conquetes. L'Evangile fit a Rome d'etonnants
progres. Les conversions furent nombreuses. Le Christ
eut des adeptes jusque dans la maison de Neron, non
seulement parmi les soldats, les esclaves, les affranchis,
mais jusque dans les families patriciennes, chez les
consuls et jusque dans 1'entourage immediat de 1'em-
pereur. Phil., iv, 22. Les chaines du prisonnier deve-
naient elles-memes une predication du Christ dans le
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monde des pretoires. Animes par son exemple, ses dis-
ciples ainsi que les autres Chretiens de Rome se mirent
a precher avec courage. La cellule de Paul devint ainsi
le centre d'une incessante activite, le foyer d'un prose-
lytisme intense, comme aux plus beaux jours de ses
missions.

A) Lettres aux Eglises d'Asie. — Peu de temps, ce
semble, apres son arrivee a Rome, Paul eprouva une
grande consolation. Apprenant sa captivite, les Eglises
de Colosses, de Laodicee, d'Hierapolis envoyerent Epa-
phras, leur saint et devoue catechiste, et quelques autres
freres pour partager sa chaine, 1'assurer de 1'amitie des
fideles, lui offrir les secours d'argent dont il pouvait
avoir besoin. Col., i, 7. Paul, a la verite, n'avait jamais
evangelise, par lui-meme, cette partie de la Phrygie,
mais il y etait connu par ses disciples, notamment par
cet Epaphras qui parait avoir ete le fondateur de 1'Eglise
de Colosses. Les nouvelles apportees par Epaphras
etaient excellentes, Col., I, 4, 9; la foi, la charite, 1'hos-
pitalite fraternelle, florissaient dans la vallee du Lycus.
La vie chretienne s'y developpait avec une merveilleuse
fecondite. Pourtant 1'ivraie commencait a se meler au
bon grain. Sous 1'influence de~certains faux docteurs,
commencait a s'operer, dans ces contrees, un singulier
melange des doctrines les plus disparates; un ascetisme
tres rigoureux uni a des hardiesses speculatives des
plus dangereuses. La Phrygie avait toujours ete celebre
pour son mysticisme etrange. Aujourd'hui elle alliait
aux donnees de la predication nouvelle des abstractions
metaphysiques, des genealogies d'eons, des pratiques de
theurgie, des fragments des vieux mysteres phrygiens,
des abstinences qui rappellent Pessenisme. L'Apotre
resolut de s'opposer, au plus vite, a ces dangereuses
nouveautes. Voulant garder pres de lui Epaphras, dont
il songeait a utiliser 1'activite, il ecrivit une lettre pour
remercier les Colossiens de leur generosite, leur mar-
quer son affection, les preserver de 1'erreur, barrer la
route a ces reveries maladives par le dogrne de la trans-
cendance du Christ. Tychique fut charge de porter cette
Epitre a Colosses, Col., iv, 7, 8; Eph., vi, 21, 22;
II Tim., iv, 22, et de visiter les Eglises d'Asie, surtout
celles de la vallee du Lycus, de leur donner des nou-
velles de Paul, de leur dire de vive voix ce qui touchait
a sa situation personnelle, a I'egard des autorites ro-
maines, details qu'on ne pouvait confier par ecriture,
enfin remettre a chacune des Eglises les lettres separees
que Paul leur adressait. II avait mission, a Colosses
m6me, de rendre a son maitre, Philemon, un esclave
infidele nomme Onesime. Voir PHILEMON et ONESIME,
Tychique portait encore une sorte d'encyclique destinee
en particulier a 1'Eglise d'Ephese. Voir EPHESIENS
(EpiTPE AUX), t. n, col. 1849.

J3) Epitre aux Philippiens. — Cependant Paul subis-
sait, en prison, les lenteurs de la procedure impe-
riale. La disorganisation des services publics, qui mar-
qua les dernieres annees du regne de Neron, dut se
faire sentir dans les affaires judiciaires. Si, par un appel
a Cesar, 1'Apotre avait cru abreger cette longue captivite
preventive, il avait vu ses esperances trompees. On
ne s'etait guere plus preoccupe de lui a Rome qu'a Ce-
saree. II continua done dans les chaines 1'oeuvre d'un
apostolat deja couronne de si heureux resultats. Ce
fut, d'apres ce qui resulte de plusieurs indices, vers
la fin de la premiere captivite, que Paul recut une de-
putation de 1'Eglise de Philippes. Elle vint dans un
moment ou 1'apostolat de Paul etait traverse par de
douloureuses epreuves. Bien des Chretiens qui auraient
du le consoler, commencaient a le meconnaitre et a le
renier. II parait avoir, un instant, souffert de 1'isole-
ment. Des adversaires, des judai'sants, cherchaient a
entraver son ceuvre, a la detruire. Us allerent jusqu'a
lui susciter toutes sortes d'ennemis, pour aggraver sa
position de prisonnier. La venue des delegu^s de Mace-

doine le consola de tant d'amertumes. Epaphrodite, en-
voye de 1'Eglise, ne lui apportait pas seulement des
secours d'argent, il lui faisait connaitre 1'etat prospere de
1'eglise de Philippes, la vive amitie des fideles pour leur
Apotre bien-aime. La paix, 1'union, la Concorde ani-
maient la communaute; a peine quelques froissements
entre les deux diaconesses Evodie et Syntyque. Epa-
phrodite sejourna quelque temps aupres de 1'Apotre,
1'aidant dans son ministere avec un zele qui faillit le
conduire a la mort. On s'en emut a Philippes, Pour
rassurer les fideles, Paul renvoya en Macedoine le pre-
cieux auxiliaire, avec une lettre pleine de tendresse pour
les Philippiens. Il exprimait 1'espoir d'etre bientot de-
livre de prison. II attendait done Tissue prochaine de
son proces, non sans emotion, mais dans la resignation
la plus complete. En effet, apres deux ans d'attente, Paul
comparut devant 1'empereur ou du moins devant le
conseil auquel ressortissait son appel. II fut acquitte et,
selon son expression, sortit delivre de la gueule du
lion. II Tim., v, 17.

IV. DERNIERES ANNEES ET MORT DE PAUL. — La fin des
Actes laisse 1'historien dans une obscurile presque im-
penetrable. A peine quelques vagues lueurs tres incer-
taines. On quitte le terrain solide de la certitude pour
entrer dans celui des hypotheses et des vraisemblances.
On reste generalement d'accord pour dire que PApotre
est mort a Rome, qu'il y a subi le martyre. Mais a quelle
date et dans quelles circonstances? Faut-il placer cette
fin tragique immediatement apres les deux ans de cap-
tivite mentionnes par les Actes, ou faut-il admettre un
intervalle entre cette captivite et la mort de 1'Apotre,
intervalle de liberte et d'activite, apres lequel il aurait
ete arrete de nouveau, puis condamne et execute? Eu-
sebe est le premier qui parle explicitement des deux
captivites de 1'Apotre a Rome, H. E., n, 22, t. xx, col. 196;
mais pour utiliser son.temoignage, il resterait a decider
s'il sefonde sur 1'exegese, d'ailleurs inexacte, de IITim.,
iv, 17, ou s'il la tient d'uhe autre source. De nos jours,
les avis, sur la liberation de 1'Apotre, sont tres parta-
ges, Tillemont, Fabricius, Mosheim, Neander, Gieseler,
Michaelis, Bertholet, Hug, Credner, Ewald, Bleek, Re-
nan, 1'admettent; tandis que Pelau, Lardner, Eichhorn,
de VVette, Reuss,-Baur et toute son ecole la rejettent.
L'opinion dominante dans 1'Eglise depuis le iv6 siecle
a ete que saint Paul, mis en liberte a Rome, apres
deux ans d'emprisonnement, reprit ses courses aposto-
liques jusqu'a sa seconde captivite. Cf. Nicephore Cal-
liste, R. E., n, 34, t. CXLV, col. 841.

1° Delivrance de I'Apotre. — On n'a, pour resoudre
le probleme, que des indications indecises, mais on
peut en tirer les conclusions suivantes.

1. Le rapport de Festus. — D'apres la narration des
Actes, on peut inferer que le successeur de Felix aura
envoye a Rome un compte rendu favorable sur un pri-
sonnier dont il avait reconnu 1'innocence et qu'il aurait
certainement relache sans 1'appel a 1'empereur. Act., xxv,
25; xxvi, 32. Des lors, il est permis de conclure a 1'heu-
reuse issue de sa premiere captivite. L'acquittement
officiel aura pu etre retarde pour diverses raisons, mais
il y a lieu de croire qu'il n'aura pas depasse les deux
annees dont parle 1'auteur des Actes, xxm, 30.

2. Les Epltres de la captivite. — L'Epitre a Philemon
v, 22, et surtout J'Epitre aux Philippiens, I, 25; n, 23,
24, indiquent, chez leur auteur, 1'espoir d'une delivrance
a bref delai ainsi que le dessein de revenir en Orient
pour consolider ses cbnquetes apostoliques. Cette con-
fiance devait etre fondee sur la tournure favorable que
prenaient alors les circonstances du proces.

3. La fin du livre des Actes. — De toutes les solutions
proposees pour expliquer la maniere brusque et imprevue
dont Luc termine son recit, la plus naturelle est celle
qui suppose qu'au boul des deux annees de captivite,
il s'est produit, dans la situation de Paul, un changement
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qui n'a pas ete la sentence de mort (1'auteur 1'aurait
indique d'un mot), ma is le commencement d'une nou-
velle pe>iode d'activite dont le recit depassait les limites
d'un livre de memoires ou la connaissance de Pecrivain
qui peut-etre finissait son ceuvre juste au moment ou
PApotre inaugurait une nouvelle serie de travaux. Ainsi,
il resulte de ces divers indices que Paul, apres deux
annees de captivite, aurait comparu devant Neron, au-
rait ete acquitte et aurait repris ses courses apostoliques.
De quel cote dirigea-t-il cette nouvelle serie de mis-
sions? Plusieiirs critiques sont portes a croire que ce
fut vers 1'Espagne. Voir ESPAGNE, t. n, col. 1951.

2° Notivelle activite apostolique en Orient. Epitres
pastorales. — D'apres les Epitres pastorales, la derniere
activite de 1'Apotre se serait exercee dans les pays de
Grece et d'Asie. II se peut que durant sa prison, Paul
ait change d'intention par rapport a ses courses occi-
dentales. G'est ce que laissent entrevoir les Epitres de la
premiere captivite. Phil., i, 25; n, 23, 24; Philemon,
jr. 22. On peut done supposer, en s'aidant des epitres
a Timothee et a Tite, qu'apres sa liberation, 1'Apotre
se dirigea vers POrient. II passa par File de Crete ou
il laissa Tite organiser les eglises de cette contree,
visita Corinthe, la Macedoine, s'arre"ta chez Carpus a
Troade, descendit & Ephese. De la, il rayonna dans
toute la province d'Asie. II dut se rendre dans la vallee
du Lycus, fortifiant, par sa parole, les communautes
^)hrygiennes de Colosses, Hierapolis, de Laodicee. Apres
un assez long sejour dans Ephese, Paul reprit le che-
min de la Macedoine. En route, lui parvinrent, de
la metropole d'Asie, des nouvelles tres facheuses. Ti-
mothee, avec son naturel timide et un etat de sante
des plus precaires, rencontrait, dans 1'exercice de sa
charge, toutes sortes de difficultes. Paul lui ecrivit
alors, pour le guider et le soutenir au milieu de
I'epreuve, une Jettre ou il lui rappelle les directions
qu'il lui a precedemment donne"es. C'est celle qu'on
designe sous le nom de premiere Epilre a Timothee.
L'Apotre venait a peine d'envoyer ce message a Ephese,
qu'il apprit, on ne sait comment, la situation peu pros-
pere des Eglises de Crete. II se mil aussitot a rediger,
a la hate, quelques avis pour Tite. II n'eut guere, pour
cela, qu'a repeter ce qu'il venait d'ecrire a Timothee.
Apollos, qui etait aupres de lui, recut, avec un ancien
scribe nomme Zenon, la mission de porter cette lettre,
notre Epitre a Tite. On comptait beaucoup sur 1'elo-
quence du docteur alexandrin, sur sa facon savante et
originale d'interpreter les Ecritures, pour reduire au
silence 1'opposition. Act., xvm, 27-28. Paul promet-
tait, en outre, a Tite de lui envoyer bientot Artemas
ou Tychique, qui, sans doute, devait 1'aider dans ses
travaux et le remplacer momentanement. En effet,
il prie son disciple de venir, des qu'il aura recu ce
secours, le rejoindre a Nicopolis, en Epire, ou il
compte passer 1'hiver. Tit., m, 12. Enfin, il recom-
mande, en terminant, de faire honorablement la con-
duite a Zenon et a Apollos, qui ne devaient guere que
passer, et d'avoir grand soin d'eux, m, 13. Le projet
d'aller hiverner a Nicopolis parait modifier les premieres
intentions de Paul qui se proposait d'ahord de retour-
ner, sous peu, a Ephese. I Tim., in, Uj/iy, 13. Main-
tenant, s'il parle d'aller en Epire, c'est qu'il a change
d'itineraire. On objectera peut-etre qu'il s'agit de Nico-
polis, en Thrace, sur le Nestus, pres des frontieres de
la Macedoine; mais la presence de Tite, en Dalmatie, a
peu de temps de la, II Tim., iv, 10, rend fort improbable
cette supposition. C'est bien dans la Nicopolis d'Epire,
Pancienne Actium, batie par Auguste en souvenir de sa
victoire, que Paul a dessein de passer 1'hiver, en com-
pagnie de Tite. L'Apotre presse le depart de ses disciples
(<7iw58ao-ov dXOstv), parce que 1'hiver approche et que la
navigation va de venir difficile.

3° Seconde captivite a Rome. — Paul alla-t-il d'Epire

a Rome ou revint-il en Asie apres 1'hiver? II est impos-
sible de se prononcer sur 1'une ou 1'autre de ces alter-
natives. La seconde Epitre a Timothee, ecrite apres le
retoura Rome, a 1'approche de 1'hiver, en 1'an 66, re-
flete ainsi la situation de PApdtre. II est a Rome, en
prison, I, 8, 12, 16, 17; n, 9, 10, pour la cause du
Christ, tandis que Timothee est a Ephese, n, 16, 18;
n, 17; iv, 14, 15, 19, ou les mauvaises doctrines con-
tinuent a pulluler, par la faute d'Hymenee et de Phi-
lete, n, 17. II n'y a pas longtemps que Paul est a
Rome et en prison puisqu'il donne a Timothee, comme
des nouvelles, certains details sur une tournee qu'il
vient de faire dans 1'Archipel; a Milet, il a laisse Tro-
phime malade, iv, 20; a Troade, il a laisse un manteau
et des livres chez Carpus, n, 13; Eraste est reste a Co-
rinthe, iv, 20. II a done traverse recemment 1'Asie Mi-
neure et la Grece, en compagnie d'un groupe de dis-
ciples, Tit., in, 15, assez nombreux, parmi lesquels on
comptait sans doute, outre ceux qui viennent d'etre
cites, Tite, Demas, Crescent, Tychique et un certain
nombre d'Ephesiens. A Rome, les Asiates, entre autres
Phygelle et Hermogene, 1'ont abandonne, i, 15. Un
autre Ephesien, au contraire, Onesiphore, le chercha et,
sans rougir de sa chairie, le servit et rafraichit son
coeur, i, 16, 18. L'Apotre est plein du pressentiment de
sa fin prochaine, rv, 6-8 : il craint pour son second
proces une issue fatale. A mesure qu'approche le de-
nouement, il fait le vide autour de lui. Demas, peu fait
a 1'epreuve, le quitte un des premiers pour des interels
perissables et retourne a Thessalonique, iv, 10 (texte
grec). Crescent est alle en Galatie, Tite en Dalmatie, iv,
10, Tychique n'est pas encore revenu d'Ephese, ou Paul
lui-meme 1'a envoye, iv, 12, en sorte que 1'Apotre n'a
que saint Luc aupres de lui.

Dans 1'intervalle, ses adversaires exploitent son iso-
lement. tin certain Alexandre, ouvrier en cuivre, ori-
ginaire d'Ephese, lui a fait une vive opposition, iv, 14.
Par rapport au proces en cours, voici ou en sont les
choses. Paul a deja comparu devant 1'autorite romaine;
dans cette comparution, personne ne 1'a assiste, iv, 16,
mais Dieu 1'a aide et 1'a arrache de la gueule du lion,
iv, 17. Dans le cas, malheureusement trop certain, ou
la seconde audience se termine par une condamnation,
il desire avoir, pres de lui, ses plus chers disciples. En
consequence, il priait Timothee, dans cette seconde
lettre, de venir avant Phiver, iv, 9, 21, et d'amener
Marc avec lui, iv, 11. II lui ordonnait de passer par la
Macedoine, PAchaie, et d'y donner des nouvelles de son
mailre. Le disciple fidele put arriver a Rome dans les
premiers jours de novembre, entre les deux jugements.
On sait que, d'apres le droit remain, chaque accusation
constituait une cause distincte, Suetone, Nero, xv,
donnant lieu a une procedure judiciaire detaillee. Les
deux proces dont parle 1'Apotre laissent supposer qu'on
1'avait accuse de divers griefs. II aura ete absous une
premiere fois, peut-etre pour le crime d'incendiaire,
Tacite, Ann., XV, 44, ayant pu facilement etablir son
innocence, etablir un alibi. Mais il ne pouvait en 6tre
de meme pour celui de Chretien, la loi interdisant les
cultes etrangers non approuves par le Senat. Yoila
pourquoi Paul attendait la mort comme Pissue natu-
relle de son second proces. Loin de s'en effrayer, il s'en
rejouit. Jusqu'au bout, il vit devant lui la couronne
imperissable qui lui etait preparee et, comme le cou-
reur des jeux olympiques, il redoubla d'efforts a me-
sure qu'il approchait du but. D'apres la tradition ro-
maine (Clement de Rome, le pretre Cams, Tertullien,
Eusebe, saint Jerome), Paul fut decapite a trois milles de
Rome, sur la route d'Ostie, a Pendroit appele autrefois
les Eaux salviennes, aujourd'hui Trois Fontaines,
le 29 juin, en Pan 67. C'est la date qu'Eusebe assigne a
cet evenement, « qui a mis fin a une vie sans pareille
dans Phistoire de Phumanite. »
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2. PAUL (ACTES DE SAINT) ET DE SAINTE
THECLE, livre apocryphe. "Voir ACTES APOCRYPHES DES
APOTRES, 1.1, col. 163.

3. PAUL (ACTES DES SAINTS PIERRE ET), livre
apocryphe. Voir ACTES APOCRYPHES DES APOTRES, t. i,
col. 161.

4. PAUL (APOCALYPSES DE), livres apocryphes.
Voir Apocalypse ou Ascension de Paul, t. i, col. 765;
Seconde apocalypse de Paul, col. 766.

5. PAUL, eveque de Telia de Mauzalat (Constantia de
Syrie), auteur syrien Jacobite qui traduisit en syriaque,
de 616 a 617, le grec des Septante sur les Hexaples
•d'Origene. Cette traduction constitue YHexaplaire sy-
riaque. Elle est conservee, en majeure partie, dans des
manuscrits de Milan et de Paris qui ont ete etudies
•dans le Reperlorium fur Biblische und Morgenlan-
dische LitteraLur, Leipzig, 1778, t. in, p. 166-212;
t. vii (1780), p. 235-250; t. vin (1781), p. 85-113;
t. ix (1781) p. 157-190. C'est J. G. Eichhorn qui a de-
termine le premier le nom du traducteur. Le ms. de
Paris portait : « Le pieux abbe Mar Paul, eveque des
fideles, a traduit ce livre du grec en syriaque, sur la
version des Septante, dans la .ville d'AIexandrie..., »
ibidem, t. vii, p. 226; t. vni, p. 86, puis un texte de Bar-
Hebrseus, permettait d'identifier Paul « eveque des
fideles » avec Paul « eveque de Telia de Mauzalat ».
Ibidem, t. vm, p. 88; t. vii, p. 229. Le manuscrit de
4'Hexaplaire le plus celebre est YAmbrosianus qui forme
'le second volume d'un exemplaire complet. Le premier
volume a ete en la possession d'Andre Masius qui 1'uti-
lisa pour publier le iivre de Josue a Anvers en 1574 et
depuis lors on ne sail ce qu'il est devenu. Le second
-volume, YAmbrosianus, publie d'abord par Norberg
««n 1787, a ete reproduit en 1874 par A. M. Ceriani en

photolithographie, dans le t. vii des Monumenta sacra
et prof ana. Ceriani avait commence une edition cri-
tique de cette version dans les tomes I et n du m&ne
ouvrage, Milan, 1866. D'autres parties moins impor-
tantes de la version syriaque de Paul de Telia ont ete
publiees par Middeldorpf a Berlin en 1835, par Skat
Rcerdam a Copenhague en 1859 et 1861, enfin par
Paul de Lagarde a Gcettingue en 1880 et 1892. Voir
pour plus de details SYRIAQUES (VERSIONS) DE LA BIBLE.
Cf. Wright, Syriac Literature, Londres, 1894, p. 14-
16; Rubens Duval, La litterature syriaque, Paris, 1899,
p. 64-66. ' F. NAU.

PAULSNDSME. Voir BAUR, t. i, col. 1523.

PAULINUS (CODEX). C'est le fameux manus-
crit de la Vulgate, conserve a 1'abbaye benedictine de
Saint-Paul-hors-les-Murs. On le designe d'ordinaire
par 1'abreviation paul. Vercellone, Variae lectiones,
Rome, 1860, t. I, p. LXXXV-LXXXVI, 1'appelle C. La Bible
de Saint-Paul est un manuscrit des plus luxueux exe-
cute sous le regne de Charles le Chauve, dans la France
septentrionale et peut-etre, comme le pense Janitschek,
a Corbie meme. Elle fut offerte par Ingobert a un roi
Charles que Janitschek suppose etre Charles le Gros,
fils de Louis le Germanique, tandis que S. Berger pro-
pose avec plus de probability Charles le Chauve. Comme
elle appartenait jadis au couvent de Saint-Callixte, an
Transtevere, elle a longtemps porte le nom de Bible de
Saint-Callixte. On ne sait a la suite de quelles circons-
tances elle passa a Saint-Paul-hors-les-Murs. Elle y
etait des le xv« siecle. Le 12 mai 1564 elle fut mise
entre les mains des savants charges de 1'edition de la
Vulgate que le concile de Trente avait decretee. Elle
put etre consultee a loisir par Sirlet, Tolet et Rocca qui
en reproduisent des lecons.

Le Paulinus contient toute la Vulgate de saint Jerome,
c'est-a-dire tous les livres canoniques a 1'exception de
Baruch que saint Jerome excluait formellement du
canon. On en possede une description detaillee com-
posee par Noce, archeveque de Rossano, et inseree par
Bianchini dans ses Vindicise, Rome, 1740, p. cccxxx-
cccxxxv. Bianchini lui-meme ajoute a la suite,
p. CCCXXXVI-CCCXL, la liste complete des Incipit et des
Explicit. Du reste, la Bible de Saint-Paul n'a pas ete
etudiee jusqu'ici comme elle semblait meriter de 1'etre.
Le voisinage d'un codex encore plus fameux, le Valli-
cellianus, lui a nui. Vercellone, qui 1'a collationnee
pour ses Varise lectiones, trouve qu'elle differe a peine
de ce dernier. Mais S. Berger ne parlage pas tout a fait
eet avis, Histoire de la Vulgate, Nancy, 1893, p. 294 :
« Les sommaires des divers livres de la Bible sont
presque partout ceux des manuscrits de Tours... La
stichometrie est, a peu pres sans exception, celle des
manuscrits de Tours. Quant au detail du texte, nous y
trouvons le meme caractere de compilation que nous
avons remarque dans la deuxieme bible de Charles le
Chauve... Dans le Pentateuque, le texte est generale-
ment semblable a celui de la premiere bible de Charles
le Chauve; il n'a a peu pres rien des particularites du
texte du Vallicellianus. » F. PRAT.

1. PAULUS (SERGIUS), proconsul de 1'ile de
Cypre. Voir SERGIUS PAULUS.

2. PAULUS Heinrich Eberhard Gottlob, exegete alle-
mand, un des chefs du rationalisme, ne a Leonberg,
pres de Stuttgart, le ler septembre 1761, mort a Heidel-
berg, le 9 aout 1850. II voulut d'abord etudier la mede-
cine, mais il y rendnga pour s'adonner a 1'etude de la
theologie a Tubingue. II alia de Tubingue a Gcettingue
pour etudier les langues orientales, puis a Londres et
a Paris. En 1789, il devint professeur de langues orien-
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tales a lena; en 1793, il succeda dans la m4me ville
a Doderlein comme professeur de theologie et il ensei-
gna celte science d'apres les theories de Kant. II se fit
surtout connaitre par son explication naturelle des
miracles bibliques. D'apres lui, il ne peut y avoir de
vrai dans la religion que ce qui est croyable et demon-
trable, par consequent tout ce qui est invraisemblable
dans 1'Ecrilure n'est pas litteralement historique, mais
doit etre explique d'une maniere rationnelle. Ainsi quand
1'Evangile dit que Notre-Seigneur marcha sur les flots
de la mer, cela veut dire qu'il longea le rivage de la
raer. Les principaux ecrits dans lesquels Paulus a
expose ses idees sont : Philologisch-krilischer und his-
torischer Commentar uber das Neue Testament, 4 in-
8", Leipzig, 1800-1804; 2« edit., Lubeck, 1804; Leben
Jesu, als Grundlage einer Geschichte des Urchristen-
thums, dargestellt durch eine Gerichterzahlung uber
alle Abschnitte der vier Evangelien und eine wortge-
treue Uebersetzung derselben, 2 in-8°, Heidelberg, 1828;
Exegetisches Handbuch uber die drei ersten Evange-
lien, 2 in-8°, Heidelberg, 1830-1833. Le systeme de Pau-
lus fit d'abord grand bruit, mais il ne fut qu'une etape
dans la marche ascendante de 1'incredulite au sein du
protestantisme allemand; 1'auteur Iui-m6me fut temoin
de son echec; ses idees furent battues en bre"che avant
sa mort par Strauss: celui-ci le supplanta, des 1835-
1836, aupres de la jeunesse rationaliste d'Allemagne qui
accepta avec enthousiasme la theorie mythique de son
antagoniste. La vie de Paulus fut d'ailleurs assez agitee
de 1807 a 1811. En 1803, il quilta lena ou son ensei-
gnement rencontrait une serieuse opposition et se ren-
dita Wurzbourg, appelepar le ministre d'Etat Montgelas
qui lui offrait de grands avantages pecuniaires et obligea
d'abord les seminaristes catholiques eux-memes a suivre
ses cours. Cependant le nombre de ses auditeurs dimi-
nua peu a peu a tel point qu'il abandonna sa chaire et
alia en 1807 a Bamberg comme Kreisrath et Schulrath,
en 1808 a Nuremberg et en 1810 a Ansbach. La meme
annee il redevint professeur a Heidelberg et il vecut
dans cette ville jusqu'a sa mort a 1'age de 90 ans. Outre
ses travaux d'exegese, il fit d'autres nombreuses publi-
cations parmi les^uelles on peut mentionner Clavis
uber die Psalmen, in-8°, lena, 1791, 1815; Clavis uber
den Jesaias, in-8°, lena, 1793; Sammlung der merk-
wiirdigsten Reisen in den Orient,! in-8°, lena, 1792-
1803. — Voir H. Paulus, Skizzen aus meiner Bildungs-
und Lebensgeschichte zum Andenken an mein funf-
zigjahriges Jubildum, in-8°, Heidelberg et Leipzig,
1839; K. A. von Reichlin-Meldegg, H. E.G. Paulus
und seme Zeit, 2 in-8°, Stuttgart, 1853; F. Vigouroux,
Melanges bibliques, 2" edit., Paris, 1889, p. 162-212.

PAULUTTI Fabricius, theologien italien, eveque
de Pieve, mort en 1625, a publie : Commentaria in
Actus Apostolorum Epistolas Pauli et aliorum apo-
stolorum item et in Apocalypsim, in-f°, Rome, 1619;
Commentaria in Pentateuchum, in-f0, Romer 1619;
Commentaria in libros historicos et prophetas onines
et Machabxos, in-f°, Rome, 1635. Voir Hurter, Nomen-
clator literarius, t. i, 1892, p. 321.

B. HEURTEBIZE.
PAUPIERES (hebreu : 'af'appayim,, Selnurot, de

sdmar, « garder; » Septante : pXecpapa;/Vulgate : pal-
pebrge), membranes mobiles qui servent a couvrir le
globe de 1'oeil, et sont terminees par des cils destines a
proteger 1'oeil centre ce qui pourrait I'incommoder du
dehors. — Les paupieres se ferment pendant le sommeil,
Prov., vi, 4, tandis que 1'insomnie les tient ouvertes.
Ps. LXXXVII (LXXXVI), 5; cxxxn (cxxxi), 4. Comme les
larmes proviennent d'une glande situee aupres de 1'oeil,
on peut dire qu'elles ruissellent des paupieres. Jer., ix,
18. — Les paupieres sont prises pour les yeux eux-
memes, dans les passages ou le parallelisme reclame

des synonymes. L'ombre de la mort s'etend sur les pau-
pieres, c'est-a-dire sur les yeux de 1'afflige. Job, xvi,
17. Jehovah a' les yeux ouverts et les paupieres atten-
tives sur les hommes. Ps. xi (x), 5. Pour suivre le
droit chemin, il faut que les yeux regardent en face
et que les paupieres se dirigent devant elles. Prov., iv,
25. — Comme les sentiments se manifestent souvent
dans le regard, 1'orgueil se reconnait aux yeux altiers et
aux paupieres elevees. Prov., xxx, 13. Les yeux effrontes
et les paupieres clignotantes decelent la femme de mau-
vaise vie. Eccli.,xxvi, 12. — Poetiquement, les premiers
rayons du soleil levant sont appeles « paupieres de 1'au-
rore », parce que ces rayons s'etendent dans le ciet
comme des cils lumineux. Job, in, 9. Sophocle, Anti-
gon., 184, appelle aussi 1'aurore yj^epa; pXapapov, « pau-
piere du jour. » Les yeux du crocodile sont compares
aux paupieres de 1'aurore, a cause de leur eclat. Job,
XLI, 9. H. LESETRE.

PAUVRE, celui qui, a des degres divers, manque
de ce qui est necessaire a la vie.

I. LES NOMS DU PAUVRE. — 1. 'ebyon, TTTW^O?, pau-
per; — 2. dal, de ddlal, * vaciller, faiblir », Ttlvrjc,
pauper; — 3. fyelkdh, de fydlak, « etre noir, malheu-
reux, » ITTW^O?, pauper; — 4. misken, de sdkan,
« ^tre pauvre », Ttevvji;, pauper, mot qui, probablement
par 1'arabe, a passe dans les langues occidentales sous
la forme « meschino, mesquinho, mesquin »; Cf. Ge-
senius, Thesaurus, p. 954; — 5. mesukdn, participe
du meme verbe, le « pauvre » qui ne dispose que d'un
morceau de bois pour se faire tailler une idole, Is., XL,
20; les versions ne traduisent pas ce mot; — 6. 'dni et
en chaldeen 'dndh, de 'dndh, « 6tre dans 1'affliction,'
peiner », irrwy_di;, rvlvr)?, Ttsvi^po?, ::pa'j?, pauper, indi-
gens; — 8. 'ar'dr, de 'drar, « etre nu », raustvoc,
humilis; — 8. rds et rds, de rus, « etre pauvre, »
UTW/O;, TCSV/II;, Tairstvoi;, indigens, inops, pauper, ege-
nus, pauperculus.

II. LA LEGISLATION ET LES PAUVRES. — La Loi posait
ce principe, a 1'occasion du pret : « Tu pourras presser
1'etranger; mais pour ce qui t'appartient chez toi>
frere, ta main fera remission, afin qu'il n'y ait pas d&
pauvre chez toi. » Deut., xv, 3, 4. II ne devait done pas
exister regulieranent de veritable pauvre en Israel.
Pour obtenir ce resultat, les rnesures suivantes etaient
prescrites : 1° Le salaire de 1'ouvrier devait etre paye
au jour le jour. Lev., xix, 13. — 2° Le creancier ne
devait pas se montrer rigoureux vis-a-vis de son debi-
teur. Deut., xv, 2-4. Cf. Matth., xvm, 26, 29. — 3° Le
pauvre avait le droit de glanage. Lev., xix, 9, 10;
Deut., xxiv, 19, 21. Voir GLANAGE, GRAPILLAGE, t. in,
col. 248, 308. — 4° Les produits spontanes de la terre
pendant la septieme annee lui appartenaient. Exod.,
xxin, 11; Lev., xxv, 6. Voir SABBATIQUE (ANNEE). —
5° Tous les cinquante ans, celui qui avait ete oblige
d'aliener son domaine familial rentrait en possession
de ce domaine. Lev., xxv, 25-30. Voir JUBILAIRE (ANNEE),
t. in, col. 1751. — 6° L'lsraeUte que la pauvrete avait
oblige a se vendre comme esclave recouvrait de droit sa
liberte non seulement a 1'annee jubilaire, Lev., xxvr
39-41, mais aussi a 1'annee sabbatique, et, quand il re-
tournait chez lui, son maitre temporaire etait oblige de
lui constituer un petit domaine. Lev., xxv, 47-54;
Deut., xv, 12-15. — 7" Quand on pretait de 1'argent ou/
des vivres a un compatriote, il etait expressement pro-
hibe d'en tirer int^ret. Exod., xxn, 25-27; Lev., xxv, 35,
37; Deut., xv, 7, 8; xxm, 20; xxiv, 10-13. Voir PRET. —
8° Une partie de la dime appartenait aux pauvres.
Deut., xxvi, 12, 13. Voir DIME, t. H, col. 1435. —
9« Ceux-ci avaient encore part aux festins^ de la Pente-
cote el de la fete des Tabernacles. Deut., xvi, 11, 14.
Cf. II Esd., vni, 10. — 9° Le precepte de 1'aumone
envers les pauvres s'imposait a tous les Israelites et
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etait generalement observe. Voir AUMONE, t. I, col.
1244-1253. — 10° Enfin la justice envers le pauvre
etait prescrite aussi bien que la charite. On devait le
traiter equitablement dans les jugements, Exod., xxm,
6; Prov., xxxi, 5, 9, sans cependant montrer en sa fa-
veur une partialite qui eut etc une injustice. Exod.,
xxm, 3; xxx, 15; Lev., xix, 15. Le rituel des sacrifices
Pautorisait a offrir des victirnes raoins couteuses. Lev.,
xiv, 21; xxvn, 8. — Cette legislation, imposee par le
Maitre souverain a son peuple, constituait aux pauvres
d'Israel de veritables droits et erigeait en devoirs de
justice ce qui d'ordinaire ne constitue que des devoirs
de charite. Le systeme etait possible dans une theocra-
tie, ou le souverain est le proprietaire absolu du sol,
comme ce fut d'ailleurs le cas reel en Israel, et ou tous
les membres de la nation sont au meme rang aux
yeux du Maitre. L'Israelite pauvre faisait partie du
peuple de Dieu au meme titre que le plus fortune^ et,
de ce chef, il possedait des droits qui le placaient bien
au-dessus de 1'etranger, quel qu'il fut. II convenait
done que ce pauvre eut sa place assured au sein de la
nation privilegiee, et que, victime de 1'infortune, il ne
dechut jamais completement de sa dignite. Sa liberte
et ses biens lui etaient done restitues periodiquement.

_Chacun etait interesse a ce que les choses fussent
ainsi reglees et toute 1'economie sociale etait organisee
en consequence. Ainsi, en droit, chez les Israelites, la
pauvrete ne pouvait jamais etre qu'accidentelle et tem-
poraire, et toute la nation travaillait d'elle-meme a re-
lever a un niveau suffisant celui que les acwdents de
la vie en avaient fait tomber.

III. CONDITION DES PAUVRES. — 1° Malgre les pres-
criptions legislatives, il y avait des pauvres en Israel,
les uns par infortune naturelle, comme les orphelins,
les veuves, les inflrmes, les autres par leur faute, les
paresseux, les inintelligents, d'autres enfin par le fait
de leurs semblables. Tres frequemment, les ecrivains
sacres reprochent aux riches et aux puissants 1'oppres-
sion qu'ils font peser sur les pauvres. L'apologue de
Nathan, II Reg., xn, 1-4, ne represente pas une situa-
tion imaginaire, pas plus d'ailleurs que la parabole du
mauvais riche. Luc., xvi, 19-21. Amos, n, 6-7, dit des
riches de son temps :

Us vendent le juste a prix d'argent,
Et 1'indigent pour une paire de sandales;
Ils n'aspirent qu'a voir la poussiere de la terre
Sur la tete des mise'rables,
Et font flechir la voix des petits.

Ailleurs, vm, 5-6, le meme prophete les moritre a
I'o3uvre : ils vendent a fausse mesure, trafiquent des
besoins des malheureux et leur font payer la pire des
nourritures. L'oppression des pauvres est le sujet de
continuelles objurgations. Job, xx, 19; xxiv, 4, 9, 14;
Ps. x, 9; xxxvii (xxxvi), 14; cix (cvm), 17; Prov., xxx,
14; Sap., ii, 10; Is., in, 14; x, 2; xxxii, 7; Jer., v, 28;
Ezech., xxn, 29; Hab., in, 14, etc. Saint Jacques, n,
5-8, reproduit avec vehemence les memes reproches
a 1'adresse des Juifs ses contemporains. — 2° Meme en
dehors de 1'oppression injuste, le pauvre est naturelle-
ment victime de sa condition sociale. II est malheureux,
Prov., x, 15; vu de mauvais ceil par ses amis, Prov.,
xiv, 20; xix, 7; oublie, Eccle., ix, 15; timide et n'osant
parler. Prov., xvm, 23. L'accueil qu'on lui fait d'ordi-
naire n'est pas encourageant :

Le pauvre parle, et 1'on dit -. Quel est celui-la?
Et s'il heurte, on le culbute. Eceli., XHI, 27.

Saint Jacques, n, 2, 3, montre le pauvre entrant dans
1'assemblee avec un habit sordide et s'entendant dire :
« Toi, tiens-toi la debout, ou assieds-toi ici, au bas de
mon marchepied. » — 3° II est vrai qu'il y a des
pauvres mauvais, Prov., xxvm, 3; de faux pauvres,
Prov., xiii, 7; des pauvres impies, Eccli., xm, 23, et

orgueilleux, Eccli., xxv, 4. Mais il y en a aussi de cha-
ritables, Luc., xxi, 3, et de bons, qui valent mieux que
le riche mechant. Prov., xix, 1, 22; xxvm, 6; Eccle.,
iv, 13. Ils sont bienbeurenx quand ils se resignent
volontiers a leur etat et restent pauvres en esprit.
Matth., v, 3; Luc., vi, 20. — 4° Notre-Seigneur dit que
ses disciples « ont toujours, Z%nz, habetis, des pauvres
avec eux, » et non qu'ils « auront toujours. » Matlh.,
xiv, 7; Joa., xn, 8. II ne fait pas une prediction, mais,
constate un fait qui etait vrai de son temps, et le sera
dans tous les temps.

IV. PROTECTION DES PAUVRES. — 1° Dieu a fait le
pauvre aussi bien que le riche, et c'est lui-m£me qui
releve le pauvre, I Reg., n, 7, 8; Ps. cxni (cxn), 7;
Prov., xxn, 2; Eccli., xi, 11-13; qui le protege, Ps. ix,
10, 13; xi (x), 5; xxxiv (xxxm), 7; cix (cvm), 31; qui
le delivre, Ps. xxxv (xxxiv), 10; LXXII (LXXI), 4, 12, 13;
Prov., xxn, 22, 23; qui prend soin de lui. Ps. LXVIII
(LXVH), 11; Is., XLI, 17. II veut que 1'on considere
comme s'adressant a lui le traitement bon ou mauvais
dont on use envers le pauvre. Prov., xvn, 5; xix, 17;
Matth., xxv, 34-46. — 2° Les auteurs sacres adressent a
Dieu des appels en faveur du pauvre, Job, v, 15; Ps., x,
12, 14, etc.; monlrent en action la charite envers le
pauvre, Job, xxix, 12, 16; xxx, 25; xxxi, 16, 19, etc.;
proclament bienheureux ceiix qui s'interessent au sort
du pauvre, Ps. XLI (XL), 2; Prov., xiv, 21, 31; xxn, 9;
xxvm, 8,27, et invitent a le traiter fraternellement. Is.,
LVIII, 7; Tob., iv, 17; Luc., xiv, 13, 21; xvm, 22. —
3° Par-dessus tout, le Sauveur s'est plu a evangeliser les
pauvres, Matth., xi, 5; Luc., iv, 18; vu, 22, et a voulu
etre pauvre lui-meme. Zach., ix, 9; II Cor., vm, 9.

H. LESETRE.
PAUVRETli (hebreu : dalldh, miskenut, re's, ris ;

Septante : auopta, ivSst'a, Tisvt'a, UTw^esa, vaTSprja-i?;
Vulgate : paupertas, pauperies, egestas, inopia, pe-
nuria, mendicitas), etat de celui qui, a des degres
divers, manque du necessaire a la vie. — 1° Dans 1'An-
cien Testament, la pauvrele est envisages comme un
pis-aller dont il faut s'accommoder de son mieux. Sans
doute la pauvrete et la richesse viennent du Seigneur,
Eccli., xi, 14, et des hommes pieux se contentent de
la premiere. Tob., v, 25. Mais le sentiment commun
est ainsi formule dans les Proverbes, xxx, 8-9 :

Ne me donne ni pauvrete, ni richesse,'
Accorde-moi le pain qui m'est necessaire,
De peur que, dans 1'abondance. je ne te renie
Et dise : qui est Je"hovah?
Et que, dans la pauvrete, je ne derobe
Et n'outrage le nom de mon Dieu.

On comprend que la pauvrete ne pouvait etre fort
goutee d'un peuple auquel les benedictions temporelles
avaient ete promises en recompense de sa fidelite.
Deut., xxvm, 2-6. « Point d'indigence pour ceux qui te
craignent, » dit un Psalmiste. Ps. xxxiv (xxxm), 10.
La pauvrete devenait comme une malediction, lais-
sant soupsonner Pinfidelite a Dieu et rendant la
vie malheureuse. Prov., x, 15. C'est 1'idee formulee dans
un passage du Zohar, I, 876, traduction de Pauly, edit.
Lafuma, Paris, 1906, t. r, p. 506-507. II y est dit, a
propos de celui qui ne lave pas ses mains conforme-
ment aux prescriptions rabbiniques, qu'il sera puni en
haut et ici-bas, « et la punition d'ici-bas consistera dans
la pauvrete; » au contraire, pour celui qui les lave bien, -
cc la benediction sur la terre consiste dans la richesse. »
De fait, la pauvrete est represented comme la consequence
de la paresse, Prov., vi, 11; x, 4; xx, 13; xxi, 5; xxiv,
34, de 1'avarice, Prov., xi, 24, du vain bavardage, Prov.,
xiv, 23, du plaisir, Prov., xxi, 17, des entreprises chi-
meriques, Prov., xxvm, 19, de la cupidite envieuse,
Prov., xxvm, 22, et quelquefois de 1'instabilite de la
fortune. Eccle., v, 13. La pauvrete etait chose pire
encore quand s'y joignait 1'impiete. Eccli., xm, 30. —
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Neanmoins, 1'experience montrait que la pauvrete
n'etait pas toujours un chatiment. En general, on ne
voyait pas « le juste abandonne, ni sa posterite men-
diant son pain ». Ps. xxxvli (xxxvi), 25. Mais la pau-
vrete accompagnait parfois la vertu. De la, differentes
remarques. Aux jours de la richesse, il faut songer a la
pauvrete possible. Eccli., xvm, 25. II faut rester fidele
a 1'ami devenu pauvre, Eccli., xxn, 28, et ne pas aigrir
1'indigent dans sa misere, Eccli., iv, 2. La pauvrete
peut etre associee a la science, mais le savant pauvre
est honore p0ur sa science et non pour sa pauvrete;
science et richesse reunies lui vaudraient encore plus
d'honneurs. Eccli., x, 34. En tout cas, la pauvrete vaut
mieux que la dependance, Eccli., xxix, 29, et que la
maladie, Eccli., xxx, 14. Elle peut meme parfois cons-
tituer un etat favorable a la pratique du bien. Prov.,
xxn, 16; Eccli., xx, 23. — 2° Dans le Nouveau Testa-
ment, la pauvrete s'unit aisement a la generosite,Marc.,
xn, 44; It Cor., vm, 2, et a l'apostolat,Phil., iv, 11,12;
Apoc., H, 9, dont elle est la regie. Matth., x, 9; Marc.,
vi, 8; Luc., ix, 3; x, 4. Le chretien cherche avant tout
la grace, le vrai bien dont Jesus-Christ nous a fait
riches par sa pauvrete. II Cor., vm, 9.

H. LESETRE.

PAVI; (hebreu : marsefet, rispdh, deux mots tires
de rdsaf, « paver en pierres »; Septante : eSoupoe,
>.iQ6<jrptoTov; Vulgate : pavimentum), appareil de pierres
etendues sur le sol pour le rendre plus uni, plus solide
et plus decoratif. — 1" II y avail un dallage en pierre
dans le Temple de Salomon. II Par., vn, 3. Dans sa
description du Temple, Eze"chiel, XL, 17, 18; XLII, 3,
suppose aussi un dallage semblable le long des por-
tiques. Le temple de Bel, a Babylone, avait un pave de
pierres, sur lequel le prophete fit remarquer au roi les
traces des pas de ceux qui etaient venus pendant la
nuit. Dan., xiv, 18. Quelquefois, on dallait le devant
des maisons, d'oii la sentence : « Mieux vaut une
chute sur le pave qu'une chute de langue. » Eccli.,
xx, 20. — 2° Dans lelivre d'Esther, i, 6, il estparle du
dallage de la salle du trone du palais royal a Suse. Ce
dallage se composait de marbre et de trois autres sortes
de pierres appelees bahat, dar et sofyeref. Le mot dar,
qui signifie « perle », designe peut-6tre une espece de
marbre d'apparence nacree. Mais on n'a pas encore
de donnees certaines sur la nature des materiaux
indiques par ces trois noms. La reunion de ces
quatre especes de pierre devait en tous cas former un
dallage d'une grande richesse. Cf. Vigouroux, La Bible
et les deeouvertes modernes, 6e edit., t. iv, p. 633.
— 3° A Jerusalem, le tribunal de Pilate etait dresse
sur un endroit appele en hebreu Gabbatha et en grec
XiOoffTpwtov. Joa., xix, 13. Voir GABBATHA, t. in,
col. 21; t. iv, col. 291. — Le marsefet sur lequel
Achaz fit poser directement la mer d'airain, IV Reg.,
xvi, 17, n'est pas le pave de pierre lui-meme, mais
plutot un socle de pierre recouvert d'un dallage. Voir
MER D'AIRAIN, t. iv, col. 985. En plusieurs autres endroits
les versions appellent « pave » le sol lui-meme. Num.,
v, 17; III Reg., vi, 15, 16, 30; vn, 7; Ps. cxix (cxvm),
25; Dan., vi, 24. H. LESETRE.

PAVONE Francois, exegete italien, ne1;nvi569a Ca-
tanzaro, mort a Naples le 25 fevrier 16371. 11 entra dans
la Compagnie de Jesus en 1585, enseigna 15 ans la philo-
sophie et 20 ans 1'Ecriture sainte et 1'hebreu. Son Intro-
ductio in sacram doctrinam, in-8°, Naples, 1623, ne
touche a 1'exegese que dans quelques chapitres, la plus
grande partie en etant consaeree a la predication, a la
theologie scolastique, morale et polemique. L'exegese
proprement dite, au contraire, tient la place la plus im-
portante dans son Commentarius dogmaticus sive theo-
logica interpretatio in Pentateuchum, petit in-f°, Na-
ples, 1634; Gommentarius dogmaticus sive theologica

interpretatio in Evangilia, in-f°, Naples, 1636; -
mentarius dogmaticus in Cantica Canticorum (ma-
nuscrit). P. BLIARD.

PAVOT (hebreu : ro's, une fois, Deut., xxxn, 32,
ros; Septante : x°^> rctxpi'a, SypwffTn;; Vulgate : fel,
amaritudo, naput), plante herbacee d'cru Ton tire un sue
qui est un narcotique et un poison.

I. DESCRIPTION. — Les pavots ont donne leur nom a
une famille de plantes a sue laiteux, glauques ou his-
pides, ayant pour caracteres principaux des fleurs
regulieres, a calice forme de 2 (ou 3) sepales caducs
avec des petales en nombre double et des etamines or-
dinairement indefinies. Le fruit s'ouvre a la maturite
pour laisser echapper les graines tres petites qui
renferment chacune unembryon minuscule entourepar
un albumen charnu-oleagineux. Dans les Pavots pro-
prement dits la capsule est courte, et s'ouvre sur une
faible longueur, par des pores dissimules au pourtour
du plateau forme par les stigmates sessiles. — Les nom-
breuses especes de ce genre peuvent se diviser en trois

581. — Papaver somniferum. Fleur, fruit et graine. — T6te
de pavot entaill^e laissant couler 1'opium.

series d'apres leur duree annuelle,bisannuelle ou vivace :
les plus interessantes appartiennent a la premiere serie,
specialement Tespece officinale nommee par Linne Pa-
paver somniferum (fig. 581) a cause des vertus narcoti-
ques de son sue concrete, de 1'opium, qui n'est que le
latex seche, obtenu par incision de ses capsules encore
vertes. — La tige haute d'un metre porte des feuilles
amplexicaules, lobees et bordeesde dents obtuses, et se
termine par de longs pedoncules solitaires, penches
avant 1'anthese. Le calice est glabre; les petales larges,
a bords erodes, de couleurs variees, sont plisses-chif-
fonnes dans la prefloraison; les nombreuses etamines
ont leurs filets dilates au sommet en forme de massue.
L'ovaire est divise interieurement en loges incompletes
par des placentas lamellaires tout reconverts par les
ovules; le fruit mur est oblong, attenue aux deux bouts,
surtout a la base.

Indigene dans les parties orientales de la region
mediterraneenne, 1'espece s'est repandue par la culture
dans toute 1'Asie et 1'Europe meridionales, 1'Afrique du
Nord et meme 1'Amerique. Elle presente deux varietes
principales : le Pavot noir ainsi nomme pour la couleur
de ses graines, qui s'echappent naturellement a la ma-
turite; dans le Pavot blancles graines restent blanches,
comme les petales, et demeurent incluses jusqu'a la
fin parce que les pores de la capsule ne s'ouvrent pas.

L'utilite~du Pavot tient a 1'huile douce et siccative
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qu'on extrait de ses frames, sous le nom d'huile
d'ceillette, et qui sert souvent a sophistiquer 1'huile
d'olives Ces grames sont meme parfois usitees comme
aliment, servant a fabriquer des sortes de gateaux Mais
1'importance principale de sa culture est due a la re-
colte de 1'opium, dont 1'Asie Mineure est le principal
centre d'exploitation Celui d'Egypte, ou opium the-
baique, est moms estime Get extrait renferme comme
principes actifs de nombreux alcaloides dont le pnnci
pal est la morphine F HY

[I EXEGESE — Le ro s se presente douze fois dans la
Bible hebraique avec les caractenstiques suivantes
C'est une plante, Deut , xxix, 17 (Vulgate, 18), qui croit
dans les sillons des champs, Ose , x, 4, dont le fruit
est tres amer, Deut, xxxn, 32,qui est mise en parallele
avec 1'absmthe a cause de son amertume et de quel-
ques autres proprietes, Deut , xxix, 17 (Vuljate, 18),
Jer, ix, 14, xxm, 15, Lam , in, 19, Amos, vi, 22,
qui est un poison, Jer , vni, 14, ix, 14, xxm, 15, Ps
LXIX (LXMII) 22, Amos , vi, 22, et un poison qui produit
d'abord des etourdissements, Lam , m, 5, qui commu-
nique aux eaux son amerfutne el son action meurtnere
Jer , vm, 14, ix 14, xxm, 15 Ce poison est pns pour
designer le venin de 1'aspic Deut , xxxn, 33, Job xxr
16 Les caracteres enumeres ne sont pas assez precis
pour permettre de determiner avec certitude 1'espece de
plante visee dans ces textes Aussi les opinions sont
partagees 0 Celsius, Hierobotamcon, m-8°, Amsterdam,
1748, t ii, p 46, pretend que le t o s est la cigue Cepen-
dant le sue de cette plante est plutot acre qu'amer et
on ne peut dire que la cigue croisse dans les sillons
des champs Quelques exejetes ont prefere la coloqumte
sans doute parce que c'est un fruit tres amer, et qu'on
appelle « le fiel de la terre » Voir t n, col 859 Mais on
ne peut dire non plus que la coloqumte pousse d'ordi-
naire dans les sillons des champs J D Michaehs Sup-
plementa ad lexica hebraica, in-8°, Goettmgue, 1782, t n,
p 2220, identifle le ro's avec Tivraie en relevant quel
ques unes des caractenstiques du to's qu'on retrouve

dans 1'ivraie Cette plante croit dans les sillons. « Us
ont mis du ro's dans ma nournture, ~» dit le Psalmiste,
Ps LXIX (LXVIII), 22 il est facile de meler 1'ivraie
au froment et p^rtant au pain On peut aussi rae-
langer 1'ivraie au ble qui sert a fabriquer une boisson
fermentee, ce qui justifierait 1'expression de Jer , \m,
14, ix, 14, xxin 15, et ce melange produit des etour-
dissements, comme ceux dont parle Lam , in, 5 Malgre-
ces rapprochements le ro's ne doit pas se confondre
avec 1'ivraie, qui ne donne pas une boisson amere, et qui
n'est qu'assez rarement un poison mortel Le nom
hebreu ro s, « tete », ne convient guere a l'i\raie II
semble que le nom de cette dermere plante, qui ne sfr
trouve pas dans les textes hebreux de 1'Ancien Testa-
ment, devait etre voism de ^i^avtov,mot d'ongine semi-
tique qui se presente dans 1'Evangile zonin est le nom
de 1'ivraie dans le Talmud, zouan en arabe Voir t nt,
col 1047 Peut-etre faut-il voir un des noms de Pivraie
dans ba'esdh Job, xxxi, 40 Le conlexte favonse ce sens,
et dans la langue vulgaire de 1'Andalousie 1'ivraie est
connue sous le nom de becht Ibn-El-Beithar, Traite des
simples, dans Notice1* et cxti aits des manuscnts de la
Bible nation , m-8', Pans, 1877, t xxm, p 363 Le nom
de ro's, « tete, » conviendrait au contraire parfaitement
au pavot, a cause de ses capsules d'ou se lire le sue ve-
neneux En arabe, t as el-khischkhdsch est la tete de
pavot Et tous les caracteres marques dans les textes
cites plus haut se venfient pour le pavot Aussi de
toutes les identifications proposees pour le ro's, cette
dermere est la plus communement recue Diverses es-
peces de pavots sont abondantes en Palestine, le
P sommferum, le P atenat mm, le P rhotas Le pavot
etait egalement repandu en Egypte V Loret, La floir
phaiaomquK 2eedit , m-8°, Paris, 1892, p 110 — Qujnt
au xo)r|,t( fiel »,de Matth , xxvn, 34, qui, rapproche du
Ps LXIX (LXVIII), 22, ou les Septante rSndent i o's p^r
XoXr(, semble indiquer une substance amere et naico-
tique, comme le pavotr voir col 1364
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